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En réimprimant ce volume, je puis une fois de plus
  profiter de notions nouvelles. Des documents, que d'heureux hasards ont mis
  entre mes mains, ont rectifié, complété, — pourquoi ne pas le dire — révélé à
  mes yeux le rôle politique de Joseph et de Lucien Bonaparte, en l'an VI et
  l'an VII. Ce n'est encore qu'une partie de la vérité peut-être, mais combien
  étonnante ! Il s'agit de l'établissement, de l'exercice, de la chute et de la
  restauration de la domination du clan en Corse. Il s'agit de la répercussion
  que ces événements de Corse, demeurés inconnus jusqu'ici et dont nul
  historien insulaire rie semble avoir rendu compte, ont exercée sur la
  politique générale et non seulement sur le Coup d'État du 30 prairial, mais
  encore sur les événements de Brumaire.
Lorsque les premiers de ces documents sont venus entre mes
  mains, les faits qu'ils relataient m'ont paru à ce point étranges que j'étais
  près d'en douter, mais lorsque, au compte rendu de l'Administration centrale
  du Liamone, j'ai pu joindre certaines lettres du général l'aubois, commandant
  la division de Corse en l'an VI, les papiers du colonel flamand, commandant
  la place et la citadelle d'Ajaccio en l'an VI et l'an VII, le copie-lettres
  de la deuxième administration départementale en l'an vu, enfin la
  correspondance des Bonaparte avec le commissaire du Directoire Costa, de l'an
  VI à l'an xiv, il m'a été permis de penser que je tenais, sinon toute la
  vérité, au moins assez de vérité pour être obligé d'en faire part au public.
Un livre tel que celui-ci, qui se propose pour objet
  d'exposer sans réticence les actes de personnages dont les débuts furent
  obscurs et dont l'existence fut d'abord mystérieuse, ne saurait prétendre à
  serrer du premier coup les faits. C'est déjà beaucoup qu'il en indique la
  succession et qu'il pose justement un certain nombre de points
  d'interrogation. Sur des bribes de documents que j'avais recueillies, j'avais
  noté, dans le chapitre V, les inquiétudes qu'avait prises Joseph des
  persécutions dirigées contre les amis de sa famille j'avais soupçonné une
  sorte d'embarras dans la fougueuse éloquence de Lucien ; mais la raison ou le
  prétexte échappait et, les documents faisant défaut dans les Archives publiques,
  la liaison des faits ne pouvait être restituée que grâce à des bonnes
  fortunes surprenantes. Elles se sont rencontrées, et, venues de quatre
  sources différentes et mal tendues, des pièces authentiques m'ont permis
  d'établir ma conviction.
Sans doute, Napoléon ne parait point ici en personne. En
  l'an VI et l'an VII, il est en Égypte et l'on peut croire qu'à partir de l'an
  III, le théâtre de Corse l'a
  laissé assez indifférent. C'est ailleurs qu'il se proposait de jouer son rôle
  — et il l'y a joué. Mais peut-on ici le séparer de ses frères et
  peut-on séparer ceux-ci de la Corse ? A proportion qu'on pénètre davantage
  dans les origines du Consulat, l'on trouve que Joseph et Lucien ont pris à la
  préparation des événements une part majeure. Dès à présent, l'on est,
  d'accord pour reconnaître que, sans Lucien, les journées de Brumaire étaient
  impossibles. Peut-être sera-t-on amené à discerner mieux la part qu'y a prise
  Joseph : mais, en se tenant à ce qui est acquis, en admettant simplement ce
  qui appartient à Lucien, n'apparaît-il pas que si Lucien a fait Brumaire, si
  Brumaire eût échoué sans Lucien, Brumaire n'eût pu même être tenté si, neuf
  mois auparavant, Lucien avait été renversé de son piédestal, et ce piédestal,
  c'était la Corse.
Insurgée,  peut-on
  dire, contre la domination que, grâce aux victoires de Napoléon, les
  Bonaparte y avaient établie à leur profit et au profit de leur clan, la
  portion de Corse que les Bonaparte s'étaient réservée les avait violemment
  rejetés ; leurs amis, qui y étaient en minorité, étaient accusés et
  emprisonnés ; Lucien courait le risque d'être déshonoré, dénoncé, exclus des
  Conseils, destitué de son mandat. Il fut sauvé par le Coup d'État du 30
  prairial ; en même temps, il sauva ses amis corses et raffermit son
  piédestal. Ainsi se trouva-t-il prêt à paraître en Brumaire.
Faut-il croire, dès lors, qu'au changement du Directoire
  il influa autant qu'il l'a dit dans ses mémoires — en donnant certes à sa
  conduite des mobiles différents ? Faut-il croire que cette affaire du
  Liamone, minuscule pour les Directeurs, capitale pour Lucien, devint la cause
  efficiente de la chute de Merlin et de Revellière ? Pourquoi pas ? Pourquoi
  ne pas croire que Lucien rechercha, réunit, associa des intérêts lésés, comme
  les siens, par les Directeurs et qu'il se rendit, avec Joseph, demeuré dans
  la coulisse, l'instigateur de cette révolution dont il devait profiter le
  premier ? L'on ne saurait guère en douter et, par là même, l'histoire
  s'éclaire et une partie de vérité, demeurée inconnue, apparaît. Ce livre ne
  vaut que par la sincérité que j'y porte : aussi ai-je tenu, dès maintenant, à
  publier le récit qui forme l'appendice du présent volume. Plus tard, lorsque,
  du livre terminé, j'essaierai de donner une édition définitive, je refondrai
  sans doute ces éléments dans les chapitres iv et v, mais, pour atteindre un
  tel but et rédiger les quatre derniers volumes, il faut encore bien des
  jours. Ai-je le droit de les escompter ? Sauf les fautes que je corrige et
  les indications nouvelles que j'intercale, je prétends laisser à ces volumes
  leur physionomie première jusqu'au moment où je pourrai les reprendre d'une
  haleine, afin de faire profiter cette enquête de toutes les ressources que je
  me serai procurées ; cette fois pourtant, ce n'est point par une note ajoutée
  ou par le changement de quelques lignes que je pourrais donner satisfaction à
  ma conscience d'historien et, au risque de démentir dans l'appendice ce que
  j'ai écrit dans le texte, je livre au public ce que j'ai trouvé.
 
F. M.
Mai 1904.
 

 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 



















 


INTRODUCTION.


 




 
Lorsque, il y a trois ans, je publiai la première de ces
  études sur Napoléon, l'ensemble que je prétendais composer, m'apparaissait
  avec cette fausse rigueur qui résulte d'ordinaire des jugements a priori.
  Voulant rendre compte des sensations, des sentiments, des jugements de
  Napoléon en ce qui touche la femme, il me semblait tout simple et assez aisé,
  après avoir indiqué comment l'amour l'impressionnait moralement et
  physiquement, de rechercher quel homme il s'était montré dans ses relations
  avec les femmes de sa famille et de quelle façon il avait exercé son
  affectivité sur les êtres qui lui tenaient par le sang. Plus tard, dans une
  troisième étude, j'aurais essayé de déterminer quelles idées générales il
  avait reçues, apportées et laissées sur la femme, être
  social, dans les institutions, les lois et les mœurs ; quelle
  place il lui avait ménagée dans sa hiérarchie et quelle doctrine il convenait
  de tirer de ses paroles et de ses actes.
Donc, dans le présent livre, je croyais uniquement avoir à
  envisager les rapports de Napoléon avec sa mère, ses sœurs, ses belles-sœurs,
  ses filles et belles-filles adoptives, la conduite qu'il avait tenue à leur
  égard, les sentiments qu'il avait montrés, les actes par lesquels il les
  avait signalés, et de cette étude devait sortir une notion de l'ère sentimental, complétant la notion de l'ère sensationnel.
Mais la fausseté de cette conception m'est apparue dès que
  j'ai tenté de passer à l'exécution : à mesure que je classais nies notes et
  que j'y recherchais des éléments de conviction, à mesure que j'essorais de
  recarder vivre et agir ces êtres, je constatais d'une part l'ignorance
  absolue où l'on est resté de leurs mobiles et de leur action ; par suite. la
  nécessité d'en rendre un compte plus détaillé ; puis, l'impossibilité de
  distraire du drame ceux qui en étaient les protagonistes, qui y fournissaient
  les scènes les plus vives, qui occupaient le plus fréquemment le théâtre aux
  côtés du héros principal, dont les actes avaient exercé le plus d'influence
  sur ses résolutions et se trouvaient être la cause efficiente des agitations
  féminines. Sous peine de donner des caractères une idée incomplète et fausse,
  de bâtit : sur le néant documentaire des théories hasardées dont il eût été
  impossible de suivre le développement, il fallait mettre en ligne tous les
  personnages de la famille, aussi bien les deux femmes que Napoléon a épousées
  que ses frères et que son fils adoptif.
Il a donc fallu reprendre en sous-œuvre la bâtisse
  entière, et d'abord s'assurer pour chacun des êtres d'une biographie à peu
  près exacte, ou tout le moins d'un itinéraire, en relevant des dates
  certaines sur des pièces authentiques ; puis, pour donner quelque vie à ces
  squelettes, il a fallu recueillir le plus possible de ces menus faits
  jusqu'ici dédaignés ou ignorés de l'histoire, qui ne paraissent avoir été
  notés que par hasard et qui reçoivent leur seul intérêt du groupement qu'on
  en peut faire, de la relation qui s'établit entre eux et de la suite qu'ils
  prennent entre ces biographies, il a convenu d'établir un synchronisme précis
  qui s'est trouvé jeter un jour nouveau sur les hommes et sur les événements
  et qui a permis peut-être de retrouver, en certains cas, des vérités à
  dessein obscurcies.
Ce travail a été long : il a pris plusieurs années ; pour
  en rendre un compte très sommaire, j'ai dû donner à ce livre un développement
  inattendu et consacrer cinq volumes au moins à une élude que je supposais
  originairement rendre complète eu un seul.
Le premier volume qui parait aujourd'hui, va des origines,
  en 1769, jusqu'à l'année 1802 le deuxième, prenant en 1802, racontera les
  événements jusqu'en 1805, et je pense qu'il suffira peut-être de trois pour
  pousser jusqu'en 1821.
Cela est beaucoup de pages et il y en aura plus peut-être.
  Pourtant, qu'on ne s'attende pas à rencontrer ici rien qui soit de l'histoire
  générale, rien qui soit même des faits historiques ; ce n'est que par des
  allusions rapides, pour indiquer les temps, que j'ai rappelé les faits extérieurs
  et connus de la vie de Napoléon : rien de ses campagnes et de ses batailles,
  rien de ses délibérations civiles et de ses lois, rien même de sa vie intime
  dès qu'elle sort du cadre que je me suis tracé : la famille seule, en son
  groupement autour de lui, avec les sentiments qu'elle lui inspire, avec la
  conduite qu'il tient à son égard, avec les décisions auxquelles elle l'oblige
  ; les frères et les sœurs, cherchés, non dans leur existence propre, mais
  dans le rapport que leur vie prend avec la sienne ; l'esprit de ces êtres
  étudié. moins dans leurs actes officiels, publics, militaires ou civils, que
  dans des manifestations intimes, dans des traits de caractère patiemment
  assemblés, et toujours, et uniquement, en ceux qui touchent Napoléon, en ceux
  qui, à. un moment, peuvent faire comprendre les mobiles de sa conduite envers
  eux, donner une ouverture sur son moral et, par les antécédents, comme on dit
  en justice, éclairer le verdict qu'on doit porter. L'intelligence, le
  courage, l'éloquence, l'habileté de tel ou tel ne me regardent point : Qu'il
  des points de vue il ait bien ou mal fait, peu m'importe ; qu'il puisse avoir
  des excuses et qu'il trouve des apologistes, ce n'est point mon affaire.
  J'expose des faits que je ne considère pas hors du rapport qu'ils ont avec
  Napoléon. S'il arrive que, pour présenter certains personnages, je sois
  obligé de l'appeler leur carrière antérieure, je le fais avec brièveté et
  sécheresse, quoique je m'efforce de fournir — et c'est souvent pour la
  première fois — des dates certaines et des événements authentiques : mais, je
  le répète, je n'ai ni l'intention, ni la prétention de raconter ici par le
  menu la vie de chacun des dix-huit hommes et femmes qui ont constitué, au
  premier degré seulement, la Famille napoléonienne : il n'en est pas un, à
  coup sûr, qui ne mérite d'être étudié d'une façon précise, scientifique et
  complète et qui ne doive faire l'objet d'une monographie sérieusement
  documentée ; mais cela n'est, en ce moment, aucunement mon but ; pour songer
  seulement à l'atteindre, ce serait peu de plusieurs vies humaines, car tout
  est à faire et rien de ce qui a été publié jusqu'ici ne peut à aucun degré
  inspirer confiance.
Par suite, le terrain sur lequel je me hasarde est
  dangereux et peu sûr. Quelque nombreux que soient les livres et les papiers
  que j'ai remués ; quelque soin que j'aie apporté à ne nie servir que de
  pièces dont une étude attentive m'a prouvé l'authenticité ; quelque curiosité
  que j'aie mise à regarder le spectacle que donnaient les personnages et à chercher
  les fils qui les faisaient mouvoir, je ne suis point assuré d'avoir rencontré
  et réuni les éléments de certitude qui permettent seuls l'entière affirmation
  et portent directement la conviction au lecteur. J'ai la conscience d'avoir
  cherché la vérité ; je crois l'avoir trouvée en bien des cas ; mais il en est
  d'autres où des apparences ont pu me leurrer, me jeter sur de fausses pistes,
  me faire prendre des hypothèses pour des réalités. Si j'ai une excuse, c'est
  la nouveauté d'un sujet que, au moins dans l'histoire moderne, nul, à ma
  connaissance, n'a tenté d'aborder, et où, à chaque instant, se font mieux
  sentir l'inanité des recherches et le néant des documents.
Dans l'intimité familiale, on n'écrit pas tout ce qu'on
  dit ; on ne dit pas tout ce qu'on pense. — La pensée, la parole échappent ;
  de l'écrit, que reste-t-il nu bout d'un siècle ? Sans doute, il existe des
  archives privées où doivent être conservés des témoignages singulièrement
  précieux ; mais, en solliciter seulement l'accès engage sinon à des
  mensonges, au moins à des omissions, et certainement à des jugements influencés
  ; je devais ici surtout, pour beaucoup de raisons, conserver une indépendance
  intacte et entière. Ne voulant faire aucune compromission avec la vérité,
  prétendant dire tout entière celle que j'aurais cru trouver, je ne pouvais
  accepter des services qu'il eût fallu payer de complaisances.
C'est donc seulement ce qui a échappé dans des
  publications intéressées, ce qui s'est égaré dans des collections
  particulières, ce qui subsiste dans les dépôts d'état civil des communes et
  dans les minutiers des notaires, ce qui, par grand hasard, se rencontre dans
  les archives publiques, qui a pu servir à former ma conviction. Cela fait un
  butin médiocre ; mais lorsque la scène se trouve éclairée par les bribes
  d'information qu'ont laissées certains contemporains bien placés pour voir et
  pour entendre, tel mot, telle phrase prend un accent particulier qui permet
  de juger un caractère et de reconstruire une situation. Si cette méthode est
  la seule qui en l'espèce ait pu être appliquée, je n'en méconnais point les
  dangers, je n'en exagère point la valeur, je n'en dissimule pas les
  inconvénients : je n'ai nullement la prétention d'avoir fait ici un livre
  définitif, seulement d'apporter quelques rapprochements de faits et d'idées
  qui par la suite pourront, à des historiens mieux armés, fournir l'occasion
  de recherches utiles.
 
F. M.
Clos des Fées,
  novembre 1896.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 



















 


I. — LES DÉBUTS[1].


 




 
15 AOÛT 1769. - JUIN 1793
La race. — Le père. — La mère. — Joseph. — Brienne. —
  La mort de Charles Bonaparte. — Retour en Corse. — Les petits. — Pauline. —
  Louis. — Caractère de Joseph. — La révolution à Ajaccio. — Projets d'avenir.
  — Napoléon et Louis à Auxonne et à Valence. — L'héritage de l'archidiacre. —
  L'émeute d'Avril. — Voyage à Paris. — Marianna. — Délibération. Retour à
  Ajaccio. — Lucien. — Lucien et Marianna. — L'esclandre de Lucien. — La fuite.
  — Départ pour la France.
 
De ses ancêtres paternels et maternels, on sait des noms,
  des charges qu'ils ont remplies, rien de plus. Les uns et les autres sont
  venus eu Corse de la haute Italie où les Bonaparte, à Florence et surtout à
  Sarzane et à San-Miniato, ont joué des rôles, acquis par une longue pratique,
  cette habileté parlementaire, cette expérience politique, cette ingéniosité
  diplomatique qui se rencontrent seulement alors dans le gouvernement de ces
  petites cités républicaines. Ils y ont passé par tous les emplois militaires
  et civils, alternant de fonctions selon les occasions, et si le théâtre où
  ils ont paru n'avait été si étroit, les qualités qu'ils y ont déplorées ont
  été assez remarquables pour leur valoir d'être illustres. Les Ramolino ont
  des origines pareilles, mais ils ne se sont point tenus dans la Lombardie
  dont ils étaient originaires, ou en Toscane où ils avaient émigré. Ils ont
  jeté des rameaux à Naples et à Gènes. C'est de Gènes qu'ils sont venus vers
  la fin du XVe siècle résider à Ajaccio où les Bonaparte ne sont arrivés qu'au
  milieu du XVIe. Dès lors, les deux familles ont existé côte à côte, occupant
  simultanément des charges municipales, alliées l'une à l'autre par de
  fréquents mariages, mais distinguées, semble-t-il, par ce fait que les
  Bonaparte se font Corses davantage, entrent plus dans l'intérieur du pays, ne
  recherchent que des unions corses, tandis que les Ramolino vont plus
  volontiers à l'extérieur, qu'on trouve chez eux des unions avec des étrangers
  ou des étrangères : Grecs, Suisses, même Français. Ils ne dédaignent point
  les emplois que leur abandonnent les Génois, et leur patriotisme corse n'est
  point intransigeant.
La plupart des familles qui fournissent des femmes aux
  Bonaparte ou aux Ramolino : les Paravicini, les Tusoli, les Odone, les
  Rastelli, les Bozzi, les Benielli, les Pietra Santa sont, à des degrés
  divers, de souche pareille à la leur, Italiennes d'origine, émigrées en Corse
  vers le XVe ou le ivre siècle, presque toutes résidentes à Ajaccio ou aux
  environs. Seuls les Grecs de Panoria font exception ; mais on les tient pour
  des concitoyens, bien que, an physique et surtout au moral, ils apportent des
  éléments sans doute très divergents.
 
Tous sont pliés à une discipline commune qui est l'essence
  même, la raison d'être et la
  formule de la race et à laquelle se soumettent et s'habituent tous les
  étrangers qui s'y agrègent. C'est ici une société pour qui l'idée de famille
  est supérieure à toute autre conception sociale ou gouvernementale, qui en est
  empreinte au point qu'elle y trouve toutes ses lois, qu'elle en fait la base
  de toutes ses entreprises et la justification de toutes ses aventures. C'est
  ici une société qui, de la famille, s'est élevée à la tribu, au clan, à la gens, et de là, par intervalles seulement et
  presque à un moment unique, à la nation ; — encore d'une façon si fugitive
  qu'on ne peut juger si, hors du péril commun et de l'état de guerre contre
  l'étranger, elle eût pu s'y maintenir. C'est ici une société chez qui l'idée
  de famille et son dérivé, l'idée de tribu, sont enracinées par des siècles et
  des siècles, au point que, dans l'agglomérat des sociétés qui ont formé la
  nation française, elle les conservera seule, malgré cent ans et plus
  d'annexion, malgré le niveau commun des lois et l'uniformisation graduelle
  des mœurs. Le peuple corse est en substance tel aujourd'hui qu'au temps de
  Paoli : la France a glissé sur lui, comme l'eau du ciel sur ses rochers.
  Droit de vie et de mort du père sur les fils ; souveraineté absolue du chef de
  famille ; solidarité entière des membres de la famille ; toute idée de
  justice, toute notion de bien général subordonnées à l'intérêt ou à
  l'avancement de la famille ; — avec les familles parentes ou alliées, unité
  de vues, communauté d'intérêts, les querelles embrassées avec la même ardeur
  que si elles étaient personnelles, les faveurs recherchées avec la même
  suite, une intimité étroite jusqu'au jour où, pour un motif souvent futile,
  une querelle éclate amenant une longue suite de luttes individuelles ; —
  au-dessous, une population clairsemée de bergers ou de pêcheurs, qui, plus ou moins nombreux,
  adoptent telle ou telle famille selon sa richesse, son influence, la
  protection dont elle les couvre et les services qu'elle leur rend, lui
  restent fidèles dans la paix et dans la guerre, pour le juste et l'injuste,
  mais à condition que le contrat soit observé des deux parts.
L'influence politique — si l'on peut entendre par là la
  prédominance d'une famille et de ses alliés dans le conseil de la commune —
  est essentielle par le principe même de la constitution de la propriété :
  pâturages communs où l'on est admis à paître un nombre réglé de têtes de
  bétail, immenses terres, propriété de la communauté, que le conseil des
  Anciens donne à ferme, pour un temps plus ou moins long, non aux enchères,
  mais selon son plaisir. Qui est maître du conseil des Anciens est maître de
  la fortune publique et en use. La clientèle va donc à ceux-là qui la
  nourrissent. Les querelles pour le pouvoir sont donc là les querelles pour la
  vie. On s'arrange entre soi pour que, à son tour, chacun des alliés profite
  et fasse profiter les siens. Là est le fin de la politique et la raison
  majeure des combinaisons. Qu'on y joigne le goût et l'appétit du pouvoir pour
  le pouvoir et la volonté d'être le maitre de la justice afin de la distribuer
  inégalement à ses amis et à ses ennemis, en voilà plus qu'il ne faut pour
  éveiller toutes les ambitions, motiver toutes les brigues, dépenser
  inutilement de grandes forces, user sans profit des hommes durant six ou sept
  générations.
Dans ces familles, sauf peut-être chez quelque Ramolino,
  peu de goût de l'aventure et de désir de chercher fortune outre mer. Dans les
  listes de Royal-Corse et des Chasseurs corses, point de ces noms. On vit de
  la commune, de la politique, du sol, sans industrie et sans commerce. Point
  d'argent en Corse. On y paie les impositions, les fermages, le crû, en nature
  : on a les châtaignes de la montagne, les chèvres du maquis, les bœufs des
  pâturages communaux, le blé de son champ, l'huile de ses oliviers, le vin de
  sa vigne : du poisson qu'on échange ou qui est encore une redevance ;
  l'on a contribué à l'achat ou à la construction de la barque : du drap
  fabriqué dans la montagne avec du poil de chèvre. On a cela en abondance
  comme chez tous les peuples primitifs qui, isolés par la mer, privés de voies
  de pénétration, incapables d'ouvrer eux-mêmes leurs produits, n'en récoltant
  d'ailleurs que de ceux dont la valeur sur le confinent ne payerait pas le
  transport, regorgent de ce qui est l'indispensable pour la nourriture et le
  vêlement, mais inutilement pour leur bien-être qu'ils devraient tirer
  d'autres peuples. Donc, aucun luxe, aucune aisance même, rien de ce qui
  s'achète, mais une abondance réelle qui justifie et explique les habitudes d'hospitalité.
  Si l'on est tenté par l'argent, il faut le chercher au dehors, car, dans l'ile,
  Gènes n'emploie presque que des Génois et la France que des Français, et les
  uns comme les autres n'y dépensant point leurs traitements n'y apportent
  point d'argent.
Malgré tout, par la force d'économie, ces familles ont
  réussi, les unes et les autres, à réunir les maisons et des biens de campagne
  qui n'ayant point été partagés depuis cent ans, leur donnent un air
  d'aisance. Aussi, dans la Maison Bonaparte, se trouve une douzaine de mille
  livres de rentes, et, toutes les successions échues, les enfants pourront
  recevoir environ trois cent mille livres ; mais ce ne sera que dans un avenir
  lointain, au temps oh tous les héritages, grossis de quelques legs inespérés,
  auront été recueillis.
Au début, on est fort loin d'une telle fortune : Mme Ramolino,
  qui passe pour riche, a apporté en dot sept mille livres de capital,
  représentées par des terres, une partie de maison et un vignoble. Charles
  Bonaparte n'a que ce que veut bien lui donner son oncle, auquel son père a
  laissé l'administration et la jouissance de l'entière fortune de la famille.
 
Charles, le père de Napoléon, très jeune — il a vingt-trois
  ans en 1769 — est, de nature, ambitieux et mécontent. Peut-être, dès lors,
  souffre-t-il de la maladie d'estomac dont il mourra avant trente-neuf ans, et
  l'inquiétude de son caractère, l'instabilité de sa vie y sont-elles
  consécutives. Il ne se trouve à son gré en aucun des lieux où il se pose ; il
  n'est satisfait d'aucun des emplois qu'il obtient. Ii rêve sans cesse d'autre
  chose : d'entreprises qui l'enrichiront, de missions qui lui attireront
  gloire on polit, de places qui assureront à ses fils un avenir certain et de
  mutuels appuis ; il veut tout à la fois, il est pressé, il est brouillon, il
  porte à ses désirs une agitation qui le surmène. Les faveurs conquises, il en
  est las par avance et néglige ce qu'il a pour ce qu'il pourrait avoir.
Il a pris ses degrés à Pise pour être magistrat et est
  parvenu, après la conquête, à se faire nommer conseiller du roi, assesseur de
  la juridiction royale des provinces et ville d'Ajaccio, mais en même temps,
  comme gentilhomme, car il se qualifie écuyer, il fait partie des États de
  Corse, et il intrigue pour être de la commission ('es Douze, qui a une sorte
  de pouvoir en l'absence des Etats ; surtout pour être envoyé en députation
  près de la Cour. Là, il sollicite et obtient l'établissement et la direction
  de pépinières de mûriers ; il se propose pour dessécher les marais des
  Salines et s'en fait accorder l'entreprise ; il invente et offre vingt autres
  affaires qui toutes doivent être menées par lui, à son profit, et aux frais
  de l'Etat.
En un style où les italianismes abondent, mais qui pourtant
  le montre, chose très rare en son pays, parlant et écrivant le français de
  façon à se faire entendre, — et c'est là la raison essentielle de ses succès
  près des gouverneurs et des intendants qui ignorent l'italien — il écrit
  lettre sur lettre, placet sur placet, humble lorsqu'il sollicite, presque arrogant
  lorsqu'il tient du bon plaisir des ministres ou de la faiblesse des bureaux
  un semblant de droit. Il tourne et retourne alors la concession dont il est
  porteur, élude les conditions onéreuses avec une habileté singulière et
  excelle à se prévaloir des obligations que l'Etat semble avoir contractées en
  échange. Il porte à tout une audace qui lui réussit, un aplomb que rien ne
  déferre, ne lâchant point son homme dès qu'il est parvenu à l'entrevoir ;
  érigeant en protecteur quiconque lui a une fois parlé ; tenace à mourir sur
  place dans l'antichambre où il s'est introduit ; portant une sincérité
  verbeuse en l'exposé de ses prétentions, et, dès lors, redoutable aux
  ministres, aux premiers commis, aux employés, aux huissiers même, qui, la
  cloche sonnant l'ouverture ou la fermeture des bureaux, trouvent toujours
  présent, le sourire aux dents, le placet à la main, l'éloquence prèle, cet
  éternel demandeur auquel, de guerre lasse, ils finissent par donner la
  signature qu'il réclame.
Ce n'est pas tout que l'État : ailleurs, Charles est aussi
  vif à se créer des droits, aussi habile à les soutenir, aussi entêté à en
  tirer parti : il engage, sollicite et poursuit d'innombrables procès, de ceux
  qu'on transmet à ses troisièmes descendants et qui, si on les gagne, coûtent
  une fortune ; il se berce de successions si lointaines qu'elles paraissent
  imaginaires, calcule les degrés, dresse des arbres de généalogie, visite des
  cousins retrouvés auxquels il prouve une parenté oubliée depuis des siècles.
  Ce n'est point assez de ses propres affaires, il prend charge de celles des
  autres : pension pour celui-ci, office pour des grâces, des remises de peine,
  des secours. Il est toujours en mouvement, toujours dans l'inquiétude et
  l'espoir ; il forme chaque jour quelque nouveau dessein, multiplie les
  démarches, les lettres, les voyages ; il escompte sans cesse l'avenir et y
  trouve des ressources assurées pour combler' les trous du passé : quant au
  présent, il n'y vit point.
Aux États de Corse, ces États en miniature qui ne sont que
  d'apparence et de représentation, il machine, pour des intérêts qu'on ne voit
  plus, toutes sortes de combinaisons ; il constitue des factions, enflamme des
  partis, s'allie à tel où tel, engage des luttes d'influence, présente des
  motions, propose des votes, fait de la politique.
  Il a dans le sang, comme le peuple dont il est, cette politique, faite
  d'expédients, de ruses, d'embuscades, ornée d'interminables discours, qui
  semblerait du parlementaire le plus retors si, à des jours, elle n'était
  relevée d'audace, de violences et de coups de fusil.
Tout jeune, il a été patriote comme l'était à sa
  génération quiconque ne servait pas dans Royal-Corse et n'avait pas goûté de
  la France ; il s'est attaché à la fortune de Paoli qu'il a servi plus, à dire
  vrai, dans les emplois civils que dans les militaires, quoique, à ce qu'il
  semble, il se soit bravement montré dans les derniers combats ; mais le
  métier de soldat n'est point à son goût. Après la conquête, marié, chargé
  d'enfants, hors d'état, faute de moyens, de s'attacher des clients assez
  nombreux pour s'assurer eu Corse une situation qui l'égalise aux grands chefs
  de dans, il se dirige vers ceux qui gouvernent afin de tirer d'eux ce qu'il
  peut. Rien ne prouve qu'il soit sincère en se ralliant à la France. Peut-on
  demander à un Français si neuf qu'il le soit — qu'il soit si rapidement
  convaincu que l'indépendance de son pays doit être subordonnée à des intérêts
  généraux ? Lui envisage plutôt ses intérêts particuliers. Quelques mois à
  peine ont passé depuis la conquête que, avec une intelligence très aiguisée,
  singulièrement remarquable chez un homme qui n'a jamais vécu ni même passé en
  France, pour qui tout, de la France, de sou organisation, de sa hiérarchie,
  de sa constitution, est du nouveau, il a compris les avantages qu'il peut
  tirer de l'annexion ; il s'est rendu compte que, pour participer à quelque
  chose en France, il faut être noble. Lui l'est, mais la preuve en est à
  fournir, car la noblesse en Corse ne donnant nulle prérogative et nulle
  exemption de taxes, on ne s'est point inquiété d'en compter les degrés, d'en
  chercher ou d'en maintenir les traces. À présent, il ne suffit plus du
  traditionnel qui apportait de la considération, il faut du positif qui
  fournira les privilèges. Charles est le premier en Corse à réunir les
  documents qui affirment sa noblesse ; le premier à regarder vers les
  institutions fondées en France au profit de la noblesse pauvre ; le premier à
  comprendre quelles lionnes places on peut occuper si, noble, on se glisse
  dans la hiérarchie de robe, d'épée ou (l'église. Et il est le premier à
  deviner comment un homme intelligent, qui s'établira en Corse le serviteur et
  l'homme à projets de l'intendant et du commandant en chef, pourra tirer parti
  de l'un et de l'autre, s'appuyant d'eux près des bureaux, les appuyant près
  de la Cour de l'autorité des États — États qui n'ont que le nom commun avec
  les redoutables États de Bretagne et de Languedoc, mais usent près des
  ignorants de cette similitude et jouissent de l'apparence.
Non seulement Charles a compris tout cela qui devrait être
  fermé à un homme tel qu'il est, mais il sait par ses actes le mettre en
  pratique. Pour ses protecteurs qu'il protège à son tour — ou qu'il a l'air de
  protéger — il distingue au premier coup les démarches utiles ; il fait son bruit
  ; il s'insinue et se coule, rapportant chaque fois quelque petit avantage
  personne', une concession, une gratification, une pension, une place, une
  promesse d'avancement pour ses fils, son beau-frère ou ses cousins, demandant
  sans cesse et portant aux sollicitations une ténacité qui lasse l'indifférence
  et triomphe des volontés mauvaises, aussi ardent et plus adroit que les vieux
  courtisans et combien plus ingénieux puisque tout cela lui est nouveau et
  qu'il a dû tout apprendre de cette savante exploitation de l'Etat qui est
  l'occupation continuelle de la plupart.
Mais quoi ? Parce qu'il arrache ce qu'il sollicite, en
  est-il plus heureux ? Tout cet effort, toute cette ardeur dépensée pour
  obtenir des apparences qui sans cesse le déçoivent, des menues faveurs qui
  ont l'air d'aumônes, pour continuer à se débattre dans une sorte de misère et
  ne faire sa vie que d'expédients, cela vaut-il la peine ? Ne ressent-il pas
  en lui-même, quelque instinct qui le pousse au grand ? Ne pourrait-il, comme
  d'autres et mieux que d'autres, mener des négociations, régir des provinces,
  siéger sur les fleurs de lys, s'il n'était point un nouveau Français, s'il
  n'y avait point contre lui le préjugé qu'il est un Corse, un sauvage, un annexé ? Que lui manque-t-il ? n'est-il point
  bel homme, noble, intelligent, lettré ? Et toujours, pour sa vanité blessée,
  pour son orgueil souffrant, celte existence étroite, cette maison obscure,
  cette petite ville, celte destinée commune ! Il s'en échappe alors et repart
  à la poursuite de quelque nouveau rêve. Où le prendre ? Il est à Gênes, à
  Pise, à Florence, à San-Miniato, à Rome, à Bastia, à Corte, à Marseille, à
  Versailles, toujours pressé par ses projets, toujours aiguillonné par la
  nécessité, toujours fouetté par ses chimères. Il vit en voyage. Il y mourra.
 
Pourtant, il passe à Ajaccio ; il y séjourne assez pour
  que, chaque année presque, sa famille s'accroisse. Marié à dix-huit ans en
  1764 à une enfant de quatorze, il a un fils en 1765, une fille en 1767, un
  fils en 1768, un fils en 1769, une fille en 1771, une fille en 1773, un fils
  en 1775, une fille en 1777, un fils en 1778, une fille en 1780, une fille en
  1782, un fils en 1781, douze enfants en dix-neuf ans de mariage, et cela sans
  compter ceux qui ne sont point venus à terme !
La mère, dans cette perpétuelle grossesse, outre les soins
  du ménage dans une vie des plus resserrées et des plus modestes, a la charge
  d'un infirme, l'oncle Lucien, qui a servi de père à Charles, qui tient l'argent
  et dirige les propriétés de la famille de son lit, car, depuis l'âge de
  trente-deux ans, il est malade de la goutte et, à des intervalles de plus en
  plus rapprochés, il se trouve entièrement paralysé. Elle n'a donc point le
  loisir d'être une mère à la moderne, esclave d'un unique enfant, s'extasiant
  sur sa maternité et prenant pour un miracle ce qui ne doit sembler que la
  plus ordinaire des fonctions, le régulier accomplissement d'un devoir
  naturel. Les grossesses ne l'arrêtent ni ne la troublent. Elle fait ses
  enfants, les nourrit si elle a le temps ; sinon, les donne à nourrir à
  quelque femme de berger ou de pêcheur, mais ne suspend point pour cela les
  soins qu'elle doit prendre. Dans sa nichée, ses soins, sa tendresse vont aux
  malades, à ceux qui ont besoin d'elle. A ceux-là, aux petits qui souffrent,
  elle donne son cœur. Ainsi sera-t-elle toujours pour ceux des siens qui, par
  leur faute ou la faute de la destinée, auront des malheurs. Elle leur sera
  plus faible et plus serviable, considérant leur infortune comme une maladie
  qu'il est de sa charge et de son devoir de mère de soigner, quelle qu'en soit
  la cause.
Bien portants, ses enfants croissent sans qu'elle ait le
  loisir de s'attendrir sur eux, absorbée qu'elle est par les ravaudages,
  l'entretien, le colisage des habits et des robes, le rangement des provisions,
  la surveillance de la bonne, — uniquement par le matériel de la vie dans la
  mesure la plus restreinte car du reste elle ne s'occupe point. Cela regarde les
  hommes qui seuls commandent, parlent et agissent, qui seuls ont le soin de la
  fortune et le droit d'en disposer. Elle est pliée au joug, et n'en sent pas
  le poids ; cela est ainsi, cela a toujours été ainsi, donc cela doit être
  ainsi.
En cette femme très jeune — car elle a dix-neuf ans à la
  naissance de son quatrième enfant, Napoléon très belle. malgré ses grossesses
  répétées, mais d'une beauté qu'on admire plutôt qu'elle ne séduit, absence
  complète de rêve et de sentimentalisme ; nulle trace d'influence littéraire,
  nul trouble causé par cette fausse culture qui, sur la constante inaptitude
  de la femme s'instruire réellement, applique un vernis de pédantisme. Elle a
  appris et pratique cette redoutable loi du silence par qui, plus tard, elle
  sera uniquement sauvée : elle y a été dressée par les institutions, les lois,
  les mœurs d'un pays où l'épouse est entièrement, uniquement, absolument, la
  servante de l'homme, où toute initiative toute critique, toute réflexion mène
  sur les actes extérieurs du maître lui
  est interdite, mais où, par contre, sur le ménage, sur les enfants, sur les
  détails domestiques, elle exerce un pouvoir presque absolu. En cette
  claustration, Mme Bonaparte ne disperse point son esprit aux rêveries et aux
  projets ; elle concentre sa volonté sur ce qui est pratique et actuel ; elle
  porte son attention aux moindres détails ; elle est économe parce qu'il le
  faut, parce que tout ce qu'il y a d'argent qui n'entre pas à la caisse de
  l'oncle Lucien, passe aux voyages de Charles, aux dépenses ou aux entreprises
  qu'il ne lui est permis ni de contredire ni de contrecarrer ; en tout ce qui
  est de son domaine, pour tout ce qui la touche, elle épargne avec une
  ténacité qui pourrait passer pour de l'avarice, si elle n'était  prête à sacrifier d'un seul coup son trésor
  en ces occasions où elle sent engagé l'avenir des siens, où elle voit en jeu
  leur honneur, leur liberté, leur fortune et leur bonheur. Elle apporte alors
  tout ce qu'elle a, sans le compter, sans le regretter, jetant tout au jeu
  d'une seule masse ; mais, pour former sa réserve, ne faut-il pas qu'elle ail
  mis sou sur sou, qu'elle se soit privée de toute fantaisie pour elle-même,
  qu'elle ait mené son petit troupeau d'une main ferme et, en fait de plaisirs,
  lui ait offert seulement ceux qui ne coûtent rien ?
D'instruction, elle ne peut personnellement en donner
  aucune à ses enfants — pas même leur apprendre à lire — car elle ne sait
  point le français, ni même correctement l'italien. Elle n'a point reçu plus
  de culture que les femmes de sa condition en son temps et sou pays : elle
  écrit mal et n'est point la femme des livres. Pour l'éducation, elle ne peut
  leur inculquer pie celle qu'elle tient de tradition, qui n'est point faite de
  politesse à la française, de grâces délicates, de sautillantes allures et du
  jargon du bel air, mais se réduit à quelques très simples formules qui sont
  celles de la race. Mme Bonaparte les relève par des façons nobles, par une
  silencieuse et hautaine tenue morale qui, au physique, est comme exprimée par
  le port de sa tête et l'attitude presque hiératique de son corps. Sans doute,
  tout ici, bien moins que de l'enseignement, dépend du milieu. Celui où Mme
  Bonaparte a grandi, a été tel que, chez elle, l'éducation a porté tous ses
  fruits. Il n'en saura être de même pour ses enfants, étant donnés les milieux
  très divers où ils grandiront. Au fait, elle ne tolère ni qu'ils lui manquent
  à elle-même, ni qu'ils manquent aux siens, reprend chez eux la gourmandise el
  le mensonge par des corrections manuelles où elle ne les épargne point, et
  les habitue à une propreté de corps inusitée à coup sûr en leur temps et en
  leur pays.
Doit-on pourtant, ici, voir un fait d'éducation ou un
  phénomène d'atavisme ? Faut-il croire que garçons et filles y ont été dressés
  par leur mère, ou n'est-ce pas là chez eux une sorte d'instinct ? Ils ont
  tous, les uns et les autres, la folie de l'eau, des bains, des grands lavages
  ; certains ne peuvent voir de l'eau courante ou tombante sans courir s'v
  plonger ou en recevoir la douche... Une telle passion commune à tous les
  individus d'une mèche famille, contraire à toutes les façons reçues dans leur
  époque et leur milieu, ne dénote-t-elle pas, plutôt qu'une acquisition de
  l'habitude, une impulsion ancestrale ? Ils n'ont, aucun, la pudeur du
  vêtement, cette pudeur qui a été imposée par la rigueur du climat, et plus
  encore par l'hypocrisie religieuse. Ils ne sont point embarrassés de leur
  nudité ; ils n'en ont ni la honte, ni l'effroi. De quelque Grec leur ancêtre,
  ils semblent tenir, avec certains traits physiques indéniables, le sens
  supérieur et le culte de la Beauté, ce culte qui, d'abord, doit aller à la
  forme, ne couvre le corps que si la température l'exige et conserve à l'être
  humain, dans sa nudité, la décence, la grâce, l'aisance qui écartent les
  imaginations vicieuses en même temps qu'elles ne laissent nulle place aux
  idées grotesques. Pour attester les origines oubliées, pour ouvrir les
  tombeaux perdus des aïeux et en ravir le secret, n'est-ce point comme un
  Sésame, ce vocable unique et sonore transmis à travers les générations, ce
  nom prédestiné de ΝΑΠΟΛΕΩΝ
  aux syllabes mystérieuses et prophétiques, qui, chacune et toutes ensemble,
  annoncent le lion preneur de villes ?
D'où qu'il vienne, du père ou de la mère, d'un aïeul de
  celle-ci ou de celui-là, l'atavisme grec a tracé chez ces êtres près de l'atavisme
  latin et, à des moments, l'on se demande lequel des deux est le plus fort.
Ils sont tous et demeurent des impulsifs ; l'éducation les
  a donc très peu modifiés et ce qu'ils peuvent lui devoir, c'est le respect de
  la mère, une discipline familiale sévère, un esprit de solidarité entre eux
  et quelques formes semblables de politesse extérieure. Encore à ce médiocre
  bagage faudrait-il rechercher peut-être des origines diverses.
Mme Bonaparte n'eût été ni de sa race, ni de son temps si
  elle n'avait eu de ces superstitions qui en beaucoup d'endroits passent pour
  de la piété. Elle était dévote à la Madone et l'on peut même penser qu'elle
  crevait en Dieu. Elle rie manqua point de nommer chacune de ses filles Maria (Maria-Anna, Maria-Paoletta, Maria-Nunziata)
  et de les consacrer ainsi à la Vierge, mais elle ne s'étonna point lorsque
  ses Cils et même ses filles contractèrent des mariages purement civils. Elle
  ne fut point choquée que son frère prêtât serment à la Constitution civile du
  clergé, se défroquât et se livrât à des occupations qui n'avaient rien de
  sacerdotal. Sans doute, en Corse, la Constitution civile dut moins heurter
  les consciences que sur Je continent, puisqu'en ses grandes lignes elle y
  avait été établie quelque vingt ans auparavant par Paoli ; mais, que Mme
  Bonaparte n'ait point tenu expressément à cc que deux de ses filles, mariées
  sous ses yeux, reçussent d'un prêtre — assermenté ou non la bénédiction
  nuptiale, cela montre bien que, chez elle, la religion catholique était
  seulement en surface, que sa piété se réduisait à quelques pratiques dont
  elle avait donné l'usage à ses enfants.
Ceux-ci, par nature, sont et demeurent des païens. La
  formation de leur intelligence est antérieure au christianisme. Leur cerveau
  n'a point subi cette terreur qui déprime l'individu, supprime en lui
  l'initiative et jette un crêpe sur la nature. Ils se refusent à être
  contemplatifs. Ils envisagent la vie comme un but et non comme un moyen. Ils
  croient à l'au-delà, d'une façon
  sereine et vague, à la façon dont y pensaient les poètes antiques et le
  paradis qu'ils imaginent est singulièrement voisin des Champs-Elysées. Ce
  n'est point qu'ils ne soient nettement, sincèrement, fermement
  spiritualistes. Ils le sont d'autant plus qu'ils sont moins chrétiens. S'il
  arrive à quelques-uns d'entre eux, que, à de rares moments, ils s'émancipent
  jusqu'à constater qu'il est des athées et à supposer qu'ils puissent
  eux-mêmes être matérialistes, tout de suite la doctrine, avec ses
  conséquences nécessaires, les fait reculer, et on sent en eux un dégoût et un
  effroi. Par contre, ils ne sont attachés à nulle religion révélée ; ils
  acceptent celle-ci comme ils prendraient celle-là, ne se regardent point
  comme possédant des vérités absolues et tiennent seulement la religion,
  quelle qu'elle soit, pour le meilleur moyen de gouverner les hommes. De leur
  enfance ils conservent, il est vrai, l'usage fréquent et répété du signe de
  croix dans les instants de grand étonnement, de grande joie et de grande
  douleur. Mais l'usage de ce geste, de cette antique conjuration contre le
  mauvais sort, est chez eux purement machinal et n'implique nulle pensée.
Bien plus qu'au Dieu des chrétiens, ils croient au Sort, à
  la Destinée, au Fatum, la divinité aveugle et sourde qui a hanté les
  imaginations antiques et c'eût été le principal ressort qu'on eût brisé chez
  eux, si, à la place de cette confiance en eux-mêmes, on eût imposé à leurs
  esprits cette discipline catholique de sacrifice, d'abnégation et de
  renoncement : car ils ont foi en la Destinée, non comme les croyants qui
  s'imaginent être inspirés par leur Dieu et possédés par l'Esprit, mais comme
  des êtres qui ne s'étonnent point des faits, sont toujours prêts à en
  profiter, se trouvent sans cesse supérieurs à leur fortune et gardent la
  confiance sereine de leur continuelle ascension.
Bonaparte, si elle eût été ce qu'on appelle une mère chrétienne, eût, sans doute, par
  toutes les armes — et l'Église en a trouvé de redoutables — combattu et
  peut-être vaincu chez ses enfants ce mode de penser ; mais elle ne s'en aperçut
  point ou peut-être le partageait-elle ? Rien ne serait moins surprenant, car
  elle aussi ne parut point étonnée de sa fortune : dans la prospérité ou les
  revers, elle garda l'âme sereine et elle montra une confiance en elle-même
  qui rie lui permit ni de s'étonner, ni de se réjouir de rien.
Faut-il croire qu'elle ait été galante ? Il eût fallu
  qu'elle le fût singulièrement pour trouver le loisir d'avoir des amants. Ses
  enfants portent tous, à un degré égal, l'empreinte, physique et morale, du
  double atavisme dont ils procèdent ; par eux-mêmes, par leurs descendants,
  ils reproduisent d'une façon frappante un type que, sans doute, après des
  générations, des croisements ont pu altérer au point de vue de la beauté,
  mais qui subsiste pourtant cirez les moins favorisés au point qu'on ne
  saurait le méconnaître. Et il en est de même pour le caractère, la tournure
  d'esprit, les habitudes de corps, le tempérament et les maladies. Ses enfants
  sont donc bien, tous les huit qui ont vécu, issus de Charles Bonaparte. Ou a
  beaucoup dit qu'elle avait été la maitresse de M. de Marbeuf ; mais ne
  suffisait-il pas que Charles Bonaparte fût un rallié pour que les
  indépendants cherchassent des motifs honteux à ses succès ? Il avait rendu
  des services à M. de Marbeuf et il avait, reçu de lui à son tour un appui
  précieux. Le gouverneur avait été parrain d'un de ses enfants ; sou portrait
  figurait à la place d'honneur dans le salon de la maison Bonaparte ; ses
  actes publics et privés avaient été célébrés par Charles en prose et en vers,
  en italien et en latin. Tout cela prouve de l'intimité et de la confiance ;
  mais Charles en avait fait presque autant pour l'intendant, M. de Boucheporn,
  et, des deux, pourquoi est-ce Marbeuf. qui a soixante ans alors, que l'on
  donne à Mme Bonaparte ? N'est-ce pas assez pour expliquer les menues faveurs
  que Charles a obtenues qu'il soit tel qu'il est et pourquoi sa femme y
  eût-elle influé ? Telle qu'elle est, fière, sévère de tenue et de visage,
  belle à coup sûr, mais sans cesse livrée aux occupations du ménage, toujours
  enceinte et gardée par ses enfants, elle est une épouse, point une maitresse.
  La voit-on faisant la coquette, engageant la causerie avec un homme de la
  cour et se plaisant aux caquetages à la mode ?
Sa vie s'écoule dans un cercle des plus restreints au
  point de vue des idées, quoiqu'il semble fort étendu par le nombre des
  personnes qui y sont admises. Mais ce sont les vieilles grand'mères, les
  oncles, les tantes, les cousins, les cousines, qui forment un groupe serré où
  un étranger serait singulièrement déplacé. C'est une fortune en Corse
  qu'avoir quantité de parents et l'on y entretient les liens de cousinage
  jusqu'à des degrés infinis. Tout ce monde se fréquente, se visite, se
  maintient en relations. Point d'auberges, on descend chez les parents. De là,
  par cette ouverture forcée de la maison, par cette familiarité entre
  compatriotes, une vie en pleine lumière qui rend la faute d'une femme
  singulièrement difficile à couvrir ; une surveillance continue et qui ne
  manquerait pas de se traduire en actes d'hostilité, car toute atteinte aux
  mœurs est une offense à la famille, l'on ne badine point sur le chapitre de
  l'adultère et les complaisances d'un mari vis-à-vis d'un grand personnage
  entraînerait une mise au ban du clan, sinon un de ces exemples de justice
  sommaire comme en fournit, presque à chaque page de son histoire, ce peuple
  qui est comme demeuré spartiate par ses mœurs, ses idées et ses institutions.
La société, dans le sens où on l'entend, n'existe pas
  alors à Ajaccio, pas plus que les plaisirs qu'elle procure et que les
  tentations que ceux-ci entraînent. Hormis servir le mari quand il revient ou
  qu'il passe ; hormis faire, nourrir, soigner les enfants et ce qu'on appelle
  les joies de la maternité ; hormis les enfilages de discours avec les
  parentes et les voisines, les flots alors épanchés de paroles qui
  s'abandonnent ou s'exaltent, livrant, soit l'intime secret de ces âmes
  silencieuses, soit leurs mensongères imaginations, soit leurs poétiques
  ressouvenirs, rien, — mais n'est-ce pas assez de ce rien pour emplir la vie ?
Il arrive pourtant qu'à des jours, jours célèbres et
  désastreux dans les annales de la mère de famille, le maître, pour célébrer
  le passage par la ville de l'intendant ou du gouverneur, s'attirer leur
  faveur ou se ménager leur protection, imagine de leur donner à dîner, et,
  pour les fêter, de réunir les gens d'importance. Alors, que de soins, que de
  peines, que de courses, pour emprunter les meubles, l'argenterie et le linge,
  pour montrer que l'on n'est point des pauvres et que l'on sait vivre ! Que de
  soucis pour le lendemain, où il faut payer, restituer, remercier ! Que
  d'ennemis l'on se fait pour donner une heure pâture à la vanité du maître !
  Et comme, pour réparer la brèche, il faudra que la mère économise et rogne sur
  toute chose ! Alors, avec les petits, da s'en ira dans la montagne, en
  quelque maison sombre, blindée comme une forteresse, vivre à la façon des
  bergers qui paissent dans le maquis les chèvres de la famille.
 
Voilà le milieu où Napoléon a passé sa prime enfance ;
  voilà le sang d'où il sort, les enseignements qu'il a reçus et les exemples
  qu'il a trouvés. Mais ce serait rendre un mauvais compte de la vie qu'il a
  menée que l'imaginer sans la lumière joyeuse et chaude qui baigne les êtres
  et les choses, sans la brise d'air salin qui gonfle les poumons allègres ;
  sans la liberté du sol natal dont l'odeur, quarante ans plus tard, eût seule
  réjoui ses narines, comme le vin de la vigne paternelle eût seul, il lui
  semblait, désaltéré ses lèvres... Et, autour de lui, une affection très
  profonde, très réelle, point basse ni humble, quoique gardant les distances,
  l'affection des clients de la famille ; cette affection enveloppante, surtout
  pour le petit qu'a nourri une de leurs femmes ; des rapports comme de chef élu
  à soldats volontaires, établis, dans des jeux uniquement guerriers, avec les
  enfants de ces clients et provignant dans l'avenir des dévouements certains ;
  lorsque la mère réside à Ajaccio, les escapades chez la mère nourrice pour
  manger des poulpettes ou la bouillie de châtaignes qui semble ainsi Lien plus
  savoureuse, pour faire le petit savant avec le meunier, pour enfourcher les
  poneys au poil rude, à la crinière effarouchée, sur le dos desquels il
  apprend toute l'équitation qu'il saura jamais.
Bon et tendre accueil chez toutes les femmes de la
  famille, dont plusieurs n'ont point d'enfants à elles et gâtent d'autant plus
  les petits Bonaparte : ainsi surtout sa tante et marraine Gertrude Paraviccini,
  la sœur de Charles ; puis deux mères grands, deux mamans gâteaux, la
  Bonaparte et la Fesch, celle-ci toute bossue et contrefaite, pareille à une
  lionne petite fée avec ses poulies pleines de cornets de bonbons ; et la
  tante Fornioli, et la tante Benielli, et la tante Fesch qui est restée fille
  pour mieux aimer les enfants de sa demi-sœur ; elles apportent comme un
  renfort de tendresse où Mme Bonaparte, trop occupée, ne peut mettre que le
  matériel des soins, et, dans le cœur de l'enfant, tracent d'une façon,
  semble-t-il, plus douce que la mère elle-même.
Il a une petite sœur, de deux ans sa cadette, baptisée le
  même jour que lui, en 1771, qu'il aime infiniment, dont il fait sa société
  quand il est tout enfant, mais elle meurt quand il a sept ans. À cause
  d'elle, peut-être eût-il pris plus de féminisme dans son caractère, atténué
  quelque peu son âpreté apparente de nature. Désormais, son unique compagnon
  est son frère aîné, Joseph. Les autres camaraderies d'enfance, hormis de
  petites filles, n'apparaissent nulle part dans sa vie, où pourtant la
  reconnaissance ou le simple souvenir prennent une place telle qu'il ne
  néglige ou n'oublie, dans les temps de sa grandeur, aucun des êtres qu'il a
  connus, aimés ou simplement rencontrés à d'autres époques. Ici, lacune :
  lorsque, à Sainte-Hélène, il repasse les jours disparus, aucun nom ne se
  présente à son implacable mémoire ; Joseph seul revient sans cesse, les
  escapades ensemble, les confidences qu'il lui fait, les coups qu'il lui
  donne, sans quo Joseph plus fort les lui rende, et les triomphes de Joseph à
  l'école, et la supériorité de son intelligence et de son esprit. Joseph
  exerce sur lui le double prestige de l'âge et de l'aînesse. Il est celui qui
  fait bien tout ce qu'il entreprend et n'a qu'à vouloir pour pouvoir. Cela est
  tout naturel. Les petits, ses cadets à lui, séparés de lui par six, huit,
  neuf ans, — Lucien né en 1775, Maria-Anna en 1777, Louis en 1778, — ne
  comptent pas alors et ne peuvent compter ; par nécessité, il fait bande à
  part avec Joseph, laissant les autres vagir ; c'est un immense intervalle
  alors qui les sépare, et tel qu'il ne se sentira vraiment frère qu'avec
  Joseph, tandis que, vis-à-vis de Louis, il aura presque de la paternité.
C'est là toute la famille, en décembre 1778, au moment où
  Charles Bonaparte emmène en France Joseph et Napoléon : ce n'est donc point
  une brisure de cœur la première fois qu'il quitte sa mère et son pays. Le
  compagnon de son enfance part avec lui. Ils vont tous deux vers le nouveau,
  l'aventure et la fortune, sous la conduite de ce père, aimable, beau, lettré,
  spirituel, qui fait des chansons et qui dit des douceurs, l'être d'exception
  et comme un peu de rêve, qui est apparu à des intervalles assez rares dans
  leur existence plate et sauvage pour l'éblouir de fêtes, de (liners et de
  galas ; le seigneur-père  qui voit le
  roi de France quand il lui filait, cause à son loisir avec les ministres,
  traite d'égal le gouverneur, imagine de grandes entreprises et mène
  d'immenses desseins. Tous les projets qui bouillonnent dans le cerveau de
  Charles, toutes les illusions dont il se berce, toutes les vanités dont il se
  repaît, sont des réalités pour les enfants. Ils croient sincèrement l'un et
  l'autre que nul, après Paoli, n'a joué un si grand rôle que leur père dans la
  guerre de l'Indépendance et, très sincèrement, de leur premier voyage, ils
  gardent l'un et l'autre le souvenir précis que leur père a été reçu au mieux
  à Florence, par le grand-duc de Toscane (qui
  était à ce moment à Vienne) et qu'il a emporté une lettre de recommandation
  de Léopold pour sa sœur, la reine de France. Toute leur vie, ils resteront
  l'un et l'autre dans cette croyance dont le moindre examen des faits et des
  dates eût dû les détromper, qui subsiste même après que la mort du père a
  enlevé bien d'autres illusions.
Le père reparti, tous deux ensemble à Autun, c'est assez
  encore pour leur cœur : ils se distraient, se consolent, s'épaulent l'un
  l'autre : où est la cassure véritable, c'est, après les cinq mois d'Autun,
  quand les deux frères sont séparés et que Napoléon entre à l'école de Brienne
  ; alors, pour lui surtout qui n'est point liant, ni aimable, c'est
  l'isolement définitif, absolu, sans un compatriote de qui se faire entendre,
  à qui parler du pays natal qui, rendu plus cher et plus attrayant, occupe
  désormais toute sa pensée. Cet enfant de neuf ans commence là la lutte pour
  la vie. Sous un ciel inclément, au milieu de manses ignares et de
  condisciples ennemis, soumis à une discipline qui révolte son esprit et à des
  habitudes qui révoltent son corps, il faut qu'à lui seul il s'instruise,
  s'élève, s'éduque, trace sa carrière et marque la route qu'il prétend
  parcourir. De secours du dehors nul à attendre ; il n'a pour le soutenir que
  le sentiment du devoir, que l'ambition d'arriver, que la conviction de sa
  fortune. Il se replie sur lui-même, s'enferme en ses souvenirs, s'isole en
  son rêve. A la claustration forcée, il ajoute si l'on peut dire une
  claustration volontaire et, seul avec sa pensée, il la martèle et la trempe.
  Môme après des années de séjour, il ne semble point familiarisé : sans doute,
  pour tous ceux de ses maîtres, tous ceux de ses camarades qui tirent, par la
  suite, appel à sa mémoire, il eut des bontés singulières, mais il ne semble
  point que, sauf peut-être avec Bourrienne, il ait eu une socle d'intimité et
  un semblant d'ouverture de cœur. C'est à Joseph, par la correspondance
  assidue qu'il entretient avec lui, qu'il continue ses confidences. Seulement,
  l'affection qu'il lui porte ne l'aveugle point. Il le juge avec la sévérité
  que lui inspire la conscience de son propre effort ; il le sait peu appliqué
  et travailleur et le dit, mais c'est dans l'intérêt de son frère, parce qu'il
  envisage, sous un certain angle, la carrière que celui-ci doit prendre. Déjà
  la volonté, l'esprit de commandement étant entiers en lui, il prétend
  ordonner de l'avenir de Joseph — et il le fait sans le moindre embarras,
  n'admettant ni contestation, ni discussion ; et pourtant, en même temps, la
  considération qu'il a pour son ainé, la tendresse qu'il lui porte, le rendent
  prêt, dès lors, à lui faire tous les sacrifices qu'il peut offrir. Dans ses
  lettres, cela est moins écrit que pensé, mais pourtant peut se lire.
Donc, pendant le temps que Napoléon reste à Brienne,
  Joseph est encore le premier dans son affection et c'est de tous les siens
  celui avec qui il est davantage en confiance. Il voit pourtant durant cette
  période quelques autres membres de sa famille : sa mère vient, dit- on, le
  visiter ; en 1783, son père passe à Brienne accompagné de Marianna qu'il
  conduit à Saint-Cyr et de Lucien qu'il laisse dans les petites classes. Mais pour
  cette sœur qui a sept ans, qu'il a quittée an maillot, qu'il aperçoit le
  temps d'une recréation, comment se prendrait-il soudain d'affection, et quant
  au Chevalier, plus jeune que lui de
  six ans, déjà leurs deux caractères sont faits pour se choquer. Lucien
  s'imagine que lancé dans la même carrière que son
  frère il est son égal. Napoléon vent bien s'occuper de lui, mais en
  protecteur, en directeur, en maitre. De l'aveu de Lucien, c'est à ces premières impressions qu'il doit la répugnance
  qu'il a toujours éprouvée à fléchir devant lui.
Pour le reste de la famille, dans les lettres qu'il écrit
  nulle expansion, nulle effusion, nulle démonstration de tendresse : pas un
  mot pour la mère, pour les petites sœurs nées depuis son départ ; par contre,
  une énumération à l'infini des grands parents, des oncles et des taules :
  Minana Saveria, Minana Francesca, Zia Gertrude, Zio Nicolino, Zia Touta, tous
  ceux qu'il aime et dont il se plaît à écrire les noms. Il est de ceux qui,
  connue en une chapelle close, gardent an fond du cœur leurs sentiments et en
  parlent d'autant moins qu'ils les éprouvent davantage. Netteté, fermeté,
  sécheresse, une maturité étrange, un jugement parfaitement sain sur chacun
  des 'Cires qui composent la famille à son degré et le parti qu'on en peut
  tirer, nue application étrange à leur avancement particulier dans l'intérêt
  général, voilà ce que montre, dans ses lettres, ce garçon de treize ans.
Quitter Brienne est pour lui une délivrance c'est gravir
  le dernier échelon qui le sépare de l'état d'officier, acquérir le complément
  extérieur de sa personnalité : nulle douleur à laisser Lucien ; d'abord,
  point de sympathie entre eux, un abîme trop grand d'âge et d'idées, la
  conviction de ce qu'il vaut déjà, augmentée d'un peu de dédain pour ce frère
  qui est dans les petits, enfin la
  sensation de la carrière ouverte où le premier de tous les Corses, il va
  entrer, sachant les mathématiques.
 
A Paris, nul rapprochement avec Marianna enfermée à Saint-Cyr
  comme lui à l'Ecole militaire. Sauf quelques visites espérées des parents,
  les députés des Etats qui viennent à la Cour, point de contact avec la
  famille, moins de correspondances qu'à Brienne : Joseph est en effet reparti
  en Corse. Et, pour les lettres, de Brienne à Autun, il y avait des occasions
  ; de Paris à Ajaccio, une lettre coûte au moins dix-neuf sols et, à moins
  qu'on ne trouve moyen de passer en franchise, sous quelque contreseing, on
  n'écrit point.
La mort de son père ne cause point à Napoléon une douleur
  qu'il ait le besoin d'épancher en voceri. Cela est bon pour les femmes. Lui
  la prend en homme, en soldat qu'il est déjà. Tout enfant, il a peu vécu avec
  lui : depuis six ans, il l'a vu une fois, pendant une heure. Il ne peut donc
  éprouver pour lui cette tendresse qui est surtout faite d'habitude et d'impressions
  quotidiennes. On peut dire qu'il ne l'a point connu, qu'il se l'est imaginé.
  A sa mort, il voit surtout la charge qui lui incombe à lui-même : toute la
  charge de la famille pauvre, endettée, engagée, pour le compte de l'Etat, en
  toutes sortes d'entreprises que Charles a inventées, que la faveur des
  intendants et des commandants a déterminées, que seule la politique pouvait
  justifier ; qui, chaque année, absorbent sans profit certain des sommes
  considérables et que le gouvernement, aujourd'hui que les protecteurs de
  Bonaparte ont disparu, est médiocrement disposé à alimenter.
Pendant que Joseph sera, en Corse, sous la haute direction
  de l'archidiacre Lucien, l'administrateur et le gérant des propriétés
  familiales ; pendant qu'il surveillera les travaux commencés aux Salines et
  aux deux pépinières, pour le compte de l'Etat ; qu'il prendra ses degrés en vue d'occuper une charge de judicature
  dans l'ile ; qu'il exercera sur la famille et les clients le rôle de chef et
  de protecteur qui lui est dévolu par sa primogéniture, lui, Napoléon
  qui se trouve résider en France, se chargera des affaires extérieures. C'est
  lui qui sollicitera près des ministres et des premiers commis, qui cherchera
  des protecteurs, qui rédigera les placets, qui obtiendra aux petits frères
  des bourses dans les écoles, qui poursuivra le paiement des créances
  contestées et des pensions arriérées ; qui, à seize ans, sans faiblir, sans
  se plaindre, sans se lasser, mais en y portant cette raideur et cet air
  d'autorité dont il ne peut dès lors se défaire, même quand il lui faudrait de
  la souplesse et de l'humilité pour réussir, se débattra contre l'indifférence
  des uns, la mauvaise volonté des autres, contre les intendants, les
  subdélégués, les principaux, pour tirer du gouffre la famille et la mettre à
  flot. Où en est-elle ? Si désargentée qu'elle ne peut rembourser les vingt-cinq
  louis empruntés par Charles en fin 1784 à M. du Rosel de Beaumanoir, le
  commandant d'Ajaccio, en vue de conduire Marianna à Saint-Cyr et que, pour
  répondre de la dette, Mme Bonaparte propose ce qu'elle a d'argenterie ! Et
  pour cette besogne qu'il assume, quels appuis, quels secours rencontre
  Napoléon ? — Ilion que sa volonté, son activité et son titre d'officier
  d'artillerie. Là est sa carte majeure, celle qu'il joue à chaque occasion, la
  seule qui. par un coup de fortune, puisse le sauver, soit qu'il reste au
  service de la France, soit qu'il passe à gros appointements à un service
  étranger. Aussi, comme il en est lier, comme il s'en pare, comme il s'en sert
  à toute occasion, avant soin de ne jamais dire son grade, son misérable grade
  de lieutenant en second, mais faisant chaque fois suivre sa signature de la
  majestueuse et vague qualification : officier d'artillerie !
Au milieu de ce bouillonnement d'idées qui emplissent son
  cerveau, dans ce dispersement d'études qui l'entraînent à travers tous les
  temps, toutes les théories philosophiques et sociales, pas un instant il ne
  perd de vue la famille et le devoir vis-à-vis d'elle. Ce n'est point assez
  que le montrer vivant en sage, sans contracter une dette, sans se permettre
  une fantaisie ; à la famille il réserve tout, il donne tout, il sacrifie
  tout. Seulement, — et c'est ici que, malgré lui-même peut-être, le séjour sur
  le continent et l'éducation qu'il y a reçue ont influé sur lui — il semble
  que, dès lors, il n'étend plus la famille à l'infini, il ne se tient point
  obligé vis-à-vis des cousins à quelque degré qu'ils soient et, s'il ne perd
  pas la notion du clan, au moins il s'en dégage, il s'en affranchit, lui oppose
  et lui préfère l'idée de justice. Quoi qu'il arrive, il ne se prêtera point à
  être l'esclave d'un clan sous prétexte qu'il en est le chef et se refusera
  constamment à cette servitude qu'acceptent, pour conserver et accroître leur
  clientèle, les Corses de vieille roche. L'esprit de clan, s'il eût dominé en
  Napoléon, eût amené la conquête de la France par les Corses, l'occupation par
  eux de toutes les places d'importance. Il ne leur en a, pour ainsi dire,
  point donné et il a restreint ses faveurs selon les services rendus à la
  France et ceux qu'on pouvait lui rendre. A la vérité, il a livré la Corse à
  son clan, mais, contre lui, il a défendu la France. Et, c'est là, à dire
  vrai, ce que bien des Corses ne lui ont pas encore pardonné.
 
Après sept années d'absence, il retourne au pays natal ;
  il fait, peut-on dire, la connaissance de ces êtres pour qui il se sacrifie.
  Il rentre sous la discipline maternelle ; car, aux yeux de sa mère, cet
  officier, cet écrivain, ce penseur, si fier de son uniforme d'artilleur, est
  toujours le petit enfant qu'il était avant de partir en France, un enfant
  auquel on commande ses démarches, auquel on ordonne d'assister à la grand'messe
  et qu'on fustige au besoin à main leste.
Se l'est-il, en ses rêves de Brienne, de Paris, de Valence,
  imaginée aussi étroite, [existence dans la maison régie par l'active et
  implacable économie de l'archidiacre et de Mme Bonaparte ?
Finis à présent les repas où Charles conviait le
  gouverneur et l'intendant ; finies les façons hospitalières qui assuraient
  des clients et des obligés à Ucciani, à Bocognano, à Bastelica, des amis et
  des électeurs par File entière, procuraient en temps de paix des mandats de député
  et, la guerre survenant, mettaient des fusils aux ordres de Charles. À présent,
  dans la maison fermée, Bonaparte n'entretient qu'une domestique à tout faire,
  une bonne à trois francs par mois. Tant qu'elle a pu, elle-même a fait tout
  le service : il a fallu un mal au doigt qui l'empêchât de faire un point pour qu'elle se déterminât à
  joindre une Toscane à la Corse qui, sans gages, en amie, presque en parente,
  prenait soin jusque-là des enfants les plus petits. À quel point est poussée par
  Mme Bonaparte la stricte économie, à quel point l'argent manque, ou ne
  l'imaginerait point sans quelques fragments de lettres retrouvées : ici,
  Napoléon se plaint que sa mère ne lui ait point rendu six écus qu'il lui a
  prêtés ; trois un autre jour. Pour le moindre envoi de linge ou d'effets
  qu'elle fait à ses fils, il faut que, d'avance, ils lui adressent l'argent
  pour le port. Lorsque, d'Ajaccio, la famille se transporte à Ucciani, les
  enfants envoient leur matelas : chacun n'en a qu'un. Rien de ce qui
  s'acquiert par l'argent, rien de ce qu'il faut payer avec de l'argent, rien
  de ce qui n'est point des produits locaux qu'on ne peut pas vendre : les châtaignes,
  le vin, l'huile qu'on récolte ; l'argent regardé comme quelque chose de si
  rare, de si particulier, de si remarquable en soi qu'on n'a presque pas
  acquis la notion qu'il puisse servir à autre chose qu'à titre thésaurisé — à
  quoi s'emploie l'archidiacre Lucien qui, pour plus de précaution, cache son
  trésor dans son lit et couche dessus.
Oui, l'existence est pauvre, mais c'est la maison maternelle,
  c'est l'île natale. Homme trop heureux ! cours,
  vole, ne perds pas un moment. Si la mort t'arrêtait en chemin, tu n'aurais
  pas connu les délices de la vie, celles de la douce reconnaissance, du tendre
  respect, de la sincère amitié... C'est Napoléon qui parle ainsi dans
  son discours à l'Académie de Lyon et
  ce sont bien là les impressions qu'il a subies quand pour la première fois il
  a embrasse sa mère, son frère Joseph, Louis qui à son départ venait de
  naître, et les trois petits êtres nés depuis qu'il est en France :
  Maria-Paoletta, Maria-Nunziata et Jérôme. Les deux aînés Paulette et Louis
  prennent tout de suite son cœur : celle-là, si jolie déjà en sa prime enfance
  qu'elle séduit quiconque l'aperçoit, et si vive, si gaie, si espiègle, toute
  en imaginations de farces, de moqueries, de charges auxquelles sa joliesse
  prête plus de plaisant encore. Tout sérieux qu'il se croie, tout grand
  garçon, tout officier qu'il est, Napoléon a une vapeur d'enfance, qui
  comprimée par l'exil, l'internement au collège et à l'école , refoulée par la
  volonté qu'il a de se montrer homme et de ne se laisser voir que tel,
  s'échappe, dès que la soupape s'entrebâille, en jeux, en rires, en
  gamineries. Par là, toujours, dans l'intimité stricte, il restera jeune, d'une
  jeunesse parfois fatigante pour les personnes qu'il aimera davantage, pour
  ses deux femmes en particulier.
Vis-à-vis de Louis, il reprend son masque sérieux, car,
  dès lors, il a des idées sur lui et veut l'instruire, faire de lui son élève,
  et il faut là du respect, tandis qu'avec Paulette il s'amuse. Avec Joseph, il
  discute et il pense. Ce sont, de longues conversations, des promenades au
  bord de la mer, des raisonnements à l'infini sur l'avenir de la Corse, sur
  leur avenir à tous deux, sur la littérature, la politique et la philosophie.
  Dès ce moment et dans ce continuel frottement, dans ce perpétuel échange de
  pensées, leurs idées, leurs formations, leurs tendances s'accusent et on peut
  presque juger où elles les conduiront.
Joseph a de l'équilibre et du sens ; il ne manque point de
  lettres, bien qu'il n'ait passé que cinq années au collège d'Autun et que,
  depuis l'âge de seize ans, il soit livré à lui-même. Il écrit correctement le
  français et parle purement l'italien. Il n'a point de trait en sa parole ou
  son écriture, point de saillies en sa conversation et ses plaisanteries sont
  lourdes ; mais il réfléchit, sait se taire et se donne des buts où il tend
  avec une obstination patiente. Il est fidèle en amitié, de commerce agréable
  et d'une facilité pour ceux qu'il prend eu gré qui va jusqu'à la faiblesse.
  Ses qualités réelles, de cœur plus que d'intelligence, sont gâtées par une
  vanité, qui semble en désaccord avec les théories politiques contemporaines
  qu'il professe lui-même, mais qu'expliquent à la fois son atavisme et son éducation,
  la race dont il sort, et le milieu où il vit. Les théories sont continentales ; elles n'ont qu'effleure Joseph,
  ne l'ont pas pénétré ; il en parle, il croit peut-être qu'il les pratique ;
  mais il reste Corse et transpose toutes les idées qui ont cours en France
  selon cette méthode qui lui est propre. Se tenant très sérieusement, à
  dix-huit ans, pour chef et directeur de famille ; accepté et reconnu comme
  tel par tous, petits et grands ; convaincu, non seulement de l'importance
  qu'il reçoit, de ses fonctions, mais de la supériorité que lui donne sa
  naissance, il est, par une sorte d'instinct, amené à rapporter tout en la
  famille à lui-même et. à considérer ses frères comme autant d'ouvriers
  chargés de travailler à sa fortune. En effet, la fortune du chef de famille
  est la fortuite de la famille, comme, en d'autres sens, la fortune du chef de
  clan est la fortuite du clan. Il est le chef, cela suffit. Il se repose donc
  assez volontiers sur les autres et évite de troubler sa sérénité par des
  soins qu'il juge inutiles. Il est indolent, paresseux, nullement pressé. Il
  est convaincu que, sans qu'il se bouge ou fasse effort, tout doit arriver
  entre ses mains, et tout y arrive. Il ne néglige d'aucun de ses cadets — saut
  de Napoléon — les marques extérieures du respect et exige qu'ils lui donnent
  du vous tandis qu'il les tutoie. Il
  traite ses sœurs de cette hautaine façon qu'emploierait non pas un père
  tendre, mais un aïeul sévère qui parle par sentences et dont on recueille les
  leçons. Il se plaît, comme il le raconte, à jouer au seigneur, à parcourir à
  cheval, aux côtés de sa tante Paravicini, les terres qui sont ou pourront
  être à la famille, à se présenter aux anciens clients de son père, à
  s'essayer au rôle de chef de clan, mais à l'état honoraire, sans argent pour
  entretenir les dévouements, sans influence pour protéger les fidèles, sans
  activité pour les grouper, sans ardeur de politique pour échauffer leur zèle
  — rien semble-t-il, que pour recevoir des compliments et ces espèces
  d'honneurs qui font du bruit et de la fumée. Il attache une importance
  extrême à l'antiquité de sa race, au prestige de sa naissance, aux alliances
  que sa Maison a contractées avec les
  premières de l'ile. A l'entendre, il ne tient qu'il lui de recevoir des
  cordons et des décorations ; les souverains de Toscane se trouvent honorés de
  le recevoir à leur cour et les cardinaux voyageurs l'agréent pour un
  compagnon de leur choix. Presque tout cela se passe dans son imagination,
  mais l'on ne peut croire qu'il manque de sincérité. Il désire
  vraisemblablement les grandeurs avec une telle ingénuité qu'il lui suffit de
  les avoir sollicitées pour les tenir acquises et d'avoir énuméré ses titres
  en un placet pour qu'ils deviennent certains. Il ne doute point, de même,
  qu'il n'ait ainsi tonte place qu'il ambitionnera. Aussi, dès que s'ouvrira,
  par la dévolution, l'ère des élections, sera-t-il, malgré son isige, candidat
  perpétuel à toutes les charges, quelles qu'elles puissent être, toujours
  certain du succès et toujours assuré de la défaite.
Son patriotisme corse, bien moins exalté que celui de
  Napoléon, se contenterait moyennant que, dans l'île, toutes les places
  d'administration, de judicature et de finance — payées par la France —
  fussent réservées aux indigènes et que, de ces places, il obtint celles qui
  rapportent le plus d'honneur et de profit. Quoiqu'il n'ait point l'âge où,
  sur le continent, l'on peut être nommé au moindre emploi, quoiqu'il n'ait
  point pris en France ses degrés et se dispose seulement à passer à Pise, sans
  suivre les cours de l'Université, des examens qui semblent de complaisance,
  il ne se considère pas moins, même avant d'avoir ses diplômes, comme apte à
  toute fonction, et regarde comme une injustice qu'on ne le nomme point à
  quelque chose. Pourtant, n'ayant point, en ce temps, de but précis, son
  ambition, pour grande qu'elle est, n'est point active : elle se borne au rêve
  et se satisfait presque avec des fictions.
Quant aux doctrines politiques et philosophiques, il a
  retenu de ses lectures l'horreur de la guerre, une teinte générale
  d'humanitarisme sentimental ; il est disposé à embrasser, sillon à mettre en
  pratique, la plupart des théories que l'Assemblée constituante prétendra
  introduire dans les lois et dans les institutions ; mais il est enclin à y
  porter cette accentuation un peu hautaine qui se rencontrera sur les bancs de
  la minorité de la Noblesse parmi les grands seigneurs libéraux. Dès lors,
  Joseph, pour prendre une formule consacrée, serait, si l'on peut dire, un
  homme de Quatre-vingt-neuf, tandis que Napoléon, par son esprit, ses
  tendances, ses doctrines serait un homme de Quatre-vingt-treize. Joseph
  procède de Montesquieu ; Napoléon, de Jean-Jacques. Celui-ci rêve d'une
  Constitution à la Lycurgue avec des parties de communisme à la base ;
  celui-là, d'une Constitution suivant la formule anglaise, avec une part
  importante faite à la grande propriété. Napoléon croit que la démocratie ne
  peut s'exercer que par l'intermédiaire de chefs élus, revêtus pour le civil
  et le militaire, de pouvoirs dictatoriaux ; Joseph, bien qu'il ne soit point
  orateur, que sa fortune soit médiocre, que sa famille ne soit point élevée en
  dignités, s'attache à des institutions parlementaires qui réservent l'influence
  aux hommes ayant reçu une culture, occupant des fonctions, ou tenant de leur
  naissance des privilèges particuliers.
Entre les deux frères, les idées communes sont assez
  rares, mais le terrain d'entente est l'avancement de la famille, et la
  discussion, toute théorique, est toujours subordonnée aux obligations
  vis-à-vis de la Corse, aux doctrines purement corses. Ils ne manquent donc
  point de se comprendre.
Napoléon, durant ce premier séjour, refait connaissance
  avec un certain nombre de ses parents, cousins ou alliés ; mais la plupart de
  ceux-ci ignorant le français, il est dans l'impossibilité de se faire
  entendre, car il a oublié l'italien et le patois corse. Il se trouve donc
  dans cette situation singulière que, avec sou patriotisme intransigeant, avec
  le projet qu'il nourrit d'écrire l'histoire de son pays, avec le désir ardent
  d'interroger les uns et les autres sur les épisodes de la guerre de
  l'Indépendance, il apparaît à la plupart des gens comme un demi-étranger,
  comme un francisé, avec qui le lien
  des pensées est rompu par l'absence d'une langue par qui les exprimer. Il lui
  arrive donc, car il a besoin de société, de fréquenter presque plus les
  Français résidant dans l'île que les Corses même. Il s'assoit souvent à la
  table des officiers, surtout des camarades de l'artillerie. Ce n'est pas
  pourtant qu'il soit d'accord avec la plupart d'entre eux, étant prêt sans
  cesse à la haute lutte pour les principes philosophiques, à l'attaque contre
  ce qu'il nomme la servitude française, à l'opiniâtre apologie de la liberté
  corse.
Plus tard, dans les autres séjours qu'il fera dans l'île,
  familiarisé de nouveau avec la langue, il courra la montagne à la recherche
  de manuscrits, de rares imprimés qu'il obtiendra des uns ou des autres, pour
  le travail qu'il médite. Il trouvera sans doute, dans chaque maison.
  l'hospitalité cordiale et gratuite que les mœurs imposent ; il se sentira
  heureux de montrer ses épaulettes, se parera du prestige dont le revêt, même
  aux veux des Paolistes purs, son titre d'officier, d'officier d'artillerie —
  l'arme par qui la Corse a été vaincue — mais, quoi qu'il fasse, quelles que
  soient ses affirmations patriotiques, si sincères soient-elles, il n'effacera
  point cette impression qu'il est un francisé
  ; les exclusifs se méfieront de lui, comme, pour des causes semblables, et à
  des degrés divers, ils se méfieront de ses frères.
 
Napoléon mène cette vie de septembre 1786 à juin 1788, durant
  près de deux années que coupe seulement un voyage de trois mois à Paris (octobre-décembre 1787), voyage qui serait
  inexplicable s'il n'avait été forcé : au mois d'août en effet, sur la crainte
  d'une guerre avec la Prusse à propos des Pays-Bas, tous les semestriers ont
  été rappelés ; puis, la menace de guerre écartée, contre-ordre est venu et
  des prolongations de congé ont été accordées à ceux qui les demandaient.
  Napoléon était rendu à Marseille quand il a connu le contre-ordre, et, son
  régiment étant à Douai, il a profité de l'occasion pour venir peut-être
  assister à la revue du commissaire, puis voir Paris et solliciter les
  affaires en souffrance. Aussitôt qu'il a obtenu quelque promesse il est
  retourné en Corse où sa présence était d'autant plus nécessaire que Joseph se
  trouvait à Pise pour prendre ses grades et qu'il fallait à la maison
  quelqu'un pour surveiller les travaux, écrire les placets, les suivre près de
  l'intendant et des Etats. Ce ne fut qu'à la fin de juin 1788, Joseph revenu,
  qu'il rejoignit son régiment à Auxonne.
Réhabitué à la famille, son cœur est plein à présent de
  ceux qu'il a quittés. Il s'est attaché aux enfants, surtout à Monsieur Louis, d'une affection toute paternelle.
  Il est triste, il est malade ; il reste, par suite de la cherté des ports de
  lettres, durant des mois, sans nouvelles des siens. Je
  n'en ai pas depuis le mois d'octobre, écrit-il le 12 janvier 1789.
  Pour se distraire, il travaille, apprend son métier d'artilleur, refait toute
  son éducation historique, s'instruit des grands intérêts que met en jeu la
  réunion des Etats généraux ; mais, au milieu de ce labeur sans exemple, il ne
  néglige pas un instant les intérêts de la famille, ne perd point de vue les
  réclamations à soutenir près de la Cour et les représente à chaque occasion.
  Dès qu'il aperçoit une possibilité d'obtenir un congé de semestre, il le
  demande et part pour la Corse, où ses affections, ses intérêts, ses passions
  le pressent ensemble d'arriver.
 
Dans le bouillonnement qu'il provoque dès les premiers
  jours qu'il est à Ajaccio, en vue de constituer, comme sur le continent, une
  garde nationale et une municipalité, il entraîne tous les siens, tous ceux
  qui sont attachés ou reliés à sa famille, vieux et jeunes. Comme il s'agit au
  début d'une question purement ajaccienne, puis d'une question purement corse
  : chasser les fonctionnaires français, constituer sous le vague protectorat
  de la. France la liberté de la Nation et peut-être même son indépendance ; il
  trouve pour adhérents la plupart des Ajacciens et des Corses. Dans ces
  premiers mouvements, son audace, son habileté, son sang-froid, ses succès,
  son titre même d'officier, le portent, le font chef de parti, lui confèrent
  une influence. Mais, le triomphe assuré, les jalousies s'éveillent. Il est
  trop jeune ; il est presque un continental ; son père était un rallié, sa
  mère a fréquenté Marbeuf ; il est gênant ; il est encombrant ; si l'on n'y
  prend garde, il se substituera, il substituera les siens aux chefs des
  familles anciennes, riches, qui ont des droits acquis, Sa pauvreté surtout le
  traverse, car, après le mouvement national où il a tout, entrainé, l'esprit
  de clan a repris le dessus. Depuis la mort de Charles, le clan des Bonaparte
  — médiocre d'ailleurs — est dispersé. Point d'argent pour les élections. Il
  n'a pas même de quoi payer une misérable note d'imprimeur : Aussi. après
  avoir révolutionné en entier la Corse, l'avoir rendue partie intégrante de la
  France, lui avoir conquis par suite toutes les libertés dont la Constituante
  a comblé les anciennes provinces, après avoir fait cela presque à lui seul, de
  septembre 1789 à février 1790, qu'obtient-il ? Pour Joseph. une place
  d'adjoint non rétribuée dans la municipalité d'Ajaccio, puis une place de 900
  livres dans le Directoire du district : pour Fesch, une place de grand
  vicaire qui ne vaut pas celle d'archidiacre qu'il avait : pour Lucien, pour
  lui-même, rien. Ions les gros morceaux sont allés aux amis personnels de
  Paoli et aux chefs de dans.
Or, si c'est pour son pays, pour ses idées que Napoléon
  s'efforce, c'est, à un degré presque égal, pour l'élévation de sa famille et
  pour l'avancement des siens. Dès ce temps, pour tout Corse, l'idéal est
  d'être fonctionnaire — on le voit bien dans les pamphlets de Joseph — il
  s'est créé des places par centaines et voilà ce qu'on lui réserve. Néanmoins,
  il ne perd point courage. La présidence du district d'Ajaccio qu'il a eue
  pour Joseph lui fait illusion. Aux prochaines élections, son frère aîné sera
  député à l'Assemblée nationale ; Lucien ne saurait manquer d'être employé
  quelque part, à la trésorerie, ou à la recette des domaines. Il ne trouve
  donc point qu'il ait perdu son temps et sa peine. Il compte d'9illeurs, pour
  se mettre complètement en vue, s'attirer d'une façon définitive la faveur de
  Paoli sur son pamphlet : la Lettre à Buttafuoco, et sur son Histoire
  de la Corse. Avec ces deux publications, il s'établira sur un tel pied
  auprès du Général qu'il deviendra l'homme nécessaire ; il l'entourera de
  Joseph qui sera son conseil pour les affaires civiles, et de Lucien qui lui
  servira de secrétaire intime. Il absorbera Paoli au profit des Bonaparte.
 
C'est dans cette confiance qu'il repart pour son régiment (fin janvier 1791), emmenant Louis. Son congé
  est expiré depuis trois mois et demi, et il se trouve dans le cas de perdre à
  la fois son état d'officier et ses appointements. C'est sur ces appointements
  qu'il compte pour vivre lui-même et pour faire vivre son frère : mais la
  pensée de sa destitution ne l'empêche pas plus de se charger de Louis,
  qu'elle ne l'a déterminé à partir en temps utile. Les siens, leurs intérêts
  et leurs besoins, passent d'abord. C'est une lourde mission qu'il prend,
  celle de l'éducation et de l'entretien d'un enfant de douze ans ; mais la
  famille ne peut payer sa pension dans un collège, les bourses réservées jadis
  aux jeunes nobles dans les écoles sont supprimées ; à Ajaccio, les moyens
  d'instruction font défaut. Napoléon n'hésite point : il se fera le précepteur
  de son petit frère. Et, une fois rendu à Auxonne, une fois arrangée la
  question de son retard à rejoindre, de quelle maternelle tendresse, de quelle
  orgueilleuse affection, il entoure cet être qu'il peut dire sien à présent ;
  car c'est sur sa propre subsistance qu'il le nourrit, c'est en se privant de
  tous les petits agréments qui rendent la vie de garnison supportable qu'il le
  loge, l'habite et l'héberge. Comme il quitte, pour parler de lui, sa
  physionomie sérieuse, son air méditatif, ses façons hautaines ! Louis a écrit cinq ou six lettres, dit-il à Joseph
  ; je ne sais pas ce qu'il y baragouine. Il étudie à force,
  apprend à écrire le français ; je lui montre les mathématiques et la
  géographie ; il lit l'histoire. Il fera un excellent sujet. — Toutes les femmes de ce pays-ci en sont amoureuses. Il a
  pris un petit ton français, propre, leste ; il entre dans une société, salue
  avec grâce, fait les questions d'usage avec un sérieux et une dignité de
  trente ans. Je n'ai pas de peine à voir que ce sera le meilleur sujet de nous
  quatre. Il est vrai qu'aucun de nous n'aura eu une aussi jolie éducation. Tu
  ne trouveras peut-être pas ses progrès fort rapides dans l'écriture, mais tu songeras
  que, jusqu'ici, son maitre ne lui a encore appris qu'à tailler ses plumes, à
  écrire en gros. Tu seras plus satisfait de son orthographe. C'est un charmant
  sujet, travailleur par inclination autant que par amour-propre et puis pétri
  de sentiment. C'est un homme de quarante ans qui en a l'application et le jugement.
  Il ne lui manque que l'acquis.
N'est-ce pas ici une note de tendresse qu'on n'attend
  point, une note qui montre en Napoléon, à vingt-deux ans, le sens paternel
  tout développé, l'instinct d'éducateur, la faculté de direction qui s'adjoint
  à son caractère dominateur, mais avec une nuance si douce et si jolie de
  tendresse, une recherche des excuses pour son petit élève, une facilité à se
  contenter qu'on ne trouve point d'ordinaire en sa nature ? Louis lui plaît
  d'autant mieux qu'il le sent — alois — plus complètement soumis : il est
  heureux de lui voir acquérir une habitude du monde que lui-même n'a point et,
  aussi de trouver en lui ce sérieux qui lui parait chez l'enfant la marque de
  nom ne supérieur. Il compte faire de lui son
  chef-d'œuvre, le chef-d'œuvre de la famille et, dès maintenant, porter
  sur lui comme l'espérance des choses futures.
Peut-on croire qu'il se fait des illusions sur Monsieur Louis et qu'il le voit trop en beau ?
  L'intelligence à un tel âge n'apparaît guère qu'aux professeurs ; mais, le
  cœur, certaines phrases permettent de le juger : et n'est-ce point joli,
  ceci, en une lettre de Louis à Joseph : Vous n'avez
  qu'à dire un mot et je resterai ; vous n'avez qu'à en dire un contraire et je
  viendrai. Enfin, vous ne devez pas ignorer qu'après Napolione, vous êtes
  celui que j'aime et que je chéris le plus. Et cette phrase où se
  montre, dans le dénuement où il vit, l'an d'après, en Corse, toute la
  gentillesse d'une nature généreuse et donnante : Je
  vous fais cadeau de nies deux mouchoirs de col que Napolione m'a laissés. Je
  vous les enverrai tous deux d'Ucciani parce qu'ils sont là avec notre linge.
  Ainsi, écrivez à maman qu'elle ne vous prenne plus les mouchoirs de col ;
  mais ne lui dites pas que je vous les ai envoyés. N'est-ce point assez
  de ces médiocres détails de linge pour y faire voir des délicatesses de cœur
  qui sont presque féminines et qui ajoutent un trait nécessaire au portrait
  aimable et tout en dehors que Napoléon a fait de ce gentil enfant ? C'est, en
  vérité, un spectacle qu'il ne faut point perdre en cette vie qui a donné tant
  et de si magnifiques spectacles, celui des deux frères travaillant côte à
  côte en leur pauvre chambre meublée, le petit plongé aux mathématiques qu'il
  ne comprend guère ou s'efforçant à copier quelque beau modèle d'écriture, le
  grand embrassant tour à tour la religion, la politique, l'histoire, et
  brouillonnant son discours à l'Académie de Lyon que le petit transcrit de sa
  plus belle plume. Durant ces huit mois, pas un instant de lassitude ou
  d'impatience, pas une faiblesse ni de conduite, ni de surveillance, de la
  part de Napoléon. Il vit comme le plus austère des moines et sa force de
  pensée s'en accroit, comme sa puissance d'ambition, comme sa faculté
  d'affection toute concentrée sur cet enfant.
 
Au retour en Corse, en octobre 1791, Napoléon trouve
  qu'aucun de ses rêves ne s'est réalisé : les armes sur lesquelles il comptait
  se sont retournées contre lui. Paoli a désapprouvé la Lettre à Matteo
  Buttafuoco ; il s'est refuse à fournir des documents sur l'histoire de
  Corse et à prêter à cette publication le caractère officieux qui eût
  accrédité Napoléon comme son panégyriste et l'interprète de ses idées
  politiques. Il a paru faire une concession à Joseph en consentant qu'il Rit
  nommé membre du Directoire départemental ; mais, en réalité, ç'a été annuler
  l'influence qu'il exerçait Ajaccio et dans le district, le noyer dans des
  affaires compliquées auxquelles il ne confiait rien, le perdre au milieu
  d'une collectivité anonyme, — et cela pour un traitement annuel de 1.600
  livres. Lucien est toujours inoccupé et, si le Général n'a pas encore formellement
  prononcé qu'il ne le souffrira pas près de lui, au moins n'a-t-il mis nul
  empressement à l'agréer.
A ce moment même, un coup de bonheur met aux mains de
  Napoléon l'outil, le misérable outil qui manquait à sa fortune. L'oncle,
  l'archidiacre Lucien, meurt (16 octobre)
  et la fortune familiale dont il est détenteur, le trésor qu'il cachait si
  soigneusement sous ses matelas et dont Paulette pourtant trouvait moyen de
  faire rouler quelques écus sur le carreau, va rétablir l'équilibre, et, sinon
  placer les Bonaparte au premier rang, du moins prouver qu'il faut compter
  avec eux ; que, pour arriver, ils peuvent se passer des autres, même de
  Paoli, et qu'ils sont une force. L'élection de Napoléon comme
  lieutenant-colonel en second du bataillon des volontaires d'Ajaccio et de
  Talano, avec les négociations qui la précèdent, les coups de force qui
  l'accompagnent, les réjouissances et les protestations qui la suivent ; cette
  élection qui, jugée par un continental, est insoutenable d'illégalité ; qui,
  pour tout Corse, est une merveille d'habileté, un modèle achevé et toujours
  suivi, cette élection miraculeuse, c'est l'argent de l'archidiacre qui la
  paye, et il en faut de l'argent ! Dans ce moment,
  écrit Lucien le soir du vote, la maison est pleine
  de monde et la musique du régiment. Le vin de la Sposetta coule à
  pleins tonneaux, on tire des coups de fusil, on plante un niai. C'est un de
  ces triomphes où il faut nourrir tous ses amis le temps qu'il leur plaît de
  rester — et là, d'amis, il y a tout un bataillon, sans compter les pères,
  frères, cousins et alliés des volontaires.
C'est une victoire, certes ; mais, si elle emporte des
  avantages inappréciables, si l'on peut la considérer comme le premier et
  nécessaire échelon de la fortune de Napoléon, elle ameute pour le moment
  contre les Bonaparte des inimitiés acharnées. Au groupe déjà redoutable
  d'adversaires que leur a donnés l'élection se joignent tous ceux que
  soulèvent contre eux, à Ajaccio seulement, les querelles entre assermentés et
  insermentés, séculiers et réguliers, les rivalités des citadins, des
  faubouriens et des montagnards, colères qui, se chauffant l'une l'antre,
  aboutissent à la sanglante émeute d'avril, où Napoléon avec ses volontaires
  se trouve singulièrement compromis ; mais, sauf le commandant français de la
  citadelle, tout le monde, au fond, a intérêt à ce que l'affaire soit
  étouffée. Les Corses n'aiment point que la justice des continentaux
  s'introduise dans leurs querelles : ils les règlent entre eux et à leur mode.
  Leur linge sale se lave en famille. Le
  premier feu jeté, silence sur toute la ligne, dans un camp comme dans
  l'autre. Mais on ne sait pas si les Français, qui n'ont pas à se taire le
  même intérêt que les Corses, ne mettront pas la justice en mouvement : or,
  des actes tels que l'émeute d'avril relèvent de la Haute cour nationale et,
  outre qu'elle peut prononcer des condamnations sévères, les geôles d'Orléans,
  que tout à l'heure Fournier l'Américain va se charger de déblayer, sont
  médiocrement sûres. Outre cette affaire qu'il lui faut présenter sous un
  angle favorable, Napoléon en a d'autres à régler à Paris : par suite de son
  absence à l'époque de la revue de rigueur, il est cavé des contrôles de
  l'artillerie et se trouve sans autre état que celui de lieutenant-colonel en
  second d'un bataillon de volontaires en rébellion : il prétend ne point
  perdre son emploi de lieutenant d'artillerie et doit se faire rétablir dans
  les cadres. Enfin, la Maison de Saint-Cyr peut être fermée, et Marianna mise
  sur le pavé : il faut que quelqu'un de la famille aille y voir et Napoléon
  est tout désigné.
A Paris, en très peu de temps, il arrange les affaires qui
  lui sont personnelles : l'émeute, on la passera sous silence ; l'absence, on
  n'en tiendra compte : non seulement il est rétabli lieutenant, mais il est
  promu capitaine. Reste Marianna. Il y avait, disait-on, quelque espérance de
  la marier en Corse ; mais, en regardant de plus près, cette chimère n'était
  que dans l'esprit de Mme Bonaparte. A défaut, on se berçait de l'idée que si
  Marianna restait à Saint-Cyr jusqu'à l'âge de vingt ans, elle recevrait la
  dot réglementaire de trois mille livres et un trousseau de trois cents. Cela
  valait la peine qu'on s'en inquiétât, avant de prendre un parti.
La première visite de Napoléon à Saint-Cyr fait tomber
  cette dernière illusion. Nul doute : la Maison va être fermée et il n'y a
  point de dot à espérer. Reste seulement à savoir si, à tout risque, il faut
  attendre l'événement ou s'il est préférable de prendre les devants : — Marianna est neuve, écrit Napoléon à Joseph ; Elle s'accoutumera très facilement au train de la maison.
  Elle n'a point de malice. Sur ce point elle est moins avancée encore que
  Paoletta. L'on ne pourrait pas la marier avant de la tenir six ou sept mois à
  la maison... Je sens qu'elle serait
  malheureuse en Corse si elle restait dans son couvent jusqu'à vingt ans, au
  lieu qu'aujourd'hui elle y passera sans s'en apercevoir. Voilà son
  jugement établi, dès sa première visite, sur cette grande fille dont il vient
  en réalité de faire la connaissance ; car il l'a quittée quand elle avait
  dix-huit mois à peine, il l'a entrevue à Brienne en 1781, peut-être aperçue à
  Saint-Cyr en 1787 ; et il ne sait ce qu'elle pense que par ce qu'elle dit. Il
  y a, dans les institutions comme est Saint-Cyr, un ton général qui est celui
  de la maison, que toute pensionnaire est tenue d'adopter et sous lequel elle
  dissimule sa nature, son caractère et ses aspirations, comme ses cheveux sous
  les bonnets à la vieille de Mme de Maintenon. Qu'on aille donc juger Marianna
  d'après les lettres qu'on lui fait rédiger et que corrigent ses maîtresses : J'ai eu l'honneur de vous écrire... Je n'ai pas eu la satisfaction d'avoir une réponse...
  Je vous supplie d'avoir la bonté de me donner
  bientôt de vos nouvelles... Il ne manque que
  cela à mon bonheur, etc., etc. C'est un masque qu'on a appliqué sur sa
  figure, comme on a mis un transparent à son écriture et une pratique à sa
  voix. Napoléon y est pris comme la plupart des hommes le sont à ces
  ingénuités des couvents. Il estime que Marianna, avec ses quinze ans — l'âge
  où en Corse toute fille presque est établie et déjà mère, — après les huit
  années passées à Sain t-Cyr, est une enfant qu'on mènera à son gré : Mais
  l'empreinte qu'elle a reçue dans la Maison royale, elle l'a conservée toute
  sa vie ! Même émancipée, par des côtés, au delà du nécessaire, elle est
  demeurée, par des traits essentiels, l'élève, la pupille de Mme de Maintenon,
  avec un fonds d'idées molinistes, une tournure d'esprit aristocrate, une
  passion des règlements, la conviction de la supériorité de la femme sur
  l'homme, s'exerçant, non pas dans le domaine de la femme, mais dans celui
  que, alors encore, on disait réservé à l'homme. Avec ses yeux baissés, ses
  courtes révérences, sa voix blanche, elle n'a point
  de malice, dit Napoléon, habitué qu'il est, dans la famille, à voir la
  femme qu'est Paoletta, ne trouvant point d'autre objet de comparaison avec
  Marianna et s'étonnant que les quinze ans de l'une soient si différents des
  douze ans de l'autre. Certes, c'est autre chose ; celle-ci est née pour
  plaire aux hommes, et les attirer, et les séduire, et les prendre, et, vive
  ou morte, leur souffler le désir aux moelles. Elle apporte une de ces figures d'humanité qui font croire qu'il v eut des
  dieux parmi les ancêtres des hommes. Et, si femme qu'elle ne songe qu'à relever
  sa beauté et à parer sa joliesse, toute en ce mot de Napoléon à Joseph : Je t'envoie une feuille du Cabinet des modes : cela aura dû
  être pour Paoletta. Et ne la voit-on pas, dans la chambre haute et
  sombre de la maison d'Ucciani, regardant l'image coloriée, qui déjà est
  vieille de trois ans, et cherchant à se taire pareille aux dames de Paris, en
  tournant à la mole sa pauvre petite robe de toile du lin que sa mère a filé ?
 
Les quatre mois que Napoléon passe à Paris (28 mai-novembre 1792), ne sont point employés
  uniquement à la poursuite de ses affaires ou à des visites à Marianna : ce
  qui les emplit. ce qui les rend décisifs dans sa carrière, c'est la
  délibération qu'il tient lui-même et qui s'éclaire au spectacle des grandes
  journées révolutionnaires, le 20 juin et le 10 août : délibération
  singulièrement grave puisqu'il s'agit de savoir s'il restera Corse avec Paoli
  ou s'il deviendra Français avec la Révolution. De la résolution qu'il va
  prendre dépend non seulement son sort à lui-même, mais le sort de tous les
  siens : aussi pèse-t-il avec un soin minutieux le pour et le contre et l'on
  peut dans une mesure reconstituer les impressions diverses que reçoit sa
  pensée.
Au début de son séjour, il est encore tout Corse ; il est
  descendu à l'hôtel garni qu'habitent les députés corses à la Législative ; il
  n'entend parler que de la Corse et de Paoli. Son attention, trop longtemps
  uniquement absorbée par iles événements auxquels, en Corse, il a été si
  activement mêlé, a besoin de se reprendre pour qu'il acquière une vue nette
  de la situation en France et des avantages qu'elle peut lui procurer. Il faut
  qu'il sorte de ce milieu provincial, qu'il fréquente des gens nouveaux, qu'il
  s'instruise aux événements.
En Corse, pour lui et les siens, quelle situation et quel
  avenir ? Peut-il s'y ranger derrière ceux qui tiennent uniquement à leur
  indépendance, à leurs vieilles coutumes et à leurs anciennes mœurs ? Peut-il
  se contenter des places médiocres qu'ils lui laisseront et même, en admettant
  que sur bien des points ses idées ne le portent point à se révolter et contre
  ces hommes et contre leurs principes, peut-il se contenter d'être mis
  perpétuellement au second plan ? L'y laissera-t-on même ? Plus les Bonaparte
  se présentent aux Paolistes pour intelligents et capables, plus ils font
  d'efforts, plus ils se remuent, plus ils deviennent suspects : leur père
  rallié, leur éducation continentale, leurs opinions libérales, leur adhésion,
  par Fesch, à l'Église constitutionnelle, leurs achats de biens nationaux —
  tout ce qu'ils sont et tout ce qu'ils veulent être, car ils visent au grand,
  — tout les désigne aux soupçons des exclusifs. Ils ne sont pas de ceux qui, comme
  Pozzo, se sont, dès le début livrés à Paoli et subissent toutes les passions,
  partagent toutes les haines, embrassent toutes les querelles du Babo. Ils ont bien essayé de l'entourer, mais
  d'abord les places étaient prises, puis eux-mêmes n'étaient-point assez
  souples. A la première rencontre, Paoli a senti le dédain de Napoléon pour
  ses talents militaires : cela ne se pardonne pas. Et puis les Bonaparte ne se
  subordonnent pas : ils veulent être par eux-mêmes, ont de l'initiative et ont
  prouvé. Cela ne plaît ni aux dictateurs, même séniles, ni aux assemblées. ni
  aux républiques. Donc, dans le parti corse, nul avenir : les Bonaparte sont
  donc rejetés dans le parti français ; ce n'est pas grand'chose alors : ce
  n'est ni ce qui est le plus considéré, ni ce qui est le plus riche, ni ce qui
  est le plus influent. Mis à part quelques officiers qui servent aux armées et
  qui, dans le pays, n'ont gardé nulle action, ce sont des hommes tels que
  Saliceti et Arena, de familles médiocres, de réputation douteuse, habiles
  sans doute, mais avec qui une alliance est une compromission. C'est avec eux
  pourtant que Napoléon doit marcher, s'il reste en Corse : or, un conflit
  entre les Paolistes et les Français est presque certain et si les Français
  n'obtiennent pas l'appui de quelques régiments, leur défaite est certaine.
Napoléon ne doit-il pas plutôt rester en France, où il
  trouve un état assuré et des chances d'avancement qu'il ne rencontre pas dans
  son pays ? Partout, les mêmes ressorts produisent les mêmes effets : cela lui
  apparaît nettement à présent ; dès lors, pourquoi s'obstiner à ce médiocre
  théâtre d'Ajaccio quand il peut en conquérir un digne de lui ? De loin, les
  acteurs lui semblaient dépasser sa taille ; de près, il les voit tels qu'ils
  sont et inférieurs à lui. Les moyens qu'il a déployés en Corse sont les mûmes
  qu'on emploie ici pour réussir et le succès qui procure une prédominance
  momentanée dans un chef-lieu de district, est-il à mettre en comparaison avec
  celui qui assure, à qui saura l'emporter, le gouvernement sur la France et,
  par là, l'empire du monde ? Jour par jour, heure par heure, on suit le
  travail qui s'opère dans son esprit. Un élément qui n'est point indifférent
  pour le décider, c'est sa réintégration dans l'artillerie, sa promotion de
  capitaine : car il est un soldat, il se sent, se déclare et s'affirme tel, a
  désir et volonté de faire ses preuves. Or, qui est soldat d'âme, qui est
  soldat de métier comme Bonaparte, n'admet point la guerre autrement qu'avec
  de vrais soldats, des soldats de métier, sous ses ordres. En Corse. tout ce
  qu'on pourrait, c'est une guerre d'insurrection, une guerre de postes et de
  chicanes sans rien qui rappelle les grandes opérations que tout jeune
  officier rêve de diriger, et avec des paysans qui vont pour leur compte, qui
  délibèrent et raisonnent avant d'obéir, n'ont rien de ces pions qu'on meut à
  son gré sur un échiquier de bataille.
Sans doute — mais, s'il reste en France, que deviendra la
  famille ? N'est-ce pas, pour caser les frères, tout un travail à recommencer,
  à moins que Joseph, venant comme député à la Convention, ne se trouve par là
  mis hors de pairs ? A-t-il le droit d'abandonner tout d'un coup les hommes
  qui l'ont élu leur chef, qui se sont fiés à lui, qui forment son parti et,
  sous peine de compromettre gravement les siens, ne doit-il pas passer le
  commandement de son bataillon à un de ses amis ? N'y aura-t-il pas lieu de tirer
  parti de cette apparence de grade de lieutenant-colonel et ne pourrait-on en
  obtenir la confirmation dans l'artillerie, soit dans le Corps ci-devant
  royal, soit dans l'artillerie de marine qu'on va former ? Son parti est pris
  sans doute, mais peut-être avec des ajournements que les circonstances
  imposent, des atermoiements qu'a pu suggérer Saliceli, désireux de conserver
  au moins momentanément en Corse un homme tel que Napoléon.
 
D'ailleurs un incident en décide : la Maison de Saint-Cyr
  est supprimée ; les élèves sont licenciées, sans dot, sans trousseau,
  simplement avec une indemnité de route de vingt sols par lieue. An lieu de
  rejoindre son régiment, il faut qu'il reconduise au pays cette grande fille
  de quinze ans qu'il ne peut songer à traîner avec lui dans des hôtels meublés
  et à mener dans les garnisons. — Et c'est le 1er septembre, et l'on tue à
  l'Abbaye, à la Force, aux Carmes, à Saint-Firmin, à la Conciergerie, au Châtelet,
  à Bicêtre, à la Salpêtrière, aux Bernardins ; on tue à Versailles ; on tue à
  Meaux ; on tue partout où le mot d'ordre des massacreurs a trouvé des affidés
  prêts à exécuter ce formidable coup de terreur électorale d'où doit sortir la
  Convention.
Il part donc : mais, à Marseille, point de bateau pour
  Ajaccio ; impossible de risquer Marianna sur une barque de pêcheurs du cap
  Corse ; des contretemps qui empêchent Napoléon de prendre part aux élections
  sur lesquelles il aurait peut-être influé. Joseph qui se présente cette fois
  encore pour être député à la Convention, échoue, obtient seulement des
  électeurs une des cinq places de juge au tribunal du district d'Ajaccio,
  moins que ce qu'avait en son temps Charles Bonaparte, car le décret du 23
  août 1790, en établissant en Corse neuf tribunaux de district, a
  singulièrement réduit l'ancienne juridiction du siège royal d'Ajaccio.
Cet insuccès est-il dei à la médiocrité des talents de
  Joseph, ou n'est-ce pas plutôt une marque de défiance contre la famille
  entière, une revanche prise de l'élection arrachée par Napoléon, un
  avertissement qu'on le tient pour suspect, lui et les siens ? Aussi bien,
  Napoléon et Joseph ne sont plus les seuls qui comptent ; Lucien a fait son
  entrée dans la politique et ce gamin de dix-sept ans qui ne connait ni règle,
  ni discipline, semble né pour fournir à des adversaires, déjà singulièrement
  soupçonneux, toutes les armes dont ils peuvent avoir besoin.
Au sortir de l'école de Brienne où il a passé deux années,
  Lucien a été placé au séminaire d'Aix où l'on espérait obtenir en sa faveur
  une des bourses réservées aux jeunes gens corses se destinant à l'état
  ecclésiastique. La bourse n'est point venue ; la vocation pas davantage, si
  bien que la famille s'est déterminée à le faire revenir à Ajaccio où
  désormais il a vécu en amateur, noircissant du papier, écrivant, comme il dit, avec
  une vélocité étonnante et se nourrissant l'esprit de déclamations et
  de lieux communs dont il fait une si ample provision qu'il en a, pour toutes
  les circonstances, des chapelets tout préparés. Comme il a déjà un cœur trop formé pour suivre une autre impulsion que la
  sienne en affaires publiques, les avis et les remontrances ne peuvent
  rien sur lui. Il reconnaît à la vérité, à Joseph, comme aîné, une sorte
  d'autorité pour ce qui touche la famille, mais à condition que cette autorité
  reste honoraire, parce qu'il sait la bonté, la faiblesse même de Joseph et
  que, en son à-part, il a peu de considération pour son esprit. Mais.de
  Napoléon, dont il se tient l'égal, étant cadet comme lui, il n'admet aucune
  observation. Je vous le dis dans l'effusion de ma
  confiance, écrit-il à Joseph, j'ai toujours
  démêlé dans Napolione une ambition pas tout à t'ait égoïste, mais qui
  surpasse en lui son amour pour le bien public : je crois bien que, dans un
  État libre, c'est un homme dangereux... Il me
  semble bien penché à être tyran et je crois qu'il le serait bien s'il fût roi
  et que son nom serait pour la postérité et pour le patriote sensible un objet
  d'horreur... Je vois, et ce n'est pas dès
  aujourd'hui, que, dans le cas d'une contre-révolution, Napolione tâcherait de
  se soutenir sur le niveau et même, pour sa fortune, je le crois capable de
  volter casaque... Napoléon est donc mal venu à lui prêcher la
  modération, à lui remontrer que les pamphlets qu'il compose contre tel ou tel
  député et qu'il veut envoyer en manuscrit au Général — le seul général, c'est
  Paoli — sont pour contrevenir au bien général de la
  famille. A son retour de Paris, il le trouve installé comme l'orateur
  en titre de la Société populaire, parlant de tout et toujours avec cette
  faconde redoutable des séminaristes dévoyés en révolutionnaires. Doué d'une
  de ces facilités de parole qui font penser qu'on a des idées parce qu'on
  trouve des mots, armé d'une de ces rhétoriques abondantes et diffuses qui
  tiennent lieu de style, bourré de ces réminiscences classiques qui font aux
  ignares l'effet qu'on est instruit, Lucien joue dans le club d'Ajaccio, à
  l'aide de sa précocité singulière et du niveau médiocre de ses auditeurs, un
  rôle analogue à celui que d'autres jeunes hommes — un peu plus âgés
  peut-être, mais guère plus instruits — jouent en ce moment dans d'autres
  clubs, au nord, au centre, à l'est, au midi de la France. Question d'âge et
  fie milieu, s'il ne s'est point, comme d'autres, éveillé, un matin d'octobre
  1792, l'un des législateurs de la Révolution. C'est donc lui qui, sans
  prendre nul avis, pousse les Bonaparte au premier plan comme représentants du
  mouvement révolutionnaire et des idées françaises. Joseph, modéré et
  louvoyant, voudrait s'accommoder avec Paoli et rester fidèle aux doctrines de
  la Constituante. Napoléon, quoique ayant pris son parti, trouverait
  impolitique de le crier. Mais Lucien va de l'avant, et emporte tout.
Ou ne saurait vraiment s'étonner que renseigné sur le
  caractère du jeune homme, Paoli ait refusé de le prendre pour secrétaire
  intime. Lucien sans doute aurait accepté cette place — il se vante même à
  tort de l'avoir occupée — mais d'autre emploi, qui l'obligeât à un travail
  régulier sous une direction quelconque, il n'avait pas voulu entendre parler.
  Né, comme il se croyait, pour les grands rôles, convaincu de son génie
  oratoire et littéraire, tout ce qui n'était point de la politique lui
  semblait une besogne vile — en quoi, il était profondément Corse, — et les
  femmes qui l'entouraient dans la famille, l'étaient trop aussi pour que
  Lucien, dans les conditions où il s'était placé, ne leur apparût pas comme
  l'homme de génie, l'homme vraiment destiné à illustrer la race.
De la part de la mère, c'est tout simple : de la part de
  Marianna, cela semble plus complexe. Pourtant, dès son arrivée, il s'établit
  un courant de sympathie entre elle et ce frère dont toutes les idées
  politiques devraient la révolter ; il se forme entre eux une liaison qui sera
  certainement plus intime qu'avec aucun des frères. Elle est aristocrate
  d'éducation, royaliste de sentiments, lui tout l'opposé ; d'abord, ils sont
  presque du même âge, appariés comme Joseph avec Napoléon ; il est le seul
  avec qui elle puisse causer dans la maison, Joseph et Napoléon étant presque
  toujours en route hors d'Ajaccio, absorbés par les questions de personnes
  auxquelles la nouvelle venue ne peut rien entendre, peu disposés d'ailleurs à
  prendre pour confidente cette fille de seize ans qu'ils traitent sans façon,
  à la Corse. Lucien, au contraire, tient à l'opinion des femmes et y regarde
  Marianna d'ailleurs est, à la maison, le seul public sur qui il puisse
  essayer l'effet de ses morceaux de style français. Il se méfie de Louis qui
  redirait les choses aux frères aînés ; les autres sont des enfants qui ne
  parlent que le corse. Cette littérature n'est-elle pas pour jeter de la
  poudre à des yeux qui d'eux-mêmes ne sont pas très clairvoyants ? Puis,
  n'est-ce rien, sur l'esprit et l'imagination d'une jeune fille, que ces
  succès d'orateur, répétés et grossis à chaque séance, qui font, chaque soir,
  à Lucien, un cortège de lumière et de bruit à travers les rues noires de la
  petite ville. Jouer à la toilette avec Paoletta, jouer à la poupée avec
  Nunziata n'irait guère à une grande demoiselle de Saint-Cyr ; mais les Grecs,
  les Romains, Brutus, les Nuits d'Young et le reste, cela fait un
  cercle où se meut à l'aise le pédantisme à la Maintenon.
Et puis, c'est tout plaisir de suivre Lucien et de
  s'attacher à lui : voici venir pour égayer Ajaccio et au besoin
  l'ensanglanter — l'escadre de Truguet ; voici débarquer l'ambassade de
  Sémonville ; et tout de suite Lucien s'improvise l'interprète de
  l'ambassadeur et le factotum de l'amiral. Cela est forcé. Ni Sémonville ni
  Truguet ne parlent italien. Hormis les députés qui sont à Paris ou en route,
  hormis quelques rares jeunes gens qui la plupart sont attachés à la fortune
  de Paoli, les frères Bonaparte et leur oncle Fesch sont les seuls à peu près
  à Ajaccio à parler le français ; seule sans doute des femmes, Marianna, —
  fait médiocre eu apparence et qui pourtant seul a suffi pour expliquer,
  justifier, nécessiter même les premières élections de Joseph. — Et
  maintenant, pour Sémonville et pour Truguet, Lucien n'est-il pas l'homme
  indispensable, lui qui, au club, lorsque Sémonville a débité en français un
  discours de bienvenue incompréhensible pour les auditeurs, s'est trouvé pour
  le traduire en italien d'affilée et de mémoire, sans se reprendre et comme de
  lui-même ; lui qui, au nom des Jacobins d'Ajaccio, a porté le salut fraternel
  aux Jacobins siégeant en société à bord du vaisseau amiral ! Et quel rôle
  pour Marianna, la seule qui dans les fêtes offertes aux officiers de
  l'escadre puisse écouter et répondre ! Truguet est jeune, élégant, bien élevé
  : bien que de famille bourgeoise et d'origine modeste, il était du Grand corps avant la Révolution, et il y a pris
  ces façons distinguées qui assuraient aux officiers rouges, partout où ils
  passaient, d'incontestables succès. Arrivé très jeune à un haut grade par
  l'émigration de ses anciens, il porte à la galanterie l'ardeur de son fige
  et, si l'on peut dire, de sa profession. N'axant que Marianna pour
  interlocutrice, peu s'en faut, dit-on, qu'il ne s'enflamme au point de penser
  au mariage et même de le réaliser ; mais si, en 1793, ou avait encore le
  temps d'être amoureux, ou n'avait guère celui de se marier. Truguet, qui a
  touché à Ajaccio le 15 décembre 1792, en part le 8 janvier pour la factieuse
  expédition de Sardaigne et il n'y revient point.
 
D'ailleurs s'il revenait, y retrouverait-il ses amis
  Bonaparte, définitivement compromis comme Français depuis l'accueil qu'ils
  lui ont fait ? En trois mois les événements les plus étranges se produisent :
  Napoléon, destiné avec son bataillon de volontaires à la contre-attaque de
  File de la Magdelaine, après trente jours d'attente pénible à Bonifacio,
  échoue dans son entreprise et rentre en Corse (28
  février) convaincu de la mauvaise foi de Paoli et de ses partisans, de
  leur lâcheté volontaire et de leur trahison possible. Soldat, il s'indigne du
  rôle qu'on lui a fait jouer et se refuse à admettre que la politique ait pu
  lui arracher sa première victoire. Baptisé Français par le feu, il 'a horreur
  d'une complicité qu'il devine avec les coalisés. Il sent que Paoli va rompre
  les liens, très relâchés à la vérité, qui attachent encore la Corse à la
  France ; il ne voit qu'une chance de salut en cette crise, l'arrivée des
  Représentants que la Convention envoie en mission dans Ille : un d'eux est
  Saliceti avec qui il a lié partie, qu'il tient au courant, qui, intime avec
  Joseph, son ancien collègue au Directoire, pourra réveiller le parti
  français, lui apportera en tout cas, des secours, un appui, une force
  militaire, fera peut-être reculer Paoli, du moins le fera réfléchir. Il
  s'agit de longer la courroie jusqu'à l'entrée en scène des députés, jusqu'au
  moment où les négociations qu'ils tentent, de Toulon, auront pris couleur.
Après avoir longtemps hésité ils se déterminent à passer
  en Corse (5 avril). De fait, Paoli est
  déjà en insurrection contre la Convention, mais il ne l'a pas encore déclaré
  et, à la rigueur, entre Corses, on peut s'entendre : on en est encore aux
  politesses, on se fait des finesses.
  Personne ne veut tirer le premier coup de fusil et en prendre la
  responsabilité ; — situation étrange à coup sûr, sans analogue dans la France
  continentale, qu'expliquent et justifient les mœurs du peuple, la récente
  conquête de la Corse, le respect passionné que tout insulaire porte au vieux
  chef, la conviction où est Saliceti que la rupture entraîne l'écrasement, la
  ruine matérielle et probablement la proscription de ce qu'on appelle et de ce
  qui se trouve être le parti français, de ce qu'on est obligé de nommer ainsi,
  bien que, en réalité, dans ce conflit d'intérêts privés, surexcités par
  l'ambition des places, il semble que les principes et les intérêts nationaux
  jouent un rôle médiocre.
A ce moment juste, Lucien fait éclater une bombe, Parti en
  mars d'Ajaccio avec Sémonville qu'il accompagne en qualité de secrétaire
  interprète ou de délégué de la Société populaire, dès son arrivée à Toulon,
  il court au club, fait une fulminante dénonciation contre Paoli, rédige une
  adresse à la Convention qui, adoptée sur l'heure, expédiée immédiatement à
  Escudier, député du Var, tombe à Paris dans l'Assemblée le lendemain du jour
  où a été prononcée la mise eu accusation de Dumouriez (2 avril). Ainsi la trahison au midi en même temps qu'au nord,
  Paoli avec les Anglais, Dumouriez avec les Autrichiens ! il n'y a ni à
  hésiter, ni à discuter : la Convention décrète que Paoli et Pozzo di Borgo
  seront traduits à la barre.
Lucien triomphe et exulte : J'ai
  porté un coup décisif à nos ennemis, écrit-il à ses frères. Vous ne vous y attendiez pas. Certes, ils ne
  s'y attendaient pas, car si lui est à l'abri et en sécurité à Toulon, eux,
  qui sont en Corse, risquent gros : on ne peut manquer de les accuser d'être
  ses complices, d'avoir machiné avec lui cet attentat contre le Père de la
  patrie : mère, sœurs, vie, fortune, tout est en un de ces imminents périls où
  le salut dépend d'un hasard. Et, du même coup, s'écroulent toutes les
  combinaisons imaginées, soit pour maintenir avec Paoli une apparence de
  liaison, soit pour s'assurer, avant la rupture, la possession des places
  maritimes qui plus tard serviraient au moins de points de débarquement et de
  bases d'opérations. Joseph encore est à Bastia près des Représentants qu'il a
  rejoints dès leur débarquement, mais Napoléon, le plus compromis de tous, le
  plus redoutable pour ses ennemis, est entre leurs mains. Il tente de sortir
  d'Ajaccio, échappe à grand'peine aux embûches qu'on lui tend, est nue nuit
  prisonnier, s'évade, rentre en ville, s'y cache de maison en maison jusqu'au
  moment où des amis lui procurent une barque sur laquelle il gagne Bastia où
  il prend les instructions des Conventionnels. Mme Bonaparte est restée, pensant
  que, par sa présence, elle sauvegardera ses biens et que des femmes et des
  enfants n'ont point à courir de dangers pressants : mais, d'heure en heure,
  les avertissements deviennent plus sérieux. Il tant fuir : elle laisse ses
  deux derniers enfants, Nunziala et Jérôme, à sa mère, Mme Fesch, se réfugie
  d'abord à Millelli avec Louis, Marianna et Paulette ; puis, devant l'approche
  des bandes montagnardes, elle se dirige vers le rivage espérant être
  recueillie par l'escadrille que Napoléon doit ramener sur Ajaccio, pour y
  jeter une garnison française avant que les Corses n'y soient établis en
  force. Alors, sous la protection de quelques bergers restés fidèles malgré
  tout à sa fortune et qui, le fusil à la saignée, attentifs, flairant les
  pistes, battant la brousse, marquent la route libre par de grands gestes
  silencieux, c'est la fuite à travers le maquis et tes rochers ; puis, à la
  tour de Capitello, la longue attente des navires français, pendant que les
  montagnards saccagent à Ajaccio la maison Bonaparte, qu'ils pillent et
  brûlent-les biens de compagnie et que le veut apporte leurs lointaines
  clamerais qui font pleurer les petites filles. Elle, Mme Bonaparte, ne pleure
  pas. Elle savait que c'était l'enjeu et elle est belle joueuse. Sans doute,
  après vingt-quatre ans de vie paisible, retrouver ainsi l'aventure, voir
  s'écrouler cet édifice maintenu avec tant de soin, par de telles précautions
  d'économie, de tels prodiges et de maternelle prévoyance, cela est dur ;
  mais, sur ce qui tient à la politique, la femme n'est point consultée :
  épouse, elle subit l'opinion du mari ; mère, du chef de famille. Fataliste,
  la femme corse est stoïque et les stoïques font les silencieux. 
Lucien a prêté à sa mère, en ce moment, des phrases à
  effet et des exclamations patriotiques : ce sont des imaginations qui ont
  pour objet de le dégager lui-même, de faire l'ombre sur sa conduite, de
  donner à entendre que toute la famille l'approuvait. Mme Bonaparte, élevée,
  grandie, vieillie dans le culte de Paoli, ne pouvait point si vite se
  convertir aux idées révolutionnaires, moins encore trouver bon qu'un de ses
  fils se fût fait devant des Français le dénonciateur du Babo. Si, des lèvres,
  à cet instant, Mme Bonaparte n'a point accusé cet écervelé qui, à dix-huit
  ans, venait de ruiner sa famille et de la jeter dans le plus imminent péril,
  si elle s'est retenue de le maudire, parce qu'il était le préféré, l'enfant
  gâté, l'homme de génie, comment n'eût-elle pas tremblé devant cet avenir qui
  s'ouvrait pour elle et ses huit enfants ? — Trois au plus en âge de gagner
  leur vie ; tout le reste à sa charge ; rien de sauvé que les effets qu'on a
  sur soi, nul argent, pas même les couverts qui sont l'argenterie de la
  famille, pas même les papiers, les correspondances, les titres. — Bien ! et
  l'horizon reste vide !
Enfin, une voile... un chebek... Napoléon qui, vivement,
  les embarque pour Girolata d'où ils gagneront Calvi, tandis que lui s'arrête
  pour tenter la dernière partie, un coup de main sur Ajaccio à l'aide des
  patriotes de la ville : mais personne ne répond aux signaux convenus ; le
  vent s'élève ; la flottille est obligée de s'éloigner de la cèle, abandonnant
  durant une nuit d'angoisse les quelques hommes qu'elle y a jetés. À grand'peine,
  on se rembarque, on revient à Bastia d'où, à cheval, Napoléon gagne Calvi.
  Là, au moins, chez les excellents Giubega, dont un, Lorenzo, est le parrain
  de Napoléon, on se rassemble, on peut délibérer : les petits rejoignent,
  Joseph est là, Mme Bonaparte, les trois enfants qu'elle a menés avec elle. On
  ne récrimine pas contre Lucien. On accepte le fait accompli. Si Lucien a mis
  le feu aux poudres, tôt ou tard la maison devait sauter. L'esprit de
  solidarité le couvre si Lien que, jamais, ni Napoléon, ni Joseph, ni Louis
  n'ont, dans les écrits qu'ils ont laissés sur cet événement, fait la moindre
  allusion au rôle que Lucien avait joué. Que les deux aînés se soient promis
  de le sermonner et, par la suite, de le tenir en bride, on peut le croire ;
  mais avouer le fait eût été, au point de vue corse, avouer le déshonneur et
  c'est pourquoi ils ont cherché et donné, de leur proscription, des
  explications si confuses et si contradictoires. Ils ne regardent point le
  passé : ils regardent l'avenir. Que faire à Calvi ? Les filles Bonaparte ont
  beau s'évertuer à préparer des plats doux, on ne peut rester là, à la charge
  d'amis déjà très éprouvés eux-mêmes. Les choses d'ailleurs se gâtent tout à
  fait : les quinze cents hommes de la garnison ont journellement affaire à six
  ou sept mille Corses qui tiennent la campagne.
Déjà il a eu des rencontres, où les Français ont eu
  l'avantage, mais qui ont montré la force de leurs adversaires et fait
  constater le blocus. Le siège est imminent : on ne peut v exposer une femme
  et cinq enfants. En France. il aura les appointements de capitaine que Napoléon
  ne peut toucher qu'à son poste ; Joseph provoquera les renforts et les
  accompagnera : au pis, comme victime de la cause, il obtiendra bien quelque
  place ; il y aura des secours pour les exilés ; les députés corses
  s'emploieront pour eux. Môme pour avoir chance de revenir à Ajaccio, il faut
  partir. C'est décidé, on part ; et sur un des petits bâtiments expédiés de
  Calvi à Toulon pour chercher des munitions, la mère et les sept enfants
  s'embarquent : l'espérance est en poupe et gonfle les voiles.
 
C'est ainsi que, en cette phase première de sa vie,
  Napoléon a reçu et marqué l'esprit de famille : tel il s'est montré avec
  Joseph, avec Louis, avec Lucien, avec Marianna, avec Paulette, tel on le
  retrouvera durant les autres périodes de son existence. Dès à présent,
  peut-on dire, les viles sont tracés ; les personnages principaux
  apparaissent, sauf un — Louis que l'âge et la maladie modifieront
  profondément avec les traits décisifs de leurs caractères. Joseph paresseux
  et digne, le chef de famille à qui tout est dû parce qu'il s'est donné la
  peine de naître ; Lucien, agité, ambitieux, indisciplinable, risquant tout
  d'un premier mouvement ; Marianna, pédante, volontaire, dissimulant ses
  desseins, déjà toute prise par sa liaison avec Lucien ; Paulette enfin, joyeuse
  de sa joliesse et de sa grâce, tournant d'une danse légère et souple, en
  gonflant ses robes claires, autour de ce groupe sévère et d'une antique
  beauté — pareille aux figures ailées de danseuses divinisées qui courant sur
  la panse des vases grecs.
Et Napoléon, aussi, se montre dès lors tel qu'il demeurera
  fraternel, avec une nuance de déférence et presque de respect pour Joseph ;
  paternel avec des accents d'infinie douceur, mais une volonté d'éducateur,
  pour Louis ; prêt à tous les pardons pour Lucien qu'il estime très haut, mais
  avec qui déjà la rivalité se dessine ; disposé à remplir tout son devoir
  vis-à-vis de Marianna sans qu'il ait de vraie sympathie pour elle ; gardant
  sa tendresse complaisante, sa faiblesse de grand frère pour cet être exquis,
  rare, vraiment féminin, qui sait aimer et qui vaut d'être aimé, Paulette.
 

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
La plupart des documents qui ont servi à ce chapitre se trouvent in extenso
dans mon livre : Napoléon inconnu, notes sur la jeunesse de Napoléon,
Paris, Ollendorf, 1895, 2 vol. in-8°.






















 


II. — LES EXILÉS.


 




 
13 JUIN 1793. — 13 VENDÉMIAIRE AN IV (3 octobre 1793)
Toulon en juin 1793. — Dispersement de la famille. —
  Joseph à Paris. — Napoléon à Nice et à Beaucaire. — Mme Bonaparte autour de
  Toulon. — Trait commun de caractère des quatre frères. — Napoléon à Toulon, à
  Antibes. — Lucien à Saint-Maximin. — Joseph à Toulon et à Marseille. — Son
  mariage. — Joseph et Napoléon. — Napoléon suspect, emprisonné : l'Expédition
  maritime. — L'Armée de l'Ouest. — Napoléon et Aubry. — Napoléon à Paris. — Ce
  qu'il fait pour Louis, Lucien, Joseph. — Projet de départ en Turquie. —
  Napoléon et les bureaux. — Le 13 Vendémiaire.
 
Le 13 juin 1793, bien que déjà les flottes espagnole et
  anglaise qui tenaient la Méditerranée, rendissent les communications
  difficiles avec la Corse, la famille Bonaparte débarqua à Toulon où elle
  retrouva Lucien : depuis son fameux discours au club Saint-Jean, il y avait
  établi son quartier général. La ville était en pleine anarchie. Les équipages
  de la Melpomène et de la Minerve, révoltés contre leurs
  officiers, venaient d'exiger le jugement à mort de leur commandant, M. de
  Basterot. Les clubistes de Saint-Jean étaient les maîtres du port, annulaient
  les décrets de la Convention, les ordres des ministres, arrêtaient l'embarquement
  des poudres à destination de la Corse, défendaient la sortie de la flotte. Le
  pain était rationné et tarifé. A la porte de chaque maison étaient affichés
  les noms des habitants avec l'indication des moyens d'existence de chacun.
  Près de cent notables étaient emprisonnés sans forme légale. Chaque jour, on
  attendait et l'on redoutait des massacres. En Corse, les Bonaparte étaient
  jacobins, mais ils ne l'étaient point à la façon des Toulonnais. A Ajaccio,
  on se tirait des coups de fusil, on ne s'entre-guillotinait pas. Les plus
  grands excès de Paoli, dictateur de fait, avaient été des déportations sur le
  continent. Les hommes tués, l'avaient été dans des rixes ou des combats. Ni
  d'un côté, ni de l'autre, on n'avait songé à commettre des meurtres
  juridiques en se couvrant de l'appareil de lois ou de décrets de
  circonstance. Aussi, en arrivant sur le continent, tous les Bonaparte, depuis
  Joseph jusqu'au plus jeune. Jérôme, éprouvèrent un sentiment d'horreur et
  d'effroi. Les aînés qui allaient être obligés de quitter la famille et de
  l'abandonner à elle-même, jugèrent que, pour une femme et des enfants en bas
  âge, la place n'était point tenable et qu'aux environs, à la campagne, on
  vivrait plus sûrement et à meilleur compte : donc, après une semaine passée
  en ville, ils installèrent Mme Bonaparte avec ses trois filles et ses trois
  derniers fils, au village de la Vallette, à la sortie de Toulon, de l'autre
  cédé de la montagne du Façon, et, sans attendre même qu'elle y fût établie,
  ils prirent leur vol afin de chercher des ressources.
Pour Napoléon, la chose était simple : il n'avait point
  cessé de compter à son régiment (4e
  d'Artillerie) ; il n'avait qu'à rejoindre la portion qui se trouvait à
  Nice. De façon ou d'autre, il serait employé, toucherait sa solde, des
  rations, sans compter qu'il devait avoir droit à un arriéré faisant un objet
  de près de 3,000 livres, à ce moment singulièrement utile. Par bonheur, le
  général du Teil cadet, qui commandait à Nice, connaissait Napoléon, l'avait
  vu à Auxonne et à Pommiers chez son frère le général baron du Teil — et tout
  de suite, il le prit pour adjoint, le chargea de dresser et d'approvisionner
  les batteries de la côte ; lui ouvrit par ce fait une correspondance directe
  avec le ministre de la Guerre — ce dont Napoléon ne manqua point de profiter.
  Par surcroit de chance, il resta donc en vue de la Corse, put retirer
  quelques débris d'effets qu'il avait laissés à Corte, recevoir un peu d'argent
  que lui fit passer Braccini d'Ajaccio.
Joseph, toute affaire cessante, était parti pour Paris. En
  telle occasion, tout est pour les premiers arrivés. Il faut croire qu'il
  s'employa avec quelque, zèle, car, dès le 11 juillet, la Convention, sur la
  proposition de Jean-Bon-Saint-André, appuyée par Collot d'Herbois, vota un
  premier secours provisoire de 600,000 livres en faveur des patriotes corses
  réfugiés. Joseph, immanquablement, était des pétitionnaires qui, à cette
  occasion, furent admis aux honneurs de la séance.
En attendant que Saliceti revint de Corse, Joseph et ses
  amis avaient fort à faire pour combattre l'influence de Constantini, défenseur
  attitré de Paoli et son représentant officiel à Paris, et pour tenir le
  Comité de Salut public en éveil au sujet des renforts à diriger sur Calvi,
  Bastia et Saint-Florent ; car les députés réguliers de la Corse à la
  Convention avaient par eux-mêmes peu de chances de se faire écouter. Dans le
  procès du Roi, ils avaient tous, sauf Saliceti, voté pour les peines les plus
  douces : la détention et la réclusion. Ils s'étaient, la plupart, prononcés
  au 31 mai contre la Montagne et, s'ils n'avaient point été proscrits avec les
  Girondins, plusieurs d'entre eux, ayant signé les protestations contre le
  coup d'Etat, étaient dès ce moment suspects. Saliceti au contraire, régicide
  et montagnard, donnait tontes garanties à la faction dominante, et, sur les
  affaires de Corse, avait les meilleures chances d'obtenir un vote dans le
  sens qu'il souhaiterait. Dès son retour, en effet (17 juillet), il coupa le pont entre les Paolistes et la
  France : sur sa proposition, Paoli fut déclaré traître à la Patrie et mis
  hors la loi ; les membres du Directoire et du Conseil général du département
  furent décrétés d'accusation en même temps que les commissaires du
  département à Ajaccio et le commandant. de la citadelle ; lui-même, renvoyé
  en mission à l'Armée d'Italie, fut chargé d'en détacher quatre mille hommes,
  qui, embarqués à Toulon sur une division de six vaisseaux, devaient secourir
  les villes maritimes qui tenaient encore pour la France et reprendre
  possession de File.
Il partit, menant, avec lui Joseph ; car, avec les
  Bonaparte, il était depuis la Révolution dans une intimité complète et
  jamais, jusque-là, il n'était survenu de désaccord entre eux, sans doute
  parce qu'il était de Bastia et eux d'Ajaccio et que s'ils avaient, lui et
  eux, des ambitions pareilles et des idées politiques analogues, aucun intérêt
  corse ne les avait encore divisés. Mais. en route, ils furent arrêtés par
  Lyon révolté, se heurtèrent à l'armée insurrectionnelle des Bouches-du-Rhône,
  entrèrent enfin à Marseille à la suite de l'Armée de Cadeaux, mais pour
  apprendre la nouvelle de la défection de Toulon. Désormais, tous les projets
  sur la Corse étaient ajournés : avant tout, il fallait reprendre Toulon.
Au moment mène où, à la suite ile Saliceti, Joseph
  arrivait à Marseille, Napoléon venait aux environs par une autre route.
  Envoyé par le général du Teil pour chercher des munitions à Valence, il
  s'était trouvé à Avignon à l'instant où la petite armée conventionnelle que
  commandait Carteaux hésitait à attaquer la ville. Il avait pris part à
  l'action qui avait déterminé la déroute des Marseillais ; puis, sans
  accompagner les Allobroges dans leur marche facilement triomphale, il avait
  poursuivi, à Tarascon, à Avignon, à Beaucaire sa mission pour
  l'approvisionnement de l'Armée d'Italie. Obligé, par les fièvres
  d'interrompre sa tournée, il avait, durant qu'il était soutirant, composé et
  publié une brochure, le Souper de Beaucaire, où il démontrait
  l'impuissance de l'insurrection fédéraliste. Cette brochure fut réimprimée,
  aux frais du trésor public, par ordre des Représentants en mission à l'armée
  — c'est-à-dire de Saliceti. Donc, il avait retrouvé soit à Avignon, soit
  ailleurs Saliceti, avec qui il s'était, par Joseph, maintenu en contact.
  Peut-être même l'avait-il rejoint à Marseille. Aussi, lorsque Dommartin,
  commandant l'artillerie de l'armée conventionnelle, fut mis hors de combat en
  forçant le défilé d'Ollioules défendu par les Toulonnais insurgés, le nom de
  Napoléon se présenta immédiatement à l'esprit de Saliceti. Il pouvait
  répondre de ses talents — puisque quelques mois auparavant il l'avait nommé
  inspecteur général de l'artillerie en Corse ; de son patriotisme,
  qu'affirmait sa récente brochure, et d'ailleurs il n'y avait point à portée d'autre
  officier de son arme. Les Représentants prirent donc un arrêté pour le
  requérir et lui ordonner de remplacer Donmartin.
  Il arriva devant Toulon le 12 septembre. Huit jours auparavant, le 4, les
  mêmes représentants — c'est-à-dire toujours Saliceti — avaient nommé Joseph
  commissaire des guerres de première classe, adjoint au citoyen Chauvet,
  commissaire ordonnateur — ce qui lui donnait un traitement annuel de six
  initie francs, plus fourrages, logement et frais de bureau.
Durant ces trois mois, du 13 juin au 12 septembre,
  qu'étaient devenus Mme Bonaparte et ses six enfants ? La répercussion, dans
  les départements, du coup d'État du 31 mai ne s'était fait sentir qu'après un
  temps assez long : si, dès le 12 juin, à Marseille, d'un temps assez long :
  si, dès le 12 juin, à Marseille, l'assemblée générale des sections s'était
  déclarée dans un état légal de résistance à
  l'oppression ; si, dès le 22 juin, l'armée insurrectionnelle des Bouches-du-Rhône
  s'était mise en marche sur Paris, ce fut seulement le 12 juillet que la garde
  nationale de Toulon se révolta contre les clubistes,
  rétablit les sections, institua un comité général et reçut l'adhésion de
  l'amiral Trogoff, commandant en chef de la flotte.
Mme Bonaparte avait donc eu à la Vallette un mois de
  tranquillité relative. Lucien qui, avant même que sa famille eût débarqué à
  Toulon, avait adressé à la Convention un mémoire où,
  prévoyant les malheurs qui menaçaient sa patrie et l'impossibilité pour lui
  d'y retourner, il demandait une réponse qui pût lui servir de passeport pour
  aller à Constantinople rejoindre l'ambassadeur Sémonville, avait,
  durant ce temps, renouvelé ses instances pour obtenir que Sémonville fût autorisé à l'employer selon ses
  connaissances dans les vastes domaine de l'Empire Ottoman. Louis
  lisait Paul et Virginie et écrivait à Bernardin de Saint-Pierre pour lui demander les circonstances de cet ouvrage qui
  n'avaient pas été le fruit de son imagination. Vous dites qu'il y a du vrai,
  disait-il ; quel est le vrai ? quel est le faux ?
  Voilà mon but. Voilà ce que je me suis proposé de savoir pour qu'une autre
  fois, en le relisant, je puisse me dire pour soulager ma sensibilité affligée
  : Ceci est vrai ; ceci est faux.
La situation devenant grave à Toulon où le décret de la
  Convention du 11 juillet, accordant des secours aux Corses réfugiés, n'avait
  pu, par suite de l'insurrection des Toulonnais, recevoir aucune exécution, où
  Lucien par la part active qu'il avait prise aux réunions du club Saint Jean,
  se trouvait fort compromis ; Mme Bonaparte, de la Vallette, avait émigré d'abord
  au Dausset, puis, dit-on, à Mionnac, petit village sur la route de Brignoles
  et enfin, après la défaite de l'armée insurrectionnelle, elle s'était
  réfugiée à Marseille où une réquisition des Représentants lui avait ouvert
  l'hôtel d'un émigré, M. de Cipières. Les mêmes représentants avaient donné à
  Lucien une place de garde-magasin des subsistances, à la résidence de
  Saint-Maximin, avec 1.200 francs d'appointements et des rations.
Ainsi, la période difficile pour la famille a duré
  vraisemblablement trois mois, pendant lesquels elle n'a pu vivre que de ce
  que Napoléon lui a fait lasser. Bonaparte pouvait désormais se considérer
  presque comme hors de presse, car ses trois fils aînés étaient en place et
  elle-même, avec ses autres enfants, allait recevoir régulièrement les secours
  votés aux réfugiés.
 
Le rôle principal qu'a joué, en toute cette affaire,
  Saliceti se passe de commentaires ; et, de même, il n'y a pas lieu d'insister
  sur les mobiles si naturels et si clairs auxquels Joseph et Napoléon ont obéi
  en se ralliant à la Convention ; mais, dans le caractère que Joseph,
  Napoléon, Lucien et Louis ont développé à ce moment, il est un trait commun
  qu'il faut retenir : Napoléon correspond directement avec le ministre de la
  Guerre : Lucien adresse à la Convention mémoire sur mémoire ; Louis écrit à
  Bernardin de Saint-Pierre ; Joseph aborde les ministres et les députés : cela
  aux mêmes dates. N'cd-ce pas ainsi que faisait le père et n'ont-ils pas tous
  hérité de cette qualité ou de ce défaut qui, chez eux, s'accentue encore, se
  nuance selon les caractères et prend une expression différente selon les
  aptitudes ? ils ont l'audace ; mille timidité, nul respect humain. Ils vont
  de l'avant : ministres, intendants, premiers commis, la Convention qui est le
  suprême pouvoir devant qui la France tremble, des écrivains illustres, des
  médecins fameux, Paoli, Raynal, Tissot, Bernardin de Saint-Pierre, n'importe
  qui, ils l'abordent d'un air d'égalité, sans embarras, sans formules presque
  de courtoisie ou de respect, et, en une langue qui leur est étrangère et
  qu'ils ne savent pas manier, ils écrivent des lettres. Pas un instant ils ne
  s'arrêtent devant ces scrupules que les traditions et l'éducation imposent au
  civilisé et qui le paralysent. Ils vont de prime jet, ignorant ces rentrées
  en soi qui montrent le néant de ce qu'on est et font trouver gigantesques les
  êtres dont les fonctions, les services on les talents ont consacré le nom.
  Ils ne s'étonnent de rien, se tiennent égaux à tout le monde et supérieurs à
  tout emploi. A peine un échelon gravi — même lorsqu'il n'v a qu'une apparence
  — ils voient le suivant et y aspirent. Ainsi, Napoléon rétabli, et avec
  quelle peine, en son grade d'officier, devenu capitaine par les vacances de
  l'émigration, demande à Monge de le nommer lieutenant-colonel dans
  l'Artillerie de la marine. Ainsi. Lucien, parce qu'il a servi parfois
  d'interprète en Corse à Sémonville, prétend être réclamé par lui et veut être
  envoyé en Turquie pour le rejoindre. Louis vise moins haut, seulement aux
  confidences de Bernardin de Saint-Pierre, mais n'est-ce pas toujours le même
  esprit ? Et ne doit-on pas penser que cette assurance a été l'un des
  véhicules les meilleurs de leur fortune lorsque chez l'un d'eux, le génie s'y
  est trouvé joint ?
 
Il parait de mode aujourd'hui de contester la part que, à
  vingt-quatre ans, Napoléon a eue à la reprise de Toulon. Voici les faits : il
  arrive le 12 septembre devant la place. Le 14, les Représentants envoient au
  Comité de Salut public un plan pour la reprise de Toulon ; or, ce plan,
  entièrement l'opposé de celui qui avait été conçu antérieurement, est le plan
  de Napoléon. Le 12 septembre, le parc de siège se compose de deux canons de
  24, deux canons de 16 et deux mortiers. Or, avec les moyens qu'il tire de
  toutes parts, avec les canons qu'il semble traîner lui-même, avec les
  munitions qu'il charrie à la sueur de son corps, avant le 19 septembre, il a
  établi, armé, approvisionné une batterie à la sortie du défilé d'Ollioules ;
  avant le 23, deux batteries sur les hauteurs de Brégaillon ; avant le 15
  octobre, cinq batteries partant de la plage de Fabrégas et se reliant à la
  chapelle de Brégaillon ; avant le 16 novembre, trois autres batteries qui
  complètent l'investissement de la place. A ce moment arrive pour prendre le
  commandement de l'artillerie, le général du Teil cadet. C'est Napoléon
  lui-même qui a demandé que les Représentants fissent
  venir à l'armée un général de brigade qui pût, même par son grade, contribuer
  à la considération et imposer à un tas d'ignorants de l'état-major.
  Mais alors est passée la période préparatoire, la plus difficile à coup sûr
  pour le commandant — et comment Napoléon se conduit-il ensuite ? — Je manque d'expressions pour te peindre le mérite de
  Bonaparte, écrit du Teil au ministre de la Guerre : beaucoup de science, autant d'intelligence et trop de
  bravoure, voilà une faible esquisse des vertus de ce rare officier ; c'est à
  toi, Ministre, de le consacrer au service de la République. Napoléon a
  été nommé par les Représentants[1] chef de bataillon
  (provisoire) le 20 septembre, confirmé
  le 19 octobre promu adjudant général chef de brigade le 21 octobre, confirmé
  le 1er décembre (10 frimaire an II) ;
  il est élevé le 22 décembre (1er nivôse) au grade provisoire de général de
  brigade. Il n'hésite pas un instant à accepter cette élévation si subite, à
  prendre les responsabilités qu'elle entraîne à chaque échelon ; il a tout de
  suite le ton qui convient ; il est né Imperator.
 
Il n'y regarde point et ne s'en soucie, mais pour la
  famille mise complètement hors de peine par sa fortune, les appointements
  vont compter : comme général de brigade, en vertu du décret du 18 août 1790,
  il touche une solde de douze mille livres, plus deux mille livres d'entrée en
  campagne ; à partir du 20 juillet 1794 (2
  thermidor an II) sa solde sera de quarante et un francs par jour, soit
  quinze mille francs par année et il a droit de plus au logement et à des
  rations. Plus qu'au traitement, il faut sans doute regarder aux accessoires ;
  les traitements se payant en assignats et, en octobre 1793, le louis de
  vingt-quatre livres coûtant quatre-vingt-une livres assignats ; mais ces
  tarifs de dépréciation sont-ils exacts ? la proportion n'est-elle pas toute
  différente s'il s'agit, au lieu d'acheter des louis, d'échanger des assignats
  contre des objets de première nécessité, et, en attendant la loi sur le
  Maximum, aux environs des armées, dans les villes récemment reconquises de
  vive force, croit-on que les agioteurs aient déjà le dessus ?
C'est donc sur le traitement de Napoléon et sur ses
  rations que compte Mme Bonaparte : Napoléon s'est rapproché de Marseille et y
  établit même son quartier général, ayant le 26 décembre (5 nivôse II) reçu l'ordre d'inspecter les
  côtes depuis les bouettes du Rhône jusqu'à celles du Var. Il va et vient, de Toulon
  où Joseph, passé au commissariat de la marine, s'occupe des
  approvisionnements en vue de l'expédition de Corse, à Marseille où se
  trouvent sa mère et ses sœurs. Il a déterminé Mme Bonaparte à envoyer Louis à
  Châlons-sur-Marne pour y passer l'examen des aspirants d'artillerie. Mais, bien qu'il eût en mains un passeport
  des Représentants du peuple, Louis, terrifié de ce qu'il a vu à Lyon, s'est
  laissé dire à Chalon-sur-Saône que l'Ecole d'artillerie était dissoute et sans
  autre information est revenu à Marseille. Lorsque Napoléon, confirmé le 7
  janvier 1794 (18 nivôse II) dans son
  grade de général de brigade et chargé à la fois, du commandement en chef de
  l'artillerie de l'Armée d'Italie et de l'armement des côtes, s'établit à Nice
  pour les opérations préliminaires de la campagne de
  Piémont, il emmène d'abord Louis comme adjoint à son état-major, lui
  fait faire ses premières armes à la prise d'Oneille et au combat de Cairo ;
  puis, pour lui créer quelques droits à un grade dans Farinée, il le nomme
  sous-lieutenant dans une compagnie de canonniers sédentaires en garnison à
  Héraclée (Saint-Tropez) qui relève
  directement de son commandement. Dès le printemps, appelé par ses opérations
  du côté d'Antibes, il fait aussitôt venir sa mère et ses deux sœurs et les
  installe au Château-Sallé, une de ces bastides ensoleillées qui seraient
  ailleurs des maisons bourgeoises, mais qui, du paysage, de la végétation et
  de la lumière, prennent des airs pittoresques et reçoivent des apparences. Sans
  doute y logement par réquisition.
On vit modestement, assez pauvrement même en ce château : Mme
  Bonaparte y a conservé ses habitudes de ménagère attentive et les anciens
  d'Antibes se souvenaient l'avoir vue lavant son linge dans le Riou qui
  coulait en bas. Ce séjour a tracé pourtant dans les souvenirs de Mlles
  Bonaparte d'une façon si vive que, quatorze années plus tard, l'une d'elles,
  au sommet de sa fortune, voulut y venir rechercher ses impressions d'enfance
  et les souvenirs des jours qu'elle disait être les plus heureux de sa vie.
  Quoi ! C'était le temps où dévalisant le jardin de M. Baliste des artichauts
  naissants et des figues mures, Paulette fuyait éperdue devant le terrible
  propriétaire qui la poursuivait armé d'un échalas, enfilant tous les jurons
  dont la langue provençale est si riche. — Et de ces artichauts et de ces
  figues maraudés, Son Altesse Impériale la princesse Pauline n'avait point
  oublié le goût.
Lorsque, à l'été, Napoléon fut obligé de retourner à Nice,
  sa famille l'y accompagna et ce ne fut l'automne de 94 qu'elle regagna
  Marseille.
 
Lucien, quoi qu'il en ait dit, ne put à aucun moulent être
  mêlé à cette vie intime. Le métier de garde-magasin des subsistances n'était
  point pour Contenter son activité et, bien que Saint-Maximin, une bourgade de
  trois mille habitants, fut un médiocre théâtre pour un homme tel que lui, il
  n'avait point dédaigne de mettre les habitants à la hauteur. Grace à lui et à
  Barras, Saint-Maximin était devenu Marathon ; lui-même ne se nommait plus
  Lucien, mois Brutus. A la Société populaire, où il était l'unique orateur, il
  régnait sous le titre de président, et il cumulait, avec ce pouvoir
  délibératif, le pouvoir exécutif comme président du Comité révolutionnaire.
  Il en usait : plus de vingt habitants de la ville, des plus honorables et des
  plus respectés, étaient, par ses ordres, en prison comme suspects. Des gens que j'aurais rougi d'approcher, a-t-il
  écrit plus lard, des galériens, des voleurs étaient
  devenus mes camarades. Il n'en restait pas moins idyllique, comme il
  convenait à un imitateur provincial du vertueux Maximilien ; seulement, à
  Marathon, malgré la Société populaire et le Comité révolutionnaire, on cédait
  encore à ces préjugés dont, à Paris, s'étaient défaits les Duplay et la
  chaste Eléonore. Brutus-Lucien avait fait la cour à la sœur de l'aubergiste
  chez qui il logeait. Elle avait deux ans de plus que lui, n'avait reçu nulle
  instruction, ne savait pas même signer son
  nom. Bel exemple à donner d'égalité ! Peut-être fut-il un peu forcé. —
  Quoi qu'il en soit, le 4 mai 1794 (15 floréal
  II), par-devant Jean-Baptiste Garnier, membre du Conseil général de la
  commune de Marathon, ci-devant Saint-Maximin, Brutus Buonaparte, ainsi
  dénommé, épousa Catherine, fille à feu Pierre-André Boyer et à Rosalie Fabre.
  Il avait dix-neuf ans et deux mois.
Nul membre de sa famille ne parut à ce mariage pour lequel
  il s'était bien gardé de demander le consentement de sa mère et dont l'acte
  se trouvait entaché des illégalités les plus flagrantes. On aurait donc pu
  penser qu'une telle union serait d'une médiocre durée : mais cette petite
  personne, mince et souple, aux cheveux noirs, au front étroit, aux yeux si
  tendrement doux, avait, outre une intelligence peu ordinaire, une
  résignation, une faculté d'aimer et de se sacrifier qui attachèrent Lucien au
  point de ne lui laisser jamais envisager même la pensée d'une rupture. Très
  entraînable par des côtés, très susceptible de changer d'opinions, très
  mobile en ce qui touchait ses espoirs de fortune, disposé à ces enthousiasmes
  oratoires où la parole entraîne la pensée et produit des maux incalculables
  et incalculés, prêt ensuite à ces abattements où Fou se déjuge et où l'on
  chante la palinodie, Lucien, dès rencontrait, en ce qui le touchait
  personnellement, une contradiction chez les siens, se cabrait et nul ne
  pouvait espérer le faire revenir. Convaincu de son indépendance en matière de
  sentiment, persuadé qu'il ne relevait que de son lion plaisir, il avait. au
  fond de lui, une notion de la famille toute différente de celle que ses actes
  indiquaient. A mesure qu'une femme qu'il avait choisie, peut-être par caprice
  et sans réfléchir aux nœuds qu'il formait, lui donnait des enfants, elle lui
  devenait chère, respectable el sacrée. Il n'admettait point qu'il eût à
  recevoir le moindre avis de sa mère ni de ses frères, qu'il fût en rien
  obligé vis-à-vis d'eux, mais il se tenait obligé vis-à-vis de la Femme qui le
  faisait père et de ses descendants à lui. C'était à lui-même que commençait
  sa race, elle n'était qu'à lui et il semble que, de ce sentiment de
  propriété, son amour pour elle se trouvât accru. Ce trait de caractère :
  visible ici dès ce moment, aura plus tard sur la vie de Lucien une influence
  extrême.
Ce mariage avec Mlle Boyer, devait achever, devant la
  famille, la disgrâce de Lucien auquel malgré tout on n'avait point
  entièrement pardonné son incartade de Toulon. Par surcroît ; la place de
  garde-magasin lui échappa, le magasin de Saint-Maximin étant supprimé, et il
  se trouva sans appointements. Enfin, il fut dénoncé comme étant dans l'âge de
  la réquisition et s'étant soustrait à la loi du recrutement. Pour éviter le
  métier de soldat et retrouver une place, il jeta les yeux sur l'agence
  nationale du district occupée par un nommé Bernes, ci-devant notaire public à
  Rians. Il l'accusa devant le Comité révolutionnaire, parvint à le faire
  suspendre de ses fonctions par le représentant ; mais, au moment où il
  comptait être nommé à sa place, la réaction de Thermidor éclata : il dut en
  hâte quitter Saint-Maximin, et fut trop heureux de trouver à Saint-Chamans,
  près de Cette, une inspection des charrois aux gages de l'entrepreneur de
  l'Armée d'Italie. Sa femme, restée à Saint-Maximin, y accoucha en son
  absence, le 22 février 1795 (4 ventôse III)
  d'une fille déclarée à l'état civil sous les noms de Christine-Charlotte.
 
Toute différente et bien plus heureuse avait été la marche
  adoptée par Joseph. Destiné à prendre part à l'expédition de Corse qui,
  politiquement an moins, était sous les ordres de Saliceti, il avait passé, à
  Toulon et aux environs, l'hiver et le printemps de 1794, pour surveiller
  l'arrivée et la mise en place du matériel et, au commencement de juin (prairial II), il s'était embarqué sur
  l'escadre commandée par le contre-amiral Martin et composée de sept
  vaisseaux, de quatre frégates et de quatre bâtiments légers. A l'en croire,
  il fut reçu à bord du vaisseau-amiral le Sans-Culotte et l'amiral
  Martin qui, sous l'écorce un peu rude d'un marin
  républicain renfermait la meilleure âme qu'il eût connue, avait poussé la
  bonté jusqu'à lui céder son lit. L'escadre française rencontra, sur
  les atterrages de la Corse, l'escadre anglaise composée de quatorze vaisseaux
  et de quatre frégates. Il n'y avait pas à combattre. Martin, qui avait pris
  aux Anglais dans cette courte croisière une frégate et un brick, se réfugia
  au golfe Juan où, en construisant et en armant des batteries de terre, il
  rendit sa position si formidable que la flotte anglaise, renforcée de
  dix-sept vaisseaux espagnols, n'osa point l'attaquer. Martin avait tenu la
  nier pendant une semaine et, clés que l'escadre fut au golfe Juan, Joseph
  débarqua.
Avait-il dès lors des projets de mariage ? C'est peu
  vraisemblable, mais ce n'est pas impossible. Depuis l'arrivée de sa mère et
  de ses sœurs à Marseille, il se trouvait en relations avec une famille de
  commerçants, originaire du Dauphiné, dont le chef, François Clary, avait
  gagné, en vendant des tissus, une belle fortune et avait rempli à Marseille
  les charges d'échevin (1764), de député
  du commerce et de marguillier de sa paroisse : Saint-Ferrée François Clary était
  marié en secondes noces à Françoise-Rose Semis, dont le père, chevalier de
  Saint-Louis, capitaine au régiment de Picardie, avait été ingénieur en chef à
  Marseille. De ses cieux mariages, il avait eu treize enfants dont sept étaient
  encore vivants : deux des filles du premier lit, bien mariées à deux frères
  Lejéans dont un avait été député à la Constituante, une fille du second lit,
  mieux encore à un M. Anthoine, se disant Anthoine de Saint-Joseph, grand négociant qui avait, aux
  Echelles, rendu des services assez signalés pour que, en 1786, Louis XVI lui
  eût accordé des lettres de noblesse ; une autre à M. Blait de Villeneufve,
  chevalier de Saint-Louis et capitaine du génie. C'était, ces Clary,
  une de ces familles bourgeoises qui, parties du mesnage des terres et du
  négoce, arrivaient vers 1789, après un siècle et quatre générations de
  travailleurs et d'épargneurs, à marcher de pair avec la petite noblesse des
  villes, avec laquelle ils entraient en alliance et qu'ils remettaient en état
  de ne point besogner : le rien faire
  étant le propre des gens bien nés.
Comment la liaison s'était-elle nouée entre les Bonaparte
  et Mme Clary ? On a parlé d'un billet de logement donné à Napoléon lors de
  l'entrée à Marseille des soldats de la Convention ; — mais, à ce moment, il
  est bien douteux que Napoléon y soit venu. On a dit que Marianna et Paoletta
  avaient été prises chez les Clary comme gouvernantes ou comme demoiselles de
  compagnie ; — mais, outre qu'elles semblaient peu propres à ces fonctions,
  elles étaient avec leur mère à Antibes dès le printemps. On a voulu encore
  que Napoléon eût, en nivôse an II (février 1794),
  fait connaissance avec Lejéans qui l'avait présenté aux Clary. Tout cela est
  obscur : quelque hasard les avait fait se rencontrer et les Clary s'étaient
  empressés de profiter d'une relation qui leur assurait des protecteurs.
Cela pouvait passer pour urgent si l'on se souvient que, à
  Marseille, seulement du 28 août 1793 au 29 nivôse II (18 janvier 1794), le premier Tribunal révolutionnaire avait
  condamné à mort cent soixante-deux personnes ; que, du 1er pluviôse (20 janvier) au 8 ventôse (26 février), la Commission militaire en
  avait condamné à mort cent vingt-trois ; que, du 25 ventôse (15 mars) au ti floréal (25 avril), le second Tribunal
  révolutionnaire en avait condamné à mort cent vingt-quatre ; que, de ces
  quatre cent neuf guillotinés, la plupart étaient des négociants, amis ou
  parents des Clary ; que, contre les accusés acquittés, les trois tribunaux
  avaient prononcé des amendes allant jusqu'à quatre-vingt mille livres ; que
  les prisons regorgeaient de suspects, et que l'on continuait sous le moindre
  prétexte les arrestations.
François Clary était hors d'atteinte puisqu'il était
  décédé en sa maison de la rue des Phocéens le 20 janvier 1791 (1er pluviôse an II). Mais il y avait tout à
  craindre pour Mme Clary dont le frère, officier du génie, avait pris une part
  active à l'insurrection fédéraliste et avait émigré, pour des fils Clary dont
  un, consul de Naples à Marseille, se trouvait, par suite, plus que suspecté,
  vu la conduite des Napolitains à Toulon ; pour les filles dont les maris
  étaient nobles et émigrés et dont une au moins, Mme Blait de Villeneufve,
  venait de chercher un certificat de civisme dans un divorce apparent (14 floréal an II-3 mai 1794). Un fait suffit
  pour montrer l'état de terreur où ils vivaient : le 2l du second mois de l'an
  II (11 novembre 1793), un des fils
  Clary (Justinien-François), perdu de
  peur d'être traduit devant le Tribunal révolutionnaire, se tua. Aussi bien,
  qu'on imagine celle ville, dépeuplée par la fuite des citoyens les plus
  riches — car grâce à la mer, ceux qui se croyaient compromis avaient pu
  émigrer, — où, sur ceux qui s'étaient sentis assez innocents pour rester,
  étaient tombées ces quatre cent neuf condamnations à mort, saris compter les
  condamnations aux fers, à la réclusion, à la déportation, à la gêne, à la
  prison. Peut-être, en de tels temps, est-il des jeunes gens qui pensent à
  l'amour et au mariage : il semble qu'on pense plutôt à sauver sa vie et la
  vie de ceux qu'on aime.
Joseph était l'ami, l'alter-ego du représentant Saliceti ;
  il était le frère glu général Bonaparte, ami des représentants Ricord et
  Robespierre jeune : il occupait une place qui le rendait capable de protéger
  ceux qui lui seraient alliés. Il en avait donné la preuve puisque, sur son
  intervention, Etienne Clary, arrêté par ordre du Tribunal révolutionnaire,
  avait été remis en liberté.
En même temps, il n'avait trempé dans aucun crime et
  n'était point de ceux sur qui planaient des ombres sanglantes. Il était comme
  en dehors et à part, du fait qu'il était Corse réfugié, obligé de fuir sa
  patrie pour d'autres querelles. Il apportait une sauvegarde et n'avait rien à
  voir avec les bourreaux.
Il était bien né ; il était gentilhomme, s'exprimait en
  bons termes, n'avait nul sans-culottisme dans son langage et son éducation
  était parfaite. De plus, il était joli garçon : vingt-six ans, grand, svelte,
  des traits réguliers et imposants : moins d'énergie certes et de caractère
  dans la tête que Napoléon, une face à ce moment plus remplie, des yeux moins
  éclairés, un nez, une bouche moins volontaires, mais, d'ensemble, une beauté
  qui pouvait séduire davantage une jeune fille.
Et cette jeune fille, Marie-Julie, qui, elle, montait en graine,
  car elle avait pris ses vingt-deux ans le 26 décembre 1793, était franchement
  laide, Petite, mal construite, une vilaine taille, une apparence maladive ;
  dans une figure toute courte, de gros veux saillants, un nez épais et camard,
  une bouche sans dessin ; un ensemble pauvre et mesquin que seul rendait
  supportable un air de douceur lassée ; nulle grâce, nulle tournure, rien qui parlât
  aux sens, émût l'imagination, agit sur l'esprit. Elle avait pourtant des
  qualités et des vertus singulières, mais tout intérieures, toutes cachées
  volontairement, effacées comme à dessein. Elle poussait à un point rare la
  tendresse pour sa propre famille — frères, sœurs, oncles, cousins, cousines.
  Elle était pieuse, honnête, extrêmement charitable, profondément attachée à
  ses devoirs, susceptible de se lier à la famille de son mari, de s'y fondre
  même, à condition pourtant qu'il n'y eût point choc entre les intérêts des
  Bonaparte et ceux des Clary ou de leurs alliés, car, en ce cas, son parti eût
  été pris très vite. Elle avait de l'esprit, et du plus tin, et de l'esprit
  qui pince sans rire, mais elle avait soin de ne le montrer qu'à ses tout
  intimes, restant silencieuse dès qu'elle se trouvait devant des inconnus et
  se repliant sur elle-même.
Telle quelle, à la fuis pour ses défauts physiques et pour
  ses qualités morales, elle était, pour sa belle-mère, la bru idéale, pour Mlles
  Bonaparte la belle-sœur rêvée. De plus, elle avait cette vertu principale
  d'être riche, et d'une richesse acquise, certaine, établie, d'une richesse
  réalisée par la mort de M. Clary, dont l'espérance ne pouvait donc être
  douteuse, ni l'attente indéfinie.
Quelle était cette richesse ? Cela est difficile à dire
  précisément, car, pour éviter de se compromettre ou de payer de gros droits,
  on n'énonce pas de chiffres dans les contrats. La future apporte ses droits
  sur la succession non liquidée de son père. Mais ses sœurs aînées ont .eu,
  chacune, en se mariant, une dot de 50.000 livres. De cette fortune, on
  pourra, l'an d'après, détacher 80.000 livres en numéraire pour l'achat d'une
  terre. Il y avait à l'étranger quantité de créances à liquider qui devaient
  rapporter île bonnes sommes. Le chiffre de 150.000 livres parait
  vraisemblable. Or, avec l'avilissement de l'assignat, le cours des terres
  patrimoniales et des biens nationaux, l'amoindrissement de la fortune
  générale par suite (les banqueroutes successives de l'Etat, un tel capital,
  en 1794, représentait au moins dix fois ce qu'il permettrait d'acquérir
  aujourd'hui.
Le mariage civil ne fut point célébré à Marseille, où les
  actes préliminaires avaient été publiés les 9 et 10 thermidor ; il le fut le
  14 (1er août 1794) à Cuges, petite
  commune distante de six lieues, où les Clary possédaient, dit-on, quelque
  bien de campagne, par-devant le maire Joseph-Jean Monfray. Les témoins
  étaient des individus du lieu : deux officiers municipaux, un perruquier —
  nul parent. La mère de la mariée l'assistait. Mme Bonaparte avait envoyé de
  Nice son consentement.
Quelques jours plus tard, la bénédiction nuptiale fut.
  assure-t-on, donnée aux jeunes époux, à Saint-Jean-du-Désert, dans une petite
  campagne de la banlieue de Marseille par un prêtre insermenté, l'abbé
  Reimonet. On ajoute que Napoléon y fut présent, ce qui est impossible, car il
  était à ce moment au camp du Sieg ; mais si ce détail parait inventé. le fait
  du mariage religieux subsiste. Joseph qui d'ailleurs n'avait jamais témoigné
  d'hostilité contre la religion catholique, n'avait point, pour plaire à Mlle
  Clary, reculé devant un acte qui, si l'on en eût eu connaissance, lui eût
  coûté son influence, sa place et sa tète.
En effet, à cette date du 11 thermidor où le mariage fut
  célébré, tout le Midi ignorait les événements qui s'étaient produits à Paris
  quatre jours auparavant : d'ailleurs, Robespierre tombé, le système de
  Terreur ne s'écroula point aussitôt. Robespierre même en était-il l'auteur
  principal ? Les Représentants qui avaient, en recherchant les missions,
  établi leur dictature dans les provinces n'en étaient-ils pas responsables
  plus directement ? Et n'a-t-on pas le droit de penser que le coup de main
  coutre Robespierre fut organisé par eux pour se soustraire aux redditions de
  comptes, nullement pour inaugurer un régime de clémence ?
Pour Joseph, l'union avec Mademoiselle Clary, c'était
  l'indépendance assurée : la dot qu'elle apportait était, entre ses mains, où
  qu'il lui plût de résider, en Corse ou en France, un instrument certain de
  fortune politique, s'il continuait à courir cette carrière, ou la base d'une
  grande fortune commerciale, s'il se tournait vers l'industrie. Allié à des
  familles qui tenaient le premier rang parmi les négociants des échelles, il
  pouvait — bien mieux que Lucien — penser à exploiter
  les vastes domaines de l'Empire ottoman. Et en Corse, quelle puissance
  ! qui donc en Corse avait 450.000 livres et comme un tel argent régénérerait
  un parti !
 
Malgré l'éclat que son grade prêtait à Napoléon, malgré la
  réputation qui s'attachait déjà à son nom, malgré les services de tous genres
  qu'il avait rendus aux siens, Joseph n'avait jamais cessé d'être le premier
  des frères, le successeur du père, le chef de la famille. M'était par
  naissance et n'avait jamais abandonné ni même laissé contester ses droits. Il
  l'était par le consentement de tous les siens, à commencer par Napoléon. Joseph qu'on appelait ou qui se faisait appeler le
  comte, caressait son second frère ; mais celui-ci avait visiblement pour
  le premier les égards, dont, parmi les nobles, les chefs de famille ont
  toujours été l'objet. C'est un observateur hors du médiocre qui écrit
  cela après avoir vu ensemble les deux frères à Fréjus. Sans doute Louis et
  Paillette témoignaient à Napoléon une préférence, s'étaient attachés plus
  particulièrement à lui, subissaient son influence, recevaient ses directions
  ; mais c'était Joseph pourtant qui, même pour ce qui les touchait, décidait
  en dernier ressort. Quant à Lucien et à Marianna, ils n'admettaient point
  d'un autre des avis ou même des conseils.
Enfin, il était le chef par les places civiles qu'il avait
  occupées, les magistratures, comme il dit, le fait d'avoir été de la
  Municipalité, du District, du Département. L'esprit de localité, si puissant
  sur tous les Corses, grandissait cela à l'immense aux veux des Bonaparte,
  faisait autour de Joseph, du respect et de l'admiration. À son prestige de
  chef de famille il joignait celui, tout-puissant sur l'imagination corse,
  d'avoir été l'autorité. Et maintenant,
  voici qu'il avait la grande fortune, la fortune des rebelles !
Napoléon, lui, est général, cela est vrai. Mais combien de
  généraux en Corse où se faisait général qui voulait, et, en France, qui n'est
  général ù présent ? Qui est sûr de le rester après l'avoir été ? En ces
  tempêtes des guerres civiles, combien, en un mois ; parfois en un jour, se
  trouvent, du plus Las grade portés an plus haut, — généraux de brigade,
  généraux de division, généraux en chef — qui sombrent au premier grain, dont
  la tète roule au premier échec, ou qui, destitués par un caprice, comme ils
  ont été élevés par une fantaisie, retombent au néant plus vite encore qu'ils
  n'en sont sortis ? Quand la nécessité ne presse plus, qui se souvient qu'elle
  a commandé ? L'oubli se fait vite des services rendus et, si l'on peut encore
  mettre quelque confiance en la reconnaissance publique d'un homme ou de
  quelques hommes, comment attendrait-on de la gratitude d'une collectivité
  irresponsable, de bureaux anonymes, de cette machine invisible, sourde,
  muette et aveugle qui s'appelle l'administration ? Quiconque a assisté à ces
  guerres improvisées, où, pour les masses d'hommes qu'on met en mouvement, il
  faut tout de suite instituer des chefs, sait avec quelle prodigalité se
  répandent les grades. Combien plus aux époques de guerres civiles : hème si
  un changement politique ne se produit pas, transformant brusquement les
  vainqueurs en proscrits, réduisant à néant les brevets les plus authentiques
  et faisant de chaque grade obtenu un chef d'accusation plus grave, est-ce
  qu'un tassement dans les forces soulevées pour la défense nationale, un
  retour quelconque à l'état de paix, n'a pas pour conséquence obligée la révision
  des grades, sinon leur abolition ?
Sans doute, Napoléon a, plus qu'autre, contribué à
  reprendre Toulon ; il y a montré de si éminentes qualités qu'on peut dès à
  présent le dire hors de pair ; mais combien d'échelons cela lui vaudra-L-il
  de franchir ? Encore, s'il servait dans l'infanterie où les règles sont moins
  sévères, les cadres plus étendus, l'esprit plus libéral, il pourrait avoir
  quelque chance pour être maintenu dans son grade ; mais, dans un corps
  spécial dont l'exclusivisme est connu, qui se tient lui-même pour une
  aristocratie dans Farinée, où le nombre des places est singulièrement
  restreint, puisque dans le plan général d'organisation de l'armée il a été
  prévu seulement six emplois d'inspecteurs généraux (dont deux du grade de général de division et quatre du grade de
  général de brigade) et cent quatre d'officiers supérieurs (colonels et lieutenants-colonels) ; dans ce
  corps où la plupart des officiers ont acquis par l'ancienneté, par des
  campagnes de guerre, par des blessures, des droits qui priment ceux de
  Napoléon — lequel n'a fait qu'une campagne depuis la Révolution — peut-on
  compter qu'il conservera un des quatre emplois de son grade, qu'il gardera
  même son grade, qu'il ne retombera pas capitaine ou chef de bataillon ? Et ce
  grade même, si aléatoire, que rapporte-t-il en comparaison des 150.000 livres
  que Joseph a trouvées dans la main de Mlle Clary ? — Des assignats qui
  perdent chaque jour et quelques rations.
 
L'expérience, au surplus, allait prouver que la famille
  Bonaparte, en pensant ainsi, en considérant comme singulièrement fragile la
  fortune de Napoléon, ne se trompait pas beaucoup. Peu s'en fallut que, dans
  ce conflit des personnalités et non des principes qui amena et qui suivit la
  journée du 9 thermidor, il ne fût écrasé. A l'Armée d'Italie, il s'était lié
  d'une façon étroite avec deux des représentants qui v avaient été envoyés en
  mission : Robespierre jeune qui venait de périr avec son frère et Ricord qui,
  signalé depuis le début par son ardeur montagnarde, associé à tous les arrêtés
  d'Augustin Robespierre, avait peu de chances d'échapper à la proscription si elle
  s'étendait aux amis de Maximilien absents de la Convention au moment de la
  catastrophe. Or, c'était par ces Représentants en mission à l'Armée d'Italie
  que, contre l'avis formel des Représentants en mission à l'Armée des Alpes,
  Napoléon avait fait prévaloir un plan d'opérations qui, approuvé par le
  Comité de Salut public, avait été exécuté et avait amené de vifs succès
  militaires, mais qui, entraînant la fusion de l'Armée d'Italie et de l'Armée
  des Alpes, avait réduit à néant les pouvoirs des Représentants en mission
  près de cette dernière. De là, de leur part, un premier grief, d'autant plus
  grave que, disait-on, grâce à ces opérations, Ricord avait fait des affaires
  fructueuses et que c'est là un agrément qu'on ne passait point à d'autres.
C'était encore de Robespierre jeune et de Ricord que, en
  messidor, Napoléon avait reçu la mission de se rendre à Gènes, ostensiblement
  pour former certaines réclamations au sujet de la neutralité violée par les
  Génois, secrètement pour reconnaître les forces et les moyens d'un pays où
  l'on comptait prochainement porter la guerre. A ces deux objets, il en avait,
  probablement de lui-même, joint un troisième : En vue d'une action à exercer
  en Corse, il avait à Gènes et à Garessio, conféré avec les patriotes réfugiés
  et particulièrement avec Buonarotti qui, proscrit dès 1791 par Paoli, était
  maintenant chargé d'une sorte de mission révolutionnaire en Piémont.
Rentré à Nice le 10 thermidor (28
  juillet), reparti presque aussitôt pour le camp du Sieg, il y apprit
  le 18 (5 août) les événements de Paris.
  Ricord, averti le même jour que sa tète était menacée et qu'il était rappelé,
  jugea que l'audace seule pouvait le sauver et partit sur-le-champ pour Paris
  afin de s'y justifier, et des complicités dont on l'accusait, et d'un
  accaparement d'huiles qu'on lui imputait. II comptait, avec raison, que ses
  anciens amis de la Montagne l'aideraient à se tirer de presse ; mais il
  laissait Napoléon seul aux prises avec les Représentants en mission près
  l'Armée des Alpes dont les pouvoirs venaient d'être étendus à l'Armée
  d'Italie — avec Albitte et Laporte auxquels venait de se joindre Saliceti.
Pour les deux premiers, Napoléon était l'homme de Robespierre
  jeune ; faire quelque chose contre un ami du vaincu, c'était s'assurer à bon
  compte un certificat de civisme. Puisque l'on dénonçait partout la grande
  trahison de Maximilien, de quel prix serait la preuve qu'il avait des
  intelligences dans l'armée, des desseins secrets — que sait-on ? Que voulait
  dire ce voyage à Gènes dont on leur avait fait mystère, et que cachait-il ?
  Et puis, c'était une revanche personnelle contre ce faiseur de plans qui
  tenait si peu de compte de la dignité des Représentants du Peuple, de leur compétence
  en matière militaire, et même de leurs intérêts.
Quant à Saliceti, on peut être surpris de son changement
  momentané d'attitude vis-à-vis de Napoléon : mais, outre qu'il pouvait
  partager certaines des appréhensions de ses collègues et certains de leurs
  désirs de se rendre pur à bon marché ; outre que, au dire d'un témoin
  désintéressé, il était, à ce moment, en rivalité avec Napoléon à propos d'une
  femme, ne serait-ce pas dans les affaires de Corse qu'il faudrait en chercher
  le secret ? Ne peut- on croire qu'il lui a déplu que Napoléon ait agi en
  dehors de lui, ait eu des conférences avec les réfugiés et formé des projets
  avec Buonarotti ? En choses de Corse, il n'est point aisé aux continentaux de
  se connaître et l'on peut être certain que, lorsqu'une querelle éclate entre
  deux Corses, il s'agit, non pas de principes généraux, non pas de partis
  comme on l'entend d'ordinaire, mais d'intérêts, de passions, de rivalités qui
  uniquement insulaires adoptent, momentanément et pour la forme, des épithètes
  françaises et qui, à distance, deviennent indéchiffrables. Peut-être enfin,
  peut-on penser que Saliceti, certain que Bonaparte se justifierait pour peu
  qu'on gagnât du temps, ne voulut pas, seul contre ses deux collègues,
  s'opposer à des mesures qu'il ne pouvait les empêcher de prendre et dont il
  lui était bien plus aisé de combattre les effets en gardant l'apparence
  d'être d'accord avec la majorité de la mission.
Le 19 thermidor (6 août),
  le lendemain du jour où ils ont appris la mort de Robespierre, le jour même
  où Saliceti les rejoint à Barcelonnette, les trois Représentants dénoncent au
  Comité de Salut public le plan de campagne liberticide de Robespierre jeune
  et de Ricord, plan proposé par Napoléon, combiné. avec les coalisés — et c'est
  pour cela que Napoléon est allé à Gênes. Il convient donc de s'assurer
  d'abord de Bonaparte et de Ricord parce qu'il
  importe qu'il n'y ait qu'une députation pour les deux Armées des Alpes et
  d'Italie. Le même jour, ils lancent l'ordre de
  suspendre et d'arrêter le général Bonaparte, et de mettre les scellés sur ses
  papiers. Cet ordre arrive aux mains du général en chef Dumerbion qui s'y
  conforme le 22 thermidor (9 août).
  Trois jours après les Représentants se rendent à Nice ; ils font examiner les
  papiers de Napoléon, le font conférer sur les détails de service avec le
  général Dujard par lequel ils l'ont remplacé. Pour se justifier, Napoléon
  écrit une première lettre le 23 thermidor (12
  août), une seconde le 27 (14 août) : Le
  sentiment de ma conscience, dit-il, soutient
  mon âme dans le calme, mais les sentiments de mon cœur sont bouleversés et je
  sens qu'avec une tète froide, mais un cœur chaud, il n'est pas possible de se
  résoudre à vivre longtemps dans la suspicion. Six jours après, le 3
  fructidor (20 août) les Représentants,
  ayant constaté qu'il ne se trouvait nulle pièce compromettante dans les papiers
  du citoyen Bonaparte, mis en état d'arrestation
  après le supplice du conspirateur Robespierre par mesure de sûreté générale
  ; s'étant fait rendre un compte détaillé de sa mission à Gènes, l'ayant
  eux-mêmes interrogé, prenant en considération
  l'utilité dont peuvent être à la République ses connaissances militaires et
  locales, arrêtent qu'il sera provisoirement mis en liberté pour rester
  au quartier général. Néanmoins, Napoléon n'est pas encore réintégré : il
  faut, comme les Représentants l'écrivent au
  Comité de Salut public le 7 fructidor (24
  août) que, par son dévouement à la chose
  publique et l'usage de ses connaissances, il reconquière la confiance.
  C'est ce qu'il fait en fournissant le plan des opérations qui, du 29
  fructidor an II (15 septembre) au 2
  vendémiaire an III (23 septembre),
  assurent à l'Armée d'Italie, par le combat de Cairo, la possession de la
  rivière du Ponant et la neutralité de Gênes.
 
Dès le 28 fructidor (14
  septembre) il a, paraît-il, reconquis la confiance puisque, par arrêté
  de ce jour, Saliceti l'a chargé des préparatifs en vue d'une expédition
  maritime destinée à délivrer la Corse de la tyrannie
  des Anglais. Ce fut en effet la Corse qui fut l'objectif de
  l'expédition tant que Saliceti fut en mission ; mais, après son rappel, on
  songea à la Toscane, aux États romains, aux côtes d'Italie. Napoléon croyait
  pourtant toujours qu'on allait en Corse et, en même temps qu'il s'épuisait à
  fournir tous les moyens de réussir, il avait appelé Joseph à Toulon où il était chargé de la police supérieure du service de
  santé sous le titre d'ordonnateur des hôpitaux, et où sa femme et sa
  belle-sœur l'avaient accompagné.
Le contre-amiral Martin, général en chef de l'armée
  navale, effrayé de la responsabilité qu'il assumerait si, avec des vaisseaux
  mal commandés, montés par des équipages incomplets, il entreprenait de
  protéger un nombreux convoi, alors qu'il ne devrait penser qu'à combattre,
  obtint à la fin que l'escadre sortit d'abord seule pour chercher l'ennemi et
  lui livrer bataille : si elle le mettait dans l'impossibilité de tenir la
  mer, elle reviendrait à Toulon, et, alors, partirait l'expédition tout
  entière, embarquée dès le 24 pluviôse (11
  février 1795), débarquée et réembarquée à diverses reprises, mais dont
  tous les bâtiments de transport entièrement chargés attendaient sous voiles.
Ce plan échoua par suite de l'inexpérience et de
  l'indiscipline des officiers et des matelots. L'escadre, foule de quinze
  vaisseaux, sept frégates et cinq bricks ou corvettes, quitta Toulon le 11
  ventôse III (2 mars) et débuta
  brillamment par la prise du vaisseau anglais le Berwick ; elle
  rencontra le 22 (13 mars), à la hauteur
  du cap Noli, l'escadre anglo-napolitaine composée de dix-sept vaisseaux et
  commandée par l'amiral Hotham. Les Français montrèrent individuellement la
  plus rare intrépidité ; mais ils manœuvrèrent si mal que, réduits à treize
  vaisseaux dont onze seulement en ligne, ils en perdirent deux, le Ça ira
  et le Censeur, et rentrèrent à grand'peine à Toulon. L'expédition
  maritime était désormais impossible ; l'effort immense fait par Napoléon
  depuis six mois était perdu. Le 29 ventôse (19
  mars), toutes les troupes reçurent l'ordre de débarquer.
 
Deux mois plus tard, Napoléon se trouvait de passage à
  Marseille, près des siens, lorsque le 18 floréal (7
  mai) il reçut l'ordre de rejoindre l'Armée de l'Ouest où il devait
  être employé comme général d'artillerie. Le Comité de Salut public venait de
  procéder à une réorganisation des états-majors, en vue de la campagne qui
  allait s'ouvrir. Il avait réformé huit cent vingt-trois officiers dont vingt
  généraux de division et cinquante-quatre généraux de brigade. Il avait
  maintenu Bonaparte comme général de brigade avec cette note : a des connaissances réelles dans son arme ; mais,
  comme il avait destiné, pour commander l'artillerie aux Armées réunies des
  Alpes et d'Italie un général de division (Labayette)
  et deux généraux de brigade (Lamartinière et
  Dulauloy), il n'avait vraisemblablement pas voulu mettre en second
  ordre Napoléon qui avait été en premier, la précédente campagne, et il
  l'envoyait à l'Armée de l'Ouest comme chef de service.
Ce n'était donc rien qui ressemblât à une disgrâce : aussi
  Napoléon, même s'il avait quelque répugnance à commander dans une guerre qui
  n'avait rien de militaire — car, d'autres considérations, il ne saurait être
  question ; il avait fait ses preuves à Toulon, et, Toulonnais ou Vendéens,
  c'est la même cause s'empressa de se conformer à l'ordre, qu'il avait reçu.
  Son seul déplaisir était que Joseph, malgré les recommandations très vives du
  représentant Chiappe, n'eut pas été compris dans le nombre des Commissaires
  des guerres conservés pour l'an III ; c'était là sans doute une contrariété ;
  mais Joseph n'avait pas un besoin urgent de sa place, et il en serait plus
  libre pour veiller à la rentrée des créances faisant partie de la dot de sa
  femme, pour s'occuper des intérêts restés en souffrance en Corse, pour
  prendre soin de sa mère et de ses sœurs.
Après avoir vendu une partie de ses équipages, Napoléon
  partit pour Paris (19 floréal-8 mai).
  Il emmenait avec lui son aide de camp Junot, le capitaine d'artillerie Viesse
  Marmont qui s'était attaché à sa fortune, et Louis qu'il comptait placer à l'École
  de Châlons pour compléter ses études s'il ne pouvait obtenir sa
  titularisation officielle comme sous-lieutenant d'artillerie. Il ne se pressa
  point d'arriver à Paris, flâna en route et, tout en voyageant, continuait à
  Louis ses leçons de mathématiques, le traitant même avec quelque sévérité
  quand il n'avait pas rempli sa tache et calculé comme il fallait ses
  logarithmes. Sans s'inquiéter des changements que pouvait amener le
  renouvellement du Comité de Salut public où venaient déjà d'entrer, en germinal
  (avril), certains Girondins de nuance
  si effacée qu'ils touchaient au royalisme, il s'arrêta plusieurs jours à Chatillon
  chez le père de Marmont, visita les environs, chercha une terre que Joseph
  pat acheter, fréquenta la société de la petite ville, causa avec les femmes —
  avec une au moins qu'il trouva à son gré —, dansa des rondes et joua aux
  petits jeux.
Là, le surprit la nouvelle des événements de prairial (21 mai), de la proscription de tous les
  hommes sur qui il pouvait le mieux compter : Saliceti, Ricord, Albitte ;
  l'annonce que, vraisemblablement, rien n'allait subsister du travail présenté
  par Dubois-Crancé au nom du Comité du Salut public pour l'organisation des
  états-majors. La réaction avait reçu de l'envahissement de la Convention, du
  meurtre de Féraud, de la complicité de certains montagnards à l'insurrection
  une impulsion telle que, dans la Convention, quiconque, montagnard, ne
  s'était point affiché comme thermidorien, était obligé de se cacher, de
  s'enfuir, était sous la menace de la guillotine ou, au moins, de la
  déportation.
Napoléon, suspecté de Robespierrisme, arrêté et destitué
  comme tel, lié d'intimité avec certains des montagnards mis en accusation,
  n'avant pour protecteurs que les députés corses qui étaient sans influence ou
  Barras fort attaqué, Fréron entièrement discrédité, Turreau sans autorité,
  avait déjà contre lui bien des chances mauvaises ; mais, sans le savoir, il
  en avait de pires. Celui des membres du Comité de Salut public qui était
  maintenant chargé du personnel militaire, était un ancien officier
  d'artillerie qui avait passé de cinq ans la quarantaine quand il avait été
  nommé député du Gard à la Convention. N'avant fait aucune campagne de guerre,
  il ne connaissait pour l'avancement que l'ancienneté. Il portait dans ses fonctions
  dictatoriales toute l'étroitesse d'idées que puisent dans les bureaux les
  hommes médiocres, toute l'envie dont est susceptible un homme déjà âgé qui a
  parcouru une carrière sans éclat contre un jeune homme qui débute par les
  premiers rôles, toute la haine que devait porter au vainqueur de Toulon, au
  protégé de Robespierre jeune, un Girondin proscrit qui, quoique régicide,
  était déjà tourné vers le roi par haine de la Montagne. Par faveur spéciale,
  parce que Napoléon était artilleur et qu'il faisait honneur à l'arme, Aubry
  consentait à lui confier une brigade d'infanterie : mais que, à vingt-six
  ans, il figurât dans le Corps comme général, c'eût été un sacrilège. Il
  fallait pour cela la soixantaine, car c'est seulement à l'âge où l'on a cessé
  d'être un homme que l'on est apte à faire un général d artillerie.
 
Toute affaire cessante, Napoléon accourt à Paris. Il v est
  le 9 prairial (28 mai) et, après avoir
  touché le 28 prairial (15 juin) ses
  frais de route, 2.640 livres, sur quoi il pourra vivre quelque temps. le
  meule jour, il sollicite et obtient du Comité de Salut public de rester à
  Paris jusqu'à la publication officielle du travail sur la répartition des
  officiers généraux. On ne le lui dit pas, mais, depuis trois jours, depuis le
  25 prairial (12 juin), son sort est
  réglé : c'est le commandement d'une brigade d'infanterie à l'Armée de
  l'Ouest. Or, si Aubry a la superstition de l'arme, alors, Napoléon en a le
  préjugé. Quand il aura exercé un commandement d'armée, il verra que de telles
  spécialisations sont nuisibles à l'entente des grandes opérations et que, si
  brillants que se montrent les officiers d'artillerie, ils ont rarement,
  jamais petit-on dire, l'esprit militaire. Il s'en convaincra si bien que,
  dans la première promotion des maréchaux d'Empire, il ne mettra aucun
  artilleur, et que si, plus tard, il donnera à Marmont cette haute dignité, ce
  sera uniquement par faveur et à cause de son ancienne amitié. Mais, en l'an
  III, il a encore cette faiblesse de tenir indigne de lui tout autre
  commandement que d'artillerie. Néanmoins, il ne veut point rompre, n'est
  point si fou que de donner sa démission : il prétend gagner du temps, et
  c'est tout en effet. Avec ces gouvernements au mois, tout est action et
  réaction. Egalement odieuse à la droite du pays et à la gauche, menacée
  alternativement par une insurrection des jacobins ou par une insurrection des
  royalistes, obligée de s'appuyer sur ceux-ci pour triompher de ceux-là et sur
  ceux-là pour triompher de ceux-ci, la Convention, après les journées de
  Prairial, a donné c'autant plus violemment dans la réaction que sa peur a été
  plus grande et elle a, par suite, relevé les royalistes au point de les
  rendre intraitables. Qu'un jour, elle leur résiste, le choc sera certain et,
  pour se défendre, elle sera trop heureuse de rencontrer les officiers
  suspects d'être de la Montagne. Si même ce conflit n'a point lieu dans la
  rue, au moins, dans l'assemblée, ne pourront manquer de se produire, par les
  avantages pris au dehors par les Bourboniens, des oscillations qui influeront
  sur le renouvellement du Comité de Salut public. Napoléon n'a qu'à attendre.
  Il attend.
Dés le 5 messidor (23 juin),
  son parti est pris. Je suis employé comme général de
  brigade dans l'Armée de l'Ouest, écrit-il à Joseph ; mais non pas dans l'artillerie : je suis malade, ce qui
  m'oblige a prendre un congé de deux ou trois mois ; quand ma santé sera
  rétablie, je verrai ce que je ferai. Il demande donc un congé de deux
  décades pour remettre sa santé (26 messidor-14
  juillet) ; mais, en même temps, pour marquer sa bonne volonté et son
  intention de rejoindre son poste, il expédie ses chevaux en Vendée sous la
  conduite de Richard, domestique de Junot : Richard même est pris par les
  Chouans à cinq lieues de Nantes (lettre du 1er
  thermidor).
Les deux décades passent sans qu'il obtienne le changement
  qu'il désire : vainement a-t-il présenté au Comité de Salut public des
  mémoires où, très en détail, il a fait valoir ses services, où il a discuté
  les titres de ses concurrents et revendiqué une ancienneté qu'il a fait
  remonter à son entrée à l'École de Brienne — ce qui lui a donné dix-sept
  années de présence dans l'armée. En thermidor (fin
  juillet-août 1793) il est acculé. Sa carrière en France comme général
  d'artillerie, — ce à quoi en ce moment il s'attache par-dessus tout — est
  plus que compromise. Pour gagner des jours, il en est à solliciter des congés
  de convalescence qu'on lui accorde en rechignant. Le petit état-major qui
  s'était groupé autour de lui, s'est dispersé au vent de tempête. Marmont, qui
  s'est fait employer à l'armée du Rhin et qui se rend devant Mayence, a emmené
  Louis qui, fi défaut d'un grade dans un régiment d'artillerie, a eu une place
  à l'École de Chatons. Il ne reste près de Napoléon que Junot qui, à dire le
  vrai, ne lui est point à charge, car il vit en bon
  diable, dépensant à son père le plus d'argent qu'il peut. Mais de cet
  argent, Napoléon en profite-t-il ? A en croire un témoin, d'ordinaire bien
  renseigné et qui prétend le tenir de première source, il occupe à ce moment
  une chambre garnie à trois francs par semaine, dans l'hôtel du Cadran-Bleu,
  rue de la hachette, au coin de la rue du Petit-Pont ; il se nourrit le matin
  d'une tasse de café qu'il prend au café Cuisinier près le pont Saint-Michel
  et, le soir, d'un dîner à vingt-cinq sous. Ces conditions de vie physique et
  morale l'entraînent un jour dans une de ces
  dispositions nauséabondes qui suspendent les facultés cérébrales et rendent
  la vie un fardeau trop lourd si bien qu'il est sur le point de céder à un instinct animal qui l'entraîne vers le
  suicide. Sa mère vient de lui faire savoir, dit-il lui-même, que
  toutes ses ressources sont épuisées et il n'a en poche qu'un assignat de cent
  sous. S'il ne se tue point ce jour-là, c'est que par un hasard extraordinaire
  il rencontre un de ses anciens camarades de régiment qui lui prête trente
  mille francs en or.
Que faut-il croire de ce récit ? Napoléon est-il vraiment
  si dénué ? N'y a-t-il pas quelque exagération de la part de ceux qui ont
  recueilli ses conversations à Sainte-Hélène, de sa part à lui-même ? S'il
  sait sa mère en une position si précaire comment écrit-il à Joseph : Les réfugiés qui ont de quoi vivre ont tort de rentrer :
  sous peu, il est à croire que la Corse nous appartiendra, ils rentreront
  alors avec plus d'honneur : je ne parle pas de ceux qui n'ont pas de quoi
  vivre. Étant toujours employé, puisqu'il est en congé de
  convalescence, il doit, à défaut d'une solde, toucher au moins des rations.
  S'il est réduit à une telle misère, comment pas cédé, n'a-t-il pas rejoint sa
  brigade d'infanterie ? Tout cela est confus, inexpliqué, le demeurera
  vraisemblablement ; mais ce qui est certain c'est son état d'esprit, son
  découragement en ce qui le touche lui-même : Moi,
  écrit-il, très peu attaché à la vie, la voyant sans
  grande sollicitude, me trouvant constamment dans la situation d'aine où l'on
  se trouve la veille d'une bataille, convaincu par sentiment que, lorsque la mort
  se trouve au milieu pour tout terminer, s'inquiéter est folie, tout me tait
  braver le sort et le destin et, si cela continue, je finirai par ne pas me
  détourner lorsque passe une voiture.
 
Cela est ainsi pour lui-même, mais qu'il s'agisse de sa
  famille, il est tout autre : point de peine alors qu'il ne prenne, point de
  mal qu'il ne se donne. Tu le sais, écrit-il à
  Joseph, je ne vis que par le plaisir que je fais aux
  miens. Et c'est dans ces jours de détresse où il semble que, pour lui-même,
  l'espérance l'a abandonné, qu'il fournit à la fois, pour chacun des membres
  de sa famille, des preuves si nombreuses et si multipliées de dévouement
  qu'on ne salirait douter de la vivacité, de l'intensité, de la profondeur de
  ses sentiments.
Passe pour Louis : il est son préféré, en quelque sorte
  son fils d'adoption. Il est simple qu'il le suive et s'intéresse à sa vie à Châlons.
  Je suis très content de Louis, écrit-il, il répond à mes espérances et à l'attente que j'avais
  conçue de lui ; c'est un bon sujet, mais aussi c'est de ma façon : chaleur,
  esprit, santé, talent, commerce exact, bonté, il réunit tout. Et
  quelle adresse ! quel entregent ! pas d'homme plus
  actif, plus adroit et plus insinuant. Il faisait à Paris ce qu'il voulait.
  Cela est de la tendresse, de l'aveuglement paternel, cela explique toutes les
  démarches, les rend faciles, agréables même : quoi de plus doux que de
  s'occuper de quelqu'un qu'on aime, qui vous aime et qui mérite qu'on l'aime ?
Voici Lucien : dès son arrivée à Paris (5 messidor-23 juin). Napoléon, sur la
  demande de Joseph, s'est occupé de lui chercher une place : Lucien est
  encombrant, il est compromettant, il a fait un sot mariage, mais il meurt de
  faim en son inspection des charrois à Saint-Chamans. Napoléon s'ingénie donc
  ; mais voici bien autre chose : Lucien a été arrêté à Saint-Chamans sur un
  ordre des représentants Chambon et Guérin visant une dénonciation de la
  municipalité de Saint-Maximin, et il a été incarcéré dans les prisons d'Aix.
  C'est un nommé Bey, d'une famille que Lucien a persécutée quand il était
  Brutus, qui s'est, chargé de l'arrestation. A Aix, les compagnons de Jéhu
  onl, une fois déjà, massacré dans les prisons les terroristes détenus. Lucien
  doit-il être de la seconde fournée ? Il en tremble. Fiévreusement, il écrit
  au citoyen Bey père pour le supplier de retirer sa plainte ; il écrit à sa
  nièce ; il écrit à son compatriote, le représentant Chiappe qui se trouve en
  mission à l'Armée d'Italie ; il écrit à Napoléon. Sur la nouvelle, Mme
  Bonaparte s'efforce : elle écrit de son côté à Chiappe ; par Mme Isoard,
  d'Aix, que connait Fesch, elle fait tenir cinq cents francs au prisonnier et
  elle ne perd pas un instant pour mettre en branle Napoléon. Celui-ci,
  aussitôt reçues les lettres de sa mère et de son frère, écrit (10 thermidor-29 juillet) à Mme Isoard en la
  priant de faire passer à Lucien une lettre et cinq cents livres. Je vais demain, dit-il, m'occuper
  de son affaire, el, comme il parait qu'il est le jouet de quelque
  ressentiment particulier, j'espère le faire remettre en liberté. Il
  emploie en erra à des démarches la journée du 11 et peut, le 12, écrire à
  Joseph : Un courrier qui part demain porte l'ordre
  du Comité de Sûreté générale de le mettre en liberté. Cela n'est point
  tout à fait exact : le Comité renvoie seulement la pétition de Lucien aux
  Représentants en mission à Marseille en les laissant maîtres de statuer ;
  mais, à cet arrête, en un jour, Napoléon est parvenu à joindre trois pièces :
  une apostille du représentant J.-J. Serres, une lettre du représentant
  Mariette à son collègue Guérin, une lettre du commissaire des guerres Chauvet
  à un de ses amis de Marseille pour le charger de presser la libération ;
  enfin, dans le pli même du Comité, il a introduit une lettre personnelle de
  lui à Guérin. Que de pas, que de démarches, que d'activité dépensée ! Et ce
  n'est pas assez que Lucien soit relâche : Napoléon lui envoie de nouveau de
  l'argent (12 thermidor-31 juillet), il
  s'occupe de lui trouver une place à Paris, il l'y fait venir et il l'y garde
  à sa charge (4 vendémiaire IV-26 septembre).
Voici Jérôme — et c'est son entrée en scène ; car
  jusque-là, c'était un enfant, dont, au milieu de cette vie singulièrement
  agitée et remuée en tous sens ; on n'a guère eu le moyen de soigner
  l'éducation ; mais il marche sur les onze ans et il paraît avoir grand désir
  de s'instruire, à moins que ce ne soit de venir à Paris. Il écrit à Napoléon
  pour qu'il lui cherche une pension (5
  messidor-23 juin) ; mais les pensions sont fermées ; les Corses qui
  sont à Paris, Casabianca, par exemple, ne savent que faire de leurs enfants,
  pensent à les renvoyer à Gènes et de là au pays. Néanmoins, Napoléon ne
  renonce pas ; celle idée de l'éducation de Jérôme l'inquiète. Je voudrais faire venir Jérôme ici, écrit-il le 14
  thermidor (1er août). Il n'en coûterait que 1.200
  francs par an.
 
Il est impossible de ne point souligner celle dernière
  phrase, de ne pas la rapprocher des envois d'argent faits à Lucien à deux
  reprises. Peut-on penser dès lors que Napoléon fût aussi dénué qu'on l'a dit
  ? S'il l'est, c'est ici sans doute la marque d'une force trame la plus
  étonnante : mais, si même on a exagéré sa pauvreté, n'est-ce pas que, dans
  ses lettres intimes, toutes les fois que se pose une question d'argent, il
  apporte une désinvolture qui fait penser ? L'argent est pour lui un moyen,
  jamais un but. Il le méprise de mots ; il ne s'y attache point ; il le tient
  pour ce qu'il est. Il ne se courbera jamais devant ceux qui le font gagner,
  devant ce qui sert directement ou indirectement à le gagner. Cela n'entre
  point pour lui en ligne de compte. Même dans les projets qu'il va former en
  désespoir de cause pour s'ouvrir une nouvelle carrière, ce ne sera point la
  richesse qui le tentera, c'est la gloire et aussi la pensée de vivre avec
  Joseph dans une union de tendresse fraternelle et de courir la même fortune.
En effet, s'il a pour Louis des sentiments tout paternels,
  s'il s'inquiète avec bienveillance de Lucien et de Jérôme, Joseph est resté
  son compagnon de cœur : Dans quelques événements que
  la fortune te place, lui écrit-il, tu sais
  bien, mon ami, que tu ne peux avoir de meilleur ami, qui te soit phis cher et
  qui désire plus sincèrement ton bonheur. Lu vie est un songe léger qui se
  dissipe... Si tu pars, et que in penses que
  ce puisse être pour quelque temps, envoie-moi ton portrait ; nous avons vécu
  tant d'années ensemble, si étroitement unis, que nos cœurs se sont confondus
  et tu sais mieux que personne combien le mien est entièrement à toi. Je sens,
  en traçant ces lignes, une émotion dont j'ai eu peu d'exemples dans ma vie ;
  je sens que nous tarderons à nous voir et je ne puis plus continuer ma lettre.
Pour associer davantage et plus intimement leurs deux
  vies, Napoléon, depuis quelque temps déjà, pense à épouser la belle-sœur de
  son frère, Eugénie-Désirée Clary, de façon à fondre ainsi tous leurs
  intérêts, à former une sorte de ménage à quatre. Dans les sentiments qu'il
  éprouve pour Désirée, nulle violence de passion, mais, avec un rêve de
  stabilité, d'existence indépendante et assurée, hors des aventures et des
  alternatives de la politique, la pensée qu'on ne se quittera pas, que rien
  désormais ne pourra le séparer de Joseph. Et, autour de cette idée, tourne,
  durant ces mois de séjour à Paris, l'imagination de Napoléon.
Joseph, après sa radiation de la liste des Commissaires
  des guerres, a séjourné quelque temps à Marseille, puis il s'est rendu à
  Gênes avec sa femme et sa belle-sœur, d'abord pour recouvrer des créances
  provenant de M. Clary ; puis, pour entretenir les liaisons avec la Corse qui
  faisaient espérer que à l'apparition du drapeau
  tricolore l'île entière rentrerait dans le giron de la République ;
  enfin, pour tirer de Corse, comme disait
  Napoléon, le peu d'épingles qui leur restaient  — l'argenterie et
  les effets les plus précieux. Pour ses affaires et celles de la
  famille, il a eu besoin à Paris d'un correspondant d'une activité et d'un
  dévouement singuliers : Napoléon, naturellement, a été ce commissionnaire. Il
  faut à Joseph des lettres le recommandant près du chargé d'affaires de la
  République. En un jour (7 thermidor-23
  juillet), Napoléon lui en envoie trois, des représentants Mariette,
  Fréron et Barras. Ensuite (le 12),
  c'est un passeport, puis une lettre de Colchen, commissaire aux Relations
  extérieures. Celle-ci, Napoléon l'a arrachée ; le rédacteur n'a nulle envie
  de se compromettre, nul désir qu'on tienne compte de son avis, mais plus
  vague est la dépêche, moins elle est flatteuse pont Joseph, plus il y a eu
  sans doute de peine à l'obtenir. Et cette entrée une fois conquise près de
  Colchen, Napoléon s'empresse (II thermidor-1er
  août) de lui remettre un mémoire où il sollicite pour Joseph un
  consulat dans un des ports d'Italie. A l'appui, voici l'énumération de ses
  services, de ses diplômes, des fonctions qu'il a occupées, et une apostille
  des plus chaudes du représentant Casabianca. Comment n'en tirerait-on pas au
  moins un consulat dans le royaume de Naples, à la paix avec cette puissance ?
  Fi du consulat de Chio : c'est une île et Joseph dit qu'il
  ne veut pas d'une île. — On lui aura quelque
  chose de mieux en Italie. On l'eut en effet.
 
Vers ce moment, une idée que Joseph a lancée quelques mois
  auparavant, revient, par suite de circonstances particulières, à la mémoire
  de Napoléon ; et peu s'en est fallu que, réalisée, elle n'ait changé leur
  aiguillage à tous deux, transformé entièrement leurs deux vies — et, qui sait
  ? peut-être les destinées du monde.
Napoléon a échoué dans ses démarches pour être replacé
  dans l'artillerie à l'Armée de l'Ouest ; il a échoué dans son projet de
  retourner commander l'artillerie à l'Armée d'Italie ; il a échoué, enfin ou à
  peu près, dans sa nouvelle demande d'un congé de quatre décades pour raison
  de maladie : on lui a enjoint de passer la visite du Conseil de santé ;
  reconnu malade, il sera remplacé ; sinon, réformé. A la vérité, au commencement
  de fructidor (milieu d'août), son
  horizon s'est un peu éclairci : Aubry est sorti du Comité de Salut public ;
  Doulcet-Pontécoulant lui a succédé en sa présidence et sa mission spéciale.
  On a parlé de Napoléon à Doulcet qui l'a appelé, l'a vu, l'a jugé, l'a fait
  attacher aux travaux de la division du Comité chargée des plans de
  campagne et de la surveillance des opérations de terre et de mer. Sans
  doute, la place a des avantages et des agréments ; on est en intimité avec
  les maîtres de la France et on leur dicte leurs idées ; mais elle vaut ce que
  valent ceux qui la donnent et le quart en change chaque mois. Ce Comité n'a
  que l'apparence de la dictature qu'exerçait réellement le Comité de Salut
  public de l'an II. Par le fait de son continuel renouvellement, il est
  impuissant ; le pouvoir appartient à qui demeure : aux bureaux ; et les
  bureaux, surtout la direction d'artillerie, sont hostiles à Napoléon, homme
  de génie peut-titre, mais non selon la formule. Doulcet a pris Napoléon sous
  sa protection le 4 fructidor (20 août)
  ; il sortira le 15 (1er septembre) :
  c'est douze jours de patience que les bureaux ont à prendre.
Or, à ce moment même, le Sultan demande à la France des
  officiers et des ouvriers (l'artillerie pour réorganiser son armée. Il
  remonte à la mémoire de Napoléon un projet d'établissement en Turquie dont
  Joseph lui a écrit trois mois auparavant. Eu ce temps, lui-même était en
  route pour Paris, certain de son commandement à l'Armée de l'Ouest, et il
  voyait les choses sous un autre angle. ll en a détourné Joseph. L'on ne retrouve pas la France dans les pays étrangers,
  lui a-t-il écrit ; courir les Échelles tient un peu
  de l'aventurier et de l'homme qui cherche la fortune. Si tu es sage lu n'as
  plus qu'à en jouir. Mais, à présent, c'est, différent ; à Paris ; plus
  guère d'espoir de réussir ; là-bas, des chances de se distinguer, puis de
  l'officiel, une mission, des places. Le souvenir se réveille en lui de ses
  anciennes lectures, du temps où, à Valence, il analysait les Mémoires du
  baron de Tott et l'Histoire des Arabes de l'abbé Marigny. L'idée
  se formule avec une netteté parfaite. Tous les hommes qui l'entourent et
  qu'il juge attachés à sa fortune, tous ceux qui entourent Joseph, qui sont de
  sa famille ou de ses alliés, y entreront dans la fonction qui leur convient
  et serviront à constituer là-bas une sorte de colonie. Si je demande, écrit-il à Joseph, j'obtiendrai d'aller en Turquie, comme général
  d'artillerie, envoyé par le gouvernement pour organiser l'armée du Grand
  seigneur, avec un bon traitement et un titre d'envoyé très flatteur ; je te
  ferai nommer consul et ferai nommer Villeneufve ingénieur pour y aller avec
  moi ; tu m'as dit que M. Anthoine y était déjà : ainsi, avant un mois, je
  viendrais à Gênes ; nous irions à Livourne, d'où nous partirions. Le
  13 fructidor (30 août), il formule sa
  demande qui est apostillée par Doulcet-Pontécoulant et sérieusement examinée
  : mais, dans le Comité même, plusieurs se demandent s'il convient de laisser
  s'éloigner l'homme aux mérites duquel on doit la
  plupart des mesures utiles que Doulcet a proposées pour l'Armée des Alpes et
  d'Italie. — Mon avis, dit Jean Debry, est qu'en l'avançant dans son avine, le Comité commence
  par récompenser ses services, sauf ensuite, après en avoir conféré avec lui,
  à délibérer sur sa proposition s'il y persiste.
Napoléon peut donc penser (19
  fructidor-5 septembre) qu'il va être rétabli
  dans l'artillerie, et que probablement il continuera à rester au Comité,
  il en est même si convaincu que, pour rendre son service plus actif, il
  demande des chevaux è la Commission des mouvements des armées de terre et
  qu'il écrit à Joseph qu'il va avoir trois chevaux,
  ce qui lui permettra de courir en cabriolet et de faire ses affaires.
Il ignore que, le 15 fructidor (1er septembre), le jour même où Doulcet est sorti du Comité,
  le bureau de l'artillerie et du génie a présenté un rapport concluant au rejet
  de sa demande d'être réemployé comme général de brigade d'artillerie, et,
  pendant qu'il se berce de l'illusion de son cabriolet et de ses trois
  chevaux, ce même bureau fait signer, le 29 fructidor (15 septembre) au Comité de Salut public dont Cambacérès est
  président, un arrêté par lequel le général de
  brigade Buonaparte, ci-devant mis en réquisition près du Comité, est rayé de
  la liste des officiers généraux employés, attendu son refus de se rendre au
  poste qui lui a été assigné.
Seulement, ce même jour, 29 fructidor — et il paraît bien
  difficile que entre ces deux faits il n'y ait que le simple hasard d'une
  coïncidence — un arrêté est rédigé organisant, sous les ordres de Napoléon,
  une mission militaire en Turquie, composée de neuf officiers et de deux
  sous-officiers, parmi lesquels Junot, Songis, Marmont et Villeneufve. Ce qui
  retarde l'expédition immédiate de l'arrêté, c'est que, en ce qui concerne les
  différents officiers désignés, les bureaux compétents sont appelés à donner
  un avis avant que le Comité approuve définitivement.
C'est une question de jours, car aucune opposition n'est
  prévue. Napoléon aurait même déjà fixé la date de son départ, s'il n'y avait
  pas tant de fermentation dans Paris, de
  bouillonnements et de germes très incendiaires ; il ne craint pourtant
  pas que la réaction triomphe : Le génie de la
  liberté n'abandonne pas ses défenseurs. En ce qui le touche, il n'a
  point d'inquiétude ; il fait tenir toute sa philosophie en cette phrase qui
  montre entier le fatalisme dont il a su faire ensemble sa doctrine et sa
  règle de vie : Je ne vois dans l'avenir que des
  sujets agréables et, en serait-il autrement qu'il faudrait encore vivre du
  présent. L'avenir est à mépriser pour l'homme qui a du courage.
 
Vingt et un jours après qu'il a été rayé de la liste des
  généraux employés, les Comités de Salut public et de
  Sûreté générale réunis, arrêtent que le général Buonaparte sera employé dans
  l'Armée de l'intérieur, sous les ordres du représentant du peuple Barras,
  général en chef de cette armée. Cela est signé : Merlin (de Douai). Barras, Letourneur, Daunou et
  Collombet — et cela est daté du 13 vendémiaire an IV de la République.
 

 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Jusqu'au 13 décembre, il semble bien que Saliceli, resté seul en mission devant
Toulon depuis la mort de Gasparin (11 novembre) lequel d'ailleurs s'absentait
souvent, ait eu la part principale à ces nominations sauf celle de général de
brigade où intervinrent Fréron, Ricord et Robespierre jeune — point Barras, qui
était à la division La Poype.






















 


III. — LA CONQUÊTE DE L'ITALIE.


 




 
13 VENDÉMIAIRE AN IV. — BRUMAIRE AN VI (5 Octobre 1795.
  — Octobre 1797.)
Napoléon général de l'Armée de l'Intérieur. — Ce
  qu'il fait pour sa famille. — Le clan et ses exigences. — Mariage de
  Napoléon. — Hostilité de la famille. — Joséphine. — Ses enfants. — Joséphine
  et Mme Bonaparte. — Joséphine et Joseph. — Fortune de Joseph. — Paulette et
  Fréron. — Paulette en Italie. — Aventures de Lucien. — Louis à l'Armée. — Le
  mariage d'Elisa. — Bacciochi. — Les fiançailles de Paulette. — Leclerc. — La
  famille réunie à Mombello. — Mariage de Paulette. — Dispersement. — Joseph
  ambassadeur à Rome. — Jugement de Napoléon sur ses frères. — Leur caractère.
 
Le 11 vendémiaire, à 2 heures du matin, Napoléon écrit à
  Joseph. Enfin, tout est terminé ; mon premier
  mouvement est de penser à te donner de mes nouvelles. Les royalistes formés
  en sections devenaient tous les jours plus fiers ; la Convention a ordonné de
  désarmer la section Lepelletier ; elle a repoussé les troupes ; Menou qui
  commandait, était, disait-on, traître ; il a été sur-le-champ destitué. La
  Convention a nommé Barras pour commander la force armée ; les Comités m'ont
  nommé pour la commander en second. Nous avons disposé nos troupes. Les
  ennemis sont venus nous attaquer aux Tuileries ; nous leur avons tué beaucoup
  de monde ; ils nous ont, tué trente hommes et blessé soixante. Nous avons
  désarmé les sections et tout est calme. Comme à mon ordinaire, je ne suis
  nullement blessé. Le bonheur est pour moi. Ma cour à Eugénie et à Julie.
Donc, il est général de brigade commandant en second
  l'Armée de l'Intérieur le 13 vendémiaire (3
  octobre) ; il est général de division dans l'arme de l'Artillerie le
  24 vendémiaire (16 octobre) ; il est général
  en chef de l'Armée de l'Intérieur, le 4 brumaire (26
  octobre). Les bureaux peuvent à présent renvoyer avec avis favorable
  les demandes des officiers désignés pour la mission en Turquie : Bonaparte a
  mieux à faire ; en vingt et un jours, il a gravi les derniers échelons : ceux
  qui l'isolent de la foule, le placent au premier rang, lui fournissent, avec
  le haut commandement, l'occasion de servir et d'être
  utile. Nul embarras chez lui, nulle gloriole, nulle vanité. Il a
  vingt-six ans ; c'est sur lui que repose la sécurité de la nation, et rien
  n'est changé, ni dans son ton avec les siens, seulement un peu plus bref, ni
  dans sa tendresse, que seulement il se réjouit de rendre plus efficace.
La mère d'abord : sa première pensée est pour elle. La famille ne manque de rien, écrit-il à Joseph, je lui ai fait passer argent, assignats, etc. Et
  ces envois, il les renouvelle chaque mois : en voici du 20 brumaire (17 novembre), du 10 nivôse (31 décembre), du 18 nivôse (8 janvier 1796), du 21 nivôse (11 janvier). J'ai
  envoyé à la famille cinquante ou soixante mille francs, argent, assignats,
  chiffons... Elle ne manque de rien... Elle est abondamment pourvue de tout... Même il sera peut-être possible qu'il fasse venir la famille,
  écrit-il le 26 brumaire (17 novembre). Mais
  c'est là une idée qui le traverse seulement : le temps passant, il en voit
  les inconvénients et n'y donne pas suite.
Il est accablé d'affaires ; mais est-ce une raison pour
  qu'il néglige les intérêts de Joseph ? Joseph a demandé une lettre de
  recommandation pour l'ambassade d'Espagne ; la voici. fi a demandé une place
  pour Blait de Villeneufve, son beau-frère : Blait Villeneufve sera chef de
  bataillon du génie. Il a désiré une consultation d'homme de loi sur une
  affaire qu'il a et sur des intérêts de sa femme : Napoléon remet lui-même les
  questions à deux praticiens compétents et fait passer les réponses. Joseph a
  quarante mille livres à recevoir : c'est Napoléon qui les encaisse. Joseph
  demande une place de consul : Napoléon rédige le mémoire, le recommande au
  ministre des Relations extérieures, le fait chaudement apostiller par Barras.
  Joseph veut prendre des parts dans l'armement de deux corsaires : voici les
  lettres de marque. Joseph s'ennuie à Gênes : qu'il vienne à Paris ; il
  trouvera chez Napoléon logement, table et voiture à sa disposition. Il aura le temps de s'amuser et de faire ce qui lui conviendra.
  — Je ne sens de privation que de te sentir loin
  d'ici et d'être privé de ta société, lui écrit son frère.
Pour Lucien, les choses pressent : il faut lui trouver une
  place qui le nourrisse et où il ait le moins d'occasions possible de se
  compromettre. D'Aix, Napoléon l'a appelé à Paris, sans trop savoir ce qu'il
  en fera, décidé à lui être utile. Tout de
  suite après Vendémiaire, Fréron, non réélu dans la nouvelle assemblée, est
  envoyé en mission dans les départements méridionaux pour enrayer la réaction
  royaliste et mettre fin aux massacres. Fréron est en relations assez intimes
  avec Napoléon : sur sa demande, il emmène Lucien qui l'accompagne
  dans tous ses voyages. Deux mois auparavant, il était détenu dans les
  prisons d'Aix : c'était par fortune qu'il en était sorti et voici qu'il
  arrive à Aix à la suite du proconsul, peu certain qu'il n'est pas le
  proconsul même. Cela est bien comme rentrée, mais Napoléon sait que la
  mission de Fréron n'est pas de celles qui peuvent être indéfiniment
  prolongées et il veut pour son frère quelque chose de plus stable et de plus
  lucratif : le 6 brumaire (28 octobre),
  il obtient du Comité de Salut public dont les pouvoirs expirent le même jour,
  un arrêté nommant Lucien commissaire des guerres. C'est à l'Armée du Nord, et
  Lucien doit partir sans retard ; mais la tentation est en vérité bien forte
  de faire connaissance avec Paris. Lucien a vingt et un ans à peine ; tous les
  goûts, tous les désirs, toutes les ambitions ; des appétits aiguisés et
  vierges, nulle conscience d'un devoir quel qu'il puisse être — surtout
  professionnel — et il est en révolte ouverte contre toute obligation, toute
  contrainte, toute discipline. Aussi, arrivé de Marseille à la fin de brumaire
  (20 novembre 1795) avec son voyage en
  poste rondement payé par la République, Lucien ne repart pour Gorcum et l'Armée
  du Nord que le 20 pluviôse (8 février 1796).
  J'aurais renoncé à tout, a-t-il écrit, pour ne pas m'écarter des tribunes publiques.
Et quel commissaire des guerres, celui qui se vante
  lui-même de s'occuper de son emploi avec moins
  d'ardeur que de la lecture des journaux, des brochures politiques, de pérorer
  aux quartiers généraux des armées et de se faire de fréquentes querelles avec
  des jacobins et des royalistes ! A chaque instant, il faut que
  Napoléon intervienne pour renouveler les recommandations, obtenir à Lucien un
  congé ou un changement de poste.
Louis donne de toutes autres espérances. Dès le brumaire (26 octobre), Napoléon l'a fait nommer
  lieutenant au 4e régiment d'Artillerie, et le 22 (12
  novembre) il l'a appelé près de lui comme aide de camp. Plus tard,
  Louis a prétendu, il est vrai, que sa nomination avait été faite contre sa
  volonté : désirant être reçu dans l'artillerie, il avait refusé quelque
  temps, dit-il, de quitter Châlons, n'avait obéi qu'avec peine, et n'était
  revenu à Paris qu'au mois de frimaire (décembre).
  Cela est si peu exact qu'il avait au contraire devancé sa nomination ; et que,
  depuis plusieurs joins déjà, il se trouvait à Paris à la date du 18 brumaire (9 novembre). A ce moment, il ne songeait
  nullement à contester à son frère de l'avoir appelé : il l'accompagnait
  partout ; il était son commensal, son secrétaire intime, son homme de
  confiance et jouissait comme à Valence, de cette affection paternelle et
  tendre qu'il trouvait en lui.
Pour Jérôme, Napoléon a réalisé à la fin de l'année 1795,
  le projet qu'il avait formé dès le mois d'août, de le faire venir à Paris et
  de l'y mettre en pension. Un général (peut-être
  Augereau) l'amène de Marseille le 9 nivôse (30 décembre) et dès le 21 (4
  janvier 1796), Jérôme est au collège où il
  apprend le latin, les mathématiques, le dessin, la musique, etc., le tout aux
  frais du grand frère.
Ainsi, nul n'est oublié ; ainsi Napoléon peut écrire en
  toute vérité : Je ne puis faire plus que je ne fais
  pour tous ; ainsi, à quiconque ignorerait l'excès de travail auquel il
  se livre en ce moment et qu'atteste sa correspondance, l'avancement de la
  famille paraîtrait sa préoccupation unique : il porte à servir les siens, une
  bonne volonté, une patience, une diligence qui surprendraient si on ne
  l'avait déjà vu à l'œuvre, si l'on ne savait que, depuis la mort de son père,
  il s'efforce pour eux. A présent, il leur semblerait qu'il n'est en place que
  pour leur être utile, que c'est là son unique fonction, que tout ce qu'il est
  leur appartient plus qu'à lui-même, et que, s'il vaque une fonction qui soit
  à leur convenance, c'est un vol qu'il leur fait s'il ne l'obtient pour eux.
  Avant tout, il doit être l'homme d'affaires de la famille comme il en est le
  banquier et c'est pour cela qu'il est général en chef. Chacun tire sur lui,
  mais il endosse les lettres de change de chacun. Il accepte ce métier de
  solliciteur et de quémandeur dès que les siens sont en jeu, se pressant de
  les satisfaire, ne se refusant à aucune démarche, obtenant des places pour
  Fesch, pour Ramolino, pour Arrighi, pour les parents des parents, ne
  témoignant jamais lassitude, ni mauvaise humeur, laissant seulement échapper
  cette plainte : Je ne puis faire plus que je ne fais
  pour tous.
Qu'on ne s'étonne point de cette façon d'agir des
  Bonaparte : ils sont un clan et Napoléon est l'homme du clan. Il est aux
  grandes charges ; peu importe ce qu'il y fera, pourvu que, avant tout, il
  satisfasse le clan. Il doit le tirer à sa suite ; il doit exécuter les
  instructions, recevoir les ordres de celui qui, pour le clan, en est, en
  demeure le chef par droit de primogéniture C'est là sa mission et son devoir :
  assurer au clan des places, des grades et des emplois. Cela est tellement
  dans les mœurs corses, cela est tellement dans l'esprit des Bonaparte que, si
  les uns n'ont, à demander, nul embarras et, après avoir obtenu, semblent
  n'éprouver aucune reconnaissance, l'autre ne parait surpris d'aucune
  commission, ne fait point de choix parmi celles dont on le charge et
  s'acquitte des plus difficiles avec la même simplicité que des plus
  enfantines. Il y a là un trait de caractère qui, évidemment, se rencontre
  chez les continentaux lesquels s'entendent au népotisme, mais n'acquiert
  point chez eux cette vigueur, cette netteté, cette forme d'obligation stricte
  : Ce ne sont plus là les liens de famille tels qu'on les trouve en France ;
  c'est quelque chose qui participe en quelque façon de la société secrète ;
  quelque chose qui, encore une fois, serait inexplicable sans l'esprit de
  clan, par qui, aujourd'hui comme il y a un siècle, comme il y a dix siècles,
  la Corse est agitée, dirigée et gouvernée.
 
Aussi, quelle stupeur et quelle colère chez les Bonaparte
  lorsqu'ils apprennent que Napoléon s'est marié, qu'il a épousé à Paris le 19
  ventôse (9 mars 1796) Marie-Joseph-Rose
  Tascher de la Pagerie, veuve du vicomte de Beauharnais. Napoléon s'est bien
  rendu compte des tempêtes qu'il soulèverait ; car il n'a point demandé le
  consentement de sa mère, il n'a rien écrit à Joseph, il a pressé le départ de
  Lucien pour l'Armée du Nord, il a expédié Louis même à Chatillon, chez le
  père de Marmont, sous le prétexte de conduire des équipages à l'Armée
  d'Italie. Il n'a voulu les avis ni la présence d'aucun des siens et c'est
  évidemment qu'il les redoute. S'est-il posé à lui-même les objections et
  prétend-il qu'on ne lui répète point ? Cette femme de luxe et d'élégance,
  qu'il tient pour une femme du grand monde et de la haute noblesse, qui a eu
  des amants, qui a vécu dans la société la plus frivole, qui ne rêve que
  toilette, théâtres et sorties, qu'il sait plus âgée que lui — bien qu'il
  ignore son âge exact — qui a deux grands enfants, qui traîne après elle toute
  une famille, des parents, des alliés, tous de la Cour, des Îles ou de Paris,
  comment ne serait-elle pas déplacée dans la maison paternelle, si celte
  maison de Corse se rouvre jamais ? Ce n'est plus ici une petite Marseillaise,
  laide, timide et riche, que l'on plie à son gré et qui accepte, avec des
  habitudes, qui au fond ne sont pas si loin des siennes, une discipline
  familiale qu'adoucissent les sympathies des alliés et l'amour de son mari. Ce
  n'est plus une fille d'aubergiste, sans lettres et sans dot, pour qui l'accès
  dans une telle maison serait un honneur suprême et une grande joie ; qui
  gardera longtemps, sinon toujours, de son mariage presque clandestin, une
  infériorité humble ; qui saura se faire pardonner d'avoir forcé les portes
  par des attentions craintives et une déférence respectueuse ; dont les
  parents n'embarrasseront pas puisqu'on ne les connaît point et qu'on ne peut
  les rencontrer, et qui, modeste, avec ses grands veux de lumière doucement
  suppliants, s'efforcera de passer inaperçue : et puis au moins celle-là a des
  enfants : elle en a un déjà ; elle en porte un deuxième ; elle en aura bien
  d'autres et, pour les enfants, que ne pardonne-t-on pas en Corse ? — Mme
  Bonaparte surtout, si fière de sa maternité, que d'excuses ne trouvera-t-elle
  pas à celle qui, la première, lui a fait connaître cette joie d'être grand'mère
  ?
Mais, la dame de Paris, comment, pris à part, chacun des
  Bonaparte ne lui serait-il pas hostile ? comment tous, en corps de famille,
  ne verraient-ils pas en elle l'ennemie ?
Pour Mme Bonaparte, c'est la Parisienne : la femme des
  mauvaises mœurs et des dispendieuses habitudes, désordonnée et prodigue ;
  c'est la grande dame, en face de qui l'on éprouvera une gène et une timidité,
  puisque l'on n'a pas les usages du monde dont elle est, du pays d'où elle
  vient ; c'est une femme déjà mûre et dont on ne peut croire que Napoléon
  puisse avoir des enfants — et elle n'a pas même d'argent, quoi qu'on dise !
Pour Mlles Bonaparte, c'est pis encore : ne va-t-elle pas,
  la Parisienne, les écraser de son élégance, de ses toilettes, de ses façons
  et de ses relations, elles qui sont, pis que de Provence, de Corse ; à qui
  Marseille — et ce Marseille de l'an III ! — a paru la cité féerique, la
  capitale du luxe féminin. Et puis, une ci-devant vicomtesse, la veuve d'un
  général en chef, d'un président île la Constituante, comme elle doit
  connaître de gens, et île gens puissants, et de gens titrés, et île gens
  agréables, comme elle doit s'y entendre en éducation et en manières et comment
  paraître devant elle sans être ridicule ? Et puis on la dit jolie, et de la
  façon dont les femmes qui sont belles regrettent surtout qu'elles ne soient
  pas désirables : n'en voilà-t-il pas assez pour que les trois filles
  Bonaparte prennent contre leur nouvelle belle-sœur une de ces haines dont
  l'envie est la base essentielle et qui ne sera satisfaite que par un
  définitif écrasement ?
Et Joseph, en dehors des griefs collectifs, n'a-t-il pas
  son grief personnel ? N'est-ce pas ici la rupture d'un projet longuement
  caressé : le mariage de sa belle-sœur Désirée avec Napoléon, mariage qui eût
  confondu leurs intérêts et uni leurs fortunes, qui eût introduit dans la
  famille un élément déjà connu, apprécié, assimilé si l'on peut dire,
  incapable de troubler en rien les relations, susceptible seulement de faire
  pencher un peu davantage la balance du côté Clary.
Pour Lucien et Louis qui, plus instruits que les autres,
  ont vu Mme de Beauharnais à Paris, à qui elle a paru simplement une vieille femme ayant de grands enfants, leur
  surprise, en apprenant que Napoléon l'a épousée, a été plus grande encore,
  si, pour le moment, par suite de leur attention moins éveillée, leur colère a
  été moindre : mais, de la part de Lucien, il s'y est mêlé tout aussitôt cette
  nuance de dédain, plus cruelle encore que la haine pour la femme qui en est
  l'objet, moins pardonnable pour le mari contraint de ne la point relever.
Le seul satisfait, c'est peut-être Jérôme qui est camarade
  de pension du fils de Mme de Beauharnais et qui n'a pas été placé là sans
  dessein ; mais que compte Jérôme et, lorsqu'il comptera, ne faudra-t-il pas
  qu'il pense comme les autres ?
Or, pour les autres, c'est un vol qu'on leur fait : on
  leur vole leur fils et leur frère ; on le vole au clan. Loin que, par son
  mariage, il y apporte une force, lui déjà suspect d'esprit continental, sur
  qui l'éducation française a tracé malgré tout, qui déjà témoigne quelque
  tiédeur lorsqu'on réclame de lui, pour des membres du clan qui ne sont pas
  des parents directs, des faveurs trop criantes, il s'attachera à une famille
  nouvelle, il prendra des habitudes différentes, il emploiera pour d'autres
  son crédit, il perdra le sentiment d'exclusivisme corse, il cessera
  d'appartenir uniquement aux siens, d'être leur agent, leur placeur, leur banquier,
  leur commissionnaire.
De là, dès le premier jour, dès la première heure, avant
  même que Joséphine ait paru, cette hostilité nette, absolue, sans remède,
  cette vendetta des Bonaparte contre les Beauharnais. De là, autour de Napoléon,
  deux camps adverses, et, entre eux, une guerre acharnée, une guerre prenant
  toutes les formes, employant toutes les armes, guerre d'embuscades et de
  surprises, de souterrains et de chausse-trappes, où tous les moyens sont
  légitimes pourvu qu'on chasse l'intruse.
 
Elle, à ces débuts de mariage, ne se doute point qu'elle
  ait posé son joli pied, gras et fondant, en cette fourmilière. Elle sait
  vaguement — très vaguement que Napoléon a quelque part une famille. Elle a
  aperçu peut-être, à un arrière-plan, dans le salon de Barras, un grand jeune
  homme, aux membres de faucheux, aux cheveux noirs, aux traits réguliers dont
  les veux sont voilés de grosses Lé sicles. Peut-être lui a-t-on dit pie c
  était Lucien Bonaparte. Rue des Capucines, à l'État-major, elle a rencontré
  un autre frère en uniforme de lieutenant d'artillerie, gentil, aimable, poli,
  fort doux : chez Mac-Dermott, à Saint-Germain, elle en a vu un autre, un
  enfant espiègle et vif. Cela est très vague dans son esprit et elle n'y
  attache nulle importance. Elle juge les relations de famille en France
  d'après ce qu'elle a vu de son mari et de son beau-père ; ce n'est point là
  ce qui les a gênés dans leurs affections, leur politique, leurs relations
  mondaines. Elle-même reste fort bien des années sans entendre parler des siens
  et n'en prend aucun souci. Peut-elle donc imaginer que ce soit un si grand crime
  et qui doive lui susciter de telles inimitiés que d'avoir consenti à donner
  sa main à ce jeune homme ? Elle l'a épousé parce qu'il l'aime à la frénésie
  et qu'il est toujours agréable d'être aimée ainsi ; parce que, sur elle, l'âge
  a marqué, qu'elle est dégoûtée d'être la maîtresse en second d'un homme qui
  n'a jamais aimé aucune femme ; parce qu'elle est aux expédients et que, si sa
  position n'en est point améliorée, elle ne peut en être pire ; — puis, quoi !
  c'est du nouveau, de l'inconnu, de l'aventure. Napoléon est général en chef
  de l'Armée de l'Intérieur ; tout le monde sait qu'il va avoir l'Armée
  d'Italie : Qu'y fera-t-il ? C'est une chance à courir, une carte à jouer. Joséphine
  est femme de superstition, femme à suivre la destinée qu'elle cherche aux
  tarots, au marc de café, aux prédictions des devineresses. Elle est femme
  d'entraînement quand les sens parlent ; créole qu'elle est, elle se laisse
  glisser, s'abandonne d'un mouvement las et charmant. D'ailleurs, si l'on se
  prête, l'on peut se reprendre : dans la société où elle vit, on rompt les
  mariages aussi facilement presque que des liaisons ; on choisit alors, parmi
  les noms qu'on a portés celui qui sonne le mieux, et l'on n'est pas moins
  bien accueillie parce qu'on pare un nom de raccroc d'un titre de rencontre.
Ce n'est pas à dire que Mme de Beauharnais ne soit
  capable, lorsque son intérêt est en jeu et qu'elle en a pris la notion, d'un
  plan suivi, de roueries, d'habiletés, de combinaisons d'intrigues — même de
  deux ou trois ensemble. Elle excelle aux contre-vérités et joue des larmes en
  grande artiste ; elle s'entend à rendre utiles les vanités, les intérêts
  adverses, les passions ennemies ; excelle à recueillir les renseignements, ne
  néglige aucun détail et porte en sa marche vers son but, à la fois une
  naïveté apparente, un air bonne femme où se trompent les plus avisés et cette
  hardiesse au mensonge qui, en galanterie comme en politique, est le premier
  des dons. Elle sait même être secrète, ces jours-là, quoique la discrétion
  soit : d'ordinaire la qualité qui lui manque et que, pat nature, elle ait
  besoin de confidents.
Mais, ici, et à des moments comme ceux-ci, soit lassitude,
  soit confiance en quelque destinée qui l'entraîne, elle n'a pas en vue un
  objet précis ; son ambition n'est point éveillée ; son cœur, d'ailleurs
  banal, n'est point touché profondément : elle fait cela, comme elle ferait
  autre chose, ou plutôt parce qu'elle n'a pas autre chose à faire.
On a dit — peut-être a-t-elle dit elle-même — qu'elle
  épousait Napoléon dans l'intérêt de ses enfants, pour leur donner un
  protecteur et assurer leur avenir. Ce sont là des fables qu'on imagine après
  coup et que le monde écoute par complaisance. Joséphine a toujours été, sera
  toujours trop femme pour avoir le loisir d'être mère. Ses enfants ont été
  pour elle des prétextes et des moyens, lorsqu'elle a pu leur assigner un rôle
  dans ses comédies et tirer de leur présence un avantage. Autrement, elle s'en
  est embarrassée le moins qu'elle a pu et ne s'est occupée d'eux que
  lorsqu'elle n'avait point autre chose à faire. En échange d'une affectuosité
  démonstrative et superficielle, toujours subordonnée à ses intérêts ou à ses
  plaisirs, elle a constamment reçu de ses enfants, comme un hommage qui lui
  était dû, les témoignages d'une tendresse à la fois passionnée et
  protectrice, telle que nombre d'enfants de jolie femme en éprouvent pour
  l'être faible, charmant et toujours en faute qui est leur mère et qu'ils
  traitent un peu comme leur enfant. C'est cela uniquement, c'est cette espèce
  de divinisation de leur mère par Hortense et Eugène qui a donné l'illusion
  que Joséphine avait été une mère. Ma chère maman,
  écrit Eugène de son collège, j'ai été bien étonné
  hier de voir Thomas. Je le charge d'une lettre pour toi. Je te prierais bien
  fort de venir nie voir et tu serais bien aimable si tu pouvais venir sans
  tarder. Tu ne songes pas qu'il y près d'un mois que je ne t'ai vue. Ainsi, tu
  sens que ton fils est dans une grande impatience de t'embrasser. J'espère que
  le temps ne t'en empêchera pas ; dans ce moment-ci, il fait beau. Je te prie
  de m'apporter un peu de cassonnade et des livres. — Ma chère maman, écrit Hortense de sa pension deux
  mois après le mariage, j'ai cru que les victoires du
  général étaient la cause de ton retardement à me voir. Si c'est cela qui me
  prive du plaisir de voir ma chère petite maman, je voudrais qu'il n'y en eût
  pas souvent, car je te verrais un peu moins rarement. Cela est-il
  d'une mère très tendre, ou cela n'est-il pas plutôt d'une mère très aimée, à
  qui l'on passe tout, qui obtient de ses enfants leur adoration en leur
  donnant seulement, à de rares intervalles, avec le spectacle de sa personne,
  la joie de l'embrasser, sous le menton — là où elle n'a pas de rouge.
 
Pour ces enfants, c'est un désespoir que ce second
  mariage, car c'est une déchéance. La première fois qu'Hortense avait vu Napoléon,
  c'était au Luxembourg, chez Barras. Elle était placée
  entre sa mère et lui, et, pour parler à Mme de Beauharnais, il s'avançait
  toujours avec tant de vivacité et de persévérance qu'il fatiguait sa voisine
  et la forçait de se reculer. Elle avait emporté de ce dîner un
  souvenir désagréable. Que fut-ce lorsqu'elle apprit de sa maîtresse de
  pension que sa mère avait épousé ce petit général si agité. Hortense, très
  fière du nom de son père, de son illustration, de ses malheurs, de sa mort —
  car, naturellement, tous ceux qui l'entouraient, sa tante, son grand-père, sa
  mère même taisaient les défauts et exaltaient les mérites — Hortense
  pouvait-elle voir de sang-froid sa mère renier ces souvenirs et abandonner le
  nom qu'elle portait pour en prendre un inconnu ? Joséphine eut si bien
  d'ailleurs le sentiment de cette infériorité que ce ne fut qu'après plusieurs
  mois qu'elle se décida à quitter le nom de citoyenne
  Beauharnais pour celui de citoyenne
  Bonaparte, et il fallut pour cela les instances réitérées de
  Napoléon.
Eugène partageait d'autant plus vivement alors les
  sentiments de sa sœur qu'il avait plus qu'elle vécu près de son père, et
  qu'il avait ensuite passé du temps à l'état-major de Hoche qui portait à la
  mémoire du général Beauharnais un respectueux souvenir ; son culte, plus
  éclairé, était fortifié par cette sorte de discipline commune à tous les
  soldats de l'armée du Rhin, qui les faisait solidaires de leurs anciens chefs
  et leur faisait établir une distinction désavantageuse entre ceux qui, comme
  eux, avaient servi la République aux frontières et ceux qui à l'esprit
  militaire avaient mêlé de la politique.
Pour Napoléon, au début de sa passion pour Joséphine, ces
  enfants ne comptaient pas : ils n'existaient point. Uniquement
  occupé de la femme qu'il aimait, trouvant en elle toutes les qualités
  qui font la femme désirable — la maturité des sens et l'enfantillage de
  l'esprit ; — il ne pensait, n'agissait, n'existait (est dehors du métier où son cerveau continuait comme machinalement à
  agir) que pour l'obtenir et ensuite la posséder ; mais, si les enfants
  qu'avait Joséphine lui étaient indifférents, pourtant il n 'éprouvait contre
  eux, à aucun degré, cette sensation répulsive que la plupart des hommes
  follement épris ont, malgré leur raison, contre les témoignages vivants d'un
  précédent amour ou d'une possession antérieure. Il ne souffrait nullement de
  cette jalousie du passé qui est le tourment de certaines âmes occidentales.
  Nés de la femme qu'il aimait, ces enfants étaient quelque chose d'elle, et à
  ce titre ils ne tardèrent pas à prendre place dans son cœur. Il les aima pour
  leur mère : à Eugène, à Hortense, amour vrai,
  écrira-t-il bientôt ; quelques jours plus tard : J'ai
  reçu une lettre d'Hortense. Elle est tout à fait aimable. Je vais lui écrire.
  Un mois après : Embrasse tes aimables enfants. Ils
  m'écrivent des lettres charmantes. Depuis que je ne dois plus t'aimer, je les
  aime davantage.
La gradation est ici marquée et indique nettement ce
  sentiment très particulier qu'éprouvera Napoléon : ce n'est rien de l'amour
  paternel ; c'est une affection de reflet qui, de la mère, s'étend aux enfants
  et les caresse — sentiment très complexe qui montre en qui l'exprime une
  surprenante profondeur de passion et qui étonne d'autant plus qu'on s'est
  habitué à se figurer Napoléon plus égoïste. Il aime ces enfants d'abord comme
  il aime, de Joséphine, tout ce qu'elle fait, tout ce
  qu'elle dit, les personnes qu'elle voit, les habits qu'elle met, tout ce qui
  touche à son adorable amie ; puis, peu à peu, un autre sentiment se
  greffe sur le premier : il continue à envisager Hortense et Eugène comme fruits de Joséphine ; mais il se les approprie :
  il les voit comme des êtres qui lui appartiennent, sur qui sa tendresse lui
  donne des droits, envers qui elle lui impose des devoirs. Il les met presque
  en concurrence avec les êtres de son sang ; il croit même réaliser en leur
  faveur ce phénomène de l'adoption qu'il n'a fait passer dans les lois que
  parce que son esprit — unique en France de son espèce — était capable de le
  concevoir, quoique, en fait, il ait lui-même été impuissant à l'accomplir.
 
C'est d'une façon insensible et par l'effet du temps que
  ces impressions, si particulières par leur nature et par leur expression, se
  font jour chez Napoléon et se transforment en sentiments : au lendemain de
  son mariage, il est tout à l'idée de concilier sa famille avec sa femme, de
  faire agréer l'une par l'autre et de prouver aux siens que s'il ne les a
  point consultés en cet acte de sa vie, il ne reste pas moins à la disposition
  d'eux tous et le même qu'il était.
La première personne qu'il ait à convaincre, c'est sa mère
  ; et, en se rendant à l'Armée d'Italie, pour la voir, pour lui remettre une
  lettre de Joséphine, il se détourne de sa route, passe par Marseille et s'y
  arrête les 2 et 3 germinal (22 et 23 mars).
  La négociation est assez difficile, la résistance assez vive, puisque c'est
  seulement neuf jours plus tard que Mme Bonaparte se décide à signer la lettre
  qu'elle répond à sa bru. Probablement, cette lettre rédigée avec trop de soin
  pour que chaque mot n'en ait pas été pesé en conseil de famille, a dû être
  soumise à joseph, qui est toujours à Gênes, et renvoyée par lui : ce peut
  être là la cause du retard : J'ai reçu votre lettre,
  Madame ; elle n'a pu qu'ajouter à l'idée que je m'étais formée de vous. Mon
  fils m'avait appris son heureuse union et, dès ce moment, vous eûtes, avec
  mon estime, mon approbation. Il ne manque à mon bonheur que la satisfaction
  de vous voir. Soyez assurée que j'ai pour vous toute la tendresse d'une mère
  et que je vous chéris autant que mes enfants. Mon fils m'a fait espérer, et
  votre lettre me le confirme, que vous passeriez par Marseille pour aller le
  joindre. Je me réjouis, madame, du plaisir que me procurera votre séjour ici.
  Mes filles se joignent à moi pour précipiter l'heureuse époque de votre
  voyage. En attendant, soyez persuadée que nies enfants vous ont voué, à mon
  exemple, l'amitié et la tendresse qu'ils ont pour leur frère. Croyez, madame,
  à l'attachement et à l'affection de
LETIZIA BUONAPARTE
  MÈRE.
Qui jugerait par cet échantillon le style épistolaire de
  Mme Bonaparte, se ménagerait de singulières déceptions. Rien n'y est d'elle,
  ni le fond, ni la forme. Outre qu'elle sait à peine le français et qu'elle
  est incapable de trouver ces tournures élégantes et ces synonymes choisis, sa
  nature repousse ces phrases cadencées, ce ton affecté de politesse et cette
  uniforme douceur ; mais ce que Napoléon désirait a été obtenu ; les
  apparences sont sauves, et, quoique tardif, le consentement est formel.
Avec Joseph les choses s'arrangent aussi mieux qu'on
  n'aurait pu penser. Sa femme vient d'accoucher et c'est un rêve de Napoléon
  réalisé : Fais-nous donc un petit neveu, lui
  écrivait-il juste neuf mois auparavant. Fais-nous un
  petit neveu, que diable ! Il faut bien commencer : Julie sera bonne mère et
  serait privée du plus grand bonheur de la vie qui est de nourrir et d'élever
  ses fils. A la vérité, c'est une petite fille qui est née, mais
  Napoléon n'a pas l'air d'en moins aimer la petite
  Julie-Joseph. De Gènes, Joseph à la nouvelle de l'arrivée de son frère
  vient le trouver à Albenga, le 18 germinal (7
  avril). Mon frère est ici, écrit Napoléon
  à Joséphine. Il a appris mon mariage avec plaisir.
  Il brûle d'envie de te connaître. Je cherche à le décider de venir à Paris.
  Sa femme est accouchée. Elle a fait une fille. Ils t'envoient pour présent
  des bonbons de Gènes. Le lendemain, Joseph lui-même se décide à écrire
  à sa belle-sœur ; il date sa lettre de Gênes — qui en ligne droite est à-quatre-vingts
  kilomètres d'Albenga — pour lui prêter sans doute plus de spontanéité. Madame, j'ai appris avec le plus vif intérêt votre mariage
  avec mon frère. L'amitié qui m'unit à lui ne me permettait pas d'être
  insensible au bonheur qu'il trouvera avec vous. J'en suis aussi convaincu que
  lui d'après l'idée que je me suis formée de vous. Agréez, je vous prie,
  l'assurance des sentiments fraternels avec lesquels je suis votre beau-frère.
  Cela est sec et ne montre pas que Joseph brûle
  d'envie de connaître sa nouvelle belle-sœur ; bien plutôt y verrait-on
  ses regrets de la rupture avec Désirée, et, dans la politesse réservée et
  brève, sentirait-on l'hostilité latente et la pression de Napoléon pour
  obtenir ces quelques mots. Mais enfin, ici aussi, l'apparence est gardée.
  Joseph, qui n'est point maladroit, qui a tout à gagner à vivre en bons termes
  avec son frère, fait contre fortune bon cœur et reste au quartier général. Il
  n'a point tort : en quinze jours, du 20 germinal (9
  avril) au 5 floréal (24 avril),
  le Piémont est conquis ; le général Colli implore, au nom de son roi, une
  suspension d'armes, Bonaparte l'accorde, et, pour rendre compte au Directoire
  des mobiles secrets qui l'ont guidé, pour obtenir la confirmation et
  l'approbation de l'armistice, qui expédie-t-il à Paris en même temps que son
  aide de camp Junot ? — Joseph chargé par le général en chef de l'Année d'Italie, aux
  termes de son passeport, de porter au Directoire exécutif une dépêche de la
  plus haute importance. Ainsi, du premier coup, sans aucun titre de la
  part du Gouvernement, sans aucun service qu'il ait rendu, Joseph, qui, quinze
  jours auparavant, commerçait à Gènes, est, par Napoléon, du chef de Napoléon
  seul, de l'autorité privée de Napoléon, initié dans les plus graves secrets
  de l'État, constitué comme le plénipotentiaire du vainqueur de Montenotte, de
  Millesimo et de Mondovi. Cela se fait sans que Napoléon pourtant en ait
  entièrement conscience et sans qu'il ait vraisemblablement pesé toutes les
  conséquences : peut-être a-t-il cru simplement fournir à Joseph l'entrée
  nécessaire pour obtenir la satisfaction des ambitions très modestes qu'il lui
  attribue. Il écrit en effet à Joséphine : Mon frère
  te remettra cette lettre : j'ai pour lui la plus tendre amitié. Il obtiendra,
  j'espère, la tienne : il la mérite. La nature l'a doué d'un cœur doux et
  inaltérablement bon : il est tout plein de bonnes qualités. J'écris à Barras
  pour qu'on le nomme consul dans quelque port d'Italie. Il désire vivre
  éloigné avec sa petite femme du grand tourbillon et des grandes affaires.
Joseph laisse son frère croire ce qu'il veut : on lui a
  mis — ou il a mis — le pied à l'étrier. Il saura. Lien, la voie ouverte, y
  marcher à sa gaine : il arrive à Paris ; il y est accueilli avec
  enthousiasme, d'abord à cause des victoires de son frère, puis, à l'en
  croire, pour ses mérites à lui-même. Le citoyen
  Charles Delacroix, ministre des Relations extérieures, fut jusqu'à me confier
  — a-t-il écrit — que, aussitôt la paix faite, il me
  nommerait ministre à Turin. Je le dissuadai d'un tel entraînement, tout en
  lui avouant mon désir d'entrer dans la carrière diplomatique, mais sans
  prétendre d'emblée aux premiers postes.
En envoyant Joseph à Paris, Napoléon n'a pas eu pour objet
  seulement de le recommander pour quelque consulat en
  Italie ; il a voulu surtout, sans doute, le mettre en rapports avec
  Joséphine, donner à celle-ci peut-être un mentor et un surveillant et presser
  son arrivée en Italie. Croyant pouvoir compter sur son frère comme sur un
  autre lui-meule, sans lui dévoiler tontes les inquiétudes, foules les
  jalousies, toutes les tortures qu'il éprouve, mais imaginant qu'il l'entendra
  à demi-mot, qu'il le comprendra sans qu'il ait la honte de s'expliquer, il
  attend de lui ce qu'il tient à ce moment pour le plus grand service qu'on lui
  puisse rendre : lui amener sa femme. Mais si, à Paris, Joséphine cherche tous
  les prétextes pour ne pas s'éloigner et semble se soucier assez peu de l'amour
  qui l'attend en Italie, Joseph, outre qu'il est occupé de l'achat d'une
  propriété dans le département de la Marne, du choix de son poste diplomatique
  et sans doute aussi de l'arrangement des affaires de Corse, n'a garde de se
  poser, pour ses débuts, vis-à-vis de sa belle-sœur, en porteur de
  contraintes, de se placer comme tampon entre elle et son mari, sachant qu'à
  tels métiers on risque fort de se brouiller à la fois avec la maîtresse et
  l'amant. Il fait la sourde oreille aux lettres qu'il reçoit de son frère,
  lettres presque délirantes de passion comme celle écrite de Tortone quand
  Napoléon croit Joséphine malade : Si dès l'enfance
  nous fûmes unis par le sang et la plus tendre amitié, je t'en prie,
  prodigue-lui tes soins, fais pour elle ce que je serais glorieux de faire
  moi-même. Tu n'auras pas mon cœur, mais toi seul peux me remplacer ; tu es le
  seul homme pour qui j'aie une vraie et constante amitié. Après elle, après ma
  Joséphine, tu es le seul qui m'inspire encore quelque intérêt.
En vérité, peut-il avouer à un tel amoureux que maladies
  et grossesse ne sont que des frimes pour retarder le départ ? A moins de se
  brouiller sans remède avec sa belle-sœur, peut-il agir autrement que sous
  main, faire agir les Directeurs qui eux aussi, devant les lettres de plus en
  plus vives de Bonaparte, finissent par comprendre que, si sa femme ne le
  rejoint pas, il est homme à laisser là son armée et à courir à Paris. Le 6
  messidor (21 juin), le convoi se met en
  route. Il se compose outre Joséphine avec sa femme de chambre et trois
  domestiques, de Junot, de Joseph, de Nicolas Clary, du valet de chambre de
  Joseph et du citoyen Hippolyte Charles, adjoint aux adjudants généraux,
  employé à l'armée d'Italie.
Ce long voyage à travers la France, la Savoie et le
  Piémont — car on évita Marseille et Joséphine n'eut aucun désir d'aller faire
  connaissance avec sa belle-mère, — amena des intimités de divers ordres, mais
  non, à ce qu'il semble, un rapprochement entre le beau-frère et la belle-sœur.
  Aux couchées, Joseph occupait ses loisirs à des compositions littéraires
  qu'il publia deux ans plus tard et qui forment à coup sûr le document le plus
  révélateur sur ses tendances d'esprit. D'autres s'occupaient mieux ou pis.
On arriva à Milan le 21 messidor (9 juillet). Déjà depuis près de deux mois, Napoléon,
  poursuivant ses anciens desseins sur la Corse, y avait envoyé de nouveaux
  agents, en même temps que, à Gênes, il chargeait ses amis et parents, Sapey,
  Braccini et Paravicini, d'organiser les passages et d'acheter des armes.
  Après quelques premiers succès, il réunit à Livourne tous les Corses de
  l'armée sous les ordres du général Gentili qui, avec le général Casabianca et
  l'adjudant général Galeazzini, devait organiser et conduire l'expé0ition. A
  la fin de vendémiaire an V (octobre 1796),
  Joseph, sur l'avis de son frère, s'embarqua à son tour pour Bastia. Il y
  trouva la révolution accomplie et, lorsqu'il arriva à Ajaccio, le drapeau
  tricolore flottait sur la citadelle. Il v rentra en maitre, organisa d'accord
  avec Miot, commissaire du Directoire, le département du Liamone dont Ajaccio
  devint le chef-lieu ; Bastia l'étant du Golo ; plaça dans la nouvelle administration
  tous ses parents, tous ses amis, son clan entier ; et se fit élire député au
  Conseil des Cinq-Cents par une assemblée électorale qu'il présida et où il
  recueillit, sans étonnement, l'unanimité des suffrages : cent trois voix sur
  cent quatre votants (22 germinal an V-11 avril
  1797). Depuis près de six mois, c'est-à-dire depuis le 2 brumaire (23 octobre 1796), l'attendait à Milan un arrêté
  du Directoire, lui conférant le titre de résident de la République à Parme,
  aux appointements annuels de 18.000 francs en numéraire. S'il est bon d'être
  l'ami d'un grand homme, que sera-ce d'être son frère ?
 
Lorsque Joseph revint d'Ajaccio, Napoléon achevait de
  porter en Styrie les derniers coups à la dernière armée autrichienne : après
  avoir signé à Léoben les préliminaires de paix, il s'établit près de Milan au
  château de Mombello où bientôt la plupart des membres de sa famille vinrent
  le rejoindre et se grouper pour quelques jours. Déjà, depuis le commencement
  de pluviôse (fin janvier 1791) Paulette
  était arrivée en Italie sous la conduite de l'oncle Fesch. Il y avait eu
  urgence à la dépayser ; si, quinze mois auparavant, elle avait fort gaiment
  accepté l'arrêt de Napoléon, interdisant qu'elle épousât un certain citoyen
  Billon, marchand ou fabricant de savon, qui était de la connaissance des
  Clary, c'est que, à ce moment même, débarquait à Marseille, avec Lucien à sa
  suite, le citoyen Stanislas Fréron, commissaire extraordinaire dans les
  départements méridionaux, cavalier bien autrement remarquable et séduisant.
Fréron était, en l'an IV, un des personnages les plus en
  vue de la France officielle ; il en était l'exacte représentation et si, à Paris,
  par cela même, il manquait de prestige, en tournée de province, il trouvait
  un public plus confiant, moins blasé et sur qui portaient encore tous ses
  effets ; sans talent comme journaliste, sans éclat comme orateur, sans valeur
  comme politique, sans courage comme soldat, mais capable d'endosser tour à
  tour sans trop de faiblesse chacun de ces caractères, il s'était trouvé, à
  des jours de la Révolution, jouer un rôle important, presque décisif, mais un
  rôle, où il fournissait l'expression de passions qu'il ne ressentait pas.
  Fils du journaliste royaliste et catholique qui fut l'adversaire de Voltaire,
  filleul du roi Stanislas, protégé de Mesdames de France, il s'était, dès les
  premiers jours, pour obtenir la vogue et forcer la vente des journaux qu'il fondait,
  inscrit parmi les plus violents, mais le succès n'était point venu comme il
  l'espérait et il était resté doublure à la fois de Marat qui, lorsque l'Ami
  du Peuple débordait de dénonciations, en versait le trop-plein dans l'Orateur
  du Peuple, le journal de Fréron, son frère
  d'armes ; et doublure de Camille Desmoulins auquel il s'engageait à
  fournir pour chaque numéro des Révolutions de France et de Brabant une
  feuille et demie d'impression sur trois : mais il n'avait ni les délires de
  Marat ni l'esprit de Camille, et, dans les Révolutions, cela paraît.
Compromis dans l'affaire du Champ-de-Mars, il plongea, ne
  revint sur l'eau qu'au 10 août ; il fut de la Commune insurrectionnelle et
  eut, dit-on, car il le nie, part aux massacres de Septembre. Elu à la
  Convention, il y parla peu ou point, vota la mort dans le procès de Louis
  XVI, prononça la proscription des Girondins ; puis, tout de suite, fut envoyé
  en mission dans le midi où, de concert avec Barras, il exerça une dictature
  redoutable, tyran de Marseille — Sans-Nom — et proscripteur de Toulon,
  — Port la Montagne. Il connut alors les Bonaparte, Joseph et Napoléon.
Rappelé, menacé de près par Robespierre comme les autres
  missionnaires, il fut des plus chauds à donner de la voix dès que, dans la
  tempête de la Convention soulevée, il vit Maximilien défaillir ; il réclama
  l'arrestation de Saint-Just, de Lebas et de Couthon, et s'institua l'aboyeur
  des Thermidoriens, le Marat de la Jeunesse durée : La clique à Fréron.
  Pour lui plaire, dans l'Orateur du Peuple ressuscité, il prit
  exactement le contre-pied de ses anciennes opinions. Comme, à tout cela, il
  ne joignait point cette sorte de talent ni surtout ce genre d'esprit qui ont
  fait trouver des excuses à de bien autres criminels, il était déconsidéré et
  non redouté — en sorte que, à la fin de l'an III, il ne put parvenir à se
  faire choisir par la Convention pour être des deux tiers destinés à la
  perpétuer dans les nouvelles assemblées. Il obtint pourtant, du Comité de
  Salut public expirant, une mission pour réprimer dans les départements du
  Midi la réaction royaliste que, plus qu'autre, il avait déchaînée. Il arriva
  à Marseille, prenant d'autant plus des airs d'importance qu'il sentait sa
  fortune plus précaire. Il avait retrouvé Napoléon à Paris et lui avait rendu
  de bons offices ; il l'avait jugé à l'œuvre au 13 vendémiaire, pressentait
  qu'il irait loin et monterait haut. Pour lui plaire, il n'avait point hésité
  à emmener Lucien. Lucien, tout naturellement, l'introduisit dans la maison
  maternelle où il avait d'ailleurs vraisemblablement ses entrées et où il
  était certainement recommandé.
C'était alors un homme de quarante ans passés, qui n'avait
  rien de séduisant dans le visage ou la tournure : un front fuyant, un nez
  gros et flaireur, des veux à fleur de tête, une Louche aux lèvres minces ;
  dans l'aspect général, malgré la différence des traits, quelque ressemblance
  avec Robespierre allié, son ancien camarade à Louis-le-Grand ; des cheveux
  soigneusement poudrés, une toilette recherchée, rien, dans la tenue, du moraliste
  : c'est qu'il avait été révolutionnaire tout comme réactionnaire, en homme de
  lettres, pour vendre sa copie le mieux qu'il avait pu, vu que ses besoins
  avaient toujours été grands. Il aimait les femmes, les filles de théâtre :
  depuis cinq ans, était l'amant d'une demoiselle Masson, actrice des Italiens,
  dont il avait deux enfants et dont il attendait un troisième. Il passait
  partout pour l'avoir épousée, mais il passait seulement, et ce n'étaient
  point les sottises de l'opinion qui pouvaient arrêter un homme tel que lui en
  un projet qui seul pouvait assurer son salut.
Alors, Paulette a seize ans : elle est belle, elle est
  jolie, elle est rare ; elle est ensemble la beauté et la grâce. Il n'y a pas,
  en son corps, une ligne qu'on puisse souhaiter différente, elle a des membres
  dont le moulage, cent ans après sa mort, lui fait encore des amants. Elle est
  coquette comme en sa petite enfance, mais, à cette coquetterie primitive,
  elle en joint une plus raffinée : Elle ne veut plus être seule à s'admirer, prétend
  que quelqu'un voie comme elle est belle, le lui dise, et prenne de sa beauté
  le culte comme elle en a l'adoration. D'ailleurs, une admirable ignorance :
  nulle culture d'esprit ; elle ne sait, a-t-on dit. ni lire ni écrire. Cela
  est exagéré sans doute, mais qu'importerait ? L'être d'amour, l'être fait et
  créé pour inspirer l'amour qu'est Paulette, en sait toujours plus que tous
  les hommes auxquels elle inspire des désirs, dont elle recueille les hommages
  et qui mendient ses faveurs. La science qu'elle acquerrait ne serait que pour
  l'enlaidir, et il suffit qu'elle soit telle qu'elle est pour qu'elle réalise
  la perfection de son type et, vraisemblablement, la perfection de son sexe.
Ces deux êtres se trouvent face à face. Même ignorant
  qu'il y a un général Bonaparte, commandant en chef l'Armée de l'intérieur et
  destiné à l'Armée d'Italie, Fréron, certes, peut devenir amoureux ; mais n'y
  a-t-il pas les engagements qu'il a pris ailleurs, son âge, le respect qu'il
  doit à cette maison où on le reçoit ? Scrupules bons pour d'autres. Se faire
  aimer d'une fille de seize ans, dont le tempérament s'éveille, dont la
  coquetterie a été, dés l'enfance, l'unique passion, c'est un jeu pour un
  homme à bonnes fortunes, qui sait parler tous les langages, qui est bien élevé,
  de façons courtoises, capable de tourner un bouquet à Clitoris comme de
  rédiger des épîtres enflammées, qui apparaît environné de tout le prestige du
  pouvoir et qui a quarante ans, — l'âge où l'on est un roué ou un sage.
Pauline ne tarde pas à répondre à cet amour qu'on veut
  croire et qui, peut-être, est sincère. C'est la première fois qu'on lui dit à
  son goût qu'elle est belle, et elle le sait si bien ! Les intermédiaires ne
  lui manquent pas : Lucien d'abord, puis des amis communs, Nouet et Méchin,
  puis Marianna, d'autres encore. En ventôse (mars
  1798), cinq mois après l'arrivée de Fréron, les deux amants sont tout
  à fait d'accord. Oui, écrit Paulette, je jure, cher Stanislas, de n'aimer jamais que toi ; mon
  cœur n'est point partagé ; il s'est donné tout entier. Qui pourrait s'opposer
  à l'union de deux âmes qui ne cherchent que le bonheur et qui le trouvent en
  s'aimant ? Non, mon ami, maman, ni personne ne peuvent te refuser ma main.
Les choses en sont à ce point lorsque Napoléon, allant à
  l'armée d'Italie, passe à Marseille (2
  germinal-22 mars). Il y voit Fréron qui, malgré l'expiration de ses
  pouvoirs, ne continue pas moins à jouer au dictateur ; qui, par l'entrée au
  Directoire de son ancien complice Barras, se tient au-dessus de toutes les
  lois et qui, s'il s'attend à être l'appelé du Midi, a des promesses positives
  d'être nommé commissaire du Directoire près d'une des armées — peut-être
  l'Armée d'Italie. Pourquoi pas ? Il a pour compétiteurs d'anciens collègues,
  qui ont couru presque les mêmes fortunes, qui ont subi des échecs analogues ;
  il est comme eux exclu des nouveaux Conseils et, étant plus compromis qu'eux
  tous, il a droit plus qu'eux à une compensation.
  Or, quelle compensation plus magnifique qu'un Commissariat d'armée — le droit
  de piller à la fois cette armée et ses conquêtes.
Le souvenir des représentants en mission est trop proche
  pour qu'on ne se demande pas si ces commissaires du Directoire n'auront pas
  quelque chose de leur pouvoir. A ce point de vue, Fréron est à ménager, quand
  même Napoléon ne lui aurait pas des obligations particulières qui exigent
  qu'il lui fasse au moins bonne figure. Il lui donne donc presque des
  encouragements et va jusqu'à lui promettre, pour Joséphine, une lettre où il
  annoncera le mariage afin qu'elle ne soit pas trop
  étonnée de la subite apparition de Paulette quand Fréron la lui présentera.
  
Seulement — est-ce un hasard seulement ? — aussitôt
  Napoléon passé, voici Mme Bonaparte qui ajourna le projet. Ta mère, écrit dès le lendemain Fréron à son futur
  beau-frère, oppose un léger obstacle à mon
  empressement. Je tiens à l'idée de me marier à Marseille sous quatre ou cinq
  jours. Tout est même arrangé pour cela... Je
  t'en conjure, écris à ta mère pour lever toute difficulté ; dis-lui de me
  laisser la plus grande latitude pour déterminer l'époque de ce moment
  fortuné. J'ai l'entier consentement, j'ai l'aveu de ma jeune amie : pourquoi
  ajourner ces nœuds que l'amour le plus délicat a formés ? Mon cher Bonaparte,
  aide-moi à vaincre ce nouvel obstacle, je compte sur toi.
Bien en a pris à Mme Bonaparte : quatre jours auparavant,
  le 30 ventôse (20 mars), a éclaté à
  Paris l'orage que par ses actes, ses sottises, l'abus invraisemblable d'une
  dictature qu'il s'obstine à conserver contre toutes les lois, Fréron a comme
  è dessein préparé contre lui-même. Jourdan (des
  Bouches-du-Rhône) a dénoncé aux Cinq-Cents ses
  opérations anarchiques ; il a été vigoureusement appuyé par Isnard, et
  le Directoire, cédant devant un mouvement qu'il prévoit formidable, a, par
  une lettre des plus sévères, enjoint au citoyen Pélissier, commissaire du
  Pouvoir exécutif près de l'administration du département des
  Bouches-du-Rhône, de notifier de nouveau au citoyen
  Fréron son arrêté du 7 pluviôse si cet ex-commissaire s'est véritablement
  permis de ne pas s'y conformer et s'il a continué une mission pour laquelle
  les pouvoirs qu'il avait reçus de la Convention sont expirés depuis la
  notification qui lui en a été faite le 21 pluviôse. Le courrier
  porteur de cette nouvelle arrive à Marseille le 8 germinal (28 mars) le jour même que Fréron fixait pour
  son mariage. Fréron, exaspéré, court à Paris : il riposte aux accusateurs par
  un Mémoire historique sur la réaction royale et sur les massacres du Midi.
  Il y prend à partie, — et avec quelle violence ! — Isnard, Cadroy,
  Durand-Maillane, Rouyer, Chambon, tous les représentants qui ont été en
  mission dans le midi depuis le 9 thermidor. Tactique imprudente : les
  Girondins qui sont rentrés en force dans les Conseils, qui y sont soutenus
  par l'opinion, ne s'intimident plus à des déclamations auxquelles manque
  l'accompagnement qu'y apportaient, au 31 niai, Henriot, ses canonniers et la
  Commune de Paris. Chacun d'eux — et de pareille encre — riposte à Fréron, cet homme qui jeune encore a déjà atteint l'immortalité du
  crime. Ils remuent toute la boue de son passé, la lui jettent au visage, et, accablé, Fréron s'effondre. Ses
  protecteurs qui, tels que Barras, ont été ses complices, sentent qu'à le défendre
  ils se perdront sans le sauver, et l'abandonnent en se déchargeant sur lui de
  tous leurs crimes. Vainement, fait-il publier par ses sous-ordres, Julian et
  Méchin, une apologie de sa mission ; nul n'en tient compte. Il est brûlé ; il
  est fini comme homme politique, — si bien que, un an plus tard, en l'an V,
  quand, grâce à Jeannet-Dervieux, le neveu de Danton, commissaire du pouvoir
  exécutif à la Guyane, il se trouvera pour quelques jours en possession d'une
  espèce de mandat de député, son élection sera invalidée sans phrase, sans
  débats, à l'unanimité des votants et nul n'osera présenter sa défense — pas
  même lui.
Napoléon, qui en gagnant quatre à cinq jours, a ainsi
  sauvé Paulette de l'abîme, pense qu'il suffira désormais d'un mot pour que
  Fréron comprenne, et que ce mot, dit par un tiers, épargnera à tout le monde
  de graves ennuis et des explications fâcheuses. Il écrit à Joséphine le 21
  floréal (13 mai) : Je le prie, mon amie, de faire savoir à Fréron que
  l'intention de ma famille n'est pas qu'il épouse ma sœur et que je suis
  résolu à prendre un parti quelconque pour l'empêcher ; le lendemain, à
  Joseph : Je te prie d'arranger l'affaire de Paulette
  ; mon intention n'est pas que Fréron l'épouse ; dis-le-lui et fais-le-lui
  dire.
On le lui dit ; mais il n'est pas homme à jeter ainsi, sur
  un simple avis, la seule carte qui lui reste de son jeu — et quelle carte !
  Paulette, qui a la tête montée, qui, dans sa propre famille, trouve des prôneurs
  de Fréron et des complaisants pour maintenir leur correspondance, croit de
  son honneur de résister. Elle a reçu de Fréron son portrait, des cheveux :
  elle-même se fait peindre pour lui ; elle continue à lui écrire et à recevoir
  ses lettres : l'obstacle qu'elle voit à son mariage, ce n'est point la
  politique et le discrédit où est tombé Fréron, c'est toujours la demoiselle
  Masson : même, par un sentiment qu'on ne peut s'empêcher de trouver joli et
  particulier, bien qu'il marque sans doute quelque précocité, loin de
  récriminer coutre la maîtresse de sou amant elle se
  met à sa place et la plaint. Elle est malade d'ennui et de lassitude ;
  vainement essaye-t-on de la distraire en la menant à la campagne, en lui procurant toute sorte d'amusements, elle ne
  peut détacher sa pensée de celui qu'elle aime et, suivant un système qu'elle
  conserva si bien qu'il tourna chez elle en habitude, après avoir écrit le
  corps de la lettre en français, elle réserve pour un post-scriptum en italien
  les tendresses et les chatteries, comme les balbutiements et les bégaiement
  de son amour : Ti amo sempre e
  nassionatissimamente, per sempre ti amo, ti amo, sbell'idol mio, sei cuore mio,
  tenero amico, ti amo, amo, amo, si amitissimo amante.
Cependant les nouvelles sont pires chaque jour : Je vois par ta lettre, écrit-elle le 18 messidor (6 juillet), que les
  amis sont des ingrats, jusqu'à la femme de Napoléon que tu croyais pour toi.
  Elle écrit à son mari que je serais déshonorée si je me mariais avec toi,
  ainsi qu'elle espérait l'empêche. Que lui avons-nous fait ?... Je te conseille d'écrire à Napoléon ; je voudrais lui
  écrire. Qu'en dis-tu ? Il me semble que ma lettre n'était pas assez forte
  pour bien le persuader de mes sentiments pour toi ; peut-être serait-il
  attendri des larmes d'une sœur et des prières d'une amie. Tu sais qu'il peut
  beaucoup.
Certes, Fréron le sait et il sait aussi que, seul,
  Napoléon le tient en échec ; car si, réellement et sans être soufflée par son
  fils, Mme Bonaparte s'est jadis opposée au projet de sa fille, à présent elle
  est sa complice, puisque Paulette écrit : Tu peux
  adresser tes lettres sous le couvert de maman.
Peu à peu, pourtant, la résistance de la jeune lire
  s'épuise. Tout appui lui manque. Fréron reste à Paris pour faire tête et se
  défendre. Devant la puissance morale de Napoléon, grandissant de victoire en
  victoire, les oppositions formées contre lui dans la famille s'effacent ou se
  contiennent ; les complices de Paulette se font plus timides et les
  confidents s'écartent. Il signifie sa volonté et elle est bien contrainte de
  se rendre. Si la lettre qu'elle lui adresse alors a bien vraiment été écrite
  par elle, si elle n'a été ni soufflée, ni dictée par un de ses frères, en
  vérité qu'avait à faire la petite Corse de maîtres et de professeurs, et à
  quoi cela sert-il ? N'en sait-elle pas autant que femme au monde, elle qui
  n'a rien appris ? Son cœur ne lui a-t-il pas fait tout deviner et comprendre
  et, de quelle institutrice autre que la Passion, eût-elle reçu d'aussi
  rapides et brillantes leçons de style : tt J'ai reçu votre lettre, écrit-elle
  à Napoléon. Elle m'a fait la plus grande peine. Je ne m'attendais pas à ce
  changement de votre part. Vous aviez consenti à m'unir à Fréron. D'après les
  promesses que vous m'aviez faites d'aplanir tous les obstacles, mon cœur
  s'était livré à cette douce espérance et je le regardais comme celui qui
  devait remplir ma destinée. Je vous envoie sa dernière lettre : vous verrez
  que toutes les calomnies qu'on a débitées contre lui ne sont pas vraies.
Quant à moi, je préfère plutôt le
  malheur de ma vie que de me marier sans votre consentement et m'attirer votre
  malédiction. Vous, mon cher Napoléon, pour lequel j'ai toujours eu l'amitié
  la plus tendre, si vous étiez témoin des larmes que votre lettre m'a fait
  répandre, vous en seriez touché, j'en suis sûre. Vous, de qui j'attendais mon
  bonheur, vous voulez me faire renoncer à la seule personne que je puis aimer.
  Quoique jeune, j'ai un caractère ferme. Je sens qu'il m'est impossible de
  renoncer à Fréron après toutes les promesses que je lui ai faites de n'aimer
  que lui. Oui ! je les tiendrai. Personne au inonde ne pourra m'empêcher
  de lui conserver mon cœur et de recevoir ses lettres, de lui répondre, de
  répéter que je n'aimerai que lui. Je connais trop mes devoirs pour m'en
  écarter, mais je sais que je ne puis pas changer suivant les circonstances.
  Adieu. Voilà ce que j'avais à vous dire. Soyez heureux et, au milieu de vos
  victoires, de tout ce bonheur, rappelez-vous quelquefois de la vie pleine
  d'amertume et des Fleurs que répand P. B.
A cette grande passion il n'y avait qu'un remède :
  dépayser Paulette, la sortir de Marseille, lui montrer des jeunes hommes, droits,
  nets, intacts, braves, parés, comme on disait, des lauriers de la gloire et
  portant, à la face de la mort constamment affrontée, le rire d'enfant,
  sonnant et joyeux, qui, à soi seul, dit la robustesse du corps, l'intégrité
  de la conscience et la beauté du cœur. Napoléon avait justement à son
  état-major un officier supérieur qui, longtemps employé à Marseille où il
  avait commandé la place, s'y était fort occupé de Paulette, et était amoureux
  d'elle depuis près de trois années. En remettant en présence deux êtres dont
  l'un avait pour l'autre une passion assez ancienne pour qu'elle fût alors
  désintéressée, assez profonde pour qu'elle eût résisté au temps et surtout la
  connaissance entière de l'intrigue avec Fréron, Napoléon devait penser qu'il
  pourrait s'en suivre un mariage qui lui conviendrait à tous les égards et
  pour lequel, de la part de l'officier avait en vue, il ne serait besoin ni
  d'ambition ni de complicité, mais seulement d'amour. Au commencement de frimaire
  an V (fin novembre 1796), il écrivit
  donc pour que, sous la conduite de l'oncle Fesch à qui il réservait une bonne
  place dans les vivres et les moyens de faire rapidement fortune, Paulette vint
  le trouver en Italie. Retardée par une indisposition, elle ne put se mettre
  en route qu'au commencement de nivôse (fin
  décembre), joignit le Général et Joséphine à Modène, suivit sa
  belle-sœur dans son voyage au travers des Légations nouvellement conquises,
  séjourna avec elle à Bologne, où Napoléon les retrouva ; puis — toujours avec
  Joséphine — elle vint à Mantoue et plus tard à Milan lorsque le Général
  poussa en Styrie la campagne qui le mena à Léoben, et cela dura ainsi
  jusqu'au moment où Napoléon se détermina à s'installer pour le printemps au
  château de Mombello.
 
Dans toute cette affaire de Paulette, Lucien, chaque fois
  qu'il était venu à Marseille, avait joué un rôle qui avait dû singulièrement
  déplaire à Napoléon. Outre qu'il eu avait sans doute la responsabilité
  première, il avait jugé bon ensuite de se rendre jusqu'au bout le confident
  et l'intermédiaire des deux amants. Il avait tant et de si fortes obligations
  à son frère qu'il n'osait, ni ne pouvait entrer eu lutte ou verte avec lui ; mais
  il prenait sa revanche en le taquinant dans cette question familiale, en
  suscitant des obstacles à ses désirs, en soufflant la résistance à Paulette :
  c'était sa façon de marquer qu'il ne se soumettait point, qu'il gardait son
  autonomie, qu'il restait hors de la sphère d'influence et d'action du
  Général. Les leçons qu'il avait reçues, loin de avaient en effet exaspéré,
  semble-t-il, son ambition et son esprit d'indépendance. Le résumé précis et
  sec de sa vie durant cette période suffit à soi seul an surplus pour établir
  son caractère.
Nommé, comme on a vu, le 6 brumaire an IV (23 octobre 1793) par la crème de Napoléon,
  commissaire des guerres à l'Armée du Nord et accouru tout de suite de
  Marseille, il ne s'est déterminé à quitter Paris qu'après trois mois de
  séjour le 19 pluviôse (8 février 1796),
  et, bien que sa destination fût Gorcum, il n'a point dépassé Bruxelles et
  Malines où il était certainement le 13 germinal (2
  avril.) Au bout d'un mois, las déjà de ses fonctions, il est parti,
  sans congé, pour Paris où il se trouvait encore à la fin de floréal (commencement de mai). De Paris, il est venu
  — toujours sans autorisation — rejoindre son frère en Italie. Au moment où il
  y est arrivé, Napoléon était à Pavie : Lucien y est accouru, mais l'accueil
  qu'il y a reçu a été de telle nature qu'il n'y est resté, dit-il lui-même,
  qu'une demi-journée. Néanmoins, il a obtenu que son frère fit changer sa
  destination et le fit envoyer à Marseille toujours en qualité de commissaire
  des guerres. Il est arrivé à Marseille le 28 prairial (17 juin) et, deux jours après, il écrit à Fréron : J'ai grande envie d'aller à Paris vous voir et terminer
  quelques affaires qui m'intéressent beaucoup. En effet, vingt jours
  plus tard, le 20 messidor (8 juillet),
  il est reparti pour Paris, toujours sans autorisation. Je suis contente que Lucien aille à Paris, écrit
  Paulette à Fréron. Tu pourras concerter avec lui nos
  intérêts. Napoléon n'est point aussi satisfait : de Vérone, le 22
  thermidor (9 août), il écrit à Carnot :
  Un de mes frères, commissaire des guerres à
  Marseille, s'est rendu à Paris sans permission. Ce jeune homme joint à
  quelque esprit une très mauvaise tête ; il a eu toute sa vie la fureur de se
  mêler de politique. Dans un moment où il me paraît qu'un grand nombre de personnes désirent me
  faire du tort et que l'on emploie toute l'intrigue pour accréditer des bruits
  aussi bêtes que calomnieusement méchants, je
  vous prie de vouloir bien me rendre le service essentiel de lui faire
  ordonner de se rendre sous vingt-quatre heures à une armée. Je désirerais que
  ce fût à l'Armée du Nord. Pareille lettre à Barras, mais plus vive.
Au reçu de la dépêche, Carnot donne à Lucien l'ordre
  demandé ; mais — soit qu'il n'y ait pas de vacance à l'Armée du Nord, soit
  que les souvenirs que Lucien y a laissés ne permettent point de l'y envoyer —
  l'ordre est pour l'Armée du Rhin. Lucien, qui a amené à Paris sa femme
  enceinte, part précipitamment avec elle et elle fait une fausse couche à
  Stras- bourg.
A l'Armée du Rhin, Lucien ne réussit pas mieux qu'à
  l'Armée du Nord. A Barras, il déclare qu'il ne veut pas servir. A Carnot, il
  réclame contre l'injustice qu'il prétend lui avoir été faite et exige qu'on
  le renvoie à Marseille. Carnot expédie sa lettre à Napoléon, qui répond le
  brumaire an V (25 octobre 1796) : J'ai reçu, mon cher Directeur, votre lettre du 17
  vendémiaire. Vous aurez vu, par la seule lecture de la lettre de mon frère,
  combien ce jeune homme a la tête exaltée. Il s'est compromis en 93 plusieurs
  fois, malgré les conseils réitérés que je n'ai cessé de lui donner. Il
  voulait faire le jacobin, de sorte que si, heureusement pour lui, les
  dix-huit ans qu'il avait alors n'étaient son excuse, il se trouverait
  compromis avec le petit nombre d'hommes, opprobre de la nation. Son séjour à
  Marseille serait dangereux, non seulement pour lui, mais même pour la chose
  publique. Les intrigants ne manqueraient pas de le circonvenir ; d'ailleurs,
  ses anciennes relations dans ce pays-là sont très mauvaises. La Corse étant libre
  aujourd'hui, vous m'obligeriez beaucoup en lui donnant l'ordre de s'y rendre
  puisque sa tête ne lui permet pas de rester à l'Armée du Rhin. Il serait dans
  ce pays-là utile à la République.
L'ordre pour Ajaccio ne se fait pas attendre et Lucien
  s'empresse de regagner Marseille où il se propose de passer encore un mois
  avant de se rendre à son nouveau poste. Paulette a cédé : elle est partie
  avec Fesch pour le quartier général : il n'y a donc pas à continuer la lutte
  sur ce point. Peut-être d'ailleurs cette lutte semble-t-elle à présent si
  dangereuse qu'il faille, pour le moulent, y mettre une sourdine. Lucien écrit
  à Fréron (14 nivôse an V-3 janvier 1797)
  une longue lettre pleine de protes-talions fraternelles : Je te suis attaché, lui dit-il, non pas parce que je te dois de la reconnaissance, mais
  parce que ton caractère, ton cœur et la supériorité de tes talents, se sont
  conciliés à jamais mon estime et mon amitié. Un insulaire peut être étour.li
  et manquer aux convenances, mais il n'est pas hypocrite. Crois que si
  l'occasion se présentait où je pusse t'être utile, tu serais mon frère. Je
  retourne dans mes montagnes, et, là comme partout, je te conserverai
  l'attachement que je t'ai voué, car je ne suis pas un homme à circonstances.
  Ces démonstrations ont peut-être pour objet de faire passer cette phrase qui
  clôt d'une façon définitive le roman de Paulette : Maman
  me charge de te demander à qui tu veux qu'elle remette ta....[1] Mon ami, cet article me pèse ; finissons-le.
Lucien a cédé sur Paulette parce qu'il ne pouvait, en
  l'absence de la principale intéressée et malgré elle, continuer à la marier, mais
  est-il bien, comme il le dit à, Fréron, décidé à retourner
  dans ses montagnes et ne veut-il pas essayer d'un dernier moyen pour
  se soustraire aux ordres de Napoléon ? A Paris, il n'a point fréquenté
  uniquement des hommes, et ses préoccupations n'ont pas été exclusivement
  politiques. Grâce à son frère, grâce au nom qu'il porte, il a pénétré chez
  Barras ; il s'est fait présenter aux femmes qui y règnent et, suivant une
  tactique qui, pour n'être pas nouvelle n'en est pas pire, il a adopté près de
  ces dames le rôle d'un petit frère qui ne demande nulle faveur que l'intimité
  et la force d'aillant mieux qu'il affiche moins de prétentions. N'y a-t-il
  pas quelque parti à tirer de cette protection ? Ne peut-il s'en servir pour
  conjurer l'exil qu'il redoute ? Qui sait si Barras ne saisira pas l'occasion
  de jouer un tour à Carnot et à Napoléon même ? En tout cas, on ne risque rien
  d'essayer pourvu que l'on s'y prenne bien. Voici justement un peintre, un ami
  des Bonaparte, Réattu, qui part pour Paris. Lucien lui promet des lettres de
  recommandation qui feront sa fortune. Il prend du grand papier à l'en-tête
  gravé de l'Armée d'Italie et il écrit à Mme Tallien : Je prends la liberté, mon adorable sœur, de me rappeler à votre
  souvenir ; avant de me déterminer à vous écrire, je me suis dit : Les
  absents pour l'ordinaire sont importuns, mais cette idée passagère a cédé
  à un sentiment plus consolant pour moi... Que voulez-vous ? Je me rappelle
  souvent que vous m'avez donné le titre précieux de frère et ce souvenir me
  rend une confiance peut-être mal fondée... Quoi
  qu'il en soit, permettez-moi d'occuper un de vos moments si lagneran le grazie
  et gl'amorini ; mais les grâces et les amours n'ont qu'à bouler, il
  faudra bien que leur bouderie finisse et l'amitié, que je vous ai vouée
  mérite bien quelque chose. C'est là le préambule, mais la lettre a-t-elle
  été écrite pour fournir à Réattu une vague recommandation de cinq lignes ou
  pour permettre, après la salutation votre dévoué
  frère et concitoyen, ces deux post-scriptum :
P.-S. Je pars bientôt pour la
  Corse ; si vous aviez des ordres à me donner, vous avez mon adresse, je
  recevrai avec empressement tout ce qui pourrait venu de votre part.
L. B.
Je ne puis finir sans vous
  témoigner combien j'envie le sort de mon ami qui va bientôt jouir de votre
  présence.
L. B.
L'invite est directe. Il est à présumer qu'elle était
  mieux formulée encore dans une lettre écrite le même jour à Barras, aussi
  sous prétexte de Réattu : mais, pour que Barras entrât dans l'idée de faire
  une niche à Napoléon, il eût fallu que Lucien pût servir ses desseins ou ses
  plaisirs. Or, Barras ne l'a, ainsi que Mme Tallien, accueilli comme il a fait
  qu'à cause de son frère et se soucie fort peu qu'il soit en Corse ou
  ailleurs. Lucien, las d'attendre en son logis de la place Monthion (qu'il nomme Montillon)
  des réponses qui n'arrivent pas, se détermine enfin à partir (pluviôse, février 1797). Il est, le mois
  suivant, installé à Ajaccio en son poste de commissaire (lettre du 25 ventôse, 15 mars) ; mais à
  peine y passe-t-il quelques semaines, car le voici, au mois de floréal (fin avril), on ne sait en quelle qualité ni
  sous quel prétexte, à bord du Platon mouillé à l'ile Porquerolles, à sept
  lieues d'Hyères. On apprend à Hyères son arrivée et comme la ville se prépare
  à célébrer par une fête patriotique les victoires de l'Armée d'Italie, des
  officiers de la garnison sont députés auprès du jeune
  guerrier pour l'inviter à y prendre part. Lucien se trouve dans
  une position singulièrement embarrassante : Napoléon ne peut ainsi manquer de
  savoir qu'il a encore une fois quitté son poste sans autorisation, mais, s'il
  apprend par surcroît qu'il se fait, en ses lieu et place, décerner des
  honneurs et des présidences de banquets, la querelle peut devenir sérieuse.
  Lucien décline donc l'invitation. Dans une
  république, écrit-il, la gloire est
  personnelle ; elle couvre de lauriers le soutien de la patrie, sans s'étendre
  à sa famille... Si j'acceptais ces honneurs
  que vous et vos camarades m'apprêtez, j'attenterais à ce principe sacré, base
  de la démocratie Je contreviendrais d'ailleurs aux intentions positives de
  mon frère qui ne veut pour fêtes que les lauriers cueillis au champ de
  bataille... Agréez, je vous prie, et faites
  agréer à vos commettants mes remercîments au nom de mon frère et au mien et
  mêlez à vos toasts notre toast invariable, celui des généreux enfants de la
  Liberté : Vice la République !
Ce n'est point mal s'en tirer et les vertus républicaines
  interviennent ici fort à propos. Lucien les pratique moins lorsque, d'un air
  cavalier, il écrit au général Berthier, chef de l'état-major de l'Armée d'Italie,
  pour lui recommander divers officiers qu'il a connus en Corse, mais quelque
  ton qu'il prenne en public, il est bien obligé de s'avouer en son particulier
  que sa brouille avec son frère lui barre des routes qu'il voit s'ouvrir
  toutes grandes devant Joseph et devant Louis ; que, tant qu'il ne sera pas
  réconcilié, il périra d'ennui à Ajaccio et n'y aura qu'une place médiocre,
  juste assez lucrative pour le faire vivre lui et les siens. Toutefois, bien
  que sa mère et ses frères aient sans nul doute déjà préparé Napoléon à
  pardonner, il ne veut ou n'ose tenter lui-même une démarche qui, après tant
  de promesses vaines, risquerait d'être repoussée et c'est sa femme qu'il
  emploie pour la faire. Le 14 thermidor (1er
  août), Catherine écrit à Napoléon : Permettez-moi
  de vous appeler du nom de frère. Mon premier enfant est né dans une époque où
  vous étiez irrité contre nous. Je désire bien qu'elle puisse vous caresser
  bientôt afin de vous indemniser des peines que mon mariage vous a causées.
Mon second enfant n'est pas venu
  au jour. Fuyant Paris d'après votre ordre, j'ai avorté en Allemagne.
Dans un mois, j'espère vous
  donner un neveu : une grossesse heureuse et bien d'autres circonstances me
  font espérer que ce sera un garçon. Je vous promets d'en faire un militaire,
  mais je désire qu'il porte votre nom et que vous soyez son parrain. J'espère
  que vous ne refuserez pas à votre sœur.
Je vous prie d'envoyer votre
  procuration à Bacciochi ou qui à bon vous semblera. La marraine sera maman.
  J'attends cette procuration avec impatience.
Parce que nous sommes pauvres,
  vous ne nous dédaignerez pas, car, après tout, vous êtes notre frère, mes
  enfants sont vos seuls neveux et nous vous aimons plus que la fortune.
  Puissé-je un jour vous témoigner toute la tendresse que j'ai pour vous.
Votre sœur bien affectionnée,
CHRISTINE
  BONAPARTE.
P.-S. Je vous prie de ne pas
  m'oublier auprès de votre épouse que je désirerais bien connaître. A Paris,
  on me disait que je lui ressemblais beaucoup. Si vous vous rappelez ma
  physionomie, vous devez pouvoir en juger.
Cette démarche, concertée avec tous les membres de la
  famille, est sans doute décisive, car, si l'on ne peut affirmer que Napoléon
  accepta d'être le parrain du fils qu'eut Lucien et qui mourut cette même
  année, on a une marque certaine qu'il rendit à son frère ses bonnes grâces en
  ce fait que, quelques mois plus tard, Lucien fut promu au grade de
  commissaire ordonnateur en résidence à Bastia — grade qui, selon la loi du 28
  nivôse an III, conférait à celui qui en était revêtu, un pouvoir presque sans
  contrôle et une entière indépendance dans la division militaire, lui
  assurait, avec l'assimilation au grade de chef d'escadron, huit mille francs
  de traitement, dix-huit cents francs de frais de bureau, douze cents francs
  de frais de logement et des rations pour trois chevaux. Bien mieux, avant de
  partir pour l'Egypte, Napoléon autorisa Lucien à se présenter à la députation
  et, au cas d'un échec, certes improbable, — car ici son autorisation valait
  l'élection, — il lui assura un emploi de son grade dans son armée.
Napoléon a, semble-t-il, d'autant plus de mérite à
  excuser, à voiler et à pardonner les écarts de conduite de Lucien que, s'il
  lui attribue une intelligence remarquable et qu'il croit seulement dévoyée,
  s'il s'imagine prendre sur lui quelque jour une influence décisive et le
  faire servir lui aussi aux desseins, encore obscurs et pourtant assurés qu'il
  porte en son esprit, il n'éprouve point pour lui une affection tendre comme
  en peut créer l'enfance commune, il ne ressent point une sympathie réelle
  pour sa personne et pour son caractère. Tout, de Lucien, est pour choquer les
  idées d'ordre, de discipline, de subordination qui sont, à présent, le fonds
  de sa nature. Son instinct de domination l'avertit que cet homme-là ne se
  soumettra pas. Il ne serait pas lui-même enfin s'il ne considérait, en sa
  pensée intime, l'étal de militaire comme le premier des états et n'est-ce pas
  assez pour creuser un abîme entre Lucien et lui, que, de cet état, Lucien ait
  l'horreur, qu'il en proclame sans cesse la bassesse et qu'il affirme, en
  toute occasion, la prépondérance, sur le soldat, de l'orateur, du politique,
  du civil !
 
Au contraire, Napoléon croit trouver chez son jeune frère
  Louis toutes les qualités et les vertus qu'il souhaite chez un homme. Depuis
  le début de sa première campagne, il l'a tenu près de lui et ne lui a, pas
  plus qu'aux autres officiers de son état-major, épargné les missions
  périlleuses. On vieillit vite à lui servir d'aide de camp, et, si jeune qu'on
  soit, en telle place, on est plus approché de la tombe que bien des
  vieillards. Louis d'ailleurs ne se ménage pas plus que ne fait son frère : au
  passage du Pô, il est des premiers avec Lannes, et avec Dommartin, sur la
  brèche de Pizzighettone ; à Pavie, on remarque son sang-froid et lorsque, de
  Brescia, la veille de la journée de Castiglione, Napoléon l'envoie à Paris
  rendre compte au Directoire du péril où s'est trouvée l'armée et du remède
  qu'il y a apporté, nul ne s'étonne que Louis ait été choisi, tandis qu'on ne
  se prive pas, le surlendemain, de médire du messager porteur des trophées de
  Castiglione.
Napoléon écrit à Carnot : Je vous
  recommande celui de mes frères qui est mon aide de camp, que je vous ai
  expédié, la veille de la bataille de Lonato ; ce brave jeune homme méritera
  tous les égards que vous voudrez bien avoir pour lui. Cela vaut à
  Louis, outre le plus flatteur des accueils, le grade de capitaine, (non dans l'Artillerie où il ne peut être titularisé,
  mais à la suite du 5e Hussards) et une belle paire de pistolets de la
  manufacture de Versailles.
Louis prolonge son séjour à Paris : il est amoureux et,
  semble-t-il, aimé, — mais quelle est cette Eglé à qui il adresse ses vers et
  est-ce à cause d'elle qu'il n'a plus le sou et va
  être obligé de vendre ses chevaux et de congédier son domestique ? Cela
  semble pourtant platonique :
Il n'est qu'un temps pour
  l'Innocence,
Toute la vie est pour l'Amour !
mais rien de tel que les fausses innocences pour faire
  marcher les innocents !
Il revient en brumaire an V (octobre
  1796), à temps pour assister aux batailles de la Brenta, de Caldiero et
  d'Arcole. Le second jour d'Arcole, le général en chef l'envoie porter un
  ordre important au général Robert qui est à la tête des tirailleurs ; nul
  autre chemin, pour le joindre, que la chaussée constamment balayée par le feu
  des Autrichiens et où Louis, seul, à cheval, ne manque pas un coup de fusil.
  Il arrive pourtant, explique avec le plus grand calme son affaire au générai
  qui est tue quelques instants après et il retourne par la même route Arrivé
  près de son frère, celui-ci fit un mouvement de surprise et de joie : Je vous croyais tué, lui dit-il.
Rien de plus — et c'est tout en effet ce qu'il peut
  témoigner. A cet être qu'il aime comme son enfant, Napoléon ne peut rien
  marquer qui, malgré la brièveté du geste et le laconisme de la phrase, ait
  plus d'éloquence. C'est là tout ce que vaut la vie ; c'est au moins tout ce
  qu'un général d'armée doit montrer qu'il l'estime, quand lui-même est préparé
  à la perdre à tout instant et qu'il est sous des soldats dont il attend et il
  exige le même sacrifice. L'homme qui a accoutumé son cœur, son cerveau, sa
  chair nième, à l'idée de la mort instantanément reçue, et non pas même à
  l'attente de celle mort mais à sa recherche délibérée et continuelle ; celui
  qui, toujours, à toute heure, sans demander, ni accepter de secours dans des
  promesses d'au delà, est prêt à recevoir la mort pour remplir ce qu'il croit
  son devoir, cet homme-là a gravi l'échelon dernier où puissent parvenir les
  êtres intelligents et sensibles. Il est supérieur aux dieux inventés. Mais ce
  n'est point assez qu'il ait celte prévision de la mort pour lui-même et qu'il
  ait donné cette accoutumance à son esprit, il tant qu'il l'étende à tout ce
  qui le touche de plus près, à tout ce qu'il aime davantage, en sorte que le
  coup qui frappe l'être qui lui est le plus cher ne le surprenne ni ne
  l'émeuve au point de le détourner de son objet et d'interrompre même un
  instant le jeu complet de ses facultés. Celle apparence impassible, Napoléon
  la conserve le plus ordinairement et même hors de la guerre. C'est que sa vie
  est une bataille où il a compté qu'il y aurait des tués, lui ou d'autres. En
  campagne, ce n'est pas pour un homme qui tombe, un régiment, une division,
  qu'il renonce à la victoire. Pourquoi agir autrement parce qu'une maladie
  tue, au lieu d'une balle ? C'est une autre combinaison à trouver, voilà tout.
  Ensuite, l'homme qu'est Napoléon pleurera, s'il a le temps.
Jusqu'à la fin de la première campagne de l'an V, Louis a
  fait preuve d'une forte constitution : aimable camarade et bon vivant, assez
  gai et en train pour qu'on le citât au jeu et à table, il réclamait sa part
  des divertissements de l'état-major ; mais, soit que, à Milan, il eût
  recherché des plaisirs chèrement payés par une terrible maladie, qu'il en eût
  été traité avec toute la légèreté possible et
  de façon que sa santé en eût été ruinée ; soit qu'il portât en lui un
  principe de goutte rhumatismale qui dût transformer à bref délai son
  tempérament physique et son caractère moral, il tomba malade à Forli le 16
  pluviôse (4 février 1797), au début de
  la campagne contre les Pontificaux et fut obligé de revenir se faire soigner
  à Bologne, puis à Milan, sans pouvoir suivre son frère dans la campagne de
  Styrie. Il sortit de cette maladie étiolé, morose, mélancolique, constamment
  occupé de sa santé, et persuadé qu'elle était atteinte. Le physique réagit
  promptement sur le moral : Louis avait eu jusqu'alors de ces tendances à la rêverie
  poétique qu'ont la plupart des jeunes gens de dix-neuf ans, faute d'objet en
  qui ils les incarnent. Ces tendances vont se développer en lui au point de
  supprimer les éléments d'action. Sa croissance morale et mentale s'arrête :
  ce ne sera plus bientôt qu'un hypocondriaque promenant par le monde, à
  travers les médecins et les charlatans, ses maladies vraies ou imaginaires,
  sans rencontrer nulle part un soulagement à ses souffrances, sans trouver,
  ailleurs que dans des rêves momentanés. l'apparence même d'un plaisir. Pour
  l'instant, nul ne soupçonne, que cette transformation s'opère, Napoléon moins
  que tout autre. Il attribue à la convalescence de Louis, à l'accident
  passager dont il a été victime, un état d'esprit qu'il constate, mais sans
  chercher à se l'expliquer : il le traite par la distraction et, jugeant que
  le meilleur remède est Paris, il l'y envoie porter au Directoire la nouvelle
  de la paix, d'autant plus attaché à son jeune frère que d'autres membres de
  sa famille lui donnent moins sujet d'être satisfait.
 
La venue de Mme Bonaparte la mère à Mombello a été motivée
  en effet par le désir d'obtenir de Napoléon son tardif assentiment à un
  mariage qui vient d'être conclu contre sa volonté et qu'il avait repoussé
  pour d'aussi bonnes raisons que celui de Paulette avec Fréron. Il n'y avait
  point que Paulette à Marseille ; il y avait d'abord son aillée, Marianna (Elisa). Elle avait vingt ans, l'âge où, en
  Corse, les filles, si tôt nubiles, se tiennent déjà vieilles. Depuis le
  projet, plutôt caressé que formulé,
  d'union avec l'amiral Truguet, nul parti ne s'était présenté. Seule des
  Bonaparte, garçons et filles, elle n'avait point de beauté. Très grande,
  extrêmement maigre, avec des cheveux noirs, des yeux noirs à fleur de tête,
  une grande bouche, de belles dents, elle n'avait rien de la femme en son air,
  sa tournure et sa physionomie. Son esprit visait au sérieux : son corps, plat
  et sans gorge, l'inspirait. C'était un de ces êtres androgynes dont le corps
  se modèle sur l'intelligence et qui, sans avoir pris les qualités de l'autre
  sexe, ont perdu tons les charmes du leur. De l'instruction qu'elle avait
  reçue à Saint-Cyr, mieux vaut ne pas parler. Si, de ses conversations avec
  Lucien, elle avait retenu des bribes de vers et une certaine affectation de
  littérature, la base était restée médiocre, s'il faut croire Mme Bonaparte
  elle-même : Mlle Elisa, écrivait-elle en l'an
  V, vous donnera ses commissions quand elle aura
  étudié pour écrire lisiblement ; en attendant, elle se rappelle à votre
  souvenir. Mais, d'écritures peu lisibles, ou ne d'Ornait point dans la
  famille et cela n'empêchait point de penser et d'agir. Elisa — il faut
  désormais l'appeler de ce nom qu'elle prit à Marseille après 1794 et avant 1796,
  qu'elle a vraisemblablement reçu de Lucien, lequel avait la manie de baptiser
  les femmes à sa guise, car de Catherine sa femme, il avait fait ordinairement
  Christine et parfois Eléonore, et ce fut lui, sans nul doute, quoi qu'il en
  dise, qui fit Caroline d'Annunziata — Elisa donc était ambitieuse, ardente,
  en opposition constante avec Napoléon, en liaison intime avec Lucien, le
  grand homme persécuté et méconnu. Toutefois, mieux que celui-ci, elle savait non
  seulement diriger sa conduite, mais dissimuler ses impressions et, tout en
  n'agissant qu'à sa guise, elle prenait des airs d'obéissance dès que ses
  intérêts étaient en jeu ; elle se modelait sur sa mère qui, quoique certes
  elle n'aimât point Joséphine, trouvait les ternies les plus convenables pour
  lui écrire lorsqu'il s'agissait d'obtenir des recommandations ou des places
  en faveur de quelque Corse ou de quelque parent des Clary.
Un prétendant se présenta pour elle, et comme elle
  s'ennuyait d'élue fille, elle lui lit accueil, bien que, à coup sûr, ce fût
  un médiocre parti pour la sœur du général en chef de l'Armée d'Italie qu'un
  capitaine de trente-cinq ans, qui avait mis quinze ans à gagner ses deux
  épaulettes, qui ne s'était distingué par aucune action de guerre et que
  réputaient incapable ses chefs et ses camarades. Félix Bacciochi, d'une
  famille de Gènes qui certainement était pauvre, mais qu'on disait noble, bien
  qu'elle n'établit sa filiation que depuis 1557, était entré au service à
  seize ans, le 27 septembre 1778, en qualité de sous-lieutenant au Royal corse
  ; il avait été promu lieutenant le 29 juillet 1787 et avait été nommé
  capitaine à la 3e demi-brigade d'infanterie légère, le 16 avril 1793. Cela-
  n'indiquait point un grand guerrier, mais il y avait pis : originaire
  d'Ajaccio, Bacciochi était ami et proche parent des Pozzo di Borgo et, bien
  qu'il eût, par sa mère, née Benielli, une alliance lointaine avec les
  Bonaparte, il leur avait toujours été opposé. Sa famille, ardemment pauliste,
  se disait bourbonienne et était anti-française. Lors de la fameuse élection
  de Napoléon comme lieutenant colonel des volontaires, c'était chez un
  Bacciochi qu'était descendu le commissaire du département ennemi des
  Bonaparte. Entre Corses, ces choses ne s'oublient guère : mais, pour Elisa,
  il était un mari : de plus, bien que sa figure Fût insignifiante et sotte, il
  pouvait passer pour bel homme. Aux yeux de Mme Bonaparte, il avait celte
  vertu particulière d'être Corse et Ajaccien. Cela suffit. La mère et la fille
  écrivirent donc à Napoléon qui répondit par un refus formel et une opposition
  motivée — et elles passèrent outre, simulant qu'elles avaient reçu sa lettre
  trop tard. Le mariage fut célébré le 12 floréal an V (1er mai 1797), à sept heures cinq décimes, par-devant
  l'officier public de la municipalité du midi du canton de Marseille, en
  présence de Pierre Faure, secrétaire du commissaire des guerres Bonaparte, de
  Pierre-Dominique Salvini, secrétaire général du département de la Corse, de
  Joseph-Elzeard Ardisson, propriétaire, et de Joseph Massoni, aile de camp.
  Lucien, quoiqu'il lût encore à Marseille et qu'il eût, sans doute, eu sa part
  au mariage, n'avait point paru. Depuis six mois la Corse était évacuée par
  les Anglais, mais on n'avait point fait venir d'Ajaccio les actes de baptême
  et l'on s'était contenté d'actes de notoriété qui permettaient de donner à Félix Baciocchy vingt-neuf ans, au lieu de
  trente-cinq, et à Marianne-Elisa dix-neuf. Le marié n'avait point pris sa
  qualité d'officier, et se donnait celle de propriétaire, peut-être pour
  n'avoir rien à démêler avec l'autorité militaire et, quant au domicile des
  deux futurs, il leur était déjà commun : Bacciochi était dit résider depuis six
  mois à Marseille et y être domicilié rue Lafont, île soixante-deux, maison
  dix-sept, section cinq, et Marianne Buonaparte était dite résider à Marseille
  depuis trois ans et v être domiciliée avec sa mère : même maison que dessus. Cela explique beaucoup
  de choses.
A présent, il s'agissait que le grand frère pardonnât, car
  c'était lui qui devait fournir une dot à la mariée et procurer au marié
  l'avancement auquel son union lui donnait des droits incontestables ;
  seulement. ces motifs n'étaient point bons à présenter pour obtenir de venir
  joindre Napoléon à son quartier général ; Mme Bonaparte en trouva d'antres :
  de Gênes ou de Livourne, elle aurait plus de facilités pour gagner la Corse
  où elle comptait se rendre ; il y avait lieu pour elle de venir régler le
  mariage de Paulette, s'il se faisait ; elle désirait voir son fils en ses
  triomphes et jouir de sa gloire ; ses jeunes enfants li pressaient de les
  mener en Italie ; ils en avaient écrit à Louis qui devait demander à
  Napoléon, ils prièrent Joseph d'insister : la permission arriva enfin, mais,
  au moment où il l'avait donnée, Napoléon ignorait encore le mariage : il
  s'agissait donc de gagner la nouvelle de vitesse et, si on le pouvait,
  d'arriver à l'improviste. Napoléon dont on connaissait le caractère, ne
  résisterait pas à des larmes, accepterait le fait accompli, donnerait la dot
  et fournirait l'avancement.
Toute la maisonnée se mit donc en route : outre Mme
  Bonaparte, Élisa et son mari, Annunziata que dès lors on appelle Caroline, et
  Jérôme qui, depuis la fin de l'an IV, a, pour un motif qu'on ignore, quitté
  sa pension de Saint-Germain et est revenu près de sa mère.
On s'embarqua à Marseille au commencement de prairial (fin mai 1797) et l'on entra à Gènes au
  moment même où, au milieu de troubles sanglants, l'antique gouvernement
  aristocratique cédait la place à une commission provisoire et où Lavallette,
  aide de camp du Général en chef, après avoir rempli près du doge une mission
  singulièrement délicate, se disposait à regagner Milan. Le Général n'avant point
  été averti de l'arrivée de sa mère ; aucune mesure n'était prise à Gènes ;
  les troubles pouvaient se renouveler et les dames Bonaparte en titre
  victimes. Lavallette pensa donc à se mettre à leur disposition et à réunir
  quelques moyens pour les défendre si elles étaient attaquées, mais Mme Laetitia
  n'y consentit point. Je n'ai rien à craindre,
  lui dit-elle, puisque mon fils tient en ses mains
  comme otages les personnes les plus considérables de la République. Partez
  promptement pour le prévenir de mon arrivée. Demain, je continuerai ma route.
  Lavallette partit et Mme Bonaparte, avec ses enfants et son gendre, arriva
  heureusement à Mombello le 13 prairial (1er
  juin).
Elle avait bien jugé la situation. D'une part, le fait
  était accompli et il n'y avait pas à y revenir ; d'autre part, Napoléon, qui
  éprouvait peu de sympathie pour Elisa avec laquelle,
  a-t-il dit lui-même, il n'eût jamais d'intimité,
  leurs deux caractères s'y opposant, pensa qu'il n'avait point à être
  plus difficile que sa mère et sa sœur et que, si ce mariage leur convenait,
  il n'avait qu'à l'accepter. En échange, il présenta à sa mère le mariage
  qu'il avait arrangé pour Paulette.
 
L'adjudant général qu'il lui avait destiné, dont il
  connaissait les sentiments et dont la présence avait guéri assez vite en
  effet la blessure qu'avait faite au cœur de Paulette la rupture avec Fréron,
  se nommait Victoire-Emmanuel Leclerc : il avait vingt-quatre ans, était joli
  homme quoique de petite taille et, bien qu'il fût blond de cheveux et de
  carnation, il avait dans les traits quelque ressemblance avec Napoléon. Il
  appartenait à une honorable famille de commerçants pontoisiens, possédait
  quelque fortune, et, avant de partir comme volontaire dans le deuxième
  bataillon de Seine-et-Oise, avait fait à Paris de bonnes études classiques.
  C'était au siège de Toulon que Bonaparte l'avait connu, d'abord aide de camp
  du général Lapoype, puis chef d'état-major de la division de l'aile gauche.
  Il avait applaudi lorsque Leclerc qui venait, à la tête de la colonne à ses
  ordres, d'emporter le fort Pharon, avait été, sur le champ de bataille, promu
  par les Représentants, adjudant général chef de bataillon. S'il estimait
  Leclerc, Leclerc le lui rendait largement. On le vit bien à la séance de la
  Société des Jacobins de Paris du 8 nivôse au II (28
  décembre 1793) quand Leclerc qui avait été envoyé au Comité de Salut
  public par Barras pour rendre compte des succès de la division — se présenta à la tribune, fit un rapport des traits
  brillants du courage républicain de nos guerriers à la prise, de Toulon,
  et donna au commandant, de l'artillerie les louanges qu'on lui devait. Il ne
  suivit pas Napoléon à l'Armée d'Italie ; il fut employé à l'Armée des Alpes
  et commanda la place de Marseille, où il obtint le grade d'adjudant général
  chef de brigade. Réformé lors de la réorganisation des états-majors en même temps
  que Napoléon lui-même, il fut remis en activité dès que Napoléon eut le
  commandement de l'Armée de l'Intérieur, renvoyé à Marseille et appelé ensuite
  à l'Armée d'Italie en qualité de sous-chef de l'état-major général chargé
  surtout de la correspondance politique. Il y montra des talents et mérita
  plusieurs fois d'être cité dans les rapports au Directoire comme joignant à beaucoup de conduite, un pur patriotisme.
Leclerc, donc, était pour Napoléon un ami du premier
  degré, de ceux dont il avait appris à estimer le plus anciennement
  l'intégrité, les talents, le courage et le dévouement. De même, il était pour
  Paillette une vieille connaissance, un homme qui n'avait cessé d'être amoureux
  d'elle depuis trois ans et de se poser en aspirant à sa main. Elle ne tarda
  point à se trouver d'accord avec lui et lorsque, de Léoben, le 28 germinal (17 avril), Leclerc partit, sur l'ordre de
  Napoléon, par la route d'Allemagne, pour porter au Directoire les
  préliminaires de paix et les notifier au passage à Moreau, commandant en chef
  de l'armée du Rhin, il était dès lors fiancé. Il en fit, à Paris, la
  confidence à son ami, le poète Arnault, voulut pour témoin de son bonheur,
  et, après avoir reçu du Directoire le 20 floréal (9
  mai) le grade de général de brigade, il partit, avec Arnault, pour
  Pontoise, afin d'obtenir l'agrément de sa mère et de retirer ses papiers, et
  reprit dans les premiers jours de prairial la route d'Italie en passant par
  le Bourbonnais.
Comment Marmont a-t-il pu prétendre que pendant le séjour à Mombello, Napoléon lui avait fuit
  offrir la main de sa sœur, alors que Napoléon n'est venu à Mombello
  que le 18 floréal (7 mai), ne s'y est
  installé que le 27 (16 mai) et que,
  avant le 28 germinal (17 avril),
  Paulette était fiancée à Leclerc ? De même, comment a-t-on imaginé que
  Napoléon n'a accordé à Leclerc la main de Paulette que parce que, à Mombello,
  il les a surpris dans des conditions d'intimité coupable ? Leclerc n'est venu
  à Mombello que pour se marier et à l'époque de son mariage, il était fiancé
  depuis au moins deux mois qu'il avait employés à faire le voyage de Paris. Au
  moment où arrivait à Mombello Mme Bonaparte avec ses enfants, à peine s'il
  était sur la route du retour.
 
Mombello, ce cadre qu'a choisi Napoléon pour y tenir sa
  première cour, en cette aurore où son astre de gloire se lève sur l'Italie
  délivrée, est un beau château, ancien fief des Pusterla, des Crivelli, des
  Arconati ; de grands jardins l'entourent que termine une belle allée couverte
  impénétrable aux rayons du soleil et toute semblable aux berceaux de Marly.
  Dans les salons, trop petits malgré leur immensité et que double une tente
  dressée devant la façade principale, le Général en chef accueille, déjà
  presque en maître, les généraux et les administrateurs de l'armée, les
  personnages principaux des républiques qu'il vient de fonder, les grands
  artistes, les savants et les écrivains illustres, les envoyés et les ministres
  des rois, des princes et des États d'Italie. À sa table, où ses aides de camp
  et ses officiers ne sont déjà plus admis que par faveur, où le repas rappelle
  par un côté le grand couvert des anciens rois — puisque les personnes du pays
  entrent et circulent dans la salle où joue la musique des Guides — le menu, à
  quatre francs par tête, est, par contre, singulièrement frugal : une soupe,
  un bouilli, une entrée, une salade et des confitures, arrosés de vin
  ordinaire. Ce fut seulement à Passeriano, au moment du congrès d'Udine, quand
  il eut à recevoir habituellement les plénipotentiaires autrichiens qu'il pria
  Haller de voir s'il pourrait lui trouver deux cents
  bouteilles de vin de Champagne.
Joséphine fait à tous les honneurs avec cette aisance, ce
  tact, cette grâce qui plaisent tant au général et qu'il envie. Elle s'occupe
  de tous de façon que chacun croit que c'est de lui qu'elle s'inquiète en
  particulier. Elle a des attentions qui devraient séduire jusqu'aux plus
  rebelles et qui se brisent au mur de glace qu'oppose sa belle-mère. Pourtant,
  on ne peut lui reprocher d'avoir demandé à Napoléon des faveurs pour les
  siens. Jusqu'ici, non seulement elle n'en a point encombré la maison, mais
  elle n'a pas même fait venir sa fille pour lui servir de compagnie. Si son
  fils Eugène est arrivé, c'est sur l'appel du Général et, s'il porte le
  brassard blanc et rouge d'aide de camp sur son uniforme de sous-lieutenant,
  cela peut être une grâce particulière, mais non de celles qu'on lui envie. En
  vain s'emploie-t-elle pour la réconciliation d'Elisa, pour faciliter à chacun
  ce qu'il désire et le lui procurer, il faut qu'elle renonce à dérider la
  famille corse, à la fondre avec sa société à elle, à en recevoir autre chose
  que des politesses affectées, des mots sifflants, et, à l'occasion, le coup
  de stylet le mieux détaché qui se puisse donner eu deçà et au delà des Monts.
Mme Bonaparte avec sa tournure sévère de matrone antique,
  ses traits accusés et fins, sa peau claire où le sang monte en gerbe à la
  moindre émotion, ses gestes lents que ralentit dans un salon une timidité qui
  vient du manque d'usage, l'orgueil infini — et combien légitime ! — qu'elle
  dissimule sous le silence obligé que conserve son ignorance, regarde hautainement
  du piédestal que lui font ses douze grossesses, cette bru stérile, de qui
  tout la choque, la grâce, la toilette, les façons, les amis — jusqu'aux
  chiens.
Avec moins de raideur, parce qu'elle a moins de droits sur
  Napoléon, plus de désirs à formuler, plus d'ambitions à satisfaire et, du
  fait de son mariage, une infériorité dont elle restera longtemps opprimée,
  Elisa garde une pareille attitude vis-à-vis de sa belle-sœur et se tient sur
  la réserve. Joseph, plus prudent encore, plus circonspect et déjà plus
  diplomate, a bien soin de n'engager aucune lutte, car il sent, en ce moment,
  qu'il ne serait point le plus fort, et fait même à Joséphine des mines de bon
  visage ; mais, depuis le voyage à Paris, il amasse des armes, récolte des
  griefs, forme à l'aide de tous ceux des siens qui successivement résident au
  quartier général, le terrible dossier d'où sortira, à l'heure opportune, le
  réquisitoire contre l'épouse infidèle. Sa femme, Julie, avec modestie et
  humilité, s'occupe à placer ses parents et, toujours préférée par sa
  belle-mère, ne s'engage point dans des luttes qui ne pourraient que
  contrevenir au bien qu'elle veut faire à sa famille. Louis paraît peu : il
  est malade et mélancolique et passe son temps à des lectures ou à de longues
  et intimes confidences avec Cuvilier, sous-chef du cabinet topographique du
  Général, son seul ami d'à présent. La petite bande : Caroline, Jérôme,
  Eugène, s'égaierait volontiers si elle en avait permission ; mais elle ne l'a
  point. Dans ce milieu où tout abandon est impossible et où l'ennui est de
  commande, Paulette seule apporte la joie des yeux et la joie de l'esprit : parlant
  sans suite, riant à propos de rien
  et de tout, contrefaisant les diplomates et les généraux, tirant la langue à
  sa belle-sœur quand elle ne la regarde pas ; à table, heurtant du
  genou son voisin quand il ne prèle pas assez d'attention à ses espiègleries,
  elle s'attire de temps en temps de ces coups d'œil terribles avec lesquels
  son frère dompte ses sauvages ; mais, elle, ne s'en soucie guère ; l'instant d'après c'est à recommencer et l'autorité du
  Général en chef de l'Armée d'Italie se brise ainsi contre l'étourderie d'une
  petite fille.
C'est que. sous ce terrible coup d'œil, Paulette cherche
  et trouve un sourire : elle sait que s'il fait le méchant au dehors, au
  dedans ; Napolione s'égaie à ses mines, ses
  façons, ses sottises ; qu'elle lui semble si jolie en ses gamineries que
  c'est plaisir encore de lui voir faire ce qui déplaît, et que, ne fût-ce la
  gravité qu'imposent au conquérant de vingt-sept ans, et son âge même, et la
  grandeur de sa tâche, et le sans-gêne des soldats qui l'entourent, à des
  jours, il s'amuserait à des jeux pareils et, pour y faire sa partie,
  retrouverait l'éclat bruyant et sonore de son rire de quinze ans.
Enfin, Leclerc arrive de Paris et, tout de suite, le 26
  prairial (14 juin), le mariage a lieu
  au civil devant l'ordonnateur en chef de l'armée ; le même jour, bénédiction
  nuptiale donnée dans l'oratoire de Saint-François de Mombello par
  Joseph-Marie Brioschi, curé de Bovisio, en présence de Joseph Fesch et de
  Nicolas Leclerc, C'est Napoléon lui-même qui a voulu et réglé cette cérémonie
  religieuse, lui qui, à cet effet, afin d'éviter en même temps les jaseries
  dans l'armée, a demandé à l'archevêque de Milan dispense des publications et
  autorisation de célébrer le mariage à huis clos dans un oratoire privé.
Du même coup, il lait bénir par l'Église l'union accomplie
  depuis un mois et demi entre Bacciochi et Elisa ; quant à. lui-nième, il ne
  songe pas un instant à faire consacrer par la religion le lien civil qu'il a
  contracté avec Mme de Beauharnais : elle n'y songe pas ou ne le demande pas
  alors. Cela est déjà sorti des mœurs : voici Mme Bonaparte et Elisa qui n'ont
  point eu l'idée que cela pût se faire à Marseille ; voici Mme de Beauharnais
  qui n'a point, à Mombello, — quoique, à ce moment, elle eût tout pouvoir sur
  son mari — la pensée que cela puisse servir et elle laisse passer l'occasion.
Deux jours après les mariages, par-devant Carlo-Bonifacio
  Reina, notaire à Milan, sont établis les contrats (scritture di dote) :
  Elisa-Marianne (pour la première fois dans un
  acte public le nom d'Elisa se trouve affirmé) revoit de ses trois
  frères, Joseph, Napoléon et Louis, un capital de 35.000 livres tournois que
  Bacciochi déclare avoir touché : plus, des terres situées à Campo dell'Oro
  près Ajaccio, et connues sous le nom de la Torre Vecchia, une vigne dite del
  Vitullo et une autre dite Maria-Stella ; le tout d'une valeur de cinq mille
  livres. — Ces diverses propriétés revendues par Elisa à son oncle Fesch le 27
  nivôse an VIII, furent ensuite rachetées par Napoléon et figurèrent dans la
  donation qu'il fil, des Liens patrimoniaux Bonaparte, à ses parents paternels
  et maternels le 2 germinal an XIII.
Paulette reçoit pareillement de ses trois frères une dot
  de 40.000 livres tournois, et, moyennant ces donations, les deux mariées et
  leurs époux renoncent expressément à tous leurs droits nés ou à naître dans
  la succession de leurs père et mère et à toutes les successions collatérales
  déjà échues. Ce chiffre de 40.000 livres est égal à celui que Napoléon disait
  à Joseph avoir retiré, pour sa part, des propriétés de la famille en Corse.
  Ce même chiffre reviendra de nouveau lorsqu'il s'agira de la dot, de Caroline
  : ou est donc en droit de supposer que telle était à ce montent la fortune
  réalisée des Bonaparte que chacun des huit enfants eut droit à 40.000 livres
  — elle se serait donc élevée en totalité à 320.000 livres.
 
Cette réunion de famille, où les éléments d'intimité
  manquaient, se prolongea peu. Mme Bonaparte avait hâte d'aller retrouver sa
  maison d'Ajaccio et d'y mettre les ouvriers ; déjà, sur les indications de
  Napoléon qui, à tout événement, désirait voir la
  maison propre et en étai d'être habitée, Joseph y avait, durant son
  séjour, fait quelques réparations ; il avait joint un appartement à celui
  occupé jadis par la famille, avait fait déblayer la rue et avait demandé à
  Marseille des tapisseries en papier, quantité de matériaux, jusqu'à des
  briques, et une partie de mobilier ; mais, rien ne valait la surveillance de la
  maîtresse du logis : Mme Bonaparte passa donc tout au plus une quinzaine de
  jours à Mombello : arrivée le 13 prairial (1er
  juin), elle assiste aux mariages le 26 (14
  juin) et dès messidor (juillet) elle est installée en Corse.
Elisa et Bacciochi l'y accompagnent : grâce, en effet, à
  la puissante protection de son beau-frère, Bacciochi vient d'être nommé chef
  de bataillon ; mais ce serait vraiment trop qu'il exerçât, à l'Armée d'Italie
  même, un tel grade et Napoléon lui fait donner, le 23 messidor (11 juillet), le commandement de la citadelle
  d'Ajaccio. Le ménage vivra donc sous les yeux de Mme Bonaparte, dans
  l'intimité du commissaire des guerres Lucien, qu'on se charge de réconcilier
  avec le grand frère afin que lui aussi participe le plus tôt possible de la
  bonne aubaine qui tombe à la famille.
 
Joseph quitte aussi Mombello, mais ce n'est ni pour
  occuper son poste diplomatique à Panne, ni pour aller siéger aux Cinq-Cents :
  il a des ambitions plus hautes et Napoléon, convaincu de là supériorité de
  son aîné, s'est prêté à les satisfaire. Le 17 floréal an V (6 mai 1796), lorsque Joseph n'avait pas
  encore pris possession de sa mission de Parme, Charles Delacroix, ministre
  des Relations extérieures, lui a écrit : Le
  Directoire exécutif a cru, citoyen, que vous seriez plus utile à la
  République clans un poste plus éminent que celui qu'il vous avait d'abord
  assigné. Il a saisi la première occasion de tirer parti de vos talents et
  d'ajouter à la juste récompense que méritent vos précédents services. Je
  m'empresse donc de vous transmettre son arrêté de ce jour par lequel il vous
  nomme ministre plénipotentiaire de la République près la cour de Rome. Vous
  serez spécialement chargé de veiller à l'accomplissement du traité de paix
  que votre illustre frère a conclu avec cette puissance. Il ne peut qu'être
  agréable pour vous d'avoir à remplir un semblable devoir. Recevez, citoyen,
  mes félicitations sincères. Neuf jours après, le 26 floréal (15 mai), nouvel arrêté du Directoire qui
  confère à Joseph, au lieu du titre de ministre plénipotentiaire, le caractère
  d'ambassadeur près la cour de Rome aux appointements annuels de 60.000 francs
  en numéraire. Delacroix écrit à Joseph le 12 prairial (31 mai) : Le Directoire exécutif
  vous appelle, citoyen, à continuer une partie des travaux de votre glorieux
  frère et à entretenir avec Rome la paix dont il a signé le traité. La
  destinée de votre famille doit être de servir la République et de lui être
  utile tour à tour dans la guerre et dans la paix. Votre nom rappellera aux
  Romains combien il en coûte de ne pas toujours être l'ami de la République,
  et le Directoire exécutif espère que vos soins, votre prudence et votre zèle
  feront oublier au Saint-Siège les sacrifices nombreux qu'il a dû faire et
  serreront davantage, de jour en jour, les liens formés récemment entre les
  deux peuples.
Ce sont là les intentions ostensibles ; il en est d'autres
  réelles, contenues dans un arrêté secret du Directoire transmis six jours
  auparavant au général Bonaparte et qui donne son véritable caractère à la
  mission de Joseph : Le ministre des Relations
  extérieures écrira au général Bonaparte que le Directoire exécutif s'en
  rapporte à sa sagesse ordinaire pour la conduite à tenir relativement à Rome
  ; qu'il fasse tous ses efforts pour y établir la démocratie représentative
  sans secousse, sans convulsions, et pour faire réclamer sa médiation pour
  l'établissement du Gouvernement et empêcher les désordres qui pourraient
  accompagner la révolution dans les Etats du Pape......
Par suite de ses continuels voyages, Joseph, qui, après le
  mariage de ses sœurs, était allé à Parme présenter ses lettres de créance, ne
  reçut que le 23 messidor (11 juillet),
  à Milan où il était revenu en hale, le premier avis officiel de sa nomination
  à Rome. Il se prépara aussitôt à y partir, emmenant avec lui sa femme et sa
  jeune sœur Caroline que Mme Bonaparte avait laissée à ses soins. Une partie
  de la famille Clary devait le rejoindre et, autour de lui, allaient se
  grouper quantité d'officiers ou d'administrateurs de l'armée, les uns attirés
  par la curiosité, les autres vraisemblablement chargés de vivre, contre le
  Gouvernement pontifical les desseins du Directoire.
 
Restait Jérôme : en quittant Milan, Napoléon l'envoya, par
  une route directe, à Paris où il le fil rentrer au collège. Joséphine ne
  tarda point à venir retrouver son mari ; seule, Paulette demeura en Italie avec
  Leclerc, nommé chef d'état-major de l'armée.
 
Ainsi le dispersement s'opéra ; mais quel chemin, celui
  parcouru en moins de deux années par les Bonaparte à la suite de Napoléon, et
  comment assigneraient-ils désormais une borne à leur fortune, une limite à
  leur ambition, alors que leur nom seul leur tient lieu de génie, de science
  et d'esprit de conduite ? En vendémiaire an IV, Joseph commerce à Gênes et
  cherche un petit consulat en Italie ; Lucien, sorti des prisons d'Aix,
  demande une place pareille à celle qu'il vient de quitter dans les charrois ;
  Louis est élève à Châlons. Deux ans plus tard, Joseph est ambassadeur à Rome,
  Lucien commissaire-ordonnateur, Louis capitaine de cavalerie : les deux
  filles sont mariées et dotées ; Mme Bonaparte est rentrée en souveraine à
  Ajaccio. Napoléon a fait cela. Comment les uns et les autres envisagent-ils
  leur situation et quelles données en peut-on prendre sur leurs caractères
  respectifs ?
Dans la tendresse de Napoléon vis-à-vis des siens, dans la
  perpétuelle indulgence qu'il accorde aux fautes les plus graves, dans les
  illusions qu'il se fait sur le mérite de ses frères, dans son ardeur à les
  pousser aux plus hautes places sans tenir compte, d'autre chose que du sang
  qui les unit, ne sent-on pas le point faible de son esprit en même temps
  qu'un des côtés les plus séduisants de son cœur ? Ils ne sont que par ce
  qu'il est ; ils n'ont nul autre titre à faire valoir ; ils n'ont rendu à la
  France aucun service ; mais il les tient assez participants de lui, assez
  semblables à lui, pour qu'il les croie aptes à tout. Ce n'est pas pour leur
  attirer des sinécures qu'il les produit ; s'il les considérait comme
  incapables, il leur procurerait quelque part une citadelle d'Ajaccio à
  commander ; il restreindrait, il atténuerait, il retarderait les faveurs dont
  on est prêt à les combler parce qu'ils sont ses frères. — Mais non : il les
  estime égaux, sinon supérieurs à qui que ce soit et il a l'air de penser que
  leur élévation est un appui pour sa fortune, et la grandeur qu'il leur prête
  un auxiliaire pour ses desseins.
Eux regardent que ce qui leur vient par lui leur est dû :
  ils n'ont pas le moindre goût de se reconnaître ses obligés, pas la moindre
  idée de rapporter à lui ce qu'ils deviennent. Qu'on ne les pousse point : ils
  diraient qu'ils se sont faits d'eux-mêmes : cela est très italien.
Trois d'entre eux ont laissé des mémoires : Joseph n'y
  fait pas la moindre allusion aux démarches de Napoléon en sa faveur et
  n'attribue qu'à son propre mérite sa nomination à Parme et à Rome ; Louis
  raconte que, dans la première campagne d'Italie, celle de l'an II, les
  Représentants du Peuple, sur l'opinion qu'ils ont prise de lui, l'ont, malgré
  qu'il n'eût que quinze ans, nommé capitaine d'artillerie et que c'est
  Napoléon qui, s'y opposant, a fait rapporter l'arrêté. Lucien trouve médiocre
  et insignifiant le poste de commissaire des guerres et loin de s'étonner
  qu'on l'y ait nommé, le déclare singulièrement inférieur à son mérite.
  Napoléon est le véhicule dont ils se sont servis, l'instrument qui leur a été
  nécessaire, un temps, pour se mettre en lumière ; mais, l'essor pris, ils
  comptent bien voler de leurs propres ailes et se passer de ses avis : chez
  certains, on sent dès lors la volonté de s'affranchir du joug, de la tutelle
  de ce frère utile, mais exigeant et encombrant ; bon général, sans doute, mais
  combien inférieur en littérature, en éloquence et en politique, matières
  réservées où se montre seulement l'homme de valeur. D'ailleurs, nul
  étonnement de ce qui leur arrive, du conte de fées où ils se meuvent, de
  cette merveilleuse aventure qui, en quelques journées, les a délivrés de tout
  souci matériel, leur a ouvert toutes les portes, leur a fait parcourir en
  entier des carrières où, la veille ils imaginaient à peine qu'ils pussent
  poser le pied ; nulle inquiétude d'y paraître déplacés ; nulle crainte d'y
  commettre des erreurs ou des sottises ; nul souci des responsabilités ; une
  confiance en soi, qui n'est même point accompagnée par le sentiment des
  devoirs que la position entraîne. — Et cette confiance en eux-mêmes les porte
  malgré tout, elle les impose, et tant que la chance les accompagne, elle leur
  rend facile ce qui, à d'autres, paraîtrait gratuitement impossible. Elle leur
  prête, dans les postes élevés où ils se trouvent, une allure dégagée qui les
  sort du vulgaire, une aisance de manières qui ne permet pas de les confondre,
  un aplomb que l'on croirait tenir à une naissance illustre, à une éducation
  recherchée 'ou à un esprit supérieur, une façon qui n'est point apprise
  d'être généreux et magnifique, la faculté de ne s'intimider de rien, ni
  devant personne, l'audace de tout entreprendre, la certitude de tout réussir
  — bref tous les attributs du génie, hors le génie. De plus qu'eux, Napoléon
  n'a que cela, mais cela suffit.
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Correspondance, sans doute.






















 


IV. — LE DÉPART POUR L'ÉGYPTE.


 




 
BRUMAIRE AN VI. — VENDÉMIAIRE AN VII (Octobre 1797. —
  Septembre 1798.)
Retour d'Italie. — Séjour à Paris. — Angleterre ou
  Egypte ? — Joséphine à Paris. — Joseph et son ambassade de Rome. —
  Conséquences de l'occupation de Rome. — Départ pour l'Egypte. — Comment les
  Bonaparte sont établis. — Louis et Emilie. — L'élection de Lucien. — Mme
  Bonaparte, Fesch et Elisa. — Paulette. — Joséphine.
 
Ainsi, il revenait. Deux ans ont passé depuis -Vendémiaire
  et la mitraillade de Saint- Roch ; moins, depuis le jour où, au milieu des
  lazzis et des risées des petits journaux, le général corse, époux de Mme de
  Beauharnais, est parti pour prendre à Nice le commandement d'une troupe en
  guenilles ; et, à présent, sa gloire est égalée à celle des plus fameux
  capitaines, son nom est dans toutes les bouches ; son image, copiée,
  décalquée, contrefaite sur les portraits qu'on a peints à Milan, est plus
  répandue que celle d'aucun homme et l'on se tue pour la regarder aux
  vitrines. Ce n'est pas la France seule, c'est l'Europe entière qui se renvoie
  ce nom étrange et nouveau, qui cherche d'où vient ce jeune homme, qui l'a
  élevé, où il a puisé son génie, quels ont été ses instituteurs et ses
  maîtres. L'Angleterre menacée d'une conquête prochaine, enregistre avidement
  les détails vrais ou supposés sur ses premières années. En France, ce qui
  sert de gouvernement s'inquiète : dans la société de
  Paris, l'opinion est ce qu'elle doit naturellement être : lassitude de la
  Révolution, admiration sans bornes pour le grand homme du siècle,
  indifférence pour les affaires publiques, bavardages contre-révolutionnaires
  sans but et sans objet. Pour le peuple, ces noms qui sonnent en
  victoires, qui s'imposent à la mémoire, à l'imagination et aux yeux ; ces
  noms qui éveillent dans les cerveaux latins la confuse mémoire des gloires et
  des désastres passés ; ces noms qui, en chaque esprit, laissent une trace de
  poésie et d'orgueil par l'attrait qui de tout temps a entraîné notre nation
  vers l'Italie ; — puis, l'éclosion brusque de républiques sœurs de la
  Française et, désormais, quelque chose sur quoi s'appuyer, des peuples dans
  le monde qui ne soient point ennemis, des alliés nécessaires auxquels on peut
  se confier ; — puis, Paris, capitale du inonde, où de toutes les villes
  d'Italie arrivent les raretés, les tableaux et les statues, trophées d'art
  que la foule s'empresse à regarder sans comprendre, mais qui lui font
  tangible la conquête, apportant à la vanité du Parisien qui se croit
  connaisseur, la suprême flatterie ; — tout, jusqu'à l'air de mystère qui
  entoure ce nouveau venu, ce général dont on sait la poigne et dont on a subi
  les premiers coups, fait les Parisiens fiers de lui parce qu'il les a battus,
  plus que s'il était de leur ville.
En France, dans ces profondeurs de la multitude, pareilles
  aux profondeurs de l'Océan, à la mystérieuse région des eaux bleues que
  jamais ne troublent les agitations de l'atmosphère ; en ces profondeurs où
  l'homme, uniquement absorbé par la nécessité de ses besoins physiques, n'a de
  loisir ni pour se recueillir, ni pour penser ; où, d'ordinaire, ne pénètre
  qu'après des siècles, la notion confuse et défigurée des événements accomplis
  ; là, si loin de la surface que les politiques ignorent qu'il y ait quelque
  chose et que les parlementaires le nient, un tourbillon se forme, s'agite,
  s'agrège, tourne, roule dans un mouvement qui, d'heure en heure, s'accélère
  et se précise. De village en village, de ferme en ferme, de chaumière en
  chaumière, on échange des mots dans des langues bestiales et primitives, on
  se répète un nom, on s'embrasse comme si venait d'arriver le messager de la
  bonne nouvelle : L'Homme du Peuple est né, l'homme en qui le Peuple s'incarne
  et qui sera le chair de sa chair et l'esprit de son esprit... Et le
  tourbillon s'étend, s'élargit, se fait de plus en plus vif en sa rotation
  passionnée, jusqu'au jour où il trouvera son issue, s'échappera, prendra sa
  route et, venant de tout en bas et des profondeurs, traversera en les
  entraînant les couches superposées et déterminera un de ces invincibles
  courants que nulle puissance humaine ne barre, qui semblent la mise en action
  d'une force de la nature, qui feraient croire à une providence mystérieuse et
  qui, le jour qu'il faut, à l'heure assignée, sans secousse, sans combat, sans
  lutte, par l'irrésistible poussée des millions de gouttes qui font un océan,
  des millions d'hommes qui font un peuple, portent le héros aux sommets où la
  nation attend un dieu.
Mais, si ce sont là des mouvements que rien n'arrête, rien
  ne les précipite ; ils échappent aux menées ordinaires des politiciens ; à
  les vouloir presser, ils avortent ; à les vouloir diriger, ils dévient. Un
  rien suffit pour que le tourbillon se disperse, ou que, sans cause apparente,
  il se calme. Des lois supérieures et inconnues lui commandent et il obéit. Il
  faut l'attendre, et il est, à ses débuts surtout, à ce point sensible aux
  impressions et susceptible d'en être affecté, qu'au moindre soupçon d'un
  certain genre il s'échappe.
Comment Bonaparte, revenu à Paris, pourra-t-il, sans se
  déconsidérer, subir le contact de gouvernants sans illustration personnelle
  et sans honorabilité collective ? Comment résistera-t-il aux tentatives des
  partis qui essaieront de l'accaparer ? Comment, sans mettre obstacle à la
  révolution que la nation entière désire, sans hâter des événements qui, pour
  porter leurs conséquences, doivent en quelque sorte se produire d'eux-mêmes,
  se maintiendra-t-il tel qu'il est et doit être : l'homme de la Nation, en
  présence de toutes les ambitions soulevées pour le rendre soit l'homme de la
  Réaction, soit l'homme du Gouvernement ? Comment sera-t-il assez en dehors de
  tout ce qu'on fera pour que des actes des uns ou des autres il ne rejaillisse
  pas quelque tache sur lui ? Comment ne s'enlisera-t-il pas ou au moins ne se
  crottera-t-il pas dans cette boue où il lui faudra marcher ? Quelle conduite
  enfin fera-t-il adopter à ceux qui lui tiennent par le sang ou l'alliance,
  qui sont réputés refléter sa pensée et peuvent le compromettre sans même
  qu'il s'en doute ?
Ce sont là les problèmes qui se posent : comment les
  résout-il ?
Il est parti de Milan le 27 brumaire an VI (17 novembre 1797) ; il a passé à Turin, a
  traversé rapidement la Savoie et la Suisse, s'est arrêté six jours à Rastadt,
  est reparti droit sur Paris, où il est arrivé le 15 frimaire (8 décembre) à cinq heures du soir. De sa
  famille, il n'a près de lui que Jérôme, venu directement de Milan avec
  certains des aides de camp, pour lequel, dès les premiers jours, une place
  est retenue (27 frimaire-17 décembre)
  au collège de Juilly récemment ouvert et qui y est tout de suite installé : Je n'ai pas même vu Napolione avant de partir,
  écrit Jérôme, car je suis persuadé qu'il m'aurait
  permis d'attendre l'arrivée de sa femme, car elle est arrivée quatre ou cinq
  jours après.
Ce n'est pas tout à fait exact : Joséphine n'arrive à
  Paris que le 13 nivôse (2 janvier 1798). Elle a fait sur la route l'école
  buissonnière : loin de se presser, comme elle le répétait en lettres, de
  retrouver sa fille et d'échapper à l'ennuyeuse Italie, elle a employé deux
  mois et demi au voyage, et après avoir formé le projet de visiter Rome, elle
  a pris son chemin par Turin où le ministre de France qui l'a priée à dîner a remarqué
  les soins qu'elle donnait à une certaine cassette ; elle a traversé le
  Mont-Cenis par un temps affreux, s'est arrêtée quelques jours à Lyon où elle
  a accepté des bals en son honneur, en d'autres villes encore, si bien que
  l'on perd courage à l'attendre. De jour en jour, Talleyrand, ministre des
  Relations extérieures, remet la fête qu'il prétend offrir à Bonaparte et à
  laquelle celui-ci veut que sa femme assiste, et la pauvre Hortense qui
  croyait sa mère revenue en même temps que son beau-père, rentre tristement à
  la pension.
Napoléon durant ce mois se montre à peine : il a fait aux
  Directeurs et aux ministres les visites d'obligation, a paru quelques
  instants aux Français à une représentation d'Horatius Coclès, mais il
  refuse obstinément toute occasion de recevoir les applaudissements du public,
  se tient chez lui, ne se mêle à rien et, sans affectation, mais délibérément,
  reste en dehors du monde officiel.
Le lendemain de l'arrivée de Joséphine, il faut bien qu'il
  sorte de sa retraite pour se rendre à la fête de Talleyrand ; il l'a promis :
  l'hôtel Galiffet est paré depuis quinze jours ; depuis quinze jours les
  quatre cent cinquante aunes de fleurs artificielles se balancent aux fenêtres
  et c'est la quatrième fois qu'on remet en place. pour orner les salons, les
  neuf cent trente pieds d'arbres et d'arbustes. A dix heures et demie, il
  parait : il est en costume civil ; Mme Bonaparte porte une tunique grecque et
  est coiffée en camées. Aussitôt, la foule se presse autour de lui : une jeune
  fille s'approche presque à le toucher, et crie à sa mère : Maman, c'est un homme ! Ochs, l'envoyé suisse, voit
  une clame qui semble témoigner moins d'empressement, vient à elle, lui dit
  avec de grands zestes : Madame, le voilà ! c'est lui
  ! C'est à Joséphine qu'il parle. Un peu gène de cet enthousiasme, le
  Général, pour se donner une contenance, prend le bras d'Arnault et se promène
  dans les salons ; mais il a beau, en paraissant absorbé dans la conversation,
  chercher à éviter les fâcheux et à esquiver les présentations, Mme de Staël,
  interpellant Arnault, exige qu'il la nomme et, tout do suite, fait subir à
  Napoléon cet interrogatoire célèbre où lui et elle semblent échanger les
  premières balles d'un duel qui va durer vingt ans. Là encore, n'est-ce pas un
  parti pris par Napoléon, de proclamer, en face de la femme qui incarne le
  mieux à coup sûr la passion du bruit, de la réclame et de la renommée, la
  nécessité de l'amour domestique, qui, comme de juste, entraîne la haine de la
  foule et le goût de la retraite.
Les heures, les rares heures qu'il ne consacre pas au travail,
  à un travail obstiné sur les cartes immenses étendues à terre dans son
  cabinet, où, tout le jour, il se traîne le compas et le crayon en main,
  tantôt conquérant l'Angleterre et tantôt l'Egypte, il les passe en compagnie
  de sa femme. Dans le monde, si, par hasard, il est réellement obligé d'y
  venir, il la quitte le moins qu'il peut : Il parait
  qu'il est fort occupé d'elle, écrit-on ; on
  dit même qu'il en est très amoureux et, excessivement jaloux. Il
  laisse dire : bien mieux il proclame qu'il aime sa femme, et c'est une
  stupeur dans le monde du Directoire : cela parait presque inconvenant ; et si
  on le lui passe, c'est qu'il ne fait rien comme les autres. Cela permet qu'il
  reste chez lui et lui épargne des importuns.
Ce n'est pourtant pas qu'il se refuse à toute société et
  qu'il ferme entièrement sa porte ; il l'entr'ouvre aux artistes que lui amène
  Arnault : Legouvé, Lemercier, Ducis, Méhul, David, Bouilly, Bernardin de
  Saint-Pierre ; ceux-là, il les reçoit à sa table, les mène au théâtre, leur
  fait les honneurs ; au besoin, met, ou fait mettre vingt-cinq louis sur le
  coin de leur cheminée. C'est le temps où l'Institut l'agrée parmi ses membres
  ; où, très fier et très heureux de cet honneur, le seul qu'il semble envier,
  il affecte de se parer du costume à palmes vertes et de se confondre dans les
  rangs de ses nouveaux collègues à la cérémonie du 21 janvier.
Et pourtant, quoi qu'il fasse pour se retirer, il sent
  combien un séjour à Paris serait dangereux pour son prestige, combien s'y use
  vile la gloire, déjà vieille au bout de deux mois, si rapidement devenue
  rabâchage à moins qu'elle ne soit matière à plaisanteries ; il sent que le
  seul moyen d'échapper aux indiscrétions et à ]a guerre à coups d'épingles que
  font les pamphlétaires à quiconque s'élève, c'est de s'éloigner et d'occuper
  tellement la renommée par ses actes qu'il n'y ait plus, dans les journaux,
  place pour les calomnies.
Ira-t-il en Angleterre ? Sans désemparer, il étudie les
  voies et moyens pour opérer à bref délai la descente. Le travail dans son
  cabinet, les entrevues avec les ministres, les conversations avec les hommes
  à spécialités lui fournissent des données ; mais, sur place, il faut vérifier
  si les faits correspondent aux notions recueillies, si les ordres qu'on dit
  expédiés s'exécutent, et, en se lançant dans une telle entreprise, quelles
  chances on a pour soi. Il part, et, de Dunkerque au Havre, il reconnaît les
  ressources de chacun des ports. Au retour, il est convaincu : rien à faire
  avec ces éléments médiocres, dispersés, insuffisants. Aussitôt, comme il fait
  sur le champ de bataille, il se retourne et change son plan. Attaquer
  l'Angleterre au cœur, jeter bas par une subite irruption l'oligarchie
  britannique, apporter les idées de la Révolution et la Révolution même à ce
  peuple qui se croit libre parce que ses maîtres le lui disent, c'est tentant
  à coup sûr ; mais ne l'est-ce pas de tarir la source des subsides qui
  soudoient les coalitions en Europe et les conspirations en France, de rendre
  à la nation l'empire colonial qu'elle a perdu, de détacher de l'Angleterre
  les organes auxquels elle doit sa puissance et sa richesse et, au blocus de
  nos côtes, de répondre par l'anéantissement de son commerce ? L'expédition
  d'Egypte est décidée dans son esprit, présentée aux Directeurs, acceptée par
  eux et, désormais, avec cette faculté maîtresse qui lui permet d'envisager,
  dans le projet même le plus aventuré, chacun des infinis détails qui doivent
  en assurer la réussite, de concentrer toute sa puissance cérébrale pour
  transporter un rêve dans le réel, en établissant d'une façon scientifique
  toutes les formules qui le ramènent au fait ; il n'y a plus pour lui qu'une
  pensée et qu'un objet et la préparation de cette immense entreprise, la seule
  de son espèce qu'on ait tentée depuis les Croisades, l'occupe tout entier
  pendant les deux mois et demi qu'il demeure encore à Paris.
Ainsi, sur lui, par lui-même, il n'a donné nulle prise :
  rien qu'on puisse lui reprocher ; nulle parole, nul acte qu'on puisse lui
  opposer dans l'avenir, dont il ait plus tard à porter les responsabilités ;
  aucune marque d'ambition civile ; aucune velléité d'agir sur le gouvernement
  ou de le conduire ; aucune liaison, aucune rencontre avec les gens
  d'opposition, aucun rapprochement de leurs doctrines : de la littérature, de
  l'art, du militaire, voilà tout ce qu'il montre d'idées et, de sentiments,
  ceux d'un mari modèle. Si cette conduite est l'exécution d'un plan tracé
  d'avance, il est impossible d'en trouver une plus habile et mieux appropriée.
 Il s'en faut que
  l'attitude de ceux qui passent pour lui être le plus chers et pour refléter
  le plus directement sa pensée soit calculée avec autant d'adresse, soit aussi
  nette, prête aussi peu aux commentaires désobligeants ; et c'est un bonheur
  de plus qu'il puisse bientôt s'en dégager et laisser à chacun la
  responsabilité de ses actes.
 
A son retour d'Italie, Joséphine s'est établie dans le petit
  hôtel de la rue Chantereine, — devenue, le 15 frimaire, la rue de la Victoire
  — où, bien qu'elle ne l'eût alors qu'en location, elle a, par correspondance,
  ordonné de si grands travaux que les mémoires à payer passent cent vingt
  nulle francs — et ce n'est point trop pour le salon à la frise peinte par les
  élèves de David, aux stylobates en plâtre bronzé moulés sur les bas-reliefs
  originaux de Moitte, pour le boudoir en rotonde construit et aménagé tout
  exprès, pour le mobilier renouvelé à la grecque sur des dessins originaux de
  Percier, pour cette chambre, d'un goût si peu sûr, préparée à Napoléon avec
  le lit en tente et des tambours comme sièges : Napoléon a acheté l'hôtel le
  11 germinal (31 mars 1798) moyennant
  52.400 francs de principal et Joséphine y entasse les raretés qu'elle a
  rapportées d'Italie — car tout ne tenait point dans sa cassette — et les
  belles choses que les fournisseurs déposent à ses pieds en hommage, et les
  camées, et les statues, et les tableaux qu'elle s'est fait offrir par des
  villes reconnaissantes, et les antiquités d'Herculanum dont lui a fait
  présent le roi des Deux-Siciles, les commencements de cet immense magasin de
  bric-à-brac qui plus tard emplira son château tout entier. Déjà, l'on est
  disposé à en jaser ; on sait que pour se la rendre favorable, il est mieux de
  n'arriver point les mains vides, et les plus empressés à porter des
  curiosités ne sont point ceux qui compromettraient le moins : mais, pour
  ceux-là, tant que le général est présent, rien à craindre : il a une façon de
  les regarder, et, pour répondre à la présentation de Joséphine, il prend un
  ton qui déconcerte les plus assurés et, aux financiers, aux fournisseurs, aux
  usuriers, signifie que cet homme-ci les méprise, eux, les hommes d'argent, de
  ce mépris sans limite, sans remède, sans recours, qui est à la fois de sa
  race, de son métier, et de son âme. Mais, lui sorti, ils rentrent, ils se
  faufilent en visites du matin ; ils rencontrent des femmes qui leur sont
  familières, les amies de la maîtresse de la maison, toutes celles qui
  faisaient l'ornement des salons du Directoire, Mme Tallien, Mme de
  Chateaurenaud, Mme de Cambis, M. de Crény, peu de scrupules, et de grands
  besoins. Que Napoléon s'absente quelques jours pour la tournée des cotes,
  Joséphine renoue avec Barras, et il y a bien des complicités latentes dans ce
  billet griffonné, au brusque retour du mari, pour le secrétaire dit Directeur
  : Bonaparte est arrivé cette nuit. Je vous prie, mon
  cher Botot, de témoigner mes regrets à Barras de ne pouvoir pas aller diner
  chez lui. Dites-lui de ne pas m'oublier. Vous connaissez mieux que personne
  ma position. Adieu, amitié sincère.
LA PAGERIE-BONAPARTE.
Ce ne sont là peut-être que des inconséquences, mais, en
  d'autres temps, couvertes par une gloire moins brillante et moins neuve,
  qu'en dirait-on ? Et que dirait-on si l'on savait que, l'hôtel acheté, elle
  cherche partout une terre à acquérir, qu'elle est prèle à la payer de trois à
  quatre cent mille francs, et à s'y établir avec un train convenable, chevaux,
  voitures, domestiques et table ouverte. Sans doute, de l'Armée du Nord, de
  l'Armée du Rhin, comme de l'Armée d'Italie il n'est pas un général qui ne
  revienne avec fortune faite : mais Napoléon, justement, a affiché la
  prétention de n'avoir pas fait comme les autres, de ne s'être point enrichi.
  A Sainte-Hélène, appuyant sur les chiffres et les précisant, il a dit qu'à
  son retour de la campagne d'Italie, il n'avait pas trois cent mille francs en
  propre. Or, en voici déjà, deux cent mille pour l'hôtel ; il en a cent à son
  nom au Mont-de-Piété. Ce sont les trois cents ; et, à son compte, pour la vie
  courante, il n'aurait que son traitement : les sept mille francs par mois
  qu'il a touchés tant qu'il a été président de la légation française à
  Rastadt, les quarante mille francs par an qui constituent sa solde de général
  en chef. Sur quoi pense-t-il alors payer une terre comme Ris ou Malmaison,
  sur quoi entretient-il Joséphine, établit-il toute sa famille ? Il est très
  vraisemblable que, dans ses souvenirs, il s'est trompé d'un zéro : et
  pourtant, au moment du départ pour l'Egypte, il était, dit-on, assez gêné
  d'argent pour accepter, de Talleyrand, un prêt de cent mille francs. Était-ce
  un moyen qu'il employait pour dissimuler, ce qui ne serait guère dans son
  caractère, la fortune qu'il avait acquise ? Faut-il penser que l'ayant tout
  employée, toute mise aux mains de Joseph, il ne voulait ni ne pouvait
  réclamer les sommes dont il avait besoin ? Peu importe : il avait sans doute
  plutôt trois millions que trois cent mille francs, mais nul ne s'en
  inquiétait, ni ne cherchait à s'en enquérir ; il n'était personne qui ne fût
  à Paris assuré de son désintéressement personnel, qui ne fût convaincu de
  sentiments tout différents chez Joséphine, alors que la fortune qu'il
  possédait était en valeurs actives et que celle de Joséphine au contraire ne
  produisait rien : mais ces valeurs mortes, elle les exhibait, les montrait,
  les portait, les faisait envier : c'était assez pour qu'on se demandât d'où
  elle les tenait et comment elle se les était procurées. D'elle, par suite de
  cette imprudence dont les femmes ne se corrigent point, le soupçon pouvait
  remonter à lui-même, l'effleurer, ce qui était assez pour que le sentiment
  national, en quête d'honnêtetés sans défaillances, s'écartât de lui.
 
Bien que la politique pût s'en mêler, dans le cas de
  Joséphine, il n'y a pondant encore rien de politique : avec Joseph, c'est
  différent. Joseph, revêtu de ce double caractère : ambassadeur chargé de
  révolutionner les États du souverain près duquel il est accrédité, est arrivé
  à Rome le 14 fructidor an V (31 août 1791),
  en compagnie de sa femme et de sa sœur Caroline. Il est descendu près de la
  place d'Espagne, dans une auberge que vient d'ouvrir le sieur Pio ; et, delà,
  ne trouvant point, parait-il, de logement à son gré au Corso ni dans le
  voisinage, dans les quartiers où les ambassadeurs résidaient d'ordinaire, il
  est allé, le 20 septembre, s'installer sur l'autre rive du Tibre, non pas
  même au palais Salviati, où d'abord il avait pensé le faire, mais plus bas
  encore dans le Transtevere, en plein faubourg, au palazzo
  Corsini-alla-Longhara. En cette crise que subissent à ce moment l'Etat
  pontifical et la noblesse romaine, n'y a-t-il réellement aucun autre palais
  vacant — ou Joseph y a-t-il été attiré par quelque particulier agrément des
  lieux ? Sans doute, les jardins sont jolis, les appartements du premier et du
  second étage sont de grande allure, mais il en est cinq cents de plus beaux
  dans Rome. Se loger là, c'est, à Paris, se loger av faubourg Saint-Jacques.
  Aussi, chacun s'étonne de ça choix, du quartier éloigné, malsain, peu
  commode, uniquement habité par la populace, où les réceptions feront
  événement, où, chaque dimanche, il y a des rixes et des coups de couteau.
  Mais n'est-ce pas sans dessein que s'établit là l'ambassade de la République
  ? Joseph, partant sans examen de ce mot de Faubourg, s'est-il imaginé que le
  peuple est disposé dans les faubourgs, à Rome comme il l'est à Paris, aux
  mouvements révolutionnaires et prêt à subir l'impulsion d'émeutiers
  étrangers, ou bien a-t-il pris quelque notion des Transtévérins ; sait-il
  que, si ardents qu'ils soient en leurs querelles particulières, ils le sont
  bien plus en leur dévotion à la Madone et en leur dévouement pour le Pape ?
  Pense-t-il alors que certaines démonstrations qu'il fera lui-même ou qu'il
  encouragera, amèneront contre son palais quelque insulte qui motivera
  l'intervention de l'armée d'Italie et, conformément aux instructions du
  Directoire, l'occupation de Rome ? Nulle autre explication n'est possible, à
  moins qu'on n'attribue ce choix étrange à une entière ignorance des lieux,
  des mœurs, des nécessités de la vie et des habitudes sociales.
Au début, tout se passe non seulement avec une entière
  correction de la part du Gouvernement pontifical, mais une courtoisie qui, si
  elle est inspirée par la peur, revêt au moins, à l'égard de l'ambassadeur,
  des formes de haute politesse, de distinction personnelle, capables de
  flatter son amour-propre. Admis à l'audience privée du Pape et reconnu par
  lui en son caractère le surlendemain de son arrivée (16 fructidor-2 septembre), bien qu'il n'ait point encore reçu
  de Paris ses lettres de créance, Joseph voit ses écuries montées à l'envie
  par Sa Sainteté qui lui envoie six beaux chevaux, par le secrétaire d'Etat
  qui lui en offre cieux et par le prince Chigi qui lui en présente quatre. Le
  28 septembre (7 vendémiaire VI), il est
  admis à l'audience solennelle et s'y rend en train complet, les domestiques
  en livrée nationale, avec de grands panaches tricolores à leurs chapeaux. Le
  soir, au palais Corsini, splendidement illuminé au dehors el au dedans, paré
  aux deux portails de l'écusson de la République, gardé en signe d'honneur par
  la garde civique et la cavalerie pontificale, le ricivimento d'usage, la
  présentation au nouvel ambassadeur du corps diplomatique, du Sacré-Collège,
  de la prélature et de la noblesse romaine. Les dames sont nominées à Julie
  Clary par la propre nièce du Pape, Donna Costanza Braschi ; et, avec la bonne
  grâce que porte Joseph en ses façons, son air d'ouverture, son aspect de joli
  homme où il est impossible de méconnaître son origine, son nom, son habitude de
  la langue, les choses semblent devoir prendre un tel tour que, à cette
  réception même, le secrétaire d'Etat Doria, celui que, pour sa petite taille
  on appelle le bref du Pape, et qui a une réputation d'esprit, dit en
  confidence, de façon qu'on le répète : Tutti i
  Mazzarini non sono morti.
Quelques jours plus tard, Julie et Caroline sont, en
  audience privée, présentées au Pape par la marquise Massimo et cette audience donnée dans l'appartement voisin de
  Saint-Pierre se prolonge hors de coutume.
Puis, tout Rome s'empresse à offrir des fêtes au citoyen Bonaparte : d'abord, chez Torlenia, le
  banquier tout nouvellement paré d'un titre de marquis di Roma Vecchia acheté
  aux Caëtani, grand dîner en la villa Ferroni hors la porte Saint-Pancrace ;
  puis accademia di musica chez le duc
  Lan te, deux bals chez la duchesse Lante ; le 28 décembre (3 nivôse), lorsque arrive Mme Clary,
  accompagnée de sa fille Désirée, d'un de ses frères et d'un de ses fils,
  envoi, par le cardinal Doria, d'un grand régal de gibier et de poisson,
  surtout de fruits et de fleurs de la villa Pamphili. Rien n'est assez délicat
  pour l'ambassadeur de la République.
Ce n'est pas assez des honneurs officiels et de l'accueil
  empressé des plus grands seigneurs, les poètes et les gens de lettres s'en
  mêlent et dédient des livres à Mme Joseph et à Caroline. A celle-ci, alla cittadina donzella Carolina Bonaparte, c'est,
  par un étrange choix le Aventure di Saifo, poetessa
  di Mitilene, et l'épître dédicatoire, sommée de l'écusson gravé de
  l'Ambassade française, est aussi plate que si elle était adressée à une
  reine, et le buste gravé de Sapho qui sert de frontispice est d'une étonnante
  ressemblance avec Caroline.
En outre, au palais Corsini, Joseph a sa cour française
  qui est nombreuse : en dehors de sa famille, des secrétaires, des jeunes
  artistes de l'Académie, c'est tout un groupe de militaires allant et venant,
  de l'armée aux nouveaux départements de l'Adriatique ou à Rome même : son
  jeune cousin Arrighi qu'il a ramené de Corse quelques mois auparavant, le
  général Duphot qui prétend à la main de Désirée : Eugène de Beauharnais qui
  arrive de Corfou, l'adjudant général Sherlock : d'autres encore.
De ces officiers, certains— particulièrement Duphot — se
  mettent en rapports avec les patriotes sortis des prisons pontificales après
  le traité de Tolentino : des violents tels que le sculpteur Ceracchi, le
  notaire Agretti, l'avocat Pacifici qui aspirent à proclamer la République et
  à appeler l'armée française. Il est vraisemblable que Joseph n'est point mêlé
  directement à ces menées : il vise plus haut et, s'il a des conférences avec
  quelques ennemis du gouvernement pontifical, c'est avec des nobles, des
  avocats, des abbés, indiqués probablement par Q.-E. Visconti et qui, s'ils
  peuvent constituer un gouvernement, sont incapables de faire une émeute ;
  mais il n'est guère possible qu'il n'ait pas eu au moins connaissance des
  projets de Duphot, étant donnés les ternies on il était avec lui. Comment
  admettre, en effet, que, sans nul encouragement, les patriotes romains —
  c'est-à-dire ce petit groupe révolutionnaire — aient avisé de se présenter le
  28 décembre (8 nivôse) au palais
  Corsini, pour réclamer la protection de la France ? N'est-ce pas Duphot qui
  la veille, dans un banquet, la leur a promise ? Pourtant, au discours qui lui
  est adressé par Ceracchi — le même qui plus tard complota d'assassiner
  Napoléon — Joseph ne répond pas par des encouragements, il ordonne même à
  Ceracchi et à ses amis de se retirer. Mais, à ce moment, arrivent les
  patrouilles pontificales qui pénètrent, dit Joseph, sur
  la juridiction de France. Les patriotes affolés se réfugient dans les
  cours, les escaliers, les jardins du palais. L'ambassadeur marche aux
  soldats, leur enjoint de sortir de ses limites et, pour appuyer cette
  injonction, pour contenir en même temps, dit-il, les émeutiers qui s'avancent contre les troupes à mesure que celles-ci
  s'éloignent, il met le sabre à la main, ainsi que Duphot, Sherlock et
  deux autres officiers qui l'accompagnent — en sorte que les miliciens peuvent
  méconnaître le caractère pacifique de ces cinq personnages qui, le sabre nu,
  marchent à. la tête de la bande des patriotes. Les miliciens pourtant tirent
  en l'air et font retraite ; Duphot, toujours le sabre au clair, toujours en
  tête des émeutiers décorés de cocardes tricolores et armés de pistolets et de
  stylets, les poursuit et se jette en avant par la via della Longhara, jusqu'à
  porta Settimiana où il se heurte à un poste. Les soldats en sortent ; il se
  précipite au milieu d'eux ; ils font feu et Duphot tombe percé d'une balle.
  Tels sont les faits : Joseph lui-même les avoue : Duphot,
  dit-il, était l'ami des deux partis ; il
  était pacificateur et il a été considéré comme leur ennemi ; il était leur
  prisonnier ; trompé par le courage, il est entraîné jusqu'à une porte de la
  ville appelée Settimiana.
Duphot mort, Joseph rentre, par les jardins, au palais
  qu'il trouve encombré des fuyards qui y ont cherché un asile ; on y
  transporte le cadavre ; on se met en défense ; et l'Ambassadeur expédie au
  Secrétaire d'Etat un domestique pour lui annoncer sa résolution de quitter
  Rome. Il ne reçoit pas une réponse immédiate, envoie un second, un troisième
  messager pour réclamer ses passeports et, les ayant reçus à deux heures du
  matin, à six, il part avec sa famille, ses secrétaires et sa suite. De
  Florence où il est le 30 (10 nivôse),
  il expédie l'adjudant général Sherlock en courrier à Mantoue, près de
  Berthier qui commande en chef. Peut-être de sa personne va-t-il conférer avec
  lui. Puis, pendant que Berthier assemble ses divisions pour marcher sur Rome,
  il prend sa route, par Milan, sur Paris, où il est le 3 pluviôse (22 janvier). Le 27 pluviôse (15 février), la République romaine est
  proclamée et Berthier, du haut du Capitole, salue les mènes des Caton, des-
  Pompée, des Brutus, des Hortensius, tandis que les soldats entonnent sur
  l'air du Chant du Départ, le Chant triomphal de l'armée d'Italie.
Rome, la Liberté t'appelle,
Romps tes fers, ose t'affranchir
Un Romain doit vivre pour elle,
Pour elle un Romain doit
  mourir...
Napoléon avait-il prévu que telle serait la première
  ambassade de son frère ; avait-il donné à Joseph des instructions
  particulières pour provoquer un conflit, on peut être assuré que non. En
  traitant à Tolentino coutre les ordres du Directoire, il avait prouvé que sa
  volonté formelle était de ménager la Papauté ; par ses lettres personnelles à
  Pie VI, il avait montré qu'il n'était pas assez ignorant de l'humanité pour
  croire qu'elle pût être gouvernée sans le ressort de la religion ; par les
  rapports qu'il avait entretenus avec les archevêques et les évêques d'Italie,
  notamment avec ceux de Milan et de Pavie, il avait marqué l'importance qu'il
  attachait à cette force morale, la plus active sur les esprits ; par le
  mariage religieux de ses sœurs, il avait témoigné que, loin d'être hostile à
  l'Église catholique, il y adhérait lui-même ; enfin, et dès ce moment, il
  estimait que la puissance spirituelle du pape, contenue dans de justes bornes
  et mise sous la main de la France, était encore, pour bien des siècles, le
  frein le plus utile pour arrêter les appétits, l'instrument le plus salutaire
  de pacification, l'arme la mieux trempée pour assurer la domination sur les
  Etats catholiques. S'il se plaçait au point de vue de ses ambitions et de ses
  desseins futurs, ne devait-il pas être certain que celui-là qui serait ou
  paraîtrait seulement le protecteur de la Papauté et par suite de la religion,
  rallierait infailliblement autour de lui les millions de catholiques français
  qu'une faction opprimait et qui aspiraient à la délivrance de leurs
  consciences ?
A aucun degré, d'aucune façon il n'avait eu part à un
  incident auquel, au début, Joseph lui-même n'était probablement mêlé que par
  les promesses que Duphot avait dû faire en son nom. En présence de l'émeute
  soulevée et de la répression qui pouvait ne point s'arrêter aux patriotes ;
  en face de ces faubouriens du Transtevere que les soldats pontificaux ne
  parvenaient point à contenir et qui se lançaient à l'assaut du palais Corsini
  ; au milieu de ces femmes gémissantes, pleurant sur le cadavre de Duphot,
  Joseph n'avait eu d'autre pensée que de soustraire le plus promptement sa
  famille et sa personne à des périls qui n'étaient sans doute pas imaginaires.
  Puis, la mort de Duphot fournissant au Directoire l'occasion qu'il cherchait
  de rompre avec le Pape et d'envahir ses États, Joseph dressa à cet effet sou
  apologie, essaya de donner le change sur des faits qui parlaient d'eux-mêmes
  et d'intervertir des rôles où les Français n'avaient point brillé. Il
  s'assura ainsi — quelque opinion que dût garder la postérité de ses talents
  diplomatiques les encouragements du Directoire et les compliments des
  ministres : Le Directoire, lui écrivit
  Talleyrand, me charge de vous exprimer de la manière
  la plus forte et la plus sensible sa vive satisfaction sur toute votre
  conduite.
Napoléon ne pouvait témoigner publiquement des opinions
  différentes. Le fait était accompli ; son frère y était en principal ; il
  devait couvrir Joseph, même s'il le désapprouvait, et tirer de l'incident les
  conséquences avantageuses qu'il pouvait comporter. C'est donc lui qui rédige
  les instructions pour la marche que doit suivre Berthier avec ses troupes,
  qui proclame aux soldats que les meurtriers du brave
  général Duphot ne resteront pas impunis mais, en même temps, au
  contraire de Joseph, il s'abstient de toute violence, de toute insulte, de
  toute déclamation contre la Papauté et, contraint d'exécuter une besogne qui,
  dans le fonds, lui déplaît, au moins veut-il qu'on fasse les choses le plus
  proprement possible : Réprimez toute espèce d'excès,
  dit-il à Berthier, et ne souffrez pas que quelques polissons de Français ou
  d'italiens se constituent patriotes par excellence et cherchent à vous en
  imposer : il ne faut pas les menacer, mais les fourrer tout bonnement en
  prison. Le bon côté de l'affaire, c'est que l'occupation des États de
  l'Église fournit à l'expédition d'Égypte une base d'opérations nouvelle et
  plus rapprochée : c'est de Civita-Vecchia que partira l'escadre qui, dans les
  eaux de Malte, l'alliera la flotte partie de Toulon. Quant au reste, on
  l'arrangera plus tard, au retour, si l'on revient ; l'important c'est que, au
  lieu d'en demeurer écrasé, Joseph en sort comblé d'éloges et qu'il en reçoit
  même sinon une réputation, au moins une façon de notoriété. Mais, pour avoir
  échappé à ce danger d'être rendu responsable des fautes que Joseph a
  commises, Napoléon peut-il espérer que, s'il reste en -France, il demeurera
  constamment indemne des sottises auxquelles le gouvernement peut l'associer.
  Il a beau bitter avec une activité fiévreuse les derniers préparatifs, voici
  que l'arrête la menace du renouvellement de la guerre avec l'Autriche, le
  nouvel épisode auquel vient de donner lieu la diplomatie révolutionnaire,
  l'émeute de Vienne, provoquée par Bernadotte et toute semblable à cette
  affaire Bassville qui a déterminé la première rupture avec Rome. Dès la
  difficulté aplanie et en apparence réglée, Napoléon ne doit-il pas en hale
  quitter cette France où les détenteurs du pouvoir, incapables d'administrer
  la nation, de faire respecter les lois, de rétablir le crédit, de maintenir
  la sécurité, livrés aux partis extrêmes et prêts à retomber dans l'abjection
  du sans-culottisme, montrent au dehors l'insupportable arrogance des
  parvenus, prétendent imposer à toutes les cours leurs détestables façons, se
  tiennent les maîtres en toutes les capitales et, groupant partout autour
  d'eux les hommes de désordre et d'anarchie, proclamant la sainteté de
  l'émeute et la légitimité de l'insurrection, font du drapeau national
  l'épouvantail des peuples encore plus que des rois.
 
Il part donc, mais, avant de partir, il a établi chacun
  des membres de sa famille de façon qu'aucun désormais n'ait rien à redouter
  de la mauvaise fortune, et que, si même il ne revient pas, leur situation à
  tous soit de nature à contenter tous les désirs que jadis ils auraient pu
  former.
Joseph, à son retour à Paris, où il a touché de ses
  appointements arriérés une assez belle somme, sans parler de dépenses
  extraordinaires (allant en une fois à 50.000
  francs) soldées par la caisse de l'Armée d'Italie, s'est installé provisoirement,
  avec sa femme et sa belle-sœur Désirée, dans un hôtel meublé de la rue des
  Saints-Pères où il vit d'une façon très modeste. D a pris sa place au conseil
  des Cinq-Cents comme député du Liamone, et il peut de là surveiller utilement
  les événements. Dépositaire de tous les fonds de Napoléon, chargé par lui de
  les administrer et de les distribuer selon les besoins, il est, de ce fait,
  le maitre et le régulateur, a repris en entier les pouvoirs de chef de
  famille que les victoires, la gloire et la fortune de son cadet, avaient, un
  temps, paru lui enlever.
Caroline, qui est revenue de Rome avec Joseph et qui ne
  trouve plus à Paris de poète pour la comparer à Sapho de Mitylène, a, dès son
  arrivée, été placée comme pensionnaire dans l'institution de Mme Campan ;
  elle y a retrouvé Hortense de Beauharnais, la perle de la maison, qui excelle
  en tous les médiocres arts qu'on enseigne en de tels endroits, l'élève
  parfaite que l'on montre aux parents, que l'on vante aux étrangers, qui
  attire le monde, récolte les bravos et mérite les couronnes. Si Caroline, qui
  arrive là ne sachant rien, n'ayant nul talent, lisant à peine et écrivant en
  gros, n'apprend pas au moins à détester :l'une de ces haines qui durent la
  vie la belle fille de son frère, ce ne sera la faute ni de l'institutrice, ni
  de ses nombreuses nièces, ni de l'institution même.
Louis part en Egypte avec Napoléon, mais il a éprouvé
  encore durant son séjour à Paris toute sorte de malheurs, réels ou
  imaginaires, qui ont achevé de noircir son esprit. Envoyé d'Italie par
  Napoléon pour porter au Directoire la nouvelle de la paix, il a eu, en
  Savoie, à la descente de la montagne de Saint-André, nu accident de voiture
  où il s'est démis le genou. Arrivé tant bien que mal à Paris, au lieu de s'y distraire
  et de s'y reprendre, il aggrave son état. Sombre,
  mécontent, malade, fatigué de la guerre, dégoûté du monde, il se plaint avec
  amertume des exigences de son frère, de la rudesse du service et de l'aridité
  des mathématiques. Il est tout à la littérature, fréquente des gens de
  lettres, même des plus médiocres, lit beaucoup, se procure une écriture
  miraculeuse, d'autant plus étonnante que, l'année d'avant, elle est difficile
  à lire et que, deux ans plus tard, elle est illisible, adopte une signature
  si bien ornée de traits en tous genres qu'on la dirait d'un maitre en
  calligraphie. Pourtant, à partir de feutrée de Caroline chez Mme Campan,
  l'art des paraphes cesse d'être son occupation principale.
En allant, à Saint-Germain, faire visite à sa sœur, il a
  rencontré une de ses compagnes dont il s'est épris : c'est une nièce de
  Joséphine, nièce pauvre, qu'on traite un peu en Cendrillon, et dont le
  Général paie la pension. Son père, le marquis de Beauharnais, l'ancien
  Constituant d'extrême droite, le féal
  Beauharnais, a, comme de juste, émigré et ne donne point de ses nouvelles. Sa
  mère, née aussi Beauharnais, jetée en prison au fort de la Terreur, a
  peut-être été cause de l'arrestation de Joséphine qui, en intervenant pour
  elle auprès de Vadier, n'a pas manqué de se compromettre. Echappée à
  l'échafaud, sortie de prison, elle s'est trouvée sans ressources. Vainement,
  s'est-elle adressée à sa belle-sœur qui n'est pas à ce moment plus argentée
  qu'elle ; elle s'est lassée et, divorcée qu'elle a été au fort de l'orage,
  elle s'est prise d'affection pour un individu qui lui a rendu des services :
  un homme de couleur, pauvre, veuf, père de quatre enfants, nommé Castaing, et
  l'a épousé. Sa fille, Emilie, peu aimée d'elle, maltraitée même, par une
  gouvernante à laquelle elle l'avait livrée, a été recueillie, durant sa
  captivité, par un M. Gal** de Mos***, reprise par Joséphine lorsqu'elle est
  devenue Mme Bonaparte et placée avec Hortense chez Mme Campan. C'est une
  enfant d'une nature délicate et exquise, d'une sensibilité nerveuse que les
  événements ont développée outre mesure. On a d'elle une série de pétitions
  adressées, en laveur de sa mère, au Comité de Sûreté générale qui marquent
  une force de caractère bien rare à son âge. Physiquement, elle est charmante
  alors, avec des traits d'une finesse singulière et, dans les yeux, dans la
  physionomie, cette mélancolie que donne aux enfants l'expérience prématurée
  du malheur. Louis l'aima, d'autant plus vile, d'autant plus ardemment lui semblait
  trouver une analogie entre leurs deux destinées : car, pour imaginaires
  qu'étaient la plupart de ses infortunes, il ne les ressentait pas moins
  profondément que si elles eussent été réelles comme celles d'Emilie. Voyant
  son frère presque au point de partir pour l'Égypte, il chercha des prétextes
  pour ne pas l'accompagner et lui fit même admettre qu'une saison aux eaux de
  Barèges était nécessaire à sa santé : mais il eut en même temps l'imprudence
  de faire ses confidences à Casabianca qui se bâta de les reporter à Napoléon
  : pour beaucoup de raisons. Napoléon ne pouvait vouloir que Louis épousât
  Emilie : le divorce de la mère et son second mariage, l'émigration du père,
  la crainte de confondre aussi intimement sa fortune avec celle des
  Beauharnais, l'âge de Louis, l'infériorité de son grade, l'avenir qu'il pouvait
  lui destiner ; il lui enjoignit de partir sur-le-champ pour Toulon et de l'y
  attendre. Puis, pour couper court, il se rendit à Saint-Germain avec un de
  ses aides de camp favoris, Chamans-Lavallette, ci-devant abbé, ci-devant
  sous-bibliothécaire à Sainte-Geneviève, qui, de la légion des Alpes était
  venu à l'état-major de Baraguay d'Hilliers et de là à son état-major, et dont
  il avait fait presque tout de suite son homme de confiance pour les missions
  de politique et d'observation, pour tout ce qui demandait de la finesse, du
  tact et de l'adresse d'écriture. Il le présenta à Emilie et, sans qu'elle dit
  le temps de se reconnaître, elle se trouva mariée. Lavallette crut, ou
  feignit de croire, que c'était de bonne grâce. Elle, si elle fut une épouse
  parfaitement honnête ; si, phis tard, elle s'immortalisa par son dévouement à
  son mari, fut longtemps à se consoler du mariage — si elle s'en consola
  jamais. Quant à Louis, il n'avait pas besoin de ce nouveau contretemps pour
  que sa mélancolie en fût augmentée et pour que le joug de son frère commençât
  à lui paraître pesant. Néanmoins, comme il y était encore courbé, il ne
  manifesta rien et s'embarqua.
Le commissaire ordonnateur Lucien, quoiqu'il fût en belle position à Bastia, n'aspirait
  qu'à revenir à Paris et comptait bien, avec l'agrément qu'il avait obtenu de
  Napoléon, se faire élire représentant du Liamone aux. Cinq-Cents. A la
  vérité, il n'avait pas l'âge : il fallait vingt-cinq ans et il en avait que
  vingt-trois. En outre, une loi du 12 pluviôse an VI interdisait au corps
  électoral du Liamone de nommer aucun député pour l'an VI ; mais c'étaient là
  des obstacles qui, pour Lucien, n'avaient rien d'insurmontable. Malgré la
  loi, le vote eut lieu ; malgré la Constitution, Lucien fut élu. Pestait la
  validation Napoléon en doutait si fort que, pour le cas où elle ne serait pas
  obtenue, il avait réservé à son frère une place dans son armée : l'élection
  fut validée ; tout au plus, Malibran, le rapporteur, présenta-t-il quelques objections de
  l'orme qui exigèrent un retard de vingt-quatre heures. Il ne parla point de
  rage de Lucien et, quant à la validité de l'assemblée électorale, il affirma
  que, à la date du 23 germinal (12 avril 1798)
  où avait eu lieu l'élection, la loi du 12 pluviôse (31 janvier 1798), rendue soixante-huit jours auparavant,
  n'était point encore parvenue en Corse, que, par suite, les opérations
  avaient été régulières. Il est vrai que cette façon de juger les élections ne
  fut point, en l'an VI, spécialement appliquée à Lucien. Le parti dominant avait
  partagé les élus en deux catégories ; les agréables, dont les pouvoirs
  étaient admis quelque douteuse qu'en fût l'origine, et les désagréables dont
  le mandat était cassé si légitime qu'en Mt la source. C'était un autre
  système qu'au 18 fructidor, mais c'était le même résultat. Aux invalidations
  en masse entraînant, en l'an V, l'exil, la déportation et la mort, on avait
  substitué, l'année suivante, les invalidations individuelles qui, du moins,
  n'étaient point accompagnées de proscriptions. C'était la nouvelle façon dont
  les débris de la Convention, établis au Directoire en l'an IV par le coup
  d'État de Vendémiaire, maintenus en l'an V par le coup d'Étal de Fructidor,
  entendaient la consultation nationale. Etant donnés son nom et ses
  antécédents politiques, Lucien ne pouvait être repoussé, il devait être
  considéré au contraire comme une recrue précieuse.
Il se hâta donc d'accourir, laissant à Ajaccio Mme
  Bonaparte qui, avec le concours de ses amis de Marseille, et surtout de
  Clary, continuait à l'établir et à embellir sa maison. C'était long, car il
  fallait tout apporter de France jusqu'aux petits carreaux, à la chaux, aux
  tuiles pour le toit, aux marches et à la rampe de l'escalier. De plus, Mme
  Bonaparte voulait se mettre à la moderne : elle demandait des garnitures de
  papier peint, une rouge et blanche, une jonquille, une rouge, une ponceau,
  des clochettes pour les chambres, du cordon blanc en fil pour les rideaux des
  fenêtres, et, pour le salon, huit fauteuils avec la
  bergère jonquille, à la mode et en damas. En échange et pour marque de son bien sincère attachement et de toutes
  les peines que Mme Clary prenait à son égard, elle lui envoyait un sac
  de châtaignes. Elle avait d'ailleurs de l'argent de reste, car, entre autres
  placements, elle prêtait le 16 ventôse (6 mars
  1798) une somme de 2.100 livres à un citoyen Domenico Salvini, d'Ajaccio.
D'argent, Fesch, qui était avec sa sœur à Ajaccio, était
  mieux muni encore, car il ne cessait d'acheter des terres autour de la ville,
  d'arrondir son domaine, acquérant ainsi, de Volney, la totalité de la terre
  de la Confina del Principe, — ce que Volney appelait ses petites Indes ; — de
  Lucien, le moulin de Bruno ; d'Elisa, sa part dans l'enclos de la Torre
  Vecchia ; de la commune d'Ajaccio quantité de pièces de terres, trafiquant
  et, échangeant, comme il avait commencé de faire, quoique sur une bien
  moindre échelle en
Elisa, sous l'œil maternel, continuait à filer le parfait
  amour avec Félix Bacciochi, qui commandait toujours sa citadelle. Elle était
  enceinte de huit mois lors du départ de son frère pour l'Egypte et allait, en
  messidor accoucher de son premier enfant, Napolione, qui vécut à peine
  quelques mois.
Quant à Paulette, elle était à Milan, où l'avait retenue
  une grossesse assez pénible, mais qui ne l'empêchait pas de jouir en enfant
  du plaisir de jouer à la dame, de montrer aux passants, tels qu'Arnault, le
  diamant, gros comme une lentille qui à ce moment composait tout son écrin, de
  se faire admirer par quelqu'un d'autre qu'elle-même, et de trouver, pour sa
  coquetterie, un aliment chaque jour renouvelé dans la passion qu'elle
  inspirait à son mari. Elle accoucha, le 1er floréal an VI (20 avril 1798), d'un fils dont on constata
  seulement, sur les registres de l'état major de l'armée d'Italie, l'existence et l'état civil, mais qu'on ne nomma
  point alors, le père s'obligeant de le faire
  inscrire sur les registres de naissance de sa commune sitôt qu'il rentrerait
  en France et de lui donner des prénoms par qui de droit. Paulette et
  Leclerc voulaient que Napoléon fût le parrain civil
  de leur enfant et il fallait le temps que sa procuration leur parvint, ainsi
  que celle de Mme Musquinet-Leclerc désignée pour marraine. Selon les ordres
  formels que Napoléon envoya, l'enfant reçut d'abord le baptême catholique le
  10 prairial au soir (29 mai) dans une
  église de capucins, où il fut accompagné par MM. de Sémonville et Dufresne de
  Saint-Léon, choisis pour servir de témoins. Le 11, au matin, la garnison de
  Milan prit la grande tenue ; des canons furent disposés autour du palais qu'habitait
  Leclerc pour tirer des salves de joie. Il manqua même en résulter un conflit
  avec les troupes cisalpines, car, pour abréger leur roule, les artilleurs
  français violèrent l'enceinte extérieure du Corps législatif cisalpin, malgré
  les observations de l'officier de garde et, sur ses protestations, menacèrent
  de charger leurs pièces et de faire feu. Cependant, tout l'état-major de
  l'Armée d'Italie était réuni dans les salons de Leclerc : le général en chef
  Brune, le général Fiorella, commandant les troupes cisalpines et françaises
  dans la ci-devant Lombardie, quatre autres généraux, cinq adjudants généraux,
  une douzaine d'aides de camp, l'ordonnateur en chef, un monde de secrétaires
  et d'employés : Le général en chef Brune, après
  avoir exhibé les procurations à lui données par la citoyenne Marie-Jeanne-Louise
  Musquinet-Leclerc, grand'mère de l'enfant et celle du général en chef
  Bonaparte, demande que l'enfant porte les noms de Dermide-Louis-Napoléon
  LECLERC, et le canon
  retentit, et les tambours battent, et les musiques jouent comme s'il était né
  un archiduc d'Autriche en la bonne ville de Milan.
Ainsi, au départ de Napoléon pour l'Egypte, chacun des
  siens se trouve avoir acquis, grâce à lui, une position indépendante et
  fortunée : nul n'a été oublié, nul, quelle qu'ait été sa conduite, n'a été
  exclus de ces grâces qui semblaient dues ; il les a tous tirés après lui,
  mettant comme un amour-propre à égaler leur fortune à la sienne ; pour la
  développer encore même en son absence — il se dépouille en leur faveur, au
  risque de ce qui pourra arriver, et il leur laisse des moyens, dont Joseph
  seul connaît l'étendue, mais qui sont tels qu'ils leur serviront à
  l'occasion, pour jouer non seulement le rôle de politiques, mais celui bien
  plus agréable de grands seigneurs.
 
Pour les Bonaparte, en ce qui touche leurs relations avec
  Napoléon, il n'y a qu'un point noir : l'amour du Général pour sa femme,
  l'influence qu'elle semble avoir prise sur son cœur, la crainte qu'il ne
  détourne au profit des Beauharnais quoi que ce soit de son influence, de son
  autorité ou de son argent. Ce n'est pas sans rancœur qu'on l'a vu emmener,
  avec le titre de son aide de camp, son beau-fils Eugène. Il est vrai que ni
  Joseph ni Lucien ne sont disposés à quitter la France, qu'ils ne sont pas militaires
  ; que Louis, qui d'ailleurs est pourvu d'un emploi pareil, l'est si peu que,
  dès à présent, il ne compte guère comme soldat, mais, parce qu'on n'est point
  capable de tenir la place, est-ce un motif suffisant pour l'abandonner à ses
  adversaires ? Il est vrai qu'ils ne regardent point Eugène comme dangereux et
  qu'ils estiment que.si Joséphine vient à disparaître de la vie de Napoléon,
  l'aide de camp ne fera pas un long séjour dans son esprit. Ils ont bien tenté
  déjà des attaques de vive force : ils n'ont point manqué de se servir des
  renseignements recueillis en Italie par Joseph et par Paulette, mais ils ne
  sont point parvenus à ébranler la confiance que Napoléon porte à sa femme, ou
  du moins à avoir raison de la passion physique qu'il éprouve pour elle. Avec
  des larmes et des baisers, il a été si facile à Joséphine de le convaincre de
  son innocence qu'elle n'a pas même gardé rancune à qui l'a accusée. Mais,
  telle qu'on la connaît, si elle reste en France, elle ne peut manquer de s'y
  compromettre au point qu'une séparation deviendra non seulement possible,
  mais nécessaire. En tout cas, l'absence et l'éloignement opéreront sur le
  Général leur effet salutaire : dès qu'il cessera de trouver un aliment dans
  la présence ou dans l'espérance de l'objet aimé, cet amour désordonné
  s'éteindra de lui-même, et tout naturellement, sans être contraint, par suite
  sans retour à redouter, le divorce s'ensuivra, la rupture d'un lien qui,
  resté purement civil, ne saurait engager en rien la conscience de celui qui
  l'a formé.
L'hypothèse la plus défavorable, à un point de vue du
  moins, c'est que, ainsi qu'elle l'a promis à son mari, elle n'aille le
  rejoindre aussitôt après sa saison de Plombières ; mais l'admettre serait de
  l'enfance de la part de Joseph, témoin jadis de toutes les tergiversations
  qui ont précédé et accompagné le départ pour Milan, et les faits démontrent
  qu'il a bien jugé. Sans doute, au moment où, dans la chaloupe de Najac,
  Joséphine quittait l'Orient, sans doute, au moment où, du balcon de
  l'Intendance, elle suivait des yeux le majestueux navire et le voyait
  disparaître, sincèrement, elle souhaitait d'aller retrouver son mari et son
  fils, et ce n'était point de larmes fausses qu'elle baignait le mouchoir
  qu'elle avait agité si longtemps ; mais, de Toulon, elle vint à Plombières,
  et, à mesure qu'elle s'éloignait du port où la Pomone devait la venir
  prendre, l'idée de son voyage devenait moins nette et sa résolution plus
  incertaine. A Plombières, elle retrouva des amies et des amis — celles-là peu
  préparées à mettre la fidélité en exemples, ceux-ci fort égalés, sans doute,
  si elle leur eût montré des rigueurs. — La vie mondaine la reprit, avec des
  connaissances, des relations, des liaisons nouvelles. Puis un accident
  survint : un balcon de bois sur lequel elle se trouvait avec Mme Adrienne de
  Cambis, le général Colle et le citoyen Latour, s'écroula sous leur poids et
  elle fut précipitée de quatorze pieds sur le pavé : elle n'eut, à la vérité,
  ni fracture, ni luxation, mais des contusions très fortes et son imagination
  fut si vivement frappée que, se croyant morte, elle fit en hâte venir sa
  fille de la pension Campan.
La convalescence fut charmante ; jamais souveraine ne fut
  mieux fêtée : chaque jour, le directeur Barras recevait le bulletin de sa
  santé rédigé en extrême détail par le médecin des eaux ; toutes les autorités
  du département des -Vosges sollicitaient ses audiences ; des musiciens amenés
  d'Epinal lui donnaient des sérénades et c'étaient, chaque matin, toutes les
  fleurs de la montagne qu'on portait à ses pieds. Le ministre de l'Intérieur
  lui annonçait, au nom du gouvernement, que le Directoire, désirant offrir un
  sabre à Bonaparte, l'avait choisie pour le lui remettre, et elle répondait hautainement : Peut-être cet hommage aurait pu lui être décerné avec plus
  d'éclat, mais il ne pouvait l'être avec plus de plaisir que par celle qui
  s'est toujours imposé le devoir de faire taire son cœur pour ne voir que la gloire et le bien-être de la patrie.
  C'était fort bien, mais, si pressée qu'elle se dit de
  rendre à Bonaparte tous les témoignages d'affection qu'elle avait reçus pour
  lui, elle ne se hâtait pas de partir. Il est vrai que son itinéraire
  était changé : à présent, elle devait revenir à Paris, y prendre Mme Marmont,
  toute nouvelle mariée, qui serait la compagne de son voyage, et, selon les
  nouvelles instructions de Napoléon, aller s'embarquer à Naples pour gagner,
  de là, Malle, puis l'Égypte. Or lorsqu'elle revint à Paris à la fin de
  thermidor (milieu d'août 1798), la
  flotte française avait été détruite à Aboukir (14
  thermidor), la mer était fermée, et, à moins de risques singulièrement
  dangereux, on ne pouvait songer à forcer le blocus. Quant à s'embarquer à
  Naples, comment le faire, quand Nelson, victorieux, allait y arriver ? Elle
  resta donc à Paris et, là, elle était aux mains des Bonaparte, puisque
  c'était Joseph, le dépositaire de la fortune entière de Napoléon, qui devait
  lui payer sa pension annuelle, fixée, selon certains, à 40.000 francs ; qui
  devait solder l'acquisition territoriale que Napoléon était au point
  d'effectuer à son départ et que, par ses hésitations entre tant de belles
  terres offertes alors aux amateurs, il n'avait pas réalisée. Tenant la
  caisse, Joseph tenait, ou croyait tenir, sa belle-sœur et l'avoir bientôt à
  sa discrétion.
Elle n'avait jamais su compter. Allait-elle en prendre
  l'habitude à présent que, pour la première fois de son existence, elle
  verrait devant elle du bel argent, des sommes liquides, qui, à son cerveau de
  créole, à ses habitudes besogneuses de femme galante, devraient paraître
  immenses, inépuisables, sans limite comme l'infini ? N'avait-elle pas en
  Italie vécu en reine, sans rien payer, sans s'inquiéter de qui paierait — et
  les voyages, et les toilettes, et le train de maison, et les bijoux, et les
  fleurs, et tout le luxe exquis qui l'entourait, avait-elle songé seulement
  qu'il fallût l'acheter et s'était-elle occupée d'autre chose que de formuler
  des désirs aussitôt réalisés comme par une baguette magique, ou même, sans
  exprimer ses fantaisies, de se laisser vivre en ce conte des fées sans
  chercher à savoir quels génies bienfaisants prévoyaient ainsi tous ses goûts
  ? Certes, elle avait récolté des diamants, des perles, des pierres
  précieuses, et puis, des camées, des tableaux. des statues, mais non pas par
  avarice et en vue de les réaliser :
  par coquetterie d'abord, puis par une sorte d'enfantillage, par ce goût
  qu'ont aux bibelots tant de femmes de son espèce. D'argent elle n'en avait
  point rapporté et ce ne serait qu'à la dernière des extrémités qu'elle se
  résignerait à vendre ses parures. Elle devrait donc vivre sur sa pension :
  or, l'argent complant, en des mains comme les siennes, n'est point destiné à
  solder les dettes, mais, par les acomptes que l'on donne, à en faciliter de
  nouvelles et de plus grosses. Le jour viendrait où elle en serait écrasée, et
  alors : ou elle s'abandonnerait entièrement à la direction de Joseph au point
  qu'elle ne fût plus qu'un instrument à sa discrétion ; ou elle chercherait
  ailleurs, se compromettrait dans des intrigues, se discréditerait par ses
  liaisons et se perdrait sans ressource.
Aussi bien, était-il besoin de former des plans aussi
  compliqués ? Même si Joséphine, prenant son parti dès messidor, s'était
  embarquée et était arrivée en Egypte, comment y aurait-elle été accueillie
  par celui qui l'avait tant aimée ? Les germes que ses frères avaient jetés en
  l'esprit de Napoléon y avaient levé. Durant la traversée ou du moins dès
  l'arrivée au Caire, il avait interrogé quelqu'un de ses anciens compagnons d'Italie
  et ils avaient répondu. De là, cette lettre écrite du Caire à Joseph, le 7
  thermidor (25 juillet) et qui contraste
  si fort avec la précédente écrite en mer le 10 prairial (29 mai) où il disait à son frère : J'écris à ma femme de venir me rejoindre : si elle est à
  portée de toi, je te prie d'avoir des égards pour elle. A présent —
  deux mois plus tard, et ces deux mois occupés par la traversée, la prise de
  Malte, le débarquement, la prise d'Alexandrie, la marche dans le désert, la
  bataille des Pyramides, — à présent il écrit : Je peux
  être en France dans deux mois ; je te recommande mes intérêts. J'ai beaucoup
  de chagrin domestique, car le voile est entièrement déchiré. Toi seul me
  restes sur la terre, ton amitié m'est bien chère ; il ne me reste plus, pour
  devenir misanthrope, qu'à la perdre et te voir tue trahir. C'est une triste
  position que d'avoir à la fois tous les sentiments pour une même personne
  dans un même cœur... tu m'entends. Fuis en
  sorte que j'aie une campagne à mon arrivée, soit près de Paris, ou en
  Bourgogne. Je compte y passer l'hiver et m'y enfermer. Je suis ennuyé de la
  nature humaine ! J'ai besoin de solitude et d'isolement. Les grandeurs
  m'ennuient, le sentiment est desséché, la gloire est fade. A vingt-neuf ans,
  j'ai tout épuisé, il ne me reste plus qu'à devenir bien franchement égoïste !
  Je compte garder ma maison. Jamais je ne la donnerai à qui que ce soit. Je
  n'ai plus que de quoi vivre. Adieu, mon unique ami, je n'ai jamais été
  injuste envers toi ! Tu me dois cette justice malgré le désir de mon cœur de
  l'être... Tu m'entends ! embrasse ta femme,
  Jérôme.
Cette lettre ne parvint pas à son destinataire : le
  courrier qui en était porteur, parti du Caire le 9 thermidor (27 juillet), fut pris le 14 (1er août) aux bouches du Nil par les mouches
  de la flotte anglaise ; mais elle courut l'Europe et revint d'Angleterre
  imprimée — au moins en partie ; — depuis, on a vu l'original. Elle est
  concluante : l'idée de la séparation y est formulée nettement, si nettement
  que Joséphine devra quitter l'hôtel de la rue Chantereine : Je compte garder ma maison. Joseph a été l'un des
  accusateurs, mais autrefois ; ce n'est pas par lui que le voile a été entièrement déchire. Sans nul doute,
  d'autres lettres qui ont été perdues, ou que la principale intéressée a
  détruites, ou que ses descendants n'ont eu garde de publier, accompagnaient,
  précédaient ou suivaient celle-là ; mais celle-là suffisait pour conférer à
  Joseph des pouvoirs dont il m'il pu être tenté d'user s'il l'avait reçue en
  temps. Ce fut un bonheur pour Joséphine si elle ne parvint point. Napoléon
  réfléchit, se calma, prit une maîtresse. Dans une lettre non datée,
  postérieure au 23 fructidor VI (9 septembre)
  et antérieure au 18 vendémiaire VII (9
  octobre), il dit à Joseph : Aie des égards
  pour ma femme ; vois-la quelquefois. Cela n'indique point de la
  tendresse, mais ne marque plus une décision prise. Ce ne fut que quatre mois
  plus tard, lorsque, par le courrier Hamelin arrivé au Caire le 20 pluviôse
  VII (8 février 1799), il eut sans doute
  reçu de Paris de nouvelles accusations contre sa femme, qu'il se détermina à
  avoir avec Junot, aux fontaines de Messoudiah, le 28 pluviôse (11 février) cette fameuse conversation si
  vainement niée, après laquelle il prit sa résolution d'une façon qui semblait
  définitive.
Mais cette résolution. Joseph l'a ignorée, de même qu'il
  ignorait le texte authentique de la lettre du 7 thermidor an VI. Les
  communications entre l'Egypte et la France étaient si rares que ce fait,
  incroyable de nos temps, ne saurait être mis en doute : on sait chaque départ
  et chaque arrivée de courrier ; on est certain que nulle lettre n'est
  parvenue par une voie différente et, à partir du 28 pluviôse (16 février), aucun courrier n'a passé.
La seule personne qui aurait pu, sur les sentiments de
  Napoléon à l'égard de Joséphine, apporter quelques notions à la famille,
  aurait été Louis, qui arriva à Paris le 21 ventôse an VII (11 mars 1799) ; mais combien les données
  qu'il aurait pu fournir étaient vagues et tardives, et, en admettant que
  Napoléon m'il assez l'ouverture avec lui pour l'en entretenir, comme leurs
  conversations avaient lu être rares ! Le voyage le Louis en Egypte et son
  retour avaient été, en effet, tout à fait étranges. Fatigué de la traversée,
  il était resté à Alexandrie après la prise de la ville et il s'y trouvait
  encore lors du désastre d'Aboukir. Peu après, il reçut l'ordre de partir avec
  tous les bagages de l'état-major — chevaux, voitures, vins, livres, papiers,
  etc. — pour Rosette, d'où, au moyen de djermes du pays et sous l'escorte d'un
  bataillon de la 89e, il remonta le Nil et vint au Caire. Il y arriva au plus
  tint à la fin de fructidor VI (milieu de
  septembre 1798), y passa un mois qu'il employa en promenades aux
  environs, en visites aux curiosités et en observations philosophiques. Le 18
  vendémiaire VII (9 octobre) il repartit
  pour Rosette où il devait s'embarquer, à destination de France, sur le
  chebeck la Revanche, afin de porter au Directoire des dépêches
  urgentes, de présenter les étendards conquis en Egypte, de rendre compte
  verbalement de l'état des affaires et d'insister sur l'envoi de forces
  navales dans la Méditerranée. Arrivé à Rosette le 2 vendémiaire (16 octobre), il ne put, par suite de l'état
  de la mer, faire voile tout de suite : d'ailleurs, il trouvait la Revanche
  indigne de le porter, et s'en plaignit à Napoléon qui lui répondit de se
  rendre à Alexandrie où un brick serait préparé pour sa mission. Louis est tellement malade à la mer, écrivit
  Napoléon au contre-amiral Perrée, qu'il craint de
  trop souffrir sur un bâtiment aussi petit que la Revanche. Perrée n'avait à sa disposition
  qu'un aviso le Vif, sur lequel Louis laissa immédiatement porter ses
  bagages, mais sans consentir à y venir de sa personne avant le 15 brumaire (5 novembre). Le Vif partit enfin,
  mais son voyage fui long et difficile. Louis relâcha à Tarente où il subit
  une quarantaine de vingt-sept jours ; il échappa à si grand'peine aux
  croisières anglaises, que, se croyant sur le point d'are pris, il jeta à la
  mer le 6 nivôse (26 décembre) les
  trophées dont il était porteur. Enfin, il arriva à Porto-Vecchio en Corse,
  d'où il se hâta vers Ajaccio pour y retrouver sa mère. Il y resta plusieurs
  semaines, passa enfin à Livourne le
  2 ventôse (20
  février 1799) et arriva à
  Paris vers le 21 ventôse (11 mars). Les
  nouvelles qu'il apportait avaient donc au moins cinq mois de date.
  Lorsqu'il était parti, Napoléon en était à la seconde phase celle du pardon,
  puisque, dans la lettre dont il l'avait rendu porteur pour Joseph il disait :
  Je prie Louis de donner à ma femme quelques bons
  conseils.
Toutefois, en quelque incertitude que l'on fût sur les
  projets de Napoléon, l'on en savait assez pour que l'on ne redoutât plus de
  voir Joséphine prendre sur son esprit un pouvoir décisif et de nature à faire
  ombrage à la famille. Si le Général revenait — hypothèse qui chaque jour
  devenait moins probable — elle aurait à ce moment fourni contre elle-même de
  ces armes que nul ne doit hésiter à employer : car si, de la part d'un homme,
  c'est une action basse de dévoiler l'adultère qu'une femme tient secret et qu'elle
  s'ingénie à cacher, c'est un devoir de contribuer à punir la femme qui
  affiche son désordre, qui a l'air de s'en faire gloire et qui, non contente
  de se déshonorer elle-même, jette le ridicule et l'opprobre sur le nom de son
  mari.
 

 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 



















 


V. — LE DIX-HUIT BRUMAIRE.


 




 
VENDÉMIAIRE AN VII. — AN VIII (Septembre 1798 — Novembre
  1799).
Fortune des Bonaparte en l'an VII. — Lutte avec
  Joséphine. — Sentiments de Louis. — Rôle politique de Joseph. — Rôle
  politique de Lucien. — Débarquement de Napoléon. — Joséphine accusée,
  acquittée. — Son rôle. — Préparation du coup d'Etat. — Journées des 18 et 19
  Brumaire. — Le coup d'Etat des Parlementaires. — Conséquences de
  l'intervention militaire.
 
Vers le milieu de l'an VII (1799),
  tous les membres de la famille Bonaparte se trouvent réunis à Paris ou aux
  environs. Le départ de Napoléon pour l'Égypte date d'une année ; aucun
  événement n'est survenu dans cet intervalle qui ait dé modifier la position
  de ses frères et de ses sœurs, et pourtant, dans cet espace de temps et même
  en moins, — six mois à peine, — ils se sont si publiquement et si
  authentiquement établis en richesse qu'il faut une époque pareille pour qu'on
  n'ait, à. les regarder, ni étonnement ni curiosité.
Ces petits Corses, qui, six années auparavant,
  débarquaient à Toulon en si mince équipage, sont maintenant de grands
  seigneurs possédant hôtels à Paris et châteaux dans les environs ; ils
  traitent de pair avec le gouvernement, écrivent en maîtres aux ministres,
  donnent à manger aux gens de lettres, nouent à table des parties avec les
  hommes d'Etat et paraissent si bien convaincus qu'ils doivent la fortune dont
  ils jouissent uniquement à leur propre mérite, qu'à peine semblent-ils se
  souvenir d'un certain porte-épée, leur frère, utile sans doute jadis, mais à
  présent si éloigné à la fois de la France et de leur esprit, qu'ils
  s'arrangent comme s'il ne devait jamais revenir.
C'est pourtant avec l'argent laissé par Napoléon, confié
  par lui, avant son départ, à Joseph, qu'ils mènent cette vie grasse et ont
  pris ces façons d'hommes puissants : ils ont traité le dépôt comme une
  succession ouverte et, selon les mérites respectifs, ont attribué les
  portions d'héritage.
Une part a été faite aux filles, mais médiocre, surtout
  pour Elisa, dont le mari n'est utile à rien. A la fin de l'an VI, comme Elisa
  manifeste le désir de revenir sur le continent, Baciocchi est nommé
  commandant du fort Saint-Nicolas, à Marseille (8
  fructidor an VI-25 août 1798). Elisa s'y établit donc rue Libertat,
  avec le petit garçon qui lui est né à Ajaccio deux mois auparavant ; mais cet
  enfant meurt le 30 nivôse an VII (19 janvier
  1799), et, peut-être pour distraire sa douleur, — car elle fut une
  mère, Elisa vient quelque temps à Paris près de ses frères. Puis, Baciocchi
  promu adjudant général avec emploi de son grade à Ajaccio (2 messidor an VII-20 juin 1799), elle
  retourne en Corse avec lui. En dehors de ces avantages obtenus du
  gouvernement, on ne voit pas qu'elle reçoive autre chose que quelques lopins
  de terres autour d'Ajaccio, soit qu'elle répugne à demander, soit que, dans
  la situation qu'elle occupe, elle ait moins de besoins, de goûts et de
  désirs.
 
Paulette a été mieux traitée : après le baptême civique de
  son fils Dermide, elle est restée encore quelque temps à Milan, mais la
  rivalité entre l'élément militaire et l'élément civil, entre les généraux et
  les ministres du Directoire, donne lieu à des scènes étranges et, après une
  de celles-là, Leclerc est obligé de demander son rappel. Il partirait
  sur-le-champ, si Paulette ne tombait malade. Dès qu'elle est rétablie, il l'emmène
  à Paris (6 messidor-17 juillet 1798) ;
  là il se débrouille ; le 12 brumaire an VII (2
  novembre 1798), il sort officiellement de l'Armée d'Italie et se fait
  employer à l'Armée d'Angleterre, il s'établit alors à Rennes comme chef
  d'état-major de cette armée. L'année, d'ailleurs, ne se passe point sans
  qu'il soit nommé général de division (9
  fructidor an VII-26 août 1799), et il est alors chargé du commandement
  des troupes de l'Aimée d'Italie réunies à Lyon. Il a vingt-sept ans, mais,
  s'il peut devoir quelque chose de son récent avancement à son alliance avec
  les Bonaparte, c'est à son mérite seul qu'il a dû, avant vingt-cinq ans, son
  grade d'adjudant général. Il porte dans les affaires une intelligence et une
  sagacité qui le rendent un allié désirable et un auxiliaire puissant : aussi
  les Bonaparte se gardent bien de le négliger.
En Italie, Leclerc a acheté de la princesse romaine
  Bernolda, un domaine sis à Villa-Reatino, dans la commune de Novellara, et
  rapportant de 3.800 à 4.000 francs par an. A Paris, il achète un hôtel, rue
  de la Victoire, n° 1, au coin de la rue du Mont-Blanc, et, aux environs de
  Paris, il acquiert une terre : d'abord, le Plessis-Chamant, près de Senlis,
  l'ancien château de M. de Briges où le cardinal de Bernis avait passé
  plusieurs mois de son exil ; puis, le Messis revendu à Lucien, le beau château
  de Montobert, près de Villers-Cotterêts, qui, avec la ferme de Soucy,
  rapporte d'utile, 17.400 francs par an. Le château presque neuf a été rebâti
  par le dernier propriétaire, M. Desplasses, sur l'emplacement d'un ancien
  manoir du duc d'Estrées ; plus tard, il y joint Lieu-Restauré, ancienne
  abbaye de l'ordre de Prémontré, qui vaut plus de 4.000 livres de revenu.
 
Louis, trop jeune pour s'établir encore, arrivé d'ailleurs
  tardivement, jouit de la fortune commune, mais sans en recevoir de
  particulière. A son retour d'Égypte, il a trouvé à Ajaccio sa mère encore
  sous l'influence des fièvres dont elle a été très malade durant vingt-sept
  jours. Il l'a l'amenée avec lui à Livourne, sous l'escorte des avisos l'Encourageante
  et la Dangereuse et, aussitôt à Paris, il s'est empressé de solliciter
  du Directoire la confirmation du grade de chef d'escadron, qu'il affirme lui
  avoir été conféré par le général en chef de l'Armée d'Orient le 14 messidor
  an VI (2 juillet 1798), jour de
  l'assaut d'Alexandrie. A la vérité, il n'en apporte aucune preuve ; nulle
  allusion n'y est faite dans la dépêche du 16 vendémiaire an VII (9 octobre 1798) dont il est porteur, mais
  Louis ne se démonte pas pour si peu ; il écrit en particulier à chaque
  directeur, il demande à Sieyès une apostille chaleureuse : on le croit sur sa
  parole et le 12 thermidor (30 juillet 1799),
  il est, par arrêté du Directoire, nommé chef d'escadron au 5e Dragons.
  Là-dessus, il réclame un congé de deux mois pour aller aux eaux et se rend
  avec sa mère à Vichy. Mme Bonaparte se trouve assez bien de sa saison et
  revient en fructidor (fin août) à Paris
  où elle s'installe chez son fils aîné, tandis que Louis, qui demande un
  nouveau congé, prend gîte chez son frère Lucien. il essaie de l'aire sa cour
  pour le mauvais motif à Mme Lavallette ; elle le remet à sa place et le voilà
  tout confus : Oubliez, je vous en conjure, lui
  écrit-il, une demande qui ne s'accorde ni avec mes
  sentiments désintéressés pour vous ni avec vos devoirs. Sur quoi, il
  se met à courir les filles et, comme il sera toujours malchanceux, il attrape
  le même mal qu'à Milan, mal dont il est à peine guéri. Cette fois, il est
  mieux soigné, au moins avec les remèdes qui coûtent plus cher, car il est
  mieux argenté. En effet, Mme Bonaparte est alors dans une telle situation de
  fortune et a de tels fonds à sa disposition qu'elle peut, dans la même
  journée, tirer sur Braccini, son homme d'affaires d'Ajaccio, deux lettres de
  change, l'une de 10.000 et l'autre de 6.000 francs à l'ordre du citoyen Ange
  Chiappe.
Cela ne compte pas près des dépenses que fait Joseph :
  quittant l'hôtel meublé de la rue des Saints-Pères, où il a pris gîte après
  son retour de Rome, il a acheté à l'extrémité de la rue du Rocher, dans la
  rue d'Errancis, près de la petite Pologne, une grande et belle maison qu'a
  fait bâtir, par l'illustre Gabriel, une célèbre impure, Mlle Grandi, des
  chœurs de l'Opéra. Le quartier est, à la vérité, peu fréquenté, et l'hôtel
  est le premier qui ait été construit dans cette rue où, en 1789, on ne
  comptait, au milieu des guinguettes, que trois maisons ; mais c'est le temps
  où, pour trouver de vastes terrains, l'on commence à sauter la Chaussée
  d'Antin, et ici les bâtiments et leurs attenances sont tels que, après
  Joseph, on a pu, saris remaniement, y installer un pensionnat fort nombreux
  et des plus renommés. Joseph a payé cette maison 60.000 francs ; avant d'y
  entrer, il y a dépensé 28.000 francs pour divers travaux et réparations. En
  quatre ans il y mettra 50.000 francs de plus : mais au premier jour, c'est
  cent mille francs qu'il lui en coûte.
A la campagne, c'est mieux encore : le 29 vendémiaire an
  VII (20 octobre 1798), à l'audience des
  criées du Tribunal civil de la Seine, Joseph a acquis, des héritiers de
  Duruev, banquier des Affaires étrangères, — guillotiné le 28 ventôse an II
  pour ses relations avec les émigrés et en particulier avec l'infâme Dubarry, — le château et la terre de
  Mortefontaine : le château avec tous les bâtiments en dépendant, ainsi que
  les potagers, parc et pépinières y attenant ; cinq hectares au lieu dit le Temple ; le moulin de Vallière et dix
  hectares de pré ; huit maisons au hameau de Charlepont et soixante-trois hectares
  de pré ; les étangs et pièces d'eau au Moulin et à Charlepont ; cent
  quatre-vingt-quatorze hectares de pré à Mortefontaine et à Plailly ; deux
  cent quatre-vingt-quinze hectares de terres, friches et marais, avec tous les
  bâtiments, terres, friches, terrains vagues et vains, eaux, remises, bois,
  promenades, etc., à Mortefontaine et il Plailly, dépendant de la succession
  Duruey ; de plus, des rentes dues par divers et s'élevant à 539 fr., 31
  centimes. Cette acquisition est faite moyennant le prix principal de 25S.000
  francs sans compter l'obligation d'acquitter diverses rentes montant ensemble
  à près de 5.000 francs.
Mortefontaine est au nombre des propriétés d'agrément les
  plus justement célèbres par l'étendue, l'agrément des eaux, les plantations
  d'arbres rares, les fabriques de tous genres ; de vrais lacs, semés d'îlots
  boisés, occupent le fond de la vallée qu'entourent des collines où l'art du
  paysagiste a jeté les plus ingénieuses et les plus rares surprises. Comme la
  plupart des grandes terres des environs de Paris, Mortefontaine a été
  embellie, parée, mise au point par une succession de fermiers généraux et de
  gens d'argent, mais ici la nature leur a fourni largement la trame sur
  laquelle ils ont brodé et l'on n'a pas à y regretter de ces entreprises qui
  semblent destinées à démontrer tout ensemble l'opulence des propriétaires et
  leur ineptie.
On n'habite point Mortefontaine sans un train de maison
  digne de la terre, sans un peuple de gardes, de basse-couriers, de valets de
  toute sorte ; l'acheteur d'un tel domaine n'entre jamais si avant dans les
  goûts de son prédécesseur qu'il ne soit tenté d'améliorer, de perfectionner,
  de bâtir, d'arrondir, de joindre des bois aux bois et des prés aux prés.
  C'est ce que ne manque point de faire Joseph. Par suite, pour représenter ce
  qui fut dépensé dès la première année de jouissance, il faut doubler au moins
  le prix d'acquisition : — car, depuis la Révolution, Mortefontaine n'a pas
  été habitée, le château tombe en délabre, les lacs sont des mares fangeuses
  et, dès l'an VIII, tout est coquet, réparé, propre, agrandi, somptueux, en
  une tenue qui satisfait les plus difficiles.
 
On sait quelle était, en l'an V, la situation critique de
  Lucien et l'aveu, très noble, que sa femme faisait de leur pauvreté. En
  arrivant de Corse pour siéger aux Cinq-Cents, Lucien descend d'abord chez son
  frère, rue du Rocher, puis, au milieu de l'an VII, il vient s'installer dans
  un bel hôtel situé Grande-Rue-Verte, n° 1125 (rue
  de la Pépinière), au coin de la rue de Miromesnil. Le 11 fructidor de
  la même année (28 août 1799), il
  acquiert de Leclerc et de Paulette la terre du Plessis, moins considérable à
  coup sûr et moins célèbre que Mortefontaine, mais encore d'assez bonne façon
  pour que, après les Saint-Simon, un premier écuyer du roi en ait fait sa
  résidence. Maison d'habitation comprenant plusieurs appartements, parc de
  seize hectares clos de murs, terres, bois, chemins, avenues plantées
  d'arbres, le tout pour 57.300 francs, cela est pour rien, mais tout a besoin,
  parait-il, d'être mis au goût moderne ; on bouleversera tout, seulement cela
  ne se fera point en cette septième année républicaine déjà presque écoulée.
 
Ainsi, en moins d'un an, rien qu'en propriétés
  territoriales purement somptuaires, on peut estimer que les deux aînés des
  Bonaparte ont dépensé plus d'un million ; quant aux terres que Joseph devait
  acquérir pour Napoléon aux environs de Paris et en Bourgogne, — Ris et Ragny,
  — il n'en a pas été question, quoique, dans chacune de ses lettres, le Général
  eût formellement renouvelé sa commission. Lorsque, à la fin, Joséphine eut
  trouvé Malmaison tout à fait à son gré et qu'elle se fut engagée pour 22.5.000
  francs de prix principal, 9.111 francs 60 centimes de droits d'enregistrement
  et 37.516 francs de mobilier, Joseph consentit à rembourser, au nom de son
  frère, le 17 messidor an VII (5 juillet 1799),
  la somme de 15.000 francs que sa belle-sœur avait dû emprunter au citoyen
  Lhuillier, régisseur du domaine au nom de M. Lecouteulx du Moley, pour donner
  à celui-ci un premier acompte. Sans doute, pour obtenir cette an mûrie,
  Joséphine dut se fâcher sérieusement et faire témoigner à Joseph que la façon
  dont elle était, traitée différait vraiment trop de celle dont il accommodait
  lui-même et les siens sur les fonds de Napoléon. Autrement, ce secours, si
  médiocre qu'il fût, serait inexplicable : si on laissait Joséphine habiter
  l'hôtel de la rue de la Victoire, on lui payait tout juste la pension fixée
  par Bonaparte ; on n'entrait dans aucune de ses charges, et elle en avait de
  nombreuses — la pension seule d'Hortense chez Mme Campan contait 1.636 francs
  par an ; — on n'avait jamais pensé qu'elle pût avoir des dettes anciennes ;
  et de tout cela résultait qu'avec ses bijoux dignes d'une reine, ses tableaux
  de maîtres et ses antiquités, Joséphine se trouvait dans une véritable
  détresse.
S'était-on imaginé la prendre ainsi par famine ? Était-ce
  la revanche contre elle d'esprits étroits, ou Joseph croyait-il, en exécutant
  rigoureusement les ordres anciens de Napoléon, outrepasser encore ses
  intentions actuelles ? Depuis son retour de Plombières, Joséphine, il est
  vrai, avait donné prise singulièrement par sa conduite, les sociétés qu'elle
  avait fréquentées, l'affichage de ses amours avec Hippolyte Charles, les
  affaires de tous genres où elle s'était mêlée, mais ce qui, plus encore,
  avait, avec ses beaux-frères, tendu les rapports au point qu'à ce moment ils
  paraissent rompus, ç'avait été la politique qu'elle avait ,adoptée, toute
  contraire à celle qu'ils suivaient eux-mêmes et de nature certainement à leur
  porter ombrage.
Sans doute, elle n'était -point femme à donner au parti
  qu'elle embrassait un autre appui que celui du nom qu'elle portait ; mais
  c'était déjà une force singulière. Car, enfin, elle tenait de plus près à Bonaparte
  que ses propres frères. Nul mieux qu'elle ne pouvait passer pour refléter sa
  pensée. De quelle passion le Général l'avait année, Paris, la France, le
  inonde le savaient. Qu'elle fréquentât chez les Directeurs, qu'on la sût
  habituée de leurs salons, en intimité avec Barras et Rewbell, c'était assez
  pour qu'on imaginât qu'elle exécutait les instructions de son mari et que
  Napoléon penchait du côté des Directeurs. Le public en était resté à cette
  impression, entrée dans tous les veux, fixée dans toutes les mémoires après
  la campagne d'Italie, par ces médaillons accolés du mari et de la femme, par
  ces portraits sans nombre, contrefaçons du portrait d'Appiani, qu'il y avait
  près de Bonaparte une madame Bonaparte agréable à voir, galante, bien
  habillée et que le Général adorait. C'était tout, et ce n'était point sur
  quelques épigrammes rajeunies qu'il changerait son siège. Au fond, rien
  d'immuable comme l'opinion que se fait un peuple ; après cent ans elle reste
  encore telle.
Donc, pour les gouvernants, avantage certain à tenir
  Joséphine de leur côté. Quant à elle, c'eût été déjà un suffisant motif
  qu'elle fût d'un parti, si ses beaux-frères étaient de l'autre, mais elle ne
  voyait pas si loin. Incapable, surtout au milieu de la confusion
  parlementaire, de se former une idée juste et raisonnée sur la politique,
  elle allait du côté du Directoire parce que c'était le Gouvernement, et qu'il
  est toujours bon d'avoir pour soi le Gouvernement,
  quel qu'il soit. Aussi, ce n'était pas parce que Barras et Rewbell étaient
  régicides et que, dans l'administration, ils s'appuyaient sur les
  Terroristes, qu'elle cherchait à renouer avec Barras et pensait à marier sa
  fille Hortense avec le fils de Rewbell ; ce n'était pas parce que Collier
  représentait telle ou telle fraction des Conseils qu'elle se jetait à la tête
  de Mme Gabier ; — ils étaient le Gouvernement. Elle ne voyait pas au delà, et
  qui peut dire qu'elle dit si tort ? N'est-ce pas là toute la politique des
  gens en place, la seule qui rai porte de ces menues faveurs dont on fait de
  l'argent, — et plus que personne n'avait-elle pas besoin d'argent comptant ?
De plus, le cas échéant de la mort de son mari, qui la
  protégerait contre les héritiers ? Qui lui assurerait même la conservation de
  ses bijoux ? Qui interviendrait pour qu'on lui constituai, un douaire ? Qui
  la mettrait à l'abri de revendications qu'on pouvait dès maintenant prévoir
  et qui, si elles se produisaient, la laisseraient plus pauvre qu'avant son
  second mariage ? Elle avait donc plus besoin encore des Directeurs que ceux-ci
  d'elle, quoique les renseignements qu'elle fournissait ne fussent point
  inutiles. Nulle lumière, certes, sur ce que le Général faisait et pensait à
  l'heure présente. D'Egypte, elle ne recevait pas plus de lettres que les
  autres, et les quelques billets que, au début, son mari lui avait écrits,
  n'étaient sans doute pas à montrer ; mais, sur le passé, sur Bonaparte eu
  Italie, surtout sur ses beaux-frères, sa conversation était instructive, et
  ses confidences apportaient des lumières. Elle les ménageait moins à mesure
  que le temps s'écoulait et que l'hypothèse du retour de Bonaparte devenait
  moins probable. Chaque jour, presque, le bruit courait de sa mort ; elle en
  avait envisagé toutes les conséquences, et elle cherchait dès lors, au cas que
  la nouvelle se confirmât, à s'assurer un avenir.
Elle n'était point la seule ; sauf Louis, chacun des
  frères Bonaparte avait, à son point de vue, raisonné comme elle, et, comme
  elle, cherchait à tirer son épingle du jeu. Seul, Louis suivait l'idée de procurer
  des secours à l'armée et à Napoléon ; seul, il espérait pour eux ; seul, il
  affirmait que les abandonner serait un crime de lèse-patrie ; seul, il
  conservait assez d'affection pour son frère, de confiance en ses desseins,
  d'assurance en ses destinées pour lutter en sa faveur. Depuis que le monde existe, écrivait-il à Joseph, il n'y a pas d'exemple de l'indifférence et du peu de
  compte que fait ou semble faire le Gouvernement de vingt mille Français et
  d'une colonie aussi riche que l'Egypte... A
  quoi bon se faire illusion ? Je vous l'ai dit, je l'ai dit aux Directeurs et
  au ministre : si le siège d'Acre est levé, l'armée est dans une situation extrêmement
  critique. On dit à présent qu'on ne peut rien faire pour celte armée ;
  c'est-à-dire qu'elle n'entre pas assez fort dans l'équilibre des affaires
  actuelles. Si elle se perd, on verra quel effet cela produira en Europe et en
  France ; on verra alors que l'on aurait dû tout entreprendre peur éviter un
  si malheureux événement. Mon cher frère, dites-le au Directoire, au ministre
  ; parlez-leur avec chaleur et sans vous laisser séduire par ce qu'ils vous
  diront que votre frère se tirera de tout embarras ; en disant cela, ils
  savent fort bien qu'il est un terme au pouvoir de l'homme, et ces discours
  tendent à jeter sur lui toute la faute Lucien et vous devriez n'avoir point
  de repos que l'on ne vous ai promis de s'occuper de cette armée et de s'en
  occuper chaudement. Les deux Conseils devraient partager vos craintes et vos
  sollicitudes auprès du Directoire exécutif. Dans cette lettre, Louis
  se plaint encore de ne point être député pour pouvoir ameuter les Conseils ;
  il ne recule devant des révélations clans la presse que par crainte de
  fournir des armes aux ennemis extérieurs. On sent en lui une sincérité
  entière, une bonne foi absolue : il se tient engagé non seulement vis-à-vis
  de Napoléon, mais vis-à-vis de ses compagnons d'armes. Il est naïf, il ne
  cherche son intérêt que clans la mesure de s'avancer d'un grade. Il n'a point
  de projet d'avenir indépendant et n'envisage point, en ce qui le touche
  personnellement, que sa fortune puisse être séparée de celle de son grand
  frère.
 
Il n'accuse point Joseph d'hostilité, mais seulement de
  mollesse. Mais cette mollesse même, ce détachement que Joseph semble affecter
  des affaires d'Égypte, ne cachent-ils nul dessein et nul projet ? Sans doute,
  pour un homme qui a donné jusqu'ici aussi peu de preuves de valeur
  intellectuelle, de travail et de caractère, c'est un beau rêve de se voir, à
  trente ans, ancien ambassadeur, représentant du peuple, possesseur d'une
  grande fortune, d'un bel hôtel à Paris, d'un domaine célèbre dans le Valois,
  de marcher de pair avec les hommes les plus considérables et les plus
  justement connus, d'avoir pour amis intimes et pour commensaux Cabanis, Rœderer,
  Jean Debry, Andrieux, Benjamin Constant et Mme de Staël ; mais cela suffit-il
  à Joseph et peut-on croire qu'il borne ses ambitions à la vie qu'il mène ?
  Mis par la loi du 6 prairial an VI au nombre des membres des Cinq-Cents, qui
  composent ce qu'on nomme le tiers de l'an IV, réputé par suite élu en l'an
  IV, et destiné à sortir du Conseil avec ce premier tiers en germinal an VII,
  il est trop familier déjà avec les révolutions pour ignorer que, désigné
  comme il l'est par son nom et par sa fortune aux regards et à l'envie, il se
  trouvera en péril dès qu'il cessera d'are couvert par un mandat législatif et
  rattaché par ce lien au Gouvernement. L'attaque au surplus ne se fait pas
  attendre. Sorti le 1er germinal, dès le 10 (30
  mars 1799), il se plaint à Jean Debry des persécutions dont on cherche
  à l'entourer lui et ses amis. On le fait passer pour
  un anarchiste ; tous les membres de sa famille sont en suspicion ; on a
  cherché à trouver des crimes dans la famille de sa femme ; on emprisonne,
  dans son département, tous les amis de la Révolution s'ils sont soupçonnés
  d'être les amis de sa famille. De gré ou de force, par la nécessité
  des choses, il n'est assuré de vivre que moyennant qu'il participe au
  pouvoir.
Ne compte-t-il, comme il a voulu le faire entendre, que
  sur son frère Napoléon ? A-t-il lié sa partie si étroitement avec la sienne
  qu'il se conforme strictement à toutes ses instructions et que, pour les
  suivre, il garde une espèce de neutralité bienveillante à l'égard du
  Directoire ? N'en est-il sorti qu'une fois, comme il l'a dit, — parce que dans une réunion générale des membres des deux Conseils,
  les Directeurs n'avaient pas craint de s'exprimer, par l'organe du
  législateur Garat, sur le général Bonaparte, d'une manière tellement
  inconvenante, qu'il n'avait pu contenir son indignation ? Le fait est
  possible, bien que l'on n'ait jusqu'ici rencontré aucun compte rendu de cette
  réunion ; mais, même acquis, il ne prouve rien. Que Joseph ne laisse point
  accuser son frère, il y est intéressé au premier chef, mais qu'il fasse un
  effort en sa faveur, c'est ce que la lettre de Louis rend douteux ; que, au
  demeurant, il songe à se mettre personnellement en mesure pour des
  éventualités qu'il prévoit prochaines, c'est ce que certains indices rendent
  probable. On n'a, il est vrai, de lui, durant cette période, ni discours, ni
  lettres, ni écrits en forme politique, mais, à défaut, on a une manifestation
  dite littéraire et un acte.
La manifestation littéraire, c'est la publication de cette
  nouvelle Moïna ou la Villageoise du mont Cenis écrite durant le voyage
  que Joseph a fait en Italie avec Joséphine et qui, au retour, communiquée par
  Louis à Bernardin de Saint-Pierre, a si vivement surpris l'auteur de Paul
  et Virginie par le tableau qu'elle renfermait
  des malheurs de la guerre, suivi d'une énergique apostrophe contre les
  ambitieux et les conquérants. L'appréciation est juste : mais on
  trouve dans Moïna d'autres traits à signaler. On lit à la première
  page cette épigraphe, qui est un manifeste : Indépendant des événements
  externes, le bonheur gît au sein des affections domestiques. Quant à la
  fable, c'est, au début, l'histoire à la Daphnis et Chloé de deux jeunes
  pâtres des Alpes de sexe divers qui sont au
  moment de s'émanciper. Pour dépayser le garçon, ses parents l'envoient en
  pension chez un curé du voisinage ; puis, brusquement, ils le font revenir,
  parce que la fille, la vertueuse Moïna, venue, par hasard, dans un moulin au
  bas de la montagne, a été ensevelie par une avalanche qui a couvert en entier
  le bâtiment où elle était. On la croit morte. Le garçon ne veut pas lui
  survivre ; il se jette à la rivière, dont le courant le porte à l'intérieur
  du moulin où Moïna, en florissante santé, quoique séparée à jamais des
  humains, le recueille, le soigne et le sauve. Le jeune couple rencontre dans
  ce souterrain tout ce qu'il faut pour être parfaitement heureux, et même
  Moïna y accouche d'une fille, qu'elle nomme Zénaïde. Mais, un jour, à travers
  les rochers, la terre, les neiges qui couvrent leur demeure, les deux jeunes
  gens perçoivent un bruit effroyable. Une bataille est engagée autour du
  moulin auquel les obus mettent le feu. A grand'peine, Moïna et son amant
  échappent aux flammes et regagnent la lumière ; mais, alors, ils rencontrent
  des soldats qui empoignent le garçon, le forcent à marcher avec eux, le
  conduisent en Italie, où il est blessé au Pont de Lodi et nommé capitaine. Il
  rentre alors dans sa patrie et couronne au pied des
  autels la fidélité de Moïna.
Cela était assez niais et eût peu mérité qu'on s'y
  arrêtât, si, à côté de quelques lignes consacrées à l'éloge du héros
  Bonaparte, la moitié presque du petit vol urne n'était remplie par des
  déclamations d'une virulence étrange contre la guerre et contre les soldats.
  C'en est l'horreur, la détestation, et jamais, en ce temps surtout, on ne
  poussa si loin l'invective. Écrit, imprimé, publié par le frère de Napoléon, Moïna
  eût semblé une étrange inconséquence, à qui ne se fût pas avisé d'y voir
  l'intention de placer en contraste avec le soldat qu'était le cadet des
  Bonaparte, un législateur, un pacificateur, un ennemi des militaires tel que
  l'aîné.
Quant à l'acte, il peut paraître plus grave encore et plus
  décisif. Joseph procure le mariage de sa belle-sœur Désirée avec le général
  Bernadotte. Or, quiconque s'est trouvé tant soit peu mêlé aux affaires
  infimes de l'Armée d'Italie sait que, dès l'arrivée de sa division,
  Bernadotte s'est posé en censeur et même en adversaire de Bonaparte ; qu'il a
  joué le même rôle à Vienne ; qu'il a combattu l'expédition d'Égypte ; que, en
  toute occasion, il a témoigné contre Napoléon des sentiments d'hostilité et
  d'envie manifestés par de continuelles dénonciations. Faut-il croire que
  Joseph, en lui donnant sa belle-sœur, en joignant ainsi sa fortune à la
  sienne, ait l'intention de le ramener à Napoléon ? Ce serait une naïveté dont
  il n'est pas besoin de le défendre. Le Gascon emphatique et retors qui, eu
  politique, ne s'était signalé jusque-là qu'en provoquant l'émeute de Vienne,
  niais dont nul, dès ce moment, ne pouvait méconnaître l'ambition et la marche
  décidée vers les grandes places de gouvernement, n'était point de ces hommes
  qu'on s'imagine mettre en poche. Si Joseph s'est lié à Bernadotte, s'il a cru
  lier Bernadotte à lui, c'est pour quelque dessein où Napoléon n'entre pour
  rien : qu'il ait vu en Bernadotte l'homme de main qui, à défaut de Napoléon,
  prendrait une sorte de consulat militaire, en lui abandonnant à lui, joseph,
  un consulat civil auquel il se croyait appelé, rien de plus vraisemblable.
  Que — la question de la fortune de Désirée mise en dehors — Bernadotte
  estimant le nom de Bonaparte à son prix et Joseph à sa valeur, ait accepté
  une combinaison de ce genre, rien de plus probable ; que, pour gravir le
  premier échelon, prendre le portefeuille de la Guerre, il ait utilisé l'influence
  qu'avaient les Bonaparte, rien de plus certain ; mais, quant à se mettre à
  leur remorque, quant à les servir en quoi que ce fût, il s'en garda. Lorsque
  Joseph s'aperçut tardivement qu'il était joué, il se retourna vers son frère
  et combina, alors seulement, de lui envoyer des émissaires, mais il ne le fit
  qu'après que Bernadotte fut sorti du ministère, et ce fait à lui seul est
  significatif.
 
Toutefois, en la conduite de Joseph, on trouve des
  indices, point de preuve. L'action de Lucien est bien moins obscure, bien
  plus manifestée par des paroles, bien moins souterraine et, en apparence,
  bien plus saisissable. Ce n'est pas que, en réalité, l'on soit mieux éclairé
  sur ses intentions dernières, mais ses discours fournissent au moins des
  points de repère certains.
En ce qui touche les affaires d'Égypte, Lucien paraît
  entièrement désintéressé. Lucien, et cela me facile
  beaucoup, écrit Louis, a de fausses, et très
  fausses idées sur cette armée. Pas une fois, dans aucun de ses
  nombreux discours, Lucien n'a fait allusion à l'Égypte. Jamais il n'a demandé
  qu'on y porta t des secours ; jamais il n'a interrogé le gouvernement sur la
  situation de l'armée ; jamais il n'a cherché à se mettre en communication
  avec son frère.  Napoléon n'existe plus
  pour lui qu'à l'état d'hypothèse. Il n'entre pas dans ses combinaisons.
  Quelles sont-elles ? C'est sa carrière législative qui va fournir les traits
  nécessaires pour les reconnaître.
Son élection a été validée le 29 floréal an VI (18 mai 1798), la veille du jour où Napoléon a
  fait voile de Toulon. Il a été admis pour trois ans dans la séance du 3
  prairial (22 mai). Il lui a fallu
  quelque temps pour regarder autour de lui, écouter les discours, prendre
  l'air du Conseil. A peine un mois et demi après sa validation, il se tient suffisamment
  préparé, et, sans autres exercices oratoires que ses discours anciens aux
  clubs d'Ajaccio, de Toulon et de Marathon, sans nulle étude du droit, sans
  aucune connaissance des précédents, il escalade la tribune. Du premier coup,
  — pour rassurer ceux qu'effraierait son passé, ou par un changement radical
  dans ses opinions, — il se pose et s'établit en réactionnaire, en partisan de
  la liberté des cultes, en adversaire des mesures inquisitoriales contre les
  consciences (29 messidor-17 juillet et 19 thermidor-6
  août) ; huit jours plus tard (27
  thermidor-11 août), reprenant, dans la discussion de l'impôt sur le
  sel, certaines théories soutenues par les députés proscrits au 18 fructidor,
  il déclare que si les conspirateurs ont émis une
  opinion constitutionnelle, il adoptera leur langage avec la seule différence
  de l'intention. Une telle affirmation, étant donnés le temps et le
  milieu, équivaut à un blâme direct du coup d'État. Deux jours après, il
  prononce un grand discours contre la faction liberticide des dilapidateurs et
  fait voter que le Conseil se formera en comité général toutes les fois que
  les rapporteurs de la Commission des finances auront la parole. Ici, c'est
  l'attaque formelle contre les directeurs Rewbell et Barras qui passent
  universellement pour les protecteurs des financiers, des agioteurs et des
  fournisseurs.
Sans doute, ces discours de Lucien sont remplis de la pire
  phraséologie révolutionnaire, des déclamations redondantes et médiocres qui
  avaient cours quatre ans auparavant dans les clubs de province : on y trouve les forêts de lauriers qui ombragent le génie de notre
  marine, les sangsues du peuple qui lancent
  tous leurs poisons, l'hydre des factions qui
  veille autour de ce palais, qui traduit dans
  son idiome infernal ce qui se dit à cette tribune ; à première vue, on
  s'y trompe, et l'habillement de la pensée fait illusion sur la pensée même ;
  mais c'est là le langage qui plaît et qu'il faut parler pour se faire
  entendre et pour gagner le renom d'orateur. Les membres du Conseil se retrouvent
  au milieu de ces métaphores et elles servent de véhicule jacobin à des idées nettement
  réactionnaires. Lucien a eu beau dire plus tard que, au début de son
  admission aux Cinq-Cents, il avait voté parmi les partisans du Directoire,
  les faits le démentent. Il s'était, au contraire, dès ses premiers discours,
  montré l'adversaire violent des actes du Gouvernement, et c'est à cette
  attitude qu'il avait dû, le 2 fructidor (19
  août), son élection comme secrétaire.
 
Il avait compris que, malgré les coups d'Etat renouvelés
  chaque année par la faction thermidorienne, malgré la formidable pression
  exercée sur le corps électoral, malgré les invalidations générales ou
  particulières, les sentiments de la nation ne pouvaient être, comprimés plus
  longtemps : le Directoire, tel qu'il avait été composé en brumaire an IV, tel
  que, depuis lors, il était parvenu à se maintenir en recrutant ses membres
  nouveaux dans le parti auquel appartenaient ses membres sortants, ne
  représentait que l'oppression de la presque unanimité par quelques individus
  sans mandat. La popularité ne pouvait se trouver que dans l'opposition à ce
  gouvernement et ses agents ; le but que devait poursuivre cette opposition,
  c'était la substitution, même illégale, d'hommes modérés, ayant acquis une
  réputation d'intégrité et un prestige personnel, aux hommes de violence,
  déshonorés par leurs exactions, leurs fréquentations et leur conduite. Pour
  se mettre lui-même en ligne, Lucien, sans doute, était bien jeune ; mais si,
  à vingt-deux ans, on l'avait trouvé mûr pour le Conseil des Cinq-Cents où il
  en fallait vingt-cinq, pourquoi exigerait-on de lui qu'il eût quarante ans
  pour être admis au Directoire ?
A partir du moment où il a été nommé secrétaire, Lucien ne
  laisse point passer une semaine sans se mettre en vue, sans se poser comme
  l'organe de l'assemblée et l'interprète de ses intentions : ainsi, à la
  séance du 1er vendémiaire an VII (22 septembre
  1798), séance solennelle et toute de cérémonie, avec hymnes et chœurs
  patriotiques exécutés par le Conservatoire national de musique, où
  d'ordinaire le président seul porte la parole au nom du Conseil pour
  prononcer l'apologie de la Révolution et célébrer l'anniversaire de la
  fondation de la République, on voit Lucien se lever précipitamment, le bras
  tendu, criant : Oui ! Vive la Constitution de l'an
  III ! Jurons de mourir pour elle ! Et tous les députés de se lever,
  d'étendre le bras, de répéter le serment. Ainsi, à cette séance du 22
  vendémiaire (13 octobre), où Jourdan
  annonce qu'il donne sa démission de député pour aller prendre le commandement
  d'une armée, Lucien monte aussitôt à la tribune et y prononce une apologie de
  Jourdan qu'il termine ainsi : Sûr de n'exprimer que
  vos sentiments, j'ose être en ce moment votre organe et donner en votre nom
  un témoignage éclatant d'estime et de confiance au collègue qui va nous
  quitter. Ainsi, à cette séance du 22 prairial (10 juin 1799) où, critiquant un discours de Carnet sur
  l'assassinat des plénipotentiaires français à Rastadt, il s'écrie en
  finissant : Du fond des Vallées helvétiques jusqu'au
  sommet des Apennins, un seul cri s'est fait entendre ; les ombres des
  victimes ont tressailli... les bourreaux ont
  tremblé... Ce cri, vous le répéterez encore
  avec moi, c'est celui de : — Vive la
  République ! Vengeance ! Vengeance des assassins ! Et l'assemblée
  se lève tout entière, et les tribunes retentissent d'acclamations et
  d'applaudissements réitérés.
Ainsi se montre, et grandit, et s'établit réellement sur
  le Conseil des Cinq-Cents, l'autorité de Lucien. Il ose ; jamais il ne se déconcerte
  ; il va de l'avant sans cesse, il est toujours prêt à parler, à faire vibrer
  ces phrases, en quelque sorte sacramentelles, au prononcé desquelles, selon
  les rites de la Révolution, les assemblées se tiennent obligées de manifester
  bruyamment leur enthousiasme. D'ailleurs, dans la guerre qu'il mène contre le
  Directoire, il ne manque pas d'habileté. Le seul fait qui puisse encore
  rallier autour des Directeurs une partie de la nation, c'est la passion
  qu'elle a de stabilité, l'espérance qu'après tant de constitutions avortées,
  celle-ci subsistera, qu'on ne retombera pas encore une fois dans l'anarchie
  du provisoire. Aussi, Lucien, en saisissant tout prétexte, bon ou mauvais,
  pour attaquer le Directoire, à propos des innovations qu'on prépare dans la Cisalpine,
  des atteintes à la liberté de la presse, de l'impôt sur le sel, de chaque
  mesure financière, ne manque jamais, à chaque fois, d'affirmer son dévouement
  à la Constitution de l'an III, d'y renouveler ses serments, de faire parade
  de la plus susceptible inquiétude à son sujet. — Et c'est ainsi jusqu'à la
  fin de prairial, où, sans contredit, il joue un rôle considérable, et
  peut-être majeur, dans le coup d'État organisé par la majorité des Conseils
  contre la majorité du Directoire.
On sait ce qui se passe. Rewbell, désigné par le sort pour
  sortir du gouvernement, est légalement remplacé par Sieyès ; Treilhard,
  accusé d'avoir été inconstitutionnellement élu, parce qu'il l'a été un an moins quatre jours après avoir cessé les
  fonctions de représentant et que, selon la Constitution, il faut une année
  pleine, est exclu par une loi ; mais, des cinq, restent encore Barras, Merlin
  et Revellière-Lépeaux qui, quelque successeur qu'on donne à Treilhard,
  forment toujours la majorité. Les Conseils se déclarent en permanence ; une
  Commission des Onze est revêtue par les Cinq-Cents de pouvoirs dictatoriaux
  pour contraindre Merlin et Revellière à quitter la place, et Lucien est l'un
  des membres de cette Commission, il en est même diverses fois le rapporteur.
  C'est là, au premier chef, un attentat du Législatif contre l'Exécutif, mais
  on sauve les apparences en exigeant des démissions au lieu de prononcer des
  proscriptions, et Barras, en trahissant ses collègues pour se sauver
  lui-même, conserve au Directoire, où il est maintenu, une apparence de
  stabilité qui lui manquerait si l'on procédait à un renouvellement intégral.
Lucien n'a point eu l'audace d'invoquer contre Treilhard
  l'argument des quatre jours manquants, lui à qui manquent encore quatre cent
  cinquante-quatre jours pour être valablement député ; mais, contre Rewbell,
  Merlin et Revellière, contre ce qu'on appelle l'ancien Directoire, il
  prononce toute une série de réquisitoires ; toutefois, s'il est toujours
  aussi éloquent, s'il sème toujours en ses phrases cette profusion d'images
  qui semblent en avoir assuré le succès, il est dès lors moins heureux et
  parait moins habile. La situation n'est pas simple : attaquer l'ancien
  Directoire, c'est attaquer Barras qui fait partie du Directoire régénéré. Or,
  d'une part, Lucien a envers Barras des obligations anciennes qui le
  paralysent ; Barras, toujours amateur de petits papiers, en a de lui. Puis
  Barras, par suite des fausses mesures prises par les Conseils, fait à lui
  seul la majorité dans le nouveau Directoire. En effet, Sieyès a été élu à la
  place de Rewbell, Roger-Ducos, qui est l'ombre de Sieyès, à la place de
  Treilhard, et tous deux marchent dans un sens asti-jacobin avec la majorité
  des Conseils ; mais Gabier et le général Moulin, qui ont succédé à Merlin et
  à Revellière, ont presque identiquement les opinions de leurs prédécesseurs.
  Ils étaient si profondément obscurs, l'un et l'autre, qu'on les a nommés, sur
  de faux renseignements, sans savoir à quelle faction ils se rattachaient.
  Barras est donc plus puissant que jamais, puisque, selon qu'il penche à
  droite ou à gauche, il y fait tomber la balance ; les meneurs du Conseil sont
  donc d'autant plus obligés de le ménager, et c'est pourquoi, dans les
  nombreux discours que prononce Lucien en messidor et en fructidor, il est
  impossible de ne pas remarquer des contradictions qui arrivent à
  l'incohérence. Tantôt il affirme qu'il ne faut pas comprimer l'énergie
  républicaine, qu'il appartient au Corps législatif de saisir l'esprit public
  et de le diriger ; tantôt il appuie la proposition de charger le Directoire
  de veiller au maintien des institutions républicaines (même séance, 8 messidor / 28 juin 1799) ; tantôt il attaque
  les catholiques, tantôt les jacobins ; il s'indigne des attentats renaissants
  du royalisme dans l'intérieur et plus tard des attentats des clubistes.
  Orateur d'opposition, il lui manque l'objectif nécessaire pour développer ses
  ressources de combat. Il ne lui reste qu'un recours, et il est compromettant,
  c'est d'invoquer, à tout propos, la Constitution de l'an III, d'affirmer que
  le Corps législatif ne souffrira qu'on ramène ni la royauté, ni le régime de
  93 — séances du 26 messidor (14 juillet)
  et du 14 fructidor (31 août) — ; même,
  il arrive (29 fructidor-15 septembre) à
  faire à la tribune, avec solennité, cette déclaration imprudente : Je viens répéter avec Augereau que si une main sacrilège
  voulait se porter sur les représentants du peuple, il faudrait penser à leur
  donner à tous la mort avant de violer le caractère d'un seul... Il existe une loi, qui est encore en vigueur, qui fut
  rendue sur la proposition de Français de Nantes et que vous devez vous
  rappeler : c'est celle qui met hors la loi quiconque porterait atteinte à
  la sûreté de la Représentation nationale.
Cette obligation où se trouve Lucien d'affirmer ainsi à
  chaque instant sa fidélité à la Constitution ne prouve-t-elle pas que chacun
  s'attend à un coup d'État nouveau, que tout le monde soupçonne Lucien de le
  préparer et qu'il éprouve lui-même le besoin de s'en justifier par avance.
  Sans cela, pourquoi, contre lui, ces attaques passionnées dans les journaux ?
  pourquoi ces interruptions sanglantes toutes les fois qu'il monte à la
  tribune ? ces propositions, représentées presque à chaque séance, de
  renouveler le serment, — comme s'il fallait qu'un serment fût tout neuf, pour
  qu'on fut obligé de le tenir ! — Chacun est si bien convaincu qu'il se
  machine quelque chose que le moindre incident éveille toutes les défiances ;
  ainsi, à propos de l'impression d'une circulaire passe-partout portant
  convocation à séance extraordinaire, peu s'en faut que la gauche ne mette
  Lucien en accusation (9 vendémiaire VIII-30
  septembre 1799). Il est la bête noire des jacobins, dans le Conseil
  comme hors du Conseil ; par suite, il se trouve naturellement désigné comme
  leur plus puissant adversaire. Sans doute, la masse populaire ignore encore
  son nom, mais, pour la majorité des parlementaires, il représente la seule
  force conservatrice, si l'on peut dire, la seule force asti-.jacobine,
  anti-conventionnelle qui soit eu réserve dans le Conseil des Cinq-Cents.
Cela, pour une raison très simple : les proscriptions, les
  invalidations, ont vidé les deux assemblées d'hommes de valeur, surtout à
  droite. Quelques-uns restent aux Anciens, niais usés par dix années de
  révolution, susceptibles peut-être d'énergie dans les délibérations secrètes,
  mais non dans les paroles publiques et moins encore dans les actes. Aux
  Cinq-Cents, c'est pire : il n'y a presque d'hommes capables de parler qu'à
  gauche ; à droite et au centre, une masse flottante, terne, timorée, une
  majorité qui sait ce qu'elle ne veut pas, niais qui ignore ce qu'elle veut,
  composée qu'elle est de révolutionnaires convertis, de royalistes honteux et
  de braves gens sans couleur politique, affamés de sécurité, mais terrifiés par
  l'idée de se compromettre, de ne point se montrer républicains, et disposés à
  se joindre toujours aux plus forts. Quelques-uns sont hommes de talent, la
  plume en main, mais la tribune leur fait peur ; quelques autres sont bons
  administrateurs, tout à fait aptes à la rédaction approfondie des lois, mais
  ces motions inattendues, confuses, contradictoires, auxquelles il faut
  improviser une réponse, les surprennent et les déroutent. Ils les dédaignent,
  haussent les épaules et laissent passer le flux, ce qui donne avantage à
  leurs adversaires. Seul, peut-être, Boulay est à la fois homme de parole et
  de plume, énergique et déterminé, mais il n'a point l'audace de Lucien, son
  inexpérience et sa jeunesse. Avec cela, Lucien ose tout, et c'est ainsi qu'il
  s'est placé au premier rang.
 Faut-il croire
  qu'il agit en ce moment pour Napoléon ? qu'il fait son jeu ? qu'il escompte
  son retour attendu ? non pas. Il agit pour lui-même et par lui-même. Pas plus
  en l'an VI, en l'an VII, en l'an VIII qu'en 1793, il ne s'est subordonné. Il
  peut causer avec Joseph des choses politiques ; il peut avoir quelque idée de
  l'introduire dans les combinaisons. Il peut, à un moment et dans une mesure,
  avoir lié partie avec Bernadotte ou quelque autre général ; plus tard, il
  peut, comme il l'a reconnu lui-même, s'être entendu avec Sieyès en vue de
  substituer une constitution nouvelle à la Constitution de l'an III ou
  d'amender celle-ci de façon à la transformer radicalement — mais, c'est
  méconnaître entièrement son caractère et son tempérament que d'imaginer qu'il
  subit une direction ou même une influence. Dès son enfance, il a cru
  uniquement en lui-même ; il n'a accepté conseil de personne ; il a été
  convaincu de son génie politique et, si on lui refuse ce génie, au moins,
  devant les événements qui l'ont servi, qui l'ont si vite et si
  prodigieusement élevé, lui-même est-il en droit de croire que ce que Napoléon
  a fait dans le militaire, il le fait, lui, dans le civil. Par le fait des
  circonstances, il voit réalisé tout ce qu'il a pu rêver : en deux ans, en un,
  presque du premier coup, il a gravi tous les échelons. Dans sa pensée, c'est
  un rien à présent qui le sépare du pouvoir : il croit y être /orle tout droit
  par la nouvelle constitution que Sieyès prépare, dont il a reçu la
  confidence, et où, sans nul doute, il s'imagine qu'une des trois places de
  Consul lui est réservée. C'est peut-être une illusion, mais ne lui est-il pas
  permis de se la faire, lorsque, autour de lui, tant de gens paraissent la
  partager ?
Ce jeune homme, il faut le reconnaître, déploie, durant
  ces deux années, une activité qu'on dirait sans exemple, si l'on n'avait
  celui de Napoléon. Non content de cette vie politique intense où, chaque
  jour, il se pro-(ligue en discours et en rapports et où, pour acquérir une
  simple teinture d'une des cent questions qu'il traite, une étude obstinée de
  plusieurs mois ne suffirait pas à d'autres, il a le temps d'être père de famille
  — car Christine-Charlotte-Alexandrine-Egypta nait à Paris le 28 vendémiaire
  au VII (19 octobre 1798), et, sans parler
  de ses travaux à la campagne, de l'existence luxueuse, des parties de vie
  mondaine, il écrit et publie un roman ; peut-être même essaie-t-il d'en vivre
  un où il voudrait introduire, comme actrice principale, la belle des belles, Récamier.
Est-ce assez, et faut-il croire que, avec Sapey qui
  s'intitule directeur général des bâtiments de la correspondance de Corse, il
  a aussi (les affaires, qu'il a des parts dans ces corsaires pour l'armement
  desquels, dès l'an IV, Joseph obtenait par Napoléon des lettres de marque, —
  corsaires qu'on accuse de jouer aux pirates, et dont le Journal des Hommes
  libres dénonce les procédés pour capturer des bâtiments marocains ? Il peut
  se faire que Lucien y ait des intérêts, mais il est trop grand seigneur à
  présent pour s'occuper directement de telles vilenies. Il plane ; il touche
  au port, ou croit y toucher. Encore quelques jours...
 
Le 21 vendémiaire (13
  octobre 1799), éclate la nouvelle que le général Bonaparte, de retour
  d'Egypte, a débarqué à Fréjus. Pour ses frères, pour Joséphine, surprise
  égale à celle qu'éprouvent les Directeurs, les membres des Conseils ; tout le
  monde politique. Seul, Joseph a eu la velléité de lui expédier un émissaire,
  le Grec Bourbaki ; mais, au 13 octobre, Bourbaki n'a pas encore quitté Paris.
  Depuis le 5 germinal an VII (25 mars 1799),
  où le courrier Mourveau, parti de Paris le 10 nivôse (30 octobre), l'a rejoint devant Saint-Jean-d'Acre, Napoléon
  n'a eu avec la France aucune communication. Encore Mourveau, avant son
  départ, n'avait vu ni Joseph, ni Lucien, mais seulement Joséphine. — Si
  Napoléon est revenu, ce n'est sur aucune indication de ses frères, c'est de
  lui-même, parce que, après Aboukir, il a surpris de
  la vanité imprudente de Sidney Smith un paquet de journaux anglais et
  italiens qui l'ont instruit de nos désastres et averti de presser son départ.
  Son retour ne dérange pas seulement les combinaisons de Barras avec le
  prétendant, et celles de Sieyès avec Moreau, il dérange aussi les
  combinaisons de Lucien. Joseph seul peut s'en réjouir, car il sait à présent
  qu'il a été dupe de Bernadotte, tourné maintenant, comme la plupart des
  généraux, comme Augereau et Jourdan, du côté des Jacobins et de la Société du
  Manège.
Quoi qu'il en soit des projets de Lucien et du degré où il
  les a avancés, ils s'écroulent devant Napoléon. Devant lui, quiconque est
  Bonaparte disparaît, comme, au surplus, quiconque tient une place, quiconque
  participe au Directoire. Pour le peuple, cette nouvelle de son retour n'est
  pas seulement l'assurance des victoires prochaines, elle est surtout la
  certitude du rétablissement de l'ordre par l'organisation d'un gouvernement
  dont il sera le chef. Comment cela s'opérera-t-il ? par quel procédé un
  régime nouveau se substituera-t-il au Directoire croulant sous l'exécration
  et le mépris ? Sera-ce un simple changement de personnel ou faudra-t-il
  encore une fois bouleverser les institutions ? On ne sait ; mais ce que tout
  le monde sait, dès que Napoléon a mis le pied à Fréjus, c'est que la nation
  Fa élu et qu'elle le veut.
A mesure que roule sur la route de Paris la voiture qui
  l'emporte, la nation soulevée se rue à lui faire cortège. De Fréjus à Aix,
  une foule, portant des flambeaux, court autour de lui. C'est là l'image de ce
  que le peuple attend de Napoléon : il vient dans la nuit et il apporte la
  lumière.
Ses frères, sitôt la nouvelle, partent à sa rencontre :
  Joseph, Louis et Lucien, que Leclerc accompagne. Louis tombe malade à Autun
  et ne peut suivre. Les trois autres continuent, rejoignent le Général,
  gagnant trois jours sur Joséphine qui, partie, elle aussi, à la première
  nouvelle, a manqué son mari sur la route de Bourgogne, a dû pousser jusqu'à
  Lyon et en revenir. Ce n'est pas seulement de la situation politique que ses
  frères veulent l'entretenir avant qui que ce soit : elle est si nette, le
  problème est si clairement posé à tous les yeux qu'il est d'avance résolu ;
  il ne reste qu'à trouver les moyens qui permettront au peuple d'exprimer sa
  volonté, la procédure parlementaire de ce que, à défaut de mot propre, on
  nomme un coup d'Etat, et qui n'est, en fait, que la rentrée du peuple dans
  l'exercice de sa souveraineté.
Mais il y a Joséphine : il faut profiter du moment pour en
  finir avec elle et pour l'écraser : il faut que, en arrivant à Paris,
  Napoléon ait rompu le lien qui l'attache à une femme sans doute infidèle,
  mais dont les infidélités sont le moindre tort aux veux de Joseph et de
  Lucien. Napoléon devenant, par un procédé quelconque, membre, c'est-à-dire
  chef du gouvernement — et pour eux c'est déjà un fait comme acquis — Joséphine
  prend immédiatement une importance, une influence, une place nuisibles aux
  intérêts de la famille ; elle traîne à sa suite les siens, leur fait donner
  de l'argent et du pouvoir ; elle détourne Napoléon de famille pour lui donner
  un milieu différent auquel on sait qu'il aspire. Le chef du clan, Joseph,
  consent à ce que, momentanément, son cadet ait les honneurs, mais pourvu que
  le clan seul continue à récolter les profits. Certes, Napoléon sait, mais qu'il revoie seulement sa femme, et
  tout sera de nouveau en question. Qui a brûlé d'un tel amour, garde toujours
  au foyer de son cœur quelque étincelle sous la cendre. On ne lui laisse pas
  le temps : on lui dit les obscures intrigues avec Rewbell et Barras, les
  indiscrétions sur le passé, les amours présentes avec cet ignoble Charles ;
  on dit les dettes, les accords avec les financiers véreux, l'hostilité
  marquée contre la famille, tout ce qui peut le détacher d'elle, la lui faire
  prendre en haine et en mépris, montrer la créature sans foi qui n'a souci ni
  de l'honneur du mari, ni de la fortune du politique, ni même de la gloire du
  soldat.
Il écoute cela et il pleure : certes, ils doivent la voir ainsi
  ces Corses, et il n'est pas même possible qu'ils la voient autrement. Avec
  leurs idées traditionnelles sur la famille, sur la femme, sur le rôle dévolu
  à l'épouse, en s'acharnant contre Joséphine, ils peuvent même croire qu'ils
  remplissent un devoir. Comment comprendraient-ils un être comme celui-ci,
  inconstant, mobile, fuyant, biche devant les passions et les désirs,
  subordonnant tout à soi par une inconscience d'égoïsme devant qui tout
  disparaît, mêlant, dans le même instant, la plus calculatrice habileté et
  l'abandon le plus absolu, capable de suivre un plan avec une rigueur et une
  continuité qui surprennent , et ne vivant jusqu'ici qu'au hasard des
  rencontres ; un être de civilisation corrompue, en qui s'amalgament avec tous
  les sentiments compliqués qui rendent la femme le plus inexplicable , les
  ardeurs du tempérament créole, parées à souhait, pour plaire aux yeux et
  duper l'esprit, de tendresse, de sensibilité, de grâce, de dentelles et de
  bijoux ?
Mais lui qui l'a aimée, cette femme, de l'amour le plus
  passionné qui fut jamais, d'un de ces amours qui brisent le cœur qu'ils
  emplissent ; qui l'a aimée jusqu'au délire dans le désir et jusqu'à
  l'épuisement dans la possession, peut-il, comme ses frères qui n'aiment
  point, raisonner les choses et peser les avantages que, pour lui-même, aurait
  eus, sans nul doute, à ce moment, une répudiation éclatante ? Peut-il à ce
  point bannir de ses sens le souvenir de ces nuits heureuses où, pour la
  première fois, une femme a fait vibrer tout son être au point de l'abîmer
  dans la jouissance ? Peut-il effacer de son esprit l'idée sur laquelle il a
  vécu deux années , que cette femme appartient à un inonde supérieur et lui en
  ouvre les portes ; que, par sa naissance, par ses parentés, par ses
  alliances, elle se rattache à l'ancienne France et à la vieille cour, qu'elle
  seule est le trait d'union entre lui et cette société inconnue, dont
  peut-être il s'exagère, faute de la connaître, l'importance, l'influence et
  le mérite, mais qu'il faut pourtant qu'il conquière et qu'il amène à ses
  desseins s'il veut être l'homme de la France et non pas l'homme d'un parti ?
  Sans doute, il se dit déterminé à rompre et il croit sa décision prise ;
  mais, pour qu'il la garde, il ne faut pas qu'il se trouve en présence du
  monstre : tant qu'il se soustrait, qu'il tient sa porte close, il se
  contraint ; lorsqu'il voit Joséphine, il a cédé. Encore une fois, elle a
  vaincu par les seules armes qu'elle puisse employer sans s'accuser ou se
  défendre : les larmes. Par une habileté suprême elle y a joint les
  supplications de ses enfants, devant qui Napoléon ne peut même dire ses
  griefs, et comme, avec cet instinct de la femme qui ne peut la tromper et qui
  établit sur l'homme sa puissance, elle sent qu'il la désire encore, elle n'a
  qu'à se laisser prendre pour que ce soit elle qui pardonne et que la répudiée
  d'hier se retrouve la maîtresse d'aujourd'hui.
Le lendemain matin, Lucien, mandé par son frère, arrive
  rue de la Victoire : ordre est donné de l'introduire dans la chambre des
  époux réconciliés. Cela épargne des discours.
A présent, il faut que les frères fassent à mauvaise
  fortune bon visage et, puisqu'ils n'ont trouvé nul moyen d'empêcher le
  raccommodement, que chacun s'emploie à manœuvrer et, selon ses forces, se
  prête au grand dessein. Mme Bonaparte y a son rôle, et il n'est point
  médiocre.
D'abord, intime comme elle est avec les Collier, chez qui
  elle dînait le soir où l'on apprit le débarquement à Fréjus, et qu'alors elle
  a cherché à engager avec elle contre les misérables
  qui tenteraient de s'emparer de Bonaparte, elle peut décider le mari
  par la femme ; et c'est ce qu'elle essaie de faire par quantité de menus
  soins, jusqu'au moment où elle se détermine à s'ouvrir à la clame, qui, trop
  contente du premier rang pour en accepter un autre, fait la républicaine et
  repousse, à ce moment, toutes les offres et les compensations.
De même, avec Barras, quoique leur amitié soit fort
  refroidie et qu'il ne soit plus entre eux question de la bagatelle, elle a
  conservé de ces relations que, en ce temps, toute femme du monde savait
  garder avec un ancien amant ; elle le rencontre sans embarras, le reçoit sans
  affectation, et, dans son salon, qu'il fréquente naturellement, il a gardé
  assez d'habitudes pour que sa présence ne soit point suspecte. Un soir même,
  devant quelques personnes qu'il n'a point aperçues d'abord, il y fait des
  confidences.
Ce salon n'est pas indifférent, et pour les gens qu'on y
  voit et pour les bruits qu'on y recueille. Dès qu'elle en entrouvre la porte,
  il arrive, pour y frapper, de ces hommes toujours à la recherche de ces
  endroits où l'on trouve, le soir, du feu, de la lumière, des femmes — ce
  qu'on appelle le monde. Voici les Caulaincourt, les Ségur, M. de Mun, M.
  Maupetit, M. de Montigny-Turpin, des personnes des
  plus élégantes, sans parler des généraux et des gens de lettres : cela
  fait un centre, et cela fait aussi un paravent, car, du salon de madame, on
  passe dans le cabinet du Général.
Puis, la réconciliation, très bien prise par le monde de
  Paris qui en a vu bien d'autres et ne pense pas un instant à trouver ridicule
  cette rentrée que sauve le mot de Napoléon à Réal : Les
  guerriers d'Égypte sont comme ceux du siège de Troie et leurs femmes leur ont
  gardé le même genre de fidélité ; cette réconciliation qui rassure
  tant de femmes pareilles à Joséphine, qui évite le scandale d'un divorce où,
  quels que soient les torts de la femme, on est toujours disposé à lui donner
  raison, permet encore à Napoléon de reprendre l'attitude du bon mari, de
  l'homme d'intérieur, nullement agité d'ambition, qui, pendant que tout Paris est occupé de lui, passe sa soirée à jouer au
  trictrac avec sa femme.
Joséphine excelle à son rôle, triple ou quadruple. Elle en
  saisit toutes les nuances et eu fait valoir tous les effets. Familière avec
  Mme Gohier, accueillante, aimable, câline pour quiconque franchit le seuil de
  son salon, reconnaissante, soumise et tendre avec son mari, elle a même l'air
  de pardonner à ses beaux-frères et leur fait accueil. Elle leur doit, en
  effet, dans celle transe où ils l'ont mise, le plus éminent service. Pour la
  première fois à ce qu'il semble, depuis son mariage, elle a deviné quelle affaire elle a faite : elle a compris, non
  Bonaparte auquel elle ne comprendra jamais rien, mais la fortune de
  Bonaparte. Elle ignore quelle elle sera, n'a point conscience, certes, des
  sommets oà elle peut le porter, mais elle la pressent colossale et elle la
  tient si bien embrassée que, pour l'en détacher, il faudrait, ce semble, lui
  briser les os et lui scier les tendons.
 
Les beaux-frères besognent de leur côté. Joseph, dans son
  court passage aux Cinq-Cents, s'est lié avec certains de ses collègues,
  Cabanis, Jean Debry, Andrieux, entre autres ; niais surtout, par une tendance
  naturelle à son esprit, il s'est rapproché, en politique, des anciens
  Constituants encore dans les affaires, d'hommes tels que Talleyrand, Rœderer,
  Volney, Lecouteulx avec qui il est en sympathie d'idées et qu'il n'a nulle
  peine à amener à son frère, car ils sont convaincus de longue date que ça ne peut pas durer. Par eux, il s'est établi chez
  certains des députés les plus influents au Conseil des Anciens, lesquels sont
  tous d'ailleurs dans la main de Sieyès, et Sieyès est trop avisé pour ne pas
  voir que, à présent, sans Bonaparte, il ne peut rien. Cabanis met en contact
  Joseph et Sieyès ; Sieyès est déjà en confidence avec Lucien et presque
  accordé avec lui. Lucien a donc pu, en omettant certaines parties du plan qui
  ne sont plus d'actualité, donner des notions sur ses idées générales. Entre
  Joseph et Sieyès, quelques conférences suffisent : les principes qui doivent
  servir de base à la nouvelle constitution sont adoptés par Napoléon.
Reste la procédure à suivre pour arriver au but.
Sieyès, outre les Anciens, amène Roger-Ducos, son collègue
  au Directoire ; il ne reste plus à détacher qu'un directeur pour avoir à soi
  la majorité danse pouvoir exécutif. On sonde Barras, qui ne parvient pas à
  donner une réponse, veut se ménager à droite et à gauche pour se maintenir,
  quoi qu'il arrive. Lui promettre formellement qu'on le conservera, on ne le
  peut ; il est si compromis, si discrédité, que son nom seul frapperait
  d'impuissance le gouvernement nouveau. D'ailleurs, ce qu'on veut, c'est
  concentrer et renforcer le pouvoir exécutif ; comme, dans les premiers
  projets pour la Cisalpine, établir trois gouvernants au lieu de cinq. Il faut
  une place pour Napoléon, deux pour Sieyès et Roger-Ducos. Nulle autre à donner
  ; c'est là le point faible : car il faudrait un tel appât pour amorcer
  Barras, ou, à son défaut, Gohier, qu'on espère encore par Joséphine, ou
  Moulin, qu'on travaille par Leclerc, — pour obtenir ainsi la majorité légale.
  Faute de place à donner, on pense aux grands moyens d'argent ou de
  contrainte. En attendant, on berce. Barras usé, las, incapable de ses coups
  de vigueur de Thermidor, de Prairial ou de Vendémiaire.
Lucien est la cheville ouvrière de la machine an point de
  vue parlementaire ; il apporte la majorité des Cinq-Cents ; au moins a-t-il
  droit de le croire, car, au moment du renouvellement du bureau pour brumaire,
  il a été élu président. Il a avec lui la plupart des inspecteurs de la salle,
  et le plus important, le général Frégeville.
Ainsi, sur les trois pouvoirs constitutionnels, l'on est
  assuré de la minorité du. Directoire — de la majorité si Barras, qui résiste
  pour la forme, finit par se rendre — de la presque unanimité des Anciens et
  de la majorité des Cinq-Cents.
Des ministres, un seul compte, celui de la Police, Fouché
  ; on l'a. A l'Intérieur, à la Guerre, à la Marine, aux Relations extérieures,
  rien à craindre. Celui qu'on a présenté comme le plus hardi, le plus dévoué à
  la Révolution, Dubois-Crancé, ministre de la Guerre, ne bougea pas, n'écrivit
  pas une ligne, ne donna pas un ordre, fit le mort.
Hors du gouvernement, les hommes les plus importants sont
  d'accord qu'il faut en finir. Les malins, comme Talleyrand, ont quitté leurs
  places pour ne point risquer d'être pris sous l'écroulement final. Au reste,
  d'hommes de valeur, il y en a bien peu à l'intérieur de la France. La plupart
  sont proscrits ; les heureux traînent leur exil sur les routes d'Europe,
  attendant que quelqu'un — n'importe qui — leur rende une patrie et du pain.
Restent les moyens de force : la garnison de Paris les
  Gardes du Directoire et des Conseils, les généraux disponibles qui peuvent
  être tentés, soit de prendre le commandement de troupes restées fidèles, soit
  de se mettre à la tête d'une émeute jacobine. Pour pratiquer les officiers,
  Napoléon a Leclerc qui joue le principal rôle. Il était à Montgobert au
  moment du débarquement à Fréjus : Pauline ne se trouvant pas bien du climat
  de Lyon, il l'avait menée pour passer un mois à la campagne : il en est parti
  au-devant de son beau-frère. Il peut d'autant mieux le servir que, ancien
  officier d'état-major de l'Armée d'Italie et de l'Armée de l'Ouest, il est un
  négociateur autorisé près des généraux que Napoléon ne connaît pas
  personnellement. C'est lui qui recrute Moreau, allié bon à montrer : aussi,
  le 16 brumaire, le Moniteur annonce que Bonaparte lui a fait présent
  d'un damas garni de diamants qu'il a rapporté d'Égypte et qui est estimé
  10.000 francs. Il réussit encore avec Macdonald, mais il échoue sur Moulin,
  si intimement qu'il soit lié avec lui, ayant été son chef d'état-major à
  Rennes.
En ce qui touche les officiers particuliers, Lannes,
  Berthier, Murat, Duroc, Lavallette, Marmont, Eugène, sont, chacun pour son
  arme, des porte-paroles précieux. Il ne faut pas de grands mots pour gagner
  Lefebvre, commandant de la division ; il suffit de lui affirmer que la
  République est en péril du fait des avocats. Avec .Jubé, commandant de la
  Garde du Directoire, et Blanchart, commandant de la Garde des Conseils, on
  s'arrange tout de suite : ce sont à peine des soldats l'un et l'autre, et
  l'effort est médiocre. En cavalerie, il y a, à Paris, les 8e et 9e Dragons et
  le 21e Chasseurs. Les dragons ont été de l'Armée d'Italie, et leurs chefs.
  Milet et Sébastiani, sont tout acquis, celui-ci avec une nuance particulière
  de dévouement : il est Corse et se dit parent des Bonaparte. Le 21e Chasseurs
  — ancien hussards-braconniers — est le régiment où Murat a Fait sa carrière,
  et il y a son monde. Quant aux demi-brigades d'infanterie, la 6e, la 79e et
  la 86e, elles sont tout à Bonaparte, aussi bien que la Garde de police et les
  adjudants de la Garde nationale.
 
Trois hommes seulement restent en dehors : Augereau qui,
  le matin du coup d'État, se présenta plus en ami qu'en ennemi, bien qu'il eût
  fait pacte avec les Jacobins ; Jourdan, qui sans doute n'avait pas été abordé
  inutilement par Joseph et qui se tint assez neutre pour qu'il n'y eût rien
  d'irréparable entre Napoléon et lui ; et enfin Bernadotte. Celui-ci était le
  plus à craindre : il avait des talents et de l'habileté ; il avait acquis de
  l'autorité comme ministre de la Guerre ; il était connu des soldats et même
  du peuple. Si la majorité du Directoire (Barras,
  Gohier, Moulin), s'appuyant sur les hommes du Manège et sur la gauche
  des Conseils, l'allait chercher et lui offrait une sorte de dictature, il
  n'hésiterait pas à se mesurer avec Bonaparte. Il aurait pour lui la légalité,
  mettrait la force de son côté, car la troupe, s'il commandait, hésiterait
  certainement et, dans ces conditions, l'issue serait douteuse. Bernadotte
  haïssait Sieyès qui l'avait chassé de son ministère ; il porterait donc, ô
  prévenir et à réprimer le coup d'État, la passion personnelle que lui
  inspiraient sa rancune contre Sieyès et l'envie exaspérée qu'il nourrissait
  contre Napoléon. Aussi, pour gagner Bernadotte, Joseph ne néglige nul effort
  le rusé Gascon ne se refuse point aux mare-vues, soit qu'il prétende ainsi se
  réserver une sortie dans chacun des camps ; soit qu'il espionne les Bonaparte
  pour le compte de Barras ; soit que, avant de se décider, il veuille peser
  lui-même les forces des deux partis et se vendre le plus cher possible. Il se
  rencontre à Mortefontaine avec Napoléon, en société de Regnauld, d'Arnault,
  et de quelques autres, ce jour même où, par le faux pas d'un cheval, il s'en
  fallut de si peu que l'édifice de la fortune de Bonaparte lie croulai, avant
  d'être élevé. Le 16 brumaire, il donne à tous les Bonaparte, dans sa maison
  de la rue Cisalpine (rue de Monceau) un
  magnifique liner, à la suite duquel il a, dans un berceau, au fond du jardin,
  un long entretien avec Napoléon. Désirée, Mme Bernadotte, a mis tous les
  ressorts en jeu pour amener son mari à son beau-frère, mais rien n'y fait.
  Bernadotte ne peut penser que le Directoire s'abandonnera sans tenter au
  moins la lutte ; il est désigné pour la soutenir ; il attend donc qu'on le
  fasse appeler, mais ne veut point, en s'offrant, diminuer le prix qu'il
  pourra exiger au moment décisif. Pourtant, le matin du 18, avant cinq heures,
  il est chez Joseph et, de lui-même, l'accompagne rue de la Victoire. Mais
  lorsque, arrivé au bout de l'étroite allée qui débouchait dans la cour de
  l'hôtel, il voit cette cour remplie des officiers de la garde nationale et de
  l'armée, il quitte brusquement son beau frère, en lui disant : Je vais ailleurs où peut-être je suis destiné à vous
  sauver : car vous ne réussirez pas ; au pis aller, je trouverai toujours en
  vous un frère et un ami. Tout Bernadotte est là.
 
Dans la journée du 18, on gagna, sans combat, la première
  manche. Nul ne pouvait contester que les Anciens, aux termes des articles 102
  et 103 de la Constitution, n'eussent le droit de transférer les deux Conseils
  de Paris à Saint-Cloud, et si certains membres, qui, par hasard, étaient de
  la minorité, n'avaient point reçu à temps leur convocation, ils n'avaient à
  s'en prendre qu'aux huissiers. A la vérité, à ce décret, parfaitement légal,
  les Anciens in' avaient ajouté un autre qui constituait le coup d'État,
  l'usurpation du pouvoir exécutif : ils avaient nommé le général Bonaparte
  pour commander en chef la Vie division militaire, la Garde du Corps
  législatif et les gardes nationales sédentaires — ce à quoi Bonaparte avait
  ajouté de sa main, dans son ordre du jour, la Garde du Directoire ; mais la
  prise de commandement s'était effectuée sans aucune difficulté ; tous les
  chefs de corps, qu'ils fussent ou non prévenus et gagnés, étaient venus se
  ranger près du Général en chef. D'ailleurs, il n'y avait plus de
  gouvernement, car il n'y avait plus de majorité directoriale, Sieyès et Roger-Ducos
  étant volontairement démissionnaires, et Barras s'étant, à peu près de bonne
  grâce, soumis à signer la lettre rédigée par Talleyrand qui le compromettait
  d'une façon définitive.
C'était bien taillé, mais il fallait coudre.
Il restait les Conseils à convaincre ou à dissoudre, et
  c'était Napoléon qui devait faire l'un ou l'autre. Sur sa proposition, il
  fallait que les Anciens, dont on était sûr, prissent l'initiative des mesures
  de salut public, déclarassent la vacance du gouvernement, nommassent les
  Consuls provisoires, décrétassent leur propre ajournement : que cette
  résolution fût portée, ou tout au moins appuyée par lui aux Cinq-Cents ; y parût
  et enlevât le vote. Or si, le 18, aux Anciens, devant une assemblée qui
  paraissait unanime, qui était toute prête à l'applaudir, qui venait de lui
  conférer la dictature, il avait montré un embarras, une timidité, un manque
  d'à-propos singuliers, que serait-il, le lendemain, devant une réunion
  tumultueuse et hostile, dont on avait tout à craindre, et où les violents,
  comme de juste, écarteraient el réduiraient au silence les modérés, — à moins
  encore que, comme il y en eut tant d'exemples, ils ne les entraînassent à
  leur suite ?
Tout soldat véritable, en face d'un parlement assemblé,
  s'emporte ou s'abaisse : pour manœuvrer, ruser, discuter, faire un discours,
  il faut une autre âme que celle qu'il a de naissance. Habitué au passif
  silence dans les rangs, toute interruption lui parait insultante, tonte
  contradiction insupportable. Un Imperator
  qui ne commande pas, c'est un non-sens. Le titre même dont il est revêtu, la
  qualité suprême qu'il doit posséder, il faut qu'il les abdique. S'il ne se
  montre pas tel que, par nature, par éducation, par orgueil de son grade, il
  faut qu'il soit, comme un donneur d'ordres, un disperseur d'émeutes qui va chercher la garde si l'on fait trop de bruit dans
  la maison ; si, de sa main crispée par la colère, il n'a point la
  tentation formidable de saisir et de brandir l'épée, alors nulle alternative
  : c'est l'effarement, l'ahurissement ; ses idées se confondent, sa bouche se
  sèche, sa voix s'altère, ses mots lui manquent. Rien de la peur qu'un bielle
  éprouve au feu ; mais cette folie de terreur qui envahit l'acteur inaccoutumé
  aux planches et le paralyse à son entrée en scène ; un tremblement, qui d'une
  des extrémités se communique à tout l'être, fait vibrer tous les nerfs
  ensemble et, devant une foule, dont chaque membre est individuellement un
  imbécile ou un criminel, paralyse à ce point un homme de cœur on un homme de
  génie que, coupée net, la parole s'arrête dans son gosier, et que, pour un
  peu, il pleurerait de désespoir et de honte. Cette sensation, rien n'en
  triomphe, et, si elle est inexplicable pour les gens de parole, — ceux qui en
  font métier ou qui en ont le don, — elle demeure insurmontable pour les
  autres et plus peut-être pour les hommes d'action et les hommes d'épée.
Aussi, le 19, dès son entrée dans la galerie de
  Saint-Cloud où siègent les Anciens, bien que l'immense majorité soit à lui,
  bien que tout soit préparé à son gré, bien que, après la lettre de démission
  de Barras, on vienne de lire une lettre de Lagarde, secrétaire général du
  Directoire, annonçant faussement que quatre membres sur cinq ont donné leur
  démission, Napoléon, aussitôt qu'il prend la parole, est troublé, et les mots
  qu'il dit, même figés par l'impression, s'entendent hésitants, indécis, sans
  suite. Ce sont des justifications qu'il invoque, c'est une apologie qu'il balbutie,
  ce sont des menaces qu'il lance, et tout cela sonne faux, jusqu'à la dernière
  phrase pourtant apprise, il semble, par cœur : Souvenez-vous
  que je marche accompagné du dieu de la Guerre et du dieu de la Fortune
  ; qu'il prononce : Sachez que je suis le dieu de la
  Guerre et le dieu de la Fortune. Cela lancé, il veut se retirer, mais
  on veut qu'il donne des explications, et c'est alors une déroute, car, pour
  les fournir, il faudrait sortir des généralités ou les présenter avec ces
  accents et cette mimique qui, dans, les assemblées où l'on se pique
  d'éloquence, provoquent, à des moments, cette sorte de délire qui étouffe
  toute discussion et enlève les votes.
Il sort enfin dans un grand et terrible silence. Les
  Anciens n'ont point rendu le décret, ni fait les propositions qui sans retard
  doivent être transmises à l'autre Conseil. Ils n'ont désigné aucune
  députation pour accompagner le général, et lui pourtant, d'un pas automatique,
  oubliant ce qui a été convenu, se dirige vers l'Orangerie où siègent les
  Cinq-Cents.
Là, depuis que la séance est ouverte, Lucien, qui préside,
  lutte vainement, malgré l'habitude qu'il a des tempêtes des clubs, contre un
  courant qui, dès le début, se dessine et entraîne peu à peu même les conjurés
  de la veille. Gaudin, le premier inscrit, qui, selon le plan arrêté, doit s'étendre
  en paroles, tenir la tribune jusqu'au moment où arrivera le décret des
  Anciens, s'arrête intimidé au bout de quelques phrases courtes et vagues. Un
  tumulte s'élève : la gauche propose que chaque député vienne renouveler à la
  tribune le serment de fidélité à la Constitution de l'an III. Lucien saisit
  la motion, la fait voter : le serment à la tribune, c'est du temps qu'il
  gagne et que les autres perdent. Pendant qu'on jurera, arrivera le décret des
  Anciens. On fait l'appel nominal : on a prêté le serment : point de messager
  d'État. Une lettre est remise au président, celle de Barras. On en donne
  lecture : avec les interruptions, les exclamations, les insultes à Barras,
  c'est encore quelques minutes. Les Anciens ne peuvent se faire attendre
  davantage. La porte s'ouvre, c'est Bonaparte qui parait, entouré uniquement
  de quatre grenadiers de la Garde des Conseils, mais suivi de tout un peloton
  de généraux et d'officiers. Alors, une clameur furieuse sur tous les bancs,
  une tempête de hurlements : Hors la loi ! A bas le
  tyran ! A bas le dictateur ! Napoléon ne peut prononcer un mot. On le
  presse, on le menace, on le pousse ; les grenadiers se serrent autour de lui
  et l'entraînent.
Lucien reste seul avec ces fous déchaînés, et seul il
  lutte contre eux. Hors la loi ! hors la loi ! Aux
  voix, président, le hors la loi ! Il quitte le fauteuil,
  s'approche de la tribune, glisse un mot au général Frégeville, qui, au milieu
  du tumulte, sort sans être aperçu. Il attend, laisse quelques parleurs
  développer des motions furibondes, puis, lorsqu'il suppose que les soldats
  que Frégeville est allé chercher approchent, il escalade la tribune. Sa voix
  vibrante et profonde domine l'assemblée parvenue au paroxysme de la violence et
  de l'insulte : Il n'y a plus ici de liberté,
  dit-il. N'avant plus le moyen de me faire entendre,
  vous verrez au moins votre président, en signe de deuil, déposer ici les
  marques de la magistrature populaire. Il se dépouille de sa toge et de
  son écharpe, les jette sur la tribune, puis lentement en descend l'escalier,
  au bas duquel ses amis se sont groupés ; entouré par eux, il marche vers la
  porte, et, au moment où il y arrive, parait la garde qu'il a requise. Il sort
  alors, il se précipite dans la cour, il s'élance sur un cheval, il fait
  battre un ban, il harangue les troupes et, sous le coup de son émotion, avec
  une éloquence passionnée, il demande, il requiert, il commande le
  dispersement des représentants du poignard.
  Bonaparte donne l'ordre, les tambours battent la charge et, Leclerc et Murat
  en tête, les grenadiers, baïonnette basse, entrent dans l'Orangerie.
 
Dans ce même lieu, le même jour, à neuf heures du soir, la
  majorité des Cinq-Cents est réunie sous la présidence de Lucien. Elle
  proclame que Bonaparte et ses troupes ont bien mérité de la patrie ; elle
  décrète qu'il n'y a plus de Directoire : que soixante et un individus ne sont plus membres de la
  représentation nationale ; elle crée une Commission consulaire provisoire
  composée de Sieyès, Roger-Ducos, ex-directeurs, et de Bonaparte, général, et
  charge deux commissions, chacune de vingt-cinq membres, de préparer les
  changements à apporter à la Constitution de l'an III. Le Conseil des Anciens
  approuve la résolution, les nouveaux Consuls appelés prêtent serment ; les
  Commissions intermédiaires sont élues et les Conseils se séparent.
 
Ainsi, le coup d'Etat parlementaire, le coup d'État qu'on
  avait prétendu entourer de formes quasi légales, le coup d'État dirigé par
  l'immense majorité des Conseils contre une minorité de soixante et un membres
  ; ce coup d'État. combiné entre toutes les fortes tètes du Directoire et du
  Parlement, assuré de tous les bons vouloirs, garanti par la complicité
  universelle, avait, on peut le dire, misérablement échoué : atermoiements qui
  seraient incompréhensibles de la part des Anciens. si l'on n'y soupçonnait la
  pensée de se réserver, la crainte de l'insuccès, la défiance des forces et de
  l'énergie de Napoléon ; attribution forcée à celui-ci d'un rôle que lui seul
  doit jouer, et qu'il ne sait, ni ne peut jouer ; panique des conjurés dans les deux
  salles, ce terrible hors la loi ! qui a tué
  Robespierre et tant d'autres, sonnant à leurs oreilles ; c'en a été assez
  pour que, contre une fiction de légalité, se brisât presque la volonté de la
  Nation qui, sans se soucier le moindrement des formes, acclame Napoléon pour
  son chef. — Et cela a ainsi tourné parce qu'on a eu confiance aux
  parlementaires, qu'on a suivi leurs directions, adopté leurs plans et
  embrassé leurs idées. Au 10 août, au 31 mai, au 9 thermidor, au 13
  vendémiaire, au 18 fructidor, toujours et partout, les parlementaires en face
  du péril ont perdu la tête, ont été incapables d'action el, lorsqu'ils ont
  été sauvés comme lorsqu'ils ont été proscrits, ils l'ont été par un homme qui
  n'était point un parlementaire, qui était un révolutionnaire comme Henriot ou
  un soldat comme Barras, mais ils ne se sont jamais sauvés eux-mêmes, pas plus
  qu'ils n'ont à eux seuls combiné et exécuté un coup d'État. Il y a une
  exception : le 30 floréal, mais c'étaient parlementaires contre
  parlementaires.
Par son à-propos, par son activité, par sa résolution
  froide au milieu du flux bouillonnant de ses propres paroles, Lucien a tout
  sauvé — et cela parce que, malgré ses deux années de députation, il est resté
  un révolutionnaire, un clubiste, ne s'est, pas plus qu'à d'autres jougs,
  soumis à la discipline parlementaire. Mais si, devant l'imminent danger, la
  nécessité de vaincre ou de périr, l'abîme ouvert pour lui et pour les siens,
  il s'est déterminé, a, en une seconde, trouvé et employé le seul moyen de
  sortir de l'impasse, l'expédient légal qui a justifié l'intervention de la
  force armée, on peut croire qu'il l'a fait à contre-cœur. Ce n'est plus là
  son programme : l'intervention des soldats, qu'il a été obligé de provoquer,
  transforme radicalement, et à son détriment à lui-même, le plan convenu,
  donne l'influence aux soldats et la retire aux avocats, — ces avocats dont il
  a suffi de parler à Lefebvre pour qu'il vit rouge, dont l'évocation seule a
  précipité les grenadiers, la baïonnette en avant, dans la salle de
  l'Orangerie. Dans sa combinaison, Lucien agréait sans doute un homme de main,
  un général, son frère, puisque l'opinion l'imposait : mais, à la condition
  que l'élément civil primât, absorbât le militaire ; que, dans le
  gouvernement, le soldat se trouvât lié par les mille formules légales qui peu
  à. peu brisent sa volonté, détruisent son autorité et anéantissent son
  prestige. Que Lucien eût ou non adopté sincèrement ce que lui avait laissé
  voir, de ses théories d'ailleurs fort séduisantes, Sieyès, le grand maître en
  constitutions, ce qu'il voulait, c'était le pouvoir pour lui-même,
à brève échéance. Il comprenait bien la nécessité que
  Sieyès et Roger-Ducos, ex-directeurs, lissent le pont en quelque sorte entre
  la constitution détruite et celle à faire, mais il entendait que, ensuite,
  une des places fût pour lui, et certes il la rêvait prépondérante. L'entrée
  en jeu de l'élément militaire dans de telles conditions renversait toutes les
  proportions, infériorisait tout civil, le rejetait personnellement au dernier
  plan, — bien en arrière de son frère qui ne l'admettrait jamais pour son égal
  et ne partagerait certes point avec lui le pouvoir suprême.
Si le programme avait été régulièrement exécuté,
  c'est-à-dire si les Anciens avaient envoyé à temps leurs propositions et que
  les Cinq-Cents les eussent votées, le rêve de Lucien se réalisait en entier :
  la constitution de Sieyès entrait tout entière en exercice ; par suite, le
  pouvoir exécutif, où l'élément militaire se trouvait en minorité et n'avait
  plus qu'un rôle secondaire, était subordonné au pouvoir législatif. Le Sénat
  ayant, en même temps que le droit d'élire les Consuls, celui de les absorber,
  — c'est-à-dire de les destituer sans phrases, sans motifs, sans raison, sur
  une simple inquiétude ; — se recrutant lui-même, avant à la fois pour attributions
  de sanctionner les lois et d'élire les députés et les hauts fonctionnaires.
  eût de fait réuni tous les pouvoirs, anéanti toute initiative de la part de
  l'exécutif, brisé le seul ressort par lequel il peut tenter et réaliser de
  grandes choses, introduit dans l'administration la lutte permanente entre des
  fonctionnaires d'origines différentes ; le système de Sieyès en vigueur,
  c'était Napoléon avortant avec les réformes qu'il apportait et le grand
  mouvement national qu'il incarnait, ou c'était Napoléon obligé de recourir à
  un nouveau coup d'État, purement militaire celui-là, qui eût écarté, non pas
  seulement les parleurs inutiles, mais les penseurs, les administrateurs, les
  grands fonctionnaires qui allaient accomplir l'œuvre de réparation et, dans la
  France pacifiée, élever, sous une direction féconde, parce qu'elle est
  unique, l'édifice de ses institutions modernes.
Pour la nation, ce fut donc un bonheur si le coup d'État
  dévia comme il fit : car, grâce à cette déviation, si, le soir du 19 brumaire,
  pour les parlementaires qui aiment le compliqué, il y a un gouvernement
  composé de trois pouvoirs, — un exécutif, les trois Consuls ; un délibératif,
  la commission des Cinq-Cents ; un approbatif, la commission des Anciens, —
  pour le peuple, qui est simpliste et qui incarne toujours en un homme ses
  espérances, ses rêves et ses passions, il y a Napoléon Bonaparte. Cela est si
  vrai que, aux veux de tous, même de la plupart des historiens, c'est à cette
  date que commencent son règne, sa puissance incontestée, sa prépotence
  presque sans limite, — alors que, en réalité, il y eut un mois et demi de
  tâtonnements, un espace de quarante-cinq jours, durant lequel les idées
  constitutionnelles de Sieyès, d'abord prépondérantes, se dispersent, se
  diluent, se volatilisent heure par heure, sous la pression chaque jour plus
  forte de la nation, lasse des ambiguïtés parlementaires et réclamant pour le
  Général-Consul un pouvoir plus indépendant, plus concentré, plus responsable,
  plus dictatorial.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 



















 


VI. — LA PREMIÈRE ANNÉE DU CONSULAT.


 




 
19 BRUMAIRE AN VIII. - 16 BRUMAIRE AN IX (9 Novembre
  1799. - 7 Novembre 1800).
Lucien après Brumaire. — Rôles que Napoléon attribue
  à ses frères. — Mariage de Caroline. — Carrière antérieure de Murat. — Murat
  et Caroline. — Joséphine depuis Brumaire. — Rôle qu'elle joue. — Son
  habileté. — Son royalisme. — Les Émigrés. — Commencements de la lutte pour
  l'hérédité. — Lucien. — Joseph. — Conspiration de Marengo. — Napoléon avant
  et après Marengo. —La question d'hérédité. Joséphine. — Joseph. — Lucien. —
  Publication du Parallèle. — Première disgrâce de Lucien. — Victoire de
  Joséphine.
 
La proclamation adressée au Peuple français par Bonaparte,
  général en chef, le 19 Brumaire, à onze heures du soir, contenait un récit de
  la journée qui n'était point pour flatter Lucien ; son rôle était passé sous
  silence ; son nom même n'était pas prononcé : il dut penser qu'il était joué —
  et peut-être l'était-il. A la vérité, il était membre de la Commission
  intermédiaire des Cinq-Cents et ces fonctions eussent pu être importantes,
  si, comme les parlementaires le croyaient encore, ces Commissions avaient été
  réellement chargées de faire la Constitution et si Lucien avait, comme il le
  dit, pris des idées de Sieyès une vue assez nette pour s'en faire le soutien
  et l'avocat : mais il n'en fut rien. Sieyès, sans doute, n'avait jugé à
  propos de lâcher, de son ton d'oracle, devant ce jeune homme, au fond naïf,
  que les parties du système qui pouvaient flatter son ambition et l'entrainer
  dans la première conspiration — celle antérieure au retour d'Egypte : —
  peut-être aussi Sieyès qui, depuis dix ans. refusait de livrer la formule
  complète de sa panacée et qui, si on le pressait, dérobait adroitement sa
  pensée derrière le brouillard d'axiomes sibyllins, n'avait qu'après Brumaire,
  pour diminuer, pour supprimer même le premier rôle, fatalement dévolu au
  Général, imaginé, au lieu des trois charges consulaires, le système du grand
  électeur, assisté des consuls de la paix et de la guerre, et absorbable par
  le collège des conservateurs : enfin, quels que fussent l'intelligence et
  l'esprit de décision de Lucien, il ne s'était jusque-là fait sa place que par
  des déclamations ; il s'agissait à présent de fournir et de soutenir des
  idées ; et des hommes comme Rœderer et Boulay, réfléchis et mûrs, y étaient
  bien plus aptes que lui.
Eu tout cas, soit qu'il ignorât les projets de Sieyès,
  soit que Sieyès les eût modifiés à son insu, soit qu'il ne fût point préparé
  à les discuter, il ne joua dans la commission qu'un rôle médiocre : non
  seulement, il ne défendit point, comme il l'a dit, des théories de Sieyès,
  mais il les combattit avec une extrême vivacité. Dans une conversation —
  Boulay dit une dispute, — qu'il eut avec Boulay et Rœderer, il ne se contenta
  point de blâmer tout le système, et les listes
  d'éligibilité, et le collège des conservateurs, et le tribunat, et toute la
  forme de gouvernement ; il fit, alternativement et avec une pareille
  ardeur, l'apologie, tantôt de la Constitution américaine, tantôt de la
  Constitution de 1793. Cela ne prouvait pas une grande fixité dans les idées ;
  mais Lucien n'en montre guère plus dans ses souvenirs : à l'en croire, il
  aurait accepté en entier, dans le projet de Sieyès, le système d'absorption
  par le Sénat qui n'était qu'un ostracisme déguisé ; à en croire Boulay et
  Rœderer, il s'en fit le plus ardent détracteur comme devant être un nid de conspirations. Sur le rôle réservé au
  Tribunat, ce n'était plus avec Sieyès qu'il différait d'avis, mais avec
  Napoléon : il plaidait là sa cause personnelle ; car il était né opposant, il
  avait les dons nécessaires pour critiquer et démolir, s'il n'avait point
  acquis les qualités nécessaires à l'homme d'État, la science, la réflexion,
  la continuité des projets ; sa place pouvait donc sembler marquée dans ce
  corps spécial, ayant pour mission de pétitionner pour le peuple, d'exposer
  ses besoins, de soutenir ses intérêts devant le Jury législatif,
  contradictoirement avec le Conseil d'État, organe du gouvernement. C'était le
  seul corps d'ailleurs où son âge lui donnât accès puisqu'il fallait au moins
  quarante ans pour le Sénat et trente pour le Corps législatif : aussi, si on
  l'eût écouté, le Tribunat eût réuni tous les pouvoirs ; mais on ne l'écouta
  point : le débat se cantonna entre Napoléon cl Sieyès et ce fut des
  concessions mutuelles qu'ils se firent que sortit la Constitution de l'an
  VIII où se retrouvent la plupart des mots que Sieyès avait inventés et
  quelques-unes de ses idées d'apparat bientôt destinées à disparaître — mais
  où Napoléon a introduit avec le principe de la souveraineté nationale
  directement exercée, celui de l'unité et de l'indépendance du pouvoir
  exécutif.
Dès la mise en vigueur de la Constitution, le 3 nivôse an
  VIII (2 décembre 1799), Lucien fut élu
  au Tribunat par le Sénat, mais, le même jour, il reçut, des Consuls entrés en
  fonctions, Bonaparte, Cambacérès et Lebrun, le portefeuille de l'Intérieur :
  c'était la plus grande place qui pût lui être donnée et elle attestait, de la
  part de Napoléon, malgré des divergences d'opinion déjà marquées, sa
  reconnaissance envers le président des Cinq-Cents, sa confiance envers son
  frère, la considération où il le tenait et le concours éminent qu'il attendait
  de lui.
Joseph, dont le rôle avait été nécessairement nul en
  toutes les affaires qui avaient suivi le coup d'État, avait été élu par le
  Sénat membre du Corps législatif ; mais le Premier Consul, avait, pour l'y
  laisser, une trop haute opinion de ses talents ; il le destinait à jouer un
  rôle majeur dans les négociations et, à cet effet, dès le mois de ventôse (mars 1800), il le nomma, avec Fleurieu et
  Rœderer, l'un des commissaires chargés de traiter de la paix avec les
  Etats-Unis d'Amérique.
Louis, qui, à son retour d'Autun, avait repris près de son
  frère ses fonctions d'aide de camp, parut de tous le plus favorisé, car, la
  carrière qu'il suivait étant strictement hiérarchisée, les soldats les plus
  dévoués au Consul ne pouvaient regarder sans étonnement ce jeune homme qui,
  sans mérite, sans instruction, sans goûts militaires, sans actions d'éclat,
  sans service même, franchissait les gracies aussi rapidement qu'un prince du
  sang l'eût fait sous l'ancien régime. Chef d'escadron au 5 Dragons depuis le
  12 thermidor an VII (30 juillet 1799),
  Louis, sans avoir jamais paru, sans avoir même été reconnu clans son grade,
  était, moins de six mois après (le 21 nivôse
  an VIII, 10 janvier 1800) promu chef de brigade au même régiment en
  garnison à Paris.
En poussant ainsi Louis aux hauts grades, Napoléon ne
  prétendait-il pas dès lors l'habiliter à une place qui, dans le militaire,
  fit pendant à celle qu'il avait attribuée à Lucien dans les affaires
  intérieures, à celle qu'il réservait à Joseph dans les relations extérieures ?
  Un peu plus tard, ne dirigera-t-il pas de même Jérôme vers la marine et
  n'est-ce pas que, dès lors, il prépare ainsi, à la tête de chacun des grands
  services publics, l'entrée en action d'un homme de son sang, imbu de son
  esprit et destiné à exécuter ses desseins sous ses ordres et sous sa
  direction immédiats ? N'est-ce point là une des preuves les plus
  convaincantes de la persistance en son esprit de l'idée de famille et, si
  elle entraîne à ce moment de tels projets, comment s'étonner de ceux qui ont
  suivi ?
Aux beaux-frères, au beau-fils, à qui n'est point du sang,
  il ne donne aucun de ces emplois d'attente qui présagent les grandes charges
  ou du moins les hautes missions gouvernementales. Il n'a pas sur eux le même
  aveuglement, et les faveurs qu'il leur prépare doivent être justifiées par le
  mérite qu'ils déploient et par les services qu'ils rendent. Ainsi, Bacciochi
  n'est bon à rien et il n'a rien : il reste purement et simplement adjudant
  général à Ajaccio. Après un court voyage à Paris, en nivôse, il rejoint son
  poste et c'est seulement tout à la fin de l'année, que, toujours avec le même
  grade, il est appelé à l'état-major de la 16e division, à seule fin de
  justifier et d'autoriser ainsi à Paris la présence d'Elisa.
Leclerc a rendu d'éminents services dans la journée du 19.
  Pourtant son nom n'est pas prononcé plus que celui de Lucien. A-t-on voulu
  éviter que le public vit à la fois trop de membres de la famille employés
  dans le coup d'Etat et y jouant les rôles principaux ? Leclerc était en tête
  des grenadiers dans l'Orangerie ; il était aux côtés de Bonaparte quand, à la
  lueur de quelques quinquets, les nouveaux consuls prêtèrent serinent aux
  mains de Lucien, et Paulette mène, venue de Paris, assista à cette scène
  étrange que Sablet a voulu peindre. Général de division du 9 fructidor an VII
  (26 août 1799), Leclerc parait à
  Napoléon trop jeune d'âge et de grade pour recevoir un commandement d'armée ;
  il a seulement une division à l'Armée du Rhin (12
  frimaire - 3 décembre 1799) ; il est vrai que, du même coup, Napoléon
  lui fournit ainsi l'occasion de faire ses preuves et lui marque une confiance
  singulière ; car l'Armée du Rhin est destinée à Moreau, et nul doute que
  Leclerc ne joigne à sa mission militaire une mission de surveillance et
  d'observation près de son chef. Napoléon ne lui a point tenu rigueur d'un
  incident auquel il a été mêlé et qui eût pu faire naître des doutes sur son
  dévouement : à la première séance du Tribunat, au Palais-Royal, un tribun ami
  de Leclerc, Duveyrier, a trouvé opportun de diriger contre le Premier consul
  une attaque virulente, à propos d'échoppes en bois que des fripiers avaient
  établies dans le grand escalier et que, par décence, le gouvernement voulait
  faire disparaître. Faisant allusion à Camille Desmoulins et à la scène du 13
  juillet 1789 : Si l'on nous parle d'une idole de
  quinze jours, s'est-il écrié, nous
  n'oublierons pas que nous avons renversé des idoles de quinze siècles.
  Cette sortie, douze jours après la mise en activité de la Constitution, a
  montré à Napoléon quel fonds il pouvait faire sur le Tribunat et ce que
  valait la reconnaissance des parlementaires. Or, le soir même de cette
  séance, Leclerc dîna avec Duveyrier et, de crainte qu'il ne lui arrivât
  quelque chose, il voulait l'emmener coucher chez lui. Il n'était pas fâché de cette incartade. Si de là date la
  défiance que Napoléon prit contre le Tribunat, il ne témoigna rien à Leclerc
  et ne garda pas même rancune à Duveyrier qu'il nomma, en 1808, premier
  président à Montpellier.
 
Le mieux traité en apparence fut le dernier venu des
  beaux-frères, Joachim Murat, qui venait d'épouser Caroline, ci-devant
  Maria-Nunziata. Lorsque Napoléon était arrivé d'Egypte, Caroline était venue
  avec Hortense, sa compagne de pension, de Saint-Germain  à Paris où elle avait passé une quinzaine de
  jours, durant lesquels Murat ne s'était point tenu de lui faire la cour. Le
  16 brumaire, on les avait brusquement renvoyées chez M Campan. Nous étions bien loin de nous douter des événements du
  lendemain, a dit Hortense, mais le général
  Murat, en vrai chevalier amoureux, nous expédia, dans la nuit du 19 brumaire,
  quatre grenadiers de la garde qu'il commandait. Ils étaient chargés de nous
  apprendre ce qui s'était passé à Saint-Cloud et la nomination de Bonaparte au
  Consulat. Qu'on se ligure quatre grenadiers frappant aux portes d'un couvent
  de femmes. L'alerte fut générale. Mme Campan blâma hautement cette manière
  militaire d'annoncer la nouvelle. Caroline n'y vit qu'une preuve de
  galanterie et d'amour.
Napoléon pourtant n'avait point encore donné son avis sur
  ce projet qu'il ignorait vraisemblablement. Môme, il avait jeté les yeux sur
  Moreau et souhaitait le mettre dans sa famille au point que, dans le Moniteur
  du 21 brumaire, il fit annoncer son prochain mariage avec une de ses sœurs.
  Or, une seule était à marier : Caroline. On lui a même prêté d'autres visées,
  que le moindre examen montre impossibles : on a parlé de Lannes ; — ce ne fut
  que le 8 fructidor an VIII (26 août 1800),
  six mois après que Caroline eût épousé Murat, que Lannes fut divorcé de la
  demoiselle Méric qu'il avait épousée en nivôse an III ; on a parlé
  d'Augereau, — mais Augereau n'a jamais eu la moindre intention de rompre les
  liens qu'il avait formés à Naples en 1758 avec Mlle Gracht et auxquels il
  resta fidèle jusqu'à la mort de celle-ci, en 1806. C'était assez et trop,
  pour Murat, que Moreau fût enjeu. Quelle comparaison établir entre ce
  qu'apportaient et ce que représentaient les deux hommes ? Peut-on même penser
  que si Napoléon eût, connu exactement, en détail et par le menu, la vie
  antérieure de Murat, il n'eût point, malgré l'enthousiasme de Caroline,
  décliné son alliance ?
Joachim Murat était né, le 25 mars 1767, à la
  Bastide-Fortunières, village de quelque huit cents habitants à cinq lieues de
  Cahors. Il était le sixième enfant de Pierre Murat-Jordy et de Jeanne
  Loubières. Son père était maitre de poste, a-t-on dit souvent (pourtant il n'y avait pas de relai à la Bastide)
  ; en tous cas, tenait auberge et administrait comme une sorte de sous-intendant
  une partie des grands biens qu'avaient de ce côté les Talleyrand. Il était
  dans une certaine aisance, donnait de l'instruction à ses garçons et dotait
  ses filles, toutes trois mariées dans le pays : Jaquette à un M. Samat, de
  Souloumès, Antoinette à M. Jean Bonafous et Madeleine à M. Molinié. Dernier
  né de trois garçons. Joachim avait été destiné à l'Église, où son avenir
  était assuré par la protection des Talleyrand : il avait eu une bourse au
  collège de Cahors, puis au séminaire de Toulouse, mais la vocation n'avait
  pas suivi la bourse, et, soit pour échapper aux suites d'une fredaine, soit
  par un goût irrésistible pour le métier, au passage par Toulouse des
  Chasseurs des Ardennes allant d'Auch à Carcassonne, leur nouvelle garnison,
  il s'engagea le 23 février 1787 dans la compagnie de Niel. Belle recrue :
  cinq pieds six pouces deux lignes ; l'air casseur, des cheveux noirs, des
  yeux charbonnés et une santé le fer.
Murat suivit le régiment de Carcassonne à Schelestadt où
  il se trouva en 1789. Sa chaleur de tête l'y engagea, dit-on, dans une
  mauvaise affaire et il fut trop heureux d'obtenir de son capitaine son congé
  absolu. Il n'est point trace de ce départ dans ses états de services.
  Pourtant, en 1791, il était revenu dans son pays en congé, soit provisoire
  soit définitif, puisque, en même temps que Bessières, il fut désigné par le
  directoire de son département comme l'un des trois sujets que le Lot devait
  fournir à la Garde constitutionnelle du Roi. Il entra dans cette garde le 8
  février et en sortit le 4 mars 1792. Il s'était senti déplacé dans ce milieu
  réactionnaire et, sans fournir de motifs, avait voulu donner sa démission. Se
  méprenant sur ses mobiles, son lieutenant-colonel, M. Descours, tenta de
  l'embaucher pour l'Armée des Princes, en faisant sonner à ses oreilles
  quarante beaux louis d'or s'il rejoignait les émigrés à Coblentz. Murat, qui
  tenait à justifier sou départ devant le directoire du Lot, dénonça le fait,
  et sa dénonciation, renvoyée au Comité de surveillance de la Législative, ne
  fut pas un des moindres griefs invoqués par Bazire pour obtenir de
  l'Assemblée le licenciement de la Garde du Roi.
Murat rentra alors à son ancien régiment, devenu 12e
  chasseurs : il y fut nommé brigadier le 29 avril, maréchal des logis le 15
  mai, sous-lieutenant à l'escadron franc le 15 octobre et lieutenant le 31 du
  même mois. Il dut ce rapide avancement à la faveur personnelle de son
  colonel, M. d'Urre de Molans, qui, promu général de brigade, l'emmena comme
  aide de camp et le fit, à titre provisoire, nommer capitaine par le général
  Dampierre, le 14 avril 1793.
On peut penser que Murat avait fait la première campagne
  de l'Armée du Nord avec son régiment, qui, officiellement, a assisté au
  combat de Grandpré, au siège de Landrecies, à la bataille de Jemmapes et au
  combat de Saint-Troud, mais on ne sait rien d'autre que son rapide avancement
  sur la part qu'il a pu prendre à ces faits de guerre.
Au moment où il venait d'être nommé capitaine à titre
  provisoire, il rencontra à Arras un nommé Landrieux, qui, avec une commission
  du Conseil exécutif, s'occupait à lever sur la frontière un corps franc à
  cheval, auquel il avait donné le nom de Hussards-braconniers. Elevé dans la
  domesticité lointaine du Comte de Provence, n'ayant jamais servi que dans une
  vague garde nationale de province, ce Landrieux, homme d'affaires et de
  pillage, avait besoin, pour prêter à son corps franc une apparence militaire,
  de quelques officiers sachant le métier. Il s'aboucha avec Murat et lui
  proposa la deuxième place de chef d'escadron qui était vacante : il écrivit
  au ministre pour le demander. Il est aussi patriote
  que moi, disait-il. L'autorisation ne se fit pas attendre : Murat fut
  avisé le 8 mai qu'il était nommé provisoirement ; il rejoignit le corps à
  Hesdin, et, durant que Landrieux courait le département de la Somme à la
  suite des représentants Dumont et Chabot, il s'occupa à former le 2e et le 3e
  escadrons de guerre, assuma l'administration entière du régiment et parvint
  ainsi à se faire confirmer, le 11 août 1793, dans son grade provisoire.
Mais alors, il se brouille avec Landrieux : sans doute. il
  ne veut point lâcher le commandement effectif des Hussards-braconniers et
  prétend en obtenir aussi le commandement nominal, et Landrieux n'est point
  disposé à abandonner la crasse ferme qu'il tient des bontés de la République.
  Son régiment, c'est une entreprise qu'il a mise en valeur par des commis et
  qui doit lui rendre des bénéfices de tous genres. Le mener à la guerre,
  fi ! mais le faire travailler à l'intérieur, par petits paquets, aux
  perquisitions, réquisitions, arrestations. chez les suspects et gens de
  noblesse ou d'argent, voilà qui est de bon rapport. Murat rêve-t-il de plus
  glorieuses besognes que de commander l'escorte de la guillotine ou cède-t-il
  uniquement à l'obsession de supplanter Landrieux ? en tous cas, c'est de lui
  que part l'attaque ; Landrieux riposte et, alors, dénonciations sur
  dénonciations : Landrieux, dit Murat, est un aristocrate, un suppôt du ci-devant comte de
  Provence. — Murat, dit Landrieux, porte partout le trouble par son inconduite et son
  indiscipline. Chacun enchérit sur l'autre, prétend être meilleur
  citoyen, exagère son jacobinisme pour en tirer certificat et écraser
  l'adversaire, si bien que, fouetté par la jactance méridionale et ne sachant
  plus quoi inventer, Murat qui, l'année précédente, a dû se défendre devant le
  ministre de la Guerre d'appartenir à la famille des ci-devant comtes de Murat
  et prouver par des certificats signés de cinq membres de la Convention qu'il est un vrai sans-culotte fils d'un laboureur
  ; qui craint peut-être que cette homonymie ne lui cause encore des ennuis,
  fait cette belle découverte que, par le simple changement d'une lettre, son
  nom devient pareil à celui d'un des dieux du Panthéon sans-culotte : un a
  pour un u, et le tour est joué. Il est
  si fier de son invention que, dans une lettre de trois pages qu'il écrit à
  Landrieux, d'Arras, le 28 brumaire an II (18
  novembre 1793) pour le sommer d'exécuter sur-le-champ un mandat
  d'arrêt qu'il lui adresse, il appose quatre fois sa nouvelle signature : MARAT. Un tel acte de civisme emporte tout en
  effet : un examen épuratoire des officiers du régiment a lieu à Flers, le 6
  frimaire an II (26 novembre) : sur les
  dénonciations de Murat, Landrieux est chassé, rayé des contrôles et bientôt
  incarcéré ; mais Murat n'est point, pour cela, nommé chef de brigade du
  corps, devenu le 21e régiment de Chasseurs. De sa prison, Landrieux se
  défend, emploie ses amis, fait agir ses complices, ceux avec qui il a partagé
  le produit de ses spéculations militaires. Bref, après une étrange et confuse
  guerre d'écrits, Murat est arrêté à son tour, à Amiens, le 28 floréal an II (17 mai 1794), et comme, deux mois après,
  c'est le 9 thermidor, Landrieux a beau jeu de se présenter comme une victime
  des Décemvirs, et d'accuser Murat — qui a repris son u — de terrorisme et d'anarchisme. Pour cette
  nouvelle campagne, il trouve un allié précieux dans le citoyen Rey, qui,
  nominé entre temps commandant du régiment, a gobé l'huître, laissant les
  coquilles aux plaideurs et ne se soucie point de rendre gorge. Des mois se
  passent ; on se calme ; Murat est relâché, rejoint son régiment à Paris où il
  est en garnison et se trouve heureux d'y reprendre son emploi de chef
  d'escadron.
Au 2 prairial an III, c'est lui qui amène aux Tuileries la
  première cavalerie dont la Convention puisse disposer contre les faubourgs :
  il est accueilli avec cet enthousiasme qu'inspire aux peureux la conviction
  qu'on leur apporte le salut ; mais, la journée passée, il n'obtient point
  encore l'avancement qu'il désire.
Dans la nuit du 12 au 13 vendémiaire, Barras, nominé tout
  à l'heure général en chef de l'Armée de l'Intérieur, apprend de son
  prédécesseur, Menou, que quarante pièces de canon sont aux Sablons sous la
  garde de quinze hommes, et peuvent, d'un moment à l'autre, être enlevées par
  les insurgés. Cela arrivant, la Convention est perdue. Il dit à Bonaparte qui
  commande sous lui : Tu vois s'il y a un moment à
  perdre... qu'on coure à l'instant me chercher
  cette artillerie et qu'on me la ramène en toute hâte aux Tuileries.
  Bonaparte expédie aussitôt l'ordre à Murat qui part avec trois cents chevaux,
  et, à deux heures du matin, arrive aux Sablons au moment même où débouche une
  colonne de gardes nationaux section-flaires qui, de leur côté, viennent pour
  saisir le parc. Murat est à cheval, on est en plaine ; les sectionnaires se
  retirent et, à six heures du matin, les quarante canons sont aux Tuileries.
  Dispersés avec méthode sur tous les points menacés, ils jouent dans la
  défense le rôle majeur.
Murat cependant ne reçoit pas encore son grade. Il accable
  le ministre de ses réclamations : Je ne vous
  parlerai pas de mes connaissances militaires, dit-il dans un de ses mémoires
  ; l'âme honnête souffre toujours lorsqu'elle est obligée de parler
  d'elle-même ; je suis assez connu depuis que le régiment est à Paris et que
  j'ai commandé la plupart du temps qu'il y a fait le service. Las des injustices qu'il a dû supporter, furieux de n'être
  point appelé au commandement de la Garde à cheval du Directoire, ce qu'il a sollicité
  en obtenant des apostilles de dix Représentants, il est sur le point de
  quitter la partie : le 30 nivôse (20 janvier
  1796), il demande à Pétiet un congé de trois mois pour visiter sa
  famille. Mais voici tout à coup que sa fortune change : le 13 pluviôse (2 février), il est promu chef de brigade
  pour prendre rang du 18 novembre 1793, et quelques jours après, le 10 ventôse
  (29 février), sur le témoignage de
  Junot et de Marmont avec qui il s'est lié, il est appelé comme aide de camp
  dans l'état-major que Bonaparte recrute en vue de l'Armée d'Italie.
C'est donc ici son réel début : de 1787 à 1796, on ne
  constate officiellement sa présence à aucune action de guerre. Et pourtant,
  dès l'ouverture de la campagne, à Mondovi, lorsque Stengel, dans la charge qu'il
  conduisait contre les débris de l'armée piémontaise, est tombé blessé au
  pouvoir de l'ennemi, c'est Murat qui prend la direction du combat, exécute à
  la tête du 20e Dragons une poussée décisive, arrache le corps de Stengel aux
  Piémontais et les force à la retraite. Il est cité à cette occasion dans le
  rapport du Général en chef, et, après l'armistice de Chérasco, il est envoyé
  à Paris pour porter au Directoire l'instrument qui vient d'être signé. Une
  telle nouvelle mérite qu'on traite favorablement le messager : Murat est
  nommé général de brigade le 21 floréal (10 mai
  1796).
A son retour en Italie, sa fortune hésite quelque temps. A
  Paris, il n'a pu se tenir de faire la cour à la femme du Général en chef : on
  dit qu'il a été heureux et, certainement, il a été indiscret. Revenu, en une
  action, il a manqué d'énergie, si bien que son courage est suspecté ; enfin
  et surtout, il a prétendu voler de ses propres ailes : soit qu'il préfère à
  la guerre d'autres moyens de parvenir, soit qu'il désire jouir de Paris et
  des plaisirs qu'on y rencontre, soit même qu'il espère jouer un grand rôle
  dans l'État en se rendant l'homme de main du Directoire, il s'est, durant son
  voyage, lié à Barras d'une façon étroite et, de nouveau, il a sollicité de
  lui, avec une extrême vivacité, le commandement de la Garde du Directoire.
  Bonaparte ne peut l'ignorer : or il veut qu'on soit tout à lui, n'admet point
  les partages, avec Barras moins qu'avec tout autre. Aussi, vainement, Murat
  se prodigue, se montre superbe d'audace à Valeggio où, menant la charge, il
  prend neuf canons, deux étendards et deux mille hommes ; vainement, il fait
  preuve d'habileté dans la marche sur Livourne, d'intrépidité dans l'attaque
  du camp retranché de Mantoue ; vainement, il déploie une véritable intelligence
  militaire à Roveredo, à Bassano, à Saint-Georges où il est blessé, à Rivoli
  où il mène au feu une brigade d'infanterie et contribue puissamment à la
  victoire, Napoléon ne lui rend pas ses bonnes grâces, l'exalte peu et ne le
  propose pas : il se défie de lui et il a raison, car Murat continue à
  correspondre avec Barras, à solliciter le commandement de la Garde du
  Directoire, à dénoncer ses camarades : Les choses
  vont bien ici, lui écrit-il le 19 frimaire V (9 décembre 1796), mais je ne puis
  croire que le Directoire ne soit pas trompé sur les principes de bien des
  personnes que le ministre emploie dans cette armée. On ne parle plus ici que
  de Monsieur de..., du Baron de..., du Comte de..., et
  cela dans des sociétés composées d'officiers supérieurs. Je me donne à tous
  les diables. Et l'espèce de familiarité où il est se montre en cette
  formule de salutation : Permettez que je vous
  embrasse et que je vous prie de ne pas oublier que je vous suis entièrement
  dévoué.
On peut croire que, à Mombello — où pour la première fois
  il entrevoit celle qu'il épousera deux ans plus tard — il se remet un peu
  avec Bonaparte, mais cette mission de confiance qui lui est confiée dans la
  Valteline, ne lui est-elle point donnée surtout pour l'écarter sans scandale
  ? Ce qui est sûr, c'est qu'il ne suit Napoléon ni à Rastadt, ni à Paris ;
  qu'il reste à l'Armée d'Italie ; qu'il est employé à l'Armée de Home ; qu'il
  n'est point au début désigné pour l'Armée d'Angleterre à laquelle il ne parvient
  à se faire attacher qu'à grand'peine et peut-être contre le gré de Napoléon.
  Il faut qu'il emprunte douze mille francs à Duveyrier et à Haller pour
  rejoindre Toulon, et, dès que la flotte est arrivée à Malte, il écrit à son brave Barras, son soutient, pour
  solliciter son rappel en France, son envoi dans une autre armée parce que
  Berthier est son enémi et qu'il voit tous les jours l'amitié du général Bonaparte diminuer à
  son égard.
Néanmoins, au débarquement en Egypte, à la prise
  d'Alexandrie, il reçoit l'importante mission de relier avec ses troupes
  l'attaque de droite à l'attaque de gauche, Kléber à Menou, et son arrivée
  décide la journée. Dans la marche sur le Caire, il a le commandement de
  l'arrière-garde, poste d'extrême confiance. A Salahieh, à la tête du 3e
  Dragons, il se montre le premier entre les braves ; mais, ensuite, sa
  mauvaise tête l'emporte à des paroles d'opposition, à des brigues, à une
  sorte de tentative de conspiration qui pourrait lui coûter cher et, pour
  arrêter ses propos, il faut que Bonaparte le menace de
  lui faire mettre du plomb dans la cervelle.
Les combats de Dyndeyt, de Mit-Ghamar, de Damanhour où il
  manie habilement son infanterie ; celui de Gaza où, avec quelques escadrons,
  il écrase les six mille cavaliers arnautes, arabes et mamelucks de Djezzar ;
  la jolie reconnaissance sur Safed et enfin le merveilleux combat du Pont de
  Yacoub avec l'étonnant butin sur les Damascènes ; toute cette campagne de
  Syrie où, non content de ses voltiges hors du camp, il veut encore monter la
  tranchée devant Saint-Jean-d'Acre, ne peut le rétablir dans la faveur de
  Napoléon : il faut Aboukir, et, là son ingénieuse et manœuvrière audace,
  l'armée du grand seigneur jetée dans la nier, te camp des Ottomans emporté
  avec ses trésors et, de la main même de Murat, le Seraskier Mustapha pacha
  blessé et pris.
Sur le champ de bataille, Murat, qui a la mâchoire brisée
  du coup de pistolet que le Seraskier lui a tiré d'abord, est nommé général de
  division, et ce n'est pas assez : il faut pour lui une de ces récompenses
  dont Napoléon a le secret, dont il sait à chaque instant, par une trouvaille
  nouvelle, fouetter le courage, reconnaître le dévouement et aiguillonner
  l'ambition : la brigade que Murat a commandée à Aboukir (7e hussards bis,
  3e et 14e Dragons) reçoit du Général en chef deux
  pièces de canon anglaises qui ont été envoyées par la cour de Londres en
  présent à Constantinople : sur chaque canon seront gravés les noms des
  régiments qui composaient la brigade, le nom du général Murat et celui de
  l'adjudant général Roize ; sur la volée, ces mots : BATAILLE D'ABOUKIR.
Comment tenir rancune au soldat d'Aboukir ? Napoléon,
  repartant pour la France, le tire de l'hôpital d'Alexandrie, l'embarque sur
  la Carrère, conserve de la Muiron, et, deux mois après, on est
  à Paris.
Murat se garde bien d'y rechercher son brave Barras ; il a flairé le vent et pris son parti : à
  présent, avec toute l'exubérance apparente de son cœur méridional, il se
  prodigue en dévouement à Bonaparte ; il est tout à lui et, pour le mieux
  prouver, il ne sort de la rue de la Victoire que pour fréquenter utilement
  des officiers qu'il courait. Saint-Cloud, il joue son rôle à miracle, et ce
  rôde, on le grandit encore dans la relation officielle, car lui seul des
  acteurs n'est point de la famille et on a autant d'intérêt à le montrer qu'on
  en a à dissimuler Lucien et Leclerc : c'est donc lui qui a bien mérité de la
  Patrie et qui en a par décret les solennels honneurs ; et, par dessus,
  confirmation du grade de général de division et, vingt jours plus tard, le 11
  frimaire (2 décembre 1799), le
  commandement en chef de la Garde des Consuls.
Il ne reste plus à Murat que de s'établir dans la famille
  : il est agréé par Caroline ; mais Napoléon résiste ; car, en dehors même des
  invites faites à Moreau et dont il veut voir l'effet, il a contre Murat des
  préjugés de divers ordres dont il faut triompher. Celui de la politique
  écarté, puisque Barras a disparu, restent ceux qu'ont laissés les
  indiscrétions anciennes sur Joséphine. Pour les combattre, qui Murat peut-il
  mieux employer que Joséphine elle-même ? Si c'est elle qui le marie, ne
  sera-ce pas une réponse à tout et, pour Napoléon, la certitude que, si même
  Joséphine l'a pris jadis pour amant, elle a maintenant renoncé à lui ? Une
  telle affirmation ne suffit-elle pas à justifier le passé en même temps
  qu'elle a l'avantage d'assurer l'avenir ? Si Murat doit à Joséphine d'épouser
  Caroline, ne sera-t-il pas obligé de lui prêter sou alliance, son appui, sa
  protection dans la famille, ne sera-t-il pas de son bord à elle, contre les
  frères, qui, quoi qu'elle fasse, seront toujours les ennemis ?
Napoléon résiste quelque temps : Je
  n'aime pas, dit-il, ces mariages d'amourettes
  ; ces cervelles enflammées ne consultent que le volcan de l'imagination ;
  j'avais d'autres vues ; qui sait l'alliance que j'aurais procurée à Caroline
  ? Elle juge en étourdie et pèse mal ma position ; il viendra un temps où,
  peut-être, des souverains se disputeraient sa main. Elle épouse un brave ;
  dans ma position, cela ne suffit pas : il faut laisser s'accomplir le destin.
  Cela est bien, mais tous les entours du Consul sont en mouvement. A chaque
  objection que fait Napoléon, l'on répond par Aboukir et Brumaire. J'en conviens, dit Bonaparte, Murat était superbe à Aboukir, et cela est si
  souvent répété, que, Moreau ne se présentant pas, il finit par consentir. Le
  contrat est passé le 28 nivôse (18 janvier
  1800) en la demeure du citoyen Bonaparte, premier consul de la
  République française, au Luxembourg, en présence de la famille entière : Mme
  Bonaparte, les cinq frères (Napoléon, Joseph,
  Lucien, Louis et Jérôme), le ménage Bacciochi, Fesch, Joséphine,
  Hortense, puis Bessières, qualifié cousin de Murat, et Yvan, le chirurgien,
  ami.
Les stipulations sont les mêmes que pour Elisa et
  Paillette : la future épouse reçoit de ses quatre frères aînés (Lucien intervient ici) une somme de quarante
  mille francs en espèces moyennant laquelle elle se
  reconnaît entièrement remplie et satisfaite non seulement de tout ce qui lui
  appartient et peut lui appartenir pour ses biens et droits paternels et
  collatéraux, maintenant ouverts et échus, mais encore pour ce qui peut lui
  revenir de la succession de la citoyenne sa mère, en quoi que le tout
  consiste et puisse consister. Cela, et douze mille francs de diamants,
  bijoux, objets de trousseau, c'est tout. Murat n'énonce pas ses apports : il
  constitue à la future un augment de dot de 13.333 francs et, arrivant son
  décès, ne lui assure point de douaire : elle reprendra seulement ses objets
  de trousseau, jusqu'à concurrence de 12.000 francs et, à titre de gains
  nuptiaux, sa toilette, l'argenterie qui en dépendra, les meubles complets qui
  garniront son appartement et une voiture à deux chevaux.
Le surlendemain, toute la famille s'est transportée à
  Mortefontaine et le mariage, purement civil, est, conformément à la loi du 13
  fructidor an VI, célébré le décadi, au temple décadaire du canton de Plailly,
  d'où dépend le château de Joseph. L'acte est passe par devant le président de
  l'administration municipale du canton, le citoyen Louis Dubos, en présence de
  Jean Bernadotte, ex-ministre de la Guerre, et de l'inévitable Calmelet,
  témoins de Murat, de Louis Bonaparte et de Leclerc, témoins de Caroline. À la
  cérémonie, assistent en outre, Mm Bonaparte la mère, le général Latines, les
  citoyens Fesch, Carrière-Beaumont, Didier, Saujeon et Dorival. Nulle mention
  du Premier consul, de Joséphine et des autres membres de la famille.
  Pourtant, au moins Joseph, l'hôte des nouveaux époux, a dû assister au
  mariage.
Puis, Murat, qui, ci-devant, habitait rue des Citoyennes (rue Madame) vient avec Caroline s'installer
  à l'hôtel de Brionne, dans la partie nord des cours des Tuileries. Il paraît
  fort amoureux, semble payé de retour ; et l'on a vu rarement un plus beau
  couple : lui, grand, vigoureux, élancé, avec sa tête aux longs cheveux noirs
  bouclés, ses yeux vifs, brillants, toujours en quête ; elle, si fraîche, avec
  son teint éblouissant, sa physionomie pleine d'agrément, cet air de candeur
  et d'ingénuité qu'elle sait prendre, cette peau qui semble du satin glacé de
  rose, ces dents riantes qui jettent un éclair de blanc à toute seconde, cette
  taille mince et souple. Ce fut par là par les épaules rondes, par le buste
  trop court et qui s'engonça vite, par les hanches trop fortes, le col épais
  et la disproportion de la tête trop grosse qu'elle pécha ; mais, en ce
  moment, elle est adorable et adorée. Elle sait déjà ne montrer de son
  intelligence que ce qui convient et n'est point si sotte que de se mêler de
  querelles de famille où elle n'a rien à gagner. Elle s'amuse franchement.
  Elle remplit ses devoirs de société en allant faire ses visites de noces à
  ceux qui ont protégé son mari à ses débuts, et elle ne se montre ni infatuée,
  ni hautaine ; elle va au bal où, derrière elle, Murat, qui ne danse point,
  tient respectueusement ses gants et son éventail elle reçoit à déjeuner les
  camarades de Murat et, après qu'un a servi un excellent repas dans de la
  belle porcelaine, on met sur la table un pot de grès fort grossier, qui
  contient du raisiné : C'est un régal de mon pays,
  dit Murat, c'est ma mère qui l'a fait et qui me l'a
  envoyé. Cela ne l'empêche point de monter l'écrin de sa femme et de
  joindre trois rangs de perles de trente mille francs au collier de diamants
  que Napoléon a mis dans la corbeille.
Murat est en pleine faveur et c'est par une singulière
  distraction que, à ce moment même, certains biographes trop confiants ont
  prétendu lui opposer Lannes. Berthier, ont-ils dit, avait donné à Murat le
  commandement de la Garde des Consuls sans
  consulter Napoléon qui voulait y mettre Lannes ; ce commandement,
  ont-ils ajouté, a été, par Napoléon même, enlevé à Murat et transporté à
  Lannes pour consoler celui-ci de n'être point devenu l'époux de Caroline.
  C'est, en vérité, passer la mesure. Sans relever l'assertion au sujet de
  Berthier qui fut toujours au contraire en hostilité ouverte avec Murat, on
  sait que Lannes ne put penser à épouser Caroline puisqu'il fut, jusqu'en
  thermidor an VIII, l'époux légal de Mlle Méric et, quant au commandement de
  la Garde des Consuls, si Murat le quitta le 11 germinal an VIII (1er avril 1800), ce fut pour être nommé lieutenant du Général en chef de l'Armée de Réserve et
  commandant la cavalerie de ladite armée, et il ne fut remplacé par
  Lannes, à la Garde des Consuls, que le 26 germinal (16 avril). Le simple examen des dates, le seul contrôle des
  faits eût suffi pour réduire à néant toute cette série d'assertions
  intéressées.
Pour être en disgrâce, Murat et sa femme avaient trop bien
  conquis, à ce moment, de quel coté ils devaient prendre leurs appuis :
  Caroline ne quittait point sa belle-sœur Joséphine et le ton dont celle-ci
  écrivait à Murat suffit à montrer dans quelle intimité l'on vivait. Je n'ai que le temps, mon cher petit frère, lui
  écrit-elle le 1er messidor (20 juin 1800),
  de vous recommander le porteur de ma lettre, vous
  assurer de mon tendre attachement et de vous dire que vous avez une petite
  femme charmante qui se conduit à merveille. Adieu, mon cher petit frère, je
  vous embrasse et vous aime bien.
Cela ne dit-il pas tout et même pourquoi Napoléon a fait
  présent le 7 prairial (27 mai 1800) de
  l'argent nécessaire pour l'achat, par les époux Murat, de Mme Gabrielle
  Petit-Jean de Ménarchet, veuve de Bullion, d'une première portion du domaine
  de Villiers, d'une maison de campagne encore modeste, mais qui par la suite
  deviendra la splendide terre de Neuilly.
 
C'est que, depuis le 19 brumaire, ou mieux depuis le
  terrible assaut qu'elle a subi à l'arrivée de Fréjus, Joséphine a mené sa
  barque avec une telle habileté, avec une adresse si consommée, elle a su si
  câlinement envelopper son mari et faire juste à propos cc qui convenait
  qu'elle a regagné tout entier le terrain que les frères avaient cru lui avoir
  fait perdre. Elle est peut-être moins aimée uniquement par les sens, mais
  elle s'est établie en maîtresse nécessaire de la maison consulaire. Outre
  qu'elle sait agir et parler avec cette grâce qui est la meilleure part de sa
  beauté, elle sait approprier à chacun l'accueil qu'elle fait et elle rend
  personnelle une politesse qui n'est que banale, mais qui, par la façon dont
  elle s'exerce, chatouille en chaque homme le coin de sa vanité et de son
  amour-propre. Elle est si femme qu'on peut se demander si ce n'est point là
  encore, de sa part, une façon de coquetterie que de vouloir plaire à tous en
  particulier, éveiller en tous quelque idée de préférence. Elle s'est établie
  la compagne qu'il faut en ce moment à Bonaparte pour acquérir, rallier,
  confondre les volontés autour de la sienne, et, dans une sphère très
  restreinte encore, mais qui chaque jour s'agrandit, faire dans la maison de
  celui qui va être le chef officiel de la Nation, ce que lui-même entend faire
  dans le Gouvernement. La voit-on qui s'efforce d'amadouer Gohier, de le
  ramener, nième après le 19 brumaire, en lui faisant offrir la place qui
  pourra lui agréer, et cela, sans brutalité, avec l'air qu'elle serait
  reconnaissante du service qu'elle veut rendre ? La voit-on recevant en son
  hôtel, à sa table, au dîner et au déjeuner, les deux grenadiers qui passent
  pour avoir, à Saint-Cloud, préservé Napoléon du poignard des jacobins,
  embrassant le grenadier Thomé et lui mettant au doigt un diamant de deux
  mille écus ? Et, aussitôt après l'installation au Petit-Luxembourg, dans
  l'appartement du premier étage qu'occupait Gohier, Bonaparte au-dessous dans
  l'ancien appartement de Moulin, la voit-on, chaque jour, faisant les honneurs
  d'une table dressée pour vingt personnes, avec un service de dix plats
  seulement relevés par le dessert, et suivant les convives avec une attention
  soutenue. en sorte que. si Bonaparte est fatigué, absorbé ou malcontent et se
  refuse à causer, chacun ne se retire pas moins satisfait ? Quel accueil elle
  fait au bonhomme Piccini qui est venu mendier un secours ; Bonaparte l'a reçu
  comme déjà il ne recevrait point des princes et lui a dit : Vous allez passer chez ma femme ; j'irai vous trouver ;
  nous déjeunerons ensemble. Et tout le temps que se prolonge l'audience
  publique, Joséphine entretient Piccini, écoute ses souvenirs, lui fait
  délicatement exposer ses besoins si bien que, après le déjeuner, Piccini sort
  du Luxembourg, avant en poche sa nomination d'inspecteur de l'enseignement du
  Conservatoire et cinquante louis d'avance pour une marche qu'il doit composer
  à la Garde consulaire. Les hommes qui fréquentaient chez Joséphine, rue
  Chantereine, les Ségur, les Caulaincourt, les de Mun, les de Laigle, M. Just
  de Noailles commencent à se rencontrer dans le salon du Luxembourg avec
  Defermon, Regnauld, Monge, Berlier, Réal, Cambacérès : c'est ici un des
  creusets, et non le plus médiocre, où se traite la fusion.
En femmes, c'est moins brillant et il peut sembler que
  l'on a un peu trop facilement accepté l'héritage du Directoire ; mais, si
  l'on y trouve des femmes divorcées et des femmes compromises, au moins déjà
  celles-là dont la seule présence suffit à déshonorer un salon, dont le seul
  contact avilit un homme, les financières et les agioteuses, celles dont le
  luxe étalé sert d'enseigne aux exploiteurs de la misère publique, dont la beauté
  racole, dont les bijoux sont du recel, dont les toilettes semblent tissues de
  crimes, elles sont pour jamais chassées de la maison de Bonaparte, balayées
  au ruisseau d'où elles sortent, elles, leurs souteneurs, leurs entreteneurs
  et leurs maris.
Déjà même pour les autres, l'épuration s'accomplit, l'on
  n'est plus reçu que sur un billet d'invitation et, à deux reprises, paraît
  dans le Moniteur une note de ce genre : Dans
  le mois de décembre dernier, il y eut une grande assemblée au Luxembourg.
  Lorsque tout le monde fut rendu dans la salle de compagnie, Bonaparte
  commanda à ses gens de faire grand feu. Il affecta même de leur répéter cet
  ordre à deux ou trois reprises. Sur quoi, l'un d'eux se permit de lui faire
  observer qu'il était impossible de mettre plus de bois dans la cheminée. Cela
  suffit, dit alors Bonaparte, d'une voix un peu plus élevée. J'ai voulu qu'on prît soin de faire grand feu, car le
  froid est excessif : ces dames d'ailleurs
  sont presque nues. Avis aux lectrices : la décence est à l'ordre du
  jour. Et la décence clans le costume entraînera la décence dans les mœurs.
Mieux encore que les billets d'invitation, les fréquents,
  presque continuels voyages à Malmaison où la société si restreinte n'est
  admise que priée, sont pour écarter les indiscrètes. Or, pour ces voyages,
  comme pour toute fonction de la vie, Joséphine a l'art suprême de toujours
  être prêle et de toujours se trouver aux ordres de son mari. Dès ce moment,
  les heures de repos, de sortie, de départ, de coucher, toutes les heures, tous
  les instants, sont subordonnés au travail du Consul. Bonaparte a-t-il fini de
  travailler, il faut manger, sortir, partir, toujours à l'improviste, et
  toujours Joséphine est prête, dans la toilette qui lui sied et dans le
  costume qui convient ; elle a aux lèvres le même sourire, si bien étudié
  qu'il ne semble pas commandé ; de ses lèvres sort le même son de voix,
  chantant et doux, à la créole, qui flatte l'oreille et la caresse, comme
  l'attouchement exquis d'une main sensuelle. A cet homme de trente ans, qui
  jusque-là n'a jamais eu de chez soi et qui a toujours vécu à l'auberge, elle
  fournit à tout instant la sensation délicieuse de la maison, du luxe
  domestique, du salon habité, peuplé d'êtres souriants, bien vêtus, gracieux,
  obéissants et tendres.
Certes, Joséphine n'a pas en ce moment un rôle officiel à
  jouer : elle n'a nulle place dans l'État ; elle ne voit les cérémonies que
  comme une invitée de distinction, d'une fenêtre ou d'un balcon. Elle ne
  s'introduit, ni n'introduit sa fille dans les cortèges et elle préfère qu'on
  remarque son absence plutôt que sa présence : elle porte même son attention à
  ne point laisser supposer qu'elle puisse exercer une influence sur son mari.
  Il convient que l'on sache que cela n'appartient à
  personne, à sa femme moins qu'à qui que ce soit, comme l'écrit le ministre de
  Prusse, et, qu'il ne l'écoute que sur des objets de bienfaisance.
C'est là le secret le plus sûr de sa force : et elle le
  connaît. Bonaparte a une maîtresse qui est le
  pouvoir. Il n'admet point qu'on la touche. Du jour où Joséphine se
  donnerait même l'air de le diriger, d'avoir sur lui une action, tout
  casserait. Le reste, peu lui importe : de l'argent tant qu'elle voudra de
  l'argent pour payer Malmaison, pour payer les biens de Belgique, pour payer
  les dettes anciennes, mais du pouvoir, non. Et Joséphine, qui a pourtant,
  elle aussi, ses idées de derrière la tête sur le gouvernement, est assez fine
  pour n'en montrer que juste ce qu'il convient et manœuvre de telle sorte que
  sa politique à elle, déguisée en bienfaisance et en devoirs de société, loin
  d'inquiéter Bonaparte, lui agrée entièrement, reçoit sa pleine approbation et
  semble dirigée au même but qu'il poursuit lui-même.
Elle s'est faite royaliste : elle a découvert qu'elle
  l'avait toujours été — même au temps où elle était liée avec Charlotte
  Robespierre d'une telle amitié qu'elle lui donnait son portrait : même au
  temps où en bonne sans-culotte, elle
  entretenait des relations avec des patriotes dont, en pleine Terreur, le nom
  seul était une recommandation pour la citoyenne. Il n'importe : elle est
  royaliste ; elle aime à la passion la Famille royale et ses entours : elle est toujours en attendrissement au nom du roi et de
  l'ancienne cour ; tous ses vœux — et très sincères — sont pour le
  rétablissement des Bourbons par Napoléon. Pourquoi ? — C'est qu'elle se sent
  toujours sous cette menace de divorce qui lui ferait tout perdre ; c'est que,
  Bonaparte rappelant les Bourbons et elle étant mêlée à la restauration,
  c'est, pour lui, au moins un titre de duc et pair, la dignité de maréchal ou
  de connétable de France, une grande position à la Cour et un grand état à
  Paris, et pour elle, duchesse et maréchale, ayant rendu de tels services,
  l'assurance de jouir d'une telle fortune et de n'être jamais répudiée.
En réalité, comment, en 1799, — sept années seulement
  après que le trône est tombé — Joséphine aurait-elle, pourrait-elle avoir
  d'autres idées ? Qu'y a-t-il de plus grand dans l'ancienne France après le
  roi — et nul ne pense alors qu'il peut devenir le roi, car on ne devient pas
  le roi — qu'y a-t-il de plus grand qu'un duc et pair, maréchal de France ?
  Qu'y a-t-il au-dessus de ces dignités, dans les rêves d'ambition les plus
  vertigineux qu'ait formés un particulier ? Cela peut-il titre comparé à ce
  quelque chose qu'est un directeur, et pourtant, depuis 1792, il n'y a que les
  directeurs qui aient occupé des places réglées de gouvernants et qui en aient
  eu le nom, les fonctions et la posture. Jusque-là des anonymes, des
  dictateurs d'opinion, des tyrans de hasard qui duraient un jour ; il y a eu
  les Directeurs. Or, qui sait même leurs noms ? qui se souvient trois ans,
  trois jours après, qu'il y a eu des Barras, des Rewbell, des
  Revellière-Lepaux, des Letourneur, (les Carnot, des Barthélemy, des Merlin,
  des François, des Roger-Ducos, des Moulin, des Sieyès, des Gohier ? C'est
  cela qui, dans la République, a occupé les sommets, qui y a été les princes
  et qui y a tenu la place du roi. Et qu'est-ce ?
Elle ne soupçonne pas, elle ne devine pas — qui d'ailleurs
  hormis celui qui porte ce monde en son cerveau ? — que, à la forme neuve de
  la société il faut apprêter une forme nouvelle de gouvernement ; que l'homme
  est venu qui doit accomplir cette œuvre et que cet homme est son mari. Elle
  voit la route qui peut, qui doit la conduire directement à ce que, d'enfance,
  d'éducation, de tradition, elle est accoutumée à regarder  comme le but suprême de l'ambition humaine.
  Elle ne peut pas, elle ne doit pas envisager une autre issue, si même tous
  ses intérêts à elle, tous sans exceptions, ne le lui commandaient.
Il ne peut pas déplaire à Napoléon que sa femme se dise
  royaliste. Au point de vue politique, c'est sans danger ; il coupera court
  quand et comme il voudra. Ce n'est point à propos d'idées que Joséphine se
  cabrera jamais et son loyalisme passera comme son sans-culottisme a passé —
  le jour où quelque autre intérêt plus direct se rencontrera pour elle. Mais,
  en attendant, il est d'une utilité singulière : le Premier consul, obligé de
  ménager les royalistes purs, les combattants de Bretagne, de Normandie et de
  Vendée, cherche en ce moment à gagner du temps en négociant avec eux, et
  tente de les rattacher à sa cause et de les engager dans son armée. Pour
  cela, il ne veut ni ne peut rompre brusquement avec le Prétendant, qui a fait
  près de lui les premières démarches, et rendre impossible tout échange de
  vues. Il sait d'autre part que l'émigration agonise ; que, de tous côtés, les
  émigrés aspirent à rentrer en France et à recouvrer quelque partie de leurs
  biens. Il prétend que, en s'adressant à quelqu'un qui lui tienne d'aussi près
  que sa femme, ils lui aient, de leur radiation, une reconnaissance
  personnelle. Joséphine, affichée comme royaliste, devient en quelque façon
  l'avocat en titre des émigrés. Elle se chargera d'intercéder pour eux, aura
  l'air d'emporter de haute lutte, une à une, les faveurs qu'ils sollicitent et
  qu'on est d'ailleurs prêt à leur accorder, et cela se passera à bas bruit,
  sans que les jacobins se courroucent, sans que les acquéreurs de biens nationaux
  s'épeurent, sans que l'opinion publique s'inquiète, sans que le Gouvernement
  soit compromis. Peu à peu, cette force sociale immense, perdue pour la France
  de la Révolution, refluera de tous les points de l'Europe vers la France du
  Consulat, et y ramènera, avec les habitudes de politesse et d'élégance, des
  administrateurs pour les départements, des magistrats pour les cours
  souveraines, des diplomates pour les légations, des officiers pour les
  troupes, des causeurs pour les salons, — qui sait s'il n'y pense pas déjà ? —
  des figurants pour la Cour. Gérant du patrimoine national, Bonaparte croit
  qu'il n'en doit pas laisser périr la plus petite part. Il estime que la
  gloire du passé, représentée par des noms illustres, est nécessaire à la
  splendeur de l'avenir et que, pour faire une France digne des destinées qu'il
  lui prépare, ce n'est pas trop de tous ses enfants.
Mais si, au lendemain de Brumaire, devant les
  conventionnels, devant l'armée, devant quiconque a pris une part à la
  Révolution, — et c'est l'universalité des soldats, des paysans, des ouvriers
  et des bourgeois de France — il marquait tout de suite cette volonté de
  conciliation, tout se soulèverait et crierait à la trahison. Et alors, de
  deux choses l'une : ou le mouvement, contre-révolutionnaire le dépasserait
  lui-même, l'emporterait et aboutirait à une restauration ; ou une réaction se
  déclarerait, s'opérerait violemment et replongerait la nation dans les excès
  de la révolution.
Joséphine joue donc, sans qu'elle s'en doute, un rôle
  important dans la politique de Napoléon ; mais pour que ce rôle soit sans
  danger dans le présent et sans gravité dans l'avenir, il faut que,
  sincèrement, elle agisse en solliciteuse ; qu'elle ne soit rien moins que
  certaine d'obtenir ce qu'elle demande, qu'elle suive pour ses recommandations
  la filière des ministères, qu'elle se croie même obligée de se faire, pour le
  succès, appuyer par quelque intrigante auprès d'un chef de bureau. Le ton
  dont elle écrit est significatif et voici, entre mille, une de ses lettres : Vous m'aviez promis, Citoyen, d'avoir égard à ma
  recommandation. Je vous serai obligée en conséquence de prendre sous votre
  protection les deux affaires ci-après :
1° Antoine-Louis de Lévis, du
  département de l'Isère, ajourné par le Directoire exécutif sous le ministère
  de Lecarlier et rayé par le premier travail de la Commission des émigrés ;
2° Louis Sartiges, du département
  du Cantal, rayé aussi par le premier travail de la Commission.
Je désire bien vivement que vous
  les portiez sur le premier tableau que le ministre de la Justice doit
  présenter à la signature du Premier consul. C'est un droit que l'ancienneté
  et la justice de leur cause leur donnent le droit d'attendre. Je vous serai
  obligée d'accorder un véritable intérêt à la demande que je vous adresse.
Et billets, dès lors, de voler à chaque minute vers ces
  trente illustres inconnus qui composent la Commission des émigrés, gens
  choisis à dessein entre les effacés, les modérés, les hommes à tout faire, et
  parmi lesquels on a glissé seulement, pour rassurer les inquiétudes, deux ou
  trois patriotes accentués tels que Paré, l'ex-ministre de l'Intérieur, et
  l'ex-conventionnel Niou. Tout ce inonde d'importants se plaît à se faire
  prier ; Joséphine sollicite donc personnellement, et, sitôt la radiation
  obtenue, elle griffonne des billets de ce style : Mme
  Bonaparte a l'honneur de faire mille compliments à MM. de Villeneuve et leur
  fait dire qu'ils sont rayés.
C'est par centaines, c'est par milliers qu'on trouve de
  ces lettres, des fiches de rappel pour des recommandations verbales, des
  annonces de radiation par Calmelet, des mémoires où tel et tel invoque sa
  protection et menace même de sa mauvaise humeur : cela devient comme une
  fonction de bienfaisance et d'humanité, une sorte de ministère
  supplémentaire.
Aussi, de tous les coins d'Europe, l'on s'empresse ; on
  rentre d'abord et, après, on sollicite cette lionne Mme Bonaparte qui accueille avec si grand plaisir toutes ces personnes
  d'un ordre autrefois si supérieur au sien, qui fait les honneurs de sa
  protection avec une telle grâce qu'on croit l'avoir obligée en lui procurant
  les moyens d'être utile et qui se trouve à présent avoir une cour telle à peu
  près pour les noms qui v figurent que la Reine eût pu jadis l'avoir à Trianon
  ; car Mmes de Montmorency, de Matignon, de Clermont-Tonnerre, le baron de
  Breteuil, le prince de Monaco, M. Charles de Gontaut, venant, avec tant
  d'autres, s'ajouter à l'ancien fonds de société, cela pare et décore un
  salon. On peut avouer dans toutes les maisons de
  Paris qu'on a été chez elle, et elle-même trouve un singulier plaisir
  à venir avec sa fille au plus grand nombre des bals
  que donne la société royaliste. C'est là tout ce qu'aperçoivent les
  spectateurs : un petit côté de vanité satisfaite et une grande part
  d'obligeance. Joséphine elle-même, distraite et perdue dans l'infini détail
  des affaires qu'elle suit, peut sembler à des moments ne plus voir nettement
  le but réel de tant d'efforts ; mais c'est justement là ce qu'il faut au
  Premier consul qui, comme il a pu précipiter le mouvement, saura le ralentir,
  lorsqu'il ne s'agira plus de servir des particuliers, mais de tendre à des
  intrigues de politique générale.
 
Toute différente est l'attitude qu'ont adoptée, à l'égard
  de Napoléon, ceux de ses frères qu'il a mis dans les fonctions publiques, et
  ce contraste n'est pas la moindre force de Joséphine.
A peine si le Premier consul a eu le temps de parer en
  France au plus pressé et, par un semblant d'organisation, d'obtenir un peu
  d'administration, un peu de sécurité, un peu d'argent ; il va être obligé de
  partir tout à l'heure pour diriger l'Armée de Réserve commandée nominalement
  par Berthier : tout conspire contre lui à l'intérieur et à l'extérieur,
  guerres civiles à éteindre, brigandages à réprimer, argent à trouver, la
  coalition menaçante aux frontières, et, déjà ses frères, Joseph et Lucien,
  ont engagé la lutte avec lui pour ce suprême pouvoir, si chancelant encore et
  si peu assuré. Rien de ce qu'il leur a donné, rien de ce qu'il peut leur
  donner, ne les satisfait, à moins que, dès à présent, il ne désigne l'un
  d'eux pour lui succéder.
N'y a-t-il même que cela ? On répugne sans doute à penser
  que, dès l'hiver, dès le mois de ventôse an VIII (février-mars
  1800) Lucien ait échangé des vues factieuses avec Bernadotte qui,
  après quelques jours de retraite à Château-Fraguier, chez son intime, le
  général Sarrazin, — le même qui, en 1810, déserta à l'ennemi — vient, par la
  protection de Joseph et sur son insistance, d'être nommé conseiller d'Étal.
  De Bernadotte, il est vrai, rien ne peut étonner : il n'a point, sous le
  Consulat et sous l'Empire, vécu un jour sans aspirer à renverser Napoléon et
  on le rencontre dans toutes les conspirations ; mais Lucien ? — Pourtant, ce
  ne fut point sans des preuves, au moins sans des indices formels, que le 18
  germinal (8 avril), en présence du
  Premier consul, Fouché, regardant fixement Lucien de ses yeux morts si
  terribles, lui jeta cet avertissement : Je
  ferais arrêter le ministre de l'Intérieur lui-même, si j'apprenais qu'il
  conspirait. Peut-être n'y avait-il eu que des paroles, mais au moins
  imprudentes.
Lucien était né opposant. Il avait au superlatif cet
  esprit de contradiction qui, dans les parlements, peut faire les orateurs
  éminents et même les manœuvriers habiles, mais qui, au gouvernement et dans
  l'administration, apporte inévitablement le désordre et l'anarchie, surtout
  lorsqu'il est accompagné, comme c'est l'ordinaire, de l'esprit d'instabilité.
  Lucien critiquait les actes de son frère comme il se fût critiqué lui-même à
  défaut d'autres, et, sans intention peut-être de conspirer, il s'en donnait
  les allures. Son ministère de l'Intérieur allait à la diable et il n'avait su
  ni y prendre aucune assiette, ni donner à ses fonctions aucune importance.
  Toute la grande œuvre de réorganisation administrative s'accomplissait au
  dessus de sa tête, par les soins des Consuls, du Conseil d'Etat, du ministre
  de la Police, du directeur général des Ponts-et-chaussées : à peine si, pour
  la forme, on indique, deux fois seulement, que les arrêtés ont été pris sur
  son l'apport. Comme il était naturel avec son tempérament, les besognes
  d'administration lui semblaient inférieures, et il ne se sentait de goût que
  pour ce qu'on nomme la haute politique — ce qui, en un temps de prépondérance
  des parlements, consiste dans la recherche des moyens de renverser légalement
  les ministères et le gouvernement, mais en un temps tel que le Consulat ne
  mène qu'à conspirer.
De toutes les attributions de son département, il ne
  paraissait s'attacher qu'à ce qu'il appelait complaisamment la direction de
  l'esprit public, par quoi il faut, à sa façon, entendre une sorte de
  camaraderie, hautaine et protectrice avec les gens de lettres. Il leur
  accordait la faveur de l'entendre lire ses poèmes et ses romans ; mais aussi
  il les nourrissait, les hébergeait, à Paris en la maison ci-devant Brissac où
  était son ministère, à la campagne en son château du Plessis ; il leur
  procurait en outre de grasses sinécures, et tout cela lui valait de jouer au
  Mécène.
Elisa qui, de plus en plus, s'était liée à sa fortune,
  rapprochée qu'elle était de lui par tous ses goûts et toutes ses aspirations
  pédantes, le poussait encore vers ce côté de littérature : Il était assailli presque exclusivement par un essaim de
  jeunes philosophes à la mode, dont il adoptait les idées, laissant de
  côté les directions qu'auraient pu lui donner les hommes compétents que
  Napoléon avait placés près de lui pour guider son inexpérience : ainsi, nulle
  confiance en Duquesnoy, qui avait été Constituant, collaborateur de Mirabeau,
  maire de Nancy et directeur des postes ; nulle en Lausel qui savait à
  merveille la partie de l'agriculture, des manufactures et du commerce ; nulle
  en Barbier-Neuville si compétent en matières d'administration ; mais tout à
  la discrétion des nouveaux venus, du poète Arnault, de son intendant corse
  Campi, de Félix Desportes, et bientôt de celui qui va devenir le dieu de la
  maison, l'inspirateur du frère et l'amant de la sœur : le citoyen
  Jean-Pierre-Louis Fontanes.
Lucien ne se donne plus même la peine de signer : il a une
  griffe qu'il abandonne à son secrétaire général, lequel contresigne comme
  fait le secrétaire d'État pour les actes des Consuls. Et le secrétaire
  général (Campi, puis Félix Desportes)
  est son homme d'intime confidence, qui lui appartient uniquement, et, de fait,
  il mène tout. Un contemporain qui pourtant a cherché à Lucien toutes les
  excuses et qui a voulu le défendre d'avoir conspiré, a dû reconnaître que l'immoralité politique, l'improbité civile de son
  administration, les concussions honteuses, la cupidité insatiable des agents
  dont il était entouré faisaient beaucoup de tort au gouvernement de son frère.
Pourtant, son extrême jeunesse — vingt-quatre ans — son
  inexpérience, sa fortune inattendue et miraculeuse, le rôle qu'il avait joué
  en Brumaire, les flatteurs dont il était entouré, suffisaient, même à défaut
  de notions sur son caractère, à expliquer sa conduite : il n'y avait là ni un
  plan raisonné, ni une marche suivie, seulement le résultat d'une infatuation
  qui n'était certes pas sans excuse. Il se répandait en paroles, et montrait
  sans doute bien plus de desseins qu'il ne formait de projets. S'il n'était
  point pour le gouvernement un collaborateur utile, si même ses discours et
  ses liaisons avaient de réels inconvénients, du moins ils étaient sans danger
  pour le présent. Si ses sorties déplacées blessaient souvent le Consul, du
  moins ses prétentions ne l'offusquaient point sérieusement, pas plus que ses
  conspirations, telles qu'il les menait, ne pouvaient l'inquiéter.
Tout différemment agissait Joseph : point d'éclat, nulle
  violence, aucun discours à regretter, rien à reprendre dans sa conduite.
  Seulement, un observateur attentif eût trouvé étrange une intimité aussi
  cordiale avec certains hommes qui pouvaient bien passer pour les adversaires
  les plus dangereux du gouvernement
  ; mais les rapports de famille faisaient passer sur Bernadotte ; on
  s'excusait de Mme de Staël sur la littérature, et de Benjamin Constant sur
  les habitudes de voisinage. Sans doute, c'était Joseph qui avait poussé son beau-frère au Conseil d'État et qui, en répondant du
  dévouement de Constant, l'avait fait élire au Tribunat ; mais il avait
  pu se tromper ou être trompé et, parce qu'il fréquentait habituellement la
  société dont Mme de Staël était la souveraine reconnue, fallait-il croire
  qu'il se ménageait ainsi la faveur de ceux qui se proclamaient les
  représentants du libéralisme ? Il affectait de ne point tenir aux fonctions
  publiques, de ne point se mêler aux intrigues, de peu parler, de ne point
  écrire. Qu'était-ce donc ? Cette modestie était-elle sincère, cette inertie
  clans les affaires publiques était-elle véritable, ou Joseph avait-il visées
  plus hautes, si hautes que, pour les contenter, il ne pût être question de
  places, et tous ses actes n'étaient-ils combinés que pour les réaliser ?
Ce qu'il voulait, c'était, dès le second trimestre de l'an
  VIII, que Napoléon le désignât pour son successeur, ou, si l'on préfère, pour
  son remplaçant éventuel. Rien, dans la Constitution, ne donnait un tel
  pouvoir au Premier Consul, nommé pour dix ans, indéfiniment rééligible, mais éligible pourtant par le Sénat sur
  la Liste nationale. Mais, soit que Joseph imaginât dès lors que la
  Constitution dût être remaniée à son profit, soit qu'il pensât qu'il
  suffit de la volonté de Napoléon pour amender, en sa faveur, d'une telle
  façon, le premier pacte qui, depuis 1793, fût devenu national par
  l'acquiescement motivé de trois millions de Français, il ne paraissait
  nullement se préoccuper des oppositions qu'il pourrait rencontrer ailleurs
  que chez son frère. Ainsi semblait-il penser que ce serait chose toute
  simple, toute naturelle. qui irait de soi, qui ne soulèverait nulle
  contradiction ni du Sénat, ni du Tribunat, ni du peuple, ni de Farinée, que
  de l'ériger du premier coup, lui, Joseph Bonaparte, comme le chef désigné de
  la nation française aux lieu et place du général d'Italie et d'Egypte !
Il avait touché ce sujet avec Napoléon vers le 15 floréal (5 mai), quelques jours sans doute avant le
  départ du Premier Consul pour l'Armée de Réserve et celui-ci qui avait tant
  de difficultés à vaincre et si peu de gens à qui se confier ; qui, faute
  d'autre, venait de rendre encore une fois Joseph dépositaire de tous ses
  fonds — au point que ce fut lui qui, durant la campagne, fut chargé de
  fournir d'argent Joséphine —, avait cru lui donner une sorte de satisfaction
  en le nommant conseiller d'État, en l'établissant ainsi comme une sorte de
  surveillant officieux de ce qui se ferait en son absence ; mais ce n'était
  point là ce que voulait Joseph et, le 4 prairial (21
  mai) il écrivit à son frère cette lettre où il se montre tout entier :
  Tu ne peux avoir oublié ce que tu m'as dit plus
  d'une fois, ce à quoi je tiens essentiellement comme le terme de mon
  ambition, ambition que, dans ma position, il ne m'est pas permis de ne pas
  avoir puisque les hommes et les choses semblent me désigner et que le défaut
  de confiance du gouvernement dans mes mains pourrait seul m'en éloigner. Dans
  ce cas, il me serait impossible de rester placé près de lui comme je le suis
  en ce moment : en rentrant dans la retraite, j'y emporterai le regret de
  l'avoir quittée et d'avoir renoncé à cette espèce de considération, résultat
  de beaucoup de modération.
Tu me connaîtrais mal si tu
  pensais que je ne veux pas fortement dans les choses décisives où je crois
  mon honneur engagé.
Je ne dois pas douter de ton
  amitié pour moi lorsqu'elle est d'accord avec l'intérêt public ; mais je
  devais te rappeler nia position et la volonté décidée qu'elle me force à avoir,
  afin que tu ne te reposes pas sur ma modération pour justifier à nies yeux
  tout autre choix que tu aurais pu faire. Je n'ai pas besoin de t'en dire
  davantage.
Ainsi, nul doute : bien que Joseph prétende dans sa
  première phrase attribuer à Napoléon l'idée première de le désigner et de le
  déclarer pour son successeur, c'est lui qui, avant que nul n'y eût songé, a
  posé la question de l'hérédité consulaire. Il entend qu'elle lui soit
  attribuée et n'admet point qu'elle puisse l'être à nul autre. Il est le chef
  du clan, il est le chef de la famille ; donc, ce n'est point une faveur qu'il
  sollicite, c'est un droit qu'il réclame.
Mais entend-il uniquement l'obtenir de son frère ?
  Compte-t-il seulement sur Napoléon ? N'est-ce pas lui qui, dès le départ du
  Consul, a imaginé de faire pressentir par Miot, au sujet de cette même
  hérédité, un certain nombre de sénateurs et de tribuns qui forment une sorte
  de réunion parlementaire, dont Miot, conseiller d'Etat, est un des membres ?
  Comment ne pas le croire ? Miot est l'homme de Joseph, et avec les autres
  membres de la réunion, Cabanis, Lenoir-Laroche, Garat, Adet, Béranger,
  Lebreton, surtout avec Girardin et Gallois, Joseph est intimement lié.
En ce cas, c'est donc Joseph qui donne l'éveil aux
  sénateurs qui suivent les inspirations de Sieyès et à Sieyès lui-même. Ces
  sénateurs se réunissent en conciliabule à Auteuil avec la plupart des
  ci-devant membres des Commissions législatives des Anciens et des Cinq-Cents (Lucien et Boulay exceptés) ; ils discutent
  les éventualités qu'ouvrirait la mort de Bonaparte, examinent quel successeur
  il conviendrait de lui donner et, après avoir balancé entre Lafayette et
  Carnot — sans que le nom de Joseph ait même été prononcé — ils adoptent
  Carnot que Napoléon vient de rappeler d'exil et de nommer ministre de la
  Guerre. Carnot, sondé, accepte.
De la part d'hommes en général si prudents et si timorés,
  n'est-ce point aller bien vite en besogne ? Certes, s'ils ne redoutaient pour
  Bonaparte qu'une mort militaire : mais, certains au moins d'entre eux ne
  seraient-il pas au courant du projet formé par quelques jacobins d'assassiner
  le Premier Consul à son arrivée à l'Armée de Réserve ? sans doute, ils ne
  participent point au complot, mais ils profiteraient du résultat.
Ce côté, Joseph l'ignore : il est en trop mauvais termes
  avec Fouché pour que celui-ci l'ait instruit ; d'ailleurs, Fouché, pour son
  compte, s'est mis en mesure ; le cas échéant, il est d'accord avec Talleyrand
  pour former un triumvirat éventuel pour lequel ils
  se sont associé le sénateur Clément de Ris, collègue commode. Ce ne
  serait point Cambacérès qui, s'il le savait, le lui aurait révélé, car
  lui-même essaie de se faire des partisans, se met sur le pied de donner
  audience au corps diplomatique et s'agite auprès de plusieurs membres du
  Sénat. Quant à Lucien, il vient de perdre sa femme (24 floréal-14 mai), et s'est retiré au Plessis où il a fait
  transporter et inhumer son corps. Il songe, pour se distraire, à rejoindre
  Napoléon à l'Armée de Réserve, — ce qui serait étrange de la part du ministre
  de l'intérieur, si l'on ne devait en induire que, de son côté, il pousse sa
  pointe et que peut-être, lui aussi, lui à qui, pour l'amadouer, Lafayette
  vient de faire offrir la main de sa fille, a l'idée de se faire accréditer
  comme successeur ; — sur le refus de Napoléon, il s'est enfermé à sa campagne
  où il a refusé de voir qui que ce fût et, au moins jusqu'au 5 prairial (25 mai), il a entièrement abandonné la
  direction de son département.
Joseph, non renseigné, doit donc faire entrer uniquement
  dans ses calculs une mort sur le champ de bataille, possible assurément, mais
  assez peu vraisemblable pour que la pensée obsédante qu'il en a ne soit pas
  un indice de caractère. Non content de la retourner de toutes façons,
  d'envisager sous tous les aspects, dans des conférences avec ses plus
  affidés, les chances des divers candidats qu'on peut à son estime lui
  opposer, il ne peut se tenir à Paris, il veut une solution immédiate, il part
  pour rejoindre son frère et lui arracher une décision.
Il arrive à Milan, mais après Marengo qui a résolu toute
  la question : Napoléon ne lui garde point rancune, et, tout de suite, veut
  l'employer dans les négociations avec l'Autriche. Aux autres, sauf à Carnot
  qui y perd son portefeuille, il pardonne de même. Il sait tout pourtant ; car
  chacun s'est fait un mérite de lui raconter celle des machinations à laquelle
  il n'a point été mêlé ; mais, victorieux, il veut oublier.
 
Napoléon est d'abord et il reste l'homme du fait. Il reconnaît que la partie qu'il vient de
  jouer était hasardée et qu'il avait contre lui bien des chances. Qu'on ait
  pris ses précautions pour le cas où un accident surviendrait, il est homme à
  le trouver naturel : à présent qu'il a gagné, que, par suite, les hypothèses
  se trouvent anéanties, il ne juge point qu'il soit utile de se souvenir qu'on
  les a posées. L'échelon qu'il vient de franchir, est aussi décisif — plus
  peut-être au point de vue de son pouvoir personnel — que celui qu'il a monté
  au 19 Brumaire. Dans le Consulat provisoire, il a siégé au même rang que
  Sieyès et Roger-Ducos et n'a pas eu plus qu'eux, en droit au moins, de
  puissance effective : il n'a été consul de jour
  qu'à son jour. Dans le Consulat, tel qu'il a été institué le 22 frimaire, il
  a eu la présidence, il a eu le titre de Premier Consul ; mais c'étaient les
  trois Consuls qui formaient le gouvernement, c'était au nom des Consuls
  qu'étaient pris les arrêtés, et lui- même a eu soin de rappeler, lorsqu'on le
  mettait trop en vedette, qu'il ne devait pas être distingué de ses collègues.
  Des ce moment pourtant, il a acquis peu à peu le sentiment de sa force : en
  prenant contact avec la nation, il est devenu conscient de l'enthousiasme qu'il a réveillé en elle et qui l'étonne.
  Mais c'est seulement après Marengo, après cette pleine victoire qui lui rend
  l'Italie, qu'il est vraiment le chef de l'État, qu'il se croit et se sent
  définitivement tel, qu'il joint le commandement militaire à la magistrature
  civile, que, devant son esprit, disparaissent et s'effacent toutes les
  entraves légales acceptées jusque-là. Parti pour l'Armée de Réserve en habit
  de l'Institut, au retour de Marengo il préside le Conseil d'État en uniforme
  de général. Cela ne dit-il pas tout ?
Chef militaire et chef civil tout ensemble, réunissant
  ainsi tous les pouvoirs et ne les devant, cette fois, qu'à lui seul, il peut,
  il doit tracer une barre entre le passé et l'avenir et s'établir dans son
  gouvernement de telle façon que tout le monde soit convaincu de sa durée, et
  que chacun soit certain qu'il est incommutable.
Ainsi, c'est fini des coquetteries avec le Prétendant : le
  20 février (2 ventôse au VIII) le Comte
  de Provence lui a écrit cette première lettre où il lui promettait des places importantes. Pas de réponse. Le 4
  juin (15 prairial), il lui a écrit
  cette seconde lettre où il lui disait de marquer sa
  place et de fixer le sort de ses amis. C'est seulement le 29 fructidor
  (7 septembre) que Bonaparte répond et
  alors, c'est pour couper net : Sacrifiez votre
  intérêt au repos et au bonheur de la France. L'histoire vous en tiendra
  compte.
Avec Joséphine, ce n'est plus par des sourires ou des
  haussements d'épaules qu'il répond aux allusions à l'habit de connétable bien
  plus beau, selon ces dames, que celui de consul ; il ne prend plus les choses
  gaîment, ne dit plus : ces diables de femmes sont
  folles ; c'est le faubourg Saint-Germain qui leur tourne la tête ; il
  parle sérieusement et assez haut pour que l'Europe entière l'entende et le
  répète : On me croit, dit-il à sa femme, assez léger et assez inconséquent dans l'étranger pour me
  soupçonner d'arrière-pensée en faveur d'un prince de la maison des Bourbons...
  On ignore donc que si même un prince pouvait entrer
  en arrangements avec moi sur cette matière, j'aurais aussi peu de foi à ses
  promesses qu'à ses engagements. Je suis persuadé que je ne tarderais pas à
  être traité comme un révolté, si je ne l'étais pas comme un rebelle.
Cela ne fait point d'ailleurs que Joséphine interrompe, ni
  les rapports qu'elle entretient du gré de son mari avec le monde royaliste,
  ni les relations qu'elle a, à l'insu de lui, formées avec le parti, ni même
  qu'elle enlève au Prétendant toute espérance de concours, mais, en même
  temps, elle cherche à prendre ses garanties d'un autre côté.
Les conspirations de Marengo, singulièrement
  intéressantes, — car elles marquent un groupement des partis qui se trouvera
  pareil durant quinze ans, elles révèlent le vice principal du régime
  personnel et donnent le principe de la plupart des conjurations tentées sous
  l'Empire, — ces conspirations ont forcé-nient attiré l'attention de Napoléon
  sur la nécessité de régler l'ordre de la succession consulaire. On n'a eu
  nulle peine à lui faire admettre que, à dessein sans doute, les rédacteurs de
  la Constitution ont entièrement glissé sur le mode d'élection du Premier
  Consul, en cas de vacance de la première magistrature. Il doit être élu par
  le Sénat, hors de son sein, et sur la Liste nationale ; mais, par quel
  système ? sur quelle présentation ? avec quelles garanties ? sous quelle
  ratification plébiscitaire ? C'est un vide qui
  existe clans le pacte social, et qui doit être rempli, dit Napoléon à
  Cabanis. Si l'on veut assurer le repos de l'Etat, il
  est indispensable qu'il y ait un consul désigné. Je suis le point de mire de
  tous les royalistes, de tous les jacobins ; chaque jour ma vie est menacée et
  elle le serait encore davantage si, forcé de recommencer la guerre, je devais
  encore me mettre à la tête des armées. Quel serait, dans cette supposition,
  le sort de la France et comment ne pas penser à prévenir les maux qui
  seraient l'inévitable suite d'un tel événement ?
Dans la position où Pa mis la campagne d'Italie, une part,
  et la plus importante sans doute, doit nécessairement lui être réservée dans
  la désignation de son successeur — donc de son héritier ; — la question d'hérédité se trouve donc ainsi posée, et pour
  lui-même, et pour ses frères, et pour Joséphine.
Quel âge a Napoléon ? Trente et un ans — et à cet âge
  abandonne-t-on tout espoir de procréer soi-même un héritier ? Donc la menace
  du divorce devient pour Joséphine d'autant plus instante que Napoléon
  grandira davantage ; que, pour confirmer la stabilité de son gouvernement, on
  prorogera ses pouvoirs, qu'on lui décernera à vie la suprême magistrature,
  qu'on lui donnera le droit de nommer son successeur. Joséphine, au début du
  Consulat, a cherché, contre le divorce éventuel, une protection dans la
  possibilité d'une restauration des Bourbons et dans l'établissement de
  relations avec les princes : mais le danger était alors lointain et vague,
  subordonné à quantité d'événements encore improbables : à présent, le péril
  est tout proche et il faut des alliés pour le conjurer, ou du moins pour le
  retarder. Les ex-jacobins qui servent le Consulat, comme Fouché, Thibaudeau,
  Bélier et Réal, sont hostiles — et elle le sait — à une prolongation actuelle
  des pouvoirs du Premier Consul et surtout à la désignation du successeur :
  ils considèrent un tel acte comme une violation expresse du pacte de l'an
  VIII et, ce qui est plus grave, du droit démocratique, un acheminement vers
  le rétablissement d'une monarchie héréditaire. Joséphine très nettement se
  tourne vers eux, les recherche, leur fait ses confidences et reçoit d'eux un
  appui, qui dans la circonstance se trouve décisif. Cela ne l'empêche point de
  continuer ses manœuvres à droite, mais elle y joint, à gauche, un effort
  parallèle : dans un cas pas plus que dans l'autre n'éprouvant de répugnance à
  de telles compromissions, guidée qu'elle est uniquement par son intérêt.
Pour les frères, nul doute en leur esprit que l'un d'eux
  ne soit désigné comme successeur. L'hérédité leur appartient, et elle
  n'appartient qu'à eux. Que Napoléon puisse choisir, hors de sa famille, un
  citoyen que signalent de grands services rendus et une grande réputation
  militaire acquise ; que la nation voie dans la nomination de l'un d'eux une
  tentative de rétablir la monarchie au profit de la famille Bonaparte ; que le
  peuple leur demande quels droits ils se sont faits à sa confiance ou à sa
  gratitude, ils ne le redoutent, ni ne s'en inquiètent et n'ont point même
  l'impression que la question puisse être posée : ils sont parce qu'ils sont,
  et, peut-être, dès lors, n'eût-il pas fallu beaucoup les pousser pour leur
  faire dire que, comme cadet, Napoléon a usurpé la place et les droits de
  Joseph.
Quant à imaginer que l'hérédité proclamée puisse amener
  leur frère à dissoudre son mariage avec Joséphine et à épouser une femme plus
  jeune pour en avoir des enfants, ils ne paraissent ni le craindre, ni même y
  songer, sans cloute parce que l'expérience que Napoléon a tentée depuis
  quatre ans les a convaincus qu'il ne peut avoir d'enfants. Étant donc ce qui
  le touche de plus près, ils ont des droits.
Joseph et Lucien marchent au même but, bien que, le but
  atteint, il semble que leurs ambitions doivent s'entrechoquer : mais, étant
  données les idées corses sur la constitution de la famille, Lucien reconnaît
  sans doute à Joseph, l'aîné, des
  droits supérieurs aux siens, et, de plus, sachant son caractère et son
  indolence, il se tient assuré d'être le maître sous son nom.
Quoi qu'il en soit dans l'avenir, il faut d'abord franchir
  le premier pas, c'est-à-dire faire proclamer authentiquement, solennellement
  le principe, donner à Napoléon — le veuille ou non — ce droit de désignation
  ; après quoi, ils s'arrangeront pour lui présenter la carte forcée, pour
  l'obliger, pour le contraindre à choisir l'un d'eux. Ils s'efforcent donc,
  mais chacun avec sa nature, et en employant les moyens qui lui sont familiers
  : Joseph en entourant le Consul de ses confidents qui, peut-être parce qu'ils
  le croient eux-mêmes nécessaire, lui répètent sous toutes les formes le thème
  qu'ils ont arrêté et le présentent comme l'expression positive du vœu
  national ; Lucien en agissant sur cet esprit public dont il a assumé la
  direction et qui est, de ses attributions, la seule qu'il ait conservée, la
  seule qui l'intéresse et à laquelle il consacre encore quelques instants.
Heureusement pour la France et pour le Premier Consul, ce
  zèle est intermittent, ne se témoigne que par saccades et il serait même
  assez difficile d'en retrouver des preuves sans un incident, qui eut sur les
  destinées de la famille, et de Lucien en particulier, la plus grande
  influence.
Depuis la mort de cet être charmant et rare, qui l'avait
  fixé et attaché par sa douceur, sa grâce, cet air de tendresse maladive qui
  l'anime et la fait mieux que jolie, cette Catherine noyer qui avait fini par
  conquérir les cœurs de tous les Bonaparte et l'estime de toute la société,
  Lucien qui, malgré des désirs sans doute et des velléités, était resté presque
  fidèle à sa femme par suite du tempérament marital
  qui était le sien, avait ajouté à son ancienne passion pour la littérature la
  passion des femmes, et négligeait entièrement ce qui n'avait point trait
  l'une ou à l'autre. Outre une liaison presque affichée avec une jolie actrice
  des Français, il poursuivait de ses assiduités, la belle entre les belles,
  Mme Récamier, et employait à lui écrire des lettres un temps qu'il eût pu
  mieux perdre[1].
  On disait qu'une femme ne pouvait pas sans danger
  aborder son cabinet même. Il se dissipait de toutes façons, laissant
  la bride sur le col à ses amis qu'on accusait d'avoir
  fait de son ministère une espèce de brigandage. Déjà à cause des
  dilapidations de ses protégés, il avait eu avec le Premier Consul, au retour
  de Marengo, les scènes les plus vives ; il s'était retiré sous sa tente, — au
  Plessis — et il n'avait pas fallu moins que l'intervention de Mme Bonaparte
  et de Joseph pour amener une sorte de réconciliation.
Ce n'étaient lit encore que des fautes de jeunesse ; et,
  bien qu'on n'en fût plus, depuis 1793, à compter les fautes, celles-ci
  n'étaient point sans excuse : mais il y eut pis, et Lucien ne larda point à
  attaquer Napoléon sur le point qui pouvait lui être le plus sensible.
  Entièrement conquis par les gens de lettres qui se pressaient autour de lui
  et dont le noyau grossissait sans cesse : Fontanes, La Harpe, Chateaubriand,
  Esménard, Boufflers, il crut qu'il lui appartenait comme directeur de l'esprit
  public de prononcer un grand mouvement de réaction — réaction catholique,
  réaction antirévolutionnaire, réaction monarchique — et il y porta toute
  l'ardeur d'un néophyte et toute la fougue qu'il mettait à ses opinions.
  Ainsi, avec Suard et Morellet, il protège, contre l'Institut national,
  d'organisation républicaine, la reconstitution de l'Académie française,
  d'ancien régime, où sans doute on lui a promis place, et il ameute ainsi
  contre lui quiconque siège à l'Institut. Ainsi, dans un discours sur l'instruction
  publique, il affiche l'intention de ramener les jeunes générations aux
  disciplines anciennes. Ainsi, au Temple de Mars, le 1er vendémiaire IX (23 septembre 1800) il prononce l'éloge de
  Turenne, annonce l'ouverture du Grand Siècle et termine par cette
  phrase qui peut enfermer aussi bien une menace qu'une promesse, mais qui,
  étant donnée la tournure de ses idées, vise évidemment, le projet de
  magistrature à vie et d'hérédité : J'en  jure par le peuple dont je suis aujourd'hui
  l'organe, par la sagesse de ses premiers magistrats, par l'union de ses
  citoyens : les grandes destinées de la France républicaine seront
  accomplies !
Un mois après cette cérémonie, un matin d'un des premiers
  jours de brumaire (fin octobre 1800),
  Fouché entre dans le cabinet du Premier Consul, et lui présente une brochure
  qui, expédiée à tous les préfets, à tous les fonctionnaires publics sous le
  contreseing du ministre de l'intérieur, a été par quelques-uns retournée au
  ministre de la Police comme séditieuse et dangereuse pour l'esprit public.
  Cette brochure intitulée : Parallèle entre César, Cromwell et Bonaparte
  semble écrite pour deux paragraphes, qui tous deux visent l'hérédité et
  posent la candidature des frères du Consul[2].
Fouché atteste et certifie l'émotion que cette brochure
  produit dans les départements. Son portefeuille déborde de rapports et de
  dénonciations. Officiellement expédiée, moins d'un mois après la découverte
  du complot formé par Demerville, Aréna et Ceracchi pour assassiner le Premier
  Consul à l'Opéra —complot qu'on accuse déjà la police d'avoir provoqué, sinon
  inventé — cette brochure renforce les rumeurs injurieuses répandues dans le
  public, se lie étroitement dans les esprits au bruit fait autour de la
  conspiration et laisse soupçonner que celle-ci est seulement une manœuvre
  gouvernementale. Prenant son avantage, Fouché démontre au Consul qu'on le
  compromet là inutilement, que, pour lui-même, il n'y a nul avantage à une
  telle manœuvre et que si, dans ce pamphlet, on lui prodigue les adulations,
  c'est pour mieux l'étouffer sous les fleurs ; que le Lut enfin n'est
  nullement de le servir, mais de préparer la place à d'autres.
Lucien est appelé. Il est au Plessis ; il en arrive le 14
  brumaire (5 novembre) dans
  l'après-midi, vient de suite aux Tuileries, et, en présence du Consul, engage
  avec le ministre de la Police une discussion des plus vives. Fouché reproche à Lucien sa conduite, ses concussions, ses
  mœurs, ses orgies avec les actrices. Lucien reproche à Fouché ses faits
  révolutionnaires, le sang qu'il a fait couler, l'impôt qu'il a mis sur les
  jeux, l'argent qu'il en retire. Ils en viennent aux injures et l'histoire du
  pamphlet joue un grand rôle dans la dispute. Lucien ne peut nier que
  le Parallèle n'émane de son ministère, n'ait été répandu par ses
  ordres. Tout au plus, allègue-t-il que Fontanes qui, dit-il, l'a rédigé a
  dépassé ses instructions. Mais ce n'est point vrai : le Parallèle
  n'est point de Fontanes ; il est de Lucien ; on en a vu le manuscrit tout de
  sa main et, à défaut de preuves matérielles, le style crie l'auteur.
Le Premier Consul reste impassible. Il ne conteste pas
  qu'il n'y ait là dedans certaines de ses idées, mais,
  dit-il, les dernières pages sont d'un fou.
  Or, sentes, les dernières pages portent. Il s'apaiserait sans doute, il
  pardonnerait certainement ce prétendu excès de zèle, surtout si Joseph,
  singulièrement adroit en pareilles négociations, était là pour excuser son
  frère, mais Joseph désigné comme plénipotentiaire aux Conférences de
  Lunéville pour traiter de la paix avec l'Autriche, a quitté Paris ce même
  jour (11 brumaire) à cinq heures du
  matin et il roule. Fouché, profitant de ce que le Premier Consul est isolé,
  lance sur lui Moreau qui lui représente le mécontentement de l'armée, désigne
  Lucien comme l'ennemi des militaires qu'il insulte dans sa brochure. De son
  côté, Joséphine, avertie, fait son effort. Gentiment, avec une grâce câline
  et souple à l'Hérodiade, elle entre chez Napoléon, s'assied sur ses genoux,
  lui passe les doigts dans les cheveux et sur la figure : Je t'en prie, Bonaparte, ne te fais pas roi : c'est ce
  vilain Lucien qui te pousse, ne l'écoute pas.
Cela ne le déciderait pas, bien sûr, mais Fouché, mais
  Moreau, mais l'opinion de l'armée, mais le ministère de l'Intérieur en
  déconfiture, mais les scandales incessants, et toute cette succession de
  fautes dont cette dernière réveille le souvenir ! Peut-être, en écartant
  quelque temps Lucien, en le faisant voyager, en lui montrant des gens et des
  pays nouveaux, le rendra-t-on plus sage. On lui donnera pour couvrir sa disgrâce
  une ambassade, de celles pourtant où les fautes demeurent, si l'on peut dire,
  personnelles à l'agent, n'influent pas sur la politique générale et, quelque
  temps au moins — Joseph et Lucien étant ainsi éloignés — les ambitions
  fraternelles le laisseront en repos accomplir son œuvre.
Cette décision lui coûte infiniment à prendre. Avec la
  haute opinion qu'il s'est faite et qu'il conserve, malgré tout, des talents
  de Lucien, comment, sans de vifs regrets, renoncerait-il aux projets qu'il a
  bâtis sur lui et à son concours qu'il continue à croire nécessaire ? Ne
  va-t-il pas se montrer publiquement ingrat envers celui auquel, en
  conscience, il croit être redevable du succès de la journée de Brumaire ?
  N'aura-t-il pas à affronter les reproches et les larmes de sa mère et de ses
  sœurs et la mauvaise humeur, même silencieuse, de ses frères ? Entre ses
  parents et sa femme, ne sera-ce pas l'occasion de brouilles nouvelles, de
  scènes exaspérantes, d'une reprise de la guerre d'épigrammes ? Cela est
  encore le dehors et l'extérieur — Mais, au dedans de lui-même, l'esprit de
  famille ne lui présente-t-il pas comme un crime envers la famille, cette
  tardive satisfaction qu'il accorde à l'opinion, ce nécessaire rappel à
  l'ordre qu'il inflige à un jeune homme exalté par sa fortune et devenu dans
  l'État un agent de dissolution plus dangereux que, sous l'ancien régime,
  certains princes du sang — car les princes du sang n'étaient pas ministres ?
  Moins en son cœur il aime ce frère, plus il se fait de scrupules à son égard
  : peut-être a-t-il le sentiment confus que, quoi qu'il fasse dans l'avenir
  pour Lucien, celui-ci ne pardonnera point sa disgrâce, que entre eux,
  désormais, il y aura quelque chose d'irréparable qui viendra se jeter au
  travers de la confiance, et que cette rupture d'aujourd'hui pèsera sur tout
  l'avenir ? Cela peut sortir de quelques indices ; d'autres, au contraire,
  montrent simplement qu'il croit le mettre en pénitence, comme il a déjà fait
  par deux fois — à Saint-Maximin et à Ajaccio qu'il estime qu'une retraite est
  nécessaire, à la suite de laquelle, assagi et calmé, Lucien reviendra prendre
  sa place près de lui ; mais alors pourquoi le tremblement où il est, l'état
  d'inquiétude, d'irritation nerveuse, presque d'agitation maladive ?
Pourtant, comme il est l'homme du Fait et qu'il
  sent qu'il faut une solution prompte, dès le 14, il a pris sa résolution :
  Lucien ira ambassadeur à Madrid, et puisqu'il aime tant Bacciochi, il
  l'emmènera comme secrétaire : pleine liberté d'ailleurs pour le choix de son
  personnel, un traitement énorme et le droit d'user de tous les avantages
  qu'il saura prendre.
La dernière scène de cette vive comédie, qui, par moments
  tourne au drame, se passe le 16 brumaire au soir dans le salon de Joséphine.
  Assise dans un grand fauteuil au coin du feu, la femme du Consul dérobe sa
  satisfaction à tous les veux sous un air de réflexion. Sa fille, en face
  d'elle, ne parvient pas à dissimuler sa joie, et la gaîté brille par tout son
  visage plus loin. Mme Bacciochi, s'isolant à dessein, semble prête à fondre
  en larmes ; çà et là quelques femmes silencieuses ; en un coin, une table de
  reversi ; des hommes, conseillers d'État, généraux, préfets, vont et
  viennent. A l'un d'eux, Mme Bacciochi raconte comment, l'avant-veille, elle
  est revenue du Plessis avec Lucien ; il l'a quittée à l'arrivée pour aller
  aux Tuileries ; il y a passé à peine une heure. A
  son retour, dit-elle, il m'annonce son
  prochain départ, celui de mon mari : Tous ceux que j'aime vont s'éloigner :
  je l'apprends au même instant ; je ne pouvais m'y attendre. Elle sent
  que sa douleur va faire éclat, se lève pour sortir sans être aperçue.
  Joséphine qui la guette, quitte son fauteuil, s'approche pour la reconduire
  et. avec un air de tristesse, lui serre la main, l'embrasse, lui prodigue les
  marques de cette affection consolatrice qui blesse plus sûrement et plus
  avant qu'un coup de couteau.
Durant ce temps, Napoléon est dans le salon voisin seul
  avec Lucien. Tous les regards sont tendus sur la porte entrebâillée. Cela
  dure plusieurs heures. A la fin, les deux frères rentrent. Napoléon a la figure renversée, le visage décoloré, une
  partie de ses cheveux relevés. L'agitation est peinte sur chacun de ses
  traits ; on voit qu'il vient d'en éprouver une très vive. On aperçoit
  aisément que le parti qu'il a pris a été pénible, que, avant de s'y décider,
  il a éprouvé de vifs combats intérieurs. Il lui est impossible de rester
  longtemps en place, de parler de suite à la même personne... Lucien affecte une grande gaîté qui a l'air excessive,
  conséquemment peu naturelle. Il s'arrête près de sa belle-sœur pour
  lui dire quelques mots à l'oreille ; puis, passant dans un groupe où sont
  Jaucourt, Miot, Girardin, Chauvelin, — ses amis et surtout les amis de
  Joseph, — il échange quelques mots, annonce que son départ est immédiat, mais
  que son absence ne durera que trois mois...
 
L'exil déguisé de Lucien, ce n'est pas tout encore ce que
  gagne Joséphine à la publication du Parallèle et à l'intervention
  opportune de Fouché. Dans des conversations qui suivent immédiatement la disgrâce
  de son frère, Napoléon examine à son tour la question du successeur. Sur le
  principe, il n'hésite point : il lui faut ce droit de désignation, mais, qui
  prendre, et à quel nom ne point trouver d'objection ? Il écarte Joseph,
  inappliqué, incapable de s'occuper d'affaires ; il écarte Lucien ; il écarte
  Eugène de Beauharnais que quelques-uns poussent aussi. Enfin, le lendemain du
  jour où il a pris son parti sur Lucien, le 15 brumaire, s'adressant en
  particulier à l'un de ceux avec qui il a débattu ces noms : Nous n'avons plus besoin, lui dit-il, de nous mettre l'esprit à la torture pour chercher un
  successeur. J'en ai trouvé un : c'est Louis : n'a aucun des défauts de ses
  frères et il a toutes leurs bonnes qualités. Alors il en fait un éloge
  pompeux, montre des lettres où l'amitié fraternelle est exprimée à chaque
  ligne de la manière la plus tendre.
Tout de suite, Joséphine est informée. — Qui peut dire si
  ridée ne vient pas d'elle ? si, discrètement, en des conversations d'alcôve,
  elle ne l'a point suggérée, mais de façon que Napoléon crût l'avoir trouvée
  de lui-même ? — En tout cas, à présent, il ne peut déplaire à son mari
  qu'elle approuve de toutes ses forces. Quand
  Bonaparte, dit-elle, n'aurait pas d'enfants,
  ni de successeur désigné, il ne faudrait pas être en peine. Louis est un
  sujet excellent : quoique j'aie eu à m'en plaindre pendant l'absence de
  Bonaparte, je ne peux m'empêcher de l'estimer. C'est un cœur excellent, un
  esprit très distingué. Il s'occupe sérieusement, il se forme étonnamment. Il aime
  Bonaparte comme un amant aime sa maîtresse.
Dès lors, son plan est arrêté. IL FAUT que Louis épouse
  Hortense.
 

 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Les trente-trois lettres qui ont récemment passé dans une vente de papiers
provenant de Mme Récamier, attestent que, contrairement à ce qu'ont affirmé
Chateaubriand, Benjamin Constant et Mme Lenormant, la liaison entre Lucien et
Mme Récamier ne remonte pas à l'an VII, mais qu'elle date seulement de la fin
de l'an VIII et qu'elle est postérieure à la mort de Lucien : les deux
premières lettres que Lucien écrit sont en effet polir remercier Mme Récamier
de la part qu'elle a prise à la perte qu'il vient de faire. On comprend fort
bien que les admirateurs de Juliette aient prétendu attribuer au hasard d'une
rencontre antérieure au Consulat, des rapports qui, on le sait maintenant, ont
été recherchés par Mme Récamier
elle-même ; mais cette explication m'entraînerait trop loin et je préfère la
réserver pour une autre étude.








[2]
Voici le premier : Il (Bonaparte)
promet sans doute à la France un nouveau siècle de grandeur ; toutes les
espérances s'attachent à sa gloire et à sa vie. Heureuse République, s'il était
immortel ! Mais le sort d'un grand homme est sujet à plus de hasards que celui
des hommes vulgaires. Ô nouvelles discordes ! ô calamités renaissantes ! Si
tout à coup Bonaparte manquait à la Patrie ! où sont ses héritiers ? où sont
les institutions qui peuvent maintenir ses exemples et perpétuer son génie. Le
sort de trente millions d'hommes ne tient qu'à la vie d'un seul homme !
Français, que deviendriez-vous si, à l'instant, un cri funèbre vous annonçait
que cet homme a vœu... 


Voici le second qui vient après une virulente attaque
contre la dictature des parlements : Si la tyrannie
des assemblées vous épouvante, quel sera votre refuge, si ce n'est la puissance
militaire ? on est-il le successeur de Périclès ? Où est-il le héros que la
confiance unanime du peuple et de l'année portera tranquillement au Consulat et
qui saura s'y maintenir ? Vous seriez bientôt sous le joug de quelques chefs
militaires qui se détrôneraient sans cesse et que leur faiblesse rendrait
cruels. Les Néron, les Caligula, les Claude remplacèrent à Rome le plus grand
des mortels lâchement assassiné.






















 


VII. — LE MARIAGE D'HORTENSE.


 




 
16 BRUMAIRE AN IX. — 14 NIVÔSE AN X (7 Novembre 1800. —
  4 Janvier 1802.)
Caractère de Louis. — Louis et Hortense. — Hortense
  et sa mère. — Hortense et Napoléon. — Politique d'Hortense. — Ses projets de
  mariage. — Duroc. — Louis. — L'attentat de Nivôse. — Conséquence :
  L'hérédité. — Délibération de Napoléon. — Lutte entre Joséphine et les
  Bonaparte, sur Fouché. — Victoire de Joséphine. — Louis à son retour de
  Berlin. — Sa fuite. — Intrigue de Lucien. — Joséphine se retourne vers les
  royalistes. — Voyage à Plombières. — Tentatives de Napoléon pour grandir
  Joseph. — Joseph et la Cisalpine. — Retour de Louis. — Louis amoureux
  d'Hortense. — Triomphe de Joséphine.
 
Louis venait d'avoir vingt-deux ans. Depuis le 21 nivôse
  an VIII (10 janvier 1800) qu'il avait
  été nommé chef de brigade au 5e Dragons, il avait d'abord résidé à Paris, où
  il avait suivi des cours, fréquenté des gens de lettres et s'était occupé de
  toute autre chose que du métier militaire ; puis, il avait accompagné, à
  Verneuil en Perche, son régiment, l'un de ceux désignés pour réprimer en
  Normandie l'insurrection royaliste. On a dit qu'il s'y était signalé en
  refusant avec indignation de présider le
  conseil de guerre qui jugea à mort Frotté et ses complices. On lui a prêté
  cette réponse au général Lefebvre : Je ne suis
  soldat que depuis peu d'années, mais j'en sais assez sur l'honneur militaire
  pour ne pas commettre mon nom dans une telle iniquité.
même a affirmé cela, mais c'est une légende : le conseil
  de guerre qui jugea Frotté était présidé par un chef de bataillon ; s'il
  avait dû l'être par un chef de brigade, il l'eût été par Bisson, chef de
  brigade de la 43e, plus ancien que Louis. puisqu'il était du 17 messidor an VII,
  et présent à Verneuil. L'assertion est pourtant à retenir : à défaut d'actes
  réels d'opposition contre son frère, Louis s'en attribue d'imaginaires pour
  établir dès ce -temps son indépendance et sa contradiction.
Quelques jours après cette exécution de Frotté qui
  entraîna la pacification du Perche, le 5e Dragons fut rappelé à Versailles
  puis il reprit la garnison de Paris. Louis qui y était le 15 ventôse (6 mars), reçut du Premier Consul, le 29, la
  mission de visiter à Brest, Lorient et Nantes, les vaisseaux et les forts. A
  son retour, il trouva deux escadrons de son régiment désignés pour l'Armée de
  Réserve. Il n'en prit point le commandement, ne demanda pas à les suivre,
  resta à Paris, puis alla aux eaux. Il rentra à Paris en thermidor (août) et, dès lors, commencèrent, à l'en
  croire, les intrigues de Joséphine pour lui faire épouser Hortense. Cela est
  peu croyable : à ce moment même, il était question pour Mlle Beauharnais d'un
  mariage qui ne semblait nullement déplaire à sa mère. D'ailleurs, toute tentative
  pour engager Louis eût alors été inutile : il aimait ailleurs, — non pas,
  comme on a dit, Emilie de Beauharnais, Mme Lavallette ; car, au retour
  d'Egypte, Lavallette avant demandé au Général de la faire divorcer pour
  qu'elle pût épouser Louis, Louis, consulté, avait répondu : Fût-elle libre, je ne l'épouserais pas ; la petite vérole
  l'a trop marquée ; — c'était une jeune fille rencontrée au jardin des
  Tuileries, dont Louis ne savait ni le nom, ni la famille, ni la fortune.
  Chaque jour, au bras d'un de ses familiers, Cuvilier, sous-chef du cabinet
  topographique du Consul ou Mésangère, son ancien camarade de Valence qu'il
  avait appelé à Paris et attaché à son régiment, il parcourait le jardin dans
  l'espérance d'apercevoir cette demoiselle dont longtemps il ne voulut pas
  même savoir le prénom[1].
A ce platonique amour qui occupait si singulièrement son
  esprit, Louis mêlait des amitiés qui n'étaient pas moins absorbantes et qui
  ne paraissent point d'une espèce moins rare que son amour. Il ne fréquentait
  ni les officiers de son grade, ni les aides de camp de son frère, ni les
  jeunes hommes que lui appariaient leur fortune. leur éducation et leur nom.
  Il s'était choisi deux ou trois amis, pauvres, obscurs, ignorés, qui étaient
  ses confidents à titre d'office, des confidents de tragédies. Il leur lisait
  ses vers, il se perdait avec eux en d'étonnantes dissertations sur son moral
  qu'il observait avec une attention aussi scrupuleuse que son physique — et ce
  n'est pas peu dire ! — Il surveillait leurs moindres actions, leurs plus
  fugitives pensées avec une susceptibilité de jalousie qui ne leur permettait
  ni de s'écarter de lui, ni de rien recevoir que de lui seul. En même temps
  qu'il les comblait de menus bienfaits, il entendait qu'ils restassent
  inconnus afin de lui appartenir entièrement. Ce n'était point qu'il affectât
  sur eux une supériorité ; il entendait être aimé pour lui-même, de pair et à
  égalité ; mais c'était une égalité qui peut sembler la pire des servitudes. Il
  paraissait rêver une sorte d'existence mystérieuse, vouée aux lettres, à la
  nature, à l'amitié telle qu'il la concevait et, comme il disait, au sentiment. Point du tout, comme l'a cru et l'a
  dit Napoléon, le jugeant d'après lui-même, élève de Jean-Jacques qu'il
  détestait au contraire et dont, dès l'Egypte, il combattait violemment les
  doctrines, mais disciple de Bernardin de Saint-Pierre ; surtout très atteint,
  très touché par ce mouvement littéraire et philosophique qui venait
  d'Allemagne, ce courant de mélancolie romantique à la Werther. Si
  étrange qu'elle paraisse chez un Corse, chez un homme du Midi, chez un garçon
  de vingt-deux ans à qui tout souriait et dont la fortune avait été si surprenante,
  cette disposition à la mélancolie qui s'accentuera avec les années et
  s'aggravera avec la maladie, s'explique chez Louis parce qu'elle ne relève
  point de la psychologie, qu'elle n'est pas le résultat d'une impression
  littéraire qui peut être fugitive ; elle dépend du physique ; par suite elle
  est incurable et l'aliment qu'elle trouve en une certaine littérature à
  laquelle Louis conforme sa vie, est néfaste. Ce jeune homme taciturne, qui,
  comme dit Napoléon, a l'air mais, dont la physionomie inerte ne traduit aucun sentiment, dont
  le regard, habituellement sans expression, est, à
  moins d'émotions vives, si singulièrement terne que ses yeux semblent éteints
  ; qui vit comme un ermite ou comme un malade ; qu'on s'imagine conduire parce
  qu'il ne réplique point et qu'on croit diriger dans l'avenir parce qu'il a
  généralement cédé dans le passé, cache sous ces apparences un amour-propre inquiet, jaloux, sonnant comme sa personne,
  une instabilité qui le rend incapable de régularité dans la vie, honnis dans
  ses occupations littéraires, une manie des
  persécutions qui lui enlève à des heures toute conscience du réel
  et qui, par accès, inspire à son esprit parfaitement honnête, plein de
  droiture, imbu et convaincu de l'idée de devoir, des actes d'une duplicité
  surprenante qui, par un phénomène très commun, lui paraissent, en conscience,
  irréprochables.
Si, pour le juger, on ne part point de cette observation,
  rien de sa vie ne s'explique et c'est pourquoi, n'ayant point cette clef de
  son caractère, son frère, et Joséphine, et la plupart de ceux qui vivent
  autour de lui, se trompent entièrement à son égard. Napoléon croit que sa
  mélancolie et les idées sentimentales qui y sont consécutives, tiennent à
  l'extérieur, et qu'elles peuvent être distraites par un changement de milieu
  et d'habitudes ; il veut le déniaiser, le sortir de
  son marasme physique et moral : en même temps, peut-être veut-il déjà
  l'habiliter comme son successeur en l'introduisant comme son frère dans les
  cours d'Europe qui sont en alliance avec la République il lui propose donc de
  voyager en Allemagne et Louis accepte avec empressement, pour se soustraire, dit-il, aux sollicitations pour son mariage avec Hortense.
 
Hortense est-elle donc si effroyable à voir, et les
  tentatives de Joséphine contre l'indépendance de Louis ont-elles vraiment le
  caractère qu'il leur a prêté en rédigeant, dix-neuf ans plus tard, les Documents
  et réflexions sur le gouvernement de la Hollande ? Ne les place-t-il pas
  trop têt dans le temps ? Ne leur prête-t-il une continuité qui n'exista pas
  dans la réalité ? N'a-t-il pas, par un lien imaginaire, rattaché les uns aux
  autres les moindres faits qui pouvaient justifier sa thèse et, en les
  grossissant hors de mesure, n'a-t-il pas pris pour des invites formelles des
  actes qu'inspirait simplement la politesse ? Enfin, s'il est vrai que, dès le
  mois d'août 1800 (thermidor VIII),
  Joséphine ait formé sur Louis les projets qu'elle a certainement tenté
  d'exécuter à partir du mois d'octobre (brumaire
  IX) ; si, à partir de cette dernière date, ses poursuites ont pu être
  vives et peu discrètes n'est-on pas en droit de croire que, à diverses
  reprises, Louis n'a point marqué à l'égard d'Hortense une répugnance si vive
  que l'on dut croire qu'il eût besoin, pour l'épouser, d'y être contraint ?
  Dans des rencontres qu'il a eues avec elle, il n'a nullement paru la regarder
  eu ennemie, et, déjà, peut-être pour flat ter Joséphine, quelques personnes
  prétendent l'avoir remarqué.
Il n'y eût eu là rien qui dût surprendre. A seize ans, Hortense
  était ce que les maitresses de pension appellent une
  jeune personne accomplie. Plus agréable que régulièrement jolie, mais
  singulièrement plaisante par la sveltesse de sa taille, l'élégance de sa
  tournure, la finesse de ses membres, la vivacité gracieuse de ses mouvements,
  elle eût paru de visage assez ordinaire si ses cheveux blonds n'avaient tout
  sauvé : le nez est gros, la bouche médiocrement dessinée est enlaidie par des
  dents déjà mauvaises ; mais un grand air de douceur chaste est répandu sur la
  physionomie ; les yeux d'un bleu violet léger ont. à des instants, une
  vivacité et une tendresse exquises. L'ensemble est d'une séduction très
  grande et qui s'exerce sur tous.
Hortense danse à merveille ; elle a tous les talents
  d'agrément qui constituent l'éducation brillante ; elle dessine, elle chante,
  elle pince de la harpe, elle touche le forte-piano, elle excelle en tous les
  petits ouvrages de salon, elle a des prétentions littéraires qui ne sont pas
  injustifiées. C'est une admirable élève : elle restera telle toute sa vie,
  car aucun de ses talents ne saura se passer d'un professeur pour le redresser
  et le mettre au point et ses œuvres seront toujours trop médiocres pour
  perdre cet aspect de devoir qui est le
  propre de la plupart des compositions de femmes.
De caractère, elle est douce, aimante, facile à vivre,
  pourvu qu'on ne la rebute pas, ni qu'on ne la brusque : car, en ce cas, elle
  se replie sur elle-même dans une résolution entêtée que rien ne fait céder.
  Elle se plaît dans la société et. elle aime les divertissements mondains :
  si, pour sa danse, on la remarque au bal, on l'applaudit à tout rompre dans
  la salle de spectacle de Malmaison : elle s'amuse franchement aux charades et
  aux comédies de paravent, aux jeux de campagne mime un peu garçonniers ; elle
  monte à cheval en casse-cou, ne cède sa part d'aucune de ces farces qui font
  alors l'agrément de la vie de château ; elle est rieuse, un peu moqueuse
  même, mais sans méchanceté, ni aigreur.
Un trait est principal : elle adore sa mère et elle est
  convaincue que sa mère l'adore. De sa part à elle, par une inversion moins
  rare qu'on ne croit, la tendresse qu'elle lui porte est plus maternelle que
  filiale : elle l'admire, la choie, la pare, lui sauve des difficultés,
  s'interpose au besoin entre elle et Bonaparte, fournit à chaque instant pour
  la protéger, des preuves de bon sens, d'intelligence pratique et de
  dévouement.
Elle semble avoir complètement oublié comment sa mère a
  agi vis-à-vis d'elle, ou bien le trouver si naturel et ordinaire qu'elle n'a
  nul besoin d'y chercher une excuse. Que, à leur retour de la Martinique,
  Joséphine l'ail placée à l'Abbaye-aux-Bois ; que, à la fermeture du couvent,
  elle l'ait confiée à la princesse de Hohenzollern ; l'ait reprise ensuite pour
  la mettre en apprentissage chez une lingère ; qu'elle  l'ait enfin, de l'an IV à l'an VIII, quasi
  abandonnée à Saint-Germain chez Mme Campan, cela ne l'a point touchée, n'a
  point tracé sur elle. Il fallait que ce fût ainsi. Bien moins qu'aux faits,
  elle s'est attachée aux mots qui coûtaient si peu à Joséphine, aux
  démonstrations qu'elle prodiguait dans les rares occasions où elle venait à
  Saint-Germain ; aux baisers, aux chatteries, aux mignardises de cette mère si
  profondément femme qu'elle était coquette même avec ses enfants. Elle a
  contracté l'habitude de l'admirer comme un être d'exception qui mérite qu'on
  lui rende au centuple l'affection qu'il paraît donner : Elle n'a jamais eu la
  tentation ni même la possibilité de regarder autour d'elle et de se rendre
  compte. Grèce à son existence enfermée, elle n'a rien su de cette vie prodiguée
  au dehors, de ces liaisons avec tel ou tel... Elle qui n'a pas eu même une
  chambrette de jeune fille dans cet hôtel de la rue Chantereine où la
  toute-puissante femme de chambre, Louise Compoint, occupait une sorte de
  salon, elle a gardé seulement de cette société où on la menait parfois, à de
  rares jours de sortie, un souvenir confus où, sur la trame brouillée,
  Joséphine a posé les couleurs à sa guise. Elle croit que, durant la
  Révolution, sa mère a vécu ignorée du monde, ne fréquentant aucun de ceux qui
  gouvernaient, qu'il a fallu, pour la sortir de sa retraite, l'occasion de
  sauver Mme de Béthisy ; que, à ce moment, elle a fait la connaissance de
  Tallien qui devait la sauver à son tour en thermidor...
Son père bien plus encore est une victime : il est le
  vicomte de Beauharnais, général en chef d'armée, président de l'Assemblée
  constituante, habitué des bals de la Reine, joli cavalier, officier de grand
  mérite, et il a été guillotiné par la Terreur. Donc, il était royaliste —
  royaliste constitutionnel peut-titre, comme étaient les Montmorency et les La
  Rochefoucauld ; mais pour républicain, clubiste et sans-culotte, fi
  donc ! Dans le cerveau d'Hortense, les étapes parcourues par son père se
  mêlent et se confondent de façon qu'elle en tire une idée de sa carrière à ce
  point simple et logique qu'elle semble avoir prévalu dans la plupart des
  histoires, mais qui n'a nul rapport avec la réalité. Son père, recherché de la Cour et de la Ville, avant affaire
  à une femme qui l'adorait, et qui était jalouse, a eu sans doute, comme bien
  des grands seigneurs, des torts dans sa conduite privée, mais il est un héros
  et un martyr, et sa gloire est sans tache. Hortense est fière de porter son
  nom : un des plus beaux de France. Sa mère est digne de son père : elle a
  montré un courage admirable pendant la Révolution et elle a lutté ensuite
  pour conserver à ses enfants qu'elle adore les débris du patrimoine paternel
  : cela explique, justifie, sanctifie Barras et le reste.
Hortense a donc éprouvé un grand chagrin, une grande désillusion
  lorsque sa mère a épousé un général de nom inconnu, de noblesse incertaine,
  dont toute la carrière tenait à la Révolution. Elle l'avait aperçu une fois
  chu Marras ; il lui avait déplu. Elle ne le revit vraisemblablement que
  lorsqu'il revint d'Italie, quelques jours à peine ; puis, au retour d'Egypte,
  dans cette grande scène où elle vint à genoux implorer le pardon de sa mère,
  sans savoir, sans soupçonner ce qu'il fallait qu'on lui pardonnât. Si, après
  cela, elle s'était prise, non pas même de passion, mais de sympathie pour
  l'inconnu qui faisait ainsi pleurer et souffrir sa mère, comment faudrait-il
  la juger ? Est-il un sentiment qui fasse plus honneur à une fille que la
  répugnance, la haine même, contre le second mari de sa mère ? En est-il un
  plus logique, plus conforme à la nature ?
Peut-on croire qu'une cohabitation de quelques mois,
  qu'une communauté de repas, fût-ce d'une année, ait modifié ces sentiments
  inspirés par l'instinct, commandés par l'amour filial, au point que Hortense
  se soit prise à aimer Napoléon, à lui porter quoi que ce soit des sentiments
  qu'une tille éprouve pour son père ? Qu'elle l'admirait peut-être : il était
  un grand général, un organisateur civil hors ligne ; tout le monde le disait
  et elle devait bien le croire ; mais, dans l'existence quotidienne, il était
  souvent bourru, parfois mal élevé et toujours autoritaire et même despote ;
  il faisait pleurer sa mère ; sans cesse il fallait être à ses ordres ; pas un
  instant, l'on ne s'appartenait ; pas un instant, même dans la pièce la plus
  écartée, même dans sa chambre à coucher, l'on n'était en sécurité. Cela, elle
  le voyait, le touchait, le vivait. Non seulement elle ne s'était pas
  familiarisée avec lui, mais elle gardait, avec une répugnance qui n'était pas
  vaincue, une peur timide qui peut sembler fort explicable. Elle ne sentait
  pas qu'il était l'homme de génie ; par suite, elle ne lui dédiait pas ces
  sentiments religieux qui font allègrement porter, par ceux qui entourent un
  tel homme, d'étranges servitudes domestiques ; et elle ne comprenait même pas
  — car Napoléon n'était pas expansif, ou, s'il l'était, c'était par des façons
  qui allaient au contraire de ce qu'il voulait exprimer — qu'il éprouvât pour
  elle ce sentiment très tendre, très profond, très paternel que, dès le début
  de son mariage avec Joséphine, il avait reporté de la mère aux enfants et
  qui, à présent, par l'habitude de la vie, était devenu si puissant qu'il
  semblait avoir trouvé comme une nouvelle famille.
Et puis, il y avait la politique. — Elevée dans la
  confiance que son père avait été un des premiers gentilshommes de France, avait
  rempli de grandes charges et avait fait à la Royauté le sacrifice de sa vie,
  Hortense ne pouvait considérer comme acceptable, logique et régulière qu'une
  seule hiérarchie, celle de la France royale et bourbonienne : si haut que
  montât son beau-père, — même mise à part l'origine que, au dedans d'elle,
  elle ne pouvait manquer de trouver inférieure. — son ascension serait hors de
  la hiérarchie : elle devait donc rêver pour sa mère la rentrée en grand dans
  cette hiérarchie, grâce à la restauration du Roi, au retour des gens titrés,
  au rétablissement d'une cour telle que les enseignements de Mme Campan la lui
  avaient montrée.
La politique, chez les femmes, n'est le plus ordinairement
  qu'une question de monde, monde où l'on aspire à entrer, où l'on veut se maintenir,
  d'où l'on prétend s'élever à un autre. Le monde, pour Hortense, avec
  l'éducation qu'elle avait reçue, ne pouvait être que la Cour ou le Faubourg
  Saint-Germain. C'est de ce côté qu'elle se dirigeait ; c'était cette société
  qu'elle fréquentait avec plaisir ; c'était là qu'elle venait au bal ;
  c'étaient les propositions de mariage qu'elle en eût reçues qu'elle eût le
  plus favorablement écoutées.
Sans doute, ces propositions ne lui avaient pas manqué ;
  mais, en même temps que, d'une façon confuse, imprécise, elle se sentait
  attirée, non pas vers un homme donné, mais vers un ensemble social, vers un monde, Hortense, qui n'avait pas assez de
  volonté pour tendre délibérément à un tel but d'ambition ou de vanité, avait,
  en son esprit, un côté romanesque et sentimental qui demandait à être
  satisfait et qu'elle n'eût pas sacrifié au premier objet : elle voulait être
  aimée uniquement, n'avoir point eu de rivale dans le passé, faire un mariage
  d'amour et trouver l'amour dans le mariage. Ce scrupule lui avait fait écarter,
  dans le Faubourg Saint-Germain même, des partis que sa mère eût trouvés
  convenables au début du Consulat et que l'on peut même croire qu'elle avait
  recherchés. Ces mariages manqués ne lui avaient laissé aucun regret. En
  était-il de même d'un autre projet où le sentiment seul et non l'ambition
  était en jeu ?
Dans l'intimité où l'on vivait à Malmaison, dans cette
  existence très mêlée et très enfant, de jeux de barres, de comédies de
  paravent, de promenades à cheval, de farces et de rires, où tous les
  figurants étaient jeunes, beaux garçons et pouvaient ressentir et inspirer de
  l'amour, il était difficile qu'un des officiers de l'entourage du Consul ne
  s'éprit pas d'Hortense et que, étant données ses idées, elle le vit sans
  plaisir. On a beaucoup dit que Duroc l'avait aimée et qu'elle avait partagé
  cet amour. Elle ne se défend point d'avoir trouvé Duroc de son goût, mais
  avec celte sincérité dont, en ses Mémoires ; elle a donné tant de preuves,
  elle a ramené les faits à leur véritable expression. Point de correspondance
  échangée et qui ait passé par les mains de Bourrienne, lequel, dit Hortense,
  avait affiché lui-même pour elle une passion qui l'avait couvert de ridicule
  ; point de conditions imposées par Bonaparte à Duroc à cause desquelles
  Duroc, d'un mot grossier, refuse le mariage. Quelque chose de bien plus
  simple et, sans doute, de bien plus vrai : Duroc désirait l'épouser ;
  elle-même n'était pas éloignée de consentir. Duroc parla. à Mural qui
  l'encouragea. Le Premier Consul avait jadis songé à lui pour une de ses sœurs
  ; il pouvait bien l'accepter pour sa belle-fille. Duroc était gentilhomme,
  non de maison illustre, mais de naissance meilleure certes que Bacciochi,
  Leclerc ou Murat. Un jour, dans le salon de Malmaison, Hortense cherchait un
  livre qu'elle croyait avoir égaré. Duroc le lui remit : il y avait caché une
  lettre. Le même jour, il dut partir pour Berlin en mission diplomatique : il
  laissa derrière lui un courrier qui, au travers de Murat, devait lui apporter
  la réponse. Hortense, très anxieuse et très confuse, n'ayant pu rendre la
  lettre, ne pouvant se résoudre ni à la lire, ni à la détruire, eut
  l'imprudence de la laisser, non décachetée et telle qu'elle l'avait reçue,
  dans un pupitre de sa chambre. Lorsque, le soir, elle descendit au salon, le
  Premier Consul lui dit : Eh bien ! j'apprends de
  jolies choses ! vous recevez des lettres d'amour à l'insu de vos parents !
  Hortense fondit en larmes ; son beau-père la tourmenta quelque temps ; puis,
  voyant la confusion qu'il lui causait, il comprit la vérité : la même nuit, Hortense
  raconta tout à sa mère et la lettre fut renvoyée à Duroc sans avoir été
  ouverte.
Ce fut donc là une amourette sans importance, et le cœur
  d'Hortense était libre puisque le renoncement lui avait été si facile. Elle
  était, à ce moment encore, une petite pensionnaire obéissante, qui cédait à
  une impulsion pourvu que cette impulsion fût forte et continue. Elle n'eût
  pas pris sur elle de lutter en vue d'un mariage qui lui convint ; elle ne
  pouvait davantage résister, au moins longtemps et résolument, à un mariage
  qui ne lui convenait pas. Elle conservait sans doute ses sympathies et ses
  antipathies, mais sans les exprimer, repliée qu'elle était sur elle-même et
  sans confidence possible, vu que toutes les personnes à qui elle eût parlé,
  dépendant de sa mère et de son beau-père, ne l'eussent jamais encouragée à
  traverser leurs projets. La tendresse, le respect, la déférence qu'elle
  portait à l'une, la peur qu'elle avait de l'autre, l'isolement où elle se
  trouvait, tout la livrait sans défense.
Joséphine, en examinant les partis qui s'étaient présentés
  pour Hortense, ne s'était jamais placée au point de vue du bonheur de sa
  fille, mais à celui de son propre intérêt. Jadis, elle avait jeté les yeux
  sur le fils de Rewbell parce que Rewbell pouvait lui être un appui. Plus
  tard, un peu par vanité, elle avait recherché des hommes du Faubourg
  Saint-Germain ; mais elle avait bien vite compris que ayant à ses pieds, chez
  elle, les plus grands noms de France, elle ne gagnerait rien à marier Hortense,
  même à un homme titré. Son jeu était fait à présent, et Hortense, si elle
  épousait Louis, ne serait pas en plus mauvaise position que toutes les jeunes
  filles de l'ancien régime : Où avait-on l'habitude de les consulter ? La
  tante de Joséphine, Mme Renaudin, avait-elle cherché si son caractère
  s'accordait avec celui de M. de Beauharnais ? Sa fille ferait comme elle :
  voilà tout. D'ailleurs ne pouvait-on s'y tromper ? N'y avait-il pas, entre
  Hortense et Louis, au point de vue intellectuel et moral, des analogies qui
  devaient, à un spectateur inattentif, paraître des promesses de bonheur ?
  N'avaient-ils pas des goûts littéraires et des goûts artistiques qui devaient
  amener entre leurs esprits une sympathie nécessaire ? N'étaient-ils pas tous
  deux également droits et sincères, avant le culte de l'amitié presque à
  l'état de passion et capables, l'un et l'autre, d'un entier dévouement pour
  ceux qu'ils aimaient ? Si Hortense éprouvait contre Louis une répugnance
  physique, cette impression vague que ressent une jeune fille chaste et qui
  doit passer pour un avertissement de ses sens, ne pouvait-on penser qu'elle
  était produite plus par l'idée du mariage que par la personne du mari ? Sans
  doute, presque à chaque occasion où ils se rencontraient, leurs caractères se
  heurtaient, et toujours par ce qui était de meilleur en eux, mais est-il rien
  qui ressemble mieux à ces brouilles que des bouderies d'amoureux ? doit-on
  pas compter que les timidités disparaîtront pour se fondre en confiance,
  lorsque la nature aura fait son œuvre et n'est-on pas d'autant mieux en droit
  de le croire que, physiquement, non seulement Hortense ne déplaît pas à
  Louis, mais qu'elle a même à ses yeux un attrait particulier ?
Donc, sans commettre le crime qu'on lui a imputé des deux
  parts, Joséphine a pu croire que ce mariage était convenable et désirable
  pour sa fille et son beau-frère. Si ses intérêts particuliers rendaient bien
  plus aigu son désir et bien plus vive sa recherche, au moins pouvait-elle
  alléguer qu'elle désirait le bonheur d'Hortense en même temps que le sien,
  qu'elle voulait sa fortune aussi grande que la sienne et que, jamais, elle
  n'avait mieux prouvé la tendresse qu'elle portait à ses enfants. Cela pensé —
  si elle en prenait la peine — elle marchait à son but de tout l'effort
  persistant de sa volonté, car si les incidents qui, en brumaire an IX, avaient
  précédé et suivi la disgrâce de Lucien lui avaient démontré l'utilité de
  l'union entre Louis et Hortense, un mois après, en nivôse, un événement
  nouveau, faisant sortir la discussion sur l'hérédité des conciliabules
  privés, posait la question en pleine lumière et en rendait la solution, telle
  que Joséphine l'avait imaginée, absolument urgente.
 
Le 3 nivôse (21 décembre
  1800), le Théâtre de la République donnait une représentation
  solennelle et unique de l'oratorio d'Haydn, la Création du monde.
  Garat et Mme Barbier-Walbonne devaient chanter ; l'orchestre avait été
  augmenté jusqu'à deux cent cinquante musiciens. C'était une fête à ne point
  manquer pour une personne aussi passionnée de musique que l'était Hortense :
  elle insista tellement près de son beau-père que, bien qu'il fût averti par
  des rapports de police qu'on parlait de nouveau d'attentats contre sa vie, il
  décida d'y assister avec sa femme, sa belle-fille et sa sieur, Mme Murat.
A huit heures du soir, accompagné de Bessières et de
  l'aide de camp de service et escorté de son piquet de garde, il sortit en
  voiture des Tuileries pour se rendre à l'Opéra, rue de la Loi (rue Richelieu). À l'entrée de la rue
  Saint-Nicaise, en face de la rue de Malte, c'est-à-dire à l'intersection de
  deux rues ou plutôt de deux ruelles où se versait le Carrousel, une mauvaise
  charrette, attelée d'un petit cheval, barrait à demi le passage, qu'un fiacre
  débouchant de la rue de Malte allait obstruer entièrement. Un grenadier d'escorte,
  qui marchait vingt-cinq pas en avant de la voiture, prévit l'embarras
  inévitable, fit avancer vivement le fiacre en menaçant du sabre le cocher,
  repoussa contre le mur un homme qui se trouvait devant la charrette, donna au
  cheval de celle-ci un coup qui le fit reculer et ouvrant ainsi, en un trait
  de temps, le passage entre la charrette et le fiacre, fut suivi à grande
  allure par le cocher du Consul qui, pourtant, devant l'obstacle, avait fait
  marquer un arrêt à ses chevaux. A peine la voiture avait-elle gagné quinze
  pas dans la rue de la Loi qu'une formidable détonation retentit. La machine
  infernale placée sur la charrette de la rue Nicaise venait de sauter. La
  voilure de Bonaparte pencha, se mit un peu sur une roue, eut ses glaces
  brisées ; mais personne, même de l'escorte, ne fut atteint. Joséphine suivait
  dans une autre voiture avec Mme Murat, Hortense et Rapp ; mais, retardée par
  un accident de toilette, elle était encore, à l'explosion, sur la place du
  Carrousel. Les glaces tombèrent brisées et Hortense fut, très légèrement,
  blessée à la main.
Le Premier Consul avait continué son chemin et il était
  déjà dans sa loge, lorsque les dames l'y rejoignirent par un détour, la rue
  Nicaise étant encombrée de morts et de blessés, de débris et de décombres. Ces coquins ont voulu me faire sauter, dit
  simplement Bonaparte et, s'adressant à l'aide de camp : Faites-moi apporter un imprimé de l'oratorio.
Cette fois, on ne pouvait prétendre que cc fût une
  manœuvre de police pour grandir Napoléon. Fouché même n'eût point, sans
  meilleure raison, tué huit personnes, blessé vingt-huit et risqué le Consul en
  sorte que, sans la vigueur d'un grenadier et l'audace d'un cocher, il eût
  infailliblement péri. Ce n'étaient plus là des bruits en l'air, une
  conspiration avortée comme toutes celles tentées depuis l'an VIII : par
  Metgé, par Juvenot, par Bougault-Lachaise, par Chevalier, par Demerville, Aréna
  et Céracchi, conspirations dont la police avait saisi les fils, qui, toutes,
  avaient des jacobins pour auteurs et qu'on accusait Fouché d'avoir inventées
  ou provoquées.
On ne pouvait nier désormais que certains partis — le
  jacobin disaient la plupart, le royaliste soutenaient quelques-uns — en
  voulussent à la vie de Bonaparte, que cette vie fût perpétuellement menacée,
  que, pour l'atteindre, tout moyen fût bon. L'activité et la surveillance de
  la police étaient impuissantes à la protéger ; la découverte et la punition
  des conspirations antérieures semblaient, par leur publicité, n'avoir eu
  d'autre effet que de répandre l'idée du crime et d'indiquer des moyens pour
  l'exécuter ; sans doute, on pouvait, d'un coup de filet, prendre tous ceux
  qui avaient manifesté des opinions anarchistes et qu'on soupçonnait d'avoir
  participé à des complots ; sans les traduire en jugement — car on n'avait pas
  contre eux de preuves juridiques et, devant une cour criminelle, on eût
  risqué qu'ils fussent acquittés, — on pouvait leur appliquer une mesure
  d'exception, ce qu'on nomme une mesure de sûreté générale, quelque chose comme
  une loi des suspects, limitée et nominative ; mais on ne toucherait ainsi que
  des individus déjà signalés et surveillés, et cela n'aurait aucune action
  suries nouveaux venus, —inconnus, par suite, de la police— qui envisageaient,
  isolément ou en groupes, la disparition de Bonaparte comme le moyen assuré
  d'établir ou de rétablir le gouvernement de leur choix.
 
Quel remède ? — Peut-être l'hérédité. L'hérédité, c'est
  l'immortalité accordée, dans la mesure où l'humanité le permet, au
  gouvernement personnel ; c'est la perpétuation d'un système, établie, au
  travers des générations, par l'investiture, naturelle ou légale, donnée au
  représentant de l'Avenir par le représentant du Passé. Rendre le Consulat
  héréditaire en attribuant au Premier Consul le droit de désigner son
  successeur, c'était donc, sinon rendre Bonaparte immortel, du moins assurer
  la continuation du gouvernement tel qu'il l'avait établi ; par suite, ôter à
  sa mort une partie de l'intérêt qu'elle présentait aux conspirateurs.
Nombre d'esprits sages — la plupart des monarchistes
  constitutionnels de 1791, entre autres — agréaient et recommandaient
  résolument cette formule de salut et, dans la nation, elle se répandait et
  gagnait singulièrement d'adhérents. Dès lors, on eût dû s'attendre que, à
  partir du 4 nivôse, la campagne en faveur de l'hérédité fût reprise avec
  d'autant plus d'activité que, à présent, la question n'était plus factice,
  académique et familiale, mais urgente, actuelle et nationale. Joséphine le
  croyait ainsi et le redoutait ; mais, à ce moment même, les principaux
  intéressés étaient absents : Joseph était retenu à Lunéville par les
  négociations qui, à la suite de la victoire de Hohenlinden, avaient pris
  nécessairement une grande activité ; Lucien, tout récemment arrivé à Madrid,
  venait d'v engager les premiers pourparlers de son étrange, ambassade. Or,
  c'étaient Joseph et Lucien qui jusque-là avaient mené l'attaque ; eux
  absents. leurs amis n'osaient prendre sur eux de la continuer. Ce n'était
  point qu'ils eussent changé d'objectif : Un
  événement, arrivé hier au soir, écrivait Fontanes à Lucien le 4
  nivôse, et dont les papiers publics vous parleront
  assez, doit vous avertir à Madrid que les frères d'un homme monté si haut
  sont trop loin quand ils ont passé les barrières de Paris ; je sais que le
  second poste est difficile et dangereux, mais il est des hommes condamnés à
  la gloire et aux dangers. Qui est fait pour la première comme vous, ne craint
  pas les seconds et puis, après tort, je vous dirai, comme Auguste dans Cinna
  :
Il est beau de mourir maître de l'Univers.
Mais Fontanes, s'il écrivait de ce style à son patron,
  n'était point si sot que de faire imprimer, sans son ait cire, hi suite du Parallèle.
Quant à Napoléon, si, au début de la campagne de Lucien,
  il avait approuvé certains des efforts qu'on avait faits en faveur de
  l'hérédité ; s'il avait désiré que l'idée s'en répandit clans la nation et
  que celle-ci s'y accoutumai, à présent il ne semblait point pressé de
  s'engager sans pouvoir s'en dédire dans une lutte où il serait obligé de
  donner de sa personne, où vraisemblablement il obtiendrait le résultat qu'il
  souhaitait — mais qu'il souhaitait plutôt comme un complément de sa
  puissance, comme un droit passif que comme un droit actif, dont il fût obligé
  d'user, ce qui sans doute l'eût singulièrement embarrassé.
Il sentait d'abord que, s'il ne rencontrait pas des
  oppositions formelles dans les grands corps de l'État, il heurterait
  individuellement les hommes qui étaient attachés aux idées de la Révolution
  et qui formaient, en fait, le bataillon sacré du Consulat. Si leur
  mécontentement ne se traduisait pas par des actes et par des discours, il
  n'en subsisterait pas moins, et, à chaque instant, ils en donneraient, des
  marques par leur façon de servir. Il avait encore trop besoin d'eux pour se
  les aliéner volontairement.
Dans la nation, il choquerait autant les royalistes,
  auxquels il fallait le temps de se déshabituer de leur fidélité, que les
  républicains qui, justifiant Brumaire par la consécration plébiscitaire de la
  Constitution, ne pourraient, voir dans l'établissement de l'hérédité qu'un
  pas décidé vers la monarchie.
Que si Bonaparte, s'en tenant à obtenir l'hérédité en
  puissance, s'abstenait, d'exercer immédiatement le droit de désignation,
  n'ouvrait-il pas, par ce fait même, une ère de difficultés nouvelles, ne
  créait-il pas à son gouvernement des obstacles sans nombre ? Quelles
  intrigues s'agiteraient autour de lui ! Quels moyens ou emploierait pour lui
  forcer la main 1 Dans sa propre famille, il verrait ses frères et ses beaux-frères,
  ennemis les uns des autres, peut-être à des moments coalisés contre lui-même,
  convoiter sa succession et s'apprêter à la disputer. Il sentirait répandu
  tout à l'entour cette atmosphère particulière qu'apportent les prétendants à
  héritage : calomnies, pièges, brigues, souterrains cheminements, les
  tendresses qui mentent, les sourires qui mentent, les larmes qui mentent,
  l'odieux mensonge où l'on s'enlise comme en une houe humide et chaude,
  grouillante de crabes et de hèles immondes.
Et s'il faisait un choix, s'il le déclarait, il se
  dépouillerait donc au profit d'un autre homme qui, presque fatalement,
  deviendrait son ennemi, de cette part la plus précieuse de sa puissance : ne
  dépendre de personne et faire dépendre tout le monde de lui. Il aliénerait
  l'avenir, et au profit de qui ? Le pourrait-il même ? Malgré le désir de
  stabilité qui était l'aspiration principale de la nation, malgré
  l'enthousiasme qui avait accueilli le général d'Italie et d'Egypte et l'avait
  porté au suprême pouvoir, Napoléon n'avait point de parti, et c'est pour cela
  même qu'il était tellement fort. Son autorité ne tenait point au triomphe
  d'une faction, mais à la volonté de la masse nationale : or, cette masse qui
  avait accepté jadis la Royauté jusqu'à en faire un culte, qui depuis dix ans
  avait subi, sans révolte, quoiqu'en en détestant la plupart, toutes les
  sectes révolutionnaires ; cette masse qui l'acclamait, qui le voulait pour
  son chef, qui le prenait pour son maître, était à Lui parce qu'il était Lui
  et n'était qu'à Lui. Tout le reste pour elle était néant : elle ignorait
  absolument, cette masse, s'il avait des frères ou des cousins. Il était le général Bonaparte, c'était assez, mais
  c'était tout. Non seulement la nation n'avait nul motif pour accepter ses
  frères comme maitres, mais elle avait toutes raisons pour les rejeter. Pour
  qu'un homme fût librement agréé par elle, pour qu'il fût subi seulement plus
  que quelques jours, il fallait qu'il fût un grand soldat des armées de
  l'extérieur — et c'est ce qu'avaient senti Dumouriez, Pichegru, Boche et
  d'autres — ou il fallait qu'il fût un soldat tout au moins — et c'est ce
  qu'avait été le Général Barras : car
  c'était à ses actes militaires en Thermidor, en Prairial, en Vendémiaire, que
  Barras avait dû ses quatre années de quasi-dictature. Donc imposer des
  civils, tels que Joseph et Lucien, il n'y avait pas, pour le moment, à le
  penser.
Restait Louis : mais, tout colonel de dragons qu'il était,
  il ne pouvait passer ni pour un grand soldat, ni même pour un soldat. Qu'on
  le grandit, pour peu qu'il fournit l'étoffe nécessaire, rien de mieux ; mais
  il fallait qu'il s'y prêtât et que l'on eût un peu de temps devant soi.
  D'ailleurs, il faudrait dédommager Joseph, lui trouver quelque part une
  grande situation ; Napoléon l'aimait trop pour le rendre à jamais mécontent,
  et ce n'était pas sans dessein que, dans toute négociation d'importance, il
  le plaçait en vedette, l'appuyant à la vérité, en arrière, d'hommes du métier
  qui faisaient la besogne, mais lui réservant les bénéfices de la décoration,
  de la représentation et de la signature.
Puis, quelque affection qu'il éprouvât pour Louis, Napoléon
  se sentait vraiment bien jeune à trente et un ans pour rédiger un testament
  qui eût pu lui porter mauvaise chance. N'avait-il pas une façon, la plus simple,
  la plus correcte et la plus naturelle, de résoudre, en dehors de ses frères,
  la question d'hérédité ? Sans doute, sa femme avait trente-huit ans et, chez
  ces créoles, arrivées si tôt à la puberté, l'âge critique se fait sentir
  d'ordinaire avant la quarantaine. Joséphine avait commencé à le subir et elle
  avait pu craindre de voir disparaître à jamais tout signe apparent d'une
  maternité possible ; mais, à la suite d'un traitement ordonné par Corvisart,
  les symptômes avaient reparu Le-cas était grave, il n'était pas désespéré, et
  les médecins assuraient qu'une nouvelle saison à Plombières consoliderait ce
  qu'on se plaisait à appeler la guérison de Joséphine et régulariserait sa
  santé. Aussi, de cela, Bonaparte s'inquiétait en ce moment comme d'une affaire
  d'État : elle l'était en effet, et si la grande question de l'hérédité se
  trouva ainsi suspendue, c'est peut-être que l'on guettait aux Tuileries si la
  femme du Premier Consul pouvait ou non devenir enceinte.
Sans doute les Bonaparte ne le craignaient point. Ils
  avaient d'autres idées et attribuaient si peu à Joséphine la stérilité du
  mariage de leur frère, qu'ils ne s'efforçaient point — tout au contraire — de
  maintenir près de lui une femme qui, par son âge et l'état de sa santé,
  réunissait pourtant toutes les qualités physiques que des frères ou des
  neveux souhaitent d'ordinaire chez l'épouse d'un parent à héritage. Ils
  étaient convaincus que Napoléon ne pouvait avoir d'enfant et tablaient
  là-dessus. Joséphine était trop avisée de son côté pour ne point embrasser
  cette justification en accréditant des bruits qu'elle croyait la servir.
  Napoléon aussi doutait de lui-même mais, enfin, il restait une espérance ;
  Corvisart avait grande foi aux eaux. C'était une expérience à tenter dont il
  convenait d'attendre l'effet. On verrait après Plombières.
D'ailleurs, ce n'était pas tout pour le déterminer que ces
  détails de ménage : il était d'autres mobiles qui l'agitaient et qui ont plus
  de grandeur apparente : Pour donner à la Nation les institutions qu'il
  jugeait dès lors le complément nécessaire de celles que le peuple avait
  acceptées de lui en l'an VIII ; pour affirmer le passage d'un état encore
  républicain à un état serai-monarchique ; pour s'établir en cette sorte de
  régence qui rappellerait sans cesse à son esprit comme à celui des
  spectateurs le souvenir des premiers Carolingiens, il voulait avoir fondé la
  paix définitive — la paix continentale et la paix maritime, la paix entre les
  citoyens et la paix dans les consciences ; il voulait que cette universelle
  guerre dont il avait reçu l'héritage non seulement de la Révolution, mais des
  rois Bourbons, fût définitivement terminée par lui au profit des Français ;
  que toutes les questions soulevées depuis des siècles eussent été résolues
  par lui ; que l'ouvre inachevée des Valois et des Bourbons, en Italie, sur le
  Rhin, aux Pays-Bas, eût été accomplie par lui et que la France continentale,
  plus forte qu'elle ne l'avait jamais été, avant repris possession de la
  France coloniale perdue dans le dernier siècle, eût acquis par lui sur les
  autres nations un tel avantage qu'elle fût sans conteste la première dans le
  monde comme il serait, lui, le premier en France.
 
Il fallait au Premier Consul le temps d'exécuter cette
  besogne telle que, à d'autres, des siècles n'eussent point suffi : il y
  employa une année ; mais, cette année, il dut la gagner sur ceux qui
  prétendaient précipiter le cours des événements et en profiter avant même
  qu'ils fussent accomplis. Par un hasard singulier, l'attentat de nivôse qui
  aurait dû les servir et contribuer plus que tout autre événement à amener le
  résultat immédiat de leur campagne, eut au contraire pour effet direct de
  détourner du but leur attention et, comme il arrive souvent en politique, de
  faire naître une question incidente qui, primant alors la principale, absorba
  durant un grand mois, pour une lutte secrète d'une incroyable vivacité,
  toutes les influences qui s'agitaient autour du Consul et pouvaient à des
  degrés divers, exercer une pression sur sa décision. Avant toute chose, on
  s'évertua à déterminer quels avaient été les auteurs de l'attentat, non pas
  par un goût de justice, pour connaître les véritables ennemis du régime, mais
  parce que, suivant que tel ou tel parti y aurait mis la main, on espérait
  prononcer dans un sens ou dans l'autre la marche du gouvernement et surtout
  se débarrasser d'êtres gênants qu'on pourrait faire passer, de loin ou de
  près, pour les protecteurs ou les répondants des assassins.
Au premier moment, personne, sauf Fouché, ne paraissait
  mettre en doute que ce coup, comme Napoléon disait lui-même, n'eût été fait
  par les Terroristes.
Les amis de Joseph et de Lucien en triomphaient ; car, si
  le fait était avéré, si seulement, dans l'incertitude des véritables auteurs,
  il demeurait probable, que devenaient, dans l'entourage politique du Consul,
  les adversaires du projet d'hérédité, les anciens conventionnels qui, ralliés
  à son système, avaient toujours indiqué le péril à droite, et s'étaient
  portés garants des hommes de la Révolution ? Que devenait Fouché surtout, odieux,
  non pas tant par ses idées et ses attaches, que par son hostilité coutre
  Lucien, Fouché qui avait précipité Lucien du ministère de l'Intérieur et
  avait contraint le Premier Consul à l'exiler en Espagne ? Que devenait enfin
  Joséphine, ouvertement liée avec Fouché, qui s'était faite sa caution, et qui
  avait avec lui marché contre Lucien, parce que, en ce faisant, elle
  contrebattait cette hérédité dont elle avait peur ? On ne se risquait pas à
  attaquer encore Joséphine directement ; mais, Fouché tombé, elle était
  découverte : c'était fini des jacobins du Conseil d'État et il fallait en
  venir, pour gouverner, aux amis de Lucien et de Joseph, à Rœderer, à
  Girardin, à Miot, à Fontanes, à toute la bande réactionnaire des émigrés
  rentrés — à ceux qui souhaitaient l'hérédité en faveur des frères, qui
  avaient déjà tout tenté pour la faire prononcer et qui se trouveraient ainsi
  maîtres du terrain.
Cette campagne, très hardiment menée surtout par Rœderer
  qui n'hésite pas à se mettre en avant en adressant au Premier Consul une
  série de lettres et de dénonciations contre Fouché, se poursuit jusque dans
  les salons des Tuileries. Ma lame, dit Rœderer
  à Joséphine, tant que vous aurez votre
  ministre de la Police, il n'y aura de sûreté pour aucun de nous. — Votre ministre !
  répond-elle avec aigreur : je n'ai point de
  ministre, c'est le ministre du gouvernement. — Oui, sans doute, madame, en disant votre ministre, je vous confondais
  avec le Premier Consul : mais, madame, votre ou notre ministre mérite
  beaucoup de blâme pour cette affaire-ci ; et s'il reste là, avant deux mois,
  nous aurons tous le cou coupé. L'escarmouche continue avec des coups
  portés à fond, mais accompagnés de révérences et de jolies politesses, si bien
  qu'à la fin, Joséphine s'impatiente et lâche à Rœderer : Ce n'est pas du ministre de la Police que Bonaparte doit
  se défier. Les gens les plus dangereux pour lui sont les flagorneurs qui lui
  persuadent des choses qui irritent les bons citoyens et qui Lichent de lui
  inspirer une ambition qu'il n'a pas. La riposte était vive : mais
  c'est que Joséphine, pour l'ordinaire plus maîtresse de sa parole, se sentait
  menacée de tous côtés et qu'elle perdait le sang-froid. Si Joseph avait été à
  Paris, nul doute qu'il n'eût enlevé à ce moment le renvoi de Fouché. Aussi s'efforçait-on
  de l'y faire venir : Mme Bacciochi qui seule à ce moment y représentait les
  idées politiques de la famille, lui écrivait le 12 nivôse : J'espérais que le résultat de cette fatale journée aurait
  ouvert les yeux à Bonaparte et qu'il aurait chassé ses ennemis et rapproché
  ses amis. Personne n'ose lui parler ; personne n'ose lui dire la vérité. Vous
  seul auriez pu lui faire entendre la vérité. On finira par l'assassiner. Tous
  ses amis disent la même chose. Fouché et les autres sont soutenus, protégés,
  par qui ?... tout le monde le pense et nomme
  les masques. Lui seul l'ignore. Je vous assure, mon cher Joseph, que nous
  avons besoin que vous reveniez parmi nous. Vous étiez écouté... vous connaissez les hommes. On criait les premiers jours
  contre la police ; aujourd'hui, on les flatte. On voit qu'ils sont enracinés
  et qu'ils sont bien protégés. Bonaparte s'aveugle. Il ne lit, ne voit que par
  sa police, sa femme et son secrétaire. Voilà où nous en sommes. C'est à vous
  à trouver le remède... Il est dit qu'il faut
  que vous soyez tous éloignés. C'est bien malheureux : on prend tant d'empire
  en votre absence qu'il sera bien difficile de lui faire voir et entendre
  votre voix.
Elisa se trompait : à ce moment même, Bonaparte était très
  ébranlé en sa confiance dans Fouché et ce qui pouvait achever de perdre
  celui-ci, c'était justement l'intervention en sa faveur de Joséphine et de
  Bourrienne, soupçonnés et presque convaincus de recevoir de l'argent du
  ministre de la Police, de s'être laissé intéresser à lui par des mensualités
  prélevées sur les fonds fournis chaque jour par les fermiers des jeux.
  Pourtant, il délibérait ; il avait dit à la fin de l'an VIII, après un dîner
  chez Cambacérès : Je veux que les dix années de ma
  magistrature s'écoulent sans que j'aie renvoyé un seul ministre, un seul général,
  un seul conseiller d'État ; il voyait, clans la stabilité
  ministérielle, la condition essentielle de la stabilité gouvernementale ; il
  ne pouvait s'empêcher de rendre justice aux talents déployés par Fouché, à
  son activité, à son admirable sens policier ; il se souvenait des services
  qu'il lui avait rendus en Brumaire ; il attribuait, non sans raison, à sa
  coopération la compression si rapide de l'insurrection de l'Ouest ; il
  n'aurait pu se déterminer à une destitution brutale que sur le moment même,
  si Joseph avait été là pour enlever la décision. Mais à présent, il pesait le
  pour et le contre et envisageait toutes les hypothèses : cependant, il
  penchait à renvoyer Fouché, qui avait manqué de surveillance et de décision,
  qui avait amené le péril en ménageant les jacobins ; car c'étaient bien les
  jacobins : après toutes les faveurs dont il, avait comblé les royalistes, il
  ne pouvait admettre qu'ils eussent eu même part à l'attentat. Il signifia à
  Joséphine avec une certaine brutalité qu'elle ne se mêlât point de défendre
  Fouché. Un soir, aux Tuileries, où, après le dîner, les dames faisaient de la
  tapisserie autour d'une grande table, Rœderer s'approche d'Hortense, lui
  parle de son ouvrage. Eh bien ! dit Bonaparte
  à Rœderer, vous donnez des conseils aux dames pour
  faire de la tapisserie ? — Général, je disais
  à mademoiselle, que je voyais avec grand plaisir les clames reprendre l'aiguille.
  — Il vaut mieux, dit Napoléon en forçant le
  ton, qu'elles travaillent de l'aiguille que de la
  langue surtout pour se mêler d'affaires politiques. Et quelques
  instants après, causant avec Laplace et
  Girardin, à portée de Joséphine, de la situation générale, il jette : Les États sont perdus quand les femmes gouvernent les
  affaires publiques. La France a péri par la Reine... voyez l'Espagne, c'est la Reine qui gouverne. Pour moi, il
  suffirait que nia femme voulût une chose pour que je fisse le contraire.
Voilà Joséphine avertie et de telle façon qu'elle ne peut
  ni s'expliquer, ni se défendre : en même temps, Bonaparte cherche dans ses
  entours qui il pourrait mettre à la Police en remplacement de Fouché. Il a
  là-dessus des conversations avec des amis de Joseph, et envisage
  successivement tous les hommes que leur passé, leurs actes ou leur intelligence
  indiqueraient : Leroy, Regnier, Pontécoulant, Béranger, Cochon, Miot ;
  finalement, il n'en trouve pas un qui vaille celui qu'on veut chasser, qui
  l'égale en habileté, en astuce, en scélératesse peut-être et qui lui donne
  autant de garanties. Néanmoins il ne prend encore nul parti et continue sa
  délibération.
Dans cette tempête où tout autre, trop empressé, se serait
  perdu par une fausse manœuvre, Fouché, opposant à tous son front de marbre,
  ses yeux ternes et sans regard, son impénétrable silence, fuit devant le
  vent, toutes voiles basses. Pour se relever, se réhabiliter, triompher, il
  lui faut la preuve. S'il prouve que
  les assassins sont royalistes, que c'est par la condescendance montrée,
  malgré lui, aux royalistes qu'ils ont échappé à sa police, alors, les vrais
  coupables ce sont ceux qui engagent Napoléon dans une politique telle que,
  sans lui amener aucunement les royalistes, elle le livre sans défense à leurs
  attentats alors, toutes le, suppositions, toutes les calomnies, toutes les
  machinations des royalistes du Conseil d'État et des royalistes à la suite de
  Joseph. de Lucien et d'Elisa, tombent. Fouché triomphe ; il est l'homme
  nécessaire ; il est à jamais consolidé dans son ministère de la Police.
Cette preuve, après trente-huit jours de recherches où pas
  une minute il n'a perdu son sang-froid, où pas une minute il n'a douté que
  les royalistes ne fussent les assassins, Lien qu'il n'en ait eu la certitude
  que vingt-six jours après le crime, cette preuve, Fouché l'apporte à
  Malmaison le 11 pluviôse (31 janvier)
  Sans doute dans le rapport qu'il remet au Consul et qui, du Moniteur passera
  dans l'histoire, il se donne pour avoir, dès le mois de frimaire, connu la
  présence des conjurés à Paris mais qu'a-t-il besoin d'avouer l'impuissance de
  ses agents et de fournir des armes contre lui-même ? Ce qui montre son
  triomphe, c'est l'accablement de ses adversaires, qui, momentanément, se
  réduisent au silence ou cherchent, pour couvrir leur retraite, des chicanes
  de détail surtout, ils demandent pourquoi Fouché, convaincu de la
  non-participation des jacobins à l'affaire de Nivôse, en a laissé déporter
  cent trente — et ils ne comprennent pas ou ne veulent pas comprendre que si
  Fouché n'avait pas jeté ce lest et sacrifié ces gens pour gagner du temps,
  c'eût été lui qui fût tombé : ils comprennent moins encore. parce qu'ils
  l'ont de la légalité où il s'agit de salut public que, en donnant un coup de
  balai à gauche en même temps qu'il en donnera un à droite, en arrêtant en
  masse les jacobins dangereux aussi bien que les royalistes dangereux, Fouché
  s'est trouvé avoir consommé dans Paris une épuration qui, durant près de deux
  années, jusqu'au complot formé par Georges, après la chute de Fouché, avec
  des éléments tous venus de l'étranger ou de la province, permettra au Premier
  Consul de vivre et d'agir presque en sécurité.
Avec Fouché, Joséphine triomphe, mais son triomphe est
  modeste, car il ne faut pas que le Premier Consul en prenne ombrage et croie
  qu'elle se mêle de politique. Mais, est-ce de la politique de chercher à
  marier Hortense, de trouver que Louis est pour elle un parti souhaitable et
  de faire effort pour l'attirer à Malmaison ?
 
Voici, justement, que Louis demande à rentrer en France :
  au lieu du grand voyage qu'il avait projeté d'abord, en
  Saxe, en Pologne, en Russie, en Suède et en Danemark, et qui devait
  prendre près d'une année, voici que, après trois mois, il est las de voir du
  pays. Parti à la fin de vendémiaire (octobre
  1800) il est allé à Berlin où il a été reçu à miracle par le roi de
  Prusse qui l'a plusieurs fois invité à souper, par le prince Louis chez qui
  il a passé une semaine au château de Rheinsberg ; de là, il a dû aller à
  Dresde, puis gagner le Danemark ; mais, à l'en croire, il est tombé malade à
  Dantzick, y a été retenu plusieurs semaines, et il a regagné la France en
  passant par Brunswick-.
Est-ce là, en réalité, son itinéraire ? D'une façon
  certaine, on trouve Louis à Berlin le 31 décembre 1800 et 11 janvier 1801 (14 nivôse) ; et à Paris avant la fin de
  janvier. Où placer alors le voyage à Dresde et à Dantzick ? Louis n'a-t-il
  pas quelque intérêt à brouiller les dates ? n'a-t-il pas voulu dissimuler à
  la fois et son séjour prolongé à Berlin et son départ précipité ? C'est qu'en
  effet une rencontre pareille à celle faite cinq ans avant à Milan, a amené
  une rechute de la maladie qu'il avait contractée en Italie et qu'il est
  revenu à Paris pour faire des remèdes : lui-même a raconté plus tard les
  détails à son médecin et, vraisemblablement les a consignés dans un certain Voyage
  en Allemagne, manuscrit dont à diverses reprises on constate formellement
  l'existence.
A peine de retour, bien que ce soit en plein hiver, Louis
  n'a qu'une idée, c'est d'aller s'enfermer à la campagne ; et la maison qu'il
  achète, le 9 pluviôse an IX janvier 1801, est à coup sûr la retraite la mieux
  imaginée, la plus profonde et la plus cachée qui puisse se rencontrer à dix
  lieues de Paris.
C'est, entre le bois de Bonnet, les marais de la Thève et
  la forêt du Lys, à une lieue de toute route carrossable, une maison simple en
  profondeur, sans caractère précis d'architecture et que flanquent aux
  extrémités deux tourelles ; la rivière de Thève l'entoure de toutes parts et
  fait une île de la maison principale qui n'a point de caves, et des deux
  petits bâtiments qui servent de cuisines. Du dehors, d'aucun côté, on
  n'aperçoit le château, où l'on n'accède que par des chemins forestiers, des
  sentiers de cavaliers ; des fenêtres, la vue s'étend seulement sur la nappe
  de la rivière et sur les futaies d'un parc de soixante hectares clos de murs.
  Le plus proche village est à une lieue ; quelques huttes de fagottiers et de
  bûcherons font seules le hameau de 'billon, où l'on ne trouve nulle
  ressource. C'est un lieu de mystère, un coin où nul ne se hasarde, un refuge
  d'exil ou de grand désespoir. C'est là que, en 1759, M. Lenormant d'Etioles,
  le mari de M de Pompadour, est venu se terrer avec sa compagne, la dame
  Matha, des chœurs de l'Opéra, qu'il épousa par la suite et qui y vécut trente
  années. Louis a acheté Baillon de Mme de Mongelas, née Delisle, veuve d'un
  ancien consul général en Andalousie, et fille de ce Delisle, premier commis
  de la Guerre, chargé du département de la Corse, chez qui lors de ses
  députations à -Versailles, Charles Bonaparte avait trouvé bon accueil. Mme de
  Mongelas a passé là, à l'abri de toute insulte — car les gens sont bons et
  susceptibles de s'attacher pourvu qu'on ne se mêle point de les tyranniser —
  l'époque la plus cruelle de la Révolution. Ruinée, elle vend son château 6
  000 francs pour se faire quelque revenu : ruais ce n'est point le souvenir
  évoqué de son père qui a déterminé Louis à s'y établir ; c'est l'aspect
  sauvage et retiré du lieu qu'il a pu reconnaitre en allant à Mortefontaine ou
  au Plessis, car, en ligne droite Baillon n'est qu'à trois lieues de l'un ou
  de l'autre. Il a cru s'y plaire, mais il y est trop près encore de Joséphine
  qui, prétend-il, l'obsède et, à peine a-t-il entrepris quelques travaux
  d'aménagement qu'il en laisse les soins à Mésangère et que, pour avoir
  prétexte de s'éloigner, il fait comprendre son régiment dans l'armée
  d'observation de Portugal qui est aux ordres de son beau-frère, Leclerc.
  Avant de partir. il va prendre condé de Napoléon à Malmaison, mais, pour n'y
  point être retenu, il ne vient que lorsque, depuis une heure, ses dragons
  sont en route pour l'Espagne. On le garde quinze jours et comme, nouveau Renaud,
  il craint les enchantements, il s'échappe pendant la nuit et part : le 15
  germinal (5 avril) il est à Orléans, et
  le 29 (19 avril), il passe en revue, à
  Bordeaux, le régiment qu'il commande.
 
Cette fuite est un échec pour Joséphine : ce sont ses
  espérances indéfiniment ajournées sinon détruites. Louis va retrouver dans le
  midi les personnes de la famille qui sont le plus ennemies des Beauharnais :
  Lucien et bientôt Elisa, sans parler de Leclerc et de Paulette qui, quoique
  moins haineux, ne sont guère mieux disposés. Ce départ même, ne peut-on pas
  croire que Lucien l'a préparé ? N'a-t-il aucune relation avec la proposition
  que, à cette même date (4 avril-14 germinal),
  Lucien a faite confidentiellement à Napoléon, au nom de la reine d'Espagne et
  du prince de la Paix, de la main d'une infante, l'infante Isabelle. Le
  Premier Consul, il est vrai, n'a pas envisagé sérieusement cette ouverture. Si j'étais dans le cas de me marier encore une fois,
  a-t-il dit à Volney, ce n'est pas dans une maison en
  ruine que j'irais chercher une femme. Même, par esprit de taquinerie
  sans doute, il a communiqué l'affaire à Joséphine ; ce qui n'a pu adoucir ses
  sentiments pour Lucien : car n'y a-t-il pas lieu de lier les deux faits, de
  les croire concertés, de penser que cette attaque a eu pour but d'empêcher ou
  de retarder le mariage de Louis, de détourner le Consul d'un projet
  d'adoption que les frères doivent connaitre, puisque l'idée en a été confiée
  à leurs amis et que le mariage d'Hortense serait le premier pas vers sa
  réalisation ?
Mais si, de ce chef, Joséphine est en droit de garder
  rancune à Lucien, ne lui doit-elle aucune reconnaissance pour le service
  assurément involontaire qu'il lui a rendu en éventant sous ses pas un nouveau
  danger, un danger qu'on peut dire suprême ? Si la reine d'Espagne, la reine catholique, a offert sa fille au Premier
  Consul, c'est que, à son estime, comme à celui de tous les catholiques,
  Napoléon n'est pas marié. Le lien civil qui l'unit à Joséphine ne compte pas
  : or, en ce moment même, les négociations du Saint-Siège avec la France pour
  la conclusion d'un nouveau concordat sont en pleine activité. La France
  rendue au catholicisme, son premier magistrat continuera-t-il à vivre on état
  de concubinage aux yeux de la religion ? À défaut de l'infante, d'autres
  princesses ne se présenteront-elles pas pour l'épouser ? Ne sera-t-il pas
  tenté lui-même de se mettre à l'unisson de la France qu'il aura faite ? Ne
  considère-t-il pas, dès lors, ne dit-il pas, même devant sa femme, que le
  mariage religieux, conféré par un prêtre insermenté, est le seul qui compte
  et aux yeux de toute honnête femme et aux yeux de la société ? — Et, à ce
  mariage, toujours il s'est refusé. — Mais n'est-il pas quelque moyen de l'y
  amener et puisque, d'autre part, elle est repoussée par Louis, Joséphine ne
  peut-elle pas, contre les projets certains d'hérédité, contre les projets
  possibles de divorce, trouver d'autres alliés hors d'elle-même et en elle-même
  ?
 
Le 22 mars 1801 (1er
  germinal IX), le Comte de Provence écrit au marquis de
  Clermont-Gallerande pour l'inviter à continuer ses tentatives près de
  Napoléon : le même jour, il charge par une note explicite l'abbé de
  Montesquiou de suivre des négociations analogues par une autre voie.
  Clermont-Gallerande doit passer par Mme Bonaparte ; la lettre du Prétendant
  ne permet aucun doute : après avoir énuméré les motifs qui peuvent porter le
  général Buonaparte à rétablir le
  monarque légitime, et marqué les récompenses qu'il serait disposé à lui
  accorder à cet effet, Louis XVIII ajoute : Personne
  ne peut mieux l'en convaincre que celle dont le sort est lié avec le sien,
  qui ne peut être heureuse que de son bonheur, honorée que de sa gloire. Je
  regarde comme un très grand bien que vous ayez pu vous mettre en
  communication avec elle. Ce n'est pas d'aujourd'hui que je connais sa façon
  de penser. Le comte de Vioménil, dont assurément les sentiments ne sont pas
  équivoques, m'a dit plus d'une fois qu'à la Martinique, il lui avait souvent
  représenté que son royalisme allait jusqu'à l'imprudence et l'appui qu'elle
  donne aujourd'hui à ceux de mes fidèles sujets qui ont recours à elle lui
  mérite bien le surnom d'ange de bonté que vous lui donnez. Faites donc
  connaitre mes sentiments à Mme Buonaparte. Ils ne doivent pas la surprendre ;
  mais, ou je me trompe, ou son âme en jouira.
Une telle communication est évidemment la conclusion des
  conversations que Joséphine a entretenues soit avec M. de
  Clermont-Gallerande, soit avec Mme de Champcenetz — la belle Mme Pater —
  qu'elle recevait fort souvent dans son particulier, soit avec d'autres femmes
  plus obscures, surtout une Mme Paulin, fille d'un ancien valet de chambre de
  Louis XV, très intime chez elle et qu'elle voyait constamment. On eût pu s'en
  étonner d'autant plus que trois mois étaient à peine écoulés depuis
  l'attentat du Carrousel, qu'il n'était plus douteux que les assassins ne
  fussent des royalistes, et que, en ce qui les concernait, toute la question
  se réduisait à savoir si les Princes avaient, ou non, connu et autorisé leur
  crime. Â la vérité, dans la note ostensible confiée à l'abbé de Montesquiou, le
  Comte de Provence disait : En vous chargeant de
  transmettre ces réflexions au général Buonaparte, je lui donne une nouvelle
  preuve de ma confiance ; et, quand je lui répète, au nom de la France, que je
  le crois appelé à de plus liantes destinées, quand la reconnaissance,
  l'effroi des âmes faibles, devient un besoin pour mon cœur qui ne connut
  jamais la haine, mes serviteurs et mes amis ne doivent pas être soupçonnés
  d'attenter à ses jours. Les rois sont souvent atteints par un fer parricide :
  les rois n'arment pas le bras des assassins. Mais n'était-ce pas le
  même qui, un an auparavant, à deux jours d'intervalle, le 4 juin, écrivait à
  Bonaparte pour lui demander son trône et, le 6, écrivait à Cadoudal pour lui témoigner sa plus vive satisfaction qu'il se fût
  enfin échappé des mains du tyran et lui adresser cette phrase
  significative : Aujourd'hui, vous êtes libre ;
  vous êtes auprès de mon frère ; tout mon espoir renaît ; je n'ai pas
  besoin d'en dire davantage un véritable Français tel que vous...
Pour que la femme du Premier Consul reprît ainsi, avec les
  protecteurs des assassins de son mari, les conférences interrompues l'année
  précédente, il lui fallait à coup sûr ou un grand scepticisme ou un complet
  aveuglement, des intérêts bien pressants ou un égoïsme tel qu'elle ne tint
  compte de rien que d'elle-même. En l'an VIII, Joséphine avait pu céder à
  mille motifs : outre qu'elle n'était point tenue de comprendre le génie de
  son mari, et de discerner les destinées qui l'attendaient, elle avait pu, en
  dehors même des considérations qui lui étaient personnelles, être attirée par
  ses anciennes liaisons de Fontainebleau avec le chevalier de Coigny et se
  trouver compromise par lui sans qu'elle eût apporté, dans la Correspondance
  anglaise rien de plus qu'un souvenir affectueux pour un ancien ami. Mais,
  en l'an IX, après Marengo, après Hohenlinden, après Lunéville, après la
  France pacifiée au dedans et victorieuse au dehors, comment Joséphine
  pouvait-elle supposer que Bonaparte se contenterait, pour rétablir les
  Bourbons de la promesse d'une place secondaire et de l'assurance d'une
  dignité illusoire ? C'était pourtant à cela qu'elle s'attachait, tant elle
  était obsédée de chercher partout, et de trouver à tout prix, des garanties
  contre le divorce.
Ce qui achève de donner à cette intrigue son caractère,
  c'est que Joséphine cache entièrement ces pourparlers à Napoléon qui,
  lorsqu'il perce le secret des fréquentes visites de Mme de Champcenetz, se fâche
  et ordonne qu'elle soit conduite hors des frontières ainsi que Mme de Damas.
  Mais cette double expulsion n'a lieu qu'en ventôse an X (février 1802) ; donc, durant une année
  entière, Joséphine a laissé ignorer à son mari l'essentiel de la mission que
  Mme de Champcenetz remplissait près d'elle.
Si ce mystère est grave et fait penser, l'absence de
  secret devrait enlever son importance à la tentative faite par le Comte
  d'Artois près de Joséphine par l'entremise de Mme la duchesse de Guiche :
  mais si le Premier Consul a connu et autorisé la visite de Mme de Guiche à
  Malmaison ; si, peut-être, il s'est arrangé pour entrevoir, sans qu'elle le sût,
  la fille de Mme de Polignac, comment aurait-il pu supposer que Joséphine
  traiterait ouvertement de sa trahison avec l'émissaire des Princes ; qu'elle
  demanderait pour lui, et à plusieurs reprises, la dignité de connétable ;
  qu'elle mettrait sur le compte de la boisson les déclarations antiroyalistes
  qu'il a faites ; qu'elle affirmerait que la seule
  chose qui pourrait empêcher Bonaparte de rétablir le Roi, c'est la crainte
  que l'on ne tienne pas les promesses que l'on aura faites ! Là,
  Joséphine se retrouve telle que dans l'intrigue avec Monsieur, et, en
  regardant les dates — la lettre de Louis XVIII du 22 mars n'a pu parvenir et
  être mise aux mains de Joséphine que tout à la fin d'avril ; la visite de Mme
  de Guiche est du 30 juin — il est impossible de ne voir aux deux faits qu'une
  simple coïncidence : c'est une politique adoptée, c'est une marche suivie, à
  partir du moment où la fuite de Louis d'une part, et, de l'autre, la
  proposition de Lucien et la négociation du Concordat. ont laissé Joséphine,
  sans le défenseur qu'elle avait imaginé acquérir, en présence d'un danger qui
  l'obsède.
 
N'est-ce pas toujours, pour le même but — quoique la
  poursuite en soit différente — que, quelques jours après la visite de Mme de
  Guiche, elle part à Plombières prendre les eaux qui ont si bien réussi
  l'année précédente à Mme Joseph qu'elle est devenue enceinte et se trouve sur
  le point d'accoucher ? Le voyage a été retardé par la réception faite au roi
  d'Etrurie — bien qu'il soit venu incognito sous le nom de comte de Livourne
  et que, à aucune fête ou cérémonie, Mme Bonaparte n'ait paru officiellement.
  — Mais à présent, la cure serait compromise par le moindre ajournement, fût-ce
  d'une semaine. A ce moment même, Corvisart, pour délivrer Bonaparte de la
  maladie cutanée dont il souffre depuis sept ans, vient de lui poser des
  vésicatoires à la poitrine et au bras ; il est au lit, avec la fièvre et fort
  souffrant, et pourtant Joséphine part le 18 messidor (7 juillet) : elle part avec sa fille. sa nièce Lavallette et
  sa belle-mère Mme Bonaparte. un vrai voyage de famille ; et à Plombières,
  elle prend les eaux avec un sérieux imperturbable, sans oublier la
  traditionnelle visite à Luxeuil et le pèlerinage au trou du capucin, ce trou qui, comme tant d'autres en France, opérait des
  merveilles, qui enfantait des enfants et où les femmes trouvaient, dit-on,
  une fécondité assurée.
Joséphine ne l'y rencontra point, soit qu'elle n'eût pas
  donné un suffisant pourboire à Jean, le gardien de
  ce petit abîme de création, soit que la foi lui manquât. Elle revint,
  la saison faite, vers le 20 thermidor (8 août), s'installer à Malmaison pour
  attendre inutilement les effets miraculeux de sa cure.
En son absence, le Concordat avait été signé : le
  Concordat où Bonaparte voyait la fusion des partis et la réunion de tous les
  Français, les amis de Lucien, un grand pas vers le Lut désiré e. les fils de
  la Révolution une capucinade, et Joséphine son divorce. Joseph en avait eu
  tout l'honneur. Le traité avec les Américains avait été signé à
  Mortefontaine, dans sa maison des champs ; le Concordat fut signé dans l'hôtel
  qu'il venait d'acheter au faubourg du Roule, l'hôtel Marbeuf, où sa fille,
  Zénaïde-Lætitia-Julie, était née le 19 messidor (8
  juillet)[2].
  Et pourtant combien a été médiocre la part prise par Joseph aux négociations,
  aussi bien avec les envoyés des Etats-Unis qu'avec ceux de l'Empereur, ou
  ceux du Pape. Ici, on est mieux qu'ailleurs à même d'en juger. Les
  pourparlers engagés officiellement dès le mois de fructidor de l'an VIII (août 1800) par Monsignor Spina, ont abouti à
  une négociation en règle où, pour la France, Dernier, Cretet, Portalis,
  d'Hauterive, Talleyrand, le Premier Consul surtout, ont tenu les rôles ;
  Joseph n'a paru nulle part et n'a été tenu au courant de rien. C'est
  seulement le 23 messidor (12 juillet),
  que le secrétaire d'État Maret a été chargé de l'avertir qu'il était nommé
  plénipotentiaire : Maret est venu chez lui, ne l'a point trouvé et a laissé
  ce billet. Le ministre des Relations extérieures
  vous remettra les projets de convention déjà rédigés contradictoirement et
  provisoirement ainsi que toutes les pièces et documents nécessaires.
Signer est donc toute la mission réservée à Joseph ; mais
  il suffit au Premier Consul que Joseph ait signé pour qu'il croie avoir
  atteint son but. Ce but n'est pas seulement de mettre Joseph en avant dans
  les négociations, de le présenter comme le, diplomate émérite qui a résolu
  les problèmes les plus compliqués de la politique européenne ; mais surtout
  de l'accréditer comme tel en Italie : s'il y accomplit les changements qu'il
  médite, il y trouvera ainsi une compensation pour Joseph, et se tiendra libre
  dès lors, s'il se détermine à établir en France l'hérédité du Consulat, de
  désigner, sous une forme ou une autre, Louis pour son successeur.
Mais, en fait, Napoléon ne réussit pas mieux à tromper la
  France que l'Italie. La France, quoi qu'il fasse, n'est point dupe. Elle se
  refuse à lire au bas des traités cette signature qu'il lui montre et ne voit
  en Joseph que son prête-nom. Lui seul est l'auteur de cette paix désirée ;
  lui seul l'a imposée par l'épée ; lui seul l'achève par ses négociations. A
  lui seul va la reconnaissance de la nation et l'attention du monde. La
  réputation des talents diplomatiques de Joseph ne sort pas de ce petit groupe
  d'admirateurs qu'il réunit à Mortefontaine, dont il paye les louanges avec
  ses dîners, ses chasses, les menues faveurs qu'il leur fait octroyer. Permis
  à eux de voir en Joseph, qu'ils se plaisent à opposer à son frère, l'homme
  libéral, l'homme de 89, l'homme de la Constituante, une sorte de Comte de
  Provence de l'Assemblée des Notables, que l'on pose en héritier nécessaire et
  dont on escompte la grandeur possible parce que l'on se croit assuré de le
  conduire. Nul encens n'est assez épais, nulle hyperbole assez soufflée.
  Ainsi, lorsque, après les négociations d'Otto qui seul a tout conduit sous
  l'inspiration et par les ordres directs de Napoléon. transmis par Talleyrand,
  Joseph est nommé plénipotentiaire pour signer à Amiens la paix avec
  l'Angleterre, Mme de Staël lui adresse cette sorte d'hymne qui résume
  magnifiquement ce que répètent les Rœderer, les Miot, les Dumas, les
  Jaucourt, les Montmorency, les Girardin : La paix de
  l'Angleterre est la joie du monde ; la mienne, à moi, c'est que ce soit vous
  qui la fassiez et que vous ayez ainsi, chaque année, une nouvelle occasion de
  vous faire aimer et admirer de toute la nation. Vous avez terminé la plus
  importante négociation de l'histoire de France. Cette gloire sera sans
  mélange. Un assentiment universel vous attend : les conditions seront
  excellentes. Le fussent-elles moins, cette paix aura tant d'influence sur la
  prospérité intérieure de la France qu'elle vous donne mille occasions de
  développer votre sagesse et votre esprit... Ne sont-ce pas là de
  belles louanges et ne voit-on pas comme, en passant sous silence jusqu'au nom
  du Consul, celui-ci s'en trouve mieux attaqué par le contraste, chaque
  flatterie adressée à Joseph se tournant en épigramme contre Napoléon ?
Mais ce bruit, quoi qu'on fasse, ne dépasse pas le grand
  lac de Mortefontaine. Il s'éteint dans l'acclamation universelle qui
  accueille chaque pas que fait le Consul : dans cette prodigieuse quantité
  d'images populaires qui célèbrent la paix de Lunéville, le Concordat, la paix
  d'Amiens, pas une seule ne représente Joseph : l'unique gravure consacrée à
  sa gloire, à la paix avec les Etats-Unis, c'est lui qui l'a commandée et
  payée aux frères Piranesi. Or, l'image populaire c'est le thermomètre le plus
  exact de la faveur d'une nation, presque l'unique moyen de juger à distance
  l'intensité des courants ; dès qu'un homme émerge, le peuple en veut une
  représentation, bonne ou mauvaise : de Joseph rien !
Pour l'Italie, l'échec est plus grave, car il est double.
  Napoléon propose à Joseph d'aller, comme président, gouverner la République
  Cisalpine : Joseph y réunira sur sa tête les pouvoirs qui sont, en France,
  attribués au Premier Consul, mais à condition qu'il réserve à la nation
  libératrice la part d'influence à laquelle elle peut prétendre, et au général
  d'Arcole et de Marengo l'action supérieure que seul il a le droit et. le pouvoir
  d'exercer. A cette offre, Joseph se cabre : il n'acceptera qu'à des
  conditions qu'il entend imposer et qu'il fait connaître : Il exige que le Piémont soit réuni à la République
  italienne ; qu'on lui laisse la liberté d'en rétablir les principales forteresses
  ; qu'on retire du territoire de la République les troupes françaises et
  surtout le général Murat. En obtenant ces concessions, dit-il, j'étais véritablement le maître. Certes, et même à
  ce point que, du jour au lendemain, l'Italie aurait pu entrer dans une
  coalition contre la France.
Napoléon refuse naturellement une telle combinaison et
  Joseph, aussitôt, se retourne vers la France et profite de l'occasion pour
  reprendre au sujet de l'hérédité, son thème habituel : S'il arrivait malheur, dit-il à son frère, je devrais à notre famille, à nos amis, de nie dévouer
  pour faire une chose à laquelle la nature ne m'a point destiné et qui n'est
  point dans mes goûts... Ce thème, il le développe bien plus amplement
  dans une lettre à Murat. Il ne lui dit point sans doute quelles conditions il
  a posées pour accepter l'Italie ; il n'admet même pas qu'il ait marchandé :
  il trouve trop utile, vis-à-vis de son beau-frère son attitude adoptée de
  modestie philosophique, qui ne saurait inspirer ni inquiétude ni jalousie : Je reconnais, lui écrit-il, tes sentiments pour moi à ce que tu m'as dit sur la Cisalpine : cela ne
  change pas ma manière de voir. Le bonheur est une chose relative que chacun
  trouve où il croit le trouver quand la possession ne le détrompe pas. Quant à
  moi, je l'ai trouvé autant que possible dans ma vie privée, les affections
  douces de ma famille et les occupations non tumultueuses de la campagne.
  Pourquoi voudrais-tu que je changeasse de vie sans de fortes et de solides
  raisons ? Elles ne peuvent être tirées de mon bonheur actuel puisqu'il dépend
  de mon imagination et que je me trouve heureux. Faudrait-il tirer ces
  arguments de notre position future s'il nous arrivait le plus grand des
  malheurs ? Mais crois-tu bonnement qu'un président de la Cisalpine résisterait
  à un flot révolutionnaire qui, parti de la Seine, ne serait pas arrêté par
  les Alpes, d'où il se précipiterait si facile-meut sur un état sans défense ?
  Cette chance de malheur est d'ailleurs hypothétique : né avant mon frère,
  n'est-il pas dans l'ordre que je meure avant lui ? Et pourquoi serais-je
  assez peu sage pour sacrifier le présent à l'avenir, le certain à
  l'hypothèse, surtout lorsque, dans cette hypothèse, l'état que tu voudrais me
  faire embrasser ne serait pas un rempart centre l'adversité.
On voit la matière : elle est digne d'un latiniste
  meilleur que Joseph ; mais il excelle à la remplir en prose française : sans
  doute il ne dit point à Murat pourquoi il a refusé l'Italie ; et il ne dit
  point davantage ce qu'il demande en échange ; mais, en tout ce qu'il a fait,
  il n'a été conduit que par l'intérêt supérieur de la famille, par l'intérêt
  de Mural lui-même ; à la famille, il ne peut en effet servir absolument de
  rien que Joseph soit ou non président de la Cisalpine, tandis que, si l'on contraignait
  sa modestie à accepter la succession du Premier Consul, ce serait assurer
  l'avenir de la famille entière. Certes, Joseph n'y tient pas, il aime les
  champs, les divertissements familiaux, il possède l'otium cum dignitate. Mais il se sacrifiera s'il
  le faut absolument et uniquement par amour fraternel. Le Premier Consul
  est-il la dupe de cette attitude si bien calculée sous laquelle Joseph
  dissimule, de façon à faire illusion à beaucoup, une ambition forte, contenue
  et nette, quine se disperse point en mille désirs, ne peut être satisfaite
  par nul honneur médiocre, n'envisage qu'un but, mais y tend avec une
  rectitude que rien ne distrait : en tout cas, il ne veut point approfondir :
  il aime Joseph ; il estime son esprit ; il est convaincu de ses talents ; il
  se tient, on ne sait pourquoi, obligé à son égard : il renouvellera donc ses
  instances pour lui faire agréer quelque grande dignité, quelque grande place
  en France ou hors de la France ; il sera constamment repoussé, et, de guerre
  lasse, vaincu par cette obstination, il laissera échapper la seule chose
  qu'il veuille retenir, la seule que Joseph veuille prendre : la succession
  consulaire.
Donc, Joseph n'a point voulu de l'Italie ; mais l'Italie
  ne veut point de lui : et ce n'est pas un médiocre étonnement de trouver sous
  une plume italienne, officiellement exposés par l'homme le plus considérable
  de la Cisalpine, tous les arguments qu'auraient pu inspirer à des Français la
  candidature de Joseph et ce qu'on doit appeler dès lors ses prétentions
  dynastiques. Pour une semblable dignité qui se
  confond bien avec celle de souverain, écrit Melzi d'Eril à Talleyrand,
  il faut absolument ou la naissance, ou les actions
  d'éclat qui élèvent un homme au-dessus des autres assez pour les maîtriser en
  s'emparant de leur imagination. Quelles que soient les qualités personnelles
  de Joseph auxquelles je rends volontiers une pleine justice, les
  circonstances lui ont manqué pour les faire valoir au degré qui est
  nécessaire pour sortir de la foule ; il vaut certainement mieux que tous ceux
  qui nous ont gouvernés jusqu'à présent et je serais heureux si ceux qui nous
  gouverneront dans la suite le valaient ; mais cela ne suffit pas pour lui
  donner la juste mesure qu'une place de cette nature exige. À bien juger, il
  ne s'agit plus aujourd'hui de l'alternative entre la Monarchie et la
  République, il ne reste plus de doute que sur le nom... puisqu'on ne veut que le gouvernement d'un seul : or, une
  fois que l'on en est là, quel est le parti qui pourrait être content de
  préférer Joseph Bonaparte aux princes souverains qui se trouvent à portée
  d'être appelés à ce poste ? L'éclat que jette sur cet individu la première
  magistrature que son frère, le Premier Consul, exerce, est certainement très
  grand, mais cependant, il ne peut suppléer au prestige qui est nécessaire
  pour soutenir avantageusement cette position.
Talleyrand eut-il le courage de mettre sous les yeux du
  Consul cette lettre si vraie et si noble ? C'est douteux ; sans doute, les
  arguments de Melzi, irréfutables en ce qui touchait l'Italie, eussent pris
  encore plus de force appliqués en France ; mais nul, semble-t-il, n'avait
  assez de bon sens, de calme, d'autorité, peut-être de foi dans l'avenir pour
  envisager les personnalités en les dégageant des principes, et montrer à
  Napoléon les inconvénients immenses d'une désignation successorale uniquement
  motivée par des considérations familiales.
 
Et pourtant, à y regarder de près, dès que l'on acceptait
  l'idée d'hérédité, était-il possible à Napoléon de chercher et de choisir un
  successeur hors de sa famille ? Si ce successeur était un homme illustré par
  ses victoires — tel que Moreau — combien de temps se contenterait-il du
  second rôle ? Si, déjà, près de Joseph considéré comme successible, se
  réunissaient des hommes d'une certaine opposition ; si d'autres étaient
  tentés de faire de même près de Lucien, que serait-ce lorsque le successeur
  apporterait, avec une force personnelle, la certitude de sa désignation,
  t'absence de ces sentiments familiaux qui, jusqu'ici, empêchaient, probablement,
  Joseph et Lucien de se mêler aux conspirations ? Que si Napoléon prenait
  parmi les consuls ou les ministres un personnage civil, pourrait-il, par le
  simple fait de son choix, lui attribuer un prestige qui manquait à ses
  frères, ministres et ambassadeurs eux aussi et ayant rempli en fait des
  fonctions aussi liantes ? C'étaient sans doute tous ces motifs réunis qui
  l'avaient amené à se tourner vers Louis et à le désigner dans son intimité
  pour son successeur éventuel ; ce furent ces mômes motifs qui, à la fin de
  l'an IX, le ramenèrent de nouveau à Louis : mais, à moins de créer des
  difficultés intérieures devant lesquelles il reculait, il ne pouvait suivre
  un tel projet que si, d'abord, Louis était réconcilié avec Joséphine et cette
  réconciliation ne pouvait devenir sincère que par le mariage avec Hortense.
En quittant Malmaison, Louis avait rejoint son régiment à
  Bordeaux ; de là, par Mont-de-Marsan où il avait décliné les honneurs qu'on
  voulait lui rendre, et par Bayonne, il rejoignit Leclerc qui commandait en
  chef le Corps d'expédition de Portugal. A Badajoz, où il fut présenté au roi
  et à la reine d'Espagne, il revit sans doute son frère Lucien ; puis il
  retourna prendre ses cantonnements d'abord à Ciudad-Rodrigo, puis à Zamora.
  Là, dès messidor (juillet 1801),
  fatigué du métier militaire qu'il venait de faire à peine durant trois mois,
  il demanda au ministre l'autorisation de se rendre à Barèges pour y soigner
  un rhumatisme dont il commençait à se ressentir.
  Une cure à Barèges, dans ce hideux paysage, sous ces nuages abaissés qui
  aveuglent et qui mouillent, sans autre spectacle que celui de la souffrance
  et de la laideur humaines, c'est déjà un supplice durant vingt et un jours.
  Louis passa à Barèges près de trois mois, égayés, il est vrai, un trait de temps,
  par la société d'Elisa, mais remplis surtout semble-t-il par une certaine
  Malle dont il éprouva le besoin de chanter les rigueurs.
A l'automne seulement (vendémiaire
  an X, fin de septembre, 1801), il se décida à revenir. Il vint à
  Malmaison faire visite à sou frère et à sa belle-sœur. A un bal, il eut avec Hortense,
  un décisif entretien et, décidément amoureux, après une conversation avec sa
  belle-sœur et son frère, il se détermina au mariage.
Sans doute, cette assertion est contraire aux affirmations
  réitérées de Louis, Louis a cherché à, prouver qu'il avait été contraint ; il
  a prétendu plus tard en réunir des preuves pour suivre l'annulation de son
  mariage ; il a provoqué à ce sujet des dépositions ; il a écrit lui-même :
  que dans ce bal à Malmaison, sa belle-sœur l'avait
  pris à part, que son frère était survenu et qu'après une longue conférence,
  on lui avait fait donner son consentement ; le
  jour de la cérémonie fut fixé, ajoute-t-il, et
  le 4 janvier 1802, le contrat, le mariage civil, la cérémonie religieuse
  eurent lieu... Louis se trouva marié.
Tout cela est inexact, dates comme faits ; quelque bonne
  volonté qu'apportassent à le satisfaire les anciens amis de Louis, ils ne
  purent jadis lui fournir en conscience les témoignages qu'il réclamait, et à
  présent des pièces authentiques permettent de rétablir exactement la vérité.
Il s'écoula trois mois entre le bal à Malmaison et les
  cérémonies. Dès vendémiaire (octobre),
  Joséphine avait fait part du mariage désormais décidé, et Hortense recevait
  les compliments. Elle se préparait sans grand enthousiasme, mais avec la
  volonté d'être une honnête femme et de remplir tous ses devoirs, à une union
  qu'elle n'eût point souhaitée, mais qu'elle acceptait parce qu'elle serait le lien de deux familles qui devaient n'en faire
  qu'une seule. Quant à Louis, il était amoureux, et il l'était juste à
  la façon que comportait sa nature : avec des rêves de bonheur à deux,
  d'entière confidence, de solitude partagée. Cela allait au point qu'il
  éprouvait le besoin de faire à sa fiancée une confession générale en règle :
  il remettait à Hortense une lettre de vingt pages contenant l'histoire
  entière de sa vie sentimentale avec des détails circonstanciés sur toutes les
  émotions d'amour qu'il avait éprouvées.
De la part d'un homme tel que lui, c'est, sans doute, la
  preuve de confiance la plus extrême qui se puisse donner, la plus dangereuse
  en male temps, une preuve d'amour qui certes est convaincante. Mais il en est
  d'autres : durant ces trois mois de cour, Louis eut sans doute des vacillements,
  des alternatives, des regrets. Il eût pu se reprendre s'il l'eût voulu, mais,
  pour se justifier de ne l'avoir pas fait, outre qu'il supprime ces trois mois
  et rapproche les événements au point de les confondre, pour mieux établir la
  contrainte, il semble indiquer qu'on l'a isolé des siens, qu'on l'a chambré
  jusqu'au mariage. Or, justement durant ces trois mois, tous on presque tous
  les membres de sa famille se trouvent réunis à Paris ou aux environs : Mme
  Bonaparte revenue de Vichy où elle est allée après Plombières ; Elisa revenue
  de Barèges, de Carcassonne et de Montpellier où elle a pris des consultations
  et suivi des traitements ; Lucien revenu de son ambassade d'Espagne ; Murat
  revenu en congé de Milan où il commande depuis un an ; Leclerc appelé par un
  courrier extraordinaire de Bordeaux et de son Armée de Portugal pour prendre
  la direction de l'expédition de Saint-Domingue ; Joseph tout à portée
  puisqu'il va et vient d'Amiens à Mortefontaine ; Louis n'a donc point manqué
  d'avis, de conseils et d'appuis : il n'ignorait point que ce mariage
  déplaisait à tous les siens, à sa mère en particulier, qui y voyait le triomphe d'une famille étrangère sur la sienne
  ; il a eu à subir de rudes assauts, de la part de Lucien spécialement, qui
  n'a point hésité à se faire contre Hortense et Napoléon l'écho des plus
  basses calomnies[3],
  qui par deux fois, a-t-il dit lui-même, l'a mis en garde ; mais, une
  troisième fois, Louis revint à la charge. — Que veux-tu ? dit-il, mais...
  c'est que... parce
  que... enfin, je suis amoureux.
Voilà la vérité : Louis était amoureux et c'est contre
  quoi tout s'est brisé : même les insinuations, qu'infirment à présent les
  dates les plus précises au sujet de l'urgence d'un mariage qu'on a dit bâclé
  en huit jours et qui en réalité avait été précédé ale trois mois d'attente.
A la fin, tout est convenu : dès le 21 frimaire (12 décembre) les bans sont publiés, et le 8
  nivôse (29 décembre) Napoléon annonce à
  Joseph qu'aussitôt après le mariage, Louis, quittant son appartement de la
  cour de l'Orangerie, ira s'installer dans l'hôtel de la rue de la Victoire.
  Le 13 nivôse (3 janvier 1802) le
  contrat est passé avec solennité, au Palais du gouvernement, en présence de
  Mme Bonaparte la mère, de Lucien qualifié ex-ministre de l'Intérieur, de Mme
  Bacciochi, de Joachim et de Caroline Murat, de Fesch, de M. et Mme
  Lavallette, de Cambacérès, de Lebrun, de Portalis et de Bessières.
Louis, qui stipule pour lui-même, déclare pour ses apports
  le domaine de Paillon et une somme de cent quatre-vingt mille francs, tant en
  deniers comptants qu'en mobilier, argenterie, armes et équipages. Hortense a
  ses droits dans la succession de son père, pour
  éviter aux futurs époux les embarras et les frais d'une liquidation et d'un
  partage long et dispendieux, Joséphine en remplit sa fille moyennant
  la donation d'une somme de cent mille francs, à la condition qu'elle
  renoncera dans les trois mois à la succession paternelle. Hortense, de plus,
  apporte ses habits, linges, dentelles et bijoux, provenant en partie de
  présents de noces, d'une valeur de cent mille francs, et, quinze actions de
  la Banque de France pour le doublement desquelles elle a payé un acompte de
  3.180 francs. A cause de mariage enfin, le Premier Consul fait à sa
  belle-fille donation d'une somme de 210.000 francs, qui comme celle de cent
  mille constituée par Joséphine, devra être incessamment employée en
  acquisitions de biens ruraux. Le douaire, si la future survit, est fixé à
  huit mille francs de rente annuelle et viagère. Le surplus des stipulations
  est de style.
Le lendemain, 14 nivôse (4
  janvier) — non le même jour, comme l'a dit Louis — vers les neuf
  heures du soir, l'acte de mariage est passé par-devant Huguet de Montaran,
  maire du le' arrondissement, en présence des témoins qui avaient signé au
  contrat. Vers onze heures du soir toute la
  compagnie, consistant dans les deux fiancés, la mère de l'épouse, la mère et
  l'oncle du Premier Consul, le Premier Consul avec les deux autres consuls,
  Lucien Bonaparte avec sa sœur et l'époux de celle-ci, Bacciochi, le général
  Murat avec la Caroline, l'officier qui commande aux Tuileries et le
  conseiller d'Etat Portalis, se transporte rue de la Victoire où le
  cardinal-légat Caprara a été, à son grand étonnement amené à neuf heures par
  Portalis et où il a fait établir, dans une chambre à
  part, une espèce d'autel. A l'arrivée du Premier Consul, Caprara
  quitte l'habit cardinalice, revêt des habits pontificaux et procède, selon le
  rite romain, à l'administration du sacrement. Cette
  fonction terminée, le général Mural s'approche de lui et lui dit qu'il est
  seulement marié civilement avec Caroline et qu'il désire contracter un
  mariage in facie Ecclesiæ. Caprara lui confère immédiatement le
  sacrement en présence des mêmes témoins qui ont attesté le mariage d'Hortense
  : Cambacérès, Lebrun et Portalis Puis on monte à l'étage supérieur où est
  disposé un souper qui dure fort peu de temps et où n'assistent ni les
  Consuls, ni le légat. Le lendemain, s'il faut en croire une tradition locale,
  les nouveaux époux partent pour Baillon.
Ainsi, se trouve réalisé le vœu le plus ardent qu'ait
  formé Joséphine ; ainsi, elle peut se croire non seulement consolidée en sa
  place pour le présent, mais certaine d'une place meilleure pour l'avenir : de
  cette famille si constamment unie contre elle depuis son mariage, dont à
  chaque instant elle a dû repousser l'attaque ; dont, à. mesure crie grandit
  la fortune de Bonaparte, elle a eu davantage à redouter les mesures, elle
  vient de détacher, pour le rendre à son estime son allié nécessaire, le
  membre le plus important, celui qui de tous tient le plus au cœur du Consul,
  le seul qu'en pensée il accepte pour son héritier. Sans doute, pour se mieux
  garantir de toute malchance, lorsqu'elle a cru que Louis lui échappait, elle
  a croisé cette principale intrigue de plusieurs autres dont elle n'a plus
  guère de souci une fois le mariage accompli : elle n'a dédaigné rien ni
  personne pour se créer des appuis dans des camps si différents, dans des
  conditions si contradictoires qu'une telle rouerie semblerait improbable chez
  une femme, si l'on ne pensait qu'il lui en faut bien plus pour tromper un
  amant que pour leurrer trois factions : mais elle a toujours regardé comme la
  vraie, la partie qu'elle jouait ici ; elle l'a suivie avec cette opiniâtreté
  et cette adresse que donne l'idée fixe aux femmes réputées les plus
  indolentes ce qui leur est un avantage en surcroît et leur sert mieux à
  dissimuler leur marche. Et pourtant elle l'eût perdue, si l'amour n'était
  venu tirer la bonne carte.
De scrupules ici elle n'en saurait avoir : outre que,
  certes, le mariage est de tous points convenable aussi bien pour Hortense que
  pour Louis, n'est-ce point une garantie de bonheur pour sa fille d'épouser un
  homme qui l'aime ? N'est-ce point même une satisfaction réelle pour Joséphine
  de penser que son mari pourra confondre dans la même tendresse deux êtres
  auxquels il porte une paternelle affection ? Sans doute, Louis a résisté et
  s'est fait prier ; mais n'est-ce point le cas pour la plupart des jeunes gens
  médiocrement désireux d'engager si jeunes leur liberté, et plus il a pris de
  temps pour réfléchir, mieux doit-on augurer d'une résolution prise ainsi avec
  maturité et sans contrainte. S'il se mêle à la joie profonde que lui apporte
  une telle victoire, le regret de n'avoir pas osé demander ou de n'avoir pas
  pu obtenir que le Premier Consul fit bénir religieusement son mariage en même
  temps que ceux de Louis et de Murat, le souci qu'elle en peut prendre n'est
  point pour obscurcir son triomphe. Tout peut se réparer : entre femmes et
  prêtres il se rencontre de telles affinités que, pour faire triompher les
  unes, les autres trouvent toujours des ressources. Caprara ne doit-il pas
  être bien disposé pour la mère de Mme de Beauharnais, l'exemple du monde qui va à Saint-Roch. Pour réparer ce que
  l'Église appelle un scandale, il n'est rien qui ne soit licite. Pour obtenir
  ce que Joséphine croit une garantie, il n'est rien qu'elle ne fasse :
  l'alliance est donc comme forcée, et il ne s'agit que de trouver occasion
  pour la conclure.
 

 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Quatre ans plus tard, à propos d'elle, il écrit à Mésangére : Je désire une chose que je te prie de faire avec soin sans
qu'on puisse se douter que tu me connaisses : c'est que tu passes en revenant
de Paris par Troyes en Champagne et que tu prennes des renseignements de
quelques jeunes gens ou bonne femme d'un habitant de cette ville qui se nomme
M. Arsenne. Sache s'il est vrai qu'il ait épousé Mlle Lefebvre de Paris, fille
d'un inspecteur en chef des ponts et chaussées, s'il est heureux, si sa femme se
conduit bien, quels sont l'état, la fortune, la considération dont jouit M.
Arsenne ? Ont-ils une maison à Troyes et une maison de campagne ? Dans quelle
rue et sur quelle route ? Que dit-on de leur famille et de leurs affaires ?
Tâche de les voir : tu pourrais même sous un prétexte vague et en ayant l'air
de te tromper, aller chez eux, les voir et m'en donner des nouvelles.








[2]
Par une singulière confusion, Joseph dit dans ses Mémoires : Le Concordat fut signé à deux heures du matin dans l'hôtel
que j'habitais rue du Faubourg Saint-Honoré : à la même heure, je devenais père
d'un troisième enfant dont la naissance fut signée par les plénipotentiaires de
deux grandes puissances et la prospérité prédite par le vicaire du Christ.
Leurs vœux n'ont pas été exaucés. Veuve à vingt-neuf ans, séparée de son père,
proscrite comme tout le reste de sa famille, il ne lui reste que la consolation
de n'avoir pas mérité ses malheurs. Or, bien que l'instrument officiel
du Concordat porte la date du 15 juillet, il ne fut en réalité signé que le 16
(27 messidor), à deux heures du matin, et la tille de Joseph était née huit
jours auparavant ; de plus, celle de ses filles à laquelle Joseph fait allusion
serait Charlotte, mariée au prince Napoléon-Louis ; or, Charlotte est née à. Mortefontaine
le 9 brumaire an XI (31 octobre 1802) : celle des filles de Joseph qui est née
le 8 juillet 1801 (19 messidor an IX) est Zénaïde, laquelle fut mariée à
Charles Bonaparte, prince de Musignano et de Canino. Cela est seulement pour
montrer à quel degré, même sur les points qui les touchent de plus près, les
mémorialistes peuvent induire en erreur.








[3]
Lucien prétend qu'on lui a offert Hortense, qu'on l'a
presque jetée dans ses bras, que Joséphine a tout fait pour la lui faire
épouser. — Or, sans parler des autres raisons, Lucien est arrivé à Paris à la
fin de brumaire an IX et depuis le commencement de vendémiaire les fiançailles
de son frère avec Hortense étaient officielles.


Voir Napoléon et les femmes. L'amour, p.
178.
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LES BONAPARTE ET LA CORSE.
AN V - AN VII.
 
En décrétant, le 12 messidor an II, que la Corse serait
  désormais divisée en deux départements, correspondant aux traditionnelles
  provinces de l'île, l'En-deçà et l'Au-delà des Vents, la
  Convention n'avait obéi qu'à des exigences locales et à des influences
  personnelles. Méconnaissant les principes qui avaient prévalu dans la
  Constituante, elle avait laissé subsister, au détriment de l'unité nationale,
  les habitudes de l'ancien régime et presque ses anciennes formules. Sans
  doute, n'avait-elle point maintenu les cinq évêchés de Mariana, Nebbio,
  Aleria, Sagone, et Ajaccio, mais deux administrations pour une population de
  100.000 âmes inférieure à celle du moindre département de la France
  continentale, offraient déjà une noble sportule aux insulaires qui seraient
  du bon parti.
Si l'on prend que, d'après l'Acte constitutionnel du
  fructidor an III, il fallait cinq membres pour chaque Administration
  centrale, plus un commissaire du Directoire, un suppléant et un secrétaire en
  chef ; que, près de chaque Administration cantonale municipale, formée
  d'autant d'agents municipaux qu'il y avait de communes dans le canton, il y
  avait encore un commissaire du Directoire ; que quatorze sièges étaient
  préparés au Tribunal criminel, bien plus dans les Tribunaux de première
  instaure et les justices de paix : que les conservations, inspections,
  directions s'accroissaient en proportion de la situation maritime, de l'état
  de guerre, des lois surannées, des règlements nouveaux, quelle proie à offrir
  et quelle curée à sonner !
Casabianca et Buonaroti s'y sont employés avec l'activité
  qui convient et, selon les clans, les parts sont faites : Saliceti et les Aréna
  auront le Golo : Casabianca, Arrighi, Moltedo et les Bonaparte auront le
  Liamone. Si aucun des Bonaparte ne siège à la Convention, leur puissance est
  déjà établie : Joseph est commissaire de la République en Corse avec
  Buonaroti, et Napoléon, qui vient de prendre Toulon, est un des chefs de
  l'Expédition machine. On compte avec eux comme avec les Aréna qui ne sont pas
  davantage députés, bien plus qu'avec Andréi mis en accusation comme les
  Girondins, qu'avec Bozzi et Chiappe qui ont épargné Louis XVI.
Combien plus en l'an V lorsque Napoléon, l'Italie
  conquise, détache de son armée Gentili pour reprendre la Corse ! Alors, Miot,
  chargé de l'organisation du Liamone, utopie toutes les propositions de
  Joseph, devenu son associé pour la
  pèche du corail. Les trois ressorts principaux étant l'Administration
  centrale, le Tribunal criminel qui est en même temps tribunal d'appel
  pour les tribunaux correctionnels, et le Commandement militaire à
  l'Administration centrale, Joseph met comme commissaire du Directoire, François-Marie
  Costa, de Bastelica, médecin à Ajaccio, puis juge de paix à Bastelica, ami
  intime des Bonaparte, qui a sauvé Mme Bonaparte en 1793, et qui, réfugié à
  Aix, y a exercé la médecine jusqu'à la reprise de File. Il compose
  l'administration de Pietri, Pandolfi, Leca, Conti, Ceccaldi, nommés par Miel,
  le 27 pluviôse an V, en vertu de ses pouvoirs discrétionnaires et élus par l'assemblée
  électorale de la même année ; il y adjoint, comme secrétaire en chef, ce
  Campi, qui, dès lors, est le plus fervent ami des Bonaparte. Dans cette
  administration, on a lé admettre des gens de Vico, car la rivalité entre Vico
  et Ajaccio exige des ménagements : Moltedo est de Vico, et aussi, et,
  surtout, Cittadella, commissaire près le Tribunal, tout à l'heure député aux
  Anciens ; de même. A-t-on réservé quelque chose à Sartène dans le Tribunal
  criminel. Mais, là aussi, par Peraldi, l'accusateur public, et Leca Oudelta,
  directeur du jury, les Bonaparte sont les maîtres. Ils ont répandu dans tous
  les services leurs amis, les Braccini, les Ternano, les Tortoroli, les
  Taglialico, les Bertora, les Barberi. Ils ont mis leur vieil ami Levie à la
  mairie d'Ajaccio, Baciocchi à la citadelle, et Lucien va arriver qui, par son
  emploi de commissaire ordonnateur de la division, dirigera los troupes et les
  généraux. Vaubois, qui a succédé à Gentili dans le commandement, est
  d'ailleurs un fidèle de l'armée d'Italie et n'opposera nulle résistance au
  frère de son général.
Rien de mieux organisé et, clans le Liamone, le règne du
  clan dure ainsi deux pleines années, du 27 pluviôse an V au 20 pluviôse an
  VII. Le premier effet qu'il produit est l'élection de Joseph aux Cinq-Cents
  par l'unanimité des votants. Mais bien que, dans les assemblées électorales,
  le clan se soit assuré de la majorité par une série de mesures d'exclusion
  qui, sous prétexte de fonctions acceptées des Anglais durant l'occupation de
  l'île, frappent intelligemment les adversaires, il n'en a pas moins à compter
  avec le sentiment populaire. Campi qui, sous un titre médiocre, est le maître
  de l'Administration centrale, a été employé par les Anglais dans leur
  commissariat où il a été connu de Hudson Lowe, mais il n'en est que plus
  désireux de signaler son zèle républicain et surtout, comme on dirait,
  anticlérical. En vendémiaire an VI, à la suite d'une application inopinée et
  violente qu'il a faite de la loi sur la police des Cultes, une révolte éclate
  ; trois cents paysans marchent sur Ajaccio ; ils sont dispersés par la
  troupe. Quelques chefs, écrit Campi, ont perdu lâchement la vie ; d'autres ne l'ont conservée
  que par une fuite précipitée hors de l'île.
Ce premier mouvement n'est qu'un indice précurseur : bien
  que Vaubois ait, l'intention d'aller très doucement sur
  cet article, il est obligé de suivre, dans le Golo, l'exemple du Liamone,
  d'interdire les sonneries de cloches et de sommer le commissaire du
  Directoire de mettre en vente les biens d'Eglise. Ces mesures, et d'autres
  semblables où se mêlent les factions locales, amènent une insurrection dont
  le chef est Augustin Giafferi, fils de Louis Giafferi, l'ancien lieutenant de
  Paoli, ci-devant maréchal de camp au service de Naples et président du
  Parlement formé dans l'Ile par le vice-roi britannique. Les insurgés qui
  portent, sur leur chapeau ou leur béret, une petite croix blanche — d'où le
  nom de révolte de la Crocetta — ont de
  sérieux avantages sur les troupes françaises au pont du Golo, à Lento, à
  Santo Pietro, au Borgo, à la Porta, ils cernent Corte et l'assiègent. Les
  troupes sont obligées de se concentrer à Bastia et à Saint-Florent et leur
  position n'est pas sans donner des inquiétudes : par bonheur, à ce moment
  même (pluviôse VI), débarquent, envoyés
  de Gènes par le ministre Faipoult, un bataillon de la 86e et un de la 28e
  demi-brigade, en tout 2.000 hommes. Vaubois reprend aussitôt l'offensive. Une
  de ses colonnes entre dans le Nebbio, s'empare de Lento sans coup férir et
  pousse jusqu'à Corte qu'elle ravitaille ; une autre enlève Borgo ; Vaubois
  lui-même force le passage du Golo, pénètre dans la Casinca, occupe Vescovato
  qui n'a point suivi l'insurrection, et, à la Porta, après avoir brûlé la
  maison de Vittini, un des premiers rebelles, s'empare, dans un combat assez
  vif, de Giafferi et de ses principaux adhérents.
Lucien, qui est resté à Bastia, se fait le narrateur officieux
  de ces exploits des braves de l'armée d'Italie,
  et ne manque point de communiquer ses rapports à ses amis d'Ajaccio. Veillez, leur écrit-il, à
  ce que l'épidémie politique du Golo ne se communique dans le Liamone. En un
  mot, continuez de bien servir la République. Pour achever la leçon, il
  ajoute un mois plus lard : Dans quelques jours, on
  fusillera une vingtaine de ces messieurs, à commencer par le généralissime
  Giafferi.
Piquée d'honneur, pour prévenir
  de nouvelles manœuvres et obliger les habitants des communes les moins soumis
  à reconnaître les lois de la République, l'administration départementale du
  Liamone fait marcher, vers la fin de ventôse, une commission — composée
  uniquement du secrétaire général Campi — qui parcourt, avec une force
  imposante, la plupart des cantons, éclaire le peuple, désarme les villages
  suspects où déchirés par les inimitiés de famille, fait rentrer les
  contributions, découvre les biens nationaux, abat et brise les cloches,
  replante les arbres de la liberté, poursuit les émigrés, les chefs de la
  rébellion et les réfractaires et démontre que le gouvernement républicain
  sait atteindre le méchant dans ses retraites les plus obscures. L'autorité
  militaire s'émeut de cette dictature assumée par un individu sans pouvoirs,
  sans fonction légale, sans autre règle que son bon plaisir. Campi n'en a
  cure. Le récit qu'il fait des mesures qu'il a prises contre les réfractaires
  et les émigrés, des amendes qu'il a imposées aux villes et aux villages qui
  lui paraissent suspects de froideur, de la forme dans laquelle il a établi et
  recouvré les contributions directes, montre assez qu'il se croit ou se sent
  le maître et qu'il entend en user. Ainsi dresse-t-il des listes de chefs
  rebelles, sur lesquelles, à son gré, et selon les opportunités, il ajoute ou
  retranche des noms ; c'est sa façon de réviser la liste électorale et il
  importe que celle-ci soit bien composée, car Lucien va se présenter aux
  élections annoncées pour le 21 germinal an VI. Y aura-t-il
  des concurrents ou serai-je seul ? écrit Lucien avec inquiétude. Il faut
  d'abord qu'il y ait des élections. Les Conseils ont décidé qu'il n'y en
  aurait point, mais l'Administration départementale s'arrange de façon à
  n'avoir pas reçu, à la date du 23 germinal, la lui rendue le 12 pluviôse,
  soixante-huit jours auparavant, et elle l'ignore. Elle ignore bien d'autres
  choses : entre autres, que l'âge légal pour la députation est de vingt-cinq
  ans et que Lucien n'en a que vingt-trois. Cela importe peu en effet, dès
  qu'un a pour soi les Conseils épurés ; le Tribunal criminel et, comme on dit
  encore en Corse, le Sigillo, le cachet qui authentique les plus audacieuses
  affirmations. En effet Lucien, ainsi élu, est validé et installé par le
  Conseil des Cinq-Cents. Il est député parce qu'il est de la faction ou qu'ou
  le croit tel.
Mais d'autant le clan se trouve affaibli. Napoléon est
  loin, perdu dans les déserts. Joseph et Lucien sont installés à Paris et ne
  peuvent plus veiller sur les affaires, donner des conseils de prudence un
  couvrir les illégalités : Vaubois, qui était de l'Armée d'Italie et sur qui
  les Bonaparte pouvaient compter, est remplacé par le général Ambert, qui est
  de l'Armée du Rhin, nettement, hostile et formellement adverse ; Baciocchi a
  quitté Ajaccio pour Marseille partout, le clan se repose sur sa conquête, et,
  n'admettant point qu'on puisse la lui contester. ne se garde plus. Or, par
  combien de celés il donne prise !
En matière de finances, il a eu des facilités qui
  n'étaient qu'à lui ; au début, pour pourvoir aux dépenses des divers services
  intérieurs, Miot, par un arrêté du 30 pluviôse an V, avait mis à la
  disposition du département une somme de 10.000 francs à prendre sur les biens
  nationaux et sur la totalité du produit des contributions indirectes ; mais
  c'était là une avance exceptionnelle et sans doute pensait-il que les
  contributions directes une fois établies, le département, en échange des
  fonds reçus de France pour les services publics nationaux, reverserait
  quelques sommes au receveur général. Il s'est trouvé loin de compte : de la contribution
  foncière fixée pour l'an V (principal et
  centimes additionnels) à 80.010 francs, il n'a été recouvré en l'an
  VII que 41.036 fr. 30 ; à la fin de l'an VII il n'a rien été recouvré pour
  l'an VI ; mais le département a absorbé pour son service les 41.036 francs de
  l'an V. Rien n'a été recouvré à la fin de l'an VII de la cote personnelle,
  fixée à 23.875 francs pour l'an V et à 10.895 francs pour l'an VI. La
  perception des contributions indirectes a été opérée de façon que, n'ayant
  rien rapporté pour l'an V, le produit, en l'an VI, a été de 12 fr. 57 pour le
  timbre, 350 fr. 50 pour l'enregistrement, 4.958 fr. 71 pour les patentes : au
  total, 5.321 fr. 78 ; mais on a cessé de les percevoir en l'an VII. Le
  produit net des douanes pour l'an V et l'an VI s'est élevé à 15.320 fr. 02,
  sur quoi l'Administration départementale a requis pour ses besoins 1.905 fr. 70
  Elle a vendu, arbitrairement et sans observer aucune forme, des domaines
  nationaux pour une somme de 45.996 francs, sur laquelle 12.025 francs sont
  impayés en l'an VII, et elle a appliqué ce produit à ses dépenses, ainsi que
  6000 francs provenant de la vente de 34.000 pieds d'arbres dans la forêt de
  Libio, à raison de 25 centimes l'arbre.
Elle s'est appliqué bien d'autres fonds obtenus d'une
  façon aussi légale : Emprunt forcé sur les villes, contributions de guerre à
  payer par les villages déclarés rebelles, changement de destination des fonds
  affectés par l'État pour des dépenses d'ordre public ; réquisitions sur la
  caisse du receveur général ; emprunts à la caisse de l'Armée d'Italie ; et,
  non contente de ces étranges procédés, elle réclame à l'Etat, comme lui étant
  due, une somme de 313.220 francs pour supplément applicable aux dépenses
  municipales et départementales.
Le Compte rendu par l'Administration centrale du
  Liamone (ans V, VI et VII)
  imprime à l'imprimerie de la République en l'an IX, ne révèle pas seulement,
  des faits et des chiffres, il permet de constater un état d'esprit : c'est que la France doit au département du Liamone de
  l'entretenir : en 1791, Monestier, un des commissaires civils envoyés en
  Corse, constatait que la Corse qui, sous l'ancien régime, coûtait
  annuellement à la France de 7 à 800.000 livres, ne pourrait pas, sous le
  nouveau, coûter annuellement moins de 3 millions, alors que la totalité des
  contributions foncière et mobilière ne s'élevait qu'a 284.800 livres. Sur
  ces contributions il était plus sage à présent de ne point compter : mais.
  mises à part les dépenses du culte portées jadis pour 1.200.900 livres et
  désormais supprimées, les évaluations données par Monestier se trouvaient
  encore dépassées, puisque, en dehors de l'armée, de la gendarmerie et de tous
  les services de l'État, elles montaient, pour le seul département du Liamone,
  selon l'évaluation des administrateurs, rien que pour la justice et
  l'administration à plus de 150.000 francs pour les dépenses départementales
  et à 218.000 francs pour les dépenses municipales et communales.
Cette exploitation eût pu sembler aux vainqueurs de l'an V
  une suffisante occupation, mais ils n'eussent point été de leur race si, entre
  eux, ils ne se fussent point querellés. Autant qu'on le démêle des lettres de
  Lucien, les Ajacciens, après avoir écarté les gens de Sartène et donné une
  bonne leçon à ceux de Vico, devaient, de ceux-ci, rallier ceux qui pouvaient
  leur être utiles. Chiappe, Abbatucci, voilà les
  intrigants contre lesquels tu dois être naturellement en garde, écrivait
  Lucien à Costa le 8 messidor an VI. Si notre éloignement les enhardit, que ta
  présence et ton art de réunir les patriotes les réduise à leur élément
  naturel ; l'impuissance... Moltedo et Cittadella
  et toi, vous êtes nos amis naturels... Il ne
  faut donc pas vous diviser, sans quoi vous deviendrez faibles et dupes...
  Maintiens donc l'équilibre, réunis les Vicolaï, défends-les,
  éloigne et délie-toi de l'ardeur toute nouvelle avec laquelle t'entourent les
  méchants, joyeux de pouvoir détruire Moltedo aujourd'hui, plus heureux s'ils
  pouvaient te détruire demain et qui, malgré l'immensité qui nous sépare, ne
  seraient heureux qu'en pouvant nous donner le coup de pied de l'âne.
Et il ajoutait avec cette robuste confiance en soi qui ne
  l'abandonna jamais : Cittadella que j'ai rallié et
  qui est un bon enfant, lorsqu'on le serre de près, se réunira à moi.
  Nous t'écrirons de concert ainsi qu'à l'Administration répondez-nous
  collectivement et sans aigreur. S'il y a des plaintes à porter, qu'elles
  soient tranquilles comme la justice. Écrivez avec confiance, parue que je
  veille...
Costa eût encore suivi ces conseils, mais Pietri et Campi
  avaient engagé la lutte avec les Vicolaï ils avaient été suivis par Leca et
  Pandolfi, et Costa se laissa entrainer. Ils n'avaient pas besoin d'un ennemi
  tel que Cittadella qui, fort avant dans l'intimité de Merlin, passait pour
  donner des leçons d'italien à la tille du directeur et qui, sachant à
  merveille tout ce qui s'était passé en Corse durant l'occupation anglaise,
  connaissait le faible de chacun. Les façons dont l'Administration du Liamone
  gérait les deniers publics avaient attiré l'attention du ministre des
  Finances ; les plaintes que faisaient les juges de n'être point payés,
  trouvaient des échos au ministère de la Justice et le ministre de l'Intérieur
  prenait ombrage, non pas tant de la désinvolture avec laquelle on traitait
  les lois que les dénonciations portées contre certains administrateurs,
  soupçonnés d'avoir exercé les fonctions publiques au temps des Anglais.
Les Bonaparte firent tête violemment : au ministre des
  Finances, ils écrivaient le 8 thermidor : Nous vous
  observons, citoyen ministre : 1° que si le travail des contributions n'est
  pas fait, la faute n'en est pas aux administrateurs dont la conduite
  politique et administrative ne laisse rien à désirer, mais que ce retard a
  été causé par les révoltes salis cesse renaissantes et vous sentez que,
  lorsqu'un département est troublé par des rebelles, il est impossible
  d'asseoir le service des contributions. Les administrateurs y travaillent à
  présent avec ardeur ; 2° quant aux fonds qu'on les accuse de détourner pour
  s'en servir, ils ne se sont servis que des fonds mis à leur disposition par
  le commissaire du Gouvernement Miot et de ceux que vous-même leur avez
  accordés par votre dépêche du 27 fructidor an V, en les autorisant à imposer
  sur les personnes les plus aisées les sommes nécessaires à leurs dépenses
  urgentes. Au reste, citoyen ministre, le commissaire du Directoire exécutif
  près le département du Liamone nous annonce qu'il vous a écrit à ce sujet une
  longue lettre en date du 19 prairial dernier. Nous vous prions de vous la
  faire représenter et de juger avec indulgence les opérations de notre
  administration centrale dont le zèle égale le civisme. Au ministre de
  la Justice, ils écrivaient : L'on doit attribuer le
  retard dont se plaignent les juges à la pénurie de fonds dans laquelle se
  trouve continuellement ce département et non à l'Administration centrale. Le
  civisme des membres qui la composent est assez connu. Je prie le ministre de
  la Justice de ne pas s'arrêter à ce que pourraient lui suggérer contre eux
  quelques intrigants qui, depuis la dernière assemblée électorale, voyant d'un
  œil jaloux le vœu du peuple prononcé en faveur de l'Administration, se sont
  déclarés ouvertement contre elle et emploient toute sorte de moyens pour la
  desservir auprès du gouvernement... La cause
  de la pénurie où languit le département du Liamone provient eu grande partie,
  ajoutait Lucien, de ce que, pendant que je me
  trouvais à la tête de l'administration militaire dans cette division, les
  administrateurs du département fournirent plus de 60.000 francs pour la solde
  des troupes et pour lesquels ils ont même engagé leur crédit personnel[1]. Voilà la seule réponse que l'on peut faire aux juges qui
  ont l'injustice de se plaindre d'une manière si peu convenable à des
  républicains.
Ces arguments eussent porté sans doute, quelques bizarres
  qu'ils dussent paraître, si Lucien avait imité la conduite de Joseph et qu'il
  fût resté en bon accord avec le Directoire ;
  mais il ne perdait, aucune occasion de l'attaquer ; le 19 thermidor, il avait
  prononcé un discours pour repousser comme mesure inquisitoriale et,
  tyrannique la proposition d'ordonner la fermeture des boutiques le dimanche ;
  le :ri, il s'était élevé violemment contre la proposition d'un impôt sur le
  sel ; le 29, il avait flétri la faction des
  dilapidateurs et fait arrêter par le Conseil qu'il se formerait
  toujours en comité général lorsqu'il s'agirait de discuter sur les finances ;
  le 3 fructidor, il avait, avec une extrême violence, dénoncé les innovations
  que le Directoire préparait dans la Cisalpine et déclaré que les atteintes
  portées à sa constitution ne seraient qu'un essai pour renverser la
  Constitution en France ; le 8 fructidor, il s'était opposé, pour plus de
  trois mois, à la prorogation de la loi qui niellait les presses sous la
  surveillance du Gouvernement. Il se posait en adversaire : an Conseil, il
  prenait une importance, puisque le 2 fructidor. il avait été élu le premier
  l'un des quatre secrétaires et il ne se faisait pas faute de s'en donner,
  témoin les manifestations auxquelles il se livrait le 1er vendémiaire an VII,
  lorsqu'il invitait ses collègues à renouveler le serinent de mourir pour la
  Constitution de l'an III. Ces démonstrations n'avançaient point les affaires
  de Costa et des administrateurs, de plus en plus menacés. Par Barras, on parviendrait
  peut-être à parer le coup : Joseph et Lucien lui écrivent le '6 vendémiaire :
  sous sommes ici, les défenseurs naturels des
  citoyens inculpés. Leur patriotisme est au-dessus des soupçons. Ils ont
  constamment combattu les Anglais, durant le temps qu'ils ont été les maîtres
  de lite, on les ennemis de la République clans le Continent et n'ont pas plié
  un front soumis sous les ennemis du nom français.
Cela fait, Lucien, à son ordinaire, se rassure : Sans
  doute il conseille à Costa une certaine modération. Il
  ne faut pas, lui écrit-il, que
  l'Administration centrale pousse à bout ceux qui se sont montrés contre elle
  : faites-leur connaitre, sans les aigrir, les lois et la rigueur qu'elles
  exigent que Ion emploie contre les ennemis de l'ordre et du gouvernement et
  soyez persuadés qu'ils ne s'écarteront jamais de leur devoir. Il le
  met en garde contre des demandes qui, par leur exagération ou leur
  illégalité, donneraient prise aux ennemis, mais il continue à porter beau :
  De la fermeté et de la vigueur, s'écrie-t-il,
  mais pas de l'outrance ! Il ne met pas en
  question qu'il ne lasse nommer par le Directoire les commissaires près les
  administrations municipales que le clac aura désignés, alors que, déjà une
  contre-liste a été dressée par Cittadella qui a exclus, sous prétexte qu'ils
  sont parents d'émigrés ou qu'ils ont servi les Anglais, les meilleurs amis
  des Bonaparte.
Faut-il croire que, le 22 vendémiaire, en s'avisant de
  porter la parole au nom du Conseil, qui ne lui a donné aucun mandat, pour
  féliciter Jourdan quittant son siège de député pour le commandement de
  l'armée, Lucien achève sa brouille avec le Directoire, ou la mesure qui va
  frapper ses amis est-elle déjà prise ? Quoi qu'il en soit, le 27, le
  Directoire destitue Costa et le remplace par un nommé de Franchi, ci-devant
  prêtre et depuis commissaire près une administration de canton. En même
  temps, les administrateurs Leca, Pandolfi et Pietri sont déclarés
  provisoirement atteints par les luis des 19 fructidor an V, 9 frimaire et 5
  ventôse an VI, sur les ex-nobles et les partisans des Anglais, et ils sont
  remplacés par trois ennemis des Bonaparte, Maestroni, Rusterucci et Philippi.
  Le coup est rude. N'ayant pu le prévenir, Lucien s'efforce d'abord de faire
  rapporter l'arrêté. Ses instances et celles
  de Joseph sont vaines. Le Directoire persiste en
  majorité pour la destitution. Alors, tant bien que mal, il cherche une
  explication qui, s'il est possible, augmente son prestige et il assigne, à
  cette diminution de son crédit, de ces causes majeures qui intéressent la politique
  entière de l'Europe. Le Directoire, écrit-il
  à Costa, a voulu changer la constitution de la
  Cisalpine. Tu sais que je m'y suis opposé. — Le
  citoyen Merlin, dont le secrétaire rédige un journal, s'est avisé de faire
  insérer une diatribe à ce sujet contre moi. Je lui ai répondu, dans le
  Journal des Représentants du Peuple, d'une manière à imposer silence aux
  calomniateurs. Ne pouvant pas répondre, il a songé à se venger et, se
  ressouvenant que Cittadella demandait la destitution des administrateurs que
  nous défendons, il a appuyé sa demande rejetée jusqu'alors, et il a
  induit ses collègues à signer l'arrêté. Ainsi, les causes de votre
  destitution sont votre attachement à nous, la bassesse de Cittadella qui va
  donner des leçons d'italien à la fille de Merlin et joint la lâcheté à
  l'audace, l'amour-propre blessé d'un directeur et la faiblesse des autres.
  — Des raisons aussi coupables ne peuvent pas
  longtemps résister et j'espère que bientôt vous démasquerez vos accusateurs
  et que le Directoire réparera son injustice.
Vis-à-vis du Directoire et des ministres, l'attitude que
  Joseph et Lucien ont adoptée est celle du dédain. Ils se désintéressent et,
  de haut, ils ont signifié la rupture : Comme je ne
  veux point entrer en lutte avec le citoyen Cittadella, écrit Lucien au
  ministre de la Justice, et que nous ne pouvons plus
  répondre de la tranquillité du département depuis que la religion du
  Directoire a été surprise au point d'en destituer contre notre avis les
  administrateurs et le commissaire dont le patriotisme nous en était un garant
  certain, nous vous prévenons, citoyen ministre, que nous nous déclarons
  absolument étrangers à tout ce qui pourrait arriver de factieux dans Liamone.
  les hommes qui seuls avaient droit à la confiance du gouvernement et à la nôtre.
  surtout dans ces moments on les Anglais menacent toute la Corse, venant
  d'être destitués et ne pouvant partant plus inspirer au peuple la haine
  qu'ils ont tant de fuis fait paraitre centre les ennemis de la République.
  Et au ministre de l'Intérieur qui, d'après les avis antérieurs de
  l'Administration départementale et les sollicitations des Bonaparte eux-mêmes,
  a prononcé le désarmement des habitants, Lucien répond en élevant cette
  distinction subtile. Cette mesure n'aurait pu que
  tourner à l'avantage de tout le département si l'Administration était
  toujours composée des membres qui l'ont sollicitée et qui avaient su mériter
  la confiance de leurs administrés ; mais nous croyons que, depuis qu'un a
  surpris la religion du Directoire et qu'on l'a porté à destituer les
  administrateurs, ainsi que le commissaire, elle ne peut qu'y mettre le feu et
  encourager les ennemis de la République rentrés dans l'ordre par l'exécution
  sévère des lois. Au reste, citoyen ministre, comme le gouvernement a pris
  cette détermination contre notre avis nous nous déchirons étrangers à tout ce
  qui pourrait y arriver de fâcheux.
Cette passivité dans l'attitude ne va pas toutefois, de la
  part de Lucien, jusqu'à lui faire négliger ses intérêts. A défaut de
  l'Administration départementale qui semble bien lui échapper, le clan tient
  encore les tribunaux et, par là une portion importante du pouvoir.
  Cittadella, continuant son travail, a remontré que certains des juges sont d'ex-nobles, et, par suite, qu'ils ne peuvent
  siéger. Ils sont dans l'exception portée par les
  lois, réplique Lucien ; le tribunal leur a en
  conséquence ordonné de reprendre leurs fonctions. Ces juges,
  ajoute-t-il, sont très républicains et très
  estimables, mais ils sont le jouet de l'intrigue et nous n'aurons peut-être
  pas plus la force de les défendre que nous n'avons en celle de défendre les
  braves administrateurs du Liamone... Cependant,
  nous vous déclarons encore que la justice, l'intérêt public et notre suffrage
  sont également en faveur des juges que l'on avait faussement dénoncés et dont
  nous vous demandons la réintégration. — Au reste, si leur attachement
  pour nous est un crime aux yeux de certaines personnes, nous sommes assurés
  qu'ils seront fiers de ce crime-là et que notre estime les dédommagera de
  l'acte qui les destituerait injustement.
L'utilité qu'il y a pour le clan à conserver la main sur
  les tribunaux est démontrée à Ajaccio, presque au moment où Lucien en
  témoigne. Aussitôt que les administrateurs du département ont appris la
  destitution de Costa et son remplacement par de Franchi, avant que la
  nouvelle ne fût publique, ils se sont concertés avec les juges du Tribunal
  criminel, ont fait arrêter de Franchi comme prêtre réfractaire et ont ordonné
  qu'il fût incarcéré à la citadelle. Cela est bon, mais ils ont compté sans
  Lafon, le général commandant la subdivision qui, s'il n'a point reçu
  d'expédition officielle de l'arpète du Directoire, en tonnait l'existence ;
  comme la citadelle dépend de lui et du chef de brigade Ramand qui commande la
  place, il en assigne l'enceinte pour prison à de Franchi (11 frimaire) ; il avise le général Ambert,
  commandant en chef dans le Liamone, qui, en proclamant l'état de siège dans
  le Liamone, place l'Administration départementale et les administrations de
  cantons sous la main des autorités militaires : dès le même jour, en vertu de
  ses nouveaux pouvoirs. Lafon met de Franchi en liberté et, le 14 nivôse,
  déférant à la réquisition des administrateurs nommés en remplacement de
  Pietri. Leva Pandolfi, il les fait installer par le commandant de place. De
  Franchi prend possession de ses fonctions de commissaire du Directoire.
  L'Administration départementale est régénérée.
Mais les choses ne peuvent en rester là : le Directoire,
  averti de cotte étrange rébellion, a pris, le 7 nivôse ; un arrêté ordonnant
  l'annulation des procédures ouvertes contre de Franchi et l'arrestation de
  Pietri, Leca, Pandolfi et Costa prévenus de
  conspiration contre la sûreté de l'Etat et d'usurpation de pouvoirs.
  Les prévenus devraient être traduits devant le Tribunal criminel du Liamone
  et leur acquittement dès lors ne serait pas douteux : mais Cittadella veille
  : il remontre au Directoire qu'il est à craindre que
  le directeur du jury et les tribunaux de l'ile de Corse ne puissent procéder
  dans cette affaire avec la liberté et l'impartialité que demande la justice.
  Le Directoire saisit donc le Tribunal de cassation d'une demande de renvoi
  devant un autre tribunal pour cause de suspicion légitime et, dès le 13
  nivôse, le Tribunal de cassation, faisant droit. renvoie les inculpés devant
  le directeur du jury de Brignoles (Var).
Après cinq semaines, l'arrêté parvient en Corse — cela
  nous montre la poste deux fois plus rapide et les employés deux fois plus
  empressés que lors de l'élection de Lucien — et il est mis à exécution le 21
  pluviôse, sur l'ordre du général Lafon, par les soins du chef de brigade Ramand,
  sauf en ce qui concerne Antoine-Jean Pietri qui, muni d'un passeport
  régulier, se trouve sur le continent, près des Bonaparte, auxquels il est
  venu porter les nouvelles et exposer les faits. Au dire des nouveaux
  administrateurs, sur ces arrestations, le clan manifeste et s'insurge.
Dans la nuit du 22, des brigands
  armés, en troupes, au son du tambour et poussant des cris alarmants : Vivent
  les Terroristes ! Merde pour les Modérés ! parcourent toute la ville ;
  le 23, d'autres brigands entrent en ville, à cheval, armés et le sabre à la
  main et excitant par (ses ?) opérations le peuple a l'anarchie ; le 30, lorsque
  Ramand escorte les inculpés jusqu'au port où ils doivent être embarqués pour
  Brignoles sur l'aviso la Dorade, il est suivi a distance par un
  rassemblement qui jette des cris de. Vive la Liberté ! Vive Bonaparte ! Le
  cri de Merde pour les Modérés ! ayant aussi été proféré, Ramand se porte rapidement à l'endroit d'où il est parti et
  annonce, d'une façon vive, que ce cri est inconstitutionnel.
  Toutefois, il s'en tient à des harangues, tandis que l'Assemblée
  départementale, sur la réquisition de de Franchi, ordonne l'arrestation et la
  détention dans les prisons de la citadelle, jusqu'à
  ce que la paix publique suit assurée, de neuf individus insubordonnés
  qui tachent toujours de semer la discorde et jeter le trouble parmi le
  peuple. Ce sont tous parents ou amis des Bonaparte et non des moindres : Barberi,
  Ucciani, Suche, Gallinaccio, Donzella, Rocco Bastelica, Follacci, Rocco et
  Lorica ; la plupart occupent des fonctions publiques ou remplissent des
  charges municipales.
Tout aussitôt le Tribunal criminel riposte. Le directeur
  du jury inculpe, pour adresse et réunion séditieuse, un nommé Ponte qui a
  fait signer une adresse de remerciements au Directoire pour les changements
  opérés dans l'Administration centrale, et, sur la réquisition du directeur du
  jury, l'Administration municipale fait incarcérer, dans les prisons de la
  ville, Ponte et sept individus qui ont signé l'adresse. En même temps,
  l'accusateur public invite dans les termes les plus forts le commandant de
  place à relâcher les neuf insubordonnés.
L'Administration départementale, n'osant s'en prendre au Tribunal
  criminel, suspend trois membres de l'Administration municipale et les
  remplace immédiatement par des hommes de son choix. Ramand, an milieu de ces
  conflits auxquels un continental ne peut rien comprendre, perd la tête et
  lance des proclamations annonçant des mesures terribles, car, dit-il, mon caractère et mon état ne me permettent de faiblir
  devant aucune puissance et ma seule crainte pourrait être de manquer à la loi.
  Croyant voir dans l'administration départementale l'organe
  du gouvernement, il s'attache à elle et, d'accord en tout avec Lafon,
  son général, il suit son impulsion. L'autorité militaire ordonne donc la mise
  en liberté de Ponte et de ses amis, inculpés par le directeur du jury ; elle
  maintient en prison les neuf insubordonnés,
  amis et parents des Bonaparte ; elle déclare Paolo Follacci chef de révolte, et enjoint qu'il soit
  poursuivi comme tel, et elle expulse du département le citoyen Planche,
  ci-devant secrétaire de l'Administration centrale du département et
  actuellement employé du bureau de l'Administration municipale. Sous le régime
  de l'état de siège, l'arbitraire le plus brutal règne dans Ajaccio.
Ce qui pousse de Franchi, Maestroni et leurs amis à
  organiser à Ajaccio ce régime de terreur, c'est l'approche des assemblées
  primaires qui doivent être tenues le 1er germinal, pour désigner les
  électeurs par qui seront élus, le 21, trois membres de l'Administration
  départementale, un juré près la Haute-Cour nationale et trois juges. C'est là
  le coup de partie qu'il leur faut gagner pour renverser définitivement
  l'autorité du clan. Aussi, viennent-ils de suspendre, comme ex-nobles et
  inaptes aux fonctions publiques, six des juges civils et criminels, et
  comptent-ils s'emparer ainsi des tribunaux. Alors, ils tiendraient tous les
  ressorts : l'Administration départementale où, même s'ils sont acquittés à
  Brignoles, Costa, Pietri, Pandolfi et Leca ne peuvent être à temps à Ajaccio
  pour se présenter aux élections ; les administrations municipales que
  l'Administration départementale suspend à son gré ; l'autorité militaire où
  Lafon et flamand sont leurs hommes ; l'autorité judiciaire où les ex-nobles
  suspendus ne seront pas éligibles. Mais là ils ont compté sans les tribunaux,
  qui enjoignent aux juges suspendus de reprendre leurs fonctions et sans les
  Bonaparte, avec qui Lambrechts, le ministre de la Justice, ne se soucie pas
  de rompre.
D'ailleurs, s'ils travaillent en vue des élections, de
  leur côté, Joseph et Lucien ne restent pas inactifs. Au moment où ils ne
  connaissaient encore que la destitution de leurs amis de l'Administration
  départementale et ou ils ignoraient l'arrêté du Directoire et le jugement du
  Tribunal de cassation ordonnant leur arrestation et leur traduction devant le
  jury de Brignoles, les Bonaparte, dès le lb pluviôse, ont décidé d'envoyer à
  Ajaccio Ramolino et Fesch, pour conduire la manœuvre ; sur la nouvelle de
  l'arrestation et de l'embarquement des inculpés, Ramolino a reçu l'ordre de
  rester à leur portée, mais Fesch a dû continuer sa route. Lucien, courant au
  ministère de la Justice, a arraché de Lambrechts l'ordre d'élargir Costa,
  mais cet ordre est arrivé trop tard à Toulon ; il faudrait, pour que Costa
  fut relaxé, un jugement du Tribunal de cassation. Pour
  l'obtenir, écrit Lucien, il faudrait
  solliciter les lâches qui vous oppriment, et nous croyons plus honorable, et
  pour nous et pour toi, de ne devoir ta liberté qu'au jury. Mais la
  revanche est proche, Lucien l'atteste et il en tire occasion pour exercer son
  éloquence et rappeler, sans trop de souci d'une vaine exactitude, sa propre
  histoire ! Lorsqu'on est persécuté par l'intrigue et
  le pouvoir arbitraire, s'écrie-t-il, on doit
  redoubler de courage : à peu de distance de la prison qui vous renferme, on
  voit le fort Saint-Jean, où j'ai été enfermé pour la même cause que vous,
  dans des cachots teints du sang de ceux que l'on venait d'égorger depuis peu
  de jours... Je n'avais pour juges que des
  assassins et vous avez un jury qui sans doute vous rendra bientôt à la
  liberté. Malgré cette confiance qu'il affecte, il sait qu'il faut
  s'aider pour réussir et il n'y manque pas. D'abord, son beau-frère foyer qui,
  dans le Var. est devenu un personnage d'importance, sera mis en mouvement :
  les prisonniers pourront lui demander tout ce dont ils auront besoin, même
  les fonds nécessaires pour obtenir leur liberté sous caution. Un parent des
  Clary, Ricard, est commissaire du Directoire : Il ne
  négligera rien pour presser le jugement. Pietri partira dans quelques jours
  avec copie du contre-ordre pour Costa et d'autres lettres de recommandation
  pour Brignoles. Ramolino reviendra de Corse avec
  un jeune homme très instruit qui pressera la décision de l'affaire.
  Par les Clary, Joseph a quantité de parents et d'alliés dans le Var ; il les
  requiert tous — en particulier les administrateurs Pt les juges du Tribunal
  criminel — et c'est à eux, bien plus qu'aux prisonniers, qu'il s'adresse
  quand il écrit à ceux-ci : Citoyens, le citoyen
  Pietri, parti hier de Paris, arrivera auprès de vous en même temps que ma
  lettre. Il vous instruira des intrigues obscures auxquelles vous devez
  attribuer les vexations dont vous êtes les victimes Heureusement, elles
  s'approchent de leur terme, puisque vous êtes au moment d'être jugés par un
  jury qui sera sans doute composé de républicains intègres et vertueux. Je ne
  doute pas que leur conviction ne soit bientôt formée.
Il ne nous restera plus qu'à
  gémir d'actes aussi injustes qui se multiplient malheureusement beaucoup trop
  pour le régime de la liberté. Faut-il que des patriotes qui, comme vous, ont
  tout sacrifié à sa cause soient les premiers frappés. L'on dirait que le
  pouvoir arbitraire se venge en cherchant ses victimes dans les rangs de ses
  ardents ennemis. Il ne parviendra pas sans doute à vous taire dire : Vertu !
  Liberté ! Patriotisme ! Seriez-vous des chimères ?... L'homme avili, l'ennemi du système représentatif saisit le
  premier trait que la malveillance lui envoie pour le diriger, avec ce
  blasphème, contre le système et les principes libéraux qui ne sont pas
  comptables de l'erreur de quelques individus, de l'injustice de quelques
  autres. — L'homme libre souffre et se tait.
  — Le moment de parler arrive enfin : tel est celui
  que vous offre le jury de Brignoles. Il se livre alors à toute la chaleur
  d'une furie, forte et passionnée pour la. Liberté et la République. L'innocence
  finit par triompher.
Quel que soit le résultat des
  élections dans un département auquel nu virus a arrachés, vous devez vous
  convaincre que les habitants de nos montagnes, pour qui la justice n'est pas
  un ternie dérisoire ni un dogme obscur, vous tiendront compte des persécutions
  auxquelles on vous livre pour vous faire perdre leur confiance : les âmes
  avilies qui ont conçu cet infernal projet ne savent, pas que la persécution
  fortifie dans les finies fortes, ardentes et généreuses, telles que celles de
  nos insulaires, l'amitié, l'estime, la confiance et tous les sentiments affectueux.
  Croyez aux miens ; donnez-moi de vos nouvelles. La déclaration du jury de
  Brignoles est la seule réponse digne de votre cœur et de vous.
Une telle profession de foi, d'un ton qui no souffre point
  de réplique et qui, se parant du nom de Bonaparte, s'appuie aussi dans le Var
  de l'influence très réelle des Clary, ne peut manquer de produire son effet,
  mais, lorsque les administrateurs du Liamone et Costa ont été innocentés par
  le jury, c'est vers le 18 germinal, et les adversaires des Bonaparte ont
  gagné les élections.
Costa, Pandolfi, Leca et Pietri ont manqué à la bataille,
  mais leurs ennemis n'ont pourtant pas eu le champ libre et la lutte a été
  chaude.
Si, pour la soutenir, le clan n'a pu compter ni sur le
  général Lafon, ni sur le chef de brigade Flamand et encore moins sur le
  général Ambert, il s'est arrangé pour chercher des auxiliaires dans les rangs
  de la 86e. Il s'est dit que, dans les Bonaparte menacés, les soldats
  verraient d'abord le Général et qu'ils ne résisteraient pas à son nom. Le
  plan formé, restait à l'exécuter et à pratiquer la garnison. Sous prétexte
  d'exercer sa charge, l'accusateur public Peraldi s'est introduit dans la
  citadelle ; grâce à son titre, il est entré dans les prisons où un certain
  nombre de grenadiers étaient détenus par ordre de l'autorité militaire ; il a
  causé avec eux, il les a endoctrinés et les a séduits. Le commandant de place
  lui a bien interdit, au mépris de la loi, l'entrée de la citadelle où sont
  détenus, sur l'ordre de l'Administration départementale, les prétendus insubordonnés, il est trop tard, et les soldats
  savent ce qu'ils doivent savoir. En même temps. Fesch, arrivé du continent et
  rejoint bientôt par Ramolino, a apporté, avec les dernières instructions de
  Joseph et de Lucien, les munitions nécessaires pour la bataille électorale — ce
  qui n'a pas été sans rétablir la confiance et relever les espérances qui
  s'attestent chaque jour par des manifestations tumultueuses. Mais il faut
  compter avec Lafon et Ramand, que l'Administration départementale sait
  inspirer et diriger.
En vue des troubles pouvant résulter des Assemblées
  primaires, le général a ordonné des précautions inusitées. Le commandant de
  place a visité avec le plus grand soin les locaux où elles doivent se tenir ;
  la garnison tout entière est sur pied ; les postes de police sont doublés ;
  des sentinelles sont posées partout. Grâce à l'état de siège, de Franchi et Maestroni
  se bercent de l'idée que les bonapartistes intimidés n'oseront pas paraitre
  ou que, s'ils se présentent aux électeurs primaires, ceux-ci n'oseront pas
  leur donner de suffrages.
Pourtant il en faut si peu ! Sous le régime de la Constitution
  de l'an III, le procédé usité par les partis qui se trouvent en minorité dans
  les assemblées primaires Ou électorales, consiste à proclamer la scission. à
  tenir, parfois dans le même local où siège la majorité, une assemblée
  particulière et à procéder à des élections tout comme l'autre assemblée ; et
  ce sont les élections de la minorité qui se trouvent validées lorsqu'on a le
  gouvernement pour soi. Le procédé est trop judicieux pour n'avoir pas été
  aussitôt adopté par les Corses qui l'ont déjà mis en pratique dans le
  département du Golo : et les primaires d'Ajaccio ne manquent pas de proclamer
  la scission, aussi bien dans l'assemblée intra muros réunie aux Jésuites, que
  dans l'assemblée extra muros réunie à l'église Saint-François. Dans chacune,
  deux présidents sont nommés, et chacun de ces présidents, prétendant son
  élection seule légale, réquisitionne la force armée. Dans l'assemblée de
  Saint-François où Levie s'est établi président, comme dans l'assemblée des
  Jésuites où c'est Fesch, entrent sur cette réquisition, pour peu de temps d'ailleurs,
  des grenadiers de la 86e ; à leur apparition dans l'église des Jésuites, lus
  parents d'émigrés et les ex-nobles qui se sont emparés dune partie de la
  salle, s'empressent de fuir, et, è l'église Saint-François, où l'on se bat à coup de planches et de morceaux de bois, il suffit
  d'un lieutenant et de cinq à six militaires pour enlever aux combattants les
  armes qu'ils se sont faites.
Mais ces soldats de la 86e n'ont-ils pas favorisé les
  bonapartistes en obéissant aux réquisitions de Fesch et de Levie ?
  L'Administration départementale le soutient : elle allègue que vingt-cinq
  grenadiers, subornés par des bourgeois, se sont promenés tumultueusement par
  la ville en insultant les modérés et les administrateurs et en criant : Vive
  la République ! Vive Bonaparte ! Le lendemain, 2 germinal, les mêmes scènes
  se sont renouvelées. Les administrateurs protestent violemment près de
  l'autorité militaire qui se détermine à faire sortir d'Ajaccio la compagnie
  de grenadiers et à renvoyer à Bocognano. Mais il faut que les grenadiers
  obéissent, et Ramand leur adresse à cet effet une proclamation persuasive : Mes camarades, leur dit-il, la force armée est essentiellement obéissante ; c'est sur ce principe que repose la République ; la
  République repose sur le gouvernement ; le gouvernement sur les chefs
  militaires qu'il a nommés et qu'il surveille, et ceux-ci sur vous. Soyez donc
  obéissants, si vous êtes républicains, ou craignez d'encourir la disgrâce de
  votre patrie. Ces arguments puissants sont écoutés, la compagnie de
  grenadiers part pour Bocognano, et flamand se flatte qu'un tel exemple
  intimidera les mutins. La tenue de l'assemblée électorale est fixée au 20
  germinal : Lafon ne néglige rien pour y faire triompher de Franchi et ses
  amis qu'il estime les protégés du Directoire. Sur leur réquisition, il
  ordonne l'arrestation de sept partisans des Bonaparte, qu'il fait conduire
  dans les prisons de la citadelle pour y être tenus
  au secret jusqu'à nouvel ordre, comme prévenus d'être fauteurs ou complices
  des troubles qui ont eu lieu dans la commune d'Ajaccio le 2 germinal.
  Cela porte à dix-huit le nombre des bonapartistes incarcérés ou expulsés en
  vertu de l'état de siège, hors de toutes formes légales, malgré les
  protestations des autorités judiciaires et sur la seule dénonciation des
  autorités administratives, et ces incarcérations sont si peu justifiées que,
  le 17 germinal, sans autre forme de procès, Lafon remit en liberté les
  individus qu'il a fait arrêter le 6 ventôse et qui, après quarante et un jour
  de secret, n'ont été inculpés d'aucun délit.
Ce n'est point là pour l'arrêter ou changer ses opinions.
  Il propose au général Ambert, en vue de l'Assemblée électorale, des mesures
  de terreur qui sont immédiatement adoptées : Considérant,
  décrète Ambert le 11 germinal, que l'époque de
  l'Assemblée électorale. en amenant dans celte commune un grand nombre de
  citoyens, pourrait entraîner de grands inconvénients pour la sûreté publique
  ; qu'il y aurait tout à craindre que les partis qui se sont déclarés dans
  cette commune n'emploient tous les moyens pour y attirer tous ceux qui
  seraient assez faibles pour se laisser gagner : l'entrée dans la
  commune d'Ajaccio est interdite a quiconque n'est pas électeur ou n'est pas
  muni d'un passeport délivré par l'administration municipale de son canton et
  approuvé par le commandant militaire de l'arrondissement ; toute réunion
  au-dessus de trois personnes sera dissipée par la force et les contrevenants
  seront traduits devant le conseil de guerre ; tous les postes seront doublés
  ; des patrouilles nombreuses et fréquentes parcourront les rues pour protéger
  la liberté des électeurs ; deux brigades de gendarmerie veilleront aux portes
  des salles ; deux compagnies de la 80e, avec deux de la 23e légère, appelées
  de l'intérieur, occuperont les abords de l'église des Jésuites et de l'église
  Saint-François ; nulle troupe armée ne pourra pénétrer dans le lieu de
  réunion des électeurs sans une réquisition écrite du président. Mais quel
  président ? A peine, le 21, l'assemblée électorale est-elle réunie aux
  ci-devant Jésuites que la scission est déclarée et qu'il se trouve deux
  présidents d'âge, qui protestent l'un contre l'autre. La majorité des électeurs
  nomme, pour président définitif. Grimaldi, avec Maestroni et de Franchi pour
  assesseurs, et Grimaldi s'empresse de réquisitionner la force armée pour
  expulser la minorité, composée, dit-il, de sept électeurs véritables et d'une
  quarantaine de faux électeurs : cette minorité se met en défense. Le premier
  soin des électeurs en entrant dans l'église a d'ailleurs été de briser les
  chaises, les bancs, les planches qui s'y trouvaient et de s'armer des débris
  : les deux partis, rangés en face l'un de l'autre, s'observent et
  s'injurient, sans pourtant se porter des coups. Le capitaine commandant le
  piquet, sur une nouvelle réquisition de Grimaldi, revêtue de toutes les
  formes légales, et sur l'ordre du commandant de place, entre dans l'église
  avec trente hommes. Il est accueilli par les cris de : Vive la République ! Vive Bonaparte ! poussés par
  la minorité. Il interpose, entre les deux partis, une haie de grenadiers, et
  exige que d'abord les électeurs déposent les morceaux de bois dont ils se
  sont armés. Les cris continuent : d'un côté : Vive Bonaparte
  ! Vive la République ! de l'autre : A
  bas Bonaparte ! Vive le Roi ! Les grenadiers attestent que le cri a
  été proféré ; les officiers disent ne l'avoir pas entendu. Les soldats
  obéissent pourtant, lorsque Grimaldi ordonne que l'on jette dehors les
  scissionnaires ; mais c'est d'une telle humeur que leur commandant juge à
  propos de leur faire quitter l'église. Au dehors, les scissionnaires, qui ont
  élu pour président provisoire Santucci, entourent les soldats, que Fesch et
  Pô haranguent et déterminent. Ils rentrent dans l'église baïonnette en avant
  et fusil chargé, pour disperser les royalistes, les émigrés et les ennemis de
  leur général. Les officiers s'interposent, parviennent à les ramener à la
  citadelle, et, sous la protection des gendarmes, l'assemblée électorale que
  préside Grimaldi continue sa séance. Mais il a fallu que Ramand et Lafon
  cédassent quelque chose aux soldats ; eux-mêmes se sont effrayés de prêter
  les mains if une mesure sur laquelle ils ont des doutes et ils laissent,
  après l'assemblée Grimaldi, l'assemblée Santucci dont Bacciolo Conti,
  gendarme en activité, a été élu président définitif, tenir ses séances. Et
  alors, successivement, dans le même local, les deux assemblées fonctionnent,
  pour élire chacune un juré près la haute-Cour nationale, trois membres de
  l'Administration départementale et trois juges. Grimaldi multiplie en vain
  ses réquisitions au général Lafon pour qu'il fasse arrêter Santucci, Fesch et
  les électeurs qui les ont suivis. Lafon recule devant un acte qui achèverait
  d'exaspérer la troupe contient à si grand'peine et il laisse s'opérer en paix
  les opérations de l'assemblée scissionnaire. A peine celle-ci est-elle
  terminée que, le 27 germinal, le commissaire du Directoire et l'Administration
  départemental dénoncent, pour être poursuivis selon la rigueur des lois : 1° les autorités judiciaires du département comme étant généralement
  vendues à l'anarchie, livrées depuis longtemps à la vénalité et aux passions
  diverses et ne pouvant que contribuer au malheur du peuple ; 2° le nommé
  Joseph Fesch, résidant à Ajaccio, comme chef de la faction anarchique qui se
  couvre du nom de Bonaparte dont il est l'oncle maternel, retiré en Italie
  depuis l'an IV, où il a ramassé d'immenses richesses qui ont contribué à la
  réussite de ses projets : Fesch est accusé d'avoir
  accepté, contrairement à la loi du 9 frimaire an VI, la présidence d'une scission
  d'une section de l'assemblée primaire du canton d'Ajaccio et, par suite, les
  fonctions d'électeur : d'avoir, dans le lieu des séances de l'assemblée
  électorale, tenu des discours incendiaires tendant à révolter les troupes
  sous les armes contre
  l'assemblée électorale et contre les chefs militaires et à compromettre ainsi la sûreté intérieure et extérieure
  de la République.
L'administration départementale dénonce encore Pô,
  commissaire du Directoire exécutif près l'administration municipale du canton
  d'Ajaccio. Peraldi, accusateur public, Luchini, président du Tribunal
  criminel, Poggi, juge, Etienne Conti, membre de l'Administration centrale, Boiron,
  substitut du commissaire du Directoire près les tribunaux, sans parler de Ramolino,
  qui n'est point directement inculpé, mais accusé d'avoir
  été l'émissaire depuis longtemps attendu et venant de Paris même, ce Ramolino, né pour l'intrigue et la fraude.
Devant l'arrestation de l'oncle du général Bonaparte, sa
  mise en accusation sous l'inculpation d'un crime capital, les folies de
  persécution que l'Administration départementale propose, Lafon hésite et
  recule. Ambert a cru donner satisfaction à de Franchi en ordonnant
  l'arrestation de Normand, chef de la 86e demi-brigade qui va être transféré en France pour rendre compte de sa conduite au
  gouvernement. Mais les officiers de la 86e partagent tous les opinions
  de leur chef : à l'exception de Lafon, de sou aide de camp et du commandant
  de place, nul militaire ne consent à fréquenter les ci-devant prêtres et les
  émigrés qui foraient l'Administration départementale et celle-ci multiplie
  les dénonciations. La troupe insubordonnée et en
  révolte nous a remplis d'effroi, écrit Maestroni au général Ambert, mais nous sommes au désespoir maintenant de voir ses chefs
  se mêler des mêmes désordres ; outre une fréquentation impolitique des chefs
  militaires avec les anarchistes, les ribotes qu'ils font ensemble chaque jour
  partiellement, les promenades, etc. ; hier nous avons vu avec surprise une
  quarantaine de personnes se rassembler dans une maison de campagne où un
  repas était préparé et nous les avons vues venir attroupées jusqu'à la place,
  flans le café on ils ont fait la seconde réunion. Parmi les assemblés, étaient
  tous les chefs militaires, les neuf que vous avez fait sortir de prison
  dernièrement et d'antres chefs d'anarchistes. Maestroni conclut en
  demandant l'arrestation de trente-deux citoyens, amis ou parents de Bonaparte
  : Si ces scélérats sont punis et arrêtés,
  dit-il, la paix se rétablira dans ce département.
  Mais ce n'est pas assez de les arrêter, ajoute-t-il, car les dernières mesures seront dangereuses, comme nous
  en avons eu des exemples, il faut opposer des mesures fortes à une intrigue
  effrontée qui menace une révolte capable de compromettre avec les citoyens
  paisibles ce malheureux département.
Ainsi, avec l'appui d'Ambert, de Lafon et de Ramand, les
  ennemis des Bonaparte préparent on ne sait quel régime de terreur contre
  quiconque tient au clan, et, avec une âpreté souvent maladroite, ils
  retournent contre lui les mesures arbitraires que lui-même a exercées contre
  eux. Le clan comprend à présent tous les réfugiés,
  c'est-à-dire les Corses proscrits par Paoli qui ont dû fuir sur le continent
  et qui ont ainsi marqué leur attachement à la France. On les appelle, anarchistes
  ; ils se déclarent patriotes : peut-être, au parti qu'ils ont pris jadis,
  ont-ils été amenés par des intérêts personnels plutôt que par des passions
  généreuses ; néanmoins, en face de leurs ennemis, ces prêtres ou ces émigrés,
  partisans de Paoli ou serviteurs des Anglais, ils ont droit à quelques égards
  — tout au moins à la justice — et, grâce à l'état de siège, et à la façon
  dont il est appliqué par Ambert, ils sont sous le couteau.
Le clan dépossédé en Corse, la puissance des Bonaparte va s'écrouler,
  non seulement dans l'ile, mais à Paris. Déjà le 21 germinal, Joseph est sorti
  du Conseil des Cinq-Cents et, par suite de l'élection hors tour de Lucien, il
  n'a point à chercher un nouveau mandat que, d'ailleurs, les assemblées
  primaires et électorale, telles qu'elles sont à présent constituées et
  dirigées, ne lui conféreraient point. Lucien, quelle que soit sa fatuité
  habituelle, est inquiet, il se sent menacé, il sait qu'on prétend réveiller
  contre lui de mauvaises affaires : jadis, en l'an VI, il s'est associé à
  quelques amis pour armer un corsaire, le Patriote, et ce corsaire,
  plutôt pirate, a, dit-on, massacré l'équipage d'un navire marocain qui n'eût
  point été de bonne prise. Peu argenté comme il était alors, c'était pour lui
  une grosse question que l'argent qu'il en pouvait tirer. Je te recommande l'affaire de ma prise, écrivait-il
  à Costa, le 22 nivôse an VI. Ramolino va à Ajaccio
  exprès. Si elle est déclarée bonne, il me revient au moins 20.000 livres pour mon quart. Aussi
  je te prie de défendre mes intérêts avec le
  zèle qu'exige l'amitié. À chaque lettre qu'il écrivait de Bastia à Costa,
  il ajoutait en post-scriptum : Je te recommande mes
  prises. De Paris encore, il pressait Costa, et lorsque, à la fin, intervenait
  une solution conforme à ses désirs, il s'en déclarait très heureux : que ne
  donnerait-il à présent pour qu'elle eût été différente : et comment un homme
  tel que lui a-t-il pu se compromettre pour un si mince profit ? Il n'en
  est pas moins vrai qu'il se trouve tenu à des ménagements, de crainte qu'on
  ne lance contre lui ces brûlots. Il faut qu'il gagne du temps, qu'il tire en
  longueur, qu'il cherche d'utiles complicités, pour anéantir les preuves qui
  peuvent témoigner contre lui. Alors seulement il sera libre et relèvera le
  front. Ce n'est pas que, comprenant la gravité de la situation en Corse, il
  ne s'emploie à remporter à Paris une victoire qui, en changeant la marche du
  gouvernement, en écartant les ennemis qu'il s'est faits au Directoire et dans
  les ministères, lui assure, pour ses affaires insulaires, un appui dont il a
  d'autant plus besoin qu'elles sont moins régulières. S'il prend part, en
  pluviôse, aux débats sur le rétablissement de l'impôt du sel, on ne le voit
  presque point paraître à la tribune en germinal, floréal et prairial, mais,
  pour jouer son rôle dans la coulisse, il ne le tient pas moins utilement. Dès
  que Sieyès, élu au Directoire en remplacement de Rewbell, arrive à Paris de Berlin
  où il était ambassadeur, Lucien s'abouche avec lui, peut-être a-t-il
  contribué à sa nomination. On ne voit pas quel rôle il joue dans la
  destitution de Treilhard, mais lorsque le 28 prairial, s'engage la lutte contre
  les Conseils et les directeurs, Merlin et Revellière, Aréna, qui est alors un
  de ses amis et qui autant que lui est intéressé à la destitution de Merlin,
  protecteur de Cittadella, intervient avec la même énergie que Boulay (de la Meurthe). Le 30, Lucien est élu un des
  membres de la Commission des Onze, laquelle a, de fait, des pouvoirs
  dictatoriaux pour arracher à Merlin et à Revellière leur démission et qui
  s'en acquitte au mieux.
Faut-il croire, peut-on dire, que le coup d'État du 30
  prairial a eu pour objet de sauver le clan et, par là même, les Bonaparte ?
  Ce serait aller un peu loin ; mais, dans la préparation et l'accomplissement
  du coup d'État, l'intérêt du clan a été du moins pour quelque chose. Avec les
  Directeurs tombent les ministres adverses. Quinette est ministre de
  l'Intérieur le 4 messidor au lieu de François de Neufchâteau, et son premier
  acte est de destituer de Franchi et de nommer commissaire du Directoire
  Ramolino lui-même. Bernadotte, beau-frère de Joseph, remplace le 14 messidor,
  Milet Mureau à la guerre et, dès le 23, il délivre à Costa, ainsi réhabilité,
  l'emploi de médecin de d'Ajaccio. Il fait mieux : le même jour, 23 messidor,
  neuf jours après sa nomination, combien de temps après sa prise de
  pouvoir ? deux, trois jours au plus — il octroie, au général Lafon, un
  congé qu'il n'a pas demandé, il met brutalement en reforme Ramand qui n'y
  comprend rien, et il ordonne à Normand, mis en liberté, de reprendre le
  commandement de sa demi-brigade. Le 17 thermidor, Lucien écrit à Costa : Ramolino te remettra, mon cher Costa, ta commission et ma
  lettre. Il te dira notre condition et la circonstance qui m'oblige à garder des
  ménagements avec nos ennemis... Il te dira ce
  qu'il faut faire. — Embrasse nos amis. Lafon
  part en congé, mais il ne retournera plus en Corse, nous y enverrons un
  patriote décidé. — Le coquin de Remand est
  réformé. — Normand est mis en liberté.
Ramolino porte l'ordre de mettre
  en activité Bonelli, Poggi, Coetoni, Ternano, etc., etc.
Nous nous portons tous bien : je
  te prie de ne rien épargner avec Ramolino pour détruire ce qui existe sur mon
  compte. — Alors tout ira plus rondement.
Ainsi, expédition à Lafon de son congé, à Ramand de sa
  mise en réforme, à Normand de l'ordre de reprendre le commandement de sa
  demi-brigade ; ainsi, les élus de l'assemblée scissionnaire sont mis en place
  des élus de la majorité et l'Administration centrale du Liamone retourne aux
  mains du clan ; ainsi, Costa et Ramolino ont toute facilité pour rechercher
  et détruire les papiers gênants. Que fut-il arrivé si le Journal des
  Hommes libres, au lien d'allégations sans preuves, avait publié, en
  thermidor, ce qui existait sur le compte de Lucien,
  Lucien eût-il résisté ? Eût-il été nommé président des Cinq-Cents ? Eût-il pu
  prendre aux événements de Brumaire cette part qui fut prépondérante ?
Par cette suite de faits médiocres qui ne semblent
  intéresser que le plus médiocre des départements de la République, il se peut
  que le cours des événements ait été changé et que sans eux, point de
  Consulat, ni d'Empire.
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[1]
Cette assertion est encore inexacte. Si, en germinal
an V, le général commandant le département requit l'Administration de verser,
dans le plus court délai, à la caisse militaire, la somme de 40.000 francs et
ce par le moyen d'un emprunt, si, le 5 floréal, la perception de cet
emprunt fut ordonnée, il ne fut perçu en réalité que 1.900 francs à Bonifacio
et 11.400 francs à Ajaccio. Encore ces 11.400 francs furent-ils remboursés aux
citoyens d'Ajaccio sur le produit d'une lettre de change de 40.000 francs
expédiée par le général Bonaparte sur les fonds de l'armée d'Italie. Ces 40.000
francs diminués des 11.400 francs remboursés, furent employés par les
administrateurs à acquitter les dettes qu'ils avaient
d'ailleurs contractées.
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VIII. — LES BONAPARTE EN L'AN X.


 




 
BRUMAIRE AN IX. - NIVÔSE AN X (Novembre 1800. - Janvier
  1802.)
La montée. — Madame Bonaparte, la mère. — Son genre
  de vie. — Ses placements. — L'hôtel de Fesch. — Rivalité avec Joséphine. —
  Disgrâce de Lucien. — Voyages aux eaux. — Les protégés corses. — Joseph. — Le
  droit d'aînesse. — Les ambitions. — Mortefontaine. — L'hôtel Marbeuf. —
  Lucien. — L'ambassade d'Espagne. — Buts divers. — La cour de Madrid. — Les
  présents. — Le traité de Badajoz. — Refus de ratification. — Démission de
  Lucien. — Polémique avec le Premier Consul. — Nouveau traité. — Retour à
  Paris. — Correspondances intimes. — L'hôtel de Brienne. — Elisa. — Fontanes.
  — Voyages. — Santé. — Le groupe Fontanes. — Paulette. — Saint-Domingue. —
  L'expédition. — Son urgence. — Enthousiasme. — Choix du chef. — Les retards.
  — Responsabilités. — Calomnies contre Paulette. — Caroline. — Murat et le
  corps d'armée de réserve. — Passage en Italie. — Correspondance avec Napoléon.
  — Armistice de Foligno. — Traité avec Duveyrier. — Rançon du Pape — Visite à
  Rome. — Projet de voyage à Naples. — Demande de congé. — Le roi d'Etrurie. —
  La Cisalpine. — Retour à Paris. — La Motte Saint-Héraye, l'hôtel Thélusson,
  Neuilly. — Traitement réglé. — Jérôme. — Le collège de Juilly. — Etudes
  terminées. — Faiblesse du Premier Consul. — Première troisième. — Lettres à
  Gantheaume. — Embarquement pour Saint-Domingue. — Conclusions à tirer. — État
  d'esprit de Napoléon. — La famille. — Les mâles. — Les femelles. — Sentiments
  corses.
 
Pendant que se négocie et que s'accomplit, au milieu de
  ces péripéties étranges, le mariage de Louis avec Mlle de Beauharnais, les
  membres de la famille ont poursuivi une marche ascendante dont il convient de
  marquer sommairement le progrès et d'indiquer les étapes.
Mme Bonaparte n'a point de rôle qui lui soit réservé ;
  grâce à ce fils qui l'a faite illustre, elle est riche et oisive. Sauf la
  richesse qui lui plaît, peut-être regretterait-elle des choses du passé, le
  pays natal, les parents, les amitiés de là-bas, la liberté de vivre à sa
  guise et d'agir à sa mode. Mais l'argent la console. Elle le disperse par
  l'Europe entière, afin, semble-t-il, de trouver une sorte de trésor où que sa
  destinée la porte et, par un sentiment qui n'est point si rare chez les épargneurs
  de son espèce, elle préfère perdre ses dépôts plutôt qu'avouer qu'elle les a
  faits. C'est par hasard que, en germinal an XI (mars
  1803). Alquier, ministre à Naples, apprend que cinq ou six ans
  auparavant, Mme Letizia a fait déposer chez un nommé Forquet, banquier de la
  place, une somme de 11.806 ducats — (au change
  de 4 fr. 40, 51.946 fr. 40) et que, ce banquier ayant été pillé, elle
  n'a pu rien tirer de sa créance. Elle n'a rien dit ; elle n'a élevé aucune réclamation
  près du Premier Consul : c'est Alquier qui, de lui-même, propose que les
  50.000 francs, dus à Mme Bonaparte soient imputés sur les sommes payées par
  le roi de Naples aux Français victimes de pillages ou d'assassinats.
Elle est ainsi : elle se montre peu, ne parle guère,
  chemine à bas bruit, opère des placements ici, là en Corse, en Espagne, en
  Italie, peu en France où elle ne possède rien d'apparent — et cela par
  quantité de subalternes, généralement petits cousins, surtout par son frère,
  Fesch. Elle vit de préférence avec lui et en une telle intimité que lorsque
  Joseph vend l'hôtel de la rue d'Errancis où il lui offre l'hospitalité, c'est
  avec Fesch qu'elle va habiter, dans la superbe maison Hocquart, rue du
  Mont-Blanc, au coin de la rue Saint-Lazare — maison de financiers du temps
  passé, que Fesch, alors en plein courant de spéculations et de fournitures, a
  achetée dès le 25 ventôse an VIII (16 mars
  1800). De l'hôtel, Mme Bonaparte meuble une partie à ses frais : les
  deux salons au rez-de-chaussée, puis les chambres qu'elle occupe, mais ce
  compte est fort sommaire puisqu'il s'élève en tout à 14.000 francs.
Il ne lui plaît point de dépenser ; outre que la plupart
  des choses qu'elle pourrait acheter lui paraissent inutiles, elle pense déjà
  et constamment que les beaux jours peuvent ne point durer. Mais, pour économe
  qu'elle est, elle n'en a pas moins d'orgueil et n'en tient pas moins à sa
  prééminence dans la famille : il lui déplaît de céder le pas à Joséphine et celle-ci
  qui s'en est aperçue, s'efforce par d'adroites
  précautions d'éviter toutes les occasions où, en présence du Premier
  Consul, de tels conflits risqueraient de se produire ; elle est pleine de
  ménagements et d'égards pour la mère de son mari et, quoiqu'elle sente fort
  bien la malveillance, elle parvient d'ordinaire, à force de tact et de bonne
  éducation, à sauver les apparences et à maintenir, dans les relations de
  famille, une harmonie extérieure.
Mais, pour cela, il ne faut pas qu'on s'avise de faire
  du mal aux enfants de Mme Letizia. Alors, toute l'âpreté, toute la
  violence corse, refoulées par la volonté d'être une dame à la française,
  monte en chaleur à la tête, déborde en paroles, ne pouvant se satisfaire en
  actes. Quand Lucien est disgracié, son chéri Lucien, l'enfant de son cœur, le
  persécuté, l'homme de génie, elle court aux Tuileries, et, s'adressant au
  Premier Consul, Joséphine présente, elle reproche à Fouché les bruits que la
  police répand contre Lucien, demande justice de ce misérable prêtre qui a
  battu son enfant. De Fouché, elle passe à Joséphine, disant les sociétés
  qu'elle fait avec lui, et les 30.000 fr. qu'elle reçoit par mois pour être sa
  complice. Joséphine, à son ordinaire, fond en larmes. Mme Bonaparte redouble
  ; Napoléon est ob4é d'intervenir pour protéger sa femme et imposer silence à
  sa mère.
En l'absence du cher enfant, elle se consacre à Lolotte,
  sa fille aînée, qu'il a taise en pension chez Mme Campan. Par chaque courrier
  elle écrit à Madrid des lettres brèves, volontairement insignifiantes à cause
  de la poste, mais où l'on sent une puissance de passion contenue plus
  éloquente que les phrases. Elle vit fort isolée d'ailleurs, tous les siens
  ayant l'humeur voyageuse et courant les eaux pour des maladies souvent
  imaginaires. En germinal (avril 1801),
  son frère qui jusque-là lui a tenu fidèle compagnie est impérieusement appelé
  par ses affaires en Corse où il est devenu l'un des grands propriétaires
  terriens. Aussi, en messidor (juin), se
  décide-t-elle à accompagner, à Plombières, Joséphine avec qui elle est
  politiquement réconciliée et qui ménage en elle la mère de Louis. De
  Plombières, elle va à Vichy faire une saison, revient à l'automne à Paris et
  s'y tient. Malmaison ne l'attire guère à cause des Beauharnais, et
  Mortefontaine l'intimide par la société qu'on y reçoit : elle n'y paraît donc
  guère qu'aux jours de famille et passe son temps à Paris où, bien que n'ayant
  point de prétentions à diriger la politique, elle ne manque point d'affaires
  par le nombre de protégés qu'elle s'ingénie à placer : cousins, petits parents
  et amis de Corse. Pour eux, elle sait fort bien écrire de style impératif aux
  divers ministres et, si l'on tarde à la satisfaire, elle tourne ses lettres
  de rappel d'un ton qui ne souffre ni n'admet la réplique.
La Corse est sa chose ; les Corses sont ses gens ; on ne
  fait rien pour eux ; on est ingrat. A quoi pense Napoléon de ne point appeler
  de là-bas le clan entier pour s'en entourer ? Mais, dès Toulon, il était
  ainsi il rudoyait Costa, il n'admettait point qu'on lui parle corse. Elle, au
  moins, est restée fidèle au passé et puisqu'on n'avance point ses Corses à
  son gré, elle prend en main leur cause. Qui vient de l'Ile sur le Continent
  et y cherche une place est assuré de trouver en Mme Letizia une protectrice
  fort zélée — pourvu toutefois qu'il soit du bon parti ; car, à Paris, en
  l'hôtel Hocquart, elle est restée d'Ajaccio contre Bastia, elle tient
  toujours aux factions anciennes ; elle n'a rien oublié, rien pardonné, ni
  rien appris.
 
On a suivi la montée de Joseph : elle a été singulièrement
  rapide. Dès les premiers jours où Bonaparte gouverne, Joseph est associé à
  toutes les grandes opérations de la paix : avec les États-Unis, avec
  l'Empereur, avec le Pape, avec l'Angleterre ; partout revient ce Joseph
  Bonaparte, conseiller d'État, et, outre la gloire qu'il en tire, les profits
  ne sont pas médiocres, car, en ce temps, on fait fortune à signer des traités[1]. Mais Joseph ne
  semble point rechercher ces occasions ; chaque fois que le Premier Consul le
  désigne, c'est une contrainte qu'il parait exercer, et c'est comme une faveur
  que Joseph accorde en acceptant. Il condescend, par unique bonté d'âme et
  pour tirer son cadet d'embarras, à se charger de besognes inférieures et qui
  ne sont point au pair de son mérite : car il est né pour la première place.
  Napoléon l'occupe, soit, Joseph consent à la lui laisser, parce que c'est en
  France ; mais il ne se considère pas moins, vis-à-vis de Napoléon, comme le
  supérieur, à titre d'aîné et de chef de famille. Napoléon a le fait ; mais
  lui, Joseph, a le droit et, des Bonaparte, quoi qu'il advienne, c'est lui le
  premier.
Ce droit d'aînesse, Napoléon le supporte plus impatiemment
  à proportion qu'il monte, mais il le subit et le reconnaît. Par lui, le
  cadet, tout doit venir à Joseph, le fils de la poule
  blanche. C'est vis-à-vis de Joseph que sont les devoirs, c'est lui qui
  recueille les biens amassés et qui en fait la répartition, qui règle les
  intérêts et distribue les prébendes, tout vient naturellement en ses mains et
  c'est à lui qu'on s'adresse.
D'ailleurs, à l'égard de Napoléon, Joseph ne se met point,
  lui, dans de mauvais cas, comme fait Lucien. Il n'a point de boutades, il
  souffre peu du besoin de s'épancher ; il paraît froid, il semble calme, il
  choisit ses confidents, les garde et se les attache. Ceux-ci savent seuls les
  secrètes ambitions qu'il dissimule et peuvent deviner jusqu'où il les porte.
  Tout le reste du monde, devant ses airs d'indifférence dégagée, demeure
  convaincu que c'est ici un homme modeste, sans nul désir du pouvoir, heureux
  d'une sorte d'obscurité et ne cherchant que les délices de la campagne avec
  les agréments d'une société d'élite.
Sans cloute, la campagne qu'il faut à cet homme modeste
  n'est point médiocre ni banale. Chaque jour presque, elle s'arrondit :
  fermes, biens nationaux ou patrimoniaux, forêts, prés, jachères, ce qui
  s'achète ou s'échange, tout ce qui l'entoure vient accroître le domaine. Et
  c'est une pareille folie d'embellissements : or, comme rien ne s'y prête
  mieux que le Grand et le Petit Parc, ce sont constamment des nouveautés pittoresques, temples, obélisques, souterrains,
  ponts, baraques, granges, tours, belvédères, montagnes môme ; et comme il y a
  là presque à demeure, Arnault, Casti, Andrieux, Boufflers et Fontanes, et
  qu'il ne manque point de rimailleurs à la suite, chaque fabrique, chaque
  fontaine, chaque rocher, reçoit son inscription latine, française ou
  italienne, toujours célébrant les délices de la campagne, les bienfaits de
  l'obscurité et les jouissances d'une âme pure.
A Paris, l'homme modeste a trouvé trop médiocre aussi
  l'hôtel de la rue d'Errancis : vilain quartier, maison d'impure, fi !
  D'ailleurs cela n'a coûté en l'an VI que 60.000 francs ; on y a dépensé, il
  est vrai, avant d'y entrer 28.000 francs, et à présent, cela revient à 150,
  mais qu'on en donne 120, c'est marché fait. Joseph n'a point attendu qu'il
  ait trouvé un amateur : à l'audience des criées du tribunal de la Seine, le
  19 thermidor an IX (7 août 1801), il a
  acquis le magnifique hôtel construit en 1'717 par Blouin, le valet de chambre
  (le Louis XIV, sur un terrain, jadis en marais, acheté en commun avec la
  fille de Mignard, la comtesse de Feuquières, de M. Davy de la Faultrière,
  seigneur de la Gilquinière, maître ordinaire de la Chambre des Comptes. De
  Blouin, l'hôtel est passé à M. Davane de Saint-Amarand et, de lui aux époux
  Michel. Ces Michel, enrichis par la finance et décrassés par une charge de
  secrétaire du Roi, ont tant d'argent qu'ils marient l'une de leurs filles au
  duc de Lévis, cousin de la Sainte Vierge, et la seconde au marquis de
  Marbeuf, le neveu de l'ancien commandant en Corse. Celle-ci eut en succession
  l'hôtel à qui elle donna son nom de dame, mais son titre lui coûta cher :
  elle fut guillotinée en l'an II. C'étaient ses héritiers qui vendaient et le
  morceau était de prix, car l'hôtel ouvrant par une grande et belle cour sur
  le faubourg, Saint-Honoré poussait son jardin jusqu'aux Champs-Élysées ; il
  était entre les plus réputés de Paris pour le luxe de son ameublement et
  l'agrément de son site, mais, pour qu'il plût à Joseph, ne suffisait-il pas
  qu'il fût Marbeuf ? Entrer ainsi dans la maison et dans les meubles de ces
  Marbeuf qui, à Joseph enfant, avaient représenté ce qu'il y avait de plus
  grand en France parce que c'était ce qui était le plus grand en Corse,
  n'était-cc point réaliser son élévation, se la rendre tangible, se prouver à
  lui-même qu'elle était achevée ? Au retour de ses voyages, quels récits
  Charles Bonaparte ne faisait-il point de ce palais et qui sait si Joseph
  lui-même, seize années auparavant, n'avait point passé en solliciteur le
  seuil qu'à présent il franchissait en maitre ? Combien pourrait-on citer
  d'hommes qui aient jamais éprouvé une telle satisfaction d'amour-propre et de
  vanité, et ne semble-t-il pas que celle-ci a dû être plus sensible à Joseph
  que toutes celles qu'il avait reçues, et toutes celles même qu'il recevra par
  la suite ?
Si la fortune de Joseph pouvait passer pour faite, celle
  de Lucien, au début de l'an IX restait à faire. Certes, il avait trouvé
  l'argent pour acheter sa maison de la rue Verte et sa campagne du Plessis,
  mais qu'était cela pour lui ? Or, en lui retirant le portefeuille de
  l'Intérieur, Napoléon avait eu sans doute pour objet principal de se séparer
  d'un collaborateur devenu dangereux ; mais, en même temps, et par manière de
  compensation, il avait prétendu ménager à son frère les moyens de s'enrichir
  et de conquérir en peu de temps toutes les satisfactions de l'opulence. De
  cette façon, Lucien assagi, adouci et calmé, redeviendrait quelque jour
  l'allié qu'il trouvait sans prix et sur lequel il faisait le plus de fonds
  pour les grandes entreprises. L'occasion offerte, Lucien était certes disposé
  à en profiter, mais dans une vue toute différente de celle qu'imaginait
  Napoléon.
L'échec qu'il avait reçu en brumaire an IX, avait été le
  plus douloureux qu'il eût encore subi. Il était tombé du pouvoir alors qu'il
  s'y croyait à jamais établi et qu'il n'avait de doutes que sur les moyens
  qu'il emploierait pour en franchir le dernier échelon. Il en était tombé par
  la volonté de son frère, à l'anniversaire de cette journée — la Saint-Cloud,
  comme il disait — où lui seul avait sauvé la partie compromise, où lui seul
  avait rempli la besogne dont profitait surtout ce frère ingrat et envieux qui
  le chassait. Pour Lucien, tout ce qui avait suivi Brumaire, tout ce qui avait
  fait de cette journée du coup d'État l'ouverture d'une ère nouvelle —
  constitution antiparlementaire, institutions démocratiques, gouvernement
  représentatif, administration centralisée, — tout cela, où il n'était entré à
  peu près pour rien, n'avait qu'une importance à peine appréciable. Le 18
  brumaire était assez : c'était l'Alpha et l'Oméga. Tout avait été accompli
  par là et, de là le reste découlant n'était qu'un travail médiocre, où les
  inférieurs suffisaient. Puisqu'il avait fait le 18 brumaire, c'était lui
  l'auteur du reste et, loin de reconnaître qu'il eût commis des fautes et
  qu'il eût soulevé l'opinion, il attribuait sa disgrâce uniquement aux
  hostilités qu'il avait éveillées, à la jalousie du Consul, à l'inimitié de
  Joséphine. Quant à l'occasion, c'était par une ingratitude de plus qu'on
  avait choisi la publication du Parallèle. Quoi ! par une pensée de
  haute politique à laquelle applaudissait tout son entourage, et que sans
  doute Napoléon partageait lui-même, il avait voulu forcer l'opinion,
  déterminer, en créant en ce sens un courant national, à la fois l'hérédité et
  la stabilité du pouvoir consulaire, et c'était lui que, par une sorte de
  trahison, le Consul sacrifiait à Fouché et à Joséphine ! Puisque l'on rompait
  l'espèce de pacte gui lui avait attribué une part du gouvernement civil,
  n'était-il pas en droit d'agir pour son compte et de chercher ses garanties ?
  On, lui avait enlevé le ministère, qui l'empêcherait d'affecter le Consulat ?
  Mais, pour politiquer, pour conspirer, pour vivre même hors de la sphère de
  son frère, il fallait qu'il se rendit indépendant, qu'il fit tout de suite
  une fortune et une grande fortune. Il ne comptait point son traitement : un misérable
  traitement de cent quarante mille francs, à peine de quoi nourrir ses gens.
  D'ailleurs, il faut du temps pour faire une fortune par l'économie et, devant
  témoins, d'une façon formelle, il a annoncé son retour à date fixe, l'année
  écoulée. Donc, quel moyen ? Durant que sa voiture roule de Paris à Orléans, à
  Beaugency, à Tours, à Bordeaux, croit-on qu'il y songe ? Fi ! il écrit des
  lettres humoristiques à sa sœur Elisa et il prodigue ses soins à la petite
  Egypta — plus communément appelée Lili, — aux deux ans de laquelle il a la
  singulière fantaisie de montrer les Espagnes. Il roule, sans s'inquiéter des
  difficultés qu'il rencontrera, ni des avantages qu'il tirera de sa place,
  tant il est convaincu de réussir en diplomatie comme il fit en
  administration. Néanmoins, il lit Wicquefort et y puise des maximes. Dès
  cette époque, on enseignait, il est vrai, aux Relations extérieures que le livre de Wicquefort (l'Ambassadeur
  et ses fonctions) était très mal fait et
  qu'il était rempli de maximes hasardées et de principes douteux, mais
  Lucien n'en était point à cela près et le célèbre
  diplomate Vicford lui inspirait une admiration très sincère.
Qu'aura-t-il à faire à son arrivée, et quelles questions
  devra-t-il traiter ? Il l'ignore entièrement puisqu'il est parti sans avoir
  eu le temps matériel d'ouvrir un carton ou de feuilleter un dossier ; mais, à
  tout, le Premier Consul et Talleyrand croient avoir pourvu en ne lui laissant
  qu'un rôle de pure ostentation. Dix-huit jours avant qu'il partit de Paris,
  alors qu'il n'était en rien question de son ambassade, Alquier signé à
  Saint-Ildephonse, un traité par lequel, moyennant l'abandon de la Toscane au
  prince de Parme, époux d'une infante, la Louisiane a été rétrocédée à la
  France ; Berthier est venu combiner sur place une action commune en vue du
  ravitaillement de l'Égypte et d'une expédition contre le Portugal. Il reste,
  pour Lucien, des signatures à échanger, des profits à recevoir, une action à
  exercer pour obtenir que les traités ne restent point lettre morte et que les
  promesses soient exactement tenues. Quant aux négociations, s'il s'en trouve,
  elles ne devront être menées que sur des instructions formelles venues de
  Paris et en référant au Premier Consul à toute occasion.
Arrivé à Madrid le 15 frimaire (6 décembre 1800), après un arrêt prolongé à Bordeaux et une
  tentative de retour, sous prétexte que la peste était en Espagne, Lucien
  s'établit tout de suite non point en ambassadeur, mais en gentilhomme de race princière venu pour régler,
  de haut et sur un pied d'égalité avec les souverains, les relations entre les
  deux pays. Il affecte un air dégagé, écrit ses dépêches d'un style d'ironie
  qui lui parait grand seigneur ; il prétend éblouir la cour et la ville de son
  luxe intime ; il a des maîtresses titrées, mais besogneuses. Sa légation
  qu'on l'a laissé composer uniquement de ses familiers, de ses courtisans et de
  ses gens d'affaires — Bacciochi, Félix Desportes, Sapey, Arnault, Thibaut —
  est comme une maison princière où l'on aurait mauvais ton. On s'y dispute ses
  faveurs, mais le bien de la chose est le moindre des soucis. Dans sa suite,
  Lucien a mené deux peintres : Le Thière et Sablet ; ce sont eux les plus
  occupés à chercher des raretés pour le maître. Laquais, équipages, hôtel,
  réceptions, tout est du dernier goût, avec une nuance de simplicité dans les
  livrées qui est comme une concession aux idées républicaines et donne une
  note d'incognito. Ces façons réussissent ou semblent réussir : en tout cas,
  il en est certain : Je suis comblé de faveurs,
  écrit-il, j'ai rompu la barrière de l'étiquette ; je
  suis reçu quand il me plaît et en particulier ; je cause affaires avec le Roi
  et la Reine ; le prince de la Paix, loin de s'en alarmer, s'en réjouit.
  Et l'on signe, ou même l'on résigne avec lui tous les traités qu'il présente
  : le 9 pluviôse (29 janvier 1801),
  traité d'alliance pour envahir le Portugal, si le Portugal ne consent point à
  abandonner l'alliance anglaise ; le 24 pluviôse (13
  février), convention au sujet de la direction à donner aux troupes de
  terre et de ruer contre l'Angleterre et ses colonies ; le 30 ventôse (31 mars), traité — déjà passé avec Alquier
  cinq mois auparavant — pour Parme, la Toscane et la Louisiane : trois traités
  en deux mois sans compter les mêmes conventions !
Ii était d'usage que, à la signature d'un traité, les
  plénipotentiaires reçussent en présent, des diamants, montés d'ordinaire en
  tabatière ou disposés autour d'une miniature du souverain. Ces présents, réglés par la réciprocité, et dont l'initiative
  appartenait selon les cas à l'une ou l'autre des puissances signataires,
  avaient, année moyenne, formé pour la France, de 1777 à 1789, et en y
  comprenant les présents de congé, une dépense totale de 226.000 livres. Sous
  l'ancien régime, un présent diplomatique ne dépassait guère 30.000 livres, et
  le plus ordinairement se tenait très au-dessous. Sous le Consulat, on s'était
  fixé aux mêmes chiffres : 30.000 aux envoyés des grandes cours, 48 à 20.000 à
  ceux des petites. A l'occasion du Concordat, par exemple, Consalvi eut une
  boîte de 15.000 francs et Spina une de 8.000. Ces traités avec l'Espagne
  n'étant point des traités de paix ou d'alliance,
  le Premier Consul refusa de rien donner. Or,
  pour ces traités, Lucien, de son propre aveu, eut, de la cour de Madrid,
  vingt tableaux de maîtres de la Galerie du Retiro, et deux cent mille écus de
  diamants montés ; et, au témoignage d'un de ses fils, comme présent de congé,
  le Roi lui envoya son portrait en pied, de grandeur naturelle, placé dans un
  cadre doré que protégeait un bourrelet de papier de soie. Et, dans le papier
  de soie, il y avait pour cinq millions de diamants !
Durant ce temps, il est vrai, rien, absolument rien
  n'avait été fait pour ravitailler l'armée d'Égypte, nul effort, nulle
  tentative même ; et l'expédition de Portugal, après de grotesques victoires
  de Godoy, avait abouti à la comédie de Badajoz. Ce n'avait été que sous la
  contrainte du Premier Consul que Charles IV avait simulé une guerre contre
  son gendre, le Prince régent. On avait eu l'air de se battre, du moins on avait
  tiré des coups de fusil ; puis, sur l'annonce que les troupes françaises
  approchaient pour prendre part aux opérations, ce qui pouvait rompre les
  manœuvres concertées ou les rendre trop sérieuses, le Roi s'était empressé de
  se rendre avec la Reine à Badajoz où le prince de la Paix les avait rejoints
  et où Lucien les avait accompagnés. Tout de suite, et à point nommé, les
  Portugais s'étaient présentés pour traiter. On en avait donné l'honneur à
  Lucien qui avait présidé aux négociations et qui, sans nul pouvoir, contre
  les instructions et les ordres même du Premier Consul, avait, au nom de la
  France, mis son nom de Bonaparte au bas d'un traité qui
  n'avait ni le style, ni la forme diplomatique, dont quantité
  d'articles étaient inconcevables et dont le
  projet définitif n'avait pas même été présenté au gouvernement français.
Les Portugais, en enlevant la signature (17 prairial, 6 juin), s'étaient flattés que
  le Premier Consul n'oserait, ni ne pourrait désavouer son frère, et que
  Lucien, engagé par la reconnaissance à les soutenir, serait assez fort pour
  les protéger : ils se trompaient. Courrier par courrier, Napoléon refusa sa
  ratification et d'un ton qui ne laissait point d'espérance.
Ce n'était point pourtant que le Premier Consul sût ou
  voulût savoir quel rôle avaient joué dans la négociation certains diamants
  bruts du Brésil, de plus grand prix encore que les diamants espagnols. Il lui
  plaisait d'attribuer uniquement l'empressement de Lucien à son ignorance des
  formes et comprenant quelle mortification porterait à son amour-propre le nouvel
  échec que la politique le contraignait de lui infliger, il employa tous les
  moyens pour la lui rendre moins sensible, pour adoucir un coup dont il ne se
  dissimulait point la pesanteur et que pourtant il ne pouvait lui éviter. Par
  Talleyrand et par Berthier, il lui fit écrire pour lui expliquer les raisons
  politiques et militaires qui le déterminaient ; lui-même, dans des lettres
  très explicites, dictées d'un ton de modération singulier, il prit soin de
  détailler expressément ses critiques. Même, il essaya de fouetter Lucien par
  une phrase à laquelle celui-ci ne fût point resté indifférent en d'autres
  occasions : Serait-il possible, lui
  disait-il, qu'avec votre esprit et votre
  connaissance du cœur humain, vous vous laissiez prendre à des cajoleries de
  cour et que vous n'ayez pas le moyen de faire entendre à l'Espagne ses
  véritables intérêts ?
Mais Lucien ne pouvait et surtout ne voulait rien
  comprendre : son piédestal s'écroulait ; il n'était plus le jeune prince
  régissant en maître la politique de son pays, disposant ses armées et réglant
  ses alliances, mais un agent imprudent qu'un ministre reprenait et dont le
  Premier Consul désavouait la signature. Il tombait au néant, et qu'allaient
  dire les Espagnols et surtout les Portugais ? Ces magnifiques présents, reçus
  dès la signature du traité, était-il logique ou même prudent de les retenir,
  le traité étant rejeté ? Il n'y avait qu'un moyen de sortir d'embarras :
  partir, et partir tout de suite.
Courrier par courrier, Lucien envoie sa démission
  d'ambassadeur et il le signifie en ces termes à Napoléon : Vous m'indiquez dans votre lettre toutes les fautes que
  j'ai faites, selon vous, dans ma négociation. Je crois y avoir répondu
  d'avance. Je ne nie point qu'il me manque beaucoup de choses ; je sais depuis
  longtemps que je suis trop jeune pour les affaires et je veux me retirer en
  conséquence pour acquérir ce qui me manque... Je
  compte partir pour Madrid clans trois jours, et là j'attendrai mon successeur.
  (9 messidor, 28 juin.)
Mais, ce successeur, l'on peut tarder à le nommer.
  Pourquoi l'attendre ? Je resterai à Madrid jusqu'au
  retour de ce courrier, mais pas davantage, écrit-il, quatre jours plus
  tard au Consul. Il y va de ma santé que je quitte ce
  climat, mais, ma santé fût-elle lionne, je ne connais qu'une puissance
  capable de me retenir en Espagne, c'est la mort. Je sais que si j'étais assez
  malheureux pour partir sans lettres de recréance, il faudrait m'attendre à un
  nouveau torrent de calomnies et de disgrâce, je m'y attends et je persiste.
  Je m'y attendais aussi en quittant Paris. J'avais calculé qu'on porterait
  l'effronterie jusqu'à me déchirer dans votre salon, jusqu'à m'accuser de
  viol, d'assassinat prémédité, d'inceste, etc., et cependant je suis parti...
Comment revenir sur de telles déclarations et ne point
  tenir de telles menaces ? Qui a fait entendre raison à Lucien ou plutôt
  quelles affaires le retiennent et de quel genre — affaires de cœur ou
  affaires d'argent ? Ce qui est certain, c'est qu'il ne part point, et il a
  bien raison : car le Premier Consul, qui, dès le refus de ratification, a
  fait engager à Paris, sous ses yeux, de nouvelles négociations avec le
  Portugal, réserve à Lucien pour guérir sa vanité, ménager sa considération
  aux veux des étrangers et couvrir sa retraite, la signature du traité
  définitif : Ce n'est, que le traité de Badajoz
  rectifié avec suppression des articles inadmissibles et adjonction d'articles
  indispensables.
Lucien, qui est resté, reçoit donc le 18 thermidor (6 août) le projet officiel, et c'est à lui
  que l'on paraît s'en rapporter pour le faire aboutir : mais, feignant de ne
  point voir que son intérêt seul est en jeu et gardant cette attitude
  d'offensé dont il croit prendre des avantages, à chaque poste, il ne manque
  pas de faire valoir que, dans l'état de son esprit
  et de sa santé, chaque jour de séjour à Madrid est un grand sacrifice.
  Les attaques contre son traité l'exaspèrent. J'ai le
  plaisir, écrit-il au Premier Consul le 1er fructidor (19 août), de lire,
  tous les courriers, dans vos journaux, des articles sur la paix du
  Portugal qui ne seraient pas autrement s'ils étaient dictés par les ennemis
  les plus acharnés de ma réputation. Au reste rien n'a plus le droit de
  m'étonner.
Un mois se passe encore au milieu de ces récriminations,
  de ces polémiques avec Napoléon et Talleyrand ; ne pouvant obtenir, malgré
  ces coups d'épingle réitérés, ces injures et même ces menaces, que le Premier
  Consul lui envoie ses lettres de rappel avant qu'il ait signé le traité, le
  29 fructidor (16 septembre), il
  s'adresse à Joseph : J'écris à mon frère, lui
  dit-il, qu'en finissant cette affaire, je veux
  absolument me retirer et que, depuis deux ans, j'ai senti qu'une retraite de
  quelques mois m'est indispensable... Si nous
  ne pouvons avoir la paix, je quitterai à regret une affaire non terminée,
  mais il y a des bornes aux devoirs comme aux droits et ces bornes sont
  atteintes. Je vous aime, après mes enfants, au-dessus de tout... Mais je crois que tous les liens qui m'attachent à vous ne
  pourraient pas m'empêcher d'âtre à Paris au mois d'octobre. Épargnez-moi
  cette sottise et rappelez-moi sans désagréments. Je ne mérite pas tous ceux
  que j'ai eus, mais je braverais comme eux le dernier, celui de quitter
  l'Espagne sans lettres de recréance.
Le 7 vendémiaire an X (29
  septembre), treize jours après cette lettre à Joseph, Lucien peut
  enfin, grâce aux efforts de Gouvion Saint-Cyr, qui a fait toute la besogne,
  signer ce fameux traité ; mais encore faut-il que la paix soit proclamée à
  Paris, que les ratifications soient échangées à Madrid, reviennent à Paris et
  que, de Paris, on ait pu en accuser la réception. La paix est proclamée le 15
  vendémiaire (7 octobre) ; mais il faut
  vingt jours au moins pour l'accusé de réception. C'est le dernier délai qu'a
  fixé Lucien : Votre courrier, écrit-il à
  Talleyrand le 2 brumaire (24 octobre), m'a prouvé que le Premier Consul ne veut pas consentir à
  mon retour et j'ai perdu l'espoir de recevoir par le retour de mon dernier
  courrier mes lettres de recréance. J'ai pris mon parti en conséquence et,
  dans dix jours, je pars... L'éclat que va
  produire un départ sans lettres de recréance retombera sur l'injustice d'un
  gouvernement que j'ai assez bien servi pour n'avoir pas dû m'attendre à sa
  défaveur... Vingt-quatre heures après le
  retour de Gaspard qui vous a porté les ratifications, je roule vers Paris.
  Cette nouvelle brouillerie entre mon frère et moi fera plaisir à bien du
  monde, mais la brouillerie de mon frère est un mal moindre que le
  dépérissement de ma santé et l'exil de ma patrie et de ma famille.
Et en effet, le 17 brumaire (9
  novembre) — non pas dix, mais quinze jours après cette expédition — il
  quitte Madrid et de propos si délibéré que, d'avance, il l'a annoncé à
  Fontane, qui en a fait une nouvelle dans le Mercure du 15. De crainte
  d'être arrêté en route par un ordre du Consul, il court nuit et jour, sous un
  nom supposé — son secrétaire passe pour le général Thiébaut et lui-même pour
  le secrétaire du général. — Le 23 brumaire (14
  novembre), il est à Paris.
Sauf le temps du voyage, c'est bien là le terme a fixé à
  ses amis, la veille de son départ, dans le salon de Mme Bonaparte.
Encore ses amis ont-ils trouvé le temps long. À peine il
  était parti de Paris que, par chaque courrier, ils pressaient son retour,
  insistaient sur la nécessité de sa présence, sur les conseils qu'il pourrait
  donner pour hâter la marche progressive du Consul vers le rétablissement de
  la société ancienne. Revenez au plus tôt en France,
  lui écrivait Fontanes, le 10 messidor (29
  juin). Vos chênes et vos marronniers valent
  mieux, croyez moi, que les orangers d'Espagne et de Portugal. Finissez vile
  cette guerre et que la France vous revoie : elle n'eut jamais plus besoin de
  vous. Et quelques jours après : Votre bon
  démon ne doit-il pas vous ramener bientôt ? J'ai grand besoin de vous et,
  là-dessus, je ressemble à toute la France. Que de bons conseils, que de
  vérités courageuses à dire ! Quel appui vous pouvez donner clans le grand
  jour !
Tout le groupe réactionnaire, catholique et surtout
  monarchiste, qui dès le ministère de l'Intérieur, a accaparé Lucien et auquel
  Lucien s'est livré, aspirait à son retour, et c'était pour cela peut-être, en
  dehors de quantité d'autres raisons d'ordres divers, que Napoléon longeait la
  courroie et n'eût point été fâché que Lucien prolongeât son séjour en
  Espagne. Mais qu'y eût-il fait de plus et n'avait-il point atteint son but ?
  N'en rapportait-il pas une immense fortune, cinquante millions a-t-on dit !
Et il ne s'en cache point, car laissant à Mme Bacciochi la
  maison de la rue Verte, dès le 1er frimaire (21
  novembre), il loue, pour trois années, moyennant un loyer annuel de 12.000
  francs en numéraire, le magnifique hôtel de Brienne, rue Saint-Dominique, n°
  200, consistant en une grande cour avant son entrée
  par ladite rue, grand corps de bâtiment entre cour et jardin, basse-cour,
  écuries et remises, bâtiments en dépendant, grand jardin et autres
  dépendances. Brienne après Marbeuf, n'est-ce point tout dire pour les
  Bonaparte, et que peut-il leur arriver par surcroît ? Mais le luxe des
  Brienne, si grand qu'il est, ne suffit point à Lucien, il met dans l'hôtel
  les ouvriers comme si déjà il était propriétaire, et, en même temps, au
  Plessis, il se prépare à tout reconstruire, achète tous les entours,
  bouleverse le château, les jardins, les communs, jette l'argent à belles
  mains pour que, clés le printemps, il puisse s'y installer avec sa cour.
 
Cette cour, Elisa devra nécessairement la tenir, car
  l'absence de Lucien, loin de rompre les liens qui étaient entre eux, semble
  les avoir renforcés. Nul comme elle n'a souffert de son départ et c'est pour
  elle qu'a été la vraie disgrâce. Du même coup perdre un frère tel que Lucien
  et un mari tel que Bacciochi, c'était trop ! Heureusement, Fontanes lui était
  resté. Elle trouvait à sa société des agréments de tous genres, où la
  politique, le pédantisme et la littérature entraient pour quelque chose.
  Quant à Fontanes, il en avait tiré tout ce qu'il était, il en devait tirer
  tout ce qu'il serait et cela valait bien un peu de complaisance. Elisa
  n'était point belle, d'une taille ordinaire, mince,
  maigre, point de gorge, les bras menus, la jambe et le pied jolis ; une
  figure bien faite, profil antique ; des cheveux noirs, des yeux noirs, la
  peau assez blanche, la bouche assez grande, de belles dents, voilà le
  physique. Nul charme de femme, mais, dans la
  physionomie, une extrême mobilité : dans la même seconde, elle crie, elle
  pleure et elle rit et console ceux qui l'entourent. Cela seul peut sauver
  le masculin des traits et le laid des yeux à fleur de tête. Cela excuse
  l'amant, mais ne justifie pas l'amour.
Après le départ de Lucien pour l'Espagne, Elisa a mené,
  rue Verte, une vie fort retirée des Tuileries et à peine traversée par
  quelques séjours à Mortefontaine et au Plessis, surtout au moment des
  vacances de Lolotte. On ne la voit point à Malmaison, mais, au moins,
  Fontanes lui tient fidèle compagnie : Je vis très
  retiré, écrit Fontanes à Lucien ; je ne sors que pour aller m'entretenir de
  vous avec celle qui vous aime le plus. N'allez pas croire que c'est une des
  mille Arianes que fait votre absence. C'est mieux que cela : c'est une âme et
  un esprit comme le vôtre, Mes livras, la rue Verte et Madrid voilà où sont
  toutes mes pensées. Mme Bacciochi peut vous dire si je vous suis tendrement
  attaché. Elle a la bonté de me recevoir quelquefois. Elle aime à m'entendre
  parler de son frère.
Elisa poussait même ses bontés pour Fontanes au point
  d'accepter de tenir avec Lucien l'enfant qu'il
  s'était avisé de faire à sa femme. Il est -vrai que Fontanes avait une
  si galante façon de solliciter ! Si j'ai un fils,
  écrivait-il à Lucien, il aura votre génie ; si c'est
  une fille, elle aura les grâces de votre sœur. Ce fut une fille et qui
  mourut tôt. Il en eut une autre et qui fut encore nommée Christine par Lucien et Elisa. — On sait que
  c'était de ce nom, qu'il avait donné à sa seconde fille, que Lucien appelait
  d'ordinaire sa femme, Catherine Boyer.
A l'été, Elisa fort souffrante partit pour les eaux ; au
  passage à Paris, elle avait aperçu son mari, envoyé par Lucien de Madrid avec
  le magnifique traité. Son voyage fut si
  rapide que Bacciochi, retournant en Espagne et courant la même route que sa
  femme, ne put la rejoindre. Il s'en plaignait. — S'en plaignait-elle ? Elle
  vint à Barèges d'abord : le déplacement l'avait soulagée, mais les eaux lui
  firent grand mal. De là à Carcassonne, pour consulter Barthez, fort en réputation dans le monde
  médical, et ayant, à ses yeux, ce prestige d'avoir soigné Charles Bonaparte
  dans sa dernière maladie : connue elle souffrait de l'estomac, elle
  pensait au cancer héréditaire.
M. de Barante était alors préfet de l'Aude, mais, se
  trouvant lui-même indisposé, il chargea son fils de faire à la sœur du
  Premier Consul les honneurs de la ville. Elisa accepta d'autant meilleure
  grâce que voyageant sans aucune suite, elle était descendue dans une mauvaise
  auberge où, pour échapper aux punaises, elle couchait à terre sur un matelas.
  Déjà à Barèges, elle s'était fort ennuyée, n'ayant rencontré personne de sa
  connaissance, et c'était presque une bonne fortune de tomber à Carcassonne
  sur un jeune homme d'agréable mine, qui fût au courant des nouvelles, de son
  monde, des pièces qu'on jouait et des livres à lire. En ces conditions, un
  tête à tête de deux jours ne parut point lui déplaire.
Barthez lui avait donné une consultation copieuse ; mais,
  Montpellier étant presque sur la route, elle alla demander avis à la Faculté
  et à Fouquet en particulier. Mais comment se reconnaître parmi tant
  d'ordonnances ? La pauvre chère dame,
  comme on l'appelait dans la société du Plessis, ne s'en trouva pas soulagée
  et revint fort malade à Paris où elle crut enfin découvrir le remède qui lui
  convenait : du lait de chèvre, seul, sans pain, sans
  eau, et six tasses seulement par jour.
Mais comme le reste, le lait de chèvre s'usa : et rien n'y
  put, ni son monde habituel, ni le trantran repris des voyages au Plessis, ni
  même le retour si désiré de Lucien. Elle ne m'a pas
  encore paru si malade, écrit un de ses intimes. Elle a quelquefois été aussi
  souffrante, jamais aussi abattue, son œil est devenu fixe et sa physionomie,
  jusqu'à présent si mobile, n'éprouve plus qu'une longue habitude de douleur.
  Elle sortait autrefois de crise par un sourire, par un mot gai qui consolait
  tout le monde ; elle n'en sort aujourd'hui que pour plaindre ceux qui la
  voient de l'ennui qu'elle croit leur causer. On sent à ses discours, à ses
  regards, qu'elle n'a plus de confiance dans sa jeunesse, dans sa force, dans
  son courage. Elle n'a plus l'aimable prétention d'être au ton de tout le
  monde elle s'occupe du soin plus touchant encore de ne gêner celui de
  personne... Elle disait hier dans le salon :
  Je m'en vais, j'empêche tout le monde de
  s'amuser, j'attriste tout le monde.
Et pourtant, toute moribonde qu'elle est, la pauvre chère dame ne sait rien refuser aux
  incessantes demandes de Fontanes qui se bête de profiter qu'elle vit encore :
  c'est le temps où, sur les instances de Fontanes mis en branle par
  Chateaubriand, elle s'occupe à protéger Laborie qui vient d'être pris en
  flagrant délit d'espionnage dans le cabinet de Talleyrand. Et, pour le
  sauver, que de pas elle doit faire, que de démarches et combien de lettres !
  Elle a gain de cause à la fin. J'ai reçu la lettre
  de Mme Bacciochi, écrit Chateaubriand, elle
  est toujours adorable. C'est le temps où elle détermine la fortune de
  Fontanes lui-même, où elle s'efforce pour tous ses collaborateurs, où elle
  obtient des subventions et recrute des abonnés pour le Mercure, où
  elle s'établit la protectrice du petit monde néo-catholique et se rend, à
  chaque heure, la garante des bonnes volontés des émigrés rentrés — s'entend
  de ceux qui sont amis de M. de Fontanes.
 
Elisa est la seule de ses sœurs que Lucien retrouve à
  Paris ou qui y soit établie à demeure. Paulette, pour commencer par elle,
  vient en effet de partir pour le grand voyage qui va exercer une influence suprême
  sur sa destinée.
Depuis qu'il occupe le pouvoir, le Premier Consul s'occupe
  des moyens de recouvrer Saint-Domingue, de rendre à la France sa colonie la
  plus importante et la plus riche. En trente ans — car, cédée à la France en
  1697, au traité de Ryswick, le courant ne commence à s'y porter qu'après la
  banque de Law et l'affaire du Mississipi, et l'effort n'est décisif que dans
  les quinze années de paix qui suivent la terminaison de la guerre de Sept ans
  — la partie française de Saint-Domingue était arrivée à un tel point de
  prospérité que, en l'année 1789, déjà mauvaise et inférieure en produits aux
  précédentes, la France par 517 bâtiments y avait importé pour 122 millions de
  livres et en avait exporté en marchandises à destination unique de France
  pour 463 millions. Importations de marchandises profitant aux manufactures
  nationales, importations et exportations réunies alimentant le commerce
  maritime, revenu presque total de la colonie, évalué à 280 millions de
  livres, dépensé en France par les créoles habitant la métropole, voilà ce que
  des théories humanitaires avaient fait perdre à la nation, ce que le Premier
  Consul entendait chaque jour regretter par sa femme, par les parents, les
  amis de sa femme, tous créoles, tous propriétaires d'habitations, tous
  exaspérés par la sauvagerie des nègres, tous déclarant que rien n'était plus
  aisé que de reprendre possession de cette immense puissance d'argent — l'île
  aux huit cents sucreries, aux trois mille indigoteries, aux huit cents
  cotonneries, aux trois mille cafeyères, File bénie dont administrateurs et
  colons, voyageurs et historiens s'accordaient à vanter la salubrité.
Aussi, dès le lendemain de Marengo, le projet est
  nettement arrêté dans l'esprit du Consul et il le marque en négociant avec
  l'Espagne la rétrocession de la Louisiane, destinée à fournir une base
  d'opération et un sanatorium s'il y a lieu et à assurer le ravitaillement en
  bois et en bestiaux. Aussitôt les préliminaires de paix signés avec
  l'Angleterre (11 vendémiaire an X - 3 octobre
  1801) il met tout en action. Peut-il tolérer que, quoique dépendant
  encore nominalement de la métropole, Saint-Domingue ne soit plus d'aucun
  secours ni pour les anciens propriétaires, ni pour le commerce français, ni
  pour le trésor national ; qu'un nègre, un esclave, l'y parodie lui-même, le
  traite à égalité, proclame comme lui des constitutions, conclue des traités,
  se décerne de son chef une puissance dictatoriale et viagère ? Peut-il
  admettre, lui, gardien de l'honneur national, que la France, sans lutter, même
  sans protester, reconnaisse et proclame l'autonomie de son plus riche domaine
  ? Peut-il consacrer la spoliation des créoles, tarir cette source inépuisable
  et légitime de richesses, accepter comme un fait acquis la supériorité sur
  les blancs de ces nègres assassins et incendiaires ? L'Égypte conservée,
  Saint-Domingue était utile ; l'Égypte perdue, Saint-Domingue est
  indispensable ; y rentrer, ce n'est pas seulement exercer un droit
  incontestable, c'est remplir un devoir impérieux : c'est rendre son activité
  au commerce national, donner une impulsion énergique à l'industrie, rétablir
  la marine marchande ; c'est tirer de la pire misère une classe entière de
  citoyens intéressants, fournir à l'émigration un débouché nécessaire, assurer
  enfin à ceux qui seront employés pour reconquérir la colonie les éléments
  d'une richesse telle que les concessions de terre l'ont jadis procurée aux
  gouverneurs, aux intendants et, par eux, à quiconque s'est porté à coloniser.
C'est bien ainsi qu'on le considéra dans l'armée : loin
  d'être regardé comme une disgrâce, ce fut une haute faveur de faire partie de
  l'expédition. Il y eut, pour en être, une émulation
  extraordinaire, et le nombre des généraux et des officiers comparé à celui
  des soldats surpassa de beaucoup les proportions ordinaires. On
  accorda cette grâce comme une sorte de compensation à beaucoup d'officiers
  qui n'avaient pu faire leur fortune en Italie ou en Égypte ou qui l'avaient
  défaite. Les sollicitations furent aussi vives de la part de l'élément civil
  que de la part de l'élément militaire, et, pour former les cadres
  administratifs de la colonie, aussi bien que pour constituer les cadres de
  l'armée, on n'eut qu'à choisir. Sans aspirer à des fonctions, quantité de
  gens demandaient encore à suivre l'expédition : créoles désirant rentrer dans
  leurs habitations, chercheurs d'aventures, commerçants de tous ordres,
  ouvriers de tous métiers : Il y eut là un grand mouvement qu'il faut d'autant
  plus affirmer que le souvenir en a été plus vite perdu et que l'on se plut
  par la suite à découvrir d'autres mobiles à une décision que l'honneur
  commandait, que l'intérêt justifiait, que toutes les classes de la nation
  avaient désirée, et dont personne n'avait mis en doute le succès.
Mais quel serait le chef ? Pour mener une telle
  entreprise, pour résoudre de son initiative les problèmes qui allaient
  forcément se poser et sur lesquels la distance ne permettrait point de
  demander et de recevoir à mesure des instructions ; pour remplir des
  intentions dont certaines ne pouvaient encore être exprimées en France et
  dont, même à Saint-Domingue, l'exécution dépendait des circonstances ; pour
  substituer l'autorité du capitaine général nommé par la métropole à la
  dictature de Toussaint à qui une fausse politique avait attribué des honneurs
  exceptionnels, le grade de général de division, la commission de général en
  chef, et jusqu'à la reconnaissance du pouvoir qu'il s'était attribué ; pour
  constituer, en face de l'Angleterre toujours hostile et des États-Unis déjà
  attentifs, tant avec l'ancienne partie française qu'avec la partie espagnole
  cédée par la paix de Bille, une colonie florissante ; pour réveiller
  l'agriculture et y rappeler le commerce, il fallait à Bonaparte un homme qui
  eût pénétré sa pensée et qui eût reçu la confidence de ses desseins les plus
  secrets ; qui lui fût attaché par des liens si étroits qu'il crût travailler
  pour lui-même en s'efforçant pour la France et que son ambition se confondit
  en quelque sorte avec celle du Consul ; qui joignit à une belle réputation
  militaire des talents d'administrateur et de diplomate, dont enfin l'esprit
  fût large, le cœur haut et les mains pures. Le nombre n'est jamais grand de
  tels hommes. Napoléon n'en trouva qu'un : Leclerc.
Leclerc avait été son compagnon à Toulon aux premières
  heures de sa fortune ; il avait été, en Italie, entre ses affidés les plus
  intimes ; il s'était fait au 19 brumaire l'auxiliaire le plus utile de son
  coup d'État ; il n'était point de ceux qui cherchaient la richesse par tous
  les moyens et dont on dût appréhender les dilapidations et les extorsions ;
  enfin, il était l'époux de la sœur que Napoléon préférait et déjà un royaume
  n'eût point été trop pour elle. A Saint-Domingue, elle trouverait, avec les
  éléments assurés d'une fortune immense, toutes les satisfactions d'orgueil et
  de vanité ; elle y entraînerait sa cour, elle y donnerait des fêtes, elle y
  appellerait le luxe et le plaisir : car c'était bien plus à la colonisation
  qu'à la conquête que tous, et lui le premier, se plaisaient à penser, tous
  les anciens administrateurs coloniaux, tous les créoles s'accordant à dire
  que, pour faire rentrer les nègres dans l'obéissance, il suffirait de faire
  claquer un peu fort le fouet du commandeur.
Depuis Brumaire, Leclerc, comme soldat, n'avait pas eu de
  chance. En lui confiant une division à l'armée du Rhin, le Premier Consul avait
  compté le sortir de pair et le mettre en ligne pour un commandement d'armée ;
  mais Leclerc n'avait pu se trouver qu'à une seule affaire, celle de Landshut,
  où ses dispositions avaient été bien prises et où ses trois brigadiers
  avaient obtenu un joli succès, mais ce n'était point une bataille d'où sortît
  une illustration, c'était tout justement une attaque de poste. Durant la
  campagne, Leclerc ne put ensuite trouver sa belle, sa santé étant tout à fait
  atteinte et l'ayant forcé à se retirer mur les derrières de l'armée pour y
  faire des remèdes ; le Premier Consul avait été assez inquiet de lui pour
  que, à chaque courrier qu'il envoyait à Moreau, il demandât : Leclerc se porte-t-il bien ?... Donnez-moi des nouvelles de Leclerc.
Revenu à Paris à l'armistice, il ne s'était point, à la
  reprise des hostilités, trouvé encore en état de faire une campagne active ;
  il avait dû être employé à Lyon avec sa division désignée pour faire partie
  de la nouvelle Armée d'observation en formation à Dijon. Après Hohenlinden et
  les préliminaires, le Premier Consul, rassuré, avait contremandé cette armée
  et chargé Leclerc d'organiser et de faire filer sur Bordeaux les brigades qui
  devaient composer le Corps d'observation de la Gironde (ventôse an IX, mars 1801) ; au bout de trois
  mois, le 19 prairial (8 juin) il lui
  avait confié le commandement effectif de ce corps d'armée. Leclerc avait donc
  pu espérer qu'il allait enfin faire une campagne ; mais, d'une part, dès le
  ri prairial (16 juin), il était prévenu
  que, pour des motifs politiques, aussitôt que les troupes hispano-françaises
  se trouveraient réunies, Gouvion Saint-Cyr en prendrait le commandement en
  chef ; d'autre part, l'intervention si active de Lucien aux négociations de
  Badajoz avait précipité la paix avant même qu'il y eût eu rencontre avec les
  Portugais.
Leclerc n'avait donc pu développer de talents militaires,
  mais il s'était montré organisateur et diplomate et il avait fait preuve
  d'une parfaite honnêteté. Incapable de se garnir les mains lui-même, comme
  tant d'autres avaient fait, il écrivait à Lucien : Si
  tu trouves occasion de faire augmenter ma fortune à Madrid, je t'en aurai
  obligation. Le prince de Beauvau, en 1762, a été bien traité de la Cour. Elle
  ne me fera pas de peine en me traitant de même ; je suis aussi pauvre en
  sortant d'Espagne qu'en y entrant. Et par le courrier suivant : N'oublie pas, lui disait-il, que tu prends mes camées et que tu fais un cadeau à
  Paulette si tu fais la paix, non compris celui que tu me feras avoir et dont
  j'ai grand besoin. Les généraux en chef qui, môme en pays ami,
  attendaient qu'on leur donnât et ne prenaient point d'avance, étaient alors
  une rareté et l'on n'en aurait guère cité de tels.
Sa conduite ne lui eût donc mérité que des éloges, s'il ne
  s'était avisé, durant une absence, de confier à l'un de ses sous-ordres le
  soin d'ouvrir les lettres qui lui étaient adressées, môme par le Premier
  Consul : cela lui valut une algarade dont il put se souvenir, mais qui ne
  traça point d'ailleurs, car, lorsqu'il s'agit de désigner un chef à
  l'expédition projetée, Napoléon n'hésita point.
Leclerc ayant eu vent de quelque chose et redoutant que le
  choix ne tombât sur lui, écrivait, dès le 20 thermidor (8 août), à Lucien : Je
  crains l'embarquement, rassure-moi à cet égard, car je suis décidé à ne pas
  m'embarquer ; mais d'autres avis l'avaient rassuré et lorsque, par une
  lettre du 16 vendémiaire an X (8 octobre),
  il fut appelé à Paris par le Consul, il croyait encore, en quittant son
  quartier général de Prao, près de Valladolid, qu'on allait lui donner le
  portefeuille de la Guerre.
Néanmoins sa résistance fut courte : arrivé à Paris le 3
  brumaire (25 octobre), il reçut et
  accepta le même jour sa nomination de commandant en chef et de capitaine
  général de Saint-Domingue. Il avait ordre de partir le plus tôt possible et,
  pour un tel voyage, il fut leste en ses préparatifs, car le 28 brumaire (19 novembre) il était rendu à Brest.
  Pourtant, malgré les ordres réitérés du Premier Consul, ce ne fut qu'un mois
  après, le 23 frimaire (11 décembre),
  que la flotte aux ordres de -Villaret-Joyeuse put mettre à la voile. Ce
  retard eut de terribles conséquences : il ne saurait être imputé à Leclerc ;
  doit-il, comme on l'a soutenu, être mis au compte de Paulette, laquelle
  accompagnait son mari à Saint-Domingue ?
On a dit, répété, et l'anecdote passe à présent pour
  certaine, que Paulette aurait opposé une résistance désespérée aux ordres
  formels du Premier Consul lui enjoignant de partir avec Leclerc ; et cela
  parce qu'elle aurait alors été follement éprise de Lafon, de la
  Comédie-Française ; elle n'aurait point voulu lé quitter, et, prolongeant à
  l'absurde son séjour à Paris, elle aurait compromis ainsi le succès de
  l'expédition.
Or, voici les faits : Paillette a quitté Bordeaux à la fin
  de prairial (20 juin), lorsque Leclerc
  est entré en Espagne ; elle a passé la plus grande partie de l'été à
  Mortefontaine chez son frère Joseph et elle a fait aussi divers séjours à sa
  terre de Montgobert : il est possible que, dans ses voyages à Paris, elle
  soit venue aux Français, qu'elle ait pris plaisir à entendre Lafon ou tout
  autre, mais quoi ! est-ce un crime de se donner la comédie ? Quelqu'un
  pourtant a remarqué l'assiduité de Paulette, a certifié ses empressements ; —
  quelqu'un de la Comédie sûrement ? Certes, et c'est un témoin qui vaut
  créance, un témoin qui a été au courant de toute l'intrigue et qui, à
  l'annonce du départ de Paulette, s'est écrié : Pauvre
  Lafon, il en mourra. On nomme ce témoin : c'est Mlle Duchesnois ; dès
  lors comment douter ? Cela passe des pamphlets dans les mémoires apocryphes
  et de ceux-ci dans l'histoire : or, ce témoin bien informé, ce témoin
  véridique, ce témoin qui d'ailleurs n'a jamais témoigné, Mlle Duchesnois,
  n'appartenait alors ni à la troupe, ni à aucune autre : Mlle Duchesnois a
  débuté aux Français le 15 thermidor an XI (3
  août 1803) vingt et un mois après le départ de Paulette pour
  Saint-Domingue, sept mois après son retour en France.
Ce n'est donc point pour Luron que Paillette a retardé le
  départ de l'expédition ; mais nul doute pourtant que le retard ne soit de son
  fait. Elle prit son temps, dit l'un des
  témoins prétendus, vint à Brest en litière portée à
  bras d'hommes. — Depuis quinze jours,
  dit un autre, l'escadre était prête à mettre à la
  voile ; l'ordre de départ avait été donné ; les vents étaient favorables et
  pourtant on restait dans le port. Une femme arrêtait tout le mouvement.
  L'on insiste et l'on précise : c'est le lendemain de l'arrivée de Paulette
  que la flotte est partie.
Or, Mme Leclerc a quitté Paris avec son fils le 22
  brumaire (13 novembre) devançant son
  mari de quarante-huit heures, afin de pouvoir coucher en route. Le 26 (17 novembre), Leclerc, qui a couru jour et
  nuit, l'a rejointe un peu avant Rennes où ils se sont arrêtés ensemble chez
  Bernadotte. Le 28 (19 novembre),
  Leclerc qui a repris l'avance, est arrivé à Brest où les honneurs lui ont été
  rendus, en sa qualité de général en chef par l'armée et la marine, et le 29 (20 novembre), Paulette est arrivée à son
  tour. Elle a donc employé dix-neuf jours au plus à se préparer pour un tel
  voyage, et la flotte a mis à la voile dix-neuf
  jours après que Mme Leclerc était rendue à Brest.
Cela parce que, à son arrivée, l'armement des vaisseaux
  était loin d'être terminé ; qu'à partir du 1er frimaire (22 novembre), le vent souffla en tempête
  d'ouest-nord-ouest presque sans interruption, amenant des désastres
  innombrables sur les côtes de France, de Hollande et d'Espagne ; que l'amiral
  enfin, jaloux de son indépendance et de son autorité, retarda d'autant plus
  que le général en chef le pressait davantage. Il ne se trouva prêt que le 20
  frimaire (11 décembre) et, à ce moment,
  pour signaler sa galanterie à l'égard de la sœur du Consul, qui devait
  prendre passage à bord de l'Océan, son vaisseau amiral, il usa encore
  deux jours à lui offrir une fête. Mieux eût valu songer moins à des bals et
  embarquer un pilote, pratique des côtes de Saint-Domingue, mais, à cela, Villaret
  ne pensa point. Il avait perdu vingt-trois jours à Brest ; il en perdit douze
  dans les parages de Belle-Isle, puis des Canaries, à attendre l'escadre de
  Rochefort ; et lorsque, après quarante-cinq jours de navigation, il arriva en
  vue du Cap Français, Toussaint, prévenu, avait fait enlever les balises et
  s'était mis en défense. Faute d'un pilote, Villaret se refusa à forcer
  l'entrée du port ; le Cap fut brûlé et les blancs furent massacrés.
Quelle est ici la responsabilité de Paulette ? Elle avait
  pris galamment son parti d'un voyage dont, sans doute, elle ne prévoyait
  point tous les dangers, où même, sur la foi de ceux qui l'entouraient, elle
  imaginait des agréments, mais qui n'en présentait pas moins tontes sortes de
  risques. Elle s'était trouvée heureuse d'emporter comme viatique ce mot de
  son frère au bas des dernières instructions adressées à son mari : N'oubliez pas de nie donner des nouvelles de Mme Leclerc ;
  j'aime à penser qu'elle partagera aussi un peu la gloire de votre expédition,
  surtout si elle se met au-dessus des fatigues de la navigation et du climat.
  Elle se reposait là-dessus, se tenant, elle aussi, pour un soldat, décidée à
  n'avoir pas peur, à ne point se passer de fantaisies — et c'était comme une
  coquetterie nouvelle, cet air de bravoure qu'elle donnait à son charmant
  visage, le contraste en était piquant et l'attrait irrésistible.
 
Murat n'avait point été obligé d'aller si loin pour faire
  fortune. Après Marengo, où il s'était conduit avec
  tant de bravoure et d'intelligence, que pour lui
  donner une preuve toute particulière de la satisfaction au Peuple français,
  les Consuls de la République lui avaient décerné un sabre d'honneur (4 messidor an VIII, 23 juin 1800), il était
  revenu à Paris où il comptait tirer bon parti de l'amitié que témoignait
  Joséphine à son cher petit frère et de
  l'intimité où était établie dans le palais consulaire cette petite femme charmante qui se conduisait à merveille.
  Caroline, en effet, logée à l'hôtel de Brionne, dans la cour môme des
  Tuileries, ne quittait point alors Joséphine et Hortense. Elle était de
  toutes leurs parties de spectacle, de tous leurs voyages à Malmaison et
  s'accommodait au mieux de cette sorte de chaperonnât que Joséphine, comme
  beaucoup de femmes de son caractère et de son cive, aimait à exercer sur les
  jeunes femmes. A l'arrivée de Murat, Caroline n'interrompit point ses
  assiduités, mais elle introduisit son mari en quatrième. D'ailleurs, fort
  petit garçon avec sa femme, ce soldat, et, au bal, avec son air martial, ses
  cheveux noirs, son physique de casseur, tenant
  respectueusement les gants et l'éventail de cette petite personne mince et
  blanche qui dansait devant lui.
Au dehors, il se rattrapait. Sa propre grandeur
  l'affolait. Son alliance avec le Premier Consul lui troublait le cerveau. Il
  se tenait monté par là au-dessus de toute loi et de toute règle. Au retour
  d'une reconnaissance qu'il avait faite aux environs de Paris, en habits
  bourgeois, un préposé aux barrières eut, l'insolence de lui demander le
  paiement d'usage : il l'éreinta à coups de cravache. Il
  prétendait que son nom devait suffire et que quiconque ne s'en contentait pas
  n'était qu'un insolent.
En attendant un commandement d'armée, sur lequel il
  comptait, il avait accepté une division de grenadiers et d'éclaireurs, campée
  entre Beauvais et Amiens (14 thermidor an
  VIII, 2 août 1800), mais il n'avait pas pour cela quitté Paris. Il s'y
  tenait à l'affût, cherchant partout des appuis, assurant chacun qu'il
  l'aimait par-dessus tous, multipliant les démarches, opposant les influences,
  utilisant les incidents, manœuvrant en tacticien pour attraper du Consul
  cette armée qu'il lui fallait et, au besoin, pour lui forcer la main. Lucien est parti, écrit-il le 22 brumaire an IX (13 novembre 1800) à Joseph, alors à
  Lunéville. Mille bruits plus absurdes les uns que
  les autres ont couru sur les motifs de son départ. Louis est aussi absent et on
  veut m'éloigner de même. Le Premier Consul m'a proposé — le croiras-tu ?
  — le commandement de l'Armée de l'Ouest, et cela parce qu'il voulait donner
  celle de Réserve, qui m'était destinée, à Bernadotte ! J'ai refusé net, et le
  jour où Bernadotte l'emportera sur moi, je donne ma démission ; tu connais
  là-dessus ma façon de penser. Je ne verrai jamais passer tranquillement le
  pouvoir dans les mains d'un homme qui, au 18 brumaire, était avec ceux qui
  ont voté la mise hors la loi de ta famille.
N'est-ce point tout Murat, et, avec cette feinte
  ouverture, cette franchise à la gasconne, ne trouve-t-il pas, pour donner à
  Joseph, protecteur de Bernadotte, un avertissement direct, la seule forme
  dont l'autre ne puisse se fâcher, puisqu'elle se présente sous l'air de
  l'intérêt et de la solidarité de famille ? Joseph comprend, garde pour une
  meilleure occasion ses recommandations en faveur de son autre beau-frère, et
  sept jours plus tard, le 29 brumaire (20
  novembre), Murat est appelé à commander le corps d'armée rassemblé à
  Dijon.
Il reste quelque temps encore à Paris ; et, seulement dans
  la troisième décade de frimaire (11 au 21
  décembre 1800), il donne ordre à ses colonnes de se rendre à Genève,
  où elles sont endivisionnées sous les généraux Tharreau et Maurice Mathieu, avec Sarrazin, Broussier et Paulet
  pour brigadiers. Il les laisse ensuite passer les Alpes à grands efforts et,
  de sa personne, il se dirige droit sur Milan pour les y attendre.
Bien qu'ayant le commandement d'un corps d'armée il n'est
  point indépendant. Son titre exact est lieutenant du général en chef
  commandant l'Armée d'Italie, et ce commandant est Brune. C'est donc avec
  Brune qu'il devrait correspondre, mais est-ce digne de lui ? Il ne consent
  même point à passer par le ministre de la Guerre, et c'est du Premier Consul
  même qu'il entend recevoir des ordres. Bonaparte ne peut, sans rompre toute
  discipline, tolérer ce renversement de la hiérarchie ; il est d'ailleurs
  accablé de plaintes au sujet des insolences et des abus de pouvoir de Murat à
  l'égard de ses subordonnés. Ne voulant point sévir, il prend le seul parti ;
  celui de ne point répondre. Murat en est exaspéré : J'ai
  dîné chez l'archevêque, écrit-il à Napoléon le 23 nivôse (13 janvier 1801)... Il
  compte sur une réponse de votre part, mais je ne pense pas que vos grandes
  opérations vous le permettent, puisque depuis mon départ, c'est-à-dire depuis
  deux mois, je n'ai pu obtenir aucun signe de vie de vous. Cela me confirme
  dans l'idée que j'ai que vous avez quelque raison de mécontentement que je ne
  puis deviner et me force de vous prier de me rappeler auprès de ma chère
  Caroline.
Cette fois, courrier par courrier, le Premier Consul
  répond, mais de quel ton et avec quelle étrange faiblesse Sans doute sur le
  point principal, il ne cède point : Correspondez,
  dit-il à Murat, avec le général Brune comme vous le
  devez avec votre général en chef, ainsi qu'avec le ministre de la Guerre
  ; sans doute encore il le relève à propos de ses velléités d'amour conjugal :
  Je n'approuve pas, lui dit-il, toutes les observations que vous me faites. Un soldat doit
  rester fidèle à sa femme, mais ne désirer la revoir que lorsqu'on juge qu'il
  n'a plus rien à faire ; mais, en male temps, il lui accorde presque
  tout ce qu'il souhaitait le plus ; sur l'avis que les Napolitains, à la
  nouvelle de la reprise des hostilités par les Autrichiens ont marché sur
  Ancône, il confirme à Murat l'ordre déjà expédié le 23 (13) de se porter contre eux et d'occuper la
  Toscane. N'est-ce point la certitude d'un commandement séparé et l'occasion
  de faire sa fortune ?
C'est que Caroline est près de son frère ; c'est que le 3
  nivôse, Caroline enceinte et près d'accoucher, a, dans la voiture de
  Joséphine, essuyé le feu de la machine infernale ; c'est que Napoléon
  s'inquiète extrêmement de cet accouchement, il excuse les violences de Murat
  par l'exaltation qu'il lui prête et il lui passe d'autant plus facilement son
  indiscipline que si quelque danger se rencontre pour Caroline, il croit en
  être responsable : au reste, tout alla le mieux du inonde. Caroline accoucha
  le 1er pluviôse (21 janvier 1801) d'un
  beau garçon qui reçut de Napoléon et d'Hortense les noms
  d'Achille-Charles-Louis-Napoléon, et elle se trouva si facilement délivrée
  que, ce même jour, elle écrivit à sa belle-mère, sa
  chère et bonne maman, pour lui en faire part.
Durant ce temps, Murat, calmé par la dépêche du 23 nivôse (13 janvier) et impérieusement appelé par
  l'imprudente attaque des Napolitains sur Sienne, a marché de Milan à Florence
  où il arrive le 30 (20 janvier). Dès
  Bologne, il a rencontré le général Levatchef que Paul Ier envoie comme
  ambassadeur extraordinaire près la cour de Palerme, moins pour y porter les
  cordons de ses ordres que pour arrêter au passage, sur la prière de
  Marie-Caroline, la marche des Français ; car, le royaume de Naples n'étant
  pas compris dans le nouvel armistice signé entre Autrichiens et Français, il
  est urgent d'aviser. Sur la demande de Paul, le Premier Consul, a consenti à
  ne point pousser la guerre, et il a autorisé l'intervention officieuse de
  Levatchef : il en a donné avis à Murat ; Murat n'aurait donc qu'à exécuter
  les ordres reçus, mais cela est trop simple.
D'abord, il faut une parade, et c'est à Florence, au
  théâtre, avec fleurs, bouquets, drapeaux, romances et hymnes nationaux une
  embrassade avec Levatchef, l'alliance jurée des deux grandes nations ; puis,
  vient le sérieux et comme tout est Lien combiné ! Deux choses donc
  simultanées : croyant agir d'après les intentions du
  Premier Consul et voulant faire quelque chose d'agréable à Paul Ier,
  Murat écrit au commandant de l'armée napolitaine pour le mettre à même de lui
  proposer un armistice ; mais il n'arrête point ses troupes, il leur donne
  ordre de marcher sur Foligno, au centre des États pontificaux et de s'y
  réunir ; le prétexte : une vieille dépêche du Premier Consul en date du 27
  nivôse (11 janvier), devenue
  inapplicable par suite des événements ; la cause : un traité signé le 6
  pluviôse (26 janvier) entre son chef
  d'état-major, le général Léopold Berthier, et les Français acquéreurs des
  biens ecclésiastiques dans les États pontificaux : ainsi, Murat aura le choix
  entre la rançon que va lui offrir le Pape et les 1.500.000 francs eu
  obligations hypothéquées sur les biens fonds que lui ont concédés, après
  débats, Duveyrier et ses associés.
L'armistice signé à Foligno avec les Napolitains, il fait
  faire ses propositions au Pape, car il préfère l'argent comptant : Pour retirer ses troupes de l'État pontifical, excepté
  Ancône et sa banlieue, le général Murat, écrit Consalvi à Spina, le 21
  février (2 ventôse) a demandé cent mille écus de pourboire[2] ! Après lui avoir vainement représenté notre misère, on a
  cédé... On lui a fait présent aussi d'un beau
  camée de deux cents sequins à mettre sur la poitrine qui a paru lui faire
  grand plaisir et qu'il a tout de suite envoyé à sa femme qui vient
  d'accoucher.
Cela réglé, Murat éprouve le besoin de voir le Pape qui,
  dit-il, lui en a fait de vives instances. Le 22 février (3 ventôse) il arrive à Rome avec six de ses
  officiers et est logé et noblement hébergé au palais
  Sciarra, aux dépens de la Chambre apostolique. Tout de suite, il a
  audience du Pape. Ma visite, écrit-il au
  Premier Consul, lui a donné de la considération et
  de l'aplomb : il en avait besoin. Elle a éclairé tous les partis sur l'objet
  de mon expédition que beaucoup regardaient comme dirigée contre tout le midi
  de l'Italie. Il m'a montré beaucoup d'estime pour vous ; je dirai de
  l'admiration et de l'attachement. Il est convenu que vous aviez besoin de lui
  pour consolider votre gouvernement et la paix et que, de bonne foi, il ferait
  tout ce que vous voudriez. C'est un bon homme, et, s'il nous faut un pape, je
  vous assure que c'est celui qui convient aux circonstances... Il m'a accablé d'amitiés, de cadeaux. Il m'a donné son
  portrait que je vous envoie. Veuillez l'accepter avec une autre boîte en
  rouge antique qu'il m'a donnée et un carnée antique que vous pourrez mettre à
  une plaque de sabre.
Murat ne passa que quatre jours à Rome ; il vit toute la
  ville illuminée, par ordre du Saint-Père, à l'occasion de la paix de Lunéville
  et repartit le 26 février (7 ventôse)
  pour Foligno et Florence.
Florence, les cadeaux du Pape le suivirent, entre autres
  un tableau de Raphaël, d'un grand pris ; mais, si c'était assez pour Rome,
  restait Naples. Murat avait fort envie d'y aller afin que S. M. Sicilienne
  lui accordât — pour l'honneur et en dehors d'autres suffrages plus sensibles
  — l'ordre de mérite de Saint-Ferdinand ; il
  l'avait fait insinuer par son aide de camp, Beaumont : et c'était le bruit
  public en Italie ; mais le Premier Consul averti coupa court eu lui écrivant
  : Vous ne devez recevoir aucune distinction ni
  présents quelconques du roi de Naples, ni d'Acton. C'est le seul cabinet qui,
  par sa conduite, a mérité l'exécration de l'Europe.
La paix avec Naples ne pouvant plus rapporter à Alquier,
  chargé de la négocier, que de médiocres tabatières, Murat qui avait reçu à
  Rome la commission si désirée de général en chef de l'Armée d'observation du
  Midi (signée à Paris le 24 pluviôse, 13
  février, arrivée à Home le 24 février, 5 ventôse) aspira à rentrer en
  France où, en dehors de l'amour conjugal et paternel, l'appelait le désir
  légitime de placer le produit de ses opérations. De ce dernier motif, il ne
  parlait point au Premier Consul. Mon général,
  lui écrivait-il, vous auriez bien mauvaise opinion
  de moi si je ne vous parlais du désir que j'ai de me rapprocher de ma bonne
  Caroline et de mon petit Achille. Il faut être père pour sentir combien ce rapprochement
  est nécessaire à mon bonheur. Je tremble pour la mère ; elle fait des
  imprudences, elle sort... Et il ajoutait : Embrassez, je vous prie, votre Achille pour moi.
Il ne pouvait être question de retour. Les négociations
  avec Naples traînaient. Le Premier Consul exigeait que ses troupes
  occupassent le golfe de Tarente d'où l'on enverrait plus aisément des secours
  à l'Armée d'Égypte. Si les Napolitains refusaient, c'était la guerre. De
  plus, l'île d'Elbe à reprendre sur les Anglais ; la Toscane à organiser et, à
  pressurer dans les caisses de l'armée, le gouvernement à changer à Florence,
  c'était assez d'affaires. Pour s'éviter les suppliques de son beau-frère,
  Napoléon promit un congé quand les premières opérations seraient finies ;
  même il désigna le général Muller pour l'intérim de général en chef, mais,
  après, il laissa passer du temps ; puis, sur le grand désir que témoignait
  Murat de voir sa femme, il autorisa Caroline à se
  rendre à Florence. (4 floréal, 24
  avril.)
Caroline partit en effet presque aussitôt avec le petit
  Achille qui avait ses trois mois et elle arriva à Florence le 16 floréal (6 mai). Je suis le
  plus heureux des hommes, écrit Murat à sa mère ; j'ai près de moi ma Caroline et mon petit Achille. Si
  grande pourtant que fût la vie à Florence, si radieuse que fût la
  représentation, si productives que fussent les contributions, Caroline ne
  parut point s'y plaire, car, après une vingtaine de jours, elle en partit
  pour prendre les eaux à Pise (9 prairial, 29
  mai). Elle y passa une semaine, s'en trouva mal, revint à Florence (17 prairial, 6 juin), et quinze jours plus
  tard, profitant du passage de Cacault, elle imagina de faire avec lui mie
  escapade à Venise. Cela eut des conséquences, fit beaucoup parler à Vienne, à
  Rome, à Naples, à Paris, mit toute la diplomatie d'Europe en mouvement,
  attira à Cacault une vive réprimande de Talleyrand, et à Murat, qui n'y était
  pour rien, les observations du Premier Consul ; mais ce n'était point pour
  lui marquer des rigueurs, car, par le même courrier, il le nomma général en
  chef des Armées françaises en Italie (8
  thermidor, 27 juillet), rangeant à la fois sous ses ordres les troupes
  qui occupaient le royaume de Naples, celles qui se trouvaient dans les
  Légations, en Toscane, à Parme et à Gênes et celles qui étaient stationnées
  dans la République Cisalpine. Murat allait donc transporter son quartier
  général à Milan pour s'y établir sur un pied digne de sa nouvelle dignité et
  capable peut-être de contenter Caroline, mais, d'abord, il dut installer à
  Florence le nouveau roi, l'Infant de Parme, qui. peu satisfait d'être roi de
  Toscane comme un grand-duc s'appelait roi d'Étrurie pour donner de l'antique
  à sa couronne. La chose ne se passa point sans incidents : aussitôt qu'il
  avait su l'arrivée du Roi à Parme, Murat s'y était transporté et avait réglé
  avec lui toutes les mesures. Revenu à Florence, il avait, le 14 thermidor (2 août), présidé, au Palais Vieux, à la
  prise de possession du royaume ; le 22 (10
  août), à l'entrée du Roi, il lui avait fait galamment les honneurs de
  sa capitale, et il semblait que chacun fût fort satisfait de l'autre,
  lorsque, au dernier moment, une inadvertance vint tout gâter : le 27
  thermidor (15 août), les Murat qui
  devaient partir le lendemain, avaient été invités à dîner à la nouvelle cour.
  Au moment où l'on se mit à table, Murat causait dans
  une embrasure de fenêtre. Le Roi se plaça entre la Reine et Mme Murat.
  Monsignor Caleppi ne voyant personne à côté de la Reine, prit de lui-même la
  place vacante, et Murat se trouva confondu à table au milieu de ses
  officiers. Ceux-ci ne se gênèrent pas pour montrer leur mécontentement de
  voir le prélat à la place de leur général. Celui-ci leur fit signe de se
  taire et ils obéirent, mais ils ne mangèrent absolument rien pendant le repas, et au
  sortir de table, ils allèrent commander un grand dîner à l'auberge.
La chose n'en resta pas là et si Murat avait été écouté,
  le royaume d'Etrurie aurait bien pu dès lors se trouver vacant. Dans ce dîner, écrit-il au Premier Consul, les égards dus à mon grade, aux liens qui m'attachent à
  vous et à la dignité de la République ont été méconnus. J'ai été, pour ainsi
  dire, obligé de m'asseoir où le hasard m'a conduit, la Reine avant appelé
  auprès d'elle à table Caleppi. Ce procédé a eu lieu devant tous nies
  officiers généraux et en présence de toute la noblesse. La surprise a paru
  sur toutes les figures et l'indignation dans le regard de mes généraux. J'ai
  eu grand besoin de rappeler toutes mes forces pour ne pas faire un coup de
  tète qui vous aurait déplu, mais que l'inexpérience du Roi et l'insolence de
  Caleppi qui oubliait que je commandais en Italie auraient rendu légitime.
Malgré les excuses que prodigua le Monsignor, Murat n'en
  garda pas moins rancune à la reine d'Étrurie et il fit payer fort cher à la
  cour de Florence le manque d'égards dont il se plaignait. Disposé comme il
  l'était et chargé de faire rentrer les contributions, il porta à cette
  mission quelque chose de plus que de l'âpreté.
A Milan où il était parti le lendemain de ce fameux dîner,
  il trouva les esprits dans un état de conflagration générale ; tout le monde
  s'attendait à une transformation, mais en quel sens ? Napoléon seul en serait
  l'arbitre. Compromise par les révolutions successives, ruinée par une
  déplorable administration financière, épuisée par les charges immenses que
  faisait peser sur elle l'occupation et, plus encore peut-être, par les
  exactions auxquelles s'étaient livrés la plupart des généraux français, la
  République Cisalpine était, par surcroît, livrée à un haut personnel
  gouvernemental de moralité douteuse, de probité suspecte, qui, comme l'ancien
  Directoire de Paris, n'avait pour soutien que les fournisseurs et ceux qui
  partageaient avec eux. Pour faire de cette république éphémère quelque chose
  qui pût être une nation, il fallait non pas seulement une constitution
  nouvelle, mais aussi une épuration gouvernementale. Dans ce but, Napoléon
  avait appelé à Paris les hommes les plus considérables du Milanais et, sous
  sa haute direction, Talleyrand, Marescalchi, Aldini, Serbelloni et Melzi
  discutaient les projets d'où devait sortir l'Italie moderne. L'issue était imminente,
  puisque Bonaparte voulait que la Constitution fût envoyée à Milan dans la
  première décade de vendémiaire an X (octobre
  1801) et, comme des troubles pouvaient s'ensuivre, il eût paru hors de
  propos à tout autre que Murat de choisir ce moment pour s'absenter : mais
  Paris l'attirait si puissamment qu'il n'y résista point. Mon général, écrit-il à Napoléon, ma femme doit partir pour Paris avant le mauvais temps ;
  elle vient faire ses couches à Paris ; je crains de l'exposer seule en voyage
  avec Achille : permettez-moi de l'accompagner. Je ne reste que huit jours et
  je repars. Ne me refusez pas cette grâce ; j'ai besoin de vous voir. Achille
  est charmant : j'espère que vous l'aimerez autant que nous ; répondez-moi un
  oui ou un non, mais je vous déclare qu'un non me ferait de la peine. En
  même temps qu'il écrit au Premier Consul, il s'adresse à Joseph, si
  intéressé, croit-il, dans la nouvelle combinaison : Je
  t'en prie, lui dit-il, mande-moi où vous en
  êtes de la Constitution. Profite du premier courrier pour m'en informer.
  Obtiens surtout que je puisse accompagner Caroline. Le Premier Consul
  le prenant au mot, lui accorde de conduire sa femme jusqu'au Mont-Cenis, mais
  lin refuse d'abord de pousser jusqu'à Paris. Murat fait donc le voyage et
  retourne tristement à Milan ; mais le Premier Consul se ravise : c'est à Lyon
  qu'il décide de réunir la Consulte Cisalpine ; dès lors il n'a plus de raison
  pour ne pas permettre à son beau-frère, à la fin de brumaire (milieu de novembre) de passer quelque temps
  à Paris.
Murat arrive donc : il n'a point à se plaindre de sa
  campagne, et en voici les fruits : le 21, frimaire (15 décembre) il achète moyennant 470.000 francs de principal
  outre les charges, la terre de la Motte Saint-Héraye (arrondissement de Melle), rapportant 32.000 francs de revenu
  net annuel. Les vicomtes de Thouars la possédaient en 1380 d'eux, elle a
  passé aux Melun pour qui elle fut érigée en baronnie par Louis XI, puis aux
  Vivonne, aux Laval, aux Saint-Gelais, aux Montmorency, aux Bandéan de
  Pantière pour qui elle est devenue marquisat en 1633 ; puis, de là aux
  Montaut, aux d'Artaguiette et aux Carvoisin. C'est d'un Carvoisin que Murat
  achète sur les indications de son secrétaire de confiance, l'homme qui, avec
  Agar, a été le plus avant dans sa confiance. Aymé (plus tard le baron de la Chevrelière) qui est de Melle et qui
  se connaît en placements.
Ce n'est pas tout : le 22 nivôse (12 janvier 1802), il achète à Paris, moyennant une somme qui
  passe 500.000 francs, le magnifique hôtel Thélusson, bâti en 1780, par
  l'architecte Ledoux et occupant l'espace compris entre la rue de la Victoire
  et la rue de Provence. L'hôtel a son entrée principale, rue de Provence, par
  une grande arcade d'où l'on voit la rue Cérutti (rue
  Laffitte) jusqu'au boulevard. Les voitures, passant sous une grande
  arcade qui fait une des curiosités de Paris, suivent deux chaussées établies
  aux deux côtés de la partie basse du jardin et, entrant sous l'hôtel même,
  déposent les visiteurs à couvert au pied du grand escalier ; puis, de là se
  rendent aux remises et aux écuries qui sortent sur la rue de la Victoire. On
  monte cet escalier, qui, comme il sied dans un palais, s'élance droit,
  uniquement coupé par deux paliers et l'on se trouve aux appartements de
  réception : deux vastes antichambres, deux immenses salons, une salle de
  concert, une bibliothèque, une galerie, une grande salle à manger, — puis des
  chambres, des cabinets de travail, les appartements intimes. Des salons, l'on
  sort sur une terrasse ornée de statues, d'orangers et de fleurs, d'où deux
  rampes d'escalier en pierre descendent au jardin. Supportée par une masse de
  rochers, cette terrasse s'arrondit au-devant du salon principal qui dépasse
  en un avant-corps soutenu par huit colonnes corinthiennes. C'est l'hôtel le
  plus élégant et le plus recherché de Paris, digne de ce Thélusson associé de
  Necker, qui laissa, dit-on plus de vingt millions de fortune et dont le
  frère, établi à Londres et bien plus riche encore, a fait souche de barons et
  pairs du Royaume-Uni.
Voilà la terre et l'hôtel ; mais il faut la maison de
  campagne. Murat possède déjà à Villiers une partie de la propriété de Mme
  veuve de Bullion qu'il a achetée en l'an VIII et achevé de payer en thermidor
  an IX, mais le 22 ventôse an X (13 mars 1802)
  il la complète en y joignant moyennant 153.362 fr. 84 la portion principale.
Ainsi en trois mois de congé, Murat emploie plus de
  1.200.000 francs rien qu'à ces achats : de plus, il profite du mariage de
  Louis pour faire bénir religieusement son propre mariage avec Caroline, et
  quand, de Lyon où il a accompagné le Premier Consul, il repart pour son
  quartier général à Milan, il fait régler que, outre son traitement de général
  en chef (40.000 francs), il recevra 30.000 francs par mois pour ses dépenses extraordinaires et
  qu'il sera logé dans un palais national.
L'on ne saurait dire qu'il ait perdu son temps.
 
Tous les Bonaparte, sauf Bacciochi, ont donc fait fortune
  ou sont en train ; un seul, qui n'a pas un sol vaillant, mangerait à belles
  dents blanches tout ce que les autres ont récolté : c'est Jérôme.
A son retour d'Italie où il s'est fort plu à jouer au
  petit général dans l'état-major de son frère, Jérôme avait été au débotté, le
  27 frimaire an VI (17 décembre 1797)
  conduit au collège de Juilly, rouvert deux ans auparavant par le père
  Prioleau sous le nom d'école secondaire, et déjà remonté à sa réputation
  ancienne. Duphot et Muiron y ont été élevés, et, peut-être, l'amitié que
  Napoléon portait à Muiron l'a déterminé à confier son frère aux anciens
  maîtres de son aide de camp préféré. Plusieurs des Beauharnais y ont reçu
  leur éducation, et c'est encore un motif ; mais il en est un supérieur : la
  discipline fort sévère qui y est établie et où le martinet n'est pas oublié
  pour obtenir des élèves obéissance et application. Or, Jérôme a grand besoin
  de réparer le temps perdu et de marcher vite, car, en ce temps, l'on était
  pressé pour vivre.
Napoléon s'est inscrit comme correspondant et répondant de
  son frère sur le registre d'entrée : S'adresser au
  général Bonaparte et à son épouse, rue Chantereine, n° 6. Il a donc
  assumé sa tutelle, et avant de partir pour l'Egypte, il a voulu voir par
  lui-même comme l'enfant était traité. Il est venu à Juilly, a visité
  attentivement le réfectoire, les dortoirs, les salles d'étude, et il a
  emporté de belles promesses de Jérôme. Jérôme les a tenues ; car il est
  intelligent et aimable et veut primer. Seulement, après le départ de
  Napoléon, il s'est trouvé fort négligé, et, bien qu'il ait eu le prix d'honneur
  en floréal au VII (25 avril 1799) — ce
  qu'on appellerait le prix de Pâques — personne ne vient le voir, ne
  s'inquiète de lui, et il réclame, le pauvre petit, aussi bien des culottes
  que des modèles de dessin.
En vendémiaire an VIII (fin
  septembre 1799), il est encore en vacances lorsque Napoléon débarque à
  Fréjus ; et, comme enfant gâté du grand frère, il profite de son retour pour
  ne pas rentrer au collège. Avec ses quinze ans, l'extrême faiblesse que lui
  marque Joséphine qu'il sait amuser et égayer, sa charmante figure, sa
  désinvolture précoce, il ne peut manquer de s'émanciper. Ses frères, Joseph
  et Lucien, blâment d'autant plus cette libre éducation que Joséphine y
  préside : Il est essentiel, écrit Joseph à
  Napoléon pendant la campagne de Marengo, que tu
  donnes à Jérôme un surveillant pendant ton absence. Il faut, pour cela, que
  tu écrives un mot, car il s'appuie sur ta volonté pour ne pas quitter
  Malmaison. Napoléon n'envoie point le mot et laisse, si l'on peut
  dire, Jérôme aux mains des femmes. Ce séjour, dans le salon de sa belle-sœur,
  a répandu sur toute sa vie un parfum d'élégance et comme une odeur de femme :
  non seulement il a aimé les femmes, ce qui est commun, mais il a su leur
  parler et leur plaire : il a eu avec tous, même les hommes, des façons de
  politesse qui n'étaient pas apprises, un accueil qui ne laissait personne
  indifférent, une séduction qui s'exerçait même sur les plus prévenus, et une
  prodigalité qui montrait comme il avait profité des leçons de son
  institutrice. Un jour, il s'échappe des Tuileries, passe rue Honoré, entre
  citez Bien nais, demande é voir des nécessaires, en trouve un à son goût : Envoyez cela au Palais du Gouvernement. L'aide de camp de
  service paiera. Duroc croit que le nécessaire a été acheté par le
  Consul, paie, et, le lendemain, à l'ordre, présente la facture : 16.000
  francs. Enquête faite, c'est Jérôme l'acheteur. Au dîner, Bonaparte prend le
  gamin par les deux oreilles : C'est donc vous,
  Monsieur, qui vous permettez d'acheter des nécessaires de 16.000 francs.
  — Ah ! moi, répond Jérôme, je n'aime que les belles choses ! Napoléon rit, et Jérôme
  garde le nécessaire.
Il est tant d'exemples de ces gâteries de Napoléon qu'on
  ne saurait les donner tous. Au retour de Marengo, Jérôme boucle : le Consul a
  emmené Eugène, cet insupportable Eugène qu'on présente sans cesse à Jérôme
  comme un modèle, et il a refusé de l'emmener, lui, son fière. A son arrivée,
  Bonaparte le demande, il arrive à la fin, grogne, refuse d'embrasser, finit
  par jaillir en plaintes : Veux-tu faire la paix,
  lui dit Napoléon, je te donnerai quelque chose.
  — Quoi ! — Ce que tu
  voudras. — Donnez-moi le sabre que vous
  portiez à Marengo. Le sabre est là ; Napoléon le tend à son frère.
Pourtant si faible qu'il soit, il ne lui passe point
  certains manques de tenue, et un soir que, pour dîner, Jérôme se présente
  d'un air cavalier, en bottes et cravache en main, Napoléon le relève devant
  tout le monde et, d'un mot mordant et sec, lui intime qu'une telle toilette
  est pour le manège, non pour sa table.
Comme il faut bien l'occuper à quelque chose, que
  l'uniforme des Chasseurs à cheval lui agrée et que déjà pour suivre l'essai
  des Hussards volontaires, Napoléon pense à éduquer dans le cadre de ses
  guides la jeunesse aristocratique, Jérôme est inscrit au contrôle et, sans
  faire aucun service, il peut croire qu'il commence son éducation militaire.
  Comme on n'est point soldat tant qu'on n'a point eu de duel, il se prend de
  querelle avec un jeune Davout, son camarade, aussi bonne tête que lui.
  Rendez-vous pris au bois de Vincennes, chacun avec un pistolet d'arçon et un
  paquet de cartouches. Là à vingt-cinq pas, ils s'assoient, le paquet de
  cartouches près d'eux, convenu qu'ils tireront et rechargeront jusqu'à ce
  qu'un soit bien blessé. Au cinquième feu, Jérôme reçoit en pleine poitrine
  une balle qui s'aplatit sur le sternum et s'y enchâsse. On l'y retrouva
  soixante ans plus tard à son autopsie.
Ce ne sont point là toutes les sottises : au contraire de
  ses frères qui gardent une sorte de réserve même en leurs plaisirs et qui
  n'aiment point à se mettre en dehors, Jérôme est volontiers bruyant et
  casseur. Il porte aux amusements la même ardeur qu'il eût, sans doute, mise
  aux batailles, étant, seul de la famille, un expansif et avant seul du
  hussard dans le sang. Le Premier Consul trouve que, à Paris, ce tapage le
  gène, et comme il entre d'ailleurs dans ses projets qu'un de ses frères se
  consacre à la marine, de façon que, dans un prochain avenir, il complète la
  distribution entre les siens des grands services publics, il profite de
  l'expédition qu'il médite en Égypte pour faire faire à Jérôme une première
  campagne de mer sous les ordres de Gantheaume. Depuis son retour d'Égypte, il
  a pris dans les talents et dans le bonheur de cet amiral une confiance
  extrême. Gantheaume au reste, ne manque pas de rappeler comment il a été
  associé à la fortune de Bonaparte, et, en tête de son papier officiel il a
  fait graver un navire guidé et éclairé par un B rayonnant avec cette légende
  : Il navigue sous son étoile.
Savary, préludant à ses fonctions de gendarme d'élite, est
  chargé, le lei frimaire an IX (22 novembre
  1800) de se rendre en toute diligence à Brest pour remettre Jérôme à
  Gantheaume avec cette lettre d'avis du Premier Consul : Je vous envoie, citoyen général, le citoyen Jérôme
  Bonaparte pour faire son apprentissage dans la marine. Vous savez qu'il a
  besoin d'être tenu sévèrement et de rattraper le temps perdu. Exigez qu'il
  remplisse avec exactitude toutes les fonctions de l'état qu'il embrasse.
C'est la façon dont, alors, on se débarrassait dans les
  familles des jeunes mauvais sujets, mais le frère du Premier Consul n'est
  point un mousse ordinaire et, quoique Napoléon ait dit à Gantheaume qu'il lui
  recommande Jérôme non pas pour qu'il lui donne ses
  aises, mais pour qu'il le fasse travailler, Jérôme prend du service ce
  qui lui convient, mange à la table de l'amiral, se familiarise avec lui au
  point de puiser dans sa bourse comme il eût fait dans celle de son frère, et
  il est, à seize ans, assez initié dans ses secrets pour faire et écrire la
  critique de ses opérations.
Après une campagne de huit mois où, sans les incertitudes
  inexplicables de Gantheaume, l'Égypte eut pu être sauvée et où l'unique
  succès a été la prise d'un vaisseau anglais de 74, le Swiftsure, qui
  séparé de l'escadre de Lord Keith fut, après un léger combat, capturé le 5
  messidor (24 juin 1801), la division
  vient, pour la troisième fois depuis son départ de Brest, mouiller en rade de
  Toulon. Le général n'a point manqué de faire dans ses rapports le plus
  brillant éloge de Jérôme, en sorte que, dès la seconde relâche, le Premier
  Consul a écrit à son frère cette jolie lettre d'encouragement : J'apprends avec plaisir que vous vous faites à la nier. Ce
  n'est plus que là où il y a de la gloire à acquérir. Montez sur les mâts ;
  apprenez à étudier les différentes parties du vaisseau ; qu'à votre retour de
  cette sortie, on me rende compte que vous ôtes aussi agile qu'un bon mousse.
  Ne souffrez pas que personne fasse votre métier. J'espère que vous êtes à
  présent dans le cas de faire votre quart et votre point.
Comment douter qu'il ne soit un marin fini, lorsque, après
  le combat du 5 messidor — combat peu acharné puisque l'Indicisible qui
  l'a soutenu a eu seulement deux tués el huit blessés —, Gantheaume a chargé Jérôme
  de se rendre à bord du Swiftsure, de l'amariner et de recevoir l'épée
  du capitaine. Nulle récompense plus flatteuse pour un jeune officier. Aussi
  Napoléon qui ignore que, profitant de la démonstration de l'escadre devant
  Vile d'Elbe, Jérôme a débarqué et a poussé jusqu'à Florence où Murat,
  toujours empressé, lui a fourni tous les moyens de se distraire ; qui n'a à
  reprocher à son frère qu'une négligence extrême dans sa correspondance, se
  déclare fort satisfait de l'expérience, trouve l'épreuve probante et écrit à
  Gantheaume qu'il appelle Jérôme à Paris et qu'il compte l'envoyer à Brest
  pour entreprendre un grand voyage. Il s'est donné pour programme que, dans trois ans, il ait navigué plusieurs milliers de
  lieues et soit clans le cas de commander un brick.
Jérôme prend donc la poste pour Paris ; en route, il ne se
  gène point pour parler et répandre des nouvelles. Il nous a raconté, dit un
  journal, que soldats et matelots avaient beaucoup
  souffert du défaut d'eau et de vivres, que le mauvais temps avait seul
  empêché le débarquement des troupes à bord sur les côtes d'Égypte, quantité
  d'indiscrétions qui de la part d'un autre eussent paru criminelles, qui, à
  lui, n'attirent pas même une observation. À Paris, chacun s'empresse à le fêter
  ; même on lui fait des vers : témoin ceux-ci que, chez Elisa, lui adresse le
  chevalier de Boufflers :
Sur le front couronné de ce
  jeune vainqueur,
J'admire ce qu'ont fait deux ou
  trois ans de guerre.
Je l'avais vu partir ressemblant
  à sa sœur.
Je le vois revenir ressemblant à
  son frère.
ô triomphe de l'hyperbole !
Ce qu'il est à ce moment et la façon dont il entend sa
  chance et comprend son métier, est tout dans quelques lettres qu'il adresse à
  Gantheaume. Il s'efforce de prendre le ton matelot,
  par cette mode que suivaient encore, il y a quarante ans, les jeunes gens se
  destinant à la marine ; et comme, de nature, il est fort tranchant et n'admet
  point qu'on le contredise, il se pose chez le Consul en arbitre des
  opérations navales et ne souffre point qu'on en glose devant lui — lui qui,
  en son particulier, en fait si fort la critique : Ils
  m'appellent dans la maison le grossier marin, le chevalier de Gantheaume,
  écrit-il le 26 fructidor (13 septembre).
  C'est qu'une fois ils voulurent discuter. Ils raisonnaient comme des
  officiers de terre et, après beaucoup de paroles, je leur dis en prenant mou
  chapeau : Je m'en vais, car vous raisonnez comme un
  tas de sots et des gens qui êtes à votre aise sur des fauteuils.
Ce n'est rien là : ce qui le peint au vrai, ce qui établit
  sur quel pied il est avec Gantheaume, de quelle façon il se tient établit
  dans l'État, c'est une lettre postérieure : Les deux
  cent cinquante louis que vous m'aviez fait l'amitié de me prêter,
  écrit-il a son cher général, ont dû vous avoir été remis, quinze jours après mon
  arrivée, par M. Pergot (Perregaux, le
  banquier), envoyés par l'intendant de la
  maison, l'Ester, à qui j'en donnai l'ordre à mon arrivée. Gantheaume,
  qui était du conseil d'État en l'an VIII et n'y a point été renommé, a chargé
  Jérôme de l'y faire rétablir : Quant à Locré (c'est le secrétaire général du Conseil d'État), il a dû, continue Jérôme, vous écrire de ma part. Il m'a répondu que le Consul ne s'y refuserait
  pas, mais qu'il ne pouvait lui en faire la demande que le 24 vendémiaire que
  le Consul revenait de la Malmaison et, depuis, je ne m'en suis nullement
  occupé parce que j'avais cru tout cela terminé, mais, puisque cela ne l'est
  pas, je vais écrire dans ce moment au Consul pour lui rappeler que je lui en
  avais parlé. Vous ne devez pas douter, mon cher général, de tout le plaisir
  que j'ai il faire quelque chose qui vous soit agréable. Ce n'est pas
  assez qu'il protège, et de ce ton, Gantheaume, rien ne se fait dans la marine
  où il n'ait part : Vous partez pour l'Inde,
  lui dit-il, du moins à ce que m'a fait entendre le
  Premier Consul quand j'en causais avec lui, et, ce qui nie le ferait croire,
  c'est qu'il m'aurait avec plaisir envoyé encore avec vous, mais, par les
  raisons que je vous ai fait connaître, je ne désire pas encore de m'éloigner
  de si longtemps de lui... Et il termine : Adieu,
  mon cher général, peut-être que, partant en même temps, nous aurons le
  plaisir de nous rencontrer. Je vous assure que c'en sera un très grand pour
  moi. Vous avez eu tant de bontés et d'amitié que je ne l'oublierai jamais, et
  le meilleur moyen de vous prouver ma reconnaissance sera de mettre à profit
  les bons conseils que vous m'avez donnés. Adieu, mon cher général, je vous
  embrasse. Et, en post-scriptum, il ajoute : Bien
  des choses à nos amis (huit officiers
  fort obscurs qu'il énumère) et à tous ceux
  qui voudront bien me faire l'amitié de se rappeler de moi.
Cette fin sauve bien des choses, montre le bon garçon,
  aimable et désireux de plaire, ayant, comme on dit, le cœur sur la main et
  trouvant des façons gentilles qui font tout pardonner. Mais, dans le reste,
  tout l'homme n'est-il pas, et qu'attendre d'un enfant de seize ans qui écrit
  de ce style, est arrivé à cette présomption, sans presque s'en douter et
  comme du premier bond ? Un prince de sang, embarqué avec une assurance d'être
  tantôt grand amiral, eût-il ainsi parlé ? L'eût-il osé, s'agissant du Roi ?
  L'eût-il fait, s'agissant de vieux marins ayant trente années de services et
  de guerre ? Un Comte de Toulouse eût-il ainsi traité Pointis, Forbin, ou
  Duguay-Trouin ?
Ceux-ci l'eussent-ils souffert ? prétendu ? Mais Jérôme se
  croyait ou se sentait mieux qu'un prince du sang. Habitué à voir tous hommes
  et toutes choses se courber devant son frère, il s'était persuadé que, étant
  de même race, c'était devant lui que tout s'inclinait. Avait-il si tort quand
  il ne rencontrait que fronts abaissés et échines pliées ? C'est de la
  servilité des uns que sort, le plus souvent, l'infatuation des autres.
On eut soin qu'il restât le moins possible à Paris. Arrivé
  vers le 20 fructidor (7 septembre), ce
  fut au plus s'il y passa vendémiaire an X (fin
  septembre, commencement octobre), car il coupa son séjour d'un voyage
  à Boulogne, à Dunkerque et sur les côtes, et, avant le 15 brumaire (6 novembre), il avait rejoint Rochefort, où
  il reçut, le 8 frimaire (29 novembre),
  sa commission d'aspirant de première classe avec ordre d'embarquer à bord du Foudroyant
  sur lequel l'amiral Latouche-Tréville avait son pavillon. Le Foudroyant
  faisait partie d'une escadre composée de sept vaisseaux de haut bord, sept
  frégates et divers bâtiments légers qui, sous les ordres supérieurs de
  Villaret-Joyeuse, devait concourir à la grande expédition contre
  Saint-Domingue. Cette escadre de Roche fort fit voile le 23 frimaire (14 décembre) et, après avoir vainement
  attendu la flotte, d'abord devant Belle-Isle, puis devant Palma, elle se
  dirigea droit sur Saint-Domingue devant qui elle opéra sa jonction avec
  Villaret, le 9 pluviôse (29 janvier 1802).
Pas plus que Paulette, Jérôme n'avait donc pu assister au
  mariage de Louis avec lequel, d'ailleurs, il n'avait aucune intimité. De ses
  frères et sœurs, c'était Paulette qu'il aimait davantage, quoique Elisa eût
  tout fait pour l'attirer et que Murat l'eût volontiers servi en ses défauts.
  Mais il affectait de ne dépendre que de Napoléon, de n'avoir de comptes à
  rendre qu'à lui seul. Sans doute, il avait raison de compter sur la faiblesse
  de son frère, mais, s'il avait eu besoin d'un avocat près de lui, n'avait-il
  pas Joséphine, qui se plaisait à jouer à la petite maman et à la confidente,
  qu'amusaient ses frasques et ses folies et qui lui trouvait un de ces airs mauvais-sujet,
  qu'une femme telle qu'elle est préfère à tous les airs parce que, comme a dit
  une qui lui ressemblait : Si l'on ne goûte pas à la
  cuisine, on en a du moins la fumée.
 
Telle est, au commencement de 1802, la situation des
  membres de la famille : d'immenses fortunes territoriales et mobilières
  acquises par Joseph, par Lucien et Murat, promises à Leclerc ; Louis établi
  virtuellement dans la pensée de Napoléon comme son héritier possible ; Jérôme
  destiné à commander la marine pourvu qu'il s'y prête ; et, pour eux, toutes
  les commissions, toutes les fonctions, toutes les dignités. On a vu cela déjà
  mais point à ce degré, point avec cette forme qui, à mesure que croît la
  fortune de Bonaparte, s'affirme, s'élargit, s'étend sur tous ceux qui sont du
  sang et qui, par suite, prédestinés à régir les peuples, y sont aptes dès
  l'enfance.
A ses frères, il accorde, sans expérience préalable, une
  part des qualités qu'il possède. Raisonnant d'après lui, se jugeant tel qu'il
  est, il les assimile en son esprit à lui-même, parce qu'ils sont de sa race.
  Son égoïsme transposé, d'individuel est devenu familial ; c'est de bonne foi,
  c'est avec une conviction entière qu'il attribue aux siens la faculté de
  remplir tout emploi, d'accomplir toute mission où lui-même croirait réussir.
  Il les tient pour les meilleurs ouvriers, les seuls même qu'il puisse
  rencontrer pour l'œuvre commune, œuvre qui n'est point seulement son
  élévation à lui-même, mais celle de la famille entière à sa suite. Il les
  juge à ce point sur ce thème à priori, que, dans la connaissance qu'il a de
  leur caractère, il semble ne point avancer d'un pas, quels que soient leurs
  actes et quelque ouverture qu'ils donnent. Il ne sent ni la jalousie latente,
  ni l'envie sourde, ni l'hostilité proche. Rien ne paraît l'instruire comme
  rien ne semble le décourager. Ils sont parce qu'il est, et si, devant leurs
  fautes, il arrive à concevoir des doutes, ce n'est, ni sur leur aptitude, ni
  sur leur intelligence, ni sur leur dévouement, seulement sur leur bonne
  volonté et sur leur activité physique.
Ses beaux frères restent relativement en dehors :
  jusqu'ici, il ne se croit obligé à les avancer et à les produire que dans la
  mesure de l'intelligence qu'il leur attribue et des services dont il les
  croit susceptibles. Il a d'ailleurs des préférences selon qu'ils ont épousé
  telle ou telle de ses sœurs et qu'elles savent ou non le prendre. Avec
  certaines, il est incapable de résister et de se défendre et l'importunité
  arrache tout de lui.
Prédominance, dans la famille, des mâles, objet unique
  d'ambition ; subordination des individus au clan ; obligations contractées de
  naissance vis-à-vis du premier né qui doit profiter de l'effort des cadets et
  qui, quelque gloire qu'ils prennent, quelque fortune qu'ils acquièrent, reste
  le chef, celui qui donne l'avis suprême au sujet des intérêts communs ;
  utilisation des femelles au profit de la gloire, de la considération ou de
  l'avantage du clan, tout cela est corse et fait le fonds du caractère. Il s'y
  mêle une nuance : le droit d'aînesse de Joseph, Napoléon aspire à se le faire
  céder, mais il voudrait que ce fût de bonne volonté, par un mutuel accord, et
  c'est sur ce point que va porter son travail. Il ne l'usurpe point, tout
  consul qu'il est ; il l'admet, le reconnaît, le tient pour réel, mais il peut
  le recevoir du premier investi, et cela seul le libérera envers lui.
Ce qui est corse encore, c'est cette façon qu'il prend
  d'envoyer les siens faire fortune hors de France — comme là-bas on les envoie
  faire fortune hors de l'île. La France est à présent pour lui une Corse
  magnifiée, étendue du Rhin à l'Océan et à la Méditerranée. Il y porte les
  sentiments qu'il éprouvait pour la petite patrie, et à la façon dont il a
  aimé cette Corse qui n'était point sa chose, qui n'était point son bien, que
  son imagination seule lui promettait à gouverner, de quelle passion jalouse,
  exclusive, unique, doit-il aimer cette France qui s'est offerte à lui, où il
  se sent le seul maître, cette grande France à soldats, cette France si
  variée, si étonnante en peuples divers et où toutes les voix, en toutes les
  langues, l'acclament et le proclament. Ce n'est pas un sentiment de nature
  qu'il a pour elle, l'amour d'instinct pour les plages, les montagnes, les
  bois natals ; mais le sentiment acquis de propriété, de domination, d'exclusif
  pouvoir est plus fort encore. La France, c'est lui.
Il n'admet donc point qu'on y pille ; mais, ailleurs, ce
  n'est point la même morale, et, ailleurs, il envoie les siens avec de tels
  emplois qu'ils n'ont pas même la peine de se baisser pour récolter des
  trésors ; on les leur apporte : Espagne, Italie, Saint-Domingue, peu importe
  le lieu : pourvu que ce ne soit pas la France, c'est bien. Il voit les
  millions rapportés et trouve cela convenable. Il n'a nulle révolte devant ces
  richesses si rapides : on dirait au contraire qu'il y applaudit, comme s'il
  pensait que, de France, il en aura moins à donner, que cela grandit les siens
  sans qu'il lui en coûte, et que c'est ainsi double profit.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Exemple : Après le traité d'Amiens, Joseph a eu de la Hollande seule un présent
diplomatique de 100.000 francs. Van der Goes s'était engagé à lui remettre
500.000 francs si la Hollande obtenait, à la paix générale, certains avantages
territoriaux.








[2]
L'écu romain valait 5 francs 31 centimes.






















 


IX. — LE CONSULAT À VIE.


 




 
NIVÔSE. - FLORÉAL AN X (Janvier. - Mai 1802.)
La Paix. — Sentiments de la nation. — Les soldats. —
  Le paysan. — Le bourgeois. — Les ouvriers. — Les mécontents. — Coups de théâtre.
  — Enthousiasme pour la Paix et le Premier Consul. — Préparation du Consulat à
  vie. — Insignes (lu Premier Consul. — Maison civile. — Présidence de la
  République italienne. — L'unité italienne. — Consulte de Lyon. —
  L'aristocratie italienne. — En France, poussée démocratique, opposition
  parlementaire. — Éléments constitutifs de l'opposition. — Ses actes. — La
  lutte ouverte. — Observations. — La session de l'an X. — L'opposition
  irréconciliable. — Le Corps législatif. — Le Tribunat. — Le Sénat. — Les généraux.
  Bernadotte. — L'Armée de l'Ouest. — Dangers pour Bonaparte. — Son impuissance
  dans le Parlement. — Nécessité de s'y créer un parti. — Rentrée en scène de
  Lucien. — Lucien et Napoléon. — Les discussions. — L'entente. — Lucien
  monarchiste. — Préparatifs du coup d'État. — Cinquième sortant du Tribunat et
  du Corps législatif. — Procédés renouvelés de la Convention. — Le Sénat grand
  électeur. — Retour de Lyon. — L'opposition domptée. — Rôle de Lucien.
  Articles du Mercure. — Lucien au Tribunat. — Les sections du Tribunat. — Vote
  du Concordat. — Complots contre Napoléon. — La cérémonie de Notre-Dame. —
  Conspiration de Rennes. — Bernadotte. — Le Consulat à vie. — Vœu du Tribunat.
  — Réponse du Sénat : la prorogation. — Réplique de Bonaparte : le plébiscite.
  — L'arrêté du Conseil d'État. L'hérédité. — Napoléon repousse l'hérédité. —
  Ses motifs. — Colère de Joseph. — Certitude qu'il a de réussir.
 
La Paix ! Était-ce vraisemblable ? Était-ce possible ?
  Depuis neuf ans, à travers toutes les fortunes, tantôt envahie jusqu'aux
  portes de Paris, tantôt envahissante jusqu'aux portes de Vienne, déchirée au
  dedans par les factions, menacée au dehors par les nations coalisées,
  subissant à la fois toutes les violences des discordes civiles et des
  discordes politiques : révolution agraire, confiscation et banqueroute
  mobilière, persécution religieuse, luttes de classes, intrusions de
  l'étranger, conspirations des partis, brigandages individuels ; la France —
  et chacun des Français — a traversé toutes les misères, subi toutes les angoisses,
  éprouvé toutes les terreurs : famine, maximum, réquisitions, les fusillades,
  la guillotine et, en ce temps où l'horreur d'être soldat était presque
  universelle, tout le monde soldat, sous peine de mort.
Le paysan a tout supporté, tout enduré pour garder la
  terre qu'il avait prise — bien de nobles et de prêtres. Pour cela, il a donné
  ses fils, il a même donné de son argent. Il a, sauf en des provinces, renié
  pour cela sa religion, son roi, sa langue, ses coutumes. Il a, pour cela,
  passé sur les tyrannies qui lui sont les pires, celles qui pénètrent en sa
  maison et sa vie, comptent ses sous, pèsent ses sacs, nombrent ses bues ; il
  a souffert, l'inquisition achevée, qu'on lui prît tout ce qui était de
  récolte pourvu que le fonds lui reste.
Ses fils, au paysan, ont plus encore souffert et trimé. En
  combien d'hôpitaux, combien de cimetières, combien de laudes désertes, de
  bois noirs, de ravins neigeux, en a-t-on couché de ces gars de France ?
  Pauvres petits gars aux yeux clairs, croit-on qu'ils soient allés de bon cœur
  aux batailles ? Les premiers volontaires peut-être, parce qu'ils ne savaient
  pas, qu'ils croyaient que ce serait un coup de collier, que ça durerait un
  mois ou deux, qu'ils voyaient depuis trois ans autour d'eux jouer à la garde
  nationale et qu'ils imaginaient que c'était cela, titre des soldats. Combien
  rares parmi eux les prédestinés, ceux qui, d'instinct, de goûts, d'aptitudes,
  par leurs qualités et leurs vices, par la tournure de leur esprit et la force
  de leur Lime, étaient de naissance des hommes de lutte, des destructeurs,
  avaient la vocation guerrière, le tempérament de combativité ! Cette couche,
  comme elle est vite épuisée et comme, en réalité, elle est peu profonde ;
  comme, à travers les temps, en un même pays, elle reste identique, suffisante
  à peine pour fournir de cadres inférieurs et d'un certain nombre de soldats
  de métier une armée telle que l'armée de 1789, l'armée de 1805, l'armée de
  1839, l'armée de 1855 ! — Et, tout de suite après, viennent ceux qui sont
  soldats par soumission, puis ceux qui sont soldats avec répugnance, enfin
  ceux qui ne veulent point être soldats.
Des soldats par soumission, combien morts, non tant du feu
  de l'ennemi que de maladie et de misères ! De ceux qui servent avec
  répugnance, combien partis, désertés, rentrés chez eux ! Et de ceux qui ne
  veulent point servir, combien cachés avec la' complicité de tous les leurs,
  errant dans les bois, perdus dans la montagne !
En ce temps où aller à l'armée, c'est aller à la guerre,
  où l'on est soldat pour se battre, le nombre des jeunes gens qui dans le
  peuple, et surtout dans la bourgeoisie, veulent sincèrement, librement être
  soldats, qui y vont pour leur plaisir, qui y sont pour leur compte, est
  infime. Par la Terreur, volontaires et réquisitionnaires sont maintenus sous
  le drapeau, mais avec quelle peine ! Sitôt un peu de relâche dans le
  gouvernement, les armées fondent. Au début du Consulat, Bonaparte est, chaque
  jour presque, obligé de faire des appels à l'honneur, des adresses aux
  réfractaires, promettant que cela ne durera pas, que c'est l'affaire d'une
  campagne, et, comme il compte peu sur les mots, en même temps il met en
  branle préfets et gendarmes. Une fois les réfractaires rentrés au régiment,
  on prend des mesures pour les garder, on les dépayse, on prévient par tous
  moyens les désertions, on applique des lois terribles ; mais, l'occasion se
  présentant, rien n'y fait.
Pour tous ceux-là, soldats malgré eux, la Paix, c'est la
  rentrée au village et, pour les parents, c'est le travailleur qui revient,
  l'ouvrier qu'on ne paye point et qui va mettre en valeur la bonne terre enfin
  acquise, enfin assurée, la terre pour qui l'on a tant souffert ! C'est là le
  principal, l'unique objet que voit le paysan de France et qu'il touche : la
  Révolution agraire consommée. Cette Paix, c'est le titre de propriété
  incommutable de sa terre. Et, sur ce morceau de terre qui lui tient plus au
  cœur que femme et enfants, il suffirait qu'on l'inquiétât pour qu'il se
  soulevât, risquât à nouveau quinze ans de guerre, et, lui qui eu a l'horreur,
  l'affrontât presque joyeusement.
Le bourgeois, non celui de Paris, mais celui des villes de
  province, surtout des petites, presque rurales, est, au même, degré que le
  paysan et pour les mêmes causes, intéressé à la Paix : c'est lui, le plus
  souvent, qui a acheté les grandes terres, les châteaux, les abbayes, pour les
  dépecer ensuite aux paysans, garder la meilleure part et l'avoir pour rien.
  De là, dans la France presque entière, son attachement sincère à la
  Révolution, sa joie de la Paix qui lui garantit son bien. De là, un très vif
  enthousiasme pour Bonaparte, tant que Bonaparte ne lui demandera point ses
  Cils pour l'armée. Cela il ne l'admet point ; il n'a point fait des enfants
  pour cela ; il ne s'est point enrichi pour qu'ils prennent ce métier de
  meurt-de-faim. Il consent à payer, il fournit, en rechignant déjà, un
  remplaçant, mais la conscription, le service obligatoire, le service
  personnel, quelle horreur et quelle profanation I Tout plutôt que cela !
Dans les villes, pour les ouvriers et les commerçants,
  l'impression sans doute est moindre, parce que, pour eux, la Révolution ne
  s'est point faite tangible, que la Paix leur apporte seulement la libération
  de l'esclavage militaire, l'espérance que les affaires vont reprendre, qu'on
  va commercer, gagner, s'enrichir. Bien plus éprouvés que le paysan par les
  banqueroutes de l'État et par les banqueroutes individuelles, bien plus
  touchés que lui par les désastres des assignats, ils n'ont, en fait, tiré de
  la Révolution que des mots, des rêves, du vent. Mais ce sont des rêves
  d'autre espèce que la Paix leur apporte, des rêves d'orgueil et de vanité,
  des rêves de grandeur acquise et de travail assuré, la certitude que leur
  nation est la première au monde, la seule.
La Paix donc est une joie, un enthousiasme, un enivrement
  pour tous, hormis pour quelques soldats de métier qui n'ont point fait une
  suffisante fortune ou qui ont mangé à mesure celle qu'ils avaient faite, pour
  quelques ambitieux insatiables ou pour quelques mécontents incorrigibles. A
  ceux-là, le Premier Consul, d'ailleurs, garde Saint-Domingue à conquérir, la
  Louisiane à occuper, des terres lointaines à saisir ; à ceux-ci, il réserve
  des traitements de généraux en chef, des places diplomatiques et de larges
  présents : ils ne sont, d'ailleurs, dans la nation et dans l'armée qu'une
  minorité infime ; mais, avec cette minorité, il faut compter. Car, de cette
  même classe d'où sont sortis les Dumouriez et les Pichegru, l'on verra sortir
  les chefs de cette conspiration permanente qui, prenant tous les masques, le
  républicain comme le royaliste, acceptant toutes les alliances, provoquant
  même celle de l'étranger, épiant sans cesse l'instant où faiblira la fortune
  de la France, suivra Napoléon au travers de ses succès et de toutes ses
  gloires et finira, en coalisant contre lui les bas intérêts, les viles
  rancunes et les haines ignobles, par le mettre à bas et l'écraser.
A ce moment, ils en sont à l'attente, aux jalousies
  sourdes, aux confidences à l'oreille, aux insinuations que seuls ils sont
  patriotes et républicains, car, de parler haut contre lui, à cette heure
  d'universel applaudissement, qui l'oserait ?
 
Si le Premier Consul a cherché la mise en scène, s'il a
  prétendu frapper au profond l'imagination des peuples, s'il a voulu émouvoir
  la nation et enter sa gloire dans la mémoire des hommes, comment mieux eût-il
  pu s'y prendre ? Chaque semaine, pour ainsi dire, à partir des premiers jours
  de l'an X, un matin, Paris s'éveille secoué par le canon ; les trompettes
  sonnent à travers la ville que les préfets et les maires parcourent en
  cortège proclamant un traité nouveau, et, de Paris, la nouvelle est rejetée
  en écho par les villes, les bourgs, les villages. La Paix ! la Paix ! la Paix
  avec l'Autriche, la Paix avec le Portugal, la Paix avec les Anglais, la Paix
  avec les Russes, la Paix avec la Turquie, la Paix, l'universelle Paix que
  Dieu bénit moins que les hommes ! Cette Paix, chacun veut la voir, la
  toucher, la France entière en veut des représentations ou des allégories. Ce
  n'est point flatterie ni besogne policière, les images où les graveurs ne
  suffisent point, que le public s'arrache, qui, en quelques jours, doublent,
  triplent de prix, les imprimeurs ne pouvant répondre aux demandes. Toute
  vieille planche qui prèle à l'allusion se rajeunit en quelque endroit pour
  dire la Paix, le triomphe du Peuple Français et la gloire de Bonaparte. Car, de
  la Paix à l'auteur de cette Paix, le pas est vite franchi. Il n'est si pauvre
  maison ou si riche, où l'on ne veuille avoir sous les yeux son buste, son
  médaillon, une représentation de lui. Il y en a pour toutes les bourses, pour
  tous les goûts : des bustes en plâtre, des bustes en bronze, des bustes en
  marbre, des bustes en biscuit, en porcelaine coloriée, en faïence sous
  couverte, en composition, en terre cuite, en ivoire ; des médaillons de toute
  dimension et de toute matière, depuis les grands de Boizot et de Chinard
  jusqu'aux minuscules de Corriguer ; les estampes en tel nombre, en telle
  profusion qu'il est impossible d'en dresser l'inventaire, impossible, après
  moins de cent ans, d'en connaître l'entière collection. Jamais, à nul moment
  de sa vie, il n'apparut aux yeux de la nation, de la nation tout entière,
  entouré d'une telle gloire : Bonaparte vainqueur et pacificateur.
A tous égards, l'instant est donc opportun pour consolider
  son pouvoir et l'asseoir d'une façon qui semble définitive. Il s'y prépare
  et, par quantités de moyens, il y prépare l'opinion. N'est-ce point un
  symptôme qui doit frapper l'attention, lorsqu'il prend dans son costume
  certains insignes qui n'ont été jusque-là réservés qu'aux seuls rois de
  France ? Dès le 14 vendémiaire an X (6 octobre
  1801), il a écrit au ministre de l'Intérieur de
  lui faire préparer un sabre de dimensions médiocres, qu'il pût porter dans
  les grandes cérémonies, et qui fût d'accord avec les usages et les formes
  civiles du costume consulaire et dessiné de manière à avoir pour ornements le
  Régent et d'autres diamants d'un aussi grand prix. Cette commande, il
  juge à propos de l'annoncer dans le Moniteur : Le Diamant dit le Régent, qui, pendant la Révolution,
  avait été mis en gage, a été retiré par le gouvernement... Ce diamant, le plus beau que l'on connaisse, a été jugé
  digne d'être mis sur la garde de l'épée, marque distinctive des Premiers
  Consuls. Le luxe et la parure des diamants ne conviennent, il est vrai,
  qu'aux femmes, mais le Régent, par sa grandeur, sa beauté et sa rareté, fait
  exception. Et cette épée que Boutet, le célèbre armurier de
  Versailles, avait établie pour la somme de 6.689 fr. 21 c., où Nitot avait
  monté le Régent accompagné des plus beaux diamants du Trésor, le Premier
  Consul la montre volontiers aux ambassadeurs et aux généraux qu'il reçoit à
  sa table : Vous voyez, messieurs, l'épée du chef du
  Gouvernement français ; elle contient pour quatorze millions de diamants
  ; et l'épée passe de main en main, donnant à qui la tient le symbole de l'esprit nouveau, la glorification de la
  force militaire, figurée par l'inconcevable richesse d'une épée.
Certes, une telle épée suffit à la parure d'un Consul à
  vie et même d'un Roi : elle vaut autrement qu'une couronne ; elle n'est pas,
  comme le dit Bonaparte, l'insigne des Premiers Consuls, car quel, n'ayant
  point fait la guerre, ou l'ayant faite sans une gloire sans pareille, oserait
  la ceindre ? Au flanc de Bonaparte, les diamants qui l'ornent peuvent briller
  de mille feux : ils n'éteignent pas sa gloire, et le sabre tout uni qu'il
  portait à Lodi, aux Pyramides ou à Marengo, est bien plus précieux ; à lui
  seul convient donc un tel glaive et le présenter ainsi, n'est-ce pas affirmer
  du même coup que lui seul en est digne ?
Mais ce n'est point assez qu'un insigne unique en son
  genre et qui, soi seul, marque un pouvoir quasi royal et plus que royal ; il
  faut à présent au Premier Consul une maison civile et des chambellans. Jusque-là, sa maison a été
  exclusivement militaire, composée uniquement de ses aides de camp. Sans
  doute, un conseiller d'État, le ci-devant ministre de l'Intérieur Benezech,
  faisait, près des Consuls, office d'introducteur des ambassadeurs et de
  maître des cérémonies, mais rien ne le distinguait de ses collègues du
  Conseil, c'était une fonction d'État qu'il remplissait près du gouvernement ;
  il n'y avait rien là de domestique, rien qui fût même particulier à
  Bonaparte. D'ailleurs ni les attributions exactes de Benezech, ni
  l'étiquette, n'ont été réglées ; on ignore même quelle appellation officielle
  il convient de donner au Premier Consul et quel rang chacun doit occuper dans
  les cérémonies.
La désignation d'abord timide, ensuite plus franche, de
  deux, puis de quatre préfets du Palais ; la nomination d'un gouverneur du
  Palais ayant les pouvoirs et les fonctions d'un grand maître de la cour ; la
  réglementation des titres et des uniformes ; l'établissement d'une étiquette
  sévère qui proscrit qu'on s'assoie ou qu'on se couvre dans le palais ;
  l'accroissement du personnel intérieur, l'organisation des réceptions,
  l'augmentation de la Garde, les commandants qu'elle reçoit, les uniformes
  dont elle est parée, tout ce qui se passe aux Tuileries, annonce la formation
  d'une cour, le progrès de l'idée monarchique, la transformation de la
  magistrature temporaire dont Bonaparte est revêtu en une sorte de dictature
  viagère.
 
S'il est besoin qu'il fournisse de ses intentions une
  indication plus précise encore, ne la donne-t-il point lorsque, tout de suite
  après le mariage de Louis, il vient à Lyon se faire conférer par la Consulte
  cisalpine le titre, la dignité et le pouvoir de président de la République
  italienne ?
Mais il n'en va pas en France comme en Italie : en Italie,
  la Constitution qu'ont souhaitée les patriotes les plus instruits et les plus
  intègres, a pour objet principal, unique peut-on dire, qu'il y ait une
  Italie. Lorsque, à la Consulte de Lyon, on lit l'intitulé de la Constitution cisalpine : Italienne
  ! Italienne ! jette une voix inconnue et, de banc en banc, le cri
  court dans une acclamation. Pour la première fois, la nation s'affirme ; mais
  encore faut-il que, dans un moule unique que chauffera l'unique fondeur,
  soient jetés les royaumes, les principautés, les duchés, les fiefs, les
  républiques à forme oligarchique ou démocratique, tous ces débris d'États
  dont il faut faire une patrie. Cette division à l'infini qui crée
  l'impuissance ; cette rivalité continuelle qui cause la ruine ; cette
  diversité de lois, de monnaies, de mesures, de patois qui empêche qu'on
  s'approche, qu'on s'unisse, qu'on commerce, qu'on s'entende, c'est cela
  d'abord, avant tout, qu'il faut abolir. C'est pourquoi, rejetant hautement la
  forme fédérative que les Français croient toujours, à priori, la mieux
  adaptée au tempérament italien parce qu'ils voient le passé et ne veulent pas
  regarder l'avenir, les hommes d'État, les patriotes cisalpins, voulant d'abord
  faire une nation, veulent d'abord un État centralisé — république ou
  monarchie, peu leur importe — mais où, sous une main ferme, s'éteignent les
  hostilités, se brisent les angles, se fondent les patriotismes locaux, par
  qui l'esprit de clocher se sublime en un esprit national.
Cette union faite, périsse, après douze années, Napoléon
  qui en aura été. l'auteur ; périsse la forme gouvernementale qu'il aura
  donnée à l'Italie, forme la plus parfaite sans doute qu'ait reçue un État
  moderne ; périsse l'armée qu'il aura créée et instruite ; périsse le drapeau
  où, pour symbole de l'alliance nouée à jamais entre les deux nations, il a
  imposé sa couleur entre les couleurs françaises : il n'importe : l'Italie
  renaîtra. Elle renaîtra par les lois, par les institutions, par l'esprit
  d'unité que Napoléon lui a soufflé au visage ; et ce jour-là, c'est du drapeau
  napoléonien qu'elle s'enveloppera, affirmant ainsi — consciente ou non — que
  seule l'Idée napoléonienne a inspiré, éclairé, guidé son relèvement et
  procuré sa résurrection.
Mais, en Italie, cette minorité infinie qui a charge et
  qui s'est donné mission pour le peuple entier, est consciente de ses devoirs
  envers la nation. Elle est avant tout patriote ; elle est composée de grands
  seigneurs instruits et réfléchis, qui mettent de côté leur vanité
  particulière et leurs intérêts personnels ; leur but est trop élevé pour
  qu'ils s'arrêtent à des considérations individuelles ou même à ces prétendus
  principes de politique qui ne servent d'ordinaire qu'à dissimuler, sous la
  pompe des mots, les ambitions et les rancunes.
C'est une aristocratie dans le sens le plus exact et le
  plus formel, qui, prenant sur soi de délibérer et de résoudre comment la
  nation italienne peut et doit être, a compris que, d'abord, il fallait un
  homme, a trouvé cet homme et se fie en lui.
Elle agit pour le peuple à venir, non, peut-on dire, pour
  le peuple présent, qui s'ignore, nui est un incapable, qui est peut.-être
  hostile, qui est certainement indifférent. Elle crée le mouvement, elle ne le
  reçoit pas. Elle n'a point de mandat du peuple ; elle n'en demande pas ; elle
  va, et, en même temps qu'elle détruit les servitudes qui lui sont
  personnellement utiles, elle range à la loi commune qui lui semble la
  meilleure elle-même et le peuple.
 
En France, c'est exactement la situation inverse ; le
  peuple acclame Bonaparte, pourvu qu'il soit et sous quelque titre qu'il lui
  plaise d'être ; la poussée est démocratique, elle est nationale ; elle ne
  dépend point de quelques hommes ; elle est la résultante à la fois des
  sentiments, presque des sensations, et des idées. Elle ne raisonne pas, ne se
  propose pas des buts : elle est. Elle tient à tant d'éléments disparates et
  divers, elle est produite par des causes si profondes et si médiocres qu'on
  chercherait vainement à en rendre compte. Il est ainsi de ces instants où la
  nation unanime veut ; où elle n'a qu'une âme, qu'un cœur, qu'un cri :
  instants rares et délicieux où, jusqu'en ses profondeurs, tressaillit la
  conscience humaine pour un enfantement surhumain ! Mais, en face de la nation
  qui veut, se dresse une faction qui ne veut point : contre Bonaparte et le
  peuple, se sont coalisés les parlementaires qui se croient et sont peut-être
  une aristocratie, en ce sens qu'ils raisonnent et discourent, qu'ils
  possèdent un certain nombre de notions que le Peuple n'a pas et qu'ils
  nourrissent la ferme croyance de leur supériorité sur les autres êtres.
Cette opposition a cinq foyers : le Sénat d'abord, bien
  que le Sénat soit timoré, accessible et muet ; puis, le Tribunat, émané du
  Sénat, dont il se fait l'organe imprudent puis, le Corps législatif, émané
  aussi du Sénat, muet comme lui, mais en correspondance intime avec le
  Tribunat et recevant son impulsion ; l'Institut, qui, d'après la
  Constitution, n'a point d'attributions politiques, mais où les hommes
  politiques, ayant joué ou jouant encore un rôle, se trouvent en trop grand
  nombre pour que leur réunion en corps constitué ne les amène point à des
  manifestations politiques ; enfin, l'Armée, ou plutôt, dans l'armée, certains
  chefs politiques qui rêvent de remplacer Bonaparte et qui, pour y parvenir,
  ne reculent devant rien.
L'Institut est le cerveau. C'est le seul corps constitué
  non épuré ou transformé en Brumaire ; le seul qui ayant conservé son
  organisation de l'an IV, ait encore son personnel du Directoire ; il ne se
  met point en avant, mais il imagine l'opposition, l'élabore, Fin-stalle au
  Sénat qui cherche l'opportunité et choisit le terrain. La plupart des
  sénateurs disposés à l'opposition sont de l'Institut. Rien de plus naturel
  donc que l'action d'une des assemblées sur l'autre, mais l'Institut dirige.
Le Tribunat est la voix ; le Corps législatif agit, de la
  façon au moins qu'il peut agir, par un vote muet ; les militaires sont en
  réserve, mais on compte qu'ils donneront la force.
Il est d'autres oppositions, dans le Conseil d'État, dans
  le ministère même ; mais, au Conseil d'État, le Premier Consul souffre,
  accepte, provoque même la discussion ; avec les ministres, plus encore. Cela
  se passe à huis clos, hors de la vue et des oreilles du public ; cela est
  pour le bien de la chose et on n'y conteste point les grandes lignes. Tant
  qu'elle demeure en quelque sorte privée et qu'elle est loyale, l'opposition
  ne l'inquiète ni ne l'irrite. Ce qui l'inquiète, c'est l'opposition
  sénatoriale qui si facilement peut se tourner en conspiration qu'on ne sait
  trop, à dire vrai, ce qui l'en sépare ; ce qui l'irrite, ce sont les discours
  au Tribunat et les votes au Corps législatif, mais les discours plus encore :
  Je suis soldat, dit-il, enfant de la Révolution ; je ne souffrirai pas qu'on
  m'insulte comme un roi !
Certes, Napoléon est trop soldat pour accepter, pour
  tolérer la contradiction publique ; par tempérament, par éducation et par
  métier, il doit recevoir comme une insulte toute critique de ses actes de
  gouvernement ; mais a-t-il si grand tort de penser que, contre lui, la partie
  est liée entre le Sénat, le Tribunat et le Corps législatif, et que, dirigés
  parle troisième, les deux autres se sont mis d'accord pour rejeter les lois
  qu'il juge le phis nécessaires et, comme il dit, empêcher
  le gouvernement ?
La marche a été graduelle ; dans la session de l'an VIII,
  le Tribunat n'a rejeté qu'un projet de loi de médiocre importance — sur
  l'établissement des péages au passage des ponts construits par des
  particuliers — et encore sous le prétexte, peut être justifié, que la question
  était administrative, non législative. Le Corps législatif a rejeté seulement
  le projet de loi sur le Tribunal de cassation, et il l'a adopté ensuite avec
  quelques modifications dans l'ensemble de l'Organisation judiciaire.
  Néanmoins, l'opposition s'est comptée : sur des projets aussi importants que
  celui des contributions, elle est parvenue, au Tribunat, à réunir 40 voix sur
  83 volants.
En l'an IX, l'opposition qui, au Tribunat, à chaque
  scrutin, ne groupe jamais moins de 20 voix contre tout projet du
  gouvernement, quel qu'il soit, rejette, sur la proposition de Benjamin
  Constant, par 36 voix contre 30, l'indispensable projet sur la dette publique
  et les domaines nationaux, et, sans parler du projet de loi sur les archives
  nationales, de celui sur la réduction du nombre des moyens de cassation en
  matière criminelle, elle engage directement la lutte avec le Premier Consul
  sur le projet créant des tribunaux spéciaux. Ici, c'est l'affaire personnelle
  de Napoléon ; c'est sa vie qui est en cause, c'est la sécurité publique qu'il
  s'agit d'assurer c'est la partie saine de la nation qu'il faut défendre
  contre les brigands. Celte loi, c'est la conséquence fatale de l'attentat de
  Nivôse. En contester l'opportunité sous prétexte qu'elle contient des mesures
  d'exception, c'est laisser le champ libre aux assassins, c'est se ranger de
  leur parti. Au Tribunat, Daunou, Ginguené et Benjamin Constant s'acharnent
  contre le projet : mais c'est le discours de Daunou avec les insinuations
  qu'il contient qui irrite le plus le Consul. Il perd patience, il se jette de
  sa personne dans la mêlée. Dans une audience qu'il donne au Sénat, il dit : Ils sont douze ou quinze métaphysiciens bons à jeter à
  l'eau. C'est une vermine que j'ai sur mes habits... Il ne faut pas croire que je me laisserai attaquer comme
  Louis XVI. Mais, c'est encore presque il huis clos, ces paroles, il
  les veut publiques et entendues de tons : dans tons les journaux officieux,
  il fait encarter une feuille d'Observations, sans lieu d'impression ni
  nom d'imprimeur, qui répandue à un nombre infini d'exemplaires doit porter le
  débat devant le pays : il flétrit ces hommes dont la fatale influence a
  présidé à toutes les scènes funestes de la Révolution, et qui sont parvenus
  jusqu'aux derniers jours couverts de l'égide de leur
  divinité tutélaire : la Peur.
Ils devaient reparaître quand les
  gouvernements oppresseurs avaient disparu ; ils reparaissent en effet,
  enhardis par les illusions les plus grossières et armés de cette métaphysique
  ténébreuse qui, jadis, fit tour à tour leur succès et leurs infortunes.
Ils sont douze ou quinze et se
  croient un parti.
Déraisonneurs intarissables, ils
  se disent orateurs.
Ils débitent depuis cinq à six
  jours de grands discours qu'ils croient perfides et qui ne sont, que
  ridicules.
Enfin, au sein d'une société où
  les idées et les choses sont remises à leur place, ils se proclament sages et
  ne s'aperçoivent pas qu'ils sont les seuls insensés.....
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
A qui en veulent-ils ?
Au Premier Consul.
On a, il est vrai, lancé contre
  lui des machines infernales, aiguisé des poignards, suscité des trames
  impuissantes ; ajoutez-y, si vous voulez, les sarcasmes et les suppositions
  insensées de douze ou quinze nébuleux métaphysiciens. Il opposera à tous ces
  ennemis LE PEUPLE FRANÇAIS.
Le projet de loi passe au Tribunat avec une majorité de 8
  voix (49 contre 41) ; au Corps
  législatif avec une majorité de 104 voix (192
  contre 88) ; mais l'abîme est ouvert ; dans les Observations, il est
  impossible, même à défaut d'autres indications, de méconnaître la pensée, le
  style, la griffe du Consul. A sa suite, les orateurs du gouvernement se sont
  montrés hautains, agressifs et violents ; le conflit est désormais inévitable
  entre les deux pouvoirs et il ne peut se terminer que par la soumission ou la
  démission.
A l'ouverture de la troisième session du Corps législatif (an X), la période du Consulat qu'on peut
  appeler préparatoire est terminée ; la paix générale est conclue ou va l'être
  ; il s'agit, pour Bonaparte, d'asseoir des institutions politiques dont
  certaines ne semblent encore qu'en projet, n'ont jamais fonctionné et ne sont
  inscrites que pour ordre dans la Constitution. Les délibérations du Conseil
  d'État au sujet des lois qui doivent servir de bases au nouveau droit civil
  des Français sont achevées. La liste des émigrés est close et, si les
  radiations individuelles ont été nombreuses jusqu'ici, c'est par une amnistie
  générale accompagnée de lois réparatrices que le Consul entend procéder
  désormais, afin de rendre à la patrie des citoyens qu'il juge nécessaires à
  sa grandeur et à son prestige. Enfin, le Concordat est signé : on en connaît
  les dispositions principales ; la paix va être rétablie clans les consciences,
  tout prétexte va être enlevé aux fauteurs d'insurrection, et, en même temps
  que cesseront la guerre continentale et la guerre maritime, s'abolira la
  guerre civile.
Ce programme rempli, quelle récompense décerner à
  Bonaparte autre que le pouvoir suprême durant sa vie ?
Mais, traités de paix, Concordat, lois politiques, lois
  civiles, tout doit être soumis au Corps législatif, et, dès le premier jour,
  c'est sur le Concordat que la bataille s'engage. Le Corps législatif, dont la
  grande majorité est composée de philosophes et de ci-devant prêtres
  constitutionnels, élit pour son président Dupuis, l'ami de Lalande, le plus
  connu des athées, le plus célèbre des écrivains qui ont attaqué la religion
  chrétienne, l'auteur de l'Origine de tous les cultes. C'est là une
  première affirmation. Voici la seconde : le Premier Consul a présenté la première
  loi du Code civil, le titre préliminaire. Cette loi est rejetée au Tribunat
  par 65 voix contre 13 ; au Corps législatif, par 142 voix contre 139. Le
  Tribunat accepte à la vérité, avec une majorité de 38 voix (64 contre 26), la troisième loi du Code
  présentée en second lieu, le titre relatif à la tenue des actes de l'état
  civil, parce qu'il y voit une mesure de guerre contre le clergé ; mais il
  repousse ensuite par 30 voix de majorité (61
  contre 31) la deuxième loi, le titre relatif à la jouissance et à la
  privation des droits civils.
Les traités de paix — sauf le Concordat réservé après
  l'élection de Dupuis — ont été déposés : ils sont attendus par le Peuple avec
  une telle impatience que le Tribunat n'ose point en retarder la promulgation
  ; mais, à propos d'un terme de style qui se rencontre dans le traité avec la
  Russie, du mot sujets appliqué aux nationaux des deux États, c'est une sorte
  d'insurrection et, malgré l'urgence, malgré les avantages d'un traité
  nécessaire et glorieux, il se trouve quatorze tribuns pour le rejeter.
Jusqu'ici le Tribunat et le Corps législatif ont seuls paru
  : c'est au tour du Sénat de marquer son opposition et d'affirmer sa bonne
  entente avec les corps qu'il a élus : trois places sont à remplir au Sénat ;
  le Premier Consul présente trois généraux : Jourdan, La Martillière, Berruyer
  ; c'est, à l'occasion de la paix, un hommage qu'il convient, dit-il, de
  rendre à l'armée ; les trois officiers qu'il présente sont des vétérans
  illustres, de bons serviteurs du pays qui, depuis 1792, ont pris leur
  glorieuse part de toutes les guerres. Les nommer, c'est affirmer la
  reconnaissance que leur doit la Patrie. En réponse, le Tribunat présente
  Daunou, l'ennemi personnel du Consul ; le Corps législatif présente Grégoire,
  l'évêque de Blois, le chef reconnu des Constitutionnels, l'adversaire résolu
  du Concordat : le Sénat élit Grégoire et il ne parait douteux à personne
  qu'il ne réserve la deuxième place à Daunou.
Et en même temps, à l'Institut, il s'élève presque une
  émeute contre Bernardin de Saint-Pierre qui a prononcé le mot Dieu ; Cabanis y répète comme en 1798 : Je jure qu'il n'y a point de Dieu et je demande que son
  nom ne soit jamais prononcé dans cette enceinte ; l'esprit de faction
  gagne l'armée ; Lannes, Augereau se font insolents, si bien que Lannes,
  disgracié, est privé de son commandement et envoyé ambassadeur au Portugal ;
  Masséna, en lutte perpétuelle avec Joséphine à propos de sa maison de Rueil,
  irrité depuis sa destitution de commandant en chef de l'Armée d'Italie,
  s'affiche en ennemi, glose sur les janissaires de Bonaparte ; Gouvion Saint-Cyr
  et Macdonald, éloignés par des missions d'apparat, souhaitent vivement de
  revenir et ne cachent point leur hostilité ; Moreau s'établit en adversaire
  déclaré, poussé qu'il est par la femme qu'il vient d'épouser, dont la mère,
  Mme Bulot, créole comme Joséphine, est, de longue date, en rivalité avec
  elle. Plus le Consul a donné de retentissement à la victoire d'Hohenlinden,
  plus il a rendu Moreau dangereux. On a fait de lui son égal, son rival ; on
  lui a prêté, avec des vertus républicaines un désintéressement que démentent
  Grosbois, les chasses, les meutes de cent chiens, l'hôtel de la rue d'Anjou,
  mais qui fait légende : Moreau, aux yeux des opposants, est le successeur
  désigné de Bonaparte. si un hasard — et il en est de préparés — met Bonaparte
  à. bas. Mais Moreau, pas plus que Masséna, Macdonald ou Augereau, n'a de
  commandement ; Bernadotte en avait un hier, il l'a encore nominalement et,
  par suite, c'est lui le plus à craindre.
 
Toutefois, Bonaparte, par un coup d'adresse, vient de
  briser ses armes : Bernadotte, nommé conseiller d'État, le 4 pluviôse an VIII
  (24 janvier 1800), par l'unique
  influence de Joseph et alors que sa conduite en Brumaire l'avait montré
  ennemi irréconciliable, avait, quatre mois plus tard, le 20 floréal (10 mai), été pourvu, sur les mêmes
  instances, du commandement en chef de l'Armée de l'Ouest. De là, il a fait
  répandre sa gloire par tous les journaux, annonçant qu'en un mois il avait
  repoussé quatre débarquements des Anglais, quoique, à aucun, il ne se fût
  trouvé avec les troupes. Son armée était si peu disciplinée que la désertion
  y vidait les cadres, faisant, en dix jours, perdre ainsi cent cinquante
  hommes à la 82e demi-brigade ; la 31e s'était mise en pleine révolte ; dans
  la 52e, le chef de brigade Féry avait été assassiné par ses soldats révoltés,
  mais Bernadotte n'en affectait pas moins de se déclarer hautement satisfait.
  Tout son but semblait être de se créer des partisans, de faire que son armée
  fût à lui, devint entre ses mains un moyen assuré d'arriver au gouvernement
  si Bonaparte périssait. Il en arrivait à décerner, de son chef, à ses
  officiers, des armes d'honneur portant cette inscription : Le Conseiller d'État, général en chef, Bernadotte au...
  en récompense de ses services rendus à l'armée de
  l'Ouest.
Le Consulat paraissant consolidé, la guerre de l'Ouest,
  réduite à des assassinats individuels et à des vols de diligence, étant plus
  affaire de gendarmes que de soldats, l'armée par suite devant bientôt se
  dissoudre, Bernadotte avait pensé s'assurer un commandement plus important et
  plus profitable. Venu à Paris en brumaire an IX (octobre
  1800), il avait, on l'a vu, été sur le point, grâce à Joseph,
  d'enlever à Murat le commandement de l'Armée d'Italie ; ayant échoué de ce
  côté, il n'espérait pas moins un grand commandement où
  il pût faire la guerre sur une plus large échelle et, par Joseph, il
  comptait obtenir l'Armée de Batavie.
Elle lui échappa encore et il dut retourner en Bretagne où
  sa conduite commença à attirer d'une façon particulière l'attention du Consul
  : au commencement de l'an X, Leclerc se rendant à Brest pour prendre le
  commandement de l'Armée expéditionnaire s'arrêta quelques heures à Rennes où
  était le quartier général de Bernadotte. Il y eut entre eux, malgré la
  présence de Paulette, une scène des plus vives où Bernadotte reprocha à
  Leclerc de lui avoir pris l'année précédente l'Armée de Portugal, de lui
  prendre à présent l'Armée de Saint-Dominique, n'épargna pas plus Napoléon que
  Leclerc lui-même. Leclerc se contint : La conduite
  de Bernadotte, dit-il à ses aides de camp, regarde
  exclusivement le Premier Consul, il s'en est réservé l'examen.
Malgré l'intervention de Joseph, cet examen parut décisif
  ; à la fin de frimaire (décembre 1801),
  Bernadotte fut rappelé à Paris ; il en fit part à ses soldats dans une
  proclamation où, leur annonçant en même temps la paix générale, il leur disait
  : Que ceux d'entre vous qui vont joindre leurs
  familles portent au milieu de leurs concitoyens l'exemple des vertus civiles
  ; ce sont elles qui ont enfanté les prodiges militaires... La paix vous rend à une vie plus douce ; jouissez, dans le
  repos, du souvenir de vos triomphes et ne perdez jamais de vue que l'élan de
  la liberté vous a conduits. Vous pouvez conserver votre gloire, il est
  difficile que vous puissiez l'augmenter...
Cela avait l'apparence d'une déclaration de guerre ; mais,
  avec la duplicité qui lui est coutumière, Bernadotte, après avoir lancé cette
  proclamation, courut à Amiens trouver Joseph, protesta de son innocence, et
  grâce à son beau-frère — peut-être convaincu — obtint de conserver, durant
  l'année commencée, le commandement en chef nominal et les appointements. Renseignements
  reçus, le Premier Consul comprit la faute commise ; il chercha à éloigner
  Bernadotte, même en lui faisant un pont d'or. Il lui fit offrir le commandement
  en chef à la Guadeloupe avec le titre de capitaine général : C'est une mission importante et agréable sous tous les
  points de vue, écrit-il à Joseph le 17 nivôse (7 janvier 1802), puisqu'il y a
  aujourd'hui quelque gloire à acquérir et un grand service à rendre à la
  République en faisant rentrer pour toujours cette colonie dans l'ordre. Si
  ceci tente l'ambition de Bernadotte comme il paraît que cela est, il faut que
  tu me le fasses promptement connaître, car l'expédition partira dans pluviôse
  et ces missions aux colonies sont demandées par les généraux qui ont le plus
  de réputation. La Guadeloupe ne plaît pas à Bernadotte : le Premier
  Consul offre la Louisiane ; mais, avant d'accepter, Bernadotte fait ses
  conditions : il emmènera, outre trois mille soldats, un pareil nombre de
  cultivateurs et il sera d'ailleurs pourvu de tout ce qui est nécessaire dans
  un éloignement qui peut l'empêcher pendant un temps plus ou moins long, de communiquer
  avec la métropole. Je n'en ferais pas autant pour un
  de mes frères, répond Bonaparte, et il nomme à la Louisiane le général
  Victor.
Au fait, Bernadotte ne veut pas s'éloigner ; il ne veut
  pas perdre le commandement nominal qui lui donne la supériorité sur tous les
  généraux non employés. Il a beau écrire à Joseph : Paris
  est une caverne où ont abouti tous les égouts du crime, mettez-moi, je vous
  en conjure, à même d'en sortir d'une manière honorable ; il s'entend à
  miracle à décliner les propositions, à longer la courroie, à se faire
  marchander, cherchant comme en Brumaire qui le paiera davantage, en relations
  avec les sénateurs, en confiance par Mme de Staël avec les tribuns, en
  coquetterie par Mme Récamier avec les banquiers, en fraternité avec Joseph.
  Il connaît son Armée de l'Ouest, elle n'est point à dix marches de Paris :
  peu s'en faut que les officiers subalternes ne soient dans l'état d'esprit
  qui permet le pronunciamento du chef.
  Tant qu'ils se tiendront assurés de leur grade et de leur solde, rien à
  craindre d'eux ; mais que leur état se trouve coin-promis, que la
  non-activité les menace, ce sont des recrues toutes préparées à celui qui,
  étant le chef, exerçant sur eux ce prestige, leur promettra la conservation
  de leurs emplois. Et si, à ces soldats de l'Armée du Rhin qui se disent
  sacrifiés, à qui la solde n'a pas été alignée depuis trois ans, on fait
  espérer les avantages qu'ont obtenus, dit-on, les soldats de l'Armée d'Italie
  ; si surtout à tous ces corps destinés aux expéditions lointaines, on
  garantit qu'ils ne quitteront pas la France, qui peut affirmer qu'ils ne se
  laisseront pas séduire ? Bonaparte vivant, ils hésiteront peut-être ; mais,
  Bonaparte disparu d'une façon quelconque, ils n'hésiteront pas. Bien fou
  serait Bernadotte s'il rompait volontairement le lien qui l'attache encore à
  cette armée, lui permet encore, sans être factieux, de correspondre avec ses
  chefs et de se tenir en contact avec eux !
 
Donc, pour Bonaparte, jamais apparence plus brillante ;
  jamais au fond situation plus menacée. Opposition déclarée dans les centres
  parlementaires, conspiration latente dans la seule armée qui soit approchée
  de Paris ; le gouvernement en échec devant le Sénat, devant le Tribunat,
  devant le Corps législatif et, dans les villes, par suite de la mauvaise
  récolte de l'an IX, le pain renchéri, au point qu'on ait des inquiétudes, que
  fon ne fabrique plus qu'une sorte de pain et que, ce pain bis, aux repas des
  ambassadeurs, le Premier Consul le fasse servir à sa table.
Il n'est que temps de parer — mais comment et avec quoi ?
Bonaparte a écrémé les corps parlementaires pour former
  son Conseil d'État ; il y a placé les hommes de la Révolution ayant le plus
  de sens et d'instruction, dont quelques-uns, comme Thibaudeau, Berlier,
  Boulay, Regnauld, ont une longue pratique des assemblées et auraient rendu de
  signalés services en s'y faisant chefs de groupes. Tout ce qui, au Tribunat,
  lui est dévoué est terriblement médiocre ou singulièrement maladroit. Au
  Corps législatif c'est pis encore ; on est sans prise sur ces muets dont ou
  ne tonnait la pensée collective qu'à la couleur de leurs boules anonymes. Au
  Sénat, ceux qui sont fidèles se laissent tourner et conduire par les habiles
  ; c'est là, néanmoins, qu'on peut le mieux agir : la majorité y est
  intimidable, accessible et vénale. Mais, personne pour remettre les choses en
  place et donner la direction. Bonaparte, étant l'homme de la nation, n'a
  point de parti ; c'est sa force et ici sa faiblesse.
Il doit naturellement, et d'obligation, se tourner vers
  les seuls qui puissent être de son parti : ses frères. Mais Joseph n'est
  point orateur, n'a point marqué dans les assemblées, n'a rien de ce qu'il
  faut pour les conduire. D'ailleurs, en ce qui touche les sentiments et les
  opinions de Joseph. Napoléon ne peut-il concevoir quelque inquiétude ? N'est-ce
  pas Joseph qui s'est porté garant du dévouement de Benjamin Constant et qui
  l'a fait nommer au Tribunat ? Ne reste-t-il pas en relations avec lui, en
  intimité avec Mme de Staël qui groupe autour d'elle tous les mécontents ?
  N'est-il pas l'ami des métaphysiciens du Sénat ? N'a-t-il pas pour Daunou des
  grâces particulières ? Surtout, n'est-il pas le beau-frère de Bernadotte ? A
  tous égards donc, à cause de son caractère, de ses liaisons, de son
  incapacité parlementaire, Joseph ne doit pas être employé ; mais il y a
  Lucien.
Depuis son retour de Madrid, Lucien s'est établi en grand
  seigneur ami des arts, menant large vie, ayant en ville le superbe hôtel
  Brienne, et aux champs le Plessis, transforme en un chemin d'enchantements.
  Il a tout du grand seigneur, même la maîtresse titrée, une marquise de Santa-Cruz,
  qui, parait-il, est née Wallenstein et qu'il a amenée d'Espagne. Il reçoit du
  monde, fait galamment les honneurs du Plessis où l'on mène cette vie de
  château qui, en ce temps, semblait amusante : grosses farces, jeux d'eau,
  revenants, lits en portefeuille, poil à gratter, divertissements exquis. Il
  raconte volontiers ses tableaux, fait l'historique de ses objets d'art,
  explique son ambassade, —
  discourt. Sa cour, car il en a une, comme il a une maison, écoute et
  profite.
Avec le Consul, il est assez mal : il a eu avec lui, à son
  arrivée, une explication de trois heures, à la suite de laquelle il s'est
  fait une sorte de réconciliation. Ils ont, dit Lucien, fait leurs conventions
  sur leur manière d'être ensemble, car il ne veut pas
  être goguenardé, avili par son frère ; que Bonaparte prenne avec lui un ton
  qui ne lui convient pas ; qu'il lui tienne des propos devant ses aides de
  camp, les officiers de sa garde. — Plus de
  mauvaises plaisanteries ! plus de citoyen Lucien ! de grand Lucien ! de grave
  Lucien ! Je ne veux pas servir de risées à vos aides de camp. Cela a
  été très bien entendu ; Lucien lui a dit aussi : Je
  ne veux plus ni fonctions, ni missions ; je veux vivre à Paris, en citoyen de
  Paris, à moins que vous ne me fassiez concourir à quelque chose d'utile pour
  consolider votre pouvoir.
Le lendemain, Lucien vient dans le salon ; Napoléon qui ne
  peut se défendre d'être taquin, qui surtout l'est en famille et plus encore
  avec son cadet, recommence ses attaques : Eh
  bien ! citoyen Lucien, que faites-vous ? Puis, à la réplique, de
  mauvaises plaisanteries : Qu'est-ce que fait cette
  femme ? Madame... madame qui ?... madame Santa-Cruz, qui court après vous ? Là-dessus,
  échange de propos très vifs, et Lucien sortant sur un : Je vous salue.
Il est revenu plusieurs fois chez Joséphine ; Napoléon ne
  l'a pas fait demander. Alors il est parti au Plessis, fort mécontent et
  s'exprimant en termes amers sur les désagréments qu'on lui a donnés à Madrid.
  Il paraît bien qu'il eût souhaité alors que le Premier Consul lui proposât la
  Cisalpine ; mais la tentative près de Joseph avait été trop mal accueillie, à
  la fois par Joseph et par Melzi, pour qu'on la renouvelât. Lucien donc a beau
  énumérer les conditions qu'il eût posées à son acceptation, le Premier Consul
  n'a eu que faire de les entendre, puisqu'il n'a rien offert.
Ce n'est pas pourtant qu'il ne tienne à Lucien et qu'il ne
  tienne à lui surtout en ce moment, par le besoin qu'il a de lui ou croit
  avoir. Au fond, ils sont pins près de s'entendre qu'il ne semblerait à qui ne
  connaîtrait point leurs caractères et qui ne serait point averti de leurs idées.
  Napoléon ne peut se défaire de cette habitude de jeunesse de goguenarder Lucien ; Lucien ne peut prendre
  assez sur lui pour ne pas monter sur ses ergots, répondre au raide, chercher
  le mot piquant. Napoléon, peu accoutumé aux résistances, s'en excite davantage
  et, du mauvais goût, passe aux brutalités ; mais, après ces escarmouches où
  il s'amuse et qu'il juge à tort sans conséquence, Napoléon est ramené à
  penser que seul Lucien a des idées semblables aux siennes, que seul il est
  capable de les soutenir dans une assemblée et que, seul, il a assez de
  tactique parlementaire pour triompher des résistances. Lucien, de son côté,
  s'il se grimpe et s'il boude, est trop ambitieux de parole et de pouvoir — de
  parole surtout, — pour ne pas être prêt à revenir si Napoléon, qui tient les
  clefs pour le pouvoir et la parole, lui fait signe. Peut-être poursuit-il en
  même temps d'autres visées, a-t-il des entretiens avec quelques-uns des
  conjurés ? Cette affirmation, trois fois reproduite dans ses mémoires, que le choix éventuel d'un successeur à Napoléon a, pour son
  malheur, attiré sur lui l'attention de certains cercles politiques ; que
  c'est ce qui lui aliéna le cœur de son frère, que du reste il n'a été désigné
  que concurremment avec Joseph et le général Moreau ; cette affirmation
  si nette peut-elle être entièrement gratuite, ne reposer pas même sur une
  apparence ? C'est peu vraisemblable : pour susciter au Consul des ennemis
  clans sa propre famille, pour obtenir des renseignements, pour nouer des
  complicités, on a dû parler à l'ambition des frères et leur promettre la
  succession, à l'un comme à l'autre, sachant qu'on ne la donnerait ni à l'un
  ni à l'autre.
Lucien, s'il a de tels entretiens, ne regarde point qu'ils
  le compromettent ; il agite des hypothèses et n'est point étonné qu'on pense
  à lui mais, d'ailleurs, pas plus pour Napoléon que pour lui-même après
  Napoléon, il ne veut d'un pouvoir médiocre, d'un pouvoir dépourvu des bases
  essentielles : hérédité, religion, monarchie, d'un pouvoir qui ne soit pas en
  fait un pouvoir d'ancien régime.
Le premier, par le Parallèle, il a proposé
  l'hérédité du pouvoir exécutif dans la famille Bonaparte. Dès son ministère,
  il a été l'ami, le protecteur, le collaborateur de Fontanes ; il a même été
  dans une mesure l'inspirateur de Chateaubriand. Il a été et il reste l'ennemi
  des idéologues et il juge, avec Fontanes, que cette
  dernière espèce est la pire de toutes ; que ce sont là ses véritables
  ennemis, ceux de la France et du Premier Consul qu'ils environnent.
  Ses amis et lui-même n'ont jamais perdu de vue, durant son ambassade
  d'Espagne, le projet du rétablissement, en fait et en droit, de la monarchie
  : J'ai lu l'histoire, lui écrit Fontanes le 28
  germinal an IX (18 avril 1801), et je n'ai jamais vu qu'un grand homme s'élevât si haut
  pour manquer ensuite à sa destinée. Il faut que le dénouement soit digne du
  ce grand drame que j'ai vu commencer et que j'espère voir finir. Je suis
  convaincu que tout ce que nous avons pensé se réalisera ; de jour en jour, le
  grand événement se prépare et il est impossible de le retarder longtemps.
  Il s'est, à la suite de Fontanes, rangé parmi les partisans d'un accord avec
  le Pape parce que, si le culte se rétablit, c'est un
  grand pas vers le but désiré ; il est d'avis comme Fontanes, qu'on peut rire des augures, mais qu'il est bon de manger
  avec eux les poulets sacrés. — C'est,
  lui écrit Fontanes, ce que pensaient Cicéron, Pompée
  et César qui se fit nommer pontife suprême. Tous ces hommes-là sont de votre
  famille qui hérita de leurs grandes qualités et doit les imiter en tout.
  Il veut, pour lui-même, une place à part dans les réceptions et dans les
  cérémonies, et, à son retour d'Espagne, un de ses griefs contre Napoléon est
  que, à table, on le met ou on le laisse pêle-mêle
  avec les aides de camp et que, à l'exemple du Consul, les ambassadeurs
  prennent la même liberté. C'est déjà le mot qu'il dira à Mme Bonaparte
  lui demandant pourquoi il n'est pas venu dîner le lundi précédent : Parce qu'il n'y a point de place marquée pour moi : les
  frères du Consul doivent avoir les premières places après lui.
Idées générales, menus faits, liaisons, amitiés, la
  fréquentation assidue de Fontanes, de Rœderer et de Regnauld, le passé, le
  présent et un certain avenir — assez bref à la vérité, et l'on verra pour
  quelle cause — tout dément la posture républicaine que Lucien a prétendu se
  donner devant l'histoire. Il est le plus ardent à désirer le Consulat à vie
  parce qu'il compte en tirer l'hérédité ; il sera le plus ingénieux à entourer
  la République d'institutions monarchiques de telle façon que fatalement la
  République tombe en monarchie.
Napoléon n'a donc qu'à l'appeler : il viendra. A quel
  moment exactement l'entente se fait-elle ? Très certainement avant le 14
  nivôse (4 janvier 1802), avant le
  mariage de Louis où Lucien assiste. Pour supprimer l'opposition dans le
  Tribunat et dans le Corps législatif, le moyen employé va être sensiblement
  analogue au procédé suggéré par Lucien, le 19 brumaire, pour éliminer les
  opposants des Cinq-Cents et des Anciens. Sans doute, l'on a affirmé que cette
  marche avait été indiquée par Cambacérès, qu'elle avait été combinée avant le
  départ de Napoléon pour la Consulte de Lyon ; mais ce départ n'a eu lieu que
  le 18 nivôse (8 janvier) à minuit, et
  Lucien était certainement rentré en intimité avec son frère avant le 14 ; il
  était destiné à jouer le premier rôle dans le Tribunat reconstitué, il eût
  même un des pivots de la combinaison ; il est donc impossible qu'il n'ait pas
  été consulté et, dès lors, en retrouvant sa manière dans les procédés employés,
  comment ne pas penser que c'est lui qui les a fournis ?
 
D'abord, le 12 nivôse (2
  janvier), le Premier Consul, par un message hautain et sévère, retire
  des délibérations du Corps législatif le 2e et le 3e titre du Code civil,
  l'un adopté, l'autre rejeté par le Tribunat : C'est
  avec peine, écrit-il, que le gouvernement se
  trouve obligé de remettre à une autre époque les lois attendues avec tant
  d'intérêt par la nation, mais il s'est convaincu que le temps n'est pas venu
  où l'on portera dans ces grandes discussions le calme et l'unité d'intention
  qu'elles demandent.
Le Sénat, intimidé par une scène des plus vives que
  Bonaparte lui a faite, renonce à Daunou, élit le candidat du gouvernement, le
  général La Martillière, (14 nivôse, 4 janvier).
  Ce n'est point à coup sûr une raison positive pour qu'on soit assuré des
  sénateurs, mais n'est-il pas des moyens pour obtenir leur bonne volonté ? Le
  Premier Consul croit en être certain, lorsque, quatre jours plus tard, il
  leur adresse ce message : L'article 38 de la Constitution
  veut que le renouvellement du premier cinquième du Corps législatif et du
  Tribunat ait lieu dans l'an X et nous touchons au quatrième mois de cette
  année. Les Consuls ont cru devoir appeler votre attention sur cette
  circonstance. Votre sagesse y trouvera la nécessité de vous occuper sans
  délai des opérations qui doivent précéder ce renouvellement.
Les législateurs pourront s'étonner qu'on choisisse le
  milieu de la session pour renouveler le premier cinquième dont le mandat a encore huit mois à courir, mais si ce
  n'est point l'esprit, c'est la lettre de la Constitution qu'invoque Bonaparte
  : il n'y a rien à répondre.
Reste à fixer le mode de renouvellement : le procédé le
  plus simple, c'est sans doute l'élimination du cinquième par le tirage au sort
  ; mais le sort peut frapper aussi bien les amis que les ennemis. Il est un
  autre procédé qui consiste à désigner individuellement les membres sortants ;
  c'est celui qui a été employé au 19 brumaire, c'est celui qu'on adopte ; mais
  on le modifie suivant la procédure décrétée par la Convention le 5 fructidor
  an III pour la réélection des deux tiers de ses membres. Tous les membres du
  Corps législatif et du Tribunat sont soumis à la réélection ; les quatre
  cinquièmes des nouvelles Assemblées seront pris dans les anciennes ; les
  législateurs qui ne seront pas réélus seront naturellement exclus. C'est
  moins net, moins hardi, tout aussi illégal, peut-être moins justifiable que
  l'acte de Brumaire ; mais le coup d'État est rendu nécessaire par ce fait que
  nul des pouvoirs constitués n'est revêtu du droit de dissolution et, en
  réalité, c'est la dissolution qu'on prononce avec réserve des quatre
  cinquièmes. De ce coup d'État on donne la responsabilité au Sénat, investi
  par la Constitution des fonctions du grand électeur, et, en même temps qu'on
  élimine les plus compromis, on se réserve de marchander les autres, qu'on ne
  reprendra qu'après des engagements ou tout le moins des déclarations.
Tout de suite, le Sénat se met à l'œuvre et scrutine. Il
  faut dus ballottages a l'infini, car il s'agit de quatre cents noms ; il
  s'agit de se mettre d'accord sur vingt tribuns, soixante législateurs à
  écarter et à remplacer. Il pleut des candidatures et autour de chacune des
  brigues s'organisent. La place de tribun est bonne, elle rapporte 15.000
  francs ; celle de législateur, 10.000 : cela est enviable. On se refuse
  d'autant plus à les perdre que, d'ailleurs, on a moins de ressources ; le
  personnel du Corps législatif et du Tribunat est étrange : beaucoup de prêtres
  défroqués, d'anciens conventionnels obscurs ; puis des employés des ci-devant
  commissions révolutionnaires, du bas inonde anonyme qui a manqué les
  occasions de se garnir les mains ou qui même est honnête. Tous sont habitués
  à la dépense, à une sorte d'existence aisée ; depuis dix ans ils vivent à
  sauver le peuple et c'est un métier qui ne nourrit son homme que dans
  l'industrie publique. La preuve ? Des éliminés du Consulat, des opposants de
  l'an X, qui, sous l'Empire n'a point sollicité un emploi ou mendié un secours
  ? L'intrigue autour du Sénat est d'autant plus vive que le corps électoral
  est plus restreint et, lorsque le 11 pluviôse (31
  janvier), le Premier Consul revient de Lyon où, pour la première fois,
  sa femme a, dans des fêtes officielles et publiques, reçu des honneurs
  particuliers, pris un rang spécial, vu son nom imprimé dans le Moniteur,
  il trouve l'usine en plein travail, les sénateurs absorbés par les
  sollicitations et convaincus de l'importance de leur tâche, les membres du
  Corps législatif et du Tribunat d'autant plus inquiets de leur réélection
  qu'ils n'ont que cela à penser, tous les projets de loi ayant été retirés et
  leur oisiveté leur faisant mieux sentir le néant où ils vont retomber. Aussi,
  tous ces corps, un mois auparavant si pleins d'arrogance et si gonflés de
  l'esprit de faction, s'empressent à lui porter l'hommage de leur respect et
  de leur dévouement, à le féliciter d'une nomination qui ne peut être qu'un
  acheminement vers le Consulat à vie : l'orateur du Corps législatif s'emporte
  en lyrisme : Gloire à celui qui doit autant de
  conquêtes à l'amour de ses vertus qu'à la terreur de ses armes, qui sait
  gouverner comme il a su vaincre et dont chaque pensée prépare et chaque
  action réalise un bienfait pour l'humanité ! Heureuse aussi la France sur qui
  rejaillit la gloire du magistrat qui préside à ses brillantes destinées !
 
Lucien, dont l'élection au Tribunat semble à Napoléon
  indispensable aux combinaisons ultérieures, mais dont la nomination par le
  Sénat ne doit être officieusement connue que le 18 ventôse (9 mars), ne perd point son temps, et depuis
  qu'il s'est associé aux projets de son frère, s'est donné pour mission
  d'éclairer et de diriger l'esprit public. Sans doute il a d'autres journaux
  que le Mercure de France qu'il inspire et où il collabore, mais tout
  est anonyme et par suite incertain, et, pour juger de la façon dont il se
  conduit ailleurs, cet exemple suffit.
Un drame d'Alexandre Duval, Édouard en Écosse,
  protégé par Maret, autorisé par Chaptal, a été joué aux Français et, à la
  première représentation, a fait émeute par l'enthousiasme des émigrés
  rentrés. A la seconde, où le Consul a voulu assister, les applaudissements
  ont été plus grands encore, et, parmi les claqueurs, Napoléon a remarqué ce
  duc de Choiseul auquel il a fait grâce de la vie en l'an VIII et dont, il y a
  deux mois, il a autorisé le séjour en France. Nul doute ; c'est une
  manifestation royaliste qu'on tire de ces aventures de Charles Edouard. Le
  Consul coupe court, interdit la pièce et cela fait un gros événement.
Or, dans le Mercure du 5 germinal (26 mars), parait un article écrit par
  Ambroise Rendu, corrigé par Fontanes, refait presque en entier de la main de
  Lucien, où non seulement l'interdiction est approuvée, mais où Lucien dit : Peut-être les Stuarts seraient remontés sur le trône de
  Charles II s'ils n'eussent marché à la tète des troupes françaises, et c'est
  par la suite du même crime que les princes français de la Maison de Bourbon
  sont à jamais expulsés du territoire français. En fomentant la Vendée, en
  excitant cette révolte de Toulon qui livra aux Anglais une partie de la
  marine française, en attisant cette affreuse guerre qui nous a coûté le sang
  de deux millions d'hommes, ils se sont rendus les plus grands ennemis de la
  Patrie. Le mépris égale l'indignation quand an songe que ceux qui ont
  constamment payé les crimes de la guerre civile n'en ont jamais partagé les
  périls. Si quelques-uns de leurs adhérents sont rentrés en France, ils
  n'y sont que par forme d'armistice et par l'indulgence de la nation qui,
  parvenue au point d'influer sur le sort des rois étrangers, n'a pas voulu
  être inflexible pour ses enfants égarés. Mais la tranquillité publique est la
  borne de l'indulgence, et si les partisans d'une cause déshonorée par tant de
  crimes oubliaient la reconnaissance qu'ils doivent à la patrie réconciliée,
  le devoir du gouvernement serait alors d'être inflexible : on pourrait les
  plaindre de leur nouveau délire, mais il faudrait les frapper et rejeter loin
  de nous des ingrats couverts aux yeux de toutes les nations d'un second
  opprobre et devenus parjures une seconde fois[1]. Est-ce là le ton
  d'un simple journaliste ? N'est-ce pas plutôt celui d'un ministre qui donne
  de haut des avertissements et des injonctions ? Si, dans un recueil purement
  littéraire comme est le Mercure, Lucien donne de tels articles, est-ce
  qu'ailleurs il ne doit pas mieux encore s'ériger en arbitre de la politique,
  en directeur de l'opinion ?
Et il n'est rien encore officiellement. Que sera-ce tout à
  l'heure ? Voici enfin que, le 6 germinal (27
  mars), le sénatus-consulte élisant les vingt membres nouveaux du
  Tribunal est officiellement publié ; sur ces vingt noms, il en est de
  célèbres, d'autres qui mériteraient d'être mieux connus, mais le niveau n'est
  point ordinaire, à en juger seulement par Lucien, Carnot, Daru, Daugier, Rock
  et Pictet.
Tout de suite, le 8 germinal (29
  mars), Lucien se rendant l'organe du Consul, soumet au Tribunat une
  proposition que Napoléon a développée au Conseil d'État la veille de son
  départ pour Lyon et qui a pour objet d'établir dans le Tribunat des sections
  correspondant à celles du Conseil d'État. A ces sections seront communiqués
  secrètement les projets de loi leur ressortissant. Elles nommeront trois
  orateurs, chargés (le les discuter devant la section du Conseil d'État, de
  les amender au besoin, et de les soutenir devant le Corps législatif de
  concert avec les conseillers d'État désignés. Ainsi, le Tribunat qui, dans
  l'esprit de Sieyès, était un organe de critique et de résistance, devient,
  selon Lucien, une force supplémentaire de gouvernement. Il cesse d'avoir une
  originalité, une personnalité, pour confondre sa voix avec celle du Conseil
  d'État. Il devient le défenseur obligé des projets du gouvernement dont il se
  trouve accepter la paternité secrète. La délibération publique n'y est plus
  qu'une comédie, et c'est dans la coulisse que, désormais, devront, à huis
  clos, se traiter toutes les questions. Il y aura peut-être encore des
  discours contraires ; mais, avec ce système, on est ou l'on se croit assuré
  du vote définitif.
La proposition est acceptée : le Tribunat se partage en
  trois sections, et Lucien lui-même est nommé président de la section de
  l'Intérieur avec Carnot et Girardin pour secrétaires.
Aussitôt, une session extraordinaire du Corps Législatif
  est indiquée : il faut profiter du moment pour faire passer le Concordat
  signé depuis sept mois, et qu'on n'a pas encore oser présenter. Le Tribunat,
  suivant les formes qu'il a adoptées, vote le projet par 78 voix contre 7 et
  nomme, pour le soutenir, Lucien, Siméon et le protestant Jaucourt. Devant le
  Corps législatif, Lucien prononce un discours très étudié, divisé en trois
  parties comme un sermon, où, sauf dans l'exorde et la péroraison, on ne
  retrouve rien de sa manière, et qu'on dit avoir été très retouché par
  Fontanes.
Ce n'est ni ce discours ni aucun autre qui enlève le vote
  : c'est sans doute la paix avec l'Angleterre signée le 5 germinal (26 mars) ; c'est aussi la précision, la
  netteté, la roideur des Articles organiques qui accompagnent le
  Concordat, qui en sont indivisibles et qui, du moins, donnent quelque
  satisfaction aux adversaires des théories ultramontaines. Il ne se trouve que
  21 opposants ayant le courage d'exprimer un vote négatif : 51 se sont
  réfugiés dans l'abstention ; 228 suffrages ont été affirmatifs. Ce scrutin
  suffit à indiquer ce qui se serait produit sans le renouvellement du
  cinquième et à quel point Cambacérès était dans le vrai lorsqu'il écrivait au
  Consul que, si le Sénat parvenait à éliminer les chefs de cabale, il ne
  pourrait pourtant avoir raison de l'opposition entière. Néanmoins, tel quel,
  le résultat est acquis. C'est une sorte de victoire.
 
Reste à savoir si, battus devant le Parlement, les
  opposants ne vont point tenter leur revanche par un mode extra-légal et, au
  coup d'État qui les a frappés, répondre par un coup de violence.
Le Premier Consul bien qu'il n'ait point l'air de s'en
  préoccuper, prend néanmoins ses précautions ; il augmente la Garde consulaire
  ; il la complète par l'institution de la Gendarmerie d'élite, corps d'extrème
  confiance, composé des plus beaux hommes et des meilleurs sujets de la
  Gendarmerie, placé sous les ordres directs d'un de ses aides de camp et
  destiné à un service permanent de police et de surveillance autour de sa
  personne. A la fête du rétablissement du culte, le jour de Pâques (28 germinal, 18 avril), le public ne voit
  que les pompes d'étiquette : d'abord l'audience solennelle au Cardinal légat,
  qui, après avoir été reçu par le Consul, l'est par Mme Bonaparte, laquelle ne
  bouge de son fauteuil ni pour le recevoir ni pour le reconduire, se lève
  seulement à son arrivée et à son départ ; puis, l'aller à Notre-Dame,
  l'étonnant cortège, le premier cortège royal qui traverse Paris depuis la
  Révolution : voitures à quatre chevaux des conseillers d'État, des ambassadeurs
  et ministres étrangers, des ministres français ; voitures à six chevaux du
  troisième et du deuxième Consul ; enfin, saluée à sa sortie des Tuileries par
  soixante coups de canon, précédée de six chevaux de main que mènent des
  mameluks, entourée par les généraux commandant la Garde et la division et par
  le premier inspecteur de la Gendarmerie, la voiture à huit chevaux où le
  Premier Consul est seul, en habit de velours écarlate brodé de palmes en or
  sur toutes les coutures, un sabre d'Égypte pendu à son côté par un baudrier
  étroit et du plus beau travail de broderies ; colleté de noir, culotté de
  noir, chaussé de bas de soie blancs et de souliers à boucles, coiffé d'un
  chapeau français à grand panache tricolore. Et bien plus encore que la messe
  célébrée pontificalement, que le Te Deum de Païsiello pour qui le
  Conservatoire est réquisitionné et où Sarrette, Méhul et Cherubini se
  démènent et s'agitent, ce qui étonne le peuple et ravit quelques-uns, ce
  sont, sur toutes les voitures, les domestiques en livrée ; ce sont les tenues
  de gala des laquais aux voitures des ambassadeurs ; ce sont les livrées
  jaunes galonnées d'or aux voilures des ministres, bleues et rouges aux
  voitures de Lebrun et de Cambacérès, vertes à la voiture de Bonaparte. Des
  livrées ! Où est le décret du 19 juin 1790, où la motion tant applaudie de M.
  de Noailles et de M. de Montmorency, où l'égalité rendue à la classe sacrifiée des officieux ?
On voit cela, les livrées — fait plus significatif que les
  proclamations et les lois, — on en cause, on admire ; on ne voit point
  combien il a défilé de soldats : hussards, chasseurs à cheval, dragons, les
  grenadiers, l'infanterie légère, la légion d'élite, les grenadiers à cheval,
  les Chasseurs à cheval de la Garde ; près des voitures, piquets renforcés
  d'infanterie de ligne et d'infanterie de la Garde, et, dans Notre-Dame,
  quatre bataillons au grand complet, baïonnette au canon. Pourquoi ? Sans
  doute pour que, à l'Élévation, les tambours battent aux champs et que les
  soldats présentent les armes. Mais faut-il quatre bataillons pour ce service
  ? — C'est que l'on a lieu de tout craindre. Depuis l'épuration du Tribunat, il s'est formé autour du général Bernadotte un parti
  composé de sénateurs et de généraux qui veulent savoir de lui s'il n'y a pas
  quelques résolutions à prendre contre l'usurpation qui s'avance à grands pas.
  Il a proposé divers plans qui se fondaient tous sur une mesure législative
  quelconque... Mais, pour cette mesure, il
  fallait une délibération au moins de quelques membres du Sénat, et pas un
  d'eux n'a osé souscrire un tel acte. A défaut, l'on s'est arrêté l'avis de préparer au Premier Consul l'apothéose de
  Romulus ; plus simplement de l'assassiner à Notre-Dame. Bernadotte est
  certainement dans l'affaire et Joseph, à qui son frère a proposé de prendre
  place à ses eûtes durant la cérémonie, comme négociateur des traités avec
  l'Autriche, l'Angleterre et Rome, décline ce suprême honneur et préfère se
  confondre au milieu de ses collègues du Conseil d'État, n'est-ce pas qu'il
  est averti ? Plus tard, il a cherché à expliquer sa conduite à ses intimes en
  leur disant que ces distinctions, ces honneurs
  n'avaient été qu'un piège tendu par le Consul ; ce que voulait Napoléon,
  c'était l'offrir, lui, Joseph, à l'envie et à la jalousie des autres Consuls,
  des ministres et des conseillers d'État, sans lui donner aucun moyen de
  braver ces sentiments, et, en même temps, s'acquitter avec lui. Si
  Joseph a imaginé de tels sentiments à son frère, Napoléon ne les a point
  éprouvés. Il était sincère, lorsqu'il offrait à Joseph la première place
  après la sienne, et Joseph, beau-frère de Bernadotte et son ami, était bien
  instruit lorsqu'il la refusait.
Le coup manqua : dans l'armée, on pouvait recruter des
  mécontents, des révoltés, point encore des assassins, et si Bernadotte avait
  l'esprit assez large pour envisager sans timidité tous les moyens de
  parvenir, il était trop prudent pour agir lui-même. Il lui eût fallu des
  complices : ils ne se trouvèrent point, ou ils se dérobèrent. Les quatre
  bataillons firent leur effet. Ce qu'il y eut de plus fort, ce furent des
  propos, imprudents peut-être, mais braves, naïfs et sincères de quelques
  généraux qui n'avaient pas de goût pour les capucinades
  et à qui il déplaisait d'être commandés de messe.
Le Premier Consul disparu, l'Armée de l'Ouest entrait en
  scène. Le chef d'état-major de Bernadotte, le général Simon, la menait sur
  Paris. Mais le Consul vivant, rien à faire. Simon, soit qu'il eût reçu des
  ordres de Bernadotte, soit qu'il agît de lui-même, ne comprit pas que
  l'occasion était passée. Des propos avaient été échangés entre les officiers
  supérieurs ; Simon crut qu'ils trouveraient facilement de l'écho parmi les
  subalternes ; il rédigea et fit imprimer clandestinement, à Rennes, deux
  placards excitant à la sédition qu'il expédia simplement par la poste L'expédition
  fut faite le 6 prairial (26 mai) ; le
  lendemain, la police était informée. On remonta facilement à l'imprimeur, à
  l'expéditeur, vaguemestre en chef de l'Armée. Le général Simon, mandé par le
  préfet d'Ille-et-Vilaine, avoua tout et partit pour Paris avec sa femme, sous
  l'escorte ou plutôt sous la conduite d'un officier de gendarmerie en bourgeois.
  On destitua un chef de brigade, un capitaine et un lieutenant. On pressa le
  départ aux colonies, par détachements, des demi-brigades désignées, dont le
  mécontentement n'avait vraisemblablement pas d'autre cause, et là
  s'arrêtèrent les vengeances. Sans doute, en cherchant, eût-on trouvé d'autres
  ramifications ; on ne voulut point chercher.
Sur la nouvelle, Bernadotte, toujours couvert par Joseph,
  partit avec sa femme pour Plombières afin de se ménager une sorte d'alibi,
  une disparition convenable et, au retour, le moyen de faire l'étonné et, par
  ses procédés ordinaires — l'influence de son beau-frère et de sa femme — de
  recouvrer, sinon la bienveillance, au moins les faveurs du Consul. Bien
  instruit et fidèle, sachant peut-être que son sort dépendait de son silence,
  peut-être n'ayant pas en mains de preuves contre son chef, Simon ne parla
  pas, et, à son retour, Bernadotte put, comme il l'avait pensé, prendre les
  airs de l'innocence persécutée. Cela ne réussit pas tout de suite près de
  Napoléon qui, à Rapp, chargé par Bernadotte de parler de lui, répond : Ne me parle pas de ce bougre-là. Il a mérité d'être
  fusillé.
L'opposition du Tribunat et du Corps législatif a donc été
  domptée par le renouvellement du cinquième ; l'opposition militaire, si l'on
  peut ainsi l'appeler, a perdu sa partie sans même avoir osé la jouer ; —
  mais, pour arriver au but auquel il aspire, il faut au Premier Consul le
  Sénat et l'occasion. Certes, il a tout d'un chef définitif de la nation, comme
  représentation et comme train : chaque mois, grand dîner officiel ; les
  princes étrangers, reçus en cérémonie, comblés de présents et traités un peu
  en vassaux ; une audience, chaque quintidi plus nombreuse et dont les préfets
  du Palais, en bel habit rouge brodé d'argent, font savamment les honneurs ;
  les présentations à Mme Bonaparte instituées dès le 18 ventôse (9 mars), la
  cérémonie calquée sur celle qui était autrefois en usage chez la reine
  ; les femmes d'ambassadeurs et de ministres tenues d'y figurer et un cercle
  établi où les gracieuses façons de Joséphine font seules passer sur les
  rigueurs de l'étiquette ; la maison toute foisonnante de valets à livrée
  verte galonnée d'or, des écuries où deux cent quatre-vingts chevaux martèlent
  le pavé, un train de voitures, de chiens, d'équipages, qui, sinon parfait de
  correction, rappelle les bons modèles et prouve l'intention ; mais tout cela
  ne fait pas encore le dernier pas franchi.
Le 6 floréal (26 avril),
  Napoléon tâte le Sénat ; passant par-dessus le Tribunat et le Corps
  législatif dont il redoute l'opposition, car il en a essuyé une vive au
  Conseil d'État, il fait régler par un sénatus-consulte l'amnistie des émigrés,
  nouveauté grave par ses conséquences, mais qui ouvre la voie à d'autres
  modifications constitutionnelles.
Dix jours après, le 16 floréal (6 mai), sans prévenir Lucien et agissant en dehors de lui,
  certain de la majorité au Tribunat où les opposants n'ont jamais pu réunir
  plus de onze voix, il fait, par Cambacérès prévenir le président, Chabot (de l'Allier), qu'on va déposer sur le bureau
  le traité avec l'Angleterre afin qu'il soit converti en loi et que le moment
  serait favorable pour émettre un vœu agréable au
  Premier Consul. Chabot se concerte avec Siméon, et la proposition
  qu'ils font d'inviter le Sénat à donner à Bonaparte un témoignage éclatant de
  la satisfaction nationale est votée à l'unanimité. Une députation de quatorze
  membres est chargée de présenter ce vœu au Consul. Dans l'esprit de
  Bonaparte, c'est du Consulat à vie qu'il s'agit ; mais, soit qu'il prétende
  qu'on lui force la main, soit qu'il hésite lui-même à formuler son désir,
  tant, de près, il lui parait ambitieux, il parait ne vouloir, ni ne pouvoir
  prononcer le mot ; il laisse volontairement une sorte d'incertitude et ne
  dévoile pas sa pensée. Même, le 17 floréal (7
  mai), quand la députation du Tribunat se présente, il s'enveloppe
  encore d'équivoque et lui, si net, si clair, si précis, lorsqu'il exprime des
  idées acquises, il ne trouve pour répondre que des phrases obscures et
  bredouillantes. Il ne désire pas d'autre gloire que
  d'avoir rempli tout entière la tache qui lui était imposée ; il n'ambitionne
  d'autre récompense que l'affection de ses concitoyens ; heureux s'ils sont
  bien convaincus que les maux qu'ils pourraient éprouver seront toujours pour
  lui les maux les plus sensibles, que la vie ne lui est précieuse que par les
  services qu'il peut rendre à la patrie, que la mort même n'aura point
  d'amertume pour lui si ses derniers regards peuvent voir le bonheur de la
  République aussi assuré que sa gloire.
Il veut qu'on le devine et fait le Sphinx, jeu dangereux,
  car un homme est là qui dira à sa façon le mot de l'énigme. C'est un homme
  bien autrement fort que Bernadotte, bien autrement rusé, qui a le double
  avantage d'être, par fonctions, au courant des projets du Consul et d'avoir
  près de lui une alliée disposée à lui prêter constamment l'appui de son
  influence et le concours de ses renseignements. Fouché ne s'est point
  converti depuis la disgrâce de Lucien. Adversaire décidé du Consulat à vie en
  l'an IX, il est encore tel en l'an X. Pourquoi ? Il est difficile de croire
  aux convictions de Fouché, mais Fouché peut avoir des opinions, il a surtout
  des intérêts. Compromis avec les jacobins de telle manière qu'il semble pour
  jamais lié à leur fortune, il leur doit de lutter pour les idées qu'ils ont
  fait triompher ensemble. Mais ce qui le frappe davantage, c'est que ceux qui
  poussent le plus au Consulat à vie, Lucien, Rœderer, Talleyrand, sont ses
  ennemis déterminés. C'est assez pour qu'il le combatte. De plus, le Consulat
  à vie implique, avec le retour des émigrés, la formation d'une sorte de cour,
  la prédominance autour de Napoléon des éléments d'aristocratie et d'ancien
  régime. Or, quelque effort qu'ait fait Fouché pour s'acquérir quelques
  sympathies dans ce milieu, son travail n'est point si avancé qu'il s'imagine
  avoir vaincu les répugnances et désarmé les hostilités. De vrais nobles, il
  ne voit encore que ceux qui passent à sa caisse et le servent argent
  comptant.
Par le génie qu'il porte aux choses policières, par l'art
  qu'il a d'intimider, de séduire et de corrompre, il a su jusqu'ici maintenir
  son pouvoir et la crise qu'il a traversée après l'attentat de Nivôse, l'a affermi
  durant une année ; mais, dans le jeu de bascule qui, pour les conspirations,
  semble s'être établi entre royalistes et jacobins, ce sont ceux-ci plus que
  ceux-là qui paraissent devoir marcher à présent et, en effet, après toutes
  les avances qui ont été faites aux royalistes, les brigands ou les illuminés
  seuls doivent refuser de désarmer, tandis que, après les dégoûts de tous
  genres qu'ils ont essuyés, les partisans de la Dévolution sont en droit de
  chercher une revanche. Or, excellent jusqu'ici contre les royalistes, Fouché
  est sans doute bien moins habile, moins zélé, moins perspicace lorsqu'il
  s'agit des jacobins. Il a contracté, envers plusieurs, de ces obligations que
  créent les complicités anciennes ; il est obligé de ménager de vieux
  camarades, les couvre à l'occasion, partage certains de leurs griefs, et, au
  fond de lui, conserve quelques-unes de leurs idées. Dans les dernières
  affaires, conspiration de Bretagne et complot de Notre-Dame, il a eu soin de
  ne point pousser, de ne mettre la main que sur les subalternes, sur les
  autres d'épaissir l'obscurité. Mais, si le Premier Consul n'a point vu ou
  s'il n'a point voulu voir, ce n'est point parce que Fouché a prétendu le lui
  cacher ; c'est qu'il a jugé inutile de montrer à la France et à l'Europe que
  l'année n'est pas unanime et que des généraux même ont espéré et préparé sa
  chute. Cela ne lui rend pas Fouché moins suspect et, tôt ou tard, avec le
  Consulat à vie, il sera amené à remplacer un ministre inutile et dangereux.
Pied à pied, donc, Fouché a lutté : en d'autre temps, il
  eût pu le faire avec quelque avantage, car il n'a point eu de peine à faire
  partager ses inquiétudes aux anciens conventionnels du Conseil d'État et il a
  Joséphine entièrement à lui. Mais les hommes de la Révolution siégeant au
  Conseil, quoique les plus intègres, les plus intelligents et les plus
  travailleurs de cette assemblée, ont été tenus à l'écart de tonte l'intrigue
  et, quant à Joséphine, tout ce qu'elle a pu faire, ç'a été fournir des
  renseignements sur ce qui se tramait à Malmaison. Elle a bien essayé, dans
  les moments d'intimité, de suggérer des craintes à Bonaparte, de le mettre en
  éveil contre Lucien, mais ces moments s'éloignent de plus en plus ; les
  habitudes bourgeoises disparaissent ; les tentations se multiplient autour de
  Napoléon, et, en le détachant d'elle, en rompant l'habitude de ses sens, l'on
  sait bien ce que l'on fait. Si, d'Espagne, Lucien a tenté son frère au
  divorce en lui proposant une infante ; à présent, Talleyrand profite du
  séjour du prince de Bade pour faire des insinuations au sujet d'un mariage
  possible avec la princesse dernière fille du margrave.
Joséphine, certes, voit l'abime : le Consulat à vie gros de l'hérédité, l'hérédité grosse du divorce. Par le mariage d'Hortense,
  elle a cru s'établir en une forteresse, mais il lui fallait Louis pour allié
  et Louis s'est d'autant plus retiré que sa belle-mère lui a fait plus
  d'avances ; son état physique, comme son état mental, écarte à présent la
  possibilité que le Premier Consul le désigne immédiatement comme héritier par-dessus
  Joseph, qui maintient obstinément ce qu'il appelle ses droits, par-dessus
  Lucien, rentré en faveur, devenu l'auxiliaire presque indispensable des
  projets de Napoléon.
Elle se désespère donc, se donne grand mal pour recueillir
  des informations, en faire part à Fouché, à Thibaudeau, à Berlier, mais cela
  ne sert de rien. Napoléon se méfie d'elle, l'égare sur de fausses pistes et,
  peut-être même, se sert d'elle pour tromper Fouché et ses amis sur le moment
  précis qu'il a choisi.
La bombe ayant éclaté au Tribunat, Fouché n'a plus à
  douter. Il n'a plus qu'une carte à jouer, et c'est le Consul qui la lui a
  fournie : c'est cette incertitude qui plane sur la récompense attendue du
  Sénat. Fouché court, et fait courir ses amis près des sénateurs de l'ancien
  parti Sieyès et il leur fournit le mot d'ordre ; il s'emploie près de ceux
  que leur intelligence médiocre et leur caractère timoré portent à suivre les
  partis déjà formés ; il se donne près des gouvernementaux comme le confident
  du Consul, affirme que Bonaparte ne pousse point ses ambitions au delà d une
  prolongation de sa magistrature, que ce serait excéder non seulement ses
  désirs, mais contrarier son plan que lui déférer une dictature perpétuelle
  dont il n'a que faire et que d'ailleurs il n'a jamais demandée. Aux autres,
  il démontre qu'il faut bien sacrifier quelque chose ; qu'une prorogation des
  pouvoirs engage peu, en un temps comme celui où l'on vit, lorsque ces
  pouvoirs ont encore huit années à courir — car clans huit ans où sera-t-on,
  les uns et les autres ? — Par là, l'on évite le Consulat à vie, l'on arrête
  la modification profonde des institutions, l'on se met à l'abri de cette
  royauté rétablie sous un nom républicain. Il persuade, il endoctrine, il séduit
  et, comme tout cela est très hâté, que c'est à quelques heures près, que
  c'est le 16 floréal le vœu de Siméon, le 17 l'audience du Consul au Tribunat,
  qu'il faut pour le 18 un acte du Sénat, les hésitants n'ont point le temps de
  se renseigner, ne reçoivent pas à temps les indications. Cambacérès, il est
  vrai, est là pour les avertir et ne s'y ménage point, mais sans oser affirmer
  ; il est intéressé d'ailleurs, puis, pourquoi le croire plutôt que Fouché ?
  Rœderer rédige bien cette Lettre d'un citoyen à un sénateur si
  éloquente, si inspirée qu'elle passe tout ce qu'il écrit d'ordinaire et
  écrase tout ce qu'il a laissé d'ailleurs, mais lorsque, tout humide, on
  l'apporte de l'imprimerie au Sénat, la porte est close, le vote est commencé.
Et c'est ainsi que, le 18, le Sénat vote que les pouvoirs
  du Premier Consul sont prorogés pour dix années.
On vient annoncer cette nouvelle à Napoléon. Quelques
  sénateurs — des naïfs — s'empressent pour le féliciter. Il les reçoit mal,
  et, enfermé avec Joseph, Lucien et Cambacérès, il délibère. Cette
  délibération est courte : tout de suite, il a trouvé la parade celle qu'il
  annonçait déjà dans les Observations. Ce n'est point du Sénat qu'il
  tient ses pouvoirs, c'est du Peuple ; c'est au Peuple qu'il appellera du
  Sénat. Ce qu'une assemblée parlementaire lui marchande, la reconnaissance de
  la nation le lui donnera. Et aussitôt, il dicte à Bourrienne un projet de
  message : Le suffrage du Peuple m'a investi de la
  suprême magistrature. Je ne me croirais pas assuré de sa confiance si l'acte
  qui m'y retiendrait, n'était pas encore sanctionné par son suffrage.
Ce message dont, le lendemain, avec les Consuls et
  quelques conseillers d'État d'intime confiance, il discute l'opportunité, est
  assez vague pour ouvrir toute liberté de vote, non sur la prorogation de dix
  années, mais sur la prorogation à vie. Il s'agit seulement de régler la
  procédure, de trouver la formule de la question, de savoir qui la posera, car
  il semble impossible que ce soit Napoléon lui-même. C'est affaire aux
  juristes, à Portalis, Regnier, Bigot-Préameneu et Rœderer. De ces hommes, un
  est l'intime ami de Joseph, son confident intime. Il a toujours prêché pour
  l'hérédité, la monarchie rétablie. Il profite de l'occasion, propose que, à
  la question sur le Consulat à vie, on joigne pour Bonaparte la faculté de désigner son successeur. Les
  autres se rallient, avec enthousiasme. Ils se croient si assurés que c'est là
  le désir du Consul qu'ils ne l'avertissent point de ce surcroit d'honneurs :
  d'ailleurs, peut-être n'ont-ils point le temps. Cela est très improvisé. La
  conférence a lieu tout juste avant la séance du Conseil d'État, car c'est au
  Conseil d'État que l'on veut demander d'appuyer d'une délibération le
  plébiscite proposé : c'est sans cloute peu constitutionnel, mais on n'a pas
  le choix.
On entre en séance. Cambacérès préside. Bigot, Rœderer
  parlent, comme il est convenu. Une commission est nommée, composée de ceux
  qui sont clans le secret. Rœderer fait semblant d'écrire l'arrêté qu'il a en
  poche tout rédigé, revient, le lit ; personne ne fait d'observation. Le
  premier paragraphe Napoléon Bonaparte sera-t-il
  consul à vie ? est adopté à l'unanimité. Sur le second : Pourra-t-il nommer son successeur ? cinq
  conseillers s'abstiennent, deux, à la contre-épreuve, votent contre.
Le 21 (11), l'arrêté
  parait dans le Moniteur : les considérants en sont en entier changés ;
  il n'est plus question de l'hérédité ; il y est dit seulement : Le Peuple français sera consulté sur cette question :
  Napoléon Bonaparte sera-t-il Consul à vie ?
 
Lorsque, en effet, la veille, le Consul a reçu l'arrêté du
  Conseil d'État tel que Rœderer rédigé ; lorsqu'il a lu ce considérant : Que la nation ne peut espérer la stabilité que du
  dévouement du Premier Consul dans l'exercice de sa suprême magistrature durant
  sa vie entière et du dévouement d'un successeur animé du même esprit que
  lui et pénétré des mêmes motifs, il est entré dans une colère très
  vive et très légitime ; il a pu, il a dû croire, il a cru, que ses frères —
  surtout Joseph — s'étaient entendus avec Rœderer pour lui forcer la main. Il
  avait pu causer de l'hérédité avec quelques sénateurs, avec les Consuls, avec
  Talleyrand ; mais de quoi se mêlait Rœderer ? Pourquoi ce zèle ? Pourquoi
  l'ignorance où ou l'avait tenu de ce qui l'intéressait davantage ? Conçue en
  ces termes, présentée de cette façon comme une garantie nécessaire de la
  stabilité, la faculté de désignation impliquait à bref délai la désignation même,
  et cette désignation qui, étant données les circonstances et les préventions,
  ne pouvait tomber que sur un Bonaparte, équivalait à un établissement de
  dynastie. Or, comme le lui avait dit Joséphine, les
  généraux criaient déjà qu'ils ne s'étaient pas battus contre les Bourbons
  pour leurs substituer la famille Bonaparte. Si, pour le Concordat, on
  avait eu à redouter dans l'armée des conjurations sanglantes, que dirait
  l'armée d'une telle usurpation ? Sur le Consulat à vie, le Sénat avait
  nettement marqué son opposition, et, tout de suite, sans tenir aucun compte
  de ces indications, on ajouterait comme par bravade la demande de l'hérédité
  à celle du Consulat à vie ?
D'ailleurs, au profit de qui cette hérédité ? Napoléon lui-même
  n'était nullement fixé : il craignait les rivalités, il redoutait les
  compétitions ; il n'eût jamais consenti à partager son pouvoir, et n'était-ce
  point le diminuer, le partager même, que se retirer à soi même l'avenir, se
  dépouiller du grand mystère du toujours ? De loin, à distance, il pouvait
  prendre des illusions sur la valeur de ses frères ; mais, de tout près, au pied
  du mur, pouvait-il en garder sur leur prestige, leur notoriété, leur
  popularité, sur la connaissance qu'ils avaient des besoins, des intérêts, des
  aspirations de la France : Il ne suffit pas d'avoir
  le droit de désigner son successeur, disait-il ; le plus difficile est de le désigner, et je ne sais
  personne qui eût les qualités nécessaires et dont la nation voulût. Lorsque,
  avec les deux Consuls et Talleyrand, il avait examiné des noms, il n'avait
  pas même parlé de Joseph et, s'il
  avait parlé de Lucien, ç'avait été pour l'écarter tout de suite,
  disant qu'il ne voulait pas plus de lui que de Moreau. D'ailleurs, d'où
  venait cet empressement qu'il ne demandait point, cette hâte dont il n'avait
  que faire ? Il voulait attendre ; il avait ses raisons et n'éprouvait nul
  besoin de les donner.
Il sabra donc l'arrêté, puis, le Moniteur paru,
  envoya Cambacérès expliquer au Conseil d'État qu'il avait eu des scrupules : Le droit de nommer son successeur appartenait au Peuple,
  lequel ne pouvait l'aliéner ; il y aurait-une disparate trop frappante entre
  son refus d'accepter la prorogation pour dix ans et la demande du droit de
  désigner son successeur ; si la tranquillité se maintenait, on serait
  toujours à môme de pourvoir à cette désignation ; si elle ne se maintenait pas,
  toutes les précautions prises à l'avance seraient illusoires.
Le Conseil d'État se contenta de ces raisons ; mais Joseph
  sentit vivement l'échec, et la blessure qu'il eu reçut fut profonde. En
  public, il fut assez fort pour garder une parfaite sérénité ; s'il regrettait
  que le Premier Consul eût renoncé au droit de nommer son successeur, ce n'était
  point pour lui, Joseph : Je ne veux point être son
  successeur, disait-il, je veux être indépendant ; je ne serais pas assez fort
  pour soutenir la comparaison avec lui et résister aux difficultés... Je ne veux pas être nommé ? Peut-être ne voudrait-il pas
  me nommer. Mais pourquoi ne nommerait-il pas Cambacérès ?
Mais, aux intimes, aux affidés, aux gens d'extrême
  confiance qui avaient lié leur fortune à la sienne, il disait : Vous connaissez mal mon frère ; l'idée de partager son
  pouvoir l'effarouche tellement que mon ambition lui est aussi suspecte que
  celle de tout autre, peut-être même davantage, parce qu'elle est la plus
  plausible de toutes celles qui peuvent se manifester et parce qu'elle serait
  plus aisément justifiée dans l'opinion générale. Il veut surtout que le
  besoin de son existence soit vivement senti et que cette existence soit un si
  grand bienfait qu'on ne puisse rien voir au delà sans frémir. Il sait et il
  sent qu'il règne par cette idée plus que par la force ou la reconnaissance.
  Si demain, si un jour, on pouvait se dire : Voilà un ordre de choses
  stable et tranquille, voilà un successeur désigné qui le maintiendra, il n'y
  a ni trouble ni novation à craindre, mon frère ne se croirait plus en
  sûreté. Tel est, le sentiment que j'ai démêlé en lui ; telle est la règle
  immuable de sa conduite.
Si, en public, Joseph ne se colérait pas davantage, c'est
  qu'il sentait que l'hérédité n'était que retardée ; que, tôt ou tard,
  Napoléon serait obligé de la réclamer comme un complément nécessaire de son
  autorité. Même s'il n'en avait ni un besoin, ni un désir immédiats, le
  Consulat à vie, les circonstances dans lesquelles le pouvoir viager était
  réclamé par Napoléon, l'amnistie des émigrés, le rétablissement du culte
  catholique, les institutions nouvelles en préparation et dont Joseph avait le
  secret, tout allait déterminer promptement une poussée dans le sens
  monarchique, et cette poussée aurait pour premier effet, pour effet
  nécessaire ; d'abord l'attribution du droit de désignation, ensuite
  l'hérédité. Cette poussée, il est vrai, ne serait pas identique, en ses
  causes et en ses éléments, aux divers mouvements d'opinion qui, au 18
  brumaire, au lendemain de Marengo et, en ce moment même de l'an X, avaient
  porté Bonaparte jusqu'au sommet. Au lieu d'être une poussée nationale et
  démocratique, il s'y mêlerait un courant aristocratique et un courant
  clérical : les deux Ordres d'ancien régime, rentrés à petit bruit et par la
  basse porte, ne seraient satisfaits que lorsqu'ils auraient rétabli dans le
  gouvernement quelque chose qui ressemblât an régime de leur prédilection. Ils
  ne pouvaient songer encore à abattre Bonaparte ; mais ils pouvaient penser à
  faire préparer par Bonaparte le lit des Bourbons ou, si leur imagination ne
  les portait pas jusque-là, du moins devaient-ils rêver un état social tel
  qu'ils y retrouvassent leurs places, leurs charges et quelque chose de leurs
  privilèges : il leur fallait une monarchie pour qu'il y eût une cour, et une
  monarchie ne peut exister sans une série de successeurs désignés, sans une
  famille appelée à la succession. Certes, leur pouvoir sur l'opinion
  paraissait singulièrement médiocre ; mais lorsqu'ils seraient rentrés dans
  leurs biens, lorsqu'ils se seraient glissés dans les emplois, lorsqu'ils
  tiendraient la chaire et y parleraient au nom de la divinité même, n'était-ce
  rien pour agir sur l'esprit des peuples que la richesse, l'autorité et la
  religion ?
Joseph n'avait donc qu'à attendre : l'hérédité serait. Il
  est vrai qu'alors, pour l'écarter lui-même, deux hypothèses pouvaient se
  présenter : l'une, que Joséphine eût des enfants — on ne la discutait même
  pas ; l'autre, que Napoléon divorçât, prit une jeune femme, en eût des
  enfants — les Bonaparte semblaient avoir de bonnes raisons pour ne la point
  redouter. Donc, point de doute : la maison leur appartiendrait, quoi que fit
  ou que tentât celui qui l'occupait.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
D'après l'original autographe. La phrase en italique est en surcharge et de la
main de Fontanes.
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MESSIDOR AN X—VENDÉMIAIRE AN XI (Juin-Octobre 1802.)
Institutions complémentaires du Consulat à vie. — La
  Légion d'honneur. — Opposition qu'elle rencontre. — Violences de Lucien. —
  Clôture de la session. — La Constitution nouvelle. — Le droit de désignation.
  — Lutte des deux partis. — Les frères au Grand conseil de la Légion. —
  Napoléon en défiance contre Lucien, en confiance avec Joseph. — La
  Constitution de l'an X. — Le Sénat. — Satisfaction des frères. — Les frères
  sénateurs. — Pourquoi Napoléon a accepté le principe d'hérédité. — Louis et
  Hortense. — Première rupture. — Départ de Louis. — Son caractère. Sa
  correspondance. Hortense recueillie par sa mère et son beau-père. — Grossesse
  d'Hortense. — L'héritier attendu. — Calomnies contre Hortense. — Réponses de
  Napoléon. — Achat de la maison Dervieux. — Le bal de Malmaison. — Retour de
  Louis. — Naissance de Napoléon-Charles.
 
Pour compléter le système dont le Consulat à vie est à la
  fois la base et le couronnement, Napoléon n'attend pas que le peuple ait émis
  son vote. Dans la seconde décade de floréal (premiers
  jours de mai), il fait remettre à Rœderer un projet sur la fondation
  d'une Légion d'honneur et, dès le 14 (4 mai),
  il le présente au Conseil d'État. Le but qu'il poursuit ici est triple :
  d'abord établir, conformément à l'article 87 de la Constitution, une récompense nationale à décerner aux guerriers qui
  auront rendu des services éclatants en combattant pour la République :
  c'est là le prétexte et l'occasion ; en second lieu, constituer une
  hiérarchie, à la fois militaire et civile ayant le Premier Consul pour chef
  et dont tous les membres soient rattachés à lui par un serment solennel, par
  un traitement annuel, par une série d'obligations spéciales ; enfin,
  substituer, au moins en partie, cette hiérarchie à celle qu'a créée la
  Constitution de l'an VIII, et, dans la plus large mesure possible, remplacer
  par la Légion d'honneur le système des listes étagées, communales, départementales,
  nationale, qui, dans le gouvernement, laisserait encore à la désignation
  élective une part considérable, s'il n'était point présenté d'une façon trop
  métaphysique pour rester incompris par la masse des citoyens.
Ces listes le gênent ; soit qu'il y voie une machine de
  guerre dirigée contre lui-même, soit qu'il y trouve une borne imposée à son
  pouvoir et qu'il ne puisse souffrir cette restriction au droit qu'il a reçu
  de nommer les fonctionnaires ; soit qu'il prétende faire dériver la notabilité
  de lui seul ; que, dans son système, ce soit à lui à
  indiquer les notables à la nation et à les marquer du sceau du chef de
  l'État, non à la nation à les présenter au chef de l'État en les marquant du
  sceau national.
Cette condamnation des listes, il l'a portée dès pluviôse (février) et il l'a marquée en les laissant bafouer
  par Picard dans les Provinciaux à Paris. Encore sur ce point, il a été
  d'accord avec Lucien, qui écrivait dans le Mercure : Nous observons — à cette forme nous observons, on le reconnaît mieux qu'à une
  signature — qu'il est permis de se moquer de ces
  listes composées telles qu'elles le sont aujourd'hui pour la plupart, mais
  elles ne devront plus être exposées aux traits de la malignité lorsqu'elles
  offriront les noms d'anciens propriétaires ou d'hommes dont les talents et la
  moralité donneront une autre espèce de garantie à la nation qu'ils
  représentent ; mais il a fallu trois mois pour faire mûrir le projet
  de la Légion, en sortir les conséquences, en trouver la forme, en préparer la
  présentation.
Tel qu'est ce projet à ce moment, il semble entouré, au
  point de vue démocratique et national, de quantité de garanties : c'est, de
  fait, la création d'une noblesse exclusivement personnelle, qui ne doit être
  décernée qu'au seul mérite et qui ne peut être attribuée qu'à des patriotes,
  puisque, pour y être admis, un civil, même s'il a rendu de grands services à
  l'État dans les fonctions législatives, la diplomatie, l'administration, la
  justice ou les sciences, doit justifier d'avoir fait partie de la garde
  nationale du lieu de son domicile. La faveur ne peut que difficilement s'y introduire, car ce n'est point
  le Premier Consul qui nomme, c'est le Grand conseil, et ce Grand
  conseil est composé de sept membres : les trois Consuls et les délégués du
  Sénat, du Corps législatif, du Tribunal et du Conseil d'État. Enfin, les
  membres ne peuvent se dégrader ni tomber dans l'abjection ; ils sont
  solidaires, ils se surveillent mutuellement ; ils sont constamment soumis à
  l'autorité de leurs chefs, car la Légion comprend 13 cohortes, chacune
  composée de 7 grands-officiers, 20 commandants, 30 officiers et 350
  légionnaires. Tels sont les cadres proposés à la France nouvelle et c'est là
  que la société réformée doit trouver ses conducteurs.
On a tout détruit, dit
  Napoléon, il s'agit de recréer. Il y a un
  gouvernement, des pouvoirs, mais tout le reste de la nation, qu'est-ce ? Des
  grains de sable. Nous avons au milieu de nous les anciens privilégiés
  organisés de principes et d'intérêts et qui savent bien ce qu'ils veulent. Je
  peux compter nies ennemis. Mais nous, nous sommes épars, sans système, sans
  réunion, sans contact. Tant que j'y serai, je réponds bien de la République ;
  mais il faut prévoir l'avenir. Croyez-vous que la République soit
  définitivement acquise ? Vous vous tromperiez fort. Nous sommes maîtres de la
  faire, mais nous ne l'avons pas, et nous ne l'aurons pas, si nous ne jetons
  pas sur le sol de France quelques masses de granit.
Malgré ces déclarations, malgré les garanties apparentes
  fournies aux hommes de la Révolution, la discussion fut vive — si vive que,
  au Conseil d'État, la proposition d'ajournement présentée par Thibaudeau, ne
  céda qu'à 4 voix de majorité (14 contre 10)
  ; que, au Tribunat, il se trouva 38 opposants contre 56 favorables ; que, au
  Corps législatif, on compta 110 boules noires contre 166 blanches (30 floréal, 20 mai).
C'était la dernière grande bataille que les républicains
  dussent livrer : les républicains de gouvernement, ceux qui avaient été le
  plus ardemment dévoués au Consul de l'an VIII, mais qui estimaient encore que
  l'homme, si grand fût-il, était inférieur aux principes.
Or, en cette bataille, le plus ardent, le plus acharné, le
  plus despotique, ç'avait été, non Napoléon, mais Lucien. Dès son entrée au
  Tribunat, ses collègues les mieux disposés n'avaient pu s'empêcher de
  remarquer que sa tête était encore jeune et qu'il
  tenait beaucoup à faire triompher la moindre opinion, mais, clans la
  discussion sur la Légion d'honneur, il perdit toute mesure et laissa voir
  clairement sa nature. Après avoir impérativement présenté le projet de loi,
  il n'obtient point immédiatement le vote qu'il demande, il rencontre des
  contradicteurs et voici comme il leur réplique : Dans
  une discussion publique, dit-il, présenter un
  projet de loi sous un point de vue différent de celui sous lequel on l'a
  offert, y trouver un sens tout à fait opposé à sa lettre et à son esprit,
  c'est, après s'être égaré soi-même, chercher à égarer les autres. Attaquer
  les intentions d'une loi en la travestissant d'une manière peu convenable,
  c'est attaquer les intentions de ceux qui la proposent, c'est attaquer le
  gouvernement. Si l'excès d'indignation que fait naître une pareille adresse (s'il y a de l'adresse à ne rien ménager) ; si l'excès d'indignation ne rendait ce sujet trop grave
  pour défendre toute plaisanterie, je comparerais les efforts d'un des préopinants
  à ceux de ce champion de la chevalerie qui voyant une armée dans des ailes de
  moulin déployait contre elles toute la vigueur de son bras. Tel est
  l'exorde : Dans le reste, sans fournir aucune bonne raison, il a des mots pires
  : ainsi dit-il des armées qu'elles ont relevé la
  grandeur d'une nation qui se montrait si pitoyable chez elle. En terminant
  ce discours prononcé au nom de la section dont il
  est l'organe, il requiert qu'on ferme la discussion. On comprend mieux
  encore le vote qui suit. Tonte revanche serait légitime de la part des
  tribuns à qui un collègue conteste ainsi, non seulement la liberté de parler,
  mais la liberté même de penser autrement que le gouvernement le commande et
  que Lucien le permet. Aussi, au Corps législatif où il soutient le projet
  concurremment avec Fréville et Girardin, Lucien a beau se montrer plus calme,
  s'abstenir d'improviser, donner lecture d'une dissertation monotone et sans
  rouleur, on écoute encore son discours du Tribunat, on se rappelle d'autres
  paroles dites du même ton, sous lesquelles, jadis, aux Tuileries, la
  Convention courbait la tête, on retrouve le jacobin et l'on découvre le
  tyran.
Le vote acquis, on pressa le reste des projets déposés :
  les lois de finances furent acceptées à la presque unanimité ; la loi sur le
  régime des colonies, loi qui rétablissait l'esclavage et qui eut une si
  fatale répercussion à Saint-Domingue, fut un peu plus ballottée, mais elle
  passa malgré 21 voix d'opposition au Tribunat et 63 au Corps législatif.
  Désormais, on put clore la session, et préparer les esprits à cette
  Constitution nouvelle qui, fatalement, à la proclamation du Consulat à vie,
  devrait être substituée à la Constitution de l'an VIII. On sentait bien en
  effet que tout ce travail n'avait point eu pour but de déléguer au Premier
  Consul un pouvoir viager, mais d'accroître ce pouvoir, d'en reculer les
  bornes, de supprimer les restrictions que Bonaparte avait acceptées au
  lendemain de Brumaire et qu'à présent il ne tolérait plus. A mesure que le
  temps passait, il semblait que, plus conscient chaque jour de sa force à lui
  et de la lâcheté ou de la faiblesse de ses adversaires, il aspirât plus haut,
  étendit encore ses ambitions, méprisât une puissance qui ne fût point
  autocratique, et que, s'attaquant chaque jour à une branche nouvelle, il ne
  voulût de tout l'arbre constitutionnel laisser subsister que le tronc — lui
  seul. Comment penser dès lors qu'il ne prétendit point, à toutes les attributions
  qu'il convoitait, ajouter le droit de désigner son successeur ? Pourtant, les
  républicains du Conseil d'État ne désespéraient pas se garantir de
  l'hérédité. Avec plusieurs d'entre eux, Bonaparte s'était si vivement
  prononcé contre elle qu'il ne voudrait point se déjuger ; puis, ne l'avait-il
  point rayée de sa main de l'arrêté du Conseil d'État ? Voudrait-il réclamer
  du peuple une nouvelle consultation, ou, après ce qu'il avait affirmé
  lui-même, recevrait-il d'une assemblée non souveraine un complément
  d'autorité tel qu'il emportait presque le principal ? Voudrait-il ouvrir un
  si beau champ à ses frères, et sur ce qu'avait dit Lucien au Tribunat, ne
  voyait-il point dans quels dangers ils le jetteraient constamment, s'il
  partageait avec eux le pouvoir ou seulement l'avenir éventuel du pouvoir ?
Ceux qu'on peut dès lors appeler les monarchistes
  tentaient au contraire par toutes les voies l'ambition de Bonaparte :
  envisageant l'hérédité comme un accessoire indispensable, ils ne prenaient
  même point la peine d'en discuter la nécessité et réservaient leur effort
  pour des problèmes plus complexes qui, selon la solution que les uns leur
  donnaient, aboutissaient à établir une sorte de monarchie constitutionnelle
  et tempérée, ou selon la tournure d'esprit des autres, menaient à une forme
  de stathoudérat. Sur ces points, Napoléon les laissait dire, bien décidé
  qu'il était, lorsque le gouvernement serait stabilisé,
  à ne rien abandonner de l'effectif du pouvoir.
Retiré à Malmaison, ne venant à Paris que pour l'audience
  diplomatique, ne se distrayant que par quelques manœuvres à Courbevoie, le
  Premier Consul méditait et, alternativement, de même qu'en son esprit, les
  deux influences contraires essayaient sur lui leur action : Lucien
  représentait l'une, Joséphine l'autre, mais comme celle-ci était plus faible
  ! Réduite à écouter aux portes pour fournir quelques renseignements à ses
  amis, Joséphine ne pouvait leur dire que les fréquentes visites de Lucien,
  les longues conférences que son mari avait avec lui, avec Rœderer,
  Talleyrand, Regnauld, Fontanes, Regnier, Lebrun, Portalis, Muraire. Lorsque,
  par grand hasard, Bonaparte ne lui échappait pas, qu'elle s'efforçait de
  réveiller en son esprit les soupçons que lui avait inspirés son frère,
  qu'elle lui disait : Comment peux-tu avoir confiance
  en Lucien ? Ne m'as-tu pas dit toi-même que tu avais vu une lettre qu'il
  écrivait à son oncle (Fesch) dans laquelle il menaçait ta vie ? Ne m'as-tu ms dit
  qu'il ne serait rien tant que tu serais Premier Consul ? — Mêle-toi de filer, répondait Bonaparte. Pour faire
  contrepoids, il eût fallu Fouché ou Chaptal — les deux adversaires décidés de
  Lucien. Mais Fouché s'était perdu par son intrigue au Sénat, et Chaptal, en
  lutte ouverte avec Rœderer, avait été si bien attaqué par lui sur un terrain
  intime, qu'il était presque écarté. Réduite à ses seules forces Joséphine ne
  conservait clone guère d'illusion : Bonaparte,
  disait-elle, ne parait pas donner dans ces idées,
  mais il les écoute et, comme presque personne ne les combat autour de lui, il
  peut finir par être entraîné.
Elle sentait si bien qu'elle ne pouvait rien de plus qu'à
  la fin de prairial (15 juin), elle
  quitta la partie, se décida à aller -aux eaux. Lucien en triompha et, comme
  il avait le triomphe insolent, il goguenarda sa belle-sœur : Vous allez aux eaux, lui dit-il, il faut y faire un enfant
  ? — Comment pouvez-vous donner un semblable
  conseil à la femme de votre frère ? — Oui, il
  le faut, puisqu'il ne peut pas vous en faire. Si vous ne le pouvez pas ou si
  vous ne le voulez pas, il faut que Bonaparte en fasse un à une autre femme et
  que vous l'adoptiez. C'est dans son intérêt, dans le vôtre et dans le nôtre.
  Il faut assurer l'hérédité. C'est la version de Joséphine, mais Lucien
  avoue le propos en lui prêtant cette tournure : Allons
  ! ma sœur, faites-nous un petit Césarion !
Certes, Napoléon n'avait nul besoin qu'on le tentât par
  des paroles ambitieuses pour qu'il élevât ses rêves au-dessus de toutes les
  insinuations. Néanmoins le fait qu'on lui en parlait, prouvait à soi seul
  qu'ils étaient réalisables ; par suite il s'y abandonnait davantage et était
  plus disposé à en presser l'accomplissement : mais c'était pour lui-même
  qu'il entendait travailler ; c'était son pouvoir à lui qu'il voulait
  accroître, et il entendait autant garder entière son autorité que conserver
  entière son influence. Il n'admettait point que ses frères prissent une
  action personnelle, tinssent des honneurs d'autres que de lui, cessassent d'être
  uniquement ses obligés, s'émancipassent au point d'avoir des opinions et un
  parti hors de lui-même. Ce n'était point qu'il ne fût disposé à les élever en
  dignités, mais à condition que ce fût lui seul qui le fit et qu'ils lui en
  eussent toute l'obligation. Aussi lorsqu'il s'agit de l'élection des membres
  du Grand conseil de la Légion d'honneur, loin de désirer que le Tribunat y
  portât Lucien et le Conseil d'État Joseph, il fit effort pour les écarter,
  car il lui déplaisait qu'ils reçussent une telle place hors de lui, et qu'ils
  la dussent ou crussent la devoir à leur mérite. Si
  tu es élu, il faudra que tu refuses, dit-il à Lucien. — Faites votre possible pour que je ne sois pas élu,
  répondit Lucien ; si je suis élu, j'accepte.
  Pour Joseph, il fit par Cambacérès proposer l'ajournement, mais l'élection de
  Lucien au Tribunat ayant eu lieu le 18 messidor (7
  juillet), il fallut bien laisser aller le Conseil d'État qui, le 24 (13), nomma Joseph par 28 voix sur 32
  votants. Lucien, lui, n'avait obtenu que 53 suffrages sur 100 inscrits et 69
  votants, mais, si les abstentions et les votes négatifs prouvaient la
  répugnance du Tribunat et peut-être la pression du Consul, la majorité si
  petite qu'elle fût, montrait autant et plus même que la grosse majorité
  obtenue par Joseph, que certains hommes dans les corps constitués
  s'attachaient déjà de préférence à ménager les Princes du sang et à leur
  constituer un parti. C'était là la première leçon à en tirer ; mais il en
  était une autre : le Tribunat, n'avait-il pas pensé à donner au Consul une
  marque d'opposition qui, présentée de cette façon, ne pouvait être
  ostensiblement réprimée par lui, ni même regardée, par d'autres que les gens
  dans le secret, comme un échec ? Puis, au Tribunat, ne manquait-il point
  d'hommes assez avisés pour calculer que, par la nomination de Lucien, ils se
  débarrassaient d'un maître impérieux et incommode, et que, en même temps, ils
  mettaient en contact permanent, sur des questions de politique et sur des
  questions de personnel, deux caractères trop absolus pour se faire aucune
  concession, trop hautains pour supporter une subordination ou même une
  direction, et dont le choc inévitable amènerait peut-être des événements majeurs,
  en tout cas une diminution de forces pour les Bonaparte.
Nul doute que ce fût Lucien seul que le Premier Consul
  prétendit alors écarter. Quoiqu'il l'employât et qu'il crût même se servir de
  lui, quoique, sur des points, il eût semblé prendre en lui une sorte de
  confiance, qu'il écoutât ses avis et qu'il gardât, de son éloquence et de ses
  talents, une opinion que la dernière expérience n'avait certes pas justifiée,
  il le sentait dangereux, impatient, hors de la main, trop riche pour qu'il le
  retînt par l'argent, trop ambitieux pour qu'il l'attachât par de médiocres
  honneurs. Lucien ne gardait en rien la mesure, ne prenait de direction que de
  lui-même, donnait des conseils, mais n'en suivait point. Il eût été
  singulièrement redoutable si à ses qualités et à ses défauts, il avait joint
  l'esprit de suite et surtout l'art de s'attacher les nommés, de former et de
  nourrir un parti. Il était trop individualiste
  pour cela ; triais les circonstances pouvaient grouper autour de lui, pour un
  temps, les mécontents et les ambitieux, surtout à présent, que, malgré
  Bonaparte, il tenait, des suffrages d'un corps élu, une des plus hautes
  dignités de l'État. Napoléon se mit donc en défiance et, par cette
  nomination, Lucien perdit la plus grande partie du terrain qu'il avait gagné.
Joseph avait adopté une conduite toute différente : s'il
  lançait en avant ses amis, s'il lançait peut-être Lucien même que, seul, il
  pouvait avoir la prétention de modérer, de sa personne, il restait dans
  l'ombre, se tenait dans la coulisse et écartait soigneusement tout ce qui eût
  pu le compromettre. Ainsi avait-il réussi de nouveau à jeter sur son
  caractère une incertitude dont le Premier Consul était la dupe. Ma politique, disait-il à l'un de ses confidents, est de faire vanter la modération de mes désirs, mon amour
  du repos et des jouissances tranquilles ; enfin de faire dire à tout le monde
  ce dont vous étiez persuadé vous-même il n'y a qu'un instant : que je ne veux
  pas, et non que je ne peux pas, être plus que je suis. Napoléon
  semblait en être convaincu, et comme il désirait des avis désintéressés qui
  fussent inspirés seulement par le bien de la chose, il ne croyait pouvoir les
  prendre que de Joseph. Celui-ci ne venant point à Malmaison, ce fut Napoléon
  qui, vers ce moment même, alla le trouver à Mortefontaine, autant pour le
  féliciter de sa nomination au Grand conseil, que pour le consulter sur la
  Constitution.
Pourtant, son secret entier, il ne paraissait le confier à
  aucun de ses frères, et à sa femme il le cachait entièrement. Au 10 thermidor
  (29 juillet), au moment où les
  registres des votes sur le Consulat à vie venaient d'être envoyés au Sénat
  pour qu'il en fit le dépouillement et où la manifestation plébiscitaire
  s'affirmait par 3.568.185 suffrages sur 3.577.259 votes exprimés, Joséphine
  revenue de Plombières, croyait fermement que l'on allait simplement faire
  quelques changements insignifiants à la Constitution, sans toucher aux questions
  graves et litigieuses qu'on aurait soin de réserver : le second et le
  troisième Consuls seraient nommés à vie, mais il n'y aurait ni hérédité, ni
  désignation de successeur. Napoléon l'avait toute rassurée en riant avec
  elle, en se moquant lorsqu'elle lui demandait quand il la ferait Impératrice
  des Gaules, et pourtant, depuis le 3 (21),
  il avait arrêté son plan, il avait discuté presque chaque jour avec les deux
  Consuls, Rœderer, Portalis, Muraire et Régnier : il avait formulé Fun après
  l'autre chacun des articles de cette Constitution, qui devenue légale, sous
  forme de sénatus-consulte organique, allait être substituée à la Constitution
  de l'an VIII.
De celle-ci, rien ne subsiste pour ainsi dire que quelques
  noms et des mots : les listes de notabilité, sont remplacées par des
  assemblées de canton, des collèges d'arrondissement et de département, dont 1
  organisation est censitaire au point que l'élément démocratique y paraisse
  introduit par les légionnaires, et où un droit de suffrage illusoire, exercé
  sous le contrôle d'un président nommé par le Premier Consul, a pour unique
  effet la présentation de vagues candidatures ; le Tribunat est réduit à tiO
  membres, et divisé en sections ; le Corps législatif n'a plus de session
  obligatoire môme pour la loi des finances ; le Conseil d'État perd ses
  attributions politiques les plus importantes dévolues à un Conseil privé,
  sans indépendance, sans doctrine, sans autorité et dont la composition pourra
  varier chaque fois qu'il sera convoqué ; mais le Sénat, par contre, est
  grandi à un degré qu'on ne peut croire puisqu'il est investi du droit de
  compléter et d'expliquer la Constitution, du droit d'annuler les jugements
  des tribunaux, du droit de dissoudre le Corps législatif et le Tribunat. Il
  est vrai qu'il sera désormais présidé par les Consuls et qu'au Premier Consul
  appartient de le compléter à 120 membres, c'est-à-dire de nommer 54 sénateurs
  nouveaux, par suite, de modifier à son gré la majorité. De plus le Premier
  Consul reçoit le droit de faire grâce, le droit de ratifier les traités de
  paix et d'alliance, le droit de désigner son successeur, soit de son vivant,
  soit par acte testamentaire, le droit enfin, au cas de mort de ses deux
  collègues, nommés comme lui à vie, de présenter leurs remplaçants au Sénat
  chargé de les nommer.
Certes, les prérogatives accordées au Premier Consul sont
  immenses ; toutes les institutions de surveillance et de contrôle qui
  pouvaient lui faire une opposition de détail se trouvent supprimées : il n'y
  a plus, en fait, qu'une apparence menteuse de représentation nationale, et
  même le Conseil d'État, l'auxiliaire jusque-là le plus précieux de Bonaparte,
  se trouve, par suite de son opposition à la Légion d'honneur, exclus de la
  délibération des lois. Il n'y a plus en face l'un de l'autre que Bonaparte et
  le Sénat : celui-ci, grandi jusqu'à être le seul corps délibérant, maître, au
  cas que le Premier Consul disparaisse, des destinées de la nation, subordonné
  à la vérité et retenu par des liens multipliés, recruté, présidé, dirigé par
  le Consul, — incapable d'une résistance si sa fortune persiste, ouvert à
  toutes les défections si la fortune l'abandonne. Et quel rôle alors pourra y
  jouer pour entrainer les indécis, pour gagner et séduire les médiocres que la
  faveur de Bonaparte y aura placés, cette minorité qui se réserve, qui
  s'abstient en ce moment, qui se fait silencieuse et muette, mais qui ne
  désarmera jamais, qui attend son heure et, au lendemain de toute défaite, se
  trouvera telle qu'au soir de Marengo ?
Ces dangers, il semble que personne ne les voie. Joseph et
  Lucien, dans le sénatus-consulte où ils ont collaboré, envisagent seulement
  la solution de la question de succession, et croient pouvoir en triompher.
  Sans doute, leur désignation n'est pas obligatoire, mais nul ne doute que
  Bonaparte ne présente un membre de sa famille. L'unique objection qui a été
  faite à l'article XLII, c'a été qu'il a
  l'inconvénient de ne pas laisser au Premier Consul la faculté de varier, car
  il peut arriver dans sa famille des changements qui puissent changer l'ordre
  de ses préférences et qui seraient de nature à l'exiger.
Napoléon n'en parait point, il est vrai, aussi convaincu.
  S'il a accepté que la désignation figurât dans le sénatus-consulte, il y a,
  de lui-même, introduit un article où Joseph et Lucien, sans être nommés, sont
  directement visés : cet article (l'article
  LXII) porte : Les membres du Grand conseil de
  la Légion d'honneur sont sénateurs de droit quel que soit leur âge. Or,
  des membres du Grand conseil, Kellermann élu par le Sénat est sénateur ; les
  Consuls sont sénateurs de droit ; seuls, Joseph et Lucien ne le sont pas et
  n'ont pas l'âge constitutionnel. N'est-ce pas une façon de les constituer en
  dignité, de leur donner une place à part et en même temps de les réduire à
  l'impuissance en les noyant dans une Assemblée dont il se croit le maitre et
  où les quelques hommes qu'il pourrait avoir à redouter, étant ennemis de tout
  ce qui est Bonaparte, seront moins que tous autres disposés à subir
  l'ascendant de ses frères, à accepter leurs prétentions, à servir leur
  ambition ?
Là, plus de discussion publique, plus de tribune, plus
  d'occasion de discours pour Lucien réduit à une nullité dorée ; autour de
  Joseph peut-être, il est vrai, un semblant de parti, mais Napoléon ne craint
  pas Joseph ; il tient que, s'il forme un parti, ce sera le sien, qu'il y
  trouvera un appui loin d'y rencontrer une résistance. D'ailleurs, il compte
  peu avec le Sénat, quelque puissant qu'il le fasse en apparence.
Ainsi, d'une part, comme il le doit, comme l'idée de
  famille le lui impose, il aura établi ses frères dans une fortune et une
  position dignes de la sienne ; mais, en même temps, il ne partagera avec eux
  rien du pouvoir dont il est si jaloux ; il se sera acquitté à leur égard, il
  leur aura offert des sinécures bien ventées ; mais, quant à la succession, il
  est bien décidé à ne l'attribuer à aucun d'eux. S'il a accepté et peut-être
  désiré ce droit de désignation, c'est en se plaçant à son propre point de vue
  et non à celui de ses successeurs, quels qu'ils puissent être ; ç'a été pour
  augmenter son autorité, non pour en concéder une parcelle à qui que ce fût.
  S'il y avait nécessité qu'il se constituât un héritier, il ne se
  dépouillerait qu'en faveur d'un être qui ne pourrait lui inspirer aucun
  soupçon, en qui il se croirait assuré de ne rencontrer jamais aucune
  résistance, qui ne pourrait avoir aucune influence, aucune velléité
  politique, qui serait entièrement étranger à tout ce qui l'attache et le
  préoccupe, qui serait hors des choses si l'on peut dire, et en quelque sorte
  hors des temps.
Si, après avoir refusé l'hérédité en floréal, il l'accepte
  ou la réclame en thermidor, c'est qu'il s'est produit un fait qui a déterminé
  cette évolution de son esprit et, sans doute, qu'il s'imagine avoir le moyen
  d'opérer cette désignation sans qu'il en résulte un inconvénient pour lui-même,
  sans que ses frères, désormais Lien placés, puissent s'en révolter.
 
Louis était à peine marié depuis quelques jours et
  installé dans le petit hôtel de la rue de la Victoire prêté par Napoléon, que
  sa nature inquiète et soupçonneuse reprenait le dessus sur cette sorte
  d'amour qu'il avait cru éprouver pour Hortense. Qui sait ? Peut-être son
  amour ne pouvait-il prendre d'autre forme ; peut-être croyait-il en donner
  une preuve certaine ; peut-être était-il convaincu qu'agir comme il faisait,
  était le seul moyen d'assurer leur bonheur commun ? Partageant toutes les
  haines que les siens éprouvaient contre Joséphine, certain de sa rouerie,
  témoin de ses aventures à Milan et à Paris, il la détestait et la méprisait
  d'autant plus que son caractère à lui était plus droit, son honnêteté plus
  entière, son idéal de moralité plus élevé ; que, d'autre part, il était moins
  accessible aux qualités de grâce, de charme, d'enveloppement, de féminité, qui, si elles ne paraient point Joséphine
  de vertus, la rendaient désirable à beaucoup d'hommes et plaisante à la
  plupart. Il est vrai que ce n'étaient point des gendres et que, sur un fonds
  corse badigeonné de philosophie sentimentale et vertueuse, de telles
  sensations n'avaient point de prise. Louis n'admettait point les compromis,
  et déjà inquiet à la pensée que sa femme, étant la fille d'une telle mère,
  devait avoir hérité de ses instincts et de ses goûts, il se proposa —
  cherchant peut-être son bien à elle — de la détacher de Joséphine pour
  l'attacher plus intimement à lui. Jusque-là rien que d'explicable,
  d'habituel, de conforme à la nature masculine. Ce désir, nul homme, s'il est
  de bonne foi, qui n'avouera l'avoir éprouvé, et combien plus Louis en
  devait-il être obsédé, étant donnés son caractère et les inquiétudes
  légitimes qu'il ressentait ? Peut-être avec de la douceur, de l'habileté et
  du temps, fût-il parvenu à son but ; mais il fut d'autant plus maladroit
  qu'il était plus convaincu, d'autant plus brutal qu'il était moins expert, et
  que, ayant vécu bien moins avec des êtres qu'avec des livres, il prenait les
  réalités pour des romans et les romans pour les réalités. Il se crut en droit
  et s'imagina peut-être en devoir d'éclairer Hortense sur la conduite de sa
  mère et, comme il se heurtait là à ce qui était la grande tendresse, la
  véritable passion de sa femme, à ce qui avait été l'adoration, la joie, la
  lumière de son enfance et de sa jeunesse, il rencontra non seulement une
  résistance invincible, mais une indignation qui ne pouvait manquer de se
  changer en haine. Il ne comprit pas, insista, se butta, laissa échapper de
  ces mots inoubliables d'autant plus injurieux qu'ils sont plus vrais,
  d'autant plus cruels que leur portée est, en réalité, tout autre pour l'homme
  qui les prononce et pour la jeune femme — presque la jeune fille — qui les
  entend. Qu'une femme de quarante ans qui a vécu et qui a vu le monde,
  apprenne brusquement que sa mère, l'objet de son entier respect, a eu des
  amants, ce lui sera sans doute une douleur, une désillusion, ce lui paraîtra même
  une sorte de sacrilège, si elle-même n'en a point eus ; mais, en tout cas,
  l'expérience lui aura appris que ces choses arrivent et qu'elles sont
  ordinaires. Pour une jeune fille, et pour une fille telle qu'est Hortense,
  c'est l'effondrement si elle croit ce qu'on lui dit, c'est la banqueroute de
  son passé, c'est l'anéantissement de tous ses rêves ; si elle ne le croit
  pas, c'est la haine à jamais contre le calomniateur, et, qu'elle croie ou
  non, comment pardonner à son auteur une telle blessure ?
Et à qui se plaindre ? A qui se confier ? Près de qui
  pleurer ? Qui prendre pour arbitre ? — Sa mère ? Comment y penser ? — Son
  beau-père ? Comment l'oser ? — Son frère ? Comment le vouloir ? Il est des
  paroles qu'une fille ne peut prononcer, qui saliraient sa bouche, y seraient
  odieuses et maudites. Il faut les garder, les rentrer en soi, les cacher sous
  sa robe et s'en laisser dévorer le cœur.
Donc Hortense, sans un cri, sans une faiblesse, renfonce
  tout en elle, elle se fait une contenance vis-à-vis du monde ; elle va au
  bal, elle va aux spectacles ; elle laisse admirer son
  joli petit ménage ; elle donne si bien le change sur ses sentiments
  quo son institutrice, Mme Campan, déclare trouver la
  preuve que deux êtres vertueux, amis de l'occupation des talents et des mœurs
  sont heureux l'un par l'autre et ne peuvent manquer de l'être.
  Joséphine ignore tout et est pleine de confiance : Embrasse
  pour moi ton mari, écrit-elle de Lyon à sa fille. Dis-lui que je l'aime à la folie.
Louis, cependant, s'est réfugié à Baillon. Il est tout aux
  travaux à faire, perce des allées, construit des ponts et des chemins, rêve
  des achats de terres ou des échanges, arrange les appartements en donnant à
  chaque chambre une destination. Puis, tout à coup, il se dégotte, ordonne que
  l'on emporte tous les objets qui lui sont personnels, le linge, l'argenterie,
  les armes, et par les gens d'affaires fait chercher un acquéreur. Il est vrai
  que, quelques jours après, il achète encore diverses pièces de terre et en
  marchande d'autres, mais ce n'est point pour conserver sa propriété, c'est
  pour en tirer un meilleur prix.
Il est revenu à Paris, mais le 10 ventôse (1er mars) il prétexte l'arrivée de son
  régiment à Joigny et y va. Sauf une très courte apparition en germinal (avril) il ne repasse point à Paris. C'est de
  Joigny qu'il part directement le 18 floréal (8
  mai) pour Bagnères-de-Bigorre où, par Lyon et Nimes, il arrive au
  commencement de prairial (24 mai).
Quoiqu'il soit l'homme le plus caché et le plus méfiant et
  que, mémo à ses amis intimes il ne s'ouvre point en confidences, il lui
  échappe pourtant, dans les lettres qu'il écrit chaque jour à Mésangère, des
  traits qui ne peuvent laisser aucun doute sur l'état de son esprit. En
  réponse à une étrange lettre de reproches que lui a adressée ce Mésangère, il
  écrit : Mon caractère, l'humeur où quelquefois les
  chagrins qu'on éprouve vous jettent, la situation où l'on est, m'ont
  peut-être donné quelquefois un air qui a surpris, mais il a dû ne pas durer
  longtemps. Tu me connais dès longtemps, tu dois m'excuser. Dix jours
  après, toujours pour la même querelle : Observe que ma
  conduite vient bien moins de mon caractère que de la position où je me
  trouve, position qui, ne me permettant pas de réfléchir à autre chose
  sérieusement qu'à ce qui me touche de si près, nie ramène à cela, si tût que
  je suis à mes affaires, même en les faisant, en parlant, j'étais souvent loin
  de ceux avec qui j'étais. Et enfin le 13 thermidor (1er août) cette explication : Tu as deviné ma position, mon ami, et cela n'était pas
  difficile pour toi. Je m'aperçois qu'elle me donne quelquefois de l'humeur et
  que, lorsque mon cœur est content et se plaît à écrire à un ami, ma pensée
  morose me fait écrire sur un ton triste, mais encore une fois il n'y a que ma
  mère, Fleury et toi qui puissiez vous en plaindre. Je m'observe avec tous les
  autres. Avec vous, dussiez-vous vous ficher à devenir bourrus, je ne le ferai
  jamais.
Nulle allusion plus précise à sa femme dont il ne prononce
  pas le nom, sauf pour affirmer qu'elle aussi désire la vente de Baillon ;
  sauf pour charger Mésangère de lui demander l'argent nécessaire pour solder
  les dépenses, plus une somme de 15.000 francs à mettre en réserve.
Ce ne sont pourtant pas les écritures qui manquent :
  chaque jour presque, Louis envoie à Mésangère (et
  il a une correspondance semblable avec Fleury) quatre grandes pages
  d'écritures ; mais, de ces quatre pages, deux ou trois sont consacrées à des
  dissertations philosophiques sur l'amitié ou à l'éclaircissement de querelles
  nées d'une phrase ou d'un mot d'une lettre précédente ; puis des conseils,
  des avis sur la carrière de ses amis, des axiomes : Je
  ne doute pas que, malgré tes craintes, tu ne satisfasses ceux dont tu dépens
  ; d'ailleurs, tant pis pour eux, si, en faisant son devoir, on ne peut leur
  plaire. Si cela était, il faudrait se féliciter de ne pas rester à un poste
  où il faut agir contre sa façon de penser ou son devoir. Ensuite, ce
  sont des commissions mystérieuses, des lettres à remettre en secret à sa
  mère, des ordres contradictoires au sujet de Paillon pour qui un acquéreur —
  et c'est Mme Bacciochi — semble trouvé à la fin de prairial (juin), puis, que Louis ne veut plus vendre,
  puis, qu'il veut vendre de nouveau. Cette mobilité dans la minutie, il la
  pousse à tout : ainsi, il donne à Mésangère ordre de lui envoyer de l'argent.
  Mésangère envoie cet argent en traites sur le receveur général du département
  : Je suis très fâché de cela, écrit Louis. Quelle idée ! Pourquoi chercher ce que je n'aime
  point ? Rien ne nie pèse comme d'avoir affaire aux agents publics. D'ailleurs
  je ne suis pas fort aise que tout le monde sache mes affaires. Rien n'était
  plus simple que de te faire donner des traites moitié sur Pau, moitié sur
  Auch. Il renvoie donc à Paris les traites sur le receveur général :
  mais, comme il quitte Bagnères dont les eaux ne lui conviennent pas pour
  aller à Barèges, les indications qu'il a données pour lui retourner des
  traites sous un nom supposé se trouvent erronées. L'argent, selon nouveaux
  ordres, arrive à Toulouse ; mais on ne veut point le donner sans
  justification. Il faudrait que Louis déclinât son nom et il s'y refuse : dix
  lettres sont pleines de cette affaire qui, grossie par lui à l'énorme, lui
  apparaît comme une machination singulière où peu s'en faut qu'il n'accuse le
  Premier Consul d'être mêlé. Et de même en est-il pour un certain portefeuille
  à écrire, pour des habits, pour les moindres détails de sa vie : de
  continuelles suspicions, de perpétuels mystères, des recommandations
  constantes de secret, le besoin de cacher ses livres, ses papiers, ses
  actions même les plus insignifiantes et les plus ordinaires.
Sa santé, en même temps, l'occupe à un point que l'on ne
  saurait croire : il essaye d'abord à Bagnères, puis à Barèges toutes les
  façons usitées de prendre les eaux ; enfin, on lui en indique une nouvelle
  qu'il croit lui être favorable : dès lors, il se tient à Barèges, il s'y
  établit, il y restera jusqu'à la fin de la saison. Consulat décennal,
  consulat à vie, plébiscite, hérédité, il semble ne s'inquiéter de rien : si
  Mésangère lui écrit qu'il est question de lui pour quelque grande fonction : Je suis bien loin, répond-il, d'avoir le goût et les connaissances nécessaires à
  l'emploi que tu crois que l'on va me donner. Je n'accepterais certainement
  pas une mission qui m'éloignerait des pays chauds, de celui qui seul me
  convient.
Et c'est ainsi qu'il passe sa vie, du mois de mai au mois
  d'octobre, du 18 floréal an X aux premiers jours de vendémiaire an XI.
 
Abandonnée par son mari dès le second mois de son mariage (ventôse X, mars 1802), Hortense a été amenée
  forcément à se rapprocher de sa mère et de son beau-père au point de
  confondre presque son existence avec la leur. Lorsque le Premier Consul et sa
  femme sortent ensemble, visitent quelque monument, assistent à quelque fête,
  vont à quelque spectacle, Hortense est en tiers avec eux ; son existence
  s'écoule bien plutôt aux Tuileries et à Malmaison qu'à l'hôtel de la rue de
  la Victoire où elle ne rencontre à : présent que des souvenirs pénibles. Au
  petit couvert, elle s'assied seule entre sa mère et le Consul ; aux grands
  repas priés, il n'y a d'abord en femmes que sa mère et elle ; puis, quand peu
  à peu s'introduisent quelques femmes de conseillers d'État et de préfets du
  Palais, quand à partir du 1er ventôse (20
  février) arrivent les ministresses, quinze jours plus tard, les femmes
  des généraux de la Garde et des aides de camp du Consul et, depuis le 15
  germinal (25 avril), les femmes des
  ministres étrangers et les dames présentées, tout naturellement, elle est
  nommée la première après sa mère, car, malgré tout, elle est restée de la
  maison, si bien qu'au lieu de la nommer Mme Louis,
  les domestiques se prennent encore à l'appeler Mlle
  Hortense. De la maison, elle fait les honneurs, si l'on peut dire,
  tant que Mme Bonaparte est une simple particulière ; elle reçoit les
  honneurs, à partir du moment où est formée une sorte de cour : ainsi, au
  grand cercle diplomatique du 28 germinal (18
  avril), le soir de la fête du rétablissement du culte, Hortense a son
  jeu, en face de sa mère, comme sa mère et seule avec elle.
Outre le sentiment d'affection tendre qu'il a voué à celte
  enfant, d'abord pour Joséphine, ensuite pour elle-même, pour sa grâce, sa
  jeunesse, sa fraîcheur, le bon sens de son esprit et la droiture de son
  caractère, Napoléon éprouve vis-à-vis d'elle un double sentiment, fait d'une
  grande pitié et peut-être d'un peu de remords : pitié, car, quelle position,
  celle d'une jeune femme abandonnée ainsi, au lendemain du mariage, sans
  qu'elle ait commis une faute ou en quoi que ce soit donné prise sur elle ! —
  remords ; car Napoléon devait savoir comme était son frère, quelle tête et
  quel caractère il avait, et pourtant, non seulement il avait consenti à ce
  mariage, mais il y avait donné les mains. Il se sent donc responsable
  vis-à-vis de sa belle-fille et il l'a accueillie et recueillie avec d'autant
  plus d'empressement.
Mais ce n'était point assez encore qu'elle fût, entre
  Joséphine et lui, un tiers agréable, utile même et presque nécessaire ; que,
  par sa jeunesse, qui malgré toutes les douleurs avait, à des moments, ses
  saillies et gardait son agrément, elle égayât la monotonie des soirs, qu'elle
  apportât un entrain dans les parties de Malmaison, qu'elle mît dans les
  salons et dans le parc la séduction de sa démarche, la légèreté de son pas,
  l'envolement de sa robe blanche, il y avait bien mieux et bien plus :
  Hortense était enceinte, et cet enfant qu'elle portait, cet enfant sans père,
  n'était-ce pas pour Napoléon l'héritier attendu ?
Un orphelin, ce petit être ! La grossesse était déclarée
  quand Louis a quitté Paris en ventôse ; car, à ce moment juste, Mme Campan
  écrit à Hortense : Prenez bien garde aux imprudences
  : le premier enfant bien venu, vous pourrez en faire une douzaine si cela
  vous convient, sans avoir les mêmes craintes ; mais prenez bien garde au
  premier. Cela n'a point arrêté cet étrange mari, ne lui a point donné
  une inquiétude, ne lui a pas causé une préoccupation. Pas une fois, dans ses
  lettres quotidiennes à ses amis, il n'a parlé de sa paternité future. Pas une
  fois, il n'a exprimé le regret que sa santé l'empêchât de revenir. Il semble
  entièrement désintéressé et paraît absolument insensible.
Napoléon est donc fondé à penser que, ce petit être, — si
  c'est un garçon, — on le laissera le former, l'élever à sa mode et que,
  n'avant point d'enfant à lui, il aura au moins l'illusion qu'il est père.
  Tout l'été, tout l'automne, Hortense le passe à Malmaison avec son beau-père.
  C'est elle seule qui, durant que Joséphine prend les eaux à Plombières, du 26
  prairial (15 juin) au 20 messidor (9 juillet), est chargée de faire les
  honneurs et de recevoir les gens. C'est elle qui préside aux jolis concerts
  où chantent Lazzerini, Martinelli, Palamagni, Mmes Bolla et Strinasaechi ;
  elle qui arrête la grande représentation où les Bouffons italiens inaugurent
  la nouvelle salle de Malmaison ; elle qui met en mouvement la troupe de
  comédie, la recrute et la style ; elle qui, pour les débuts, choisit le Barbier
  de Séville, qui parait en Rosine, une Rosine que ne gâtent point ses cinq
  mois de grossesse et qui, sous cet agréable costume, retrouve la sveltesse de
  sa taille comme elle a gardé l'ingénuité maligne de son sourire.
Et dans les lettres que Napoléon écrit à Joséphine
  absente, comme on voit la place que l'aimable fille
  prend dans sa vie, comme la société qu'elle lui tient lui est agréable et
  douce. Ce qu'elle imagine pour le distraire, ce qu'elle fait, ce qu'elle dit,
  tout lui plaît d'elle. Hortense, d'ailleurs, sait au mieux ce qui convient
  et, par le tact, les façons, la politesse, il n'est personne qu'elle ne
  satisfasse.
Et pourtant, cette absence prolongée de l'époux, après un
  si court temps de mariage, cette habitation sous le même toit, dans une
  intimité de toute heure, d'un beau-père de trente ans et d'une belle-fille de
  dix-neuf, n'est-ce point pour fournir beau thème à la calomnie ? D'où part le
  premier trait ? N'est-ce point de la famille même du Consul ? La baille
  d'Elisa et de Lucien contre Joséphine, la rivalité de pension entre Caroline
  et Hortense, la prise en gré des Beauharnais par le Consul, dont enragent les
  Bonaparte, n'est-ce point assez ?
Aussi bien, pour la médisance, les émigrés rentrés à qui
  Napoléon vient de rendre leur patrie et leurs biens, n'ont pas besoin de
  professeurs et bientôt, dans les salons nouvellement rouverts du faubourg
  Saint-Germain, c'est un article de foi que le Premier Consul est l'amant de
  sa belle-fille, l'a rendue enceinte, l'a fait épouser à son frère et continue
  à vivre avec elle. Nul ne s'avise de calculer l'époque des noces et le temps
  de la grossesse. Qu'importe ! Ce qu'il faut, ce n'est pas que la chose.
  soit vraie, c'est qu'elle soit crue déshonorer une jeune femme, atteindre en
  quelque chose de son prestige un bienfaiteur gênant, se libérer en quelque
  sorte vis-à-vis de lui en le déclarant indigne de reconnaissance et en le
  montrant comme un criminel, n'est-ce pas un noble but ?
De ce faubourg Saint-Germain, dont les fenêtres sont
  ouvertes sur la Tamise, la nouvelle tombe à Londres. Ce que chuchotaient les
  beaux messieurs et les belles darnes, les gazetiers l'impriment et cela fait
  le tour de l'Europe. Les caquets des salons avaient laissé Bonaparte assez
  calme. Peut-être même ne lui déplaisaient-ils pas absolument. A sept mois,
  Hortense avait craint une fausse couche, Joséphine s'en lamentait à cause de
  ces bruits qu'on faisait courir : Ces bruits,
  dit Napoléon, n'ont été accueillis dans le public
  que parce que la nation voudrait que j'eusse un enfant ; mais
  l'imprimé a cet effet sur lui de lui montrer la calomnie réalisée,
  définitive, presque historique, ou, du moins, de nature à s'imposer à
  l'histoire ; ainsi, elle ne lui devient pas seulement odieuse, mais
  insoutenable. Dans cette guerre d'injures que mènent contre lui les
  journalistes d'outre-Manche, — Anglais et Français, Français surtout, — cette
  attaque le surprend, si blasé qu'il puisse être et le touche au vif. Il
  s'agit ici d'une jeune femme, d'une femme qui lui tient de près, qui est
  presque sa fille, qui porte son nom, dont il est l'unique protecteur, qu'il affectionne
  et qu'il respecte. Le sentiment qu'il éprouve n'est point celui du chef
  d'État insulté par un pamphlétaire, c'est celui de l'homme d'honneur, du
  gentilhomme, du soldat qui voit couvrir d'ordures la femme à laquelle il
  donne le bras, et qui ne peut la défendre ni la venger. C'est, chez lui, un
  enragement, l'occasion d'une colère sourde et persistante, d'autant plus
  cruelle que, sans répandre encore et accréditer la calomnie, il ne peut en
  avouer le motif et qu'il ne peut la soulager, ni en dictant des phrases de
  combat, ni en mobilisant des armées.
Il veut à la fois qu'Hortense ignore ces calomnies — et,
  en effet, elle les ignorera jusqu'en 1809, et ce sera lui -qui les lui
  révélera — et que l'innocence entière de sa belle-fille apparaisse et soit
  démontrée. Pour cela, avec quelle suite, avec quelle persistance et quelle
  rouerie, peut-on dire, il s'ingénie à trouver de petits moyens !
D'abord, il ne juge point convenable que Hortense, au cas
  même où Louis ne reviendrait, point vivre avec elle, habite les Tuileries ;
  d'autre part, elle ne peut continuer à occuper le petit hôtel qu'il lui a
  prêté, trop médiocre pour le train qu'il lui faut, incommode en ses
  distributions et plein de souvenirs pénibles ; mais, tout près, dans la même
  rue, une maison est enviable, — maison d'impure, il est vrai, comme était la
  maison de Julie Carraud, mais autrement somptueuse et logeable. C'est, au
  numéro 16, le petit palais que fit construire à la gloire de ses charmes, par
  une société de ses adorateurs, Anne-Victoire Dervieux, la Dervieux de l'Opéra
  ; une maison entre cour et jardin avec un jardin de plus d'un arpent (55 ares), qui va jusqu'à la rue
  Saint-Lazare, et qui, décoré de treilles, de statues, de temples, d'un petit
  étang, d'un pont chinois surmonté de rochers, d'un kiosque, d'une grotte et
  d'une serre chaude, a des aspects ombreux de parc lointain. Et c'est la
  merveille, le pavillon élevé d'un étage sur rez-de-chaussée, qui, sur la
  cour, montre en façade ses quatre colonnes engagées, qui, sur le jardin, s'arrondit
  pour un de ces précieux salons en rotonde qui restent la trouvaille suprême
  des architectes du dernier siècle. Trois pièces, pour la réception, sur la
  grande façade, puis, le jardin s'étendant encore à droite derrière les
  écuries, une salle à manger ajoutée, ouvrant sur un parterre qui semble en
  continuer la perspective.
Rien à reprendre aux petits bâtiments en ailes sur la
  cour, venant rejoindre la porte d'entrée ; aux écuries rejetées dans une
  seconde cour encochant largement la propriété voisine, mais c'est la
  décoration de l'hôtel même qu'il faut voir Bellanger, l'architecte, l'ancien
  amant de Sophie Arnould, l'a exécutée en ce joli style antique qui est
  vraiment, qui est seul le style Louis XVI, et qui, sauf une touche plus
  spirituelle et plus moderne aux figures semblerait un décor de la
  Renaissance, car il s'inspire des mêmes modèles et procède des mêmes études.
  Sur les murs nus, de stuc d'un seul ton, s'engagent des colonnes minces,
  chargées de blanches arabesques, interrompues à places réglées par des
  médaillons de couleur ; au-dessus des portes, bas-reliefs blancs sur fonds
  soutenus ; aux plafonds, plus chargés, compartiments à décors de stuc
  encadrant des tableaux. Très peu de meubles, presque pas : plus un décor est
  important et rare, moins on doit en cacher. C'est ici le chef-d'œuvre de
  Bellanger, qui s'employa si bien à décorer la maison qu'il devint
  parfaitement amoureux de celle qui en était la maîtresse, et, la Révolution
  survenant, comme il n'avait point de préjugés, il l'épousa. Avant cette fin,
  le 21 mai 1793, la Dervieux avait vendu sa maison à M. Vilain XIIII, lequel
  la garda tout le temps des troubles et la revendit seulement le 14 fructidor
  an VIII (1er septembre 1800) au citoyen
  Jean Simons, le carrossier de Bruxelles, et à sa femme,
  Anne-Françoise-Élisabeth Lange, la Lange qui fut moins célèbre encore comme
  sociétaire des Français que comme grande impure. Ceux-ci augmentèrent
  considérablement le jardin et, un peu contraints, dit-on, cédèrent
  l'ensemble, moyennant 184.000 francs, le 8 thermidor an X (27 juillet 1802). L'acte fut passé au nom de
  Louis et d'Hortense ; les fonds furent faits par Napoléon. Louis, toujours à
  Barèges, ne s'en émut point, sauf pour recommander une fois de plus à
  Mésangère de ramasser chez lui tous ses papiers déjà déménagés trois fois en
  six mois — et, sur la vie, de ne les remettre à personne.
Cela était fort bien pour les convenances à venir, mais,
  dans le présent, chacun restait convaincu que Mme Louis était accouchée et
  que l'on tenait la chose secrète pour laisser accomplir le temps légal de la
  grossesse. Napoléon, assez peu friand de divertissements à l'ordinaire,
  encourage vivement que, à l'occasion de sa fête, l'on donne la comédie à
  Malmaison. Hortense avec sa troupe, y représentera une petite pièce d'Alexandre
  Duval. Par hasard, le nombre des invitations se trouve doublé ; il y a
  presque foule. Et, après le spectacle, on danse. Hortense sait que son
  beau-père n'aime point voir danser les femmes enceintes ; elle reste donc à
  sa place, refuse les invitations ; mais le Consul vient à elle, insiste, ne
  se tient point pour battu, revient, prie, ordonne presque : elle danse
  enfin... Et le lendemain, cette note au Journal des Débats : Il a été représenté à la Malmaison pour la fêle du Premier
  Consul une petite pièce du citoyen Duval. Mme Louis Bonaparte y a joué,
  quoique grosse de sept mois, et a dansé plusieurs contredanses après la pièce
  ; et au Journal de Paris des vers gentiment tournés, et vers et note
  reproduits par toutes les gazettes de la République.
Mais le mari ! Que dira-t-on s'il n'assiste pas à
  l'accouchement ? Or, Louis n'a guère envie d'avancer son retour. D'après ses
  lettres, il compte rester à Barèges jusqu'au 1er vendémiaire an XI (23 septembre) et revenir ensuite à toutes
  petites journées. N'a-t-il point à ménager sa précieuse santé et veut-on
  qu'il perde le bénéfice de sa cure ? Courrier sur courrier, un ordre enfin ;
  Louis se décide. Au début de vendémiaire, il est à Paris et le 18 (10), à 9 heures du soir, dans la maison
  Dervieux où elle est installée, Hortense accouche d'un garçon. C'est Louis
  qui, le 23 (15 octobre), fait sur sa
  réquisition, dresser l'acte de naissance de Napoléon-Charles auquel signent
  comme témoins le Premier Consul et Joséphine, et, en tête de la rubrique Paris,
  à la date du 21 vendémiaire (13 octobre)
  le Moniteur publie cette note : MADAME LOUIS BONAPARTE
  est accouchée d'un garçon le 18 vendémiaire, à 9 heures du soir. C'est
  la première fois que le Moniteur fait les honneurs des petites
  capitales à quelqu'un de la famille.
La venue de cet enfant parut détendre un peu pour le
  moment les rapports entre Hortense et son mari. Louis aima son fils de la
  façon dont il était capable d'aimer, mais autant qu'il pouvait le faire. Il
  l'a dit, écrit, déclaré, prouvé. Or, s'il avait eu le plus léger doute sur sa
  paternité, croit-on, étant donné son caractère, qu'il n'eût point fait un
  éclat ? Avec quelle minutie il a dû rapprocher les dates, calculer les
  époques, rechercher les indices, remémorer ses sensations ! Il était si bien
  convaincu que, à la fête de sa femme, la Sainte-Eugénie, le 15 novembre (24 brumaire), il voulut se signaler. On m'a dit, écrit Mme Campan à Hortense, que M. Louis avait Pété avec vélite et sensibilité la mère
  de son cher petit. J'en ni été ravie ; elle l'aura été aussi sûrement ; sou
  cœur est sensible, il aura été très ému : mais je la connais bien celte maman
  du cher Napoléon au berceau, l'aura-t-elle témoigné ? Voilà une question qui
  sent l'institutrice, j'oserais ajouter la mère bien tendre. Je sais que les
  âmes simples, tendres et élevées sentent beaucoup et dédaignent la
  démonstration ; mais ce qui part de qualités estimables devient quelquefois
  un défaut dans la vie habituelle. Pardon, ma chère Hortense ; ces réflexions
  partent du fond de mon cœur seulement, car on m'a dit que les larmes
  perlaient dans vos yeux au moment de la surprise, et j'ai été charmée
  qu'elles soient venues trahir votre habituelle retenue.
Ainsi, c'est à Hortense outragée au fond de son cœur dès
  le premier jour, abandonnée depuis huit mois par son mari, que Mme Campan
  reproche de se montrer insensible aux revenez-y d'un tel époux ! En vérité,
  si son institutrice, sa mère bien tendre, la
  juge ainsi et avec cette clairvoyance, que doit-elle attendre des autres ?
  Napoléon est plus juste : lorsqu'il règle en l'an XI le traitement de la
  famille, au lieu d'inscrire Louis pour la somme totale qu'il alloue an
  ménage, il porte M. Louis Bonaparte pour 60.000 francs et Mme Louis pour une
  somme égale ; cela prouve au moins qu'il n'est pas dupe.
Et désormais, n'est-on pas en droit de penser que si, en
  thermidor, Napoléon a fait ce premier pas légal vers le règlement de la
  succession, c'est que, dès ce moment, il a formellement arrêté sa pensée sur
  cet enfant à naître qui, il n'en doute point, sera un garçon. L'état de santé
  physique et mentale de Louis l'a conduit à écarter l'hypothèse, presque
  admise par lui l'année précédente, de le choisir pour son successeur, et, au
  lieu de puiser dans sa propre génération, — ce qui évoque une idée de mort
  prématurée, — il ira chercher un héritier dans la génération qui le suit, qui
  est déjà la postérité et qui, devant lui, recule, presque à l'infini, le
  terme fatal de ses destinées.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 



















 


XI. — LA FAMILLE CONSULAIRE.


 




 
THERMIDOR
  AN X-THERMIDOR AN XI (Juillet 1802-Juillet 1803.)
La disgrâce de Fouché. — Ses conséquences,
  apparentes, réelles. — Règlement des pensions de la famille. — Finances du
  Premier Consul, en l'an X et l'an XI. — Lucien, seul sans traitement. — Son
  hôtel. — Sa galerie. — Son château du Plessis. — Lucien-Mécène. —
  Chateaubriand. — L'Académie française. — Béranger. — Elisa. — Sa vie chez
  Lucien. — Les tragédies. — Refroidissement en l'an XI. — Elisa à Neuilly.
  L'hôtel Maurepas. — Fontanes et Chateaubriand. — Bacciochi marguillier. —
  Joseph. — Son attitude réservée. — Grossesse de Julie. — Naissance de
  Charlotte. — Joseph élu à l'Institut. — La société. — Madame de Staël. — Bernadotte.
  — Joseph employé aux négociations. — Scènes violentes avec Napoléon. —
  Colères de Joseph. — La scène de Mortefontaine. — Caroline. — Murat. — Ses
  voyages à Paris, à Rouie, à Naples — Présents. — Retour à Paris. — Murat à
  Milan. — Lutte avec Melzi. — Melzi offre sa démission. — Avertissements
  sévères de Napoléon. — Rôle conciliateur de Caroline. Nouveaux essais de
  Murat. — Leur insuccès. — Il cherche à rentrer en France. — Voyage à Cahors.
  — Murat gouverneur de Paris. — Intérieur de l'hôtel Thélusson. — Les
  réceptions. — L'ambition du ménage. — Fesch. — Sa rentrée dans l'Église. —
  Archevêque de Lyon. — Cardinal. — Demandes d'argent. — Ambassadeur à Rome. — Caractère
  et moral de Fesch. — Chateaubriand secrétaire d'ambassade. — Pensions à des
  Beauharnais. — Mme Renaudin-Beauharnais-Danès. — Eugène. — Sa carrière
  militaire. — Colonel des Chasseurs de la Garde. — Son caractère. — Il ne
  demande rien. — La Jonchère. — L'hôtel Villeroy. — Jalousie des Bonaparte.
 
La fin de l'an X a été marquée par un événement qui, après
  l'hérédité établie, a paru aux inattentifs une preuve de l'influence
  désormais décisive qu'allaient exercer les frères du Consul et qui, étant
  données les circonstances où il a semblé se produire, était en effet de
  nature à frapper les esprits.
Joseph et Lucien ont pris séance au Sénat ; ils y ont
  prêté le bizarre serment que la nouvelle Constitution impose[1], ils y ont même
  affecté tout de suite une attitude d'opposition, ont fait rejeter un des
  sénatus-consultes présentés par le gouvernement : celui relatif au cérémonial
  et aux honneurs dus par le Sénat aux Consuls lorsqu'ils viendront en présider
  les séances : députation de deux membres précédée de deux huissiers et de
  deux messagers d'État les recevant et les reconduisant en bas de l'escalier.
  Ils ont combattu cette disposition connue avilissante puisque les Consuls
  sont membres du Sénat et elle a été repoussée.
Napoléon non seulement n'a pas eu l'air de s'en émouvoir,
  mais, le 1er fructidor (19 août), il a
  fait il Joseph un présent de 60.000 francs, et, dans ce mois, il a multiplié
  ses voyages à Mortefontaine au point que c'est après les conversations qu'il
  y a engagées et après les conseils qu'il y a tenus, qu'il a paru se laisser
  arracher le renvoi de Fouché. En réalité, ce dessein est arrêté chez lui
  depuis que Fouché a prononcé son opposition contre le consulat à vie ; mais
  il lui plaît peut-être de Faire croire à ses frères qu'ils ont pris sur lui
  assez d'influence pour le décider, et cela parce que leurs haines se trouvent
  en ce moment d'accord avec ce qu'il juge ses intérêts ; peut-être encore
  veut-il leur donner une satisfaction apparente pour les mieux jouer ensuite,
  ou prétend-il rejeter sur eux la responsabilité d'une disgrâce qui ne peut
  être bien accueillie ni par Joséphine, ni par une partie, et non la moins
  importante, du personnel gouvernemental ?
Si l'apaisement de la guerre civile dans l'ouest, le
  Concordat, la rentrée des émigrés, la compression de l'opposition au Tribunat
  et au Corps législatif, rendent, en apparence, moins nécessaire le rôle du
  ministre de la Police, beaucoup de bons esprits, sans s'arrêter à la surface,
  estiment qu'une surveillance exacte est d'autant plus utile et que cette
  surveillance doit être remise à un ennemi né de ceux qu'on favorise davantage
  ; mais, en Fouché, Napoléon voit uniquement le faiseur de l'intrigue
  sénatoriale ; il veut l'avertir par une punition ; et comme, en même temps,
  il entend ne se point brouiller avec lui, n'est-il pas tout simple qu'il
  feigne l'avoir sacrifié aux Bonaparte, lesquels voient en lui l'ennemi de
  Lucien, le protecteur, l'allié, le conseiller de Joséphine ?
Sur le coup, celle-ci se croit perdue : Les frères
  décidément l'emportent sur elle ; dans le publie, on annonce que le Premier
  Consul va partager le gouvernement entre trois ministres : Talleyrand, Joseph
  et Lucien, appeler Louis au gouvernement du palais à la place de Duroc, s'en
  remettre de tout à ses frères. Ceux-ci triomphent et Joséphine est affolée ;
  mais au premier mot qu'elle en touche à Bonaparte : C'est
  une absurdité, lui dit-il. Je ne peux pas
  empêcher de tels propos, mais je ne suis pas assez fou pour me mettre dans la
  dépendance de mes ennemis. Je reçois tous les jours des plaintes contre
  Lucien ; j'en ai encore reçu dernièrement de Madrid. Rien de plus, et,
  en allant aux faits, Joséphine peut voir qui a été joué et faire le compte de
  ce qu'elle gagne ou perd.
Régnier qui est de ses amis, pas au premier degré sans
  doute, mais trop souple pour lui rien refuser de ce qu'elle désire, paraît
  sous le titre de grand juge, réunir aux fonctions de ministre de la Justice
  celles de ministre de la Police, mais de fait, celles-ci vont être confiées à
  Réal, ami de vieille date de Joséphine, en liaison intime avec elle depuis le
  lointain séjour qu'elle a fait à Croissy ; et, si aux Domaines nationaux où
  elle a tant d'affaires pour ses émigrés, Joséphine perd à échanger Régnier
  toujours prêt à ses ordres, contre un homme tel que Boulay, probe, convaincu,
  inaccessible aux sollicitations, elle gagne tout, et, par contre, les frères,
  sans s'en rendre compte, perdent tout par l'éloignement de Rœderer. Au
  Conseil d'État, Rœderer a mené avec une activité et une habileté extrêmes la
  campagne en faveur de l'hérédité. Agent de Joseph et de Lucien, il a prétendu
  forcer la main au Consul !, s'est donné comme son confident, a introduit le
  principe de la succession dans la première délibération. Directeur général de
  l'Instruction publique, il a, déclarant la guerre à son ministre, Chaptal,
  adressé aux préfets, lors du vote sur le Consulat à vie, des circulaires où
  il les engageait à provoquer des vœux pour l'hérédité. Or, Chaptal, tout à
  fait lié avec Joséphine, cette céleste créature,
  comme il dit, garde son portefeuille et Rœderer, qui est en lutte ouverte
  avec Joséphine depuis nivôse an IX, perd sa direction générale où il est
  remplacé par Fourcroy, encore un ami d'ancienne date de Joséphine.
Sans doute, Fouché tombe, mais Fouché est trop habile,
  trop instruit des hommes et des choses, pour que, à la première crise,
  Napoléon qui sait ce qu'il vaut, ne le sorte point du Sénat, tandis que
  Rœderer, un idéologue, un économiste, un faiseur de
  constitutions, y restera et ne recevra plus que des missions
  médiocres. De fait, Napoléon s'est ici servi de ses frères pour se couvrir,
  et, en leur donnant, par le renvoi de Fouché, une satisfaction platonique, en
  prenant ainsi devant l'opinion l'apparence d'incliner à droite, il a accentué
  sa politique de bascule ; il a mis aux emplois d'autant plus d'hommes de
  gauche que ses mesures générales portent plus à droite ; mais il les a pris
  moins compromis, moins connus surtout que Fouché, bien plus nets en leurs
  principes et bien moins suspects en leurs alliances.
Or, et c'est ici une remarque nécessaire, Joséphine qui
  protège les personnalités d'ancien régime, qui se rattache même à l'ancien
  régime par ses parentés et par ses relations, est, dans le nouveau, liée
  d'intérêts et d'amitié avec les hommes de gauche, tandis que Joseph et
  Lucien, ignorés de la société ancienne qui les tient pour ennemis, sont liés
  d'intérêts et d'amitié avec les hommes de droite. Au changement de personnel,
  Joséphine trouve donc en réalité plus d'appui, et ses frères perdent toute
  action.
Le Premier Consul a certainement envisagé toutes ces
  conséquences, mais en se plaçant au point de vue de ses intérêts à lui-même,
  non certes en s'attachant en rien aux désirs de sa femme. Il a dû trouver
  que, durant ces quatre derniers mois, l'ambition de ses frères est devenue
  singulièrement gênante, que la collaboration de Lucien a eu d'étranges
  inconvénients, qu'il est nécessaire pour sa propre sécurité de ne point
  laisser se former des partis contre lui-même, et, au moment où il va recevoir
  non seulement l'exercice, mais les attributs du suprême pouvoir, de creuser
  davantage le fossé, de disjoindre en quelque sorte sa fortune de celle de ses
  frères et de réduire ceux-ci à une nullité opulente, mais entière.
Cette opulence, Napoléon a maintenant le droit de
  l'assurer ostensiblement, non seulement à Joseph, mais à sa mère et à tous
  les siens. Sans doute avant que le Sénatus-consulte du 16 thermidor eût, par
  l'article LIII, stipulé que la loi fixait pour la
  vie de chaque Premier Consul l'état des finances du gouvernement ;
  avant que la loi des finances eût accordé au premier consul Bonaparte un traitement
  de six millions pour sa représentation, les frais et
  entretiens du Palais des Tuileries et de Saint-Cloud et les dépenses des
  voyages, Napoléon avait trouvé d'autres ressources, mais il eût été
  difficile de les avouer.
Son traitement légal s'élevait seulement à1300.000 fr. par
  année, à quoi il faut joindre un crédit pour la dépense des maisons des trois
  Consuls, fixé à 600.000 francs en l'an VIII et porté à un million en l'an IX
  ; or, si, faute des comptes de Ulster, 
  on ne peut évaluer les recettes accessoires des exercices an VIII et
  an IX, les recettes, en l'an X, s'étaient élevées à 17.547.067 fr. 68, y
  compris le traitement de 500.000 francs et le crédit pour dépenses de maisons
  porté cette année à 2.028.000 francs : ç'avait été quinze millions de surplus[2] ; et Bonaparte
  avait pu ainsi élever en l'an X sa dépense personnelle à 12.827.578 fr. 03[3].
En l'an XI, compris les six millions fixés par la loi de
  finance, la recette s'élève à 18.728.002 fr. 55[4] ; et c'est ainsi
  que la dépense peut atteindre 16.546.139 fr. 56, mais, lorsqu'on arrive à de
  tels chiffres, les seize millions dépensés peuvent, aux yeux du public, se
  justifier par les six millions reçus, tandis que les douze millions de l'an X
  n'auraient pu même aux yeux les moins prévenus, paraître la somme de dépenses
  produite par une recette légale de 500.000 francs.
 
Seul des frères, Lucien ne reçoit point de traitement sur
  ce qu'on appelle dès lors la Grande Cassette,
  Napoléon estime sans doute que la fortune qu'il lui a fait faire en Espagne
  doit lui suffire : peut-être a-t-il été blessé que Lucien à son retour
  d'Espagne ait jugé à propos de constituer à Mme Bonaparte une rente de 24.000
  francs, comme si, lui, le Premier Consul la laissait dans le besoin, même
  avant qu'il lui eût constitué le traitement annuel de 120.000 francs qu'il
  lui fit en l'an XI. En tout cas, pour Lucien, ni traitement, ni présents. Son
  nom ne paraît pas une seule fois dans les comptes.
Aussi bien, Lucien n'en a que faire et il se monte une
  maison de prince. Le 16 messidor an X (5 juillet
  1802), il a acheté, moyennant 300.000 francs, l'hôtel qu'il occupait
  comme locataire depuis le mois de frimaire (décembre
  1801) : cet hôtel qui, du prince de Conti, est venu à M. de Brienne et
  qui, vendu 150.000 francs par Mme de Brienne en l'an VI (1797) a, durant le Consulat, passé par trois
  propriétaires, montant à chaque vente selon la progression qui, eu trois
  années, double la valeur des immeubles. Cet hôtel est d'une décoration à ce
  point somptueuse et rare que, à la regarder seulement dans le glacial d'un état de lieux, elle donne l'idée du suprême bon
  ton à la fin du dernier siècle : c'est, passé l'antichambre, la série des
  petites pièces et des boudoirs lambrissés, à dessus de portes peints par des
  maîtres ; le billard décoré dans les boiseries de grandes toiles d'Oudry ; la
  salle à manger, avec les Quatre parties du monde du même Oudry dans
  les panneaux ; une seconde antichambre, puis un selon lambrissé à dessus de
  portes de Coypel ; le salon doré, aux lambris ornés de pilastres peints en
  or, brunis en arabesques, à la corniche rompue de médaillons qu'encadrent
  d'ors légers des feuilles d'eau et des rosaces ; des bas-reliefs en dessus de
  porte, et quatre grandes ruines
  d'Hubert Robert encastrées dans la boiserie. Puis, toujours au rez-de-chaussée,
  chambre à coucher à lambris sculptés et dorés, cabinet tout boisé d'acajou,
  boudoir à boiserie sculptée et dorée où sont figurés en demi-relief des
  instruments de musique, et encore des antichambres, des cabinets, des salles
  de bains, des bureaux, des chambres à coucher, une chapelle où sur l'autel il
  y a une Sainte Famille qu'on dit de Raphaël. Et, au premier étage, des
  bibliothèques, trois salons, sept chambres à coucher, une salle à manger ; et
  puis un autre pavillon, un autre encore, tout un monde. Le mobilier à demeure, glaces, cheminées et tableaux, est,
  en dehors du prix principal, évalué et payé 129.637 francs — Et c'est du
  démodé, du rococo, de la ferraille !
C'était assez bien pour le comte de Brienne et pour le
  cardinal, ces Brienne réputés pour les plus grands seigneurs et pour les plus
  fins connaisseurs de leur temps, mais ce n'était
  point du dernier style et la décoration manquait de grandiose.
  Aussitôt qu'il est en possession, Lucien abat les cloisons que jusque-lit il
  s'était contenté de tendre ; il remanie les appartements en entier ;
  parquets, boiseries, tapisseries, tout est renouvelé. Après plusieurs mois
  les travaux sont achevés ; Lucien vient inspecter l'ensemble ; tout lui
  délitait et on démolit tout pour reconstruire sur de nouveaux plans : La dépense passe un million.
Qu'est ce décor près des trésors qu'il y entasse. Sa
  galerie, la galerie du citoyen Lucien, c'est une des curiosités de Paris ;
  grande salle pour l'École italienne, salons pour les peintres modernes, aile
  spéciale pour les Hollandais. Il a des experts — et l'un est le peintre
  Guillon-Lethière ; un autre, le restaurateur Roser — qui courent l'Europe
  pour son compte et qui, se sachant accrédités par lui. tirent sans même les
  prévenir, sur les ministres de France à l'étranger, des lettres de change de
  600, de 750 sequins. La caisse des agents des Relations extérieures semble la
  caisse du citoyen Lucien, ses peintres y puisent à leur fantaisie ; 12.000
  fr. ne l'effrayent point lui-même pour un tableau et, dès le temps qu'il
  était ambassadeur à Madrid, tous les commissaires des Relations commerciales
  en Espagne étaient employés à guetter les objets d'art qui se rencontraient
  dans leurs résidences, à les marchander et à les expédier. Et comme l'argent
  lui coûte peu ! Pour une statue antique, dans une même lettre, son enchère
  fixée à 6.000 fr., il l'élève d'abord à 10.000, puis à 20.000 francs.
Qu'achète-t-il ? Ce qui est le meilleur, le plus laineux
  et le plus rare : sur cent trente-sept tableaux de sa galerie dont on a les gravures,
  pas un qui ne soit d'un maitre : tous les grands noms : Van Eyck, Albert
  Durer, Holbein, Rubens, Jordaens, Van Dyck, Rembrandt, Gérard Dow, Teniers,
  Van Ostade, Ruysdaël, Paul Poiler, Ribera, Velasquez, Murillo, Le Titien,
  Paul Véronèse, Canaletti, les Carrache, le Dominiquin, le Guide, le Corrège,
  le Guerchin, Ghirlandãjo, Masaccio, Léonard de Vinci, Michel-Ange, André del
  Sarte, Le Primatice, Le Perugin, Raphaël ; — trois ou quatre morceaux de
  sculpture, mais c'est un trépied antique, un vase de Donatello, un groupe de
  Michel-Ange. Et, dans tout cela, point d'attributions fantaisistes : les
  vingt tableaux de la galerie du Retiro sont hors de suspicion ; pour les Italiens,
  c'est Fabre, le peintre, l'ami de la comtesse d'Albany, bien plus célèbre en
  son temps comme collectionneur et revendeur, qui a donné les authentiques.
  Or, par les mains de Fabre, ont passé en ce temps la plupart des grandes
  trouvailles de tableaux, ce que les guerres, la révolution, la misère et la
  ruine ont fait sortir de plus beau des palais, des couvents et des églises.
  Et, en ce temps, c'était bénédiction d'acheter des tableaux : ainsi, pour
  quelques centaines de sequins, Lucien eut la Madone aux Candélabres de
  Raphaël, le Christ expirant de Michel-Ange et la Sainte Cécile
  du Guide. Il est vrai que, trente ans encore, les prix restèrent médiocres,
  car, en 1821, de ces trois tableaux, Lucien demandait seulement 69.000 fr.
Bien plus chèrement — comme il arrive à toute époque — ont
  été payés les tableaux modernes, médiocres pour la plupart, de Guérin, de
  Bonne-maison, de Dunoi, et il a bien fallu en prendre aussi des peintres de
  la maison, Lethière et Sallé. Un moment il a été question que Lucien achetât
  l'Atala de Girodet, mais l'affaire ne s'est point faite. C'est à la façon
  dont il apprécie ses contemporains qu'on juge le goût d'un amateur : Lucien
  n'était point connaisseur et les tableaux qu'il achète lui-même, le prouvent.
De tous côtés, on courait à lui pour lui proposer des
  marchés et, à Paris, par Chatillon, le conservateur de sa galerie, il
  refusait la plupart. Craignait-il de renouveler l'aventure qui lui était
  arrivée avec M. de Luynes ? Celui-ci dîne chez Lucien pour une assemblée
  électorale, et, après dîner, regardant les tableaux, en reconnaît deux qui
  lui ont appartenu et qu'il a été obligé de vendre à
  des brocanteurs dans le temps des séquestres, des emprisonnements et des
  assignats. En rentrant, il les trouve dans son cabinet où Lucien les a
  fait porter.
Cela est grand seigneur, mais tout est grand seigneur chez
  Lucien. La vie telle qu'il la mène au Plessis exige un personnel immense et
  entraîne une dépense dont on donnerait difficilement l'idée : trente ou
  quarante hôtes à demeure, chasses, voitures, clic-vaux, feux d'artifice,
  orchestre, comédie, tragédie même, et, dans le parc transformé, décuplé en
  étendue, semé de fabriques, de kiosques, de grottes, de temples, des
  mouvements de terrain, des plantations, des creusements de lacs, tout ce
  qu'il faut, pour réjouir Morel, le patriarche, et La Borde, l'apôtre du
  jardin anglais !
Lucien est établi en protecteur des lettres et des
  sciences : voici la Société galvanique qui l'élit pour un de ses membres
  honoraires et dont une députation vient lui exprimer le vœu de la réunion.
  Une société se fonde en faveur des savants et des artistes ; Lucien en est un
  des premiers souscripteurs, trop heureux s'il peut
  contribuer à secourir le sort, trop souvent malheureux de cette classe intéressante.
  Chateaubriand a des projets sur lui qu'il raconte à Fontanes : J'ai vu Lyon, écrit-il d'Avignon le 15 brumaire an XI (6 novembre 1802) ; quel
  beau et bon pays ! J'ai vu tout le
  cours du Rhône, Vienne, Tain, Valence, Avignon, où je suis, et je pars demain
  pour Marseille. Je reviens par Nîmes, Montpellier, Toulouse, Bordeaux, Nantes
  et Tours. J'aurai vu toute la France ! Mais ce n'est pas aussi rapidement que
  je voudrais la voir ; j'ai un dernier projet : si on ne fait rien de moi, ce
  qui est probable, je proposerai à votre grand ami de me faire faire le
  tour de la France en détail ; il me donnera un peintre et nous aurons un
  ouvrage complet sur le vaste empire dont il n'existe pas une description
  passable. Cet ouvrage a manqué au siècle de Louis XIV ; j'en ai tons les
  plans et toutes les parties dans la tète : s'il réussissait, comme il y a
  quelques raisons de le croire, il rembourserait Lucien de ses frais, en cas
  qu'il ne voulût pas me les abandonner, et lui ferait honneur même dans
  l'avenir, si l'ouvrage était de nature à me survivre... Le voyage pourrait durer trois ans et ne coûterait pas
  60.000 fr. Telle est la confiance qu'il inspire aux gens de lettres et
  non certes aux premiers venus, et telle est la place de Mécène où ils le
  mettent.
Il y manque une consécration : durant son ministère,
  Lucien avait fort agité l'idée de rétablir l'Académie française, et quoique
  la mesure parût alors fort réactionnaire, elle avait été sur le point d'être
  adoptée, tant Lucien était convaincu que, dans l'Académie rétablie, on ne
  pourrait faire moins que lui offrir un fauteuil. A présent, l'Institut, signalé
  par son opposition au Consulat à vie et au Concordat, désigné comme un des
  centres de la résistance aux idées nouvelles, va disparaître, tel au moins
  que l'avait créé la Constitution de l'an III, pour recevoir une organisation
  se rapprochant davantage de celles des anciennes académies. Par arrêté des
  Consuls du 8 pluviôse an XI (26 janvier 1803),
  Lucien est nommé membre de la deuxième classe, celle qui, par ses
  attributions, le nombre et le choix de ses membres, est appelée à faire
  revivre l'Académie française. On sait l'usage qu'il fit de son traitement et
  comment Béranger, débutant, inconnu, très pauvre, lui ayant écrit pour lui
  demander un secours, reçut de lui une procuration pour en toucher
  l'intégralité. Protéger à la fois Chateaubriand et Béranger, inspirer assez
  de confiance à l'un et à l'autre pour que l'un et l'autre sollicitent un
  appui qui, en certains cas, aida singulièrement Chateaubriand et qui tira
  Béranger de l'obscurité et de la misère, cela ne marque ni une âme commune,
  ni une réputation ordinaire, ni des moyens et une générosité médiocres. Sans
  doute ces deux-là ne furent point les seuls, et les gens de lettres durent
  abuser, mais cet exemple suffit. Il est d'autres pages plus brillantes dans
  la vie de Lucien, peu qui lui fassent autant d'honneur.
 
Lorsque Lucien était revenu d'Espagne, bien que la
  marquise de Santa-Cruz lui tint fort au cœur, et qu'elle eût chez lui les
  honneurs, c'était Elisa qu'il avait installée en maîtresse dans l'hôtel et le
  château. Elle prenait grand soin de Lili et de Lolotte, et bien qu'elle eût
  encore maigri, ce qui semblait impossible, sa santé lui permettait de prendre
  part aux divertissements et même de les diriger. On en prenait un au Plessis,
  qui n'était point ordinaire : c'était de jouer la tragédie : Lucien s'y
  croyait excellent, Elisa parfaite ; l'auditoire était complaisant ; aussi la
  troupe, recrutée exclusivement dans les familiers de la maison, ne reculait
  devant aucune audace, ni pour le choix des pièces, ni pour celui des costumes
  : ceux-ci, on les voulait au dernier goût antique et on y exagérait plutôt la
  réforme ; celles-là c'étaient le Cid, Philoctète, Mithridate,
  Alzire, Zaïre, Bajazet. Pour finir la soirée, on
  s'abaissait à Molière. Dugazon, qui était un comique, donnait des leçons et
  observait. Lucien, pour le voir jouer, conviait Talma, Lafond et Larive. Il
  parait que Talma sourit.
Cela va à peu près bien au début de l'an X ; mais, à
  l'automne, voici que peu à peu Elisa s'écarte glu Plessis ; la voici qui
  songe à acheter Baillon de son frère Louis ; la voici qui s'installe pour
  l'été, à Neuilly, dans la propriété de sa sœur Murat. Elle a maintenant son
  indépendance, car, sur la grande cassette du Premier Consul, elle reçoit un
  traitement annuel de 60.000 francs ; mais ce n'est point cet argent dont elle
  dispose qui l'éloigne de Lucien. A Paris, elle habite encore l'hôtel de la
  rue Saint-Dominique, mais point pour longtemps, car, le 10 germinal an XI (31 mars 1803), elle achète des
  Moreton-Chabrillan qui en sont devenus propriétaires par leur mère, une du
  Plessis-Richelieu, le bel hôtel Maurepas, rue de la Chaise, n° 7 presque en
  face de l'entrée de la rue de la Planche : grande cour, grand jardin, portail
  distingué, tout d'un palais. Napoléon lui donne 100.000 francs pour le
  premier paiement.
A Neuilly comme à Paris, la même existence où Fontanes
  joue le premier cèle, et Fontanes, comme de juste, amène Chateaubriand, et,
  en ce temps, Elisa est, l'admirable protectrice,
  la meilleure des femmes, la plus noble des protectrices. En une fête qu'elle
  a donnée à Neuilly au Premier Consul, elle lui a présenté M. de Chateaubriand
  et elle vient de le faire nommer secrétaire à Rome.
Pour Bacciochi, Napoléon ne fait rien encore. Il a quelque
  peine à s'habituer à l'idée qu'il doive à ses beaux-frères, quelle que soit
  leur nullité, une part des splendeurs officielles. De fonctions, depuis son
  retour d'Espagne, Bacciochi n'en a point, bien qu'il continue à compter
  nominalement, comme adjudant commandant à l'état-major de la place : des
  gloires pourtant l'attendent : celles de marguillier de l'église de l'Abbaye
  aux fois, seul emploi que, peut-être, il eût été capable de remplir sans y
  paraître grotesque.
 
L'attitude que Lucien avait adoptée depuis son entrée au
  Sénat était depuis longtemps familière à Joseph ; mais Joseph y portait plus
  de naturel et il en avait mieux l'usage. Il excellait à jouer l'indifférence,
  à dissimuler ses ambitions ; il ne s'agitait point, n'avait point la fièvre d'écrire
  et de parler. Ses façons antérieures inspiraient moins de soupçons an Consul vis-à-vis duquel il gardait l'assurance que l'esprit de
  famille donne à l'aîné dans les familles corses. Il semblait que, par
  grâce, il eût consenti à prêter à son cadet le concours de ses lumières,
  qu'il eût fait effort pour sortir de sa retraite et n'aspirât qu'à y rentrer.
  Napoléon devait venir l'y chercher et si Joseph consentait à donner un avis,
  ce n'était certes pas dans son propre intérêt, mais pour le bien de la chose.
Napoléon s'y était-il laissé prendre ? C'est probable :
  les voyages renouvelés à Mortefontaine, à la fin de l'an X, ne
  s'expliqueraient pas autrement. Pour le moment, il pensait avoir contenté
  Joseph avec l'entrée au Grand conseil de la Légion, le siège de sénateur, un
  traitement annuel de 420.000 francs sur la Grande cassette, et divers
  avantages d'argent dont on a beaucoup parlé et qui, sans doute, ne laissaient
  point Joseph indifférent.
Pour l'hérédité, il n'en était point question : Joseph
  avait eu soin de ne se compromettre en rien, et si Rœderer, son confident, y
  avait insisté, c'était excès de zèle et cela ne le regardait point. Napoléon,
  de son côté se gardait d'en parler, soit qu'il attendit quelque occasion de
  se débarrasser des prétentions de Joseph en lui offrant quelque sinécure si
  brillante que son frère ne pût la refuser, soit qu'avant tout il voulût voir
  l'issue d'un événement très proche et qui pouvait changer tous ses projets.
  Quoiqu'il eût sans nul doute attaché sa pensée sur Napoléon-Charles, et qu'en
  son esprit, il l'eût dès lors désigné, comme il
  était avant tout un homme juste, il reconnaissait qu'un fils de Joseph
  eût primé le fils qu'avait eu Louis. Or, Mme Joseph était de nouveau enceinte
  et, suivant le sexe de l'enfant dont elle accoucherait, tout était en
  suspens. Ce fut une fille qui naquit à Mortefontaine le 9 brumaire an XI (31 octobre 1802), à onze heures du soir, qui
  reçut l'unique prénom de Charlotte, et dont l'état civil fût dressé sans
  nulle cérémonie sur la déclaration de deux petits amis de Joseph : Houchard
  et Deslandes. Cela supprimait les difficultés, et n'est-ce pas qu'on le sent
  dans ce billet écrit le surlendemain par le Premier Consul à son frère : Faites tous mes compliments à Mme Joseph. Elle fait de si
  belles filles que l'on peut se consoler de ce qu'elle ne vous a pas donné un
  garçon... Je vous prie de croire que rien ne
  peut altérer mon attachement et mon amitié pour vous, pour votre épouse et
  pour tout ce qui vous touche.
Cette naissance, si grave en conséquences, qui apportait à
  Joseph et à ses amis une telle déception, on la prit à la Corse, dans la
  famille ; tout passa inaperçu du public ; le Moniteur n'en parla point et,
  dans les autres journaux, vers le milieu de la semaine, passa cette note : Mme Joseph Bonaparte est accouchée d'une fille il y a
  quelques jours.
Bien ne fut changé à l'attitude réservée de Joseph, h
  l'altitude expectante de Napoléon : celui-ci bien déterminé à ne point
  désigner Joseph, mais à lui assigner une compensation fructueuse et telle
  qu'il la pût désirer ; celui-là convaincu de ses droits, décidé à les faire
  valoir, certain de les faire triompher, d'ailleurs nullement pressé d'engager
  la bataille et résigné à cette oisiveté qu'il prétendait aimer. Durant les
  premiers mois de l'an XI (vendémiaire-germinal,
  septembre 1802-avril 1803), Napoléon l'y laisse entièrement, mais il
  lui abandonne et les affaires de la famille, dont Joseph reste pour tous le
  chef, et les affaires de la Corse qui lui en semblent comme l'accessoire et
  le prolongement. Joseph, donc, avec moins d'éclat et de splendeur, avec des
  amitiés différentes et dans un autre milieu, mène une vie sensiblement
  analogue à celle de Lucien, mais plus correcte, plus familiale, plus
  hautaine. Il lui plaît de se tenir hors des affaires, à la campagne, mais si
  la famille s'y réunit, c'est lui seul qui la préside.
Comme Lucien, Joseph est un des membres honoraires de la
  Société galvanique ; comme lui, un des souscripteurs à la Société en faveur
  des gens de lettres et des artistes ; comme lui, il est de l'institut, mais
  il n'a point, comme Lucien, porté ses vues sur l'Académie française, et, au
  contraire de Lucien, il n'a point voulu être nommé par arrêté du gouvernement
  : à la première vacance qui s'est produite dans la classe d'histoire et de
  littérature ancienne (Académie des
  Inscriptions), par suite de la mort de Dom Poirier, il a posé sa
  candidature, préparée par le Troisième consul, et il a fait ses visites. Le
  25 germinal an XI (15 avril 1803), il a
  été élu à l'unanimité. N'est-ce point ainsi une leçon qu'il a prétendu
  donner, l'affirmation de son libéralisme, la critique de la réorganisation de
  l'Institut ?
Comme Lucien, enfin, Joseph a ses gens de lettres
  pensionnés et complaisants, mais cela est moins vif et fait moins de bruit.
  Les liaisons qu'a Mme de Staël sont exclusives ; elle ne tolère près d'elle que
  sa société et elle vient en habituée à Mortefontaine où, malgré son exclusion
  du Tribunat, Benjamin Constant est toujours accueilli. Bernadotte y est des
  intimes et sa femme n'en sort pas. Au commencement de 1803 (pluviôse an XI), le Premier Consul a prétendu
  éloigner Bernadotte en le nommant ministre plénipotentiaire aux États-Unis ; mais,
  malgré les sommations de Talleyrand, Bernadotte n'a point encore, le 11
  germinal (1er avril), gagné le port
  d'embarquement. Contraint, il part pour La Rochelle, mais manœuvre si bien
  que deux frégates mettent à la voile sans qu'il y prenne passage : une sera
  prête le 20 prairial (9 juin) ; mais
  voici la rupture du traité d'Amiens et, sans autorisation ni congé, Bernadotte
  revient à Paris d'où le 24 prairial (13 juin)
  il renvoie à Talleyrand ses lettres de créance et ses instructions.
Le milieu donc est peu sympathique à Napoléon, mais il n'a
  point l'air de s'en soucier et à partir du moment où les rapports se tendent
  avec l'Angleterre, il a plusieurs fois recours à son frère et l'emploie dans
  les plus importantes négociations.
Seulement, à en croire Lucien, les conférences entre les
  deux frères sont parfois singulièrement mouvementées : ainsi, consulté au
  sujet du projet de cession de la Louisiane aux États-Unis, Joseph aurait
  opposé à son frère une résistance invincible ; une querelle se serait élevée
  entre eux ; Joseph, maltraité de paroles par Napoléon, aurait commencé par
  lui répondre des injures et fini en lui lançant un encrier à la tète ;
  Napoléon, effrayé, se serait enfui chez Joséphine, et Joseph, laissé seul
  dans le cabinet du Consul, y aurait renversé et brisé les tables, les chaises
  et tous les objets qui s'y trouvaient.
Peut-on admettre ce récit de Lucien ?
Est-il vraisemblable que Joseph, partisan décidé de la
  paix entre la France et l'Angleterre, mais instruit des ressources de la
  France et des menaces de l'Angleterre, se soit refusé à reconnaître la
  nécessité où l'on se trouvait d'abandonner ou de céder une colonie dont la
  France n'avait pu encore prendre officiellement possession, où elle n'avait
  pas un soldat, pas même un milicien, et qui, menacée par l'Angleterre,
  l'était bien plus encore par une expédition imminente de flibustiers
  américains ?
D'autre part, c'est le 20 germinal (10 avril) que le Premier Consul fait à deux conseillers
  d'intime confiance la première ouverture au sujet de la cession de la
  Louisiane, et le 28 (18 avril) on
  retrouve Joseph dans le cabinet du Consul, admis aux conseils les plus
  secrets et désigné pour une mission d'une gravité extrême..En si peu de
  temps, Napoléon a-t-il pu perdre le souvenir d'outrages et de voies de fait
  qui lui ont été infligées — à huis clos, il est vrai — par son frère, — sans
  doute, — mais qui, avec le caractère qu'on lui prête, sembleraient ne devoir
  jamais être pardonnées ?
Cela paraît solide : mais voici des témoins désintéressés
  qui racontent qu'au commencement d'avril, Joseph est allé bouder à la
  campagne, qu'il était brouillé avec le Consul
  ; que d'ailleurs il n'en avait point d'inquiétude, car il disait à son
  interlocuteur : Le Premier Consul et moi nous ne
  pouvons à jamais être séparés et ce sera moi qui vous remettrai dans ses
  bonnes grâces. Voici Lucien qui confesse : que
  la rancune de Napoléon contre Joseph ne dura guère. A quelques jours de là
  ils se raccommodèrent et cette indulgence, sans même que Joseph songeât à lui
  présenter les excuses qu'il lui devait d'une voie de fait très grave, si on
  considère la dignité suprême du Consul, fut, sans contredit, de la
  magnanimité.
Le fait peut donc passer pour acquis, et l'on a des
  raisons de penser qu'il n'est point unique. Joseph se montre à des moments
  d'autant plus violent et passionné qu'il est d'ordinaire plus renfermé. Sa
  colère alors ne connaît point de frein ; elle passe des paroles aux actes avec
  la même intempérance. Or, non seulement Napoléon pardonne alors les unes et
  les autres, mais il semble qu'il n'en garde même point souvenir — comme si
  des temps de sa prime jeunesse, il en avait conservé l'habitude, et si ces
  fureurs de Joseph lui paraissaient quelque chose d'enfantin, à quoi il ne
  fallait attacher nulle importance, comme font entre eux deux camarades qui se
  battent, s'embrassent ensuite — ou même n'y pensent plus.
Quoi qu'il en soit, le 28 germinal (18 avril) Joseph reçoit des instructions pour régler les
  questions en litige avec l'ambassadeur d'Angleterre Lord Whitworth, qui ne
  veut plus traiter avec Talleyrand avec lequel, il
  faut toujours avoir l'argent à la main. Il reporte les propositions à
  Saint-Cloud et suit la négociation jusqu'au 21 floréal (11 mai) où avec les Consuls, les ministres
  de la Guerre, de la Marine et des Relations extérieures, il assiste au
  conseil privé où est débattue la reprise des hostilités. Le lendemain, il
  tente encore diverses démarches pour conjurer la guerre, et, le 24 (14 mai), il est l'un des sénateurs députés
  par le Sénat pour remercier le Premier Consul de sa communication au sujet de
  la rupture de la paix avec l'Angleterre.
Un mois plus tard (4
  messidor, 22 juin) l'harmonie est si bien établie entre les deux
  frères que Napoléon, partant pour visiter les départements du Nord, décide de
  s'arrêter un jour à Mortefontaine où la famille entière se trouve réunie :
  mais là se produit une nouvelle scène qui parait choquer le Premier Consul
  plus que les injures et les violences qui lui ont été adressées à huis clos,
  et qui marque encore une étape dans la lutte engagée entre Joséphine et ses
  beaux-frères.
D'abord, au dîner, il y a deux tables, et Napoléon refuse
  d'admettre à la sienne les dames qui ont accompagné à Mortefontaine sa mère
  et sa sœur, Aline Bacciochi ; il ne veut y recevoir que les daines nommées en
  titre d'office près de l'épouse du Premier Consul. Cela déjà met un froid
  entre les assistants, mais ce n'est rien, et voici le grave : A l'heure du dîner, Joseph prévient son frère que, pour
  passer dans la salle à manger, il va donner la main à sa mère, qu'il la
  mettra à sa droite et que Mme Bonaparte n'aura que la gauche. Le Consul se
  blesse de ce cérémonial qui met sa femme à la seconde place et croit devoir
  ordonner à son frère de mettre leur mère en seconde ligne. Joseph résiste et
  rien ne peut le faire consentir à céder. Lorsqu'on vient annoncer qu'on a
  servi, Joseph prend la main de sa mère et Lucien conduit Mme Bonaparte. Le
  Consul, irrité de la résistance, prend le bras de sa femme, passe devant tout
  le monde, et se retournant vers une des dames de Mme Bonaparte, il l'appelle
  hautement et lui ordonne de s'asseoir près de lui. L'assemblée demeure
  interdite ; Mme Joseph, à qui l'on devait naturellement une politesse, se
  trouve au bout de la table. Irritation des frères, embarras de
  Joséphine ; mécontentement du Consul, qui, pendant le repas, ne parle à
  personne des siens, froideur durant la journée qui suit, c'est le résultat de
  l'équipée de Joseph, s'affirmant, devant tous, en maître de maison et en chef
  de famille. Pour lui-même, Napoléon aurait sans doute cédé à son frère et,
  comme dans ses précédents voyages, il aurait peut-être accepté, bien qu'il
  eût droit partout à la première place, d'occuper celle qui lui aurait été
  désignée près de sa belle-sœur ; mais, pour celle qui, officiellement, est à
  présent associée à ses honneurs et qui, par le fait, se trouve la première en
  France après lui, peut-il admettre un rang inférieur ? Il ressent plus
  l'offense que si elle lui était personnelle, car elle s'adresse ensemble à la
  femme de son choix et à l'épouse du Premier Consul, et elle a été
  consciemment et délibérément commise par Joseph dans une fête presque
  officielle à laquelle la présence de la famille entière et de la cour
  consulaire donne une sorte de solennité. Il rétablit donc par un coup de
  force l'état des choses tel qu'il entend qu'il soit — et il passe. Mais à la
  fin, tous ces petits faits s'accumulent ; toutes ces minuties portent leur
  enseignement. Si renfermé que soit Joseph, il se laisse deviner par ces
  échappées qu'il donne sur son caractère et, si Napoléon n'a pas compris
  encore, c'est qu'il ne lui a pas plu de comprendre.
 
En face de Joseph et de Lucien qui, pour le moment,
  semblent marcher d'accord et qui rattachent encore Elisa à leur fortune, un
  autre membre de la famille chemine et prépare ses moyens d'action par un
  travail entièrement isolé. Ce travail, on ne peut le suivre si l'on ne groupe
  point des faits qui, séparés, sembleraient sans valeur, mais dont l'ensemble
  paraîtra significatif.
Après la Consulte de Lyon, Napoléon a renvoyé Murat en
  Italie, en qualité de commandant en chef des troupes françaises stationnées
  dans la République italienne. Il a pensé sans doute que, avec l'énorme traitement
  de 380.000 francs qu'il lui attribuait et après la fortune qu'il lui avait
  laissé faire, son beau-frère ne lui créerait pas les mêmes embarras que par le
  passé.
Mural arrive à Milan pour installer les nouvelles
  autorités de la république et c'est alors un échange de compliments, de
  discours et d'acclamations (25 pluviôse an X,
  9 février 1802). Il reste à Milan un mois à peine ; on l'attend à Rome
  d'où il doit passer à Naples pour préparer, conformément aux stipulations du
  Traité d'Amiens, l'évacuation du royaume par les troupes françaises :
  courriers sur courriers arrivent, commandant des vingt chevaux à chaque
  relai, annonçant la venue imminente du général : pour le recevoir
  magnifiquement tout est préparé par ordre du Pape au Palais Scarra — et, pendant
  qu'on l'attend aussi, il est sur la roule de Paris qu'il franchit en cinq
  jours (18-23 mars, 27 ventôse-2 germinal).
  C'est dit-on, pour faire visite à sa femme, très proche de ses couches. Ce
  n'est point cela, dit Consalvi : On a fait des
  rapports au Premier Consul sur diverses largesses (largizioni) qui ont été faites à Milan pour la nomination aux charges
  de la nouvelle constitution. Le général Murat n'a pas été épargné par ses
  ennemis. Il est accusé de n'avoir voulu faire le voyage de Rome et de Naples
  que pour faire une récolte de présents. Le Premier Consul est entré dans une
  grande colère et le général a envoyé à Rome et à Naples le général Reille et
  son secrétaire Aimé. Ceux-ci profitent dans
  la mesure convenable des préparatifs faits pour leur chef et, durant
  ce temps, Murat arrange si bien ses affaires avec le Premier Consul, auquel
  Caroline, malgré sa grossesse offre une fêle superbe pour inaugurer Neuilly,
  qu'il reçoit, avec une amnistie pour le passé, la permission d'aller à
  Naples. La place est décidément bonne, car le roi d'Etrurie vient de lui
  envoyer son portrait enrichi d'un entourage et d'un nœud de diamants du plus
  grand prix, et il ne peut manquer d'être bien régalé
  par le Pape et par les Siciliens. Reparti de Paris le 46 germinal (6 avril), il arrive inopinément à Rome le 28
  (18), et il y est reçu avec tous les
  honneurs imaginables : garde de cinquante hommes à sa porte, grand dîner chez
  Consalvi, longue conférence avec le Pape, dîner à la villa Borghèse avec les
  plus grands de Rome, concert chez Cacault et, pour le moment, un beau camée,
  entouré, de la valeur de trois mille piastres. Il y aura d'autres et de plus
  riches présents préparés pour son retour, mais il est pressé. Le 30 germinal (20 avril) il part pour Naples où il doit
  traiter avec le régent le rappel des troupes françaises. A Naples de grands présents, mais aucune cordialité, ni visite ni
  attentions, tous craignant le gouvernement. Emportant ses cadeaux
  entre autres, un sabre à la poignée enrichie de diamants — il repasse par
  Rome sans presque s'y arrêter et le 5 prairial (25
  mai), il est de retour à Paris où il trouve Caroline accouchée depuis
  juste un mois (5 floréal, 25 avril)
  d'une fille à laquelle ont été donnés les prénoms de
  Marie-Letizia-Joséphine-Annunziade et dont Joséphine doit être la marraine
  avec Napoléon ; — mais on oublia de célébrer le baptême.
Murat passe cinq mois à Paris, organisant les splendeurs
  de l'hôtel Thélusson et achevant de les meubler avec un luxe inusité même
  dans la famille consulaire. Il ne paraît nullement pressé de repartir. Au
  commencement de messidor (fin juin), il
  a, il est vrai, annoncé sa prochaine arrivée à Melzi qui, en réponse, s'est
  excusé de ne pouvoir lui offrir à Milan les agréments
  multipliés qui embellissent son séjour à Paris. Mais, en thermidor (21 juillet), il y est encore, bien que, dans
  les journaux, par ordre sans doute, on passe une nouvelle de son départ.
  C'est tout juste si, au commencement de vendémiaire an XI (octobre), il s'y dispose sérieusement.
Melzi sait à quoi s'en tenir : il faudra qualche regalo de temps en temps, il faudra beaucoup
  d'attentions, surtout pour Mme Murat qui accompagne son mari : Melzi y est
  tout disposé et, d'abord, grâce aux inspections que le Premier Consul a
  commandées, les choses ont l'air d'aller à peu près entre le commandant en chef des troupes françaises
  et les autorités de la République italienne. C'est avec le directeur français
  de l'Administration de la guerre que Murat est entré en lutte. Il n'admet
  point les reproches qu'on lui a adressés en l'invitant à montrer plus d'ordre
  et d'économie, à ne point s'intéresser trop ouvertement à une compagnie de
  fournisseurs : et voici comme il termine sa lettre : Ne
  me dites donc pas que j'improuve des mesures d'économie, d'ordre, ma conduite
  a détruit d'avance tout ce que vous vous efforcez d'insinuer à cet égard...
  J'aurais peine à croire que l'avant dernier
  paragraphe de votre lettre fût l'ouvrage d'un général si je ne le voyais
  écrit de votre main. (3 frimaire, 24
  novembre). On voit comme un ministre est bien venu à donner des avis.
  Qu'est-ce alors en pays conquis ?
Murat, d'ailleurs, a son siège fait : le commandement des
  troupes, même avec les agréments qu'il comporte, n'est point assez pour lui :
  ce qu'il lui faut c'est une vice-royauté en Italie, mieux peut-être : Vous ne parviendrez à faire quelque chose
  de ce pays qu'en le réunissant à la France, écrit-il au Premier Consul
  le 22 frimaire (13 décembre) ; vous ne trouveriez aucun obstacle. Ceux qui veulent
  l'indépendance ne la veulent que par amour-propre... Les hommes, en Italie plus qu'ailleurs peut-être, sont
  conduits par l'intérêt parce qu'ils sont tous égoïstes et voilà pourquoi déjà
  les militaires en général nous sont dévoués ; voilà pourquoi tous les
  généraux et conseillers d'État et consultants veulent être et généraux
  français et conseillers d'État et sénateurs français.
Le Premier Consul fait la sourde oreille, mais,
  obstinément, Mural revient à la charge, et, à Milan, il prononce sa conduite
  de façon à ne laisser aucun doute sur le mépris que lui inspirent
  l'administration italienne et ceux qui la composent. Il entre en lutte
  directe avec Melzi, soulève des incidents, prend sous sa protection les
  officiers français qui se mêlent de contrebande, prétend contraindre Melzi à
  tolérer l'ouverture d'une maison de jeu dont certains officiers de son
  état-major ont fourni les fonds et, sachant combien les pamphlets et les
  pamphlétaires sont odieux au Consul, il imagine de grossir à l'absurde une
  histoire de vers satiriques qu'a faits un officier italien ; de lui-même, il
  fait arrêter cet officier pour outrage à l'armée française.
Napoléon, pris pour juge par Melzi, est obligé
  d'intervenir : Je désire, écrit-il à Murat le
  20 ventôse (11 mars 1803), que, quelque chose qui arrive, vous restiez uni avec le
  gouvernement et ne prêtiez pas l'oreille aux insinuations des ennemis de la
  France qui excitent par toute espèce de moyens les esprits contre
  l'administration ; sur tous les points, il lui donne tort et donne
  raison à Melzi. Mais pendant l'allée et le retour du courrier, Murat a si
  bien manœuvré que la situation est devenue critique et qu'on ne peut en
  sortir que par un éclat.
Il a, avec ses entours, imaginé que ces vers ne sont qu'un
  symptôme d'une grande conspiration tramée à Milan contre lui-même et contre
  la France, et, là-dessus, perquisitions, arrestations, emprisonnements ; il
  ne ménage personne, et les autorités, les ministres, le Vice-président même
  sont menacés. Cette fois, c'en est trop, et c'est un acte d'accusation contre
  Murat que Melzi adresse au Consul. Du jour,
  lui dit-il, que j'ai refusé mon consentement à la
  forme générale des finances qui avait de grands protecteurs, je me suis fait
  de grands ennemis qui, plus ou moins ouvertement, n'ont cessé de chercher
  tous les moyens pour culbuter le système actuel. Melzi expose ensuite
  comment le parti d'opposition protégé par le général
  Murat a accrédité cette fausse conspiration et il ajoute : Le général Murat a couvert de son nom cette trame odieuse
  et, quel que soit son Lut, il s'est mis en hostilité ouverte contre moi,
  puisque, sans faire cas de tout le reste, il est clair qu'il a soigneusement
  cherché dans cette occasion à me placer dans l'alternative d'être jugé
  incapable de nies devoirs ou complice de l'attentat que l'on impute d'une
  manière aussi légère que solennelle à toute la nation. Il n'en faut pas
  davantage pour me convaincre que je ne puis rester à ma place. J'avais pu
  sacrifier mon existence et mon repos au bonheur de la Patrie, mais je n'ai ni
  le courage ni l'envie de sacrifier mon honneur à de viles intrigues : cette
  lutte est trop inégale et je ne dois pas absolument m'y engager.
Napoléon reçoit celte lettre au moment de la crise avec
  l'Angleterre : il écrit seulement à Melzi : Les
  nombreuses occupations que j'ai ici ne me permettent pas de répondre en
  détail à vos différentes lettres. Je m'en réfère à ce que vous écrira
  Marescalchi. Il vous dira que vous avez tort de penser que j'aie jamais varié
  d'opinion sur vous ; que j'espère, si vous avez un peu d'amitié pour moi,
  que toutes ces tracasseries finiront, que vous tirerez un peu les rênes et
  que vous vivrez en bonne intelligence avec les agents français et
  spécialement le général eu chef. (12
  germinal, 2 avril.)
A Murat le même jour, il écrit : J'exige que vous fassiez
  tout ce qui est convenable pour bien vivre avec Melzi et la Consulte... Je vous écris ce peu de mots par un courrier que vous
  garderez et par lequel vous me répondrez que vous êtes bien avec Melzi, que
  toutes les querelles sont finies et que tout va bien dans la République
  italienne. Cette fois, l'avertissement est assez sévère pour qu'il
  porte fruit. Par le courrier suivant, le Premier Consul peut écrire à Murat :
  Je vois avec plaisir la lionne intelligence rétablie
  entre vous et le Vice-président ; mais, en même temps, il lui réitère
  l'ordre le plus formel d'investir de considération
  les principaux fonctionnaires de la République, et à Melzi pour le
  rassurer définitivement, il écrit : Tant que
  j'existerai, la République ne peut essuyer aucun tort ; tout ce qui a été
  fait à Lyon sera maintenu et des craintes chimériques et des bruits insensés,
  enfants de la malveillance, ne doivent trouver aucune espèce de croyance.
En toute cette campagne que mène Murat et sur laquelle ont
  tant glosé les diplomates en résidence à Paris, Caroline, toute jeune qu'elle
  est, a montré bien autrement de réserve et d'à-propos que son mari. Je ne puis m'empêcher, écrit Melzi en particulier à
  Marescalchi, de rendre cette justice à Mme Murat
  que, dans cette occasion comme en toutes les autres, elle s'est conduite
  toujours avec le plus de jugement, de prudence et de sagesse. Comme
  elle a tout fait pour prévenir la lutte entre Melzi et Murat, elle trouve,
  sans cloute d'elle-même, le moyen d'affirmer la réconciliation et d'établir
  publiquement la bonne harmonie. Etant de nouveau enceinte et devant
  prochainement accoucher à Milan, elle fait insinuer à Melzi qui est déjà sur
  un pied de confidente avec elle, qu'elle l'acceptera volontiers comme
  parrain. Dès ma première sortie, écrit Melzi
  au Premier Consul, je me suis rendu chez le Général
  en chef et j'ai demande à Mme Murat de vouloir bien m'accorder de tenir son
  enfant sur les fonts baptismaux. J'ai voulu me replacer par là dans la juste
  mesure de concorde et d'intimité qu'il importe de nourrir et que je me ferai
  le plus grand plaisir de cultiver. Le 26 floréal (16 mai), Mme Murat accouche d'un fils dont
  Napoléon salue la naissance en écrivant à son beau-frère : J'ai appris avec plaisir les couches de Mme Murat, elle a
  bien fait de faire un beau garçon. J'espère que vous m'apprendrez qu'elle est
  bientôt rétablie. Le baptême a lieu au commencement de messidor (fin juin), et l'enfant qui reçoit les
  prénoms de Lucien-Napoléon-Charles-François a ce dernier en l'honneur de
  Melzi.
Ce ne fut point cette fois seulement que Caroline eut
  celte bonne influence. Si justement fière qu'elle fût du rang où son frère
  l'avait placée, elle était trop fine pour chercher des querelles inutiles et,
  après les avertissements sévères que Napoléon avait donnés à Murat, pour l'engager
  dans des luttes où il n'aurait point eu l'avantage. Si, dans une fête, il
  arriva qu'elle fut un peu délaissée par les dames italiennes, elle se
  contenta fort bien des excuses de Melzi et ne fut point assez sotte pour s'en
  plaindre. Murat n'y manqua point, et il s'attira cette verte réponse du
  Consul : Il est tout simple qu'on témoigne de l'attachement
  à Melzi qui administre bien et qui d'ailleurs représente aux Italiens un
  gouvernement national. Vivez bien avec lui. Bon gré, mal gré, Murat
  dut comprendre qu'il ne serait point le plus fort, que ses projets sur
  l'Italie n'avaient aucune chance de rencontrer l'aveu du Consul, et il ne se
  croyait point encore assez armé pour marcher directement contre ses volontés.
  Toutefois, dès ce moment, il forma à tout risque, avec certains généraux de
  l'armée italienne, avec certains hommes qui, après avoir joué un rôle dans la
  Cisalpine, avaient été mis à l'écart par le nouveau gouvernement, des
  liaisons, dont sans doute il s'exagéra l'importance, mais qui ne furent point
  d'une médiocre influence sur ses destinées.
Ce travail ne pouvait plus avoir de résultat immédiat, et
  l'Italie n'était plus pour Murat qu'un champ où il y avait tout juste à
  glaner ; aussi pensa-t-il à changer de théâtre et à revenir en France. Tandis
  qu'il faisait ses tournées d'inspection, prisant fort encore les regali qu'on s'empressait de lui offrir dans
  toute ville civilisée, sa femme, aussitôt après les fêtes du baptême, avait
  pris la route de Paris (milieu de thermidor,
  commencement d'août). Elle avait charge d'y moyenner le rappel de son
  mari et son élévation à un grand poste sur lequel il avait jeté son dévolu.
  Le terrain préparé, après des réceptions royales à Gênes et surtout à
  Livourne— voiture à six chevaux suivie de deux voitures à quatre, escorte de
  sa garde et d'un régiment de hussards, feu d'artifice avec Victoire gravant
  en traits de feu sur son bouclier le nom de Murat — lui-même la rejoignit. Il
  arriva le 9 fructidor (27 août) et, nommé
  un mois après président du Collège électoral de Lot, il fit en triomphateur
  sa rentrée dans son pays natal. Il y retrouva avec joie sa vieille mère, pour
  laquelle il s'était toujours montré plein d'attentions et de tendresse, et
  l'accueil qu'il reçut de ses concitoyens fut tel, par sa cordialité et son
  enthousiasme, que l'exagération des louanges disparait presque devant leur
  bonhomie. Il y eut arcs de triomphe, garde d'honneur, banquets, bals et
  couplets :
Ô toi que la reconnaissance
A fait le dieu de ce séjour.
Vois tous les cœurs
  d'intelligence,
T'adresser un hymne d'amour...
Murat prononça là son premier discours du trône, et, sans
  concurrent possible, se fit élire député au Corps législatif en même temps
  qu'il faisait présenter comme candidat au Sénat, son oncle, le cardinal Fesch
  (18-20 brumaire an XII, 10-12 novembre 1803).
Il revint à Paris le 23 (15
  novembre), mais, malgré tous les titres qu'il réunissait sans doute,
  il dut attendre près de deux mois encore pour que le Premier Consul créât en
  sa faveur la place qu'il enviait. Enfin, les folies de Junot, les scandales
  qu'il ne cessait de donner depuis qu'il avait joint le commandement de la Ire
  division militaire à l'emploi de commandant d'armes de la place,
  déterminèrent sa disgrâce et son renvoi dans une division active ; et, le 21
  nivôse (15 janvier 1801), Murat fut
  nommé gouverneur de Paris, commandant les troupes de la 1re division
  militaire ainsi que la garde nationale de Paris. Il conservait le titre et
  les appointements de général en chef, avec une allocation supplémentaire de
  60.000 francs, sans compter les divers et nombreux avantages que lui donnait
  sa place ; Caroline de son côté recevait sur la Grande cassette un traitement
  annuel de 60.000 francs et, avec ce que le ménage avait rapporté d'Italie,
  cela permettait de vivre.
Aussi rien de comparable comme luxe à Thélusson devenu
  l'hôtel du Gouverneur. Passé la grande antichambre aux chaises de hêtre
  garnies de moquette verte à clous dorés, c'est la rotonde, avec ses portes en
  glaces, son tapis d'Aubusson de haute laine, ses banquettes couvertes de soie
  noisette et, dans les niches drapées de taffetas noisette qui coupent la
  décoration peinte, de hautes lampes à quatre bougies dont l'éclat est doublé
  par un lustre à huit branches ; puis, c'est le grand salon à six croisées,
  meublé en velours bleu, à franges et galons d'or — des consoles dorées, un
  lustre à trente-six branches, huit statues à candélabres dans les angles, —
  et, sur la cheminée, au-dessus d'un feu à balustres représentant deux momies,
  entre deux candélabres égyptiens, une pendule en bronze doré dans sa cage de
  verre ; un char traîné par deux lions que mènent les quatre Saisons ; partout
  des glaces aux portes, partout des tapis d'Aubusson : par une suprême
  coquetterie, le jour, la glace de la cheminée est sans tain et laisse voir la
  perspective du jardin, le soir on pousse un ressort et une glace étamée vient
  se substituer à l'autre. Et à droite du grand salon, c'est le salon vert, aux
  rideaux alternés de soie verte et blanche, aux tentures et aux meubles de
  soie puce ; puis, le salon de stuc aux fenêtres drapées de rideaux verts et
  de rideaux blancs à franges de soie rose, aux meubles de soie chinée galonnés
  d'or, avec, partout, des statuettes, des lampes et des colonnes d'albâtre ; à
  gauche du grand salon, c'est le salon amarante où l'amarante alterne avec le
  jaune serin ; puis c'est la chambre de Caroline : ici, la tenture est de
  velours vert arrêté d'une baguette dorée ; au-dessus de l'alcôve garnie de
  velours vert et éclairée d'une glace en deux morceaux, est jetée en bandeau une
  draperie de velours vert brodée en or, et, dans cette alcôve, sur une estrade
  à deux marches couverte de drap gris à galons de soie verte, se dresse une
  couchette en bois doré dont les dossiers à revers sont garnis de velours vert
  avec des agréments en or ; la courtepointe, de velours vert brodé à palmes,
  avec un semis d'étoiles autour d'un grand chiffre d'or, est jetée entre les
  deux traversins de velours à étoiles d'or. Aux fenêtres, petits rideaux de
  mousseline brodée, grands rideaux de taffetas blanc sous draperie de velours
  vert brodé d'or. Le meuble entier — quatre grands canapés, quatre fauteuils,
  quatre chaises, un écran, tout de velours vert à étoiles d'or. Des
  candélabres partout deux très hauts près de l'alcôve, d'autres à socles de
  marbre sur la commode d'acajou à bronzes dorés, d'autres sur la cheminée aux
  deux côtés d'une haute pendule dorée, et des glaces sur la cheminée,
  au-dessus de la commode, à toutes les portes.
Et ce sont les dépendances de cette chambre ! les deux
  couloirs contre l'alcôve tendus de soie noisette, la salle de bain en basin
  en forme de tente, la garde-robe à l'anglaise, le boudoir tendu de taffetas
  violet drapé de jonquille, avec les rideaux des fenêtres alternés de
  mousseline brochée et de mousseline unie, le meuble de satin jaune et deux
  merveilleux secrétaires de racine des Indes à dessus de marbre veiné ; c'est
  le cabinet de toilette tendu en taffetas bleu, la bibliothèque personnelle de
  Mme Murat en soie vert pomme, puis encore une chambre à coucher de soie
  jaune, une garde-robe, une petite antichambre.
Et c'est pareil luxe dans l'appartement de Murat, avec
  moins de clinquant pourtant et moins de dorure : de la soie grise drapée avec
  des franges rouge et noir ou orange et noir, de belles consoles d'acajou, une
  bibliothèque toute d'acajou faisant le tour d'une pièce avec vingt-six portes
  à glaces sans tain, de beaux bureaux d'acajou, un ensemble respectable et
  solide. Et après, des chambres, des chambres, seize chambres au premier
  étage, vingt-deux au second. Comme toujours en ce temps, la salle à manger ne
  sert qu'aux banquets, aussi n'y a-t-il que le strict nécessaire : trente
  chaises d'acajou en crin rayé et un lustre à huit branches ; la table est de
  sapin et, si elle ne suffit point, on met des planches sur des tréteaux.
Et pourtant que de beaux divers en cette salle sans glaces
  ni tentures que de bals, que de fêtes de tout genre, l'hiver en cet hôtel
  Thélusson, l'été dans cet adorable Neuilly ! Mural s'est établi gourmet et a
  le meilleur cuisinier de Paris ; Caroline s'entend à merveille à recevoir,
  accueille tout le monde à miracle, se fait d'une politesse, d'une grâce,
  d'une générosité sans pareille. Ce n'est point pour thésauriser que le ménage
  a rapporté tout cet argent d'Italie ; nul comme Murat — si ce n'est Caroline
  — n'a la main large, et l'or coule entre ses doigts ; mais il sait fort bien
  où il tombe, et, doublé de sa femme, dissimulant sous cette fausse exubérance
  gasconne qui sait faire l'effet de la sincérité, des calculs d'ambition dont
  Caroline a la plupart des secrets, il ne recule devant aucune hypothèse et ne
  tonnait plus de degré où sa fortune doive s'arrêter.
 
A la suite du Concordat, un personnage nouveau a surgi
  dans la famille Bonaparte pour occuper les grands emplois et, en l'an XI, sa
  place a été reconnue dans la famille consulaire puisque, à ce moment,
  Napoléon lui a accordé sur sa cassette un traitement annuel de 30.000 francs.
  François Fesch, qui a trente-neuf ans en 1802, étant né à Ajaccio le 3
  janvier 1763, s'est soudain souvenu, le Concordat signé, qu'il a été
  séminariste, prêtre et archidiacre, ou plutôt, Napoléon s'en est souvenu pour
  lui. Ils ont omis et le serment que Fesch a prêté à la Constitution civile du
  clergé, et le grand vicariat constitutionnel qu'il a exercé à Ajaccio, et la
  vie purement laïque qu'il a menée durant dix années, depuis le moment où, mêlé
  plus que qui que ce fût à la politique corse, plus violent et plus compromis
  que ses neveux même, il a dû fuir avec eux et gagner la France. Tout ce qu'il
  a fait dès lors, ses passages dans les administrations, son emploi d'inspecteur
  des charrois, ses séjours à Paris quand Bonaparte était général en chef de
  l'Armée de l'Intérieur, ses spéculations de genres divers en Italie, ses
  acquisitions de biens d'Église, ses brocantages de tableaux sacrés, cette fortune si rapidement gagnée que,
  en moins de trois années, il s'est trouvé le plus riche propriétaire terrien
  possesseur d'Ajaccio, d'un hôtel de fermiers généraux et d'une galerie
  réputée par toute l'Europe, oublié tout cela ! il ne peut convenir à
  Napoléon qu'un défroqué figure parmi les siens : il faut que Fesch
  s'aille vivre en Corse ou qu'il rentre dans les ordres ; mais, par quelle porte magique il y va rentrer !
  Le voici, par arrêté du 10 thermidor au X (29
  juillet 1802), nommé archevêque de Lyon, primat des Gaules ; quinze
  jours après, le jour de l'Assomption, le jour presque aussi solennel de la
  fête du Premier Consul, le voici sacré à Notre-Daine par le cardinal légat en
  personne, assisté des évêques d'Orléans et d'Ajaccio et entouré d'évêques
  sans nombre en habits pontificaux ; et treize jours plus tard, le 10
  fructidor (28 août), voici pour lui la
  demande du chapeau de cardinal en même temps que pour de Belloy, La Tour du
  Pin et Fontanges : L'archevêque de Lyon, jeune et moins
  méritant, écrit Bonaparte au Pape, est un ecclésiastique distingué par la
  sévérité de sa morale et l'attachement particulier que je lui porte, étant
  mon proche parent.
Grâce à l'ignorance où l'on est resté à Paris et où l'on
  semble être à Rome des affaires de Corse, grâce à l'espèce d'obscurité où
  Fesch a vécu, nul n'a songé à lui demander la rétractation publique exigée de
  tous les prêtres constitutionnels, à contester sa nomination au siège de
  Lyon, ni sa présentation au chapeau. Si, par suite de son aveu, la
  réconciliation eut lieu, elle fut et resta absolument secrète. Au reste,
  Fesch parut avoir pris son parti avec franchise et bonne foi, et il sembla
  disposé à s'instruire des dogmes qu'il avait oubliés et de la discipline
  qu'il n'avait jamais connue. A cet effet, il prit volontiers les avis de
  l'abbé Emery et de son ancien condisciple d'Aix, l'abbé Jauffret. D'ailleurs,
  nullement étonné de ces honneurs qui fondent sur lui et auxquels il est
  appelé, non par le Premier Consul, mais par Dieu lui-même : Mon élévation au siège de Lyon, écrit-il au Pape, est à mes yeux le renouvellement des voies de Dieu, de ce
  grand Dieu qui se sert très souvent des instruments les plus faibles et les
  moins convenables pour porter sa foi, l'enseignement de sa doctrine, et pour
  démontrer sa perpétuelle existence ainsi que la véracité de ses promesses.
Soit qu'il prolonge sa retraite afin de s'y mieux
  préparer, soit qu'il soit retenu à Paris par des intérêts plus terrestres, —
  car jamais il n'abandonna les affaires de Corse qui passaient toutes par ses
  mains et il portait une attention singulière à la gestion très compliquée de
  sa fortune, — il se pressa si peu de prendre possession de son siège que,
  trois mois après sa nomination, il n'avait point paru à Lyon. Il est temps que vous parliez sans tarder davantage pour
  votre diocèse, lui écrivait le Premier Consul le 11 brumaire an XI (2 novembre 1802) ; il insistait encore dix
  jours après (20 brumaire, 11 novembre)
  et croyant que son oncle ne retardait que par crainte de mal faire à Lyon, il
  lui envoyait sa règle de conduite : un train de maison décent et sans luxe,
  une grande impartialité, les places données de préférence aux
  constitutionnels, une grande sévérité de mœurs, une tenue irréprochable, une
  assiduité entière aux devoirs de sa place. Mais ce n'étaient point des
  conseils que désirait Fesch. Quoiqu'il touchât par an 15.000 francs comme
  archevêque, 30.000 comme membre de la famille consulaire, 30.000 comme
  cardinal, qu'il eut reçu 15.000 francs de frais d'installation à titre
  d'archevêque et 15.000 à titre de cardinal, il se trouvait dénué, n'entendait
  point y mettre du sien et, pour partir, voulait que le Premier Consul lui
  fournît une bonne somme : 50.000 francs donnés une première fois ne suffirent
  point : il fallut qu'on doublât la gratification. Alors seulement, le 12 nivôse
  an XI (3 janvier 1803), il se décida à
  venir à Lyon. Le mandement qu'il publia à cette occasion fut d'une entière
  correction : Napoléon en avait fixé les principes lorsqu'il lui écrivait : Le Concordat n'est le triomphe d'aucun parti, mais la
  conciliation de tout ; d'ailleurs, pour plus de sûreté, il l'avait
  revu et corrigé lui-même.
Convaincu que son oncle marcherait dans ses voies et qu'il
  avait compris sa politique, le Premier Consul ne tarda pas à lui donner une
  preuve de sa confiance à ce point étonnante qu'elle en paraît incroyable.
  Fesch qui avait été manifesté cardinal par le Pape le 7 nivôse (17 janvier), qui, des mains du Premier
  Consul, avait reçu la barrette le 6 germinal (27
  mars), fut, le 19 (9 avril),
  nommé Ambassadeur à Rome. En faisant part de cette nomination à la cour de Rome,
  écrivait Talleyrand à Cacault, vous lui ferez
  observer qu'un tel choix, par les rapports qui unissent M. l'archevêque de
  Lyon au chef du gouvernement français et par son mérite personnel, est un
  témoignage particulier de la considération que le Premier Consul a pour Sa
  Sainteté et qu'il est charmé, par cette espèce de profession publique de ses
  égards pour le Saint-Siège, d'accomplir le grand et mémorable ouvrage de la
  réunion de la France à la métropole de la catholicité.
Napoléon pensait avoir ainsi près du Pape, en la personne
  du cardinal de Lyon, d'abord un
  représentant personnel, puis un porte-parole obéissant, attentif et zélé.
  Tant qu'il avait eu Fesch sous la main, il était, en effet, parvenu à lui
  faire entendre la conduite nécessaire à l'égard des constitutionnels et des
  non-jureurs, à lui faire observer les règles fondamentales de l'Église
  gallicane, à lui infuser quelque esprit de gouvernement vis-à-vis des
  prêtres. Cela avait été si bien que Fesch, par moments, paraissait passer la
  mesure. Mais, que ferait à Rome, livré à lui-même, cet homme d'une
  intelligence bornée, d'une vanité sans limite, d'une jalousie pleine d'inquiétudes,
  d'une crédulité désespérante, d'une ignorance entière en tout ce qui pouvait être
  diplomatie, traditions romaines, doctrine gallicane, et d'une nouveauté
  ridicule en tout ce qui touchait le monde, les rangs, les usages et les mœurs
  ? Il était une proie assurée pour les maîtres en intrigue contre lesquels on
  allait le faire joûter ; il compromettrait sans remède la politique
  religieuse de la France ; il préparerait, pour un avenir prochain, des
  difficultés sans nombre dont les conséquences seraient incalculables.
Nommé, Fesch avait voulu, aux Relations extérieures, lire
  les cartons de Rome : Ne lisez rien, lui
  avait dit le Premier Consul, partez et ayez du tact.
  C'était ce dont il avait le moins, et où en eût-il pris ? Unissant en lui les
  défauts extrêmes des deux races dont il procédait, doublant de l'entêtement
  et de la lourdeur bâloises l'esprit vaniteux et vindicatif d'un Corse, avide
  comme un banquier suisse, parcimonieux comme un pâtre de Bocognano, aussi
  plein de confiance en son génie que de suspicion contre quiconque n'était
  point de son état et de sa robe, il avait en outre le malheur de ne s'être
  frotté qu'à très peu d'hommes et de ne vouloir choisir ses auxiliaires que
  dans le milieu singulièrement restreint où il avait fréquenté : c'était au
  séminaire d'Aix qu'il avait vu le plus de gens qui ne fussent ni fournisseurs
  d'armées, ni brocanteurs de tableaux : ce fut donc d'anciens séminaristes
  d'Aix qu'il composa son personnel.
Enfin, et pour achever ses disgrâces, le Premier Consul,
  sur les instances d'Elisa, porte-parole de Fontanes, lui donna, lui imposa
  pour secrétaire de son ambassade M. de Chateaubriand. Et celui-ci, tout,
  naturellement fier de son nom, de ses succès littéraires, de l'auréole de
  gloire qui le parait déjà vaniteux à la façon des gens de lettres, orgueilleux
  comme peut l'être un gentilhomme breton de la plus illustre liguée,
  dédaigneux doublement à l'égard de Fesch et à cause de sa naissance et à
  cause de son esprit, aussi peu instruit que lui des usages et de la
  discipline diplomatiques, incapable d'ailleurs de se subordonner en rien et
  de reconnaître une supériorité quelle qu'elle fût, était bien l'homme le
  mieux fait pour se mettre en querelles dès le début avec le cardinal, le
  bafouer devant l'Europe et le rendre la risée des Romains.
L'on s'explique pourtant que Napoléon eût voulu parer de
  l'auteur du Génie du Christianisme la première ambassade qu'il
  envoyait près du Pape ; l'on s'expliquerait moins qu'il eût nommé ambassadeur
  le cardinal de Lyon, dont jadis il appréciait si exactement les mérites et
  l'intelligence, si l'on ne devait penser que, d'abord, il avait prétendu
  suivre ce qu'il croyait une tradition française, entretenir à Home un
  cardinal ministre, comme avaient fait Louis XV et Louis XVI : or, de cardinal
  pouvant supporter le voyage de Home, il n'avait que Fesch, puisqu'il n'avait
  pas osé présenter Bernier ; la mission de Home lui paraissait surtout de
  représentation ; il entendait garder les fils de toutes les négociations qui
  y seraient engagées et n'avoir près du Saint-Siège qu'un agent de
  transmission. Enfin et surtout, il se faisait à présent sur son oncle les
  mêmes illusions que sur ses frères. Il suffisait que Fesch eût de son sang
  pour qu'il fût propre à tout : archevêque, cardinal, ambassadeur, et qu'il
  réussit partout, à Lyon comme à Rome.
Fesch, après avoir fait régler son traitement à 150.000
  francs par année, obtenu des frais de voyage et d'établissement doubles de
  ceux qu'on payait d'ordinaire, se mit donc en route sans autres instructions.
  Il s'arrêta quinze jours à Lyon, où il fit l'archevêque, il s'arrêta
  plusieurs jours à Milan où il baptisa le jeune Murat et il arriva enfin à
  Rome le 13 messidor (2 juillet).
  Lorsqu'on lui apprit, des Relations extérieures, que le traitement des agents
  ne courait que de la date de la prise de possession de leur poste, ce furent
  de tels cris, de telles réclamations, de si grandes doléances que le Premier
  Consul lui fit donner les 18.750 francs de différence...
 
En même temps que Fesch, quelques Beauharnais et Tascher
  apparaissent officiellement dans la famille du Consul, assimilés aux
  Bonaparte par le traitement et compris, dans les comptes, sous la même
  rubrique. Pour certains, ce ne sont que des pensions alimentaires et, certes,
  bien ducs : ainsi, une pension de 18.000 francs est attribuée à Mme Renaudin,
  née Tascher, cette tante de Joséphine, qui l'a fait venir à Paris, qui l'a
  mariée à Alexandre de Beauharnais, qui l'a, à ce moment, déclarée pour son
  héritière. Mme Renaudin, depuis un temps infini, maîtresse du vieux
  Beauharnais, a fini par l'épouser à Fontainebleau, le 30 prairial an IV,
  juste au moment où sa nièce sortait de misère par son mariage avec Napoléon ;
  mais il s'en est fallu que Mme Bonaparte rendît à sa tante les soins qu'elle
  avait reçus d'elle et, dès floréal an VII, les rapports étaient si tendus
  que, à propos d'engagements pris par Joséphine et non tenus par elle, Mme de
  Beauharnais avait recours aux gens de loi et écrivait : Ma foi ! rougira qui voudra, mais ce ne sera ni son
  beau-père ni moi. Obligée de vendre, le 16 fructidor an VII, sa maison
  de la rue de France, à Fontainebleau, elle s'était transportée à
  Saint-Germain où, quelques mois, elle put s'intéresser à Hortense, mais où,
  l'année suivante, le vieux Beauharnais mourut subitement (29 prairial an VIII-18 juin 1800). Moins
  d'un an après, sa veuve inconsolable épousa à Paris où elle habitait à
  présent rue Dominique, n° 1517, un homme beaucoup plus jeune qu'elle, bien
  qu'ayant passé la cinquantaine, et qui semble lui être apparenté : un sieur
  Pierre Danès de Montardat se disant officier de cavalerie. Le contrat de
  mariage fut passé dès le 3 pluviôse an IX (23
  janvier 1801), en présence de Joséphine et d'Hortense, mais il ne
  semble pas que les relations en aient été rendues plus cordiales, car l'année
  suivante, pour obtenir un secours, ce fut non à Joséphine, mais directement
  au Premier Consul que Mme Danès jugea à propos d'écrire. Je vous remercie de vous être adressée à moi, lui
  répondit-il et il lui envoya 10.000 francs. En l'an XI, il l'inscrivit
  directement pour un traitement annuel de 18.000 francs et lui envoya même son
  portrait en miniature par Isabey, mais Mme Danès ne jouit pas longtemps de
  ces bienfaits : elle mourut à Saint-Germain le 23 ventôse an XI (14 mars 1803), et c'est pitié de voir le
  pauvre mobilier dont Joséphine se bêla de s'emparer. Cette Mme Danès avait
  d'étranges combinaisons : par son testament, en même temps qu'elle léguait à
  son troisième mari l'usufruit de biens qu'elle tenait du premier, elle
  demandait à être inhumée près du second, François de Beauharnais, dans la
  fosse commune où Joséphine l'avait laissé jeter.
 
Bien autrement important et digne de la jalousie des
  Bonaparte, cet Eugène Beauharnais, traité, argent parlant, comme Jérôme et
  Fesch et doté par le Premier Consul de 30.000 francs de pension. Depuis le
  temps où il avait reçu, à la fois, son brevet (le sous-lieutenant au ter
  Hussards et sa commission d'aide de camp du général en chef de l'Armée
  d'Italie (10-12 messidor an V), depuis
  le temps où, mignon officier de quinze ans, au brassard blanc et rouge, à la
  jolie figure de petite fille volontaire, il courait avec les demoiselles
  Bonaparte sous les grands arbres de Mombello, Eugène avait vu du pays et
  gagné des grades. D'abord, ç'avait été la république des Sept-Iles, puis Home
  insurgée, Malte où, dans une sortie des miliciens, il avait pris un drapeau,
  l'Égypte, d'Alexandrie à Suez, la Syrie, d'El-Arish à Saint-Jean-d'Acre : les
  plus rudes missions, les courses les plus aventureuses, une jolie blessure
  reçue galamment lui avaient valu son second grade. Au retour, il fut
  capitaine aux Chasseurs de la Garde des Consuls (1er
  nivôse an VIII, 22 décembre 1799) ; chef d'escadrons tout de suite
  après Marengo (29 messidor an VIII, 18 juillet
  1800) et il venait le 21 vendémiaire an XI (13 octobre 1802) d'en être promu colonel — le plus beau
  commandement de toute l'armée. — C'était le cadeau fait à ses vingt et un ans
  ; mais Eugène était si bon camarade et si aimable garçon, on l'avait vu si
  souvent au feu et il y avait prouvé tant d'intrépidité et de sang-froid que,
  dans l'armée, nul ne le jalousait et que les vieux braves qu'il avait sous
  ses ordres, loin de le regarder comme un intrus, reportaient sur lui quelque
  chose de l'adoration à la fois tendre et bourrue qu'ils témoignaient au
  Consul.
Il était de toutes les courses, des voyages, des revues de
  Napoléon, chargé de le garder, de l'escorter, de le défendre, mangeant
  souvent à sa table, lé reste du temps faisant bande avec Bessières et Duroc ;
  d'ailleurs, point du tout grandisson comme on l'a fait, fort ami du plaisir,
  de la grande chère et des demoiselles de médiocre vertu, mais n'en faisant
  point inutile tapage et subordonnant toujours ses divertissements au service
  : il y avait été dressé par ses deux amis, les deux hommes qui, en ce temps,
  ont le mieux exprimé et incarné le devoir.
De nature aimable et gaie, ravi à ces farces un peu
  grosses qui font alors la joie des châteaux, tout éclaté en rires bruyants
  aux mystifications des professionnels à la mode, aux plaisanteries en action
  qui sentent encore le collège et la garnison et où sa sœur d'abord entrait
  volontiers, se plaisant à ces beaux jeux de force et d'adresse, aussi vieux
  que la race, où, depuis des siècles, elle exerçait sa vigueur, et déployait
  sa grâce, il était vraiment alors un Français de France ; et qui eût pu se
  plaindre si, à ce garçon de vingt ans, la jeunesse
  parfois eût fait du bruit ? Mais ce n'était là qu'une poussée du sang
  frais et vif ; car, avec son exubérance au plaisir, il restait, dans le
  monde, l'homme le plus réservé et le plus poli. D'une éducation qui semblait
  native, — car, en vérité, qui s'était occupé de l'élever ? — il portait clans
  la société les manières et le ton d'un gentilhomme de la vieille cour, mises
  au point et comme à la mode du jour, par quatre campagnes de guerre. Il
  gardait avec les femmes un air de respect familier qui ne s'enseigne point
  et, quoiqu'il se fût particulièrement occupé de plusieurs, il n'en avait
  compromis aucune. A l'égard du Premier Consul, il eût pu facilement glisser
  dans la familiarité et rien n'était plus difficile pour lui que de prendre
  une attitude et de la tenir. Il y avait réussi pourtant et, tout en se
  montrant parfaitement dévoué, il avait su rester parfaitement discret. Il ne
  demandait rien, ne réclamait rien, ne se croyait de droits à rien et se
  trouvait, sans nulle platitude, comblé de ce qu'il recevait. La grande raison
  de son succès, c'était encore cette sorte de simplicité comme il faut qui était chez lui un don de
  nature et qui le préservait à la fois de la bassesse et de la vanité. Certes,
  c'était inespéré pour quiconque de se trouver, à vingt et un ans, colonel du
  plus beau et du plus glorieux régiment qui fût au monde — colonel des Guides
  d'Italie et d'Égypte ! — mais, après tout, sous l'ancien régime, dans sa famille,
  il y avait eu des colonels de son fige et ce ne lui était point une nouveauté
  dont il dût s'étonner à l'égal des gens de roture. A trente ans, son père
  présidait la Constituante et, à trente-trois, commandait en chef une armée.
  Beau-fils du Premier Consul, placé si avant dans sa confiance, n'eût-il pu
  nourrir d'autres ambitions, former d'autres rêves, éprouver d'autres besoins
  ? N'eût-il pu se montrer prodigue comme certains lui en donnaient l'exemple
  et avide comme d'autres ? Cela n'était pas dans son sang et les paroles lui
  eussent manqué pour réclamer du surplus. Certes, il se laissait faire et, de
  grand cœur, il acceptait les libéralités de son beau-père : ç'avait été une
  joie pour lui de s'installer au Pavillon de la Jonchère à Bougival que
  Napoléon avait acheté à son intention d'une dame Raynal, née Marie Baute, le
  14 germinal an IX (4 avril 1801). Mais,
  avec ses quatre hectares à peine de jardin anglais, la Jonchère avait coûté
  tout juste 40.000 francs et, en y plaçant Eugène, le Premier Consul le gardait
  à portée de Malmaison, en lui allégeant seulement, par un semblant
  d'indépendance, la continuelle servitude où il le tenait. D'ailleurs, ce fut
  Eugène qui paya de sa bourse les réparations dont le pavillon avait grand
  besoin. Plus tard, sans doute, le Premier Consul l'aida, soit pour racheter
  des parties aliénées de la Ferté Beauharnais, soit pour reprendre à ses
  oncles certaines propriétés à Saint-Domingue ; plus tard encore, le 30
  floréal an XI (20 mai 1803), il paya
  partie au moins du prix de ce bel hôtel — Boffrand en 1713, Torcy en 1715,
  Villeroy de 1740 à 1800 —, l'hôtel, rue de Lille, 552, qu'Eugène racheta
  194.975 francs du citoyen Baudelier-Befort et du citoyen Garnier ; mais cet
  hôtel, avec sa cour d'honneur plantée de peupliers sur la rue de Lille, les
  écuries et les communs à droite et à gauche, au fond le principal corps de
  logis élevé d'un étage avec mansardes, puis le jardin planté à l'anglaise en
  arbres indigènes et exotiques, cet hôtel qu'Eugène allait transformer en un
  des logis les plus somptueux et les plus agréables qui fussent au monde,
  tombait pour lors en délabre, était transformé en une maison bourgeoise, à
  petits locataires et n'avait presque d'avantages que son incomparable
  situation : la Seine au bas, les grands arbres des Tuileries tout en face, le
  Pavillon de Flore et, les premières travées de la Grande Galerie bornant à
  droite l'horizon et, à gauche, la montagne au-dessus de Passy, vers le
  Point-du-Jour, toute fleurie au printemps d'arbres fruitiers. Certes Eugène
  avait cela ; il recevait de plus en gratifications, en l'an XI seulement,
  150.000 francs (50.000 le 1er frimaire-22
  novembre 1802 ; 100.000 le 30 germinal-20 avril 1803) ; on pensait
  pour lui à un grand mariage et Talleyrand voulait lui faire épouser sa nièce
  Mlle de Périgord, mais tout cela lui venait sans qu'il sollicitât rien ou
  même sans qu'il témoignât qu'il eût envie de quelque chose.
Et c'était justement ce qui offusquait les Bonaparte.
  Eugène ne demandant rien de médiocre, n'était-ce pas qu'il visait au grand et
  aspirait, sans en rien témoigner, à une éclatante fortune ? Il était soldat,
  ce que n'était aucun d'eux ; il avait partout combattu près du Consul et, à
  l'armée comme ailleurs, sa réputation était intacte ; ils avaient trop bonne
  opinion d'eux-mêmes et portaient trop loin l'assurance de leur mérite pour le
  redouter comme un rival, mais n'était-ce pas trop déjà que Napoléon le mil,
  sur le même pied que les moins favorisés d'entre eux ? Il y avait là de quoi
  réfléchir, et certains y pensaient.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Je jure d'être fidèle à la Constitution, d'en suivre
constamment l'esprit et les principes quand je serai appelé dans le Sénat à en
développer et à en expliquer les dispositions, de défendre toujours les droits
du peuple et la stabilité du gouvernement.








[2]
Il doit y avoir de plus un compte à titre de président de la république
italienne, comprenant, outre le traitement de 500.000 livres de Milan, les
ressources accessoires, mais je ne l'ai pas retrouvé jusqu'ici.








[3]
Ces recettes sont fournies par des crédits supplémentaires pour dépenses
secrètes en l'an IX (2.345.000 francs) ; par un crédit pour dépenses secrètes
en l'an X (1.500.000 francs), par deux versements de 300.000 francs chacun,
faits par les ministères des Relations extérieures et de la Police, par un
premier versement de 1.322.661 francs de la vile de Hambourg, à cause de
l'affaire de Napper-Tandy ; par un premier versement de 2.962.962 francs de
gouvernement portugais ; par des versements montant à 8.355.820 fr. il faits
par le Trésor public (dont 2.028.000 francs pour les dépenses du gouvernement
et 6.692.441 fr. 66 pour les dépenses des bâtiments du gouvernement) ; enfin
par divers remboursements pour ordre.








[4]
Sur ce total, 26.250 francs proviennent de la fortune personnelle du Consul
(rente sur le Grand livre et actions de la Banque de France) ; 6.000.000 de son
traitement ; 1.200.000 francs des versements mensuels des Relations extérieures
et de la Police ; 3.067.519 fr. 63 d'un second versement de la république de
Hambourg ; 4.938.271 fr. 61 d'un second versement de Portugal ; 1.108.095 fr.
28 de versements laits par divers ministères pour dépenses d'ordre ; 2.240.585
fr. 93 sont reportés des excédents de l'an X ; 4.719.489 fr. 65 ont été versés
au Trésor de réserve.
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FRIMAIRE AN XI. — PLUVIÔSE AN XII
I. - LES SECONDES NOCES DE PAULETTE. — II. - LUCIEN
  ET MME JOUBERTHOU. — III. - JERÔME ET MME
  PATTERSON.
 
I
Le 11 nivôse an XI (1er
  janvier 1803) à la première heure, les vigies du cap Brun signalent un
  grand navire de guerre, portant le pavillon de poupe en berne. A mesure qu'il
  approche et fait ses signaux, on reconnaît le Swiftsure, ce vaisseau
  de 71 auquel le Premier Consul s'était plu à conserver sous les couleurs
  tricolores le nom dont l'avaient baptisé les lords de l'Amirauté, afin,
  semble-t-il, de rendre plus présent et plus sensible le souvenir de la
  victoire à qui on le devait, le premier fait d'armes auquel Jérôme eût pris
  part. A présent, après un an de navigation sous toutes les latitudes, le Swiftsure
  rentre à Toulon, son port d'attache, ramenant avec Paulette les restes de
  Leclerc, mort à Saint-Domingue.
Un an juste s'est écoulé depuis le jour (23 frimaire an X, 14 décembre 1801), où
  pleine d'enthousiasme et de confiance, l'armée expéditionnaire a fait voile
  de Brest et, durant cette année, que d'événements ! D'abord, ç'a été les
  retards apportés au départ de la flotte, la lutte engagée dès le début de la
  traversée entre l'amiral et le général en chef, les résistances de Villaret
  aux objurgations de Leclerc pressant le voyage et le débarquement, tous les
  effets d'une rivalité qui, par malheur, s'est trouvée pareille dans la
  plupart des grandes expéditions maritimes que la France a entreprises :
  d'immenses malheurs en sont résultés, massacre des blancs, incendie du Cap,
  destruction des plantations ; mais, si tût Leclerc mis à terre, des succès
  décisifs ont plus que compensé ces désastres : en quarante jours, avec quinze
  mille hommes employés à la guerre active, Leclerc a conquis et pacifié la
  colonie entière ; Toussaint lui-même a, en apparence au moins, fait sa
  soumission, puis, sur la preuve qu'il conspire, a été arrêté et envoyé en
  France. L'administration s'organise ; les principaux généraux noirs ont,
  selon les ordres du Premier Consul, été embarqués pour le continent ; la
  culture se l'établit, les ateliers se reforment, le commerce a repris au
  point qu'il y a dans les ports pléthore de marchandises françaises.
  Bonaparte, satisfait du zèle et de l'activité de son beau-frère, lui écrit : De grandes récompenses nationales vont vous être décernées
  ainsi qu'à vos principaux généraux et aux officiers et soldats qui se sont
  distingués... Vous êtes en train d'acquérir
  une grande gloire ; la République vous mettra à même de jouir dune fortune
  convenable et l'amitié que j'ai pour vous est inaltérable.
Certes, toutes les difficultés n'étaient pas résolues ; la
  question principale de l'esclavage restait en suspens, mais la solution n'en
  était pas impossible, à condition que l'on eût pour soi la force et le temps,
  que l'on ne jetât point d'inquiétudes parmi les noirs, et que, avant de
  prendre aucune mesure. on eût embarqué, après les généraux noirs et mulâtres,
  les demi-brigades nègres que Toussaint avait organisées et que Leclerc avait dû
  mettre à la solde de la République.
Mais le Premier Consul était pressé : il prétendait avoir
  rétabli les choses dans la colonie avant que la guerre, qu'il sentait
  inévitable, ne fût de nouveau déclarée par l'Angleterre, et, s'attendant à
  des hostilités prochaines, il ne voulait point, d'autre part, démunir, pour
  une expédition qui commençait à devenir impopulaire, l'armée continentale,
  singulièrement restreinte après la paix d'Amiens. Leclerc ne reçut donc point
  les renforts qu'on lui avait promis : sa base de ravitaillement, la
  Louisiane, lui manqua ; il se trouva sans argent, sans vivres, sans soldats ;
  par contre, les mesures prises par la métropole — d'abord le rétablissement
  intégral de l'esclavage aux petites Antilles, puis la discussion au Tribunat
  sur le régime des colonies (floréal an X, mai
  1802) — ne laissèrent aux nègres aucun doute sur le sort qui les
  attendait. On discourait en France comme si nul écho ne dût porter, par delà
  l'Océan, les paroles qu'on y prononçait, comme si Saint-Domingue eût été
  isolé du monde entier. Or, si les nègres avaient une armée et des trésors,
  ils ne manquaient pas, en France et ailleurs, de correspondants bénévoles ou
  salariés qui les tenaient au courant de tout ce qui les intéressait.
  D'ailleurs, leurs fidèles alliés, les Anglais, pour qui c'était double profit
  de détruire une colonie française et d'abolir la richesse de Saint Domingue,
  étaient trop intéressés à les renseigner pour qu'ils s'en abstinssent.
La fièvre jaune éclata. Jamais telle épidémie, si
  imprévue, si brutale, si dévorante : tout meurt, généraux, administrateurs,
  officiers et soldats ; quinze cents officiers, sept cent cinquante officiers
  de santé, vingt-cinq mille soldats, huit mille marins militaires, trois mille
  marins du commerce, deux mille employés civils : Leclerc qui, avec sa femme
  et son enfant, est venu, à l'île de la Tortue, prendre des forces et réparer
  sa santé déjà ébranlée, accourt, avec les siens, dès la première nouvelle et
  se place au foyer même de la contagion. Il lutte contre la maladie, mais les
  médicaments, ceux qu'on a envoyés de France, sont avariés et on a dit les
  jeter à la mer ; ceux qu'on demande des colonies espagnoles arrivent
  tardivement et l'on n'a point d'argent pour les payer. Plus de médecins et
  ceux qui survivent, ignorant tout de la maladie qu'ils ont à traiter, s'en
  font comme les auxiliaires. Et le 26 fructidor (13
  septembre), les demi-brigades noires, seules restées indemnes sous le
  fléau, désertent toutes sur un mot d'ordre de leurs anciens chefs, et, trois
  jours après, elles se ruent sur le Cap.
Devant la fièvre jaune, Paulette a refusé de fuir. Elle se
  souvient des paroles dont son grand frère l'a saluée au départ, elle veut
  aussi un peu de gloire. Devant la mort qui
  frappe tout autour d'elle, elle a gardé son joli sourire, cette sorte de moue
  coquette dont elle s'embellit et ces façons par qui elle prend et rend fous
  d'elle les hommes de toute couleur. Elle n'a rien changé de l'existence
  qu'elle comptait mener et elle donne ainsi — sans peut-être avoir pleine
  conscience qu'elle ne soit pas intangible — le seul exemple qui puisse autour
  d'elle réconforter les cœurs et diminuer les inquiétudes. Chaque soir, ses
  salons sont ouverts ; on y danse ; on y fait de la musique ; il y a des concerts
  où jouent les quelques instrumentistes survivant de la musique du capitaine
  général, en cet étrange uniforme que Paulette elle-même leur a composé :
  habit de dragon, galonné largement sur toutes les coutures, pantalon de drap
  cramoisi retroussé du bas comme celui des mamelouks et casque à crinière
  blanche.
Ce sont les rendez-vous du
  cercueil, a dit un malavisé, mais pour en donner de tels, il faut ou
  une étrange folie ou une âme peu commune. Ce n'est point folie chez Paulette,
  car, dans ses courses et ses promenades, bien souvent, elle a rencontré de simples soldats gisant sur une terre
  brûlante et près de succomber à la soif ou d'être frappés d'aliénation par
  suite d'un coup de soleil, et elle les a recueillis dans sa voilure.
  C'est un de ceux qu'elle a sauvés qui le raconte. Devant la maladie, elle
  donne ce qu'elle peut : sa présence et son sourire ; devant la mort, elle
  offre ce qu'elle a : sa vie.
Toute distraction lui est bonne ; elle s'amuse à une
  collection de plantes et surtout à une petite ménagerie. Elle expédie à tous
  ses parents de France des barils de confitures et des caisses de ces liqueurs
  des Iles dont alors on est si friand : baume humain, mirobolanty, créole,
  anis, absinthe et fine orange. On les emballe en sa présence, elle en dresse
  les listes et elle parait aussi inquiète de leur transport que du voyage des
  animaux étranges qu'elle envoie à Malmaison et au Jardin des Plantes. Si son
  mari la presse de partir, elle lui répond qu'elle doit suivre ses chances
  mauvaises après les bonnes et comme, avec elle, l'enfantillage ne perd jamais
  ses droits, elle ajoute : Ici, je règne comme
  Joséphine ; je suis la première.
Pour résister aux 10.000 soldats des demi-brigades nègres
  qui attaquent le Cap, Leclerc a réuni à peine 2.000 hommes, dont 500 soldats
  français ; il marche à leur tête et Paulette lui fait ses adieux sans montrer
  nulle faiblesse : Son visage si charmant s'embellit
  au contraire tout à coup d'une beauté surnaturelle où la dignité et le
  courage se peignaient à la fois. Aux dames de la colonie et de l'armée
  qui, réfugiées au palais du gouvernement, la supplient de s'embarquer et de
  les emmener, elle répond avec une énergie dans le geste et dans la voix que
  rend plus frappante encore la douceur de ses traits : Vous avez peur, vous autres ! Mais moi, je suis la sœur de Bonaparte,
  je n'ai peur de rien !
L'ennemi se rapproche ; il semble qu'il ait forcé la ville
  ; on se fusille tout près ; arrive un aide de camp de Leclerc ordonnant
  d'embarquer même par force Paulette et son fils. Paulette refuse de quitter
  son fauteuil. Quatre grenadiers la prennent, l'enlèvent, l'emportent : C'est égal, dit-elle en faisant la moue, je ne m'embarquerai pas. On marche : des femmes en
  toilette, des employés, une épée sous le bras, un parasol en main ; Dermide,
  porté par un grenadier et jouant avec le plumet du bonnet à poil ; des
  costumes bizarres, des tètes étranges que la peur convulse. Paulette regarde
  et éclate d'un fou rire : Voyez donc,
  dit-elle au secrétaire de son mari, nous ressemblons
  à une mascarade du bal de l'Opéra. Et elle rit à belles dents
  blanches, égrenant les notes claires de son rire sur la basse formidable des
  coups de canon, sur le pétillement continu de la fusillade, sur le chœur
  ininterrompu des lamentations féminines. On est au port ; on va placer le
  fauteuil d'où elle n'a point bougé dans l'embarcation, quand un nouvel aide
  de camp accourt, annonce la victoire, l'ordre de Leclerc de rentrer au
  palais. Paulette alors, tranquillement : Je savais
  bien que je ne m'embarquerais pas.
Quand Bonaparte reçut le rapport de celle affaire, il
  écrivit à Leclerc : Je suis très content de la
  conduite qu'a tenue Paulette ; elle ne doit pas craindre la mort puisqu'elle
  mourrait avec gloire en mourant dans une armée et en étant utile à son mari :
  tout passe promptement sur la terre hormis l'opinion que nous laissons
  empreinte dans l'histoire.
Avec 3.000 hommes restant des 34.000 débarqués, Leclerc ne
  pouvait plus tenir que quelques villes du littoral où débarquassent les
  renforts épuisé d'inquiétude, de fatigue et de travail, las surtout de cette
  lutte continuelle contre les noirs, contre les
  blancs, contre la misère et la pénurie d'argent, contre son armée découragée,
  même contre certains de ses généraux, qui non contents de voler leurs soldats
  allaient jusqu'à pactiser avec l'ennemi, il avait, comme il dit, l'âme flétrie, et la mort le guettait. Il sentait
  que, loin de lui être reconnaissante de ses efforts, la France qui ne sait ni
  comprendre, ni pardonner l'insuccès, le tiendrait convaincu d'incapacité, d'ineptie
  et peut-être de trahison, et que ce serait sur de tels renseignements que
  l'histoire le jugerait. L'œuvre à laquelle il s'était consacré allait périr ;
  cet échec, occasionné par des causes accidentelles et non par une infériorité
  militaire, qui dit déterminé toute autre nation à poursuivre plus
  vigoureusement sa revanche, à affirmer plus hautement ses droits, aurait pour
  conséquence que la France abandonnerait, presque sans regrets, la colonie la
  plus intéressante qu'elle eût jamais possédée ; et celte colonie, la France
  ne la remettrait point même, comme elle avait jadis fait d'autres — monnaie
  d'appoint pour les paix continentales — à des adversaires civilisés ; elle la
  livrerait à des tribus hideuses de nègres fétichistes et anthropophages ! Au
  lieu de suivre, avec une passion généreuse, ou du moins avec une patriotique
  sympathie, ses succès et ses désastres, les Français semblaient considérer
  cette guerre coloniale comme une entreprise particulière sans intérêt pour la
  nation, à moins encore qu'ils n'accusassent le Premier Consul de l'avoir
  imaginée pour détruire les soldats de l'Armée du Rhin et les généraux à
  opinions républicaines ; qu'ils ne l'accusassent, lui, Leclerc, d'avoir
  sciemment et volontairement mené à une mort inévitable et inglorieuse ses
  compagnons d'armes et ses amis ! Tout se réunissait pour l'accabler, comme SI
  sa fortune eût fait envie au destin.
Le 30 vendémiaire an XI (22
  octobre 1802), il fut pris par la fièvre ; dix jours, il se débattit,
  gardant son intelligence intacte, la forçant au travail et expédiant les
  affaires. Le 9 brumaire (31 octobre),
  comprenant que la fin approchait, il appela son chef d'état-major, lui donna
  ses instructions, ordonna que Paulette fût, avec Dermide, conduite à l'île de
  la Tortue et, avant qu'elle partît, il lui adressa ses recommandations et ses
  adieux. Le même jour, comme il arrive aux mourants, il voulut qu'on préparât
  son propre départ et parla de longs avenirs. Dans la nuit du 10 au 11 (1er au 2 novembre) il expira.
On plaça dans un cercueil de plomb son corps embaumé à la
  façon égyptienne, serré de bandelettes jusqu'au sommet de la tête où le bandage était terminé par une capeline recouvrant
  les cheveux de Mme Leclerc qu'elle avait désiré qu'on lui mît sur la figure
  comme un gage de l'amour conjugal, en échange de ceux de son mari qu'elle
  avait demandés. On enferma son cœur dans un vase de plomb et celui-ci
  dans une urne d'or qui reçut cette inscription : PAULETTE BONAPARTE,
  mariée au général Leclerc le 20 prairial an V, a enfermé dans cette urne son
  amour auprès du cœur de son époux dont elle avait partagé les dangers et la
  gloire. Son fils ne recueillera pas ce triste et cher héritage de son père
  sans recueillir celui de ses vertus.
Paulette, en effet, avait résolu de ramener en France les
  restes de Leclerc et tandis que l'amiral La Touche-Tréville pressait les
  travaux d'installation à bord du Swiftsure, elle-même, malgré son
  extrême douleur, s'occupait des moindres préparatifs du funèbre voyage : sept
  jours après la mort du capitaine général, le Swiftsure quitta la rade
  du Cap.
On a raconté beaucoup d'histoires sur cette traversée : on
  a dit que, au Cap, du vivant de Leclerc, Paulette avait écouté sans ennui les
  galanteries du général Humbert, qu'elle l'avait retrouvé sur le vaisseau et
  qu'alors la cour qu'il lui avait faite s'était tournée en intimité il est
  inutile d'examiner si cet Humbert, dont on a fait un Lion amoureux,
  avait, comme ancien domestique, ouvrier en chapeaux et marchand de peaux de
  lapin, les qualités de l'emploi qu'on lui prête ; ceci suffit : Humbert,
  suspect d'intelligence avec les noirs, convaincu de dilapidations, accusé de
  lâcheté par Leclerc lui-même, avait été renvoyé de la colonie et était rentré
  en France le 8 brumaire (17 octobre)
  trois jours avant que Leclerc ne mourût au Cap. Après une enquête
  approfondie, il fut destitué de son grade et rayé des cadres de l'armée le 22
  nivôse an XI (13 janvier 1803) pour avoir détourné des magasins de l'armée des rations en
  les vendant à son profit et pour avoir eu des relations coupables avec les
  chefs de brigands. A cette date, les
  passagers du Swiftsure étaient encore en quarantaine aux Nozarettes de
  Toulon.
A ce moment — peut-être le seul dans sa vie Paulette, la
  pauvre Paulette à la tête rase, veuve à vingt-deux ans d'un homme qu'elle
  aimait, le seul qui soit parvenu à se faire un peu craindre d'elle, ne pensait
  point à se faire adorer. Elle avait été, elle aussi, très éprouvée par le
  climat : depuis le mois de juillet (thermidor
  an X), elle était malade et, bien qu'il n'y eût point danger de mort,
  Leclerc en avait informé le Consul. Elle portait à la main une plaie profonde
  et de mauvais caractère qu'on ne fit disparaître à Paris qu'après un
  traitement énergique et très suivi et qui reparut à diverses reprises. Ne
  s'étant jamais bien remise de ses premières couches, elle était atteinte d'un
  mal, en ce temps incurable, qui l'obligea, par la suite, à vivre presque
  toujours étendue, qui lui rendit la marche et les voyages en voiture
  extrêmement pénibles et qui, à ce moment, était plus aigu qu'il ne fut
  jamais. Enfin, elle souffrait du mal de mer au point que, par la suite, pour
  éviter un embarquement de quelques heures, elle faisait d'étranges tours.
  Voilà de belles conditions pour une amoureuse !
Durant la traversée, elle sortit si peu de ses cabines
  pour se mêler au monde étrange qui encombrait le vaisseau — officiers
  mulâtres et nègres, veuves d'officiers blancs, créoles, prisonniers, soldats
  rapatriés, employés démissionnaires — qu'une des passagères, sollicitant, un
  an plus tard, sa protection, disait ne l'avoir aperçue qu'au Cap et à Toulon.
  La seule personne que par obligation elle dut fréquenter était le commandant
  du Swiftsure : le capitaine de vaisseau Huber. N'est-ce pas de
  cette quasi-homonymie que les pamphlétaires ont tiré leur anecdote sur Humbert
  ?
 
Dès que Paulette eut débarqué, elle écrivit à son frère : J'arrive à Toulon après une traversée affreuse et une
  sauté abîmée, et c'est encore le moindre de mes chagrins. J'ai ramené avec
  moi les restes de mon pauvre Leclerc ; plaignez la pauvre Paulette qui est
  bien malheureuse.
Le Premier Consul savait déjà la mort de Leclerc, qu'il
  avait apprise par un brick entré à Brest avec des dépêches : J'ai perdu mon bras droit, s'était-il écrié. Dès
  que le Swiftsure fut signalé, il expédia son aide de camp Lauriston à
  Toulon pour y chercher Paulette, et, après qu'elle aurait purgé sa
  quarantaine, la ramener à Paris. Un même temps, il donna des ordres précis
  pour que des honneurs inusités fussent rendus au général en chef mort à son
  poste. Le 19 nivôse (9 janvier), le Moniteur
  annonça que le Premier Consul prendrait le deuil le
  lendemain et le porterait pendant dix jours, et, le jour suivant, en
  effet, les grands corps de l'État et le corps diplomatique furent admis à lui
  présenter leurs condoléances, tandis que les femmes des principaux
  fonctionnaires venaient, en deuil, faire leurs compliments à Mme Bonaparte.
Si c'était de son beau-frère ou du capitaine général qu'on
  portait ainsi le deuil, Napoléon le laissa dans le doute ; peut-être
  pensait-il que l'espèce de deuil de cour qu'il avait commandé, allait, par
  une impulsion soudaine du cœur du peuple, se transformer en un deuil
  national, qu'il provoquerait un courant d'opinion, qu'il éveillerait dans la
  nation et l'armée une indignation contre ces misérables nègres...
N'est-ce pas pour cela qu'il ordonne la pompe la plus
  imposante lorsque, le 7 pluviôse (27 janvier),
  le cercueil de Leclerc est, en rade de Toulon, transporté du Swiftsure
  sur la Cornélie, qui doit le conduire à Marseille ; que, à Marseille,
  où Leclerc a commandé jadis, les funérailles sont telles qu'on les croirait
  décernées à un souverain ; que, par toute la France, les évêques sont invités
  à célébrer dans leurs cathédrales des services solennels et à prononcer des
  oraisons funèbres ?... Par ordre, le convoi, escorté par la gendarmerie et
  par la garde du capitaine général, dirigé par le chef de brigade Bruyère,
  accueilli à l'entrée de chaque ville par les autorités en grand costume, reçu
  par les garnisons sous les armes, salué de coups de canon et de feux de
  salve, traverse, à petites journées, la France entière, de Marseille à
  Montgobert où Leclerc a voulu être enterré ; mais, nulle part, les peuples ne
  s'émeuvent ; nulle part, le passage de ce cercueil, la pensée de cette autre Agrippine ramenant les cendres d'un autre
  Germanicus ne provoque un mouvement de colère, ni même de pitié. Nulle
  part l'on ne comprend que cet homme est mort pour reconquérir à la France sa
  colonie la plus précieuse et que ces funérailles qu'on mène au milieu de
  l'indifférence générale, uniquement dans le glacial de l'officiel, sont bien
  moins celles d'un capitaine général que de la domination française à
  Saint-Domingue.
Tout ce qu'on dit, c'est que le cercueil qui pèse neuf
  cents livres est bien lourd pour ne contenir qu'un cadavre et que Paulette y
  a caché sans doute les trésors qu'elle rapporte d'outre-mer. Le Premier
  Consul comprend que l'effet est manqué ; lorsqu'il règle les derniers
  détails, lui-même prescrit que le convoi contourne Paris, où d'abord l'on a
  pensé à déposer quelques jours le cercueil à l'église des Invalides ; le
  cortège gagnera Villers-Cotterêts, où l'on célèbrera seulement un dernier
  service : des draperies assez humbles dont la location coûte 2.587 francs 60
  centimes, sont apportées de Soissons ; on ne réunit, en fait de troupes, que
  quelques détachements du 16e Dragons et de l'artillerie de la Garde des
  Consuls, dont la garnison est La gère ; on ne convoque que les autorités du
  second ordre, et, après ce service, le cercueil est déposé dans l'église de
  Villers-Cotterêts d'où, douze jours plus tard, il est, sans autre cérémonie,
  transporté à Montgobert, dans le tombeau provisoire préparé par Fontaine.
Si, devant  cette
  apathie qu'il avait constatée dans la nation, devant le renouvellement
  probable de la guerre avec l'Angleterre qui rendait impossible toute
  expédition coloniale, le Premier Consul avait dû renoncer, en même temps qu'à
  poursuivre une revendication nécessaire, à rendre à ce brave homme, à ce bon
  soldat, son beau-frère et son ami, des honneurs égalés à ses regrets, son
  cœur n'était point oublieux et, par la suite, en toute occasion, il se plut à
  le montrer. Il ne lui suffit point qu'à Fontainebleau, dans la galerie des
  Grands dignitaires, Leclerc eût son portrait en pied peint par Kinson ; il
  voulut son buste par Chinard, dans la salle des Maréchaux aux Tuileries ; il
  voulut, à l'église Sainte-Geneviève, un monument avec sa statue en pied, un monument qui fût très beau et fit pendant à celui de
  Voltaire. Si la statue que Dupaty fit nue pour la rendre héroïque ne
  fut point meilleure que celle que Lemot fit habillée pour la rendre
  officielle, ce ne fut point sa faute ; mieux que par l'airain ou le marbre,
  il a assuré à Leclerc l'immortalité lorsqu'il a écrit : Le capitaine général Leclerc était un officier du premier
  mérite, propre à la fois au travail du cabinet et aux manœuvres du champ de
  bataille. Le jour de la justice, ce sera là le jugement de l'histoire.
 
Après avoir subi aux Nozarettes quinze jours de
  quarantaine, Paulette qui avait reçu par Lauriston les instructions de son
  frère, avait encore été, près d'une semaine retenue à Toulon par sa santé. Ce
  n'avait été qu'au commencement de pluviôse (fin
  janvier) qu'elle avait pu se mettre en route, et, le 12 (1er février), elle était arrivée à Lyon où
  elle s'était arrêtée trois jours chez l'oncle Fesch, installé depuis un mois
  tans son archevêché. Le palais dont il habitait une partie était encore si
  pauvrement meublé qu'il dut céder son propre appartement à Paulette qui,
  épuisée par le voyage, consentit à grand'peine à recevoir le préfet et
  quelques hauts fonctionnaires. Elle employa sept jours encore pour venir de
  Lyon à Paris où elle descendit chez Joseph le 22 pluviôse (11 février).
Bien que le bruit fût partout accrédité qu'elle rapportait
  des trésors et qu'elle se trouvait à présent la plus
  riche de la famille, en réalité, par rapport à ses frères et sœurs,
  elle était dans une position de fortune médiocre. La succession de Leclerc, à
  partager entre sa femme et son fils, s'élevait à 571.979 francs dont, en mobilier
  et argent comptant, 246.000 et, en immeubles, 325.000 : à cela, il fallait
  ajouter 494.000 francs de créances dont beaucoup étaient irrécouvrables et
  les biens de la Novellara sur lesquels on manquait de données. Au mieux,
  c'est-à-dire l'actif entièrement réalisé, Paulette pouvait prétendre à
  700.000 francs, Leclerc lui ayant assuré la moitié de sa fortune en toute
  propriété et le quart en usufruit[1] ; — une somme à
  coup sûr, si l'on se souvient du contrat de mariage passé à Milan, mais
  telle, sinon un peu inférieure à ce que Leclerc possédait en l'an IX ; car,
  avant de partir à Saint-Domingue, il avait fait à sa famille de grandes
  libéralités et, en particulier, il avait doté de 160.000 francs sa sœur
  cadette en la mariant au général Davout. A Saint-Domingue, il eût fait sans
  doute une immense fortune, rien que s'il avait pu mettre en valeur l'île de
  Gonave dont la propriété lui avait été attribuée par le Consul comme
  récompense nationale ; mais la Gonave était restée inhabitée et sans eau
  potable, et, de ce chef, rien à tirer. Avec des débiteurs récalcitrants, des
  créanciers singulièrement pressés, Montgobert à achever de payer et à
  entretenir, Paulette eût été fort embarrassée si son frère ne lui avait alloué
  sur sa Grande cassette un traitement annuel de 60.000 francs.
Il lui fallut quelque temps pour se reconnaître : sa santé
  était précaire et cette plaie à la main exigeait des soins continuels. Bien
  qu'elle trouvât tous les appuis désirables el qu'on s'ingéniât à lui aplanir les
  difficultés, il n'en fallut pas moins qu'elle parût devant les gens de loi
  pour régler la tutelle de Dermide, arrêter des comptes avec ses beaux-frères
  et sa belle-mère et prendre connaissance du passif et de l'actif. En pluviôse
  et ventôse (février et mars) elle ne
  bouge donc de l'hôtel Marbeuf que pour passer quelques jours à Mortefontaine
  où elle s'imagine que l'air lui fera du bien. Elle n'assiste à aucun des
  grands dîners que le Premier Consul donne, chaque décadi, jusqu'à son départ
  pour la Belgique.
En germinal (avril)
  elle se lasse d'habiter l'hôtel Marbeuf, où, si légère qu'elle soit, la
  tutelle de Joseph lui paraît encore trop pesante, où surtout l'on ne prend
  point pour lois tous ses caprices, et elle songe à s'installer chez elle.
  Elle jette son dévolu sur un hôtel tout voisin, séparé seulement par le
  double hôtel Montchenu (hôtels de Guébriant et d'Egmont), ouvrant aussi son
  portail sur la rue du Faubourg Saint-Honoré et poussant aussi les grands
  arbres de son jardin jusqu'aux Champs-Elysées : c'est l'hôtel que Bazin a
  construit en 1720 pour le duc de Charost, gouverneur de Louis XV, et qui,
  depuis, n'est point sorti de la famille, le dernier duc, celui qu'on a appelé
  le père de l'humanité souffrante,
  n'ayant point émigré et ayant conservé tous ses biens ; mais il a préféré à
  cet hôtel l'hôtel de Béthune, rue de Lille, et c'est là qu'il est mort le 5
  brumaire an IX (27 octobre 1800),
  rallié du premier jour au Consulat et devenu, comme citoyen Béthune-Charost,
  maire du Xe arrondissement.
Sa veuve, née de Martel de Fontaine-Bolbec, qui a hérité
  une partie de son immense fortune, n'a point davantage voulu traverser l'eau
  et s'est installée avec la parenté de son mari dans le second hôtel de
  Béthune, rue Saint-Guillaume.
Épargné aussi bien par la Révolution que par ses
  propriétaires, l'hôtel Charost, depuis les remaniements de Patte, n'a pour
  ainsi dire pas été touché. Il a conservé intacte cette disposition
  singulièrement noble, commode et simple où se sont plu les architectes du siècle
  passé : les services des besoins rejetés sur la cour et, pour la vie
  mondaine, trois grands salons taillés dans la façade sur le jardin ; nulle
  afféterie dans la décoration, point d'autre recherche dans les distributions
  que l'abondance de la lumière et la richesse de l'espace. Dans cette suite de
  palais qui, du Garde-meuble et de la rue des Champs-Élysées, viennent jusqu'à
  l'hôtel d'Evreux, point de discordance alors dans les architectures, point
  d'entassement grotesque de pierres, point de profusion de banquier, rien que
  la noblesse d'un style qui, inspiré des purs modèles antiques, sans glisser
  jamais dans l'abjection de la mode, s'est peu à peu adapté au ciel de France,
  aux usages de Paris et ne s'est rendu moderne que par les ornements délicats et
  les sobres sculptures.
Bien que ne résidant point en son hôtel, Mme de Charost
  n'a point envie de le vendre ; mais comment tenir contre le siège que
  Paulette établit autour d'elle ? À la fin, elle se rend, et pour 400.000
  francs ; il est passé acte sous seing privé ; tout de suite les ouvriers, et,
  si tôt un appartement prêt ; Paulette s'y transporte laissant trente louis de
  gratification aux domestiques de M. Joseph.
22.000 francs qu'elle aura à payer pour le contrat,
  400.000 francs de principal ; ce n'est rien, elle y pensera lorsqu'elle aura
  le temps, mais il faut tout de suite 12.000 francs pour les grosses
  réparations et il faut le meubler à la moderne, cet hôtel où Mme de Charosf a
  laissé ses vieilleries. Cela emploie 33.586 francs 42, mais l'argent de la
  succession est sous la main et fait un tas qui semble inépuisable, et
  qu'est-ce d'en distraire 50.000 francs ? Pour Paulette, tenue d'assez court
  par son mari, n'est-ce pas un vrai bonheur de courir les marchands dans sa
  voiture, la première qu'elle ait à Paris, la voiture si désirée pour laquelle
  elle a tout de suite d'ailleurs querelle avec Bonnet son sellier, la voiture
  qu'elle attelle de petits chevaux vifs et mignons, en dépit de l'étiquette
  qui déjà pour une dame, commande les lourds carrossiers. Et quel bonheur
  d'ordonner à son goût les meubles chez Jacob ; de choisir les lustres, les
  pendules, les galeries, d'imaginer des dessins pour les étoffes de tentures,
  surtout d'être sa maîtresse, de jouir de sa liberté, de marcher à sa
  fantaisie et, si amoureux que soit le mari, de n'avoir point de compte à lui
  rendre, point de reproches à subir de sa part, comme il fut jadis avec
  Leclerc pour un certain boudoir.
Pourtant, à la longue, ce jeu de l'installation si amusant
  au début, finit par paraître fastidieux. C'est agréable de posséder des
  salons, mais non pour y promener indéfiniment, dans la solitude, une douleur
  déjà singulièrement amortie, ou pour n'y voir que des visages déjà connus et,
  par suite, décrétés ennuyeux !
Paulette s'ennuie, et non pas comme font discrètement les
  femmes endeuillées privées pour un temps de leurs divertissements ordinaires,
  mais à grands cris, à haute plainte, disant qu'elle en va mourir. Une seule
  chose l'a un temps adoucie : c'est que, quoique brune, le noir lui sied à miracle.
  S'il ne la fait pas plus jolie, c'est qu'il est un degré de perfection où la
  femme, tout en continuant à chercher dans les parures un moyen de se
  renouveler, ne saurait y trouver un moyen de s'embellir. Ainsi peut-on prêter
  diverses montures au même diamant. Malheureusement, comme tous les siens,
  presque autant que son grand frère le Consul, Paulette déteste le noir. —
  Puis, à quoi bon se rendre si plaisante pour ne plaire à personne, pour
  n'être vue de personne et ne recevoir de personne un compliment ? — Mieux
  vaut être morte !
Il faut donc bien que la porte s'entrebâille pour des
  admirateurs autres que le petit chien dont Paulette a eu la fantaisie et
  qu'elle vient de payer trois louis. D'ailleurs il lui suffit, pour lors, de
  tourner des tètes et des meilleures qui soient avec
  deux ou trois mots. Ce sera toujours presque indifférent pour elle
  qu'elle prenne goût au jeu ou que seulement elle s'y laisse aller pour la plus
  grande gloire de sa beauté — tout dépend de l'importance qu'on met aux choses
  et, à celles-ci, elle n'en met aucune — ; mais, à ce moment, c'est encore
  tout de philosophie et rien de pratique. A défaut d'autres, de plus jolie
  espèce, elle a affolé le gros Decrès, au point qu'il faillit en maigrir :
  mais comme avec ses brutalités affectées, son langage médiocrement châtié et
  ses déclarations à l'abordage, ce marin est en même tempe plein d'esprit, de
  combinaisons et de calculs, Paulette peut se demander si c'est à la sœur du
  Premier Consul ou réellement à la jeune femme qu'elle est que s'adressent ces
  hommages. D'ailleurs, que ferait-elle de Decrès, surtout pour le bon motif ?
  Veuve d'un général en chef, presque reine à Saint-Domingue, ayant Napoléon
  pour frère, que lui servirait d'épouser un contre-amiral, ministre de la
  Marine il est vrai, mais par ses goûts, ses habitudes et sa portée d'esprit,
  destiné à rester toujours subalterne ?
Le Premier Consul suit pourtant avec quelque inquiétude
  cette sorte d'intrigue, et, persuadé que, à force de s'ennuyer, Paulette
  finira par des sottises, il songe dès lors à lui trouver un grand parti hors
  de France et il imagine son mariage avec Melzi d'Eril, Melzi, du droit de sa
  naissance, est comte à Milan, marquis à Turin, prince à Naples, grand de
  première classe à Madrid ; du fait de Napoléon, il est vice-président de la
  République italienne, et de son chef, l'homme le plus éminent et le plus
  considéré de la Péninsule. Napoléon lui l'ait écrire par son aide de camp
  italien, Fontanelle : mais Melzi, célibataire avec délices, a passé la
  cinquantaine, il a pris des habitudes, souffre de rhumatisme et se soucie peu
  d'une femme, surtout aussi jeune et aussi jolie ; il décline donc
  formellement l'invitation.
Tout cela a été fort pressé et l'on est encore en ce même
  mois de germinal (avril 1803) lorsque
  arrive à Paris un voyageur de marque : il signor principe don Carrillo
  Borghèse.
C'est l'héritier et, à présent, le chef de cette maison
  Borghèse qui sans être une des plus nobles, ni une des plus anciennes de Rome
  — car son entrée dans l'aristocratie ne date que du XVIIe siècle — passe pour
  une des phis illustres et est à coup sûr entre les plus riches. Le pape Paul
  V, le fils de l'avocat consistorial de Sienne, en appelant près de lui ses
  frères et ses neveux, les a comblés de palais, (le villas, d'objets d'art,
  de. terres et de possessions : la principauté de Sulmona dans le royaume de
  Naples, trois terres et neuf châteaux en Sabine, trente et un dans les autres
  diocèses suburbicaires, onze maisons à Rome, le palais qui est grand comme
  une ville, la villa hors Porta Pinciana qui a 6 kilomètres de tour, dix
  domaines encore dans la banlieue... et cette fortune, accrue à chaque
  génération : par la dot de 150.000 écus de Camilla Orsini qui épousa
  Marc-Antoine ; par l'hérédité entière des Aldobrandini-Rossano échue à Olympe
  Aldobrandini, femme de Paul ; par les alliances de Jean-Baptiste avec une
  Boncompagni, de Marc-Antoine III avec une Spinola, de Camille avec une
  Colonna, surtout de Marc-Antoine IV avec une Salviati, seule héritière (le sa
  maison, la plus illustre de Toscane...
Sans doute, depuis cinq ans, les guerres et les
  révolutions ont coûté cher aux Borghèse. Pour les armements, en une fois, Pie
  VI leur a demandé 60.000 écus, et les Français en ont exigé 36.000 pour
  emprunt forcé : ils ont, sous la République, été taxés à des contributions
  dont une seule a été de 100.000 sequins, si bien que, par besoin réel, ou
  pour donner le change, le prince Marc-Antoine a mis publiquement en vente son
  magnifique service de vermeil et a fait courir que, de la main à la main, il
  a dû se défaire de son immense et célèbre argenterie.
A sa mort pourtant, Camille, l'aîné de ses fils a encore
  trouvé la plus grande fortune de Rome et vraisemblablement d'Italie. C'est,
  lui, un fort joli garçon de vingt-huit ans, de taille un peu courte, mais
  pour le moment fort élégante et bien prise, avec des traits d'une régularité
  parfaite, de g-rands yeux charbonnés, très vifs, très brillants, des cheveux
  noirs comme du jais, l'air et l'apparence d'un homme à tempérament.
  D'instruction, aucune. Il est incapable d'écrire correctement sa propre
  langue et, quant au français, il en sait à peine quelques mots. Il a pourtant
  les idées françaises, et à la Révolution, il
  s'est signalé. A la fête nationale du 17 juillet 1798, on l'a vu jeter son
  propre écusson au bûcher, où, sur la place d'Espagne, on brûlait le Livre
  d'or, les chapeaux cardinalices et les procédures du Saint-Office, puis, avec
  le jeune prince Santa Croce, mener autour du bûcher une farandole joyeuse. Il
  s'est mieux distingué dans la garde nationale où il est entré des premiers avec
  son frère et, lorsque Championnet a été momentanément obligé d'évacuer Rome
  devant les troupes napolitaines ; Camille qui l'a suivi, s'est battu
  bravement : le Moniteur a même annoncé qu'il avait été blessé. Après
  le départ des Français et la chute de la République, il est rentré en grâce
  d'autant plus facilement que son oncle, Jean-Baptiste Borghèse-Aldobrandini,
  chargé d'une partie du gouvernement durant l'occupation napolitaine, était
  plus signalé par ses opinions réactionnaires : d'ailleurs, à ce moment son
  père, le prince Marc-Antoine, est venu à mourir, Camille s'est trouvé le chef
  de sa maison et elle est trop puissante et trop bien alliée pour qu'on lui
  tienne rigueur.
Toutefois, malgré l'officielle réconciliation qui lui a
  fait restituer ses biens napolitains confisqués, peut-être se sent-il
  médiocrement apprécié à Rome ; peut-être a-t-il eu des difficultés avec la
  princesse douairière ; aussi réside-t-il de préférence en Toscane où, des
  Salviati, il possède un beau palais, d'incomparables villas et des biens
  immenses. C'est de Florence qu'il est parti le 20 vendémiaire an XI (12 octobre 1802) avec un passeport du nonce,
  monsignor Morosini, pour faire son tour d'Italie. Escorté de son secrétaire,
  il signer Posi, d'un courrier et de deux domestiques, il est venu d'abord à
  Bologne, puis à "Venise où il s'est arrêté tout un mois. De Venise, il
  est allé à Milan où il a séjourné deux mois et demi. Puis, pour compléter son
  voyage, peut-être pour saluer le Président de la République italienne,
  surtout sans doute en vue de se divertir, il a pris par Turin et Lyon sa
  route sur Paris. Parti de Lyon le 2 germinal (23
  mars 1803), il ne fut point à Paris avant le 7 (27). Il ne perdit point un instant pour faire ses visites au
  Cardinal légat, remettre les lettres de Cacault dont il était porteur, se
  faire introduire chez le ministre des Relations extérieures, se faire
  inscrire par le préfet du palais sur la liste des présentations : il fut en
  effet présenté au Premier Consul par le cardinal Caprara, à l'audience
  diplomatique du 13 germinal (3 avril),
  la première qui suivit son arrivée.
Plus tard, on s'amusa à raconter que, lors de ce premier
  séjour à Paris, Camille n'avait trouvé à fréquenter que le concierge de
  l'hôtel meublé où il était descendu rue de la Grange-Batelière. On prétendit
  que lui-même se plaisait à dire que ce qui l'avait le plus surpris à Paris,
  ç'avait été l'éducation et l'amabilité de cette famille. Qui sait quel était,
  en l'an XI, le concierge, de la maison garnie tenue par le citoyen Billon dans
  l'ancien et magnifique hôtel Pinon, quel état et quelle fortune il avait
  douze ans auparavant ? Sans doute il parlait italien et était capable
  d'instruire Borghèse de toutes choses. Peut-être, comme tant d'autres, avait-il
  pris ce métier après la Révolution pour gagner son pain. Aussi bien, à quoi
  bon des romans ? N'est-ce pas avec un pareil étonnement que tout voyageur
  note cette politesse et ces façons gracieuses des petites gens de Paris ?
  Ceux-ci trouvent sans peine les mots qui conviennent, savent les attentions
  qui plaisent, s'arrêtent dans la familiarité juste au point qu'il faut et
  fournissent à chaque instant des preuves de tact, d'intelligence et de
  naturelle éducation qui surprennent les étrangers et dont seuls les Parisiens
  ne s'aperçoivent qu'aux jours où un péril commun, un désastre public ou une
  fête nationale les met en contact.
S'il fréquenta le concierge de son hôtel, Borghèse eut
  pourtant, dès son arrivée, des liaisons plus illustres. Il était familier à
  l'hôtel Montmorin qu'habitait le Cardinal légat et les monsignors de la
  mission lui faisaient leur cour. Il avait retrouvé ses amis Santa Croce
  établis depuis longtemps à Paris, où même ton venait de voler les diamants de
  la princesse. Il avait à ses ordres tous les Italiens diplomates et lis
  étaient en nombre — qui se seraient fait scrupule de le négliger :
  Marescalchi, de la République Italienne : Serra, de la Ligurienne ;
  Serristori, d'Etrurie ; Azara, ambassadeur d'Espagne, qui si longtemps avait
  résidé à Rome, et surtout Angiolini di Serravera, celui-ci plus intime que
  tous autres, à ce moment représentant officieux du ci-devant grand-duc de
  Toscane que le traité de Lunéville avait transféré à Saltzbourg en attendant
  qu'un autre traité le transportât à Wurtzbourg. Angiolini avait été de
  longues années dans l'intimité subalterne du palais Borghèse et il se
  retrouvait à Paris juste à propos polo y piloter le plus renommé des princes
  romains.
D'ailleurs, peu de gens : la société des hommes de sport
  et des hommes de plaisir : le prince de Fuentés Pignatelli, M. Demidoff, M.
  de l'Aigle et avec eux des parties, mais obscures ; surtout le monde
  diplomatique et le monde officiel où sa présentation an Premier Consul lui a
  ouvert toutes les portes. Angiolini, en liaison intime avec tous les
  Bonaparte et surtout avec Joseph chez qui il passe sa vie, lui est partout un
  guide précieux et sûr.
C'est Angiolini qui, le premier, a l'idée qu'un tel parti
  pourrait convenir à Paulette[2] et qu'il serait
  intéressant à divers égards que Borghèse épousât la sœur du Premier Consul.
  Il fait à Mme Bonaparte la mère et à Joseph des insinuations qui sont si bien
  accueillies que, le 17 prairial (6 juin),
  Borghèse est invité à venir passer une journée à Mortefontaine. Il s'Y trouve
  avec une partie des Bonaparte, le marquis et la marquise de Gallo et
  quelques-uns des habitués. Caprara qui est dans la confidence et qui,
  probablement même, a mis en mouvement. Angiolini, est venu la veille.
Camille ne déplut point à Paulette : depuis cinq mois
  qu'elle était en France, elle était blasée sur les agréments que le noir prêtait
  à sa beauté ; sa douleur, très sincère au premier moment, s'était d'autant
  plus rapidement atténuée qu'elle s'était produite sous d'autres cieux, dans
  un monde différent et que la distance éloigne les impressions comme le temps.
  Hormis ce cercueil, maintenant déposé à Montgobert, aucun des êtres et rien
  des objets qui l'entouraient n'était pour la lui rappeler. Tout cela, les
  incendies, les massacres, les batailles, la fièvre jaune, lui étaient comme
  un mauvais rêve, et la réalité de ce passage à travers l'enfer — cet enfer
  dont seule, pour ainsi dire, elle était sortie saine et sauve, — s'était
  estompée d'autant plus vite en sa mémoire que les angoisses avaient été plus accumulées,
  plus violentes et plus brèves. Elle n'était point femme d'ailleurs à se
  plaire longtemps dans la même idée, surtout si l'idée était triste. Le propre
  de son esprit, hormis en ce qui touchait le sentiment de famille et
  l'admiration d'elle-même, était la mobilité et, plus elle était vive en ses
  désirs, ses tendresses, ses passions, moins elle y portait de constance.
  Susceptible, en face d'événements majeurs, des plus beaux et des plus
  généreux mouvements, trouvant alors dans son âme frivole une énergie qui
  galvanisait son corps débile et montrait qu'elle avait eu sa part d'un sang
  de héros, dans le cours ordinaire de la vie, elle retombait à un enfantillage
  qui bondissait constamment d'un caprice à l'autre. Elle s'éprenait d'amitié,
  comme d'amour ou d'estime, à l'improviste et par éclair, et se déprenait de
  même : aussi mobile et fugitive pour les choses que pour les êtres,
  s'engouant et se dégoûtant tour à tour avec une sincérité pareille, aussi
  instable en ses demeures qu'en ses pensées, elle était d'autant plus la femme que chez elle les défauts communs aux
  femmes touchaient au superlatif, de même que sa baoulé atteignait une
  perfection qu'on peut bien dire sans exemple.
Le souvenir de Leclerc était loin de son esprit et de son
  cœur — aussi loin que Saint-Domingue — et, à présent, n'était-il pas joli
  d'être princesse, une vraie princesse, une princesse par la grâce du Pape,
  sinon par la grâce de Dieu ; de faire enrager d'une principauté les bonnes
  sœurs, Mme Bacciochi et Mme Murat, et les excellentes belles-sœurs, Joséphine
  el Hortense ; de promener, seule de son espèce, de vraies armoiries sur ses
  voitures et de sommer d'une couronne fermée le dragon ailé et l'aigle
  Borghèse ? L'inconnu de Rome, la grande vie à mener là-bas dans un palais
  royal, dans des villas enchantées ; une société nouvelle à étonner de sa
  beauté et de ses toilettes ; un changement total d'horizon ; la joie de voir,
  de sentir, d'éprouver une existence nouvelle, n'était-ce pas de quoi la
  tenter ? — et, par surcroit, l'homme était tout à son goût et semblait fait
  exprès pour lui plaire : guère plus grand qu'elle-même, joli à peindre et
  tout vif de ce feu du midi qui brille parfois d'autant plus qu'il est moins
  ardent et moins durable.
Tout était donc au gré de Paulette et quelques jours après
  l'entrevue de Mortefontaine, Angiolini reçut de Joseph mission de voir le
  prince et de lui faire une ouverture en règle. Caprara avait préalablement
  dit un mot au Premier Consul, mais sans désigner expressément son candidat.
  Napoléon avait répondu qu'il préférerait voir sa
  sœur remariée à Rome plutôt qu'ailleurs pourvu que son époux eût une position
  sociale tant soit peu digne de lui. L'autorisation était donc
  implicite : mais d'ailleurs Napoléon ne paraissait point ; quoiqu'il fût au
  courant de tout et. qu'il eût tout approuvé, il laissait Joseph agir en sa
  qualité de chef de famille.
Le 30 prairial (19 juin),
  Angiolini, après avoir vainement cherché Borghèse tout le jour, le rencontre
  enfin le soir fort tard, et, dès le lendemain matin, il écrit à Joseph : Borghèse a été plus effrayé qu'étonné du projet, tant il
  lui a paru grand. Il ne lui parait pas possible qu'on puisse l'exécuter. J'ai
  voulu qu'il le croie de ma tête, mais appuyé de circonstances qui
  m'autorisent à espérer une issue favorable. Notre conférence à été longue,
  mais elle n'a pas suffi à le déterminer. Je ne quitte pas prise pour cela,
  car j'ai découvert qu'il y a l'objet essentiel : la personne plaît.
L'hésitation, en effet, fut courte, car, dès le
  surlendemain (2 messidor, 21 juin),
  nouveau billet d'Angiolini : L'affaire est faite. Le
  prince Borghèse se croira trop heureux si le Premier Consul veut bien lui
  accorder l'honneur d'avoir en épouse votre très aimable sœur, Mme Paulette.
  Borghèse demande seulement qu'on garde le secret jusqu'au moment où il aura
  reçu le consentement de sa mère, déférence d'autant plus nécessaire qu'il est
  en ce moment moins bien vu par elle, qu'il redoute qu'elle accueille mal la
  nouvelle et que, pour se rassurer sur ses intentions, il a besoin des encouragements
  d'Angiolini et de ceux de Caprara.
La lettre d'Angiolini, visée et approuvée par le Cardinal
  légat qui déclare se faire une véritable obligation
  d'assister le prince dans toutes les occasions, est reçue avec
  satisfaction par Joseph qui acquiesce naturellement à la communication
  préalable à la princesse douairière. Cette réponse est, le 3 messidor (22 juin), communiquée par Angiolini à
  Borghèse et à l'excellent cardinal.
  Tous trois, aussitôt, ouvrent une conférence pour discuter les termes de la
  lettre à la princesse, la façon de l'expédier et de la soustraire aux
  indiscrétions de la poste. On y met du temps, car c'est seulement le 9 (28 juin) que Posi, secrétaire de Borghèse,
  part à franc étrier pour Rome, porteur des lettres que Camille adresse aux siens
  et de la dépêche par laquelle Caprara annonce le mariage au secrétaire d'État
  et sollicite l'agrément du Saint-Père.
Presque en même temps, Paulette écrit à son frère pour lui
  demander son consentement. Le Premier Consul est à Lille au moment où il reçoit
  cette lettre qui ne lui apprend rien qu'il ne sache, mais qui apporte une
  nouvelle à Mme Bonaparte : Tu sais sans doute,
  écrit-elle à sa fille le 20 messidor (9
  juillet), que Mme Leclerc se marie. Elle
  épouse le prince Borghèse. Elle a écrit il y a deux jours à Bonaparte pour
  lui dire qu'elle le désirait pour son mari et qu'elle sentait qu'elle serait
  très heureuse avec lui. Elle demande à Bonaparte la permission pour le prince
  Borghèse de lui écrire pour lui faire la demande de sa main. Il parait que
  c'est Joseph et M. Angelini (sic) qui ont fait le mariage. Dans le cas où la famille ne
  t'en aurait pas parlé, n'en dis rien. Avec toute la réserve commandée
  par les circonstances, cette lettre ne montre-t-elle pas l'hostilité de
  Joséphine, assurée de trouver une alliée chez Hortense et disposée, comme on
  le sait d'ailleurs, à embrasser la querelle des Davout et des Leclerc ? Par
  le secret commandé, il semble qu'elle veuille tenter encore une contre-mine,
  mais la nouvelle ne va pas tarder à être ébruitée
Angiolini n'a pas su se tenir de la garder ; mais,
  d'abord, c'est hors de Paris qu'il l'a répandue : Dans
  peu, écrit-il, dès le 6 messidor (25
  juin), au prince Rospigliosi à Vienne, je
  pourrai vous informer d'une chose que je ne veux pas appeler grande, mais qui
  pourtant n'est pas petite et que, par volonté supérieure, je suis
  chargé de traiter... Quand elle sera connue,
  elle sera blâmée par certains, louée par d'autres... Mais, quant à moi, je suis persuadé que le Lien qui peut
  en sortir est grand et le mal petit ou nul. Le 11 (30 juin), dans une lettre à Giustiniani,
  bien plus intime : Voici un secret, dit-il, vous êtes le premier à qui je le confie : Borghèse épouse
  la Paulette, veuve de Leclerc, selon moi la plus belle et l'une des plus
  aimables dames de Paris. C'est moi qui, d'accord avec Joseph, ai fait
  l'affaire, je crois à la pleine satisfaction de tous. Déjà les fiancés sont
  amoureux l'un de l'autre et, par Dieu ! ils ont raison de l'être et je suis
  persuadé qu'ils seront heureux.
Quel était le grand bien
  que Angiolini attendait de ce mariage ? Quelle volonté
  supérieure l'en avait chargé ? Pourquoi Caprara s'y mêlait-il avec
  tant de zèle ? Etait-ce de Borghèse seulement qu'il s'agissait, de sa
  réconciliation avec sa famille, de son rétablissement à Rome ? sujet bien
  mince en vérité pour de tels efforts ! Passant par-dessus Borghèse, le
  cardinal ne pouvait-il considérer l'alliance d'un prince romain avec la sœur
  préférée du Premier Consul comme devant former une sorte de garantie pour le
  Saint-Père, faciliter une correspondance intime, ménager une action, créer
  une combinaison ? Et pourtant, Caprara
  se découvrait le moins possible ; il agissait par Angiolini qu'il poussait en
  avant : Pourquoi ? Je vous dirai quand je vous
  reverrai, écrit Angiolini au prince Rospigliosi, les raisons pour lesquelles j'ai dû faire moi-même tout ce
  que j'ai fait et vous verrez que, à aucun titre, je ne pouvais ni ne devais
  m'en dispenser. Il y avait donc là de la politique ; mais, de cette
  politique, le secret jusqu'ici a été bien gardé.
A Rome, l'annonce du mariage avait été accueillie avec
  enthousiasme. Le cardinal Fesch écrit au Premier Consul le 24 messidor (13 juillet) : Sa
  Sainteté a été enchantée ; la noblesse romaine a marqué de la satisfaction et
  la princesse Borghèse est extrêmement contente et elle ne soupire qu'après le
  moment d'embrasser votre sœur. Elle a envoyé à Paris le prince Aldobrandini,
  son second fils, en signe d'approbation. C'est une bonne femme qui rendra la
  vie heureuse à Paulette. C'est une maison qui a un revenu de cent mille
  piastres. Me voilà parent de la première famille de Rome, ajoute Fesch
  et, vu les frais où cette parenté ne peut manquer de l'entraîner, il demande
  qu'on augmente son traitement.
Lorsque Posi qu'accompagne le prince Aldobrandini arrive
  de Rome le 28 messidor (17 juillet),
  Caprara est à Bruxelles à la suite du Premier Consul. Angiolini s'empresse de
  lui écrire qu'il ne peut donner une idée de la
  consolation, du contentement et de la joie qu'expriment les réponses reçues
  aussi bien de la princesse Borghèse que du cardinal secrétaire d'État...
  Aldobrandini et le secrétaire disent que, sur la
  nouvelle, ils étaient tous fous de joie. Etait-ce vraiment, comme l'a
  dit Napoléon, qu'ils considérassent la famille
  Bonaparte comme une famille italienne qui, quoique tombée depuis longtemps
  dans l'obscurité, avait, au su de tous les Italiens, joué longtemps un grand
  rôle au milieu d'eux ? Faut-il croire, sur son dire, qu'il n'y eut
  alors qu'une voix, à Rome et en Toscane, dans cette
  famille et tous ses alliés : C'est bien ! C'est entre nous, c'est une de nos
  familles ! En vérité, si Paulette n'avait pas été la sœur du Premier
  Consul, qu'auraient pesé les Bonaparte pour les Borghèse ! Mais cette façon
  d'envisager les choses flattait en Napoléon la vanité familiale. On lui avait
  dit et il paraissait croire que la mère du pape Paul V était une Bonaparte,
  et, un instant, il trouvait comme un plaisir d'un genre particulier et
  délicat à se rabaisser lui-même pour exalter la race d'où il sortait.
A présent que le mariage était public, car, sur la foi de
  leurs correspondants de Rome, les journaux de Paris venaient de l'annoncer (13 thermidor, 1er août), il convenait de
  parler affaires. Dès le commencement d'août, Angiolini stipulant pour
  Borghèse et Joseph pour Paulette arrêtèrent les termes du contrat : le
  Premier Consul fournissait une dot de 500.000 francs ; la future y ajoutait
  une somme de 300.000 francs provenant d'un don manuel que Napoléon lui avait
  fait en l'an XI, mais énoncée comme apport en diamants pour qu'on pût en
  taire l'origine et sauver les droits de donation. Ces 800.000 francs liquides
  devaient seuls être remis à Borghèse, tous autres biens, présents et à venir
  de la future, notamment ses reprises sur la succession Leclerc, devant être
  paraphernaux. Donc point de communauté entre les époux, mais Borghèse,
  touchant les revenus de la dot, devait fournir annuellement à sa femme 20.000
  francs pour sa toilette. S'il prémourait, Paulette reprendrait ses biens
  dotaux, recevrait en douaire une rente annuelle de 50.000 francs et jouirait,
  sa vie durant, de son appartement au palais Borghèse et de deux voitures
  entretenues.
Ces articles, passés en contrat par les notaires et
  légèrement aggravés encore, au profit de la future épouse, sur l'intervention
  de Lucien, furent signés, uniquement par Paulette et Borghèse, à l'hôtel
  Charost, le 5 fructidor (23 août).
Restait à fixer la date du mariage que les journaux les
  mieux informés, les Débats entre autres, annonçaient comme très
  prochain. Déjà les publications légales avaient été faites les 26 thermidor (14 août) et 3 fructidor (21 août) à Mortefontaine où Paulette, pour
  éviter la publicité de Paris, avait déclaré être domiciliée depuis son retour
  de Saint-Domingue. Tout le monde était d'accord et il semblait qu'on n'eût
  plus qu'à passer à la mairie et à l'église lorsqu'une difficulté se présenta
  : on avait oublié Leclerc. Il n'était mort que le 11 brumaire de cette même
  année (2 novembre 1802) et, si
  l'article 228 du Code civil qui venait d'être promulgué permettait à la veuve
  de contracter un nouveau mariage après dix mois
  révolus depuis la dissolution du mariage précédent ; si, par suite,
  légalement, Paulette pouvait se remarier le 12 ou le 15 fructidor (30 août ou 22 septembre), le Premier Consul
  n'admettait point que sa sœur fût la première à violer les règles sociales
  que lui-même venait de rétablir : Dans l'Almanach national de l'an XI,
  il avait officiellement rappelé, pour la première fois depuis la Révolution,
  les Usages suivis à Paris pour les deuils, usages naturellement
  désertés chaque fois que, du gouvernement, l'anarchie gagne la société et que
  l'infamie des mœurs publiques provoque et entraîne l'abaissement des mœurs
  privées — usages aussi que Napoléon tenait d'autant plus à restaurer qu'ils
  lui semblaient indivisibles de l'idée de famille, inséparables de la forme de
  gouvernement qu'il s'efforçait de constituer. Or, selon ces Usages, le
  deuil d'un mari dure un an et six semaines et, à chaque période, l'étiquette
  change : les trois premiers mois, vêtement de laine noire avec coiffure et
  fichu de crêpe noir les six premières semaines, de crêpe blanc les six autres
  ; les six mois qui suivent, vêtement de soie noire avec coiffure en crêpe
  blanc garnie d'effilé ; puis, pendant trois mois, vêtement noir et blanc ;
  enfin, pour les six dernières semailles, vêtement blanc uni. Paulette en
  était à l'étape du noir et blanc, et il ne convenait pas qu'elle marchât plus
  vite que l'almanach : tout au plus pouvait-on tricher des six dernières
  semaines, en lui comptant le temps de campagne ; mais tolérer son mariage
  après dix mois de viduité, t'eût été la vouer à cette sorte d'infamie dont
  les Romains flétrissaient la veuve remariée avant le temps, et qui, de leurs
  lois, malgré l'Église et le Code, s'est plus fortement établie dans les mœurs
  des Latins que s'ils y avaient attaché une sanction pénale.
Devant la volonté nettement exprimée du Consul, il fallut
  donc surseoir publiquement au mariage ; mais, dans le particulier, les choses
  prirent un autre tour. Presque aussitôt après le contrat, Mme Bonaparte la
  mère permit que le mariage eût ses effets.
  Dans les derniers jours d'août, vraisemblablement le 13 fructidor, Borghèse
  et Paulette reçurent à Mortefontaine, d'un prêtre italien, peut-être de
  Caprara lui-même, la bénédiction nuptiale, en présence de Lucien, de Joseph
  et d'Angiolini. On ne saurait rapporter la date précise, les registres
  paroissiaux de Mortefontaine, un, d'ailleurs, ce mariage illégal au regard
  des lois civiles n'eût vraisemblablement pas été inscrit, ne se retrouvant
  pas avant 4801 ; mais le fait est certain : il est attesté par un billet de
  Borghèse, malheureusement non daté, invitant Angiolini à l'accompagner avec Lucien à la campagne de Joseph où le même jour aura lieu le mariage ; par une
  suite de lettres authentiques où Angiolini parle du bonheur des deux époux, qui s'aiment autant qu'homme et femme peuvent s'aimer,
  et qui passeront deux mois à la campagne jusqu'à la
  fin de leur deuil.
Il y eut donc, de l'aveu de M Bonaparte mère, des deux
  frères de Paulette, Joseph et Lucien, de Caprara et d'Angiolini, un mariage
  de conscience ; mais, comme il fut tenu rigoureusement secret, il résulta, de
  l'intimité où Paulette vécut dès lors avec Borghèse, le bruit qu'il était son
  amant ; l'on cria au scandale ; l'on s'indigna que Napoléon tolérât de telles
  mœurs, et, lorsque le mariage fut publié, l'on affirma que c'était lui qui
  avait exigé cette réparation.
Napoléon ignorait si complètement ce qui s'était passé et
  ce qui se passait encore à Mortefontaine que, considérant que le deuil de
  Paulette touchait à sa fin, il la fit inviter au diner de deux cent cinq
  couverts qu'il donna aux Tuileries le 2 vendémiaire an XII (25 septembre) et qu'il emmena ensuite
  Paulette passer quelques jours à Saint-Cloud, peut-être pour lui faire
  prendre patience, peut-être pour la surveiller de plus près.
A la fin de vendémiaire, le 23 octobre, il donne un nouveau
  diner de cent quatre-vingt-treize couverts où assista encore Mme Leclerc et
  où, cette fois, Borghèse fut invité en même temps que le prince électoral de
  Wurtemberg, le prince Tufiakiu, Azara et Albert Litta : c'est ici, au compte
  de Napoléon, comme un diner de fiançailles ; car, dans quinze jours, le
  mariage doit être officiellement célébré, le Premier Consul en est averti et
  il y a donné son plein assentiment. Il ignore encore que, au mépris de ses
  lois, on a passé par l'église sans entrer à la mairie et tout concourt pour
  lui donner le change. C'est tout récemment, en effet, que Paulette a commencé
  à s'occuper des toilettes dont elle compte éblouir la ville de Rome.
Borghèse, fort neuf en telle matière et très embarrassé
  pour le choix de la corbeille qu'il veut offrir, s'en est naturellement
  rapporté au goût de sa femme et lui a remis en argent 45.000 francs pour
  acheter ce qui lui plairait. Paulette n'a pris chez Leroy qu'un cachemire de
  100 louis et s'est, de préférence, attachée aux dentelles : elle a eu, chez
  Lesueur, une robe d'Angleterre de 12.000 francs, avec une tunique de 50
  louis, une camisole de 60 et un bonnet, à rubans lilas — demi-deuil — de 20.
  Elle a eu une robe en dentelle noire de 1.152 francs, un fichu et des manches
  point rézeau de 1.200 et des aunages de point rézeau, de malines et
  d'Angleterre à 340 francs, 18 louis et demi et 10 louis l'aune. Le mémoire de
  Lesueur monte à 24.610 fr. 80. Chez Mlle Despaux, en schahs, en chapeaux et
  en robes 16.584 francs, rabais faits, car Paillette compte avec les
  fournisseurs et ne veut pas qu'on la vole. Elle a donc sabré la facture, bien
  que Mlle Despaux assurée que les prix qu'elle lui a
  dits sont les plus justes.
A côté des 45.000 francs, le prince a mis dans la
  corbeille les diamants Borghèse dont la réputation est européenne, et, pour
  compléter les parures, il a acheté pour 18.000 francs à Foncier et pour
  40.000 à Margueritte. Mais quelle splendeur à présent cet écrin de Paulette !
  La parure de diamants avec le peigne, le collier en chatons, les bracelets,
  un médaillon de cornaline entourée de brillants, les accrochoirs pour robe
  ronde et robe carrée, deux rangs de chatons encore, un papillon, un bandeau,
  une ceinture et un bouquet ; puis, une parure presque égale de saphirs, une
  d'émeraudes, une de rubis, c'est 4.425 carats de diamants, plus de 1.200.000
  francs, 80 luirais de rubis d'Orient, 300 de saphirs. Et il y a les perles :
  six rangs de grosses perles, un autre rang de trois cent soixante-neuf
  perles, des boutons, des masses, des poires, sans parler des perles de
  collections ! Et il y a les pierres chatoyantes, les algues marines, les
  pierres antiques gravées ; c'est le trésor d'une couronne. Paulette s'est
  chargée des conférences avec les bijoutiers et la monture au goût nouveau lui
  a donné bien du mal. Elle ne se décide point au premier coup : il lui faut
  dessin sur dessin, avis sur avis ; les bijoutiers font des comptes à l'infini
  où ils se perdent ; les femmes de chambre interviennent ; on consulte des
  artistes qui ne savent que répondre ; un vent de folie passe sur la maison.
Et, voici Mme Germont avec ses robes : question plus
  compliquée que le mariage même. Les étoffes, sitôt levées, cessent de plaire
  ; les formes, sitôt les robes bâties, semblent démodées ; l'on change et l'on
  rechange les garnitures en dentelles et en broderies ; la couturière
  s'empresse, s'agite, se démène ; elle ne parvient pas à satisfaire : et pas
  plus heureuse la lingère, Mlle Lolive, si habituée qu'elle soit aux
  fantaisies de Paulette, qui lui redevait 100 louis à son départ pour
  Saint-Domingue et, qui, tout de suite à son retour, lui commandait pour 4.000
  francs de joli linge.
Ce n'est pas assez que la toilette : pour paraître à Rome
  à son avantage, la princesse doit
  connaître les façons qui sont de rite en ce monde où elle va paraître, ce
  inonde dont la formule n'a point varié et qui attend la petite Française à
  son arrivée pour la passer au crible : marcher, saluer, danser, faire ces
  belles longues révérences où le corps se fond en une harmonieuse et délicate
  souplesse, c'est ce qu'il faut savoir d'abord ; et voici Paulette qui prend
  pour 300 fr. de leçons de danse au-devant d'un joueur de pochette qui reçoit
  tout juste 40 fr. pour sa peine.
On dansera donc à Rome ; mais y aura-t-on un coiffeur ?
  Cela se rencontre-t-il ailleurs qu'à Paris ? N'est-ce pas là seulement qu'on
  en trouve qui puissent mettre en sa valeur cette tête où les cheveux
  sacrifiés au mari défunt repoussent à peine, boucler à la fantaisie requise
  les cheveux courts, ou mieux, inventer cette coiffure à la juive qui, cachant
  la chevelure entière sous une sorte de serre-tête, semble une coquetterie
  inédite ? Débaucher un de ces artistes, il n'y faut pas songer ; mais ils
  peuvent dresser une fille intelligente, et, sur sa propre tête, Paulette fait
  donner pour 800 fr. de leçons à sa femme de chambre Adélaïde.
Tout se presse, s'embrouille, se complique ; car ce n'est
  pas assez des toilettes. il y a les affaires : dans son contrat de mariage,
  Paulette, en personne avisée, a, de son chef, introduit cette clause qui n'a
  point été débattue par Joseph et Angiolini : Dans le
  cas où la future épouse se trouvera avoir, par acquisition ou autrement, un
  hôtel à Paris, de quelque valeur qu'il fût, elle pourra vendre ou aliéner cet
  hôtel ou bien paraphernal... en vertu du
  présent contrat et sans avoir besoin d'autre consentement ou autorisation du
  prince, son époux. Or, elle a l'hôtel, et si, jusqu'ici, elle n'a rien
  payé du fonds, elle y a dépensé 45.000 fr. ; mais elle ne possède encore
  qu'en vertu d'un sous-seing privé et elle veut à présent procéder légalement
  et passer contrat ; ce sera ainsi chose incommutable ; il n'est point dit qu'elle
  se plaise à Rome et l'hôtel sera là pour la rappeler à Paris. Elle achète
  donc par-devant notaire le 11 brumaire (3
  novembre), le jour anniversaire de la mort de Leclerc ; elle emprunte
  100.000 fr. à Joseph pour payer les frais et donner un acompte et, de cette
  dette, comme des 350.000 francs qu'elle redoit à Mme de Charost, elle ne
  s'inquiète, comptant bien que, après avoir un peu crié, le grand frère Consul
  ouvrira sa bourse.
Reste à régler la tutelle de Dermide. Paulette remariée
  sera-t-elle maintenue comme tutrice, avec Borghèse pour cotuteur ? Suivant
  désormais la nationalité de son mari, elle va devenir étrangère et, outre les
  craintes qu'inspire légitimement le climat de Rome pour un si jeune enfant,
  les Leclerc ne doivent-ils pas désirer que l'unique représentant d'un général
  en chef français reste en France et reçoive une éducation française ? Certes,
  tel est l'avis raisonné et formel de Mme Davout, de Davout, de Mme Musquinet-Leclerc,
  de tous les frères et parents du général ; mais le conseil de famille, où les
  Bonaparte se trouvent, par hasard sans doute, convoqués et représentés en
  majorité — quatre contre deux — n'a point ces scrupules et décide
  affirmativement. Cela est fait le 13 brumaire (5
  novembre) et, le lendemain, l'on doit se rendre pour le mariage à Mortefontaine
  où l'on est assuré de trouver des officiers municipaux complaisants.
Le Premier Consul n'y viendra pas : il est parti trois
  jours auparavant (le 11 brumaire, 3 novembre)
  pour Boulogne — voyage subit, dont rien, à trois jours près, ne motive
  l'urgence, hormis la volonté qu'il a de ne point consacrer par sa présence
  cette violation des lois ; hormis la colère qu'il éprouve d'avoir été trompé,
  trompé par cette sœur qu'il préfère, trompé par sa mère, par ses frères, par
  Caprara, par tout le monde ; d'avoir été joué, lui, et de ne pouvoir à
  présent défaire ce mariage qu'il a approuvé, qu'il a autorisé, dont il a payé
  la dot et qui, depuis deux mois, est consommé sans qu'il s'en doute. Il ne
  peut punir Paulette que par son absence ; il la lui inflige, mais, s'il
  s'abstient — et les affaires lui servent d'excuse — il ne veut point de
  scandale inutile ; il n'entend point que la famille paraisse désapprouver ni même
  connaître une situation qui l'offense seul et que seul il doit juger. A
  défaut de lui, il y aura donc à Mortefontaine : Mme Bonaparte la
  consulesse, Mme Bonaparte la mère, Mme Joseph, Mme Louis, Mme Murat, et, eu
  hommes, Joseph, Louis, Bacciochi et Ornano — pas Lucien, qui a assisté et
  présidé, peut-on croire, au mariage de conscience et qui lui-male, depuis
  onze jours, s'est mis par l'union qu'il vient de contracter, dans la pleine
  disgrâce de son frère. Les témoins sont, pour Borghèse, le tribun Stanislas
  Girardin, le voisin d'Ermenonville et M. Gosselin de Saint-Même, commissaire
  général des relations commerciales de Naples à Marseille ; pour Paulette, M.
  Bouchard, maire de Vémars, et le conseiller d'État Miot : impossible d'en
  rencontrer de plus intimes, qui portent aux choses une attention plus
  complaisante et avec qui l'on soit plus assuré du secret. Nul autre invité de
  marque, rien que des intimes : M'US Clary et Bernadotte, Mme Bouchard ; nulle
  pompe, nulle réjouissance. Pour se distraire, la société joue aux barres ;
  deux lignes dans le Journal officiel : Mme
  Leclerc s'est mariée avec le prince Borghèse ; le mariage a été célébré à
  Morfontaine.
Napoléon a refusé de paraître de sa personne à ce mariage
  qu'il tient pour une comédie, il refuse de paraître même en écriture pour
  accréditer Paulette à Rome. Paulette, écrit-il
  à Joseph, m'écrit, que son mariage a été publié
  (le mot publié
  ne dit-il pas tout ?) et qu'elle part
  demain pour Rome. Il parait convenable que toi ou maman écriviez à la mère
  des Borghèse pour la lui recommander. Il n'oublie point que c'est sa
  sœur et il veut que les convenances soient observées, mais il marque son
  mécontentement ; il affirme aussi, semble-t-il, que c'est une Bonaparte, non
  la sœur du Premier Consul, qui part chez les Borghèse, et, en ce qui le
  concerne, il s'efface. Au commencement de l'an XII, il a porté le traitement
  de sa sœur Elisa de 60 à 120.000 livres par an, il laisse celui de Paulette à
  60.000.
Et il presse le départ, il ne veut, point d'adieux à faire
  et à recevoir, point de séjour à Paris, point d'occasion où il s'attendrisse
  : il est blessé et veut qu'on le sache. Avant que lui-même soit de retour de
  Boulogne, il faut que Paulette soit en route pour Rome : à la date de Paris
  le 22 brumaire (14 novembre), il fait
  annoncer officiellement que, le prince et la
  princesse Borghèse sont, partis l'avant-veille ; lui-même ne quitte
  Boulogne que le 25 (17 novembre).
 
II
Tel qu'il s'accomplit, le mariage de Paulette est pour
  Napoléon une contrariété très vive, mais une contrariété de cœur ; deux
  autres unions qui se forment presque au même moment, lui apportent de bien
  autres soucis, soucis politiques ceux-là ; ils troublent profondément et pour
  jamais l'harmonie de la famille et ils exercent sur l'avenir de certains de
  ses membres une influence décisive.
Vers la fin du printemps de l'an X, sans doute en prairial
  (mai-juin 1802), Lucien, en
  villégiature à Méréville, chez M. de Laborde, y a rencontré une jeune femme
  dont il s'est subitement épris : vingt-quatre ans, des traits d'une
  régularité parfaite, des yeux très grands, bien fendus, à fleur de tête ; le
  visage, du bas, un peu court et rond, du haut, un peu large ; mais un port,
  une taille, un corps de déesse. Peut-être, excès de grandeur, de puissance,
  de beauté même ; par suite, diminution d'agrément et de charme ; plutôt un
  admirable modèle à peindre qu'une maîtresse désirable à aimer ; un de ces
  êtres d'exception qui semblent créés à dessein pour démontrer la réalité des
  canons esthétiques.
Elle est d'une famille bourgeoise, tenant à la finance, et
  en passe, avant la Révolution. d'arriver à la fortune. Son père,
  Charles-Jacob de Bleschamp, qui prenait alors la qualité d'avocat au
  Parlement de Paris, avait à Calais une place d'entreposeur des tabacs qu'il
  devait aux parents de sa femme. Celle-ci, née Bouvet, et de la même famille,
  semble-t-il, que les illustres marins de ce nom, avait pour mère une Grimod
  de Verneuil et, par elle, était apparentée à ce qui était le plus puissant
  dans la Ferme, les Grimod de la Reynière, les Grimod d'Orsay, les Dufort,
  etc., comme, par eux, alliée à des gens de robe tels que les Moreau et les
  Lamoignon, et à des gens de cour tels que les Croy et les Lévis. L'argent donne
  de ces surprises, fait de ces alliances, établit de ces contrastes. Par un
  autre côté, elle se trouvait parente assez proche de Mme Desrois,
  sous-gouvernante des enfants d'Orléans, dont la fille fut mère de Lamartine.
Bleschamp, originaire, dit-on, de Saint-Malo, était venu à
  Calais où il avait succédé comme entreposeur à son beau-père Bouvet. A la
  Révolution, il retourna dans son pays natal où, vers la fin de l'an IX, il
  obtint un emploi dans le commissariat de la Marine.
Marie-Laurence-Charlotte-Louise-Alexandrine, sa fille, fut
  mariée à dix-neuf ans à un certain Jean-François-Hippolyte Jouberthou que
  quelques-uns appellent Jouberthou de Vauberty, certains Joubertot et d'autres
  Jauberthon, qui, dit-on, était originaire de Nantes, et qui, en ce temps
  d'agiotage à outrance, faisait l'agent de change à Paris : il y obtint une
  des charges créées en vertu de la loi du 28 ventôse an IX et paraissait jouir
  alors d'un bel état de fortune, car il habitait rue Neuve-du-Luxembourg n°
  156, une fort grande maison, avait un train de financier et possédait en l'an
  VIII la terre de Molac, qui avait été aux Le Sénéchal de Kercado. De sa
  femme, il avait eu deux enfants : un fils, mort en bas âge et une fille, née
  le 6 brumaire an VIII (28 octobre 1799),
  qui avait reçu les prénoms de Anne-Hippolyte-Alexandrine[3].
Ruiné à plat en l'an X, Jouberthou partit pour
  Saint-Domingue, soit que, Nantais ou Malouin, il eût quelques droits à y
  exercer, soit qu'il y portât une pacotille et voulût faire du commerce, soit
  enfin qu'il eût promesse d'une place. Il laissa à Paris, sans grande
  ressource, sa femme et sa fille ; mais Alexandrine n'eut pas l'idée de se
  réfugier à Saint-Malo, où son père, commissaire principal de marine,
  jouissait pourtant d'une certaine aisance.
Le temps qu'elle lassa en épouse abandonnée, avant de
  rencontrer Lucien, fut assez court : sept mois dans une hypothèse, deux ou
  trois dans l'autre, selon que Jouberthon est parti avec l'expédition ou, plus
  vraisemblablement, qu'il ait attendu pour s'embarquer la nouvelle des
  premiers succès, nouvelle qui arriva à Paris dans la troisième décade de
  ventôse (11 au 20 mars).
Il convient donc de rabattre singulièrement de ce qu'on a
  raconté de la vie d'Alexandrine à ce moment : on a dit, entre autres choses,
  que Napoléon avait vivement désiré l'avoir pour maîtresse et qu'il lui en
  avait fait faire la proposition. Où et comment l'aurait-il vue ? Cette
  histoire a sans doute été inventée par la dame pour se donner du relief, et
  elle a été accréditée par Lucien qui, pour bien des raisons, ne pouvait
  manquer d'y croire.
Avec Lucien, les choses traînent peu : à l'été Mme
  Jouberthou est installée au Plessis. Cela explique l'espèce de solitude qui
  s'y est faite et pourquoi Elisa s'en est peu à peu écartée. Fontanes y vient
  encore, mais dans quel esprit, on va le voir par une curieuse lettre à Elisa
  : Vous savez d'avance, mon aimable et excellente
  amie, lui écrit-il le 12 vendémiaire (4
  octobre), tout ce que je peux vous dire, car
  un coup d'œil suffit pour juger les masques ; la daine est belle, aussi
  coquette que belle, aussi avide que coquette. Ce règne-là peut ôtée long et
  cher.
Tous les symptômes d'une passion
  vive se lisent dans les traits et les discours du patron. Il est discret,
  mystérieux ; il concentre son bonheur, mais ce n'est pas là le compte de la
  dame : elle veut du bruit, de l'éclat et tous les avantages productifs de
  l'affiche en règle. Son regard nous a bientôt appris que c'était elle qui
  tenait la cour et à qui on devait la faire. Cet orgueil est tout à fait
  plaisant. Du reste, je n'ai pas !l'op mal joué mon rôle, car je sais déjà de
  la dame qu'elle a été la plus infortunée des créatures ; il ne tenait qu'à
  moi de pleurer, mais, d'un autre côté, le patron m'a dit qu'elle était la
  plus vertueuse des femmes ; il ne tenait qu'à moi de rire. Je n'ai fait ni
  l'un ni l'autre ; mais je me moque bien des deux in petto.
On doit jouer Alzire. Il
  est difficile d'avoir moins de grâce avec plus de beauté. J'avais envie de
  lui crier que la grâce est plus belle encore que la beauté, mais, pendant
  qu'elle répétait son rôle, on a prononcé votre nom et ce nom exprimait ce que
  je voulais dire. Quelque envie que j'aie de vous voir, je vous félicite de
  votre refus. Vous ne devez point paraitre approuver, en vous montrant, ce
  choix qui fait bien regretter celui d'Espagne (la marquise de Santa-Cruz). Il parait
  qu'on va s'entourer de quelques autres dames d'honneur, amies de l'amie de la
  rue de Grenelle. Je vous avoue que j'ai d'abord eu grande envie d'abandonner
  la place à la favorite et aux favoris ; mais j'ai jugé qu'on me taxerait
  d'impolitesse et de mauvaise humeur. Vous savez d'ailleurs que j'aime ces
  lieux qui me parlent de vous ; j'y reste donc, malgré les inconvénients, pour
  les souvenirs qui me sont chers.
C'est donc à présent autour de Mme Jouberthou, maîtresse
  déclarée, une société d'où naturellement se retirent les quelques femmes qui
  jadis y étaient attirées par Misa. Il n'y reste que les complaisantes en titre
  d'office, Mme Desportes, Mme Fréville, Mme Arnauld. Lucien n'avait point
  comme Joseph, des amis qu'il plaçât sur un pied d'égalité et de confidence ;
  le seul auquel, par reflet, il eût permis ce rôle, n'était plus retenu que
  par une sorte de respect humain ; ses conseils eussent été importuns, ses
  avis inutiles : Lucien, si roide avec les hommes et affectant une volonté qui
  ne pliait point, était, pour toute femme qui s'en donnait la peine, une proie
  assurée : ici il était sous le joug, bien plus encore que ne le pouvait
  penser Fontanes ; car, depuis deux mois (fructidor
  an X, août 1802). Alexandrine était enceinte.
À l'hiver, lorsque Lucien revint à Paris, il établit Mme
  Jouberthou dans une maison de la place du Palais-du-Corps-Législatif (Palais Bourbon) qu'il fit communiquer par un
  souterrain avec son hôtel de la rue Saint-Dominique afin de pouvoir
  constamment continuer la vie commune. Là naquit, le 4 prairial an XI (24 mai 1803), un enfant qui, le 5, fut
  déclaré à la municipalité du dixième arrondissement sous les noms de
  Jules-Laurence-Lucien. Le même jour, Lucien fit venir un prêtre nommé Périer
  qui, parait-il, lui avait été procuré par le curé du Plessis-Chamant.
Lucien lui fit baptiser l'enfant et tira de lui ce
  certificat :
Je soussigné, ministre du culte
  catholique, apostolique et romain, certifie que ce jour, à neuf heures du
  matin, a été baptisé par moi un enfant du sexe masculin, lequel a été nommé
  Jules-Laurent (sic)-Lucien, né le jour d'hier à dix heures du soir, place du
  Corps-Législatif, n° 67, provenant du légitime mariage béni par moi suivant
  les rites du culte catholique entre le sénateur Lucien Bonaparte et dame
  Marie-Alexandrine-Charlotte-Louise-Laurence de Bleschamp, veuve de
  François-Jean-Hippolyte Jouberthon de Vambertie lesquels époux m'ont fait
  serment de ne pouvoir déclarer de suite leur mariage devant la partie civile
  à cause d'une nécessité politique absolue, en promettant de le faire si tôt
  qu'ils le pourraient sans danger. En foi de quoi j'ai délivré sur papier mort
  le présent certificat.
Signé : FRANÇOIS PÉRIER.
Paris, le 5 prairial an XI de la République française. (25 mai 1803.)
Outre la nécessité politique
  absolue qu'alléguait Lucien, il avait une raison majeure pour ne
  pouvoir valablement contracter mariage, c'était l'absence de pièces
  établissant le décès de M. Jouberthou. L'on se procura à la vérité, par la
  suite, un certificat d'après lequel il serait décédé à Port-au-Prince le 26
  prairial an X (15 juin 1802), mais, à
  ce moment, même cette pièce manquait ; si le délai d'ailleurs était suffisant
  pour qu'on procédât à de secondes noces, il pouvait sembler court pour une
  légitimation, bien que le cas ne se trouvât point prévu par le titre V du
  Code civil, promulgué le 6 germinal an XI (27
  mars).
Mais rien n'avertit, rien n'arrête Lucien : à la
  domination que la femme exerce sur ses sens, sur son cœur et sur son esprit
  se joint à présent l'empire absolu que prend sur un homme tel que lui
  l'enfant, et plus encore le premier enfant male.
A deux jours près, ce mariage clandestin coïncide avec la
  mort du roi d'Étrurie, décédé à Florence le 7 prairial (27 mai). Louis Pr laissait une veuve,
  infante d'Espagne que Lucien avait connue durant son ambassade et qui, peu
  intelligente, assez mal entourée, fort accessible aux intrigants, allait se
  trouver régente durant la longue minorité de son fils, âgé de deux ans et
  demi. Il importait à la politique générale du Premier Consul, surtout au
  moment du renouvellement de la guerre avec l'Angleterre, que la Toscane — où
  était Livourne — suivît exactement son système. Une annexion immédiate à la
  République Italienne des territoires composant le royaume d'Étrurie qu'il
  venait lui-même de fonder, l'eût brouillé avec l'Espagne de laquelle il avait
  besoin. Un ministre accrédité à Florence serait impuissant contre certaines
  influences de cour, la reine d'Étrurie étant trop la fille de sa mère pour se
  passer d'un amant ou d'un mari. Ce serait donc l'amant qui serait le maitre ;
  Napoléon prétendit que ce fût le mari et que ce mari fût Lucien. A son
  compte, c'était double bénéfice : il écartait Lucien de la France et le rendait
  utile au dehors. Une telle union d'ailleurs n'était-elle pas pour satisfaire
  toutes les ambitions que Lucien pouvait former ? Le rendre l'allié des
  Bourbons avec qui il s'était compromis en Espagne au point qu'il avait semblé
  prêt à tout leur sacrifier ; l'approcher d'un trône de façon qu'il n'eût
  plus, pour ainsi dire, qu'à s'y asseoir ; le faire, dans la patrie des arts,
  le successeur des Médicis, et dans la ville d'où son dix-huitième ancêtre,
  Guillaume Bonaparte, avait été chassé et proscrit, renouer ainsi la chaine
  interrompue de la prédominance familiale, n'était-ce pas de quoi lui plaire ?
  Sans doute la femme était laide, contrefaite, bossue et boiteuse, presque
  naine, d'une figure qui prêtait à rire et d'un corps qui eût fait pleurer ;
  mais n'est-ce point assez de beauté à une femme si elle apporte une couronne,
  et Napoléon — qui n'épousait pas — avait-il à entrer dans ce détail ? Certes,
  il savait que Lucien avait une liaison, mais il n'avait pas la moindre idée
  qu'il eût contracté un mariage de conscience, et quant à la naissance de
  Jules-Laurence-Lucien, elle avait passé inaperçue.
Il fit donc la proposition à son frère sans soupçonner en
  rien qu'il pût le blesser : une telle offre lui paraissait, au contraire,
  pour flatter son amour-propre et exciter son ambition. Lucien, sans rien
  avouer du lien qu'il avait formé, se retrancha derrière les questions de
  convenance personnelle et d'agréments physiques, déclinant l'invite, la
  prenant en plaisanterie ; goguenardant, d'ailleurs ne rompant point en
  visière, ne refusant point formellement, laissant penser que quelque jour il
  céderait.
Le Premier Consul parut s'en contenter : s'il v eut de la
  part de Lucien une négation plus accentuée, Napoléon ne lui en garda pas plus
  rancune que de son opposition réelle ou prétendue à la cession de la
  Louisiane : car, au mois de messidor (juillet),
  lorsqu'il de déterminer l'étendue et l'importance des sénatoreries créées par
  le sénatus-consulte du 11 nivôse (4 janvier),
  Lucien fut désigné pour reconnaître celles auxquelles on devait s'attacher
  davantage, puisqu'elles comprenaient les pays nouvellement réunis.
Il part le 21 messidor (10
  juillet) pour les bords du Rhin ; il marche accompagné d'une cour où
  ne figure point encore Alexandrine, mais où les peintres sont en nombre, car
  il se propose aussi dans ce voyage de compléter sa galerie par des achats de
  tableaux flamands : il a donc avec lui Chatillon, Thibault et Lethière, puis
  l'indispensable chirurgien Paroisse et, enfin, le législateur Sapey, l'homme
  qui avec Campi est le plus avant dans son intimité, son associé dès l'an VII
  pour des armements en course, son secrétaire particulier au ministère de
  l'Intérieur et à l'ambassade de Madrid, personnage énigmatique, qui, dès l'an
  IX, était en intimité d'affaires avec Jouberthou et qui, en tout ceci, a eu
  sans doute un rôle principal.
Ce voyage donne lieu à quantité de bruits tantôt c'est
  Bruxelles qui va devenir le siège de la sénatorerie dévolue au frère du
  Consul ; il aura sa résidence dans le superbe hôtel de ;a Préfecture où il
  remplacera les archiducs, gouverneurs des Pays-Bas ; mais Lucien ne fait que
  traverser la Belgique : il passe le 25 (14)
  à Gand, où il a une conférence avec Napoléon et poursuit presque aussitôt sa
  route sur Aix-la-Chapelle ; le voici visitant les chefs-lieux du
  Mont-Tonnerre, du Rhin-et-Moselle, de la Sarre, cherchant un palais digne de
  lui : il n'en manque point en ce pays de fastueux électeurs que n'arrêtait
  point la crainte d'endetter pour leurs successeurs leur souveraineté viagère
  : rien qu'autour de Cologne, les châteaux de Poppelsdorff, d'Enterfang, d'Hergogsfreude,
  d'Augustusburg, de Falkenlust ; autant de châteaux autour de Munster ; autant
  autour de Mayence, de Trêves et de Coblentz. Lucien n'a qu'à choisir : mais
  ce n'est pas assez qu'il parcoure les palais des princes dépossédés, il
  pousse ses découvertes à ceux des princes régnants, du seul prince d'église
  qui, en Allemagne, ait échappé à la sécularisation, qui y ait gagné, avec le
  titre d'archichancelier de l'Empire, un singulier accroissement de territoire
  : il vient, à Düsseldorf, inspecter la célèbre galerie de l'Électeur, mais
  incognito pour éviter toute cérémonie. Enfin
  il s'arrête à la sénatorerie de Trêves, qui, avec la bagatelle d'un revenu
  annuel de 25.044 francs, donne pour résidence le château de Poppelsdorff, —
  une des plus belles habitations d'Allemagne, avec, au-devant, des avenues
  d'arbres séculaires, autour, des jardins qui ne sont point encore tous mis au
  goût du jour et qui gardent quelque souvenir de leur créateur, ce Joseph-Clément,
  étrange personnage, qui, mieux encore que M. de Brunoy, jouait aux belles
  cérémonies ; salons d'audience et de cérémonie, bibliothèque, cabinet d'histoire
  naturelle, théâtre, maisons de chasse avec la suite des massacres des cerfs
  pris par l'Électeur, tout le luxe et l'agrément que ces sortes de princes
  mettaient en leurs demeures, mais point de meubles : ils ont été enlevés en
  1792 à l'approche des Français, et c'est à peine si l'on en a rapporté
  quelques-uns lorsque l'Électeur a prêté le château à sa sœur, l'archiduchesse
  Marie-Christine, chassée de la résidence de Bruxelles : un plaisir de plus
  pour Lucien qui se plait au mobilier et qui, non content des magnificences
  qu'il possède, fait constamment travailler, au dire des journaux, les artistes les plus distingués de l'École française, la
  seule qui existe aujourd'hui.
Le don de la sénatorerie de Trêves ne peut certes passer
  pour une marque de défaveur, mais Napoléon fait plus : à peine son frère
  est-il revenu des bords du Rhin qu'il pense à lui conférer la charge de
  trésorier du Sénat en même temps qu'à Joseph celle de chancelier. Ce sont des
  plus grandes de l'État et des mieux rentées ; mais, à l'exemple de Joseph,
  pour les mêmes motifs, parce qu'il ne veut point compromettre en quoi que ce
  puisse être ses droits à l'hérédité,
  Lucien refuse. Le Premier Consul insiste ; ses frères s'obstinent et il en
  résulte entre lui et eux une extrême froideur.
  Joseph à son ordinaire se retire à Mortefontaine pour y bouder ; Lucien fait
  la navette entre le Plessis, Mortefontaine, Paris et une campagne en
  Normandie près de Thiberville où il paraît faire avec Alexandrine un voyage
  d'amoureux.
Un refroidissement s'est produit, nul doute ; mais, de là
  à une brouille, comme Lucien a voulu le faire croire, il y a loin ; de là à
  une hostilité remontant à l'époque de la rétrocession de la Louisiane et
  inspirée au Premier Consul par les opinions républicaines de son frère, il y
  a plus loin encore : Lucien a été le principal artisan du Consulat à vie et
  des institutions établies par le Sénatus-consulte de thermidor. Il a été
  récompensé de son intervention dans les discussions du Concordat et de la Légion
  d'honneur, par la dignité de membre du Grand conseil et par celle de
  sénateur. Depuis la rétrocession de la Louisiane, il a accepté la sénatorerie
  de Trêves, et, s'il a refusé la charge de trésorier du Sénat, c'est qu'il la
  trouvait médiocre et qu'il visait à mieux. Il n'est question là ni de
  scrupules républicains, ni de scrupules patriotiques ; et si la politique a
  refroidi Napoléon pour un moment, le passé démontre combien peu durent ses
  rancunes.
Ce qui devient sans remède, le voici : c'est en fructidor
  an XI (septembre 1803) que Lucien a
  refusé la trésorerie du Sénat ; c'est tout de suite après qu'il est intervenu
  avec Joseph dans le mariage clandestin de Paulette et il s'en est mêlé
  surtout pour affirmer son indépendance, pour susciter dans la famille une
  révolte de plus contre l'autorité du Consul, pour préparer les voies à la
  manifestation qu'il va faire. Vendémiaire (an
  XII) passe ainsi et, après deux publications faites à bas bruit, le 3
  brumaire (26 octobre), Lucien épouse à
  Chaînant, par-devant l'adjoint Bloguet, Marie-Laurence-Charlotte-Louise-Alexandrine
  de Bleschamp, veuve Jouberton (sic).
  Les témoins sont Jean Noiret, sous-inspecteur des forêts nationales à Senlis
  ; Sambuc, agriculteur, demeurant à Chaulant ; Culonieux, se disant
  cultivateur, domicilié rue de l'Université, n° 299, et un médecin, le
  citoyen. Thibaut, habitant rue Mazarine.
Il n'est énoncé dans l'acte, ni que les publications aient
  été faites à Paris où, aux termes de l'article 407 du Code civil, est fixé le
  domicile de Lucien sénateur ; ni que les ascendants des époux majeurs aient
  donné leur consentement, ou qu'ils aient été consultés par acte respectueux
  aux termes de l'article XI, décrété le 26 ventôse an XI (17 mars 1803), promulgué le 6 germinal (27 mars).
Cet acte n'est point seulement acte de mariage, il est
  acte de légitimation : Lesdits époux, y
  est-il dit, ont à l'instant déclaré reconnaître pour
  leur légitime fils Jules-Laurence-Lucien Bonaparte, né à Paris le 4 prairial
  an XI, inscrit sous la date du 5 du même mois dans les registres de l'état-civil
  du dixième arrondissement[4].
Ce sont, là les faits, tout le reste est légende : à moins
  d'admettre, de la part de l'officier de l'état civil de Chamant, des faux en
  écriture publique qui l'eussent conduit aux galères, il est acquis, par le
  texte de l'acte, que les publications légales ont été faites à Chantant les
  23 et 30 vendémiaire ; donc, Lucien avait bien l'attention de se marier à
  Chamant et non à Paris ; il n'a pu penser à ordonner
  au maire du dixième arrondissement de Paris de se transporter à son hôtel
  avec les registres de l'état civil afin de l'y marier : car ce maire, le
  citoyen Duquesnoy, bien qu'il eût été un des collaborateurs de Lucien au
  ministère de l'Intérieur, ne pouvait, si dévoué qu'il fût, célébrer un
  mariage, hors de la maison commune sans que les publications légales eussent
  été faites, sans que les parties eussent justifié du consentement des
  ascendants. A Chamant, Lucien put obtenir qu'un adjoint d'une commune rurale
  de deux cent soixante-quatre habitants passât, dans son ignorance, sur les
  formes prescrites : il ne l'aurait pu à Paris. Il n'est point davantage exact
  que Napoléon ait fait intimer au maire de ne point déplacer ses registres, de
  ne point recevoir un acte hors de la maison commune et sans que les
  formalités légales aient été remplies. L'eût-il fait, il eût simplement
  épargné à ce maire, par cet avertissement, les mois de prison et les grosses
  amendes qu'il eût encourus ; — mais il ne l'a point fait, car il a conservé
  ce maire en fonctions, lui a accordé des distinctions et des faveurs.
De même, l'anecdote que Lucien a rapportée et qu'il a fait
  répandre au sujet du maire-curé de Chamant, célébrant d'abord comme maire le
  mariage civil et donnant ensuite comme desservant la bénédiction nuptiale,
  est certainement controuvée, car ce n'est point le maire, mais l'adjoint qui
  a formé l'union civile — l'acte le prouve ; — et si, d'autre part, le
  certificat délivré le 5 prairial an XI par le prêtre Périer relate des faits
  véritables, Lucien et Alexandrine ont déjà reçu alors le sacrement de mariage
  ; ils n'ont donc pu, à peine de sacrilège, le recevoir une seconde fois le 3
  brumaire an XII.
Au reste, l'inexactitude volontaire des souvenirs de
  Lucien se trouve démontrée par ce seul fait que, à dix reprises différentes,
  il affirme que son mariage religieux a précédé de plus d'une année son
  mariage civil, tandis que cinq mois seulement séparent l'un de l'autre. Il
  n'est point difficile de voir que c'est à dessein, avec un propos formel et
  dans un but certain, qu'il embrouille ainsi la chronologie. C'est le seul
  moyen de donner un semblant de base à son apologie, de passer sur ses actes
  un vernis républicain, d'attribuer à des dissentiments politiques une
  brouille qui est essentiellement d'ordre intime et familial, d'en dissimuler
  enfin le motif unique, mais capital et définitif et, par là c'est rejeter la
  responsabilité sur son frère alors qu'elle lui incombe tout entière.
Napoléon ne put manquer d'avoir presque aussitôt
  connaissance du fait accompli ; mais les détails que donne Lucien sur la
  manière dont son frère en prit la nouvelle se trouvent encore contredits par
  des dates formelles : ce ne peut être à Malmaison, dans un concert, où, à
  l'annonce du mariage, le Consul aurait fait scandale, imposé silence aux
  musiciens et se serait écrié à la fin : Sachez que Lucien
  a épousé sa coquine ; car, du 1er au 10 brumaire (24 octobre-2 novembre), Bonaparte n'était
  point à Malmaison, mais à Saint-Cloud.
De Malmaison, il n'a pu envoyer Murat chez Lucien pour lui
  proposer de rompre son mariage, d'abord parce qu'il n'était pas à Malmaison ;
  ensuite parce que Murat nommé le 15 vendémiaire (8
  octobre) président du collège électoral du Lot, parti pour Cahors au
  commencement de brumaire (26 octobre),
  s'y trouvait encore le 18 (10 novembre)
  lorsque Napoléon était lui-même parti depuis sept jours pour Boulogne. Par
  suite, Murat n'a pu tenir à Lucien les discours que celui-ci rapporte en
  notant les attitudes, les gestes, les gasconnades, les hésitations et les
  affirmations de son beau-frère.
En réalité, les choses ont pris une tournure tout autre
  que celle que Lucien leur donne Napoléon, outré de
  la conduite de son frère, avait eu d'abord la pensée d'user de rigueur
  contre lui et contre la femme qu'il avait épousée ; mais il connaissait assez
  Lucien pour savoir qu'avec lui les moyens de contrainte ne réussiraient pas :
  ordonner, sur un fait privé, l'arrestation d'un sénateur, membre du Grand
  conseil de la Légion, eût été non seulement un acte d'arbitraire qui eût
  soulevé l'opinion, mais un attentat contre un des grands corps de l'État ;
  engager un procès en cassation de mariage eût été un scandale inutile, car
  Lucien se serait défendu, et, légalement, il ne pouvait être contraint qu'à
  réparer les omissions qui entachaient son mariage de nullité ; encore, rien
  ne prouvait que Mme Bonaparte la mère fût disposée à intervenir, et Napoléon
  était sans droit pour le faire en son propre nom. Lucien, dès ses premiers
  engagements avec Mlle Boyer, avait affirmé cet adage qu'il ne cessa de
  proclamer toute sa vie : Que tout homme d'honneur
  doit être et doit toujours rester l'unique régulateur, le pontife suprême du
  sanctuaire de sa vie privée. Il avait assez aimé Mme Jouberthou,
  surtout il avait assez aimé le fils qu'il avait eu d'elle pour vouloir un
  mariage qui rendit ce fils légitime : ce n'était point par des violences,
  qu'on le ferait revenir.
De plus, il était dans le caractère de Lucien d'aimer à
  étonner : il était dans sa nature d'affirmer, en toute occasion, son
  indépendance et, si le Consul aimait à taquiner Lucien par des paroles,
  Lucien se plaisait à taquiner le Consul par des actes. Plus Napoléon se
  montrait contrarié par ce mariage, plus Lucien était disposé à l'afficher.
  N'était-ce point ce qu'il faisait, lorsque, non content de montrer sa femme
  aux grandes représentations des théâtres, il la promenait les jours de fête
  dans les endroits où s'assemblait le petit peuple, et que, loin de repousser
  les ovations, il paraissait les provoquer ? Engager directement la lutte avec
  un homme qui manquait autant de mesure ; qui, lorsqu'il s'était égaré dans une
  fausse voie prenait comme un plaisir à s'y enfoncer davantage, s'il y
  trouvait une occasion de braver et un prétexte pour se mettre en avant, t'eût
  été non seulement dangereux, mais maladroit. Napoléon donc, après avoir, au
  premier coup, sous l'influence de sa colère, pensé aux violences, se modéra
  et adopta une tactique toute différente. Il estima que, après un temps passé
  où il aurait satisfait son esprit de taquinerie, Lucien mettrait en balance
  ce qu'il perdrait en s'obstinant et ce qu'il gagnerait en cédant, et que,
  ramené adroitement, il consentirait a des concessions suffisantes pour
  permettre un semblant d'accord.
Un seul homme pouvait — dans une mesure exercer quelque
  influence sur lui : c'était Joseph en sa qualité de chef de famille. A la
  vérité l'on peut se demander si Lucien, en se plaisant à lui reconnaître
  cette supériorité en quelque sorte physique, ne se donnait point un moyen de
  faire céder son frère à sa supériorité intellectuelle et de quel côté dès
  lors se tournait l'influence ; mais, puisque la mère n'avait aucune action
  sur lui, que, depuis les jours lointains d'Ajaccio, elle était disposée à
  trouver bien tout ce qu'il faisait, à le regarder en toute occasion comme le
  sacrifié, à prendre parti pour lui envers et contre tous ; puisque l'autorité
  de Napoléon était nulle et que, plus il tenterait de l'exercer, moins Lucien
  serait disposé à céder, il n'y avait qu'à essayer de Joseph. Joseph était
  convaincu de la sottise qu'avait faite Lucien et des conséquences graves
  qu'elle pouvait avoir pour la famille et pour lui-même. C'était tout le système
  d'hérédité compromis. Car, disait-il, comment prétendre assurer des droits sur la France,
  présenter à ses respects, y faire régner peut-être un jour le fruit d'une
  union qu'un mariage tardif a seul légitimé ! — Il semble, s'écriait-il encore, que le destin nous aveugle et veuille, par nos propres
  fautes, rendre la France à ses anciens maîtres !
Nul intermédiaire ne pouvait clone être mieux choisi. Il
  reçut mandat de déterminer Lucien à écrire au Consul
  une lettre dans laquelle il s'engagerait à ne pas laisser porter son nom à sa
  femme, à ne pas la présenter dans sa famille et à attendre que le temps et
  les événements lui permissent, à l'égard de son mariage, une publicité légale
  qu'il promettrait d'ailleurs de ne jamais lui donner qu'avec l'autorisation
  du Premier Consul. De son côté, Napoléon consentirait à recevoir son
  frère Lucien comme si rien d'extraordinaire n'était arrivé, l'inviterait
  après cette entrevue à un spectacle à Saint-Cloud et trouverait bon que la
  femme de Lucien vécût chez son mari.
Les instructions ainsi données,
  Joseph entama la négociation et réussit à obtenir la lettre que le Premier
  Consul avait exigée. Mais, d'une part, cette
  lettre ne répondit point à ce que Napoléon en attendait ; d'autre
  part, dès le jour même qu'il l'avait écrite, Lucien eut une façon d'en tenir
  les engagements qui ne laissa au Consul aucun doute sur ses intentions. Voici
  d'ailleurs comment lui-même les expose dans une lettre qu'il écrit à Joseph :
  Je reçois votre billet d'invitation pour aller dîner
  chez (vous) à Paris. Je ne conçois pas que vous puissiez désirer que
  je m'avilisse au point de supporter une fête de famille dont ma femme et mou
  fils sont exclus. Le mariage de votre frère a fait un tel éclat, grâce au
  scandale du Consul, que j'ai cru devoir en avertir Elisa, Caroline et Louis.
  Voici les réponses des deux derniers. Bacciochi vient de me dire de la part
  de la première qu'elle attendait votre exemple... Si vous aviez été à ma place et moi à la vôtre,
  croyez-vous que j'aurais voulu servir de prétexte à l'humiliante indifférence
  de la famille envers vous ? Dans la position forcée où je suis, rejeté par
  une famille que j'ai servie et honorée, je n'aime point les fêtes et je vous
  prie de croire à mon regret de ne pouvoir répondre à votre invitation ; au
  reste, je ne regrette que la lâcheté que j'ai eue d'écrire au Consul que ma
  femme ne porterait pas son nom de famille ; tout le monde s'empresse de
  l'appeler de ce nom et ma promesse est illusoire ; puissent toutes les femmes
  qui s'appellent ainsi l'honorer autant que (Christine) et Alexandra ! Mais ma
  femme, mon fils, mes filles et moi, nous ne sommes qu'un et je crois que le
  public qui nous observe nous juge tous dans cette occasion.
L'aveu est formel : non seulement Lucien faisait porter à
  sa femme le nom de Bonaparte mais il réclamait pour elle, et avec quelle
  hauteur, sa place dans la famille. Ce n'était donc point Napoléon qui avait
  rompu le pacte, mais Lucien. Néanmoins, l'on peut penser qu'en agissant sur
  l'amour-propre et sur la faiblesse de Joseph, Lucien parvint à lui démontrer
  que c'était Napoléon qui avait failli aux promesses dont lui, Joseph, avait
  été le dépositaire ; qu'il l'amena à recevoir sa belle-sœur, à la faire
  recevoir par Julie, et qu'une partie de la famille suivit cet exemple.
  Bernadotte et sa femme s'y empressèrent. Une telle discorde dans la maison
  consulaire était en effet pleine de promesses pour eux.
Tel qu'était le Consul, il devait se lasser fort
  promptement d'une opposition directe qui, de familiale, devenait politique
  et, soit qu'il l'eût fait signifier à Lucien, soit que celui-ci eût compris
  de lui-même que les choses ne pouvaient durer sur ce pied, un mois au plus
  après son mariage, son départ fut décidé. Avant de s'éloigner, il fit des
  dispositions qu'on peut appeler matrimoniales et qui devaient suppléer au
  contrat de mariage : Par une donation en date du 6 frimaire (28 novembre), il assura à Alexandrine de
  Bleschamp, son épouse, une rente viagère de 50.000 francs, payable du jour de
  son propre décès jusqu'au jour du décès de ladite dame, et par une autre
  donation du même jour il constitua à Anne-Hippolyte-Alexandrine Jouberthou,
  fille de sa femme, une dot de 150.000 francs, payable à son mariage ou à sa
  majorité. Il partit six jours après (le 12
  frimaire, 4 décembre). Je vais à Florence,
  Rome et Naples, écrivit-il à Joseph. J'ai
  écrit à Méchin (alors préfet de la Roër
  qui était de sa sénatorerie) de faire
  présenter Bernadotte comme candidat au Sénat. Ne faites rien pendant mon
  absence pour me rapprocher du Premier Consul. Je pars la haine dans le cœur.
  Je laisse à Paris un courrier à vos ordres que vous pourrez m'envoyer en cas
  d'événement.
 
Ainsi se trouvait posée pour Lucien, presque telle qu'il
  l'avait décrite jadis, la situation dont, cinq années auparavant, il avait
  fait l'objet d'un roman. A lire Id Tribu indienne, sans en regarder la
  date d'impression, on serait tenté de penser que Lucien a voulu y donner,
  sous couleur d'histoire romanesque, des déclarations de principes et des
  allusions à sa propre aventure ; mais non ! Par une sorte de prescience dont
  il n'est guère d'exemple, c'est cinq ans avant ces événements, c'est en l'an
  VII de la République qu'il a écrit et qu'il a fait imprimer chez Honnet, rue
  du Vieux-Colombier, n° 1160, ce livre où il fournit la clef de son caractère
  et où il affirme les règles qu'il a imposées à sa vie. Pour se convaincre
  qu'il n'y a point eu supercherie, ce n'est point assez de la date de l'an VII
  imprimée au titre, on veut être assuré que mention en fut faite alors dans
  les journaux spéciaux d'ailleurs la dédicace à ÉLÉONORE
  B.... marque d'une façon certaine l'époque où il a été composé. Éléonore est un des noms que Lucien se plaisait
  à donner à sa première femme, qu'il appelle d'ordinaire Christine et qui en
  réalité se nommait Catherine. B.... ne peut être que BOYER. C'est donc à sa femme, morte l'année suivante, que le
  citoyen L. B. a dédié son premier essai littéraire
  en souhaitant qu'il pût quelquefois occuper agréablement ses loisirs.
Aucune incertitude sur la date de publication ; aucune sur
  l'époque où le livre a été écrit, et pourtant voici, telle qu'il est
  nécessaire de la présenter, car peu de gens ont lu la Tribu indienne,
  l'analyse de cette histoire confuse où abondent les épisodes bizarres, et où
  l'auteur, copiant le style et quelques-uns des effets de Bernardin de
  Saint-Pierre, lui emprunte un vocabulaire découpé dans cette Chaumière
  indienne où déjà Napoléon, au temps d'Auxonne, avait puisé tant de locutions
  pour son discours à l'Académie de Lyon.
Le vieux Milford, riche négociant de Plymouth, dévoré du
  désir d'accroître ses biens, déjà immenses, a élevé son unique dans un esprit
  purement mercantile. Il ne lui a fait apprendre que les quatre règles, la
  géographie de l'Archipel indien et la langue orientale des Malais. Il voit avec ravissement ce fils répondre à ses espérances
  : il sourit à sa stupidité. Edouard Milford est en même temps d'une
  beauté rare : il est revêtu d'un corps de Ganymède.
Son père se détermine à l'envoyer à Java sur un de ses
  navires qui, par un singulier hasard de plume, se nomme le Bellérophon[5]. Le Bellérophon
  relâche à Ceylan. Le jeune Edouard va se promener dans une forêt où il pense
  trouver de la cannelle et, des pierres précieuses ; il s'y égare et,
  lorsqu'il revient au bord de la mer, le navire a disparu. Il sait que le
  point de l'île où il se trouve est habité par les Ténadares, peuplade
  extrêmement féroce, qui fait aux Portugais et à tous les Européans une guerre acharnée. Tout prisonnier European, est sacrifié aux Dieux par les Brames
  toujours altérés de sang. Éperdu, Edouard
  s'enfonce dans la forêt où soudain il se heurte à une femme endormie. Couchée sur une peau d'éléphant, sa tête repose sur un
  carquois ; ses cheveux aussi noirs et plus polis que l'ébène sont noués en
  tresses irrégulières ; un vêtement de toile des Indes, fixé sur son épaule
  gauche par un nœud de perles, dessine la forme d'un demi-globe, s'échappe
  sous la pente de l'autre qu'il n'ose pas couvrir et, se réunissant en écharpe
  au milieu du corps, descend jusqu'aux genoux en replis ondoyants. Edouard
  pousse un cri d'admiration. La belle Indienne se réveille saisit son arc, s'éloigne, ajuste la flèche et présente la
  mort à l'audacieux. Edouard la supplie de le sauver ; elle s'attendrit
  et le conduit à une grotte : Etranger, dit
  Stellina, voici la Frotte  de l'hospitalité ; jamais mortel n'osa
  pénétrer dans ces lieux... Je te donne
  jusqu'à demain pour réparer tes forces. Les cocos nourrissants, les albâtres
  aux fruits rouges ciselés, les sagous farineux t'environnent et l'eau
  désaltérante est près de toi... Adieu, bon
  étranger, je désobéis à mes dieux pour te sauver la vie... Au delà des mers, souviens-toi quelquefois de la fille de
  Ceylan. Elle s'éloigne tout occupée du jeune homme blond et quand elle
  arrive près du palais de son père, l'Itobar, c'est-à-dire le chef des
  Ténadares, elle voit trois Anglais qui, comme Edouard, se sont égarés et
  n'ont pu rejoindre le navire. On va les sacrifier : Amis,
  s'écrie-t-elle, ce ne sont point des Portugais.
  Mais les prêtres ne lâchent pas leur proie. Alors,
  terrible comme la tempête, Rianir s'élance au milieu de la place, suivi des
  cyclopes de Fétan. Il arrête les victimes soulevées, brise leurs liens, les pousse
  auprès de l'Itobar, et l'œil plein de rage : Fût-ce le grand Brama,
  dit-il... ces trois hommes m'appartiennent
  et je les donne à Stellina. Et il agite
  dans les airs sa redoutable mas-mue, et les prêtres, tremblant devant lui
  comme devant le génie de la mort, fuient et se précipitent dans le temple
  qu'ils ferment à la multitude. Rianir, comme on pense, est amoureux de
  Stellina, laquelle, après avoir sauvé les Anglais, retourne à la grotte pour
  voir le jeune Edouard et sent bientôt qu'elle l'aime furieusement. La mère de
  Stellina, très inquiète qu'elle soit ainsi, va trouver le Grand brame, lequel
  prétend marier Stellina à un sien neveu et s'empresse de profiter des
  confidences qu'il a reçues. Il faut, dit-il, que Stellina consulte l'oracle, le Génie du mal : seule,
  la nuit, elle entrera dans le temple et, prosternée, elle sollicitera l'arrêt
  du dieu Vedra... Le colosse est placé au
  milieu de l'enceinte ; sa tête se cache dans la voûte ; un roc stérile lui
  sert de base, habité par l'image du tigre, du serpent et de toutes les bêtes
  féroces et venimeuses que l'attouchement de ses pieds avec la terre semble
  faire éclore. Le colosse est de bois de cyprès ; un de ses bras repose sur la
  Discorde et l'autre lance la Tempête. La Discorde accroupie sur le roc, enorgueillie
  de son ministère, prépare à l'envi le feu, l'or et le fer, éléments de son
  empire... La fille de l'Itobar a besoin de
  tout son courage. Prosternée au pied du roc, tous ses efforts pour chasser le
  jeune homme de sa mémoire sont inutiles.
Tout à coup le colosse s'ébranle, et ces paroles
  retentissent : Fuis Rianir, l'ennemi des dieux.
  Avant trois jours, choisis un époux et je te rends à Brama. Stellina
  choisit en effet un époux, mais ce n'est pas celui que le Grand brame a cru
  lui désigner. Elle va promener ses inquiétudes dans la forêt, espérant trouver dans les eaux cristallines un délassement
  agréable ; mais c'est auprès de la grotte de l'Hospitalité ! Au moment
  où elle sort de l'eau, un bruit léger la surprend ; c'est Milford : Un cri lui échappe... Le
  jeune homme craintif recule... Elle se
  resserre en elle-même, reprend le lin propice et court se réfugier dans le
  bain qu'elle vient de quitter. Édouard l'a reconnue. Plus prompt que le trait
  qui fend les airs, il se jette entre elle et la fontaine, l'arrête, embrasse
  trois fois ses genoux chancelants et s'écrie : — Ô Stellina, tu m'appartiens.
Il faut passer la scène qui suit. L'auteur en décrit
  amplement tous les incidents, et ne néglige aucun détail.
A partir de ce point, on peut marcher plus rapidement.
  Rianir, qui aspirait à la main de Stellina, est assassiné par les affidés du
  Grand brame. Les amis de Rianir accusent les Portugais de ce meurtre, leur déclarent
  la guerre et s'embusquent autour de Colombo. Milford, qui s'est hasardé hors
  de sa grotte, est blessé par une flèche qu'on croit décocher à un Européan : heureusement, Stellina survient ;
  elle panse son amant, fuit avec lui vers le Pic d'Adam, et ils finissent par
  se réfugier à Colombo. Là autre intrigue : Fuentes, vice-roi de Ceylan, a
  pour confident un certain courte Arpos qui l'aide à mener une vie joyeuse.
  Arpos s'imagine que Stellina doit titre an goût de son maitre ; il pense de
  plus que la fille de l'Itobar est un otage précieux. Qu'a-t-il à faire ? A se
  débarrasser du jeune Édouard. Il ignore que Stellina est enceinte ; mais il
  ignore aussi que Milford, déjà las de la jeune Julienne, n'est demeuré son
  amant que dans l'intention d'enlever les trésors des Ténadares. Il fait venir
  Milford et désignant au jeune homme une table et Stellina — Mon ami, votre choix est libre... prononcez ?
Le tapis était caché sous les
  guinées el les portugaises... l'Anglais
  regarde et n'hésite plus...
Seigneur, elle est à vous,
  s'écrie-t-il, et je m'abandonne à vos soins.
Le marché à peine conclu, arrive à Colombo un Ténadare qui
  vient offrir une rançon immense pour la liberté de Stellina et qui, d'un coup
  de poignard bien appliqué, tue Milford. Là-dessus, bataille entre les
  Ténadares et les Portugais et, au moment où le vice-roi vainqueur rentre dans
  Colombo, mort de Stellina : L'enfant qui déchirait
  son sein rendit ses derniers moments affreux. Quant au Grand brame, il
  vécut longtemps encore ; mais, au lieu du sceptre, il
  n'obtint que le mépris et l'impuissance... Dans
  tous les pays de la terre, les prêtres sont des artisans du crime et de
  l'erreur.
Et le livre se termine ainsi : Voilà
  mon Eléonore, le récit que je t'avais promis. — L'amour, aux fruits délicieux qu'il nous donne, mêle
  quelquefois des fruits empoisonnés... — La
  soif immodérée des richesses étouffe la nature, et l'or appelle tous les maux
  sur la terre qui le renferme.
Heureux les pays sauvages
  inconnus aux nations policées de l'Europe et qui ne possèdent rien qui puisse
  attirer ses avides spéculateurs !
Ainsi, tout ce roman, si l'on eu supprime les efforts vers
  la couleur locale, les épisodes galants, les combats à la hache, des
  déclamations contre les prêtres, n'a que cet objet : flétrir, avec la
  dernière énergie, l'homme assez lâche pour abandonner une femme qu'il a
  rendue mère.
En l'an VII, la Tribu indienne a paru sans
  gravures, sans aucun luxe d'art ni de typographie ; mais, en l'an XI, Lucien
  prépare une édition nouvelle et illustrée : il commande à P.-P. Prudhon une
  suite de compositions, dont certaines sont entre les plus gracieuses et les plus
  rares du maître. De ces dessins dont cinq sur dix paraissent avoir été
  exécutées entièrement[6] ; ces dessins
  qu'ont gravés, avec quel art et quelle justesse, Roger et Godefroy, il en est
  un qui présente la synthèse du roman, qui en élève au sublime l'idée
  maîtresse, qui, d'une façon inoubliable et sacrée, lui prêta un jour la vie
  et lui assure l'immortalité : c'est celui qui, dans l'œuvre de peintre, est
  généralement désigné sous le titre : la Soif de l'or. Marchant sur les
  corps prostrés de sa femme et de son petit enfant, un homme à la face
  terrible, aux yeux hagards, aux cheveux hérissés, court à l'autel du dieu qui
  donne l'or et qui fait riche. Pour s'emparer de cet or, il écrase ces êtres
  d'amour, d'innocence et de joie ; pour s'en emplir, il les piétine ; pour
  remporter, il les broiera et, s'il craint que ces douces voix qui rappellent
  dénoncent son rapt, il les étouffera à jamais. Égal, sinon supérieur en
  intensité d'expression, en hardiesse et en grâce, au dessin de la Thémis,
  la Soif de l'or présente cette particularité que, dans l'illustration,
  toutes les autres compositions étant explicatives et se rapportant nettement
  à un texte, celle-ci est purement allégorique ne se rattache à aucun épisode,
  contredit même le roman : il est l'expression complète non plus même du livre
  publié en l'an VII, mais de la situation posée en l'an XII.
Ces dessins et ces gravures ont été exécutés : donc,
  Lucien a préparé une édition nouvelle de la Tribu indienne.
  L'amour-propre d'auteur ne pouvait l'aveugler au point qu'il ne vît point la
  naïveté de la fable et le démodé du style ; les déclamations contre les prêtres
  étaient de nature à le gêner, lui, l'orateur soutien du Concordat ; mais ce
  qui emportait tout, à ce moment, c'était l'idée d'affirmer ses sentiments intimes,
  de prouver sa volonté de ne point céder, même pour un trône, la femme de son
  choix et l'enfant qu'il tenait d'elle[7].
 
III
L'affaire de Lucien était grave : mais pour qui a suivi
  les querelles engagées entre les deux frères depuis leur extrême jeunesse et
  surtout depuis 1792, il n'y a point à s'étonner de la rupture. Napoléon
  conserve quelque espoir que les choses finiront par s'arranger ; mais, de
  Lucien, il pourrait prendre son parti, tandis que, par la conduite du dernier
  de ses frères, il est profondément atteint et mortifié.
Jérôme, on l'a vu, avait été, en qualité d'aspirant,
  embarqué sur le Foudroyant de la division La Touche-Tréville et il
  avait ainsi le 16 pluviôse an X (5 février
  1802), assisté, de la rade, à la reprise de Port-au-Prince. Dès qu'il
  eut rejoint, au Cap, Leclerc et Paulette, ce fait d'armes lui valut le grade
  d'enseigne de vaisseau conféré provisoirement par Villaret. J'ai cru, écrit l'amiral, devoir
  l'élever à ce grade d'après les talents qu'il a constamment développés depuis
  qu'il est près de moi. C'était moins de huit jours et Jérôme les avait
  passés à terre. Mais de cette terre il se lassa vite et, le séjour du Cap lui
  déplaisant. il obtint le 13 ventôse (4 mars)
  de retourner en France pour porter au Premier Consul des dépêches de Leclerc
  expédiées par le Cisalpin, le meilleur voilier de l'escadre. Le général en chef, écrit Villaret, a témoigné le désir que ses paquets fussent confiés à un
  officier actif, intelligent et qui pût ajouter aux nouvelles qu'il apportait
  les détails qui lui avaient échappé.
Après une traversée de trente-sept jours seulement, Jérôme
  entra à Brest ; il arriva à Paris le 24 germinal (14
  avril) et descendit chez sa mère, rue du Mont-Blanc. Il eut tout de
  suite la confirmation de sa nomination d'enseigne ; mais il fêta si
  bruyamment son grade que, en quelques jours, le Premier Consul en fut assourdi et qu'il invita son jeune frère à aller
  attendre à Nantes que la corvette l'Epervier, sur laquelle il devait
  embarquer, fut terminée à la Basse-Indre, lancée et gréée. A Nantes,
  ville de plaisir et de commerce, habituée aux frasques des marins, à la vie
  opulente et dépensière des armateurs et des créoles, les fredaines de Jérôme
  feraient moins scandale qu'à Paris. Ce fut une joie que ce séjour : bals,
  dîners, fêtes de tous genres, chacun et chacune s'empressant à recevoir et à
  bien traiter le frère du Premier Consul. Jérôme ne voulut point être en reste
  et, l'Epervier lancé, le départ passant pour prochain, il donna le 21
  messidor (10 juillet) une fête superbe à ceux des habitants de cette ville chez qui il avait été
  accueilli. Près de deux mois s'écoulent ensuite sans qu'il se décide à
  prendre la mer ; vainement le Premier Consul lui écrit, le 18 thermidor (6 août), cette belle lettre : Nommé enseigne de vaisseau, il me tarde de vous savoir sur
  votre corvette, en pleine mer, étudiant un métier qui doit être le chemin de
  votre gloire. Mourez jeune, j'en serai consolé ; mais non pas si vous viviez
  soixante ans sans gloire, sans utilité pour la patrie, sans avoir laissé de
  traces de votre existence. C'est n'avoir jamais existé ; il faut
  encore vingt-trois jours à Jérôme, et, à peine en mer, sous prétexte
  d'avaries, il relâche à Lorient d'où il revient encore passer quinze jours à
  Nantes : ce n'est que le ter complémentaire (18
  septembre) qu'il se détermine enfin à faire voile.
L'Epervier, avec son état-major, tel qu'on l'avait
  laissé composer à Jérôme uniquement de ses amis et de ses complaisants, avait
  plus les allures d'un yacht de plaisance que d'un navire de guerre où l'on
  apprend à servir. Halgan, excellent officier ayant déjà fait brillamment ses
  preuves, avait le commandement nominal ; mais il était loin d'être un chef
  sévère, et Meyronnet, Vincent et Gay, enseignes ou aspirants, n'étaient pour
  le frère du Premier Consul que des courtisans et des compagnons de plaisir.
  Meyronnet, qu'il connaissait du Formidable, remplissait les fonctions
  de confident intime et prenait déjà des airs d'aide de camp.
Après quarante-deux jours de traversée, Jérôme qui, peu
  satisfait de l'uniforme sévère de la marine, naviguait, parait-il, en costume
  de capitaine des Hussards de Berchiny — culotte, dolman et pelisse bleu
  céleste avec gilet écarlate — arriva à Saint-Pierre de la Martinique. Halgan
  y tomba fort opportunément malade, en sorte que le Capitaine-général qui
  semblait avoir des ordres à cet effet ou dont le zèle devançait les
  instructions du ministre, l'autorisa à remettre son
  commandement au citoyen Bonaparte et comme le
  grade de lieutenant de vaisseau devait être conféré à Jérôme en même temps
  que le commandement, l'amiral Villeneuve lui en donna la commission
  provisoire (6 frimaire an XI, 27 novembre).
Puis, selon les intentions du Premier Consul, il lui
  prescrivit un voyage d'agrément dans les Antilles, et d'abord une visite à Tabago
  et à Sainte-Lucie. Quoique l'amiral le déclarât pénétré
  de la noble émulation de rendre son nom aussi célèbre dans la marine qu'il
  était déjà fameux dans les fastes de la guerre et de la politique, il
  avait été trop étonné par sa façon de servir pour ne point lui adresser une
  semonce, mais avec quelles précautions ! En lui
  témoignant le désir de le voir un peu plus assidu à son bord, écrit
  Villeneuve à Decrès, je lui ai demandé s'il voulait
  être amiral comme M. de Penthièvre ou comme M. de Tourville. Son choix n'a
  pas été douteux.
Le 8 frimaire (29 novembre),
  l'Epervier mit à la voile pour Sainte-Lucie ; mais, deux jours après,
  il rentra, ramenant Jérôme fort souffrant. En allant, dans le fort de la
  chaleur, visiter le cratère de la soufrière de Sainte-Lucie ; Jérôme avait
  pris une sorte de courbature qui avait été suivie d'un accès de fièvre. Ce ne
  fut point grave, car, le 12, la fièvre avait cessé. Néanmoins, l'amiral,
  soucieux de sa responsabilité, estima qu'il fallait rendre à Jérôme des
  forces avant de l'expédier de nouveau et il l'envoya respirer l'air des habitations. Selon les souvenirs qu'on en
  a gardé à la Martinique, le remède fut souverain et la convalescence se passa
  gaiement : ce fut à ce moment que Jérôme contracta une étroite liaison avec
  la famille Lecamus, et s'attacha particulièrement le jeune Auguste Lecamus
  qui devint, avec Meyronnet, son compagnon inséparable.
Il se trouvait si bien de l'air
  des habitations qu'il n'éprouvait nul désir de reprendre la mer ; mais
  les ordres du Premier Consul étaient formels : il fallait au moins une
  apparence de ravi ration pour l'habiliter à recevoir l'avancement qu'on lui
  destinait : il partit donc au milieu de nivôse (12
  janvier 1803) pour la Guadeloupe, où il passa une dizaine de jours. Au
  retour, il jugea à propos de s'arrêter à la Dominique, colonie anglaise ; il
  descendit à terre et reçut avec dignité et
  convenance des honneurs presque royaux. Estimant ensuite sa campagne
  suffisamment remplie, il prit ses mesures pour n'être plus dérangé de quelque
  temps : il fit entrer l'Épervier dans le Cul-de-sac, où il donna l'ordre
  qu'on en changât l'arrimage et qu'on repeignît à
  l'huile l'intérieur el les logements : c'était le rendre
  inhabitable pour un mois.
La pension de 30.000 francs par an que Napoléon lui
  faisait, ne pouvait, même en y ajoutant les appointements de lieutenant de
  vaisseau, suffire à Une vie aussi dispendieuse ; aussi trouve-t-on, de ce
  dernier séjour à Saint-Pierre, une suite de lettres de change, de 30.000
  francs chacune, que Jérôme tire sur
  l'Ester, intendant de la maison du Premier Consul, à l'ordre de M. Rancé,
  trésorier général de la Martinique, dans la caisse duquel il puisait
  largement. Cela aide à comprendre que l'amiral Villeneuve estimât que le
  commandant de l'Épervier avait rempli l'objet
  de sa mission en visitant toutes et chacune de nos colonies sur la même route
  et qu'il aspirât à son départ. En revenant, passerait-il à Saint-Domingue ?
  L'amiral l'eût désiré : mais, dit-il, le souvenir trop récent de la perte qu'il y a faite (Leclerc) lui a fait
  montrer quelque répugnance et je n'ai pas insisté. (14 germinal, 4 avril.) Il comptait donc le
  renvoyer directement en France et le pressait de s'embarquer.
Mais Jérôme avait sur son retour des idées toutes
  différentes, qu'il ne jugeait point à propos de communiquer à son chef. Je vais appareiller pour Saint-Domingue sous quinze jours,
  écrit-il le 25 germinal (15 avril) à
  son frère Joseph. Je compte y passer trois fois
  vingt-quatre heures et faire route pour la Nouvelle-Angleterre. Je remonterai
  la Delaware et mouillerai à Philadelphie ; de là je me rendrai par terre à
  New-York et à Boston, d'où je ferai route pour France. Ma campagne aura été
  longue, très pénible et surtout très instructive pour moi. A mon retour, je
  commanderai une belle frégate, et si la guerre, que je ne désire nullement,
  se déclare, je serai en position de pouvoir en deux ans commander une belle
  escadre ou me faire tuer avec honneur. Si, comme je le crois, le bonheur de
  la famille ne me quitte point, je réussirai et vous aurez le plaisir de voir
  votre plus jeune frère digne du nom qu'il porte.
Le Premier Consul n'avait nullement autorisé cette fugue
  aux États-Unis ; il avait, au contraire, prescrit le retour direct en France,
  et la reprise imminente des hostilités avec l'Angleterre pouvant rendre le
  voyage dangereux, le rendait urgent. Villaret-Joyeuse, qui, comme capitaine
  général de la Martinique, avait nominalement autorité sur Jérôme et qui,
  depuis le commencement de germinal (fin mars),
  le suppliait en vain de partir, se détermina enfin à lui en donner l'ordre
  formel. Jérôme fit semblant d'obéir. Le 11 prairial (31 mai), il met à la voile ; mais, le lendemain, il rentre à
  Saint-Pierre. Dans le canal de la Dominique, il a rencontré un gros navire. Sa position et sa route me faisant préjuger,
  écrit-il, que c'était un de nos bâtiments de
  commerce, je mis en panne en assurant mon pavillon et ma flamme. Ce vaisseau
  couvert de voiles me passant en poupe sans en diminuer, je lui ordonnai de
  mettre en travers et de m'envoyer son canot ; mais, continuant sa route sans
  avoir égard à ma manœuvre et à mon invitation, je pris ses eaux en lui
  faisant tirer un coup de fusil dans ses voiles pour lui annoncer le désir que
  j'avais de lui parler. Il se mit dès lors en panne et, dès que je fus à
  portée de la voix, il m'annonça qu'il était anglais et bâtiment du Roi. Il
  m'a assuré que les affaires allaient au mieux et que tout était à la paix. Je
  me suis décidé, citoyen général, à rentrer à la Martinique pour vous annoncer
  cette bonne nouvelle.
C'était un cas de guerre ; le bâtiment anglais portait
  flamme ; Jérôme l'avait vu, comme tout l'équipage, cl il ne pouvait ignorer
  que faire mettre en panne un navire de guerre est l'insulte la plus grave
  qu'on puisse faire à un pavillon. Villaret, affolé, lui écrit pour le supplier de partir : Vous
  avez fait un coup de tête, lui dit-il... il
  faut que vous ne soyez plus à la Martinique lorsque les réclamations me
  parviendront. Ainsi, appareillez aussitôt ma lettre reçue, pour vous rendre
  auprès du Premier Consul, à qui il est indispensable que vous rendiez compte
  de cette affaire. Mettez à la voile, je vous en supplie, aussitôt ma lettre
  reçue, et si l'invitation ne suffisait pas, je vous enverrai demain l'ordre
  formel. Et le malheureux amiral, s'efforçant de justifier devant son
  subordonné cet ordre qu'il a l'audace de lui adresser, énumère tous les
  motifs qui rendent son départ nécessaire, toutes les conséquences qu'aurait
  un retard si la guerre venait à éclater et que le passage se trouvât, sinon impossible,
  au moins assez difficile pour qu'on n'y risquât point sans crainte une
  personne aussi précieuse. Votre séjour aux Antilles,
  sans gloire et sans utilité quelconques aurait, lui dit-il, le très grand inconvénient de tromper les vues du Premier
  Consul à votre égard, de vous arrêter dans votre carrière et d'étouffer les
  espérances que vous avez déjà données.
Jérôme ne résiste plus : il part, mais c'est pour la
  Guadeloupe, où il s'arrête quinze jours. L'amiral lui écrit lettre sur lettre
  pour que, sans perdre une minute, il fasse voile pour France ; Jérôme ne s'y
  refuse point absolument, mais voici de quel ton : Je
  reçois votre lettre, mon cher amiral ; nos avis diffèrent, mais je soumets
  volontiers ma manière de voir à la vôtre. Néanmoins, il se doit d'exposer
  ses raisons : la guerre va être déclarée d'un jour à l'autre ; les Anglais
  voudront s'emparer de lui comme d'un otage. Il ne voit qu'un moyen d'opérer
  son retour sans danger, c'est de faire naturaliser danois un bâtiment de
  commerce français et de s'y embarquer comme passager. Il ne refuse point de
  partir sur l'Épervier, mais s'il est pris, l'amiral en supportera la
  responsabilité entière. Cette lettre prouvera que je
  l'avais prévu.
De fait, la détermination de Jérôme n'a point varié et
  malgré l'amiral, malgré le Premier Consul, malgré la guerre déclarée, il n'a
  point perdu de vue le projet qu'il avait exposé à Joseph deux mois
  auparavant. Tout à la fin de messidor (milieu
  de juillet), il juge le moment opportun pour le réaliser. De son chef,
  il expédie sur France l'Epervier pour lequel il ne parait point redouter les
  mêmes périls que pour lui-même et qui, parti trois mois après le moment fixé
  par l'amiral, cinquante-deux jours après l'ordre formel, ne manque point
  d'être pris par les croiseurs anglais ; puis, débarrassé de son navire, il
  s'embarque en personne sur un bateau-pilote américain et vient aborder à
  Portsmouth, d'où il gagne Norfolk en Virginie. Sa suite se compose de
  l'enseigne de vaisseau Meyronnet, son lieutenant sur l'Epervier qui a
  déserté son bord pour l'accompagner ; de Rewbell, fils de l'ancien Directeur
  — celui dont en l'an VII il a été question pour épouser Hortense, qui,
  officier de l'armée de terre, se place aussi dans une position peu régulière
  ; du jeune Lecamus, d'un médecin et de plusieurs domestiques.
Débarqué à Norfolk le 1er thermidor (20 juillet), Jérôme arrive le 8 à Washington
  et, aussitôt, il dépêche Lecamus auquel il a conféré les fonctions de
  secrétaire intime, à la Légation de France, avec ordre au chargé d'affaires, le
  citoyen Pichon, de venir incontinent à son hôtel.
Pichon, quoiqu'il fût des nouvelles couches, avait près de
  dix ans de carrière, ayant été employé aux États-Unis de 1793 à l'an III et
  de l'an IX à l'an XI. Il ne manqua point d'éprouver quelque surprise en
  recevant d'un personnage dont il ignorait l'existence une sommation aussi
  impérative ; néanmoins, comme il savait par expérience que tout arrive, il s'empressa de se rendre près du
  personnage qui s'annonçait comme frère du Premier Consul, lui offrit les soins qui pouvaient lui être immédiatement
  nécessaires dans un pays étranger, et le conduisit dans une maison
  meublée meilleure que l'auberge où il était descendu. Cette maison, par
  malheur, était tenue par un nommé Barney qui, ayant, disait-il, servi quelque
  temps dans la marine française[8], s'était de lui-même
  promu au grade de commodore, compatible déjà aux États-Unis avec la
  profession d'hôtelier, et qui jouait autour de la politique toutes sortes de
  rôles. Barney ne manqua point de se rendre, par des prévenances de tous
  genres, le guide, le complaisant et l'inséparable de Jérôme, et Pichon eut à
  en gémir.
A peine établi chez Barney, Jérôme fit savoir à Pichon
  qu'il avait envoyé son lieutenant Meyronnet à Philadelphie pour y noliser un
  navire et qu'il comptait sur la caisse du consul en cette place pour payer
  les frais : le même soir, en effet, Pichon était avisé par le consul à
  Philadelphie que Meyronnet avait, moyennant 10.000 dollars, arrêté le navire le
  Clothier et qu'il s'occupait d'y faire les aménagements nécessaires. Le
  consul priait en même temps son chef de lui faire tenir les fonds.
Pichon n'avait aucune instruction relativement à Jérôme ;
  il n'avait aucune preuve certaine que le personnage qui se donnait pour le
  frère du Consul fût bien tel qu'il se disait ; néanmoins, il prit les
  engagements qu'on lui demandait ; mais déjà Jérôme avait changé d'avis : il
  ne voulait plus du Clothier. Ayant appris que le gouvernement
  américain armait des frégates pour la Méditerranée, il prétendait que le
  chargé d'affaires demandât qu'on lui en prêtât une ou, au pis, qu'on le reçut
  comme passager sur la première qu'on expédierait en Europe. Pichon, quoiqu'il
  estimât l'une des demandes aussi indiscrète et aussi inutile que l'autre, ne
  crut pourtant pas, vu l'insistance de Jérôme, devoir se refuser à présenter
  la seconde, et, comme il l'avait prévu, il éprouva, de la part du ministre
  des Affaires étrangères. un refus formel et motivé dont Jérôme se montra fort
  mécontent et qu'il lui imputa.
Tout cela n'avait pris que trois jours. Le quatrième,
  Jérôme partit pour Philadelphie, puis pour Baltimore où Joshua Barney, qui y
  avait son principal établissement, proposait de l'introduire dans la société.
Pichon était sur les épines : chaque jour perdu ajoutait
  des dangers nouveaux à la traversée de Jérôme et rendait plus difficile la
  situation du chargé d'affaires ; mais les observations qu'il essaya de
  présenter furent reçues de telle façon que le mieux qu'il eut à faire fut de
  garder le silence. S'étonnait-il que Jérôme se fût permis d'ouvrir les
  paquets adressés à la Légation et s'en plaignait-il, Jérôme lui répondait que
  ces paquets contenant une lettre à son adresse il
  lui avait paru tout naturel de la prendre. Exposait-il la nécessité d'un
  départ et indiquait-il les moyens d'échapper à la croisière anglaise : Mon opinion diffère absolument de la vôtre sur les
  événements de mon départ, répondait Jérôme ; je
  me décide à attendre les ordres du Premier Consul... et j'expédie vers lui mon lieutenant qui me rapportera ses
  ordres et ceux du ministre de la Marine. Enfin Pichon croyait-il de
  son devoir d'avertir Jérôme que M. Barney avec qui il s'était si intimement
  lié qu'il avait accepté son hospitalité à Baltimore, était
  également mal vu par tous les partis, non point pour des raisons politiques,
  mais pour des raisons qui sont faites partout pour produire le même effet,
  il s'attirait cette réponse : Je vous remercie bien,
  citoyen, de l'intérêt particulier que vous voulez bien prendre à tout ce qui
  me concerne, surtout dans le choix de ma société ; mais j'ai un principe dont
  je ne m'écarterai jamais, c'est de ne juger les hommes que d'après leur
  conduite, et tant que le citoyen Barney sera à mon égard ce qu'il a été
  jusqu'ici, je ne changerai pas d'opinion sur son compte. J'ai assez de
  discernement, je crois, pour choisir la société qui me convient et quoique je
  sois peu instruit dans la langue de ce pays-ci, j'en connais parfaitement les
  mœurs et les usages, je saurai par moi-même comme je l'ai toujours fait,
  diriger ma conduite.
Il ne restait plus à Pichon qu'à se taire et, pour éviter
  d'être obligé de se mêler désormais de Jérôme, il prétexta la santé de sa
  femme et alla voyager dans l'Ouest. Le Clothier, cependant, avait,
  conformément au contrat arrêté par Meyronnet, mis à la voile sur l'est,
  quoique nul passager n'y fût embarqué. Coût : 10.000 dollars, dont les
  traites couraient sur France avec engagement personnel de la part de Pichon
  de les acquitter au retour, si elles revenaient impayées.
Cela se passait le 23 thermidor (10 août) et, jusqu'au 30 vendémiaire an XII (23 octobre), Pichon reste sans nouvelles
  directes de Jérôme. Les journaux lui apprennent que, à Baltimore, il a
  dépouillé entièrement l'incognito, qu'il y mène la vie la plus fastueuse et
  la plus dépensière ; ce ne sont que récits des fêtes auxquelles il prend part
  et des amusements auxquels il se livre. Nul indice de départ.
Mais voici peut-être une occasion : la Poursuivante,
  frégate française, commandée par le chef de division Willaumez vient, en
  traversant la croisière anglaise, de mouiller devant Baltimore. Jérôme ne
  voudra-t-il pas en profiter pour retourner en France ? Pour l'attirer, Pichon
  lui remontre la nécessité qu'il soit présenté au président des États-Unis en
  même temps que l'état-major de la frégate, il lui écrit qu'une plus longue
  abstention peut inspirer des doutes sur sa personnalité, qu'il y a là une
  question de convenances d'alitant plus nécessaire à remplir qu'il s'est
  ouvertement laissé traiter partout comme le frère du Premier Consul.
Jérôme se décide donc à venir à Washington : il y arrive
  en compagnie du capitaine Barney et aussitôt fait
  appeler Pichon à son auberge. Pichon s'y rend, reçoit ses ordres, et,
  le lendemain, le présente au président. Jérôme se montre plein d'autorité et
  de condescendance, parle de la politique en homme qui la conduit et des
  bonnes relations qu'il désire que la France entretienne avec les Etats-Unis.
  Invité à dîner avec Pichon et Willaumez, il se
  conduit de manière à donner la meilleure opinion de lui.
Seulement, lorsque Pichon prétend lui insinuer que, la Poursuivante
  se trouvant au port, il est convenable qu'il s'y embarque et y prenne un
  emploi de son grade, Jérôme refuse nettement, alléguant que, ayant envoyé son
  lieutenant Meyronnet en France pour demander les ordres du Premier Consul, il
  est obligé de les attendre. Et lorsque Willaumez, ayant épuisé tontes les
  représentations, en vient à parler du droit de son commandement et d'un ordre
  formel d'embarquement, Jérôme oublie si complètement la subordination qu'il en
  résulte la scène la plus fielleuse.
La raison qu'il a de ne point partir, c'est qu'il va se
  marier et, le lendemain, il en fait part à Pichon.
A Baltimore, chez Samuel Chase, beau-père de Barney et
  politicien connu par ses malversations, il a rencontré une jeune fille, miss
  Élisabeth Patterson, — presque de son âge puisqu'elle est née le 6 février
  1785 et lui le 9 novembre 1181 — dont il est devenu passionnément amoureux et
  qui, de flirt en flirt, l'a amené à l'épouser. Le père de cette jeune fille, William
  Patterson, de famille écossaise établie en Irlande, a émigré aux Etats-Unis
  en 1766, à l'âge de quatorze ans ; il y a fait le négoce, et, à la guerre de
  l'Indépendance, par de hardies spéculations sur les munitions et les armes,
  il a gagné une fortune de 100.000 dollars qu'il a ensuite augmentée
  considérablement par son industrie et ses placements : de miss Dorcas Spear,
  sa femme, il a eu plusieurs enfants, dont au moins un fils Robert, et cette
  fille la Belle de Baltimore. Belle,
  elle l'est eu effet et comme peu de femmes l'ont été : des traits d'une
  pureté, d'une grâce et d'une régularité parfaites, des veux d'un brun clair
  étincelant, des cheveux noirs, un cou et des épaules merveilleux, une taille
  et des extrémités d'une finesse exquise, rien de la race anglo-saxonne, tout
  de cette race d'Érin, qui éclôt parfois en une beauté étrange et suprême,
  victorieuse et irrésistible. Il reste de miss Patterson un portrait par
  Gilbert Stuart où la fantaisie du peintre montre son visage sous trois
  aspects. de profil, de face et de trois quarts : il est impossible d'y
  trouver un défaut, d'y noter une imperfection : c'est la beauté ! Et non
  point une beauté avec des lourdeurs, du gras, des rigidités de statue, mais
  une beauté pleine de vie, d'entrain, d'allure, brillante, éclatante, rieuse,
  la beauté fast, habituée à remporter
  tous les succès, à recevoir tous les hommages, à éveiller tous les désirs,
  experte, non point par la lecture des Nuits d'Young et des Maximes
  de La Rochefoucauld, mais par les déclarations partout recueillies et par la
  certitude de sa valeur. Épouser le frère du Premier Consul, cela n'était ni
  ordinaire ni commun et, en mariages transatlantiques, il était difficile de
  mieux débuter : les milliardaires le trouveraient encore acceptable.
  Élisabeth s'y employa. Lorsque Jérôme fit sa confidence à Pichon, les
  fiançailles étaient officielles : la demande avait été faite à M. Patterson
  par le ministre d'Espagne, le marquis d'Yrujo, et accueillie avec
  empressement ; le mariage était fixé au 11 brumaire (3 novembre), et Jérôme somma Pichon d'avoir par convenance à y assister.
En face, Pichon n'osa point résister et il se laissa presque arracher son consentement pour se rendre à la
  cérémonie, mais, rentré, après le départ de Jérôme, il réfléchit,
  comprit quelle responsabilité il encourrait, quelle sottise il commettrait,
  et prenant la plume, il écrivit à Jérôme, à M. Patterson et au commissaire
  des Relations commerciales à Baltimore : aux uns et aux autres, il déclara
  que tout mariage contracté sans le consentement formel de Mme Bonaparte
  actuellement vivante serait nul et de nul effet ; il énuméra les qualités et conditions requises pour contracter mariage,
  telles qu'elles se trouvent au titre V du Code civil, décrété, fit-il
  remarquer, le 6 germinal précédent (27 mars
  1803).
A Jérôme, il fait observer qu'il
  ne peut, sans exposer la personne qui est l'objet de sa préférence, et la
  famille respectable à laquelle elle appartient, passer outre les obstacles
  légaux qui empêchent son alliance. A M. Patterson, il adresse
  l'extrait authentique du Code civil ; au commissaire des Relations
  commerciales, son subordonné, qu'il charge de remettre en mains propres la
  lettre destinée à M. Patterson, il enjoint, au cas
  où, malgré ces dispositions, on passerait outre à une célébration, de faire,
  en son nom, à l'ecclésiastique qui y procéderait, une notification signée,
  portant purement et simplement les dispositions des lois françaises qui
  s'opposent à la validité de ce mariage.
Le lendemain (6 brumaire,
  29 octobre), Pichon reçoit cette lettre de Jérôme : J'ai eu, citoyen, hier au soir communication de la lettre que
  vous avez écrite à M. Patterson ; j'ai vu avec peine que vous preniez des
  détours pour nuire à mes projets. La manière dont j'avais déjà reçu vos
  représentations devait vous engager à vous adresser encore directement à moi sans chercher des moyens qui ne
  conviennent point à votre caractère ministériel et encore moins à celui d'un
  homme loyal.
Pichon s'attendait aux injures, mais avait-il atteint son
  Lut ? Il put le croire : à la vérité, le 21 brumaire (13 novembre), Jérôme, par bravade, lui annonce encore que son
  mariage sera célébré le 23 (15) et
  l'invite à y assister ; mais, dans la soirée du 22, Lecamus arrive, chargé
  par Jérôme de déclarer qu'après mûre réflexion, il a
  rompu son mariage, de réclamer toutes les lettres écrites à cette
  occasion et de prier le chargé d'affaires de ne
  point en écrire à son ministre.
D'où vient ce revirement ? D'abord, M. Patterson met
  obstacle à une affaire qui ne lui présente plus de garanties suffisantes et
  qui lui semble à présent une spéculation par trop risquée. Tant qu'il a cru
  que Jérôme avait atteint ses vingt et un ans, — ce qu'il s'était offert à
  prouver par sa commission d'officier, — que, par suite, il était libre de
  contracter mariage ; tant qu'il a ignoré la loi française et ses obligations,
  il s'est laissé éblouir par la perspective d'une telle union, et, avec les
  idées en cours dans son pays, il a envisagé que sa fille, belle et riche
  comme elle était, faisait un parti fort souhaitable pour un Français, fût-il
  le frère du Premier Consul ; mais encore fallait-il que ce Français prit sa
  fille pour épouse et non pour maîtresse ! Pour rompre le mariage, il invita
  Betzy à aller faire un tour en Virginie, tandis que, de son côté, Jérôme
  partirait pour New-York.
Quant à Jérôme, en annonçant ce changement radical dans
  ses intentions, peut-être était-il de bonne foi. Peut-être aussi, se trouvant
  fort démuni d'argent, comptait-il profiter de la joie de Pichon pour se faire
  ouvrir la caisse. Sans doute, depuis le commencement de l'an XII, sa pension
  avait été doublée par le Premier Consul et portée à 60.000 francs ; mais il
  l'ignorait encore et, d'ailleurs qu'était cela près de sa dépense ? En trois
  mois, il avait dépensé 16.000 dollars (80.000
  francs) sans compter les 10.000 dollars (50.000
  francs) de l'affrètement du Clothier et il avait contracté des
  dettes immenses. Il demanda à Pichon un nouveau prêt de 10.000 dollars et
  celui-ci, bien que sa caisse fût vide, s'épuisa en efforts pour le lui
  procurer.
Il paya donc ainsi le voyage à New-York de Jérôme qui y
  passa quinze jours et revint le 10 frimaire (1er
  décembre) à Baltimore, d'où il annonça son retour par une nouvelle
  demande de fonds. J'ai dans ce moment, dit-il
  avec une suprême désinvolture, quelques engagements
  à remplir. Pichon n'avait en caisse, compris ses fonds personnels, que
  2.000 dollars ; il en envoya mille et en promit deux fois autant dès qu'il
  aurait touché l'argent qu'il attendait. Convaincu que la question du mariage
  était définitivement réglée et que ces sommes devaient servir à liquider des
  dettes courantes et à préparer ainsi le départ, il se reprenait à espérer le
  retour de Meyronnet qui ne pouvait tarder et qui ne manquerait pas de le
  délivrer.
Il vivait dans cette confiance lorsque le 3 nivôse (25 décembre) il reçut ce billet de Lecamus :
  Monsieur, j'ai l'honneur de vous annoncer, de la
  part de M. Jérôme Bonaparte que son mariage avec Mlle Patterson a été célébré
  hier soir. Il me charge aussi de vous mander qu'il attend avec impatience
  l'envoi de 4.000 dollars que vous devez lui faire. Ses engagements deviennent
  pressants et sa maison éprouvera bientôt des besoins. Il vous prie donc de
  vouloir bien lui faire passer cette somme le plus tôt possible.
La veille, en effet, après la signature d'un contrat où la
  famille Patterson avait employé toutes les précautions pour rendre le mariage
  inattaquable et prévu tous les cas où il serait contesté ; où Jérôme s'était
  engagé à donner à son union toute forme et validité
  d'un mariage parfait selon les lois régulières de l'État de Maryland et de la
  République de France, où il avait stipulé que, au cas où, malgré tout, une séparation interviendrait (ce qu'à Dieu ne plaise !) Élisabeth Patterson aurait la jouissance pleine et
  entière de tous ses biens à lui, réels, personnels et mixtes, présents et à
  venir, après ce contrat, et moyennant une licence obtenue, le 6
  brumaire (29 octobre) précédent, de la
  cour du comté de Baltimore, il avait été procédé au mariage par l'évêque
  catholique de la ville, le révérend Caroll.
Avec Lecamus, un autre Français y avait assisté, et
  c'était l'agent consulaire de France, Sotin, l'ancien ministre de la Police
  du Directoire, ancien ambassadeur à Gènes, échoué à Savannah comme
  sous-commissaire des Relations commerciales. Sotin, requis par Jérôme, pris
  entre son devoir et son ambition, persuadé que son refus de paraître au
  mariage et d'en signer l'acte n'eût rien empêché, convaincu que le Premier Consul lui saurait peut-être plus de gré
  d'avoir témoigné à son frère des égards et de la considération que d'avoir
  fait à ce même frère une insulte grossière sans aucun bon résultat,
  s'était prêté à ce qu'on demandait de lui, quoique prévoyant très bien,
  dit-il, la disgrâce qui pourrait l'atteindre. Il ne s'y trompait pas : sa
  signature lui coûta sa place.
Ainsi, pour obtenir cette femme, Jérôme, avec ses vingt
  ans, n'avait reculé devant aucune promesse et aucun engagement. Il avait
  donné tout ce qu'il avait et promis tout ce qu'il n'avait pas, et
  l'entraînement, de sa part, avait été entier : mais on ne saurait penser que
  ce fût l'amour qui eût déterminé Mlle Patterson. Elle avait voulu ce mariage,
  malgré les avis de ses amis, malgré les remontrances de son père, malgré les
  déclarations de Pichon ; à tout elle avait opposé cette réponse voulait bien mieux être la femme de Jérôme Bonaparte pour
  une heure que la femme d'un autre pour toute la vie, mais, ce qu'elle
  était devenue, elle comptait bien le rester, elle avait trop de confiance en
  son esprit et en sa beauté pour douter de son pouvoir et, au pis aller, comme
  elle était femme d'affaires, elle avait pris ses précautions.
Quel était pourtant au moment où le mariage
  s'accomplissait l'état d'esprit du Premier Consul ? A la distance où l'on
  était alors des États-Unis, avec les incertitudes de la navigation, les
  difficultés centuplées par l'état de guerre avec les Anglais, l'absence de
  communications régulières, les retards que Meyronnet avait subis et peut-être
  apportés dans sa traversée, Napoléon savait à peine depuis quelques jours que
  Jérôme avait quitté la Martinique : Meyronnet, porteur de la lettre du 18
  thermidor an XI (6 août 1803), était
  arrivé en France vers la fin de brumaire an XII (novembre
  1803) ; il ignorait naturellement lui-même tout ce qui s'était passé à
  Baltimore depuis son départ et il ne fut réexpédié qu'en pluviôse (fin janvier 1804). Il était simplement
  chargé des lettres par lesquelles le Premier Consul et le ministre de la
  Marine signifiaient à Jérôme qu'il eût à embarquer sur une bonne frégate française
  où il remplirait le service de son grade et serait porté en cette qualité sur
  le rôle d'équipage. Decrès ajoutait : L'intention du
  Premier Consul est que, sous aucun prétexte, vous ne reveniez en France
  autrement que sur un bâtiment de guerre français, et, quelque occasion d'une
  autre espèce qui se présente pour votre retour, il vous est expressément
  défendu d'en profiter. C'était, évidemment une allusion au projet
  ancien de Jérôme de nationaliser danois un navire de commerce français, mais,
  sans que Decrès s'en doutât, cette phrase devait fournir à Jérôme de
  singuliers moyens dilatoires.
A peine Meyronnet, muni pour son voyage de 3.000 francs
  sur la caisse de la Marine et de 4.600 francs sur la Grande cassette,
  était-il parti pour chercher le neutre sur lequel il devait s'embarquer sous le nom d'Hippolyte d'Orvigny, négociant, que,
  par les journaux anglais, arriva la première nouvelle du mariage. On lit dans quelques papiers anglais, disent les Débats
  du 28 pluviôse (18 février), que Jérôme Bonaparte, frère du Premier Consul a épousé à
  Baltimore Mme Élisabeth Patterson, fille aînée de M. William Patterson, riche
  négociant de cette ville et que le mariage a été célébré par M. l'Évêque
  de... On a débité depuis un an tant de fausses nouvelles sur le compte de
  Jérôme Bonaparte qu'il est permis de révoquer celle-ci en doute.
Cette réserve prudente du rédacteur indiquait assez —
  étant donné surtout le précédent du mariage de Lucien — de quelle façon l'on
  s'attendait que le Premier Consul accueillerait le mariage de son jeune
  frère. Aussi bien la blessure n'était-elle pas cruelle et tout ne semblait-il
  pas combiné à dessein pour l'envenimer ? Ce n'était point assez que
  l'arrogance de Jérôme à l'égard de ses chefs et des représentants de la
  République au dehors, que son insubordination, que ses dépenses, que son
  sans-gêne vis-à-vis du trésor et de la cassette, que ses fréquentations, ses
  amitiés, ses allures de prince de sang ; — tout cela, Napoléon l'eût pardonné
  avec cette inépuisable complaisance qu'il gardait à l'enfant gâté, si Jérôme,
  comme il avait eu l'esprit de le faire jusque-là avait continué à se
  proclamer sous la dépendance unique du Consul, à se réclamer uniquement de
  lui, à déclarer qu'il était prêt à exécuter ses ordres, même au moment où il
  enfreignait le plus audacieusement ceux qu'il avait reçus. Napoléon eût mis
  ces nouvelles frasques comme il avait fait des autres, sur le compte de
  l'extrême jeunesse, de l'ardeur insatiable, du tempérament extrême, et se fût
  rassuré sur le futur en pensant que quelque jour, ces défauts d'enfance se
  tourneraient en belles qualités d'audace, de décision et de vaillance. Mais,
  à présent, Jérôme, lui aussi, engageait son avenir, cet avenir dont Napoléon
  avait besoin, sans le consulter et malgré lui ; il heurtait de front ses
  projets et mettait sa volonté à lui en obstacle à la volonté de son frère.
  Tant que ce n'avait été que la police, la discipline, la loi même qui avaient
  été violées, Napoléon avait haussé les épaules et paru sourire, mais, à
  présent, il ne riait plus et Jérôme allait l'apprendre à ses dépens.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
La liquidation finale n'eut lieu qu'au 1er novembre 1814. Elle donna sur les
évaluations de 1803, un déficit d'environ 40.000 francs et les dettes payées et
les frais de succession liquidés la part de Paulette s'éleva à 530.000 francs.








[2]
On a affirmé que Murat avait, lui aussi, pensé à ce mariage et si l'on s'est
trompé en disant que ce fut à Rome, en 1501, logé au palais Borghèse et ébloui
par les splendeurs qu'il avait été admis à y contempler — puisque ce fut non au
palais Borghèse, mais au palais Sciarra qu'il fut, à ses deux voyages, logé aux
dépens de la Chambre apostolique — il ne serait pas impossible que l'idée lui
en fût venue au grand diner qui lui fut offert par Borghèse à la Villa et que,
à Milan, il en eût mûri le projet. Pourtant il n'est pas vraisemblable que
Caroline eût désiré pour sa sœur ainée une telle alliance, et en tout cas, il
semble bien que Borghèse n'en sut rien et qu'il arriva à Paris n'ayant jamais
supposé que ce fût pour s'y marier.








[3]
Mariée en 1818 au prince Alphonse Hercolani, remariée en 1833 au prince Maurice
Jablonowski.








[4]
Il est à remarquer que cet enfant a été constamment désigné par la suite sous
les prénoms de Charles-Lucien-Jules-Laurent.








[5]
C'est, on le sait, le nom du vaisseau anglais sur lequel seize années plus
tard, Napoléon vint en souverain réclamer l'hospitalité du peuple britannique
et d'où il sortit prisonnier.








[6]
C'est pour les amateurs de gravures que j'ai donné ci-dessus les passages du
roman qui les a inspirées : ces gravures sont : l'Hospitalité ou la Chasseresse
; le Sacrifice, ou Rianir délivrant les prisonniers anglais ; l'Oracle
ou Stellina aux pieds de l'idole ; la Grotte ; l'Ingratitude ou
la Soif de l'or.








[7]
L'édition resta en projet et cela sans doute parce que Lucien ayant résolu de
se retirer à Rome ne pouvait y venir précédé d'un tel livre. A défaut
d'indications certaines, n'a-t-on pas le droit de penser que ces illustrations
ont été commandées en brumaire en XII, qu'une partie en a été exécutée pendant
le premier voyage de Lucien en Italie et qu'il a suspendu l'exécution des
antres gravures lorsque, comme on le verra plus loin, il s'est déterminé à se
fixer à Rome ?








[8]
Joshua Barney avait, en effet, en l'an V — comment ? je n'en sais rien, —
obtenu le grade de chef de division et il coin mandait les deux frégates la Méduse
et l'Insurgente durant une croisière dans les Antilles et aux
Etats-Unis. Comment ces frégates qui avaient fait partie de la division du
capitaine de vaisseau Thomas avaient-elles reçu Barney pour commandant, je n'en
sais rien, mais il résulte, d'une pièce authentique que, le 24 messidor an V,
Joshua Barney, chef de division au service de la République, commandant les
deus frégates la Méduse et l'Insurgente a tiré au Consulat
général de la République française près les États-Unis d'Amérique, à
Philadelphie, une traite de 5.500 livres tournois sur Perregaux et Cie pour les
dépenses de ses deux frégates en relâche à Norfolk.






















 


XIII. — LA LUTTE POUR L'HÉRÉDITÉ.


 




 
FRUCTIDOR AN XI. - FLORÉAL AN XII (Août 1803. - Mai
  1804.)
Mobiles de Napoléon pour affecter l'Empire. — Le
  successeur. — Les Bourbons. — L'Europe. — La Nation. — La conspiration
  anglaise. — Enlèvement du duc d'Enghien. — Sa mort. — Impulsion donnée par la
  conspiration. — L'adresse du Sénat. — Conversation avec Lecouteulx. — Idées
  de Napoléon. — La République impériale. — La succession telle qu'il la
  comprend. — Ses motifs — Impossibilité d'appliquer ses idées. — Obligation de
  revenir à la forme monarchique traditionnelle. — Difficultés qu'il rencontre.
  — Nécessité d'obtenir la renonciation de ses frères. — Joseph. — Offre de la
  Cisalpine, de la Suisse, de la Chancellerie du Sénat. — Joseph refuse. — Ce
  qu'il dit au Consul. — Ce qu'il dit à ses amis. — Napoléon joué par ses
  frères. — Rapprochement à l'affaire de Georges. — Position prise par Joseph.
  — Lucien. — Question préalable. — Impressions rapportées d'Italie par Lucien.
  — Son voyage. — Retour. — Mme Bonaparte s'entremet. Elle va partir en Italie.
  — Elle obtient que Lucien soit annoncé au Pape. — Lucien et Robert Patterson.
  — Lucien reste à Paris pour réclamer ses droits. — Louis. — Sa vie en l'an
  XI. — Idées. — Santé. — Projet de voyage en Dalle. — Départ pour Montpellier.
  — Séjour de six mois. — Retour. — Jalousie accrue. — Nouveau traitement.  — Départ à Compiègne. Grossesse d'Hortense.
  — Napoléon-Charles. — Tendresse du père et de la mère. — Affection de
  Napoléon. — L'adoption. — Idées du Premier Consul. — La première et la
  seconde génération. — Sentiments de Joséphine. — Entrevues avec Joseph. —
  Démarche près de Louis. — Louis refuse. — Napoléon cède. — Dernière
  conférence avec Lucien. — Son départ. — Exaltation de Joseph et de Louis. —
  Joseph colonel envoyé à Boulogne. — Napoléon prend sa revanche. —
  Sénatus-consulte. — Détails de l'hérédité. — Joseph se soumet.
 
Tel qu'il était organisé par le Sénatus-consulte de
  thermidor, le Consulat à vie était encore une république, quoiqu'il fût
  entouré d'institutions monarchiques. Mais si ces institutions, de forme
  nouvelle en Europe, ayant pour objet de concilier l'ancien régime avec le
  nouveau et de fondre en une seule les deux Frances ennemies, ne pouvaient
  s'adapter qu'à un gouvernement personnel — et en cela, par la prépotence
  unique de Bonaparte, la monarchie au sens propre existait — c'était assez que
  le pouvoir entre ses mains fût viager, et qu'il eût conservé un simulacre
  d'élection pour qu'il se trouvât un abîme entre la monarchie consulaire
  d'ordre démocratique et les monarchies royales d'ordre divin. C'était à
  l'homme de génie, à lui seul, au héros, que la France s'était offerte et
  donnée. Ailleurs, c'était à une race, quel qu'en fût le représentant, que les
  peuples appartenaient. Le droit de désigner son successeur dévolu au Premier
  Consul n'avait en rien modifié cette situation au point de vue strict des
  principes. Pour qu'ils fussent sauvegardés, il suffisait qu'il y eût
  élection, l'électeur fût-il unique ; cet électeur unique n'agissait
  d'ailleurs qu'au second degré ; il avait été investi de son mandat par
  l'unanimité nationale ; il en était donc le représentant. Il avait le droit
  de choisir ; donc, il avait la liberté et le devoir de donner son suffrage au
  plus digne. Mais ce plus digne — où qu'il le prit, dans sa famille ou en
  dehors d'elle — devait être apte à recevoir immédiatement la succession qui
  lui était déférée. Donc, il fallait de nécessité qu'il fût un grand de
  l'État, un homme fait, et sinon un égal pour le Premier Consul, au moins
  quelqu'un qui se rapprochât assez de lui pour qu'il pût son être son
  remplaçant.
Par suite, Napoléon consul n'avait nul intérêt à désigner
  un successeur, car c'eût été habiliter un rival. Aussi, après avoir vaincu
  l'opposition qu'il avait rencontrée dans les différents corps de l'État,
  après avoir obtenu, à la paix générale, le complément de pouvoir qu'il
  souhaitait et les institutions qui, à son avis, devaient l'entourer, ne se
  mon nullement pressé d'exercer le droit suprême qui lui avait été conféré.
Pour qu'il voulût prendre un successeur, il fallait qu'en
  même temps, il reçut un titre et une dignité qui supprimassent cette sorte de
  parité gênante entre son héritier et lui ; qu'il fût assuré de ne rencontrer
  chez ce successeur aucun des inconvénients qu'il pouvait redouter d'un homme
  d'État, en concurrence avec lui ; que, ni par l'Age, ni par l'intelligence,
  ni par les talents, ce successeur ne lui pût être un émule : par suite,
  c'était un enfant qu'il devait choisir ; mais en république, dans la forme
  consulaire, une telle désignation était impossible ; elle devenait naturelle
  et normale dans une monarchie.
Donc, pour cette cause seule, la Constitution consulaire,
  déjà modifiée quatre fois depuis le 18 brumaire, devait recevoir une suprême
  modification qui achevât de transformer en autocratie transmissible l'espèce
  d'aristocratie parlementaire imaginée par Sieyès.
Il était sans doute d'autres causes : en affectant un
  titre nouveau et un grade supérieur,
  Napoléon ne recevrait, à vrai dire, ni un pouvoir plus ample, ni une autorité
  mieux définie ; mais ce titre usité en Europe le classerait dans la famille
  des rois, l'égalerait aux souverains d'ancien régime pour l'appellation, pour
  les insignes, pour ces ornements extérieurs qui sont la parure du trône et
  qui en font la vanité. L'on ne saurait dire qu'il y fût insensible : il avait
  le goût de la représentation ; il lui plaisait dès lors de figurer dans des
  cortèges, et la richesse des uniformes l'éclat des costumes, la splendeur des
  décors lui paraissaient inséparables de la majesté et de l'étendue du
  pouvoir. Était-il, par le temps, trop près de la royauté pour en dédaigner
  les pompes ? Croyait-il ce faste nécessaire pour frapper l'imagination des
  peuples et alimenter l'industrie nationale ? Était-ce, chez lui, survivance
  d'un atavisme italien, épris des formes et des couleurs, des nobles théories
  et des cérémonies somptueuses ? Faut-il penser que, à un siècle d'intervalle,
  on juge mal, en étant tenté d'attribuer des mobiles mesquins à ce qui pouvait
  être alors une nécessité politique ? Faut-il croire que, séparée par quatorze
  années à peine de la monarchie bourbonienne, la nation ne pouvait imaginer
  qu'elle eût un chef définitif si ce chef ne lui apparaissait vêtu, entouré,
  gardé, titré, comme l'avaient été ses chefs durant huit cents ans ? Cela est
  possible : niais, que la solution à donner au problème d'hérédité fût, un des
  facteurs les plus importants de cette évolution, nul doute.
Sans pénétrer les mobiles du Premier Consul, tout le
  monde, en France et en Europe, sentait confusément qu'il allait faire ce
  dernier pas. On peut, se demander si ce fut de son assentiment ou pour s'en
  faire près de lui un mérite, que le gouvernement prussien chargea le
  président de Meyer de négocier avec Louis XVIII, l'abandon, moyennant une
  indemnité pécuniaire, des droits des Bourbons sur le trône de France (pluviôse an XI, février 1803). Napoléon a
  nié de la façon la plus formelle qu'il v eût été pour quelque chose : Comment cela aurait-il pu être ? a-t-il dit. Moi qui ne pouvais régner précisément que par le principe
  qui les faisait exclure, celui de la souveraineté du peuple, comment
  aurais-je cherché à tenir d'eux des droits que l'on proscrivait dans leurs
  personnes ? C'eût été me proscrire moi-même ; le contre-sens eût été trop
  lourd, l'absurdité trop criante ; elle m'eut noyé pour toujours dans
  l'opinion. Ainsi, directement ni indirectement, de près ni de loin, je n'ai
  rien fait qui pût se rapporter à cela.
Suggérées ou non, les démarches furent faites, ce qui
  montre à quel point Haugwitz croyait la solution prochaine — et elles
  amenèrent, de la part de Louis XVIII et des princes de sa famille, des
  protestations qui eurent un résultat nettement, contraire à celui qu'ils en attendaient. Dès qu'ils s'affirmaient
  davantage en prétendants, la nation reflua de plus en plus vers le chef élu
  que son choix rendait légitime. Plus le manifeste royal était de belle
  forme et de noble allure, moins il alla à son but, mieux il sembla composé
  pour justifier les prétentions que l'on supposait à Bonaparte.
Si tel était l'état des esprits à l'étranger, en France il
  n'était point très différent : les émigrés rentrés et les prêtres aspiraient
  à ce que Napoléon se conformât au système social qu'ils avaient dans l'esprit
  et qui résultait de leurs traditions ; quant aux soldats et aux peuples, leur
  hostilité n'était point à craindre : s'il leur garantissait ce qu'ils tenaient
  pour les principales et définitives conquêtes de la Révolution, la terre
  d'abord, puis les grades et la possibilité d'y accéder, l'égalité civile et,
  si l'on peut dire, l'égalité militaire, c'était assez ; il les mènerait où il
  voudrait et, tout chemin qu'il leur indiquerait comme le sien, ils le
  suivraient sans hésiter, pourvu toutefois qu'au poteau indicateur il eût
  écrit l'affirmation de leurs droits et la malédiction contre leurs
  adversaires.
Néanmoins, cela ne pouvait se faire de soi et sans cause
  apparente : il y avait une transition à ménager, les choses de la Révolution
  étant si près, les hommes si nécessaires, certaines institutions encore si
  criantes : il fallait qu'un courant populaire se prononçât, emportât tous les
  scrupules, pût au moins donner l'illusion qu'il fût irrésistible. Les circonstances allaient s'en charger.
Si, en effet de l'an IX à l'an XII, Napoléon avait pu
  ajourner la question de la succession et en écarter la solution républicaine, c'est que, grâce aux mesures
  énergiques prises à la suite de l'attentat de nivôse, grâce aussi et surtout
  au traité d'Amiens, durant près de trois années, les assassins et les
  conspirateurs lui avaient accordé une sorte de trêve. Sans doute, l'affaire
  de Bretagne, les conciliabules de Bernadotte avaient donné des inquiétudes,
  mais, au moins, depuis nivôse an IX, il n'avait point éclaté de complot caractérisé,
  avant sa mort pour objet.
Par suite, dans les grands corps de l'État, chez ceux qui
  s'étaient montrés le plus ardents à constituer l'hérédité sous prétexte de stabiliser le gouvernement, un temps d'arrêt
  s'était naturellement produit. Le Sénatus-consulte de thermidor leur avait
  donné une satisfaction théorique et, le Premier Consul ne demandant rien de
  plus, l'agitation, d'ailleurs factice, s'était calmée d'elle-même, les
  frères, Joseph surtout, ne voyant point d'intérêt à précipiter les événements.
Mais voici qu'à présent l'oligarchie britannique est
  l'entrée en guerre, et, pour des œuvres d'assassinat qu'elle sollicite et
  qu'elle soudoie, elle a groupé les mécontents de tous les anciens partis ;
  elle a mobilisé la réserve de sicaires soigneusement entretenus par elle
  durant une paix où elle n'a jamais été de bonne foi. Son or, ses navires, ses
  capitaines, ses ambassadeurs, tout est employé pour les servir. Rien de trop
  beau, ni de trop bon pour eux. On les engraisse et on les entraîne comme des boxeurs,
  des coqs de combat ou des chevaux de course. On ne compte pas avec leurs
  fantaisies ; on ne discute pas leurs caprices ; il faut tuer Bonaparte, et tuer un tyran n'est pas un crime, comme
  l'affirme le pamphlet d'Allen qu'on réimprime : car l'on se prépare des
  justifications et des apologies ; on se prépare même des alibis : mais ici
  c'est en vain.
Des princes, des dévaliseurs de diligences, des
  gentilshommes aux noms illustres, des chouans à tournure de bêtes fauves, des
  généraux dont les exploits furent glorieux et des campagnes immortelles, des
  cabaretiers tenanciers de mauvais lieux, des grandes dames de l'ancienne
  cour, des filles de la rue inscrites au bureau des mœurs, c'est l'étrange
  coalition que les Anglais ont préparée et dont ils tiennent les fils.
A Paris, l'attentat se prépare : des chouans feront le
  coup, sans hésiter ni se reprendre, car c'est leur état, et, en attendant, au
  travers des rues et des ruelles de Paris, muets et impénétrables, ils
  glissent comme des ombres farouches, tels que tout à l'heure au milieu des
  genêts de Bretagne ; puis, de ces larves confuses, pareilles dans l'échelle
  sociale aux informes essais d'un organisme rudimentaire, qui par leur infamie
  même rampent ignorées, on s'élève par des gradations infinies aux hommes qui
  tiennent le plus grand état, à des princes de la maison de France, à des
  généraux en chef que la victoire couronnait hier. Ceux-là attendent et
  veillent sur la frontière, guettant la nouvelle de mort ; ceux-ci, se croyant
  couverts par la gloire dont on les a comblés, se tiennent prêts aux successions
  qu'on va leur ouvrir. Jusqu'où va-t-elle, qui ne lie-t-elle pas, cette
  conspiration ? Si Moreau en est, pourquoi pas Bernadotte, Macdonald,
  Lecourbe, Souham, et, à côté des généraux, pourquoi pas les sénateurs, et,
  dans la famille même du Consul qui sait si des mots n'ont point été
  prononcés, si des promesses n'ont point trouvé des oreilles complaisantes et
  pour quelles nouvelles attend le courrier que Lucien a laissé aux ordres de
  Joseph ?
Jamais complot mieux organisé, jamais péril plus grand
  pour Bonaparte. Car nul, cette fois, ne peut dire à quelle bande on a affaire
  ; nul ne peut affirmer que, à un tel point ; la contagion s'est arrêtée.
  Quelles complicités les assassins ont-ils rencontrées dans les assemblées,
  quelles dans les tribunaux, quelles dans les salons ? Combien de mailles a ce
  réseau invisible qui enveloppe Bonaparte et sous lequel il se débat ? Voici
  de ses préfets, comme Beugnot ; des femmes comme Mme Récamier et Mme de
  Staël, de ses aides de camp comme Lacuée. Il est instruit que la trahison est
  dans son propre palais, dans sa propre garde : il faut que, aux Tuileries, on
  monte le service comme en présence de l'ennemi, car les mots d'ordre et de
  ralliement ont été livrés par un officier supérieur d'intelligence avec les
  conjurés. Une perquisition fait trouver un homme caché chez un des employés
  du bureau de l'architecte ; une visite dans les égouts fait découvrir qu'un crochet avec arc-boutant intérieur du grand égout à
  la sortie près du Pont-Royal a été rompu, que, la nuit, par les ouvertures des traiteurs sur la terrasse des
  Feuillants, on pousse des reconnaissances sous le palais. En Bretagne
  et en Normandie, on attend la nouvelle qu'il est mort pour reprendre les
  armes ; à Londres et sur le Rhin, les émigrés sont prêts à accourir ;
  partout, l'assassinat est prédit, donné comme certain, annoncé à jour fixe,
  et, à la fois, la nouvelle en revient par tous les agents que la France
  entretient au dehors.
Le Premier Consul essaie-t-il de se défendre, fait-il
  arrêter les assassins ? Aussitôt, comme sur un mot d'ordre, les gens comme il
  faut, ce qui tient à la finance, hommes et femmes, ce qui tient à l'ancienne
  noblesse, ce qui fréquente au faubourg Saint-Germain ou à la
  Chaussée-d'Antin, prend des sourires de pitié incrédule : c'est une
  persécution, c'est une infamie, rien n'est vrai de cette conspiration ;
  Napoléon l'a inventée pour provoquer la faveur populacière, pour exploiter
  d'imaginaires dangers et se faire décerner de ridicules adresses. On plaint
  les victimes de Bonaparte ; on s'attendrit sur ces martyrs ; devant cette
  société, c'est lui l'accusé.
Mais cette société, qu'est-ce dans la France et dans Paris
  ? Sur la nation, sur la capitale, une terreur s'est répandue : dans cet
  opaque brouillard où il s'agite, invisible et muet, l'ennemi est là Portes
  fermées, barrières closes, des soldats surveillant toute l'enceinte, les
  patrouilles à cheval courant les rues, le peuple inquiet, agité, exaspéré,
  cherche, comme la police, les assassins de son Consul, prêt à tout risquer,
  sa peau comprise, pour aider les argousins. Il y est pour son compte, se sent
  menacé en Bonaparte ; toutes ses justes haines contre les Anglais, artisans
  de massacres et d'incendies, contre les émigrés, leurs complices, lui remontent,
  au cœur, et, de Paris à l'année entière, à toute la province, c'est un double
  courant, d'indignation et d'enthousiasme.
La situation est telle pour Napoléon qu'elle ne peut se
  prolonger. Il faut un coup qui apprenne le silence aux gens du monde, qui
  inspire quelque terreur aux assassins, qui fasse le pendant de la déportation
  de nivôse. Suis-je donc un chien qu'on peut assommer
  dans la rue, s'écrie-t-il... tandis que mes
  meurtriers seront des êtres sacrés ! On m'attaque air corps, je rendrai guerre
  pour guerre. Et, en territoire allemand, il ordonne l'enlèvement du
  duc d'Enghien, sa comparution devant une cour martiale. Il est temps d'apprendre aux Bourbons que ce n'est plus là un jeu
  d'enfants.
L'enlèvement accompli, il est impossible que l'exécution
  ne suive pas. Du duc d'Enghien, enlevé par un coup de force, par une
  violation incontestable du droit des gens, que ferait le Premier Consul ?
L'enfermer dans une prison d'État ? Mais toute l'Europe le
  réclamerait ; bien plus que contre sa mort elle protesterait contre sa
  captivité : tôt ou tard il faudrait le rendre, et quel échec ! — L'amener à
  servir dans les armées nationales ? Mais quel fou pourrait soutenir cette
  idée que tout dénient dans la vie du prince, son sang, ses actes, ses services,
  sa lettre à Louis XVIII du 23 avril précédent, qui est comme une déclaration
  de principes et un testament de mort ? c'est le déshonorer que l'en supposer
  capable.
Il est des conséquences mathématiques auxquelles nulle
  puissance ne saurait soustraire. Par suite, il est inutile de s'arrêter aux
  (lires postérieurs des divers membres des familles Bonaparte et Beauharnais,
  affirmant, les uns qu'ils ont prêché la clémence, les autres qu'ils ont
  sollicité la grâce. Joseph prétend avoir été consulté, avoir conseillé
  l'indulgence, avoir trouvé de l'écho chez le Premier Consul. Puis il allègue
  que c'est à l'insu de Napoléon, par la faute de Réal éveillé trop tard et
  arrivé tardivement, que la sentence a été exécutée. Il invoque une méprise,
  des circonstances atténuantes : Il faut,
  aurait dit Napoléon, supporter la responsabilité de
  l'événement. Le rejeter sur d'autres, même avec vérité, ressemblerait trop à
  une tacheté pour que je veuille m'en laisser soupçonner.
Il n'a point dit cela : son idée était arrêtée, ses ordres
  étaient donnés ; la seule personne qui peut-être
  avait demandé la vie du prince, Joséphine, était repoussée. L'enlèvement
  était accompli ; rien ne pouvait soustraire le duc d'Enghien à son sort.
Napoléon n'a jamais varié d'opinion ; il n'a jamais démenti
  ni regretté l'acte qu'il avait volontairement déterminé, voulu et accompli.
  Il a estimé que ceux-là qui avaient arrêté, jugé et exécuté le duc d'Enghien,
  l'avaient bien et loyalement servi ; la preuve, c'est cet extrait des comptes
  de la Grande cassette pour l'an XII, qui les concerne :

  

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  


   
    	
    	
    Gratification

    
    	
   

   
    	
    Réal, conseiller d'État

    
    	
    100.000

    
    	
    fr.

    
   

   
    	
    Le colonel Ravier commandant le 18e de ligne

    
    	
    10.000

    
    	
    —

    
   

   
    	
    Le colonel Bazancourt commandant le 4e

    
    	
    10.000

    
    	
    —

    
   

   
    	
    Le colonel Guilon commandant le 1er cuirassier

    
    	
    10.000

    
    	
    —

    
   

   
    	
    Le colonel Dufour commandant le 58e de ligne

    
    	
    5.000

    
    	
    —

    
   

   
    	
    Le général de brigade Charlot

    
    	
    10.000

    
    	
    —

    
   

   
    	
    Le colonel Barrois, du 96e de ligne

    
    	
    10.000

    
    	
    —

    
   

   
    	
    Le général Murat gouverneur de Paris

    
    	
    100.000

    
    	
    —

    
   

   
    	
    Le
    général Savary, aide de camp

    
    	
    12.000

    
    	
    —[1]

    
   

  

  

  A Sainte-Hélène, dans les notes qu'il a dictées sur l'ouvrage
  de Fleury de Chaboulon, il dit : Le duc d'Enghien,
  traduit au château de Vincennes, fut juge et fusillé avant que personne sût à
  Paris qu'il avait été arrêté... Napoléon
  savait que si la commission militaire le trouvait coupable, elle le ferait
  exécuter dans les vingt-quatre heures... Si
  l'affaire du duc d'Enghien était à recommencer, l'Empereur ferait encore de
  même : l'intérêt de la France, la dignité de sa magistrature et la loi d'une
  juste représaille lui en ont fait une loi.

  En face de la mort, presque à soir heure suprême, il
  ajoute à son testament. : J'ai fait arrêter et juger
  le duc d'Enghien parce que cela était nécessaire à la sûreté, à l'intérêt et
  à l'honneur du peuple français lorsque le comte d'Artois entretenait de son
  aveu soixante assassins dans Paris. Dans une semblable circonstance,
  j'agirais encore de même.

  On peut déclarer l'acte bon ou mauvais ; mais qu'on ne
  cherche point à Napoléon des excuses. En un temps de guerre et de guerre au
  couteau comme celle qu'on lui faisait, il a envisagé moins la justice d'un
  châtiment que Futilité des représailles. Lui et les
  siens, a-t-il dit, n'avaient d'autre but
  journalier que de m'ôter la vie ; j'étais assailli de toutes parts et à
  chaque instant : c'étaient des fusils à vent, des machines infernales, des
  complots, des embûches de toute espèce. Je m'en lassai, je saisis l'occasion
  de leur renvoyer la terreur jusque dans Londres... Le sang appelle le sang : c'est la réaction naturelle,
  inévitable, infaillible. Malheur à qui la provoque... Mon sang, après tout, valait autant que le leur. Cela
  n'est-il point tout corse ? Il y a une vendetta déclarée entre lui et les
  Bourbons. On tire sur lui ; il tire sur eux tant pis pour qui se met à sa
  portée. Rien d'autre.

  D'ailleurs cela me réussit,
  a-t-il dit : à dater de ce jour, les conspirations
  cessèrent. Plus d'assassins recrutés et expédiés par le comte
  d'Artois, payés et entretenus par l'Angleterre. L'exemple a profité : c'est
  peut-être un crime, ce n'est pas une faute.

  L'affaire du duc d'Enghien est un épisode sans action sur
  le mouvement général des esprits : quelques personnes de la société,
  récemment ralliées, ont pu être frappées douloureusement par l'exécution ; la
  masse n'en a point été touchée, ou, si elle s'en est émue, ç'a été pour y
  applaudir. L'impulsion donnée à l'opinion par la découverte de la
  conspiration n'en est point ralentie, plutôt accélérée. On l'attaque encore, dit-on dans le peuple et dans
  l'armée ; eh bien ! nous l'élèverons plus haut
  encore, nous lui donnerons plus de pouvoir et plus d'honneurs ; nous
  affirmerons plus solennellement notre volonté qu'il reste le cher et qu'il
  demeure le maitre ! et, de tous les régiments, de tous les villages,
  adresses et députations. Sans doute, de ces adresses qu'enregistre le Moniteur,
  beaucoup sentent l'officiel, paraissent inspirées ; mais l'ensemble est d'une
  sincérité frappante Le courant existe, moins vif, moins profond, moins
  national qu'en l'an VIII, car ce n'est plus là question de vie ou de mort
  pour la nation ; ce n'est pas pour le titre quo prendra Bonaparte on pour le
  successeur qu'il désignera que le peuple sera profondément troublé : il l'a,
  son Bonaparte ; il le possède, et ce Bonaparte a réalisé ce qu'il attendait
  de lui. C'est assez ; mais on y veut toucher, on veut le lui prendre, je lui
  tuer, et c'est pour cela qu'il crie vers lui et qu'il lui offre tout ce qu'il
  peut lui donner.

  Et ce courant se trouve secondé à la fois par les efforts
  anciens, par la campagne menée depuis trois ans en faveur de l'hérédité, par
  l'assentiment du Premier Consul, par l'ambition de ses frères, par le
  concours de certains hommes sincèrement tournés vers la forme monarchique,
  par l'ambition ou la servilité de plusieurs autres ; par la volonté enfin
  qu'ont de consolider leur fortune tous ceux qui, devant à Bonaparte ce qu'ils
  possèdent et ce qu'ils sont, se tiennent encore inséparables de sa cause.

  Le 7 germinal (28 mars),
  la bombe éclate : le Sénat vient, en corps, réclamer par une adresse
  l'institution d'une sorte de haute cour, d'un jury national chargé de juger les
  crimes de haute trahison. Mais, ajoute le
  vice-président, Lecouteulx de Canteleu, ce n'est
  point assez de punir les crimes qu'il importe à la tranquillité de l'État de
  réprimer ; il faut encore ôter toute espérance à ceux qui seraient tentés
  d'imiter un si funeste exemple. Il faut rendre au moins le crime infructueux
  pour ceux qui oseraient le commettre. Nous avons besoin d'institutions qui
  assurent à nos enfants le bonheur dont nous jouissons actuellement, qui
  consolident votre ouvrage et le rendent immortel comme votre gloire. Enfin,
  il est indispensable que le vaisseau de l'État ne risque pas de perdre son
  pilote sans être assuré des ancres qui, dans un si grand malheur, pourraient
  l'empêcher de faire naufrage.

  Quant à tout ce qui pourra
  consolider le système actuel, répond le Premier Consul, je m'empresserai toujours de profiter des lumières du
  Sénat et de me concerter avec lui.

  Voilà donc la question posée : à en juger par paroles
  échangées, Bonaparte est mis en demeure de hâter la désignation de son
  successeur ; en réalité, le Sénat lui offre la monarchie héréditaire : sur
  cela l'on est d'accord. La veille de l'audience, Napoléon a fait en
  particulier ses déclarations à Lecouteulx : Il faut,
  lui a-t-il dit, un chef héréditaire à la nation
  française, et je sens si profondément la nécessité d'assurer ce bienfait à la
  France que ma raison considère cette mesure comme l'un de mes devoirs,
  n'importe sur quelle tête, dans quelle famille le vœu des Français place
  cette dignité ! Je conseillerais même de reprendre les Bourbons s'ils
  pouvaient aujourd'hui avoir en Europe une autre considération, une autre
  puissance que celle que leur donne le salaire mesquin de l'Angleterre, et si
  l'universalité des Français n'avait pas à craindre, avec leur retour, l'effet
  en Europe contre la France du discrédit de cette famille, de sa faiblesse et
  celui du renversement de toutes nos institutions actuelles, l'objet de la
  haine de tous ceux qu'ils rétabliraient avec eux.

  Mais il n'entend point recevoir du Sénat une telle
  augmentation de pouvoir : déjà l'émission de l'adresse sort de ses attributions
  ; que serait-ce du reste ? Ma conscience, dit
  Napoléon, doit commander à ma raison et elle me dit
  que je ne dois rien faire, rien accepter sans le vœu du peuple prononcé aussi
  solennellement qu'il l'a été pour mon consulat à vie. Convient-il dans l'état
  où nous sommes, lorsque le peuple français ne peut encore jouir du bonheur
  que lui promettaient la paix générale et nos nouvelles institutions, (le lui
  demander ce vœu ?

  Donc, d'une part, une question de procédure, facile à
  résoudre ; d'autre part, une question d'opportunité sur laquelle il ne paraît
  point que Napoléon livre ici le fonds de sa pensée, mais que l'on ne manque
  point d'éléments pour apprécier. D'abord, entre lui et ses interlocuteurs, il
  y a vraisemblablement un malentendu. Ceux-ci vont au simple : ils entendent, par
  le rétablissement d'une monarchie héréditaire, la restauration d'une forme
  successorale semblable à celle adoptée par les rois de la troisième race et
  par les souverains de l'Europe entière.

  Napoléon n'est point entièrement de cet avis : il ne
  considère pas l'évolution qui va s'accomplir comme destructrice de la
  République, dont il entend conserver le nom, mais comme complémentaire de la
  constitution consulaire. Cette évolution restreindra aux membres de la
  famille Bonaparte la faculté d'être désignés ; elle établira parmi eux une ligne
  successorale ; la qualité d'héritier sera une qualité requise, mais elle
  n'ouvrira pas, soi seule, un droit absolu. Ce sera sans doute une monarchie
  héréditaire, mais où l'hérédité ne sera qu'un accessoire de la nomination.
  C'est le mode successoral adopté dans l'Empire romain dont il a fait la
  grandeur. Il apparaît à Napoléon comme le seul justifiable et le seul
  applicable.

  En effet, dans l'autre système, tout est difficulté,
  impossibilité, contradiction, absurdité ; pour instituer une monarchie
  héréditaire dans la forme usitée jusqu'ici en France et en Europe, il ne
  suffit plus ici d'un mot inscrit dans la constitution : il ne va point comme
  du Consulat qui, de décennal, a pu devenir viager sans aucune modification de
  personnel : il faut à Napoléon des héritiers désignés, nommés et certains ;
  il faut, au-dessous de lui, une suite d'agnats qui, à des degrés divers et
  étagés, rehaussent la splendeur du trône et en assurent la transmission. D'agnats,
  Napoléon n'en a point ; et, pour s'en créer, il faudrait qu'il renouvelât une
  fiction en usage sous l'ancien régime où des financiers parvenus, pour Mn,
  nobles, achetaient une charge de secrétaire du roi à leur père ou leur
  grand-père et se trouvaient ainsi à la troisième génération d'anoblis ; il
  faudrait que, selon une tradition byzantine, il créât pour son père mort un
  titre à part ; qu'il fit de lui une sorte d'empereur posthume, pour simuler
  qu'il a régné et que c'est de lui que lui-même et ses frères ont reçu leurs
  droits. Une telle comédie, sa raison, son bon sens et son orgueil, sans
  parler de son intérêt, se refusent à l'admettre. Outre qu'elle lui semble
  indigne de lui, il a trop la notion de ce qu'il vaut, de ce qu'il est, pour
  consentir, même par une fiction, à devoir à un autre qu'à lui-même le trône
  où il va monter. Lorsque, à Montpellier, l'on a voulu élever un monument à
  Charles Bonaparte et lui rendre de particuliers honneurs — ce qui eût
  acheminé à un tel système — il a refusé hautement, et c'est à son insu,
  contre sa volonté, que Louis a fait exhumer le corps de leur père et qu'il va
  le porter à Saint-Leu.

  Donc, point d'agnats, point de
  collatéraux descendants par mâles de la souche masculine
  originairement pourvue, puisque c'est lui le fondateur de la dynastie et
  qu'il n'a point d'enfants. Mais ici apparaît une difficulté insurmontable :
  pour représenter un monarque héréditaire, Napoléon, selon les usages répandus
  en Europe, doit être entouré d'une famille souveraine et cette famille ne
  peut être composée au hasard, recrutée par son choix unique. Il faut à cette famille
  un trait commun d'origine et, à défaut d'être issue du fondateur de la
  dynastie, de tenir de lui son sang et sa chair, elle doit au moins se
  rapprocher de lui par la race, par le sang pareil et par les traits analogues.
  Situation sans précédents, dans l'histoire ! Napoléon, à défaut d'héritiers
  directs, à défaut d'agnats, sera donc obligé de conférer des droits à ses
  frères, uniquement parce qu'ils sont ses frères, sans que lui-même v trouve
  un avantage, sans que ceux-ci aient justifié d'aucune façon une telle
  élévation.

  S'il pouvait tenir fortement à son système, si ce système
  était accessible aux politiques de son temps, si la nécessité d'une famille
  souveraine ne paraissait démontrée, tout serait simplifié ; mais s'il a conçu
  le projet, il est trop faible pour l'exécuter : ses frères sont certains,
  depuis l'an VIII, qu'ils ont des droits ; il leur en a donné, il leur en a
  laissé prendre, il leur en a peu à peu reconnu. A présent qu'il arrive au
  sommet, il ne peut nier ces droits ; il est donc obligé de chercher ici comme
  ailleurs une conciliation entre les idées de l'ancien régime et celles du
  nouveau. L'ancien régime, ses frères le représentent ; lui-même incarne le
  nouveau, niais, avec ses frères, est toute la tradition monarchique ; avec
  lui, seulement l'idée romaine, vieille de quinze siècles, oubliée dans l'Occident
  malgré ses continuelles applications à Byzance. Si Napoléon déclarait que,
  étant libre de choisir son successeur, il désigne tel des siens et l'associe
  à l'Empire, plus de difficultés : élu par l'Empereur, acclamé par les légions
  et le peuple, proclamé par le Sénat, l'héritier recevrait une investiture
  qui. à coup sir vaudrait toute hérédité du sang. Mais, il ne veut point, il
  ne peut point rompre avec ses frères : il leur a conféré des droits dans la
  famille consulaire, il leur doit des droits dans la famille impériale et, ces
  droits. il est alors d'autant plus obligé de les affirmer qu'il se propose
  davantage ensuite d'obtenir que ses frères y renoncent.

  En effet, pour que, suivant le droit monarchique, sa succession
  puisse être régulièrement dévolue à la deuxième génération, il faut que la
  première tout entière ait été appelée, qu'elle ait reçu le droit, quitte à
  l'avoir transmis immédiatement. Pour glue le fils de Louis et d'Hortense
  puisse être désigné comme successeur, il faut que cet enfant tienne un droit,
  non seulement de Napoléon, mais de lui-même ; qu'il ait été reconnu apte à
  être appelé ; et il ne possédera cette aptitude que si son père, Louis, a eu
  le droit en puissance ; et Louis, cadet, ne peut l'avoir reçu que si ses
  aînés l'ont possédé.

  Si donc Napoléon veut, en respectant les règles
  monarchiques, prendre son neveu pour successeur, il faut qu'il ait obtenu
  d'abord la renonciation à la succession de tous ceux qui le précèdent dans
  l'ordre de successibilité : car sa descendance ne lui établit un droit que si
  son ascendant a possédé ce droit, et cet ascendant ne peut l'avoir possédé
  que s'il l'a reçu intact de ceux qui le priment dans l'institution familiale.
  Donc, même pour pouvoir éliminer ensuite, au profit de la seconde génération,
  soit quelques-uns, soit tous ceux de la première, il faut que tous aient été
  d'abord présentés et acceptés ; que la famille, unie, compacte, sans
  l'apparence d'une tare ou d'une déchéance, ait été d'abord investie. Si, du
  fait de Napoléon, tel ou tel se trouve exclus, il en résultera pour
  l'ensemble une diminution évidente de considération, pour lui-même une
  diminution d'autorité, pour la dynastie une diminution de stabilité et, au
  point de vue monarchique, un défaut originel de nature à vicier tout l'avenir
  et à provoquer des rivalités sans fin.

  Ce n'est point assez d'embarras et une difficulté nouvelle
  résulte pour Napoléon de la constitution de sa famille : si ses frères
  étaient tous ses cadets et que l'on admit que la consanguinité ait pu leur
  créer un droit à lui succéder, ils se présenteraient dans un ordre logique de
  succession monarchique ; mais Joseph est l'aîné de Napoléon : donc, selon les
  lois monarchiques, il le prime ; or, il n'a de droit que par lui : il lui
  succède et ne le précède pas ; il est l'aîné, ce qui, selon l'ancienne règle,
  l'établit le chef, et c'est de son cadet qu'il tient un droit qui ne se
  trouve plus descendre, mais remonter.

  Tout est singulier et étrange ; tout est illogique et
  illégal ; tout, dans cette constitution d'hérédité, serait contraire aux lois
  monarchiques et l'est plus encore aux règles du bon sens. Cela, uniquement
  parce que Napoléon n'a point suivi son premier projet, le seul juste et
  raisonnable ; qu'il a voulu ménager ses frères et respecter l'idée de
  famille. En droit ce n'est rien encore, car il semble qu'il fasse le droit ;
  mais, en fait, les choses ne vont pas mieux.

   

  Dès pluviôse an XI (janvier
  1803), Napoléon, pour préparer les voies à la renonciation de Joseph,
  a repris vis-à-vis de lui la campagne où il avait échoué une première fois
  avec l'affaire de la Cisalpine. A la suite de l'acte
  de médiation entre les partis qui divisaient la Suisse, il lui a
  offert, en quelque sorte comme un premier degré, la charge de colonel général
  des Suisses au service de France. Joseph ne s'est point laissé tenter. Je déclinai cet honneur, a-t-il écrit, en lui proposant un choix plus convenable, celui du
  général Lannes, ce qui eut lieu.

  Repoussé sur la Suisse, Napoléon ne s'est point découragé.
  Après avoir donné au sénateur Joseph
  la sénatorerie de Bruxelles, avec ses 21.727 francs de revenu et le palais où
  la Belgique entière s'imagine que le frère du Consul va tenir sa cour, il lui
  offre la place de chancelier du Sénat : J'estime,
  lui écrit-il en fructidor (septembre 1803),
  qu'il est utile à l'État et à moi que vous acceptiez
  la place de chancelier si le Sénat vous y présente. Je jugerai le cas que je
  dois faire de votre attachement et de vous par la conduite que vous tiendrez.

  En même temps il attribuera à Lucien la charge de
  trésorier.

  Ce sont de belles sinécures : le chancelier, outre des
  appointements considérables, a son palais au Petit-Luxembourg ; il a
  l'administration générale de la dotation du Sénat et des Sénatoreries, la
  surveillance de la bibliothèque, de la galerie des tableaux et du cabinet des
  médailles ; il reçoit les honneurs d'un des premiers de l'État et nulle place
  n'est plus susceptible de développements. Mais, l'accepter, n'est-ce pas
  recevoir d'avance une sorte de compensation, se retirer de la ligne d'hérédité,
  se contenter à peu de frais ? Joseph ne s'y laisse pas prendre : de Beauvais,
  où il préside le collège électoral de l'Oise, le 23 fructidor (12 septembre), il répond avec des habiletés
  infinies. Il y a plus de six mois, dit-il, qu'il a fait part à ses collègues
  de sa volonté décidée de ne pas être présenté. Depuis,
  ajoute-t-il, j'ai supplié le Premier Consul de ne
  pas penser it moi. J'ai exposé à un frère dont l'affection pour moi ne s'est
  jamais démentie, que cette place de chancelier ne nie convenait pas ; qu'elle
  détruirait tout mon bonheur par les devoirs qu'elle m'imposerait ; devoirs
  qui sont en opposition avec ma manière d'être et mon caractère ; qu'il
  m'était difficile de changer à mon âge sans des efforts de tous les instants
  ; que l'utilité dont je pourrais être ne méritait pas le sacrifice que l'on
  m'imposerait... J'apprends dans ce moment
  qu'il est encore question de moi ; je supplie le Premier Consul, j'exige de
  l'amitié d'un frère tendrement aimé pour lui-même, de ne pas insister pour me
  donner une charge qui est pour moi une chaîne, que ma raison me dit de ne pas
  m'imposer à porter. Il importe peu au gouvernement que cette place soit
  occupée par moi ou par un autre ; il y va pour un homme qui n'a nulle ambition,
  du bonheur de sa vie. Ma santé, d'ailleurs, ne me permet pas absolument
  d'accepter une place que mon honneur m'obligerait à remplir tout entière.

  Le même jour, sans attendre réponse du Premier Consul,
  Joseph, dans les termes les plus pressants, écrit au président du Sénat et
  aux sénateurs Jacqueminot et Lefebvre pour décliner toute candidature et
  présenter des excuses tirées de sa santé et de ses habitudes d'indépendance
  et d'oisiveté.

  Il rentre à Paris et, aussitôt, il reçoit la visite de
  Talleyrand, chargé par Napoléon de le décider. Alors (le 1er complémentaire, 18 septembre), il écrit au Premier
  Consul : Il faut que ce que vous voulez soit
  impossible puisque je ne le fais pas. L'affection que vous me témoignez me
  rend vraiment malheureux, mais elle me trouve inébranlable : je m'abandonne à
  la conscience de mon devoir ; il ne m'est pas permis de délibérer.

  Vous me reprochez de sacrifier votre
  intérêt, l'intérêt de l'État, à mes habitudes et à la modération de mon
  caractère. Si le malheur de la France veut que vous quittiez le continent,
  je prends ici rengagement d'occuper les postes les plus périlleux qu'il vous
  plaira de me confier. Je serai ce que vous voudrez, membre du gouvernement,
  successeur désigné ; rien ne m'épouvantera quoique je ne désire rien.
  J'espère par ma résolution et mon intégrité, du moins, être digne de vous.

  Joseph s'est laissé aller à tracer cette phrase, soit
  qu'elle lui soit échappée dans ce moment de colère, soit qu'il ait voulu faire
  connaître à Napoléon à quel prix il met ses services. Plus d'amour de
  l'obscurité, de santé mauvaise et de délices champêtres : membre du gouvernement ou successeur désigné, cela lui revient du droit
  de son aînesse, ce droit d'aînesse que son frère lui
  a si joliment escamoté, dit Lucien, se servant, affirme-t-il, de la propre expression de Joseph — et cette
  expression l'a si fort frappé que, dans ses notes, il la reproduit deux fois
  au moins en termes identiques : Ce que Joseph
  appelait l'héroïque escamotage de son droit d'aînesse, dit-il
  ailleurs.

  Aussi bien à ses confidents, Joseph découvre sa pensée
  entière et elle se retrouve telle, quoique avec des déductions qu'on
  n'oserait point y joindre : Il ne me trompera plus,
  dit-il à l'un d'eux ; je suis las de sa tyrannie et
  de ses vaines promesses, tant de fois répétées et jamais remplies. Je veux
  tout ou rien ; qu'il me laisse simple particulier ou qu'il m'offre un poste
  qui m'assure la puissance après lui ! Alors je me livrerai, je m'engagerai.
  Mais s'il s'y refuse, qu'il n'attende rien de moi... Qu'a-t-il fait jusqu'ici pour nous ? ajoute-t-il, quel pouvoir nous a-t-il donné ? Un préfet de mon
  département se joue de moi et je n'exerce pas dans le pays of, mes
  possessions sont situées, la plus légère influence. Mais je suis homme, et je
  veux qu'il s'aperçoive qu'on peut oser ne pas céder à ses caprices... Je me réunirai à Sieyès, à Moreau même s'il le faut, à
  tout ce qui reste en France de patriotes et d'amis de la liberté pour me
  soustraire à tant de tyrannie.

  Napoléon ne peut sans doute imaginer que tel soit l'état
  d'esprit de son frère ; malgré la lettre que Joseph lui a écrite, il persiste
  donc à désirer qu'il soit placé, ainsi que Lucien, sur la liste des présentations,
  en sorte que les sénateurs près de qui Joseph et Lucien ont agi de leur côté,
  fort embarrassés de leur conduite et espérant toujours une conciliation dans
  la famille consulaire, se déterminent, au jour marqué, à faire seulement les
  présentations pour la prêture, en renvoyant au lendemain celles pour la
  chancellerie et la trésorerie.

  Le lendemain arrive sans qu'ils aient reçu de Joseph aucun
  avis sur son acceptation. Dès le matin, le Consul a fait venir ses frères à
  Saint-Cloud. Il les fait déjeuner avec lui et les retient autant qu'il le peut,
  espérant qu'ils n'arriveront à l'assemblée qu'après que la présentation aura
  été faite. Les frères qui ont leurs amis dans le corps, car, fait observer un
  des sénateurs les plus mêlés à cette affaire, la munificence d'un seul homme
  ne pouvant satisfaire à toutes les ambitions, ceux qui tiennent de si près au
  pouvoir ne manquent pas de clients qui attendent leur fortune d'eux aussi
  bien que du maitre — ont fait aussi jouer leurs ressorts et ont si bien lié
  leur partie qu'ils sont à peu près sûrs que la candidature ne les atteindra
  pas. Ils se laissent amuser tout aussi longtemps que le désire le Premier
  Consul. Joseph, qui l'a deviné, lui dit eu le quittant : Vous croyez être bien habile et que, pendant que nous
  sommes ici, on va nous mettre sur votre liste des candidats. Soyez sûr qu'il
  n'en sera rien. Napoléon vit bien que c'était lui qui était joué et
  les quitta de fort mauvaise humeur.

  Cette affaire refroidit d'autant plus les relations des
  deux frères que, ici, l'opposition était sortie du huis clos, que Joseph
  avait employé à sa résistance des éléments étrangers, qu'il avait suscité un
  parti capable de tenir tête même au Consul, et qu'il s'était établi dans le
  Sénat chef de faction. Survint le mariage de Paulette, puis surtout le
  mariage de Lucien et la négociation malencontreuse où Joseph fut mêlé. Il en
  résulta une brouille qui, d'ailleurs, n'empêcha point le châtelain de
  Mortefontaine, d'accepter, en dehors de son traitement annuel de 120.000
  francs, une gratification de 200.000 francs qui lui fut donnée par son frère
  le 10 brumaire an XII (2 novembre 1803).

  La découverte de la conspiration de Georges, l'éminent
  danger où se trouvaient, à la fois, la vie du Consul et l'avenir de la
  famille, amenèrent, tout à fait à la fin de nivôse XII (vers le 13 janvier 1801), une sorte de
  rapprochement de la part de Joseph : mais le Premier Consul ne put se tenir
  d'entrer en explications : Dans un entretien qu'il
  eut avec son frère, dans la nuit du 30 nivôse (21 janvier), il se plaignit avec
  amertume de sa famille, dans laquelle il ne trouvait ni appui, ni moyens ; de
  ses frères particulièrement, qui se plaisaient à faire la satire de sa
  conduite, à le blâmer lorsqu'il affectait les formes monarchiques et qui,
  loin de le seconder dans ses projets, se faisaient en quelque sorte un jeu de
  les contrarier tous.

  Joseph resta sur ses positions, mais, plus calme, ne parut
  cette fois rien exiger que son repos, si bien que, croyant l'amadouer et le
  prendre par son côté faible, Napoléon, le 12 ventôse (3 mars), lui fit remettre une nouvelle gratification de
  300.000 francs.

  Telle est donc la situation en ce qui touche Joseph au
  moment où se pose la question de l'hérédité monarchique : Joseph a affirmé
  avec une netteté absolue qu'il est le successeur obligé et qu'il n'acceptera
  nulle autre place. Napoléon a tout tenté pour découvrir une sinécure qui plût
  à Joseph et pour se libérer lui-même à l'égard de son aîné. Il ne veut point
  de lui pour successeur, mais il se tient pourtant obligé vis-à-vis de lui.
  Joseph seul peut le délier de ce qu'il considère comme son devoir et l'on
  voit comme Joseph y est disposé.

   

  En ce qui concerne Lucien, la position est pins simple : d'abord,
  Napoléon, aîné de Lucien, n'éprouve point pour lui les sentiments qu'il porte
  à Joseph : nul devoir de sa part ; nul droit de la part de Lucien. Tout un
  passé, plein de brouilles, de querelles et de continuels pardons, est entre
  eux. Enfin, et surtout, le mariage de Lucien a posé une question préalable
  qui exige une solution : Lucien ne peut rentrer parmi les successibles que
  s'il consent à répudier Mme Jouberthou et à se prêter à l'annulation de son
  mariage.

  Quelles impressions Lucien a-t-il rapportées à Ce sujet de
  son voyage en Italie ?

  Il est parti, plein de fiel et de haine, le 12 frimaire an
  XII (4 décembre 1803) faisant, en même
  temps et par des journaux divers, annoncer, à dessein, semble-t-il, son
  passage ou sa prochaine venue dans les lieux les plus éloignés. Tantôt on le
  dit attendu à Genève, tantôt à Bonn où douze personnes de sa suite, dont un
  maître d'hôtel, un chef d'office et un tapissier, préparent pour le recevoir
  le château de Poppelsdorff. Puis, c'est à Florence qu'il est arrivé dans le
  plus grand incognito, et les nouvellistes prétendent que sa présence est liée à une affaire de la plus grande
  importance — allusion qui, sans doute, vise l'ancien projet de mariage
  avec la reine d'Étrurie, mais qui montre comme les nouvellistes sont en
  retard, car à Bonn et à Florence, comme à Rome et à Naples, Lucien qui voyage
  sous le nom du neveu de sa première femme, M. foyer, est accompagné de Mme
  Jouberthou et la montre partout. Sa suite se compose à l'ordinaire des
  complaisants en titre, peintres et gens de lettres : Chatillon et Arnauld, et
  de l'inévitable Paroisse.

  A Rome, le sénateur conserve son incognito sauf pour sa
  sœur Borghèse, chez qui il se rend aussitôt et à
  laquelle il se fait annoncer sous un nom étranger afin de lui procurer le plaisir
  de la surprise ; il ne s'arrête qu'un jour et prend tout de suite la
  route de Naples.

  A Naples, séjour. Là Lucien prend pour compagnon l'envoyé français, ce même Alquier, son
  prédécesseur à Madrid, dont il a écrit tant de mal et auquel il a tant cherché
  à nuire : maintenant, Lucien a besoin d'Alquier ; il lui pardonne les
  désagréments qu'il lui a causés. Le sénateur va donc partout, sauf à la Cour,
  et l'on ne s'y étonne point, car l'on est an courant de l'aventure ; l'on
  sait que contre les plans de son frère, il s'est
  amouraché de la belle femme d'un banquier et que depuis ce moment, il la mène
  avec lui. La reine Caroline, qui est connaisseuse, veut apercevoir le
  ménage, et Lucien ne lui plaît point : Sa figure est
  très mesquine, blême, vilaine, écrit-elle à sa fille l'impératrice
  Thérèse ; mais il acte très généreux et magnifique à
  l'hôtel, partout. Sa femme... est belle, mais
  une beauté ordinaire.

  Lucien passe à Naples les premiers jours de 1801 ; puis,
  remontant toute l'Italie, il fait un tour à Venise et, au début de ventôse (fin février), il est revenu à Paris. On lui
  ménage avec le Premier Consul une entrevue qui, après une scène des plus
  vives, est suivie, dit-il, d'un raccommodement dû aux sollicitations de maman.

  Raccommodement est
  ici singulièrement exagéré : il impliquerait que Napoléon a cédé sur
  l'article de Mme Jouberthou et qu'il passe à son frère son mariage. Ce n'est
  point exact et les dates suffisent pour rétablir les faits.

  Mme Bonaparte a pris parti pour Lucien, comme elle l'a
  fait toujours. Elle accepte, il est vrai, de Napoléon un traitement de
  120.000 francs ; en toute occasion, les travaux qu'elle commande dans l'hôtel
  de la rue du Mont-Blanc, sont payés par le trésorier du gouvernement ; le
  Premier Consul lui marque une déférence particulière et vient d'en donner une
  preuve en ordonnant à Gérard. pour 8.000 francs, un portrait en pied de sa
  mère pour orner le salon de Saint-Cloud ; mais ces égards ne la satisfont
  point, et elle souffre impatiemment la supériorité donnée à Joséphine : la disgrâce
  de son fils préféré a été entre elle et Napoléon l'occasion de discussions si
  vives que, elle aussi, préfère s'éloigner ; elle colore son départ pour
  l'Italie en disant qu'elle se promet d'y recouvrer
  la santé et de passer quelques mois agréablement à la faveur du beau climat
  et des agréments que lui fournira la présence d'un frère et d'une fille
  qu'elle aime ; mais, en réalité, elle ne veut point assister au
  triomphe d'une bru qu'elle hait, et elle entend affirmer pour lequel de ses
  fils elle prend parti. Elle sent fort bien, elle qui voit et qui reçoit Mme
  Jouberthou, que Lucien ne cédera point ; elle comprend que, à Paris, les
  chocs inévitables entre les deux frères amèneront une brouille sans remède.
  Elle se résigne donc, elle pousse même à ce que Lucien vienne en Italie ;
  elle l'y précédera afin de témoigner qu'elle le soutient et elle obtient que,
  par une démarche officielle, le Premier Consul donne l'apparence d'un voyage
  d'agrément à ce voyage imposé. Tel est le modus vivendi
  que Lucien appelle une réconciliation.

  Donc, avant de partir dans la voiture de voyage que lui a
  offert le Premier Consul et pour laquelle il a payé 5.000 francs de
  réparations ; avant d'employer les 50.000 francs que le Premier Consul lui a
  donnés le 24 nivôse (15 janvier) pour
  son viatique ; avant de livrer aux écuries du Premier Consul qui les lui ont
  rachetés, ses huit chevaux de carrosse de tous les bais connus, qui valent en
  moyenne 855 francs chacun ; le jour même où elle se met en roule, le 22
  ventôse (13 mars), Mme Bonaparte
  obtient que Napoléon écrive au Pape, en faveur de Lucien, cette lette de
  recommandation d'ailleurs fort sèche et fort brève : Très
  Saint Père, le sénateur Lucien, mon frère, désire séjourner à Rome pour se
  livrer à l'élude des antiques et de l'histoire. Je prie Votre Sainteté de
  l'accueillir avec cette bonté qui lui est toute particulière et de croire au
  désir que j'ai de lui être agréable.

  De réconciliation, il ne peut, être question et l'on a,
  par ailleurs, une preuve bien décisive des sentiments de Lucien à ce moment :
  M. Patterson a envoyé à Paris son fils Robert pour savoir à quoi s'en tenir
  sur le mariage de sa fille. Le lendemain du jour où Lucien a obtenu cette
  lettre au pape qui lui tient si fort au cœur, Robert, se présente chez lui.
  Lucien le reçoit tout de suite et voici le discours qu'il lui tient[2]. Dites à M. Patterson, que notre mère, moi-même et toute la
  feuille, d'une seule voix et du fond du cœur, comme je fais, nous approuvons
  hautement le mariage. Le Consul, il est vrai, n'est point d'accord avec nous
  pour le moment, mais il doit être considéré comme isolé de la famille. Placé
  sur le sommet élevé où il se tient comme le premier magistrat d'une grande et
  puissante nation, toutes ses actions et ses idées sont dirigées par une
  politique avec laquelle nous n'avons rien à voir. Nous restons de simples
  citoyens et, comme tels, d'après tout ce que nous avons appris du caractère
  de la jeune clame et de la respectabilité de ses amis, nous nous trouvons
  hautement heureux et fiers de celle union. Ils ne doivent pas se laisser
  heurter par le déplaisir du Consul. Moi-même, quoique d'âge à être mon
  maître, quoique occupant de hautes fonctions dans le gouvernement, j'ai
  aussi, par mon récent mariage, encouru son mécontentement. — Ainsi, Jérôme n'est pas le seul. Mais comme, en nous
  mariant, nous avons en vue notre bonheur et non celui d'un autre, c'est une
  matière sur laquelle personne n'a le droit d'être ou de n'être pas mécontent.
  Notre présente volonté commune est que Jérôme reste où il se trouve
  maintenant et prenne les mesures nécessaires pour devenir aussitôt que
  possible citoyen paisible des États-Unis. Un certain capitaine
  Bentalou, qui a accompagné Robert et lui sert d'interprète, interrompt pour
  faire observer que Jérôme aura à prêter serment de fidélité aux États-Unis et
  à renoncer à tout titre de noblesse : Très bien,
  réplique Lucien : Jérôme doit faire tout cela. Le
  très grand honneur de devenir citoyen des États-Unis en vaut bien la peine.
  Sa situation est bien préférable à la nôtre ; nous sommes encore sur nue mer
  orageuse et il est tranquillement mouillé dans un havre abrité et
  incomparable... Nous faisons maintenant des
  arrangements pour assurer agréablement son avenir. Et des louanges à
  n'en point finir sur les mœurs simples et pures de la
  nation incomparable, où lui-même, Lucien, compte rejoindre son frère.

  Ainsi, non content de se maintenir en révolte contre le
  Premier Consul, Lucien, comme il l'a déjà fait pour Paulette, encourage son
  jeune frère dans sa rébellion : pour l'y enfoncer davantage, il lui affirme
  que sa con. duite a l'approbation générale. Il veut se faire un compagnon de disgrâce
  et s'assurer un complice d'opposition ; mais, en même temps, malgré ces
  déclarations si positives, malgré le départ de sa mère, quoique rien ne doive
  le retenir à Paris, quoiqu'il soit eu possession de la lettre pour le pape,
  quoiqu'il ait expédié ses gens à Poppelsdorff où on l'attend à la fin de
  ventôse (22 mars), il ne part point. Il
  est encore à Paris lors de l'exécution du duc d'Enghien ; il y est le 7
  germinal (28 mars), le jour de la
  présentation de l'adresse du Sénat ; il reste, car quoi qu'il dise, quoi
  qu'il annonce, quoi qu'il proclame, il n'a renoncé à rien, il espère toujours
  être compris dans la ligne de succession et, habitué à tout attendre de la
  faiblesse de son frère, il est certain qu'on ne lui fera point l'injure de
  l'exclure et il est décidé à réclamer ses droits.

   

  Ainsi, pour arriver à Louis, voilà les obstacles à
  franchir ; mais Louis lui-même ne peut-il point être aussi un obstacle ? On a
  vu quel rôle Napoléon lui avait d'abord destiné, mais l'étrange existence
  qu'il a menée en l'an X et la naissance de Napoléon-Charles ont forcément
  modifié les idées du Premier Consul. D'ailleurs, si l'expérience d'une année
  n'avait point été suffisante polir montrer le déséquilibre de Louis, sa vie,
  durant l'an XI, aurait convaincu les plus incrédules.

  Revenu juste à temps pour les couches de sa femme, il a
  consenti à s'installer dans la charmante maison Dervieux, et une sorte de
  réconciliation très brève en est résultée : mais bientôt il a repris sa vie à
  part, à un étage différent, et n'est resté qu'a condition de voir sa femme le
  moins possible. Il fréquente les cours scientifiques et s'y propose aux
  expériences : à un cours d'électricité du citoyen Charles, il se précipite
  avant le président de la Société galvanique pour
  recevoir sans émotion une commotion qui faisait pâlir les meilleurs
  électriciens et étonne toute l'assemblée. Pour le métier militaire, il
  ne s'en occupe point : il ne vient pas un jour à Joigny, où est son régiment,
  durant ces mois de brumaire et frimaire (octobre-novembre-décembre
  1802.) A la fin de frimaire et en nivôse (janvier
  1803), il suit un traitement polir ses rhumatismes. Quel traitement ?
  Il en essaya d'étranges, comme les bains de tripes et le port de chemises
  salies par les galeux ; celui-ci est au moins sévère : Depuis un mois, écrit-il à Mésangère le 24 nivôse (11 janvier), je ne
  passe pas la porte de ma chambre par ordre de Corvisart... il faut que je fasse tous mes efforts pour me guérir et
  comme ce moyen est peut-être le véritable, je vais le pousser à bout. Il
  en aura jusqu'à la fin du mois. Il faudra ensuite,
  écrit-il, que j'aille dans les pays chauds jusqu'au
  commencement de l'été. Ensuite je ferai quelque séjour au régiment et j'irai
  ensuite aux eaux. Je reviendrai ensuite et, pendant les vacances, j'essaierai
  le marc de raisin de Joigny ; c'est bien le diable si, après tout cela, je ne
  guéris point, mais est-il sûr que je pourrai faire tout cela ? Depuis douze
  ans, c'est-à-dire depuis que je m'aperçois que je suis au monde, j'ai toujours
  appris à ne pas faire de chevaux en Espagne dans le lointain. Si, cependant,
  je puis faire tout cela, il y a tout lieu de penser que je nie trouverai
  beaucoup mieux et ce sera un grand bonheur pour moi de ne pas me voir les
  doigts à l'envers à la main droite.

  On prépare donc le voyage dans les pays chauds et Hortense
  semble devoir y suivre son mari ; car le 4 janvier de l'an Ier (de la République italienne — 14 nivôse an XI-1803),
  Marescalchi écrit à Mme Lambertini, de Bologne, pour lui demander, de la part
  du Premier Consul et de M' Bonaparte, si elle consentirait à accompagner Mme
  Louis dans le voyage qu'elle fera d'ici un mois par Gènes, Lucques, Florence,
  Rome, pour revenir en France par Milan. À la vérité, dans le programme que
  trace Marescalchi, il n'est nullement question de Louis et l'on serait tenté
  de penser que ce voyage a pour but de donner le change sur une séparation, si
  l'on n'apprenait que, tout au début de ventôse (février),
  sur des ordres venus de Paris, le palais Grimaldi, à Gènes a été préparé pour l'arrivée prochaine de Louis et de son
  épouse.

  Au reste, ce projet reste en l'air. Avant le printemps,
  Louis part seul pour Montpellier où il est en mars. Je
  suis ici depuis plusieurs jours, écrit-il à Mésangère le 11 germinal (1er avril), tu peux
  m'y écrire. Il s'est enfin débarrassé de Baillon en faveur du Premier
  Consul qui le lui a payé 90.000 livres métalliques et en a fait don le 1er
  pluviôse (21 janvier 1803) au général
  Moncey ; cet objet constant d'inquiétudes et d'écritures ne l'occupe donc
  plus et son séjour à Montpellier se prolonge jusqu'au 23 fructidor (10 septembre) : six mois pleins qu'il
  emploie à un traitement des plus compliqués et des plus étranges. Il n'est
  point tenté de l'interrompre, lorsque, le 24 germinal (13 avril), il apprend qu'il va être nommé général de brigade.
  Il refuse d'abord, déclarant qu'il veut conserver le commandement de son
  régiment de dragons. Que fait l'avancement,
  écrit-il à Mésangère, à celui qui a assez de bon
  sens pour se trouver bien au milieu de braves gens qu'il aime et dont il est
  bien vu. Je n'ai jamais redouté qu'une place, celle que je ne méritais pas !
  On doit donc continuer à lui écrire en lui donnant du colonel, non du
  général. Un mois plus tard, il doute encore s'il acceptera : Mon affaire n'est pas encore finie, écrit-il. Du moins, j'ose espérer encore. Si la guerre avait lieu,
  j'accepterais quelque place que ce soit parce que je ne pourrais faire
  autrement. Huit jours après, le 1er prairial (21 mai) il se détermine enfin : Comme
  la guerre se déclare, dit-il, j'accepte le
  grade qu'on me donne. Et alors ce sont, sur le choix de ses aides de
  camp, des dissertations sans fin, l'examen successif de tous les officiers et
  même de divers sous-officiers du régiment, des promesses faites, puis
  brusquement retirées, des soupçons, des inquiétudes, des cachotteries à ne
  pas croire.

  Il n'a, d'ailleurs, accepté le grade de général qu'à
  condition de conserver le commandement, de son régiment, en sorte que Privé,
  son successeur nommé, a dû repasser au 2e dragons ; mais le rétablissement en
  sa faveur d'une des anomalies les plus décriées sous l'ancien régime lui
  parait la chose au monde la plus simple : il entend rester colonel propriétaire, et il le reste.

  De sa vie à Montpellier on ne sait rien, honnis ses
  relations habituelles avec le général Fregeville ; avec la famille
  Durand-Saint-Maurice, chez laquelle il est logé, avec l'abbé Coustou qui,
  vingt ans auparavant, a assisté Charles Bonaparte à son lit de mort. C'est
  sur les indications de l'abbé que Louis retrouve les restes de son père dans
  les caveaux de l'église des Cordeliers, désaffectée depuis la Révolution et
  devenue, au Concordat, un temple protestant. Il les fait exhumer : le
  squelette disloqué est mis dans du coton, enfermé dans une caisse doublée de
  plomb, expédié par la diligence, comme pendule,
  à destination de Paris. Plus tard, lorsqu'il possède une nouvelle campagne,
  Louis reprend le coffre, Fait construire un monument dans son pare et l'y
  enferme.

  Ce sont là avec les vers, ses divertissements, car il
  n'eût point été lui-même s'il n'eût continué à rimer, et il date de
  Montpellier une certaine chanson languedocienne
  qui n'a du Languedoc que le titre et ne montre même point en lui un félibre ;
  mais le sérieux, le grave, c'est une suite de cures aux eaux de Balaruc singulièrement renommées pour leurs vertus curatives dans
  les paralysies partielles et les rhumatismes rebelles. Il en use tant
  qu'il en abuse.

  Il revient à Paris à la fin de fructidor (septembre) ; mais là il apprend que durant
  son long séjour à Montpellier et surtout pendant le voyage du Premier Consul
  en Belgique, sa femme s'est quelque peu émancipée. Condamnée, l'hiver, à ne
  recevoir dans sa jolie maison que quelques amies de pension et quelques rares
  amateurs de musique, à ne prendre d'autres divertissements que les soins à
  donner à son fils, les séances de la Société maternelle et les œuvres de
  bienfaisance, n'ayant point même la liberté d'aller à Saint-Cloud, car son
  mari ordonne qu'elle s'attribue la volonté de n'y
  pas paraître souvent, de n'y demeurer jamais la nuit quelques instances que
  lui fasse sa mère, elle n'est soutenue que par un fond d'enfantillage
  subsistant, un reste de l'esprit pensionnaire qui lui permet de se distraire
  aux racontars de la pension, de s'égayer de niaiseries avec les camarades de
  la pension, de suivre mariée les arts d'agrément qu'elle cultivait à la
  pension, prenant toujours des leçons et restant bonne élève.

  Plus elle est telle, plus elle cède à s'amuser et à voir
  du neuf. Profilant de l'absence des maris et du Consul, la jeune société de
  Malmaison s'est plus à jouir de sa liberté : dîners, parties de spectacles et
  de campagne, même plusieurs courses assez étourdies
  dans les bals et les lieux publics où d'aussi jeunes femmes si haut placées
  auraient pu être reconnues et compromises ; rien que de fort innocent,
  mais il suffisait qu'on eût parlé et il ne manqua point de bonnes langues
  pour faire des rapports. Louis, si ombrageux, en eut sa jalousie accrue dans
  des proportions inquiétantes : ce fut désormais dans une étroite captivité
  que sa femme passa sa vie ; la nuit même, elle fut gardée ; les domestiques
  qui la servaient et auxquels elle était habilitée, furent chassés et
  remplacés par des espèces de geôliers l'espionnant à toute heure ; une sorte
  de supplice commença pour elle, auquel elle se contenta d'opposer une douceur
  résignée et une silencieuse tristesse.

  D'ailleurs, à peine arrivé, Louis avait recommencé un
  nouveau traitement. Quoique, à son propre aven, il
  se portât mieux, il avait essayé de se faire
  appliquer le moxa (5e complémentaire an
  XI, 22 septembre 1803) et, s'en étant bien trouvé il s'en faisait appliquer d'autres. Il ne put donc
  présenter son régiment à la revue du Premier Consul, lorsque le 5e dragons,
  partant de Joigny, vint prendre la garnison de Compiègne ; mais on ne lui en
  donna pas moins une brigade composée des 6e, 9e, 12e et 21e dragons, —
  commandement de divisionnaire, auquel il ajouta encore son propre régiment.
  Sans doute, il méritait aussi cette place puisqu'il
  ne la redoutait point et, le 9 frimaire (1er
  décembre), il consentit à venir à Compiègne se faire reconnaître.

  Hortense l'accompagna, heureuse, semble-t-il, de pouvoir
  se montrer aimable à son gré et de faire aux officiers de la brigade les
  honneurs de sa maison. Comme elle ne sortait pas de Compiègne, et que sa
  demeure y était fort médiocre, il résulta de cette intimité forcée et de
  diverses circonstances étranges un rapprochement fortuit dans le ménage et,
  au mois de pluviôse (février 1804),
  elle devint pour la seconde fois enceinte.

  C'était un bonheur pour elle : car, entre ces époux
  désunis le seul lien véritable avait été leur fils aîné, Napoléon-Charles.
  C'est avec orgueil que, dans ses lettres, Louis, matériellement, écrit : MON FILS. Il grossit les signes, semble, en
  les traçant, comme exalté de sa paternité. A la façon dont il est capable
  d'aimer, avec cet esprit de tatillonnage, de médiocre domination,
  d'inquisition perpétuelle ; avec ces règles de vie affichées et rendues
  exécutoires, cette façon d'ennuyer les gens à proportion qu'il les
  affectionne, il prouve la tendresse qu'il porte au petit Napoléon en lui
  consacrant presque tout le temps que ne lui prend point le soin de sa santé :
  heureusement, ce temps est court, à peine trois mois en cette première année
  ; autrement, l'enfant en serait déjà mort.

  Bien plus intelligent, actif et zélé, l'amour d'Hortense.
  Elle se consacre à son fils ; elle le suit partout ; elle s'inquiète à tout
  instant de sa santé, se familiarise avec lui et, outre le plaisir qu'elle y
  trouve, elle y rencontre à la fois de quoi s'occuper et se consoler. Ce n'est
  ici rien de factice ni d'appris. Mme Campan n'en a rien enseigné et n'a point
  ici prodigué ses principes : Hortense est donc mère de la meilleure façon,
  comme la nature l'enseigne : elle l'est par tout son cœur et par tous ses
  nerfs, brusquement éveillée comme par un choc électrique si son enfant est
  malade, vivant de sa vie, s'égayant à ses jeux et trouvant sa joie dans ses
  sourires.

  Et elle rencontre chez sa mère et son beau-père des complicités
  touchantes : à sa façon gâtante et prodigue, Joséphine est comme attendrie
  devant son petit-fils, mais le plus faible à son égard, c'est sans doute
  Napoléon : tout ce qu'il cache en lui de paternité comprimée déborde sur ce
  petit être : point de calcul, point de raisonnement ; il n'aime point cet
  enfant, l'unique rejeton des Bonaparte, l'unique descendant sur qui repose
  l'avenir, parce qu'il lui ressemble, parce qu'il est beau, parce qu'il porte
  le nom de son père, parce qu'il est ensemble le fils de Louis et d'Hortense.
  Il l'aime parce qu'il l'aime et qu'enfin il lui est permis de croire, lorsque
  ce petit être lui tend les bras et lui sourit, qu'il y a quelque part une
  affection désintéressée et des sentiments naturels. Le côté joueur, le côté
  enfant qui est en lui, et qui, chez cet homme de trente-quatre ans, obligé
  sans cesse à couvrir ses impressions de la dignité consulaire, est resté
  singulièrement vif, inutilisé, immontrable, s'exerce avec le neveu, presque
  le petit-lits, en qui il se retrouve et se reconnaît. Il le porte, il le
  promène, il joue avec lui, il l'emmène donner du tabac aux gazelles sur le
  dos desquelles il le fait chevaucher ; il le couche après dîner sur la table
  et rit à le voir, de ses coups de pied, renverser les compotiers et les
  bouteilles ; il s'amuse à ses bégaiements de paroles et c'est son nom ; à
  lui, qui sort presque le premier de celle petite bouche. Il fait faire son
  portrait par Isabey, tient et garde ce portrait qu'il aime à montrer, en
  commande des copies qu'il donne. Sur cet enfant qu'il s'approprie, qu'il fait
  sien, il étend sa main comme, d'autres fois, sur des royaumes.

  Si, dès le mois de brumaire an X (novembre-décembre 1801), avant môme le mariage d'Hortense, il
  a, dans les premières discussions engagées au Conseil d'État sur l'Adoption,
  insisté pour donner aux formes dont l'Adoption serait accompagnée une
  exceptionnelle solennité, qui peut dire s'il ne pensait point à son avenir et
  s'il ne l'attachait point à cette institution qui
  avait peu de partisans, des vues de haute politique ? Il soutenait que
  ce n'était pas assez que l'Adoption fût prononcée par un notaire ou par les
  tribunaux ordinaires ; il y voulait l'intervention de l'État. L'Adoption, disait-il, n'est
  ni un contrat civil, ni un acte judiciaire. Qu'est-ce donc ? — Une imitation par laquelle la société veut singer la
  nature. C'est une espèce de nouveau sacrement, car je ne peux pas trouver,
  dans la langue, de mot qui puisse bien définir cet acte. Le fils des os et du
  sang passe, par la volonté de la société, dans les os et le sang d'un autre.
  C'est le plus grand acte que l'on puisse imaginer. Il donne les sentiments de
  fils à celui qui ne les avait pas et réciproquement ceux de père. D'où doit
  donc partir cet acte ? D'en haut, comme la foudre !... Il faut frapper fortement l'imagination, disait-il encore.
  S'il y a des discussions entre le père naturel et le père adoptif ; si,
  montés sur le même bateau, ils sont menacés de périr, le fils doit se
  déclarer pour le père adoptif. Il n'y a que la volonté du souverain qui
  puisse imprimer ce sentiment. Le Corps législatif ne prononcera pas en ce cas
  comme il fait en matière de propriétés, de contributions, mais comme pontife
  de morale et d'une institution sacrée. Le vice de nos législations modernes
  est de n'avoir rien qui parle à l'imagination. On ne peut gouverner l'homme
  que par elle ; sans imagination, c'est une brute. Si les prêtres
  établissaient l'Adoption, ils en feraient une cérémonie auguste.

  Ses idées n'avaient point prévalu lorsque le titre était
  revenu à la discussion en brumaire et frimaire an XI (novembre-décembre 1802), et, soit qu'il se fût rendu à
  l'opinion des juristes, soit qu'il prétendit se réserver à lui même ce mode
  solennel d'adoption où la nation interviendrait, il n'avait plus insisté pour
  que, la question soustraite aux tribunaux et portée devant le souverain,
  l'Adoption revêtit en France, pour tous les citoyens, le caractère majestueux
  et définitif qu'y avaient attaché les Romains. Mais moins, à ces dernières
  discussions, il paraissait y apporter d'importance, plus sans doute il était
  prêt à se déterminer lui-même. Ce n'était point au hasard et pour faire
  parade d'éloquence qu'il avait jadis prononcé son opinion devant le Conseil
  d'État : elle avait jailli de son imagination et de sa conscience — et si
  telle était sa conviction alors qu'il n'avait encore nul sujet — hormis Louis
  — sur qui fixer et reposer sa pensée, combien serait-elle mieux affermie à
  présent que l'être existait pour qui il éprouvait en vérité tous les
  sentiments d'un père, qui de son côté semblait lui rendre des sensations
  filiales et à qui il ne manquait, pour devenir réellement son fils, que cette
  investiture, que ce sacrement tombant sur lui comme la foudre, des mains du
  peuple souverain ?

   

  Telle était donc au 7 germinal (28 mars), au moment où le Sénat décernait son adresse, la
  situation de la famille : Joseph, presque inacceptable selon les doctrines
  monarchiques, dénué de prestige personnel, impossible à éliminer sans éclat
  et sans scandale ; Lucien, en opposition ouverte, mais pourtant candidat,
  aussi admissible que Joseph, même recommandé davantage par certains services
  — mais sous la condition expresse qu'il se soumette d'abord à la discipline
  familiale ; Louis, se réservant, semblant n'avoir ni opinions ni projets en
  matière politique, paraissant désintéressé de toute chose ; Jérôme, éloigné
  de deux mille lieues, signalé uniquement par des frasques de jeunesse, en
  révolte contre la famille, en révolte contre l'armée, s'étant mis lui-même
  hors la loi : une première génération ayant marqué tous les sentiments, sinon
  les actes, de rébellion : Joseph, le mieux équilibré, réclamant comme un
  droit absolu la plus inouïe des faveurs ; Lucien, artisan perpétuel de
  trouble et de désordre, prêt à nouer toutes les conspirations contre son frère
  dans l'espoir de prendre sa place ; Louis, ayant, surtout depuis deux ans,
  donné des preuves certaines de désordre mental, convaincu, sous des dehors de
  modestie, de son importance unique et très semblable dans le fond — sauf
  l'exubérance — à Lucien...

  A la seconde génération, un enfant. indemne, ressemblant
  physiquement à Napoléon d'une façon singulière, plein de vivacité, d'entrain,
  d'une gaîté rieuse et riante, sain de corps et, il semble, sain d'esprit ; un
  enfant que Napoléon élèverait selon ses idées, qu'il dresserait suivant ses
  goûts, auquel il inculquerait les formules de sa politique et les secrets de
  son gouvernement, qui, grandi pour le trône, y porterait les espérances de la
  nation ; qui, séparé par trente-deux années de son père adoptif, ne lui
  serait jamais un rival et pourrait lui devenir un appui ; dont la
  reconnaissance comme héritier et la solennelle adoption, non seulement
  mettraient fin à toutes les compétitions, mais concilieraient les intérêts
  rivaux des Bonaparte et des Beauharnais et assureraient le repos de
  Joséphine.

  Comment celle-ci n'envisagerait-elle pas comme le salut
  définitif, comme la garantie la plus formelle contre le divorce, l'adoption
  de son petit-fils par le Premier Consul ? Sans doute elle s'était lourdement trompée
  le jour où, croyant trouver un appui en Louis elle s'était si vivement
  employée à le marier. A présent, il ne pouvait lui échapper que l'hostilité
  de Louis, hautement déclarée, rendrait l'avenir plein de périls pour elle si
  Louis était désigné héritier. Elle ne pouvait garder d'illusions sur ses
  sentiments et elle savait que, d'indifférent ou tout au plus d'ennemi secret,
  il s'était fait le plus cruel de ses détracteurs. Si elle se contentait de
  taxer son caractère de bizarre et d'étrange, si sa psychologie n'allait point
  jusqu'à déterminer à quelle maladie se rattachait cet ensemble de délires
  dont son gendre était atteint, du moins elle n'avait point d'illusion sur sa
  santé physique et sur son incapacité à être un souverain : mais toute
  considération cédait devant son propre intérêt et celui-ci était trop évident
  pour qu'elle eût même à y réfléchir.

   

  La démarche faite par le Sénat rendait la solution
  d'autant plus urgente que Napoléon ne voulait, ni ne pouvait laisser à ses
  frères — qui tous sauf Jérôme, se trouvaient à Paris — le temps de se
  concerter avec leurs amis et de le mettre en échec, comme ils avaient fait
  dans l'affaire de la chancellerie. Il était en cela d'autant mieux inspiré
  que, le 11 germinal (1er avril), Lecouteulx
  de Canteleu était venu communiquer à Joseph le texte même, rédigé par lui, de
  l'entretien confidentiel qu'il avait eu avec le Premier Consul. Ce texte
  avait été immédiatement soumis par Joseph à un conseil secret composé de ses
  plus affidés : Miot, Rœderer et Girardin, qui avaient été d'avis de la
  nécessité d'établir le plus tôt possible le nouveau système et qui, sans se prononcer sur le titre que devrait prendre
  le Consul, n'avaient point mis un instant en doute que l'hérédité ne fût
  nécessairement dévolue à Joseph.

  Joseph avait donc sur son frère cet avantage qu'il
  connaissait ses idées et qu'il en avait raisonné avec ses conseillers,
  lorsque, le lendemain (12 germinal, 2 avril),
  Napoléon l'appela et lui fit la première ouverture de ses projets : J'avais toujours, commença-t-il par dire, été dans l'intention de finir la Révolution par
  l'établissement de l'hérédité : je pensais seulement qu'un tel pas ne
  pouvait se faire que dans cinq ou six ans ; mais je vois maintenant...
  que je m'étais trompé et que la chose était possible
  plus tôt que je ne l'avais cru. Néanmoins, avant de tue décider, je veux être
  sûr qu'elle est désirée par ceux qui ont pris une grande part à la Révolution...
  tels que Treilhard, Berlier, Lacuée, Réal, etc. Il
  faut que la démarche soit proposée et appuyée par les Minimes de cette classe.
  Passant ensuite au point délicat, il indiqua que, tout en adoptant le
  principe d'hérédité, il n'entendait point reconnaître aux siens un droit
  personnel en dehors de celui qu'il lui plairait de leur accorder ; par suite,
  il se réservait d'exclure ceux qui refuseraient d'accepter sa loi de famille
  : Lucien et Jérôme. Joseph, parait-il, déclara que, dans ce cas, il se
  refuserait à entrer lui-même dans l'ordre de l'hérédité, et le Premier Consul
  sembla se rabattre à l'exclusion des enfants nés de mariages qui n'auraient
  pas eu l'approbation du chef de l'État.

  On se sépara sans conclure, et Joseph se hâta de reporter
  l'entretien à ses conseillers et de leur demander le secours de leurs
  lumières, surtout en ce qui concernait la question de la régence en cas de
  minorité.

  Deux jours après (14
  germinal, 4 avril), dans une nouvelle conférence, Napoléon, s'ouvrant
  un peu plus, laissa voir à Joseph son intention de se
  faire déclarer empereur et en même temps d'adopter pour son successeur Napoléon-Charles,
  en nommant, au cas de minorité, Joseph tuteur de l'enfant et régent
  conjointement avec les deux autres consuls. Joseph répondit qu'il n'avait point mérité d'être dépossédé des droits
  qu'il allait acquérir, comme frère aîné, à la couronne, et il les soutint
  comme s'ils étaient réellement avérés depuis longtemps. Napoléon que la
  contradiction avait irrité, s'emporta et ne parut que plus décidé dans son
  plan.

  Rentré chez lui, Joseph fit appel à ses amis ; les rôles
  furent distribués : le Conseil d'État avait séance le lendemain pour discuter
  la question à l'ordre du jour ; Miot devait y parler en faveur de l'hérédité.
  Joseph le pria de n'en rien faire. Rœderer,
  l'oracle de Mortefontaine, prit charge de rédiger une consultation où il
  démontra que Joseph était de droit le
  successeur du Premier Consul et que le Premier Consul n'avait point le droit
  d'adopter. Néanmoins, Rœderer conseilla à Joseph de souscrire, s'il le fallait, à cette hérédité défectueuse qui introduirait un
  héritier adoptif, au lieu d'un héritier du sang, donnerait la régence à
  Joseph si cet enfant adoptif était appelé au trône avant sa majorité et, s'il
  mourait, appellerait Joseph lui-même à l'hérédité. Ce n'était que par
  une concession singulière que Rœderer s'écartait de l'hérédité pure et
  simple, la seule chose qui convînt réellement à la
  France, la seule qui s'accommodât à nos mœurs, à nos usages ; la seule qui
  n'excédât point la mesure du pouvoir qu'avaient autrefois les rois. Il
  négligeait, à la vérité, d'établir sur quels principes, d'après quel code monarchique, au moyen de quelle
  sophistication du droit électif, il préconisait cette hérédité
  collatérale remontante.

  Toutefois, où il était bien inspiré, c'était lorsqu'il conseillait
  à Joseph d'accepter l'hérédité sous quelque forme qu'elle se présentât et de
  ne point recourir personnellement à l'élection — non pas que, si l'élection
  avait lieu sans brigue, Joseph ne dût être assuré du résultat, mais comme il
  aurait méconnu les volontés de Napoléon, l'influence
  de la vie entière du Premier Consul serait tournée, disait-il, contre une espérance qui vous aurait rendu contraire à ses
  désirs. Prenez sans délai, concluait-il, toute place, toute fonction, toute
  autorité qui fait voir en vous le suppléant du Premier Consul s'il nous était
  enlevé par un événement malheureux, voilà le point capital.

  La discussion, qui s'engagea au Conseil d'État le 15 (5 avril) et les jours suivants, fut purement
  théorique et n'aborda point les personnalités : il semblait que, d'un commun
  accord, on évitât de mettre des noms en avant et qu'on voulût laisser à
  Napoléon la liberté de désigner ses successeurs. Sur le principe, le Premier
  Consul rencontra plus d'opposition qu'il n'en attendait : Berlier surtout, se
  retranchant derrière le Sénatus-consulte de thermidor, rappelant les mots
  même de Napoléon, que l'hérédité était absurde,
  inconciliable avec les principes de la souveraineté du peuple, et impossible
  en France, eut souvent l'avantage et trouva pour appuyer sa thèse des
  auxiliaires tels que Réal, Boulay, Bérenger, Thibaudeau, Treilhard et Dauchy.
  Au total, il se montra sept opposants sinon pour
  repousser ouvertement la mesure, au moins pour l'ajourner comme inopportune.
  C'étaient justement les voix auxquelles le Premier Consul eût tenu davantage
  ; ne pouvant les obtenir, il trouva, pour éviter l'éclat de leur vote
  négatif, un procédé fort simple : n'ayant point demandé l'avis du Conseil d'État
  en corps, il fit prier chacun des
  membres individuellement de rédiger et de signer son opinion. Les présidents
  de sections recueilleraient ces feuilles de consultation et les lui
  remettraient.

  Sans attendre d'ailleurs ces avis des conseillers, dès le
  17 (7 avril), il se rendit chez Louis,
  en grand apparat, accompagné de sa femme et escorté de son piquet. Louis ne se trouva point à son hôtel quand son frère y
  arriva et ne rentra qu'au moment où Napoléon se préparait à partir. Il fut
  étonné de cette visite extraordinaire et de l'éclat qu'on paraissait y mettre.
  Le Premier Consul avait l'air froid et embarrassé ; mais sa femme, ayant pris
  Louis à part, lui fit entendre par une série de demi-mots qu'on était venu
  pour lui communiquer un grand projet et qu'il s'agissait d'être homme dans de
  telles circonstances après cet exorde préparatoire, elle lui annonça d'abord
  qu'on avait rédigé une loi sur l'hérédité ; elle ajouta ensuite que,
  lorsqu'une loi était faite, il fallait bien s'y conformer et que lui, plus
  que tout autre, y trouverait de grands avantages ; que, suivant les
  dispositions de cette loi, le droit de succession ne serait conféré qu'aux
  membres de la famille dont rage serait au moins de seize ans au-dessous de
  celui du Premier Consul ; enfin, qu'on avait calculé que son fils (le fils de Louis)
  était le seul qui remplit cette condition ; que c'était donc à cet enfant que
  la succession serait dévolue puisqu'elle-même (Mme Bonaparte) ne pouvait plus
  donner des héritiers à son mari ; que, d'ailleurs, cette combinaison offrait
  au père une assez belle perspective pour le consoler de n'être pas appelé à
  l'hérédité.

  Bien qu'ayant repoussé assez vivement les insinuations de
  sa belle-mère, Louis, au premier aspect, ne sembla point irréductible et
  Napoléon put se flatter que son frère sur lequel il s'imaginait avoir
  conservé son ancien ascendant, finirait par se rendre. D'ailleurs le consentement de Louis était-il nécessaire ?
  Joséphine avait-elle commis la faute de le lui dire ou de le lui laisser entendre
  ? En tout cas, lorsque le 18 (8 avril),
  au matin, Louis se rendit chez Joseph pour lui faire part de la démarche qui
  avait été tentée faite auprès de lui, ce fut de ce thème que. Joseph
  s'empara. Il rappela à son frère les bruits qui
  avaient couru sur la naissance de son fils ; il lui représenta qu'il ne
  devait point sacrifier les intérêts des siens à celui d'un enfant qui
  d'ailleurs appartenait à moitié aux Beauharnais ; il lui montra son
  fils enlevé à son autorité, entièrement dirigé par sa mère, élevé au palais,
  loin de ses yeux : s'échauffant par degrés, Louis,
  dans l'épanchement de sa douleur, s'emporta violemment contre sa belle-mère, disant
  d'elle tout ce que la haine la plus prononcée aurait à peine osé en penser.

  Joseph, qui l'avait amené sans grand'peine au point où il
  le souhaitait, n'éprouvait pas moins de dépit ; mais ce n'était point pour
  les mêmes causes : se hâtant de rapporter à ses confidents ordinaires
  l'entretien qu'il venait d'avoir avec son frère, il
  ne leur dissimula point toute l'indignation que lui faisait éprouver le
  projet du Premier Consul. Il y voyait le renversement de tout son avenir :
  plus de succession, plus de pouvoir pour lui, ni pour ses enfants ; par la
  plus perfide des combinaisons, il était trompé dans toutes ses espérances,
  écarté pour toujours des affaires et, de plus, privé des droits qu'il aurait
  eus par lui-même, et par la seule affection qu'on lui portait au Sénat, de
  succéder à son frère, si le choix du successeur avait été laissé au cours
  naturel des événements. A. mesure qu'il parlait, son ressentiment
  s'enflammait et bientôt ses passions, excitées au plus haut degré,
  s'exhalèrent dans les plus violentes expressions qu'une aine profondément
  blessée peut suggérer à la parole. Il maudit l'ambition du Premier Consul et
  souhaita sa mort comme un bonheur pour sa famille et pour la France.

  Ces colères où Joseph était incapable de se dominer, ces fureurs d'autant plus expansives, dit Lucien, qu'elles avaient été plus longtemps contenues ; ces
  emportements dont on a déjà vu une scène, et qui, un autre jour, au dire de
  Lucien encore, l'amenèrent à prendre un pistolet et
  à tirer sur le portrait en pied de Napoléon, étaient célèbres dans la
  famille, et l'on savait que le Premier Consul les redoutait, soit par
  politique, soit par un excès de déférence fraternelle.

  Quittant ses amis dans cet état d'irritation, Joseph se
  rendit chez Lucien, qui ne manqua point de l'exciter encore et, venant de là
  prendre Louis, il l'emmena aux Tuileries : Pourquoi
  faut-il donc, dit Louis à Napoléon, que je
  cède à mon fils ma part de votre succession ? Par où ai-je mérité d'être
  déshérité ? Quelle sera mon attitude, quand cet enfant, devenu le vôtre, se
  trouvera dans une dignité très supérieure à la mienne, indépendant de moi,
  marchant immédiatement après vous, ne me regardant qu'avec inquiétude ou
  peut-être même avec mépris ? Non, je n'y consentirai jamais et, plutôt que de
  renoncer à la royauté qui va entrer dans notre héritage, plutôt que de
  consentir à courber la tête devant mon fils, je quitterai la France,
  j'emmènerai Napoléon et nous verrons si, tout, publiquement, vous oserez
  ravir un fils à son père.

  Joseph n'a rien à ajouter ; il a jugé les jeux lorsqu'il a
  pris Louis dans le sien ; il sait qu'entêté comme il est de vanité et de
  puissance paternelle, Louis ne cédera pas ; d'ailleurs, il est là pour le
  soutenir des yeux et du geste. Pris par le tendre, par quelque idée
  supérieure et philosophique du devoir, Louis aurait pu s'effacer. Cabré, il
  était indomptable ; le Premier Consul s'emporta inutilement, il lui fallut
  céder. de peur d'un éclat fâcheux et presque ridicule, et revenir, au moins
  en apparence, aux termes qu'il avait indiqués dans sa première conversation
  avec Joseph.

  Restait à régler le sort de Lucien. Il y eut entre les
  deux frères, à Saint-Cloud où le Premier Consul venait d'arriver[3], une dernière entrevue.
  Lucien a posé son ultimatum et il s'y tient : Ma
  femme, mon fils, mes filles et moi, nous ne sommes qu'un. La suprême
  concession que Joseph a arrachée à Napoléon, c'est Lucien maintenu dans
  l'ordre de l'hérédité, mais son fils et les fils qu'il pourra avoir de son
  second mariage, perpétuellement exclus. Napoléon ne se dédit point, mais il
  ne consentira point à aller plus loin. Dans ces conditions, il est impossible
  qu'on s'entende : Vers minuit, Napoléon entra dans
  le salon où Joséphine l'attendait avec inquiétude ; son air était abattu ; il
  se laissa tomber sur un fauteuil et s'écria d'un ton fort pénétré : C'en
  est donc fait ! Je viens de rompre avec Lucien et de le chasser de ma
  présence. Mme Bonaparte lui faisant quelques représentations : Tu es une bonne femme, lui dit-il, de plaider pour lui, et, se levant en même temps,
  il prit sa femme dans ses bras, lui posa doucement sa tête sur son épaule,
  et, tout en parlant, conservant la main appuyée sur cette tète dont
  l'élégante coiffure contrastait avec le visage terne et triste dont elle
  était rapprochée, il raconta que Lucien avait résisté à toutes ses
  sollicitations, qu'il avait fait en vain parler les menaces et l'amitié : Il est dur pourtant, ajouta-t-il, de trouver une pareille résistance à de si grands
  intérêts. Il faudra donc que je m'isole de tout le monde, que je ne compte
  que sur moi seul. Eh bien ! je nie suffirai à moi-même, et toi, Joséphine, tu
  me consoleras de tout !

  Deux jours après, malgré les excitations de Bernadotte,
  lui répétant : Résistez ! résistez ! ne partez pas !
  qui quitte la partie la perd ! Lucien, avec ses quatre berlines et son
  train de prince, femme, fils, filles, gouvernantes, peintres et gens
  d'affaires, roulait sur la route d'Italie. Le 24 germinal (11 avril), les journaux annonçaient son
  passage à Lyon.

   

  Napoléon n'avait donc plus affaire qu'à Joseph et à Louis.
  Ils lui avaient forcé la main ; ils l'avaient joué ; il avait une revanche à
  prendre. Joseph écarté, Louis, sans amis et sans moyens, ne pouvait être un
  surveillant incommode. Il s'agissait donc de mettre Joseph dans
  l'impossibilité de rester à Paris et de contrarier ses projets. Il s'y
  employa en paraissant s'exécuter à son égard. Ne fallait-il point habiliter
  ses frères au point de vue civil, comme au point de vue militaire, à devenir
  capables d'être considérés comme ses successeurs ? Était-il admissible qu'un
  chef d'État, successeur de Napoléon, n'eût point porté l'uniforme, ne fût
  point capable de commander à des soldats, fût exclusivement un magistrat civil
  ? De même, devait-il être exclusivement un militaire, sans nulle
  connaissance, nulle notion même, de politique ni d'administration ? D'où,
  nécessité de militariser Joseph et de civiliser Louis. Pour Louis, cela alla tout
  seul : promu le 20 germinal (10 avril),
  général de division, il fut, le 21 (14),
  nommé conseiller d'État dans la section de législation et, le même jour, il
  prêta serment et prit séance.

  Pour Joseph, Napoléon le fit consentir à accepter le
  commandement du 4e régiment de ligne dont le colonel fut nominé général de
  brigade. Dès le 24 germinal (14 avril),
  Napoléon en informa Soult, commandant le camp d'Outreau, en ajoutant, à la
  lettre de service et à des recommandations spéciales, des éloges que l'armée
  eût pu trouver prématurés : Il a à cœur comme moi de
  devenir militaire, disait-il, car, dans les
  temps où nous vivons, ce n'est pas assez de servir l'État par ses conseils,
  dans les négociations les plus importantes ; il faut encore, si les
  circonstances le veulent, le servir par son épée.

  Cela n'était rien près du message que le Premier Consul
  adressa quatre jours plus tard au Sénat (28
  germinal), (18 avril) : Citoyens sénateurs, disait-il, le sénateur Joseph Bonaparte, grand-officier de la Légion
  d'honneur, m'a témoigné le désir de partager les périls de l'armée campée sur
  les côtes de Boulogne, afin d'avoir part à sa gloire. Il rappelait
  ensuite ses importants services, la solidité de ses conseils, le savoir, l'habileté et la sagesse qu'il avait déployés dans
  ses négociations ; il ajoutait qu'il était du
  bien de l'État que le sénateur Joseph Bonaparte fût mis en mesure de
  contribuer à la vengeance du peuple français et se trouvât dans le cas
  d'acquérir de plus en plus des titres à l'estime de la nation.

  Ayant déjà, disait enfin
  Napoléon, servi sous mes yeux dans les premières
  campagnes de la guerre et donné des preuves de son courage et de ses bonnes
  dispositions dans le métier des armes dans le grade de chef de bataillon, je
  l'ai nommé colonel commandant le 4e régiment de ligne, l'un des corps les
  plus estimés de l'armée, et que l'on compte parmi ceux qui, toujours placés
  au poste le plus périlleux, n'ont jamais perdu leurs étendards et ont très
  souvent ramené ou décidé la victoire.

  Pour donner quelque apparence à cette carrière militaire
  qu'il improvisait à Joseph, Napoléon lui avait, en effet, dressé des états de
  service : on y voyait qu'il avait été élève
  d'artillerie en 1783, officier de
  l'état-major en 1792, adjudant général
  chef de bataillon en 1793 ; qu'il avait fait les campagnes de 1793 et de 1794, et même qu'il
  avait été blessé légèrement au siège de Toulon.

  Rien de cela n'était exact, quoique pourtant Joseph eût
  nominalement au moins porté le titre de chef de bataillon : il figurait comme
  tel en l'an IX, dans la première brigade de la garde nationale de Paris,
  laquelle, il est vrai, ne fut jamais ni réunie ni même organisée : mais on ne
  l'appela point cet emploi.

  Ce n'était pas encore assez d'agréments : pour effacer le
  souvenir des mots aigres qui avaient pu lui échapper au sujet de Mme Joseph qui ne faisait que des filles, Napoléon, par ordre
  du 21 germinal (11 avril), lui accorda
  pour ses dépenses une somme de 301.875 francs, ce qui porta les sommes que
  Joseph avait reçues de son frère, depuis le commencement de l'année et en
  dehors de son traitement annuel de 120.000 francs, à 801.875 francs.

  Couvert de ces flots d'eau bénite, lesté de ce million,
  Joseph, singulièrement pressé par Napoléon de se rendre à son poste, partit
  pour Boulogne le 5 floréal (25 avril).
  Il descendit à Pont-de-Brique, au quartier général du Premier Consul ; y
  reçut les honneurs supérieurs dus à son rang connue
  frère du Premier Consul, sénateur et grand-officier de la Légion ; et,
  le 10 (30), il fut reconnu colonel en
  tète de son régiment, mais toutes ces gloires ne lui obscurcissaient point le
  jugement au point qu'il ne finit par comprendre qu'il avait été joué. Il ne
  pouvait revenir à Paris ; il était obligé par la discipline et le respect
  humain de rester à Boulogne, et, durant ce temps, sa destinée se décidait :
  aussi, tout en ayant l'air de s'occuper à faire
  tourner du matin au soir de pauvres soldats sur la droite et sur la gauche,
  il pensait en réalité à toute autre chose et il avait d'autant plus le droit
  d'être inquiet qu'aucune nouvelle ne parvenait jusqu'à lui. Il savait
  seulement que, selon le plan arrêté, l'impulsion devait venir du Tribunat,
  que le tribun Curée allait y proposer une motion
  d'ordre sur l'émission d'un vœu tendant à ce que Napoléon Bonaparte
  actuellement premier Consul fût déclaré empereur ; il savait qu'il
  s'échangeait des adresses entre le Sénat et le Premier Consul, mais
  l'intéressant, le fond, le dessous des choses lui échappait ; le 21 floréal (14 mai), perdant patience il écrit par la
  poste, à sa femme : Si mon frère pouvait avoir la
  moindre défiance, s'il ne fait pas pour moi ce que l'on attend, ce qu'il m'a
  dit lorsque j'ai consenti à partir pour l'armée, ce que méritent ma confiance
  et mon affection pour lui ; s'il y a des concessions, des restrictions, je
  pense, ma chère amie, que nous ne devons pas sacrifier notre bonheur et celui
  de nos enfants et qu'il est tout simple que nous nous relirions à Mortefontaine
  avec nos amis et, si cela même devenait impossible, nous vivrions ailleurs.
  Sacrifier ses goûts, ses ambitions, contre rien, contre un pouvoir éventuel
  et l'ennui résultant d'une espérance déçue, c'est l'acte d'un fou ou d'un
  intrigant.

  C'est écrit pour le cabinet noir, et Joseph a pris ses
  précautions pour que son écriture passe sous les yeux du Consul ; mais il est
  trop tard : tout est décidé, tout est arrêté, tout est terminé même, lorsque
  cette lettre arrive, et d'ailleurs qu'eût-elle empêché ?

  Au début, les amis de Joseph ont fait de leur mieux en sa
  faveur : dans la motion de Curée, telle qu'elle était revenue approuvée du
  cabinet du Consul, le mot descendants
  avait, dans le vœu sur l'hérédité, était substitué au mot famille. Fabre de l'Aude, président du Tribunat
  et fort ami de Joseph, a pris sur lui d'effacer le mot descendants qui ouvrait le champ au moins à des
  suppositions, et de rétablir le mot famille.
  Au conseil privé tenu à Saint-Cloud, où assistaient entre autres amis de
  Joseph, Lecouteulx, Rœderer et Regnauld, ceux-ci ont vivement bataillé sur la
  régence, sur la préférence que le Premier Consul pensait donner aux deuxième
  et troisième consuls sur les membres de sa famille ; mais tout cela était
  bien médiocre et est demeuré fort inutile, car, les lignes générales
  arrêtées, le Premier Consul a annoncé que le
  principe d'hérédité admis, il désire qu'on le laisse maître de régler ce qui
  conviendra pour l'intérieur de sa famille, qu'il la connaît, que lui seul
  peut bien juger ce qu'il sera à propos de faire et qu'enfin lui-même a besoin
  de garanties.

  Et c'est dans le cabinet même du Consul, c'est par
  lui-même, sans que rien en transpire, qu'est rédigé le projet du
  sénatus-consulte qui propose aux suffrages de la nation le gouvernement
  impérial héréditaire.

  Les 21 et 22 floréal (11 et
  12 mai), ce projet est soumis au Conseil d'Étui qui n'y fait que des
  modifications insignifiantes de style et de rédaction ; le 23 (13), il est lu à un conseil privé et adopté
  sans aucun changement ; le 24 (14), il
  est communiqué par le secrétaire d'État à la famille assemblée ; le 26 (16) il est porté par trois conseillers
  d'État au Sénat qui, sur le rapport de Lacépède, l'adopte le 28 (18), à l'unanimité moins trois voix.

  Or, d'après le titre II, articles 5 et 6, Joseph Bonaparte
  et ses descendants, puis Louis Bonaparte et ses descendants, sont bien
  appelés à recueillir la dignité impériale qui leur
  est dévolue et déférée par ordre de primogéniture et de mède en mâle, à
  l'exclusion perpétuelle des femmes et de leur descendance, mais ce
  n'est pas seulement après la descendance directe,
  naturelle et légitime de Napoléon, c'est aussi après sa descendance adoptive.
  Aux termes de l'article 4, Napoléon Bonaparte peut
  adopter les enfants ou petits-enfants de ses frères pourvu qu'ils aient
  atteint de dix-huit ans accomplis et que lui-même n'ait pas d'enfants mâles
  au moment de l'adoption. Ses fils adoptifs entrent dans la ligne de sa
  descendance directe. Si, postérieurement à l'adoption, il lui survient (les
  enfants mâles, ses fils adoptifs ne peuvent être appelés qu'après les
  descendants naturels et légitimes. L'adoption est interdite aux successeurs de
  Napoléon Bonaparte et à leurs descendants.

  Là est le gros point et la revanche de Napoléon, la preuve
  qu'il n'a point cédé en son dessein : Repoussé par Louis que menait Joseph,
  il a dû ajourner l'adoption ; mais il ne veut point, il n'admet point ses frères
  sur la ligne de succession. Il est rentré dans ses positions, s'il a permis à
  Joseph de garder les siennes ; il a affirmé son droit de désignation
  supérieur au droit héréditaire, et il n'a concédé à ses frères qu'une
  capacité que sa volonté peut toujours et à chaque instant infirmer.

  Sur les autres points, Joseph n'a point eu plus
  d'avantages. Selon l'article 19, l'Empereur désigne
  le régent parmi les princes français âgés au moins de vingt-cinq ans accomplis
  et, à leur défaut, parmi les titulaires des grandes dignités de l'Empire :
  donc point de droit réservé pour Joseph ; de même n'a-t-il point, gain de
  cause en ce qui touche Lucien et Jérôme. Aux termes de l'article 12, les princes français ne peuvent se marier sans
  l'autorisation de l'Empereur Le mariage d'un prince français fait sans l'autorisation
  de l'Empereur, emporte privation de tout droit à l'hérédité, tant pour celui
  qui l'a contracté, que pour ses descendants. Néanmoins, s'il n'existe point
  d'enfants de ce mariage et qu'il vienne à se dissoudre, le prince qui l'avait
  contracté recouvre les droits à l'hérédité.

  Un article vise directement Louis, l'article 10 : Un sénatus-consulte règle le mode de l'éducation des
  princes français, mais Louis ne compte guère en ce moment, et c'est
  Joseph qui seul a mené la campagne. Que va-t-il faire à présent, après ses déclarations
  anciennes et ses apologies récentes ? Joseph n'est
  pas très content, écrit d'Outreau son confident le plus intime : il ne peut ni ne doit l'être. La faculté d'adopter dans
  seize ans laisse entrevoir la possibilité d'en faire usage beaucoup plus tôt
  : c'est s'écarter d'un système favori en se réservant la faculté d'y revenir.
  L'exclusion donnée à deux de ses frères diminue considérablement les avantages
  de l'hérédité. Ce mode qui doit assurer la tranquillité publique commencera
  par introduire la discorde dans la famille impériale. Cette division doit
  être un jour la cause de grands troubles. La nation a demandé l'hérédité pure
  et simple, et non la désignation de deux successeurs, et l'adoption d'un
  neveu. Mais la toute-puissance consiste à faire tout ce qu'on veut. Le
  Premier Consul, en cherchant à consolider la sienne, en commence l'exercice
  par un acte qui doit tendre à l'ébranler. Si Joseph est consulté, il fera de
  respectueuses remontrances, parlera de l'intérêt national, se conduira en bon
  citoyen et en bon frère ; il finira néanmoins par accepter, car il est
  aujourd'hui intimement convaincu que le pouvoir seul peut lui offrir une
  garantie devenue nécessaire pour lui et ses amis.

  On ne lui demanda point son avis et il accepta ; il
  accepta la dignité de prince français et le traitement d'un million qui y
  était attaché aux termes du décret du 21 décembre 1790 ; — il accepta la
  dignité de grand électeur avec un traitement de 333.333 francs 33 centimes et
  le palais du Luxembourg pour habitation ; — il accepta même deux
  gratifications sur la Grande cassette, l'une de 300.000 francs le 16
  thermidor (4 août), l'autre de 50.000
  francs le 27 fructidor (14 septembre),
  ce qui porta à 1.151.875 francs, ce qu'il avait reçu de ce chef en l'an XII.

  Il n'en fut pas moins convaincu qu'il avait été sacrifié
  et il n'en continua pas moins à écrire à l'occasion : La nature m'a fait sans ambition ; accepter la grandeur est une grande
  vertu dans moi.

   

  
 





 


 















[1]
Il m'a été rapporté que Hullin figurait pour 100.000 francs sur un autre
compte, mais je n'ai point eu ce compte entre les mains.








[2]
On traduit ici littéralement la lettre de Robert Patterson.








[3]
Le lieu Saint-Cloud fixe d'une façon précise la date de cette scène qui ne
saurait être antérieure au 20 germinal (10 avril), où Napoléon s'y est
installé. Par suite, Lucien se trompe lorsqu'il dit être parti de Paris le 11
germinal (1er avril) ; il se trompe lorsqu'il dit que sa mère a assisté à son
départ, puisqu'elle a quitté Paris le 22 ventôse et qu'elle est arrivée à Rome
le 10 germinal ; il se trompe — ou il trompe — en tout ce qui est de cette
affaire, parce qu'il lui est utile de se tromper.






















 


XIV. — L'EMPIRE ET LE SACRE.


 




 
BRUMAIRE AN XII. — FRIMAIRE AN XIII (Novembre 1803. —
  Décembre 1804.)
Les femmes. — Que faire pour elles ?— Elisa. — Sa
  fortune. — Bacciochi, colonel. — Fontanes. — Chateaubriand. — Ce qu'est
  Fontanes. — Tactique — Crinoline. — Tactique différente. — Ambitions du
  ménage. — Indiscrétions de Murat. — But poursuivi. — Point de titres pour les
  stems. Scènes de Saint-Cloud. — Napoléon cède. — Bacciochi sénateur. — Paulette.
  — Sa vie depuis son départ de Paris. — Florence. — Rome. — Effet admirable
  d'abord. — Désir de retour à Paris. — Rapports de Fesch. — Lettres sévères du
  Premier Consul. — Arrivée de Mme Bonaparte à Rome. — Son voyage depuis la
  frontière. — Accueil fait par le Pape. — Lettre de Pie VII à Napoléon. —
  Réponse. — Arrivée de Lucien. — Effet du sénatus-consulte sur la colonie
  Bonaparte à Rome. — Lucien à Frascati. — Paulette à Rome, à Florence, aux
  bains de Lucques. — Elle est rejointe par sa mère. — Prétentions de celle-ci.
  — Ses demandes. — Lettre de Fesch. — Règlement du titre de Mme Bonaparte. —
  Son traitement. — Les princesses à Lucques. — Les bals. — Mort de Dermide. —
  Paulette obtient de rentrer à Paris. — Madame rentre à Rome. — Mort de Mme
  Clary. — Hésitations pour le départ. — Explications. — Joséphine en parallèle
  avec la famille. — Le divorce. — Joséphine sera sacrée. — Habileté de
  Joséphine. — Mariage religieux. — Les Beauharnais. — Eugène. — Hortense. —
  Jalousie de Louis. — Bontés de Napoléon. — L'hôtel Saint-Julien. — Saint-Leu.
  — Départ de Louis pour Plombières. — Puis, Turin. — Indifférence politique de
  Louis. — Joseph. — Bernadotte. — Fonctions du Grand électeur. —
  Mécontentement de Joseph. — Refus des titres constitutionnels. — Omission du
  protocole. — Lettres aux sénateurs. — Réception officielle. — Discours. —
  Maison de Joseph et de Julie. — La guerre ouverte. — Première rencontre. —
  Recensement des votes sur l'hérédité. — Rapport de Rœderer. — Conversation de
  l'Empereur. — Nouvelle bataille. — Explication décisive. — Joseph se soumet.
  — Préparatifs du sacre. — Hortense. — Ses couches. — Naissance de
  Napoléon-Louis. — Maison d'Hortense. — Maison d'Elisa. — Maison de Paulette.
  — Maison de Caroline. — Le Sacre.
 
Tant mal que bien, cette redoutable question d'hérédité
  est donc enfin réglée, au moins en apparence et de façon à faire illusion au
  vulgaire : des quatre frères, deux exclus, deux blessés au vif quoique
  institués ; l'adoption suspendue sur leur tête comme une épée de Damoclès et
  leurs droits constamment mis en échec par l'éventualité d'une désignation ;
  rien, en réalité' de définitif parce que la volonté et la suite ont manqué à
  Napoléon : mais, enfin, c'est fait. Peut-on penser qu'à présent il soit
  quitte ? Non pas, car après les hommes, il y a les femmes.
Napoléon a paru compter que, avec un grand état de maison,
  beaucoup d'argent, l'élévation de leurs maris parmi les grands de l'État, ses
  sœurs se contenteraient et que sa mère, qui jusque-là semblait avoir borné
  son ambition à conserver la première place dans la famille sans prétendre à
  des honneurs extérieurs, se tiendrait satisfaite de respects domestiques et
  d'un traitement considérable. A la rigueur, il pouvait entraîner ses frères à
  sa suite : il était assez fort pour les porter, les présenter au peuple et
  les faire agréer par lui ; ils avaient son nom ; l'on pouvait croire — car il
  s'était assez employé à le répandre ! — qu'ils avaient du talent et même
  quelque part de son génie. Placé en vedette à chaque occasion, prôné à
  outrance, employé dans les plus grandes missions, désigné comme le
  négociateur le plus habile, Joseph avait reçu une réputation qui, dans
  certains milieux, était presque prise au sérieux : il était l'homme des sages
  conseils, le modérateur, le pacificateur. Louis restait inconnu ; mais,
  d'abord, il était en seconde ligne, puis n'allait-on pas le présenter comme
  l'élève favori de Bonaparte, un soldat ayant fait ses preuves en Italie et en
  Egypte ? D'ailleurs, il était le mari d'Hortense, et, sinon dans le peuple,
  au moins dans certaines sociétés de Paris, Hortense, malgré les calomnies
  répandues, avait des défenseurs et des apologistes. Elle tenait i. tant de
  mondes divers, avait tant d'amies de pension, s'était empressée à rendre tant
  de services qu'il fallait bien qu'on reconnût qu'elle était aimable, simple
  et bienveillante. Cela ne faisait point l'opinion sur le mari, mais empêchait
  qu'on en parlât mal.
Mais les femmes de la famille, comment présenter, comment
  justifier leur élévation ? D'après le droit national, où la femme, devant
  suivre la condition de son mari, n'est rien et ne peut rien être par
  elle-même, il était sans exemple qu'on eût investi une femme de dignités que
  son mari ne partageât point, qui ne reposassent point sur sa tête : même les
  duchés femelles, s'ils étaient transmis fémininement, l'étaient par les
  filles de l'investi à l'époux qu'elles se donnaient et aux fils qu'elles
  avaient de lui. Les seules femmes qui, en France, eussent été personnellement
  revêtues d'un titre ou d'une dignité, sans qu'un mari y fût associé, étaient
  les maîtresses de quelques rois. Encore étaient-ce là à peu d'exceptions
  près, titres d'honneurs, non dignités effectives et donnant un rang dans
  l'État, hors de la Cour. Assurément, la situation de Napoléon étant sans
  précédent historique, les femmes de son sang pouvaient rêver elles-mêmes des
  situations sans précédent ; mais encore fallait-il les justifier par quelque
  endroit et trouver des formes qui ne s'écartassent point trop ouvertement de
  celles qu'on était accoutumé de rencontrer dans les autres monarchies.
Le mieux eût été qu'elles ne fussent rien ; mais, dès que
  Joséphine allait partager la dignité impériale et recevoir les honneurs
  souverains, comment espérer qu'on leur ferait entendre raison ? Et, ce
  n'était pas assez de Joséphine : les femmes des princes se trouveraient de
  droit princesses, en sorte que ce seraient les belles-sœurs de Napoléon qui
  monteraient au pinacle, taudis que ses propres sœurs se trouveraient dans une
  condition en quelque sorte bourgeoise : double crève-cœur, double atteinte à
  leur orgueil, double blessure à leur vanité familiale, double infériorité à
  subir chaque jour, chaque heure de la vie, et dont la seule pensée était pour
  les exaspérer.
Deux seulement se trouvaient à ce moment à Paris : Mme Bacciochi
  et Mme Murat. Depuis le règne de Mme Jouberthou, Élisa, comme on a vu,
  s'était éloignée de Lucien et rapprochée de Napoléon et elle avait tiré de
  celui-ci de notables avantages : elle avait eu le plaisir de vivre par
  elle-même et non sur le reflet qu'elle recevait de Lucien, d'avoir sa maison
  et sa cour, d'habiter son propre hôtel, l'admirable hôtel Maurepas qui, trop
  petit, reçut bientôt pour dépendance l'hôtel Cicé (8 pluviôse an XIII, 28 janvier 1805). Son mari, cet imbécile
  Bacciochi, propre au plus à faire un adjudant de place ou un courrier
  diplomatique, n'ayant point été suffisamment honoré par la place de
  marguillier, avait reçu, en germinal an XI (avril
  1803), le commandement de la 26e demi-brigade légère et avait tout de
  suite été envoyé à Sedan, puis au camp de Saint-Omer. Bon débarras pour Élisa
  ! Il est vrai que le régiment s'en trouva mal : le prédécesseur de Bacciochi,
  qui, durant huit ans qu'il avait commandé, avait constamment trouvé des
  prétextes pour éviter d'aller au feu, avait laissé passer l'administration
  entière aux mains des capitaines ; Bacciochi, à ce
  point convaincu de ses grandeurs futures qu'il ne se donnait même point la
  peine de dissimuler sa nullité militaire, livra le régiment à sa femme
  qui se plut à jouer, de Paris, à la colonelle-propriétaire. C'était elle qui était l'intermédiaire entre les officiers
  et son frère, et qui sollicitait les avancements ou les retraites. Les
  choses n'en marchaient pas mieux ; mais Elisa qui, depuis nivôse (janvier 1803) se trouvait enceinte, se
  trouvait satisfaite pourvu que son mari fût éloigné, et c'était assez.
C'était là le département de la guerre ; celui des
  sciences, lettres et arts, dont. Fontanes était le grand maître, avait
  autrement d'importance. Toute la bande littéraire dont Fontanes était le
  directeur, s'était ruée vers l'admirable protectrice.
  Ce que, par Fontanes, Chateaubriand put tirer d'elle est peu croyable :
  d'abord sa nomination à Reine, puis six mois de traitement, mille écus de route, deux mille écus d'avance. — Dites, mon bon ami, à la meilleure des femmes, à la plus
  noble des protectrices que mon cœur est plein d'une reconnaissance que rien
  ne pourra affaiblir... Mon amour-propre me
  fait désirer quelquefois qu'elle pût voir comment on me traite en province.
  Aussi, quand Migneret publie l'édition du Génie en quatre volumes avec
  les neuf figures de Le Barbier, Mme Bacciochi, après qu'elle aura elle-même
  remis au Premier Consul un exemplaire in-quarto cartonné et à Mme Bonaparte
  un exemplaire in-octavo broché, aura pour sa peine un exemplaire in-quarto
  cartonné.
La belle et l'excellente
  protectrice, cela vient à chaque lettre qu'écrit alors Chateaubriand,
  et, pour tout ce qui approche Élisa, il a des mots de tendresse et de
  flatterie ; il ne néglige personne et, moins qu'autre, la lectrice secrétaire
  : une Mme de Montarby, qui, à ce moment, a toute la confiance de sa
  maîtresse. Lui faut-il de l'argent pour une voiture, j'aurai
  recours à notre protectrice ; veut-il qu'on fasse état de son voyage, communiquez cette lettre à notre protectrice ;
  a-t-il des démêlés et des plus graves avec Fesch, le
  sot qu'il approche, c'est à notre protectrice,
  — et alors avec quelle effusion ! — qu'il adresse l'étrange mémoire qu'il
  destine au Premier Consul, le mémoire où le secrétaire d'ambassade accuse son
  ambassadeur d'imbécillité, de lésinerie, presque de trahison ; où M. de
  Chateaubriand, gracié d'hier, employé par quelle faveur, injurie l'oncle
  propre du Consul. Malgré tout, Mme Bacciochi maintient Chateaubriand à Rome,
  même après son aventure avec Mme de Beaumont — cette Mme de Beaumont qui,
  grâce au poète, demeure pour la postérité un idéal exquis de grâce mourante
  et de tendresse platonique et qui, à ses contemporains, donna des sensations
  bien moins chastes : Une vraie Française, disait
  Charles de Constant ; tout ou rien, suivant le temps
  et les personnes.
Au milieu de ses couches (13
  vendémiaire XII, 8 octobre 1803), au milieu des inquiétudes que lui
  donne son enfant, au milieu des douleurs que lui cause la mort de son fils (14 brumaire, 9 novembre), elle moyenne
  encore, l'excellente protectrice, la
  réconciliation de Chateaubriand avec Fesch ; elle obtient, elle seule, sa
  nomination comme ministre près la République du Valais, ce qui alors comble
  ses ambitions, lui permet de se parer du titre d'ambassadeur et de ne manquer
  aucune des audiences publiques du Consul.
Et si c'est ainsi du protégé. Qu'est-ce du protecteur ?
  Mais M. de Fontanes a su garder soigneusement le secret de sa reconnaissance.
  Dans la quantité de notices qu'on lui a consacrées et dont deux figurent en
  tête de ses Œuvres, il n'est point même mention d'Elisa. Ce fut d'elle
  pourtant qu'il tint tout ce qu'il fut : député, président du Corps législatif
  avec 5.000 francs par mois de traitement supplémentaire sur la Cassette,
  grand maître de l'Université, comte de l'Empire, sénateur, donataire et le
  reste. C'était un gros homme, à la tête ronde, au corps court, à l'air
  commun, dont la physionomie s'éclairait d'yeux brillants et de dents blanches
  et souriantes. De parole aussi leste dans le particulier que pompeux dans le
  public, il avait le caractère d'homme d'esprit : certains lui trouvaient du
  distingué dans les façons et du grand seigneur dans l'allure ; certaines
  s'étonnaient qu'avec tout cela il eût pu s'attacher à Elisa, la personne la plus désagréablement pointue.
Il était parvenu à faire croire qu'elle était en retour
  près de lui et que tout ce qu'elle offrait était à peine égal à son mérite :
  au reste, il avait réussi à des Lesoignes plus difficiles. De famille obscure
  et pauvre, à ses débuts poètereau de l'Almanach des Muses, journaliste
  pendant la tourmente, à demi tiré d'affaire par un mariage, retombé ensuite à
  son néant, introduit près de la sœur du Consul et parvenu à lui plaire, amené
  par là dans l'intimité de Lucien, recommandé par les instances d'Elisa à
  Napoléon, il parut à celui-ci — si spécialisant — l'homme chargé de
  l'éloquence et en reçut le portefeuille. Ce fut une sorte de harpe que
  Napoléon aimait à faire vibrer, qui lui rendait des sons harmonieux et dont
  il croyait jouer à sa guise : eu cela, Fontanes ne le trompait pas. Il était
  grandiloquent, excellait aux périodes nombreuses et aux imprécations
  classiques. Si parfois ses flatteries avaient de la lourdeur, au moins
  étaient-elles d'un style correct qui cherchait ses modèles dans le grand siècle.
  Puis, toujours : non seulement harpe, mais lyre. Sur commande et par ordre,
  il exécutait l'ode comme le discours et, à Saint-Cloud, à la rupture de la
  paix d'Amiens, entre deux actes de tragédie, le Consul faisait en pompe
  déclamer des strophes patriotiques de Fontanes :
De Dunkerque au Helder vos
  tertres funéraires
Attestent chaque jour en sanglants
  caractères
Qu'il n'est point d'Annibal pour
  sauver Albion.
L'Univers détrompé maudit la foi
  punique,
Et notre République
Pour venger l'Univers attend un
  Scipion !
Il était arrivé à prendre une influence pur lui-même,
  s'était, établi un des coryphées de la réaction et, de meule qu'il avait
  poussé au Concordat, an Consulat à vie, aux institutions complémentaires, de
  toutes ses forces à présent il poussait à l'Empire. Nul doute qu'il n'ait été
  pour beaucoup, à l'origine dans es théories carolingiennes, dans l'idée de
  rattacher la quatrième à la seconde dynastie et de faire de Napoléon le
  successeur de Charlemagne. Quel but poursuivait-il ? Ne préparait-il de
  trahison que vis-à-vis d'Élisa dont il n'avait plus besoin, ou bien, dès lors,
  par le rétablissement de la monarchie, pensait-il au retour éventuel des
  Bourbons ? Sa conduite comme grand maître de l'Université où il fit de son
  conseil un foyer de trahison, pourrait donner à penser, et cette ode la
  Mort du duc d'Enghien, qui dans ses Œuvres porte la date de 1804
  le ferait croire ; mais, pour attester sa fidélité était-il homme à reculer
  devant une date fausse ?
Avec lui il ne faut point s'étonner : de moindre envolée que
  Talleyrand, n'ayant point, de naissance, sa superbe ; ne pouvant comme lui se
  prévaloir de sa lignée et d'un Ré qué Diou pour
  justifier toute trahison qui servît sa fortune, moins besogneux, visant moins
  au grand, n'employant point l'étranger, ne risquant point à chaque heure
  l'échafaud, plus prudent et certes plus avisé, il portait dans la vie la même
  absence de préjugés, une pareille indépendance de cœur et un semblable mépris
  de l'humanité ; mais il n'en faisait point parade et demeurait le représentant
  de la Religion, des bonnes mœurs et des bonnes lettres : cela fit qu'après
  avoir obtenu, par Elisa, toutes ces dignités d'Empire, il fut, par la grâce
  de Louis XVIII, pair de France, marquis, grand cordon de la Légion et
  ministre d'État.
Dans les deux volumes — prose et vers — qui font les Œuvres
  du marquis de Fontanes, publiées par sa fille, la comtesse Christine de Fontanes, rien d'Élisa ni de
  Lucien ; rien, hormis ce nom de Christine, imposé par Lucien en souvenir de
  sa première femme et qui, seul, dénonce l'ingratitude et proteste contre
  l'oubli.
En ce temps, bien que Fontanes, maintenant accroché au
  maître, ne dissimulât guère par moments certaines humeurs contre celle qui
  l'avait tant servi, il n'avait point à rompre avec elle ; tout au plus
  pouvait-il chercher que la rupture vint d'elle : Elisa était, en effet, dans
  un moment de faveur. Outre que Napoléon lui savait gré d'avoir ostensiblement
  pris parti contre Lucien, elle se tenait à sa place, ne montrait point
  d'ambition, ne faisait ni bruit, ni calandre, ne semblait pas avoir de
  prétentions et tirait d'autant plus de son frère qu'elle attendait tout de
  lui et ne lui demandait rien. Outre son traitement porté à 120.000 francs eu
  vendémiaire XII (septembre 1803), elle
  avait eu le 24 floréal (14 mai 1804)
  250.000 francs en gratification, sans compter 48.000 francs donnés à
  Bacciochi (10 brumaire-2 novembre et 2
  frimaire-21 novembre). Cela comptait ; mais de l'argent aux honneurs
  qu'elle voulait obtenir, le saut était d'autant plus large qu'elle ne pouvait
  songer à en accrocher à ce mari, incapable d'en porter. Pour cette cause, et
  parce que peut-être elle avait déjà marqué son but, elle se tenait plus à sa
  tactique, se réservait davantage et ne se compromettait point en paroles.
 
Tout autrement agissait Mme Murat ; elle avait fait le
  tour de force de mettre Murat au gouvernement de Paris : bel hôtel, grand
  train, une cour, Paris et l'Armée de Paris à ses pieds : c'était bien, mais
  comme échelon. Elle visait plus haut et ne se contentait point ainsi.
Par elle, de ce qu'elle pense, on ne saurait rien : elle
  est trop fine pour parler, trop avisée pour écrire ; son secret est bien
  gardé. Mais, si habilement qu'elle ait dressé Murat — qui de lui-même
  promettait— elle n'a pu lui retirer tout son goût de terroir pour les phrases
  à panache. Il en prononce et répète qui ressemblent à ses coiffures, et dont
  les plumes ondulantes et balancées font bon effet à ses yeux ; mais elles
  désignent le fond de sa pensée et le livrent.
Dans l'affaire du duc d'Enghien, on surprend sur le vif
  les procédés du ménage et, sur un mot de Murat, le mélange de ruse et
  d'habileté qui ferait illusion, perd en entier son prestige et apparaît pour
  ce qu'il vaut.
Durant l'Empire et surtout depuis, ç'a été de la part de
  Murat et de ses affidés, toute une combinaison d'efforts polit démontrer que,
  loin d'avoir poussé à l'exécution du duc d'Enghien, il s'y est opposé de
  toutes ses forces : il n'a paru nulle part ; il n'a été pour rien dans la
  nomination des juges de la commission militaire ; ce n'est que par
  contrainte, uniquement pour la forme qu'il a consenti à apposer sa signature
  au bas de cet acte décisif ; enfin, après avoir adressé au Premier Consul les
  plus vives et les plus courageuses représentations, il s'est écrié : Bonaparte veut mettre une tache sur mon habit ; il n'y
  réussira pas.
Telle est la légende : Napoléon l'a cent fois contredite
  par des affirmations réitérées et formelles ; mais son témoignage peut
  sembler intéressé ; celui d'Hullin tout simple, tout net, plus confession que
  témoignage, suffit à soi seul pour remettre hommes et choses à leur plan : Le 29 ventôse an XII, à sept heures du soir, dit Hullin, je
  reçus l'ordre de me rendre de suite chez le gouverneur de Paris, le général
  Murat. Ce général m'ordonna de me transporter, dans le plus bref délai, au
  château de Vincennes, en qualité de président d'une commission qui allait s'y
  rassembler, et sur l'observation que j'avais besoin d'un ordre de sa main, il
  ajouta : Cet ordre vous sera envoyé avec l'arrêté du gouvernement aussitôt
  votre arrivée à Vincennes. Partez promptement ; à peine y serez-vous arrivé
  que ces pièces vous parviendront. Telles furent ses propres expressions.
N'est-ce point là tout l'homme ? Des ordres verbaux tant
  qu'on veut, mais point d'écritures ; il sait ce qu'il en peut coûter et
  chaque fois qu'il trace sa signature, il est averti de se méfier.
Cela n'est rien près de cette phrase trouvée et arrangée
  plus tard, cette phrase qui sonne si haut en fanfare que Murat a dû en
  éprouver une extrême satisfaction, et où, sans qu'il s'en doutât peut-être,
  il a exprimé tout son esprit de haine et de rivalité contre Napoléon : Bonaparte veut mettre une tache sur mon habit, il n'y
  réussira pas ! Donc, Napoléon est jaloux de la pure gloire de Murat,
  de son passé intact, de son existence sans reproche : il prétend atteindre
  son prestige et barrer son avenir. Pour compromettre et écarter ce dangereux
  émule, qui sait si l'exécution du duc d'Enghien n'est point un des moyens
  qu'il emploie et si ce n'est point là l'objet principal du jugement de
  Vincennes !
Qui dit cela ? — Murat. Et comment a répondu Napoléon ? —
  Il s'est si peu aperçu de l'opposition décidée que Murat avait prononcée
  contre lui que, après lui avoir attribué le 15 ventôse (6 mars) une gratification de 100.000 francs,
  il lui a donné, deux mois plus tard le second des bâtons des maréchaux
  d'Empire. Il n'a en rien diminué la faveur qu'il lui marquait ; il lui a
  conservé toutes ses places, tous ses traitements, toutes ses dignités ; il en
  a ajouté de nouvelles et d'éminentes. L'eût-il fait si le gouverneur de Paris
  s'était, par un refus d'obéissance caractérisé, mis en révolte contre lui ?
La phrase que Murat s'est attribuée, n'est point isolée ;
  il en est d'autres, plus authentiques, et qui marquent bien le but où, dès ce
  moment, il tendait.
Au moment où le Premier Consul pensait le plus à adopter
  le fils de Louis et paraissait l'avoir résolu ; un jour que, devant la
  famille réunie, Napoléon tenait cet enfant sur ses genoux, jouait avec lui et
  le caressait, il dit comme à la cantonade : Sais-tu
  bien, petit bambin, que tu risques d'être roi un jour ? — Et Achille ? dit aussitôt Murat. — Ah ! Achille ! répondit le Consul, Achille fera un bon soldat. Cette réponse blessa
  profondément Mme Murat, et Bonaparte ne faisant pas semblant de s'en
  apercevoir et piqué intérieurement de l'opposition de ses-frères qu'il
  croyait, avec raison, excitée surtout par elle, Bonaparte continuant d'adresser
  la parole à son neveu : En tout cas, dit-il
  encore, je te conseille, mon pauvre enfant, si tu
  veux vivre, de ne point accepter les repas que t'offriront tes cousins.
Voilà donc jusqu'où vont les ambitions de Murat : dès ce
  moment, il se considère comme le seul de la famille en état de remplacer
  Napoléon ; il y a bien plus de titres que Joseph et Louis, puisque le premier
  qui lui paraît nécessaire est celui de soldat victorieux. S'il ne peut
  espérer une désignation en sa faveur ou en faveur de son fils, il préfère que
  ses beaux-frères dont il croit avoir facilement raison, soient appelés plutôt
  que son neveu. De là le travail de Caroline sur Louis, les insinuations
  contre Hortense, l'issue donnée à cette haine conçue dès la pension contre la
  bonne élève, les calomnies répandues par la ville grâce aux courtisans qui
  fréquentent son salon et s'empressent chez le gouverneur.
Unie à Joseph et à Lucien, Caroline est parvenue à ce que
  Louis refuse son fils à Napoléon : par là elle a cru tout gagner et elle a au
  moins satisfait son animosité contre les Beauharnais ; mais les choses n'en
  ont pas moins suivi leur cours, et Joseph ayant obtenu ses avantages pour
  lui-même, d'ailleurs éloigné de Paris, et point consulté par son frère, n'a
  pu s'occuper de procurer des satisfactions à sa fidèle alliée.
 
Rien n'est donc décidé pour Caroline ni pour Élisa au
  moment où, les préliminaires remplis, l'Empire se fait.
Toutes deux s'attendent bien que la femme de l'Empereur
  soit saluée d'un titre éminent ; mais, rassurées par les affirmations de
  Joseph et renseignées par ses amis, elles croient que les qualifications
  nouvelles s'arrêteront à Joséphine et elles n'imaginent point que Julie et
  Hortense, qui ne sont pas du sang,
  puissent porter des titres qu'elles-mêmes n'auront point.
Le 28 floréal (18 mai),
  elles se trouvaient à Saint-Cloud et, après la grande audience du Sénat, le
  nouvel empereur les retint à dîner. Au moment où l'on allait passer à table,
  Duroc annonce les titres qu'il fallait donner à chacun et, en particulier,
  aux femmes des princes. Mmes Bacciochi et Murat
  parurent atterrées de cette différence entre elles et leurs belles-sœurs. Mme
  Murat avait peine surtout à dissimuler son mécontentement. Vers six heures,
  l'Empereur parut et commença, sans aucune apparence de gêne, à saluer chacun
  de sa nouvelle dignité... L'Impératrice
  conservait toute son aimable aisance ; Louis semblait content ; Mme Joseph
  résignée à ce qu'on exigerait d'elle ; Mme Louis soumise de même et Eugène de
  Beauharnais simple, naturel et montrant un esprit dégagé de toute ambition
  secrète et mécontente. Il n'en était pas de même du nouveau maréchal Murat,
  mais la crainte qu'il avait de son beau-frère le forçait de se contenir ; il
  gardait un silence soucieux. Quant à Mme Murat, elle éprouvait un violent
  désespoir et, pendant le dîner, elle fut si peu maîtresse d'elle-même, lorsqu'elle
  entendit l'Empereur nommer à diverses reprises la princesse Louis, qu'elle ne
  put retenir ses pleurs ; elle buvait à coups redoublés de grands verres d'eau
  pour tâcher de se remettre et paraître faire quelque chose, mais les larmes
  la gagnaient toujours.
Mme Bacciochi, plus âgée, plus maîtresse d'elle-même, ne
  pleurait point ; mais elle se montrait brusque, tranchante, et traitait les
  dames du Palais avec des hauteurs marquées.
L'Empereur, à la fin, s'irrita, et accrut le
  mécontentement de ses sœurs en les taquinant par des railleries indirectes :
  il y avait trop de monde présent pour qu'elles éclatassent ; mais, le
  lendemain, au dîner de famille, Mme Murat s'exalta en plaintes, en larmes, en
  reproches : Elle demanda pourquoi on voulait la
  condamner, elle et ses sœurs, à l'obscurité, au mépris, tandis qu'on couvrait
  des étrangères d'honneurs et de dignités. L'Empereur répondit
  sévèrement, puis durement. On a retenu cette phrase : vous entendre, on croirait que je vous ai volé l'héritage du feu roi
  notre père ; mais ce n'était là que de l'ironie et il y eut bien
  d'autres mots. A la fin, Mme Murat, à bout d'arguments, désespérée à la fois
  de ce qu'elle n'obtenait point et de ce qu'elle entendait, tomba roide sur le
  parquet et s'évanouit. Cela fut d'un effet immédiat sur Napoléon : il
  s'apaisa, s'empressa avec tout ce qui était présent à soigner sa sœur et il
  accorda ce qu'on voulait de lui ; le 30 floréal (20
  mai), le Moniteur inséra cette note : On donne
  aux princes français et aux princesses le titre d'Altesse impériale. Les
  sœurs de l'Empereur portent le même titre.
Restait à régler la situation de Bacciochi et de Murat :
  ils eurent quelque temps le désagrément de ne point entrer dans le salon de
  famille à la suite de leurs femmes ; mais cet échec n'était sensible que pour
  Murat, Bacciochi étant absent. Celui-ci, qui n'avait été de rien, ne pouvait
  guère être maintenu simple colonel ; t'eût été une risée générale si on
  l'avait nommé général et tout devait porter à l'enlever de ce malheureux
  régiment, qui, malgré 'Elisa on peut-être à cause d'elle, s'en allait à la
  dérive, L'Empereur imagina de le faire nommer sénateur et pour le rendre
  habile à ces hautes fonctions, il l'envoya présider le collège électoral des
  Ardennes, vu le séjour qu'avait fait le 26e à Sedan où il avait encore son
  troisième bataillon. M. le colonel de Bacciochi,
  beau-frère de l'Empereur, arriva donc à Sedan où se tenait le collège,
  le 15 messidor (4 juillet). Il y eut
  réception par les autorités, garde d'honneur, salves d'artillerie,
  acclamations, illumination générale, et, le 25 (14),
  après avoir distribué quelques secours au bureau de bienfaisance et avoir
  visité quelques manufactures, ce Bacciochi fut, comme de juste, élu candidat
  au Sénat conservateur. On n'attendit point que sa nomination fût définitive
  pour le rayer des contrôles de l'armée.
Ce n'était point là tout : aux nouvelles princesses ne
  pouvaient suffire les pensions réglées au commencement de l'an XII : Mme
  Murat avait 60.000 francs, elle en eut 240.000. Elisa, qui recevait 120.000
  francs, eut 240.000 francs par an comme sa sœur ; mais, étant la plus pauvre,
  elle eut encore, en gratification. 240.000 francs de surcroît le 3 messidor (22 juin), ce qui porta à 688.000 francs ce
  qu'elle avait reçu en l'an XII.
 
Paulette avait bénéficié de l'évanouissement de Caroline :
  elle se trouvait Altesse impériale tout comme ses sœurs, et pourtant Napoléon
  était en ce moment en grande colère contre elle : ce qu'explique ce qui
  s'était passé depuis le mariage.
Partis de Paris le 22 brumaire (4 novembre 1803), le prince et la princesse Borghèse étaient
  arrivés le 24 (16) à Lyon où l'abbé
  Jauffret, vicaire général de Fesch, avait mis à leurs ordres le palais
  archiépiscopal, et où, dans l'après-midi, ils avaient reçu la visite des
  principaux fonctionnaires. Sans rendre aucune politesse, ils étaient repartis
  le 25 (17) à quatre heures du matin et
  avaient fait route pour Florence : là au palais Salviati, dans la via
  Ghibellina, ils s'étaient arrêtés quelques jours. Paulette fit merveille aux
  Castines, avec ses deux carrosses et son nègre, habillé à la turque. Il y eut
  pour elle grand dîner au palais Pitti où on lui appliqua le cérémonial usité
  pour les princes du sang ; mais elle le porta gaiement, éclatant de rire à la
  vue de la régente en grand costume.
De Florence, en route pour Rome, et là réception grandiose
  : gardes depuis les frontières, escorte de poste en poste ; à l'arrivée, le
  17 frimaire (9 décembre), le cardinal
  secrétaire d'État pour la complimenter, la princesse douairière et tous les
  Borghèse. Le Pape avait une envie extrême de la voir,
  mais Paulette prétexta qu'elle avait besoin de se reposer quelques jours,
  afin d'attendre des robes à sensation, et ce ne fut que le 21 (13) qu'elle prit l'audience de Sa Sainteté.
  A six heures de France, elle se rendit au Vatican accompagnée de Fesch et de
  la princesse douairière. Par une distinction, la plus marquante qui se pût
  imaginer, le Pape la reçut dans ses appartements et non pas au jardin comme
  il était d'usage pour les dames de haut rang. Sans
  aucune exagération, écrit Consalvi à Caprara, je
  puis dire à Votre Éminence que le Pape a été satisfait d'elle au delà de toute
  idée ; et la princesse l'a été de male du Pape. Il lui a fait cadeau d'un
  magnifique chapelet et d'un superbe camée. Les 22 et 23 (14 et 15), ce fut au palais Borghèse le
  ricivimento de présentation avec toute la noblesse romaine et étrangère, tout
  le Sacré collège et la prélature, tout le corps diplomatique ; puis, tout de
  suite après, des fêtes et des dîners où le Secrétaire d'État se signala.
L'effet que produisait Paulette était admirable et
  inattendu : c'était à croire qu'elle voulait se faire des amants du Pape et
  de toutes les Éminences. Le Pape me disait,
  écrit Consalvi, que la maison Borghèse ne pouvait
  guère s'attendre à un bonheur plus grand dans tous les sens possibles.
  Le Secrétaire d'État, pour son compte est tout enflammé : Cette dame, dit-il, est
  vraiment très gracieuse et très aimable et douée des manières les plus
  gentilles, si bien qu'on peut dire qu'elle unit les grâces du corps à celles
  de l'esprit. Quant à la famille Borghèse, elle est sous le charme : La cordialité et la familiarité qui règnent entre eux,
  dit encore Consalvi, sont si grandes et si
  édifiantes qu'il semble que ces hauts personnages se soient connus depuis
  longtemps. Enfin, l'affection qui unit les
  deux époux est si grande que le pudique Consalvi s'abstient d'y
  insister. Sur ces relations qui le flattent au point le plus sensible, le
  Premier Consul, sortant de son long et volontaire silence, se détermine, le
  22 nivôse (13 janvier 1804), à
  accréditer officiellement sa sueur près du Pape : Je
  prie Votre Sainteté, écrit-il, d'avoir
  quelque bonté pour Mme Paulette et de lui donner quelquefois ses conseils.
C'étaient là de belles espérances et l'on se flattait que,
  prenant le train de vie qui convient, Paulette se plairait dans cette ville
  où on lui faisait si grand accueil ; — la ville sans doute où, pour qui y est
  introduit à parité de rang, la société est le plus agréable en sa familiarité
  enjouée ; où, les formes respectées, la liberté est la plus entière ; où,
  sous la mollesse du ciel, dans l'oisiveté de l'intelligence, le social des
  êtres s'affine en quelque façon pour se combiner ; où, avec une moliniste
  indulgence, sans pruderie, sans affectation, chacun admet, comme une
  conséquence de nature, tout l'amour en sa gamme variée, depuis la liaison de
  vie jusqu'à la passade ; où l'on en évite le scandale public en en faisant
  comme l'affaire de chacun des initiés, comme un secret commun que l'on garde
  du vulgaire, qui ne porte pas grand mal et qu'on se plaît à imaginer comme un
  spectacle amusant, et un peu vif.
Mais, pour cela, il faut passer par les épreuves et se
  contenter, quant au matériel de la vie, des usages et des façons romaines ;
  il faut en respecter l'ennui, en subir les servitudes, en respecter les
  ridicules. Paulette n'était point femme à se soumettre et, un mois à peine
  écoulé, elle aspirait au retour. Vous avez donc dit
  adieu à la belle Italie, écrivait-elle à Murat le 9 ventôse (29 février). Je
  désirerais bien aussi la quitter un peu pour revoir toute ma famille et cette
  chère France à laquelle on tient malgré soi ! Je ne sais, mais je crois que
  l'air de Rome ne m'est pas très bon. J'y suis toujours enrhumée. Mon petit
  Camille vient d'être forcé de faire un voyage à Naples pour des affaires
  indispensables... J'espère que nous nous
  verrons bientôt tous en France, réunis, contents et nous félicitant des
  événements.
C'était un symptôme où l'on ne pouvait se tromper. A la
  fin de ventôse (mars), tout était si
  complètement brouillé que Fesch en fit son rapport au Premier Consul et
  celui-ci en écrivit à Paulette d'un ton sévère et d'un style officiel : Madame et chère sœur, j'ai appris que vous n'aviez pas le
  bon esprit de vous conformer aux mœurs et aux habitudes de la ville de Rome ;
  que vous montriez du mépris aux habitants et que sens cesse vous aviez les
  yeux sur Paris. Quoique occupé de grandes affaires, j'ai cependant voulu vous
  faire connaître mes intentions, espérant que vous vous y conformerez.
Aimez votre mari et sa famille ;
  soyez prévenante, accommodez vous des mœurs de la ville de Rome et
  mettez-vous bien dans la tête que si, à Page que vous avez, vous vous laissez
  aller à de mauvais conseils, vous ne pouvez plus compter sur moi.
Quant à Paris, vous pouvez être
  certaine que vous n'y trouverez aucun appui et que jamais je ne vous recevrai
  qu'avec votre mari. Si vous vous brouillez avec lui, la faute serait à vous
  et, alors, la France vous serait interdite ; vous perdriez votre bonheur et
  mon amitié. (16 germinal, 6 avril.)
Toutefois, s'il fait la grosse voix, il n'est point si méchant
  qu'il en prend l'air. Je vous envoie une lettre pour
  Mme Paulette, écrit-il ce même courrier à Fesch. Je n'ajoute foi qu'à la moitié de ce que vous dites dans
  votre lettre ; cependant, il est factieux pour moi de penser que Mme Borghèse
  ne sente pas l'importance dont il est pour son bonheur de s'accoutumer aux
  mœurs de Rouie et de se faire de l'estime de cette grande ville une
  récompense qui doit être douce à un cœur aussi bien né que le sien.
  Toutefois, je lui fais connaître mes impressions d'une manière très simple et
  très précise ; j'espère qu'elle s'y conformera ; l'arrivée de sa mère
  d'ailleurs lui donnera un conseil qui lui sera profitable. Dites-lui donc, de
  ma part, que déjà elle n'est plus belle, qu'elle le sera beaucoup moins dans
  quelques années et que, toute sa vie, elle doit être bonne et estimée, Il est
  juste aussi que son mari ait quelque égard à l'habitude qu'elle a de vivre à
  Paris et qu'il lui laisse la liberté à laquelle nos femmes sont habituées
  dans ce pays. Elle devrait se faire une étude de plaire à la famille de son
  mari et à tous les grands de Rome et établir un ton de société digne du rang
  qu'elle occupe et non ces mauvaises manières que le bon ton réprime même dans
  les sociétés les plus légères de la capitale.
Pour être assuré que, par coup de tête, Paulette ne
  reviendra point à Paris, le Premier Consul imagine à ce moment même de
  racheter l'hôtel du faubourg Saint-Honoré dont Hortense a grande envie. Il
  s'agit simplement selon lui de rendre à Joseph les 400.000 francs empruntés
  par Paulette, de rembourser à celle-ci les frais qu'elle a faits et de se
  charger du surplus de la dette à l'égard de Mme de Charost. Mais le régisseur
  de Paulette est fort avisé et retors, il défend au mieux les intérêts de sa
  maîtresse et, sachant fort bien qu'elle prétend garder sa maison, il porte
  les chiffres au plus haut, estime la dépense faite à plus de 100.000 francs,
  ne veut lâcher que pour un demi-million comptant et trouve toujours des
  moyens dilatoires.
 
Comme l'a pensé Napoléon, l'arrivée à Rome de Mme
  Bonaparte apporte une accalmie et fait diversion aux idées de Paulette.
  Partie de Paris le 22 ventôse (13 mars)
  avec un passeport au nom de Mme Roccoboni allant à
  Rome avec sa suite ; Mme Letizia voyage en compagnie de Mme Etienne
  Clary, née Marcelle Guey, la belle-sœur de Mme Joseph, d'une Mme d'Andelarre,
  chanoinesse, qui lui sert de dame de compagnie ; de M. Guieu, avocat, son
  homme d'affaire et son secrétaire, du docteur Bacher, son médecin, et de deux
  femmes de chambre. Passant par Chambéry où le préfet juge à propos de
  respecter son incognito, elle arrive le 30 ventôse (21 mars) à Turin, où l'on est moins discret. Elle est
  célébrée comme une illustre inconnue qui a
  daigné recevoir les hommages publics et privés,
  mais sans qu'on déchire entièrement le voile : On a
  formé, dit le journal, sur le nom et la
  famille de cette darne des conjectures qu'il ne nous est pas permis de
  révéler. Par contre, à Verceil, le 2 germinal (23 mars) réception officielle par les autorités constituées ;
  à Bologne, le 5 (26), décharges
  d'artillerie et escorte de la cavalerie polonaise ; enfin, à l'entrée dans
  les États pontificaux, l'accueil avec la plus grande
  distinction, le palais pontifical de Lorette mis à ses ordres, des escortes
  sur toute la route et, lorsqu'elle arrive à Rome le samedi saint (10 germinal, 31 mars), les préparatifs d'une réception qu'on ne fait qu'aux maisons
  souveraines. Dès qu'elle est descendue chez son frère, le cardinal
  secrétaire d'État vient la complimenter ; le Sacré collège s'empresse sur
  l'ordre du cardinal doyen ; toute la noblesse rend visite dans les
  vingt-quatre heures et, sans atteindre le ricivimento de Fesch. Le Pape
  ordonne que, pour les fonctions de Pâques, on
  lui prépare une tribune à Saint-Pierre ; mais cette tribune, quoique égale en
  dimensions et en ornements, se trouvant à la suite de celles destinées à la
  reine de Sardaigne et aux princes de Mecklembourg arrivés antérieurement à
  Rome, Mme Bonaparte prétexte la fatigue du voyage et refuse de l'occuper.
  Elle vient seulement en carrosse à la place de Saint-Pierre, recevoir la
  bénédiction urbi et orbi.
Dès le lundi saint (12
  germinal), elle est reçue au Quirinal en grand gala : escorte de
  Suisses jusqu'à la première antichambre ; les maîtres de chambre en costume,
  les gardes nobles présentant les armes. Le Pape lui
  parle de son attachement pour Napoléon, des prières qu'il fait pour sa
  conservation ; il lui dit qu'il sera enchanté de la voir souvent et qu'elle
  restera chez lui tant qu'il lui plaira. C'est elle-même qui est
  obligée de prendre congé.
Tout ravi du lien nouveau qu'il a formé avec le Consul,
  Pie VII éprouve sur l'heure le besoin de s'épancher et d'entrer en confidence
  : Nous ne saurions vous dire, lui écrit-il, combien nous avons été satisfait d'elle dans l'entretien
  que nous avons eu avec elle. Nous l'avons trouvée digue d'être votre mère.
  Nous croyons vous tout dire en deux mots alors que nous vous dirons que, elle
  étant avec nous, vous pouvez compter qu'elle est avec vous-même. Puis,
  quantité de phrases toutes grandement louangeuses, de cette adulation tendre
  et bénisseuse dont les prêtres ont le secret. Napoléon coupe court et répond
  sèchement : Je remercie Votre Sainteté des choses
  qu'elle me dit relativement à l'arrivée de ma mère. Le climat de Paris est
  beaucoup trop humide et trop froid pour elle. Mon premier médecin lui a
  conseillé de se fixer dans les pays chauds beaucoup plus analogues à son
  climat naturel. Quelque parti qu'elle prenne, je ne cesserai de la recommander
  à Votre Sainteté.
Ainsi, point d'annonce officielle venant des Tuileries ;
  incognito strictement respecté dans la vieille France ; un zèle de flatterie
  se donnant carrière à proportion qu'on s'éloigne de Paris ; à Mime enfin, la
  conviction que ce sera plaire grandement à Napoléon et se créer des titres
  près de lui, que recevoir sa mère en souveraine ; et, subitement, ce coup de
  caveçon : tout net, le Premier Consul signifie qu'on en fait trop et qu'on
  passe la mesure.
Certes Mme Bonaparte n'a point été exilée par son fils,
  mais elle s'est exilée elle-même. En prenant le parti de Lucien contre son
  frère, en voyant et en recevant Mme Jouberthou, en acceptant le fait du
  mariage, en quittant Paris avant Lucien mais à cause de Lucien, elle a
  aggravé singulièrement une situation que, depuis prés d'un an, ses prétentions
  rendaient difficile. Et ce qui, à Rome, ne peut manquer de compliquer encore
  sa proposition, c'est la très prochaine venue de Lucien.
Il arrive en effet le 16 floréal (6 mai), mais il a eu la précaution de laisser sa femme et ses
  enfants à trente cinq milles de Rome, au château de Bassano, fief de la
  maison Giustiniani, qu'il a loué pour y passer l'été dans le voisinage de
  deux terres qu'il a acquises de ce prince. Lucien, le sénateur Lucien, est loin à ce moment d'avoir perdu tout
  espoir d'être compris, lui et son fils, dans la ligne d'hérédité, soit qu'il
  compte sur la faiblesse de son frère, soit qu'il se juge indispensable.
  Bourrasque à passer, comme à Marathon, comme à l'Armée du Nord, comme à
  Ajaccio, comme à Madrid. Napoléon l'a si bien habitué à lui toujours céder
  que, tôt ou tard, il se tient certain de rentrer magnifiquement en grâce. Il
  n'a point rompu la correspondance et charge encore Fesch de transmettre une
  lettre au Consul, la veille du jour où, comme Bonaparte et comme sénateur, il
  doit être présenté à Sa Sainteté et lui remettre le billet de Napoléon dont
  il est porteur (18 floréal-8 mai).
 
Sur la petite colonie Bonaparte, le sénatus-consulte du 28
  floréal et les mesures relatives aux sœurs de l'Empereur produisirent des
  impressions fort diverses.
Lucien, se déterminant à bouder puisque, pour le moment,
  il ne pouvait faire autre chose, entreprit de grands travaux à Bassano, loua
  à Rome le palais Lancelot ti, fit annoncer par tous les journaux d'Europe
  qu'on allait lui expédier de Paris tous ses tableaux, prit encore une maison
  à Frascati, se posa en acheteur de tous les domaines de l'État romain et ne
  parut point vouloir laisser de doute sur son établissement définitif hors de
  France.
Paulette se réjouit de l'aubaine, mais point tant qu'on
  eût pensé : il lui plaisait d'être princesse toute seule ; elle l'était et ne
  gagnait à l'Empire qu'une qualification dont alors elle ne sentait point le
  prix. Elle avait d'autres occupations et son désir allait surtout à sortir de
  Rome, où sa lutte avec sa belle-mère s'accentuait chaque jour, et à revenir à
  Paris. Sous prétexte de sa santé, elle obtint, le 21 prairial (10 juin), que son mari la conduisit aux
  bains de Pise ; elle ne s'en trouva pas bien et, moins d'une quinzaine après (4 messidor-22 juin), elle se rabattit sur
  Florence. C'était une première étape. A Florence, la reine l'accueillit avec
  la plus grande distinction et selon les rapports établis entre les familles
  souveraines. Le jour de Saint-Jean-Baptiste, à la course des chevaux, Paulette
  parut sur la terrasse des princes, entourée de tous les ministres et de toute
  la cour d'Étrurie, bien autrement reine en son habit français que la reine
  elle-même.
Enfin, après quinze jours de fêtes et de triomphes, le 18
  messidor (7juillet), elle quitte
  Florence pour les bains de Lucques où sa mère doit la joindre.
Mme Bonaparte y traîne avec elle tout un cortège de
  soucis, d'inquiétudes et de déceptions : ses fils sont princes, ses filles et
  ses belles-filles sont princesses ; elle n'est rien ; son nom n'a pas même été
  prononcé. Dans les entours de Joseph, on la titre Impératrice
  mère : c'est la fiction d'impératoriser
  feu Charles Bonaparte ; mais il est des limites au delà desquelles on ne
  jette point le défi à l'esprit des peuples : Napoléon n'avait point la
  compréhension du ridicule, mais il avait le sens des proportions. Il trouvait
  exagéré ce qu'il avait été contraint de faire pour ses frères ; il s'était,
  par ses sœurs, laissé arracher des titres qui d'ailleurs n'étaient que de
  courtoisie ; — mais la qualification d'impératrice, accordée à sa mère, outre
  qu'elle serait un outrage au lion sens, serait dangereuse, puisqu'elle
  mettrait Mme Bonaparte sur un rang d'égalité avec sa bru, — partant avec
  lui-même fui conférerait des droits et, ce qui serait plus grave, paraîtrait
  en constituer aux autres enfants. C'était bien clans cette vue qu'on
  agissait, mais il ne parut pas y faire attention et, peut-être, en réalité,
  n'en faisait-il aucune : aussi, les choses restèrent en suspens.
Mme Bonaparte, après avoir fait annoncer son départ pour
  Pise, puis pour Lucques, s'était, en fait, retirée à Frascati près de Lucien,
  et là tous deux, excitant mutuellement leurs rancunes, certains des
  injustices dont ils étaient les victimes, convaincus qu'on les dépouillait de
  ce qui légitimement était leur bien, arrivaient par degrés à une
  surexcitation qui n'était point sans influer sur le physique de Mme
  Bonaparte. Quittant enfin Frascati au milieu de messidor (le 16 juillet), elle se détermina à
  rejoindre Paulette aux bains de Lucques ; mais, avant de partir, elle avait
  eu de longs entretiens avec Fesch, auquel elle avait laissé ses pouvoirs.
  Elle imaginait sans doute que son frère, qui avait été mêlé aux négociations
  préliminaires du voyage du Pape et qui venait d'ajouter à ses dignités celle
  de grand aumônier de France à 40.000 francs par an, serait un intermédiaire
  écouté. Fesch écrivit donc à l'Empereur le 20 messidor (9 juillet) : Votre mère
  est partie pour les eaux de Lucques. Sa santé est minée par des affections
  morales plus que par des incommodités physiques. J'ai remarqué pie son mal
  empirait toutes les fois qu'elle voyait arriver le courrier sans lettres pour
  elle. Sa désolation a été grande d'apprendre par les gazettes l'avènement de
  Votre Majesté à l'empire ; elle a été très affectée de ne recevoir aucun
  courrier dans l'espace de trois mois qu'elle a passés à Rome ; elle s'imagine
  que Votre Majesté Impériale lui préfère tout autre de sa famille. Ces réflexions
  fâcheuses paralysent sa forte complexion, arrêtent tout le bien qu'elle
  devait espérer du voyage, du climat et des remèdes. J'ai tout fait pour elle,
  je n'ai rien négligé pour la tranquilliser et pour lui rendre agréable le
  séjour de Rome, mais tous mes efforts ont, été arrêtés par la grave maladie de
  Mme Clary qui sait si bien la prendre.
Votre mère ambitionne un titre,
  un état stable ; elle se désole que les uns l'appellent Majesté, Impératrice
  mère, tandis que les autres ne lui donnent que le titre d'Altesse
  impériale comme à ses filles ; elle est impatiente d'apprendre qu'on ait
  fixé son sort. Elle ne veut plus retourner à Rome. Elle compte que Votre
  Majesté l'appellera à Paris avant la fin d'août, époque de son départ de
  Lucques.
La mise en demeure était cette fois si formelle qu'il
  fallut que Napoléon fit quelque chose : c'était l'existence de sa mère que
  son oncle l'accusait de compromettre, s'il ne lui conférait point ce titre
  qui, seul, pouvait la contenter. On mettait à Napoléon le couteau sur la
  gorge, et pourtant, sur l'Impératrice,
  il ne céda point : cela était par trop absurde. Il consulta les gens des
  Cérémonies, qui ne surent que répondre. Pour régler un rang à Mme Bonaparte
  et l'établir dans une dignité, le Protocole et l'Étiquette qui ne sont
  composés que de précédents
  enregistrés, étaient également muets. Dès qu'un précédent
  existe, fût-il contraire à toutes les règles du bon sens, tout est bien ;
  mais, créer un précédent est d'une gravité telle que Ségur-Cérémonies se
  récuse. On fouille l'histoire, mais il faut remonter à François Ier pour
  trouver un cas qui présente quelque analogie : un roi dont la mère vivante
  n'ait point été reine. Or, en ces temps barbares, c'est à peine si, au roi
  même, l'on donnait de la Majesté — ce
  titre ne fut entièrement consacré que sous Henri II ; — les reines régnantes
  ne le recevaient même point : aux États de Blois, on le refusa à Catherine de
  Médicis parce que, apparemment, on le regardait
  alors comme propre à la seule personne du Roi. Louise de Savoie,
  quoique régente, n'eut jamais le titre de reine ; il y eut pour elle érection
  en duché de la Comté-pairie d'Angoulême et on l'appela Mme d'Angoulême, rien de plus. Il fallait mieux :
  on ne trouva point grande difficulté à donner à Mme Bonaparte l'Altesse impériale comme à ses filles et ce fut
  à quoi l'on s'arrêta d'abord en faisant suivre le nom tout au long de la
  qualification : mère de l'Empereur.
  Mais bientôt Napoléon s'aperçut que cette forme ne convenait pas et n'était
  point correcte : datant de lui, sa dynastie devait porter son nom, n'était
  point Bonaparte, mais Napoléon. Admettre où que ce fût, dans les noms
  dynastiques, le nom de Bonaparte ;
  l'admettre surtout pour sa mère, c'était reconnaître qu'il avait,
  familialement au moins, des égaux, sinon des supérieurs ; c'était avouer une
  famille civile, alors qu'il prétendait n'avoir qu'une famille politique où, à
  son gré, il établirait ou romprait les liens du sang ; le nom de Bonaparte
  devait donc disparaître dans tout ce qui était officiel ; mais par quoi le
  remplacer ? Pour les frères, le nom de baptême simplement ; pour les
  belles-sœurs, le nain de baptême de leurs maris ; pour les sœurs, leurs
  prénoms à elles ; ainsi, le prince et la princesse Joseph, le prince et la
  princesse Louis, la princesse Élisa, la princesse Caroline, c'était simple ;
  mais pouvait-on appeler Mme Bonaparte la princesse Letizia sans risquer qu'on
  la confondit avec ses filles et n'était-ce pas lui prêter un air de jeunesse
  qui eût été inconvenant ?
Sous les Bourbons, il y avait une qualification réservée à
  l'aînée des filles du Bai ou filles de France et à l'épouse du frère du Roi,
  premier prince du sang : celle de Madame
  tout court. Après bien des tâtonnements, ce fut là qu'on s'arrêta, mais non
  sans tiraillements ni difficultés. Pour éviter qu'il fallût, au cas où il
  surviendrait une fille à l'Empereur, changer le titre de sa mère, on ajouta
  au Madame, la désignation : mère de Sa Majesté l'Empereur. Napoléon, en
  parlant de sa mère, ne dit jamais que Madame,
  mais l'usage prévalut de la nommer Madame-Mère.
  Cette distinction, d'ailleurs toute honorifique, ne s'établit que peu à peu ;
  elle ne fut point confirmée par une décision au registre des Cérémonies et
  demeura purement gracieuse. Pour le rang, il y eut mieux : Madame eut la
  droite de l'Empereur avant les Princes, tandis que l'Impératrice conservait
  la gauche avant les Princesses, celles-ci prenant eu toute occasion le rang
  de famille et les maris des sœurs de l'Empereur suivant le rang de leurs
  femmes.
Restait à régler une question que Mme Bonaparte avait fort
  à cœur : celle du traitement. Il avait été fixé pour l'an XII à10.000 francs
  par mois — 120.000 par an — ; de lui-même, en floréal (mai), Napoléon l'avait élevé à 15.000 francs par mois —
  180.000 francs par an — avec rappel de germinal ; en messidor (juin), sur la
  lettre (le Fesch, il le porta à 25.000 francs par mois —300.000 francs par
  an. Mais Mme Bonaparte ne s'en montra pas satisfaite.
 
Ce règlement prit du temps et exigea des allers et des
  venues de courriers. Paulette n'en avait point souci et tandis que sa mère se
  torturait, elle se distrayait fort bien. Chacun des gens de Lucques
  s'empressait à lui plaire ; les étrangers, en nombre aux Bains, surtout des
  tinsses, étaient à ses pieds, et les membres du Corps diplomatique résidant à
  Florence avaient déserté leur poste pour lui faire leur cour. Paulette,
  restée bonne fille, accueillit tout le monde. On la vit à un bal donné sans
  invitation par le maire au public ; et ce maire était plébéien, et il se
  trouvait des paysannes parmi les danseuses, et pourtant l'Altesse Impériale
  voulut sa part de la danse. La noblesse lucquoise, restée dans les loges,
  s'en voila la face ; mais ne devait-on pas s'attendre à tout quand la
  princesse ne fermait sa porte à personne et recevait la visite des
  fonctionnaires sans réclamer leur généalogie ?
On voudrait penser que la mort du pauvre petit Dermide
  interrompit les divertissements de sa mère et que Paulette en éprouva une
  douleur véritable. Elle ne put au moins, comme on l'a dit, veiller sou fils
  durant plusieurs nuits et l'ensevelir de ses mains puisqu'elle était aux
  Bains tandis que l'enfant mourait à Frascati où elle l'avait laissé. Tombé
  malade le 23 thermidor (11 août) d'une
  fièvre accompagnée de convulsions épileptiques, cette fièvre dégénéra en
  léthargie et il expira le 26 (14 août)
  à dix heures du matin. Ce fut Fesch qui, sèchement, fit part de la mort à la
  famille Leclerc.
Paulette ne fut donc point prévenue ; même avertie, elle
  n'eût point eu le temps d'arriver : il fallait trente-trois heures de Rome
  aux Bains. Elle n'en bougea point et ne quitta que le 12 fructidor (30 août) pour venir, le lendemain,
  s'installer dans la villa San Martino aux portes de Florence. La reine
  d'Etrurie l'y combla de ses attentions : elle allait la voir tous les jours,
  et passait avec elle la plupart de ses soirées. D'ailleurs la douleur n'avait
  point abattu Paulette au point qu'elle s'abstint des fêtes et des réceptions de
  la Cour. Il semble qu'elle n'en manquât point et qu'elle prit un vif plaisir
  à s'y voir traiter en personne royale ; néanmoins, il ne faut point se bâter
  de conclure : peut-être avait-elle une façon particulière de sentir et
  éprouvait-elle d'autant plus le besoin de se distraire qu'elle se fût plus
  justement accusée de la mort de son enfant, — cet enfant qu'elle avait mené
  en Italie malgré les Leclerc, qu'elle avait abandonné à Frascati, qu'elle
  avait laissé mourir entre des mains mercenaires et dont elle ne portait point
  le deuil, car il n'aurait eu sept ans que dans huit mois !
Au moins, mort, il sert à quelque chose. N'est-ce point en
  faisant valoir l'immensité de sa perte et la nécessité de trouver des
  consolations que, au début de vendémiaire an XII (1er
  octobre), Paulette obtient enfin de l'Empereur la permission de
  revenir à Paris. Elle se met alors en route, emportant pour l'inhumer à
  Montgobert le corps embaumé de Dermide. Est-elle sincère alors, ou bien
  est-ce là une comédie funèbre dont elle donne une seconde représentation ?
  Est-ce pour rentrer dans son hôtel, pour prendre sa part des fêtes du Sacre
  qu'elle fait parader le cadavre de son enfant ? Elle n'est point si mauvaise
  et, si l'on peut tout croire de sa légèreté et de sa mobilité d'esprit, on ne
  lui trouverait point au cœur ces vilenies de calcul. Elle put regretter très
  sincèrement son fils, le pleurer même ; mais ensuite elle pensa à autre chose
  — comme après la mort de Leclerc, elle pense aussi à autre chose ; et, cette
  autre chose étant elle-même, elle s'y intéresse naturellement plus qu'à tout
  le reste.
En se séparant de sa fille aux bains de Lucques, Mme
  Bonaparte, quoiqu'eût annoncé Fesch, était retournée à Rome où elle avait à
  régler, tant avec son frère qu'avec Lucien, quantité d'affaires, et où
  surtout l'état de santé de son amie, Mme Clary, la rappelait impérieusement.
  Fort éprouvée par la maladie qu'elle avait subie au printemps, Mme Clary
  était retombée, et elle mourut avant que son mari, le beau-frère de Joseph,
  pût arriver pour lui fermer les yeux. C'était une bourgeoise marseillaise, de
  naissance obscure, d'habitudes et d'éducation communes, mais qui avait du bon
  sens, quelque esprit, la volonté de s'élever, et qui, par le passé d'une
  liaison de dix années, était la seule Française exerçant quelque influence
  sur Madame. Elle lui avait donné une preuve singulière de dévouement en la
  suivant à Rome, malgré qu'elle eût une belle fortune et qu'elle laissât
  derrière elle sept enfants et un mari qu'elle aimait. Elle lui était, en ce moment,
  désignée comme dame d'honneur avec M. Clary comme chambellan : elle aurait
  sans doute pris assez d'autorité dans sa maison pour évite' à la mère de
  l'Empereur l'apparence de lésineries ridicules. La mort fut un malheur
  irréparable pour Madame.
Sans doute cette mort contribua à retenir Mme Bonaparte,
  mais il y eut d'autres causes : elle devait revenir à Paris en thermidor an
  XII (août) ; le 23 brumaire an XIII (14 novembre), elle était encore à Rome :
  encore n'en partit-elle que parce qu'une maladie épidémique, la peste
  disait-ou, avait éclaté à Livourne, qu'un cordon sanitaire allait être établi
  sur les frontières de la République Italienne et qu'elle craignait de ne
  pouvoir passer.
Qu'attendait-elle ? Que Napoléon la fit participer au
  Couronnement ou que, avant le Sacre, il rappelât Lucien et lui pardonnât ?
  Les deux hypothèses se complètent, et la seconde, si invraisemblable qu'elle
  paraisse, n'est pas la moins admissible, si la première est la plus évidente.
  Ayant obtenu pour elle-même une partie de ce qu'elle souhaitait, comptant sur
  les événements pour obtenir le reste, Madame dirigeait tout son effort pour
  réintégrer Lucien dans la Famille impériale, soit qu'elle eût chargé Fesch de
  le négocier, soit qu'elle en eût écrit elle-même. Ce fut pour attendre des
  réponses que, partie de Rome le 22 brumaire (14
  novembre), elle s'arrêta plus d'une semaine à Milan où, le 29 (21), Lucien la rejoignit avec sa famille.
  Puis, à petites journées, elle se mit en route espérant toujours,
  semble-t-il, qu'un courrier viendrait la joindre, lui donnerait occasion de
  précipiter sa course, d'arriver encore à temps pour être couronnée, surtout
  pour amener Lucien, le voir, réhabilité et glorifié, prendre sa place à côté
  du trône.
 
Ces ambitions toujours en éveil, ces réclamations sans
  cesse élevées, cette ardeur furieuse à lui arracher des faveurs qu'on
  regardait comme des droits, cette insatiable avidité, cette ingratitude
  ostentatoire, n'avaient point été sans fatiguer et irriter Napoléon. La
  conduite de ses parents contrastait ainsi trop ouvertement avec celle de sa
  femme et des enfants de celle-ci pour qu'il n'en résultât point, de sa part,
  une opinion en leur faveur. Joséphine ne demandait rien, sauf de l'argent
  parfois — et encore n'était-ce point de l'argent à proprement dire ; elle en
  ignorait la valeur, était incapable d'en conserver et ne savait trop ce que
  c'était ; — elle demandait simplement qu'on la débarrassât de ses dettes,
  parce que ses créanciers l'ennuyaient. Pour le reste, elle acceptait tout ce
  qu'il plaisait à son mari de lui donner, mais sans nulle âpreté, sans nulle
  apparence de désir, sans nulle prétention que ce fût un droit. S'il donnait
  aux autres, elle applaudissait, ne témoignait aucune envie, ne se plaignait
  point qu'on le lui eût enlevé. Elle faisait montre de tenir tout de lui, de
  tout rapporter à lui, de n'être rien en dehors de lui. Le diable n'y perdait
  rien, mais le manège était si adroitement conduit que tout le monde y était
  pris, et d'abord le mari.
Sur un point seulement elle réclamait des droits ; mais
  c'était des droits d'épouse. Etait-ce par une jalousie véritable et qui ne se
  pouvait modérer ? Etait-ce par une suite du plan de conduite qu'elle s'était
  tracé ? En tout cas, elle restait dans son rôle et, là encore, elle prenait
  des avantages, plaçant son mari, lorsqu'il la trompait, dans l'obligation
  soit de rompre bruyamment avec elle, ce qu'il n'eût osé faire sur de tels
  motifs, soit de se faire pardonner, et, pour obtenir seulement le silence, de
  lui offrir tout ce qu'il supposait qu'elle devait souhaiter. N'est-ce point
  ainsi pour la plupart des maris et ne se croient-ils pas obligés à plus de
  générosités à mesure qu'ils font croître leurs torts ? Napoléon n'échappait
  pas à la loi commune cl, si Joséphine s'était montrée moins jalouse, si
  lui-même n'eût pas été convaincu qu'il la désespérait par ses infidélités —
  non en tant qu'épouse du Premier Consul ou de l'Empereur, mais en tant que
  femme — aurait-il gardé tant de faiblesse vis-à-vis d'elle, aurait-il tant
  hésité à la faire souffrir, aurait-il tant tardé à prendre le parti que la
  politique devait tôt ou tard lui imposer ?
Certes, un peu après le Consulat à vie, il avait clouté
  si, pour franchir le dernier échelon et monter au trône, il ne lui faudrait
  pas sacrifier Joséphine ; mais, au voyage de Belgique, la platitude des
  administrateurs, la servilité des corps élus, l'enthousiasme des peuples
  l'avaient rassuré. C'eût été là pour lui, à ce moment, l'unique motif pour un
  divorce, car, en conscience, il était fort peu certain d'avoir des enfants.
  Si répétées qu'eussent été ses expériences, aucune n'avait été probante. Un
  tel doute, entré dans l'esprit d'un homme, est singulièrement grave. Certes,
  la nécessité d'avoir des héritiers de son propre sang, justifiait la
  répudiation ; mais si Napoléon ne pouvait en faire, s'il se remariait, sans
  que sa nouvelle femme, choisie pour ce dessein avec toutes les précautions
  usitées, devînt enceinte, c'était avouer son impuissance, la faire constater
  par la France, l'Europe, l'Histoire... Un tel aveu, un homme, quel qu'il
  soit, si humble qu'il puisse vivre, le fait-il de bonne grâce ? Qu'on juge,
  Napoléon !
D'ailleurs, ceux qui poussaient le plus au divorce,
  n'étaient-ce point ses frères ? Pourquoi cet étrange désintéressement ?
  N'était-ce point pour le mettre en posture ridicule puisqu'ils savaient ses
  doutes et connaissaient ses forces ? N'était-ce point pour le séparer des
  seuls êtres auxquels il était attaché et dans la société desquels il trouvait
  une douceur et un repos, et cela, pour le prendre uniquement, pour le
  posséder seuls, pour le pressurer à leur prolit, pour supprimer tous les
  contrepoids à l'aide desquels, à des moments, il avait pu balancer leur
  fortune ?
Au Conseil d'État, dans toutes discussions, les plus
  abstraites, les plus embarrassées, il se retrouvait toujours à cieux
  questions : Cela est-il juste ? Cela est-il utile ?
  Le divorce n'était pas utile et il ne lui semblait pas juste. Comment renvoyer cette bonne femme à cause que je deviens
  plus grand, disait-il ? Si j'avais été jeté clans une prison ou envoyé en
  exil, elle aurait partagé mon sort et, parce que je deviens puissant, je la
  renverrais ? Non ! cela passe ma force. J'ai un cœur d'homme, je n'ai pas été
  enfanté par une tigresse... C'est par justice
  que je n'ai pas voulu divorcer.
Ces réflexions, Joséphine se gardait bien de les suggérer
  : il les faisait de lui-même et, pour cela, il les tournait en actes. Entre
  l'épouse soumise, craintive, et qu'il imaginait amoureuse et passionnée,
  entre Joséphine, jouant au naturel son rôle de victime, et les Bonaparte,
  acharnés à la poursuite, incapables de dissimuler leur joie triomphante,
  sonnant l'hallali avant la prise, il était entraîné à protéger, à défendre, à
  élever encore, et ainsi à venger, celle qu'il avait tant aimée et qu'il aimait
  encore.
En l'attaquant, n'était-ce pas lui-même qu'on attaquait ?
  N'était-ce pas son choix à lui que l'on contestait encore ? L'offense
  devenait sienne, la réparation lui incombait. Il prononça que l'Impératrice
  serait couronnée, alors que Joséphine en désespérait et, une fois le mot
  prononcé sans qu'il se fût exactement rendu compte des conséquences, il alla
  jusqu'au bout parce qu'il rencontra des oppositions qui achevèrent de
  l'irriter et, que reculer eût été signer, vis-à-vis des siens, sa propre défaite.
Sans doute, dans le Couronnement, il avait vu d'abord une
  grande cérémonie civile que le Pape venait rehausser de sa présence, et qui,
  de là empruntait un caractère de majesté et d'archaïsme propre à frapper
  l'imagination des foules. Un pape avait consacré l'avènement de la deuxième
  dynastie ; un pape consacrerait l'avènement de la quatrième : ainsi Napoléon
  n'aurait rien à envier à Charlemagne. Il y aurait sans doute des prières,
  mais le moins possible et qu'on abrégerait. Le Pape venant à Paris, assistant
  au Couronnement, pris comme témoin du contrat conclu entre l'Empereur et le
  Peuple, c'était assez. L'Empereur se couronnerait lui-même, couronnerait
  l'Impératrice : idées simples, telles que son cerveau devait alors les
  concevoir. Mais les usages les précédents ! le protocole ! Le Sacre, dans la
  monarchie ancienne, était, au premier chef, une cérémonie religieuse : on
  n'en pouvait supprimer ni les traditions d'ornements, ni les onctions, ni les
  bénédictions. C'était chose grave d'en distraire quoi que ce fût, car
  n'eût-ce point été aux yeux des prêtres — et leur opinion comptait—vicier la
  cérémonie entière ? ; mais, alors, il faut passer par toute la filière.
Le Sacre est essentiellement un sacrement qu'on ne peut
  recevoir qu'en état de grâce. Le Pape, malgré les cardinaux réunis en
  conseil, fait à Napoléon la concession de le dispenser de la communion
  publique[1], mais où il ne
  cède pas, où il ne peut pas céder, c'est sur le mariage religieux : c'est
  l'Empereur et l'Impératrice, soit mais, pour l'Église, ils vivent en
  concubinage, ils ne sont pas mariés ; ils ne peuvent être sacrés que s'ils
  sont mariés. — Et c'est là la suprême habileté de Joséphine. Elle sait fort
  bien que Napoléon ne lui accordera pas plus en l'an XIII qu'il n'a fait eu
  l'an X, de l'épouser devant un prêtre, parce qu'au fond de lui, avec ses
  habitudes d'enfance et ses traditions corses, c'est le seul mariage qui
  compte, le seul qui lie à jamais — et bien que, pour le moment, il ne veuille
  point divorcer, il ne veut pas davantage s'engager pour la vie ; il entend
  garder une porte de sortie. Joséphine ne parle de rien, ne demande rien, fait
  le silence. Puis, le Pape à Fontainebleau, tout étant disposé pour le Sacre,
  toutes les députations arrivées, tous les programmes publiés, la France
  entière à Paris, l'Europe toute en mouvement, à ce vieux prêtre formaliste,
  qui n'est point venu déjà de si bonne grâce, qui a eu pour son voyage de
  terribles luttes à affronter, qui, par suite, ne peut se compromettre
  davantage et sur une question si grave passer autre ; à ce moine, professeur
  de théologie dogmatique, elle révèle, comme un scrupule de conscience,
  qu'elle n'est pas mariée devant l'Église. C'est une scène du Mariage forcé ;
  mais Napoléon ne peut accuser personne. Il y a eu indiscrétion ; mais qui l'a
  commise ? Le Pape a reçu le secret en confession. Joséphine n'a garde de dire
  que c'est elle qui l'a révélé. — Bataille perdue ; il faut en prendre son
  parti.
Et Joséphine n'a rien demandé.
 
De même a-t-elle fait pour ses enfants, peut-être par indifférence,
  — car, hors de ce qui la touche, elle s'inquiète peu — peut-être par
  habileté. Jamais, a dit plus tard Napoléon, il ne lui est arrivé de rien demander pour Eugène, d'avoir
  jamais même remercié de ce que je faisais pour lui ; d'avoir montré plus de
  complaisance le jour des grandes faveurs, tant elle avait à cœur de se
  montrer persuadée et de me convaincre que tout cela n'était pas son affaire à
  elle, mais Lien la mienne, à moi, qui pouvais et devais y rechercher des
  avantages.
C'est de lui-même et de son propre mouvement que Napoléon
  accorde, en l'an XII, une gratification de 24.000 francs à Fanny de Beauharnais
  qui en avait eu une de 10.000 en l'an XI ; c'est lui qui, après avoir fart
  voyager Adrien Lezay-Marnesia, le nomme ministre à Salzbourg et lui donne
  10.000 francs en l'an XI et 24.000 en l'an XII ; lui qui fait un traitement
  de 3.000 francs à M. de Barrai, évêque de Troyes ; lui qui règle à 8.000
  francs la pension annuelle de Mme Tascher de la Pagerie (qu'on nomme Salmis de la Pagerie), y ajoute
  une première gratification de 10.546 fr. 37, puis une autre de 20.000 francs
  ; lui enfin qui assigne à chacun des trois enfants Tascher que Joséphine a
  fait venir de la Martinique et, dont le voyage à travers les Anglais a été
  plein d'incidents, 3.000 francs de pension.
Ce n'est rien pour leurs dépenses, mais Joséphine ne
  réclame point : elle paye de sa bourse chez Mme Campan pour la fille, chez
  Gay-Vernon pour les garçons ; en l'an XII, il lui en coûte pour leur
  entretien 17.074 francs, mais ce n'est point matière à discuter. De même elle
  ne dit rien lorsque, sur le traitement de 18.000 francs attribué en l'an XI à
  Mme Renaudin-Beauharnais-Danès et devenu libre par sa mort, le Premier Consul
  prélève 3.000 francs pour son cousin Ornano et donne 6.000 francs seulement à
  la cousine de Joséphine, cette Mme de Copons, née Desvergers de Maupertuis,
  qui s'en montra d'ailleurs si fort reconnaissante qu'on la trouve en liaison
  intime avec les pires ennemis du régime et en relations politiques avec l'amie de d'Antraignes.
Ce n'est rien là : des aumônes que Joséphine ne provoque
  ni ne discute ; mais où vraiment elle est forte et habile, c'est lorsqu'il
  s'agit de son préféré ; Eugène, et elle y a d'autant plus de mérite qu'il est
  d'abord moins bien traité.
Au début de l'Empire en effet, soit que Napoléon eût pris
  quelque ennui du bruit qui courait d'une adoption et de l'accueil qu'y
  faisait l'armée, soit qu'on lui eût inspiré de la jalousie contre ce joli
  garçon, soit qu'il voulût l'éprouver et voir quelle conduite il tiendrait
  alors, il le mit fort à distance et n'abaissa pour lui nulle des barrières
  que l'ancienne étiquette avait rétablies. Eugène se
  trouva donc relégué par son grade et ses fonctions dans le salon d'attente le
  plus éloigné des appartements. Il ne fut plus de rien, ne participa
  plus à rien. Il n'en murmura point et sembla trouver la chose toute
  naturelle. On chercha à l'irriter ou du moins à le faire parler. Il ferma la bouche à ces bons amis de cour en leur disant
  qu'il se trouvait bien partout où son devoir le plaçait.
Comme pour continuer l'épreuve, Napoléon lui fit offrir
  par Joséphine l'office de grand chambellan de la couronne. Eugène déclina
  modestement la proposition en s'excusant sur ce que
  cet emploi ne convenait ni à ses goûts, ni à son caractère, sa vocation étant
  toute militaire. Nulle réponse ne pouvait mieux plaire à l'Empereur
  qui, d'abord, porta le traitement annuel de son beau-fils de 30.000 à 150.000
  francs, puis, tout en le maintenant à la tête de son régiment des Chasseurs
  de la Garde, le nomma colonel général des Chasseurs à cheval, ce qui le fit
  grand officier de l'Empire : 30.000 d'une part, 20.000 de l'autre, c'est,
  avec le traitement sur la cassette, 200.000 francs de rente ; mais ce n'est
  point assez encore et Napoléon a d'autres desseins sur lui, car, bien
  qu'Eugène n'ait l'âge de remplir aucune des fonctions électives, il le nomme
  président du collège électoral de Loir-et-Cher et le désigne ainsi pour les
  dignités civiles.
 
Pour Hortense, la préférence est d'autant plus marquée
  que, sans vouloir approfondir, Napoléon sait combien sa belle-fille est
  misérable dans sa vie intime : il lui est reconnaissant de ne point se
  plaindre, de ne point le forcer à intervenir, de ne point ajouter une
  difficulté nouvelle à celles dont il est obsédé. Louis, en effet, malgré le
  rang suprême de prince français (un million
  d'apanage), malgré l'hérédité qui lui est dévolue, malgré la dignité
  de connétable (333.333 fr. 33 de traitement),
  malgré le grand office de colonel général des Carabiniers (30.000 francs), malgré son entrée au grand
  conseil de la Légion, malgré la place de sénateur, celle de conseiller
  d'État, le grade de général de division, malgré tous ces honneurs militaires
  et civils accumulés sur sa tête en deux mois à peine, malgré ce comble de
  fortune où il est parvenu sans le moindre effort et dont l'on aurait pu
  penser qu'il se trouverait pour un temps satisfait et calmé, n'a point changé
  de préoccupations, car, pour le faire, il faudrait qu'il changeai d'organisme
  : é des malades, comme il est, qu'importe tout ce qui n'est point l'objet
  essentiel de leur manie ? On a beau modifier, améliorer ou supprimer ce qui
  n'y touche point, imaginer ainsi des dérivatifs, on n'enlève point l'idée
  fixe. Etant persécuté et mélancolique, Louis reste tel.
Outre ses anciens griefs, il en a un nouveau. Il ne peut
  pardonner à Hortense d'avoir acquiescé au projet d'adoption de
  Napoléon-Charles. Il l'accuse de tramer avec sa mère des complots contre lui
  et contre les Bonaparte. Il fait espionner toutes ses démarches dont on lui
  rend un compte minutieux et, par ses inquiétudes, ses interrogations, ses
  défenses, aggrave de plus en plus pour sa femme le supplice de la vie. Si vous suivez les intérêts de votre mère aux dépens des
  miens, lui dit-il, je vous déclare que je
  saurai vous en faire repentir ; je vous séparerai de votre fils, je vous
  claquemurerai dans quelque retraite ignorée dont aucune puissance humaine ne
  pourra vous tirer et vous paierez du malheur de votre vie entière votre
  condescendance pour votre propre famille. Et surtout gardez qu'aucune de mes
  menaces parvienne aux oreilles de mon frère ! Sa puissance ne vous défendrait
  pas de mon courroux.
Cette terreur tombait sur une femme qui, par surcroît,
  était très éprouvée alors par une seconde grossesse. Le
  chagrin et l'inquiétude altérèrent sa santé qui, dès lors, ne se remit plus.
  On vit disparaître la fraîcheur qui était le seul agrément de son visage. Elle
  avait une gaîté naturelle qui s'effaça pour toujours. Ce ne fut dès
  lors qu'une sorte d'automate aux gestes courts et craintifs, dont un pâle
  sourire plissait les lèvres décolorées et qui, dans un silence mélancolique
  et dans une retenue glacée, traversait les splendeurs de cette cour chaque
  jour plus brillante.
Napoléon ne laisse échapper aucune occasion de lui marquer
  son intérêt et de lui témoigner un affectueux respect. Il a le désir de lui
  donner au moins quelque satisfaction dans son logis puisqu'elle est condamnée
  à n'en guère sortir, mais sa bonne intention n'aboutit qu'à lui procurer des
  désagréments nouveaux. Hortense se plaisait dans cette maison de la rue de la
  Victoire dont les élégances convenaient à ses goûts et où elle avait pris ses
  habitudes ; elle y était moins en représentation et y échappait aux regards
  hostiles. Elle avait arrangé un salon de musique où elle se réfugiait et le
  jardin, assez grand pour qu'on pût y rêver, avait de vrais ombrages. Mais, si
  joli que fût cet hôtel, c'était celui d'une impure célèbre ; ce souvenir
  choquait Napoléon et le local d'ailleurs n'était point approprié à un train
  d'héritier du trône.
A défaut, Hortense n'eût point demandé mieux qu'un hôtel
  pareil à celui de Joseph : elle avait fort envié celui de Paulette et il
  n'avait point tenu à Napoléon qu'elle ne l'obtint, mais l'homme d'affaires de
  la princesse Borghèse l'avait trop bien défendu.
Louis avait toujours détesté cette maison Dervieux que sa
  femme avait prise en son absence. Aussi, assuré de la bonne volonté de
  l'Empereur, il en fit, sans prévenir Hortense, l'échange pour un grand hôtel,
  à cour d'honneur, à jardins, à communs, à péristyle orné de colonnes, ouvrant
  rue Cerutti (rue Laffitte) et
  s'étendant jusqu'à la rue Taitbout (13
  prairial an XII, 2 juin 1804) — l'ancien hôtel Saint-Julien, bâti par
  un fermier général, passé de lui à un autre homme de finance, Bouret de
  Vezelay, puis à un autre, Mosselmann et à un autre, Delannoy. L'échange fut
  fait moyennant une soulte de 300.000 francs et 36.000 francs pour les vins en
  cave.
C'est ici le type de l'hôtel qu'aiment les gens d'argent
  et, ce qui y donne le dernier coup, c'est le jardin : entre deux allées de
  tilleuls longeant les murs, on a accumulé toutes les laideurs prétentieuses
  du genre pittoresque : deux lacs, un
  temple des quatre Saisons avec jeu d'eau à l'intérieur, une volière, un
  pavillon, un pont rustique, dix-huit vases et statues, une chaumière, une
  cascade, deux ou trois obélisques et une longue tonnelle que coupent des
  termes historiés de Pans moqueurs. Dans les appartements jamais un rayon de
  soleil, nulle promenade possible, nulle intimité même de mobilier ou
  d'arrangement : Hortense est condamnée à vivre dans la sottise des autres et
  dans de la sottise de financiers !
A la campagne, Louis a la main plus heureuse : à cinq
  lieues de Paris, à l'extrémité de la vallée de Montmorency, la plus belle contrée des environs et à coup sûr
  une des plus riantes, Louis achète du même coup et le même jour, sans doute
  avec les 600.000 francs que l'Empereur lui a donnés le 3 messidor (22 juin), non pas une, mais deux propriétés
  contiguës.
La première, des Montmorency à l'origine, est passée aux
  Condé, puis à M. Leclerc de Lesseville (1675),
  à Pierre Vézin, avocat en parlement (1713),
  à Nicolas Baille, avocat au grand conseil, puis à Dufort (1739), ce Dufort qui s'intitula comte de
  Dufort et de Cheverny et dont on a de si curieux mémoires ; de lui (1765) à M. Henri Droin, ci-devant conseiller
  du Roi, président-juge des traites foraines à Joinville qui en est encore
  propriétaire en l'an XII, et elle est avec ses 128 arpents 66 perches, vendue
  à Louis moyennant 264.000 francs.
L'autre propriété, de 77 arpents, payée par Louis 200.000
  francs du sieur Homberg et de la dame Schabracq, son épouse, était connue
  sous le nom de maison Oursin, bien que, depuis ce receveur de la généralité
  de Caen, elle eût eu de bien plus illustres possesseurs. Laborde d'abord qui,
  en trois ans, y fit des dépenses immenses : dix appartements de maîtres au
  premier étage, chapelle, salle de spectacle, écuries pour cinquante-cinq
  chevaux ; puis (1777), le non moins
  célèbre Beaujon ; puis (1780), le duc
  de Chartres, qui y établit Mme de Genlis avec les princes et princesses dont
  il l'avait nommée gouverneur ; puis (27 avril
  1792), M. Martial de Giac, surintendant de la Maison de la Reine, qui
  partit de là pour la guillotine. C'était de sa veuve que les Homberg avaient
  acheté en l'an III.
Donc un ensemble de soixante-neuf hectares, avec deux châteaux,
  dont un fort beau, des communs splendides et des arbres admirables : à la
  vérité, pour réunir les deux parcs et donner de l'unité au dessin, il y avait
  à faire, mais c'était peu d'argent pour une telle étendue et à cette distance
  de Paris.
Aussitôt en possession, Louis, avec cette minutie qui est
  un des traits caractéristiques de son état, parcourt ses maisons de la cave
  au grenier et, de sa main, en double exemplaire, il note les réparations urgentes. C'est ici un document
  révélateur ; dans ses lettres à ses plus intimes il s'observe à présent au
  point de ne plus donner la moindre notion sur lui-même. Ici, c'est un
  mémorandum qu'il prend, où, côte à côte, il témoigne de son indifférence
  prodigue pour les grandes choses et, pour les petites, de sa parcimonie tatillonne.
  Il s'abîme dans le détail, s'y complaît, s'y passionne et il se désintéresse
  de l'ensemble[2].
  Il essaye toutes les clefs, il reconnaît tous les conduits, il visite tous
  les plombs, il remarque un dessus de porte qui manque ; il ordonne le billard
  des domestiques ; il colle du papier, il place une causeuse et en même temps,
  il jette cet ordre : Meubler entièrement le château.
  Au milieu des indications oiseuses et niaises, une saute aux veux qui montre
  la situation du ménage en ce moment où Hortense, à son sixième mois de
  grossesse, a le plus besoin d'attentions et de tendresse : Faire condamner les portes de communication des
  appartements da premier. Faire condamner ces portes le plus solidement
  possible.
Heureusement pour Hortense, Saint-Leu ne fait point
  oublier à Louis la préoccupation de sa santé : seulement ce qui l'inquiète à
  présent, ce ne sont plus les rhumatismes, c'est l'estomac, et il lui faut
  Plombières ; il y part tout au commencement de thermidor (21 ou 22 juillet), dès qu'il a pris séance
  au Sénat, et c'est un mois de congé qu'obtient sa femme. Elle peut visiter en
  détail sa nouvelle terre dont elle est enchantée et comme, à son retour de
  Plombières dont les eaux lui ont été défavorables,
  Louis est obligé d'aller à Turin présider, en sa qualité de connétable, le
  collège électoral, c'est encore un répit, très court à la vérité : car Louis,
  arrivé incognito à Turin le 6 fructidor (23
  août) à cinq heures du matin, en repart à l'improviste le 14 (1er septembre), laissant là toutes les fêtes
  commandées, et la visite à Alexandrie, et la revue à Marengo, et la pose de
  la première pierre de l'obélisque du mont Genèvre, et bien d'autres choses.
  Les membres du collège électoral qui, au jour donné, à l'heure dite, arrivent
  au palais pour dîner chez le président, trouvent porte close et cuisine éteinte.
  Sans prévenir personne, Son Altesse Impériale est partie pour Paris sous le
  nom du général Saint-Laurent. On donna pour
  excuse un courrier extraordinaire.
Pourtant ce n'était point de politique que Louis
  s'inquiétait : après avoir prêté son appui à Joseph, après avoir ainsi décidé
  la grande question au détriment de son fils et de lui-même, il était retombé
  dans sa nullité et il avait bien trop à faire de sa femme, de sa santé, de
  ses vers, de ses arrangements intérieurs, de ses amis et de ses papillons
  noirs pour suivre des desseins qui exigeaient tant de persévérance et
  d'habileté, et où d'ailleurs il ne s'intéressait pas. Il en laissait le soin
  à Joseph qui, directement en jeu comme premier héritier désigné, agissait
  pourtant moins en son nom que comme représentant de la famille et qui, contre
  Napoléon même, menait sans se lasser, à travers toutes les circonstances et
  toutes les occasions, une guerre de chicanes et d'embuscades où, n'osant
  point encore se poser en rival, il s'efforçait au moins de faire contraster
  sa conduite avec celle de l'Empereur, de se populariser dans le Sénat,
  d'abaisser les Beauharnais, de réclamer ses droits d'aînesse, d'affirmer sa
  prééminence familiale.
 
Joseph avait accepté, mais légèrement, comme un présent
  presque importun, qui déplait tant il est au-dessous de ce qu'on attend, le Prince, l'Altesse
  Impériale, le Monseigneur, la dignité
  de grand électeur, le logement au Luxembourg, le traitement de 1.333.333 fr.
  33, sans compter la place de sénateur à sénatorerie, le régiment et le reste,
  — c'était bien de l'honneur qu'il faisait. Même la dernière concession de
  Napoléon relativement à Bernadotte ne l'avait point contenté : ce Bernadotte
  que rendaient au moins suspect son refus de partir aux États-Unis, son retour
  Paris, les façons qu'il y avait adoptées ; ses fréquentations de telle nature
  que, au dire de ses apologistes même, il n'avait
  décliné un entretien avec Pichegru que parce qu'il était mécontent de la
  manière dont l'affaire était conduite ; — ce Bernadotte, après une
  visite à Boulogne, où Joseph l'avait reçu avec des affectations d'intimité,
  on l'avait vu promu à la dignité de maréchal de l'Empire, désigné comme chef
  d'une des cohortes de la Légion, nommé commandant de l'armée de Hanovre,
  gratifié de l'hôtel, rue d'Anjou, racheté 400.000 francs à Moreau. Certes,
  Napoléon ignorait à quel degré Bernadotte poussait une haine dont témoignent
  les lettres écrites à Lucien vers ce moment même ; il avait gardé, à des
  souvenirs anciens, une fidélité qui, dans une mesure, avait disposé son
  esprit à la complaisance ; mais, il n'en avait pas moins son opinion faite et
  son jugement assis sur Bernadotte ; et une si grande élévation, injustifiable
  au point de vue gouvernemental comme au point de vue militaire, grosse dans
  l'avenir des conséquences les plus graves, n'avait pu être arrachée que par
  Joseph — et non comme une faveur pour Bernadotte, mais comme une garantie
  pour Joseph De tous les généraux, Bernadotte était le seul avec qui Joseph
  entretint jusque-là des rapports d'intimité ; en lui apportant ces honneurs
  et une armée, Joseph croyait prendre ses sûretés contre certaines
  éventualités, s'acquérir une épée, et, si Napoléon venait à disparaître, se
  procurer les moyens de résister et de s'établir dans la succession.
Est-il téméraire d'énoncer cette idée ? n'est-ce pas un
  plan analogue que Joseph, avec moins de chances encore, a suivi en l'an MI et
  de quelle autre façon expliquera-t-on le rappel de Bernadotte et l'abolition de
  sa disgrâce ? Reste, il est vrai, à déterminer comment Napoléon a cédé. —
  Mais peut-être s'imagine-t-il qu'à la fin, à force de bienfaits, il conquerra
  cet homme, qu'il vaincra cette résistance ; puis, en le nommant, il lui
  assigne un poste lointain, l'écarte de France ; enfin, c'est un rang qu'il
  donne dans sa Cour à cette fiancée qu'il a délaissée...
De cette satisfaction, Joseph ne tient pas plus de compte
  que du reste : ce qu'il veut, c'est dans le présent, une part réelle du
  pouvoir, dans l'avenir, la certitude de le posséder tout entier. Or, malgré
  la splendeur extérieure, la dignité de grand électeur ne donne effectivement
  aucun accès au gouvernement : faire les fonctions de chancelier pour la convocation
  du Corps législatif, des collèges électoraux et des assemblées de canton, ou
  pour la promulgation des sénatus-consultes portant dissolution de ces
  assemblées ; présider le Sénat, en l'absence de l'Empereur, aux séances de
  nomination ; porter les réclamations des collèges électoraux à la
  connaissance du souverain, présenter au serment les membres des corps élus,
  les introduire aux audiences impériales, leur délivrer leurs brevets,
  présider le collège électoral de Bruxelles, c'est tout le rôle que le sénatus-consulte
  assigne au grand électeur ; c'est vrai qu'il a un bel habit : en grand
  costume, la tunique blanche brodée et ornée au bas de crépines d'or, avec un
  manteau ponceau, traînant, brodé autour et doublé d'hermine ; en petit
  costume, l'habit de velours bleu brodé sur toutes les coutures, traversé d'une
  écharpe en étoffe d'or où pend l'épée, le manteau de même couleur et de même
  longueur, semé d'abeilles d'or, doublé de satin blanc brodé d'or, la cravate
  de dentelles, le chapeau à la Henri IV garni de plumes blanches ; mais Joseph
  alors paraît tenir assez peu aux ajustements.
Ce qui serait mieux, c'est que le grand électeur, premier
  des grands dignitaires et inamovible, fait partie de droit du Grand conseil
  de l'Empire, du Conseil privé, et du Grand conseil de la Légion ; mais aux
  uns, que l'Empereur convoque à sa convenance, c'est-à-dire peu, il appelle
  qui lui plaît et dit ce qu'il veut perdre, et le dernier est à présent sans
  fonctions utiles et sans influence même sur les nominations.
Ces honneurs donc semblent à Joseph assez vains, tandis
  que l'article de l'adoption reste un fait qu'il ne pardonne pas. Il s'exprime sur cette disposition avec une amertume et
  une vivacité extrêmes et souvent dans les termes les plus injurieux contre
  l'Impératrice. Il manifeste son opposition en refusant d'abord de se
  laisser donner les titres que l'Empereur lui a accordés : Je ne vous conçois pas ou vous ne me concevez pas avec vos
  Monseigneur, écrit-il à Rœderer le 30 prairial (30 mai) ; je ne
  veux l'être pour personne : ce titre et celui d'Altesse sont tous
  inconvenants. Que l'on appelle chaque chose par son nom je le trouve bien. Je
  serai grand électeur tant que l'on voudra, sénateur tant que le Sénat voudra,
  citoyen tant que je pourrai et toujours votre ami... L'intérêt public doit seul créer de grandes charges
  publiques ; chaque fonctionnaire doit porter le nom de sa charge, mais ni Monseigneur
  ni Altesse ne constituent pas les fonctions actuelles que remplissent
  ceux auxquels on les donne.
Ses amis essayent d'expliquer cette décision en disant que
  Joseph n'ayant pas été appelé à Paris pour prêter son serment de grand
  électeur, ayant au contraire reçu l'ordre formel de rester à son régiment et
  continuant à y être commandé par le ministre de la Guerre dans les mêmes
  conditions que tout autre colonel, ne peut pas, ne
  doit pas prendre le pas sur le général en chef à Boulogne et courir le
  risque, en rentrant au camp, d'être mis aux arrêts par un officier de son
  état major. Certes, ce rôle de Maitre Jacques, alternativement prince
  et colonel, a des difficultés, mais qui se rencontrent pareilles dans toutes
  les armées d'Europe où des princes servent comme subalternes et, si c'est le
  prétexte, ce n'est point, de son aveu, le motif de Joseph.
D'ailleurs, ce n'est point là l'unique manifestation de
  ses sentiments : vis-à-vis de l'Empereur, il néglige à dessein le protocole
  obligatoire ; il lui écrit mon frère, ne lui
  donne pas une fois de la Majesté et, dans la
  salutation, d'une incorrection voulue, parle plus d'affection que de respect.
  Ce manque de formes ne peut échapper à l'esprit hiérarchique de Napoléon et
  si on le rapproche du cher collègue donné aux
  sénateurs, on y trouve une tendance bien caractérisée. Cette tendance
  s'accuse encore plus dans les lettres aux prêteurs du Sénat, où. Joseph
  semble s'établir en chef de parti : Je regarde,
  dit-il, comme la plus belle prérogative de la place
  de grand électeur, celle qui me place au centre du Sénat ; je serai fort
  heureux de me trouver à portée de cultiver tous les jours de plus en plus sa
  bienveillance et de mériter, ce que les grandeurs ne donnent pas, l'amitié de
  tous mes collègues et de tous les amis de leur pays.
Il n'y a plus de doute à garder après le 20 thermidor (8 août) où Joseph, revenu à Paris, reçoit
  dans son Palais, faubourg Saint-Honoré, les membres du Sénat, du Conseil
  d'Etat, du Corps législatif, du Tribunat, venus pour lui présenter leurs
  félicitations à l'occasion de ses nouvelles dignités. Entre autres discours,
  celui de François de Neufchâteau, au nom du Sénat, est significatif : Nous savons votre amour pour la simplicité, dit-il.
  Nous savons comment Votre Altesse impériale apprécie
  les grandeurs et les titres. Dans son opinion, la grandeur véritable est
  d'être utile aux hommes et le titre le plus flatteur est celui du bien qu'on
  peut faire. Et Fontanes, au nom du Corps législatif : Comment le Peuple français n'aurait-il pas mis à sa tête
  une famille où se réunissent à la fois l'art de vaincre et l'art de gouverner,
  le talent des négociations et celui de l'éloquence, l'éclat de l'héroïsme,
  les grâces de l'esprit et le charme de la bonté. A qui fait-on ici la
  meilleure part ?
C'était déjà assez pour irriter l'Empereur, mais il a
  encore contre son frère d'autres griefs qui viennent renforcer les premiers.
  Pour le recrutement de sa maison d'honneur, Joseph, en effet, a pris
  exactement le contre-pied des idées que lui a exposées Napoléon. Ma maison et la vôtre, pour être bien composées,
  lui a-t-il dit, ne peuvent l'être que de militaires
  et d'anciens nobles. Vous ne devez prendre parmi les sénateurs et les
  conseillers d'État que ceux qui remplissent au moins l'une de ces deux
  conditions ; les autres, ainsi que leurs femmes, doivent être exclus. Il faut
  aller chercher dans l'ancienne noblesse et particulièrement dans celle des
  pays nouvellement réunis à la France, tels que la Belgique et le Piémont, vos
  officiers et les dames du palais. Imitez-moi : il reste encore d'assez beaux
  noms parmi lesquels vous pouvez trouver cc qui vous convient.
Or, Joseph n'a pris qu'en France, dans une noblesse assez
  médiocre, presque inférieure à la bourgeoisie, mais fortement teintée de
  libéralisme et ayant même au besoin un air d'opposition ; il a puisé tant
  qu'il a pu dans les grands corps de l'État, mais sans y choisir de nobles ou
  de vrais militaires ; il a, par ses nominations, affirmé son indépendance en
  matière de religion et de convenances sociales et n'a point essayé une seule
  fois de se rapprocher de la politique de fusion que préconise l'Empereur.
La dame d'honneur qu'il a donnée à sa femme, Mme Louis de
  Girardin, est sans doute née Navailles, mais elle a été la duchesse
  d'Aiguillon, celle de la Fédération, la cible habituelle du petit Gautier et
  des Douze apôtres, avant de divorcer pour épouser Louis de Girardin (Brégy) divorcé de son côté de Mme Berthelot
  de Baye. Aussi accusée comme opinions libérales, est la première darne pour
  accompagner, Mme Dessolles, née Picot de Dampierre, fille du général libéral
  monarchique tué à l'ennemi, femme de ce Dessolles, général de division,
  conseiller d'État à la paix de Lunéville, qui a été mêlé à la conspiration
  Moreau et qui, s'il paraît à présent rallié à l'Empire, ne doit pas tarder à
  reprendre une attitude hostile au point de refuser constamment tout emploi.
  Au reste, leur conduite à la Restauration dispense de commentaires. Mme Miot,
  de toute petite bourgeoisie, est là à cause de son mari, l'affidé le plus
  intime de Joseph et l'un de ses hommes au Conseil d'État où par ses anciennes
  relations avec les Jacobins il est d'utilité. De même, Mme Dupuy, née
  Bolgard, dont le mari, ancien intendant général dans l'Inde, a été nommé
  conseiller d'État pour avoir été le souffleur de Joseph à Amiens.
Comme premier chambellan, Joseph a voulu d'abord Boissy
  d'Anglas ; puis, par concession, s'est rabattu à M. de Jaucourt, plus noble
  mais aussi protestant : colonel de Condé-dragon en 1791, Jaucourt a présidé
  l'administration de Seine-et-Marne avant de se signaler à la Législative. Sa
  femme, la fille de Bontemps, le valet de chambre ordinaire du Roi, mariée au
  duc de la Châtre, a longtemps été sa maîtresse avant de divorcer et de
  l'épouser. Ce sont des amis intimes de Talleyrand ; Jaucourt est du whist :
  il sera du gouvernement provisoire de 1814. Cela suffit.
Comme chambellan, Joseph a Mathieu Dumas, conseiller
  d'État et général de brigade, mais, avant, comme on sait, un des membres les
  phis actifs de la Législative.
Et de même, Stanislas Girardin, premier écuyer ; Girardin,
  pupille de Jean-Jacques comme son frère Louis, président de la Législative,
  préfet et tribun, divorcé lui aussi et qui, par dévouement pour Joseph et
  pour ne point cesser de le diriger, a repris, des mains de Mme Murat, les
  épaulettes de capitaine pour le suivre au 4e de ligne. Les deux écuyers, deux
  colonels, Cavaignac, le frère du conventionnel, et Lafon-Waniac, un simple
  héros, ont, semble-t-il, été fournis tous deux par Murat ; mais le secrétaire
  des commandements, Villot-Fréville, actuellement tribun, employé dans les
  légations depuis l'an II et lié avec Joseph depuis la campagne d'Italie, et
  l'aumônier même, Villaret, évêque de Casal, ancien constituant, député du
  clergé de Villefranche, qui passa au Tiers avec la minorité, complètent la
  physionomie, achèvent de donner à la Maison son caractère homogène.
A première vue, pour les inattentifs, c'est plutôt une
  société de château qu'une cour : rien que des familiers, des voisins de
  campagne, d'anciens amis. En réalité, c'est un centre où les opinions sont
  pareilles et Napoléon ne peut se tromper sur les sentiments qu'on y a pour
  lui. Il sait en quelle intime liaison Jaucourt et les Girardin sont avec Mme
  de Staël ; lui qui a l'horreur des femmes divorcées et qui jamais ne les
  admit à sa cour, en trouve trois à la suite de sa belle-sœur ; lui qui veut
  des nobles, rencontre des bourgeois ; lui qui déteste le libéralisme, qui a
  son jugement rendu sur la Législative, le centre droit et les
  constitutionnels, voit là les coryphées du parti ; a-t-il si grand tort de se
  méfier, de prendre des inquiétudes, de garder des soupçons, et l'avenir, les
  a-t-il pas tous justifiés ?
Ce n'est là encore que la guerre souterraine, la bataille
  va s'engager face à face.
Le 20 vendémiaire an XIII (12
  octobre), Napoléon revient de son voyage à Aix-la-Chapelle et à Mayence.
  II veut aussitôt régler les détails du Sacre et il convoque un conseil où il
  appelle Joseph, Louis, Cambacérès et Lebrun. Il met en délibération le
  couronnement de Joséphine, Joseph prend la parole, non point sur
  l'opportunité ou la convenance de la cérémonie, mais sur le tort qu'elle lui
  cause. Il dit que ce couronnement est contraire à
  ses intérêts, qu'il tend à donner aux enfants de Louis des titres de
  préférence sur les siens, qu'il préjudicie aux droits de ses enfants en ce
  qu'il fait les enfants de Louis petits-fils d'une impératrice, tandis que les
  siens seront petits-fils d'une bourgeoise.
Napoléon supporte cette scène avec une impatience extrême,
  mais il parvient à se contenir ; il veut tout entendre et savoir l'entière
  pensée de Joseph : Qu'il me parle de ses droits
  et de ses intérêts, à moi et devant son frère même, comme pour
  éveiller sa jalousie et ses prétentions, c'est, disait-il quelques jours plus
  tard, me blesser dans mon endroit sensible. Rien ne peut effacer cela de mon
  souvenir ; c'est comme s'il eût dit à un amant passionné qu'il a b.... sa
  maîtresse ou seulement qu'il espère réussir près d'elle. Il aurait beau
  recourir le lendemain après cet aveu et dire que c'était une plaisanterie, le
  coup serait porté. Ma maîtresse, c'est le pouvoir. J'ai trop fait pour sa
  conquête pour me la laisser ravir ou souffrir même qu'on la convoite. Quoique
  vous disiez que le pouvoir m'est venu comme de lui-même, je sais ce qu'il m'a
  coûté de peines, de veilles, de combinaisons. Il y a quinze jours, je
  n'aurais point eu l'idée de lui faire une injustice ; à présent je ne lui
  passe rien. Je lui rirai du bout des lèvres, mais il a b.... ma maîtresse.
En sortant de ce conseil, Joseph n'a pu se tenir de
  raconter à ses confidents que Joséphine sera couronnée et, ce qui l'exaspère
  surtout, que les princesses devront porter la queue du manteau de
  l'Impératrice. L'un de ces confidents, Jaucourt, a l'étrange idée d'en faire
  ses plaintes à Fouché, qui naturellement rapporte tout à l'Empereur.
  Jaucourt, parlant de Mme Joseph, a dit qu'un tel
  office était bien pénible pour une femme vertueuse. Et, comme Fouché
  lui a demandé si l'on aurait fait cotte difficulté pour Marie-Antoinette,
  Jaucourt a répondu : Ah ! c'est bien différent !
  c'était une chose ancienne, consacrée. Triple blessure pour Napoléon :
  attaque contre sa décision, attaque contre sa femme, attaque contre sa
  dynastie. Et pour lui, ce n'est pas Jaucourt qui a parlé, c'est Joseph.
Sur ces entrefaites, le Sénat doit procéder au recensement des votes émis par le peuple français pour
  l'hérédité de la dignité impériale — 3.572.339 oui contre 2.569 non
  — et, pour la première fois, on parait s'apercevoir, dans l'entourage de
  Joseph, que la formule plébiscitée, où a été repris le terme si adroitement
  écarté par Fabre de l'Aude de la motion de Curée, infirme en quelque sorte
  les articles V et VI du Sénatus-consulte assurant l'hérédité à Joseph et à
  Louis. Cette formule est ainsi conçue : La dignité
  impériale est héréditaire dans la descendance directe, naturelle, légitime et
  adoptive de Napoléon Bonaparte et DANS LA DESCENDANCE directe,
  naturelle, et légitime de Joseph Bonaparte et de Louis Bonaparte, ainsi qu'il
  est réglé par l'acte des constitutions de l'Empire du 28 floréal an XII.
  Certes, ce n'est point sans dessein que l'amphibologie a été introduite et
  l'omission de la personne de Joseph et de Louis, la désignation de leur descendance, marquent un projet bien suivi.
  Toutefois, c'est matière à contestations ; l'exclusion n'est point prononcée.
Rœderer se fait nommer rapporteur, et, comme tel, il
  interprète le plébiscite : il exalte donc d'autant plus et les mérites de
  Joseph et ses droits qu'il ne met pas un moment en doute : Comment, dit-il, la nation
  n'aurait-elle pas embrassé ce moyen de salut en voyant à côté de son chef les
  personnes augustes que la nature y a placées ; ces frères dont les talents,
  les vertus, l'affection dès longtemps éprouvés par lui-même dans toutes les
  carrières qu'il a parcourues, sont devenus chers à la nation comme à lui ; en
  remarquant celui d'entre eux que son âge a, depuis plus longtemps, initié,
  aux idées et aux principes d'où la France tire aujourd'hui sa gloire, celui
  de qui la République a reçu tant d'importants services, dont l'habileté dans
  plusieurs négociations successives et la sagesse clans les conseils ont reçu
  devant vous-mêmes, Sénateurs, un si éclatant témoignage lorsqu'il voulut
  aussi prendre part à la vengeance nationale qui menace l'Angleterre et qui se
  trouve si particulièrement intéressé à la gloire du héros qui nous gouverne
  et à la conservation de son ouvrage'. Il était nécessaire à la nation de voir
  marquer du sceau de sa confiance un personnage si propre à faire tomber les
  poignards des mains des scélérats qui auraient pu compter sur les
  oscillations d'une minorité ou sur les désordres d'un interrègne.
Tout y est, et non seulement l'apologie de Joseph, mais
  l'attaque contre l'adoption, la reprise en sous-œuvre de toute la théorie qui
  a été précédemment écartée, l'inquiétude jetée à propos sur une minorité.
  Certes les termes ont été pesés et il est permis de les croire concertés. Est-ce que vous ne voyez pas que ce rapport est fait
  contre moi, dit Napoléon à Maret qui lui en donne la lecture ? On veut me faire la guerre ; on met là Joseph presque
  au-dessus de moi. Maret, ami de Rœderer, essaie de le justifier,
  obtient de l'amener le lendemain. Ce lendemain (le
  dimanche 13 brumaire, 4 novembre), Rœderer vient en effet au lever :
  il se disculpe ; il proteste qu'il n'a consulté personne, qu'il n'a montré
  son rapport à personne. D'où vient donc, lui
  dit Napoléon, que vous placiez Joseph sur la même
  ligne que moi ? Que signifie cet éloge que vous faites avec tant
  d'affectation ? Quoi ! vous le présentez comme l'objet du vœu du peuple pour
  l'hérédité autant que moi-même ! Vous oubliez donc que mes frères ne sont
  rien que par moi, qu'ils ne sont grands que parce que je les ai faits grands
  ; le peuple français ne les connaît que par les choses que je leur eu ai
  dites. Il y a des milliers de personnes en France qui ont rendu plus de
  services qu'eux à l'État ; vous-même êtes de ce nombre... Je ne peux pas souffrir qu'on les mette à côté de moi sur
  la même ligne. Le système adopté ne le veut pas non plus... A mon départ pour l'Égypte, j'ai confié à Joseph tout mon
  bien, il ne m'en a pas encore rendu compte, mais je suis devenu trop grand
  pour penser à cela. Ç'a été l'ami de mon enfance ; je n'ai pas voulu qu'il
  ait à se plaindre de moi dans aucun temps... Mais
  il faut en venir au vrai : Joseph n'est pas destiné à régner ; il est plus
  vieux que moi ; je dois vivre plus que lui, je me porte bien ; et puis, il
  n'est pas né dans un rang assez élevé pour faire illusion. Je suis né dans la
  misère ; il est né comme moi dans la dernière médiocrité ; je me suis élevé
  par mes actions, il est resté au point où la naissance l'a placé. Pour régner
  en France, il faut être né dans la grandeur, avoir été vu dès l'enfance dans
  un palais avec des gardes, ou bien être un homme capable de se distinguer
  lui-même de tous les autres. Je n'ai jamais entendu que mes frères dussent
  être les héritiers naturels du pouvoir ; je les ai considérés comme des
  hommes propres à préserver le pouvoir de tomber à la première vacance dans
  une minorité. Ce n'est qu'à ce titre-là qu'ils ont été appelés par le
  Sénatus-consulte. L'hérédité, pour réussir, doit passer à des enfants nés au sein de la
  grandeur. S'il a des fils, je pourrai en adopter
  un ; je ne lui ferai point d'injustice mais sa femme ne lui fait pas plus de
  fils que la mienne. Vous ne devez le présenter que comme un intermédiaire
  propre à assurer, dans certains cas, la descendance de ma famille ; le
  peuple français n'a rien voté pour lui.
Et reprenant chacun des griefs qu'il impute à Joseph, il
  lui reproche de ne point être à l'armée pour y apprendre son métier ; de
  refuser les titres de Monseigneur et
  de Prince, d'en écrire à Mme de Staël
  et à d'autres ; de critiquer le Monseigneur donné aux maréchaux, d'être mal
  conseillé, de se mettre en opposition avec lui, de grouper ses ennemis et de
  se faire le porte-paroles des Bonaparte : Ils sont,
  dit-il, jaloux de ma femme, d'Eugène, d'Hortense, de
  tout ce qui m'entoure. Eh bien ! ma femme a des diamants et des dettes, voilà
  tout. Eugène n'a pas 20.000 livres de rentes. J'aime ces enfants-là parce
  qu'ils sont toujours empressés à me plaire. S'il se tire un coup de canon,
  c'est Eugène qui va voir ce que c'est ; si j'ai un fossé à passer, c'est lui
  qui me donne la main. Les filles de Joseph ne savent pas encore que l'on
  m'appelle empereur, elles m'appellent consul ; elles croient que je bats leur
  mère ; au lieu que le petit Napoléon, quand il passe devant les grenadiers,
  dans le jardin, il leur crie : Vive Nonon le soldat !... Ils disent que ma femme est fausse, que les empressements
  de ses enfants sont étudiés ; eh bien ! je le veux ; ils me traitent comme un
  vieil oncle, cela fait toujours la douceur de ma vie ; je deviens vieux, j'ai
  trente-six ans, je veux du repos.
Et la conclusion de cette longue explication, de cette
  sorte de confession où l'Empereur met à nu toutes ses idées les plus secrètes
  et qui projette sur son moral une lumière si vive, c'est cet ultimatum que Rœderer
  est chargé de porter à Joseph : Je n'ai pas voulu
  que le rapport fait au Sénat le plaçât sur la même ligne que moi et annonçât
  que le peuple a voté sur lui comme sur moi. Il n'est appelé à ma succession
  que pour prévenir le malheur de tomber dans une minorité. Si sa femme, qui ne
  fait pas plus de garçons que la mienne, lui en fait un, je le préférerai
  peut-être au petit de Louis. Je prendrai celui qui annoncera le plus de
  talents... Mais, si je suis tracassé, je
  n'attendrai pas les dix-huit ans pour faire cesser les tracasseries, je
  trouverai le moyen d'assurer ma tranquillité...
Joseph est averti ; mais il n'en tient aucun compte Treize
  jours après, le 26 brumaire (17 novembre),
  il y a, à Saint-Cloud, un dernier conseil pour régler le cérémonial du Sacre
  : l'Empereur, ses frères, les grands dignitaires, les grands officiers de la
  Couronne et quelques ministres. La délibération est fort calme jusqu'au
  moment où Napoléon propose de supprimer le manteau long aux princes et aux
  dignitaires, disant que ce manteau à peu près
  semblable au sien et même plus éclatant par la couleur confondra trop de personnes
  avec lui. L'Archichancelier se récrie, disant que son manteau est
  commandé, brodé même, et que tout Paris le sait. Joseph, interpellé, accède
  sans aucune difficulté à la proposition de l'Empereur ; mais, lorsqu'elle est
  adoptée, il en tire les conséquences : Puisqu'on a
  reconnu, dit-il, que, à l'exception du chef
  de l'État, aucun autre, quel que soit son rang, ne peut être considéré comme
  participant aux honneurs de la souveraineté et que nous, particulièrement, ne
  sommes plus traités comme princes, il ne serait pas juste que nos femmes qui,
  dès ce moment, ne sont que femmes de grands dignitaires, portassent, comme
  princesses, la queue du manteau de l'Impératrice. L'Empereur
  impatienté riposte ; Ségur cite l'exemple de Marie de Médicis ; Joseph, qui s'est
  préparé et renseigné, démontre que Marie de Médicis qui
  cependant avait droit à tous les honneurs parce qu'elle était mère, titre
  principal auquel les reines pouvaient les réclamer et le peuple les accorder,
  avait été seulement accompagnée par la
  reine Marguerite et par Madame, sœur du Roi. L'Empereur, interloqué par tant
  de science, s'emporte d'autant plus ; il se dresse de son fauteuil,
  apostrophe son frère, s'échauffe en un long discours où il lui reproche toute
  sa conduite. La séance est levée au milieu du désarroi ; mais, les grands
  officiers sortis, en présence des grands dignitaires seuls, l'Empereur
  attaque si vivement Joseph que celui-ci finit par offrir de donner sa
  démission et de se retirer en Allemagne. Cette proposition faite assez froidement
  pour paraître sérieuse donne à penser à l'Empereur qui se calme, et l'on se
  sépare sans conclure.
Six jours après, Napoléon, qui n'a point revu son frère,
  part pour Fontainebleau où il doit recevoir le. Pape : il y appelle Joseph et
  il a avec lui, directement et en tête à tête, une explication décisive : J'ai beaucoup réfléchi, lui dit-il d'abord, au différend qui s'est élevé entre vous et moi, et je
  commencerai par vous avouer que, depuis six jours que dure cette querelle, je
  n'ai pas eu un instant de repos. J'en ai perdu jusqu'au sommeil et vous seul
  pouvez exercer sur moi un tel empire ; je ne sais aucun événement qui puisse
  me troubler à ce point... Vous avez,
  continue-t-il, à choisir entre trois partis : celui
  de me donner votre démission et de vous retirer de bonne foi des affaires
  publiques, de renoncer à tout ; celui de continuer à jouir du rang de prince
  et de rester cependant, comme vous l'avez été jusqu'ici, en opposition avec
  le système que j'embrasse ; enfin, celui de vous unir franchement à moi et
  d'être, tranchons le mot, mon premier sujet. Avec une netteté et une
  rigidité désespérantes et inflexibles, il développe chacune des trois
  hypothèses : il découvre ce qu'il fera si Joseph se retire à Mortefontaine ;
  il lui donnera un million, deux même, le laissera acheter une terre près de
  Turin, voyager en Allemagne, en Russie ; il fera déclarer successeur le fils
  de Louis avec une régence dont Louis sera le chef, Cambacérès et Lebrun les
  membres. Le système a des inconvénients, mais il est complet et ce qui est complet est toujours bon.
Le second parti, celui où vous
  avez marché jusqu'ici, reprend Napoléon, ne
  peut plus au contraire se tolérer. Si vous refusez de venir au Sacre, d'y
  remplir les fonctions attribuées à votre qualité de grand électeur et de
  prince, et que vous vouliez néanmoins en conserver les titres et les
  prérogatives, vous êtes, dès lors. mon ennemi. Et où sont vos moyens
  d'attaque ? Où est l'armée que vous avez à faire marcher contre moi ? Avec
  quel secours, avec quelles forces, me disputerez-vous l'Empire ? Tout vous
  manque et alors je vous anéantirai...
Le troisième parti est le plus
  simple, celui qui vous convient le mieux et auquel vous devez enfin vous
  arrêter : placez-vous dans une monarchie héréditaire et soyez mon premier sujet.
  C'est un assez beau rôle à jouer que d'être le second homme de la France et
  peut-être de l'Europe Tout se justifie alors par l'importance du résultat et
  ce résultat, vous ne le connaissez pas encore tout entier. Je suis appelé à
  changer la face du monde ; je le crois du moins. Tenez-vous donc dans un
  système monarchique héréditaire où tant d'avantages vous sont promis...
  faites mes volontés, suivez les mêmes idées que moi
  ; ne flattez pas les patriotes quand je les repousse ; n'éloignez pas les
  nobles quand je les attire... Soyez prince
  enfin, et ne vous effrayez pas des conséquences de ce titre. Quand vous me
  succéderez, vous reviendrez, si vous voulez, à vos idées favorites. Je ne
  serai plus.
A ces conditions, conclue-t-il,
  nous vivrons bien ensemble et je veux bien vous dire encore que le troisième
  parti est celui que je désire que vous adoptiez, quoique, à la rigueur, je
  puisse m'accommoder du premier ; mais je ne vous laisserai pas suivre le
  second. Vous m'avez entendu.
Joseph n'avait nulle intention d'abandonner ce qu'il
  tenait et de prouver, par sa retraite, son absence d'ambition et ses goûts
  champêtres. Mis au pied du mur, il
  se déclara prêt à se conformer entièrement aux vues de l'Empereur, et faisant
  bonne mine à mauvais jeu, il parut se soumettre.
Dans la famille, Louis était resté hors de cette
  discussion ; mais les sœurs, surtout Caroline, enragées du manteau à porter,
  avaient de leur mieux excité Joseph, l'avaient poussé en avant et comptaient
  sur sa bravoure. A la suite, elles se replièrent, même Mme Murat qui à ce
  moment avait agacé l'Empereur au point qu'il disait : Avec elle, il faut que je me mette toujours en bataille rangée ; pour
  faire entendre mes vues à une petite femme de ma famille, il faudrait que je
  lui fasse des discours aussi longs qu'au Sénat ou au Conseil d'État. Battue
  sur la question du manteau, ne voyant plus jour à obtenir par Joseph ce
  qu'elle souhaitait, elle chercha d'autres protecteurs plus puissants ou mieux
  écoutés, et, se retournant délibérément, elle employa des moyens auxquels les
  hommes résistent peu.
 
De tous côtés, on se prépara donc pour le Sacre : et ce
  n'étaient pas seulement les costumes à décider, à tailler, à broder pour les
  princesses, c'étaient leurs Maisons d'honneur à nommer, les charges de toute sorte
  à remplir, tous les détails de cette cérémonie la plus fastueuse qu'on dût
  voir dans un siècle à régler et à exécuter ; un monde d'ouvriers à mettre en
  branle ; un monde de domestiques, de valets de tous ordres à recruter, à
  dresser, à habiller ; un monde de chambellans et de dames à faire répéter ;
  toute la vie du passé à rapprendre en quelques jours, et, pour cette
  étonnante représentation où la France et l'Europe étaient conviées, tous les
  rôles, toutes les attitudes et tous les gestes à retrouver.
Hortense, plus que toutes ses belles-sœurs en devait
  prendre de l'inquiétude : grosse comme elle était de neuf mois, serait-elle
  délivrée et rétablie pour le Sacre fixé d'abord au 48 brumaire (9 novembre). Pourtant, elle ne se pressait
  point de rentrer à Paris et elle avait compté prolonger jusqu'au 20
  vendémiaire (12 octobre) son séjour à
  Saint-Leu où elle se trouvait plus en repos, puisqu'elle n'y voyait presque
  personne et que la jalousie de son mari n'y rencontrait point d'aliments.
  Elle avait renoncé à écrire à d'autres qu'à sa mère : encore, les lettres
  étant ouvertes, se restreignait-elle à lui parler de sa santé et de celle de
  son fils. Elle ne pouvait même écrire à l'Empereur qui, dans son voyage
  d'Aix-la-Chapelle, se plaignit diverses fois de ne point avoir directement de
  ses nouvelles et lui en fit faire des reproches par sa mère.
Sur un premier avertissement de la nature, elle rentra à
  Paris le 18 (10 octobre), et, le 19 (11), à deux heures de l'après-midi, elle
  commença à éprouver les grandes douleurs. Napoléon n'était pas encore revenu des
  bords du Rhin (il n'arriva que le lendemain
  matin) ; on courut à Saint-Cloud chercher Joséphine qui l'avait
  précédé de cinq jours et l'on fit diligence pour amener l'Archichancelier
  qui, aux termes de l'article XL des Constitutions de l'Empire devait être
  présent à la naissance de l'enfant dont S. A. I. Madame la princesse Louis
  allait être délivrée. Déférant à la susdite
  invitation, dit Cambacérès au procès-verbal qu'il rédige sur l'heure, nous nous sommes transporté au palais de Son Altesse
  Impériale où, ayant été reçu par les premiers officiers de sa Maison, nous
  avons été introduit dans la chambre même où la princesse était couchée et,
  dans le moment même de sa délivrance, le sieur Baudelocque, chirurgien
  accoucheur, nous a présenté un enfant du sexe masculin qu'il nous a déclaré
  être celui dont Son Altesse Impériale venait d'être délivrée et qu'il avait
  reçu.
Cambacérès lui-même, vu la surprise, avait rédigé le
  procès-verbal en place du secrétaire d'État et il n'y eut au pied que les
  signatures de l'Impératrice, de Louis, de Corvisart et de Baudelocque ; mais l'on se rattrapa dans l'acte de
  naissance : il fut dressé le 2 brumaire (24 octobre) par le maire du 2e arrondissement et Napoléon y intervint
  avec Joséphine, Louis, Joseph, Julie et Eugène. L'Empereur était parrain de
  l'enfant dont S. A. I. Madame Bonaparte, mère de Sa Majesté, devait être la
  marraine et qui reçut les noms de Napoléon-Louis Bonaparte. Les princes en
  effet portaient, à ce moment, pour quelques jours encore, le nom de la
  famille.
Il n'y eut point de réjouissance officielle, Joséphine fit
  seulement distribuer des secours à deux cents mères de famille sortant de
  faire leurs couches à la Maternité. L'on fit de gentils présents à la jeune
  mère : l'Impératrice lui envoya de chez Gratien un oreiller et un
  couvre-pieds de tulle brodé de 948 francs, et Napoléon, de chez Vandessel, de
  Bruxelles, une parure de lit en dentelles de 12.000 francs. Il pouvait se
  restreindre à cela, car, s'il avait supprimé le traitement particulier de
  Louis (60.000 francs) et celui d'Hortense
  (60.000), il avait attribué
  annuellement les 120.000 francs à Napoléon-Charles. Quant à Louis, il marqua
  ses sentiments en fondant à Saint-Leu un hospice desservi par les sœurs de la
  Charité.
Aussitôt qu'Hortense fut convalescente, — et cela marcha
  vite, car, douze jours après ses couches elle recevait des visites et faisait
  des caricatures, et, vint et un jours après, les journaux annonçaient
  officiellement son rétablissement — elle s'occupa de composer sa Maison :
  cette Maison devait comprendre, comme celle déjà formée du prince et de la
  princesse Joseph, un aumônier évêque, deux chapelains, une dame d'honneur,
  six dames pour accompagner, un premier chambellan, un chambellan, trois
  écuyers dont un premier, un secrétaire des commandements, un intendant, un
  bibliothécaire et un médecin. Un seul médecin ne pouvant suffire à Louis, il
  en prit trois, plus un pharmacien ; il eut (le plus une maison militaire ou
  tout le moins six aides de camp, et ces cadres furent encore élargis par la
  suite pour les trois gouvernantes des enfants, la lectrice et le chambellan
  de la princesse ; mais au début on marcha plus petitement.
Comment Louis, avec son caractère et sa tournure d'esprit,
  permit-il que l'on présentât à l'Empereur et que l'Empereur nommât dans sa
  Maison presque uniquement des parents et des amis de sa femme et de sa
  belle-mère, c'est une étrangeté de plus à signaler. Peut-être n'avait-il
  personne qu'il pût désigner, car les gens qu'il connaissait et avec qui il
  était lié, n'étaient point pour figurer dans une cour et, certes, l'Empereur
  n'eût accepté ni Fleury, ni Mésangère. Néanmoins, on a droit d'être surpris
  en constatant que tout ici, ou presque tout, vient d'Hortense et lui
  appartient : d'abord l'aumônier, M. d'Osmond, apparenté par sa, mère,
  Élisabeth Cavelier de la Garenne, à Joséphine et aux Tascher un vrai
  d'Osmond, d'une branche cadette, établie à Saint-Domingue, où il est né en
  1754. Il a été, à l'âge de quatre ans, amené en France, confié à son oncle
  l'évêque de Comminges auquel il a succédé en 1785, après avoir été quelque
  temps grand vicaire de M. de Brienne, à Toulouse ; émigré en 1791,
  démissionnaire en 1801, il a été, au Concordat, nommé à l'évêché de Nancy. En
  ce temps il se recommandait fort de sa cousine qui était pour lui pleine de
  grâces et de bonté et il courait les toutes, jour et nuit, pour aller lui
  présenter ses hommages à Plombières ; à la Restauration, il s'appuiera de ses
  deux frères, l'un ambassadeur, l'autre lieutenant général, et de sa sœur Mme
  d'Argout : c'est un homme à principes.
Au reste, quoique parent, il n'est point en intimité avec
  Hortense qui réserve toute sa confiance pour son premier chapelain, l'abbé
  Bertrand ; elle l'a connu maître de la grande classe chez Mme Campan et elle
  le fera par la suite précepteur de ses fils. Elle ne dédaigne point le
  second, l'abbé de Lamblardie, curé à la Roche-Guyon, où il connut Alexandre
  de Beauharnais, et, avant, précepteur chez les Lareintv, cousins des Tascher.
  L'abbé de Lamblardie qui, en émigration à Brunswick, a publié divers
  ouvrages, a eu le bonheur de plaire à Louis, qui le trouve un digne et respectable ecclésiastique, portant une figure
  vénérable et patriarcale que son âme ne dénient pas, instruit, zélé, mais bon
  et indulgent. Il fut plus tard un des plus actifs collaborateurs de
  Mme Lezeau dans l'Œuvre des orphelines et mourut en 1809.
Pour la dame d'honneur, Hortense a dû faire exception et
  la prendre, comme l'a voulu l'Empereur, dans la haute noblesse des pays
  nouvellement annexés. A ce point de vue, rien de mieux choisi que Mme de Viry,
  née de Mareste de Rochefort, femme du sénateur, chambellan de l'Empereur ;
  rien de mieux en Savoie que les Viry qui, en 1266 et 1281, avaient pleine,
  entière et pure domination dans toute l'étendue de la terre et du mandement
  de leur nom, et qui avaient formé quantité d'alliances avec les ducs de
  Savoie et les comtes de Genève ; mais, à Paris, Mme de Viry, grosse personne, aussi ennuyeuse qu'on peut l'être,
  avait peu réussi et elle se lassa vite d'être d'une Maison où l'intimité lui
  était fermée.
Avec les dames pour accompagner, Hortense rentre en scène
  : c'est Mme de Boubers, née de Folard, avec qui elle a des sortes d'alliance
  et une extrême intimité, elle la fera plus tard gouvernante de ses fils ;
  c'est Mme Mollien, Mlle Dutilleul, fille d'un ancien premier commis des
  finances, femme depuis deux ans du directeur de la caisse d'amortissement,
  tout à fait aimable, de bon ton et de bonne renommée ; c'est Mme de
  Villeneuve, née Guibert, fille du fameux Guibert, lamant de Mme de
  Lespinasse, réformateur de la tactique et faiseur de tragédies : Bonaparte a
  eu pour aide de camp en Égypte un cousin germain de cette Mme de Villeneuve,
  Pluvié-Guibert, qui fut tué à Aboukir ; mais Joséphine la connaissait
  d'ailleurs ; ces Villeneuve, gens de finance, Vallet en leur nom, sont alliés
  aux Dupin de Francueil si célèbres clans la Ferme et à l'Opéra, et alliés
  aussi aux Ségur. C'est encore Mme d'Estienne de Chaussegros de Léry, Mlle
  Kellermann, fille du maréchal ; son mari, inspecteur général du Génie, a fort
  connu Joséphine à la Martinique où il a servi treize ans et elle-même est
  tout à fait de l'intimité des Tuileries.
Le premier chambellan, M. Darjuzon, Hortense le connaît
  depuis toujours : fils d'un receveur général, mais d'ancienne noblesse,
  paraît-il, ce M. Darjuzon a, en effet, épousé en l'an III une demoiselle
  Hosten, nièce d'une Mme Hosten de Sainte-Lucie, amie intime de Joséphine.
  Avec toute cette famille et ses alliés, les Hosten, les Croiseul, les
  Darjuzon, Hortense a formé, à Croissy et à Paris, des liens inoubliables :
  ils sont toute sa jeunesse.
De même est-elle, d'enfance, en relation avec M. de
  Caulaincourt, nommé premier écuyer. C'est le frère cadet du Grand écuyer de
  France, le fils de M. de Caulaincourt, sénateur, ancien et fidèle ami de
  Joséphine, dont la femme, née de Barandier de la Chaussée d'Eu, succédera à
  Mme de Viry, M. Desprez, le secrétaire des commandements est l'ami intime et
  le collaborateur de Deschamps, le secrétaire des commandements de
  l'Impératrice que Joséphine a connu à Fontainebleau où il était employé près
  de M. de Montmorin. Enfin, sauf Dalichoux Senegra, l'intendant, lié avec Louis
  dès Valence et ayant quitté pour cette place un grand commerce qu'il avait à
  Toulouse, tout est à Hortense et, lorsqu'elle a, par surcroit, appelé près
  d'elle comme lectrice son amie de pension, Mlle Cochelet, qu'elle a de plus,
  comme dames pour accompagner, Mme Darjuzon, la femme du premier chambellan et
  Mme de Broc, née Auguié, sœur de la maréchale Ney et nièce de Mme Campan, sa
  maison prend un air d'intimité familière qui manque sans doute un peu de
  dignité et qui parfois n'est point du meilleur ton princier, mais où Hortense
  se trouve à l'aise et où elle se sent en confiance. Ce n'est point d'ailleurs
  chez elle une médiocre qualité que cette absence de vanité qui lui fait
  préférer, pour ses compagnons de vie, des hommes et des femmes qui l'ont
  connue fort pauvre, fort abandonnée, qui, alors, lui ont rendu des services
  ou seulement témoigné de l'intérêt et dont la société, par suite, serait
  insupportable à un cœur ingrat.
Grâce aux relations qu'elle a dans le monde et à sa
  réputation bien établie d'amabilité, Hortense n'a eu nulle peine à former sa
  maison. Julie est dans le même cas, mais pour d'autres causes. Quant aux
  autres princesses, elles devront avoir recours à Joséphine et, chez elles,
  elles n'auront presque personne qui soit à elles. Ainsi Elisa recevra pour
  aumônier M. de Pansémont, évêque de Vannes, que Joséphine a connu à Croissy,
  pendant la Terreur ; elle aura pour chambellan M. d'Esterno qui a épousé une
  Caulaincourt et, pallia, est entré en relations avec la vicomtesse de
  Beauharnais ; elle aura pour dame d'honneur Mme Laplace, née Courty de Romange,
  la femme de l'auteur de la Mécanique céleste et du Système du monde,
  ministre de l'Intérieur quelques jours, et, au refus de Joseph, chancelier du
  Sénat ; cette Mme Laplace ne bougeait point de chez Joséphine depuis l'an
  VIII, toujours empesée, cérémonieuse, et, quoique fort honnête femme et bonne
  épouse, peu faite pour une cour. De dames pour accompagner, Élisa n'en
  trouvera que deux : Mme Rolland de Chambaudoin, née Servat, femme d'un ancien
  conseiller au Parlement de Paris dont on a fait un député et si avant dans
  l'intimité de Joséphine que celle-ci s'empressera à la placer, et Mme de
  Bréhan de Plélo, née de Crécy, toute nouvelle mariée, ralliée pour rentrer
  dans ses biens, et avec qui la princesse n'a d'autre rapport que d'habiter un
  palais qui a été l'hôtel d'une Bréhan.
Telle quelle, cette maison représentera encore et avec ses
  240.000 francs de traitement, ses 120.000 de gratification annuelle, les
  24.000 francs que Bacciochi a de la Cassette et les 25.000 francs qu'il
  touche comme sénateur depuis le 8 frimaire (29
  novembre), Elisa pourra faire figure.
Mais, trop tard venue, à ce qu'il semble, Paulette n'aura
  pour ainsi dire personne pour l'escorter et point de premier officier pour
  soutenir la queue de son manteau tandis qu'elle-même rendra, sans
  enthousiasme, un pareil service à sa belle-sœur. Elle a visé trop au grand et
  a eu l'imprudence de faire proposer la place de son premier chambellan à M.
  de la Rochefoucauld-Doudeauville. Elle l'a rencontré à Rome ; il a été plein
  de grâces pour la femme, plein d'égards pour la princesse, mais c'était alors
  la princesse Borghèse et, d'être poli pour une égale à entrer au service
  d'une Altesse Impériale, il y a loin. Paulette éprouva donc un refus dont
  d'ailleurs elle ne tint point rancune. A défaut d'un grand nom, elle se
  rabattit plus tard sur un habile homme, M. Louis Marquet de Montbreton,
  qu'elle avait connu, étant Mme Leclerc, parce qu'il habitait, aux environs de
  Montgobert, sa terre de Corcy, près de Villers-Cotterêts. Ces Marquet étaient
  gens de finance qui, pour leur argent, avaient eu d'assez belles alliances et
  s'étaient même apparentés aux Brienne. Marquet de Montbreton, frère de
  Marquet de Norvins qui, comme secrétaire intime, avait accompagné Leclerc à
  Saint-Domingue, était aimable, facile à vivre, plein de vivacité et de gaîté joyeuse,
  et possédait tous ces genres de talents qui font l'homme agréable dans une
  petite cour ; il fit le premier écuyer, et après avoir bien attendu pour un
  chambellan, Paulette, juste, mit la main sur l'oiseau rare : un nom aussi
  beau que la Rochefoucauld et auquel nul n'avait pensé jusque-là ; rien moins
  qu'un Clermont-Tonnerre, et le chef de la maison, et un ci-devant duc, et si
  pauvre, après ses campagnes comme volontaire noble à l'Armée de Condé, qu'il
  dut louer à la friperie son premier habit de cour et qu'il continua fort
  longtemps à emprunter de tels habits aux petites gens qui en avaient
  plusieurs. Point attristé, d'ailleurs, par ses revers, excellant dans le calembour, faisant le jeu de mots avec
  un rare talent et disposé à se prêter à tout pourvu qu'on lui rendit
  ses biens.
Ce ne fut au reste qu'en thermidor et fructidor an XIII (juillet et août 1805) que ces nominations
  furent faites.
Caroline était enceinte de cinq mois, mais elle avait une
  façon à elle de conduire ses grossesses et les machines infernales, les passages
  du Mont-Cenis, les voyages de 400 lieues, la neige, la pluie et le vent, ne
  faisaient qu'y servir. Comme elle tenait, à ce moment, à se rétablir dans
  l'esprit de l'Impératrice, elle reçut d'elle toute sa maison : son aumônier,
  M. de Barral, évêque de Meaux, dont la mère était Beauharnais ; sa dame
  d'honneur, Mme Claude de Beauharnais, née Fortin-Duplessis, quasi belle-sœur
  de Joséphine ; une au moins de ses dames pour accompagner, Mme
  Carra-Saint-Cyr, née Pouchot, que Joséphine avait fort connue comme Mme
  Aubert-Dubayet ; et enfin son écuyer, M. de Cambis, fils de cette Mme de
  Cambis, née Bouret de Valleroche, qui avait été si avant dans la société du
  Directoire et dans l'intimité de Joséphine. Mais elle réserva une place de
  dame, à une personne qui joua, semble-t-il, le grand rôle dans sa vie, soit
  qu'elle se mêlât, comme on a dit, de diriger sa conduite, soit qu'elle se
  contente, comme il est probable, d'en recevoir la confidence et d'y porter
  ses conseils ; c'était Mme Adélaïde de la Grange, qu'on avait damée à son
  entrée dans la Maison. Son Frère aîné avait été longtemps aide de camp de
  Murat ; son second frère le restera jusqu'à la fin ; sa sœur épousera
  l'écuyer, M. de Cambis ; en fait, toute la maison est dans sa main ; elle est
  la seule qui compte et qui, au milieu de ces êtres médiocres effacés dont
  Joséphine avait des pannerées à fournir, garde un caractère et marque une
  volonté.
 
Tout cela s'est fait vite, sans assez de préparation, ni
  de connaissance ; on s'est trompé à des noms usurpés ; on a placé sur le même
  pied et à égalité — bien heureux encore si l'on n'a point inversé les rangs
  des gens titrés, de ceux qui étaient cousins du roi et des gens de finance,
  décrassés d'hier par l'achat d'une savonnette ; au-dessous de bourgeoises qui
  eussent servi de modèles à Picard et qui, avec leurs airs de pruderie
  guindée, semblent poissées encore de leurs confitures de ménage, ou a mis des
  dames à noms illustres et glorieux qui jadis eussent passé les premières dans
  la Maison de la Reine et qui se fussent assises devant le Roi. Quelque désir
  qu'on ait eu d'apprendre, l'on ne sait pas. Cela manque de goût, parce que
  cela manque de choix. Par suite, au moment du Sacre, impossible que les
  choses et les êtres n'aient point quelque air improvisé. Tout l'est :
  l'Empire et l'Empereur, les princes et les princesses ; et, à mesure que se
  multiplient les personnages, le défaut s'accuse davantage. Mais c'est déjà
  beaucoup, c'est tout même que, en travestissant ainsi tant de gens et en les
  donnant en spectacle à Paris, à la France et au monde, on ait évité le
  ridicule. Pour en trouver, pour donner à rire aux émigrés à l'intérieur, il
  faut que quelque rallié se plaisant aux menteries, fasse, comme Fontanes, les
  honneurs de sa personne aux dépens de la vérité ; qu'il se vante d'avoir lui,
  président du Corps législatif, monté en bas de soie
  et culotte courte un cheval fougueux qui a pensé le jeter vingt fois dans la boue,
  alors qu'il était assis dans un bon carrosse avec escorte devant et derrière.
  Les petites fautes contre l'étiquette, les sottises de la porte, les
  gamineries des estrades, les princesses léchant le manteau de Joséphine au
  moment où elle monte au grand trône de façon qu'elle manque tomber en arrière
  entraînée par le poids ; l'Empereur, dans le passage à l'église, frappant du
  sceptre dans le dos de Fesch pour l'appeler, tout ce qui est médiocre,
  mesquin et vil, s'efface devant la splendeur de cette fortune parvenue à
  l'apogée ; tout bruit discordant est étouffé dans l'immense acclamation ;
  tout se résume clans l'unique vision de l'être prédestiné. Il semble — et
  c'est ainsi — que chaque homme de France ait sa part au prodige et réclame
  son droit sur l'homme qui l'accomplit : l'Homme qui, en ce jour, incarne à la
  fois la victoire, la puissance des armes, la paix publique et la souveraineté
  de la nation. On est fier qu'il ait du génie ; l'on s'enorgueillit de l'avoir
  aidé en son œuvre ; de lui avoir donné, pour monter si haut, du sang ou un
  suffrage. On se sent éclairé de sa gloire, dessouillé du passé, assuré de
  l'avenir. Un immense courant de joie grandiose et superbe, d'espoir sans
  terme, d'ambition sans limite, gonfle les cœurs ; et les ors et les pourpres,
  les satins et les diamants, les vêtements de soie et de velours, les
  carrosses de contes de fées, les chevaux à panaches, la magnificence des
  êtres, on n'en regarde rien — on regarde ce visage impassible qu'eût taillé
  clans un marbre antique un statuaire de génie, ces yeux d'un bleu d'acier,
  cette bouche volontaire et puissante, ce front large où passent des vols de
  pensées, — Lui !
Et Lui, dans la tempête d'orgueil qui se déchaîne sous son
  crâne, alors que revêtu déjà des habits impériaux, couronne en tête et
  sceptre en main, il va se mettre en marche vers le pape qui l'attend, Lui, se
  tournant vers son frère, simplement : Joseph, si
  notre père nous voyait !
 
FIN DU DEUXIÈME VOLUME
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Il existe de la même date, frimaire an XIII, deux éditions de la section IV de
l'Extrait du cérémonial relatif au Sacre et au Couronnement de Leurs
Majestés Impériales : dans la première, la communion est officiellement
marquée aux articles XLVI et XLVII ; dans la seconde, où quantité de
modifications seraient à relever, la communion est supprimée.








[2]
RÉPARATIONS URGENTES


1° Meubler entièrement le château.


2° Réparer les appartements du comble, ceux des remises
et ceux du théâtre et l'appartement doré.


3° Réparer l'abreuvoir.


4° Paver les cours.


5° Faire faire des bibliothèques pour le petit salon du
midi et pour l'appartement doré.


6° Faire réparer la pharmacie et le billard des
domestiques.


7° Faire achever le billard du rez-de-chaussée.


8° Cuber du papier à la pièce qui le précède, placer
une glace et une causeuse.


9. Faire réparer toutes les serrures et toutes les
clefs quelles qu'elles soient.


10° Faire faire l'estimation du prix des réparations à
faire au chemin de Saint-Leu à Saint-Prix.


11° Faire faire le plan de Saint-Leu et des environs.


12° Faire faire l'estimation des ouvrages à l'aire aux
murs de clôture du parc, l'état des portes à conserver et celles à murer.


13° Faire condamner les portes de communication des
appartements du premier. Paire condamner ces portes le plus solidement
possible.


14° Faire abattre les nuis de clôture et tous les
bâtiments dépendant du vieux château, celui-ci excepté ; faire faire un glacis
gazonne à leur place ainsi que sur le vieux chemin supprimé ; faire abattre de
même les murs de terrasse du vieux parc et établir le glacis de manière à
conserver les arbres et à n'en pas abattre un seul.


15° Faire élaguer toutes, les allées du vieux pare
jusqu'à la hauteur de six pieds et faire pratiquer une allée de six pieds de
large le long et intérieurement du mur du vieux parc, de manière à pouvoir le
suivre entièrement.


16° Faire saper de nouvelles allées dans le plus épais
du bois.


17° Faire raccommoder le conduit de l'eau de la
pépinière.


18° Faire plomber la fontaine de la deuxième cour.


19° Faire faire la tente devant la porte.


20° Faire faire la porte du milieu du grand salon.


21° Faire faire un dessus de porte qui manque.


22° Faire restaurer la chapelle.


23° Faire un projet d'arrangement avec le jardinier au
moyen duquel il serait chargé d'entretenir les allées des trois parcs et de le
maintenir propre et eu état ainsi que le bateau et les eaux des cours et
basses-cours.













        
            
                
            
        

    



NAPOLÉON ET SA FAMILLE


VOLUME III. — 1805-1807


 


AVANT-PROPOS DES TOMES III ET IV.


 




 
Les tomes III et IV de Napoléon et sa famille
  forment, au vrai, le troisième volume — ou si l'on préfère la troisième
  partie de ce livre. Si je me suis vu forcé d'y donner un tel développement,
  c'est que, dans l'ignorance où l'on est resté jusqu'ici des faits qui se sont
  produits durant cette période (1805 à 1809),
  il m'a fallu souvent, pour établir le développement des caractères que j'ai
  entrepris d'étudier, préciser d'abord, en ce qui concerne les frères et les
  sœurs de l'Empereur, la suite des événements, et, sans insister sur leurs
  rapports avec l'histoire générale, déterminer au moins leur liaison avec les
  desseins et les actes familiaux de Napoléon. Par là peut-être, ce livre
  contribuera-t-il, dans la mesure qui lui appartient, et au moyen des notions
  précises qu'il apporte, à provoquer sur les points de détail des monographies
  plus complètes, et à fournir des éléments à la synthèse définitive.
Cela ne s'est point fait sans labeur et si j'ai mis un
  long intervalle depuis la publication du tome II, en voilà l'excuse pour ceux
  qui me font l'honneur de s'intéresser à mes travaux.
Certains de ceux-là — et des amis qui me sont infiniment
  chers — se sont étonnés que, durant ce temps, j'aie publié deux volumes sur
  Joséphine. S'ils me continuent leur bienveillante attention, ils verront que
  ce n'est point là un hors-d'œuvre et que les éléments de connaissance que
  j'ai ainsi apportés étaient nécessaires pour compléter et mettre au point
  ceux que j'ai recueillis ici.
Le tableau que j'ai entrepris de former exige, je l'ai dit
  déjà une suite d'études poussées jusqu'à la minutie et qui, concourant toutes
  au même but, ne formeront un ensemble que lorsque j'aurai rempli le plan que
  je me suis tracé. Les onze volumes publiés font à peine la moitié de l'œuvre
  totale. Arriverai-je à la terminer ? J'en doute à présent. Je m'y suis pris
  tard : je croyais aux longs jours et aux vastes espoirs ; les jours
  s'abrègent et les espoirs diminuent. J'essaie alors de pousser de l'épaule
  les séries commencées, de les mener au moins jusqu'à la fin d'une période ;
  et, n'osant plus compter sur un accomplissement entier, je m'efforce de
  donner des accomplissements partiels. Une série — la Jeunesse[1] — a ses deux
  volumes ; d'une autre — Extérieur de la vie — un seul volume[2] est publié sur
  quatre ; pour une troisième — l'Amour — il faut encore deux volumes ; pour
  celle-ci — la Famille — peut-être deux ou trois ; et à quoi bon parler de
  celles qui sont seulement amorcées par des articles et dont la documentation
  est préparée. Je l'avoue, je voudrais tout mener de front, tout dire, tout
  faire sentir comme je le sens, fournir à l'étude tous les matériaux que j'ai
  assemblés, apporter au statuaire qui fondra la statue tous les débris de
  métal que j'ai trouvés, car, tel qu'il fasse le moule, tout y doit tenir, et
  si ce ne sont que des scories que je donne, n'y en a-t-il pas dans le métal
  de Corinthe ?
Peut-être me sera-t-il permis de dire encore qu'après un
  labeur tel qu'en témoignent des livres comme ceux-ci, j'ai besoin de me
  reprendre et de me délasser en suivant un sujet plus simple, moins touffu,
  qui, avec une égale précision, exige un dispersement moindre et donne plus
  d'assurance au point de vue des documents rassemblés. Car c'est là l'écueil
  que je dois signaler pour excuser mes fautes, mes omissions et mes
  balourdises. Je m'avance sur un terrain neuf où quelques sentiers seulement
  ont été piquetés en France, en Allemagne et en Italie. Tous les imprimés sont
  suspects et doivent être regardés avec défiance. Les sources manuscrites
  celles auxquelles on peut atteindre sans s'engager à des complaisances — sont
  rares, brèves, souvent contradictoires. Les personnages étant tous — ou
  presque tous — devenus politiques, il faut aller saisir, dans leurs
  manifestations politiques, l'expression de leurs sentiments intimes et, outre
  qu'un tel discernement oblige à des exposés qui augmentent hors de mesure le
  nombre de ces pages, est-on assuré, dès qu'on entre dans le domaine politique,
  de quelque chose qui ressemble à une certitude ? Le théâtre s'étend sur
  l'Europe entière ; vingt acteurs sont constamment en scène, et, de ces vingt
  acteurs, il ne faudrait perdre aucun geste, laisser tomber aucun mot qui
  intéresse le protagoniste. Encore est-il des personnages moins nécessaires au
  drame que l'on me reprochera justement d'avoir négligés. J'ai fait effort au
  moins pour entendre chacun des rôles, tout en maintenant l'unité d'action et
  de temps. Je ne me dissimule pas qu'il en résulte, pour la composition, une
  monotonie fâcheuse et que, peut-être, des sacrifices eussent été nécessaires,
  mais n'est-ce point le détail de vie qui met au courant des êtres, et les
  êtres qui, en ces volumes, paraissent les plus effacés ne sont-ils pas ceux
  qui, par la suite, occuperont justement les premières places ?
Si l'on reproche quelque dureté à mes jugements, ce n'est
  pas moi qu'il en faut accuser, mais les faits : ils parlent, je les écoute et
  je traduis leur langage. Si l'on trouve exagérées les conséquences tirées de
  certains événements, qu'on sursoie pour me juger jusqu'à la fin de ce livre.
  Si, enfin, sans contester les faits ni les conséquences, on estime que toute
  vérité n'est pas bonne à dire, et que j'ai trop dit de vérités, qu'on me
  permette de répondre que la Vérité est une, que l'Histoire n'est faite que
  pour elle, de même qu'elle n'est légitimée que par l'indépendance de
  l'écrivain et que si, ayant trouvé un fait, surpris une pensée ou même
  ressenti une impression, j'en dissimulais une parcelle, si j'hésitais à
  découvrir tout entière la Vérité telle qu'elle m'est apparue, je ne serais
  plus, à mes propres yeux, qu'un misérable pamphlétaire ou un méprisable
  courtisan. L'un vaut l'autre.
 
FRÉDÉRIC MASSON.
Clos des Fées, 2
  décembre 1899.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Napoléon inconnu.








[2]
Napoléon chez lui. La journée de l'Empereur aux Tuileries.






















 


XV. — LE ROYAUME D'ITALIE.


 




 
MESSIDOR AN XII — MESSIDOR AN XIII (Juillet 1804 —
  Juillet 1805.)
Le problème d'hérédité. — L'Italie. — Qu'en fera
  Napoléon ? — Proposition à l'Autriche d'y nommer Joseph. — Joseph accepte. —
  Pragmatique. — Discussion de la Pragmatique. — Joseph refuse. — L'Italie
  offerte à Louis, pour son fils. Constitution. — Louis refuse. — L'Empereur
  élève Eugène à la dignité d'archichancelier d'État. — Projet de règlement de
  l'Italie. — Détails où l'on entre. — Brusque arrêt. — Séance du Sénat. —
  Lettre de Lucien. — Tentatives de la famille auprès de Lucien. — Lucien
  refuse de se séparer de sa femme. — Eugène vice-roi. — Ses fonctions. —
  Projet de confédération italienne, transformée en fédération impériale. —
  L'Unité de l'Italie.
 
Lors de la constitution du Consulat à vie, lors de
  l'établissement de l'Empire, l'une des questions majeures, celle qui,
  peut-être, a le plus vivement occupé Napoléon et dont il semble que jusqu'ici
  l'histoire ait été le moins informée, a été le règlement de l'hérédité.
On a vu par quels efforts, il a, par trois fois, tenté de
  se soustraire à l'obligation que prétendait lui imposer la famille de
  désigner son frère aîné pour son successeur, et par quels moyens il a cru
  tourner la difficulté, d'une part en réservant son droit de désignation et
  d'adoption seul compatible avec les institutions qu'il rétablit ; d'autre
  part, en attribuant à Joseph et à Louis l'éventualité d'un droit successoral
  à défaut d'une désignation. Ainsi, a-t-il obtenu, de la part de Joseph, une
  sorte de trêve ; les cérémonies du Couronnement ont pu s'accomplir sans
  scandale, sans que cette famille, si nouvellement souveraine, donnât
  l'exemple de l'universalité de ses membres insurgés contre celui seul qui les
  avait faits ce qu'ils étaient. Déjà de quatre frères, deux étaient en pleine
  révolte, qu'eût-on dit si les deux autres les avaient rejoints ?
Mais ce serait mal connaître Napoléon qu'imaginer qu'il
  eût renoncé à ses projets. S'obstiner aux desseins est une partie de l'homme
  de génie ; vouloir fermement, tendre constamment à son but et, après chaque
  échec, sans se décourager, fournir sous une forme différente une attaque
  nouvelle, est le propre de l'homme de guerre. Que Napoléon soit tel, rien qui
  étonne : ce qui plutôt devrait surprendre, c'est qu'au lieu d'imposer à son
  frère sa volonté, ce soit de Joseph qu'il attende, qu'il espère, qu'il essaie
  d'obtenir un acquiescement. L'idée familiale reste si influente sur son
  esprit, il s'en est encore si peu libéré qu'il se tient obligé vis-à-vis de
  son aîné ; il ne lui reconnaît pas formellement des droits actuels sur le
  pouvoir dont il sait l'écarter, mais il lui en attribue sur sa succession et
  il considère que, de cette succession, il ne peut disposer sans l'agrément de
  celui-là qui se croit et se dit héritier. Il n'éprouve pas ce sentiment, au
  moins à un tel degré, vis-à-vis de ses cadets : avec ceux-là il agit comme il
  lui convient, partage à sa guise, donne et retient ; mais, avec Joseph, il
  est comme embarrassé d'occuper, lui puîné, un rang supérieur. L'atavisme,
  l'éducation, l'habitude, cette sorte de grossissement qui, dans l'enfance,
  établit une prédominance acceptée entre deux frères d'âge légèrement distant,
  en sorte que, à travers la vie, l'élévation du second semble pour le premier
  une injustice du sort, le désir confus de faire excuser sa fortune comme s'il
  l'avait prise à l'aîné de sa race, au chef de la famille, tout à la fois agit
  sur l'esprit de Napoléon, et alors même qu'il est le plus convaincu que
  Joseph ne peut pas, ne doit pas être son héritier, l'amène à le reconnaître
  pour tel. Il prétend se retrancher derrière des déclarations qu'il fait en
  particulier à des intermédiaires qu'il charge de les reporter à son frère,
  mais face à face avec lui, il n'aborde jamais nettement la question ; il ne
  nie point qu'il lui ait conféré l'hérédité ; il n'affirme point qu'il veut la
  lui reprendre ; il s'ingénie seulement à chercher les moyens de le déterminer
  à y renoncer ; il s'efforce de trouver quelque compensation qui le tente et à
  laquelle il le fasse succomber.
Après quatre années de lutte, la question est encore
  pendante. Malgré le sénatus-consulte et le plébiscite qui ont semblé lui
  donner gain de cause, Joseph ne tient encore qu'une apparence ; il n'est
  appelé à l'hérédité que dans une éventualité que Napoléon semble décidé à ne
  pas laisser se produire ; sans doute, il a obtenu que l'adopté devra être
  pris dans la Famille et ne pourra avoir moins de dix-huit ans ; pendant
  quinze ans encore il jouira donc des droits d'héritier présomptif et, en
  quinze ans, que de choses on peut voir et combien de destinées peuvent
  s'accomplir. Justement pour cela, Napoléon est plus pressé, plus désireux
  d'en finir, de liquider cette affaire, de régler sa succession à sa guise ;
  mais, obsédé par cette sorte d'enfantillage familial, il ne se tiendra quitte
  vis-à-vis de son frère que lorsque celui-ci, placé ailleurs, se sera déclaré
  satisfait, qu'il aura signé une authentique et solennelle cession de ses
  droits.
Aussi, dès la veille du sacre, l'Empereur prépare une
  attaque qu'il poussera énergiquement après les fêtes du Couronnement.
 
Aussitôt qu'il s'est agi de la reconnaissance du nouvel
  empire par les États européens en paix avec la France, une question préalable
  a été posée ; Que deviendra l'Italie ? Dans quelles conditions Napoléon y
  conservera-t-il son pouvoir ? Sous quel titre et de quelle façon
  l'exercera-t-il ? Le titre d'Empereur des Français est certainement
  incompatible avec celui de Président de la République italienne ; un titre
  nouveau s'impose, mais n'est-ce qu'un titre ?
Si la Constitution de Lyon pouvait subsister dans ses
  grandes lignes en Italie, comme, en France, subsistait, malgré l'Empire, la
  Constitution du 16 thermidor an X, la formule nouvelle devait, en Italie,
  correspondre à une modification profonde du personnel. L'effort nécessaire
  pour gouverner dépassait évidemment les forces de Melzi. Il lui eût fallu
  plus que du génie pour faire vivre côte à côte, en une harmonie apparente,
  les Italiens désireux d'unité, d'indépendance et de pouvoir, et les Français
  enivrés par la victoire et regardant toujours l'Italie comme une proie. Nul
  Italien, fût-il d'entière bonne foi, ne pouvait y réussir, car le dernier des
  commis français employés en Italie se tenait pour le supérieur du
  Vice-président et c'était bien pis de la part des officiers. Le Premier
  Consul était parvenu, il est vrai, à italianiser
  l'administration départementale et financière, mais restaient les soldats et,
  pour protéger le nouvel État contre les ennemis extérieurs et contre les
  factions intimes, Napoléon jugeait nécessaire d'y faire stationner plusieurs
  corps d'armée dont l'entretien, à la charge du pays, déchargeait d'autant le
  budget français. Mettre ces soldats sous les ordres d'un Italien, il n'y
  avait pas à y songer ; laisser en présence du chef civil italien du pouvoir
  exécutif un général en chef français, c'était renouveler toutes les
  querelles, provoquer des difficultés que la guerre pouvait rendre
  singulièrement graves. Une seule solution : Placer au gouvernement un
  Français qui parlât en maître, qui se prévalût de l'autorité de l'Empereur,
  qui, procédant de lui, fût son représentant et son alter ego et qui, on cas
  qu'il ne commandât pas lui-même les troupes françaises, ne laissât point
  méconnaître son nom comme celui. de Melzi l'avait été par Murat.
Au point de vue français comme au point de vue italien,
  c'était là une nécessité de la situation. Si la République italienne devait
  acquérir plus d'indépendance, ce ne pouvait être qu'avec un gouvernant
  français d'origine, car il était inadmissible que là France lâchât sitôt la
  bride à un État qu'elle avait constitué et qu'elle voulait continuer à
  entraîner dans son orbite : bien plus encore si la République italienne
  voulait acquérir plus de forces, s'étendre en territoires, s'accroître en
  populations, marcher à la réalisation de ce rêve d'unité qui, depuis Dante,
  hantait dans la péninsule les âmes généreuses et hautes. Des remaniements
  s'imposaient tôt ou tard : sans parler du Piémont, dont le sort paraissait
  fixé, quelles seraient les destinées de la République ligurienne ? En Toscane
  était-il possible de laisser le gouvernement aux mains de la Reine-régente ?
  Parme et Plaisance n'étaient-ils pas sans maîtres ? Ignorait-on en France ce
  que valait l'amitié de la cour de Naples ? Dans les États pontificaux, ne
  voyait-on pas des changements se préparer et, pouvait-on douter que
  l'Empereur ne rêvât le Pape établi à Paris, apportant à la puissance temporelle
  le concours et l'appui de la puissance spirituelle et se contentant d'être le
  Pontife suprême du nouvel empire ? Soit donc que la République italienne
  profitât immédiatement de cette transformation pour réunir sous le même
  gouvernement les frères dispersés de la grande famille, soit que le principe
  prévalût d'une sorte de fédération qui groupât, sans les absorber, et
  assimilât, sans les confondre, des éléments autonomes auxquels une longue
  période historique semblait avoir conféré un droit à une existence propre, la
  responsabilité de la direction incomberait toujours, comme l'hégémonie, au
  gouvernement établi à Milan, que son action fût positive sur des sujets ou
  persuasive sur des alliés. Il fallait donc que ce gouvernement fût français,
  qu'il émanât de l'Empereur, qu'il obéît à sa direction et n'essayât point de
  se soustraire à son influence.
Tel est le premier terme du problème — car les desseins de
  Napoléon sur l'Italie ne se dévoileront que peu à peu — : faire accepter par
  l'Europe un régime français pour la Lombardie à laquelle a été donné le nom
  d'Italie.
Que cette Lombardie fasse partie du Régime napoléonien,
  l'Autriche, la plus intéressée des puissances européennes, n'y contredit pas
  formellement. Elle est patiente et sait ce que durent en France, avec les
  hommes d'État français, les systèmes d'alliances politiques. Or, un système
  d'alliances, si resserré qu'on l'imagine par des liens de famille, est
  mort-né s'il n'a pour base les intérêts propres et permanents des nations
  associées. Combien de temps a-t-il fallu à l'Autriche pour avoir raison du
  système de Louis XIV ? Combien — plus récemment — pour mettre à néant le
  Pacte de famille ? Malgré le sentiment, malgré les unions princières, malgré
  les effusions momentanées, les nations retournent toujours aux alliances
  logiques, celles quo leur situation, leur commerce, leurs jalousies, leur
  naturel développement leur imposent.
L'Autriche sait cela : elle consent donc que l'Italie
  lombarde se trouve reliée à l'Empereur et même à l'Empire par l'origine de
  son gouvernement et par le sang de son gouvernant, mais elle entend que la
  nation italienne acquière une vie propre, qu'elle cesse d'être directement
  soumise à Napoléon, d'are une annexe de l'Empire.
C'est là aussi le but des hommes éclairés de la péninsule.
  Ils ne cachent point qu'ils désirent que la
  Lombardie soit entièrement séparée de la France, gouvernée par un prince
  indépendant, garantie contre son souverain par une constitution mixte et
  contre la France par un traité qui fixe, d'une manière extrêmement libérale,
  la subvention temporaire et très modérée que le pays aura à payer à la France
  pendant la guerre actuelle. Ils vont plus loin : ils sentent que les
  circonstances doivent donner un prince français à la Lombardie et déjà même
  ils désignent ce prince.
Ainsi, l'Empereur trouve un champ tout préparé : il ne
  peut songer à renouveler si tôt la guerre sur le continent, alors surtout que
  toutes ses forces sont tendues pour la descente en Angleterre ; il estime, au
  contraire des hommes d'État autrichiens, que les seuls liens solides sont
  formés par les liens de famille ; tout de suite il fait une concession : si,
  après son avènement à l'Empire, il a eu quelque idée de se faire décerner le
  titre de roi des Lombards, il y renonce sans discussion et il s'arrête à un
  projet qui donne à la fois satisfaction à l'Autriche, à l'Italie et à
  lui-même : c'est de transférer cette couronne à Joseph. Ainsi tout se
  trouvera réglé et lui-même reprendra en France son entière liberté d'action.
A la vérité, c'est ici le renouvellement de la tentative
  qui a échoué lors des Comices de Lyon ; mais, cette fois, la dignité royale
  n'est-elle pas pour faire pencher la balance ? L'Italie, après deux années
  pleines d'un gouvernement ferme et intelligent, n'a-t-elle pas entièrement
  changé d'aspect ? Afin de déterminer son frère, l'Empereur parait disposé à
  exiger du roi d'Italie bien moins qu'il ne demandait au président de la
  République italienne. Enfin si Rœderer a fidèlement rapporté à Joseph la
  déclaration très nette de l'Empereur qu'il ne le prendra jamais pour son
  héritier, un tel établissement n'est-il pas préférable à la fallacieuse
  éventualité d'une succession que Napoléon s'est réservé le droit de retirer,
  que Pige respectif des deux frères rend improbable, qui, en l'espèce, ne peut
  être dévolue à Joseph que si Napoléon meurt intestat, et qui, règlement de
  famille à part, peut encore sembler singulièrement incertaine ?
Dès le mois de fructidor an XII (septembre 1804), sans encore en parler à Joseph, Napoléon a
  fait faire des ouvertures au gouvernement autrichien. Il a annoncé son intention de séparer entièrement cette partie de
  l'Italie de la couronne de France et d'en faire un royaume destiné à son
  frère, à condition que celui-ci, en l'acceptant, renonçât au droit de
  succéder au trône impérial. La proposition a été bien accueillie à
  Vienne et il ne reste qu'à l'exécuter.
L'Empereur attend que les fêtes du Couronnement soient
  terminées et, tout de suite après, il entreprend Joseph. Il me proposa, a écrit celui-ci, de placer la couronne d'Italie sur ma tête à la condition
  de payer à la France un subside de trente millions qui eussent été consacrés
  à l'entretien de trente mille hommes. M. Melzi vint aussi m'en parler à
  Mortefontaine. A mon retour à Paris, c'était un dimanche, aux Tuileries,
  l'Archichancelier m'en parla comme d'une chose convenue qui lui avait donné
  quelque peine, mais enfin qu'il était parvenu à déterrer l'original de la
  renonciation de Philippe V, et qu'il l'apportait à l'Empereur. Celui-ci,
  sortant à ce moment de son cabinet, me parla du projet de la Lombardie.
  Éclairé par l'indiscrétion de Cambacérès, je me montrai récalcitrant, appuyé
  sur ce que je croyais de mon devoir en restant attaché à la France, d'autant
  plus que le vote populaire ne s'étant porté que sur moi et sur mon frère
  Louis, dont la santé était assez chancelante, je ne pensai pas qu'il fût
  convenable d'éluder le vœu populaire, car, enfin, sans héritiers, il n'y a
  pas d'hérédité.
Telle est la version de Joseph qu'on a acceptée jusqu'ici
  sans contrôle : soit défaut de mémoire, soit volonté de présenter les faits
  sous un certain angle, elle est étrangement inexacte ; mais, par ses
  affirmations comme par ses omissions, elle est singulièrement précieuse, et,
  par son caractère apparent de sincérité et de bonne foi, par la médiocre importance
  que Joseph attache à ce léger dissentiment,
  elle serait de nature à impressionner si tout n'était controuvé dans ce
  récit, aussi bien la thèse qu'il est destiné à appuyer que les démarches qui
  s'y trouvent relatées.
Par qui, au début, a été engagée la négociation, par
  l'Empereur lui-même, par Melzi, ou par quelqu'un des intermédiaires dont
  Napoléon aimait à se servir près de son frère, on ne sait. En tout cas, dans
  les premiers jours de nivôse (fin décembre
  1804), lorsque Melzi fit le voyage de Mortefontaine pour offrir ses services à Son Altesse Impériale en tout ce qui
  pourrait lui convenir, Joseph avait formellement accepté la
  combinaison et tout le monde paraissait d'accord. Le II nivôse (1er janvier 1805), l'Empereur écrit à
  l'Empereur d'Allemagne : De concert avec le
  Gouvernement de la République Italienne, j'ai cédé tous mes droits sur
  ce pays que j'avais depuis la Consulte de Lyon à mon frère Joseph, que j'ai
  proclamé roi héréditaire de cette contrée avec la clause de renonciation
  à la couronne de France comme cela fut fait au commencement du siècle dernier
  pour Philippe V, de manière que les deux couronnes ne puissent être réunies
  sur la même tête.
Cet accord n'est point momentané, il n'est point
  immédiatement rompu par Joseph, car, le 24 nivôse (14 janvier), Napoléon dicte un projet de lettre à l'Empereur
  de Russie, où, énumérant les mesures qu'il a prises pour
  consolider la tranquillité de l'Europe il place celle-ci en première
  ligne : Sous le titre de président, dit-il, je suis vraiment roi d'Italie ; les peuples de ces
  contrées me pressent d'en accepter le titre ; je fais le sacrifice de ma
  grandeur et je renonce à mes droits en faveur d'un prince de ma maison ;
  mais, si cette modération a l'approbation de Votre Majesté, je serai content,
  quelque diminution de pouvoir et de puissance que la France en éprouve.
Donc, le fait est acquis ; et voici la pièce qui, après
  discussion, semble avoir été arrêtée d'un commun accord[1].
PRAGMATIQUE
Sa Majesté l'Empereur des
  Français ayant à cœur de donner une nouvelle marque de son affection aux peuples
  qu'elle a jusqu'à présent gouvernés sous le nom de Président de la République
  italienne, et voulant prévenir par des dispositions définitives toute cause
  d'inquiétude et de méfiance entre l'Italie et les États voisins, après avoir,
  dans cette double vue, agréé le vœu qui lui a été apporté par la Consulte le .
  . . . . . . . . . a délégué pour discuter et statuer en son nom MM. . . . . .
  . . . . . . . . . . . . . . ., lesquels après avoir délibéré avec MM. . . . .
  . . . . . . . . . . . . . . . . délégués de S. A. I. le prince . . . . . . .
  . . . à ce autorisé par Sa Majesté l'Empereur et avec MM. . . . . . . . . . .
  . . . . . . . . . ., membres du gouvernement de la République Italienne, ont
  arrêté ce qui suit :
TITRE PREMIER
  — INSTITUTION SALIQUE
ARTICLE
  PREMIER. — Les pays qui ont jusqu'à ce jour formé la République
  italienne et auxquels S. M. l'Empereur des Français, par une disposition
  signalée de sa munificence, daigne incorporer les duchés de Parme, de
  Guastalla et de Plaisance, sont constitués en monarchie portant le nom de
  royaume de Lombardie.
ARTICLE
  II. — La succession au trône de Lombardie est nécessairement héréditaire en
  ligne directe et masculine.
ARTICLE
  III. — S. M. l'Empereur ayant déclaré qu'elle n'acceptait la couronne de
  Lombardie que pour la substituer à un prince de sa maison, il est établi en
  loi fondamentale que les couronnes de France et de Lombardie ne peuvent
  jamais être réunies sur la même tête ni sur la même branche de la famille
  impériale.
ARTICLE
  IV. — Pour concilier, à l'égard de la succession collatérale des deux
  couronnes, la règle établie par les deux articles précédents et celles
  prescrites par les articles 4, 5, 6, 7, titre II du Sénatus-consulte
  organique français du 28 floréal an XII, il est convenu que, à défaut du cas
  de successibilité prévu par l'article 4 dudit Sénatus-consulte, la couronne
  de Lombardie pouvant vaquer par l'accession de la famille royale au trône de
  France, la branche impériale qui la suit dans l'ordre de successibilité lui
  sera immédiatement substituée pour régner en Lombardie.
Tels sont les termes présentés à Joseph et que, sans
  doute, il a acceptés, mais il reste à régler, par un pacte de famille, les
  droits résultant de l'article IV, car l'Empereur, s'il s'y était tenu, n'eût
  rien gagné quant à la disponibilité de sa succession. On affirme une fois de
  plus son droit d'adopter les enfants ou
  petits-enfants de ses frères, pourvu qu'ils aient l'âge de dix-huit ans
  accomplis (article 4 du
  Sénatus-consulte du 28 floréal), mais cela est-il assez pour un tel
  don ?
Il y a une longue conférence à ce sujet entre Joseph et
  Talleyrand, car Napoléon n'en veut plus entendre parler, il en est excédé : Ma mort ! Toujours ma mort, s'est-il écrié, c'est une triste idée à me mettre toujours sous les yeux !... Ma mort !... Ma
  mort !... Toujours ma mort !... Eh ! après moi, périsse l'univers si je dois toujours
  avoir ma mort devant les yeux !
Talleyrand, pressé par Napoléon de finir, rédige une sorte
  d'ultimatum dont, par les amis de Joseph, l'on a deux rédactions, mais
  différant seulement sur des points de détail. Les articles litigieux sont
  ceux-ci.
ARTICLE
  VII. — En acceptant la couronne de Lombardie, le prince Joseph renonce pour
  lui et ses descendants à la couronne de France.
ARTICLE
  VIII. — Cependant les droits qui résultent pour l'Empereur du
  Sénatus-consulte du 28 floréal an XII, ne pouvant souffrir d'atteinte, il est
  statué que, si l'Empereur vient à mourir sans fils de sa ligne, sans fils
  adoptif, sans avoir désigné le prince Louis pour lui succéder, ou le prince
  Louis n'ayant que des fils en minorité, il sera tenu pour constant que la
  volonté de l'Empereur a été d'avoir le prince Joseph pour successeur au trône
  impérial et le prince y montera.
ARTICLE
  IX. — Le prince Joseph montant au trône impérial, le prince Louis et sa
  descendance sont appelés au trône de Lombardie.
 
Dans l'article VIII se trouve évidemment une nouveauté qui
  porte atteinte à ce que Joseph considère comme ses droits : déjà par la
  faculté d'adoption dévolue à l'Empereur, il s'en est vu enlever une partie,
  mais l'adoption n'a été admise qu'avec la restriction que l'adopté sera
  majeur de dix-huit ans. A présent, la faculté de désignation, même sans
  adoption, infirme les droits de priorité que Joseph dit tenir du Sénatus-consulte
  et du vote populaire. Or, s'il consent à accepter une couronne en Italie,
  c'est à condition de ne rien perdre en France.
Dans la matinée du 26 nivôse (16
  janvier), Talleyrand communique à Joseph le texte des articles,
  lesquels forment l'extrême concession que Napoléon peut faire. Dans la
  soirée, il revient chercher une réponse qui est évasive. Joseph désire
  consulter ses amis : Rœderer, Miot, Girardin. Il les a convoqués et on
  délibère. Rœderer, pour ménager une entente, surtout pour profiter de
  l'occasion, essaie toutes sortes de rédactions qui, uniformément, abrogent la
  faculté de désignation réclamée par Napoléon, et, insidieusement, glissent
  des droits nouveaux pour Joseph. De ces rédactions, le texte importe moins
  que l'esprit : on y suit la montée de la discussion et le progrès des
  ambitions ; mais Rœderer a beau tourner et retourner les articles VII et VIII
  qui constituent l'ultimatum de l'Empereur, les modifications de forme qu'il y
  introduit ne peuvent atteindre le fond qui reste immuable. Il faut pourtant
  prendre un parti : Acceptez, disent à Joseph
  ses familiers. Dans l'ordre naturel des choses,
  l'Empereur doit vous survivre. Vous n'avez pas d'enfants mâles et votre frère
  n'en ayant pas non plus et ne pouvant en avoir de l'Impératrice, vous pouvez
  être certain que, tôt ou tard, il s'en séparera pour se donner un héritier
  direct, ou du moins usera de la faculté que lui concède le Sénatus-consulte
  pour adopter le fils du prince Louis. Vos droits au trône de France et
  l'espoir d'y monter un jour sont donc plus imaginaires que réels et une
  éventualité — celle de la mort prématurée de l'Empereur — qui seule leur donnerait quelque consistance est trop peu
  probable pour contre-balancer les avantages qui vous sont offerts en ce
  moment. Vous iriez, en les acceptant, régner sur un très beau pays dont vous
  parlez la langue et où il vous serait facile de faire beaucoup de bien. Votre
  sort serait ainsi fixé et un avenir brillant et solide s'ouvrirait devant
  vous.
Joseph délibère plus de dix jours. Pour mieux laisser son
  frère dans la conviction qu'il est décidé à accepter, il accorde à Melzi
  plusieurs conférences où sont abordées des questions de détail de
  gouvernement ; puis, lorsqu'il croit Napoléon engagé avec l'Europe au point
  de ne pouvoir se dédire, il déclare qu'il n'ira point en Italie, à moins
  qu'on ne cesse d'exiger de lui la renonciation aux droits que les autorités et près de quatre millions de Français
  lui ont donnés.
Cette réponse est portée le 7 pluviôse (27 janvier) à l'Empereur qui s'en montre
  extrêmement irrité. Depuis un mois, Joseph le tient en suspens. Une
  gratification de 200.000 francs qu'il lui a donnée le 10 nivôse (31 décembre 1804) a marqué la conclusion de
  l'accord, affirmé dès le lendemain par la lettre à l'empereur d'Allemagne ;
  nul doute que, en esquivant une réponse positive, en le laissant dans la
  confiance de son acceptation, Joseph n'ait, de dessein prémédité, longé la
  courroie, afin de ne rien céder et d'obtenir même une reconnaissance plus
  formelle de ses prétentions.
L'Empereur était joué une fois de plus ; il prétendait
  pourtant, sans céder à Joseph, tenir les promesses qu'il avait faites à
  l'Europe ; dès qu'il eut reçu cette réponse, il se retourna donc vers Louis.
  Ici les combinaisons eussent été plus compliquées. C'eût été le fils allié de
  Louis qui eût reçu la couronne de Lombardie ; Louis aurait eu le gouvernement
  durant la minorité et, ce temps de minorité, le petit prince l'eût passé à
  Paris sous les yeux de son oncle, de son grand-père et de sa mère. C'était le
  moyen de régler, en même temps que la question politique, une situation
  familiale dont il devenait impossible de dissimuler les difficultés. Mais
  l'Empereur après examen craignit que la régence de Louis ne lui causât
  d'autres embarras ; après délibération, il s'arrêta à un projet de
  constitution étudié jusqu'aux moindres détails par la Consulte italienne
  après discussions contradictoires avec Talleyrand. Cette constitution
  débutait ainsi
TITRE PREMIER
  — DE LA
  COURONNE
ARTICLE
  PREMIER. — L'Empereur Napoléon est roi d'Italie.
ARTICLE
  II. — L'Empereur Napoléon adopte le prince Napoléon, fils du prince Louis
  Bonaparte son frère et cède à ce prince tous ses droits au royaume d'Italie.
ARTICLE
  III. — Le prince Napoléon régnera en Italie sous le titre de Napoléon II.
ARTICLE
  IV. — L'Empereur Napoléon se réserve la régence du royaume d'Italie jusqu'au
  temps où le roi d'Italie sera majeur. Il se réserve également la tutelle
  et.la garde de ce prince.
ARTICLE
  V. — Il sera statué dans un titre spécial sur tout ce qui est relatif à la
  régence du royaume d'Italie ainsi qu'à la garde et à la tutelle des rois
  mineurs.
ARTICLE
  VI. — En vertu de l'adoption du prince Napoléon, et de la substitution que
  l'Empereur Napoléon lui fait de tous les droits à la couronne d'Italie, cette
  couronne devient héréditaire dans la descendance directe, naturelle et
  légitime du roi Napoléon II, en suivant l'ordre de primogéniture et à
  l'exclusion des femmes et de leur descendance.
 
Les articles suivants règlent d'abord le cas où le roi
  Napoléon II sera appelé au trône de France et désignent pour régner en Italie
  le prince de la Famille impériale qui suivra immédiatement le roi Napoléon II
  dans l'ordre de la succession au trône impérial ; ils prévoient l'extinction
  de la descendance de Napoléon H et nomment pour régner en Italie le prince de
  la descendance naturelle ou adoptive de l'empereur Napoléon qui suivra
  immédiatement le Prince impérial ; à défaut de descendance de l'Empereur, la
  descendance de Louis, puis celle de Joseph.
Mais Louis se refuse à toute proposition. Tant que j'existerai, dit-il à l'Empereur, je ne consentirai ni à l'adoption de mon fils avant qu'il
  ait atteint l'âge fixé par le Sénatus-consulte, ni à aucune disposition qui
  en le plaçant à mon préjudice sur le trône de Lombardie, donnerait par une
  faveur aussi marquée une nouvelle vie aux bruits répandus dans le temps au
  sujet de cet enfant. Je consens, si vous le voulez, à aller en Italie, mais à
  condition que j'y emmène ma femme et mes enfants.
L'Empereur exaspéré du ton qu'a pris Louis, le jette à la
  porte de son cabinet et déterminé, semble-t-il, à passer outre sur certains
  points aux menaces que lui a faites son frère, il s'occupe d'une nouvelle
  rédaction du Statut organique dont, dès le 10 pluviôse (30 janvier) il envoie le projet à
  Cambacérès.
Cet échec qu'il a subi, cette mauvaise volonté que ses
  frères lui ont derechef témoignée, ont pour effet immédiat de le rejeter vers
  tes Beauharnais. Eugène vient de quitter Paris dans une sorte de
  demi-disgrâce occasionnée, dit-on, par une rivalité d'amour entre son
  beau-père et lui. Il est en route pour Milan, à la tête des détachements de
  cavalerie qui doivent assister au Couronnement. Est-ce bien le lait d'un
  Colonel général des Chasseurs, grand officier de l'Empire, de s'en aller ainsi
  par étapes à travers la France avec moins d'un millier d'hommes, 328
  chasseurs à cheval, 321 grenadiers, 461 gendarmes, 91 mamelucks, 55
  artilleurs ? N'y a-t-il pas de quoi justifier les bruits de défaveur ? Or,
  tandis qu'Eugène, tout occupé de son monde, de deux grenadiers qui se sont
  battus au fourrage, des mamelucks qui blessent leurs chevaux et qui, quand il pleut, font réellement pitié, marche sur
  Roanne en bon chef de détachement, souffrant
  seulement quelquefois de son incertitude sur le sort de son excellente mère,
  le 12 pluviôse (1er février) l'Empereur
  annonce au Sénat qu'il a pourvu à la vacance de la dignité d'Archichancelier
  d'État en y nommant Eugène. De tous les actes de
  notre pouvoir, dit-il, il n'en est aucun qui
  soit plus doux à notre cœur. Elevé par nos soins et sous nos yeux depuis son
  enfance, il (Eugène) s'est rendu digne d'imiter et, avec la grâce de Dieu, de
  surpasser un jour les exemples et les leçons que nous lui avons donnés.
  Quoique jeune encore, nous le considérons par l'expérience que nous en avons
  faite dans les plus grandes circonstances, comme un des soutiens de notre
  trône et un des plus habiles défenseurs de la Patrie. Au milieu des
  sollicitudes et des amertumes inséparables du haut rang où nous sommes
  placés, notre cœur a eu besoin de trouver des affections douces dans la
  tendresse et la consolante amitié de cet enfant de notre adoption,
  consolation nécessaire sans doute à tous les hommes, mais plus éminemment à
  nous dont tous les instants sont dévoués aux affaires des peuples.
Notre bénédiction paternelle
  accompagnera ce jeune prince dans toute sa carrière, et, secondé par la
  Providence, il sera un jour digne de l'approbation de la postérité.
La magnificence de l'éloge dépasse sans doute les mérites
  d'Eugène ; mais l'espèce de parallèle que, mentalement, l'Empereur a établi,
  en justifie l'exagération ; c'est à ses frères qu'il s'adresse ; c'est une
  revanche qu'il prend contre eux ; c'est un rival qu'il leur suscite : Il a
  prononcé dans un document solennel le mot d'adoption,
  il a affirmé sa paternité ; il place
  Eugène, Altesse sérénissime et grand dignitaire, sur le même rang que le
  Grand Électeur, le Connétable, l'Archichancelier, l'Architrésorier, ne lui
  laissant plus qu'un degré à gravir pour être égal aux héritiers désignés de
  l'Empire.
Ce dernier échelon, Napoléon va-t-il le lui faire franchir
  ? L'esprit de famille serait-il ici vaincu par la politique ? On peut presque
  le penser.
Dans la préparation des mesures propres à assurer le sort
  de l'Italie, l'Empereur se trouve comprendre une série d'actes dont la portée
  eût été immense, si après les avoir longuement étudiés, en avoir arrêté la
  forme et jusqu'aux détails de protocole, il n'avait brusquement sursis. La suite des mesures projetées se développe dans l'ordre
  suivant :
1° Sénatus-consulte d'adoption du
  prince Eugène ;
2° Séance de Conseil privé pour y
  faire l'exposition du premier plan de Sa Majesté sur la République italienne
  à l'égard du prince Joseph ;
3° Sénatus-consulte de
  transmission de la couronne ducale de Parme au prince Eugène ;
4° Sénatus-consulte de
  concession, avec réserves, de la principauté de Piombino à la princesse Elisa
  et à sa descendance ;
5° Couronnement de S. M.
  l'Empereur à Milan sous le titre de roi d'Italie avec la clause de réversion
  au prince qu'elle choisira ; le choix et la réversion renvoyés à l'époque de
  la paix.
6° Couronnement du prince Eugène
  à Parme sous le titre régnant de Parme, Plaisance et Guastalla.
Ce projet est du 22 pluviôse (11
  février[2]). L'on ne saurait dire exactement quels
  droits l'adoption eût conférés en ces conditions à Eugène. L'adoption du prince, est-il dit dans une note
  spéciale, ne suivra ni le Sénatus-consulte du 28
  floréal an XII, ni le titre 8 de la loi du 2 germinal an XI, mais la même
  autorité et les mêmes motifs de haute politique qui ont suggéré la loi
  fondamentale de l'an XII peuvent autoriser un second Sénatus-consulte destiné
  à donner un nouveau développement au système d'hérédité. On peut en
  inférer que, par l'adoption, Eugène n'eût été rendu successible ni à
  l'Empire, ni même aux biens personnels de l'adoptant (art. 350 du Code Napoléon, titre 8 de la loi du 2 germinal an XI)
  ; mais, quant à l'effet vis-à-vis de l'Italie, il est assez indiqué par
  l'établissement souverain qui lui est fourni et par la solennité dont on
  compte entourer son couronnement. L'avenir est réservé : Est-ce à un fils de
  Louis, est-ce à Eugène lui-même que l'Italie est destinée ? Eugène la doit-il
  gouverner en attendant que la paix avec l'Angleterre permette d'installer son
  neveu ? Est-il promis aux fonctions de régent ? Nulle pièce qu'on retrouve,
  bien que tout ait été prévu, car tout est prêt, tout va s'accomplir, tout est
  réglé par l'Empereur même, jusqu'au moindre détail du cérémonial : et l'ordre
  du jour de la séance du Sénat, et le discours que l'Empereur prononcera, et
  les cérémonies dont il sera entouré à Milan, le costume qu'il aura, les
  armoiries qu'on peindra sur les voitures. On portera
  à Milan tous les honneurs de Charlemagne et tous les honneurs français de
  l'Empereur. L'ancienne couronne des rois de Lombardie doit être à Milan :
  l'Empereur la mettra par-dessus la couronne impériale. Il faut aussi une main
  de justice et un sceptre. Quant à l'Épée, porter le sabre de l'Empereur à la
  première campagne d'Italie. Il sera déposé à Milan. Il faut faire écrire sur
  la lame et sur le fourreau : Batailles de Lodi, Castiglione, Rivoli,
  Arcole, etc. On pourrait aussi porter comme ornement le drapeau de la
  première armée d'Italie qui est aux Invalides et sur lequel se trouvent les
  batailles du général Bonaparte. Il fut porté au Directoire par le général
  Joubert. Il faut le porter à Milan.
On voit le détail et jusqu'où il est poussé.
Brusquement tout change : lorsque, le 27 ventôse (18 mars), Napoléon se rend au Sénat pour y
  tenir la séance solennelle où il fixera les destinées de l'Italie, il n'est
  plus question ni de l'adoption d'Eugène, ni de l'investiture à son profit de
  Parme et de Plaisance. Il subsiste seulement la donation de Piombino à la
  princesse Élisa et, dans le Statut constitutionnel du royaume, cet article
  III. Au moment où les armées étrangères auront
  évacué l'État de Naples, les îles Ioniennes et lite de Malte, l'Empereur
  Napoléon transmettra la Couronne héréditaire d'Italie à un de ses enfants
  légitimes mâles, soit naturel, soit adoptif.
L'Empereur sent bien que c'est là vis-à-vis de l'Autriche,
  un manque de parole et il comprend qu'il doit s'en excuser : Le Statut de la Consulte d'État et des députations de la
  République italienne que j'ai proclamé, écrit-il à l'empereur François,
  n'est pas en tout conforme à ce que j'avais espéré,
  puisque j'avais le désir bien naturel de me décharger d'un fardeau aussi
  pesant pour moi... J'ai voulu aujourd'hui
  réitérer moi-même à Votre Majesté que, mon désir étant d'éviter de nouveaux
  sujets de guerre, je suis prêt à proclamer la séparation des couronnes de
  France et d'Italie, aussitôt qu'il sera possible d'espérer l'évacuation des
  îles de Corfou et de Malte et que, dans aucun cas, je n'ai le projet ni
  l'intention de réunir à la couronne de France celle d'Italie.
Mais, quoi qu'il écrive ici, quelque motif qu'il invoque,
  quelque prétexte qu'il donne, ce n'est point là la raison de la conduite. La
  situation politique n'a point été modifiée. Lorsqu'il offrait la royauté de
  Lombardie à Joseph, lorsqu'il offrait la régence à Louis, lorsqu'il désignait
  Napoléon II pour roi d'Italie, les Anglais occupaient Corfou et Malte, les
  positions prises étaient pareilles, les éventualités semblables, et ce n'est
  pas le message du roi d'Angleterre au Parlement qui les a modifiées. En ce
  qui touche Eugène, la suppression des avantages qui lui étaient virtuellement
  accordés est plus inexplicable encore, car si l'on peut admettre qu'une
  intervention de Louis ait enlevé à Napoléon la possibilité de disposer de son
  neveu, en quoi Eugène, éloigné de deux cents lieues, a-t-il pu démériter ? Un
  incident nouveau s'est évidemment produit et ce n'est pas dans le domaine
  politique.
 
Le 10 ventôse (1er mars),
  Lucien a adressé à l'Empereur une lettre qui a dû parvenir du 16 au 17
  ventôse (6 ou 7 mars). Lucien est à
  Milan, où il s'est rendu de Rome, vers le milieu de brumaire (novembre 1804), sous prétexte de la peste de
  Livourne, en réalité pour se rapprocher de France et se tenir prêt si
  Napoléon l'appelait à participer aux fêtes du Couronnement. Il n'a pas été
  appelé, et est resté pour les couches de sa femme. Le 10 frimaire (1er décembre) la veille du Sacre, Mme Lucien
  a mis au monde à Milan une fille qui, par sa grand'mère paternelle, a été
  appelée Lætitia. Puis, Lucien a encore prolongé ; mais voici qu'on annonce la
  prochaine arrivée de l'Empereur à Milan : sur les indications qu'il n'a point
  manqué de recevoir de sa mère, de ses frères et sœurs, il saisit ce prétexte
  et il écrit à Napoléon : Je m'empresse de rendre
  compte à Votre Majesté de mon départ pour Pesaro où je porterai les mêmes
  sentiments d'un dévouement inaltérable et à l'épreuve des contrariétés qui me
  poursuivent. Toute marque de votre bienveillance, Sire, me serait bien
  précieuse, car, si les événements m'ont exclu de la famille politique des
  princes français, je ne crois pas avoir mérité et je vous prie de m'épargner
  les apparences de votre haine.
L'avance est formelle ; il est impossible que la démarche
  de Lucien n'ait point été concertée ; et Napoléon doit penser que les
  conditions qu'il a posées pour se réconcilier avec son frère et l'admettre
  dans la Famille impériale étant incommutables, ces conditions ayant été
  officiellement et formellement signifiées, Lucien, par cette avance, se
  résigne à les accepter : Il ne reste plus qu'à trouver les moyens de ménager
  son amour-propre et de régler sa situation.
Comme l'Empereur n'a rien manifesté encore de ses projets
  sur l'Italie, ses desseins s'en trouvent profondément modifiés : il ne
  proclame plus Napoléon II, il garde Parme et Plaisance, car, avec la
  confiance qu'il a dans les talents de son frère, ce n'est pas trop pour lui
  du gouvernement de l'Italie, et les duchés peuvent être pour Mme Lucien un
  établissement agréable. Dès ce moment, il ne dissimule point à sa mère que si
  Lucien achève sa soumission le sort le plus brillant lui est réservé ; au
  reste, il réglera tout sur place, car il part pour Milan.
Tu as été informé du succès de ta
  lettre à l'Empereur, écrit Madame à Lucien le 17 germinal (7 avril). La veille
  de son départ, nous nous sommes entretenus sur ton compte et j'ai été
  extrêmement contente de toutes les bonnes dispositions qu'il m'a manifestées
  à ton égard. Cet espoir d'un prochain rapprochement entre mes enfants verse
  le baume de la consolation dans mon âme ; tu sais que je n'aurai pas de paix
  tant que je ne serai pas parvenue à l'obtenir ; mais pour cela, j'ai besoin
  de votre concours. Tu m'as toujours donné de grandes preuves de déférence,
  c'est le cas de me donner la plus grande de toutes. Campi doit t'écrire ce
  qu'il convient de faire ; suis ce qu'il te dit, c'est ta mère qui t'en prie.
  Ce n'est pas tout d'avoir commencé, il faut finir l'ouvrage. Profite du
  moment favorable ; ne laisse pas échapper cette belle occasion de te réunir
  avec ton frère, de faire ton bonheur, celui de ta famille et le tien. Si tu
  le négligeais, j'aurais tout à craindre que ce ne Mt la dernière qui se
  présente et je serais condamnée à tramer mes jours dans la tristesse, mais je
  me flatte du contraire et, dans l'espoir consolant de recevoir bientôt la
  nouvelle que tu as embrassé l'Empereur, je t'embrasse de cœur ainsi que toute
  ta famille.
Le même jour, Joseph rend compte à Lucien de l'entretien
  qu'il a eu à son sujet avec l'Empereur. L'Empereur a été satisfait de sa
  lettre ; il a témoigné qu'il le verrait avec plaisir à Milan. Il a demandé des
  explications, a approuvé que Lucien ait établi sa femme dans une de ses
  terres ; puis, il a ainsi posé ses conditions : Quant
  à sa femme, je ne la verrai pas, mais, si je suis content de Lucien, je ferai
  tout ce qui sera conciliable avec la ferme résolution où je suis de ne jamais
  reconnaître une belle-sœur dans sa femme. Au reste, Lucien a de l'esprit :
  qu'il s'en serve pour tirer le meilleur parti possible de la position dans
  laquelle il s'est mis. Ce point excepté, je veux faire pour lui tout ce qu'il
  demandera.
Cette lettre met fin au quiproquo : tandis que Napoléon
  était convaincu que Lucien, par l'avance qu'il a faite, accepte les
  conditions posées à la réconciliation ; Lucien s'est imaginé que cette sorte
  de soumission concertée avec la famille, suffira amplement, que Napoléon ne
  lui en demandera point davantage, et que, moyennant des mots qui ne
  l'engageront point, qui ne rétracteront, ne regretteront, n'atténueront rien,
  son frère lui restituera — non seulement à lui, niais à son fils — la place
  qu'il croit lui appartenir dans la dynastie et le rang auquel il se tient
  appelé dans l'État.
Il est sur le point de partir pour Milan lorsqu'il reçoit
  cette lettre de Joseph où l'Empereur maintient strictement les termes qui ont
  occasionné la rupture de l'an XII. Il répond aussitôt et s'adresse
  directement à l'Empereur : Je ne dois pas cacher à
  Votre Majesté, dit-il, que, jusqu'à ce jour,
  je n'avais pas cessé d'espérer qu'elle finirait par me rendre ses bonnes
  grâces ainsi qu'à ma femme et à mes enfants. Tant de prospérités croissantes
  et le retour de notre mère à Paris avaient, dans ces derniers temps, redoublé
  mon espérance. La lettre que je reçois du prince Joseph détruit cette
  illusion : il m'annonce que Votre Majesté fera pour moi tout ce qui est
  compatible avec la ferme résolution où elle est de ne pas reconnaître ma
  femme. Cette résolution, Sire, m'afflige profondément parce qu'elle m'exclut
  pour toujours de la carrière publique où j'espérais que Votre Majesté allait
  me placer avec honneur. En effet, Sire, une dignité qui mettrait en évidence
  la défaveur qui pèse sur la plus chère moitié de moi-même m'avilirait à mes
  propres yeux ; un titre que je ne pourrais pas partager avec la mère de mes
  enfants serait un don funeste qui empoisonnerait tous mes jours.
Cette lettre, Lucien la fait peut-être passer par le canal
  de Talleyrand ; en tout cas, c'est Talleyrand qui répond : (Milan, 5 prairial-25 mai). L'Empereur vous laisse la faculté de venir reprendre près
  de lui la place à laquelle vous avez le droit de prétendre ; mais, dans ce
  qu'il exige, je crois sa résolution irrévocablement arrêtée. Il veut que, de
  concert avec Mme Jouberthou, vous annuliez le contrat qui vous unit. Il ne
  vous demande pas le sacrifice de l'attachement que vous avez pour elle ; il
  vous permet de la faire venir en France, de conserver même vos relations avec
  elle, en y mettant la réserve et la décence que votre rang vous commandera.
  Il ne s'oppose pas à ce que vous reconnaissiez comme enfants naturels les
  deux enfants que vous avez de Mme Jouberthou, et il vous sera facile
  d'assurer leur existence et même leur bonheur, car l'Empereur vous en donnera
  tous les moyens. Sa disposition est de vous combler. Il n'est point d'honneurs
  ni de grâces que vous n'obteniez de lui.
L'ultimatum est posé et Napoléon a eu soin de le faire
  notifier par un tiers qui, étranger à la famille, n'a pis pour habitude de
  mêler la sentimentalité aux affaires. Désormais Lucien n'a qu'à se soumettre
  ou à renoncer. Il ne se décide point sans avoir essayé, par un échange des
  plus vifs de correspondances avec Talleyrand et avec Fesch, tous les moyens
  d'attendrir son frère. Fesch s'emploie de toute son ardeur à le faire réussir
  et cherchant un terrain de conciliation, il propose de son chef à l'Empereur
  d'obtenir de Lucien que Mme Jouberthou, en restant sa femme, ne porte pas son
  nom[3]. Si j'étais un simple particulier, lui répond
  l'Empereur en branlant la tête, un arrangement
  quelconque de cette espèce pourrait me convenir... mais il n'en est pas ainsi et la politique a des droits
  qui sont immuables ; le seul avantage de l'hérédité pour les nations consiste
  à ce que le droit au trône ne soit jamais contesté, car le plus absurde des
  gouvernements comme le plus terrible des fléaux, c'est la Rose blanche et la
  Rose rouge d'Angleterre. J'ai appelé deux seuls de mes frères ; j'y
  appellerai le quatrième par un Sénatus-consulte, aujourd'hui que la raison
  qui me l'a fait exclure est détruite, et je confirmerai l'exclusion entière
  et absolue de celui de mes frères qui reste sourd aux sentiments de la
  destinée de ma famille et au bien de mon peuple. Lucien ne peut vivre en
  Europe qu'appelé, après Joseph, au trône ; il ne peut y vivre qu'en annulant
  son mariage illégal et qui est frappé de la plus grande des illégalités
  puisqu'il est contraire au bien du peuple... Pour éviter ce risque, il n'y a
  qu'un moyen, c'est qu'il n'y ait jamais eu de mariage, ou que Lucien vive
  dans des continents étrangers ou dans un coin de l'Europe, qu'il porte toute
  sa vie des signes de malédiction qui soient aux yeux de mon peuple des
  préservatifs qui empêcheront à jamais ceux de sa race qui voudraient agiter
  et chanceler mon trône de pouvoir faire de ce fait un moyen qui serve de
  ralliement aux mécontents. Ma politique sera constamment dirigée à s'opposer
  à tout ce qui pourrait rattacher la France à une fausse branche qui aura ma
  mémoire en horreur parce que ma vie entière sera employée à l'écarter de tout
  par de simples raisons d'Etat... Si Lucien ne
  comprend pas cela, si la malheureuse qui le domine ne le sent pas, si tous
  ses parents n'ont pas assez d'éloquence et d'énergie pour le lui faire
  comprendre, que puis-je faire ? Méconnaître la voix de cette Providence qui
  se plaît à m'inspirer de plus grandes choses pour faire réussir avec plus
  d'éclat tout ce que je fais et tout ce que je ferai pour ma patrie et ma
  maison...
Les courriers vont et viennent entre Pesaro et Milan mais,
  au milieu de leurs allées et venues, le temps passe et Napoléon est pressé de
  donner une solution aux questions italiennes. Le 6 prairial (26 mai) le couronnement royal a eu lieu ;
  l'Europe attend l'organisation que va recevoir le nouveau royaume. Pour
  gagner quelques jours, l'Empereur-roi a ajourné le Corps législatif au 18
  prairial (7 juin) ; mais, d'ici là il
  faut que Lucien se décide : Vous avez le temps de
  réfléchir jusqu'à jeudi prochain, lui a-t-il fait écrire par Fesch le
  5 prairial (25 mai). Dimanche, 2 juin (13
  prairial), jour de la Pentecôte, on prendra
  un parti.
Lucien ne se soumet pas, mais, en même temps, il prétend
  ne renoncer ni à l'hérédité impériale qu'il convoite, ni à l'établissement
  souverain qu'il entrevoit. Il se débat comme un homme qui se noie, qui se
  sent entraîné à l'abîme par les êtres chers qu'il voudrait sauver. Il aspire
  à être, lui aussi, prince, altesse impériale, vice-roi, roi même, à employer
  ses talents, à satisfaire ses ambitions, mais, même pour cela, il ne consent
  pas à abandonner la femme qu'il a choisie et le fils qu'il a eu d'elle. Le
  sentiment qu'il éprouve est sincère et profond, et il l'exprime avec une
  éloquence qui coule de son cœur. Il est père : il défend le nom et l'honneur
  de ses enfants ; il crie pour ne les point sacrifier, il crie, ne pouvant se
  déchirer de cette femme qu'il aime. Autour de lui, chacun de la famille
  insiste et supplie, mère, frères, sœurs ; car il s'agit de barrer la route
  aux Beauharnais, de faire rentrer dans la ligne d'hérédité l'homme qu'on se
  plaît toujours à regarder comme le plus éminent de la race.
D'autres intrigues s'agitent. Acceptez,
  lui disent plusieurs illustres généraux français aux yeux desquels l'empereur
  Napoléon n'est plus aussi précieux pour la France que l'avait été le général
  Bonaparte ; insistez seulement pour garder le Piémont, car, sans le Piémont,
  c'est comme la France sans la Savoie. Mettez-nous avec cent mille Italiens
  sur les Alpes ; paix avec l'Autriche qui, loin de prétendre à l'Italie,
  tremble pour ses propres États héréditaires ; paix avec le Pape qui est votre
  ami personnel ; traité d'alliance offensive et défensive avec les Anglais qui
  vous recherchent ; acceptez ainsi, et la belle Italie est remise sous votre
  sceptre glorieux et paternel, et nous le sauverons, celui qui ne fait plus
  que d'impériales sottises et perdra peut-être avec lui la France qu'il entraîne
  glorieusement à sa perte[4].
Près de l'Empereur, nul effort que la famille ne tente ;
  mais c'est en vain : Tout ce que vous pourrez me
  dire, écrit-il, ne peut influer en rien sur
  ma décision. Lucien préfère une femme déshonorée, qui lui a donné un enfant
  avant qu'il fût marié avec elle, qui a été sa maîtresse lorsque son mari
  était à Saint-Domingue, à l'honneur de son nom et de sa famille. Je ne puis
  que gémir d'un si grand égarement d'un homme que la nature a fait naître avec
  des talents et qu'un égoïsme sans exemple a arraché à de belles destinées et
  a entraîné loin de la route du devoir et de l'honneur.
Le terme fatal expire : Le 12 prairial (1er juin) Napoléon prononce son arrêt et le
  signifie à Fesch, chargé de le reporter à Lucien : Ce
  n'est pas moi, dit-il, qu'il faut qu'il
  implore, c'est lui-même. J'ai fait ce que je devais ; je n'ai aucun
  ressentiment à son égard ; je suis donc impartial et prêt à lui restituer
  toute mon amitié autant qu'il est compatible avec la raison et la politique
  de mon peuple. Les sentiments changent et les passions augmentent et
  diminuent ; la froide raison, les causes dictées par la politique générale ne
  changent jamais. Si Lucien persiste dans son égarement, s'il est sourd à la
  raison et à la politique, il est impossible que je puisse l'écouter. Il faut
  attendre tout du temps. Sa femme peut mourir ; son fils qu'on dit d'une
  mauvaise santé, pourrait mourir ; alors, par cet événement fâcheux pour son
  cœur, tout pourrait s'arranger, mais je n'aurai aucun retour tant que la
  femme qu'il appelle sa femme et son enfant vivent. Je demande de ne plus
  entendre parler de cette affaire, parce que Lucien ne parlant que le langage
  du sentiment et de la passion, et moi celui de l'intérêt de mon peuple et de
  la politique, nous serons toujours opposés et je ne pourrai lui répondre...
  Il m'est aussi impossible que je change, qu'il m'est
  impossible de faire remonter les rivières vers leur source ou de faire
  rétrograder la marche du soleil. J'ai trop de lumières et je soumets trop les
  sentiments au calcul des intérêts dont je suis chargé pour ne pas voir la
  conséquence de chaque chose. Aussi, au milieu des soins de toute espèce dont
  je suis chargé, il m'est bien pénible d'éprouver des peines là où il n'y aurait
  eu à attendre que des agréments. Je n'ai jamais entendu parler de Lucien
  depuis trois ans que par les partisans des Anglais et de mes ennemis, quoique
  je sens bien qu'il n'y a pas de sa faute. Je ferai positivement comme s'il
  n'existait pas, puisqu'il est mort pour les grands intérêts pour lesquels les
  destins m'ont fait naître ; vous pouvez lui dire une chose : que jamais le
  fruit de mes travaux n'appartiendra au fruit d'une femme qui m'a fait tant de
  chagrin. Il n'est pas en mon pouvoir de lui Ôter ce nom qu'il avait avant que
  je l'eusse illustré et fait connaître, mais un enfant qu'il. a eu longtemps
  après que ce nom fut devenu ma propriété exclusive, ne le portera jamais dans
  les pays qui sont sous ma dépendance. Qu'il m'oublie comme je l'oublierai ; qu'il
  cesse de m'écrire ; qu'il attende le moment où le poignard de quelque
  assassin aura tranché ma vie ; il trouvera alors, dans la faiblesse du
  caractère des autres, ce que lui refuseront toujours mon caractère et mon
  crédit.
Et pourtant, comme pour laisser encore à Lucien une porte
  ouverte, Napoléon ne rend pas encore sa décision publique. D'ailleurs,
  n'a-t-il pas le droit d'hésiter et, à tous les points de vue, le pas qu'il va
  franchir n'est-il pas redoutable ? Nul de ses frères n'a accepté la couronne
  de Lombardie aux conditions qu'il y a mises ; l'ancien vice-président, Melzi,
  est usé, fatigué, goutteux, découragé, incapable de tenir entre les Italiens
  et les Français, suspect à ceux-ci qui l'accusent de conspirer contre la
  France, suspect à ceux-là qui l'accusent de trahir l'Italie De Murat, il n'y
  a point à parler : il a laissé à Milan de trop fâcheux souvenirs ; il a
  inspiré à Napoléon de trop justes soupçons. Les autres beaux-frères,
  impossible I Des grands dignitaires, Cambacérès est nécessaire à Paris que
  d'ailleurs il prétend bien ne pas quitter ; Lebrun, très amoindri, ne saurait
  faire figure à Milan. Et puis, pour quantité de raisons, il y faut un soldat
  et l'on ne voit point Cambacérès et Lebrun généraux d'armée. De quelque côté
  qu'il se tourne, Napoléon ne voit, ne trouve que Eugène. Mais quoi ! Eugène a
  vingt quatre ans ; c'est un agréable garçon, aimant la table et les belles,
  bon soldat, joli cavalier, plein d'entrain, et chantant d'instinct la
  chansonnette, mais jusqu'ici il n'a été mêlé à rien de l'administration et a
  été entièrement tenu hors de la politique. De quoi est-il capable ? A quoi
  est-il bon ? Nul ne le sait et quoique, comme par menace, pour faire
  réfléchir et penser les autres, Napoléon vienne tout juste de le mettre hors
  de pair, de le traiter presque en fils d'adoption, de l'élever à là dignité
  princière, c'est dangereux de confier à un colonel des Guides un royaume à
  gouverner ; c'est plus grave encore, au point de vue dynastique, de
  l'établir, sous quelque nom que ce soit, dans une place qui devrait être
  réservée à quelqu'un du sang. Certes, Napoléon l'aime fort ce garçon ; mais
  il n'a pas sur lui les illusions dont il pare les siens. ; il le voit tel
  qu'il est et, à ce fils d'Alexandre de Beauharnais, il n'accorde point, dès
  sa naissance, une portion de génie.
Jusqu'au dernier moment, il laisse tout en suspens ; il ne
  marque en rien que son choix puisse tomber sur Eugène, tant il souhaite que
  Lucien capitule. Si, comme le seul présent des grands dignitaires impériaux,
  Eugène a, dans le cortège du sacre, immédiatement précédé l'Empereur-roi ; à
  la visite à Saint-Ambroise, il n'a commandé les troupes d'escorte que sous
  les ordres du Colonel général de la Garde de service. Depuis, il a
  constamment été tenu dans sa nullité habituelle, dans ses fonctions
  uniquement militaires, n'a été appelé à aucun conseil, n'a reçu aucune
  confidence.
Enfin, après six jours de suprême attente, le 18 prairial (7 juin), l'Empereur se décide à rendre sa
  décision publique, à proclamer Eugène vice-roi d'Italie : Désirant donner au prince Eugène, notre beau-fils et
  chancelier d'État de notre Empire de France, un témoignage éclatant de la
  confiance que nous mettons dans ses sentiments de fidélité à notre personne
  et voulant pourvoir, pendant notre absence, au gouvernement de notre royaume
  d'Italie, nous l'avons nommé et institué, nommons et instituons par les
  présentes Vice-roi de notre dit royaume ; entendons en conséquence qu'il
  remplisse, conformément à nos décrets et instructions, les fonctions que nous
  lui avons attribuées, qu'il exerce l'autorité que nous lui avons déléguée et
  qu'il jouisse des honneurs, rang et prérogatives que nous avons déterminés
  par lesdits décrets et instructions.
On le voit : plus d'adoption, plus d'établissement
  souverain, plus de couronnement solennel. L'Empereur a supprimé ces
  exceptionnels honneurs que l'irritation contre ses frères lui avaient
  suggérés et par lesquels il se trouverait engagé dans l'avenir plus qu'il ne
  lui convient. Les fonctions du Vice-roi, immenses en apparence, sont en
  réalité, toutes de reflet et de représentation, nullement de direction :
  Eugène aura tout l'extérieur de la puissance ; il jouira des palais royaux et
  la Maison royale fera près de sa personne le même service que près du Roi ;
  il travaillera avec les ministres, chacun pour son département ; il présidera
  le Conseil d'État, commandera les troupes et les milices, correspondra, par
  le ministre des Relations extérieures, avec les chargés d'affaires du Roi,
  mais c'est le Roi seul qui convoquera et ajournera le Corps législatif,
  assemblera les Collèges électoraux, statuera sur les travaux publics, distribuera
  les crédits entre les départements ministériels, réglera les fonds mensuels,
  nommera tous les fonctionnaires civils et tous les officiers de l'armée.
  C'est près du Roi que résidera le ministre des Relations extérieures ; c'est
  le Roi qui fixera les contingents, qui déterminera les emplacements des
  troupes ; rien ne se fera réellement que par lui. Jusqu'à quel détail il
  descend, il convient de le regarder en un décret longuement étudié. repris,
  annoté, discuté par lui-même, par lequel est réglée l'étiquette spéciale au
  Vice-roi : le Vice-roi portera le titre d'Altesse sérénissime ; il se placera
  découvert sur le trône, sous le dais duquel sera le portrait du Roi ; s'il
  n'y a pas de portrait, il se placera à côté du trône ; sur une table, près de
  son siège, seront posés les insignes de la Royauté : et la prééminence ; et
  les honneurs dans les églises et les palais ; et les visites à recevoir des frères
  et sœurs de l'Empereur ; et le protocole à l'égard des têtes couronnées et
  non couronnées, des princes héréditaires, des Altesses impériales et royales,
  des princes de l'Empire et des grands-officiers ; et les sièges, et les
  réceptions, et le service de la daine d'honneur et des dames du palais, tout
  est prévu, non d'après les précédents français, car le titre et la dignité
  semblent ignorés en France, mais d'après les précédents espagnols renforcés
  de ceux du Saint-Empire ; donc, représentation éclatante et pouvoirs presque
  nuls, au moins tant que l'éducation d'Eugène ne sera pas faite : car
  l'Empereur n'entend pas lui lâcher la bride avant qu'il ait jugé ses forces,
  ses moyens et sa fidélité. On n'a qu'à lire les instructions qu'il lui laisse
  à son départ et l'immense correspondance qu'il entretient alors avec lui,
  pour juger à quel degré il pousse sa surveillance, à quel point il porte sa
  sévérité. Il veut tout savoir, il se fait rendre compte de tout ; rarement il
  approuve ; constamment il reprend ; jamais il ne loue. C'est un cheval qu'il
  a mis aux piliers et qu'il dresse : il y emploie toutes les aides et ne les
  ménage point.
Simple essai d'ailleurs. Si cette place, Eugène ne réussit
  point à la tenir, ou si quelqu'un de la famille la remplit mieux, l'Empereur
  en sera quitte pour un décret. Nulle promesse, nulle garantie
  d'inamovibilité. Le Vice-roi n'est point un vassal, mais un délégué : à
  genoux, devant l'Empereur, la main sur le Livre des évangiles, il a juré
  fidélité au Roi et à la Constitution, obéissance aux Lois ; il a fait serment
  d'abandonner ses fonctions aussitôt que le Roi le lui ordonnera, Donc, il est
  révocable ad nutum, il ne tient rien de sûr, de stable ni de certain ; nulle
  parité entre sa place d'où il peut demain retomber au néant et le trône
  offert à Joseph ou la régence déférée à Louis.
Et, par cela même, Napoléon se trouve arrêté en un de ses
  projets familiers : Il y a moins d'un an, dans le Moniteur, par un
  article qui porte sa griffe[5], il a démenti
  qu'il pensât à constituer une Confédération italienne, à réunir sous son gouvernement la République italienne, la
  République ligurienne, la République de Lucques, le royaume d'Etrurie, les
  États du Saint-Père et, par une suite nécessaire, Naples et la Sicile.
  Il a affirmé que les Républiques italienne et
  ligurienne et le royaume d'Étrurie ne cesseraient point d'exister comme Etats
  indépendants, que les domaines du Saint-Père seraient plutôt augmentés
  que diminués, que si le royaume des Deux-Siciles avait été respecté lorsque
  la France avait tant de griefs légitimes à faire valoir contre M. Acton, ce
  n'était pas pour le réunir à présent à l'Empire français. Mais parce qu'il a
  ainsi parlé dans le Moniteur, est-ce une raison pour que, en l'obscur
  travail de son cerveau, le projet n'ait point mûri ? Sans doute, ce n'est
  point sans motif qu'au nom de Lombardie d'abord adopté, il a substitué celui
  d'Italie. Or, est-ce l'Italie, ces trois millions et demi d'habitants, ces
  cinq ou six provinces groupées sous son sceptre, Milanais, Mantouan, Modenais
  et Ferrarais, Légations, et des lambeaux de la république de Venise, de quoi
  faire neuf départements.
A. Milan même, il a esquissé un plan qui a bien autrement
  de grandeur. Autour du roi d'Italie, président de la Confédération italienne,
  portant le titre fédéral de grand chancelier, il grouperait le doge de Gènes,
  grand trésorier, avec 400.000 sujets ; le prince de Piombino et de Lucques,
  grand maréchal, avec 126.000 sujets ; le prince de Parme, grand sénéchal,
  avec 130.000 sujets ; le prince de Plaisance avec 227.000 sujets ; le prince
  de Bardi avec 76.000 sujets ; il créerait ainsi, au centre de l'Italie, une
  confédération de plus de cinq millions d'habitants, entretenant, au moyen
  d'une contribution fédérale, des troupes, des vétérans, des écoles militaires,
  et qui, peu à peu, s'agrégerait de gré ou de force tous les états de l'Italie
  centrale et méridionale.
Les princes de Parme, de Plaisance, de Bardi, seraient
  nommés par l'Empereur comme l'a été le prince de Piombino, et cette
  nomination emporterait la survivance de la souveraineté dans la ligne directe
  et masculine de celui qui aurait été choisi, chaque transmission subordonnée
  toutefois à une investiture de l'Empereur en séance du Sénat, et chacun des
  princes relevant à perpétuité pour ses états de la couronne de France.
Longuement étudié, accompagné de rapports qui en font
  ressortir les avantages au point de vue surtout des établissements qui
  pourraient ainsi être procurés aux membres de la Famille impériale, rédigé en
  forme de décret, prêt à être signé, ce projet est brusquement abandonné et
  l'on ne saurait douter que ce ne soit à cause d'Eugène ; ce n'est plus, en
  effet, au royaume d'Italie, mais directement à l'Empire français que Napoléon
  prétend rattacher la Confédération italienne. C'est à l'Empire qu'il réunit
  la République ligurienne ; mais, des trois départements qu'il en forme (Gênes, Montenotte, Apennins), il compose un
  gouvernement général auquel il prépose l'Architrésorier. Se souvenant que
  Louis, en sa qualité de connétable, est président du collège électoral de
  Turin, imaginant que le climat du Piémont lui conviendra mieux que celui de
  Paris, espérant peut-être aussi prévenir ainsi des scandales intimes, il l'a,
  par décret du 24 floréal (14 mai),
  nommé gouverneur général des départements au delà des Alpes formés de
  l'ancien Piémont (Pô, Doire, Marengo, Sesia et
  Stura) ; il a poussé les précautions jusqu'à charger expressément le
  ministre de l'Intérieur de chercher à proximité de
  Casal, une campagne d'un particulier ayant cent mille livres de rentes, telle
  qu'il pût l'acheter pour en faire présent au prince Louis, en lui adjoignant
  des fonds pour composer ses revenus.
Le sort de Lucques est réglé en faveur de Mme Bacciochi
  créée déjà princesse de Piombino (4
  messidor-23 juin) et, par ce nouvel état, le royaume d'Étrurie,
  momentanément conservé après un sévère avertissement donné à la Reine
  régente, se trouvera constamment et jalousement surveillé.
Parme et Plaisance sont réservés : c'est l'appât tendu à
  Lucien, la monnaie de troc. En attendant, ces duchés continueront, sous un
  administrateur général, leur apprentissage d'uniformisation.
Ainsi, au moins dans l'Italie septentrionale, Napoléon
  constitue une fédération dont sa personne est le lien et qui prépare l'unité.
  Qu'importent les gouverneurs différents, si le chef suprême imprime à tous
  une même direction, si tous les états fédérés ont reçu la même organisation
  administrative, judiciaire, financière, les mêmes lois, la même monnaie, le même
  système de poids et mesures : uniformiser les institutions et les mœurs,
  abolir l'esprit de localité, créer un esprit national ; refondre, dans le
  creuset d'où est sortie la puissance Romaine, qu'a retrouvé la Constituante,
  que Napoléon a restauré et mis au point, cette Italie toute pleine encore des
  survivances du moyen âge ; rendre à ce peuple les formes de gouvernement
  qu'il a lui-même introduites jadis dans l'Occident subjugué et lui restituer
  la tradition latine, c'est, bien plutôt que s'il avait établi prématurément
  une précaire unité, promettre à des destinées grandioses et certaines la
  nation qui fut l'éducatrice et l'heureuse régente du monde antique.
En même temps, par la pondération et la rivalité des
  gouvernements qu'il établit, Napoléon assure la sécurité et garantit
  l'intégrité de son pouvoir, sans qu'il en résulte une déperdition de forces —
  plutôt un accroissement par une émulation à le servir : ici, Eugène ; là
  Louis ; plus bas, Lebrun ; à côté, Elisa ; puis ce morceau qui restera comme
  un poste d'observation sous sa direction immédiate : ainsi chacun surveillera
  son voisin avec la naturelle jalousie qu'il lui porte ; chacun sera intéressé
  à se renseigner sur ce que fera l'autre et, de ces rivalités, résultera, en
  même temps qu'une connaissance plus certaine des hommes et des choses, un de
  ces balancements où se plaît son esprit de domination et par qui il accélère
  la marche des affaires. Ce qui reste étranger et ennemi, Toscan, Papalin,
  Autrichien, sera contenu et neutralisé jusqu'au jour — prochain peut-être —
  où ces éléments se trouveront eux aussi absorbes, seront versés à leur tour à
  la machine broyeuse, et, de principautés sans valeur, formes vieillies d'une
  civilisation hors d'usage, sortiront rajeunies, coulées en un moule nouveau,
  assimilables à un grand État moderne, susceptibles d'y rendre d'immédiats
  services et d'y prendre aussitôt leur place. Et par lui, lui seul, elle
  sortira du sépulcre fermé depuis douze siècles, la Dame, la Béatrix de Dante.
Sovra Candida, vel cinta d'olivo
Donna m'apparve sotto verde manto
Vestita di color di fiamma viva.
Blanc, vert et rouge — et c'est là son drapeau.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Dans l'original que j'ai sous les yeux les noms sont restés en blanc.








[2]
S'il n'est point daté, il y est fait allusion à une note relative au cérémonial
à observer pour l'investiture d'Eugène et cette note porte la date du 22
pluviôse. Cette note n'étant point jugée suffisante, le ministre des Relations
extérieures écrit le 25 (14) à Moreau de Saint-Méry qui fournit le 10 ventôse
(1er mars) un travail du conseiller Francesco Ferrari, gouverneur de la Cité et
Etat de Plaisance sur les précédents.








[3]
Lucien, même dans ses dernières concessions, ne va pas jusque-là : tout ce
qu'il accorde dans une suprême lettre qu'il écrit à l'Empereur, le voici : ... Ainsi donc, Sire, en respectueux résumé avec Votre Majesté,
j'établis pour base inébranlable que nia femme peut et doit porter mon nom
quoique non reconnue dynastiquement par Votre Majesté. Puisque mon nom est le
mien et le sien, nies enfants ne peuvent pas en porter un autre puisqu'ils sont
nies enfants légitimes. Ce nom suffit à ana femme et à mes enfants puisqu'il
consacre et constate leur état civil et leur assure une existence certaine et
définie. Charles, Lætitia Bonaparte, Alexandrine Bonaparte leur mère et ma
femme, ne peuvent être autres que ce qu'ils sont, mais votre reconnaissance
formelle peut et doit seule leur donner le titre d'Altesse. Aussi ma femme ne
le porterait pas et ce ne serait pas un chagrin pour elle, car son estime et sa
tendresse pour moi lui font attacher un grand prix au simple titre de Madame
Bonaparte. Mes enfants n'auraient d'autre titre que celui de leur mère ;
seulement, les deux filles issues de mon premier mariage qui ont l'avantage
d'être reconnues par Votre Majesté feraient partie de la Famille impériale.
Pour lui, il remplirait toutes les fonctions qu'on voudrait lui confier, mais
il s'abstiendrait, hors des cérémonies officielles, de se montrer à la Cour et
sa femme n'y paraitrait pas.








[4]
Introduction inédite rédigée par la princesse de Canino pour les Mémoires de
Lucien dont elle projetait la publication.








[5]
Moniteur du 21 messidor XII, n° 291.






















 


XVI. — LES BONAPARTE EN L'AN XIII.


 




 
VENTÔSE AN XII — PRAIRIAL AN XIII (Mars 1804 — Juin
  1805.)
Caroline. — Attitude et complaisances du ménage
  Murat. — Ce qu'il en tire. — Traitements. — Places. — L'Elysée. — Elisa. —
  Elle ne tient point à rester à Paris. — L'Empereur ne désire point l'y
  garder. — liaison majeure pour lui trouver un établissement au dehors. —
  Piombino. — Ce que c'est. Donation de la Principauté. — Etranges conditions
  de cette donation, faite en violation des Lois de l'Empire. — Elisa point
  encore satisfaite. — Lucques adjoint à Piombino. La Princesse de Lucques. —
  Paulette. — Ses goûts. — Ses désirs. — Elle obtient de se fixer à Paris. —
  Madame. — La réconciliation opérée lorsqu'elle cède à Napoléon sur Lucien et
  Jérôme. — Alors, dignité, titre, règlement de la situation des parents
  Corses. — Le fief Corse. — Armoiries. — Maison d'honneur. — Baptême de
  Napoléon-Louis. — Jérôme. Son état d'esprit en mars 1804. — Lettres à
  Talleyrand, à sa mère. — Annonce officielle du mariage. — Ordres du Premier
  Consul. — Annonce, en Amérique, de l'établissement 'de l'Empire. — Jérôme
  exclu. — Notification. — Déclaration dans les journaux. — Essai de départ. —
  Naufrage. Deuxième essai. — Précautions prises par l'Empereur. Protestation
  de Madame. — Décrets des 11 et 20 ventôse an XIII. — Arrivée de Jérôme à
  Lisbonne. — Mlle Patterson. — Lettres de l'Empereur. — Arrivée de Jérôme à
  Alexandrie. — Il cède. — Ses sentiments. — Faveurs dont il est comblé. — On
  le fait capitaine de frégate. — Il se fait capitaine de vaisseau. — Ce qu'est
  Jérôme. — Son caractère. — Conduite de Napoléon envers lui.
 
Cette campagne autour de la couronne des rois lombards,
  n'a point, avec ses étranges vicissitudes, duré moins de onze mois, de
  septembre 1804 à juillet 1805, et, pendant ce temps, il n'a pas manqué
  d'événements pour modifier profondément l'aspect de la famille et la fortune
  de chacun de ses membres. L'affaire d'Italie a amené entre Napoléon et Joseph
  un refroidissement sensible ; entre Napoléon et Lucien une rupture qu'on peut
  croire définitive ; mais, sur les autres, mis moins directement en cause, la
  répercussion n'a pas été moins vive, quelque divers qu'en aient été les
  effets. Ce n'est sans doute ni la cause unique, ni la cause immédiate de
  certains actes de l'Empereur ; ses mobiles participent des circonstances,
  mais comme c'est ici, au moins en ce qui touche la famille, l'affaire majeure
  de ces onze mois, c'est autour d'elle que tout semble tourner et les rapports
  entre les êtres ne peuvent s'établir que si l'on en a présentes les phases et
  les vicissitudes
 
C'eût été vainement que Joseph, pour la conduite de ses
  desseins, eût compté sur l'appui et l'alliance de Caroline : depuis le mois
  de floréal an XII et les scènes qui lui avaient valu son titre de princesse
  et d'altesse impériale, Caroline — imitée d'ailleurs par Elisa — avait
  entièrement séparé sa fortune de celle de ses frères ; elle avait senti très
  vite qu'elle n'avait rien à gagner avec eux, tandis qu'en flattant les goûts
  et en servant les caprices de l'Empereur, elle pouvait tout obtenir ; elle
  avait mené de front deux intrigues au moins : l'une qui parait avoir échoué
  avec Mme Récamier, l'autre qui certainement réussit avec Mme ***[1]. En même temps,
  multipliant les soins et les prévenances, et, par une habileté singulière,
  trouvant moyen dans l'essor de fortune de Joséphine, de rester en opposition
  avec les Beauharnais et de servir à Napoléon de contrepoids, elle flattait en
  lui tous les petits côtés qui pouvaient la rehausser dans ses bonnes grâces.
  Il aimait les cérémonies, elle n'en manquait aucune et lorsque, sous la pluie
  glacée de décembre, le jour de la distribution des Aigles, Hortense, relevant
  de couches, était obligée de quitter la place et que sa mère l'accompagnait,
  elle, enceinte de six mois, restait seule femme sur l'estrade et,
  stoïquement, un sourire aux lèvres, recevait, sur sa poitrine largement
  découverte, la douche de neige fondue. Plus de moues déplaisantes, plus
  d'éclats de voix inutiles, plus même de ricanements : une continuelle bonne
  humeur, une assiduité serviable que rien ne lassait, une complaisance qui,
  sans être fade et sans paraître intéressée, ne semblait guère connaître de
  limites. De son côté, Murat acceptait toutes les missions et s'efforçait à
  toutes les besognes : député, c'était lui qui enlevait le voile do la statue
  érigée à Napoléon législateur dans la salle des séances du Corps législatif ;
  grand officier de l'Empire, lui qui, le jour du Couronnement, précédait
  immédiatement l'Impératrice, portant dévotement sa couronne sur un coussin ;
  gouverneur de Paris, lui qui, le jour de la fête à l'Hôtel de Ville, recevait
  Leurs Majestés avec les compliments appropriés, d'abord à la descente du
  Pont-Neuf, puis au perron de la Grève ; maréchal, lui qui se mêlait le
  premier d'organiser celte fête fastueuse offerte à Joséphine par les
  maréchaux d'Empire dans la salle de l'Opéra. Il se multipliait, l'on ne
  voyait que lui ; l'on n'entendait que son nom et toutes les attentions, même
  les plus humbles, à Paris comme à Boulogne, il savait les avoir et les
  présenter à la minute opportune.
Cette conduite du ménage si savamment dirigée, et où
  l'exploitation attentive de certaines faiblesses dénote ouvertement une main
  féminine, ne pouvait manquer de porter ses fruits. Plus montait la faveur de
  Caroline, plus Joséphine s'inquiétait : sa jalousie vis-à-vis de l'Empereur,
  faite surtout de crainte pour elle-même, s'exaspérait devant les spectacles
  qu'elle devait subir, dans l'abandon où elle était laissée. Elle perdait son
  sang-froid, et, à force de redouter le divorce, arrivait à y faire penser.
  Eugène lui-même, en route pour l'Italie, craignait pour elle, confiait à ses
  amis ses inquiétudes, demandait des nouvelles. Comme on sait, les choses
  n'allèrent pas si loin et Napoléon se reprit, mais la campagne, si elle ne
  procura point à Caroline la suprême victoire, ne fut point sans porter
  quelques fruits. En l'espace d'un mois, Murat fut nommé chef de la XIIe
  cohorte de la Légion, Grand-aigle, Grand-amiral, prince de l'Empire, et grand
  dignitaire, ce qui par surcroît lui ouvrait le Sénat.
Sans doute les termes qu'employa l'Empereur pour annoncer
  cette dernière faveur, montraient que l'importunité seule la lui avait
  arrachée ; ils contrastaient d'autant plus fort avec ceux dont il s'était
  servi pour Eugène que les deux messages, datés du même jour, paraissaient sur
  la même page : Nous avons voulu, disait-il, non
  seulement reconnaître les services que le général Murat a rendus à la Patrie
  et l'attachement particulier qu'il a montré à notre personne dans toutes les
  circonstances de sa vie, mais rendre aussi ce qui est dû à l'éclat et à la
  dignité de notre couronne, en élevant au rang de prince une personne qui nous
  est de si près attachée par les liens du sang. C'était plus aimable
  pour la femme que pour le mari, mais l'important pour l'un comme pour l'autre
  était de tenir, et ils tenaient. Outre les honneurs, les profits n'étaient
  pas à dédaigner : c'était un revenu de 389.000 livres (20.000, grand aigle ; 333.000 gran-amiral ; 36.000 sénateur)
  qui venait s'ajouter à un traitement, de 100.000 francs (40.000 maréchal, 60.000 gouverneur de Paris),
  à un supplément de traitement de 181.000 francs (144.000
  frais de bureau, 12.000 commandant la 1re division militaire, 10.000 frais de
  logement, 15.000 indemnité de fourrages), à diverses sources de
  bénéfices non officielles, mais licites, telles que les cadeaux des fermiers
  des jeux, et aux 210.000 francs de traitement faits à la princesse sur la
  grande cassette impériale : 977.000 francs officiels ; 14 à 1 500 mille
  francs effectifs.
A Caroline, l'Empereur, aux occasions, ne manque pas, de
  plus, d'offrir quelques menus cadeaux. Pour les étrennes, le 10 nivôse (31 décembre) 200.000 francs, et lorsque le 1er
  germinal (22 mars), dans cette chambre
  de l'hôtel Thélusson, toute tendue, à l'occasion de ses couches, de satin
  rose, avec les rideaux du lit et des fenêtres en malines, elle met au monde
  sa fille : Louise-Julie-Caroline, elle reçoit de son frère pour présent de
  relevailles, l'Élysée.
L'Élysée, oui, l'Élysée du comte d'Evreux et de Mme de
  Pompadour, l'Élysée des ambassadeurs extraordinaires, l'Élysée de Beaujon et
  de la duchesse de Bourbon, l'Élysée vendu comme propriété nationale le 23
  ventôse an VI, livré alors aux marchands, troué de boutiques de toutes parts
  : boucherie sur le faubourg, au coin de l'avenue Marigny, plus loin, débit de
  vin, rôtisserie, épicerie, mercerie ; aux étages supérieurs, distribués en
  logements particuliers, quinze appartements où le hasard des temps assemble
  et fait vivre côte à côte M. de Vigny et M. de Champcenetz, Bonnecarrère,
  l'étrange directeur général des Affaires étrangères sous le ministère
  Dumouriez et la maréchale de Richelieu, la troisième, cette madame veuve de
  Rothe, née de Lavaulx, qui fit faire sa dernière sottise au vainqueur de Mahon
  et qui ne se rendit — eut-elle même à se rendre ? — que l'anneau nuptial au
  doigt.
Et, sur la façade, ont poussé en champignons de petites
  baraques où l'on vend du tabac, de l'eau-de-vie et des pommes de terre frites
  ; et le parc, le parc de dix hectares, qu'on appelle à présent le hameau de
  Chantilly, est un jardin de plaisir où, les dimanches, à la clarté de quatre
  cent cinquante becs à l'huile, il y a bal, avec orchestre de douze musiciens,
  où l'on tire des feux d'artifice ; où l'on mange et l'on boit, où l'on
  savoure les glace de Velloni, l'on joue au billard, l'on se balance aux
  escarpolettes, le tout pour le prix modique de vingt-cinq sols par cavalier
  et douze sous pour une dame.
C'est cet Elysée, que, à eu croire le contrat, Murat
  achète 576.000 francs seulement ; en réalité, 900.000, plus 20.000 francs
  d'épingles à la propriétaire, Julie-Marie-Livine Hovyn ; et il faut encore
  désintéresser les locataires dont certains ont bail jusqu'en l'an XXIV, et ce
  ne sera qu'après une année que Caroline prendra possession. Alors, il en
  coûtera à l'Empereur 950.000 francs ; 300.000 le 5 brumaire an XIV (25 octobre 1805) ; 150.000 le 12 mars 1806,
  500.000 le 15 novembre.
 
Bien plus avant engagée avec Lucien que Caroline ne l'a
  été jamais avec qui que ce puisse être de la famille, ayant depuis la
  jeunesse partagé ses goûts, ses ambitions, sa vie même, Elisa, depuis la
  liaison de son frère avec Mme Jouberthou, s'est mise hors de lui et a cherché
  de préférence, près de Napoléon, les agréments qu'il pouvait fournir et que
  Lucien ne lui donnait plus. Elle a eu des satisfactions, mais il lui en faut
  d'autres, tangibles et stables. Tout autant que Caroline, elle suit son but,
  mais sur une route différente. Elle ne brigue pas en France des honneurs qui,
  si grands qu'ils paraissent, ne sauraient être que médiocres à son estime.
  Elle sait que, quelle que soit sa faveur, elle ne saurait monter à la cour
  impériale plus haut que le cinquième ou le sixième rang. Elle devra toujours
  céder le pas à Joséphine, à Julie, à Hortense, à la femme que prendra Jérôme,
  s'il revient, à sa mère ; elle devra s'accommoder d'être constamment primée
  non seulement pour la splendeur de la vie, l'éclat du train, les bijoux, les
  toilettes et le reste, mais pour l'influence politique, l'accès près de
  l'Empereur, l'agrément social ; à présent, fort peu de gens vont chez elle
  et, pour ainsi dire, pas de femmes. L'espèce de salon qu'elle tenait à
  l'hôtel Brissac, s'était vidé ; celui qu'elle ouvre rue de Grenelle ne s'est
  pas rempli. De nature, elle n'attire guère et ce n'est pas pour Bacciochi
  qu'on viendrait. Tant que Fontanes a servi de rabatteur, on a eu de ses amis,
  mais à mesure que les visites ont été moins payées, elles se sont faites plus
  rares et, à présent, Fontanes ne vient plus guère qu'aux jo.urs de
  compliment. En homme adroit, il a su se faire remplacer et rester assez bon
  ami pour qu'on ne puisse rien lui refuser.
Avec le remplaçant, Elisa préfère s'éloigner de Paris,
  pourvu qu'on lui fasse un établissement, et l'Empereur, pour sa part, ne
  tient nullement à conserver à sa cour sa sœur aînée. Tout d'elle lui déplaît,
  la tournure d'esprit, le caractère et les façons, et en lui accordant une
  intelligence supérieure, il a su se former une idée assez juste de ses
  sentiments à son égard. Si, dans les derniers temps, il l'a comblée, s'il a
  pris un intérêt à la détacher de Lucien et à la ranger ostensiblement de son
  côté, il ne doute pas que son cœur, s'il est susceptible de quelque
  impression d'altruisme, ne reste acquis à son frère. D'autre part, Elisa,
  telle qu'il la connaît, ne manquera pas, un jour ou l'autre, de se montrer
  insolente pour Joséphine, de la cingler d'un mot coupant, de troubler
  l'ordre, de violer le cérémonial ; elle ne garde en sa conduite qu'une
  retenue médiocre et, si son salon s'est dépeuplé au départ de Fontanes, il
  peut, par l'entrée en faveur de quelque littérateur ou de quelque politicien,
  retrouver de beaux soirs, redevenir ce qu'a été le salon de Lucien, un
  rendez-vous, sinon un foyer d'opposition et, sous l'estampille d'une personne
  impériale, une telle société n'est pas sans inconvénients.
Enfin, sans se le dire peut-être, tous deux ne peuvent
  manquer d'être d'accord sur ce Bacciochi. La femme a une façon certaine de lui
  prouver son dédain, et le beau-frère, avant même que, malgré lui, Elisa ait
  passé à de justes noces, a arrêté son opinion. En quelque position qu'on ait
  essayé de le placer, il s'est montré paresseux, piteux, inepte ; mais, à
  présent, la vanité corse aidant, il s'est fait hautain et grossier au point
  de ne pouvoir même plus être supporté au Sénat. Jamais, de ce bas officier,
  propre au plus à être adjudant de quartier, on ne pourrait, en France, faire
  un prince grand dignitaire. Et pourtant Borghèse est prince, Murat est
  prince, Eugène même est prince ! Elisa ne voit qu'un remède : à l'étranger on
  sera moins difficile qu'en France, et puisqu'il lui importe, à elle
  princesse, que Bacciochi soit prince, elle jette son dévolu sur un fief
  d'Empire qui donne ce titre et qui, pour le moment, se trouve à la
  disposition de son frère.
Enclavée avec ses vingt mille habitants, dans la province
  de Pise qui est à présent au royaume d'Étrurie, la principauté de Piombino
  qui, du XIVe au XVIe siècle, avait appartenu aux Appiani, était venue aux
  rois d'Espagne lesquels, en 1634, l'avaient inféodée aux Ludovisi. De
  ceux-ci, par leur héritière, Ippolita, elle avait, en 1681, passé aux
  Boncompagni qui l'avaient possédée sous la suzeraineté du roi d'Espagne, puis
  du roi des Deux-Siciles, jusqu'au traité de Florence du 7 germinal an IX, où
  la cour de Naples céda au Gouvernement français les droits qu'elle se
  trouvait avoir. Ces droits, fort contestables, étaient, en tout cas,
  subordonnés à ceux de l'empereur d'Allemagne, roi des Romains, le véritable
  suzerain. C'était l'empereur Maximilien Ier qui, par diplôme daté de Roveredo
  le 8 novembre 1509, avait, sur la demande de Jacques IV Appiani, érigé la
  seigneurie de Piombino en fief noble semblable aux autres fiefs de l'Empire,
  en ajoutant la prérogative de battre monnaie, et qui en avait investi
  l'ancien propriétaire. C'était l'empereur Ferdinand II qui, en 1621, lors de
  l'exclusion des trois frères Appiani avait investi le roi d'Espagne, à
  condition expresse de sous-investir d'un commun accord la personne et ses descendants à perpétuité qui serait
  désignée. Cette personne était Don Niccolò Ludovisi, prince de Venosa,
  neveu du pape Grégoire XV, dont la femme Polissena de Mendoza, comtesse de
  Binasco, avait pour mère une Appiani ; mais la sous-investiture ne fut
  accordée qu'après paiement à la Chambre impériale de la somme de un million
  cinquante-cinq mille florins.
Donc, en réalité, un suzerain, l'Empereur romain, un
  arrière-suzerain, le roi des Deux-Siciles, un propriétaire, ayant acheté à
  beaux deniers, Don Antonio Boncompagni-Ludovisi, régnant depuis le 21 mai
  1777. Si le Premier Consul avait acquis les droits du roi des Deux-Siciles,
  il n'avait point traité avec l'Empereur et il n'avait point désintéressé le
  prince de Piombino ; mais, malgré les protestations de celui-ci et les
  déclarations du marquis de Gallo, ambassadeur des Deux-Siciles, il voulut
  considérer qu'il n'avait pas seulement acquis la suzeraineté sur Piombino et
  l'ile d'Elbe et le droit de tenir garnison à Porto-Longone — ce qui était du
  domaine de Naples et ce que Naples lui avait cédé — mais
  le droit de disposer à son gré de la principauté de Piombino et de tout ce
  qui lui avait été cédé dans l'ile d'Elbe. Maitre légitime de
  Porto-Ferrajo par le traité de Lunéville, il s'empara de tout ce qui appartenait à l'utile, à l'économique, au gouvernement
  civil et même aux revenus personnels du prince montant annuellement à la
  somme de 273.537 francs. Par un sénatus-consulte dn 8 fructidor an X,
  il réunit l'île d'Elbe au territoire de la République, en laissant indécis
  quelque temps encore le sort de la principauté. Bien qu'il y résidât un
  commandant français, relevait-elle de la France ou de la Toscane,
  appartenait-elle encore au prince de Piombino qui y entretenait un gouverneur
  général ? Ce fut seulement le 26 messidor an XI (15
  juillet 1803) que son sort se trouva réglé par un simple arrêté du
  général en chef Murat décrétant la réunion de l'État de Piombino à la
  République française et nommant comme administrateur général l'adjudant-commandant
  Cambis. Celui-ci notifia, le 1er vendémiaire an XII, au gouverneur général
  pour le prince de Piombino que son emploi se trouvait supprimé et, tout de
  suite, se mit en fonctions. Au mois de septembre 1804, il fut remplacé par le
  général Carteaux qui prit le titre de commandant de l'État de Piombino pour
  Sa Majesté l'Empereur des Français. Mais, malgré l'éloge que font de ses
  talents les historiens de Piombino — era uomo
  intelligentissimo in cose di amministrazione —, l'Empereur, plus
  difficile, trouvait que la principauté était
  administrée sans règle et sans surveillance. La situation de ce petit
  état au milieu de la Toscane, son éloignement des autres possessions de
  l'Empire, l'intérêt qu'il présentait pour les communications avec l'ile d'Elbe
  et avec la Corse, la nécessité qu'il fût gouverné par des mains résolument
  françaises, lui partirent assez de motifs — ou de prétextes — pour justifier
  le don qu'il en fit, sous le domaine de la France, à la princesse Élisa. Cette donation, disait-il au Sénat, n'est pas l'effet d'une tendresse particulière, mais une
  chose conforme à la saine politique, à l'état de notre couronne et à
  l'intérêt de nos peuples.
Le décret qui accompagnait ce message (27 ventôse an XIII-28 mars 1805) est à coup
  sûr un des documents les plus caractéristiques qu'on puisse rencontrer et le
  plus instructif des idées et des projets do Napoléon. Il contient en germe
  toute la théorie impériale et, l'eût-on seul, il permet d'affirmer avec
  rigueur que, dès le lendemain du Sacre, Napoléon avait conçu, dans la
  constitution de l'Europe, non seulement tous les projets de remaniement qu'il
  devait appliquer par la suite, mais même le rétablissement intégral de
  certaines formes devant lesquelles il devait reculer plus tard.
Menaçant pour l'Europe, ce décret révélait à la France des
  intentions tout à fait inattendues :
L'Empereur Napoléon, lisait-on
  dans l'article premier, cède et donne en toute propriété la Principauté
  de Piombino à la princesse Élisa, sa sœur.
ARTICLE
  II. — Le gouvernement de cet État et la propriété du Domaine du Prince sont
  héréditaires dans la descendance de la Princesse et se perpétuent dans la
  branche aînée, les cadets et les femmes n'ayant droit qu'à une légitime
  viagère.
ARTICLE
  III. —A chaque mutation, le Prince de Piombino ne pourra succéder s'il n'a
  reçu l'investiture de l'Empereur des Français.
 
Ainsi, et par le seul fait de cette donation de
  principauté sous le haut domaine de la France, Napoléon rétablissait, à
  l'extérieur il est vrai, dans un pays de conquête peut-on dire, mais il
  rétablissait, en fait et en droit, le régime féodal, aboli par la Révolution
  : ce régime que, tout récemment, par deux fois, le jour de la distribution
  des étoiles de la Légion et le jour du Sacre, il avait solennellement juré de
  proscrire, promettant de combattre par tous les
  moyens que la justice, la raison et les lois autorisent, toute entreprise
  tendant à le rétablir.
Ce n'est pas assez : au mépris de l'article 745 du Code
  qui porte son nom, il rétablit, entre les enfants d'Elisa, le droit d'aînesse
  ; au mépris de l'article 896, il institue une substitution perpétuelle. Cela
  est de droit pour les souverains, dira-t-on ; mais Piombino ne semble pas un
  État souverain ; le mot de souveraineté n'est pas prononcé dans le décret ;
  le serment que le prince de Piombino doit prêter en recevant l'investiture de
  son État est contradictoire à l'idée de souveraineté ; car il est ainsi conçu
  : Je jure obéissance et fidélité à Sa Majesté N...,
  Empereur des Français, et je déclare que je ne cesserai de remplir dans
  toutes les circonstances les devoirs d'un bon et fidèle sujet envers Sa
  Majesté l'Empereur des Français. C'est donc un sujet français qui
  reçoit l'inféodation d'une possession territoriale portant, il est vrai, le
  titre inconstitutionnel de principauté, mais formant essentiellement une
  propriété produisant des droits utiles. Cette propriété, dès qu'elle
  appartient à un Français, entre dans sa fortune patrimoniale et est soumise à
  partage : or, voici qu'elle est soustraite à ce partage par la donation même
  ; voici qu'elle reçoit un régime particulier, opposé à toutes les lois
  françaises et qui, durant les siècles, devra l'accompagner aux mains de ses
  propriétaires, à jamais sujets français.
Il y a mieux : c'est à la princesse Elisa, à elle seule que
  la principauté est cédée et donnée. A la vérité
  le mari de la princesse Elisa prendra le nom et le
  titre de prince de Piombino ; il jouira des noms et prérogatives de prince
  français ; mais c'est là pure courtoisie, règlement de famille et
  d'étiquette ; cela n'implique, en faveur de Bacciochi, ni donation, ni
  concession de biens, ni partage d'administration : c'est donc au profit
  d'Elisa — d'elle seule il est vrai, car sa postérité féminine est exclue —
  l'abolition de la loi salique, la création d'un statut particulier contraire
  autant au code qui vient d'être promulgué qu'à toutes les anciennes lois
  françaises. Ce n'est point en effet comme apanage que la princesse reçoit
  cette principauté ; il n'y eut jamais en France d'apanages pour femelles ; si
  le duché de Berry fut possédé successivement par Marguerite de Valois et par
  Louise de Vaudémont, ce fut viagèrement et sans qu'il en résultât pour les
  investies, reconnues stériles ou condamnées à la viduité, la moindre faculté
  de transmission. Elisa ne saurait être apanagiste puisque les apanages réels
  sont abolis par le décret du 21 décembre 1790 et n'ont pas été rétablis par
  le paragraphe 2 de l'article XV du sénatus-consulte du 28 floréal an XII ;
  elle ne peut l'être, puisqu'elle est femme, exclue par suite, à perpétuité,
  de la couronne et privée en conséquence des avantages réservés à ceux qui
  peuvent y être appelés ; et pourtant, elle acquiert, possède et transmet un
  fief ; elle administre, gouverne et règne. Son mari perd les droits que son
  sexe et la loi lui ont donnés ; il cesse d'être le chef de la communauté, il
  devient le subordonné de sa femme — selon une formule qui peut être anglaise,
  espagnole, portugaise, mais qui, jamais, n'a été française.
Tout cela : le retour à la loi féodale, le retour au droit
  d'aînesse, le retour aux substitutions, l'élévation d'une femme, hors de
  toute règle, au-dessus de toutes les lois civiles et de toutes les lois
  politiques, parce que la sœur de Napoléon ne saurait être traitée comme les
  autres femmes, parce qu'elle tient de sa consanguinité un droit particulier,
  une aptitude virtuelle, une supériorité décisive. Toutefois, si elle obtint
  en sa faveur cette dérogation à toutes les traditions, ce ne fut pas tant
  parce qu'on s'était plu dans la famille à faire à Elisa une réputation
  d'intelligence et de capacité dont, par les gens de lettres qu'elle avait
  protégés, l'opinion s'était quelque peu répandue, que parce que, sans doute,
  elle en fit une condition expresse à son départ. Depuis l'éloignement de
  Fontanes, elle avait renoncé à régir la littérature ; elle avait la tête à
  politiquer, à rédiger des codes, à édicter des règlements et, peut-être pour
  se faire lire Machiavel, elle avait mis dans ses bonnes grâces, tout gauche et timide qu'il était un certain
  François Lespérut, ancien rédacteur du Messager du Soir, plus tard
  secrétaire de Berthier et actuellement député au Corps législatif. Ce fut à
  lui qu'elle conféra ses pleins pouvoirs et même ceux de son époux Félix 1er,
  en attendant qu'elle vint régner sur ses peuples. Pour accélérer cet heureux
  moment, Napoléon, qui trouvait la fierté et
  l'aigreur d'Elisa déplacées à la cour et gênantes en famille, ne lui
  retira rien des avantages qu'il lui faisait, — au contraire : outre Piombino,
  elle eut dans l'année, ses 250.000 francs de traitement, ses 120.000 francs
  de gratification régulière, 150.000 francs d'extraordinaire le 10 germinal (31 mars), encore 300.000 le 5 thermidor (24 juillet) ; plus au prince, pour ses menus
  plaisirs, 24.000 francs de traitement, 30.000 francs de gratification sur la
  Cassette, le traitement de sénateur et divers menus suffrages : on passait
  ainsi 900.000 francs.
Cela ne suffit pas encore : sans doute elle part le 29
  germinal an XIII ; elle part avec une maison complète et de nature à éblouir
  tout Piombino : un chambellan, une dame d'honneur, deux dames de compagnie,
  un médecin, quatre femmes de service, un maître d'hôtel, huit domestiques et
  deux courriers ; elle passe à Lyon, elle arrive à Turin, elle voit l'Empereur
  à Stupinigi et, après lui, se rend à Milan, mais là elle demeure, prétextant
  sa santé, pendant que le prince qu'a précédé l'inévitable Lespérut, vient en
  grande pompe prendre possession. Qu'attend-elle ? Pourquoi de Milan
  retourne-t-elle à Gênes ? Est-ce, comme on le peut croire, qu'elle aille, de
  la part de l'Empereur, sermonner son frère Jérôme, ou espère-t-elle des
  destinées meilleures que de régner sur Piombino ? A-t-elle obtenu, dès lors,
  la promesse d'une fortune plus digne d'elle, d'un trône où elle se trouve
  moins à l'étroit et prétend-elle attendre qu'elle y soit appelée pour aller
  prendre possession de sa principauté ? Les deux motifs sont plausibles. Elle
  n'ignore certes point que son ancien ami Saliceti travaille à Lucques et que,
  le 4 juin (15 prairial), il a fait
  décréter par le Gonfalonnier et les Anciens, sous réserve de l'assentiment du
  Peuple, que l'Empereur des Français sera supplié de donner à la République,
  avec une nouvelle constitution, un prince de la famille pour la gouverner
  héréditairement et à l'exclusion des femmes. Déjà Bacciochi est désigné et
  Lucques le réclame avec un enthousiasme dont Saliceti a le secret. Toutefois
  l'Empereur n'est pas encore décidé à se rendre aux vœux du peuple : certes,
  il compte former pour Elisa, dans la péninsule, un établissement digne de son
  nom, mais avant de se porter garant de l'indépendance de Lucques, il hésite :
  dans la Confédération italienne, telle qu'il la rêve, il préfère Sienne à
  Lucques et il pense à moyenner cet échange avec la reine d'Etrurie. La
  délibération dure quelque temps, puis, soit qu'il abandonne son projet, soit
  qu'il estime prématuré le démembrement de la Toscane, il fait savoir aux
  députés de la République qu'il leur donnera audience à Bologne le 24 juin (5 messidor). Il écoute leurs discours,
  reçoit leurs constitutions, leur annonce qu'il
  accomplira leur vœu, qu'il confiera leur gouvernement à une personne qui lui
  est chère par les liens du sang et, le même jour, il nomme Bacciochi
  prince de Lucques, avec le titre de prince de Lucques et de Piombino et la
  qualification d'Altesse Sérénissime. Elisa va régner sur 130.000 sujets, sur
  un pays distingué par sa richesse, son histoire, sa qualité d'État
  indépendant, et, — qui peut dire ? — surtout intéressant peut-être à ses yeux
  par les anciennes relations avec la Corse, par cette gloire sans précédent
  pour une Corse de régner sur les Lucquois.
 
Paulette, elle, ne demandait rien que d'être à Paris et
  d'y rester. Elle n'avait pas fini de payer son hôtel, n'ayant versé sur le
  prix d'achat que les 100.000 francs empruntés à Joseph et 240.000 francs
  avancés le 10 messidor an XII (29 juin 1804),
  par l'Empereur à Elisa qui, en les prêtant à sa sœur, avait, par ordre, dû
  prendre hypothèque ; mais elle s'en souciait peu, sûre qu'elle était d'avoir
  quelque jour de l'argent, satisfaite d'embellir sa maison, d'y augmenter son
  train à l'aide des 240.000 francs de traitement que l'Empereur lui avait
  réglés pour l'an XIII. Elle ne souhaitait nullement des principautés au
  dehors, se trouvant assez reine en un salon et ne sollicitait point pour
  Borghèse des principautés au dedans, le trouvant, tel qu'il était, beaucoup
  plus prince. Ce qui pouvait lui plaire, dans l'état de santé précaire où elle
  était, c'était l'assurance de ne pas retourner à Rome : l'Empereur la lui
  donna en conférant par un sénatus-consulte, en date du 6 germinal an XIII (27 mars 1805), les droits de citoyen
  français au prince Camille Borghèse, celui,
  dit le président du Sénat, à qui était remis le soin
  de rendre heureuse la veuve d'un brave et la sœur d'un héros. Cela
  sembla une flatterie. Paulette en reçut d'ailleurs un soulagement infini ;
  elle qui ne bougeait de sa chaise longue, parut toute ragaillardie et on la
  vit, le jeudi saint, aux Champs-Elysées, à la terrasse de l'hôtel
  Marescalchi, s'amuser au Longchamps, qui fut justement fort brillant cette
  année.
 
L'on peut croire que, à cette rentrée en grâce de
  Paulette, Mme Bonaparte n'avait pas été étrangère ; les dates au moins
  concordent exactement et paraissent renseigner.
Arrivée à Paris dix-sept jours après le Sacre, le 28
  frimaire (19 décembre), descendue à
  l'hôtel de Brienne qu'elle venait d'acheter 600.000 francs à son fils Lucien,
  Mme Bonaparte, après trois mois de séjour, n'a encore été l'objet de la part
  de l'Empereur d'aucune marque publique de faveur : point de rang, point de
  maison, point de titre ; elle n'a pour ainsi dire point paru. Au
  renouvellement de l'année (le 11 nivôse-1er
  janvier 1805), les grands officiers et les ministres viennent par
  ordre lui présenter leurs hommages, mais cela s'est fait pour tous les
  membres de la Famille et ne tire point à conséquence. Il faut, pour que
  Napoléon lui rende ses bonnes grâces, qu'elle ait cédé sur les deux points
  qu'il a le plus à cœur, qu'elle ait pris parti pour lui dans les querelles
  avec Jérôme et avec Lucien, qu'elle se soit déterminée à agir près de
  celui-ci pour qu'il rompe son mariage et rentre dans la famille, qu'elle ait
  écrit et signé les actes nécessaires pour contraindre celui-là à
  l'obéissance. Alors seulement, l'Empereur la sort de l'obscurité, il lui
  prodigue à la fois tous les honneurs, il prévient tous ses désirs, et, la
  plaçant au premier rang dans la cérémonie dynastique la plus éclatante qu'il
  puisse imaginer, il ne se contente point de l'avouer ou de la reconnaître
  pour sa mère, il là proclame telle.
Qu'on en juge !
Le 2 germinal (23 mars),
  décret conférant à Mme Bonaparte la dignité de Protectrice
  des sœurs hospitalières et des sœurs de charité dans toute l'étendue de
  l'Empire.
Le même jour, annonce du titre qu'elle portera Son Altesse Impériale Madame, mère de l'Empereur.
Le même jour, — et c'est là prendre Madame par l'endroit
  sensible — règlement de la situation des parents Corses : grande affaire qui,
  à tous les points de vue, mérite attention. De tous les parents, cousins,
  arrière-cousins, si nombreux, si vivaces, si pullulants, Napoléon a consenti
  à en reconnaître, à en appeler sur le continent et dans son entourage deux
  seulement : Arrighi et Ornano. Il les a éprouvés de toutes façons avant de
  leur attribuer un traitement et de les agréger de loin à la famille. Il les a
  passés au feu, et, ayant résisté, ils sont de bonne trempe. Pas de métier
  trop dur pour eux, pas de mission trop périlleuse ; ils ont vu l'Italie,
  l'Egypte, Saint-Domingue ; ils verront ainsi, sabre au clair, l'Europe entière,
  de Cadix à Moscou. Ces deux-là sont exceptés ; ils sont ses soldats ; après
  ce qu'il leur demande, il est juste qu'il les avance, mais, ensuite,
  l'échelle est tirée, c'est assez de Corses.
Il entend ne pas leur livrer la France. Il a conquis le
  pouvoir ; il est monté au faite. Par esprit de famille, il a cru qu'il devait
  à ses frères une fortune, des honneurs, une représentation, même l'apparence
  d'une participation aux affaires d'Etat ; mais s'il cède à l'esprit de
  famille, il se refuse à l'esprit de clan. Ce qu'il fait pour ses frères et
  ses sœurs, à entendre Madame, il faudrait le faire, dans la mesure
  appropriée, pour quiconque est du clan, rendre l'Empire entier son
  tributaire. C'est un peu trop. Jadis, vers 1791, 92, 93, quelle était la
  suprême, l'irréalisable, la folle ambition du tout petit clan auquel se
  rattachaient les Bonaparte ? Dominer sur la Corse, la Corse entière, l'en deçà et l'au
  delà des monts, disposer de toutes les places, de tous les
  emplois, de toutes les sinécures et régler, en conséquence, des traitements
  qui seraient payés par les continentaux.
A présent, l'ambition du clan a crû à proportion de la
  fortune de Napoléon ; il lui faudrait la France entière à régir et à
  pressurer, et l'Empereur, en n'y consentant pas, agit mal, traîtreusement,
  vis-à-vis du clan. Et pourtant, il a tenu tout ce qu'il a pu promettre, il a
  réalisé tout entier le rêve de ses associés, mais le rêve de 1792, non le
  rêve de 1804.
En l'an XI, chacun des 34.419.351 Français des cent huit
  départements payait en moyenne, par tête, 9 livres 7 sols de contributions
  directes, et cela fait un total de 334 millions de livres tournois. Un
  habitant du département du Golo est taxé à 1 franc 66 centimes seulement par
  tête. Cela devrait produire pour l'ensemble 172.692 francs et fournit à peine
  100.000 francs (en l'an XII, le recouvrement
  est nul). Un habitant du département du Liamone est taxé à i franc 54
  centimes par tête ; cela devrait produire 97.866 francs et fournit en l'an
  XII, 61.233 francs : c'est donc 85 centimes que paie un Corse pour 9 livres 7
  sous que paie un continental.
Or, en échange de ces 270 558 francs, que doit rendre, que
  ne rend jamais la Corse entière, dont elle ne rend pas même la moitié ; en
  échange do cet unique impôt, car on ne perçoit en Corse aucune contribution
  indirecte, la France y dépense annuellement, seulement en traitements de
  fonctionnaires, des sommes qui ne sont pas inférieures à plusieurs millions ;
  car la Corse, qui est à peine assez populeuse pour constituer un département
  tel que ceux du continent, en forme deux : donc, tout y est en double, et, de
  ce chef, elle coûte deux fois plus cher que le moindre et le plus pauvre des
  départements français. Tribunaux de tous les degrés, places de finances,
  places ressortissant à toutes les administrations, et procurant titre et
  traitement, sont multipliés dans les mêmes proportions.
Et tous ces fonctionnaires sont Corses. Sauf le général
  commandant la division, le directeur de l'Enregistrement, le commissaire du
  Tribunal d'Appel et les deux juges du Tribunal spécial, toute
  l'administration politique, financière, judiciaire, militaire, est composée
  d'insulaires ; et tous ces fonctionnaires, tous, appartiennent au clan des
  Bonaparte ou aux clans alliés. A l'Almanach national de l'an XII, cent dix-neuf
  fonctionnaires corses de haut grade émargent dans les deux départements ; par
  suite, on doit compter, au moins, mille à douze cents employés. Qu'on ajoute
  à cela la 26e légion de Gendarmerie dont les dix-huit officiers, sauf deux
  chefs d'escadron, sont Corses ; les cinq bataillons d'infanterie légère
  corse, stationnés à Ajaccio, Bastia, Fiumorbo, Bonifacio et Calvi, organisés
  à cinq compagnies chacun, et où les quatre-vingt-quinze officiers sont Corses
  ; des corps entiers de douaniers et de forestiers ; que dire ? Et les noms de
  tous ces fonctionnaires, on les salue au passage d'un air de connaissance ;
  tous, on les a rencontrés dans l'histoire des premières luttes des Bonaparte
  et il n'en est point dont on ne puisse établir la liaison de parenté, de
  patronat ou d'amitié.
Ce n'est point une raison pour que, dans l'île, les choses
  en aillent mieux : la rivalité entre l'au delà
  et l'en deçà des monts arrive à l'aigu
  et tourne souvent aux émeutes, provoque même la guerre civile. L'oppression
  du parti dominant est effroyable et sans recours. Si le Français, général
  commandant la division, réprime sévèrement des révoltes dont les Anglais sont
  toujours prêts à profiter, aussitôt députations près de Madame, de Fesch et
  de Joseph ; intervention des Bonaparte en faveur do leurs amis et même de
  leurs adversaires. Le Général est destitué : bonne leçon pour les
  continentaux !
Après avoir projeté des réformes, des améliorations, des
  routes, un essor de l'agriculture et de l'industrie, Napoléon, lassé par la
  résistance qu'il éprouve, en est arrivé à cette formule : entretenir les
  Corses en Corse avec l'argent français, mais ne point permettre qu'ils se
  déversent sur la France. Pourvu qu'ils se tiennent là-bas, peu lui importe ce
  qu'ils y font, et c'est au point qu'il n'exige l'application en Corse presque
  d'aucune des lois en vigueur dans les départements les plus récemment
  annexés. Il laisse la direction des affaires, la disposition des places à
  Joseph, à Fesch et à Madame. C'est leur fief : fief à la vérité d'un genre
  spécial, car il coûte trente à quarante fois ce qu'il rapporte et, pour tant
  d'argent, l'on n'est pas même assuré de fidélité et de reconnaissance.
Pour Madame, ce n'est point assez encore. Si tous ses
  parents, si tous les parents et alliés de la famille, tous ceux du Bon parti,
  sont placés, leur fortune n'est pas faite par là et elle veut que Napoléon la
  fasse. Il saisit avec empressement cette occasion. Tout ce qu'il possède en
  Corse, tout ce qui lui vient de la Corse, tout ce que ses frères, ses sœurs,
  son oncle ont hérité ou acquis en Corse, il le prend, il le rachète, il en
  forme une masse et, cette masse, il la partage entre ses proches, paternels
  et maternels. Tout, la maison où il est né, la grotte où il rêvait, la vigne
  dont le vin a égayé sa jeunesse, la pépinière qui l'a tant occupé de placets
  et de lettres, la terre de Salines et Candie, les moulins, les enclos, la
  Confine del Principe, tout jusqu'aux meubles qui garnissent la maison,
  jusqu'aux papiers, aux brevets, aux correspondances qui y sont oubliées, il
  donne tout. Il marque ainsi — et de quelle éclatante façon — qu'il n'est plus
  Corse, qu'il ne veut rien posséder en Corse, qu'il n'y reviendra jamais ; que
  ses destinées, celles de tous les siens, sont fixées ailleurs. Et, en même
  temps, en obligeant les Paravicini, les Benielli, les Ramolino à construire
  des maisons sur les terres qu'il leur donne, il leur signifie qu'ils aient à
  se contenter de ce qu'ils reçoivent et à ne pas venir en France.
Madame ne voit pas cela : elle voit la fortune de ses
  parents à la fin remplie : ce n'est point sans regrets qu'elle abandonne la
  maison d'Ajaccio et, plus tard, elle plaidera pour en faire annuler la
  donation, mais ce sont des parents et, pour l'instant, elle ne dit trop rien.
  Mais que son fils ne s'avise pas de détourner quoique ce puisse être en
  faveur d'étrangers. Il a stipulé que sa nourrice, Camilla Bari, recevrait de Ramolino,
  en échange de qu'il lui a abandonné, une maison et deux vignes : la pauvre
  attend cinq ans, s'adresse vainement à toutes les juridictions, se heurte
  partout à la puissance du clan qui, soutenu par Madame, la déboute, la
  condamne et la ruine. Il faut pour qu'elle obtienne sa maison, une
  intervention directe et passionnée de l'Empereur[2]. S'il en est
  ainsi pour la nourrice de Napoléon, quelle justice les autres peuvent-ils
  attendre et quelle lumière ce simple épisode ne jette-t-il pas sur l'état
  social de la Corse sous le principat des Bonaparte ?
Le titre a été réglé non sans peine, mais l'on n'est point
  encore convenu des armoiries et il en faudra pour les voitures : grave
  question, plus grave qu'on n'imagine, car l'on peut revenir encore par ce
  côté sur les confusions de titres et sur les prétentions impériales. Si
  l'Empereur concède à sa mère les armes pleines d'Empire et surtout la
  couronne, quelle différence avec Joséphine ? Il y aura donc une brisure à
  l'écu ; Madame portera d'azur à l'aigle d'or empiétant un foudre du même,
  mais le foudre sera chargé d'un écusson d'argent. Quant à la couronne, ce
  sera un cercle enrichi de pierres précieuses, surmonté de huit perles (quatre à la face externe) et fermé par huit
  demi-cercles en losanges, supportant la boule et la croix ; ces demi-cercles
  seront presque unis, tandis que, dans la couronne de l'Impératrice comme dans
  celle de l'Empereur, les demi-cercles sont figurés par des aigles essorant.
Le manteau d'armoiries est, pour les ornements extérieurs,
  pareil à celui de Joséphine ; la livrée est celle de l'Empereur ; mais Madame
  ne peut aller qu'à six chevaux et elle n'a ni pages, ni escorte.
Ce n'est point assez encore, car, d'un coup, tout doit
  être résolu. Ce même jour, 2 germinal (23
  mars) Napoléon nomme la maison d'honneur de sa mère[3] ; il l'a composée
  lui-même de main de maitre ; il y a mêlé, mieux qu'en nulle autre, les grands
  noms de l'ancien et du nouveau régime ; et il a su, avec un art infini,
  écarter tout ce qui eût rappelé inutilement d'anciennes relations, procuré
  des correspondances avec Lucien, ménagé des intrigues, rapproché des
  parentés. Il n'a voulu avoir que des personnes sûres
  pour éviter ou rendre plus difficile les tracasseries de famille dont il n'a
  été que trop tourmenté. La dame d'honneur, c'est Mme de Fontanges, née
  Caroline Lefebvre, femme d'un vicomte de Fontanges, maréchal de camp, lequel,
  à la Révolution, commandait la partie sud de Saint-Domingue ; par son mari,
  de grande et ancienne noblesse limousine, par elle-même, parente proche de
  Joséphine ; de même origine, fournie aussi par Joséphine, une dame pour
  accompagner, Mme de Saint-Pern, Mme de Longvillers de Poincy ; originaire de
  la Martinique, et emprisonnée aux Carmes avec la vicomtesse de Beauharnais.
  Cela n'est rien : voici deux maréchales d'Empire, Mme Davout née Leclerc et
  Mme Soult née Berg ; voici cette petite peste
  de Mme Junot, femme du colonel général des hussards, la seule de ses dames
  avec qui Madame puisse entrer en souvenirs, car la mère de Mme Junot, Mme
  Permon, née Comnène, était de ces Grecs établis en colonie près d'Ajaccio et
  fut élevée avec Mlle Ramolino.
Le chambellan, c'est Hyacinthe-Hugues-Timoléon de
  Cossé-Brissac, menin du Dauphin, mestre de camp commandant le régiment
  Royal-Roussillon, titré duc de Cossé par brevet de 1784, lieutenant général
  en 1791, duc de Brissac en septembre 1'792 après la mort de son cousin, le
  massacré de Versailles ; rallié dès le Consulat, fréquentant alors chez
  Joseph, ayant, de lui-même, sollicité ces fonctions près de Madame, avec qui
  s'accordera à ravir Mme de Brissac, née d'Orléans-Rothelin.
Le premier écuyer, c'est le général de division
  Marc-Antoine Bonnin de la Bonninière de Beaumont, qui, quoique page et même
  premier page de Louis XVI, n'a point émigré, a fait toutes les campagnes de
  la Révolution et, depuis l'an XII, remplit les fonctions d'inspecteur général
  de cavalerie. Il a épousé une Davout, sœur du maréchal, et est assez avant
  dans les bonnes grâces de l'Empereur. Avec lui, un écuyer cavalcadour, le
  colonel Detres, que pour l'euphonie et par goût de noms historiques, on
  appelle le colonel d'Estrées, un héros. Engagé cavalier au régiment de Quercy,
  il a fait toutes les campagnes du Rhin, d'Italie et d'Orient. A Salahieh, il
  a été laissé pour mort avec dix-neuf coups de sabre et deux coups de feu dans
  le corps. D'Estrées a des accointances avec Murat qui plus tard le rattachera
  à sa fortune.
Pour le moment, on s'en tient là : plus tard on complétera
  le personnel d'honneur et ce sera par des noms presque égaux. A elle, Madame
  obtient de garder, comme secrétaire des commandements, M. Guieu qui, depuis
  longtemps déjà s'occupe de ses affaires et qui l'a accompagnée en Italie.
  Elle prend, pour intendant général, M. Bolier qui, comme employé des ponts et
  chaussées, est venu avant la Révolution en Corse et y a épousé une demoiselle
  Benielli, cousine germaine des Ramolino. Il en a eu une fille, née en 1790,
  qui, en 1806, épousera le général Lefebvre-Desnoëttes et recevra de
  l'Empereur, en présent de noces, l'hôtel de la rue de la Victoire. Madame
  garde encore près d'elle, sans titre et sans fonction officielle, deux ou
  trois Corses dont le plus important et le plus secret est Campi, si
  étroitement mêlé à la fortune de Lucien, son secrétaire général au ministère
  de l'Intérieur, son compagnon en Espagne, par qui passeront les
  communications que la famille voudra faire à Lucien, puis un Antoine-Edouard
  Rossi qui semble bien un petit-cousin. C'est là avec l'ancienne servante des
  mauvais jours, Saveria, promue femme de confiance, et la lectrice, une
  demoiselle de Launay, le fonds d'intimité ; mais la décoration due à
  l'Empereur n'en est pas moins pour imposer : elle forme un cadre de dignité
  autour de la figure la plus difficile peut-être à présenter : l'Ancêtre. Et
  lorsque Madame est appelée à participer à la cérémonie que Napoléon considère
  comme la plus importante après celle du Couronnement, elle y figurera avec un
  cortège digne d'elle et de son fils.
L'Empereur a résolu en effet d'entourer de la pompe la
  plus solennelle le baptême du second fils de Louis et d'Hortense et
  d'affirmer ainsi, en même temps que l'avenir de sa race, l'unité de sa
  famille.
Deux mois après la naissance de Napoléon-Louis, le 24
  frimaire (15 décembre) il a adressé au
  Sénat un message pour ordonner la transcription, sur les registres, des actes
  de naissance de cet enfant et de son frère acné. Le 24 frimaire (18 décembre), il a notifié officiellement à
  toutes les cours, la naissance du second fils de sa
  belle-sœur : la princesse Louis. L'empereur d'Allemagne, le Pape, les
  rois de Prusse, des Deux-Siciles et de Danemark, la reine régente d'Etrurie,
  le prince royal de Portugal, l'Archichancelier de l'Empire, les électeurs de
  Salzbourg, de Bavière, de Bade, de Hesse et de Wurtemberg ayant toujours pris un vif intérêt aux événements qui ont
  été agréables à l'empereur Napoléon et prouvé leur attachement à la Maison
  impériale ont été invités à partager la satisfaction qu'il a éprouvée en
  cette circonstance. Ils n'y ont pas manqué, non plus qu'à témoigner
  leur sensibilité par leurs réponses. Il semble qu'à ces ironies du langage
  officiel, on ait attaché quelque prix aux Tuileries : pour la première fois,
  par l'échange de ces compliments, la dynastie nouvelle se croit reçue et
  acceptée dans la famille des Rois.
Mais c'est mieux encore de donner aux fêtes du
  Couronnement leur conclusion logique par l'affermissement ainsi doublement
  constaté de l'hérédité impériale, de réclamer du Pape, encore présent à
  Paris, une sorte de double investiture pour cet enfant, de profiter de
  l'occasion pour faire tomber les bruits de discorde dans la famille et la
  montrer unie, Madame tenant sur les fonts, avec l'Empereur, le fils
  d'Hortense.
Donc, le 3 germinal (24
  mars), Madame suivie de toute sa maison, les
  hommes en grand costume complet et les dames en habit de cour se rend
  aux Tuileries, après la messe, pour les présentations officielles. A trois
  heures, on part pour Saint-Cloud : l'Empereur avec l'Impératrice et la cour ;
  le Pape, de son côté, avec une suite de cardinaux, d'archevêques et do
  prélats que transportent huit voitures impériales. A Saint-Cloud, rien
  d'assez grandiose, d'assez archaïque, d'assez rituel. On a fouillé tous les
  cérémoniaires et compulsé tous les procès-verbaux ; on a raffiné sur
  l'étiquette et l'on a poussé les scrupules au point de rechercher des détails
  inusités depuis Louis XIV.
Au milieu du salon bleu de l'Impératrice, sur une estrade,
  se dresse un lit sans colonnes, surmonté d'un dais ; sur ce lit, est jeté un
  grand manteau de velours rouge, doublé d'hermine, où l'enfant est étendu. A
  droite et à gauche, deux crédences portent, l'une les honneurs de l'enfant :
  le cierge, le crémeau et la salière ; l'autre, les honneurs des parrain et
  marraine : le bassin, l'aiguière, la serviette. Tout est d'or, ou posé sur
  des plats et des carreaux d'or.
Dans le Salon du lit, s'assemblent les princes, les
  princesses, les grands officiers de la Couronne ; dans les salons qui
  suivent, selon la hiérarchie et le règlement des entrées, tout ce qui tient à
  la cour. Cortège pour chercher le Pape à son appartement et le conduire à la
  chapelle dressée à l'extrémité de la grande galerie ; cortège pour chercher
  l'Empereur et Madame et les conduire dans le Salon du lit. Là première
  cérémonie : l'enfant découvert par les dames de la princesse Louis est remis
  à l'Empereur qui charge la gouvernante de le porter aux fonts.
En un ordre militaire que surveillent les maîtres des cérémonies,
  les cortèges grossis se mettent en marche pour la chapelle. Un premier
  cortège : princes de l'Empire, princes de la Famille impériale précédés de
  leurs écuyers, suivis de leurs chambellans ; princesses, encadrées de leurs
  officiers et de leurs dames ; les pages, les écuyers, les chambellans de
  l'Impératrice ; l'Impératrice elle-même, entourée de ses darnes d'honneur et
  d'atours, et de ses premiers officiers, escortée de deux officiers de la
  Garde, la queue de son manteau portée par un page ; suivant, les dames du
  Palais, puis les ministres et les grands officiers de l'Empire.
Un autre cortège à présent. Et, après les huissiers les
  hérauts d'armes, les pages, les aides et les maîtres des cérémonies ; après
  les écuyers, les préfets du Palais, les chambellans, les aides de camp, après
  les dames portant dévotieusement les Honneurs d'un geste étudié, c'est
  l'enfant, aux bras de sa gouvernante, étendu sur ce manteau dont quatre
  maréchales d'Empire soutiennent les coins ; derrière, les grands officiers de
  la Couronne ; enfin, l'Empereur donnant la main à Madame, et leurs services
  fermant la marche.
A la chapelle, Madame a un fauteuil et un prie-Dieu comme
  l'Empereur. Joséphine n'a qu'un fauteuil. A gauche, six chaises pour les
  princes, à droite, trois pour les princesses. De princesses il n'y a, en
  effet, que Julie, Hortense et Elisa. Caroline vient d'accoucher ; Paulette
  est souffrante. La veille, l'Empereur leur a fait visite, s'est assuré que le
  motif était valable, et le Moniteur l'a enregistré.
Et la cérémonie s'accomplit. Le Pape affirmant ainsi
  l'avenir, après le présent ; les rites de l'Église associés aux pompes de la
  monarchie ; un baptême qui semble un sacre. Puis, banquet. L'Empereur et
  l'Impératrice à une table avec les princes de la Famille et de l'Empire et le
  prince Borghèse — point le Pape, qui a dîné à son heure et vient de repartir
  pour Paris ; table pour le clergé, où Fesch fait les honneurs ; table,
  présidée par Duroc, pour les grands officiers et les députés des grands corps
  de l'État ; table tenue par la dame d'honneur, pour les dames de la cour ;
  table, enfin, pour les officiers de la cour où siège le premier préfet.
Après, par l'orangerie décorée en feux de couleurs, on
  passe au théâtre où les Comédiens ordinaires de Sa Majesté donnent Athalie
  avec des chœurs fournis par l'Académie de musique et conduits par Lesueur. Il
  en coûte, de chants, 2.282 francs 20, mais l'Empereur est satisfait, car,
  outre les 1.600 francs payés à la Comédie pour le déplacement, il envoie 6.000
  francs de gratification à chacun des quatre premiers rôles : Talma,
  Saint-Prix, la Raucourt et la Duchesnois.
On rentre dans les appartements où Leurs Majestés tiennent
  cercle, tandis que, dans le parc ouvert au public, le populaire, à la lueur
  des lampions de Ganneron — et il y en a pour 22.407 francs 70 centimes —
  court aux orchestres de danse, aux jeux de bague, aux mâts de cocagne, aux
  spectacles forains et s'extasie au feu d'artifice de Ruggieri, — un feu
  d'artifice de 15.000 francs.
Et, des présents, il en est pour tout le monde. La
  nourrice même, Mme Fenelle, a ses dragées : 3.000 francs que lui envoie
  l'Empereur.
Sans doute, sur ces exceptionnels honneurs à peine
  réservés jusque-là au dauphin de France, accordés ici au fils puîné du second
  des princes du sang, à un enfant qui, en droit, n'arrive que le quatrième
  dans la ligne d'hérédité, l'on peut admettre que l'occasion de la présence du
  Pape a influé ; sans doute aussi, le goût de pompes et de cérémonies qui, à
  l'étonnement des anciens compagnons du général Bonaparte, se fait jour chez
  l'Empereur, montre de lui un côté italien qu'on n'avait pas soupçonné, une
  volonté de représentation qui s'explique s'il s'agit d'imposer à la multitude
  par le déploiement des magnificences impériales, qui se comprend moins dans
  l'intérieur d'un palais, sans autres spectateurs que les acteurs mêmes. Mais,
  si enclin que soit désormais Napoléon à ces choses d'étiquette, de costumes
  et de cortèges — au point que c'est par ses ordres que tout s'exécute, que le
  registre du Grand maître est rempli de ses décisions et de ses dictées, que
  presque chaque programme est, avant exécution, revu par lui deux ou trois
  fois — ce n'est pas sans un but politique très nettement défini qu'il a agi
  cette fois. Il a affirmé devant sa, famille, sa cour et les principaux de
  1'Etat, le dessein qu'il hésite encore à revêtir des formes
  constitutionnelles, mais auquel il tient toujours. Joseph ni Louis n'ont à
  s'en fâcher. L'Empereur a célébré à sa mode le baptême d'un de ses neveux,
  d'un de ses héritiers. Rien à redire. Ce n'est ni un avantage, ni un honneur
  qu'il fait aux Beauharnais ; en apparence, c'est Louis qui en bénéficie ; en
  réalité, n'est-ce point Hortense ? N'est-ce pas ma
  belle sœur, la princesse Louis,
  car autrement ne dirait-il pas : l'épouse de mon frère,
  le prince Louis ? Sautant par-dessus Louis qui lui a résisté et lui a
  marqué sa mauvaise volonté en l'affaire italienne, ne va-t-il pas saisir les
  enfants dès qu'ils naissent ? Ne les accapare-t-il pas ? N'est-il pas tenté
  de les enlever au père, pour les faire mieux à lui, sous la direction de la
  mère dont il est sûr ? Et n'est-ce pas, aux yeux des Bonaparte, comme une
  tare infligée à ces enfants impériaux que les Beauharnais leur aient fourni
  la moitié de leur sang et qu'ils leur infusent, avec leurs idées, quelque
  chose de leur caractère ?
 
C'est ici le moment où, le plus violemment, la lutte est
  engagée autour de la couronne d'Italie, où Joseph et Louis ayant refusé comme
  on a vu, Eugène va être désigné. Lucien vient par les Bonaparte d'être appelé
  à la rescousse, mais ce n'est pas assez de lui ; il convient de grouper près
  du trône ceux qui en sont les héritiers nécessaires, de rapprocher de
  l'Empereur Jérôme, en même temps que Lucien, et de les réintégrer tous deux
  dans la Famille impériale.
On a vu de quelle façon la négociation a échoué avec
  Lucien ; pour Jérôme, il est cent raisons pour que les choses finissent par
  s'arranger, et la meilleure est que, malgré les belles promesses de Lucien à
  M. Robert Patterson, la famille ne s'est nullement empressée de lui
  constituer une fortune indépendante, en sorte que, tôt ou tard, avec le goût
  de dépenses qui le tient, la famine le forcera à capituler.
On ne le croirait guère au début, à voir sa résolution,
  son insolence, sa confiance eu l'avenir, le dédain avec lequel il reçoit les
  avis ; mais rien ne flambe comme un feu de paille. En ventôse an XII (mars 1804), Jérôme, encore une fois, et
  toujours sous le même prétexte qu'il doit attendre les ordres du Premier Consul,
  a refusé de s'embarquer sur la Poursuivante. Willaumez a donc mis à la
  voile sans lui et, quelques jours après, est arrivé à Baltimore, par un
  bâtiment neutre, Meyronnet qui, ayant quitté la France alors qu'on n'y savait
  pas encore le mariage, apporte seulement les dépêches modérées et presque
  affectueuses qu'on lui a remises en frimaire (décembre
  1803) pour l'enfant prodigue.
Jérôme ne peut plus alléguer à présent qu'il ignore les
  intentions de son frère ; mais, en répondant, il se fait si bon apôtre que,
  en vérité, si l'on ne savait sa correspondance active avec le chargé
  d'affaires de France, l'on serait tenté de le croire réellement troublé et
  prêt à se soumettre, n'ayant jamais eu la moindre velléité de révolte. J'ai reçu, Monsieur, votre lettre en date du 4 frimaire,
  écrit-il à Talleyrand, de Baltimore, le 27 mars 1804 (6 germinal an XII). Je vous remercie
  des nouvelles agréables que vous voulez bien me donner de ma famille. Il y
  avait bien longtemps que je n'en avais et je craignais que les fâcheuses
  circonstances de la guerre ne m'en privassent encore pour quelque temps. Les
  ordres que le Premier Consul vous a chargé de me transmettre, s'accordent
  parfaitement avec ma manière de voir et, avant de les connaître, j'étais
  disposé à les suivre. La conduite que j'ai tenue jusqu'ici et qu'il a approuvée,
  doit être le garant des moyens prudents que j'emploierai pour repasser en
  France. Je connais trop les chances qui sont contre moi pour rien donner au
  hasard. Je regrette beaucoup de n'avoir pas su plus tôt les intentions de mon
  frère, car j'aurais profité de l'occasion de la frégate la Poursuivante
  qui lest partie peu de jours avant la réception de votre lettre...
  N'est-ce pas d'une savante défense et, qui ne serait pas au courant des
  attaques, ne serait-il tenté de croire qu'on a calomnié Jérôme et que, en
  vérité, il ne demande qu'à revenir ?
Mais, deux jours après, voici la note changée : soit qu'il
  n'ait adopté cette attitude vis-à-vis de Talleyrand que par une sorte
  d'officielle courtoisie, soit qu'il se soit produit dans son esprit, en
  l'espace de quarante-huit heures, une étrange évolution, qu'il cède à une
  sommation formelle de sa nouvelle famille ou qu'il ait eu des avis directs de
  son beau-frère Patterson, deux jours après cette lettre soumise et presque
  humble adressée à Talleyrand et destinée au Premier Consul, il écrit à sa
  mère :
Baltimore, 29 mars 1804.
Mes lettres par lesquelles je
  vous annonçais mon mariage vous sont sans doute parvenues, ma bonne maman ;
  c'est une nouvelle qui a dû vous étonner ; lorsque vous connaîtrez ma femme,
  j'espère que vous approuverez mon choix. Dans ces époques essentielles de la
  vie de l'homme, vous voyez, ma chère maman, que l'on y est conduit comme par
  une destinée que Fon ne peut ni éviter ni prévoir. Assurément je n'ai pas
  prévu la mienne et je ne l'ai point évitée. Je vous ai donné des détails plus
  particuliers dans mes dernières lettres qui, sans doute, sont actuellement
  sous vos yeux ; je n'en parlerai pas davantage et j'attendrai l'occasion de
  vous présenter une femme chérie et qui mérite de l'être. Je vous envoie son
  portrait. M. de Maupertuis, qui a passé l'hiver avec moi, vous le remettra
  et, comme son intention est de retourner, si le hasard faisait que je fusse
  encore en Amérique, il m'apportera de vos nouvelles et votre approbation à
  mon mariage sans lequel je ne puis être heureux. Adieu, ma bonne maman, je
  vous embrasse de tout mon cœur.
J. BONAPARTE.
J'apprends que Lucien est en
  voyage, Paulette à Rome et Louis aux eaux. Dans vos lettres, rappelez leur
  frère Jérôme à leur souvenir et présentez-leur les amitiés de ma femme.
Ainsi, il annonce officiellement son mariage. C'en est le
  premier avis, car des autres qu'il dit avoir donnés, nulle trace, qu'ils
  aient été perdus, pris par les Anglais ou plutôt non écrits. Il l'annonce à
  sa mère comme l'acte le plus simple et, aussi simplement, il se met en
  contradiction avec lui-même. Dans le corps de la lettre et dans le
  post-scriptum, pas un mot de Napoléon ; aucune allusion aux ordres reçus et
  enfreints ; aucune velléité d'obéir et de rentrer en France ; pas une excuse
  pour l'abandon de son poste ; pas même le souvenir d'avoir été officier et
  marin. Il est à tout à son indépendance : c'est Lucien qu'il imite et c'est
  de lui qu'il se recommande. Du Premier Consul, il n'est point question.
  D'ailleurs il s'amuse, il danse, il voyage, il donne des fêtes, il adore sa
  femme, il la fait peindre, et, pour ce qui le touche lui-même, peut-être de
  bonne foi, il est tout illusions ; il va être nommé ambassadeur de France aux
  États-Unis et, d'avance, il distribue des places, promet sa protection,
  engage son crédit. C'est tout juste qu'il soit à Baltimore le lion de la
  saison.
Deux mois passent ainsi, mais, vers la fin de prairial (juin), arrive un mauvais son de cloche : par
  dépêche du 30 germinal (20 avril)
  Decrès, sur l'ordre du Premier Consul, a enjoint à Pichon de ne plus faire à
  Jérôme aucune avance d'argent. Jérôme, écrit
  le ministre, a reçu l'ordre, en sa qualité de
  lieutenant de vaisseau, de revenir en France par la première frégate
  retournant ici ; et l'exécution de cet ordre, sur lequel le Premier Consul
  insiste de la façon la plus positive, peut seule lui faire regagner son
  affection. Mais, ce que le Premier Consul m'a prescrit par-dessus tout, c'est
  que vous défendiez à tous capitaines de navires français de recevoir à leur
  bord la jeune personne à laquelle le citoyen Jérôme s'est uni, son intention
  étant qu'elle ne puisse aucunement entrer en France et sa volonté que si elle
  arrive, elle ne puisse débarquer, mais soit immédiatement renvoyée aux
  États-Unis.
Decrès termine sa longue dépêche en déclarant que le
  Premier Consul a pris la résolution formelle de ne rien faire pour les
  membres de sa famille qui ne voudraient point se plier à ses volontés et,
  après avoir fourni l'exemple de Lucien obligé de
  quitter la France pour être à Rome le simple spectateur des destinées de son
  auguste frère, il rapporte textuellement ces paroles de Napoléon qui
  doivent être officiellement transmises à l'intéressé : Jérôme a tort de penser qu'il trouvera dans mes affections
  une excuse à ses sottises. Seul auteur de mes destinées, je ne dois rien à
  mes frères. Dans ce que j'ai fait pour la gloire, ils ont trouvé le moyen de
  recueillir pour eux-mêmes une abondante récolte ; mais ils ne doivent pas
  pour cela abandonner le champ où il y a encore à récolter. Ils ne doivent pas
  me laisser isolé et privé des services que je suis en droit d'attendre d'eux.
  Si j'ai complètement abandonné Lucien qui, dans sa maturité, a jugé à propos
  de se soustraire à ma direction, qu'est-ce que Jérôme a à attendre ? Jeune
  comme il est et connu seulement par son oubli complet de ses devoirs,
  assurément, s'il ne fait rien pour moi, j'y vois un signe de la Destinée que
  je n'ai rien à faire pour lui.
Le même jour, Decrès a écrit directement à Jérôme ; ce
  sont d'abord les mêmes arguments qu'à Pichon, mais, ensuite, ce qui est
  personnel, ce qui ne peut être dit à un soldat que par un soldat, il le fait
  entendre à ce jeune homme. Quoi ! durant la
  guerre, il reste tranquille à douze cents lieues du théâtre où il aurait à
  jouer son rôle, la Patrie, l'Armée, la Gloire, le Premier Consul, ses
  devoirs envers eux tous, comment les peut-il oublier et quand ses camarades
  se battent Par une soumission franche et entière, tout peut être encore
  pardonné ; seulement, c'est ici l'ultimatum du Premier Consul : Je recevrai Jérôme, a-t-il dit, si, laissant en Amérique la jeune personne en question, il
  vient ici pour s'associer à ma fortune. S'il l'amène avec lui, elle ne posera
  pas le pied sur le territoire de France. S'il vient seul, j'oublierai son
  erreur d'un moment et sa faute de jeunesse. Dans la suite, par une conduite
  digne de lui-même et de son nom, il pourra regagner toute ma tendresse.
Jérôme reçoit l'avertissement. Deux frégates françaises
  sont là à ses ordres. Il ne refuse point formellement de s'y embarquer, mais,
  prévenu le 12 prairial (1er juin)
  qu'elles vont relâcher à New-York pour l'y attendre et qu'il n'y a point un
  moment à perdre, il ne s'y rend que le 27 (16
  juin), alors que la croisière anglaise, renseignée par les journaux et
  les espions, est venue en force barrer la route — malices enfantines où il
  faudrait être bien simple pour se prendre.
Si lentes que soient les nouvelles, au milieu de thermidor
  (commencement d'août), on apprend aux
  Etats-Unis que l'Empire est proclamé et que Jérôme est exclu de la ligne
  d'hérédité. Cette fois, il est touché au vif. Il écrit à son frère (Boston, 16 thermidor, 4 août), il écrit à
  Talleyrand : Sa situation devient tous les jours
  plus cruelle, et il demande avec instance des ordres pour en sortir ; son
  existence est déplacée aux États-Unis ; il a quantité de raisons pour
  souhaiter son retour en France. D'ailleurs, pas un mot de son mariage
  : dans aucune de ses lettres officielles, il ne prononce le nom de sa femme.
  Croit-il qu'on l'ignore ? Veut-il n'avoir jamais avoué ? Se réserve-t-il de
  nier ? En tout cas, cette tactique ne lui servirait de rien : voici, fin
  thermidor (milieu août), une dépêche de
  Talleyrand dont officiellement, ce passage doit lui être signifié : M. Jérôme Bonaparte, en contractant un mariage contraire
  aux lois de la France dont il est citoyen, n'a pas pu espérer que ce mariage
  serait considéré comme valide. Sa Majesté Impériale le considère comme nul et
  ne le reconnaît pas. 
Cette fois, il y aurait vraiment lieu de s'inquiéter :
  point de rang, point d'honneurs, la mise au ban de la famille quand elle
  monte si haut, cela public dans toute l'Amérique, impossible à cacher, à
  voiler, à présenter sous un autre jour ; par suite, le brusque anéantissement
  de sa fortune, le renversement de son piédestal, une posture ridicule où on
  ne lui ménagera même pas les grossières épigrammes, et où les bourses se
  fermeront devant lui, voilà ce qui l'attend.
Et n'est-ce qu'en Amérique ? Napoléon s'est fatigué du
  bruit fait aux États-Unis autour de son nom. Il est las des promesses vaines
  que fait Jérôme et n'en veut plus paraître la dupe. On a voulu rendre public
  le scandale : soit ! Le 20 vendémiaire an XIII (12
  octobre), cette note est insérée, par ordre, dans les journaux : Les gazettes américaines parlent souvent de l'épouse de M.
  Jérôme Bonaparte : il est possible que M. Jérôme Bonaparte, jeune homme qui
  n'a pas vingt ans, ait une maîtresse, mais il n'est pas probable qu'il ait
  une femme, puisque les lois de France sont telles qu'un jeune homme, mineur
  de vingt et même de vingt-cinq ans, ne peut se marier sans le consentement de
  ses parents et sans avoir rempli en France les formalités prescrites. Or, M.
  Jérôme Bonaparte est né en décembre 1784, et il y a déjà plus d'une année que
  les gazettes américaines le donnent pour marié.
Et, au moment même où cette note paraît dans les journaux
  de Paris, Jérôme reçoit à Baltimore (le 23
  vendémiaire-15 octobre), une lettre de Joseph où au milieu de phrases
  aimables, de promesses d'argent, d'assurances d'amitié, est glissée cette
  déclaration : Dites à Mme Bonaparte qu'aussitôt
  qu'elle sera arrivée et qu'elle aura été reçue par le chef de la famille,
  elle n'aura pas de frère plus dévoué que moi. Cela est net et Jérôme
  n'a plus aucune illusion à garder sur l'appui que, jusque-là il s'était
  flatté de trouver près de ses frères.
Heureusement il est encore fourni d'argent et il vient
  d'être averti de France que les deux cent mille francs des lettres de change
  qu'il a tirées en pluviôse (février) ont trouvé un escompteur complaisant.
  Cela lui donne des moyens, et il imagine que, s'il peut arriver à
  l'improviste, présenter sa femme par surprise, la joie qu'on aura de le
  revoir, l'impression que produira la beauté d'Élisa forceront les cœurs ; que
  l'Empereur lui ouvrira les bras. Laissant donc à leur mouillage, devant New-York,
  les frégates françaises, la Cybèle et la Didon, qui ont
  indéfiniment prolongé leur relâche pour attendre son bon plaisir, mais où les
  ordres les plus stricts sont donnés pour ne le recevoir que seul, il frète un
  brick, le Philadelphia, sur lequel, à l'insu de tous les agents français, il
  s'embarque avec Mlle Patterson, la tante de celle-ci et les divers
  personnages qui forment sa suite. Le 3 brumaire (25
  octobre), par bon vent, le brick descend la rivière, mais, à la
  sortie, la mer est grosse et le vent a changé. Une demi-heure suffirait pour
  doubler le cap Henlopen et être hors d'affaire, mais Mlle Patterson est
  malade ; on remonte quelques milles et l'on mouille. La nuit est mauvaise ;
  au matin, on redescend, et l'on ne peut ni doubler, ni rentrer. Il ne reste
  qu'à échouer le navire. Jérôme, sa femme, la tante, l'équipage, se sauvent à
  grand'peine, à demi nus. Le lendemain, on parvient à reprendre partie des
  effets, mais Jérôme n'en a pas moins perdu, avec la plus grande partie de ses
  bagages, 3.000 dollars qu'il avait dans sa cabine. Il lui en coûte encore les
  4.200 dollars (21.000 francs) de son
  passage, et l'armateur lui réclame la totalité du prix de son brick que
  Jérôme n'a pas voulu qu'on assurât, crainte d'ébruiter son départ.
Cette tentative que suit, deux mois après, un deuxième
  essai, aussi infructueux, non du fait de la mer, mais de celui des Anglais, a
  donné l'éveil à Paris, où toutes les précautions ont été prises afin de ménager
  à Jérôme, en cas qu'il soit plus heureux une troisième fois, la réception qui
  convient. Le 3 ventôse (22 février 1805),
  l'Empereur a obtenu de sa mère que, pour réserver ses droits, elle fit
  par-devant notaire, une protestation solennelle contre
  tout mariage contracté par son fils Jérôme Bonaparte en pays étranger, sans
  son consentement et au mépris de la loi. Cette voie, dit-elle, est la
  seule qui lui soit légalement ouverte, puisque, pour intenter une action
  judiciaire, elle devrait produire une expédition en forme de l'acte de
  célébration, que ce titre n'est pas en son pouvoir et lui est absolument
  inconnu. Sa protestation suffit d'ailleurs pour établir la position qu'elle
  compte prendre et donner une pleine connaissance de ses intentions.
Huit jours après, le 11 ventôse (2 mars), par décret rendu en conseil d'État, l'Empereur a fait défense à tous officiers de l'état civil de l'Empire
  de recevoir sur leurs registres la transcription de l'acte de célébration
  d'un prétendu mariage que M. Jérôme Bonaparte aurait contracté à l'étranger.
Neuf jours plus tard, le 20 ventôse (14 mars), ne trouvant point encore ses
  mesures assez étroites, il a renforcé par un nouveau décret les précautions prises pour garantir de toute atteinte la
  dignité de la couronne et pour assurer la conservation des droits que, à
  l'exemple de tous les Princes, l'Empereur exerce sur tous ceux qui ont
  l'avantage de lui appartenir : nullité du mariage et des conventions
  matrimoniales, illégitimité à toujours
  des enfants nés ou à naître dudit mariage lesquels
  ne pourront réclamer aucuns droits de parenté fondés sur cette union ;
  défense aux officiers de l'état civil de transcrire l'acte de mariage sur
  leurs registres ; défense aux ministres de tous les cultes de se prêter à une
  nouvelle célébration, le tout sous peine de six mois de prison.
Ainsi, par un acte extra-judiciaire, mais qui porte en soi
  ses suites légales, la mère du mineur a prohibé civilement toute conséquence
  légale d'un mariage radicalement nul, où la bonne foi des parties ne saurait
  même être invoquée pour produire, au profit de leurs descendants, certains
  bénéfices ; puis, par une série d'actes politiques dont aucun n'excède son
  droit, le chef de l'État — chef en même temps de famille et de dynastie — a
  prohibé tous moyens de donner en France une apparence régulière à ce prétendu
  mariage. La barrière est levée et Jérôme peut maintenant tenter un coup de
  surprise ; il sera bien reçu.
Il est temps. Après diverses tentatives nouvelles où il a
  achevé d'épuiser son argent et son crédit, le 12 ventôse (3 mars), Jérôme s'est embarqué à Baltimore,
  avec sa femme, son beau-frère et sa suite, sur le brick l'Erin,
  appartenant à M. Patterson et réputé le plus lin voilier des Etats-Unis. Le
  18 germinal (8 avril) il entre dans la
  baie de Lisbonne.
A Lisbonne, le chargé d'affaires de France, Serurier, a sa
  consigne et l'exécute. Lorsque Jérôme lui fait demander des passeports pour
  sa femme et lui, il répond qu'il en tient un à la disposition du frère de
  l'Empereur, mais que, pour Mlle Patterson,
  elle ne peut à aucun prix entrer en France. Courtoisement d'ailleurs, il se
  rend à bord de l'Erin et demande ce qu'il
  peut faire pour Miss Patterson.
Dites à votre maitre,
  répond-elle, que Mme Bonaparte est ambitieuse
  et qu'elle réclame ses droits comme membre de la Famille impériale.
Elle a compté — c'est elle-même qui le dit que le cœur de Napoléon ne pourra manquer de s'échauffer
  devant l'enchantement de sa beauté ; que son inflexible volonté cédera à son
  éloquence et s'attendrira à ses larmes. L'Empereur qui ne veut ni
  scandales, ni scènes à effet, qui n'admet d'être imploré par une femme que
  s'il est d'avance décidé à lui céder, est ici parfaitement déterminé à ne se
  laisser prendre par aucun des moyens dont prétend user Mlle Patterson et,
  pour couper court, il l'empêchera formellement d'arriver jusqu'à lui. Dès
  l'entrée en rade de l'Erin, il a été avisé par un courrier extraordinaire. La
  nouvelle l'a atteint à Stupinigi en Piémont, où il s'est arrêté avant le
  couronnement de Milan. Aussitôt (2 et 3 floréal-22
  et 23 avril), il a lancé des lettres dans toutes les directions : une
  à sa mère, une au ministre de la Marine, une à l'Archichancelier, une au
  ministre do la Police, sans compter une circulaire aux agents diplomatiques
  et consulaires en Portugal, en Espagne et en Hollande. A sa mère il écrit : M. Jérôme Bonaparte est arrivé en Hollande avec la femme
  avec laquelle il vit. J'ai fait donner l'ordre à cet enfant prodigue de se
  rendre à Milan en passant par Perpignan, Toulouse, Grenoble et Turin. Je lui
  ai fait connaître que, s'il s'éloignait de cette route il serait arrêté. Mlle
  Patterson qui vit avec lui, a pris la précaution de se faire accompagner par
  son frère. J'ai donné ordre qu'elle fùt renvoyée en Amérique. Si elle se
  soustrayait aux ordres que j'ai donnés et qu'elle vint à Bordeaux ou à Paris,
  elle serait reconduite à Amsterdam pour y être embarquée sur le premier
  vaisseau américain. de traiterai ce jeune homme sévèrement si, dans la seule
  entrevue que je lui accorderai, il se montre peu digne du nom qu'il porte et
  s'il persiste à vouloir continuer sa liaison. S'il n'est point disposé à
  laver le déshonneur imprimé à mon nom en abandonnant ses drapeaux et son
  pavillon pour une misérable femme, je l'abandonnerai à jamais et peut-être
  ferai-je un exemple qui apprenne aux jeunes militaires à quel point leurs
  devoirs sont sacrés et l'énormité du crime qu'ils commettent lorsqu'ils
  abandonnent leurs drapeaux pour une femme. Dans la supposition qu'il se rende
  à Milan, écrivez-lui : dites-lui que j'ai été pour lui un père, que ses
  devoirs envers moi sont sacrés et qu'il ne lui reste plus d'autre salut que
  de suivre mes instructions. Parlez à ses sœurs pour qu'elles lui écrivent
  aussi ; car, quand j'aurai prononcé ma sentence, je serai inflexible.
Jérôme n'a pas attendu les ordres de Stupinigi[4]. Voyant qu'à
  Lisbonne on refuse des passeports à Mlle Patterson et qu'elle n'a aucune
  chance d'entrer par Bordeaux, il lui a enjoint d'aller à Amsterdam et,
  profitant lui-même du passeport que Sérurier lui a offert, il est parti pour
  l'Italie en si grande diligence qu'il est à Turin le 4 floréal (24 avril), le surlendemain du jour où
  Napoléon a appris son débarquement. Il est plein de feu et d'enthousiasme ;
  il veut se jeter aux pieds de l'Empereur, obtenir de lui qu'il reconnaisse
  son mariage, qu'il reçoive sa femme. L'Empereur ne veut point de telles
  scènes. On négocie donc. Des dettes immenses, point de titre ni de rang,
  l'exclusion de l'hérédité, la privation de ce luxe dont Jérôme est si avide,
  peut-être un conseil de guerre et alors, infailliblement, la peine de mort,
  voilà ce que coûte la fidélité. Il hésite dix jours, se débat, implore pitié
  : rien ! Le onzième jour, il écrit une lettre de soumission. Aussitôt (16 floréal-6 mai) l'Empereur lui répond : Mon frère, il n'y a point de faute qu'un véritable
  repentir n'efface à mes yeux. Votre union avec Mue Patterson est nulle aux
  yeux de la religion comme aux yeux de la loi. Ecrivez à Mlle Patterson de
  s'en retourner en Amérique. Je lui accorderai une pension de soixante mille
  francs, sa vie durant, à condition que, dans aucun cas, elle ne porte mon
  nom, droit qu'elle n'a pas dans la non-existence de son union. Vous-même,
  faites-lui connaître que vous n'avez pu ni ne pouvez changer la nature des
  choses. Votre mariage ainsi annulé par votre propre volonté, je vous rendrai
  mon amitié, je reprendrai les sentiments que j'ai eus pour vous depuis votre
  enfance, espérant que vous vous en rendrez digne par les soins que vous
  porterez à acquérir ma reconnaissance et à vous distinguer dars mes armées.
Ensuite, il lui accorde une audience. Il est satisfait de ses
  sentiments et l'écrit à Mme Bacciochi. Il ordonne que Lecamus se rende à Amsterdam
  près de Mlle Patterson pour lui faire connaître
  l'état des choses. Il décide que Jérôme reprendra le service de mer ;
  mais, se méfiant avec quelque raison de la sincérité de ses sentiments, il
  invite chacune des personnes de la famille en qui son frère a le plus de
  confiance à lui écrire pour l'y confirmer.
Au moment où Lecamus se présente à Amsterdam, Mme
  Patterson n'y est plus. Elle y est arrivée le 11 floréal (1er mai) ; mais, sur les ordres du Grand
  pensionnaire qui a exécuté, trop strictement sans doute, les instructions de
  l'Empereur, on lui a interdit non seulement de débarquer elle-même, mais de
  ravitailler l'Erin. Au lieu donc de retourner aux Etats-Unis comme on
  l'espérait, elle a fait voile pour l'Angleterre et, le 29 floréal (19 mai), elle est débarquée à Douvres. Elle
  y a été accueillie par une foule à ce point curieuse et indiscrète qu'on a dû
  lui donner une escorte pour la protéger. Elle s'est établie à Camberwell,
  dans la banlieue de Londres et là le 18 messidor (7
  juillet), elle donne le jour à un fils que, plus tard, à son retour
  aux Etats-Unis, elle fera baptiser sous les noms de Jérôme-Napoléon Bonaparte[5].
Elle a, de temps en temps, des nouvelles de son mari,
  tantôt indirectement, par des voyageurs, tantôt directement par des lettres[6] où la terreur se
  mêle au mystère Jérôme, qui affirme que son cœur n'a point changé, qu'il demeure
  un époux fidèle, qu'il n'attend qu'une occasion pour la retrouver ; mais
  bientôt il l'invite à retourner en Amérique, il lui déclare qu'il s'oppose à
  son séjour en Angleterre. L'Empereur, en effet, en a été très mécontent : Mlle Patterson a été à Londres, ce qui a été un sujet de
  grand mouvement pour les Anglais, a-t-il écrit à Jérôme, elle ne s'en est rendue que plus coupable. Or, s'il
  reste un espoir, bien vague, que l'Empereur s'adoucisse, il ne faut pas faire
  en sorte de lui déplaire. Au reste, Jérôme ne promet point que cette
  complaisance puisse, à court terme, amener une issue favorable. S'il peut la
  revoir, ce ne sera pas avant un an ou dix-huit mois[7]. Elle part
  pourtant, vers vendémiaire an XIV (octobre)
  ; et à proportion qu'elle s'éloigne, les sentiments de Jérôme
  s'affaiblissent.
Dès l'entrevue d'Alexandrie, l'Empereur, sans payer
  entièrement les dettes de son frère, lui a assigné sur la Grande cassette, un
  traitement de 150.000 francs, qui court du 1er germinal (22 mars). Le 20 floréal (18 mai), il lui a conféré le commandement
  d'une escadre légère composée d'une frégate et de deux bricks et il l'a même gracieuse
  de 32.000 francs pour l'habillement de ses canotiers et l'ameublement de sa
  chambre. Le 9 prairial (29 mai), il a
  rangé sous ses ordres deux nouvelles frégates de 44 canons. C'est un
  commandement de contre-amiral, et Jérôme n'a que le grade de lieutenant de
  vaisseau ; mais, ses destinées sont dès lors si bien décidées que Murat écrit
  qu'il est tout prêt à lui remettre la dignité de grand amiral.
Le 13 prairial (2 juin),
  l'Empereur le nomme capitaine de frégate. Cette
  preuve de confiance, lui écrit-il, vous
  portera à illustrer votre carrière et à justifier les grandes espérances que
  la nation attend de vous.
Capitaine de frégate, fi ! Jérôme s'institue
  capitaine de vaisseau ; il en prend les insignes, se fait reconnaitre comme
  tel par sa division, distribue de l'avancement aux officiers qui lui plaisent
  et, aux observations du ministre, il répond que la
  chose étant faite, il y aurait des inconvénients à la défaire. Decrès
  réplique qu'il doit improuver la facilité avec
  laquelle M. Jérôme a préjugé les intentions de Sa Majesté, et en
  réfère à l'Empereur lequel dit seulement (27
  prairial-16 juin) : M. Jérôme Bonaparte ne
  peut être capitaine de vaisseau. Ce serait une innovation funeste de lui
  permettre de prendre un grade lui-même. Dans ce sens, sa conduite est d'une
  légèreté sans exemple et sa justification n'a point de sens. Jérôme
  n'en conserve pas moins les insignes du grade qu'il n'a pas et ne s'en fait
  pas moins attribuer le traitement de table par des commis intimidés. C'est
  sur les officiers qu'il a promus que tombe la foudre : de lieutenants ils
  sont remis enseignes.
Ayant le vent en poupe, Jérôme se retrouve tel qu'à la
  Martinique, à la Guadeloupe, à Washington, à Baltimore ; seulement la note
  est encore plus haute, l'aplomb plus établi, la marche plus résolue : Il
  n'est plus le frère du Premier Consul, il est le frère de l'Empereur. Chacun,
  et Napoléon le premier, lui parle de ses destinées
  et de sa gloire. Il obtient tout sans rien mériter ; ce qu'on ne lui
  donne pas, il le prend et cela paraît tout simple. Il ne reconnaît pour règle
  que sa fantaisie, pour loi que son caprice, et chaque frasque nouvelle semble
  l'occasion pour lui de monter d'un échelon. Emporté par cette sorte de
  délirante fortune, il n'a pas même, pour se défendre du vertige et se retenir
  sur l'abîme, cette espèce de conscience d'une mission presque divine, cette
  fierté suprême du rang où la Providence les a placés qui, chez certains
  hommes nés princes, exalte la dignité et interdit les actions basses et
  communes. Si jeune qu'il ait suivi l'essor de son frère, il a joui de
  l'ascension ; il a connu d'autres jours ; sans doute, il les a comme abolis
  et, de bonne foi, il s'imagine n'avoir jamais été autre qu'il est, mais rien
  ne peut faire qu'il soit né, qu'il ait été élevé pour cet étrange métier de
  prince, lequel ne saurait s'apprendre comme un autre. Il a pu, mieux que
  d'autres, en acquérir des parties, mais celles extérieures qui en sont
  l'ornement et peuvent être des vices, non celles intimes qui en sont la
  justification et peuvent être des vertus.
De nature, il n'est point mauvais ; il garde et défend,
  contre tous, ceux qu'il estime ses amis et qui ne sont la plupart que ses
  complaisants ; il les fait jouir de sa fortune et ne tient nulle dignité
  supérieure à leur mérite. Même s'il ne les servait point comme il fait, il
  mériterait bien qu'ils lui fussent dévoués ; mais, par là même, il se trouve
  entraîné, car ces amis qu'il croit s'être faits ne s'emploient qu'à flatter
  ses goûts et à servir ses fantaisies. Dans des plaisirs chaque jour
  renouvelés par une prodigalité inconsciente, dans une vie de fête
  continuelle, il achève de perdre la notion des êtres, la notion de son
  existence antérieure, la notion des règles organiques d'une société
  civilisée. Ces gênantes images de femme et d'enfant s'effacent d'autant plus
  rapidement de sa mémoire que l'enfant, qu'il n'a jamais vu, n'est pour lui
  qu'une abstraction, et que la femme se perd au milieu des rivales sans nombre
  qu'il lui donne. Peu à peu, cela s'estompe, se fond dans la brume, ne parait
  plus qu'une romanesque aventure de voyage transatlantique et Jérôme finira
  par parler de sa femme américaine comme
  d'autres maris parlent de leur femme japonaise ou tahitienne : bonnes
  fortunes sans conséquence des relâches exotiques[8].
Jérôme s'explique donc fort bien et se comprend à
  merveille. S'il agissait autrement qu'il fait, étant données les tentations
  qui se présentent, il serait un héros ou un saint — mais Napoléon ? Que, par
  tous les moyens, il ait voulu ramener au bercail l'enfant prodigue, sortir de
  ses embarras ce jeune homme, réhabiliter ce soldat qui porte son nom ; —
  qu'il ait voulu acquérir à sa dynastie un héritier, un défenseur et un
  ouvrier ; que, en face de Joseph et de Louis dont il a éprouvé l'hostilité,
  il ait prétendu susciter un homme à lui, qui no Mt qu'à lui, qu'il formât à
  son gré et qu'il modelât selon ses desseins, qui, plus jeune de seize années
  que Joseph, promettant par sa robustesse physique une carrière bien plus
  longue que Louis, se trouvât la réserve naturelle de la dynastie, au cas où
  les deux fils de Louis viendraient à manquer, cela est tout simple, naturel
  et juste. Que sur ces considérations d'ordre politique ait influé l'incurable
  faiblesse que, depuis l'an IV, il a toujours montrée à Jérôme — faiblesse que
  dès l'an VI l'enfant savait exploiter, et que, en l'an VIII, Joseph et Lucien
  reprochaient amèrement au Premier Consul ; que, lui qui n'a point eu de
  jeunesse ait une sorte de plaisir à entendre le bruit que lui fait la
  jeunesse du petit frère, à lui donner toutes ses aises, à payer toutes ses
  dettes, à passer toutes ses sottises, à jouir en quelque façon par reflet de
  cette vie d'élégance, de prodigalité et de plaisir ménagée à l'enfant gâté,
  soit !
Mais que, connaissant Jérôme comme il le connaît, le
  faisant surveiller par sa police, afin d'être à même,
  comme il l'écrit à Fouché, d'éclairer les pas d'un
  jeune homme dont les passions sont si vives et toujours prêt à s'égarer,
  Napoléon enfreigne pour lui toutes les lois militaires et que, bien mieux, il
  accepte que Jérôme les viole ; que, sérieusement, et pour le bien de la
  chose, il confie à Jérôme, lieutenant de vaisseau, n'ayant jamais étudié, jamais
  navigué, jamais commandé, une division entière à conduire ; qu'il soit ou
  paraisse convaincu que Jérôme n'a qu'à vouloir pour faire mieux que tout
  l'état-major de la Marine ; qu'il écrive à Decrès : M.
  Jérôme a de l'esprit, du caractère, de la décision et assez de connaissances
  générales du métier pour pouvoir se servir du talent des autres ;
  qu'il écrive à Jérôme : Quel bien n'auriez-vous pas
  pu faire si vous aviez commandé l'escadre de l'amiral Missiessy ;
  qu'il lui écrive : Je vous envoie une lettre du
  ministre de la Marine : vous y verrez tout le bien que vous pouvez faire à
  mes flottes par une bonne conduite ; il ne manque point de vaisseaux, ni de
  matelots, ni d'un assez grand nombre d'officiers de zèle, mais il me manque
  des chefs qui aient du talent, du caractère et de l'énergie ; qu'est
  cela et comment l'expliquer ? — Seulement si l'on admet, chez Napoléon, en
  même temps qu'une aveugle tendresse pour son frère, une sorte d'enivrement
  familial qui lui fait juger tous les siens d'après lui-même. Comme Joseph à
  diriger des négociations, Lucien à conduire des parlements, Jérôme est
  prédestiné à mener des flottes, ainsi qu'il l'est lui-même à commander des
  armées. Trompé sur l'un, il s'attache plus désespérément à l'autre. Admet-il
  même un instant qu'ils soient inférieurs à la tâche ? Non, c'est mauvaise
  volonté de leur part s'ils ne réussissent point. Quels qu'aient été leur
  éducation et leurs débuts, il suffira qu'ils s'y appliquent pour qu'ils
  trouvent en eux-mêmes toutes les ressources qu'il découvre en lui. C'est
  assez qu'ils portent son nom, qu'ils aient de son sang : il les touche de son
  sceptre comme d'une baguette magique et leur voilà du génie !
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Voir Napoléon et les femmes, ch. XI.








[2]
V. Napoléon inconnu, t. Ier, p. 19, 25 et 28.








[3]
Les décrets sont en date des 21 et 30 ventôse, mais ils me semblent bien
n'avoir été rendus officiels que le 2 germinal.








[4]
De ce procès toujours pendant, il faut donner les pièces même, d'autant qu'on
aurait peine à les trouver ailleurs qu'ici. Au moment du départ. Jérôme adresse
à Madame J. Bonaparte ce billet écrit au crayon :


Lisbonne,
5 avril 1805.


Enfin, nous voilà en route, ma
bonne femme ! Chasse de ton esprit tout noir pressentiment. Aie confiance dans
ton mari ; et le plus grand malheur qui puisse nous arriver, c'est de vivre
tranquilles dans tin pays étranger. Mais lorsque nous sommes ensemble, ne
sommes-nous pas certains d'être heureux ? Il y a plusieurs choses que je te
défends : 1° de ne pas pleurer parce que les pleurs ne font aucun bien et
peuvent faire grand mal ; 2° de prendre garde de recevoir ni de rendre de
visite et d'avoir toujours près de toi outre Mme Anderson, le docteur ou
William ; 3° de voir tout ce qu'il y a à voir parce que l'on a l'air sotte
lorsqu'on sort d'un pays sans en connaître les curiosités. Je t'embrasse comme
je t'aime et tu sais que je t'aime beaucoup.


J.
B.


De Madrid à Madame d'Albert à Amsterdam :


Je suis arrivé avant-hier, ma
bien bonne et bien-aimée Elisa. L'Empereur et toute ma famille sont à Milan, où
je suis décidé d'aller ; mais mon voyage n'est prolongé que de douze à quinze
jours et de quelque manière que ce soit, du 1er au 15 juin, je serai auprès de
toi. J'espère, ma bonne femme, que tout ira bien, du moins je ferai tout ce que
je dois faire et, après cela, je mettrai ma confiance en Dieu, et nous
supporterons notre malheur si tout ne s'arrange pas. Nous allons bientôt avoir
un joli enfant, il resserrera nos liens, et quelque chose qui arrive, nous
serons heureux. Je dois tout faire auprès de mon frère : il est mon Empereur et
a toujours été pour moi un père tendre. Mais, après que j'aurai rempli mes
devoirs, n'ayant plus rien à me reprocher, je vivrai s'il le faut, retiré avec
ma petite famille n'importe en quel coin du monde. Je n'ai eu qu'à me louer du
général Junot et de l'Ambassadeur à Madrid. Ils m'ont assuré que tout irait
bien, que ta famille jouissait de la meilleure réputation en France et que tout
le monde était bien disposé pour toi et pour moi. Adieu, ma chère petite femme
; conserve-toi, aie soin de notre enfant, de ta jolie petite personne, ne
pleure pas et songe qu'une fausse couche serait un très grand malheur pour
nous. Tu m'aimes, Elisa ; j'ai toute la confiance du monde en toi ; aies en
beaucoup en moi et nous serons bientôt réunis.








[5]
La naissance de cet enfant est attestée par un certificat signé par l'accouchée
(Elisabeth Bonaparte), l'accoucheur (Charles Aveline), deux amies (Mmes Anne
Horic et Elisa Anderson), la nourrice et une bonne ; ce certificat est passé
devant un notaire public dont la signature est légalisée par le comte de
Stahremherg, ambassadeur d'Autriche, et le baron de Jacobi Klœst, ministre de
Prusse. Ce ne fut que le 9 mai 1809, quatre ans après la naissance de son fils,
qu'Elisa le fit baptiser sous les noms de Jérôme-Napoléon Bonaparte, fils
légitime de Jérôme Bonaparte et d'Elisa Patterson.








[6]
Ces lettres sont inconnues et en citer de minimes fragments me semble
impossible ; je préfère, si long en soit le texte, donner en entier ce que j'ai
retrouvé.


A
Madame Jérôme Bonaparte.


Gènes,
29 juillet 1803.


... Je te quittai à Lisbonne,
tu sais avec quel regret et Dieu qui conne mon cour sait que je n'aime et ne
respire que pour ma bonne femme. Sans doute que dans ce moment je suis père.
J'espère que c'est un garçon. J'arrivai à Madrid d'où je t'écrivis, je courus
la poste à cheval jusqu'à Alexandrie où je rencontrai mon frère. Moi seul,
Elisa, lorsque j'aurai le bonheur de te serrer encore dans mes bras, puis te
raconter ce qui s'est passé I Mais il faut attendre du temps ce que nous ne
pouvons pas faire de force. Mon frère est aussi bon et aussi généreux qu'il est
grand, et si des raisons politiques le forcent en ce moment à tenir cette
conduite, un temps viendra où cela changera... Enfin,
mon amie, il faut, ce sont les ordres ou plutôt les désirs de ton mari, il faut
de la patience, surtout ne pas refuser ce que l'Empereur t'a envoyé : c'est une
preuve d'égards et il ne faut jamais irriter un souverain. Tu me perdrais ainsi
que toi et notre enfant. Si, d'ici à deux mois tu n'es pas rappelée, retourne
en Amérique, prends ta maison, établis-toi bien et comme auparavant. Je
t'enverrai beaucoup de choses qu'il faudra cacher, et ne laisser jamais savoir
à personne qu'à ta mère que je t'écris. Etablis-toi comme si je devais arriver,
mais ne le laisse jamais soupçonner à personne, entends-tu. Elisa, à personne,
tu me perdrais sans ressource. Aie de la confiance en ton mari, persuade-toi
bien qu'il ne respire, ne songe, ne travaille que pour toi, oui, pour toi seule
et pour notre enfant. Vous êtes l'un et l'autre l'objet de tous lues soins, de
toutes mes sollicitudes, et de tout mon attachement ; enfin vous êtes tout ce
que j'aime au monde, et, pour toi et pour mon enfant, je donnerais ma vie.
Laisse ignorer à tout le monde que tu as reçu de mes nouvelles. Ecris à
l'Empereur et à l'Impératrice les deux lettres que je t'envoie à copier. Signe
Elisa... Surtout, Elise, il faut qu'on voie que c'est de ton propre mouvement,
car si l'on savait que c'est moi qui t'ai dit de le faire, cela me perdrait...
Surtout, bonne amie, sois prudente, ne t'emporte
jamais ; songe que chaque parole que tu dis contre l'Empereur, si tu en disais,
serait rapportée ; j'ai des ennemis, mais l'Empereur est si bon père qu'il y a
tout à espérer de son cœur et de sa générosité. Je t'embrasse mille fois, je
t'aime plus glue jamais et je ne fais pas un pas. je ne dis pas une parole, je
ne fais pas une action qui ne soit pour ma femme.


J.
B.








[7]
A Madame Jérôme Bonaparte à Londres (fragment).


Paris
4 octobre 1805.


Ma chère et bien aimée femme...
La vie n'est rien pour moi sans toi et mon fils...
Nous serons, mon Elisa, séparés encore quelque temps,
mais à la fin nos malheurs finiront... Sois
tranquille, ton mari ne t'abandonnera jamais. Eh bien, chère amie, nous ne serons
pas comme des princes, mais nous vivrons tranquilles.


 


A Madame J. Bonaparte à Londres.


Paris
8 octobre.


... Si tu vas aux Etats-Unis,
je veux, ce sont mes ordres, que tu demeures dans ta maison, que tu conserves
quatre chevaux et que tu vives d'une façon convenable et comme si je devais
arriver ; fais connaître à ton père que j'aime comme le mien, que je désire que
cela soit ainsi, et que j'ai des raisons particulières pour cela. Il ne faut
pas non plus que si l'Empereur te fait remettre de l'argent, tu le refuses ; ce
serait l'irriter, et moi je souffrirais de ce refus, et cela retarderait nos
affaires. J'ai beaucoup d'espoir, mais il ne faut pas le laisser voir. Au
reste, chère femme, repose-toi sur moi ; je fais ce que je dois faire, et je
parviendrai, j'espère, à mon but... Sois persuadée, ma chère femme, que je ne
travaille. ne souffre que pour toi et mon fils. Laisse dire tout ce que l'on
voudra. Adieu. Elisa, je t'embrasse mille fois. Mes compliments à mon frère
Robert. Dis-lui que je veux que ma femme soit conduite avec toute la douceur
imaginable et que je lui confie le bonheur de ma vie, ma femme et mon enfant.


Ton
ami.


JÉRÔME.


 


Paris
16 octobre.


... Sois tranquille, mon
Elisa, après la guerre, tu reverras ton bon mari. Je suis étonné que tu ne
m'aies pas envoyé ton portrait et celui de mon fils. Tu sais comme j'aime
Octavius, Jéromia et les autres enfants. Juge à quel point je dois adorer le
mien, malheureux dès sa naissance ! Il n'a pas même la douceur de recevoir les
embrassements de sou malheureux père. Au moins, mon Elisa, prodigue-lui tes
soins, apprends-lui à aimer et à estimer son père et dis-lui : Ton père le
préférera toujours aux grandeurs, à la fortune et à tout l'état d'un rang
élevé. Te quitter, ma bonne femme, je n'en eus jamais la fatale pensée ; mais
je me conduis en homme d'honneur, en bravi et loyal militaire ; je me prive de
ma femme, de mon fils, pour filin la guerre et défendre mon pays et, après que
j'aurai rempli les devoir : de frère de l'Empereur, je remplirai ceux de père
et d'époux. L'or te dira sans doute que j'ai été nommé prince et grand amiral,
je le serai peut-être, mais je ne l'ai point été. J'aime mon pays, j'aime la
gloire, je suis inviolablement attaché à un souverain et à un frère chéri, mais
je les aime en homme qui, accoutumé à ne rien craindre n'oubliera jamais qu'il
est père de Jérôme Napoléon et mari d'Elisa.


Je t'embrasse comme je t'aime
et je t'aime autant que ma vie.


J.
B.








[8]
On trouvera à l'appendice de ce volume une note sur Mme Patterson et sa vie
après 1805. Cette note contient quelques faits nouveaux sur lesquels il est à
propos d'attirer l'attention du lecteur.






















 


XVII — LE GRAND EMPIRE.


 




 
(Décembre 1805 — Mars 1806)
Le Couronnement de Milan. — Les Fiefs impériaux. — Le
  Saint Empire Romain. — La guerre nécessaire avec l'Empereur allemand. — Le
  retour à Paris. — L'expédition d'Angleterre. — La Famille à ce moment. —
  Madame. — Trianon. — Pont-sur-Seine. — La prise de possession. — Pantelle. —
  Sa maladie. — Séjour au Petit Trianon. — La visite de l'Empereur. — Borghèse,
  chef d'escadron aux grenadiers, envoyé à l'armée. — Caroline. — Projets de
  fêtes. — Son départ pour Boulogne. — Joseph. — Ce qu'il a fait durant le
  voyage d'Italie. — Ses voyages. — Ses réceptions. — L'Empereur s'en offusque.
  — Explications. — Il accompagne l'Empereur à Boulogne. — Louis, à Saint-Leu, puis
  à Saint-Amand. — Napoléon à Boulogne. — Lettre à Joséphine. — Caroline. —
  Hortense. — Napoléon-Charles. — Projets de l'Empereur. — La guerre avec
  l'Autriche. — Que fera Joseph ? — L'ordre de service. — Joseph reste à Paris.
  — Sa position. — Celle de Louis. — Joseph et Joséphine. — La crise. — Joseph
  et Lucchesini. — Joseph commandant de l'Armée de Naples. — Rôle du
  connétable. — Son activité inimaginable. — L'Armée du Nord. — Ce qu'il en
  faut penser. — Le récit de Louis en contradiction avec les faits. — Résultats
  acquis en 1806. — L'Allemagne du Sud. — Les alliances. — Les mariages. —
  Jérôme. — La rupture du mariage Patterson. — Recours au Pape. — Son refus. —
  Mécontentement de l'Empereur. — Voyage de Jérôme à Alger. — Il est désigné
  pour une croisière sous Willaumez. — Ordres de l'Empereur. — Comment ils sont
  exécutés. — Impossibilité de le marier en ce moment. — Eugène. — Négociation
  du mariage. — L'Electrice de Bavière. — Menaces de Talleyrand. — Convention
  de Lintz. — Joséphine à Munich. — Arrivée du Grand maréchal. — Résistance
  obstinée de la Princesse. — Lettre de l'Electeur. — Conditions de la
  Princesse. — Arrivée de l'Empereur. — Difficultés qu'il rencontre. —
  Signature du contrat. — Arrivée d'Eugène. — L'Empereur reste à Munich. — Le
  mariage. — La famille adoptive. — Conscription matrimoniale. — Le Programme
  de Boulogne est rempli. — Le Grand Empire est constitué. — Il n'y manque
  qu'un nom. — La hiérarchie du Grand Empire. — Le Statut de famille du 31 mars
  1806.
 
A Milan, on a vu Napoléon, le front ceint de la couronne
  d'empereur des Français et de roi d'Italie, s'avancer vers l'autel, précédé
  des insignes impériaux de Charlemagne. Aix-la-Chapelle étant de son domaine,
  il affirme ses droits sur l'héritage que le grand Empereur a laissé — droits
  inséparables de la possession d'une ville où, vivant, Charlemagne a établi sa
  capitale et, mort, sa sépulture.
Le couronnement de Paris vaut un couronnement à
  Aix-la-Chapelle où, d'ailleurs, sous prétexte de rejoindre Joséphine, le
  fondateur de la quatrième dynastie est venu vénérer les cendres de son
  illustre prédécesseur. Selon les rites anciens, le couronnement de Monza doit
  suivre le couronnement impérial et confère le titre de roi d'Italie. Un
  troisième couronnement, celui de Rome, où le Pape assiste et préside, ouvrira
  enfin l'accès au Saint-Empire-Romain.
Pour les anciens juristes français, la dignité d'Empereur
  romain est, en effet, essentiellement divisible de celle d'empereur
  d'Allemagne ; l'Empire romain, non plus que le royaume d'Italie, n'ont été incorporés
  à l'empire d'Allemagne ; la qualification d'empereur donnée au souverain de
  l'Allemagne est abusive et n'est admissible que par une prétérition : jusqu'à
  Charles-Quint, la plupart des empereurs sont venus en Italie se faire sacrer
  par le Pape, et ceux qui ne venaient point sollicitaient du Saint-Siège des
  lettres confirmatives de leur élection.
Le titre d'empereur des Français peut donc emporter les
  mêmes prérogatives que le titre d'Empereur allemand, s'il est conféré dans
  des conditions pareilles et par des pouvoirs égaux : le Sénat, le Peuple et
  l'Armée en France valent les Electeurs en Allemagne : donc, similitude dans
  l'élection ; le Pape vaut mieux qu'un archevêque-électeur ; donc, supériorité
  dans la consécration, au point qu'un couronnement à Rome peut sembler
  superflu, n'ajouterait point des grâces nouvelles. N'a-t-on pas l'exemple de
  Charles-Quint, couronné à Bologne par le Pape, et ayant, par là reçu de lui
  toutes les facultés d'Empereur romain ?
C'est pourquoi, sans attendre, Napoléon use de tous les
  droits qui appartiennent au titre qu'il ne prend pas encore. En Italie, l'une
  de ces prérogatives, la plus utile peut-être, consiste à disposer des fiefs
  impériaux. N'est-ce pas ainsi que, à l'extinction des Sforza, Charles-Quint a
  disposé du Milanais en faveur de son fils Philippe II et l'a donné à la
  maison d'Espagne ? Sans doute, dès 1797, le général Bonaparte s'emparant du
  marquisat de Fordinuovo et de la principauté de Torriglia, fiefs impériaux,
  les a, de son chef, réunis à la république de Gènes : c'était du droit de la
  conquête et, à Campo-Formio, l'Empereur a confirmé la cession. Mais voici
  que, en pleine paix avec l'Empereur d'Allemagne, Napoléon, en qualité
  d'Empereur romain, dispose du fief princier de Piombino et qu'il en investit sa
  sœur Élisa ? Et des fiefs impériaux de la Lunigiana, des fiefs de Vernio, de
  Montanto et de Monte-Santa-Maria, il fera de même, affirmant ainsi par des
  actes réitérés, que ne précède et que n'accompagne aucune déclaration, mais
  qui n'en sont peut-être que plus significatifs, la scission entre 1s
  Saint-Empire et l'Empire d'Allemagne, la séparation des deux couronnes,
  l'avènement d'un Napoléon au Grand Empire. Et de quel geste victorieux, il a
  pris sur l'autel, posé sur sa tête la couronne des rois lombards et des
  Empereurs romains ! De quel accent vibrant et profond, dans le silence
  recueilli, sous les voûtes ambroisiennes, il a jeté à la foule, à l'Italie,
  au monde, le cri de défi sonnant comme une fanfare : Dio me la diede ; guai a chi la tocca.
Si la théorie est nettement française, aussi ancienne que
  la Monarchie, n'est-elle point justement odieuse à quiconque est Allemand ?
  La réunion des deux Empires, leur confusion sur la même tête, le transport en
  Allemagne de la souveraineté de l'Occident, les longues luttes pour acquérir
  et conserver la domination en Italie, la prétention à la monarchie
  universelle, justifiée par les successifs accroissements de la maison
  d'Autriche, ce sont là des principes qui semblent irréductibles. Lors donc
  que Napoléon affecte l'héritage de Charlemagne, les Lorrains doivent y voir
  leur déchéance et même leur dépouillement. Cet héritage, en effet, ne
  consiste pas pour eux seulement dans le titre du Saint-Empire-Romain ni dans
  la suzeraineté des fiefs impériaux en Italie : c'est l'Empire tel que
  Charlemagne l'a possédé : la France jusqu'au Rhin et l'Italie jusqu'au
  Vulturne ; l'Allemagne jusqu'à l'Elbe, la Moldau, le Danube et l'Ens ; le
  rivage de l'Adriatique jusqu'au golfe de Fiume, l'Espagne même jusqu'à
  l'Èbre. Dans tous ses droits, dans toutes ses possessions, l'Empereur
  d'Allemagne se sent menacé et il s'apprête à combattre l'usurpateur. Sans
  doute, il sait ce qu'il en coûte ; il sait quel dévorateur d'armées est ce
  Bonaparte et, avant de risquer la partie, il veut s'être assuré les chances,
  avoir recruté des auxiliaires, calculé les époques de mobilisation, rempli
  ses coffres. Si la persévérance est la vertu principale du cabinet de Vienne,
  la circonspection entre dans ses procédés et, avant d'accéder à l'alliance
  conclue contre la France le Il avril 1805 entre la Russie et la
  Grande-Bretagne, ce ne sera pas trop de quatre mois de négociations.
Napoléon ne saurait douter de la tournure que les choses
  prendront un jour ou l'autre, mais ce n'est pas là ce qui le ramène d'un
  trait de Turin à Paris (19-22 messidor-8-11
  juillet). En même temps qu'il suivait en Italie, le formidable projet
  de restaurer l'Empire, il a continué à préparer jusque dans les moindres
  détails la descente en Angleterre. Une fois les moyens assemblés pour l'instruction,
  le transport, l'action immédiate des troupes, il est arrivé aux combinaisons
  qui doivent rendre possible la traversée de la Manche. Lançant alors ses
  flottes à travers les Océans, combinant ses opérations non plus sur le
  terrain d'un royaume ou d'un empire, mais sur l'immensité des espaces, sur
  les mers tout entières ; élevant d'un bond le train ordinaire et banal de la
  stratégie maritime, restée jusqu'à lui, redevenue après lui enfantine et
  barbare, à des conceptions qui passent en profondeur, défient en hardiesse
  tout ce que lui-même a tenté dans la guerre terrestre, il attend, à jour
  fixe, l'événement décisif qui doit changer la face du monde. Ce secret, il
  l'a porté seul, au milieu des fêtes d'Italie, parmi les cérémonies
  grandioses, les revues d'apparat, les divertissements pompeux ; il l'a
  enfermé dans sa poitrine, sans que, sur son visage, nul ne pût même voir
  l'ombre de son rêve. L'heure qu'il a marquée approche ; encore un peu de
  temps et l'Angleterre lui sera livrée.
Il revient, franchissant en quatre-vingts heures la
  distance de Turin à Fontainebleau ; là les nouvelles le calment net et,
  alors, sans rien laisser deviner des motifs qui si rapidement l'ont fait
  courir, il s'occupe à quantité de détails, de minuties, de règlements, fait
  des visites aux siens, s'emploie à leur plaire, à rendre leur vie plus
  agréable et plus somptueuse, comme si, aux choses de famille, il cherchait
  une distraction à l'activité brûlante de sa pensée.
De Saint-Cloud où il arrive le 29 messidor (18 juillet), un de ses premiers soins est de
  venir voir Madame Mère. Avant son départ, dans la chaleur de la
  réconciliation, il a laissé dire qu'elle irait occuper aux Tuileries
  l'appartement où le Pape avait été logé. En attendant, Madame étant malade et
  ayant besoin de l'air de la campagne, il a mis à sa disposition, au Grand
  Trianon, l'aile dite du Dauphin. Selon son habitude de précision, il s'est
  fait remettre le devis de réparations et d'ameublement, et pour les étudier à
  loisir, il les a emportés en voyage : en les renvoyant de Fontainebleau à
  l'Intendant général, il a fixé le chiffre de la dépense et détaillé, pièce
  par pièce, l'appartement qu'il destinait à sa mère. Vers le milieu de floréal
  (commencement de mai), celle-ci est
  venue le visiter et n'a rien trouvé de son goût. L'exposition est mauvaise,
  les chambres basses, petites, en trop petit nombre ; tout est mal, et le
  palais dont se sont accommodés Louis XIV et Louis XV, ne suffit à Madame Lætitia
  que si elle l'occupe en entier. On lui fait observer, avec la plus
  respectueuse déférence, qu'on l'a trompée sur l'orientation ; on l'assure que
  si les locaux n'ont point encore l'apparence d'être libres, c'est à cause du
  nombre d'ouvriers qui y sont employés ; on prend l'engagement que tout sera
  prêt à la fin du mois ; mais, quant à des échanges ou des agrandissements,
  l'on ne peut qu'attendre de nouveaux ordres de l'Empereur, les premiers étant
  formels. L'Empereur, à qui l'on en réfère, répond qu'il
  s'est réservé, pour l'habiter lui-même, la
  partie du palais qui n'a point été réparée ni meublée pour Madame, et
  il offre, au cas où sa mère aurait besoin de quelques lits de plus pour les
  personnes de sa suite, de faire disposer des chambres dans le bâtiment
  construit sous Louis XV. Puis cela traine, Madame ne se décide pas à
  l'instant ; il y a des correspondances, fort lentes comme de juste, et
  l'Empereur qui, le premier feu passé, aperçoit les inconvénients d'une
  cohabitation et se soucie peu de les subir, trouve plus simple que sa mère
  ait son chez elle, et que lui-même reste chez lui. Cela est vite décidé : de
  Bologne, le 3 messidor (24 juin), il
  écrit à sa mère : Madame, j'ai acheté pour vous le
  château de Pont. Envoyez votre intendant le voir et en prendre possession.
  Mon intention est d'accorder 60.000 francs pour le meubler. Vous avez là une
  des plus belles campagnes de France où, je crois, vous avez été il y a dix
  ans. C'est beaucoup plus beau que Brienne. Je désire que vous voyiez, dans ce
  que j'ai fait, une nouvelle preuve de mon désir de vous être agréable.
Ç'a été en effet un des plus beaux bastiments de France, ce château de Pont,
  construit en 1630, par Le Muet, pour le surintendant des Finances Bouthillier
  de Chavigny ; plus d'un siècle, il est resté dans la famille ; en 1773, il a
  été, par le cinquième descendant du surintendant, vendu à ce Rohan, alors
  archevêque de Bordeaux, à présent premier aumônier de l'Impératrice ; M. de
  Rohan ne l'a gardé que deux années et l'a revendu au prince Xavier de Saxe,
  frère de la Dauphine, celui qui, depuis son mariage morganatique, a été connu
  en France sous le nom de comte de Lusace. A la Révolution, comme bien
  d'émigré, la terre a été morcelée en cent dix-huit lots ; le château avec le
  parc attenant, clos de murs, de cinquante-deux hectares, a été adjugé, le 29
  pluviôse an VII, moyennant 4.444.000 livres assignats, valant en numéraire 66.000
  francs, à un citoyen Benoît Gouly, se qualifiant propriétaire à Paris, mais
  qui semble bien le même que B. Gouly, représentant du peuple, député de
  l'Ile-de-France, qui fut de la Convention et des Anciens, et joua un certain
  rôle dans la réaction thermidorienne. Gouly s'empressa, selon l'usage, de
  raser les futaies du parc — de jouer du hautbois, comme on disait — pour
  payer sa propriété, n'y parvint qu'à grand'peine, car, à deux reprises, par
  deux arrêtés qu'il eut le crédit de faire rapporter, sa déchéance fut
  prononcée, et il s'empressa pour revendre dès qu'il en eut occasion. Bonne
  affaire au reste, car l'Empereur lui paye 214.000 francs ce qu'il a eu pour
  66.000 et qu'il a payé avec les bois. Le château n'a pas été touché et
  subsiste en sa magnificence ancienne, tel qu'il a été gravé par Marot un
  siècle auparavant, mais il n'y a plus pour la promenade qu'une seule avenue
  au milieu des terres défrichées et dénudées, et, de l'immense château vide,
  tous les meubles ont été enlevés. C'est là surtout ce qui inquiète Madame.
  Elle venait d'être souffrante au point que sa faiblesse ne lui permit point
  d'écrire elle-même pour remercier son fils du présent et surtout des formes obligeantes qui l'accompagnaient, mais son
  état de santé ne l'empêcha pas d'ajouter qu'elle
  n'hésiterait pas à aller habiter cette propriété si cela était possible, et
  qu'elle espérait que la somme destinée aux réparations et à l'ameublement
  serait suffisante. Il paraît que, au premier coup, elle ne se trouva
  point telle et que Madame sut le faire valoir ; car, à son retour,
  l'Empereur, aux 60.000 francs promis, en ajouta cent mille autres, sans
  parler de treize pièces de tapisserie des Gobelins qui valaient bien plus.
  Ainsi lestée, les travaux en train et même un contrôleur des jardins et
  bâtiments de Son Altesse Impériale, M. de Landresse, officiellement nommé,
  Madame vint solennellement prendre possession de son château le 7 fructidor (25 août) au milieu de l'enthousiasme des populations.
  Gardes d'honneur à cheval, illuminations, danses, feux de joie, il n'y manqua
  rien de ce que sont accoutumés de voir les princes, rien non plus des
  sentiments qu'on dissimule à leur passage. Elle ne vit rien de ceux-ci, comme
  de juste, et se déclara fort satisfaite de son très
  heureux voyage.
 
Si Madame avait été malade durant que l'Empereur était en
  Italie, son indisposition, bien qu'annoncée par les journaux, n'avait rien eu
  de grave. Les soins de Corvisart et de ses autres
  médecins avaient promptement écarté les symptômes alarmants, mais il
  n'en était pas ainsi de Paulette. Toute la famille était inquiète de son
  état. Sa santé est évidemment délabrée,
  écrivait Joseph. Il parait qu'elle a la poitrine
  attaquée. Comme à elle aussi, on avait ordonné la campagne, elle était
  venue, le 25 prairial (14 juin), en
  l'absence de l'Empereur, s'installer à Saint-Cloud dans les appartements du
  rez-de-chaussée ; mais, presque tout de suite, elle avait trouvé l'air trop
  vif et les dispositions incommodes, et elle s'était fait porter au Petit
  Trianon qu'on avait, tant bien que mal, meublé en toute hâte et que les
  travaux exécutés depuis le commencement de l'année avaient, par bonheur,
  rendu habitable. Là bien que Joseph déclare qu'elle
  est fort bonne et fort patiente en ses souffrances, elle passe son
  temps à s'irriter contre ses gens et à rédiger sur leur service presque
  autant de règlements que son grand frère fait de décrets. Elle a, lorsqu'elle
  s'ennuie, et c'est le cas, car elle est prodigieusement lasse de Borghèse, un
  esprit singulièrement méticuleux. Aussi l'emploie-t-elle à disserter et à
  raffiner sur les fonctions de son peuple : intendant, contrôleur, premier
  valet de chambre, premier valet de pied, garçon d'appartement, valets de
  chambre, valets de pied, linger, femmes de chambre, nègres, chacun à sa
  pancarte où son devoir est tracé en articles, extraits des arrêtés faits,
  rédigés et signés de la main de la princesse Paulette, laquelle a une volonté
  très ferme, mais mobile. Nulle des règles de l'étiquette la plus raffinée
  n'est omise sur ces pancartes et pourtant cela sert assez peu lorsque, le 2
  thermidor (21 juillet), au moment où la
  Maison dîne dans l'antichambre et où la princesse, se disant indisposée, fait
  de même en son appartement, on aperçoit dans l'avenue quelques chasseur de la
  Garde arrivant au galop. C'est l'Empereur ! Les dames s'enfuient pour
  faire toilette ; on enlève rapidement le couvert et les tables ; mais, dans
  la précipitation, on oublie un huilier sur une console, Point d'ordre ici, l'argenterie traîne, dit l'Empereur
  en traversant au pas relevé. On croit qu'il veut entrer chez la princesse ;
  on ouvre les portes, mais déjà il est dans le parterre des Orangers se
  dirigeant vers le Grand-Trianon. Joséphine et le service, égrenés, suivent à
  la galope.
Il revient, mais, cette fois, la princesse est prévenu et
  guette le retour. Son intendant est à la porte du petit salon, pour en ouvrir
  les battants ; car, par une combinaison de Paulette, toujours en terreur des
  courants d'air qu'elle cherche en promenant des bougies le long des joints,
  la porte qui, de la salle manger, donne accès directement dans le grand salon
  est condamnée par des tapis bien cloués, de sort que, dans le grand salon, on
  ne plus pénétrer que par une porte dérobée du petit salon. Tout se passe bien
  d'abord. L'Empereur, toujours de même allure, va à la porte qu'il voit
  ouverte. Qui êtes-vous ? — L'intendant général, Sire. — C'est un Italien que ton intendant, dit-il à
  Paulette qui néglige de relever le propos. Il entre dans le petit salon,
  s'assied, s'installe, se met à causer avec sa sœur.
Quelques instants après, débouche l'Impératrice hors
  d'haleine, suivie de sa cour qui s'éponge Sachant l'Empereur en conférence
  avec Paulette, Joséphine, entrée dans la salle à manger, veut gagner le grand
  salon, mais elle se heurte à la porte condamnée ; on veut arracher les tapis,
  elle le défend, et, n'en pouvant plus de sa course, s'assied sur la première
  chaise venue, une chaise de paille. L'Empereur sort du petit salon, voit ce
  spectacle : l'Impératrice assise, dans une salle à manger, sur une escabelle
  d'antichambre ! Grande colère — il appelle l'intendant et comme il suit son
  idée que c'est un Italien, il lui jette un paquet de phrases irritées où
  l'autre n'entend rien et répond seulement à tout hasard qu'il n'a pas
  d'ordres à donner dans une maison impériale.
Vous n'êtes donc pas Italien ?
— Non, Sire !
— Eh bien, vous êtes un imbécile.
Et il repart, du même pas, suivi de Joséphine et de la
  cour.
Napoléon n'est pas content et il passe sa colère sur qui
  se rencontre ; mais Paulette a obtenu ce qu'elle désire : que l'Empereur la
  débarrasse de son Borghèse dont elle est lasse, dont elle est excédée, dont
  elle est malade. Ses moyens de joli homme ont cessé de plaire et celui auquel
  est remis le soin de rendre heureuse la veuve d'un
  brave et la sœur d'un héros va apprendre à ses dépens que les
  agréments d'une telle mission se trouvent compensés par les déboires qu'elle
  amène. Par une lettre qui porte la date du 1er thermidor, mais qui pour les
  besoins de la cause pourrait bien être antidatée d'un jour, l'Empereur
  annonce à Bessières qu'il a nommé M. Borghèse chef
  d'escadron à la suite des Grenadiers à cheval. Recommandez-le au major qui
  reste, ajoute-t-il, afin qu'on lui apprenne
  les détails et les manœuvres du corps et que, dans quelques mois, il puisse
  commander un régiment. Le surlendemain, 4, nouvelle lettre à Bessières
  : Vous donnerez l'ordre au prince Borghèse, chef
  d'escadron des Grenadiers à cheval de ma Garde, de se rendre à Boulogne. Il
  doit envoyer dès demain ses chevaux à l'armée. Pour encourager cette
  vocation militaire que Borghèse n'avait point soupçonnée jusque-là l'Empereur
  qui, le 21 pluviôse (10 février), lui a
  conféré le Grand aigle de la Légion, lui attribue, le 5 thermidor, l'une des
  Toisons que le roi d'Espagne lui a envoyées. Sans doute, il sera agréable au
  nouveau chef d'escadron d'étrenner sur son uniforme ses décoration
  somptueuses, mais comme il préférerait rester à Paris !
Enchantée de la visite impériale qui a fait un autre
  heureux — Trepsat, l'architecte du Palais, gratifié de 8.000 francs par
  l'Empereur — Paulette, tout de suite, s'en porte mieux, de mieux en mieux. Le temps seul la contrarie. Il est, écrit-elle, d'une variété qui impatienterait un saint. Pourtant,
  elle ne le commande pas. Elle se met à donner des petites fêtes, même des
  bals caractérisés ; elle se promène aux environs, elle donne à sa société
  l'agrément de grandes eaux jouant pour elle seule et égayées d'une musique
  militaire. Trianon la ravit et sans éprouver même la tentation d'aller à
  quelques eaux, elle passe toute la saison.
Avec Caroline, l'Empereur est aux petits soins. Durant son
  voyage en Italie, il a assez vivement repris Murat sur ce qu'il a, comme
  gouverneur de Paris, passé une revue au Carrousel et qu'il y a, de son chef,
  appelé des bataillons de la Garde : grave faute, car le Carrousel est réservé
  aux parades de l'Empereur et le commandement de la Garde est complètement
  indépendant de celui de Paris. Plus tard, il a l'idée de le faire venir à
  Milan, peut-être pour le faire vice-roi, mais il se ravise devant les avis
  qu'il a reçus et la formelle opposition qu'il a rencontrée. Par suite,
  Caroline qui, elle aussi, avait pensé faire le voyage, a été refusée, mais
  avec quelles gentilles paroles : Donnez-moi des
  nouvelles de Mme Murat, écrit-il, qu'elle se
  ménage et ne sorte pas de trop bonne heure. J'approuve qu'elle ne vienne pas
  à Milan et c'est surtout des ménagements qu'il faut après des couches.
  Pour ses relevailles, elle a pourtant donné de beaux bals à Neuilly, tandis
  que, mêlant le sacré au profane, Murat, marguillier d'honneur à Notre-Dame de
  Lorette, y rendait le pain bénit, escorté du plus brillant des états-majors,
  aux sons d'une musique militaire, et, sous un dais, au banc-d'œuvre,
  recevait, avec une gravité majestueuse, l'encens du diacre et les louanges du
  curé.
Au retour de l'Empereur, Caroline, accorte et toute en
  grâces, plus fraiche encore et plus jolie, demande à lui donner à diner en sa
  maison de campagne, presque entièrement rebâtie, constamment agrandie par
  elle, le château doublé de deux ailes, le parc augmenté, dans ces années, de
  quatorze achats de terres, chacun de 50 à 70.000 francs. Le jour est pris et
  cela fait même nouvelle dans les journaux ; mais, en ce moment, Napoléon a
  d'autres choses à penser et ne bouge point de chez lui : c'est donc Caroline
  qui vient aux diners de famille, aux cercles et aux spectacles de Saint-Cloud
  ; elle voit les Templiers, Tartufe, le Mariage secret et
  le ballet de la Rosière ; elle manque nulle occasion, ne quitte point
  le palais et, à Boulogne même, sous prétexte d'accompagner son mari, elle ira
  bientôt retrouver son frère.
C'est au reste, à Boulogne comme un rendez-vous de
  famille, car, outre Borghèse, grenadier malgré lui, Joseph et Louis sont à l'armée.
Au moment du départ de Napoléon pour l'Italie, Joseph
  était en telle disgrâce que son nom — le nom l'héritier du Trône, — ne fut
  pas prononcé une seule fois dans l'ordre de service que l'Empereur donna pendant
  son absence. Tout le travail devait passer l'Archichancelier pour le civil et
  le Grand amiral pour le militaire, et le Grand électeur n'y avait nulle part.
  Soit qu'il prétendit se plaindre, soit que, sentant l'échec, il voulût le
  réparer, Joseph se rendit à Fontainebleau pour prendre congé et il y eut une
  sorte réconciliation. Dans une longue conversation,
  l'Empereur revint sur les reproches qu'il avait adressés à son frère et se
  plaignit encore du peu de part qu'il prenait aux affaires et de son
  opposition au système. Il l'engagea à se rendre à son régiment et apprendre
  son métier. Joseph vint donc à Boulogne, mais comme il n'avait nul
  goût pour le militaire et que, à Paris ou aux environs, il se sentait mal à
  l'aise à cause de la nullité politique où il était tenu, il saisit le prétexte
  de la convocation du collège électoral de la Dyle dont, en sa qualité de
  grand-électeur, il était président à vie, pour voyager, en grande pompe, par
  la Belgique et prendre possession de sa sénatorerie. Après six jours passés
  au camp d'Outreau, il partit pour Bruxelles où il fut accueilli comme de
  raison, par les plus vives acclamations et, après avoir rempli fort
  élégamment son métier de prince, il visita Anvers, Gand et Bruges avant de
  rentrer par Dunkerque à Outreau. De chaque ville, il adressait maintenant à
  l'Empereur des rapports fort déférents, où il se conformait strictement au
  protocole et mandait tout ce qu'il apprenait
  d'important. Mais, partout aussi, il se faisait ou se laissait
  recevoir en prince héritier, accueillait les hommages, passait des revues,
  exigeait tous les honneurs : Il y tenait si fort que, parce que, à son retour
  au camp, on ne lui avait pas rendu exactement ce qu'indiquait le décret de
  Messidor, il en fit l'objet d'une lettre singulièrement vive contre le
  ministre de la Guerre. Peut-être eût-il mieux fait de ne pas se plaindre, car
  Napoléon, lorsqu'il venait au camp, n'exigeait point pour lui-même le quart
  de ce qu'il eût fallu faire à chaque arrivée et chaque départ du colonel du
  4e de ligne, et c'était bien le colonel qui était en cause non le
  Grand-électeur. L'Empereur avait un autre grief, et c'étaient justement les
  parades, les revues passées par un grand officier civil, qui n'avait nulle
  mimer de lui : revue à Bruxelles, revue à Anvers, revue Dunkerque, revue à
  Ambleteuse, et, dans chaque ville, l'argent donné aux soldats, deux francs à
  chaque homme de la garde d'honneur, un franc à chaque soldat de la garnison,
  et, dans les camps, des déjeuners offerts à tous les officiers supérieurs, à
  tous les capitaines de grenadiers. De là une lettre sévère à laquelle, en
  dépit de tous les rapports, Joseph répondit qu'il
  s'était permis seulement de faire donner quelques gratifications à des
  musiques des corps qui étaient venues jouer pour lui et aux détachements qui
  l'avaient escorté.
Au camp, Joseph continua les mêmes fantaisies prenant en
  toute circonstance la place du général er chef, passant les revues à son
  côté, mais en telle façon que c'était à lui seul qu'allaient les honneurs ;
  hébergeant les officiers, se rendant populaire dans le : bas grades et
  formant dans les hauts des liaisons ; il écoutait les plaintes des mécontents
  et, s'il ne les encourageait point ouvertement, au moins s'apitoyait-il.
  C'était toucher au vif Napoléon qui, déjà trois mois auparavant, avait
  reproché à son frère qu'il dépensât cent mille écus
  par mois pour donner à dîner. Cela devait amener et amena en effet un
  orage.
Faites connaître à Soult,
  écrit l'Empereur à Berthier le 30 floréal (20
  mai), mon mécontentement de ce que à
  différentes revues, à son camp, le prince Joseph a paru autrement que comme
  colonel ; que rien, dans une armée, ne peut éclipser le commandant en chef ;
  que le prince pouvait passer la revue de son régiment comme il le voulait ;
  mais, le jour d'une revue, s'il y avait un déjeuner à donner, c'était au
  général et non au prince ; cela tient de trop près au service. Le principe
  général est qu'à la revue le prince n'est que colonel. Le prince ne peut
  quitter Boulogne sans l'ordre du général. Vous écrirez à Joseph qu'instruit
  que, rendu au camp, il l'a quitté sans consentement, je ne puis que lui en
  témoigner mon mécontentement ; que la discipline militaire est une et entière
  ; que celui qui commande est tout ; que mon intention est qu'il se rende à
  son régiment et y remplisse, dans toute la force du terme, son devoir de
  colonel. Faites-lui sentir qu'il se tromperait étrangement s'il croyait avoir
  encore les qualités nécessaires pour mener son régiment.
Mais Joseph est reparti : après dix jours au camp et
  encore des revues, le voici de nouveau, le 21 (11
  mai), sans plus de congé que la première fois, en route pour une
  grande tournée dans le nord : Saint-Omer, Arras. Douai, Lille, Bruxelles,
  Liège, Cologne, Coblentz, Mayence, puis Strasbourg, toutes les places
  d'Alsace, et partout visite aux établissements publics, réception par les
  maréchaux et les généraux commandants, inspection en train de prince, avec
  des généraux chambellans simulant à miracle les aides de camp, deux voitures
  de suite, les courriers en livrée commandant en maîtres au nom de l'Altesse
  impériale. Après Strasbourg et l'Alsace, Nancy et la Lorraine. Le 13 prairial
  (2 juin), il arrive à Nancy, retrouve
  sa femme qui vient de Plombières où elle a pris le eaux ; le 14, il inspecte
  et fait manœuvrer le bataillon de dépôt du 4e de ligne — son régiment — et, ce
  devoir accompli, après une abondante distribution d'argent à la garnison (3 francs à chaque sous-officier, 1 franc à chaque
  soldat), il rentre le 11 (6 juin)
  à Mortefontaine où sans élever le moindre doute sur la correction de son
  attitude militaire il attend avec impatience, au
  milieu de sa famille, les ordres d l'Empereur.
Il y a de quoi déconcerter : est-ce inconscience ou mépris
  de la discipline, ignorance ou dédain des règlements, ferme propos de ne
  point s'y soumettre et d'agir en colonel propriétaire — comme jadis Mon sieur
  aux Carabiniers — ou simplement impossibilité de se plier à des obligations
  qui ennuient et lassent ? L'Empereur a le choix entre les mobiles, mais
  les résultats étant donnés il lui faut opter entre ces deux partis : ou
  sévir, casser Joseph de son grade et le traiter en officier déserteur, ou le
  laisser, comme un prince, prendre ses aises à la campagne. C'est là qu'il s'arrête.
  Toutefois, à son retour d'Italie, il a encore, à Fontainebleau, une nouvelle
  explication avec son frère accouru dès qu'il a su son arrivée. Joseph allègue
  que si l'Empereur a trouvé mauvais que, à Boulogne, il tint état de prince, à
  lui, il était impossible de tenir état de simple colonel ; il manifeste
  humblement le vœu d'accompagner l'Empereur au camp lorsqu'il s'y rendra, et
  Napoléon veut bien ne pas repousser. Ainsi sa
  conduite n'inspirera plus de critiques ni de soupçons, et l'armée, en le
  voyant reparaître avec l'Empereur, prendra l'idée que ces allées et venues
  étaient concertées, que l'accord n'a cessé de régner entre les deux frères et
  qu'il convient de s'attacher à celui qui nourrit si copieusement, donne des
  dîners si magnifiques, se montre si gracieux
  lorsqu'il s'entretient avec les officiers et les soldats et se rend l'intermédiaire par qui tous les avancements se
  font.
 
Louis aussi est à l'armée, mais non à Boulogne. Au départ de
  l'Empereur, il est venu faire des remèdes à Saint-Leu, car son état a empiré
  ; il a en partie perdu l'usage des doigts de la main droite, ce qu'il n'a pas
  manqué d'attribuer au froid, aux rhumatismes et aux
  fatigues de toutes les cérémonies. Là pour le soutien de sa dignité de
  connétable, il a imaginé qu'une garde lui était nécessaire — Joseph comme
  grand électeur ayant au Luxembourg les Vétérans de la Garde nationale devenus
  Garde du Sénat — et il l'a prise dans la Garde impériale. L'Empereur lui en a
  fait une vive semonce, disant que, si c'était pour la sûreté, quelques hommes
  de la gendarmerie feraient bien mieux le service ; mécontent d'ailleurs de ce
  que Louis ne s'est point montré disposé à accepter le Gouvernement général
  des départements au delà des Alpes, il lui a ordonné d'aller prendre, à
  Lille, le commandement de la réserve de l'armée d'Angleterre, composée des
  deux régiments de Carabiniers dont il est colonel général et de deux
  divisions d'infanterie. Pour cette fois, Louis n'a pas été tenté de désobéir
  : le voisinage des boues de Saint-Amand dont il n'a pas encore fait
  l'expérience et dont il a l'idée d'user, puisque deux mois auparavant il a envoyé
  deux médecins en faire l'analyse, lui rend admissible le service qu'on attend
  de lui. C'est donc à Saint-Amand qu'il est venu établir son quartier général
  et il a emmené son fils aîné et sa femme. Celle-ci qui a mené, à Saint-Leu,
  la vie la plus solitaire et la plus craintive, ayant pour uniques distractions
  les leçons de musique de Plantade et les soins méticuleux qu'elle prenait de
  ses enfants, a accepté sans déplaisir ce voyage, si triste que fût le lieu et
  bien qu'elle fût obligée de laisser à Saint-Leu son second fils.
Dès son arrivée à Fontainebleau, l'Empereur a envoyé
  chercher cet enfant, autant pour son plaisir à lui-même que pour la
  consolation de Joséphine fort attristée d'avoir laissé Eugène si loin et
  peut-être pour toujours. Il a senti, écrit
  Joséphine à sa fille, que j'avais besoin de voir un
  second toi-même, un petit être charmant créé par toi. Et comme elle
  est la maman gâteau et qu'elle sait la fermeté des principes d'Hortense en
  matière d'éducation, elle se hâte d'ajouter : Il se
  porte à merveille ; il est très gai ; il ne mange que la soupe que lui donne
  sa nourrice ; il ne vient jamais lorsque nous sommes à table. L'Empereur le
  caresse beaucoup. N'est-ce pas là l'apologie de toutes les
  mères-grands ?
L'époque que Napoléon a fixée pour la concentration des
  flottes dispersées sur les Océans approche. Il part pour Boulogne le même
  jour où Joséphine, fatiguée du long et rapide voyage d'Italie, part pour
  Plombières (14 thermidor-2 août.)
Il est à ce moment dans une disposition douce et très
  tendre, comme il lui arrive souvent à la veille des suprêmes périls, lorsque
  son cerveau est le plus tendu par les combinaisons politiques et militaires.
  Il a, davantage alors, besoin d'affections, de gentillesses, d'entours
  féminins. Le délassement qu'il en éprouve lui est utile et salutaire. Et ce
  n'est pas tant des caresses physiques qu'il veut — bien que la belle Génoise
  présentée par Murat trouve alors son emploi — que des espèces de caresses
  morales. C'est l'occasion attendue où son cœur adouci a des expansions
  pareilles à celles de jadis. N'est-ce pas du ton des lettres de la campagne
  d'Italie, cette lettre à Joséphine[1] ? J'ai voulu savoir comment on se portait à la Martinique.
  Je n'ai pas souvent de vos nouvelles. Vous oubliez vos amis. Ce n'est pas
  bien. Je ne savais pas que les eaux de Plombières eussent la vertu du fleuve
  Léthé. Il me semble que c'est en buvant ces eaux de Plombières que vous
  disiez : Ah ! [Bonaparte], si je meurs qui est-ce qui l'aimera. Il y a bien loin de
  cela, n'est-ce pas ? Tout finit : la beauté, l'esprit, le sentiment, le
  soleil (?) même ; mais ce qui n'aura jamais de terme, c'est le bien
  que je veux, le bonheur d'en jouir et la bonté de ma Joséphine. Je ne serai
  pas plus tendre, fi ! vous en faites des risées. Adieu, mon amie, j'ai fait
  hier attaquer la croisière anglaise, tout a bien été.
Si loin est Joséphine, et il lui faut des femmes qu'il
  aime pour lui tenir société. Il a Caroline, installée avec Murat dans une
  maison de campagne de la vallée de la Liane, mais ce n'est pas assez : il
  veut Hortense et surtout son fils. Il invite donc Louis à le rejoindre, mais
  Louis tout occupé de sa cure, des bains froids qu'il a dû prendre d'abord,
  des boues qui le tracassent et le fatiguent, sans qu'il perde courage, ne
  veut point interrompre les eaux, et, plutôt que de se déranger, préfère
  encore envoyer pour huit jours sa femme et son fils. C'est ce que Napoléon
  désire, et désormais, chaque soir, il a ces deux femmes à sa table. Dans la
  journée, ce sont déjeuners dans les camps, manœuvres, petites guerres où, une
  fois, l'Empereur, Hortense et le petit Napoléon se trouvent entre les deux
  feux : Comme nous l'avions suivi, a-t-elle
  dit, il fallut y rester ; mon fils n'eut pas la
  moindre frayeur, ce qui fit grand plaisir à son oncle. Ce sont des
  revues où l'Empereur parcourt les rangs, tenant, dans ses bras, ce petit
  enfant qui sourit. et, de sa voix grêle, crie aux hommes : Vive Nonon le soldat !
Et c'est le temps où il attend Villeneuve, où il guette la
  jonction des flottes, c'est le temps (21
  thermidor-9 août) où il apprend le combat du Ferrol ; c'est le temps (25 thermidor-i3 août, le jour même de la lettre à
  Joséphine) où il apprend que Villeneuve va se laisser bloquer au
  Ferrol, faire manquer la combinaison, où impérieusement il lui ordonne de
  sortir et de combattre ; c'est le temps (toujours
  le même jour, 23 thermidor) où tout craque avec l'Autriche, où il
  dicte la grande lettre à Talleyrand, le programme le plus étonnant de sa
  politique, où, de fait, il lance, lui, son ultimatum.
 
Joseph a profité de ces heures de confidence nécessaire,
  où sous peine de faire éclater le cerveau, l'esprit doit s'épancher. Il a
  entendu l'exposé du grand projet déjà réalisé dans l'imagination de Napoléon
  qui le saisit si fortement qu'il ne doute point de le remplir. S'il lui faut
  renoncer à l'Angleterre, si l'imbécillité de Villeneuve le condamne à
  remettre la conquête au temps où les jeunes officiers de vaisseau — Jérôme
  peut-être — auront acquis assez de métier pour diriger une grande flotte sans
  qu'ils aient perdu l'esprit de décision et la volonté d'aventure par qui,
  avant trente ans, on risque tout pour vaincre ; alors, avant la Noël, il n'y
  aura plus de Habsbourg à Vienne, il n'y aura plus de Bourbons à Naples ;
  Venise sera rentrée à l'Italie ; les Deux-Siciles seront à donner. Une
  Bavière agrandie, reliée à l'Empire par une étroite alliance, reliée à
  l'Empereur même par un mariage dont Napoléon a jeté la première idée plus
  d'un an auparavant (le 23 messidor an XII-12
  juillet 1804), recevra le prix de cette fidélité deux fuis séculaire
  qui, jusqu'ici, n'a valu à la maison de Wittelsbach que des revers glorieux
  et un empire éphémère. La Bavière fermera le Danube à l'Autriche et lui
  barrera le Rhin. Si l'électeur de Wurtemberg ne veut point devenir un allié
  fidèle et soumis, son remplaçant est tout trouvé : c'est le prince électoral
  auquel l'Empereur vient, sur sa cassette, de prêter 450.000 francs. Pour
  l'électeur de Bade, on l'a dans la main ; il l'a prouvé lors de l'enlèvement
  du duc d'Enghien ; le landgrave de Hesse-Darmstadt est de même, mais on s'en
  inquiète peu. Ainsi, tout le sud de l'Allemagne est acquis. Pour le nord, il
  consent à le laisser sous l'influence et dans le rayon d'action de la Prusse,
  à qui il abandonnera même le Hanovre pourvu qu'il y ait une alliance décidée.
  En Hollande, la République doit disparaître comme elle a fait en Italie, mais
  le système qui a créé la République batave doit subsister ; un vice-roi
  napoléonien ira prendre la place du Grand pensionnaire.
Ainsi c'est un remaniement général de l'Europe, et Joseph
  peut en profiter pour trouver une place ; mais c'est, semble-t-il, la
  dernière occasion, et, s'il la laisse échapper, sa situation en France ne
  sera pas moins compromise. Aussi se prête-t-il aux confidences et si, dès
  lors, il ne reçoit pas l'assurance formelle que le royaume des Deux-Siciles
  lui est destiné, du moins est-il assez eu courant des desseins de son frère
  pour savoir que ce royaume va devenir disponible et pour comprendre qu'il
  faudra qu'il l'accepte.
Que va-t-il devenir durant la campagne ? Colonel d'hier,
  n'ayant eu, malgré sa légère blessure
  de ses états de service, nulle occasion de faire ses preuves de bravoure,
  laissera-t-il son régiment aller au feu sans vouloir le commander ? Napoléon
  eût voulu montrer un peu son frère aux boulets, mais il était grave de
  risquer en même temps l'Empereur et son héritier présomptif. C'était, sans
  doute possible, le sentiment de Joseph. Napoléon n'était-il pas comme tout
  homme, comme tout soldat, à la merci d'un accident et cet accident n'était-il
  pas prévu, escompté, en dehors de certains Français, par tous les étrangers,
  ceux qui lui faisaient la guerre et ceux qui lui paraissaient alliés et même
  amis ? Etait-ce sans avoir abordé cette hypothèse, sans avoir reçu des
  indications, et échangé des vues, que le marquis de Lucchesini, ministre de
  Prusse, écrivait à sa cour : Les amis de l'ordre et
  des idées sages... croiraient trouver le
  complément des bienfaits de la Providence si la mort de Napoléon pouvait
  mettre le prince Joseph à sa place. Le cas avait donc été envisagé et,
  s'il se produisait, il n'était point indifférent que Joseph fût à Paris.
 Selon l'ordre de
  service que donne l'Empereur le 1er vendémiaire an XIV (23 septembre 1805), Joseph doit partir pour
  l'armée. L'Archichancelier est désigné pour remplir toutes les fonctions du
  Grand électeur, présider le Conseil d'État, centraliser le travail des
  ministres et pourvoir à l'administration courante. Joseph — les journaux
  l'annoncent — est attendu à Strasbourg. Dans cette journée du 1er, changement
  à vue ; nouvel ordre de service : le Grand électeur est, saut pour la
  présidence du Conseil d'État, substitué à l'Archichancelier en tout ce qui
  est de représentation. Outre ses fonctions sénatoriales, il a mandat de réunir
  les ministres, le mercredi de chaque semaine, en son palais du Luxembourg, et
  il pourra adresser à l'Empereur toutes les observations qu'il jugera
  convenable. La direction générale n'en est pas moins laissée à Cambacérès,
  l'Empereur se réservant d'ailleurs de décider sur toutes les affaires qui,
  dans l'ordre normal du gouvernement et de l'administration, auraient besoin
  de sa signature.
L'apparence est gardée et Joseph reçoit ainsi une sorte
  d'emploi qui semble motiver son séjour, au poste où
  les événements l'ont placé, mais, si l'on entre dans le détail des
  fonctions, peut-on voir dans celles dévolues à Joseph une marque d'entière confiance ? Il aura la fumée de cette
  espèce de régence que l'Empereur établit en son absence ; Cambacérès en aura
  la réalité. L'Archichancelier, craignant, dit-on, que Joseph ne fût blessé de
  la nullité de son rôle, en fit l'observation à Napoléon, mais celui-ci l'interrompit brusquement en lui disant que,
  pour ménager les vanités, il ne voulait pas se priver des lumières les plus
  précieuses pour lui. Il consentait à ce que son frère ne le suivît
  point, mais quant à lui abandonner une part de son pouvoir, il n'avait garde.
Avec Louis, il en va tout autrement et il en résulte un
  contraste singulièrement instructif. Dès le 2 fructidor (31 août), Louis a reçu sa nomination au gouvernement
  de Paris. Je tremble doublement, écrit-il à
  Lavallette, 1° de ne pouvoir refuser, 2° que je ne
  sois pas fait pour cette place et surtout que ma mauvaise santé et l'hiver ne
  m'empêchent de la bien remplir et ne compromettent, le service de l'Empereur.
  Que penses-lu de cela, mon cher ami, donne-moi le conseil que ton amitié et
  ton dévouement pour l'Empereur te dicteront en conscience. Puis-je accepter
  dans l'état où je suis, que l'hiver peut empirer ? Cependant, être nul quand
  tout nous indique la guerre et l'activité la plus utile ! Que faire ! Que je
  serais heureux si je me portais bien ! J'écris à Sa Majesté qu'elle décide de
  moi, que je ne sais qu'obéir, que Corvisart sait l'état où je suis et que, du
  reste, la santé et les lumières à part, je me sens le courage de remplir une
  place où il ne faudra que du courage, du zèle et de la bonne volonté.
  C'est bien plus et mieux encore que le commandement de Paris : Le connétable, est-il dit dans l'ordre général de
  service, commandera sous nos ordres notre garde
  impériale, notre garde nationale de Paris et celle des villes et départements
  de la première division militaire. Il commandera également la Garde
  municipale et toutes les troupes qui se trouveront dans l'étendue de cette
  division... Il assistera à toutes les séances
  du conseil... Il nous adressera tous les
  jours un rapport sur la partie que nous lui avons confiée. Ainsi, la
  force militaire aux mains de Louis, la force civile aux mains de Cambacérès ;
  néanmoins, soit que Joseph ne veuille pas voir, soit que les apparences lui
  suffisent et que les 300.000 francs dont son frère le gratifie le 1er vendémiaire
  (23 septembre) lui fassent prendre
  patience soit que, ayant atteint son but principal : rester Paris, il ne
  veuille pas gâter la situation par de prétentions nouvelles, il parait
  satisfait ; toutefois, il obtient que Napoléon justifie officiellement sa présence
  et, par un message au Sénat (8 vendémiaire 30
  septembre), lui en délègue la présidence. J'ai
  été fort aise, écrit l'Empereur, de trouver
  l'occasion de donner à ce prince une preuve de mon estime pour ses talents et
  de ma confiance illimitée dans son attachement à ma personne... J'ai pensé ainsi que le besoin de la Patrie exigeait que,
  pendant que je serais sur les frontières, le Grand électeur restât au milieu
  de vous. Tout s'arrange donc au gré de Joseph. Dans son palais, meublé
  tout à neuf aux dépens de l'Empereur, il voit beaucoup de monde, il se rend
  presque toujours accessible, il reçoit et communique les nouvelles ; partout,
  il a la première place ; il tient cercle au Luxembourg, donne des concerts et
  des ballets ; toute la cour impériale s'y presse, tous les ambassadeurs y
  vont et chacun se loue de l'accueil du prince, de la politesse
  bienveillante de la princesse. Seul, Joseph est en vue ; l'absence de
  l'Impératrice qui est à Strasbourg lui attire tous les honneurs ; il est vrai
  que, à Strasbourg, les courriers s'arrêtent, qu'il en vient parfois, à la
  société habituelle de Joséphine, des avis qui ne passent point par lui ; cela
  seul lui gâte sa quasi-souveraineté. Aussi, à chaque occasion, dans ses dépêches
  quotidiennes à l'Empereur, glisse-t-il une insinuation contre Strasbourg,
  c'est-à-dire contre Joséphine. Le faux bruit est-il répandu d'une grande
  victoire ? Les nouvelles exagérées sont venues de
  Strasbourg, écrit-il. Une lettre de l'Empereur, au sujet des drapeaux
  pris sur l'ennemi et donnés à la Ville, a-t-elle été directement adressée de
  Strasbourg au préfet de la Seine ? J'ai le droit de
  m'en plaindre, dit-il. J'ai tout lieu de
  croire, écrit-il un autre jour, que les
  dépêches de Votre Majesté sont retenues à Strasbourg, et encore : J'ai su par des lettres particulières transmises par le
  télégraphe, par une lettre particulière que Sa Majesté l'Impératrice a bien
  voulu m'écrire, le succès prodigieux des armes de Votre Majesté. La
  lutte engagée depuis 1796 continue sans que l'une des parties au moins
  désarme un instant devant les triomphes ni devant les revers.
Hormis la représentation, le rôle de Joseph est d'ailleurs
  assez nul. La crise financière et commerciale que traverse Paris a sans doute
  des causes apparentes et en partie sérieuses, mais, par la spéculation d'une
  part, par une sorte de conspiration de l'autre, elle se trouve aggravée au
  point de mettre l'Empire et la France en péril. C'est l'occasion cherchée et
  trouvée par les royalistes rentrés, les Anglais et les financiers à leurs
  gages. A des aveux échappés, à des confidences surprises, nul doute : ce
  n'est point ici une simple intrigue des gens d'argent jouant à la baisse,
  avec leur habituel patriotisme, sur la défaite possible de leur nation ;
  c'est une formidable machine de guerre, préparée par l'Angleterre et ses
  alliés, pour faire sauter la Banque de France, ruiner le crédit national,
  arrêter Napoléon en pleine marche sur Vienne. Cette crise est la première
  manifestation d'une politique nouvelle, d'un système de guerre financier où
  les banquiers cosmopolites, conscients ou non, exécutent à l'intérieur les
  ordres de l'ennemi et, à brassées d'écus, tuent les soldats par derrière.
  Pour la résoudre, la parole est à l'Empereur seul ; c'est à coup de victoires
  qu'il défend la Banque, qu'il sauve le crédit, qu'il terrasse les gens
  d'argent. Quelque mesure qu'on prenne à Paris, on ne gagnerait rien si,
  chaque jour, n'arrivait de Bavière et d'Autriche, un courrier de victoire.
  C'est la façon dont Napoléon joue à la bourse. Joseph, quoiqu'il ait eu jadis
  d'intimes liaisons avec divers financiers — et d'autres plus intimes encore
  avec les femmes de certains ne saurait être rendu responsable des mesures, sa
  doute mal conçues, qui furent délibérées par ministres et décidées simplement
  sous sa présidera,
Sur d'autres points, sa conduite est plus critiquable.
  Duroc, envoyé à Berlin, n'y a point obtenu les résultats qu'espérait Napoléon.
  Le passage du corps d'armée de Bernadotte à travers le margraviat d'Anspach a
  donné prétexte aux inimitiés anciennes de la plupart des gens de la cour pour
  se déchaîner contre la France. La visite de l'empereur de Russie, ses galanteries
  près de la reine Louise partie en guet d'ailleurs depuis la mort du duc
  d'Enghien ; les rancunes excitées chez le roi et les intrigues suscitées dans
  son cabinet particulier, les inquiétudes que donne à la Prusse l'étroitesse
  des alliances contractées avec la France par les Allemands du sud, tout
  présage une guerre prochaine. Joseph le sait, et pourtant, c'est le ministre
  de Prusse qu'il prend pour confident ; c'est à lui qu'il dévoile les projets
  de son frère ; c'est devant lui qu'il les critique. Est-ce
  indiscrétion ? Convient-il d'accuser d'un si grave défaut le négociateur
  de Lunéville et d'Amiens ? Est-ce propos délibéré et dessein médité pour se
  ménager la puissance avec laquelle il est à penser que l'Empereur va entrer
  en guerre ? En tout cas, le marquis de Lucchesini, après avoir rapporté
  nombre de conversations qu'il eues a avec un
  personnage autorisé qu'il n'a point nommé, ajoute dans une dépêche
  ultra secrète : La personne avec laquelle j'ai eu
  l'entretien rapporté dans ma dépêche d'aujourd'hui est le prince Joseph
  Bonaparte. Ami de la paix, connaissant à fond le besoin qu'en a la France,
  mais courbé tout le premier sous le joug de fer avec lequel Napoléon contient
  et comprime plus qu'il ne règne et gouverne l'Empire ; mais, craignant la
  fougue et le despotisme de ce frère, l'ivresse de ses succès, les conseils
  ambitieux de son beau-frère Murat qui veut sortir de cette guerre souverain
  d'un nouvel Etat ; mais, redoutant les insinuations incendiaires des généraux
  qui l'entourent et pour qui la guerre est une source de richesses et
  d'honneurs, le prince Joseph m'a paru fort inquiet sur l'issue de la
  négociation du comte de Haugwitz.
Cette intrigue qui aurait pu avoir des conséquences n'est
  pas, semble-t-il, poussée plus avant ; la bataille d'Austerlitz la dénoue
  comme elle dénoue la négociation du comte de Haugwitz. D'ailleurs, au même
  moment, arrive à Paris la nouvelle du débarquement à Naples d'un corps
  d'armée anglo-russe. Coïncidant avec les victoires de l'Empereur en Moravie
  cette démonstration qu'a provoquée la reine des Deux-Siciles et à laquelle
  elle s'est jointe ardemment ne peut avoir pour effet que de précipiter la
  déchéance des Bourbons, et Joseph est au courant des intentions de
  l'Empereur. Dès Boulogne, il en a eu la confidence et son attention, depuis
  lors, est éveillée de ce côté. C'est un pis-aller sans doute, mais
  supportable. La guerre n'ayant point réalisé une hypothèse qui eût été
  préférable, il n'y a plus lieu, pour le moment, dl porter ailleurs ses rêves.
  Joseph coupe donc l'intimité avec Lucchesini ; il met dans sa plus grande
  confiance le marquis de Gallo, ministre de Naples, toujours prêt à trahir ses
  maîtres du jour pourvu que ceux du lendemain le conservent en faveur, et il
  dispose toute chose comme s'il était déjà assuré de son trône.
Par le trente-septième bulletin, Napoléon, le 5 nivôse (25 décembre), notifie à l'Europe sa décision :
  Le général Saint-Cyr marche à grandes journée : sur
  Naples pour punir la trahison de la reine et précipiter du trône cette femme
  criminelle qui, avec tant d'impudeur, a violé tout ce qui est sacré parmi les
  hommes. On a voulu intercéder pour elle auprès dl l'Empereur, il a
  répondu : Les hostilités dussent-elles recommencer
  et la nation subir une guerre de trente ans, une si atroce perfidie ne peut
  être pardonnée. La reine de Naples a cessé de régner : ce dernier crime a rempli
  sa destinée ; qu'elle aille à Londres augmenter le nombre des intrigants et
  former un comité d'encre sympathique avec Drake, Spencer, Smith, Taylor, Wickham
  ; elle pourra y appeler, si elle le juge convenable, le baron d'Armfeld, MM.
  de Fersen, d'Antraigues et le moine Morus.
Huit jours plus tard, le 10 nivôse (31 décembre), il écrit à Joseph : Mon
  intention est de m'emparer du royaume de Naples. Le maréchal Masséna et le
  général Saint-Cyr sont en marche avec deux corps d'armée sur ce royaume. Je
  vous ai nommé mon lieutenant commandant en chef l'armée de Naples. Partez
  quarante heures après la réception de cette lettre pour vous rendre à Rome et
  que votre première dépêche m'apprenne que vous en avez chassé une cour
  perfide et rangé cette portion de l'Italie sous nos lois.
Courrier par courrier, le 7 janvier 1806, — car il faut
  sept jours à l'estafette — Joseph répond : J'ai reçu
  la lettre de Votre Majesté du 10 nivôse. Je la remercie de la confiance
  qu'elle me témoigne ; je partirai sous quarante-huit heures. Nulle
  discussion, nulle explication, un vague remerciement comme de quelque chose
  de convenu et d'arrêté, voilà de la part de Joseph, et, de la part de
  Napoléon, pas d'hésitation sur les intentions d'un frère qui ne l'a point
  accoutumé à tant d'obéissance qu'il ne doive avoir des doutes sur l'exécution
  de ses ordres : rien qu'une énonciation de titre et le règlement de menus
  détails : Vous prendrez l'uniforme de général de
  division. Le titre de mon lieutenant vous donne le commandement sur les
  maréchaux. Votre commandement ne s'étend pas au delà de l'armée et du
  territoire de Naples. C'est tout : quant à la capacité militaire de
  Joseph, l'Empereur a bien quelques scrupules, mais,
  dit-il, avec les généraux que vous avez et les
  instructions que je donnerai, vous ferez ce que j'aurais pu faire.
Avant la campagne, dans la conversation où a été
  finalement réglé l'ordre de service, Joseph s'est donc arrangé avec son
  frère. L'entretien n'a pas été poussé au point qu'il ait dû officiellement se
  prononcer : en son for intérieur, il s'est déterminé ; il a compris qu'il
  n'avait rien à gagner à une plus longue résistance, que si, à défaut de la
  Lombardie, il obtenait Naples sans renoncer à l'hérédité impériale, ce ne
  serait point un établissement à dédaigner. Mais il n'a point instruit son
  frère de sa pensée et ne lui a donné que des assurances générales. Napoléon
  ne l'a point poussé, mis au pied du mur. Pour lui, l'engager est tout.
  Dépaysé, mis hors de ses habitudes et de ses coteries, Joseph prendra le goût
  de l'exercice du pouvoir, en touchera les avantages et, à distance, sentant
  mieux les vraies proportions de son frère à lui, deviendra pour le système un
  auxiliaire précieux au lieu de demeurer un centre de ralliement pour les
  opposants. Mais, exiger une solution avant le temps où elle sera nécessaire,
  à quoi bon ? On reste dans les termes vagues, sans se compromettre de part ni
  d'autre. Et ce n'est pas une nuance indifférente des caractères, la
  diplomatie dont usent les deux frères, le secret qu'ils gardent, les façons
  détournées qu'emploie Napoléon pour réaliser un dessein que Joseph connaît
  certainement et sur lequel il a soin de se taire au point de laisser son
  frère incertain s'il acceptera de le remplir.
 
Joseph, bien que l'Empereur en remerciement de tout ce
  qu'il a fait pendant le temps qu'il est resté à Paris, lui promette, comme
  gage de satisfaction, son portrait sur une tabatière, ne semble pas avoir gardé
  de grandes illusions sur le rôle qu'il a joué. Il sait que quoiqu'il pensât,
  décidât, exécutât, c'était de Moravie seulement que viendrait la perte ou le
  salut.
Au contraire, Louis, à l'en croire, a tout fait : Durant cette campagne jusqu'à la fin de 4805, écrit-il
  lui-même, Louis mit un zèle et une activité inimaginables dans son
  commandement à Paris. Avec peu ou presque point de troupes, il maintint
  l'ordre, malgré les embarras des finances, les intrigues et l'agitation
  extrême de tous les partis et des rassemblements prodigieux de l'immense
  population de Paris qui se multipliaient et grossissaient chaque nuit par la
  pénurie des finances, l'attente des événements et peut-être les projets
  secrets des factieux. Malgré tous ces obstacles, non seulement, il fit face à
  tout, mais il envoya journellement des renforts à la Grande armée. Il
  correspondait souvent avec son frère, assistait au conseil des ministres et
  veillait sur les côtes de l'Ouest, Brest, Anvers et la Hollande.
Au moins, il se rend justice. Sauf quelques revues qu'on
  le voit passer, on ne se douterait pourtant pas de son inimaginable activité. Il ne se trouve aucune
  lettre que l'Empereur lui ait adressée durant le premier mois de l'an XIV et
  aucun des rapports qu'il a dû faire n'a été retrouvé. Il est certain pourtant
  qu'il entretenait une correspondance avec le quartier impérial et que, en
  dehors de ses pouvoirs ostensibles de commandant de la première division
  militaire, il avait reçu des instructions particulières pour le cas d'un
  malheur à l'armée, d'une descente des Anglais ou d'une attaque des Prussiens.
  Celte dernière hypothèse devenant vraisemblable vers le milieu de brumaire,
  l'Empereur, par décret rendu à Lintz le 17 (8
  novembre), ordonna la formation d'une armée du Nord, composée de six
  divisions et placée sous les ordres du connétable de l'Empire.
Il envoya en toute hâte un
  courrier à Louis, en le priant de faire l'impossible pour organiser cette
  armée, afin de protéger le nord de la France, les chantiers d'Anvers et la Hollande.
  Malgré la difficulté de la chose qui parut impossible aux ministres de
  l'Empereur, à force de soins, de zèle et d'activité, Louis parvint à former
  son armée, et, un mois après la date du décret de son frère, jour pour jour,
  il lui écrivit de Nimègue qu'il se trouvait en position avec son armée
  attendant ses ordres. Voilà ce qu'écrit Louis, et peut-être ce qu'il
  croit vrai.
En réalité, l'Empereur, comme il l'écrit à Lefebvre le 24
  brumaire (13 novembre) a pourvu à tout ce qui était nécessaire ; il a
  désigné chacune des unités devant composer chacune des divisions ; il a mis à
  la tête des quatre premières deux soldats émérites Michaud et Colaud, il a
  laissé le choix des deux autres divisionnaires aux maréchaux Kellermann et
  Lefebvre, commandant les corps de réserve formés à Mayence et à Strasbourg,
  et c'est à ceux-ci qu'est revenue la besogne à faire sur les indications
  fournies par César Berthier qui, destiné aux fonctions de chef d'état-major,
  s'est, sous prétexte d'une tournée d'inspection, rendu à Nimègue plusieurs
  jours avant que le décret ne fût lancé.
L'invasion prussienne était le prétexte ; l'occupation
  définitive de la République batave par un corps français est le but. Le soin
  qu'on a pris d'embrigader, sous les ordres de Michaud, les troupes bataves
  avec les troupes françaises et l'état des cantonnements assignés à l'armée le
  démontrent amplement.
Louis, qui sans doute n'est point dans le secret, a cru
  sincèrement à la menace prussienne et, au lieu de se conformer aux ordres de
  son frère, il a fait feu des quatre membres, a expédié sur la frontière du
  Nord, en grande hâle, tout ce qui se trouvait de troupes à Paris, en
  Normandie et en Bretagne ; puis, très fier de sa prouesse, il est parti pour
  son armée. Il est arrivé le 13 frimaire (4
  décembre) à Anvers, a passé en revue, le lendemain, les troupes du
  général Colaud ; puis s'est rendu à Berg-op-Zoom ; de là à Nimègue et à Lent,
  où il y a ou une conférence avec le ministre de France et les ministres
  bataves pour la Guerre et la Marine. Il est revenu à Nimègue, y a fait un
  court séjour, est passé, vers le 26 frimaire (17
  décembre) dans le pays de Clèves, et de là est retourné enfin à
  Nimègue où il s'est établi.
A l'en croire, cette opération
  eut une grande influence sur les négociations au quartier général de France
  entre celle-ci et la Prusse, prête à déclarer la guerre. Elle ne le fit pas,
  ajoute-t-il, et l'Empereur apprit par le comte d'Haugwitz, ministre de
  Prusse, que l'Armée du Nord se trouvait sur les frontières de duché de Berg,
  appartenant à ce royaume, tandis que l'Empereur doutait encore de la
  possibilité de le former. La première demande d'Haugwitz fut l'ordre à cette
  armée de s'arrêter.
Tout cela s'est passé dans son imagination ; de bonne foi,
  il a pu croire qu'il a joué un rôle ; phénomène que son état mental
  expliquerait, mais il est tellement à double fonds qu'une autre hypothèse est
  admissible. En se présentant ainsi comme le sauveur de l'Empire, n'a-t-il pas
  suivi un double but d'abord dissimuler l'espèce de panique à la suite de
  laquelle, malgré les observations très précises de Joseph, il a démuni Paris
  de sa garnison entière, ce qui lui a valu de Napoléon une réprimande sévère ;
  ensuite, couvrir son infraction aux ordres successifs que l'Empereur lui a
  adressés par Berthier ?
La bataille d'Austerlitz qui a déterminé M. de Haugwitz à
  changer d'adresse le compliment dont il était porteur, a été livrée le 11
  frimaire (2 décembre) ; c'est le 13 (4) que Louis est arrivé à Anvers ; mais ce
  n'est que le 26 (17) qu'il s'est trouvé
  à Clèves. Or, le 19 (10), on a reçu à
  Paris la nouvelle de la victoire ; le 21 (12),
  le colonel Lebrun en a apporté tous les détails. Par la ligne télégraphique
  du Nord, Louis a été informé au plus tard le 20 (11),
  et il sait dès lors qu'il n'a plus rien à craindre ; d'ailleurs, le bruit
  qu'il a si légèrement accueilli le 14 (5)
  du passage du Weser par les Prussiens, bruit sur lequel il a appelé à lui
  toutes les troupes de Paris, du camp d'Évreux et même du camp de Poitiers,
  est faux et il ne peut pas l'ignorer. Donc, six jours avant qu'il fût rendu à
  Clèves, son rôle de sauveur était terminé, sans qu'il eût eu à en réciter une
  ligne ; mais un autre rôle lui était assigné et c'est peur se disculper de
  l'avoir refusé, puis accepté, qu'il fausse les dates et dissimule les faits.
De Brünn, le 19 frimaire (10
  décembre) l'Empereur lui a ordonné de faire partir les deux divisions
  du général Colaud, d'Anvers pour Amsterdam, où elles seront ainsi que le 20e
  Chasseurs venu de Clèves, soldées et nourries aux dépens de la République
  batave. Louis a reçu cette dépêche au plus tard le 28 frimaire (19 décembre), alors qu'il était dans le pays
  de Clèves. Le 9 nivôse (30 décembre),
  il a reçu de Berthier cette lettre écrite de Schœnbrunn, le 30 frimaire (21 décembre) : L'Empereur
  me charge de vous faire connaître que vous ne devez pas avoir de grandes
  inquiétudes sur le Nord.
Sa Majesté ordonne que vous
  fassiez retourner à Paris tous les détachements de sa garde que vous avez
  fait partir pour la Hollande.
L'Empereur pense arriver d'un
  moment à l'autre ; d'ailleurs, son intention est que sa garde ne donne jamais
  en détail.
Comme je l'ai mandé à Votre
  Altesse, l'Empereur s'est arrangé avec la Prusse, ce qui change beaucoup les
  affaires du Nord.
Sa Majesté ordonne, mon Prince,
  que vous restiez en Hollande, que vous y fassiez bien cantonner votre armée,
  que vous la teniez sur un pied respectable. La Hollande doit fournir la solde
  et toutes les dépenses de l'Armée du Nord ; elle doit acheter et fournir tous
  les chevaux d'artillerie et de charrois et, par ces rapports, Votre Altesse
  n'a rien à tirer de France, l'Armée du Nord ne devant rien coûter à
  l'Empereur...
Rien de plus net : l'Empereur entend que l'Armée du Nord
  occupant la République batave, Louis, qui conserve le commandement en chef,
  devienne, par une pente insensible, le gouverneur, puis le roi de la
  Hollande. Louis a en mains depuis quinze jours la dépêche du 19 frimaire, il
  a en mains depuis sept jours la dépêche du 30 frimaire, lorsque, le 6 janvier
  1806, il reçoit communication de la paix de Presbourg. Or, le 8, sans tenir
  le moindre compte des ordres de l'Empereur, il part de Nimègue pour Utrecht
  et Amsterdam, laissant le commandement de l'armée au général Colaud.
  D'Amsterdam, où il s'arrête quarante-huit 
  heures, il vient le 13 à La Haye où il prend congé du Pensionnaire,
  et, le même jour, à minuit, il s'embarque sur un yacht de l'État pour gagner
  Rotterdam, d'où il revient en droiture à Paris.
C'est seulement à Carlsruhe, le 21 janvier, que Napoléon
  apprend cette formelle désobéissance à ses ordres. On
  me dit, écrit-il à Cambacérès, que le prince
  Louis a donné l'ordre de dissoudre l'Armée du Nord. Je ne sais où il a pris
  cela. Le lendemain, nouveau sujet d'étonnement. C'est Louis qui le
  reçoit à Strasbourg. Louis, en effet, a jugé opportun de venir au-devant de
  son frère afin de conjurer l'orage, et il a des façons de s'expliquer qu'il
  faut retenir. L'Empereur le gronda, écrit-il,
  sur sa précipitation à renvoyer les troupes à Paris
  comme sur son prompt départ de la Hollande. Pourquoi l'avez-vous quittée, lui
  dit-il ? un vous y voyait avec plaisir, il fallait y rester. — La paix une fois conclue, répondit celui-ci, j'ai tâché de
  réparer la faute que vous m'aviez reprochée dans vos lettres en renvoyant à
  leur poste les troupes que j'en avais fait sortir pour former l'Armée du
  Nord. Quant à moi, à qui vous avez laissé le commandement de la Capitale en
  votre absence, mon devoir était de m'y trouver à votre retour, si je n'avais
  cru mieux faire en venant à votre rencontre. Je conviens, ajouta-t-il,
  que les bruits qui circulaient en Hollande sur moi
  et sur le changement de gouvernement dans ce pays ont hâté mon départ. Ces
  bruits ne sont pas agréables à cette nation libre et estimable et ne me
  plaisent pas davantage.
Ces paroles, si elles ont été réellement prononcées, —
  c'est Louis qui les rapporte — n'étaient point pour atténuer les griefs de
  toute sorte que Napoléon avait réunis contre son frère — d'ordre politique,
  militaire et familial. — Toutefois il n'engagea point la bataille et ne se
  lança dans aucun reproche. Sauf la Hollande, le reste était du passé et il
  était préférable de n'en pas parler ; face à face, Louis ne lui résisterait
  pas longtemps sur le seul point qui, à présent, l'intéressât, parce que,
  seul, il tenait aux desseins d'avenir. Sans colère, mais avec une froide
  raideur, il permit à Louis de le suivre.
 
Si, momentanément, la Hollande échappait à son système,
  Napoléon avait au moins réalisé dans l'Allemagne du sud les projets qu'il
  exposait à Pont de Brique. Il avait d'abord entraîné Bade, le Wurtemberg et
  la Bavière dans sa lutte contre la maison de Lorraine, il avait ainsi attaché
  à la fortune de la France des princes dont la puissance individuelle pouvait
  être médiocre, mais dont la force collective n'était point à dédaigner ; il les
  avait compromis d'une façon qu'on pouvait croire définitive vis-à-vis de leur
  ancien suzerain ; puis, il avait introduit, dans ses alliances avec ces trois
  cours, un lien essentiel, le seul qui comptât à ses yeux, le lien de famille.
  L'union qu'il avait établie par l'influence de sa politique, affermie par la
  puissance de ses armes, consolidée par ses bienfaits, il croyait la rendre
  indissoluble et définitive en jetant de son sang dans les dynasties
  allemandes, grandies par lui jusqu'à la royauté.
De son sang est beaucoup dire, car, dans sa propre
  famille, les sujets manquaient pour cette sorte de conscription matrimoniale.
  Il n'avait à présenter que Jérôme, et Jérôme, quoique ci-devant marié et déjà
  père de famille, pouvait-il être garanti comme époux ? Etait-on bien assuré
  d'abord qu'il eût renoncé à Mlle Patterson, qu'il ne se tint point engagé
  vis-à-vis d'elle ? Puis, quelle était sa position au regard des lois civiles
  et religieuses ? E tait-il marié, ne l'avait-il jamais été, comme le
  soutenait Napoléon, ou était-il à démarier ? Au civil, on pouvait discuter :
  Cambacérès, juriste, soutenait qu'il y avait eu mariage et que la justice
  devait intervenir pour prévenir les effets qu'on ne manquerait pas d'en
  tirer. Je ne puis être de votre opinion,
  avait répondu l'Empereur. Si Jérôme s'était marié en
  France, devant des officiers d'état civil, il faudrait un jugement pour
  l'annuler. Marié à l'étranger, son contrat n'étant inscrit sur aucun
  registre, mineur, sans aucune publication de bans, il n'y a pas plus de
  mariage qu'entre deux amants qui se marient dans un jardin, sur l'autel de
  l'amour, en face de la lune et des étoiles. Ils se disent mariés, mais
  l'amour fini, ils s'aperçoivent qu'ils ne le sont pas. Pour
  l'Empereur, il suffit que l'acte du mariage n'ait été inscrit ni transcrit
  sur aucun des registres français destinés à recueillir et à constater l'état
  civil des citoyens ; par ses décrets, il y a paré : point d'acte, point de
  mariage. A-t-il ainsi prétendu éviter le scandale, ou cru rendre plus douteuse
  encore la filiation de l'enfant de M Patterson ? En tout cas, il a refusé que
  la cause fût portée devant un tribunal ; il s'est contenté d'affirmer, par
  les actes les plus solennels, sa volonté de chef de famille et de souverain ;
  il s'est imaginé que ce serait assez pour qu'elle fût à jamais respectée par
  ceux qui, héritiers de son nom, recevraient le bénéfice de sa gloire et en
  emprunteraient leurs droits. Sans doute il s'est trompé. Ce n'est pas de son
  vivant seulement qu'il a trouvé, dans sa propre famille, l'oubli de ses
  doctrines, le mépris de ses décisions et la révolte contre ses ordres.
Il a donc refusé de faire rompre par un tribunal civil ce
  mariage qui, civilement, n'existe pas, mais il ne peut nier qu'il ait été
  contracté une sorte de lien religieux, bien fragile à coup sûr et qui par
  l'énoncé seul de l'acte qui le constate est frappé de nullité[2] ; mais, enfin,
  cela vaut comme un mariage de conscience et doit être brisé de même : simple
  affaire de forme. A Paris, Napoléon en a parlé au Pape incidemment, avec une
  négligence affectée et il se flatte de n'éprouver aucune difficulté.
  Toutefois, bien qu'il croie Pie VII convaincu par les arguments qu'il a
  développés devant lui, quoiqu'il estime le fait acquis (lettre à Cambacérès du 23 floréal an XIII-13 mai
  1805) une parole dite en conversation ne suffit point et le 4 prairial
  (24 mai), au milieu de diverses
  affaires, il glisse sa demande. J'ai parlé plusieurs
  fois à Votre Sainteté, écrit-il, d'un jeune
  frère de dix-neuf ans que j'ai envoyé sur une frégate en Amérique et qui,
  après un mois de séjour, s'est marié à Baltimore, quoique mineur, avec une
  protestante, fille d'un négociant des Etats-Unis. Il vient de rentrer ; il
  sent toute sa faute. J'ai renvoyé sa soi-disant femme en Amérique. Selon nos
  lois, le mariage est nul. Un prêtre espagnol a assez oublié ses devoirs pour
  lui donner sa bénédiction. Je désirerais une bulle de Votre Sainteté qui
  annulât ce mariage.
J'envoie à Votre Sainteté
  plusieurs mémoires dont un du cardinal Caselli dont Votre Sainteté recevra
  beaucoup de lumières. Il me serait facile de le faire casser à Paris,
  l'Église gallicane reconnaissant ces mariages nuls ; il me paraîtrait mieux
  que ce fût à Rome, ne fût-ce que pour l'exemple des membres des maisons
  souveraines qui contracteront un mariage avec une protestante. Que Votre
  Sainteté veuille bien faire cela sans bruit ; ce ne sera que lorsque je
  saurai qu'elle veut le faire que je ferai la cassation civile.
Il est important pour la France
  même qu'il n'y ait pas auprès de moi une fille protestante ; il est dangereux
  qu'un mineur de dix-neuf ans, enfant distingué, soit exposé à une séduction
  pareille contre les lois civiles et toute espèce de circonstances.
Tout dans cette lettre est maladroit et hors de propos.
  Napoléon a trop le ton du commandement pour prendre celui de la
  sollicitation. Il est si habitué à être obéi en tout ce qu'il ordonne, qu'il
  ne peut se prêter à soumettre ses actes à un jugement étranger. Les arguments
  qu'il invoque ne sont pas soutenables. Les assertions qu'il émet sont la
  plupart controuvées. Les menaces dont il les accompagne sont inutiles. II
  semble, en cette lettre, aller tout au rebours de la requête qu'il présente,
  il ne parlerait pas autrement s'il avait le dessein médité de la faire
  rejeter et, en vérité, il compte trop sur la terreur qu'il inspire, sur le
  prestige ou la séduction qu'il exerce. Le Pape ne doit pas, ne peut pas
  résister ; il le lui signifie, lui notifiant en même temps le jugement à
  rendre et les considérants à alléguer.
Certes, pour invalider un tel mariage les arguments ne
  manquent pas ; les motifs d'annulation ou de dispense se rencontrent à chaque
  mot ; rien n'est régulier ni correct ; les énonciations sont à dessein
  incomplètes ou fausses ; nulle des règles obligatoires n'a été suivie et il
  suffirait d'un peu de complaisance pour que, à Rome, on en fût certain.
Mais, justement, Pie VII ne croit avoir aucune raison de
  se rendre agréable. Son voyage à Paris ne lui a rapporté ni la restitution
  des Légations, ni l'abolition des Articles organiques, rien que de vains
  honneurs et d'inutiles présents. Le moment n'est-il pas venu de prouver à
  l'Empereur que, en regard de sa puissance, il en est une, indépendante et
  autonome, que nul, si grand qu'il soit, ne peut ni braver ni contraindre et devant
  qui tout conquérant s'arrête. Pie VII d'ailleurs, comme moine et comme
  casuiste, peut éprouver des scrupules que l'autorité du cardinal Caselli, si
  bizarrement invoquée, n'est pas plus pour ébranler que les exemples tirés de
  l'Eglise gallicane, On peut admettre qu'il est de bonne foi, qu'il ne mêle
  même pas les querelles du Temporel avec le Spirituel lorsque, après un mois
  de réflexion, il répond que, pour quantité de raisons qu'il expose il lui a été impossible, parmi les motifs qui lui ont été
  proposés ou ceux qu'il a pu imaginer lui-même, d'en découvrir un seul qui lui
  permette, ainsi que le désire l'Empereur, de déclarer la nullité dudit
  mariage.
Napoléon ne pardonna point au Pape cette décision qu'il
  crut inspirée par le dépit alors qu'elle l'était peut-être par la conscience.
  Il ne voyait — ou prétendait ne voir — qu'une question politique là où le
  Pape trouvait un point de doctrine ; se tenant supérieur aux instances et aux
  procédures, il n'admettait point qu'il pût être obligé pour l'un des siens de
  fournir des arguments ou même des prétextes. Sa parole suffisait et son
  ordre. Le refus qui lui fut opposé le blessa comme une révolte. Dès lors, il
  tint le Pape suspect, sinon déjà ennemi. En plusieurs lettres, il fait
  allusion à la protection accordée par Pie VII au protestantisme ; on le sent
  frémissant, méditant des revanches ; toutefois, malgré sa menace de recourir
  à l'Eglise gallicane, il lui faut pour le moment subir l'échec et longer la
  corde. Il ne peut introduire devant l'officialité de Paris une demande en
  nullité sans l'aveu de Jérôme, et Jérôme, s'il se soumet à vivre loin de Mue
  Patterson, s'il se résigne à reprendre le service de mer, n'en continue pas
  moins à correspondre avec sa chère Elise.
Napoléon l'a retrouvé à Gênes, à son retour de Milan, le
  12 messidor an XII (1er juillet 1805)
  et il l'a chargé d'aller avec sa division, composée de trois frégates et de
  deux bricks, retirer tous les esclaves génois, italiens et français détenus
  dans les bagnes d'Alger. La démarche n'a point de périls et on donnera tout
  l'éclat d'un triomphe, elle attachera les Liguriens à la France et mettra
  Jérôme en vue.
Le projet est bien conçu, mais les moyens d'exécution sont
  des plus médiocres. L'armement des navires se fait lentement et le jeune
  commandant ne le presse point, car il use sans discrétion des plaisirs de
  Gènes, s'y est lié surtout d'intimité avec une famille Laflèche, où il a
  rencontré les plus agréables complaisances.
Ce n'est qu'un mois après le passage de l'Empereur, le 19
  thermidor (7 août) qu'il se décide à
  appareiller. Un coup de vent le force à relâcher à Toulon où il reste
  jusqu'au 26 (14), non sans faire
  quelque bruit et prendre des gaîtés qui n'ont de rapport ni avec le régime
  des vents, ni avec l'opération secrète qu'il
  annonce d'ailleurs à tous ses correspondants.
Il repart enfin, arrive le 30 (18)
  devant Alger où M. Dubois-Thainville, consul général de France, a, moyennant
  450.000 francs dont on n'eut garde de parler, donné forme et conclusion à
  l'affaire et, le 2 fructidor (20 août),
  il remet à la voile, emmenant 231 esclaves que le Dey a fait délivrer. Onze
  jours après (13 fructidor-31 août), il
  entre en rade de Gènes et, après une quarantaine de quatorze jours, débarque
  en vainqueur. Rien ne manque. Il y a canon, pavois, arcs de triomphe, Te
  Deum, banquet et bal chez l'Architrésorier faisant fonctions de
  gouverneur général et, pour conclure, illumination générale. Decrès lui écrit
  une lettre où l'on lit cette phrase : Toute l'Europe
  a les yeux sur vous et particulièrement la France et la marine de Sa Majesté.
  (24 fructidor-11 septembre.)
Le 1er vendémiaire an XIV (23
  septembre), l'Empereur forme, sous le contre-amiral Willaumez, une
  escadre de 6 vaisseaux et 2 frégates qu'il destine à
  attaquer le commerce de l'ennemi sur tous les points. Cette escadre,
  qui devra tenir la mer pendant quatorze mois au moins, visitera d'abord le
  Cap de Bonne-Espérance ; en mars 1806, elle croisera autour de Sainte-Hélène
  ; elle remontera à la Martinique, ravagera les petites Antilles anglaises,
  gagnera Terre-Neuve, y détruira la pêche, la poursuivra au nord de l'Islande,
  sur les côtes du Spitzberg et du Groenland et interrompra la navigation entre
  l'Angleterre et l'Amérique. C'est un brûlot de 450 canons lancé sur le
  commerce britannique : partout où Willaumez pourra l'atteindre, aux Indes ou
  au Brésil, qu'il aille, il a carte blanche et l'Empereur résume ainsi la philosophie
  de la croisière : L'art consiste surtout à savoir
  faire la guerre aux dépens de l'ennemi et à prolonger l'activité de l'escadre
  en remplaçant ses consommations par ses prises.
Jérôme, quoique toujours capitaine de frégate, destiné à
  commander dans cette escadre un vaisseau de 74 canons : le Vétéran.
  Seulement il n'a aucune envie de partir. A peine l'Empereur en Allemagne
  annonce à Joseph sa prochaine venue à Paris (11
  vendémiaire-3 octobre). Le lendemain, il apparaît en personne. Il sort de chez moi, écrit Joseph à Napoléon, et il part pour se rendre auprès de vous. Son désir est de
  servir sous vos yeux et, dans tous les cas d'exécuter vos ordres. Je crois
  que, près de vous, il sera très bon ; loin, il est possible qu'il se laisse plus
  aller aux passions de son âge et aux mouvements de sa position. Grâce
  à Decrès, qui se flatte d'avoir acquis quelque influence sur son esprit,
  probablement en faisant miroiter à ses yeux la dignité de grand amiral,
  Jérôme, qui s'en tient déjà revêtu — qu'on voie sa lettre à Mlle Patterson du
  16 octobre — renonce au voyage en Allemagne. C'est une victoire que Joseph
  annonce et, autre victoire, Jérôme consent à partir pour
  la destination qui lui a été transmise le ministre. Mais il ne part
  pas ; il est encore Paris le 7 brumaire (29
  octobre) ; le surlendemain, sans faute, il ira prendre congé de sa
  mère, et, dans la semaine, gagnera Brest. Il est
  plein d'ardeur et de bonne volonté ; seulement, il n'a pas d'argent.
  C'est 40.000 francs, si l'on veut qu'il parte. Or, outre sa pension annuelle
  de 150.000 francs, il a reçu de l'Empereur 100.000 francs le 5 thermidor (24 juillet) et 91.000 francs le 30 fructidor
  (17 septembre). Joseph avance les 40.000
  francs. Jérôme s'en va à Pont, y passe deux jours, revient à Paris. Pressé
  par Decrès de rejoindre son poste, il s'y détermine enfin le 27 brumaire (18 novembre) ; mais, cette fois, c'est 60.000
  francs qu'il demande. Joseph les emprunte, les paie et les réclame ensuite à
  l'Empereur. Celui-ci montre les dents : Je ne veux
  rien donner à Jérôme au delà de sa pension, écrit-il, de Schœnbrunn le
  22 frimaire (13 décembre). Elle lui est plus que suffisante et plus considérable que
  celle d'aucun prince de l'Europe. Mon intention bien positive est de le
  laisser emprisonner pour dettes si cette pension ne lui suffit pas... Il est inconcevable ce que me coûte ce jeune homme pour ne
  me donner que des désagréments et n'être bon à rien à mon système. Ce
  qui a contribué à mettre Napoléon de méchante humeur, ç'a été l'éclatante
  réception que Jérôme a acceptée à Brest : on ne s'y est point contenté de lui
  faire, suivant le terme consacré, un accueil
  distingué. On a déployé toutes les pompes officielles ; il y a eu
  harangues des autorités civiles et militaires, titre de prince, traitement
  d'Altesse impériale ; peu s'en est fallu qu'on ne saluât du canon. Cela a
  retenti dans toute l'Europe. Or, dès le 11 brumaire (2 décembre), l'Empereur avait pris la précaution d'écrire
  lui-même à Decrès : J'imagine que M. Jérôme est
  parti. Je vous rends responsable de la conduite qu'on tiendra avec lui. Il
  faut qu'il soit maintenu rigoureusement dans son grade. J'espère que vous
  aurez écrit qu'il ne lui soit rendu aucun honneur à Brest ; il ne lui est
  rien dû. De plus, il a fait adresser par Decrès à Willaumez une
  instruction précise et détaillée sur la façon dont Jérôme être traité : L'Empereur, a dit Decrès, ne
  vous pardonnerait pas, et pesez bien cette expression, aucun acte d'adulation
  envers son frère ; et c'est par commandement exprès que je vous donne cette
  information... L'Empereur m'ordonne de vous
  signifier qu'il annoterait d'expressions humiliantes dans les papiers publics
  ceux qui se donneraient envers M. Jérôme le ton de l'adulation et je vous
  transmets par son ordre exprès cette disposition de Sa Majesté.
Il y avait bien d'autres recommandations dans ces
  instructions. Jérôme devait faire rigoureusement son service, rester exactement,
  militairement et moralement, subordonné à l'amiral, vivre et coucher uniquement
  à bord, faire du métier, en faire à force, durant toute cette longue
  croisière dont on ne lui révèlerait ni le but ni le secret. Je lui ai dit, écrit Decrès à Willaumez : Vous ne pouvez occuper la place à laquelle vous êtes
  destiné qu'en remplissant les vues de l'Empereur ; car vous n'avez vous-même
  aucun droit à cette place et vous ne pouvez l'obtenir que de la bienveillance
  du maître. Or, l'Empereur y a mis cette condition que le rang que vous devez
  ambitionner serait acheté par vos services. Un dévouement de quelques mois
  passés à la mer vous donnera les droits que Sa Majesté exige.
Ces discours, ces ordres, ces prescriptions minutieuses, la défense absolue faite à Willaumez de communiquer sur
  ses instructions avec quelque personne et pour quelque prétexte que ce puisse
  être, tout doit rester inutile. Dans l'escadre, comme à Brest, à
  Paris, à Toulon, partout, l'on sent trop que, quelque chose qu'il fasse, le
  capitaine de frégate Jérôme Bonaparte va devenir un des maîtres, que son
  service militaire n'est qu'une comédie et que l'on gagnera bien plus à le
  flatter qu'à le censurer. L'escadre, c'est Jérôme qui la commande. Il écrit,
  de Nantes à Mlle Patterson, le 21 novembre : Je suis
  arrivé en cette ville, me rendant à Brest, prendre le commandement d'une
  escadre ; je monterai le Vétéran de quatre-vingts canons. J'espère
  réussir dans mon expédition. Le titre d'Altesse impériale, la dignité
  de prince français, Jérôme dès ce moment se les donne. Quand tu m'écris, dit-il à Mlle Patterson, il faut envoyer tes lettres aux correspondants de ton père
  et leur dire de ne pas me les envoyer par la poste, mais d'écrire à M.
  Duchambon, intendant de Son Altesse Impériale le Prince Jérôme, en son hôtel,
  rue Cerutti, à Paris. Donc, personne ne se risque à le contredire,
  pas même Joseph. Quand, à Joseph, Napoléon écrit le 10 nivôse (31 décembre) : J'ai
  demandé une princesse pour Jérôme. Comme vous l'avez vu le dernier,
  faites-moi connaître si je puis compter que ce jeune homme fera ce que je
  voudrai, Joseph répond : Il m'a paru être
  dans les dispositions de faire tout ce qui pourra vous être agréable ; il me
  l'a dit souvent. Cependant, je n'ose rien prendre sur moi, de crainte
  d'induire involontairement en erreur Votre Majesté. Il n'a pas tort.
  Jérôme à la vérité ne fait plus scandale comme à son premier séjour ; il
  dîne, il joue à la bouillotte, et, à une soirée que lui donne Tousey, le
  commissaire de la Marine, il ne parle, en dehors des cartes, qu'à deux dames,
  ce qui est comme on pense très remarqué par contre, il montre à qui veut le
  portrait de sa femme et en toute
  occasion vante les hommes constants. Il ne paraît guère se préparer pour la
  princesse qu'on lui destine, mais l'Empereur voit de loin : Jérôme vient de
  mettre à la voile le 22 frimaire (13 décembre)
  pour une croisière qui, selon les instructions données doit se prolonger
  quatorze mois au moins, c'est-à dire jusqu'en mars 1807. Durant ce temps,
  sans parler des risques de guerre et des accidents de mer, il faut que Jérôme
  oublie son premier mariage, qu'il consente à le faire ou le laisser annuler
  au point de vue religieux, qu'il trouve des juges favorables, enfin qu'il
  admette une nouvelle union. Néanmoins, tel est chez Napoléon le désir
  d'établir immédiatement des liens de famille avec les princes de l'Allemagne
  du sud qu'il n'hésite point à engager, même à conclure une négociation
  matrimoniale au sujet de ce frère qu'il n'a pas même consulté, dont il sait
  mieux que quiconque les défauts, mais qu'il juge assez utile à ses desseins,
  assez nécessaire à son système, pour qu'il lui ménage une princesse et un
  trône.
A défaut de Jérôme, momentanément indisponible, à défaut
  de garçons ou de filles de son sang qui soient en âge, Napoléon s'est rejeté
  sur la famille de Joséphine, tant il est désireux de former ces alliances, en
  quelque sorte matérielles, les seules qui comptent. Si, dès le 28 messidor an
  XII (12 juillet 1804), il a chargé
  Otto, alors son ministre en Bavière, de prendre des
  renseignements sur l'électeur de Bavière et spécialement sur sa fille, et de
  lui faire connaître s'il y avait des projets connus de l'Electeur pour
  l'établissement de cette jeune princesse et quels pourraient être ces projets,
  c'étaient sans doute alors, de sa part, des idées en l'air, dont l'objet
  n'était pas défini. A certains indices, l'on peut même se demander si ce
  n'était pas à lui-même, dans l'éventualité d'un divorce, que Napoléon pensait
  ; mais, à dater de vendémiaire an XIV (septembre
  1805), ces idées se sont fixées : dans le plan conçu à Boulogne, elles
  doivent jouer leur rôle et M. de Thiard, chambellan de l'Empereur, placé à ce
  moment singulièrement haut dans sa confiance, est chargé d'en préparer la
  réalisation : il a mission de se rendre à Bade, à Stuttgard, puis à Munich,
  afin d'examiner le terrain et, grâce aux entrées que lui donnent dans toutes
  les cours sa naissance illustre et ses anciennes relations, de poser des
  jalons, de provoquer et de recevoir des confidences. Il y a un obstacle :
  l'électrice de Bavière, seconde femme de Maximilien-Joseph, a, de longue
  main, préparé un mariage entre sa belle-fille et son frère, le prince
  héritier de Bade. Cette union n'a pu manquer d'obtenir l'entier assentiment
  aussi bien de la margrave, mère du prince de Bade, née princesse de
  Hesse-Darmstadt, que de ses sœurs, la princesse héréditaire de
  Hesse-Darmstadt, la duchesse de Brunswick-Œls et l'impératrice régnante de
  Russie. L'électeur de Bavière ne peut, de gaîté de cœur, s'exposer ainsi à
  blesser profondément tant de puissantes dames, entre lesquelles Napoléon
  trouverait difficilement des amies. Rompre l'alliance projetée avec elles, en
  contracter une avec l'aventurier corse, c'est
  une double offense et de celles qu'on ne pardonne point. Si, comme en
  Wurtemberg, il s'agissait uniquement d'obtenir l'aveu d'un despote, maître
  absolu de sa famille et de ses sujets, et pour qui sa femme, toute princesse
  royale d'Angleterre qu'elle soit, ne compte point, la besogne serait
  médiocre. Des avocats tels qu'en a Napoléon gagnent sur les hommes toutes les
  causes, mais non sur les femmes, et c'en est un rassemblement que l'Empereur
  trouve en front. La jeune princesse même s'y mêle, car elle s'imagine aimer
  le frère de sa belle-mère. Les choses ne vont donc pas toutes seules. Après
  un mois d'efforts et quantité d'entretiens avec M. de Montgelas, le ministre
  dirigeant, Thiard n'est arrivé qu'à envisager le système de faire rendre
  parole par l'électeur de Bade en s'adressant directement à lui. Talleyrand,
  las de voir traîner la négociation et sentant le poids que donnent à ses paroles les victoires continuelles de
  l'Empereur, prescrit alors à l'envoyé d'aller directement trouve
  l'Electeur et de lui proposer sans détour l'alliance de la famille de Sa
  Majesté avec la sienne. L'Empereur, écrit-il
  le 17 brumaire (8 octobre), a montré qu'il voulait protéger la maison de Bavière ; il
  ne peut offrir une meilleure, une plus sûre garantie de durée de ses sentiments
  pour l'Electeur. L'Empereur n'a point de prince de son nom qui puisse être
  établi. Le jeune Beauharnais peut l'être et, à cette occasion l'Empereur fera
  pour lui ce qu'il ferait pour une personne de son nom. Sa Majesté a fait voir
  quelles étaient ses vues à l'égard de la succession au trône. Il n'y a
  personne en Europe qui n'ait vu d'une manière évidente, dans le
  sénatus-consulte d'avènement, que l'héritier présomptif était dans la branche
  du prince Louis. Cette disposition prise et bien arrêtée place le prince de
  Beauharnais (car je puis déjà lui
  donner ce titre) dans une position
  particulièrement avantageuse. Beau-frère d'un prince impérial, oncle de celui
  qui sera probablement appelé à la succession, beau-fils de l'Empereur qui
  règne, fils unique de l'Impératrice, voilà pour la dignité ; les avantages
  seront tout ce qu'on peut désirer. Puis, très nettement, Talleyrand
  met en parallèle les bénéfices que l'Electeur et sa fille tireront du mariage
  et les suites qu'aurait un refus. Je n'ai pas besoin,
  dit-il, d'analyser les conséquences et d'en faire
  l'application pour être compris par l'électeur de Bavière. Ce qui
  serait pire encore qu'un refus, ce serait une indiscrétion ; sa notoriété ne ferait qu'accélérer plus rapidement les
  maux que l'Electeur ne manquerait pas d'attirer sur sa maison. D'ailleurs,
  nulle promesse positive quant à l'établissement d'Eugène. On pourra le former
  d'anciennes terres de la maison de Bavière de ce côté du Rhin ; on consultera
  les convenances de la princesse et de l'Electeur,
  soit pour les formes, la situation et l'étendue ; point d'engagement
  de lui constituer un État indépendant, pas un mot de l'Italie.
Thiard n'a point à faire usage de cette dépêche vis-à-vis
  de l'Électeur, celui-ci ayant pris les devant. Comprenant, après la
  délivrance de Munich et surtout après la lettre que Napoléon lui a adressé
  d'Augsbourg le 1er brumaire (23 octobre),
  qu'il a tout à gagner à s'offrir et rien à se faire désirer, il a expédié son
  ministre Gravenreuth avec ordre de conclure. Gravenreuth a trouvé l'Empereur
  à Lintz le 14 brumaire (5 novembre) et
  là des engagements ont été pris de part et d'autre. On peut penser que les
  avantages accordés alors, en faveur d'Eugène et de la princesse, ont passé de
  loin ceux qui avaient d'abord été proposés.
Ces points acquis, l'Empereur pour mettre une sorte de
  lien dans les relations avec la maison de Bavière, pour convaincre les femmes
  comme il a convaincu les hommes, compte sur Joséphine. Elle est à Strasbourg,
  tenant une cour brillante, recevait les hommages des princes du Rhin ; saluée
  au passage par les députations des grands corps de l'État qui vont en Allemagne
  remercier l'Empereur de ses belliqueux présents ; variant ses soirées par des
  ballets des spectacles français et allemands, des concerts pour lesquels on
  appelle de Paris, Spontini, Mlle Gervas et Mlle Delihu ; présidant des
  réceptions de néophyte dans la loge des Francs-chevaliers ; mais, malgré ces
  divertissements et ces plaisirs qu'elle y trouve, aspirant pas moins à
  rejoindre l'Empereur. Elle n'ignore pas le dessein qu'il a formé sur Eugène
  mais est-ce de lui-même qu'elle le tient ou l'a-t-elle appris d'une de ses
  dames, Mme de Serrant qui en eu la nouvelle ? Lorsque onze jours après
  l'affaire conclue à Lintz, l'Empereur se détermine à appeler Joséphine, il
  écrit simplement : Tout ce que tu as su par Mme de
  Serrant est définitivement arrangé.
Napoléon règle lui-même le voyage et envoie à M. d'Harville
  tout le détail de ce que l'Impératrice devra faire, des présents qu'elle
  emportera, des gens qui l'accompagneront, des sous-officiers qui courront
  devant sa voiture. Elle ira d'abord à Carlsruhe, puis à Stuttgard. Là deux
  recommandations : en passant à Louisbourg, Napoléon a assisté à une noce du
  second fils de l'Electeur, le prince Paul, avec la fille du duc de Saxe-Hildburghausen,
  nièce, par sa mère, de la reine de Prusse ; il était à ce moment tout aux
  ménagements envers Berlin, aux galanteries à l'adresse de la reine Louise ;
  aussi a-t-il écrit à Joséphine : Je désire donner
  une corbeille de 30 à 40.000 francs à la jeune princesse. Fais-la faire et
  envoie-la par un de mes chambellans à la jeune mariée. Il faut que cela soit
  fait sur-le-champ. Joséphine s'est hâtée ; Leroy a fait diligence,
  mais, si rapide qu'il ait été, lorsque ses 43.000 francs de modes et robes
  sont arrivés à Strasbourg avec les 1.063 francs de fleurs artificielles de
  Roux-Montagnat, les affaires étaient gâtées avec la Prusse, et Napoléon a
  ordonné de tout garder. L'Impératrice partant, il lui écrit : Tu donneras à Stuttgard la corbeille à la princesse Paul.
  Il suffit qu'il y en ait pour quinze à vingt mille francs. Le reste sera pour
  faire des présents à Munich aux filles de l'électeur de Bavière.
Puis, en Wurtemberg, quelle conduite tenir ? Sois honnête, écrit l'Empereur, mais reçois tous les hommages. On te doit tout, mais tu ne
  dois rien que par honnêteté. L'électrice de Wurtemberg est fille du roi
  d'Angleterre ; c'est une bonne femme, tu dois la bien traiter, mais cependant
  sans affectation.
Pour les présents à distribuer, l'Impératrice est munie
  des mieux ; la caisse de d'Harville est pleine, et lorsqu'elle sonnera le
  creux, l'Impératrice videra ses poches, celles de ses dames, de ses
  chambellans, de ses domestiques[3]. C'est
  l'éblouissement du luxe français qu'elle doit apporter dans ces cours où les
  électrices couchent avec leurs diamants à antique monture, et n'ont pas
  encore vu de cachemire. Ambassadrice des modes parisiennes, elle doit achever
  de séduire les femmes que Napoléon se vante d'avoir conquises. Bon cela pour
  l'électrice de Wurtemberg qui, pour s'excuser, écrit à sa mère, la reine
  d'Angleterre : Son sourire est enchanteur, mais,
  pour les princesses de Bavière, est-ce aussi sûr ?
Lorsque le 14 frimaire (5
  décembre), Joséphine, partie le 7 de Strasbourg, arrive à Munich, la
  jeune princesse, malgré que son père ait engagé sa parole un mois auparavant,
  n'est rien moins que décidée l'union qu'on lui propose. Malgré les grâces de
  Joséphine, elle continue sa résistance et elle persiste encore dans son refus,
  lorsque le 30 frimaire (21 décembre),
  arrive de Schœnbrunn le grand-maréchal Duroc pour présenter la demande
  officielle. L'Empereur, dans sa lettre à l'Electeur rappelle les anciens projets,
  les nouvelles promesses et insiste, avec d'autant plus de force, que, dans les circonstances actuelles où plusieurs propositions
  lui ont été faites, il est resté fidèle aux engagements qu'il a pris à Lintz
  avec Gravenreuth. Ce n'est rien moins en effet qu'une archiduchesse
  qu'on lui a offerte et c'est là pour donner une valeur plus grande encore à la preuve d'estime et d'amitié qu'il accorde à
  l'Electeur et à son peuple. Aussi n'admet-il aucun retard. Il désire voir célébrer le mariage au même moment de la
  paix générale qui sera incontestablement signée dans la quinzaine.
Duroc, dès son arrivée, prétend donc, selon ses
  instructions, prendre, de la part de l'Empereur,
  tous les engagements convenables et les arrangements pour le mariage,
  mais il se heurte, comme les autres, à la volonté de la princesse. Le 4
  nivôse (25 décembre), la veille du jour
  où la paix va être signée à Presbourg, l'Électeur, sentant le danger
  imminent, tente près de sa fille un effort suprême. Pour s'épargner la douleur d'une explication qui pourrait trop nuire à sa
  santé délabrée, il lui écrit : S'il y avait
  une lueur d'espérance, ma chère et bien-aimée Auguste, que vous puissiez
  jamais épouser Charles[4], je ne vous prierais pas à genoux d'y renoncer ;
  j'insisterais encore bien moins, ma chère amie, à ce que vous donniez votre
  main au futur roi d'Italie si cette couronne n'allait pas être garantie par toutes
  les puissances à la conclusion de la paix et si je n'étais pas sûr de toutes
  les qualités du prince Eugène et qu'il a tout ce qu'il faut pour vous rendre
  heureuse... Songez, ma chère enfant, que vous
  ferez le bonheur, non seulement de votre père, mais celui de vos frères et de
  la Bavière qui désire ardemment cette union... Il m'en coûte, ma chère, de navrer votre cœur, mais je compte sur votre
  amitié et sur l'attachement que vous avez constamment témoigné à votre père
  et vous ne voulez certainement pas empoisonner la fin de ses jours. Songez,
  chère Auguste, qu'un refus rendrait l'Empereur autant notre ennemi qu'il a
  été jusqu'ici l'ami de notre maison.
Il faut alors qu'elle se rende, mais ce n'est pas sans
  faire ses conditions et se ménager même des espérances de rupture : Mon très cher et tendre père, écrit-elle, on me force à rompre la parole que j'ai donnée au prince
  Charles de Baden, j'y consens, autant que cela me coûte, si le repos d'un
  père chéri et le bonheur d'un peuple en dépendent ; mais je ne veux donner ma
  main au prince Eugène si la paix n'est pas faite et s'il n'est pas reconnu
  roi d'Italie. Je remets mon sort entre vos mains ; aussi cruel qu'il pourra
  être, il me sera adouci, sachant que je me suis sacrifiée pour mon père, ma
  famille et ma patrie. C'est à genoux que votre enfant demande votre bénédiction
  ; elle m'aidera à supporter avec résignation mon triste sort.
Il est temps, car, dans la lettre que l'Empereur écrit le
  6 nivôse (27 décembre) à l'Electeur,
  devenu roi de Bavière par le traité de Presbourg, il glisse, au milieu des
  compliments officiels, quelques traits d'avertissement, de mécontentement et
  même de menace : Ainsi, dit-il, après une crise qui menaçait la maison de Votre Majesté de
  la destruction, elle en sort avec un nouveau lustre et un accroissement d'un
  tiers de puissance de plus : si elle reste constamment fidèle au traité,
  elle recevra dans d'autres circonstances un nouvel accroissement.
Cela est sans réplique, mais seulement pour des hommes.
Le 10 nivôse (31 décembre),
  à une heure trois quarts du matin, Napoléon arrive à Munich où il croit
  trouver les esprits pacifiés et les préparatifs achevés. Il manque à la
  vérité le futur, mais s'il n'a point encore été officiellement averti par
  l'Empereur, il n'a point manqué d'être mis au courant par sa mère et l'on est
  certain de sa bonne volonté. Dès le matin, Napoléon, instruit par Joséphine
  des obstacles qu'elle rencontre, fait demander la princesse Auguste et, après
  un long entretien qu'il a avec elle, il se flatte de l'avoir convaincue et il
  écrit à Eugène : Mon cousin, je suis arrivé à Munich
  ; j'ai arrangé votre mariage avec la princesse Auguste... Elle est très jolie, vous trouverez ci-joint son portrait
  sur une tasse, mais elle est beaucoup mieux. Le mariage publié, le
  contrat signé, les difficultés vont tomber ; Napoléon pourra partir pour
  Paris où quantité d'affaires urgentes le rappellent. Il laissera au besoin Joséphine
  pour assister à la célébration ; il y invitera même d'autres personnes de la
  famille, Hortense surtout, à laquelle il fera ainsi grand plaisir. Il est
  vrai qu'il compte sans Louis qui refuse nettement et crûment.
Les jours passent : le 1er janvier, l'Electeur se proclame
  roi ; à cause des cérémonies, on ne signe pas le contrat ; le lendemain, le
  surlendemain, pas davantage. L'Empereur veut assigner le douaire sur les duchés
  de Parme et de Plaisance qui ne font pas partie du royaume d'Italie ; il ne
  consent pas à en transmettre la couronne à Eugène et à l'en déclarer roi. Or,
  ce n'est qu'à cette condition qu'Auguste a donné son consentement. Il
  propose, il est vrai, de donner à Eugène le titre de fils adoptif en laissant penser que le royaume d'Italie pourra lui
  échoir que, par conséquent, le sort de la vice-reine sera assuré par un
  apanage équivalent à l'adoption, mais nul engagement immédiat, tout
  juste une promesse pour la succession. C'est, d'ailleurs, la dernière
  concession qu'il veuille faire, et le 3 janvier, dans la nuit, il ordonne à
  Duroc d'en finir, voulant qu'avant midi le contrat soit signé et qu'il
  contienne la clause formelle que le mariage sera célébrer le 15. On signe
  donc. Pour tout le reste, la princesse est traitée au mieux ; en échange de
  sa dot de cent mille florins, elle trouve une contre-dot égale, des intérêts
  de laquelle elle jouira, ainsi que de la pleine propriété de son apport et de
  tous les acquêts en cas de décès du prince. Elle aura un présent de lendemain de noces de 50.000 florins
  ; elle recevra 100.000 francs par an pour ses dépenses particulières ; en cas
  de mort du prince, son douaire sera de 500.000 francs, et elle aura seule la
  tutelle de ses enfants ; mais, sur les deux points où elle a le plus insisté,
  l'Empereur seul a imposé sa volonté : dans l'article premier du
  traité-contrat où est stipulée la date du mariage, on introduit seulement
  cette clause : Sa Majesté l'Empereur des Français et
  roi d'Italie traitera Son Altesse Impériale le prince Eugène comme
  fils de France ; et à l'article X, celle-ci : Son
  Altesse Impériale le prince Eugène jouira de la vice-royauté du royaume
  d'Italie avec tous les revenus et prérogatives qui y sont attachés. Sa
  Majesté Impériale et Royale assurera à Son Altesse Impériale et à ses
  descendants mâles la pleine et entière souveraineté, soit du duché de Parme
  et de Plaisance, soit de tout autre pays équivalent en forces et revenus.
En même temps qu'il force la signature, l'Empereur écrit à
  Eugène de faire diligence, d'arriver le plus tôt
  possible afin d'être certain de le trouver à Munich. Il vient, en
  effet, d'apprendre que les retards qu'a éprouvés la conclusion du contrat
  font partie d'un système imaginé par la reine de Bavière pour retarder le
  mariage, et, lui parti, l'empêcher. D'abord, pour gagner du temps, il y a eu
  le contrat ; après, c'est l'âge de la princesse ; puis, une indisposition
  subite ; enfin, une entorse. Napoléon y prend un si vif intérêt qu'il envoie
  aussitôt son propre chirurgien visiter la malade ; tout de suite, elle est guérie
  ; mais, désormais, il est averti que sa présence est indispensable pour
  prévenir les rechutes et, malgré l'urgence de son retour à Paris, il se
  détermine à rester à Munich jusqu'à ce que la cérémonie soit accomplie. Le 7
  janvier, il annonce, par un message au Sénat, à la fois la paix de Presbourg
  et le mariage d'Eugène : Je n'ai pu, dit-il, résister au plaisir d'unir moi-même les jeunes époux qui
  sont tous deux les modèles de leur sexe... Le
  mariage aura lieu le 15 janvier. Mon arrivée au milieu de mon peuple sera
  donc retardée de quelques jours ; mais, après avoir été sans cesse livré aux
  devoirs d'un soldat, j'éprouve un tendre délassement à m'occuper des détails
  et des devoirs d'un père de famille.
Point de petits moyens : en même temps qu'il ordonne à
  Paris des bijoux splendides et une corbeille de 202.967 fr. 60, il donne à
  ses frères et sœurs des instructions très nettes pour qu'ils envoient à la
  fiancée des cadeaux qui sortent du mesquin ; il taxe chacun de quinze à vingt
  mille francs et c'est ainsi, chaque jour, une arrivée de belles choses rares
  ; puis il s'arrange pour conquérir Mme de Wurmb, gouvernante de la princesse,
  qui est avec elle sur le pied d'extrême confidence : il lui adresse un brevet
  de pension de 15.000 francs, et — faveur sans précédent — il l'autorise à
  suivre Auguste en Italie. Pour la reine, la plus difficile à vaincre, car
  elle s'appuie désespérément à ces deux griefs, l'enlèvement du duc d'Enghien
  et le mariage manqué du prince Charles, il multiplie les attentions, les
  soins, les prévenances, les flatteries, au point qu'on le croit amoureux
  d'elle et que le bruit s'en répand. Aussi bien n'en vaut-elle pas la peine ?
  Elle a trente ans au plus, des yeux admirables, un visage qui, sans être
  parfaitement régulier, est plein de charme et d'esprit, une taille qui a été
  rare et que n'ont point gâtée ses quatre grossesses. N'est-ce pas le meilleur
  moyen de se la rendre favorable qu'attaquer chez elle la femme, non la reine
  ? Elle sut, a-t-on dit, tenir en respect son étrange soupirant et cependant parut
  s'amuser de ses hommages. N'est-ce pas tout ce que voulait l'Empereur
  et si, par surcroît, l'Impératrice trouva la reine
  un peu plus coquette qu'elle n'eût voulu et le marqua légèrement,
  n'est-ce pas pour achever, par cette jalousie cette fois feinte, de donner à
  la belle-mère d'Auguste la certitude qu'elle est aimée ? Or, quelle femme y
  résiste ?
Des soins que prend l'Empereur, il en est de toute sorte :
  les musiciens tiennent déjà grand'place à la cour de Bavière ; il les comble
  : 5.925 francs à la Musique, 2.400 au maître de la Musique ; 4.000 à Himmel,
  maître de chapelle du roi de Prusse, venu pour l'occasion à Munich ; 2.400
  francs aux musiciens de la Chambre, 2.400 aux comédiens. L'hôpital que
  tiennent les frères de la Miséricorde est sous la protection de la Reine : 12.000
  francs. Et comme la reine aime la toilette, se plaît aux modes nouvelles,
  Joséphine est dévalisée : les belles étoffes, les dentelles, les cachemires
  surtout vont leur train. — Et c'est le premier cachemire qu'elle a !
Cependant Eugène a fait diligence : parti le 6 au soir, de
  Padoue où l'a trouvé la lettre de l'Empereur, il traverse le 8 les montagnes
  du Tyrol et le 10 il arrive à Munich. Aussitôt, Napoléon s'empare de lui.
  Dans son cabinet, il passe l'inspection du futur marié. Ces moustaches
  auxquelles Eugène tient tant, qui marquent en lui le cavalier léger, le
  colonel des Chasseurs de la Garde, il faut les abattre sur l'heure ; elles
  peuvent déplaire à la princesse. Puis, tout simplement, bourgeoisement
  peut-on dire, avec une affectation de rondeur, l'Empereur conduit son grand benêt de fils au roi et à la reine de
  Bavière. Mais ne faut-il pas penser que la résistance dure encore puisque, le
  12, il se décide à affirmer par un acte solennel, un message au Sénat de
  l'Empire et aux trois Collèges d'Italie, les promesses qu'il a faites de vive
  mais qu'il n'a point voulu insérer au contrat. Nous nous
  sommes, dit-il, déterminé à adopter comme
  notre fils le prince Eugène, archichancelier d'État de notre Empire et
  vice-roi de notre royaume d'Italie : nous l'avons appelé, après nous et
  nos enfants naturels et légitimes, au trône d'Italie, et nous avons statué
  qu'à défaut, soit de notre descendance directe, légitime et naturelle, soit
  de la descendance du prince Eugène, notre fils, la couronne d'Italie sera
  dévolue au fils ou au parent le plus proche de celui des princes de notre sang
  qui, le cas arrivant, se trouvera alors régner en France. Nous avons jugé de
  notre dignité que le prince Eugène jouisse de tous les droits attachés à
  notre adoption quoiqu'elle ne lui donne des droits que sur la couronne
  d'Italie : entendant que, dans aucun cas, ni dans aucune circonstance, notre
  adoption ne puisse autoriser, ni lui, ni ses descendants, à élever des
  prétentions sur la couronne de France dont la succession est irrévocablement
  réglée par les Constitutions de l'Empire.
Ainsi, c'est la qualification de mon fils (au
  lieu de mon cousin), qu'Eugène
  reçoit désormais de l'Empereur ; il a le traitement d'Altesse Impériale et
  Royale et il passerait le premier après l'Empereur s'il se trouvait en
  concurrence avec Louis et Joseph. Il est nommé avant eux dans l'Almanach
  impérial où il est désigné comme fils adoptif de
  l'Empereur. Mais il porte les armoiries d'Italie et non celles
  d'Empire[5] ; en tout, il
  parait devenir Italien, quoique, dans la hiérarchie de l'Empire, il demeure
  archichancelier d'État et, dans l'armée, colonel des Chasseurs à cheval de la
  Garde.
Le 13 janvier, à une heure de l'après-midi, dans la grande
  galerie du Palais royal, a lieu la signature officielle du contrat — non la
  lecture, car ce contrat qui est secret et ne doit être
  connu de personne, écrit Napoléon à Joseph en lui en envoyant copie, a
  été tenu tellement caché que la copie qui en avait été déposée aux Archives
  de l'Empire en fut, par ordre de l'Empereur, retirée par les soins du
  secrétaire de l'état civil de la Famille, M. Regnault de Saint-Jean-d'Angély
  et que les stipulations en sont jusqu'ici restées ignorées.
Après le contrat, où signent, outre les parties, Leurs
  Majestés Impériales et Leurs Majestés Bavaroises, le prince de Bavière, le
  prince Murat et les grands officiers des deux cours, il est procédé par
  Maret, secrétaire d'État, au mariage civil : mariage, à dire le vrai, où les
  cas de nullité abondent. Maret, quoique délégué par l'Archichancelier ou
  plutôt substitué à lui par décret, n'a point qualité pour marier ; il n'y a
  eu aucune publication ; les noms enfin qui sont donnés à Eugène ne sont point
  ceux que légalement il peut et doit porter. Il se nomme Eugène-Rose de Beauharnais et on le marie comme
  Eugène-Napoléon de France.
Aussi, pour parer à tous les dangers à venir, Maret, après
  les questions d'usage, prononce cette phrase longuement méditée : Sa Majesté l'Empereur et Roi entendant que les formalités
  ci-dessus satisfassent pleinement à ce qu'exigent les lois de l'Empire pour
  consacrer l'état civil des augustes conjoints et pour les autoriser en
  conséquence à appeler sur leur union les bénédictions de Notre Sainte Mère
  l'Eglise Catholique, Apostolique et Romaine ; en vertu de l'autorisation
  expresse que nous en avons reçue de Sa Majesté, nous déclarons, au nom de la
  Loi, Leurs Altesses Impériales et Royales le Prince Eugène et la Princesse
  Auguste-Amélie de Bavière unis par les liens du mariage.
Aussitôt après, entre dans la galerie, l'Électeur
  archichancelier de l'Empire germanique qui fait la bénédiction des anneaux et
  procède aux fiançailles.
Et le lendemain 14, à sept heures du soir, c'est dans la
  Chapelle royale, la bénédiction nuptiale, que suit le Te Deum ;
  ensuite le cercle et le Banquet impérial dans les appartements de
  l'Impératrice.
 
C'en est donc fait : Napoléon a, pour lui et les siens,
  forcé l'entrée des Maisons souveraines ; il s'y est installé en maître et, là
  aussi, en chef de famille, disposant à son gré les inclinations et
  contraignant les cœurs. Pour son début, il s'est attaqué à la plus haute, la
  plus glorieuse et la plus ancienne, cette Maison de Wittelsbach qui réclame
  Charlemagne pour son auteur, et fait authentiquement ses preuves depuis
  Luitpold, né en 854. Ainsi, Napoléon, par son fils adoptif, entre en alliance
  avec la plupart des souverains de l'Europe et, toutes les cours, suivant
  l'exemple qui leur a été donné par la plus illustre, offrent leurs filles
  comme le Wurtemberg ou leurs fils tomme Bade.
 
L'Empereur, il est vrai, pour profiter de ce qu'il
  considère comme le complément de son étonnante fortune, comme l'établissement
  définitif de son système, est contraint de sortir de la théorie qu'il a
  d'abord adoptée, ou plutôt, qui s'est, par l'atavisme et l'éducation, imposée
  à son esprit. Jusqu'au sacre de Milan, il a réservé les grandeurs souveraines
  à ceux-là seuls qui, étant de son rang et de sa race, procèdent de lui. A ce
  moment, Lucien manquant aux destinées qu'il lui a préparées, Jérôme n'étant
  point encore formé pour elles, il a dû puiser, dans une famille étrangère, le
  vice-roi qu'il devait à l'Italie. Eugène n'a point trompé son attente et il a
  justifié l'expérience. Non seulement il s'est montré soumis et respectueux,
  mais il ne s'est point enivré de sa fortune et il a observé, près du trône,
  les règles d'obéissance et de subordination qu'il avait puisées dans l'armée.
  Il a su, dit l'Empereur, gouverner par l'amour et faire chérir nos lois. Et
  parlant de lui, Napoléon peut lui rendre ce magnifique témoignage : Il nous a offert un spectacle dont tous les moments nous
  ont intéressés. Nous l'avons vu mettre en pratique, dans des circonstances
  nouvelles, les principes que nous nous étions étudiés à inculquer dans son
  esprit et dans son cœur pendant tout le temps où il a été sous nos yeux.
  En vérité, le contraste est vif entre celui-là qui le sert de son mieux, qui
  rapporte tout à son bienfaiteur, qui, en tout, cherche à se conformer à son
  esprit et à mériter son approbation, et ceux-là qui ne savent et ne veulent
  point servir, qui reçoivent les dignités en rechignant, comme si elles
  étaient toujours dues à leur naissance et inférieures à leur mérite et qui,
  depuis que leur frère a prétendu les associer à son système, l'ont
  constamment mis en péril. Une forme nouvelle de famille se présente donc à
  son esprit, famille non plus telle que le sang la forme, mais telle que la
  crée une communauté d'idées, d'aspirations et d'intérêts ; famille telle que
  l'entendaient les Romains, où il fera, comme
  il dit, des enfants avec ses doigts et sa plume
  ; à laquelle, par un système d'adoption, il agrégera quiconque dans la
  génération qui suit la sienne, pourra lui être utile, homme ou femme. Tous les sentiments d'affection, a-t-il dit alors, cèdent actuellement à la raison d'Etat. Je ne reconnais
  pour parents que ceux qui me servent. Ce n'est point au nom de Bonaparte
  qu'est attachée ma fortune, c'est au nom de Napoléon. Ce nom, il
  l'imposera donc, par une sorte de sacrement politique, à quiconque sera
  associé par lui à ses destinées. Ce sera la marque indélébile qu'il imprimera
  sur tous les êtres, de sa race ou d'autres races, qu'il suscitera pour son
  œuvre. Il ne se restreindra plus à quelques individus — hommes ou femmes.
  Partout où il en trouvera qu'il jugera propres à ses desseins, il ira les
  saisir, il les élèvera jusqu'à lui, il les sacrera de son nom, et ce sera
  assez pour qu'il leur donne des peuples à régir.
De fait, ce n'est ici que le développement de la théorie
  de l'adoption telle qu'il l'a soutenue au conseil d'Etat, telle qu'ensuite il
  l'a fait passer dans les Constitutions ; mais, restreinte alors à sa famille,
  elle ne présentait point l'élasticité nécessaire pour un système embrassant
  peu à peu l'Europe entière. Il faut à la Maison impériale une multiplicité de
  sujets que la nature ne fournit pas. On les prendra ailleurs et peut-être les
  choses n'en iront que mieux.
Cette évolution si curieuse s'accomplit sans doute dans
  l'imagination de Napoléon plus qu'elle ne se traduira dans sa conduite :
  Napoléon, séduit par l'idée directrice, croit, parce qu'il l'a formulée, qu'il
  y conformera ses actes : il est sincère en le disant ; il est sincère en
  adoptant Eugène pour son fils italien ; il est sincère en adoptant une
  des nièces de Joséphine et en la donnant pour femme au prince de Bade ; il
  est sincère en promettant son adoption à une autre nièce qu'il prétend
  établir gouvernante des Pays-Bas ; selon l'almanach, selon les décisions
  inscrites au livre des cérémonies, Eugène et Stéphanie de Beauharnais auront
  le premier rang à la cour impériale : l'une passera avant les reines et les
  princesse, l'autre avant les rois et les princes du sang. Mais cela durera-t-il
  ? cela peut-il durer ? Est-il possible à Napoléon de se soustraire ainsi au
  temps, au milieu natal, aux habitudes prises, aux préjugés acquis ? L'effort
  de pensée le mène à concevoir le système, la volonté lui manque pour
  l'appliquer. Comme le flot aux grèves, l'idée corse de la famille, tenace et
  continue, reviendra couvrir l'idée romaine de l'adoption, qui peut-être ne
  lui a été d'abord suggérée que comme un expédient, pour parer à la disette de
  sujets matrimoniaux.
C'est qu'en effet, il a établi ses listes avec la même
  précision que ses livrets militaires et ses états de finances. Rien n'est
  omis et, s'il tient tant à Lucien, peut-être est-ce à cause de ses deux
  filles du premier lit. Joseph en a une, Zénaïde, qui court sur les cinq ans.
  En faisant part à son frère des unions diverses qu'il vient de former,
  Napoléon lui écrit : J'ai également arrangé un
  projet de mariage avec un petit prince qui devra un jour devenir un grand
  prince. Comme ce dernier mariage n'aurait lieu que dans quelques mois j'aurai
  le temps de vous en entretenir. Quel est ce petit prince ? On a pensé
  Napoléon-Charles, le fils aîné de Louis et d'Hortense, mais il vient d'avoir
  quatre ans ; pourquoi plutôt pas le Prince impérial d'Autriche né en 1793, ou
  le Prince royal de Prusse né en 1796 ? Il semble que ce ne puisse être que
  l'un ou l'autre et, s'il s'agit de l'Autriche, Napoléon auquel on vient
  d'offrir, soit pour lui-même, soit pour Eugène, la fille du duc de Brisgaw,
  oncle de l'Empereur, la seule archiduchesse nubile de la maison de Lorraine,
  est en droit de penser qu'il ne sera pas refusé ; s'il s'agit de la Prusse,
  les arrangements pris avec Haugwitz et le traité signé le 15 décembre, aussi
  bien que le revirement qui parait s'être fait dans :'esprit du roi par
  l'essor donné à son ambition, peuvent être des motifs de croire que, de ce
  côté aussi, une alliance de famille sera accueillie avec empressement.
 
Quoi qu'il soit de ce projet, au début de 1806, le
  programme de Boulogne se trouve exactement rempli : l'Italie a reçu son
  complément nécessaire des Provinces vénitiennes, et, appuyée sur le Tyrol
  bavarois et sur la Bavière agrandie, à laquelle elle est liée par une
  alliance de famille, constitue avec sa masse compacte de cinq millions et
  demi d'habitants, une puissance de premier ordre. Naples est conquise ou va
  l'être. La Péninsule, où tous les changements accomplis à Parme, à Turin, à
  Gènes, à Lucques, à Piombino, ont été reconnus par l'Autriche, la Péninsule,
  morcelée pour l'apparence en grands gouvernements dont les Napoléonides sont les
  chefs, mais soumise (sauf la Toscane et les
  Etats pontificaux) aux mêmes lois civiles, aux mêmes règles
  administratives, aux mêmes institutions militaires, est virtuellement établie
  en confédération et s'élève graduellement à l'unité. La Suisse est sous
  l'influence directe du médiateur qui l'a sauvée de la guerre civile. Dans
  l'Allemagne du Sud, en attendant le pacte fédératif qui doit unir les
  puissances du second ordre sous la protection de l'Empereur, un lien de
  famille rattache à sa personne la
  Bavière, et bientôt Bade et le Wurtemberg. Jetée au delà du Rhin comme un
  poste avancé, une principauté se prépare pour un Napoléonide, et la Hollande,
  tôt ou tard, malgré Louis, lui deviendra un royaume.
C'est là semble-t-il, le moment que l'Empereur a attendu
  pour proclamer le Grand empire — de
  fait, de quoique le nom ne soit
  pas encore prononcé : l'Empire d'Occident. Le bruit court sérieusement qu'il
  va, à Munich, en prendre le titre ; le maître de la Garde-robe a mission
  d'apporter les ornements impériaux et les diamants ; quelque chose se
  prépare, est dans l'air. On attend. Rien.
Est-ce l'impossibilité d'ajouter aux magnificences du
  sacre de Notre-Dame, et, après le couronnement de Milan, de trouver, hors de
  Saint-Pierre, un théâtre qui soit digne de sa gloire ? Est-ce l'embarras de
  demander au Pape, dans le moment où la discussion s'échauffe avec lui,
  l'investiture suprême que seul il peut donner ? N'a-t-il pas échoué dans des
  insinuations que Pie VII n'a pas voulu comprendre et n'est-ce pas pour s'en
  plaindre qu'il écrit à Fesch : Pour le Pape, je suis
  Charlemagne, parce que comme Charlemagne, je réunis la couronne de France à
  celle des Lombards et que mon empire confine avec l'Orient ? Attend-il
  que le Pape, terrifié, vienne à résipiscence pour racheter les menaces de
  renvoyer le ministre de France écrites à la veille d'Austerlitz, qu'il
  s'offre et se propose et fasse la moitié du chemin ? Sans doute, à beaucoup
  cela semblerait une cérémonie vaine, non à lui qui se trouverait ainsi
  franchir la troisième étape, l'étape suprême, atteindre le
  Saint-Empire-Romain.
S'il y renonce alors, est-ce parce qu'il craint
  d'abandonner ou de mettre en seconde ligne le titre d'empereur des Français
  que lui ont déféré le peuple et l'armée, de mécontenter ses fidèles, de diminuer
  vis-à-vis d'eux son prestige, de paraître infidèle à la grande nation et de
  la blesser au vif de son orgueil ? Sent-il que les Français ne comprennent
  point, ne sauraient comprendre les grandeurs de l'idéal latin dont il est imbu
  : un empire groupant toutes les forces vives de l'Occident civilisé,
  renouant, après des siècles, au travers de Charlemagne, la tradition romaine
  et, avec les légions de l'Alouette pour suprême réserve, faisant face à la
  fois au monde barbare et à la moderne Carthage ? Ces Français, par conscience
  de leurs grandeurs passées, par confiance en leurs destinées futures, ne
  veulent être rien que ce qu'ils sont et satisfaits de ce qu'ils ont été,
  vaniteux peut-être de ce qu'ils se croient, ils ne renonceront jamais,
  quelque avantage qu'ils en tirent, à se dire, à être, à s'affirmer Français.
  C'est là leur force et la sienne. Doit-il, peut-il la compromettre ?
Ou bien attend-il des circonstances plus favorables encore
  pour gravir ce dernier échelon ; un choc suprême avec la Russie vaincue à
  Austerlitz, mais non réduite, la conclusion de la paix générale, et alors,
  l'acclamation des rois d'Europe, ses vassaux ou ses créatures, lui déférant
  le suprême empire, — qui sait ? Mais, en 1806, le Grand Empire est fait ; il n'y manque qu'un nom
  ; encore le qualificatif suffit-il et c'est ainsi que désormais Napoléon
  désignera son œuvre.
Dans les six premiers mois de cette année 1806, voici que,
  sur les assises solidement disposées de France, d'Italie et d'Allemagne,
  l'édifice va se développer et qu'on en contemplera toute la structure. Du
  duché de Clèves cédé par le roi de Prusse, du duché de Berg cédé par le roi
  de Bavière, Napoléon compose pour Murat, grand
  amiral héréditaire, un état nouveau, frappé de réversion à la
  descendance impériale en cas d'extinction de la descendance du prince
  Joachim. Il établit Joseph, grand électeur
  héréditaire, roi de Naples et de Sicile, sous les mêmes réserves.
  La principauté de Guastalla, jadis possédée par le duc de Parme, est à sa
  disposition ; il la donne à sa sœur Borghèse, officiellement débaptisée de
  Paulette ou Pauline pour plus de dignité. La République batave lui demande un
  roi : ce sera Louis, connétable héréditaire de
  l'Empire.
Enfin, du roi de Bavière, son allié par Eugène, du roi de
  Wurtemberg, dont la fille est promise à Jérôme, de l'électeur de Bade, dont
  le petit-fils et l'héritier épousera Stéphanie-Napoléon, de l'électeur.
  archichancelier de l'Empire germanique, archevêque et prince de Ratisbonne,
  du duc de Berg et Clèves, qui est Murat, du landgrave de Hesse-Darmstadt, des
  princes de Nassau-Usingen, de Nassau-Weilbourg, de Hohenzollern-Hechingen, de
  Hohenzollern-Sigmaringen, de Salm-Salm, de Salm-Kyrbourg et d'Isembourg, du
  duc d'Aremberg et du comte de la Leyen, il forme la première confédération du
  Rhin dont il se déclare protecteur. La succession de l'Archichancelier,
  devenu prince-primat de la Confédération, est assurée à Fesch ; les princes
  confédérés ayant renoncé à ceux de leurs titres qui expriment des rapports
  quelconques avec l'Empire germanique, en reçoivent de nouveaux et de
  supérieurs qu'ils tiennent uniquement de lui. Autour de ce noyau qu'il a
  formé, se groupera l'Allemagne.
L'héritier des Habsbourg sent si bien que l'Empire lui
  échappe qu'il en abdique de lui-même la dignité, qu'il dissout le vieil Empire germanique, qu'il renonce à
  ses titres d'Empereur élu des Romains toujours auguste, et de Roi de
  Germanie, pour garder comme la première de ses dignités la qualification
  d'empereur héréditaire d'Autriche. Pour faire place à Napoléon, pour ouvrir
  en quelque façon une issue nouvelle à son orgueil, François II se change en
  François Ier et, après vingt empereurs que sa maison a fournis au trône de
  Charlemagne, il le cède à ce nouveau venu comme une proie qu'il peut même
  disputer : si le trône reste vide, c'est que Napoléon le veut ainsi.
Mais le Grand Empire
  n'en recevra pas moins sa forme, n'en sera pas moins constitué en hiérarchie.
  Au-dessous de l'Empereur, au premier rang des princes qui tiennent de lui, à
  titre héréditaire, des royaumes ou des principautés, mais qui sont constamment
  reliés à lui par les dignités dont ils sont revêtus dans l'Empire, dignités
  qu'ils énoncent les premières avec leurs titres royaux ; puis, les princes du
  deuxième ordre, non indépendants (Piombino et Neufchâtel)
  ; ils sont souverains, lèvent des troupes, battent monnaie, gouvernent
  librement, transmettent la souveraineté à leurs descendants mâles, mais, à
  chaque transmission, il faut une nouvelle investiture à l'héritier qui
  prêtera à l'Empereur serment de le servir en bon
  et loyal sujet. Un degré au-dessous, d'autres princes (Bénévent et Ponte-Corvo) possédant en toute
  propriété et souveraineté leurs principautés, mais comme fiefs immédiats de la Couronne, sans droit de
  battre monnaie ni de lever des troupes ; enfin, plus bas, sans souveraineté,
  vingt-deux duchés héréditaires, grands fiefs de l'Empire, à ériger dans les
  pays nouvellement conquis. Quelle forme l'Empereur leur donnera, il le
  cherche encore. Au-dessous, un fonds de dotation à distribuer, peut-être avec
  des titres, entre les généraux, officiers et soldats, qui auront rendu le
  plus de services à la patrie et au trône, — fonds constitué de biens
  immobiliers produisant environ trois millions de rente, réservé par les
  traités avec les Napoléonides.
Ainsi, cette base des dotations militaires ; au-dessus,
  les duchés grands fiefs ; puis, les principautés des diverses classes, enfin
  les royaumes familiaux. Partout, sauf en ce premier degré, le lien de
  sujétion est établi ; le droit de l'Empereur, suzerain ou souverain, est
  reconnu et affirmé ; mais les rois et princes de la Famille échappent au
  serment de fidélité, à l'acte de foi et hommage, ne sont plus rattachés à
  l'Empereur que par leurs dignités impériales. Il faut mieux et plus : pour
  les grouper sous la main de l'Empereur, il faut une loi organique qui assure
  son autorité, non seulement sur eux, mais sur leurs descendants. Cette loi,
  l'article XIV de l'acte des Constitutions de l'Empire autorise l'Empereur à
  la rendre seul, sans avis, délibération, ni conseil, et, le 31 mars 1806,
  Napoléon adresse au Sénat pour être transcrit sur ses registres, le Statut
  formant la loi de Famille de l'Empereur des Français.
Par là il achève l'organisation du Grand Empire ; il en révèle tout le
  système ; sous l'apparence de pourvoir à l'état, à l'éducation, à la fortune
  des princes, il étend sur eux tous — sans distinguer la dignité, l'âge ou le
  sexe — son autorité absolue.
L'Empereur, est-il dit
  dans l'article 1er, est le chef et le père commun de
  sa famille. A ces titres, il exerce, sur ceux qui la composent, la puissance paternelle
  pendant leur minorité et conserve toujours à leur égard un pouvoir de
  surveillance, de police et de discipline.
Or, la Maison Impériale se
  compose :
1° Des Princes compris dans
  l'ordre d'hérédité, de leurs épouses et de leur descendance en légitime
  mariage ;
2° Des Princesses sœurs de
  l'Empereur, de leurs époux et de leur descendance jusqu'au cinquième degré
  inclusivement ;
3° Des enfants d'adoption de
  l'Empereur et de leur descendance légitime.
Pour eux tous, interdiction de se marier sans autorisation
  expresse de l'Empereur ; interdiction de contracter des mariages de la main gauche ; interdiction de divorcer,
  d'adopter, de reconnaître des enfants naturels. La séparation de corps leur
  est permise ; elle s'opère par la seule autorisation de l'Empereur, sans
  forme ni procédure. Leur état civil est dressé par l'Archichancelier assisté
  d'un secrétaire de l'état de la Famille impériale. L'éducation de leurs
  enfants appartient à l'Empereur. De l'âge de sept ans à celui de seize, les
  princes, nés dans l'ordre de l'hérédité, seront élevés ensemble et par les
  mêmes officiers, soit dans le palais de l'Empereur, soit dans un palais
  voisin. Les princes, dans l'ordre de l'hérédité, qui monteront sur un trône
  étranger, seront tenus, lorsque leurs enfants mâles auront atteint l'âge de
  sept ans, de les envoyer pour recevoir l'éducation commune.
Sans l'ordre ou le congé de l'Empereur, les princes et
  princesses, quel que soit leur âge, ne peuvent sortir du territoire de
  l'Empire ni s'éloigner de plus de quinze myriamètres de la ville où la
  résidence impériale est établie.
Si un membre de la Maison impériale vient à se livrer à
  des déportements et à oublier sa dignité ou ses devoirs, l'Empereur peut
  infliger, pour un temps déterminé et qui n'excède pas une année, les arrêts,
  l'éloignement de sa personne, l'exil.
Après avis d'un conseil de famille, il peut, selon la
  gravité du fait, prononcer la peine de deux années de réclusion dans une
  prison d'Etat.
Les grands dignitaires et les ducs sont assujettis ces
  dispositions.
Enfin, l'Empereur peut ordonner aux membres de sa famille
  d'éloigner d'eux les personnes qui lui paraissent suspectes, encore que ces
  personnes ne fassent pas partie de leurs maisons.
Telle est l'expression la moins enveloppée et la plus
  précise que Napoléon ait donnée du Grand Empire et des liens qu'il a prétendu
  établir du chef aux membres : institution féodale à bien des égards, au moins
  telle qu'alors on imagine la Féodalité, mais surtout institution familiale,
  ayant pour loi suprême un statut de famille, où nul mot de politique n'est prononcé,
  où la plupart des articles n'ont pour objet apparent que le règlement de
  questions civiles, où tient pourtant tout l'esprit du système.
En donnant des rois de sa maison à des nations jusqu'alors
  indépendantes et jalouses de leur indépendance, l'Empereur n'a pu, sous peine
  de révolter les peuples et d'émouvoir encore, dans l'Europe non conquise, des
  coalitions suprêmes que serviraient les suprêmes désespoirs, divulguer
  entièrement sa pensée et marquer, par des articles précis, la vassalisation
  de ces couronnes à la sienne ; mais l'union familiale n'a rien de neuf pour
  l'Europe qui a vu la maison d'Autriche et la maison de Bourbon établir de
  tels systèmes ; et, sous l'apparence de l'union familiale, par ce simple
  statut dont de récentes aventures justifient assez certains articles, il
  étend la plus étroite et la plus stricte domination, non sur les peuples,
  mais sur ceux-là qu'il charge de les régir et qu'il déclare autonomes.
Sans doute, depuis le point de départ, l'idée initiale,
  l'idée corse s'est élargie et amplifiée : elle s'est mûrie d'exemples ; elle
  s'est nourrie d'histoire ; elle s'est coulée en des moules romains,
  carlovingiens ou féodaux, mais c'est elle qui domine tout ce système, qui lui
  fournit son organisme, lui prête ses formules et lui impose ses lois.
  Napoléon a eu beau, depuis dix ans, livrer combat sur combat, recevoir échec
  sur échec, lutter constamment avec ses frères, il croit encore que le lien de
  famille est le seul sérieux, durable et permanent ; il tient encore que nulle
  alliance politique n'est stable si elle n'est doublée par une alliance de
  famille ; il est encore convaincu que, seul, le sentiment de famille peut
  plier les individus à dépouiller leurs ambitions personnelles pour confondre,
  sous la direction du chef familial, l'effort de leurs volontés.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
L'écriture étant singulièrement difficile, on ne saurait répondre de tous les
mots.








[2]
Baltimore, ce 24 décembre mil huit cent trois. Avec
licence, j'ai, cejourd'hui. uni dans les saints liens du mariage conformément
aux rites de la Sainte Église Catholique, Jérôme Bonaparte, frère du Premier
Consul de France avec Elisabeth Patterson, fille de William Patterson, écuyer,
de la ville de Baltimore et de Dorcas (Spear), son épouse.


J.
† Evêque de Baltimore.








[3]
Voir Joséphine Impératrice. Edition Ollendorff, p. 431.








[4]
Le Prince de Bade.








[5]
L'écu d'Italie, tiercé en pal, le premier et le dernier pal partis de deux,
avec un écusson sur le tout, rappelle : 1° Ferrare, Ravenne, Bologne et la
Romagne (clefs en sautoir et dais papal) ; 2° Modène (Aigle de la Maison d'Est)
; 3° Milan (Bisse des Visconti) ; 4° Venise (Lion de Saint-Marc) ; 5° Piémont
(Croix de Savoie) ; sur le tout la couronne de fer des Rois Lombards. L'écu
qu'entoure, pour Eugène, le collier de Grand aigle de la Légion s'impose en
cœur sur l'Aigle de France. aux ailes éployées, empiétant le fondre et est
sommé d'une étoile portant la lettre N. Le tout est posé sur un manteau hermine
de couleur de sinople, et surmonté de la couronne royale portant des lauriers
au lieu de perles sur le cercle. Au lieu du sceptre et de la main de justice,
deux hallebardes sont croisées en sautoir derrière l'écu.






















 


XVIII. — SOUVERAINETÉS DONNÉES.


 




 
LUCQUES. - NAPLES. - BERG. - HOLLANDE (Messidor an
  XIII-Juillet 1805 — Octobre 1806.)
ELISA. —
  JOSEPH. — CAROLINE. — LOUIS.
 
Vers le milieu de 1806, la plupart des Napoléonides sont
  établis sur des trônes et le Grand Empire est constitué. L'acquisition de ces
  souverainetés, les formes de leur transmission, l'établissement des premiers
  rapports des princes avec les peuples, et avec l'Empereur, permettent déjà de
  constater si le système est viable ou non, car, de sa mise en marche dépend
  sa durée. Il n'est rien d'indifférent en cette constitution nouvelle donnée à
  l'Europe et les plus petits États fournissent, sur le caractère de l'Empereur
  et sur celui de ses frères ou sœurs, autant de notions que les plus vastes.
  L'importance des faits au point de vue de la politique générale est
  subordonnée ici à l'expression des idées : Lucques et Berg pèsent autant que
  Naples et la Hollande.
Peut-être même la salle étant moins vaste, la scène plus
  proche, les personnages moins nombreux, est-on plus attentif au spectacle,
  démêle-t-on mieux le jeu des physionomies, et suit-on de plus près la pièce.
  Le mieux en tout cas est, selon l'ordre des investitures, de présenter chacun
  des États et d'y montrer le fonctionnement du gouvernement napoléonien.
 
On a vu ce qui s'est passé à Lucques, lorsque, au nom de
  la République, le Gonfalonier et les Anciens ont demandé pour prince le
  beau-frère de l'Empereur Pasquale
  Bacciochi prince de Piombino ; ils se sont proposé d'abord d'assurer
  l'indépendance de leur pays et d'obtenir des garanties constitutionnelles.
  Ils ont réussi, puisque Napoléon a renoncé à échanger à la reine d'Étrurie
  Lucques contre Sienne, et qu'il s'est déclaré protecteur de l'État et garant
  de la Constitution. Sans doute il s'est réservé de renouveler son agrément à
  tout nouvel avènement et, en vertu du droit acquis
  sur toute la famille, d'autoriser les mariages du prince, de la princesse et
  de tous leurs enfants quelconques ; mais cela regarde les princes, non
  les Lucquois. Ceux-ci ont concédé que le gouvernement fût confié à Félix Bacciochi et, au cas de sa mort
  seulement, à S. A. I. la Princesse Élisa ; après eux, à leurs descendants
  mâles dans la ligne masculine, et à défaut de mâles, dans la féminine ; ils
  se sont engagés à fournir une liste civile de trois cent mille francs, avec
  un palais de ville et un palais de campagne, celui-ci accompagné d'une terre
  rapportant cent mille francs de revenu ; mais, cela donné, ils ont prétendu
  garder la direction des affaires, l'exécution et le contrôle, n'abandonner
  rien, pour ainsi dire, ni de leurs privilèges, ni de leurs traditions. II y
  aura, un ministère de deux ministres, un conseil d'État de six membres, un
  sénat de trente-six sénateurs ; point d'armée, seulement une garde d'honneur
  de quatre compagnies de cent hommes sur le modèle des anciens gardes du Corps
  de France : Il n'y aura pas de conscription dans
  l'État de Lucques. Comment l'État sera administré, la justice rendue,
  l'impôt perçu, la constitution le règle d'une façon positive. Elle affirme
  l'abolition des fiefs, des majorats et des titres de noblesse,
  l'accessibilité des seuls Lucquois aux emplois publics, l'exercice de la
  Religion catholique maintenue en tous ses droits. Son Altesse Sérénissime
  Félix Ier sera prince de Lucques et de Piombino par la grâce de Dieu et par les Constitutions et il portera les
  anciennes armoiries de la République.
Les Lucquois ont cru prendre leurs précautions, mais voilà
  qui pèse peu à Élise. En attendant que, ligne à ligne, elle efface cette
  constitution qu'elle n'observera jamais et qu'au bout d'une année elle
  déclarera caduque, elle affirme au premier coup son règne par les armoiries
  qu'elle prend et qu'elle donne à l'État : elle partit l'écu coupé d'or et de gueule au lion rampant de l'un en l'autre,
  des armoiries anciennes des Bonaparte : d'azur à
  deux barres d'or, accompagnées de deux étoiles du même, l'une en chef,
  l'autre en pointe ; sur le tout, elle impose l'Écusson d'Empire : d'azur à l'aigle d'or, et, pour qui sait
  regarder, ce n'est pas un médiocre symptôme, cette volonté prononcée par la
  demoiselle de Saint-Cyr de maintenir ainsi et de porter, en sa souveraineté
  nouvelle, les signes anciens de sa noblesse familiale que le grand frère a si
  complètement abolis, que la mère, que tous les frères et les sœurs ont
  abandonnés ; par contre, de raser le pin de
  sinople fruité d'or, issant d'un brasier de gueule que montraient
  les Bacciochi.
Puisqu'il faut, à ces Lucquois mal avisés, un homme — ou
  l'apparence d'un homme — ce sera au nom de Félix Ier les actes officiels et
  on lira sa signature au bas des décrets ; mais elle sera de la main d'Élise.
  Elle seule commandera, gouvernera, contrôlera, avec un ministre pour
  secrétaire, mais en laissant les sénateurs à leurs loisirs. Pascal-Félix
  jouera du violon, montera à cheval et en tombera ; il parera dans les
  cérémonies et fera le premier gentilhomme de son auguste épouse, mais s'il a
  des revenants bons, inattendus à coup sûr vu ses débuts, ce sera à condition
  qu'il se tienne à sa place et ne se donne point des airs. Pour Élise, la voici
  dans son rêve. Elle est maîtresse, souveraine, dictatrice. Ses défauts comme
  ses qualités apparaissent en pleine lumière, tels qu'ils marquent de
  singuliers rapprochements entre son esprit et celui de son frère, à qui, par
  des côtés, elle ressemble plus que qui que ce soit de la famille.
Princesse française, elle a eu une maison ; mais d'amener,
  de conserver des dames françaises à Lucques, elle ne s'en soucie. Elle donne
  ses dames pour accompagner à Paulette et ne garde à gages que sa dame
  d'honneur, Mme Laplace, qui, à Paris, fera ses courses. C'est ce qu'il lui
  faut : une bourgeoise, dont les manières sont guindées comme l'esprit, qui se
  fond en révérences, s'aplatit en adorations, récite le protocole en femme de
  chambre qui s'instruit, s'extasie aux chiens de Joséphine qui lui mordent les
  mollets, mais que son importance et celle de M. Laplace emplissent si bien
  que, pour la gonfler encore, elle est capable de secret. D'ailleurs, Élisa ne
  lui confiera rien. Laplace, ci-devant ministre, académicien, sénateur,
  chancelier du Sénat, vraiment, sauf la politique, grand esprit, est
  décoratif, et Madame, très fidèle épouse, participe de la décoration.
  D'ailleurs, presque aussi honnête que sotte, et si elle osait lever les yeux,
  incapable de comprendre ce qu'elle ne doit pas voir. C'est une excellente
  trompette qui, dans son salon très ouvert, sonnera la fanfare lucquoise et
  qui, des palais familiaux, enverra les nouvelles, mais c'est tout.
Fini de Mme de Montarby, la grande favorite de la maison
  durant le Consulat, à qui Fontanes et Chateaubriand faisaient très humblement
  leur cour ; elle a été chassée, est rentrée à Paris où son frère, M. de
  Montarby, répand les bruits les plus absurdes, se
  plaint, crie à outrance, écrit à l'Empereur vingt lettres qui, comme de
  raison, restent sans réponse.
Fontanes veut concilier les deux dames : Les cris et la folie sont à un tel point, écrit-il
  à Elisa, qu'il faut que vous leur fassiez imposer
  silence si vous n'aimez mieux leur fermer la bouche avec de nouveaux
  bienfaits. Mme Laplace intervient à son tour : Il me semble, écrit-elle, que pour que (Mlle de Montarby)
  soit heureuse, il faudrait lui rendre vos bontés, mais elle se hâte
  d'ajouter : Vous me donnez d'excellentes raisons
  pour ne vous en pas soucier, et il n'en est rien de plus, car la
  princesse est inflexible.
Aventure pareille avec une demoiselle de Mirevault qui, à
  peine arrivée à Lucques, en est renvoyée, avec toutes sortes de lectrices, de
  maîtresses, de femmes de chambre. Pour plaire à Elisa, il faut qu'on se donne
  uniquement à elle et sans esprit de retour. Elle trouve des gens ainsi faits
  dans la petite parenté corse de Bacciochi et en compose son intimité ; de
  France, elle attire, elle garde, elle élève à des postes d'importance des
  hommes qui, dans le civil et le militaire, ont couru les aventures et éprouvé
  de pleines disgrâces. Ainsi a-t-elle dans sa maison, comme habitués et
  presque commensaux, le général et Mme Fressinet ; ainsi fait-elle gouverneur
  de son palais, le colonel Beauvais, beau-frère d'Hainguerlot, et, pour lui,
  par une étrange surprise, obtient-elle l'aigle d'or de la Légion au titre
  lucquois. L'Empereur ne se fâche que lorsque, dans ses états, dans son palais
  même, elle donne asile à Hainguerlot, auquel il veut faire rendre gorge et
  qu'il fait rechercher par toutes ses polices. Elle prétend être chez elle,
  n'être entourée que de gens à elle, rendre quiconque s'attache à elle, sinon
  Lucquois, au moins Eliséiste, et tout
  en fournissant d'amples rapports officiels et officieux, ne point avoir à
  craindre les correspondances secrètes et les bulletins d'espions. Elle y
  réussit ; c'est sur sa cour, qu'on rencontre le moins de ces informations
  parallèles qui permettent de retrouver la physionomie des êtres et de démêler
  leurs mobiles.
Le début d'Elisa à Lucques, c'est la prise de possession,
  cérémonie fastueuse qui, bien qu'elle n'ait été accompagnée de sacre ni de
  couronnement, n'en est pas moins pour frapper, tant elle est nouvelle, l'imagination
  des peuples.
Partie de Gènes le 12 juillet (1805),
  la princesse arrive le 14 à quelques lieues de Lucques où l'attend l'escorte
  imposante que lui a fournie son auguste frère ; cent cavaliers de la Garde
  impériale et quatre détachements des Gardes d'honneur des principales villes
  d'Italie. Le cortège se forme : en tête, gardes d'honneur, puis carrosse des
  cérémonies, carrosse de chambellans, carrosse de dames, carrosse de ministres,
  carrosse du général Hédouville, ambassadeur extraordinaire de l'Empereur,
  chargé de remettre tout à l'heure au prince une épée, signe de la protection
  que Sa Majesté assure à l'Etat de Lucques ; après, nouveau détachement de
  gardes d'honneur, le carrosse à six chevaux de Leurs Altesses Impériale et
  Sérénissime, escorté de six écuyers à cheval, suivi des chevaux de selle du
  prince — car Félix Ier doit faire une entrée équestre — encore de la
  cavalerie, encore des carrossées de dames, de chambellans et d'aumôniers,
  encore des gardes d'honneur. On présente les clefs ; l'artillerie tonne, les
  cloches sonnent ; tout de suite, on se dirige vers la cathédrale.
  L'archevêque encense, offre l'eau bénite, et, sous un dais que portent les
  chanoines, le ménage Bacciochi s'avance jusqu'à l'autel. Après l'offrande où
  il y a pain d'or, pain d'argent, vase et cierge, l'archevêque fait au prince
  la tradition de la main de justice, lui remet un anneau, en donne un autre à
  Elisa. Pour l'épée, après qu'elle a été bénite, c'est affaire à Hédouville de
  la présenter au nom de l'empereur des Français. Puis on lit le décret de
  l'Empereur et le prince qui seul est allé à l'offrande, prête seul le serment
  constitutionnel, après quoi, du haut de la tête, le héraut d'armes proclame :
  Felice, Principe di Piombino, e installato
  Principe di Lucca. Evviva Loro Altezze Serenissima e Imperiale !
  Fini pour les gloires de l'Altezza serenissima
  : c'est le tour de l'Imperiale.
Au premier moment, sa satisfaction est entière. Tout lui
  plaît de Lucques : la ville, le climat, les habitants, surtout sa cour. Je n'y trouve pas la douceur de l'intimité,
  écrit-elle à Lucien, mais, dans ma position, je sens
  qu'il faut vivre pour la gloire et pour les autres, et donner peu à ses
  affections. Pour la gloire, elle est complète, la cour de Lucques,
  calquée sur la cour des Tuileries, est presque aussi nombreuse : Dame
  d'honneur, Chevalier d'honneur, Premier Chambellan, Premier Ecuyer, Grand
  maître, Premier aumônier, Intendant général, — ce sont les grands officiers ;
  — après, dames du Palais, lectrice, chambellans, écuyers, adjudants du
  Palais, médecins, pages, maîtres des Cérémonies, préfet du Palais ; et il y
  aura douze dames, douze chambellans, douze écuyers ; six pages, tous vêtus,
  brodés et argentés comme chez l'Empereur et tous Lucquois ou à peu près. On a
  tout pris, tout ce qui porte un nom, tout ce qui a quelque notion de
  politesse, tout ce qui possède un semblant de revenu, car on paiera peu ces
  gens de cour et ils devront faire la guerre à leurs dépens : non pas au moins
  pour leur plaisir, car, autour de sa personne impériale, Elisa a élevé, en
  deux cent cinquante-trois articles, une barrière d'étiquette où les
  prescriptions sont plus sévères, plus détaillées, plus minutieuses qu'aux
  Tuileries même. Elle s'y est réservée tous les honneurs du palais ; ses
  officiers ont partout le pas sur ceux du prince lequel d'ailleurs, ne possède
  et propre que ses quatre aides de camp.
La domesticité n'est pas moins nombreuse, organisée avec
  moins de soin, moins brillamment vêtue contrôleur et sous-contrôleur, deux
  maîtres d'hôtel, trois huissiers, un portier, sept valets de chambre huit
  valets de pied, huit hommes de cuisine et d'of lice, dix hommes de peine,
  allumeurs, balayeurs e frotteurs, trois suisses, sept à huit femmes de
  chambre brodeuses et couturières, plus de cinquante personnes cela est d'un
  excellent ton ; mais le palais manqua encore. L'on est en provisoire au
  palais Bonvisi, don la propriétaire est allée aux champs pour céder la place.
  Une princesse ne saurait vivre en garni. Qu'on rase l'ancienne tour, une
  église, le palais des archives, quelques maisons pour donner de l'air, et tôt
  qu'on bâtisse !
Encore faudra-t-il deux pleines années avant qu'on
  s'installe et, en deux ans, que n'aura point fait Elisa ?
D'abord, elle veut mettre ses principautés en valeur, y
  introduire des modes industriels qui en développent le rapport, puis agrandir
  ses états, augmenter ses revenus par tous les procédés que suggère l'exemple
  de son grand frère. A Piombino, elle possède une mine d'alun qui suffirait à
  fournir la France entière : la France n'a que faire de l'alun de Piombino ;
  la princesse n'en demande pas moins le privilège de le lui vendre. Dans le
  canal, le thon abonde ; la pèche était d'un bon revenu pour les anciens
  souverains ; pourquoi ne pas rétablir des madragues ? Il y a des forges à
  Piombino, du minerai à l'île d'Elbe. Que fait-on de ce minerai ? Elisa saura
  en tirer parti si on lui accorde l'extraction gratuite. Sur les confins de la
  Principauté et du royaume d'Etrurie s'étend une forêt domaniale jusqu'ici
  propriété de la Toscane ; lus frontières sont mal délimitées et l'on y peut
  prendre une coupe au moins ; dès août 1805, c'est ce que fait Elisa. De temps
  immémorial, les marchandises s'importent et s'exportent en franchise du pays
  de Massa au petit port de la Follonica, dans la Principauté. Voilà qui ne se
  peut tolérer et l'Empereur est supplié de le faire savoir à la reine
  d'Etrurie ; et comme, à côté, Elisa annonce que le bataillon de Piombino se forme
  avec zèle, qu'elle a déjà deux cents hommes sous les armes, qu'elle a logé les
  artilleurs envoyés de France, emmagasiné la poudre, réparé les fortifications,
  l'Empereur, pris par son faible, retourne les dépêches et bien d'autres à
  Talleyrand avec, en marge : Renvoyé au
  Ministre des Relations extérieures pour recommander à mon ministre à Florence
  toutes les affaires de Lucques et de Piombino.
Elisa, au reste, n'épargne rien pour se ménager ses bonnes
  grâces ; ce n'est pas assez qu'elle célèbre le 15 août avec une pompe
  inusitée, même dans l'Empire ; il lui faut le portrait de l'Empereur que le
  peuple de Lucques accueillera comme la suprême des faveurs ; il lui faut
  des canons pour armer les côtes de Piombino. Laquelle des demandes est plus
  agréable ? Elle ira en flatterie jusqu'à l'excès, jusqu'à se faire relever
  par l'Empereur même, lorsque, sur la tranche de ses monnaies, elle voudra
  mettre : Napoleone prolegg l'Italia et
  substituer ainsi son frère à Dieu même.
Elle a déjà formé son plan et marchera à son but à travers
  tout. Les premiers pas ont été pour tâter le terrain. Elle le sent solide et,
  désormais, plus d'occasion qu'elle ne saisisse pour attaquer l'Etrurie
  prouver comme, en Toscane, elle ferait mieux que la reine.
La négociation au sujet de la forêt domaniale de Buriano
  est en pleine activité lorsque s'ouvre la campagne de l'an XIV. La guerre ne
  peut manquer d fournir des incidents profitables. Au commencement d'octobre,
  quatre cents déserteurs de la Légion corse se sont jetés dans les Marennes ;
  les uns se sont emparés de barques pour rentrer au pays ; les autres se sont
  établis dans des tours abandonnées, le long de la mer. Ces Corses sont au
  service de l'Italie, mais il n'importe : S'ils
  errent ainsi, écrit Elisa, c'est par suite de
  la mauvaise police qu'on a en Etrurie ; il faut, à Livourne, un commissaire
  général français qui ait de la main, de l'intelligence et de l'activité et
  qui fasse marcher les troupes toscanes, et elle désigne un homme à
  elle, un homme dont elle est sûre et qui, placé là lui serait de grande aide.
  Qu'on ne lui dise pas de faire elle-même sa police. Son bataillon de
  Piombino, que, tout à l'heure, elle montrait si fièrement à l'Empereur,
  compte au plus trois cents hommes qui sont Corses, qui n'ont jamais servi,
  qui ne sont pas habillés, qui, par leur engagement, ne doivent pas sortir de
  la Principauté, qui sont indispensables pour garder l'île d'Elbe : c'est à la
  reine d'Etrurie à prendre des mesures.
Voici bien une autre affaire : au début de novembre, on
  apprend que les Russes se sont embarqués à Corfou : où vont-ils descendre ?
  qui est menacé ? Chacun croit l'être : panique à Rome, panique à Milan,
  panique à Lucques ; tous les Français perdent la tête et veulent s'enfuir ;
  tous les antifrançais espèrent et se gaudissent. Elisa expédie Lespérut à
  Florence pour qu'il se concerte avec la reine d'Etrurie et le ministre de
  France. Le temps presse, dit-elle, et l'ennemi peut arriver d'un moment à l'autre. A
  Florence, on n'est point si troublé.
Elisa s'en indigne : J'avoue,
  écrit-elle, que l'indifférence du conseil de la
  reine m'a étonnée. La sagesse de S. M. I. et R. et les ordres qu'elle a
  donnés feront peut-être sortir cette cour de son indifférence. A moins
  de trahir, la reine devra battre l'ennemi s'il s'avise de débarquer. Pour
  Elisa, je me suis déterminée, écrit-elle, d'après
  tous ces faits qui paraissent vraisemblables et l'impossibilité où je suis de
  me défendre, de faire tous mes préparatifs pour me retirer sur Gènes en
  passant par la Corniche. Le prince de Lucques prendra un parti différent et
  le seul qui lui convienne : celui d'aller à l'armée en attendant le moment où
  il pourra rentrer dans sa principauté. Ces velléités guerrières
  n'eurent pas de suite, et Leurs Altesses restèrent dans leurs États. C'était
  à Naples que les Anglo-Russes étaient débarqués. Eugène, dans la
  Haute-Italie, était prêt à les bien recevoir ; d'ailleurs, par l'entrée à
  Vienne et sa victoire à Austerlitz, l'Empereur barrait en Italie la route à
  l'invasion, comme à Paris, il déconcertait la conspiration des financiers. La
  tentative coûta seulement le royaume de Naples à la reine des Deux-Siciles,
  une bonne partie de ses États au Pape et, grâce à Elisa, jota sur la reine
  d'Etrurie, déjà suspecte, un soupçon d'infidélité qui ne manqua point d'être
  exploité.
La conduite de la princesse de Lucques valait bien
  récompense. Certes, ses peuples l'adoraient — et on le vit bien à
  l'anniversaire de sa naissance, célébré avec tout
  l'éclat et l'enthousiasme que méritait une époque si chère aux Lucquois,
  — mais ils étaient, en vérité, trop peu nombreux et, non contente que, par le
  traité de Presbourg, l'Autriche eût accepté et garanti les arrangements faits
  pour ses principautés, elle prétendait obtenir mieux en donnant de sa
  personne. Elle fit donc annoncer son départ pour Paris ; puis, soit par
  mesure de santé, — car elle était enceinte — soit plutôt sur des nouvelles
  favorables, elle différa et s'en vint d'abord visiter Piombino qu'elle ne
  connaissait point encore. Ce peuple qui, depuis deux
  cents ans, n'avait pas vu ses princes et semblait abandonné de la nature
  entière, reprit aussitôt l'énergie et l'espérance. C'est le Journal
  des Débats qui le dit. Il y eut voyage à l'île d'Elbe. Le mal de mer ne
  respecta pas Son Altesse Impériale, mais l'enthousiasme de l'antique Populonie l'en consola, et mieux encore,
  le décret du 30 mars 1806, par lequel, à dater du 1er mai, l'Empereur
  réunissait à la Principauté le pays de Massa et Carrara et la Garfagnana
  jusqu'aux sources du Serchio. C'est quarante à cinquante mille âmes et un
  territoire singulièrement riche par son commerce et son agriculture.
Il est vrai qu'en échange des avantages immédiats qui
  résulteront pour Elisa de l'extension à ses États du Concordat d'Italie,
  l'Empereur a mis quelques restrictions à sa donation. Il a introduit comme
  lois fondamentales le code Napoléon et le système monétaire français ; il a
  érigé en duché grand fief de l'Empire le pays de Massa et Carrara et attribué
  au titulaire, qu'il nommera par la suite, le quinzième du revenu que le
  prince de Lucques en retirera ; enfin, il a grevé les diverses principautés
  réunies sous le sceptre de sa sœur d'une rente annuelle de deux cent mille
  livres, au capital de quatre millions, qui sera distribuée aux généraux,
  officiers et soldats ayant rendu le plus de services à la patrie et à sa
  couronne.
Des obligations ainsi imposées, certaines agréent fort à
  Elisa : du coup, elle se déclare délivrée de cette gênante constitution,
  anéantie, du fait de l'Empereur, en ses stipulations essentielles. Cette
  constitution, d'ailleurs, jurée pour Lucques, peut-elle valoir pour Massa ?
  Excellente occasion de se rendre souveraine absolue et de mettre
  définitivement en oubli les vestiges de l'antique indépendance si
  soigneusement réservés par les Lucquois. Le Concordat ne lui donne que des
  avantages ; le code Napoléon ne l'inquiète point à appliquer ; le système
  monétaire flatte agréablement sa vanité, car, sur les monnaies, l'on ne verra
  point seulement l'effigie du prince, mais, la première et, en la meilleure
  place, son effigie à elle. Mais le duché de Massa, c'est autre chose ! Ici,
  elle résiste, et, du mieux qu'elle peut, se débat. Massa, dit-elle, n'est
  d'aucun rapport et c'est à peine si, par ailleurs, elle a de quoi vivre.
  L'Empereur qui sait voir, insiste ; mais elle, atermoie, refuse toute
  information. Il est cependant indispensable,
  lui écrit Napoléon, que vous me présentiez des
  observations pour établir la dotation du duc de Massa... Si ce qu'on a demandé est trop exagéré on pourra se
  contenter d'un arrangement qui en assurera la moitié, mais cette partie est
  indispensable. Point d'affaire, Elisa éloigne les curieux, tourne les
  questions, donne le change et gagne du temps : tantôt, elle sollicite
  l'investiture du duché pour la fille dont elle est accouchée le 3 juin 1806,
  Son Altesse Impériale Madame Napoléone Elisa ; tantôt, repoussée, elle s'efforce
  de démontrer que Massa cause constamment un déficit à Lucques. Ainsi pousse-t-elle
  les jours jusqu'au 15 août 1809, où, le duché de Massa étant attribué à M.
  Begnier, on ne prend, pour en former la dotation, rien de ce qui devait
  d'abord la constituer tout entière. Sans doute, Elisa a ici pour objet
  principal d'éviter un voisin gênant et qui, par quelque côté, pourrait
  s'immiscer dans ses affaires ; mais elle agit tout de même pour les deux cent
  mille livres de revenu que les soldats français ne touchèrent jamais et qui
  ne paraissent nulle part au Domaine extraordinaire. Par contre, le présent
  étant acceptable, elle fait ses efforts pour l'arrondir : dès le premier
  jour, elle constate que la province de Pietra-Santa et Barga appartenant à
  l'Etrurie, sépare, d'une façon fâcheuse, Massa-Carrara et la Garfagnan a du
  territoire lucquois. Or cette province, comme elle
  dit, a été donnée en 1494, par Charles VIII, aux Lucquois qui y avaient
  d'anciens droits ; mais les Florentins ont contesté la donation devant Léon
  X, parent des Médicis, qui gouvernaient alors la Toscane et les Lucquois ont
  été évincés. C'est à Napoléon qu'Elisa en appelle de Léon X et elle
  s'appuie d'un argument qui ne peut manquer de faire impression : Les habitants sont affranchis des impôts indirects. Ils ne
  vivent que de contrebande. Je ne désire point cet agrandissement mais je n'arrêterai
  jamais la fraude si la Toscane ne l'échange ou ne l'impose. Le 15
  avril, Elisa a fait sa demande : le 25, l'Empereur écrit à Talleyrand : Il faut absolument que la reine d'Etrurie cède ces pays à
  la princesse de Lucques soit en lui rendant l'équivalent sur les terres du
  Pape qui, d'un autre côté, pourra être indemnisé sur le royaume de Naples,
  soit en lui payant la rente. Elisa saura bien écarter cette seconde
  forme d'acquisition.
Car, si elle veut prendre toujours, elle ne se soucie
  point de rien céder. Elle veut avoir bien de l'argent ; elle n'en trouve
  jamais assez et prétend, à la fois, épargner comme fait sa mère et jouir
  comme font ses frères. Tard venue à la curée et privée les premiers temps,
  elle n'est à présent que plus ardente. Ce n'est pas qu'elle n'ait déjà de
  grosses ressources : d'abord, durant les derniers mois de l'an XIV et l'année
  entière 1806, l'Empereur lui u, sur la cassette, maintenu son traitement qui
  se trouve ainsi monter à 306.666 francs 66 centimes ; il lui a, jusqu'au 10
  nivôse an XIV, continué les gratifications annuelles ; de même a-t-il fait
  pour Bacciochi, qui reçoit de plus son traitement de sénateur et celui de
  Grand aigle.
Puis, c'est la principauté de Piombino qui rend en droits
  utiles près de 200.000 francs, sans parler du produit des forges, des mines
  et des pêcheries ; c'est Lucques où, par la constitution, la liste civile est
  fixée à 300.000 francs ; où, de fait, sur un budget annuel de 1.758.475
  livres, elle en absorbe 632.812 (501.237
  francs), tous les travaux du palais étant d'ailleurs à la charge de
  l'Etat ; c'est Massa, qui doit rendre — peut-être est-ce exagéré ? — deux
  millions ; c'est la Garfagnana, qui, si pauvre que la dise Elisa, fournit
  quelques centaines de mille francs ; mais qu'est cela près des biens
  tangibles, réels et certains que Napoléon vient d'un trait de plume de donner
  à sa sœur, en étendant à ses principautés le Concordat d Italie : Cela
  signifie la suppression des Réguliers et la confiscation de leurs biens : or,
  ces biens, à Lucques seulement ; sont affermés 621.000 francs, et il y a de
  plus Massa-Carrara et Piombino. C'est plus d'un million de rentes !
Depuis longtemps, Elisa allonge la main pour les prendre.
  Dès 1805, elle a prétendu s'en emparer à Piombino, si bien que, partant pour
  la campagne d'Autriche, de Strasbourg, le 7 vendémiaire an XIV (29 septembre 1805), l'Empereur l'en a
  tancée. Ecrivez au prince de Piombino, a-t-il
  ordonné à Portalis, que ce n'est pas le moment de
  faire aucune nouveauté, qu'il faut attendre du temps. En mars 1806,
  elle reprend son travail et l'Empereur lui écrit : N'allez-pas
  tourmenter vos peuples de Piombino. Que gagnerez-vous à supprimer quatre ou
  cinq paroisses et quelques couvents ? En effet, il va lui donner
  mieux, et le décret du 30 mars qu'elle n'eût point obtenu peut-être sans les
  nouveaux griefs contre le Pape, lui livre en totalité ce dont elle eût à
  peine espéré quelques lambeaux. A peine a-t-elle en mains une expédition
  authentique qu'elle se jette sur ces couvents : partout, en même temps,
  scellés sur les archives ; dans les trois jours, inventaire de l'argenterie,
  des meubles, des biens urbains et des biens ruraux ; mise en régie immédiate
  et préparatifs d'aliénation. On ne se contente pas des moines et tous les
  procédés sont bons pour achever la confiscation : exemple : sous l'ancien
  régime, la principauté de Piombino était placée sous la juridiction
  spirituelle des évêques de Massa et de Grosseto. Elisa obtient qu'elle en
  soit distraite et transférée à l'évêque d'Ajaccio, dont le vicaire général,
  un Arrighi, est administrateur de File d'Elbe ; la bulle expédiée, Elisa fait
  signifier aux évêques de Massa et de Grosseto qu'ils aient à cesser tous
  rapports avec les ecclésiastiques de Piombino et
  comme ces évêques restent sans fonctions par rapport à la principauté, il
  devient naturel de réunir au domaine les propriétés dont ils ne jouissaient
  qu'aux titres de supérieurs ecclésiastiques de la principauté. Dans
  l'Etat lucquois, elle veut agir de même, déclare les églises trop nombreuses,
  ordonne qu'on en ferme plus de soixante et s'en attribue les propriétés. De
  plus, elle prétend que les prêtres lui jurent fidélité. Sur ce point,
  l'Empereur la reprend, mais, sur le reste, il lui dit d'aller sou train, lui
  recommandant pourtant de marcher prudemment, de ne pas s'aliéner l'esprit de
  ses peuples. Dès qu'on a mis en cause le Concordat, ce n'est pas pour en
  abandonner les profits ; Elisa, malgré la constitution jurée, continue les
  exécutions, et brusquement, elle trouve en tête le Pape, l'archevêque de
  Lucques, le clergé de tout état, la population entière. Elle surprend des
  brefs du Pape à l'archevêque, craint des révoltes, écrit en hâte à l'Empereur
  : Votre Majesté trouvera dans les deux brefs que je
  lui envoie avec mes observations une opposition formelle à l'application du
  Concordat de France à Piombino et du Concordat d'Italie à Lucques. Elle y
  verra la défense la plus expresse à l'archevêque de prêter serment et de
  souffrir la réduction ou suppression des couvents... Il n'échappera pas à Votre Majesté que ces remontrances
  apostoliques portent le caractère d'une provocation incendiaire de la
  superstition des peuples contre l'autorité des souverains légitimes et que la
  puissance du Vatican pour laquelle le Saint-Père annonce qu'il fera le
  sacrifice de sa vie, semble commander le même exemple à l'archevêque et aux
  habitants de Lucques... C'est à Votre Majesté
  de décider si ses vues politiques pour la création et la dotation de ses
  duchés grands fiefs de son empire, doivent recevoir leur exécution
  spontanément ; si les lois qui, d'après sa volonté, sont devenues la
  constitution nouvelle et fondamentale de mes États, à compter du 1er mai,
  peuvent être suspendues par l'autorité ecclésiastique, et si le pontife de
  Rome peut s'opposer aux décrets souverains du chef de l'Empire français. De
  vaines clameurs peuvent intimider des âmes vulgaires, mais les menaces du
  fanatisme furent toujours l'apanage de la faiblesse et je n'occuperai pas
  même la pensée de Votre Majesté des dangers dont on voudrait entourer ma
  soumission à ses décisions. Là-dessus, l'Empereur prend feu : menace à
  l'archevêque d'appliquer à Lucques, non le Concordat d'Italie, mais celui de
  France : Si l'on ne se prête pas de bonne grâce et
  s'il y a le moindre désordre, je ferai avancer une division française.
  En même temps, envoi à Elisa d'un projet de lettre au Pape : elle lui dira
  qu'elle n'a rien fait que par les ordres de l'Empereur son auguste frère et souverain auquel elle renvoie
  toute négociation. Il ne m'appartient pas,
  ajoutera-t-elle, de remarquer qu'il y a dans le bref
  de Votre Sainteté des choses contraires à l'autorité des princes. Tout ce qui
  est spirituel lui est soumis, mais elle ne veut pas attaquer le temporel. Je
  la supplie de ne rien faire qui tende à prêcher la sédition à mes sujets.
  Cette lettre, Elisa l'avait préparée de son chef bien plus violente : J'aurais pu, écrit-elle, mettre
  plus de réserve et de soumission dans le langage du souverain de Lucques mais
  je n'ai pas dû oublier mon nom, mon sang et votre puissance. Elle se
  contente, à regret, d'expédier la lettre que lui a préparée l'Empereur lequel
  d'ailleurs, prenant l'affaire à son compte, a fait remettre par Talleyrand à
  Caprara une note comminatoire où tous les griefs antérieurs se trouvent
  rappelés et commentés, où il est signifié au Pape que toute correspondance de la cour de Rome avec les États d'Italie et de
  Lucques qui ne sera pas communiquée à l'Empereur, sera regardée comme un exemple
  de rébellion donné aux peuples.
L'on a avancé qu'Elisa en toute cette querelle avec Rome
  n'avait fait qu'obéir. Ses tentatives de 1805, ses actes de 1806 montrent
  assez comme elle a désiré, sollicité, arraché le décret ; mais, où elle
  excelle, c'est à rejeter les responsabilités et récolter les bénéfices. Point
  de forme d'adulation qu'elle n'emploie pour provoquer les conflits, et, à
  l'en croire, elle n'y est pour rien ; elle ne fait qu'exécuter un décret impératif et non conditionnel, mais, en
  faisant valoir son obéissance, elle entraîne plus sûrement la lutte que si
  elle se mettait en cause. C'est à l'Empereur qu'on résiste, c'est l'Empereur
  qu'on insulte. Elle, elle n'a mis dans sa conduite
  ni faiblesse ni imprudence, mais que dire de ceux qui s'opposent à
  l'Empereur ! Et c'est de lui qu'elle attend des mesures de rigueur contre ses
  propres sujets. Les lettres qu'elle écrit au moment de la crise (8, 5, 29 mai, 3 et 7 juin) sont décisives au
  point de vue de son caractère et de l'adresse qu'elle emploie, mais aussi se
  rend-elle justice. Ma prudence et ma fermeté,
  dit-elle, ont levé tous les obstacles. Elle a
  gain de cause : les religieux sont soumis... Le peuple est superstitieux, tranquille et poltron,
  l'archevêque, auquel elle a, de sa bouche, dicté son mandement, a signé tout
  ce qu'elle a voulu ; les couvents sont réunis ; le domaine a pris possession
  des biens ; la révolution la plus étonnante à cause
  des préjugés et du fanatisme s'est opérée sans lui laisser le chagrin ou le
  regret d'avoir usé de sévérité.
Et ce n'est pas l'unique profit : la cour d'Etrurie a
  désapprouvé les mesures qu'a prises Elisa et s'est attachée d'autant plus
  étroitement au Pape : n'est-ce pas un acte d'hostilité contre l'Empereur,
  puisque c'est à lui qu'on obéit à Lucques et, dès lors, notes de pleuvoir sur
  Paris où l'on annonce des insurrections imminentes : La
  Toscane est le foyer de ces germes incendiaires d'une aveugle et perfide
  superstition ; le droit des papes de déposer les rois, l'éloge de la
  Saint-Barthélemy, telles sont les maximes perverses du fanatisme qui ne
  dissimule plus sa haine contre le chef suprême de l'Italie...
Ainsi, peu à peu, chemine-t-elle et marque-t-elle ses
  étapes. Si, par le menu, l'on racontait cette guerre à coups d'épingles que
  mène Elisa contre la reine d'Etrurie, ce serait la plus curieuse étude de
  stratégie féminine. D'un côté, la maigre, l'osseuse, la volontaire Corse,
  n'ayant que des yeux dans sa face mince et comme dépouillée où saillent les
  os des maxillaires ; un homme presque par la pensée, l'action, le tempérament
  même — car elle traite ses amants comme son frère traite ses maîtresses ; —
  faisant passer tout après le travail, sensible presque uniquement aux joies
  que l'ambition lui procure ; de l'autre côté, grasse, molle, débordée de graisse,
  tout enlangée de superstitions, une femme au cerveau borné, au corps infirme,
  rejeton disgracié de cette maison d'Espagne où la laideur est héréditaire
  comme le dévergondage et l'imbécillité ; la maigre doit manger la grasse, la
  Corse l'Espagnole ; Lucques avalera Florence ; ce n'est qu'une question de
  temps.
En espérant cet heureux jour, Elisa sait s'occuper et
  c'est pourquoi elle a tant besoin d'argent. D'abord sa toilette lui cade cher
  ; elle fait venir de Paris toutes ses modes et elle n'est pas une médiocre
  cliente, car Raimbaud lui fournit trois robes par mois, plus une robe de
  cour, et Leroy presque autant. Cela plan à l'Empereur qui aime que l'on fasse
  prospérer l'industrie française. Puis, c'est la cour où il a fallu remonter
  les traitements, car, par ordre formel de l'Empereur, on n'y doit porter que
  des soieries et des batistes, et les hommes n'y sont bien venus qu'en habits
  de velours ou de soie — une ruine pour les Lucquois, qui déjà avaient assez
  de vivre... Elisa ne serait point elle-même si elle ne se mêlait de protéger
  les lettres et les arts : Il y a à Lucques une Académie, l'Accademia degli Oscuri qui date de plus d'un
  siècle et a conquis dans toute l'Italie presque une célébrité : Elisa la
  régénère, la baptise Napoléon, y crée
  des prix et des concours, fait imprimer à ses frais les deux premiers volumes
  de ses mémoires, y agrège les savants français qui fréquentaient son salon de
  Paris, y donne une impulsion qu'on sent encore. Elle met sur un bon pied
  l'École des pages ; elle crée à grands frais un Institut-Elisa pour
  l'éducation des jeunes filles, y appelle des maîtresses françaises, et, pour
  les règlements, décalque presque ceux de Saint-Cyr. Elle a Paganini dans sa
  musique, Tofanelli pour son Académie des beaux-arts. Il lui faut deux
  théâtres, l'un où l'on danse en italien, l'autre où l'on récite en français.
  Il lui faut des fêtes où la pompe n'est point épargnée, d'autres plus intimes
  où la littérature a son rôle ; car la princesse n'a point oublié ses succès
  du Plessis et de Neuilly et elle se plaît encore, à des soirs, à jouer la
  tragédie et à paraître en héroïne antique sur les planches de son théâtre
  réservé. Elle prétend avoir enfin, comme le veut la constitution, son palais
  de campagne, et elle a déjà jeté les yeux sur Marlia qui est aux Orsetti et
  dont le fonds lui coûtera plus d'un demi-million, les embellissements et
  agrandissements quatre fois davantage.
Puis — et c'est une incalculable dépense — elle a le goût
  des entreprises et des expériences : élevage de mouftions, manufactures de
  soieries et de velours unis, plantations de coton, surtout exploitation en
  grand des carrières de Carrare où elle centralise la fabrication des bustes
  officiels, fabrique des Napoléons de toutes tailles à en emplir des navires,
  s'évertue par d'ingénieux présents à attirer les commandes de l'Europe
  napoléonienne, au travers de laquelle elle sème ses prospectus. Routes,
  ponts, prisons, écoles, hospices, elle construit partout et embellit, jetant
  çà et là des fontaines, ouvrant des promenades, perçant des rues, visant au
  grand et ne ménageant rien.
A Lucques, avec une noblesse ruinée, habituée à chercher
  fortune au dehors, obligée à présent de vivre mesquinement sur la terre
  natale, elle a fort à faire ; elle est de plus tiraillée par les parents de
  Bacciochi, par les Corses dont elle se trouve trop rapprochée, par ses
  anciennes compagnes de Saint-Cyr, par quelques-uns de son inonde de Paris.
  Enfin, il y a les dépenses secrètes : à Lespérut qui ne coûtait rien, mais
  dont le règne dure à peine dix-huit mois, a déjà succédé un Lucquois, le
  joli, le charmant l'irrésistible Bartolomeo Cenami : trente ans, le physique
  d'un ténor et des qualités intimes inappréciables. D'écuyer qu'il était, le
  voici premier écuyer, grand écuyer ! Le voici décoré bientôt de tous les
  ordres fraternels, même de l'Aigle d'or de la Légion ; le voici directeur
  général de l'Instruction publique ; pensionné de quarante mille francs sur le
  fonds des fabriques de soierie et de broderie,
  doté en biens d'église d'une fortune écrasant toute fortune lucquoise. Cela
  devint tout à fait une habitude, passa dans les choses reçues. L'homme était
  humble, assez adroit, besogneux, commode ; il obéissait sans répliquer et
  paraissait fidèle. Elisa en fit son agent de confiance, le chargea de négociations
  secrètes, l'employa à tout et eut à s'en louer ; mais, toujours, elle le tint
  en cette place inférieure où elle avait rangé son mari et d'où elle
  n'entendait point que ses amants s'écartassent.
L'un ou l'autre, ou un troisième, c'est égal au point de
  vue des affaires : Elisa les mène seule et il n'est pas douteux qu'elle y
  excelle. Quelques-uns se sont moqués de cette
  contrefaçon de l'Empereur dans le gouvernement d'un territoire de quelques
  lieues carrées, de ses airs de Sémiramis, de ses prétentions à la politique
  et de ses études de Machiavel ; mais c'est moins à la capacité de la
  salle ou à l'étendue de la scène qu'il faut juger les acteurs, qu'aux talents
  qu'ils développent et aux impressions qu'ils déterminent. Sans doute, Elisa
  soigne trop sa gloire : par chaque courrier arrivent de Lucques des
  correspondances officielles ou officieuses où, assez grossièrement, les
  éloges s'étalent. Chacun des anciens habitués en reçoit sa part et sait se
  rendre agréable en faisant part au public du bonheur des Lucquois. Il en peut
  résulter un préjugé contraire ; l'Empereur s'en agace et à diverses reprises,
  infructueusement, impose le silence. Mais, ce ridicule mis à part encore
  sert-il pour la foule et trace-t-il sur les sots — comme elle s'entend à
  manœuvrer et quel plaisir de la regarder faire l Elle si altière et qui, dans
  ses états, porte la superbe à un degré d'impératrice, ne néglige nul moyen
  pour se faire bien venir en France des gens en place. Elle se rend humble ;
  elle se recommande du passé ; elle invoque son attachement ; elle parle
  d'affection et se met en confiance. Point d'argent, de titres, de décorations
  à donner, mais des bustes — spécimens réclames pour Carrare — des diplômes de
  l'Académie Napoléon, surtout des paroles, d'ingénieuses flatteries, comme de
  se rendre, elle, la sœur de l'Empereur, la protégée de ses correspondants.
  Ainsi s'assure-t-elle à l'Institut, au Sénat, au Conseil d'État, dans les
  ministères, le chœur le plus empressé de laudateurs et d'avocats : c'est
  Maury, c'est Cuvier, c'est Regnauld, c'est Laplace, c'est Monge, c'est
  quiconque, lettré ou savant d'origine, est entré dans les grands corps
  politiques ; mieux, c'est Talleyrand le correspondant le plus intime et, tout
  à l'heure, ce sera Fouché avec qui elle a moyenné un accommodement. C'est
  d'Élisa la première lettre que trouve en ouvrant son portefeuille, un
  ministre nouveau. L'affaire entamée, c'est, par chaque courrier, une dépêche,
  deux, dix : les choses tournées et retournées avec cet étrange habileté que
  les femmes emploient pour obtenir ce qu'elles désirent. Puis, le siège mis,
  le ministre cerné, les mines chargées, s'il se rencontre une résistance dans
  les bureaux qui sont le corps de la place, une note à l'Empereur, brève,
  nette, telle qu'il les aime. Au coin alors, l'apostille souveraine, le renvoi
  au ministre nécessairement favorable et d'avance convaincu. Ainsi
  obtient-elle à peu près tout ce qu'elle veut, parce qu'elle ne demande rien
  qui ne semble justifié par l'utilité. Son ambition ne s'étend pas outre
  mesure ; elle est appliquée et pratique ; elle se tient aux objets déjà
  acquis, aux améliorations immédiates, aux accroissements justifiés ; elle
  part du point où elle est établie pour des conquêtes toutes proches et ne
  marche que les derrières assurés. Pour s'introduire en Toscane, la régir et
  la gouverner, c'est un travail de longueur, mené par insinuations, par
  observations, par dénonciations, mais glissées à petite dose, provoquées par
  les événements, inspirées uniquement par l'intérêt général, sans nul mélange
  d'intérêt personnel. — Fi donc !
N'est-ce pas d'une bonne politique de montrer près de
  l'Étrurie ruinée, administrée à l'espagnole — c'est tout dire — livrée aux
  influences des prêtres, aux caprices des favoris, vacillante et folle comme
  une femme hystérique et morbide, un petit état qui peut passer pour un modèle
  de tenue, d'ordre et de régularité, où tout se sonne à la cloche et où
  partout se fait sentir la constante application de la souveraine. Certes, il
  est bien resté en Élisa de la pédante, de la donneuse de leçons, de l'élève
  de Saint-Cyr ; sur le tempérament Bonaparte, l'éducation a tracé et quelque
  chose de la veuve Scarron revit en cette Corse, lorsqu'elle réglemente,
  décrète, institue, lorsqu'elle accable ses deux cent vingt-six mille sujets
  de lois bienfaitrices et d'arrêtés régénérateurs. Ce n'est plus un peuple,
  c'est une classe ; ce ne sont plus des lois, mais des pensums. Néanmoins,
  c'est bien pensé, bien rédigé, bien appliqué. Codes promulgués, marais
  asséchés, routes percées, impôts allégés, police et prisons réformées ; en
  toute matière, sur tout objet, avec une fermeté de conception et une justesse
  de style dignes de remarque, les décrets se succèdent, subordonnés, avec une
  soumission affectée, aux moindres velléités des désirs qu'a pu témoigner
  l'Empereur ; la république, aux institutions et aux mœurs surannées, prend,
  sans grande secousse, toutes les apparences d'un état à la moderne sur qui
  aurait passé une révolution analogue à la française, et, en même temps
  qu'elle s'enrichit de son industrie renouvelée, de son agriculture protégée,
  des biens ecclésiastiques rendus à la masse et dépecés, elle s'apaise devant
  une justice égale et une administration équitable.
De tout cela, des soins de gouvernement, de la netteté, de
  la précision et de la modération des demandes, de la justesse des exposés
  présentés tous dans l'esprit de la chose, se
  forme peu à peu l'opinion de Napoléon ; il n'aime point sa sœur davantage,
  mais il l'apprécie comme étant de sa race, et, par l'esprit, la plus proche
  peut-être de lui. Il lui arrive de dire que le
  meilleur de ses ministres est la princesse de Lucques. Il lui écrit
  des dépêches comme il en écrirait aux hommes qui sont au premier rang dans sa
  confiance et il y place une nuance de louange rare sous sa plume. Il se sent
  entendu, compris à demi-mot, prévenu même. Il reçoit d'elle, presque à chaque
  courrier, ce qu'elle appelle des feuilles de travail, et aux réponses qu'il
  met en marge, on peut juger le ton de la correspondance. Elle est sèche,
  toute d'affaires ; seulement, avant la salutation, strictement conforme au
  protocole, cette formule qu'adopte Elisa et qui devient de style : Je me recommande à la haute protection de Votre Majesté.
  Cela plaît à Napoléon et, à moins d'impossibilité, il accorde. Dans une de
  ces feuilles typiques, au milieu de dix demandes presque toutes agréées —
  celles refusées avec les motifs du refus — Elisa a écrit : LÉGION D'HONNEUR. J'ai demandé à Votre Majesté de mettre à ma disposition
  six décorations de la Légion d'honneur ou de la Couronne de fer, pour mes
  ministres et mes grands officiers. Les récompenses et les honneurs accordés
  au mérite sont les plus puissants moyens d'encouragement. J'insiste beaucoup
  sur cette marque de confiance de Sa Majesté ; l'Empereur répond : M'envoyer les noms des personnes auxquelles vous les
  destinez et je les nommerai. La feuille de travail est en date du 15
  juillet. Courrier par courrier, Elisa fournit les noms de ses dix candidats —
  non plus six, mais dix — et le 7 août, ces dix reçoivent l'aigle d'or de la
  Légion. Dix aigles d'or ! plus que n'en obtinrent ensemble, pour leurs sujets
  de Naples, de Berg, de Hollande, de Westphalie et d'Espagne, tous les rois
  napoléoniens réunis ! Passe pour l'archevêque, pour le grand juge Matteucci,
  homme étonnant, titulaire à la fois de six ministères ; passe pour le
  chevalier d'honneur Manzi, pour l'indispensable Cenami, pour les conseillers
  d'Etat et le chambellan ; c'est au titre étranger qu'ils sont décorés, mais,
  au même titre, deux Français : le gouverneur du palais, Beauvais, beau-frère
  d'Hainguerlot et le trésorier de la liste civile, d'Hautmesnil : exemple
  unique, d'autant plus éclatant que l'on verra les résistances de l'Empereur
  et les refus obstinés lorsque ses frères lui demanderont la Légion pour leurs
  serviteurs français les plus affidés, ceux auxquels ils auront donné les plus
  grandes places dans leurs états et confié toute leur politique.
Dès lors, puisqu'on sait ces choses à Paris et qu'on peut,
  à cet étiage, mesurer le crédit d'Elisa, comment s'étonner des lettres éperdument
  laudatives qu'elle reçoit ? Fontanes, qui a su dénouer habilement une liaison
  qu'il ne croyait plus fructueuse, se retrouve, si sa fortune parait hésiter,
  aussi empressé qu'aux jours du Consulat et plus abondant encore en concetti. Il
  ne demande rien, cela serait banal et gâterait ses madrigaux, mais, comme il
  doit se flatter que la princesse s'intéresse à lui, n'est-ce pas naturel
  qu'il lui dise sa situation. Voilà ma présidence
  finie. J'attends aujourd'hui que l'Empereur daigne prononcer sur ma destinée
  future. Il ne me dit rien, quoiqu'il me reçoive toujours avec une extrême
  bienveillance. On prétend que je ne dois pas m'éloigner et qu'il faut
  attendre ses ordres sans impatience. Et, à la continuation de cette
  présidence qui, outre le traitement, le local et le reste, rapporte à
  Fontanes, de la cassette de l'Empereur, mille francs par jour de session,
  peut-on penser qu'Elisa ait été tout à fait étrangère ?
Elle a des occasions fréquentes de s'employer et il ne lui
  déplaît pas d'user de son crédit en faveur de ceux qui peuvent quelque jour
  le lui rendre et la servir à leur tour. Pour le but lointain qu'elle s'est
  fixé, elle ne peut recruter trop d'alliés. Il faut qu'on répète comme elle
  s'entend à gouverner, qu'on grossisse les incidents qu'elle narre, qu'on
  commente les notes de police qu'elle envoie, qu'on prépare l'opinion en
  France à cette nouveauté d'une femme régnant, par la France, sur un grand
  état et qu'ainsi cette extraordinaire dérogation aux principes trouve partout
  des approbateurs.
 
Le 31 décembre 1805, lorsqu'il expédiait à Joseph l'ordre
  de se rendre à l'armée de Naples et d'en prendre le commandement, l'Empereur
  était bien convaincu que son frère s'y conformerait, mais il n'en était pas
  certain. Il lui donnait ses indications avec une assurance entière, mais
  averti par le succès de sa lettre à l'empereur d'Allemagne à propos de
  l'Italie, il ne se compromettait pas au point d'annoncer publiquement, par
  une proclamation à l'armée, les mesures qu'il avait prises. Il rédigeait cette
  proclamation, mais il la tenait en réserve.
Joseph pourtant, sans manifester aucune hésitation, a
  quitté Paris, dans la nuit du 8 janvier, et s'est dirigé en hâte vers son
  poste. Il emmène avec lui son chambellan Jaucourt et son écuyer Stanislas de
  Girardin : il les déguise, l'un en chef d'escadron, l'autre en général. Au
  fait, à la Révolution, Jaucourt était colonel de Condé-dragons, et, à
  Boulogne, Girardin, paré des épaulettes que lui avait données Mme Murat,
  jouait les capitaines-aides de camp. Même, sur la demande de Joseph, le
  ministre l'avait proposé pour chef de bataillon, mais le succès avait été
  médiocre. C'est peu deux officiers pour un état-major princier ; aussi Joseph réclame avec instance tous les
  militaires qui font partie de sa maison, son chambellan, le général Mathieu
  Dumas, tout à l'heure aide-major général à la Grande armée et, en ce moment,
  occupé en Dalmatie, et ses deux écuyers : le colonel Cavaignac du 10e
  dragons, et le colonel Lafon de Blaniac du 14e qui, tous deux, viennent de se
  distinguer dans la campagne de Moravie.
Joseph tient d'autant plus fort à Lafon-Blaniac que juste
  avant la guerre, Julie lui a fait épouser une de ses vagues cousines, Mlle d'Henrique,
  et c'est là à ses yeux, la plus décisive des recommandations. Il se soucie
  assez peu de sa propre famille, dont on ne trouve nul membre près de lui, au
  moins en une place marquante ; par contre, il adopte la famille de sa femme
  et s'emploie presque autant qu'elle à la grandir : or, ce n'est point peu
  dire, Julie étant essentiellement, presque uniquement familiale. Elle vit
  avec les siens, les recueille, les adopte, les marie, les pousse, et ils sont
  légion : douze frères et sœurs, la plupart ayant postérité, puis des oncles,
  des cousins, des arrière-cousins, des alliés directs et indirects. Cela met à
  part, entre les résidences des Bonaparte, le Luxembourg et Mortefontaine ;
  cela donnera un caractère spécial au royaume de Joseph : Il y aura près de
  lui, dans les fonctions de confiance et les hauts postes de cour, un élément
  Clary qui partagera la faveur et l'intimité avec un autre élément, les amis
  anciens que s'est fait Joseph et que tous il a gardés. De cette espèce,
  James, son camarade de collège qu'il a élu son intendant, Tito Manzi avec qui
  il s'est lié à l'Université de Pise, Saliceti, vis-à-vis duquel il acquittera
  seul la dette de la famille, Villot-Fréville et Miot, témoins de ses courtes
  ambassades, Girardin son voisin de campagne, Rœderer et Jaucourt, ses
  confidents de la première heure ; à eux tous, — et ce n'est point la marque
  d'un cœur médiocre il est demeuré profondément attaché ; il n'en a négligé
  aucun et il a aimé s'entourer constamment dans son heureuse fortune de ces
  témoins de la mauvaise.
C'est, à ce qu'il semble, un sentiment analogue, fait de
  tendresse confiante et de désir de plaire, qu'il marque à sa femme. Il la
  trompe certes, il a des maîtresses, et il en a beaucoup, mais ses infidélités
  n'influent point sur son caractère, n'arrêtent, ni ne détournent l'affection
  qu'il lui témoigne. Quelle meilleure marque en donnerait-il que d'appeler à
  lui ceux qu'elle préfère, de les servir de tous ses moyens, de leur donner sa
  confiance entière ? On a vu jusqu'où il a poussé l'aveuglement pour
  Bernadotte, — ce pouvait être un cas spécial : mais, voici le général de
  Salligny qui, le 7 messidor an XIII (26 juin
  1805), a épousé une nièce de Julie, Mlle Anthoine de Saint-Joseph ;
  voici le général Maurice Mathieu qui, en 1802, a épousé une autre nièce, Mlle
  Lejéans ; ils seront les deux généraux de la Garde napolitaine, et Salligny
  aura le titre de duc de San-Germano ; voici Maurice et Bienvenu Clary ; voici
  un Tascher qui épousera une Clary ; voici un vieil oncle le colonel Somis ;
  un beau-frère Villeneufve, un autre, le sénateur Lejéans ; et les vagues
  cousins d'Henrique, Barbon, Ricard, Harslawer, sans parler des Fléchon, des
  Guey, des Lejeune, des Rouyer et du plus illustre, Suchet. Cette famille
  Clary, si nombreuse en soi s'accroit, à proportion, d'alliances et multiplie
  à mesure ; et, pour chaque fille, Julie donne une dot et trouve un bon
  mariage ; pour chaque garçon, Joseph découvre une place et procure de
  l'avancement. Très dispersé, très divers en ses noms comme en ses ambitions,
  visant d'abord au solide, s'établissant d'ordinaire en des positions qui ne
  donnent point d'ombrage, se soutenant mutuellement et s'étayant, mais sans se
  compromettre, ce n'est point ici un clan à la Corse, c'est comme une société
  de commerce que dirige, sans avoir l'air d'y toucher, la douce, l'humble, la
  tranquille Julie.
Julie n'a point de rôle extérieur qu'elle tienne à jouer.
  Laide lorsqu'elle était jeune, elle est pire à présent. Malingre,
  contrefaite, si pauvre de race, — et combien plus sous les diamants, les
  pierres de couleur, les soies lourdes, les velours épais ! — elle a en horreur
  de se montrer, de représenter, de paraitre. Elle passe pour sotte, prude et
  pieuse. Or sa tête est excellente. Elle est, a dit
  un de ses amis, une réunion admirable de qualités solides et éminentes ; la
  raison et l'esprit, avec un dégagement complet de toute vanité ; un fonds de
  bonté qui ne se dément jamais, avec beaucoup de force de caractère ; un
  discernement et un tact parfaits, sentant le Lien et le mal, l'empressement
  et l'offense ; et n'ayant jamais d'autre arme contre l'offense et le mal que le
  mépris, et d'autre expression de son mépris que de petites moqueries
  piquantes et gaies, car la gaîté est un de ses dons et serait un de ses
  avantages, si sa modestie extraordinaire lui permettait l'idée de se faire
  valoir en quelque chose.
Sa pruderie n'est point telle que les mots l'effraient,
  que sa société, même intime, reste fermée à des femmes ayant eu des amants,
  en ayant même épousé, après divorce et sans prêtre : elle en a, de cette
  sorte, trois au moins dans sa maison et ce cas est  sans analogue chez les princesses. Sa piété
  se compose de foi, de candeur et de charité ; mais, de son cœur, son
  aumônier, Lécuy, l'ancien abbé général de Prémontré, est seul à connaître le
  secret, comme seul il a le secret de ses aumônes qui passent 20.000 francs par
  année. Sa pensée très ferme, avec un grain de causticité enjouée qui la
  relève et l'agrémente, est susceptible de desseins, car elle est nourrie par
  la méditation, abritée par la modestie, renforcée par la solitude. Sans
  imposer sa personne physique, elle a su gagner et garder la confiance et
  l'affection de son mari ; elle lui suggère des idées qu'il croit siennes, et
  c'est au point qu'il se tient modéré parce qu'elle l'est véritablement et
  qu'il s'imagine dédaigner les grandeurs parce qu'elle n'en a pas souci. Tout
  ce qui la sort d'un intérieur où elle se plaît et se rend plaisante à tous,
  lui est odieux. Sauf Madame, pour qui elle est déférente, avec une nuance
  même de tendresse, le moins possible elle voit les Bonaparte ; elle n'aime
  pas davantage les Beauharnais ; leur ton, leurs façons, leur vie la choquent.
  Elle a d'anciens souvenirs par qui elle est blessée ; de constantes timidités
  qui la font se retirer et se clore. Sa santé lui sert de prétexte pour éviter
  la Cour où ses plus intimes ne sont pas admis. Après le départ de Joseph,
  elle viendra quelquefois encore aux dîners du dimanche ; mais bientôt, le
  supplice d'y paraître lui sera insupportable et elle demandera à son mari de
  l'en dispenser ; quant aux cérémonies, elle s'abstiendra. Aussi bien, n'a-t-elle
  plus, au moins officiellement, de maison d'honneur française, et est-ce pure
  bonne volonté si, aux rares cortèges où elle est obligée de figurer, ses
  dames — la bourgeoise et la nourrice, comme dit dédaigneusement l'Empereur, —
  font l'effort de l'accompagner. Chez elle, pas de dîners, pas de cercles ni
  de bals ; c'est au point que Cambacérès, voulant donner un bal à
  l'Impératrice et ses salons n'étant pas prêts, trouvera tout simple
  d'emprunter le Petit Luxembourg pour sa fête et que Julie le laissera faire.
Nulle existence aussi renfermée, aussi particulière. Pas
  une fois, dans les voyages que fait l'Empereur aux résidences, Julie ne
  parait sur les listes. Elle est aux eaux, elle est à Mortefontaine, elle est
  au Luxembourg ; elle ne se mêle ni aux amusements, ni aux splendeurs de la
  vie souveraine ; elle s'occupe de ses filles, elle surveille leur éducation,
  elle dirige leur gouvernante, Mme Damery, née Forget, veuve d'un ancien
  consul, femme de mérite qui, trente ans plus tard, sera surintendante des
  maisons de la Légion d'honneur ; elle-même, avec l'abbé Lécuy, les instruit
  en leur religion, de très près, avec un zèle attentif et en prenant les
  connaissances qu'il faut. Ses sœurs, ses nièces, ses cousines, son petit
  monde, ses pauvres, c'est assez pour l'occuper et pour la distraire, car elle
  aime s'entourer d'enfants et participer à leurs jeux.
La timidité qui la glace dès qu'elle sort de ce milieu,
  est faite autant de la conscience de sa disgrâce physique que de
  l'exagération de sa fortune. Elle n'est point née Bonaparte pour se croire,
  dès le premier instant, égale à toutes les places et supérieure à tous les
  honneurs. Elle n'est point née Tascher ou Beauharnais, pour s'y laisser
  porter et se trouver satisfaite d'y vivre. Par tant de liens dont elle ne
  veut rompre aucun, elle s'attache à son passé ; par tant de souvenirs qu'elle
  se plaît à évoquer, elle est soudée à Marseille, aux gens et aux choses de
  là-bas ; elle se sent si peu princesse, et, plutôt que de l'être, comme elle
  préférerait couler paisiblement sa vie maladive avec un mari beau, tendre et
  fidèle, dans un site de lumière, près de la grande mer bleue ! Par là elle
  déplaît à l'Empereur et le choque. Depuis onze ans, il lui a témoigné
  infiniment d'égards, même d'amitié. A cause de la déconvenue qu'il lui a
  donnée par la rupture du mariage avec Désirée, il s'est fait plus tendre
  peut-être, plus affectueux ; il a eu pour elle des attentions plus délicates
  et plus rares ; il ne lui a jamais rien refusé, lorsqu'elle s'est forcée à
  solliciter, et il l'a même prévenue en ses désirs ; mais, depuis qu'il est
  monté à ce degré de fortune et qu'il a fondé un système européen, il
  considère que, en se tenant à l'écart, en vivant comme elle vit, en ne
  prenant aucune part aux fêtes et au luxe impérial, Julie manque au devoir
  dynastique, même au devoir social. Il rend une pleine justice à ses vertus
  d'épouse et de mère ; il estime la chrétienne ; il se plaît à l'aider en ses
  charités ; mais il ne lui pardonne pas de continuer sur les marches du trône,
  l'existence d'une grande bourgeoise, de tenir pour une insupportable corvée
  les joies de la représentation et de se soustraire par tous les moyens aux
  agréments de l'étiquette. Plus tard, parce qu'elle ne voudra point aller
  régner, il aura des colères, se montrera dur, presque injuste, ordonnera,
  exigera le départ. Il estime que chacun, dans sa famille, doit concourir au
  système, recevoir de lui et exécuter sa consigne. La consigne pour Julie est
  d'être reine, d'abord parce que les ménages royaux qui vivent séparés ont
  mauvais ton, qu'il en court des bruits de désunion, que la porte ainsi se
  trouve ouverte à des abus, que, à une cour, pour donner la loi et maintenir
  la règle, il faut une reine, que c'est une occasion de luxe et de dépense
  dont profitera la France, d'autres raisons encore plus intimes.
Joseph, en ce qui le concerne, aura su prendre très vite
  son parti, Ce n'est pas que la séparation ne lui coûte d'abord. Il est homme
  d'habitude et s'est fait, par des côtés, homme d'intérieur. Plus que mari il
  est père, et si, pour sa femme, il éprouve un sentiment où entre à la fois de
  la reconnaissance — car elle lui a fourni le premier échelon de sa fortune — d'une
  affectueuse pitié pour ses misères et une confiante amitié, c'est à ses
  filles qu'il réserve la tendresse intime de son cœur. A l'entendre parler de
  Zénaïde et de Lolotte, on sent bien que c'est à cause d'elles qu'il serait
  tenté de revenir ; à elles qu'il serait disposé à sacrifier ses ambitions.
  Restera-t-il à Naples, après qu'il aura conquis la Sicile, ce qui ne saurait,
  à son avis, souffrir de difficulté, il se le demande : Cela fait, écrit-il à Julie, s'il entrait dans les arrangements de l'Empereur de marier
  Zénaïde ou Lolotte avec Napoléon[1] au lieu d'un étranger, je m'estimerais heureux si, par l'adoption
  de notre neveu, l'Empereur réunissait sur lui toutes ses affections sans que
  mon honneur en fût blessé ; je demanderais d'être aussi l'organe de sa
  volonté au Sénat. Par ce moyen, je reviendrais vivre à Mortefontaine et je ne
  m'arracherais avec plaisir à cette vie que pour obéir à l'Empereur, soit
  qu'il me voulût à la tête d'une armée, soit que, s'y mettant lui-même, il me
  laissât le soin d'être l'organe de sa volonté à Paris comme il l'a déjà fait
  une fois. Je crois que l'intérêt de toute la famille, de l'Empereur surtout
  qui reste seul exposé aux complots ennemis, toutes les affections de mon cœur
  se trouveraient réunies dans ce projet. Et, lorsque ces impressions,
  assez vives alors pour que Joseph veuille que Julie en fasse part à
  l'Empereur, se seront estompées, puis effacées devant les réalités, et qu'il
  aura renoncé aux délices campagnardes, ce qu'il souhaitera bien plus que la
  présence de sa femme, ce sera celle au moins d'une de ses tilles ; mais il ne
  commandera point, il n'insistera même pas ; il sait les droits de la mère ;
  il sait en quelle femme il a placé sa confiance, et si elle estime qu'un tel
  voyage ne convient pas, il n'a qu'à s'incliner.
Joseph a fait diligence ; le 22 janvier, il passe à
  Alexandrie ; le 25, il arrive à Rome où il a une entrevue avec le Pape dont il a lieu d'être satisfait ; le 27, il est en
  son quartier général d'Albano, d'où il lance la proclamation que l'Empereur a
  dictée à Schœnbrunn, un mois, jour pour jour, auparavant : Soldats, mon frère marche à votre tête ; il connaît mes
  projets, il est le dépositaire de mon autorité, il a toute ma confiance,
  entourez-le de toute la vôtre. Il la paraphrase le 8 février, après
  avoir fait passer le Garigliano à son avant-garde, s'adresse successivement
  aux soldats français et aux peuples napolitains, garantit aux uns sa
  protection et leur promet de n'user d'aucun des droits de la conquête,
  recommande aux autres avec sévérité, et comme s'ils entraient en pays ami, la
  plus exacte discipline, et fait connaître à tous les grandeurs qui attendent
  encore Joseph Napoléon prince français, grand
  électeur de l'Empire, lieutenant de l'Empereur, commandant en chef de son
  armée de Naples et de Sicile.
Le 14, il est à Capoue ; il annonce à l'Empereur que ses
  ordres sont remplis. Partouneaux, avec l'avant-garde, est entré à Naples dont
  les forts sont occupés ; lui-même part pour s'y rendre. Les Bourbons se sont
  embarqués pour la Sicile ; les Anglais, sans même tenter le sort d'un seul
  combat, ont gagné précipitamment Castellamare où leur flotte les attendait.
  Les Russes, par Baïa, sont retournés à Corfou ; il reste à soumettre quelques
  places en Apulie, les Abruzzes insurgées où s'est retirée l'Armée royale et
  Gaëte où le prince de Hesse Philipstadt prétend sauver l'honneur du maitre
  qu'il s'est donné et du drapeau dont il a adopté le service.
Le 15, Joseph fait son entrée à Naples où il se trouve
  très bien reçu par toutes les classes ; le 16, il se rend à la cathédrale,
  assiste à la messe, fait présent à saint Janvier d'un collier de diamants qu'il
  passe lui-même à la statue ; le 21, il annonce aux peuples du royaume que le
  changement de la dynastie est immuable, que les magistrats seront conservés,
  qu'aucune contribution de guerre ne sera levée, que toutes les propriétés, de
  quelque genre qu'elles soient, seront respectées ; il constitue son premier
  ministère qui, sauf Miot à la Guerre et Saliceti à la Police ; est composé
  uniquement de Napolitains ; il adresse aux soldats français une proclamation
  sévère pour interdire toute réquisition, et menace les généraux de ses
  rigueurs en cas qu'ils ne tiennent pas compte de ce
  premier avertissement.
Ainsi, dès le premier jour, Joseph, qui n'est encore que
  général en chef de l'Armée française, établit et prononce la politique qu'il
  compte suivre. Cette armée qu'il commande n'a ni vêtements ni souliers ; il
  est dû sur la solde près de trois millions ; on n'a vécu que sur les moyens
  que le Pape a fournis ; mais, à présent, en pays conquis, Joseph refuse d'en
  employer d'analogues, parce qu'ils lui feraient perdre dans l'opinion. Il est
  convaincu que le peuple napolitain n'aspirait qu'à être délivré : J'ai été content, écrit-il le 18 février, des membres qui composent les autorités et, plus je les
  vois, plus je m'aperçois que ceux-là même qui passent pour être le plus
  attachés à la Reine ne l'aiment pas et redoutent son retour. Et le
  peuple donc ! J'ai traversé aujourd'hui à pied une
  place où il y avait bien vingt mille lazaroni qui m'ont parfaitement
  accueilli. Aussi, aux uns et aux autres, faut-il demander le moins
  possible : Le moyen des nouveaux impôts est
  inadmissible, dit-il d'abord, et, y revenant, je
  ne le croirais ni juste ni convenable chez un peuple nombreux, si éloigné du
  centre de l'Empire et qui doit voir justifier par des faits la préférence
  qu'il semble nous accorder sur la maison qui régnait sur lui. Quant
  aux marchandises anglaises, il n'y a pas à les confisquer ; pour quelques
  milliers de louis, cela n'en vaut pas la peine et les capitalistes et
  commerçants napolitains qui ont des créances à Londres pourraient en
  souffrir. Pas d'autres ressources : les arrendamenti
  ou impositions aliénées sont des propriétés sacrées comme les biens fonds ;
  les terres seigneuriales paient des droits comme les biens allodiaux ; les
  banalités et autres droits qui pèsent sur le peuple ne sont pas trop
  considérables et leur suppression ne rendrait rien au fisc ; quant à une
  contribution de guerre, il y a promesse de n'en pas lever ; ce sera donc la
  France qui devra nourrir, entretenir et solder son armée ; il en coûtera
  seulement 1.590.000 francs par mois, car Joseph consent à donner le surplus,
  soit deux millions.
L'Empereur ne trouve pas de son goût un tel mode de
  gouverner. Quoi ! la ville n'est point désarmée ; nulle précaution n'est
  prise ; les lazaroni donnent impunément des coups de stylet ; Naples n'a même
  pas payé quatre à cinq millions ; et, à chaque lettre, et il y en a tous les
  jours, il revient sur les mesures à prendre, car répète-t-il quinze jours plus tôt ou plus tard vous aurez une
  insurrection. C'est un événement qui arrive tôt ou tard en pays conquis
  ; et il prêche la vigueur : Dans un pays conquis, la
  bonté n'est pas de l'humanité. Il faut fusiller les lazaroni qui
  assassinent ; il faut fusiller les espions ; il faut fusiller les chefs de
  masse ; il faut confisquer les biens des émigrés ; il faut armer les forts ;
  il faut placer des carions devant le palais ; il faut constituer une garde
  sérieuse ; il faut chasser les étrangers Russes et Anglais ; il faut surtout
  contenter l'armée française et pour cela lever une bonne contribution d'une
  trentaine de millions, pour mettre les soldats, les
  généraux dans l'abondance, pour que l'armée soit entretenue aux frais du pays.
  — Il serait par trop ridicule que la conquête de
  Naples ne lui valût pas de l'aisance et du bien-être.
Ce n'est pas une simple divergence d'opinions sur des
  mesures transitoires ; ce sont les principes mêmes qui sont en cause : Joseph
  prétend substituer purement et simplement sa maison à la maison de Bourbon,
  sa personne à celle de Ferdinand, gouverner mieux, mais gouverner par et pour
  les Napolitains, constituer une armée napolitaine, prendre position comme roi
  national, mettre sa dynastie italienne et française à la place de la dynastie
  espagnole et française. Jusqu'aux titres qu'il veut semblables : Je n'ai pas pris, écrit-il à l'Empereur, le titre de gouverneur général parce que j'aurais été
  contre les intentions de Votre Majesté qui a cru par là me donner plus de
  considération dans le pays : c'est le contraire qui serait arrivé ; celui de
  lieutenant de Votre Majesté est bien plus en honneur et tous les gens du pays
  ont observé que c'était celui qu'avait le fils du roi d'Espagne quand il
  est arrivé dans ce Royaume.
Napoléon voit dans la conquête du royaume de Naples la
  répétition d'un fait historique : Normands, Allemands, Français, Espagnols,
  tous les envahisseurs qui se sont rendus possesseurs du royaume, ont
  dépouillé leurs antagonistes, se sont installés dans leurs biens, et ont
  ainsi constitué une force de résistance au profit de leurs chefs. C'est ainsi
  qu'il faut agir : Il faut établir dans le royaume de
  Naples un certain nombre de familles françaises qui seront investies de
  fiefs, provenant soit de l'aliénation qui sera faite de quelques domaines de
  la couronne, soit de la dépossession de ceux qui ont des fiefs, soit des
  biens des moines en diminuant le nombre des couvents. Dans mon sentiment,
  écrit-il à Joseph, votre couronne n'aurait aucune solidité si vous n'aviez
  autour de vous une centaine de généraux, de colonels et des officiers attachés
  à votre maison, possesseurs de gros fiefs dans les royaumes de Naples et de
  Sicile... Dans peu d'années, cela se mariera
  dans les principales maisons et le trône se trouvera consolidé de manière à
  pouvoir se passer d'une armée française, point auquel il faut arriver.
  Et ce n'est pas une fois, c'est dix qu'il répète la même idée : Il ne faut pas vous dissimuler que vous n'aurez la
  possession réelle du royaume de Naples qu'en y fixant un grand nombre de
  Français. Voyant que Joseph ne s'y rend point, c'est lui qui tentera
  de l'exécuter.
Si Joseph est tel, lieutenant de l'Empereur et commandant
  de l'Armée, que sera-ce lorsque, après la promenade militaire de Reynier, les
  quelques combats où nulle part l'Armée royale ne tint sérieusement,
  l'embarquement pour la Sicile des débris des troupes bourboniennes, il aura,
  au commencement d'avril, visité les provinces. Au-devant de lui, il verra
  accourir des populations entières précédées de leurs prêtres ; des hommes
  portant des couronnes d'épines et se frappant la poitrine en signe de
  repentir, qui l'entraîneront, le porteront à l'église. Aussi, chaque lettre
  qu'il écrit est un dithyrambe : Plus j'avance dans
  la Calabre, plus j'ai à me louer des habitants... Tous à l'envi s'empressent de m'offrir leurs services...
  Je suis content de l'empressement qu'ils me
  témoignent. Je continue à être parfaitement accueilli. Bien mieux, il
  en donne les raisons, comme si la crainte des Français, le tempérament
  méridional, la venue d'un prince, le protocole des réceptions ne suffisaient
  pas à expliquer les vivats. Ces vivats s'adressent à lui, donc ils sont
  sincères.
Le 13 avril, en route pour Reggio, il reçoit le décret en
  date du 31 mars par lequel l'Empereur lui transfère
  le royaume de Naples tombé en son pouvoir par le droit de conquête et faisant
  d'ailleurs partie du Grand empire. Il s'y attend, car c'est chose
  convenue, mais seulement, il faut le dire, depuis peu de temps. Napoléon,
  lorsqu'il lui a ordonné de prendre possession du royaume, ne lui a pas
  formellement dévoilé sa pensée. Ce n'a été que le 19 janvier qu'il lui a
  écrit de Stuttgard : Mon intention est que les
  Bourbons aient cessé de régner à Naples ; je veux asseoir sur ce trône un
  prince de ma maison, vous d'abord, si cela vous convient ; un autre, si cela
  ne vous convient pas. Le 30, n'ayant pas encore de réponse, l'Empereur
  a dit à Miot qui venait de prendre congé de lui : Vous
  allez partir pour rejoindre mon frère ; vous lui direz que je le fais roi de
  Naples, qu'il restera grand électeur et que je ne change rien à ses rapports
  avec la France, mais dites-lui bien que la moindre hésitation, la moindre
  incertitude le perd entièrement. J'ai, dans le secret de mon sein, un autre
  tout nommé pour le remplacer s'il refuse. Je l'appellerai Napoléon ; il sera
  mon fils. C'est la conduite de mon frère à Saint-Cloud, c'est son refus
  d'accepter la couronne d'Italie qui m'ont fait nommer Eugène mon fils. Je
  suis résolu de donner le même titre à un autre s'il m'y force encore. Le
  9 février seulement, il a été fixé par une lettre de Joseph en date du 31
  janvier : Une fois pour toutes, disait
  Joseph, je puis assurer Votre Majesté que tout ce
  qu'elle fera je le trouverai bien ; je vous l'ai dit à Boulogne avant de
  retourner à Paris et, depuis ce temps, je n'ai pas varié un instant. Faites
  tout pour le mieux et disposez de moi comme vous le jugerez le plus
  convenable pour vous et pour l'État.
Joseph a beau jeu pour prendre ces formes doucereuses
  d'obéissance, car, malgré le ton autoritaire qu'affecte Napoléon, c'est
  Napoléon qui a capitulé. Si Joseph n'a point accepté l'Italie, c'est qu'il ne
  voulait rien perdre, rien abandonner de ses droits au trône impérial. Or,
  qu'a dit l'Empereur par le décret du 30 mars ? Nous
  entendons que la couronne de Naples et de Sicile, que nous plaçons sur la
  tête de notre frère Joseph-Napoléon et de ses descendants, ne porte atteinte
  en aucune manière que ce soit, à leurs droits de succession au trône de
  France ; mais il est également dans notre volonté que les couronnes soit de
  France, soit d'Italie, soit de Naples et de Sicile ne puissent jamais être
  réunies sur la même tête. Joseph n'a signé aucune renonciation patente
  ou secrète ; il n'a adhéré à aucun pacte de famille ; si son accessibilité au
  trône se trouve subordonnée toujours à la faculté d'adoption laissée à
  l'Empereur, cette faculté n'a reçu aucun accroissement ; le droit de
  désignation a été formellement écarté, bref il l'a emporté sur tous les
  points. Les restrictions sont sans importance : que lui importe que, à
  l'extinction de sa descendance mâle, sa couronne soit dévolue d'abord aux
  descendants de Napoléon, puis à ceux de Louis ? Nulle obligation imposée, ni
  de subside, ni de contingent militaire ou maritime. Pleine possession et sans
  tribut, rien que le lien fédératif qu'indique le titre conservé de Grand
  électeur, mais il rapporte 300.000 francs et il annonce l'Empire.
Napoléon n'ayant pu obtenir de son frère qu'il réalisât
  son projet à l'égard de l'armée, a prétendu l'exécuter lui-même : six duchés
  grands fiefs de l'Empire ont été institués dans le royaume et un million de
  rentes devra être distribué en dotations aux officiers et aux soldats : c'est
  la seule clause restrictive et encore semble-t-elle prise dans l'intérêt de
  Joseph. Encore celui-ci parvint-il à s'y soustraire. L'Empereur ayant indiqué
  que Bernadotte, comme beau-frère du roi, et Masséna, comme conquérant du
  royaume, pouvaient l'un et l'autre recevoir justement des duchés, Joseph fit
  la sourde oreille et il ne semble pas qu'il ait été particulièrement
  satisfait lorsque, pour donner un avertissement à la cour de Rome, l'Empereur
  investit, des principautés de Ponte-Corvo et de Bénévent, Bernadotte et
  Talleyrand. Fidèle à la tradition des rois ses prédécesseurs, Joseph avait
  déjà les yeux sur ces deux enclaves, qui quoique ayant toujours relevé du
  Saint-Siège, n'en avaient été que plus ardemment désirées, plus fréquemment
  occupées par les Napolitains. Il savait de plus que M. de Talleyrand était un
  ami onéreux et quoique Bernadotte fût son beau-frère, il ne souhaitait pas
  l'avoir pour si proche voisin. Rien de cela n'était pris sur ses États, mais
  tout l'était sur ses convoitises. Quant aux fiefs qu'il devait constituer à
  200.000 francs de rente chacun, il manœuvra si bien qu'il sut, tant qu'il
  régna à Naples, en éloigner la nomination et il en fut de même pour le
  million des soldats.
Aussitôt qu'il eut en mains le décret dont l'apparition
  avait été avancée par la prochaine ouverture de négociations avec
  l'Angleterre — les négociations une fois ouvertes
  toute chose nouvelle eût été inconvenante. —Joseph répondit simplement
  :
Je n'avais pas besoin d'une
  preuve aussi éclatante de l'affection et de la confiance de Votre Majesté en
  moi pour en être convaincu et quelques grands que puissent être ses
  bienfaits, ils n'égaleront jamais les sentiments que je lui porte et qui en
  sont indépendants. Puis il se fit proclamer roi, et se tint assuré
  qu'il l'était par la grâce de Dieu. Comment
  ne l'eût-il pas cru quand il entrait à Reggio, aux salves du canon, aux
  volées des cloches, dans les acclamations de la foule, entouré d'une garde
  d'honneur formée des jeunes gens de la ville et que, se jetant à ses pieds,
  un vieux gentilhomme lui faisait ce discours :
Sire, que le ciel vous comble de
  bénédictions ; aidez-vous et nous vous aiderons ; si vous avez besoin de
  soldats, nous prendrons tous les armes pour Votre Majesté ! Et c'était
  pareil accueil en chaque ville.
Je ne crois pas être aveuglé,
  écrit-il à l'Empereur, lorsque j'assure à Votre
  Majesté que les peuples se trouvent heureux d'être gouvernés par un homme qui
  tient de si près à Votre Majesté... Elle se
  persuadera que ni le clergé, ni le peuple ne sont en état de payer au delà de
  ce qu'ils payent aujourd'hui, que si le gouvernement fait quelque chose pour
  ce pays, ce pays fera dans l'avenir beaucoup pour lui.
Sans doute, il y avait l'armée française : elle avait
  assumé la mission de délivrer cette nation qui visiblement attendait Joseph
  pour son souverain, mais là se bornait son rôle. Elle était nue ; elle ne
  recevait point de solde ; à peine était-elle nourrie ; on l'assassinait en
  détail ; on en martyrisait les traînards ; nul agrément, nul avantage pour
  qui restait Français, n'entrait pas dans la Garde royale, ne s'engageait pas
  dans les régiments pour y servir d'instructeur aux recrues napolitaines ; même
  dans ces régiments, les officiers napolitains venus de France, d'Italie, même
  de Sicile ou trouvés sur le pavé de Naples, primaient les Français.
  Qu'avait-on à faire d'eux lorsque tant de Bourboniens sollicitaient des
  places et demandaient des emplois ?
C'étaient les Français pourtant qu'on envoyait se faire
  tuer — et tout seuls. L'Empereur avait beau stimuler son frère, lui écrire à
  vingt reprises : N'écoutez pas ceux qui veulent vous
  tenir loin du feu ; vous avez besoin de faire vos preuves s'il y a des
  occasions ; les occasions se présentaient, et Joseph ne venait point.
  Soit pour ne point se mêler à d'obscurs combats, car à présent il visait au
  grand et se tenait propre à commander des armées — soit pour ne point
  poursuivre lui-même ses sujets égarés, Joseph avait laissé conquérir les
  Calabres par Reynier, la Basilicate par Duhesme ; il laissait assiéger Gaète
  par Campredon. Toutefois, à son retour à Naples, où un temple de la gloire
  avait été érigé en face du palais, après les pompes souveraines, les gardes
  d'honneur, les compliments des autorités et les Te Deum, il jugea bon d'aller
  une nuit faire un tour aux travaux du siège : après Grigny, tué à la première
  reconnaissance, le général du génie Vallongne venait d'y être blessé à mort.
  Sur un sol tout de pierre avec des moyens insuffisants et un ravitaillement
  mal assuré, l'on n'avançait point et chacun se décourageait. L'on se
  demandait pourquoi tant d'efforts et pour qui ? Une visite du roi s'imposait.
  Elle fut brève, mais marquée, comme il faut, par d'aimables et françaises
  réparties entre Joseph et les grenadiers admirable matière pour les feuilles
  officieuses.
Dans le silence de l'Europe, ce canon désespéré de Gaète
  s'entendait loin. L'Autriche détruite, la Russie vaincue, la Prusse attentive
  mais point encore décidée, l'Angleterre négociant la paix, seul, ce prince de
  Hesse, malgré la cour, ses soldats, le peuple en sédition, le clergé
  demandant pitié, tenait contre l'Empereur et l'Empire. Nulle animosité
  personnelle, mais le devoir militaire ; Mack a rendu
  Ulm, Hesse ne rendra pas Gaëte, criait-il, et, à lui seul, il tenait
  en suspens la royauté de Joseph, car si, dans la négociation ouverte, la base
  de l'Uti possidetis était admise,
  n'était-ce rien qu'un tel gage aux mains des Bourbons ? Donc, un grand effort
  nécessaire, d'autant plus que, par ailleurs, les circonstances devenaient
  plus pressantes ; enfin, les batteries prêtes, approvisionnées, démasquées
  toutes en terne temps le 7 juillet, le 10, le prince de Hesse, toujours au
  plus fort du feu, fut blessé grièvement ; le 17, il y avait brèche ; le 18,
  Gaëte capitula.
Il était temps : durant qu'on se battait si près, Joseph
  avait continué à se bercer de son rêve. Autour de sa personne, venaient se
  grouper les hommes les plus considérables de l'Empire : le maréchal Jourdan
  acceptait de commander à Naples ; le maréchal Pérignon, le général Ferino et Rœderer
  arrivaient le complimenter au nom du Sénat. Sa fête avait été célébrée avec
  un enthousiasme tout napolitain ; il y avait eu des temples, des arcs de
  triomphe, des inscriptions et des poèmes. De France, il attendait et recevait
  les hommes en qui il avait placé sa confiance. Avec Rœderer, avec Mathieu
  Dumas, avec Miot, avec Jaucourt, avec l'abbé Louis qu'il essayait de
  débaucher à la grande colère de l'Empereur ; c'était une Salente qu'il
  prétendait instituer aux lieux mêmes où Fénelon a placé son Utopie. Sans
  doute, nulle constitution écrite, nulle charte octroyée : en est-il une qui
  puisse valoir le bon plaisir d'un prince généreux, intelligent et libéral,
  tout prêt à se rendre le père de ses sujets ? Des formes de gouverner qui,
  toutes, par la douceur, la persuasion, l'équité, iraient à la diminution des
  impôts, à la prospérité, à l'instruction, au bien-être des peuples : un
  royaume selon la formule des Économistes et des Constitutionnels de 1791.
Aussi, hormis ses amis personnels, le moins possible de
  Français ; point de ces auditeurs que l'Empereur lui-même a choisis parmi les
  mieux formés de sa pépinière du Conseil d'État ; point de ces gardes du Corps
  de Louis XVI qu'on a formés en compagnies exprès pour les lui donner —
  peut-être le corps d'élite constitué par d'Astorg au début de la campagne de
  l'an XIV ; — point d'officiers français ou allemands, de ceux qui n'ayant
  point de service en leur pays, viennent s'offrir qu'en a-t-il besoin ? Toute la noblesse rivalise de zèle pour le servir...
  Toute la noblesse veut être placée dans sa garde
  comme garde du corps... Tout ce qu'il y a de
  propriétaires s'est abandonné à lui ; ils savent bien que la reine ferait
  pendre à son retour, s'il avait lieu, ceux qui ont sollicité de le servir et
  cependant il n'est aucune place gratuite : chambellans, écuyers, pages,
  colonels, officiers de gardes nationales, qui ne soit sollicitée par les plus
  nielles seigneurs qui sont ennemis des Bourbons, parce que les Bourbons les
  ont vexés, parce qu'ils ont gouverné par les étrangers et par la lie de la
  nation, parce qu'ils espèrent beaucoup de la puissance de l'Empereur et que
  la justice et le caractère de Joseph leur ont inspiré assez de confiance pour
  aimer à le servir. Qui dit cela ? Joseph. Et il ajoute : J'ai inspiré assez d'ardeur à la classe opulente pour que
  deux fils du prince Colonna soient entrés comme soldats dans un régiment napolitain
  et qu'ils en aient entraîné beaucoup d'autres. C'est en leur parlant. en me
  donnant beaucoup de peine et en leur prouvant que je veux, avant de mourir,
  ressusciter la gloire du nom italien en faisant le bonheur de celle belle
  partie de l'Europe, que j'ai pu réussir. C'est pourquoi, non content
  d'emplir sa cour et ses conseils de ducs et de princes, de multiplier les
  fournées de chambellans, d'écuyers, de maîtres des cérémonies, d'ouvrir son
  armée toute grande aux officiers bourboniens, de prendre à sa solde tous ceux
  qui sont sans emploi, il remet en liberté les chefs des bandes de 1799 que
  les généraux français ont préventivement arrêtés ; il disgracie presque
  Saliceti qui a fait fusiller un bandit, le marquis de Rhodio, sur qui ont été
  saisis les pleins pouvoirs de la reine Marie-Caroline ; il expédie sur France
  les espions, les galériens, tout ce qui l'embarrasse et, comme s'il avait
  vingt années de règne dans le royaume de son père, il ne songe qu'au bonheur
  qu'ont les peuples d'être gouvernés par lui.
En vain, Napoléon essaie-t-il de troubler cette quiétude ;
  en vain, écrit-il lettres sur lettres. Vous ne
  connaissez pas le peuple en général, moins encore les Italiens. Vous vous
  fiez beaucoup trop aux démonstrations qu'ils vous font... Je vous le recommande encore : ne vous laissez pas enivrer
  par les démonstrations des Napolitains. La victoire produit sur tous les
  peuples le même effet qu'elle produit aujourd'hui sur les Napolitains. Ils
  vous sont attachés parce que les passions opposées se taisent ; mais, aux
  premiers troubles sur le continent, où les quarante mille Français qui se
  trouvent dans le royaume de Naples, cavalerie, infanterie, artillerie,
  seraient réduits à quelques mille hommes, que la nouvelle se répandrait que
  je suis battu sur l'Isonzo, que Venise serait évacuée, vous verriez ce que
  deviendrait ce bel attachement ! Et comment cela serait-il autrement ?
  Qu'avez-vous fait pour eux ? Comment les connaissez-vous ? Ils voient la
  puissance de la France et ils croient que parce que vous êtes nommé roi de
  Naples tout est fini, parce que la nature des choses l'ordonne, parce que
  cela est de la nouveauté et parce que cela est sans remède.
Il en arrive à dire des vérités très dures lorsque Joseph,
  répondant à la députation du Sénat, a poussé l'illusion jusqu'à comparer les
  sentiments que lui portent les Napolitains à ceux que les Français ont pour
  l'Empereur. Je trouve dans les Napolitains,
  a-t-il dit, les sentiments que notre Empereur a
  trouvés dans les Français ; j'imiterai de mon mieux l'exemple glorieux qu'il
  m'a donné et ce sera par le bonheur du peuple dont il m'a confié les
  destinées que je prouverai ma reconnaissance à ce grand homme. — Quel amour, réplique Napoléon, voulez-vous qu'ait pour vous un peuple pour qui vous
  n'avez rien fait ? chez lequel vous êtes par droit de conquête avec quarante
  ou cinquante mille étrangers ?... Si vous
  n'aviez pas d'armée française et que l'ancien roi de Naples n'eût pas d'armée
  anglaise, qui serait le plus fort à Naples ? Et certainement je n'ai pas
  besoin d'armée étrangère pour rue maintenir à Paris. Je remarque avec peine
  qu'il y a dans votre lettre de l'engouement, et l'engouement est très
  dangereux. Le peuple de Naples se conduit très bien ; il n'y a rien à cela
  d'extraordinaire. Vous l'avez ménagé ; il s'attendait à pire de la part d'un
  homme qui était à la tête de 50.000 hommes. Vous êtes doux, modéré, vous avez
  un bon esprit ; vous êtes apprécié ; mais il y a loin de là à un esprit
  national, à une soumission d'attachement raisonné et d'instinct. Je ne sais
  pourquoi je vous le dis parce que cela vous affligera ; mais il faut que vos
  actes aient le ton de décence convenable, que toutes vos paroles politiques
  donnent une idée juste de votre caractère.
L'Empereur prêche en vain ; Joseph est enivré par les
  acclamations du peuple, les adulations des nobles ; il ne songe qu'à
  s'établir agréablement et somptueusement. Il commande à Paris des
  ameublements et des costumes, des objets d'art et des présents ; il veut
  faire venir un Théâtre français et ne pense à rien moins qu'à Talma et
  à Fleury ; il prétend de peupler l'Opéra pour San-Carlo. Ce qui l'occupe plus
  encore, c'est de donner à son royaume des armoiries, un pavillon, une cocarde
  et des ordres de chevalerie, et à sa maison, une livrée : cela finira l'œuvre
  ; cela mettra la dynastie en belle posture et il n'y aura plus à douter qu'il
  ne soit un roi : et c'est alors, sur ces minuties, une correspondance
  étrangement étendue : Il veut l'aigle pour ses armoiries ; il veut les trois
  couleurs dans son pavillon, mais en remplaçant le bleu par du noir parce que tous les habitants des montagnes qui sont
  nombreux et belliqueux sont habillés d'un drap noir qui se fabrique dans
  leurs villages ; là cocarde sera analogue, et la livrée celle de
  l'Empereur, avec un galon différent. Napoléon n'y contredit pas, ses idées à
  ce moment n'étant pas fixées sur un point qui, plus tard, lui parera
  d'importance ; il n'a pas pris de notions d'héraldisme, n'y a encore jamais
  fait attention, n'a pas senti par quels liens intimes il se rattache à
  l'histoire, l'éclaire et parfois l'illumine. Talleyrand, qui en est mieux
  instruit, demande au moins une brisure à l'écu impérial, mais, à cause de
  l'aigle, cette brisure ne saurait être un bâton péri en bande, comme a porté
  la branche de Condé, mais un lambel comme porte la branche d'Orléans ; de
  plus, il veut que Joseph partisse ou écartèle un écusson indiquant le pays
  sur lequel il règne : celui, par exemple des Normands, premiers rois de
  Naples : De gueule à la fasce échiquetée d'argent
  et d'azur. Pour supports, on conservera les deux sirènes, l'une
  tenant en main la bannière de Jérusalem : enfin, les armoiries seront posées
  sur le manteau de Grand électeur et entourées du collier de l'ordre du
  Croissant. Le pavillon et la cocarde seront blanc et noir, et la livrée, du
  fond de celle de l'Empereur avec un galon échiqueté argent et azur. Joseph
  n'adopte rien de ce projet, et, pour les armoiries, il s'arrête à un écu
  gironné irrégulièrement de quinze pièces en chacune desquelles se trouve
  figuré le blason réel ou supposé d'une des provinces du royaume, sans omettre
  la Sicile[2]. Sur le tout, il impose
  l'écu d'Empire qu'il borde de gueules en brisure, comme fait la branche
  d'Anjou, (Espagne, Sicile et Parme) ;
  il place ce petit écu sur le manteau et le somme de la couronne impériale.
  Les sirènes, portant, l'une une corne d'abondance et une ancre, l'autre une
  corne d'abondance et un gouvernail antique, demeurent les supports du grand
  écu posé sur le manteau royal bleu d'azur, à la bordure échiquetée d'argent
  et de gueule, aux couleurs des rois Normands, fondateurs de la monarchie. La
  couronne qui le surmonte est d'une forme spéciale, les cinq diadèmes reposant
  sur un cercle très bas, sont séparés par quatre pointes surmontées d'une
  petite perle : elle est traditionnelle pour les rois de Naples. Telles sont
  les grandes armes : à l'ordinaire, les deux royaumes sont seuls représentés
  par leurs armoiries[3], avec la même
  distinction d'Empire, la couronne, mais point le manteau. Pour arriver à ce
  résultat qui témoigne au moins d'une certaine connaissance des précédents, il
  faut beaucoup de correspondances, il en faut tant que le drapeau, la cocarde
  et les ordres de chevalerie restent es suspens malgré les instances réitérées
  de Joseph et les renseignements qu'il accumule sur le mérite respectif de
  l'ordre Constantinien, de l'ordre de Saint-Ferdinand et de l'ordre de
  Saint-Janvier ; l'ordre du Croissant écarté parce que le Grand turc vient
  d'en foncer un ; cela prouve une grande sécurité et une entière liberté
  d'esprit. N'écrit-il pas au reste à l'Empereur : Quant
  à l'opinion du pays, je répète à Votre Majesté que, depuis le duc d'Ascoli,
  ministre de la police du roi Ferdinand jusqu'au dernier Napolitain, Fra-Diavolo
  compris, je puis tous les avoir ; ils sont convaincus que je veux le bien de
  leur pays.
Le 13 mai, Sidney Smith s'est emparé de Capri où l'on n'a
  laissé que cent hommes de garnison ; il menace à chaque instant Ischia et
  Procida ; les Anglais paraissent sur tous les points des Abruzzes, y jettent
  des bandes organisées en Sicile, débarquent des armes, fournissent de
  l'argent, préparent, des Calabres à l'Apulie, une insurrection formidable.
  Joseph ne semble point averti, ne perd rien de sa sécurité, ne presse pas
  plus fort le siège de Gaëte qui retient les 46.000 hommes de Masséna. Est-il
  si mal renseigné par ses nouveaux sujets, peut-être complices de la cour de
  Palerme, ou refuse-t-il d'entendre la cloche d'alarme des Français ? On ne
  sait, mais nulle précaution n'est prise, et jamais il ne s'est montré plus
  certain de sa popularité.
Le 1er juillet, un convoi sort de Messine et jette sur la
  plage de Santa-Eufemia, dans la Calabre ultérieure, six mille soldats anglais,
  et trois mille soldats napolitains que viennent presque aussitôt rejoindre
  quatre mille insurgés. Reynier, qui commande, réunit tout ce qu'il peut —
  cinq mille cent cinquante hommes et marche à l'ennemi. Soit mauvaises
  dispositions, soit infériorité de nombre, c'est un échec qu'il essuie,
  presque une déroute ; sans la bravoure du 23e léger, ce serait un désastre.
  Au canon anglais, le tocsin répond de tous les clochers ; la cocarde rouge
  sort de toutes les poches ; le drapeau blanc est arboré dans tous les
  villages ; les postes de correspondance sont égorgés ; les petites garnisons
  des villes se retirent en hâte et à grand'peine, et Reynier emmenant ses
  blessés, bat en retraite à travers le pays insurgé, prenant d'assaut les
  villes pour s'ouvrir passage et se procurer des vivres, obligé à d'infinis
  détours, perdant du monde à chaque pas. Il arrive enfin, après quels
  efforts ! à Cassano et tout ce qu'il peut c'est s'y maintenir. Une
  guerre s'ouvre où, aux embuscades et aux assassinats, on répond par le sac
  des villages et la potence ; point de quartier ; les insurgés, pâtres,
  paysans, brutes lâchées qui ont retrouvé leurs chefs d'il y a sept ans,
  pillent les villes et les biens de campagne des bourgeois, font la terreur
  chez qui possède et s'est rallié aux Français, coupent les communications,
  menacent à la fois tous les points ; la flotte anglaise se multiplie, parait
  le même jour partout, et partout débarque des brigands ; rien ne sert d'en
  tuer, ils multiplient par la mort. La discipline se relâche avec les besoins
  qui augmentent. Déjà les régiments étrangers, polonais et allemands, pillent
  et se débandent. Plus qu'en des batailles rangées, les Français perdent du
  monde ; ils se découragent, lassés de poursuivre un ennemi invisible dont
  tout est complice et, sur ce qu'épargnent les balles et le couteau, les
  fièvres, les terribles fièvres s'abattent, jetant par terre les deux tiers de
  l'effectif.
Dès le premier jour de la crise, Joseph a perdu la tête. Il est nécessaire, Sire, écrit-il à l'Empereur le 8
  juillet, que vous veniez à notre secours : l'état de
  ce pays est déplorable ; il n'y a plus de numéraire, plus de commerce ;
  l'armée est nue et je ne puis pas parvenir à satisfaire à ses besoins ; je
  travaille nuit et jour ; je ne me plains de personne, mais nous ne pourrions
  pas satisfaire à tous les besoins de l'état de guerre sans commerce, sans
  argent. Que Votre Majesté m'envoie le plus tôt possible six millions...
  L'ennemi est sur tous les points de la côte, les
  troupes sont dégoûtées. Il ne connaît pas encore l'étendue du désastre
  : toutes ses lettres, à présent, ne sont qu'un cri pour demander de l'argent,
  des troupes, des moyens nouveaux. Il faut du temps pour que ces renforts
  arrivent, mais, heureusement, Joseph rencontre à ses côtés des hommes de
  décision et de bon conseil, avec lesquels il se reprend et s'arrête à des
  mesures de salut. La première est d'enlever Gaète, de façon à rendre libre
  Masséna, C'est l'objet auquel on s'applique et comme les préparatifs
  d'attaque sont presque achevés, c'est affaire d'une semaine. Il faut de
  l'argent : emprunt forcé sur les 1500 propriétaires les plus riches de
  Naples. Il faut, dans la capitale, assurer l'ordre : commission militaire,
  garde bourgeoise de six mille hommes, armement et organisation en réserve des
  employés civils français ; il faut pour l'avenir se ménager des ressources et
  Joseph appelle Rœderer au ministère des Finances. Je
  suis contraint par les événements, écrit-il, à
  des mesures hardies qu'un homme du pays n'ose pas prendre sur lui ; l'ennemi
  me trace lui-même la marche que je dois suivre. Et comme il le dit, il
  profite de ce mouvement pour faire tout ce que l'Empereur aurait voulu qu'il
  eût fait il y a six mois. Votre Majesté,
  ajoute-t-il, a presque toujours raison et j'en
  conviens bien sciemment et bien librement. Donc, tribunaux spéciaux
  avec pouvoirs discrétionnaires, organisation d'un nouveau système d'impôt,
  abolition de la féodalité, abolition des arrendamenti, confiscation des biens
  des émigrés, établissement d'une contribution foncière, suppression des
  couvents de moines mendiants, suppression graduelle des autres ; organisation
  civile et judiciaire du royaume, vente des terres de la Couronne. Ce n'est
  pas sans regret, à coup sûr, qu'il se détermine à
  ces mesures vigoureuses surtout en ce qui touche les grands seigneurs
  du royaume qui sont en même temps les plus riches propriétaires. Ils sont décidément pour le nouveau gouvernement ainsi que
  tous les autres propriétaires ; ils ont pris les armes pour lui ; aucun ne
  les a prises contre ; et pourtant c'est d'eux qu'on exige des
  emprunts, des impôts, des sacrifices de tous genres et c'est eux qu'on
  atteint directement par l'abolition de la féodalité : mais Joseph s'y
  résigne, car il ne voit que ce moyen de conserver son royaume et, sorti de
  son apathie, éveillé de son rêve, guéri, au moins pour un temps, de ses
  illusions, il s'emploie à bien faire avec une activité dont il rend compte en
  termes presque touchants, tant on sent qu'elle lui coûte et qu'elle le sort
  de ses habitudes. Tout, en même temps, est en branle dans l'État en vue d'une
  régénération nécessaire, d'une révolution sociale qui produira les mêmes
  effets que la révolution en France : unité de l'impôt direct, égalité devant
  la loi financière ; division et lotissement des propriétés communales ;
  organisation de l'instruction primaire ; réorganisation de renseignement
  supérieur, division du territoire en treize provinces, dont l'administration
  reproduit exactement celles des départements français ; un travail colossal,
  pour qui à la vérité l'on n'a qu'à suivre le modèle impérial, mais encore
  avec des modérations, des atténuations, des transitions indispensables, et
  qui s'accomplit au milieu des descentes continuelles des Anglais, tandis que
  l'armée française lutte en Basilicate, en Calabre, à Bénévent, dans les
  Abruzzes, dans la Terre de Labour contre les bandits et contre la fièvre
  pire. Les régiments disparaissent, fondent dans les cantonnements. Des détachements entiers meurent dans trois jours par le
  mauvais air. Sur 45.000 soldats de l'Armée de Naples, il y a 12.000,
  13.000, 14.000 malades.
Cette armée de Naples où sont employés deux maréchaux
  d'Empire, dix généraux de division, dix-sept généraux de brigade, où il y a
  de Français quatorze régiments d'infanterie et trois de cavalerie, d'Italiens
  quatre d'infanterie et trois de cavalerie, de Polonais deux, d'Hanovriens un,
  de Suisses un, ne serait pas d'un médiocre poids dans le nord de l'Italie ou
  en Allemagne si la guerre s'y réveillait ; mais l'Empereur tient formellement
  à l'idée qu'il a exprimée dès le premier jour : Je
  veux que mon sang règne à Naples aussi longtemps qu'il régnera en France.
  Et Naples, c'est pour lui le royaume entier, péninsulaire et insulaire, ce
  qui est conquis et ce qui est à conquérir, la Sicile comme le continent.
  C'est là le complément indispensable de son système méditerranéen. Aussi,
  lorsque, à la suite du retour de Fox aux affaires, des négociations
  s'engagent avec l'Angleterre pour rétablir la paix sué les bases du traité
  d'Amiens, c'est cette question de la Sicile qui devient la difficulté
  principale. En indiquant les bases sur lesquelles on pourrait s'entendre,
  Talleyrand avait dit à lord Yarmouth : Vous avez la
  Sicile, nous ne vous la demandons pas. Si nous la possédions, elle pourrait
  augmenter de beaucoup les difficultés. C'était admettre, au moins pour
  le midi de l'Europe, l'Uti possidetis,
  et c'est de cette façon que Fox l'a compris ; au retour à l'a ris de lord
  Yarmouth, muni des pleins pouvoirs du roi d'Angleterre, l'Empereur, enhardi
  par la paix séparée qu'il venait de signer avec la Russie, a changé de
  terrain : il veut la Sicile et propose des compensations. Nous serions assez d'accord sans la Sicile,
  écrit-il à Joseph le 21 juin ; les Anglais vous
  reconnaîtraient roi de Naples ; mais n'ayant pas la Sicile, ils ne peuvent
  vous reconnaître. De mon côté, il ne me convient pas de rien conclure que
  vous ne soyez en possession des deux parties de votre royaume. Le 15
  juillet : Je crois que les négociations commencées
  avec l'Angleterre n'iront pas à bien ; elle s'est mis dans la tête de
  conserver la Sicile au roi de Naples ; cette clause ne peut pas me convenir.
  Le 21 : On négocie toujours avec les Anglais, la
  Sicile est toujours la pierre d'achoppement ; cependant ils paraissent céder
  un peu... Si ces premières données se
  confirment vous aurez le plus beau royaume du monde et j'espère que, par la
  vigueur que vous mettrez à former un bon corps d'armée et une escadre, vous
  m'aiderez puissamment à être maître de la Méditerranée, but principal et
  constant de ma politique. Gardez cependant ces premières notions pour vous,
  car il serait possible que cela manquât, et je préférerais dix ans de guerre
  plutôt que de laisser votre royaume incomplet et la Sicile en contestation.
Dans cette négociation longue et confuse, où il est
  difficile de savoir qui est de bonne foi, où la Russie en signant d'abord,
  puis en refusant de ratifier le traité du 20 juillet, où l'Angleterre en
  soulevant constamment des difficultés nouvelles, semblent l'une et l'autre
  avoir pour but de gagner du temps en vue d'événements qui se préparent, où
  Napoléon, de son côté, continue, durant qu'on parlemente, à prendre des gages
  et à étendre son système, ce qu'il convient de remarquer ici, c'est
  l'attitude inébranlable de l'Empereur quant à la Sicile : Je n'ai voulu, écrit-il le 17 août, entendre à aucun mezzo termine là-dessus... Je ne poserai jamais les armes, écrit-il le 20
  septembre, que vous n'ayez Naples et la Sicile
  ; c'est d'autre part, l'impression éprouvée par Joseph et le plan imaginé par
  lui : La condition de la paix la plus dure,
  écrit-il le 23 juillet, serait celle qui
  conserverait la Sicile au roi Ferdinand ; ce serait la même chose pour la
  France que d'y laisser les Anglais et, pour le royaume de Naples, ce serait y
  laisser une furie. Elle serait assez près pour allumer la guerre civile dans
  le royaume et empêcher l'ordre de s'y établir... Plutôt que de laisser la Sicile au roi Ferdinand, il
  faudrait y placer le roi d'Etrurie, mettre le Pape à Naples, si cela était
  possible, me donner Rome et l'Etrurie ; au moins, la Méditerranée resterait
  française en étant en partie espagnole, et il n'y aurait plus de solution de
  continuité entre la France et mes États.
Joseph ne peut penser que, dans l'état actuel des
  relations avec le Pape, l'Empereur puisse l'enlever de Rome où il ne peut
  faire aucun mal, pour le mettre à Naples où il se trouverait sous la main des
  Anglais et des Russes. Quelle probabilité d'ailleurs que le Pape y consente ?
  Puis, n'est-on pas de fait presque en état de guerre avec lui ?
  Civita-Vecchia n'est-il pas occupé comme Ancône ? N'est-ce pas de l'Armée de
  Naples qu'a été détachée la division Duhesme et n'est-ce pas à cause de la
  reconnaissance de Joseph lui-même en qualité du roi de Naples, que sont
  survenus entre Napoléon et Pie VII les paroles irréparables ? Le Papi a
  affiché la prétention de ne le reconnaitre que moyennant le tribut de la
  Haquenée que les rois di la maison de Bourbon ont constamment conteste et
  qu'ils ont refusé depuis 1776[4]. Il veut que Joseph
  tienne de lui l'investiture. Et c'est à Napoléon qu'i le demande, à Napoléon
  qui, trois mois auparavant lu écrivait : Votre
  Sainteté est souveraine de Rome, mais j'en suis l'empereur : Aussi
  Napoléon écrit à Joseph : La cour de Rome est
  tout à fait folle. Par Talleyrand, il fait passer au cardinal Caprara
  une note comminatoire : Sa Majesté ne cherchera
  point dans l'Histoire si, dans des temps d'ignorance, la cour di poule a
  usurpé lit prétention de donner des couronnes aux princes de la terre. Si,
  dans d'autres siècles, oz trouvait pie des papes ont détrôné des souverains, prêche
  des croisades, interdit des royaumes, on rencontrerait également que les papes
  out conservé leur temporel connue ressortissant des Empereurs français,
  et passant du terrain historique au terrain pratique, très licitement il
  menace le Pape de lui enlevez sus États (8
  juillet).
C'est donc en pleine connaissance de cause que le 23 juillet,
  Joseph formule son plan et qu'il se propose pour régner sur l'Italie
  méridionale, de l'Arno au golfe de Tarente. L'appétit lui est venu, sans
  doute aussi les talents militaires, car il s'offre aussi l'Empereur pour commander son armée en son absence, dirigé par ses
  conseils et servi fidèlement par les maréchaux que Sa Majesté lui a donnés et
  dont l'expérience serait facilement dirigée par lui pour le service de Sa
  Majesté et la gloire de la Famille.
La mort de Fox, la rupture avec la Russie, les armements
  de la Prusse, l'ouverture d'une nouvelle campagne, arrêtent le développement
  de ces projets ; mais, sans qu'on tente de donner plus d'ampleur au royaume
  de Joseph, il n'en faut pas moins, pour le maintenir tel qu'il est, cinquante
  mille hommes de troupes et un secours mensuel de trois millions, et c'est
  pour ce résultat que les négociations de paix ont échoué avec l'Angleterre et
  que, avec Rome, la brouille est devenue formelle et ouverte. N'est-ce pas le
  payer chèrement ? Napoléon est-il donc à ce point dominé par l'esprit de
  famille, à ce point aveuglé par la tendresse fraternelle que ce soit pour un
  tel objet qu'il impose à la nation de tels sacrifices ; ou bien estime-t-il
  vraiment qu'ils sont nécessaires à sa politique ? Il ne semble pas que, consciemment
  au moins, ce soit au sentiment qu'il obéisse ; il s'en défend et le proclame
  : lorsque Miot est venu prendre congé de lui, dans le discours qu'il lui a
  tenu et qui devait servir de règle à Joseph, qu'a-t-il dit ? : Tous les sentiments d'affection cèdent actuellement à la
  raison d'État. Je ne reconnais pour parents que ceux qui me servent. Ce n'est
  point au nom de Bonaparte qu'est attachée ma fortune, c'est au nom de
  Napoléon. C'est avec mes doigts et ma plume que je fais des enfants. Je ne
  puis aimer aujourd'hui que ceux que j'estime : tous les liens, tous les
  rapports d'enfance, il faut que Joseph les oublie. Qu'il se fasse estimer !
  qu'il acquière de la gloire, qu'il se fasse casser une jambe, alors je
  l'estimerai. Qu'il renonce à toutes ses vieilles idées, qu'il ne redoute plus
  la fatigue ! Ce n'est qu'en la méprisant et en s'y livrant qu'on devient
  quelque chose et non en courant des lièvres à Mortefontaine ! Et,
  lorsque à l'occasion de la Saint-Napoléon, Joseph a glissé, dans sa dépêche
  officielle, cette phrase timide : Je resterai ici
  jusqu'à la fête de Votre Majesté que je lui souhaite lionne ; je désire
  qu'elle éprouve encore un peu de plaisir à recevoir cette expression de ma
  tendresse. Jamais ce glorieux empereur ne pourra m'indemniser de ce Napoléone
  que j'ai tant aimé et que je désire retrouver tel que je l'ai connu il y a vingt
  ans, si l'on se retrouve aux Champs Elysées ; l'Empereur a coupé court
  à ces effusions et, en d'autres termes, plus adoucis, mais aussi nets, il a
  répété ce qu'il a dit a Miot : Je suis fâché que
  vous croyiez ne pouvoir retrouver votre frère qu'aux Champs Élysées, Il est
  tout simple qu'à quarante ans, il n'ait las pour vous les mêmes sentiments
  qu'à douze. Mais il a pour vous des sentiments plus réels et plus forts ; son
  amitié a les traits de son âme.
Ce qu'il prétend c'est : l'avantage
  du grand système que la divine Providence l'a destiné à fonder. Sans
  doute la famille dont il est le chef y sert de base, mais c'est parce qu'il
  croit chacun de ses frères constamment propre à l'objet auquel il l'applique,
  parce qu'il les croit ensemble les meilleurs ouvriers de sa besogne. Il
  s'étonne bien quelquefois que Joseph ne l'entende pas lorsqu'il lui parle
  politique et surtout militaire ; mais cela passe, et il demeure convaincu que
  si son frère veut et veut bien, tout ira à souhait. S'il lui vient des
  doutes, c'est uniquement de la bonté ou de la paresse qu'il lui connaît, mais
  ces doutes, au résumé, comme, à la façon dont il les exprime, l'on sent qu'il
  ne les réalise point et qu'il les tient presque pour insultants ! Vous serez roi de Naples et de Sicile, lui écrit-il
  ; vous aurez trois ou quatre ans de paix. Si vous
  vous faites roi fainéant ; si vous ne tenez pas les rênes d'une main ferme et
  décidée ; si vous écoutez l'opinion du peuple qui ne sait pas ce qu'il veut ;
  si vous ne détruisez pas les abus et les anciennes corporations de manière
  que vous soyez riche ; si vous ne mettez pas des contributions telles que
  vous puissiez entretenir à votre service des Français, des Corses, des
  Suisses, des Napolitains et armer des vaisseaux, vous ne ferez rien du tout
  et, dans quatre ans, au lieu de m'être utile vous me nuirez, car vous
  m'ôterez de mes moyens. C'est là son dernier mot et n'est-ce pas assez
  le prononce pour prouver comme il y croit peu ?
 
La princesse Élisa a été dotée ; elle règne sur Piombino
  et Lucques ; la princesse Caroline ne peut être moins bien traitée et elle
  souhaite l'être mieux. Son mari a rendu d'autres services que
  Bacciochi ; il est d'une autre allure et ne saurait se con tenter à si
  peu de frais. Sans doute, la place di gouverneur de Paris offre des avantages
  ; de l'Élysée, s'il arrive quelque chose à l'Empereur, d'un saut on est aux
  Tuileries ; on tient la garnison entière on a la main sur tous les ressorts ;
  mais, après Ulm et Austerlitz, il y a de la paix pour quelque temps au moins
  ; les dangers s'écartant de l'Empereur, les chances diminuent pour Murat. A
  attendre la grosse fortune qui peut-être ne viendra pas, on risque de manquer
  d'en établir une certaine. D'ailleurs, qui empêcherait le ménage de se
  partager ? Si l'on a des États, c'est assez d'un pour y résider, l'autre
  restant à Paris en observation. Reste à chercher le royaume ou la
  principauté, et à déterminer en quel pays il sera plus utile, plus agréable
  et plus commode de régner. En Italie, rien à faire ; Parme vaque, mais, comme
  l'Etrurie, semble réservée ; d'ailleurs le voisinage immédiat d'Eugène et
  d'Élisa est peu tentant. Eugène, vice-roi, primerait Murat, duc ; il y aurait
  des difficultés, des chocs d'influence, nul moyen de s'agrandir. Élisa chicanerait
  des frontières ; surtout, l'Empereur ne consentirait jamais : il sait les liaisons
  anciennes et n'a pu si vite oublier comment Murat a conduit les affaires à
  Milan. Il craindra les complots, les rivalités — qui sait ? — les guerres
  civiles.
Mais en Allemagne ?
A Schœnbrunn, le 15 décembre 1805 (25 frimaire au XIV), le roi de Prusse, par le ministère du
  comte d'Haugwitz, a cédé en toute propriété et
  souveraineté et au même titre qu'il le possède lui-même, le duché de Clèves
  au prince du Saint-Empire qui sera désigné par S. M. l'Empereur Napoléon.
  Le lendemain 16, l'Empereur a contre-cédé au roi de Bavière, électeur
  palatin, le margraviat d'Anspach cédé la veille parla Prusse et, en reconnaissance, le roi de Bavière a cédé en toute
  propriété et souveraineté et au même titre qu'il le possède le duché de Berg
  au prince du Saint-Empire-Romain qui sera désigné par S. M. l'Empereur des
  Français, roi d'Italie.
L'Empereur est décidé à former un
  État pour faire contrepoids à la Prusse et qui sera, par les relations de
  famille ou géographiques, dans le système de la France ; le noyau en sera les
  duchés de Clèves et de Berg avec 300.000 habitants, la capitale Wesel ou Düsseldorf.
  Le 30 janvier, il en a, avec Talleyrand, jeté le projet sur le papier, et
  Talleyrand a pu, en ami, avertir Caroline. C'est tout près de France, à la
  frontière, et la plus rapprochée de Paris : quatre-vingt-dix lieues. Des
  beaux châteaux, des grands domaines, un peuple soumis, bien de l'argent à
  prendre, point de voisins de famille, des limites que l'on peut pousser à
  l'infini, car il y a de quoi tailler en cette Allemagne, Caroline peut-elle
  trouver rien de mieux ? Elle y jette son dévolu et se met en campagne :
  l'Impératrice, par quantité de raisons, voudrait que les Murat s'éloignassent
  de Paris ; le ministre des Relations extérieures est tout acquis. Reste
  l'Empereur à décider. Caroline flatte ses goûts, lui
  prête sa maison, si quelque fantaisie subite la lui rend nécessaire ; elle
  cherche à l'amuser par des fêtes, à lui plaire par un étalage de luxe qu'il
  aime ; elle entre avec lui dans les détails de l'étiquette qu'il veut
  établir, affecte une sorte de dignité un peu guindée qui l'ait dire à
  l'Empereur que sa sœur a réellement tout ce qu'il faut pour être reine et, ne
  dédaignant aucun moyen qui peut lui servir, elle caresse Maret, elle flatte
  Fouché et se l'attache fortement. Par là, elle se refroidit, il est
  vrai, avec Talleyrand qui a médiocre opinion des talents de Murat, et Talleyrand,
  en la plus grande faveur, pourrait alors la contrecarrer, mais elle emploie
  les grands moyens. Si, pour la fortune de son mari, elle a ci-devant tiré bon
  parti de la liaison de l'Empereur avec Mme ****** elle en tire un meilleur de
  la protection qu'elle accorde à Eléonore Denuelle, sa compagne de la pension
  Campan[5].
Ce qui retarde, n'est que, le roi de Prusse ayant
  introduit des modifications essentielles dans la ratification du traité du 15
  décembre, il faut négocier à nouveau. Haugwitz venu à Paris, signe, le 15
  février, une convention moins avantageuse encore pour son maitre que la
  précédente ; le 9 mars, le roi la ratifie, et le même jour, sans attendre
  l'échange des ratifications, l'Empereur donne a Murat ordre de prendre, du 16
  au 21, possession de Wesel et de Düsseldorf. Le 15, par un décret solennel,
  il confère au prince Joachim, son bien-aimé beau-frère, les duchés de Clèves
  et Berg pour être, dans toute leur étendue et
  plénitude, possédés par lui en qualité de duc de Clèves et de Berg et transmis
  héréditairement à ses descendants légitimes et naturels, de mâle en mâle, par
  ordre de primogéniture à l'exclusion perpétuelle des femmes et de leur
  descendance. A défaut d'héritiers appelés du prince Joachim, les
  duchés passeront à la descendance de l'Empereur, puis à celle de Joseph et à
  celle de Louis, sans que, dans aucun cas, ils
  puissent être réunis à la couronne de France. L'héritier présomptif
  portera le titre de duc de Clèves. La dignité de grand amiral de France sera
  héréditaire dans la descendance du prince Joachim et transmise avec les
  duchés. Et le décret se termine par un couplet de bravoure sur les éminentes
  qualités du nouveau souverain et par un appel à la fidélité et au dévouement
  des nouveaux sujets.
Le 16, le général Beaumont, aide de camp du prince, prend
  possession de Wesel ; le même jour, Joachim arrive à Cologne où il établit
  son quartier général à l'hôtel de la Cour impériale ; le lendemain, il va
  visiter le château de Bensberg qui devra lui appartenir. Enfin, le 21, ayant
  reçu les ordres de l'Empereur sur les noms et titres qu'il devra prendre : Joachim, prince et grand amiral de France, duc de Berg et
  de Clèves — jamais plus le nom de Murat ne doit paraître — il lance sa
  première proclamation à ses peuples ; ce même jour, à quatre heures du matin,
  la garnison bavaroise évacue Düsseldorf ; le duc Guillaume qui y réside
  depuis 1803 et dont le duché de Berg forme l'apanage, quitte la ville en hâte
  avec sa famille et se rend provisoirement au château de Benrath, tandis qu'au
  palais, on emballe fiévreusement le mobilier, même la célèbre galerie formée
  par l'électeur palatin Jean Guillaume. Deux colonnes de la division Dupont,
  chacune de trois mille hommes, font leur entrée et prennent logement. Le 25,
  à midi, le prince, accompagné de ses aides de camp et des officiers de sa
  maison civile, escorté de la gendarmerie et des grenadiers du département de
  la Roêr, descend de voiture sur la rive gauche, en grand uniforme de maréchal
  d'Empire, décoré de tous ses ordres, légion d'honneur, couronne de fer et
  aigle noir ; durant qu'il traverse le pont-volant, les musiques retentissent,
  étouffées à des moments par les acclamations. Dupont, à la tête de son
  état-major, les députations de la magistrature, la garde d'honneur à cheval,
  le reçoivent et entourent son carrosse. A la porte de la ville, clefs, vin
  d'honneur, salves, cloches, clergé ; le 32e et le 96e de ligne formant la
  haie jusqu'au palais. Là complimenta des États, du Conseil infinie et de la
  Régence. Le soir, spectacle et illuminations, et le 26, le prince, revêtu cette fois d'un costume espagnol des plus riches,
  son costume de grand dignitaire que relève un manteau de velours bleu brodé
  d'or, assiste à la messe, et, sous le dais ducal, reçoit les serments. Puis,
  en français, il prononce un discours où, comme de juste, il rend témoignage
  de l'allégresse générale qui l'a accueilli, du dévouement qu'on éprouve pour
  sa personne et de la protection qu'il ne manquera pas d'étendre sur ses
  sujets. Le décret déjà exécuté est, le 31 mars, communiqué au Sénat français
  lequel s'empresse d'envoyer une députation féliciter Son Altesse Impériale la
  princesse de Clèves et de Berg.
Murat n'a point attendu ce complément d'investiture pour
  tenter des annexions. Ses États, tels qu'ils sont composés, ne sont pas pour
  le contenter. Dès le 28 mars, il écrit à l'Empereur : Je viens de faire occuper, en vertu de vos ordres, les seigneuries
  immédiates de Hombourg de Gimborn-Neustadt et de Willenberg qui confinent au
  duché de Berg et sur lesquelles, de tout temps, les souverains de ce duché
  ont formé des prétentions. En prenant possession du duché de Clèves, Beaumont
  avait négligé les territoires des anciennes abbayes d'Essen et de Weyden...
  J'ai ordonné à Beaumont d'achever sa mission en
  prenant possession de ces deux territoires... J'espère
  qu'il ne s'élèvera aucune réclamation, et, s'il s'en élevait, je me confie
  dans la justice et la bonté de Votre Majesté pour soutenir mes droits.
  Le même jour, il écrit à Talleyrand : Attendez-vous
  à vous voir déclarer la guerre pour cette occupation, mais je prouverai mes
  droits ; défendez-moi et songez que je suis aux avant-postes.
Beaumont établit donc à Essen et Werden deux compagnies de
  ligne françaises ; mais, Mâcher qui commandait pour la Prusse dans le duché
  de Clèves et qui ne l'a évacué qu'à contre-cœur et sur des ordres réitérés, a
  laissé à dessein quelques soldats dans les abbayes contestées, Essen, Verden,
  Elten, il revient sur ses pas, cerne, avec un corps de troupe, infanterie,
  cavalerie, artillerie, les deux compagnies françaises et en réfère à sa cour.
  L'émotion est des plus vives à Berlin où l'on considère l'entrée en armes des
  Français sur un territoire réservé que les Prussiens occupent encore, comme
  une insulte ; elle est vive à Paris, où, à la vérité, l'Empereur n'a jamais
  donné à Murat ni l'ordre, ni l'autorisation de s'emparer de seigneuries
  immédiates extérieures à ses duchés, mais où l'attitude de Blücher qu'on sait
  ouvertement ennemi de la France, est appréciée comme un acte d'hostilité. On
  négocie néanmoins. Je suis fâché, a dit
  l'Empereur, de la chaleur qu'on met dans celte
  affaire qui n'est pas d'une telle conséquence qu'un ne puisse l'arranger à
  l'amiable, tout doucement. Seulement, sur la parole de Murat qui s'est
  préparé d'avance des justifications, on est placé pour traiter sur un mauvais
  terrain. Murat a affirmé que, au moment de sa prise de possession, le
  territoire contesté était entièrement évacué par les Prussiens ; et les
  Prussiens affirment et prouvent que, au moment de l'occupation, ils avaient à
  Essen une compagnie d'artillerie et ailleurs des hussards. Question de fait
  que Murat craint de voir approfondir et comme il préférerait brouiller les
  cartes ! Sire, écrit-il à l'Empereur, je me croirais coupable si je renonçais à des droits que
  je tiens de Votre Majesté et si je laissais rétrograder vos aigles devant les
  aigles de Prusse... En attendant que je
  reçoive les ordres de Votre Majesté, elle peut compter que les Prussiens ne
  m'en imposeront pas... Commandez de les chasser de la Westphalie et bientôt
  nous serons délivrés de ces insolents voisins qui ont besoin de quelque bonne
  leçon, comme Votre Majesté sait en donner aux puissances trop orgueilleuses.
  — Que voulez-vous que je vous dise, lui
  répond l'Empereur, voit marchez tantôt avec
  étourderie, tantôt avec imprévoyance. Il ne fallait pas occuper Essen et
  Verden puisque le commissaire prussien ne vous avait pas mis en possession.
  Si vous les aviez occupées, il fallait y être tellement en force que deux
  bataillons du général prussien ne pussent pas vous enlever... J'ai écrit au roi de Prusse de retirer ses troupes vous,
  retirez les vôtres. Cela est un petit affront que vous avez fait essuyer à
  nies armes. L'Empereur est donc disposé à céder ; s'il conteste, c'est
  sur la simultanéité de la retraite des deux troupes demandée par la Prusse ;
  d'après les renseignements qu'a fournis Murat, il prétend que les Prussiens
  se retirent les premiers : cela devient irritant et grave, la parole du roi
  de Prusse se trouvant contestée ; il faut trois mois d'efforts diplomatiques
  pour qu'on découvre une formule ménageant l'amour-propre de Frédéric-Guillaume.
  Encore le souvenir de l'offense lui reste-t-il cuisant.
D'ailleurs, ce n'est point qu'à ces abbayes que va
  l'ambition de Murat, Le même jour où il en a pris possession, il a écrit à
  l'Empereur : Le pays que Votre Majesté m'a donné ne
  peut se passer du comté de la Marck ; et à Talleyrand : Le comté de la Marck est vivement réclamé par le pays ;
  les rapports commerciaux, tout milite en faveur de cette réunion. Les deux
  pays ne peuvent se passer l'un de l'autre et comme il parait que la Prusse ne
  doit pas le garder, tachez de nous le faire céder. Vous voyez que c'est
  commencer bientôt à manifester des vues d'agrandissement, mais elles sont
  permises à un pauvre petit prince de Clèves et de Berg. Talleyrand ne
  répond pas ; l'Empereur laisse tomber l'insinuation ; il se contente, à
  propos d'une nouvelle querelle que Murat a cherchée, sur l'octroi du Rhin, à
  l'Electeur archichancelier, de lui adresser une remontrance générale. Vous marchez avec une telle précipitation, lui
  écrit-il le 16 avril, que je ne doute pas que vous
  ne soyez constamment obligé de reculer.... vous
  marchez trop à l'étourdie. Il n'est pas dans ma poli tique de m'indisposer le
  roi de Prusse ; ma politique est tournée ailleurs. Il ne faut point vous
  montrer voisin aussi inquiet. On ne se repent jamais de répondre des choses
  honnêtes et d'attendre.... Je vous recommande
  de la prudence et de la tranquillité ; il n'est pas un propos que vous tenez
  qui ne soit répété à Berlin, Vienne et Saint-Pétersbourg, et par les hommes
  mêmes qui vous excitent à le tenir. Cependant, il était bien plus naturel de
  commencer par établir une bonne garnison dans Wesel, par bien connaître
  l'état de l'artillerie de la place et par assurer son approvisionnement et sa
  défense. Cela doit être la première de toutes les opérations et j'ai si peu de
  renseignements, depuis cependant tant de jours, que je ne sais pas même quel
  nombre de pièces il y a. Si une armée se présentait devant Wesel, comment
  feriez-vous ? Voilà cependant à quoi il faut penser avant d'insulter les
  grandes puissances par des démarches et par des propos hasardés.
Wesel ! Mais c'est à quoi Murat pense constamment,
  seulement ce n'est pas de la façon que l'entend l'Empereur. Il y a fait son
  entrée le 3 avril ; le 4, il y a reçu le serment de ses sujets du duché de
  Clèves ; il a tout vu, tout examiné ; Wesel est une grande place de guerre,
  mais quelle chance de l'occuper avec ses moyens ? Il a donc pris les devants,
  a écrit négligemment à l'Empereur qu'il allait vendre les approvisionnements
  et a envoyé un mémoire d'un officier du génie démontrant qu'il faut désarmer
  la place et la déclasser. L'Empereur bondit : Je ne
  veux pas qu'on désarme Wesel, répond-il.... il
  faut au contraire l'armer, en compléter les approvisionnements et la tenir en
  bon état et, en même temps, il annonce l'envoi d'un régiment qui y
  tiendra garnison. Ce n'est point là ce qu'a cherché Murat, mais il se tait et
  gagne du temps ; il ne fournit aucune information et compte, à son retour à
  Paris, arranger les choses. En attendant, il organise ses états : trois
  ministres : Justice et Relations extérieures, Intérieur, Finances ; une seule
  administration pour les deux duchés divisés en quatre départements ; un Conseil
  aulique, deux cours d'appel ; une représentation communale, cantonale,
  départementale, une assemblée plus ou moins élue pour les questions d'ordre
  général, bref un décalque des institutions françaises ; cela très rapidement
  fait, les ministres nommés : aux finances, Agar son camarade de collège qui a
  toute sa confiance, ailleurs le comte de Nesselrode et Fuchsius qu'il a
  trouvés dans le pays, il repart pour Paris où il arrive le 26 avril, après un
  mois d'absence.
Il s'agit à présent de manœuvrer et il s'y emploie. Près
  du roi de Prusse, dont il recherche en tous lieux le ministre, il ne cesse de témoigner, ce sont ses propres expressions, son respect
  et son dévouement. Ne pouvant justifier par des arguments de droit sa
  prise de possession d'Essen, Verden et Elten, il se
  retire sur la petitesse des objets occupés si on les détachait des vastes
  États de Sa Majesté Prussienne, arrondis et étendus par l'acquisition des
  états de Hanovre et il s'offre d'engager l'Empereur à favoriser telle vue
  d'agrandissement qui pourrait convenir au roi. Il ne dissimule pas que
  l'acquisition du comté de la Marck lui conviendrait extrêmement et témoigne
  beaucoup de regret de n'avoir pu contribuer à se la ménager en tâchant de
  conserver au roi la possession de la principauté d'Anspach. Il insinue
  que la Prusse pourrait fort bien s'emparer de la Poméranie suédoise, et, sur
  les objections de Lucchesini : L'Empereur,
  dit-il, n'aura pas voulu me jeter comme une
  sentinelle perdue au delà du Rhin et s'il pouvait contribuer à un agrandissement
  considérable de Sa Majesté Prussienne, il trouverait du plaisir à faire en
  même temps quelque chose pour moi. Il termine en priant le ministre de
  le mettre aux pieds du roi et de ne pas l'épargner lorsqu'il pourra s'employer
  à son service près de l'Empereur. Ces gentillesses n'ont à la vérité aucun
  succès, le roi avant répondu en propres termes à Lucchesini : Vous écarterez de toute manière les insinuations sur la
  cession du comté de la Marck dont, je l'avoue, j'ai été indigné et, s'il le
  faut, vous déclinerez avec fermeté d'en être l'organe. Mais Murat n'en
  continue pas moins ses grâces : pour se justifier d'avoir pris possession des
  trois seigneuries immédiates, il allègue un ordre exprès et impératif de
  l'Empereur. Il se targue de la modération dont il a usé jusqu'ici à l'égard
  des princes de Wied, alliés à la maison de Prusse et il veut qu'on lui en
  sache gré. Que prétend-il ? Être authentiquement reconnu par le roi ;
  accréditer près de lui un ministre, établir des relations.
Avec Joséphine, pareil jeu : le soir de son entrée à Düsseldorf,
  il lui a écrit : Les cris de vive Napoléon ! vive
  Joséphine ! se faisaient entendre de toutes parts ; leurs chiffres étaient
  partout tracés ; partout on parlait de la gloire de Napoléon ; le récit des
  bienfaits de Joséphine était dans toutes les bouches. Il a rapporté un
  tableau pour la galerie de Malmaison et il l'offre avec des gentillesses
  infinies. Il a arrangé le mariage de sa nièce, Antoinette Murat, avec le fils
  de l'ancienne amie de Joséphine, la princesse de Hohenzollern-Sigmaringen, et
  Joséphine n'y a point été indifférente, elle à qui les Hohenzollern doivent la
  conservation de leurs États et les Salm l'active protection de l'Empereur.
Mais c'est à Napoléon surtout qu'il faut plaire, car c'est
  lui qui donne et retient. Au débotté, mauvaise nouvelle ; formellement,
  impérativement, l'Empereur a signifié ses ordres pour Wesel : Vos drapeaux y seront arborés, quoique, en réalité, le
  commandement de cette place appartiendra à la France et toutes les fois que
  vous serez à Düsseldorf, le commandant vous rendra compte et sera sous votre
  dépendance ; mais, en votre absence, aucun de vos ministres ni agents n'aura
  aucun ordre à donner à ma garnison, à mes officiers où à mes magasins
  d'artillerie ou du génie. Le commandant, de son côté, n'aura aucun ordre à
  donner aux habitants. Il sera considéré comme les commandants français dans
  la république de Hollande... C'est dit ; il n'y a pas à revenir ; les
  ordres sont donnés à Dejean ; l'étude des fortifications est commencée par
  l'Empereur même et suivie dans un tel détail que, sans nul doute, Wesel doit
  devenir la grande place de protection du Rhin inférieur et de la Hollande. Il
  faut faire contre fortune bon cœur et se rendre aimable. Caroline s'y entend,
  elle qui, si galamment, a conduit un quadrille au bal de mariage de cette
  Stéphanie de Bade qu'elle avait si fort molestée quelques jours avant.
  Stéphanie est en faveur, les Murat s'attachent donc à elle. Aussi, sont-ils
  indispensables et, avec Stéphanie, de tous les voyages à Rambouillet ; eux
  qui aiment si fort leurs aises et qui souhaiteraient tant jouir de leur belle
  maison de Neuilly. L'Empereur s'est pris de passion pour Rambouillet ; les
  Murat ont, pour y coucher, deux petits cabinets où, à Paris, ils ne logeraient
  pas leurs gens : cela est au mieux, et l'on sourit, et l'on a l'air de se
  plaire, et l'on sollicite de revenir, et l'on revient en effet. L'on ramasse,
  il est vrai, en suivant la chasse, quelques menues faveurs : l'on fait régler
  ses armoiries et ce n'est pas rien sans doute de porter : parti d'argent au lion léopardé de gueule armé, lampassé
  et couronné d'azur qui est de Berg et de
  gueule au rais pommeté et fleuronné d'or de huit pièces percé d'argent
  qui est de Clèves avec, brochant sur le parti,
  l'ancre double de grand amiral, de sable, chargée en cœur de l'écu, en
  bannière, d'Empire. L'on a une cocarde rouge et blanche, un
  drapeau rouge et blanc, une livrée rouge et argent. L'on est autorisé à
  réclamer à Munich la galerie de Düsseldorf ; l'on obtient pour les officiers
  de l'état-major — tous ou presque tous — et pour quelques officiers civils,
  dix-huit étoiles de la Légion. On est sur le point d'avoir son ordre de
  chevalerie, de se trouver élu grand maître d'un ordre vieux d'un siècle :
  l'ordre de Saint-Joachim. On a mieux : la promesse que, les préliminaires
  achevés, les troupes françaises évacueront toutes les places du duché, sauf
  Wesel.
Cela serait pour contenter de petites gens, mais Caroline
  et Murat sont d'un bel appétit. A défaut de l'Italie et de Naples, ils
  eussent accepté la Batavie dont Louis et sa femme paraissent faire fi. Ils ont
  offert à l'Empereur une résignation spontanée à se
  charger du fardeau repoussé par les autres. Au refus prononcé qu'a
  essuyé une telle offre, ont, succédé les plaintes de la princesse Caroline
  sur le petit lot qui lui est échu en partage sur la rive droite du Rhin et de
  vives sollicitations de la femme et du mari pour que l'Empereur sanctionne,
  de toute la puissance de sa volonté, les différents
  empiètements que le duc de Clèves et de Berg s'est permis tant envers le roi
  de Prusse qu'à l'égard des trois seigneuries immédiates. Caroline, qui
  excelle aux cabales, a su faire croire à sa mère et à Pauline qu'il s'agit
  ici, non d'elle-même, mais des Bonaparte menacés par la fortune des
  Beauharnais. N'a-t-on pas vu Eugène vice-roi, Stéphanie princesse héréditaire
  et fille adoptée ; Hortense reine et mère de l'héritier présomptif ; cette
  autre Stéphanie, Stéphanie Tascher, n'est-il pas question de la faire
  duchesse d'Aremberg avec la vice-royauté dans les départements belges ? Et
  c'est à elle, Caroline, qu'on conteste trois misérables abbayes ! Cela se
  peut-il supporter et ne faut-il pas, par une coalition, emporter de vive
  force ce qu'on refuse ? Mais elle finit par indisposer
  si fort et si justement Napoléon que l'orage éclate ; il reproche à ses
  frères et à ses sœurs l'ingratitude par laquelle ils répondent à ses
  bienfaits et les contradictions perpétuelles qu'ils lui font éprouver tandis
  que la famille de l'Impératrice a toujours témoigné obéissance, respect et
  dévouement filial. Il déclare aux deux sœurs que, si elles continuent à le
  tourmenter, il les renverra avec leurs maris dans les États qu'il leur a
  assignés et où elles pourront intriguer tout à leur aise sans qu'il leur soit
  permis de revenir en France. La menace est assez sérieuse pour que l'on
  craigne qu'elle ne soit promptement suivie de l'effet. Alors, le prince Murat
  et son épouse se jettent dans les bras de M. et Mme de Talleyrand, en tâchant
  par toutes les manières de gagner leur appui.
En ont-ils besoin vraiment, comme le croit Lucchesini, et
  Caroline n'est-elle pas de force à se tirer seule d'affaire ? N'a-t-elle pas
  moyen de faire jouer des ressorts qui demeurent inconnus de la plupart des
  diplomates ? Ne sait-elle pas profiter de chaque occasion, et faut-il entrer
  dans le calcul des dates pour prouver qu'à ce moment même elle en saisit
  d'intéressantes ? A coup sûr, la colère de l'Empereur est tombée lorsque, le
  12 juillet, il procède, par le traité de la Confédération du Rhin au
  remaniement de l'Allemagne occidentale, car la part qu'il attribue à Murat
  est immense.
Son Altesse Impériale
  le prince Joachim reçoit, avec le titre de grand-duc, tous les droits,
  honneurs et prérogatives attachés à la dignité royale ; il siège dans le
  premier collège, celui des rois, après le grand-duc de Bade, avant le
  grand-duc de Hesse-Darmstadt. Il reçoit du duc de Nassau, en toute propriété
  et souveraineté, la ville de Deutz avec son territoire, la ville et le
  bailliage de Königswinter, et le bailliage de Willich ; il a le privilège des
  postes du nord de l'Allemagne qui, depuis 4615, appartenait à la maison de
  Thurn et Taxis ; il exerce les droits de souveraineté sur le comté de
  Limbourg-Styrum qui, depuis 1289, est à la branche cadette de la maison de
  Limbourg ; sur la seigneurie de Bruck qui est à la veuve du prince Georges de
  Hesse-Darmstadt, née comtesse de Linange-Heidesheim ; sur la seigneurie de
  Hardenberg qui est aux barons de Wendt ; sur Gumborn et Neustadt qui sont au comte
  de Walmoden ; sur Wildenberg qui, depuis 'quatre siècles, est aux comtes de
  Hatzfeld ; sur Bentheim et Steinfurt qui, en 1165, sont venus par mariage aux
  comtes de Bentheim issus des comtes de Hollande ; sur Horstmar aux Wild et
  Rhingraves ; sur Rheina-Wolbeck au duc de Looz-Corswaren ; sur Siegen,
  Dillenbourg, Hadamar, Reilstern aux princes de Nassau-Orange ; sur
  Westerbourg et Schadeck aux comtes de Linange. Ces princes, ducs et comtes
  devront prêter à Murat foi et hommage ; mais, selon l'expresse stipulation de
  l'article 27 du traité, ils conserveront chacun leur propriété patrimoniale
  et privée, leurs domaines, leurs droits seigneuriaux et féodaux — notamment(
  basse et moyenne juridiction en matière civile et criminelle, juridiction et
  police en matière forestière, en matière de chasse, de pêche, de mines,
  d'usines, de dîmes et prestations féodales, de patronage et autres semblables
  revenus. Les terres équestres enclavées dans les possessions de ces princes,
  Joachim, au contraire, les aura en toute souveraineté, avec les droits de
  législation, de juridiction suprême, de haute police, de conscription, de
  recrutement militaire et d'impositions. Ce sont 170 lieues carrées et 280.000
  sujets ajoutés aux 168 lieues carrées et aux 310.000 sujets qu'il a reçus
  déjà Il aura une armée ; son contingent officiel est fixé à 5.000 hommes,
  mais il compte sur mieux, lorsqu'il aura organisé ses États et, d'abord,
  rangé dans ses sujets ces princes médiatisés auxquels il s'étonne de voir
  reconnaître des droits et conserver des privilèges.
Il va partir pour prendre possession de ses nouveaux
  États, mais il lui faut encore tirer diverses petites choses de l'Empereur :
  c'est d'abord l'autorisation de porter la Toison d'or que lui a offerte au
  nom du roi d'Espagne, son bon ami le prince de la Paix ; c'est dix mille
  fusils ; c'est un équipage d'artillerie ; c'est le régiment des Hulans
  polonais ; ce sont six à sept officiers généraux ou supérieurs ; c'est la
  Légion pour son ministre Nesselrode ; ce sont les orangers qui sont à Bonn
  dans la sénatorerie et qui seront bien mieux à Düsseldorf ; ce sont des
  places à l'École de Fontainebleau pour les jeunes gens de Berg ; c'est de
  l'argent pour achever de payer l'Elysée, car il a vidé sa bourse en achetant
  aux criées du tribunal de la Seine, sur Augustin Jailloux et Pierre-Marie
  Joly, les écuries ci-devant d'Artois sises faubourg du Roule n° 21, et, il en
  coûte 166 050 francs. Qu'est-ce encore ? L'ordre à Soult, chef de la
  quatrième cohorte de la Légion d'en échanger le chef-lieu, le château de
  Brühl, contre le chef-lieu de la douzième, l'abbaye de Saint-Maixent.
  Saint-Maixent est en ruines, n'a jamais été habité ; Brühl restauré, meublé,
  regorge des glaces, des tapisseries, de l'argenterie de l'électeur de
  Cologne. Tant mieux ; le prince Joachim en vivifiera
  les environs. L'Empereur accorde tout, Toison, fusils, canons,
  Polonais, officiers, Légion, orangers, places, 150.000 francs pour l'Elysée (ordre du 16 juillet), Brühl même si Soult
  consent à l'échange.
Il permet une chose qui est de plus grande conséquence :
  Murat a écrit à Talleyrand : Il est à présumer que
  la cour de Berlin a pu être étonnée de ce qu'il ne lui a pas été donné
  notification de mon avènement à la souveraineté de Clèves et de Berg et j'ai
  de fortes raisons de penser qu'elle la recevrait avec plaisir. Ignorant
  moi-même dans quelle forme elle doit être faite et si une semblable démarche
  entrerait dans les vues de l'Empereur, je vous prie de bien vouloir prendre à
  ce sujet les ordres de Sa Majesté. L'Empereur ignore que, avant de partir de Paris, Murat a témoigné à M. de
  Lucchesini dans les termes les plus expressifs ses sentiments d'attachement
  et de respect pour le roi ; il autorise son ministre à Berlin à
  notifier l'avènement du grand-duc.
Ayant gain de cause sur tous les points, Murat a quitté
  Paris le 19 juillet et, passant par Bruxelles, il s'est hâté vers ses Etats
  où déjà les prises de possession s'effectuent. Le 21, il est à son château de
  Benrath et le 25 à Düsseldorf où l'attend la plus brillante réception. Tout
  de suite, il reprend avec l'Empereur la question de Wesel. Dans quels termes,
  on ne peut que le déduire de la réponse : J'ai reçu
  vos lettres, écrit Napoléon le 30 juillet. J'ai
  été surpris de vos observations sur Wesel. Je dépenserai cette année plus de deux
  millions pour cette place ; je dépenserai encore beaucoup plus pour la mettre
  à l'abri des mouvements du Rhin. Wesel ne peut appartenir qu'à une grande
  puissance. Quant à la garantie de vos enfants, c'est un raisonnement
  pitoyable et qui m'a fait hausser les épaules ; j'en ai rougi pour vous ;
  vous êtes Français, j'espère que vos enfants le seront ; tout autre sentiment
  serait si déshonorant que je vous prie de n'en jamais parler. Il serait fort
  extraordinaire qu'après les bienfaits dont le peuple français vous a comblé,
  vous pensiez à donner à vos enfants les moyens de lui nuire. Encore une fois,
  ne me parlez plus de cela, c'est trop ridicule. Et l'Empereur en même
  temps recommande beaucoup de sagesse avec les Prussiens, beaucoup de prudence,
  car les espions ne manquent pas, ni les observateurs, ni les répéteurs de
  discours. Et comme il est homme de précaution, il se hâte de renforcer la
  garnison de Wesel, d'y faire filer une partie des troupes qui sont en
  Hollande, d'y jeter à tout hasard 8.000 bons soldats.
Ces injonctions ne sont pas pour calmer Murat. S'il n'a
  pas obtenu Wesel, la guerre qu'il rendra nécessaire lui donnera mieux sur la
  Prusse. Certains des pays qui doivent passer sous sa souveraineté, tels les
  comtés de Bentheim et de Horstmar, sont occupés par des troupes prussiennes.
  Il a dix mille Français sous la main, il va chasser les Prussiens et prendre
  possession. Ce sera, mais en grand, la répétition d'Essen, Werden et Elten. Mon cousin, lui écrit l'Empereur le 2 août, la résolution où vous êtes de repousser par la force les
  Prussiens du pays qu'ils occupent est une véritable folie : ce serait alors
  vous qui insulteriez la Prusse, et cela est très contraire à mes intentions.
  Je suis en bonne amitié avec cette puissance, je cesse de faire la paix avec
  l'Angleterre pour lui conserver le Hanovre ; jugez après cela si je voudrais
  me brouiller avec elle pour des bêtises... Je
  ne puis vous exprimer la peine que j'éprouve en lisant vos lettres ; vous
  êtes d'une précipitation désespérante. Mais Murat n'en tient pas moins
  à son idée et, repoussé ici, il trouve ailleurs d'autres ressources ; tantôt
  il se plaint des propos du général Blücher, tantôt il annonce une incursion
  de hussards prussiens sur son territoire ; sa capitale et son état-major sont
  des usines à fausses nouvelles, toutes des plus alarmantes. Par tous les
  moyens, par toutes les voies, il pousse l'Empereur à la guerre.
Cela s'explique ; il veut étendre son territoire, mordre
  le comté de la Marck, la Westphalie entière ; c'est une politique. Mais
  alors, pourquoi, le 20 août, au plus fort de ses provocations contre la
  Prusse, envoie-t-il au roi de Prusse par un de ses aides de camp, une lettre
  où il dit : J'ai toujours admiré hautement le
  monarque habile que l'amour de ses sujets environne et qui a pu les faire
  jouir de tous les avantages de la paix au milieu des guerres qui ont embrasé
  les autres Etats, tandis que par la constance de sa politique, il étonnait
  l'Europe et obtenait des résultats que ne procurent pas toujours les succès
  militaires les plus brillants et les plus chèrement achetés. Je me flatte que
  Votre Majesté voudra bien agréer que je saisisse cette première occasion de
  lui exprimer les sentiments dont je n'ai cessé de faire profession pour elle.
  Voilà qui sort du style habituel et qui passe la courtoisie : si le roi y
  regarde, il peut y trouver une avance politique, mais tout l'effet est
  détruit par la formule que sa naïve vanité a dictée à Murat : Mon frère, a-t-il écrit au roi et, à la salutation
  : Je suis, de Votre Majesté le très affectionné
  frère. A Berlin, on sait le protocole, on en a le respect, presque la
  superstition, et, de la part du grand-duc de Berg, à qui l'Empereur donne du
  cousin, cette fraternité toute nue semble une insolence préméditée. Murat
  porte si beau qu'il ne s'en aperçoit pas, tout lui est permis et il a liberté
  de prendre tous les tons. Comme l'Empereur et moins poliment qu'il ne fait,
  il donne du cousin au Prince primat,
  au prince de Nassau Unsingen, son voisin et confédéré, c'est par des
  violences et des menaces de soudard qu'il répond à une note diplomatique. Ces
  princes allemands, c'est chair à pâté et il
  va bien leur faire voir.
Pour le 1er septembre, il convoque les États de son
  grand-duché. En apparence c'est en vue de voter les impositions de 1807,
  mais, il le dit très franchement, ce n'est qu'un prétexte. Son dessein est de
  faire adopter par les Étals la détermination de faire peser également l'impôt
  sur tous les biens et de lever tous les privilèges qui peuvent y être
  attachés : par ce moyen, tontes les propriétés et
  tous les domaines des princes dépossédés paieront également, ce qui
  augmentera beaucoup le produit des contributions. Sans doute — mais
  comment, pour un tel vote, les États sont-ils compétents ? Comment
  violeront-ils des droits affirmés par tous les signataires du traité de
  Confédération, garantis par l'Empereur protecteur, et faisant partie
  intégrale du pacte constitutif ? Ces princes ont-ils refusé de prêter foi et
  hommage au grand-duc ? Non, mais ils se sont abstenus de figurer à sa cour.
  Par la race, par le sang, par les services, ils se tiennent égaux à tous les
  souverains et ne se soucient pas de se dégrader. Ils ont pour eux la lettre
  et l'esprit du traité du 12 juillet, l'appui de tous les grands princes dont
  ils sont parents, la parole de l'Empereur. Tout autre que Murat reculerait,
  mais lui appelé par la divine Providence à la
  souveraineté du grand-duché, n'éprouve même pas un scrupule. Si ces
  princes prétendent réclamer près de l'Empereur, il leur fait savoir que leur voyage sera de nul effet et que c'est s'exposer
  eux et leur famille à être par la suite mal vus de lui. Puis, il
  déclare les diètes unies en une seule, il proclame l'égale représentation,
  l'unification de la dette et de la législation, et la suppression des privilèges
  et des exemptions d'impôt.
Que pense Napoléon ? Le prince
  Murat qui ne veut faire qu'à sa tête, ne fait que des bêtises. Vous êtes à
  portée d'en juger, écrit-il à Louis le 15 septembre ; mais comme, à ce
  moment même, il a besoin de Murat pour commander sa cavalerie dans la
  campagne qui se prépare, il ne le réprime pas et le laisse faire. Murat qui
  voit enfin arriver l'occasion désirée, n'a garde de se dérober et, sous
  prétexte de conférer du militaire avec l'Empereur, il court à Paris (21-22 septembre), emporte l'approbation
  tacite de ses actes et revient à son poste de bataille où, par son activité
  et sa bravoure, il est certain de se faire tout pardonner.
Depuis six mois qu'il est souverain, quelle conduite et
  quelle menace pour l'avenir ! Il a suscité avec la Prusse les premières
  querelles, s'est ingénié à les envenimer et a failli, par des contre-vérités,
  donner à la France un mauvais rôle. Il s'est brouillé avec ses voisins et a
  jeté sa convoitise sur tous leurs États. Ses possessions doublées par l'Empereur,
  il n'a rêvé qu'à les arrondir, a provoqué la guerre, violé les traités, rendu
  les hostilités nécessaires. En même temps, il a cherché à se ménager le roi
  de Prusse en rejetant sur l'Empereur des torts qui lui appartiennent
  uniquement ; il a voulu se donner, vis-à-vis de celui qu'il dit ailleurs
  l'ennemi nécessaire, une attitude de complaisant, de flatteur et d'allié. En
  face de l'Empereur même, il s'est posé en rival, presque en adversaire et,
  sans aller jusqu'à croire qu'il l'ait encore menacé d'une révolte ouverte,
  dès lors certainement, tout en tirant de lui tout ce qu'il peut, il ne
  confond point leurs fortunes, il prend à tâche d'établir la sienne à part,
  comme doit faire un grand-duc par la grâce de Dieu à qui Dieu ne saurait
  manquer.
Avec l'habileté fuyante qui est dans son tempérament,
  Louis, en Hollande, à la fin de l'an XIV, a esquivé les volontés de son frère
  : il s'est dérobé, a disparu au moment opportun et, ensuite, il a pu alléguer
  qu'il n'avait pas compris et jouer l'innocent. Face à face avec l'Empereur,
  il n'est ni de taille ni de force à lutter, et ses velléités de combat
  doivent fatalement aboutir à une capitulation, d'autant qu'il ne manque point
  de l'ambition de jouer un rôle ; seulement, il ne sait lequel. Comme il se
  croit apte à tout, son indécision se promène successivement sur tous les
  points. Comblé de dignités, cumulant en sa personne les charges les plus
  variées, à la fois prince du sang avec un million d'apanage, connétable,
  grand dignitaire, colonel général des Carabiniers, grand officier de
  l'Empire, membre du Conseil privé, du Sénat, du Conseil d'État, de la Haute
  cour impériale, du Grand conseil de la Légion, grand aigle, gouverneur
  général des départements au delà des Alpes, décoré de la Toison d'or et des
  ordres de chevalerie les plus distingués d'Europe, il reste mécontent,
  anxieux et persécuté. L'existence de Louis,
  a-t-il écrit, devenait chaque jour plus
  insupportable en France. Sans intérieur, sans tranquillité, muet au conseil,
  non employé militairement, voyant à cet égard ses fonctions restreintes à
  présenter des officiers au serment et à visiter de temps en temps l'École
  militaire, portant ostensiblement les marques de la défaveur, très peu de
  personnes osant venir le voir, il se sentait dans un état de gène et de
  spasme moral qu'il lui était impossible de supporter plus longtemps.
Ces marques de défaveur, était-ce la gratification de 1.200.000
  francs reçue de l'Empereur le 7 février, laquelle porte à quatre millions ce
  que Louis a touché cette année ? Etait-ce la grande décoration de la Couronne
  de fer qui lui a été conférée le 20 du même mois ? -Etait-ce le commandement
  supérieur des troupes de Paris et de la division militaire dont il a été
  investi le 12 mars ? Etait-ce enfin le gouvernement général des départements
  au delà des Alpes constamment, publiquement, solennellement offert : Dans l'Exposé
  de la situation de l'Empire présenté au Corps législatif, l'Empereur
  n'a-t-il pas fait prononcer ces paroles par son ministre de l'Intérieur : Turin, veuve de ses rois, est consolée par une auguste
  promesse : un frère de l'Empereur gouvernera cette belle contrée et son
  caractère connu garantit le bonheur dont il la fera jouir. Il résidera à
  Turin. Une cour aimable et brillante rendra à cette ville bien plus qu'elle n'a
  perdu ; son magnifique palais deviendra le séjour de la bonté et des grâces.
Qu'importent les faits, si, dans l'imagination de Louis,
  les faveurs se changent en dégoûts et les dignités en marques d'abaissement,
  et n'est-ce pas ainsi qu'il convient d'envisager ses rapports avec Hortense ?
Lorsqu'ils étaient éloignés l'un de l'autre, ils savaient
  garder les apparences ; ils échangeaient des lettres qui n'étaient sans doute
  ni fréquentes, ni détaillées, ni intimes, mais qui, du moins, maintenaient,
  entre ces deux êtres, le seul intérêt qu'ils eussent commun, celui de la
  santé des enfants. Rapprochés, c'était pis. Hortense s'abritait derrière un
  mutisme obstiné : comment se fût-elle mise en confiance ? il suffisait
  qu'elle s'avançât en quelque chose pour se voir vivement contrariée.
  Dernièrement, lorsqu'elle a indiqué le désir d'assister au mariage de son
  frère, Louis a brutalement mis son veto et n'était-ce pas le plus naturel en
  même temps que le plus doux des devoirs ? Sans doute, sa cassette a été
  portée à cent mille francs par année et c'est de quoi payer bien des robes et
  bien des bijoux, et Hortense n'y est pas indifférente. Si elle n'aime point
  la toilette au même degré que sa mère et ses autres belles-sœurs, elle
  s'habille beaucoup et prend chez les meilleurs faiseurs. Ses robes, presque
  toutes blanches, coûtent cher de broderie : certaines 1.100 francs, la
  plupart entre 4 et 500. Mais la folie ce sont les bijoux. Chaque mois 4 à 5.000
  francs, souvent plus : non pas en fantaisies qu'on porte une fois, mais en
  pierres de valeur, en parures de 50 et de 60.000 francs qu'elle paye par
  acomptes réglés. N'est-ce pas un placement qu'elle fait là et qui peut dire
  qu'elle ne songe à se créer une réserve ? Sauf la toilette permise, guère de
  distractions : chez elle, où elle se tient beaucoup, elle reçoit surtout ses
  dames, ses anciennes amies de pension et les dames de l'Impératrice ; avec
  elles, elle organise des petites comédies pour fêter le retour de l'Empereur
  ; aux bals, sauf aux Tuileries et dans les jours officiels, on la voit
  rarement : si elle parait à celui que donne Marescalchi pour célébrer le
  mariage du vice-roi, deux jours après, elle doit s'excuser sur une
  indisposition près de M. de Cetto, ministre de Bavière ; l'Empereur à Paris,
  elle a quelquefois les chasses, pourvu que ce soit au bois de Boulogne ; très
  peu de théâtre : dans l'hiver une fois Feydeau, une fois le Théâtre olympique
  où l'on donne un concert. Elle est pourtant toujours aussi passionnée de
  musique et on lui laisse les leçons de piano de Plantade à 9 livres, des
  leçons de chant de Bonesi à 24 livres, les leçons de guitare de Castro à 8
  livres. Comme toute musicienne qui se respecte, elle a son livre de romances
  où Plantade fait copier celles qui sont le mieux dans sa voix. Elle se mêle même
  de pousser des faiseurs d'opéras malgré le souvenir qu'a dû lui laisser la
  Machine infernale ; elle ne parvient pas à faire jouer le Vieux de la
  Montagne de Porta, ni plus tard le Tancrède de Berguncini, mais ce
  n'est pas faute de s'employer près de M. de Luçay. Dès ce temps, elle
  s'essaie à mettre des notes sous des couplets de vaudeville en attendant
  qu'elle se hausse à la romance chevaleresque. Ce n'est pas tout que la
  musique : en bonne élève qu'elle est et restera, elle continue à s'appliquer
  à tous les arts dits d'agrément. Elle a M. Bouchet qui lui donne des leçons
  de peinture à 25 livres, Isabey qui fournit son album de caricatures, et
  surtout l'habituel, l'excellent Thiénon, qui est de la maison, la suit où
  elle se porte et qui, de son clair pinceau d'aquarelliste, traduit toutes les
  scènes, esquisse tous les paysages, y pose, légères et souples, des petites figures
  riantes qu'il est impossible de méconnaître. Elle aime à se faire peindre et
  à distribuer ses portraits. En cette seule année 1806, voici huit miniatures
  de Guérin sans parler de celles d'Augustin et d'Isabey.
La charité tient assez peu de place. Elle l'exerce dans
  l'officiel — hospice de Chaillot et Charité maternelle — et par Mme Campan,
  perpétuelle quémandeuse. Les pensions faites sont médiocres : 600 francs à la
  mère Rousseau, sa nourrice, 300 à sa sœur de lait. La grosse dépense ce sont
  les jeunes filles entretenues à ses frais chez Mme Campan, Mme Gourdin et
  plus tard Mme de Lezeau. Chez Mme Campan, elle donne mieux que de l'argent,
  sa présence et la réclame de ses visites. Ce milieu de Saint-Germain lui
  plaît et n'offusque pas son mari : aussi y fait-elle avec les pensionnaires
  des parties où elle retrouve sa belle gaîté de jadis.
Beaucoup de son temps est pris par ses enfants, qu'elle
  aime entourer de petits compagnons, les fils de ses amies. Ce sont des
  distributions de joujoux et de bonbons et, aux grandes fêtes, les
  marionnettes avec la musique de Séraphin. Puis de longues promenades au bois
  de Boulogne, alors étrangement désert, où une seule bonne femme vend des
  gimblettes : avec cette femme, durant que les enfants goûtent, Hortense
  cause, elle s'apitoie et fait, par chacun de ses fils, donner un beau louis
  d'or. Ces garçons, c'est la joie et l'inquiétude d'une vie qui, par les leçons
  prises à jour et à heure fixes, par les devoirs d'étude imposés, par les jeux
  mêmes, les comédies de salon, les petites farces et les papotages, reste très
  pareille à la vie de pension. Certaines femmes demeurent ainsi, très
  vieilles, jusqu'au dernier jour, des pensionnaires, avec les amitiés, les
  occupations, les raisonnements, le cerveau de leur enfance. Sauf l'amour — et
  encore n'en causaient-elles pas ? — la vie ne leur a rien appris et telles à
  soixante ans qu'à douze, elles continuent avec une ingénuité qui déconcerte
  au point qu'on est tenté parfois de la prendre pour de la fourberie, à
  suivre, avec une existence très semblable à celle du pensionnat, des rêves de
  pensionnaires. Hortense a, par malheur, rencontré en son mari un pion
  fantasque et déséquilibré qui souffre autant qu'il la fait souffrir. Ses
  gaîtés sont pour lui des attentats et ses enfances des conspirations. Tout ce
  qui est le meilleur en elle est pour lui nuire davantage : sa bonne foi sans
  cesse rebutée, sa droiture constamment soupçonnée, son respect filial et son
  amour fraternel tournés à crime.
Et lui, en son esprit solitaire qu'absorbe la méditation
  perpétuelle des petits accidents de sa vie, torture chaque acte, en tire une
  déduction, la réalise, l'étaie des moindres indices, s'établit en sa
  conviction, et, chaque jour ainsi, l'abîme s'élargit, elle certaine de la
  tyrannie, lui certain de l'infamie. Et le malentendu est sans remède, car il
  tient au physique de Louis ; et chaque jour, la maladie l'aggrave, augmentant
  l'instabilité, débilitant la raison, exaspérant les soupçons et fournissant à
  la hantise du délire un continuel aliment.
En avril, le bruit se répand que le jeune prince, qui,
  l'hiver dernier, vint préserver la Hollande d'une invasion formidable, sera
  appelé à la gouverner sous un titre qui n'est pas
  encore connu. Le 10, on annonce que le
  Gouvernement batave est d'accord avec l'Empereur pour fixer définitivement le
  sort de la Hollande, qu'un Conseil extraordinaire, la Grande Besoigne,
  a été assemblé au Palais du Bois, que son rapport va être lu à l'assemblée de
  Leurs Hautes Puissances et qu'une députation sera incessamment envoyée à
  Paris pour demander comme souverain un prince de la Famille impériale.
Une dette publique portée à onze cent vingt-six millions
  de florins, un déficit annuel de quarante-cinq millions, une créance sur la
  France de deux cent vingt-neuf millions, le refus de l'Empereur d'en rien
  payer, ses exigences continuelles et constamment aggravées, ont porté un
  certain nombre de Hollandais patriotes, convaincus que l'indépendance même de
  leur nation est en cause, à offrir le trône à un frère de l'Empereur. C'est,
  à leur estime, le seul moyen d'alléger leurs charges et de s'assurer, près du
  souverain maître, un défenseur autorisé. Ils sacrifient la formule ancienne
  du gouvernement républicain, mais ils échappent à l'annexion et restent un
  peuple. Ces Hollandais sont, la plupart, de ceux qui, servant dans l'armée et
  dans la marine, ont subi le prestige direct de l'Empereur, partagé la gloire
  de ses aigles, éprouvé sa puissance. Ils ne se dissimulent pas que, tant
  qu'ils auront pour chef un de leurs compatriotes, tant que la constitution
  gardera l'étiquette républicaine, tant que la Hollande enfin se tiendra dans
  une mesure hors du système, Napoléon la traitera en conquête, ne lui laissera
  nulle part aux avantages que les Français tirent de son gouvernement et qui
  peuvent, dans une mesure très faible il est vrai, atténuer les désastres de
  la guerre maritime. Plus que n'importe quel peuple, les Hollandais en souffrent,
  puisque leur commerce, leur industrie, leur vie même, est de la mer et que la
  mer leur est interdite : l'une après l'autre, leurs colonies tombent au
  pouvoir des Anglais, et ils ne sont ni assez forts pour les défendre, ni
  assez certains de la bienveillance de l'Empereur pour qu'il fasse, de leur
  restitution à l'époque de la paix générale, une des conditions expresse de
  ses négociations.
Sans doute, malgré la gravité des circonstances, la
  plupart des hommes publics hollandais se refusent à abandonner les étiquettes
  auxquelles leurs pères s'étaient attachés — quoique ces étiquettes ne
  désignent plus les mêmes institutions et que les successives révolutions
  aient entièrement, à diverses reprises, changé l'esprit même de la
  constitution ; mais outre que c'est pour eux abandonner le pouvoir dont ils
  sont nantis — si asservi que soit ce pouvoir aux volontés de l'Empereur —
  c'est déserter leurs traditions familiales, c'est accepter pour maître un
  étranger, c'est renoncer, non seulement à leurs lois politiques, mais à leurs
  institutions et à leurs mœurs. Si l'oligarchie de naissance a été renversée
  avec les princes d'Orange, c'est l'oligarchie d'argent qui l'a remplacée. Son
  intérêt, comme son honneur, est attaché à ne pas se rendre. Certes, on
  comprend les hésitations, les scrupules, la résistance, mais, le jour où la
  force sera mise en jeu, que pèsera la Hollande ? L'armée batave est
  incorporée dans l'armée française, la flotte batave dans la flotte française
  ; ce sont des troupes françaises qui occupent les places bataves et, comme
  alliées, elles poussent leurs cantonnements jusqu'au cœur même du pays.
  L'Empereur a prononcé, il faut donc s'incliner ; mais, avant de se rendre,
  les aristocrates hollandais prétendent tenter un dernier effort, attester au
  moins leur contrainte, emporter quelques garanties et c'est une lutte où ils
  vont rencontrer un allié inattendu.
L'occasion qu'attendait l'Empereur a été fournie par une
  maladie du grand pensionnaire Schimmelpenninck, menacé de cécité. Louis était
  alors à Nimègue ; Napoléon venait de triompher à Austerlitz. Le 6 janvier
  1806, Talleyrand a écrit au grand pensionnaire que l'état
  de sa santé semblant lui interdire de conserver le gouvernement et l'Empereur
  redoutant que, par suite du mode d'élection, le nouveau grand pensionnaire ne
  soit dans la main des Anglais, il y a lieu qu'il envoie à Paris une personne,
  ayant l'entière confiance de la république et l'agrément de l'Empereur,
  par l'intermédiaire de laquelle les deux
  gouvernements pussent se concerter sur toutes les mesures que nécessiterait
  l'établissement en Hollande d'un régime qui assurât pour toujours son indépendance
  et sa prospérité. L'Empereur a désigné à cet effet le contre-amiral
  Verhuell. Malgré l'éclat du brusque départ de Louis et le dispersement qu'il
  a combiné de l'Armée du Nord, Verhuell, aussitôt nommé, a reçu de son
  gouvernement en même temps que le pouvoir d'accéder
  au désir que témoigne l'Empereur d'exercer une plus grande influence sur la
  nomination du chef de la république, l'ordre de s'opposer inflexiblement à
  l'introduction d'une monarchie héréditaire au profit d'un membre de la
  Famille impériale, principe, écrit
  Schimmelpenninck le 15 février, tout à fait
  inadmissible et de nature à n'être susceptible d'aucune composition.
  Verhuell arrive et, dès la première audience, l'Empereur lui annonce que, le
  système électif n'offrant pas des garanties suffisantes contre le retour des
  influences étrangères dans le cas où le chef actuel de la république batave
  viendrait à disparaître, il a résolu d'y fonder un ordre de choses stable et
  qu'après y avoir bien réfléchi, il ne voit que deux moyens pour obtenir ce
  but : Incorporer la Hollande à l'Empire comme partie
  intégrante, ou y placer un prince de sa maison en qui il pourrait mettre une
  confiance parfaite. Pour donner aux Hollandais une marque particulière de son
  intérêt et de sa bienveillance, c'est à son frère Louis qu'il a décidé de
  confier le gouvernement de leur pays. C'est cette alternative que
  Verhuell a dû soumettre à la Grande Besoigne
  et, entre l'annexion et la monarchie, c'est cette dernière qu'on a choisie.
  Mais la députation qui est alors envoyée à l'Empereur, ne devra pas encore
  capituler sans conditions. D'abord elle proposera d'autres moyens plus
  conformes au caractère hollandais et toutes les satisfactions désirables ;
  battue sur ce premier terrain, elle se repliera sur les garanties à donner à
  la Hollande : indépendance nationale, intégrité du territoire, maintien de la
  langue maternelle, liberté de conscience, indépendance de la magistrature,
  maintien des droits et libertés civiles, administration intérieure réservée
  aux seuls Hollandais, exclusion des soldats étrangers, réduction des charges
  financières, réciprocité équitable dans les relations commerciales avec
  l'Empire et ensuite tout ce qui est en rapport
  immédiat avec l'indépendance nationale.
Même si ces bases sont adoptées, les députés devront faire
  constater le désir de Sa Majesté d'une manière telle
  que jamais le moindre doute ne puisse surgir ni dans le présent ni pour la
  postérité ; ils ne prendront les propositions qu'ad referendum et pénétreront
  bien le gouvernement français que la décision définitive reste à la nation
  batave.
Arrivée à Paris le 25 avril, la députation a dû, dès le
  28, renoncer à tout espoir de faire prévaloir la première solution.
  L'Empereur a refusé de la recevoir, l'a renvoyée à Talleyrand qui a posé,
  comme condition préalable à toute négociation, la manifestation du désir
  qu'un prince de la Famille impériale et nommément le prince Louis fût placé à
  la tête du gouvernement. Ces préliminaires acceptés, la charte fondamentale
  donnerait toute satisfaction aux intéressés. Le 3 mai, la Grande Besoigne s'est inclinée et désormais
  c'est sur les termes de la constitution qu'on négocie.
Louis a-t-il été mis au courant de ce qui se passe et du
  sort qui lui est destiné ? Selon Mollerus, qui dit le tenir de lui-même, il a
  été laissé dans une entière ignorance. Lorsque tout a été réglé, il a été
  appelé aux Tuileries ; là durant qu'il attendait, il a reçu des compliments
  qui l'ont étonné ; Napoléon, près de qui enfin il a été introduit, lui a
  annoncé que sa volonté était qu'il allât régner en Hollande et l'a congédié
  sans entendre aucune explication. C'est là sa version à l'usage des
  Hollandais. Il en est une autre qu'il a directement fournie : Il ne fut point appelé aux négociations des lois
  constitutionnelles, a-t-il écrit ; des propos
  sans authenticité lui apprenaient qu'il s'agissait de lui. Les membres de la
  députation vinrent enfin le trouver, l'informèrent de tout et l'engagèrent à
  accepter, en assurant que la nation lui donnait la préférence. Il fit alors
  tout ce qu'il put pour éviter l'expatriation ; son frère lui répondit qu'il
  s'alarmait trop vite ; mais les députés de la Hollande l'instruisaient
  d'eux-mêmes des progrès de la négociation. Voyant s'approcher l'instant
  décisif, il se décida à refuser obstinément, lorsqu'on vint lui annoncer que
  l'ancien stathouder était mort. Le prince
  héréditaire ayant reçu Fulde en indemnité, vous n'avez, vous ne pouvez plus
  avoir d'objections raisonnables. Que nous soyons forcés ou non à demander un
  roi, ce qu'il y a de certain pour vous, ce qu'il y a d'incontestable, c'est
  que nous venons volontairement et appuyés du suffrage des neuf dixièmes de la
  nation, vous prier de lier votre sort au nôtre et de nous empêcher de tomber
  dans d'autres mains.
Son frère s'expliqua plus
  ouvertement et lui fit comprendre que s'il n'était pas plus consulté sur
  cette affaire, c'est qu'un sujet ne pouvait se refuser d'obéir. Louis
  réfléchit qu'il pouvait être contraint par la force ; que, l'Empereur le
  voulant absolument, il lui arriverait ce qui était arrivé à Joseph qui, pour
  avoir refusé l'Italie, était alors à Naples. Cependant il fit une dernière
  tentative ; il écrivit à l'Empereur qu'il sentait la nécessité pour les
  frères de l'Empereur de s'éloigner de France, mais qu'il lui demandait le
  gouvernement de Gènes ou de Piémont. Son frère refusa et, peu de jours après,
  Talleyrand se rendit à Saint-Leu et lut le traité et la constitution à Louis
  et à Hortense.
Louis a attaché une extrême importance à ce récit destiné
  à établir qu'il avait cédé en même temps à la contrainte de l'Empereur et au
  vœu formellement exprimé des Hollandais, qu'il n'avait eu aucune part à la
  rédaction du traité, ni de la constitution ; et surtout qu'il n'avait pris la
  place de personne. Par malheur, les dates et les faits y infligent les plus
  cruels démentis.
Il n'a, dit-il, accepté la proposition des députés
  hollandais que sur l'annonce de la mort de l'ancien stathouder. Or, les députés
  sont arrivés à Paris le 25 avril : le 9 avril était mort à Brunswick,
  Guillaume V, prince d'Orange-Nassau, ancien stathouder, et l'annonce de cette
  mort se trouve, du 15 au 22, dans tous les journaux de Paris. Les députés, en
  admettant qu'ils n'aient point attendu, pour entretenir Louis, la décision de
  la Grande Besoigne qu'ils ont reçue le
  6 mai, ont sans doute voulu du moins être fixés sur le premier article de
  leurs instructions, et ils ne l'ont été que le 28. Donc, ou Louis ment
  lorsqu'il affirme qu'il n'a cédé que sur la nouvelle de la mort du
  Stathouder, ou il était en conférences réglées avec des Hollandais avant même
  la venue des députés, c'est-à-dire antérieurement au 25 avril.
D dit que l'Empereur ne l'a tenu au courant de rien. Sans
  doute, il est parti pour Saint-Leu le 1er mai, mais il en est revenu
  officiellement les 4, 10, 11 et 18 mai pour exercer les fonctions de
  connétable et présenter des officiers à l'Empereur. Est-il admissible que, à
  ces jours, l'Empereur ne lui ait point dit un mot de projets si peu secrets
  que les journaux de Paris en parlaient ouvertement et que, dans le voyage à
  Rambouillet du 9 mai, auquel participait Hortense, ils avaient fait l'objet,
  de la part de Caroline, de si vives récriminations ?
Les députés hollandais, avoue-t-il, se sont maintenus
  constamment en communication avec lui, se sont rendus presque chaque jour à
  Saint-Leu pour y conférer. Le traité qui n'a pu être rédigé que du 8 au 22
  mai, lui a donc été connu à mesure qu'il était discuté. Il y a mieux : les déclarations
  qui le précèdent, entièrement inusitées dans un instrument de telle nature,
  n'ont pu être insérées qu'à sa demande formelle, et elles semblent, par leur
  allure et leur style ; émaner directement de lui[6]. Enfin, si, par
  le traité, l'Empereur a garanti à la Hollande le maintien de ses droits
  constitutionnels, son indépendance, l'intégrité de ses possessions dans les
  deux mondes, sa liberté politique, civile et religieuse, telle qu'elle est
  consacrée par les lois actuellement établies et l'abolition de tout privilège
  en matière d'impôt ; s'il a consenti, sur la demande officielle de LL. IIII.
  PP. que le prince Louis-Napoléon fût nommé et couronné roi héréditaire et
  constitutionnel de la Hollande ; s'il n'a établi aucune clause de réversion,
  soit à ses propres enfants, soit aux enfants de Joseph, — et s'il a stipulé
  même que les couronnes de France et de Hollande ne pourraient jamais être
  réunies sur la même tête ; s'il a fixé la liste civile à 1.500.000 florins
  avec un domaine de la Couronne comprenant un palais à La Haye, le palais du
  Bois, le domaine de Soësblysck et des biens-fonds rapportant 500.000 florins
  ; s'il a réservé que la reine serait, de droit, régente, en cas de minorité,
  avec un douaire montant à 250.000 florins ; s'il a ordonné que le roi serait
  à perpétuité grand dignitaire de l'Empire sous le titre de connétable et
  resterait soumis ainsi que sa descendance aux dispositions du Statut
  constitutionnel du 30 mars formant la loi de la Famille impériale ; s'il a
  acquiescé à ce que les charges et emplois de l'Etat, sauf ceux tenant au
  service personnel de la Maison du roi, seraient exclusivement réservés aux
  Hollandais ; s'il a promis qu'un traité de commerce serait incessamment
  conclu entre les puissances contractantes ; sur deux points essentiels : la
  garantie de la dette publique et l'exclusion des soldats étrangers, il a
  refusé de s'engager et, malgré l'insistance des députés, il n'a point admis
  l'insertion dans le traité de ces objets si fortement demandés par leur
  gouvernement. Comment se fait-il alors qu'ils trouvent place dans la
  constitution donnée par Louis, au milieu de quantité d'autres garanties
  données à la langue, aux espèces monnayées, au pavillon national, à la
  liberté des cultes et à la magistrature ? Ces deux actes — le traité et la
  constitution — sont solidaires ; l'un ne doit être que le développement de
  l'autre et a pour but seulement de régler les attributions et les formules ;
  or, dans la constitution sont ainsi insérées des clauses essentielles qui ne
  sont pas dans le traité. L'Empereur, en excluant officiellement son frère de
  la discussion du traité, ne s'est-il pas proposé, en même temps de lui
  laisser l'apparence d'être appelé librement et volontairement par les
  Hollandais et de lui ménager la possibilité de refuser à ses futurs sujets
  des avantages qui obstrueront constamment son gouvernement, en rendront le
  fonctionnement impossible et, surtout, condamneront le roi de Hollande à
  rester inutile, sinon nuisible, au Grand Empire. Où il a vu un ménagement
  nécessaire pour l'autorité du souverain, Louis a vu une marque de défiance :
  il s'est empressé de donner ce qu'on s'était résigné à ne plus lui demander,
  il s'est lié les mains et s'est dépouillé de son seul élément de puissance :
  l'argent, l'argent qui lui permettrait de solder des troupes autres que les
  bataves, lesquelles ne lui feront jamais une armée.
La constitution, par ailleurs, est un décalque des
  institutions impériales. Le roi reçoit l'entier exercice du gouvernement, le
  droit de nommer à tous les emplois civils et militaires, le droit exclusif
  d'administrer et de gouverner les colonies. Il est assisté de quatre
  ministres et de treize conseillers d'Etat. La loi émane de lui, avec le
  concours d'un corps législatif de trente-huit membres élus pour cinq ans par le
  roi, sur une liste quadruple présentée par LL. IIII. PP.
Louis, dans ses récits, a soin de confondre le traité et
  la constitution : Est-ce celle-ci ou celui-là que Talleyrand vint lui lire ?
  A l'en croire, il écouta sans broncher la lecture
  qui lui était faite et, questionné s'il l'approuvait, il répondit qu'il lui
  était impossible de juger un objet aussi important sur une seule lecture ;
  qu'étranger aux discussions et au travail qui avaient eu lieu, il ignorait si
  on ne lui faisait pas promettre plus qu'il ne lui serait possible de tenir,
  mais qu'il pouvait assurer son frère qu'il se dévouerait à son nouveau pays
  avec zèle et chercherait à justifier dans l'esprit de la nation la bonne
  opinion que l'Empereur avait sans doute donnée de lui.
Ce sont comme on voit toujours les mêmes réserves : tout
  est dirigé à prouver qu'il a été forcé. Qu'il y ait eu de la part de
  l'Empereur une sorte de contrainte, de la part de Louis des velléités de
  résistance, de la part d'Hortense une répugnance marquée, on ne saurait en
  douter. L'Empereur poursuivait inflexiblement son système ; Louis, avec la
  tournure habituelle de son esprit, craignait une décision qui l'engageât,
  voulait et ne voulait plus, redoutait de n'avoir pas en Hollande sa liberté
  d'action, d'y rester encore un écolier vis-à-vis de son frère, non pas de se
  trouver au-dessous de sa tâche — il se tenait supérieur à toutes, — mais
  d'être contraint de suivre une politique subordonnée et de ne pouvoir donner
  cours à ses desseins. Quant à Hortense, quitter Paris, son petit monde, ses
  distractions, ses habitudes, Saint-Leu, Malmaison, aller en un pays lointain,
  froid et humide, s'enfermer avec ce mari détesté, autant le suicide : qui ne
  sentirait comme elle ?
La scène de Saint-Leu se passe le mardi 3 juin. Le 5,
  Louis est proclamé. On le fait en cérémonie : après que l'Empereur a reçu
  l'ambassadeur turc et agréé les présents du Grand seigneur, les députés
  hollandais sont introduits. Il se prononce quantité de discours, mais qui
  sortent de l'habituelle banalité. La France,
  dit l'Empereur aux Hollandais, a été assez généreuse
  pour renoncer à tous les droits que les événements de la guerre lui avaient
  donnés sur vous, mais je ne pouvais confier !es places qui couvrent ma
  frontière du Nord à la garde d'une main infidèle ou même douteuse... Ne cessez jamais d'être Français, dit-il à Louis ; la
  dignité de connétable de l'Empire sera possédée par vous et vos descendants.
  Elle vous retracera les devoirs que vous avez à remplir envers moi... Prince, entretenez parmi vos troupes cet esprit que je
  leur ai vu sur les champs de bataille ; entretenez dans vos nouveaux sujets
  des sentiments d'union et d'amour pour la France. Soyez l'effroi des méchants
  et le père des bons : c'est le caractère des grands rois. — Sire, dit Louis, lorsque
  Votre Majesté quitta la France pour aller vaincre l'Europe conjurée contre
  elle, elle voulut s'en rapporter à moi pour garantir la Hollande de
  l'invasion qui la menaçait ; j'ai, dans cette circonstance, apprécié le
  caractère de ces peuples et les qualités qui les distinguent. Oui, Sire, je
  serai fier de régner sur eux, mais quelque glorieuse que soit la carrière qui
  m'est ouverte, l'assurance de la constante protection de Votre Majesté,
  l'amour et le patriotisme de mes nouveaux sujets peuvent nie faire concevoir
  l'espérance de guérir des plaies occasionnées par tant de guerres et
  d'événements accumulés en si peu d'années. Sire, lorsque Votre Majesté mettra
  le dernier sceau à sa gloire en donnant la paix au monde, les places qu'elle
  confiera alors à ma garde, à celle de mes enfants, aux soldats hollandais qui
  ont combattu à Austerlitz, ces places seront bien gardées. Unis par
  l'intérêt, mes peuples le seront aussi par les sentiments d'amour et de
  reconnaissance de leur roi à Votre Majesté et à la France.
Dans ces compliments échangés sous une forme emphatique et
  noble, toute la question d'avenir n'est-elle pas posée, tous les conflits
  futurs ne se trouvent-ils pas en germe ? L'Empereur ayant pour objet de réunir de fait la
  Hollande à l'Empire en y envoyant son frère, considérant que Louis est
  toujours son sujet, lui dit : Vous êtes d'abord un Français, vous êtes
  connétable de l'Empire, vous avez la garde de mes places fortes ; l'intérêt
  de la France commande, vous devrez obéir. Louis, se fondant sur les
  déclarations des députés hollandais, sur le vœu du peuple, sur la
  constitution qu'il a acceptée, répond : Je suis un Hollandais, les peuples
  qui m'acclament attendent de moi leur bonheur, et il objurgue son frère de
  faire la paix. Le fossé est creusé, les positions sont prises et déjà l'on
  sent la poudre. Néanmoins, à ce moment rien n'éclate ; la cérémonie s'en
  trouverait troublée et ne convient-il pas qu'on suive jusqu'au bout les
  exemples qu'a donnés Louis XIV ? Louis précède l'Empereur lorsque, pour
  l'audience publique, celui-ci se rend aux Grands appartements, et l'huissier,
  ouvrant les battants, annonce : Le Roi de
  Hollande !
Selon les instructions de l'Empereur, Louis devrait partir
  le lendemain et être arrivé dans la semaine. Le Grand pensionnaire a été
  averti de disposer son palais et de préparer la réception. Ordre a été envoyé
  au général Michaud, qui commande dans la République batave, de se rendre à la
  Haye avec tous les généraux français, un bataillon de grenadiers et le 20e
  Chasseurs à cheval. Les détails de l'entrée ont été réglés de façon qu'il
  apparaisse à tous les yeux, que c'est un prince français, qui, de par la
  France et au nom de l'Empereur, vient régner en Hollande.
Louis ajourne son départ, pour
  conférer, a-t-il dit, avec les députés
  hollandais, excuse peu vraisemblable, — tous sont partis le 6. — Il a
  un meilleur prétexte : rassembler ceux qu'il compte emmener. Cs n'est pas
  moins en effet que toute sa maison civil( et militaire et l'entière maison de
  la princesse Louis : aumôniers, chambellans, écuyers, secrétaire des commandements,
  intendant, aides de camp, dames pour accompagner[7], lectrices,
  gouvernante et sous-gouvernantes des princes, tout part : de plus pour le :
  jardins — et quelle étrange idée de mener en Hollande ce botaniste ! — Mirbel
  dont l'Impératrice s'es défaite en leur faveur[8] ; pour la
  musique, Plantade pour le cabinet, Cuviller-Fleury et Gillet Ducoudray puis,
  les femmes de certains officiers telle Mme d'Arjuzon, demandée à la princesse
  Pauline, et les mari ; de certaines dames, comme M. de Boucheporn ; des
  personnages inattendus, un commissaire des guerres, M. Fornier-Montcazals,
  que jadis Mme Permon lui recommanda en Egypte, des secrétaires, des
  topographes, des chefs de bureau, sans parler des gens de service, tous
  appelés, chambre, cuisine, office, écurie. Louis n'a eu garde d'oublier les
  médecins, il en a trois, mais un surtout, Dominique Latour, qu'il a découvert
  à Orléans sur un mémoire pour traiter la paralysie des extrémités
  inférieures. Il lui a demandé une consultation, l'a fait venir à Paris, et,
  devant neuf médecins en réputation, lui a fait exposer son système. Ravi, il
  a décidé de s'attacher à tout prix, l'homme en qui il salue son libérateur. Il ne manquera pas d'ailleurs
  de correspondants à Paris où il appointe, comme consultants, six médecins et
  trois chirurgiens. Le Service de santé, une fois constitué comprendra
  vingt-deux personnes.
Au reste, tout sera monté sur un pied grandiose sur le
  modèle et à l'instar de la Maison de l'Empereur. Les charges des grands
  officiers de la Couronne seront distribuées aux premiers officiers de la
  maison française : et si d'Osmond évêque de Nancy, premier aumônier, ne suit
  pas en hollande, c'est que, pour plaire aux hérétiques, il n'y aura pas de grand aumônier. D'Arjuzon sera grand
  chambellan, Senegra intendant général, Caulaincourt grand écuyer, de
  Broc grand maréchal, Noguès grand veneur ; chacun à 15.000 florins (2 fr. 12 cent.) par an et, pour se
  distinguer, ils auront un costume à eux, un admirable habit vert foncé brodé
  en or ; les chambellans seront écarlate, les écuyers bleu foncé, les préfets
  violet foncé, les officiers de vénerie vert clair. Il y aura trois tenues :
  habit de cérémonie, petit costume, habit de voyage ; du rouge y fera bien et
  Louis demande presque pour tout son monde l'étoile de la Légion. Napoléon
  trouve que c'est beaucoup et en profite pour ne rien donner. Il a hâte que
  Louis parte, prenne possession, s'installe.
Enfin, le 12, de très grand matin, c'est le départ ; le
  11, à Péronne, au moment de l'entrée, un vétéran qui tire le canon de salve a
  le bras emporté ; le roi va le voir, lui donne un brevet de 1.200 francs de
  pension, lui fait remettre 700 francs d'avance ; on est à Bruxelles le 15,
  entre neuf et dix heures du soir ; depuis quatre, le préfet attend à la porte
  pour complimenter. On va
  directement à Laeken où, pour la réception, l'Empereur a détaché du service
  du grand maréchal le général Macon. Le 16, il y a grand spectacle ; le 17, on
  part pour Anvers et de là à Breda, le 18 on est dans une sorte de demi-caractère
  à la Haye. L'enthousiasme n'est pas requis : il n'y a que canon, carillon et
  vins d'honneur offerts par les magistrats
  qui accompagnent ensuite Leurs Majestés jusqu'au palais du Bois où elles se
  retirent en attendant que tout soit prêt pour l'entrée solennelle.
C'est en effet, une grande affaire : dans toutes les
  grandes villes, sur le mot d'ordre apporté par les députés, l'on forme des
  gardes d'honneur : celle de la Haye, en habit écarlate doublé de blanc, à
  revers bleu clair, à collet et parements noirs, à épaulettes, boutonnières,
  ganses et boutons d'or, l'emporte à peine sur celles de Rotterdam, Amsterdam
  et Breda. De tous côtés, les troupes hollandaises — ce qu'il en reste dans le
  royaume — sont en mouvement ; les françaises sont déjà arrivées, campées dans
  le bois de la Haye, vis-à-vis le Mail ; Noguès les a passées en revue avec
  Michaud, mais Louis ne témoigne aucun désir de les voir. Et lorsque, le 23, à
  midi précis, le cortège sort du palais du Bois et que, après le héraut
  d'armes, défilent les corps de cavalerie, puis, précédées des huissiers, les
  voitures des conseillers d'État, des amiraux, des ministres, des grands
  officiers de la Couronne, le carrosse de Leurs Majestés, puis encore les
  généraux, les dames, les officiers de la maison, pas un soldat français n'a
  été admis aux honneurs de l'escorte par le roi qui commande en chef l'armée
  française. Les troupes sont exclusivement hollandaises.
Et lorsque, la reine dans sa tribune, le roi s'est assis
  sur son trône, entouré de ses grands officiers et de ses ministres en face de
  LL. IIII. PP. debout et couverts, c'est pour dire : Lorsque
  les députés de la nation sont venus m'offrir ce trône où je monte
  aujourd'hui, je l'acceptai par la conviction que c'était le vœu de la nation
  tout entière, que la confiance et le besoin de tous m'y appelaient. Comptant
  sur les lumières, le zèle et le patriotisme des principaux fonctionnaires...
  j'ai mesuré sans crainte toute la profondeur des
  maux de la nation. Animé du vif désir de m'occuper du bonheur de ce bon
  peuple, et concevant l'espoir d'y parvenir un jour, j'étouffai les sentiments
  qui avaient été constamment jusque-là le but et le bonheur de ma vie...
  J'ai pu y consentir et j'y consentirais encore,
  Messieurs, si cela n'était déjà fait, alors que, par l'empressement, la joie,
  la confiance des peuples dont j'ai traversé le territoire, ils m'ont prouvé
  que vous étiez les véritables interprètes de la nation. Il se lance
  alors dans une dissertation historique pour démontrer que, de ce jour,
  commence la véritable indépendance des
  Provinces-Unies ; puis, dans une dissertation philosophique pour
  prouver la supériorité de l'état monarchique modéré sur tout autre
  gouvernement. Sans doute, dit-il, si nous pouvions être tels que la raison et l'illusion de
  la jeunesse nous le font concevoir, la société pourrait se passer du
  gouvernement d'un seul ; la loi serait toujours rendue avec sagesse et suivie
  sans obstacles et sans retards ; la vertu serait triomphante et récompensée,
  les vices bannis, et les méchants impuissants, mais ces illusions sont
  courtes et l'expérience nous ramène bientôt aux idées positives. Et il
  termine par l'éloge de la constitution. Le nom de l'Empereur, le nom de
  France no sont pas prononcés. Une allusion à celui
  qui dès son enfance a captivé son amour et son admiration... celui dont l'éloignement lui inspira de l'effroi même dans
  les temps les plus calmes et dont la présence détruit les dangers,
  c'est tout : nulle part l'affirmation qui eût été habile, car elle eût posé
  les choses sur leur vrai terrain, qu'il doit son trône à l'Empereur, règne
  par lui et pour lui. Non ! Il est Hollandais ; il est l'élu des
  Hollandais ; ce n'est qu'aux Hollandais qu'il doit sa couronne, et si les
  hollandais l'ont choisi, c'est qu'ils ont rendu justice à ses mérites si
  longtemps méconnus.
Dès le lendemain, Louis commence son métier de roi
  hollandais et, par chaque courrier, des panerées de plaintes et de demandes
  sont jetées sur Paris : de l'argent, un traité de commerce, des soldats
  français pour en faire le fond de la Garde ; et en même temps la retraite des
  troupes françaises, leur solde par la France, le rappel de Flessingue du
  général Monnet, c'est le moins qu'on lui puisse accorder. Pour l'argent,
  l'Empereur résiste : Mes dépenses sont fortes,
  dit-il, et je ne suis pas en mesure de vous aider
  comme je le voudrais... il faut ôter à votre
  conseil tout espoir que je lui envoie de l'argent, sans quoi il ne vous
  donnera pas les moyens de vous mettre au niveau de vos affaires. Je n'ai
  point d'argent et j'ai peine à suffire à mes immenses dépenses. Il
  refuse encore le rappel de Monnet, mais, sans paraître attacher une
  importance aux contradictions, il accorde pour la Garde hollandaise des
  officiers et des soldats français, et il concède le retrait de toutes les
  troupes, sauf deux régiments de ligne. Il suit avec intérêt, avec tendresse
  peut-on dire, les efforts de son frère. Il ne faut
  pas être trop bon ni vous laisser affecter, lui écrit-il. Soyez ferme. Ce n'est pas de vous qu'il doit dépendre
  d'augmenter les ressources du pays. Vous ne les connaissez pas assez.
  Moi-même, je n'ai pu améliorer les ressources de la France qu'au bout de
  quelques années. Il le calme, il le rassure, il semble lui indiquer
  qu'il ne convient pas de prendre les choses tant à cœur. Peut-être ne sommes-nous pas éloignés du port, ajoute-il
  par une allusion aux négociations engagées avec l'Angleterre.
Mais, de ces négociations où, à chaque instant, le sort de
  la Hollande peut être engagé, où son trône même est en jeu — car, avec
  Naples, c'est le gros obstacle — Louis parait ne prendre aucun souci. A peine
  a-t-il, à peu près au hasard, composé son ministère, recruté son conseil
  d'État, établi sa cour, marqué aux gentilshommes orangistes qui se sont
  présentés en groupe à sa première audience, une affabilité qui ne peut
  manquer de déplaire aux patriotes ; à peine a-t-il, par enfantillage, par
  manie de touche-à-tout qu'il nomme volonté de réformes, cassé quelques
  rouages de la machine sans penser à les remplacer, que l'idée lui vient,
  obsédante et irrésistible, d'aller aux eaux. Huit jours après son entrée à la
  have, le 1er juillet, il écrit à l'Empereur : Aussitôt
  que j'aurai... mis en activité toutes mes
  affaires, je profiterai de la permission que Votre Majesté m'en a donnée pour
  aller passer un mois ou six semaines aux eaux dont j'ai le plus grand besoin.
  L'humidité me pénètre et m'est bien nuisible. Encore une semaine et il
  n'y tient plus : J'ai un besoin pressant des eaux,
  écrit-il, je ne puis me dispenser d'y aller au moins
  un mois à Wiesbaden près Mayence. Ses équipages sont déjà partis ;
  lui-même un mois, jour pour jour, après son arrivée au palais du Bois, quitte
  La Haye. Il arrive le 20 à Wiesbaden où la Reine le rejoint ; s'y trouvant
  mal logé, il s'installe à Mayence d'où il va prendre quotidiennement ses
  bains jusqu'au 18 août ; puis, cette première saison ne l'ayant pas soulagé à
  son gré, il se rabat sur Aix-la-Chapelle pour une seconde cure et, durant que
  tout arme, que la Prusse se prépare à la guerre, que la Russie assemble ses
  troupes, que l'espoir de la paix avec l'Angleterre s'évanouit, il prend
  consciencieusement ses verres d'eau et ses douches. Ce n'est pas assez encore
  de Wiesbaden et d'Aix, il lui faut des Eaux-Bonnes, et il expédie tout exprès
  ses courriers à Lavalette pour en avoir du vrai
  dépôt, celui qui est à côté de l'Hôtel des Postes.
Tant d'eau n'éteint pas ses idées de grandeur, ses rêves
  de gloire. Napoléon n'est point son modèle, mais son rival ; il prétend
  l'égaler, se mettre de pair avec lui, s'établir en Hollande sur le pied où il
  est en France, mieux si c'est possible ; prendre une représentation pareille,
  avoir à ses ordres autant de ministres, entretenir une cour aussi nombreuse,
  et par l'étiquette, le protocole, les titres, les décorations, se rendre roi
  comme son frère est empereur. Cela tient dans son esprit la grande place,
  l'occupe presque uniquement ; cela est autrement sérieux pour lui que le
  pouvoir même, l'armée, les finances, la paix ou la guerre. C'est une nouvelle
  forme de délire, et c'est le délire des grandeurs.
D'abord, c'est la question des armoiries. Au début, il
  avait conservé celles de connétable : d'azur à l'aigle d'or, l'écu posé sur
  l'épée de connétable, et il avait seulement chargé en cœur l'aigle du lion de
  Hollande ; puis, il a supprimé l'indication de sa dignité d'Empire, a
  écartelé au un et au quatre de Hollande, au deux et au trois de France ; plus
  tard, il posera parfois la couronne sur un casque taré de face et fera
  sortir, des deux côtés de l'écu, des mains armées de l'épée ; mais les combinaisons
  de couronnes, de casques, d'insignes sont sans nombre ! Non content d'avoir
  nommé huit ministres au lieu de quatre qu'indique la Constitution, il a
  ajouté trois directeurs généraux, ayant honneurs, rang et appointements de
  ministres ; il devait avoir treize conseillers d'Etat, il en a vingt en
  service ordinaire, soixante-sept en service extraordinaire, plus des
  auditeurs du Roi et des auditeurs près le Conseil ; il a réglé la cérémonie
  du serment que, dans le courant de l'année, il veut prêter à la nation
  hollandaise ; il dispose tout à Amsterdam pour son couronnement ; il a
  préparé les notifications de son avènement à toutes les cours et n'attend que
  les réponses pour rendre officielle la désignation de tout son corps
  diplomatique. Il a nommé un grand maître des Cérémonies ; il a rédigé
  l'étiquette qu'il entend qu'on suive dans ses palais et l'a rendue plus
  sévère encore et plus minutieuse que l'étiquette impériale ; il a désigné,
  par fournées, des dames du palais, des chambellans, des écuyers, des officiers
  de vénerie, en tel nombre que la tête en tourne ; il a écrémé les régiments
  français pour arriver à se former une garde et, pour chacun de ses deux
  régiments d'infanterie, il a un état-major de dix-sept officiers, sans parler
  d'un état-major général de quinze, et il aura de plus, lorsqu'il plaira aux
  Hollandais de s'y engager, trois compagnies de gardes du corps ; ceux-ci
  auront sans doute un admirable uniforme, mais le roi aura tant varié en ses
  projets que, en 1810, cet uniforme ne sera pas encore confectionné ; il
  projette d'établir une noblesse titrée avec ducs, marquis, comtes et barons ;
  enfin, ce qui lui tient le plus au cœur, c'est un ordre de chevalerie ; rien
  ne lui ferait autant de bien. Avant même de quitter Paris, il en a fait faire
  un projet par Isabey. Sur la croix, il y aurait d'un côté l'effigie du roi,
  de l'autre le lion néerlandais, avec la devise : L'union
  fait la force. Ce serait : l'ordre de l'Union. Il serait purement
  honorifique, sans aucune espèce de traitement. N'ayant
  point d'argent à donner et très peu de places, écrit-il à l'Empereur, il m'aurait été agréable et surtout bien utile de pouvoir
  donner les décorations d'un ordre du pays. Il en existe partout et cette
  institution est peut-être la seule mesure qui puisse avoir une grande
  influence sur l'esprit national et ramener les idées républicaines des vieux
  et froids Hollandais à la monarchie. C'est en même temps la seule chose
  capable de détruire un peu l'esprit égoïste des négociants, de les attacher à
  leur pays et de les engager même à des sacrifices.
C'est ici la première manifestation des idées de son frère
  que Napoléon perçoive ; le reste, fait à petit bruit, n'est pas arrivé
  jusqu'à Paris ou l'on n'y a point prêté attention, surtout on n'en a point
  établi le lien et jugé l'esprit. Mais ici, pour un acte de cette importance,
  il faut bien demander l'autorisation, et l'Empereur la refuse : il trouve que
  son frère va trop vite, qu'il se presse trop. Est-il certain lui-même de le
  laisser à la Haye ? Si pour conclure la paix continentale, il fallait
  sacrifier ce trône, devrait-il hésiter ? Enfin, s'il ne saisit pas la suite
  des projets, Louis, par son agitation, la promptitude et l'incohérence de ses
  décisions, l'inintelligence qu'il a du grand dessein, le fatigue et l'énerve :
  deux fois déjà il a dû le rappeler à l'ordre, d'abord à propos d'un conflit
  d'autorité à Flessingue, puis sur la nomination d'un ambassadeur à Paris,
  sans avertissement donné, sans consultation prise, sans consentement demandé.
  Il le plaint parce qu'il sent sa besogne lourde, qu'il croit fermement à ses
  bonnes intentions, qu'il ne voit pas encore avec quelle suite s'enchaînent
  les actes de Louis, dissimulés avec une fourberie qui lui est instinctive. Il
  ne se plaint pas de lui ; au contraire ; il lui voudrait seulement un peu
  plus de poids, de fermeté, de stabilité. D'ailleurs comment résisterait-il à
  des déclarations de ce genre : Dans la position où
  je suis, Sire, je n'ambitionne rien ; je n'oserais même plus espérer de
  laisser une réputation sans tache, si je perdais votre bienveillance et vos
  bontés. Tant que je serai convaincu que je les mérite, je me figurerai que je
  les possède ou que je les aurai un jour ; mais si cette dernière espérance
  m'était enlevée, Sire, je ne serais plus bon à rien et j'aimerais mieux me
  jeter dans la mer que de supporter un jour qui me deviendrait odieux.
  S'il était tenté de croire que Louis, en flattant les Hollandais, oublie trop
  ce qu'il est et d'où il vient, que répondre à cette apologie : J'ai le cœur très français, Sire, et je l'aurai toujours,
  mais, malgré moi, il faut bien que ma raison soit à la Hollande. Je ne m'y
  attacherai qu'autant que je pourrai obtenir la confiance et l'attachement des
  habitants et surtout que mon arrivée ici m'attirera quelque considération de
  la part de Votre Majesté et que je pourrai y paraître posséder sa confiance
  et sa protection paternelle et constante.
D'ailleurs, ce qui achève de l'adoucir envers son frère,
  c'est que, pour le moment, le ménage parait un peu plus uni. Hortense, au
  départ, a obtenu d'emmener son monde. Elle a fait assez facilement le voyage.
  Elle n'a pas été insensible aux honneurs qu'elle a reçus dans l'Empire et à
  l'accueil qui lui a été fait. Elle l'a écrit à l'Empereur en lui demandant
  une grâce pour le directeur des postes d'Anvers : Je
  tâcherai pour l'amour de vous, lui a-t-il répondu, d'accorder un commutation de peine ; et elle, en le
  remerciant d'avoir pris le temps d'écrire lui-même, dit gentiment : Il est impossible d'être plus heureuse que je ne le suis
  quand je reçois de vos nouvelles et c'est la seule chose qui puisse me
  consoler de n'être plus auprès de vous ; et elle ajoute : Napoléon apprend toujours des fables dans l'intention de
  vous les répéter. Dieu veuille que ce soit bientôt ! associant ainsi
  ce petit être qu'il aime, à tout ce qu'elle pense pour lui. Dans
  l'éloignement de l'espace, si semblable à celui du temps, les querelles des
  deux époux s'estompent, et Napoléon se plaît à penser que l'obligation de la
  vie commune de représentation effacera les différends privés, que Louis ayant
  à s'occuper de choses sérieuses perdra de vue les bagatelles, que, à tous les
  points de vue, le dépaysement sera utile et que, faute d'aliment, les
  jalousies tomberont. Il raisonne sur un homme sain, et comme un homme sain, et
  son frère est un malade.
Et, en effet, à la Haye, Hortense ne paraît pas d'abord se
  déplaire. Les agréments de la royauté sont de telle nature qu'en quelque lieu
  que ce soit, ils flattent toujours la vanité et séduisent au moins
  l'imagination. Comme Hortense est de nature aimable, elle fait bon visage aux
  dames présentées ; elle leur donne un bal où elle danse avec les grands
  officiers, les grands fonctionnaires et même des particuliers. Comme sa mère,
  elle fait les honneurs du souper où quatre-vingts (lames sont assises. A
  Rotterdam, où elle va voir lancer un vaisseau de quatre-vingt-dix canons, il est impossible, écrit-elle, d'avoir été mieux reçus, et
  je n'ai pas trouvé les Hollandais si froids qu'ils en ont la réputation.
  Elle s'est fait une réputation de bienfaisance à bon compte, car, en un mois,
  sur 58.000 francs qu'elle reçus pour le voyage, elle a donné aux pauvres
  4.050 francs, et elle a acheté pour 21.995 francs de diamants : mais les
  journaux disent les aumônes et non les joyaux. Sans doute elle est
  contrariée, en partant pour Wiesbaden, de laisser en Hollande son second
  fils, mais elle emmène l'aine, qu'elle préfère. Et puis, elle a l'espérance,
  presque la certitude, de venir à Paris pour la fête de l'Empereur, pour les
  fêtes triomphales promises aux soldats d'Austerlitz. Elle y retrouvera Eugène
  : Rien que d'y penser, c'est du bonheur !
Pour l'Empereur, en ce moment, celui de ses parents à
  couronne qui donne le moins de soucis, c'est Louis. Point de révolte dans le
  pays qu'on lui a donné à gouverner, car une émeute tôt apaisée sur la flotte
  du Texel ne compte pas ; point de grosse armée à entretenir et à faire
  combattre ; point d'argent à envoyer par chaque courrier — Louis crie misère,
  il annonce la banqueroute, mais il ne la fait pas ; — point d'énormes et
  grossières folies à la façon d'un Murat, ameutant l'Europe contre l'Empire
  pour augmenter son duché de deux villages ; point de démêlés de religion, de
  soulèvement de prêtres, de querelles cherchées avec le Pape ; point même
  d'ambition trop ouverte de s'agrandir, bien qu'il y en ait déjà des velléités
  présentées sous l'espèce de rectifications de frontières, mais si humbles si
  timides, si subordonnées aux projets de l'Empereur ! Même la Hollande ne
  parait plus un obstacle à la paix ; les Anglais semblent agréer que Louis y
  règne et, si l'on chicane sur la possession de certaines colonies, est-ce
  que, en désarmant la flotte malgré les injonctions de l'Empereur, Louis ne
  donne pas prétexte à éluder l'article du traité du 24 mai relatif à la garantie
  de l'intégrité des colonies hollandaises ? Enfin, s'il fallait sacrifier la
  Hollande aux ambitions prussiennes, afin de trouver une compensation au
  Hanovre rendu à l'Angleterre, est-il croyable que Louis résisterait à son
  frère, lui qui, en toutes ses lettres, marque tant d'humilité et de
  déférence, qui, jusqu'ici, en toutes les oppositions qu'il a tentées n'a su
  que se dérober par la fuite aux volontés de son frère et qui, dès qu'il s'est
  retrouvé sous son regard, s'est soumis, muet, tremblant, comme hypnotisé.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Le fils aîné de Louis.








[2]
Les quinze pièces sont :


1. D'or au cheval de sable.
— Province et cité de Naples.


2. D'azur aux cernes
d'abondance d'or liées par une couronne du même. — Terre de Labour.


3. Coupé d'argent à l'huile
polaire (?) et de sable ; à la boussole maritime ailée d'azur (?) de l'un en l'autre. — Principauté Citrà


4. D'or à la demi-aigle
couronnée sur une onde de sable. — Basilicate.


5. D'argent à la croix de
sable. — Calabre citrà.


6. D'or aux trois pals de gueule
embrassé d'argent à la croix de sable. — Calabre ultrà


7. D'or aux pals de gueule
chargés d'un dauphin d'argent ayant une demi-lune dans sa bouche. —
Terre d'Otrante.


8. D'azur au pastoret d'or
embrassé d'argent. — Terre de Bart.


9. D'azur au mont d'or,
planté d'épis de blé, sur lequel est un ange de carnation. —
Capitanate.


10. De gueule à la couronne
d'épis d'or avec une étoile d'argent au centre. — Comté de Molise.


11. Coupé de gueule et
d'argent à la couronne d'or de l'un en l'autre. — Principauté Ultrà.


12. D'or à la hure de
sanglier de sable surmontée d'un joug de gueule. — Province de
Chiéti.


13. D'azur à trois monts
d'or sur qui est posée une aigle d'argent. — Province d'Aquila.


14. De gueule à la bande
d'argent accostée de deux croix du même. — Province de Teramo.


15. D'or à la Trinacrie
d'argent. — Sicile.








[3]
Armes du Royaume de Naples : D'azur à la corne
d'abondance d'or à senestre et au dauphin d'argent à dextre de l'écu
Impérial, et armes du Royaume de Sicile : d'or à la
trinacrie d'argent, en pointe.








[4]
Je me permets sur ce point de renvoyer le lecteur à mon livre : Le cardinal
de Bernis depuis son Ministère, p. 333.








[5]
Napoléon et les femmes, 21e édition, p. 163 et suivantes.








[6]
Voici ces considérants :


1° Vu la disposition générale
des esprits et la constitution de l'Europe, un gouvernement sans consistance et
sans durée certaine ne peut remplir le but de son institution ;


2° Le renouvellement
périodique du chef de l'État sera toujours, en Hollande, une source de
dissensions et, au dehors, un sujet constant d'agitation et de discorde entre
les puissances amies ou ennemies de la Hollande ;


3° Un gouvernement héréditaire
peut seul garantir la tranquille possession de tout ce qui est cher au peuple
hollandais : le libre exercice de sa religion, la conservation de ses lois, son
indépendance politique et sa liberté civile ;


4° Le premier de ses intérêts
est de s'assurer d'une protection puissante à l'abri de laquelle il puisse
librement exercer son industrie et se maintenir dans la possession de son
territoire, de son commerce et de ses colonies ;


5° La France est
essentiellement intéressée au bonheur du peuple hollandais, à la prospérité de
l'Etat et à la stabilité de ses institutions, tant en considération des
frontières septentrionales de l'Empire, ouvertes et dégarnies de places fortes,
que sous le rapport des principes et de la politique générale.








[7]
Sauf Mesdames de Léry et de Seyssel.








[8]
V. Joséphine Impératrice et Reine, Ed. Ollendorff, p. 337.






















 


XIX. — PRINCES IN PARTIBUS.


 




 
Juillet 1805 (Messidor an XIII) - Octobre 1880.
PAULINE. — L'hiver de l'an XIV. — Réceptions. — Le
  palais. Les surveillances. — Retour de l'Empereur. — Les fêtes. La principauté
  de Guastalla. — Vente à l'Italie. — Où va l'argent. — Voyage à Plombières. —
  Les bagages et le train. — M. de Forbin. — Retour. — Séjour à Saint-Leu. —
  Forbin directeur de la princesse et de sa maison.
MADAME. — Son mécontentement. — Traitement insuffisant.
  — Les palais de Madame, succursales de la grande aumônerie. — Le statut
  impérial. — Protestations et demandes de Madame. — Sa lettre à l'Empereur. —
  Ce qu'elle obtient. Ce qu'elle souhaitait.
FESCH. — Son ministère à Rome. — Le retour du Pape.
  Jérôme. — L'affaire d'Ancône. — Lettre du Pape à l'Empereur. — Les réponses.
  — Vanité et nullité de Fesch. — Ses dépêches. — Ses entrevues avec le
  secrétaire d'Etat. — Rappel de Fesch. — La coadjutorerie de Ratisbonne. —
  Nouvelles demandes. — Fesch à son retour de Rome. — Ce qu'il y a appris. —
  Ceux qui le mènent. — Il est le chef et le maitre de l'Eglise en France. — Il
  y apporte les doctrines ultramontaines.
 
De cette promotion de 1806 — quel autre mot ? on vient de
  voir les souverainetés sérieuses, celles qui tiennent au système et le
  constituent essentiellement. Il est, au même moment, deux membres de la
  famille qui reçoivent des principautés de pure représentation ou d'espérance
  assez incertaine. C'est pourtant, de la part de Napoléon, le même mouvement
  d'idées qui le porte à établir les siens en des conditions telles qu'ils
  aient chacun une part d'Europe ou semblent au moins la posséder, qu'ils
  fassent partie intégrante du système et restent égaux entre eux, et la façon
  dont chacun reçoit et porte son titre, les ambitions diverses et les
  différents désirs avec leur expression vis-à-vis de lui, ont autant
  d'intérêt, s'agissant d'états problématiques, que s'il s'agissait de
  réalités.
 
De Trianon, où elle a passé tous les beaux jours de l'an
  XIII, la princesse Paulette est rentrée en son palais du faubourg
  Saint-Honoré. De Boulogne, Borghèse est parti en droiture pour les Allemagnes
  où il brille peu : on conte même les interjections de désespoir qu'il a
  poussées sur une égratignure et, si l'histoire revient à Paulette, elle n'est
  pas pour changer ses sentiments : la femme de Leclerc a ses preuves faites ; mais
  ce n'est point de Borghèse qu'il s'agit. Il est loin, que n'est-il plus loin
  encore ! Pour la première fois, Son Altesse Impériale ouvrant ses salons, va
  recevoir et c'est la grande affaire. Il faut que tout soit d'une correction
  et, comme elle dit, d'une propreté égale à l'élégance. Sans doute, ce n'est
  pas ici le luxe tant soit peu criard de l'hôtel Thélusson, moins encore les
  splendeurs de l'Élysée ; pourtant les appartements de réception ont bon air :
  passé les trois antichambres d'étiquette, c'est la grande salle à manger
  éclairée par deux lustres à seize lumières à têtes de zéphyrs en bronze doré,
  le salon jaune, le salon d'honneur en velours ponceau, la chambre à coucher
  de parade, toute de satin bleu clair, que suit le boudoir violet. Au premier
  étage, encore des salons, un carmélite, un vert, un bleu, puis les petits
  appartements. Les lundis, les Vétérans qui fournissent le poste prennent la
  grande tenue ; toute la livrée est sur pied ; la princesse elle-même fait sa
  ronde, ne s'en rapportant à personne et, d'un œil implacable, notant les
  fautes contre l'étiquette, les marmitons qui ont l'audace de traverser la
  cour, les chiens que le suisse a laissés entrer, tatillonne, fait la chasse
  aux mauvaises odeurs, aux courants d'air, aux bouts de bougie et aux pains de
  sucre. Tout est neuf, fleuri et l'accueil est pareil, la jeune princesse recevant avec les grâces qui lui sont naturelles et
  qui la font généralement chérir. Il est vrai qu'à des soirs on trouve
  la porte fermée : Son Altesse Impériale est souffrante : au moins le dit-elle
  et sa dignité l'a empêchée de prévenir.
C'est surtout à partir du il janvier 1806 que cette lubie
  prend à Paulette. Son époux est revenu, revêtu, pour prix de sa gloire, du
  grade de colonel et désigné pour le 1er Carabiniers. Sa garnison est à
  Lunéville ; c'est bien près, et ce n'est pas la passion de faire du service
  qui l'y retiendra. Mais ce n'est pas encore assez près à son gré et il
  demande Versailles qu'on lui accorde. Paulette enrage ; pourtant, il faut
  paraître aux réceptions officielles pour le retour de l'Empereur, aux
  spectacles de circonstance, aux concerts des Tuileries, aux bals chez les
  ambassadeurs et chez les ministres. Decrès, le gros Decrès, se relève par une
  invention de cérémonial qui plaît en rappelant les temps, si loin déjà où il
  parlait amour et même mariage : à l'entrée de la princesse à l'hôtel de la
  Marine, deux courriers, qui se tiennent dans le vestibule avec deux
  girandoles allumées, les portent en croix devant elle, jusqu'à la porte où
  sept domestiques en grande livrée bordent la haie et un huissier la mène au
  salon réservé. Elle trouve cela noble.
Chez elle, il faut donner à danser : l'Empereur le veut,
  mais comme elle y met peu d'entrain lorsque le carabinier se présente,
  toujours noir, charbonné, vibrant et décevant. Comme elle sait à quoi s'en
  tenir, tout, de lui, l'énerve à crier, façons, paroles, rires, gestes, tout :
  il ne s'en doute pas et persiste.
Autre ennui : c'est la querelle à propos de Stéphanie de
  Beauharnais, traitée par l'Empereur en fille adoptive et, par une solennelle
  décision, préférée pour le rang et les honneurs à toutes les princesses, même
  à Madame ! Et, aux fêtes données pour le mariage de cette pécore, il faut paraître,
  quoiqu'on en ait : l'Empereur l'exige.
Une compensation : Borghèse est parti pour l'Italie le 9
  mars ; une autre : dans ces décrets du 30 mars où il institue la constitution
  du Grand Empire, Paulette a sa part désignée.
Paulette, fi !
  voila qui sent l'enfance et ne se prend pas au sérieux ; Pauline est autrement noble et cornélien ; cela
  sent son Polyeucte, et Paulette se mue en Pauline, comme jadis Annonciade en
  Caroline et Marianne en Elisa. La principauté de Guastalla
  étant à notre disposition, décrète l'Empereur, nous en avons disposé comme
  nous en disposons par les présentes, en faveur de la princesse Pauline, notre
  bien-aimée sœur, pour en jouir en toute propriété et souveraineté sous les
  noms de princesse et duchesse de Guastalla. Nous entendons que le prince
  Borghèse, son époux, porte le titre de prince et duc de Guastalla, que cette
  principauté soit transmise, par ordre de primogéniture, à la descendance
  masculine, légitime et naturelle de notre sœur Pauline, et, à défaut de la
  descendance masculine, nous nous réservons de disposer de la principauté de
  Guastalla à notre choix et ainsi que nous le jugerons convenable pour le bien
  de nos peuples et l'intérêt de notre couronne.
Guastalla ? Le nom sonne à l'oreille, mais qu'est-ce ? Et
  la princesse demande à tout venant des informations sur cet état qui lui
  tombe du ciel. Qu'est-ce, Guastalla ? Et sa moue se dessine lorsque les gens
  instruits lui racontent que son duché a dix kilomètres carrés et dix mille
  âmes plus ou moins, que la capitale a des beautés non pareilles, savoir un
  château, une cathédrale, huit églises, un collège, une bibliothèque, un
  théâtre, et, sur la place du marché, la statue en bronze de Ferdinand Ier de
  Gonzague. Qu'il y reste, Ferdinand Ier, ce n'est point la princesse Pauline
  qui l'ira rejoindre !
Que Guastalla ait dépendu de Crémone, puis de Mantoue, et
  ait été érigé en comté, en 1406, par le duc Marie Visconti, pour Guido
  Torelli, mari de sa cousine ; que Ludovica Torelli l'ait vendu, en 1539, au
  vice-roi de Naples, Ferdinand e de Gonzague, fils du marquis de Mantoue, et
  que les Gonzague l'aient possédé comme principauté et duché d'Empire,
  jusqu'en 1746 ; que, à la mort sans hoirs de Joseph de Gonzague, l'empereur
  François Ier s'en soit emparé, comme d'un fief tombé en déshérence ; qu'il
  l'ait cédé deux ans plus tard au duc de Parme ; que le Premier consul l'ait
  recueilli avec Parme et Plaisance lors de la fondation du royaume d'Etrurie,
  que veut-on que cela fasse à Pauline ? Aussi, après avoir reçu fort
  gracieusement les compliments du sénat de France sur sa nouvelle dignité,
  elle cherche à en tirer bon parti. Certes, comme dit l'Empereur, elle ne demandera pas mieux que de céder Guastalla au
  royaume d'Italie pourvu qu'on lui en donne un bon prix et qu'elle en
  conserve le titre et les biens allodiaux. De ce que lui paiera le royaume,
  elle s'achètera, en France, une belle terre et trouvera avec le reste des
  revenus agréables. Pour la forme, on soumet la question à Borghèse, qui après
  la mort de sa femme a réserve de l'Usufruit, mais lui non plus me se soucie
  point de faire un pendant à Ferdinand 1er et, à son retour d'Italie, le 29
  avril, il s'empresse de consentir. Marché fait.
Ma sœur, écrit l'Empereur
  le 24 mai, vous trouverez ci-joint le décret que je
  viens de prendre pour la cession de votre principauté de Guastalla au royaume
  d'Italie. Vous verrez que mon Trésor d'Italie vous paiera six millions dont 1.500.000
  francs en juillet et le reste en trois ans. La principauté de Guastalla
  n'étant pas aliénable et devant retourner à la Couronne à défaut d'héritiers
  mâles, mon intention est que le prix en soit employé à acheter en France un
  domaine de même valeur. Voyez donc à charger vos hommes d'affaires de
  s'occuper de cette affaire. Cette cession qui est confirmée, le 14
  août, par un sénatus-consulte spécial n'est pas sans fournir quelques moyens
  utiles au Trésor de France ; car, tandis que Pauline négocie l'achat du
  Raincy dont elle offre un million, dont elle offrirait bien mieux si elle
  avait les mains libres, l'Empereur fait emploi d'environ trois millions de la
  somme totale en transférant à la dotation du duché-majorat de Guastalla,
  200.000 francs de rente, au cours du jour, provenant de recouvrements opérés
  sur les débets des comptables. Comme il dit, cet
  arrangement donnera quelques secours au Trésor et lui épargnera l'embarras
  d'une vente partielle de rentes qui pourrait être mal interprétée.
  D'autre part, il ordonne que l'on recherche, dans les possessions de la
  Caisse d'amortissement, trois millions de biens nationaux qui, au prix
  d'achat, seront attribués à la princesse. Il ne s'oppose pas à la fantaisie
  qu'elle a du Raincy, mais, convaincu qu'Ouvrard n'en a fait qu'une vente
  simulée à M. Destillères, il cherche le moyen de liquider ses anciennes
  créances sur Ouvrard en reprenant le million que sa sœur aura à payer. En ce
  genre d'affaires, il est singulièrement retors, envisage toutes les
  hypothèses, négocie avec un mélange d'astuce et de violence, sait attendre
  et, quelle que soit l'apparence, ne s'emporte que jusqu'où il veut ; mais,
  cette fois, l'adversaire est de taille et l'obstination d'Ouvrard peut avoir
  raison de la sienne.
Ainsi, les six millions payés par le royaume d'Italie
  rentreront au moins en nue-propriété au Trésor de France qui n'aura à payer
  que la rente : qui y perdra, ce sera Pauline si, pour les quatre cent mille
  francs que lui rendront ses nouvelles possessions et les cent cinquante mille
  que fourniront les biens allodiaux de Guastalla, elle doit renoncer à son
  traitement sur le trésor de la Couronne lequel, pour quinze mois, du ter
  vendémiaire an XIV au 31 décembre 1806, a monté à 546.666 fr. 66, plus deux
  gratifications (2 vendémiaire et 7 février)
  ensemble de 370.000 francs, au total : 916.000 francs.
De tout cet arrangement, elle s'inquiète peu, elle a remis
  ses intérêts au grand frère et elle fait bien. S'il la débarrassait tout à
  fait de Borghèse ce serait mieux ; mais, quoique restant à Paris, Borghèse se
  rend moins gênant. Après quelques scènes de jalousie sur les fréquentes
  visites que reçoit sa femme d'un certain comte de L..., il paraît avoir pris
  son parti et se console avec des dames de l'entourage. Il se mêle aux
  divertissements de la Cour impériale, dont Pauline s'abstient sous prétexte
  de santé ; il est des chasses et des voyages à Rambouillet et mène la vie de
  garçon, tandis qu'au milieu de mai, la princesse retourne s'installer au
  Petit-Trianon. Elle n'en a à ce moment que pour sa sœur Caroline, qui a
  besoin d'elle et s'entend à la prendre. Ce ne sont à Trianon que bals et
  concerts où Caroline s'empresse. Avant le départ de Murat pour ses états de
  Berg, c'est une représentation, par les acteurs des Variétés, de Cendrillon
  et du Désespoir de Jocrisse : malgré sa couronne toute neuve, le
  gouverneur de Paris rit si haut et s'amuse si bien que Brunet s'enhardit à
  demander la protection de Son Altesse pour transporter son théâtre, du Palais
  Royal à la salle qu'il fait construire sur le boulevard. La gai té rend
  généreux. Le prince promet.
Sans attendre la terminaison de son affaire de Guastalla,
  au début de juillet, Pauline part pour Plombières, non sans avoir, au
  passage, jeté des regards d'envie sur ce Raincy tant désiré. C'est chose
  grave, un voyage, et aux meubles qu'on emporte, aux objets étranges qui
  chargent les voitures de suite, on croirait une princesse des Mille et Une
  nuits. D'abord la baignoire pour le bain de lait. A Paris, l'on se
  contente de deux bains par semaine et on n'y emploie que dix pintes coûtant 6
  francs, mais contre la fatigue de la route, c'est un bain qu'il faut chaque
  jour, à la descente de voiture, et une douche, après le bain, fait mieux
  encore. Cela n'est pas sans étonner parfois les hôtes. La princesse s'est
  annoncée à Bar, chez son ci-devant beau-frère, M. Leclerc, préfet de la Meuse.
  Elle a averti pour son bain. La chose n'est point
  facile dans une petite ville, mais le préfet dépêche dans les villages
  voisins tous les soldats de la Garde départementale. Chaque soldat revient
  avec son pot de lait et l'on commence à faire chauffer lorsqu'arrive la
  voyageuse. Portez-moi comme autrefois, dit-elle, mon cher
  petit frère, et le préfet de reprendre
  les anciennes fonctions et de déposer la princesse dans le plus bel
  appartement de l'Hôtel. Et mon bain ? dit-elle
  avec câlinerie. — Il est prêt — Et ma douche ? —
  C'est plus difficile ; il n'y a pas d'appareil. — Faites percer le plafond juste au-dessus de la
  baignoire que vous allez établir ici, dans ma chambre. Pardon de l'embarras,
  mon cher petit frère, mais c'est nécessaire à ma santé. L'on fait de son mieux et il en résulte un gracieux adieu
  adressé au préfet et l'odeur prolongée dans l'appartement d'une laiterie mal
  tenue. Ce n'est pas tout que la baignoire, il y a la chaise à porteurs et la
  litière, car la princesse ne met pas un pied devant l'autre à moins d'être
  contrainte, et, pour la porter, il n'y a pas que des préfets[1]. A l'intérieur
  des appartements, c'est un grand diable de nègre nommé Rode, qu'elle a amené
  d'Amérique, qu'elle a fait instruire en religion par son aumônier l'abbé de Maussac
  et qu'elle a promu à la dignité de premier valet de chambre ; dehors, ç'a été
  d'abord deux sauvages de sept pieds de haut, attelés à un hamac et commandés
  par un méchant petit négrillon bossu, tortu, bancal et haut au plus de deux
  coudées ; puis, avec ses chamarrures d'or, d'argent et de plumes, cet
  équipage dont Jérôme avait fait présent, ayant paru vraiment trop voyant, on
  a remplacé les deux incas, par quatre grands laquais en livrée vert et or qui
  se relayent à une petite chaise garnie de taffetas clair. Outre la chaise,
  qu'on emporte, on aura, à Plombières, une litière construite exprès sur les
  anciens modèles espagnols et italiens, pour courir la montagne. On a acheté
  en Auvergne quatre mulets de haute taille que, depuis un mois, M. de Montbreton,
  le premier écuyer, s'ingénie à dresser, mais il y perd sa science et l'on
  devra revenir à des modes plus modernes.
Aussi bien, à Plombières, Pauline se trouve à miracle, et
  le séjour lui semble singulièrement agréable et court, car elle y rencontre
  l'homme qui le plus longtemps et le plus constamment peut-être, eut l'art
  d'exercer quelque influence sur son esprit et sur son cœur.
Louis-Nicolas-Philippe-Auguste de Forbin avait alors moins
  de trente ans. Une taille élevée, une tournure
  élégante et noble, de beaux yeux, des traits réguliers et qui rappelaient les
  belles têtes du siècle de Louis XIV, en faisaient ce qu'on eût appelé dans l'ancienne
  cour un gentilhomme accompli. Un esprit vif et enjoué, beaucoup d'imagination
  le rendaient tout à fait aimable. Les femmes raffolaient de lui. Il était remarquable, a dit l'une d'elles, jusque dans sa parole qui était élégante et gracieuse.
  Et puis, tous les talents : peintre, poète, romancier, architecte, quoi
  encore ? Il s'entendait à tout, et, nonchalamment, en grand seigneur, se
  plaisait à ce qui était d'art. Chevalier de Malte au berceau, — car il était
  de cette illustre maison fondée par Pierre Forbin qualifié miles en 1350, qui a fourni des gouverneurs de
  province, des grands sénéchaux, des premiers présidents en parlement, des
  ambassadeurs, un cardinal, et qui ramifiée en quantité de branches : Janson,
  La Roque. La Barben, La Marte, Oppède, La Gardane, des Issarts, est entre les
  meilleures de Provence, — il avait, dès l'enfance, aimé manier des crayons et
  des pinceaux, et il avait, à Aix, reçu des leçons d'un nommé Constantin, chez
  qui il connut Granet, resté son ami. A la Révolution, sa famille se réfugia à
  Lyon où son père et son oncle furent tués ; avec sa mère, il échappa, vint se
  terrer à Vienne en Dauphiné. Là peut-être fut-il pris par la réquisition,
  mais il fit comme tant d'autres et, ayant retrouvé quelque argent, s'envola
  vers Paris. A Lyon, il avait travaillé avec Boissieu ; à Paris, il travailla
  chez Demarne, puis suivit David. Ce n'est point que l'art qu'il cultivait
  demandât un tel maitre : il ne s'appliquait guère qu'au paysage historique, à
  des tableaux de genre qui n'étaient guère pires que ceux des artistes de
  métier, mais qui, signés Forbin, étaient d'autant plus recherchés dans le
  beau monde que le peintre mettait une grâce particulière à les offrir, s'il
  avait un art spécial pour se les faire payer. En 1799, une jeune fille riche,
  Mlle de Dortans s'éprit de lui et l'épousa, mais il ne lui fit que peu la
  grâce de vivre avec elle, et, en 1802, il s'en alla à Rome avec Granet. On
  dit que ce fut là qu'il rencontra d'abord Pauline : pourtant, nulle trace de
  lui avant 1806, avant ce séjour à Plombières, et, telle qu'elle était, de la
  façon dont elle était entourée, elle n'eût pu longtemps cacher ses préférences.
Tout de suite, il plut. Connaisseur en toute chose, et, eu
  chacune, excellant à se faire valoir, pratiquant toutes les habiletés, prêt à
  tous les jolis divertissements d'esprit, beau sans afféterie, intelligent
  sans prétention, joignant à l'adresse d'un Provençal, à la vigueur d'un
  portefaix, à la désinvolture d'un grand seigneur, cette sorte d'auréole que
  donnent la ruine imméritée, le malheur et des dettes, il avait eu beaucoup de
  femmes, mais cette bonne fortune passait toutes les autres, réparait le passé
  et assurait l'avenir. Vers ce temps Chateaubriand le rencontra à Genève dans la béatitude. Il promenait dans ses regards le
  bonheur intérieur qui l'inondait ; il ne touchait pas terre. Porté par ses
  talents et ses félicités, il descendait de la montagne comme du ciel, veste
  de peintre en justaucorps, palette au pouce, pinceaux en carquois. Bonhomme
  néanmoins quoique excessivement heureux. Pauline en est tout adoucie.
  Elle en écrit à sa belle-sœur Joséphine presque des tendresses : Plaignez-moi, Madame, d'avoir été obligée de sacrifier à
  ma santé le plaisir d'être près de vous à Saint-Cloud. Je me rappelle sans
  cesse vos aimables soins pour moi et je trouve Camille bien heureux ; le
  chagrin d'en être séparée augmente encore mes regrets. L'ironie est
  forte et le joli Pardi ! qu'elle lâcha
  en signant ! Au moins ne se pressa-t-elle point de retrouver ce cher époux.
  On a annoncé que Son Altesse Impériale viendra avec sa mère passer quelques
  jours au château de Brienne et, de là se rendra à la cour pour le jour de la
  fête de l'Empereur ; mais Plombières vaut bien mieux, quoiqu'il y pleuve et
  qu'on ne puisse plus se promener. La saison est finie, mais la princesse est
  si faible, qu'il faut en vérité du temps avant qu'elle se remette de façon à
  supporter le voyage. D'ailleurs, Borghèse fait grande chère et joyeuse vie au
  camp de Meudon : en sa qualité de major général il ne doit s'éloigner ni jour
  ni nuit ; mais, comme un écolier vicieux, il n'est pas d'invention plaisante
  qu'il n'emploie pour se soustraire à la surveillance de l'Empereur.
C'est seulement le 9 septembre que l'on signale de Nancy
  le retour de la princesse : pour l'automne, elle a demandé à Louis de lui
  prêter Saint-Leu, mais elle s'arrête à Paris où il faut qu'elle prenne congé
  de l'Empereur partant pour Mayence et la guerre de-Prusse, et qu'elle fasse
  ses adieux à ce cher époux qui s'en va gagner do la gloire avec les
  Carabiniers. Bon voyage lui souhaite-t-elle et, au début d'octobre, elle vient
  à Saint-Leu où Forbin, tout récemment nommé sou chambellan (5 octobre), l'accompagne en posture
  officielle. La maison a trouvé son maître et, comme il mène la princesse,
  Forbin mène les gens de la cour et les gens du service. Tout passe par ses
  mains et il en reste. Au bout des trois mois que dure ce beau zèle, 1807
  commençant, on signale avec affectation l'élégant
  équipage du chambellan et ses jolis chevaux blancs et l'on s'étonne que ses
  dettes soient enfin payées.
Si, à un jour de cette année, en vue d'être agréable à
  Caroline et par cette passion familiale qu'elle garde très vive et très
  profonde, Pauline est sortie des colifichets, son habituelle occupation, et
  de l'amour, but de sa vie, pour se mêler à quelque algarade contre les
  Beauharnais, la politique et ce qui y touche ne sont pas pour la fixer ; sa
  diplomatie consiste à démêler les mérites respectifs de la pâte amère, de la
  pâte liquide, du lait de rose et de la pommade au concombre ; sa sévérité
  s'exerce sur les fournisseurs qui lui manquent de parole et sa tyrannie qui
  n'est pas sans des agréments, ne s'étend que sur des sujets choisis, des
  esclaves volontaires — et universellement enviés. Mais de toute la famille
  elle est bien en vérité la seule à agir ainsi.
 
Sa mère ne s'est pas trouvée longtemps satisfaite des
  avantages pourtant assez réels que l'Empereur lui a faits et de la place
  assez dorée où il l'a mise. Un traitement de 300.000 francs, fût-il doublé,
  triplé même par les gratifications accessoires, cela était mesquin et tout à
  fait insuffisant. Comme protectrice des Sœurs de charité, on s'adressait à
  elle et elle eût pu grandement donner, mais elle ne donnait pas, car ses revenus depuis deux ans n'avaient pas augmenté.
  Elle renvoyait donc avec confiance les pétitionnaires à la caisse de la
  Grande aumônerie. Au reste, son château de Pont et son hôtel à Paris en
  étaient comme une succursale. Malgré les discussions assez âpres qu'elle
  avait eues un moment avec Fesch sur du mobilier et de l'argent, leur intimité
  fraternelle n'en avait pas été troublée et les secrétaires, vicaires généraux,
  aumôniers de tous ordres ne manquaient point de s'empresser. Sa petite cour
  en prenait un caractère ecclésiastique tout spécial et comme les Corses qui
  formaient l'intimité, les gens de haute noblesse que l'Empereur avaient
  imposés, les nouvelles dames qu'on avait dû prendre étaient déjà pour
  s'entendre médiocrement, les prêtres achevaient le tableau. Sans l'intrigue,
  il est vrai, — et quelle intrigue ! — qu'eût-on fait à Pont ? Les plaintes de
  Madame sur sa pauvreté trouvaient des échos d'autant plus complaisants que
  l'on n'avait rien à espérer de sa générosité et que, pour s'excuser, elle se
  rejetait constamment sur son indigence : Madame
  votre sœur, écrit à Fesch Jauffret, secrétaire général de la Grande
  aumônerie, craint qu'on ne lui fasse en France la
  réputation de ne pas aimer à donner. Elle n'a point tort, et
  l'Empereur qui le sait, qui voudrait encore penser que, s'il augmente les
  ressources de sa mère, il augmentera ses largesses, porte son traitement, à
  dater du 1er janvier 1806, à 480.000 francs par an. Est-ce assez ? Non pas.
  Et tout à l'heure une vraie bataille va s'engager.
La publication du Statut impérial du 30 mars en est
  l'occasion, et il faut avouer qu'à certains égards, Madame a le droit de se
  trouver blessée. La Famille impériale, telle qu'elle est désormais
  constituée, comprend exclusivement ; 1° les princes dans l'ordre d'hérédité ;
  2° les princesses sœurs de l'Empereur, leurs époux et leur descendance en
  légitime mariage jusqu'au cinquième degré inclusivement ; 3° les enfants
  d'adoption de l'Empereur et leur descendance légitime. Nulle part le nom de
  Madame n'est prononcé ; aucun titre, aucune dignité ne lui est attribuée ;
  fait-elle partie de la famille, on ne sait. Joseph reçoit Naples, Caroline
  Berg, Pauline Guastalla ; Madame ne reçoit rien. Sans doute, un état à
  gouverner serait excessif, mais à vendre ?
Et l'Empereur ne vient-il pas de marquer à cette petite
  Stéphanie d'étranges préférences et, pour elle, de formuler et de prononcer
  la déchéance de sa mère, en privant celle-ci des droits et des prérogatives
  qui lui appartiennent. Toujours, jusque-là elle a siégé à la droite de
  l'Empereur avant les princes, l'Impératrice ayant la gauche avec les
  princesses étagées après elle selon le rang de famille. Et c'est à Stéphanie
  que Madame a dû céder la place !
Ces considérations ne peuvent manquer d'être développées
  et commentées par un entourage où abondent les ambitieux du second ordre, qui
  s'étant attachés à Madame faute de ramper plus haut, ont toujours espéré
  qu'elle prendrait une influence et recevrait des dignités par qui ils se
  rehausseraient eux-mêmes. Ils trouvent un terrain propice, car si, en
  messidor an XII, les prétentions que Fesch a formulées au nom de sa sœur ont
  été écartées, ce n'est pas au moins qu'elle y ait renoncé. L'Empereur, voyant
  sa mère inquiète, agitée et même souffrante, la prie de lui faire connaître
  ce qui lui serait agréable. L'occasion paraît admirable et, d'un conseil où
  sont appelés les plus intimes et où Guieu, secrétaire des Commandements,
  tient la plume, sort cette lettre, où Madame s'explique
  avec la franchise inséparable de ces communications intimes du cœur
  auxquelles tout calcul personnel est étranger.
A son âge et dans sa position, dit-elle, elle ne peut
  avoir de prétentions ambitieuses. Son titre de mère de l'Empereur est assez
  glorieux. Sa place aux côtés de l'Empereur est aussi éminente à ses yeux
  qu'elle est chère à son cœur. Sous ce rapport, elle ne désire aucun
  changement dans ce qui est, mais elle doit exister dans l'Empire avec la
  dignité qui convient à son rang. C'est moins pour elle qu'elle le désire que
  pour l'Empereur, puisqu'il faut que la mère de l'Empereur soit honorée par
  les peuples autant qu'il l'honore et l'affectionne lui-même et combien, dans
  l'opinion, la splendeur extérieure ajoute à celle des titres et même aux
  qualités personnelles !
Un traitement de 480.000 francs
  suffisant sans doute pour ses besoins personnels, ne l'est point relativement
  aux obligations qui naissent de sa condition politique. Une représentation
  convenable exige de plus grands moyens. La représentation de la mère de
  l'Empereur doit être au moins au niveau de celle des autres membres de la
  Famille impériale. Il lui faut une augmentation dans sa maison d'honneur et
  il faut, à ses officiers, des avantages qui rehaussent la dignité de leur
  fonction et prouvent à tous que, par leurs services auprès de sa personne,
  ils se sont acquis des titres spéciaux à la bienveillance de l'Empereur.
Quant à la manière dont mon
  traitement doit être fixé, continue-t-elle, je
  vous invite à réfléchir sur les points suivants :
Une simple pension qui n'est
  déterminée que par un acte non revêtu des formes légales, m'offre un don
  précieux de votre amour, mais n'est point pour moi un titre politique émané
  du pouvoir souverain. J'ai, dans vos sentiments, la garantie la plus sûre de
  mon sort actuel, mais je déclare, Sire, que dans aucun temps, et dans aucune
  circonstance, je ne veux dépendre que de votre volonté, et votre prévoyante
  tendresse ne peut que le vouloir et l'ordonner ainsi. La fixité de mon
  traitement paraîtra donc, ce me semble, convenable aux sentiments de Votre
  Majesté autant qu'à' ma dignité personnelle.
Je ne crains pas d'aller plus
  loin et de vous avouer, Sire, qu'il me serait doux de me glorifier d'un acte
  solennel qui manifesterait à la nation française les sentiments que vous
  professez envers moi et qui n'ont fait jusqu'ici que le charme de ma vie
  privée.
Les lois anciennes avaient
  assigné le douaire viager des reines-mères sur certaines parties des
  contributions publiques. Quelles que soient les différences qui naissent de
  ma position particulière, le principe de ces lois ne m'est pas absolument
  étranger. Un sénatus-consulte assigne à vos frères une rente apanagère sur le
  Trésor public. Les grands dignitaires de l'Empire ont obtenu la même
  distinction. Ne pensez-vous pas qu'il siérait à Votre Majesté de faire
  fonctionner à mon égard la même mesure ? Croyez, Sire, que tous les Français,
  que les pères de famille verraient avec attendrissement cet acte de piété
  filiale. Vos lois tendent à rétablir les vertus domestiques ; vous les
  influencerez sûrement par un si noble exemple.
Je suis certaine que le premier
  corps de l'État vous donnera dans cette circonstance une preuve nouvelle de
  ses sentiments et qu'après avoir payé tant de fois son tribut à vos vertus
  publiques, il offrirait avec sensibilité le tribut de sa vénération à vos
  vertus privées.
Au reste, Sire, si d'autres
  combinaisons que celles du sentiment pouvaient se mêler à l'idée que je vous
  soumets, veuillez remarquer que l'élévation de votre frère au trône de Naples
  peut faire cesser son traitement en France et rendre moins aggravante pour le
  Trésor public la charge qui me concernerait ; que, vers la fin de ma
  carrière, un traitement viager ne peut offrir dans sa durée, un surcroît de
  dépense onéreux à l'État ; enfin, que ma position particulière dans votre
  famille fait que tout ce qui me sera personnel ne peut devenir un exemple.
Voilà Sire, tout ce que je peux
  désirer. Je suis heureuse, dans ma position présente, et je ne dissimule
  point ce qu'un fils tel que vous a répandu d'enchantement sur ma vie. Mais,
  quand je vous invite à donner plus d'éclat à mon existence, ce ne sont pas de
  vaines jouissances que je recherche. Vous pouvez voir que mes idées se lient
  à un sentiment maternel qui ne sépare pas ma gloire de la vôtre.
Certes, dans cette mise en demeure, la forme seule, cette
  forme fleurie, à prétentions d'éloquence, où pas une ligne, pas un mot ne
  trahit la mère, la femme, la Corse, où l'on sent partout la rhétorique et une
  rhétorique spéciale, cette forme de réquisitoire où oui l'invite à réfléchir
  où on l'invite à donner plus d'éclat,
  est pour irriter l'Empereur, et il faut, en vérité, le bien mal connaître
  pour lui présenter une telle requête. Ce n'est point de ce style qu'usent
  Elisa ni Caroline ; mais le pis est que, dans ce document du 9 mai 1806, il
  retrouve, aggravées, toutes les demandes formées en l'an XII : traitement au
  moins d'un million, inscrit — car Napoléon peut mourir — par un
  sénatus-consulte, sur le Grand livre de la dette publique, au nom de
  l'Impératrice mère, car c'est bien à une telle dignité que pousse
  naturellement la constitution d'un douaire, et le mot de douaire est
  authentiquement prononcé. Qu'importent ensuite les prétentions des officiers
  de Madame s'accrochant à elle pour prendre leur vol et se faire mieux renier
  ? qu'importe l'argent quémandé pour des frais d'établissement déjà dix fois
  payés ? Le grave, c'est, sous ce
verbiage, la volonté que très nettement manifeste sa mère,
  de tenir sa position de l'État, d'être une personne d'État, d'occuper une condition politique, l'assimilation décidée aux
  reines mères, la réclamation et l'affirmation d'un droit supérieur à celui de
  tous les princes de la Famille impériale. Pourtant, Napoléon ne se fâche pas,
  il ne discute pas ; il ne répond pas, ce qu'il ne manquerait de faire à
  d'autres, que tout droit procède de lui et que seul il distribue comme il lui
  plaît les rangs dans sa famille. Sans doute, au dîner du dimanche, il doit
  donner son avis, mais, à défaut d'un témoin qui le rapporte, ce sont ses
  actes qui parlent.
Il ne refuse point l'ameublement : il a déjà donné des
  tapisseries pour Pont, il en donne encore et c'est douze pièces des Gobelins.
  Pour les frais d'établissement, puisqu'on lui en réclame, il ne sera pas
  moins généreux, mais, à son heure : le 14 août, il offrira à sa mère un
  présent de 600.000 francs ; en principe, il ne repousse point la demande
  d'augmentation de traitement, mais il trouve inopportun le moment où elle est
  présentée ; il se réserve d'y pourvoir au moment qu'il aura fixé ; mais ce
  sera lui seul, ce sera sur la liste civile, il n'en résultera pas la
  reconnaissance d'une qualité qui introduirait la mère de l'Empereur au
  premier rang de la dynastie, la placerait au-dessus de l'Empereur même ; car
  sa grandeur, en ce cas, ne serait plus un reflet, elle la tirerait
  d'elle-même. L'Empereur grandit ce qui est issu de lui ; il ne peut grandir
  ce dont il sort, nécessairement égal ou supérieur à lui. Le mieux serait de
  n'en pas parler, de l'abolir par le silence : c'est ce que Napoléon a fait
  pour son père : Laissez en paix les morts !
  C'est ce qui donne une philosophique portée bien autre qu'on n'a voulu voir
  au mot fameux : Ma noblesse date de Montenotte.
  Tout commence à lui, tout procède de lui, et si, en fils respectueux et
  empressé, il a, au rebours de ses résolutions impériales, fait à sa mère une
  situation à sa cour, il veut que cette situation reste familiale, qu'elle
  soit de pure courtoisie, qu'aucun acte officiel ne lui prête une apparence
  politique.
 
N'est-ce pas pour dédommager Madame de ce refus qu'il
  accorde, à ce moment même, à Fesch, des faveurs inattendues et que rien ne
  justifie ?
Le ministère de Fesch à Rome, si bien commencé, a éprouvé
  depuis que le Pape est revenu du Couronnement, des vicissitudes singulières,
  mais qui ne sauraient étonner ceux qui connaissent le cardinal. Pie VII est
  rentré fort mal satisfait d'un voyage qui n'a produit aucun des résultats
  qu'il en attendait : ni la restitution des Légations, ni l'abolition des
  Articles organiques. Il a trouvé le Sacré-Collège plus irrité encore, moins
  disposé aux mesures de conciliation, plus âpre aux avantages matériels, plus
  mécontent du Concordat d'Italie qui atteint les revenus de la plupart. La
  demande d'annulation du mariage de Jérôme a été présentée sur ces
  entrefaites. On a vu comme le Pape y a répondu. L'Empereur qui se flattait de
  l'avoir conquis, de le tenir par des politesses et de menus présents, a été
  d'autant plus déconcerté et froissé que, à ce grief réel, se mêle la
  déconvenue de n'avoir pu le retenir à Paris, l'installer près de lui comme le
  Pontife suprême du Grand Empire.
Là-dessus, est survenue l'agression de l'Autriche. Par le
  traité du 21 septembre 1805, la cour de Naples a obtenu que le corps de
  Gouvion-Saint-Cyr évacuerait Otrante et les environs, occupés en vertu du
  traité de Florence, et a promis en échange, une stricte neutralité. Mais
  fallait-il s'y fier ? Les Anglais croisaient dans la Méditerranée, guettant
  l'occasion ; les Russes occupaient Corfou. Pour se ménager une base
  d'opération en cas qu'il fallût revenir sur Naples, pour opposer une barrière
  à l'invasion, si, du Midi, elle menaçait la haute Italie, l'Empereur, au
  passage, mit la main sur Ancône et y établit garnison. A Rome, l'émotion fut
  grande, les cardinaux redoublèrent de plain tes et comme, en la 'Ville
  éternelle, avaient trouvé un naturel refuge quantité de princes dépossédés,
  que les puissances ennemies de l'Empire continuaient — même les hérétiques —
  à entretenir des représentants près le Saint-Siège, que c'était là déjà la
  station d'hiver où se donnaient rendez-vous, de tous les points d'Europe, les
  aristocrates désœuvrés, un foyer d'opposition se trouva formé, où l'on
  parlait beaucoup, où l'on faisait grand bruit et où un Français tel que
  Lucien donnait le ton. Soudain, l'on y apprend que la Grande armée est en
  fâcheuse posture sous les murs de Vienne, détruite même, dit-on, et que de
  Corfou, une expédition anglo-russe se dirige vers un point inconnu des côtes
  italiennes. Est-ce Rome, Florence ou Lucques qui est menacé ? Est-ce à Rome
  que les hérétiques elles schismatiques apportent la délivrance ? Le Pape
  trouve le moment opportun pour écrire à l'Empereur une lettre comminatoire où
  il réclame l'évacuation d'Ancône, et au cas où il ne l'obtiendrait pas,
  déclare qu'il fera remettre ses passeports à Fesch (13 novembre) : simple coïncidence de dates, a-t-on dit. Le
  Pape ignorait alors les événements — peut-être mais la simultanéité des faits
  frappe Napoléon et doit le frapper.
Les Anglo-Russes ont débarqué à Naples : la cour des
  Deux-Siciles qui a appelé l'ennemi s'empresse à lui faire fête et adhère à la
  coalition. A Rome, tout ce qu'il y a de Français est affolé : Fesch implore
  des sauvegardes pour son palais ; Lucien mendie des asiles, d'autres partent
  sans regarder derrière eux. Mais, c'est le coup de foudre d'Austerlitz, et la
  pyramide replacée sur sa base.
L'Empereur qui rentre en France s'arrête à Munich et, de
  là le 7 janvier 1806, il répond à la lettre du Pape du 13 novembre. Il
  affirme ses droits de donateur et de protecteur sur le Patrimoine de saint
  Pierre, il invoque ses prérogatives de fils aîné de l'Église, il affirme la
  nécessité de mettre Rome hors de l'atteinte des
  Anglais et du calife de Constantinople. La dépêche adressée à Fesch
  est plus vive encore et plus menaçante, au point qu'on se demande si elle n'est
  point rédigée à dessein d'ouvrir au Pape une voie de conciliation, mais Fesch
  ne l'entend pas et ne la comprend pas ainsi. Poursuit-il, comme on l'affirme
  à Rome, le rêve d'être secrétaire d'État ? Porte-t-il dans l'avenir son
  ambition jusqu'à la tiare ? Est-ce seulement de sa part ineptie et incapacité
  ? En tout cas, il ne fait rien pour apaiser le débat et ménager une entente
  encore possible. Au contraire il s'évertue, dans ses rapports, à démontrer
  que tout lui est ennemi, par suite hostile à l'Empereur. A l'en croire, il
  sait tout, il est renseigné de tout et il prévoit tout. Je connais, écrit-il, tout
  ce qui se passe à Rome, toutes les intrigues, tous les intérêts qui se
  croisent pour se partager le gouvernement de ce pauvre pays et pour se
  soutenir par toutes sortes de moyens. Il espionne, il dénonce, il
  accuse, il tatillonne, comme il fait avec le personnel de la légation de
  France à Naples réfugié à Rome. Au plus fort de la crise, avec une admirable
  inconscience, il écrit à l'Empereur pour lui exprimer le désir de ne pas être
  condamné à passer toute sa vie dans ce pays. Me
  refuseriez-vous, dit-il, de partager l'année
  entre Rome, Lyon et Paris ? L'hiver à Rome, le printemps et l'été à Lyon, un
  mois de l'automne à Paris. Que ferais-je toute l'année à Rome ? D'ailleurs,
  à Rome, il continue à prendre ses aises : non content du palais qu'il occupe,
  il imagine tantôt de transporter l'Académie de France de la Villa Médicis au
  palais de Venise repris à l'Autriche et de se faire attribuer la villa comme
  maison de plaisance, tantôt de mettre la main sur le palais Farnèse et la Farnésine,
  enlevés au roi de Naples ; l'Empereur y logerait
  dignement son ambassadeur... les immenses
  palais du Pape ne valant pas celui-là. Par-dessus sa tête, les lettres
  de l'Empereur et du Pape se croisent tandis qu'il mûrit les plans, entonne
  des Te Deum à Saint-Louis, offre à l'aristocratie romaine un grand concert et
  un grand souper et Confesse modestement : Depuis
  longtemps on n'avait pas vu de fête aussi magnifique.
Et en même temps qu'il se mêle de tout et qu'il prétend
  donner des ordres à tous, même aux généraux de l'Armée de Naples, tout
  l'offusque, Français et étrangers. Il craint pour sa place et, s'il ne veut
  résider que trois à quatre mois, au moins le veut-il bien. Une lettre qu'il
  écrit à ce sujet à l'Empereur, le 3 février, le peint au vif : Il a dû
  annoncer au secrétaire d'État que si la Cour pontificale s'obstinait à ses refus
  de chasser de Rome les ennemis de la France, l'Empereur était dans
  l'intention de remplacer le cardinal-ministre par un séculier, même par un
  protestant. A ces mots, il a vu se peindre sur la figure du secrétaire d'État
  une joie immense : Je lisais dans son cœur : Faute
  heureuse de cette lettre du 13 novembre, devait-il dire, qui nous débarrasse
  du cardinal Fesch ! Un nouveau venu, un protestant même pourrait-il résister
  à toutes les séductions : femmes, petits présents, protestations de
  dévouement, humiliations même ? Ce protestant saurait-il établir une police
  qui découvre mes pensées à peine écloses ? Aura-t-il les moyens du cardinal
  Fesch de qui l'on espère tout s'il devenait pape ? Aura-t-il les mêmes
  intérêts que le cardinal Fesch à me surveiller, à m'influencer. D'ailleurs il
  n'est plus possible d'en imposer à celui-ci. Un homme le plus prévenu aura
  peut-être besoin de se ménager la protection de cette cour et il pourra bien
  se laisser séduire par des apparences ! Enfin, le cardinal Fesch est d'autant
  plus dangereux qu'il est inattaquable envers le monde, envers ses pairs et
  envers le gouvernement du Saint-Siège. 1° Il ne donne pas lieu à la médisance
  ; il s'est même retiré de toutes les sociétés et ne reçoit chez lui qu'en
  grande étiquette et il nous censure par sa manière de vivre ; 2° on ne peut
  pas même se plaindre de lui parce qu'il n'affiche que des prétentions d'un
  simple cardinal ; 3° le Saint-Siège lui est même redevable parce qu'il tâche
  de lui rendre les services compatibles avec les intérêts de son Souverain....
  Oui, Sire, il ne fut jamais plus content que cette
  soirée-là ; je lisais dans son cœur ! Et là-dessus, après avoir ainsi
  démontré qu'il est indispensable à Rome, il conclut : Je ne dois pas entrer, Sire, dans vos combinaisons, mais si elles
  pouvaient se concilier avec ma demeure par intervalles à Rome, mon
  établissement ici énormément dispendieux où j'ai tout mis, croyant y vivre
  longtemps et même toute ma vie, le traitement de ministre qui cesserait,
  étant remplacé à Rome, sont des raisons suffisantes pour faire des
  représentations à Votre Majesté afin qu'elle daigne me conserver en cette
  qualité et qu'elle me permette de retourner en France au moins la moitié de
  l'année lorsque des affaires essentielles n'exigeront pas ma présence à Rome.
L'Empereur, sans tenir compte de
  cette apologie, ordonne à son ministre de requérir l'expulsion de tous les
  Anglais, Russes, Suédois et l'interdiction des ports de l'État pontifical aux
  navires de ces trois nations. Le prince Joseph prêtera main forte au
  besoin, avec ses troupes de l'armée de Naples. Dites
  bien que j'ai les yeux ouverts, que je ne suis trompé qu'autant que je le
  veux bien, que je suis Charlemagne, l'épée de l'Église, leur empereur, que je
  dois être traité de même. Là Fesch commence à comprendre. Quel jeu
  a-t-il joué jusque-là ? Quelle perspective de grandeur s'est interposée entre
  ses yeux et la réalité ? Quelqu'un a-t-il eu intérêt à le tromper ou, ce qui
  est plus probable, son illusion a-t-elle été si forte qu'il s'est imaginé la
  querelle peu sérieuse entre l'Empereur et le Pape, la lutte uniquement entre
  lui, Fesch et Consalvi, la réconciliation certaine s'il remplaçait Consalvi ?
  Mais un ultimatum, une guerre, des soldats, ce n'est plus son affaire : Il n'est jamais permis, répond-il, à un prêtre, à un cardinal, à un archevêque de sortir de
  la ligne tracée par sa vocation qui est d'être un ministre de conciliation et
  de paix et qui finit où l'on doit employer la force. Il tente donc
  encore de négocier, obtient que le Pape soumettra au Sacré-Collège les
  demandes de l'Empereur, mais, comme on devait s'y attendre, les cardinaux les
  rejettent. Le rappel.de Fesch s'impose donc. Le 18 avril, l'Empereur écrit à
  Pie VII que le bien de son service et l'intérêt des
  églises de ses Etats exigent que le cardinal réside quelque temps en France
  pour y exercer les fonctions importantes de grand aumônier de l'Empire
  et que pour qu'il n'y ait aucune interruption dans les rapports, il a nommé à
  sa place, M. Alquier, ci-devant ministre à Naples.
Il s'agit de témoigner devant l'Europe que le rappel de
  Fesch n'est point une marque de défaveur ; il s'agit de fournir à l'oncle de
  l'Empereur un dédommagement qui lui ferme la bouche. Napoléon négocie donc
  avec l'Électeur archichancelier de l'Empire Germanique un traité (signé à Ratisbonne le 6 mai) par lequel, en
  échange de la garantie de l'intégrité de ses États et de l'exécution du Recès
  de la députation de l'Empire relatif à l'octroi de la navigation du Rhin, S.
  A. S. l'Archichancelier s'engage à nommer S. E. le cardinal Fesch en qualité
  de son coadjuteur. Le 16, l'Empereur notifie à la fois à Fesch son rappel et
  sa promotion. Celle-ci est encore un secret, mais il
  est probable qu'avant un mois ce sera une affaire finie ; ainsi vous vous
  trouverez appelé à une nouvelle carrière, car la dignité de Primat de
  Germanie vous met à la tête du collège des électeurs. Le cardinal qui
  sait les instructions d'Alquier, a hâte de partir et n'attend que d'avoir
  pris congé du Pape et de lui avoir présenté son successeur. Cette dernière
  audience ne se passe pas sans orage. Pie VII menace de faire usage contre
  l'Empereur de ses pouvoirs spirituels. Le cardinal réplique que le Pape n'en
  a pas le droit. Il en résulte une dispute et du ton le plus violent.
Pendant que Fesch s'achemine vers Lyon, l'affaire de la
  coadjutorerie se traite à Ratisbonne. Dans la séance de la Diète du 28 mai,
  le baron d'Albini présente, au nom de son souverain, l'Archichancelier, un
  mémoire où il expose que Son Altesse Sérénissime
  Électorale, parvenue à la soixante-troisième année de son âge, n'a pu
  désigner pour son coopérateur dans la régence, pour son coadjuteur et
  successeur, un sujet plus digne que S. E. le cardinal Fesch, dont les
  ancêtres se sont déjà distingués dans le XVe et le XVIe siècle au service des
  États d'Allemagne et qui, quant à sa personne, est un prélat dans la force de
  l'âge, depuis longtemps cardinal du Saint-Siège de Rome et qui unit à un
  degré éminent les qualités les plus essentielles. L'Archichancelier
  annonce en même temps qu'il a demandé au Pape la nomination de Fesch comme
  coadjuteur et qu'il a fait part de sa résolution à l'empereur d'Allemagne,
  lequel, dans sa sagesse, y donnera certainement son approbation.
Napoléon n'attend ni la décision du Pape, ni celle de
  l'empereur d'Allemagne, pour donner communication au Sénat de la nomination
  de son oncle. Après les éloges nécessaires, il affirme que cette détermination de l'Electeur archichancelier est
  aussi utile à l'Allemagne que conforme à la politique de la France.
Fesch semble donc assuré de gouverner spirituellement les
  anciennes provinces ecclésiastiques de Mayence, Cologne, Trèves et Salzbourg,
  de régner temporellement sur la principauté de Ratisbonne, la ville impériale
  de Wetzlar, avec tous les chapitres, abbayes, couvents en dépendant et les
  propriétés et revenus du Grand chapitre de Mayence, et sur le grand bailliage
  d'Aschaffenbourg en son intégrité. C'est un Etat de près de vingt-cinq milles
  carrés, portant une population de 82.000 âmes et fournissant un revenu de
  650.000 florins porté à un million par un prélèvement de 350.000 florins sur
  les produits de l'octroi du Rhin.
La dissolution de l'Empire germanique, 1 accession (le
  l'Archichancelier, revêtu désormais du titre de Prince primat, à l'acte de la
  Confédération des États (lu Rhin (12 juillet)
  — ce qui lui vaut encore la pleine propriété et souveraineté de la ville et
  du territoire de Francfort-sur-le-Mein, la souveraineté sur les possessions
  des princes et comtes de Löwenstein-Wertheim et sur le comté de Rheineck, —
  dispensent de la sanction de l'empereur d'Autriche et, malgré les efforts du
  cabinet de Vienne, le Pape accorde, le 21 octobre, des bulles autorisant le
  cardinal à accepter la coadjutorerie et, advenant le décès de Dalberg, à
  posséder conjointement les deux sièges de Lyon et de Ratisbonne.
Cette perspective si belle qu'elle soit rie contente pas
  Fesch. Cela est bon pour l'avenir, mais que fait-on pour lui dans le présent
  ? C'est vrai qu'il cumule des traitements de membre de la Famille impériale,
  de grand aumônier, de cardinal, (l'archevêque, de sénateur, de Grand aigle,
  qu'il a droit à diverses indemnités supplémentaires du Trésor de la Couronne
  ou du département du Rhône, aux accessoires gratifications que justifie la
  présidence d'un collège électoral ou, simplement, que motivent ses demandes,
  mais ne peut-on lui laisser les 150.000 francs de son traitement de Rome où
  la nomination d'Alquier ne saurait interrompre sa légation, et faut-il
  qu'avec le mobilier qu'il rapporte, il paye le transport ? Il tire encore de
  là 6.000 piastres (33.000 francs) qu'il
  trouve bonnes à prendre. Rien ne le rebute s'il s'agit de demander, car,
  dit-il, c'est pour le bien de l'Eglise, et en effet combien de son argent
  passe aux œuvres pies !
Revenu de Rome, Son Eminence est un autre homme : lui qui,
  à ses débuts à Lyon, avait eu maille à partir avec les insermentés et avait
  paru suspect de complaisance envers les constitutionnels ; lui qui, par
  conviction et par nécessité, ci-devant jureur et ci-devant vicaire général de
  l'évêque jureur d'Ajaccio, oncle de l'auteur du Concordat et grand aumônier
  de l'Empereur, devrait se tenir le plus fermement attaché aux maximes
  gallicanes, c'est lui à présent qui se montre rallié à la plus pure doctrine
  ultramontaine et disposé à en favoriser par tous les moyens la propagation et
  la domination. Il ignore vraisemblablement ce que renferme la bulle In
  Cœna Domini et n'a qu'une connaissance vague des prétentions de la cour
  pontificale sur le temporel des rois, mais il se fait à Lyon et par toute la
  France le plus ardent protecteur des Pères de la Foi, qui sont les Jésuites
  sous un nom déguisé ; il institue à Lyon une œuvre des missions à l'intérieur
  pour laquelle il recrute dans tous les diocèses, les prêtres les plus
  attachés aux idées romaines — et on les entendra dans dix ans ; il établit
  dans son séminaire un enseignement qui, sur tons les points de doctrine, est
  en contradiction avec l'ancienne Eglise de France, ceux qui en ont été les
  plus illustres pasteurs et la Compagnie de Sorbonne qui en était la plus
  savante représentation. Par sa sœur, protectrice générale des ordres féminins
  charitables répandus dans l'Empire, il met la main sur tous les ressorts
  religieux, ceux-là qui par la crainte ou le désespoir font mouvoir les
  hommes. Comme, malgré Paris, l'Armée d'Italie et Rome, il inspire encore à
  l'Empereur une confiance inexplicable, il est écouté lorsqu'il parle,
  lorsqu'il propose des candidats, lorsqu'il pousse des fortunes, et à côté, en
  face du ministre des Cultes, tenant tous les prêtres de cour par la Grande
  aumônerie, tenant tous les prêtres ambitieux par la faveur dont il jouit,
  tenant Lyon, le grand réservoir des œuvres, tenant par Lyon la primatie des
  Gaules, il fait de ce titre vain une charge réelle et il s'en sert pour
  romaniser la France. Est-il conscient du plan qu'il exécute et du but où on
  le mène ? Non certes, et l'on pourrait trouver et dire les gens qui le font
  agir ; mais l'étonnant mélange qui s'est fait dans son cerveau n'en est que
  plus curieux à étudier. Sa dévotion — jadis fort tiède — de prêtre corse
  s'est exaltée à Rome, est redevenue, si elle avait cessé de l'être, tout
  italienne. Elle s'est appliquée aux images, aux tableaux, aux menues
  pratiques, sans qu'il ait pris une idée du tond des doctrines — moins encore
  qu'il fût capable de les comparer aux françaises, qu'il ignore. En même
  temps, par sa jactance, son assurance, son esprit de tracasserie et sa manie
  d'espionnage, il a singulièrement compliqué les affaires, déjà difficiles,
  que l'Empereur avait avec le Pape ; il a cru se les ménager l'un et l'autre,
  il les a desservis tous les deux. Comme il est prêtre, il a risqué de se
  brouiller avec l'Empereur pour le Pape ; comme il est oncle, il s'est
  brouillé avec le Pape pour l'Empereur — pas tant pourtant, témoin la coadjutorerie
  de Ratisbonne. On a la main sur lui, on le tient, on attend tout de lui et
  l'on n'est point si sot que de s'en faire un ennemi. On sait son ambition
  extrême et sa vanité prête à tout : on lui montre dans l'œuvre des missions,
  dans le rétablissement des jésuites, dans toute la série des œuvres
  accessoires, les moyens de dominer et de régenter la France catholique. Quel
  meilleur instrument ? et quelle revanche !
L'idée politique se cache-t-elle dès lors derrière l'idée
  religieuse ? Les prêtres qui dirigent Fesch se proposent-ils, dès ce moment,
  un autre but que celui d'évangéliser l'Empire ? Qui sait ? Mais, en tout cas,
  la doctrine qu'ils répandent contredit sur des points essentiels, la doctrine
  traditionnelle dans l'Église de France, qui, adoptée par le Premier consul et
  admise par le Pape même, est devenue, par le Concordat, la base essentielle
  des rapports entre le Sacerdoce et l'Empire et par cela même, ils
  s'établissent en rebelles contre l'Eglise et contre l'Etat. Au Palais
  primatial de Lyon, à l'hôtel de la rue du Mont-Blanc, au château de Pont, à
  l'hôtel de Brienne, chez l'Empereur même, aux Tuileries, dans le cabinet du
  Grand aumônier, se trame désormais une conspiration dont les fils s'étendent
  sur toute la France et, conscient ou non, c'est Fesch qui en est le centre[2].
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Alexandre Dumas raconte qu'étant allé avec son père de Villers-Cotterêts à
Montgobert pour voir la princesse Pauline, l'équipage des Montbreton déboucha
dans le parc au moment où la princesse causait fort intimement avec le général
: Pauline voulut voir ; le général la prit dans ses
deux mains comme fait une nourrice d'un enfant et la porta à la fenêtre. Il la
tint là dix minutes à peu près. Pour le reste, je renvoie aux Mémoires
où l'anecdote est fort agréablement contée : mais je ne vois pas que, depuis
l'Empire, Paulette soit venue à Montgobert : Dumas place sa visite au mois
d'octobre. Or, ce ne peut être en l'an XIII, puisque Paulette n'est revenue à
Paris qu'en frimaire pour le Couronnement ; en l'an XIV, elle parait rentrer
directement de Trianon à Paris pour n'en plus bouger. Pourtant ce serait la
seule date admissible, le général Dumas étant mort le 26 février 1806.








[2]
Le lecteur trouvera les preuves de ce que j'avance ici au sujet de la Grande
aumônerie, de ce que je ne saurais développer ici faute d'espace, dans un livre
qui paraîtra bientôt : La Maison de l'Empereur.






















 


XX. — LE ROI DE WESTPHALIE.


 




 
Frimaire au XIV (Décembre 1805) — Novembre 1807.
La croisière du Vétéran. — Jérôme abandonne
  l'Escadre. Arrivée à Concarneau. — Accueil de l'Empereur. — Altesse Impériale
  et Grand Aigle. — Signature du contrat de mariage. — La Maison du Prince. —
  Jérôme contre-amiral. — Départ pour la campagne de Prusse. — Rencontre avec
  le roi de Wurtemberg. — Annulation du mariage Patterson. — La campagne en
  Silésie. — Deroy à Glogau. — Le siège par Vandamme. — Siège de Breslau.
  —Jérôme à Varsovie. — La capitulation de Breslau. — Jérôme et Vandamme. —
  Jérôme général de division. — Façon de comprendre le militaire et de faire
  campagne. — La prise de Gratz. — L'état-major. — Attitude de l'Empereur. — Sa
  satisfaction. — Le royaume de Westphalie. — Voyage de retour. — Catherine de
  Wurtemberg. — Son enfance. — Son éducation. — Portrait physique et moral. —
  Décision de l'Empereur sur le mariage. —Bessières ambassadeur extraordinaire.
  — Le mariage à Stuttgard. — Voyage de Catherine. — Arrivée au Raincy. —
  Première entrevue. — Accueil de l'Empereur. — Mariage civil. — Mariage
  religieux. — La lune de miel. — Fêtes du mariage. — Voyages aux résidences. —
  Départ pour la Westphalie.
 
Jérôme a fini, le 22 frimaire an XIV (13 décembre 1805), par se rendre aux ordres
  réitérés de l'Empereur et il a fait voile à bord du Vétéran. Il a embarqué un
  état-major de son choix, sur lequel il peut compter entièrement et où, par
  heureuse chance, se trouvent mêlés aux viveurs sans instruction, sans
  pratique, certains même sans courage, quelques hommes de métier, manœuvriers
  de premier ordre, capables de mener aussi bien une escadre qu'un vaisseau :
  tel Halgan qui fut son chef et qu'il a pris pour second, tel Duperré son premier
  lieutenant ; mais après, c'est Meyronnet, Santa, Russel, puis des inconnus,
  Meignen, Boudé, Béville, Demblay ; nécessairement Jérôme s'est fait suivre
  par Rouillard, le chirurgien de l'Épervier, qui ne le quitte point. Il
  a de plus une sorte d'état-major civil dont l'indispensable Lecamus est le
  chef, et l'on formerait une compagnie de débarquement de ses valets de
  chambre, valets de pied, cuisiniers et marmitons. Comme il est bon prince et
  qu'il se prête à obliger, il a fait encore place sur le Vétéran à un
  jeune Mackau qu'il embarque comme novice matelot. C'est le fils de ce Mackau
  qui, marié à une sous-gouvernante des Enfants de France, fut ambassadeur de
  la République à Naples[1] ; réfugié à
  Saint-Germain-en-Laye, il est parvenu, par Mme Campan, aux Beauharnais et aux
  Bonaparte : sa fille entretenue en pension par Hortense, est à Manheim près
  de Stéphanie ; et voici son fils, de quatre ans plus jeune que Jérôme, qu'on
  attribue à Jérôme en qualité d'ancien camarade de pension et qui saura Tort
  bien y faire sa fortune. Rien de tel que de s'ingénier.
On a vu quelles précautions l'Empereur a cru prendre pour
  que son frère servit sérieusement, qu'il fût tenu comme les autres
  commandants de vaisseau hors du secret de l'expédition et n'eût aucune part
  aux instructions de Willaumez. Avant d'embarquer, Jérôme est au courant de
  tout. Dès le troisième jour qu'on est en mer, l'amiral n'ose rien décider
  sans avoir pris son avis, on dirait ses ordres. L'escadre a capturé à la
  hauteur de Madère deux navires anglais ; l'amiral a donné ordre qu'on brûlât
  les bateaux et il va envoyer les équipages à terre par une de ses frégates,
  mais, avant, il consulte Jérôme, et Jérôme répond : Je
  crois, général, qu'il vaudrait beaucoup mieux ne vous défaire d'aucune de vos
  deux frégates... mais, dans tous les cas, je
  désire que le capitaine Kergariou reste avec votre division. Vous savez que
  c'est un très bon officier, et il ajoute en maitre : Faites-le-moi dire par la frégate. Le 1er janvier,
  pour les étrennes, l'amiral met à l'ordre de l'escadre que, à partir de ce jour, M. Jérôme Bonaparte, frère de Sa
  Majesté, est le premier des capitaines de vaisseau et qu'en conséquence, il
  prend le commandement de la deuxième division. Là-dessus, on continue
  la campagne : le 17 février, l'escadre, à quarante-cinq lieues du Cap,
  rencontre une corvette ennemie, dont elle s'empare et par qui elle apprend
  que les Anglais occupent la colonie hollandaise et que les convois de l'Inde
  sont passés. Willaumez se décide ù aller relâcher au Brésil, à la baie de
  Tous-les-Saints. L'escadre y arrive le 3 avril. Jérôme descend à terre,
  s'installe dans la maison d'un certain colonel Accioli, y reçoit des fêtes et
  les rend sur le Vétéran. On y fait même si grande cuisine que, le 10
  avril, le feu prend et, sans le dévouement de Duperré et de quelques
  matelots, le vaisseau serait perdu : c'est pourquoi, le 13, Willaumez écrit
  au ministre : M. Jérôme Bonaparte s'étant toujours
  fait remarquer par la manière habile dont il commandait lui-même les
  manœuvres, l'installation, la police et l'ordre qu'il a établis à bord du Vétéran,
  les commandants de division convaincus qu'il est le plus capable de conduire
  l'escadre au cas où le général n'existerait plus, m'ont témoigné le désir de
  voir M. Jérôme Bonaparte à leur tête ; en répondant aux vœux des capitaines,
  j'ai été flatté en même temps de faire un acte de justice.
La relâche dure dix-huit jours et il parait que Jérôme en
  est satisfait, car, la veille du départ, sur beau papier à vignette avec la
  devise Liberté des mers il écrit à l'ambassadeur de France à Lisbonne pour lui
  annoncer que l'escadre de S. M. I. et R. avant relâché à San-Salvador après
  quatre mois de nier... a été reçue non comme en pays
  neutre, mais comme chez des alliés, ce pourquoi il recommande avec une
  extrême chaleur au gouvernement de S. M. T. F. l'intendant portugais de la
  Marine.
On repart ; on remonte sur Cayenne où l'on reste du 15 au
  28 mai ; de là on doit aller à la Martinique. Le Vétéran, sans
  s'inquiéter des signaux, file seul et arrive en rade de Fort-de-France le 5
  juin. Vingt jours durant, Willaumez avec le reste de l'escadre, s'emploie à
  chercher sur les mers le frère de l'Empereur que les Anglais, dit-on, ont
  juré de prendre. Le 24, il arrive désespéré à Fort-de-France, où Jérôme
  d'ailleurs le reçoit fort bien. Cela suffit pour qu'il soit retourné : Le
  lendemain, de Fort-de France, il écrit à Ernouf, capitaine général de la
  Martinique : Le Prince Jérôme a changé du tout au
  tout et je vous le garantis digne frère de notre monarque ; sa maturité, ses connaissances
  et son aplomb m'ont véritablement étonné. Et il ajoute cette phrase
  qui explique tout : Il n'aime pas plus Ducrès que
  nous, et s'il est, comme il y a grande apparence, nommé Grand amiral à la
  place du Prince Murat qui a donné sa démission de celte charge, il compte
  bien forcer ce courtisan à la retraite.
Le 1er juillet, on appareille. Jérôme est déjà hanté de
  l'idée de rentrer en France : par une lettre du 9, il en fait à l'amiral la
  proposition positive, mais Willaumez, tenu par ses instructions, décline
  cette fois assez fermement et, pour le cas où les navires de la division
  seraient séparés, il indique deux points de rendez-vous obligatoires.
Le 27 juillet, le Vétéran capture un corsaire qu'il
  prend à la remorque, ce qui retarde sa marche. Le 28, l'escadre n'est plus en
  vue. Obéissant ou croyant obéir à un signal, Jérôme
  vire vent devant et fait route pour le nord. Le 29, il constate qu'il n'est plus en aucune vue. Il ouvre alors ses
  instructions, et, sans tenir compte des points de rendez-vous fixés par
  l'amiral, il se dirige d'abord sur Terre-Neuve. Puis, il change de projet, se
  rabat sur le sud-est. Il capture un brick, visite un navire russe qui lui
  annonce le passage d'un convoi anglais. Il se lance à la poursuite de ce
  convoi, l'aperçoit le 17 août et, le 18, s'empare de onze des seize voiles
  qui le composent. Il est à ce moment dans les parages des Açores ; il gagne
  les côtes d'Espagne et, le 24, il a le cap sur Lorient ; le 25, il rencontre
  une division anglaise, mais il s'y soustrait en entrant dans la baie de
  Concarneau. C'est là le fait de guerre le plus glorieux de sa croisière : il
  en fera peindre un tableau.
Sur l'accueil que lui réserve l'Empereur, il n'a pas plus
  d'inquiétude qu'il n'a pris souci, durant la campagne, des observations sur
  les dépenses. Son traitement annuel sur la cassette impériale était de 150.000
  francs, il l'a dépensé, aussi facilement que le traitement de capitaine de
  vaisseau, une bagatelle ! mais, de plus, il a tiré sur le trésorier de la
  couronne pour 400.000 francs de lettres de change, 200.000 francs par relâche
  !
L'Empereur sur la première nouvelle, croit que l'escadre
  est arrivée. C'est un renfort inespéré, six vaisseaux de plus disponibles
  qui, avant un mois, peuvent reprendre la mer. Au moment où l'on traite avec
  l'Angleterre, cela ne laisse pas d'être de quelque
  considération. Le lendemain, il en faut rabattre : il n'y a que le
  Vétéran. L'Empereur n'est point dupe, mais, par ses ordres, les journaux
  retentissent des dix bateaux anglais valant cinq millions et des cent vingt
  matelots pris par Jérôme, — Son Altesse Impériale
  le prince Jérôme.
Car, à peine le Vétéran hâlé dans le port de
  Concarneau (1er septembre), Jérôme est
  parti pour Paris accompagné de Meyronnet, de Salha et de Lecamus. Reçu à
  miracle par son frère qui ne lui fait pas une observation sur son brusque
  retour et qui reçoit sans broncher l'histoire qu'il conte, il est tout de
  suite déclaré Altesse Impériale et décoré du Grand Aigle[2]. L'Empereur a
  besoin de lui. Le 9 septembre, Duroc signe avec le comte de Winzingerode, les
  articles du contrat de mariage entre Son Altesse Royale Mme la princesse
  Frédérique-Catherine-Sophie-Dorothée, fille de Sa Majesté le roi de
  Wurtemberg et Sou Altesse Impériale le prince Jérôme de France, frère de Sa
  Majesté l'Empereur des Français, roi d'Italie. Sans doute, le mariage avec
  Mme Patterson n'est pas encore annulé par l'église, mais on peut dire que
  l'officialité du diocèse est saisie et qu'elle ne saurait manquer de
  prononcer. D'ailleurs, c'est une protestante que Jérôme s'engage à épouser et
  le roi de Wurtemberg n'a que faire de l'opinion du Pape.
Cette confession de la princesse n'est pourtant invoquée
  ni même relatée nulle part dans le contrat, pas plus que la confession
  catholique de Stéphanie de Beauharnais n'a été mentionnée dans son contrat de
  mariage avec le prince de Bade. Dans un cas comme dans l'autre, des garanties
  ont sans nul doute été données pour assurer à l'une et à l'autre des
  princesses le libre exercice de son culte et aux enfants à naître l'éducation
  catholique ou protestante selon la religion suivie par le père.
Mais l'on s'abstient d'autant plus soigneusement d'insérer
  au contrat quelque stipulation relative à la communion de la princesse, que
  pour obtenir du Pape l'annulation du mariage Patterson, l'Empereur a plus
  insisté sur la nécessité d'écarter du trône impérial une protestante. Ç'a été
  là l'argument majeur qu'il a présenté et, à présent, c'est à une protestante
  que lui-même unit son frère. Mais, a-t-il lé choix ? Ayant recouru au Pape,
  il a, par là-même, reconnu sa juridiction et le Pape ayant refusé toute
  dispense, est-il vraisemblable que, contre le Pape, une cour catholique eût
  accordé à Jérôme une de ses princesses ?
Ce n'est point la moindre singularité de ce contrat. Les
  pleins pouvoirs donnés par le roi de Wurtemberg au comte de Winzingerode sont
  à la date du 20 août où il était matériellement impossible que l'on connût, à
  Stuttgard, l'arrivée du Vétéran. Le mariage par procuration doit avoir
  lieu à Stuttgard le 15 octobre, pour être ensuite ratifié en France suivant
  l'usage, les lois et les statuts pour la Famille impériale et ceux de
  l'Eglise. L'échange de la princesse se fera à Strasbourg. Sa dot est fixée à
  100.000 florins cours du pays, et le droit de retour jusqu'à la seconde
  génération est stipulé au profit du roi. Outre les 100.000 florins argent, le
  roi donne pareille somme en bagues et bijoux. L'Empereur et le prince Jérôme
  fournissent 300.000 francs de bijoux et pierreries ; ils assurent à la
  princesse cent mille francs par an pour ses dépenses, indépendamment de sa maison, que le prince entretiendra d'une manière
  convenable à sa naissance et à son rang. Le douaire consistera en une
  rente annuelle de cent vingt mille francs, plus une habitation, les droits,
  revenus et joyaux de la princesse, et sa maison telle qu'elle aura été
  constituée. Veuve et sans enfants, elle jouira de son douaire dans l'Empire
  ou hors de l'Empire. Jamais tel contrat n'a été accordé à une princesse
  française, ni subi pour une étrangère, mais l'Empereur est si pressé qu'il
  donne à peine le temps d'établir le traité en forme avant que les
  ratifications soient soumises à sa signature. Marot, chargé de ce soin,
  réclame partout l'original, tant la lecture de la copie le laisse inquiet ;
  mais l'Empereur ordonne ; on passe outre. Jérôme s'est rendu : tout, est
  bien. Jérôme est débarqué, écrit Napoléon à
  Joseph, le 12 septembre, je l'ai reconnu prince ; je
  lui ai donné le grand cordon de la Légion d'honneur ; j'ai arrêté son mariage
  avec la princesse Catherine, fille du roi de Wurtemberg ; — Je suis fort content de Jérôme, écrit-il à Louis, le
  15 septembre. Il se prépare à provoquer un plébiscite,
  c'est-à-dire la sanction du peuple sur son droit de succession à la couronne
  ; à la date du 24, il rédige même un projet de sénatus-consulte convoquant, à
  cet effet, le peuple dans ses comices ; mais les événements qui se préparent
  au delà du Rhin l'empêcheront d'y donner cours[3].
Dès le 21, il a annoncé à Jérôme qu'il toucherait, à
  partir du 1er octobre, une rente apanagère de un million, son apanage de prince français ; enfin il lui a
  nommé une maison complète. D'abord, un premier aumônier, avec 12.000 francs
  de traitement, Son Éminence le cardinal Maury, le protégé d'Elisa, tout
  exprès revenu de son évêché de Montefiascone. L'Empereur lui écrit qu'il le voit avec plaisir dans un poste qui le rapproche
  de lui et qu'il est fort aise que les circonstances le mettent à même
  d'employer ses talents pour le bien de la religion, du trône et de la patrie,
  mais il ne compte pas sans doute que ce soit là un gouverneur qu'il donne à
  son frère, ni même un mentor ; il en a de meilleure espèce en la personne du
  chambellan et de l'écuyer. Le chambellan, c'est le général Hédouville — d'Hédouville,
  plutôt, — gentilhomme de naissance et de manières, déjà vieux (cinquante et un ans), distingué comme chef
  d'état-major de Hoche, à l'Armée de la Moselle, pacificateur de la Vendée
  après Hoche, commissaire du Directoire à Saint-Domingue où, faute de forces
  et de secours, il dut céder à Toussaint-Louverture, de nouveau employé en
  Vendée, cette fois en chef, et y ayant contraint les insurgés à recevoir, à
  Montfaucon, la paix du Premier Consul, ambassadeur à Pétersbourg en l'an X,
  ensuite chambellan de l'Empereur et sénateur.
En le détachant de sa personne pour le mettre près de son
  frère, Napoléon ne lui impose là qu'une mission temporaire et toute de
  confiance. Il faut un tel homme avisé, prudent, sagace, pour conduire sur
  terre fertile les premiers pas d'un tel prince, résister à son entourage, aplanir
  les difficultés et fournir, en paix comme en guerre, les conseils utiles.
  L'Empereur est depuis tout temps en relations avec lui. Il a eu son frère — Hédouville
  cadet — comme camarade d'école et de régiment et, à présent, il l'emploie
  dans la diplomatie aux missions délicates et secrètes. Pour l'écuyer,
  Lefebvre-Desnoëttes, il a été de la maison militaire du Général et du Consul
  ; il est resté écuyer de l'Empereur et c'est un des hommes d'action et de
  main sur le dévouement de qui il peut le mieux compter. Tout à l'heure, il
  lui a fait épouser une de ses petites cousines et il lui a donné, en présent
  de noces, l'hôtel de la rue Chantereine : quelle meilleure preuve de
  confiance et d'intimité ?
Si l'on fait campagne et que Jérôme y soit employé, il aura
  là de la main de l'Empereur, ses directeurs de conscience. Cela fait, il peut
  choisir à son gré. Il prend, comme de juste, pour secrétaire de ses
  commandements Alexandre Lecamus qui, depuis la première relâche à la
  Martinique, est attaché à sa fortune. Pour aides de camp ou pour chambellans,
  il aura Meyronnet, celui qu'il appelait son lieutenant, qui navigue avec lui
  depuis ses débuts et Salha qu'il a recruté sur le Vétéran. Il voudrait
  encore Halgan, mais celui-là est un officier d'avenir ; l'Empereur lui a
  donné le commandement de la Topaze, et lorsque Jérôme les réclamera : Laissez le commandant de la Topaze sur les mers,
  lui répondra-t-il, j'ai besoin de mes officiers de
  marine dans mes ports et non sur l'Oder. Jérôme, dès avant son départ
  pour sa croisière, a pris un intendant général, le sieur Duchambon qui, bien
  que sa caisse soit toujours vide, n'est pas le moins occupé, ne serait-ce
  qu'à éconduire les créanciers.
Tout cela se fait si vite que le nouveau prince n'a pas le
  temps de chercher une demeure autre que le pavillon de Flore où il est
  descendu. A peine sa maison est-elle nommée, à peine, en récompense de sa
  croisière, est-il promu contre-amiral (19
  septembre), qu'il faut partir. Si, comme l'a écrit Napoléon à Louis, Jérôme désire bien aussi faire une campagne sur terre,
  voici une occasion à ne pas manquer.
Pourtant, parce qu'on vase battre, est-ce une raison de
  retarder le mariage ? Je crains, écrit
  l'Empereur au roi de Wurtemberg, que les noces ne
  soient un peu dérangées ; n'importe. D'autres moments viendront où nous
  referons mieux ce que l'on fait en bottes. Il pense, avant de se
  mesurer avec les Prussiens, venir à Stuttgard présenter son frère, célébrer
  le mariage ; il annonce la demande officielle ; il envoie le portrait de
  Jérôme — celui qui, lors de la demande, devra être remis à la princesse par
  l'ambassadeur extraordinaire ; mais, d'une part, l'officialité diocésaine n'a
  pas encore rendu sa sentence, d'autre part les événements se précipitent. Le
  25 septembre, l'Empereur a dû partir pour Mayence, Jérôme l'accompagnant dans
  une des voitures de suite. Arrivé le 28, il est reparti le 1er octobre à neuf
  heures du soir pour Wurtzbourg, où il a donné rendez-vous au roi de
  Wurtemberg. Celui-ci se déclare ravi de son futur gendre : Si son père eût été roi, écrit-il à sa fille, je l'aurais choisi de préférence pour votre époux, sans
  qu'il eût fallu pour cela qu'il fût le frère du maître du monde européen.
  On a soin en même temps de se ménager Catherine, quoique l'on sache
  qu'habituée dès l'enfance à une passive obéissance, elle ne s'enhardira point
  à résister à son père ; mais cela vaut toujours mieux ; d'ailleurs, on
  réussit : bien qu'elle n'ait vu qu'en miniature l'époux qu'on lui destine,
  elle est tout à fait conquise. Quant aux modes, elles font leur habituel
  effet : J'ai reçu par le courrier, écrit-elle à son
  père, le dernier envoi de Paris, le tout est magnifique et je me fais
  réellement une fête de vous le montrer. La triste fin de son
  grand-père, le duc de Brunswick, mort le 10 novembre, de blessures reçues à
  Iéna, n'atténuera même pas cet enthousiasme.
Le 6 octobre, Pierre Boilève, prêtre, docteur en droit
  canon, ancien vicaire général et promoteur de l'officialité du diocèse
  d'Angers, chanoine honoraire de l'église de Paris et official du diocèse, a
  enfin, sur les conclusions conformes de M. Rudemare, promoteur, rendu sa
  sentence, déclarant qu'il n'y a pas eu de mariage
  contracté entre le mineur Jérôme Bonaparte et Elisabeth Patterson ; que le
  prétendu mariage contracté entre les parties est nul et clandestin, avant été
  fait sans publication de bans, sans le consentement de la mère du mineur
  — d'où il résulte un rapt de séduction au moins présumé, — sans la présente du propre prêtre et en fraude des lois
  françaises ; leur faisant défense de se hanter ni fréquenter sous les peines
  de droit ; leur laissant la liberté de se pourvoir où bon leur semblera, par
  mariage ; mais il est un peu tard pour en profiter.
Le 8 octobre, en effet, Jérôme a reçu le Commandement d'un
  corps d'armée qui devra se composer de deux divisions bavaroises et d'une
  division wurtembergeoise, mais dont, pour le moment, une seule division
  bavaroise, aux ordres nominaux de de Wrede, effectifs de Mezzanelli, se
  trouve assemblée. Il rejoint cette division à Cronach le 9, mais, dès le 13,
  il écrit à l'Empereur : Je supplie Voire Majesté de
  ne pas me tenir éloigné du champ de bataille et de me rapprocher de sa
  personne... Elle sait mieux que personne que
  ce dont j'ai le plus besoin c'est d'acquérir de la gloire. Combien ne
  serais-je pas à plaindre si, au retour de cette campagne, je ne pouvais dire
  autre chose sinon : J'ai commandé les Bavarois et je suis resté à
  l'arrière-garde ! Là-dessus, l'Empereur, victorieux à Iéna (le 14),
  rappelle près de lui Jérôme qui l'accompagne jusqu'à Berlin. Son corps
  (l'armée se concentre durant ce temps : il est fort de 24 189 hommes en trois
  divisions d'infanterie, commandées par les Bavarois Deroy et Minucci et le
  Wurtembergeois Seckendorf, et en trois brigades de cavalerie, commandées par
  le Bavarois Mezzanelli et les Français Montbrun et Lefebvre-Desnoëttes.
Le 2 novembre, Jérôme part de Berlin pour rejoindre ses
  troupes à Crossen où il arrive le 5 et, dès les premiers jours, il s'attire
  de la part du major général une sévère réprimande. Les Bavarois ont saisi sur
  l'Oder des bateaux de sel appartenant au roi de Prusse. Jérôme a fait vendre
  le sel et en a partagé le produit entre les caisses militaires de ses
  divisions. Cela est grave ; c'est détruire le système des gabelles, attribuer
  à certains corps ce qui appartient à l'Empereur,
  c'est-à-dire à l'armée. Toutes les sommes perçues, l'argent des caisses,
  etc., doivent être versés à la caisse du receveur général. Voilà une
  belle semonce ; Jérôme en tiendra compte comme des autres.
Le 12, il arrive devant Glogau ; la place est forte ; il
  la canonne légèrement, puis ordonne à Deroy de l'enlever d'assaut.
  Respectueusement, Deroy fait observer qu'il ne saurait compter sur ses
  troupes pour une action aussi vigoureuse. Do son quartier général de Ziebern,
  à une bonne lieue de Glogau, le prince s'indigne : Votre
  Majesté, écrit-il à l'Empereur, sentira
  aisément combien il m'est pénible, après avoir compté pendant trois jours sur
  cette opération, de la voir manquer au dernier moment, de ne pouvoir
  inspirer, à une armée que je commande, l'ardeur et le zèle dont je brûle pour
  le service de Votre Majesté et de me voir condamné à ne rien faire qui puisse
  répondre à là gloire dont se couvrent vos armes. Il rapporte ensuite ce
  que lui a répondu Deroy. Votre Majesté peut juger ce
  que j'ai dû penser d'un pareil discours. Je crois que les alliés auraient
  besoin de quelques régiments français pour leur donner l'exemple. Telle
  n'est pas la façon de voir de l'Empereur qui répond sèchement par Berthier : Sa Majesté trouve que les observations que vous a faites
  le général Deroy sont très justes ; on ne peut pas prendre d'assaut une ville
  quand on n'a pas fait de brèche et quand il y a une escarpe et une bonne
  contrescarpe. Sa Majesté pense que ceux qui ont pu être d'avis d'une telle
  attaque ont eu très grand tort, car on y perdrait beaucoup de monde
  inutilement. Se méfiant ensuite à bon droit des enthousiasmes de son
  frère, l'Empereur détache, du corps d'armée de Ney, le général Vandamme,
  auquel il ordonne de se rendre sur-le-champ devant Glogau et d'y prendre le
  commandement du siège. Dès sa venue, Jérôme lève le camp avec les deux
  divisions bavaroises, lui laissant seulement les Wurtembergeois ; mais le
  matériel de siège arrive et, le 2 décembre, Glogau capitule aux mains de Vandamme.
  Jérôme ne le lui pardonnera pas.
Le 3 décembre, l'Empereur ordonne à son frère de se rendre
  devant Breslau qui n'a pas le cinquième de la
  garnison nécessaire à sa défense. Le général qui y commande déclare qu'il
  sera obligé de se rendre s'il est bloqué plusieurs jours de suite par de
  l'infanterie. Une centaine de bombes jetées dans cette belle et grande ville
  la forceront à se rendre. Je désire, dit l'Empereur, que vous ayez
  l'honneur de la prendre en personne. Jérôme se met donc en marche
  vers Breslau, mais, à peine arrivé à Lissa, voyant les difficultés de
  l'entreprise, s'ennuyant d'ailleurs et déjà las du métier, il écrit à
  l'Empereur pour demander de l'aller rejoindre. Le 17, il en reçoit par
  Berthier l'autorisation : L'Empereur ordonne que
  vous laissiez le commandement du siège au général Vandamme et que vous
  partiez en toute diligence, de votre personne, de manière à être rendu à
  Varsovie le 21 ou le 22 décembre. Vous donnerez ordre au général Deroy de se
  rendre de Wartemberg où il doit être, sur Lowicz, la cavalerie attachée à
  cette brigade prendra l'avance si elle peut.
Jérôme part, mais, au lieu de laisser le commandement à
  Vandamme, il délègue ses pouvoirs à d'Hédouville, son chef d'état-major qui prendra ses ordres lorsque la chose sera possible.
  Vandamme assiégera Breslau sur la rive gauche ; Deroy, gardé malgré les
  ordres de l'Empereur, l'assiégera sur la rive droite ; chacun sera
  indépendant de l'autre. Cette ingénieuse combinaison établie, Jérôme s'en va
  à Varsovie, puis à Pulstuck où il accompagne l'Empereur dans la rapide
  campagne sur la Narew. Cela donne occasion d'insérer cette phrase dans le 46°
  bulletin : Sa Majesté, désirant que le prince Jérôme
  eût l'occasion de s'instruire, l'a fait appeler de Silésie. Ce prince a pris
  part à tous les combats qui ont eu lieu et s'est trouvé souvent aux
  avant-postes. En réalité, Jérôme est arrivé à l'armée le 23, à la
  suite de l'Empereur ; il a partagé son bivouac et n'a pas vu l'ennemi ; après
  Golymin, il est allé à Garnowo joindre le grand-duc de Berg qu'il a accompagné
  à Makow et à Karniewo. Il brûle, écrivait
  Murat à l'Empereur, de trouver l'occasion de faire une
  belle charge ; mais il ne la trouva pas, les opérations étant
  terminées.
Durant ce temps, le 24 décembre, en avant de Breslau, le
  général Minucci, avec sa division, secondée par la brigade Montbrun, a
  remporté un avantage signalé sur le prince de Pless, gouverneur de la Silésie
  prussienne, qui tentait de secourir la place ; il lui a tué 500 hommes, en a
  pris 800, plus 300 chevaux et six pièces de canon. Qu'est cela ? Je vais en faire mon rapport à l'Empereur, répond
  négligemment Jérôme ; mais, à la suite de ce combat, Vandamme n'a-t-il pas
  osé sommer la place de capituler ? Monsieur le
  général, lui écrit aussitôt Jérôme (Varsovie,
  3 janvier 1807), je reçois à l'instant votre
  lettre du 26 décembre. Je suis fâché que vous ayez fait une nouvelle
  sommation au gouverneur. Vous saviez que mes intentions n'étaient pas telles.
  Je ne vous avais pas laissé ignorer à mon départ que je ne quittais pas le
  commandement de l'Armée des alliés, que je laissais mon chef d'état-major
  pour vous transmettre mes ordres et il savait par les instructions que je lui
  avais laissées quelles étaient nies intentions... J'espère, monsieur le général, que je ne serai pas obligé
  de vous faire de nouvelles observations ; elles me coûtent d'autant plus que
  je n'ai qu'à me louer de vos talents, de votre zèle et de votre activité, ce
  que je me suis fais un plaisir de laisser connaître à l'Empereur... J'écris au général Hédouville pour lui faire connaître en
  quels termes je veux accorder la capitulation au gouverneur... Les instructions de l'Empereur sont que vous vous portiez,
  sans entrer dans la ville de Breslau, avec la division wurtembergeoise
  et l'artillerie nécessaire devant la place de Schweidnitz pour en faire le
  siège : du reste, cet article étant comme les autres dans les instructions
  que j'ai laissées à mon chef d'état-major, je ne doute pas que, quand même la
  place serait rendue avant l'arrivée de cette lettre, il ne nous transmette
  les ordres que je lui ai donnés.
Ainsi parle le prince Jérôme, âgé de vingt-deux ans,
  contre-amiral d'hier, à un général de division son supérieur, qui a
  trente-six ans d'âge, quinze ans de services, huit ans de grade, et les plus
  beaux faits d'armes. Depuis quinze ans que je suis
  général, répond Vandamme, je n'ai reçu
  d'aucun de mes chefs les reproches amers que Votre Altesse Impériale m'a
  adressés. Il prétexte sa santé, il veut se retirer, peut-être
  attend-il que l'Empereur lui fera justice, mais l'Empereur n'est occupé qu'à
  grandir ce frère de prédilection et à lui ménager des réclames. Libre donc à
  Jérôme de revenir à son heure devant Breslau pour y signer lui-même la
  capitulation ; de faire, le lendemain, défiler devant lui les troupes prussiennes
  ; d'entrer en triomphateur dans la ville dont on lui offrira les clefs —
  admirable sujet à mettre en tableau pour Horace Vernet débutant. Qu'on aille
  dire après cela que Jérôme n'a pas pris Breslau, c'est peint !
Pas un mot de Vandamme dans l'ordre du jour que le prince
  adresse à ses troupes ; pas un mot dans les 48e et 50e bulletins de la Grande
  armée, où l'initiative et l'exécution des mesures qui ont amené la victoire
  de Strehlen sont attribuées à d'Hédouville, chef d'état-major du prince
  Jérôme (on a soin d'omettre que Jérôme est
  absent) ; où la prise de Breslau est, en détail, attribuée à Jérôme.
  Au surplus, il faut prendre son parti de travailler pour Jérôme ou de se
  retirer : l'Empereur n'écrit-il pas dans le 50e bulletin : Le prince Jérôme investit en ce moment et assiège à la fois
  toutes les autres places de la Silésie ? Quelle besogne pour un autre
  homme, mais, pour lui, une bagatelle ! Tandis que Deroy assiège Brieg et
  Vandamme, qui s'est résigné, Schweidnitz, il reste tranquillement à Breslau
  d'où il ne sort que trois fois : le 16 janvier pour faire défiler devant lui
  la garnison de Brieg qui s'est rendue à Deroy, le 5 février pour passer une
  heure au camp devant Schweidnitz, et le 16 pour faire, dans Schweidnitz, son
  entrée solennelle.
L'Empereur cependant commence à s'inquiéter du peu de goût
  que montre son jeune frère pour penser, vivre et agir en soldat. A propos
  d'une sorte de négociation, que Jérôme a, sans autorisation, ouverte avec le
  prince de Pless : Comment, lui écrit-il, à votre âge et avec le désir d'acquérir de la réputation,
  pouvez-vous tant désirer un armistice ? Les personnes qui vous entourent
  peuvent le désirer, mais ils auraient dû vous représenter que vos devoirs ne
  vous permettaient pas de le conclure sans mon ordre. — Votre Majesté, répond Jérôme, me fait un reproche que je suis loin de mériter ; j'aime
  la guerre avec passion. Avide de gloire, je ne redoute aucun danger pour
  tâcher d'en acquérir, et j'ose dire à Votre Majesté que, si elle compte dans
  son armée autant de braves que de soldats, il n'y en a pas un qui le soit
  plus que moi. Cependant il reste à Breslau : malgré qu'il ait annoncé
  sa visite au siège de Kossel, il n'y paraît point. La bataille d'Eylau ayant
  forcé l'Empereur, par les pertes qu'il a subies, à appeler à lui
  quelques-unes des forces employées en Silésie, Jérôme, se couvrant d'ordres à
  la vérité un peu contradictoires, convertit en blocus les sièges de Kossel et
  de Neiss et s'établit à Breslau dont il ne bouge plus durant près de deux
  mois (mars - mi-avril).
C'est ce moment pourtant que choisit l'Empereur (14 mars) pour lui conférer le grade de
  général de division. Jérôme l'accepte comme la récompense naturelle de ses
  services. Touché, écrit-il de cette nouvelle
  marque des bontés de Votre Majesté, je la prie
  d'agréer tous mes remercîments et d'être persuadée que je ne cesserai d'être
  animé du désir de lui plaire en travaillant à acquérir de l'expérience pour
  la consacrer à son service. N'a-t-il pas raison ? Quelque chose qu'il
  fasse, l'Empereur ne l'approuve-t-il pas ? Sauf de petits à-coups sur sa
  précipitation, ce sont de continuels compliments, tantôt : Avec l'activité et le zèle que vous avez ; tantôt :
  Je m'en rapporte à ce que vous ferez ;
  l'habileté des intendants est mise au compte de Jérôme, comme tout à l'heure
  la bravoure des généraux, et pas même un blâme devant les actes les plus
  opposés aux premiers principes du militaire : ainsi Lefebvre-Desnoëttes et
  Montbrun étant malades, Jérôme donne le commandement de leurs brigades de
  cavalerie au général d'artillerie Pernety : l'Empereur ne dit rien ; ainsi,
  Vandamme ayant reçu du prince ordre de prendre
  Schweidnitz sans désemparer et n'ayant pas de matériel de siège,
  ramasse tous les chevaux qu'il peut se procurer pour ramener, de Breslau, les
  pièces et les outils dont il a besoin ; Jérôme retient les chevaux et les
  envoie porter des munitions à la Grande armée : que Vandamme se débrouille !
  l'Empereur approuve, tout au plus cette pointe : J'apprends
  avec plaisir la bonne contenance que vous tenez. Une certaine dame de
  Stuttgard seulement se plaint que vous êtes trop galant pour les dames de
  Breslau. Est-ce vrai ?
Le 15 avril pourtant, le commandant en chef de l'Armée des
  alliés — devenue neuvième corps de la Grande armée, — a une forte alerte.
  Lefebvre-Desnoëttes qui, rétabli, couvre avec 2.400 hommes le blocus de
  Kossel et de Neiss a été attaqué, le 13, par le comte de Gœrtzen, nouveau
  gouverneur de la Silésie, avec 6.000 hommes et plusieurs pièces de canon.
  Dans la nuit du 15, Jérôme marche pour soutenir Lefebvre ; il arrive, le 17,
  à Munsterberg pendant que Lefebvre livre les deux combats victorieux de
  Wartha et de Glatz, et il prend si mal ses dispositions qu'il n'est sur le
  terrain qu'à onze heures du matin pour voir filer les Prussiens. L'Empereur
  s'indigne-t-il ? Non pas. Sans doute il dit à son frère : J'aurais voulu qu'au lieu du général Lefebvre, ce fût vous
  qui eussiez été au milieu du feu, mais, ensuite, c'est un cours de
  stratégie qu'il lui fait, et, avec une patience dont il n'est pas coutumier,
  il lui montre et lui prouve ses fautes : Qu'avez-vous
  besoin de retourner à Breslau, lui dit-il, restez
  au camp... Il faut vous-même baraquer là avec
  tout votre monde... Vous devez être levé à
  une heure du matin ; vos troupes doivent être sous les armes à deux heures et
  vous au milieu d'elles, pour recevoir les reconnaissances qui auront été
  envoyées sur tous les points... Je regarde
  vos opérations ; le succès ne fait rien, mais je ne vois pas encore que vous
  fassiez la guerre. Comment Hédouville et Deroy ne vous disent-ils pas cela ?
  C'est que chacun aime à flatter un prince et que chacun aime à rester
  tranquille. Au milieu de cela, vous n'acquérez pas d'expérience... La guerre ne s'apprend qu'en allant au feu. Quel
  besoin Jérôme a-t-il de l'apprendre ; ne la sait-il pas ? J'aime le soldat avec passion, répond-il, et je ne connais rien au monde qui puisse me consoler
  d'être éloigné de Votre Majesté que le bonheur de mériter son estime par
  quelque fait d'armes. J'avoue, Sire, que j'avais cru, par ma conduite dans
  l'affaire du 17, y avoir fait un pas. Tout avait été prévu par moi, tellement
  que le général Lefebvre avait reçu l'ordre de marcher sur sa droite pour
  mettre, entre lui et moi, l'ennemi s'il avait tenu. Je puis assurer à Votre
  Majesté qu'il n'y a pas une heure, dans la nuit comme dans le jour, que je ne
  sois occupé ; il n'y a pas un soldat que je n'inspecte... Je n'attends d'autre récompense qu'un seul mot de
  satisfaction de l'être que je chéris le plus au monde. Cela,
  d'ailleurs, est écrit de Breslau où Jérôme est rentré après six jours
  d'absence.
Il y reste jusqu'au 10 mai où, sur les pressantes
  invitations de l'Empereur et sur les craintes d'une nouvelle agression de
  Gœrtzen, il retourne au quartier de Lefebvre. Le 13, en effet, Gœrtzen prononce
  sur Jérôme une fausse attaque, l'occupe, lui fait chanter victoire et, en
  même temps, jette, dans la direction de Breslau qu'il croit vide de troupes,
  une colonne de 2.400 hommes. Jérôme l'apprend, ne se dérange pas, mais lance,
  à la suite des Prussiens, Lefebvre avec cinq compagnies bavaroises, trois
  saxonnes qui viennent d'arriver à l'armée, soixante chevau-légers et deux
  pièces de canon. Lefebvre atteint les Prussiens à Cauth ; à droite, il est
  vainqueur avec les Bavarois ; à gauche, les Saxons jettent leurs armes au
  premier feu. Il bat donc en retraite perdant son artillerie que reprend, au
  reste, Dumuy sorti de Breslau ; les Prussiens dispersés sont ensuite écrasés
  en détail ; mais, pour cette équipée où le général en chef est seul
  responsable, l'Empereur n'a pas un mot de reproche : une simple leçon de
  choses militaires professée avec autant de calme qu'en une école à
  Fontainebleau : sauf la phrase initiale : Vous avez
  mal dirigé le général Lefebvre et avez commis une grande faute militaire,
  une démonstration nette, précise, comme au tableau noir, avec, même, à la
  fin, des compliments sur les succès obtenus. Quant aux canons, qu'on n'aille
  pas dire que le général Dumuy les a repris aux Prussiens avec les Saxons
  qu'ils avaient enlevés ! Qu'est-ce que ce Dumuy ? Le doyen des généraux de
  division, l'ancien colonel de Soissonnais, le vétéran des guerres d'Amérique
  et des campagnes d'Egypte, cela compte-t- il ? Je ne
  parlerai point à Votre Majesté du général Dumuy, écrit Jérôme ; Elle le
  connaît sans doute mieux que moi. Dumuy n'a rien fait ; il ne peut
  avoir rien fait ; le prince le lui signifie, s'inscrivant en faux contre le
  rapport officiel du gouverneur de Breslau, contre ce qui est certain,
  constaté, incontestable ; c'est lui, Jérôme, le vainqueur et comme tel, il
  rentre en triomphe à Breslau ; mais ce n'est que pour toucher terre et
  prendre sans doute quelque rafraîchissement nécessaire. Il est plein d'ardeur
  belliqueuse ; Neiss va capituler, Glatz agonise ; s'il attend, plus
  d'occasion d'acquérir d'autre gloire que celle qu'il a prise à Vandamme, de
  roussir au feu ses broderies trop neuves, de donner un air de nature aux
  couplets de bravoure depuis trop longtemps entamés. Voici donc cette fois,
  l'entrée en campagne. Le 22 mai, Son Altesse Impériale, qu'accompagne toute
  sa maison militaire et civile, porte son quartier général à Schweidnitz ;
  mais, c'est une fatalité, Son Altesse Impériale a des hémorroïdes. Bien sûr,
  on ne va pas le publier. C'est une grave maladie qu'a le Prince, les
  souffrances du Prince, le courage du Prince, on ne lit que cela dans les
  lettres des familiers. C'est l'Empereur qui révèle la maladie, en même temps
  qu'il indique le remède : J'apprends que vous avez
  des hémorroïdes. Le moyen le plus simple de les faire disparaître, c'est de
  vous faire appliquer trois ou quatre sangsues. Depuis que j'ai usé de ce
  remède, il y a dix ans, je n'en ai plus souffert. Le remède peut être
  bon, mais il faut, parait-il, du temps pour qu'il opère : trois semaines.
  C'est le 15 juin seulement que le prince peut quitter son quartier général de
  Schweidnitz. Il vient d'abord le 16 à Neiss, pour en recevoir les clefs et en
  faire défiler la garnison, puis il se dirige sur Glatz qu'investit le 9°
  corps tout entier. Son quartier est presque à portée des boulets, et les
  chambellans et secrétaires s'en réjouissent peu : J'ai
  vu, écrit l'un d'eux, arriver hier trois
  boulets de 241 presque sur moi. Heureusement, ils se sont terrés à dix ou
  douze pieds en avant. Toutefois, nous ne sommes pas ordinairement exposés ainsi
  et nous aurions tort de le faire puisqu'il n'y aurait aucune gloire à
  acquérir. La principale défense de la place consiste en un camp
  retranché qui est enlevé par les généraux Vandamme et Lefebvre-Desnoëttes. Le
  prince en a le coup d'œil d'une position superbe,
  presque hors d'atteinte des bombes et à très grande portée des boulets.
  C'est un secrétaire ingénu qui le rapporte, mais Horace Vernet à qui la Prise
  du camp retranché de Glatz est commandée en pendant de la Reddition de
  Breslau, n'aura garde de suivre ces souvenirs trop sincères.
Meyronnet, aide de camp du prince, est chargé de signer la
  capitulation. Déjà pour lui, le 9 janvier, Jérôme a demandé la Légion sous
  prétexte qu'il s'était cassé une jambe à Glogau. Refusé alors, il est revenu
  à la charge le 2 mars, et le 10, l'a obtenue. C'est encore Meyronnet qui ira
  porter à l'Empereur la capitulation : pourra-t-on lui refuser un nouveau
  grade ? Au reste, il fait bon plaire à Jérôme et être de ses amis. Pour
  Lecamus, dès le 2 décembre, il a réclamé la Légion : Je
  prends la liberté, a-t-il écrit, de demander
  cette grâce à Votre Majesté, ayant depuis quatre années éprouvé constamment
  le dévouement, le talent et la bravoure de M. Lecamus. L'Empereur
  refuse : alors, c'est par Lecamus, secrétaire civil de ses commandements,
  que, le 7 janvier, Jérôme fait porter à l'Empereur la capitulation de Breslau
  : cela parait un peu fort ; que vient faire là un secrétaire des
  commandements ? L'Empereur ne lui donne rien et le renvoie. C'est un échec,
  mais on y reviendra. Les civils n'ayant point réussi, l'on essaie des
  militaires ou prétendus tels : c'est l'aide de camp prince de Hohenzollern
  qui porte les capitulations de Schweidnitz et de Kossel ; c'est l'aide de
  camp Morio qui porte la capitulation de Neiss. Ils ne réussissent guère
  mieux, car l'Empereur n'ignore pas qu'aucun de ces officiers n'a été blessé,
  qu'aucun n'a assisté à une seule action de guerre, mais Jérôme ne se
  décourage point, et ses sollicitations continuent pour quiconque a l'honneur
  d'être revêtu du titre de son aide de camp : pour le capitaine Ducoudras
  trois fois proposé par lui pour chef d'escadron, pour le lieutenant de
  vaisseau Salha, pour le capitaine d'Esterno, pour le chef d'escadron Girard,
  pour l'adjudant commandant Rewbell, pour M. de Bouillé, revêtu à présent d'un
  titre de lieutenant-colonel, qui encore ? Sur eux, à défaut des étoiles de la
  Légion dont l'Empereur se montre avare, pleuvent les croix de Wurtemberg et
  de Bavière : De Stuttgard, grand-croix du Mérite civil pour Lecamus, huit croix
  militaires pour l'état-major, semblable aubaine de Munich. Ce sont, surtout
  les plus choyés, Lecamus, Meyronnet, Rewbell, Salha, les compagnons qui
  suivent Jérôme par le monde depuis ses premières navigations et ses frasques
  d'adolescent. S'attachant à sa fortune, partageant ses plaisirs, l'aidant à
  faire des dettes, aimables peut-être, et tous presque aussi jeunes que celui
  qu'ils se sont donné pour maître, ils ont beaucoup de goût à s'amuser, peu à
  se battre, infiniment à s'avancer, s'enrichir et se faire valoir. Chemin
  faisant, ils recrutent des amateurs de bien-vivre qui savent se rendre
  complaisants et s'entendent à amuser le prince. Ils représentent la couche
  américaine ; il y a ensuite la génoise, qui est pire ; puis la silésienne
  pire encore, car des officiers qui alors ont sollicité d'être attachés à la
  personne du Prince on aurait peine à citer un seul qui ait le passé, le
  tempérament et les vertus d'un soldat.
Sur cette nature de Jérôme qui n'est point méchante, mais
  pervertie par l'adulation continuelle et la perpétuelle impunité, l'action
  d'un tel entourage ne peut manquer d'être néfaste. On lui répète qu'il ne
  saurait se tromper, qu'il ne doit se laisser manquer par personne, que, frère
  de l'Empereur, il participe à son génie militaire ; on excite une vanité qui
  déjà ne tonnait guère de mesure ; on profite d'une prodigalité qui, en ce
  temps de prodigues, étonne par son inconscience ; on tend, pour le retenir,
  tous les lacs où peut le mieux se prendre la jeunesse de ses sens ; on ne
  recule devant aucune complaisance pour se le garder favorable. C'est, autour
  de lui, un empressement de courtisanerie, une furie de servilité sans
  exemple. Tout front qui se dresse doit être abaissé ; toute valeur qui se
  montre dégradée. Il n'y en a que pour le prince, pour qu'il n'y en ait que
  pour les compagnons du prince, et les honnêtes gens qui pourraient le servir,
  ou sont chassés, ou se retirent.
L'Empereur en devine bien quelque chose. Deux ou trois
  fois, assez sévèrement, il parle à son frère de ceux qui l'entourent ; mais
  lui-même n'est point insensible à cette sorte de flatterie qui semble une
  effusion du cœur : ce petit frère auquel il a réservé toutes ses faiblesses,
  est passé maitre pour trouver les mots qui peuvent le mieux l'apaiser, le
  toucher, le dérider même. Tantôt : Je mets ma gloire
  et mon bonheur à mériter par ma conduite le suffrage de Votre Majesté et mon
  plus grand chagrin est de m'être attiré une marque de son mécontentement.
  Dans tous les cas, Sire, si mon esprit et mon inexpérience m'ont fait
  commettre quelque faute, je ne commettrai jamais celle d'agir dans une
  circonstance tant soit peu importante sans connaître les ordres de Votre
  Majesté et je la supplie de croire que je ne m'abuse ni sur mes talents ni
  sur mes connaissances. Je sens que je n'en puis acquérir que par la peine
  que Votre Majesté prend de me former. Tantôt : Je supplie Votre Majesté de croire qu'il n'y a pas être
  sur la terre qui ait autant à cœur que moi de mériter son estime et de me
  rendre digne de ses bontés. Je n'aime rien tant au monde que Votre Majesté ;
  ainsi un seul mot d'approbation ou de désapprobation d'elle me rend-il
  heureux ou malheureux... Je n'attends d'autre
  récompense qu'un seul mot de satisfaction de l'être que je chéris le plus au monde.
  Et Napoléon est si bien pris par là qu'il met en oubli toutes les fautes
  commises, tous les actes arbitraires, toutes les violations de la discipline et
  de la hiérarchie, toutes les indiscrètes sollicitations pour des courtisans
  indignes, qu'il en arrive à croire sincèrement ce qu'il écrit à Joseph : Le prince Jérôme se conduit bien ; j'en suis fort content
  et je me trompe fort s'il n'y a pas en lui de quoi faire un homme de premier
  ordre. Vous pouvez croire cependant qu'il ne s'en doute guère, car toutes mes
  lettres sont des querelles. Il est adoré en Silésie. Je l'ai jeté exprès dans
  un commandement isolé et en chef ; car je ne crois pas au proverbe que pour
  savoir commander, il faut savoir obéir.
A Tilsit, l'établissement de Jérôme n'est pas une de ses
  moindres préoccupations ; il est d'abord question de le placer dans le
  grand-duché de Varsovie, même en Saxe ; puis, malgré des inconvénients graves
  — car que vont dire Murat et Louis ? — il s'agit d'un royaume dont le duché
  de Westphalie sera le noyau et qui s'accroîtra des possessions de Brunswick
  et de Hesse-Cassel et de diverses petites principautés. C'est là qu'on
  s'arrête : Mon frère, lui écrit
  l'Empereur, je viens de conclure la paix avec la
  Russie et la Prusse. Vous avez été reconnu roi de Westphalie. Ce royaume
  comprend tous les États dont vous trouverez ci-joint l'énumération. Le
  traité n'énumère point : il dit seulement (article
  19) : Le royaume de Westphalie sera composé
  des provinces cédées par la Prusse à la gauche de l'Elbe et d'autres États
  actuellement possédés par l'Empereur Napoléon. On abandonne donc
  entièrement à sa discrétion la formation et la constitution du nouveau
  royaume qu'il peut élargir ou restreindre à son gré. Néanmoins, s'il arrivait
  qu'il y réunit le Hanovre, il devrait contre-céder à la Prusse un territoire
  peuplé de trois ou quatre cent mille âmes.
Jérôme, à tous les honneurs dont il est comblé, vient
  d'ajouter le cordon de Saint-André, et sa faveur près de son frère va
  toujours croissant. L'Empereur retournant en France par la Saxe, doit traverser
  Glogau et, y ayant donné rendez-vous à Jérôme, il devrait s'étonner de ne l'y
  pas trouver, mais à peine en fait-il l'observation. J'avais
  pensé que vous seriez à Glogau, lui écrit-il, venez
  à Dresde sans perdre de temps ; les belles Chulau vous auront retenu à ce que
  je vois. De combien de choses n'a-t-il pas à l'entretenir !
  L'organisation à donner au nouveau royaume, le choix d'un secrétaire parlant
  très bien allemand, de quelques Alsaciens d'un
  mérite distingué propres à l'aider dans l'administration, les bases à
  jeter d'une constitution régulière qui efface dans
  toutes les classes de ses peuples les vaines et inutiles distinctions,
  jusqu'où ne descend-il pas ? A Tilsit, le traité non encore signé, le 6
  juillet, n'a-t-il pas prié le prince de Bénévent de
  lui préparer des armes pour le roi de Westphalie ? Talleyrand s'est
  employé, avec une activité méritoire, à encager en un seul écu tous les
  animaux héraldiques figurant aux armoiries de Brunswick, de Hesse,
  d'Osnabruck, de Magdebourg, de
  Stolberg, de Gœttingue, de Corvey et d'ailleurs ; cela fait une ménagerie :
  un cheval et dix lions de tout émail, de tout métal et de toute
  attitude, avec l'aigle d'empire sur le tout. Jérôme n'en est point
  responsable. Cela lui est venu tout seul, comme le reste.
Ayant rejoint l'Empereur à Dresde le 17 juillet, il en
  part avec lui le 22 et l'accompagne en France. Il arrive le 27 au Pavillon de
  Flore et, en l'absence d'Hédouville, resté en Silésie au commandement du 9e
  corps et décidé d'ailleurs à ne point reprendre son service, il confie les
  fonctions de chambellan à Lecamus, tandis que Salha et Meyronnet continuent à
  faire figure d'aides de camp.
Il s'agit maintenant de remplir les engagements pris avec
  le Wurtemberg. Sans doute, s'il avait su quels partis allaient se présenter,
  l'Empereur eût été moins pressé, mais peut-être ne se sont-ils offerts que
  parce qu'on savait où en étaient les choses, et, en effet, il n'y a point à
  revenir.
La princesse à laquelle Jérôme est fiancée est son aînée
  de près de deux ans — vingt et un mois — étant née le 21 février 1783 et lui
  le 9 novembre 1784. Deuxième enfant du mariage de Frédéric-Guillaume-Charles
  de Wurtemberg et d'Augusta princesse de Brunswick, elle a vu le jour à
  Pétersbourg où son père était alors au service, et son enfance s'y est
  écoulée près de ses cousins, les enfants de l'empereur Paul et de
  l'impératrice Marie-Feodorowna, sa tante, née Dorothée de Wurtemberg. Sa mère
  étant morte quand elle avait quatre ans (1788),
  elle a été recueillie par sa grand'mère paternelle, la duchesse Sophie de
  Wurtemberg, nièce de Frédéric le Grand. Bien des degrés séparaient alors le
  père de Catherine du dais ducal, mais ils se trouvèrent rapidement franchis :
  Frédéric-Guillaume-Charles avait deux oncles : l'aîné, Charles-Eugène, mourut
  sans enfants en 1793 ; le second, Louis-Eugène, mourut sans hoirs mâles en
  1795. Il avait, enfin, son père Frédéric-Eugène ; il mourut en 1797.
  Frédéric-Eugène avait passé sa vie presque entière à Montbéliard d'où, avec
  sa petite cour, il avait été chassé par les Français en 1793, mais il restait
  au nouveau duc, qui prit le nom de Frédéric II, les États de Souabe qu'il sut
  agrandir singulièrement après que, en 1802, il se fut rapproché du Premier
  Consul. En échange des terres qu'il possédait sur la rive gauche du Rhin, il
  reçut en 1803, neuf villes impériales et de beaux domaines ecclésiastiques
  avec la dignité d'électeur et le titre de grand banneret de l'Empire. La
  Campagne de l'an XIV, lui valut la couronne royale et un territoire de 160.000
  âmes ; il gagna mieux encore au traité de la Confédération du Rhin. Sa
  fidélité à la France était assez payée pour qu'il ne se souvint point que, en
  1797, il avait épousé en secondes noces la fille du roi d'Angleterre.
  D'ailleurs, il prenait peu de souci de sa femme ; à partie de 1798, où
  Catherine, ayant perdu sa grand'mère, revint à Stuttgart, ce fut sur elle,
  semble-t-il, qu'il concentra l'espèce de tendresse que son caractère, le
  moins sensible et le plus despotique qu'on pût rencontrer, lui permettait
  d'éprouver. Il avait des formes qu'on pouvait bien dire tyranniques, des
  habitudes d'autorité qui ne toléraient point les justifications, mais, en
  même temps, une intelligence très ouverte pour ce qui touchait ses intérêts,
  une habileté indiscutable, une régularité d'horloge et, avec le goût de la
  représentation, l'horreur de la prodigalité, de la dissipation et de ce qu'on
  appelait en Allemagne les élégances françaises. S'il était l'épouvantail de
  ceux qui lui résistaient dans sa famille ou ses Etats, s'il portait en certains
  cas l'économie jusqu'à paraître ladre, il savait se faire respecter et, par
  quiconque, se faire rendre ce qu'il estimait dît. Il était impossible de
  méconnaître en lui la puissance de la race dont il sortait, la valeur
  personnelle qu'il avait acquise par son éducation mi-prussienne, mi-russe, sa
  puissance de travail et son flair politique.
Courbée au joug, Catherine l'avait subi et semblait
  l'aimer. Peu gâtée pour ses toilettes, dénuée d'argent, mieux traitée
  pourtant que ses frères et sa belle-mère, elle s'était habituée, dans ces
  fastueux châteaux où manquait jusqu'à l'ombre de ce qu'on a plus tard appelé
  le confortable, à une vie très étroite et renfermée où, Comme un rayon,
  descendait parfois une confidence, une gentillesse, presque une gâterie du père
  redouté. Un peu forte déjà — son père était l'homme le plus gros d'Europe —
  la tête courte, la figure large, le nez court, les yeux bleus à fleur de
  tête, la bouche charmante et rare, elle avait, avec une taille ronde et une
  poitrine très meublée, les extrémités les plus petites et les mieux faites
  qu'on pût voir. Le visage eût pu sembler commun, s'il n'avait été relevé
  d'orgueil intérieur, attaché à un col qui n'était point plié aux bassesses,
  sauvé par l'allure et le port. Catherine avait beaucoup lu, savait quantité
  de langues, même la française, était instruite des cours et des maisons
  d'Allemagne, tournée à la bonté et à la douceur, pleinement confiante. Elle
  savait qu'une femme doit pardonner souvent à son mari ; elle était accoutumée
  à trouver ces passe-temps sans conséquence et l'histoire lui avait appris
  qu'il n'était guère en Allemagne de roi, d'électeur ou de duc sans bâtards.
  Nul doute qu'elle n'eût grand désir de se marier et que ses vingt-quatre ans
  ne lui pesassent autant que la perspective de demeurer abbesse en Wurtemberg
  — titre d'honneur et de revenu seulement, car elle appartenait à la
  confession d'Augsbourg et n'entendait point raillerie sur son culte, quoique,
  depuis 1712, ses ancêtres jusqu'à son grand-père inclus, eussent été catholiques.
Le mariage décidé, elle en attendait l'accomplissement
  avec d'autant plus d'impatience que les événements de Silésie et l'usage
  qu'on y faisait de l'armée wurtembergeoise mettaient parfois son auguste père
  de méchante humeur et qu'elle pouvait redouter un changement dans les
  desseins de l'Empereur, mais, à Stuttgard, quel espoir de se renseigner ? Le
  ministre de France qu'on avait fait pressentir, se
  trouvant absolument sans instructions, avait dû se renfermer dans les phrases
  les plus générales de compliments et d'espérances partagées ; il ne
  savait même pas que le contrat fût signé depuis dix mois, car, pour tout ce
  qui était de famille, Duroc avait les instructions et les pouvoirs de
  l'Empereur et les Relations extérieures n'étaient avisées qu'avec le public.
  Traversant l'Allemagne de Dresde à Strasbourg, l'Empereur et Jérôme n'avaient
  marqué nulle velléité de se détourner sur Stuttgard. Cela pouvait donner des
  inquiétudes. On expédia Winzingerode à Francfort où devait passer Talleyrand
  et le prince de Bénévent daigna le rassurer. Mais, si le mariage tenait, le
  mépris qu'on affectait en France pour les formes, était pour atterrer. Ce ne
  serait plus le Grand maréchal qui viendrait en ambassade extraordinaire afin
  de demander la main de la princesse, mais le maréchal Bessières ; Duroc ne
  sentait point la nécessité des expéditions, telles que contrat nouveau à
  signer par le prince et la princesse, pouvoirs ad hoc à un ministre de France
  qui signerait, à Strasbourg, l'acte de remise, procuration pour le prince
  royal devant représenter Jérôme au mariage, lettres missives de l'Empereur et
  de son frère accompagnant la procuration, toutes pièces requises par la
  chancellerie wurtembergeoise qui se piquait d'être aussi formaliste que la
  Chancellerie aulique. Et puis, il ne fallait pas que l'ambassadeur
  extraordinaire arrivât avant le 2 août, car le roi ne saurait où le loger ;
  et puis, il fallait, si l'on fixait le 5 août pour la célébration à Stuttgard
  et le premier dimanche après le 14 pour la célébration à Paris, que la
  princesse, si elle arrivait avant ce dimanche, restât
  dans une maison impériale près Paris jusqu'au jour du mariage. Et,
  puis, Wintzingerode demandait qui aurait les grands cordons et ne
  dissimulait, point que le rouge de la Légion lui siérait à merveille ; et
  puis... mais il n'y eut point à s'inquiéter : l'Empereur donna ses ordres.
Le 1er août, Bessières est expédié pour Stuttgard avec des
  instructions où tout est prévu, — même et surtout que, à l'inverse de tous
  les usages reçus, l'ambassadeur extraordinaire de l'Empereur recevra la
  première visite du principal ministre du roi. Le cortège d'honneur est nommé
  ; il se composera d'un préfet du palais, Bausset, d'un chambellan, Auguste de
  Talleyrand, d'un écuyer, Villoutreys, d'un maître des cérémonies, Cramayel,
  et de trois dames : Mme de Luçay, faisant fonctions de dame d'honneur, Mmes
  Octave de Ségur et de Brignole, dames pour accompagner : le tout est de la
  maison de l'Empereur et de celle de l'Impératrice. Ce cortège se mettra en
  marche le 9, pour être le 14 à Strasbourg, où aura lieu la remise. Au retour,
  on sera quatre jours en route ; on couchera à Nancy, Châlons et Meaux ; on ne
  s'arrêtera point à Paris et, le quatrième jour, la princesse arrivera à
  Saint-Cloud où elle sera conduite à l'appartement intérieur de Sa Majesté
  Impériale. Et, comme l'Empereur a dit, il est fait.
Le 10 août, à dix heures du soir, Bessières arrive à
  Stuttgard ; il est complimenté à une lieue de la ville ; il descend à l'hôtel
  qui lui a été préparé ; il reçoit la visite du principal ministre ; là il a
  fallu forcer la main et montrer les instructions, tant la prétention a semblé
  nouvelle ; le lendemain 11, en grand gala, avec tous les honneurs militaires,
  présentation des lettres de créance, des lettres particulières de l'Empereur
  au roi, de Jérôme au roi et à la reine ; demande, harangue, réponse du roi.
  Sur la sollicitation de l'ambassadeur, apparition de la princesse,
  présentation d'une lettre que Jérôme lui adresse, du portrait que la
  grande-maîtresse attache. Le même jour, audience du prince héréditaire pour
  lui remettre la procuration de l'Empereur et celle de Jérôme ; le 12, les
  épousailles en grande pompe ; la lecture des actes de célébration faite en
  langue française par le ministre du culte évangélique qui bénit le mariage ;
  cent coups de canon, cercle de félicitations, souper dans la Salle blanche,
  où l'ambassadeur est admis à la table royale ; puis, dans la Salle de marbre,
  la danse aux flambeaux : la princesse dansant une polonaise avec le roi
  d'abord, puis avec tous les princes de la maison, enfin avec l'ambassadeur,
  devant les ministres d'État portant chacun un flambeau. Le 13, on doit
  partir, mais un dérangement momentané dans la santé de la princesse fait
  désirer au roi un délai ; il le voudrait de deux jours
  ; Bessières n'en accorde qu'un. Pour l'occuper, il y aura opéra au théâtre de
  la cour, bal et souper au palais. Enfin, on part : le roi a adressé à
  l'Empereur une lettre où il lui recommande sa fille en des termes qui le
  peignent : Sa jeunesse, dit-il, a besoin d'un guide ; veuillez être le sien. Vous la
  trouverez empressée à mériter la tendresse et l'amitié de son époux ; mais
  si, de part ou d'autre, quelque chose pouvait l'embarrasser, permettez
  qu'elle vous témoigne une confiance parfaite et qu'elle puisse retrouver en
  vous le père qu'elle quitte. Croyez à la franchise et à la sincérité d'un
  cœur pur et simple. Je ne lui ai donné d'autre instruction que : méritez
  l'amitié de votre époux et le contentement de l'Empereur.
Etape par étape, Catherine rend compte à son père avec la
  méticuleuse faculté d'observation qui est de son éducation et de son
  caractère. Le 15, elle arrive à Strasbourg très émue
  encore d'une séparation qui parait lui avoir été très pénible.
  Pourtant, on n'a point poussé les choses à l'extrême : si on ne lui a pas
  permis d'emmener son amie, Mme d'Otterstädt, on lui a laissé, pour les
  premiers jours, deux femmes de chambre auxquelles elle est attachée, et qui,
  au moins, dans le détail de l'intimité, la soustraient aux mains indiscrètes
  des Françaises. Le même jour, la remise ; le 16, on reste pour le bal du
  préfet : le 17, Nancy ; le 18, Châlons, où l'on fait séjour le 19 ; le 20,
  départ à quatre heures du matin, déjeuner à Epernay où l'on visite les caves
  de M. Moët, coucher à Château-Thierry. Un voyage par l'extrême chaleur, sous
  les ordres brutaux de l'écuyer qui se tient pour le maître. Le 21, la
  princesse doit s'arrêter au Raincy, jusqu'à sept heures du soir : elle y aura
  la première entrevue avec Jérôme. Le Raincy, l'objet des envies de Pauline,
  est occupé en ce moment par cette peste de Mme Junot, la gouvernante de
  Paris, qui le loue à Ouvrard ou à qui Ouvrard — ou Destillères comme on
  voudra — le prête. C'est Mme Junot qui doit recevoir la princesse : que
  Catherine s'attende à être épluchée ! Pourtant, Mme Junot lui accorde de la
  beauté, de la noblesse dans la tête, mais le cou, la taille, l'ensemble
  court, une excessive hauteur dans le regard, de la sévérité et de la dignité
  dans la physionomie. Il y a déjeuner, promenade, chasse à courre, que la
  princesse suit en calèche ou plutôt en corbeille, comme chez l'Empereur. A
  trois heures, on rentre pour s'habiller ; on a oublié les chemises de la
  princesse ; Mme Junot en prête une, mais autant elle est mince et fluette,
  autant la princesse est développée du bas de la
  taille, et c'est une lutte désespérée. Elle apparat t enfin,
  déplorablement habillée d'une robe de moire d'un blanc azuré avec une très
  mauvaise broderie d'argent d'une mode tout à fait antique, indignement
  coiffée. Au cou, deux rangs de très belles perles auxquelles pend un
  véritable tableau, le portrait du prince entouré de diamants.
Elle dîne, très troublée, très rouge, intimidée par la
  présence de ces inconnus qui l'observent, par Pat-tente de ce mari qui
  n'arrive pas. Le voici enfin, accompagné des officiers de sa maison dont
  Maury. Il est embarrassé, maussade, la tête dans les épaules, ennuyé du rôle
  qu'il joue, presque aussi intimidé qu'elle. L'entrevue tête à tête dure à
  peine quelques minutes et le prince s'évade lâchant la phrase qu'il a
  préparée : Mon frère nous attend, je ne veux pas
  retarder plus longtemps le plaisir qu'il aura à connaître la nouvelle sœur
  que je vais lui donner. De l'effort qu'elle a fait pour prendre sur
  elle, Catherine s'évanouit et, quand elle revient, de grosses larmes montent
  à ses yeux.
Il lui parait si joli, si souhaitable, fait si bien tel
  qu'elle le rêve, ce prince qu'elle espérait, avec sa sentimentalité un peu
  grosse d'Allemande mûre, plein de respectueux amour et de tendre confiance :
  très long, mince, de haute taille, les épaules un peu remontées, la marche
  dégagée et libre, il porte, en son visage imberbe et très jeune, une pureté
  de traits très rare, un nez mince et de belle forme, des yeux qu'adoucit
  encore la myopie, une bouche d'un arc parfait aux dents éclatantes — tout
  cela en ce teint de marbre antique à reflets d'ambre, que relève l'abondance
  des cheveux noirs massés sur le front. Presque féminin de figure, ne l'a-t-on
  pas, il y a huit jours, pris pour l'Impératrice, lorsque, en grand habit de
  prince français — tout blanc, satin, velours et dentelles, — la toque noire à
  plumes blanches en tête, il a accompagné l'Empereur au Te Deum de
  Notre-Dame ? Mais habitué qu'il est aux plus jolies femmes des deux mondes,
  trouve-t-il une différence trop sensible entre ses maîtresses d'hier et son
  épouse de demain ? Voit-il en elle comme la rançon du trône qu'on lui donne ?
  Ou, simplement, est-ce l'horreur de toute contrainte et cette sorte de
  timidité qui, chez les hommes les moins faits, semble-t-il, pour la connaître
  et qu'on répute les plus audacieux, se fait jour et semble un paradoxe ? Ou
  bien ici, au moment de franchir le pas, serait-ce le souvenir de sa femme et
  de son fils qui lui remonte à la mémoire ? Que va dire Lucien, Lucien qui donne
  l'exemple de l'héroïsme conjugal, Lucien dont Jérôme s'est recommandé si
  souvent, à l'estime duquel il tient si fort ? Il lui a écrit le 3 août pour
  lui annoncer son mariage ; il lui écrira le 26 pour l'engager à faire comme
  il a fait : il lui dira : Tous les arrangements avec
  Mme Patterson ont été convenablement pris ; elle viendra en Europe, aura une
  principauté dont mon fils et le sien sera prince héréditaire. A présent,
  Lucien, les sentiments de mon cœur vous les connaissez et vous savez que le
  bonheur et l'intérêt de ma famille seuls ont pu me faire contracter d'autres
  liens. Dites, Lucien, mon frère est malheureux, mais il n'est pas coupable.
La beauté de la future eût fait passer sur bien des
  scrupules, mais l'impression a été déplorable : La
  princesse, écrit-il, paraît surtout très
  bonne ; sans être jolie, elle n'est pas mal ; n'est-ce pas pis que
  tout ? Enfin, il n'y a plus à y revenir. Le 16 août, en ouvrant le Corps législatif,
  l'Empereur a dit : Un prince français va régner sur
  l'Elbe ; le 19, il à par un message au Sénat, annoncé le mariage : Vous y reconnaîtrez, a-t-il dit, l'intention où nous sommes constamment de multiplier les
  liens qui unissent nos peuples à ceux des États alliés. Enfin, le même
  jour, il a envoyé à Jérôme le projet de constitution
  qu'il lui parait nécessaire de donner à son royaume et il a nommé une
  régence qui doit administrer la Westphalie jusqu'au 1er octobre, époque où
  commencera officiellement le règne de Jérôme-Napoléon Ier.
A sept heures et demie du soir, la princesse a quitté le
  Raincy ; à neuf, elle arrive aux Tuileries — car c'est aux Tuileries qu'on
  va, non à Saint-Cloud. Toute la Cour la reçoit au bas de l'escalier ;
  l'Empereur et les princes dans la première chambre. Je
  me suis jetée à ses genoux, il m'a relevée très gracieusement et m'a
  tendrement embrassée, écrit-elle à son père. Puis, il m'a fait traverser tous
  les appartements et m'a menée dans le salon de l'Impératrice où elle était
  avec Madame, mère de l'Empereur, la reine de Naples, la grande-duchesse de Berg
  et la princesse Stéphanie. L'Empereur m'a présentée à toutes ces princesses,
  puis il m'a menée dans ses appartements où le dîner était servi ; il a
  beaucoup causé avec moi et m'a forcée à boire du vin pour me donner du
  courage, à ce qu'il disait. Il est vrai que j'en avais besoin quoique
  beaucoup moins intimidée avec l'Empereur qu'avec le prince... Après le dîner,
  l'Empereur est entré dans son salon où nous sommes restés pendant une bonne
  heure. Il a parlé avec les princes, les princesses, mais il était surtout
  extrêmement bon, aimable avec moi ; il m'a embrassée à plusieurs reprises en
  me disant les choses les plus obligeantes du monde... Je n'aurais jamais cru que l'Empereur fût capable de
  témoigner autant d'amitié à quelqu'un. L'Empereur a fait après cela une
  promenade d'une heure en calèche dans le jardin des Tuileries et puis dans le
  bois de Boulogne. Il m'a fait l'honneur de me prendre dans sa voiture...
  Après le retour de l'Empereur, les dames de
  l'Impératrice ont fait cercle et l'Empereur leur a parlé. Puis il m'a prise
  par la main et m'a conduite dans mon appartement qui est à côté de celui de
  l'Impératrice. Il était plus d'une heure du matin et, grâce à ce sot d'écuyer, comme dit le roi de Wurtemberg,
  elle était debout depuis vingt-deux heures, et il lui fallut encore subir la
  visite de Joséphine qui voulait qu'elle lui montrât ses diamants !
Le lendemain matin, à peine a-t-elle écrit à son père, que
  l'Empereur et l'Impératrice viennent lui demander de ses nouvelles.
  L'Empereur lui parle de quantité de choses. Il exige que l'Impératrice aille
  chercher l'écrin qu'il lui a destiné. Lui-même ôte à Catherine son bonnet
  pour lui passer le diadème, le peigne, les boucles d'oreilles et le collier.
  Il est aux petits soins ; il ne la nomme que l'enfant
  chéri du papa. N'est-ce pas ce qu'il promettait ce jour-là même au roi
  de Wurtemberg. Je sens, lui a-t-il écrit, combien dans ces moments et dans un pays qui lui est
  étranger, elle a besoin de retrouver les soins de l'amitié auxquels elle
  était si accoutumée à Stuttgard.
Jérôme arrive ; l'Empereur et l'Impératrice le laissent en
  tête à tête avec sa fiancée, et ils sont là ne sachant que se dire, aussi
  embarrassés l'un que l'autre ; heureusement, Joséphine rentre à plusieurs
  reprises et Jérôme qui l'aime extrêmement, qui même
  paraît avoir beaucoup de confiance en elle, s'en trouve comme soulagé.
  Au reste, n'a-t-elle pas été la confidente et la protectrice de ses premières
  frasques, et, tout à l'heure, durant la campagne, n'écrivait-il pas les
  lettres les plus tendres à sa chère et bien-aimée
  petite sœur qu'il embrassait du meilleur de
  son cœur ?
Le soir — c'est le 22 août — mariage civil. Le grand nombre des princes étrangers qui se trouvent dans
  ce moment à Paris rendant nécessaire de régler les rangs entre eux et les
  princes de la famille, l'Empereur a fait connaître ses intentions par
  une décision inscrite au registre des Cérémonies. Tout ce qui est du sang,
  même les enfants, passe avant ce qui n'est pas du sang. Autour de l'Empereur
  et dans les palais, on ne prend que le rang de famille, les beaux-frères de
  l'Empereur ayant le rang de leurs femmes. Les frères ont rang partout avant
  les grands-ducs et les princes de la Confédération. Ils
  ne cèdent même chez moi aux empereurs et aux rois que dans les circonstances
  et lorsque cela est déterminé par une lettre close de moi. Les grands
  dignitaires français sont traités comme princes. Le fauteuil est uniquement
  réservé à l'Empereur et à l'Impératrice. Par exception, on l'accorde pour ce
  voyage à la reine de Naples et, par omission, on le laisse à Madame.
A huit heures du soir, la Cour entière, plus les
  ministres, les sénateurs, les conseillers d'État, une nombreuse députation du
  Corps législatif et du Tribunat, est assemblée dans la galerie de Diane. Au
  fond, face à la porte qui conduit au Salon de l'Empereur, une estrade, avec,
  sous un dais, deux fauteuils pour l'Empereur et l'Impératrice ; au bas de
  l'estrade, fauteuils à droite pour Madame, à gauche pour la reine de Naples ;
  la grande-duchesse de Berg, le Prince primat, le grand-duc de Berg ont des
  chaises à la suite ; les princes de l'Empire, Stéphanie et son mari n'ont que
  des pliants. Devant l'estrade, chaises pour Jérôme et Catherine et table
  couverte d'un tapis de velours vert brodé d'or. Toute l'assistance est placée
  : les dames sur des banquettes, les hommes debout. Du Salon de l'Empereur, le
  cortège débouche : pages, chambellans, commissaires du Wurtemberg, prince et
  princesse de Bade, Caroline, Julie, Madame, l'Impératrice conduisant Jérôme,
  puis les maisons de l'Impératrice et des princesses ; l'autre cortège ensuite
  ; pages, deux maîtres des cérémonies, quatre chambellans, l'aide de camp de
  service, les témoins du prince, les grands officiers de la Couronne, Murat, Borghèse,
  enfin l'Empereur donnant la main à la fiancée. Les princes s'asseyent ;
  Regnauld de Saint-Jean-d'Angély, secrétaire de l'état civil de la famille
  Impériale, lit le contrat. Avant de signer, Jérôme fait à l'Empereur et à
  Madame une profonde révérence, à laquelle il est répondu par un signe d'approbation.
  L'Archichancelier succède à Regnauld : Prince Jérôme
  Napoléon, dit-il, déclarez-vous prendre en
  mariage la princesse royale Frédérique-Catherine-Sophie de Wurtemberg, ici
  présente ; la même question à la fiancée et l'union prononcée Au nom de l'Empereur et de la Loi. On a hâte de
  finir, car, dans la galerie où huit cents personnes sont entassées, on
  étouffe. L'Empereur ne tient cercle qu'un moment et disparaît. L'Impératrice
  emmène Catherine et les princesses admirer la corbeille où, en dehors des
  diamants donnés par l'Empereur et par Jérôme qui vont à six cent mille
  francs, il y a pour près de quatre cent mille francs de parures, de schahs,
  de robes, de lingerie, car il faut que Catherine soit montée de toutes choses.
  Le peu qu'elle a apporté de Wurtemberg n'est point mettable à Paris. C'est l'Empereur qui m'a donné des chemises, écrira-t-elle.
Le lendemain, à la même heure, avec le même personnel, le
  mariage dans la chapelle des Tuileries, avec les cortèges se déployant sur le
  grand escalier, les grenadiers rendant les honneurs, les pages faisant la
  haie, flambeau de cire jaune au poing, les galeries tapissées de Gobelins,
  l'appareil des dames en grande toilette et des officiers en grand costume, le
  chatoiement des diamants féminins, des argents civils et des ors militaires,
  l'enchantement des musiques et la splendeur des pompes sacrées que mènent,
  devant la Vierge des Victoires, les évêques aumôniers. Toutefois le
  Grand aumônier n'officie point, ni le légat, le cardinal Caprara, qui a
  célébré au mariage de Stéphanie et qui, pour avoir béni un mariage mixte sans
  réserve pour la communion des enfants, a reçu du Pape la plus sévère des
  réprimandes. Qui officie, c'est le Prince primat dont les privilèges et les
  droits ne se trouvent point réglés puisque nul concordat n'est intervenu
  entre la Confédération du Rhin et le Saint-Siège, mais qui peut être censé
  avoir retenu les pouvoirs que prenaient jadis, dans leurs diocèses, les
  anciens archevêques, électeurs ecclésiastiques. Toutefois, hors de son diocèse,
  hors d'Allemagne, en France, à Paris, Dalberg a-t-il les mêmes droits ? L'on
  pourrait en douter, mais Maury, l'aumônier du prince, qui se tient pour le
  curé propre et qui assiste en grand costume, n'admet point de tels scrupules.
  N'a-t-il pas raison ? Pie VII acceptera fort bien le fait accompli : non
  seulement il n'élèvera point de querelle sur la validité du second mariage,
  mais il confirmera solennellement la sentence de l'officialité qui a rompu le
  premier. Il répondra à la lettre de notification que
que lui adressera l'Empereur : Nous remercions bien affectueusement Votre Majesté de la
  lettre très gracieuse et pleine des plus vives expressions de sa piété
  filiale et de son attachement pour nous par laquelle elle nous a fait part du
  mariage célébré entre S. A. I. le prince Jérôme Napoléon, notre très cher
  fils et son très aimé frère, et la princesse Catherine de Wurtemberg. Nous
  leur souhaitons de tout notre cœur non seulement les plus grandes, mais les
  plus pures consolations. Tandis que nous louons le Seigneur pour tout le bien
  qu'il lui a plu de départir à Votre Majesté et à son auguste famille, nous
  espérons encore qu'après l'examen que nous avons fait des motifs qui ont été
  produits relativement à la nullité de l'autre mariage contracté par le prince
  impérial susdit, il peut s'être présenté de nouvelles et valables raisons
  qui, ne nous ayant pas été exposées alors, nous sont entièrement inconnues,
  en suite desquelles s'en est suivie la célébration à laquelle Votre Majesté a
  participé. J'ai la confiance que ce sera une consolation pour cette amertume
  et cette inquiétude que, devant Dieu et dans l'intimité de notre cœur, nous
  ne pouvons nous empêcher de nous rappeler, lorsque, sur cette proposition
  nous avons écrit autrefois à Votre Majesté. L'on ne saurait donc
  contester, pas plus l'explicite approbation par le Pape de la seconde union,
  que le positif abandon de la juridiction prétendue sur les personnes royales.
  C'est là un précédent à noter.
Lorsqu'on revient de la chapelle, un orage violent éclate ;
  on rentre dans les Appartements ; on passe dans la galerie de Diane où il y a
  banquet, mais le feu d'artifice ne peut être tiré et il faut se contenter du
  concert et du ballet dans la Salle des maréchaux. Après quoi, Leurs Majestés
  congédient le cercle, reconduisent les deux époux avec une suite de quarante
  personnes désignées par elles, et rentrent dans leurs appartements d'où elles
  partent pour Saint-Cloud.
De toutes ces splendeurs, il ne reste guère qu'un tableau
  et une médaille, mais, de l'une comme de l'autre, il ne faudrait point
  s'attendre à tirer des vérités : dans le tableau, l'un des meilleurs qu'il
  ait peints, Regnault, sans souci de l'étiquette, ni de la représentation des
  lieux, a groupé dans un palais de fantaisie Joseph qui était à Naples, Eugène
  et Auguste qui étaient à Milan, Louis et Hortense qui étaient sur la route de
  Lyon, Elisa qui était à Lucques, Pauline qui était à Plombières : c'est ce
  qu'on nomme un tableau d'histoire. A son excuse faut-il dire que, selon la
  commande primitive, le peintre devait ainsi que l'atteste la présence du
  sénateur Beauharnais — représenter le mariage de Stéphanie ; la faveur de
  Stéphanie ayant baissé, Jérôme a pris la place, et ç'a été tout aussi vrai.
  Pour la médaille exquise où Prud'hon dessina l'Hymen assis sur un tertre,
  tressant une couronne avec des roses que lui présente l'Amour, ment-elle
  moins ? Est-il bien vrai que, le 23 août, l'Amour habita en tiers les
  appartements du pavillon de Flore qu'avait occupés Sa Sainteté ? En tout cas,
  s'il y eut lune de miel, elle fut courte et l'isolement ne fut pas longtemps
  permis aux nouveaux époux. Le 25, il leur fallut paraître en grand gala à
  l'Opéra ; le 26, après dîner, les voici partis pour Saint-Cloud, et alors
  chasses à courre, spectacles tels qu'Andromaque, cercles et grands
  concerts. Catherine, habituée aux vastes espaces des palais paternels, ne
  peut se faire aux trois chambres où elle est campée avec le Roi, à son salon si petit, mais si petit que quand il y a huit personnes,
  on étouffe. Et puis, il y a les terribles soirées où l'Impératrice,
  rentrée dans ses appartements après le coucher de l'Empereur, tient cercle ou
  joue au trictrac jusqu'à une heure, deux heures du matin. Deux jours à
  Mortefontaine avec les Murat, les Bade et les Borghèse ; le 4 septembre,
  retour à Paris. L'Empereur part à Rambouillet, il invite Jérôme, mais seul,
  et Catherine, pendant quatre jours, reste au Pavillon de Flore, très triste,
  très abandonnée, n'ayant la société de Mme de Luçay qu'aux repas ou pour les
  visites dans Paris. Un jour, il lui faut tenir cercle de une heure à quatre,
  recevoir tous les corps constitués, toutes les députations, écouter des
  discours, répondre, avoir l'air de s'intéresser, et elle ignore tout des
  êtres, leurs noms, leurs fonctions même. On l'appelle enfin le 9 à
  Rambouillet : le vilain château ! François Ier y est
  mort et ça a tout l'air d'une prison. Chacun a une toute petite
  chambre où, du reste, on ne pose guère que pour s'habiller et dormir — peu, —
  car tout le temps, de onze heures à deux heures du matin, on est avec
  l'Impératrice. Déjeuner, travail à l'aiguille, puis la chasse, des six, sept
  heures ; le diner au galop, jeu, musique et la belle
  conversation avec l'Impératrice. Les princes et princesses dansent
  ordinairement. Moi, la plus raisonnable et la plus
  vieille, reste assise à les regarder et à me morfondre, n'en pouvant plus de
  sommeil. Que de tristesse en ces simples mots ! Jérôme serait-il déjà
  infidèle ? A coup sûr, Stéphanie est fort de son goût et il trouve un plaisir
  particulier à la faire danser.
On revient enfin ; on a un dîner chez Madame et surtout,
  le 20, la fête à l'Elysée, chez Caroline : la plus belle, la plus ingénieuse
  et la plus rare de longtemps. D'abord, tous les équilibristes, acrobates,
  danseurs de corde qu'on voit à Tivoli et dans les jardins à la mode, tout ce
  que l'Empereur n'a jamais vu ; un vaudeville de circonstance par Chazet, le
  jardin tout illuminé en lampions de couleur et rempli de musiques. Catherine
  s'y promène et soudain, c'est un village de Souabe, c'est Louisbourg, sa
  petite maison en miniature, sa biche, ses vaches et au fronton du chalet,
  au-dessous de son chiffre, ce vers :
Allmächtig ist die Liebe zù dir, ô Vaterland.
Et c'est un chœur de paysans et de paysannes, de jolies
  filles, toutes danseuses de l'Opéra apportant
  en cadence des corbeilles de fleurs ; l'Empereur lui-même offre un bouquet.
  On rentre, on danse et, au souper, ce sont des splendeurs sans pareilles : le
  Grand extraordinaire servi à la fois à vingt-cinq tables dressées par
  miracle. Dans chaque salon, quatre tables de six couverts chacune, avec un
  menu différent pour les deux potages, les deux entrées chaudes, les deux
  entremets chauds et les cinq assiettes de dessert. A la table de trente
  couverts, servie de plus en ambigu dans le Salon doré, deux potages, quatre
  grosses pièces, huit entrées, quatre plats de rôt et huit entremets. Les
  dames seules sont assises ; les hommes ont un buffet où, entre des casques en
  feuilletage et les attributs du Grand amiral en bonbons, ils ont à choisir
  entre quatre potages (chacun pour
  soixante-quinze personnes), quatre poissons froids, vingt entrées
  froides, deux de chaque sorte, avec bordure de légumes par dix et beurre de
  couleur par dix, six plats de rôt, quatre grosses pièces froides, quatre
  grosses pièces de pâtisserie de fond, quatre grosses pièces montées et
  dix-huit entremets ! L'exécution confiée à Robert et Laguipière répond au
  programme ; jamais tel luxe d'argenterie, tel raffinement de vins, telle
  recherche de lingerie, telle élégance de fleurs. Dans les salons dorés,
  argentés, décorés tout à neuf, où les vues des châteaux de Berg apportent
  encore une curiosité, c'est un émerveillement, Caroline et Murat se
  multiplient pour faire les honneurs : l'Elysée semble le palais d'une fée et
  l'on n'en doute plus à en voir la maîtresse.
L'Empereur part à Fontainebleau, il faut le suivre. Le
  temps est affreux ; Catherine est souffrante, elle se croit enceinte.
  N'importe, elle doit venir, suivre les chasses, tenir maison et, aux soirs
  fixés, recevoir l'Empereur et la Cour. Ce n'est pas assez pour Jérôme ; il
  faut, partant de Fontainebleau à minuit, arrivant à Paris à cinq heures du
  matin, passer la journée en plaisirs, assister, à l'Opéra, à la
  représentation du Triomphe de Trajan et, de la rue de la Loi, rentrer
  à Fontainebleau pour être le lendemain au lever de l'Empereur. Puis, comme
  les familiarités de Jérôme avec Stéphanie continuent, en même temps que
  l'Impératrice semonce sévèrement sa nièce, l'Empereur envoie son frère à
  Boulogne, sous prétexte de voir lancer l'Arcone. Durant ce temps, il
  est plein de gentillesses pour Catherine. L'Empereur,
  écrit-elle, rit beaucoup de ma tristesse, mais me
  comble de bontés depuis le départ de Jérôme. Il me fait dîner tous les jours
  avec lui, et l'Impératrice me fait déjeuner tous les matins chez elle. Il
  n'est pas possible de prouver plus d'amitié à sa propre fille qu'ils le font
  envers moi.
Jérôme revient ; mais voici l'heure du dispersement.
  L'Empereur va partir en Italie où il a des comptes à régler et qui pressent (16 novembre) ; le roi et la reine de
  Westphalie vont prendre la route de leurs États (18
  novembre). Ce petit séjour à Paris aura coûté cher à leurs peuples. En
  deux mois, Jérôme y a dépensé trois millions.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Dans mon livre : Diplomates de la Révolution on trouvera sur ce Mackau
des renseignements suffisants.








[2]
La nomination de Grand Aigle ne parait pas avoir été régularisée par un brevet.
Sur aucune des listes de la Légion, ne se trouve la date précise, seulement le
mois : septembre 1806.








[3]
Ce projet n'a point été suivi d'exécution : Il n'est inséré ni dans la série
des sénatus-consultes, ni au Bulletin des lois, ni dans aucun recueil
officiel. Il n'est point mentionné à la Correspondance ; il n'a point été
transmis au Sénat, car il aurait été accompagné d'un message et ce message se
retrouverait. Le rédacteur des Mémoires du roi Jérôme a écrit : L'Empereur approuva et signa un sénatus-consulte. Si
grand que fût le pouvoir de l'Empereur, il ne pouvait à lui seul faire un
sénatus-consulte ; d'ailleurs le sénatus-consulte n'avait pour objet que de
provoquer un plébiscite, et le plébiscite n'a point été rendu.






















 


APPENDICE[1].
— ELISA PATTERSON.


 




 
1805-1821.
 
En octobre 1805, au moment où Mlle Patterson se décidait,
  sur les instances réitérées de son mari, à quitter l'Angleterre pour
  retourner en Amérique, elle envisageait fort nettement sa situation et ne se
  faisait que peu d'illusions sur l'avenir. Sans doute, en lui écrivant d'un
  ton de mystère et en lui faisant savoir que la moindre indiscrétion le
  perdrait, Jérôme s'était convaincu qu'un tel roman à l'Anne Radcliffe maitriserait
  l'imagination d'Elisa et parerait d'illusions propices la prolongation de son
  séjour à Gènes ; niais il comptait sans son hôte. La précision yankee avait
  vivement dépouillé ces phrases prétentieuses et les avait mises à nu. En
  comptable avisée, Mlle Patterson établissait son bilan et quelque crainte
  qu'elle eût que sa traite de mariage ne fût protestée, elle prétendait au
  moins se mettre en mesure pour la toucher et ne rien négliger pour y
  parvenir. Nous imaginons, écrivait-elle à son
  père, de Camberwell le 14 août 1805, que Bonaparte (c'est Jérôme) est
  dans une mesure un prisonnier et nous devons attendre patiemment pour savoir
  comment il se conduira. En attendant, il serait extrêmement imprudent de ma
  part de sortir ou de voir qui que ce soit, et je dois éviter toute démarche
  qui pourrait faire penser qu'il peut vouloir m'abandonner. Quelle que soit
  mon opinion à cet égard, il serait injuste de le condamner sans avoir une
  certitude plus grande qu'à présent et ma conduite sera telle que si j'avais
  une parfaite confiance en lui. Elle sentait fort bien les
  inconvénients de s'éloigner et de quitter la place où se jouait la partie,
  mais l'injonction était formelle et à moins de brouille complète, il fallait
  obéir. Elle quitta donc l'Angleterre, vers le mois d'octobre 1803, et fit
  voile pour Baltimore où, de Paris, Jérôme s'était inquiété de lui préparer
  une vie luxueuse et agréable. Toutefois ce n'est point avec son argent. Une
  seule fois, on trouve un envoi de mille louis, puis des robes, des chapeaux,
  des fantaisies d'élégance, mais plus d'argent ; quant aux protestations, il
  en est moins avare. De Nantes, le 21 novembre 1805, il écrit à Mme J.
  Bonaparte à Baltimore (Maryland).
  u Le but de toutes mes démarches, de tous mes soins,
  de toutes mes sollicitudes est de revoir ma bonne Elisa, ma chère petite
  femme, sans laquelle je ne pourrais vivre et mon joli Napoléon-Jérôme, c'est
  le nom de notre fils. Si tu pouvais concevoir combien je tremble que quelque
  chose ne lui arrive ! De la relâche de San Salvador, le 26 avril
  1806 : Ne crois rien de ce que l'on te dira. Tu me
  connais, Elisa, et. tu sais que rien ne peut me détacher de toi... Fais faire ton portrait et celui de mon fils, envoie-les
  en France à l'adresse de M. John Jones à Bordeaux, et qu'il attende que je
  lui fasse demander à mon retour les paquets à mon adresse, mais qu'il ne me
  les envoie pas par la poste. De Cayenne enfin, le 23 mai, cette lettre
  : Ma bien-aimée femme, j'arrive sur la côte de
  Cayenne et, malgré que mon vaisseau soit mouillé à quatre lieues, je descends
  à terre pour trouver une occasion pour t'écrire. Juge de mon bonheur lorsque,
  en envoyant chercher le capitaine d'une goélette américaine, il se trouve te
  connaître et t'avoir vue, ainsi que mon fils, trois jours avant son départ !
  Je t'avoue, mon Elise, que c'est le premier moment de bonheur depuis que je
  t'ai quittée. Il n'est pas possible, ma chère Elise, que, de toutes mes
  lettres, aucune ne te soit parvenue, une seule devait te tirer d'inquiétude
  sur la fidélité de ton bon mari. Crois-tu, ma bonne femme, que si j'avais
  renoncé à toi je serais à commander les vaisseaux de Sa Majesté ? Pour un
  officier ordinaire, le poste que j'occupe est beau, surtout à mon âge ; mais
  pour moi qui, d'un seul mot, pouvais et puis encore être tout, qu'est-ce que
  cela ? Sois persuadée, ma bonne Elisa, que si j'avais voulu me séparer de toi
  et de mon fils qui êtes les objets de toutes mes affections, sois persuadée,
  dis-je, que, d'après tout ce que j'ai eu à souffrir, cela serait déjà fait,
  et qu'au moment où je te parle, au lieu d'être sujet, je serais souverain.
Mais, ma bien-aimée, ne crois pas
  que ton bon mari se repente jamais de tout ce qu'il a fait et souffert pour
  toi ; je t'ai préférée à une couronne èt je te préférerais encore à tout au
  monde. Hélas ! mon Elisa, tu es, avec notre cher fils, le seul être pour
  lequel je désire vivre, et la seule personne qui me fasse désirer une
  couronne afin de pouvoir te l'offrir ou qui me fit sentir le plaisir de la
  refuser, si tôt que tu ne pourrais la partager. Après la guerre, Elisa, si je
  puis transplanter ma fortune aux Etats-Unis, je le ferai ; si je ne puis la
  faire sortir de France, j'irai vivre avec toi, oubliant avec plaisir que je
  suis prince et accoutumé à jouir d'une grande fortune. Je te l'ai déjà dit,
  ma bien-aimée, je ne connais rien qui puisse être un sacrifice pour moi sitôt
  que tu en es l'objet. Aie une confiance sans bornes en ton mari, laisse dire
  les petites filles et les mauvaises langues de Baltimore et jouis de ton
  bonheur, car c'en est un que d'être chérie comme tu l'es. Tu dois concevoir,
  ma chère femme, combien il est essentiel que tu gardes le plus profond
  secret, même sur la réception de ma lettre ; donnes-en seulement connaissance
  à ton père et à ta bonne maman. Ne te rends pas malheureuse : occupe-toi
  d'élever mon fils, surtout ne m'en fais pas un Américain, mais un Français ;
  que les premiers mots qu'il prononcera soient ceux de son père et de son
  souverain ; qu'il sache de bonne heure que le grand Napoléon est son oncle et
  qu'il est destiné à faire un prince et un homme d'Etat...
Ne n'inquiète de rien, conserve,
  toi en bonne santé, occupe-toi de notre cher Napoléon ; écris-moi bien
  souvent et sois persuadée que ton mari sait ce qu'il fait mieux que personne
  au monde. N'oublie pas tout ce que renferme cette lettre et crois, mon Elisa,
  que ma première pensée en me levant comme la dernière quand je m'endors est
  toujours pour toi et que, si je n'étais certain d'avoir le bonheur de
  rejoindre ma bien-aimée femme, je cesserais de vivre.
Le capitaine américain... m'a dit que ton père parait avoir été très sensible à
  notre séparation ; dis-lui bien ceci : que, tel il m'a connu à Baltimore, et
  tel je suis actuellement, et que rien ne peut diminuer ni altérer le tendre
  attachement que je lui porte. Quant à ta mère, tu sais, mon Elisa, que je
  l'aime comme une seconde maman et lui répéter combien je l'aime n'est point
  une chose qui l'étonnera, mais je suis sûr que cela lui fera plaisir. En
  m'écrivant, donne-moi des nouvelles de toute la famille... Adieu, ma bonne femme. Je t'embrasse de tout mon cœur
  ainsi que mon fils et je vous aime tous les deux de toutes les facultés de
  mon âme.
Un mois plus tard, le 20 juin, de la Martinique, voici, dans une lettre dont on n'a qu'un
  fragment, cette étrange assertion : Je puis à
  présent t'avouer une chose, mon Elise, mais entre nous seulement : c'est que, trois jours après ton départ de Hollande, le
  commissaire général qui t'avait dit qu'il expédiait un courrier, reçut
  l'ordre de te recevoir comme femme du frère de l'Empereur, et que ton départ
  pour l'Angleterre a été la seule cause de notre séparation. Cependant, ma
  bien-aimée femme, j'espère que désormais elle ne sera plus bien longue.
  Est-ce une querelle qu'il cherche et sait-il que, à la date du ter juin, une
  instance a été introduite devant l'officialité diocésaine de Paris en vue de
  faire prononcer la nullité de son mariage ? En tout cas, on ne trouve plus de
  sa main que ce très court billet adressé le 17 juillet, à Madame Bonaparte
  à Baltimore :
Je ne t'écris qu'un mot, ma chère
  et bien-aimée Elisa. Je me porte bien et j'ai bien du regret d'être à cent
  cinquante lieues de toi sans pouvoir jouir du bonheur de te voir. Phrases
  — car lorsque le Vétéran abandonne l'escadre, c'est sur France qu'il
  se dirige à pleines voiles. Entre l'amour et l'ambition, Jérôme a fait son
  choix.
Rentrée avec son fils, chez son père qui n'a point paru
  fort flatté de ce retour — car il avait bien compté être débarrassé par le plus
  brillant des mariages d'une telle fille, et elle lui revient plus dépensière,
  plus vaniteuse, plus princesse — Mlle Patterson n'avait point d'illusions sur
  son avenir. Elle avait prévu dès le premier jour les chances de la partie
  qu'elle avait voulu jouer et n'eut point d'étonnement à l'avoir perdue. Il
  n'est pas à croire qu'elle ait appris par Jérôme lui-même les résolutions
  auxquelles il s'était arrêté à sa rentrée en France, ni qu'elle ait reçu de
  lui avis de son mariage, mais certainement, lors de son avènement au trône de
  Westphalie, Jérôme communiqua avec elle.
Le 11 novembre 1807, il prie
  l'Empereur de lui donner la lettre qu'il doit envoyer aux États-Unis, le
  bâtiment américain ne pouvant être retenu plus longtemps. A qui
  écrirait-il, sinon à Mlle Patterson ?
Celle-ci semble avoir pris son parti et peut-être
  n'entendrait-on plus parler d'elle en France sans un éveil de sentiments
  paternels qui se produit chez Jérôme d'une façon inattendue. Alexandre
  Lecamus, qu'il s'est attaché en 1803, à la Martinique, comme secrétaire
  intime, qui l'a suivi partout, en qualité de son confident le plus assidu,
  qui, à présent, installé en Westphalie, y est devenu le personnage le plus
  influent, n'a pas manqué, en bon parent, d'appeler près de lui sa famille, et
  l'un de ses frères Auguste Lecamus, venant de la Martinique a passé par
  Baltimore où il a vu Mlle Patterson et reçu d'elle, pour le roi, le portrait
  de son fils[2].
De là ces deux lettres :
Jérôme écrit à Élisa : Le
  portrait de mon fils que tu m'as envoyé par M. Lecamus, m'a rendu bien
  heureux, ma chère Élisa, mais tous mes vœux ne sont point encore comblés. Les
  événements qui se sont succédé depuis notre séparation n'ont pu t'effacer de
  mon souvenir ; je t'ai toujours conservé ma tendresse, tout en cédant aux
  circonstances politiques qui ont décidé de moi, et je n'ai cessé de m'occuper
  du soin de ton bonheur et de celui de notre enfant. C'est pour assurer son
  sort que je l'envoie chercher par M. Lecamus. Je sais d'avance, ma bien-aimée
  Élisa, ce qu'il va t'en coûter pour te séparer de lui, mais tu ne seras point
  assez aveugle sur tes véritables intérêts et sur les siens pour ne pas
  consentir à son départ. Une destinée brillante lui est réservée ; notre fils
  doit jouir de tous les avantages auxquels sa naissance et son nom lui donnent
  le droit de prétendre, et tu ne peux les lui faire perdre sans cesser de
  l'aimer et sans te rendre responsable de son sort. J'espère que, dans cette
  occasion, tu prendras assez d'empire sur toi-même pour tout sacrifier à
  l'existence convenable de notre fils et ne point écouter les conseils timides
  que l'on pourra te donner. Ne te livre point au chagrin, ma bonne Élise,
  espère tout du temps et compte sur un avenir plus heureux. Rien ne me fera
  jamais oublier les liens qui m'unissent à toi et le tendre attachement que je
  t'ai voué pour la vie.
Ton affectionné et dévoué ami.
Jérôme NAPOLÉON.
Le 16 mai 1808.
Mes tendres amitiés, à ta mère, à
  ton père et toute la famille.
A M. Patterson, d'un style royal il dit : Monsieur Patterson, j'envoie aux États-Unis M. Lecamus
  pour y chercher mon fils et le ramener près de moi. Cette démarche est
  autorisée par l'Empereur et vous jugerez facilement qu'il s'agit de lui
  préparer une existence convenable à sa naissance et à son rang. Élevé sous
  mes yeux, dans le rang qui lui appartient, il adoucira au moins les chagrins
  que j'éprouve à être loin de sa mère et, sans doute, le temps viendra où il
  pourra réparer le mal que nous ont fait de grands intérêts politiques que
  j'ai dû respecter. Dans ma position et celle d'Élise, il importe beaucoup que
  mon fils soit près de moi. Vous avez trop de sagesse pour n'en pas sentir les
  raisons et elles intéressent autant ma délicatesse que celle de votre
  famille. Je ne me dissimule pas combien cette séparation sera pénible à Élisa
  ; mais je compte sur vous, Monsieur, pour lui faire envisager tous les
  avantages qui doivent en résulter, et la décider à ne point s'opposer au
  bonheur de notre enfant.
J'espère l'embrasser avant le
  mois de septembre. J'ai ordonné à M. Lecamus de mettre la plus grande
  célérité dans son voyage. Sur ce, monsieur Patterson, je prie Dieu qu'il vous
  ait en sa sainte garde.
Peut-être, pour cette démarche, Jérôme a-t-il, comme il le
  dit, reçu l'assentiment de l'Empereur ; mais, en tout cas, le ministre de
  France aux États-Unis, le général Turreau, n'a pas été avisé du voyage de M.
  Lecamus ; il n'a reçu aucune instruction à son sujet et, chose plus étrange,
  Lecamus ne s'est point présenté chez lui à son arrivée et Turreau ignore que
  ce personnage officiel, français, chambellan du roi de Westphalie, se trouve
  aux États-Unis.
C'est là ce qui explique seulement l'imbroglio qui va
  suivre :
Le 30 juillet, Turreau rend compte au Département que,
  deux mois auparavant, en mai, il apprit qu'il était question d'un mariage
  entre Mite Patterson et le fils d'un amiral anglais, sir Thomas Graves, qui,
  non employé dans la marine, se trouvait depuis quelque temps aux États-Unis
  où il possédait des biens considérables. Selon certains, il y avait là une
  intrigue combinée pour entraîner Mlle Patterson avec son fils en Angleterre pour faire de cet enfant dans la suite et suivant les
  circonstances, sinon un instrument de troubles, au moins un objet
  d'inquiétude pour le gouvernement de France.
Turreau n'avait pas attaché d'importance à ces bruits, ne
  pensant pas que le mariage qu'on disait très prochain pût avoir ce but, mais,
  le 9 juillet — la date est précieuse, c'est celle où Lecamus a remis aux
  Patterson les lettres de Jérôme et où on lui a opposé un refus formel —, le 9
  juillet, il a reçu de Mlle Patterson une lettre dont il ne peut méconnaître
  la curiosité et qu'il joint à sa dépêche.
Dans les premières illusions de
  mon cœur, dans le premier développement de mes pensées, écrit Elisa, j'avais conçu de glorieuses espérances ; j'avais élevé mon
  âme dans la contemplation du rang auquel la fortune semblait m'appeler et je
  cherchais à me rendre digne de ses plus hautes faveurs. Mais les droits des
  sociétés sont d'un ordre supérieur à tous les droits individuels... J'obéis à la dure nécessité qui me sépare, hélas et pour
  toujours, d'un homme que j'aimais dans la plus grande innocence de mon cœur,
  que j'estime, que j'honore et que le ciel n'a pas trop récompensé en
  l'élevant au comble des honneurs, je porte avec orgueil le nom que mérita mon
  amour, ce nom que l'Univers respecte et que mes concitoyens me donnent selon
  le vœu des lois et des mœurs dans ce pays. Mais elle a son fils : A l'ombre tutélaire de la maison de ses aïeux maternels,
  il jouit encore de tous les biens de l'enfance, la santé, la gaité, l'absence
  de tous maux. Bientôt viendra l'âge où les impressions sont plus durables.
  Que devrai-je faire alors ?... M. le général
  veut-il exposer à Sa Majesté la situation d'un enfant si digne d'intérêt et
  celle d'une mère qui, par des sentiments affectueux et vrais, mérita tous les
  témoignages d'estime et d'attachement dont une femme peut être honorée et qui
  ne doit ses infortunes qu'à des circonstances qu'elle ne pouvait maitriser,
  qui, déchue des plus brillantes espérances sans avoir de reproche à se faire,
  est réduite à pleurer sur la naissance de son fils dont l'état, les moyens
  même de subsister demeurent incertains lorsqu'il semblait né pour la
  considération et le bonheur. Je n'ai pas besoin de vous décrire ma pénible
  situation, vous sentirez qu'il est dur de retracer des besoins, d'expliquer
  comment on se trouve le fardeau d'une famille très nombreuse et de dire enfin
  les désagréments sans nombre qui suivent un renversement éclatant injustement
  envisagé, dont la perte est irréparable et qui semble exclure de tout autre
  établissement.
Pour préciser ce que la littérature laisse d'obscur dans cette
  lettre, Mlle Patterson a demandé à Turreau un entretien confidentiel. Elle
  lui a dit qu'elle s'abandonne avec la plus entière
  soumission au gouvernement français... qu'elle
  désire qu'on la retire des États-Unis... qu'elle
  ne veut point aller en Angleterre parce qu'elle craint que cette démarche ne
  déplaise au gouvernement français sans l'aveu duquel elle ne formera jamais
  aucun établissement... qu'il n'est nullement
  question de son mariage avec le jeune Graves, mais que Sidney-Smith lui a
  renouvelé par une lettre la proposition de demeurer à Londres, où il la
  voyait souvent lors de son séjour dans cette ville.
Turreau demande si elle peut lui 'communiquer cette lettre
  : elle répond que son père s'empare de toutes ses lettres aussitôt qu'elle
  les a lues et que, si elle peut les avoir, elle montrera volontiers celles de
  Sidney Smith.
Terreau, fort embarrassé, sollicite donc des ordres : Que
  doit-il répondre à Mlle Patterson ? Quelle conduite doit-il tenir ? Jusqu'où
  doit-il s'avancer ?
La lettre d'Elisa parvient à l'Empereur à Burgos le 18
  novembre. Napoléon écrit aussitôt au ministre des Relations extérieures : J'ai reçu la lettre de Mlle Patterson. Répondez à Turreau
  qu'il lui fasse connaître que je recevrai avec plaisir son enfant et que je
  m'en chargerai si elle veut l'envoyer en France ; que, quant à elle, tout ce
  qu'elle peut désirer lui sera accordé ; qu'elle peut compter sur mon estime
  et sur mon désir de lui être agréable ; que, lorsque je me suis refusé à la
  reconnaitre, j'y ai été conduit par des considérations de haute politique ;
  que, à cela près, je suis résolu à assurer à son fils un sort tel qu'elle le
  peut désirer. Il faut du reste traiter cette affaire doucement et secrètement.
Au même moment, vraisemblablement par le bateau, qui
  apporte les dépêches du ministre de France, Lecamus est arrivé, et le 22
  novembre, il a remis à Jérôme, une lettre de son fils où l'enfant se refuse à casser le cœur de sa maman et à la quitter pour venir en
  Europe et une lettre d'Elisa où elle expose et précise la démarche
  qu'elle a faite près de l'Empereur. Jérôme répond aussitôt à Mlle Patterson :
A Elisa, à Baltimore.
Cassel, le 22 novembre 1808.
Ma chère Elisa, je revois votre
  lettre et celle de mon fils : ce n'est que ce matin que M... me les a
  remises. Je vous laisse à penser, Elisa, tous les sentiments qui sont dans
  mon cœur. Ce cœur n'a pas changé et est à l'abri de tout changement, surtout
  lorsqu'il s'agit des plus tendres objets de mon affection. Oui, Elisa, Jérôme
  et vous sont à une place qu'aucune puissance ni calcul politique ne peuvent
  leur ôter. A présent, Elisa, permettez à celui qui a des droits sur vous et
  qui en a d'incontestables sur son fils, de vous exprimer son sentiment sur
  les démarches faites pour son fils et sa bonne Elisa sans son consentement.
  Quel peut être le but de ces démarches ? Est-ce de faire reconnaître Jérôme
  comme prince français ? Cela ne se peut pas : la constitution de France s'y
  oppose et nos liens étaient contractés bien avant l'avènement de l'Empereur
  qui, n'ayant pas donné son consentement, ne pourrait pas plus donner à Jérôme
  le titre de prince français (à moins
  d'adoption) que donner celui d'impératrice à
  notre maman. Ainsi, cette démarche était inutile. Est-ce pour assurer un sort
  à mon fils et à sa mère ? Quelle nécessité de s'adresser à l'Empereur ? Et ne
  suis-je pas assez bon père et ami et assez puissant pour donner à mon fils et
  à sa mère tous les titres et la fortune qu'ils peuvent désirer ? Ah ! ma
  chère Elisa, ou vous m'avez méconnu, ou vous n'avez pas su quelle était ma
  position actuelle qui est indépendante pour tout ce qui tient à mon pays et
  qui n'a de dépendance que pour tout ce qui tient à la France, dont mon fils,
  notre enfant chéri, ne peut rien attendre. J'attendais mon fils, oui, Elisa,
  je vous attendais aussi, et une existence noble et digne des objets de ma
  plus tendre affection vous était et vous est encore préparée. Alors, au
  moins, je verrai mon fils de temps en temps et je promets à sa mère, à Elisa,
  à ma plus tendre amie, de laisser son fils avec elle, jusqu'à l'âge de douze
  ans, dans la principauté que je lui ai choisie et que le seul sacrifice que
  je lui demande est de me laisser jouir de la présence de mon fils une ou deux
  fois par mois. D'ailleurs, en vous faisant venir, chère Elisa, ainsi que mon
  fils, je sais que je ne déplais pas à l'Empereur.
Réfléchissez et vous verrez que
  l'Empereur ne peut vous rien répondre : peut-être est-ce un bonheur qu'il ne
  la fasse pas ! Car, Elisa, je perdrais plutôt et mes États et ma vie que
  de souffrir que mon fils passât en d'autres mains que les miennes. Qui sait
  ce qu'il deviendrait ?... Et qui me répondrait d'une existence que partout
  ailleurs que chez son père ou sa mère on a ingéra de terminer ? Quelle serait
  nia garantie ? Qui m'en répondrait ? Malheur, Elisa, si avant l'arrivée de M.
  L... tu donnes cet enfant ? Je déclare que, dussé-je tout perdre, je ne
  souffrirai jamais qu'un autre prenne soin de mon enfant, ni qu'il fasse pour
  lui ce que je puis faire moi-même. Mon fils ne doit avoir d'obligation qu'à
  sa mère et à moi, et je pense avec douleur qu'Elisa, dont le cœur m'est si
  bien connu, préfère devoir à un autre que moi un sort que je suis si bien à
  même de lui donner. Eh I qui peut mieux que moi, ma bonne Elisa, sentir et
  éprouver le bonheur de pouvoir non pas réparer (cela est impossible), mais adoucir
  le mal que ma situation politique et non pas mon cœur, vous a fait et vous
  fait encore tant souffrir ! Je me décide, Elisa, à attendre votre
  réponse avant d'envoyer M. L... pour vous chercher l'un et l'autre.
J'adresse cette lettre à Bordeaux
  au correspondant de votre bon père et j'espère avoir bientôt votre réponse.
  Voici, en résumé, Elisa, ce que je vous propose, pour vous et pour notre fils
  et ce que j'aurai tant de plaisir à faire : Vous aurez à Smalkalden, qui est
  à trente lieues de Cassel, une résidence belle, commode et digne en tout de
  vous. Je vous donnerai, ainsi qu'à notre enfant, les titres de prince et
  princesse de Smalkalden, avec deux cent mille francs de rentes et je
  n'attends pour tout cela que votre consentement. Je serai d'ailleurs, en
  faisant cela, d'accord avec l'Empereur, qui conserve pour vous une estime
  réelle, mais à qui les intérêts, politiques ne permettent jamais de varier dans
  ses opérations. Votre consentement me rendra bien heureux, Elisa, et si je
  puis parvenir à adoucir vos malheurs, je sentirai alors seulement le prix de
  la puissance. Vous avez un moyen de me faire parvenir votre réponse en
  l'envoyant à Joseph et lui donnant l'ordre de se rendre à Cassel. Dans le
  cas, Elisa, où vous répugneriez à habiter la Westphalie — ce que je ne crois pas puisque vous serez, à Smalkalden,
  séparée de la Westphalie par une portion du pays de Saxe —, dans ce cas, dis-je, je ferai ce qui vous conviendrait
  et vous assurerai cette rente de deux cent mille francs n'importe où.
D'ailleurs, je vous ferai
  observer que la Westphalie est le seul pays où vous soyez certaine d'être
  libre et d'avoir une garantie que l'indépendance de ma couronne vous assure,
  et puisque je serai toujours heureux de tout faire et sacrifier pour que vos
  jours s'écoulent tranquillement et sans autre peine que celle que notre lien
  malheureux vous cause et que vous devez bien penser ne pas supporter seule !
  Adieu, Elisa. J'attends avec anxiété votre réponse et que vous me fassiez
  connaitre, et votre lettre à l'Empereur, et sa réponse, ainsi que les
  propositions qui vous ont été faites par le général Turreau.
Je suis, Elisa, pour la vie,
  votre dévoué,
JÉRÔME NAPOLÉON.
Donc, cela ressort de cette lettre, pour envoyer Lecamus,
  Jérôme n'avait nullement, comme il le disait, demandé l'avis de son frère, et
  il n'a reçu de l'Empereur aucune communication de la dépêche de Turreau ;
  s'il a l'intention d'effrayer Elisa de dangers imaginaires, il se trompe ;
  elle ne croit pas aux romans, voit seulement les propositions qu'il lui fait
  et les repousse par le silence : disant que la
  Westphalie n'est pas un royaume assez grand pour contenir deux reines.
Tout autre est l'accueil qu'elle fait à la réponse de
  l'Empereur qui, transmise par Champagny à Turreau le 29 novembre, lui est
  communiquée verbalement, en substance le 24 mars 1809. Le 31 mars, dans un
  élan lyrique d'allégresse et de reconnaissance, elle écrit pour exprimer sa
  joie que l'Empereur veuille bien se charger de son fils. Mais, ajoute-t-elle,
  comme j'ai eu l'honneur d'exposer à Votre
  Excellence, les circonstances ne permettent guère de l'exposer sur la mer.
  Mon fils n'a encore que quatre ans. On peut différer de le conduire en France
  jusqu'à ce que vous ayez reçu des ordres ultérieurs, mais je me dois à
  moi-même, je dois à son père d'accompagner cet enfant. Ce dépôt sacré que le
  ciel a confié à ma fidélité doit passer directement de mes mains dans celles
  de l'Empereur... Vous désirez savoir
  positivement ce que je veux pour moi-même : J'ai déjà eu l'honneur de marquer
  à Votre Excellence que les Etats-Unis sont devenus pour moi un séjour
  importun où mes malheurs divulgués ne m'attirent que des désagréments. La
  nécessité de m'éloigner de mon pays est liée aux circonstances qui me sont
  particulières. J'établirai mon domicile dans le lieu qui me sera indiqué par
  Sa Majesté, mais, s'il n'y avait aucune difficulté, je voudrais pouvoir
  rester à Paris. Elle veut un nom, un titre et une dignité convenables
  ; pour les avantages pécuniaires, elle s'en rapporte à l'Empereur et elle
  attend l'autorisation de se rendre en France. Pour marquer sa soumission elle
  signe Elisa née Patterson et supprime Bonaparte.
En transmettant cette lettre le 22 avril, Turreau ajoute :
  Ce que j'ai pu recueillir dans la conversation de
  ses vues et de ses prétentions, c'est qu'elle voudrait un nom et un titre
  sans être obligée de se marier. Elle désire surtout quitter les Etats-Unis et
  vivre à Paris. Enfin sa généreuse ambition l'entraîne encore plus vers
  l'éclat du rang que vers celui de la fortune.
Un nom, un titre, un rang, de l'argent, c'est ce que
  Jérôme a offert, mais ce n'est point de Jérôme, c'est de l'Empereur qu'elle
  prétend les tenir. Pour y parvenir, elle a soin de laisser Turreau dans
  l'entière ignorance des propositions qui lui ont été faites par le roi de
  Westphalie ; elle se souvient brusquement que son fils a été jusqu'ici laissé
  hors de toute communion et elle le fait baptiser catholique[3] ; mais tout cela
  n'avance point ses affaires à son gré et le tempi lui dure.
Elle imagine alors de s'emparer de l'idée qu'on a suggérée
  à Turreau qu'on veut, eu la mariant à un Anglais, faire jouer à elle et à son
  fils un rôle politique en Angleterre. Elle simule que sa famille est au
  moment de la contraindre et que, si l'Empereur ne vient pas à son secours,
  elle va céder.
Au mois de septembre, Turreau, qui a reçu du ministre une
  réponse assez banale à sa lettre du 22 avril, se rend pour affaires à
  Washington ; en route il apprend que Mlle Patterson est sur le point
  d'épouser M. Oakeley, secrétaire de la légation anglaise. Il lui fait
  aussitôt demander une entrevue ; elle élude. M. de Cabre, secrétaire de sa
  légation, qu'il lui envoie, la trouve retournée,
  mais les engagements de ses parents avec M. Oakeley
  sont si forts qu'elle se borne à demander que l'on attende le retour de son
  père qui aura lieu en octobre. Quelques jours plus tard, elle vient
  chez le ministre, lui remet une lettre de pur remerciement, raconte dans le désordre de la plus vive douleur qu'elle est
  obsédée par ses parents et particulièrement par ses frères ; qu'elle n'a plus
  la liberté de sortir ; que la famille veut absolument le mariage avec M.
  Oakeley ; qu'en faveur de ce mariage, son père lui donnera 50.000 dollars et
  lui en laissera autant après sa mort ; qu'elle sera déshéritée si elle refuse
  Oakeley ; que les honneurs et la fortune l'attendent en Angleterre, mais que,
  pourtant, elle saura résister, si on lui donne, par un brevet qu'elle puisse
  faire connaître, un nouveau nom et un titre.
Et Turreau d'insister sur l'urgente nécessité de
  déterminer le sort de Mlle Patterson, de lui accorder ce qu'elle demande, dès
  maintenant et sans qu'elle ait, pour l'obtenir, à passer en France. A ses
  yeux, point de doute ? Le gouvernement anglais attache une importance extrême
  à la prendre ; les Patterson qui se sont jetés dans le parti anglais
  emploient tous les moyens pour la contraindre, jusqu'à menacer de
  l'abandonner si elle n'épouse pas M. Oakeley, qu'ils jugent d'un parti
  inespéré.
C'est beaucoup dire sans doute. Ce Charles Oakeley qui a
  été secrétaire de légation en Bavière et en Suède, appartient à une famille
  de marchands de Londres, remontant tout juste au milieu du XVIe siècle, ayant
  eu, il est vrai, dans le siècle suivant, deux membres du Parlement pour
  Bishop's Castle, mais n'ayant obtenu qu'en 1790 un titre de baronnet. Le père
  de Charles, premier baronnet du nom, employé dans la Compagnie des Indes et,
  en fin de carrière, gouverneur de Madras, y a peut-être fait fortune, mais
  comment croire que les ministres anglais attachent à ce mariage une telle
  importance qu'ils aient promis, s'il se réalisait, de grandes charges et un
  titre d'importance ? Elisa, qui n'est point femme à subir des contraintes,
  n'a-t-elle pas pour but, en racontant cette histoire à Turreau et en
  exploitant sa crédulité, d'obtenir une surenchère et de précipiter les
  événements ?
En effet, la voici qui, le 12 novembre, se présente comme une folle à la légation de France. Toute sa
  famille est subjuguée, les ministres anglais travaillent ouvertement à la
  réussite du mariage ; elle va succomber. Il n'est qu'un moyen, c'est de
  l'enlever de ce milieu. Je lui ai ouvert,
  écrit Turreau, un crédit de 25.000 piastres ; cette
  somme doit suffire à ses dépenses. Cette demoiselle n'est plus dans sa
  famille : elle est indépendante. J'ai placé près d'elle et de son fils le
  colonel Tousard, commissionné du gouvernement et qui se trouve inoccupé à
  Philadelphie. Personne n'a de titre. Et c'est pourquoi, aussitôt, tout
  le monde en réclame.
A Paris, l'on trouve que Turreau a été vite : A la vérité,
  le ministre vient de lui écrire, le Il décembre, que l'Empereur prend
  toujours le même intérêt à Mue Patterson, mais qu'il l'abandonnera
  entièrement si elle s'oublie elle-même au point d'épouser un Anglais, qu'il
  se propose de régler incessamment son sort et, en attendant, qu'il autorise
  Turreau à lui faire l'avance des sommes qu'exigera sa situation[4] ; mais Turreau a
  préjugé les intentions et excédé ses pouvoirs ; sans le désavouer, sans
  désapprouver même ce qu'il a fait, on juge opportun de mettre des bornes à sa
  munificence. Il est inutile, dit le ministre,
  de donner à Mlle Patterson plus qu'il ne convient
  pour lui assurer une existence aisée et honorable.
Elisa, qui a emporté par ce coup d'audace une partie de ce
  qu'elle souhaite, trouve que le reste — et ce n'est rien moins qu'un duché —
  est lent à venir et, enhardie par son premier succès, elle s'adresse
  directement à l'Empereur : Sire, lui écrit-elle
  le 1er juillet 1810, après quatre années de peines
  et de chagrins, j'ai donc la consolation de voir que Votre Majesté ne me
  croit pas indigne de son attention. Le plus grand des mortels veut bien
  s'intéresser aux destinées de la plus humble des femmes.
Le général Turreau a bien voulu
  m'apprendre que Votre Majesté veut bien se charger du sort de mon fils et
  qu'elle daigne même prendre sa mère sous sa protection impériale. Secourue
  dans ma déplorable situation par la main de Votre Majesté, lui devoir
  d'échapper sous ses auspices aux maux qu'entrainent la dépendance et la
  médisance, avoir son approbation pour contribuer à l'éducation de mon fils,
  seraient déjà des motifs irrésistibles pour accepter avec transport des
  dispositions qui caractérisent si bien la magnanimité et la bienveillance de
  la source dont elles proviennent, mais, Sire, dans cette occasion
  intéressante, je suis déterminée par des considérations encore plus
  importantes.
Le sang et les talents qui sont
  l'héritage de mon fils et le nom qui le distingue sont incompatibles avec une
  humble éducation ou une existence obscure. Je dois à lui, au monde, et
  par-dessus tout à Votre Majesté de ne point laisser échapper l'occasion de le
  placer dans une situation où, instruit par les hommes les plus éclairés de la
  plus grande nation du monde et protégé par le plus auguste des souverains,
  son esprit, son génie et ses vertus acquerront toute la force dont ils sont
  susceptibles.
Fière de ce que Votre Majesté a
  daigné s'occuper de moi, je croirais déroger si je plairais mon sort en d'autres
  mains ou si je me permettais d'avoir d'autres pensées que celles que
  m'inspire la vive reconnaissance pour la situation que votre bienveillance
  impériale me destine. J'aurai l'honorable obligation de devoir uniquement à
  la magnanimité de Votre Majesté le repos d'une vie qui sera toute consacrée à
  former des vœux pour la conservation de celle dont les destinées de l'univers
  dépendent.
Quels que puissent être les
  ordres de Votre Majesté eu égard à l'établissement, la résidence et la
  conduite de mon fils et de moi, nous nous empresserons de les exécuter.
Le cœur rempli d'admiration et de
  la plus vive reconnaissance, je suis avec le plus profond respect, Sire, de
  Votre Majesté Impériale, la très humble, très obéissante et très obligée
  servante.
ELISA.
De ce verbiage, où ne se rencontre nul anglicisme et dont
  on ne saurait, avec vraisemblance, attribuer la rédaction à Mlle Patterson,
  il convient de retenir uniquement la demande enveloppée, mais formelle, d'une
  situation. L'Empereur ne s'y laissa pas
  prendre et Turreau qui avait à cœur d'éviter de nouvelles réprimandes, évita
  de s'engager comme il l'avait fait antérieurement. Il renouvela simplement à
  Mlle Patterson l'assurance que l'Empereur s'occuperait d'elle ; puis,
  s'apercevant, un peu tard, qu'il avait été pris pour dupe et que,
  vraisemblablement, la scène du départ avait été concertée entre le père et la
  fille, il restreignit au chiffre arrêté jadis par l'Empereur lui-même à
  Alexandrie, les générosités qu'au début il avait portées hors de mesure. Mlle Patterson m'ayant prévenu, écrit-il le 4
  octobre 1810, qu'elle continuerait à résider chez
  son père jusqu'au moment où Votre Majesté daignerait l'appeler en Europe,
  cette manière de vivre infiniment moins dispendieuse que si elle se fût
  décidée à tenir maison, m'a fait croire qu'une somme de 5.000 francs par mois
  devait suffire à ses dépenses. Je lui ai donc annoncé qu'à dater du 1er du
  courant elle recevrait du consul général de Sa Majesté, et tous les mois, 5.000
  francs.
Patterson préféra toucher quinze mille francs à la fin de
  chaque trimestre, mais elle les toucha avec une régularité de comptable
  experte que rien ne trouble. Cependant, elle n'obtenait point de réponse
  quant à sa situation et l'Empereur croyant en avoir assez fait, ne paraissait
  plus s'occuper d'elle. Elle s'ennuyait à Baltimore où elle prétendait ne
  point trouver de ressources pour l'éducation de son fils qui allait sur les
  six ans, et, en 1811, elle vint passer l'hiver à Washington où une partie de
  sa famille était fixée. Selon les instructions qu'il avait reçues du
  Département, Sérusier, son ancien adversaire de Lisbonne, qui avait succédé à
  Turreau, eut soin de lui faire politesse, de lui rendre visite, de l'inviter
  à ses réceptions, mais sans recherche ni éclat, et, tout en la surveillant
  exactement, il se garda bien d'entrer en discussion avec elle. D'ailleurs, il
  eût eu fort à faire de suivre Elisa dans les salons, car elle ne manquait
  point une soirée, était de toutes les fêtes et avait repris ce rôle de Belle des Belles qu'elle avait si bien joué à
  Baltimore. Ce qui, pour le ministre, rendait la situation plus difficile,
  c'est que c'était presque uniquement chez les ennemis de la France que
  fréquentait Madame Bonaparte. Elle se
  montrait partout avec M. Forster, ministre d'Angleterre, et semblait partager
  les opinions qu'affichait sa famille, ouvertement opposée à la guerre que les
  Etats-Unis allaient bientôt déclarer à l'Angleterre.
L'on n'a point de lettre d'elle à Jérôme durant tout ce temps
  : il paraîtrait pourtant à en croire certaines traditions familiales qu'il y
  en eut d'échangées. Après 1810, Jérôme lui aurait écrit pour lui reprocher
  d'avoir accepté de l'Empereur ce qu'elle avait refusé de lui et elle aurait
  répondu qu'elle préférait s'abriter sous les ailes
  d'un aigle que d'être suspendue au bec d'un oison ; puis elle avait
  cessé toute correspondance, ne faisant même plus donner au père la moindre
  nouvelle de son fils : or, au souvenir de cet enfant, Jérôme s'était d'autant
  plus attaché que, du côté de la reine, les espérances, souvent formées,
  avaient été constamment déçues. Le 20 février 1812, énervé de ce long silence
  qui durait depuis quatre ans, il écrivait à Madame d'Albert née Élisabeth
  Patterson :
Ma chère Élisa, que de temps
  depuis que je n'ai reçu de vos nouvelles et de celles de mon fils ! Car, dans
  le monde entier, vous ne pourrez trouver un meilleur ni un plus tendre ami
  que moi. J'aurais bien des choses à vous écrire, mais, comme je dois craindre
  que cette lettre ne soit interceptée, je me borne à vous donner de mes nouvelles
  et à vous en demander ainsi que de celles de mon fils. Soyez persuadée que
  tout s'arrangera tôt ou tard ; car le meilleur comme le plus grand des hommes
  est certainement l'Empereur.
Votre affectionné et bon ami,
JÉRÔME NAPOLÉON.
Il ne semble pas qu'Élisa ait répondu, mais il ne parait
  pas davantage que cette tentative de la part de Jérôme ait exercé une
  influence sur la détermination qu'elle prit quelques mois plus tard.
A la fin de novembre 1812, Sérurier lit dans les gazettes
  que Mlle Patterson est en instance de divorce devant la Chambre législative
  du Maryland. Il s'étonne à bon droit de n'avoir pas été prévenu, s'inquiète
  des mobiles qui ont pu faire agir Élisa, et demande des explications. Voici
  celles qu'il reçoit :
Monsieur, je regrette de me
  trouver forcée de prendre sur le temps de Votre Excellence, mais je croirais
  manquer de respect à la reconnaissance que je dois à Sa Majesté Impériale
  pour l'intérêt que Sa Majesté daigne prendre à ma situation si je gardais le
  silence sur les motifs qui ont déterminé ma demande en divorce auprès de la
  Législation de Maryland.
Mon ignorance absolue en fait de
  jurisprudence a été la seule cause du retard que j'ai mis à solliciter cette
  formalité légale que je croyais inutile après les événements personnellement
  intéressants pour moi qui eurent lieu en Europe. Je crus à tort qu'ils
  auraient le même effet sur moi en Amérique.
L'amendement proposé en 1810 à la
  Constitution des États-Unis, après avoir passé par les deux chambres du
  Congrès a, depuis, été adopté par plusieurs États et doit naturellement
  devenir dans peu loi effective.
En vertu de cet amendement tout
  citoyen de ce pays qui, sans le consentement du Congrès, accepterait ou retiendrait
  quelque présent, pension ou émolument de quelque espèce que ce soit d'un
  empereur, roi, prince ou puissance étrangère devient inhabile à exercer aucun
  des droits ou privilèges d'un citoyen libre des Etats-Unis.
Votre Excellence sentira aisément
  que les mots pension, présent ou émolument peuvent se rapporter aux circonstances
  dans lesquelles je me trouve actuellement. Les gens de loi qui ont été
  consultés à cette occasion jugent nécessaire que je vende ou transporte à des
  curateurs la portion de mon héritage paternel présentement en ma possession
  qui consiste en maisons ou terres, propriétés personnelles n'étant
  naturellement point affectées par cette nouvelle loi.
Tout contrat de transport de ma
  part, seule, sans qu'un divorce n'ait été préalablement accordé par les lois
  des États-Unis, ne pourrait pas être valide et obligatoire. Je me suis donc
  trouvée obligée de m'adresser à l'Assemblée de l'État de Maryland,
  actuellement en session, pour obtenir ce divorce qui me mettra à même de
  convertir en argent comptant les propriétés que j'ai déjà reçues de mon père.
Ce qui tend à prouver que le motif allégué par Mlle
  Patterson était le véritable et que nulle autre considération n'avait agi sur
  son esprit, c'est d'abord la date où fut formée l'instance en divorce, date
  où personne aux États-Unis ne pouvait avoir la moindre notion des désastres
  de Russie, c'est ensuite la demande que, tout de suite après avoir obtenu son
  divorce — prononcé le 2 janvier 1813 — elle adresse à Sérurier. Sur le désir
  qu'elle en a exprimé, il se rend, chez elle le 11 janvier : elle renouvelle
  l'expression de sa reconnaissance pour les bienfaits qu'elle reçoit de
  l'Empereur et lui dit ensuite en propres termes : Les
  États-Unis me sont devenus insupportables. Il y va de ma santé et de mon
  bonheur de les quitter. Je désire passer en France pour y vivre, sinon à
  Paris, au moins dans une des grandes villes de l'Empire. L'intérêt de mon
  fils est une autre considération toute-puissante qui me fait souhaiter ce
  déplacement. Vous êtes témoin que je ne puis rien ici pour son éducation et
  qu'il est arrivé à l'âge où je dois m'en occuper sérieusement. Je désire,
  Monsieur, que vous veuillez transmettre mon vœu à l'approbation de Sa Majesté
  sans laquelle je n'entreprendrai pas ce voyage.
Coûte que coûte, elle prétend quitter sa patrie et, si
  elle ne reçoit pas l'autorisation de venir en France, elle passera dans
  quelque autre contrée d'Europe, mais cette menace, transmise par Sérurier, ne
  produit pas l'effet qu'elle en attend. Le due de Bassano a beau mettre, le 24
  mars, sous les yeux de l'Empereur, la dépêche de Sérurier, aucune décision
  n'est prise et les reçus signés par Elisa prouvent qu'elle reste aux
  États-Unis où l'on continue à lui payer sa pension jusqu'au 30 septembre
  1814.
Malgré les promesses faites, malgré le divorce prononcé à
  sa requête et par lequel tout lien légal a été rompu, même en Amérique, entre
  Jérôme et elle, elle n'en continue pas moins à porter le nom de Bonaparte et
  si, jusqu'ici, elle a signé les reçus de sa pension : Elisa Patterson, c'est Elisa Bonaparte qu'elle signe les deux
  derniers, ceux qui montrent, par un étrange hasard, les rois bourbons payant
  les dettes d'amour de Jérôme.
Sans doute l'a-t-on avertie, lors du dernier versement,
  qu'elle n'en a plus à attendre ; car, au milieu de 1815, elle arrive à
  Londres, tout heureuse de prêter aux Anglais qui viennent de déporter
  Napoléon à Sainte-Hélène une Bonaparte pour leurs fêtes. J'ai été agréablement surprise, écrit-elle à son
  père le 22 août, de l'aimable et flatteuse réception
  que j'ai reçue de la part des rangs les plus fashionables et les plus élevés
  de la société dans ce pays ; et elle pense faire éduquer en Angleterre
  son fils qu'elle a laissé pour le moment au collège de Mount-Saint-Mary, à
  Emmetsburg, en Maryland. On est assez bon,
  dit-elle, pour faire à son égard la remarque
  flatteuse que les talents d'un Bonaparte demandent à recevoir l'éducation
  anglaise.
Son fils, d'ailleurs l'occupe infiniment moins que les
  succès de tous genres qu'elle recueille dans la société ; ses infortunes et
  l'état de sa santé ont excité l'intérêt ; ses talents
  et ses manières ont su maintenir cette bonne opinion ; loin de
  rechercher les Américains, elle les évite et les déteste : ce qu'elle veut,
  c'est d'être reçue, accueillie, fêtée, admirée par la haute société anglaise
  et, elle ne néglige rien pour cela, car, pas un soir sans deux ou trois bals,
  pas une journée sans parties, visites et le reste. Elle est ou s'imagine être
  la lionne de la saison et jamais elle n'a trouvé si grande joie à vivre. Ce
  nom de Bonaparte dont elle se pare et dont elle triomphe, qu'elle traîne
  ainsi chez les bourreaux de l'Empereur, chez les vainqueurs de Waterloo, ce
  nom qui la rend, elle, curieuse et rare, bonne à montrer et à inviter, ce nom
  qu'elle a renié par son divorce et qu'elle usurpe à nouveau pour s'ouvrir les
  salons anglais, qu'imagine-t-elle donc que ce soit ! Sans doute, elle sait qu'il vaut quelque chose, qu'il vaut beaucoup, infiniment
  plus que tout l'argent de New York. Napoléon
  est parti à Sainte-Hélène, écrit-elle, mais
  il a laissé derrière lui une réputation que l'adversité n'a point détruite.
  Elle profite de cette réputation sans se demander si, aux droits que ce nom
  confère, sont joints des devoirs ou même des convenances.
Et c'est pourquoi, après avoir fait les beaux jours de
  Londres, celle qui se fait appeler Mme Bonaparte s'empresse de venir se faire
  admirer à Paris. Il parait qu'elle refusa de voir Louis XVIII ; mais qu'elle
  se Et faire la cour par Wellington, rechercha Talleyrand, Sismondi,
  Chateaubriand, Mme de Staël et Mme de Duras. C'est elle qui le dit. D'ailleurs,
  toujours la même netteté en affaires. L'ex-roi de
  Westphalie, écrit-elle de Paris à son père, le 22 février 1816, vit à présent à la cour de Wurtemberg. Il a une grande
  fortune et il est assez sordide pour ne pas entretenir son fils. Il devrait
  au moins vous rendre votre argent.
Malgré les délices de Paris, elle repart — est ce de son
  plein gré ? — pour les Etats-Unis. dans l'été de 1816, et elle reste à
  Baltimore jusqu'en 1819. Elle revient alors en Europe, débarque à Amsterdam
  en juillet et, sur le refus du ministre de la Police de France de viser son
  passeport, elle gagne Genève par l'Allemagne ; c'est là qu'elle passe près de
  deux anales, jusqu'au moment où, Napoléon mort, elle entreprend une campagne
  pour faire attribuer à son fils, soit par Pauline, soit par Madame, une
  fortune indépendante.
Quant à son fils Bo comme
  elle l'appelle, l'Europe lui fait horreur. Je n'ai
  jamais eu l'idée, écrit-il à son grand-père, de
  dépenser ma vie sur le continent ; au contraire, aussitôt que j'aurai fini
  mon éducation, je retournerai en Amérique que j'ai toujours regrettée depuis
  que je suis ici. A la suite de sa mère, qu'agite un incessant besoin
  de changer de place, il revient une ou deux fois en Europe ; à partir de
  1821, il est reçu, accueilli et fêté par les Bonaparte, qui tous le
  reconnaissent et l'adoptent au point que Madame et Pauline agitent le projet
  de le marier à la fille aînée de Joseph, que Jérôme et même Catherine s'y
  intéressent, et que les rapports les plus amicaux paraissent établis entre
  lui et les enfants du second lit. Mais, chez le jeune Jérôme, tout,
  éducation, sentiments, pensées est américain. Je ne
  puis songer un instant à m'établir ailleurs qu'en Amérique, écrit-il
  en 1827 ; je suis trop attaché aux mœurs et aux
  coutumes de mon pays pour me plaire en Europe où tout est si différent.
  Cette même année, il revient en effet aux Etats-Unis ; en 1829, il épouse une
  jeune fille de son pays, Miss Suzan-May Williams et, sauf une courte
  apparition en 1839 pour recueillir un legs du cardinal Fesch, il ne revient
  en Europe qu'en 1854. L'empereur Napoléon III, qui l'a connu en Italie et
  fréquenté en Amérique, le fait inviter à dîner à Saint-Cloud le jour même de
  son arrivée, et lui remet, en mains propres, une consultation délibérée par
  le ministre de la Justice, M. Abbatucci, le président du Sénat, M. Troplong,
  et le président du Conseil d'Etat, M. Baroche, aux termes de laquelle 1° M. Jérôme Bonaparte doit être considéré en France comme
  enfant légitime ; 2° il est né français et, s'il a perdu cette qualité, un
  décret peut la lui rendre dans les termes de l'article 18 du Code civil.
  Suit en effet, le 30 août, un décret réintégrant M. Jérôme Bonaparte dans la
  qualité de Français. Le 5 septembre, pal un nouveau décret, le fils de M.
  Jérôme Bonaparte, officier dans l'armée américaine, reçoit le grade de
  sous-lieutenant au 7e régiment de Dragons.
Le roi Jérôme ne croit pas devoir, sans protester, laisser
  passer des actes souverains qui, dictés semble-t-il, par des préoccupations
  étrangères à M. Jérôme Bonaparte, ont pour but de menacer une autre filiation
  régulièrement et politiquement acquise. Vos décrets,
  écrit-il à Napoléon III, disposent de mon nom sans
  mon aveu ; ils introduisent dans ma famille, sans même que j'aie été
  consulté, des personnes qui n'en ont jamais fait partie. Ils rendent douteuse
  aux yeux de la France la légitimité de mes enfants et leur préparent un
  scandaleux procès à l'ouverture de ma succession ; ils portent atteinte à mon
  honneur, à celui de l'Empereur, mon frère, en annulant les engagements
  solennels que nous avons contractés envers le roi de Wurtemberg et l'empereur
  de Russie comme condition de mon mariage avec la reine Catherine.
Napoléon III essaie de réparer la précipitation de ses
  mesures en faisant offrir à M. Jérôme Bonaparte le titre de duc de Sartène.
  M. Jérôme Bonaparte refuse. Une instance introduite devant le Conseil de
  famille impérial par le Prince Napoléon et par la Princesse Mathilde, en vue
  de lui faire défense de porter nom de Bonaparte, a pour résultat une décision
  maintenant au défendeur le nom de Bonaparte sous
  lequel il a toujours été connu, sans qu'il en résulte pour lui le droit de
  se prévaloir du bénéfice des articles 201 et 202 du Code Napoléon.
  C'est l'exclusion de la famille et la déclaration formelle d'illégitimité.
  Mais M. Jérôme Bonaparte, bien qu'on lui donne ainsi gain de cause sur un
  point qui semble lui tenir à cœur, ne se tient point pour battu sur la
  validité du mariage que tous ses efforts antérieurs ont eu pour but de faire
  proclamer.
A la mort du roi, il engage, au sujet de sa succession, le
  procès que Jérôme avait pressenti. Après des débats où Me Berryer, au nom de M. Jérôme-Napoléon Bonaparte et de M. Elisabeth.
  Patterson épouse divorcée et veuve de son Altesse Impériale le Prince Jérôme,
  épuise devant le Tribunal de première instance et devant la Cour tous les
  arguments que lui inspire, contre la mémoire de Napoléon Ier, la passion
  politique. où ne se trouve d'ailleurs versée aux débats aucune des pièces
  établissant la véritable conduite de l'Empereur à l'égard de Mlle Patterson,
  un arrêt solennel, confirmant la décision du Conseil de famille, dénie à Mme
  Patterson la qualité d'épouse légitime et à M. Jérôme Bonaparte celle de fils
  légitime et les déclare l'un et l'autre sans droits pour s'immiscer dans la
  succession.
M. Jérôme Bonaparte est décédé le 17 juin 1870, précédant
  de neuf années sa mère qui est morte à Baltimore le 4 avril 1879 ; il avait
  deux fils : Jérôme, qui, parvenu au grade de colonel dans l'armée française,
  est retourné mourir aux Etats-Unis en 1892 et est représenté par un fils et
  une fille, et Charles qui exerce la profession d'avocat à Baltimore et n'a
  pas d'enfant.
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[1]
Il paraît nécessaire, pour l'intelligence des faits et la compréhension des
caractères, de ne point arrêter en 1806 le récit de l'incident Patterson, mais
de le conduire, dès à présent, jusqu'à la date où s'arrêtera ce livre, à 1821 :
sans entrer dans aucune polémique et simplement pour établir les faits, on a
recueilli et l'on publie ici une série de pièces inédites qui, négligées
peut-être à dessein lors du célèbre procès de 1861, établissent pour la
première fois d'une façon complète les rôles respectifs joués par l'Empereur,
Jérôme et M"' Patterson. Par une note très brève on a indiqué quel succès
avaient obtenu sous le second Empire les prétentions de cette dernière. Il eût
été impossible de mêler aux événements ultérieurs cette aventure qui n'a point
de lien avec eux ; il faut pourtant en voir la conclusion et c'est ce qui a
déterminé à l'insérer ici en un appendice spécial.








[2]
Auguste Lecamus avait-il mission de Jérôme de voir Mlle Patterson, cela est
possible. Mais, en l'absence de documents précis à se sujet, il faut se borner
à constater que l'envoi du portrait ne semble pas avoir été provoqué.








[3]
Baltimore ce 9 mai 1809. A été baptisé Jérôme-Napoléon Bonaparte né le 7
juillet 1805, fils légitime de Jérôme Bonaparte et d'Elisabeth
Patterson-Bonaparte, son épouse.


Parrain : Le très Révérend Père John Carrol de Baltimore
et Mary Caton.


Signé au registre : J. Bearton, recteur de
Saint-Patern. — Elisa Bonaparte. — W. Patterson. — J. † Evêque de Baltimore. —
Mary Caton. — Elisabeth Caton. — Louisa Caton. — Marghareta Patterson.








[4]
Ce n'est là que le résumé de la lettre de l'Empereur dont voici le texte : Ecrivez au général Turreau que je l'autorise à donner tons
les fonds dont Mlle Patterson aura besoin pour sa subsistance, me réservant de
régler son sort incessamment ; que, du reste, je ne porte aucun autre intérêt
en cela que celui que m'inspire cette jeune personne ; mais que, si elle se
conduisait assez mal pour épouser un Anglais, alors mon intérêt pour ce qui la
concerne, cesserait et que je considérerais qu'elle a renoncé aux sentiments
qu'elle a exprimés dans sa lettre et qui seuls m'avaient intéressé à sa
situation.
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XXI. — RÈGLEMENTS DE COMPTES.


 




 
(Mai 1807 - Janvier 1808)
Naissance de Léon. — Mort de Napoléon-Charles. —
  Corrélation des deux événements. — Sentiments pour le petit Napoléon. —
  Impression causée par sa mort. — Le divorce. — Tilsit. — Le mariage russe. —
  Les comptes à régler. — La Famille. — Les Beauharnais. — Annonce du divorce.
  — Nécessité du voyage en Balle. — Eugène. — Sentiments de Napoléon pour lui
  et pour Auguste. — Règlement de la situation d'Eugène. — Elisa. —
  Qu'arrivera-t-il de la Toscane ? — Questions des limites. — Comme Elisa les
  traite. — Ses espérances. — Ses désillusions. — Lucien. — Son attitude depuis
  juin 1805. — Démarches réitérées auprès de lui. — Sa menace de partir aux
  États-Unis. — Vie à Rome. — Démarches de l'Empereur en 1800. — La tragédie au
  Palais Nuñez. — Le poème épique. — Manque d'argent. — Négociation en 1807. —
  Le Pape, parrain de la fille de Lucien. — L'Entrevue de Mantoue. — Ultimatum
  de Napoléon transmis par Joseph. — Réponse définitive de Lucien.
 
Le 13 décembre 1806, rue de la Victoire n° 37, une
  demoiselle Eléonore Denuelle, âgée de vingt ans, accouche d'un enfant mâle,
  né de père inconnu, auquel est donné le nom de Léon.
Le 1er mai 1807, au Palais royal de La Have, Napoléon-Charles,
  fils aîné de Louis et d'Hortense, est emporté par le croup, à lège de quatre
  ans et sept mois.
Ces deux très petits faits, la naissance d'un enfant, la
  mort d'un autre, changent les destinées de l'Empire et de l'Empereur.
Ce Léon, c'est le fruit d'une passade de Napoléon avec une
  lectrice de sa sœur Caroline. Ce qu'est la femme, peu importe[1] ; mais l'enfant !
  Voici donc que, sûrement (car la lectrice a
  été surveillée comme dans un harem), il est père ; il est certain
  d'avoir eu un fils, donc d'en procréer d'autres ; le doute qui, constamment,
  depuis sa jeunesse, l'a étreint, est dissipé. Ce doute, Joséphine a tout fait
  pour l'accroitre, car sa fortune en dépendait ; la Famille n'a rien fait pour
  le dissiper, car l'héritage y était attaché. Et maintenant, voici tombée
  l'unique barrière que le sort avait mise à son ambition. Il avait le présent,
  l'avenir lui échappait ; c'en est la conquête. A sa race, sa propre race, la
  race sortie de lui, il laissera son Empire, l'Europe, le Monde. Plus de discussion
  sur l'hérédité, plus de délibération sur le divorce : il ne s'agit plus que
  de choisir la femme qu'il s'associera pour fonder la Quatrième dynastie : le
  choix fait, la nouvelle épouse trouvée, ce sera fi de Joséphine.
Une seule considération, sentimentale celle-là aurait pu
  le retenir sans être l'enfant de sa chair, Napoléon-Charles, le fils de Louis
  et d'Hortense, est à ce point le produit de sa race, en porte tellement tous
  les traits, en accuse à ce point les qualités que, comme à un être qu'il eût
  engendré, il s'est attaché à lui. Cet enfant, il l'a voulu près de lui aux
  heures des grandes résolutions et des graves pensées ; car, en toute
  circonstance, il se distrayait, s'égayait à sa présence : point de ses
  lettres du bivouac où il ne lui donne un souvenir et lui envoie un baiser.
  Pour lui, il descend jusqu'à l'extrême détail des attentions ; allouant sur
  la grande cassette à sa nourrice, Mme Rochant une pension de 2.400 francs ;
  faisant par Isabey, le 19 frimaire an XIII, peindre expressément son portrait
  pour le lui donner ; lui attribuant un traitement particulier et indépendant
  de 120.000 francs par année ; tout a été combiné en vue de lui dans la
  constitution même de l'Empire, et son adoption immédiate a tenu, deux années
  durant, l'Europe en suspens. Il a été jusqu'ici le successeur désigné et
  l'héritier nécessaire. L'Empereur a pour lui toutes les gâteries, toutes les
  faiblesses d'un grand-papa. Pour écouter son rire, entendre ses fables, jouer
  sur le tapis près de lui, il interrompt son travail, s'amusant à le voir se
  parer de son épée et s'affubler de son chapeau. Pour le garder près de lui,
  il a imaginé toutes les combinaisons et supporté toutes les querelles. Et, à
  présent, il est mort.
La nouvelle vient frapper Napoléon à Finckenstein. A en
  croire certains qui se disent témoins, il ne laisse voir aucune impression.
  Il dit à Talleyrand qu'il n'a pas le temps de s'amuser à sentir et à
  regretter comme les autres hommes. Bien mieux : Lorsque
  la nouvelle de cette mort arriva à Berlin, dit Mme Rémusat. Bonaparte se montra si peu ému que, prêt à paraître en
  public, M. de Talleyrand s'empressa de lui dire : Vous oubliez qu'il est arrivé un malheur dans votre
  famille et que vous devez paraître un peu triste. — Je ne m'amuse pas, lui
  répondit-il, à penser aux morts.
Peut-être l'a-t-il dit, quoique, à coup sûr, pas à Berlin.
  Mais la présentation, l'enchâssement du mot, lui donne seul son caractère. Du
  15 mai, où il reçoit la nouvelle, au 4 juin, toutes ses lettres attestent
  comme il est ému. Le 15, il l'annonce à Jérôme ; le 16, il en écrit à
  l'Impératrice — et, tous les jours désormais, il lui en parlera ; — le 18, à
  Fouché ; le 20, à Monge et encore à Fouché. A tous, que dit-il, en dehors des
  paroles de consolation à sa femme et à sa belle-fille ? A Fouché. J'ai été très affligé du malheur qui m'est arrivé. J'avais
  espéré une destinée plus brillante pour ce pauvre enfant. A Monge : Je vous remercie de tout ce que vous me dites sur la mort
  du pauvre petit Napoléon : C'était son destin ! A Fouché : La perle du petit Napoléon m'a été très sensible. J'aurais
  désiré que ses père et mère cossent reçu de la nature autant de courage que
  moi pour savoir supporter tous les maux de la vie ; mais ils sont plus jeunes
  et ils ont moins réfléchi sur la fragilité des choses de la vie ! C'est
  là sa philosophie. Il est fataliste et n'éprouve pas de révolte contre
  l'irrévocable, l'irrémédiable de la mort. Il y est constamment préparé, car,
  chaque jour, à chaque minute, il l'affronte, et son imprévu ne le déconcerte
  pas. Il porte en face d'elle un cœur sinon joyeux, du moins égal, comme
  devant l'habituelle compagne du soldat. Les manifestations de douleur ne lui
  son t pas permises à lui qui, par métier, par devoir, fait, au moindre signe,
  s'entretuer des milliers d'hommes. À ceux-là que tous ses efforts tendent à
  sublimer au mépris de la vie, ira-t-il montrer ses larmes pour un enfant mort
  ? A Louis, jadis, en Italie, il indiquait le point du combat où courir,
  convaincu qu'il ne reviendrait pas. Louis tué, il eût fallu qu'il en reçût
  l'annonce sans broncher ; Louis sauvé, il n'eut qu'un geste et qu'il ne put
  retenir. Par tout le tendre de ses fibres, il est attaché à ce pauvre petit Napoléon ; mais, depuis six mois —
  et que sont ces six mois dans sa vie militaire ! — combien de morts pour sa
  querelle, sur qui il n'a pu, il n'a dû pleurer ! Certes, il n'a pas le temps de s'occuper des morts ! Quand,
  dans la bataille, un régiment, un corps d'armée, s'abat fauché — mille,
  quatre mille, dix mille vies d'hommes — il pense à boucher le trou dans sa
  ligne, il ne se lamente pas, il n'a pas le temps : et pourtant il les aime,
  ses soldats. Ce pauvre enfant est mort ; j'avais espéré pour lui une destinée plus brillante,
  mais la voici remplie. La face impassible qu'il montre aux balles, pourquoi
  la faire grimacer devant le croup ? N'est-ce pas toujours la Mort ? Mais, de
  l'enfant, il veut avoir constamment sous les veux un souvenir : il commande à
  Cartelier son buste en marbre (payé le 30
  novembre 1807). Lui-même règle les obsèques, — point le deuil ; on ne
  porte point le deuil d'un enfant de moins de sept ans — et, en attendant qu'à
  Saint-Denis, soit disposée la sépulture de la Quatrième dynastie, il indique
  en quelle chapelle de Notre-Darne le petit corps sera déposé. Le temps passe
  ; il n'oublie pas : dans les comptes de la Petite cassette, à la date du 18
  février 1809. on lit : Remis à Sa Majesté qui a
  chargé le prince Napoléon de le porter à la nourrice de feu son frère le
  prince Napoléon-Charles : 3.000 francs.
De cet enfant qu'il a perdu, sa pensée s'envole à tous les
  enfants de l'Empire, ses enfants aussi, que le croup décime. Son malheur
  privé doit engendrer le bien national. Monsieur
  Champagny, écrit-il le 4 juin au ministre de l'Intérieur, depuis vingt ans il s'est manifesté une maladie appelée
  croup qui enlève beaucoup d'enfants dans le nord de l'Europe. Depuis quelques
  années, elle se propage en France. Nous désirons que vous proposiez un prix
  de 12.000 francs, qui sera donné au médecin auteur du meilleur mémoire sur
  cette maladie et sur la manière de la traiter[2].
Il ne peut pourtant s'arrêter hypnotisé devant cette mort
  : lui aussi, ses destinées l'entretient. Le 5 juin, le lendemain de cette
  lettre à Champagny, c'est la campagne recommencée par l'agression de l'armée
  russe : le 6, on se bat à Deppen, le 9 à Guttstadt, le 10 à Heilsberg, le 14 l'anniversaire de Marengo, à Friedland ; le 18, les
  hostilités sont virtuellement suspendues ; le 21, l'armistice est signé ; le
  25, les deux empereurs se rencontrent sur le radeau de Tilsit.
Dans l'esprit de Napoléon, la pensée est-elle déjà formée
  qu'il pourrait trouver, dans la maison impériale de Russie, la compagne de sa
  nouvelle fortune ? Des trois sœurs de l'empereur Alexandre, une seule est
  mariée ; la deuxième, Catherine Paulowna, née en 1788, conviendrait fort.
  Pour qu'il ne le sût point, il faudrait croire que lui, l'homme des
  statistiques et des renseignements, n'a jamais feuilleté l'almanach, n'a
  jamais, par un naturel retour sur lui-même, calculé quelles princesses en
  Europe sont nubiles, quelles désirables pour lui ou ses frères : cette liste,
  il l'a fait dresser tout à l'heure, il l'a sous les yeux. D'ailleurs, à
  Tilsit, s'il n'y pensait point, on se chargerait de l'y faire penser : c'est
  Alexandre qui lui propose pour Jérôme la main de la grande-duchesse :
  Napoléon décline, vu les engagements antérieurs avec le Wurtemberg, mais
  peut-il croire qu'on lui refusera à lui-même ce qu'on offre spontanément à
  Jérôme ? Peut-il penser qu'Alexandre ne s'est ainsi mis en avant que parce
  qu'il est certain d'être refusé ? Peut-il savoir que, à ce moment même,
  Kourakin est parti pour Vienne avec les pleins pouvoirs de l'Impératrice mère
  et de la grande-duchesse Catherine, en vue d'y négocier un mariage avec
  l'empereur d'Autriche, à son défaut avec un des archiducs, même avec le
  prince de Bavière ou le prince de Wurtemberg, et que Marie Feodorovna est si
  pressée de soustraire ses filles au meurtrier du duc d'Enghien qu'elle essaie
  du mène coup de marier les deux qui lui restent à deux princes de la maison
  d'Autriche ? N'importe qui, n'importe quoi — mais pas lui ! Napoléon qui va
  droit son chemin, et qui, en politique, compte peu l'avis de ses femmes, n'a
  nul soupçon qu'on veuille le tromper ou même qu'on lui puisse résister.
  L'offre est faite, acquise, enregistrée : c'est assez maintenant et, pour
  reprendre la conversation, il faut attendre que la situation soit liquidée et
  certains préliminaires remplis.
De cette situation étrangement complexe, une part doit
  être réglée ici même, à Tilsit, oh les deux arbitres de l'Europe traitent
  face à face.
Il y a Joseph : il n'est reconnu par la Russie qu'en
  qualité de roi de Naples ; Alexandre s'engage à le reconnaître comme roi des
  Deux-Siciles, aussitôt que Ferdinand IV aura reçu une indemnité telle que les
  Baléares ou Candie.
Il y a Louis : non seulement il est reconnu, mais il
  reçoit, de la Russie même, un accroissement de territoire : la seigneurie de
  Jever dans l'Ost-Friese qu'Alexandre tient de la maison d'Anhalt-Zerbst et
  dont la princesse d'Anhalt est administratrice à vie en vertu d'un ukase de
  Catherine II.
Il y a Caroline : l'existence du grand-duché est
  officiellement reconnue comme celle de tous les Etats de la Confédération et,
  de plus, le grand-duc est destiné à recevoir une part importante des dépouilles
  de la Prusse.
Il y a Jérôme : il est roi de Westphalie et l'Empereur a
  pleine autorité pour régler ses États.
La Famille est donc hors de cause : ses membres sont
  pourvus ; ils ont reçu le sacrement— si l'on peut dire — qui leur manquait.
  Restent les Beauharnais.
Durant le voyage d'automne à Fontainebleau, Napoléon n'est
  pas sans avancer ses affaires. Il pose nettement la question du divorce. Dans
  une première explication qu'il a avec Joséphine, il lui demande de prendre
  l'initiative, de décider elle-même sa retraite. Elle s'y refuse, disant
  qu'elle obéira à des ordres, qu'elle n'en préviendra aucun. Peut-être sans
  s'être concerté avec l'Empereur, croyant entrer dans sa pensée et le servir
  malgré lui-même, Fouché intervient maladroitement, et, soit pour calmer
  Joséphine. soit parce qu'il n'aime point que le ministre de la Police se mêle
  ainsi dans son intimité, l'Empereur le rabroue vivement ; mais Fouché n'est
  point homme à tacher pour si peu l'idée qu'il a mûrie ; il a les journaux, il
  fait l'opinion et il en rend compte. Il saura multiplier les coups de cloche,
  introduire dans l'esprit de Napoléon la conviction que la notion entière
  attend et désire le divorce ; cette croyance venant redoubler son impression,
  la conclusion n'est plus qu'affaire de jours et question d'opportunité. Si, grâce
  à l'ancien amour, grâce à des alliances inattendues, Joséphine a encore
  triomphé ; si elle a écarté l'immédiate déchéance, elle a acquis la certitude
  que de gré ou de force, tôt ou tard, il faudra qu'elle s'incline. Il ne peut
  lui être indifférent que la situation de son fils en Italie se trouve
  définitivement réglée ; l'Empereur a pris à ce sujet, à Munich, des
  engagements qu'il n'a encore tenus qu'en partie et dont il ne peut se dégager
  que sur place. A Fontainebleau même, il vient de signer avec l'Espagne un
  traité qui, promettant en Portugal, le royaume de la Lusitanie septentrionale
  au jeune roi d'Etrurie, rend libre la Toscane qui lui est cédée en toute
  propriété et souveraineté : de ce chef, il a peut-être des arrangements à
  prendre avec Elisa qui pense enfin qu'elle touche a son but, avec Lucien
  qu'il tentera et qu'il doit s'assurer pour d'autres desseins. Il désire
  rencontrer Joseph  pour arrêter
  certains projets, au moins échanger des vues. En même temps, rendez-vous
  étant donné, à Milan, à la famille royale de Bavière, ne peut-il tout de
  suite tirer au clair si, de ce côté, un mariage ne serait pas possible ? La
  prise de possession des départements vénitiens, la création de nouveaux
  organes constitutionnels dans le royaume, l'inspection des travaux commandés,
  les revues à passer de l'armée et de la marine, l'œil du maître à promener
  partout, que de motifs différents pour ne pas ajourner le voyage d'Italie !
 
Les sentiments que l'Empereur portait à Eugène se sont
  développés, depuis deux années, d'une façon inattendue. D'abord, il a trouvé,
  chez ce jeune homme, l'exécuteur le plus ponctuel et le plus intelligent de
  ses ordres. Jamais une observation, sauf celles inspirées par l'Esprit de
  la chose ; point de déclamations ; nulle vanité ; une entière et
  respectueuse obéissance, une constante application au bien public, une
  application qui va jusqu'à l'excès, jusqu'à compromettre la santé : Mon fils, vous travaillez trop ! lui écrit-il, et
  n'est-ce pas beau, de sa part, un tel reproche ? N'est-ce pas intéressant de
  le voir combiner des distractions pour ce jeune homme, pousser à quelque
  délassement de chasse ou de théâtre ces vingt-cinq ans trop sages, régler
  paternellement les heures pour le travail et le repos, la représentation et
  les divertissements ? Si, comme chef d'armée, la compétence d'Eugène est
  encore médiocre, il a porté son attention sur toutes les parties du militaire
  et s'est montré un organisateur et un instructeur de premier ordre. Il a les
  bonnes traditions, a su servir et sait faire servir. Sans se plaindre, il a
  supporté, durant la campagne de l'an XIV, que le commandement de l'armée fût
  donné à Masséna. Il a aidé le maréchal de tous ses moyens et ce n'est pus lui
  qui a dénoncé les exactions. Toutefois, pour lui faire rendre gorge, il n'eût
  pas hésité ; il a en horreur le pillage et les pillards. En prenant des
  justes mesures pour mettre l'Italie à l'abri d'une incursion anglo-russe, il
  s'est trouvé constituer à Bologne, en seconde ligne, une armée qui, soit
  qu'elle se portât en Allemagne, soit qu'elle subit le choc des Napolitains et
  de leurs alliés, n'était point pour peser d'un poids médiocre dans la
  balance. L'année suivante, les régiments qu'il avait formés ont pris une part
  honorable à la conquête du royaume de Naples. Au siège de Colberg, à l'assaut
  de Stralsund, dans tous les combats victorieux en Poméranie, une de ses
  divisions (1er et 4e d'infanterie, 1er et 2e
  léger) s'est immortalisée et Teulie, qui la commandait, est tombé au
  champ d'honneur.
Tout reste d'accord chez Eugène : il porte au
  gouvernement, avec une intelligence qui se développe et s'éclaircit chaque
  jour, une communion avec l'Empereur qui lui fait prévoir les ordres et qui
  établit, entre les deux esprits, comme un courant électrique. S'il diffère
  d'opinion, il expose sa pensée, ne discute point et, l'ordre réitéré, obéit.
  Avec les ministres du royaume qui sont — certains, au moins, comme Caffarelli
  qui a la Guerre et la Marine — les ministres personnels de l'Empereur-Roi,
  une bonne entente qui rend toutes les affaires faciles et, dans le commun
  effort pour le bien du service, aplanit les chemins et supprime les
  obstacles. En vérité, l'homme vaut d'être remarqué et mis à part : s'il n'est
  point du premier ordre, au moins est-il le collaborateur le plus attentif et
  le plus dévoué que l'Empereur ait rencontré. Il attire l'estime et la mérite.
Mais, à partir du moment où Eugène a épousé Auguste de
  Bavière, le sentiment qu'éprouve l'Empereur à son égard, se double d'une
  sorte de tendresse inattendue. Napoléon a-t-il été séduit par l'exquise
  beauté de la plus belle princesse des Cercles,
  par ce col long et flexible, cette tète petite qu'éclairent de grands veux
  bruns, cette sveltesse de taille qui donne à tous les mouvements un charme
  sans égal ? Prétend-il faire oublier à la princesse la contrainte qu'il a
  exercée sur elle en l'arrachant à son fiancé et en la jetant aux bras d'un
  Beauharnais ? Éprouve-t-il, pour ce jeune ménage dont il a fixé les destinées
  et dont il croit assurer le bonheur, cette affectueuse inquiétude qu'on porte
  à un ouvrage souhaité ? En tout cas, si l'on a entendu de lui des paroles de
  passion autrement vives et brûlantes, jamais d'une telle douceur, d'une si jolie
  et attentive tendresse : Ma fille, lui
  écrit-il le 19 janvier 1806, presque en la quittant, la
  lettre que vous m'avez écrite est aussi aimable que vous. Les sentiments que
  je vous ai voués ne feront que s'augmenter tous les jours ; je le sens au
  plaisir que j'ai de me ressouvenir de toutes vos belles qualités et au besoin
  que j'éprouve d'être assuré fréquemment par vous-même que vous êtes contente
  de tout le monde et heureuse par votre mari. Au milieu de toutes mes
  affaires, il n'y en aura jamais pour moi de plus chères que celles qui
  pourront assurer le bonheur de nies enfants. Croyez, Auguste, que je vous
  aime comme un père et que vous aurez pour moi toute la tendresse d'une tille.
  Ménagez-vous dans votre voyage ainsi que dans le nouveau climat où vous
  arrivez, en prenant tout le repos convenable. Vous avez éprouvé bien du mouvement
  depuis un mois. Songez bien que je ne veux pas que vous soyez malade. Je
  finis en vous donnant ma bénédiction paternelle. Il ne se tient pas à
  ce ton qui a de la majesté ; mais, dans les lettres les plus familières,
  celles où il entre le plus avant dans l'intimité du ménage, où il parle
  bibliothèque et modes, santé et enfants, théâtre et chasse, une note tout à
  coup sonne qui relève l'âme et l'emporte à sa hauteur : Je finis en vous recommandant mon peuple et mes soldats.
  Que votre bourse soit toujours ouverte aux femmes et aux enfants de ces
  derniers. Vous ne pouvez rien faire qui aille plus à mon cœur. Point d'attention
  qu'il ne prenne. Il lui envoie son portrait comme
  une preuve de son estime et de son amitié ; il choisit les livres qui
  formeront son esprit, comme Joséphine les robes qui pareront son corps ; il
  la suit au travers des fêtes qu'on lui donne, augmentant l'éclat de son
  cortège par des nominations de dames et de chambellans et la création d'une
  école de paie ; il s'inquiète de la vie trop sédentaire qu'elle mène à
  l'exemple de son mari : Il faut avoir plus de gaité
  dans votre maison, écrit-il à Eugène, cela
  est nécessaire pour le bonheur de votre femme et pour votre santé... Je mène la vie que vous menez, mais j'ai une vieille femme
  qui n'a pas besoin de moi pour s'amuser, et j'ai aussi plus d'affaires, et
  cependant il est vrai de dire que je prends plus de divertissement et de
  dissipation que vous n'en prenez. Une jeune femme a besoin d'être amusée,
  surtout dans la situation on elle se trouve. Vous aimiez jadis assez le plaisir.
  Il faut revenir à vos goûts ; ce que vous ne feriez pas pour vous, il faut le
  faire pour la princesse. Pour les avoir près de lui aux fêtes
  triomphales du mois de mai 1806, il leur annonce qu'il a fait arranger pour
  eux le premier étage du Pavillon de Flore. C'est la grande marque de faveur,
  et il faut faire état de qui est ainsi logé. Eugène préférerait sans doute
  son hôtel de la rue de Lille, arrangé, peint, meublé, décoré avec tant d'art
  et de goût, mais Napoléon en a disposé pour lui-même.
Eugène a-t-il des inspections à faire et des voyages pour
  l'organisation des six nouveaux départements acquis par le traité de
  Presbourg (Adriatique, Brenta, Bacchiglione,
  Tagliamento, Piave, Pessariano, Istrie), c'est l'Empereur qui console
  sa belle-fille : Je sens, lui écrit-il, la solitude que vous devez éprouver de vous trouver seule
  au milieu de la Lombardie, mais Eugène reviendra bientôt et l'on ne sent bien
  que l'on aime que lorsqu'on se revoit ou que l'on est absent. On n'apprécie
  la santé que lorsque l'on a un peu de migraine et qu'elle vous quitte. Il est
  d'ailleurs utile pour toutes sortes de raisons de voir un peu de monde et de
  se dissiper... J'apprends avec plaisir que
  tout le monde vous trouve parfaite. Mais, ne s'aiment-ils pas trop à
  présent ? Certes, il reçoit avec une satisfaction très vive les assurances du bonheur dont ils jouissent ;
  d'avance, il était certain qu'Auguste serait heureuse, sans quoi, dès qu'il l'a connue, il eût sacrifié son intérêt
  politique à lui à ses convenances à elle ; mais, maintenant, il lui faut
  des enfants et, pour cela, il n'est point mal qu'Eugène s'absente de temps en
  temps. Il n'eût peut-être pas osé le dire lui-même, mais Joséphine est là
  pour l'insinuer et lorsque Eugène annonce enfin la grossesse de sa femme,
  n'est-ce point une allusion lorsqu'il écrit : Je
  dois un peu de ce bonheur à une absence de dix jours que j'ai faite. La
  grossesse est maintenant certaine : Ménagez-vous
  bien dans votre état actuel, écrit l'Empereur à Auguste, et tâchez de ne pas nous donner une fille. Je vous dirai
  la recette pour cela, mais vous n'y croirez pas : c'est de boire tous les
  jours un peu de vin pur. De ces sentiments, n'est-il pas une preuve
  d'autre genre et décisive ? La guerre engagée avec la Prusse. Auguste a écrit
  à l'Empereur pour lui demander de ménager les États de sa grand'mère et elle
  a osé même plaider pour sa tante, la reine de Prusse. Pour l'amour de vous, lui répond-il, j'ai
  ordonné qu'on ménageât toute la maison de Strélitz. Votre grand'mère y est
  tranquille : cependant votre tante, la reine de Prusse, s'est si mal
  comportée ! Mais elle est aujourd'hui si malheureuse qu'il n'en faut plus
  parler. Annoncez-moi bientôt que nous avons un gros garçon, et, si nous avons
  une fille, qu'elle soit aussi aimable et aussi bonne que vous. Et il
  signe : Votre affectionné père, et, le même
  jour, il expédie les ordres au maréchal Mortier en faveur de la grand'mère de la princesse Eugène.
Elle accouche le 14 mars, et c'est d'une fille : Mon fils, écrit l'Empereur à Eugène, je vous félicite sur l'accouchement de la princesse. J'ai
  bien de l'impatience d'apprendre qu'elle se porte Lien et qu'elle est hors de
  danger. J'espère que votre fille sera aussi bonne et aussi aimable que sa
  mère. Il vous reste à présent à faire en sorte d'avoir l'année prochaine un
  garçon... Faites appeler votre fille
  Joséphine. Elle se nomma
  Joséphine-Maximilienne-Auguste-Eugénie-Napoléon, réunissant ainsi les prénoms
  de sa grand'mère, de son grand-père, de sa mère et de son père[3].
Telles sont donc ses impressions au moment où il entre
  sérieusement dans l'idée du divorce ; la résolution qu'il médite, loin d'y
  porter atteinte, lui fait un devoir de les exprimer authentiquement, car,
  purement politique, cette séparation n'influence pas les sentiments intimes ;
  Eugène n'en doit pas être atteint ; même, les faveurs que Napoléon lui
  attribuera, d'accord avec la justice, ne pourront qu'adoucir pour Joséphine
  le terrible passage, l'amener peut-être d'elle-même à se résigner. Enfin,
  s'il arrive que l'Empereur contracte avec la maison de Bavière des liens
  personnels, il n'est point indifférent qu'Auguste se trouve satisfaite.
Lorsqu'il arrive à Milan, la vice-reine est retenue à
  Monza par les suites d'une fausse-couche. Tout de suite, il va la voir et
  c'est avec les démonstrations de la plus vive tendresse. Au retour du voyage
  de Venise, durant lequel il a constaté les bons résultats de l'administration
  d'Eugène, les faveurs pour lui vont au comble. Par le IVe statut constitutionnel
  (20 décembre), il ne fait à la vérité
  que proclamer et rendre légales en Italie les dispositions qu'il a, près
  d'une année auparavant, communiquées au sénat de l'Empire et qui ont été les
  conditions du mariage (adoption, honneurs de
  l'adoption, hérédité du royaume d'Italie) ; mais il y ajoute le titre
  de prince de Venise en faveur de son bien-aimé fils
  le prince Eugène-Napoléon, son héritier présomptif à la couronne d'Italie,
  et, en faveur de la princesse Joséphine, le titre de princesse de Bologne
  qu'il se réserve de doter par la suite[4].
Il fait mieux : le jour où, à Milan, en présence des trois
  collèges réunis de la nation — possidenti, dotti, négocianti — il proclame
  les droits qu'il confère à Eugène, l'assemblée éclate en acclamations : le
  vice-roi restait impassible près du trône gardant son attitude militaire : Remerciez donc, Eugène, dit l'Empereur, c'est vous qu'on applaudit ! Voilà pour le civil,
  et, pour le militaire, au lendemain du retour en France (3 janvier 1808), il lui écrit : Je vous envoie, pour votre présent de bonne année, un
  sabre que j'ai porté sur les champs de bataille d'Italie. J'espère qu'il vous
  portera bonheur et que vous vous en servirez avec gloire si les circonstances
  vous obligent à le tirer pour la défense de l'Italie.
Que peut désormais souhaiter Joséphine pour rendre stable et ferme à jamais la position qui a été
  faite à son fils ? Nul mode plus solennel, nul pacte plus sacré : contrat
  d'empereur à roi, communication au Sénat, proclamation devant les États
  généraux du royaume, insertion formelle dans la Constitution, rien n'y
  manque. L'Empereur a tenu tout ce qu'il a promis, plus même qu'il n'a promis,
  et, si les services rendus ont été grands, la récompense est immense.
  L'Impératrice, au moins de ce côté, doit être satisfaite.
 
De Milan, le surlendemain de son arrivée, l'Empereur a
  convoqué à Venise, pour le 2 décembre, le roi de Naples et la princesse de
  Lucques. Joseph courait déjà les stipulations qui le concernent dans
  l'article IV du traité de Tilsit : huit jours avant que l'instrument ne fut
  signé, Talleyrand lui en a fait connaître le principal : Ne paraîtrait-il pas à la bonté de Votre Majesté,
  a-t-il ajouté, que c'est là l'époque à laquelle elle
  avait bien voulu renvoyer les affaires de Sainte-Sophie. J'espère que c'est
  le moment où elle voudra bien se laisser aller à toute sa bienveillance.
  Talleyrand avait la grande tradition et savait que, pour obtenir, il faut
  demander. Mais Joseph a d'autres affaires ; il a à rendre compte à l'Empereur
  des débuts de son règne, à tirer de lui diverses grâces ; il a trop vivement
  sollicité que l'Empereur vint à Naples pour qu'il puisse se refuser de le
  joindre à Venise. Napoléon, de son côté, a besoin de causer avec son frère
  des perspectives diverses qu'ouvre l'entrevue de Tilsit, du divorce prochain,
  des projets auxquels donne lieu le récent traité avec l'Espagne ; — Mais
  c'est l'avenir.
Pour le moment, Elisa est la plus directement intéressée.
  Il semble qu'elle triomphe et le rayonnement de sa physionomie atteste
  qu'elle ne doute pas de sa victoire. Avant rejoint l'Empereur à Fusina, le 26
  novembre, malgré les tempêtes et les inondations, entrée à Venise à sa suite
  dans la péote de la ville, elle paraît, le 3 décembre, au bal de la Fenice, mise de manière à faire beaucoup d'effet, couverte
  de diamants et l'air de la joie sur le visage. Son adversaire, la reine
  d'Etrurie, disparaît d'Italie : à la vérité, rien ne prouve encore qu'elle
  doive la remplacer, mais elle a bon espoir.
Certes ; elle n'a rien ménagé pour provoquer cette chute.
  A partir de septembre 1806 où M. d'Aubusson-La Feuillade, chambellan de
  l'Empereur, a, comme ministre de France, remplacé, à Florence, M. de
  Beauharnais, elle a pu compter sur un agent exactement dévoué qui l'a tenue
  constamment renseignée de ce que tentent, pensent, souhaitent les ennemis de
  la France, de ce que rêvent les Espagnols qui, sous les ordres de O'Farril,
  occupent Livourne, de ce que projette, en son pauvre cerveau, la reine
  régente. Par les amis qu'elle a près de l'Empereur. par Talleyrand surtout, son cher prince, à qui, par chaque courrier, elle
  envoie les assurances de son affection et de son
  amitié, elle a des moyens à elle de présenter ces rapports et d'y
  donner de l'importance. Entre les deux femmes. la guerre continue ;
  Marie-Louise fait des avances, lance des invitations, prie la princesse de
  Lucques à des fêtes ; puis, par une saute brusque, fait fouiller à ses
  frontières les fourgons de bagages d'Elisa et amène ainsi des incidents
  diplomatiques. Tandis que, selon les frasques de son tempérament et
  l'inspiration du jour, elle passe de l'extrême courtoisie aux vilains
  procédés, l'autre, les yeux sur son but, ne lâche pas un instant la voie,
  jette le cri d'alarme au bon moment, se couvre toujours d'un ordre de
  l'Empereur, sollicite juste quand il faut, reçoit les honneurs avec une
  dignité froide, ne se compromet jamais et tire du flux de paroles que lâche
  l'Espagnole aux entrevues, les éléments d'un réquisitoire.
Pourtant, le grand projet de la Toscane ne l'empêche pas
  de suivre ses affaires avec la même ténacité. Elle a, depuis des mois,
  sollicité une rectification de frontières ; elle croyait la tenir lorsque la
  guerre a éclaté. L'Empereur est parti pour Mayence sans rien signer. Elle
  attend un mois : Sire, écrit-elle le 12
  novembre, je n'ai pas voulu distraire Votre Majesté
  des grands événements d'une campagne si glorieuse pour l'occuper de mes
  petits intérêts ; aujourd'hui que les ennemis sont, vaincus, je prends la
  liberté de rappeler à votre souvenir la fixation des limites de Lucques et de
  Piombino sans laquelle mon administration serait encore entravée pour l'année
  prochaine.
Quels que soient, Sire, vos
  projets futurs pour vos États d'Italie, ces dispositions doivent être
  ordonnées même provisoirement ainsi que vous l'avez décidé depuis longtemps,
  car il n'appartient qu'à vous de régler les limites, les intérêts et les
  convenances des peuples.
Ce décret impérial signé à Berlin
  serait un monument éternel de vos bontés pour moi et de votre infatigable
  surveillance pour les plus petits détails d'administration d'un si vaste
  empire.
Puis. ses habituelles formules de salutation. L'Empereur,
  qui est à Posen, renvoie au prince de Bénévent pour lui faire un rapport :
  Talleyrand est prévenu : Je compte sur votre
  attachement, lui a écrit Elisa qui l'a assuré encore de toute son affection. Néanmoins, il est
  embarrassé : l'Étrurie, vaille que vaille, est indépendante et, pour faire
  plaisir à la princesse de Lucques, détacher par décret un morceau de
  l'Étrurie sans offrir à la reine aucune compensation, cela peut paraître hors
  des usages. Elisa, qui multiplie ses lettres d'adulation, qui célèbre par des
  fêtes où elle emploie tout son génie, où elle dépense son argent sans
  compter, les nouveaux miracles de son frère ;
  qui, pour la nouvelle année lui écrit : Il ne me
  restera rien à désirer si, au milieu de vos immortels travaux, votre cœur
  paternel conserve un souvenir de bienveillance pour ma fille et pour moi,
  n'est point si mal avisée que de revenir directement à la charge ; c'est
  Talleyrand qu'elle tourmente et, le 4 janvier, elle obtient qu'enfin le
  rapport et le projet de convention seront soumis à l'Empereur. Convention,
  non décret : ce n'est donc point ce qu'elle souhaite. L'Empereur a beau lui
  écrire et lui annoncer qu'il s'occupe d'elle ; de fait, il a reculé devant
  des procédés qui ne sont de mise qu'en pays conquis. L'affaire doit se
  traiter à Florence et d'Aubusson en est chargé. Vite, une lettre : Je vous écris la présente pour vous prier de suivre avec
  ardeur l'affaire qui me concerne. Je sais que vous avez pour moi de l'amitié
  et que vous ne désirez rien tant que de m'en donner des preuves. Croyez que
  si les choses vont très bien, je saurai et je n'oublierai jamais que vous y
  avez eu beaucoup de part... J'ignore les
  projets de Sa Majesté. Je sais qu'il veut agrandir mon petit territoire et,
  vraiment, j'en ai bien besoin, car je suis de tous côtés coupée par des
  voisins qui nie ruinent. Je n'ai pas de palais de campagne. Il est impossible
  d'en avoir un comme le prescrit la Constitution. Il faudrait ruiner le pays.
  Un concordat comme celui de France, ou à peu près, arrangerait bien des
  choses. Enfin, je m'en rapporte entièrement à votre zèle pour arranger tout
  au mieux et je sais qu'elles sont en bonnes mains.
Néanmoins, malgré sa complaisance, d'Aubusson n'aboutit
  pas. La reine d'Étrurie ne peut vraiment abandonner pour rien une part des
  États de son fils, et la compensation ne peut se trouver que dans les Etats
  pontificaux, sur lesquels l'Empereur a déjà étendu la main et dont il ne se
  soucie pas de céder une part. Sans doute, les embarras croissent pour la
  régente : à chaque instant, elle donne prise ; malgré le blocus continental
  proclamé, les importations anglaises continuent presque ouvertement par
  Livourne, et c'est en Toscane que Marie-Caroline entretient, de Sicile, ses
  correspondants les plus affidés. Eugène surveille, d'Aubusson rend compte,
  Elisa dénonce. Impossible qu'en une telle crise, l'Empereur n'intervienne
  pas. Voici, en septembre, Livourne occupée par une division française que
  commande Miollis et la Toscane taxée à 60.000 francs par mois pour
  l'entretien des troupes. C'est la ruine, et pour trouver l'argent nécessaire,
  la reine est acculée aux pires expédients ; mais elle n'a pas même à les
  mettre en pratique. Sans qu'elle s'en doute, son sort se règle à
  Fontainebleau : elle échange son beau royaume toscan contre un territoire que
  l'Empereur conquerra peut être, entre Minho et Douro, et elle aura pour
  capitale Oporto au lieu de Florence : le traité est signé le 27 octobre et,
  le 23 novembre, Marie-Louise en reçoit le premier avis de d'Aubusson qui
  l'invite à partir sur-le-champ.
Elisa va-t-elle enfin obtenir la Toscane ? Il ne semble
  pas que l'Empereur soit disposé à la lui donner. Son intention, qu'il a
  communiquée à Eugène le 11 novembre, est alors de la réunir au royaume
  d'Italie, mais bientôt il se ravise, et ce ne sont pas les Italiens qui
  marchent, mais les Français. Sans doute, d'Aubusson affirme qu'on s'attend, à
  Florence, à la princesse de Lucques comme reine ou
  grande-duchesse, mais Napoléon n'a que faire de cet avis. A défaut d'autre,
  Elisa peut entrer en ligne, mais seulement si une certaine combinaison
  échoue. Puis, en ce moment, il a des raisons d'être mécontent : elle a, comme
  Jérôme, continué à communiquer avec ce misérable Hainguerlot, c'est
  assez pour qu'il la menace si elle conserve quelque
  intelligence avec cet intrigant de la perte de son estime.
Elisa n'est point si sotte de réclamer directement un si
  gros lot. L'Empereur connaît ses désirs, et près de lui, elle a des gens qui
  la serviront. A Venise, elle se contente d'insister pour la rectification de
  ses frontières. Sur une carte qu'elle envoie à Champagny, elle a tracé avec du fil noir les limites qu'elle souhaite. J'insiste beaucoup, écrit-elle, pour une augmentation du territoire ; ne pouvant vivre
  auprès de Sa Majesté à Paris, je désire avoir un État qui ne soit pas indigne
  de m'appartenir. Je n'ai que peu d'ambition, mais, étant la sœur de
  l'Empereur, je dois désirer et prétendre à plus de 150.000 habitants qui
  forment la principauté de Lucques. Et en post-scriptum : Sa Majesté a eu la bonté plusieurs fois de me promettre
  une grande augmentation de territoire. C'est le moment de me faire ressentir
  les effets de sa bienveillance. Que demande-t-elle après tout ? De
  s'étendre du côté de Pise ? — C'est dans l'intérêt d'un grand travail de
  desséchement qu'elle a commencé et dans le but de trouver à la Chartreuse de
  Pise une agréable maison de campagne, dont les terres rapporteront par an
  200.000 livres. De s'étendre du côté de Prato ? — C'est dans l'intérêt bien
  entendu du commerce. Pour les limites nouvelles de Piombino, point de doute :
  l'Empereur se doit de les accorder. Ensuite, elle changera la constitution de
  ses Etats abolie par le fait de l'augmentation de
  territoire ; elle ne l'a jamais appliquée, c'est vrai ; elle l'a
  suspendue depuis l'acquisition de Massa ; mais ne vaut-il pas mieux s'en
  défaire une bonne fois ? Champagny est bien disposé, mais Elisa a trop fait
  montre de ses carrières de Carrare : Les grands
  ouvrages de sculpture que Votre Majesté a commandés, écrit Champagny à
  l'Empereur, les ouvrages sans nombre qui seront
  destinés à consacrer les merveilleux événements de son règne, exigent que
  Carrare soit français. Elisa garderait Massa ; elle recevrait en outre
  les enclaves de Pietra-Santa et de Barga, le vicariat de Pescia, la ville de
  Pise et son territoire ; elle aurait, pour Piombino, les frontières rêvées
  avec les villes de Grosseto, de Castiglione et de Massa-della-Marenna. Mais
  perdre Carrare, cela est-il possible ? cela se peut-il supporter ? et, après
  avoir tant désiré la chute de la reine d'Étrurie, faudra-t-il la regretter ?
  Après avoir tant travaillé pour acquérir les enclaves, que faire pour arrêter
  le décret qui les accorde ? De fait, après avoir tout espéré du voyage de
  l'Empereur, Elisa n'en tire que quelques promesses d'argent et Napoléon
  croira les avoir remplies lorsque, le 13 mars 1808, il annoncera à sa sœur
  qu'elle aura, en Toscane, un beau domaine rendant 2 à 300.000 francs de
  revenu net ; et ce qu'il donne, en réalité, ce n'est que la moitié : des biens,
  dans le département du Taro, rapportant 150.000 francs ; encore n'est-ce
  point à Elisa, mais à sa tille ; et l'on ne touchera, pour la petite
  princesse, que 30.000 francs par année, le surplus devant être capitalisé et
  employé en rentes sur le Grand-livre. En même temps, il signifie à Elisa
  qu'elle ne doit plus compter sur son hôtel de la rue de la Chaise ; il le lui
  achète pour 800.000 francs qu'il place encore sur le Grand-livre, de façon à
  en faire 50.000 francs de rente. Et aussi, Bacciochi ne touchera plus son
  traitement de sénateur, mais le laissera à la masse de la dotation
  sénatoriale.
Ainsi, plus rien en France, ni hôtel, ni traitement : des
  principautés en Italie qu'on n'a pu arrondir à son goût, une vie qui semble
  condamnée à demeurer étroite, une ambition qui a perdu son but, — tout le
  monde se découragerait ; Elisa est pleine de confiance. Les destinées de la
  Toscane ne sont pas encore fixées ; tout reste dans le mystère ; quand il le
  faut, la princesse sait être patiente : elle attendra.
Aussi bien, avant que l'Empereur ait quitté l'Italie. elle
  va être fixée sur le rival le plus sérieux qu'elle rencontre : Lucien.
 
Depuis le mois de juin 1805, depuis l'échec définitif de
  la négociation qui avait donné tant d'espérances à la famille, il eût pu
  sembler que les positions étant prises et le défi jeté, il fût inutile de
  continuer les pourparlers ; mais, d'une part, l'Empereur  persistait à vouloir employer Lucien, l'homme
  qu'il jugeait le plus capable de le bien servir, et Lucien, de son côté,
  n'abandonnait pas volontiers toute idée de jouer un grand rôle. Certes, il
  donnait à sa résistance un mobile d'honneur qui l'ennoblissait ; il était
  sincère en l'alléguant, mais, sous la générosité de l'attitude maritale et
  paternelle, se laissait voir l'obstination taquine, accentuée à proportion
  que les démarches pour le faire sortir de sa retraite se rendaient plus
  pressées et plus instantes. Chacune l'enfonce dans la certitude qu'on a plus
  besoin de lui et, comme il demeure, par la vie, l'enfant gâté et inconscient
  qu'il s'est toujours montré, comme, jusqu'ici, chacun lui a cédé et que son
  frère s'est toujours trouvé pour le tirer des pires situations où il s'est
  placé, il s'étonne, il s'indigne même qu'on ne lui cède point, qu'on ne lui
  prépare point, sans conditions, le trône où il a droit de monter. A sa
  famille qui s'évertue à le réconcilier avec l'Empereur, il répond en élevant
  ses prétentions et en accentuant son hostilité : avec les étrangers, il
  multiplie ses correspondances, aigrit ses monologues, glisse aux confidences,
  et, en cette forme d'opposition ironique qu'il a adoptée, arrive, excédant
  peut-être sa propre pensée à devenir un espoir pour les factieux de l'Empire aussi
  bien que pour les ennemis de la France.
A la fin de l'an XIII (fin
  septembre 1805), une nouvelle démarche a été tentée près de lui avec
  l'aveu et le consentement de l'Empereur. Joseph a dépêché à Rome ce Paroisse
  qui avait été des intimes du Plessis, qui avait suivi Lucien en Espagne et en
  Italie et était très avant dans sa confidence. Les propositions dont il était
  porteur devaient être sensiblement telles que celles présentées par Fesch et
  Talleyrand. Elles eurent le même succès : le 9 vendémiaire (1er octobre) Joseph écrit à l'Empereur à Louisbourg :
  M. Paroisse n'a pas réussi quelles qu'aient été mes
  lettres et mes recommandations. Lucien me répond en me chargeant de vous
  demander des passeports. Je m'acquitte de cette pénible commission. De
  Rome, Fesch écrit : Lucien m'a communiqué la lettre
  du prince Joseph. M. Paroisse qui en était le porteur, lui a dit ce dont il
  était chargé. Je suis revenu à la charge, mais inutilement. Il préfère la
  mort, dit-il, plutôt que de se déshonorer en quittant femme et enfants. Ainsi
  il est décidé à partir pour les États-Unis d'Amérique. Il serait même déjà
  parti, sous un nom inconnu, avec le passeport du secrétaire d'État de Sa
  Sainteté, visé par les ministres d'Autriche et de Prusse, pour Hambourg,
  qu'il avait déjà, si l'attente de la réponse du prince Joseph ne l'avait
  conduit jusqu'à ce jour. Je m'unis donc à lui pour prier Votre Majesté de lui
  accorder les moyens de partir avec, sûreté le plus tôt possible.
Est-il sincère ? veut-il réellement partir ? n'est-ce qu'une
  taquinerie nouvelle de faire viser ses passeports par le ministre d'une
  puissance en guerre avec la France ? n'est-ce là qu'une menace destinée à
  ménager un marchandage ? S'il avait voulu quitter l'Europe, il l'eût fait
  sans tant de discours, niais il n'en a pas la moindre intention : le 29
  septembre, il a écrit à Masséna, commandant en chef l'Armée d'Italie : Je suis à Rome ; dans le cas où les ennemis dirigeraient
  leur marelle vers cette ville, j'en partirais ; dans tout autre cas, j'y
  reste ; je n'ai pas besoin de vous prier de m'expédier un courrier dans le
  cas où je pourrais courir quelques dangers à Rome, je m'en rapporte à votre
  amitié. Est-ce là du banal et intérêt à tromper Masséna, un ami du
  premier degré ? En juin 1805, a raconté Mme Lucien, l'un
  de ces généraux, le plus ardent dans le projet d'accepter à tout prix la
  couronne d'Italie, avait bien payé et avec grande renommée sa dette à la
  France, mais, né Italien, il se serait cru heureux d'assurer le
  bonheur de la France en faisant celui de sa patrie primitive. Aussi ne
  cessa-t-il de crier à Lucien : Oui, acceptez, acceptez, et vous le sauverez
  et nous le sauverons. C'est bien de Masséna qu'il s'agit, n'est-il pas
  vrai ? Et qu'on pèse à présent les mots qui terminent la lettre du 29
  septembre : Adieu, mon cher Masséna, au milieu des
  dangers, souvenez-vous que votre vie est précieuse à vos amis et surtout à
  moi. Modérez votre ardeur. — Les hommes de
  votre trempe sont si rares !... Nous
  chercherions en vain quelqu'un qui pût remplir le vide que vous causeriez
  dans notre cœur, est-ce là l'homme que Lucien voudrait tromper, à
  l'heure où il aurait le plus besoin de lui, car, pour aller de Rome à
  Hambourg, il devrait bien traverser la haute Italie et les postes de l'armée
  française ? Il y a entre eux quelque chose de plus que la sympathie et, s'ils
  ont causé de l'Italie, n'ont-ils pas aussi parlé de la France ? Après
  Caldiero, Masséna écrit à Lucien pour lui annoncer sa victoire, et le 2
  novembre, Lucien répond : Votre amitié m'était
  connue, mais la manière et le moment où vous m'en donnez des preuves ajoutent
  encore à l'idée que j'avais de votre caractère chevaleresque si rare de nos
  jours. Croyez, mon cher Masséna, que je sens pour vous une amitié non moins
  forte et que si le sort m'amène à pouvoir vous le prouver, je me croirai bien
  heureux de vous le témoigner autrement que par des paroles. Sont-ce là
  uniquement des mots ? N'est-ce pas le moment où courent à Rome les bruits les
  plus alarmants sur la Grande armée et ne faut-il pas croire que Lucien prend
  ainsi les précautions avec le chef de l'Armée d'Italie ? En tout cas, pas
  plus ici que là il ne fait mention de son prétendu départ.
Au moment où il écrit, Lucien ne s'attend pas au nouvel
  incident qui va se produire : l'embarquement, à Corfou, pour une destination
  inconnue, d'un corps anglo-russe, en jetant la panique dans toute l'Italie
  française, produit à Rome une exaltation singulière, surtout lorsqu'on
  apprend que les Alliés ont débarqué à Naples. Lucien, ne se croit plus en sûreté
  ; il veut partir pour Florence, il l'écrit à Joseph en le priant de faire
  passer une lettre à l'Empereur. L'on peut croire qu'il est radouci : Lucien, écrit Joseph, avait
  prédit et a reçu avec transport de joie les nouvelles des triomphes de Votre
  Majesté. Elle me permettra que je lui dise que, d'après tant de prospérité,
  il espère qu'il ne sera plus forcé de quitter l'Europe (12 frimaire-2 décembre). Qui donc l'y
  forçait ? N'est-ce pas de lui seul qu'est venue la menace ? Et ne doit-on pas
  ici voir le désir de tenir une négociation ouverte ?
Au retour de l'Empereur à Paris, Lucien reçoit de la
  famille des assurances qui le déterminent à compléter son installation à
  Rome. Dans le Palais Nuñez qu'il a acheté, il installe les tableaux qu'il
  possédait, augmentés des principaux chefs-d'œuvre de la Galerie Justiniani, trois grands Carrache, Jésus devant Pilate, la
  fameuse Minerve d'Athènes, un bas-relief antique de l'Éducation de
  Jupiter. Il fait des embellissements considérables, établit une
  naumachie à l'antique pour apprendre à nager à sa
  femme et à ses enfants, installe un théâtre où il pourra donner à son
  gré la tragédie ou la comédie. C'est la tragédie qui le séduit surtout :
  Zingarelli est chargé de lui mettre en musique les chœurs d'Athalie où
  Mlle Stamaty, la femme du consul de France à Civita Vecchia, chantera les
  soli : mais le printemps interrompt à Rome les représentations et c'est à
  Frascati qu'on transporte le théâtre (mai
  1806). Non content des dépenses qu'il fait partout, il se croit assez
  argenté pour proposer au Pape de lui prêter une grosse somme d'argent, en cas
  qu'il se décide à quitter Rome comme on dit qu'il y pense. Le Pape n'y
  consent qu'à la condition de donner en échange, la terre de Canino, ancienne
  dépendance du duché de Castro, rentrée dans les possessions de la Chambre
  apostolique après l'extinction des Farnèse[5] ; il n'en
  témoigne pas moins sa gratitude par des lettres autographes que Lucien classe
  soigneusement dans ses archives et qui ne manqueraient point de le déterminer
  en faveur du Saint-Siège, si le fait que l'Empereur est l'adversaire de Pie
  VII n'y suffisait amplement.
Lucien vient, de Frascati, reconnaître sa propriété
  nouvelle ; il y arrange une belle habitation, fait présent à la cathédrale
  d'un tableau d'Albertinelli, remet en activité les usines à fer pour
  lesquelles il prend son minerai à l'île d'Elbe ; restaure les bains minéraux
  qui ont, d'antiquité, une réputation et commence des fouilles qui deviendront
  l'une de ses passions majeures et d'où il sortira des trésors d'art. Sa femme
  accouche à Canino le 14 juin 1806, de son troisième enfant qui reçoit les
  prénoms de Joseph-Lucien[6]. Joseph qui n'a
  pas manqué de voir son frère en se rendant à Naples, est le parrain.
L'air est malsain, l'été, autour de Canino. Lucien en part
  et va, pour une saison, aux bains de Lucques, puis il se rend à Florence. Sa
  femme et ses enfants l'accompagnent et, de Lucques, Elisa vient leur faire
  visite on secret. Sans doute, est-elle chargée aussi de recommandations et
  d'avis : on sait l'Empereur disposé à faire quelque chose, mais Lucien,
  rentré à Rome, parle beaucoup et peut tout gâter : Tu dois, lui écrit Madame, de Pont, le 7 septembre,
  user de la plus grande discrétion et réserve, tant
  dans les conversations que tu peux avoir que dans les lettres que tu écris il
  qui que ce soit. A ce moment même, Napoléon se décide à tenter encore
  une démarche. Le 12 septembre, il écrit à Joseph : Comme
  pour Jérôme, je serai obligé de provoquer un plébiscite... je désirerais que Lucien ne laissai pas échapper cette
  occasion. Nouvel échec. Sire, répond
  Joseph le 29 septembre, j'ai écrit à Lucien, niais
  il persiste dans la résolution de ne rien changer à ses rapports avec, sa
  femme et ses enfants. Il me mande qu'étant inébranlable dans ce parti, il ne
  veut plus s'exposer à me faire essuyer des refus auxquels il était décidé. Il
  est donc resté tranquille à Rome.
L'effort n'a point, été isolé : toute la famille s'y est
  employée, surtout Madame et Fesch. A Fesch, Lucien répond de bonne encre (6 octobre) : Vous
  avez donc oublié l'honneur et la religion... Ayez
  au moins assez de bon sens pour ne pas m'assimiler à Jérôme et pour
  m'épargner la honte inutile de vos lèches conseils. En un mot, cessez de
  m'écrire jusqu'à ce que la religion, l'honneur que vous roulez aux pieds
  aient dissipé votre aveuglement... Cachez au
  moins sous votre pourpre la bassesse de vos sentiments et faites votre chemin
  en silence dans la grande route de l'ambition. C'est Madame qui, le 2
  novembre, réplique pour son frère : Fesch,
  dit-elle, m'a communiqué la réponse qui lui a été
  faite. Je ne puis m'empêcher de te dire que tu l'as trop maltraité. Je sais
  comme tu dois connaître combien il l'aime. Tout ce qu'il peut t'avoir dit ne
  partait certes que de ce sentiment et du désir qu'il a de te voir content et
  heureux à l'égal de tes antres frères. Il ne mérite pas d'être traité de
  cette façon ; tu devrais chercher nue occasion d'adoucir le chagrin que tu
  lui as causé... Quant à ramener son fils, elle y renonce : Le Seigneur le veut ainsi ; je suis destinée à passer ma
  vie dans la tristesse et la désolation ; j'ai fini de te parler jamais sur cet
  objet et, à l'avenir, je me bornerai à déplorer dans ma conscience ta disgrâce
  et la mienne.
De sa disgrâce, Lucien semble prendre fort bien son parti,
  — si bien que son attitude tourne en bravade. Son palais où s'empressent tous
  les étrangers de marque encore nombreux à Rome, où s'arrêtent tous les
  généraux mécontents, — et il n'en manque pas à l'armée de Naples, depuis
  Masséna, obligé tout à l'heure de restituer les fruits de sa campagne
  vénitienne, jusqu'à Saint-Cyr, jusqu'à Malet, Herbin et Bron, — ce palais où,
  avec un luxe qui étonne, selon une étiquette qui n'a rien de républicain, Mme
  Lucien trône, se levant à peine pour les tètes couronnées, où le sénateur
  Lucien alterne les monologues, peut-être improvisés, de haute politique et
  les récitations, longuement calculées, de morceaux tragiques ; ce palais que
  couvre et que désigne le nom de Bonaparte, semble une forteresse d'où le
  frère de l'Empereur dirige, centre l'Empereur et l'Empire, le feu continu de
  ses épigrammes et de ses vitupérations. Tout est prétexte : les
  représentations théâtrales d'abord, où Lucien et Alexandrine se distribuent
  comme de juste les principaux rôles. La troupe, qui s'est perfectionnée à
  Frascati où elle a recruté Edouard Lefebvre, secrétaire de la légation de
  France à Naples, a, dans son répertoire, Mithridate, Alzire, Athalie
  ; la compagnie est bonne et quoique nous ayons
  affaire, écrit Lefebvre, à des oreilles étrangères, elles saisissent les
  endroits les plus délicats avec une finesse surprenante. C'est le
  dimanche 5 avril, jour de Quasimodo, la grande représentation. On joue Zaïre.
  Mme Lucien est Zaïre, Lucien Orosmane, et quel enthousiasme, quel délire dans
  la salle, quand, de sa voix profonde et pleine, aux vibrations de métal,
  Lucien détaille ces vers :
Pour Zaïre, crois-moi, sans que
  ton cœur s'offense,
Elle n'est pas d'un prix qui
  soit en ta puissance.
Tes chevaliers d'Europe et tous
  leurs souverains
S'uniraient vainement pour
  l'ôter de mes mains !
Ambassadeurs et cardinaux, Monsignors et ministres,
  grandes dames curieuses et cosmopolites avertis, tout le parterre du palais Nuñez
  est debout, saluant d'une triple salve d'applaudissements le sénateur Lucien
  qui, prenant ces planches pour un piédestal glorieux, reprend d'une voix plus
  haute encore mieux timbrée, toute sonnante de défi, le quatrain qu'il estime
  vengeur.
Ce soir-là Edouard Lefebvre, qui faisait Lusignan, comprit
  que, même à jouer la tragédie avec les grands, les comparses n'ont que des coups
  à gagner.
En carnaval, les bals masqués succèdent aux bals parés,
  et, comme on n'a guère occasion de s'amuser, c'est un empressement à ne pas
  croire pour obtenir des invitations ; Lucien ne les donne qu'à bon escient et
  on l'approuve de se montrer difficile. D'ailleurs, tout est parfait : livrée
  en nombre royal, illuminations comme en une facciata, buffet où les Romains
  se nourrissent pour trois jours, et l'orchestre, et les danses, et les
  toilettes de Madame et de ses dames de suite.
En carême, ce sont les visites chez les artistes ; chez
  Canova, on s'arrête longtemps devant la statue de l'Empereur. C'est un Attila, un Genséric, un Tottila, un héros
  flagellateur, dit Mme Lucien, qui a pris des lettres, et Canova, d'un
  geste, découvre et désigne sa signature : CANOVA
  DE VENISE.
Puis, divertissement permis, c'est un poème que Lucien
  compose, Charlemagne ou l'Eglise sauvée ; le premier chant est écrit ;
  l'auteur se plaît à en donner la lecture aux cardinaux, et Pie VII lui-même
  demande une audition. Comme à Zaïre, Lucien fait vibrer la strophe LXXIII :
Le Très-Haut va parler et sa
  voix souveraine
Fait tressaillir au loin les
  parvis éternels ;
Ni les portes d'enfer, ni les
  faibles mortels
Ne prévaudront jamais sur
  l'Église chrétienne.
Ces mots ont dissipé les
  tristesses du ciel
Et l'hymne solennel.
L'hymne de la victoire en longs
  accords résonne.
L'espoir a ranimé le pontife
  romain
Il se lève... et l'on voit sur
  sa triple couronne
Rayonner par trois fois l'éclat
  d'un feu divin.
Ce n'est rien encore : de tous les habitués du palais Nuñez,
  un des plus assidus est Guillaume de Humboldt, qui récemment nommé ministre
  de Prusse près de Joseph, n'a pu joindre son poste avant l'ouverture des
  hostilités et est resté à Rome. C'est un érudit, un chercheur, un écrivain, surtout
  un politique, l'un des ennemis les plus acharnés, le détracteur le plus
  passionné qu'ait la France. Loin de l'éloigner, Lucien l'attire : avec lui,
  il déplore les désastres de la Prusse ; avec lui, il épingle la carte du
  théâtre de la guerre et, quand il ne peut douter des
  succès de son frère, il les atténue du moins et présage des revers.
  Tout en lui est tourné à l'opposition, comme pour piquer l'Empereur au vif et
  le porter aux extrêmes. Heureusement, il est loin et les agents français ont
  assez de la lutte engagée avec le Pape, laquelle, déjà rend si difficile leur
  vie mondaine, pour n'en pas provoquer une autre. Ce frère qu'on dénoncerait
  peut, un beau matin, se trouver tout-puissant ; d'ailleurs, en l'attaquant on
  mettrait contre soi la Famille et n'a-t-on pas l'exemple de Jollivet poursuivi
  à outrance par Jérôme pour avoir jadis écrit des vérités sur Lucien ? Sans
  doute, peu à peu, Lefebvre, trop avancé, se retire de la troupe tragique,
  mais Alquier ne manque aucune fête, il soumet au visa du Sénateur les
  dépêches où il parle de lui et polisse la complaisance jusqu'à mettre à ses
  ordres les courriers du département et à servir d'intermédiaire pour ses
  correspondances.
Cette vie princière, avec ce luxe d'habitations
  somptuaires : la terre de Casino, la villa de Tusculum et la Ruffinella à
  Frascati, la villa Mécène à Tivoli transformée en usine à fer, une villa à
  Rocca-Priora, une à Dragoncella, une à Bagnaja, une à Croce del Baccio, sans
  parler des terres de Bassano et des trois installations à Rome ; cette vie où,
  avec une incurie sans égale, un dédain de compter sans pareil, Lucien semble
  s'être donné à tache de tenir, d'un train impérial, en ce carrefour de
  l'Europe, non plus, comme disait Bernis, l'auberge de France, mais son
  auberge à lui, l'auberge du Proscrit volontaire ; cette vie constamment en
  éveil, en voyages, avec des déplacements à l'antique qui ont l'air de
  migrations de peuples. tant est nombreux le personnel et multipliée la
  domesticité ; cette vie à achats de tableaux et d'objets d'art, à
  gratifications somptueuses et dignes d'un roi, à fantaisies d'art, à bals
  costumés, à représentations, cette vie par tous les bouts finit par épuiser
  la bourse la mieux garnie, le fût-elle de diamants des Indes et du Brésil.
  Dès le mois de mai 1807, Lucien est à court d'argent : il pense à vendre ses
  tableaux ; les fait proposer à ses frères, mais ceux-ci reculent : Je voudrais les acheter pour lui faire plaisir, dit
  Louis, mais, dans la pénurie où je suis, on me
  blâmerait de faire une pareille dépense et on aurait raison.
Cela n'est point sans donner quelque espoir qu'il pourra
  capituler, et, aussitôt, des négociations sont reprises. Qui en a la charge,
  quelles concessions sont faites, comment les choses sont présentées, on ne le
  saurait dire ; mais la tentative est attestée par cette lettre qu'Élisa lui écrit,
  de Marlia, le 20 juin 1807 : L'on te fait des
  propositions que tu aurais trouvées convenables il y a un an et que tu aurais
  sur-le-champ acceptées pour le bonheur de ta famille et de ta femme. Aujourd'hui,
  tu les refuses. Ne vois-tu pas, cher ami, que le seul moyen de mettre
  obstacle aux adoptions, c'est que Sa Majesté ait une famille dont elle puisse
  disposer ? En restant près de Napoléon ou en recevant un trône de lui, tu lui
  seras utile, il mariera tes filles et, tant qu'il trouvera dans sa famille la
  possibilité d'exécuter ses projets et sa politique (qui doit être tout pour lui), il ne choisira pas des étrangers. Il ne faut pas traiter
  avec le maitre du monde comme avec son égal. La nature nous fit les enfants
  d'un même père et ses prodiges nous ont rendus ses sujets. Quoique
  souverains, nous tenons tout de lui. Il y a un noble orgueil à l'avouer et il
  nie semble que notre seule gloire doit être de justifier, par notre manière
  de gouverner, que nous sommes dignes de lui et de notre famille. Réfléchis
  donc de nouveau aux propositions qu'on te fait. Maman et nous tous, serions
  si heureux d'être réunis et de ne faire qu'une seule famille politique. Cher
  Lucien, fais-le pour nous qui t'aimons, pour le peuple que mon frère te
  donnera à gouverner et dont tu feras le bonheur.
Pour être confirmé dans sa résistance, Lucien n'a pas
  besoin d'auxiliaires ; il en trouve pourtant un d'importance en la personne
  de Pie VII : Mme Lucien étant, le 22 juillet. accouchée d'une fille à Canino,
  le Pape, aussitôt informé, accepte d'être le parrain de l'enfant et annonce
  qu'il donne à sa filleule le nom de Jeanne qu'a porté sa mère, Jeanne Ghini.
  C'est une grande joie et une explosion d'orgueil. A défaut de l'approbation
  de l'Empereur, l'union de Lucien avec Mme Jouberthou reçoit ainsi, du chef de
  l'Église, la plus éclatante bénédiction. Ce qu'il refuse à des rois, le Pape
  l'offre à Lucien et, sous une forme choisie à dessein si tendre, si intime,
  si familiale qu'on n'eût pu la rêver plus respectueuse pour Alexandrine, par
  suite plus hostile contre Napoléon. Seul, un prêtre, et Italien, et Romain, a
  pu trouver une telle combinaison et, par un simple nom de baptême, mettre en
  échec le Grand empereur, signifier tous ses sentiments, prendre parti dans la
  famille, encourager toutes les rébellions et rendre désormais la
  réconciliation presque impossible.
Lucien ne manque pas de répandre partout la nouvelle et il
  faut bien que chacun de la Famille lui fasse son compliment. Toutefois, on
  s'efforce, de ne pas comprendre quelle force nouvelle lui donne ce baptême et
  on traite légèrement le parrainage. Contre toute espérance les frères et les
  sœurs veulent encore espérer et chaque occasion amène de leur part l'exposé
  des mérites arguments. C'est, au moins extérieurement, le seul profit pie
  Lucien en tire cette fois encore, mais il laisse tomber les supplications de
  Jérôme (26 août 1807), comme il a fait des arguments d'Elisa.
Rentre pour la cérémonie du baptême à Rome où il a la douleur
  de perdre son deuxième fils, né l'année précédente, il termine l'été à la
  Ruffinella d'où il revient s'installer au palais Nuñez.
Telle est donc la situation lorsque, en décembre, Napoléon
  arrive en Italie, déterminé cette fois à en finir et à mettre Lucien au pied
  du mur. Depuis près de quatre ans qu'il ne l'a vu, peut-être pense-t-il que
  tant de victoires, une telle puissance, l'Europe courbée devant lui, la Famille
  entière sonorise à ses desseins, une gloire que nul ne conteste, le monde
  attentif à ses moindres paroles, lui vaudront de reprendre enfin ce frère
  auquel il s'attache désespérément et qu'à tout prix il veut reconquérir.
  Depuis 1804, quatre fois au moins, en mai et en octobre 1805, en septembre
  1806, en mai 1807, il a autorisé des négociations et ordonné des tentatives.
  Il a multiplié les promesses et, à chaque fois, dans le marché, élevé le prix
  qu'il propose. Le seul point sur lequel il se refuse à transiger intéresse,
  selon lui, l'honneur de la Famille et l'avenir de la Dynastie. A présent
  encore, il arrive avec une solution mûrement réfléchie, qu'il estime pour
  satisfaire Lucien et qui n'a pas dû coûter médiocrement à son orgueil.
Qu'il croie avoir besoin de son frère, nul doute. Le
  système d'adoption qu'il a essayé d'appliquer à défaut du régime familial, ne
  lui parait point si sûr qu'il puisse s'y fier. D'ailleurs, la matière
  adoptable lui fait défaut, puisque, ne voulant pas étendre à l'infini les
  élections, il s'est restreint à la famille de Joséphine, à des femmes, à des
  nièces, et qu'il ne saurait, sans des inconvénients qu'il prévoit, prendre,
  comme il pense, dans les cousines. A Milan, il a trouvé une lettre de Charles
  IV demandant une épouse pour le prince des Asturies. D'autres mariages sont
  en perspective, pour lesquels il ne peut raisonnablement compter sur les
  filles de Joseph, des gamines de cinq à six ans, dont une est nouée. Gagner
  cinq ans, c'est gagner tout. A la rigueur, selon les usages monarchiques, une
  fiancée de douze ans est présentable. Le code de la Convention fixait à quatorze
  ans l'âge légal. Lolotte a douze ans du 22 février 1807. On peut y penser. Ce
  n'est pas d'ailleurs tout ce qu'il veut de Lucien ; il entend le gagner
  lui-même, lui donner une place dans le Grand empire, rendre ses talents
  utiles et compléter grâce à lui le système.
Toute la famille s'emploie pour que Lucien accepte la
  rencontre avec l'Empereur. A l'en croire, il a refusé
  des conditions un peu mitigées, mais toujours indignes ; puis, sur les lettres qu'on a fait signer à sa mère, devant la
  volonté formelle de Napoléon il s'est rendu aux prières de tous les siens et
  a consenti. De fait, s'il n'a point sollicité l'entrevue et si on la lui a
  offerte, au moins en a-t-il eu le très vif désir : préalablement, il a accepté
  formellement de confier à l'Empereur l'établissement de sa fille aînée, et
  c'est le remercîment à adresser de ce chef qui motive l'audience. Il compte
  en tirer mieux, mais, tout au moins, c'est là le prétexte qu'il a saisi
  spontanément, car il n'a reçu nulle invitation nouvelle, lorsque, le 7
  décembre, il est parti de Rome, se rendant à Milan pour y voir l'Empereur. En
  route, à Modène, le 10, il a rencontré Joseph venant de Venise qu'il a
  quittée le 8, et le 11, Joseph rend ainsi compte de son état d'esprit : Sire, écrit-il, j'ai
  rencontré Lucien à Modène : il était fort empressé de se rendre auprès de
  vous, surtout d'après les dispositions de bonté dans lesquelles je lui ai dit
  que vous étiez pour lui et pour celle de ses enfants en âge d'être établie.
  Il vient vous en remercier et il est décidé à l'envoyer à Paris dès que vous
  le jugerez nécessaire.
Il persiste dans les assurances
  qu'il m'avait déjà données à mon passage à Rome, que, content de son état, il
  ne désirait en sortir qu'autant que cela pouvait être utile aux vues de Votre
  Majesté sur sa dynastie, et compatible avec le devoir qu'il s'est imposé de
  ne point abandonner une femme qu'il ne dépend plus de lui aujourd'hui de ne
  pas avoir, qui lui a donné quatre enfants et dont il a à se louer infiniment
  depuis qu'il est avec elle.
Quelles que soient les observations
  que je lui ai faites, quelque fortes que m'aient semblé les raisons que je lui
  ai données, je n'ai pu en tirer autre chose, sinon qu'il avait mis son
  honneur à ne désavouer ni sa femme, ni ses enfants, et qu'il lui était impossible
  de se déshonorer, ne fût-ce qu'à ses propres yeux. Du reste, prêt à saisir
  tous les moyens qu'il vous plairait de lui offrir pour sortir de l'étal de
  nullité dans lequel il est, il trouve juste que vous ne lui reconnaissiez
  aucun droit à l'hérédité en France, puisque vous ne reconnaissez pas les
  enfants nés de son mariage ; mais qu'il lui semblait que, dans un
  établissement étranger, les considérations politiques n'étaient pas les mêmes
  et que votre indulgence pourrait bien lui laisser partager cet établissement,
  quel qu'il fût, à sa femme et à ses enfants. Sur ce qu'il m'a dit qu'ils
  étaient sur le point de se mettre en route pour aller se jeter à vos pieds,
  je l'en ai dissuadé et l'ai engagé à envoyer un courrier qui suspendit leur
  départ.
Ainsi, voici les bases sur lesquelles Lucien se déclare,
  prêt à traiter : remise de Lolotte à l'Empereur ; refus d'abandonner sa femme
  et ses enfants ; renonciation à toute prétention à l'hérédité en France ;
  demande d'un établissement à l'étranger auquel sa famille participera et dont
  elle héritera. Si ces prétentions peuvent paraître excessives, au moins
  l'Empereur les connaît-il et peut-il penser qu'on a gagné enfin un terrain
  ferme de négociation.
Mais lorsque, à Mantoue, dans la nuit du 12 au 13, Lucien
  est introduit dans le cabinet de Napoléon, ce n'est plus, autant qu'ou en
  peut juger[7],
  sur ces points que s'engage la discussion. D'abord, du fait de l'Empereur,
  elle s'égare en récriminations contre le mariage Jouberthou, en souvenirs du Dix-huit Brumaire, en
  réminiscences sur les hommes et les choses. On arrive enfin aux
  propositions nettes : l'Empereur se déclare disposé à adopter et faire entrer
  dans sa Famille impériale les tilles de Lucien, aussi bien celles nées de son
  premier mariage — Charlotte et Christine — que celles nées du second — Lætitia
  et Jeanne — mais ce, sous la condition que, préalablement, Lucien ait
  divorcé. Il tient le mariage pour légal, il renonce à le considérer comme
  nul, — au contraire de ce qu'il a fait pour Jérôme ; il reconnait aux enfants
  conçus et nés postérieurement à la célébration, l'état d'enfants légitimes,
  mais il se refuse à reconnaître la femme comme princesse impériale et il
  exclut le fils qu'elle a eu avant qu'elle fia mariée. Lucien divorcé rentrera
  dans l'ordre de la dynastie avec tous les droits conférés à ses frères ; il
  recevra un royaume — celui de Portugal par exemple — et pourra, s'il lui
  plaît, continuer de vivre avec sa femme, mais hors de France,
  inostensiblement, et sans qu'elle participe aux honneurs de la royauté.
Lucien se refuse au divorce ; il se refuse à séparer ses
  enfants : puisque l'Empereur tient à ce que ses
  enfants soient compris dans l'ordre de l'hérédité, il ne faut, dit-il,
  qu'un sénatus-consulte par lequel l'Empereur
  déclarera tout simplement que les enfants de son frère Lucien, quoique nés
  d'un mariage qui n'a pas eu le consentement de Sa Majesté, deviennent aptes à
  succéder. C'est là son dernier mot et l'unique expédient qu'il
  propose.
Dans cette longue conversation qui dure plus de six heures
  entre deux interlocuteurs, deux frères qui ne se sont pas vus depuis tant de
  mois, il est impossible qu'il n'y ait pas des digressions, que les chocs de
  paroles n'amènent pas des colères, auxquelles, sur des souvenirs évoqués,
  succèdent des attendrissements. Napoléon et Lucien ont bonne envie de se
  convaincre ; chacun cherche à émouvoir l'autre, à l'attirer, à le séduire et,
  par le pathétique de la situation, à le reprendre et à l'attacher. Napoléon
  parle beaucoup et entremêle les brutalités et les douceurs, expose des
  projets, dévoile des desseins, ouvre brusquement des horizons d'histoire où,
  à pleines mains, il remue des peuples et, étalant la carte du monde dont il
  se sent maitre, il dit à Lucien : Prenez votre part.
  Il est gai, il plaisante, il rit, il caresse, il étonne, il enveloppe ; il
  saute d'un sujet à l'autre. du passé à l'avenir, des misères de jadis aux
  éblouissantes fortunes : mais, malgré l'apparence de ses abandons expansifs,
  il vise à son but, ne s'en laisse détourner qu'autant qu'il veut et,
  lorsqu'on l'en croit le plus éloigné, il s'y retrouve.
Lucien, qui, avant d'entrer, s'est fait une attitude, s'est
  disposé à l'oratoire et au tragique, se décontenance aux gaîtés, se reprend
  aux violences, s'attendrit presque à des moments, mais est trop partagé entre
  son ambition et son amour-propre pour avoir sa pleine liberté d'esprit. A des
  moments, il supplie : Sire, rendez-vous à mes
  instances, vous n'aurez pas de plus fidèle serviteur que -moi. Toute ma vie
  sera employée à vous prouver ma reconnaissance ; à d'autres, il menace
  presque ; il emploie toutes ses ressources, mais la bataille qu'il livre est
  vraiment trop hasardeuse pour qu'il l'emporte. Comme lui dit l'Empereur : Vous triompheriez de moi, c'est fort bien, je conçois que
  cela vous convienne ; je ne puis pas vous céder sans transition, sans même
  une satisfaction nécessaire ; mais il ne lâche rien et il veut tout.
Après celte longue passe d'armes, Napoléon qui n'a encore
  rien gagné sur Lucien, ne veut pas pourtant désespérer : Vous devriez, lui dit-il, rester
  avec moi ces trois jours : je vous ferais dresser un lit auprès de ma chambre
  à coucher. Mais Lucien, qui craint de se laisser séduire, prétexte des
  affaires, un enfant malade et part. Avant, cet homme qui vient de refuser un
  trône demande le Grand cordon de la Légion d'honneur comme
  un témoignage éclatant de la bienveillance de l'Empereur. Qu'est-ce à
  dire ?
De fait, on n'a rien conclu, même pour Lolotte ; il faut
  donc que Lucien précise et c'est pourquoi, le 17, de Milan, Napoléon écrit à
  Joseph : Mon frère, j'ai vu Lucien à Mantoue. J'ai
  causé avec lui pendant plusieurs heures ; il vous aura sans doute mandé la
  disposition dans laquelle il est parti. Ses pensées et sa langue sont si loin
  de la mienne que j'ai eu peine à saisir ce qu'il voulait ; il me semble qu'il
  m'a dit qu'il voulait envoyer sa fille aînée à Paris auprès de sa grand'mère.
  S'il est toujours dans ces dispositions, je désire en être sur-le-champ
  instruit, et il faut que cette jeune personne soit dans le courant de janvier
  à Paris, soit que Lucien l'accompagne, soit qu'il charge une gouvernante de
  la conduire à Madame. Lucien m'a paru être combattu par différents sentiments
  et n'avoir pas assez de force pour prendre un parti. Toutefois, je dois vous
  dire que je suis prêt à lui rendre ses droits de prince français, à
  reconnaître toutes ses filles pour mes nièces, toutefois qu'il
  commencerait par annuler son mariage avec Mme Jouberthou, soit par divorce,
  soit de toute autre manière. Dans cet état de choses, tous ses enfants se
  trouveraient établis. S'il est vrai que Mme Jouberthou soit aujourd'hui
  grosse[8]
  et qu'il en naisse une fille, je ne vois pas
  d'inconvénient à l'adopter ; si c'est un garçon, à le considérer comme fils
  de Lucien, mais non d'un mariage avoué par moi, et, celui-là je consens à le
  rendre capable d'hériter d'une souveraineté que je placerais sur la tète de
  son père, indépendamment du rang où celui-ci pourra être appelé par la
  politique générale de l'État, mais sans que ce fils puisse prétendre à
  succéder à son père dans son véritable rang, ni être appelé à la succession
  de l'Empire français. Vous voyez que j'ai épuisé tous les moyens qui sont en
  mon pouvoir de ramener Lucien — qui est encore dans sa première jeunesse[9] —, à l'emploi de ses talents pour moi et pour la patrie. Je
  ne vois pas ce qu'il pourrait actuellement alléguer contre ce système. Les intérêts
  de ses enfants sont à couvert. Ainsi donc, j'ai pourvu à tout. Le divorce une
  fois fait avec Mme Jouberthou, et Lucien établi à l'étranger, Mme Jouberthou
  avant un grand titre à Naples ou ailleurs, si Lucien veut l'appeler près de
  lui, pourvu que ce ne soit jamais en France, qu'il veuille vivre avec elle et
  dans telle intimité qui lui plaira, je n'y mettrai point d'obstacle, car
  c'est la politique seule qui m'intéresse ; après, je ne veux point contrarier
  ses goûts ni ses passions. Voilà mes propositions : s'il veut m'envoyer sa
  fille, il faut qu'elle parte sans délai et qu'en l'épouse, il m'envoie une
  déclaration que sa fille part pour Paris et qu'il la met entièrement à ma
  disposition ; car, il n'y a pas un moment à perdre : les événements se
  pressent et il faut que mes destinées s'accomplissent. S'il a changé d'avis,
  il faut que j'en sois également instruit sur-le-champ, car j'y pourvoirai
  d'une autre manière, quelque pénible que cela fût pour moi ; car, pourquoi
  méconnaitrais-je ces deux jeunes nièces qui n'ont rien à faire avec le jeu
  des liassions dont elles ne peuvent être les victimes ? Dites à Lucien que sa
  douleur et la partie de sentiments qu'il m'a témoignées m'ont touché et que
  je regrette davantage qu'il ne veuille pas être raisonnable et aider à son
  repos et au mien... J'attends avec impatience
  une réponse claire et nette, surtout pour ce qui concerne Lolotte.
Pendant que toute la famille se réjouit de la
  réconciliation assurée et que la nouvelle des grandeurs promises à Lucien se
  répand, un peu comme une menace, dans les cours étrangères — car sait-on quel
  trône on lui destine ? — Joseph, qui a reçu le 26 la lettre de l'Empereur,
  charge son premier écuyer, Girardin, d'aller à Rome la lui porter et la lui
  faire lire, sans lui laisser l'original. Le 29, Girardin est reçu par Lucien
  qui lit rapidement la lettre, témoigne à diverses reprises son impatience et
  finit par dire. Il n'y a pas là une proposition
  nouvelle, toutes m'ont été faites dans l'entretien que j'eus avec lui à
  Mantoue, le 12 de ce mois ; et il se met à raconter ce que l'Empereur
  lui a dit, ce que lui, Lucien, a répondu. Girardin essaie de discuter,
  d'obtenir surtout une réponse nette quant à Charlotte, mais lorsqu'il
  insiste, lorsqu'il dit à Lucien : Vous ayez promis
  vos filles à l'Empereur lorsqu'elles seraient en âge d'être mariées,
  Lucien répond : Il fallait me tirer de là ; d'ailleurs,
  je lui enverrais l'aînée si elle était en âge d'être mariée et que ce ne fût
  pas avec le prince des Asturies. Ce qu'il dit là il ne le pense point
  ; il s'est engagé, ne peut ouvertement se dédire ; mais, lorsqu'il s'écrie : Croyez-vous que je puis consentir à laisser établir la
  division dans ma famille et puis-je envoyer ma fille dans une cour où on lui
  dira sans cesse que ma femme est une concubine et son frère un bâtard ?
  voilà sa véritable pensée : On a joué sur lui de sa haine contre Joséphine,
  et on a repris facilement le très petit avantage que l'entrevue de Mantoue
  avait laissé à Napoléon. Au reste, sans prévenir, ni se faire annoncer,
  quoiqu'elle sache son mari en affaires, Alexandrine survient, et Girardin,
  qui la confiait de longue date, n'a pas de peine à deviner d'où vient le
  changement d'attitude. Toutefois, soit que la menace contenue dans une des
  dernières phrases de la lettre de l'Empereur agisse sur Lucien, soit qu'il ne
  veuille pas achever de se brouiller en retirant sa parole, les choses
  demeurent, en apparence, telles qu'elles sont convenues et le voyage de
  Lolotte semble décidé. Lucien ne profitera pas de l'autorisation que son
  frère lui a donnée de conduire lui-même sa fille à Paris ; il la mènera
  seulement à Pesaro où il la remettra à la personne que l'Empereur aura
  chargée de l'accompagner à Milan. Seulement, point de date fixée, et que de
  choses peuvent se passer d'ici le départ ! Quant au reste, il est
  inébranlable : J'ai fait inutilement l'impossible,
  écrit Joseph, pour obtenir davantage de lui pour son
  propre bien, pour celui de sa famille et pour répondre aux intentions de
  Votre Majesté.
L'Empereur avait pensé à Charlotte dans deux hypothèses :
  la faire épouser au prince des Asturies ou l'épouser lui-même. Dans un cas
  comme dans l'autre — et à Mantoue, il avait indiqué l'alternative à son frère
  — quelles conséquences ! Charlotte tardant à venir, puis, sur les événements
  qui se passent à Rome, ne venant pas, l'Empereur retourne quantité d'autres
  combinaisons, songe à reprendre Stéphanie à la maison d'Arenberg, pour la
  donner à Ferdinand, elle ou la petite La Rochefoucauld, ne s'arrête à rien en
  ce qui concerne le prince des Asturies, continue pour lui-même à suivre la
  chimère d'un mariage russe... Puis c'est le voyage à Bayonne et les destinées s'accomplissent.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Napoléon et les femmes, 3e édition Ollendorff, p. 163.








[2]
Les résultats du concours furent rendus publics par un rapport du ministre de
l'Intérieur du 13 décembre 1811. Le prix fut partagé entre MM. Jurine, de
Genève, et J.-A. Albers. de Bremen, MM. Vieusseux, de Genève, Caillaux, de
Bordeaux et Double, de obtinrent des mentions honorables. Le rapporteur était
M. Royer-Collard.








[3]
Elle épousa le 19 juin 1828 le prince royal de Suède, fils aîné de Bernadotte,
plus tard roi sous le nom d'Oscar Ier.








[4]
Ce ne fut que le 18 mai 1813, à Dresde, que l'Empereur s'acquitta de sa
promesse en érigeant en duché, en faveur de la princesse, la terre de Galiera,
devant rendre 200.000 livres de rente à placer annuellement en augmentation de
capital, et en lui attribuant le palais de Bologne.








[5]
C'est en 1806 que, dans ses notes manuscrites, Lucien place l'acquisition de
Canino ; toutefois, dans une très rare Notice historique sur la Terre de
Canino, P. E. Visconti affirme que le contrat fut signé par-devant Nardi,
secrétaire et chancelier de la Chambre apostolique le 27 février 1808 :
seulement le terme dont il se sert est ambigu : Diede
solennila di contratto alla vendita fatta da essa R. C. della terra di Canino.
La vente pourrait donc être antérieure, avoir été faite réellement en 1806 et
seulement revêtue des formes légales en 1808.








[6]
Mort à Rome le 15 août 1807.








[7]
Il existe, de fait, trois versions de l'entrevue, la première de Napoléon
presque immédiate (17 décembre), la seconde de Lucien du 29 décembre, la
troisième, aussi de Lucien, mais postérieure de cinq années et rédigée avec des
exagérations et des rancunes évidentes.








[8]
Ce n'était sans doute qu'un argument supplémentaire de Lucien : ce ne fut qu'en
février 1808 qu'Alexandrine put être enceinte de Paul-Marie, né à Canino le 3
novembre 1808.








[9]
Trente-deux ans.






















 


XXII. — LES ROIS EN FONCTIONS.


 




 
(Septembre 1806 — Mai 1808.)
Le Grand Empire en exercice. — Type romain. —
  Application à des peuples modernes. — Dilemme : Rois ou Peuples en révolte. —
  JOSEPH. — MURAT. — JÉRÔME.
 
Voici près de deux années que le système fonctionne, que
  Joseph à Naples, Murat à Düsseldorf, Louis à la Have, Jérôme tard venu à
  Cassel, règnent et gouvernent. On peut commencer à juger par les résultats la
  conception du Grand empire, à constater si les États feudataires apportent à
  l'Empire français une force ou une faiblesse, à déterminer les
  responsabilités et à évaluer les chances de durée.
Napoléon n'a pas imaginé le Grand empire comme une
  fédération d'États, divers d'organisme, de constitution et de législation,
  unis par une pensée politique et se proposant un but déterminé par leurs
  intérêts communs. Là rien de neuf : c'eût été ce qu'ont tenté, suivant les
  temps, la maison de Valois, la maison de Bourbon, la maison d'Autriche. Il
  l'a conçu tel que les Romains l'ont réalisé, avec la réduction des États
  conquis, soumis ou alliés, à un type administratif, financier, judiciaire,
  militaire, religieux, créé pour l'usage du peuple victorieux, appliqué pour
  sa domination, sans souci des intérêts particuliers des peuples subordonnés.
Ce type, Rome l'imposait à des nationalités embryonnaires,
  à des peuplades la plupart dénuées de culture, de civilisation,
  d'organisation même, luttant seulement pour une indépendance matérielle,
  comme la bête se refuse à être capturée. Le type français, tel que Napoléon
  l'a combiné, en mélangeant les institutions traditionnelles de la Monarchie
  et les formules philosophiques de la Révolution, il faut l'imposer à des
  nationalités constituées par dix siècles d'histoire, de vie sociale, de
  pensée collective, de souffrances communes, d'habitudes acquises, d'intérêts
  successifs. Outre le souverain, il faut, en chaque pays, déposséder les deux
  classes dominantes, clergé et noblesse ; abolir tout le passé, transformer
  tout le présent, en vue d'un progrès qui ne peut s'acheter que par des
  souffrances, qui semble incertain et qui, infligé par l'étranger, est, par là
  même, haïssable.
Ces peuples n'ont pas tous été conquis ; plusieurs se sont
  donnés, ont posé leurs conditions, exilé un contrat, obtenu de l'Empereur une
  solennelle garantie de leur constitution et de leurs lois. Les nouveaux
  souverains ont donc des obligations et des devoirs vis-à-vis de leurs
  peuples. Si Napoléon, se plaçant au-dessus et en dehors des intérêts particuliers
  des États vassalisés, envisage uniquement l'intérêt de sa politique et
  l'intérêt de la France, qu'arrivera-t-il si ces forces accidentellement
  groupées par l'effort de sa fortune, constamment sollicitées par des
  traditions, des besoins, des passions contraires, se dérobent ou se révoltent
  ? Dans un cas, c'est la lutte contre les Gouvernés, dans l'autre, la lutte
  contre les Gouvernants, mais il est impossible que ce ne soit pas l'une ou
  l'autre. Ou les rois qu'il impose aux peuples se feront les exécuteurs
  aveugles et muets de ses desseins et ils ne régneront qu'avec la continuelle
  assistance de ses armées et de son trésor ; — ou les rois se rendront les
  interprètes de leurs sujets ; ils deviendront nationaux,
  et, dès lors, ils cesseront de concourir au système, ils chercheront à s'en
  libérer et, ouvertement ou non, lui feront la guerre.
Tel est le dilemme où il est enfermé, mais.il semble qu'il
  n'en aperçoive ni qu'il n'en craigne aucun des ternies.
Qu'il y ait des révoltes, il y compte : mais, l'accès passé,
  les peuples recevront le pli qu'il prétend leur donner ; il leur donnera le beau idéal de la civilisation : l'unité des codes,
  celle des principes, des opinions, des sentiments, des vues et des intérêts,
  et quelle perspective alors de force, de grandeur,
  de jouissances et de prospérité ! Quel beau et magnifique spectacle !
Quelque expérience qu'il ait faite de l'esprit de famille,
  c'est uniquement sur l'esprit de famille qu'il compte pour opérer au milieu
  des dissidences des peuples la fusion des volontés des rois, plutôt leur
  subordination à sa volonté devenue la directrice absolue, sans contrôle et
  sans appel, des destinées de l'Empire.
Comment les faits ont répondu dans un sens et dans l'autre
  aux axiomes qu'il a posés, c'est ce que montrera seulement un exposé sincère
  de la situation.
 
Naples — ou du moins le roi de Naples — est ce qui donne
  le plus de satisfaction, et pourtant Naples est un gouffre où Napoléon verse
  sans cesse des hommes et de l'argent sans qu'il en sorte pour sa cause le
  moindre profit. A regarder Joseph et ses courtisans, à l'entendre lui, ou les
  favoris qui composent sa maison et son ministère, on ne se douterait guère de
  ce qui se passe dans le royaume : Le roi n'est occupé que du bien public ; il
  travaille au point de se rendre malade ; le dimanche seulement, il se donne
  un moment de repos et il l'emploie à penser à sa femme : Je suis venu passer le dimanche ici, écrit-il à
  Julie, de Sainte-Lucie, le 26 avril 1807 ; il est
  assez remarquable que ce sont les jours de tête que je choisis pour me
  promener un peu. Cela te prouve que je suis obligé d'employer les autres
  jours au travail du cabinet. Au reste, la réponse à tout, c'est ce qui se
  passe ici ; les billets de banque de Naples qui perdaient 25 p. 100 à mon
  arrivée, sont aujourd'hui au pair. J'ai, avec mes propres moyens, fait la
  guerre et le siège de Gaëte qui a coûté six millions de francs ; j'ai trouvé
  le moyen de nourrir et de solder 90.000 hommes ; car j'ai, outre 60.000
  soldats de terre, 30.000 hommes au moins, invalides, pensionnés de l'ancienne
  armée ; gardes-côtes, canonniers littoraux, et j'ai quinze cents lieues de
  côtes, toutes entourées, bloquées et attaquées souvent par l'ennemi. Et, avec
  tout cela, je n'ai pas assez surchargé les impôts pour que les propriétaires
  fonciers et le peuple soient mécontents ; ils le sont si peu que je puis,
  sans imprudence, voyager presque partout ; que Naples est aussi tranquille
  que Paris ; que je trouve à emprunter ici ce que l'on peut me prêter ; que je
  n'ai pas une classe de la société mécontente et que l'on sait généralement
  que, si je ne fais pas mieux, ce n'est pas ma faute ; que je donne l'exemple
  de la modération, de l'économie ; que je n'ai pas de luxe ; que je ne fais
  aucune dépense pour moi ; que je n'ai ni maîtresses, ni mignons. ni favoris,
  que personne ne me mène, et que l'on est, dans le fait, si bien ici que les
  officiers français que je suis obligé de renvoyer se plaignent, quand ils
  sont dehors, de n'être pas restés à Naples. 
Lis donc ceci, ma bonne Julie, à
  maman et à Caroline puisqu'elles ont de l'inquiétude, et dis-leur que si
  elles me connaissaient mieux, elles seraient plus tranquilles. Dis-leur que
  l'on ne change pas à mon âge ; rappelle à maman qu'à toutes les époques de ma
  vie, citoyen obscur, cultivateur, magistrat, j'ai toujours sacrifié avec
  plaisir mon temps à nies devoirs. Ce n'est pas moi certes qui prise peu les
  grandeurs, qui puis m'endormir dans leur sein ; je ne vois dans elles que des
  devoirs et jamais de droits.
Voilà un homme satisfait ; et, autour de lui, on ne l'est
  pas moins. Tous ses amis de Paris qui l'ont joint ne cessent de s'extasier.
  Songez qu'on a le divin Méot pour chef des cuisines et que nul ne s'entend
  comme lui à juger si la viande est à point : s'il a des doutes sur un
  quartier de chevreuil, il tire la courte épée qu'il porte au côté, la plonge
  dans la viande, goûte et juge. Quel homme ! On a de la chasse : En un jour, à
  Venafro, chanté par Horace, Sa Majesté a tué cent sangliers ; près des ruines
  de Minturne, on tire, en une promenade de huit milles sur les canaux, deux
  mille coups de fusil sur du gibier d'eau ; on a des bécasses tant qu'on en
  veut à Pestum, autant de canards sur le lac d'Averne ; des sangliers et des
  chevreuils autour de Capoue, des cailles à Naples, des faisans à Caserte, des
  sgarolles à Portici. Cela vaut bien Mortefontaine où, dans sa journée, un
  chasseur bien servi — tel l'Empereur — abat ses vingt lièvres.
Point de mignons, sans
  doute, mais point de maîtresses, cela est
  pour Julie. C'est un grand amoureux que Joseph ; il s'entend aux
  déclarations, aux galanteries, aux attentions, et porte les délicatesses de
  ses quarante ans à cueillir agréablement des fleurs dédaignées. Chaque soir,
  dans le salon de Sa Majesté, viennent, sur invitation, les dames les mieux nées,
  et surtout les plus aimables et les plus jeunes : il les a dispensées de lui
  baiser la main, comme le voulait l'étiquette. Lorsqu'il entre, c'est lui qui
  salue chacune par quelque phrase noble, touchante et délicate : Il a toute la galanterie d'Henri IV, dit un brave
  soldat qui fut de sa maison ; — mieux élevé pourtant. Il est pressé, mais il
  a une façon de le dire qui ne déplaît pas : Depuis
  que je te connais, écrit-il à une de ses passions, il s'est passé autant de mois que de jours ; depuis hier,
  chaque heure me semble composée de soixante mois ; et n'est-ce pas
  d'un joli tour encore : Il est indispensable pour
  mon repos que je ne te voie pas avant ta réponse, que la première fois que je
  lèverai les veux sur toi, je puisse, sans contrainte, me défendre de l'injure
  de tes soupçons devant toi seule, mon unique arbitre et, quelle que soit
  l'injustice de ton cœur, ma tendre amie, nia divine et cruelle amante...
Mais il est roi, et il en conte cher à un roi pour être
  galant, même s'il est, comme Joseph, de caractère aimable, de belle figure et
  de noble taille. D'ailleurs. n'est-il point magnifique en tout ce qu'il
  imagine et, pour ce qu'il aime, peut-il descendre à lésiner ?
Ces palais on il passe, si multipliés par le caprice des
  rois Bourbons, si glorieux déjà par leurs architectures et où il ne manque
  qu'un tour français pour les rendre tout à souhait, Naples, Persano,
  Sainte-Lucie, Caserte, Capo-di-Monte, Castellamare, Venafro, Portici il faut
  bien que l'amateur de jardins, propriétaire de Mortefontaine, trouve à s'y
  distraire, surtout que, pour embellir le pittoresque, il a de plus les
  ressources de la flore méridionale.
Et comme il s'entend à les remplir, ces palais, pour qui
  Jacob Desmalter a envoyé ses merveilles ! Quel peuple de valets de pied, de
  valets de chambre, d'huissiers, de suisses, de maîtres d'hôtel, de
  contrôleurs ! Quelle multitude de chambellans, d'écuyers, de maîtres des
  cérémonies, de pages, de dames du Palais ! Quel champ ouvert à la vanité !
  Quel coup d'œil pour l'ostentation ! Comme aux Tuileries, ce sont livrées
  toutes galonnées d'or, costumes étincelants d'argent : du bleu foncé, du bleu
  clair, du vert, du rouge, du violet, toutes les rouleurs du prisme, et, pour
  faire fonds au tableau, des gardes du corps et des chevau-légers, des
  grenadiers et des voltigeurs, l'élite des régiments français qui ont passé
  dans le royaume.
Pour sa maison, Joseph ne prélève à la vérité que cent
  mille ducats par mois, ce qui, par année, ne fait guère plus de cinq millions
  ; même, il ne réclame point l'arriéré, le laisse en réserve, comme dette
  contractée par l'État vis-à-vis de lui ; mais le domaine royal est immense et
  d'un grand rapport, et l'Empereur laisse à son frère l'entière jouissance des
  parties qu'il s'est réservées ; mais les biens confisqués des émigrés et des
  moines fournissent de belles occasions d'être généreux et Joseph se pique de
  l'être, comme il se pique d'aimer la littérature. Il prétend en être à Naples
  le restaurateur et, pour débuter, il a fondé une académie royale d'histoire
  et d'antiquités qu'il a dotée de dix mille ducats de rentes ; il décrète une Université
  du Royaume, et une Université de Naples, des collèges et des écoles partout ;
  il appelle à sa cour Monti qui lui a dédié les Pythagoriciens en
  attendant la Palingénésie politique, et c'est une pension de 3.000
  francs qu'il lui offre ; mieux à Païsiello qui met les Pythagoriciens
  en musique ; autant à Ardit, directeur du musée et des fouilles, à Daniele,
  secrétaire perpétuel de l'Académie. Cela ne nuit point aux gens de Paris :
  l'abbé Morellet a une pension de 3.000 francs pour une correspondance
  littéraire qu'il n'envoie pas, vu la faiblesse de ses yeux ; De Laulnaye, qui
  s'entend si bien aux sciences occultes, en a une pareille pour écrire
  l'histoire des religions, Chardon pour disserter de l'antiquité et Andrieux
  une de 6.000 : autant reçoit Bernardin de Saint-Pierre et le roi lui écrit : J'ai fait lire votre Paul et Virginie à quelques
  dames de ce pays que je vois habituellement. Elles avouent que la langue du
  Tasse n'a rien produit de si doux. Je leur ai dit que le père de Paul était
  de mes amis et qu'il était possible qu'il fit un voyage dans le pays où
  Virgile et le Tasse ont pris les originaux des tableaux dont ils enchantent
  le monde depuis tant de siècles ; n'est-elle pas galante, surtout
  accompagnée d'un rouleau de doubles où l'on voit à l'avers l'effigie de Sa
  Majesté avec la légende Joseph. Napol. D. G. Utr.
  Sicil. Rex et au revers les armoiries du royaume avec l'exergue : Princ. Gallic. Magn. Elect. Imp., car il
  n'égare nul de ses titres.
A Mme de Staël, point d'argent, mais quelles jolies
  lettres lorsque tarde d'arriver Corinne. Et les théâtres, quelle
  affaire ! Surtout le français, théâtre de la Cour. Qu'on y songe ! Sa Majesté a le second théâtre français de l'Europe,
  elle a une troupe que Larive a recrutée et qui, mis à part le directeur et le
  régisseur, ne coûte pas, pour les cinq premiers sujets, moins de 48.000
  francs par an. Il est vrai qu'on a ainsi la tragédie tant que l'on veut et
  qu'on y fait alterner Mlle Léon, Mlle Ribou et Mme Barrière ? celle-ci
  est-elle plus laide encore que la Duchesnois : c'est une question que se
  posent les courtisans, mais la Barrière est du choix de la reine et l'on
  s'incline.
Cependant, en Calabre, d'autres Français, moins richement
  dotés et moins galamment applaudis, jouent, pour Sa Majesté, la tragédie au
  naturel. Devant Amantea, une bicoque que défend un simple chef de bande, le général
  Verdier, en décembre 1806, livre trois assauts, fait tuer 150 hommes, et bat
  en retraite emmenant à grand'peine 400 blessés ; on recommence en janvier, et
  il faut un mois de combats et 600 morts pour qu'Amantea capitule : encore,
  tous les bandits qui y sont enfermés ont-ils le choix d'aller en Sicile ou de
  rentrer dans leurs foyers. On bataille autour de chaque village ; on brûle,
  on fusille, on pend ; mais les représailles sont terribles ; des compagnies
  entières disparaissent, comme si le sol s'était ouvert, et traîner c'est
  mourir. En mai, le prince de Hesse-Philipstadt débarque de Sicile avec 5 ou
  6.000 hommes : ce sont des troupes réglées, et, avec 3.000 soldats qu'il
  ramasse, Reynier les bat sans coup férir, en tue 500, en prend 2.000, mais,
  après, il faut assiéger Cotorne où un millier de forçats et de miliciens
  tiennent un grand mois et, à la fin, s'évadent par la mer. Et, devant
  Cotrone, par le feu d'abord, par la fièvre ensuite, Reynier a perdu les deux
  tiers de son effectif. A la fin de 1807, les Bourboniens gardent encore Reggio
  et Scylla[1]. Les troupes
  françaises, harassées par les marches, anémiées par la fièvre, exaspérées par
  de continuels assassinats, dépourvues de tous moyens, car la solde est en
  retard de six mois et on ne paye même pas les états de perte, ont beau
  recevoir des contingents de plus en plus forts de conscrits, elles fondent,
  elles se délitent en ce pays où tout buisson cache un assassinat, tout village
  un guet-apens, tout boqueteau une embuscade. Il y a là, d'employés, dix
  régiments d'infanterie française à deux bataillons, 25.000 hommes, plus le
  régiment d'Isembourg et le régiment de La Tour d'Auvergne ; deux bataillons
  italiens (2.520 hommes), un régiment
  suisse et la légion Polacco-Italienne ; plus, de Français encore, un régiment
  de pontonniers, un bataillon du train, deux régiments d'artillerie, deux de
  dragons et deux de chasseurs à cheval. Cela va à 40.000 hommes. Rien que pour
  tenir au complet les dix régiments d'infanterie, il faut chaque année 7.000
  hommes de recrues sans compter les sortis des hôpitaux : pour l'ensemble,
  c'est au moins 15.000 hommes : voici trois ans ; Naples a mangé plus de
  45.000 Français.
L'état d'esprit de ces gens — généraux, officiers, soldats
  — quel peut-il être ? L'Empereur tient que la guerre qu'ils font n'est pas
  sérieuse : C'est une mauvaise plaisanterie,
  écrit-il à Joseph, de nous comparer à l'Armée de
  Naples, faisant la guerre dans le beau pays de Naples où l'on a du pain, du
  vin, de l'huile, du drap, des draps de lit, de la société et même des femmes.
  Les chefs français qui les mènent au feu, ne sont ni en mesure, ni en humeur
  de les défendre, même de les protéger et de leur faire donner ce qui leur
  appartient. Masséna les commandait. Joseph a exigé son rappel, sous prétexte
  qu'il coûtait trop cher. et, à celui-là qui lui a conquis son royaume, malgré
  l'insistance presque hors de mesure de l'Empereur, il n'a rien donné, ni un
  titre, ni un duché, ni une dotation — rien ! Pour remplacer Masséna, l'Empereur
  a offert Macdonald un homme habitué aux grands
  événements (18 janvier 1807) ;
  voyant que Joseph ne se décidait pas, il l'a offert da nouveau le 22 février,
  demandant pour lui 140.000 francs de traitement, annonçant qu'il lui
  laisserait le grade de général français ; Joseph a fait présenter la
  proposition de telle sorte que Macdonald l'a repoussée avec hauteur. Mon sang, a-t-il écrit dix années plus tard, frémit encore d'indignation et toutes mes facultés se
  soulèvent pendant que je trace ces lignes, en songeant à l'abaissement où
  j'aurais été jeté et serais tombé, à la condition de commander des soldats
  napolitains !
Macdonald ne vient donc pas ; nul ne vient, ni ne veut
  venir des hommes du premier rang ; au contraire, ce qui reste part, écœuré ou
  renvoyé : ainsi Reynier, qui, s'il a été battu à Sainte-Euphémie, n'en a pas
  moins conquis deux fois les Calabres, qui seul a achevé l'œuvre et préservé
  Joseph des déroutes déshonorantes. Et lui aussi part sans même être remercié,
  et, pour les expéditions qu'on médite, il est remplacé par le général Maurice
  Mathieu ou Mathieu Maurice, celui-là qui, à la Restauration, se fit le comte
  de la Redorte. A la bonne heure, c'est un homme qui a su se rendre Napolitain
  et qui n'a point les scrupules d'un Macdonald : allié au roi, comme on a vu,
  colonel général de sa garde, c'est un homme précieux,
  Joseph l'atteste en demandant la Légion pour le frère de Maurice Mathieu qui
  se nomme Bernard-Saint-Affrique. Avec un général napolitain pour commander
  les troupes françaises, l'on n'aura plus à craindre que quelque plainte
  parvienne à l'Empereur.
Pour les parades et rien que pour cela — car il n'est bon
  à rien et, depuis dix ans, l'a amplement prouvé — l'on conserve Jourdan. A
  celui-là l'on n'a pu imposer de broder les valets de Sicile sur son béton de
  maréchal d'Empire, mais il est si dévoué, se courbe si bas devant le roi ; il
  est si bien porté à exécuter tous les désirs, toutes les velléités
  d'impressions de Sa Majesté, que, restant Français de nom, il est en vérité
  bien plus utile que s'il se disait Napolitain. Napolitain, d'ailleurs, il
  faudrait le garder ; Français, lorsqu'on aura tiré de lui tout ce qu'on peut,
  on s'emploiera à le faire partir et Joseph saura le demander (29 janvier 1807).
Grâce à Jourdan, gouverneur de Naples, grâce aux officiers
  généraux français qui font en même temps partie de la Maison du roi ou qui
  sont de sa familiarité, on a sans opposition prélevé l'élite des régiments
  français (5000 hommes) pour en former
  les cadres des régiments de grenadiers et de voltigeurs de la Garde, du 1er
  régiment d'infanterie dit du Roi, du 2e, dit de la Reine, du 1er régiment
  d'Infanterie légère, du 1er et du 2e régiment de Chasseurs à cheval ; on a,
  au mépris de toute loi, fait passer, du service de France au service de
  Naples, la Légion corse, formée en 1804, forte de cinq bataillons et
  uniquement composée de Français. A cette légion, on n'a pas même laissé son organisation
  et ses habitudes de manœuvres de façon qu'officiers et soldats pussent encore
  se croire Français et se réclamer de la France ; on l'a débaptisée en
  régiment Royal-Corse et, de même, les nègres de Saint-Domingue, employés
  devant Gaëte en bataillons de Pionniers noirs, sont devenus Royal-Africain ;
  et pas plus que les Corses, on ne les a consultés ; c'est ici une traite d'un
  nouveau genre, et ce sont des Français que l'on vend.
Cela est l'exception ; la plupart se vendent eux-mêmes.
  Après le traité de Presbourg, dans l'armée, on a cru à la paix ; on y croit
  Lien mieux après Tilsit, et, dès lors, quiconque a connu le citoyen Joseph ou
  le prince Joseph s'empresse d'offrir ses services au roi Joseph. Quelques-uns
  sont de braves gens ; tous sont des hommes braves, mais n'avant de métier que
  la guerre, la faisant depuis quinze ans et dans les petits grades. En France,
  ils trouvent les avenues bouchées, resteraient capitaines, chefs de bataillon,
  au plus majors : en fin de carrière, un commandement de place, c'est le mieux
  qui les attend. Au premier coup, à Naples, ils prennent l'essor, deviennent
  colonels, aides de camp du roi, reçoivent des étoiles sur leurs épaulettes.
  Pour plaire à Joseph, ils ont celte qualité majeure de déplaire à l'Empereur
  car la plupart, venant de l'Armée du Rhin, sont par quelque endroit, des
  suspects. Leur républicanisme qui, d'ailleurs, n'eût demandé en France qu'à
  se rendre. se fera tout de suite si traitable à Naples que Joseph ne trouvera
  nuls serviteurs plus dévoués et, plus tard, nuls apologistes comparables.
  Encore leur pardonnerait-on à eux : ils ont fait la guerre et la savent ; ils
  ont des actions d'éclat qu'on cite et qui leur valent le respect ; mais, en
  même temps, d'autres sont venus, freluquets évadés du collège, émigrés
  rentrés, Toulonnais ou Marseillais évadés, les uns à nom sonore, les autres
  bourgeois tout rondement, mais tous recommandés, appuyés, s'épaulant, faisant
  une clique. C'est pour eux les étoiles de la Légion que l'Empereur croit
  donner à des soldats au point qu'il veut l'apporter les décrets qu'on lui a
  surpris, rayer ces noms, réviser les promotions. Et pour eux aussi les
  grades, non seulement dans l'armée napolitaine, mais dans la française, et
  l'on voit ainsi des garçons partis sous-lieutenants de leur régiment, devenus
  à Naples chefs de corps, franchir, dans les cadres français, jusqu'à deux
  grades en une année, devenir, sans jamais s'être battus, les égaux, lés
  supérieurs de vieux capitaines qui ont dix campagnes.
Joseph, qui ignore tout du militaire, a recruté là des
  aides de camp. Pour les prendre, peu lui importe le grade : il en a qui sont
  tout juste lieutenants, d'autres capitaines ou chefs d'escadron, et, sans
  même les accréditer par une lettre, il les envoie inspecter et commander des
  officiers supérieurs français, même des officiers généraux. Il est, à la
  vérité, lieutenant de l'Empereur et, nominalement, commande en chef l'armée
  française ; mais, dans l'armée, nui ne le prend au sérieux, nul ne le tient
  pour un chef, nul n'est disposé à lui obéir directement et sans que les
  ordres qu'il donne aient été transmis par la voie hiérarchique. De là
  conflits à tout moment. Les mots sifflent comme des épées, et quand c'est
  Paul-Louis qui les manie, qu'on juge s'ils entrent dans la chair. Celui-là
  n'est point de ceux qui se rendent aimables ; il est officier d'artillerie et
  a le caractère de l'arme ; de tempérament, c'est un mécontent et, de nature,
  un va de l'avant, mais comme on le sent soutenu par tous, ses camarades et
  ses chefs, et, aux misères qu'il conte, si gaîment parfois, connue on
  comprend ses ironiques colères ! Pour endurer sans plainte des souffrances
  qui n'ouvraient même pas l'espoir d'un avancement, il fallait à ces hommes ou
  le sentiment du devoir, hautain et silencieux, qui élève à l'héroïsme la
  servitude militaire, ou le déchaînement de l'appétit, le goût de se battre
  pour le plaisir, la volonté de piller, la ferme volonté de s'enrichir.
  Combien de chefs auraient dit, comme Masséna : Tous
  les guerriers depuis Romulus ont fait leur fortune en versant leur sang pour
  leur pays et auraient trouvé là leur justification suffisante. Et pas
  même cela : défense de piller, défense de lever des contributions, défense de
  se garnir le moindrement les poches ; et volés partout, partout dévalisés,
  les officiers et leurs hommes, sans solde, sans pain, sans habit, sans
  souliers, doivent continuer tous les jours à se battre à mort pour le compte
  de ce roi qu'ils ne peuvent ni connaître, ni aimer, ni même estimer, car il
  n'a jamais paru au feu sous lequel ils vivent. Aussi, plusieurs n'attendent
  pas qu'on leur fasse leur part et si. en des parties du royaume, la guerre se
  prolonge comme elle fait, c'est sans doute que les Polonais, les Suisses, les
  Allemands, même des Français, ont la main lourde et la conscience légère,
  mais comment en serait-il autrement ?
Pourtant, de France, il vient de l'argent, il en vient
  beaucoup, car, outre les millions — et c'est trente pour le moins — envoyés
  de Paris et de Turin, outre l'argent fourni par le Trésor impérial et par le
  Trésor de la Couronne, c'est la France qui, sur la Caisse d'amortissement,
  fournit à Naples les fonds de l'emprunt soi-disant contracté en Hollande :
  mais, soit qu'il en faille en réalité bien plus pour solder à la fois l'armée
  d'invasion, une armée napolitaine et une cour qui, chaque semaine, croît de
  luxe et de nombre ; soit que la prétention de ne point charger les peuples et
  d'établir les budgets dé recettes sur le pied de paix empêche de tirer du
  pays les ressources qu'on y pourrait trouver ; soit encore et plutôt, qu'on
  préfère se former à Naples une réserve, solder les budgets en excédent et
  fournir à l'extraordinaire en tirant sur l'Empereur, c'est à lui qu'on
  revient sans cesse, et c'est lui qui doit incessamment fournir des moyens.
  Sans doute, il se défend, mais bien moins que contre d'autres ; il oppose des
  raisons, établit des principes, explique ses projets, dit ses ressources et
  ses dépenses, se plaint, s'indigne... et paye. Par celle plaie ouverte de
  Naples, coule sans fin de l'or et du sang. On n'est point fixé sur les
  chiffres ; il faut renoncer même à les évaluer ; mais l'ensemble apparaît
  formidable, et pourtant les contemporains n'en ont rien vu et la postérité ne
  s'en doute point. Pour les contemporains, Naples était loin ; dans les journaux,
  les correspondances, savamment organisées, réglaient le ton ; les lettres ne
  passaient point ; pour écrire sûrement, les ministres du roi attendaient des
  occasions. Dans les comptes, rien. Partie de l'argent venait des
  contributions de guerre, de la Caisse d'amortissement, d'autres caisses ;
  partie du budget ordinaire, mais point de chapitre spécial : l'on prenait sur
  tous et comment le saurait-on ? Depuis, ça été mieux : Sur ce règne à Naples,
  Miot a écrit — et c'est le ministre de l'Intérieur — Dumas —, et c'est le
  ministre de la Guerre — Rœderer —, et c'est le ministre des Finances — Gallo
  — et c'est le ministre des Affaires étrangères ; dans le militaire, des aides
  de camp ou des favoris ; à la Cour, pareillement : rien que des intéressés
  et, par suite, concert unanime, satisfaction entière ; quel royaume et quel
  règne ! Cela sied à Joseph et c'est l'attitude qu'il a prise.
Faut il même penser que ce soit une pose adoptée et non
  pas la nature même ? Depuis qu'il existe, sans qu'il ait pris la peine de
  s'agiter et pourvu qu'il se laissât vivre, tout lui a réussi ; il n'a point
  eu à gravir les échelons, ils se sont abaissés sous ses pieds. Même aux pires
  jours, quand la famille manquait lie tout, lui, trouvait un nid duveté à
  souhait et un garde-manger bien garni. Après. les légations, les ambassades,
  l'immense fortune, les honneurs de la députation ; après, la partie des
  négociations dans le Consulat, avec tous les agréments qu'elle comporte — et
  il n'en laissa point sa part ; — après, les dignités souveraines, le partage,
  sinon du pouvoir, au moins de la représentation ; enfin, un trône. Tout cela
  est venu de soi, sans qu'il fit un effort et même, l'étrange est que,
  lorsqu'il a prétendu monter plus vite, lorsqu'il s'est intrigué pour
  parvenir, la marche s'est dérobée. Il n'a rien acquis par lui-même, il a
  fallu que tout lui vint : comment douterait-il, dès qu'il est roi, qu'il soit
  un bon roi et un grand roi, que ses sujets soient heureux, que son royaume
  soit paisible et, s'il a besoin de soldats et d'or, que son frère ;lit à lui
  en fournir ? Ce dernier article n'entre pas dans la ligne de ses comptes non
  seulement il n'y regarde point, mais il semble qu'il n'en a point
  connaissance. C'est le mieux qu'on peut croire après sa lettre à sa femme.
De là peut-on croire, des vertus : il n'a point de
  mauvaise volonté, il n'est nullement sanguinaire, il est plein de bonnes
  intentions ; il est aimable : il a du bon sens ; il est libéral ; il s'entend
  à représenter et, en ses habits royaux, il est à l'aise. Le long manteau
  hermine lui sied et il sait mieux le porter que des rois, après dix
  générations. Entre lui et le Bourbon qui règne à Palerme, quel semble le
  parvenu ! Il est galant, mais sans scandale : il n'a nul vice dont on se
  cache, et, s'il est magnifique en ses fêtes, n'est-ce point royal ? Il n'aime
  point aller à ta guerre et laisse les Français se battre pour son compte ;
  mais il veut peut-être ignorer qu'il a encore des sujets qui le méconnaissent
  ; puis, depuis, Charles III, les rois de Naples ne font point campagne : cela
  est de tradition.
Tout naturellement, Joseph se marque, s'établit très
  prince, très roi, et sans effort, sans hauteur, comme si cela devait être
  ainsi, l'eût toujours été. Tout ce qui fut de son intimité le sent, prend les
  distances, se tient à l'étiquette et, chez lui, la seconde nature, formée
  ainsi aux environs de la quarantaine, prime l'autre — à moins que cette
  seconde nature n'ait toujours été la vraie et que la première ne fût qu'à
  l'usage des Français, produit de l'éducation française et rendue obligée par
  le milieu français ; que, en tout Corse chef de famille, ce sens, si l'on peut
  dire, de la Principauté, ne dorme,
  prêt à s'éveiller à l'occasion et, à défaut d'un peuple, ne s'étende sur un
  clan, deux pêcheurs, un bandit et trois pâtres ? Vraisemblablement, c'est
  ainsi et du reste, à le regarder de près, comme il porte en lui tous les
  traits génériques de sa race !
D'abord, la paresse. A chaque lettre, il pousse cette
  lamentation : Je travaille... Je me tue de travail... Je
  ne pense qu'au travail... et qu'on se rappelle à qui il dit cela ! Nul
  comme un paresseux pour vanter le travail qu'il fait : pour lui, c'est un
  accident qui colite : ailleurs, la vie même.
Puis, la vanité : comme autrefois avec Zia Gertrude il
  parcourait les terres familiales, à présent c'est son royaume ; les
  excursions lui plaisent ; il les multiplie sans utilité et les seuls lieux
  qu'il évite sont ceux où l'on se bat ; il change à chaque instant de place,
  il reçoit les baisemains, il répand des grâces, il accorde à l'aveugle des
  pardons aux pires bandits, il se rend populaire, mais toujours d'un air de
  prince, avec gestes de dignité qui ne sont point étudiés, mais de nature et
  de fond. La vanité — quoiqu'il dise pour accréditer qu'il est philosophe —
  est un des traits les plus nets, les plus décidés de son caractère et qui
  dira que ce n'est point corse ? Comme jadis à sa généalogie, comme à l'ordre
  de Saint-Etienne, il s'attache à présent aux ordres dont il entend être
  fondateur et grand maitre. Dès ses premiers jours de règne (10 mai 1806), il a voulu ressusciter l'ordre
  de Saint-Janvier et l'Empereur a dû le prier d'attendre (21 mai) ; mais cette attente lui pèse si
  fort qu'à chaque instant, il revient sur ce sujet. Toute réflexion faite, il
  renonce à faire revivre un ordre bourbonien et il en préfère un de sa façon.
  Le 26 janvier 1801, il adresse à l'Empereur, en Pologne, les modèles de
  décorations. C'est une étoile à cinq rayons, émaillée de rouge, suspendue à
  un aigle, attachée par un ruban bleu couleur de la
  monarchie fondée dans ce pays par les princes normands. Au centre de
  l'étoile, d'un côté le cheval de Naples avec la devise Patria rennovata, de l'autre l'effigie du roi
  et en exergue : Istituito da Guiseppe Napoleone
  re delle Due Sicilie. Il y aura cinq cents chevaliers avec
  l'étoile en argent, cent commandeurs avec l'étoile en or, cinquante
  dignitaires avec un grand cordon et une étoile de première grandeur. Selon le
  rang, pensions prises sur les biens de l'ordre de Malte et de l'ordre
  Constantinien ; il n'en coûtera que 250.000 francs par an. C'est un besoin de
  toute urgence pour récompenser les personnes qui
  servent bien l'Etat. — Ne faites point d'ordre,
  répond l'Empereur le 1er mars, et il faut encore rouler les rubans bleus et
  décrocher les étoiles rouges ; mais, à l'entrevue de Venise, Joseph arrache
  l'autorisation. A peine rentré à Naples (15
  janvier 1808), il adresse à l'Empereur deux décorations à choisir,
  avec une note explicative. D'ailleurs, dit-il, je
  suis bien décidé à laisser là tout cela si je n'ai pas l'assurance que Votre
  Majesté voudra bien accepter la grande décoration. — J'accepte votre ordre avec plaisir, répond Napoléon
  le 26. Il me semble que le projet de décoration avec
  les trois valets de Sicile est ce qu'il y a de mieux, parce que cela dit
  quelque chose, parce que, aussi, cela remplace l'effigie du roi et que
  l'Empereur n'aime point que ses frères se donnent cette licence. Là-dessus,
  tout de suite, décret rédigé. On
  met les devises en latin : Joseph Napoleon
  Siciliarum rex instituit, puis Renovata patria : on règle les détails : dotation de l'ordre
  à 100.000 ducats ; pension de chevalier à cinquante ; huit dignitaires à 3.000
  ducats résidant chacun dans un département ; ruban bleu céleste sans
  liséré à la boutonnière pour les chevaliers, en sautoir pour les commandeurs,
  au corps pour les dignitaires avec le crachat en plus sur l'habit. Il ne
  reste qu'à nommer les heureux, mais c'est ici que Joseph s'embarrasse.
  Combien de décorations donnera-t-il aux officiers français ? Qui les choisira
  ? Impossible de faire des nominations jusque-là : Je
  mécontenterais toute l'armée, écrit-il, je
  discréditerais mon ordre dès sa naissance ; j'établirais une division
  préjudiciable au bien du service : j'aurais bientôt les rouges et les bleus,
  et les bleus seraient décriés et les ronges mécontents. Les rouges, ce
  sont les légionnaires et, ainsi, c'est à la Légion que Joseph égale sein
  ordre avant 'Hème qu'il soit distribué :
Mais quoi de la vanité où rien met-il pas ? Ne voilà-t-il
  pas que pour la hampe de ses drapeaux, il veut l'aigle — au repos, il est
  vrai ; c'est une concession ; puis, sur les couleurs tricolores françaises,
  il prétend mettre l'arme de Naples au milieu.
  Fort justement, l'Empereur lui fait observer que, ni l'aigle, ni les couleurs
  de France, n'ont rien à faire avec Naples, mais le roi ne se tient pas pour
  battu : à défaut du bleu, il prend le noir avec le rouge et le blanc. De
  loin, c'est pareil.
Parce que Masséna a reçu directement, du grand chancelier,
  des étoiles de la Légion pour son armée, ce sont des plaintes, comme si
  Lacépède lui eût directement manqué ; bien pis, lorsque, en son nom
  personnel, Reynier reçoit la capitulation de Reggio, lorsque Cavaignac,
  recevant une autre capitulation, omet, dans l'intitulé son titre d'écuyer du
  roi ; lorsque M. d'Aubusson-La Feuillade présente des lettres de créances
  adressées au Roi de Naples : grosse
  querelle, qui, aux Relations extérieures, à Paris, fait casser le comité du
  Protocole ; Sa Majesté ne plaisante pas sur ses grandeurs ; il les lui faut
  toutes, male les royautés de Sicile qu'elle ne possède qu'en espérance.
Puis, c'est ce mystère, cette passion de la cachotterie
  qu'on a là-bas. A ses meilleurs amis, aux serviteurs les plus fidèles et les
  plus dévoués, il dissimule toujours une part de sa pensée ; il donne et
  retire des marques de confiance ; il annonce des faveurs, puis reste des
  semaines sans en parler, faisant désirer, attendre, espérer et craindre. Il
  n'est plus de ceux qu'on interroge et, aux allusions, il reste muet, car il
  est froid d'ordinaire, se communique peu, ne trouverait pas cela royal.
Pour les rancunes et les méfiances, nul ne l'égale : d'un
  homme qu'il hait, il tire toute l'utilité dont il peut être, puis, sans
  façon, il le supprime, lui donne son congé — rien avec — et le renvoie.
  Quiconque a cessé de plaire, quiconque a montré des velléités d'indépendance,
  quiconque se permet des discours, des lettres critiques, renvoyé, non tout de
  suite, sur un premier mouvement, mais après deux, trois, quatre mois, un an,
  où le patient ne s'est en rien aperçu de sa défaveur ; alors, la lettre de
  service écrite simplement, d'un ton tout uni, comme, sanguinaire, il eût fait
  poignarder l'homme ou l'eût fait jeter aux oubliettes. Avec des airs de
  bonhomme, nul plus calculé, bien que ces calculs n'aillent point au grand, ne
  soient tournés ni vers la politique majeure, ni vers l'ambition magnifiée :
  des petits moyens pour des très petits buts, des buts invisibles, des
  questions de préséance, des places de chambellan ou de dame pour accompagner,
  et, alors, des croisements de paroles, des alternatives, des combinaisons,
  des retraites, des pièges où les gens se prennent, des mécontentements donnés
  aux plus intimes, aux plus fidèles, aux plus nécessaires. Pourquoi ? Pour
  rien.
Où il faut le voir double et triple, c'est avec
  l'Empereur, sur ce qui demande de la précision, questions d'effectifs et
  questions d'argent. A ses chiffres, impossible de se confier le moins du
  monde. Pour son armée, c'est 5.000 Français qu'il annonce avoir pris ; puis
  c'est 2.000, c'est 1.500 ; ce n'est rien du tout, si on le pousse. Si on ne
  lui envoie trois millions, par mois, il n'a qu'à mettre la clef sous la porte
  et le royaume va sauter ; puis, c'est à deux qu'il se restreint, puis à un,
  puis à 500.000 francs. Quel besoin avait-il alors de six fois plus ? Il lui
  faut des généraux : l'Empereur le lui dit, il en convient, il l'affirme :
  jamais il n'a pensé à renvoyer tel ou tel ! Bien mieux, il le comble !
  Huit jours après, c'est chose faite, et il annonce tout simplement que t'a
  tel est parti. Par un travail singulièrement habile, il élimine l'un après
  l'autre tout ceux qui ne se sont pas faits ses créatures cela lui est aisé
  puisqu'il commande en chef, mais ce n'est pas d'autorité qu'il avait ;
  l'Empereur en prendrait ombrage ; il s'arrange seulement pour mettre en
  mauvaise posture les grincheux, pour les contraindre à demander leur
  changement : il n'y est pour rien ; il n'a fait que suivre leur désir. Malgré
  tous les désagréments, s'obstinent-ils à rester, alors, des plaintes
  pleurardes sur le nombre de généraux inutiles qu'il faut chèrement parer, des
  plaintes renouvelées jusqu'au jour où l'Empereur consent qu'on en renvoie
  quelques-uns. Aussitôt, la balle prise, ceux qui déplaisent expédiés, et,
  sans s'inquiéter de la contradiction, instances pour en obtenir d'autres dont
  on se croit sûr.
Mais la plus belle et la plus rare comédie — parce qu'elle
  est à sept ou huit personnages et qu'elle comporte des rôles de femmes — est
  celle qui se joue autour de la venue à Naples de la reine Julie. Il est des
  scènes qui échappent, peut-être des actes entiers, il est des caractères qui
  se dessinent mal et des acteurs qu'on devine seulement, mais ce qui reste a
  tant de saveur !
Au mois de juin 1806, les choses semblent réglées ; l'on
  est d'accord ; la reine arrive ; le général Lagon-Blaniac est parti pour
  l'aller chercher ; mais Julie prétexte sa santé ; d'ailleurs, est-ce bien à
  Naples qu'elle trouvera la tranquillité nécessaire ? On remet donc.
Le 30 octobre, Joseph expédie à l'Empereur son aide de
  camp, Marius Clary : Si les événements qui se
  passent avec tant de rapidité, écrit-il, étaient
  tels que Votre Majesté pensât que ma femme pût venir ici sans se trouver au
  milieu de la guerre, je charge Marius de recevoir les ordres de Votre Majesté
  et de les porter à ma femme à Paris. De Berlin, le 16 novembre,
  l'Empereur réplique : Je ne réponds pas encore
  à la question que vous me faites si Julie doit venir vous rejoindre. Je me
  déciderai dans quelques jours. En effet, le ri décembre, il écrit de
  Posen : Quoique les explications de l'Autriche
  soient pacifiques, cependant je n'ai pas voulu donner directement des ordres
  à la reine d'aller vous rejoindre à Naples. Vous ()les cependant le maitre de
  faire là-dessus ce que vous voudrez, mais elle est si bien à Paris et il me
  répugne tant de voir des femmes et des enfants courir au milieu des séditions
  et des révoltes, qu'en vérité, je ne vois pas pourquoi elle ne retarderait
  pas encore sou voyage. Je lui ai écrit que vous l'aviez appelée, mais que je
  pensais qu'elle devait encore passer une partie de l'hiver à Paris.
Cela n'empêche point qu'on ne fasse état à Naples de la
  venue prochaine de la reine, et pour rendre le bruit certain, Joseph, en
  décembre, donne des ordres pour qu'on prépare sans délai les appartements de
  Sa Majesté. Cette hâte supposerait qu'elle peut être
  ici dans un mois ou six semaines.
L'hiver entier passe. A l'Impératrice rentrée à Paris, les
  princes de l'Empire, les princesses de la Famille offrent des fêtes, par
  ordre, pour faire aller le commerce. Seule, la reine de Naples n'en donne
  pas. Le palais qu'elle occupe au Petit Luxembourg est beau, Cambacérès le lui
  emprunte pour un grand bal. Colère de Joseph : Votre
  Majesté sait la situation d'esprit, de corps dans laquelle ma femme se trouve
  : j'aurais voulu que M. l'Archichancelier dit trouvé un autre local ou que ma
  femme eût donné la fête. Ceci a paru assez bizarre ici. L'Empereur,
  pour lui faire plaisir, répond qu'il a trouvé cela ridicule ; il l'a su trop
  tard ; il l'aurait empêché. N'ayant pu le faire à temps, il l'a laissé passer
  et n'a rien dit. Il faut faire de même. C'est la
  faute de la reine qui est trop bonne : Elle aurait dû dire que cela ne lui
  convenait pas. (18 avril 1807.)
L'Empereur revient ; tout à présent est pacifié en Europe.
  Le temps est beau, l'été a reparu. Pourquoi Julie ne part-elle point à Naples,
  au lieu de venir à Mortefontaine ? Le sentiment dont
  tu t'aperçois, lui écrit Joseph, en arrivant
  dans ce beau lieu où nous avons été heureux si longtemps et à si peu de
  frais, n'a pas besoin de causes surnaturelles pour être, expliqué : tu sens
  que tu y as été mieux que tu n'y es ; que tu n'y seras pas longtemps. Le
  bonheur qui t'y a accompagnée est sûr comme le passé ; celui qui t'est
  destiné ici est incertain comme l'avenir. La vie de Mortefontaine est celle
  de l'innocence et de la paix ; la vie de Naples est celle des rois ; c'est un
  voyage sur une mer souvent calme, parfois orageuse. La vie de Mortefontaine
  était une promenade aussi douce que ses eaux ; elle y coulait sans bruit
  comme la nef légère qu'un petit effort des rames de Zénaïde suffit pour
  pousser autour de Molton.... Et c'est un parallèle philosophique qui,
  indéfiniment se déroule, pour démontrer à Julie, qui certes en est persuadée,
  les agréments de la vie bourgeoise. Sans doute, si c'est ainsi qu'il l'engage
  à le rejoindre et à venir régner, c'est qu'il n'a point un violent désir
  qu'elle s'y rende : toutefois, il a fait le simulacre et il peut dire à
  l'Empereur qu'il a appelé sa femme.
Napoléon, qui parle à la sienne d'un autre ton, s'étonne
  que Julie retarde ; elle, qui n'y entend point malice, ne s'avise pas qu'il
  faut au moins avoir l'air de se préparer et donner le change. Elle reste bien
  tranquille et jouit de sa campagne. Alors, le 2 septembre, un coup de hache,
  cette lettre : Madame ma sœur et belle-sœur, je
  désire que vous partiez pour Naples. La saison actuelle est la meilleure. Je
  pense donc que vous devez partir le 15 septembre, afin d'arriver le 23 ou le
  21 à Milan et d'être rendue à Naples du 1er au 10 octobre. Cette lettre
  n'étant à autre fin, je prie Dieu, Madame ma sœur et belle-sœur, qu'il vous
  ait en sa sainte et digne garde. C'est la lettre de cachet et il n'y
  manque que l'exempt : si elle résiste, Julie va-t-elle être conduite à son
  traîne de brigade en brigade ? Mais Joseph est là pour parer.
Ma femme, écrit-il à
  l'Empereur, me mande qu'elle a reçu la lettre de
  Votre Majesté et qu'elle allait se mettre en route. Il parait que sa santé
  n'est pas encore bien raffermie. Je lui envoie le général Lafon-Blaniac qui
  l'accompagnera. Soumission apparente, réserve opportune sur la santé,
  temps gagné par le voyage de l'écuyer, tout y est. Lafon-Blaniac, est donc
  expédié, mais, à peine à Paris, il donne de si tristes informations sur
  l'état de la reine que, sous peine de compromettre une existence si chère, il
  faut renoncer au voyage. Sire, écrit Joseph
  le 25 octobre, la santé déplorable de ma femme ne me
  laisse pas d'espérance qu'elle puisse faire le voyage de Naples. Si elle
  l'eût pu, elle serait arrivée dans le terme fixé par Votre Majesté qui avait
  bien calculé que le mois d'octobre devait être celui de son voyage. L'hiver
  commencé, elle ne peut entreprendre ce voyage que dans le mois de septembre
  prochain ; c'est donc toute une année encore pour l'impatience de
  Joseph et il demande un congé — le mot
  y est et il étonne d'un tel roi — afin de venir embrasser sa femme et se
  présenter à son frère. Mais comme, à ce moment, Napoléon prépare son voyage
  en Italie, il ne veut pas se croiser avec Joseph et ne se soucie point qu'il
  soit à Paris. Il le lui fait sentir (2
  novembre) et se réserve de lui fixer un rendez-vous à Milan ou à
  Venise.
Julie qui croit avoir partie gagnée, fait alors
  l'imprudence de se présenter à Fontainebleau : Votre
  femme est venue me voir hier, écrit l'Empereur à Joseph ; je l'ai trouvée si bien portante que j'ai été scandalisé
  qu'elle ne partît pas, et je le lui ai dit, car je suis accoutumé de voir les
  femmes désirer d'être avec leurs maris. Cette fois, l'avertissement
  est trop brutal, l'allusion à Joséphine trop directe pour qu'il ne faille pas
  avoir l'air de faire quelque chose. Joseph répond que la reine va partir et
  qu'il envoie son aide de camp Rœderer pour l'attendre à Bologne. Julie n'en
  est nullement prévenue et Rœderer n'est point dans le secret. Il arrive à
  Bologne ; comme de juste, n'y trouve point la reine, croit bien de pousser
  au-devant d'elle, à Turin, puis à Lyon, puis à Mortefontaine, où, sur
  l'annonce qu'il vient la chercher, elle tombe raide évanouie sur le parquet. Pas de zèle, disait Talleyrand ; Rœderer, à son
  retour à Naples, en fit quinze jours d'arrêts.
Pourquoi, de la part de l'Empereur, cette volonté rigide,
  presque implacable ? Bien des causes, et très diverses : d'abord la
  conception simpliste du devoir conjugal, la volonté que l'exemple des ménages
  unis — ou au moins réunis — vienne de la Famille impériale ; l'utilité qu'une
  reine tienne la cour de Naples et, y amenant les modes françaises, y ouvre un
  débouché à l'industrie ; les obstacles que la présence de Julie mettrait aux
  galanteries du roi ; puis — et c'est un second ordre d'idées — le médiocre
  secours qu'apporte la reine aux pompes impériales, son abstention volontaire
  de toutes les réunions de famille, même des obligatoires dîners du Dimanche ;
  sa vie en dehors de la Cour, uniquement entre les Clary et les alliés Clary,
  en opposition prononcée avec Joséphine, avec Caroline, avec Hortense —
  presque une opposition politique, car la princesse de Ponte-Corvo mène sa
  sœur et jusqu'où la mène-t-elle ? Enfin, petit côté, peut-être le désir de se
  libérer du million qu'il continue à lui payer, la volonté de reprendre ce
  Luxembourg, où vraiment, dit-on après la fête de l'Archichancelier, il est fâcheux
  qu'on ne représente pas mieux, et puis, à n'en pas douter, le dévolu jeté sur
  Mortefontaine. Dès ce moment et longtemps après, il poursuivra cette idée de
  constituer, avec Mortefontaine pris ou acheté à Joseph, Ermenonville acheté
  aux Girardin, Chantilly, propriété nationale, un immense domaine, le plus beau
  à coup sûr et le plus rare qu'aurait possédé un souverain : les forêts de
  Carnac, de Bonnet, de Coye, du Lys, de Chantilly, de Pontarmé,
  d'Ermenonville, d'Halatte, auxquelles se joindraient au nord la forêt de Hez,
  au sud les forêts de l'Isle-Adam et de Montmorency, feraient, d'un tenant
  presque, le plus magnifique et le plus agréable terrain de chasse. Lorsque le
  8 février 1808, il écrit à Joseph : J'ai chassé
  aujourd'hui à Mortefontaine depuis une heure jusqu'à quatre... La maison m'a paru encore plus laide et moins habitable
  qu'il y a quatre ans, c'est un de ses procédés habituels de
  marchandage, et il dénigre ainsi ce dont il a le plus envie. Mais, cette
  fois, il a affaire à forte partie et Joseph ne se laisse pas prendre. Il
  répond qu'il a donné ordre qu'on réparât, la maison de Mortefontaine afin que
  Sa Majesté pût y être mieux une autre fois, et il s'extasie sur le plaisir
  qu'il prendra à y recevoir l'Empereur lorsque les
  affaires de l'Europe lui laisseront quelque repos. Cette fois, il a
  sauvé sa mise.
Cette chasse n'a lieu qu'au retour au moment où,
  formellement, il a ordonné le départ sans attendre que les neiges du
  Mont-Cenis, où lui-même a failli périr, laissent le passage moins dangereux.
  C'est vainement que Joseph a essayé de gagner quelques jours en écrivant le
  25 février : Ma femme, avant de partir, prendra les
  ordres de Votre Majesté ; je voudrais que son arrivée ici suivit et ne
  précédât pas les affaires de Sicile ; ayant attendu deux ans, je puis
  attendre un mois ou deux ; ce n'est pas dans un mois, c'est tout de
  suite qu'il faut qu'elle parle et Julie ayant épuisé tous les prétextes, doit
  se mettre en route le 13 mars.
Ces dates ont une importance qu'on verra ; mais ici ce
  n'est qu'aux traits de caractère qu'on s'arrête : Chacun se montre dans son
  tempérament, y suit son intérêt et se dévoile : Joseph, aux premiers jours,
  désirant assez la venue de sa femme, puis, à proportion du temps, moins et
  plus du tout, mais jouant double jeu avec elle et avec l'Empereur ; Julie
  obstinée dans son incommutable volonté de ne pas quitter Paris où elle a pris
  goût, on ne suit pourquoi, car ce ne sont ni les modes, ni les salons, ni les
  théâtres, ni la cour qui la retiennent, mais elle a attiré son petit monde, a
  fait comme une Cannebière de la rue de Vaugirard ; puis, elle redoute si fort
  les ennuis d'étiquette, de représentation qu'elle aura là-bas, enfin,
  peut-être, les souvenirs. Comme écrit Marie-Caroline à sa fille l'impératrice
  Thérèse : Son frère a été pendant bien des
  années notre très humble et obéissant consul à Marseille, correspondant de
  devoir avec un officier de bureau, le secrétaire d'Etat croyant au-dessous de
  lui d'écrire à des espèces pareilles ; elle-même, en 95 se bornait à
  ce rêve de venir, avec Joseph consul de la République, vivre en quelque petit
  port du royaume, et c'est là qu'elle arrive en reine ? L'écart est trop grand
  pour sa modestie, trop effrayant pour son humilité ; la situation la dépasse,
  elle le sent et n'en veut pas. Ainsi, du 2 septembre 1807 au 13 mars 1808,
  l'Empereur est tenu par elle en échec et, pour en sortir, il doit imposer sa
  volonté par un coup de force : six mois durant, il est dupé par Joseph et
  Julie ; à Naples, n'est-ce point l'habitude : on y est double à son égard,
  mais, n'a-t-il pas lui aussi, en ce qui regarde Joseph, des idées de derrière
  la tête et des façons de penser qu'il ne s'avouerait pas à lui-même ?
Certes, sa politique est intéressée à ce qu'il le
  maintienne : d'abord, le pas est fait et on ne peut reculer. Puis, pour
  prononcer la marche vers l'Orient, le royaume de Naples est la base d'opérai
  ions nécessaires : soit que l'on commence par faire de l'Adriatique un lac
  français, soit qu'on reprenne tout de suite le projet sur l'Egypte, c'est de
  là qu'il faut partir. Préparé dès 1806, par des reconnaissances minutieuses,
  le plan d'action contre la Turquie est devenu, depuis Tilsit, d'une
  réalisation immédiate. D'ailleurs, le blocus continental ne se rendra
  effectif en Italie que par la conquête de la Sicile, devenue l'entrepôt des
  marchandises anglaises : de là quelle facilité pour assiéger Malte, pour
  menacer et occuper les Régences, pour réaliser définitivement dans la
  Méditerranée le système français ! Naples est indispensable à l'Italie,
  unifiée, confédérée ou vassalisée : la péninsule ne peut acquérir l'unité
  politique que par l'unité d'administration ; plus tôt ou plus tard, l'agglomération
  italienne sera faite par lui ou se fera d'elle-même Enfin, c'étaient ici des
  Bourbons et ce sont à présent des Bonapartes.
Puis, à Paris, que ferait-on de Joseph ? Ne gênerait-il
  pas, ne tiendrait-il pas une place ? Ne ferait-il pas penser à un successeur
  ? Il y a noué bien des intrigues, n'en nouerait-il pas de pires ? En tout
  cas, conscient ou non, il servirait de noyau à un parti d'opposants,
  grouperait autour de son nom, sinon de sa personne, les ambitieux et les
  mécontents, semblerait quelque chose de l'avenir, quand, à soi seul, Napoléon
  entend être et le présent et l'avenir.
Acheter 40.000 hommes et une dizaine de millions de francs
  sa tranquillité d'esprit, l'Empereur ne trouve pas que ce soit trop cher et
  Joseph semble penser qu'il le vend bon marché. Telle la pensée intime,
  qu'aucun ne formule, mais qui s'impose au point que jamais, pour ainsi dire,
  l'un ne répugne à demander, l'autre ne se refuse à donner. Un accord les lie
  en ce jeu muet. Donc, nulle grosse difficulté, au moins à ce qu'il semble ;
  nul choc violent, point d'éclat. A des jours, l'Empereur gronde, quand les
  sottises sont trop grosses, que les actes de gouvernement sont au rebours de
  ses idées et au contraire de sa politique ; mais ce n'est pas à Joseph que
  vont les reproches, c'est aux sous-ordres, aux employés, aux ministres. Des
  Idéologues ! Il n'en faut point à Naples ils y gâteraient tout. Un temps
  passe : ces hommes qu'il a refusés, il les donne ; ces lois qu'il critique,
  il les laisse paraître : bien mieux, il comble de ses faveurs les auteurs de
  ces lois. A Naples, il est constamment en contradiction avec ce qu'il fait
  ailleurs : il tolère, il admet, il approuve ce qu'il ne supporte nulle part :
  maintien de la noblesse, maintien des ordres mendiants, inapplication du
  système décimal et du système monétaire ; retard indéfini à la promulgation
  des codes. Joseph, non seulement est maitre de son royaume, où, de fait, il
  règne et gouverne à sa fantaisie ; mais il est maître d'une armée française
  dont il use et abuse à son gré, qui ne reçoit que par son canal les
  récompenses et les faveurs ; où chacun, si haut qu'il soit monté, apprend à
  dépendre de lui et est certain d'être brisé s'il fait seulement mine de
  résister. De cette façon il n'y a pas de conflits : partout, toujours, sur
  tout, le cadet cède à l'aîné.
Ailleurs, il n'en va pas de même. Certes, jamais les Murat
  n'ont paru plus en faveur ; mais c'en est la monnaie qu'ils reçoivent, les grosses
  pièces leur échappent. Dans la grande chasse, qu'il a appuyée sur les
  Prussiens après Iéna, le grand-duc de Berg s'est montré un veneur
  incomparable et, dans la campagne de Pologne, il a prouvé des qualités
  militaires qui le sortent du commun. S'il a profité de ses succès pour
  diriger sur Düsseldorf plus de drap blanc pour son
  infanterie, de drap bleu et vert pour sa cavalerie qu'il n'en eût fallu pour
  habiller dix mille hommes ; si, dans son état-major, quelque officier
  grisé par l'ambition, s'est montré assez peu scrupuleux pour fournir un faux
  état de blessures et en écrire même directement à l'Empereur ; si, à des
  jours, des contributions de guerre ont, sur ses ordres, pris une voie qui
  n'était point régulière, ce ne sont point ces vétilles que reprochera
  l'Empereur au commandant en chef de la réserve de cavalerie, au Magister Equitum de la Grande armée.
Mais à Varsovie, Murat a fait un rêve : il s'est vu
  échangeant sa selle pour un trône. Il ne s'est point retenu d'en parler et
  l'échec de ses tentatives près des belles dames lui en a laissé le loisir.
  Les hommes qui savent comme il se montre sur un champ de bataille, et qui,
  attendant de l'Empereur seul la reconstitution de leur patrie, demandent un
  roi de sa famille pour être assurés de sa protection, accepteraient avec
  plaisir ce paladin gascon, qui, mieux que soldat au monde, mènerait à la
  charge les uszars des anciens jours. On écoute donc Murat rapprocher sa
  fortune de celle de Sobieski ; et ou peut l'écouter souvent, car c'est là sa conversation favorite ; il y revient sans
  cesse et se fait raconter tout ce qui a trait l'élévation de ce soldat-roi.
  Dans les salons de la haute aristocratie, on se moque de sa grande tenue, de
  ses prétentions, de ses airs majestueux de comédien
  qui joue les rois. Une grande dame ne manque pas de conter sous
  l'éventail les propositions à la Bonneau que lui a faites Janvier, le
  secrétaire, et la phrase qu'ensuite le grand-duc lui a dite du haut de la tête
  : Madame Alexandre, vous n'êtes pas ambitieuse ;
  vous n'aimez pas les prreinces, et elle fait, comme il faut,
  sonner l'accent cadurcien qui empanache les mots et leur donne une drôlerie
  irrésistible, mais combien comprennent ? Ce que les petits nobles voient en
  cette grande tenue de Murat, c'est l'habit, les bottes, la toque, la ceinture
  à la polonaise, le costume national
  superbement porté en tête des escadrons et, devant ce soldat Polonais, les
  Autrichiens, les Prussiens, les Russes fuyant comme des lièvres. Il ne manque
  qu'un sabre, et c'est Poniatowski lui-même qui l'offre, et c'est le sabre
  d'Etienne Bathori. N'est-ce pas un sceptre, ce sabre d'un roi ? Bathori,
  prince de Transylvanie, était-il plus grand que Murat, grand-duc de Berg ?
  Amurat III, qui fit Bathori roi de Pologne, plus puissant que Napoléon Ier ?
  Et pour reconquérir la Courlande et la Livonie, ce sabre peut-il être en
  meilleures mains ? Murat est donc tout soulevé d'espérances, il croit tenir
  son royaume, quand, à Tilsit, il apparaît en grande tenue polonaise pour
  l'entrevue sur le Niénem. Allez-vous-en mettre votre
  uniforme de général, lui dit l'Empereur, vous
  avez l'air de Franconi ! Et sur ce mot, voilà le dormeur éveillé.
Au moins, puisque, semble-t-il, la Pologne est destinée à
  Jérôme, ailleurs Murat ne recevra-t-il pas une compensation ? Tout autour du
  grand-duché de Berg, il y a de belle provinces, prussiennes les unes,
  hessoises les autres, qui le compléteraient à merveille. Le comté de la Marck
  d'abord, puis la Westphalie feraient l'affaire et, en attendant mieux, cela
  serait un gentil royaume. Certes, mais la Westphalie est pour Jérôme, à qui
  l'on retire la Pologne. Qu'aura donc Mural ? Pour le moment, le grand cordon
  de Saint-André et l'amitié du grand-duc Constantin : Cela est flatteur sans
  doute, mais, à part, comme il préférerait du solide. Vit-on
  jamais monarque plus infortuné !
Jamais il n'a mieux servi, jamais il ne s'est autant
  prodigué et si quelqu'un a droit à des récompenses, c'est lui : mais Varsovie
  n'est pas si loin de Paris que l'Empereur ignore ce qui s'y passe et, si
  Murat n'est pas bien traité, n'est-ce pas que, de son côté, Caroline a
  prétendu, elle aussi, aux gros morceaux ? Elle n'a eu garde de quitter l'Elysée,
  et, durant qu'à Mayence, Joséphine guettait les nouvelles, espérant toujours
  qu'on l'appellerait, Caroline, ouvrant ses salons tout neufs (2 décembre 1806), y a appelé et reçu les
  ambassadeurs, les étrangers, les nationaux, la Cour et la Ville. Car, chez
  elle, l'ancienne gouvernante dry Paris, si haute de sa vraie nature — Mme
  Vigée-Lebrun en sut quelque chose — les accès sont plus faciles, les listes
  plus étendues, l'étiquette en apparence moins sévère. Aux grands jours,
  n'entrent pas seulement les gens présentés, mais les officiers de la
  garnison, de vagues gardes nationaux, les corps de Ville, du petit inonde.
  Pas un bal qu'on offre aux princesses, où Caroline ne se fasse un devoir de
  paraitre, de danser, de rester presque la dernière ; pas une cérémonie où
  elle n'assiste, faisant les honneurs de ses belles toilettes, de son charmant
  visage, de son joli sourire à dents brillantes, aux bourgeois de Paris. Il
  faut être populaire et se rendre tel, car la Pologne est loin, la guerre est
  meurtrière, un accident est têt, arrivé et il convient d'être en mesure. Le
  gouverneur de Paris, Junot, n'a rien à refuser à la princesse et le ministre
  de la Police a fait ses accords avec elle : il est vrai qu'il les a faits
  sans doute aussi avec Joseph, mais Joseph est à Naples. elle à Paris, et si
  la carte maîtresse vient à tomber, Caroline est assurée des valets. Est-ce
  vrai, comme on dit, que l'affaire est conduite par une de ses dames, Mlle
  Adélaïde de la Grange, celle qui fut Mme de Curnieux ? Caroline n'est-elle donc
  plus femme à se débrouiller eu une intrigue, et est-elle de celles qu'on mène
  ? Elle n'avait point de conseiller quand, toute jeune mariée, elle prenait
  son parti entre Bonaparte et Beauharnais ; point, à Milan, quand elle
  conciliait Murat et Melzi ; point, à Paris, quand, inaugurant l'hôtel
  Thélusson, elle préparait le terrain qu'elle cultive à présent. Et toute
  pareille elle se montre, avec les années et l'expérience en plus, s'étant
  mise au jeu de sa personne et de ses agréments, car, en ses liaisons, elle
  sait peser l'utile.
Nulle comme elle pour faire bonne figure aux gens qu'elle
  liait le mieux : l'Impératrice revenue, elle ne manque pas un cercle et elle
  s'y montre, jolie comme un cœur, toute rose, toute fraiche, d'un éclat de
  peau qui n'a nul besoin de fard, en robe de crêpe rose brodée en argent et
  garnie de guirlandes de roses, un diadème d'émeraudes et de diamants dans les
  cheveux, avec des roses encore au-dessus du peigne. Elle imagine des
  divertissements pour Sa Majesté et, à la Saint-Joseph, lui donne la comédie à
  Malmaison ; elle y chante faux, mais c'est en un duo avec Junot, et elle y
  prend plaisir, plus peut-être que l'Impératrice, qui pourtant doit faire
  bonne mine et rendre grâce de l'intention ; et combien plus, lorsque, sur la
  nouvelle de la mort du petit Napoléon, elle part sur l'heure, à la Haye, pour
  consoler Louis qu'elle aime peu et Hortense qu'elle abhorre. Elle est la
  femme de toutes les occasions, toujours prête, toujours allante, portant,
  dans les fêtes ou les deuils, la même activité propice, tenant tête à tout,
  menant tout de front et n'oubliant rien de ce qui la peut servir. Mais Tilsit
  met fin à tout le travail : encore une fois l'Empereur a échappé. Seulement.,
  des préparatifs de sa chère sœur, la surveillante attentive de son Léon,
  n'a-t-il pas su quelque chose ?
Au retour, il ne marque rien, mais il ne parle pas plus
  des avantages à faire à Murat. Le 3 août seulement, au moment où se préparent
  les fêtes du mariage de Jérôme, il fait annoncer par Talleyrand qu'il prétend
  régler définitivement tout ce qui tient aux intérêts du grand-duché de Berg
  et à ses rapports avec l'Empire. Sans doute, il va arrondir le grand-duché,
  mais ne voudra-t-il pas aussi retenir Wesel ? Murat se consulte avec sa
  femme. Quelle tactique adopter ? Gagner du temps, accepter les annexions,
  garder Wesel, cela est bien sûr. A la lettre du 3, il ne répond que le 12, en
  proposant pour défendre ses intérêts, son ministre des Finances, le sieur
  Agar, membre du Corps législatif de France. Tout net, l'Empereur refuse Agar,
  qui ne saurait être en même temps ministre à Düsseldorf et député à Paris :
  qu'il choisisse. Il faut des réponses, cela prend du temps.
Dans l'intervalle, Murat a élevé une nouvelle prétention.
  L'Empereur vient de donner sa décision sur les rangs que prendront à la Cour
  les princes étrangers, mais convient-il qu'en famille, un grand.due régnant
  tel que Joachim, passe après un prince romain tel que Borghèse. L'affaire est
  d'abord déjà portée au Grand maitre des Cérémonies qui la soumet à
  l'Empereur. J'ai dit à l'Empereur, écrit
  Ségur le 21 août, qu'il y avait deux décisions
  contraires à cet égard. La première donne à S. A. Monseigneur le prince
  Borghèse le rang de la princesse son épouse ; la seconde qui se trouve dans
  le traité qui accorde aux Grands-ducs de la Confédération du Rhin le rang et
  les honneurs royaux. J'ai ajouté que c'était comme souverain que Votre
  Altesse réclamait, la préséance et qu'il m'était indispensablement nécessaire
  de connaître l'intention définitive de Sa Majesté, et, après l'avoir
  directement reçue, d'être autorisé à la faire connaître à Votre Altesse.
  L'Empereur m'a dit qu'il persistait dans sa décision qu'en famille, M. le
  prince Borghèse aurait toujours le rang de la princesse son épouse et
  qu'ainsi je devais le placer avant Votre Altesse.
L'échec est formel : pour qu'on n'en ignore à l'avenir, la
  lettre du Grand maître est consignée au registre des Cérémonies ; mais Murat
  est-il homme à se tenir ainsi battu ? Il en écrit tout droit à l'Empereur. Votre rang dans mes palais, lui répond Napoléon[2], est fixé par le rang que vous avez dans ma famille, et
  votre rang dans ma famille est fixé par le rang de ma sœur. Je ne puis vous
  accorder d'avoir dans ma cour le rang de prince étranger... Un prince étranger n'est jamais à Paris que par occasion,
  et il n'y réside point habituellement. Je le veux d'autant moins que, si vous
  étiez traité comme grand-duc, vous y perdriez, vu que j'ai décidé que l'usage
  établi de tous les temps en France serait suivi et que les frères et sœurs de
  l'Empereur passeraient avant les grands-ducs et les grandes-duchesses. Une
  décision différente serait contraires aux prérogatives de la France et il la
  dignité de ma couronne. Les grands-ducs ont remplacé les électeurs et les
  électeurs passaient toujours après la Famille royale... Vous êtes trop attaché à la gloire de ma famille pour ne
  pas sentir combien il serait choquant pour les Français de voir la
  grande-duchesse de Hesse-Darmstadt, le grand-duc de Wurtzbourg, le margrave
  de Bade passer, à Paris, avant ma famille. Cela est tellement absurde que
  cela n'est entré dans la tête de personne et le titre de frère et de sœur que
  je leur donne n'est qu'une assimilation qui les fait passer après les
  véritables.
Quoique l'Empereur soit entré dans de tels détails — et
  sans doute dans bien d'autres — Murat ne se trouve point convaincu ; céder le
  pas à Borghèse, même à Bacciochi, cela se peut-il supporter ? Toutefois,
  selon son habitude, il renfonce sa rancune pour s'empresser à Rambouillet du
  7 au 17 septembre, pour se rendre aimable à tous à l'Elysée en l'inoubliable fête
  que Caroline offre à sa nouvelle belle-sœur Catherine, surtout pour tenir à
  Fontainebleau, durant le voyage, train de roi. Quel luxe là et quel
  déploiement de grâce ! C'est la table toute en vermeil — ce qui n'est point
  de mise chez l'Empereur ! — la plus raffinée et la mieux servie, où, chaque
  soir, par fournées, sont conviés tous les habitants du palais et tous les
  voyageurs de marque ; c'est un peuple de laquais en livrée rouge et or
  faisant la haie ; ce sont des bals avec de miraculeuses inventions de fleurs
  ; ce sont des quadrilles où les danseurs sont en Espagnols et les danseuses
  en Polonaises et que conduit Despréaux ; c'est, de la part du ménage, la plus
  étonnante dépense non seulement d'argent, mais de gaîté et d'amusements. Au
  milieu de ces splendeurs qui font de ses départements le rendez-vous de toute
  la Cour, le seul lieu dans Fontainebleau où l'on ne s'ennuie pas à mourir,
  Caroline pousse sa pointe, car le plaisir ne lui fait jamais oublier les
  affaires : très liée avec Metternich qui déjà dit-on, a succédé à Junot, elle
  se rapproche de Talleyrand, elle se conserve Fouché qu'elle encourage à
  parler du divorce, elle caresse aussi Maret qui rapporte à l'Empereur des
  éloges répétés de l'esprit de sa sœur ; même, elle s'adoucit vis-à-vis de
  Champagny, et il n'est point un ministre qui n'ait part à ses sourires. Tout
  cela lui vaudra-t-il à la fin un bon trône, un vrai trône, un trône royal ?
  Elle y compte bien.
Pour Murat, son jeu est à retenir. Après avoir tant
  souhaité une augmentation de territoire, il n'a plus l'air de s'en soucier.
  De ce traité dont, il veut éviter certaines clauses, il ne parle plus et il
  se flatte ainsi d'en avoir écarté le péril ; mais voici l'Empereur qui se
  charge de le rappeler. Il faut bien négocier, puisque l'Empereur le veut, et,
  de nouveau, Murat propose Agar entré décidément à son service. D'avance, il
  s'incline : Sire, écrit-il le 30
  septembre, les stipulations que vous voudrez faire
  ne sauraient rencontrer aucune difficulté ; il vous appartient de décider sur
  tout ce qui me concerne, je ne puis attendre de Votre Majesté que des vues
  bienfaisantes et jamais je ne regarderai comme contraire à mes intérêts ce
  qui sera conforme à ceux de Votre Majesté ; mais il a des façons à lui
  de s'incliner : L'Empereur demande que le
  grand-duché lui cède Wesel en échange du duché de Nassau et de la principauté
  de Dissembourg. Murat hésite longtemps. Une telle place dans ses Etats relève
  son importance, et, en exagérant le prix de cette acquisition pour la France,
  il demande des retours énormes. Les négociateurs de cette grande affaire ont
  soin de ne parler à l'Empereur qu'avec beaucoup de discrétion des difficultés
  où son beau-frère se plaît. Cependant, on ne peut lui dissimuler les retards
  et, l'Empereur ennuyé prononce son dernier mot. Le maréchal Murat se montre
  furieux et dit hautement qu'il ne lui reste plus qu'un parti à prendre :
  celui de se jeter avec son armée dans la ville de Wesel et de s'y défendre.
  On verra si l'Empereur aura le front d'en venir faire le siège aux yeux de
  l'Europe et, quant à lui, il saura le soutenir jusqu'à la dernière extrémité.
Ces fanfaronnades gasconnes qu'il jette ainsi à sa cantonade
  ne l'empêchent point de rester à Fontainebleau, d'y faire bonne figure à
  l'Empereur et de protester que, si l'on ne signe point, ce n'est pas sa faute
  : il a donné ordre de se conformer à tout ce qui
  sera présenté comme l'expression des intentions de l'Empereur, mais
  Champagny a ajourné ; l'Empereur même a dit de surseoir (3 novembre), et Murat n'a point laissé
  tomber le mot.
Ce qui lui donne quelque avantage, c'est que, à ce moment
  même l'Empereur, négociant avec Louis, vient de lui confirmer la cession des
  territoires de Sevenaër, Huyssen et Malbourg, qui, dès le 23 niai 1802, avait
  été consentie par le roi de Prusse à la République batave et n'avait point
  alors été remplie. Ces territoires, bien qu'enclavés dans les États
  hollandais, ont, lors de la création du grand-duché, suivi la destinée du
  duché de Clèves dont ils relevaient. L'Empereur veut qu'ils appartiennent
  définitivement à la Hollande, et le traité qui les attribue à Louis,
  important à d'autres égards, à cause de Flessingue, est signé le 11 novembre,
  alors que rien n'est encore conclu pour Murat.
Laissant Agar filer la corde, il accompagne l'Empereur en
  Italie ; au retour, il le précède et arrive le 30 décembre à Paris. Là les
  choses sont toujours au même point ; mais, à Düsseldorf, est arrivé un
  commissaire du roi de Hollande chargé de réclamer la mise en possession des
  territoires cédés à son maitre, et, en attendant,
  de demander qu'on y suspende les opérations de la conscription pour le
  grand-duché. Je ne crois pas, écrit Murat à
  Champagny le 3 janvier (1808), que l'intention de Sa Majesté l'Empereur et Roi soit de me
  priver de la possession de ces districts et du droit de souveraineté avant la
  confirmation du traité par lequel Sa Majesté veut bien me donner le pays de
  la Marck et de Munster en échange de Huyssen, de Sevenaër et de Malbourg et
  des ville et citadelle de Wiesel... Je crois
  devoir vous faire observer, ajoute-t-il, que la réunion des territoires dénommés
  à la Hollande me parait ne devoir pas être effectuée avant que les différents
  intérêts qui subsistent entre la Hollande et le grand-duché ne soient
  définitivement réglés. Il envoie en conséquence les ordres les plus
  formels à ses ministres : peu s'en faut qu'il ne mobilise ses deux régiments
  de fantassins blanc et rouge et même ses chevau-légers vert et bleu. Le 15,
  nouvelle réclamation, mais, cette fois, contre l'Empereur même : On s'empare successivement de toutes les différentes
  branches de revenus de Wesel et je ne crois pas que ce soit là l'intention de
  l'Empereur, puisque la cession de Wesel avec tous ses droits tient à un
  traité qui n'est pas encore ratifié par Sa Majesté. Et, pour
  précipiter les choses, il fait arriver à Paris des députés de Munster, la Marck,
  Lingen et Tecklenbourg qui, spontanément, viennent supplier Sa Majesté de les
  ranger sous le sceptre paternel du grand-duc. Tout est en souffrance : le
  budget de 4808 n'est pas arrêté ; on ne peut lever la conscription, ni
  achever d'équiper un régiment de cavalerie de 400 hommes montés, que le
  grand-duc n'a levé que sur la promesse formelle que
  ces pays lui appartiendraient.
Enfin, le 20 janvier 1808 — cinq mois et dix-sept jours
  après l'ouverture de la négociation — l'instrument va être signé ; mais l'Empereur
  ne veut point de la signature d'Agar : heureusement a-t-on sous la main Son
  Excellence le comte de Westerholdt-Gysemberg qui tout récemment a été honoré
  de la double charge de grand écuyer du grand-duché et de chevalier d'honneur
  de Son Altesse Impériale la Grande-Duchesse. Celle-ci a sa part : car,
  survenant la mort du grand-duc, elle lui succédera, sous les mêmes titres,
  dans ses pouvoirs et sa souveraineté, et gardera, sa vie durant, l'exercice
  entier du gouvernement. Par les autres articles, le grand-duché se trouve
  accru, d'abord des seigneuries ou anciennes abbayes d'Elten, Essen et Werden
  — qui, en 1806, ont été l'occasion de si grands troubles et qui, puisque
  l'Empereur les cède et que Murat les accepte, appartenaient bien alors à la
  Prusse ; — puis, du comté prussien de la Marck avec la ville de Lippstadt, la
  ville devant être possédée en commun avec les comtes de Lippe-Detmold ; de la
  partie prussienne de la principauté de Munster, acquise par la Prusse au
  recès de 1803 ; du comté de Tecklenbourg acheté, par la Prusse, en 1707, des
  comtes de Solms ; enfin, du comté de Lingen que la maison de Brandebourg a
  hérité, en 1702, de la maison d'Orange : c'est, au total, 146 mille carrés et
  362.000 habitants : en sorte qu'à présent, le grand-duché de Berg forme un
  État d'environ cinquante lieues de longueur sur une largeur variant de trente
  à dix-huit lieues, et renferme une population de 1.200.000 âmes. C'est vrai
  que Murat a contre-cédé à la France Wesel avec un territoire de 3.000 mètres
  autour de l'enceinte et. il la Hollande, Huyssen, Sevenaër et Malbourg, mais
  n'a-t-il pas du retour, surtout avec l'exploitation des postes par toute
  l'Allemagne, comme l'avaient les Thurn-et-Taxis, bien mieux même, et avec des
  hausses de prix tout à fait surprenantes.
Murat eût mieux fait de céder tout de suite et de ne pas
  prolonger cinq mois la défense de Wesel, car, malgré les bals costumés où
  Caroline prodigue ses inventions ingénieuses, ses magnificences mondaines et
  ses fraternelles complaisances, une impression nettement défavorable est
  restée de cette obstination dans l'esprit de l'Empereur. Il n'en accueille
  pas moins avec beaucoup de grâce le mariage d'Antoinette Murat, la nièce du
  grand-duc, la fille de l'aîné de ses frères, Pierre, mort en 1792, avec le prince
  de Hohenzollern-Sigmaringen. Outre un titre de princesse qui parera le
  contrat, il met dans la corbeille l'Hôtel de Breteuil dont il a acheté
  l'usufruit au baron de Breteuil un prix de convenance et la nue-propriété à
  un sieur Barthélemy qui en avait fait une spéculation : quand on aura rebâti
  en arcades la façade sur la rue de Rivoli, la maison vaudra en revenu les
  116.267 francs que l'Empereur a payés en capital à Barthélemy. Enfin, que ce
  soit pour Murat ou pour Joséphine si liée à la princesse de Hohenzollern,
  l'Empereur et sa cour viennent à l'Elysée pour les fines des noces, où
  Caroline écrase de son luxe les réjouissances assez pauvres par qui, rue
  Cerutti, Hortense a célébré le mariage, d'ailleurs fâcheux, de sa cousine
  Stéphanie Tascher (4 février).
Au moment où le grand-duc va partir pour prendre
  possession de ses nouveaux États, passer en revue son régiment dont on vient
  de bénir les drapeaux, transférer sa capitale de Düsseldorf à Munster, un
  ordre très bref de l'Empereur l'expédie sur Bayonne (20 février).
Ainsi la progression se marque et le caractère s'accentue.
  Murat, on l'a vu, est constamment, depuis 1796, depuis la première campagne
  d'Italie, en état moral de rébellion contre Napoléon : il y est davantage à
  mesure qu'il monte en grade, plus, général en chef que divisionnaire, plus,
  prince que général, plus surtout, duc et grand-duc. Son million de sujets le
  grise ; à trois millions il sera ivre. Mais, tout en s'égalant en pensée à
  l'Empereur, se trouvant plus soldat, s'estimant autrement beau, majestueux et
  décoratif ; n'ayant pas un instant de doute que seul il soit digne de lui
  succéder et s'y préparant, il a encore trop à tirer de lui pour ne pas
  s'empresser à ses ordres. En sa conscience intime, quelque prix qu'il
  s'estime, et quoi que lui disent les gens qui l'entourent, il sent bien qu'il
  ne peut encore lutter, que l'inégalité est trop flagrante, qu'il lui faut des
  appuis qu'il n'a pas encore trouvés, que seulement après avoir obtenu de
  l'Empereur un vrai royaume, il pourra travailler à s'y rendre indépendant et,
  lui aussi, à-fonder sa dynastie.
De cela, Napoléon ne perçoit qu'une hauteur à des instants
  gênante, des prétentions injustifiées, des boutades sans lien ; où il y a un
  parti pris, il voit des enfantillages ; la suite du plan lui échappe, soit
  qu'il dédaigne et méprise, soit qu'en effet, on soit assez habile pour lui
  dérober les points de repère. Comme Murat obéit, il le croit dévoué ; comme
  il abuse de la flatterie et parle sans cesse de son affection, de sa
  tendresse, de son admiration, il l'estime au moins fidèle. Qu'importe s'il
  bouillonne et s'emporte, pourvu que, à l'heure dite, il exécute strictement
  les ordres. N'est-ce pas tout de même avec quantité de maréchaux d'Empire :
  mauvaise éducation, origines populacières, violence de caractère, habitudes
  soldatesques, goût de grogner, et pourtant ils se battent, ils vainquent, et
  c'est ce qu'il faut. D'ailleurs, il ne le craint pas, pas plus lui que
  d'autres. Murat révolté ! est-ce qu'il oserait ? Certes, ç'a été beaucoup peut-être
  un grand-duché ; mais il fallait placer Caroline comme les autres, mieux que
  les autres, car elle, au moins, est intelligente, agréable et sait plaire.
D'ailleurs il s'arrête peu ; cela ne compte pas.
 
La Hollande, c'est différent ; cela compte, et Louis
  aussi, car, à Louis, malgré l'expérience de l'an XIV, l'Empereur n'a pas
  renoncé à faire jouer un grand rôle. Il ne peut se faire à l'idée que ce
  jeune homme, qu'il tient pour son élève dans le militaire, le seul de ses
  frères qui ait au moins fait mine de servir, reste inutile à ses desseins,
  n'acquière pas quelque gloire, ne figure pas au moins sur les états. Dans la
  campagne qui s'ouvre contre la Prusse, il lui a attribué le commandement
  d'une armée dite Armée du Nord composée de troupes françaises et hollandaises
  et destinée à une diversion offensive en Westphalie. Louis qui, depuis le 19
  juillet, goûte alternativement les eaux de Wisbaden et d'Aix, rentre donc le
  18 septembre dans son royaume pour achever l'organisation de deux divisions
  qui doivent s'assembler au camp d'Utrecht et pour se préparer à venir, à
  Wesel, prendre le commandement de l'armée combinée.
Dès les premiers jours, le voici en lutte avec son frère à
  propos de l'organisation même de cette armée : il veut un Hollandais pour
  commander l'artillerie qui, dit-il, est toute hollandaise ; il veut sous lui,
  comme commandant en second un Hollandais. Or que peut durer son commandement
  à lui-même ? Je suis peu ingambe, écrit-il le
  23 septembre, mais j'espère que mon zèle et ma bonne
  volonté me donneront des forces ; et le 24 : Je
  serais très malheureux de céder nia place à l'armée à qui que ce soit, à
  moins que la factieuse influence de l'hiver ne me permette pas d'insister et
  compromette les affaires de la guerre. C'est assez pour que l'Empereur
  se trouve obligé, même s'il eut ci-devant été tenté de céder, à désigner
  formellement un Français pour commander l'armée au cas où le général en chef
  se retirerait. Michaud est nommé. Louis s'incline, mais il écrit encore le 26
  : Je pensais que le général Michaud aurait convenu
  dans le pays sous plusieurs rapports. D'ailleurs, il me semble un peu âgé
  pour servir bien activement. Cependant Votre Majesté me permettra de me
  trouver le plus tôt possible à Wesel pour y recevoir ses ordres.
Le 30 septembre, l'Empereur a arrêté dans tous les détails
  le plan de la campagne et il l'a immédiatement communiqué à son frère. Au cas
  de réussite des manœuvres de la Grande armée, Louis devra lancer une
  avant-garde pour prendre possession du comté de la Marck, de Munster,
  d'Osnabrück et de l'Ost-Frise. Une fois le premier
  acte de la guerre fini, continue l'Empereur, il
  sera possible que je vous charge de conquérir Cassel, d'en chasser l'électeur
  et de désarmer ses troupes... L'électeur veut
  être neutre, mais cette neutralité ne me trompe pas, bien qu'elle me
  convienne... J'aime fort à voir à mon ennemi
  dix à douze mille hommes de moins sur un champ de bataille où ils pourraient
  être, mais... le premier résultat d'une
  grande victoire doit être de balayer mes derrières d'un ennemi secret et dangereux.
  Louis ne fait à cet article aucune objection et il accueille sans la moindre
  observation les ordres de l'Empereur.
Le 7 octobre, il arrive à Wesel où il s'occupe de faire
  jeter un pont de bateaux, mais à peine a-t-il pris langue qu'on lui rapporte
  des bruits qui le consternent. Il va avoir toute l'armée prussienne sur les bras
  sans compter une armée anglaise. C'est une pareille panique que l'an passé,
  et, tout aussitôt, il réclame le rassemblement des gardes nationales de la Roër,
  de l'Ourthe et de la Meuse-Inférieure ; il mobilise et fait venir à Wesel
  toute la gendarmerie ; il ordonne à ses troupes du camp de Zeist de rester en
  Hollande pour s'opposer aux Anglais ; il exige qu'on lui envoie en poste les
  troupes qui se trouvent à Paris et aux environs ; il appelle à lui la majeure
  partie du corps du maréchal Mortier.
Après Iéna, le 17 octobre, l'Empereur qui ignore encore les étonnantes mesures auxquelles
  d'ailleurs, pour ce qui les concerne, l'Archichancelier et les ministres d'une
  part, Mortier de l'autre ont refusé de se conformer ; l'Empereur qui suit mot
  à mot le plan qu'il a tracé dix-huit jours auparavant, écrit à Louis : Il faut aujourd'hui que vous preniez possession du comté
  de la Marck, de Munster, de Paderborn. Faites enlever partout les aigles
  prussiennes et déclarez que ces pays n'appartiennent plus à la Prusse...
  Le maréchal Mortier avec son corps d'armée, plus
  fort que le votre, se rend à Fulde. Mon intention est qu'avec les deux corps
  d'armée, vous entriez dans Cassel, que vous fassiez prisonnier l'électeur et
  que vous désarmiez ses troupes, mais, avant d'exécuter ce projet, il faut que
  vous soyez arrivé à Paderborn et le maréchal Mortier à Fulde... Faites prendre possession de la Frise et ôtez-en les armes
  prussiennes. Emden fera désormais partie de votre territoire.
A cette lettre, nulle objection. Le 20, l'Empereur réitère
  ses ordres en les complétant : Nous sommes sur
  Magdebourg et sur l'Elbe : Prenez possession du comté de la Marck, de Munster,
  d'Osnabrück, de l'évêché de Paderborn sans toucher au pays danois... Quand je verrai toutes vos forces à Gœttingue et sur le
  Weser, je verrai s'il me convient de vous faire prendre possession du Hanovre.
Louis, qui est encore de sa personne à Wesel le 25, répond
  qu'il a fait prendre possession de Munster et du comté de la Marck, et qu'il
  sera rendu le 29 au plus tard à Paderborn. Il va faire occuper en son nom
  Emden et Osnabrück.
L'Empereur croit donc que Louis est à Paderborn le 29 et
  qu'il sera à Gœttingue le 1er novembre, lorsqu'il lui écrit le 31 de Berlin :
  Le maréchal Mortier vous aura demandé une division
  de votre corps d'armée pour l'aider à prendre possession de Cassel, mais
  j'espère que cette division aura eu le temps d'arriver jusqu'à Cassel,
  puisque, une fois le prince éloigné et les milices désarmées, tout sera fini.
  J'espère donc que, le novembre, votre division sera de retour. Comme la
  mission contre Hesse-Cassel est un peu délicate, j'imagine que vous ne vous
  en serez pas chargé en personne.
Or, Louis n'a été rendu que le 30 à une journée de
  Paderborn ; il a reçu là par un aide de camp de Mortier, la demande d'une
  division. Préoccupé de ne pas céder ses Hollandais que,
  dit-il, on ne lui eût certainement pas rendus,
  et de ne pas rester seul, il a refusé
  d'envoyer, sous Mortier, la division en question, et, sans ordres, il a
  marché de sa personne avec elle, pour être le 31 devant Cassel : il a
  bivouaqué à quelques lieues de la place, a reçu le baron de Gilsa, écuyer de
  l'électeur, qui venait le complimenter, et — c'est lui qui le raconte — il
  l'a chargé de dire à son maître qu'il croyait
  pouvoir, sans trahir ses devoirs de général allié, lui conseiller de rester
  dans sa capitale, que, sans cela, on s'emparerait de son pays, tandis que,
  s'il persistait, les choses pouvaient encore s'arranger puisqu'il avait
  déclaré vouloir rester neutre.
Au moment où Louis tenait ce discours qui, à soi seul,
  s'il a été tenu réellement, constituerait, après les ordres de l'Empereur du
  30 septembre et du 17 octobre, un acte de trahison caractérisé, Mortier faisait
  désarmer les troupes hessoises et l'électeur s'enfuyait. Louis l'apprend le
  1er novembre au malin ; il ordonne à ses troupes de s'arrêter, a, avec
  Mortier une conférence assez chaude où, à l'en croire, il exige que le
  maréchal lui montre ses instructions et, craignant que Mortier ne retienne
  les troupes hollandaises, il fait battre le départ et se dirige avec son
  armée sur Munster. Je demande à Votre Majesté,
  écrit-il ce même jour à l'Empereur, la permission de
  lever un corps d'armée à Munster et de rester en Hesse. J'ai rétabli les
  États de Munster. Je prie, Votre Majesté de trouver bon que, dans le cas où
  l'hiver qui commence m'empêchât d'agir, je puisse retourner en Hollande.
L'Empereur s'attend si peu que Louis se soit rendu à Cassel
  qu'il le croit à Gœttingue et, de Berlin, le 4 novembre, il lui écrit : Le maréchal Mortier se range sous vos ordres. Vous
  commandez en chef dans le Hanovre et les Villes hanséatiques, et il
  lui prescrit l'occupation de Hambourg, Brème, Lubeck et Emden. Ce n'est que
  le 5, à deux heures du matin, qu'il reçoit la lettre de Louis en date du 1er.
  Je suis fâché, lui écrit-il aussitôt, que vous vous soyez rendu de votre personne à Cassel, la
  nature de cette mission était telle que je n'avais pas voulu vous en charger....
  L'idée de retourner avec vos troupes à Munster est tout
  à fait une folie. Vous ne trouverez pas cela dans vos instructions : elles
  portaient que vous vous rendriez à Gœttingue et que vous y attendriez mes
  ordres... L'Empereur ne comprend pas : ce n'est pourtant pas une
  folie, au moins comme il l'entend : si Louis est retourné, comme il a fait, à
  Munster et à Paderborn, ç'a été pour achever la prise de possession en son
  nom à lui, roi de Hollande, pour faire élever les armes de Hollande, pour
  organiser l'administration à la hollandaise. Par décret en date de Maandag (le nom hollandais de Munster), le 27
  octobre, il établit un gouverneur général de Westphalie, duquel dépendent
  deux gouverneurs, l'un pour l'Ost-Frise, résidant à Emden, l'autre pour la
  Marck, résidant à Hamm : il nomme ce gouverneur, le général major van
  Heldring. Il ordonne la levée d'une légion composée d'un régiment de hussards
  et d'un régiment d'infanterie : tous les détails d'organisation, de tenue, de
  solde sont tirés des règlements hollandais : bien mieux, les départements de
  l'Ems, de Munster et de la Lippe sont déjà tracés et baptisés et partout se
  dressent les lions néerlandais. Pour justifier sa contremarche sur Munster,
  Louis prétexte qu'un corps de quatre mille Prussiens, sorti de Mamelu, menace
  les communications de l'armée et il annonce que, pour s'y opposer, il se
  porte devant la place, mais Napoléon n'est pas pris pour dupe : il a été
  renseigné par ailleurs, aussi bien sur la mobilisation des gardes nationaux
  de la Roër que sur ce qui se passe en Westphalie. Il se facile, expédie à
  Munster le général Loison pour y prendre le gouvernement et il écrit à son
  frère : On m'assure qu'il a été pris possession en
  votre nom de Munster et d'autres pays de la rive droite du Rhin et qu'on y a
  mis les armes de Hollande. Je n'ajoute pas foi à de tels bruits. Ce serait
  trop absurde. La question ainsi réglée, il l'invite de nouveau à
  marcher sur le Hanovre : Je désire qu'avant de vous
  en aller, vous avez l'avantage d'occuper le Hanovre, lui a-t-il dit,
  et il le lui répète. Il est convaincu que le 5, Louis y est entré (lettre du 6, 10 heures du soir) ; tandis que
  Louis, après une légère escarmouche de cavalerie où treize de ses hussards du
  2e régiment ont été blessés, s'est établi à Ertzen, en vue de Hameln et,
  affirmant que son armée court les plus grands périls, se refuse à bouger de
  son cantonnement. Jusqu'au 9, même incertitude ; l'Empereur croit toujours
  que Louis va marcher ; désabusé à la fin, il lui écrit : J'agrée que vous retourniez dans votre royaume et laissiez
  le commandement au maréchal Mortier.
Dès lors, il ne bataille plus ; il accepte, au sujet de la
  Westphalie, des justifications que tous les faits contredisent ; il prétend
  que l'état de santé de Louis soit l'unique cause de son départ ; il lui
  conseille d'aller à Amsterdam et d'y faire une belle entrée. Tâchez de vous bien porter, lui écrit-il, et ne doutez jamais de mon amitié. Il lui en donne
  des preuves lorsqu'il lui annonce qu'il joint à son royaume l'Ost-Frise et
  l'enclave appartenant à la Russie située à l'embouchure de la rivière (le pays de Jever), son
  intention étant que le revenu fasse partie de la liste civile. Même,
  il ne se montre pas éloigné de donner une partie de la Westphalie et lorsque,
  à cet effet, Louis envoie à Posen M. de Huyghens, il lui dit : J'ai fait connaître à la personne que vous m'avez envoyée
  que ce ne serait qu'a la condition que la Hollande me seconderait.
Louis qui, on le sait, a rendu compte lui-même des
  événements de son règne, n'a pas voulu laisser croire que sa santé dit pu
  être le motif de son départ. S'il a quitté l'armée, dit-il, c'est que le projet de détrôner l'électeur de Hesse l'avait
  affligé et avait achevé de lui enlever l'enthousiasme militaire qu'il avait
  éprouvé d'abord. — Peu, sans doute, car toute sa campagne a duré un
  mois et, sous son commandement, une seule fois, un seul escadron de cavalerie
  a croisé le sabre. Quant au projet de détrôner l'électeur de Messe, il le
  connaissait dans tous les détails avant d'aller à Wesel, avant que la
  campagne fût ouverte, et il n'y avait fait aucune objection. Quant à l'affaire de Cassel, ajoute-t-il, il se flattait, au moyen de quelque retard, de pouvoir
  éviter d'y prendre part comme il commandait ses troupes en personne, il
  croyait que les événements lui faciliteraient les moyens de prendre une autre
  direction que celle de la Hesse. Or, c'est de lui-même, sans ordres,
  pour ne pas soumettre une de ses divisions à Mortier, qu'il a personnellement
  marché sur Cassel.
C'est, peut-on dire, dix années après les événements que
  son esprit lui présente de telles justifications : il peut avoir intérêt à
  établir qu'il n'a point concouru volontairement à l'abdication d'un souverain
  dont peu de temps avant il a reçu le ministre qu'il
  a assuré de ses dispositions amicales ; il n'a point intérêt à
  constater qu'à cette date, comme l'ont affirmé le comte de Stadion et sir
  Robert Adair, l'électeur, tout en invoquant sa neutralité, a signé avec la
  Prusse un traité de contre-fédération qui est un acte d'hostilité contre la
  France ; il détache sa personnalité de celle de l'Empereur et fait effort
  pour s'attribuer une politique. C'est là une explication ; mais, pour trouver
  de telles apologies par des contre-vérités, dix ans ou dix jours, c'est
  pareil pour lui.
Exemple : l'Empereur, très doucement, lui a reproché
  d'avoir aux premiers jours voulu lever les gardes nationales des nouveaux
  départements, d'avoir donné des ordres aux ministres et d'avoir appelé la
  garnison de Paris : Je n'ai point donné d'ordres aux
  ministres de Votre Majesté, répond-il : conformément
  à mes instructions, je leur ai demandé s'ils étaient autorisés à obéir aux
  ordres que je leur donnerais dans les cas prévus par nies instructions. Les
  demandes que je leur ai faites n'étaient que des questions. Elles pouvaient
  être mal raisonnées, mais loin qu'il y ait de l'étourderie, il y avait
  peut-être trop de prudence à les faire. 11 était indispensable de prendre toutes
  ces mesures pour bien mûrir mes instructions. Mais, par une fatalité qui me
  poursuit sans cesse, plus j'ai de zèle et d'empressement à remplir vos
  désirs, plus j'y mets de soin et de désintéressement en me chargeant de
  toutes les corvées, et moins j'y réussis. Je ne saurais comment m'y prendre
  autrement, car je mets toute mon étude à contenter Votre Majesté, mais je n'y
  réussis pas plus cette année que l'autre.
Voilà le caractère peint au vif et, ainsi, tout s'explique
  et se précise. Dans la mentalité de Louis, les faits se déforment : ils
  revêtent une apparence différente de la réalité ; peu importe comme ils se
  sont produits : pour lui, ils se sont passés tels qu'il les imagine. Ce n'est
  point, de sa part, un parti pris de mentir : il est de bonne foi ; la
  superposition est presque instantanée : il agit dune façon, mais cette façon n'est
  point conforme à sa pensée postérieure ; il ne croit donc pas qu'il a agi
  comme il a fait, mais comme il pense qu'il a fait. Il trouve, à la conduite
  qu'il imagine avoir tenue, des raisons majeures qui la justifient, et il
  attribue les actes qu'il ne sait comment expliquer à sa subordination à une
  volonté qui s'est proposé pour but unique de le déshonorer et de le perdre.
  Dès qu'on regarde ses écritures — contemporaines des événements ou
  postérieures — impossible d'y méconnaître les deux délires, délire des
  grandeurs initial, délire des persécutions à l'apogée. Les faits les plus
  médiocres prennent un enchaînement qui les présente comme le résultat d'une
  conspiration formidable : il dissèque les origines, établit les mobiles,
  rejoint les effets, élimine les contradictions, et, de beaucoup de riens,
  fabrique un tout qui occupe, domine, emplit son cerveau.
Ainsi, à l'en croire, le 1er novembre 1806 il a eu, en
  partant de Cassel, avec le général Dupont-Chaumont, qui remplit les fonctions
  de ministre de France en Hollande, mais qui n'a pas encore présenté de
  nouvelles lettres de créance, une conversation qui lui a révélé le plan
  entier de ses ennemis. Dupont-Chaumont lui a dit que
  s'il n'y avait pas encore de ministre de France auprès du nouveau roi de
  Hollande, c'était parce que les affaires de ce royaume n'étaient pas encore
  terminées ; que, par cette raison, on ne considérait à la Grande armée le roi
  de Hollande que comme prince français ; que l'ordre de l'Union, le
  couronnement, etc., ne convenaient pas à l'Empereur ; que les troupes
  hollandaises ne pouvaient rester ensemble en corps d'armée ; qu'on ne les
  laisserait pas seules dans les pays occupés par l'armée combinée sous le
  commandement du roide Hollande ; enfin, que l'établissement de la royauté en
  Hollande n'était pas une chose définitive.
Voilà le point de départ : on v trouve du vrai et du faux,
  certaines idées que l'Empereur a pu exprimer, d'autres qui n'ont pas même
  traversé son esprit, des bruits d'états-majors, des potins de cour,
  rapportés, sans malveillance par un homme médiocre, à coup sûr peu fait pour
  la diplomatie, dans une journée de voyage tête à tête, pour le plaisir de
  parler. Cela suffit.
Il est difficile, écrit
  Louis, de se faire une idée du sentiment pénible que
  produisit cette conversation. Louis — il parle toujours de lui-même à
  la troisième personne —, n'en fût que plus décidé à
  prendre ouvertement à cœur les intérêts de la Hollande, sans qu'aucune
  considération l'arrêtât. Ne pouvant ni ne voulant, se disait-il, tenir tête à
  la France à force ouverte, il faut au moins que le public connaisse la vérité,
  qu'il soit convaincu que, si j'ai pu être trompé, rien ne pourra me détacher
  d'un pays devenu le mien auquel me lient les devoirs et les serments les plus
  sacrés.
Ainsi la vérité fut enfin
  dévoilée ; alors il comprit la contradiction des ordres et des lettres qu'il
  avait reçus relativement à Cassel ; mille réflexions, mille circonstances
  depuis son avènement revinrent alors dans sa mémoire confirmer toutes ses
  craintes et il s'étonna de n'avoir pas deviné depuis longtemps ce qui était
  devenu incontestable.
Ce sont là toutes les opérations des persécutés, leur
  précision déconcertante, leur imperturbable logique, leur acuité
  d'observation : c'est le trouble mental qui précède les troubles auditifs et
  oculaires avec lesquels commence seulement, pour le vulgaire, le délire
  formel ; s'il reste isolé, le trouble mental est d'autant plus redoutable
  qu'il peut demeurer inaperçu, qu'alors, les allégations qu'il produit,
  considérées comme émanant d'un cerveau sain, portent une charge capitale
  contre le persécuteur ; de même que
  les actes qu'il détermine, simples et unis d'apparence, en reçoivent leur
  caractère et leur liaison, soit qu'ils acheminent le persécuteur à un éclat contre le persécuté, soit que le persécuté, convaincu du péril imminent qui le
  menace, prenne les devants.
A quel moment précis la cristallisation s'est-elle opérée
  dans le cerveau de Louis ? Est-ce, comme il le dit, exactement à la date du 1er
  novembre ou est-ce par la suite qu'il a superposé ses impressions à celles que
  lui avait laissées sa conversation avec Dupont-Chaumont : le caractère propre
  de ces malades est la dissimulation et ils portent à tromper une force et une
  persistance qui égarent le diagnostic. Toutefois, Louis ayant rendu compte de
  lui-même avec cette véracité subjective que les persécutés mémorialistes
  portent dans leurs écrits, le lien entre la cause et les effets en devient
  plus appréciable.
Il rentre en Hollande, descend au Binnenhof, est accueilli
  par les grands corps de l'État ; il reprend sa vie ; il écrit en France pour
  réclamer les brochures et les livres nouveaux ; il visite des galeries de
  tableaux ; il donne des audiences ; c'est, le train ordinaire. Il parait même
  se plaire à la Haye, d'autant que la reine, restée à Mayence près de
  l'Impératrice, n'y est point. Mais voici des actes : le 5 décembre, il
  adresse un message à Leurs Hautes Puissances, et c'est en ces termes qu'il
  rend compte de la campane de 1806 : Nos troupes ont
  été réunies à la Grande armée... C'est à
  elles que se sont rendues les deux seules places fortes que la Prusse
  conservait encore en Allemagne ; l'armée combinée a occupé la Westphalie
  entière et tous les pays en deçà du Weser ; l'Ost-Frise est aujourd'hui
  occupée par nos troupes et en notre nom. Par ce même message, il
  promet à ses peuples un code criminel, un code des impositions, un code
  civil, une réforme totale de l'administration départementale et communale,
  des travaux publics colossaux, la régénération des finances, des colonies et
  de la marine, et l'institution de deux ordres de chevalerie. Deux jours
  après, le 7, décret par lequel il établit les grands officiers du Royaume,
  crée le grade de maréchal de hollande et celui de colonel-général et
  distribue les fonctions des grands-officiers civils de la Couronne. Trois
  maréchaux pour la terre et la mer, c'est peu : les officiers généraux ayant
  quitté honorablement le service pourront recevoir le titre et le rang de
  maréchal ; tous porteront la plume blanche au chapeau, cinq étoiles aux épaulettes
  et à la dragonne, et le bâton de commandement qui
  leur sera donné par le roi lui-même en grande cérémonie. Des cinq
  colonels-généraux, deux seront pour la Garde ; mais les fonctions, les
  honneurs et prérogatives ne sont pas réglés. Il en sera sans doute comme en
  France.
Quatre jours plus tard, décret par lequel il institue à la
  fois deux ordres de chevalerie, l'un, le grand ordre du Royaume, Ordre de
  l'Union, composé de trente grands-croix au plus, l'autre, Ordre royal du
  Mérite, civil et militaire, avec cinquante commandeurs et trois cents
  chevaliers. Les grands-croix de l'Union porteront, attachée à un large ruban
  bleu passé en écharpe de droite à gauche, une étoile à neuf pointes, une par
  département, avec, au centre, un lion à la nage et la devise Luctor et emergo ; la plaque semblable au côté
  gauche. Les chevaliers et commandeurs du Mérite porteront en sautoir ou à la
  boutonnière, suspendue par un ruban vert moiré à une couronne royale, une
  étoile d'or à huit rayons d'émail blanc, quatre grands et quatre petits ;
  entre chaque rayon une abeille aux ailes éployées : au centre, sur un
  médaillon d'or, cerclé d'émail vert, d'un côté l'effigie du roi, Lodewijk, I. Koning van Holland, de l'autre le
  lion néerlandais avec la devise : Fais ce que dois, advienne que pourra : Doe wel en zie niet om, que le roi a adoptée.
En ne fondant que deux ordres de chevalerie, Louis s'est
  restreint : d'abord, il en voulait trois, mais il se dédommage en une
  infinité de règlements et de décrets sur les costumes : chaque fonction a son
  uniforme, chaque employé sa broderie ; la cour de Hollande sera la mieux
  vêtue d'Europe ; il y aura de l'argent et de l'or jusque sur les parements
  bleu clair des gardes bourgeoises ; l'armée aussi change de tenue, tout y
  sera blanc, avec les parements, les revers et les parements de couleur ;
  enfin, Louis qui, dès le 4 septembre 1806, a demandé à son ministre Van der
  Gœs un travail secret sur le rétablissement de la noblesse en Hollande, en
  commence, dès le mois de mars 1807, l'exécution en rendant, dans ses palais,
  leurs titres aux anciens nobles.
Est-ce là seulement le désir de mettre sa cour de pair
  avec celle des Tuileries ? N'est-ce pas plutôt la volonté de développer en
  Hollande l'esprit national et l'esprit loyaliste ? Il s'est proposé en
  quittant l'armée de changer de système et d'empêcher
  l'effet de mille petites dispositions que jusque-là il avait prises, dans un
  esprit trop confiant, pour rapprocher les deux pays mais qui pouvaient,
  d'après ce qu'il venait d'apprendre, devenir funestes à la hollande et à
  lui-même. Tout son travail est donc tourné à élargir le fossé entre
  les deux peuples, à rendre impraticable le système de son frère et à
  s'opposer à ses desseins. Il le prouve mieux encore en n'appliquant pas en
  Hollande le blocus continental, en tolérant les relations avec l'Angleterre,
  en n'envoyant aucun secours aux troupes hollandaises qui sont employées à la
  Grande armée, en leur expédiant des ordres directs qui contredisent ceux de
  l'Empereur.
Napoléon voit les actes ; il n'en voit pas la suite, il
  n'en comprend pas la cause. La création des maréchaux de Hollande le plonge
  dans l'étonnement : Croyez-vous,
  écrit-il à Louis le 2 janvier, qu'un général de
  division français voudrait être commandé par un maréchal hollandais ? Vous
  singez l'organisation de la France lorsque vous vous trouvez dans des
  circonstances très différentes. Commencez donc par établir une conscription
  et avoir une armée. Cinq jours après : Nous
  avez institué des maréchaux ; si vous ne les avez pas encore nommés, ne les
  nommez point ; il n'y a personne en Hollande qui soit capable de remplir un
  poste si éminent. Ensuite, ce sont les ordres de Chevalerie : Vous marchez trop légèrement et trop vite,
  écrit-il, vous créez des ordres de chevalerie, ce
  qui est une chose ridicule. La Légion d'honneur n'a jamais été regardée comme
  un ordre de Chevalerie. Vous ne vous contentez pas d'en faire un, vous en
  faites deux. II fallait attendre l'occasion de votre couronnement pour leur
  donner une époque et une forme imposante. Si vous n'y avez pas nommé, laissez
  dormir cela. Mais, comme pour les maréchaux de Hollande ; Louis a pris
  les devants. Il a fait les nominations. Sa seule concession a été de réunir
  les lieux ordres eu un seul : l'Ordre royal de Hollande et, sur la croix,
  dont l'émail et le ruban sont bleu au lieu de vert, de supprimer son effigie,
  remplacée par un faisceau de flèches avec la devise Endpagt maakt magt — l'union fait la force[3] —. Quant à la
  noblesse, il a joué d'audace en niant qu'il eût eu même l'idée de la
  rétablir. Cela avait amené les grandes colères de l'Empereur qui, même
  convaincu par Louis que le l'apport de Dupont-Chaumont était exagéré,
  écrivait le 4 avril : Vous parlez toujours de
  respect et d'obéissance ; ce ne sont pas des mots mais des faits qu'il me
  faut. Le respect et l'obéissance consistent à ne pas marcher si vite sans mon
  conseil, dans des matières si importantes, car l'Europe ne peut s'imaginer
  que vous ayez pu manquer assez aux égards pour faire certaines choses sans
  mon conseil.
Si vive que soit sa façon de le reprendre et bien que, de
  temps en temps, il lui échappe de dire : Il y a là
  de la folie ! bien qu'il lui arrive, dans une lettre à Talleyrand, de
  définir Louis une espèce de pouacre consciencieux
  ; bien que, sur l'article du militaire, il voie qu'il faut renoncer, il est
  plus satisfait qu'il ne s'en donne l'apparence : Je
  suis assez content de Louis, écrit-il à Joseph le 4 mai ; mais il a un peu trop l'esprit de charité[4], ce qui s'allie mal avec la dignité du diadème. Ce n'est
  pas qu'il fasse grand cas des avis que je lui donne, mais je ne cesse pas de
  les lui continuer et l'expérience ne tardera pas à lui apprendre que beaucoup
  de choses qu'il a faites sont mal. Il y a donc, dans ses querelles, un
  peu de simulation de colère et quelque chose de volontairement exagéré. Il
  croit son frère mal entouré, poussé par la ci-devant
  noblesse à des actes irraisonnés, jeté à
  corps perdu dans le parti de la maison d'Orange. Il le corrige comme
  jadis à Auxonne, en faisant la grosse voix et en le menaçant des verges, mais
  il le tient toujours pour un charmant sujet,
  travailleur par inclination autant que par amour-propre, et puis, pétri de
  sentiment. Le système qu'il a adopté de gronder toujours, de tout
  reprendre, de tout critiquer à l'acerbe, par quoi il s'imagine exciter ses
  frères et les pousser à bien faire, produit sur une nature concentrée et
  soupçonneuse comme celle de Louis, des effets diamétralement inverses de ceux
  qu'il attend Raisonnant toujours sur le thème qu'il s'est fait, Louis voit,
  en chaque querelle que lui cherche Napoléon, une preuve nouvelle du danger
  qu'il court, une certitude nouvelle de sa condamnation. Puisque chacun de ses
  actes a pour objet la conservation de son royaume, la critique ou l'attaque
  de chacun d'eux marque la volonté de le détruire ; et il manœuvre alors avec
  une ingéniosité très grande, procédant aux décisions brusques immédiatement
  mises en exécution, de façon que, sans un éclat, il ne puisse être contraint
  de les rapporter, par décisions incohérentes à ce qu'il semble, qui pourtant
  tendent toutes au but qu'il se propose, boucher toutes les fissures par où
  l'Empire entrerait en Hollande. Ainsi, sans que Napoléon s'en doute, à chaque
  boutade qu'il lance, le pouacre consciencieux,
  voit l'exécution raisonnée d'un plan d'insultes et, tons les jours, s'ingénie
  à opposer à ce système d'attaque un système de résistance.
Ce qui creuse encore le plus le fossé, ce sont les
  querelles entre Louis et sa femme. Hortense a, en juillet 1806, accompagné
  son mari à Aix-la-Chapelle : elle n'est rentrée à La Haye qu'après lui, le 28
  septembre. Il comptait que, durant qu'il ferait campagne au dehors, elle
  resterait en Hollande, mais l'Empereur en a autrement disposé : Comme l'Impératrice compte, pendant que je serai en
  Allemagne, porter sa cour à Mayence, a-t-il écrit à son frère, la reine pourra s'y rendre si cela lui convient ; c'est
  un ordre. Louis, pourtant, résiste : Si vous pensez,
  Sire, écrit-il, que nous pouvons, sans
  produire le découragement et effrayer le pays, le quitter tous, la reine se
  rendra à Mayence ; il a voulu attendre une réponse : elle est ce qu'on
  doit penser. L'Impératrice est heureuse d'avoir cette compagnie et Napoléon
  lui donne volontiers cette satisfaction. Le 6 octobre, sans même s'être
  montrée au spectacle français où sa venue était annoncée, Hortense,
  accompagnée cette fois de ses deux fils, repart en yacht jusqu'à Utrecht,
  gagne Wesel où elle trouve le roi qui la conduit le 10 à Cologne, et de là le
  12, elle arrive à Maxence. Elle s'installe à part dans un hôtel ayant vue sur
  le pont de Cassel qu'anime tout le mouvement de la Grande armée. Et, tout de
  suite, elle parait se plaire infiniment en cette petite cour qui est une
  famille, entre sa mère, ses enfants et sa cousine Stéphanie de Bade. Pour se
  distraire, elle a les passants qui vont au quartier général, les jeunes gens
  de noblesse qui se forment en Compagnies d'ordonnance et parmi lesquels elle
  retrouve certains compagnons de son enfance ; elle a les princes allemands
  qui viennent rendre leurs devoirs, les généraux blessés qui arrivent des
  batailles, les femmes de maréchaux qui rejoignent leurs époux ; elle va en
  parties ou en visites à Biberich, à Darmstadt ou à Francfort ; elle essaye du
  théâtre français installé dans la grande salle du manège d'équitation ; elle
  prend goût aux concerts que donne l'Impératrice ; enfin, elle a des bals,
  même des bals masqués ; en décembre, voici, à cet effet, un domino que Leroy
  lui envoie de Paris, deux autres qu'elle achète à Mayence pour les bals de
  Francfort. Elle poursuit ces étonnantes emplettes de bijoux et de pierres,
  ces achats qui, en un seul mois de ce séjour, vont à 20.792 francs. On
  l'imagine en un jardin de rêves, se promenant entre des arbres aux troncs
  d'or ou d'argent aux fruits lucides et clairs, et emplissant de ces fruits sa
  robe faite, comme dit Perrault, des rayons de la lune. Elle cueille des
  saphirs à Amsterdam, des rubis à Francfort, des pierres de couleur à Mayence,
  sans compter la parure de grenats et brillants de 21.200 francs que sa mère lui
  a offerte pour sa fête. Hortense pousse à ce point la passion des bijoux que,
  pour paraître encore en posséder davantage, elle mêle de fausses pierres aux
  vraies, surtout de fausses perles. D'ailleurs, tout ce qui est toilette lui
  plaît infiniment, et, comme si Amsterdam et la Haye n'en regorgeaient point,
  elle fait à Mayence provision de marchandises anglaises : mousseline, gaze,
  batiste tricots, percales ordinaires et percales à jour.
Ses fils l'accompagnent partout ou presque et, malgré ses
  idées de simplicité, elle ne peut empêcher l'Impératrice de donner aux
  enfants des petites montres col avec des chaînes du Mexique. Napoléon-Charles
  est un adorable être d'une intelligence supérieure à son âge, d'un tact natif
  admirable, d'une repartie toujours juste et souvent forte. Mme d'Arberg recommande ses filles au Monseigneur de cinq ans : Madame,
  répond-il, c'est à ces dames d'avoir des bontés pour moi.
Nul doute que, dans l'extrême tendresse que l'Empereur
  témoigne à Hortense, Napoléon-Charles n'entre pour beaucoup. Elle, il l'aime
  bien, quoiqu'il la trouve un peu pédante et aimant à donner des conseils,
  mais il ne la sépare point des enfants, de lainé surtout. A chaque lettre
  qu'il écrit à Joséphine, c'est un sourire qu'il leur adresse, c'est comme un
  salut qu'il leur envoie de cette main gantée qui, l'instant d'avant, entre le
  pouce et l'index, écrasait la monarchie prussienne. Le 15, d'Iéna — le
  lendemain de la bataille — Si Hortense est à
  Mayence, donne-lui un baiser ainsi qu'à Napoléon ; le 23 de Wittenberg,
  le 2 de Postdam : Bien des choses à Hortense et à M.
  Napoléon. M. Napoléon a écrit à son oncle, grande affaire : J'ai reçu une lettre de M. Napoléon. Je ne crois pas
  qu'elle soit de lui, mais d'Hortense, écrit-il de Berlin, le 1er
  novembre, et il tient à s'en éclaircir, car, huit jours après, à Hortense : J'ai reçu votre lettre. J'ai lu celle de Napoléon.
  J'imagine que vous lui avez conduit la main. Il n'a pas assez d'esprit pour
  dire de si belles choses. Pense-t-il à faire venir Joséphine à Berlin
  ? Je serai bien aise aussi, dit-il le 16
  novembre, de voir M. Napoléon ; et il répète
  dix jours plus tard : Je serai fort aise que la
  reine de Hollande soit du voyage. Sans doute, c'est sur la lettre du
  16 qu'Hortense se fonde, lorsque, attendue à la Haye par son mari, un
  détachement des gardes à cheval envoyé à sa rencontre, elle refuse de venir.
  Des lettres aigres sont échangées. Si, à la rigueur, Napoléon-Charles peut
  faire le voyage de Per-lin, comment y penser pour le petit Louis ? Il faut
  donc qu'il revienne à la Haye. Hortense v consent. car toutes ses préférences
  et ses tendresses sont pour l'aîné et, pourvu qu'elle le garde, tout est
  bien. Elle renvoie donc le petit qui est rendu à son père le 30 novembre, et
  elle attend à Mayence les ordres de l'Empereur qui est maintenant à Posen,
  Elle veut accompagner sa mère ; que ne ferait-elle pour se soustraire à la
  Hollande ? Mais, de Posen, l'Empereur est venu à 'Varsovie ; il n'a plus
  d'idée que Joséphine le rejoigne. Il cherche des prétextes ; il lui parle d'aller
  à Paris (15 décembre, 3, 7, 8, 11 janvier).
  Peu à peu, le ton monte, la prière se rend impérative et Hortense v est
  comprise : J'espère que la reine est allée à la have
  avec M. Napoléon. Cette espérance est un ordre et il faut s'incliner.
  Toutefois, Hortense, dont le retour a été annoncé pour le 30 décembre, tire
  en longueur. Les divertissements ont pris fin depuis longtemps ; l'affluence
  a cessé ; les Gendarmes d'ordonnance sont partis ; il fait froid ; par les fenêtres
  mal jointes du palais Teutonique entre un vent de glace ; c'est un triste
  jour de l'an qu'on y passe, mais Hortense le trouve à souhait. Elle fait,
  pour les étrennes, des cadeaux mesquins : un fichu de 144 francs à Mme de la
  Rochefoucauld, deux robes de 40 francs pièce à ses lectrices, un lustre de
  six louis à Mme Campan ; à d'autres, des croix et des cœurs, un cabaret en
  cristal, des boucles d'oreilles de quatre louis ; à ses domestiques, deux
  louis et un à un seul des domestiques de l'Impératrice. Elle s'en tire à bon
  compte, et ce n'est qu'a son fils qu'elle fait le beau présent : 300 francs
  de joujoux.
Sur la lettre du 11 janvier, il faut partir : mais comme
  elle tarde encore ! Elle devait partir le 23, arriver le 21. Elle n'arrive
  que le 29, à sept heures du soir. Sauf huit jours en octobre, voilé sept mois
  qu'elle est absente de sa capitale. A-t-elle enfin quelque idée d'y résider
  et quelque désir de s'y faire aimer ? On pourrait le croire : pour la
  première fois, en ses comptes, apparaissent ces aumônes aux promenades, si
  habituels aux comptes de sa mère. En un mois, son écuyer en distribue pour
  316 francs. Quant aux 20.000 francs qu'elle donne aux sinistrés de Leyde, il
  n'y a point à lui en faire gloire ; c'est Louis qui a imposé le chiffre ; mais
  enfin, on la voit se répandre un peu, prendre goût aux boutiques, donner des
  bals, y paraître, assister aux cérémonies, contempler le roi en habits de
  satin blanc, manteau de velours bleu brodé d'or, chapeau à la Henri IV, distribuant
  les croix de son ordre à ses bons, fidèles et loyaux
  chevaliers. Même, elle a acheté de son argent, pour 181 francs, quatre
  croix qu'elle donnera elle-même aux principaux de sa maison et qu'elle
  accrochera à une pièce de ruban moiré en bleu de 34 francs. Elle est plus
  généreuse en ce qui la touche : sa folie de bijoux continue : de chez Friese,
  à Paris, elle fait venir une parure de 34.000 francs qu'elle paiera tant par
  mois.
Tout à coup, les choses se gèlent : comme si la jalousie
  se gagnait, la reine s'avise d'être jalouse... et de son mari. Le 20 octobre
  1806, le roi, sans la consulter, s'est avisé de nommer dame pour accompagner
  Mme Huyghens, femme du ministre de Hollande en Danemark, petite-fille, par
  son père, du maréchal de Lowendahl, par sa mère du comte de Charolais[5]. Rien à dire sur
  sa naissance puisque, par bâtardise, il est vrai, elle se trouve descendre
  des maisons royales de Danemark et de France ; rien à dire sur le mari,
  petit-neveu du grand Huyghens ; mais la dame est jolie, élégante et ne craint
  pas l'intrigue. Au retour de Louis, sa faveur est devenue telle qu'elle a
  pris à la Cour une place tout à part et que M. Huyghens a reçu la mission
  d'intime confiance d'aller, de Copenhague à Varsovie, trouver l'Empereur pour
  solliciter, de la part du roi, un agrandissement du territoire. La querelle
  s'engage entre Louis et Hortense au moment même où, à Paris, Joséphine se
  flatte que le ménage est en parfait accord, où elle écrit à sa fille : Si tu veux que je sois plus heureuse, fais-moi espérer
  que, dans neuf mois j'aurai une petite-fille. Hortense songe bien à
  cela ! On lui a dit que Mme Huyghens avait laissé en Danemark, mauvaise
  réputation, que, jeune fille, elle y avait eu des amants. Elle envoie à
  Copenhague faire une enquête à laquelle Louis, tout amoureux qu'on le dise,
  ne s'oppose pas ; elle obtient, comme de juste, les résultats qu'elle
  cherche, impose avec éclat sa démission à la dame, qui, séparée violemment de
  son mari, se réfugie en France avec deux de ses enfants et meurt de misère et
  de douleur dans une sorte de pensionnat où elle a trouvé asile. Louis, alors,
  cherche sa revanche : à propos des petits plaisirs que prend la reine, des
  bals de pensionnaires qu'elle donne à ses amies, des gon tels qu'elle offre
  aux enfants, de la société dont elle s'entoure, des promenades qu'elle fait,
  ce sont des taquineries de chaque instant, un perpétuel espionnage, puis des
  reproches, des scènes et le reste. Son esprit d'inquiétude se donne carrière
  et, où elle a pensé trouver un avantage, c'est elle qui a fourni de nouvelles
  armes.
Sans doute, Louis a des griefs : Hortense a méconnu ses
  volontés, elle n'a cherché qu'à se rapprocher du persécuteur ; elle s'est
  appuyée des ordres qu'il donnait pour se soustraire à ceux de son mari, elle
  a, de ses devoirs de reine, une notion peu précise, et la Hollande, à laquelle
  Louis prétend se consacrer, n'a point de charmes pour elle : elle, de son
  côté, ne peut supporter une surveillance qui l'outrage, elle n'a point, comme
  épouse, de reproche à se faire, et la preuve en est la sévérité cruelle avec
  laquelle elle a traité Mme Huyghens ; elle est excédée, et si elle frappe
  assez brutalement pour briser une femme indifférente, c'est comme un enfant
  qui, n'osant se révolter contre son maitre, se venge sur les joujoux à sa
  portée.
Ces disputes ont fait tant de bruit, Hortense a mis tant
  de personnes dans sa confidence que l'Empereur en apprend quelque chose et
  veut s'en mêler. L'a-t-il su par ses agents ? Hortense lui en a-t-elle
  directement fait part ? Quoi qu'il en soit, il en écrit à son frère et en fait
  un paragraphe d'un des réquisitoires qu'il prend contre lui : Vos querelles avec la reine percent dans le public,
  lui dit-il. Ayez dans votre intérieur ce caractère
  paternel et efféminé que vous montrez dans le gouvernement et ayez, dans les
  affaires, ce rigorisme que vous montrez dans votre ménage. Vous menez une
  jeune femme comme on mènerait un régiment. Vous avez la meilleure femme et la
  plus vertueuse, et vous la rendez malheureuse. Laissez-la danser tant qu'elle
  veut, c'est de son fige. J'ai une femme qui a quarante ans ; du champ de
  bataille, je lui écris d'aller au bal et vous voulez qu'une femme de vingt
  ans, qui voit passer sa vie, qui en a toutes les illusions, vive dans un
  cloître, soit comme une nourrice toujours à laver son enfant ? Vous êtes trop
  vous dans votre intérieur et pas assez dans votre administration. Je ne vous
  dirais pas tout cela sans l'intérêt que je vous porte. Rendez heureuse la
  mère de vos enfants. Vous n'avez qu'un moyen : c'est de lui témoigner
  beaucoup d'estime et de confiance. Malheureusement, vous avez une femme trop
  vertueuse. Si vous aviez une coquette, elle vous mènerait par le bout du nez.
  Mais vous avez une femme fière que la seule idée que vous puissiez avoir
  mauvaise opinion d'elle révolte et afflige. Il vous aurait fallu une femme
  comme j'en connais à Paris. Elle vous aurait joué sous jambe et vous aurais
  tenu à ses genoux. Ce n'est pas nia faute ; je l'ai souvent dit à votre femme.
N'y a-t-il pas de quoi exaspérer Louis, et l'Empereur,
  avec ses bonnes intentions, marchant droit comme il fait, convaincu qu'Hortense et Louis sont des enfants, qu'il n'y a pas
  entre eux l'épaisseur d'une feuille de papier, ne fournit-il pas à son
  frère les meilleurs arguments à l'appui de sa thèse ? Ce n'est pas assez du
  royaume, il faut qu'il se mêle du ménage ! C'est Hortense qui sert d'espion
  au persécuteur, qui rapporte ces mensonges, qui vaut ces algarades ! On sent
  que Louis se contient à grand'peine lorsqu'il répond à
  l'article qui concerne les querelles avec la reine. Sire, dit-il, c'est une
  fausseté indigne. Je n'en ai jamais eu. Le public n'en dit rien, mais ceux
  qui, n'avant rien à faire près de moi, puisque j'ai le bonheur de
  correspondre directement avec vous, s'amusent à nous entourer d'espions et i
  faire des fables, ont pris leur souhait pour la vérité. Cet article délicat,
  Sire, Votre Majesté le sait, me touche sensiblement au cœur. Votre Majesté
  doit me ménager sur ce point et m'épargner de pénibles sensations.
Hortense coule sa vie dans le palais le plus triste qu'on
  puisse imaginer, dans des appartements meublés avec une simplicité qui frise
  le dénuement, entre ses fils, leurs gouvernantes et les dames venues de
  France, qui n'arrivent pour leur quartier qu'en rechignant et repartent avec
  des transports de joie. Louis circule, tout malade qu'il se dit, cul-de-jatte, incapable d'écrire, surtout
  lisiblement — plus tard il se mettra à écrire de la main gauche, mais, en ce
  moment, il essaie encore de la droite — Il est sans cesse par voies et
  chemins : à Leyde deux fois, à Wasdorp, à l'ile de Voorne, à Helvœt-Stuys, à
  Alckmaër au Helder, à Haarlem — comme s'il prétendait ainsi échapper à
  lui-même et surtout à sa femme. A peine arrivé, il repart. Il rentre
  justement d'une petite tournée, le 29 avril,
  pour trouver le petit Napoléon assez souffrant. Des médecins, les uns parlent
  de rougeole, d'autres de fièvre intermittente ; Hortense tient pour la fièvre
  qu'elle attribue à l'odieux climat ; le 30, elle est rassurée, l'écrit à sa
  mère. Le 2 mai, brusquement, une esquinancie accompagnée de convulsions. On
  appelle des médecins d'Amsterdam, d'Utrecht, de Leyde, sans parler de ceux de
  la Haye et des français de la Maison. Ils décident, le 3, un vésicatoire ; un
  mieux en résulte, mais, dans la nuit, aggravation. On expédie un courrier à
  Corvisart. Le 4, la journée est meilleure, la nuit déplorable ; à minuit, on
  croit l'enfant mort ; à huit heures du matin, le 5, on recommence à espérer ;
  à deux heures, rechute ; à quatre, tout espoir est perdu ; on donne des
  poudres anglaises, remède de charlatan dont on annonce des merveilles ; en
  effet, à six, il demande des cartes, des estampes ; ce n'est que la fièvre ;
  elle tombe ; il entre en agonie ; à minuit, il expire.
Hortense, qui ne l'a point quitté les deux premiers jours,
  qu'on a arrachée à son chevet dans la nuit du 4, lorsqu'on l'a vu perdu, est
  comme frappée de folie ; des heures entières, elle reste dans une immobilité
  spectrale, les yeux fixes, sans verser une larme.
Louis, qui est un père, devant cette douleur qu'il
  partage, mais qui, chez lui, prend surtout la forme de la surprise, de
  l'étonnement, oublie un instant ses griefs contre sa femme et s'empresse près
  d'elle. Il lui fait quitter le palais et, ne sachant où la mener, car le
  palais du Bois est inhabitable en hiver, il la conduit d'abord à la maison d'un
  M. Twent, directeur général des Ponts et Chaussées, qu'on a surnommé l'ami du
  roi et qui, en effet, ayant un caractère assez pareil, a part à sa confiance.
  Twent fait tant de façons que Louis, excédé, ordonne de tourner les chevaux
  et va descendre à la maison de campagne de M. Louis van Heeckeren-tot-de Cloese,
  orangiste déclaré, qu'il a tout récemment nommé capitaine général des
  Chasses, en même temps qu'il a fait sa femme dame de la reine. Là avec son
  inhabileté physique que double son inexpérience, avec sa maladresse morale
  que décuple l'inattendu de la situation, il essaye de soigner sa femme. Elle tombait par moments dans un égarement complet,
  appelant son fils et la mort à grands cris, sans reconnaître ceux qui
  l'approchaient. Quand la raison lui revenait un peu, elle gardait un profond
  silence, indifférente à ce qu'on lui disait. Cependant, quelquefois, elle
  remerciait doucement son mari de ses soins, d'un ton qui indiquait le regret
  qu'il eût fallu un tel malheur pour changer leurs relations. Ce fut dans une
  de ces occasions se trouvant près du lit de sa femme et lui promettant qu'à
  l'avenir il s'appliquerait à consoler sa vie, qu'il lui demanda toutefois
  l'aveu des torts qu'il lui supposait. Confiez-moi
  vos faiblesses, lui dit-il, je vous
  les pardonne toutes. Nous allons recommencer une nouvelle vie qui effacera
  pour jamais le passé. La reine lui
  répondait avec toute la solennité de la douleur et de l'espoir qu'elle avait
  de mourir, que, prête à rendre son âme à Dieu, elle n'aurait pas à lui porter
  l'ombre même d'une pensée coupable. Le roi, toujours incrédule, lui demandait
  d'en proférer le serment et, après l'avoir obtenu, ne pouvait se déterminer à
  y prêter confiance, recommençait ses singulières instances avec une telle
  importunité que sa femme quelquefois, épuisée de sa déchirante douleur, des
  paroles qu'il lui fallait répondre et de cette persécution, lui disait :
  Donnez-moi du repos, je ne vous échapperai point
  ; et parlant ainsi, elle
  perdait connaissance de nouveau.
Après ces scènes, Louis imaginait, pour distraire sa
  femme, de lui faire faire la lecture, et c'était Gil Blas qu'il avait
  choisi. Durant qu'on entendait ces joyeusetés funèbres, sans arrêt, sans
  hoquets, sans spasmes, ni sanglots, Hortense pleurait : et la Cour où nul ne
  voulait céder son privilège, où quiconque avant les entrées, dames de
  service, chambellans, écuyers, en profitait, voyait cette mère qui pleurait
  ses larmes. Et comme, pour cette lecture constamment soutenue par Mirbel ou
  par Mlle de Launay, le roi faisait asseoir tout le monde, comme cela
  constituait un privilège et créait un précédent, sans discrétion, sans
  scrupule, les gens s'empressaient.
La grande-duchesse de Berg, arrivant sur la nouvelle,
  rendit à Hortense le seul service qu'elle pût attendre. En femme de tête,
  elle comprit qu'il fallait l'arracher de ce milieu, la dépayser, la joindre à
  sa mère. Mais, que dirait l'Empereur ? Il ne pouvait apprendre la mort que le
  14, au plus tôt ; par les allées et les venues de courrier, c'était la fin du
  mois si l'on attendait son avis. Joséphine, quoi que lui dit Cambacérès,
  n'osait quitter Paris, venir près de sa fille sans être autorisée. Louis
  n'osait faire partir sa femme sans permission. Caroline prend tout sur elle.
  Elle décide l'Impératrice à aller au moins jusqu'à Laeken, qui est dans
  l'Empire ; le 13, elle enlève Hortense et Louis, les mène aussi à Laeken où
  Joséphine arrivera le 14 à dix heures du soir. Louis laisse sa femme et son
  fils, le petit Louis que la mère ne veut plus regarder, ne veut plus
  embrasser à cause de l'autre[6].
L'état d'esprit de Louis est assez difficile à définir :
  certes, il est affecté, mais, chez lui, comme chez tous les névrosés,
  l'égoïsme est si fort que toute sensation altruiste disparaît. De Laeken, le
  16, à une heure du matin, il écrit à Lavallette : Je
  n'ai pas reçu de lettre de mon bon Lavallette et je l'en remercie. Je ne
  doute pas de son amitié, de la part qu'il prend au malheur qui m'accable et
  je lui sais gré d'avoir respecté mon état. Quand je serai plus tranquille, je
  te parlerai au long de l'étendue de mes souffrances. En ce moment, j'arrive
  confier sa fille désolée à l'Impératrice et je repars à l'instant même,
  sentant la nécessité de réparer le temps perdu depuis quinze jours pour les
  affaires, au profit de nos bons voisins. Ensuite, des commissions : un
  lit à lui envoyer, deux exemplaires complets et cartonnés du Moniteur.
  Adieu mon cher Lavallette, plains-moi, écris-moi, et
  aime-moi toujours. Ma santé comme tu peux bien penser vient de recevoir un
  rude échec, mais j'irai jusqu'au bout avec courage. Je, ma, mon, il ne pense qu'à lui et ne
  s'inquiète que de lui. Pourtant, lorsqu'il se retrouve à la Haye, donnant des
  audiences, tenant des conseils, passant des revues, avec un besoin d'activité
  par laquelle il s'étourdit, le 20, pour la première et peut-être l'unique
  fois de sa vie, il écrit à sa belle-mère, qui a regagné Malmaison avec
  Hortense, une lettre d'affection et d'intimité où il semble s'oublier et où
  il donne à sa femme des marques de tendresse : Je
  n'ai plus qu'une pensée, qu'une inquiétude depuis la fatale journée du 5 mai,
  écrit-il, et c'est la santé et la conservation de la reine. Je suis ici comme
  sur un brasier, je ne suis pas une minute à
  moi-même, c'est le seul moyen de pouvoir exister. Je suis entouré des lieux
  qu'habitaient mes enfants et des souvenirs de Napoléon ; je ne puis faire un
  pas sans me l'appeler un souvenir, une circonstance récente, où je le tenais
  dans mes bras, où j'étais témoin de ses jeux et de sa vivacité.
  Incapable de supporter le séjour de la Haye où tout lui rappelle son fils, il
  va s'établir au Loo, et il se prépare à diverses tournées dans son royaume,
  lorsqu'il reçoit de l'Empereur une lettre l'autorisant, selon le désir qu'il
  en a manifesté, à voyager dans le Midi[7]. Il répond le 29 :
  Sire, j'ai reçu avec reconnaissance la lettre que
  Votre Majesté m'a écrite et les preuves d'intérêt qu'elle contient. J'avais
  la certitude de ne pas atteindre l'époque de l'hiver si je n'avais pu faire
  une absence de ce pays. La permission que Votre Majesté me donne me sauve
  d'une paralysie complète ou du moins en éloigne l'époque. Dans l'isolement et
  les circonstances où je me trouve, une suspension de travail et un climat
  plus sain m'étaient indispensables, je remercie Votre Majesté d'y avoir
  consenti. Toutefois, et quels qu'aient été les sentiments qu'il a
  marqués récemment, quelques plaintes qu'il fasse de son isolement, il ne
  compte pas rejoindre la reine qui, dit-il, va prendre les eaux de Barèges,
  c'est d'un autre côté des Pyrénées qu'il se dirige, vers des eaux que les
  médecins lui recommandent depuis longtemps.
Après un court séjour à Malmaison, Hortense est venue le
  23 à Saint-Cloud, d'où elle est partie le lendemain, avec une suite très
  restreinte et de son intimité ancienne : Mmes de Broc, de Villeneuve, de
  Boucheporn et Vaubourg, M Cochelet, en hommes seulement Villeneuve, un écuyer
  et quelques dessinateurs. Elle a laissé à Lacken le petit Louis dont elle ne
  peut supporter l'approche ni la vue ; le roi le prendra en passant et le
  mènera à l'Impératrice. Loin d'être calmée, sa douleur a pris un caractère
  inquiétant de fixité, exige le silence, ne tolère point la banalité des
  consolations. On ne les lui ménage point. Joséphine, troublée dans ses
  habitudes de vie, inquiète de son avenir, parle pour parler comme on fait aux
  enfants qui ont un bobo. L'Empereur écrit des lettres qui sont d'un
  souverain, d'un soldat, non d'un père ayant eu un enfant et l'ayant perdu. On
  ne commande point à la douleur ; on n'y donne point des ordres. C'est sa
  façon de consoler d'écrire : Quelque légitime que
  soit votre douleur, elle doit avoir des bornes : n'altérez point votre santé,
  prenez des distractions et sachez que la vie est semée de tant d'écueils et
  peut être semée de tant de maux, que la mort n'est pas le plus grand de tous.
  (20 mai.) Pis encore : Ma fille, vous ne m'avez pas écrit un mot dans votre
  grande et juste douleur. Vous avez tout oublié comme si vous n'aviez pas
  encore de pertes à faire. L'on dit que vous n'aimez plus rien, que vous êtes
  indifférente à tout ; je m'en aperçois à votre silence. Cela n'est pas bien,
  Hortense ; ce n'est pas cela que vous nous promettiez. Votre fils était tout
  pour vous. Votre mère et moi ne sommes donc rien ! Si j'avais été à
  Malmaison, j'aurais partagé votre peine, mais j'aurais voulu aussi que vous
  vous rendissiez à vos meilleurs amis. Adieu, ma fille, soyez gaie. Il
  faut vous résigner. Portez-vous bien pour remplir tous vos devoirs. Ma femme
  est toute triste de votre état, ne lui faites plus de chagrin. (12 juin.) Et il estime que c'est fini, que
  c'est passé, lorsque, le 16, il écrit encore : J'ai
  reçu votre lettre d'Orléans. Vos peines me touchent, mais je voudrais vous
  savoir plus de courage. Vivre, c'est souffrir et l'honnête homme combat
  toujours pour rester maitre de lui. Je n'aime pas à vous voir injuste envers
  le petit Napoléon-Louis et envers tous vos amis. Votre mère et moi avions
  l'espoir d'être plus que nous ne sommes dans votre cœur. J'ai remporté une
  grande victoire le 11 juin ; je me porte bien et vous aime beaucoup.
Certes, il l'aime, mais pour lui ; et Joséphine aussi pour
  elle, lorsqu'elle parle de la peine que lui fait sa fille, du trouble qu'elle
  lui cause, au point que sa santé à elle s'en altère ; puis, par bonne
  intention, sans cesse elle revient au petit Louis, elle ne tarit point sur
  ses mines, sa gentillesse, sa bonne santé, comme si, pour la mère, tout éloge
  au vivant n'était pas un vol fait au mort ! A qui se plaindre, à qui se
  confier ? La femme, à communiquer sa douleur, l'épuise elle la disperse en
  mots comme en larmes. Chez Hortense, la douleur ne parle pas et a tari les
  pleurs. C'est cette douleur inoubliable à qui l'a vue, qui donne aux gestes
  une raideur d'automate, au visage la fixité d'un masque de cire, à la voix
  quelque chose qui n'est plus humain et qui vient de l'Au-delà Ainsi tendue
  par l'idée fixe, la raison s'égare, le cerveau se brise, à moins qu'un
  hasard, la vue d'un être, d'un paysage, d'un objet ayant tenu au cher mort,
  ne provoque la détente. Pour Hortense, c'est un orage. Il faisait un orage
  quand le petit est mort. Un orage la jette aux larmes, aux souvenirs, aux
  confidences ; et, comme ses amies de pension l'entourent, pleurent avec elle,
  racontent elles aussi, la douleur prend son cours normal de plaintes et d'oubli,
  lorsque, après s'être arrêtée quelques jours incognito à Bordeaux où elle est
  descendue à l'hôtel de Fumel (30 mai),
  Hortense, le 4 juin, arrive à Langon. A présent, elle s'apitoie aux peines
  des autres : elle rencontre une colonne de soldats espagnols qui vont
  rejoindre la Grande armée ; elle s'intéresse aux femmes des soldats, donne un
  louis à chacune ; sur la route, un enfant est blessé, elle descend de sa
  voiture, y porte l'enfant, lui fait prendre du vulnéraire, remet de l'argent
  à la mère. Elle arrive ainsi à Bagnères, mais n'y reste pas : le temps
  seulement d'acheter des crépons, et elle s'en va à Cauterets où elle commence
  à prendre sérieusement les eaux.
Le 30 mai, après avoir nommé une régence pour gouverner en
  son absence, après avoir pris des mesures pour le transport à Notre-Dame du
  corps de Napoléon-Charles, Louis est parti du Loo ; il a pris le petit Louis
  à Laeken et, le 3 juin, est arrivé à Saint-Leu. Le 5, il vient voir
  l'Impératrice qu'il ravit. C'est donc enfin la réconciliation du ménage ! Je désire, écrit-elle à sa fille, que le roi prenne la même route que toi ; ce sera, ma
  chère Hortense, une consolation pour vous deux de vous revoir. Toutes les
  lettres que j'ai reçues de lui depuis son départ sont pleines de son
  attachement pour toi. Ton cœur est trop sensible pour n'en être pas touché.
  Mais, pour Louis, la santé d'abord ! On lui a conseillé les Eaux-Bonnes, il
  va aux Eaux-Bonnes et il y restera le plus qu'il pourra : Votre Majesté, écrit-il à l'Empereur, en m'accordant de passer en France a fait plus que
  m'accorder la vie. Ce n'est ni vivre ni mourir que de rester dans l'état où
  je suis. D'ailleurs, il ne paraît point si empressé de retrouver sa
  femme : J'aurais préféré, dit-il, qu'elle restât à Paris, mais elle s'est obstinée à voyager
  et déjà elle s'en trouve mieux.
C'est donc aux Eaux-lionnes qu'il arrive incognito sous le
  nom du général Van-Den-Spiegel, accompagné seulement de MM. de Broc et de
  Boucheporn, d'un aide de camp et d'un médecin. Le voyage n'a point été sans
  difficultés à cause de l'incognito : le valet de chambre du roi s'est fait
  estropier par un maître de poste qu'il a insulté ; dans les Landes, il a
  fallu prodiguer l'argent pour trouver des chevaux. Enfin, on y est : De Broc
  et Boucheporn ont-ils le mot ou cherchent-ils seulement à se rapprocher de
  leurs jeunes femmes qui sont avec la reine ? le sûr, c'est qu'ils persuadent
  à Louis que les Eaux-Bonnes lui sont néfastes et qu'il lui faut
  Saint-Sauveur. A Saint-Sauveur, pas de maison ; il faut s'établir à Cauterets
  et c'est dans la maison qu'occupe la reine. Voici donc la vie commune
  recommencée et, dans ce petit cercle, rien n'échappe, les détails les plus
  intimes sont connus et répétés. Autour du petit canapé où s'étend Hortense, son canapé de causerie, sa
  pension se groupe ; on apporte les albums ; mademoiselle Cochelet lit
  quelque livre du choix de la reine, ou joue au jeu des portraits ; Mme de
  Broc qui a presque une aussi jolie voix que sa sœur, la maréchale Ney, chante
  des romances que la reine a composées et qu'elle accompagne sur la guitare,
  pendant que les officiers poussent des billes et se blousent au billard. Les
  nouvelles, c'est que le roi a pris l'émétique ou que la reine a la migraine ;
  ils jouent ensemble aux échecs. Ils sont en telle intimité que, la reine
  étant incommodée, le roi, au sortir de table, monte chez elle ; elle est au
  lit, mais un courrier arrive porteur d'une lettre de l'Impératrice et toute
  la compagnie est appelée pour se réjouir de la nouvelle : Friedland !
Voilà bien des plaisirs, mais il faut songer à sa santé.
  Saint-Sauveur est médiocre ; Louis n'en est pas content : on lui a parlé
  d'eaux merveilleuses, au fond de l'Ariège, à Ussat. Il y part le 6 juillet en
  passant par Toulouse où déjà il s'est arrêté au printemps de l803 et où il a
  même acheté les débris du cabinet de curiosités d'un octogénaire abbé
  Bernard, antiquaire fameux, qui fut membre de l'académie des Sciences. L'abbé
  Bernard vit encore : Louis va le voir, lui adresse une gratification de 600
  francs et un brevet de pension de pareille somme. Le f0, il passe à Saverdun
  et arrive à Ussat. Il est heureux : J'espère enfin,
  écrit-il à Lavallette, trouver du soulagement à ces
  eaux qui sont, à mon grand étonnement, fort peu connues. Et, en effet,
  par chaque courrier, il s'applaudit d'être venu. C'est la première fois qu'on
  le trouve pleinement satisfait d'une cure.
La reine est restée à Cauterets : sans doute, elle aussi a
  éprouvé des eaux un soulagement, car la voici prise d'une sorte de folie
  d'excursions, de déplacements, d'ascensions, de cavalcades. Elle va à Pau, à
  Lourdes, à Bayonne ; elle va au Monné, au pic de Viscos, au Vignemale, au lac
  de Gaube, à Luz, à Barèges, à Gavarnie ; elle est constamment en route,
  tantôt avec ses deux guides porteurs — auxquels elle ne laissera d'ailleurs,
  avec deux médailles pour se décorer, que cinquante et un francs de pourboire,
  — tantôt à cheval, à pied même, faisant ses douze lieues à travers des
  rochers où nulle femme n'a passé. Cède-t-elle, comme on dit, en cette
  agitation, au besoin unique de s'étourdir, à la volonté de ne pas penser ?
  Non, car elle a des fantaisies ; il lui faut un coureur basque, habillé de
  bleu et d'argent à sa livrée personnelle ; il lui faut une jolie jument
  anglaise qui appartient au préfet des Basses-Pyrénées ; dès qu'elle se trouve
  avec sa pension, qu'elle joue à la dînette, qu'elle feuillette ses
  portefeuilles à dessins, qu'elle se sent libre daller et de courir à sa
  guise, elle se sent mieux, presque Lien. Elle tourne la tête de ceux qui
  l'entourent soit par la soudaineté maligne de ses
  résolutions, soit par la soudaineté qu'elle met à renoncer à celles qui lui
  ont plu davantage et qui paraissent le plus irrévocables. Elle est
  aussi imprévue et mobile que tenace et entêtée ; elle conçoit seule des
  projets, et rien ni personne n'a la moindre action sur elle : seulement la
  connaissance qu'on a de ce caractère, ne sort pas, à l'ordinaire, d'un très
  petit cercle, recruté comme on a vu, où la reine ne rencontre pas plus de
  contradicteurs qu'elle ne trouve d'observateurs désintéressés. Il a fallu les
  eaux pour qu'il s'y introduisit un étranger : c'est le préfet. M. de
  Castellane, homme de grande maison, faisant les honneurs de son département
  comme de son salon, plein d'attentions dont aucune n'est commune ni banale,
  offrant des présents de l'air de quelqu'un qui en reçoit, parfaitement
  spirituel, et, selon le mode Castellane, d'un esprit de jet qui ne vise point
  au hautain, mais précise les distances. A la façon dont il traite Hortense,
  en femme d'abord, puis en reine, on voit que, devant la femme, le gentilhomme
  s'incline, mais on se demande si, devant la reine, le gentilhomme se rend, Il
  lui dira, par exemple, qu'elle abuse de sa position,
  et n'est-ce pas tout enfermer en trois mots. L'obligé des deux, en tous cas,
  n'est pas le préfet, malgré la commanderie de Hollande qu'on lui passe au col
  et la croix de chevalier qu'on adresse à son fils. Les Castellane ont eu du
  bleu qui valait mieux que celui-là
La porte s'entr'ouvre à peine pour M. Verhuell qui se
  trouve à Barèges et vient faire sa cour à sa souveraine. Quel Verhuell ? Non
  pas l'amiral, le maréchal de Hollande, Carel-Hendrik qui est à son poste de
  ministre de la Guerre, mais son frère C. A. Verhuell, que Louis a nommé
  ministre plénipotentiaire en Es-parme un grand, gros homme, fort sot et dont chacun
  se gare. Puis, aux derniers jours, pas avant le 26 juillet — et la reine
  quitte Cauterets le 10 août, peut-être Hortense accorde-t-elle une audience,
  sur la sollicitation de Mme Cochelet, à un ami de Mme Cochelet mère[8], un M. Decazes.
  C'est un Gascon, joli homme, vingt-sept ans ; en 1800, il est arrivé de
  Libourne pour conquérir Paris et il y a gagné d'abord un mariage avec la
  fille de Muraire, président en la Cour de cassation, par là un siège de juge
  au Tribunal de la Seine ; mais la femme est morte, la place est médiocre, et
  les besoins sont déjà grands. Decazes arrive à Cauterets, peut-être pour
  pleurer sa femme, plutôt pour chercher fortune. Il se recommande de la mère
  Cochelet, obtient de voir la lectrice de la reine[9] et par elle,
  peut-être, est présenté ! Il est si désespéré, le pauvre jeune homme, qu'il
  désire voyager hors de France pourvu qu'on lui donne de beaux appointements.
  Hortense promet de s'intéresser près du roi, qui d'abord, veut lui donner à
  elle-même son protégé[10] ; elle ne s'en
  soucie point, ayant son monde, ne livrant point ainsi sa confiance, surtout
  n'acceptant personne de son mari. C'est donc Louis qui le prendra, qui, en
  lui faisant maintenir la place et le traitement de juge à Paris, l'emmènera
  en Hollande où il le mêlera dans ses affaires les plus secrètes.
Il faut finir : Louis a annoncé le succès de sa dernière
  cure à l'Empereur qui lui a répondu : Je vois avec
  plaisir que les eaux vous font du bien et que votre santé s'améliore, mais,
  ce qui vous fait du mal, c'est votre inquiétude qui vous porte à voir trop de
  médecins et qui vous empêche de suivre vos remèdes avec assez de constance.
  On est au 2 août. Hortense doit, ce jour même, rejoindre son mari à Toulouse,
  mais, c'est seulement le 10 qu'elle se décide à quitter Cauterets. On
  manquera donc la fête de l'Empereur, car on voyagera à petites journées, la
  reine se disant fatiguée des eaux quoiqu'elle écrive
  à son mari qu'elles lui ont fait du bien. Le 11, Hortense arrive à
  Toulouse. Ensemble. on visite le Muséum, l'Observatoire, l'embouchure du
  Canal, le plan en relief du Canal du Midi, le Capitole : la reine veut voir
  les registres : elle y eût pu consigner la date du 12 août, car, ce jour, la
  vie conjugale est reprise entre les deux époux. Le 13, excursion d'Hortense à
  l'école de Sorrèze, et un grand détour pour le réservoir du Canal du Midi ; à
  minuit, elle rejoint le roi à Castelnaudary. Le 14, à cinq heures du matin,
  on est sur la route de Lyon, mais c'est le chemin des écoliers ; le 27
  seulement, pendant le spectacle, on arrive à Saint-Cloud.
A qui les regarde alors, ils semblent en bonne
  intelligence. Louis se porte bien, malgré les jambes toujours faibles ;
  Hortense, très amaigrie et toujours toussant, a toutes ses douleurs
  réveillées par les lieux où elle se trouve, par la présence de son fils et de
  sa mère, par l'obligation de se montrer et de paraître, surtout par la menace
  du retour en Hollande. On cherche à la distraire et c'est bien pis : il faut
  qu'elle soit des concerts, des promenades en calèche, des cercles, des
  spectacles ; l'Impératrice la veut près d'elle tandis que le roi est à Paris,
  à son hôtel de la rue Cerutti : le lien qui, si faiblement, s'était resserré
  et qu'une mère bien inspirée eût respecté, se détend de nouveau et pour se
  rompre : mais Hortense est enceinte. Elle ne peut, à
  cause d'un commencement de grossesse qui la rend très souffrante,
  venir à Rambouillet. (13 septembre.) Et
  pourtant le roi s'apprête à partir. Joséphine,
  effrayée du dépérissement de sa fille, fait faire des consultations de médecins
  qui tous déclarent que le climat hollandais peut encore altérer la santé
  d'une femme grosse dont la poitrine s'attaque un peu. L'Empereur décide que, jusqu'à
  nouvel ordre, il gardera près de lui sa belle-fille et le petit Louis. Le roi
  se soumet avec mécontentement et sait très mauvais gré à sa femme d'une
  décision qu'elle n'a pas sollicitée. A cela, faut-il ajouter de la
  jalousie, des doutes sur la grossesse ? On a dit que Caroline, furieuse de
  voir l'accord rétabli dans le ménage de son frère, avait voulu lui donner des
  soupçons, mais sur qui ? Personne alors n'eût songé à nommer ce Verhuell,
  inconnu généralement, trop connu dès qu'il avait paru, et que la malignité
  publique n'a plus tard indiqué qu'en le confondant avec son frère et sur la
  notoriété de l'amiral. On a dit Decazes : mais Caroline savait-elle elle-même
  que Decazes existai ? D'ailleurs, elle eût mal réussi, puisque Louis va
  l'emmener en Hollande, le faire conseiller de son cabinet et chevalier de
  l'Union, jusqu'à ce qu'il l'emploie à Paris aux besognes les plus secrètes A
  ce moment, Louis ne doute point de sa paternité ; avec la précision
  méticuleuse qu'il porte à tous les accidents de sa santé, il a inscrit les
  dates et rien de cela ne l'inquiète. C'est assez que sa femme ait eu recours
  contre lui à un pouvoir supérieur, qu'elle résiste à ses ordres, qu'elle ait
  suggéré à Joséphine ces consultations, qu'elle ait provoqué les ordres de
  l'Empereur — en tous cas, qu'elle y acquiesce. On ne se contente pas de
  s'immiscer brutalement dans son ménage, d'attenter à ses droits d'époux, on
  confisque ses droits paternels. Et n'est-ce pas encore en vue de contester la
  stabilité de son royaume et la sécurité de son règne ? La reine, le prince
  royal restant à Paris et s'y établissant, que dira-t-on du roi ? Qu'il n'est
  là qu'en passant, que son pouvoir royal est aussi fragile que son pouvoir
  familial et que, dépendant comme il est des volontés de l'Empereur, ce qu'il
  dit, ce qu'il annonce, ce qu'il proclame, ne dénote que fourberie ou ne
  procure qu'impuissance. L'Empereur ne vient-il pas de lui dire en riant qu'il
  ne serait pas étonné si on lui rendait compte que les douaniers et les
  gendarmes français étaient entrés sur le territoire de la Hollande pour punir
  les contrebandiers ? Au reste, a-t-il ajouté : Ce
  sera fait à cette heure ; Louis qui, de Saint-Leu, devait aller
  prendre congé de l'Empereur à Fontainebleau, n'attend pas que la Cour y soit
  rendue et refusant d'assister à la fête que Caroline donne à Jérôme, le 20
  septembre, il repart pour ses États.
Le lendemain, Hortense arrive à Fontainebleau avec son
  fils. Elle, si économe et si soigneuse de son argent, se trouve en ce moment,
  pour la première fois de sa vie, dans des dettes, guère grosses il est vrai
  si on les compare à celles de sa mère, mais enfin 68.453 livres 43 sols 8
  deniers qu'elle a pris à 3 p. 100 chez MM. Davilier, banquiers. Il est
  impossible avec sa pension de Hollande, fixée à 5.000 florins par mois (10.714 francs), suffise aux besoins de sa
  cassette, car, chaque mois, elle a presque autant à payer aux joailliers. — En
  août, par exemple, 6.000 francs à Marguerite, 3.090 francs à Frièse (6e acompte) 603 francs à un troisième :
  total 9.693 francs. — En octobre, elle a des engagements pour 15.646 francs, et
  toujours en acomptes. Si sa maison et son train doivent être pavés à Paris par
  la liste civile de Hollande, des dépenses s'annoncent à Fontainebleau
  auxquelles elle ne sait comment faire face. Elle a recours à l'Empereur qui
  accorde sur la Cassette une pension mensuelle de 8.137 francs 10 centimes à
  dater du 1er septembre : c'est 101.195 francs par an, s'ajoutant aux 128.568
  francs de Hollande et aux revenus très médiocres (6.000
  francs environ) de quelques actions de la Banque de France et des
  ponts de Paris. En six mois, Davilier est remboursé, et Hortense désormais,
  saura, pour ce qui la touche, prendre ses précautions.
Fontainebleau, elle est dispensée de tenir maison ; elle
  vit avec sa mère et l'Empereur, et sa santé la sauve souvent des
  divertissements. Pourtant, pour elle et ses dames, elle n'a pu se soustraire
  au costume de chasse et Flan s'accorde à trouver que le bleu et argent
  qu'elle a choisi est le plus élégant. Elle donne beaucoup, elle qui
  d'ordinaire est peu aumônière ; elle va chez les sœurs de charité, chez les
  orphelines, à l'hospice ; elle visite l'École militaire et voit les élèves
  faire l'exercice. Ce sont de médiocres distractions : elle les pourrait
  prendre même si elle portait le deuil de Mme Tascher, sa grand'mère, dont on
  vient d'apprendre la mort ; mais pas plus que l'Impératrice, elle ne se met
  en noir.
Si tranquille que soit la vie d'Hortense dans le brouhaha
  de Fontainebleau ; tout le monde n'est pourtant pas satisfait qu'elle y soit
  et qu'elle se dispose à s'installer à Paris : le 17 octobre, parait cette
  note dans le Journal de l'Empire : On assure
  que la reine de Hollande retournera bientôt dans ses États. Voilà
  Hortense en grand émoi : C'est de l'Empereur, sans doute et il faut partir.
  Elle interroge Fouché qui, embarrassé, se défend : Ce n'est pas l'Empereur. —
  Qui donc alors ? Fouché avoue que la note vient de chez Madame, laquelle l'a
  reçue sans cloute de son fils. Et, le 30, Hortense obtient qu'on démente : S. M. la reine de Hollande est grosse de trois mois. On
  dit que sou état retardera son retour en Hollande et que MM. Corvisart et
  Baudelocque pensent qu'elle ne pourra pas voyager avant plusieurs mois.
  Madame a joué, elle a perdu ; elle n'a pas l'Empereur dans son jeu. Eu toute
  tranquillité d'avenir, Hortense peut donc revenir à Paris, faire, rue Cerutti,
  les noces de Stéphanie Tascher avec le prince d'Aremberg — motif de nullité
  qui sera invoqué plus tard — et, autant que lui permet sa grossesse assez
  pénible, se livrer à sou monde, aux choses qu'elle aime, se faire peindre par
  Gérard, surveiller l'exécution par Isabey d'un portrait de Napoléon-Charles,
  portrait exceptionnel assurément, car elle le lui paye 2.532 francs 10
  centimes, tandis que pour les miniatures courantes, qu'elles soient d'Isabey
  ou de Guérin, c'est un prix fait de 350 francs. Elle reprend la musique, se
  passionne pour la guitare ; enfin, se met à aimer à la folie le petit qui lui
  reste et, comme par remords, elle le comble de joujoux.
Louis, étant encore à Paris, avait di, surfil question de
  Flessingue, prendre avec l'Empereur des arrangements qui lui avaient fort coûté,
  mais qui mettaient fin au moins à une situation intolérable et à des conflits
  perpétuels. Par le traité du 27 floréal an III, la France avait le droit
  exclusif d'entretenir, en paix comme en guerre, garnison à Flessingue, la
  souveraineté restant commune aux deux États et chacun y entretenant ses
  douaniers. Depuis 1806, Louis avait reçu le droit de nommer le commandant de
  la place. D'abord, on avait fort disputé sur ce commandant, puis ç'avait été
  sur la solde des Français que Louis refusait de payer ; enfin, les affaires
  de douanes étaient venues tout compliquer. L'Empereur déclara qu'il voulait
  Flessingue à lui seul : en échange, il donnait seulement ce qui était promis
  depuis novembre 1806, accordé depuis Tilsit : l'Ost-Frise et Jever : encore,
  sur les domaines d'Ost-Frise qu'il avait annoncés entiers à Louis pour
  augmenter sa liste civile, réservait-il 500.000 francs de dotation pour ses
  soldats et, sur Jever 150.000, pour la princesse d'Anhalt. Ce fut là-dessus
  qu'on batailla. Forcés de céder sur l'argent, les ministres de Hollande
  obtinrent au moins que leur maître serait mis en possession des territoires
  de Sevenaër, Huysen et Malbourg, cédés par la Prusse en 1802, mais conservés
  par elle et incorporés au duché de Clèves à son érection en principauté
  indépendante ; ils arrachèrent encore la souveraineté sur les seigneuries de
  Kniphausen et de Farel et le traitement de la nation la plus favorisée dans
  le port de Flessingue : c'étaient 150.000 sujets gagnés contre huit mille les
  revenus s'augmentaient de 1.710.000 francs et la population totale du royaume
  était portée à 2.022.000 habitants ; mais cet accroissement était escompté
  depuis trop longtemps pour qu'il pût causer une grande joie au souverain et
  aux peuples.
Ils avaient d'ailleurs un motif constant d'inquiétude, de
  désespoir même dans les exigences de l'Empereur nu sujet de l'application du
  blocus continental et du maintien, sur le pied de guerre, de l'effectif
  militaire.
Dès que, par le décret de Berlin, l'Empereur était entré
  dans le système de fermer le continent aux produits des manufactures et du
  commerce anglais, il ne pouvait tolérer que la Hollande leur servit
  d'entrepôt. Qu'il en fût ainsi, point de doute : tout voyageur impartial dit,
  comme Girardin : le royaume est en guerre avec
  l'Angleterre et, si on ne le savait pas, on ne s'en douterait pas ; il
  commerce comme en pleine paix avec l'Angleterre et il se vend ici une énorme
  quantité de marchandises anglaises. Les chiffres d'ailleurs sont
  probants : c'est à peine si l'on sent, en 1806 et 1807, un mouvement de recul
  sur les importations : elles sont en 1803 de 241 millions chiffre rond,
  montent à 262 millions en 1801, à 24.8 millions en 1805, se fixent à 241
  millions en 1806 et à 212 millions en 1807 ; les exportations qui sont à 218
  millions en 1803, arrivent à 236 millions en 1806, à 281 millions en 1807. Ce
  sont les chiffres officiels de la douane et, naturellement, les
  contrebandiers échappent à la douane. Il entrait, année commune, dans le port
  d'Amsterdam, de 1798 à 1805, environ 2.500 vaisseaux de haute mer ; il en
  entre encore 1.500 en 1806 et 1.400 en 1807 : ailleurs, la proportion est la
  même. De fait, s'il y avait quelque apparence de difficultés faites aux
  Anglais dans certains ports où résidaient des agents français, partout
  ailleurs leur commerce était libre. Pour cela, roi, ministres, douaniers,
  soldats, marins, banquiers, commerçants, journalistes, tout le monde était
  d'accord : pas un dissentiment, pas une indiscrétion. Ce n'était point par
  ordre qu'on se taisait, mais parce que l'intérêt de chacun y était attaché.
  L'Empereur ne parvenait à surprendre que des indices ; son ministre.
  Dupont-Chaumont, ne savait rien, n'écrivait rien, et l'on peut se demander
  si, par crainte ou par faiblesse, il ne se rendait pas volontairement
  aveugle. D'ailleurs, il vivait à la Haye avec le corps diplomatique ; à la
  Haye, on n'apprenait rien que par les gazettes et les gazettes étaient
  muettes. L'Empereur, pour se renseigner, n'avait donc que des rapports
  d'agents des douanes, disposés à grossir encore pour se faire valoir les
  faits qu'ils surprenaient ; ils étaient en rivalité et en lutte continuelle
  avec les douaniers hollandais, fort peu nombreux, car il n'y avait que
  cent-soixante-douze employés de tout grade, fort disposés à encourager le
  commerce, car, bien qu'avant de l'État un traitement fixe, ce qu'ils
  recevaient des intéressés pour la délivrance des passeports, des passe-avant
  et des permis faisait le meilleur de leurs places. Napoléon s'agace,
  s'énerve. Il sent ses ordres méconnus, il ne peut, de la régence, cd tenir
  aucune mesure de prohibition : il arrive aux mesures extrêmes : sur
  territoire hollandais, il fait enlever des contrebandiers notoires. Que Louis
  l'apprenne avant son départ de Paris, ou en route[11], il en ressent
  profondément l'injure. C'est une insulte faite à son nom, c'est une atteinte
  formelle à l'indépendance de ses États, c'est la confirmation la plus
  éclatante de tous les soupçons et, si on ne lui rend pas justice, il semble
  immédiatement décidé à tout briser.
Que vient-on lui parler d'armée, lorsque la Hollande n'a
  plus de commerce, partant élus de finances ! Il ne veut pas faire banqueroute
  ; il ne veut pas réduire la dette publique ; il a juré qu'il n'y toucherait
  pas ; il porte là l'obstination étroite de ses scrupules. Or, sans argent,
  point d'armée. Il prétend donc diminuer celle-ci et c'est ce que l'Empereur
  ne veut pas : non seulement, lui ne désarme pas, mais il appelle en ce moment
  la conscription de 1808 ; il a besoin d'hommes pour occuper l'Europe, de
  Laybach à Hambourg ; il forme des corps d'armée en vue de l'Espagne ; ce
  n'est pas le moment pour ses alliés de se démunir. Or, quoique Louis affirme
  que son effectif est de 42.000 hommes, il a mis en exécution un plan pour le
  réduire à 23.000 hommes. Chaque jour, il congédie les soldats français qu'il
  a prélevés pour sa garde sur les régiments d'occupation. Sans en référer à
  l'Empereur, il rappelle ceux de ses régiments qui sont encore dans les Villes
  hanséatiques. Il concentre les forces nationales, il élimine tout ce qui est
  étranger, tout ce qui est suspect d'attachement à la France.
Dans sa maison, la débandade commence par d'Alichoux de
  Senégra, le grand maître, qui excédé des tracasseries continuelles, prend la
  poste et se sauve à Toulouse. Caulaincourt, le grand écuyer, se trouve
  subitement nommé ministre de Hollande à Naples et rentre à Paris avec
  l'agrément de l'Empereur. Desprez, le secrétaire des commandements est
  renvoyé en France comme consul général de Hollande. Noguès, premier aide de
  camp et grand veneur, reçoit un congé qu'il n'a pas demandé, s'en va à son
  château de Montas où il meurt : cela permet à Louis de faire son éloge.
  D'Arjuzon, grand chambellan, est en France : qu'il y reste ! Le roi daigne
  lui enlever son grand office, mais il le nomme chevalier d'honneur de la
  reine. Fornier-Montcazals, premier chambellan, n'a que faire à la Haye ; il
  ira à Paris et à Saint-Leu veiller à ce que la reine ne touche à rien. De
  tout le personnel d'honneur amené de France, de tous ces gens auxquels Louis
  a fait quitter leur maison, leurs intérêts et leur carrière, il ne reste que
  le grand maréchal. M. de Broc, encore n'est-ce pas pour longtemps. Et de même
  est-il dans la maison militaire, de même dans la domesticité royale. Le roi
  ne renvoie personne, mais il donne une mission, Naples, Paris, Saint-Leu,
  n'importe ; on part : à l'arrivée, parfois en route, avis qu'on n'ait point à
  revenir : et, en lettres, Unis s'indigne contre l'ingratitude de ceux qui
  l'abandonnent.
Bien mieux, c'est ainsi dans le gouvernement, où il faut
  renoncer à compter les changements de ministres et à décrire les
  transformations des ministères. Un exemple seulement : le maréchal Verhuell,
  ministre de la Marine, et le général Hogendorp, ministre de la Guerre, sont
  suspects de sentiments français ; Louis nomme l'un ministre à Vienne, l'autre
  ministre à Pétersbourg ; le 30 novembre, il écrit à son ministre des Affaires
  étrangères : Monsieur Van-der-Gœs, je vous charge de
  dire aux deux ministres nommés pour les missions de Pétersbourg et de Vienne
  que mon intention est qu'ils partent le plus tôt possible pour leur
  destination sans attendre la réponse de ces capitales. Sur de telles
  nominations, qui tiennent aux relations extérieures, l'Empereur exerce, comme
  on a vu, un contrôle direct ; c'est pourquoi, le 2 décembre seulement, Louis
  ordonne à Van-der-Gœs d'en faire part à Champagny et d'ajouter qu'il ne fera partir ces deux ministres qu'autant qu'il
  sera instruit que ces choix ne sont pas désagréables à l'Empereur. Or,
  l'Empereur est en Italie, il faut six semaines pour la réponse et, durant ce
  temps, grâce à cette avance savamment prise, Verhuell, à Pétersbourg, Hogendorp,
  à Vienne, auront remis leurs lettres de créance et il sera devenu impossible
  à l'Empereur de les faire rappeler sans scandale.
Que ne change pas Louis ? Il va encore une fois changer la
  forme de son ordre devenu (6 février 1808)
  l'Ordre royal de l'Union de Hollande, étonnante institution avec chapitre,
  secrétaire, orateur, historiographe, hérauts d'armes, avec sept, huit, neuf
  insignes différents et des commanderies de 10.000 florins, chaque. Bien mieux
  : il change sa capitale. La Have lui délitait : il lui faut Utrecht, c'est
  plus hollandais. On achète des maisons au centre de la ville, on en perce les
  murs ; on ajoute, on bâtit, on démolit ; on fabrique ainsi une sorte de
  palais ; tout autour, il faut des maisons pour les ministres et les gens de
  la Cour, une salle pour le théâtre, un palais pour les États, des casernes
  pour la Garde ; dans une ville de 32.000 âmes, qui ne fut jamais résidence et
  où manquent tous les bâtiments appropriés, il faut établir tous les services
  de la Cour et du Gouvernement. Ce qu'il en coûte est folie, mais Louis n'y
  regarde pas. Il vent tout de suite aller à Utrecht il y change quatre fois au
  moins d'habitation, s'établit dans des chambres dont les plâtres ne sont pas
  secs, s'en trouve mal, reprend ses premiers logements, déménage presque
  chaque semaine, et, à peine cinq mois écoulés, rêve d'une troisième capitale
  : Amsterdam où, pour le coup, il sera bien mieux !
Ces cinq mois, qu'on n'aille pas croire au moins qu'il les
  ait passés de suite à Utrecht. C'est le 28 octobre qu'il y vient ; à la
  mi-novembre, il est mi château de Sœstdych, à la mi-décembre au château du
  Loo ; il se décide en janvier à rentrer à Utrecht et, en mars, quand les
  ministres étrangers viennent d'y arriver, ayant quitté la [laye à grands
  dépens, il annonce que c'est fini d'Utrecht et qu'il part pour Amsterdam.
Une idée au moins est persistante en son esprit : celle
  d'avoir à sa cour un ambassadeur ou un ministre solennellement accrédité par
  l'Empereur. S'il arrache cela, c'est qu'il est vraiment roi, qu'on ne
  touchera pas à ses États. Tant qu'il n'aura pas d'ambassadeur de France, son
  trône sera branlant, pourra du jour au lendemain être renversé.
  Dupont-Chaumont n'a pas eu de nouvelles lettres de créance, premier motif
  pour que le roi ne l'ait pas en gré ; mais, au moins, jadis, le trouvait-il
  bon homme, bon militaire, capable de rendre service. À présent, il le prend
  pour bête noire. C'est lui qui fait à l'Empereur les rapports venimeux, qui, faussement, dénonce la contrebande
  anglaise, qui compte les soldats et raconte ceux pion a renvoyés. Dès que
  Louis est revenu en Hollande (30 septembre)
  il demande son rappel : Je prie Votre Majesté,
  écrit-il, d'accréditer près de moi un ministre...
  S'il pouvait convenir à Votre Majesté d'avoir près
  d'elle un autre ministre que M. de Brantzen, elle m'accorderait une grâce de
  le faire revenir en Hollande, de choisir son remplaçant et de nommer près de
  moi un ministre accrédité. Le 9 octobre, il y revient avec bien plus
  de force : N'ayant, dit-il, ni ministre de Votre Majesté accrédité près de moi, ni
  aucune marque de sa bienveillance et de sa protection, je suis sans
  stabilité, sans crédit réel dans la nation et sans utilité pour elle et pour
  vous. Même note le 31 octobre, même note dans toutes les lettres de
  novembre ; c'est l'idée fixe. Enfin, une porte s'ouvre. L'Empereur n'admet
  pas que Verhuell, maréchal de Hollande, soit envoyé ministre à Pétersbourg. Je n'entre pas, écrit-il de Milan le 16 décembre, dans des raisons qui vous portent à vous défaire de vos
  ministres de la Guerre et de la Marine mais, si vous tenez à éloigner
  Verhuell je préfère que vous l'envoyez comme ambassadeur à Paris. Aussitôt
  Verhuell est rappelé de Russie, expédié sur France, car, en échange, Louis
  est en droit de compter, d'abord que l'Empereur accréditera quelqu'un, puis
  qu'il donnera à sou envoyé la qualité d'ambassadeur. Aussitôt donc Verhuell
  reçu en grande pompe, il revient à la charge : Que Votre
  Majesté, écrit-il, daigne nommer près de moi
  quelqu'un qui soit digne de sa confiance et ne soit pas imbu des principes
  démagogiques de 1793 et je suis sûr que je serai mieux dans son esprit et que
  ce pays ne se trouvera plus maltraité. Il faut bien que le grand nombre de
  surveillants que j'ai ici fassent leur métier, répandant toutes sortes de
  bruits et créant lorsqu'il n'y a rien. Je lui demande et la supplie
  instamment de nommer quelqu'un. C'est un peu fort d'accuser de
  démagogie Dupont, ancien aide de camp de Lafayette, destitué, à la Terreur,
  ou Serurier, son unique secrétaire, qui avait tout juste dix-huit ans en 93,
  mais Louis n'y regarde pas de si près : Les
  principes démagogiques, n'est-ce pas que Dupont a annoncé le
  rétablissement de la noblesse et blâmé l'institution de l'Ordre de l'Union,
  qu'il a raconté l'intimité du roi avec les Orangistes, amis des Anglais, et
  son aversion pour les républicains et les catholiques, seuls susceptibles de
  quelque affection pour la France ; peu importe, il est impossible de laisser
  près de lui plus longtemps un ministre qu'il a en telle haine. Le 2 février
  1808, l'Empereur nomme un ambassadeur ; et celui-là n'a rien d'un jacobin :
  c'est M. de la Rochefoucauld, ci-devant ambassadeur à Vienne, le mari de la
  dame d'honneur de l'Impératrice. Grand honneur ! Il est vrai que Mme de la
  Rochefoucauld, née Pivart de Chastulé, était cousine germaine d'Alexandre de
  Beauharnais, par suite est cousine très proche de la reine de Hollande ; cela
  n'est pas fait pour plaire à Louis, mais comment le dire ? Encore plus
  devrait-il penser que M. de la Rochefoucauld étant ambassadeur, aura droit, à
  la Cour — et la Cour sera à Amsterdam où l'on voit Lien mieux qu'à la Haye, —
  non seulement à des honneurs particuliers et à des entrées spéciales, mais à
  la continuelle confidence que doit réclamer un ministre de famille, qu'il
  sera donc un témoin autorisé et attentif, un surveillant toujours éveillé, un
  adversaire dont on ne pourra si facilement démentir les propos et traiter à
  la légère.
Il ne faudra pas grand temps à cet ambassadeur, si
  médiocre soit-il, pour lire dans le jeu que Louis tient d'une main paralysée
  ; pour constater qu'il n'a qu'un Lut, conserver son indépendance et sauvegarder
  sou autonomie ; pour vérifier que tout est faux dans les chiffres qu'il
  invoque, tant de l'effectif de l'armée que rendement des impôts ; pour
  s'assurer que quiconque est Français est traité en ennemi, que les décrets
  sur le blocus, même ceux revêtus des formes les plus solennelles, restent
  d'autant plus inappliqués qu'ils paraissent plus sévères ; que, malgré les
  apparences, la correspondance continue presque ouvertement avec l'Angleterre
  où des gentilshommes orangistes de la Maison du roi vont, soi-disant pour
  leur plaisir et certainement en mission politique. Tout ce qui tend à la
  constitution du Grand empire est formellement proscrit : L'Empereur veut le
  code Napoléon en Hollande comme dans tous les États des Napoléonides. Louis
  dit qu'il faut du temps, des modifications. Si vous
  faites toucher au code Napoléon, ce ne sera plus le code Napoléon, répond
  l'Empereur, mais Louis n'en continue pas moins, devant son conseil d'Etat, à
  parodier les discussions que le Premier Consul ouvrait devant le sien et il
  est à ce point satisfait de ce qu'il y dit qu'il le fait imprimer. De même,
  pour le système monétaire qui n'a qu'une vague ressemblance avec le français,
  pour le système métrique, pour les contributions, pour tout : rien de la
  France, rien de l'Empereur surtout ne trouve grâce devant ce Batave
  intransigeant auquel il ne manque que de parler hollandais, car, chaque fois
  qu'il s'y essaie, la Hollande éclate de rire.
 
Avec Jérôme, les choses vont tout autrement, mais ce n'est
  pas à dire qu'elles aillent mieux. Pourtant, l'Empereur a cru prendre toutes
  les précautions et, avec la vigilance éclairée d'un tuteur attentif, il a mis
  son pupille à même de commencer une vie nouvelle eu abolissant un passé qui
  le gêne et en lui préparant par des avis, des conseils et même une série de
  règles qu'il prétend lui rendre obligatoires, un avenir moins ; troublé.
Du passé, il n'y a pas que des dettes de cœur, il en est
  d'autres dont les créanciers sont moins accommodants. Le chiffre exact Jérôme
  le sait-il lui-même ? Au train dont il a été à Paris depuis deux mois, à
  manger trois millions, perd-être deux autres millions suffiront-ils pour
  éteindre l'arriéré. L'Empereur. par décret du 9 novembre 1807, ordonne que la
  Caisse d'amortissement fasse le prêt, au roi de Westphalie, d'une somme de 1.800.000
  francs qui, le 16, est versée aux mains de son trésorier Borel-Duchambon,
  contre reçus en règle et engagements de restitution à termes échelonnés. De
  plus, il lui fait avancer, par le Trésor, son traitement de prince français
  pour novembre et décembre, ce qui, dit-il, complétera environ les deux millions de dettes du prince ; mais, au moyen de
  celle avance, ajoute-t-il, je n'entends pas que le prince ait aucune dette à
  Paris. A Paris, cela est
  possible, mais en Amérique ?
Quant à l'avenir, l'Empereur prétend le préparer d'abord
  en rédigeant lui-même une constitution où, si les prérogatives royales se
  trouvent ménagées, des précautions sont prises contre la prodigalité du
  souverain et où, au profit des peuples, se trouvent explicitement établis
  tous les avantages résultant des principes de la Révolution ; il adresse à
  son frère des conseils et des avis d'une prévoyance paternelle qui doivent
  former la règle de son gouvernement. ; enfin, il lui impose, pour
  l'administration de ses États, un personnel qu'il choisit dans les hommes
  éminents de son intime confiance.
La Constitution, fort simple en ses grandes lignes, semble
  un mélange heureux des constitutions fie France et d'Italie : monarchie
  héréditaire de mâle en mâle avec réversion, à défaut de la descendance de
  Jérôme, à celle de Napoléon, légitime ou adoptive. à celle, légitime, de
  Joseph, puis de Louis, et enfin de Joachim — celui-ci désigné pour la
  première fois, car il n'est question de lui ni à Naples, ni en Hollande ; le
  roi et les siens soumis aux dispositions du Statut de famille ; le régent
  choisi par l'Empereur ; la liste
civile fixée à cinq millions de francs, mais sur une
  caisse spéciale alimentée par une dotation domaniale, de façon que ce soit
  seulement en cas d'insuffisance des revenus des domaines que le trésor public
  fournisse le complément. Pour les peuples — et ce sont la plupart des Hessois,
  les sujets le plus despotiquement gouvernés qui aient été en Europe, —
  égalité devant la loi, libre exercice des cultes, abolition de tous
  privilèges collectifs ou individuels, abolition du servage, abolition des
  droits utiles de la noblesse, réduite aux honneurs. Pour l'Empire enfin,
  introduction des codes, des monnaies, des poids et mesures du système
  français. Le gouvernement, sous le roi, est assuré par quatre ministres et un
  secrétaire d'État ; il est assisté d'un conseil d'État dont les membres seize
  an moins, vingt-cinq au plus — nommés et révocables par le roi, discutent le
  budget et les lois, d'abord entre eux, puis avec les commissions des États.
  Ces États, nommés par les collèges de département, se composent de
  soixante-dix propriétaires, quinze négociants, quinze savants. Les membres,
  qui ne reçoivent aucun traitement et sont renouvelables par tiers, délibèrent
  sur les lois au scrutin secret et votent annuellement la loi de finances.
  L'organisation administrative, la judiciaire sont les françaises ; la
  conscription est établie et il est interdit de faire des engagements à prix
  d'argent. Pour un peuple écrasé, durant des siècles, sous le despotisme
  féodal aggravé du despotisme monarchique, pour ces deux millions d'êtres,
  troupeau sur lequel l'électeur prélevait, pour les vendre à l'Angleterre, les
  bêtes les mieux en chair, cette constitution n'est pas seulement un progrès,
  c'est le passage de la nuit au jour.
Comme si la lettre ne suffisait pas, l'Empereur y ajoute
  l'esprit : Le bonheur de vos peuples,
  écrit-il à Jérôme, importe non seulement par
  l'influence qu'il peut avoir sur votre gloire et sur la mienne, mais aussi
  sous le point de vue du système général de l'Europe. N'écoutez pas ceux qui
  vous disent que vos peuples, accoutumés à la servitude, recevront avec
  ingratitude vos bienfaits. On est plus éclairé dans le royaume de Westphalie
  qu'on voudrait vous le persuader et votre trône ne sera réellement fondé pie
  sur la confiance et l'amour de la population. Ce que désirent avec impatience
  les peuples d'Allemagne, c'est que les individus, qui ne sont pas nobles et
  qui ont des talents, aient un droit égal à votre considération et aux emplois
  ; c'est que toute espèce de servage et de liens intermédiaires entre le
  souverain et la dernière classe du peuple soit entièrement abolie. Les
  bienfaits du code Napoléon, la publicité des procédures, l'établissement des
  jurys, seront autant de caractères distinctifs de votre monarchie. Et, s'il
  faut vous dire nia pensée tout entière, je compte plus sur leurs effets pour
  l'extension et l'affermissement de votre monarchie que sur le résultat des
  plus grandes victoires. Il faut que vos peuples jouissent d'une liberté,
  d'une égalité, d'un bien-être inconnus aux peuples de la Germanie, et que ce
  gouvernement libéral produise, d'une manière ou d'autre, les changements les
  plus salutaires au système de la Confédération et à la puissance de votre
  monarchie... Soyez roi constitutionnel ;
  quand la raison et les lumières de votre temps ne suffiraient pas, dans votre
  position, la bonne politique l'ordonnerait. Vous vous trouverez avoir une
  force d'opinion et un ascendant naturel sur vos voisins qui sont rois absolus.
  Deux fois au moins, avant que Jérôme quitte Fontainebleau, il revient par
  écrit sur ces avis et combien de fois pas dit les répéter depuis Dresde :
  s'appuyer sur le Tiers état, le mettre en majorité dans tous les emplois, se
  délier des nobles, ménager les sujets, leur assurer, avec une administration
  paternelle, une justice égale ; créer au centre de l'Allemagne un État à la
  française, qui servira, sinon de modèle aux rois, au moins d'exemple aux
  peuples ; affirmer ainsi pacifiquement la propagande des idées de la
  Révolution ; par là rattacher plus étroitement au Grand empire les nations confédérées,
  soit qu'on les porte à envier le sort des Westphaliens et qu'elles aspirent à
  vivre sous des lois semblables, soit que, même, elles souhaitent dans
  l'avenir à même souverain.
Il faudra du temps ; mais Jérôme n'a pas vingt-quatre ans.
  Il faudra des efforts et peut-être, au début, malgré les répressions
  violentes, des rébellions, des renouvellements de révolte, mais Jérôme
  emporte le commandement des troupes françaises qui sont stationnées dans ses
  provinces et qui, durant les premières années, doivent fournir la moitié des
  25.000 hommes constituant le contingent fédératif du nouveau royaume.
  Resterait bien une question préalable : l'argent que Jérôme trouvera à son
  arrivée, mais là-dessus Napoléon préfère glisser : il s'est réservé les
  contributions de guerre qui doivent être payées avant le lei décembre ; il a
  conservé par devers lui la moitié des biens allodiaux des princes pour en faire part aux officiers qui ont rendu le plus de
  services pendant la présente guerre ; il estime que, de côté ou
  d'autre, Jérôme pourra se procurer tout ce qu'il lui plaira, ne serait-ce
  qu'en incitant la main sur ce trésor de l'électeur de Hesse que l'on cache
  certainement quelque part et qui n'est pas perdu pour tout le monde.
D'ailleurs, pour aider son frère à ses débuts, il a établi
  une régence dont il a choisi les membres parmi les plus distingués de son
  conseil d'État : Beugnot, Siméon et Jollivet, sont des hommes intelligents,
  experts, singulièrement qualifiés pour établir l'intérieur, la Justice et les
  Finances : Jollivet a même une compétence toute spéciale dans les pays du
  Rhin, car c'est lui qui, sous le Consulat, a organisé les quatre départements
  de la rive gauche, Roër, Rhin et Moselle, Mont-Tonnerre et Sarre, et qui, à
  ces quinze cent mille nouveaux Français, a constitué lui seul le système
  administratif, judiciaire et financier. A la Guerre, l'Empereur leur a
  adjoint le général Lagrange, vieux soldat d'Italie et d'Égypte, qui ayant
  occupé l'électorat après Mortier et y avant alors, comme gouverneur, réprimé
  de main de maitre une insurrection, est resté fort redouté, ce qui, à des
  débuts, n'est point nuisible. L'Empereur espère bien que les quatre membres de
  la régence resteront, sous le nouveau roi, en possession de leurs
  portefeuilles ministériels et, pour le secrétariat d'État, il a débauché, du
  service de Prusse, l'illustre historien Jean de Muller, dont le nom seul est
  pour parer le nouveau règne et dont la présence, les idées et l'influence sur
  les Universités, peuvent attirer à Jérôme les éléments les plus intéressants
  et les plus généreux du Tiers état allemand.
Faut-il compter que ces mesures si bien prises seront
  suivies par le roi de Westphalie ? Avant mime que Jérôme ait pris possession
  de ses États, n'est-il pas permis d'en douter ? De Paris, il a envoyé en
  Westphalie son aide de camp, le colonel Morio, et lui a conféré, ou tout le
  moins laissé prendre, le titre de ministre, sous lequel, à tort à travers,
  Morio a donné des ordres aux garnisons françaises. La répression, il est
  vrai, ne s'est pas fait attendre et l'Empereur lui-même a infligé quinze
  jours d'arrêts à l'aide de camp de son frère pour
  avoir — ce sont ses termes — écrit sans mon
  ordre à mes intendants et leur avoir dit que je l'avais nommé ministre
  provisoire pour l'organisation du royaume de Westphalie. Vous lui ferez
  sentir. écrit Napoléon au prince de Neuchâtel, les conséquences d'un pareil
  mensonge et combien je suis indulgent en me contentant de cette punition.
  Lors de l'établissement des sénatoreries, Jollivet, chargé de l'organisation
  des quatre départements réunis, a eu maille à partir avec Lucien et, ayant
  reçu mission de le surveiller dans ses divers voyages sur le Rhin, a rendu
  compte de ses actes. Ce sont là des procédés que Lucien n'a pas pardonnés et
  Jérôme a embrassé toute l'animosité de son frère. Beugnot passe pour avoir
  trop d'esprit, et quant à Jean de Muller, Jérôme, qui ignore entièrement qui
  il est et ce qu'il a pu écrire, ne s'en soucie pas. Ce qui l'occupe, c'est de
  constituer une cour à la française et qui vaille au moins la cour de ses
  frères ; il vient tard, la plupart des noms qui sonnent ont été pris ; il ne
  reste que le fretin. On lui a bien fait une belle maison de prince français,
  mais quelle apparence que les personnages décoratifs qui ont accepté d'en
  faire partie, quittent Paris pour Cassel ? Quelle place v trouverait-on
  d'ailleurs pour le cardinal Maury ? Quelle pour d'Hédouville, général de
  division, chambellan de l'Empereur, sénateur, grand-officier de la Légion ? Quelle
  même pour Lefebvre-Desnoëttes, si avant dans la confiance de l'Empereur et
  promis par ses alliances, son passé et sa valeur aux plus beaux commandements
  militaires ? On essaiera de le retenir par la dignité de grand écuyer de
  Westphalie, mais combien de temps ? De même offrira-t-on en vain à Maury
  l'archevêché d'Hidelsheim avec 200.000 livres de rentes réuni à l'évêché de
  Paderborn qui en vaut cent mille. L'Empereur ne trouve tas qu'il y a assez de
  catholiques en Westphalie pour occuper un cardinal. Jérôme se trouve donc
  réduit à ses amis personnels, les agréables compagnons de sa vie de garçon,
  Meyronnet, Duchambon[12], Lecamus,
  Rewbell, La Flèche, Salha : il a beau y ajouter les recrues de la campagne de
  Silésie : Morio, Ducoudras, d'Albignac, Girard, Cousin de Marinville et même
  le prince de Hesse-Philipstadt, sauf le dernier, ce n'est guère royal. Il
  rocrute à Paris d'Esterno, ancien chambellan de sa sœur Elisa ; il y trouve
  le comte de Truchsess-Waldbourg qui y est ministre de Wurtemberg, mais qui
  n'a guère d'espoir que son roi paye ses dettes : il engage le mari comme
  grand chambellan et la femme comme grande maîtresse de la reine. Puis, pour
  compléter les cadres, il prend un peu tout ce qu'il trouve, quiconque a un
  ami, un parent pour le recommander et joint à un nom qui sonne, une jolie
  tournure, car, à cela, Jérôme tient d'abord ainsi a-t-il pris pour chambellan
  un M. Bigot de Villandry, pour écuyer M. de Maubreuil d'Orvault ; puis, des
  Gendarmes d'ordonnance licenciés après la guerre, d'Albignac et Norvins ; et
  des anciennes relations des Bonaparte, le fils de l'ancien intendant en
  Corse, un Boucheporn, qui durant l'émigration vendait des bretelles il des
  cure-dents dans les cafés de Hambourg et s'est ainsi préparé à être maréchal
  de la Cour. Il faut un poète : Jérôme prend Bruguière (du Gard) qui vient de consacrer douze chants, Ornés de belles
  gravures au burin, à Napoléon en Prusse, et a eu l'art de ne point omettre la
  Silésie :
... Ce ne sont pas les ans qui
  donnent la valeur.
Jérôme dans son âme a gravé le
  modèle
Que la Victoire même en son miroir
  fidèle
Pour diriger ses pas lui traça
  de ses malus...
Cela lui vaut une place de secrétaire intime. Quant au
  bibliothécaire, peu s'en est fallu que ce ne fût Pigault-Lebrun. Le roi
  l'avait nommé, en même temps qu'il avait pris Chazet pour correspondant
  littéraire, cela a fait nouvelle : l'Empereur s'est ému et on a dû renoncer à
  l'Enfant du Carnaval. Au moins, Pigault-Lebrun, eût-il porté à cette
  cour des sentiments français et des idées de son temps et, dans ce milieu composé presque uniquement de jeunes émigrés ou,
  qui pis est, de petits bourgeois jouant aux marquis d'ancien régime,
  eût-il montré la figure d'un combattant de Valmy et d'un honnête homme.
Si Jérôme a été embarrassé pour recruter sa maison,
  qu'est-ce pour la maison de la reine ? Sauf Mme de Truchsess que le roi de
  Wurtemberg a bien voulu prêter et une lectrice Mule Malet de la Roche qu'on a
  engagée, on se contente avec les femmes de ces messieurs, dont Mme d'Esterno
  née Caulaincourt, est la seule bonne à nommer.
Pour ces personnages médiocres, Jérôme veut au moins des
  uniformes et des costumes incomparables, et l'on se donne d'autant moins
  garde de lésiner sur les broderies que ceux qui les prennent n'ont pas le
  premier sol pour les paver, mais ils en doivent bien d'autres !
Ces choix sont déplorables, ils auront sur le règne entier
  une influence néfaste ; mais Jérôme en est-il responsable ? A vingt-quatre
  ans, avec la vie qu'il a menée, où aurait-il appris à connaître Paris et ses
  ressources, à distinguer les gentilshommes des chevaliers d'industrie ?
  Comment aurait-il formé d'autres relations et noué d'autres amitiés ? Où
  aurait-il connu des hommes de poids, de travail et de raison ? Fouillant dans
  ses lointains souvenirs, remontant au temps de Montagne-de-Bon-Air et de la
  pension Mac Dermott, il se rappela quelques hommes qu'il imaginait tels et,
  sans se soucier qu'ils fussent de noblesse ou de roture, il les vint trouver
  en leur humble maison, leur offrant telle place qu'ils choisiraient, s'ils
  consentaient à le suivre ; mais ceux-là n'étaient point des courtisans : si
  modeste que fût leur vie, elle était libre et fière ; ils ne se soucièrent
  point de la quitter, et remercièrent. Jérôme vit que tout le monde n'avait
  point en sa fortune la même confiance que lui-même. Il en fut étonné au point
  que, près de cinquante ans plus tard, il en venait encore exprimer sa
  surprise. — Ces démarches et ces instances, si elles prouvent sa légèreté —
  car il ne savait pas grand chose de ces hommes — ne témoignent-elles pas de
  son bon cœur ? Celui-ci avait des qualités rares, d'abord la reconnaissance,
  puis la fidélité : mais le discernement faisait' défaut. De tous les hommes
  dont Jérôme s'est entouré, qu'il a comblés de ses bienfaits, pour qui il a
  affronté les reproches et la colère de l'Empereur, il n'en est pas un qui ait
  montré une valeur quelconque comme soldat ou comme diplomate, pas un qui dans
  sa fortune lui ait rendu service, pas un qui dans son adversité lui soit
  resté fidèle. Il croyait avoir recruté une cour — et c'étaient des laquais.
Enfin, on va partir ; mais ne faut-il pas signaler la
  prochaine venue du roi en sa bonne ville de Cassel par un don de joyeux
  avènement ? Déjà dans la nouvelle capitale, tout se fait à la française ; les
  maîtres le langue française ne savent à qui entendre ; trois ou quatre
  restaurateurs de Paris disposent leurs fourneaux ; des modistes, des
  tailleurs, des joailliers ouvrent boutique. Une garde d'honneur se forme ; on
  bâtit en hâte, sur la place Frédéric, un arc de triomphe en planches et une
  colonnade qui figure un palais des fées. Que pourrait bien envoyer Jérôme
  pour attester son amour des arts et sa passion pour sou peuple ? On écrit de Cassel : le Roi a fait don à notre muséum de
  plusieurs objets rares, entre autres des gazelles et un crocodile empaillé.
  — Plus, dit La Flèche à Cléante, une peau d'un lézard de trois pieds et demi, rempli de
  foin, curiosité agréable pour suspendre au plancher d'une chambre. Qui
  sait, ce lézard-ci, Jérôme l'a peut-être rapporté d'outre mer ?
Enfin, on part : c'est le 22 novembre, on ira par Nancy,
  d'abord à Stuttgard, puis à Cassel, mais quelle suite et quelle magnificence
  Le roi emmène le grand maréchal (Meyronnet),
  le grand écuyer (Lefebvre-Desnoëttes),
  le premier chambellan grand maître de sa garde-robe (Lecamus), un chambellan (M. de
  Hammerstein), un préfet du palais (Boucheporn),
  le secrétaire des commandements (Cousin de
  Marinville), trois valets de chambre, un maitre d'hôtel, deux
  cuisiniers, douze valets de pied ; la reine a sa dame d'honneur (Mme de Truchsess), une dame du palais (Mme d'Esterno), sa lectrice, deux
  chambellans, un secrétaire des dépenses, un aumônier (protestant), trois femmes de chambre et trois ouvrières en
  linges et en robes : avec les domestiques des officiers, c'est cinquante
  personnes. mais un roi se déplace-t-il à moins ?
Stuttgard, où la venue de cet escadron n'a déjà point été
  fort plaisante pour le roi, Jérôme a cru se rendre agréable en admirant du
  haut de la tête les Gardes du corps et les Gardes à pied dont il entend
  copier, à Cassel, les uniformes et les règlements, en acceptant avec
  condescendance les divertissements qu'on s'est ingénié à lui procurer, et il
  a porté au comble la mauvaise humeur de son beau-père en s'avisant
  d'intervenir près de lui en faveur du prince Paul, son beau-frère. Cela est
  encore d'un bon cœur, mais combien maladroit. Je ne
  puis dissimuler à Votre Majesté, lui répond le roi Frédéric, que j'ai été surpris de voir, par le contenu de sa lettre,
  qu'elle ne juge pas à propos d'imiter l'exemple de délicatesse que je lui ai
  donné en évitant soigneusement de me mêler, soit directement, soit
  indirectement, des affaires de son intérieur. De tout temps, je réglai seul
  celles de ma maison et dois être jaloux de toute intervention étrangère. Les
  conseils que mon lige, mon expérience et les liens qui nous unissent
  m'autorisent à donner à Votre Majesté, sont de respecter dès à présent les
  droits paternels qui seront un jour sans doute aussi les vôtres et dont alors
  vous voudrez sûrement jouir dans toute leur étendue et sans en partager les
  soins avec personne. — Monsieur mon frère et
  très cher beau fils eût pu se le tenir pour dit et n'y point revenir :
  mais, malgré la leçon, il se laissera, diverses fois encore, persuader par la
  reine d'intervenir dans les querelles de la famille royale ; de la part de
  Catherine, cela s'explique ; elle a le meilleur cœur et le plus tendre.
  Libérée de l'autorité paternelle, elle a pitié de ses frères qui y sont
  soumis et, comme elle en sait le poids, elle tente de l'alléger ; mais Jérôme
  ne pouvait trouver mieux pour se faire prendre en grippe par son beau-père —
  ce qui ne manque point d'arriver dès ce voyage de noces.
L'entrée à Cassel, le 7 décembre, est fort brillante et
  signalée aussi bien par l'enthousiasme des peuples que par la beauté des
  illuminations ; mais, à peine le roi a-t-il touché les six premiers mois de
  sa liste civile qu'on peut dire échus et s'est-il fait avancer les six autres
  mois, que la situation financière de son royaume lui apparait fort critique,
  Jollivet n'a-t-il pas osé soutenir au conseil de régence que l'Empereur, en
  se réservant la moitié des biens allodiaux
  des princes dépossédés, a compris dans la même réserve la moitié de leurs
  biens domaniaux ? La distinction entre
  les deux natures de biens est en effet subtile, mais Jérôme y tient
  infiniment ; car si, d'après la Constitution, il n'a droit à des revenus
  domaniaux que jusqu'à concurrence de cinq millions, sans nul domaine
  accessoire, il compte bien qu'il n'en sera point ainsi dans la pratique, que
  la liste civile sera payée par le trésor public et que les domaines, tous les
  domaines des ci-devant princes, lui seront attribués par surcroît. Et c'est
  Jollivet, un homme à ses ordres, un homme à ses gages qui a levé ce lièvre !
  Bien pis : de Berlin, Daru, au nom de la Grande armée, réclame 35.600.000
  francs et des centimes de contributions arriérées. Vu l'occupation et
  l'entretien des troupes françaises, vu le prélèvement de cinq millions opéré
  par le roi le jour de son arrivée, l'exercice 1808 s'annonce avec un déficit
  de neuf millions. Que faire ? Emprunter ? Jérôme connaît le procédé, mais, à
  Cassel il n'est point encore en connaissance avec les usuriers. Ceux de la
  liesse sortent de l'ordinaire : il ouest qui ont eu la familiarité de leurs
  princes, et qui demeurent leurs associés ; mais ils n'ont garde pour cela de
  repousser un client tel que Jérôme : il est de bonne prise, et les affaires
  avec lui peuvent, ourre le profit d'argent, procurer des avantages qu'on eût
  vainement attendris des ci-devant électeurs. Jacobsohn se présente donc et se
  fait fort de procurer chez les Juifs, ses coreligionnaires, deux millions
  tout de suite ; et il n'écorchera point pour l'intérêt : ce ne sera que 8 p.
  100. Il est vrai qu'il stipule qu'on le remboursera en domaines, et c'est 100
  p. 100 qu'il y gagnera, mais Jérôme a l'habitude de ces marchés, et celui-ci
  lui parait tout à son avantage.
L'argent ainsi trouvé, au moins pour quelques jours, le
  roi estime qu'il se doit de faire place nette et de s'établir en souverain.
  Le jour même de son arrivée, il a déclaré que les fonctions de la régence
  avaient cessé et il a, à titre provisoire et sous ses ordres directs, chargé
  Siméon, Beugnot, Jollivet et Lagrange des quatre ministères.
Huit jours écoulés, le 15, première charrette : le général
  Lagrange reçoit l'ordre de partir pour la France. C'est un grand scandale :
  on vient, dans ses écuries, enlever tous les chevaux qui y sont, les chevaux
  de l'électeur, dit-on. On l'accuse de s'être attribué 700.000 francs des
  contributions de guerre ; une partie des Français qui sont en Hesse,
  embrassent sa querelle et partent avec lui : entre autres, M. Reinhart,
  inspecteur général des douanes, et M. Roques, directeur du Collège des
  guerres.
Le surlendemain, en présence des conseillers d'État qu'il
  vient de nommer et qui tous sont Allemands, Jérôme interpelle les trois
  ministres qui lui restent : Depuis que je suis
  présent, dit-il, l'existence d'une régence serait contraire à ma dignité
  personnelle, à l'honneur de ma couronne et à l'ordre public. Le bien de mes
  sujets ne me permettrait pas de le souffrir, je ne le souffrirai donc pas...
  J'exige donc que les anciens membres de la Régence
  devenus mes ministres et qui ne peuvent pas être autre chose, me réfèrent
  exactement toutes les lettres qu'ils pourraient recevoir sur les affaires de
  mon royaume et qu'elles soient rapportées dans mon conseil privé... Il se
  pourrait, ce que je ne pense point, que Messieurs les anciens membres de la
  Régence se crussent liés de manière à ne pouvoir remplir mes intentions. Dans
  ce cas je regretterai certainement leurs lumières et l'intégrité dont ils ont
  donné l'exemple dans mes États, mais je ne peux plus accepter leurs services
  comme ministres, ni souffrir qu'ils exercent en Westphalie, une autorité
  indépendante de la mienne et pour laquelle ils n'auraient et ne pourraient
  avoir aucun titre. Je demande donc à chacun d'eux en particulier de
  s'expliquer catégoriquement sur ce point et j'exige que vous prêtiez le
  serment suivant : Je jure d'exercer fidèlement et loyalement les fonctions
  qui me sont confiées par Sa Majesté le roide Westphalie.
Ceux que Jérôme met ainsi en demeure de lui prêter serment
  sont conseillers d'État de l'Empire français, Jollivet depuis l'an VIII,
  Siméon depuis l'an XII Beugnot depuis 1806 ; ils ont tenu, dans les diverses
  assemblées françaises, le premier rang ; ils ont reçu les plus hauts grades
  dans la Légion ; la mission qu'ils remplissent prouve en quelle confiance les
  tient l'Empereur, et c'est d'eux qu'on exige qu'ils renoncent virtuellement à
  la qualité de Français, en jurant fidélité, sans autorisation de l'Empereur,
  à un souverain étranger. Autant leur signifier qu'ils parlent.
Pour compléter ces mesures, Jérôme confie à Morio le
  portefeuille de la Guerre ; il nomme Rewbell gouverneur de Cassel, il oblige
  Jean de Muller à se retirer et le remplace provisoirement par Cousin de Marinville,
  en attendant qu'il nomme Lecamus à la secrétairerie jointe au département des
  Affaires étrangères. Ce ministère, Napoléon a refusé de l'instituer, se
  réservant, comme protecteur, les relations avec les diverses cours et ayant
  éprouvé los inconvénients que ses frères eussent au dehors une représentation
  indépendante : Jérôme n'en a souci, il crée ce cinquième ministère. Pour
  parer Lecamus et le mettre de niveau avec les ministres des autres cours, il
  lui donne la terre comtale de Fürstenstein, emportant avec le titre un revenu
  de 40.000 livres de rente. Enfin, convaincu du départ inévitable de Jollivet,
  il s'avise de demander à l'Empereur, comme ministre des Finances,
  Hainguerlot, afin, dit-il, il d'avoir près de moi
  une personne que j'affectionne et qui peut m'être utile, sans, je puis
  l'assurer à Votre Majesté, être jamais dangereuse pour moi.
Hainguerlot ! c'est là le comble : le 12 novembre, l'Empereur
  a écrit à Fouché : Hainguerlot à sa femme voient le
  prince Jérôme et intriguent près de lui. Vous me ferez un petit rapport sur
  les mesures à prendre pour éloigner ces intrigants du prince. Vous le baserez
  sur le Statut de famille. Et c'est cet Hainguerlot, que Napoléon
  poursuit à travers toute l'Europe pour qu'il rende gorge des fournitures,
  l'homme que Jérôme demande comme ministre[13] !
Aussi bien, d'un coup, le 4 janvier 1808, l'Empereur
  répond à tout : d'abord, Lagrange : Le général
  Lagrange n'est pas votre sujet. Il n'est point coin p-table envers vous de ce
  qu'il a fait dans son administration. Vous n'aviez donc pas le droit de le
  déshonorer. Il m'a servi en Égypte ; il a fait plusieurs campagnes sous moi
  en Italie ; il pouvait m'avoir rendu des services tels qu'il m'appartenait
  seul de juger ce qu'il était convenable de faire... Quel plaisir pouvez-vous prendre à déshonorer l'uniforme
  militaire ? C'est pourtant cet habit qui a conquis votre royaume et à moi le
  trône où je suis... Pour le ridicule discours,
  c'est mieux encore : l'Empereur a tout de suite vu quel en était le but et
  voici sa réplique : J'ai, dit-il, à nommer un commissaire pour vous mettre en possession de
  la moitié des domaines qui vous reviennent. C'est M. Jollivet que je nomme à
  cette place ; donc, ce n'est point Jérôme qui donnera à l'Empereur ce
  qu'il voudra des domaines, c'est l'Empereur — et par Jollivet ! — qui fera
  les parts. Aux autres, maintenant : Comme je suppose
  que mes conseillers d'État sont couverts de mauvais traitements à votre cour,
  je désire qu'ils reviennent le plus tôt possible... Si Beugnot et Siméon veulent rester avec vous, ils sont
  les maîtres de faire ce qu'ils veulent ; s'ils ont prêté le serment que vous
  avez exigé, je les rayerai de la liste de mes conseillers d'État. Quant à Hainguerlot, je ne puis que m'étonner de votre
  légèreté. C'est un homme poursuivi pour faux, pour procès criminels, tel
  qu'il est l'horreur de la France. Est-il possible que vous portiez
  l'inconfiance pour moi à ce point ? Demandez à Siméon, à Beugnot, à Jollivet
  ce qu'ils en savent ? C'est un homme très habile, mais de gibet, et dont le
  domicile n'est qu'aux galères. Vous ne connaissez pas les individus et vous voulez
  m'apprendre à les connaître. Il y a, je vous le répète, peu de maturité dans
  ce procédé de votre part. Enfin, c'est Lecamus : Qu'a fait le sieur Lecamus, dit l'Empereur. Il n'a rendu aucun service à la Patrie, il en a rendu à
  votre personne. Est-ce là une récompense proportionnée aux services qu'il
  vous a rendus ? Depuis que je règne, je n'ai pas conçu un acte d'un pareil
  arbitraire. J'a plus de dix hommes qui m'ont sauvé la vie, auxquels je ne
  fais que six cents francs de pension. J'ai des maréchaux qui ont gagné dix
  batailles, qui sont couverts de blessures et qui n'ont pas la récompense que
  vous donnez au sieur Lecamus. Des services rendus à votre individu ne sont
  pas des services rendus au roi ni au royaume de Westphalie. Il est donc
  indispensable que vous reveniez sur cette mesure et je présume que vous
  n'avez pas fait une chose de cette importance avec tant de précipitation. Si
  vous l'avez fait, il faut revenir, ou que le sieur Lecamus renonce à la
  qualité de citoyen français, et alors il perd tous droits d'hérédité en
  France. Et l'Empereur conclut par cette pensée qui, constamment
  désormais, reviendra dans ses lettres à Jérôme : Il
  ne faut point vous imaginer cependant que le royaume de Westphalie soit une
  terre. J'aurai des guerres pour vous soutenir et je vois que, dans la
  balance, au lien que vous mettiez un avantage, j'aurai un déficit de mes
  forces.
A ces reproches nets, précis, qui tous portent sur des
  faits, Jérôme, selon la tactique qu'il a adoptée en Amérique et en Silésie,
  répond par des protesta tiens de dévouement et de tendresse et n'en suit pas
  moins son chemin. Votre Majesté trouvera en moi le
  plus affectionné et le plus dévoué des frères... Je ne suis peiné et chagrin que lorsque je vois que Votre
  Majesté ne juge pas mes sentiments pour elle comme je les lui porte
  réellement. Que vient-on parler de Jean de Muller, il a été le premier
  étonné de sa démission ; pour Lagrange, rien n'a
  transpiré à Cassel du motif de son départ et il a été censé partir d'après
  les ordres de Votre Majesté ; on ose dire que les conseillers d'État
  français ne sont pas bien traités à sa cour ! Votre
  Majesté peut-elle avoir une telle opinion d'un souverain qui lui doit tout ?
  Et peut-elle croire un instant que tout Français qui me sera envoyé par elle
  ne sera pas toujours très bien traité et honoré même par moi ? Puis-je
  oublier jamais, Sire, que mon premier et mon plus beau titre est d'être
  Français et frère de Votre Majesté. Sur l'affaire d'Hainguerlot, il
  glisse, l'Empereur a pris son parti ; il faudra du temps pour le faire
  revenir. Quant à Lecamus, la chose est faite, et un roi ne reprend pas ce
  qu'il a donné.
Si ce n'étaient là que des légèretés qu'expliquent
  l'inexpérience, l'infatuation et l'amitié, l'Empereur pourrait s'en consoler,
  car, sous la vive impulsion qu'ont donnée les membres de la Régence devenus
  ministres, le royaume a pris rapidement une tournure à lui plaire. Un décret
  vient d'établir les monnaies à la française ; un autre d'éteindre les
  survivances dans les chapitres ; toutes les propriétés, même celles de la
  Couronne, sont assujetties à l'impôt foncier ; les substitutions sont
  interdites ; l'ordre administratif est organisé à la française ; les
  registres de l'état civil sont remis aux ministres des différents cultes ; le
  servage et. les corvées sont abolies ; les taxes et servitudes pesant sur les
  Juifs sont supprimées ; le blocus continental est sévèrement exécuté ; en
  deux mois, le système impérial a, en Westphalie, gagné incontestablement plus
  de terrain qu'en deux ans, à Naples ou en Hollande. Il semble même que Morio
  s'emploie avec assez de zèle pour constituer une armée : il rappelle les
  Westphaliens du service étranger ; il amnistie les déserteurs ; il recrute à
  force pour établir d'abord une garde royale, car c'est ce que Jérôme désire
  avant tout. Il est vrai que, sur la formation de cette garde, le roi est en
  complet désaccord avec son frère : Napoléon juge qu'elle devrait être
  composée presque uniquement de Français et que, de la part du roi, c'est une grande folie de mettre son intérieur entre les
  mains des étrangers. — Vous avez la confiance
  de vingt ans, lui dit-il, elle vous sera
  funeste.
Jérôme estime que ce sont là des préjugés, que sa venue a
  conquis tous les cœurs, qu'il n'a rien à craindre, que, tout au plus,
  devra-t-il nommer deux ou quatre colonels-généraux français, mais que, pour
  assurer son indépendance, il faut qu'officiers, sous-officiers et soldats
  soient Westphaliens. Il ne voit d'ailleurs qu'une difficulté point d'argent.
  Les intendants français s'éternisent dans le royaume ; les agents de
  l'Enregistrement y arrivent pour prendre possession du domaine. Nulle
  ressource pour payer les troupes, pour acquitter les
  plus indispensables dépenses de l'ordre public, pour défrayer la maison
  royale. Au moins, que l'Empereur ordonne qu'on ait terminé pour le 1er
  mars le partage du domaine et qu'il laisse Jérôme en toucher le produit
  intégral, quitte à faire état du revenu des biens lui ne seraient point dans
  son lot.
Ces cris de détresse, si vifs, si renouvelés, si bruyants,
  n'émeuvent point Napoléon. Il a les oreilles rebattues des fêtes que le roi
  donne à Cassel, des divertissements de tous genres qu'il y prend et des
  largesses qu'il distribue avec une asiatique prodigalité : c'est le spectacle
  français qu'on fait venir de Brunswick- avec toute la musique de l'ancienne
  cour, et désormais, les acteurs français alternent avec les allemand, au théâtre
  de la Cour ; c'est la fête au palais de l'Orangerie pour la prestation de
  serment des députés, avec un grand bal et un souper qui plonge les
  représentants de la nation dans une stupeur ravie ; ce sont des travaux
  d'embellissement, de reconstruction, d'aménagement au palais de Cassel, au
  château de Wilhelmshöhe devenu Napoleonshöhe, au château de Wilhelmstahl
  devenu Catharinenthal ; Wilhelmshöhe était célèbre dans l'Allemagne entière ;
  il faut rendre Napoleonshöhe digne de son illustre baptême. Quant au mobilier
  bien sûr qu'on se doit de le renouveler.
Bals continuels, parties, soupers, courses de traîneaux,
  bal masqué où la cour entière figure dans les
  costumes d'anciens Allemands et Allemandes dont on a pris les modèles au
  Musée où tous les vieux landgraves sont en cire, en grandeur naturelle
  ; on s'amuse, ce qui est fort naturel d'un roi de vingt-quatre ans, mais cela
  ne marque pas tant de pauvreté, et l'Empereur ne peut s'émouvoir, comme fait
  Jérôme en écriture, aux cris que jettent autour de
  lui les malheureux auxquels tout paiement est refusé. L'Empereur
  estime que les affaires se doivent faire comme se
  font les affaires, et il tient à ses réclamations : les contributions
  ordinaires et l'arriéré jusqu'au 1er octobre 1807, les contributions de
  guerre, les magasins, pour lesquels il se réduit à une somme de six millions,
  afin que la concession à quatre soit le nœud de la négociation. Il fait
  pourtant encore d'autres concessions. Par un traité signé à Berlin par Daru,
  le 22 avril 1808, il abandonne à Jérôme, en vertu du droit de conquête, les
  capitaux dus aux anciens princes par les sujets actuels du royaume en
  retenant ceux dus par les non-sujets ; au lien de maintenir son droit sur la
  moitié des domaines, il se réserve seulement des biens produisant au total
  sept millions de revenu ; enfin, la dette totale de la Westphalie vis-à-vis
  de la France est réglée à vingt-six millions payables en dix-huit mois à
  dater du 4er niai, non comprise la dette personnelle de 1 800.000 francs
  contractée par le roi vis-à-vis de la Caisse d'amortissement.
L'occasion est bonne, pour Jérôme, de justifier un nouvel
  emprunt ; c'est vingt millions qu'il demande aux Juifs ; mais ceux-ci, pour
  prêter, ne se contentent plus d'une formidable usure et de l'égalité devant
  la loi qu'ils ont conquise par la Constitution, il leur faut des assurances
  formelles de protection et l'espérance an moins d'une situation privilégiée.
  Sous prétexte de remercier le roi d'avoir aboli leurs servitudes, ils se
  présentent en députation et sont reçus devant le trône. M. Jacobsohn porte la
  parole et Jérôme réplique. Il n'affirme pas seulement l'égalité de tous ses
  sujets devant la loi et leur liberté de conscience, il garantit sa
  bienveillance aux Juifs en corps de nation, il semble appeler dans son
  royaume les Juifs de toute l'Allemagne. Le Moniteur Westphalien
  commente et amplifie le discours du roi : Sur le
  rapport de M. Israël Jacobsohn, le ministre de la Justice et de l'Intérieur
  fait appeler des députations de la nation juive de tous les départements du
  royaume. Ce n'est point là pour plaire à l'Empereur qui, juste à ce
  moment, se préoccupe, après avoir pris les avis du grand Sanhédrin, de
  disperser et de supprimer les Juifs à l'état de nation, de les assimiler aux
  autres citoyens et de leur en faire accepter les devoirs après qu'ils en ont
  reçu tous les droits, qui organise le culte israélite sur le modèle des
  autres cultes, et qui par les décrets du 17 mars 1808, réprime l'usure juive
  dans les départements de l'est. Mais encore fermerait-il les yeux si les
  vingt millions, même ainsi obtenus, passaient aux besoins de l'État et
  surtout à l'organisation de l'armée : tous les arguments qu'il luge de nature
  à exciter Jérôme à ce but, il les emploie et les fait valoir. Si vous voulez, lui dit-il, que je vous estime et que je continue à vous protéger, à soutenir vos
  intérêts, à agrandir vos États autant que les circonstances et la politique
  générale le permettront, il faut que je voie que vous ne prenez pas votre royaume
  pour une ferme, et que vous voulez avoir une armée et être puissant. Songez
  au temps, qui peut-être n'est pas loin, où vous serez obligé de marcher. Que
  vous servira alors d'avoir un grand nombre de chambellans, une cour
  brillante, d'avoir jeté de l'argent dans un pays pauvre ? Avec deux millions
  d'habitants et quarante millions de revenus, vous avez moins de forces
  réelles que l'électeur de Cassel, qui pouvait renforcer ses alliés de vingt
  mille bons soldats. J'ai un grand besoin de troupes et d'argent. Mes armées
  sont en Portugal, en Espagne, à Naples, en Dalmatie, en Allemagne et, avec
  huit cent mille hommes sous les armes, je viens encore d'en lever
  quatre-vingt mille. Malgré les ressources que je tire du pays conquis, vous
  verrez, par les comptes de mes ministres, que je mange tous mes revenus et
  que le budget de la Guerre est de quatre cents millions... Peut-être le roi d'Angleterre attache-t-il peu
  d'importance au Hanovre. Le temps peut venir où le grand-duc de Berg sera
  placé ailleurs. Si vous êtes un prince maitre d'une armée et non un seigneur
  qui a une belle cour, il n'y a pas de doute que ma politique et l'intérêt de
  la France sont de vous agrandir.
Ces perspectives sont sans doute pour plaire à Jérôme et
  il y acquiesce avec empressement, mais c'est à condition de ne rien faire
  pour aider à les réaliser. Pour lui le métier de roi consiste d'abord dans
  l'extérieur de la royauté et, se tenant pour roi, il faut que les antres rois
  le reconnaissent comme tel. Il veut avoir des envoyés accrédités près des divers
  souverains pour que ceux-ci lui rendent la politesse. Vainement, Champagny a
  essayé de le mettre en garde, c'est avec une ironie injurieuse qu'il lui a
  répondu : Monsieur le ministre des Relations
  extérieures, j'ai reçu avec tout l'intérêt qu'elle méritait votre lettre et
  je vous remercie des communications qu'elle renferme. Je verrai toujours avec
  plaisir que vous m'adressiez directement vos pensées, soit qu'elles soient dirigées
  vers les intérêts de S. M. l'Empereur ou les miens. Ne doutant nullement que
  S. M. l'Empereur ne soit instruit des intentions de S. M. l'empereur
  d'Autriche et de ses lionnes dispositions à mon égard, je me décide à faire
  savoir à Vienne que j'y nomme un ministre. Non content de marquer
  ainsi le cas qu'il fait des conseils de l'Empereur, c'est par le ministre de
  hollande à Vienne qu'il fait présenter des insinuations pour savoir s'il ne pourrait y envoyer l'abbé de
  Meerfeldt, frère du ministre autrichien à Saint-Pétersbourg. Il nomme
  des ministres à la Haye, à Naples, à Carlsruhe, à Copenhague, à Stuttgard, à
  Dresde, à Munich ; il en voudrait à Pétersbourg, à Madrid et à Berlin :
  n'a-t-il pas un ministre des Relations extérieures en la personne du comte de
  Fürstenstein et ne convient-il pas à un grand roi d'avoir ses propres
  ambassadeurs' ?
Il lui faut aussi son état-major, et c'est dix aides de
  camp, recevant chacun S.000 francs de traitement en dehors de sa solde ; sa
  garde qui devient en réalité fort belle à voir, s'accroit de nouveaux corps
  avec qui c'est plaisir de jouer au soldat, car tout vient du service de Hesse
  et de Prusse et ce sont les mêmes règlements. Les quelques officiers français
  qui ont une valeur militaire se hâtent de partir : pour rester, il faudrait
  d'ailleurs qu'ils prissent la cocarde westphalienne et prêtassent le serment.
  Malgré tout ce que l'Empereur a dit, Jérôme n'a pas même renoncé à l'exiger
  des conseillers d'État français ; il somme Beugnot d'avoir à lui jurer
  fidélité ou à quitter son service, et Beugnot part avec Lefebvre-Desnoëttes
  et Rivaud.
Par ces revenants, l'on sait à Paris tous les gaspillages
  de la Cour et tous les scandales de l'intérieur : comment la reine a dû
  exiger le renvoi d'une de ses femmes devenue la maîtresse du roi comment le
  roi a fait venir à Cassel une comédienne qu'il a connue à Breslau, et les
  histoires de Mlle Bénin, de Mlle Héberti, surtout de Blanche Laflèche qui a
  retrouvé tout le pouvoir qu'elle exerçait à Gènes sur le commandant Jérôme.
L'Empereur, voyant le compte que l'on tient à Cassel de
  ses avis, se tait et punit Jérôme par le silence. Cela commence à inquiéter
  le roi. Je prie Votre Majesté, écrit-il, d'être persuadée que si je recevais plus souvent de ses
  lettres, je ferais tout ce qu'elle désire, ne m'étant proposé, en montant sur
  le trône, que de rendre mes peuples heureux et de contenter Votre Majesté.
  — Je ne vous écris pas, répond l'Empereur, parce que je n'ai rien à vous dire à vous qui, au second
  mois de votre règne, vous adressez à un Hollandais pour faire des
  insinuations à Vienne. Est-ce malveillance et ingratitude ? Est-ce légèreté,
  inconséquence ? Tout ce que je sais, c'est que je n'ai pas de langue pour
  parler dans de telles circonstances. Sur de nouvelles protestations,
  il consent à entrer en explications et, après avoir exposé quelques-uns de
  ses griefs : J'ai vu, dit-il, peu d'hommes qui aient si peu de mesure que vous. Vous
  ignorez tout et vous ne vous conduisez que d'après votre tête ; rien, chez
  vous, ne se décide par la raison, mais tout par l'impétuosité et la passion.
  Je désire n'avoir avec vous que la correspondance indispensable pour les
  affaires relatives aux cours étrangères, parce qu'elles vous font l'aire des
  pas et mettre votre désaccord à découvert aux yeux de l'Europe, ce que je ne
  suis pas d'humeur à vous laisser faire. Quant à vos affaires intérieures et
  de finances, je vous l'ai déjà dit et je vous le répète : rien de ce que vous
  faites n'est dans mon opinion et dans mon expérience et, avec votre façon d'agir,
  vous ne ferez pas grand'chose ! Mais, l'ayant ainsi grondé,
  l'irrémédiable faiblesse qu'il a pour l'enfant gâté reprend le, dessus et il
  ajoute de sa main : Mon ami, je vous aime, mais vous
  êtes furieusement jeune !
Ainsi, au milieu de 1808, voilà les États napoléoniens,
  créés par l'esprit de famille et destinés à soutenir et à appuyer la
  puissance impériale : à Naples, un gouffre où l'on jette sans compter
  l'argent et les hommes ; à Düsseldorf, des grondements de révolte ; à la
  Haye, la rébellion presque ouverte ; à Cassel, l'anarchie. En Hollande, où le
  Roi s'est rendu populaire, il a embrassé toutes les querelles de sa nation
  contre la France ; à Naples, il faut quarante mille hommes pour maintenir
  Joseph ; en Westphalie, il est impossible qu'à la première occasion, la
  nation ne se lève pas contre Jérôme. Partout, au lieu d'une force acquise,
  une trouée ouverte ; au lieu d'un allié, un protégé qui peut devenir un
  ennemi. Pourtant, ce ne sont encore là que des morceaux médiocres, des États
  du second ordre qui n'ont jamais eu un rôle marqué en Europe et qui y ont
  toujours paru à la remorque des grandes puissances. Si, par eux, le système
  fait ainsi ses preuves, que sera-ce si l'Empereur, persistant dans sa
  conception de dominer de l'Europe occidentale par des rois de son sang, tente
  de l'appliquer à des nations rivales de la France, qui l'égalent certainement
  en gloire, presque en population et en ressources ?
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Reggio n'est pris par Reynier que le 2 février 1808 et, le 17, Scylla est
évacuée par sa garnison qui s'embarque pour la Sicile.








[2]
M. le comte Murat qui a publié cette lettre, — mais qui malheureusement ne l'a
point donnée entière en sorte qu'on peut craindre des suppressions
regrettables, — lui assigne la date d'août 1806. Sans doute, le traité de la
Confédération du Rhin est du 21 juillet, mais la lettre sur Wesel est du 30 ;
pendant tout août, Mitral est à Düsseldorf et il n'aurait point élevé de
prétention contre Borghèse en pleine faveur, accompagnant alors l'Empereur à
Rambouillet. D'ailleurs, la lettre de Ségur que je publie ici est du 21 août
1807, le règlement de rang des princes étrangers, du 22 août 1807, et c'est à
cette affaire uniquement que se rattache la lettre de l'Empereur. Elle ne peut
donc être que 1807 et du 22 au 23 août.








[3]
Les grands cordons portent, avec le crachat sur le côté, un étonnant collier
d'or, où les armoiries émaillées de tontes les provinces alternent avec des
faisceaux de flèches. Pour tous les membres. il y a un costume : habit bleu
brodé d'argent sur toutes les tailles, avec collet, parements, doublure
écarlate ; sur les retroussis, d'un côté un lion, de l'autre un faisceau de
flèches.








[4]
Allusion à la souscription ouverte par Louis dans le royaume au profit des
sinistrés de Leyde, à propos de laquelle l'Empereur lui écrivait le 4 avril : Vous gouvernez trop cette nation en capucin. La bonté d'un
roi doit toujours être majestueuse et ne doit pas être celle d'un moine. Rien
n'est plus mauvais que ce grand nombre de voyages faits à la Haye si ce n'est
cette quête faite par votre ordre dans tout le royaume. Un roi ordonne et ne
demande rien à personne. Il est censé être la source de toute puissance et
avoir des moyens pour ne pas recourir à la bourse des autres. Toutes ces
nuances, vous ne les sentez pas.








[5]
La demoiselle Caron de Lassonne avait eu, du comte de Charolais, prince du
sang, deux filles qui, légitimées par lettres patentes de novembre 1769,
épousèrent l'une M. de Puget, l'autre M. de Lowendahl.








[6]
Et pourtant la toilette perd-elle jamais ses droits ? Je relève dans les
comptes d'Hortense à cette date.


Deux mémoires de dentelles à Bruxelles : 1.129 fr.


Achat d'un schahl de cachemire : 1.000 fr.








[7]
Chose remarquable : Louis qui, dans les Considérations sur la Hollande,
a publié plusieurs des lettres critiques que lui avait adressées l'Empereur et
qui pouvaient paraitre à la charge de celui-ci, n'a jugé à propos de publier ni
la lettre qu'il a lui-même écrite à l'Empereur le 6 mai, ni celle, évidemment
très affectueuse que l'Empereur lui a répondue le 15. Ces deux lettres n'ont
pas encore été retrouvées.








[8]
Qui est cette mère de Mme Cochelet, je n'ai trouvé que son nom qui est Matis,
mais, même pour une femme du XVIIIe siècle, elle avait une orthographe bien
étrange et qu'elle ne rachetait pas par le style. Voici un billet qu'elle
adressait à Decazes qui la peint : J'ai bien du
regrée, mon cher Decaze, de ne pouvoire allair se soir ches madame Colin,
voulais vous bien estre mon niterprette de mes regrée auprais delle, mais agent
fait la sotise, ce matin, de me couper un doit qui maublige davoir la main
entortillée et par consesquense ne pouvant faire de toilette ce qui me prive du
plaisire de vous voire se soir ; jaurai lonneur de men de domager un de ses
jours en nalant remersier madame Colin de son aimable invitasion. Croyez à la
mitiez bien vraie que vous avoüe celle qui a lonneur destre


Vve COCHELET.


Mme Colin de Sussy, femme du Directeur général des
Douanes était sœur jumelle de Mme Decazes.








[9]
Si cela ne dérange pas M. de Case, Mlle Cochelet aura
grand plaisir à le recevoir aujourd'hui à une heure et à lui témoigner tous ses
remercîments et l'assurance de ses sentiments distingués.


L. COCHELET.


Cauterets, ce 26 juillet matin.








[10]
Decazes à la Reine (minute).


Madame, la faveur que vient de
me faire le Roi votre auguste époux, où m'attachant au service de Votre Majesté
est la plus précieuse que je puisse attendre de sa bonté et le fruit le plus
flatteur de la bienveillance dont vous avez daigné m'honorer auprès de lui.
Puisque ce choix qui comble tous mes vœux est en partie votre ouvrage, Madame,
ne me sera-t-il pas permis d'espérer que mon zèle et mes services ne lui seront
pas désagréables. Ma vie tout entière sera consacrée à mériter sa confiance
auguste, à me rendre digne de tant de bontés et à prouver à Votre Majesté
quelle ne saurait avoir de serviteur plus dévoué et plus fidèle et que le
souvenir de ses bienfaits vivra éternellement dans mon cœur...








[11]
Il semble impossible que, comme il le dit dans les Considérations, il
ait su, avant son départ de Paris, l'arrestation des contrebandiers de
Berg-op-Zoom et de Breda ; c'est d'Anvers seulement, le 22 septembre, qu'il en
écrit à l'Empereur une lettre affolée.








[12]
Il parait que ce du Chambon, Borel du Chambon, qui certainement en 1805 était
intendant de Jérôme, aurait été, avant la Révolution, officier aux Chasseurs de
Roussillon : émigré en 1791, il avait fait les campagnes à l'Armée des Princes
et à l'Armée de Condé, et aurait été en 1798 capitaine au régiment de
Hohenlohe-Bartensteim. Je n'ai pas pu trouver par suite de quels accidents, cet
émigré était entré au service de Jérôme.








[13]
Jérôme n'ignorait rien de ces mesures et s'y était entièrement soumis ; par une
lettre du 15 novembre. Hainguerlot lui avait fait ses adieux : J'écris donc aujourd'hui à Votre Majesté pour la dernière
fois ; qu'elle oublie l'amitié dont elle nous honora depuis son enfance, c'est
à nous seuls d'en conserver un éternel souvenir, la certitude que rien ne
pourra jamais nous ravir son estime. En transmettant le lendemain, 16,
cette lettre à l'Empereur. Jérôme l'assurait ainsi que ses ordres étaient
exécutés : Mais, ajoutait-il, comme je suis convaincu que le gouvernement de Votre Majesté
est aussi grand par sa justice que par sa gloire, je ne doute nullement pie si
des préventions le déterminent à traiter en criminel un de ses plus fidèles
sujets, le temps et la vérité ne le ramènent aux sentiments généreux qui
remplissent son cœur. J'écarte de ma pensée ce que celte circonstance peut
avoir de pénible pour moi personnellement un jour vous prouvera peut-être.
Sire, que je n'ai fait et ne ferai jamais rien qui ne soit digne des hautes
destinées auxquelles Votre Majesté m'a appelé. Ce qui aux yeux de Jérôme
motivait son changement d'attitude, ç'avait été une lettre en date du 22 décembre
par laquelle Hainguerlot lui avait annoncé qu'il avait
fait solder au Trésor public le debet de la Compagnie et qu'il avait également
terminé avec tous ses créanciers en leur déléguant le capital et les intérêts
de leur créance, même les intérêts des intérêts, sur la liquidation Vanille
dont S. M. l'Empereur a eu la bonté d'ordonner le paiement. La perte de ma
fortune entière après huit années de malheur, ajoutait Hainguerlot, ne me
laisse point de regrets et je suis heureux de rues sacrifices puisqu'ils
conservent l'honneur à mes enfants.






















 


XXIII. — AFFAIRES D'ESPAGNE.


 




 
(Juin 1806 — Janvier 1809)
L'Alliance espagnole. — Sacrifices imposés à
  l'Espagne. -Politique de famille. — Godoy cherche un protecteur. Repoussé par
  Napoléon, attiré par les alliés. — Mobilisation de l'armée. — Proclamation. —
  Iéna. — Soumission de Godoy. — Projets sur le Portugal. — Traité de
  Fontainebleau. — Politique de Beauharnais. — Conspiration du prince des
  Asturies. — Demande d'une princesse française. — Hésitations de l'Empereur. —
  Double jeu. — Projet de démembrement. — Notice sur l'affaire du prince des
  Asturies. — Napoléon dévoile ses projets. — L'armée d'invasion en marche. —
  Les Bourbons condamnés. — A qui l'Espagne ? — Ce qu'est l'Espagne. — La
  façade. — Comment Napoléon s'y trouille. — Proposition à Joseph. —
  Proposition à Louis. — Proposition à Jérôme. — Y a-t-il une proposition à
  Lucien. — État des relations avec Lucien. Entrevue de Joseph et de Lucien à
  Bologne. — La Vice-Royauté. — Politique des frères. — Leur volonté de barrer
  la route à Murat. — MURAT. — JOSEPH.
 
Dans son voyage d'Italie, au mois de novembre 1807,
  l'Empereur ne s'était pas proposé seulement de régler le présent, mais de
  préparer l'avenir. A ses yeux, le moment était venu de comprendre l'Espagne
  dans son système, mais il n'avait pas encore déterminé de quelle façon et
  vraisemblablement lui plaisait-il de développer ses projets, encore mal
  arrêtés, devant un confident intime, ne fût-ce que pour éclaircir ses propres
  idées et éprouver les contradictions.
Saris doute, depuis la paix de Bâle, l'Espagne paraissait
  avoir sincèrement renouvelé, avec la France de la Révolution, la séculaire
  alliance qu'elle avait contractée avec la France monarchique ; elle la
  subissait même à un degré de subordination et avec une nuance d'infériorité
  qu'elle n'avait point connue et qu'on lui avait épargnée jusque-là ; durant
  le Consulat, elle avait gratuitement et largement prêté son concours à des
  entreprises où elle n'avait eu rien à gagner et beaucoup à perdre et il
  n'était point de sacrifice qu'elle n'eût fait, point d'attention, de
  galanterie et de présents qu'elle n'eût prodigués au Consul ou à ses
  ambassadeurs, pour obtenir une amitié ou tout le moins une condescendance
  dont. on eût cru que dépendit l'existence nationale, dont dépendait au moins
  la durée du ministère et le pouvoir du favori. Elle avait donné la Louisiane
  ; elle offrait des chevaux, des mérinos, de l'argent, des Toisons d'or, des
  diamants, des tableaux, et puis des flottes, des marins, des soldats, même
  des infantes. Il suffisait de demander, ou même de se laisser faire pour
  qu'on fût comblé.
Pourtant, l'Espagne n'avait pu si étroitement s'unir à
  Bonaparte qu'elle ne gardât des engagements antérieurs que consolidaient des
  liens de famille : étant Bourbon et avant comme tel essaimé par l'Europe, la
  maison d'Espagne avait contracté des obligations qu'elle ne pouvait rompre et
  d'où résultèrent les premières difficultés. On ne pouvait guère lui reprocher
  de s'être souvenue qu'elle sortait de la maison de France ; les secours
  qu'elle avait donnés à ceux qui en survivaient, avaient été si faibles qu'on
  eût pu penser que ces infortunes lui étaient étrangères et, bien moins qu'à
  Berlin ou à Pétersbourg, on ne s'était ému à Madrid de la mort du duc d'Enghien
  : certes, la parenté était lointaine, mais encore ? Par contre, le rôle de la
  diplomatie espagnole avait paru louche dans la guerre du Portugal et dans la
  négociation de Badajoz : pouvait-il en être autrement quand la princesse
  régente de Portugal était née infante d'Espagne et que c'était à leur propre
  fille que la reine et le roi devaient porter la guerre ? Il y avait eu, à
  Madrid, de l'hésitation et un embarras manifeste à reconnaître Joseph comme
  roi des Deux-Siciles : Ferdinand IV, que l'Empereur détrônait, n'était-il pas
  le frère de Charles IV et le père de la princesse des Asturies ? De
  l'Étrurie, chacune des complications ménagées par Elisa, chacune des
  exigences nouvelles de la France avait son contre-coup à Madrid :
  Marie-Louise n'était-elle pas la fille chérie de la reine d'Espagne et
  n'était-ce pas pour lui ménager un royaume qu'elle avait livré à la France
  les duchés de Parme, la Louisiane, dix vaisseaux de guerre et d'immenses
  sommes d'argent ?
Partout, la politique de famille se trouvait en opposition
  avec l'alliance française ; et cette alliance, que rapportait-elle ? De
  continuels sacrifices au point de vue financier et maritime, un désastre tel
  que Trafalgar où l'on voulait encore rendre les marins espagnols responsables
  de l'impéritie française, la perte presque certaine des colonies, déjà
  ébréchées sans compensation au profit de la France ; des humiliations qui ne
  cherchaient même plus à se déguiser et qui, s'adressant à Godoy, frappaient
  bien plus sûrement le roi et la reine.
Godoy avait tout, essayé pour vaincre ce mépris que
  Napoléon lui témoignait ouvertement ; il crut encore qu'il en triompherait en
  offrant bien de l'argent, et comme il voulait prendre ses sûretés pour le cas
  où Charles IV viendrait à disparaître, il envoya à Paris un homme à lui, Isquierdo,
  qui négocia avec Lacépède, spécialement désigné par l'Empereur. Par une
  convention signée le 10 mai 1806, Isquierdo renchérit de vingt-quatre
  millions sur les soixante garantis par l'ambassadeur officiel ; mais, au
  moment où, croyant s'être ainsi acquis la bienveillance de l'Empereur et
  ayant obtenu de Charles IV des pleins pouvoirs pour traiter par Isquierdo, le
  prince de la Paix voulut aborder ce qui l'intéressait personnellement,
  Napoléon laissa tomber toute insinuation et refusa toute ouverture. Godoy se
  vit donc joué en ce qui le touchait avant toute chose, la garantie de sa
  fortune ; et il se vit joué aussi en ce qui regardait l'Espagne : car,
  traitant la paix avec l'Angleterre, Napoléon a voulu prendre, sur l'Espagne,
  les Baléares, pour les donner à Ferdinand IV, en compensation de la Sicile,
  et il n'a point réclamé Porto-Rico tombé au pouvoir des Anglais.
Godoy n'a point attendu cette dernière preuve de
  malveillance pour se retourner et chercher des alliés plus propices : M. de Strogonoff,
  ministre de Russie, et M. Henry, ministre de Prusse, se trouvent à point
  réunis à Madrid en juin 1806. Ils représentent ce que coûte l'union avec la
  France ils montrent l'Angleterre sur le point de s'emparer de l'Amérique espagnole,
  prenant Miranda à sa solde et dirigeant ses flottes sur Buenos-Ayres ; ils
  annoncent la formidable coalition entre les puissances du Nord et le piège où
  l'on attire Napoléon. Le Portugal est dans le jeu ; l'Espagne s'y met et, dès
  juillet, commence à armer. Devant le chargé d'affaires de l'Empereur, Godoy
  invoque des prétextes et trouve des raisons : c'est au Portugal, dit-il,
  qu'il va porter la guerre. M. de Vandeul est jeune et inexpérimenté ;
  deuxième secrétaire de l'ambassade, dont Beurnonville, le titulaire, est constamment
  absent, il n'a, pour ainsi dire, aucun moyen d'informations ; trois mois
  durant, il se laisse berner ; le 11 octobre seulement, il prend l'éveil
  devant une proclamation où le prince de la Paix, sans nommer encore l'ennemi
  qu'il va combattre, appelle aux armes la nation espagnole, réquisitionne les
  chevaux, réclame de l'argent, invite toutes les autorités à stimuler le zèle
  de la noblesse, car il y va de ses privilèges et de ceux de la Couronne.
  Vandeul s'émeut, il s'informe ; il apprend les conférences nocturnes de Godoy
  avec les ministres de Prusse et de Russie ; il calcule les mouvements des
  troupes ; il se rend compte que c'est la France qui va être attaquée.
Au moment où, ayant réclamé des explications, il va
  découvrir toute la trame, arrive à Madrid la nouvelle de la bataille d'Iéna.
  Godoy accourt pour le féliciter, pour célébrer le triomphe de l'Empereur,
  prier Vandeul de mettre aux pieds de Sa Majesté son dévouement, son
  admiration et le reste. Mais Napoléon n'est pas pris pour dupe : de tous
  côtés il reçoit des renseignements et des avis sur la tentative de l'Espagne
  ; les dépêches du ministre de Prusse à Madrid tombent entre ses mains. Il a
  la certitude de la trahison, mais les affaires du Nord sont trop urgentes
  encore pour qu'il n'ait point intérêt à ajourner sa vengeance. En envoyant,
  comme ambassadeur à Madrid, François de Beauharnais qui, durant l'émigration,
  a vécu en Espagne et sollicitait même en l'an IV d'y être employé comme
  lieutenant général, il croit se mettre en mesure d'être informé et, en tout
  cas, il présente ses réclamations d'une manière plus solennelle : il exige
  qu'un contingent espagnol, polir lequel il désigne les meilleures troupes de
  la monarchie, rejoigne la Grande armée : que l'escadre espagnole se réunisse
  à la flotte française ; que l'Espagne reçoive et entretienne un nombre de
  prisonniers prussiens ; que le blocus continental soit appliqué sur toutes
  les côtes. Godoy tout en protestant de son bon vouloir, essaie de gagner du
  temps, mais c'est un ultimatum. Il
  faut obéir ou se découvrir. Après Eylau, le ministre de Russie renouvelle une
  tentative suprême pour l'en trainer en lui promettant la restitution
  de Gibraltar, l'abandon d'une partie du Portugal ; mais déjà les contingents
  espagnols, en pleine marche, sont an milieu des troupes impériales ; Godoy
  n'a pas encore pris son parti que Friedland et Tilsit ont décidé le sort du monde.
Avant même qu'il soit rentré en France, l'Empereur est
  déterminé à prononcer son action sur le Midi : il ne menace pas d'abord
  l'Espagne dont il veut encore ignorer la duplicité, mais le Portugal qui
  s'est ouvertement déclaré : sous peine d'être conquis par la France et
  l'Espagne réunies, le Portugal devra fermer ses ports aux Anglais. Trente
  mille Français se réunissent à Bayonne pour l'y contraindre et toutes les
  forces disponibles de l'Espagne — prélèvement fait du contingent maintenu en
  Jutland — sont dirigés vers la frontière occidentale. Mais, que fera-t-on du
  Portugal ainsi conquis ?
Isquierdo rentre en scène durant le séjour de l'Empereur à
  Fontainebleau et. muni cette fois des pleins pouvoirs de Charles IV, il
  signe, le 27 octobre 4807, avec le Grand maréchal, un traité en vertu duquel
  le Portugal formera trois lots : le premier — provinces entre Minho et Douro
  — attribué au roi d'Étrurie en échange de ]a Toscane ; le second — Algarves
  et Alentejo — au prince de la Paix ; le troisième en séquestre aux mains de
  la France jusqu'à la paix, restituable alors à la maison de Bragance en
  échange de Gibraltar et des colonies conquises par les Anglais. Les colonies
  portugaises seront partagées entre l'Espagne et la France ; le roi d'Espagne
  joindra à ses titres celui d'empereur des Deux Amériques et l'empereur des
  Français prendra possession du royaume d'Étrurie. Pour assurer la conquête du
  Portugal, vingt-huit mille Français traverseront l'Espagne et agiront de
  concert avec seize mille Espagnols. Un corps de réserve de quarante mille
  Français sera réuni à Bayonne et tenu prêt à marcher au cas d'une descente
  anglaise.
L'Empereur agit-il de bonne foi en concluant ce traité
  qui, de fait, met 1'E pagne entre ses mains ? N'est-ce point un leurre qu'il
  présente à Godoy et à la reine ? N'a-t-il pour but que de gagner du temps
  jusqu'à ce que son armée de soixante-huit mille hommes ait occupé toutes les
  routes et tontes les forteresses du nord ? II chasse de ce côté, soit ! mais
  en même temps, chasse-t-il d'un autre ? A-t-il autorisé Beauharnais à suivre,
  parallèlement, une seconde, une troisième intrigue, et lui seul tient-il tous
  ces fils qui se brouillent comme à plaisir ?
Le prince des Asturies, Ferdinand, las de l'esclavage où
  il est, abreuvé de dégouts par Godoy, soupçonnant avec quelque apparence que
  la princesse, sa femme, a été empoisonnée par le favori de sa mère,
  craignant, à bon droit, que celui-ci n'arrive à lui contester l'hérédité du
  trône, est devenu, par la force même des choses, l'espoir et la réserve des
  mécontents, de tous ceux qui, par patriotisme ou par intérêt, aspirent à
  renverser le prince de la Paix. Mais, agir contre les volontés ou au moins
  les intentions de l'Empereur, c'est trop gros pour qu'on l'ose. Beauharnais
  est sondé : qu'il ait reçu des instructions secrètes ou, plus probablement,
  qu'il agisse de son chef, il ne résiste point aux ouvertures, et lorsqu'on
  lui témoigne que Ferdinand désire, par un mariage, se lier d'une façon
  éclatante à la Dynastie impériale, peut-être voit-il une occasion de faire sa
  cour à sa belle-sœur, l'impératrice Joséphine, en ménageant une alliance
  aussi illustre à Stéphanie Tascher ; loin donc de le décourager, il se charge
  de faire passer, à Paris, une lettre, en date du 11 octobre, par laquelle le
  prince sollicite, dans les termes les plus humbles, l'honneur de s'allier à
  une princesse de l'auguste famille impériale et, attend
  uniquement de l'Empereur le choix d'une épouse.
Les événements qui se produisent à l'Escurial, le 29
  octobre, l'arrestation de Ferdinand, l'emprisonnement de ses confidents, la
  saisie de ses papiers, la découverte de ses secrets, ce drame où, par tant de
  côtés le personnage principal rappelle, par sa tenue, ses actes et même ses
  paroles, les façons dont conspirait et dont se tirait d'affaire Gaston
  d'Orléans, ne changent rien au fond des choses puisque, après ses tristes
  aveux, après les lettres déshonorantes qu'il a dû écrire (5 novembre). Ferdinand remis en liberté, est
  réintégré dans ses titres et honneurs et que c'est Charles IV lui-même qui,
  le 18 novembre, s'adresse à l'Empereur pour renouveler et confirmer la
  demande que son fils a formée un mois auparavant.
C'est à Milan que Napoléon reçoit cette lettre et il n'est
  pas douteux qu'il envisage alors, très sérieuse-nient, l'hypothèse de
  rattacher à son système la maison d'Espagne au moyen d'une alliance de
  famille : autrement insisterait-il comme il fait, auprès de Lucien, pour
  disposer de sa fille ? Sans doute, à ce moment, il n'a pas encore
  formellement résolu de substituer en Espagne sa dynastie à celle des Bourbons
  : mais il en prend à son aise, car, en décembre, il ne retient plus, du
  traité du 27 octobre, que les avantages qui lui ont été faits, en repoussant
  les obligations qu'il a contractées, puisque, à l'heure même où, en vertu de
  ce traité, il prend possession de l'Étrurie. il propose authentiquement à
  Lucien le Portugal entier. Donc, il est décidé à ne donner leur part ni à
  l'Infante-reine Marie-Louise, ni à Godoy.
D'ailleurs, voici d'autres contradictions : le 30
  novembre, le Portugal est conquis ; Junot est entré à Lisbonne, le Prince
  régent et la Reine Très Fidèle ont fui vers le Brésil. Et pourtant, le 22 novembre,
  27.600 hommes aux ordres de Dupont, ont franchi la Bidassoa ; ils ont été
  suivis, le 9 janvier 1808, par 28.000 hommes commandés par Moncey ; ils le
  seront, le 6 février, par 12.000 conduits par Duhesme. La préparation,
  l'organisation, l'ordre de mouvement de ces trois corps remontent à la fin
  d'octobre et au courant de novembre, et l'on ne saurait penser qu'ils
  puissent être employés en Portugal. Comment concilier leur mise en action,
  d'une part avec le traité du 27 octobre, d'autre part avec les propositions
  faites à Lucien ? Est-ce donc la conquête de la péninsule entière que
  projette l'Empereur ? Il ne semble pas : bien plutôt l'idée carolingienne
  d'une marche espagnole, mais étendue jusqu'à l'Èbre et ouvrant l'Espagne
  comme, ailleurs, par une marche rhénane, l'Allemagne est ouverte ; puis,
  peut-être, une part des colonies espagnoles, peut-être seulement des
  avantages au commerce français : en échange, le Portugal cédé et, comme gage
  de protection, sa nièce mariée au prince des Asturies.
Cette combinaison semble subordonnée — au moins pour le
  mariage, car pour le trône le refus est acquis — au consentement de Lucien :
  le 10 janvier, Napoléon reçoit, à Paris, la lettre, en date du 31 décembre,
  par laquelle Joseph lui annonce que Lucien repousse, en ce qui le concerne,
  les propositions qui lui ont été soumises et ajourne le départ de Charlotte.
  Son parti est aussitôt pris. Il écrit à Charles IV qu'il consentirait
  volontiers à unir le prince des Asturies à une princesse française, mais,
  ajoute-t-il, Votre Majesté doit comprendre qu'il
  n'est aucun homme d'honneur qui voulût s'allier à un fils déshonoré par sa
  déclaration, sans avoir acquis l'assurance qu'il a réacquis ses bonnes grâces
  ; en même, temps, il refuse de publier le traité du 27 octobre ; enfin, il
  donne ordre à Champagny de faire rédiger une Notice sur l'Affaire du
  prince des Asturies qui devra servir de guide à l'opinion.
Il est dans ses usages constants de préparer ainsi le
  public, par des brochures ou même des livres, aux résolutions qu'il a prises.
  Dans cette Notice et dans le Précis sur les derniers événements de
  la Cour de Madrid[1], il dévoile les
  projets du prince de la Paix, dénonce sa conduite, le met au ban de
  l'Espagne, parait prendre d'abord le parti du prince des Asturies, puis tourne
  : Comment, dit-il, un
  prince qu'on a voulu flétrir, qui n'a échappé à l'échafaud que par l'amnistie
  que lui a accordée son père, pourra-t-il occuper le trac, et quelles seront
  les suites de ce système d'hérédité qui a. besoin que le respect du peuple pour
  ses rois descende du père aux enfants ? Donc, Ferdinand est condamné ;
  et voici, dans la conclusion, le projet entier qui se déroule : Les nations vieillissent, mais un grand homme les
  rajeunit. Son exemple élève les âmes, crée l'héroïsme, porte à la gloire. Heureux
  les peuples qui, dans cette génération, peuvent être soutenus et excités par
  leurs propres souvenirs et qui, entraînés au bord de l'abime, peuvent y
  trouver un appui et se sauver !
Un grand mouvement s'est opéré
  dans l'organisation de l'Europe entière ; des puissances se sont formées ; la
  législation se simplifie et s'éclaire ; l'administration marche, et le
  continent, prenant de nouvelles forces, peut opposer à ses ennemis un effort
  commun. L'Espagne seule échapperait-elle aux progrès de puissance des autres
  peuples ? Resterait-elle nulle dans le soutien de leur cause commune ? Elle
  qui posséda la moitié de l'Europe, serait-elle réduite à subir le
  démembrement successif de ses colonies des deux mondes ? Et rampera-t-elle
  aux pieds de l'homme dont l'administration désastreuse l'a dépouillée de son
  rang et de sa puissance ? Serait-elle condamnée à être plus longtemps la
  victime d'un roi faible, incapable de gouverner, d'une reine impudique, d'un
  vil favori sans mérite et sans talents et couvert du mépris public ? Et
  n'aurait-elle d'autre espérance que celle que peut faire naître un jeune
  prince qu'on ne connaît encore que par le mépris qu'a imprimé sur son front
  son souverain et son père ?
L'arrêt est donc rendu ; écrit, corrigé, imprimé ; l'Empereur,
  au dernier moment, renonce à le publier. Sans doute, trouve-t-il qu'il a tout
  intérêt à laisser douter encore de ses résolutions et à profiter de
  l'incertitude où Godoy est maintenu. En effet, en quelques jours, les places
  de Pampelune, Figuières, Barcelone et Saint-Sébastien, toutes les places
  entre les Pyrénées et l'Ebre, tombent, par surprise, entre les mains des
  Français ; sans tirer un coup de fusil, les différents corps — corps
  d'observation de la Gironde, corps d'observation des côtes de l'Océan,
  division des Pyrénées occidentales, division des Pyrénées orientales — ont
  rempli leur mission ; une division de réserve est formée à Orléans ; la
  Garde, sous Bessières, se concentre à Poitiers, Bordeaux et Bayonne. Une
  armée immense est en marche et va se diriger vers Madrid. Il y manque un chef
  : le 20 février, le grand-duc de Berg est nommé lieutenant de l'Empereur près
  de l'armée française en Espagne.
Désormais, ce n'est que pour la forme que Napoléon laisse
  Talleyrand à faire à Isquierdo une ouverture pour la cession des territoires
  entre les Pyrénées et l'Ebre ; il renvoie ensuite cet Isquierdo à Aranjuez où
  il sèmera la terreur, décidera peut-être Godoy, qui se sent le plus menacé, à
  entraîner ses maîtres au delà des océans, dans les colonies d'Amérique, à
  suivre ainsi l'exemple de la maison de Bragance ; mais, au fait, la démarche
  seule, la tentative de fuite ne suffira-t-elle pas à disqualifier les
  Bourbons' ? Ne peut-on, à la fois, détrôner la maison régnante et conserver
  intact leur empire d'outre mer ? Dans une des provinces au moins, n'a-t-on
  pas, en Liniers, le sauveur du Rio-de-la-Plata, un auxiliaire tout prêt, un
  héros français plein d'admiration pour l'Empereur et qui, à chacune de ses
  victoires, lui a adressé l'hommage de son dévouement ? C'est entendu :
  l'escadre française de Rosily, stationnée à Cadix, y arrêtera la fuite
  déshonorante de Charles IV : le trône n'en sera pas moins vacant et
  l'Empereur en disposera à sa fantaisie.
 
Ainsi, l'Espagne, de gré ou de force, devra entrer dans le
  système, devenir une des puissances feudataires du Grand empire : mais quoi !
  ce n'est plus ici, comme Naples, une sorte de fief royal, habitué, par des
  siècles d'histoire, à changer constamment de possesseur, n'ayant jamais, pour
  ainsi dire, gagné une indépendance réelle et toujours attaché à la fortune
  d'États majeurs ; ce n'est point, comme l'Italie, un agglomérat neuf de
  principautés et de républiques ennemies, que pétrit pour la première fois en
  nation la main vigoureuse du conquérant ; ce n'est point, comme la Westphalie
  et Berg, un composé fortuit de seigneuries découpées au hasard du couteau
  dans ce grand gâteau d'Allemagne sans qu'aucun lien d'intérêt, de commerce,
  d'origine, d'histoire les unisse : créations passagères de la politique,
  susceptibles de tous tes accroissements comme de tous les désagrégements. mais
  pas plus nations au jour de leur plus grande extension qu'au jour de la
  disparition totale de leur formule passagère ; ce n'est pas, enfin, comme la
  Hollande, une nationalité ressuscitée, ayant reconquis son indépendance grâce
  à des alliances protectrices, l'ayant conservée sous le bon plaisir de
  puis-sauces voisines qui, mutuellement, refrènent et paralysent leurs
  ambitions : c'est ici une nation qui, depuis huit siècles, a conquis elle-même
  sur les envahisseurs son territoire et ses droits, qui, sans secours
  étranger, est par soi et vit par soi. La race, formée d'afflux divers, mais
  tous généreux, s'y est longuement et cruellement épurée des éléments de
  discorde et d'avilissement ; avec des privilèges et même des gouvernements
  qui diffèrent selon les provinces, le lien de la fédération, étroitement
  serré par la foi religieuse et la foi monarchique, y sauvegarde mieux l'unité
  nationale que, dans bien des États administrativement unifiés, la loi commune
  avec la multiplicité des opinions. Peuple, noblesse, clergé, tout y est
  national ; tout liait, déteste et méprise l'étranger ; tout est prêt, aux
  extrêmes sacrifices, car les plus riches n'y ont point de jouissances réelles
  et les plus opulents ne trouvent à satisfaire que leur vanité. L'étendue des
  besoins est si médiocre, la sobriété telle, le goût de ce qu'on appelle le
  confortable si peu développé, que le désir de conserver la fortune acquise
  n'influe pas plus sur les opinions que l'instinct de la conservation sur les
  actes. Quelque chose de hautain, de chevaleresque et de barbare se dégage de
  ce peuple et le distingue à jamais. Il a tous les orgueils : de son sol, de
  sa race, de son histoire : celle-ci la plus illustre qui soit en Europe, même
  au regard de la française. Un siècle entier. le premier des temps modernes,
  appartient à l'Espagne ; un siècle où elle a conquis le monde. où la
  monarchie de Charles-Quint passe en immensité tous les empires d'à présent,
  et de jadis. La vapeur, il est vrai. a perdu en énergie ce qu'elle a gagné en
  étendue. La superstition des ancêtres, le traditionalisme, a paralysé tout
  progrès ; le clientélisme, né de l'esprit provincial, a détruit toute
  administration la paresse, provenant de l'absence de besoins. a arrêté toute
  amélioration ; des colonies, les pires habitudes de favoritisme, les plus
  honteuses pratiques d'exploitation gouvernementale ont passé à la métropole.
  Depuis deux siècles, la dégénérescence produite par l'effort trop violent,
  par l'excès d'émigration, par les proscriptions collectives, par le
  dispersement des éléments jeunes et actifs, s'est accentuée et précisée. Des
  souverains imbéciles, des favoris sans talents, des ministres avides, un
  gouvernement où chacun tire à soi et où le sens du devoir envers la patrie
  semble perdu, c'est le spectacle que l'Espagne officielle donne à l'Europe.
  Et, devant de tels gouvernants, nulle rébellion du peuple : toute
  exploitation licite, toute honte supportée, l'avilissement de la race royale
  semblant avoir pour corollaire l'avilissement de la nation ; c'est la façade,
  et Napoléon n'a vu que cette façade ; il n'a point pénétré dans l'édifice et
  nul des hommes qu'il a employés, ni Alquier, ni Lucien, ni Beurnonville, ni
  Beauharnais, n'a pu lui en donner la moindre idée. Bourgoing eût pu le
  renseigner, il ne l'a pas interrogé. Où il voit le gouvernement, il croit
  voir la nation. D'ailleurs, au point où il est parvenu et avec l'expérience
  qu'il en a faite, peut-il tenir grand compte d'une nation ? Où en a-t-il
  rencontré ? A Vérone, au Caire, en Hesse, dans les Abruzzes, des révoltes :
  avec un peu d'énergie, on en vient à bout, et la leçon donnée profite. Pas
  d'insurrection qui ait tenu devant lui ; un village à brûler, une ville a
  réduire, une province à mettre à merci, cela se trouve, mais un royaume, un
  Étal entier qui se soulève, non pas, surtout lorsqu'on en a en ses mains tous
  les dirigeants, qu'on est maitre de tous les intérêts et qu'on dispose de
  tous les moyens. Une fois, on lui a parlé d'un peuple qui voulait redevenir
  nation, qui n'attendait, lui disait-on, que son arrivée pour se soulever tout
  entier ; il y a cru, il est venu ; rien ou presque rien n'a bougé et
  vainement on a multiplié les appels : c'était pourtant la Pologne. A présent,
  devant ce peuple asservi à Godoy, ce peuple qui supporte la honte d'un tel
  favori et la honte d'une telle reine, comment concevrait-il l'inquiétude
  d'une rébellion ? Il a occupé toutes les forteresses sans coup férir ; son
  armée marche sur Madrid sans rencontrer un ennemi : il ne croit pas avoir à
  tirer un coup de fusil, et la preuve la plus frappante de sa sécurité, c'est
  la composition même de l'armée qu'il emploie, presque toute de conscrits de
  l'année qu'on n'a pas même vêtus, qu'on exerce en marchant et que commandent
  des officiers rappelés de la retraite ou tout frais sortis des écoles[2].
 
Les Bourbons sont condamnés, cela est acquis. Dès le 25
  mars, Jérôme l'annonce à Lucien : Je crois,
  lui écrit-il, que la maison de Bourbon, comme celle
  de. Bragance, quittera l'Europe et cela est, je crois, de bonne politique,
  car, entre notre maison et celle des Bourbons, il ne peut y avoir ni paix ni
  traité qu'autant que l'une sera absolument plus faible que l'autre ;
  mais auquel des Bonaparte va tomber leur succession ? Il ne s'agit point ici
  seulement de s'installer sur un trône et d'y continuer tant bien que mal le
  passé. Il faut, pour suivre le programme de l'Empereur, réformer et régénérer
  la nation, triompher des préjugés de religion, renouveler par le Tiers état
  un personnel gouvernemental sans moralité, opérer une entière révolution dans
  les institutions et les mœurs, abolir tous les privilèges, frapper toutes les
  superstitions, changer toutes les lois, faire entrer les quinze royaumes
  d'Espagne, sans parler des royaumes du nouveau monde, dans le moule
  napoléonien et dans le système du Grand empire. Quel cerveau assez puissant
  l'Empereur peut-il trouver dans sa famille pour une telle besogne et lequel
  de ses frères va-t-il choisir ?
On a affirmé que, dès l'entrevue de Venise (3-10 décembre 1807), il avait proposé
  l'Espagne à Joseph d'une façon formelle et que Joseph avait accepté. Qu'il
  lui ait parlé de ses desseins, qu'il lui ait dit que, de ce côté ; les
  affaires se brouillaient et qu'il aurait à y pourvoir, certes ; mais, à ce moment,
  il avait en tête la combinaison du mariage du prince des Asturies avec la
  fille de Lucien et d'un démembrement de l'Espagne jusqu'à l'Ebre ; la
  conversation avec Lucien à Mantoue le prouve. Ce n'est qu'après son retour
  qu'il a modifié son projet. Le 20 février, en même temps qu'il envoyait Murat
  prendre le commandement des divers corps dont il formait une armée, il a dû
  écrire à Joseph pour lui proposer l'Espagne ; mais dans les mêmes conditions
  qu'il l'aurait laissée au prince des Asturies — diminuée de la Catalogne, de
  la moitié de l'Aragon ; de la Navarre, du Guipuzcoa et de la Biscaye ; et
  avec des réserves an sujet des colonies. Joseph a refusé. L'Empereur a reçu
  sa réponse le 12 mars. Joseph veut rester à Naples, soit ! mais que sa femme
  aille l'y rejoindre, et, le 13, il confirme à Julie d'une façon péremptoire ;
  l'ordre de départ si souvent éludé jusque-là[3].
Sur ce refus de Joseph, il réfléchit. Au point de vue du
  système, Louis réussit médiocrement et il vaudra mieux pour tout le monde
  qu'au lieu de se débattre maladroitement contre les lois nécessaires de
  l'Empire, la Hollande en devienne partie intégrante et participe aux
  avantages dont, jusqu'ici, elle s'est privée pour conserver une indépendance
  nominale. D'ailleurs, Napoléon croit remplir un des vœux les plus chers de
  son frère. Lorsqu'il a été appelé au trône de Hollande, Louis, pour vivre
  sous un ciel méridional, n'a-t-il pas demandé à conserver le Gouvernement des
  départements au delà des Alpes ? Et, depuis qu'il est roi, combien de fois ne
  s'est-il pas plaint du climat auquel il était condamné, combien de fois pas
  demandé une résidence dans le Midi ? Le 30 décembre 1806, il a écrit : Je suis plus souffrant et plus inhabile que jamais ; non
  seulement ce climat aggrave mes maux, mais il m'a attaqué la poitrine...
  Je n'aurai encore que peu de jours à vivre ou bien
  je serai toujours malade, puisque mes maux vont toujours croissant. Votre
  Majesté peut seule m'accorder un climat moins ennemi que celui-ci pour moi.
  Le 12 avril 1807 : Je suis au lit depuis trois jours
  avec une fièvre nerveuse. Quand l'expédition anglaise aura fini ses menaces,
  j'aurai une grâce à demander à Votre Majesté qu'elle ne peut me refuser sans
  me donner la mort : c'est de trouver bon que j'aille passer plusieurs mois
  dans le Midi... Un séjour de quelque durée dans le Midi peut seul me donner
  les forces de supporter un autre hiver ; le 9 octobre : Il ne me reste qu'à supplier mou frère de me désigner un
  asile dans le Midi où je puisse me retirer pour toujours ; le 2
  décembre : J'ai écrit à Votre Majesté que je dépéris
  de jour en jour, que je n'aurai bientôt plus la force de m'occuper : il me
  faudrait une tranquillité absolue. Si Votre Majesté ne peut me l'accorder
  tout à fait, je la prie de trouver bon que je puisse habiter Saint-Leu ou le
  Midi en attendant.
Donc — en voilà la preuve surabondante faite par lui-même
  — chaque fois que, depuis son avènement, Louis s'est trouvé dans son royaume,
  il a supplié l'Empereur de l'en retirer et de le placer dans le Midi.
  Napoléon est convaincu que, en Espagne, le changement de dynastie ne
  présentera aucune difficulté, que la nation, trop heureuse d'être débarrassée
  de tels gouvernants, accueillera avec enthousiasme son frère, qui trouvera là
  le repos qu'il souhaite et le climat qui lui convient. Les nouvelles qu'il
  reçoit l'obligent à se prononcer, et, en pleine franchise de cœur, croyant
  très sincèrement remplir tous les désirs de Louis, il lui écrit le 21 mars : Mon frère, le roi d'Espagne vient d'abdiquer ; le prince
  de la Paix a été mis en prison. Un commencement d'insurrection a éclaté à
  Madrid. Dans ces conditions, mes troupes étaient éloignées de quarante lieues
  de Madrid. Le grand-duc de Berg a dû y entrer le 23, avec quarante mille
  hommes. Jusqu'à cette heure, le peuple m'appelle à grands cris. Cet-tain que
  je n'aurai de paix solide avec l'Angleterre qu'en donnant un grand mouvement
  au continent, j'ai résolu de mettre un prince fiançais sur le trône
  d'Espagne. Le climat de la Hollande ne vous convient pas. D'ailleurs la
  Hollande ne saurait sortir de ses ruines. Dans ce tourbillon du monde, que la
  paix ait lieu ou non, il n'y a pas moyen qu'elle se soutienne Dans cette
  situation des choses, je pense à vous pour le trône d'Espagne.... Répondez-moi catégoriquement : Si je vous nomme roi d'Espagne
  l'agréez-vous ? Puis-je compter sur vous ? Comme il serait possible que votre
  courrier ne me trouvât plus à Paris, et qu'alors il faudrait qu'il traversât
  l'Espagne au milieu des chances qu'on ne peut prévoir, répondez-moi seulement
  ces deux mots : J'ai reçu votre lettre de tel jour, je réponds oui, et
  alors je compterai que vous ferez ce que je voudrai ; ou bien non, ce qui
  voudra dire que vous n'agréez pas ma proposition. Vous pourrez ensuite écrire
  une lettre où vous développerez vos idées en détail sur ce que vous voulez et
  vous l'adresserez sous l'enveloppe de votre femme à Paris ; si j'y suis, elle
  me la remettra, si non, elle vous la renverra.
Louis répond non ;
  en invoquant quels arguments, en se servant de quels prétextes, on ne sait,
  sa lettre n'avant pas été retrouvée. Mais, dans la disposition d'esprit où il
  est, une telle offre, si justifiée pourtant de la part de l'Empereur, doit
  lui paraitre un nouvel attentat. La surprise de
  Louis, a-t-il écrit plus tard, égala son
  indignation en recevant une proposition qu'il regardait comme impolitique,
  injuste et honteuse. On a vu qu'il était en relations d'amitié avec le
  roi Charles IV. Il refusa donc vivement. Je ne suis
  pas un gouverneur de province, disait-il à ce sujet. Il n'y a pas d'antre promotion pour un roi que celle du
  ciel. Ils sont tous égaux. De quel droit pourrais-je demander un serment de
  fidélité à un autre peuple si je ne restais fidèle à celui que j'ai prêté à
  la Hollande en montant sur le trône ! Il répondit en conséquence et refusa
  vertement.
Rebuté par Joseph et par Louis, Napoléon s'adresse à Jérôme
  : mais là difficulté imprévue : la reine de Westphalie est protestante et
  tient à sa religion. Entre l'Espagne et sa femme, que choisira Jérôme ? Il
  choisit Catherine, et c'est Catherine elle-même qui l'apprend à son père : Les affaires d'Espagne, écrit-elle, sont sans doute un bien grand exemple des funestes suites
  qu'ont les dissensions de famille, mais elles ont pensé en avoir aussi pour
  mon repos : le trône a été offert au roi et, s'il refit accepté, je me
  trouvais dans la malheureuse perplexité de choisir entre mon époux et ma
  religion. Heureusement, il n'est plus question de ce projet et l'on va suivre
  un autre plan : il sera donné à Lucien, c'est presque une affaire faite. Le roi
  de Naples et celui de Hollande l'ont refusé de même.
Quoi, Lucien ! Cela est-il vraisemblable et Catherine
  n'a-t-elle pas été mal informée ? Jamais la brouille entre l'Empereur et
  Lucien n'a paru plus complète : depuis l'entrée, à Rome, des troupes françaises.
  Lucien a pris une attitude nettement hostile. Il a reçu très froidement le
  général Miollis et les officiers qui sont venus lui rendre visite ; il a
  cessé toute relation avec le commandant de la Garde pontificale, M. de Fries,
  qui a demandé d'entrer au service d'Italie ; il a affiché son dévouement au
  Pape, multiplié ses conférences avec Consalvi, témoigné au chargé d'affaires
  de l'Empereur, avec qui pourtant il avait de longue date des relations
  presque intimes, un mauvais vouloir agressif ; il s'est prétendu menacé par
  la populace chez qui le bruit s'était répandu que, à Mantoue, il avait
  accepté de l'Empereur les États du Pape ; même, il a demandé à Joseph de le
  recevoir avec sa famille dans une campagne aux environs de Naples. Joseph lui
  a répondu (2 février) qu'il l'y verrait
  avec plaisir ainsi que ses nièces, mais qu'il ne pourrait rencontrer Mme
  Lucien ; qu'il crevait d'ailleurs devoir eu écrire à l'Empereur, mais que,
  les troupes françaises étant à Rome, il ne voyait pas quel danger Lucien pouvait
  y courir.
Malgré l'extrême réserve que gardent dans leur
  correspondance les agents français, l'Empereur n'a pas manqué d'être informé
  de l'attitude de son frère, et, sans répondre expressément aux termes de la
  lettre où Joseph lui rend compte des demandes de Lucien, il lui écrit, le 11
  mars : Mon frère, Lucien se conduit mal à Rome,
  jusqu'à insulter des officiers romains qui prennent parti pour moi, et se
  montre plus romain que le Pape. Je désire que vous lui écriviez de quitter
  Rome et de se retirer à Florence ou à Pise. Je ne veux pas qu'il continue à
  rester à Rome et, s'il se refuse à ce parti, je n'attends que votre réponse
  pour le faire enlever. Sa conduite a été scandaleuse ; il se déclare mon
  ennemi et celui de la France. S'il persiste dans ses sentiments, il n'y a de refuge
  pour lui qu'en Amérique. Je lui croyais de l'esprit, mais je vois que ce
  n'est qu'un sot. Comment, à l'arrivée des troupes françaises, pouvait-il
  rester à Rome ? Ne devait-il pas se retirer à la campagne ? Bien plus,
  il s-e met en opposition avec moi. Cela n'a pas de nom. Je ne souffrirai pas
  qu'un Français, et un de mes frères. soit le premier à conspirer et à agir
  contre moi avec la prêtraille.
Lucien prévoit cette crise ; il peut même se vanter de
  l'avoir provoquée, et il semble si convaincu qu'elle ne peut se terminer que
  par son départ d'Europe qu'il réunit en ce moment son viatique ; s'il n'est
  pas ruiné, il ne s'en faut guère ; au moins, n'a-t-il plus d'argent liquide ;
  et, pour s'en procurer, il a, dès février, taxé chacun des siens à 200.000
  francs. Jérôme s'est le premier empressé de répondre (25 mars) : J'ai remis à Boyer (c'est le frère de la première femme de Lucien et
  son homme de confiance) 200.000 francs en lettres
  de change sur Francfort, à quatre jours de vue, sur Bethman, banquier du
  marquis Torlonia ; par ce moyen rien ne sera risqué et rien ne pourra
  transpirer. Il a même ajouté aux 200.000 francs, li).000 francs
  annuels de la prévôté de Magdebourg qu'il conservera à la disposition de son
  frère. Louis, sollicité par le même Boyer, a envoyé sa cotisation,
  vraisemblablement par son peintre  Thiénon.
  Ces voyages de Rome à Amsterdam et d'Amsterdam à Rome n'ont pas été sans
  éveiller l'attention de l'Empereur, mais, malgré les ordres lancés contre
  Boyer et Thiénon, la mission n'en a pas été moins remplie et les 200.000
  francs remis à Lucien en échange des titres de la terre de Frascati dont
  Louis est devenu propriétaire. Avec Joseph, il pourrait sembler que Lucien
  pût être embarrassé par une question d'argent. N'a-t-il pas, il y a quelques
  jours, fort mal traité Julie qui, passant à Albano, lui avait demandé de
  venir l'y voir incognito : Vous sentez bien,
  lui a-t-il écrit, que l'honorable proscription, qui
  pèse sur moi, me donne droit à toutes sortes de prévenances, si la
  délicatesse et l'honneur existent encore. Je suis même persuadé que le roi de
  Naples n'a changé de conduite à mon égard que par des ordres absolus de celui
  qui commande aux affections et à l'honneur des rois qu'il crée ; mais
  il est bon prince et il n'en a pas moins demandé sa quote-part au roi de
  Naples[4].
De Rome, il s'est retiré à Spolète, d'où il a fait
  demander au chargé d'affaires de France des passeports pour lui et pour toute
  sa famille. De Spolète, il est venu à Florence et, selon la réponse qu'il
  recevra de l'Empereur, auquel il a écrit directement, il décidera s'il doit
  ou non quitter l'Europe (13 mai).
Et ce serait à ce moment, s'il faut en croire Catherine,
  qu'on lui aurait offert le trône d'Espagne ; c'est
  presque une affaire faite ! Si peu croyable que la nouvelle paraisse,
  elle porte pourtant quelque chose de vrai.
Le 18 avril, l'Empereur a proposé une seconde fois à
  Joseph le royaume d'Espagne ; non plus diminué des provinces entre les
  Pyrénées et l'Ebre, mais entier, tel qu'il est et se comporte sous les
  Bourbons, avec tontes les colonies d'Asie, d'Afrique et d'Amérique. Joseph a
  accepté[5]. Napoléon a reçu
  sa réponse le 10 mai ; il a aussitôt écrit à son frère de le rejoindre à Bayonne
  et il l'a expressément chargé de voir au passage le
  sénateur Lucien et de savoir quelle était sa dernière résolution.
Joseph a reçu, le 21, cet ordre de départ ; il n'a quitté
  Naples que le 23, et, le 27, il a rencontré, à Bologne. Lucien qui, de
  Florence, y est venu à sa rencontre. D'abord, on a réglé l'affaire des 200.000
  francs, et Joseph a expédié à son ministre des Finances l'ordre de les faire
  compter immédiatement au banquier de son frère. Puis, dans une longue, et
  intime conversation[6], il a l'ait à
  Lucien diverses propositions comme venant de lui seulement : le royaume de
  Portugal — Refusé comme nul. Le royaume de Naples ? — Refusé encore : J'aimerais  mieux la
  Toscane, a répondu Lucien, parce que je préfère un pays, tel petit qu'il
  soit, au plus beau royaume que je ne pourrais pas gouverner par moi-même.
  Joseph a insisté, disant les soixante millions que rapporte Naples, vantant
  la population, énumérant les avantages, discutant les agréments. Lucien ne
  s'est pas laissé tenter ; Joseph y est amoureux,
  mais lui-même n'a pas les mêmes raisons de l'apprécier. Il pencherait
  plutôt vers la Westphalie qu'on peut, dit-il, conduire une canne à la main :
  dans ce cas, Jérôme aurait Naples ; au moins, Joseph
  le croit ainsi.
La troisième proposition, c'est une vice-royauté en
  Espagne. Lucien refuse d'abord, attendu le système
  d'hérédité des femmes dans ce pays et que, Joseph avant des tilles, il ne
  veut pas que ses enfants servent des étrangers, ce qui arriverait si la fille
  héréditaire du roi se mariait.
Eh bien ! lui dit Joseph, si ce système est maintenu, je donnerai ma fille à ton
  fils. S'il est changé, je n'ai pas de fils et tu en as un, il sera nommé. Que
  me fait tout cela après ma mort ?
Lucien, avant de répondre ; demande si son frère est
  autorisé à faire ces ouvertures : Joseph ayant dit que non, il répond dès lors qu'il ne veut pas lire à quoi il se
  résoudra : que si l'Empereur a la véritable intention de donner l'Espagne à
  Joseph, dans toute son intégrité, ce que lui, Lucien, ne peut croire parce que
  cela sortirait des bases que l'Empereur a établies jusqu'à ce jour pour ses
  frères, il verra alors, dans cette disposition, un plan qui consoliderait au
  moins les royaumes de ses frères en leur donnant les moyens de se réunir, en
  cas d'événements, vers un royaume considérable qui leur serait un peint
  central, et que, dans ce cas, il se prêterait de tout son pouvoir à un pareil
  système et accepterait la vice-royauté d'après l'assurance que lui donnerait
  le roi de l'union de sa fille avec son fils en cas de continuation dans
  l'hérédité des filles ; à condition pourtant qu'il partirait sur-le-champ
  pour gouverner et administrer seul l'Amérique, ne voulant pas être dans la
  même ville que le roi, et que, dès qu'il y serait, l'Empereur n'aurait plus
  rien à y voir.
En se résumant, il dit au roi de Naples : Je me déciderai à accepter la vice-royauté d'Espagne si
  l'hérédité est établie de mâle en mâle, et, si le système d'hérédité des
  femmes est maintenu, j'accepterai même, aux conditions que vous, roi de
  Naples, m'avez proposées vous-même, et il me suffira que cette clause soit
  convenue entre vous et moi ; mais je répète que, dans ce cas, je désire avoir
  le droit le plus entier et le plus absolu sur les parties que je serais
  appelé à gouverner : car, en cas contraire, je me révolterais contre
  vous !... L'Empereur me connaît assez
  pour savoir ce dont je suis capable à cet égard.
On ne voit pas, il est vrai, en tout ceci, comment eût été
  résolue la question du mariage qui, seule, faisait le litige entre Napoléon
  et son frère. Lucien, comme on le lui avait proposé ci-devant, eût-il été
  proclamé prince de la maison royale d'Espagne, en acceptant pour sa femme un
  grand titre ? Eût-il obtenu que sa femme, à condition que ce fût hors de
  France ou noème d'Europe, reçut les mêmes honneurs que lui ? Pour son fils,
  l'accord d'une union avec la fille de Joseph semble bien fait en dehors de
  l'Empereur. Vraisemblablement, en tout cela, il y aurait eu des parties qu'on
  eût avouées à Napoléon et d'autres qu'on lui eût celées. Les frères avaient
  leur politique, et, en dehors de l'Empereur, échangeaient des impressions et
  des vues. Leurs émissaires parcouraient l'Europe, officiellement accrédités
  comme ministres, ou secrètement chargés de missions. Le jour même, à Bologne,
  où Joseph a cette entrevue avec Lucien, y arrivent à la fois un chambellan de
  Jérôme dont Lucien ne parle pas à Joseph, et le ministre de Hollande à Naples
  qui remet à Lucien, outre des lettres de Louis, des lettres de Jérôme et va
  ensuite à Lucques, en porter à Elisa. Si tel est le mystère, c'est sans doute
  que les frères ont peu de confiance aux postes d'Allemagne que tient. Murat,
  et qu'ils prennent leurs précautions, mais en prendraient-ils de telles si
  leurs communications étaient indifférentes ?
 
En ce remaniement d'Europe qu'entraine la promotion de
  Joseph au trône d'Espagne, ce qui les inquiète c'est de savoir qui viendra à
  Naples. Joseph dit bien : Jérôme, mais il y a la religion de la reine ; puis,
  que fera-t-on de la Westphalie ? Après avoir examiné les diverses hypothèses,
  ne se sont-ils pas arrêtés à donner à Joseph l'Espagne, en même temps que
  Naples, quitte à faire administrer par un vice-roi Fun des deux royaumes ? En
  aucun cas, ils ne veulent de Murat. Ils se croient certains que Murat n'aura
  pas de trône : Le prince Murat ne sera pas roi,
  dit Joseph à Lucien. L'Empereur s'est expliqué à cet
  égard, en disant que s'il en était ainsi, il n'y aurait plus de barrière et
  que ses frères seuls auraient des trônes.
L'Empereur a pu le penser, même le dire, mais le
  pense-t-il toujours ? D'une part, il peut avoir le désir de reprendre le
  grand-duché de Berg, qu'il veuille en disposer au profit de Louis ou de
  Jérôme ; d'autre part, il vient de recevoir de Murat, en cette affaire
  d'Espagne, des services qui créent des droits, sinon en Espagne, au moins
  ailleurs. Enfin, Caroline, dont au fond Napoléon redoute les colères et dont
  il apprécie les empressements, aspire depuis trop longtemps à une couronne
  royale pour qu'elle laisse encore échapper cette occasion, et il semble
  impossible de ne la pas satisfaire.
Ce n'est pas sans mitre réflexion que l'Empereur a choisi
  Murat pour cette besogne d'Espagne. Il le sait avisé, capable de
  dissimulation et de diplomatie, cachant, sous sa faconde gasconne, une
  fertilité d'expédients que n'arrêtent point les scrupules. Il le sait, de
  plus, parfaitement obéissant dans le service et ne se laissant arrêter par
  aucune considération. N'est-ce pas Murat qui, en l'an XIV a mené la surprise
  des ponts de Vienne et n'est-ce pas une affaire toute semblable qu'il lui
  donne à conduire ? De plus, Murat a ce grand avantage d'être, dés longtemps,
  en correspondance intime avec Godoy et de l'avoir en quelque sorte pris sous
  sa protection : Je n'ai au monde d'autre ami que
  Votre Altesse Impériale, lui écrivait Godoy le 26 décembre 1807.
  Quelque but qu'ait visé Murat, lorsqu'il s'est engagé dans une telle relation
  — agréments de vanité tels que la Toison d'Or, ou avantages plus certains et
  plus tangibles — il se trouve à présent assuré par là de surmonter, au moins
  au début, des obstacles presque infranchissables pour tout autre.
Murat a rempli sa mission d'une Tacon vraiment Heureuse.
  Sans que l'Empereur lui ait rien confié de la politique qu'il comptait
  suivre, il a exécuté tous les ordres qu'il a reçus ; il a évité tout conflit,
  soit avec l'armée espagnole, soit avec la population, a tout prévu et tout
  aplani. Le succès qu'il a obtenu, il y comptait : il jouissait de cette
  robuste confiance en soi qui contribue tant à la réussite et, à chaque pas,
  les facilités qu'il a rencontrées ont augmenté encore sa satisfaction. Toutes
  ses lettres la respirent, toutes ont pour objet de la faire partager à
  l'Empereur et, s'il fallait que Napoléon fût confirmé dans la pensée de
  disposer de l'Espagne, Murat ne s'y est point épargné.
Tous les renseignements que je
  reçois chaque jour sur l'Espagne, a-t-il écrit de Bayonne le 3 mars, confirment ce que j'ai déjà eu l'honneur de vous écrire, c'est-à-dire
  qu'il s'y opérerait une insurrection si les habitants n'étaient pas dans
  l'intime persuasion que Votre Majesté changera l'administration ; le 7
  mars : Des députés ont été nommés, par les
  provinces du Guipuzeoa et de la Navarre, pour recevoir Votre Majesté sur
  leurs frontières, et lui offrir les clefs de leurs villes. Eu général, ces
  provinces se regardent déjà comme françaises ; les esprits y sont on ne peut
  mieux disposés ; le 11 mars : Je m'empresse
  de rendre compte à Votre Majesté de mon arrivée à Vittoria et de l'accueil
  extraordinairement amical que j'ai reçu depuis les frontières d'Espagne
  jusque dans cette ville. Votre lieutenant, qui serait venu en Espagne pour en
  prendre possession en votre nom et du consentement de tous les Espagnols, n'y
  aurait pas été mieux reçu. Le 12, il a quelques inquiétudes, mais
  c'est au sujet de mouvements de troupes ordonnés par le prince de la Paix : Au reste, dit-il, Votre
  Majesté peut être tranquille : au besoin, je soulèverai toute l'Espagne
  contre lui et j'opposerai les prêtres aux moines. A Burgos, le 13, on attend l'Empereur avec une impatience qui tient du
  délire. Une seule crainte, c'est que Charles IV, la reine et la Cour
  ne s'évadent sur Cadix, — car l'Empereur a laissé ignorer à Murat, aussi bien
  l'espèce de mission donnée à Isquierdo que les ordres donnés à Rossilly, que
  tout le reste — il croit donc indispensable de s'assurer de la personne du roi
  et il se porte en hâte sur Aranda ; il reçoit d'ailleurs, de Burgos à Aranda,
  les mêmes témoignages de joie que depuis la
  frontière. Le 18, il est rassuré et ralentit un peu sa marche sur
  Madrid : Charles IV ne partira pas ; les troupes de
  l'Empereur seront reçues à bras ouverts par tous les habitants de la capitale.
  Ce qui le trouble, le lendemain, c'est, dans l'absence absolue d'instructions
  politiques où Napoléon le laisse, l'attitude adoptée par l'ambassadeur
  Beauharnais, et, à coup sûr, il y a lieu d'hésiter. Beauharnais s'est jeté à
  corps perdu dans le parti du prince des Asturies. A-t-il des ordres
  particuliers, et. si un conflit éclate entre Charles IV et son fils, qui des
  deux doit être soutenu ? Pourtant, écrit Murat, je
  réponds de tout et même de la tranquillité... Je
  réponds et j'assure Votre Majesté que, dans aucun cas, on ne parviendrait à
  soulever la nation contre vos armées ; je le répète : Votre Majesté peut tout
  faire ici, tout ce qu'elle voudra, on n'attend que ses ordres. Le 20,
  il apprend, par une dépêche de Beauharnais, les événements d'Aranjuez,
  l'abdication de Charles IV, la chasse furieuse au prince de la Paix, la
  proclamation de Ferdinand, la révolution accomplie aux cris de : Vive le roi
  ! Vive l'ambassadeur de France ! Il n'y comprend rien, croit à un double jeu,
  se voit dupe : S'il eût été possible,
  écrit-il, que Votre Majesté eût pu me parler un peu
  plus clairement, un seul mot sur ses véritables projets eût suffi et j'aurais
  répondu sur ma tête de leur entière exécution ; mais, le lendemain,
  avec un esprit politique rare et une finesse d'autant plus remarquable qu'il
  est obligé de tout deviner des projets dont rien ne lui a été confié, il se
  reprend, il rejette l'hypothèse que Beauharnais a agi selon des instructions particulières ; de lui-même, il
  suggère la solution qui sera adoptée et c'est lui, qui, jetant la première
  pensée de l'entrevue de Bayonne, en prépare toutes les voies et en rend les
  résultats inévitables. Avant reçu de la reine d'Étrurie — qu'il a jadis
  installée à Florence — une lettre où elle lui fait part de ses inquiétudes et
  de celles de ses parents, il offre à la famille royale un asile dans son
  camp. Si leurs Majestés catholiques arrivent au
  milieu de l'armée, écrit-il à l'Empereur, c'est
  un otage qui nous assure la tranquillité des Espagnes. Le front du roi,
  dépouillé de sa couronne, inspirera de l'intérêt, même contre son fils que
  l'on ne pourrait s'empêcher de regarder comme un fils rebelle, s'il est vrai,
  comme la lettre de la reine semble le prouver, qu'il ait forcé son père à
  abdiquer le trône. S'il se rend à mon quartier général, je l'enverrai à Votre
  Majesté et, alors, l'Espagne se trouverait véritablement sans roi, puisque le
  père aura abdiqué et que vous serez le maître de ne pas reconnaître le fils que
  l'on peut regarder comme usurpateur.
Trait pour trait, c'est là le plan que suivra l'Empereur
  et, si l'exécution s'en trouve retardée, si des incidents inutiles s'y
  viennent greffer qui le contrarient, c'est du fait de Beauharnais. Il a déjà
  donné sa mesure en Etrurie, mais en Espagne, théâtre plus vaste et plus
  retentissant, sa sottise se fait mieux valoir et ses intrigues portent
  d'autres conséquences. Dans l'intérêt, des Tascher et pour ménager une grande
  alliance à la cousine de l'Impératrice, il s'est engagé dans la faction du
  prince des Asturies et n'a point hésité, accrédité près du père, à se rendre,
  près de l'Empereur, l'intermédiaire des communications du fils ; Stéphanie
  mariée, soit qu'il travaille pour Mme de la Rochefoucauld ou pour quelque autre,
  soit qu'il se trouve simplement heureux de jouer un rôle, c'est lui qui, sans
  instructions de l'Empereur, a, une première fois, tenté d'obtenir à
  l'Escurial l'abdication de Charles IV, qui, ensuite, a mis la main et donné
  l'autorité de la France à la conspiration du 19 mars. Pour contrarier Murat,
  pour fournir des assises au prince des Asturies et l'établir en roi, il ne
  recule même pas devant une sorte de trahison ; mais, comme son ineptie égale
  sa vanité, c'est aux moments où Ferdinand échappe le plus à Murat qu'il se
  targue le plus volontiers de l'autorité qu'il exerce sur lui, en sorte qu'il
  semble prendre l'initiative et la responsabilité de tous les actes de
  résistance.
La lutte d'ailleurs est courte : dès le 27 mars, Laforêt,
  diplomate d'expérience et de carrière, a été expédié sur Madrid. Le 6 avril,
  Murat reçoit tous les pouvoirs nécessaires pour l'envoyer Beauharnais ;
  enfin, Savary va arriver, muni des dernières instructions de l'Empereur et
  chargé d'exécuter les parties du plan proposé par Murat où il n'est point
  utile qu'intervienne un prince de la Famille. Toutefois, dans ce temps très
  court où ii a joué un rôle, Beauharnais a créé pour l'avenir des difficultés
  inextricables, puisque c'est, lui qui, après avoir appuyé le coup d'État d'Aranjuez,
  a combiné l'entrée du prince des Asturies à Madrid et a autorisé sa prise de
  possession du trône. Sans lui, point de roi : Charles IV abdiqué, Ferdinand
  non proclamé, le trône vacant, qui sait si, alors, le changement de dynastie
  ne se fût point accompli tout uniment ?
Malgré cette contrariété, Murat, toujours sans
  instructions, n'en suit pas moins la marche qu'il s'est lui-même tracée. Il imagine de faire protester Charles IV contre
  l'événement d'Aranjuez, de lui faire déclarer qu'il a été forcé et, ensuite,
  de lui faire abdiquer le trône en faveur de l'Empereur pour en disposer en
  faveur de qui il voudra. Cette abdication, il l'attend et va l'envoyer
  (21 mars). Il oblige le prince des
  Asturies à renvoyer en Portugal, sous les ordres de Junot, les troupes
  espagnoles qu'on en a rappelées : Junot les disloquera et les fondera par
  régiments dans les divisions françaises. Alors,
  comme Murat l'écrit à l'Empereur, il n'y aura
  véritablement plus d'armée espagnole et Votre Majesté, munie de l'abdication,
  pourra disposer de l'Espagne. Enfin, il parvient à faire décider le prince des Asturies à aller au-devant
  de l'Empereur (26 mars). J'organiserai les escortes jusqu'à Burgos,
  écrit-il, et de là les escortes de la garde de Votre
  Majesté l'accompagneront jusqu'à Bayonne où Votre Majesté aura le temps de
  faire donner des ordres pour ses escortes jusqu'à Paris, supposé qu'elle ne
  se trouvât pas à Bayonne.
A chaque lettre, en annonçant le pas qu'il a fait vers le
  but qu'il s'est proposé, Murat affirme la tranquillité, la bénédiction,
  l'enthousiasme de l'Espagne. l'unanime acceptation du gouvernement qu'il
  plaira à l'Empereur de lui donner. Nulle crainte d'un soulèvement. Je le garantis impossible, écrit-il le 24 ; Votre Majesté est admirée et adorée dans toute l'Espagne
  et c'est d'elle qu'on attend un plus heureux sort ; le 26 : Votre Majesté est attendue comme le messie ; ses
  décisions, quelles qu'elles soient, seront des oracles et seront regardées
  comme l'assurance du bonheur futur ; toute l'Espagne sait qu'il n'y a qu'un
  gouvernement de votre façon qui puisse la sauver ; le 29 : Sire, retirez-moi à jamais votre confiance et votre estime
  si je ne vous dis pas la vérité... Je le dis
  et je le répète, Votre Majesté peut disposer de l'Espagne comme elle le
  voudra ; elle est adorée de la nation... La
  noblesse, c'est-à-dire le parti du prince des Asturies ne cesse de dire qu'il
  y aura un soulèvement général en Espagne si l'Empereur ne voulait pas
  reconnaître le prince. On le dit trop haut pour que ce ne soit pas la crainte
  qui fasse tenir ce langage. Dans le fait, personne ne bougera et l'on n'est
  si inquiet que parce que l'on voit que la nation généralement ne veut plus de
  Bourbons.
Ainsi, la preuve en est surabondamment faite :
  l'initiative et la première exécution du plan appartiennent à Murat seul. Que
  certains détails aient été modifiés, que la scène principale se soit, par la
  volonté de l'Empereur, passée à Bayonne au lieu de se produire à Madrid, peu
  importe : si Napoléon s'est décidé à ce changement de théâtre, c'est probablement
  par suite de l'aveugle confiance que Murat lui avait fait partager ; il a cru
  que, des Pyrénées, il lui suffirait de jeter un nom à l'Espagne pour que ce
  nom y fût immédiatement acclamé.
Murat compte bien avoir travaillé pour lui-même : Par Caroline,
  si fureteuse et si soigneuse de se tenir au courant, il n'a pas manqué d'âtre
  instruit du premier refus de Joseph et de la résistance de Louis ; il sait
  Jérôme impossible et ne songe pas à Lucien. L'affaire se présente donc dans
  des conditions exceptionnelles. Le prince des Asturies parti, Charles IV
  parti, il reste seul maitre, en face d'une junte sans moyens et habituée à la
  servitude. Si, quelque part, il s'élève une émeute, tant mieux, ce lui sera
  une occasion de s'affirmer et de se mieux installer. L'insurrection qui
  éclate le 2 mai n'est donc pas pour lui déplaire : Nous
  venons, écrit-il le soir même à Bessières, de
  donner une bonne leçon à la canaille de Madrid ; mille hommes au moins ont
  péri, et le lendemain : La tranquillité est
  entièrement rétablie. La consternation a remplacé la morgue et l'insolence de
  la canaille de Madrid. Elle cède maintenant le haut du pavé aux soldats
  français, porte le manteau sur le bras et salue très respectueusement.
  — A tout peuple conquis, il faut une sédition,
  disait l'Empereur. On a eu la sédition ; elle a été châtiée — trop mollement,
  dira-t-on plus tard, mais assez rudement à ce qu'il semble, aux souvenirs
  qu'a laissés la répression. En tout cas, à présent, le terrain est libre.
Les résultats des événements du 2
  mai, écrit Murat à l'Empereur, assurent à Votre
  Majesté des succès décisifs. Le prince des Asturies perdit ce jour-là sa
  couronne : son parti complètement battu se range du côté du vainqueur. Votre
  Majesté peut disposer de la couronne d'Espagne et la tranquillité ne sera
  plus troublée... Tout le monde est résigné :
  On n'attend plus que le nouveau roi, que Votre Majesté va donner à l'Espagne.
  Murat a pris la présidence de la junte d'État ; il a reçu d'elle le
  commandement en chef des troupes ; de fait, il est le maître ; il va l'être
  de droit, puisque Charles IV va lui conférer tous ses pouvoirs. Il a conquis
  ce trône, il se tient sur la plus haute marche prêt à s'y asseoir, à saisir
  la couronne et à s'en coiffer. C'est à lui ; c'est sa proie ; le peuple n'attend
  qu'un signe pour l'acclamer ; au moins, c'est Laforêt qui, constamment,
  l'affirme dans ses dépêches, peut-être sincèrement. Mais ici, un premier coup
  de caveçon : aux insinuations de l'ambassadeur, l'Empereur répond avec une
  violence qui passe l'habitude. Pourtant, il faut payer. Le service a été
  éminent, la mission a été remplie au delà des espérances ; mais l'Espagne est
  un trop gros morceau pour un beau-frère et appartient de droit à un
  Bonaparte.
 
Convaincu maintenant de l'acceptation de Joseph, le 2 mai
  — nécessairement sans connaître les événements qui, ce même jour, se
  produisent à Madrid, — Napoléon écrit à Murat : Je
  destine le roi de Naples à régner à Madrid. Je veux vous donner le royaume de
  Naples ou celui de Portugal. Répondez-moi sur-le-champ ce que vous en pensez,
  car il faut que cela soit fait dans un jour. Vous resteriez en attendant
  comme lieutenant général du royaume. Vous me direz que vous préférez rester
  auprès de moi, cela est impossible. Vous avez de nombreux enfants et, d'ailleurs,
  avec une femme comme la vôtre, vous pouvez vous absenter si la guerre vous
  rappelait près de moi : elle est très capable d'être à la tête d'une régence.
  Je vous dirai, bien plus. que le royaume de Naples est bien plus beau que le
  Portugal puisque la Sicile y sera jointe ; vous aurez alors six millions
  d'habitants.
Le 5, Murat répond[7] : Sire, je reçois la lettre de Votre Majesté du 2 mai et des
  torrents de larmes coulent, de mes veux en vous répondant. Vous avez bien
  connu mon cœur quand Votre Majesté a pensé que je lui aurais demandé à rester
  près d'elle ; oui, je le demande ; oui, je l'implore, comme la plus grande
  faveur que j'aie jamais reçue de vous. Habitué à vos bontés, accoutumé à vous
  voir chaque jour, à vous admirer, à vous adorer, à recevoir de vous toute
  chose, comment pourrai-je jamais, seul, livré à moi-même, remplir des devoirs
  aussi étendus, aussi sacrés ? Je m'en crois incapable. Par grâce, laissez-moi
  auprès de vous. La puissance ne fait pas toujours le bonheur. Le bonheur ne
  se trouve que dans l'affection. Je le trouve près de Votre Majesté ! Sire,
  après avoir exprimé à Votre Majesté ma douleur et mes désirs, je dois me
  résigner et je me mets à vos ordres. Pourtant, usant de la permission que
  vous me donnez de choisir entre le Portugal et Naples, je ne saurais hésiter
  je donne la préférence à la contrée où j'ai déjà commandé, où je pourrai plus
  utilement servir Votre Majesté, je préfère Naples, et je dois faire savoir à
  Votre Majesté qu'à aucun prix, je n'accepterais la couronne de Portugal.
L'Empereur reçoit cette lettre le 8 ou, au plus tard, le
  9. Il l'a en mains lorsque, le 10, il écrit à Joseph de le joindre en hâte à
  Bayonne. Il lui parle des onze millions d'habitants de l'Espagne, des cent
  cinquante millions de revenus, sans compter les immenses trésors de toutes
  les Amériques, mais il ne lui dit rien de Naples. Il laisse la question en
  suspens, permet toutes les illusions, peut-être garde une porte ouverte pour
  Lucien, car ce n'est pas de bon cœur qu'il appelle Murat ; cela est contraire
  à sa politique, permet toutes les ambitions, excitera l'envie de tous les
  maréchaux d'Empire, leur ouvrira des perspectives dangereuses.
Murat, de son côté, fait bonne ligure, mais, en vérité, est-il
  un désappointement plus grand ? Ce royaume qu'il a tenu, qu'il a cru sien,
  qui n'aspirait, pense-t-il, qu'à se donner à lui et qu'on lui reprend des
  mains, n'est-ce pas une mortelle douleur ? L'estime-t-on si peu, dans la
  famille, qu'on le fasse ainsi, pour un autre, tirer les marrons du feu et
  qu'on croie ensuite s'acquitter en lui jetant, à lui conquérant d'un empire,
  un royaume de troisième ordre ? Il se garnit les mains, ici ou là des
  diamants, des perles, des tableaux, des objets d'art ; mais tout ne
  devrait-il pas être à lui, tous ces palais, toutes ces splendeurs, toute
  l'Espagne ! Est-ce mortification suprême, volonté d'échapper à des
  responsabilités imminentes. mauvais désir de voir comment on se débrouillera
  sans lui — car déjà les Asturies sont insurgées au nom de Ferdinand — est-ce
  simplement qu'il est homme, sujet aux humaines misères ou qu'un des gens de
  service du palais ait, comme il s'en vanta plus tard, empoisonné l'envoyé du
  diable, la troisième personne de la trinité infernale : Napoléon, Godoy,
  Murat ? le 22 mai, il tombe malade, est obligé de prendre le lit. On appelle
  en hâte les médecins, qui ordonnent l'émétique à haute dose. Après six jours,
  il se croit mieux, se fait porter à la Florida (31
  mai), mais le mal ne cède pas : Je continue,
  écrit-il, à ne pas être très bien et l'on craint que
  ma convalescence ne soit longue. Il demande que l'Empereur envoie
  quelqu'un ou adresse directement ses ordres à Laforêt : car, on est toujours
  dans la même ignorance : point d'instructions, point de désignation ; depuis
  tantôt deux mois, on attend que le maitre ait disposé de l'Espagne. Et, après
  les Asturies, c'est la Galice en insurrection, Santander, Léon et la Castille
  vieille, puis Séville, Cadix, Grenade, l'Estramadure, Carthagène et Murcie,
  Valence, l'Aragon, la Catalogne, les Baléares, la Navarre : toute l'Espagne,
  tous les Espagnols. En cette nation composée de tant de peuples qu'unit en
  fédération le lien du loyalisme, les intérêts, les jalousies, les passions se
  sont abrogées ; l'esprit provincial fournit à la résistance nationale autant
  de centres qu'il y eut jadis de royaumes ; s'il y a rivalité, c'est dans
  l'enthousiasme et l'agression, et l'absence de centralisation, le mauvais
  état des routes, la diversité des libertés et des institutions, la dispersion
  des influences, tout ce qui, en temps normal, affaiblit la nation, lui prèle
  aujourd'hui un ressort inattendu et des forces renouvelées. C'est même un
  élément de résistance que lui apportent la disparition et l'éloignement de
  Ferdinand. Présent, il serait un embarras, s'il n'était un obstacle. Absent,
  paré de la poésie du malheur et de l'exil, il cesse d'être un homme, un
  prince, un roi ; il devient une entité, il est l'Indépendance ; son nom est
  le mot de ralliement des patriotes, des catholiques, des royalistes, de tous
  les partis, de toutes les opinions, de toutes les provinces. La façade s'est
  écroulée, la Cour s'est enfuie, le Roi a disparu ; le Peuple apparaît. Qu'on
  ne lui demande point une compréhension nette de l'avenir, une juste
  appréciation de ses ressources, une notion quelconque du bien ou du mal qui
  résulterait pour lui de la domination française : l'indépendance est menacée
  ; cela suffit. Ferdinand n'a peut-être pas en ses veines une goutte de sang
  espagnol : sur ses seize quartiers, trois sont France, quatre Bavière, deux Pologne,
  un Farnèse, un Saxe, un Brandebourg, un Autriche, un Brunswick, un Savoie :
  il a, ce prince catholique, un huitième de sang protestant ; pour trouver le
  rattachement à l'ancienne maison d'Espagne, il faut que Philippe V, l'arrière-grand-père
  de Ferdinand, aille chercher sa grand'mère Marie-Thérèse. Il n'importe :
  c'est ici la dynastie nationale ; le peuple le veut ; les moines le prêchent,
  les grands y acquiescent et le tiers, s'il en est un, se soumet.
Pour faire face à tout, pour comprimer les insurrections
  qui, de mai à juin, prononcent successivement contre l'Empereur toutes les
  provinces, il faudrait un chef qui, à une étonnante activité, à l'ardeur de
  combattre et de vaincre, joignît la connaissance approfondie des hommes et
  des choses, l'art de susciter des partis et d'y semer la division : une
  intelligence toujours prête dans un corps toujours alerte. Or, Murat subit à
  ce moment même toutes les alternatives de sa maladie : le 2 juin, il se porte beaucoup mieux et se croit bientôt en état de
  remonter à cheval et de reprendre toute son activité ; le 4 annonce
  qu'il rentrera le lendemain à Madrid et fera voir
  aux habitants qu'il n'est ni mort, ni sur le point de mourir ; le 5,
  en effet, il revient au Palais royal et sa santé
  continue à se rétablir ; mais, le 6, il est retombé. Le 8, par son
  chef d'état-major, il supplie l'Empereur d'envoyer quelqu'un pour le
  remplacer. Le 12 seulement, il est en état de tenir lui-même la plume et
  c'est pour dire : Il faut que je me sente bien mal
  pour avoir pu consentir à ce qu'on écrivit à Votre Majesté que je ne pouvais
  plus rester ici ; rien n'est cependant plus vrai... Je ne puis sans danger m'occuper d'affaires. Le 14,
  quoiqu'en convalescence, il ne peut encore ni
  marcher, ni s'occuper ; cependant, il ne quittera l'Espagne que lorsqu'il en
  aura reçu l'autorisation de l'Empereur. Le 16 enfin, Savary arrive et,
  le 28, Murat part pour Burgos, annonçant à la Junte qu'il se rend au-devant
  du nouveau roi. Ainsi, depuis le 22 mai jusqu'au 26 juin, durant vingt-sept
  jours de la crise la plus intense, tout est à la débandade, tout se fait au
  hasard ; nulle direction, nul commandement, Les chefs de corps d'armée sont
  livrés à eux-mêmes, sans communications entre eux, certains même tel Dupont —
  sans communications avec Madrid : chacun se bat pour son compte et ce n'est
  certes pas Savary qui rétablira les affaires[8] : c'est un
  gendarme, il a toutes les qualités qu'il faut à ce métier ; mais le génie
  militaire n'y est pas compris. Général de division du 12 pluviôse art XIII,
  plus jeune de grade que la plupart des généraux employés en Espagne,
  inférieur, à tous égards, à des maréchaux comme Moncey et Bessières, à des
  divisionnaires comme Dupont et Duhesme, n'ayant à son actif qu'une jolie
  affaire, le combat d'Ostrolenska, il est de plus en jalousie de métier avec
  Murat qu'il déteste et qu'il soupçonne. Au reste, le soupçon est dans son
  caractère et dans son état.
Peut-on dire au surplus que qui que ce fût eût mieux
  réussi que Savary ? La situation est tellement abandonnée, qu'on ne reconnaît
  plus la main de Napoléon. Qu'attend-il ? Que veut-il ? Certes, les
  événements l'ont surpris, mais, d'ordinaire, c'est en de tels cas qu'il
  montre le mieux son activité physique et morale ; c'est qu'il n'est point
  libre, il s'est lié lui-même les mains. Il attend Joseph.
 
Joseph, comme on a vu, a reçu à Naples, le 21 mai, l'ordre
  de départ en date du 10. Il y avait, le 22, une
  immense réunion à l'occasion de la fête de la Reine. Le départ a donc
  été retardé au 23 : d'ailleurs ne fallait-il pas aux courtisans le temps de
  se préparer et était-ce trop de quarante-huit heures ? Joseph emmenait son
  ministre des Affaires étrangères, les colonels généraux de sa garde, des
  écuyers, des chambellans, des officiers de tout genre, une domesticité
  immense. Arrêt à Bologne pour voir Lucien ; arrêt à Turin pour voir Pauline ;
  arrêts sur les grands chemins pour causer avec d'anciennes connaissances. Où
  l'estafette met dix à onze jours, Joseph en met seize. Il n'est pas pressé :
  toutes choses ne sont-elles pas convenues, arrêtées, accomplies ? Murat
  n'est-il pas à Madrid pour tenir tout bassiné le lit des Bourbons ? Nulle
  politique qui le retarde, simplement le goût de ses aises. Deux mois presque
  ont passé depuis que le prince des Asturies a quitté Madrid (12 avril), un mois depuis que Charles IV a
  signé son abdication (5 mai), depuis
  que Ferdinand a abandonné ses droits (10 mai).
  L'Empereur impatient compte les heures. Le 2 juin, il a fait passer l'ordre à
  Murat d'annoncer dans la Gazette de Madrid que Joseph, réclamé comme
  roi parla Junte, le conseil de Castille, la ville de Madrid, etc., etc., est
  arrivé le 3 à Bayonne et qu'il va se rendre immédiatement dans sa capitale.
  Le 6, Joseph n'est point encore là et pourtant l'Empereur proclame sa royauté
  : La junte d'État, le conseil de Castille, la ville
  de Madrid, etc., etc., nous avant, par des adresses, fait connaitre que le
  bien de l'Espagne voulait que l'on mit promptement un terme à l'interrègne,
  nous avons résolu de proclamer, comme nous proclamons par la présente, notre
  bien-aimé frère Joseph-Napoléon actuellement roi de Naples et de Sicile, roi
  des Espagnes et des Indes. Nous garantissons au roi des Espagnes
  l'indépendance et l'intégrité de ses Étals, soit d'Europe, soit d'Afrique,
  soit d'Amérique ; enjoignons au lieutenant général du royaume, aux ministres
  et au conseil de Castille de faire expédier et publier la présente
  proclamation dans les formes accoutumées afin que nul n'en puisse prétendre
  cause d'ignorance.
Enfin, le 7 juin, Joseph arrive : il est traité par
  l'Empereur, non en frère, mais en roi ; il est aussitôt salué roi par les
  députations de la Grandesse, du conseil de Castille, des conseils de
  l'Inquisition, des Indes et des Finances, par les députations de l'armée.
  Sans attendre la réunion, fixée par l'Empereur au 15 juin, de la grande Junte
  d'Espagne, le 11, il lance une proclamation fi ses peuples et celui qui leur parle
  du haut du trône, c'est Don Joseph, par la grâce de
  Dieu, roi de Castille, d'Aragon, des Deux-Siciles, de Jérusalem, de Navarre,
  de Grenade, de Tolède, de Valence, de Galice, de Majorque, de Minorque, de
  Séville, de Cerdagne, de Cordoue, de Corcega, de Murcie, de Sant'Yago, des
  Algarves, d'Algésiras, de Gibraltar, des îles Canaries, des Indes
  Occidentales et Orientales, des îles de Terre-Ferme de l'Océan, archiduc
  d'Autriche, duc de Bourgogne, de Brabant et de Milan, comte de Hapsbourg,
  Tyrol et Barcelone, seigneur de Biscaye et de Molina, etc., etc. et il
  signe : Moi, le Roi.
C'est Charles-Quint.
Cela fait. il s'arrête, trouvant sans doute sa prise de
  possession accomplie et il pense à Naples. Lutte-t-il pour faire prévaloir le
  système qu'il a indiqué à Lucien ? Prétend-il contester à Murat le royaume
  qui lui a été offert ? Avant d'abandonner son trône à ce beau-frère, veut-il
  le dépouiller de tous ses agréments ? Jude t il à propos d'affirmer ses idées
  libérales et de fonder, au détriment de son successeur, les institutions
  constitutionnelles que, dans son règne de trois ans, il n'a point jugées
  convenables pour lui-même ? En tout cas, proclamé roi d'Espagne le 7 juin,
  ayant, comme tel, confirmé les pouvoirs de lieutenant général des Espagnes
  que Murat avait reçus de Charles IV, ayant en espagnol accepté la couronne
  d'Espagne que lui offrait le président de la Junte, Joseph continue, durant
  un mois entier (7 juin-5 juillet), à
  exercer les pouvoirs de roi de Naples, et il en profite pour disposer de
  toutes les ressources de son ancien royaume, tandis que Murat, qui le
  représente à Madrid, doit légitimement, depuis le 5 mai, s'en considérer
  comme régulièrement investi.
L'argent d'abord : non pas, comme on a dit la réserve des
  parties de la liste civile qu'il n'a point touchées et qui montent à environ
  3.500.000 francs : c'est là un compte à part ; Joseph en dispose, c'est son
  droit : mais, sur les revenus actifs du royaume, une somme totale de 11.247.436
  francs, en argent comptant, en inscriptions de rentes portant intérêt à 5 p.
  100 et en domaines. De cette somme, il fait part au marquis de Gallo, au
  maréchal Jourdan, aux généraux Saligny, Maurice Mathieu, Lanchantin,
  Campredon, Dumas, Franceschi, Dedon, Montserrat, Régnier, Parlouneaux, Stolz,
  Merlin, Cataneo ; aux colonels Franceschi, Compère, Capitaine, Jamin, Domat,
  Ferrier, Marie, Puy ; aux lieutenants-colonels Rœderer, Expert, Bigarré ; à
  Mme Lafon-Blaniac, à Mlles Saint-Même, Domat, Paroisse et Miot, au secrétaire
  d'État Ricciardi, à la duchesse d'Atri, au prince de Stigliano et au duc de
  Noja. Ce sont des dons variant de 100 à 600.000 francs. La duchesse d'Atri,
  pour sa part, reçoit 472.000 ducats : 2.076.000 francs. Il y a un million en
  argent comptant, sept millions en inscriptions de rentes, le reste en
  domaines et là ne sont pas compris les biens sis à Capodi-monte qu'il donne
  gracieusement aux princes de Gerace et de Stigliano, aux ducs de San-Teodoro
  et de Cassano, au cardinal Firao et au chevalier Macedonio.
Les honneurs à présent : qu'il distribue à qui lui plaît
  les grands cordons de la Légion, de la Couronne de Fer et de l'Union que
  l'Empereur et -Louis ont mis à sa disposition, rien de mieux ; mais de
  l'Ordre des Deux-Siciles, il fait, en les antidatant il est vrai, des
  promotions immenses de dignitaires, de commandeurs et de chevaliers : de
  ceux-ci, par un seul décret trois cents, dont quarante chambellans. Aux
  généraux français, il donne en tout quatre grands cordons. Masséna n'en a
  point.
Ce n'est rien encore : le 20 juin, il décrète une
  constitution en fin de laquelle l'Empereur impose la formule exécutoire : Notre cher et aimé frère, le prince Joseph-Napoléon, roi
  de Naples et de Sicile, ayant soumis à notre approbation le statut
  constitutionnel, qui doit servir de base à la législation politique du
  royaume des Deux-Siciles, nous avons approuvé et approuvons ledit statut et
  en garantissons l'exécution au souverain et au peuple de ce royaume. Et
  cette constitution en huit titres proclame la religion catholique religion de
  l'État, établit la loi salique, règle la régence, fixe la dotation de la
  famille royale, détermine les grands officiers de la Couronne, le ministère,
  le Conseil d'État, organise le parlement national : cent membres répartis en
  cinq bancs, Clergé, Noblesse, Possidenti, Dotti, Commercianti.
Il semble que Murat soit un enfant auquel il faut passer
  les lisières et qui ne peut marcher qu'en chariolle. Joseph agit en
  propriétaire qui, louant sa maison meublée, enlève les clefs des meubles.
  Prétend-il se garder ainsi des partisans à Naples ou veut-il seulement
  marquer sa défiance et constater sa mauvaise volonté, l'on ne sait. Mais ces
  blessures qu'il porte à Murat, croit-on que Murat ne les sentira pas ? Et
  c'est lui qui vient de conquérir le trône d'Espagne, et il est malade, hors
  d'état de bouger ; il n'a personne pour le défendre à Bayonne. Qui sait ce
  qu'on va faire de ce royaume dont on l'a leurré ? Joseph ne s'est pas encore
  décidé à signer la cession : ce n'est qu'à l'annonce de la prochaine venue de
  Murat, ce n'est qu'à l'arrivée de Caroline, accourue, peut-être pour soigner
  son mari, certainement pour veiller aux intérêts communs, que le 5 juillet,
  il se détermine : le traité, tel qu'il a été rédigé par Champagny et Gallo,
  ne porte pourtant nul article qui fasse discussion. Joseph rétrocède
  simplement le royaume de Naples et de Sicile dont l'Empereur jouira et
  disposera de la manière qui lui conviendra. Par l'article X, l'Empereur garantit la mise à exécution et le maintien de
  la constitution qu'il a arrêtée de concert avec S. M. le roi Joseph pour le
  royaume de Naples et de Sicile. Est-ce là la raison de ce long atermoiement
  ? Joseph a-t-il voulu acquérir la certitude que ses ordres ont été exécutés
  et que la constitution a été proclamée et inaugurée en son nom à Naples ? En
  tout cas, Murat peut venir à présent. Il ne fait que passer (6-9 juillet) laissant, à Bayonne, Caroline
  avec pleins pouvoirs.
On a dit qu'alors, l'Empereur, Joseph et diverses
  personnes de la famille auraient voulu renouveler pour elle ce qui avait été
  fait pour Elisa, en sorte que ce fût à elle, non à Murat, que la couronne fût
  donnée. De la part de l'Empereur, après ce qu'il a fait pour le grand-duché
  de Berg, après la lettre qu'il a écrite le 2 mai, à Murat, cela n'est guère
  probable : pour Joseph. le doute est permis. Céder à Caroline lui eût été
  moins pénible qu'ô, Murat ; c'était une Bonaparte. Si comme on a dit,
  Caroline elle-même fit écarter cette combinaison, au moins ne s'opposa-t-elle
  pas à ce que, dans le statut, ses droits d'hérédité fussent reconnus pour le
  royaume comme ils avaient été pour le grand-duché. L'article III fut donc
  conçu ainsi : Dans le cas néanmoins où notre chère
  et bien-aimée sœur, la princesse Caroline, survivrait à son époux, elle
  montera sur le trône. Cet article prit même dans le traité qu'on
  allait conclure, Murat absent, une accentuation blessante : Si Son Altesse Impériale et Royale la Princesse Caroline survit
  à son auguste époux, elle restera reine des Deux-Siciles, avant seule le
  titre et les pouvoirs de la souveraineté qu'elle exercera dans leur
  plénitude. Cette unique exception à une loi fondamentale, a pour motif que
  cette princesse qui, au moyen de la présente cession, faite surtout en sa
  faveur, place sa famille sur le trône, ne peut cesser d'être au-dessus de ses
  enfants. Est-ce encore Joseph, ou ici, Napoléon décidément ne
  paraît-il pas ? L'Empereur ne s'est-il pas repenti d'avoir marché si vite, de
  s'être engagé pour Naples ? Son frère ne l'a-t-il pas convaincu que, s'il ne
  veut point retirer Naples, au moins il doit s'entourer de toutes les
  précautions et qu'il n'en saurait trop prendre ? Comment ne pas le croire ?
  Non seulement le statut constitutionnel du 20 juin est imposé à Murat comme
  loi fondamentale de son royaume, mais il est incorporé, de façon à en devenir
  inséparable, à la donation qui lui est faite de la couronne. Ce statut est
  doublé d'un traité qui règle d'une façon définitive les liens de vassalité du
  trône de Naples et de l'Empire. Entre le Statut et le traité, les cinq
  premiers articles sont seuls communs — encore a-t-on vu les différences
  essentielles de l'article III — : Joachim Napoléon est nommé roi de Naples et
  de Sicile à dater du 1er août ; sa couronne est héréditaire de mâle en mâle,
  à l'exclusion perpétuelle des femmes et de leur descendance ; à défaut
  d'héritiers mâles, elle est dévolue aux descendants de Napoléon, de Joseph,
  de Louis et de Jérôme ; la dignité de grand amiral de l'Empire en est à
  jamais inséparable.
Voici le traité à présent : Joachim s'engage et s'oblige à
  maintenir et exécuter le statut constitutionnel ; il rétrocède à l'Empereur
  le grand-duché de Berg à dater du 1er août ; il s'engage, par une ligne offensive
  et défensive avec la France, à fournir chaque fois qu'il en sera requis un
  contingent fixé à 21.000 hommes, 25 pièces de canon, 6 vaisseaux de ligne, 6
  frégates et 6 bricks ; il entretiendra et soldera ses troupes lorsqu'elles
  seront stationnées en Italie et dans les autres États de l'Empire, les
  soldera seulement lorsqu'elles en seront sorties : ce contingent sera
  entièrement indépendant de l'armée qu'il lui plaira de lever pour la défense
  de ses États ; indépendant aussi des troupes françaises d'occupation qui continueront
  à être soldées et entretenues, mais dont l'effectif pourra être diminué.
  Quant à la stricte exécution du blocus continental, avec toutes ses
  conséquences, elle est naturellement imposée.
Ce ne sont là encore que les articles patents : sauf une
  légère diminution du contingent tant que la Sicile ne sera pas conquise,
  Caroline n'a pu obtenir aucun adoucissement, et, pour les articles séparés et
  secrets, elle est encore moins favorisée : L'Empereur donne un royaume à
  Murat, mais il ne veut plus que Caroline et lui aient pied en France, qu'ils
  aient occasion ou prétexte d'y revenir : il prétend donc reprendre toutes les
  propriétés qu'ils y possèdent : l'Élysée, Neuilly et Villiers, les écuries
  dites d'Artois et la terre de la Motte-Saint-Héraye. Déjà le 20 mai 1808, il
  a racheté, pour un million comptant, l'hôtel Thélusson où il va loger
  l'ambassadeur de Russie. Il veut de même l'Élysée et Neuilly, tels qu'ils se
  comportent, avec les meubles, les tableaux, statues, objets d'art et de
  décoration qu'ils renferment, quelle qu'en soit l'origine ou la nature. Or, à
  l'Élysée, Caroline, de son propre aveu, a, en dehors, du prix d'acquisition,
  dépensé quatre millions en objets d'art et
  d'embellissement, mobilier et constructions : autant à Neuilly. Ailleurs,
  moins, mais encore beaucoup d'argent. Elle estime que le tout vaut seize
  millions et, quoique Murat veuille lui attribuer la somme entière, elle n'en
  prendrait à son propre nom que la moitié. L'Empereur semble acquiescer, à
  condition de payer en trois années. Puis, il se dédit, se restreint à dix
  millions ; enfin, au moment où le traité va être signé, il refuse tout argent
  comptant, ne veut plus donner que des biens de Naples : la principauté de
  Bénévent à l'extinction de la branche qui en est en possession, les palais et
  les biens situés dans l'État Romain et connus sous le nom de Biens
  farnésiens, cinq cent mille francs de revenus à prendre, pour en jouir à
  titre de propriété particulière, sur le million qu'il s'est réservé dans le
  royaume. Tout cela vient de la conquête, est donc assez peu sûr. Sauf
  l'argent comptant, leur garde-robe et leurs bijoux, les Murat ne gardent,
  rien de cette fortune si âprement gagnée, de ces établissements dont le luxe
  et l'élégance ont été si hautement prisés par l'Empereur qu'il se les
  approprie. Caroline ne pourra sortir, de l'Élysée et de Neuilly, rien des
  curiosités qu'elle y a entassées. Lorsqu'elle donnera ordre d'enlever des
  caisses, le conservateur du Mobilier impérial apparaîtra pour s'y opposer. De
  même en sera-t-il dans le grand-duché de Berg. Si Murat prétend faire diriger
  sur Naples des chevaux du Haras sauvage, l'Empereur, d'une lettre sévère,
  arrête le mouvement ; au cas où les chevaux seraient déjà en route, Eugène a
  ordre de les saisir. À Düsseldorf, Beugnot, qui a une revanche à prendre de
  ses aventures de Cassel, conteste toutes les dispositions que Murat a faites
  du domaine, même les quarante mille livres de rentes attribuées à Antoinette
  Murat pour son mariage avec le prince de Hohenzollern, même les douze initie
  livres dont Agar a été gratifié avec le titre de comte de Mosbourg lors de
  son mariage avec cette petite cousine Janet à qui Murat a interdit de se
  souvenir de sa parenté.
Bien mieux. Beugnot voudra retenir le tableau de Gros, la Bataille
  d'Aboukir, que Murat a acheté de ses deniers et qu'il e envoyé de Paris
  pour orner son palais de Düsseldorf. Il faudra que l'Empereur intervienne,
  décide, écrive sur le rapport de Beugnot : A
  restituer comme tableau de famille.
A tout ce qui s'est fait à Bayonne, Caroline n'a pu
  contredire ; Murat, moins encore. De Barèges, où il prend assidument les
  eaux, il e essayé de présenter quelques observations sur le contingent, sur
  l'exécution du blocus, sur les aliénations des domaines du grand-duché, sur
  ses propriétés de France ; on ne l'a pas écouté ; on ne l'a pas même entendu
  : quand, averti le 14 juillet, il écrit le 15 ses protestations, Gallo, en
  son nom, a signé le traité, articles patents et articles secrets, et comment
  refuser la ratification ?
 
A Bayonne, les affaires de Naples n'ont pas absorbé Joseph
  au point qu'il ne se soit pas occupé de l'Espagne — du moins de cette Espagne
  officielle qui s'y trouvait rassemblée par ordre de l'Empereur, et qui était
  censée y représenter la nation. Il est vrai qu'aux Cortès siégeaient à peine
  la moitié des députés qui auraient dû y paraître : mais, eussent- ils été au
  complet, en auraient-ils été plus libres ? Auraient-ils été mieux qualifiés
  pour discuter, sur territoire étranger, au milieu des baïonnettes françaises,
  la constitution imposée par l'Empereur ? Pourtant Joseph a porté son
  attention à ces délibérations muettes et en a enregistré les résultats avec
  une satisfaction naïve. Sans doute, de toutes les constitutions que
  l'Empereur a inspirées ou rédigées jusque-là celle-ci qui, comme on a dit, ne
  devait être prise au sérieux que par le seul Joseph, était la plus complète,
  la plus libérale, la mieux appropriée au peuple qu'elle devait régir.
  Appliquée, elle régénérait la nation. Elle la tirait d'un particularisme féodal
  compliqué de despotisme bourbonien, pour la jeter en plein courant moderne,
  avec les principes. les institutions et les lois nécessaires à un État qui
  veut vivre et progresser. Se rapprochant sur des points des Constitutions de
  l'Empire, elle s'inspirait, ici et là des expériences faites en Italie, en
  Hollande, en Westphalie et mène à Naples : car ces problèmes, si souvent
  retournés en tons sens par l'Empereur, n'ont, au fait, qu'un petit nombre de
  solutions applicables, hors desquelles ne se produit qu'anarchie ou
  despotisme. Seulement, ici, les idées mieux étudiées, par suite plus nettes,
  ont reçu un classement plus logique ; le but apparaît plus clairement ; les
  moyens pour l'atteindre sont mieux combinés et, sauf quelques concessions
  momentanées aux circonstances, il est difficile d'y rien reprendre.
Elle débute par une de ces concessions : la religion
  catholique, apostolique et romaine proclamée religion de l'État et du roi ;
  nulle autre tolérée. Puis se développe le titre de la royauté : la couronne
  se transmettra héréditairement aux descendants mâles, naturels et légitimes
  de Joseph, à ceux de Napoléon, même adoptifs, enfin à ceux de Louis et de
  Jérôme ; à défaut de males, elle sera dévolue au
  fils aîné né, à l'époque du décès du dernier roi, de la plus âgée de ses
  filles avant des enfants et à sa descendance masculine. La couronne
  d'Espagne ne pourra être réunie à une autre sur une même tête ; la formule
  exécutoire qui, telle que Joseph l'a employée, a si vivement choqué
  l'Empereur, est réduite à cette expression : Don...
  par la grâce de Dieu et la Constitution de l'État,
  roi des Espagnes et des Indes ; le roi à son avènement, prête serment
  à son peuple et reçoit le serment de celui-ci ; la régence est organisée
  suivant le mode français, en excluant les femmes ; la liste civile est fixée
  à 2 millions de piastres (la piastre à 5 fr.
  44 centimes), plus les domaines actuels de la Couronne rapportant un
  million, — soit seize millions passés ; les grands officiers de la Couronne,
  au nombre de six, reçoivent les mêmes attributions qu'en France et doivent
  être uniquement Espagnols.
Cela n'est rien, voici l'important : le gouvernement est
  partagé entre neuf ministres assistés d'un secrétaire d'État. Au sommet de la
  hiérarchie constitutionnelle, est placé un sénat composé des Infants et de
  vingt-quatre membres, figés d'au moins quarante ans, nommés à vie par le roi,
  et pris dans des catégories désignées. Le Sénat a le droit de suspendre
  l'exercice de la Constitution et d'annuler les élections ; il a le devoir de
  maintenir la liberté individuelle et la liberté de la presse. Le Conseil
  d'État, présidé par le roi, est composé de trente membres au moins, de
  soixante au plus, qu'assistent des maîtres des requêtes, des auditeurs et des
  avocats ; il discute et rédige les projets des lois civiles et criminelles et
  les règlements généraux d'administration publique. Les Cortes ou Assemblées
  de la Nation sont formés par cent soixante-douze membres avant voix
  délibérative, qui sont répartis en trois bancs : clergé, noblesse et peuple ;
  au banc du clergé, vingt-cinq archevêques ou évêques nommés par lettres
  patentes royales ; au banc de la noblesse, vingt nobles, Grands des Cortès,
  nommés aussi par le roi, mais sur justification d'un revenu de vingt mille
  piastres ; au banc du peuple, cent vingt-deux députés : soixante-deux élus au
  second degré par les provinces à saison d'un député par trois cent mille
  habitants ; trente élus par les corps municipaux des lionnes villes ; quinze
  désignés par le roi parmi les commerçants, quinze pris dans les universités.
  Les Cortes doivent tenir une session au moins tous les trois ans ; leurs
  délibérations sont secrètes ; le budget qu'ils votent est triennal. Les
  Indes, qui ont les mêmes droits que la métropole, entretiennent vingt-deux
  députés permanents. L'organisation judiciaire est calquée sur le système
  français. Les douanes provinciales sont supprimées. Les privilèges personnels
  et collectifs, la torture et l'Inquisition sont abolis. L'égalité
  d'impositions, l'égalité devant la loi, l'accessibilité de tous les
  Espagnols, et d'eux seuls, aux emplois publics, l'inviolabilité du domicile,
  l'inviolabilité des personnes sans acte judiciaire, sont proclamées comme
  principes fondamentaux de la Constitution.
Nul doute que, sur le papier, ces articles ne soient
  excellents ; reste à savoir s'il se trouvera un peuple à qui les appliquer.
  Joseph ne parait point douter que, à l'aide des collaborateurs dont il s'est
  entouré à Naples et qu'il compte alors appeler à Madrid, il n'y renouvelle
  les prodiges qu'il peut se vanter d'avoir accomplis en Italie s'il ajoute foi
  seulement au quart des rapports que lui en ont faits ses ministres.
  Toutefois, s'il les appelle, il les tiendra désormais à quelque distance.
  Prétextant la constitution qu'il vient de jurer et sous couleur de ne pas
  blesser l'orgueil espagnol, il refuse, aux anciens anis qui l'ont accompagné,
  les grandes charges de la Couronne et les grandes places de la politique.
  Tout sera espagnol à sa cour qu'il s'étonne de voir si belle, si fournie, si
  fertile en noms illustres et en titres grandioses. si étincelante de
  diamants, si ruisselante d'or. Les Grands, appelés à Bayonne, obligés de s'y
  rendre à la suite de Charles IV et de Ferdinand, obligés d'y rester comme en
  otages, ne refusent en effet ni leur respect, ni leur service, et cela est
  pour confirmer les illusions, autant que les adresses des grands corps de
  l'État et des villes qu'occupent les Français. Du cabinet de l'Empereur, à
  Marrac, nul bruit ne sort, nulle nouvelle ne transpire, Vaguement, on a
  appris qu'il ya eu, qu'il y a encore des émeutes, mais l'Empereur en a
  témoigné son mépris en v envoyant Savary, son gendarme — simple affaire de
  police. Très sincèrement, après ce qu'il a vu depuis neuf ans de l'Espagne,
  après l'occupation si facile des places fortes, après l'invasion sans coup
  férir du pays, après des abdications qu'on n'a même pas eu à forcer, devant
  l'empressement et le très-humblement des Grands et de ce qu'il tient pour
  l'Espagne officielle, l'Empereur ne conçoit pas encore la moindre inquiétude
  sur le succès de son entreprise. Il est convaincu que sa politique,
  nécessaire pour le Grand empire, est salutaire pour ce peuple, conforme aux
  intérêts supérieurs de la civilisation. Tenant la capitale, il croit tenir le
  royaume ; tenant les gens du gouvernement, il croit tenir la nation. Il y a
  des émeutes ; il faudra un exemple, dix peut être, des exemples terribles,
  devant lesquels on frissonnera. Après, les mécontents prendront peur et
  resteront cois. Si l'on remue encore, c'est la faute de Murat qui, le 2 mai,
  a eu la main trop légère. Besogne à refaire, mais dont il n'y a pas à
  s'inquiéter. Sans doute, sauf la Garde, la masse des troupes est
  singulièrement jeune, point aguerrie, pas même instruite, mais c'est tout ce
  qu'il faut pour une promenade militaire où il s'agit de police, non de
  bataille : en attendant, quel besoin de parler de ces choses à Joseph' ? Il
  voudrait intervenir, faire le généreux, arrêter les châtiments salutaires,
  s'essayer, comme à Naples, à des popularités fâcheuses. Puis, ne pourrait-il
  pas se cabrer, trouver la besogne pénible, refuser cette couronne ? Ce-serait
  mettre le système en péril : Aussi, avec quelle réserve, quelle légèreté de
  main, l'Empereur règle avec son frère les conditions accessoires de la transmission
  du trône 1 lieu pour la France ; ni pour les Français : tout juste le
  remboursement de ce qu'il en coûte : les pensions promises aux Bourbons : par
  an, 7 500.000 francs à Charles IV avec un douaire de deux millions à la reine
  ; un million au prince des Asturies ; 400.000 francs à chacun des trois
  infants et à la reine d'Étrurie, c'est dix millions ; plus, au prix
  d'estimation Chambord, où doit résider Charles IV et, Navarre, attribué à
  Ferdinand. L'alliance offensive et défensive entre les deux couronnes est
  moins sévère pour Joseph qu'elle n'était pour les Bourbons : le contingent
  militaire n'est que de trente mille hommes, relevés, il est vrai, sur mer, de
  cinquante vaisseaux avec un nombre proportionné de frégates et de moindres
  bâtiments — mais cela est lointain, nul navire n'étant en chantier. Et c'est
  tout : les deux puissances garantissent à leurs sujets respectifs le
  traitement de la nation la plus favorisée : point de stipulation qui froisse
  en quoi que ce soit l'orgueil espagnol ; nul indice de vassalité ; partout
  une égalité entière, et le scrupule poussé au point qu'on omet de rappeler si
  Joseph conserve la dignité de grand électeur de l'Empire et si cette dignité
  est rattachée à la couronne des Espagnes.
Joseph donc vit à Bayonne sur la bonne foi de son frère ;
  il apprend l'espagnol, nomme des ministres, institue les capitaines de ses
  gardes du corps, les colonels de sa garde espagnole et de sa garde wallonne ;
  il distribue les grands offices de sa couronne et, par une pente très
  justifiée — étant donné son caractère — il se substitue à la fois à Charles
  IV et à Ferdinand VII : Il est roi légitime, il ne saurait comprendre qu'on
  ne le tienne pas pour tel, puisqu'il a, du prince des Asturies comme du roi
  détrôné, reçu les plus cordiales félicitations sur son avènement et que les
  Espagnols, qui entourent, à Valençay et à Fontainebleau, les princes exilés,
  s'empressent d'eux-mêmes à lui adresser leur serment d'allégeance.
 
A la fin, le 9 juillet, après un grand mois de séjour le
  roi d'Espagne quitte Bayonne. L'Empereur, avec son train et la splendeur de
  ses équipages, conduit jusqu'à la Bidassoa son frère qui, de l'autre côté,
  trouve ses voitures. Il n'en a que sept pour lui-même, mais plus de soixante
  le suivent, emmenant toutes les députations espagnoles. L'escorte n'est que
  d'honneur, point de combat : quinze cents hommes, dont deux escadrons de
  cavalerie. Confiance entière à Girardin, son premier écuyer, qui lui
  communique des lettres inquiétantes, Joseph répond que ce sont là des
  exagérations, que sa présence pacifiera tout et que les Espagnols, Bayant
  choisi pour leur roi, sauront bien le défendre.
Néanmoins, aux premières couchées, à Saint-Sébastien, à
  Tolosa, à Vergara, impossible de se dissimuler que l'enthousiasme manque ;
  c'est sans doute que les Français ont abusé et, à Bessières qui commande l'Armée
  du Nord, Joseph enjoint de suspendre toute opération
  sur la contribution mise à Santander. Le 12, à Vittoria, il est encore
  dans un tel état d'esprit qu'il se croit assuré de rallier le général Cuesta,
  lequel, à la tête de quarante mille hommes, la plupart de troupes réglées,
  lui barre la route de Madrid. Il lui envoie un brigadier des Gardes
  espagnoles et un capitaine des Gardes wallonnes, chargés
  de lui remettre des lettres et de le mener à sortir du parti désespéré dans
  lequel il se trouve engagé. M. Cuesta, écrit Joseph, est aimé et estimé par plusieurs personnes qui occupent
  les premières charges auprès de moi. L'Empereur en avait aussi une bonne
  opinion. Il comptait beaucoup sur lui. Il n'y a nul résultat à attendre du
  parti dans lequel il se trouve : s'il ne peut pas exercer une grande
  influence sur les troupes irrégulières, il est à croire qu'il pourra
  davantage sur les troupes de ligne que je prendrai à mon service quel que
  soit le nombre de ces troupes et, M. Cuesta nous vint-il seul, je le recevrai
  avec plaisir, et il sera content de moi. Bessières fait mieux que
  transmettre cette lettre : avec les quatorze mille hommes qu'il a, il marche
  aux quarante mille de Cuesta et de Blake. Le 14, il est en présence à
  Medina-del-Rio-Seco : Mouton enlève la ville à la baïonnette ; Lasalle et
  Colbert chargent les fuyards : en six heures de temps, l'armée de Cuesta est
  débandée, abandonnant un millier de morts, six mille prisonniers, toute son
  artillerie et ses bagages. La route de Madrid est libre. C'est Villa-Viciosa, dit l'Empereur. Bessières a mis Joseph sur le trône, et il écrit à
  son frère : Témoignez-en votre satisfaction au
  maréchal Bessières en lui envoyant la Toison d'or. Puis, comme libéré de
  ce gros poids, convaincu peut-être que tout obstacle est aplani, rappelé
  d'ailleurs par les affaires — surtout par cette question du divorce qui exige
  impérieusement une solution[9] — il reprend le
  chemin de Paris.
En route, à Toulouse, le 28 juillet, la nouvelle d'un
  premier échec grave : l'escadre française, stationnée à Cadix, canonnée par
  des insurgés et par les navires espagnols alliés, a se rendre : cinq
  vaisseaux de haut bord et une frégate ; à Bordeaux, le 2 août, un désastre :
  Dupont avec son corps d'armée a capitulé à Baylen ; Joseph, entré à Madrid
  après la victoire de Bessières, ne pourra tenir. Il faudrait Napoléon
  lui-même pour rétablir les affaires, et ses destinées le pressent vers le
  Nord : Mon frère, écrit-il à Joseph, la connaissance que vous êtes aux prises, mon ami, avec
  des événements au-dessus de votre habitude, autant qu'au-dessus de votre
  caractère naturel, me peine. Dupont a flétri nos drapeaux. Quelle ineptie !
  Quelle bassesse ! Ces hommes seront pris par les Anglais. Des événements
  d'une telle nature exigent ma présence à Paris. L'Allemagne, la Pologne,
  l'Italie, etc., tout se lie ; ma douleur est vraiment forte lorsque je pense
  que je ne puis être en ce moment avec vous et au milieu de nos soldats...
  Dites-moi que vous êtes gai, bien portant et vous
  faisant au métier de soldat. Voilà une belle occasion pour l'étudier.
 
Pour la première fois pourtant, un doute lui vient : Il
  dit bien à Joseph : Vous aurez cent mille hommes et
  l'Espagne sera conquise dans l'automne ; mais il ajoute : Une suspension d'armes faite par Savary, peut-être,
  pourrait amener à commander et diriger les insurgés ; on écoutera ce qu'ils
  diront. Je crois que, pour votre goût particulier, vous vous souciez peu de
  régner sur les Espagnols. L'insinuation est claire : Joseph qui, de
  Madrid évacué, s'est retiré sur Burgos, la saisit et y répond tout net (9 août) : Voici ce
  que je désire ; conserver le commandement de l'armée assez longtemps pour
  battre l'ennemi ; rentrer dans Madrid avec elle puisqu'elle est sortie avec
  moi ; et, de cette capitale, émaner un décret portant que je renonce à régner
  sur un peuple que j'ai dû réduire par la force des armes, et qu'ayant encore
  le choix entre un tel peuple et celui de Naples qui sait apprécier mon
  gouvernement et rendre justice à mon caractère, je donne la préférence aux
  peuples qui me connaissent et retourne à Naples, faisant des vœux pour le
  bonheur des Espagnes et allant travailler à celui des Deux-Siciles. En
  remettant à Votre Majesté les droits que je tiens d'elle, elle en ferait
  l'usage que sa sagesse lui indiquerait... Je
  prie donc Votre Majesté d'arrêter toute opération relative au royaume de
  Naples. Je suis convaincu que les nouveaux arrangements trouveraient dans ce
  pays plus de résistance que Votre Majesté ne pense et qu'en résumé ils ne
  feraient le bonheur de personne. Le 14, il écrit de nouveau : Il est trop évident que, descendu du trône de Naples,
  présenté à celui d'Espagne, il est difficile que je puisse vivre convenablement
  pour Votre Majesté dans la retraite. Il est plus inconvenant encore d'aller
  chercher un troisième trône pour un homme qui ne s'est pas conservé sur les
  deux premiers ; mais ce qui était bien dans les convenances de Votre Majesté,
  dans celles des Napolitains, dans les miennes, c'était de me laisser au trône
  de Naples dont je n'étais pas encore descendu, ni par le fait, ni par le
  droit ; par le fait, puisque les actes se faisaient toujours en mon nom, par
  le droit, puisque je n'ai renoncé à Naples que pour l'intégrité de la
  monarchie espagnole et que Votre Majesté, qui est la source de tout ce qui
  m'arrive de grand, ne peut pas vouloir me punir de ce que je n'ai pas cherché
  les formes diplomatiques et de ce que je me suis abandonné à son amour
  fraternel et à sa grandeur d'âme : car le traité secret ne devait
  raisonnablement parler de la renonciation à Naples que comme promesse d'un
  acte à effectuer lorsque j'aurais été mis en possession de la monarchie
  espagnole.
Ainsi, ce que prétend Joseph, c'est contraindre Napoléon —
  même par des arguments de droit — à dépouiller Murat du trône que Murat
  regarde comme sien depuis le 5 mai, qui lui a été transmis par un acte
  solennel le 15 juillet, dont il a pris possession par procureur depuis le 1er
  août. Il ne manquera pas à Votre Majesté, dit
  Joseph par manière d'excuse et sans nommer l'intéressé, de moyens d'indemniser le prince qu'elle aurait voulu
  placer sur le trône de Naples : l'exacte justice, toutes les affections se
  pressent dans le cœur de Votre Majesté en ma faveur. L'Empereur répond
  par un simple accusé de réception, le 27 août : certes, il ne se soucie point
  de donner cette mortelle humiliation à Caroline et à Murat, mais, dans les
  combinaisons que suggère la réponse de Joseph, il se réserve d'en choisir une
  qu'il discutera lorsque les temps seront venus. Sur le moment, il faut
  pourvoir au plus pressé, et se préparer une ligne de retraite.
Napoléon doit, d'abord, fournir à Joseph les moyens de
  tenir en Espagne jusqu'à ce qu'il aille lui-même reconnaître le terrain et
  juger les difficultés ; il faut y envoyer une armée qui ne soit plus composée
  de conscrits de la classe, mais de soldats éprouvés, et se mettre en mesure
  de reprendre l'offensive à l'automne d'une manière décidée. Pour cela, tous
  les moyens du Grand empire sont mis en jeu ; un pressant appel est adressé
  aux Rois napoléonides ; la Grande armée évacuant l'Allemagne, traverse la
  France, au milieu des pompes triomphales, pour prendre ses positions au delà
  des Pyrénées. Quoi qu'il décide, Napoléon est d'abord sûr de vaincre.
Ce qu'il lui faut ensuite, aussi bien pour la conclusion
  des mesures qui doivent affermir la dynastie que pour la réalisation de ses
  projets sur l'Espagne, c'est s'assurer des dispositions positives de la
  Russie et prendre ses précautions contre l'Autriche, et c'est pourquoi
  Napoléon va retrouver à Erfurt l'empereur Alexandre.
Enfin, il se prépare une ligne de retraite, mais par des
  moyens ménagés qui lui laissent l'apparence de l'agressive : Ce n'est pas
  lorsque quarante mille Anglais viennent, en débarquant en Espagne, de prendre
  pied sur le continent ; ce n'est pas lorsque le général Bonaparte rencontre
  l'occasion, cherchée depuis Toulon, de se mesurer en champ clos avec l'ennemi
  héréditaire que l'Empereur peut refuser le combat. Bien mieux, c'est
  l'Anglais seul qu'il met en cause. A l'en croire, il n'y a plus, en Espagne,
  d'Espagnols ennemis, il n'y a que l'Anglais à combattre. Devant le Sénat
  convoqué en séance solennelle, le ministre des Relations extérieures va tout
  à l'heure lire son rapport :
Votre Majesté permettra-t-elle,
  dira Champagny, que l'Angleterre puisse dire : L'Espagne
  est une de mes provinces ; mon pavillon chassé de la Baltique, des mers du
  Nord, du Levant et même des rivages de Perse, domine aux portes de la France.
  — Non Sire ! — Et l'Empereur répondra : Je suis résolu à pousser les affaires d'Espagne avec la
  plus grande activité. La sécurité future de mes peuples, la prospérité du
  commerce et la paix maritime sont également attachées à ces importantes
  opérations. C'est là la porte qu'il garde ouverte. Que l'effort
  principal doive être dirigé contre les Espagnols, il n'en doute pas :
  l'organisation des corps d'armée, leur composition, le choix des calibres des
  pièces, l'attention portée aux projectiles, tout le prouve ; mais ce n'est
  point des victoires remportées sur eux qu'il fera état ; les succès
  nécessaires obtenus, les Anglais battus par surcroît — et il ne doute pas un
  instant qu'il ne les anéantisse — rien ne sera plus simple que de présenter
  l'accessoire pour le principal et de déclarer obtenu le but poursuivi. Alors,
  en fournissant à Joseph un autre établissement, on rattachera seulement à
  l'Empire, sous une forme ou une autre, les provinces au nord de l'Èbre et,
  avec le reste de l'Espagne et le Portugal entier, on constituera un royaume
  tel que Charles IV avait, en dernier lieu, été prêt à l'accepter. N'est-ce
  pas en vue d'une telle combinaison que, à diverses reprises, l'Empereur
  maintient et affirme la promesse de conclure, aussitôt que possible, l'union
  du prince des Asturies avec une de ses nièces ?
 
Mais, après Erfurt, où, s'il a obtenu d'Alexandre l'apparence d'une alliance politique intime, il
  a, en réalité, subi pour ses projets personnels de mariage, un indiscutable
  échec, lorsque, revenu en toute Lite en Espagne pour une campagne dont la conduite
  doit être d'autant plus rapide et décisive que, d'une part l'échec de Junot
  en Portugal et la convention conclue à Cintra ont aggravé la situation
  vis-à-vis des Anglais, et que, de l'autre, on peut être, au printemps,
  certain de la guerre avec l'Autriche, il retrouve Joseph à Vittoria d'abord,
  puis à Burgos, et qu'il lui offre la couronne d'Italie contre celle
  d'Espagne, c'est en vain qu'il hausse la voix et qu'il prétend imposer
  l'échange : Joseph se déclare attaché à l'Espagne par des liens indissolubles
  ; il ne veut entendre aucune raison ; il n'acceptera aucune compensation : ce
  n'est pas lui qui a voulu venir en Espagne ; il y est, il y restera.
A vrai dire, à certains indices, Napoléon eût pu constater
  cette transformation dans les idées de son frère, mais, soit qu'il n'y eût
  point porté une suffisante attention, soit qu'il se fût imaginé en triompher
  facilement tête à tête, il n'en avait conçu aucune inquiétude. Que Joseph eût
  le goût de commander et le désir de faire le maître, que son amour-propre
  s'offusquât des services rendus à proportion de leur éminence, il l'avait
  montré à Naples et ses démêlés avec Masséna et Saint-Cyr avaient assez prouvé
  qu'il ne supportait pas qu'on le primât, même en le sauvant. De même qu'à
  Masséna il avait refusé tout grand titre, toute dotation, tout cordon de
  Naples, vis-à-vis de Bessières, il tirait en longueur, cherchait des
  prétextes, alléguait des raisons, finalement refusait la Toison d'or,
  vainement annoncée par l'Empereur, vainement réclamée par lui pour le
  vainqueur de Rio-Seco. Cette jalousie qu'éprouvait Joseph, n'était pas
  seulement rétrospective, il en portait l'ombrage sur tout ce qui touchait au
  pouvoir. Dès le 12 juillet, dans sa marche sur Madrid, il écrivait à
  l'Empereur pour exiger que toutes les dépêches lui fussent adressées et que
  tous les commandants d'armée lui fussent subordonnés ; car, disait-il, il est plus essentiel que jamais qu'il n'y ait pas deux
  centres d'autorité dans l'armée. Il est vrai qu'il ajoutait : Vous devez me connaître assez pour ne pas croire que je ne
  consulte pas dans l'occasion ceux qui ont de l'expérience, et que je n'aie
  pas assez de bon sens pour suivre le parti le plus sage ; mais ce dernier
  scrupule avait vile passé et Joseph n'avait pas tarde à se former de son propre
  mérite une telle opinion qu'il écrivait à son frère : Je trouve toutes les observations de Votre Majesté si justes que je les
  aurais toutes faites. Arrivé à Madrid, il lui devint impossible de supporter
  aucune contradiction : Que Votre Majesté,
  écrit-il à l'Empereur, me dise nettement quels sont mes
  rapports avec le général Savary. Est-ce moi ou lui qui a le droit de
  commander ? Ce droit ne peut se partager.... Votre
  Majesté est dans l'erreur lorsqu'elle parait penser que je ne suis pas en
  état d'entendre ses instructions, que je ne sais pas prendre le bon parti et
  le soutenir avec la fermeté convenable. A mon pige et dans ma position, je
  puis avoir des conseillers, mais non des maîtres en Espagne.
Ce fut bien pis lorsque l'Empereur eut consenti que, du Gouvernement
  de Naples. le maréchal Jourdan vint prendre le commandement
  de l'armée française sous le titre de major général du roi d'Espagne.
  Jourdan était un fin matois sous une apparence un peu grosse et lourde. Il
  voulait de l'argent et des honneurs ; à Naples il avait bien mieux manœuvré
  avec Joseph que contre les Siciliens, et, connue il savait à présent qu'il
  était question pour lui d'un duché de Fleurus, il ne devait rien négliger
  pour en obtenir l'investiture. Il n'ignorait pas que, pour se faire bien
  venir et se rendre agréable, il fallait approuver tout ce que disait le roi
  et se garder de réclamer coutre ce qu'il décidait. Ce qui plaisait mieux encore
  à Joseph, c'était qu'on le mit, pour le militaire, au moins au même rang que
  son frère. Si tôt donc que Joseph lui exposa un plan qu'il avait conçu, le
  maréchal se récria et déclara d'un ton d'oracle que
  ce n'était pas la première fois qu'il s'était aperçu que le génie de la
  guerre était inné chez Sa Majesté, que la nature, en le douant de cette faculté,
  l'avait rendu plus capable de commander de grandes armées que des généraux
  qui avaient étudié leur art sur le champ de bataille et qui avaient acquis
  une grande expérience. Dès lors, et bien que ce premier plan eût
  piteusement échoué, Joseph ne douta plus un instant de lui-même ; il en
  inventa un autre : Ce plan, d'une hardiesse extrême,
  écrivait-il à l'Empereur, présente une foule de
  chances de succès ; il a obtenu la plus complète et la plus entière
  approbation de la part du maréchal Jourdan. Le maréchal ne cesse de s'étonner
  que j'aie pu le concevoir. D'un autre, qu'il
  n'avait été que trois minutes à dicter, il écrit : Ce plan, je l'ai senti en le concevant, est une véritable
  inspiration.
L'Empereur n'y comprenait rien ; il multipliait les
  conseils, il dictait des observations raisonnées où, en quelques pages, il
  concentrait les principes les plus pratiques de l'art de la guerre : tout
  glissait ; Joseph ne retenait aucun avis et ne suivait aucune direction ; il
  accumulait les fautes avec l'imperturbable aplomb que lui donnaient son
  ignorance et sa vanité. Napoléon ne voulait point l'attaquer de front, le
  blesser au vif ; il le ménageait, il n'entrait point dans des colères, il n'avait
  point de brutalités de langue. Bien qu'il eût donné à Joseph, comme celui-ci
  l'avait exigé, le commandement de tout et sur tous, c'était à la cantonade
  qu'il jetait les reproches qui devaient s'adresser uniquement au chef : L'armée, disait-il, parait
  commandée, non par des généraux, mais par des inspecteurs des postes. A
  propos des fameux plans, il écrivait : Avec une
  armée composée toute d'hommes comme ceux de la Garde et commandée par le
  général le plus habile, Alexandre ou César, s'ils pouvaient faire de telles
  sottises, on ne pourrait répondre de rien, à plus forte raison dans les
  circonstances où est l'armée d'Espagne. Mais, même ici, c'était
  l'état-major qui était visé, la critique contre Joseph n'était point directe,
  l'attaque n'avait rien de personnel. Quelqu'un, qu'il ne savait pas, avait
  soufflé ces belles imaginations à son frère, qui les avait prises à son
  compte ; mais, sans doute, Joseph n'y tenait pas et n'y attachait pas
  d'importance ; lui non plus : Seulement, comme cette ignorance poux ait avoir
  des conséquences, il revenait aux principes et chaque axiome qu'il posait
  tombait sur Joseph avec un bruit de soufflet : et c'était, à chaque fois,
  chez Joseph, rancœur plus grande et blessure plus envenimée : Pourquoi n'en
  saurait-il pas autant que Napoléon — puisqu'il était son frère — plus,
  puisqu'il était l'aîné ? Pourquoi n'aurait-il pas, comme lui, le génie de la
  guerre, en admettant qu'il fallût là du génie, qu'il y fallût même de
  l'intelligence et que, dans ce métier, tout homme bien né qui s'y appliqua ne
  fût pas naturellement apte à en résoudre les enfantins problèmes.
Ce qui seul sauvait Joseph des conséquences de ses
  étonnantes combinaisons, c'est que personne ne lui obéissait. Le maréchal
  Moncey recevait, avec la plus extrême politesse, l'aide de camp porteur
  d'ordres, démontrait l'absurdité du mouvement indiqué et terminait en disant
  : L'Empereur, monsieur, ne m'a pas confié un de ses
  plus beaux corps d'armée pour compromettre ainsi sa gloire et sa sûreté ;
  retournez auprès du roi, monsieur, faites-lui part de mon observation et
  dites-lui cependant que, s'il persiste, j'obéirai et je donnerai l'exemple
  que je dois donner, celui de la plus entière subordination. Bessières
  assurait qu'il allait immédiatement obéir, que son devoir, et son cœur, et son respect y étaient engagés et,
  cela dit, il faisait à sa tête. Pour Ney, il répondait tout cru : Cet ordre provient sans doute d'un homme qui n'entend rien
  à notre métier. L'Empereur m'a donné un corps d'armée pour vaincre et non
  pour capituler. Dites bien au roi que je ne suis pas venu ici pour jouer le
  rôle de Dupont.
Ces leçons, de quel ton qu'elles fussent données, ces
  refus d'obéissance nets ou déguisés, n'étaient pas pour inspirer à Joseph une
  grande passion pour les généraux français ; mais faut-il penser que cette
  antipathie contribuât seule à le tourner contre la France même et contre les
  desseins de l'Empereur ? Dès Madrid, dans les huit jours qu'il y avait
  passés, il avait, en plein conseil, laissé un de ses ministres lire un mémoire dont le but était de faire ressortir tous les
  avantages qu'il y aurait pour l'Espagne à conclure un traité d'alliance avec
  l'Angleterre, et, comme un de ses anciens amis lui eu faisait reproche
  : En Espagne, avait-il répondu, je dois être Espagnol et prendre les intérêts de ce
  pays, même contre ceux de la France, lorsqu'ils sont en opposition avec les
  siens. La discussion s'étant animée : Tout ce
  que vous me dites là s'était écrié Joseph, m'a été dit à satiété par
  l'ambassadeur de France ; il s'est même oublié jusqu'au point de me menacer
  du courroux de l'Empereur ; je suis pour ainsi dire, sous sa tutelle. Cette
  position m'est insupportable et j'en sortirai le plus tôt possible. J'ai l'âme
  fière comme lui. Espagnol et les Espagnols lue sauront gré de cette fierté.
  Tels étaient les sentiments et tel le fond du cœur. Si le départ de Madrid et
  la déroute qui avait suivi avaient un moment changé sa façon de voir et
  retourné ses projets vers Naples, les renforts qui lui étaient arrivés, les
  corps d'armée dont il s'était vu entouré et qu'il commandait, la confiance en
  son génie militaire, le moindre succès qu'il s'attribuait, les conquêtes
  d'antre genre qui, s'offrant à lui, ne tardaient point à l'enserrer des mêmes
  liens où il avait été pris à Naples — mais autrement forts, car la femme
  était bien plus experte, âpre et rusée — l'avaient rejeté tores que tout de
  suite dans l'opinion que, si l'Espagne ne l'avait point acclamé dès qu'il
  avait paru, au moins était-il agréable et flatteur d'y être le roi, qu'elle
  valait la peine qu'on fil l'effort de la conquérir, et que si, pour une telle
  besogne, les armées françaises étaient nécessaires, un temps viendrait où
  l'on secouerait le joug et où l'on se
  rendrait indépendant. Les routes de la capitale de
  la France, avait-il dit, n'ont point été
  inconnues des Espagnols ; il ne faudrait pas les obliger à se les rappeler.
Dès lors, comment s'étonner que les amis anciens, hommes
  de bon conseil, de valeur et de poids, bien choisis la plupart et dont la
  collaboration avait donné quelque éclat au fugitif royaume de Naples, eussent
  été délibérément écartés : ils étaient Français et voulaient rester tels :
  Saliceti s'était attaché à Murat ; Rœderer, averti qu'il ne pouvait être
  ministre, n'étant pas Espagnol et demandé comme ambassadeur de France, était
  trop avisé pour ne pas comprendre que, entre son devoir et son amitié, la
  place serait intenable ; Girardin, presque renvoyé à Bayonne, l'était tout à
  fait à Miranda parce qu'il avait déplu à la maîtresse du roi ; Fréville et
  Mathieu Dumas étaient expédiés sous prétexte de missions près de l'Empereur ;
  Maurice Mathieu et Saligny, tout neveux qu'ils étaient de la reine, étaient
  mis à l'écart, tenus en suspicion parce qu'ils n'approuvaient pas tout ce qui
  se faisait. Il restait, avec quelques Espagnols qui, peut-être de bonne foi,
  s'étaient dévoués au nouveau règne ou que l'intérêt y attachait, de rares
  Français du second ordre, qui, tout heureux d'approcher d'un roi, admiraient
  bouche bée tout ce qu'il disait, des militaires d'un grade et d'un esprit
  trop inférieurs pour se permettre une opinion, des complaisants et des
  besogneux.
Dès la première rencontre à Vittoria, le 5 novembre,
  l'Empereur voit et s'étonne : J'ai trouvé le roi
  tout changé, dit-il. Sa tête s'est perdue. Il
  est devenu tout à fait roi. Il veut qu'on le flatte. Il a de l'esprit et de
  l'attachement pour moi, je le sais ; mais, pourtant, il ne me pardonne pas de
  lui dire la vérité. Je lui ai dit qu'il n'est pas militaire, je le lui ai
  prouvé ; il n'a pu résister aux preuves et pourtant, au fond du cœur, il est
  blessé, il est affligé de ce que je lui dis. Jourdan lui donne de mauvais
  conseils. C'est lui qui lui a inspiré cette présomption... Le roi croit qu'on est général quand on s'avise de le
  vouloir ; il parle toujours de la charlatanerie du commandement. Sans doute,
  il y en a dans le commandement, mais il y a aussi des talents qui y sont
  nécessaires et qui manquent au roi : le coup d'œil, la décision. Le roi a
  beaucoup de pénétration dans l'esprit ; mais il a de l'indécision ; il a du
  courage, mais c'est du courage de résistance et non d'activité... Murat est une bête, mais il a un élan, une audace ! Il n'a
  fait que la guerre de toute sa vie — Murat
  est une bête, mais il est un héros. Et le roi ne sait pas les premières
  choses du métier ; il ne sait pas ce que c'est que des états de situation !
  Là-dessus, tout est dit. — Mais l'Empereur n'a vu encore que le général : à
  Burgos, il voit quelque peu du roi et c'est assez pour que le dissentiment
  soit aigu. Joseph a fait des représentations au sujet des licences que
  prenaient les soldats ; ses observations ayant été mal reçues, il s'est
  enfermé chez lui, s'est dit malade. Deux fois, l'Empereur l'est venu voir et,
  les deux fois, les explications ont été si vives que Napoléon a dû se
  convaincre que Joseph ne cédera jamais son trône de bonne grâce et qu'il faut
  renoncer à la seule combinaison qui, pratiquement, mettrait fin à la guerre.
  Il paraît en prendre son parti, mais il laisse voir aussi qu'obligé de
  conquérir une seconde fois l'Espagne, il s'en tiendra seul maitre, que les
  conventions antérieures sont anéanties, toute autre
  autorité que la sienne devant cesser partout où se trouvent les Français,
  et que c'est à lui de prendre, en son propre nom, les mesures qu'en Espagne,
  il jugera utiles à l'Empire. Joseph, de son côté, est convaincu que son frère
  lui doit de le mettre intégralement en possession du royaume qu'on lui a
  échangé contre celui de Naples et qu'ensuite ce sera à lui d'y faire ce qui
  lui conviendra. Il voudrait, même à l'armée, jouer le grand rôle, être associé au commandement et à la gloire des événements
  militaires, paraître en conquérant aux yeux des Espagnols. Or, si
  Napoléon est jaloux de son autorité comme empereur, combien plus comme
  général ! Il n'admet donc Joseph ni avec lui, ni près de lui. Il lui laisse
  comme escorte la Garde espagnole, d'ailleurs toute composée de Français, et
  lui donne pour mission de recevoir, en arrière de l'armée, les hommages qu'il
  dédaigne. Il prend soin de lui tracer jour par jour les mesures à prendre ;
  il lui impose son itinéraire et compte ne l'appeler à Madrid que lorsqu'il y
  aura lui-même rendu, du droit qu'il tient de son épée, les décrets
  nécessaires pour mettre l'Espagne à la moderne. Il a sans doute pour objet de prendre sur lui tout l'odieux de la guerre et de
  laisser à son frère tous les avantages de la victoire, tout le plaisir de la
  douceur et de la clémence, mais il veut bien, aussi et surtout,
  établir que c'est lui, l'empereur des Français, non Joseph, qui a conquis
  l'Espagne ; que c'est par la France et pour la France que l'Espagne est
  conquise ; que le roi doit y être Français, que l'Espagne même doit être
  française : J'ai conquis l'Espagne, a-t-il
  dit : je l'ai conquise pour qu'elle soit française ;
  il ne s'agit pas de recommencer Philippe V. Dans sa réponse au
  Corregidor de Madrid il pose le dilemme ou l'Espagne restera une nation avec
  Joseph, roi français, ou elle cessera d'exister comme nation : Ce qui est au-dessus de mon pouvoir, dit-il, c'est de constituer les Espagnols en nation sous les
  ordres du roi s'ils continuent à être imbus des principes de scission et de
  haine envers la France que les partisans des Anglais et les ennemis du
  continent ont répandus au sein de l'Espagne...
  Aucune puissance ne peut exister sur le continent influencée par l'Angleterre
  ; s'il en est qui le désirent, leur désir est insensé et produira tôt ou tard
  leur ruine. Il me serait facile, et j'y serais obligé, de gouverner l'Espagne
  en y établissant autant de vice-rois qu'il y a de provinces. Cependant, je ne
  me refuse pas à céder mes droits de conquête au roi, à l'établir dans Madrid
  lorsque les trente mille citoyens que renferme cette capitale auront
  manifesté leurs sentiments et leur fidélité ; alors seulement, a-t-il
  répété je me dessaisirai du droit de conquête et je
  me ferai une douce tâche de me conduire envers les Espagnols en ami fidèle.
C'est là ce que Joseph ne peut pardonner. Malgré
  l'Empereur qui ne l'a point appelé et ne se soucie nullement de l'avoir si
  près, il est arrivé à Chamartin le 2 décembre, et, depuis lors, il y joue un
  sot rôle : ni roi dans le pays où il se dit souverain, ni soldat dans une
  armée qui se bat pour lui. Son nom n'a été prononcé ni dans la capitulation
  de Madrid, ni dans aucun des décrets qui l'ont suivie. Sans le consulter,
  l'Empereur a nommé gouverneur de Madrid le général Belliard, l'ancien chef
  d'état-major de Murat. Qu'est-il et que compte-t-il ? Quittant Chamarlin où
  est le grand quartier général, il se relire au Pardo. boudant son frère,
  exaspéré contre lui, blâmant toutes les mesures prises, s'indignant des
  confiscations prononcées, de la dissolution du conseil de Castille, de
  l'abolition du tribunal de l'Inquisition, de la suppression des douanes
  provinciales, de l'exécution, en un mot, par la main militaire, des promesses
  de la constitution de Bayonne. La honte couvre mon
  front devant mes prétendus sujets, écrit-il à l'Empereur le 8
  décembre. Je supplie Votre Majesté de recevoir ma
  renonciation à tous les droits qu'elle m'avait donnés au trône d'Espagne. Je
  préférerai toujours l'honneur et la probité au pouvoir acheté si chèrement.
C'est encore une fois l'Empereur qui cèle : il vient au
  Pardo où il a, avec son frère, une explication très vive et, soit que, comme
  à l'ordinaire, il ne puisse résister aux colères de Joseph et qu'il cède à cette
  faiblesse déférente que, de près, il finit presque toujours par lui marquer,
  soit qu'il estime n'avoir pas de meilleur instrument à mettre en jeu au
  moment où il va prendre le commandement de l'armée pour pousser les Anglais,
  il passe condamnation ; il rétablit Joseph dans ses droits du gouvernement,
  il lui confère, avec le titre de lieutenant, le commandement direct sur les
  corps d'armée de Lefebvre et de Victor. Pourtant, Joseph ne rentre pas encore
  à Madrid ; il n'y veut revenir que sur une victoire de sa façon, une victoire
  qu'il aura commandée et qui n'appartiendra qu'à lui. Il quitte le Pardo,
  vient à Aranjuez, y passe quelques revues ; d'Aranjuez il va s'installer à la
  Florida et ce n'est qu'après le combat d'Uclès, où Victor a battu le duc de
  l'Infantado, lui a pris deux mille hommes et quelques drapeaux, que,
  désormais assuré de sa gloire, il se détermine à faire son entrée. D'abord,
  pour le cortège, il recompose sa maison, car, de tous les Grands qui lui ont
  juré fidélité à Bayonne, pas un ne reste il en trouve pour les remplacer et tous
  ne se font pas payer aussi chèrement que le marquis de Monte-Hermoso, bien
  qu'il y ait là le duc de Frias, le prince de Masserano et le duc de
  Campo-Alanje. Le 22 janvier 1809, le roi monte à cheval : il est en grand
  uniforme espagnol et porte au chapeau la cocarde rouge qu'il avait, à
  Vittoria, lorsqu'il repensait à Naples, remplacée par la tricolore. Il s'en
  vient descendre à l'église San-Isidoro où il prononce un discours : L'unité de notre sainte religion, l'indépendance de la
  monarchie, l'intégrité de son territoire et la liberté de ses citoyens sont
  les conditions da serment que j'ai prêté en recevant ma couronne : elle ne
  s'avilira pas entre mes mains ! N'est-ce pas affirmer une fois de plus
  qu'il tient sa couronne des Cortès de Bayonne et que tout ce qui s'est passé
  dans l'intervalle est non avenu ; n'est-ce pas contredire tout ce qu'a
  déclaré l'Empereur et lui dénier tout droit d'intervention, mettre en pleine
  opposition les deux autorités et les deux paroles ? Au reste, on va voir et
  entendre bien mieux.
Joseph a obtenu que Jourdan, maréchal d'Empire, prit la
  cocarde rouge, sans même en demander la permission à l'Empereur ; il impose
  cette cocarde à tous les officiers français de sa maison, à tous ses aides de
  camp français, à toute sa garde française. Il prétend qu'autour de lui tout
  soit espagnol, et comme la matière manque, il se fait des sujets avec des
  Français. Il crée un Ordre royal d'Espagne[10] et ne le donne
  qu'à des Espagnols ou à des Français renégats, à ceux-là seuls qui s'engagent
  à ne point demander à l'Empereur la permission de le porter. Il a interdit
  aux officiers français, de sa maison militaire, de paraître à l'attaque de
  Madrid par les troupes françaises ; il interdit de même à ses aides de camp,
  envoyés à Farinée de Soult, de porter les armes et d'être autrement que comme
  spectateurs. Par une étrange fiction, il sépare les Français en deux camps :
  l'un, qui, étant sous ses ordres, a été par lui baptisé Espagnol et a reçu
  l'autorisation nécessaire pour combattre les révoltés ; l'autre, avec lequel
  lui et ses amis n'ont rien à démêler, qui, restant sous le commandement
  immédiat de l'Empereur et de ses maréchaux, remporte à la cantonade de
  victoires qu'il lui plan d'ignorer, mais dont, il profite. La grandeur d'être
  Roi Catholique lui a tourné la tête : Lorsque
  j'étais roi de Naples, dit-il, ma position
  n'était pas la même : Elle a changé totalement depuis mon avènement au trône
  d'Espagne... La majesté, en Espagne, pour
  briller de tout son éclat, doit être tout espagnole... A Naples, je pouvais sans inconvénient avoir l'air d'être
  dans la dépendance ; mais ici, je dois être indépendant ou du moins persuader
  que je le suis... La fierté castillane ne
  peut consentir à dépendre de l'Empereur ; les Espagnols ne sont pas gens à
  supporter la dépendance et, si j'y consentais un instant, je ne parviendrais
  jamais à gagner l'affection des Espagnols.
L'Empereur s'est arrêté à Benavente, aux écoutes. Il n'ose
  se lancer à la poursuite de l'armée anglaise, s'enfoncer après elle dans
  l'Espagne et le Portugal : il charge Soult de la poursuivre et de l'exterminer. Lui-même revient à Valladolid. Les affaires d'Espagne sont finies ; au moins
  veut-il le croire et l'écrit-il. Le 17 janvier, il prend son parti. Les
  nouvelles d'Autriche sont décidément inquiétantes. Bride abattue, fouaillant
  d'un gros fouet de postillon, le cheval qui, devant, sert d'entraîneur au
  sien, il franchit, en quarante-cinq heures, la distance de Valladolid à
  Bayonne. Le 23, il est aux Tuileries. Il a trois mois devant lui, c'est assez.
  De Valladolid, la veille du départ, il écrivait à Jérôme : L'empereur d'Autriche, s'il fait le moindre mouvement
  hostile, aura bientôt cessé de régner. Il le croit, mais il ignore
  l'étrange répercussion qu'ont eues, sur les gouvernements et les nations, ces
  affaires d'Espagne ; c'est une guerre à l'espagnole que l'Autriche va lui
  faire en Allemagne ; elle appellera les peuples à l'aide des soldats ; elle
  prêchera l'indépendance ; elle sèmera l'esprit de patriotisme et de
  rébellion. Ses armées sont nombreuses et belles, mais. d'abord, sur elles
  soufflera l'Esprit. Et si Napoléon, après un temps où il n'aura à ses ordres,
  pour combattre et vaincre, que les soldats de la Confédération, 121.400
  hommes, parvient enfin, par un effort de son génie, à grouper autour de lui
  Lannes, Davout, Masséna, Bessières, Lefebvre, Vandamme, Bernadotte, il lui
  manquera, pour les complètes victoires, les vieux soldats qui meurent, en
  Espagne, inutiles et invengés ; il lui manquera Ney, Victor, Soult, ses tètes
  de bélier, il lui manquera Murat, le piqueur de sa meute. En Espagne, ses
  armées abandonnées se débiliteront, rongées par la misère, l'ennui, la
  nostalgie, par la continuité des périls sans éclat et des hauts faits sans
  récompense. L'ambition d'un chef tel que Soult qui, à l'exemple de Murat
  prétend être roi, engendrera, conséquence fatale, l'indiscipline des
  subordonnés, leur mécontentement, peut-être leurs complots. Au moment même où
  Soult se fera acclamer par les Portugais et les recevra au baisemains, des
  officiers entreront en conspiration avec l'ennemi : peut-être seront-ils ceux
  qu'on prendra — seulement les porte-paroles de généraux et de colonels ;
  peut-être, sans un étrange hasard, eût-on vu, sur les côtes de France,
  apparaître, ramenée sur des navires anglais, une armée française révoltée
  contre l'Empereur, et cela à l'heure même où l'archiduc Charles tenait sous
  Vienne la fortune indécise et où une armée anglaise débarquait à
  Walcheren !
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
L'exemplaire que je possède de cette brochure ainsi que de cette intitulée : Précis
sur les derniers événements de la cour de Madrid par un patriote espagnol
porte de la main de Sauvo, la mention Épreuves
et cette note : Composée dans l'imprimerie du
Moniteur par l'ordre de Bonaparte et non tirée ni publiée. Il n'existe que cet
exemplaire en épreuves. On y a joint manuscrites les corrections
successives.








[2]
La force principale du corps d'armée de Dupont consiste dans les cinq Légions
de réserve de l'Intérieur, chacune à l'effectif nominal de 7.680 hommes — créées,
par décret du 20 mars 1807, pour la défense des frontières et des côtes de
l'Empire, et formées exclusivement de conscrits.








[3]
Ce n'est ici qu'une présomption, mais voici sur quoi je l'appuie. Il résulte de
documents certains que l'Espagne avait été une première fois refusée par
Joseph. Il tant, à l'estafette, dix jours pour aller de Paris à Naples, autant
pour revenir, onze jours au plus. L'Empereur, écrivant le 20 février, ne peut
avoir une réponse avant le 12 mars : or c'est le 13 mars qu'il force Julie à
partir pour Naples et à y rejoindre son mari. Julie longe la courroie depuis
deux ans pour éviter le voyage. Si, le 13 mars, elle se détermine à partir,
c'est donc que Joseph ne croit pas revenir : si l'Empereur la contraint, par
cette fin d'hiver, à risquer, avec ses deux petites filles, la traversée du
Mont Cenis, c'est certainement que Joseph l'a refusé. Les lettres ne sont pas
encore retrouvées — elles se retrouveront.








[4]
J'ai retrouvé la preuve de ces trois versements : je ne mets pas en doute que
Madame, Elisa, Caroline et Pauline n'aient été appelées à contribuer, mais je
n'en ai pas la preuve.








[5]
Les dates importent ici singulièrement, puisque je ne rencontre comme pièces
certaines que quelques lettres et que les autres propositions résultent, d'abord,
de certains témoignages, pins des intervalles de temps nécessaires pour les
allées et venues des courriers. On a vu, le 20 février, première lettre à
Joseph dont Napoléon revoit la réponse le 12 mars : le 27, lettre à Louis, dont
la réponse doit arriver dans les tout premiers jours d'avril ; alors, lettre a
Jérôme, ce qui mène du 15 au 18 avril : le 15, lettre à Joseph : vingt on
vingt-deux jours pour l'aller et le retour : 10 mai. Et c'est le 10 mai que
Napoléon appelle Joseph à Bayonne.








[6]
Ce même jour, 27 mai, est arrivé à Bologne un chambellan affidé de Jérôme,
chargé près de Lucien d'une mission secrète. Lucien l'a reçu après avoir quitté
Joseph, et lui a fait part de toute la conférence. Moins en détails, il l'a
rapportée au ministre de Hollande à Naples venant de Cassel, a attendu Joseph
pour le voir au passage.








[7]
On n'a que la version italienne de cette lettre ; mais il y a tout lieu de
penser que la lettre est authentique.








[8]
Pour éviter toute amphibologie, il faut noter que Savary a été une première
fois envoyé par l'Empereur, à Madrid, après les événements du 19 mars : il y
est arrive le 7 avril, a achevé de décider Ferdinand à venir trouver
l'Empereur, est parti le 12 avec lui, l'a accompagné jusqu'à Villoria, est allé
rendre compte l'Empereur, et est revenu presser le prince de continuer son
voyage.








[9]
Sur ces préliminaires du divorcé, sur les détails mêmes, il m'est impossible de
m'étendre, ici et je dois renvoyer le lecteur au volume qui paraitra bientôt,
sous le titre : Joséphine répudiée.








[10]
Étoile rouge surmontée de la couronne, avec, au centre, le Lion de Léon avec la
devise : Virtute et fide et au revers la
Tour de Castille avec l'inscription : Joseph
Napoleo, Hispaniarum et India rum rex instituit, ruban rouge.
L'ordre institué le 20 octobre 1808, comme Ordre militaire d'Espagne, devient,
par décret du 18 septembre 1809, Ordre royal d'Espagne avec 50 grands cordons,
290 commandeurs et 2.000 chevaliers : — pension de mille réaux aux chevaliers,
de 30.000 aux commandeurs.






















 


XXIV. — LA CRISE DE 1809.


 




 
(Janvier 1808 — Octobre 1809)
La crise de 1809. — L'armée française. — L'armée
  autrichienne. — JÉRÔME. — LOUIS. — JOSEPH. — MURAT. — EUGÈNE.
 
L'effort, dans la campagne de 1809, est immense, peut-être
  plus g rand qu'en aucune autre, plus méritoire à coup sûr, car les éléments
  que l'Empereur a en mains sont médiocres et ceux que l'ennemi lui oppose
  différent singulièrement, par le commandement, l'instruction, l'esprit
  militaire, de ceux qu'il a mis en ligne jusque-là. L'armée du camp de
  Boulogne, déjà diminuée par Ulm et Austerlitz, si éprouvée dans les campagnes
  de Pologne, décimée à Eylau, épuisée par ses marches à travers l'Europe,
  achève de mourir en Espagne. C'est une armée neuve qu'il a fallu créer. Les
  conscrits des classes 1808 et 1809 y sont les soldats anciens. Sur la classe
  1810, il a été appelé, le 1er janvier 1809, 80.000 hommes ; il en a été
  appelé 20.000 sur chacune des classes antérieures de 1806 à 1809, ce qui donne
  encore 80.000 hommes ; mais les classes antérieures à 1806 ont été
  définitivement libérées. Sauf les exceptions des soldats de métier, c'est
  donc une armée de trois ans, peu instruite, nullement manœuvrière,
  médiocrement habillée, et dépourvue de traditions militaires. Beaucoup de
  conscrits sont partis par force ; ceux des anciennes classes qui se croyaient
  libérés, sont mécontents ; les autres, garçons de dix-huit ans, rempliront
  les hôpitaux. Sur le papier, l'Empereur réunit en Allemagne trois cent mille
  combattants, dont, cent mille auxiliaires allemands auxquels il va apprendre
  à vaincre ; en Italie, cent mille, dont vingt mille Italiens. Mais la
  proportion de soldats anciens n'est sérieuse que dans la cavalerie et
  l'artillerie ; dans l'infanterie, des régiments entiers sont composés de
  recrues.
L'Autriche a trois cent mille hommes de troupes actives
  que, depuis trois pleines années, l'Archiduc Charles organise et dresse ;
  elle a deux cent mille hommes de réserve ; elle a l'Insurrection hongroise ;
  elle a le Tyrol soulevé ; elle a l'Allemagne du Nord tout entière qui frémit
  et veut marcher, et mène dans le centre et dans le sud, les peuples, malgré
  les rois, sont plus près d'elle qu'ils combattent que à e la France pour qui
  ils se battent. Ce sont là des forces de révolution, mais c'est à la
  révolution que l'Autriche en appelle contre l'homme de la Révolution ; et —
  renversement étrange des rôles, — Napoléon, par suite de l'alliance
  mensongère de Tilsit et d'Erfurt, est contraint de ne point mettre en mouvement
  les seuls éléments de révolution qui lui puissent servir d'appuis dans
  l'Europe orientale.
 
C'est en Westphalie que l'Autriche trouve le terrain le
  mieux préparé et c'est là que les effets de ses excitations se font d'abord
  le plus vivement sentir.
Jérôme a religieusement suivi, durant l'année 1808, le
  mode d'administration qu'il avait inauguré à son avènement. Il devait à la
  France, pour le compte de son royaume, vingt millions de contributions de
  guerre arriérées — exactement 20.047.666 francs 24 centimes. Il a bien
  demandé aux États de voter un emprunt du même chiffre, et il l'a obtenu, mais
  vainement a-t-il cherché des préteurs en Hollande ; personne n'a voulu
  s'engager sur le crédit du royaume, et la France attend toujours. En son nom
  personnel, le roi a emprunté, à Paris, à la Caisse d'amortissement, 1.800.000
  francs. A la première échéance, le ministre des Finances de Westphalie a
  renvoyé le directeur de la Caisse au Trésorier de la Couronne non de
  Westphalie, mais de France — pour s'en faire payer, Béranger a rendu compte à
  l'Empereur qui, en marge du rapport, a écrit : Renvoyé
  au roi de Westphalie pour se faire rendre compte pourquoi son ministre se
  moque ainsi de ses engagements et tire sur une caisse qui n'est pas,
  j'espère, à ses ordres. A cela, Jérôme a répondu qu'il ne demandait
  sans doute qu'à payer, mais qu'il ne pouvait le faire à Paris parce qu'il
  n'avait que du billon et qu'il perdrait au change ; que, d'ailleurs,
  moyennant un nouveau terme, tout s'arrangerait. L'Empereur s'est refusé de
  souscrire à la ridicule proposition. La Caisse d'amortissement, a-t-il écrit à Daru, perdrait, par le change, 20 p. 100 et ne peut consentir à
  cet arrangement. Les affaires se font comme doivent se faire des affaires et
  on ne peut pas en proposer une où il n'y ait à perdre pour aucune partie.
  Convaincu que le roi va payer, il ne s'en inquiète plus ; Jérôme pas
  davantage. C'était en janvier 1808 qu'il avait parlé de payer en billon à
  Cassel ; en juillet, il n'a encore rien versé. Vous
  devez à la Caisse d'amortissement deux millions, lui écrit alors
  l'Empereur. Vous avez laissé protester vos billets,
  ce n'est pas d'un homme d'honneur. Je ne souffre pas qu'on me manque. Vendez
  vos diamants, votre vaisselle, ne faites pas de folles dépenses qui vous
  rendent la risée de l'Europe et finiront par exciter l'indignation de vos
  peuples. Vendez vos meubles, vos chevaux, vos bijoux et payez vos dettes ;
  l'honneur passe avant tout. Vous avez mauvaise grâce de ne pas payer vos
  dettes lorsque l'on voit les présents que vous faites et ce luxe inconnu chez
  vous, qui révolte vos peuples. Vous êtes jeune, léger et ne tenez aucun
  compte de l'argent, surtout dans un temps où vos peuples souffrent par suite
  de la guerre. La leçon est rude et, à la réponse de Jérôme, on
  pourrait croire qu'il l'a sentie : Que puis-je
  répondre, Sire, à Votre Majesté, alors qu'elle dit que ce que je fais n'est
  pas d'un homme d'honneur. Sans doute, dans ce cas, je suis bien malheureux,
  car je ne puis mourir après l'avoir lu. Si je n'ai pas pavé les 1.800.000
  francs que je dois à la Caisse d'amortissement, c'est que je ne les avais pas
  et que je ne pensais pas que l'intention de Votre Majesté était que je
  payasse des intérêts ruineux pour m'acquitter envers elle ; mais, Sire, je viens
  d'ordonner qu'un emprunt égal à cette somme fa fait de suite, n'importe à
  quel taux, et, avant trois mois, mes billets seront retirés. Sire, je suis de
  votre sang et jamais je ne me suis écarté de la route que Votre Majesté m'a
  tracée et, dans les circonstances difficiles, elle trouvera en moi un frère
  prêt à lui tout sacrifier. Le mouvement est bon : Jérôme emprunte en
  effet à des Juifs ; il fait à la Caisse deux payements de 150.000 francs
  chacun ; mais s'arrête là, et l'argent destiné à payer le surplus de la
  dette, passe ailleurs.
Cet ailleurs,
  l'Empereur ne fait qu'en entendre raconter les merveilles par les Français
  qui ont traversé la Westphalie et bien plus encore par ceux qui, par quelque
  hasard, se sont trouvés engagés au service de Jérôme et se hâtent de le
  quitter : tels Beugnot qui a eu les finances, La Jariette qui a la police, Lefebvre-Desnoëttes
  bien qu'il fût grand écuyer, Éblé qui a commandé à Magdebourg, Rivaud qui
  était à Brunswick, Martial Daru à la fois intendant de la Garde et chargé
  d'administrer le duché. La plupart sont partis de leurs postes par congé,
  mais sans esprit de retour, et vainement Jérôme les rappelle-t-il, vainement
  prétend-il les contraindre à le servir. Ainsi, à propos de Beugnot, il écrit
  à l'Empereur, le 30 mars : Le conseiller d'État Beugnot
  m'a demandé un congé pour Paris. Je le lui accorde en limitant son voyage au
  20 avril. J'attendrai même son retour pour un voyage que je dois faire dans
  mes États. Je prie donc Votre Majesté d'exiger du sieur Beugnot qu'il soit
  exact pour le temps que je lui ai indiqué. Sa présence m'est indispensable
  ici pour qu'il achève ce qu'il a commencé et surtout qu'il prépare la loi des
  finances qui sera présentée à la première session des États... Je n'exige pas de serment du sieur Beugnot... Je le laisserai repartir quand la machine sera montée.
  Vis-à-vis d'un de ses conseillers d'État, commandant de la Légion, l'Empereur
  dit employé des formes moins impératives : aussi, lorsque le sieur Beugnot eut, dans une lettre d'une
  délicieuse ironie, remercié le roi de ses bontés, l'Empereur le trouva-t-il
  fort bon pour le réintégrer au Conseil, puis, presque tout de suite, pour lui
  confier l'administration du grand-duché de Berg. Avec Lefebvre-Desnoëttes,
  qui va droit son chemin et qui, rappelé en France pour y recevoir le
  commandement des Chasseurs à cheval de la Garde n'a pas un instant hésité à quitter
  sa charge de grand écuyer, la querelle tourne vite à l'aigre : d'abord Jérôme
  écrit à l'Empereur : Je suis vivement peiné que
  Votre Majesté ait nommé mon grand écuyer à un autre emploi sans m'avoir fait
  connaître ses intentions ; et puis, ce sont toutes sortes de
  taquineries, au sujet de la dotation que l'Empereur a donnée à Lefebvre en
  Westphalie et dont ou ne veut pas le mettre en possession, au sujet de
  Potier, beau-père de Lefebvre, intendant de Madame mère et chargé par Jérôme
  de ses mouvements de fonds à Paris : cela finit par une destitution, dont
  Rober a tout sujet de se réjouir.
On pense bien qu'interrogés, Lefebvre avec sa franchise
  militaire, Beugnot avec le trait et l'esprit dont il pétille, ne manquent
  point de raconter ce qu'ils ont vu à Cassel. C'est d'abord le recrutement de
  ce corps diplomatique que Jérôme envoie en brillante représentation dans
  toutes les cours, engageant pour ce faire des hommes bien nés en Autriche, en Wurtemberg, en Prusse,
  en Saxe, se dépouillant même de ses chambellans français pour en faire des
  ministres westphaliens. A la vérité, ce ne sont pas ceux auxquels il tient et
  qui, bien plus encore, tiennent à lui, car ils savent ce qu'ils perdraient à
  s'éloigner. La fortune qu'il fait à ses amis du premier degré est telle !
  Voici Morio, que l'Empereur a mis aux arrêts et si mal traité : il épouse, le
  17 avril 1808, Mlle Lecamus, sœur du comte de Furstenstein : c'est le roi qui
  dote la mariée et qui donne le repas de noces. Morio est son ministre de la
  Guerre ; il le nomme par surcroît son chef d'état-major pour les troupes
  françaises, en sorte que ce colonel du génie français aura sous ses ordres
  des généraux de division français. II est vrai que tout à l'heure, le roi lui
  ôtera le portefeuille de la Guerre pour avoir pris,
  à son insu, le titre de capitaine général de la Garde, avoir donné des ordres
  comme tel, l'avoir fait manœuvrer et l'avoir même fait commander par un
  général en retraite ; en échange, il lui donnera l'ambassade de Naples
  ; mais Morio n'y partira point, il sera grand écuyer ; puis, il recevra le
  commandement du contingent westphalien envoyé en Espagne ; il le quittera
  sous prétexte de maladie, et fera alors la sottise de se présenter aux yeux
  de l'Empereur ; mais, même après cette terrible scène à Compiègne où
  Napoléon, devant toute la Cour, lui arrache ses épaulettes et le traite de
  lâche, Morio, grand écuyer, général de division westphalien, grand-croix des
  ordres napoléonides, sera encore, par Jérôme, fait colonel général des
  Chasseurs et comte de Marienborn, avec château et dotation. D'Albignac qui,
  émigré, a servi à l'Armée des Princes comme aide de camp de son oncle, le
  comte de Montboissier, commandant les Compagnies ronges ; qui, entré aux
  Gendarmes d'ordonnance, y a atteint le grade de maréchal des logis-chef, est,
  en Westphalie, en moins de trois ans, lieutenant-colonel, conseiller d'État,
  colonel, commandeur de l'Ordre de Hollande, aide de camp du roi, général de
  brigade, grand écuyer, ministre de la Guerre, comte de Med, avec fief,
  château et dotation : il est vrai que le jour où, nanti, il parlera d'ordre à
  rétablir, il sera brutalement renvoyé et se trouvera trop heureux de rentrer
  adjudant-commandant au service de France ; Ducoudras, que Jérôme a pris chef
  de bataillon, est, en un an, lieutenant-colonel, colonel, général de brigade,
  aide de camp général du roi, colonel des Grenadiers à pied, comte de
  Bernterode ; même fortune à Girard, à Wolff, à Bœmer, à Gauthier ; et
  qu'est-ce près des grâces faites aux intimes : Lecamus, à Meyronnet, à Salha,
  à Rewbell, à Laflèche, à Marinville : de l'argent à poignées, des titres, des
  terres, des grands cordons, même des épouses, et de la plus haute noblesse
  d'Allemagne !
Par tous les côtés, l'argent file : il faut à Sa Majesté
  un manteau royal dont l'hermine seule coûte 13.600 francs ; il lui faut des
  portraits équestres que peindra M. Gros et où elle sera représentée avec tous
  les attributs de la souveraineté ; il lui faut un palais des États que
  construit son premier architecte, M. Grandjean de Montigny et où la splendeur
  du trône, le luxe des broderies, la richesse des décorations n'est égalée que
  par la coquetterie du salon du roi ; il lui faut l'entier remaniement des jardins
  de Napoleonshöhe, l'appropriation des palais, le remaniement des fabriques,
  l'aménagement des grandes eaux ; et l'hermitage de Platon, et l'hermitage de
  Paul, et l'hermitage de Socrate, et le temple d'Apollon, et le tombeau de
  'Virgile ; if y aura de tout : un burg féodal, une métairie, un théâtre, une
  hôtellerie, des temples, des aqueducs, des grottes, quatre, cinq, six
  pavillons, des hameaux comme à Trianon, des pagodes comme à Chanteloup, des
  jets d'eau comme à Versailles, des Champs-Élysées comme à Paris. Lorsque le
  roi parcourt ses États, c'est un cérémonial fastueux, le grand couvert des
  rois de France et tous les meubles nécessaires suivant la Cour. Point
  d'argent pour paver la Caisse d'amortissement, mais 200.000 francs offerts
  tout de suite à Lucien avec le revenu de la prévôté de Magdebourg qui passe
  100.000 francs par an ; 200.000 francs de rente offerts à Elisa Patterson
  avec la principauté de Smalkalden. La princesse de Ponté-Corvo vient-elle à
  Cassel ? Quatre jours de fête, bals et illuminations au parc de Napoleonshöhe.
  Les États sont-ils assemblés ? Fêtes sans fin pour qu'ils ouvrent leur
  bourse, dîners chez le grand maréchal, spectacles et jeu des grandes eaux.
  Est-il possible qu'on soit roi et qu'on n'ait à donner pour décorations que des
  clefs de chambellan et des médaillons d'honneur ! Vite, un Ordre : rien
  ne sera plus agréable aux Allemands qui ont dû quitter leurs cordons.
  D'ailleurs qu'en coûtera-t-il ? A peine 300.000 francs que fournira amplement
  l'abbaye de Quedlimbourg. Pour cela, on aura dix grandes commanderies à
  10.000 francs, vingt petites à 5000, 200 francs de pension pour chaque décoré
  et encore, pour les soldats, des médailles d'or à 150 francs et d'argent à
  100 francs. On aura un ruban bleu foncé auquel, par une couronne aquilée,
  pendra une étoile à huit pointes, les quatre grandes à deux rayons d'émail
  blanc, les quatre petites à un rayon d'émail bleu et, au centre, dans un
  cercle bleu, sera inscrit, sur un fond blanc, un aigle bleu. Cela sera beau ;
  mais, ici, il faut l'avis de l'Empereur, qui refuse, d'abord à cause des 300.000
  francs, puis pour l'air de ressemblance avec la Légion. D'autorisation, on
  n'a que faire pour aller prendre les eaux, et le ménage royal en a besoin. La
  reine, qui rêve être mère, ira aux eaux de Liebenzell en Wurtemberg et, comme
  la maison des bains est en ruines, elle logera au château de Reinach : toute
  petite suite, à peine dix-sept personnes : la grande maitresse, deux dames,
  le chevalier d'honneur, le premier médecin, le secrétaire particulier, quatre
  femmes de chambre, un valet de chambre, quatre valets de pied et deux
  coureurs. Aussi, est-on incognito et la reine se nomme la comtesse de
  Manstein. Seuls, les présents qu'elle fait sont royaux, impériaux même ; car
  le roi de Wurtemberg qui a tout fourni pour la maison se fâche qu'on gâte ses
  gens. A Stuttgard, au retour, il faut des cadeaux à toute la famille royale,
  et pour protéger les arts, la reine commande quelques bas-reliefs au
  sculpteur Scheffauer, son buste à Dannecker, des tableaux à d'autres, et
  comble d'argent les musiciens de la Cour. Durant ce temps, le roi soigne ses
  rhumatismes aux eaux de Neudorf : pour y aller, il a été obligé de traverser
  la principauté de Pyrmont et une partie de Hanovre ; aussi est-il, lui aussi,
  incognito sous le nom de comte de Mansfeld : il y célèbre fort galamment la
  Saint-Napoléon, car, quoique le village, avec ses sept cents âmes, n'offre
  guère de ressources, il y a salves d'artillerie avec des canons amenés de dix
  lieues, secours aux indigents, grâces, dots, mariages, jeux, courses,
  spectacles publics, danses, loteries gratuites, illuminations, feu
  d'artifice, bals et soupers, et, tandis que sur la place le populaire danse,
  boit et mange, au château qu'on a mis tout à neuf pour le voyage, la Cour
  fait de même — car la Cour a suivi le roi qui mène après lui bien plus de
  dames que la reine. Le ménage royal se retrouve à Cassel où, pour l'arrivée
  de Catherine, Jérôme a ménagé des surprises, car, tout infidèle qu'il est, il
  reste galant et il s'entend à merveille à donner et à recevoir des fêtes. On
  le voit bien quand il fait le voyage de Paderborn et d'Osnabrück.
Ce serait assez, cette folie de dépenses, pour expliquer
  les colères de l'Empereur ; mais il y a pis ; ce sont les querelles à propos
  de l'armée. D'abord, il lui est revenu que, dans les hôpitaux westphaliens,
  ses soldats sont mal soignés ; tant bien que mal, Jérôme se justifie. Mais
  voici que, sans consulter personne, pour bien établir qu'il est maître dans
  ses États, Jérôme ordonne, en sa qualité de général en chef des troupes
  françaises, que, désormais, à grade égal, les Westphaliens commanderont les
  Français : J'attends la réponse du roi, écrit
  l'Empereur, pour savoir le parti que je dois prendre
  pour maintenir la dignité Glue à mes troupes et à nies officiers. La
  justification est malaisée, Jérôme la tente pourtant : Votre Majesté observera, écrit-il, qu'il ne peut y avoir deux personnes qui donnent en même
  temps des ordres dans un État et que si les autorités françaises doivent y
  commander, je ne puis plus dès lors y rester... Puis, tournant court,
  il reprend ses habituelles protestations : Comment
  Votre Majesté peut-elle avoir plus de confiance dans les rapports qui lui
  sont faits par des subalternes que dans ceux que je lui adresse moi-même ! Je
  ne sais pourquoi, Sire, on cherche ainsi à indisposer Votre Majesté contre
  moi, comme si l'on pouvait lui faire oublier que personne ne lui est plus
  étroitement lié d'affection et d'intérêt que moi-même. La déclaration
  serait touchante si Jérôme, de parti pris, n'omettait de rendre compte des
  rixes entre Westphaliens et Français et si, juste à ce n'ornent, pour être
  assuré qu'aucun rapport n'arrivera à l'Empereur, il ne nommait Morio son chef
  d'état-major pour l'armée française.
Il faut avouer que la situation est embarrassante. Les
  Français portent beau et se considèrent en pays conquis ; les Hessois et les
  Brunswickois, race militaire, supportent mal d'être traités en vaincus. Ils gardent
  la rancune, moins de leurs défaites militaires, que des châtiments de
  Lagrange. L'avènement du roi n'a rien changé aux habitudes prises : exactions
  chez les bourgeois, batteries chez les paysans, coups de fusil tirés aux
  postillons, douaniers insultant qui passe ; puis, des corps de garde westphaliens
  forcés par des gendarmes français, des factionnaires désarmés, des combats où
  le sang coule. Qui a raison ? Les Français, dit l'Empereur ; les Westphaliens
  dit Jérémie, et peut-être, en fait, est-ce Jérôme qui a raison, mais, en
  droit — en droit de conquête — l'Empereur. Il voit des Français assassinés
  et, si Jérôme lève ainsi des troupes pour assassiner
  des Français, nous aurons fait là une belle emplette ; il voit des insurrections populaires qui sont une suite du
  mécontentement qu'on l'assure exister dans la Westphalie et dans d'autres
  pays d'Allemagne ; il est inquiet, car, quoiqu'il eût dit — et combien
  de lettres n'a-t-il pas écrites ? — la Garde westphalienne est uniquement
  composée de Westphaliens, anciens
  soldats de liesse ou de Brunswick ; les quatre corps — Gardes, Grenadiers,
  Chasseurs, Chevau-légers, — ont seulement chacun, pour chef nominal, un
  Français, colonel général, grand officier de la Couronne, mais effectivement,
  ils sont commandés par des officiers indigènes, ils ont garde leur formation,
  leur discipline et leurs manœuvres allemandes. Pour obtenir de l'argent et se
  faire bien venir des Etats, Jérôme germanise son gouvernement comme il a
  germanisé son armée : il met aux Finances un Allemand, le baron de Bülow, à
  l'Intérieur un Allemand, M. de Wolfradt, il nomme président de la section de
  la Guerre au Conseil d'État, un Prussien, le général comte de Schulenbourg ;
  il a pour grand chambellan un Wurtembergeois le comte de Waldbourg-Truchsess.
  Pour remplacer ses chambellans d'Esterno et Bigot de Villandry nommés à des
  postes diplomatiques, il prend une dizaine d'Allemands de ses États ou
  d'ailleurs ; car il en recrute partout. Dans les ministères, les ministres
  allemands ramènent à leur suite les employés allemands ; les quelques
  Français restés et qui font marcher la machine à la française, s'en fâchent.
  Antagonisme déclaré. — Il est vrai que les États votent l'emprunt de vingt
  millions ; mais la belle avance, puisque l'emprunt ne trouve pas preneur !
La querelle, qui manquait tourner tout à fait à l'aigre,
  s'apaise soudain. L'Empereur, après Baylen, n'est plus à discuter si Jérôme
  gouverne bien ou mal, si même les Français sont bien ou mal traités en
  Westphalie et si les finances y périclitent. Il faut aller au plus pressé :
  vu les armements de l'Autriche, il faut que le roi de Westphalie complète son
  contingent fédératif ; vu les difficultés en Espagne, il faut qu'il fournisse
  cinq cents chevaux et un millier de fantassins. Courrier par courrier, Jérôme
  répond qu'il complète à cinq cents chevaux le 1er Chevau-légers en mettant à
  pied deux cents chevau-légers de la Garde, qu'il complète à mille hommes le
  3e d'infanterie et que tout va partir : la lettre de l'Empereur est du 17 août
  ; le 12 septembre, les Chevau-légers sont en route, et tout le regret du roi
  est de ne les pas accompagner : Je ferai la guerre
  en n'importe quelle qualité, écrit-il à l'Empereur, mon bonheur sera de partager les dangers de Votre Majesté
  et de lui donner des preuves non équivoques de mon attachement et de ma
  tendresse... J'avoue que je serais bien
  malheureux si je voyais partir Votre Majesté pour l'Espagne sans qu'aucun de
  ses frères frit auprès d'elle ! Qui, plus que moi, peut mettre son bonheur à
  la soigner et lui être agréable ! Nourri et élevé par Votre Majesté, mon
  existence doit lui être entièrement consacrée, surtout dans les moments où il
  y a du danger et mon bonheur sera complet si je parviens à lui titre de
  quelque utilité réelle. Ce joli mouvement, spontané comme tout ce qui
  vient de Jérôme, bien comme mai, ce mouvement de tendresse et de courage qui
  sied à ses vingt-quatre ans et prouve qu'en lui, malgré toutes les gâteries
  de la fortune et les corruptions de l'entourage, vibre à l'occasion la corde
  généreuse, va droit au cœur de l'Empereur ; mais Napoléon est avare de ses
  paroles : la première marque de sa bienveillance qu'il donne à Jérôme, c'est,
  lors du voyage d'Erfurt, de lui demander les équipages dont il se servira à
  l'entrevue. Jérôme vient au passage l'attendre à Philipstadt, dans le château
  de son aide de camp le prince de liesse, où. il espère bien que l'Empereur
  s'arrêtera. Catherine, peu rassurée encore, n'a osé venir, mais elle écrit : Les bontés que vous m'avez témoignées à Paris nie rendent
  celte fois un peu égoïste contre mon ordinaire ; je ne jouis pas du plaisir du
  roi puisque je ne puis partager avec lui celui de vous recevoir sur nos
  frontières ; bref, de Vach où il a rejoint son frère, Jérôme rapporte
  une double invitation pour les fêtes d'Erfurt. Aussitôt, branle-bas à la
  Cour, tout mis en jeu, toilettes, diamants, uniformes, équipages. A
  l'arrivée, Catherine — si proche d'Alexandre, par suite précieuse — est reçue
  à miracle. Le jour de la grande chasse de Weimar, Jérôme est indisposé, mais
  Catherine doit venir quand même, assister à tout, entre son beau-frère et son
  cousin germain. Sa présence donne une apparence de famille, un air d'intimité
  auquel Napoléon est sensible.
Aussi, tout le monde se trouve bien du voyage : le roi
  obtient de notables adoucissements à la contribution de guerre et la facilité
  d'espacer les paiements sur quarante mois ; le ministre des Finances et le
  grand maitre des Cérémonies reçoivent le grand aigle de la Légion ; chacun
  des grands officiers a une boite à portrait de 3.500 francs ; les piqueurs et
  les palefreniers ont 6.000 francs de pourboire. Tout serait au mieux sans la
  dépense qu'ont entraînée les fêtes : La liste civile est en tel désarroi que,
  par ordre de Jérôme ; la Caisse d'amortissement de Cassel est ouverte et doit
  fournir 150.000 francs : or, cette caisse est uniquement destinée à recevoir
  le produit de l'emprunt forcé destiné à payer les dettes vis-à-vis de la
  France : chaque Westphalien possédant plus de 5.000 francs de capital, a été
  contraint, selon sa fortune, de souscrire aux cent mille obligations • de 200
  francs chaque, faisant la somme de vingt millions. La France a un droit de
  surveillance sur cette caisse dont les fonds ne doivent en aucun cas être
  détournés de leur objet ; l'Empereur serait donc tenté de gronder ; mais le
  peut-il, lorsqu'il demande encore, pour l'Espagne, un régiment de 600 hommes
  ; lorsque, de lui-même, le 29 octobre, Jérôme offre une division complète : trois
  régiments d'infanterie : 5.060 hommes, deux régiments de cavalerie : 1 200
  hommes, deux compagnies d'artillerie : 240 hommes — 6.500 combattants ?
N'est-ce pas le bon moment pour obtenir ce que l'Empereur
  a constamment refusé : le grand aigle pour Lecamus qui n'est point encore
  satisfait des cordons dont il se décore, du titre de comte de Furstenstein,
  de l'étonnante fortune que lui a laite Jérôme. Napoléon ne se rend pas : quoi
  qu'on ait dit, il ne se rendra jamais[1] ; mais il ne se fâche,
  ni ne s'indigne comme il a fait autrefois : il expose ses raisons d'une façon
  si paternelle et si sensée, en même temps si décidée et ferme, que Jérôme
  lui-même est contraint de se rendre. Il n'est pas
  possible, écrit-il, après avoir lu la lettre
  de Votre Majesté de ne pas sentir la force et la justesse des raisons qui y
  sont renfermées. Mon amitié pour le comte de Furstenstein m'avait fait
  désirer pour lui cette haute marque de votre bienveillance, mais je serais
  assurément bien fâché que je fusse la cause de quelque chose qui ne fût pas
  agréable à Votre Majesté.
Cette bonne entente dure peu. A son retour d'Espagne,
  l'Empereur apprend de Cassel toutes sortes de nouvelles qui ne peuvent que
  lui déplaire. Sur la demande même de Jérôme, il a accrédité près de lui un
  ministre, et ce ministre qui, par devoir, s'instruit de tout et rend compte
  de tout, c'est Reinhard, l'homme le plus ponctuel et le plus exact, le mieux
  informé et le plus instruit des choses allemandes, — car il est lui-même de
  famille allemande, est né en Wurtemberg-, a épousé une Hambourgeoise, a
  partout des parentés, partout des amitiés, partout des liaisons. Jérôme a
  bien cru l'intimider : Tout ce que mon frère voudra
  savoir, lui a-t-il dit, je le lui écrirai
  moi-même et pour être bien avec l'Empereur, il faudra être bien avec moi,
  mais Reinhard, que n'ont point intimidé les prisons russes, sait ce qui se
  doit : c'est, à toute risque, de dire la vérité, et il la dit.
D'abord, aux étrennes, Jérôme, ne s'est pas contenté de
  distribuer à ses fidèles les cordons des Deux-Siciles que Murat lui a envoyés
  : présent qui ne lui coûte guère sauf lorsqu'il enrichit les croix de
  diamants ; il a jugé bon d'y joindre des terres valant de 4 à 700.000 francs
  avec des titres assortis : il y en a eu pour Ducoudras, pour Meyronnet, pour
  Morio, pour Salha, pour Laflèche, pour Duchambon, pour Marinville, pour dix
  autres : la Cour en a meilleur air : et avec le comté de Furstenstein à la tête,
  et ensuite, les comtés de Bernterode, de Wellingerode, de Marienborn, de Höhne,
  les baronnies de Keudelstein et de Retterode, qui s'aviserait de méconnaître
  la transformation, en grau Is seigneurs germaniques, des anciens compagnons de
  Jérôme Bonaparte ? Pour sauver l'apparence, chacun des nouveaux titrés devra
  verser à la Caisse du Domaine quelque quatre-vingts à cent mille francs, eu
  échange de quoi il recevra de dix-huit à quarante mille livres de rentes. A
  la Cour, ce ne sont que bals et fêtes ; bals masqués où tous les costumes —
  il y en a quatre par invité sont offerts par le roi, où la reine arrange une
  foire et distribue des bijoux aux dames, où les soupers sont d'une recherche
  et d'un luxe qui surprennent mène les Parisiens. A chaque anniversaire, à
  chaque occasion, bal, spectacle, souper, feu d'artifice. Le Théâtre français
  où, du pays, nul ne va, est entretenu à grands frais, mais il ne suffit pas,
  il faut qu'entre soi l'on joue la comédie, et costumes, accessoires et décors
  sont apportés de Paris. La reine, pour sa naissance, reçoit une maison avec
  un jardin à la porte de Cassel, 50.000 francs pour l'arranger a son goût, une
  vaisselle d'argent pour trente-six couverts, le buste du roi et son portrait
  équestre. Les dames du Palais montrent des parures médiocres : en voici de la
  part du roi ; et des chevaux de prix aux généraux, et des voitures attelées aux
  chambellans. Un bataillon manœuvre devant le roi : vingt-cinq jérômes ; des conscrits rencontrent le roi :
  vingt-cinq jérômes ; les voitures ne
  sont pas prêtes, on fait avancer le premier cocher venu : vingt-cinq jérômes. C'est le moins qu'il donne, et, en or,
  un jérôme vaut un napoléon. Un ruisseau d'or coule sur ses pas et
  l'on dirait que, comme au pays des fées, tout ce qu'il touche devient or.
  Malheureusement, il n'en est point ainsi, et, pour fournir à ses largesses,
  le roi étend la main sur les domaines que l'Empereur s'est réservés et qu'il
  a déjà distribués. Les fermiers n'en devront rien verser qu'au directeur de
  ses domaines particuliers et on leur fera connaître, écrit Sa Majesté, que je les rends responsables de la moindre infraction à
  mes ordres jusqu'à ce qu'il me plaise d'en ordonner autrement. Il
  retire du Trésor public, pour les rentrer dans son trésor particulier, les
  capitaux dus en Westphalie à l'électeur de Hesse, que l'Empereur ne lui a
  abandonnés que pour entretenir son armée ; il fait administrer à son profit,
  malgré la Constitution, les domaines du royaume : il fait verser à sa caisse
  le budget entier des Relations extérieures porté au double de la dépense
  réelle ; il convertit en un canon annuel, au profit de son trésor, les
  échoises ou retours de fiefs à l'État ; il parvient ainsi à forcer de deux
  millions sa liste civile, à la porter de cinq à sept millions : c'est le
  cinquième des revenus bruts du royaume ; mais qu'est cela près de la dépense
  ?
Il doit à des particuliers de Paris 1.500.000 francs : il
  doit à des juifs de Cassel 1.500.000 francs ; il doit à la Caisse
  d'amortissement de Paris 1.500.000 francs ; il a souscrit à ses courtisans
  des promesses de dots ou de dotations en argent comptant passant deux
  millions ; sur la Caisse d'amortissement de Cassel, il a, malgré la
  résistance du directeur, prélevé en trois fois 3.400.000 francs. Le Trésor
  public est à sec, les pensionnaires et les employés civils n'ont pas été
  payés depuis quatre mois ; la solde va manquer et on doit des sommes immenses
  aux fournisseurs qui refusent de continuer le service. La situation commence
  à devenir inquiétante, même pour qui est décidé à ne point s'inquiéter.
  Jouant toujours sur Erfurt, Jérôme envoie à Paris Morio pour demander des
  secours, donner à l'Empereur tous les renseignements
  qu'il peut désirer sur l'état du trésor comme sur les autres parties
  d'administration, lui annoncer que le royaume
  de Westphalie ne peut résister plus de six mois au mauvais état de ses
  finances. Fâcheux choix, Morio, une espèce de
  fou que je méprise, dit l'Empereur ; et il écrit à son frère : Vous trouverez bon que je ne le voie pas. Quant à la
  situation de votre trésor et de votre administration, cela ne me regarde pas.
  Je sais que l'un et l'autre vont fort mal. C'est une suite des mesures que
  vous avez prises et du luxe qui règne chez vous.... Tenez vos engagements avec moi et songez qu'on n'en a
  jamais pris qu'on ne les ait remplis. Jérôme se défend, soutient Morio
  ; il proteste ; il y a près de lui des espions ; on le calomnie : de sa part,
  le ton s'élève ; mais qu'est-ce près du ton qu'il a pris et qu'il prend à
  Cassel ?
Ici, aussi, je suis empereur,
  dit-il sur une mercuriale venue de Paris et, pour le prouver, il supprime
  dans ses États cinq universités dont il confisque les biens ; dans celles
  qu'il laisse subsister, il abolit les juridictions spéciales, il soumet les
  étudiants à la conscription et les oblige au service actif. Jean de Muller
  proteste ; les étudiants de l'Allemagne entière se solidarisent avec leurs
  frères de Westphalie. Jérôme répond que c'est son bon plaisir. Des courtisans
  se plaignent d'un maitre de poste. Qu'on lui donne
  cent coups de bâton, dit le roi, et comme on objecte que c'est un
  vieux capitaine retraité : Eh bien ! dit-il
  avec violence, je vois bien qu'il faudra que je
  fasse couper quelques têtes. Quelques soldats westphaliens ont été
  enrôlés à Schaumbourg dans le contingent de la Lippe. J'ai fait dire au prince, écrit Jérôme, que
  s'il ne me les rendait pas, j'enverrais les gendarmes pour les chercher et
  que je pourrais bien le faire venir lui-même. Ces petits princes m'ont
  proposé de m'envoyer des ministres ; je n'en ai pas voulu ; et il
  oblige en effet le prince de Schaumbourg, celui-là même que Joséphine avait
  si bien gracieusé à Mayence, à venir s'excuser à Cassel. Bien mieux : il
  prétend faire des conquêtes sur l'Empire français : il s'empare sans coup
  férir, de Neuhoff, d'Eddichausen et de la ville de Neukirchen, fait abattre
  les armes impériales et élever les siennes. Il faut pour qu'il retire ses
  troupes que l'Empereur lui-même intervienne.
Mais il le fait sans brutalité, sans employer le mot qui
  frappe, la phrase cinglante qui balafre. Comment en serait-il différemment ?
  Le 6 mars 1809, il a décidé que, si la guerre survient avec l'Autriche, Jérôme
  commandera une réserve parle à se poiler partout où
  cela sera nécessaire. Et cette réserve sera composée (28 mars) du contingent westphalien, des
  troupes qui sont à Magdebourg et des Hollandais qui sont à Hambourg. Ce n'est
  pas quand il confie à soit frère une telle mission qu'il peut lui adresser
  les observations qui seraient de mise ; ce n'est pas au moment où il lui
  accorde une si grande preuve d'estime qu'il doit lui dire qu'il a démérité.
Dans la nuit du 2 au 3 avril, une troupe de cent vingt
  hommes que commande un ancien capitaine prussien, appelé de Cati, se présente
  dans la petite ville de Stendal, du département de l'Elbe, désarme la
  gendarmerie, s'empare des caisses publiques, marche sur Bourgstadt, y force
  les caisses ; puis, dans-la nuit du 3 au 4, repasse l'Elbe et rentre en
  Prusse. On s'étonne ; on ne, comprend pas : qu'est cela ? Une incursion de
  brigands ou une reconnaissance prussienne ? Après un jour, on n'en parle
  plus. Le roi, qui vient d'obtenir, de banquiers hollandais, six millions, en
  échange des mines de sel, de cuivre, de plomb et de fer engagées, n'en part
  pas moins avec la reine pour Brunswick où il compte réparer le château et
  établir une partie de l'année sa résidence. La suite est aussi nombreuse et
  aussi gaie, le service plus complet et plus luxueux encore qu'aux autres
  voyages. Le 17 avril, Jérôme est encore à Brunswick.
Or, le 9, les Autrichiens ont passé Fion et sont entrés en
  Bavière ; le 9, l'Empereur a conféré officiellement à son frère le
  commandement du 10e corps de la Grande armée et l'a chargé principalement de
  maintenir la tranquillité depuis Hambourg jusqu'au Mein. Le 12, il lui a
  écrit : Ayez l'œil sur tout ce qui se passe du côté
  de Dresde, en Hanovre et du côté de Hambourg. Le 15, il lui a écrit : Envoyez-moi toutes les nouvelles que vous auriez de la
  Saxe et, s'il arrivait que les Autrichiens attaquassent de ce côté-là et que
  les Saxons fussent obligés de se retirer, faites tout ce qui vous sera
  possible pour les aider. Lui-même est arrivé à Strasbourg ; les
  troupes filent ; mais c'est aux Bavarois, aux Wurtembergeois, aux Saxons à
  soutenir le premier choc, et le soutiendront-ils ? Le moment est grave pour
  l'Empereur et pour tous ceux dont la fortune dépend de la sienne.
Jérôme reste à Brunswick ; il a trouvé dans ce voyage
  l'occasion longtemps attendue de se rapprocher d'une dame de la reine et il
  en profite. Ne faut-il pas aussi qu'il honore de sa présence la maison de M
  Jacobsohn, président du consistoire israélite : il lui doit tant d'argent !
  Enfin, le moment n'est-il pas propice pour faire un peu chanter l'Empereur,
  demander la remise du demi-million que le royaume doit paver chaque mois ?
  C'est seulement le 20 qu'il rentre à Cassel. Il est vrai que sans tarder il
  lance une proclamation aux Soldats Westphaliens.
  — Si les soins que j'ai pris de vous, dit-il,
  vous font désirer de me prouver votre reconnaissance
  et votre entier dévouement, n'oubliez jamais que c'est par la discipline,
  l'obéissance et le respect envers vos chefs que vous pouvez reconnaître l'affection
  que je vous porte.
Soldats je serai toujours à votre
  tête !
Là-dessus, il reprend sa conversation.
Le 22, dans l'après-midi, il est informé — tout à fait par
  hasard — que, cette nuit même, le colonel de Dörnberg, colonel des Chasseurs
  de sa garde, doit, avec la complicité de la plupart des gardes du corps,
  pénétrer dans son palais, l'enlever et le conduire à la flotte anglaise. En
  même temps, des insurrections éclateront dans tout le royaume. Les paysans
  marcheront sur les villes dont les bourgeois leur ouvriront les portes. Tout
  le monde est conjuré : chambellans, chefs de bureaux, majors des places,
  officiers, étudiants, la Westphalie entière. Jérôme, très crène, monte à
  cheval, passe la nuit au milieu de ses serviteurs et des employés français
  qu'il a armés. La Garde royale, tenue sous n'ose broncher. D'Albignac et
  Rewbell arrivent à temps pour disperser à Wolfagen, à Fritzlar, à Homberg,
  les rassemblements des paysans ; un régiment hollandais accourt ; de Mayence,
  on envoie en hèle des bataillons français ; ce n'est qu'une alerte, mais si
  chaude que, le 24 au matin, la reine s'enfuit à Francfort et de là à Stras' bourg
  où l'on a expédié tout un convoi d'objets précieux.
A peine Jérôme a-t-il pris le temps de faire imprimer une
  proclamation vibrante aux Chasseurs de la garde et aux Chasseurs-carabiniers,
  où il loue les uns et les autres de leur inébranlable fidélité et où il
  flétrit Dörnberg, ce lâche qui protestait tous les jours
  de sa fidélité et de son attachement, dont le
  sort sera bientôt décidé et qui périra de la mort des traitres et des
  assassins, que voici d'autres nouvelles : ce n'est pas assez d'une insurrection qui, comme l'écrit Catherine à
  l'Empereur, s'augmente de moment en moment et qui
  est générale dans tout le royaume, ce sont des Prussiens qu'il faut
  combattre.
Sain est un ancien lieutenant de la Garde prussienne qui,
  blessé à Auerstædt, s'est jeté dans Magdebourg où il s'est opposé à tonte
  capitulation : Magdebourg pris, il s'est sauvé à Collerg, y a levé un corps
  franc avec lequel il a fait rude guerre sur les derrières de la Grande armée
  et a même enlevé le maréchal Victor. Après Tilsit, son nom, justement
  célèbre, est devenu le mot de ralliement des patriotes. Le roi Va fait major,
  lui a donné un régiment de hussards, mais ce n'est pas des grades qu'il lui
  faut, c'est mieux. Lui seul a formé cette conspiration dont de Catt, parti
  trop tôt, a fourni le premier épisode, et Dörnberg le second. Il prétend
  aujourd'hui jouer le tout pour le tout et entraîner la Prusse dans la guerre
  de délivrance. Appelé par Frédéric-Guillaume à Künigsberg pour y rendre
  compte de sa conduite, Schill, sous prétexte d'exercer son régiment, sort le
  29 avril de Berlin où il tient garnison et se porte sur l'Elbe. Dans la nuit
  du 2 mai, il est rejoint par 300 fantassins. Il se présente devant Wittenberg
  où il ne peut entrer, mais où il passe l'Elbe. Il traverse Bernbourg, Dessau,
  Halberstadt où il se recrute, occupe Halle, puis brusquement tourne vers le
  Nord, s'empare de Strasfurth : le 5 mai, il est, à une lieue de Magdebourg. A
  Todendorf, il rencontre une colonne composée de Westphaliens et d'une compagnie
  de voltigeurs français. Le général Usslar qui commande les Westphaliens
  défend à ses hommes de tirer : mais, les Français engageant le feu, les
  Westphaliens les imitent. Schill se retire, gagne Neuhaldesleben et se dirige
  sur Taügermunde suivi par la division hollandaise du général Gratien et par
  une division westphalienne que commande d'Albignac. Mais d'Albignac ne veut
  pas combiner ses mouvements avec Gratien, et Schill échappe à l'un comme à
  l'autre, jouant à cache-cache avec eux. Il s'empare enfin de Dömitz en
  Mecklembourg, s'y établit ; s'y met en état de défense ; mais il apprend que
  les deux divisions semblent se réunir pour marcher sur lui et, le 23 mai, il
  repart, laissant seulement à Dömitz 300 fantassins. Le 24, d'Albignac arrive
  en effet avec des moyens formidables qu'il a tirés de Magdebourg ; il
  bombarde Dömitz pendant trois heures et, lorsque les 300 hommes de Schill en
  sont sortis sans avoir perdu un homme, il y pénètre en vainqueur ; il y passe
  cinq jours à démolir le petit fort et ses parapets et, le 29, sans plus
  s'occuper de Schill, il rentre triomphant en Westphalie. Pendant ce temps,
  Schill a gagné Wismar où il s'est emparé de plusieurs petits bâtiments,
  Rostock où il a trouvé de la poudre, enfin Stralsund où il a des canons, des
  boulets et des fortifications. Il s'y établit, tuais il est suivi de près par
  les Hollandais de Gratien et les Danois du général Ewald, environ 8.000
  hommes. Lui en a 5.000 : ses 500 ont fait la boule de neige. Le 30 mai, il
  est attaqué ; après un combat des plus vigoureux, dans la ville même, il est
  tué.
L'Empereur en est encore au complot de Dörnberg lorsque,
  le 29 avril, il écrit à Jérôme : Votre royaume est
  sans police, sans finances, sans organisation. Ce n'est pas avec un luxe
  désordonné qu'on fonde des monarchies. Ce qui vous arrive, je m'y attendais.
  Je désire que
  cela vous corrige ; mais,
  en même temps, comme s'il le tenait déjà corrigé, il approuve qu'il ait gardé
  le régiment de Berg et deux bataillons français ; il l'autorise à appeler à
  lui la division hollandaise ; il annonce qu'il a ordonné la formation.
  sous Kellermann, d'un corps d'observation fort de 18.000 hommes et de 2.000
  chevaux : Ce corps, dit-il, passera sous vos ordres aussitôt qu'il sera formé et
  augmentera le 10e corps. Avec Jérôme, voilà de graves paroles.
On ne croirait pas qu'il les a entendues tant, à présent
  qu'il est remis de ses surprises, il s'absorbe dans les noces de son
  excellent ami le comte de Furstenstein avec Mlle de Hardenberg, la nièce du
  ministre prussien. Rien n'est trop beau pour une telle alliance. Fêtes sur
  fêtes ; la merveilleuse corbeille est un don du roi et c'est au palais royal
  qu'on soupe et qu'on danse. Que vient-on parler de Sain ? D'Albignac ne
  l'a-t-il pas détruit ? Quant à cette division hollandaise dont quelques
  mauvais esprits font état, elle n'est que de 4.500
  hommes et fort mal commandée par le général Gratien, officier nul et sans
  activité. C'est à l'Empereur que Jérôme l'écrit ; il fait dire pis
  dans le Moniteur westphalien et dans ses autres journaux. Louis,
  blessé au vif, riposte dans les feuilles hollandaises et, comme de juste,
  attribue tout le succès à ses troupes. La polémique manuscrite et imprimée
  s'aigrit au point que Louis se dispose à rappeler de Cassel, son ministre. M.
  Huyghens, et que Jérôme rappelle tout à fait, de la Haye, le sien, M. de
  Münchausen.
Il n'est point sorti de Cassel, il n'en sort point.
  Qu'adviendrait-il de l'Empire si Cassel était compromis ! Sire, écrit-il à l'Empereur, Votre Majesté doit me connaitre ; je ne bougerai pas de
  mon poste et je vous en réponds tant que je vivrai. Je ne crains rien au
  monde et je ne désire rien que vous prouver que dans toutes les circonstances
  difficiles, je me montrerai cligne de votre sang. Vu l'importance dont
  est Cassel, il y appelle la division hollandaise qu'il
  réunit à lui, il continue à y retenir le régiment de Berg et les
  bataillons français qu'on lui a envoyés de Mayence ; mais ce n'est pas assez
  encore, et il ordonne à Kellermann de lui faire passer six à huit mille
  hommes du Corps d'observation de l'Elbe. Kellermann n'est point averti qu'il
  dépende de Jérôme : et pas plus que les officiers sous ses ordres ne se
  soucie de l'avoir pour chef : des anecdotes courent qui l'expliquent ; un
  régiment de cuirassiers traversait tout à l'heure la Westphalie se rendant à
  l'armée. Le roi a fait savoir qu'il voulait le passer en revue. Le régiment
  s'est donc déployé, en grande tenue, à la porte de Cassel, et a attendu le
  lion plaisir de Sa Majesté. Il pleuvait à verse et, deux heures durant,
  l'attente s'est prolongée. Puis, contre-ordre, pas de revue : J'étais embarrassé, a dit le roi, de décider à qui j'accorderais la droite. Si c'était aux
  cuirassiers, j'affligerais ma garde et elle n'a encore rien fait pour le
  mériter. Kellermann se soucierait peu des convenances personnelles, mais
  encore, pour donner six à huit mille hommes, faut-il qu'il sache si
  l'Empereur le veut. Il en réfère donc à Paris au ministre de la Guerre qui,
  par courrier spécial, lui interdit de disposer d'un seul bataillon sans un
  ordre exprès de Sa Majesté, si ce n'est pour la défense de Mayence et des
  frontières de l'Empire.
Pendant que Kellermann attend cette réponse, il reçoit un
  nouvel ordre, impératif cette fois, par lequel Jérôme lui enjoint de se
  porter à Erfurt avec toutes les troupes qui sont à sa disposition. Le duc de
  Brunswick, à la tête d'une légion de Brunswick de 1.200 fantassins et 500
  cavaliers et d'une légion hessoise de 500 fantassins et 150 cavaliers, est
  apparu sur les frontières de Saxe. Tout le monde est affolé : C'est une
  invasion de 15.000 hommes, écrit le roi de Saxe, et Jérôme voit 10 à 15.000
  hommes avec Mi-cher, les princes de liesse et de Brunswick. Ils sont en pleine marche pour faire une invasion dans son
  royaume ; mais, outre qu'il engage le duc de Valmy à marcher à Erfurt,
  il s'y rendra lui-même, de sa personne avec sa garde.
C'est le 20 mai qu'il informe ainsi l'Empereur : c'est le
  16 juin, qu'il fait marcher sa garde ; c'est le 18 qu'il quitte Cassel. Ne
  lui pas fallu se préparer à une telle expédition : frapper des médailles d'or
  et d'argent pour les soldats qui ne manqueront pas de se distinguer ; avertir
  le corps diplomatique qui aura à le suivre ; organiser son train et ses
  voilures ; donner aux chambellans, aux préfets, à l'immense livrée qu'il
  emmène les moyens d'entrer en campagne ? Le 11 juin, le duc de Brunswick a
  occupé Dresde ; le 13, les Autrichiens qui le soutiennent, ont marché sur
  Leipzig. L'ennemi n'est plus qu'à cinquante lieues de Cassel. C'est alors
  seulement que le roi s'est décidé. Le 18 donc, il marche : dans la journée,
  il est rejoint par d'Albignac qui a mis vingt jours à venir de Dömitz et le
  21, par Gratien qui, en moins de quinze jours est venu de Stralsund : il a
  plus de trois divisions sous ses ordres. Le 22, ses troupes entrent en
  contact avec les Autrichiens qui n'ont pas l'intention de tenir à Leipzig et
  l'évacuent le 25. Il y fait, le 26, une entrée triomphale. Le 27, son
  avant-garde a, à Waldheim, un léger engagement à la suite Auquel la colonne
  ennemie se divise : Kienmaver avec les Autrichiens se retirant sur Dresde, le
  duc de Brunswick paraissant prendre la route de Bayreuth. C'est de la
  victoire à bon compte, mais Jérôme s'en tient satisfait : Si tôt, écrit-il à l'Empereur, que l'ennemi sera chassé de la Saxe, je retournerai chez
  moi parce que j'apprends que des troubles nouveaux se manifestent en liesse.
  Il est vrai que des paysans se sont soulevés à Marbourg, mais ce n'est pas là
  ce qui le rappelle. Cc sont d'abord les affaires de cœur qu'il a à Cassel ;
  puis, il n'a point reçu comme il s'y attendait le commandement du corps de
  réserve formé pur Kellermann : l'Empereur qui vient de le mobiliser, l'a
  donné à Junot et il n'a pas rangé Junot sous les ordres de Jérôme. Les deux
  chefs doivent s'entendre. Ils s'entendent si bien que, le 7 juillet, Junot
  est battu par Kienmaver que Jérôme n'a point suivi et que Jérôme s'étant
  présenté le 10 devant Hof, où il trouve les Autrichiens en force, abandonne
  Junot à son sort et se retire le 12 sur Schleitz. Le 13, heureusement, sur la
  nouvelle de Wagram, Kienmayer marche pour rentrer en Autriche, mais Jérôme
  qui est décidé, coûte que coûte, à regagner la Westphalie, continue sa
  retraite : le 16, il couche à Weimar, le 17, à Erfurt, le 20 enfin à Cassel.
  Voilà un mois et deux jours qu'il est parti et il avait juré, parait-il, de
  n'être absent qu'une semaine !
Or, le 8, le prince major-général lui a enjoint au nom de
  l'Empereur de rester à Dresde et d'entrer en Bohème ; le 17, l'Empereur, qui
  le croit toujours à Dresde, lui a écrit : Je ne puis
  que vous répéter que les troupes que vous commandez doivent être réunies à
  Dresde. Il n'y a à l'armée ni frère de l'Empereur, ni roi de Westphalie, mais
  un général qui commande un corps... et, comme il pressent que
  l'armistice qui a suivi Wagram peut ne pas mener à la paix : Vous pourrez, ajoute-t-il, vous
  présenter à l'ouverture des hostilités avec 25.000 hommes en Bohème ce qui
  obligera l'ennemi à vous présenter une pareille force et le théâtre de la
  guerre s'approchera nécessairement de votre côté, nous serions en mesure de
  nous joindre par notre gauche et votre droite. Déjà ce qui lui revient
  de Jérôme est médiocrement de son goût : J'ai vu de
  vous, lui dit-il, un ordre du jour qui vous
  rend la risée de l'Allemagne, de l'Autriche et de la France. N'avez-vous donc
  aucun ami près de vous qui vous dise quelques vérités ? Vous êtes roi et
  frère de l'Empereur : qualités ridicules à la guerre. Il faut être soldat, et
  puis soldat, et encore soldat ; il ne faut avoir ni ministres, ni corps
  diplomatique, ni pompe. Il faut bivouaquer à son avant-garde, être nuit et
  jour à cheval, marcher avec l'avant-garde pour avoir des nouvelles ou bien
  rester dans son sérail. Vous faites la guerre comme un satrape. Est-ce de
  moi, bon Dieu ! que vous avez appris cela ! de moi, qui avec une armée
  de 200.000 hommes, suis à la tête de mes tirailleurs, ne permettant pas même
  à Champagny de me suivre et le laissant à Munich ou à Vienne ?... Cessez d'être ridicule ; renvoyez le corps diplomatique à
  Cassel, n'ayez aucun bagage, aucun train, n'ayez pas d'autre table que la
  vôtre. Faites la guerre comme un jeune soldat qui a besoin de gloire et de
  réputation et tachez de mériter le rang où vous êtes arrivé, l'estime de la
  France et de l'Europe qui vous regardent et, pardieu ! ayez assez d'esprit
  pour écrire et parler convenablement.
Mais, le 25, lorsqu'il a appris que Jérôme, malgré ses
  ordres réitérés, a quitté Dresde, qu'il a regagné Cassel, qu'il a dissous son
  corps d'armée, lorsqu'il a vu ces justifications qu'a tentées son frère :
  bruit d'un débarquement des Anglais à Cuxhaven, soulèvements populaires en
  Westphalie, plaintes de ce qu'on n'a pas mis Junot il ses ordres, de ce que
  Junot n'a point suivi ses instructions, de ce qu'il a osé s'égaler au roi de
  Westphalie, alors, ce n'est plus de la colère ; il ne s'agit plus d'exciter
  ce jeune homme à la gloire, de lui fournir des conseils, de lui tracer une
  conduite ; c'est une sorte de réquisitoire que dresse Napoléon : tous les
  faits, tous les actes, toutes les fautes, énumérées en termes précis, tout,
  le passé et le présent. Quant à l'avenir,
  conclut-il, je ne veux pas vous déshonorer en vous
  ôtant le commandement, mais je ne veux pas non plus, par de sottes
  condescendances de famille, exposer la gloire de mes armes. Un vaisseau de
  plus ou de moins était peu de chose[2] ; vingt mille hommes plus ou moins, bien employés peuvent
  changer le destin de l'Europe. Si donc vous voulez continuer, comme vous avez
  commencé, à être
  entouré par des hommes qui n'ont pas fait la
  guerre, comme les d'Albignac, les Rewbell, les
  Furstenstein, n'avoir aucun homme de conseil, faire des romans, ne pas
  exécuter nies ordres, vous pouvez rester dans voire sérail. Sachez Lien que
  soldat, je n'ai pas de frère et que vous ne me cacherez pas les motifs de
  votre conduite sous des prétextes futiles ou ridicules. Pour ne point vous
  exposer à de pareils résultats, je verrai avec plaisir que vous fassiez
  passer vos troupes sous le commandement du duc d'Abrantès... Pourtant,
  il lui laisse encore une porte de rentrée : Si vous
  continuez à conserver le commandement de vos troupes, lui dit-il, portez-vous sans délai à Dresde. Je vous enverrai un chef
  d'état-major qui ait le sens commun. Réunissez à Dresde les troupes saxonnes,
  hollandaises, celles du grand-duché de Berg et toutes celles qui sont sous
  vos ordres... Si les hostilités recommencent,
  le théâtre de la guerre sera en Bohème et vous aurez un rôle actif à jouer ;
  si la guerre ne doit pas avoir lieu, la réunion d'un grand nombre de troupes
  à Dresde et à Bayreuth peut faciliter les négociations.
Il compte bien que c'est là le parti que prendra son
  frère, car, telles sont les illusions qu'il conserve qu'il n'imagine point
  qu'il ait pu agir ainsi de sa propre impulsion. Nul doute : on le lui a
  changé. Vous êtes, lui a-t-il écrit, un jeune homme gâté quoique plein de belles qualités
  naturelles. Qui donc l'a gâté ? Et, par Champagny, il fait écrire à
  Reinhard que si, durant la campagne, des fautes ont
  été commises, si le résultat n'a pas été, comme il l'avait espéré, d'enrichir
  la réputation militaire de son auguste frère, l'Empereur pense que c'est moins
  le tort de Sa Majesté Westphalienne, dont la jeunesse ne peut faire supposer
  une grande expérience que celui des personnes à qui elle a accordé sa
  confiance. Reinhard devra donc parler au comte de Furstenstein, au général
  Rewbell, au général d'Albignac et leur dire que,
  s'ils ne veulent point être l'objet du mécontentement et de la sévérité de Sa
  Majesté, ils doivent s'attacher à ce que l'influence qu'ils exercent ait pour
  résultat d'amener dans la marche des affaires, soit militaires, soit civiles,
  le sérieux et la suite qu'elles exigent. C'est à d'Albignac que
  Reinhard s'adresse d'abord, comme au meilleur esprit : il lui montre la
  lettre de Champagny. D'Albignac répond que, durant la campagne, il a vu le
  roi trois ou quatre fois, pendant autant de quarts d'heure. Mais, réplique Reinhard, vos
  succès contre Schill ont pu vous donner le droit de donner des conseils.
  — Des conseils, s'écrie d'Albignac, le roi n'en reçoit de personne. C'est l'homme le plus absolu
  que je connaisse... Comment pourrais-je me
  justifier lorsque je ne le pourrais qu'en l'accusant ? Le roi a déclaré qu'il
  ne reconnaîtrait aucune supériorité... Monsieur,
  dit-il enfin, j'en suis au désespoir, mais, je vous
  le répète, je n'ai point d'influence ; aucun de nous n'en n'a ni n'en aura.
  Même gamme chez Lecamus : Je suis attaché à Sa
  Majesté, je cherche à la servir fidèlement, mais je n'ai aucune influence.
  D'ailleurs, le roi écrira à l'Empereur, il le priera
  de lui dire ce qu'il veut qu'il fasse et il fera tout ce que Sa Majesté
  Impériale voudra. C'est la tactique habituelle : des protestations de
  dévouement et d'obéissance et les actes radicalement opposés. Pour le moment,
  le comte de Furstenstein ne sort pas des protestations, rien à tirer de lui.
  Quant à Rewbell, il faut remettre pour l'interroger : il est en train de
  faire la guerre : Jérôme lui a donné le commandement de la division
  d'Albignac et cette division est en mauvaise posture.
Le 21 juillet, au moment où, par suite de l'armistice, Kienmayer
  rentrait en Bohème, le duc de Brunswick s'est séparé les Autrichiens : le 22,
  il a marché sur Leipzig ; le 25, il était devant la ville, il a bivouaqué
  hors des faubourgs et, le 26, il a poursuivi sa route sur Brunswick, par
  Halle, Eisleben et Halberstadt. Gratien avec les Hollandais est, à Erfurt,
  Thielman avec ses Saxons à Dresde : au nord, s'étend la division française de
  Magdebourg et, vers Brunswick même, les 6.000 Westphaliens de la division
  Rewbell, ci-devant d'Albignac. C'est avec 2.500 hommes, dont 700 montés, que
  Brunswick affronte quatre divisions. Deux Gratien et Thielman le suivent, une
  troisième, française, lui barre la mer ; la quatrième, Rewbell, marche à lui.
  Le 29, le duc arrive devant Halberstadt on vient d'entrer le 3e de ligne Westphalien
  que commande le grand maréchal Meyronnet, comte de Wellingerode. Le régiment
  est à l'appel sur la place, sans armes. Le grand maréchal se repose dans son
  logement. Le duc pénètre dans la ville, prend tout, régiment, officiers,
  drapeaux, grand maréchal et, continuant sa route avec ses prisonniers, il
  fait le 31 son entrée dans la résidence de ses pires. Le 1er août, Gratien
  rallié à Thielman, réoccupe Halberstadt : il prévient Rewbell est. en forces
  et l'invite à le rejoindre ; mais Rewbell ne veut pas partager la gloire de
  la capture et, sans répondre à Gratien, marche seul sur Brunswick. Le duc ne
  l'attend pas, vient à sa rencontre, et à Œlpern, le bat à plate coulure.
  Puis, durant que Rewbell se replie en désordre sur Wolfenbuttel pour rallier
  Gratien et Thielman, il prend sou parti ; par des démonstrations d'une
  habileté consommée, il gagne les quarante-cinq lieues qui le séparent d'Elsfeth
  sur le Weser où l'attendent des bâtiments anglais, et il s'embarque. Il n'a
  pas été entamé (7 août).
Rewbell, déjà impliqué dans de vilaines affaires, a promis
  à ses soldats le sac de Brunswick ; il demande à Jérôme de leur en tenir
  compte. A sa femme, une Américaine, jolie, naïve, épousée au temps où régnait
  miss Patterson, et qui est fort de
  l'intimité de là Cour, le roi annonce la disgrâce tout uniment : Betzy, tout ce que je puis vous dire de consolant, c'est
  qu'il vaudrait mieux pour vous et pour lui, que votre mari est mort. Rewbell
  est cassé de son grade, chassé du royaume. Vers la fin de septembre, il
  s'embarque à Embden pour Baltimore : la vente de son mobilier n'a pas suffi à
  payer ses dettes.
Durant que le duc de Brunswick parcourait en vainqueur la
  Westphalie et l'Allemagne, Jérôme n'a pas eu même la pensée de quitter
  Cassel. C'en est trop. Par un ordre daté de Schœnbrunn le 11 août, l'Empereur
  enlève à son frère tout commandement actif ; il donne au duc d'Abrantès un
  corps portant le numéro 8, formé de toutes les troupes françaises et
  allemandes stationnées sur le territoire entre le Rhin, le Danube et la
  Westphalie, la Saxe comprise. Pour la forme, il laisse à Jérôme le
  commandement du dixième corps, mais il compose ce corps uniquement des
  troupes westphaliennes, auxquelles il adjoint les garnisons de Magdebourg,
  Custrin, Stettin, etc., qui ne doivent pas remuer un soldat sans un ordre
  spécial. Jérôme prend la chose philosophiquement : Il
  ne me restera, écrit-il, que le chagrin de ne
  pouvoir prendre part à la guerre si elle a lieu.
Pourvu qu'il n'ait point à bouger de Cassel où il est
  amoureux, tout est bien. Les occupations ne lui manquent point d'ailleurs et
  il y suppléerait au besoin par les fantaisies. Peu importe ce qu'elles
  coûtent : à la reine, il offre une maison entre Cassel et Napoleonshöhe
  100.000 thalers, mais il y aura le mobilier. Il va déjeuner dans une maison
  de campagne du banquier Jordis : en sortant, il dit au jardinier : La maison est à moi. Contrat passé pour 30.000
  thalers : elle en coûtait 7.000 à Jordis ; on en dépensera 50.000 pour la
  mettre en état. Il y a des histoires de caisses de bijoux d'une valeur
  immense, adressées de Paris au quartier général et tombées aux mains des
  Autrichiens ; des histoires de domaines donnés une première fois, donnés une
  seconde et, pour être remis au second donataire, rachetés à tout prix du premier
  ; toutes les histoires qu'on peut mettre au compte d'un prodigue de
  vingt-cinq ans qui, depuis dix ans, jette l'argent par toutes les fenêtres et
  qui maintenant qu'il le frappe à son effigie — couronnée de lauriers — en use
  comme de jetons de comédie.
De l'argent, pourtant, il faut en trouver et ce métal se
  fait rare. Jérôme a, de son chef, réuni à son domaine les biens de l'Ordre
  teutonique, 3 à 400.000 francs de rente, une misère ! Il fait une guerre à
  mort aux donataires français, les accable de réquisitions, exige des
  pots-de-vin pour le renouvellement des baux, refuse de livrer les domaines
  dont l'Empereur a disposé ; voilà-t-il pas une belle a n'aire ? Il faut
  encore recourir aux usuriers. On vend à Jacobsohn, pour 2.200.000 francs, des
  Liens d'église dont le revenu a été estimé 108.780 francs, et qui, dans la
  quinzaine, sont loués 132.000 francs : le roi touche un million net, Jacobsohn
  s'étant payé d'abord de 1.200.000 francs dus sur un emprunt de 1.500.000
  contracté en 1808. A. Dresde, Jérôme a dû emprunter à 15 p. 100, 70.000 fr. à
  un banquier saxon. À Cassel, la Caisse d'amortissement a suspendu ses
  paiements au Trésor impérial et laissé protester les traites de mai, juin et
  juillet. On en est à de tels expédients que, pour obtenir de Jacobsohn 207.057
  francs espèces, on reconnaît lui devoir 411.143 francs 89 centimes, dont on
  reçoit le surplus en obligations du pays qui perdent 33 p. 100 : avec 1 p. 100
  attribué au banquier, c'est de l'argent à 18 p. 100.
L'Empereur se l'ache : Faites
  connaître à M. Reinhard, écrit-il à Champagny, que je suis garant de
  la constitution du royaume de Westphalie et que si le roi emploie plus pour
  sa liste civile qu'il ne lui appartient, je rendrai responsables les
  ministres des Finances et du Trésor public.
Convaincu que le blocus continental n'est point exécuté à
  son gré en Westphalie et que les marchandises anglaises trouvent à filer par
  là, il ordonne, sans même prévenir Jérôme, l'établissement d'une ligne de
  douanes françaises au travers du royaume. Là-dessus protestations violentes
  du roi : J'ai ordonné, quant à présent, écrit
  Jérôme à Berthier, que ces douaniers, qui, à mon
  insu, se sont permis de s'introduire chez moi, fussent désarmés en attendant
  qu'il plaise à l'Empereur d'ordonner leur punition. Du coup, plus de
  trois cents voitures chargées de produits coloniaux ou anglais, escortées par
  des gendarmes westphaliens ou des paysans armés, sont introduites dans le
  grand-duché de Berg, en Hollande et dans l'Empire. Beugnot et les préfets
  rendent compte, Louis s'indigne et s'exaspère. Pourtant, l'Empereur ne pousse
  pas à fond : il reconnaît qu'il a été vite, qu'on devait au moins demander
  l'autorisation, car il l'ait écrire par Champagny à Reinhard : Sa Majesté vous charge de faire les plus vives instances
  pour que le gouvernement de Westphalie cesse de s'opposer à l'établissement
  de cette ligne de douanes ; mais, sur un autre point, il prend sa
  revanche : Jérôme qui connaît les griefs de son frère contre Hainguerlot, a
  dit ou laissé dire qu'il allait l'appeler à Cassel pour rétablir les finances
  : si Hainguerlot est employé, Reinhard demandera les passeports et fera
  connaître que l'Empereur ne souffrira pas un tel fripon auprès du roi (8 octobre). Riposte : Jérôme demande le
  rappel de Jollivet qui corrompt ses domestiques et en fait des espions : Il est impossible, écrit-il, que Votre Majesté veuille mon déshonneur à ce point. Je
  serais indigne de vous appartenir si je souffrais chez moi et avais l'air de
  me ménager un homme aussi méprisable.
Ainsi, sauf que Jérôme n'a point encore déclaré la guerre
  à l'Empire, c'est comme l'état de guerre entre les deux souverains. Un coup
  de feu et elle éclate : mais ici tout encore peut se concilier, le grave
  c'est l'Allemagne. D'un royaume napoléonien qui devait être un centre
  d'attraction pour l'Europe centrale, Jérôme. par sa façon de gouverner, a
  fait un foyer de révolte contre l'Empire. Il a déchaîné les universités
  jusque-là favorables aux idées françaises, à présent violemment hostiles. Il
  a déchaîné la jeunesse entière et c'est lui qui a aiguisé le couteau de
  Staps. Par sa façon de comprendre la guerre, — telle qu'au temps de la guerre
  de Sept Ans — sans une idée qui soit d'un général, sans un élan qui soit d'un
  soldat, il a rendu la confiance à tous les ennemis de l'Empereur. Il n'a
  point su faire peur, et il a fait rire. Les noms de Schill et de Brunswick,
  désormais sacrés pour tout patriote allemand, sont mis en contraste avec le
  sien et, s'il se nomme Hyeronimus, il s'appelle Napoléon. Dans toute
  l'Allemagne, par lui, autant et plus peut-être que par l'insuccès d'Essling,
  le prestige de l'Empereur est ébranlé ; les adversaires du régime se
  cherchent et se concertent ; les conspirations se forment ; les insurrections
  s'apprêtent ; l'Esprit, qui était avec la France, souffle contre elle.
 
Ce qui s'est produit en hollande, n'est pas fait pour inspirer
  plus de confiance et pour rassurer davantage sur l'avenir. Nulle comparaison
  pourtant entre Louis et Jérôme : l'un donne logiquement ce qu'il doit donner
  et son caractère se développe tel que l'atavisme et l'éducation l'ont formé ;
  l'autre se modifie sans cesse selon les variations de son physique et, pour
  retrouver, au travers de l'instabilité de sa vie et de la discordance de ses
  actes, la suite de ses intentions, il faut une attention d'autant plus
  éveillée que, les phénomènes psychologiques sont constamment influencés par
  l'état morbide et que, pour en rendre un compte exact, il faudrait des
  développements qui passeraient toute mesure.
Louis n'a point eu de cesse qu'il ne fût établi à Utrecht
  : trois fois, il y a changé de demeure sans trouver celle qui lui convint.
  Après un mois, le 2 décembre 1807, il a demandé à l'Empereur d'habiter
  Saint-Leu ou le Midi et, en attendant la réponse d'aller
  à Aix-la-Chapelle chercher un adoucissement à ses douleurs. Un mieux
  s'étant produit, il pense s'installer au Loo, puis venir à Amsterdam. Le
  palais d'Utrecht n'est pas terminé que tout est en mouvement à Amsterdam pour
  y transporter la résidence. On achète des maisons pour les ministères ; les
  diplomates, déjà déménagés de la Haye, cherchent des hôtels ; on pousse jour
  et nuit les travaux de la Maison de ville dont on fait le Palais royal. Le 9
  avril 1808, une députation est autorisée à supplier le roi d'accélérer son
  arrivée dans la capitale et d'accepter par un acte formel la Maison de ville
  ; Louis ne résiste pas à ces instances, et, le 20, encadré de hussards et de
  cuirassiers de sa garde, précédé de trois carrosses, suivi de six, il parait
  en habits royaux, trainé à huit chevaux, escorté de ses colonels généraux, de
  ses aides de camp, de ses écuyers et de ses pages : cela est très somptueux.
  Après un mois, le palais d'Amsterdam a perdu tous ses charmes : d'abord, il
  n'a point de jardin, puis l'air y est mauvais : d'ailleurs les appartements
  sont inhabitables. Louis revient quelques jours à Utrecht ; il rentre à
  Amsterdam, mais s'y déplaît plus encore et il repart au château de Sœstdysck,
  et de là au Loo : durant que les médecins examinent et comparent diverses
  stations thermales entre qui il hésite. il parcourt son royaume, la Gueldre
  d'abord, où il s'inquiète de toutes choses avec minutie ; en juillet. il
  revient, pour peu de jours : car, avant la fin du mois, il est à Arnheim ; la
  célébration de sa fête le rappelle ; mais, décidément, Amsterdam le tuerait.
  En passant à Haarlem, il a vu la maison de campagne de M. Hope : voilà ce
  qu'il lui faut. M. Hope, qui est banquier, se défend du mieux qu'il peut
  mais, attaqué à coups d'écus, doit se rendre. Désormais, c'est ici le
  Pavillon royal : tout autour, il faut louer, acheter, construire des maisons
  pour loger les services. Cela est parfait : Louis n'y passera pas un mois !
Et s'il change ainsi d'habitation, combien plus souvent
  encore de projets : Il est à Amsterdam. Où dinera-t-il ? — Au Loo, Vite, le
  grand maréchal y envoie un détachement de la Bouche. — Au fait, pourquoi le
  Loo et point Utrecht ? Tout de suite, un second détachement part pour
  Utrecht. — Décidément, ce ne sera pas Utrecht, mais Haarlem. Ce qui reste y
  court. — Et alors, c'est a Amsterdam, où il n'y a plus un cuisinier, que le
  roi se décide à dîner.
C'est tout pareil pour les ministres : comme en un ballet
  qu'eût réglé Molière, ces personnages graves, en habits surbrodés de tons
  clairs, avancent, reculent, échangent leurs portefeuilles, partent pour
  d'étranges missions aux pays lointains, ou, tout simplement, disparaissent
  comme avalés par une trappe. Ce sont des passages et des va-et-vient, des
  croisements et des fuites dont il est inutile de rendre compte, car la
  politique n'y est pour rien, mais l'inquiétude et le soupçon.
Ils ne sont pas assez hollandais et, pour plaire au roi,
  on ne l'est jamais à son gré. Lui est un Hollandais pur sang. Il parle même
  hollandais, mal c'est vrai, et sa prononciation donne aux mots héroïques
  qu'il dit des significations étrangement vulgaires ; mais l'intention y est.
  Il laisse fumer la pipe en son palais les jours de réception ; il en est
  malade ; mais c'est si hollandais ! plus de Français près de lui, rien que
  des Hollandais : renvoyé Mésangère, le camarade d'enfance, l'ami de cœur ;
  renvoyés les chirurgiens Pasquier et Giraud, le grand maréchal de Broc traité
  comme Caulaincourt, jusqu'au valet de chambre pochard, aux hommes d'office et
  d'écurie. Pour rester, il faut d'abord prêter serment comme sujet, renoncer à
  la qualité de Français, et ceux qui le font n'en ont que plus de dégoûts avec
  leurs subordonnés hollandais devant qui le roi les dénigre, ils partent, bon
  voyage ! Pourtant, il en est un au moins qui trouve grâce : c'est le
  conseiller de Cabinet Decazes qui, renvoyé à Paris, devra par une
  correspondance assidue tenir le Roi au courant de ce qui l'intéresse.
Hortense ne s'est point faite hollandaise et c'est déjà un
  des griefs que Louis a contre elle ; mais son esprit, fertile en soupçons,
  lui en suggère d'autres : le hasard fournit des bases à ses imaginations, des
  points de départ à ses déductions. Lui s'établit ainsi en des convictions que
  nul raisonnement ne peut ébranler, tandis qu'elle se bute en des entêtements
  que nulle puissance ne peut vaincre. Tous deux inflexibles, en des formes
  diverses — l'un actif, l'autre passif, — se heurtent et se blessent avec une
  égale violence. Louis accuse Hortense, à qui l'accusation semble une injure,
  qui dédaigne de se justifier, et qui, soutenue par sa mère et son beau-père,
  oppose des résistances qui tournent aux pires attaques. Louis, dans ces
  interventions qui le révoltent, trouve autant d'attentats à son autorité
  maritale et paternelle et il n'a point tort, car, cette autorité, Hortense la
  secoue résolument. Mais ce n'est point encore le plus grave et la lutte
  définitive va s'engager à la fois sur ce terrain et sur un autre où Louis est
  moins solide.
Au retour du Midi, c'est par l'ingérence de Joséphine et
  de l'Empereur qu'il a été contrarié dans sa volonté que Hortense rentrât avec
  lui à la Haye ; mais, à ce moment, il n'éprouvait aucun doute sur l'enfant
  qu'elle portait. Il s'en savait, s'en disait, s'en affirmait le père. D'Utrecht,
  le 26 février 1808, il a adressé aux préfets des départements une circulaire
  pour ordonner des prières dans toutes les églises du royaume, afin, a-t-il dit, que Sa
  Majesté, qui se trouve dans le sixième mois de sa grossesse, puisse, sous la
  protection du ciel, arriver heureusement jusqu'au ternie de la délivrance.
  Le 3 mars, il a écrit à Hortense : J'ai appris par
  ces dames que vous vous portez mieux. J'espère que vous arriverez
  heureusement à terme. J'ai communiqué au Corps législatif votre grossesse. Je
  ne pourrai pas venir à Paris au mois de mai ; quoique j'aie supporté l'hiver,
  je sens que je ne pourrais supporter le climat de Paris. Il me faut vivre en
  malade et me résigner. Le 2 avril, la naissance d'un prince est
  annoncée, à Amsterdam, par des salves d'artillerie et, au son des trompettes
  et des timbales, le préfet du palais proclame par les rues et les places : Sa Majesté notre Roi, voulant donner à Sa borine et fidèle
  capitale une nouvelle preuve de Son amour et de Sa bienveillance. veut
  qu'elle soit la première fi avoir connaissance de l'événement agréable et si
  important pour la patrie dont Sa Majesté a reçu aujourd'hui la nouvelle. Sa
  Majesté fait ainsi donner connaissance, d'une manière solennelle, à
  l'estimable bourgeoisie de Sa bonne et fidèle capitale que Sa Majesté la
  Reine est heureusement accouchée à Paris d'un prince. Hortense ne
  parait ici, que pour l'indispensable, mais les convenances sont encore observées.
  Louis lui écrit : M. de Bylandt est arrivé en moins
  de cinquante heures et il m'a apporté la nouvelle de votre délivrance. J'ai
  prié maman et Mme de Bouliers de me donner exactement de vos nouvelles.
  J'espère qu'elles m'apprendront bientôt votre entier rétablissement...
  Je désirerais que le petit ne fût qu'ondoyé, afin
  qu'il pût être baptisé solennellement. ici. Au surplus, je subordonne entièrement
  mon désir au vôtre et à celui de l'Empereur. Adieu, Madame. Cela est
  bref, mais nulle hésitation encore. Il reçoit les compliments, donne part aux
  cours alliées et amies de la naissance du prince que l'Empereur a nommé
  Charles-Napoléon et que Louis dénomme Charles-Louis-Napoléon. Pourtant, dès
  le 14 mai, répondant à la lettre de l'Empereur sur l'accouchement de la
  reine, il dit : Je me conformerai avec empressement
  aux désirs de Votre Majesté sur les noms à donner à son fils. Ne
  croit-il donc plus qu'il est le sien ? Sans doute, méticuleux comme il
  est et plein de soupçons, il a refait ses calculs : or il s'en faut de vingt
  jours : c'est ce que disent les médecins. Corvisart et Baudelocque ; c'est ce
  que prouve la faiblesse de l'enfant, presque mort en naissant, réchappé par
  des bains de vin, des enveloppements dans du coton. N'importe ! L'idée est
  entrée dans son esprit : elle y fera son chemin, et, sans qu'il veuille se
  souvenir des circonstances, sans qu'il tienne compte du désespoir, sans qu'il
  cherche qui a pu être le complice et qu'il le nomme, du doute il passera
  momentanément par la suite il une conviction décidée.
Pour achever de brouiller tout, voici l'Empereur qui
  intervient. A la lettre que Louis lui a écrite pour sa fête, il répond : Je vous souhaite santé, prospérité et bonheur. Le bonheur,
  vous devez le trouver principalement dans votre famille. Je suis Biché de
  voir le peu d'harmonie qui y règne. Avec un peu d'égards et de prévenances et
  en écartant des soupçons injurieux qui indignent et outragent la plus
  vertueuse des femmes, vous seriez heureux. Un caractère soupçonneux et un peu
  trop impérieux dans votre intérieur détruit votre tranquillité. J'espère
  pourtant qu'avec la raison que vous avez, vous redeviendrez juste, bon et
  sensible pour votre femme.
Sur l'article d'Hortense, Louis, selon l'habitude qu'il a
  prise, ne répond pas ; mais l'Empereur a parlé famille, et c'est la porte
  ouverte : moins il est disposé à accueillir le fils qui vient de lui naître,
  plus il s'attache à l'aîné : Napoléon-Louis. Depuis le mois de mars, il
  demande qu'Hortense le lui envoie. Je désire
  beaucoup avoir mon fils à la fin du mois, lui a-t-il écrit le 3 mars. J'ai passé un hiver si rude que j'espère que vous
  consentirez à vous séparer de lui pendant quelques mois. Pour la
  rassurer, il est entré dans tous les détails de médecins et de gouvernantes
  et il a terminé par cette phrase qui eût pu l'attendrir : Adieu, madame, si vous pouvez m'envoyer le petit pour la
  fin du mois, vous nie ferez bien plaisir. Quoique Hortense n'ait pas
  répondu, Louis ne tient pas moins que son fils va venir. Il l'a fait annoncer
  dans les journaux. La belle saison approche,
  écrit-il à Lavallette le 3 mai, et aussitôt que mon
  fils arrivera, je sens que je me trouverai mieux. Mais les jours
  passent, Hortense s'enferme dans son mutisme. Redoute-t-elle pour son fils le
  climat de la Hollande, y attribue-t-elle sérieusement la mort de Vaine ; ou
  bien, saisissant ce prétexte et trouvant ici sa revanche, refuse-t-elle
  justement parce que Louis demande ? Etant mère, et bonne mère, on peut croire
  qu'elle ne veux point se séparer de son fils, et qu'aussi elle ne veut pas le
  suivre ; pour cela, point de doute ; elle met tout son effort à esquiver
  l'insupportable fardeau d'une royauté, dont elle accepte fort, bien le titre,
  dont elle ne méconnaît certes aucun des agréments, mais dont, à aucun prix,
  elle ne veut assumer les charges.
Être reine à Paris, y recevoir de la majesté, y tenir sa
  cour, y jouir pleinement de toutes les satisfactions de vanité, de toilette
  et de dépense, c'est assez pour elle. Elle a par an 480.000 francs pour sa
  maison, compris 120.000 qui doivent être pour son fils, non compris les
  120.000 de sa cassette : c'est assez pour faire figure surtout en payant peu
  ses dettes. Elle n'éprouve nul désir de voir ses États, d'aller effectivement
  régner et, pas plus que la princesse de Guastalla ou la, princesse de
  Ponte-Corvo, elle n'a de goût pour ses sujets. Du jour où elle a quitté La
  Haye, on ne trouve pas, aux comptes de sa cassette, un seul nom hollandais.
  Si peu qu'elle l'ait serré naguère, elle a rompu ce joli lien, d'elle qui
  règne à ceux qui souffrent. La seule fois qu'elle se trouve reine de
  Hollande, c'est lorsque passe à Saint-Denis la brigade hollandaise allant à
  l'Armée d'Espagne. Par ordre de l'Empereur, elle s'y rend, voit la troupe parader
  et défiler, se fait présenter par Verhuell le corps d'officiers qu'elle
  régale chez Véry d'un grand dîner présidé par son chevalier d'honneur, mais
  elle ne mène point avec elle le prince royal, tant, il semble, elle redoute
  qu'on le lui enlève.
Las des fausses raisons et des
  prétextes que lui oppose la reine, Louis forme une demande formelle, —
  qui est refusée positivement. Que fera-t-il ? Six mois pleins ont passé
  depuis sa première lettre désarmé vis-à-vis de sa femme, il s'adresse à
  l'Empereur : Si j'osais, Sire, je vous ferais une
  prière que j'ai hésité longtemps à vous adresser, c'est de permettre que la
  reine envoie auprès de moi son fils aîné... Si
  Votre Majesté veut que je le conserve près de moi jusqu'au moment où il devra
  retourner en France, conformément aux constitutions du royaume, c'est-à-dire
  jusqu'à l'âge de sept ans, Votre Majesté me causera le plus grand plaisir
  qu'elle puisse me faire, et je lui devrai la seule consolation que je puisse
  recevoir. S'il ne vient pas à présent, il ne le pourra pas dans l'hiver.
Napoléon ne répond pas : ce n'est pas qu'en lui-même, il
  ne soit contraint de donner raison à Louis, mais il ne gagne rien sur
  Hortense qui, butée ; est intraitable et que soutient Joséphine. Hortense ne
  peut se dissimuler que, tôt ou tard, si elle ne trouve un expédient, elle
  devra céder, qu'elle ne peut espérer soustraire constamment son fils à la
  puissance paternelle, mais, d'abord, elle gagne du temps, puis elle cherche un
  moyen d'esquiver, de mettre son mari en échec.
Est-ce à dire que, comme le croit Louis, une conspiration
  persécutrice est nouée contre lui ? J'ai eu lieu de
  m'apercevoir plusieurs fois, écrit-il à l'Empereur, que, dans les contrariétés, les calomnies, les affaires
  désagréables qu'on m'a suscitées, plus d'une personne était joyeuse de
  trouver l'occasion d'humilier en moi ou de croire humilier le nom et le frère
  de Votre Majesté. Faut-il croire que, dans la guerre acharnée que
  semble lui faire La Rochefoucauld, cet ambassadeur dont il a si fortement
  désiré la venue, il ait raison, comme il pense, de chercher la main de la
  cousine Beauharnais ?
Durant les huit premiers mois de 1808, il n'y a point eu
  de grande querelle entre l'Empereur et son frère. Verhuell, accrédité à Paris
  le 17 janvier, a, depuis lors, aplani bien des difficultés. Napoléon semble
  avoir renoncé à forcer la Hollande à chercher des ressources dans la
  réduction de la dette. Louis, de son côté, a donné, au sujet du Blocus
  continental, des satisfactions qu'on pourrait croire platoniques, tant la
  rigueur de ses décrets devrait les rendre inapplicables : il a tué le
  commerce officiel. En un an, le chiffre des importations a baissé de
  soixante-dix-neuf millions, le chiffre des exportations de soixante-cinq. En
  1807, il était entré 1.450 vaisseaux de haute mer dans le port d'Amsterdam ;
  il en entre 361 en 1808. Sans doute, la contrebande redouble, mais la source
  principale des revenus du royaume n'en est pas moins tarie. Et pourtant,
  lorsque, le 7 février, Napoléon entretient son frère du grand effort maritime
  qu'il veut tenter, Louis se déclare tout disposé à faire ce qu'on lui demande
  et sa seule objection, qu'il tire du défaut d'argent, tombe devant la
  proposition de l'Empereur de garantir un emprunt de trente millions. On ne
  saurait compter une algarade provoquée par le projet attribué à Louis de
  créer des princes, une antre parce qu'il aurait pris le deuil de la duchesse
  de Brunswick-Œls ; cela n'est rien. Les rapports paraissent établis sur un tel
  pied que, après Baylen, lorsque l'Empereur demande un secours de trois mille
  hommes pour renforcer l'Armée d'Espagne, c'est avec un empressement cordial
  que le roi fait marcher sa meilleure brigade. Qu'après cela, les
  communications n'aient point totalement cessé avec l'Angleterre, que des smog
  lors continuent à passer d'une rive à l'autre, que des Hollandais de marque,
  orangistes déclarés, aient paru à Londres, même, dit-on, envoyés par le roi,
  ce sont là des accidents inévitables et auxquels on ne saurait attacher
  d'importance, car même cet envoi d'espèce de négociateurs est expliqué de
  façon à contenter.
Mais, que ce soit pour servir Hortense, par haine
  personnelle ou par désir de s'avancer, La Rochefoucauld n'omet rien qui soit
  à charge, ne rapporte rien qui soit à décharge. On dirait qu'il a pris à
  tâche de jeter le trouble, de créer des difficultés, d'envenimer les rapports
  et de provoquer les conflits. Dès son arrivée, il a suggéré au ministre des
  Relations extérieures d'annexer à l'Empire le Brabant hollandais et la
  Zélande. Il n'a pas hésité à écrire que les catholiques hollandais persécutés
  seraient heureux de devenir français et, dédaigneusement, il a ajouté : Quant à une indemnité à accorder à la Hollande, l'Empereur
  peut à cet égard être aussi généreux qu'il le voudra. L'Empereur a
  accepté l'idée d'un arrangement avec le roi, son
  frère, pour parvenir à une rectification de frontières qui faciliterait
  l'action des douanes ; mais il a recommandé de n'en faire l'objet
  d'aucune proposition d'échange avant qu'on sût si elle pourrait convenir au
  roi. La Rochefoucauld s'est présenté en maître, imposant l'abandon des
  provinces hollandaises contre des pays en Allemagne (8 août). Louis s'est cabré, a répondu qu'il ne pouvait céder
  une partie du territoire sans consulter la nation, que l'intégrité du royaume
  était garantie par l'Empereur, et que si, personnellement, il constatait que
  la frontière de la Meuse était plus convenable pour la France il ne se
  reconnaissait nul droit de l'abandonner ainsi. La Rochefoucauld ; désavoué
  par le ministre et par l'Empereur comme ayant dépassé ses instructions, s'en
  aigrit davantage et se montre encore moins ennemi dans ses actes que dans sa
  correspondance, où il ne cesse de réclamer l'annexion pure et simple du
  royaume entier. Avec Louis, le ton qu'il prend est bien moins celui d'un
  ambassadeur de famille, du représentant d'une grande puissance amie et
  alliée, que de l'envoyé d'un dictateur qui donne ses ordres et entend être
  obéi. Il menace constamment d'ordres secrets qu'il a
  et dont il ne veut pas se servir par condescendance ; il envoie des
  notes à ce point comminatoires qu'il porte partout
  la méfiance, en faisant naître et laissant croire des projets contraires à
  l'indépendance et à l'existence de la Hollande. Louis n'ose
  formellement demander son rappel, mais il indique que tel serait son désir,
  et il sollicite au moins qu'on donne à La Rochefoucauld des instructions qui
  le calment : Votre frère, Sire, écrit-il, ne peut, ni ne doit souffrir qu'on lui manque. De la part
  de l'ambassadeur de Votre Majesté, c'est manquer astucieusement à Votre
  Majesté mène. L'Empereur refuse brusquement : Je
  n'ai pas d'Anglais à mon service, répond-il, et
  un Anglais de la faction de Windham pourrait seul être bien accueilli en
  Hollande et, en même temps, sur les rapports que lui a faits La
  Rochefoucauld, il prohibe l'importation en France des denrées coloniales
  venant de Hollande : c'est le blocus par terre après le blocus par mer. Ce
  décret, qui détruirait tout commerce, suspendu sur les instances de Louis,
  puis appliqué de nouveau sur des dénonciations qui ne semblent point
  désintéressées, menace constamment le royaume comme l'épée de Damoclès.
Après cette vive alerte, un calme relatif : l'Empereur est
  en Espagne et n'a pas le temps de tatillonnes. Le danger est vif, supérieur
  aux accidents habituels de la guerre, et Louis, qui est étrangement double,
  tantôt s'appliquant à être souverain, tantôt se retrouvant avec des
  sentiments familiaux, fraternels, très tendres, écrit à Lavallette : Je suis un peu inquiet des bruits de toute espèce qui
  circulent et de la manière peu ferme dont les bulletins les contredisent. Je
  crains tout de cette méchante affaire d'Espagne. Donne-moi des nouvelles par
  mon courrier le plus possible. Je t'engage à voir l'Impératrice souvent et à
  l'encourager. Elle doit être bien inquiète, car l'Empereur s'expose beaucoup
  puisque Lefebvre et trois escadrons de la Garde ont été battus. Je suis fâché
  qu'il ait animé encore les ecclésiastiques. Je ne crains pas pour la guerre, mais
  mon frère ! Dis-moi ou fais-moi savoir, je te prie, tout ce que tu pourras
  pour me rassurer sur la sauté de mon frère.
Ces sentiments dont Lavallette ne garde pas sans doute
  l'expression pour lui seul sont de nature à toucher l'Empereur d'ailleurs. Napoléon
  est sur le point de demander à la Hollande un nouvel effort militaire ;
  enfin, il veut faire passer Louis sur une nouvelle dérision qu'il a prise
  quelques jours après son retour à Paris, et qui viole à ce point toutes les
  lois naturelles et politiques que lui-même est embarrassé de l'annoncer.
Hortense lutte depuis un an pour ne pas envoyer en
  Hollande son fils aillé. Voici deux ans que Louis ne l'a vu, douze mois que
  la querelle est ouverte à ce sujet. Refuser davantage, sans prétexte, sans
  ombre de légalité, c'est difficile. Si la cause est portée devant l'Empereur,
  il faudra bien qu'il donne raison son frère. Est-ce de Napoléon ou d'Hortense
  que vient l'expédient ? Elle y a trop d'intérêt pour ne l'avoir point
  suggéré. Lui, sans doute, y voit des conséquences qui le lui rendent
  acceptable. En tout cas, il l'adopte. Par décret, en date du 3 mars 1809, il
  cède le grand-duché de Berg et de Clèves à son
  neveu, le prince Napoléon-Louis, fils aîné de son bien-aimé frère, le roi de
  Hollande, pour être possédé par ledit prince en toute souveraineté et
  transmis héréditairement à ses descendants directs, naturels et légitimes, de
  mâle en mâle, par ordre de primogéniture à l'exclusion perpétuelle des femmes
  et de leur descendance. Il se réserve le gouvernement et
  l'administration du grand-duché jusqu'au moment où le prince Napoléon aura
  atteint sa majorité ; et, dès à présent, il se charge de la garde et de
  l'éducation du prince mineur conformément au titre III du premier Statut de
  la Famille impériale. Comme il délègue à Hortense cette garde et cette
  éducation, le tour est joué et, avec une apparence de légalité, Louis se
  trouve dépouillé, comme père, de son fils ainé, comme roi, de son héritier
  légitime,
Mais le jeune Napoléon reste-t-il l'héritier du trône de Hollande
  ? Cela est laissé dans le doute : nulle part n'est énoncée sa dignité de
  prince royal et il peut sembler étrange qu'on lui fasse ainsi un
  établissement alors qu'il doit en attendre un, bien plus somptueux, à la mort
  de son père. Sans doute, dans le décret, on mentionne ses droits éventuels de
  succession, mais on ne dit point à quel trône, si c'est de France ou de
  Hollande. A dessein, un vague complaisant est répandu sur ces questions,
  assez intéressantes pour mériter d'être précisées. N'est-ce point la menace
  la plus directe à l'indépendance de la Hollande que ce dédommagement
  préalable offert au fils du roi qu'on va dépouiller ? Hortense en est-elle
  consciente ? Pour garder son enfant, se prête-t-elle à sacrifier ainsi la
  couronne de son mari et la sienne ? Sa haine contre Louis va-t-elle au point
  qu'elle s'associe sans scrupule au projet de le détrôner, ou bien l'Empereur
  lui a-t-il montré une résolution si bien arrêtée d'en finir qu'elle profite
  seulement de la compensation ? Ce n'est point chez elle, à coup sùr,
  cupidité, bien qu'elle doive profiter des 300.000 francs accordés par an pour
  l'entretien de son fils, mais, entre tous les autres sentiments, on est en
  droit d'hésiter.
L'étrange est que Louis, si soupçonneux, si prêt à suivre
  ses chimères de persécution, ne s'étonne pas, ne devine rien, et, loin de
  s'inquiéter, est transporte de joie. Il n'a pas été consulté : ce n'est que
  trois jours après le décret rendu, le 6 mars, que l'Empereur l'a informé par
  cette phrase brève : Je m'empresse de vous annoncer
  que j'ai jugé convenable de nommer le prince Napoléon-Louis, votre fils,
  grand-duc de Berg ; mais, loin de rattacher cette nomination à des
  intrigues d'Hortense, il se plaît à en faire une réponse aux insinuations
  présentées quelques jours auparavant par Verhuell (28 février) sur une indemnité à accorder à la Hollande. Il
  adresse donc un message au Conseil d'Etat et au Corps législatif pour porter
  à leur connaissance l'augure le plus favorable pour
  le bonheur de son peuple et pour celui de son fils chéri. — La nation verra encore en cela, dit-il, une preuve incontestable des bons sentiments de mon frère
  et de la France envers ce pays ; ils doivent imposer silence aux propos et
  aux menées des intrigants et des esprits superficiels. Dix ans après, il
  n'a encore rien compris : Le roi, écrit-il
  dans les Considérations sur la Hollande, fut
  extrêmement content de cette donation parce qu'il crut deviner que
  l'intention secrète de l'Empereur avait été de la faire à la Hollande
  puisqu'elle était convenable aux intérêts de la France, mais sans en faire
  jouir le roi actuel dont l'Empereur était visiblement mécontent.
A l'ouverture des hostilités contre l'Autriche, la
  Hollande se trouvait presque entièrement désarmée au cas où se produirait une
  descente anglaise. Par une lettre du 4 avril, par un office diplomatique du
  11, Louis en avait loyalement prévenu son frère. Il lui avait rappelé qu'une
  de ses divisions était employée en Espagne, une autre dans le nord de
Dans la nullité des forces
  militaires que j'ai, disait-il, je ne puis
  garantir ni le Helder, ni Helvoet, ni Walcheren, ni Amsterdam, seulement d'un
  coup de main. Il avait en Hollande à peine 9.000 hommes et ce qu'il
  venait de voir à Flessingue n'était pas pour le rassurer[3]. Il y avait fait
  un tour en visitant la Zélande et le Brabant. Flessingue,
  écrivait-il, m'a paru dans un état de faiblesse dont
  je ne me faisais pas idée et le général qui y commande n'y tient pas bon
  ordre... L'escadre que j'ai visitée sur
  l'Escaut est assez instruite, mais elle n'est pas en sûreté.
L'Empereur ne répond rien. Pour donner une satisfaction à
  son frère, il suspend de nouveau (4 juin),
  l'exécution du décret sur les relations commerciales entre la France et la
  Hollande ; mais, soit présomption, soit impuissance, vu le dispersement et
  l'insuffisance actuelle de ses troupes, il ne prend nulle précaution pour
  défendre la Hollande, se plaît à traiter de fable ridicule l'hypothèse d'une
  descente anglaise et maintient obstinément dans le 10e corps la division
  Gratien, celle-là même qui se distingua si bien contre Schill qu'à la prise
  de Stralsund, elle perdit un général et dix-sept officiers tués ou blessés.
Le roi, qui, dans la première moitié de l'année 1809,
  avait, aussi souvent que l'année précédente, changé de résidence et multiplié
  ses déplacements, est venu, en juillet, passer quelques jours à
  Aix-la-Chapelle où Madame et Pauline prennent les eaux ; il y est aussi
  occupé de ses résolutions vis-à-vis d'Hortense que des soins à donner à sa
  santé, lorsque, le 29, une flotte anglaise de 264 navires de guerre et de
  quatre à cinq cents transports, paraît devant Walcheren. Le 30, un premier
  débarquement a lieu ; le même jour, Terveere est pris, Middelbourg occupé ;
  le lendemain, c'est l'île de Schouwen. Le fort de Batz qui, seul, couvre la
  ligne d'Anvers, est évacué sans un coup de canon, sans un simulacre de
  résistance par le général hollandais Bruce. Le Brabant est ouvert, mais Louis
  dégarnit la Hollande et se porte, avec liait mille hommes qu'il a ramassés,
  entre Santvliet et Anvers. Là, sans attendre un ordre de l'Empereur,
  peut-être de son chef, peut-être sur une insinuation de Clarke, en tout cas
  en vertu de sa dignité de connétable de l'Empire, il assume le commandement
  de toutes les troupes françaises. Les précédents de l'an XIII et de l'an XIV
  semblent l'y autoriser, mais les temps ont changé. L'Empereur, qui est à
  Schœnbrunn, qui espère en avoir fini avec l'Autriche, qui, l'armistice
  conclu, souhaiterait la paix, voit tous ses succès compromis par la descente
  anglaise et se montre, contre Louis, d'autant plus jaloux de ses droits,
  d'autant plus vif en ses reproches qu'à lui seul incombe la responsabilité
  entière : Si la Hollande est envahie, c'est qu'il l'a dégarnie de ses soldats
  ; si Flessingue succombe — le Flessingue que, sous prétexte de le mieux
  défendre, il a pris l'année précédente à la Hollande — c'est qu'il en a
  négligé la garnison et surtout que, malgré les accusations précises de Louis,
  il y a obstinément maintenu au commandement supérieur le général Monnet.
Ses ordres partent le 6 août : Le roi, dit-il, doit
  veiller sur Breda et Berg-op-Zoom ; il aura créé ses gardes nationales et
  doit avoir six à sept mille hommes dans la main ; six jours après, c'est dix
  à douze mille hommes de troupes et quinze à vingt mille gardes nationaux
  qu'il doit avoir. Où Louis les prendrait-il ? Il n'a en que quatre initie hommes
  à porter à Berg-op-Zoom. Voilà une jolie puissance
  qui n'a ni armée, ni flotte ! s'écrie Napoléon. Vous avez donc perdu la
  Hollande ! Quand vous êtes arrivé au trône, elle avait quarante initie hommes
  sous les armes, dix vaisseaux dans ses rades et trois cents transports prêts
  à toute expédition. Pouvez-vous vous appeler une puissance ? Pouvez-vous être
  indépendant et vouloir que les autres vous défendent ! Et ce sont
  de nouveaux reproches sur la réduction de l'armée, sur des économies qui sont
  d'un prieur de couvent, sur les gardes
  nationales de l'île de Zélande qui ne sont pas en activité, comme si c'était
  avec les gardes nationales de l'île de Zélande que Louis eût pu arrêter 45.000
  Anglais !
Après d'autres violences adressées à Cambacérès et à
  Clarke sur ce que le roi a reçu ou pris le commandement des troupes
  françaises en sa qualité de connétable, il écrit une lettre, qui sera
  consignée an registre du Conseil pour servir dans les circonstances, et il y
  dit : Cette dignité de connétable est purement
  civile ; le Connétable n'a pas le droit de commander le corps de garde qui
  est à sa porte, non plus que le Grand amiral ne peut commander les bateaux
  qui passent devant l'École militaire. C'est contredire ce qu'il a,
  lui-même, solennellement affirmé le jour où il a appelé Louis au trône de
  Hollande, mais il met la Constitution d'accord avec ses inquiétudes
  exaspérées et son orgueil profondément blessé. Voilà,
  écrit-il à Clarke, la plus saine partie de mes
  troupes sous les ordres de généraux hollandais ! On va faire déserter mes
  soldats pour les faire entrer dans des corps hollandais ! Voilà le ministre
  de la Guerre de Hollande qui dirige les forces de la France ! Cela est
  glorieux et fort avantageux pour la France !
Or, Clarke, qui a su fort Lien ce qu'il faisait, a
  simplement leurré Louis du commandement, de façon qu'il maintint ses troupes
  à Berg-op-Zoom jusqu'à ce que les renforts eussent gagné Anvers ; et,
  aussitôt, il a envoyé le prince de Ponte-Corvo, qui avait offert ses
  services, avec le commandement de terre et de mer.
  Ainsi, Louis n'a eu que quatre jours, du 12, où il est arrivé, au 16, où il a
  remis à Bernadotte non seulement les troupes françaises, mais la plus grande
  partie des hollandaises, et où il est reparti pour son royaume. Depuis le 3,
  il n'en a pas moins fait, pour couvrir Anvers, un effort qu'il croit
  méritoire. Il a dégarni ses États ; il a fait marcher toute sa garde ; il a
  levé les gardes nationales et si, dans les quatre jours qu'il a commandé, il
  a pris des mesures militairement discutables, au moins a-t-il fait preuve
  d'une énergie et d'un esprit de décision dont on ne l'eût point jugé capable.
  Quand je suis arrivé, écrit-il à l'Empereur, ni Lillo, ni Leffenshouk n'étaient armés, une faible
  estacade, que le flux seul rompait, occupait un faible détachement de la
  marine. J'ai ordonné le débarquement des troupes de terre qui étaient sur les
  vaisseaux. J'ai fait construire et armer quatre autres forts aux points où le
  fleuve forme un coude. J'ai ordonné au général Rousseau de faire passer à
  Flessingue quatre mille hommes de gardes nationales. J'ai ordonné la construction
  d'une batterie de 36 à l'emplacement du fort Frédéric-Henri. J'ai ordonné à
  l'escadre de rentrer à Anvers et à la flottille et aux bâtiments légers de
  passer en avant de Lillo. Est-ce que tout cela qu'il a décidé de son
  chef ne devrait point lui mériter la satisfaction de l'Empereur au lieu de
  lui attirer des injures[4] ? Puis-je n'être pas profondément blessé, dit- il, si Votre
  Majesté pense ce qu'elle écrit ? Les noms de calomniateur, d'hypocrite,
  sont-ils faits pour moi ? Celui qui défend par devoir et par inclination une
  bonne et petite nation, cherche-t-il et peut-il chercher à calomnier la
  gloire de Votre Majesté, c'est-à-dire ce qu'il a de plus cher et de plus réel
  ? Que serions-nous sans elle ? De petits et pauvres gentilshommes inconnus.
  Non, Sire, vous ne pensez pas cela ; mais vous vous l'ailes tort à vous-même
  ; en me minant en Hollande en me traitant comme si j'étais un traître, vous
  déshonorez votre dynastie, et il en tombe, sur Votre Majesté même, plus
  qu'elle ne pense.
Mais qu'importe ce que Louis petit dire ? l'Empereur a
  pris son parti ; c'est ici l'occasion attendue, peut-être cherchée. Il est
  décidé à faire occuper par ses troupes tontes les eûtes de Hollande, comme si
  ce n'était pas de ses troupes qui ont capitulé à Flessingue, comme si le
  général Monnet n'était pas un de ses généraux. Il s'emporte lorsque Louis,
  tout fier, lui rend compte de la reprise de l'île de Batz et de quelques
  petits succès qu'ont obtenus les Hollandais. Il s'offense de l'intérêt même
  que son frère prend à sa santé. Il veut la tête de Bruce qui a évacué Batz
  sans combattre. Tout ce que fait Louis est mal : point d'armée, point de
  marine, point de finances, le commerce avec l'Angleterre comme eu temps de
  paix, les Français maltraités, le pavillon impérial insulté par les amiraux
  hollandais ; le plus terrible réquisitoire terminé par cette phrase significative :
  Cette pauvre nation hollandaise est bien à plaindre.
  Ce qu'elle soutire vient de l'instabilité de votre caractère et du peu de
  jugement de vos mesures. Nul des sacrifices faits ne le contente : la
  division Gratien qui a sauvé le roi de
  Westphalie, qu'est-ce ? Quatre mauvais mille
  hommes qui se sont couverts de gloire en pillant le nord de l'Allemagne.
  La division employée en Espagne — qui vient de perdre dix officiers au combat
  de Mesa-de-Ibor, onze à la bataille de Talavera-de-la-Revna, — cela compte-t-il
  ? Et, des violences, il saute à des ironies plus blessantes encore : Louis
  est hypocrite, il est inepte, ii se moque, de [Europe, il tâche de calomnier la gloire de l'Empereur, si cela était
  possible à un homme connue lui qui n'a rien fait. Cette colère, si
  brutale en ses éclats, si outrageante en ses expressions, n'est-elle pas
  d'autant plus violente que les faits en ce moment paraissent moins la justifier,
  et en cherchant ainsi querelle à son frère, Napoléon ne prétend-il pas le
  mettre à bout, l'acculer à l'abdication ? Sans doute, il a des griefs : les
  maladresses de Louis, sa manie de cachotteries ; tout de suite après la levée
  de l'interdiction du commerce avec la France, les ports hollandais ouverts
  aux navires prétendus américains, l'entrée à flot des denrées coloniales
  anglaises ; puis, les correspondances interceptées, un bulletin que, de
  Paris, Louis se fait adresser mystérieusement par Decazes ; des relations
  établies avec Fouché, d'autant plus suspectes que, en ce moment, avec les levées
  de gardes nationales à Paris l'Empereur ne sait trop quel râle prétend jouer
  son ministre de la Police. Point de doute pourtant encore sur la fidélité de
  Louis, quoique d'autres en aient conçu, quoique, à des Hollandais même, ses
  efforts, pour repousser la descente anglaise, aient paru étrangement faibles
  et sa conduite si équivoque que bien des gens
  crurent qu'il n'aurait pas été éloigné de saisir cette occasion pour
  s'arranger avec les Anglais, s'unir à eux contre son frère et se rendre
  indépendant de lui.
Donc, rien de neuf, rien qui motive de tels reproches, si
  la cause n'en était extérieure, ne tenait point au système. Napoléon n'admet
  pas, ne veut pas admettre que le Grand empire, à proportion qu'il s'étend,
  offre un plus grand nombre de points faibles où l'attaque peut se porter. Il
  s'en prend à Louis plus qu'à tout autre, parce qu'il s'est habitué à le moins
  ménager et qu'il a pris en haine ses façons d'agir. Presque depuis qu'il l'a
  fait roi, il regrette de n'avoir pas, purement et simplement, annexé la Hollande
  ; il s'imagine que, sous sa verge de fer, il eût tout plié ; que, par ses
  ordres directs, tout eût été mieux conduit ; que sa fortune, son nom, sa
  gloire, eussent imprimé aux événements une tournure différente. Malgré les dégoûts
  qu'il lui donne, Louis reste et s'obstine : dès lors, c'est, chez Napoléon,
  une colère qui chaque jour s'accroit : il impute à son frère tout ce qui se
  fait contre ses desseins, tout ce qui se produit contre ses projets ; non
  seulement ce dont Louis est responsable, mais ce qu'il n'a pu prévenir, et
  que pourtant il a prévu ; il le sait instable, fuyant, dissimulé ; il le
  tient ennemi, mais il n'ose lui imposer l'abdication, il prétend qu'elle ait
  un air spontané qui écarte l'idée de contrainte et qui, aux yeux de l'Europe,
  lui ôte à lui-même l'apparence de dépouiller son frère, après avoir dépouillé
  tous les rois.
Louis qui, peut-être par l'idée qu'il a prise de son
  devoir envers la nation, peut-être par orgueil et pour ne pas déchoir, ne se
  résigne pas à descendre volontairement du trône, se confine de plus en plus
  dans un milieu purement hollandais et orangiste ; il vit au Loo, à Haarlem ou
  ailleurs — car ses déplacements sont incessants — entouré des officiers de sa
  maison et des dames du palais. Il voit rarement ses ministres, presque jamais
  l'ambassadeur de France qui, pour faire sa cour au maître, s'est donné à
  tâche de réunir des chefs d'accusation et de les envenimer. Il a d'ailleurs
  des petits jeux honnêtes : avec un chambellan, M. de Pallandt van Eerde, il
  combine l'établissement d'une noblesse dont les titres seraient reconnus par
  un collège héraldique et qui, selon les services, recevrait à vie des terres
  titrées appartenant à la Couronne. La loi en est adoptée par les Etats
  Généraux, mais, quatre mois plus tard, il faudra la retirer sur l'ordre de
  l'Empereur.
Au moins, au Loo, Louis a-t-il la distraction de chasser
  au vol, et a-t-il constitué sous son grand veneur, le baron van
  Heeckeren-lot-de-Cloese, un équipage de trois fauconniers et de deux
  porte-cages qui ne lui coûte qu'une vingtaine de mille francs. Le soir, ou a
  parfois le spectacle français, d'autres jours des charades, parfois de
  petites loteries, mais, plus souvent, des lectures. On assure que le roi
  prend d'autres plaisirs, mais l'élégie qu'il compose alors : la Mort de
  Marie, n'est peut-être qu'un exercice de versification. On réserve pour
  Utrecht et Amsterdam les bals de cour où l'absence de la reine produit chaque
  fois la même sensation, où le roi fait, pour se rendre populaire, les efforts
  les plus méritoires.. Il semble bien que, malgré l'instabilité de sa vie et
  de son gouvernement, on lui tienne compte de ses intentions. C'est à peine si
  une dizaine de Français font nominalement partie de sa maison et si trois ou
  quatre sont en activité de service. Un, il est vrai, est eu faveur, et, venu
  en Hollande comme aide de camp du roi, nommé tout de suite colonel du 2e
  Hussards, puis colonel des Hussards de la Garde royale, il a, en un an, été
  fait général major, grand écuyer, gouverneur des pages, lieutenant général ;
  mais ce M. de Bruno, neveu de Lauriston, ayant, depuis 1792, fait toutes les
  campagnes et gagné à la pointe du sabre tous ses grades jusqu'à celui de
  major au 10e Chasseurs, s'est, comme son maitre, fait tout Hollandais et a
  pour ami intime le nouveau grand maréchal, le chevalier Roest van Alkemade,
  dont la fortune est encore plus étonnante, car, en quelques mois, il a
  franchi tous les degrés et obtenu tous les honneurs. Si l'on n'était, en
  Hollande, plein d'indulgence pour le roi, ce serait là matière à reproches :
  il se livre en effet aux gens avec la male passion qu'il les écarte ; il les
  grandit et les abaisse avec un pareil emportement ; chaque fois qu'il
  s'éprend d'une amitié nouvelle, il ne croit pouvoir assez combler celui qui
  en est l'objet, de même que, lorsqu'il se déprend, il ne croit pouvoir assez
  le dépouiller ; mais les Hollandais regardent cela avec flegme et, trouvant à
  hou droit que Louis a assez à faire de résister pour eux à son frère, ils
  n'ont garde de lui causer des ennuis nouveaux.
En octobre 1S09, voici, en fait, la situation : l'Empereur
  exige que son frère entretienne une force permanente de 13.000 hommes — il a
  même dit 16.000 — dans les Îles du Sud-Beverland où, à certaines saisons, les
  fièvres jettent bas les deux tiers de l'effectif ; que la flottille
  hollandaise soit mise entièrement aux ordres de ses généraux ; que les prises
  faites par les corsaires français dans les eaux hollandaises soient jugées
  par le Conseil des prises impérial, par suite, que la Hollande renonce à la
  souveraineté de ses eaux territoriales — le tout sous peine d'annexion pure
  et simple. Louis ne se refuse qu'à la dernière de ces exigences : Si Votre Majesté, écrit-il, persiste dans la résolution que les questions de territoire ne soient
  pas jugées sur les lieux, je n'ai plus qu'à faire mettre mes chevaux à ma
  voiture de voyage ; tout est fini pour moi ; ce pays et moi perdons jusqu'à
  l'ombre d'indépendance et d'existence politique et si le seul soutien du
  pays. cc qui le retient contre le désespoir et les souffrances si longues et
  si multipliées, venait à manquer, je ne puis en prévoir les suites. Il n'est
  qu'un seul moyen, si Votre Majesté le veut absolument, c'est de me remplacer
  par mon fils. Très nettement donc, il pose la question et, huit jours
  après, il la précise encore : Je puis,
  dit-il, vous sacrifier mon rang, mon existence, mais
  je ne puis jamais consentir aux demandes qu'on me fait. d'autant plus qu'on
  n'a nul besoin de moi pour faire par la force ce qui est non seulement
  nuisible, mais funeste pour cette nation et contraire à mon devoir.
Napoléon, semble-t-il, est arrivé à ses fins et l'on
  pourrait penser que tel a été son but lorsqu'il a posé à son frère de
  semblables conditions. Il est de toute impossibilité,
  a-t-il dit, que la Hollande conserve son
  indépendance de la manière que le roi le désire... si le roi abdique, mon intention, dans aucun cas, n'est de
  le remplacer par le prince royal. Celui-ci a son établissement fait ; le roi personnellement pourra trouver dans les douceurs de
  la vie privée assez accommodée à ses goûts ou dans une souveraineté sous un
  climat plus favorable à sa santé, une indemnité suffisante, mais son trône a été détruit par l'expédition anglaise qui a
  démontré la nullité de ses moyens ; l'Empereur ne peut désormais se fier à personne pour la défense de l'Escaut
  ; faute d'obtempérer à son ultimatum la Hollande ne
  peut plus exister.
 
Vulnérable en Allemagne par Jérôme, en Hollande par Louis,
  le Grand empire n'a, durant l'année 1809, cessé d'être insulté en Espagne,
  grâce à Joseph. Lorsque l'Empereur a quitté Valladolid pour revenir en
  France, Joseph a exigé que son frère lui laissât le commandement en chef des
  armées françaises. C'étaient près de 200.000 hommes — exactement 191.905 —
  répartis en sept corps, aux ordres de Victor, Soult, Junot, Sébastiani,
  Mortier, Ney, Gouvion-Saint-Cyr, en une réserve de cavalerie où figuraient
  Lasalle, La Tour-Maubourg, Milhaud, La Houssaye, Kellermann et Lorge, et en
  un commandement particulier exercé par Bessières. Lannes, de plus, était
  devant Saragosse avec Junot. Or de ces six maréchaux, des quarante généraux
  de division, des quatre-vingts généraux de brigade, il n'en était pas un qui
  ne se tint plus apte à exercer le commandement que le général en chef.
Hormis certains, en très petit nombre, qui étaient
  attachés à Joseph par des liens de familiarité et de reconnaissance et qui —
  tel Suchet — eussent été disposés à lui obéir pourvu qu'ils commandassent
  sous son nom, tous avaient en dégoût la guerre qu'ils  faisaient, la vie qu'il leur fallait mener
  et le chef qui leur était imposé. Ils avaient, en ses talents militaires,
  d'autant moins de confiance qu'ils n'ignoraient rien de son passé de soldat
  et du mépris dans lequel il tenait l'art de la guerre. S'ils rendaient justice
  au sang-froid qu'il portait sur le champ de bataille dans les occasions,
  d'ailleurs très rares, où il s'y montra, ils éprouvaient d'avance un préjugé
  naturel contre des imaginations stratégiques qui ne répondaient à rien qu'ils
  eussent vu. Si même Joseph eût brusquement révélé un génie tel que son frère,
  il n'eût point été davantage obéi et, s'il l'eût été, ses lieutenants eussent
  été battus. Il lui manquait ce qui est le principal de l'homme de guerre,
  l'instinct et le sens du commandement. la vigueur dans la décision, la
  précision dans l'expression, l'entrain dans l'action. Où il eût fallu
  ordonner. et. au risque de ce qui arriverait, fût-ce en faisant fusiller un
  maréchal d'Empire devant son corps d'armée, contraindre et obtenir
  l'obéissance, il tergiversait, récriminait, s'étendait en plaintes et. de
  fait. se laissait braver par ses subordonnés comme ne l'eût jamais supporté
  un homme tel que Murat avant reçu une éducation de soldat.
En même temps, à chaque médiocre succès qu'il croyait
  obtenir, sa vanité s'exaltait au point que la moindre escarmouche se
  transformait à ses yeux en bataille rangée et que toute notion des résultats
  réels s'enfuyait de son esprit. C'était Marengo, c'était Austerlitz ou Iéna :
  rien de moins. Il fit campagne trois semaines, du 31 juillet au 15 août : et
  ce fut d'abord l'indécise bataille de Talavera dont les Anglais firent état
  comme d'une victoire, où de fait les Français abandonnèrent le champ de
  bataille, perdirent des canons et des drapeaux ; ce fut ensuite le combat
  d'Almonacid où les Espagnols furent battus, mais où la courtisanerie de
  Sébastiani, jointe à la présomption de Joseph, au décousu des ordres et à
  l'instabilité des décisions, transforma en une parade meurtrière, où les
  Français perdirent plus de monde que les Espagnols, une action qui, Lien
  menée, eût été décisive et où l'armée ennemie tout entière — 35.000 hommes —
  eût été détruite. Or, à la suite de cette campagne, ce ne fut pas assez de
  l'entrée triomphale dans Madrid, du Te Deum au débotté à San-Isidoro, il fallut
  que Joseph lançât une proclamation où, célébrant sur le mode majeur les
  victoires remportées en dix jours par ses quarante mille soldats sur cent
  vingt mille ennemis, il s'écriait : Soldats ! vous
  avez sauvé ma capitale. Le roi d'Espagne vous remercie. Vous avez fait plus :
  Le frère de votre empereur voit fuir devant vos aigles l'ennemi éternel du
  nom français !
Comment n'eût-il pas cru à sa gloire ? C'était dans son
  entourage un concert de louanges à troubler le cerveau le plus solide : Le Tage venge les injures de l'Escaut, écrivait
  Rœderer. Il est heureux pour le roi de n'avoir pu
  éviter la gloire militaire et de ne l'avoir pas recherchée. Elle l'a pris à
  son corps défendant ; c'est ainsi, et uniquement ainsi, qu'il pouvait en
  acquérir contre un peuple qui est son peuple et dans un pays qui est son
  pays. Cette gloire, il l'a pure, quoique brillante... Et il ajoutait,
  ce sénateur de l'Empire, dont l'Empereur allait tantôt faire un ministre : Les affaires d'Espagne portent en ce moment des forces aux
  négociations d'Allemagne, comme les victoires d'Allemagne ont donné des
  forces au roi pour combattre en Espagne ; le roi s'acquitte autant que les
  circonstances le permettent envers l'Empereur, en se servant lui-même ; enfin,
  on est tranquille du côté de l'Espagne, tandis qu'on est inquiet pour le nord
  de la France. Ces extraordinaires flatteries, que le secrétaire intime
  devait faire parvenir à son maitre, semblaient modérées près de celles que
  Miot lui jetait au visage, près du débordant enthousiasme que témoignaient
  les Espagnols attachés à la Cour. Ceux-ci, s'attribuant à eux-mêmes les
  victoires de leur roi, s'en rendaient insolents près des Français, et Joseph,
  loin de s'en ficher, paraissait les encourager. Cela d'ailleurs fournit des
  épisodes comiques où le sang coula peu.
L'Empereur — on ne saurait le dissimuler — avait sa part
  de responsabilité dans un désordre moral qui ne pouvait manquer d'amener le
  désordre en quelque sorte physique : l'indiscipline à tous les degrés de la
  hiérarchie, puis, par une pente naturelle, le pillage par les chefs, la
  maraude par les soldats, l'insupportable oppression du peuple, ses révoltes
  et le recrutement constant des bandes insurgées. En invitant chacun des
  commandants de corps d'armée à correspondre directement avec le prince de
  Neuchâtel, en sa qualité de major général de la Grande armée, puis lorsque
  Berthier l'eut suivi en Allemagne, avec le ministre de la Guerre ; en
  transmettant et en faisant transmettre à chacun d'eux des ordres de mouvement
  qui, vu les distances, de Paris, puis de Schœnbrunn à Madrid, ne
  s'appliquaient plus aux circonstances ; en retenant ainsi, non seulement la
  direction ;générale, mais le détail même des opérations, il montrait
  ouvertement en quelle défiance il mettait les talents de son frère et il
  atteignait sans remède possible le prestige du commandement.
Vainement Joseph. protestait : le ministre de la Guerre
  ayant reproché qu'il n'y eût pas, en Espagne, une
  impulsion centrale, instantanée, qui dirigeât tous les mouvements de l'armée,
  — le ministre doit sentir, répondait Joseph, que cette impulsion centrale et instantanée ne peut
  exister dans l'état actuel des choses que pour l'exécution des ordres qui
  arrivent de Paris en Espagne à mesure de leur arrivée, puisque des ordres
  sont des ordres et que je dois V obéir, d'autant plus qu'il arrive tous les
  jours que les divers généraux reçoivent des ordres pareils et que je ne puis
  pas prendre sur moi d'y rien changer, sans courir le risque de voir mes
  ordres inexécutés en contradiction avec ceux qui arrivent de Paris. Si, au
  lieu de cette méthode, le ministre de la Guerre prenait celle de ne
  correspondre pour les mouvements des troupes qu'avec le maréchal Jourdan,
  nous serions sûrs au quartier général, et toute l'armée saurait aussi, que
  l'action est imprimée du quartier général d'Espagne,
  qu'ainsi elle est une et doit être réalisée sur-le-champ. Si, mieux encore,
  le ministre de la Guerre, au lieu de transmettre des ordres qui doivent être
  exécutés, se contentait de nous faire connaître les intentions de Votre
  Majesté en masse et nous donnait des instructions et des directions générales
  qui dussent être modifiées selon les changements survenus dans les affaires
  d'Espagne depuis que ces instructions ont été tracées à Paris ; si Votre Majesté,
  me donnant ses conseils, me laissait la faculté de les suivre ou non selon
  les événements et qu'elle me témoignât la confiance dont j'ai besoin pour
  moi-même et pour les autres : alors, il pourrait v avoir une direction
  centrale et instantanée, une impulsion qui partirait du quartier général des
  armées d'Espagne et qui naîtrait, autant que possible, des directions
  générales de Paris subordonnées aux événements survenus et aux détails du
  moment ; alors, je pourrais avec plus de justice être responsable des mesures
  ordonnées.
Commandant en chef des armées françaises, Joseph
  prétendait donc assumer le commandement effectif et, sans redouter le faix.
  ni craindre les responsabilités, il se trouvait assez instruit, assez
  vigoureux et assez brave pour réclamer la direction unique des opérations.
  S'il avait servi et qu'il eût montré des talents, la prétention eût pu
  paraître légitime ; en tout cas, la situation telle qu'il l'exposait
  justifiait ses plaintes et expliquait ses revers : mais Napoléon pouvait-il
  la changer ? Cette confiance que son frère voulait qu'il lui témoignât, il ne
  l'éprouvait à aucun degré ; d'ailleurs, il ne pouvait lui plaire de se
  démunir d'une part aussi importante de son autorité ; puis, comment eût-il
  rangé sous les ordres effectifs d'un roi espagnol — fût-il son frère — les
  deux cent mille combattants que, comme chef du Grand empire et comme
  protecteur de la Confédération du Rhin, il avait appelés contre les Anglais ?
Car, dans ces armées, chaque jour davantage à mesure que
  Napoléon a plus besoin de ses vieilles bandes pour soutenir la guerre contre
  l'Autriche, l'élément non français se trouve dominer. Au début, l'Empereur a
  jeté en Espagne quantité de corps français de formation provisoire ou
  accidentelle, de régiments de marche, constitués ou non : légions de réserve
  de l'Intérieur, compagnies de réserve départementale, régiments de Pionniers
  blancs, compagnies de Miquelets, bataillons auxiliaires d'infanterie,
  compagnie de Pionniers volontaires étrangers, bataillons de Chasseurs des
  montagnes, bataillons de Garde nationale d'élite, Légion nationale d'élite,
  sans parler des régiments de la Garde municipale de Paris ; mais, à mesure
  que ces éléments ont fondu, il a été amené à joindre, dans de fortes
  proportions, aux renforts d'origine française, les étrangers qu'il avait à
  son service : il a envoyé trois régiments au moins de Suisses, un bataillon
  valaisan, un neuchâtelois, le régiment d'Isembourg, le régiment irlandais, le
  régiment de Prusse, la Légion du Midi, la Légion hanovrienne, la Légion de la
  Vistule (quatre régiments d'infanterie et un
  de cavalerie) ; les chasseurs à cheval de la Légion portugaise et le
  régiment de Westphalie. Après Baylen, le royaume d'Italie a fourni au moins
  huit régiments d'infanterie et trois de cavalerie ; le royaume de Naples,
  trois d'infanterie et un de cavalerie ; le royaume de Hollande, trois
  d'infanterie et un de cavalerie ; le grand-duché de Berg, deux d'infanterie
  et un de cavalerie ; le royaume de Westphalie, quatre d'infanterie et un de
  cavalerie ; le grand-duché de Varsovie, trois d'infanterie, le grand-duché de
  Hesse, un d'infanterie, le grand-duché de Bade un, le duché de Nassau deux,
  le grand-duché de Francfort un, les principautés d'Anhalt et Lippe un, les
  principautés de Schwartzbourg, Waldeck et Reuss un, le grand-duché de Wurtzbourg,
  un. Ces troupes ont marché sur la réquisition du chef du Grand empire, mais
  non pour le bon plaisir du roi d'Espagne, et les souverains s'étonneraient à
  coup sûr si Joseph les employait à son gré.
Plus libre de ses actions, maintiendrait-il plus d'ordre
  dans cette étrange armée ? Cela est douteux. Les quinze nations qui ont jeté
  des soldats en Espagne, n'ont pas choisi, pour les envoyer si loin, les plus
  sages et les plus disciplinés. Beaucoup de Français désertent, vont joindre les
  bandes espagnoles ; mais combien plus de Polonais, de Napolitains,
  d'Italiens, de Suisses, surtout d'Allemands ! Les renforts que Napoléon
  demande à l'Europe pour soutenir Joseph fournissent, presque en partie égale,
  des aliments à l'insurrection. Si, quelque jour, l'on parvient à déterminer
  dans quelle proportion les déserteurs étrangers comptaient dans les partitas
  et dans les armées espagnoles, peut-être arrivera-t-on à cette conclusion que
  la guerre, avant amené un afflux extraordinaire de soldats de toute origine
  et de toute nation, que ne retenait ni l'amour du drapeau, ni la discipline,
  et que décourageait le manque de solde et de vivres, c'est entre ces soldats,
  la plupart indifférents à la cause qu'ils servaient, mais désireux de vie
  libre et de pillage, que s'est éternisée la guerre — et que, par bien des
  côtés, c'est ici quelque chose qui rappelle étrangement les Grandes Compagnies. Peut-être, si l'armée eût
  été exclusivement française, les désertions eussent été moins fréquentes,
  quoique, avec des généraux et des officiers rappelés la plupart de la réforme
  ou de l'inactivité, nul ne peut dire ce qui se fût produit ; mais c'était une
  contagion. A. voir déserter des escouades, même des compagnies entières de
  camarades, les Français arrivaient à penser qu'on était mieux traité de
  l'autre côté — et y passaient. D'ailleurs, l'armée n'eût pu être
  exclusivement française : l'Empire, si peuplé qu'il fùt, n'eût point suffi à
  une telle dépense d'hommes. Le système devait donc soutenir le système ; et,
  fatalement, étant données les unités restreintes, mai commandées, mal
  nourries, mal payées, le genre de guerre, les sollicitations de tout genre,
  les désertions étaient inévitables.
Tout y provoquait : la diversité d'éducation, de langue,
  d'organisation, de règlements ; l'ignorance où étaient les soldats et même
  tes officiers de l'objet pour lequel on leur demandait de se battre : l'incohérence
  d'esprit et de sentiments entre les éléments composant les brigades, les
  divisions et les corps l'armée ; la hauteur surtout, la maladresse, l'âpreté
  au gain, l'ineptie militaire de généraux justement chassés jadis des rangs,
  rappelés momentanément à l'activité par suite du manque de sujets.
L'Empereur lui-même n'eût pu tenir en mains cet assemblage
  babélique d'hommes divers et c'eût été Joseph !
Encore s'il avait eu pour ad
  latus, pour chef d'état-major général, un homme de l'Empereur, un
  homme formé sous Napoléon et par lui, qui eût reçu de lui les grandes leçons
  pour manier les hommes, les faire vivre et combattre ; lui, avec une volonté
  inflexible, à la Davout, eût établi et maintenu l'autorité du commandement,
  peut-être ces éléments, si mauvais qu'ils fussent, se fussent améliorés ;
  peut-être, au spectacle de combinaisons vraiment stratégiques et d'opérations
  vraiment militaires, l'Empereur eût rendu la bride ; mais Joseph n'avait pas
  manqué de garder Jourdan, le maréchal d'Empire à cocarde rouge. Or, Jourdan,
  l'allié tard à Bonaparte, meneur d'assemblées plutôt que d'armées, rattaché à
  la Révolution par le souvenir de Fleurus, aux Jacobins par ses anciens votes,
  n'était point agréable à l'Empereur et restait suspect. Si, dans une
  campagne, il avait eu des succès, la suite de sa vie faisait douter si ce
  n'était point au hasard ou à quelque inspiration étrangère qu'il les avait
  dus. Depuis 1796, où le mieux qu'on puisse dire est qu'il avait été
  singulièrement malheureux, il n'avait pris part a aucune des grandes guerres.
  Sa méthode — s'il en avait une — était inspirée de traditions vieillies,
  nullement des systèmes de l'Empereur sous qui il n'avait jamais servi. Bien
  que ses cadets, des hommes tels que Soult, Victor, Larmes, Mortier, Bessières
  et Ney, ne pouvaient l'apprécier, et, maréchaux comme lui, de plus que lui
  ducs d'Empire, ils estimaient qu'ils n'avaient point à être commandés par le
  seul maréchal qui eût renié la France et changé sa cocarde. L'Empereur ne
  leur avait point donné tort puisqu'il l'avait rayé de la liste des maréchaux.
Jourdan n'avait point sans doute conscience de la
  forfaiture qu'il avait commise et s'imaginait avoir fait simplement acte de
  complaisance vis-à-vis de Joseph ; il ne doutait pas qu'un titre ducal
  français qu'il avait diverses fois fait solliciter par le roi son maitre, ne
  le remit au même rang que ses anciens collègues et, sans quitter sa cocarde
  rouge, il réclamait sa réinscription au tableau. Ensuite. pour que tout allât
  bien, il suffirait qu'on renvoyât en France les maréchaux commandants de
  corps : Il faut, écrivait-il en effet au
  ministre de la Guerre, qu'un chef ait sous ses
  ordres des militaires d'un grade inférieur qui obéissent et non des camarades
  qui se croient plus de mérite que lui.
On ne lui accordait aucune de ses trois demandes et il
  n'en restait pas moins en Espagne, constamment désobéi par ses subordonnés,
  eu butte aux colères de l'Empereur, du major général et du ministre de la
  Guerre, chargé de toutes les fautes que commettaient l'Empereur, les chefs de
  corps. le roi et lui-même. Était-ce par dévouement ou par servilité. pour
  garder ses places et augmenter sa fortune ou parce que, mal embarqué, il ne
  savait comment sortir du bateau ? Le vrai est que, par toutes ses grâces, par
  tous ses moyens, par ce qu'il avait de séduction personnelle et ce qu'il en
  empruntait de son trône, Joseph le maintenait coûte que coûte, tant il
  craignait que l'Empereur, en lui imposant un chef d'état-major de sa façon,
  ne lui retira de fait le commandement.
Ce fut pourtant ce qui arriva après la bataille de
  Talavera. Pour plaire à son roi, Jourdan avait annoncé une victoire. Ii avait
  parlé de trophées : seize bouches à feu, trente et un caissons, plusieurs
  drapeaux. Or, à la même heure, lord 'Wellesley écrivait officiellement au
  parlement d'Angleterre qu'il avait pris aux Français dix-neuf canons et cinq
  drapeaux. Qui mentait ? Il fut impossible de le tirer au clair. Ce n'étaient
  pas des aigles qui avaient été pris, mais des guidons de bataille. On avoua
  avoir oublié des canons, deux d'abord, puis huit, mais Joseph était si
  désireux de se parer de sa victoire que, par dix lettres, l'Empereur ne parvint
  pas à arracher la vérité. Alors, il donna à Jourdan l'ordre de rentrer en
  France et nomma Soult major général des armées françaises. Mandez au roi d'Espagne, écrivit-il à Clarke, le 26
  septembre, qu'en nommant le duc de Dalmatie mon
  major général, mon intention est qu'il ait le commandement sur tous les
  maréchaux employés à l'Armée d'Espagne et que, si cela était nécessaire, il
  puisse prendre le commandement d'un ou de deux corps et se porter pour
  manœuvrer coutre l'ennemi.
Si, malgré ce qui s'était passé eu Portugal, malgré la
  tentative de Soult d'affecter le pouvoir suprême, de le recevoir de la nation
  portugaise, de prendre les insignes et les titres de la souveraineté ; si,
  malgré ce crime de lèse-majesté, l'Empereur
  avait rangé aux ordres du duc de Dalmatie, d'abord trois corps d'armée,
  ensuite, de fait, l'armée entière d'Espagne, c'est d'abord que, avec une
  habileté qui pouvait sembler de la loyauté, Soult s'était, par une confession
  entière, remis aux mains de Napoléon ; puis que, en dépit des fautes que lui
  avait alors inspirées son ambition, il était le seul aux talents duquel
  l'Empereur pût se fier ; enfin, il le croyait entièrement revenu à lui, en
  tout cas, incapable de se livrer à Joseph. Ce fut donc à Soult que tout fut
  confié : Le roi n'ayant pas l'expérience de la
  guerre, lui écrit l'Empereur, mon intention
  est que, jusqu'à mon arrivée, vous me répondiez des événements.
Si telle est la position de Joseph comme général en chef,
  moralement et virtuellement destitué, on peut en déduire sa situation comme
  roi. L'Empereur avait, en Espagne, des agents qui, quoi qu'ils eussent été
  jadis — comme Fréville — des familiers de Joseph, lui étaient à présent
  d'autant plus odieux qu'ils remplissaient mieux leur devoir, faisaient
  davantage rentrer des capitaux que l'Empereur avait confisqués à son profit
  ou veillaient plus strictement à la perception de certains droits qu'il avait
  établis. D'autres agents étaient chargés de la police au nom de la France et
  dans l'intérêt des armées françaises : c'était là encore une atteinte à sa
  souveraineté dont Joseph s'indignait ; et combien plus encore contre les
  militaires qui s'arrogeaient de faire des réquisitions et de mettre des
  contributions en leur propre nom'. Placé entre les Espagnols ralliés, en
  apparence, à son gouvernement parce que leurs provinces étaient envahies,
  dont les plaintes pouvaient être justifiées et, qu'en tout cas il devait
  protéger, et les Français qui, ne reconnaissant d'autre droit que la
  conquête, livrés à eux-mêmes sans un commandement qu'ils reconnussent et
  respectassent, ne prenaient avis que de leurs passions ou de leurs intérêts,
  Joseph se débattait en ordres impuissants et en recommandations stériles : Je suis le but de toutes les plaintes, écrivait-il
  à l'Empereur. J'ai toutes les préventions à vaincre.
  Mon pouvoir réel ne s'étend qu'à Madrid et, à Madrid même, je suis
  journellement contrarié par des gens qui sont fâchés que leur système ne soit
  plus en vogue. On m'accuse d'être trop doux. A l'heure qu'il est, ils
  seraient déshonorés si j'étais plus sévère et que je voulusse les livrer aux
  tribunaux... Sans capitaux, sans
  contributions, sans argent, que puis-je faire ?
Pourtant, il ne désespérait pas. Si on le laissait agir à
  sa guise, tout irait bien. Ce qui seulement l'empêchait d'être roi d'Espagne,
  c'étaient l'Empereur et les Français. Je viendrai à
  bout de tout, disait-il. Le ciel m'a donné
  tout ce qu'il faut pour soumettre les obstacles des choses et de mes ennemis
  : mais ce que le ciel m'a refusé, c'est une organisation capable de supporter
  les insultes, les contrariétés de ceux qui devraient me servir et surtout de
  résister aux mécontentements d'un homme que j'ai trop aimé pour vouloir
  jamais le haïr. Ainsi, Sire, si ma vie entière ne vous donne pas en moi la
  confiance la plus aveugle, si vous jugez avoir besoin de m'entourer de petits
  êtres qui nie feraient rougir de moi-même, si je dois être insulté jusque
  dans nia capitale, si je n'ai pas le droit de nommer les gouverneurs, les
  commandants qui sont toujours sous mes yeux, qui nie font rouir aux veux des
  Espagnols et m'ôtent tout moyen de faire bien, si vous ne voulez pas nie
  juger sur les résultats et permettez qu'on m'élève un procès sur chaque
  objet, clans ce cas, Sire, je n'ai pas deux partis à prendre. Je ne suis roi
  d'Espagne que par la force de vos armes, je pourrais le devenir par l'amour
  des Espagnols, mais, pour cela, il faut que je gouverne à ma manière. Je vous
  l'ai entendu dire souvent : chaque animal a son instinct ; chacun doit le
  suivre. Je serai roi comme doit l'être le frère de Votre Majesté ou je
  retournerai à Mortefontaine oh je ne demanderai rien que le bonheur de vivre
  sans humiliation et de mourir avec la tranquillité de ma conscience.
— Le roi m'écrit qu'il veut
  revenir à Mortefontaine, dit l'Empereur en recevant cette lettre. Il croit me mettre dans l'embarras ; il profite d'un
  moment où j'ai en effet d'autres occupations cela est lias. Il me menace
  quand je lui laisse mes meilleures troupes et que je m'en vais à Vienne seul
  avec mes petits conscrits, mon nom et nies grandes bottes... Qu'est-ce donc que Mortefontaine ? C'est le prix du sang
  que j'ai versé en Italie. Le tient-il de son père ? Le tient-il de ses
  travaux ? Il le tient de moi... Quand le roi
  dit qu'il viendra à Mortefontaine, croit-il que je l'y laisserai venir ?
  Quand il se sera déclaré mon ennemi, je le traiterai en ennemi. Il est bien
  incapable de vivre dans la retraite ; il se croit capable de vivre à
  Mortefontaine, il se flatte beaucoup.
Napoléon ne prend pas un instant au sérieux cette déclaration
  de Joseph : Si, au lieu d'écrire, dit-il, il avait pris son parti et était venu à Mortefontaine, il
  v aurait là de la résolution ; mais tout se réduit à de la menace ; ces
  manières-là me font perdre l'estime. En pensant ainsi, il n'a point
  tort ; Joseph n'a pas plus envie de revenir en France que Napoléon n'a envie
  de l'y voir ; mais, en même temps, Napoléon ne veut pas que son frère quitte le poste où il l'a mis, et il ne veut pas se
  prononcer sur le différend qui les divise. Joseph continue à se dire, à
  s'affirmer roi en vertu de la Constitution et du vote des Cortes de Bayonne
  exprimant le vœu du peuple espagnol ; l'Empereur tient que l'évacuation de
  Madrid, la campagne qu'il a dû faire, l'occupation par ses troupes des
  provinces, et la guerre continuelle ont annulé tous les actes de Bayonne ;
  qu'ayant conquis l'Espagne, il a droit d'y faire ce qui lui plaît et que son
  frère, établi roi par lui seul, n'y doit être que l'exécuteur de ses ordres.
  Lorsque, pour faire ou refuser une chose. Joseph invoque la Constitution : Faites-moi connaître, lui répond l'Empereur, si la Constitution prohibe que le roi d'Espagne soit à la
  tête de 300.000 Français, que la garnison soit française ; si la Constitution
  prohibe que le gouverneur de Madrid soit Français ; si la Constitution dit
  que, dans Saragosse, on fera sauter les maisons l'une après l'autre ? Mais,
  en constatant ces faits, en établissant, ce qui est indiscutable, que la
  royauté de Joseph dépend uniquement des
  succès ou des revers des Français, résout-il la question, éclaircit-il même
  la situation ?
Qu'est-ce alors que ce royaume d'Espagne où il prétend que
  Joseph reste, et qui flotte entre l'état de pays conquis, où le roi n'a de
  droits que comme lieutenant de l'Empereur — et quels droits ! — et l'état de
  pays insurgé ? D'un côté comme de l'autre, la situation est sans issue. Car,
  ou l'Espagne doit être traitée par la France en pays conquis — et il n'y a
  pas de place pour un roi d'Espagne — ou l'Espagne doit être remise à Joseph,
  ce que Joseph demande — et il n'y peut rester qu'étayé par 300.000
  baïonnettes impériales. Si, par impossible, l'Empereur admettait cette
  hypothèse, que deviendraient les soldats dont Joseph n'est point encore
  arrivé à un tel degré d'infatuation qu'il croie pouvoir se passer ? On ne sait
  : vraisemblablement des auxiliaires, mis uniquement à ses ordres, mais payés,
  équipés, nourris par la France — à moins encore que Joseph ne conçoive
  l'étonnant projet de les transformer eux aussi en soldats espagnols en
  changeant la couleur de leur cocarde. — Ce serait la cocarde de plus que la
  France paierait.
À coup sûr, ces assertions paraissent étranges : voici
  pourtant ce qu'écrit Joseph : Il est une vérité
  constante, c'est que je ne puis faire le bien sans votre confiance absolue et
  exclusive pour les affaires d'Espagne. C'est vous qui m'avez donné cette
  couronne ; si vous trouvez un homme plus digne que moi de votre confiance,
  que cet homme soit roi ; quant à moi, je ne serai jamais que ce que ma conscience
  me dira que je dois être, votre frère et votre meilleur ami, votre plus sûr
  allié, bon et très bon Français sur le trône espagnol, parce que je suis
  convaincu que ce qui peut arriver de mieux, pour l'Espagne et pour la France,
  c'est leur étroite union, leur intime alliance, mais non l'asservissement de
  l'une à l'autre. L'Espagne asservie sera ennemie à la première occasion.
  L'Espagne amie et sœur le sera toujours comme son roi sera toujours votre
  frère. C'est l'Espagne que je veux acquérir à la France et la France à l'Espagne
  ; mais, pour cela, il faut bien persuader à la plus faible que la plus forte
  ne veut pas en faire son esclave. Cette opinion est la seule ennemie que nous
  avons à combattre ; les armes des Espagnols tomberaient de leurs mains, tous
  seraient à mes pieds s'ils savaient ce qui est dans mon cœur ; tous seraient
  les meilleurs amis des Français s'ils savaient que, quoique prince français,
  je veux ce que je dois, et que je dois les gouverner en nation libre et
  indépendante ; s'ils voyaient que les promesses contenues dans la constitution
  de Bayonne se réalisent ; que l'on ne veut pas autre chose ; que je pense ce
  que je dis tous les jours et que, tous les jours, je me console des malheurs
  qui accablent ce pays par l'espoir de le voir plus heureux dans quelque temps
  ; et je sais bien que le plus grand bonheur d'un grand peuple est
  l'indépendance comme le plus grand bonheur d'un homme est une bonne
  conscience. Je suis aujourd'hui sur le second versant de ma vie et je ne changerai
  pas de principes à mon âge. Si vous ne pensez pas ainsi, ma couronne mal
  affermie est à votre disposition : Dieu m'a enlevé celle de Naples ; vous
  pouvez reprendre celle d'Espagne.
Où va-t-il avec cela ? S'aveugle-t-il sur sa popularité au
  point que ce soit pour réclamer le départ des Impériaux et croit-il vraiment
  s'établir en Espagne avec les seules troupes qui portent sa cocarde — savoir
  : sa garde (deux régiments d'infanterie et
  deux de cavalerie, presque uniquement français), quatre régiments
  d'infanterie où les soldats sont peut-être espagnols mais les cadres
  assurément français, deux régiments étrangers (Royal-irlandais
  et Royal-étranger) et quelques bataillons suisses ? Non, car il refuse
  obstinément à Louis de lui renvoyer ses 2 500 Bol-landais ; car il s'oppose,
  en toute occasion, à ce qu'on fasse, des armées employées en Espagne, un
  détachement si médiocre soit-il, au point que, pour la guerre d'Autriche, il
  oblige l'Empereur à lui troquer en quelque sorte homme pour homme. Seulement,
  ces hommes, il les baptise Espagnols : à force d'instances, il obtient, par
  exemple, de prélever vingt hommes par régiment français pour compléter sa
  garde, et ses régiments étrangers sont formés avec les déserteurs des
  régiments de la Confédération. Cela constitue le noyau de l'armée espagnole.
  En renvoyant en France tous les maréchaux, en ne conservant que des généraux
  attachés à sa fortune qui commanderont sous ses ordres, il constituera une
  armée dont il ne supportera aucune des charges, qui ne sera pas encore
  espagnole, mais qui ne sera plus française, car il en nommera et destituera
  les chefs à son gré et, dans ces conditions, son gouvernement pouvant
  s'exercer hors de toute ingérence étrangère, les Espagnols ne manqueront pas
  de l'acclamer.
Telle est, semble-t-il, la suprême conception politique de
  Joseph. Quant à la pensée de l'Empereur, il est presque impossible de la
  trouver exprimée. Napoléon n'indique point une solution : il se contente de
  donner des conseils de vigueur et d'énergie, de blâmer une affiche de bonté et de clémence qui n'aboutit à rien
  ; mais où Joseph appliquera-t-il ces avis, puisqu'il ne gouverne nulle part ?
  Au reste, l'Empereur ne s'étend pas, laisse volontiers les choses dans le
  vague, et n'ayant pu faire prévaloir la seule solution qu'il estimât
  raisonnable, n'ayant pu terminer la campagne comme il l'eût souhaité, il se
  réserve, à son retour en Espagne, de juger lui-même la situation et d'imposer
  alors ses volontés. En attendant, les polémiques lui semblent inutiles, et,
  en avril 1809, il y met fin en envoyant Rœderer porter ses ordres à Joseph. Ces lettres-là, lui dit-il, me fatiguent, me dérangent. Enfin, croiriez-vous que, quand je reçois
  une lettre de lui, j'ai de la répugnance à l'ouvrir de crainte d'y trouver
  des sottises contre moi ? Il faut que vous lui persuadiez bien de ne pas
  écrire. Ce n'est pas là la correspondance qui doit s'établir entre lui et
  moi. Elle doit titre grave comme nos rapports et les circonstances.
  Faites-lui bien sentir qu'il ne peut pas,=avoir dans quelle disposition
  d'esprit sa lettre me trouvera en arrivant. Il v a des moments d'indulgence.
  mais il y en a aussi où le sang bouillonne. Le roi oublie le lendemain ce
  qu'il écrit la veille lins la colère ; il n'en est pas de même pour moi : ce
  qu'il m'écrit me reste et me revient.
Donc, à partir d'avril, plus de lettre qui soit adressée
  par l'Empereur à Joseph, sauf les billets de compliment. Les ordres passent
  par le ministre de la Guerre, perdent dès lors, grâce à l'intermédiaire, une
  part essentielle de leur âpreté et de leur vigueur. Il n'est plus moyen pour
  Joseph de récriminer sur son trône et d'exposer les façons dont il
  gouvernerait s'il était libre ; et, de même, sur ce chef, l'Empereur
  s'interdit l'inutilité de ses critiques et les violences de ses reproches. On
  reste donc ici dans l'attente, comme Napoléon même : l'affaire est réservée ;
  mais il n'est point difficile d'imaginer quelle en sera la solution : ce
  sera, si l'Empereur a l'énergie de rompre en visière à son frère, l'annexion
  déguisée ou franche de l'Espagne, l'abdication volontaire ou forcée de
  Joseph.
Et pourtant, qui le penserait à voir ce qu'il lui cède. On
  croirait — et c'est vrai sans doute — qu'il a peur de lui. Joseph est capable, dans un accès, de tuer un homme,
  a-t-il dit, et ses colères l'effraient ; puis, malgré ce qu'il est devenu,
  malgré sa fortune et son orgueil, il n'a pu rompre avec le préjugé
  d'éducation au point de ne pas avoir pour rainé des complaisances
  particulières, une déférence, une sorte de respect. Autrement, pourquoi, le
  connaissant, finirait-il par lui abandonner le commandement général ?
  Pourquoi, sur sa demande, rappellerait-il l'un après l'autre les maréchaux
  auxquels il se fie davantage ? Pourquoi donnerait-il ses corps d'armée à des
  parents ou des alliés des Clary qui lui sont suspects ? Pourquoi
  autoriserait-il tant d'officiers à passer au service d'Espagne ? Pourquoi
  laisserait-il écrémer ses régiments pour la garde prétendue espagnole ? Et la
  mainlevée sur l'emprunt contracté en Hollande et qu'il garantit ? Et les 1.500.000
  francs accordés par an à Julie ? Et l'argent filant incessamment en Espagne
  pour aligner la solde ? Et, en hommes, cette effroyable dépense pour laquelle
  il épuise la France, l'Italie, Naples, la Hollande, la Pologne, l'Allemagne
  entière. Selon un calcul qu'on tient pour exact, il périssait cent hommes par
  jour du fait des guérillas, en embuscades, surprises et assassinats : 36.000
  par an, à quoi il faut ajouter.les batailles rangées ; or, les statisticiens
  ont établi que, dans une guerre, la perte par le feu est à peine un tiers de
  la perle par maladie ; c'est donc plus de cent mille hommes que l'Espagne
  dévorait par année. En échange, pas même un grand merci. De fait, tout comme
  Louis, Joseph a la prétention de nationaliser son
  gouvernement. Louis, à la rigueur, le peut, la nation hollandaise
  l'acceptant, à défaut d'autre, comme unique garant de son indépendance ; il
  le peut, pourvu qu'il engage constamment la lutte avec son frère en tête de
  sa nation. Mais, derrière Joseph, point de nation. Tous les Espagnols le
  rejettent, hormis les gens qu'il paye : encore, à sa cour, les plus en vue,
  tels le duc d'Esclignac et le duc de Grillon, ne sont espagnols que par un
  titre ou une grandesse. Le peuple, virtuellement insurgé, même lorsqu'il ne
  prend pas les armes, tient Joseph pour un personnage grotesque, réservant
  l'odieux à Napoléon et à Murat, mais n'imaginerait jamais d'étayer son
  indépendance sur le frère de l'Empereur. Que telles soient les intentions du
  roi, mil n'y prend garde et nul n'en a souci. Il y a une question
  préjudicielle : on ne veut pas d'un roi français ; on veut un roi espagnol,
  du moins l'étiquette d'un tel roi, et, sous cette étiquette, un fédéralisme
  où les habitudes provinciales se trouvent conservées et satisfaites. Dès
  Baronne, Joseph a eu beau écarter tous les Français qu'il avait appelés près
  de lui à Naples et réserver uniquement aux Espagnols les dignités et les
  emplois. A la cour de Chutes IV, devenue sa cour, il y avait, pour les
  courtisans, un seul personnage de trop et c'était lui. L'évacuation de
  Madrid, la défection de tous ceux presque qu'il avait cru engager, ne lui a
  rien appris. Il continue avec la même ardeur à suivre sa chimère : son
  ministère est espagnol, sa cour est espagnole, ses quarante pages sont
  espagnols, ses maîtresses sont espagnoles. Pour se montrer plus Espagnol que
  les ci-devant rois d'Espagne, il rétablit les combats de taureaux supprimés
  par Charles IV, il mange de la cuisine espagnole, qui lui fait mal ; tous les
  matins, à six heures, il assiste à la messe et c'est lui déplaire que s'en
  dispenser. Les Français font-ils des prisonniers aux insurgés ? il les
  réclame avec hauteur et en forme des régiments. Le meilleur de l'argent que
  son frère lui envoie, y passe, et, sitôt les hommes habillés, armés, exercés,
  ils désertent. C'est d'une précieuse ressource pour la Junte. Et pourtant, à
  ses propres yeux, Joseph fait figure de roi d'Espagne : il se plait aux
  respects qu'il reçoit, au luxe étonnant qui l'entoure, aux huit millions de
  diamants qu'il porte sur lui, aux palais, les plus somptueux qui soient en
  Europe, surtout à ce titre de Majesté Catholique qui prend pour lui un tel
  prestige que, dit-il : Depuis mon avènement au trône
  d'Espagne ma position a totalement changé. Pour en être réellement
  roi, il ne manque que l'Espagne. Peut-il l'acquérir en restant dévoué à son
  frère et à son pays d'origine ? Non certes. Le peut-il en se retournant
  contre la France et en se jetant dans les bras des Anglais ? Pas davantage,
  puisque la place est prise. Peut-il quitter son trône et revenir en France ?
  Non, car ni l'Empereur ne le veut, ni lui-même : Il a maintenant l'habitude du pouvoir, il en a aussi l'amour. La
  situation est donc sans issue. Dès qu'on maintient le système, il est
  impossible que Joseph ne soit pas mécontent ; impossible que l'Empereur ne le
  soit pas ; impossible que l'Empire ne se trouve pas affaibli de cent mille
  hommes et de cent millions par an ; impossible que l'Europe napoléonienne
  n'immobilise pas en Espagne deux cent mille combattants pour le moins.
 
Avec Murat, au moment critique, Napoléon a trouvé des satisfactions
  qui ont dû lui être sensibles, mais, au début, les difficultés n'ont point
  manqué.
D'abord, celles qui venaient de Joseph : Murat, obligé par
  sa santé, de se rendre à Barèges, avait dû remettre ses intérêts au marquis
  de Gallo, lequel, entre le maître d'hier et celui de demain, avait
  vraisemblablement choisi celui qui lui paraissait le mieux en cour. Avec un
  peu de zèle, il eût pu presser la signature du traité, susciter au moins
  quelque empêchement aux actes souverains que Joseph ne cessait d'expédier à
  Naples. Il n'en fit rien. On disposa de Murat comme s'il eût été en minorité.
  Il ne fut pas plus consulté sur la rédaction du traité du 15 juillet que sur
  la proclamation qu'il devait adresser à ses nouveaux sujets qu'il regardait déjà comme ses enfants. Il reçut
  ces deux documents tout faits, avec le décret qui lui imposait un nom nouveau
  et énumérait les titres qu'il devait prendre : Joachim-Napoléon,
  par la grâce de Dieu et par la constitution de l'État, Roi des Deux-Siciles,
  grand amiral de l'Empire. C'était là — le nom de Napoléon — à la
  fois la marque d'origine des nouvelles dynasties, le trait d'union du
  système, la preuve de vassalité. Joachim, grand-duc, n'avait point été grandi
  jusqu'à le recevoir : roi, il était, par ce seul baptême, admis dans la
  famille politique et, dans une mesure, adjoint à la dynastie : La couronne que Votre Majesté vient de nous donner,
  écrivit-il à l'Empereur, est sans doute un très
  grand bienfait ; mais elle me permettra de placer avant, celui qu'elle vient
  de m'accorder en me permettant de porter son nom. J'apprécie tout le prix de
  cette grâce insigne. Je connais à quoi la gloire de ce titre illustre
  m'engage. Votre Majesté n'aura jamais à se repentir de m'avoir allié à sa
  famille.
Libre à présent d'agir, il put presser l'envoi des pièces
  officielles constatant son avènement. Le 1er août, le statut impérial parvint
  à Naples, ainsi que les premiers décrets et la proclamation au peuple. Il y
  eut adresse, députation du Conseil d'État, illumination et Te Deum :
  puis, de la capitale, aux provinces. C'était chose faite et sur laquelle il
  semblait impossible qu'on revint. Il n'y avait donc plus lieu de se presser,
  et tandis que Caroline, plus avisée, annonçait son départ imminent, Murat,
  désireux d'abord de rétablir sa santé, allait de Barèges à Cauterets pour une
  nouvelle cure, s'arrêtait quelques jours chez Lannes au château de Mouillas
  près de Lectoure, et ne rentrait à Paris que le 4 août. C'était d'ailleurs
  conforme aux instructions de l'Empereur qui, d'Agen, le 30 juillet, lui avait
  écrit : La chaleur est si forte que je crains que si
  vous vous mettez en roule trop promptement, vous ne puissiez la supporter ;
  soignez d'abord votre santé, c'est le principal.
Mais, aussitôt Napoléon rentré à Paris, changement à vue.
  A peine s'il laisse à son beau-frère le temps matériel de faire ses
  préparatifs, d'expédier sur Naples ses enfants et les trente personnes qui
  les accompagnent, de délier ses sujets de Berg du serment de fidélité, de
  caser ceux de ses aides de camp qu'il ne veut point emmener, de se procurer
  une carte de son royaume, de commander ses costumes royaux, il ordonne qu'il
  aille à Naples sans délai : Je verrai avec plaisir,
  lui écrit-il le 18 août, que vous partiez le plus
  tôt possible. C'est qu'il a en mains la lettre de Joseph du 9, et
  qu'il juge que seule l'arrivée du nouveau roi peut mettre fin aux
  récriminations de son frère. A peine s'il admet que, le 21, Leurs Majestés
  Siciliennes paraissent dans leur nouvelle dignité au bal de l'Hôtel de Ville.
  Le lendemain, Murat est en route, et, le 7 septembre, Caroline part à son
  tour.
Selon l'ordre qu'il en a reçu. Murat passe à Milan où, bon
  gré mal gré, il se rencontre avec Eugène, puis à Rome où il est reçu par le
  général Miollis et toute la garnison sous les armes. Quant au Pape, il ne le
  verra qu'après qu'il aura été reconnu par lui. Le 6 septembre, accompagné du
  seul La Vauguyon, son aide de camp, il fait son entrée dans sa capitale, à
  cheval, dans son costume habituel de bataille, sans aucun des insignes de la
  royauté ; à un arc de triomphe dressé à la Piazza di Foria, il reçoit
  l'hommage de ses sujets, et il vient ensuite à l'église de Spirito Santo,
  assister, en attitude militaire, au Te Deum que chante le cardinal
  Firrao ; puis, c'est la splendeur des réceptions, la joie exubérante des
  peuples, l'enthousiasme habituel : il trouve tout cela fort convenable, mais
  ce qui l'est moins, c'est le royaume. Plus de garde royale, elle a suivi
  Joseph ; point d'armée, les régiments sont en Espagne ; le trésor de la
  Couronne est vide ; le trésor de l'État sonne le creux ; les hommes de Joseph
  qui tenaient tout le gouvernement et remplissaient le ministère, sont déjà
  partis pour le joindre. ou n'attendent pour s'en aller que d'avoir leur
  quitus. Joseph a fait le vide dans le civil et dans le militaire et appelé
  tout à lui.
Si Murat peut trouver dans l'armée française des officiers
  qui s'attachent à sa fortune, il n'a jusqu'ici, dans le civil, que quelques
  anciens camarades qui n'ont point eu assez de vol pour aborder l'Empereur ou
  ses frères, et qui, faute de mieux, se sont attachés à lui. Il les a employés
  à gérer ses affaires particulières, puis, à Düsseldorf, les a quelque peu
  frottés aux emplois publics ; mais l'apprentissage a été médiocre, le
  gouvernement du grand-duché consistant à lui faire rendre le plus qu'on
  pouvait et l'administration à vendre au mieux les domaines. D'ailleurs, ces
  hommes, il n'a pu même les amener : ils sont, l'un à Düsseldorf, un autre à
  Paris, le troisième à la Motte, occupés à défendre de leur mieux les intérêts
  de leur patron. Lui, qui ne s'entend pas du tout aux matières de finances et
  d'administration, se trouve dune seul et fort empêché en présence des agents
  de Joseph qui lui présentent des comptes auxquels il ne comprend rien et qui,
  avec le beau dédain des bureaucrates, prennent plaisir à lui démontrer que,
  leurs écritures étant parfaitement en règle, s'il n'y a rien dans le trésor,
  c'est qu'il ne doit rien s'y trouver. Les jolies ironies devant l'impropriété
  des termes dont Murat se sert, et comme, avec des mots de métier et des
  aphorismes de comptables, ils prennent revanche sur le soldat qu'il est ! Il
  a raison cent fois, et on lui prouve qu'il a cent fois tort ; il demande à
  voir clair et, avec les opérations de trésorerie, on joue devant lui une
  partie de bonneteau où il se trompe à chaque coup ; s'il veut se fâcher, on
  lui jette à la tête des décrets de son prédécesseur ; bref, résolument,
  quoique avec des respects prodigués, on se moque de lui. Mais on le prend
  pour plus sot qu'il n'est ; son bon sens de soldat, joint à la finesse
  gasconne, lui fait voir clair, et sans qu'il soit capable d'éplucher le
  détail, le mène à l'ensemble. Tout ce qu'on lui raconte est fort savant, mais
  la conclusion qu'il tire, c'est d'abord qu'on a dévalisé le royaume avant de
  le lui laisser ; c'est ensuite que tout n'est que mensonge dans le système
  qu'on a introduit et qu'on vante si fort. Je ne suis
  pas grand financier, dit-il à la fin, tout ce
  que je sais, c'est qu'il faut de l'ordre. Il est vrai que je n'ai pas
  l'esprit du roi, mais je ne sais comment il faisait. Il ordonnait des ponts,
  des chemins, et on prenait de l'argent sur tous les autres services ; il y
  avait toujours quelque chose qui souffrait. Pour moi, je ne sais qu'une
  chose, c'est que je n'ordonnerai jamais une dépense que le fonds ne soit fait
  derrière.
En attendant, il faut vivre : Joseph entend toucher
  jusqu'au dernier sol de sa liste civile et, de Madrid, exige l'entière mensualité
  de juillet : dater du 1er août, l'Empereur a sévèrement coupé tous les
  traitements français, de grand amiral, de maréchal, de sénateur, de
  commandant en chef, de grand aigle, tous ceux qu'avait Murat, sous quelque prétexte que ce fût. Rien à attendre
  du grand-duché de Berg où Beugnot réclamerait plutôt de l'argent : rien des
  propriétés de France reprises par l'Empereur ; et il faut s'installer et s'établir,
  et Caroline va arriver (27 septembre)
  et, parce qu'à présent elle est reine, se contentera-t-elle, plus que par le
  passé, d'un provisoire médiocre et d'un à peu près de misère ?
Une question non moins grave, celle du personnel. En
  attendant qu'Agar vienne pour les finances et Armé pour la maison, le roi n'a
  avec lui que son aide de camp La Vauguyon, et c'est peu. Il s'efforce de
  retenir les officiers généraux qui, tels que Campredon, Cavaignac et Manhès
  n'ont point encore rejoint Joseph ; il refuse leur congé aux officiers
  supérieurs qui sont investis d'un commandement territorial ou servent dans
  des régiments, mais cela ne lui fait point des ministres. De tous les hommes
  politiques qui ont accompagné Joseph à Naples, un seul est resté. Saliceti,
  retenu par le mariage qu'il a fait faire à sa fille avec le duc de Lavello,
  et par les intérêts qu'il s'est créés ; en lutte à l'hostilité de Rœderer, de
  Miot, et de quelques autres, constamment menacé par eux, soupçonné par Joseph
  lui-mente, presque chaque jour à la veille d'une disgrâce dont l'Empereur,
  qui pourtant ne l'aimait point, a dû le protéger, il a peu à se louer de
  l'ancien régime et pourrait être, à ces moments, pour le nouveau, un
  conseiller précieux ; mais Murat ignore où Saliceli en est avec Joseph, il
  n'a sur lui nulle prise, n'ayant eu nulle liaison, et il est payé pour se
  méfier de tous et de chacun — en particulier de l'ancien protecteur de ses
  beaux-frères. Il se trouve donc entraîné à écouter les Napolitains qui
  siègent dans son conseil et dont plusieurs viennent de donner un bel exemple
  de désintéressement en renonçant, vu la pénurie du trésor, à loucher leurs
  traitements. D'ailleurs. ne doit-il pas être porté à enchérir sur les libéralités
  que Joseph a expédiées de Bayonne, sous forme de constitution et de
  décorations, et à se populariser dans la nation par des bienfaits réels dont
  on a soin de lui prouver les avantages et de lui cacher les inconvénients ?
  On ne manque pas de lui affirmer que sa présence a suffi pour tort pacifier
  et lue les mesures de répression, si elles Ont eu leur raison d'être sous un
  roi tel que Joseph. sont parfaitement inutiles sous un roi tel que Joachim.
  Il se doit de le croire. D'ailleurs il ne serait point l'homme qu'il est s'il
  n'avait formé le ferme propos de reconstituer l'armée emmenée en Espagne et
  de créer une force militaire qui digne d'être à ses ordres ; et des actes de clémence,
  outre qu'ils flattent sa vanité, qu'ils contrecarrent son prédécesseur et le
  fout oublier, lui semblent le bon moyen pour assurer le recrutement de ses
  troupes. Donc, suppression des commissions militaires, amnistie à tous les
  déserteurs, grâces collectives à des centaines de condamnés à mort, restitution
  des biens aux parents d'émigrés, rappel en masse des émigrés, levée de l'état
  de siège en Calabre, remise de toutes les condamnations pour délits
  correctionnels, le vol excepté, liberté rendue aux pêcheurs de se livrer à la
  pèche ; parallèlement, amélioration de la nourriture des soldats, paiement
  des pensions militaires arriérées, alignement de la solde, création de
  nouveaux régiments de la Garde Vélites à cheval et Chasseurs vélites,
  granules revues, parades journalières et, pour affirmer, en la personne du
  roi, le chef d'armée, attaque et prise de Capri.
Ce fut une des plus jolies actions de guerre de la période
  impériale — rare par le petit nombre d'hommes employés, par les difficultés
  qu'on eût dites insurmontables de l'attaque, par l'ingéniosité de l'agression,
  par la résistance des combattants, par le triomphe obtenu. Les Napolitains
  n'y furent à peu près pour rien et Murat n'y parut point en personne ; mais
  il commandait en chef, il avait arrêté les plans, il prit des mesures pour
  assurer la conquête. A tort ou à raison, la meilleure part de la gloire
  acquise par Lamarque lui revint et sa jeune royauté bénéficia presque
  légitimement du prestige d'une victoire.
Joachim-Napoléon en prétendit rendre grâces à saint
  Janvier ; voulant donner une preuve de sa protection
  spéciale au protecteur de sa capitale, il attribua une rente annuelle
  de 2.600 ducats au chapitre de la Chapelle du Trésor ; il décora les
  chanoines d'une médaille d'or à l'effigie du saint, Pater et custos patriæ, et lui-même, en grand cortège
  — douze carrosses à six chevaux noirs et bais précédant et suivant son
  carrosse royal à huit chevaux blancs il s'y rendit ; de ses propres mains, il
  déposa sur l'autel un soleil d'or enrichi de pierres précieuses, il subit
  tous les offices et, avant le Te Deum de Païsiello, il distribua des
  commanderies de l'ordre des Deux-Siciles aux archevêques dont il venait de
  recevoir le serment.
Par tout cela, l'Empereur avait le droit de se trouver
  blessé, comme chef suprême de l'armée, comme régulateur du Grand empire,
  comme frère de Joseph. C'est d'abord la prise de Capri : Murat n'a-t-il pas
  jugé à propos d'en faire part à l'Empereur par une note de son ministre des
  Relations extérieures Cela est ridicule, lui
  écrit Napoléon ; Capri ayant été prise par mes troupes,
  je dois apprendre cet événement par mon ministre de la Guerre à qui vous
  devez en rendre compte. Il faut avoir soin de ne rien faire qui puisse sous
  ce point de vue blesser moi ou l'armée française. Mais ce n'est rien
  près de la colère que lui inspirent les actes de gouvernement pris par Murat
  : J'ai vu, lui écrit-il, des décrets de votre part qui n'ont pas de sens. Vous ne
  cherchez qu'à réagir. Pourquoi rappeler des exilés et rendre les biens à des
  hommes qui ont les armes à la main et conspirent contre moi ? Je vous déclare
  qu'il faut prendre des mesures pour rapporter ce décret parce que je ne puis
  souffrir que ceux qui ourdissent des complots contre mes troupes soient
  accueillis et protégés dans vos Etats. La mesure pour les pêcheurs n'est pas
  plus prudente : c'est un moyen que les Anglais sachent plus tôt ce qui se
  passe. Vous sacrifiez à une fausse popularité. Le moyen de la perdre est de
  mal marcher. Il est ridicule de lever le séquestre de dessus les biens pour
  que cela aille alimenter ceux qui sont en Sicile. Il faut en vérité que vous
  ayez perdu la tête... Tout y passe : J'ai
  appris que vous avez fait des singeries pour saint Janvier. Faire trop de ces
  choses-lit n'en impose à personne et fait du mal... Enfin, le voici
  touché au vif en son sentiment fraternel et son orgueil de Bonaparte, et par
  ce beau-frère annexé : Je dois vous observer que je
  suis extrêmement blessé des déclamations perpétuelles dont vos édits sont
  pleins contre le roi votre prédécesseur, qui a eu toutes les épines tandis que
  vous recueillez les fruits et auquel vous devez une reconnaissance éternelle.
  Je suis facile de voir que vous sachiez si peu ce que vous me devez et que
  vous manquiez ainsi aux convenances.
Reconnaissance éternelle, c'est
  beaucoup ! Murat a des griefs de toute sorte, mais s'il a le droit d'are peu
  satisfait, il a le tort de le montrer. Après huit ans qu'il vit avec ses
  beaux-frères, n'a-t-il donc pas démêlé que, si Napoléon se permet de dire
  leurs vérités a ceux de sou sang, il ne tolère guère qu'on lui en fasse des
  rapports, moins encore qu'on rende les plaintes publiques ? Or, Murat y
  apporte, avec une maladresse hargneuse, une rancune enfantine. Exemple :
  l'Empereur a ordonné que le séquestre soit mis à Naples sur les biens des
  Grands d'Espagne qui, après avoir juré fidélité à Joseph, l'ont abandonné.
  Murat prend bien le décret, mais sur ce considérant : Ouï le rapport de notre ministre des Affaires étrangères sur les
  outrages faits à notre pavillon par les insurgés en Catalogne, et sur les
  violences qu'ils ont exercées sur nos sujets et leur propriétés... Pas
  un mot de Joseph : le roi Joseph n'existe pas pour le roi Joachim.
C'est d'ailleurs bientôt l'occasion d'une nouvelle
  querelle : l'Empereur veut indemniser sur ces biens
  ses sujets français et italiens qui ont été pillés en Espagne ; Murat
  prétend que s'il y a confiscation, elle soit à son profit et trouve étrange
  que Napoléon, sous prétexte qu'il perd assez a ces
  affaires d'Espagne, fasse faire, clans le royaume de Naples,
  inventaire des possessions des sujets espagnols et interdise de lever le
  séquestre sans sa permission. La mesure, en effet, est étrange et jamais, si
  nettement, Napoléon n'a fait sentir leur dépendance aux rois de sa façon ;
  mais ce n'est point à propos des Espagnols seulement qu'il intervient à
  Naples et le Grand empereur y exerce constamment sa domination. Il exige que
  le code Napoléon y soit introduit sans la moindre modification et, comme le
  roi et ses ministres font quelque objection au divorce : Il en est le fondement, répond-il, vous ne devez y toucher d'aucune manière : c'est la loi de
  l'État. Je préférerais que Naples fût à l'ancien roi de Sicile plutôt que de
  laisser châtrer ainsi le code Napoléon. Il se refuse à toute réduction
  de la dette napolitaine, alors qu'il prêche à Louis la réduction de la dette
  hollandaise. Il menace, au cas qu'on lève le séquestre sur les biens des
  émigrés, de les confisquer à son profit. Il réclame le paiement immédiat des
  sommes dues pour l'entretien des troupes françaises, même celles remontant
  aux premiers jours du règne de Joseph. Il veut la mise en activité immédiate
  de la Constitution et il ordonne à Champagny d'avertir la cour de Naples
  qu'il n'a donné le royaume qu'à ces conditions et qu'il entend qu'elles
  soient exécutées. En même temps, il interdit aux Français de passer sans un
  ordre exprès au service de Murat, et il établit, à Naples même, une
  surveillance étroite, de façon que, si le fait se produit, son ambassadeur a
  chaque fois à s'y opposer par une note officielle. De sa main, énumérant et
  résumant les griefs, il dresse, contre le nouveau gouvernement, un acte
  d'accusation qui semble le préliminaire d'un acte d'exécution.
Les fautes que Murat a commises valent-elles donc tant de
  colères et y a-t-il lieu déjà de le découronner parce qu'il s'est trompé en
  son nouveau métier de roi ? L'Empereur qui, pour ses frères, a de si longues
  patiences, semble en vérité en avoir une bien courte pour le beau-frère et,
  s'il n'y avait quelque autre motif, l'on se demanderait si Napoléon ne se
  repent pas déjà d'avoir distrait un trône pour le lui donner. Mais de fait,
  la querelle sur Naples n'est qu'un prétexte. Napoléon ne peut douter à
  présent que, au moment où il est parti pour la campagne d'Espagne, les Murat
  n'eussent lié partie avec certains dignitaires de la Cour pour le cas où mal
  lui arriverait. Ce n'était, sans doute, que le renouvellement des pourparlers
  échangés au début, pour ainsi dire, de chaque campagne, mais ici on avait
  précisé. Fouché qui avait toujours été dans une
  liaison très intime avec Murat et qui se faisait fort de le gouverner ;
  Talleyrand qui le tenait pour plus facile encore à renverser qu'à élever et
  était parfaitement sûr, dans tous les cas, que sa présence ne le gênerait pas
  longtemps ; Regnaud, par qui plusieurs des ci-devant Constituants,
  devenus sénateurs, faisaient passer leurs opinions ; d'autres encore, plus
  nombreux qu'on ne les imagine et avant en France et hors de France des
  ramifications très étranges, s'étaient imaginé que, l'Empereur venant à
  manquer, Murat conviendrait mieux que tout autre à Paris, à l'armée, au
  peuple et au sénat. On n'hésita pas à lui faire
  savoir qu'il devait se tenir prêt à venir, au premier signal, chercher en
  France les hautes destinées qui l'attendaient. La lettre ou le messager
  furent interceptés en Italie par Eugène, bien averti par M. Lavallette de se
  tenir sur ses gardes, et le prince ne perdit pas un instant pour faire passer
  en Espagne le résultat de sa découverte.
On sait ce qui suivit et quelles conséquences eut, pour
  Talleyrand, cette intrigue se greffant sur tant d'autres ; mais on peut s'étonner
  que de pareilles disgrâces n'aient point frappé Caroline qui était, avec le
  prince de Bénévent, en une habitude de correspondance où les choses sérieuses
  trouvaient fort bien leur place au milieu des coquetteries. Si les
  propositions décisives n'avaient point passé par elle, elle n'en ignorait
  rien. On lui savait d'ailleurs une ambition si
  démesurée qu'on ne doutait, pas de lui faire tout accepter.
Soit qu'il ne voulût pas livrer son secret, soit qu'il aimât
  trop sa sœur pour la mettre en jeu, qu'il admirât nome ses ressources et
  jouît de la voir si bien formée, ce fut sur
  Murat que l'Empereur lança ses foudres ; mais ce ne fut que beaucoup de
  bruit. La guerre avec l'Autriche lui donnait trop de besogne pour qu'il
  arrêtât sa pensée à des mesures violentes : il avait besoin de Murat et, sans
  qu'il fût dupe, il prit pour argent comptant les déclarations qu'on lui fit.
  Le roi s'était adressé à l'ambassadeur de France pour se justifier des soupçons qui pouvaient s'élever contre lui dans le
  cœur de Sa Majesté Impériale. Il avait parlé du chagrin qu'il
  éprouvait de ne pouvoir être à même de se sacrifier
  pour Sa Majesté l'Empereur à la tête de ses armées, du désir qu'il
  avait de conquérir la Sicile, de son dévouement absolu, de sa soumission
  entière. Son cœur semblait un peu ulcéré, mais on
  entrevoyait que la moindre lettre paternelle de Sa Majesté Impériale
  calmerait sur-le-champ son chagrin. Murat avait été jusqu'à laisser
  entrevoir que, s'il plaisait à l'Empereur de réunir le royaume de Naples à la
  France, il serait toujours prêt à remplir les grandes vues et à exécuter les
  desseins de Sa Majesté. Cette déférence lui fut comptée. Brusquement, sans
  qu'il y eût réconciliation apparente, sans que, à Naples, les conditions
  posées eussent été remplies, le ton change (8
  mars). L'Empereur annonce à son beau-frère la guerre inévitable avec
  l'Autriche. Murat devra disposer une division pour relever, à Rome, les
  troupes de Miollis qui fileront par la Haute Italie. Rien de plus : on est
  rentré dans le métier, le ton est militaire, on ne querelle plus. Bientôt,
  c'est une mission de la plus haute importance que Napoléon confie éventuellement
  à son beau-frère. Il veut finir les affaires de Rome
  et détruire ce foyer d'insurrection. Au reçu de la dépêche (5 avril) le roi doit
  diriger des colonnes sur la frontière, pour ensuite les porter, avec la
  rapidité de l'éclair, sur Rome. Saliceti y sera envoyé pour conseiller
  le général Miollis chargé d'organiser le nouveau gouvernement. Le Pape restera évêque et ne se mêlera plus des affaires
  temporelles. L'assurance n'est point pour déplaire à Murat qui
  souhaite quelque agrandissement territorial et qui n'a pas plus que Joseph
  été reconnu par le Saint-Siège on ne lui a pas demandé la Haquenée, mais on
  le tient toujours pour vassal.
Désormais, l'accord est si bien établi que, pour
  correspondre plus sûrement, Napoléon envoie à Murat un chiffre spécial.
  Aussitôt après les premières victoires et l'entrée à Vienne, il lui écrit et
  lui en fait part ; il le rassure sur une descente anglaise, il lui donne des
  détails sur cette cavalerie qui a tant sujet de regretter son ancien chef,
  mais il ne saurait l'appeler près de lui : les projets sur Rome vont entrer
  dans la période d'exécution et c'est Murat qui en est chargé : Tenez vos troupes prêtes, lui dit l'Empereur, dans peu de jours j'enverrai mes ordres définitifs.
  (12 mai). Le 17, en effet, voici
  l'injonction de prendre possession, au nom de la France, des États du Pape.
  Le roi se rendra de sa personne à Rome où il aura le commandement général et
  il fera filer sur la Haute Italie tous les régiments français, qu'il
  remplacera dans les garnisons par des Napolitains.
Murat n'a pu encore exécuter intégralement les ordres de
  l'Empereur, renouvelés et affirmés par une lettre du 28, lorsque l'expédition
  anglaise, qu'il redoute depuis l'ouverture des hostilités et dont Napoléon
  n'a cessé de nier la possibilité, apparaît sur les côtes de Calabre. Ce sont
  soixante vaisseaux de guerre et deux cents six bâtiments de transport qui
  menacent le royaume, démuni de ses meilleures troupes qui sont en Espagne,
  d'une division partie pour Rome, réduit à ses seules forces de terre, et
  ayant, pour toute 'narine, une frégate, une corvette et une vingtaine de canonnières.
  Mais, si médiocres que soient chez Murat le caractère et le génie, il est un
  soldat et, par là seul, il se montre étrangement supérieur à ses
  beaux-frères, dont la conduite s'étage à proportion de l'éducation militaire
  qu'ils ont reçue : Jérôme faisant bonne figure dans la nuit historique de
  Cassel ; Louis se retrouvant actif et raisonnable en sa marche sur Anvers ;
  Joseph perdant la tête et conduisant sa retraite de Madrid à la façon d'un maitre de poste. Murat, avec une
  tenue qui impose à son peuple si sensible aux manifestations extérieures,
  répand le courage, comme d'autres la peur. Les attaques que les Anglais
  dirigent contre Naples tombent, comme à souhait, à des jours de Pète, et,
  tandis que la reine avec ses enfants monte en voiture, sous les boulets, la
  rue de Chiaja, chacun s'empresse à l'imiter. La route est comble de foule et
  couverte d'équipages et le spectacle, en vérité, mérite d'être vu. C'est
  l'unique frégate napolitaine, la Cérès, affrontant les soixante
  vaisseaux de guerre anglais et, sous leur feu, entrant au port. Alors, un
  délire d'enthousiasme qui saisit tous les cœurs, les élève à l'héroïsme :
  bourgeois et nobles, peuple et soldats rivalisent en imprécations contre le
  roi bourbon ; les gardes civiques se réunissent. Les Anglo-Siciliens qui, au
  premier coup, ont enlevé Ischia et Procida, sont contraints de les évacuer ;
  ils ont débarqué en Calabre des troupes qui doivent occuper Scilla et Melia.
  Partouneaux qui, sur les ordres formels de Murat, a fait sauter le fort de
  Scilla et s'est replié vers Naples, revient sur eux après de nouveaux ordres
  ; à son approche, ils abandonnent artillerie, armes, approvisionnements et
  regagnent précipitamment la Sicile. Restent les bandits qu'ils ont débarqués
  et qui se sont répandus, non seulement dans les Calabres, mais dans la
  Basilicate, la province de Salerne, les Abruzzes et la Pouille. Il faut alors
  rapporter les mesures de clémence, prises bien plutôt d'ailleurs contre
  Joseph ; mais ce n'est pas sans qu'il ait résulté, de la complaisance ancienne,
  des désastres véritables : des compagnies entières ont été massacrées, des
  villes occupées, des villages sans nombre pillés, et pour en avoir raison, il
  faut plus d'une année, des exemples impitoyables et, dans les Abruzzes, un
  gouvernement militaire confié à celte tête de fer qu'est le général Manhès.
L'expédition anglaise contre Naples n'a point eu de
  meilleurs succès que celle contre Anvers ou l'incursion de Brunswick ; mais,
  tandis que, pour Walcheren, il a fallu mobiliser les gardes nationales de
  l'Empire, donner, à la forme d'esprit national que l'Empereur redoute le
  plus, une impulsion qui eût pu se trouver fatale, qui du moins est
  singulièrement dangereuse ; tandis qu'en Westphalie, il a suffi de cette
  alerte pour que le nouveau royaume vacillai comme s'il s'écroulait et que,
  aux lézardes profondes, l'on pût juger l'instabilité de l'édifice à Naples,
  la popularité du roi y a reçu son baptême ; dans ce climat, sous ce ciel, le
  théâtral de son allure et de son costume a été un des éléments de son succès
  ; et ces navires pavoisés, ces troupes en parade de fête, ces salves de
  réjouissance, ces fleurs, ces oriflammes battant cet appareil de joie
  officielle, au milieu de qui la dernière attaque anglaise a mêlé la volupté
  suprême de la mort, ont laissé à ce peuple, l'inoubliable sensation de s'être
  senti brave un jour.
Pourtant, il ne plaît point à l'Empereur qui si fermement
  a nié qu'il pût y avoir une descente anglaise, de reconnaître qu'elle a été
  sérieuse et que Murat en a triomphé lui seul. Il veut que ce soit Wagram qui
  en ait empêché les effets et, sans en rien dire, sans faire à son beau-frère
  aucun compliment, il poursuit, comme si de rien n'était, l'énumération de ses
  ordres. Un moment, après Essling, Lannes et Saint-Hilaire morts, il eût souhaité
  près de lui l'ancien compagnon, l'entraineur des charges épiques, mais, bien
  vite, il y a renoncé, promettant seulement qu'il, une autre campagne, lorsque
  les choses seraient complètement assises. il l'appellerait à l'armée : il lui
  faut à Rome — et c'est en quoi l'expédition anglaise le gène parce qu'elle
  retient Murat à Naples — un homme à lui, qui remplisse ses instructions à la
  façon d'un gendarme, parle au Pape clair et sans
  souffrir aucune espèce de conteste, arrête les cabaleurs s'il s'en
  trouve, abolisse l'inquisition, au besoin fasse juger, par les commissions
  militaires, les moines qui se porteraient à des excès. Le Pape l'excommunie,
  lui et ses agents : plus de ménagements ! c'est un
  fou furieux qu'il faut renfermer ! Quel malheur seulement que Murat
  doive écrire au lieu d'agir ! Lui, en pareil cas. il ne discute ni ne
  raisonne et, tel en 1809 qu'en l'an XII, il arrêterait et, au besoin,
  fusillerait un pape tout comme il a fait un prince de la maison de France.
Sans doute, au roi de Naples, l'Empereur fait encore
  sentir la bride : ces duchés qu'il s'est réservés dans le royaume et dont
  Joseph a joui tant qu'il régné, il les érige et les distribue à Fouché.
  Macdonald, Oudinot et Gaudin ; le domaine, dont Joseph a touché les revenus,
  il le prend et le morcelle entre les donataires
  ; il a l'œil ouvert sur tout ce qui, de la part de Murat, indiquerait une
  tendance à adopter une politique extérieure et, par exemple, à se rapprocher
  de la Russie ; mais, de ce côté, ses soupçons ne vont pas loin. D'ailleurs,
  l'on dirait qu'il fait deux parts et qu'il envisage deux hommes : le soldat,
  qu'il manie à son gré, susceptible d'initiative et d'activité militaire, d'obéissance
  et de discipline politique ; et le roi, dont il se méfie quelque peu, qui
  cherche à s'émanciper, et dont il redoute les écarts ; mais il ne doute pas
  que chaque fois qu'il fera appel au soldat, il ne le retrouve sous le roi.
 
Il ne faut donc pas s'étonner si, sur Murat, à des
  moments, sa pensée s'arrête avec quelque complaisance, surtout lorsqu'il le
  compare à ses frères. J'ai adopté Murat,
  répète-t-il, je peux bien adopter Bernadotte.
  C'est qu'en effet, en cette année 1809, bien mieux que par ceux-là qui sont
  de sa famille naturelle, il a été servi par ceux qu'il a faits de sa famille
  politique. Ne vient-il pas d'en faire avec Eugène la plus décisive expérience
  ? Ce jeune homme, cet enfant, cet imberbe,
  qu'il n'a placé près du trône d'Italie que sur le refus de tous ses frères,
  s'est, en peu de temps, rendu si parfait comme administrateur qu'il a
  transformé le royaume qu'il est chargé de gouverner ; comme diplomate, il a,
  dans les querelles de son beau-père avec le Pape, montré tant de tact, en
  témoignant des égards, en adoucissant les duretés, qu'il a pu longtemps
  satisfaire les deux parties et empêcher les ruptures définitives ; vigoureux
  et décidé, il n'a point hésité aux mesures lorsqu'il s'est agi de prévenir
  les révoltes en ces annexions continuelles qui rendent sa tâche si difficile
  ; car, chaque jour, le royaume s'est accru, sans qu'il eût pourtant reçu ses
  institutions définitives : tout y réclame une organisation d'ensemble et, en
  chaque État, chaque ville, chaque village, il y a des établissements à
  maintenir, des traditions à conserver, des formes sociales à respecter. Avec
  le moins possible de secousses, il a fallu conduire à l'unité cette nation
  faite de vingt Etats et cela au travers de la double épreuve de l'obligation
  du service militaire et de l'application du blocus continental. Eugène y a
  déployé tant de prudence à la fois et de fermeté que les résultats acquis,
  après quatre années de gouvernement, dépassent toutes les espérances. Dans
  ses fréquents voyages, il a recherché bien moins les prétextes d'ostentation
  que les occasions d'étude et, à chaque fois, il a marqué son passage par des
  mesures qui, si elles ne se montraient point du génie, étaient inspirées par
  des intentions droites et appliquées avec un extrême bon sens. La guerre ne
  l'a point surpris ; mieux que personne, il avait renseigné l'Empereur sur les
  armements de l'Autriche et sur le mode d'action qu'elle allait inaugurer en
  faisant appel à l'insurrection en Allemagne et dans le Tyrol ; seulement, ses
  meilleures troupes étaient en Espagne et il se trouvait démuni autant de
  généraux que de soldats. Il dut donc d'abord se retirer devant l'archiduc
  Jean ; tenta vainement de l'arrêter sur la Livenza, fut battu à Sacile et se
  retira derrière l'Adige où il trouva enfin, en même temps que Macdonald qu'il
  avait eu l'esprit et la modestie de demander à l'Empereur, des renforts venu
  de Naples. L'insurrection venait d'éclater dans le Tyrol où l'archiduc avait
  jeté une division et, quoique améliorée. la situation restait grave. La
  nouvelle des succès obtenus en Autriche par l'Empereur détermina la retraite
  de l'archiduc, qu'Eugène précipita par le combat de Caldiero et surtout par
  la bataille de la Piave : à Saint-Michel, il fit mettre bas les armes au
  corps du ban Jellachich poussé hors du Tyrol par le maréchal Lefebvre ; puis,
  donnant la main à Marmont qui amenait son corps d'armée de Dalmatie, il
  joignit sur les hauteurs de Semmering, les avant-postes de la Grande armée. Ce n'est pas seulement le courage qui a amené ici Eugène,
  dit l'Empereur, c'est aussi le cœur ; dans le
  treizième bulletin, il écrivit : Le Vice-roi a
  montré dans toute cette campagne un sang-froid et un coup d'œil qui présagent
  un grand capitaine ; et il souhaita la bienvenue aux soldats de son
  armée d'Italie par cette proclamation glorieuse : Cette
  armée autrichienne, d'Italie qui, un moment, souilla mes provinces, qui avait
  la prétention de briser ma couronne de fer, dispersée, battue, anéantie,
  grâce à vous, sera un exemple de la vérité de cette devise : Dio me la
  diede, guaï a chi la tocca !
Au lendemain d'Essling, l'arrivée d'Eugène était
  singulièrement opportune et son rôle était loin d'être terminé. L'archiduc
  Jean, avec les débris de l'armée d'Italie, l'archiduc palatin avec
  l'insurrection hongroise, cherchaient à rallier l'archiduc Charles. Eugène
  fut chargé de les arrêter ; ce fut l'œuvre de la bataille de Raab qu'il gagna
  le 11 juin. Mon fils, lui écrit l'Empereur, je vous félicite sur la bataille de Raab ; c'est une
  petite-fille de Marengo et de Friedland. Revenu de Hongrie à temps
  pour le passage du Danube, il pava largement son écot à Wagram ; mais l'Empereur
  le nomma à peine dans le vingt-cinquième bulletin on il exaltait Macdonald,
  sou subordonné. Pourtant, sans l'armistice de Znaïm, il lui réservait des
  missions qui prouvent sou entière confiance. Le 11 juillet, il lui donne le
  commandement sur la partie de la Hongrie qu'occupe l'armée, sur la Styrie,
  l'Istrie et la Carniole ; avant qu'Eugène en prenne possession, il l'envoie
  visiter tout le cours de la March jusqu'à Nikolsburg. Vous êtes jeune, lui dit-il, vous ne
  sauriez trop voir ; on ne sait dans quelles circonstances on peut se trouver.
  Et il lui conseille d'aller jusqu'à Brünn, de voir la citadelle, la ville et
  le champ de bataille d'Austerlitz ; dans un autre voyage, de reconnaître
  Znaïm, Krems et les débouchés de la Bohème. Comme il l'a proclamé, il semble
  prendre plaisir à former ce jeune homme qui, à vingt-huit ans, montre de
  telles qualités d'organisateur, de chef d'Etat et de chef d'armée.
Rentré à Vienne, Eugène y vit dans la plus grande intimité
  avec son beau-père ; il assiste chaque jour à la parade de l'Empereur et
  jouit, en apparence au moins, d'une faveur que nul ne lui envie dans l'armée
  où il ne compte que des camarades et des amis. Si, en effet, dans ses
  rapports officiels avec les maréchaux et les généraux, ses anciens chefs et ses
  compagnons d'armes, il les sait obligés au protocole et s'y conforme, dans
  l'intimité, il a conservé avec beaucoup à familier tutoiement et ne contraint
  pas son cœur. Ne nous oublie pas au milieu des
  distractions de Paris, écrit-il en ces jours même à Bessières qui
  repart en France, et pense, je te prie, que tu as
  laissé à Vienne, entre Duroc et moi, deux bons et vieux amis. Et c'est
  ainsi que vice-roi, il continue à tutoyer, hors du service, Caffarelli,
  devenu le ministre de la Guerre et de la Marine d'Italie, son ministre, et à
  exiger qu'il le traite de même.
Nulle vanité donc : nul besoin de tenir son passé à
  distance ; il est ce qu'il est, fait du mieux qu'il peut, et l'on se demande
  en quel atavisme, si différent d'Alexandre de Beauharnais, il a puisé cette
  sérénité devant la fortune, cette absence de déclamation, cette simplicité
  qui le met tout à part.
Il ne servirait de rien de le comparer, les faits parlent.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Le fait à une importance : On a affirmé que Napoléon avait fini par céder : Je
défie qu'on montre une liste de la Légion où figure Lecamus, soit comme
étranger, soit comme français. Voici, au surplus, la lettre de l'Empereur, du
23 octobre 1808.


Mon frère, j'ai donné à des
étrangers le grand aigle de la Légion d'honneur : cela vous était agréable,
cela m'a suffi. Les étrangers n'ont aucun parallèle en France. Vouloir que je
le donne au comte de Furstenstein, je vous laisse à penser si cela est
convenable : vous avez l'esprit trop juste pour le penser. Le ministre de l'Intérieur,
Cretet, qui m'a rendu tant de services dans la place de directeur général des
Ponts et Chaussées et au Conseil d'État ; le ministre du Trésor, Mollien, un
des premiers financiers de l'Europe ; le ministre de la Guerre, Clarke, qui a
été gouverneur de Vienne et de Berlin et avec qui j'ai négocié le traité de
Rastadt ; le ministre des Cultes, Bigot-Préameneu, qui a été président de la
section de Législation de mon Conseil d'État : les ministres d'État Lacuée,
Regnauld, Defermon qui m'ont constamment rendu tant de services, n'ont pas le
grand aigle de la Légion. Je ne parle pas des généraux ; excepté les maréchaux,
il n'y en a que quelques-uns qui l'aient pour leur conduite à Austerlitz et à
Friedland. Après cela, j'attends votre réponse. On ne peut pas dire que le
comte de Furstenstein n'est pas Français. Cela est ridicule. Quand il vous aura
servi fidèlement vingt-cinq ans ou qu'il aura déployé de grands talents dans
quelques circonstances, je ne me refuserai pas à lui donner ce que vous me
demanderez pour lui, il l'aura sans doute alors mérité.








[2]
Il a dit plus haut, parlant du Vétéran : Vous
avez commandé un vaisseau de guerre, vous avez abandonné la mer et votre amiral
sans ordres. Vous avez fait des suppositions sans que moi ou mon ministre en
ayons été dupes. Mais un vaisseau était peu de chose, et nous avons voulu
ignorer ce fait.








[3]
La garnison de Flessingue semble avoir été composée d'un bataillon du 65e, un
du 43e, deux de la 8e demi-brigade provisoire du 1er bataillon des Pionniers
colonial d'un bataillon de Fusiliers vétérans, d'un bataillon du 1er régiment
de Prusse, plus d'un nombre assez considérable d'officiers du génie, de
l'artillerie et de la marine. L'effectif était du 4.379 hommes dont 489 malades
ou blessés. Elle parait avoir reçu, du 1er au 8 août, des renforts montant à
3.146 hommes. Pourtant, lors de la capitulation, les Anglais n'accusèrent que
5.803 prisonniers dont 618 blessés et malades.








[4]
La lettre de l'Empereur, du 31 août ou du 1er septembre à laquelle celle-ci
répond, n'a pas été retrouvée.






















 


XXV. — LA FAMILLE EN 1809.


 




 
(Octobre 1806 — Novembre 1808)
MADAME. — FESCH. — PAULINE. — ÉLISA. — CAROLINE. —
  JULIE. — HORTENSE — CATHERINE.
 
Telles ont été les satisfactions que Napoléon a retirées
  du système, et tel, au moment de la crise, le secours qu'il y a trouvé.
  A-t-il du moins rencontré, près des membres de sa Famille qui n'ont pas ceint
  le bandeau royal et qui ne mènent point les armées, quelque peu de
  reconnaissance, d'affection ou au moins de tranquillité ?
On a vu quelles étaient les ambitions de Madame et
  comment, en mai 1806, elles avaient été déçues. Aussi s'en alla-t-elle bouder
  en son château de Pont. Je suis presque toujours à
  la campagne, écrivait-elle, et je me trouve
  bien de ce séjour. Elle ne revint nième pas à Paris pour la fête de
  l'Empereur que sa petite cour célébra par un divertissement en vers, dû à la
  plume élégante de M. Regnault-Beaucaron, magistrat de sûreté à Nogent,
  ex-législateur. Rentrée en octobre, après que l'Empereur fut parti pour la
  campagne de Prusse, elle passa l'hiver à Paris dans une intimité qui se
  resserrait chaque jour avec son frère, devenue aussi dévote qu'il semblait
  dévot, ne faisant parler d'elle qu'à propos de réouvertures et de
  bénédictions d'église. Sur les conseils de Fesch qui lui prêtait des
  tableaux, elle meublait son hôtel, faisait dorer son salon, aménageait sa
  chapelle où, du Musée spécial de l'Ecole française, elle avait obtenu qu'on
  distrayât pour elle un Saint Charles, patron du père
  de Sa Majesté l'Empereur et Roi, le Saint Charles-Borromée de Le Brun,
  qui, ci-devant y figurait sous le numéro 40 du livret et qu'on ne revit plus.
  Elle poussait si âprement le soin de ses intérêts qu'elle veillait elle-même
  à ce que les reliquats du prix d'achat du château de Pont, réservés jusqu'à
  la purge des hypothèques, lui rapportassent le 5 p. 100 ou mieux s'il se pouvait. De temps à autre, malgré
  les incommodités de l'hiver, elle allait au spectacle, les loges de
  l'Empereur étant à ses ordres ; mais la plupart de ses soirées se passaient
  chichement dans le salon peu éclairé de l'hôtel Brienne où elle jouait au
  reversis avec Mme de Brissac, Fesch, Mme Laplace, quelques prêtres de la
  Grande aumônerie.
L'Impératrice revenue, elle pensa, dès avril, partir à
  Pont et en écrivit à l'Empereur. Celui-ci, de Finckenstein, répondit : Madame, j'approuve fort que vous alliez à votre campagne,
  mais, tant que vous serez à Paris, il est convenable que vous dîniez tous les
  dimanches chez l'Impératrice où est le dîner de famille. Ma famille est une
  famille politique. Moi absent, l'Impératrice en est toujours le chef.
  D'ailleurs, c'est un honneur que je fais aux membres de ma famille. Cela
  n'empêche pas que, me trouvant à Paris, toutes les fois que mes occupations me
  le permettraient, je n'aille dîner chez nous. La leçon était sévère,
  mais le départ de Joséphine pour Malmaison et Saint-Cloud, puis pour Laeken
  afin d'y chercher Hortense, dispensa Madame d'une obligation à laquelle Julie
  s'était déjà soustraite et qui, à ses yeux, prenait l'air d'une déchéance.
  Elle resta donc à Paris, où elle continua la même vie retirée, qu'occupait,
  outre les comptes et les placements d'argent, une correspondance active avec
  Lucien, avec les autres enfants dispersés par l'Europe, avec Fesch, dès qu'il
  s'absentait.
Au retour de l'Empereur, on la vit, le 15 août, à
  Notre-Dame, assister au Te Deum, assez décorative pour que sa présence
  ne parût point déplacée. On ne dira pas : Quoi !
  C'est sa mère ! C'est beaucoup, écrit une Polonaise qui eut l'accent
  parisien. Elle fit avec dignité sa fonction au mariage de Jérôme, et, après
  des voyages de quelques jours à Saint-Leu et Mortefontaine, elle fut des
  grandes fêtes de Fontainebleau qui ne rapportèrent à personne autant qu'à
  elle, bien qu'elle se fût dispensée de tenir maison et qu'elle eût jugé plus
  agréable de manger chez ses enfants. Trois jours avant qu'elle quittât, le 9
  novembre, elle obtint que, à dater du 1er janvier 1808, l'Empereur lui
  attribuât la rente apanagère d'un million qu'avait eue Jérôme. De plus, des
  honneurs : comme elle avait pris au sérieux son titre de protectrice des
  Sœurs de charité et que, déjà elle venait de faire ériger en chef-lieu de la
  communauté le couvent des dames de la Croix, rue de Charonne, Napoléon décida
  que le Chapitre général des Sœurs hospitalières se tiendrait dans le palais
  de Madame et sous sa présidence. Les choses se passèrent fort bien et le
  rapport qu'elle adressa à cette occasion à Sa Majesté eut les honneurs du Moniteur
  et de tous les journaux avec, à la suite, une lettre approbative : Je ne puis, Madame, que vous témoigner ma satisfaction du
  zèle que vous montrez et des nouveaux soins que vous vous donnez. Ils ne
  peuvent rien ajouter aux sentiments de vénération et d'amour filial que je
  vous porte.
Sans doute voulait-il adoucir des rancœurs qu'il
  connaissait et, sans céder aux désirs de sa mère d'obtenir une situation
  politique, lui créer dans l'Empire un ministère de bienfaisance qui la
  contentât ; mais elle n'était point femme à désarmer. Si occupée qu'on la pût
  croire, dans l'hiver de 1808, de préparer l'entrevue de Mantoue, puis de tout
  disposer pour l'arrivée de la fille de Lucien ; à l'été, d'aller rejoindre
  Pauline à Aix-en-Savoie : l'année suivante de venir retrouver Louis à
  Aix-la-Chapelle, elle ne perdait pas de vue son but. Au Salon de 1808, elle
  avait fait exposer sa statue que venait de terminer Canova, et le Salon
  fermé, elle manda près d'elle l'architecte des Tuileries qu'elle invita à
  placer cette statue dans l'intérieur du palais, de
  façon qu'elle se trouvât le plus possible sous les yeux de l'Empereur.
  L'architecte répondit qu'il ne pouvait la mettre ailleurs que dans la galerie
  de Diane, et que, dès que l'intendant général et le grand maréchal lui en
  auraient donné l'ordre, il s'empresserait de l'y transporter. Mais Madame
  voulait le Salon de l'Empereur, ou mieux encore la Salle du Trône, en face du
  trône. Alors, en marbre sinon en chair, elle eût vraiment pris sa place et
  retrouvé son rang. L'Empereur ne consentit point, et ce fut un gros déboire.
Elle eût plus loin sans doute poussé ses prétentions et
  élevé ses désirs, si elle n'eût été arrêtée par sa passion d'épargner. Pour
  obtenir une augmentation de traitement, elle avait prétexté la nécessité
  d'augmenter le nombre de ses officiers et d'ouvrir son palais. Le million
  fourni et six cent mille francs par surcroît, elle commanda à Odiot un fort
  beau service de vermeil, mais elle n'en donna pas plus à dîner. Pour ses
  officiers, elle remplaça seulement ceux qui étaient morts ou qui demandaient
  leur honorariat. Ainsi, de ses dames, Mme Davout n'avait jamais fait de
  service : Mme Soult et Mme Junot à peine ; Mme de Saint-Pern était morte en
  1806 ; c'étaient des places qu'il fallait remplir. Mme de Fleurieu, née
  d'Arcambal, la femme de l'intendant général de la Couronne, succéda donc à
  Mme Davout ; Mme Dupuy, l'ancienne dame de la princesse Joseph, vint, durant
  une année, au lieu de Mme de Saint-Pern et fut, en 1808, remplacée par Mme de
  la Borde-Méreville, née de Cabre. Mme de Bressieux. Mlle du Colombier, avec
  qui le lieutenant Bonaparte cueillait des cerises à Valence, se trouva
  imposée par l'Empereur. En 1809, la maréchale Soult et Mme Junot ayant obtenu
  l'honorariat, Madame fit nommer Mme de Saint-Sauveur, née princesse Masserano,
  et Mme de Rochefort d'Ailly, née Bayane. De fait, sauf Mme de Bressieux,
  c'était le même cadre ; car Mme d'Esterno, née Caulaincourt. Mme de Mornay en
  premières noces, n'était là que pour les honneurs de la Cour et parce que M.
  d'Esterno, ci-devant chambellan d'Elisa, puis de Jérôme, avait, en 1809,
  succédé à M. de Brissac, père de sa première femme. L'écuyer, le colonel
  Detres étant parti avec les étoiles, il y eut seulement M. Victor
  d'Arlincourt, le futur auteur du Solitaire, et, ce brevet annulé, M.
  de Quélen, le frère de l'abbé qui était à la Grande aumônerie et qui fut archevêque
  de Paris. Les traitements n'avaient point bougé : 15.000 francs à la dame
  d'honneur, 8.000 aux dames pour accompagner, 12.000 au premier écuyer, 6.000
  à l'écuyer cavalcadour, 8.000 au chambellan. Seulement, cela tout sec ; point
  à compter sur la table et moins encore sur des radeaux. La dame d'honneur,
  Mme de Fontanges, n'a point de cachemire. Madame lui en fait l'observation et
  prend la peine de lui en choisir, de sa main, un qu'elle lui envoie — avec la
  facture. L'Empereur, raconte Madame à
  Girardin en son patois corse, il me dit à moi que jou
  souis oune vilaine, ma jou le laisse dire. Il dit que jou ne donne jamais à mangiare
  ; ma, s'il veut que jou tienne auberge, qu'il me donne oune maison comme doit
  l'avoir oune mère de l'Empereur et de trois
  rois, des pages, des préfets, des chambellans. Alors, il lo vera si jou ne
  fais pas bien les honours avec dignité. Jamais de dettes ; par an, au
  moins la moitié de son revenu à l'épargne, et ce revenu, nul ne sait quel il
  est, sauf Fesch, et encore. Donc, point d'argent pour soutenir ce rôle tout de bienfaisance, de représentation et de
  dignité que l'Empereur eût désiré que sa mère embrassa dans toute son étendue
  ; mais, un de ses fils éprouve-t-il quelque besoin, elle vide les bas de
  laine, et à partir de 1807, combien d'argent s'en va à Lucien ! Il a toujours
  été le préféré, mais peu importe : celui qu'elle aime le plus est celui
  qu'elle croit malheureux.
Elle a des côtés grandioses et superbes près de côtés
  mesquins et un peu comiques : ceux-ci viennent de l'éducation, ceux-là de la
  nature. Madame, dit-on, a toute la beauté dont une femme de son âge est
  susceptible ; mais cette beauté, qui tient à la pureté des lignes, est
  éclairée et comme sublimée par l'inexprimable orgueil de sa maternité
  souveraine. Sous le blanc liquide dont elle couvre son visage, qui lui cause
  d'insupportables névralgies, mais auquel, par une coquetterie suprême, elle
  n'a jamais renoncé, la physionomie en resplendit. Impassible, froide,
  silencieuse, elle est admirable. Voilà la nature. Si elle parle, — et c'est
  l'éducation — elle perd, et davantage à mesure qu'elle se met plus à l'aise,
  qu'elle se jette aux discours. Alors, c'est l'enfilade de paroles, le
  débordement d'inutiles confidences que ponctue le terrible accent, et à
  défaut des mots français, le patois corse avec ses vulgarités, ses
  étrangetés, ses familières interjections. Si elle l'entendait, la Polonaise, cette
  fois, dirait : Quoi ! c'est sa mère !
Napoléon le sent et c'est pourquoi, nuises à part les
  doctrines politiques, il eût fait une faute irrémédiable — car elle eût prêté
  au ridicule — en attribuant à sa mère des dignités qui eussent exigé ou
  justifié des discours. Il eût voulu que ses bienfaits parlassent seuls, et
  c'était par une sorte de pudeur filiale qu'il la retenait dans le cercle
  étroit dont il l'avait entourée. Seulement, elle ne pouvait comprendre que ce
  fût son intérêt.
 
L'intimité où Madame vivait avec son frère s'était encore
  naturellement resserrée depuis que le cardinal, ayant définitivement quitté
  Rome, donnait à Paris la plus grande partie de son temps. Il résidait peu à
  Lyon où il trouvait son palais délabré et insuffisant. Ce fut un grand effort
  lorsqu'il y partit en janvier 1807, et il prétendit que l'Empereur lui en
  tint compte. Son séjour à Paris, indispensable, à son dire, pour régler les
  affaires de la Grande aumônerie, ranimer et encourager le clergé, paralyser
  les concussions des imprimeurs qui faisaient payer le Catéchisme de l'Empire quatorze sous au lieu de
  quatre, ce séjour prolongé avait ruiné ses finances au point qu'il avait dû
  emprunter 12.000 francs pour son voyage. Aussi bien, comment vivrait-il à
  moins de 500.000 francs assurés par année ? L'Empereur ne voit-il pas que sa
  gloire est intéressée à ce que son oncle ait pour le moins un demi-million à
  dépenser ? Est-ce pour lui-même ? Non certes, mais pour les beaux desseins
  qu'il a conçus et que, dès son retour à Paris, au mois de mai, il va mettre à
  exécution. Car s'il se presse tant de faire sommairement la visite de son
  diocèse, s'il laisse même pendants les conflits d'autorité qu'il n'a point
  manqué de soulever, s'il revient en si grande hâte, ce n'est pas que ses
  devoirs de grand aumônier le rappellent — puisque, à Paris, il n'officiera ni
  aux obsèques du prince de Hollande, ni au mariage de Jérôme — mais que ses
  ouvriers le réclament. Il faut qu'il termine ses bâtisses, qu'il donne la
  dernière main à son École chrétienne des Beaux-arts. C'est eu son hôtel de la
  Chaussée d'Antin qu'il dispose à cet effet : les pensionnaires (il en a six déjà), architectes, peintres et
  sculpteurs, trouveront, avec des leçons de religion et de morale, un
  enseignement unique dans la galerie qu'il a formée. Les missionnaires qu'il a
  institués à Lyon viendront y étudier ; il y réunira l'élite des jeunes
  prêtres de l'Empire. S'il a choisi la Chaussée d'Antin, c'est pour y ramener par de bons exemples le feu sacré de la
  religion. Cette première assise posée, il bâtira son monument. N'y
  a-t-il pas, tout près, les jardins de Tivoli et quel palais on y pourrait
  construire ! Qu'on paye ses dettes et tout ira bien, à condition pourtant
  qu'on respecte ses prérogatives de cardinal, de grand aumônier, d'archevêque
  et de primat des Gaules, car il n'est point disposé à subir le moindre
  empiétement et il le fait bien voir.
Reste l'agrément de l'Empereur, lequel ne parait point
  disposé à le donner. La Chaussée d'Antin,
  dit-il, n'est pas un quartier convenable pour un
  cardinal. La galerie, au cas que Fesch veuille la conserver, serait
  mieux placée à Lyon. L'Institution des Beaux-arts chrétiens est aussi inutile
  que celle des missionnaires. Quant aux vaines susceptibilités auxquelles le
  grand aumônier prête l'oreille, il doit s'en défaire, s'il vent plaire à son
  neveu.
Battu, le cardinal se retourne. Puisqu'on veut qu'il porte
  sa galerie à Lyon, qu'on reconstitue donc le palais primatial en rachetant
  les parties aliénées à la Révolution, en le restaurant et en l'aménageant
  comme il faut : dépense utile : les princes en passant, y logeront et
  l'Empereur même. Cela remplacera le Palais impérial depuis si longtemps
  promis.
Ces discussions occupent le tapis l'année entière. Sauf
  pour les affaires de Corse où Fesch, toujours consulté, est laissé maître,
  avec Madame, de trancher à sa guise, le cardinal n'est en apparence de rien
  dans les affaires de France. L'Empereur ne semble arrêter son attention sur
  aucun des efforts que fait son oncle pour s'établir l'arbitre des affaires
  ecclésiastiques au profit des doctrines ultramontaines. Il ne s'émeut ni du
  fait qu'on a appelé des prêtres italiens dans le diocèse de Lyon, ni de la
  protection qu'on y accorde ouvertement aux Pères de la Foi. Si c'est par là
  que, sur son ordre, l'on commence la dissolution de la congrégation, c'est
  qu'elle y est plus nombreuse et plus entreprenante, mais la mesure n'arien de
  personnel à l'archevêque et, d'ailleurs, on doit employer les moyens les plus
  doux en même temps que les plus efficaces. Pourtant, ce n'est pas faute, par
  Fesch, de se découvrir, de s'interposer, de se mettre en vue, de marquer en
  toute occasion le rôle qu'il a pris et d'affecter qu'on est unanime à le lui
  accorder.
Tantôt, il s'offre pour négocier avec le Pape, pour faire
  partie d'une députation d'hommes capables par leur
  doctrine de l'éclairer sur sa position actuelle et de l'amener à
  traiter d'une confédération ayant pour objet la sûreté des États napoléoniens
  en Italie ; tantôt, à propos d'une nouvelle édition de l'Etiquette, il
  revendique, contre le ministre des Cultes, le droit de présenter seul au
  serinent les évêques nommés et, de cet article qu'il dit contraire à ses
  droits, il passe à un réquisitoire contre celui qu'il en soupçonne l'auteur :
  un ecclésiastique très connu par ses intrigues et
  son impiété, que les protestants et les philosophes travaillent à donner pour
  ministre à la France. C'est de Pradt, qu'il vise ainsi parce qu'il le
  croit en faveur et craint sa concurrence. A la mort du cardinal de Belloy, il
  annonce à l'Empereur que l'on tremble à Paris sur le
  choix d'un constitutionnel pour succéder à son siège. L'Empereur cette
  fois répond qu'il n'y a plus de constitutionnels et
  que, selon les principes de l'Église, l'on ne doit plus se souvenir d'un
  péché qui est pardonné ; il croit clore la discussion, mais Fesch, au
  contraire, voit la porte ouverte et s'y précipite : L'Empereur
  n'est pas informé de l'état de crainte et de perplexité où se trouvent le
  clergé de France et le peuple catholique, il va donc l'en instruire,
  car il est le porte-parole de l'un et de l'autre. Alors, énumération de
  griefs contre. le ministre des Cultes — non pas le candidat prétendu, de
  Pradt, mais le ministre en fonctions, Bigot-Préameneu : le ministre a changé
  la forme de nomination des chanoines ; il a envoyé des curés en retraite au
  séminaire ; il a retenu des missionnaires en prison ; il a exilé des abbés ;
  il a annoncé que, la mission du cardinal légat étant terminée, les évêques
  n'auraient plus de recours à Rome. Fesch lui en a écrit de son meilleur style
  et, pour preuve, il joint sa lettre et la réponse. On ne saurait rien faire
  d'un tel homme : il faut près de lui un conseil ecclésiastique qui le dirige.
  On a beaucoup de confiance en moi, finit-il
  par dire, on est convaincu que je sacrifierais mon
  existence nième à mes principes de foi et, dans l'effervescence d'une
  imagination exaltée, on me croyait exilé à Lyon. Ce bruit s'était accrédité
  par la cessation des travaux de mon hôtel qu'en effet j'avais interrompus
  extérieurement et intérieurement, lorsque Votre Majesté me signifia la
  cessation du traitement que je recevais comme ministre à Rome ; mais, pour
  faire tomber ce bruit, je me décidai à faire reprendre les travaux extérieurs
  ; ce fut un événement qui tranquillisa et réjouit beaucoup de monde. Il
  ne suffit pourtant pas à calmer l'Église de France. Cela ne se peut faire que
  si l'on pourvoit au siège de Paris ; mais qui y placer ? Caprara ou Juigné, Bayane
  ou Maure, Cambacérès ou Duvoisin ? De l'archevêque de Toulouse il n'y a pas à
  parler, c'est le fils d'un perruquier, mais pourquoi pas Barrai, l'archevêque
  de Tours ? Ainsi énumère-t-il tous les candidats possibles en précisant les
  défauts de chacun, et n'omet-il qu'un seul des cardinaux français — lui-même.
La malice est un peu épaisse, mais l'Empereur ne la relève
  point : il a assez à faire de répondre aux autres articles et il le fait
  nettement : Je vous prie, lorsque vous m'écrirez, de
  prendre garde à ce que vous me dites ou de vous dispenser de m'écrire, et de
  rester bien convaincu que, tous les mauvais sujets, je les ferai poursuivre
  avec plus de rigueur, s'ils sont piètres, que les autres citoyens, parce
  qu'ils sont plus instruits et que leur caractère est plus saint. Quant au
  reste de votre lettre, je n'y ai vu que l'effet d'une imagination en délire
  et je conseille à vous et à tous ceux qui créent ainsi des monstres qui
  n'existent que dans leur imagination de prendre des bains froids. — Dieu seul connait mon zèle pour votre service, répond
  Fesch, et la polémique tombe. Il part avec Madame pour Aix-les-Bains où est
  Pauline, passe quelques jours à Lyon, rentre à Paris, où il reste jusqu'à
  l'hiver.
Le siège de Paris est toujours vacant et Fesch continue à
  y jeter les yeux. Il n'est point assez sot pour se déclarer lui-même candidat
  — ce qui lui ôterait le moyen de se marchander — mais il le laisse dire, et
  tous ses protégés, très nombreux, intriguent pour lui. Dès septembre, cela
  est public. La catholicité est aujourd'hui dans
  l'Empire français et dans la fédération, écrit de Pradt à un de ses
  amis auquel il annonce que l'Empereur a manifesté l'intention de faire
  bientôt la nomination : Paris est à la hausse et
  Rome est à la baisse. L'archevêque de Paris est donc le primat de la France,
  par le fait, le contrepoids de Rome et le chef de l'opinion générale en
  France et dans la fédération. La nomination à cette grande place sera donc
  une époque pour l'esprit humain, car il s'agit de décider entre la religion
  purement mystique et pratique et la religion sociale et morale. La première
  est celle du cardinal Fesch, des sulpiciens et de tous les petits prêtres de
  Paris et de la France ; la seconde est celle de l'Empereur, de l'État et de
  toute la partie pensante de l'Empire et de l'Europe.
L'opposition — si taré que soit de Pradt pour en être le
  porte-parole — s'étend donc jusqu'à la Cour ; au ministère, Bigot-Préamenen
  est fort averti des factions qui entourent Fesch, mais ose-t-il en rendre
  compte ? L'Empereur, d'après le ministère de Rome, d'après les rapports de
  Lyon, d'après les lettres inhale de son oncle, ne sait-il pas à quoi s'en
  tenir ? S'il a regardé ses actes, ne les a-t-il pas vus en constante
  contradiction avec les décisions — pis, avec l'esprit même de son
  gouvernement ? Sans doute il n'a point vu, sans doute il ne sait rien, car,
  le 31 janvier 1809, il nomme Fesch
  archevêque de Paris.
Et Fesch a fait ses conditions. D'abord, il conservera le
  siège de Lyon et l'expectative du siège de Ratisbonne, concurremment avec le
  siège de Paris. Cela est accordé. Il lui faudra des bulles telles que celles
  déjà obtenues pour Ratisbonne, mais il ne doute pas que le Pape ne les lui
  donne. En Empire, avant la Révolution, il n'y avait presque pas d'électeur
  ecclésiastique — surtout des archiducs — qui n'eût au moins deux sièges,
  parfois trois. En France, ce fut plus rare, quoique ce ne fût pas sans
  exemple : d'ailleurs, n'en peut-on faire un pour l'oncle de l'Empereur ?
Ensuite. Fesch veut de l'argent, beaucoup d'argent.
  D'abord, l'Empereur lui achètera son hôtel. Chose convenue, mais il faut
  déterminer ce que vaut l'hôtel, car, dès qu'il achète, Napoléon en veut pour
  son argent. Donc, le S février, l'architecte des Palais impériaux reçoit
  l'ordre d'aller visiter les lieux et de rendre compte. Fesch a été son propre
  architecte, il a dirigé lui-même les constructions, a traité lui-même avec
  les entrepreneurs : aussi est-il très fier de son œuvre. Fontaine, au
  contraire, déclare que cette maison, construite
  contre toutes les règles de l'art, manque de solidité sur plusieurs points,
  que la distribution mal conçue est discordante et peu convenable, qu'enfin
  cette habitation, trop vaste pour un homme d'un état moyen et trop petite
  pour un grand, manque de dépendances et se trouve sans écuries, sans remises
  et sans logements à donner. Tout cela est vrai, mais, le 18 février,
  l'Empereur n'en fait pas moins paver, à compte, au cardinal de Paris la somme de 200.000 francs.
Ce n'est rien là : L'archevêque
  de Paris, écrit Fesch à l'Empereur, le 11 février, a besoin d'être environné d'une grande considération et de
  la représentation qui en impose aux grands et aux petits. L'humiliation n'est
  pas l'humilité. Le clergé et les fidèles de la capitale n'ont applaudi à ma
  nomination que dans l'espérance de voir le siège de Paris se relever de
  l'état d'humiliation où le réduisirent feu M. Portalis et le caractère faible
  de feu M. l'archevêque... Sire, que je
  devienne archevêque de Paris, mais que je le sois avec dignité. Il faut que
  je sois votre oncle, si vous voulez que je me rende utile. L'Empereur
  alors le renvoie à Duroc auquel Fesch expose ses demandes : réparation et
  embellissement de l'archevêché ; augmentation de traitement, augmentation de
  personnel. Dès le 19, l'Empereur ordonne Bigot-Preamenen
  que, sur un fonds de 600.000 francs, versés par la Caisse de la Police,
  400.000 soient dépensés à l'Archevêché de Paris et que les travaux soient
  poussés le plus rapidement possible.
Cela est bien ; mais Fesch ne se soucie pas d'habiter
  l'Archevêché. La maison est humide et froide ; il n'y a pas de dépendances,
  pas de grandes salles, pas de jardin ; il faudra quatre ou cinq ans pour y être
  logé passablement. Comment mettre en comparaison, l'hôtel de la chaussée
  d'Antin ? Voilà qui est rare, ingénieux, agréable, beau jardin et le reste. Il
  n'est dit aux entrepreneurs que 236.000 francs, avec 200.000 qu'on dépensera
  de plus, ce sera un palais. On n'a Motte qu'à lui remettre les 400.000 francs
  qu'on va sottement dépenser à l'Archevêché : mais là l'Empereur ne cède pas. Il veut l'archevêque de Paris sous les tours Notre-Dame.
  Il paiera l'hôtel de la rue du Mont-Blanc 600.000 francs, pas un sol de plus,
  vendra le petit hôtel, terminera le grand et en fera une maison d'éducation
  pour des enfants de soldats. Il lui en coûtera encore 229.000 francs, mais ce
  sera une affaire réglée. Fesch refuse : son hôtel vaut bien mieux et il a
  là-dessus son idée de derrière la tête : Il garde les 200.000 francs qui lui
  ont été comptés et, pour le reste, dit qu'il s'arrangera. C'est ici la
  première dissonance, mais peu grave.
Officiellement et publiquement, il est archevêque nommé de
  Paris ; comme tel, il figure à l'Almanach impérial et dans les
  registres officiels ; comme tel, il traite de l'acquisition de la maîtrise de
  Notre-Dame, s'entremet près du préfet de la Seine, ordonne les travaux et
  installe les enfants de chœur ; ainsi fait-il de toutes les affaires du
  diocèse ; mais, quoiqu'il ait l'agrément des chanoines, il ne prend point
  encore possession comme administrateur capitulaire, uniquement parce qu'il
  prétend d'abord obtenir la bulle qui lui permettra de cumuler les trois
  sièges et qu'il n'entend pas sacrifier Lyon à Paris.
L'Empereur ne le presse point d'opter. Il l'a nommé Fesch
  a accepté ; c'est chose qu'il tient faite. Quant à savoir pourquoi il l'a
  nommé, c'est plus difficile : sans doute qu'il ignore ou dédaigne sa doctrine
  et son entourage ; qu'il se croit toujours en mesure de le conduire, de
  l'attirer par la vanité, de le réduire par l'argent et par lui, d'en imposer
  aux prêtres qui tenteraient d'être séditieux ; qu'il désire que le Tribunal
  de l'Officialité ne fasse point de résistance à une cause qu'il va
  prochainement y porter. Et puis c'est son oncle et peut-être Fesch en
  relient-il une sorte de prestige ; c'est sa créature et ne s'attache-t-on pas
  aux êtres à proportion qu'on les grandit ? Et puis, n'y a-t-il pas là
  derrière, Madame et Pauline ?
 
Car, c'est ici l'inséparable trio et, en vérité, qui s'y
  attendrait ? Entre cette mère qui fut toujours d'une haute vertu, d'une
  droiture entière de pensée, la femme la plus réglée, la plus économe et la
  moins fantaisiste qui soit et ce prêtre chimérique, mais de mœurs pures et de
  dévotion étroite, cet être de caprice et d'amour, cette tourneuse de têtes,
  cette adoratrice de son corps, cette païenne échappée d'un vase grec pour
  ressusciter en nos temps les divins mystères et le culte de la beauté, c'est un
  spectacle inattendu et piquant, mais, à y regarder de plus près, comme il
  devient aimable et comme il est fait pour toucher. Madame n'a plus à portée
  que cette fille et elle la croit profondément atteinte ; elle s'en inquiète
  constamment et fait partager ses soucis au cardinal. Elle est trop pure pour
  rien soupçonner de ce que Pauline, d'ailleurs, s'efforce constamment de lui
  cacher et Fesch, si, par hasard, il surprenait quelque chose, n'aurait garde
  d'en affliger sa sœur. Tous deux la savent inconstante, légère et fantasque,
  mais ils ne vont guère plus loin ; à peine s'ils se disent qu'il y a là des
  imprudences, mais ils les surveillent ; ils se laissent prendre aux
  attentions qu'elle leur prodigue, à la grâce dont elle leur donne le
  spectacle, à la gaieté dont elle leur apporte l'enchantement. Sans doute, ils
  regrettent que le ménage de Pauline n'aille pas fort bien, mais ils l'en ont
  plus souvent avec eux et, par cette égoïsme qui vient lorsqu'on vieillit, ils
  se consolent en la possédant qu'elle ne vive pas comme ils souhaiteraient.
  D'ailleurs, ils ne manquent point d'embrasser ses griefs et de se fier à ses
  histoires. S'il est difficile de présenter Borghèse comme un tyran, au moins
  est-il des sottises qu'il e faites et des torts qu'il s'est donnés. On en est
  quitte pour parler de ceux-là Au reste point de scandale : l'union s'est
  dénouée un peu à la façon italienne ; le prince, qui va de son côté, est fort
  poli pour le patito en exercice
  lorsqu'il le rencontre ; il est vrai que ce patito n'est point honoraire et
  qu'il change parfois, mais le prince est si souvent absent.
Le voici justement en Prusse et en Pologne où même,
  assure-t-on, ses carabiniers le virent une fois, durant que Pauline, au plus
  fort de sa grande passion pour Forbin, rentre à Paris où elle se tient en
  joie. Sa santé est parfaite à présent. Les bonnes
  nouvelles que nous recevons de l'armée, écrit-elle, ne contribuent pas peu à s'améliorer. L'Impératrice
  étant absente, elle se plie fort bien à faire, avec Caroline, les honneurs de
  Paris, et jolie plus que peut-être elle ne fut jamais — car l'amour embellit —
  elle est pleine de sourires pour chacun. Elle donne des divers de soixante
  couverts, elle ouvre ses salons à quiconque est présenté. Pour recevoir avec
  dignité les ambassadeurs étrangers, ce n'est pas trop de deux princes de
  l'Empire lui faisant cortège dans son appartement. Tout y était élégant, mais
  tout. à présent, a pris l'air qui convient et la direction est assez ferme
  pour qu'on la sente à tous les étages.
Sa maison d'honneur, que l'Empereur a déjà presque
  complétée en 1805, est, de toutes celles des princes, la plus éclatante en
  noms illustres, la plus fournie de jolies femmes et la plus instruite de
  l'étiquette. L'aumônier, le cardinal Spina, retenu à son siège de Gènes, ne parait
  guère, mais on a deux chapelains, l'abbé de Maussac et l'abbé de Saint-Gérat,
  tous deux de belle mine, de bonne maison et de noble tournure ; pour faire
  les honneurs, on a Clermont-Tonnerre et Forbin qui s'y entendent ; on a Montbreton,
  l'écuyer, pour veiller aux voyages. Mme de Champagny, la dame d'honneur, fait
  peu de service étant constamment attachée à son mari qu'elle adore ;
  d'ailleurs, elle représenterait peu, s'habillant mal ou point, tant elle
  pousse loin l'insouciance de sa personne, mais les dames pour accompagner
  compensent. Elles sont entre les belles du jour ; Mme de Chambaudoin d'abord,
  dont le mari, préfet de l'Eure, pare sa table, à ses grands dîners, des
  fleurs artificielles dont sa femme s'est coiffée l'hiver ; Mme de Bréhan de
  Plélo, Mme de Crécy, toute mignonne en sa jolie taille, blonde, exquise de
  pieds, de dents, de peau et d'esprit — ces deux viennent d'Elisa qui, devenue
  Lucquoise, les a repassées à sa sueur — puis, l'admirable M de Barral, Mme de
  Mondreville, alliée aux Beauharnais par son beau-frère, très grande, la tête
  peut-être un peu trop petite pour sa taille, mais si jolie avec ses traits
  d'enfant. Mme d'Arjuzon qui était digne de ses compagnes a suivi Hortense à
  la Have mais l'on a, pour se dédommager, le bataillon des lectrices et des
  dames d'annonce : d'abord Mme Barolis de Saint-Roman qui vient d'épouser M.
  Dupré de Saint-Maur, le secrétaire des commandements ; puis une petite Dormy,
  assez sotte, indiscrète et maladroite, mais faite à peindre ; enfin Mlle
  Millo, fille d'un ancien gouverneur de Monaco, quasi adoptée par le chevalier
  de Pougens et, pour son malheur, sœur de Mme de Campestre : elle est
  mignonne, futée, pleine d'esprit et de grâce, instruite comme un homme qui le
  serait beaucoup, rusée comme une femme qui le serait infiniment. C'est, en la
  place très modeste que la misère l'a forcée de rechercher et où d'ailleurs
  elle ne restera qu'un temps, la personne la plus remarquable de la maison ;
  c'est la favorite de la princesse, chez qui elle conduit bien des choses et,
  malgré l'étiquette, on se plaît à la voir au salon. Cela fait une jolie cour,
  et il est juste que tout le Paris officiel souhaite d'y être admis, mais la
  princesse ne fait point qu'ouvrir sa maison, rien ne lui plaît mieux que de
  recevoir des fêtes. Aux bals que lui offre l'Archichancelier, elle arrive des
  premières, trouve à son gré de danser et part des dernières. Jamais elle ne
  fut plus élégante et c'est une gaieté aux yeux que ses robes d'alors : en
  voici une de satin blanc sur un dessous de satin vert avec torsades d'or et
  tulle d'or au corsage ; en voici de velours vert, de velours blanc, de satin
  rose garnie en pointes à dents, de satin rose brodée en perles : surtout
  celle-ci, de satin blanc, brodée en or, avec soufflets de satin vert et or,
  où la broderie seule a conté 1.080 francs. Ce n'est rien encore près de la
  robe en point d'Alençon de 6.000 francs, mais faut-il, devant ces splendeurs,
  abaisser les quarante robes qu'a confectionnées la petite Leblanc ? La petite
  Leblanc fait peut-être aussi bien que Leroy, mais on la paye moins et c'est
  pourquoi on l'emploie davantage. Car, si élégante qu'elle soit, et si
  dépensière qu'elle paraisse, Pauline sait compter, et elle compte. A Leroy,
  le couturier, elle fournit toutes les étoffes qu'elle achète elle-même, chez
  Nourtier, Au Page. Si elle paye 18 francs les façons à Leroy, c'est 10
  francs seulement à M" Leblanc. Si elle paye à Leroy 36 francs des
  capotes — peluche et satin rose, satin blanc et tulle, satin blanc et velours
  serin — même 120 francs des toques de satin ou de velours à trois plumes,
  elle a, chez Mme Guérin, 26, rue du Bacq, des chapeaux en ruban de taffetas
  bleu écossais avec bouquet de giroflées de Mahon pour 24 francs, et des
  capotes en satin et taffetas blanc pour 18 ; chez Mme Debray, elle en prend
  même à 12 francs qui ne lui vont pas plus mal ; et elle marchande, et elle
  rabat, et elle refuse. A Nourtier, chez qui elle achète en un mois pour 14.348
  livres 15 sous, elle impose une diminution de 410 francs ; à la brodeuse qui
  ne lui a pas livré, au temps marqué, ce qu'elle a commandé, elle laisse pour
  compte les couvre-pieds de mousseline de l'Inde ou de tulle de coton, les
  taies d'oreillers et les mouchoirs de batiste. L'amusante personne, dont on
  ne saurait dire ce qui l'occupe davantage de sa beauté ou de sa santé ! La voici
  chaussant des souliers fourrés sur des bas de laine. gantant ses mains, pour
  la nuit, de gants préparés, passant des jupons ouatés où il ne faut pas qu'on
  oublie le faux-cul de 2 francs ; même,
  se culottant d'un caleçon de tricot fin auquel sont montées des ceintures de
  basin croisé doublées de percale ; deux fois la semaine, ce sont toujours les
  dix pintes de lait pour le bain ; et qu'est-ce donc, cet étui, en maroquin
  rouge doré, doublé de velours blanc, qui, en son double fonds, renferme un
  vase ovale en porcelaine dorée et que l'on porte avec piété en quelque lieu
  qu'aille Son Altesse Impériale ?
Passé le jour de l'an, encore des fêtes : c'est, pour la
  Sainte-Pauline, un vaudeville de Forbin et de Dupré de Saint-Maur, où parait
  toute la petite cour et où d'Aigrefeuille, l'acolyte de Cambacérès, qui fait,
  office de souffleur, sort de son trou, pour chanter, en son éternel habit
  violet, un couplet d'adulation comique ; Joséphine revenue, c'est, avec un
  redoublement des bals parés ou masqués, les cercles aux Tuileries où parfois
  la princesse, sous prétexte de santé, se fait porter en négligé, la fameuse
  fête pour laquelle Cambacérès emprunte le petit Luxembourg à Julie ; puis, la
  fête à Malmaison pour la Saint-Joseph où la troupe impériale joue la comédie
  au naturel et dans des pièces de Longchamps et d'Alissan de Chazet. Jusqu'au
  dernier jour, Pauline, malgré toutes les leçons qu'elle a prises de Grasset,
  se demande si elle pourra paraître. A l'avant-dernière répétition, elle a
  donné les répliques de son fauteuil et a fait chanter les couplets par sa lectrice.
  Mais le jour de la représentation, son costume lui sied à miracle : du coup,
  elle est sur pied, elle joue, elle danse, elle chante — presque aussi faux
  que sa sœur Mme Murat — elle est ravie de se montrer et le public est ravi de
  la voir.
Au printemps, elle pense aller prendre les eaux en
  Provence, et y passer le temps qu'il faut pour que ses architectes élèvent,
  au-devant de son palais. sur le jardin, des galeries où elle compte mettre eu
  belle vue les tableaux Borghèse ; le prétexte, au premier aspect, parait
  étrange et l'Empereur, sans être encore averti, soupçonne quelque mystère et
  refuse la permission. Mais Pauline insiste : sa santé en dépend, sa vie même ;
  on ne peut lui refuser. Après un essai d'installation au pavillon de
  Mousseaux emprunté à l'Archichancelier, à la mi-avril, elle s'en vient à
  Saint-Leu attendre la décision suprême qui doit arriver de Pologne. Napoléon
  pense que sa sœur serait mieux à la campagne et il a fait reprendre les
  négociations pour l'achat du Raincy, mais, en principe, il n'a rien contre
  une saison aux eaux : Je ne m'y suis opposé que
  comme conseil, écrit-il à Cambacérès, parce
  que je vois que les médecins conseillent les eaux à leurs malades quand ils
  veulent s'en débarrasser, et je regardais comme préférable qu'elle attendit
  la santé dans sa maison sans courir la chercher sur les grandes routes.
  C'est un exeat en règle, et Pauline se hèle d'en profiter. Sa mère, mieux
  renseignée, ne voit pas ce départ sans inquiétude. Je
  ne suis pas du tout tranquille sur sa position, sous plusieurs rapports,
  écrit-elle à Fesch, qui doit la recevoir à Lyon ;
  son état habituel de souffrance me déchire l'âme, et puis, dans sa
  suite, une seule personne mérite confiance, M. de Montbreton, un bien bon
  honnête homme. Aussi, Madame l'a-t-elle chargé de lui donner des nouvelles
  avec la plus grande exactitude et de ne rien lui laisser ignorer de tout ce
  qui pourra se passer.
A peine, de Villiers où elle est venue pour être toute
  portée pour l'embarquement, Pauline est-elle montée sur le coche d'eau,
  meublé et décoré tout exprès, qui la conduira à Auxerre où l'attendent ses
  équipages et d'où elle doit gagner Lyon, que l'Empereur, inquiet lui aussi sous plusieurs rapports, écrit à
  l'Archichancelier : Je suis bien fâché que vous ne
  m'ayez pas dit que l'on n'était pas d'accord sur le bien que ferait le voyage
  de Provence à la princesse Pauline 'Vous savez que je m'y étais d'abord
  opposé et que j'y étais contraire, mais on m'a écrit que toute la Faculté le
  voulait et j'y ai consenti. Si j'avais reçu votre lettre plus tôt, je ne
  l'aurais certainement pas autorisé.
En attendant, Pauline est à Lyon où l'oncle Fesch la
  retient trois jours ; il a de la morale à lui faire, des avis à lui donner,
  mais elle oppose constamment sa santé il lui faut les eaux d'abord, — elle ne
  dit pas lesquelles, — mais elle ne se rétablira parfaitement que si elle
  passe un hiver dans le Midi. C'est un jalon qu'elle plante par la main de l'Église
  et qui n'est pas mis là sans dessein. Si câline elle se montre pour Fesch,
  qu'il l'accompagne quelques heures en descendant le Rhône Pourtant il a des
  soupçons, Madame lui a écrit ; même ils devinent tous deux l'objet du voyage.
  Il y a eu des scènes et, pour surveiller sa nièce, le cardinal a détaché près
  d'elle son vieil ami Monseigneur Isoard Mais Pauline est si adroite qu'elle a
  bien su le retourner, et elle continue ses gentillesses quand, arrivée le 22
  mai à Aix-les-Bains, elle se charge des frais de la procession de la Fête-Dieu.
  A Aix, elle inculque à Montbreton et à Mme de Bréhan, qui composent toute sa
  suite, qu'ils ont un besoin urgent de ces eaux-là mais que, pour elle-même,
  il en faut d'autres ; elle leur signifie en même temps qu'elle n'a que faire
  d'eux et elle part, seulement avec sa lectrice et ses domestiques affidés,
  pour un trou des Basses-Alpes, Gréons, où l'on accède par des chemins
  hypothétiques, mais où les eaux sont souveraines : celles-là et point
  d'autres ! A peine arrivée, elle se hâte d'en informer Jérôme pour qu'il le
  répète à l'Empereur, auquel, un peu plus tard, elle rendra compte des effets
  produits. De même à Madame et à Fesch, qu'elle remercie de lui avoir envoyé
  Isoard ; car elle ne le craint point, avant en son petit doigt de l'esprit
  pour rouler toute la Rote. Cela fait, elle n'a plus que patience à prendre :
  Elle touche au port. Forbin va venir ; elle l'attend : au surplus, voici
  qu'elle lui parle elle-même[1] :
N° 17.
  Gréoux, 10 juin à 1 heure après midi.
Bien-aimé, pas de tes lettres ce
  matin. Je suis bien impatiente d'en recevoir puisque, ta dernière, tu me disais
  avoir la fièvre. J'espère que ce ne sera rien et que mon A... sera tout à
  fait bien portant. J'ai pris encore ce matin mon bain et bu quatre verres
  d'eau qui sont assez bien passés ; mais, en sortant du bain, je me trouve
  bien faible, mais je suis persuadée que je m'en trouve bien. La petite Marie
  va très bien, elle est presque guérie. Tu as écrit à Ma..., que tu viendrais
  bientôt à Aix et que tu avais été malade, mais que les soins bien attentifs
  de Mme Derville et que vous aviez été si dorloté que vous vous en trouviez
  bien mieux. Elle est heureuse Mme Derville ! Vous soigner, vous voir, pouvoir
  librement avouer ses sentiments pour vous. son sort est digne d'envie. Pour
  moi qui suis obligée de me contraindre, de me cacher, mais qui t'aime, qui te
  chéris, qui t'en ai déjà donné tant de preuves, et qui ne peux être heureuse
  que par toi... Eh ! n'es-tu pas mon époux ?
  le mien a-t-il mérité ce titre si doux, si sacré ? Non, il ne l'a pas mérité,
  car sans cela tu ne serais pas le mien. Aussi, faut-il nie rendre amour pour
  amour, confiance pour confiance... croire que tout ce que je fais est pour
  notre bien, pour le Lien de notre amour. J'ai fait là-dessus toutes mes
  réflexions, et je tiens plus que jamais à ce que tout ce qui nous entoure
  soit bien persuadé que tout est fini entre nous, que nous puissions être
  tranquilles. Autrement, qu'arrivera-t-il ? Que le médecin est bien décidé à
  faire le diable et à s'en aller. C'est lui qui a tout découvert à M. Ho...[2] non pas par méchanceté, mais par crainte et par bêtise.
  Maman, mon oncle sait tout, car tu n'as pas idée ce que j'ai souffert à Lyon,
  des pleurs que j'ai répandus de nous voir découverts. Mme de B...[3] a profité de ce moment pour nie dire que c'était affreux
  la manière dont tu te conduisais devant elle, qu'elle n'était pas faite pour
  que nous nous (sic) lui manquions devant elle comme nous avions fait à Paris.
  Tu comprends ce que j'ai a souffrir, moi qui suis bonne et qui lui avais
  livré tonte ma confiance. M. de Mon....[4], tu sais mieux que personne comme il s'est conduit. Il a
  été la cause de notre séparation et de bien des maux. Il a trahi ma confiance
  d'une manière bien dure pour une [         
  ]. La petite Mi...[5] s'est rendue indigne de ma confiance ; aussi pour elle je
  puis avoir de la pitié, de l'indulgence, mais plus de secret. Mme D. M.[6] est une bonne fille mais il ne faut pas se fier ; elle
  aime beaucoup la petite. Mme Du...[7] ne t'aime pas ; elle craint que cela ne la compromette.
  Ad...[8]
  bavarde. Mme de Ba...[9] n'est ni bonne amie, ni mauvaise ennemie. Elle n'a point
  voulu nous servir. M. et Mme de Saint-Ma...[10] sont des inconséquents. Aussi je ne vois que Minette,
  Émilie, Nini[11]. Pour en imposer à tout le monde, il faut le plus grand
  soin, des sacrifices, des privations qu'il faut faire si tu veux me
  conserver. Je t'enverrai par écrit la manière dont il faut se conduire : il
  faut te soumettre et croire que je souffre plus que toi de cette contrainte
  et qui nous évitera bien des chagrins et même qui ne pourraient manquer de
  nous perdre. D'ailleurs, mon mari arrivant, il faudrait bien par force s'y
  soumettre. Ainsi ce n'est que par anticipation. Adieu, je vais tâcher de me
  reposer un peu. car je n'ai jamais écrit si longuement, mais tu sais bien que
  je fais l'impossible pour toi, pour toi seul. A ce soir, je récrirai.
9 h. ½
  du soir.
J'ai été me promener, il faisait
  un temps charmant. On arrange un chemin pour aller en calèche. Nous y étions
  : cela tenait (?) en effet largement deux calèches à quatre chevaux, mais
  j'étais triste. Ni les ouvrages, ni les distractions ne peuvent te remplacer
  un instant, même dans mon souvenir. Mme... a la fièvre en sorte que je suis
  seule avec le médecin et Isoard qui est établi ici à la prière de mon oncle
  qui lui a écrit. Il est bon enfant, mais bête comme tout. Je me suis arrangée
  de manière que tu pourras venir à mon bain et y rester tout le temps que j'y
  serai ; mais Mme Du...[12] y est, ainsi que les messieurs qui sont ici ; mais ne t'effraye
  pas, cela se réduit au médecin et M. Isoard, et j'ai fait exprès pour que mon
  bien chéri puisse y venir ; mais je crains que la chaleur qu'il a fait ne
  l'incommode. Pour moi, malgré les personnes qui y seront je ne verrai que toi
  seul. Que cette solitude nie plaira quand tu seras là ! Que ne peut-elle
  durer toujours, mais nous ne nous séparerons jamais, jamais. Avec de la
  prudence, nous serons toujours heureux. J'attends avec impatience de tes
  nouvelles de la fièvre. Dis-moi ce que tu fais. Apporte donc ce qu'il te faut
  pour peindre, pour me faire de jolies choses pour moi. Ma chaumière commence
  à s'arranger. Je fais venir des fleurs partout. Je fais [proprier] le plus
  possible pour que mon bien chéri s'y trouve bien. A propos j'oubliais de te
  dire que mon mari a été nommé gé......[13] !  Il m'écrit des lettres
  charmantes et pleines d'amour ; je ne comprends pas d'où cela peut venir.
  Mais je finis car je suis fatiguée de tant écrire. Les eaux m'affaiblissent
  un peu. Addio, caro, sempre caro amico, amante caro, si ti amo ti amaro
  sempre ; carcado veni ma mando. Demain, j'écrirai ton règlement pour ta
  manière de te conduire ici, j'y mettrai toute mon attention la plus
  scrupuleuse pour bien faire. Je vais tâcher de dormir, mais je rève toujours
  de toi, depuis quelque temps encore davantage. Si ti amo di piu, caro
  idolo mio. Ti mando dei fiori che sono stati net mio sino, le o coprati di
  bacci... Ti amo ci io sala.
En vérité, c'est tout elle, la
  reine des colifichets, comme dit l'Empereur, avec les factions qu'elle
  suscite, le besoin qu'elle a de confidents, les plans qu'elle forme, les
  fleurs dont elle se pare, sa santé dont elle s'occupe et l'amour dont elle
  vit. Il n'y manque que la toilette, mais, à ce moment, elle a mieux à faire
  que s'habiller, et, trois mois pleins, cela lui suffit. En septembre, comme
  elle l'écrit à Lucien, elle est toujours dans son
  désert, séparée de tout le monde, occupée uniquement du soin de sa santé.
  Borghèse, que l'Empereur veut décidément combler de gloire, est venu, de
  Pologne, annoncer — avant la lettre la victoire de Friedland ; puis, il est
  allé faire un tour en Italie et il a passé par Gréoux ; mais Pauline était
  prévenue. Rien ne l'a pu distraire d'une telle cure, ni le retour de
  l'Empereur, ni le mariage de Jérôme, ni le voyage de la Cour à Fontainebleau.
  Quel honneur et quel bonheur pour Gréoux les habitants le comprennent si bien
  qu'ils érigent un obélisque en souvenir. A présent, elle compte passer
  l'hiver à Montpellier, loin du bruit et de l'étiquette, pour confirmer sa
  guérison : au moins le dit-elle ; mais ce n'est pas à Montpellier qu'elle va,
  c'est à Nice. On annonce qu'elle y restera, tuais elle veut aller à Grasse et
  c'est en s'arrêtant quelques jours chez Mme de Forbin. A Grasse, malgré la
  musique, malgré la présence de Mme de Chambaudoin qui, étant de quartier, a
  remplacé Mme de Barral, laquelle avait relevé Mme de Bréhan, la princesse
  s'ennuie. C'est liai, semble-t-il, des beaux jours de Plombières et de Gréoux
  ; et Forbin n'a-t-il point cessé de plaire ? Elle veut retourner à Nice. Les
  gens du pays disent qu'avec les inondations, le voyage est dangereux. N'importe,
  la voici qui part. Elle est en sa litière que portent les géants valets de
  pied se relayant tous les quarts d'heure. Autour, une escorte, des gentilshommes
  du pays, le colonel de la gendarmerie, la lectrice Mlle Millo, les femmes de
  chambre et le valet de chambre. Le reste fait un second convoi. Route
  faisant, Pauline perd ses compagnons qu'arrêtent des torrents. Pour franchir
  certains, les porteurs doivent mettre les bâtons de la litière sur leurs
  épaules. D'accident en accident, elle est obligée de se réfugier en un moulin
  que les eaux cernent et menacent d'emporter. Pour nourriture, un poulet
  qu'elle plume elle-même, du lait et des œufs. Le moulin est proche d'un château
  à M. de Villeneuve, qui a été indiqué pour la couchée. Aussitôt prévenu, M.
  de Villeneuve accourt, essaie avec des perches d'établir un va-et-vient,
  mais, pour sortir, il faut attendre que les eaux aient baissé. Pauline est
  couchée, déjà remise de son alerte, lorsque arrive le second convoi, dames,
  intendant, médecin, dont les aventures ont été plus pitoyables encore. Elle
  fait appeler tout son monde, fait jurer qu'il ne sera parlé de rien à
  l'Empereur. Qu'auriez-vous fait si je m'étais noyée
  ? demande-t-elle au colonel de gendarmerie. — Je
  me serais brûlé la cervelle, répond-il ; mais la réponse ne la fait
  pas penser. Elle visite le château fort gaiment, déjeune, part pour Nice : au
  pont du Var, trois arches emportées, mais ingénieurs, préfet, soldats sont à
  les réparer. Enfin, ou arrive, on s'installe dans une maison charmante, à
  droite en arrivant dans le faubourg de la Croix-de-Marbre. Les jardins vont
  jusqu'à la mer, et, sur le rivage, un corps de garde est établi de crainte
  que les Anglais ne s'avisent d'enlever la sœur de Sa Majesté.
Le temps d'abord passe agréablement. C'est une fureur
  alternée de musique et de lecture. Le préfet, M. du Bouchage, s'ingénie à
  plaire à la princesse, qui parfois honore le théâtre de sa présence et qui
  daigne agréer une sérénade où les artistes et les amateurs du lieu exécutent
  à grand orchestre une cantate analogue à la circonstance, composée, mise en
  musique et chantée par M. Vinci, professeur et primo tenore de l'Opera buffa.
  A. la maison, on a d'autres plaisirs : La princesse chante, Mlle Millo
  chante, l'intendant chante et l'on se repose en faisant des vers qu'on mettra
  en musique. En voici même qu'on dit de la façon de Pauline :
Tendre Phébé, déesse de la nuit,
Vaine est donc sur moi ta
  puissance,
Lorsque le pauvre en son humble
  réduit
Éprouve ta douce assurance.
Entends ma voix, j'implore ton
  secours...
Douce nuit, suspens ma
  souffrance.
— Si tu sais mettre un terme aux
  plus longs jours
Sache en mettre aux maux de
  l'absence !
Cela est bien huit jours, mais, la semaine passée, ne
  s'ennuie-t-on pas à Nice comme ailleurs ? Il faut aller à Turin, et la
  princesse en écrit à l'Empereur qui, justement, vient de passer le Mont-Geais
  on sait dans quels périls. Y pensez-vous,
  répond-il, de vouloir venir à Turin par les mauvais
  chemins qu'il vous faut traverser. Restez à Nice pendant toute cette saison
  guérissez-vous afin de pouvoir venir au printemps à Paris. La voilà
  donc bloquée à Nice. Qu'y faire ? — De la musique ! Elle a, à Paris, Blangini
  dont elle a pris des leçons, qu'elle a nommé directeur de sa musique à 750
  francs par mois, c'est bien le moins qu'elle s'en serve. Vite I Qu'on envoie
  nue voiture et qu'on ramène Blangini ! Et le voici qui arrive de Paris à
  Nice. Au piano, à présent ! Et il lui faut Blangini et sa musique jusqu'au
  dîner, Blangini jusqu'au coucher, Blangini pour les promenades en calèche,
  Blangini pour l'excursion à Antibes où l'Altesse Impériale va revoir la
  maison qu'habitait au temps des détresses Paulette Bonaparte, misérable et
  gaie !
Que de romances, que de duos plutôt : en un seul de ces
  recueils où, superbement, sur le maroquin, s'étalent le nom et les armes de
  la princesse, en voici de Grazioli, de Farinelli, du divin Cimarosa, surtout
  de Blangini lui-même qui prend alors tous ses titres : Maître de chapelle
  de S. M. le Roi de Bavière, directeur de la musique de Son Altesse Impériale
  Madame la princesse Pauline, princesse Borghèse, duchesse de Guastalla ;
  et, de ces feuilles qu'on remua à Nice, de ces notes où l'écriture a laissé quelque
  chose de personnel et de vivant, des paroles qui toutes parlent d'amour en
  cette langue que Pauline prêtait à l'amour, est-ce qu'il ne s'exhale point
  une volupté tendre et plaintive, comme le parfum d'un bouquet fané flotte
  longtemps sur les pétales morts... ?
Cependant, dans son voyage d'Italie, l'Empereur a constaté
  la nécessité de rendre à Turin un peu de vie et d'animation, de pourvoir
  enfin à cette charge de gouverneur général des Départements-au-delà-des-Alpes
  que Louis n'a point voulu remplir. Le 2 février 1808, il en fait, par
  sénatus-consulte, créer la dignité et, le 14, il y nomme le prince Camille.
  N'est-ce pas remplir les vœux de sa sœur qui, tantôt, voulait venir à Turin,
  mais est-ce à dire qu'il compte lui en imposer la résidence obligatoire ? Non
  pas ; il ne va point d'elle comme de Caroline et d'Élisa, et il n'est
  nullement question de lui racheter ou de lui reprendre l'hôtel du Faubourg
  Saint-Honoré. Bien mieux, c'est l'Empereur lui-même qui par Duroc et par
  Noël, son notaire, suit l'achat du
  Raincy ; lui qui envoie son architecte constater les dégradations ; lui qui,
  de nouveau, rouvre la négociation avec M. Destillères et qui s'entête à
  réussir. Il offre cette fois un million net, plus 24.000 francs
  d'épingles et les frais. Mais Destillères, qui n'est que le prête-nom
  d'Ouvrard, trouve des prétextes, Mme Junot qu'Ouvrard a prise pour locataire,
  — ou pour paratonnerre, — invente des atermoiements et, quoique l'Empereur
  tienne et annonce que c'est marché conclu, les échappatoires ne manquent pas
  au vendeur. Qu'importe ? La bonne volonté de Napoléon suffit à prouver qu'il
  ne condamne pas Pauline à un perpétuel exil.
Pourtant, eu réglant les attributions du gouverneur général
  — commandement supérieur des troupes et de la gendarmerie, haute surveillance
  de la police, transmission des ordres des ministres, et à l'inverse des
  pétitions des peuples. — Napoléon a marqué le double but qu'il poursuit : d'abord,
  mettre fin au scandale de la séparation et contraindre les deux époux à
  passer ensemble quelques mois de l'année ; ensuite, créer une cour pour
  vivifier Turin. Il a donc édicté par le menu, ne
  varietur, où et continent devront vivre le prince et la princesse.
  Ils auront, pour résidence commune à Turin, la partie du Palais royal qu'on
  nomme le palais de Chablais ; ils jouiront de plus de tous les autres palais
  qu'avait le roi de Sardaigne, et la Couronne entretiendra pour eux une meute
  à Stupinigi. Ils auront un gouverneur du Palais, faisant fonction de grand
  maréchal, avec un préfet du Palais sous ses ordres. Pour le prince, six
  chambellans, quatre écuyers, quatre aides de camp et un secrétaire des
  commandements ; pour la princesse, une dame d'honneur, douze dames pour
  accompagner, six chambellans, quatre écuyers ; pour tous deux, une chapelle
  et douze pages. Et dans quel détail n'est-il pas entré ? Tous les dimanches,
  dans les grands appartements, cercle tenu, au nom de l'Empereur, par le
  prince et la princesse ; chaque semaine, cercle tenu par la princesse dans
  ses appartements ; et les sièges, et les battants des portes, et la petite et
  de la grande parade, et les dîners, et les soupers, et les spectacles, et les
  soixante chevaux de l'écurie, et l'attelage à deux ou à six chevaux, il a
  tout prévu. A un sol près, il a fixé le budget : le service d'honneur coûtera
  126.000 francs, — chambellans, écuyers et dames du palais étant uniformément
  ramenés à 2.000 francs par tête ; le service de l'intendant général, 381.000
  francs ; car il ne passe que 100.000 francs à la toilette de la princesse et
  60000 à sa cassette, et il en donne autant au prince ; le service de la
  chambre et de la bouche — personnel et matériel — 590.600 francs ; l'écurie
  202.050 fr. ; la maison des pages 57.300 francs ; l'hôtel de Paris 37.381
  francs ; le Raincy 10.760 francs. Avec un fonds de réserve de 160.000 francs
  à la disposition du prince c'est 1.613.000 francs : exactement ce que, à eux
  deux ils apportent, savoir : pour le prince, 300.000 francs sur le
  Grand-livre, 200.000 du domaine de Lucedio[14]. 333.333 francs
  et des centimes du traitement du grand dignitaire ; pour la princesse,
  200.000 francs sur le Grand-livre, 100.000 des biens allodiaux du duché,
  480.000 du traitement de princesse, qu'il lui laisse, mais en passant sous
  silence les trois millions restant dus de Guastalla. Il la prend ainsi dans
  un étau. Il lui coupe les vivres en les distribuant il supprime les
  fantaisies, il abolit les belles promenades ; il met l'argent aux mains du
  mari, le rend maitre de tout, même de sa femme.
Et voici en effet Borghèse qui arrive à Nice, pour y
  chercher Pauline et faire avec elle une entrée souveraine dans leur
  gouvernement. Il s'agit bien de cela en vérité, et Pauline est bien prèle à
  se livrer aux acclamations ! Est-ce que l'Empereur ne vient pas de rayer des
  contrôles de la Maison, Blangini le directeur de sa musique. Est-ce qu'on
  peut vivre sans Blangini ? Et, par surcroît, juste au moment où on vient de
  la flatter que l'affaire du Raincy est terminée, elle manque, l'intendant de
  la Couronne n'avant point voulu conclure si M. Destillères ne donne des
  garanties qu'il est légitime propriétaire, ce que l'Empereur attend pour
  mettre Ouvrant en cause et rattraper sur lui le million. Le Raincy, Pauline
  s'en consolerait, mais Blangini ! Il n'est point de la maison, mais il suivra
  quand même incognito ; ce n'est qu'à cette condition qu'elle partira (19 avril).
Encore, malgré le préfet et la garde d'honneur lui faisant
  escorte jusqu'aux limites du gouvernement général, la princesse est-elle de
  méchante humeur et le laisse-t-elle voir. Et, malgré la belle amazone façon
  cachemire amaranthe brodée en or que Léger a imaginée pour le voyage, malgré
  les sept habits de cour complets que Leroy a envoyés, et les robes de tulle
  brodé pour les petits soirs, et les habits cosaques de perkale brodés en argent
  pour les promenades, malgré un trousseau tout neuf, de quoi étonner à jamais
  les Turinoises, c'est d'une moue qui ne lui sied point qu'elle accueille les
  présentations, les espèces d'enthousiasme, les arcs de triomphe, les
  discours, les cercles et les spectacles. A peine reste-t-elle quelques jours
  à Turin, presque tout de suite elle s'enferme à Stupinigi où Blangini lui
  fera de la musique : mais quoiqu'elle lui ait doublé, ses appointements, qu'à
  la vérité on ne lui paie pas, il est pris de peur, s'évade et alors, elle n'y
  tient plus, elle veut s'en aller. Avant le 15 mai — elle est partie de Nice
  le 19 avril — elle en écrit à l'Empereur. J'approuve,
  lui répond-il le 26, de Bayonne, que vous alliez aux
  eaux de la vallée d'Aoste. Je suis biché, d'apprendre que votre santé soit
  mauvaise. Je suppose que vous êtes sage et qu'il n'y a pas là dedans de votre
  faute ; et il ajoute : Faites-vous aimer.
  Soyez affable avec tout le monde, léchez d'être d'une humeur égale et rendez
  le prince heureux. Le bonheur du prince, voilà dont Pauline se soucie
  autant que des eaux de la vallée d'Aoste ! Heureusement, on annonce Joseph
  qui passe le 30 mai à Turin, allant de Naples à Baronne. Il n'est point dans
  la confidence de l'Empereur, il ignore le but qu'il cherche, il se laisse
  prendre au grand jeu que lui fait Pauline et, de lui-même, en chef de
  famille, il donne l'exeat : J'ai trouvé ici Paulette
  dans un déplorable état de santé, écrit-il à l'Empereur. Elle ne mange pas depuis huit jours et ne peut pas même
  supporter le plus léger bouillon. Les médecins m'ont dit qu'elle devait
  quitter le plus tût possible l'air humide de Turin et aller aux bains d'Aix
  en Savoie. Son mari hésitait parce qu'il n'avait encore reçu la réponse de
  Votre Majesté pour ce orage. Je n'ai pas hésité un instant à lui dire de
  faire partir sa femme et que je me chargerais de tout vis-à-vis de Votre
  Majesté qui voulait avant tout que sa sœur vécût.
Ainsi Napoléon, moins facile à duper, aura beau écrire à
  sa sœur, le 2 juin : Ce que vous éprouvez est une
  suite nécessaire du printemps. Stupinigi est. un peu humide ; Turin est préférable.
  Je ne vois pas pourquoi vous n'iriez pas aux eaux de Lucques. Je ne vois
  aucun inconvénient que vous alliez aux eaux de Saint-Didier puisqu'elles
  sont, dans le Gouvernement, mais il ne faut pas quitter le Gouvernement sans
  mon ordre ; quand sa lettre arrive, Pauline est envolée. Le 5, elle
  est arrivée à Chambéry, le 6 à Aix. Seulement, il s'ait de ne point retourner
  d'Aix à Turin, pour y retrouver Borghèse et y vivre. Alors, voici qu'à chaque
  courrier, les nouvelles s'aggravent, se font mauvaises, pires : Paulette se
  meurt, Paulette est morte. Le 1er juillet, Madame, affolée, part de Paris en
  toute hâte, avec Fesch. A peine s'arrête-t-elle à Lyon ; elle voyage nuit et
  jour, croyant arriver trop tard. De La Haye, Louis écrit à Lavallette : Maman est partie pour se rendre auprès de ma sœur à Aix.
  Cela me montre assez combien elle est mal. Je suis triste, chagrin, je suis
  seul. J'ai besoin d'avoir de bonnes nouvelles de ma chère sœur. J'ai été
  élevé avec elle, mon cher Lavallette ; tous les souvenirs de l'âge heureux
  que j'ai passé se rattachent à son souvenir. Quand je songe à sa mauvaise
  santé, combien elle souffre depuis longtemps, combien elle a eu de malheurs
  dans la vie, je suis vivement peiné. Fais-moi le plaisir, mon cher ami, de
  m'envoyer régulièrement de ses nouvelles et d'en faire demander, si tu n'en
  as pas, chez maman ou chez mon oncle Fesch où on en aura sûrement tous les
  jours. Cela régulièrement, mon cher Lavallette, je compte sur toi.
Madame et Fesch arrivent à Aix : sont-ils pris eux aussi ?
  On en peut douter, car voici la note qui baisse. Paulette,
  à qui le climat de Turin ne convient pas, est plus
  malade qu'à l'ordinaire, écrit simplement Madame à Lucien, le 6 juillet.
  Et le 12, durant que sa mère retourne à Lyon par terre, elle s'embarque sur
  le lac du Bourget pour gagner Lyon par le Rhône. Elle pose à peine chez son
  oncle et continue sur Paris. C'est Elisa qui fournit le mot de la fin à la
  comédie : Paulette s'est moquée de nous,
  écrit-elle à Lucien ; je disais qu'elle attrape
  l'Empereur, car sa maladie n'est autre chose que le désir d'aller à Paris.
Seulement, c'est au Raincy qu'elle prétend descendre et
  l'Empereur l'interdit. Qu'elle n'aille pas,
  écrit-il, se loger au Raincy, ne lui appartenant pas
  et d'ailleurs la maison n'étant pas convenable pour elle. La princesse descendra
  à Paris, à son hôtel. — La princesse
  descendra à Neuilly et non ailleurs, écrit, de son côté, Borghèse.
  Dans cet embarras, on fait les logements au petit château de Villiers qui ne
  va plus être aux Murat. Pauline arrive ; à première vue, on ne la dirait
  point moribonde, mais enragée, et, au fait, elle n'a pas décoléré depuis
  Nice. La conduite du prince avec moi est indigne,
  répète-t-elle ; il a vu, il sait que l'air de Turin
  est mortel pour moi, que j'aurais succombé si j'étais restée plus longtemps
  et prétendre m'y retenir était une horreur. Je l'ai fui et je ne consentirai
  jamais à l'habiter. Seulement, il faut vivre, et point d'argent. Grâce à la générosité du prince, je manque de tout,
  dit-elle ; il faut qu'on trouve à emprunter ; à grand'peine, on obtient
  40.000 francs chez Laffitte qui s'est fait une loi
  de ne pas prêter aux Altesses. Mais, cela suffira, l'Empereur ne
  va-t-il pas revenir et peut-il laisser sa sœur à la mendicité ?
Il arrive le 15 août : c'est lui qui a combiné ce
  gouvernement général, cette obligatoire résidence, ce budget étroit, qui a
  ordonné à Borghèse de se montrer sévère et de refuser l'argent, c'est lui qui
  a défendu le voyage d'Aix et c'est malgré lui que Pauline l'a fait. Mais combien
  de temps résistera-t-il ? L'Empereur a été charmant
  pour moi, dit la princesse en sortant de la première entrevue ; je reste en France et il va s'occuper de ma fortune, mais
  seulement à son retour d'Allemagne où il part le 22 septembre au plus tard.
  Un mois se passe : le 19 octobre, l'Empereur revient d'Erfurt ; on n'entend
  parler de rien et les créanciers s'impatientent. Enfin, le 28, le
  grand-maréchal annonce que, à dater du 1er janvier 1809, la princesse jouira
  provisoirement d'un revenu de 600000 francs, indépendant de celui du prince,
  plus du château et domaine de Neuilly tels que Caroline les a rétrocédés à
  l'Empereur.
C'est un bon commencement, mais il faut mieux. Pour tout
  obtenir de l'Empereur, l'art est de ne lui rien demander, de l'amuser, de le
  distraire, de s'ingénier à lui plaire. La princesse s'y emploie du mieux qu'elle
  peut et déploie tontes ses grâces ce sont chez elle bals, charades, fables,
  jeux de toutes les sortes, et en même temps, grâce à des intermédiaires
  adroits, on laisse discrètement entrevoir les besoins ; l'on montre comme ou
  saurait employer l'argent qu'on aurait, par l'honneur qu'on tire du peu qu'on
  en a. La récompense d'une si belle conduite ne se fait, pas attendre et la
  voici du 1er mars 1809 :
Ma sœur, étant dans l'intention
  de porter le duché de Guastalla à plus de 1.150.000 francs de revenu, j'ai
  ordonné qu'il y fût joint :
1° Des terres du revenu de
  300.000 francs prises dans le grand-duché de Berg ;
2° Des terres du revenu de
  150.000 francs prises dans l'Ost-Frise ;
3° Des terres du revenu de
  200.000 francs prises dans le comté de Nassau ;
4° Des terres du revenu de
  150.000 francs prises en Westphalie ;
Ce qui fera une augmentation de
  800.000 francs aux revenus du duché de Guastalla. Ces 800.000 francs joints
  aux 200.000 francs que vous avez sur le Grand-livre et aux 180.000 francs que
  vous avez, provenant, soit des biens allodiaux du duché de Guastalla, soit du
  produit des Salines, porteront le revenu du duché de Guastalla à 1.180.000
  francs.
Vous jouirez de cette
  augmentation de revenus à dater du 1er janvier 1809, ce qui vous mettra à
  meule de maintenir votre rang et de laisser au prince Borghèse ses autres
  revenus. Mais j'ai en même temps ordonné que les 480.000 francs dont vous
  jouissez sur ma cassette fussent réduits à 150.000 francs. Je désire qu'au
  moyen de ces dispositions, la maison de Neuilly entre dans la dotation du
  duché de Guastalla. J'ai chargé le sieur Estève de vous paver le revenu du grand-duché
  de Berg à compter du 1er juillet 1808, ce qui vous fera disponible une somme
  de 150.000 fr. Ainsi, cela vous assurera pour l'année 1809, un revenu de 1
  300.000 francs pour vous seule Le prince Borghèse jouira alors d'un revenu de
  150.000 francs de Lucedio, de 75.000 francs sur les Salines, de 300.000
  francs sur le Grand-livre et de 300.000 francs de sa place, ce qui lui
  composera un revenu de 825.000 francs, indépendamment des 275.000 francs
  qu'il peut retirer de Rome, ce qui lui ferait 1.100.000 fr. Je désire que
  vous voyez dans ces dispositions une preuve de l'affection que je vous porte.
  Vous pouvez faire venir le sieur Daru qui vous donnera les renseignements
  dont vous aurez besoin.
Certes, il y a bien les dettes à régler, mais on ira au plus
  pressé en empruntant au Trésor 500.000 francs sur les dotations, et
  désormais, ayant palais de ville et de campagne, et 1.200.000 francs de
  revenu, on peut s'organiser pour vivre sur un bon pied.
Il le faut, car, du- court passage à Turin, la princesse a
  gardé toute une maison piémontaise qui fait plus que doubler la française, et
  qui, obligée il un service régulier, entraîne, outre les traitements, des
  frais de voyage assez gros. D'abord une dame d'honneur, la ci-devant marquise
  Benso de Cavour, née de Sales, fort aimable femme, très douce, très simple et
  peu argentée qui succède avec plaisir à Mme de Champagny ; sou fils Michel
  est, à Turin, chambellan du prince Camille, chargé du service de la chambre, fêtes
  et concerts. Ce sera tout à l'heure le père de Camille de Cavour, filleul de
  Borghèse et de Pauline[15]. Puis, les pins
  grands noms et les plus belles dames du Piémont : Mme de la Turbie, née de
  Sellon, sœur de Mme Michel de Cavour, celle-là qui, vivant à Genève et brûlant
  d'en sortir, a épousé le ci-devant marquis de la Turbie quoiqu'il eût trente
  ans de plus qu'elle et parce qu'il était chambellan — Benjamin Constant a
  raconté ce mariage — et qui, chez Pauline, trouvera Clermont-Tonnerre si de
  son goût, qu'à la fin elle divorcera, sera duchesse et transmettra à son
  neveu, Cavour, la terre de Vauvillars sur qui était érigé le duché de Clermont-Tonnerre
  ! Après, Mme de Farigliano-Novello, Mme de la Trinité qui mourut tôt. Mme de
  Mathis que l'Empereur remarqua, et Mme de Bernés. En hommes, pour chambellans
  M. Fresia d'Oglianico, M. dal Pozzo della Cisterna dont les ancêtres étaient
  princes, que l'Empereur fit baron et dont la fille fut reine, M. de
  Sordevole, personnage muet, tant il était pénétré de peur, M. Doria, pour
  plaire à Gênes, et M. de Castel Alfieri, homme considérable, dont les titres
  anciens font six lignes et les nouveaux autant, mais qui semble moins touché
  de ses cordons de Saint-Maurice et du Lion que de sa qualité récente de
  chambellan de S. A. I. la princesse Pauline de
  France. En écuyers, un Saluces qui passera à l'Empereur, un Solar,
  M. Duc Robert, M. d'Hullot des Hayes, M. de Cambiaso. Les pages,
  heureusement, ne font point de service à Paris ; maigre cela, l'on n'est
  point quitte de la maison d'honneur à moins de 121.600 francs, 158.400 avec
  le service de santé, le service de l'intérieur et les voyages des Piémontais.
  Il y a onze hommes à la bouche, cinq valets de chambre, deux huissiers, neuf
  femmes de chambre, dix-huit hommes de livrée, suisses et valets de pied,
  vingt hommes à l'écurie, et, de plus, au palais de Paris, deux hommes et onze
  à Neuilly. On doit dépenser pour le matériel de la Louche 132.000 francs,
  pour le chauffage 21.000, pour l'éclairage 18.000, pour le matériel de
  l'écurie 54.000, sans parler des achats de chevaux dont il y a trente-six en
  service, ni des achats de voitures. Et puis, il y a l'entretien des palais,
  les contributions, le mobilier, avant de passer à la toilette (180.000 francs), aux voyages (50.000), aux bals, aux fêtes, aux concerts,
  aux loges aux spectacles, et aux aumônes qui ne vont pas à 500 francs par
  mois. On arrive ainsi très vite à une prévision de 1.100.000 à 1.200.000
  francs qui, naturellement, se trouvera dépassée, quelque parcimonie qu'y
  apporte Pauline qui, à Neuilly, ne nourrit aucun domestique de ses officiers
  ou de ses daines, qui ne donne point de sucre dans les chambres des personnes
  de la Maison d'honneur, ne fait donner du café qu'une fois par jour, et, pour
  elle-même, a sous clef un pain de sucre dont la femme de charge est responsable.
Au début pourtant, Pauline est toute gaie ; le gros
  chiffre l'éblouit : les 1.300.000 francs qui semblent inépuisables lui
  rendent même agréable le voyage de Rambouillet où durant cinq jours elle est
  en présence de Borghèse ; qu'importe ! ne va-t-elle pas vivre à Paris à sa
  fantaisie et sans plus entendre jamais, jamais parler de Turin ; mais voici
  la guerre avec l'Autriche qui éclate. Bonnes nouvelles : elle commande un
  service de quinze couverts tout en vermeil ; elle achète, pour Neuilly, une
  jolie chaloupe d'une douzaine de initie francs. Mauvaises nouvelles :
  terreur. L'Empereur, dit-elle, n'a-t-il pas déjà été blessé à Ratisbonne ? Il est si
  brave, si audacieux que je tremble toujours. S'il venait à périr, que
  deviendrions-nous ? On nous massacrerait ! Enfin, c'est Wagram, c'est
  La Riboisière, le page que l'Empereur a expédié porteur de la nouvelle.
  Pauline est très contente, mais elle n'en est pas plus généreuse. Que t'a donné Pauline ? dit l'Empereur au page
  revenu. — Rien, Sire. — Ça ne m'étonne pas. C'est une pisseuse !
Elle est partie avec Madame pour Aix-la-Chapelle où Louis
  doit les retrouver, mais n'est-elle qu'avec sa mère ? Son voyage, dit un témoin bien informé, a
  semé, dans plus d'un endroit, la désolation, dans plus d'un autre, l'espérance.
  Elle a été suivie à Aix et ne sait pas si elle jugera à propos de s'en
  apercevoir, elle y a trouvé plus d'un adorateur dont l'encens jusqu'ici s'est
  perdu en fumée. Elle traite ce sujet avec une légèreté charmante. On dirait
  Atalante qui court sur les fleurs sans y laisser la trace de ses pas.
  Et Beugnot conclut : Je me dis en la voyant et avec
  un amer regret : Heureux les mortels qui séjournent encore dans ce bel âge de
  la vie où l'on est admis à porter des vœux sur de tels autels ! Le
  séjour se prolonge et, au milieu des récriminations de Madame sur le prix que
  coûte chaque chose, des embarras des visiteurs interrogés soigneusement sur
  ce qu'ils payent, c'est l'apparition de Pauline brouillant les discours et de
  son joli rire délivrant les accusés. Elle est gaie : donc elle se porte bien.
  Sa santé, écrit-elle, se fortifie de jour en jour. Elle éprouve un bien infini des eaux et,
  pour en tirer tout le profit possible, elle restera tant qu'elle pourra.
  Rien ne vaut les cures joyeuses : La gaîté de toutes
  ces dames, écrit un chambellan, touche de si
  près à la folie que je n'ai qu'un désir, celui de voir la fin de cet éternel
  voyage. Au commencement d'octobre, la princesse annonce son retour,
  mais il s'écoule vingt jours encore avant qu'elle ne parte ; et, pour la décider, il ne faut rien moins que
  l'obligation de paraître à Fontainebleau, où l'Empereur va arriver tout droit
  d'Autriche.
 
Pauline est toute à part des trois sœurs. Pour elle il y a
  l'amour et sa fantaisie ; pour les autres, l'amour ne passe qu'après la
  politique, ne fait point mollir la fermeté des desseins et, s'il procure des
  agréments dont on connaît le prix, demeure subordonné à l'ambition, à moins
  qu'il ne devienne un des moyens qu'elle emploie.
A Venise (décembre 1807),
  Élisa a éprouvé une déception qui n'a point été médiocre. Cette Toscane,
  qu'elle désire de toutes les ardeurs de sa maigreur étique, lui a échappé au
  moment où, sûre du succès, elle croyait n'avoir qu'à étendre la main pour la
  saisir. Elle ne peut s'en consoler ni s'en détacher. Sur chaque prétexte,
  elle traverse Florence, emplissant ses veux de ces palais, de ces églises, du
  riant Arno, des campagnes grasses, et c'est pour retomber à Lucques, ou à
  Massa, ou à Piombino, s'instituer à Carrare fabricante et marchande de
  bustes, se consumer en cette vie bornée, étriquée et sotte et, pour
  distraction, aller prendre les bains à Pise ! Encore le prince Félix y tombe
  de cheval et Élisa y tombe de voiture : ce sont leurs sympathies.
Ne faut-il pas renoncer à tout espoir ? De Bayonne, l'Empereur
  vient (11 mai 1808) d'envoyer un projet
  de sénatus-consulte portant réunion de Parme et de Plaisance et de la Toscane
  à l'Empire. Les orateurs diront, a-t-il
  écrit, que la réunion de la Toscane est nécessaire
  pour augmenter nos côtes et, dès lors, le nombre de nos matelots et aussi
  pour rendre central le port de la Spezia, où j'ai ordonné l'établissement
  d'un port militaire comme celui de Toulon. Et la division de la
  Toscane en trois départements, l'institution d'une sénatorerie, l'ordre
  qu'avant le 1er janvier 1809, où commencera le régime constitutionnel, les
  lois françaises soient publiées, tout semble être pour signifier à Elisa
  qu'il n'y a plus à y compter. Elle-même fait, contre fortune, bon cœur. Elle
  a pensé aller en France ; elle y renonce. Elle restera dans ses Etats. Mon ambition est peu de chose, écrit-elle à Lucien,
  et le climat me convient. En septembre, elle
  se rend à Bologne, à la rencontre de Caroline qui roule vers son royaume,
  mais elle ne se tient pas de passer par Florence, d'y rester quelques jours,
  incognito, sous le nom de comtesse de Mondioni. Elle y pousse une
  reconnaissance dans les musées, les galeries, les académies, les ateliers,
  les salons ; rien de ce qu'elle veut voir ne lui échappe — et c'est bien
  moins les choses d'art que l'esprit de la société, des savants et des
  artistes_ Elle sait se faire apprécier et peut-être désirer, car Florence est
  habituée à ces agréments que donne une cour et Menou, qui y commande, a pris
  tout le monde à rebours et se conduit en sorte qu'il n'est personne —
  Français ou Toscan — qui n'aspire à son départ. Les agents de l'Empereur, le
  conseiller d'État Dauchy chargé d'organiser l'administration, le général
  Radet chargé, avec la gendarmerie, de la haute police, sont obligés de faire
  passer par Elisa leurs demandes, leurs réclamations et leurs avis, et ne
  manquent pas ensuite de lui faire leur cour en la tenant au courant de tout
  ce qui l'intéresse. Ils lui parlent de la dureté, de la hauteur et du manque
  de formes du gouverneur, du mécontentement général qu'il tu provoqué, du
  scandale de sa vie privée, de l'ineptie de ses actes publics, des vœux
  ardents que forment les Toscans d'être gouvernés par Son Altesse Impériale et
  des espérances qu'ils fondent à cet égard sur les
  déportements de leur gouverneur actuel. Elisa ne se fait point faute
  de faire répéter ces airs à Paris par ses trompettes ordinaires : Renaud,
  Talleyrand, les Laplace, le monde de l'Institut, les correspondants de son
  académie. Jugeant même le concert un peu maigre, elle expédie Cenami pour le
  régler, pousser aux acclamations et réciter sa gloire. Toute la famille
  s'emploie. Aussi bien, si l'Empereur a refusé de donner à Élisa un trône en
  Toscane — car il eût fallu y appeler aussi ce Bacciochi ; — s'il a voulu
  l'annexion pure et simple au royaume ou à l'Empire ; s'il a d'abord prétendu
  établir sa domination, promulguer ses codes, installer ses préfets, ses
  juges, ses douaniers, ses percepteurs d'impôts de tous ordres, soumettre les
  sujets à la conscription, jeter enfin le ci-devant royaume d'Étrurie dans le
  moule du Grand empire, il ne répugne pas, la fonte coulée, à donner satisfaction
  à sa bonne ville de Florence, et, selon l'exemple qu'il a appliqué aux
  départements piémontais, à constituer les départements toscans en un gouvernement
  général avec résidence à Florence.
Elisa, qui s'est rendue facile au point de supprimer ses
  douanes de Lucques et de Piombino moyennant une indemnité annuelle, qui à
  peine a chicané sur les détails, bien qu'elle n'ait point encore reçu les
  limites promises depuis trois ans et qu'elle ait dû, ce
  qui, dit-elle, est sans exemple, suspendre le
  paiement du budget du mois, voit enfin arriver récompense de tant
  d'efforts, de tant de platitudes, de tant d'assurances
  particulières de son affection bien sincère adressées à tous les
  ministres, le prix aussi — pourquoi ne pas le dire ? — de son esprit de
  classification et de gouvernement, de son désir marqué du bien public, de sa
  façon d'administrer vigoureuse et clairvoyante. Le 2 mars 1809, un
  sénatus-consulte érige en grande dignité de l'Empire, sous le titre de
  grand-duc, le gouvernement général des départements de la Toscane, avec les
  titre, rang et prérogatives attribués au gouvernement général des
  départements au-delà-des-Alpes par l'acte des constitutions en date du 7
  février 1808. Selon l'article III, le gouvernement
  général de la Toscane pourra être conféré à une princesse du sang impérial
  avec le titre de grande-duchesse et, dans ce cas, Sa Majesté Impériale et
  Royale déterminera les dispositions des actes des Constitutions qui lui
  seront applicables.
Le lendemain, 3 mars, décret conférant à notre sœur la princesse Elisa, princesse de Lucques et
  de Piombino, le Gouvernement général des départements de la Toscane avec le
  titre de grande-duchesse, et, le même jour, décret réglant ses
  fonctions, qui, au moins pour le militaire, ne peuvent être calquées sur
  celles attribuées à Borghèse. La grande-duchesse donc, portera à la
  connaissance de l'Empereur les réclamations formées par les collèges
  électoraux et, les assemblées de canton ; elle recevra au serment les
  fonctionnaires civils et militaires : dans sou gouvernement où elle aura ad latus un général de division commandant les
  troupes, un chef d'état-major, un intendant du trésor, un directeur de la
  police nommés par l'Empereur, elle transmettra à ces divers agents les ordres
  des ministres elle exercera la haute surveillance sur la police, sur
  l'exécution des lois relatives à la conscription, sur toutes les autorités
  civiles, militaires et administratives, mais sans pouvoir modifier ni
  suspendre un ordre donné par les ministres. Elle recevra les informations des
  autorités, les plaintes et les pétitions des citoyens, les renseignements
  financiers et militaires ; elle aura près d'elle un secrétaire des commandements
  qui suivra la correspondance, présentera au serment, transmettra les ordres
  des ministres et tiendra la plume dans les conseils d'administration.
Ce sont presque exactement les pouvoirs, c'est presque le
  titre que l'Autriche donnait aux archiduchesses, gouvernantes générales des
  Pays-Bas : mais de ce que c'est autrichien, est-ce français ? De tous les
  actes que sa condescendance envers sa famille a inspirés à Napoléon, celui-ci
  est peut-être le moins facile à justifier. En donnant à sa sœur Piombino où
  d'ailleurs le mari était au moins associé à la principauté — c'était une
  sorte de terre titrée qu'il lui offrait ; à Lucques, si elle seule
  gouvernail, le prince régnait ; mais, à Florence, c'est l'Empire, donc,
  ce sont des Français, et c'est une femme qui les gouverne ! Cette femme porte
  seule un titre, exerce seule des pouvoirs où son mari ne participe point. —
  Bien mieux ! Ce mari lui est subordonné. Le prince Félix, promu Altesse
  Impériale et général de division, est nommé commandant général, et c'est sa femme
  qui lui transmettra les ordres de l'Empereur et du ministre de la Guerre.
  Cela fait rire en attendant que cela fasse pleurer. Sans doute, il n'est
  guère admissible que la grande-duchesse avant un mari, et ce mari ayant porté
  l'uniforme d'officier, un autre que lui commande en chef. Peu importe en
  effet, si c'est pour les revues et la parade, mais s'il faut se battre ?
D'autres peuples, que la loi salique n'a point régis
  durant quatorze siècles, pour qui la possession et le gouvernement du fief
  n'impliquent point l'obligation de le défendre en personne par l'épée ; des
  peuples en qui ne se trouve nul des éléments constitutifs et déterminatifs de
  la race française — ni le celte, ni le romain, ni le franc, — peuvent
  admettre de telles formes et même se passionner pour elles ; mais, en France,
  tout y répugne et s'y oppose. C'est une atteinte directe au génie de la
  nation, à ses traditions et à ses lois. On admet que, de la coulisse, la
  femme mène l'homme qui gouverne et, par suite, tienne tous les fils, sans
  être en rien responsable de leur jeu ; on consent que, mère, elle régisse les
  peuples au nom d'un roi mineur ; car on suppose — combien à tort ! — qu'alors
  la maternité la guidera et l'élèvera au-dessus des passions habituelles à son
  sexe mais il n'est aucun exemple des conditions politiques où l'Empereur
  place Elisa, grande-duchesse en son nom propre, grande dignitaire de
  l'Empire, ayant l'autorité sur le civil et le militaire et commandant
  officiellement son mari.
Qu'il lui accorde, après cela, toute la représenta-lion du
  souverain, qu'il adapte à son usage l'étiquette impériale, qu'il la fasse
  jouir de tous les palais et châteaux — palais Pitti en ville, et alentour
  Poggio-a-Cajano, Poggio-impériale, Pratolino, Castello, Àmbrogiana, Appeggi,
  — qu'il lui attribue une maison d'honneur pareille à celle que Pauline a
  reçue à Turin, qu'il lui donne un train de reine, avec un million dont elle
  dispose pour tenir sa cour et un demi-million que paye la Couronne, peu
  importe ; Cela peut contenter Florence, n'a rien à voir avec
  l'administration, mais aussi n'est-ce point par là qu'Elisa est sensiblement
  touchée.
Sire, écrit-elle, je vous dois tout, et je serai heureuse si mon dévouement
  sans bornes et mon zèle empressé à suivre ponctuellement vos ordres, vos
  intentions pour le bonheur de votre peuple toscan, justifient la haute
  confiance dont elle m'honore. Permettez, Sire, que je sois l'interprète des
  sentiments du prince. Il est allé passer quelques jours à Piombino. Je lui ai
  envoyé par un courrier les dispositions bienveillantes de Votre Majesté à son
  égard. Vous serez content de son zèle, j'en réponds. La carrière militaire
  lui a toujours plu et il aurait désiré sacrifier sa vie en combattant pour
  Votre Majesté. Et non contente de son habituelle formule : Je me recommande à la haute protection de Votre Majesté,
  elle ajoute encore aux salutations du protocole et se proclame avec un très profond respect de Sa Majesté
  Impériale et Royale, la plus dévouée et soumise sœur.
Comme de juste, à Lucques, les félicitations pleuvent, les
  députations s'empressent : Elisa promet sans difficulté d'aller prendre
  possession de son gouvernement, où d'ailleurs l'Empereur l'engage à se rendre
  le plus tôt possible. Il la comble : il vient de lui régler les plus belles
  armoiries qui soient : écartelé au un de Toscane (ou
  plutôt de Médicis), au deux de Lucques, au trois contre-écartelé de
  Massa et de Piombino, au quatre de Bonaparte et sur le tout, en ovale — ce
  qui selon les règles du blason s'applique aux filles non mariées — d'Empire.
  Il a joint File d'Elbe au gouvernement général, en sorte que, grande-duchesse
  en Toscane et à File d'Elbe, princesse à Lucques et à Piombino, Elisa étend
  sa domination des Apennins à la mer ; il a autorisé l'usage en Toscane de la
  langue italienne ; il a composé la maison d'honneur des noms les plus
  illustres ; Mastiani, Torregiani, Mozzi, Gherardesca, Albizzi, Dragomani
  Strozzi, Borghèse, Pazzi, Bardi, Gazzoni, Rinuccini ; il lui a donné une
  garde — le bataillon des Vélites de Florence — qui sera de la Garde
  impériale, ; il lui donne une flotte, à la vérité de six petits bateaux ; il
  fournit une solution à toutes les difficultés pendantes : dette publique,
  pensions, traitement des curés, ordre de Saint-Étienne, entretien des routes,
  employés supprimés ; il aplanit ainsi le terrain sous les pieds de sa sœur,
  marquant par là sa volonté de lui laisser les agréments de gouverner, sans
  les embarras. Mais ce n'est point de cette façon que la grande-duchesse
  entend son rôle ; elle ne l'entend même pas tel que l'a réglé le décret
  d'institution : si elle ne s'émancipe point jusqu'à aspirer à se rendre
  indépendante, c'est de l'Empereur seul qu'elle accepte des directions et elle
  n'admet près de lui d'autres intermédiaires que ceux qu'elle-même a choisis.
Aux termes du décret, c'est par les ministres, selon leurs
  départements, que doivent passer les rapports : Elle les adresse à Reg nard,
  pour qu'il les remettre à l'Empereur : Je ne sais ce
  que vent dire cette marche, écrit Napoléon : Regnault
  ne travaille pas avec moi. Les ministres ordonnent ; elle, contremande
  les ordres : ainsi pour M d'Albany que l'Empereur veut à Parme et qu'elle
  laisse à Florence ; ainsi pour toutes les mesures de haute police qu'elle
  modifie ou change à son gré. A la fin, l'Empereur se fâche : Vous avez le droit, lui écrit-il, d'en appeler à moi des décisions de mes ministres, mais
  vous n'avez pas le droit d'en arrêter en aucune manière l'exécution. Les
  ministres parlent en mon nom ; personne n'a le droit de paralyser, d'arrêter
  l'exécution des ordres qu'ils transmettent. Veuillez donc remettre en
  exécution la décision du ministre et rapporter la défense que vous avez faite
  ; car l'ordre que vous avez donné dans cette circonstance est criminel, et,
  en véritable législation, donnerait lieu à accusation contre vous. Il n'y a
  pas en France d'autorité supérieure à celle d'un ministre. Je ne veux donc
  pas entrer dans le fond de la question, puisque, quand même mon ministre
  aurait tort, moi seul en suis juge et que vous n'aviez pas le droit de mettre
  aucun obstacle à son action. Par cette raison, j'approuve la décision du
  ministre. Quant au ton de sa lettre, je le trouve convenable, et mes
  ministres prendront toujours le même parce que tous connaissent nies
  intentions à cet égard et que je ne leur permettrais pas la moindre
  condescendance. Ne vous exposez donc pas à ces querelles et à de pareils
  désagréments. Vous êtes sujette et, comme tous les Français, vous êtes
  obligée d'obéir aux ordres des ministres : car un mandat de prise de corps,
  décerné par le ministre de la Police, vous ferait fort bien arrêter, non
  seulement vous, mais le premier prince du sang. Eh ! que deviendrait donc
  l'État si un officier de police qui serait chargé d'exécuter ce mandat,
  croyait que l'ordre et la décision du ministre peut être arrêté par une
  décision quelconque autre qu'une loi ou un décret impérial ! La leçon
  est rude ; Elisa promet d'en tenir compte, et, moins d'un mois après, elle
  recommence, en proposant directement à l'Empereur, sans avis des ministres,
  des nominations à faire en Toscane. Et rien ne peut l'empêcher d'agir ainsi,
  quelque disposition que montrent les ministres à la gracieuses, à passer les
  dossiers à sa convenance, à se conformer aux désirs qu'elle exprime, à
  !araire profiter d'exceptions : seulement, si l'Empereur a donné une
  indication générale, exprimé une règle applicable à tout l'Empire, il faut
  bien qu'en Toscane, on obéisse comme ailleurs ; et ce n'est pas alors sans
  lutte et sans rébellion, sans appel direct à l'Empereur qui remet proprement
  sa sœur à son rang de sujette — ce dont elle se venge sur ses sujets à elle,
  à Lucques et à Piombino.
Mais ce qui lui inspire ces révoltes, c'est l'esprit de la chose, au moins autant que le
  goût à dominer. Elle veut bien faire, et de son chef ; elle a des idées, les
  applique, et n'entend pas qu'on les contrarie. Autoritaire, certes, mais
  comprenant ce qu'est l'autorité ; aimant le pouvoir, oui, mais pour s'en
  servir dans des buts pareils à ceux que poursuit son frère. Elle est nette en
  ses décisions, et vigoureuse à les exécuter. S'il se produit quelque trouble,
  quelque émeute au sujet de la conscription, les exemples ne lui coûtent pas,
  et elle ne se prend pas d'attendrissement : désarmement de la commune,
  arrestation des curés et des notables, dix-sept condamnations aux fers, c'est
  son joyeux avènement. Ma fermeté en imposera,
  dit-elle, et elle ajoute : Tout est parfaitement
  tranquille en Toscane. Elle triomphe lorsque, en juillet, il s'élève
  quelques troubles du côté de Modène et de Ferrare. Ici,
  écrit-elle à Lucien, nous sommes comme en pleine
  paix. Même le passage du Pape n'a produit aucune sensation. Elle y a
  mis bon ordre : tout incommodé qu'était Pie VII lorsqu'il est arrivé, à huit
  heures du soir, à la chartreuse de Florence, il n'a pas moins dû partir le lendemain
  à la pointe du jour. Encore Élisa se rend-elle témoignage qu'elle a été très
  bonne pour lui. J'ai tâché de rendre son voyage le
  plus agréable possible, écrit-elle. Je n'ai
  rien épargné pour cela. Je lui ai donné une voiture, de l'argent, etc., car il
  est venu sans chemise, sans rien. Il sera content de moi. Il lui eût
  fallu peu de chose. Et pourtant, il semble que ce fut vrai.
Tout réussit à Elisa et sa réputation, soignée par des
  amis complaisants, continue à se répandre avec un tel excès de louanges et
  une telle prodigalité de détails que l'Empereur écrit à Fouché : Empêchez qu'on mette dans les journaux autant de choses
  sur la grande-duchesse. Même, elle est de nouveau enceinte, et M.
  Cenami, qu'elle a renvoyé à Paris pour les limites de Lucques, en porte
  l'heureuse nouvelle et en reçoit les félicitations, — Bacciochi aussi.
 
Donc Elisa peut croire qu'elle a réalisé son rêve ;
  Caroline au contraire est éveillée du sien et la comparaison qu'elle peut
  faire de sa destinée avec celle de sa sœur est pour lui rendre cet éveil plus
  pénible. Elle est arrivée à Naples persuadée qu'elle serait admise officiellement au gouvernement comme Caroline
  d'Autriche. A Bayonne, si elle ne s'était point associée à l'effort de
  Joseph pour la faire reine régnante, c'est sans doute qu'elle connaissait, et
  les promesses faites, et les desseins arrêtés par l'Empereur ; puis, que
  Murat ne se contenterait point dune sinécure de prince époux ; trop avisée
  d'ailleurs pour souhaiter une place dont les inconvénients les dangers eussent
  à peine égalé le ridicule. Mais, au moins, avait-il été constaté, dans le
  décret d'investiture, que c'était par elle et à cause d'elle que son mari
  était roi au moins, la survivance de la couronne lui avait-elle été assurée
  et, en des communications moins officielles, l'Empereur avait eu soin de
  signifier à son beau-frère qu'avec une femme comme
  la sienne, il pouvait s'absenter, elle étant très capable d'être à la tête
  d'une régence. Pour être récente utilement, ne fallait-il point
  qu'elle se mit au courant et, pour cela qu'elle eût entrée au Conseil ? Après
  son arrivée royale. Caroline comptait donc que l'effectif de la royauté
  allait suivre, mais Murat ne partagea point cet avis. Comme il avait régné à
  sa guise à Düsseldorf, il comptait régner à Naples, et s'il avait pu être
  conduit jusqu'ici, il s'était élevé ; sur son trône, à une telle hauteur de
  vanité qu'il se tenait en garde, s'inquiétait,
  s'irritait à penser seulement qu'on pût croire le mener. Il mit sa
  femme en suspicion, mais, derrière la sœur, voyant
  le frère, il n'osa se porter aux extrémités ; d'ailleurs, il gardait
  pour elle une sorte d'amour qui le conduisait à des réconciliations, et puis son génie tremblait devant le sien.
A Paris, Caroline n'avait eu que deux liaisons dont on
  exit parlé, et si l'amour — cela s'appelle-t-il ainsi ? — y était entré pour
  quelque chose, l'ambition et l'intrigue avaient eu bonne part. Avec Fouché, Talleyrand
  et Maret, la politique seule, semble-t-il, était en jeu, et les confidences,
  quoique moins intimes, n'en avaient pas été moins profondes, mais, elle ne
  s'était point attaché ceux-ci comme elle avait fait de Junot et de
  Metternich. Elle prétendit donc suivre de pareille façon les desseins qu'elle
  avait portés à Naples, et elle choisit d'abord, pour l'intimité où il vivait
  avec le roi et pour la confiance dont il était honoré, M. de La Vauguyon :
  c'était le fils cadet du ministre de Louis le frère de ce prince de Carency
  qui avait fait, sous le Directoire, métier d'espion et de mouton avant de
  faire métier d'escroc. Paul de La Vauguyon, qui venait d'avoir trente ans,
  avait servi, en Espagne, dans le corps d'émigrés du marquis de Saint-Simon et
  n'était rentré en France qu'en l'an XIII, pour prendre du service dans
  l'armée. Après Austerlitz, Murat se l'était attaché comme aide de camp, lui
  faisant en deux ans franchir tous les grades jusqu'à chef d'escadron, l'ayant
  en telle passion que c'était par La Vauguyon seul qu'il s'était fait
  accompagner en son voyage à Naples. C'était un joli homme, grand. mince, élancé,
  avec la tournure et les manières de l'ancienne cour, mais, sous ce vernis,
  dissimulant assez mai sa sottise et sa nullité. Quant à ses amis, comme dit
  Saliceti, un paquet de godelureaux, dont il
  n'y avait rien à faire. Mauvais choix. Sans l'autant payer, car il n'y eût
  point prétendu, Caroline avait sous la main l'homme qu'il lui eût fallu :
  Saliceti. Elle le connaissait depuis qu'elle était toute petite, et, par tout
  le passé, pouvait se le rattacher ; mais Saliceti, qui d'abord avait paru
  incliner vers elle, se dégagea dès qu'il vit comme elle s'entourait, ne se
  soucia pas pour si peu de se brouiller avec le roi et profita de la mission
  que l'Empereur lui avait confiée à Rome, pour rompre les chiens.
Voyant qu'elle s'était fourvoyée avec La Vauguyon dont la
  fortune n'en avait point été arrêtée, car Murat l'avait fait tout de suite
  général de brigade et l'un des deux colonels généraux de sa garde, Caroline
  changea ses batteries et les tourna sur Daure que Murat avait connu en Egypte
  et qui, dans la disgrâce où il était tombé depuis l'expédition de
  Saint-Domingue dont il avait été l'ordonnateur en chef, s'était trouvé trop
  heureux de venir à Naples comme ministre. De physique, il n'était point
  engageant : court, ramassé, commun, plein d'esprit
  pourtant, mais avec un ton détestable qui annonçait la mauvaise compagnie,
  surtout en femmes ; les deux portefeuilles qu'il tenait — Guerre et
  Marine — faisaient passer là-dessus : c'était l'homme important.
Saliceti qui avait le ministère de la Police générale
  était trop avisé pour parler, mais il y avait à côté le préfet de police :
  c'était un Génois, nommé Maghella, ancien protégé de Saliceti, qui lui avait
  fait jouer un rôle important dans les révolutions de la Ligurie, l'y avait
  fait nommer ministre de la Police, puis l'un des trois directeurs de la
  république réorganisée. Après, Maghella avait été membre du Corps législatif
  français et, eu même temps, aurait eu une place dans les Droits réunis. En
  tout cas, que Saliceti l'eût recommandé, ou que Murat le connût d'Italie ou
  de France, il vint à Naples et, presque tout de suite préfet de police, se
  mit en opposition avec son ancien protecteur. Maghella a joué, durant le
  règne de Murat, le rôle principal, mais de la coulisse, et il est presque
  impossible de le suivre. S'était-il, dès 1809, dévoué aux idées unitaires ?
  Était-il alors — comme il fut certainement plus tard — affilié aux Carbonari
  ? Cherchait-il encore sa voie et, en attaquant Caroline, visait-il celle qui,
  bon gré mal gré, se trouvait grouper autour d'elle le parti français ?
  Simplement, remplissait-il son métier de policier et prétendait-il se pousser
  dans la faveur de Murat ? Il n'a point dit son secret. Ce qui est sûr c'est
  qu'il dénonça la reine comme avant des conférences secrètes avec les
  ministres. Bien de plus peut-être, pour le moment. N'était-ce pas assez ?
  Cela se passait en mai : dès lors, Caroline fut mise en charte, privée,
  séquestrée par son mari : Nous ne pouvons lui faire
  notre cour qu'un instant, le lundi seulement, écrit l'ambassadeur de
  France. Le roi l'a exigé ainsi et il veut que la
  reine s'isole chaque jour davantage. Elle est gênée au point qu'elle ne peut
  même donner à déjeuner chez elle à aucune femme. Elle passe sa journée seule
  avec ses livres, sa musique et des ouvrages de femme. Il parait que la manie
  du roi est nue crainte épouvantable de paraitre être mené par qui que ce
  soit, mais surtout par la reine. Il répète souvent celle phrase qu'il n'est
  mené par personne. Il l'applique même à d'autres qu'a la reine. La reine ne
  peut plus recommander aucune affaire ni aucun individu aux ministres, la
  demande est toujours rejetée... Cette
  défiance ut celle mésintelligence sous le rapport politique sont d'autant
  plus extraordinaires que l'on ne peut se dissimuler que le roi et la reine
  sont très bien comme mari et femme, c'est-à-dire que le roi n'a point de
  maîtresse et ne s'est livré jusqu'ici à aucun attachement fixe... C'est par ordre de la reine, ajoute l'ambassadeur, que j'ai écrit à Votre Excellence sur une matière aussi
  délicate et ma dépêche n'a été transcrite qu'après avoir été lue par la reine.
Malgré l'insistance de cet appel, il ne semble pas que
  l'Empereur y ait répondu. D'abord, il avait trop besoin de Murat pour
  engager, sur un terrain, d'ailleurs dangereux, une discussion oiseuse ; puis,
  si son ambassadeur écrivait sous la dictée de la reine, d'autres agents
  rendaient compte différemment des choses et des êtres ; enfin, son expérience
  de 1807 lui avait appris qu'en ce qui concernait Caroline, il convenait
  d'être prudent. La soutenir formellement était grave et d'ailleurs, à quel
  titre et comment intervenir ? Il ne bougea donc pas et, au moins pour un
  temps, les choses parurent s'arranger mieux qu'on n'eût pu le penser d'abord.
  Mais c'étaient les positions prises : la manifestation énergique de la
  volonté d'indépendance qu'avait faite Murat, l'entrée en action d'un parti
  italien opposé au français et avec lequel Caroline devait s'allier, sous
  peine de ne plus compter dans son royaume.
 
Ce trône que Caroline voulait partager, Julie ne le
  regrettait guère. Après ce voyage de Naples, où elle avait dû subir les
  fatigues des réceptions, des acclamations et des présentations, elle était
  rentrée avec bonheur chez elle. Un instant, lorsqu'elle était à Lyon, il
  avait été question de l'appeler à Madrid, mais Joseph avait déjà quitté sa
  capitale, et ce n'était point la place d'une reine — et telle que Julie — au
  milieu d'une armée battant en retraite. Bien mieux serait-elle à
  Mortefontaine, avec ses filles, ses nièces, ses cousines, son petit monde. Et
  ce fut alors l'existence reprise comme avant le départ : Paris et le Petit
  Luxembourg, la campagne et Mortefontaine, chaque année, une saison à quelques
  eaux, Vichy, Aix ou Plombières. L'argent ne venant point de Madrid, ce fut
  l'Empereur qui y fournit et ii rendit à Julie, pour tenir maison, les
  1.500.000 francs des traitements auxquels Joseph avait officiellement renoncé
  lorsqu'il monta au trône d'Espagne. Dire qu'il ne souhaitait pas que Julie
  partit, aile à Madrid, serait trop. A chaque embellie, il parle de départ,
  mais la reine — qu'il s'agisse d'aller régner à Naples ou en Espagne excelle
  à opposer aux questions et aux avis l'immuable sérénité de son entêtement. On
  a beau raconter devant elle que la plupart des généraux français et des aides
  de camp du roi ont appelé leurs femmes, en sorte qu'il se trouve à Madrid,
  même en Françaises, une société fort agréable et fort brillante, elle n'en a
  point souci. Le roi l'a bien invitée à le rejoindre, mais sans enthousiasme.
  De plus, sur les personnes qu'elle pourrait mener avec elle, il a si
  sévèrement exercé sa critique que la pauvre Julie devrait renouveler toutes
  ses habitudes. Telle de ses dames est née Espagnole ; sa qualité serait loin de lui être favorable ; telle autre : tu feras bien de ne pas la mener avec toi ;
  d'ailleurs : tout ce que je t'écris de ces dames,
  c'est pour que tu n'aies pas de sujet de dégoût en arrivant, pas plus
  qu'elles. Son secrétaire des commandements, Franzemberg, ne sera pas
  officier de la Maison : Il est des opinions du pays
  que je ne veux pas heurter pour quelques individus. Bref, le tableau
  n'est point engageant et, d'ailleurs, voici les Espagnols qui se chargent
  encore d'en rembrunir les couleurs en sorte que, vraiment, pour se risquer,
  il faudrait que Julie eût une tout autre envie de régner qu'elle n'eut
  jamais.
 
Hortense ne veut pas plus de la Hollande que Julie de
  l'Espagne, moins sans doute ; car Julie ignore l'Espagne, et, à la Hollande,
  Hortense attribue toutes ses tristesses, la mort de son fils, le redoublement
  d'inquiétudes de son mari, la disgrâce de quiconque s'est montré de ses
  serviteurs et de ses amis et, contre ce petit qui vient de naître, l'injure
  du soupçon. Pour elle-même, elle se refuse à vivre sous ce ciel gris, dans ce
  pénétrant brouillard, au milieu d'ildres qu'elle sent hostiles ; elle ne veut
  plus habiter ces palais-prisons où la tristesse des souvenirs s'aggrave de la
  mélancolie des aspects et de la cruauté du climat. Surtout, elle prétend
  arracher ses fils au monstre : la Hollande, verte et grise, aux eaux lentes
  et lourdes, le royaume de l'ogre qui dévore les petits enfants.
Et puis, il y a Paris ; il y a l'existence indépendante,
  avec le droit d'aller et de venir où il plaît, de recevoir les anciennes
  amies, de leur offrir, aux occasions, des fêtes intimes, d'avoir, pour les
  enfants, de petits bals masqués, avec, pour entr'actes, des petites pièces
  qu'arrange Després, la Symphonie Burlesque, de Haydn, des goûters et
  des loteries ; il y a les monuments, les salons, les musées, les ateliers,
  les théâtres ; il y a l'Impératrice, pour qui l'on sent approcher les jours
  mauvais et pour qui cette fille, qui fut toujours maternelle, se sent pleine
  de pitié et de tendresse ; car, elle qui a beaucoup souffert, la sent
  nouvelle et rebelle à la souffrance.
Grâce à la pension du Trésor impérial qui s'ajoute à la
  pension de Hollande, grâce aux 480.000 francs donnés pour sa maison et celle
  de ses fils, sur lesquels elle paie peu les ayants droit, — certains ne
  l'étant pas depuis trois mois, d'autres depuis six ; la gouvernante, Mme de
  Boubers n'avant pas de quoi régler les médecins des enfants et obligée
  d'emprunter pour les nourrices — Hortense est riche et elle économise :
  chaque mois, c'est au moins 10.000 francs qu'elle place en diamants ou en
  pierres fines. Point des bijoux de fantaisie et de mode passagère qui ne
  valent que par la monture, des bijoux dont Joséphine a tant, que les experts
  mettent en tas sans les priser, mais des valeurs sérieuses, monnayables et
  transportables, qui, en quelque lien d'Europe que ce soit, gardent presque le
  même prix. Pour quel objet, par quel pressentiment, Hortense continue-t-elle
  ainsi à thésauriser ? Pense-t-elle que cet, Empire dont, elle vit n'est guère
  solide et, au milieu des fêtes qu'elle donne, en son hôtel de la rue Cérutti,
  à l'Empereur et à la Cour — avec spectacle, bal et souper — voit-elle passer
  le spectre des déchéances et, par delà les jardins en fleurs, s'ouvrir les
  âpres chemins des exils ? Ou bien, est-ce à elle seule qu'elle songe,
  prétend-elle s'assurer une vie indépendante sans avoir besoin du Trésor de
  Hollande ou du Trésor de France, une vie qu'elle mène à sa guise et où
  n'aient plus rien à voir Louis ni la royauté ?
Voici longtemps déjà qu'une pensée l'occupe : elle aime,
  sans le dire, un des plus jolis officiers de Farinée, un camarade de son
  frère, un ancien hussard-Bonaparte qui, passé en 1800 au dragons, le régiment
  de Louis, y a gagné sa première épaulette. Cela remonte à 1801. En 1802, il
  t'été placé près de Murat qu'il a quitté en 1807. De Pologne où il végète, il
  est appelé à Paris, près du major général. Entre Hortense et lui, nul lien.
  Lui ne comprend pas ces faveurs qui parfois le dérangent en sa vie, ses
  combinaisons, ses amours. Elle le rencontre dans des fêtes officielles, c'est
  assez pour qu'elle soit contente. D'ailleurs, c'est un mystère que nul ne
  perce, qu'elle ne confie à personne, que peut-être, elle-même, habille en son
  esprit d'un autre nom. Cela se passe au profond d'elle et cet amour qu'elle
  n'a point avoué, qu'elle n'a point encore laissé deviner, elle ne s'y livrera
  que lorsqu'elle sera libre ou qu'elle se tiendra telle — et ce jour-là qui sait
  où elle devra porter sa liberté ?
En attendant, à l'été, sa vie uniforme coule à Saint-Leu,
  au milieu des préoccupations de santé des enfants, des changements de
  nourrices pour le dernier petit, de ce tracas maternel dont il semble qu'à
  distance, les inquiétudes fassent une partie du charme. Elle aime les fleurs,
  elle s'inquiète des pauvres ; elle lute et marie des jeunes filles : Mme Campan
  est tout près, à Écouen, surintendante de la Maison-Napoléon et Hortense se
  plait au milieu des pensionnaires ; elle y va souvent, organise des goûters,
  se fait la fournisseuse de ballons et de damiers. Elle a, dans cette jolie
  vallée de Montmorency, des voisins de choix et qu'elle prise fort, comme les
  Luçay, toujours prêts à lui donner sur leurs étangs qu'on n'a point encore
  élevés à la dignité de lac, le spectacle de leurs pèches bibliques. Souvent,
  elle vient à Paris. ou est si près : elle a le prétexte de se faire peindre
  par Gérard et c'est une occasion de déjeuner à Tivoli où elle prend des bains
  ; elle court les boutiques, elle se fait montrer les nouveautés ; surtout,
  elle est la cliente la plus assidue des bijoutiers et il ne passe pas une belle
  pierre qu'on ne la lui présente. À l'hiver, l'Empereur étant en Espagne, elle
  vient tenir compagnie à sa mère et s'installe avec elle à l'Élysée.
De Hollande, Louis la surveille et l'entoure d'espions.
  Des Français qu'il a renvoyés et auxquels il conserve leur traitement,
  certains ont cette mission de confiance : Fornier Montcazals, emmené d'abord
  comme premier chambellan, est à présent chargé, comme Mésangère, de suivre
  les affaires du roi à Paris et à Saint-Leu. Il doit exécuter les instructions
  qu'il reçoit de La Haye, sans rien dire à Hortense de ce qu'il fait ou
  prépare chez elle : Vous n'avez besoin de parler à
  personne pour l'exécution de mes ordres, lui écrit Louis. J'en trouve même l'observation étrange ; j'espère seulement
  que cela ne vous arrivera plus. Donc, sans qu'Hortense soit avertie,
  on démeuble l'hôtel, on enlève les statues, les portraits, les bustes ; on
  les expédie en Hollande. Je désire, a dit
  Louis, que tous les ordres que vous recevrez de moi
  soient extrêmement, secrets, quelque frivole que soit l'objet. A
  Saint-Leu, de même est-il pour les employés, les régisseurs, les pauvres, les
  curés, la commune : tout doit se faire sans que On
  — c'est Hortense— en reçoive le moindre avis.
D'autres agents ont mission de rédiger et d'adresser un bulletin
  et, au milieu des nouvelles politiques, glissent les nouvelles de famille, ce
  qu'ils apprennent d'Hortense et des enfants : tel Decazes revenu de Hollande
  au commencement de 1809, avec le titre de conseiller de cabinet et la croix
  de l'Union, et préposé aux informations : mais, l'Empereur parti pour la guerre
  d'Autriche, Decazes se croyant assuré de Fouché auquel il a été spécialement
  recommandé et avec qui il a établi dès lors des relations, commet
  l'imprudence d'envoyer ses bulletins par la poste. Lavallette, tout ancien
  ami qu'il est de Louis, ne peut les soustraire au Cabinet noir, par suite à
  l'Empereur : ils sont anonymes : c'est Fouché qui en doit rechercher l'auteur
  et il ne se presse point. De mai à septembre, Napoléon en renvoie à son
  ministre de la Police et à chaque fois, sa colère croît : Tâchez d'en découvrir l'auteur et faites-le arrêter,
  écrit-il. Le 2 octobre, c'est lui-même qui trouve le nom : La personne qui envoie de si mauvais bulletins au roi de
  Hollande est un M. Decazes, juge du tribunal de première instance. C'est, je
  crois, le gendre de M. Muraire... Portez-y
  ordre. Le 15, ordre formel de renvoyer M. Decazes en Hollande : Puisqu'il est l'espion du roi, il pourra l'employer chez
  lui, et Napoléon ajoute, ce qui donne à penser à Fouché lui-même : Ce petit drôle de Decazes doit avoir des intelligences
  chez vous. Vous voyez ce qu'il dit du ministre de Prusse ; j'ai eu occasion
  de faire plusieurs fois cette remarque. Fouché n'a point la conscience
  si tranquille et l'esprit si désintéressé qu'il s'avise de prendre à ses
  dépens parti pour un indifférent : Decazes devra quitter Paris dans les
  vingt-quatre heures.
Qu'a-t-il bien pu dire d'Hortense ? Qu'elle a montré à ses
  fils le bœuf gras, venu, avant de mourir, pour saluer les neveux de César et
  qu'elle a donné quinze napoléons à l'Amour ; qu'elle a assisté aux bals
  masqués des princesses et qu'elle y est venue en domino ; qu'elle était
  présente à la représentation au bénéfice de Mlle Contat ; que, pour les
  inondés de Hollande, elle a remis 20.250 francs à l'ambassadeur ; qu'elle
  aime la musique et les fleurs. qu'elle va à des concerts, qu'elle touche du
  piano et de la harpe et que, par économie, elle a pris un abonnement de
  musique ; qu'elle fait peindre, elle et ses enfants, par Isabey, par Wolf,
  par Hunier, par Boucher, par Mme Godefroy, par Jacques, par Guérin, par
  Gérard ; qu'elle fait faire sou buste par Bosio, qu'elle achète des
  porcelaines de Dagoti et des vases d'albâtre de Fleschelle. — Quoi encore ?
  Qu'elle a, en mars, passé quelques jours à Malmaison, à Rambouillet ou à
  Saint-Cloud, qu'elle continue ses visites à Écouen, et que même elle est
  venue à Saint-Leu.
Le 27 avril, la voici, en cinq voitures, qui part
  rejoindre l'Impératrice à Strasbourg ; mais là malgré l'agrément des promenades
  sous l'escorte de la garde d'honneur, elle se laisse tenter par sa cousine Stéphanie,
  qu'elle accompagne aux eaux de Baden. Elle y emmène ses fils dont elle ne se
  sépare point. D'ailleurs, elle n'y compte pas séjourner, ni faire de
  toilette, car elle a laissé à Strasbourg la plus grande partie des parures
  qu'elle a emportées de Paris — une saphirs et brillants, une turquoises et
  brillants, une rubis et brillants, une pierres de couleurs et brillants, même
  ses perles, le diadème, les quatre rangs, les deux colliers en petites masses
  et les huit poires ; un jour même, elle revient (le
  28 mai) pour le bal que donne la ville, mais, tout de suite, elle
  repart : un aimant l'attire à Baden, et c'est Mme de Krüdner.
Dans la crise qu'elle traverse, Hortense cherche un
  terrain où poser le pied et se reprendre. Ses enfants, tant qu'elle les aime,
  ne suffisent pas à remplir sa vie ; sa mère, moins encore. Ira-t-elle à
  l'amour ? Certes, mais auquel ? À défaut de l'homme qui ne la connaît pas
  encore, il y a Dieu. Ce qui est de rêveur et de mystique en Mme de Krüdner la
  séduit au point qu'elle veut l'attacher à sa maison : elle l'écoute parler,
  prêcher, ne se rassasie point d'elle. Ce sont ici des mots nouveaux qui
  soulèvent son âme, des idées qui soulagent son cœur. Elle se sent entraînée
  si loin, si haut, dans quel rêve !
Tout à coup, une lettre de l'Empereur : Ma fille, je suis très mécontent que vous soyez sortie de
  France et surtout que vous en ayez fait sortir mes neveux. Puisque vous êtes
  aux eaux de Baden, restez-y ; mais, une heure après avoir reçu la présente
  lettre, renvoyez mes deux neveux à Strasbourg auprès de l'Impératrice ; ils
  ne doivent jamais sortir de France. C'est la première fois que j'ai lieu
  d'être mécontent le vous, mais vous ne deviez pas disposer de mes neveux sans
  ma permission ; vous devez sentir le mauvais effet que cela produit.
  Il faut donc rentrer : si elle avait prolongé son séjour à Baden, qui sait ?
Elle n'est point si bien convertie qu'elle ait pu résister
  aux délicieuses étoffes anglaises qu'on trouve au delà du Rhin. Elle en a
  empli ses voitures : de perkales, de batistes, de tricots, elle a acheté pour
  3.436 francs et les douaniers, qui salueront très bas la reine de la
  Hollande, n'auront pas le soupçon qu'elle fait la contrebande. Elle traverse
  seulement Strasbourg, se rend à Plombières, s'y établit. Elle y reste quatre
  mois pleins, laissant, au milieu d'août, sa mère retourner à Malmaison. Par
  qui, vie quoi est-elle retenue ? De société, on.lui voit M. Molé, M. de
  Boufflers, Mme de Coigny, encore passent-ils. Son service, c'est Mme de
  Broc., Mme de Boubers, M. d'Arjuzon ; des promenades aux environs, des
  excursions, des déjeuners sur l'herbe, fort bien, mais quatre mois !
  Redoute-t-elle, si elle rentre, les espions de son mari ? Est-elle, par eux
  et par les fantaisies tyranniques de Louis, dégoûtée de Saint-Leu, où elle ne
  se sent pas chez elle et où l'on prend à tâche de le lui montrer ? Est-il
  arrivé à Plombières quelque baigneur attendu et désiré ? Qui sait ? Cc qu'il
  faut retenir, c'est son état d'esprit au moment où elle est arrivée de Baden.
  Sa mère qui, d'ordinaire, ne lui ménage point les présents, qu'a-t-elle
  trouvé alors pour lui faire plaisir ? — Un chapelet.
 
Ainsi, de ses trois belles-sœurs, l'Empereur en a deux
  qui, de leur plein gré ou presque, résident en France, et peu s'en est fallu
  que, en cette même année 1809, la troisième ne les vint rejoindre. Au moins
  est-ce malgré elle. Catherine aime son mari et n'a qu'un désir, c'est de
  vivre près de lui. Ou elle ne sait pas les infidélités qu'il lui fait, ou
  elle les accepte avec cette hauteur et cette placidité allemande qui tolèrent
  les maîtresses pourvu qu'il n'y ait point de favorite et que les distractions
  n'empêchent pas le devoir. En ces cours, les princesses ne sont point élevées
  dans le préjugé, qu'elles rempliront uniquement la vie des souverains, leurs
  époux. Les passades, même dans une mesure les habitudes, comptent peu à leurs
  veux, pourvu que le rang reste subordonné et qu'une brusque élévation ne
  vienne pas, en froissant leur orgueil, établir d'odieuses rivalités. Malgré
  ses fantaisies, Jérôme n'en marque pas moins à sa femme une tendresse à
  laquelle elle est très sensible. Il la comble de présents ; il lui offre tous
  les plaisirs dont elle fut si longtemps privée : il la fait présider à la
  magnificence de ses fêtes, qui lui sont dédiées même lorsqu'une autre a le
  droit de s'en croire l'héroïne. Si, dans ce ciel d'opéra, courent parfois des
  nuages, ils sont roses et n'éclatent que dans la coulisse : Jérôme demande du plaisir à ses maîtresses, mais, s'il
  s'aperçoit qu'elles veuillent le mener, rupture immédiate et exil, pas male
  déguisé.
Catherine aime donc son mari, et lorsqu'on découvre à
  Cassel la conspiration de Dörnberg, elle se refuse à partir. Je ne quitterai le roi qu'a la dernière extrémité et
  lorsque ses craintes pour ma sûreté pourraient nuire à ses moyens de défense,
  écrit-elle à son père le 23 avril. Pourtant, le lendemain 2i, il faut qu'elle
  parte, sans dames, sans écuyer, sans linge, sans robes. C'est une route
  détournée qu'elle doit prendre, la directe, par Marbourg, étant coupée par
  les insurgés. A Francfort, elle s'arrête pour attendre sa suite qui
  péniblement la rejoint. Le 30, elle arrive à Strasbourg, n'avant pour ainsi
  dire que ce qu'elle porte sur elle, mais assurée ile trouver asile près de
  l'Impératrice que, désormais, elle ne quitte point et dont elle partage,
  durant tout le mois de mai, la vie uniforme, agitée seulement par les
  dépêches de l'armée. Au commencement de juin, Joséphine devant aller à
  Plombières, Catherine pense qu'elle pourra retourner près du roi. Jérôme lui
  a même fait préparer des logements aux bains de Pyrmont ; mais, à présent,
  c'est le duc de Brunswick qui menace la Westphalie : impossible d'aller à
  Pyrmont, et pourtant la reine veut être mère, ses médecins ont ordonné une
  cure qui doit être décisive : Spa vaut à peu près Pyrmont ; c'est donc à Spa
  qu'elle vient. Elle y arrive le 12 juin. Il faut y rester six semaines, car
  c'est le temps où Jérôme fait campagne, puis c'est l'incursion du duc de
  Brunswick ; mais, malgré le voisinage d'Aix où elle fait seulement une courte
  visite à Madame et à Pauline, elle n'y tient plus et, le 29 juillet, le jour
  même où son cousin germain prend sans coup férir Halberstadt, compris le 5e ligne
  westphalien et le grand maréchal Meyronnet, elle fait sa rentrée à Cassel.
  Son absence a duré trois mois et elle aura grand'peine se consoler du temps
  perdu.
 
C'est donc ici le meilleur ménage : et, à y regarder,
  peut-être est-il tel parce que la femme née princesse, élevée en princesse,
  a, sur le genre de bonheur que doit attendre et espérer l'épouse d'un
  souverain, des idées fort différentes de Julie ou d'Hortense, des idées qu'on
  ne saurait comparer qu'à celles de Bacciochi. Sur tous ces couples qui eussent
  pu être heureux, l'esprit de royauté a soufflé pour les désunir. Julie rêvait
  un mari bourgeois, Hortense un mari amant ; ces deux se trouvent victimes.
  Elisa règne en Toscane comme elle eût régné dans un village, dans une maison
  en Corse ; partout elle eût domestiqué son mari. Il est vraisemblable que,
  quel qu'eût été l'époux, Pauline l'eût traité comme Borghèse ; mais pour
  Caroline, c'est bien le goût du trône qui met le trouble entre elle et Murat.
  Qu'on en raisonne comme on voudra, le fait est que, sauf Jérôme, tous les
  couples Bonaparte sont désunis par la politique et l'exemple le plus frappant
  en va venir de Napoléon lui-même.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Les mots peuvent être mal lus ; les abréviations, en des cas, restent
inexpliquées. On reprochera la longueur : mais c'est ici toute la femme. Et
qu'on compare les fragments des lettres à Fréron que j'ai donnés au tome
premier.








[2]
Ou Ha...








[3]
Mme de Bréhan, dame pour accompagner.








[4]
Montbreton, écuyer.








[5]
Millo, plus tard Mme de Saluces, dame d'annonce (?).








[6]
Mlle Dormy, autre dame d'annonce.








[7]
Madame Ducluzel, sorte de femme de charge.








[8]
Adèle, femme de chambre.








[9]
Mme de Barral, dame pour accompagner.








[10]
Dupré de Saint-Maur, secrétaire des Commandements.








[11]
Femmes de chambre.








[12]
Mme Ducluzel.








[13]
Général.








[14]
Il y aura à revenir sur le domaine de Lucedio et sur les salines échangées aux
Borghèse pour les statues antiques de leur galerie.








[15]
Le 21 août 1810, S. A. I. Mme la Princesse Pauline, princesse Borghèse,
duchesse de Guastalla, épouse de S. A. I. Mgr le Prince Camille, prince
Borghèse, duc de Guastalla, grand dignitaire de l'Empire, passe procuration,
par-devant Me Edon notaire à Paris, à Mme la Comtesse de Cavour, dame d'honneur
de S. A. I. pour tenir sur les fonts baptismaux l'enfant dont vient d'accoucher
Mme de Cavour, belle-fille de Mme la Comtesse de Cavour et femme de M. de


Cavour, chambellan de S. A. I. le Prince Borghèse.






















 


XXVI. — LE DIVORCE.


 




 
L'idée arrêtée depuis 1807. — Tentative à
  Fontainebleau. — Voyage d'Italie. — Décision annoncée. — Motifs du retard. —
  La Russie. — A Schœnbrunn. — Examen de la question. — Russie ou Autriche ? —
  Solennité que l'Empereur veut donner au divorce. — La famille réunie. —
  Caroline. Jérôme. — Louis. — Hortense seule certaine du divorce. — Confidence
  de l'Empereur. — Bonaparte et Beauharnais. — Que pensent Jérôme et Catherine
  ? — Arrivée des rois de la Confédération. — Les dernières scènes. — Eugène
  appelé. — Le coup porté à Joséphine. — Conversation avec Hortense. — Arrivée
  d'Eugène. — Conférence avec Napoléon. — Eugène au Sénat. — L'Empereur prétend
  combler Eugène et Hortense. — Ce que pense la Vice-reine. — Ce qu'écrit
  Madame.
 
Voici arrivé le jour de la crise : depuis 1807, la
  décision de l'Empereur est prise : la mort de Napoléon-Charles, la naissance
  de Léon, l'entrevue de Tilsit, le désir d'avoir un héritier de son sang, la
  certitude d'en engendrer un, la volonté d'entrer lui-même, par un mariage,
  dans la famille des rois, ce sont l'occasion, la raison, le but du divorce.
  Aujourd'hui ou demain, selon qu'il sera prêt et selon ce que lui offrira la
  Fortune, il agira ; mais, hormis que Joséphine lui donne un fils, elle est
  condamnée.
A Fontainebleau, au retour de Pologne, il a tenté de la
  convaincre de se sacrifier elle-même. Devant sa résistance, il a émis des
  hypothèses et proposé des combinaisons. Peut-être m'il-elle consenti, mais
  elle a consulté son fils qui, très nettement, a envisagé la situation et ces moyens qui seraient blâmés et dont l'histoire ferait
  justice. Qu'il ne compte donc sur elle, ni pour lui procurer un
  héritier, ni pour lui faciliter la séparation. C'est lui qui devra la
  prononcer ; elle obéira passivement, mais à un ordre formel. Par là elle
  croit le tenir : au moment de rompre ces liens que l'amour a formés, il
  hésitera toujours.
En Italie, où il va d'abord pour terminer l'établissement
  d'Eugène et régler définitivement une situa-lion qui, malgré les promesses
  faites à Munich, n'a point encore été nettement définie, il parait à ce point
  décidé que, lui-même, il annonce la prochaine séparation à Eugène, déjà
  instruit depuis plus de deux mois par sa mère ; plus ample encore est la
  confidence faite à Joseph à Venise, à Lucien à Mantoue. Là, pour prouver la
  nécessité et l'utilité du divorce, il appuie sur la naissance de Léon. Pour
  décider Lucien à l'imiter, si je divorçais,
  lui dit-il, vous ne seriez pas le seul avec moi, car
  Joseph aussi attend mon divorce pour prononcer le sien. Par là, tout
  le système sera changé : Eugène ne lui
  convenant plus en Italie avec sa mère répudiée ; la place devient
  libre et, par la chute des Beauharnais, c'est, affaire à lui de tenter celui
  des Bonaparte qui leur est le plus notoirement hostile. Lucien refuse, mais
  le fait désormais est acquis, public dans la famille. On y sait la séparation
  inévitable et Joséphine entraînant les siens dans sa disgrâce.
Rentré en France, Napoléon, avec des intermittences, des
  reprises de tendresse, presque des crises de désespoir, puis des velléités
  brusques, des duretés de mots, des distractions cherchées, attend et longe la
  courroie. Il lui faut régler l'affaire d'Espagne question préalable ; puis,
  être assuré que, le divorce accompli, il obtiendra sans difficulté la
  nouvelle épouse qu'il désire : pour cela, savoir ce que pensera l'empereur
  Alexandre, ce qu'il dira, ce qu'il fera et ce sont trois termes distincts.
Après Erfurt, Napoléon n'est pas plus avancé : il croit
  avoir maintenu ses positions de Tilsit — c'est déjà un recul. — Il ne veut
  pas douter qu'on ne lui accorde une grande-duchesse s'il en fait la demande
  formelle ; il ne veut pas voir que le système des réticences évasives, des
  respects affectés pour le testament de Paul Ier — dont on a si bien respecté
  la vie ! — prépare un de ces refus déguisés qu'il est impossible d'ériger en
  grief et qui n'en sont que plus outrageants.
L'obligation de prendre une part directe à la conquête de
  l'Espagne, les armements de l'Autriche, la guerre à soutenir contre elle,
  arrêtent toute négociation.
A Schœnbrunn, longuement il songe, et cette fois, la
  nécessité, l'urgence du divorce lui apparaît plus nette que jamais.
  L'expérience nouvelle avec Mme Walewska lui a enlevé tous ses doutes ; les
  descentes des Anglais sur les côtes, les intrigues de Fouché, la faiblesse et
  l'inertie du gouvernement, lui démontrent que, lui absent, il faut à Paris
  une représentation visible, authentique, de sa personne, autour de laquelle
  en cas de péril, se groupent les fidèles. S'il a à s'éloigner, à mener des
  guerres, l'Empire, ainsi affermi, restera au-dessus des compétitions
  d'avenir, puisque l'avenir en sera assuré. Le principe d'hérédité, non pas
  subordonné à une fiction constitutionnelle, mais établi sur une survivance
  naturelle, physique et morale, devient à ses yeux l'unique garantie contre le
  renversement de son trône.
La résolution prise du divorce, reste à déterminer avec
  quelle puissance il contractera une alliance familiale, base d'une alliance
  politique, et clef de voûte du système. Peut-être croit-il encore à la
  Russie, malgré l'expérience qu'il en a faite dans la dernière campagne. En
  tout cas, il se tient moralement engagé à une demande préalable qui, en
  liquidant le passé, lui fera voir clair clans son propre jeu et dans le jeu
  de l'adversaire. A Tilsit, la Russie s'est offerte. Alexandre a parlé mariage
  en même temps qu'alliance. Napoléon y a cru comme au reste, et on a profilé
  de sa bonne foi pour s'assurer des gages. A Erfurt, quand à son tour il a
  fait parler mariage, il a rencontré sans doute des défaites qui l'ont
  surpris, mais c'est peut-être un bel et rare exemple de soumission filiale et
  de respectueuse tendresse. La grande-duchesse Catherine, pour ainsi dire
  offerte, mariée si vite à un petit Oldembourg, étonne, mais n'est-ce pas
  inclination, arrangement de famille ? D'ailleurs il reste une princesse,
  peut-être plus désirable et moins entêtée d'elle-même. Les avantages qu'il a
  vus jadis à une telle union, il ne les méconnaît pas, quoiqu'ils lui
  paraissent moins sensibles, mais, depuis deux ans, l'affaire traîne ; le
  premier feu de l'alliance est depuis longtemps jeté ; les paroles ne
  suffisent plus, il faut des actes. Si, à Pétersbourg, on se jette encore dans
  les prétextes et les atermoiements, c'est chose comprise : on ne veut pas de
  lui.
L'Autriche à présent lui monte à la tête : d'abord s'il
  parvient à se l'attacher fortement, c'est l'Allemagne pacifiée, subordonnée,
  décidément entraînée dans son orbite. Ces révoltes de Westphalie, ces raids
  du duc de Brunswick, ce mouvement général des esprits, ces formations
  révolutionnaires, cela fait penser. L'Allemagne impuissante ou neutre
  comptait seulement comme un théâtre classique d'opérations stratégiques ou
  comme un cantonnement inépuisable pour les troupes victorieuses ;
  l'Allemagne, mise en action, soit par ses souverains, soit par l'esprit de
  rébellion, devient, pour les luttes prochaines, le facteur mystérieux d'où
  dépendra le sort de l'Empire. Il y a là maintenant des soldats, des généraux,
  des armées : Napoléon le sait puisque c'est avec eux qu'il a vaincu. Il y a
  des peuples : il l'a vu en Westphalie. Il y a des fanatiques : Staps le lui a
  montré. Or, dans l'Allemagne telle qu'elle est organisée, si l'hégémonie
  officielle appartient à l'Empereur, protecteur de la Confédération du Rhin,
  l'hégémonie morale ne peut être exercée que par des Allemands — Prusse ou
  Autriche. La Prusse compte à peine : sans Tilsit et l'alliance russe elle
  n'existerait plus. On la tient par tous les bouts et, si elle bronche, elle
  est détruite. Reste l'Autriche.
Cette Autriche, comme elle vient de montrer qu'elle a la
  vie dure et le loyalisme chevillé au corps ! Quatre grandes batailles en ont
  à peine eu raison et, sa capitale prise, ses meilleures provinces occupées,
  quelles ressources n'a-t-elle pas encore prouvées ; en quel péril n'a-t-elle
  pas mis l'armée et son chef ? Certes, Wagram a été une victoire, mais, même
  après Wagram, n'y avait-il plus rien à craindre ? Quel spectacle, un peuple
  ainsi groupé autour de son souverain, inaccessible, comme en Hongrie, aux
  excitations du vainqueur, affirmant, comme en Tyrol, sa fidélité antique par
  des insurrections désespérées ! Depuis douze ans, combien d'armées ne lui
  a-t-il pas détruites ? De combien de millions ne pas saignée ?
Combien de peuples ne lui a-t-il pas arrachés ? Et
  pourtant, elle a encore des soldats à lui opposer et des millions à lui
  fournir ; et, à chaque reprise de ce terrible duel, à mesure qu'il croissait
  en puissance, qu'il mettait au jeu plus d'hommes et plus de canons, n'est-ce
  pas que l'Autriche, qu'il pensait affaiblie et désemparée, découragée et
  dépourvue, se montrait au contraire plus résolue, mieux armée, plus difficile
  à vaincre ? Montenotte, Millesimo, Dego, Lodi où il a abattu Beaulieu ;
  Castiglione, Roveredo, Bassano, où il a eu raison de Wurmser ; le
  Tagliamento, Tarvis et Neumarkt où il a battu l'archiduc Charles Marengo où
  il a écrasé Mêlas, Ulm où il a supprimé Mack, c'est peu d'efforts près de
  ceux qu'il a fallu à Abensberg, à Landshut, à Eckmühl, à Ratisbonne, Essling,
  à Wagram. Comment ne pas compter avec cette Autriche, constamment terrassée,
  constamment relevée, qui, à chacune de ses chutes, semble, en mesurant la
  terre, trouver, comme Antée, des forces nouvelles et des moyens nouveaux ? La
  détruire, en rayer le nom de la face de l'Europe, détrôner François Ier, le
  remplacer en Hongrie par l'archiduc Ferdinand promené déjà de Florence à
  Salzbourg et de Salzbourg à Wurtzbourg, c'est, pour le profit d'un Autrichien
  peu sûr, affronter, sur les frontières de Turquie, une guerre pareille à
  celle d'Espagne, peut-titre pire.
Puis, la maison d'Autriche est la seule des grandes
  maisons souveraines qui reste debout en Europe : elle est Lorraine, mais
  aussi Habsbourg, et elle tire son origine des rois mérovingiens : c'est la
  race la plus ancienne, la plus noble, la plus pure de mésalliance. Elle est
  catholique. Les filles, élevées dans une chasteté de nonnes, y sont fécondes,
  et une de ces filles, la propre enfant de l'Empereur, est nubile. De tons
  côtés, on l'offre, même étrangement : ainsi le comte de Bubna, réglant avec
  le général Guilleminot, chef d'état-major du Vice-roi, les limites en
  Illyrie, s'en est ouvert à lui, lui a. dit avoir des pouvoirs. Si, au
  subordonné direct d'Eugène, du fils de l'impératrice à répudier, à combien
  d'autres ! Aussi bien, depuis 1805, on sait que l'Autriche donnera volontiers
  une de ses filles. Ainsi, qu'Alexandre, qui, à Erfurt, a, dit-on, désigné
  lui-même à Napoléon l'archiduchesse Marie-Louise, accorde ou refuse sa sœur,
  on peut conclure la répudiation, certain qu'une princesse viendra remplir
  dans le lit impérial la place de la petite créole. Et ce sera la nièce des
  anciens maîtres, la nièce de Marie-Antoinette ; et, de Louis XVI, Napoléon
  dira : Mon oncle !
Donc, la chose arrêtée, décidée, et c'est fini des
  mauvaises plaisanteries de divorce à deux ou trois. Est-ce parallèle à
  établir que la rupture du mariage de Lucien ou même de celui de Joseph ? Il
  ne peut y avoir dans la famille d'autre divorce que celui de l'Empereur et,
  aux formes dont il veut l'entourer, à la solennité qui présidera, l'on devra
  juger la hauteur de l'acte politique, le sacrifice fait, devant la nation,
  par la femme sans reproches, à l'homme qui l'aime : entre ces deux êtres
  qu'ont unis l'amour, la fortune, la majesté du trône, l'onction sacrée, le
  déchirement accompli en vue de donner à l'Empire l'héritier qu'il attend.
Plus l'acte est grand, plus il y faut de témoins et la
  famille entière y doit participer. Est-ce à dire que l'Empereur veut ainsi
  affirmer qu'elle triomphe et qu'il suit le même courant d'idées qu'à Mantoue
  ? Tout au contraire : En son esprit, la scène mémorable à laquelle il convie
  sa famille et dont il perpétuera le souvenir par un tableau commandé à un de ses
  peintres préférés, doit avoir ce double caractère : rendre hommage au
  caractère de Joséphine, qui recevra, pour elle-même, la continuation des
  honneurs décernés à une impératrice régnante. et, en associant Hortense à
  Eugène au sacrifice de leur mère, les élever encore d'un degré dans l'estime
  de la nation, confirmer leurs droits, affirmer que l'adoption impériale
  survit pour eux au divorce. Il s'agit ici, selon lui, d'un acte de dévouement
  et de patriotisme sans exemple dans l'histoire, et si, au premier rang, il se
  place lui-même, comme en souffrant davantage, s'il réserve ensuite à
  Joséphine l'honneur d'y avoir consenti, il entend qu'on honore presque
  également les enfants qui y assistent. En son cerveau latin, en son
  imagination formée aux compositions de David, c'est ici, par le groupement
  des êtres, le cérémonial, les formules même, comme une page de l'histoire de
  la Rome primitive — hautaine, stoïque et verbeuse.
Joseph est retenu en Espagne par des affaires urgentes ;
  avec lui d'ailleurs, les discussions ne manqueraient point ; sauf pour le
  protocole, les deux frères ont cessé de correspondre. Joseph ne viendra donc
  pas : non plus, Elisa, enceinte ; mais comme Caroline, intelligente et
  adroite, serait précieuse en ces moments qui vont précéder la définitive
  séparation ! Elle occuperait le tapis, car elle excelle à dire des riens, se
  rend aimable quand il faut, sait présider aux réceptions et donne dans les
  salons glacés, l'animation qui les dégèle. C'est donc à elle que Napoléon
  pense d'abord. Le 15 octobre, il lui écrit de Schœnbrunn : J'ai conclu la paix et je vais partir cette nuit pour
  Paris. Si vous n'étiez pas si loin et la saison si avancée, j'aurais engagé
  Murat à venir passer deux mois à Paris, mais vous ne pouvez pas être avant
  décembre qui est une horrible saison pour une Napolitaine. Il faut donc
  remettre à une autre année le voyage de Fontainebleau. Et il l'assure
  de son désir constant de lui donner des preuves de
  son amitié. Cela est trop joli pour que Fou ne se rende pas à l'invitation
  ; le froid, le vent, la tempête, le mont Cenis à traverser, le terrible
  voyage à tout risque, ce n'est pas pour effrayer Caroline. Murat prétend
  ménager quelque tempérament à l'entrée en franchise des marchandises
  françaises qu'on lui impose ; il connaît l'impuissance de ses agents et voit
  l'inutilité de leurs efforts ; de plus, il faut des solutions diverses pour
  l'expédition de Sicile. Pour donner des preuves de son zèle, il s'est rendu à
  Rome : il reçoit l'autorisation de venir à Paris où il arrive le 30 novembre.
  Caroline, partie un peu plus tard, n'arrive que le 4 décembre : elle descend
  au Pavillon de Flore où ses logements sont préparés.
Madame, Pauline et Julie sont rentrées à Paris. On ne
  manquera donc pas de femmes : mais comment s'arranger avec les frères qui
  vont à présent presque l'épée tirée et auxquels il manque seulement de
  déclarer la guerre ? Jérôme s'est aperçu tout à coup que le jeu était
  dangereux. Dès le 22 octobre, sous prétexte d'achats et, de commandes, il a
  expédié à Paris, avec une lettre pour l'Empereur, un de ses affidés, son
  secrétaire des commandements, Cousin de Marinville ; Marinville n'est
  pas qualifié pour remettre la lettre, mais il la fait passer : elle est toute
  de tendresse : croyant que l'Empereur retourne en Espagne, Jérôme voudrait, avant
  que son frère ne parte, avoir le bonheur de passer
  quelques jours avec lui. Désabusé sur le voyage, il va recommencer ses
  sollicitations, prépare une apologie, rédige un plaidoyer, mais voici qui met
  fin à tout : le 1er novembre, il reçoit la permission de venir ; il part,
  arrive le 3 dans la nuit, descend à l'hôtel du prince Eugène, rue de Lille,
  d'où il ira à Fontainebleau. Quinze jours plus tard. la reine le suit.
Louis aspire aussi à être reçu par l'Empereur, mais il y
  met des conditions. Le 19 novembre, il sollicite de
  le voir un instant sans être obligé d'aller jusqu'à Paris, d'où,
  dit-il, m'éloignent invinciblement des motifs que
  Votre Majesté devinera sans peine. Napoléon ne veut pas entrer dans
  ses motifs et lui répond le 23 : Je reçois
  votre lettre par laquelle vous me faites connaître que vous désirez me voir.
  Vous êtes le maitre de vous rendre à Paris. Le 25, Louis qui n'a point
  encore cette lettre, écrit : Le maréchal Verhuell
  m'assure que Votre Majesté désire me voir. Je la supplie d'avoir la bonté de
  me faire savoir si elle désire que j'aille la trouver... Sans la nécessité de savoir si Votre Majesté trouvera bon
  que je descende chez maman et le permettra, je m'y serais rendu de suite.
  Le 27, il se met en route. Le t er décembre, il arrive, avec une suite de
  sept officiers et de dix-sept domestiques, et se loge chez Madame à l'hôtel
  de Brienne[1].
C'est un outrage pour Hortense, qui, au retour de
  Fontainebleau, s'est réinstallée à l'hôtel de la rue Cerutti, et elle est
  déjà assez accablée. Si, dans le public, le bruit du divorce est répandu, si,
  à la Cour, on en a des indices, si, dans la famille, on y croit fermement, si
  Joséphine en a la terreur, Hortense seule en a la certitude. Dans un
  entretien qu'elle a eu avec l'Empereur, à Fontainebleau, au sujet de son
  fils, dont elle refuse toujours de se séparer, il lui a dévoilé sa pensée : La France, lui a-t-il dit, n'a
  pas de confiance dans mes frères, tous ambitieux d'ailleurs. Eugène ne porte
  pas mon nom et, malgré les peines que je nie suis donné pour assurer le repos
  de la France, après moi, ce serait une anarchie complète. Un fils de moi peut
  seul mettre tout d'accord et, si je n'ai pas divorcé, mon attachement pour
  votre mère m'en a seul empêché, jusqu'ici, car c'est le vœu de la France.
  Ensuite, son discours a bifurqué comme il lui arrive ; mais il en a dit
  assez. Hortense a reçu le coup en plein cœur ; mais elle le porte fièrement,
  les veux secs et le front haut. Ce secret où elle est trop avisée pour ne pas
  voir la prochaine déchéance de sa mère, de son frère et d'elle-même, elle a
  la force de le celer à Joséphine elle-même, la force moindre de le cacher à
  ceux qui en triompheraient : car si elle peut garder quelque foi aux
  promesses de l'Empereur, elle n'a depuis longtemps aucune illusion sur les
  sentiments que la Famille porte à tout ce qui est Beauharnais. Madame
  haïssait Joséphine avant de la connaître ; elle la hait mieux depuis qu'elle
  la connaît. Elle la hait pour lui avoir pris son fils Napoléon ; elle la
  liait pour avoir trompé ce fils ; pour l'amour que, quand même, elle lui a
  inspiré ; pour la couronne qu'elle porte, pour le rang supérieur qu'elle
  occupe ; pour l'obligation de lui céder le pas, de dîner chez elle, de
  paraître à sa suite ; elle la hait pour Lucien exilé et disgracié, pour Louis
  mal marié, pour tons ses actes et toute sa vie — et simplement parce qu'elle
  existe. Et cette haine, non seulement elle l'étend à Hortense, mais, pour les
  enfants d'Hortense qui sont pourtant ses petits-enfants, comme elle est sèche
  et dure. De quel ton, elle a parlé à Fesch de la mort du petit Napoléon !
  Est-ce là la mère-grand si pleine de tendresse pour les cieux Lolotte, pour
  Zénaïde, pour les enfants Murat, pour la petite Napoléon ? C'est que sous ces
  traits qui pourtant rappellent si fort sa race, elle voit courir le sang de
  Joséphine et d'Hortense, et cela suffit.
Nécessairement, elle entraîne avec elle Pauline, touchée
  aussi par la rivalité des toilettes, emportée dans toutes les querelles de
  Lucien et de Louis. Elle entraîne Fesch, destiné à jouer le rôle majeur dans
  l'annulation de ce mariage qu'il a consacré en qualité de grand aumônier,
  dont il poursuivra la rupture devant l'officialité diocésaine en qualité
  d'archevêque nommé de Paris, en même temps qu'il apportera, pour l'annuler,
  son témoignage principal et presque unique. Pour Elisa, nul besoin de
  l'entraîner, elle marche d'elle-même. Julie, sans embrasser la haine corse, a
  d'autres griefs, ne seraient-ce que ceux de sa sœur Désirée. Joseph lutte
  contre sa belle-sœur depuis qu'elle est mariée. Louis a fait connaître ses
  sentiments : il rêve lui aussi d'être démarié et, s'il était tenté de faire
  opposition à la répudiation de l'Impératrice, ce ne serait que si on lui
  refusait à lui-même de divorcer. Murat a depuis longtemps perdu la mémoire.
  Quant à Caroline, elle est trop avisée pour se souvenir. Les marches qui
  l'ont conduite au trône ont fui sous ses pas, mais ce qu'elle e gardé vivace
  et présente, c'est une belle haine de pension contre la pédante qui emportait
  tous les prix et que Mme Campan lui citait pour modèle. Écraser Hortense,
  quelle joie pour Caroline ; écraser Eugène, quel triomphe pour Murat !
  Restent Jérôme et Catherine : Jérôme, l'enfant gâté, à qui Joséphine a tout
  permis et tout passé, qui semblait tant aimer sa
  chère petite sœur, qui lui écrivait des lettres si tendres, qui
  paraissait si bien s'entendre avec elle, — au vrai, n'y avait-il pas bien des
  points communs ? — Catherine, que Joséphine a comblée et consolée à son
  débarquement en France, qu'elle a recueillie à Strasbourg, choyée comme sa
  propre fille, amusée, promenée, distraite. Alors, Catherine était tout
  heureuse de ces soins et de ces amitiés, l'Impératrice nous aimant, disait-elle, de
  tout son cœur. De Spa, elle lui écrivait : Vous
  ne sauriez croire, ma chère sœur, le sentiment qui m'a accompagnée depuis que
  je vous ai quittée. Je puis vous dire avec vérité que l'amitié, l'attachement
  que vous m'avez témoignés m'empêchaient de sentir mon isolation. Et
  tout de suite, au retour à Napoléonshöhe : Quels que
  soient les lieux que vous habitiez, veuillez, ma chère sœur, m'y conserver un
  souvenir et une amitié qui me sont bien chers et bien précieux. Le roi, qui
  vous est extrêmement attaché et dévoué, me charge de vous exprimer le tendre
  et respectueux attachement qu'il a consacré à sa sœur chérie ; il espère, ma
  bonne sœur, trouver toujours en vous les sentiments sur lesquels vous nous
  avez permis de compter et que tous deux nous savons apprécier. Au
  moins, ceux-là ne l'accableront pas, ils lui demeureront fidèles ; ils ne se rangeront
  pas contre les Beauharnais ? Qui sait ? Pour Catherine, hormis les
  impressions qui se rapportent à son mari, en a-t-elle qui persistent, et
  n'est-elle point habituée à subordonner ses affections les plus chères à un
  commandement paternel ? Que l'Empereur prononce, certes elle ne résistera
  point, et quant à Jérôme, outre que sa nature ne le porte point if s'obstiner
  sur ce qui ne l'intéresse point, s'il a quelque vague reconnaissance pour les
  gentillesses de Joséphine, il déteste Eugène et n'éprouve aucune sympathie
  pour Hortense. D'ailleurs, il est Bonaparte. C'est assez pour qu'il marche
  avec tous les siens et qu'au besoin, il se distingue au milieu d'eux.
Comme si ce n'était pas assez de ces témoins dont
  Hortense, à chaque mot, à chaque geste, éprouve l'hostilité et pressent les
  joies prochaines, c'est à ce moment, vers Paris, un afflux d'indifférents,
  auxquels il faudra faire les honneurs, donner des fêtes et prodiguer les
  sourires, alors qu'on voudrait pleurer en paix. Le voyage simultané de tous
  les Napoléonides a provoqué dans les cours alliées et confédérées, d'abord de
  la surprise, puis quelque inquiétude. Le bruit s'est répandu que l'Empereur
  allait couronner en même temps tous les rois de sa famille : si les autres ne
  sont point admis à la cérémonie, n'est-ce pas leurs trônes qu'on vise, tout
  le moins, n'est-ce pas une hiérarchie nouvelle qu'on crée, où ils auraient le
  rang inférieur ? Sur un compliment mal tourné de Bourgoing, le roi de Saxe
  croit à, une invitation et se met en route ; le roi de Wurtemberg ne veut pas
  être moins bien partagé et suit ; après, c'est le roi de Bavière : chacun a
  ses réclamations à présenter, ses demandes à former, ses négociations à
  appuyer. Au premier coup, l'Empereur est contrarié : où loger cette foule
  d'hôtes quand le Louvre est à peine commencé, le Palais-Royal inhabitable,
  que les hôtels rachetés à la famille sont déjà pleins et que tous les palais
  disponibles sont occupés par les Napoléonides ? Enfin, on déménage les uns,
  on déplace les autres, on apporte en hâte des meubles, et tout est bien : le
  roi de Saxe aura l'Élysée, le roi de Wurtemberg sera au Luxembourg et le roi
  de Bavière s'accommodera de l'hôtel Marbœuf. Réflexion faite, Napoléon trouve
  que cette affluence de vassaux s'empressant autour de son trône donne de la
  solennité et apporte encore de la grandeur. C'est son Europe qu'il prendra à
  témoin de la majesté de l'acte suprême accompli, dans l'intérêt commun de la
  tranquillité et de la cohésion, pour assurer la perpétuation dynastique du
  Grand empire.
Le 14 novembre, il est revenu de Fontainebleau ; le 22, il
  a donné cours à la lettre par laquelle Caulaincourt est officiellement,
  chargé de demander, à l'empereur de Russie, la main de la grande-duchesse
  Anne, sa sœur ; le 23 (?), il a donné
  ordre à Eugène de venir iv Paris ; le 27, par une demi-confidence, il a
  encore tenté qu'Hortense s'entremit pour prévenir l'Impératrice ; le 30,
  enfin, après le dîner, il frappe le dernier coup. Quand, à l'aide du préfet
  du Palais, il a porté Joséphine évanouie dans l'appartement du
  rez-de-chaussée, affolé, il mande en toute bête, Corvisart, et Hortense. De
  Corvisart, il veut la certitude que l'indisposition n'est pas grave. Avec
  Hortense, il veut s'excuser, s'expliquer, se faire pardonner, et, dans un
  double attendrissement, pour cette femme qu'il aime et qu'il fait souffrir,
  pour ces enfants qui, depuis treize ans, occupent son cœur et qu'à présent il
  menace en tout ce qu'ils sont devenus, il a le besoin — moins pour eux que
  pour lui-même — de prouver que rien ne sera changé, que la situation sera la
  même, toute pareille, de parler, de discourir, de se justifier. Il s'enferme
  avec Hortense, il raconte des choses, il enfile des mots. Hortense, très
  ferme, déclare qu'elle et Eugène se retireront. Il proteste. Elle dit qu'elle
  n'oubliera pas ce qu'elle lui doit. Hé quoi !
  s'écrie-t-il, m'abandonner ! vous, mes enfants, vous
  à qui j'ai servi de père ! non ! non ! vous ne le ferez pas ! vous me
  resterez ! le sort de vos enfants vous impose cet effort ! Il lui
  semble que Joséphine lui manquant, ceux-là aussi partis, c'est le vide, le
  grand vile noir d'affections, de tendresses, d'habitudes, l'insoutenable vide
  devant qui, le cœur s'arrête et défaille. A la fin, il obtient qu'Hortense
  restera.
Eugène a reçu à Milan, le 1er décembre, l'ordre de se
  rendre à Paris. Il est parti sur-le-champ. A Nemours, il a trouvé sa sœur,
  venue à sa rencontre, qui l'a mis au courant de tout. Déjà, il y est préparé
  par les avis de Lavallette, par les lettres quotidiennes de sa mère, cl, à
  Milan, il a subi, de la vice-reine, exaspérée de l'outrage, les scènes les
  plus pénibles. Le 7, il arrive à Paris. Son hôtel est occupé par Jérôme ; il
  descend à l'hôtel Marbeuf d'où on le délogera tout à l'heure pour faire place
  au roi de Bavière. Aussitôt, il vient voir sa mère, l'Empereur. Il demande
  qu'entre eux, lui présent, ait lieu une dernière explication, loyale, nette
  et franche. Napoléon y consent. Il expose par le détail ses motifs, invoque
  la nécessité, parle de la stabilité et de la tranquillité de l'Empire.
  Joséphine pleure, mais elle se soumet. Le bonheur de la France lui est trop
  cher pour qu'elle ne se fasse pas un devoir de se prêter à la volonté de
  l'Empereur dans un semblable but. Mais, portant ensuite ses yeux remplis de
  larmes sur Eugène, elle ajoute : Une fois
  séparés, mes enfants seront oubliés... Faites
  Eugène roi d'Italie... Ma tendresse
  maternelle sera tranquille et votre politique sera applaudie, j'ose le dire,
  par toutes les puissances étrangères. Eugène l'interrompt : Ma mère, qu'il ne soit nullement question de moi. Votre
  fils ne voudrait pas d'une couronne qui serait, pour ainsi dire, le prix de
  votre séparation. Si Votre Majesté souscrit aux volontés de l'Empereur, c'est
  à elle seule qu'il doit penser. — Je reconnais
  le cœur d'Eugène, conclut l'Empereur, il a raison de s'en rapporter à ma
  tendresse.
Sur ces vagues paroles, qui promettent tout et n'engagent
  à rien, Eugène, par un scrupule de conscience, ne prend nulle autre garantie.
  Sincèrement, loyalement, il a fait son sacrifice. Après la scène du 15
  décembre où, du moins, pour la soutenir et l'encourager, Joséphine, au milieu
  des visages triomphants de ses ennemis a rencontré la consolation de son fils
  et de sa fille, c'est lui qui, après avoir pris séance comme grand
  dignitaire, assume la charge de soutenir, devant le Sénat, le
  sénatus-consulte portant dissolution du mariage. Le discours qu'il doit
  prononcer lui est remis tout écrit par Muet. Qu'importe le plus ou le moins ?
  Il ira jusqu'au bout, et, si les paroles qu'on a mises à sa bouche excèdent
  la mesure par la flatterie et blessent en lui le sentiment filial, celles
  qu'il y substitue, d'un accent noble et militaire, portent plus loin et
  tombent de plus haut.
En ce moment, l'Empereur ne semble occupé qu'à récompenser
  tant de dévouement. Joséphine est comblée. Elle est établie en impératrice
  douairière ; elle reçoit tous les honneurs qu'elle peut souhaiter ; elle a
  tout l'argent qu'elle désire : palais à Paris, châteaux à la campagne, les
  dettes payées, la Maison qu'elle veut, toutes les marques, en même temps, de
  tendresse et de reconnaissance. Eugène aura, s'il lui plait, un apanage d'un
  million en Italie, la principauté de Raab avec cinq cent mille livres de
  rentes ; Hortense, le protectorat des Maisons Napoléon, sa liberté assurée,
  le rejet, par le conseil de famille, de la demande de séparation formée par
  Louis, la garde de ses enfants, tout l'argent et tous les honneurs.
Et pourtant, d'un côté comme de l'autre, du côté
  Beauharnais comme du côté Bonaparte, nulle illusion sur l'avenir : La nouvelle du divorce m'a accablée, écrit Auguste
  à Eugène ; je me représente ta triste situation et,
  quoique bien loin, je vois la joie imprimée sur le visage de ceux qui nous
  font tant de mal. Mais on ne peut pas te faire celui qu'on voudrait,
  puisqu'on ne peut pas t'ôter une réputation sans tache et une conscience sans
  reproche. Tu n'as point mérité ces malheurs, je dis ces, car je suppose qu'on
  nous en prépare encore d'autres ; je suis préparée à tout. Et le 12
  décembre, Madame a écrit à Lucien : Je vous ai déjà
  dit de quelle manière l'Empereur s'est exprimé à votre égard. Je puis
  ajouter, par la présente, que les motifs qui vous ont retenu jusqu'ici
  d'envoyer Lolotte n'existent plus. L'Empereur va faire divorce avec l'Impératrice.
  La chose est décidée et ne tardera pas à être publiée. On ne s'occupe plus
  que des formes. Louis aussi se sépare de sa femme, mais sans faire divorce.
  Il est logé chez moi. Sa santé est moins mauvaise qu'à l'ordinaire. Je crois
  pouvoir assurer que les sentiments de l'Empereur pour sa famille sont déjà
  tout autres que jusques ici. Ne vous montrez pas obstiné, mon cher fils,
  commencez par faire ce qu'on vous demande et j'espère qu'il ne se passera pas
  longtemps que nous soyons tous contents. Quelle serait ma consolation si je
  pouvais vous voir ici et vous embrasser avec le reste de la famille !
N'est-ce point ici, avec les mots nets et coupants de la
  vieille Corse affirmant le triomphe définitif de sa race, la conclusion
  logique de cette vendetta déclarée, depuis quatorze ans, entre Bonaparte et
  Beauharnais ? Point de pitié affectée, point de sensiblerie jouée. La bête
  est morte. C'est bien. À présent qui osera disputer contre les enfants de
  Madame ?
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[1]
La version que donne Louis sur la procédure de son départ est toute différente
: les pièces authentiques en établissent la fausseté et il suffit d'indiquer
ici la contradiction.
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Dans ces deux tomes qui font la quatrième partie de cette
  étude, à peine trouvera-t-on le récit des événements qui se sont accomplis
  durant dix-huit mois, de décembre 1809 à juillet 1811 ; encore ce récit
  déborde-t-il, est-il, par bien des côtés, incomplet, superficiel,
  médiocrement documenté. Rien du divorce, presque rien du mariage, rien de
  l'existence de Napoléon ; rien des choses militaires, rien des transactions diplomatiques
  étrangères à la famille, rien des applications du système aux nations
  vassalisées, des cérémonies, des étiquettes, des menues histoires des Cours
  Napoléoniennes. J'ai dit élaguer cc qui apportait quelque curiosité aux
  volumes précédents et je me suis enfermé strictement dans l'exposé de la
  banqueroute du Système familial dont j'avais précédemment raconté l'éclosion,
  le développement, les succès et les échecs. Le sujet n'ayant jamais été
  exploré ou l'ayant été incomplètement, avec parti pris et sans une
  information suffisante, j'ai porté tous mes soins à l'éclaircir.
Grâce à d'obligeantes communications, je crois être
  parvenu à fournir quelque chose qui approche de la vérité sur les cas de
  Lucien et de Louis. Pour Joseph et Jérôme, j'ai trouvé moins de nouveau, mais
  les événements qui les regardent n'avaient été jusqu'ici ni enchaînés, ni
  racontés ; surtout la concordance manquait et la chronologie. Or, de cette
  concordance seule, découle l'idée directrice de Napoléon depuis le second
  mariage, et, si un écrivain du commencement du dernier siècle qui avait été
  mêlé d'assez près aux affaires l'a entrevue, nul, à ma connaissance n'en a
  tenté la démonstration, et ses applications ont depuis lors été complètement
  omises. On a envisagé des points de détail, mais, comme à dessein, on a
  néglige la synthèse.
Cette synthèse ressort des faits mêmes ces faits, donc,
  j'ai dû les établir avec minutie. Le hasard m'y a ailé en me permettant
  d'apporter des arguments positifs, émanant des intéressés eux-mêmes : correspondances
  à dates certaines, papiers d'affaires, rapports officiels ou comptes privés.
  De là découle, sinon une certitude, au moins une probabilité qui en approche.
Sur Murat, j'ai été moins favorisé ; en ce qui le touche,
  je me sens moins armé et je n'ai pu, avec le développement souhaitable,
  rendre compte de ses projets et de ses actes. D'autres seront-ils plus
  heureux ? je le désire, mais, dans la condition actuelle des connaissances et
  malgré les secours que l'on peut chercher dans les archives d'Etat, il est
  des secrets, non encore révélés, qui ont conservé assez d'intérêt politique
  pour qu'on ne communique point les cartons où ils dorment. Les témoignages
  parallèles manquent, soit à Naples, soit à l'étranger ; ce qui est publié est
  insignifiant et, jusqu'ici, les confidents sont restés muets.
Pourtant, d'indices certains on peut déduire, que dès
  1811, un des rois Napoléoniens recherchait la protection des souverains qui
  allaient se coaliser contre l'Empereur. Il n'avait mène pas été seul à le
  tenter et, contre un autre de ces rois pour le moins, la preuve est acquise.
  Tous deux avaient-ils poussé plus loin ? Avaient-ils, dès lors, fait des
  ouvertures aux Anglais ? On n'a pas encore le droit de l'affirmer, mais le
  point d'interrogation est posé.
De même, encore dans le cas de Murat, quel rôle faut-il
  attribuer aux sociétés secrètes italiennes ? Sans l'hypothèse de cette
  puissance mystérieuse, toute une suite de faits reste incompréhensible. Cette
  hypothèse admise, tout s'éclaire. Mais, les effets constatés, la cause
  déduite, on n'est pas mieux instruit des origines, des propagandes, des buts
  véritablement poursuivis et de l'importance même qu'il faut attacher à ces
  efforts. Que les adeptes se soient exagéré l'action qu'ils pouvaient
  produire, c'est le cas de la plupart, sinon de toutes les affiliations de ce
  genre, mais qu'ils aient cru la produire, cela seul explique leurs tentatives
  pendant plus d'un demi-siècle, de 1811 à 1860. Du rôle qu'ils se sont
  attribué à des époques plus rapprochées de leur triomphe, on peut déduire
  celui auquel ils se sont essayés dès les temps de Murat : Maghella peut et
  doit être réclamé par les Italiens comme le précurseur, peut-être le
  prédécesseur de Mazzini.
Ai-je des documents pour l'affirmer ? Non : seulement des
  raisonnements, des rapprochements, à peine des indices. Je n'affirme donc pas
  ; mais, si l'on n'était point admis à supposer, il faudrait renoncer à écrire
  l'histoire, surtout celle d'époques si rapprochées et si tumultueuses. Aussi
  bien, sur ce point, convient-il de s'expliquer. De récentes critiques
  dirigées contre certaines parties de mes livres m'y engagent et même m'y
  obligent. Je n'ai point pour habitude de cacher ce que je pense et j'estime
  qu'il est temps, en présence d'attaques presque officielles, de revendiquer
  les droits de la méthode historique qui me paraît seule applicable à nos
  temps et les droits aussi de la forme d'histoire qui m'a séduit, attiré et
  conquis.
*
* *
L'histoire telle que je la rêve, l'histoire telle que je
  tente de l'écrire, l'histoire des passions, des caractères, des causes
  morales des faits, cette histoire n'est pas toute couchée dans les poudreux
  cartons d'Archives ; elle n'est pas toute écrite, en style de Chancellerie,
  sur du papier ministre à tranches dorées que relie la traditionnelle faveur
  bleue. Nulle trace même ne s'en trouve là, et vainement y chercherait-on
  l'effusion des êtres, leurs lettres intimes, leurs comptes personnels, même,
  à moins de coups de chance, leurs correspondances politiques d'intérêt
  majeur. Celles-là, les souverains et les ministres les gardent et les
  réservent et si, à quelque moment, ils en ordonnent le versement dans des
  archives où, tôt où tard, ils savent que les curieux auront entrée, c'est
  qu'ils veulent en assurer la publicité.
Ce qu'on trouve dans les Archives d'État, mis à part les
  papiers individuels, les rapports de police et les pièces échappées par
  hasard aux destructions systématiques, c'est l'histoire préparée à l'usage
  des contemporains ou de la postérité, la matière pour les livres bleus,
  jaunes ou blancs, le thème pour les dissertations officielles des
  historiographes patentés. Ceux-ci, lorsque quelque écrivain indépendant ose
  s'insurger contre les quasi-vérités qu'ils ont mission de défendre, sortent,
  à l'étonnement des peuples, du silence mortuaire où on les croyait endormis
  et, les bras tendus comme s'ils descendaient du Sinaï, apportent aux Revues
  bien pensantes le document inédit, contradictoire et protocolaire, extrait
  d'un inabordable carton de la Chancellerie la plus secrète, et ils ont
  l'honneur de le commenter, avec la publicité de toutes les gazettes
  officieuses, sous l'œil paterne des autorités légitimes. Quiconque ne
  s'incline point alors est un révolté, convaincu d'un double attentat contre
  la Science qu'ils incarnent — car ils ont leurs grades — et contre la Majesté
  qui les a pris pour confidents.
A les en croire, tout est là et tout n'est que là, Hors
  des Archives d'État, point d'histoire ; hors ce qui est officiel, point de
  vérité. Nul effort à faire pour discerner la psychologie des tares, pour
  chercher la combinaison et l'enchainement de leurs actes ; la Chancellerie
  s'en est chargée et, noir sur blanc, elle a tracé la fanon dont il convient
  aux écrivains sérieux et agréables de raconter les personnages historiques,
  surtout s'ils sont princiers.
Que des jeunes gens qui en sont à leur première brochure
  et qui ont d'abord à apprendre le métier, subissait la superstition des
  Archives d'Etat, cela est naturel. Ils sont flattés délie admis à ce saint
  des Saints et ils font de l'histoire, comme M. Jourdain faisait de la, prose.
  Ils sont convaincus qu'ils n'ont qu'il, étendre la main pour surprendre des
  secrets en long et en large. Ils croient, dur comme roc, que les rois et les
  ministres se sont entendus pour leur fournir tout méchés les éléments d'une
  thèse à soutenir ou d'un livre à faire couronner, et ils vont, ils marchent,
  ils courent, ils copient des kilomètres de dépêches sans se douter que, le
  plus souvent. ce qui est là, relié en maroquin, n'est qu'un attrape-mais.
Je ne suis point si sot que de nier qu'il convient d'avoir
  exploré les Archives d'Etat, d'abord parce qu'on y peut rencontrer, à cédé
  des contre-vérités qui y sont déposées, des parcelles de vérité qu'on a
  négligé d'en extraire, et que les unes comme les autres servent ; mais je dis
  qu'elles ne portent aucune garantie efficace de certitude aux textes qu'elles
  renferment et que l'on doit même s'en métier davantage. D'abord, dans des
  Archives telles que celles de nos 
  Affaires Étrangères, on ne rencontre rien que de politique et de
  conventionnel, rien que de formaliste et de protocolaire ; les événements et
  les êtres y sont éclairés d'un jour spécial ; les idées y sont exprimées en
  un style mystérieux dont il faut avoir la clef ; tout y est nuances, et ces
  nuances que le temps a passées, cessent d'être perceptibles et se fondent en
  une tonalité générale d'un gris qui désespère. L'idéal du genre, est d'éviter
  toute précision dans le détail et de s'en tenir à des réflexions d'ordre
  général qui supposent un récit antérieur, en sorte que jamais, pour ainsi
  dire, on n'y rencontre autre chose que des lieux communs ; mais de ceux-ci
  plus qu'on ne vent.
En dehors de ces vérités contestables, on y trouve des
  contre-vérités formelles. J'en ai fait l'expérience et je ne sais point
  d'exemple meilleur. En 1878, après avoir publié les Mémoires du Cardinal
  de Bernis, je tentai de compléter un récit que l'auteur n'avait poussé
  que jusqu'à sa sortie du ministère. Dans son ambassade de Rome, le principal
  événement où il avait été mêlé avant été l'abolition des Jésuites, je lus et
  j'analysai aux archives des Affaires Étrangères toute la correspondance de
  Rome. Rien ne s'y trouvait qui n'eût été impartialement et fidèlement
  rapporté par le P. Theiner, dans son Histoire de Clément XIV. Les dépêches
  numérotées se suivaient dans un ordre imperturbable ; pas une ne manquait ;
  les faits qui y étaient rapportés concordaient parfaitement, et il eût fallu
  une incrédulité sans égale pour concevoir même un soupçon. Pourtant, je me
  méfiais ; cela était trop clair, trop uni et trop net ; je demandai au
  général de Bernis, qui prenait intérêt à mon travail, de bien vouloir réunir
  les papiers du cardinal dispersés clans les diverses branches de sa famille.
  Quand ces papiers très volumineux me parvinrent, j'y trouvai la
  contre-épreuve de la correspondance officielle, une suite de lettres
  confidentielles, numérotées aussi. dont chacune infirmait chaque ligne,
  chaque mot de la dépêche ministérielle correspondante ; non seulement ce
  n'était plus ce que le Père Theiner avait raconté en bonne foi, d'après les
  documents authentiques reliés aux armes royales, mais c'était tout le
  contraire.
Ni Choiseul, ni Bernis n'avaient jugé utile qu'on connût
  les moyens qu'ils avaient employés et les formes qu'ils avaient suivies ;
  mais ils avaient préparé une façon d'histoire qu'ils avaient déposée aux
  Archives pour y être livrée aux méditations des commis et à la curiosité de
  la postérité.
Le cas n'est pas unique : Règle générale, il n'entre en
  France, dans les Archives d'État, en particulier celles des Affaires
  Étrangères, que les dépêches reçues officiellement par le département, et les
  minutes de celles qu'il expédie de même : ce sont les dépêches numérotées où
  l'on a soin de ne rien écrire qui ne puisse être lu par tout le monde et qui
  ne compromette personne. Le reste, les ministres, les agents, les intéressés
  de tous ordres le gardent. A leur mort, on doit mettre les scellés sur leurs
  papiers, mais c'est une mesure discourtoise devant laquelle on recule et
  qu'on n'applique qu'aux ennemis politiques, dont les familles ont su
  d'ailleurs prendre leurs précautions.
De là, une première cause de suspicion légitime contre les
  Archives d'État. Les documents qui y sont conservés, ne sont pas, ne peuvent
  pas être l'expression intégrale de la pensée de leurs auteurs. Ils sont
  doublés par d'autres documents parallèles qui seuls donnent des aspects vrais
  des questions soulevées.
*
* *
Pour la période napoléonienne, la lacune, déjà si grande,
  s'élargit encore dans d'autres séries.
La chute si brusque, n'a point permis pour les papiers
  l'évolution qu'on pourrait. dire naturelle. Dans les services de la Couronne,
  les titulaires ont gardé par devers eux ou ont laissé aux mains des
  secrétaires généraux, les documents relatifs à leurs charges ; de même a-t-il
  été pour la plupart des grands fonctionnaires ; ce qui a été versé par eux
  est infime. Quant aux papiers des frères et sœurs de l'Empereur, nulle loi,
  nul décret, n'obligeait à les verser ; ils sont restés simplement dans les
  familles des comptables, des intendants, des chambellans, des gouvernantes et
  des écuyers. Cela peut se retrouver et c'est, peul-on dire, le seul moyen
  qu'on ait de suppléer à ce qui, par ailleurs ; fera constamment défaut dans
  les Archives publiques.
Mais il y a plus grave : si Napoléon ne préparait point
  des romans historiques à l'usage de la postérité, il faisait ses réserves. Il
  conservait par devers lui les lettres que les souverains lui adressaient et
  la plupart des lettres confidentielles que lui écrivaient ses frères et ses
  sœurs. En 1811, il confia celles-là à Joseph qui se les laissa voler ; il
  brûla lui-même une partie de celles-ci et remit le surplus à Méneval avec
  ordre de le détruire en cas d'extrême danger, ce qui fut fuit en deux fois.
  Déjà, à la fin de la Campagne de Russie, les papiers de la Secrétairerie
  d'Etat que l'Empereur portait à sa suite avaient été anéantis par son ordre,
  de crainte qu'ils ne tombassent aux mains de l'ennemi. En avril 1811,
  Talleyrand, par les mains d'un nommé Villers fit retirer de la Secrétairerie
  d'Etat et anéantir le contenu de plus de deux cents cartons. Enfin, il parait
  probable — sinon certain — que, plus tard, d'autres épurations ont été
  pratiquées : des lettres dont j'ai les dates, qui sont certainement entrées à
  la Secrétairerie d'Etat, qui ont fait partie de séries que Villers n'a pas
  touchées, ont disparu et ne se retrouvent dans aucun dépôt public.
Ainsi, papiers non versés, quoique l'État eût le droit de
  les revendiquer ; papiers non versés sur lesquels le droit de l'État est au
  moins contestable, car ce qui est du domaine privé du souverain comme du
  revenu de sa liste civile a été toujours réputé lui appartenir en propre et,
  les officiers de la Couronne étant payés par la liste civile, leurs papiers
  appartiennent au souverain, non à l'État ; papiers sur lesquels l'État n'a
  aucun droit, puisqu'ils concernent des princes étrangers à la France ; enfin,
  papiers détruits volontairement par centaines de liasses choisies à dessein
  parmi les plus intéressantes, voilà les lacunes des Archives.
Ce sont donc des débris qu'on y rencontre ; ces débris ont
  leur intérêt lorsqu'ils viennent s'appliquer sur la trame établie par
  ailleurs, mais cette trame il faut en découvrir chacun des fils, il faut la
  monter et la tisser, et, malgré l'effort, comme elle est lâche, comme
  certains fils en sont niai tordus, et pourtant comme il a fallu de
  précautions, de rapprochements, de suppositions même pour la dresser ! La
  bibliographie la mieux dirigée est insuffisante pour procurer les documents
  imprimés, qui seraient les plus nécessaires ; des pistes relevées avec un
  soin qui devrait conduire à une certitude se perdent et s'effacent au moment
  où l'on croit saisir la proie. Il faut, sans s'occuper d'une idée d'ensemble,
  accumuler les pièces venues de partout, dont on a pu vérifier l'authenticité
  et retrouver l'origine, ne rien négliger même des billets infinies, même des
  témoignages contradictoires, former le dossier de tout ce qui a un rapport
  même lointain avec le sujet — et, alors, les pièces s'éclairent l'une
  l'autre, un trait de feu les parcourt et les relie, elles font masse ; elles
  portent la conviction dans l'esprit — et c'est une phrase, un mot parfois qui
  a provoqué l'explosion subite de vérité.
Mais le secret écrit noir sur blanc, tout de long, cela ne
  se trouve pas, ou, quand cela se trouve, il faut se méfier.
Non ! la vérité de l'histoire n'est pas toute enfermée
  dans les papiers ; tout ne s'écrit pas, tout ne se relate pas ; clans ce
  qu'on écrit, il y a des mensonges qu'on essaie, des colères qu'on simule, des
  convenances qu'on sauve, des pièges qu'on prépare, des faiblesses qu'on
  ménage ; pour comprendre, il faut savoir les liaisons des êtres, leur
  tempérament, leur forme d'esprit ; il faut vivre dans le temps, s'en être
  fait les mœurs, en suivre les intrigues, discerner les alliances, les
  camaraderies, les amitiés et les amours. El, tout cela fait, il reste une
  part, non pas d'hypothèse, mais, je risque le mot, de divination. Par là, tel
  fait que nul n'a raconté peut se trouver mieux établi que s'il avait fait le
  sujet de vingt dépêches. L'astronome détermine par ses calculs la place
  exacte où gravite dans l'espace une planète invisible ; l'historien, d'un
  ensemble de faits et de conséquences, détermine les- causes obscures des
  résolutions et les raisons mêmes des actes. Et ces causes et ces raisons,
  comme elles tiennent à l'humanité, il ne doit point les chercher ailleurs que
  dans les passions ou les vices de l'humanité.
*
* *
Il est temps d'en finir avec cette absurde distinction
  entre l'homme public sur qui l'histoire a des droits et l'homme privé sur qui
  elle les perd. Il y a l'homme : son
  caractère est indivisible comme sa nature. Dès qu'un homme a joué un rôle
  historique, il appartient à l'histoire : L'histoire le saisit partout où elle
  le rencontre, parce qu'il n'est pas de menu fait de son existence, de
  médiocre manifestation de ses sentiments, de détail infinie de ses habitudes
  qui ne serve à le connaître. Tant pis s'il a des vices, tant pis s'il a des
  manies morbides, de vilains côtés de nature ; l'histoire le dira, et de même
  s'il est borgne ou bancal. Elle recueillera toutes ses paroles, même les
  paroles d'amour ; elle étudiera ses lares physiques de même que les
  déviations de sa pensée ; elle interrogera aussi bien sa maîtresse que son
  médecin, son valet de chambre que son confesseur. Si, par fortune, elle
  saisit son livre de comptes, elle le dépouillera. et elle dira de quel prix
  ont été payés ses services, comment il s'est enrichi et ruiné, quels héritages
  il a laissés. Elle soulèvera son drap funéraire pour chercher de quelle
  maladie il est mort et quelles ont été devant l'absolu ses suprêmes
  agitations. Du jour où il a prétendu jouer un rôle dans l'histoire, il s'est
  livré à elle. Elle a étendu sur lui sa main froide et nulle puissance au
  inonde ne peut le lui arracher.
Telle sera l'histoire, non plus politique ou anecdotique,
  mais humaine : non plus un amas chronologique de dates et de mots, de noms et
  de faits, mais quelque chose qui donne l'idée de la vie même, où l'on sente
  de la chair et des os, où l'on entende des cris d'amour et des hurlements de
  douleur, où les passions jouent leur rôle, d'où s'élèvent enfin des faces
  d'hommes que nous reconnaissions pour nos frères !
Quoi ! la poésie s'est arrogé le droit d'exprimer toutes les
  passions de l'humanité, le théâtre les traduit sur la scène, le roman les
  imagine et les décrit, et l'histoire ; condamnée à porter éternellement comme
  un carcan une fausse bienséance et une prétendue dignité, serrée dans les
  langes étroits que lui impose la tradition de l'historiographie monarchique,
  contrainte, sous peine de ne point passer pour sérieuse et d'être honnie des
  gens graves et des Philamintes à la suite, à se tenir dans les généralités
  courtoises et à parler des hommes comme elle pourrait faire des
  constellations. l'histoire, qui rend compte de l'humanité, ne pourrait
  qu'avec des périphrases heureuses et moyennant des omissions complaisantes,
  insinuer en termes nobles que cette humanité a eu des passions, des amours et
  des vices : D'actes politiques qui n'aient que des causes politiques, il y en
  a, mais peu. Encore, en combien de ceux-ci les causes secondes jouent leur
  rôle. Aux grands mouvements des races, aux expansions brutales des peuples,
  aux revendications des nations, que de fois un accident d'humanité sert
  d'éperon et brusquement décroche l'avalanche ? Certes, de quels éléments
  celle-ci s'est lentement formée, comment chacun des graviers s'est détaché de
  la montagne, comment la masse s'est trouvée pour ainsi dire en suspension, il
  faut le chercher et le dire, et c'est là le plus redoutable problème qui se
  pose à l'historien, mais ne doit-il pas dire aussi quel chant de pâtre au
  lointain, quel roulement de char aux pentes de la montagne, quel hasard des
  êtres ou des choses a déchaîné sur les plaines l'immensité des forces latentes
  jusque-là inertes ? D'ailleurs, de telles tempêtes sont rares ; combien plus
  souvent est-ce sciemment et de propos délibéré qu'un homme accumule, pour ses
  goûts de conquête, ses ambitions, ses passions, les moyens d'envahir et de
  combattre. Puis, il cherche et invoque un prétexte de politique, de
  nationalités, de justice même, et il trouve des gens qui l'en louent et qui
  en font de l'histoire.
Un temps viendra, s'il n'est déjà venu, où cette histoire
  qu'on a appelé la grande histoire, l'histoire des prétextes, qu'accompagne le
  récit dilué à l'infini de l'extérieur des événements, sera mise en oubli. On
  se demandera pourquoi si longtemps on a rendu un compte minutieux des effets
  sans chercher à discerner les causes et pourquoi l'on a noté avec tant de
  soin les agitations des foules armées sans regarder au cerveau qui les
  conduisait. Alors, surgira une forme d'histoire qui, par la connaissance
  morale et scientifique des êtres majeurs, des êtres ayant exercé une influence
  directrice sur les nations et sur les siècles, des êtres qui, selon
  l'expression définitive de Carlyle, sont LES
  HÉROS, s'efforcera de distinguer la
  raison de leurs actes et de les étudier dans le détail de leurs pensées.
  Alors, peut-être, à ces livres où j'ai consacré ma vie viendra un peu
  d'attention et de curiosité.
 
Non pas que je prétende que mon œuvre dure : Tout se
  renouvelle et évolue. Avant vingt ans, d'autres témoignages sans nombre se
  seront ajoutés aux témoignages ; d'autres sources seront révélées ; des
  rapports apparaîtront que je n'ai pu établir, mais, dès à présent. par ces
  monographies successives, j'ai apporté un ensemble de renseignements par qui
  le spectacle des choses a été renouvelé ; j'ai fourni un lien philosophique à
  des événements qu'on avait jusqu'ici considérés isolément et qui, de cette
  façon, étaient incompréhensibles ; j'ai donné, de Celui qui demeure le plus
  étonnant exemplaire d'humanité et qui est vraiment l'homme prodige, une suite
  de croquis qui ne vont pas encore au portrait entier, mais dont chacun est
  serré d'après nature, avec une curiosité ardente et une entière bonne foi.
Je ne m'arrête donc ni aux critiques de concurrents
  maladroits et envieux, ni aux blâmes des historiographes officiels, ni aux
  plaintes des amateurs de légende ; je poursuis ma route ; si je m'attardais à
  des polémiques où d'obscurs détracteurs cherchent une réclame dont je ne leur
  ferai point l'aumône, fuserais le temps qui m'est mesuré et qui sera trop
  court pour mon œuvre. Aussi bien, les témoignages qu'elle a reçus me
  suffisent et j'en pourrais prendre quelque orgueil, si je ne pensais que
  c'est à l'effort plus qu'au résultat qu'ils ont été adressés.
*
* *
Ces volumes que complète et qu'explique celui que j'ai
  publié ci-devant sur l'Impératrice Marie-Louise et qui, par un lien
  étroit, se rattachent à l'étude sur Joséphine répudiée, seront suivis,
  en nième temps que des deux parties qui termineront cette série, d'un essai
  sur Napoléon II : j'y veux étudier la formation chez Napoléon de
  l'idée d'hérédité, sa réalisation par la paternité, ses développements par
  rapport à. celui qui en fut l'objet, ses conséquences sur la marche des
  événements, et sa place enfin dans les pensées suprêmes du vaincu. Ainsi se
  trouveront exposées et reliées dans ces dix-huit volumes, partagés en trois
  séries, d'abord les idées que l'Atavisme et l'Education ont, procurées à
  Napoléon, ensuite les sentiments que l'Amour et le mariage ont trouvés et
  développés chez lui, enfin les sentiments et les idées qui lui ont été inspirés
  par le fait d'avoir été fils, frère et père.
 
FRÉDÉRIC MASSON.
Clos des Fées,
  novembre 1905.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 



















 


XVII. — LE MARIAGE AUTRICHIEN.


 




 
(Décembre 1809 - Juin 1810.)
Le voyage de Trianon. — Les Bonaparte à Trianon. —
  Napoléon et les Beauharnais. — Position qu'il fait à Joséphine. — A ses
  enfants. — Le mariage. — Russe, Saxonne ou Autrichienne. — Les Beauharnais et
  les Autrichiens. — Naturelle opposition des Bonaparte. — Raisons majeures de
  l'opposition de Murat. — Comment l'Empereur rassure Caroline. —Il la charge
  de ramener Marie-Louise. — Avantages qu'en prend Caroline. — Nouvelle
  tournure que le mariage autrichien donne à l'esprit de Napoléon. — L'Europe
  trop petite pour la race qui survivra de lui, l'héritage trop médiocre. —
  Sénatus-consulte du 30 janvier et du 17 février. — L'Italie reprise. — Le
  Grand-duché de Francfort, Fesch et Eugène. Eugène dépossédé. — L'Empereur ne
  l'en aime pas moins. — Il veut lui donner la Suède. — Refus d'Eugène. — Quel
  le sera le sort de Naples, dans le remaniement de l'Europe Napoléonienne ? —
  L'Empereur suspend ses projets pendant les fêtes du mariage. — La Famille
  assemblée. — Mauvaise humeur. — Les séjours à Compiègne. — L'Empereur et la
  Famille. — Marie-Louise et la Famille. — Catherine choisie comme compagne de
  l'Impératrice pour le voyage d'Anvers. — Malgré l'apparente faveur des Jérôme
  rien n'est changé dans les desseins de l'Empereur.
 
Les Bonaparte, en ce triomphe de leurs rancunes qu'assure
  à leurs yeux la répudiation de Joséphine, n'ont garde de ne pas soigner leur
  victoire. Ils comprennent que Napoléon, en rompant avec cette femme qui,
  quatorze années durant, a, comme il dit, fait le charme de son intérieur,
  brise du même coup toutes sortes d'habitudes qui lui manquent et qu'il
  regrette : câlineries féminines dont son enfance a été sevrée, effusions
  gamines que sa dignité ne lui permet que dans la stricte intimité conjugale,
  confidences de l'oreiller où le cerveau fatigué se délasse, curiosité des
  êtres et des choses de la société qu'il trouve toujours à satisfaire, le
  sans-gêne d'une liaison ancienne, l'accoutumance des sens, la compréhension à
  demi mot, ce qui attache et retient plus que l'amour même. Pour ne pas le
  laisser reprendre par les Beauharnais, il faut que les Bonaparte s'attachent
  constamment à l'entourer, l'occuper et le distraire. Aussi, jamais réunion de
  famille ne fut aussi nombreuse, aussi fournie en jolies femmes que ce triste
  voyage de Trianon, dans le vent, la pluie et la neige de décembre. Pauline y
  mène la beauté de Mme de Barral, la grâce de Mme de Chambandoin, la joliesse
  de Mme de Mathis ; Caroline y porte l'éclat strident de son rire ; Madame sa
  noblesse d'attitude, Jérôme ses enfantillages, Murat ses complaisances et ses
  rodomontades, et Louis se tient lui-même obligé d'y conduire sa mélancolie,
  ses inquiétudes et ses désespérances. Comme si l'Impératrice était présente,
  des dames du Palais ont été désignées pour faire les honneurs, la Cour est en
  nombre, et pourtant on n'y voit que la Famille ; elle seule au premier plan
  s'agite pour emplir les heures vides, mais, à tout moment, l'Empereur échappe.
  Les remords qu'il éprouve vis-à-vis de Joséphine, d'Hortense et d'Eugène se
  traduisent en inquiétudes, en billets, en pages, en écuyers, en chambellans
  dépêchés à Malmaison, et aussi en rebuffades pour qui l'entoure. Il essaie de
  tout sans trouver de plaisir à rien ; chasse ou promenade est impossible par le temps le plus affreux qu'on puisse imaginer
  ; sa pensée se refuse au travail, et il tue les heures en jouant aux cartes.
  Les Bonaparte, qui chacun ont quelque faveur à solliciter et qui se sont nattes
  qu'ils l'obtiendraient sans grand'peine, en sont à se demander si, à l'époque
  des irrésolutions, au temps où l'Empereur s'efforçait de surmonter ses
  derniers scrupules, il ne leur était pas plus abordable et plus facile : les
  Beauharnais essuyaient alors les déplaisirs qu'amenait en tempête une
  mauvaise humeur dont à présent les Bonaparte, par un naturel retour,
  éprouvent le contre-coup.
Napoléon estime que, au sacrifice consenti par sa femme et
  par les enfants de celle-ci, il ne peut répondre dignement par assez de
  faveurs et de grâces. Moins ils en sollicitent, plus il en répand. Il crée
  pour Joséphine une place sans précédent dans aucune monarchie. Il l'établit,
  à l'Élysée, en face des Tuileries, à Malmaison en face de Saint-Cloud ; il
  lui donne un train impérial, une maison impériale, une cour impériale ; il la
  maintient impératrice vis-à-vis de l'impératrice future. Pour une Française,
  même habituée aux surprises qu'en trahie, dans la société nouvelle,
  l'institution du divorce, la position serait intenable avec les jalousies,
  les rivalités, les brigues qu'amènerait cette dualité, avec la Cour partagée
  en deux camps adverses et bientôt la guerre ouverte de l'un à l'autre. Pour
  une étrangère, de quelque pays qu'elle vienne, ce serait l'immédiate révolte
  et sans doute une scandaleuse rupture, mais, en ce moment, Napoléon vit de
  roman, non de réalités. Il est sincère en cette sorte de sentimentalisme qui
  lui fait concevoir comme possible, même comme facile, cette existence à
  trois, où il conservera les jouissances de cœur du passé, tout en pourvoyant
  à l'avenir de sa dynastie. Il agit de premier mouvement et lorsque, en
  présence de nécessités inévital les, il lui faudra revenir, il prendra des
  airs de dureté qu'un peu moins de tendresse et de pitié lui eût épargnés.
  Avec les enfants, il se garde mieux et, s'il projette de leur faire beaucoup
  de bien, il s'en tient à des velléités. Eugène ne reçoit aucune garantie
  nouvelle pour la succession d'Italie ; sa principauté de Raab reste dans les
  cartons comme celle d'Ecouen destinée à Hortense ; tout juste y aura-t-il
  pour l'un un apanage de prince italien, pour l'autre un titre de princesse
  protectrice des Maisons-Napoléon. Il n'importe : le bruit qui s'en fait
  suffit à donner de l'ombrage aux Bonaparte, qui, la plupart, se voient repoussés
  sur d'indiscrètes demandes, et c'est bien pis lorsqu'il s'agit de discuter
  quelle princesse remplacera l'Impératrice répudiée.
Tout le monde en France s'attend au mariage russe —
  sauf-la faction Talleyrand qui sait à quoi s'en tenir — mais Napoléon n'a
  lancé sa demande que le 22 novembre, calculant qu'elle arrivera à Pétersbourg
  le jour même on, à Paris, s'accomplira la cérémonie du divorce (14 décembre) et qu'il aura réponse par
  retour du courrier. Cela est long, plus de quarante jours, mais, toute
  diligence faite, il ne faut pas moins. Sans même attendre le terme
  nécessaire, il commence à douter. A défaut de la Russie qui s'est dérobée à
  Erfurt, qui, par le mariage précipité de la grande duchesse Catherine, a
  marqué la mauvaise volonté au moins de l'Impératrice-mère, pourquoi ne point
  aller à l'Autriche qui, par toutes les voies, multiplie ses offres, qui se
  montre prête à conclure tout de suite, sans prendre même d'informations sur
  la légitimité religieuse de l'union à former ? L'Empereur hésite donc et
  balance ; il attend fiévreusement la réponse de la Russie, mais, par une
  sorte de contre-assurance, il veut, dans tous les cas, tenir la certitude
  d'une grande alliance et il n'en est point d'autre que l'autrichienne.
Les Beauharnais, pour beaucoup de raisons, se sont jetés éperdument
  de ce côté. Près de Mme de Metternich, Joséphine a fait une démarche que
  Napoléon a sans doute suggérée, mais qui, en tout état de cause, la classe et
  la compromet. Eugène et Hortense s'y sont associés avec un empressement qui
  n'a point Lassé inaperçu. C'est assez pour que les Bonaparte prennent un
  parti différent, si même ils n'avaient d'autres motifs, et des plus forts.
***
S'ils n'ont pu s'accorder avec Joséphine, la femme la
  moins rancunière et la moins perfide qu'ils aient pu rencontrer ; s'ils ont
  mené contre elle, depuis 1796, une guerre acharnée, sans regarder à aucun
  moyen, ni lui épargner aucune injure, c'est que, seule, une femme de leur
  pays et de leur sang trouverait grâce devant eux et les rendrait satisfaits.
  Ils sont demeurés Corses jusqu'au fond de l'âme, non seulement la mère et
  l'oncle, mais toutes les filles, et ce qu'on prend à la Famille pour le
  donner à une étrangère est un vol qu'on leur fait. Le seul mariage qui lus
  pourrait contenter serait celui de Napoléon avec une de ses nièces, et il
  n'en est qu'une à peu près nubile, la fille aînée de Lucien. Ainsi, la
  brouille serait effacée, le grand homme de la famille — c'est Lucien — reviendrait en France, il recevrait
  une couronne digne de lui et il imprimerait aux affaires générales une
  direction satisfaisante.
Cette heureuse solution se trouvant écartée par les
  retards qu'apporte Lucien à envoyer sa fille[1] et l'Empereur
  étant définitivement arrêté à l'idée d'une princesse, les Bonaparte pensent
  avoir raison plus facilement d'une petite Allemande sans consistance, ou
  d'une Russe dépaysée, que d'une Autrichienne, qui ne peut manquer de trouver
  à la Cour, parmi les gens d'ancien régime qui y affluent, quantité de
  partisans, de soutiens et de conseillers. Ils n'ont qu'à se louer de
  Catherine de Wurtemberg et ils peuvent imaginer qu'une grande-duchesse sera
  telle que sa cousine, portant dans les rapports de famille aussi peu de
  morgue, autant de bonne grâce, même de facilité, usant comme elle de petits
  noms embrassant les querelles de chacun, et se mettant à l'unisson de tous.
  La Saxonne présente de pareils avantages ; de plus, elle est catholique, ce
  qui importe à quelques-uns ; mais, celle qu'il faut écarter à tout prix,
  c'est l'Autrichienne. Tout en elle est pour inquiéter sans que, par aucun
  côté, l'on trouve à se rassurer à son sujet. Nul doute qu'elle ne porte en
  France la hauteur altière de sa maison, qu'elle ne subisse les anciennes
  liaisons des Autrichiens avec les Beauharnais, qu'elle ne favorise les
  serviteurs de sa tante, qu'elle n'établisse à la Cour un système d'étiquette
  qui abolira les privilèges de la Famille, qu'elle ne tire l'Empereur de son
  côté et ne prenne, pour elle et ses protégés, l'influence et ses
  revenants-bons.
Les questions de politique pure telles qu'aurait pu les
  envisager la Famille royale, dans la monarchie ancienne, ne pèsent ici
  d'aucun poils. Il ne s'agit point, pour les Bonaparte, de savoir si une telle
  alliance, néfaste pour les Bourbons, ne l'est pas davantage encore pour une
  dynastie nouvelle ; si une telle tentative pour réconcilier la Révolution,
  dont, malgré lui-même. Napoléon demeure en Europe, l'incarnation, avec
  l'ancien régime en sa représentation la plus authentique et la mieux
  qualifiée, ne doit pas forcément aboutir à l'énervement, sinon à la
  dissolution de la puissance impériale ; si les vingt années écoulées, le
  drame de la Place de la Révolution, une guerre non interrompue, des désastres
  sans exemple. la perte de dix provinces, l'abandon forcé de la couronne de
  Charlemagne ne rendent pas, avec l'Autriche, toute paix précaire et toute
  réconciliation mensongère ; si, par suite, ce n'est pas là un que tend la
  fourberie autrichienne à l'ambition et à la vanité de l'Empereur ; il s'agit
  d'abord, pour eux, de questions personnelles, d'intérêts privés et de
  rivalités d'influence. Ils croient les Beauharnais fort Lien avec l'Autriche
  et ils s'y croient fort mal ; ils sont convaincus qu'ils auraient, en ce qui
  les touche, à souffrir d'une Archiduchesse et ils ne voient pas plus loin.
  Des filles, Caroline pourrait avoir des raisons de se rassurer, mais elle
  préfère n'en rien dire à sa famille, surtout à son mari : mieux vaut, pour le
  moment, se taire sur M. de Metternich.
***
Las d'attendre et désireux de prendre position pour le cas
  où la réponse de la Russie serait négative ou tout le moins dilatoire,
  l'Empereur a convoqué aux Tuileries, le 28 janvier, un conseil des grands
  dignitaires et des ministres et il met en délibération laquelle des trois princesses
  entre qui, dit-il, il a le choix, — grande-duchesse de Russie, archiduchesse
  d'Autriche ou princesse de Saxe, — passera la
  première sous l'arc de triomphe pour entrer à Paris. Les Bonaparte, en
  ce conseil, sont assez pauvrement représentés : Joseph est en Espagne et à
  peine sait-il il présent que le divorce est accompli ; Jérôme est à Cassel et
  d'ailleurs ne siégerait point, n'étant pas grand dignitaire. Restent Louis.
  Fesch et Murat. Louis, comme d'ordinaire, marche seul, et, obéissant à des
  scrupules de conscience, il se fait l'avocat de la Saxe : il ne va pas
  chercher si la princesse a vingt-sept ans et si l'on a parlé d'elle de façon
  que son mariage l'Ut difficile même en Allemagne ; c'est assez qu'elle soit
  d'un pays médiocre qui ne peut influer sur la politique générale, en même
  temps que d'une maison assez illustre pour s'être alliée aux Bourbons. Il dit que l'Empereur et la France ont été trop ennemis de
  l'Autriche pour espérer une réconciliation sincère : il préfère la Saxe aux
  deux autres, mais l'Autriche à la Russie, et il motive cette préférence sur
  la conformité de religion. L'opinion peut se soutenir, dès qu'on
  envisage les petits côtés de la vie pratique et de l'existence commune et tel
  est aussi l'avis de Fesch ; mais ce n'est pas là que s'arrête Murat : se
  posant en interprète de l'armée et en champion de la Révolution, il s'élève
  avec une violence qu'il justifie par ses protestations de dévouement, contre
  un mariage qui réveillerait les souvenirs de l'Autrichienne,
  toujours odieuse à la nation. La Famille impériale, devant tout à la
  gloire, a la puissance, au génie de son chef, n'a aucun lustre à emprunter
  d'alliances étrangères ; il faut se garder d'un rapprochement avec l'Ancien
  régime qui aliénerait à l'Empereur les hommes d'aujourd'hui sans lui acquérir
  ceux d'hier. Les partisans d'une alliance autrichienne ne peuvent être les
  amis sincères de Napoléon : l'Autriche ne compte pas, la Russie, an
  contraire, est la seule puissance qui puisse balancer la fortune de
  l'Empereur : avec elle, point de passé funeste, point d'allusions
  redoutables, point d'intérêts contradictoires, ni services à reconnaître, ni
  indemnités à octroyer ; l'alliance est profitable, elle est utile, et elle
  est sûre. L'Empereur écoute patiemment, interrompant seulement Mural, à cette
  affirmation du néant de l'Autriche, par une brève allusion aux batailles de
  la dernière campagne ; il laisse toute liberté aux opinions, même à celle-là
  qu'il veut croire désintéressée. Pourtant comme il pourrait répondre quand
  Murat tire argument de la Révolution !
De fait, Murat s'en soucie aussi peu que de la France. En
  parlant comme il fait, s'il semble se rendre l'interprète des Bonaparte, ce
  n'est pas à leurs passions qu'il obéit : il est roi de Naples ; il aspire à
  la conquête de la Sicile, qui mettra sur son front une double couronne ; or
  l'archiduchesse d'Autriche est fille d'une princesse des Deux-Siciles ; sa
  grand'mère, Marie Caroline d'Autriche règne à Palerme ; c'est elle que Murat
  prétend détrôner et n'est-ce pas assez qu'elle ait les Anglais pour
  protecteurs sans qu'elle trouve par surcroît, sur le trône même de l'Empereur
  et dans son lit, une alliée certaine de se faire écouter ? Plaidant ainsi
  pour lui-même, Mural pondant, avec su gasconne' rouerie, ne laisse point
  échapper un mot qu'on puisse croire soufflé par ses préoccupations
  personnelles ? Il ne prononce pas le nom de Marie-Caroline ; il résiste à
  évoquer les proclamations de Nivôse an XIV où Napoléon flétrissait la trahison de cette femme criminelle qui, avec tant
  d'impudeur, a violé tout ce qui est sacré parmi les hommes ; il ne
  rappelle même pas quel sang coule dans les veines de l'Archiduchesse, quels
  furent à son baptême son parrain et sa marraine, de qui elle tient ces noms
  de Marie-Louise qui évoqueraient, si l'on avait un peu d'histoire, la reine
  et le roi décapités. Aussi fait-il illusion à beaucoup, s'il ne le fait pas à
  l'Empereur, et le prend-on, dans le Conseil même, pour l'interprète de la
  Famille tandis qu'il est d'abord son propre avocat.
***
Aussi bien, pour épouser une Pusse, faut-il qu'il s'en
  présente une, et Napoléon qui n'a provoqué cette assemblée que pour préparer
  l'opinion au revirement auquel il pourrait être contraint, se trouve, dix
  jours plus tard, en face de la situation qu'il a prévue : des trois princesses
  entre lesquelles il se vantait de choisir, une seule reste et, pour couvrir
  l'échec que la Russie va lui infliger, il n'a qu'un moyen, c'est la gagner de
  vitesse, déclarer qu'il a librement préféré l'Autrichienne, signer sur
  l'heure le contrat — que l'ambassadeur ait ou non des pouvoirs — et opposer
  ainsi à la Russie le refus qu'elle-même a fait si longtemps attendre.
Eugène est employé à rechercher Schwarzenberg, à le
  trouver et à le convaincre. C'est une satisfaction que Napoléon donne par là
  aux Beauharnais, auxquels il croit attirer en même temps la gratitude, au
  moins la bienveillance de la future impératrice.
***
Reste à rassurer Murat, ou plutôt Caroline ; car si, pour
  celle-ci, Napoléon garde une faiblesse fraternelle, de celui-là, de ses prétentions,
  de ses déclarations et de son amour, il est excédé. Caroline est inquiète,
  elle souhaiterait des garanties, mais elle n'est point si sotte que de les
  demander et d'importuner de ses plaintes. Elle n'ignore pas que le moyen de
  se faire bien voir et, par là, de tout obtenir, est de plaire à son frère en
  se conformant à ses goûts, et elle y excelle. Dans l'Élysée, qu'elle persiste
  à occuper au grand déplaisir de Joséphine, elle donne des bals qui font
  sensation par la splendeur des décorations, la richesse des costumes,
  l'abondance des buffets, le nombre des invités ; elle met en train des fêtes
  chez les ambassadeurs et les ministres ; elle organise des quadrilles, les
  dirige et les danse. Cela agrée à l'Empereur qui veut que les Parisiens
  bavardent, que les commerçants gagnent, que la Cour s'étourdisse. Et Caroline
  est partout, réglant les plaisirs, suivant les chasses, assistant aux
  spectacles, présidant aux petits voyages, toujours gaie et de belle humeur,
  toujours prête et disposée, qu'il s'agisse d'aller à Grignon ou de partir
  pour Rambouillet. Elle entre dans les idées de l'Empereur, danse s'il lui
  plaît, organise des petits jeux s'il lui convient, et elle porte partout sa
  jolie figure, son air riant, ses manières de cour, sa fraiche et résistante
  beauté, toujours pareille malgré les levers matineux et les couchers tardifs.
  Elle plaît ainsi d'autant mieux à Napoléon qu'elle le distrait davantage et
  qu'elle ne demande rien, alors qu'elle doit être la plus inquiète. Pour la
  rassurer, quelle marque plus haute de confiance et de tendresse à lui donner
  que la mission d'aller recevoir la future impératrice et la ramener dans un
  triomphal voyage à travers l'Europe et l'Empire. C'est Caroline qu'il charge
  de la corbeille et du trousseau. Elle seule choisira le linge, les dentelles,
  les cachemires, les robes, les éventails, et la clame d'atours ordonnancera
  seulement les factures ; elle seule présidera à la remise, dirigera les
  étapes du retour, réglera tout et en rendra compte ; elle recevra, aux côtés de
  l'Impératrice, les fêtes offertes par les rois vassaux et par les corps des
  Bonnes villes ; dans le long voyage tête à tête, elle donnera à sa belle-sœur
  ses premières impressions sur l'Empereur, ses premières notions sur la Cour
  et elle s'insinuera en amie et en confidente près de la jeune fille dont elle
  aura éveillé ainsi l'esprit sur les choses et sur les êtres.
Sans doute, en Europe, pourra-t-on trouver étrange que
  l'Empereur impose à sa fiancée, comme compagne et directrice, celle-là même
  qui usurpe le trône de sa grand'mère et qui se pare comme elle du titre de
  reine des Deux-Siciles ; mais, dès qu'on prétend suivre jusqu'au moindre détail
  les formes du mariage de Marie-Antoinette, ne faut-il pas une princesse de la
  Maison de France pour jouer le rôle que remplit alors la princesse de
  Lamballe et si, dans la Famille, les femmes sont en nombre, chaque nom ne
  soulève-t-il pas d'aussi pressantes objections ? Il ne saurait être question
  de Julie, si peu faite pour les fonctions de la Cour, si dédaigneuse des
  choses d'étiquette et toujours malade. Elisa est en Italie, enceinte de
  quatre à cinq mois, et se disposant assez péniblement au voyage de Paris.
  D'ailleurs, outre que Napoléon ne l'aime point, il y aurait en ce moment des
  raisons majeures pour qu'elle parût moins agréable encore que Caroline : ne
  vient-elle pas d'obtenir la réunion à son domaine de Lucques de deux millions
  de biens, situés dans le canton de Carrare, qui appartiennent à l'Archiduchesse
  Béatrice, mère de l'impératrice Maria-Ludovica, la belle-mère chérie de Marie-Louise
  ? A Pauline nul ne pense ; Catherine est à Cassel ; reste Hortense, et son
  nom a été prononcé ; mais c'était tout de suite après le divorce, au temps,
  déjà passé, de la glande faveur des Beauharnais, lorsque Napoléon comptait établir
  des liens intimes entre l'épouse passée et l'épouse future. Quel rôle d'ailleurs,
  pour la fille de l'Impératrice répudiée, d'amener la rivale de sa mère au lit
  de soit père adoptif ! Il n'y a donc que Caroline, et l'Empereur, dans le
  courant d'idées où il se trouve encore, ne doit pas redouter ce qui, en tout
  autre temps, lui eût paru une inconvenance condamnable. Il prétend s'affirmer
  comme l'homme de la Révolution et, en entourant l'Impératrice autrichienne,
  de grands noms impériaux, établir qu'il ne capitule point avec la Coalition,
  qu'il ne renie point le passé, qu'il n'abandonne aucune conquête, qu'il ne se
  relâche sur aucun avantage. C'est pour une tel raison qu'il a nommé aux deux
  grandes places de la Maison de l'Impératrice la duchesse de Montebello et M.
  de Beauharnais : de même faut-il montrer à l'Europe que, dans la politique
  générale de l'Empire, nulle concession n'est faite au mariage et que le
  traité qui le conclut ne renferme aucune clause secrète. La présence de
  Caroline et la place qui lui est donnée font à ce sujet une leçon sans
  paroles qui doit être comprise.
En ce qui la touche, les agréments d'une telle mission ne
  sont pas pour lui échapper, mais ce qui la frappe d'abord, c'est qu'elle y
  trouve un prétexte pour se dispenser de porter, au mariage, le manteau de sa
  belle-sœur. Au sacre, l'Empereur le lui a imposé et il a bien fallu se
  soumettre, quitte à lâcher au moment opportun le lourd manteau, au risque de
  précipiter Joséphine des degrés du grand traîne ; mais, à ce coup, puisqu'on
  a besoin d'elle, Caroline, en échange, se fera relever de la corvée ; elle
  alléguera des précédents ; elle dira qu'ayant fait à la remise les fonctions
  d'Ambassadrice et remplissant à présent celles de Surintendante, elle doit,
  comme la duchesse d'Orléans au mariage de Marie-Leczinska, suivre
  l'Impératrice qu'elle amène et non la servir. L'Empereur consent à tout et
  Caroline en prend l'avantage sur ses sœurs et belles-sœurs.
Elle y a d'autant moins de peine que toutes lui ont cédé
  la place, les unes ne se souciant pas de la disputer, les autres retournées
  dans leurs Etats, occupées de leurs affaires ou de leurs plaisirs. Elles
  auraient peine d'ailleurs à suivre Napoléon dans le nouveau rêve qu'il forme,
  dans les développements qu'il y donne et qui, pour chacun de ceux qui lui
  appartiennent, constituent une menace.
***
Cette sorte d'attendrissement que Napoléon a éprouvé en se
  séparant de Joséphine, cette irrésolution qui l'a agité entre deux partis,
  cette timidité, si l'on peut dire, inspirée par la crainte d'un échec qui eût
  obscurci à ses yeux la gloire acquise et attesté la fragilité de sa
  puissance. tout a disparu dès qu'il s'est senti assuré d'une archiduchesse
  d'Autriche. Dès lors, il ne s'est plus agi pour lui de Beauharnais ni même de
  Bonaparte. Joséphine, à qui il a spontanément promis le séjour de Paris et
  qui a hâte d'en profiter, ne rencontre plus que des mauvais vouloirs et des
  retards dont elle s'étonne. Avec la rupture des habitudes, l'affection s'est
  atténuée ; elle scat éloignée comme les souvenirs. L'heure des émotions
  sentimentales est passée ; elle ne saurait sonner de nouveau.
A présent, Napoléon est tout à l'avenir, tout à la famille
  qu'il va fonder, à la dynastie qui, sortie de sa chair, emplira les âges. Sa
  race frémit en lui et, pour elle, il trouve l'Empire trop étroit et la part
  qu'il a taillée aux siens trop large. La montée eu lui de cette pensée
  s'exprime par des actes où l'on ne peut la méconnaître. D'abord, c'est (30 janvier) le sénatus-consulte sur la
  dotation de la Couronne, où il est question de bien d'autres objets que de la
  dotation, :son administration et ses charges, noème que du domaine
  extraordinaire et du domaine privé : déjà, à propos de celui-ci, voici un règlement
  de partage entre les enfants des deux sexes qu'aura l'Empereur, et tous les
  cas y sont prévus ; viennent après le douaire, de l'Impératrice, les apanages
  des fils puînés de l'Empereur régnant, des fils puînés de l'Empereur et du
  Prince impérial décédés, et les datations des princesses. Règles de finances,
  de discipline et de politique, tout s'y trouve compris, expliqué et détaillé,
  mais dans le rapport unique de l'Empereur à ses descendants, sans nulle
  allusion à ceux qui sont encore les héritiers présomptifs de l'Empire, aux
  frères de l'Empereur, et à leurs enfants : ce ne sera que par voie
  d'induction que l'on pourra, l'occasion échéante, leur faire application du
  sénatus-consulte.
 
C'est là le premier pas. Toute une postérité semble née
  dont Napoléon prend souci de préparer l'établissement et d'assurer l'avenir :
  mais cette postérité reste encore anonyme et impersonnelle ; or, le 11 février,
  pendant que Berthier, ambassadeur extraordinaire, court sur Vienne pont
  demander officiellement l'Archiduchesse, voici que, d'un nouveau
  sénatus-consulte, elle reçoit un nom et prend une existence active : Le Prince impérial porte le titre et reçoit les honneurs
  de Roi de Rome. Le titre de roi des
  Romains dévolu à l'héritier de l'empereur du Saint-Empire
  Romain-Germanique, lorsqu'il était associé à l'empire, ou à l'empereur même
  tant qu'il n'était pas couronné, était imprécis et vague. Il affirmait
  seulement la survivance quasi-mystique de prétentions périmées. Roi de Rome est net et formel : il implique la
  domination effective. C'est la transformation d'un titre de courtoisie en un
  titre de possession, et c'est du même coup, la filiation proclamée du
  Grand-Empire au Saint-Empire.
Cette affirmation ne suffit pas à Napoléon : depuis 1806,
  malgré le Sacre de Paris et le Couronnement de Milan, il aspire à la suprême
  consécration, à Rome, de son empire d'Occident. Le Pape Pie VII s'est dérobé,
  mais Pie VII n'est point éternel ; aux Clément XIII succède toujours un
  Clément XIV. Par ce même sénatus-consulte, Napoléon établit pour ses
  descendants l'obligation du Couronnement à Rome : Après
  avoir été couronnés dans l'église Notre-Dame de Paris, les Empereurs seront
  couronnés, dans l'église de Saint-Pierre de Rome avant la dixième année de
  leur règne.
 
Ainsi, c'est la succession du Saint-Empire Romain qu'il
  promet à sa race : du même coup, n'est-ce pas la proclamation tant retardée
  de l'établissement de cet empire même ? — car il ne peut transmettre que ce
  qu'il possède. — Mais un tel empire est-il possible sans la domination
  effective sur l'Italie entière ? L'Italie, Napoléon en a disposé en faveur
  d'Eugène et de Murat : Murat, il le laisse de cédé : le royaume de Naples
  n'est point l'Italie au sens propre et d'ailleurs il a besoin de Caroline :
  mais Milan, Monza, Venise, cette Lombardie que Charlemagne a conquise et dont
  il a fait l'une des parts de son héritage, comment s'en priver ? Sans doute,
  la succession d'Italie a été la condition formelle posée à son mariage avec
  Eugène par la princesse de Bavière ; sans doute, l'engagement solennel de
  réserver cette succession à Eugène a été prise devant le peuple italien et
  devant l'Europe, mais, en ce temps, l'Empereur se résignait à n'avoir point
  de descendants directs : il les a maintenant, et ce serait les frustrer de
  leurs droits qu'observer de tels engagements. En matière civile, toute
  donation entre vifs est révoquée de plein droit par la survenance d'un enfant
  légitime du donateur : pourquoi pas en matière politique ? Certes, Eugène a
  rendu des services, il mérite une récompense, mais l'Italie ! Si l'Europe, en
  ce moment pacifiée, ne se prèle point à un remaniement de royaumes, si nul
  Etal n'est sans maitre, n'est-ce pas assez, en attendant une occasion
  meilleure, qu'Eugène reçoive l'espérance d'un établissement particulier avec une belle ville pour capitale ?
L'artifice de procédure que Napoléon emploie pour disposer
  de cet établissement lui est fourni par les principes généraux qu'il a fixés
  lors de la réunion de nome à l'Empire. Par l'article 12 du titre II du
  sénatus-consulte du 17 février, il a déclaré que toute
  souveraineté étrangère est incompatible avec l'exercice de toute autorité
  spirituelle dans l'intérieur de l'Empire. Or, Fesch, archevêque de
  Lyon, grand aumônier de France, archevêque nommé de Paris, est en même temps
  coadjuteur et successeur désigné du Prince-Primat archevêque de Ratisbonne.
  Fesch, il est vrai, a rendu, lors de la cassation du mariage religieux, des
  services éminents ; lui seul, avec Guieu, a mené l'affaire et nul doute que,
  sans lui, on n'eût éprouvé des difficultés ou du moins des retards. Il s'est
  bien montré encore en d'autres occasions et il ne manquera point dans
  l'avenir de se rendre utile, à condition qu'on le tienne en bride, mais il ne
  saurait, tout oncle qu'il est de l'Empereur, posséder trois archevêchés à la
  fois et, s'il a obtenu des bulles pour Ratisbonne, il ne saurait en obtenir
  pour Paris qu'en rendant un de ses deux sièges. De plus, il a de grands
  besoins d'argent et, à l'éventualité d'une principauté douteuse, il préférera
  une bonne somme et l'assurance d'une forte rente bien constituée. Reste à
  convaincre le Prince-Primat, mais il n'est qu'usufruitier ; entre saut de
  diocèses où il a promené sa fortune, il ne t'est attaché à aucun. Que lui
  importe ce que deviendra Ratisbonne après lui, même de sou vivant, pourvu
  qu'on lui donne un équivalent sortable. En échange de Ratisbonne qui convient
  à la Bavière, il aura, entre Francfort qui deviendra sa capitale, Wetzlar, le
  comté de Bandit, l'évêché de Futile, la principauté d'Aschaffenbourg et
  divers Etals d'Empire ou principautés médiatisées, 283 883 sujets, avec
  divers avantages d'argent et un titre de grand-duc. Son neveu Dalberg sera
  duc français ; sa nièce, la princesse de la Leyen, épousera un Tascher, et
  ils se partageront un revenu en domaines de quatre cent mille francs.
Le grand-duché de Francfort, tel est l'établissement —
  peut-on dire la souveraineté ? — que l'Empereur destine à Eugène en échange
  du royaume d'Italie. Le 16 février, il conclut avec le Prince-Primat un
  traité où, par l'article III, il stipule que, après
  le décès de Son Altesse Eminentissime, le susdit grand-duché, en vertu de la
  donation qui en est présentement faite par Sa Majesté ! Empereur des
  Français au prince Eugène-Napoléon, sera possédé en toute propriété et
  souveraineté par ledit prince, en sa descendance naturelle, directe et
  légitime, de mâle en mâle, avec réversibilité à la couronne impériale dans le
  cas où ladite descendance masculine viendrait à s'éteindre. Après, le
  1er mars, une simple déclaration faite au Sénat de la renonciation de Fesch
  et l'enregistrement de la donation faite à Eugène ; cet enregistrement
  accompagné de paroles d'affection, de tendresse, même de reconnaissance.
  Toutefois, comme le deuxième fils de l'Empereur, celui auquel l'Italie sera
  dévolue, n'en prend pas encore le gouvernement et qu'Eugène, jusque-là, peut
  y rendre des services, Napoléon ne lui enlève pas toute espérance. Elevé au grand-duché de Francfort, dit-il d'Eugène,
  nos peuples d'Italie ne seront pas pour cela privés
  de ses soins et de son administration ; à tout risque, il insère dans
  le décret l'hypothèse où Eugène-Napoléon, comme
  prince d'Italie, viendrait à être appelé à la couronne de ce royaume.
D'après le quatrième statut constitutionnel du Royaume
  d'Italie, Eugène n'est appelé à l'hérédité qu'à défaut des fils et descendants
  milles. légitimes et naturels de l'Empereur ; le cas se trouvant réalisé dans
  l'imagination de Napoléon, nulle difficulté à proclamer son exclusion ; mais,
  aux termes des lettres patentes du 20 décembre 1807, Eugène demeure prince de
  Venise, et si ce titre n'est point désignatif de l'héritier du royaume —
  comme pour la France celui de Dauphin du Viennois dans l'ancienne monarchie—
  il lui convient à coup sûr. Sans décider expressément quelle procédure sera
  suivie lorsque, par la mort de Dalberg, Eugène aura recueilli la succession
  du grand-duché de Francfort — espèce qui semble prévue par le § 2 de
  l'article 72 du ville statut, extinction de l'apanage par suite de la
  vocation du prince apanagiste à une couronne étrangère — l'Empereur-roi
  attache au titre de Prince de Venise, par le ixe statut du 2 mars, un apanage
  d'un million de rente en biens nationaux, avec la Villa Bonaparte pour
  résidence, mais il n'accroit et ne confirme ainsi la principauté que pour la
  reprendre dans l'avenir ; cet apanage, en effet, ne passera point aux enfants
  d'Eugène ; après la mort de leur père et celle de leur mère, dont il aura
  supporté le douaire, il reviendra au fils aîné du deuxième fils de l'Empereur
  : les fils d'Eugène seront assez pourvus par le grand-duché de Francfort. Quant
  aux filles, s'il y a lieu de leur accorder une dotation, l'Empereur ou le roi
  d'Italie y pourvoiront.
 
Faut-il, en cette brutale déchéance imposée à, son fils
  adoptif, voir, de la part de Napoléon, une marque de désaffection et de
  défiance ? Point du tout : Il se trouve obligé de fournir un établissement à
  son fils puîné et au fils de ce fils : cela le presse, car il a pris
  possession des siècles et il voit sa postérité ; mais, autant qu'à présent il
  peut aimer quelqu'un qui n'est pas sorti de lui, il aime Eugène. Les termes
  qu'il emploie, dans son message au Sénat du er mars, évoquent presque
  identiquement ceux dont il se servait en pareille occasion, le 12 pluviôse an
  XIII ; mais alors c'étaient des espérances, à présent ce sont des réalités : Il a été doux pour notre cœur, dit-il, de saisir cette occasion de donner un nouveau témoignage
  de notre estime et de notre tendre amitié à un jeune prince dont nous avons
  dirigé les premiers pas dans la carrière du gouvernement et des armes, qui,
  au milieu de tant de circonstances ne nous a donné jamais aucun motif de
  mécontentement : au contraire, il nous a secondé avec une prudence au-dessus
  de ce qu'on pourrait attendre de son âge ; dans ces derniers temps, il a
  montré à la tête de nos armées autant de bravoure que de connaissance de
  l'art de la guerre. L'éloge est beau ; si l'Empereur le décerne, c'est
  qu'il est véridique ; donc, s'il enlève à Eugène la couronne promise, c'est
  qu'il obéit, peut-on dire, à une obligation supérieure, à une nécessité
  dynastique.
D'ailleurs ce dédommagement qu'il se sent presque honteux
  de donner, n'est que jusqu'à une occasion meilleure. Quelques mois plus lard,
  lorsqu'il aura à désigner un héritier au trône de Suède, c'est à Eugène qu'il
  pensera. Deux fuis, pour ]e convaincre et le déterminer, il lui enverra Duroc
  qu'il sait son plus intime ami ; cieux fois, Eugène refusera. Il dira qu'il
  ne veut pas compromettre en Suède une destinée dont la gloire actuelle lui
  suffit ; qu'en France et en Italie, il a pu rendre quelques services et
  acquérir des droits à l'estime publique ; qu'en Suède il serait inconnu et
  qu'il douterait qu'il y réussit. Puis, il devrait changer de religion ; il
  n'y serait nullement disposé et sa femme, d'une des plus anciennes maisons
  catholiques d'Allemagne, n'y consentirait ni pour elle, ni pour ses enfants.
  Enfin, il ne saurait profiter des dépouilles de Gustave IV, dont la femme,
  née princesse de Bade, est la sœur de la reine de Bavière, sa belle-mère.
Napoléon ne se contente pas de ces réponses ; Certain que
  le principal obstacle est le changement de religion, il exige que l'envoyé
  suédois déclare formellement si c'est là une condition expresse. On le lui
  affirme et il n'insiste plus. Même, il fait dire au vice-roi qu'il a peut-être raison et qu'il ne lui sait pas mauvais
  gré de son refus. Il en prend pour lui plus d'estime, car il est de
  ceux qui pensent que renégat et traître sont synonymes.
***
Il échoue donc cette fois à prouver sa bienveillance ;
  mais il marque assez ses mobiles. En tout autre pays que l'Italie, il
  trouvera Eugène bien placé ; il lui offre le premier trône dont il dispose ;
  il ne manquera pas, s'il remanie l'Europe, de lui en élever un. Mais en tout
  cela n'y a-t-il pas de quoi réfléchir pour d'autres ? Si, pour réaliser ses
  desseins, Napoléon n'a point été arrêté par l'affection si hautement et si
  publiquement témoignée, que sera-ce de Murat ? Le royaume d'Italie n'apparaît
  plus que comme un groupement géographique occasionnel et momentané, tel que
  le gouvernement général des départements au delà des Alpes, le grand-duché de
  Toscane, le gouvernement général de Rome et celui des provinces Illyriennes.
  Un mot suffit pour que les statuts constitutionnels du royaume se trouvent
  abolis, que les barrières tombent et que l'Empire se répande sur les
  départements italiens, que régit déjà sa loi civile, politique et militaire.
  Si l'Italie entière n'est point annexée à l'Empire, c'est qu'elle sera
  réservée pour la part d'héritage d'un nouveau Pépin. En un cas comme l'autre,
  Napoléon s'arrêtera-t-il au Tronto, laissant à Murat son indépendance et sa
  couronne ? Sans doute, il fait belle mine à Caroline et il la comble, mais le
  moment venu, ne saura-t-il alléguer les exigences de sa politique et les
  destinées du grand Empire ?
 
S'arrêtera-t-il à l'Italie ? N'a-t-il pas envahi tout à
  l'heure les départements hollandais et voulu contraindre Louis à abdiquer ?
  Que fera-t-il de l'Allemagne après qu'il aura pris la Hollande, et l'Espagne
  même échappera-t-elle à l'Empire ? Il agite en son cerveau les nations qu'il
  a conquises, il regrette les trônes qu'il a donnés, il voudrait les reprendre
  et, pour ses fils, accumuler en avare l'infini des peuples et des
  territoires.
 
L'heure pourtant serait mal choisie pour les remaniements
  décisifs qui, tout préparés qu'ils sont, — au moins en ce qui touche la
  Hollande[2] — troubleraient
  les fêtes du mariage, assombriraient les figures et amèneraient le
  dispersement de la Famille. Napoléon la veut toute groupée autour de lui afin
  qu'elle apporte, avec un éclat redoublé par la multitude des courtisans, une
  note d'intimité qui réponde à ce qu'il a ouï dire de la cour autrichienne et
  l'apparence d'un fourmillement dynastique qui constate la solidité de son
  édifice impérial. Il souhaiterait autour de lui, pour assister à cet
  achèvement de sa fortune, tous les rois vassaux en même temps que les rois
  feudataires ; mais il ne peut retenir les souverains de Bavière, de Saxe et
  de Wurtemberg, pressés de sortir ale la bagarre : il doit se contenter de
  ceux qui font partie de la Famille ou qui y sont alliés : ceux-là, sur ses
  ordres, s'empressent à Paris de leurs États ou de leurs Gouvernements : le
  prince Borghèse, le roi et la reine de Westphalie, le roi de Naples, la
  grande-duchesse de Toscane, le vice-roi et la vice-reine, le prince et la princesse
  de Bade et le grand-duc de Wurtzbourg. Louis, Pauline, Julie, Hortense,
  Madame, n'ont pas quitté Paris. Sauf Joseph, la Famille est au complet.
Tous pourtant, malgré l'invitation portée à chacun par un
  maréchal des logis du Palais, ne se rendent pas à Compiègne pour y recevoir l'Impératrice, Madame s'abstient,
  ainsi que dulie toujours malade et Elisa fatiguée du voyage : aussi bien, la
  réunion manque de cordialité. Louis, qui n'est venu que par contrainte, a
  trouvé, dès l'arrivée, que l'appartement qui lui était destiné était trop
  rapproché de celui d'Hortense, il a soupçonné quelque intrigue et aurait
  voulu qu'on mît ses chevaux. Borghèse et Pauline, étonnés d'être ensemble
  quelque part, ne se parlent point ; Hortense, seule en face de l'ennemi — car
  son frère et sa belle-sœur ne sont pas du voyage — retient à peine ses larmes
  ; et l'Empereur, tout à ses desseins, n'a plaisir qu'à interroger ceux qui
  ont approché sa fiancée, à tout préparer pour la recevoir, à meubler les
  appartements qu'il lui destine, à se parer lui-même et à se rendre coquet
  pour lui plaire ; puis, pour dompter par la fatigue physique l'agitation de
  son esprit, il entraîne à sa suite, dans de folles randonnées, la Cour
  éperdue.
 
Marie-Louise arrivée, c'est bien pis : il se ferme, se
  confine dans son appartement, et, sauf Caroline, qui a ses bonnes grâces et
  qu'il met constamment en tiers, il ne reçoit personne et ne parle à personne.
  Chacun attend un mot, un sourire, un regard. Les portes restent closes ;
  Louis, qui s'occupe à versifier ne s'en plaint pas ; mais Pauline enrage,
  Hortense pleure, Catherine s'indigne et Jérôme exaspéré veut partir. Quant à
  Murat, tout fier d'avoir été pris pour compagnon d'averse à Courcelles et de
  voir sa femme si fort en faveur, il est le seul, pour le moment, à se trouver
  satisfait.
Lorsque, à la fin, après un grand cercle tenu par grâce en
  dernière heure, l'Empereur annonce le départ, c'est une joie, mais elle est
  courte ; il faut reparaître eu grand costume au perron de Saint-Cloud, il
  faut écouter Zaïre, il faut subir les cérémonies du mariage civil ; il
  faut surtout, le 2 avril, dès dix heures du matin, être habillé, en grande
  parure ou en grand costume, pour le mariage religieux ; il est une heure
  quand on arrive à l'arc de triomphe de l'Étoile ; il est trois heures quand
  on reput t des Tuileries, et là commence le supplice des princesses, car de
  la Galerie de Diane où le cortège s'est formé, il leur faut, sous le regard
  attentif et railleur de toutes les caillettes de Paris, défiler en postures de
  servantes, soutenant le manteau de l'Impératrice : mais il n'y a là que
  Julie, Hortense, Catherine, Elisa et Pauline ; Caroline, qui a gagné sa
  partie, marche librement après Madame, avant le grand-duc de Wurtzbourg :
  c'est elle qui, à l'offrande, est chargée des honneurs de l'Impératrice. Elle
  l'accompagne, tandis que les princesses la
  suivent portant son manteau.
Et, après la cérémonie, après le retour en cortège, il y a
  le défilé des corps de la Garde, il y a, à sept heures, le banquet impérial,
  dans la salle du Théâtre, puis le concert dans la Salie des Maréchaux, puis
  le feu d'artifice sur le balcon, puis la bénédiction du lit et la conduite
  faite à Leurs Majestés — et toujours debout, toujours en représentation,
  toujours en cortège ! Et le lendemain, à deux heures, on recommence, et les
  princes et les princesses debout,
  entourant le trône, subissent quatre harangues, et, après, les révérences de
  tous les gens de la Cour et de leurs cours, de tous les personnages de l'Administration,
  des magistrats, des généraux, des évêques, des maires, des hommes et des
  femmes présentés — cinq heures d'horloge !
***
Trois jours après, on repart pour Compiègne ; la ville
  regorge de monde et on s'arrache les galetas. Ce n'est pas seulement la Cour,
  c'est tout Paris qui, par ordre, envahit chaque soir la petite ville pour les
  présentations et les spectacles : une dépense dont on n'a nulle idée, car
  chacun, outre sa maison d'honneur, — et Jérôme par exemple a vingt-six
  personnes à sa suite, Elisa quatorze, Caroline et Auguste au moins autant —
  outre sa suite, doit pour les Parisiens tenir table ouverte. L'Empereur donne
  à la vérité des diamants pour quelque 50.000francs, mais cela fait-il qu'on
  soit moins ruiné ?
Et c'est pour quoi obtenir ? L'Empereur
  est invisible même pour sa famille et l'Impératrice ne reçoit chez elle que
  la reine de Naples. Toutes les autres sœurs et belles-sœurs ne sont pas
  admises. On ne répond à aucune des lettres en demandes d'audience et,
  en sept jours, le roi de Westphalie n'a pu parvenir à voir l'Empereur qu'une
  seule fois ? Si l'Empereur est ainsi, qu'on juge des subalternes ; on en reçoit des milliers de désagréments et même des
  impertinences. Et il faut subir les rigueurs d'une étiquette sans
  précédent, ne manquer aucune fête, aucune chasse, aucun spectacle, sous peine
  d'une bourrade, mais sans obtenir d'ailleurs un mot ni un regard. On fait la
  foule, et cette figuration, costumée, décorée, brodée, endiamantée, est
  nécessaire au spectacle, mais le protagoniste n'a l'air de s'apercevoir
  qu'elle existe que si un des personnages muets a l'audace de s'absenter.
  Qu'on ne le dérange pas au moins et qu'on n'ait point l'audace de lui parler
  affaires ! On en est le mauvais marchand — témoin Murat qui essuie alors une
  colère sans exemple. L'Empereur ne voit que sa femme, ne recherche qu'elle,
  tient le reste du monde pour inexistant.
 
Quant à Marie-Louise, comment discerner ce qu'elle pense ?
  Elle fait à son père l'éloge de chacun : Sa
  belle-mère est une très aimable et très respectable princesse ; ses belles-sœurs
  sont fort aimables ; la vice-reine est bien jolie ; mais ne sait-elle
  pas qu'on lit par-dessus son épaule et, en distribuant cette monnaie courante
  de compliments, qu'elle ne s'engage en rien ? Aussi bien, quoiqu'elle ignore,
  en princesse bien élevée, ce que tout le monde raconte en Europe, la
  meilleure intention qu'on puisse lui prêter est de se tenir en défiance. Il
  convient qu'à tout instant, elle surveille ses mots comme ses estes, ses pas
  comme ses regards, et cette perpétuelle contrainte, jointe à sa timidité
  naturelle, la met au supplice. Ce n'est pas à dire que cette timidité aille
  sans hauteur et qu'à ce moment surtout où elle n'a pu encore prendre goût à
  nulle des choses qui plus tard lui sembleront agréables, elle ne se sente
  étourdie et confuse du saut prodigieux qu'elle fait dans la boue. Elle,
  archiduchesse d'Autriche, fille aînée de la Sacrée Majesté Impériale,
  princesse royale de Hongrie et de Bohême, tomber dans cette famille de
  bourgeois corses, y donner à chacun du maman,
  du ma sœur, du mon
  frère, quelle surprise et comment s'en remettre : L'homme, passe !
  Elle s'est sacrifiée à lui pour sauver son peuple : le rôle a de la noblesse
  dans une jeune tête. Tenir à elle, comme elle voit qu'il y tient, prouve une
  sorte d'amour qui peut flatter. Physiquement d'ailleurs, il ne déifiait pas
  et l'empressement qu'il montre, les attentions qu'il prodigue, la pompe dont
  il s'entoure, le prosternement des êtres au-devant de lui, produisent, sinon un
  sentiment tendre et prononcé, du moins une résignation au destin ; ruais il
  ne va pas de même de la Famille. Marie-Louise ne l'a vue qu'en grand appareil
  et devant des centaines de spectateurs. Rien d'intime ne lui a permis de
  juger les caractères, d'éprouver si quelque affinité la porte vers l'un ou l'autre.
  C'est l'extérieur seul qu'il lui a été permis de regarder. Or, du groupement
  même des êtres, de leurs manières, de leurs toilettes et de leurs
  physionomies, nettement, et bien plus nettement qu'avec le mari, elle perçoit
  quel abime s'est ouvert entre son présent et son avenir. Le mari était
  inattendu sans doute, mais d'abord c'est le mari, puis il a des façons qui ne
  sont qu'a lui de faire oublier son humilité d'origine mais s'il a de la
  grandeur, les antres ont de l'emphase, s'il a du brillant, les autres ont du
  clinquant, sil a de la gloire, les autres ont du ridicule. Les qualités
  qu'ont certaines de ses belles-sœurs et qui méritent d'attacher, ne sont
  point de mise à la Cour, et Julie, avec son pauvre visage maladif et son
  corps contrefait, semble misérable, étriquée et confuse sous les manteaux
  royaux qui l'écrasent, sous les trésors des pierreries dont elle est
  surchargée. D'ailleurs, à peine parait-elle. Pour bien des raisons, dont les
  ordres de Joseph ne sont pas la meilleure, elle se bite de retourner en sa
  maison de Mortefontaine où l'attendent ses filles, ses sœurs, ses nièces, et
  le peuple de ses petites cousines. Hortense, la plus affinée, la mieux
  capable, par cette aisance et cette souplesse qu'elle tient de sa mère, de
  réconcilier la jeune impératrice avec les formes françaises, a dû, dans les
  larmes, quitter Compiègne sur l'ordre de l'Empereur et rejoindre Louis à
  Amsterdam. Catherine est irritée du peu d'affabilité que Marie-Louise a
  montré à Stuttgard et, à sa rancune filiale, elle joint ses colères
  conjugales, car Jérôme excédé du désagrément de ce séjour ne cherche qu'un prétexte honnête pour retourner chez lui
  et sans avoir l'air de l'humeur, Auguste, qui ne pardonne pas sa
  déchéance et qui est mis à la dernière place après avoir eu l'assurance de la
  première, double son antipathie de Beauharnais de la traditionnelle haine des
  Wittelsbach contre les Habsbourg. Des Corses, Pauline intimide par l'éclat de
  sa beauté, l'énigme de son sourire et l'excès de ses toilettes ; Elisa, qui
  déplaît par son air d'autorité et sa laideur masculine, ne se sauve que par
  la petite Napoléon, que Marie-Louise prend en passion. Caroline enfin s'est
  rendue haïssable dès le voyage en exécutant brutalement des ordres qu'elle
  supposait peut-être : elle a l'envoyé à Vienne, sans pitié et malgré îles
  promesses authentiques, la grande maîtresse de l'Archiduchesse et jusqu'à sou
  petit chien ; partout elle a joué celle qui est excédée de la corvée,
  adressant ses plaintes à tout venant et se posant en victime ; elle a imposé
  ses volontés, telle qu'un maître des cérémonies à Barataria, pour les repas,
  les couchers, les départs, les fêtes, sans nul égard pour la lassitude, la
  tristesse et la fatigue. A Compiègne, à Saint-Cloud, à Paris, de nouveau à
  Compiègne, il lui faudrait un tact infini pour garder la juste mesure et, dans
  cette constante intimité où la met son frère, ne pas heurter à tout moment la
  pudeur de la jeune fille, la fierté de l'Archiduchesse, la dignité de
  l'impératrice. Comme elle ne pense qu'à faire sa cour à l'Empereur, elle ne
  s'aperçoit pas que presque chaque mot qu'elle dit devient une offense.
  Marie-Louise, si simple qu'ait été son éducation et si peu fastueuse qu'ait
  été sa vie, ne peut supporter qu'on s'ingère, malgré elle, à lui donner des
  avis de conduite ou d'élégance et à lui fournir des conseils même de
  toilette. De plus, le seul ton de Caroline, qui plaît à l'Empereur — et à
  beaucoup d'hommes — a toujours été odieux à la plupart des femmes. Aucune ne
  s'attache à elle, aucune ne lui reste dévouée et toutes celles qu'elle prend
  dans sa maison la quittent mal. Bientôt, malgré la soumission que
  Marie-Louise témoigne à l'Empereur, l'antipathie se fait jour, et, le couple
  impérial devant tout de suite parcourir la Belgique, Napoléon se trouve
  quelque peu embarrassé, car, après certaines leçons données et certaines
  paroles échangées, il ne saurait être question de Caroline pour accompagner
  l'Impératrice.
Il faut pourtant, à la suite de Marie-Louise, quelque
  reine qui lui adoucisse les corvées, et lui tienne société. Par un brusque
  revirement, l'Empereur va à ces Jérôme qu'il avait si fort délaissés et dont
  le mécontentement ne tiendra pas devant un sourire. Au moment où ils vont
  quitter Compiègne, il leur témoigne des bontés qui dissipent tous les nuages.
  C'est un père qu'ils retrouvent et Catherine,
  en en faisant part à son père, ajoute : l'Impératrice
  a beaucoup contribué à l'amitié qui existe de nouveau entre l'Empereur et
  nous. Aussi nous a-t-il invités cette nuit, par courrier, de la manière la
  plus aimable du monde à le suivre dans un voyage à Anvers et sur les côtes.
Marie-Louise, qui voulait d'abord éviter Caroline,
  eût-elle pu mieux choisir ? La maison de Wurtemberg eut assez d'alliances
  avec celle d'Autriche (témoin le premier
  mariage de l'empereur François) pour marcher de pair avec elle.
  Catherine est élevée en princesse allemande ; elle sait ce qu'on doit dire et
  taire, garde les distances, les fait garder vis-à-vis d'elle-même et ne se
  rend point importune. Elle a subi elle aussi la loi du vainqueur, mais elle a
  pris son parti, sans rien oublier ni de la race d'où elle sort, ni de la
  religion où elle fut élevée, ni des formes d'étiquette qui ont été sa règle de
  vie. De plus, elle s'amuse à peu de chose et elle a des côtés d'enfance plus
  jeunes que son lige. En même temps, il n'est point à craindre qu'elle
  entreprenne sur l'Impératrice : elle calcule ses démarches, ne fait point un
  pas mal à propos et prévoit les orages que déchaînerait une trop grande
  faveur : comme elle l'écrira à son père, quand elle pourra, de Cassel, lui parler à cœur ouvert, il
  n'aurait tenu qu'à moi de me lier intimement avec elle, mais quoi que mon
  inclination m'y eût portée, je l'ai évité, ne voulant pas exciter trop de
  jalousie.
Le voyage se passe donc à merveille entre les deux
  belles-sœurs, chacune tenant son rang, chacune témoignant à l'autre les
  égards qui conviennent te l'affection que l'alliance impose : cela ne va pas
  plus avant, mais l'extérieur et l'apparence ne sont-ils pas tout ce qu'il
  faut eu de tels rapports et, pour vouloir brusquer la confiance, ne voit-on
  pas ce qu'il fut de Caroline ?
 
De ce que l'Empereur a cru avoir besoin de Jérôme et de
  Catherine, de ce qu'il a, durant le voyage, témoigné à Jérôme quelque faveur,
  est-ce à dire qu'il se rattache à sa famille, qu'il égare sur un de ses
  membres quelque part de son ambition et qu'il se reprenne à l'idée familiale
  dont il a semblé dégoûté depuis qu'il a arrêté son second mariage ? Non pas :
  ce n'est ici qu'un épisode qui ne change rien à ses projets. C'est uniquement
  sur la race qui sortira de lui qu'il a concentré sa passion de grandeur :
  c'est fini maintenant, au moins veut-il en être convaincu, de ses faiblesses
  à égard des siens. Pour atteindre le but qu'il se propose — but qui à la
  vérité reculera sans cesse — il s'apprête à briser quiconque, même dans sa
  famille, ne plie pas à sa volonté, ne subit pas sa loi et n'obtempère pas à
  ses ordres.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
On trouvera au chapitre suivant le récit détaillé de ces retards et du séjour
postérieur de Charlotte à Paris.








[2]
Au chapitre XXIX, se trouvera raconté ce qui est relatif à l'annexion de la
Hollande et aux négociations avec Louis : ces faits demandent à être exposés
d'ensemble et, pour être compris, ils ne sauraient être morcelés.






















 


XVIII. — L'EXODE DE LUCIEN.


 




 
(27 mai 1808 — 9 novembre 1810.)
L'Empereur se tient fermement aux propositions qu'il
  a faites à Lucien à Mantoue. — Contre-propositions de Joseph à Lucien en mai
  1808. — Ne pouvant arracher Naples à Murat, Joseph lui donne des
  désagréments. — Lucien eût-il alors accepté une vice-royauté — Opinion qu'il
  a de lui-même. — II est le protecteur de la Famille. — Menace qu'il fait de
  s'embarquer. — Il demande des passeports au ministre anglais en Sardaigne. —
  Il n'a nulle intention d'en user. — Il croit devenir roi de Naples. — Lettre
  à Pie VII et réponse. Velléités sur la Toscane. — Elisa et Lucien en Toscane.
  — Lettres d'Elisa. — La Toscane réunie à l'Empire. — Madame demande Lolotte.
  — Pourquoi ? — Lucien ajourne. — Son séjour à Florence. — Nouvelle menace de
  départ. — Hiver de 1808-1809 à Canino. — Saison aux Bains de Lucques. Retour
  à Tusculum, à Rome, et à Canino (octobre 1809). — Embarras d'argent. —
  Arrivée d'un émissaire de Madame. Elle demande Lolotte et Lili. — Lucien
  envoie à Paris Campi et Boyer. — Fesch parle d'un arrangement. — Négociations
  et discussion. — Jérôme chargé de régler les affaires. — Conversation de
  Jérôme avec Campi et Boyer. — Résultat nul. — Ce que pense Lucien. — La
  nouvelle du divorce (décembre 1809). — Après bien des refus, il consent au
  départ de Lolotte. — Par ces retards, échec du projet de mariage. —
  L'arrangement avec Lucien revient au premier plan. — Effort général de la
  famille. — Lettre de Madame. — Lucien convaincu que l'Empereur reconnait son
  mariage, fait des démarches positives. — Il demande à venir à Paris. —
  Audience donnée par l'Empereur à Campi (3 février 1810). — Ultimatum de
  Napoléon. — Campi part pour chercher Lolotte. Campi à Canino. — Conversations
  de Lucien. — Il refuse de se soumettre. — Il partira. — Proposition nouvelle.
  — Campi et Alexandrine. — Lettre d'Alexandrine à l'Empereur. Voyage de
  Lolotte. — Son arrivée à Paris. — Audience de l'Empereur à Campi (9 mars). —
  Conversation avec Madame, Fesch et Louis. — Unanimité de la famille pour le
  divorce de Lucien. — Lettres à Lucien. — Lettre de Madame à Alexandrine. —
  Lolotte présentée à l'Empereur. — Réponse de Lucien. — Conversation de Campi
  avec Madame (26 mars). — Dernière audience de l'Empereur à Campi (10 avril).
  Campi repart à Canino (12 avril). — Il échoue. — Préparatifs de départ de
  Lucien. — Double jeu de l'Empereur et de Lucien. — Lucien rappelle Lolotte. —
  Ce qui est arrivé de Lolotte à Paris. — Campi chargé de ramener Lolotte et de
  rapporter les passeports. — Renvoi de Lolotte (4 juin). — Lucien cherche de
  l'argent. — Derniers préparatifs. — Bruit que répand Lucien de son passage en
  Corse. — Mission de Tavera à Cagliari. — Le ministre d'Angleterre en
  Sardaigne refuse des passeports. — Murat fournit un navire américain. —
  Nouvel émissaire envoyé à Cagliari. — Embarquement sur l'Hercule. — Départ de
  Lucien (7 août). — La suite. — Tempête. — Relâche à Cagliari. — Négociations
  avec Hill, avec Sir Robert Adair. — Lucien demande à être reçu à Plymouth. —
  Il n'y sera reçu que comme prisonnier de guerre. — En attendant la réponse du
  gouvernement anglais, Lucien demande à rester à Cagliari. — Refus des
  autorités sardes. Lucien menacé d'être envoyé à Malte, écrit à l'Empereur (15
  août). — Lucien se débat contre Malte. — Il est contraint de s'y rendre (22
  août). — Arrivée à Malte. — Lettre de Lucien à la reine Marie-Caroline. —
  Altercation avec le gouverneur. — Séjour de Lucien à Malte. — Arrivée à Malte
  de la frégate qui doit transporter Lucien en Angleterre. — Lucien refuse de
  partir. — Il finit par s'embarquer (20 novembre). — Arrivée à Plymouth (12
  décembre). — Commentaires des journaux anglais. — Etat d'esprit de
  l'Empereur. — Premier indice qu'il a eu du départ de Lucien — Ordres donnés à
  Miollis. — Quand ils arrivent. — Interrogatoire des gens de Lucien. Murat et
  l'Hercule. — Mesures à prendre contre Lucien. — Premier projet de
  sénatus-consulte (18 septembre). — Deuxième projet. — Cambacérès consul. —
  Projet de lettre au président du Sénat. — Lettre publique (25 septembre). —
  Lettre secrète déposée aux archives du Sénat. — Radiation de Lucien du Sénat,
  du Grand Conseil de la Légion et de l'Institut. — L'Empereur apprend que
  Lucien est prisonnier à Malte. — Amnistie pour les comparses. — Regrets de
  l'Empereur.
 
Seul, Lucien n'a point assisté au mariage et pourtant il
  n'a point tenu à Napoléon qu'il n'y vint et que, la réconciliation accomplie,
  il ne reçût un grand établissement, mais l'Empereur s'est heurté comme
  toujours à l'obstination de son frère et les conséquences, cette fois,
  doivent être bien plus graves puisque la rupture définitive va s'en suivre.
Depuis 1803, Lucien se berce d'illusions que chacun des
  membres de sa famille s'est plu à entretenir et Napoléon, de son côté, est arrêté
  à ne point dépasser les concessions suprêmes qu'il a faites lors de
  l'entrevue de Mantoue. Hors de lui pourtant, des négociations ont couru ; les
  frères et les sœurs, spéculant sur leur désir de faire rentrer Lucien dans le
  système, ont fait des promesses et ont imaginé des combinaisons que Lucien
  croit autorisées et qui, à chaque fois, ont accru sa vanité, ses prétentions
  et sa résistance.
Lorsque, le 27 mai 1808, allant de Naples où il régnait, à
  Bayonne où l'attendait une autre couronne, Joseph, à Bologne, a proposé à
  Lucien le choix entre le trône de Portugal, celui des Deux-Siciles, la
  vice-royauté d'Espagne ou celle des Indes, nul doute qu'il ne se soit avancé
  au delà des intentions de l'Empereur. Napoléon lui a écrit : Vous verrez seulement le Sénateur ; sachez quelle est sa
  dernière résolution ; mais Joseph compte que, arrivant à Bayonne
  porteur d'un traité de réconciliation, Napoléon sera trop heureux d'ouvrir la
  main.
S'il avait été plus diligent, peut-être eût-il arraché à
  Murat la couronne promise, même déjà donnée, mais, par ses retards, il la lui
  assure ; tout au plus, par les difficultés qu'il lui oppose, par les
  constitutions qu'il octroie à son ci-devant royaume, par les croix de Naples
  qu'il distribue à ses fidèles, par les domaines et l'argent de Naples dont il
  fait largesse à ses courtisans, peut-il témoigner avec quel déplaisir il cède
  la place à son beau-frère ; et aussi suffit-il des despotiques exigences du
  traité de Bayonne, surtout en ce qui concerne les biens personnels des Mural,
  pour prouver quelle mauvaise volonté il a inspirée à l'Empereur. Mais cette
  médiocre vengeance n'a point pour effet d'attirer sur Lucien une vice-royauté
  de Naples ou d'Espagne ; car, quant aux Indes, qui n'existeront pour Joseph
  que sur les mappemondes, il n'est plus temps de les offrir. Un soldat
  intrépide, tel que Linières, n'a pu, malgré son prestige, conserver ou
  conquérir Buenos-Ayres à la dynastie Napoléonienne, qu'irait y faire Lucien ?
En admettant — et rien n'était moins sûr — que l'Empereur
  eût donné sans conditions son agrément à quelqu'une de ces combinaisons,
  Joseph était-il certain que Lucien lui-même y consentît ? Telle était sa
  tournure d'esprit qu'en acceptant un trône, il estimait faire une grâce à sa
  famille et que, le recevant de Napoléon, c'est Napoléon qu'il obligeait.
  Outre que Napoléon lui devait tout, puisqu'il lui devait le succès de
  Brumaire, il lui devait par surcroît le Consulat à vie, le Concordat et la
  Légion d'Honneur ; il avait encore à apprendre de lui à gouverner, car lui
  seul s'y entendait. Quant à la Famille, c'est lui qui la sauverait, c'est
  autour de lui qu'elle devait se rallier, le jour prochain où l'Empereur
  périrait. Ce n'était donc pas son intérêt à lui, mais à elle, qu'ii menât un
  grand Etat. Mais il n'était pas décidé, il se réservait, il se refusait, il
  planait, il entendait qu'on le suppliât et que ce fût lui qui fît les
  conditions.
Comme conclusion à la longue audience que, à Bologne, il
  donne à un affidé de Jérôme, il lui dit : J'ai
  laissé un de mes courriers à Joseph ; il me l'expédiera aussitôt qu'il y aura
  quelque chose de décidé : cependant, de toutes les manières, je m'embarquerai
  toujours, parce que je prévois que l'Empereur fera beaucoup de difficultés
  avant de se décider à conserver l'intégrité de ce beau pays (l'Espagne). Je ne
  crois pas qu'il conserve intact un si beau royaume. Cela n'entre pas dans son
  système politique et je ne veux rien accepter que je ne voie un but et un
  résultat de famille qui puisse nous mettre à l'abri de tout et dans la possibilité
  de nous soutenir réciproquement s'il y avait lieu. Et il termine : Mon bâtiment est prêt à Livourne ; j'ai dit au roi
  d'Espagne que ma dernière résolution était de m'embarquer si tôt que
  l'embargo serait levé.
 
Pour attester que ce n'est point là une menace vaine,
  sitôt revenu de Bologne à Florence, le 30 mai, il écrit au ministre
  d'Angleterre à Cagliari qu'étant sur le point de s'embarquer avec sa famille
  pour aller s'établir aux États-Unis, il le prie de vouloir bien lui adresser
  des passeports afin que la marine de Sa Majesté Britannique ne s'oppose pas à
  son passage à New-York. Je prie Votre Excellence,
  ajoute-il, de bien vouloir remettre la réponse au
  porteur de la présente et d'agréer d'avance ma reconnaissance et mon désir de
  pouvoir la lui communiquer quelque part.
Le ministre d'Angleterre, M. William Hill, ne manque pas
  cette occasion d'aggraver la désunion des Bonaparte ; sans consulter son
  gouvernement, il expédie à Lucien les passeports demandés. Lucien d'ailleurs
  n'a nulle intention d'en user. Il lui suffit d'avoir fait cette démarche,
  dont il ne lui déplairait pas flue la nouvelle filtrât jusqu'à Bayonne ; du
  même coup, il s'est donné la satisfaction de voir comme les Anglais le
  prisent et le comptent, quelles facilités il trouvera, s'il lui plaît à la
  fin de passer chez eux. Il est si fort convaincu d'ailleurs que le trône de
  Naples va lui échoir que à Van Dedem van Gelder, ministre accrédité par Louis
  près de Joseph, qui, en se rendant à son poste, s'est arrêté pour le voir, il
  en parle avec franchise, lui disant combien il le reverra avec plaisir si la chose réussit. Sa
  femme ne se possède pas de joie quoi qu'elle fasse tout au monde pour cacher
  son ambition et pour comprimer ses mouvements secrets.
Ainsi, Lucien attend un courrier qui lui apportera une
  couronne et, en même temps, il demande des passeports au ministre
  d'Angleterre ; mais il trouve sans doute encore la situation trop simple :
  car, par sa femme, il fait écrire au Pape : Alexandrine annonce à Pie VII que
  le Sénateur est obligé de s'éloigner de Rome pour faire un long voyage.
  Fait-elle allusion à un projet de départ outre-mer ? Est-ce à ce moment
  qu'elle sollicite des lettres pour les souverains ennemis de l'Empereur ? Se
  plaint-elle de la tyrannie qui les opprime en même temps que le successeur
  des Apôtres ?  En tout cas, le 4 juin,
  Pie VII répond de sa main à Alexandrine en recherchant les expressions les
  plus tendres d'affection paternelle, et en envoyant une bénédiction spéciale
  à Jeanne, sa filleule, cette chère petite enfant,
  dit-il, qui porte le nom qui nous est si cher, de
  notre défunte mère.
 
Est-ce assez de fils croisés s'entremêlant ? La Toscane
  n'a-t-elle pas éveillé aussi bien les convoitises de Lucien que celles
  d'Elisa, et, dans le désordre de cette ambition tumultueuse qui aspire à tout
  et ne se pose sur rien, la perspective de succéder aux Médicis le
  laisse-t-elle indifférent ? A Florence, où il s'est installé après sa course
  à Bologne, il est trop près de Lucques et de Marlia pour ne pas échanger des
  communications avec sa sœur. L'intimité ne peut s'établir entre eux comme au
  début du Consulat, mais ils ont gardé de l'attrait Fun pour l'autre et bien
  des souvenirs les lient. Nul dans la Famille ne reste aussi certain qu'Elisa
  du génie de Lucien et, si les ambitions qu'elle porte depuis quatre ans se
  trouvent contrariées par les projets qu'elle prête à son frère, elle ne doute
  pas qu'un entretien cordial ne suffise à les accorder ; seulement, à chaque
  rencontre qu'elle propose, Lucien se dérobe. Pendant qu'ils se font des finesses, l'Empereur, par le Sénatus-consulte
  du 11 mai, dispose de Parme et de la Toscane, mais c'est pour lui-même : Voilà la Toscane réunie et me voilà au milieu de la France,
  écrit Elisa à Lucien, le 14 juin. Écris-moi,
  fais-moi part de les arrangements. Je sais bien que tu attends le courrier de
  Bayonne, mais j'aurai le temps de te voir avant son retour. Vainement
  lui demande-t-elle de venir à Marlia ou à Livourne, Lucien, ombrageux à son
  ordinaire, prétend que, parce qu'il est l'aîné, sa sœur fasse les premiers
  pas, qu'elle vienne le trouver à Florence ; si elle ne vient pas, c'est
  qu'elle le dédaigne, car lui n'est pas prince. Tu
  l'es de fait comme moi, répond-elle, quoique
  tu ne le sois pas de nom. Si ton excuse est dans ton tige que tu trouves si
  fort à propos pour excuser ta paresse, je te dirai que je suis femme et que,
  dans tous les pays, les hommes ont fait les avances ; et elle ajoute
  en nouvelles : Joseph est roi d'Espagne ; ton
  courrier tarde bien. Je te désire un royaume. Je suppose qu'alors tu ferais
  des avances, malgré ma jeunesse.
***
Ce n'est point une couronne qu'apporte le courrier, mais
  une lettre où Madame (6 juillet) rouvre
  la question, posée dans l'entrevue de Mantoue, du voyage de Charlotte à
  Paris, et, sans explications, donne des espérances pour son établissement.
  Quel est donc ce prétendant pour Lolotte ? Pas le prince des Asturies sans
  doute car, après sa révolte contre son père, son voyage à Bayonne et son
  départ à Valençay, il n'est plus du jeu, et pourtant, c'est un grand prince.
  N'est-ce pas le temps où les bruits de divorce ont, grâce à Fouché, pris
  l'aspect d'un mouvement d'opinion, et Madame, spontanément ou sur quelque
  avis, ne veut-elle pas avoir sa petite-fille toute prête, pour offrir à
  Napoléon, le moment venu, le seul parti qui convienne à la Famille ?
Rien ne presse ; Lucien ne se décide point à envoyer
  Lolotte sans avoir touché des arrhes, et, se trouvant bien à Florence où on
  lui a montré beaucoup d'égards et où il trouve des distractions à son goût,
  il s'y établit en Mécène. C'est le meilleur rôle qu'il y puisse jouer, car
  ceux qu'il remplissait à Rome sont distribués. La société, où Mme d'Albany
  donne le ton, ne se plierait point aux usages que Madame Lucien avait imposés
  aux Romains : ne se levant pour personne, ne reconduisant personne et ne
  couvrant même point sa superbe d'excuses et de prétextes tels que jadis Mme
  de Montesson. Qu'aurait à faire d'elle la veuve du Prétendant, qui se laisse
  à l'occasion donner de la Majesté et qui se tient pour reine à Florence à
  défaut de rétro de Londres. Aussi, c'est un dédain de souveraine que Mme
  d'Albany écrit : La femme a de beaux restes :
  quoiqu'on la dise jeune encore, elle est forte, et, dans ce pays, cela n'a
  pas un grand mérite ; on aime les femmes minces et sveltes... et puis une potée d'enfants.
Le monde officiel, courtois et même empressé à l'arrivée,
  a procuré des palais de ville et offert des maisons de campagne, mais le
  conseiller d'État Dauchy, qui a la première autorité, n'est pas reçu à sa
  première visite, l'est seulement quelques instants à la seconde. Menou,
  gouverneur général, est moins bien traité encore. On se le tient pour dit, et
  seuls fréquentent chez Lucien quelques fonctionnaires subalternes qui font
  les commissions et s'efforcent en complaisances. Quant au peuple, soit esprit
  d'opposition, soif désir de plaire à l'homme qui demain peut lui être un
  maître, soit besoin instinctif de prodiguer son enthousiasme, il accueille
  avec des applaudissements le général Boyer,
  lorsqu'il parait pour la première fois au théâtre. Lucien n'y revient pas ;
  car il ne veut pas donner de prétextes pour qu'on le prie d'aller ailleurs ;
  mais il est libéral, il fait beaucoup de charités ; il dote des filles
  pauvres rencontrées au hasard des promenades ; il est sentimental et
  populaire ; cela change de la morgue espagnole et rappelle la maison de
  Lorraine : aussi le peuple se plairait-il à l'avoir pour gouvernant.
Avec les artistes bien mieux : Lucien entre en marché pour
  acheter et restaurer la maison de Michel-Ange ; il commande à Marin son
  buste, les médaillons de ses enfants, un tombeau pour le petit garçon qu'il a
  perdu, une statue de la Mélancolie pour le cénotaphe qu'il veut ériger
  à sa première femme ; à Milhomme, un buste de Pie VII et une statue de Psyché
  qui ne fut pas jugée indigne du Louvre ; il se fait peindre, en grand et en
  petit, au moins quatre fois par Fabre ; il fait reproduire par Volpini, en
  gravures au trait, les tableaux et les statues de sa galerie ; il veut les
  portraits de tous les siens en camées, par Sentarelli, chacun à vingt-cinq
  louis de façon et cinq louis pour la pierre ; il pousse sa pointe aux
  tableaux anciens et, non content de ceux qu'il trouve en Toscane, il en
  demande à Lucques : un surtout, un tableau du Fraie qui était aux Dominicains,
  au premier autel, an temps où Cochin fit son voyage d'Italie, et où l'on voit le Père Éternel avec ces mots Alpha et Omega,
  en bas plusieurs apôtres ou saints, une sainte Lucie et une autre sainte
  religieuse. Elisa, qui se pique de s'y connaître, l'a pris dans son
  palais, mais cela n'arrête point Lucien, qui le lui demande. Quant au tableau de le Frate, lui répond-elle, je te dirai avec regret qu'il est impossible que je le
  cède jamais à personne. Le pays a une vénération pour ce tableau. C'est la
  chose la plus rare à Lucques. L'Empereur, à Venise, m'a dit qu'on lui en
  avait parlé et qu'il fallait l'envoyer à Paris et faire un change. Je m'y
  suis opposée par les mêmes motifs. J'ai même balancé à le faire transporter
  au palais. Je ne le regarde pas comme ma propriété, mais comme celle de la
  ville. Il faut bien que Lucien se rende à ces raisons, si misérables
  qu'il les trouve ; mais, en compensation, Elisa devra lui donner une ou deux
  soirées pour entendre le deuxième et le troisième chant de Charlemagne.
  Elle s'y soumet de bonne grâce. Je t'engage à
  persévérer, lui écrit-elle, se sera un monument digne de toi. Tu n'auras pas
  été oisif et on verra qu'au lieu de t'occuper de politique, tu ne penses qu'à
  la poésie. Mais ces soirées qu'elle a promises ne se passent pas sans
  trouble. C'est au moment où Caroline traverse l'Italie, se rendant dans ses
  Etats de Naples, qu'Elisa, venant à Florence pour la rencontrer, doit les
  donner à Lucien. Or Lucien ne veut pas voir Caroline.
  Elisa craint de se compromettre ; elle redoute les rapports de sa sœur : Quel bonheur pour elle si elle pouvait m'accuser ! Elle
  ira donc, à dix heures du soir, se promener suries remparts, derrière la maison
  de Lucien et, alors, on verra d'entrer chez lui sans
  qu'on la voie. — Tu sens bien, écrit-elle,
  que ce qui m'empêche de faire une démarche publique
  envers Alexandrine n'a d'autre motif que ma position qui ne me permet pas de
  donner tort à Sa Majesté.
Ainsi sa femme est toujours au ban de la Famille ; cela
  peut-il se supporter ? Lucien, qu'a exaspéré l'échec de ses prétentions sur
  Naples, se détermine (septembre) à
  écrire à sa mère pour la charger de présenter à l'Empereur une demande
  nouvelle de passeports pour les Etats-Unis. Mais l'Empereur va partir pour
  Erfurt ; Madame s'excuse de n'avoir pu lui parler avant son départ ; elle ne
  croit pas d'ailleurs que la requête eût été accueillie. Elle conjure Lucien
  de ne pas y donner suite, s'il ne veut pas avoir sa mort à se reprocher ;
  elle lui conseille d'attendre des temps meilleurs et, jusque-là, de rester en
  Toscane. Lucien se rend d'autant plus facilement à ces raisons qu'il n'a
  nulle envie de réaliser ses menaces (30
  septembre). Puisque tu es disposé à suivre
  mon conseil, lui écrit sa mère, je crois que
  le meilleur parti à prendre, est celui de te retirer à Pise, comme toi-même
  l'indiques... D'aller dans d'antres terres,
  cela rie me parait, pas bon. Rien qu'elles soient limitrophes de la Toscane,
  elles sont toujours dans les États du Pape.
***
Lucien n'en vient pas moins s'installer à Canino, qui est
  à vingt-cinq lieues de Rome et à six de Viterbe. La maison seigneuriale,
  formée des restes de l'ancien château, est petite, négligée, sans aucune
  distribution, mais on la met en état de servir d'abri provisoire à la famille
  et on loge la suite dans les maisons du bourg. Comme étendue au moins le
  domaine est beau, et Lucien tout de suite se prend de passion pour le
  transformer. Il vent en doubler le revenu et sève une affaire grandiose ; il
  remet les forges en activité ; il construit des granges et des communs ; il
  dispose en ferme Musignano, un ancien couvent des Templiers. Dès le matin, en
  carmagnole de grosse laine, en souliers ferrés, il parcourt ses terres,
  tirant aux oiseaux, surveillant ses ouvriers, projetant des embellissements.
  Le soir, il fait ses comptes et, quand il pleut, il travaille à son poème. En
  fouillant la terre pour la cultiver, il trouve une autre récolte : le sol
  recouvre au moins trois civilisations disparues, et, dès les premières
  recherches, des statues, des thermes, des théâtres, des villes apparaissent.
  Plus tard, ce sera mieux, et, par centaines, sortiront des vases étrusques,
  des plus rares et des plus beaux, sur qui Lucien bâtira tout un rêve
  d'histoire.
Il est satisfait. — du moins le dit-il. Nous sommes ici fort tranquilles, écrit-il à sa
  mère. Dans ce petit village, je m'occupe de mes
  terres. Ma femme, dans deux mois, augmentera ma famille d'un septième enfant
  et j'espère que ti7it ou tard, mon frère me rendra justice. Le 3
  novembre, en effet, Alexandrine accouche d'un fils qui reçoit les noms de
  Paul-Marie, en l'honneur du pape Paul III (Alexandre
  Farnèse) qu'on prétend être né, en 1468, dans ce même château de
  Canino. L'hiver passe ainsi. Il y a les envois des artistes, peintres,
  sculpteurs, graveurs, sur qui Lucien exerce tour à tour sa curiosité et ses
  critiques ; il y a les lectures, car pour rendre son poème plus épique
  encore, Lucien se nourrit du Saint-Louis du Père Lemoyne et, pour y donner
  la couleur locale, des Faits et gestes de Charlemagne par Turpin, chronique.
  Au printemps, qui vient tôt, il y a les joies champêtres, les goûters sur
  l'herbe et les fêtes villageoises ; mais l'été approche et il faut songer à
  remonter vers le Nord.
Elisa qui, depuis le 3 mars 1809, a réalisé son rêve et
  qui est établie en grande-duchesse au Pitti et dans les palais toscans, en
  écrit à son frère avec sollicitude. Le mauvais air
  ne te forcera-t-il pas à quitter ta campagne ? Dans ce cas-là ne veux-tu pas
  retourner en Toscane ? Puis-je te faire chercher une maison ? Donne-moi tes ordres,
  mon ami, je serais si heureuse de le savoir près de moi, et à portée de
  t'aller voir. Toutefois, il ne saurait être question de Florence et,
  aux bains de Lucques, il est fâcheux que la maison de la princesse ne soit
  pas habitable ; mais, du palais, on fournira tous les meubles qui manqueront
  à la maison Bonvisi où Lucien sera à merveille. Il y verra le prince Félix
  qui viendra, s'il peut, passer une quinzaine et sa nièce, qui prendra les
  eaux. Durant ce temps, à Canino, on réparera le château tout à neuf ; on
  construira à force, on démolira des maisons qui bouchent la vue ; on rebâtira
  l'hospice ; on dotera le bourg d'une porte monumentale et d'un lavoir public.
  En cinq mois, il faut que tout soit terminé : aussi, double salaire aux
  ouvriers qu'on appelle de tous les coins de l'Italie et dont on paie le
  voyage. Et, pour la mise en état du domaine, c'est pareille activité : il y
  faut trente charrues, deux cents bœufs, des milliers de bête à laine. On y
  cultivera le coton et Lucien fait venir exprès des paysans de Calabre. Pour
  les fonderies et les forges, il faut des ingénieurs, des charpentiers, des
  artisans dans tous les genres qui arrivent de Corse et de France ; il faut
  une flottille même, car c'est de l'île d'Elbe qu'on fera venir le minerai.
Cet immense établissement indiquerait chez tout autre des
  vues d'avenir arrêtées ; Lucien pourtant, parait s'en occuper bien moins que
  de l'enlèvement du Pape et des vicissitudes de son voyage. Malgré le bruit
  tout proche du canon qui, à Essling et à Wagram, décide le sort de l'Europe,
  ce sont des nouvelles de Pie VII bien plus que de la Grande Armée qu'il
  attend d'Elisa. Sans demander permission, il quitte les bains de Lucques,
  s'en vient pour plusieurs mois à Tusculum et à Rome, regagne Canino seulement
  à la fin d'octobre. Si, par la suite, il doit tirer grand parti des travaux
  qu'il a faits, il y a mis beaucoup d'argent et, comme il est gêné, il songe à
  faire rentrer une créance sur les Santa-Cruz qui date de son ambassade
  d'Espagne. Cela est peu galant pour la marquise, mais il faut vivre :
  d'ailleurs, autant qu'il en profite, car, les Santa-Cruz tenant pour
  Ferdinand VII, ont leurs biens sous séquestre. Lucien en écrit donc à Joseph,
  mais Joseph n'y peut rien ; l'Empereur s'est réservé en France, en Italie et
  en Espagne, les biens des grands qui, après avoir prêté serment à Bayonne,
  ont faussé leur parole. C'est donc à l'Empereur qu'il faut parler et, le 15
  novembre, Lucien en charge Madame. Mais il s'agit de bien autre chose.
***
A ce moment précis, arrive à Canino, expédié par Madame.
  Fesch et Pauline, sur la certitude désormais acquise du divorce, Campi, l'ancien
  secrétaire général du Liamone, qui a été avec Lucien au ministère de
  l'Intérieur, à l'ambassade de Madrid et qui est mêlé en confident intime à
  tontes les affaires de la Famille. Campi apporte la prière que Lucien expédie
  sans retard à Paris ses deux filles du premier lit, Lolotte et Lili. — C'est
  ainsi qu'on appelle uniquement dans la Famille et les entours, Charlotte et
  Christine-Egypta. — On tient surtout à Lolotte qui va sur ses quinze ans.
Dans sa lettre. le cardinal, avec son adresse accoutumée,
  a fait allusion à la pension que l'Empereur vient d'accorder à miss
  Patterson. Cela suffit pour que Lucien se cabre et prenne l'éveil. Je vous prie de m'expliquer, répond-il le 6
  décembre, quel arrangement on fait avec la première
  femme de Jérôme et qu'est-ce que cela a de commun avec la mienne, car cette
  phrase de votre lettre n'est pas rassurante. De Lolotte pas un mot.
  Madame, Pauline et le cardinal attendent pourtant avec
  la plus grande impatience. Lucien plus aucun motif de ne pas envoyer
  Lolotte ; l'Empereur va divorcer, Louis va se séparer ; c'est fini de
  Joséphine et des Beauharnais. La Famille a reconquis l'Empereur dont les
  sentiments sont déjà tout autres que jusques ici. Madame supplie Lucien d'en
  profiter (12 décembre), mais il a fait
  son plan et ii n'entend donner ses filles que contre des avantages assurés et
  sérieux.
Le 18 décembre, deux de ses envoyés se présentent à Paris
  chez Madame : Campi, revenu de Canino, et Boyer, le frère de la première Mme
  Lucien, resté près du Sénateur comme secrétaire intime, confident et
  factotum. Madame a le cardinal près d'elle, et le premier mot qu'elle dit est
  : Pourquoi n'a-t-il pas envoyé Lolotte ? — Lolotte serait arrivée, répond Boyer, si M. Lucien n'avait craint de déplaire à l'Empereur. Vous
  aviez demandé Lolotte et Lili. Ce n'est pas une raison pour ne pas envoyer
  Lolotte, dit Madame ; elle prend les lettres que Lucien adresse à
  Jérôme et à Pauline, disant qu'elle se charge de les envoyer, et laisse la
  parole à Fesch : Je pense, dit-il, qu'il faudrait s'occuper à la fois de Lolotte et de
  Lucien. L'événement qui vient d'arriver était désiré par Lucien, c'est le
  moment de parler d'un arrangement. Boyer et Campi répondent qu'à leur
  départ de Canino, Lucien n'avait pas connaissance du divorce ; que si, à
  présent, on lui parle d'arrangement pour lui, il croira que l'on ne veut plus
  s'occuper de sa Lolotte ; Fesch insiste : Il ne s'agit pas de Lolotte : Lucien a dit plusieurs fois : Quand l'Empereur
  divorcera, je verrai ce que j'aurai à faire. Cela signifie
  beaucoup. — Monseigneur, dit Boyer, entend-il que M. Lucien fasse divorce ? —
  Je ne vous parle pas de divorce, répond Fesch, mais d'un arrangement. — M.
  Lucien, remarque Campi, ne pourra pas croire que sa famille désire un
  arrangement si l'on s'exprime toujours en ternies obscurs. — Il aurait tort,
  dit Fesch ; nous parlons assez clairement. — Que voulait donc dire votre Eminence,
  demande Boyer, en écrivant à M. Lucien que la première femme et l'enfant du
  roi Jérôme venaient en Europe ? — Lucien n'a pas voulu me comprendre, répond
  Fesch ; j'ai voulu lui dire que l'Empereur voulait être bien avec tous ses
  frères. — Lucien ne pouvait donner ce sens à votre lettre, interrompt Madame.
  — Mais enfin, reprend Fesch, Lucien, sans faire divorce, pourrait vivre
  séparé de sa femme ; elle aurait des titres, des rentes ; les enfants
  seraient bien traités, rien ne leur manquerait. — Vous
  voudriez donc que tous les enfants de Lucien fussent bâtards, s'écrie
  Madame, et, s'adressant à Boyer : Croyez-vous que
  Lucien consentirait à se séparer de sa femme ? Je n'entends pas qu'il fasse
  divorce ni qu'il abandonne ses enfants. — M.
  Lucien, déclare Boyer, m'a chargé de vous
  dire que, si jamais il renonçait à la vie privée, ce serait un sacrifice
  qu'il ferait pour prouver son attachement à la Famille, mais que les liens
  qu'il avait formés étaient indissolubles jusqu'à la mort. Sur ce mot,
  la conférence est rompue ; Madame congédie les deux envoyés et leur dit
  qu'elle leur fera savoir quand ils devront revenir.
 
Près de dix jours se passent sans que Madame ose rapporter
  à l'Empereur ce que lui on t transmis les messagers de Lucien. Elle charge
  seulement Pauline de lui montrer la lettre au sujet de Lolotte. L'Empereur en
  paraît content. Le 26, après le dîner de famille, elle se décide à
  l'entretenir du voyage et du gouvernement de Rome,
  mais elle parle surtout de ses intérêts particuliers, de la manière dont elle
  est traitée, de l'unique million qu'elle reçoit, de l'entretien de Lolotte
  qui sera très coûteux — sur quoi elle insiste. L'Empereur ne lui répond pas,
  appelle Jérôme qu'il prend à part et le charge de régler ces affaires.
Le 27, Jérôme convoque les deux émissaires. Je suis autorisé, leur dit-il, à terminer tout ce qui regarde Lucien. Tout ce que je
  ferai sera approuvé, mais je ne voudrais pas faire de démarches inutiles.
  Vous connaissez les sentiments de Lucien ; quelles sont les bases d'après
  lesquelles on pourrait s'occuper d'un arrangement ? Campi répond que
  Lucien n'a pas prévu qu'on leur en parlerait, qu'ils n'ont pas
  d'instructions, qu'ils sont venus seulement pour demander à Madame si Lucien
  ne déplairait pas à l'Empereur en envoyant Lolotte sans Lili. L'affaire de Lolotte est finie, interrompt Jérôme. L'Empereur consent qu'elle vienne sans Lili, je suis fâché
  qu'elle ne soit pas ici. Maman aurait dû vous renvoyer le lendemain de votre
  arrivée pour retourner la chercher. Il demande combien il leur faut de
  jours pour être de retour avec elle. — Vingt jours, lui répond-on. — C'est bien, fait-il, mais
  revenons à Lucien. L'Empereur veut qu'on termine. Lucien ne peut pas vivre en
  particulier. S'il le croit, il est dans l'erreur. S'il nous aime, il doit
  désirer un arrangement. Qu'en pensez-vous. — M.
  Lucien, répond Boyer, m'a chargé de dire à
  Madame que, si jamais il faisait le sacrifice te sa vie privée, ce ne serait
  que pour prouver son dévouement à la personne de l'Empereur et à toute sa
  famille. — A la bonne heure !
  fait Jérôme. Mais il faut s'entendre : Lucien a des
  enfants de sa seconde femme : un de ces enfants est né hors le mariage. Il
  n'est pas légitime. Nous ne pouvons donc pas le reconnaître. Ce serait
  reconnaître tons les enfants naturels que nous avons eus. Lucien sait que cet
  enfant n'a aucun droit à la couronne de France. Comme Boyer et Campi
  répondent que M. Lucien ne s'est jamais expliqué avec eux sur un point aussi
  important : S'il était question d'une autre couronne,
  reprend Jérôme, la succession serait réglée comme Lucien
  voudrait, mais pour celle de France, il faut bien se convaincre que Lucien
  n'y a aucun droit. Je suis le meilleur ami de Lucien ; je me sacrifierais
  pour lui, mais je ne consentirai jamais à reconnaître un enfant qui n'est pas
  légitime. Quant aux autres enfants, il n'y aura aucune difficulté. Puisque
  vous ne connaissez point les sentiments de Lucien sur ce point, conclut-il,
  je ne puis donc pas m'occuper d'un arrangement.
Dès lors, la conférence tourne court. Campi réplique
  vainement que l'arrangement aura lieu dès que l'Empereur le voudra, qu'il
  faudrait seulement que Lucien connût directement et positivement les
  intentions de l'Empereur ; que, si Jérôme veut écrire, foyer partira sur
  l'heure et reviendra avec la réponse. Jérôme tergiverse et cherche une
  échappatoire : Pour écrire, dit-il, il faut que je prenne les ordres de l'Empereur. Je ne veux
  pas faire comme d'autres qui, au lieu de travailler à l'union de la Famille,
  perdent leur temps en bouderies. Mais la correspondance est un moyen si lent
  ! J'en voudrais un plus prompt. On lui propose un rendez-vous, une
  entrevue. Cela n'est pas si aisé, répond-il. Je vais partir pour Cassel ; je verrai. Je suis fâché que
  Lucien ne vous ait pas donné des instructions. Puis, des recommandations
  de secret absolu : Nous avons des ennemis qui
  craignent le rapprochement. Encore des allusions mystérieuses, et, en
  les congédiant, l'assurance qu'il verra l'Empereur dans la journée. Il le
  voit peut-être, mais il ne fait rien dire.
***
Durant ce temps, que pense Lucien ? La nouvelle du divorce
  impérial l'a surpris et il s'est plaint à Elisa qu'elle ne l'eût pas averti,
  alors que l'envoi de Campi eût dû lui faire tout pressentir. Les avis
  d'ailleurs ne lui ont pas manqué. Par Girardin, il en a reçu de Joseph. Il en
  reçoit de directs d'Elisa qui lui écrit : Jusqu'ici,
  rien ne peut me faire soupçonner quelle sera la nouvelle épouse de l'Empereur
  ; si mes vœux étaient exaucés, ce choix mettrait fin à une division bien
  pénible pour mon cœur. Il en reçoit de plus précis encore de Madame
  et, ce qui semble décisif, de Fouché, son ancien ennemi, réconcilié avec lui
  grâce à des intermédiaires complaisants. Elisa, à qui Madame a écrit en
  détail sous le couvert d'un banquier, revient à la charge, s'adresse, comme
  il fallait, non au mari, mais à la femme, laquelle accorde le voyage de ses
  belles-filles. Mais qu'on ne croie pas au moins qu'elle y ait contribué. Vous connaissez Lucien, écrit-elle à Elisa. La conduite qu'il doit tenir n'est jamais influencée par
  personne. Ce qui regarde ses enfants l'intéresse trop vivement pour qu'il ne
  se conforme pas à tout ce qui peut leur être avantageux. Quant à moi, je
  trouve le bonheur et la considération dans l'obscurité où je compte toujours
  vivre ainsi que mes propres enfants ; je fais toutefois une différence entre
  eux et Charlotte et Christine. Lucien sait depuis longtemps que je suis
  toujours prête à sacrifier le bonheur que j'ai à leur servir de mère au désir
  de leur prospérité future.
Il semble donc que sur ce point du moins l'on soit
  d'accord, mais, par les retards que Lucien a portés au départ de sa fille, et
  par l'empressement que l'Autriche a mis à s'offrir, le projet de mariage, où
  la Famille avait placé ses espérances, devient irréalisable. La question du
  voyage de Lolotte passe donc au second plan et la plus grave, celle de l'arrangement, revient au premier : soit que,
  dans la Famille, on se fasse des illusions sur la fermeté des résolutions de
  l'Empereur, soit qu'on s'imagine que Lucien, s'il se compromet, ne pourra
  plus se dédire, comme sur un mot d'ordre, on tente de tous côtés l'assaut. J'ai parlé à l'Empereur, écrit Pauline à Lucien le
  2 janvier 1810 ; maman s'est chargée de te rendre
  compte de ce qu'il a dit... Il paraît désirer
  savoir ce que tu veux, afin de terminer et de te voir réuni à nous : ce
  serait pour nous un grand bonheur. Madame écrit en effet, mais c'est
  sans rien préciser, sans entrer dans aucun détail au sujet d'Alexandrine et
  des enfants, en affirmant seulement que l'Empereur désire l'arrangement et
  fera tout pour le rendre possible. Lucien, convaincu qu'il a triomphé et que
  Napoléon reconnaît son mariage, répond par des démarches positives : il écrit
  à Madame pour attester le désir qu'il a de servir l'Empereur ; il écrit à
  l'Empereur même pour lui demander l'autorisation de venir à Paris sous
  prétexte d'y conduire sa fille ; enfin, pour régler les détails de sa venue,
  il adresse ses instructions à Campi qu'il accrédite comme ambassadeur.
 
Le 3 février, l'Empereur fait appeler Campi. Lucien désire venir à Paris, lui dit-il. S'il est décidé à s'arranger, je le verrai avec plaisir.
  S'il entend me contrarier, qu'il ne vienne pas. Il prend connaissance
  de la lettre que Campi a reçue de Lucien. Entendez-vous
  bien cela ? dit-il, je ne vois pas en lui
  aucune disposition à s'arranger. Campi allègue la lettre écrite à
  Madame. Il m'en écrit aussi une remplie de phrases,
  dit l'Empereur. Il n'est plus temps de faire des
  phrases. Je ne veux pas reconnaître une femme qui s'est introduite dans ma
  famille malgré moi. Lucien m'a toujours trompé. Il avait promis à Joseph, et
  vous le savez, de ne jamais prendre pour femme Mme Jouberthou... J'ai des reproches à me faire, celui d'avoir reconnu son
  premier mariage et de n'avoir pas fait arrêter Mme Jouberthou. Mais Christine
  avait de bonnes qualités, les temps étaient différents ; aujourd'hui,
  empereur des Français, dictant la loi à des rois, céderai-je à cette femme ?
  Je n'ai jamais reçu d'elle un acte de soumission. — Elle n'a pas osé écrire à Votre Majesté, interrompt
  Campi. — Je connais sa conduite,
  continue-t-il. Ma politique ne peut pas changer. Si
  elle aime Lucien, si elle aime ses enfants, elle engagera elle-même Lucien à
  faire divorce. — Le roi Jérôme et Madame mère
  m'avaient dit que Votre Majesté n'exigeait plus le divorce, dit Campi.
  — Je veux bien, répond l'Empereur, mais qu'arriverait-il : Je n'ai pas reconnu, je ne dois
  pas reconnaître ce mariage. Je ne pourrai donc rien faire pour les enfants.
  S'il y a divorce, les enfants sont reconnus. Il n'y en a qu'un qui soit le
  fruit d'un adultère. — Le premier mari était
  mort quatorze mois avant la naissance de l'enfant, fait observer
  Campi. — C'est une chose à vérifier, dit
  l'Empereur. Il est né avant le mariage ; cela est
  contraire à nos mœurs. Au reste, ajoute-t-il, je ne veux plus que Lucien ait
  aucun prétexte. Je me chargerai aussi de celui-là. Je ferai pour tous les
  enfants de Lucien des sénatus-consultes particuliers. M'entendez-vous ? Ne
  suis-je pas le maître d'appeler à mon héritage qui bon me semble ? Je n'étais
  qu'un simple particulier, je me suis fait un empire, je veux le conserver.
  Mes démarches sont le résultat de mes calculs. Les oppositions de ma famille
  ne me feront pas changer mon système. Voyez, je vous parle de sang-froid et à
  cœur ouvert. Si Lucien ne s'arrange pas dans cette circonstance, il n'en
  trouvera plus. — Votre Majesté, dit
  Campi, devrait permettre à M. Lucien de venir à
  Paris pour lui faire connaître directement sa volonté. — Non ! répond l'Empereur. Je
  me rappelle l'entrevue de Mantoue. Il osa me dire alors qu'il n'aimait pas
  les Français ; ce propos m'indigna. Il pouvait le tenir avec Joseph, entre
  eux, mais non é l'empereur des Français. Celui qui n'aime pas les Français
  est mon ennemi : il peut aller rejoindre les Anglais. — Votre Majesté n'a pas de meilleur ami que Lucien,
  dit Campi. — Il est mon ami ! Qu'il m'aide donc à
  gouverner le vaisseau ! s'écrie l'Empereur. Il est mon ami ! Qu'a-t-il fait
  jusqu'à ce jour ? L'ai-je vu à Eylau, à Austerlitz ? J'étais sur le champ de
  bataille : sa famille était exposée à tous les périls et Lucien allait
  coucher avec sa femme ! N'était-ce pas à lui à gouverner en mon absence ?
  M'obliger à confier les rênes du gouvernement à Cambacérès, à donner des
  royaumes à des étrangers ! — Si Votre
  Majesté ne veut pas que M. Lucien vienne à Paris, insinue Campi, elle pourrait lui écrire et je porterai ses ordres. Je
  crains que M. Lucien n'attribue à mon zèle pour lui les paroles que je viens
  d'entendre. — Je ne puis pas écrire,
  déclare l'Empereur. Lucien vous croira, vous êtes
  ami de Lucien ; vous n'avez aucun intérêt à lui cacher la vérité. Dites-lui
  que, lorsqu'il s'agit des intérêts du monde, on doit renoncer aux affections
  de famille. Ce sont des sacrifices nécessaires. Voyez l'Impératrice : depuis
  longtemps, je vivais avec elle ; j'étais habitué ; je l'aimais ; à mon âge
  déjà je ne devais plus penser à une autre femme. Ma position m'a prescrit de
  me séparer d'elle ; je l'ai fait. Lucien est la cause de ce divorce. Son entêtement
  m'a fait penser à l'avenir : j'ai conçu l'espoir de laisser des héritiers qui
  ne troublent pas mon héritage. Je n'ai consulté que le bonheur de mon peuple.
  L'Impératrice a été la victime de ma politique. Comme telle j'en aurai soin.
  Je n'abandonne jamais les victimes de ma politique. Voyez la première femme
  de Jérôme : Elle a été trompée, elle me l'a écrit ; je lui donne vingt mille
  écus et je lui ferai oublier son malheur. Si Lucien divorce, je ne vois plus
  dans sa femme qu'une victime de mon système et je ne pense plus qu'à lui
  faire du bien. Je ne vous dis pas tout ce que je ferai. Préfère-t-elle s'en
  aller en Amérique ? Je lui donnerai les moyens de s'y rendre et d'y vivre
  honorablement. Veut-elle rester à Rome ? J'y consens. Je lui accorderai tout
  ce qui pourra rendre son existence heureuse. Lucien dit qu'elle est bonne
  mère : je le saurai bientôt.
Que Lucien réfléchisse bien :
  A-t-il l'intention de quitter sa femme ? Qu'il vienne avec tous ses enfants ;
  j'oublie ses torts, et je le place à son rang. Préfère-t-il sa femme au
  bonheur de ses enfants, à la paix de la Famille, aux grands projets que j'ai
  conçus ? Il n'est plus mon frère, je ne veux plus entendre parler de lui ;
  qu'il s'en aille en Amérique. Je lui ferai préparer un vaisseau à Naples ; il
  ne sera plus question de lui. Autrement, qu'il s'attende à être arrêté avec
  sa femme et ses enfants et à mourir clans une prison. Quand j'aurai pris une
  mesure de rigueur, il n'y aura plus de remède. On dira que c'est un acte de
  despotisme, de tyrannie ; on dira ce qu'on voudra. L'Europe applaudira ; je
  n'aurai pas de reproche à me faire. J'ai sur ma famille droit de vie et de
  mort. J'exercerai ce droit quand ma politique l'exigera. Lucien, Louis,
  Fesch, maman ne me changeront pas. Je n'ai pour amis que ceux qui ne
  s'opposent point à mon système. Qui sont ceux qui se disent les amis de
  Lucien ? Tous mes ennemis, les partisans des Bourbons ! Le faubourg
  Saint-Germain fait son éloge, quelle honte ! Lucien se dit mon frère et il
  est loué par mes plus grands ennemis !
Campi laisse passer l'orage et, seulement alors, dit que
  les ennemis de l'Empereur sont ceux de M. Lucien et de toute sa famille. Je sais bien que ce n'est pas sa faute, reprend
  l'Empereur, mais il n'est pas moins vrai que, par sa
  conduite, il a donné lieu à tout ce que disent nies ennemis. S'il avait envie
  de s'arranger, il se conduirait autrement. Que pensait-il en me marquant le
  désir de venir à Paris ? Il voulait, répond Campi, offrir ses services à Votre Majesté et mettre sous votre
  protection sa femme et ses enfants. — Non !
  dit l'Empereur ; s'il n'a pas l'intention de quitter
  sa femme, il est inutile qu'il vienne à Paris. A quoi cela servirait-il ? Il
  s'irriterait ; il ferait des phrases ; il parlerait d'affections de famille
  et tiendrait quelque propos comme à Mantoue. Je serais obligé de le faire
  arrêter. Je ne veux pas ce scandale. Si Lucien persiste dans sou aveuglement,
  je m'en consolerai. Dans une famille, il y a toujours une mauvaise tête. Nous
  sommes huit ; il y en aura un de moins. Quand je serai obligé de le
  sacrifier, je le ferai sans la moindre difficulté. On dit que, depuis qu'il
  est retiré, il s'est livré à l'étude ; il doit donc connaître l'histoire de
  ceux qui, comme moi, ont fondé des empires. Lucien veut vivre en philosophe
  et il n'a pas d'argent. Il n'aura pas un sol de moi tant qu'il ne sera pas
  mon frère ; je ne dois pas me trahir moi-même.
Je vous ai dit de grandes vérités,
  dit l'Empereur comme conclusion, car, dès lors, il ne fait que répéter les
  anciens arguments et, selon son habitude, revenir eu d'autres ternies sur les
  idées qu'il a exposées ; il parle de la négociation qu'il a jadis confiée, à
  Talleyrand, de celle toute récente dont il a chargé Jérôme. Toutefois, Campi
  lui disant. D'après ce que j'entends, M. Lucien ne
  pourrait pas rester à Canino ? il répond : Qu'il
  y reste s'il veut, mais qu'il s'attende à y être arrêté, d'un moment à
  l'autre. Je ne dis pas que ce sera dans un mois, dans un an, ce sera quand je
  le jugerai nécessaire. Quant à Lolotte, Campi devra la ramener. Lucien
  a mal fait de ne pas l'envoyer l'année dernière ou quand l'Empereur est
  rentré d'Allemagne. Qu'il l'envoie ! Il a choisi un mauvais moment, mais
  n'importe. D'après la lettre de Lucien, Lolotte doit être en route ; il ne
  convient pas qu'elle retourne sur ses pas, ni qu'elle s'arrête. Partez avec Mme Gasson, dit-il à Campi ; allez chercher Lolotte et revenez avec elle. Remettez-la à
  Madame ; elle me la présentera. — Puis-je
  assurer M. Lucien, demande Campi, que Votre
  Majesté prendra soin de Lolotte ? — Si Lucien
  prend son rang, répond l'Empereur, Lolotte sera ce qu'elle doit être. S'il ne
  s'arrange pas, elle sera bien traitée. Je ne vous dis pas que, dans ce
  dernier cas, je ferai pour elle ce que je ferais dans le premier. Campi
  explique que, s'il fait cette question, c'est que Madame lui a dit
  l'avant-veille : Dans l'état où je me trouve avec
  l'Empereur, que ferais-je donc de Lolotte si elle arrive ? — Maman vous a dit cela ? dit l'Empereur contrarié ; maman fera son devoir. Elle prendra soin de sa petite-fille.
  Toujours son avarice ! Allez, dites à Lucien ce que vous avez entendu. Tâchez
  de le joindre avant qu'il arrive à Turin. A votre retour, je saurai si je
  dois le traiter en frère ou en ennemi.
***
Campi part donc de Paris avec cette Mme Gasson, une fille
  d'André Boyer, nièce par suite de la première femme de Lucien, sans doute sa
  filleule, car elle se nomme Christine, qui, en 1808, étant dans la maison de
  Lucien a été mariée par lui à Florence, à M. Georges Casson, chargé alors
  d'organiser les Droits réunis en Toscane. Ce M. Gasson, fréquentant chez Lucien,
  marié par lui, devenu son neveu par alliance, a été, l'année suivante, son
  commissionnaire obligeant pour tous les envois d'objets d'art, et Mme Gasson,
  une des nombreuses petites parentes qui servaient de comparses à Canino,
  comme jadis à Tusculum et au Palais Nuñez, est restée d'intime confidence.
Les deux voyageurs, selon les ordres de l'Empereur font
  diligence, mais ils ne rencontrent Lucien ni à Turin, ni sur la route.
  Quoiqu'il ait écrit, il n'a pas bougé de Canino. Ils l'y rejoignent à la
  mi-février et, avec une exactitude minutieuse — car il a soin de tout écrire
  après chaque conférence — Campi lui rapporte les entretiens qu'il a eus avec
  Madame et avec l'Empereur. Je suis bien malheureux,
  dit Lucien. Maman m'a donc trompé en m'écrivant que
  l'Empereur n'exigeait plus le divorce. L'ordre que vous me portez détruit
  toutes mes espérances. Cet ordre me rappelle l'entrevue de Mantoue.
  L'Empereur me dit alors qu'il y aurait un moment où je ne pourrais plus vivre
  en Europe. Je sens moi-même que ce moment est arrivé. Je suis affligé de ne
  pouvoir faire le sacrifice que me demande l'Empereur. Je ne puis, sans me
  déshonorer, faire divorce avec une femme qui m'a donné quatre enfants. Je
  partirai pour l'Amérique. La grâce que je demande est que ce départ se fasse
  sans éclat et sans l'apparence d'un congé. L'Empereur dit qu'il fera préparer
  un vaisseau à Naples ; je désire que ce vaisseau vienne à Civita-Vecchia. Là
  je m'embarquerai sans bruit dès que vous m'apporterez des passeports. Je ne
  voudrais pas être obligé de traverser les Etats de Murat au moment où je dois
  quitter l'Europe. Mais quels sont mes moyens d'existence ? Je n'en ai aucun
  hors d'Europe. D'après l'invitation de Madame, j'ai placé en terres tout ce
  qui me restait. Si l'Empereur veut se charger de nies biens et me faire une
  pension, je me croirai heureux. Pensionné par l'Empereur, on ne dirait pas
  que ce voyage est forcé ; l'on ne se permettrait pas des propos contre
  l'Empereur et, en Amérique même, je serais sous sa protection. Il
  parle alors de ses ennemis qui, dit-il, sont les ennemis de l'Empereur, de
  l'espoir qu'il conserve d'envoyer un jour ses enfants pour le servir. Pour les filles du premier mariage, ajoute-t-il, il n'est pas juste qu'elles partagent mon exil. Lolotte
  ira avec vous et, lorsque vous m'apporterez les passeports, je vous remettrai
  Lili. Je compte sur les bontés de l'Empereur pour ces enfants j'espère
  qu'elles se rendront dignes de sa protection. Il semble qu'il ait tout
  dit, mais le départ et l'entier renoncement lui content au point que, sous
  une forme déguisée, il ouvre une proposition nouvelle : On me reproche, dit-il, de
  n'avoir pas offert mes services à l'Empereur. On n'a pas réfléchi qu'ayant eu
  le malheur de lui déplaire, mes offres auraient été rejetées. D'ailleurs,
  qu'aurais-je l'ait sur un champ de bataille, je n'ai aucun talent militaire.
  Dans l'administration j'aurais peut-être servi mon frère utilement. Pourquoi
  ne m'est-il pas permis de lui prouver mon dévouement dans une place non
  héréditaire, dans laquelle mua femme et mes enfants ne seraient pour rien'
  S'il ne s'agit que d'amour-propre, il n'y a pas de sacrifice que je ne sois
  prêt à faire pour lui.
Puis, comme s'il ne pouvait croire au strict dilemme où
  l'enferme l'Empereur, il se fait répéter les paroles dont. Campi est portent.
  Je partirai, conclut-il, puisque l'Empereur le veut. Ne parlez à maman de mon
  départ que lorsqu'il sera effectué. Je ne veux pas que, par ses prières, elle
  suspende plus longtemps les ordres de l'Empereur. Dans l'impossibilité où je
  me trouve d'entrer dans le système de l'Empereur à la condition requise, mon
  départ pour l'Amérique est le moindre mal qui puisse m'arriver. Si l'Empereur
  refuse de m'accorder la pension que je demande, plutôt comme une faveur que
  comme prix des biens que je mettrai à sa disposition, je serai malheureux,
  mais j'obéirai. Dans ce cas, vous vous chargerez de mes biens et vous
  m'enverrez tous les ans ce que vous pourrez.
 
Du côté de Lucien, Campi a donc échoué, car la dernière
  proposition, celle de la place non héréditaire, ne peut agréer à Napoléon,
  mais, du côté d'Alexandrine, quelle réponse ya-t-il recevoir ? Car, il en a
  fait mystère à Lucien, mais il e été chargé par l'Empereur d'éprouver si cette femme aime vraiment son mari et ses enfants.
  Il lui offrira donc, en échange de son divorce, ce qu'elle voudra, presque
  une couronne, le duché de Parme en quasi souveraineté, et il profite pour le
  faire d'un moment où Lucien s'est absenté.
Alexandrine pourrait répondre verbalement à cette
  proposition verbale ; mais elle se croit des lettres, elle a la manie des
  écritures et des prétentions au bel esprit. — On jugera ce qu'elles valent si
  jamais ses mémoires sont publiés. — Il faut donc qu'elle écrive à l'Empereur.
Elle s'excuse d'abord d'avoir reçu les communications de Campi.
  Lucien aurait le droit de l'accuser de trahison
  envers lui s'il avait la moindre connaissance du motif secret de sa mission
  apparente, car, pour la première fois de sa vie, elle lui a fait un secret
  d'une chose dont elle redoute les conséquences ; c'est donc avec une agitation presque fiévreuse, dans la crainte d'un
  retour inopiné qu'elle trace ces lignes.
Ah ! Sire, quelle peut être, ou
  plutôt ne pas être, ma réponse à Votre Majesté ? M'est-il permis d'espérer
  lui dire la vérité sans lui déplaire, sans l'offenser peut-être ? Ah !
  Sire, je le répète, daignez me lire avec indulgence.
Commençant par remercier très
  humblement Notre Majesté des regrets qu'elle a l'extrême bonté de me
  témoigner de ne pas me traiter à l'égal de ses autres belles-sœurs par des
  raisons à elles connues de hante politique, je ne puis que me résigner, tout
  en me rendant la justice que je n'ai pas donné lieu à la moindre exception
  flétrissante et que la seule calomnie a pu me noircir aux veux de Votre
  Majesté. Encore est-il vrai et généralement connu qu'on n'a taché de porter
  atteinte à ma réputation que depuis que j'ai eu le bonheur ou le malheur de
  paraitre aux yeux de votre frère digne de son estime assez pour qu'il me
  choisit pour sa femme et qu'on a pu dès lors me supposer l'objet de la haine
  de Votre Majesté. Si l'on ne m'a point abusée, Sire, un tel rapprochement en
  faveur de ma conduite et de mon caractère a été fait par Votre Majesté
  elle-même. Daignez encore, Sire, avec la même justice, avec la même bonté,
  agréer, en même temps que l'expression de ma reconnaissance, celle de mes
  sincères regrets de ne pouvoir me conformer à ce que Votre Majesté appelle
  des nécessités politiques.
Qu'il me soit permis d'ajouter,
  Sire, tout en sentant la valeur de ce que vous voudriez faire pour moi, que,
  si j'avais un jour la force de penser, ainsi que Votre Majesté s'en exprime,
  que les devoirs et les vertus de la vie privée, même dans le cœur d'une
  femme, doivent céder le pas aux devoirs et aux vertus de la vie publique de
  son pays, je ne voudrais pas me laisser paver la pratique de tels devoirs et
  de telles vertus. Un entier désintéressement à cet égard serait seul digue de
  moi et si, mettant à part tontes les considérations de cette politique, à
  laquelle, je l'avoue, mon esprit n'atteint pas, je pouvais me décider à faire
  l'immense sacrifice du bonheur et de l'honneur d'être la compagne chérie d'un
  homme tel que votre frère Lucien, Dieu seul pourrait m'en dédommager dans le
  ciel. Ici-bas, un tel dédommagement n'est pas même au pouvoir du puissant
  Empereur auquel j'ai l'honneur de m'adresser en ce moment. Non ! Sire ! le
  duché de Parme, toute autre souveraineté, tout avantage terrestre quelconque
  qui ne ferait que mettre en évidence l'excès de la noire ingratitude dont je
  paierais l'amour, l'estime et la confiance du plus généreux des hommes ne
  pourraient être pour moi d'aucune compensation, car je n'étoufferais pas la
  voix de ma conscience et Lucien lui-même souffrirait moins de notre
  séparation que de l'idée du supplice des remords auxquels il me croirait
  justement en proie.
Sire, je me jette à vos pieds ;
  il est aussi impossible que je me sépare secrètement de Lucien que lui-même me
  quitte publiquement. Nous sommes l'un à l'autre à la vie, à la mort. Il ne me
  reste plus qu'a implorer pour la première fois la seule faveur que Lucien ait
  jamais sollicitée de Votre Majesté. Sire, permettez-nous de vivre
  paisiblement dans quelque coin de votre empire. Nos enfants que nous élevons
  dans l'amour et l'admiration de Votre Majesté, satisferont peut-être un jour
  cette dette politique que notre honneur et plus encore le leur ne nous permet
  pas d'acquitter dans les limites que Votre Majesté croit devoir nous
  prescrire aujourd'hui. Sire, permettez-moi cette ambition pour nos enfants.
  Faites-moi la grâce d'espérer que vous voudrez bien oublier un jour que leur
  mère dans sa jeunesse, a été assez infortunée pour ne pas être agréable à
  Votre Majesté.
Ainsi, c'est la déclaration de guerre, ou plutôt, tant
  elle croit au prestige de son style, tour à tour ironique, agressif et
  suppliant, c'est le va-tout Alexandrine est si bien accoutumée à exercer sa
  domination sur Lucien que, si Napoléon s'inclinait à son tour devant son
  caractère, son génie littéraire et sa beauté, elle n'en serait pas surprise.
  N'a-t-elle pas écrit que, si l'Empereur la persécute, c'est qu'elle ne lui a
  point cédé et, à la façon dont elle dresse son piédestal, ne sent-on pas
  quelle habitude elle a prise des louanges, dans quelle opinion elle vit
  d'elle-même et de quelle adoration elle est entourée. Dans les notes qu'il a
  écrites pour ses mémoires, Lucien à qui Alexandrine a montré sa lettre après
  le départ de Campi, la déclare de tous points admirable[1].
***
A la fin de février la petite caravane s'est mise en route
  : Lolotte, bien gardée par Campi et Mme Gasson, arrive le 8 mars à Paris. Aussitôt que sa toilette le permettra, écrit le
  même jour Madame à Lucien, je la mènerai chez
  l'Empereur et je suis persuadée d'avance qu'elle sera bien reçue. Je t'en
  informerai le lendemain. Fasse le ciel que j'aie à t'annoncer en même temps
  la seule chose qui manque à mon bonheur, votre réconciliation.
 
Dès le 9, Campi est reçu par l'Empereur : Il lui remet la
  lettre de Madame Lucien. Cette femme m'écrit,
  dit l'Empereur ; il en est temps. Je ne lui en veux
  pas ; je n'ai contre elle que ma politique. Et Lucien ? Campi remet
  une lettre où Lucien repousse la proposition du divorce. Eh bien ! dit l'Empereur, nos
  affaires sont terminées. Pourquoi donc maman et Fesch sont-ils venus me dire
  que Lucien aurait le divorce ? — Sire,
  répond Campi, je n'entends rien à ce langage ;
  Madame-mère et le cardinal m'ont dit à mon arrivée que Votre Majesté
  n'exigeait plus le divorce. Je savais le contraire. C'est ainsi que depuis un
  an, M. Lucien est trompé par ses parents eux-mêmes. — Mes parents ont donc trompé Lucien et moi, conclut
  l'Empereur. Dès que l'on m'a parlé de l'arrivée de
  Lolotte, je me suis douté que Lucien n'avait pas envie de s'arranger. Il
  serait venu. Ce cardinal embrouille tout. Il m'a parlé de séparation ; qu'entendait-il
  ? Est-ce une séparation semblable à celle que je viens de faire ? Je n'en
  vois pas d'autre : c'est le divorce. Le ciel peut tomber, je ne changerai
  pas. J'ai tenu ce langage dans tous les temps. La femme de Lucien ne peut pas
  être ma belle-sœur. Je vous l'ai dit avant votre départ, je vous le répète.
Puis, plus de deux heures durant, d'un ton familier et
  amical, il interroge Campi sur ce qu'il a dit à Lucien ; il se fait rendre
  compte de tout, et, à des moments, tranquillement, comme s'il s'agissait d'un
  sujet qui nu' lui tint plus au cœur, sur lequel l'inflexible destinée eût
  prononcé, il expose philosophiquement la situation : Lucien,
  dit-il, raisonne comme dans les temps de la
  Révolution. Il ne sait pas qu'étant le chef de la Famille impériale, j'ai seul
  le droit d'élever qui bon me semble ; que je n'ai de parents que ceux que je
  reconnais ; qu'il ne peut lui-même faire partie de ma famille que lorsque je
  lui aurai assigné son rang par un sénatus-consulte ; que si l'on
  reconnaissait, dans cette famille, un autre chef, un autre père que moi, ce
  serait à Joseph à régner et non à moi et que tons les parents qui sont en
  Corse seraient princes de droit. Si je devais reconnaître tous les
  Bocognanesi et les Taveracci qui se disent mes parents, il faudrait que la
  France portât le deuil tous les jours. Où est donc l'esprit de Lucien ?
  Qu'est-ce que je lui demande ? Ce n'est pas la nullité du mariage, c'est le
  divorce. Par le fait même du divorce, ses enfants sont reconnus. Il croit se
  déshonorer à faire divorce ; se déshonorer à faire le bonheur de ses enfants
  ! à rentrer dans le sein de sa famille ! Je crois au contraire qu'il se
  déshonore à persister dans son entêtement. Son amour-propre l'aveugle au
  point d'oublier ce qu'il a promis. Il a promis à Mantoue de faire divorce ;
  il voulait un exemple, je le lui ai donné. Pourquoi ne tient-il pas sa
  promesse ? Craint-il qu'après le divorce, je n'exige un mariage, comme dit
  maman ? Quel est mon intérêt pour qu'il se remarie ? J'espère avoir des
  enfants. Fesch dit que Lucien pourrait faire divorce devant l'officier de
  l'état-civil et non devant l'Eglise. Il m'importe peu que l'Eglise approuve
  ou non ce divorce. Si Lucien est décidé à faire divorce devant l'officier
  civil, qu'il vienne, tout s'arrangera.
Lucien ne voit pas qu'il est dans
  une fausse position ; il ne voit pas même que, si sa femme venait à mourir
  sans avoir fait divorce, tous ses enfants seraient bâtards. Il préfère
  l'Amérique : qu'il y aille ! Au lieu de le protéger, je le maudirai. Il ne
  pourra pas même voir mon ministre aux Etats-Unis. Je le ferai condamner. Il a
  dit à Mantoue qu'il n'aimait pas les Français. Il n'en faut pas davantage au
  Sénat pour le condamner à la déportation. D'ailleurs, Lucien se fera prendre
  par les Anglais.
Il se calme : Reconnaissez-vous
  Lucien ? demande-t-il à Campi, et comme Campi répond qu'il ne le connait
  plus, qu'il lui avait supposé assez d'ambition pour faire le sacrifice que
  l'Empereur lui demandait, mais qu'à présent il a constaté qu'il aimerait
  mieux qu'on lui parlât de mort que de divorce. L'ambition
  est une passion généreuse, dit l'Empereur. Lucien n'est pas susceptible d'une
  telle passion. Donnez-lui cinq ou six cent mille francs de rente et il sera
  l'homme le plus heureux du monde. Que voulez-vous faire d'un tel homme ? Il
  ne me coûterait rien de lui donner un million. Il n'aura pas le sol.
Puis, il questionne sur la femme ; il veut savoir ce qu'elle
  est et ce qu'elle vaut. Cette femme est malheureuse,
  dit-il ; Lucien n'a ni amour ni religion. Il n'a que
  de la fierté. Qu'il continue ! Qu'il attende les secours de Joseph, de Louis
  et de Jérôme ! Et comme Campi me qu'il reçoive rien de ses frères. Il a reçu, dit l'Empereur. On
  a cessé de lui donner parce qu'on s'est aperçu que cela me déplaisait. Mes
  parents ont toujours entretenu l'entêtement de Lucien et, pendant que j'étais
  à Boulogne, ils allaient rendre visite à sa femme. S'ils avaient fait comme
  moi, Lucien ne serait pas dans l'état où il est.
Campi aborde à la fin la question des passeports :
  L'Empereur en accordera-t-il pour l'Amérique ? Dans le
  temps, répond Napoléon, il en a demandé aux
  Anglais. Qu'il leur fasse la même demande. Je connais sa correspondance avec
  mes ennemis. D'ailleurs, vous savez que je ne signe pas les passeports. Qu'il
  s'adresse au ministre ; on suivra la marche ordinaire. — Mais, observe Campi, s'il
  s'adresse au ministre, son départ fera du bruit et c'est ce qu'il voulait
  éviter. — Qu'il s'arrange ! répond
  l'Empereur, je ne me mêle pas de son départ. Pour ne
  plus avoir à m'occuper de lui, je le retirerai probablement bientôt de la
  liste des sénateurs. — Puis-je assurer à M.
  Lucien, demande Campi, que lorsque le moment
  de la disgrâce sera arrivé, il sera averti ? — Je ne promets pas cela, répond l'Empereur, et, tournant court,
  il passe aux occupations de Lucien, ce qu'il fait à Canino, ses travaux
  agricoles, son poème, puis Canine même, — le plus
  vilain pays de l'Italie, lui dit Campi — l'esprit public dans les États
  roumains, et comme Campi raconte que le bruit courait à son départ qu'un
  grand personnage les gouvernerait et qu'on désignait Lucien. Et Lucien est indifférent à tout cela ? fait-il. Campi
  profite de cette ouverture pour glisser la proposition nouvelle : Je lui ai entendu dire plusieurs fois : Pourquoi ne
  m'est-il pas permis de servir mon frère dans une place non héréditaire ? S'il
  ne s'agissait que d'amour-propre, je ferais tous les sacrifices pour prouver
  mon attachement à mon frère et à mon souverain. Mais Napoléon rejette
  bien loin toute idée de ce genre. Comment ! il
  voudrait rester au-dessous de ses beaux-frères ! Il ne sait ce qu'il dit !
  Il ne s'y arrête pas et, enfin, vient à Lolotte : Comment est-elle ? A-t-elle
  de l'instruction ? A-t-elle un bon caractère ? Sait-elle quelque chose des
  querelles de famille ? Je la verrai ce soir,
  conclut-il ; maman doit me la présenter. Je n'ai pas
  encore déterminé ce que je ferai pour elle. — Elle
  est nièce de Votre Majesté, fait Campi ; le
  premier mariage a été reconnu. — Oui,
  répond-il, mais, lorsque j'ai reconnu ce mariage, je
  n'étais pas empereur. Lolotte ne sera princesse que lorsque je l'aurai
  déclarée telle. Si Lucien ne s'arrange pas, je ne pourrai pas donner un roi à
  Lolotte. Le père s'est imaginé probablement qu'à l'arrivée de sa fille,
  j'aurais changé de langage, il s'est trompé. La branche de Lucien sera
  séparée à jamais. Ce ne sera pas sans exemple dans l'histoire. Campi
  demande encore si, au moment où Lucien quittera Canino, Lili devra venir à
  Paris. — Lucien fera comme il voudra ; si
  lui-même doit retourner à Canino pour parler à Lucien : — Il n'est pas nécessaire ; écrivez-lui. Et il le
  congédie.
 
En sortant des Tuileries. Campi s'empresse de se rendre à
  l'hôtel de Brienne : Là un coup de théâtre. Madame, jusque-là si ardente à la
  défense de Lucien, est toute retournée, et Fesch, et Pauline, et la Famille
  entière. Campi croit être en droit de se plaindre que Madame ait dit à
  l'Empereur que Lucien consentait au divorce alors qu'il a été envoyé pour
  dire tout le contraire. Nous avions parlé, Fesch et
  moi, de séparation, répond Madame, mais nous
  nous sommes aperçus qu'il a toujours pris la séparation pour le divorce,
  puisqu'il a répondu qu'il entendait une séparation comme celle qu'il avait
  faite avec l'Impératrice. Au reste, ajoute-t-elle, j'ai été contente de tout ce qu'il a dit. Le cardinal l'a
  prié de n'exiger que le divorce civil sans que l'Eglise s'en mêle et
  l'Empereur y a consenti. Ainsi, Lucien n'a plus de raison pour refuser ce que
  demande l'Empereur. — Mais, dit Campi,
  la prière du cardinal me parait peu importante ;
  l'Eglise ne fait ni mariage ni divorce. — Vous
  vous trompez, répond Madame ; c'est beaucoup.
  D'ailleurs, l'Empereur reconnaît les enfants. Cette seule considération
  suffit pour que Lucien vienne décidé à faire ce que l'Empereur demande. Qu'il
  vienne avant le Mariage ; toute la Famille va être réunie ; le moment ne peut
  pas être plus favorable.... L'Empereur,
  continue-t-elle, est de bonne foi. Il n'exigera
  jamais que Lucien se remarie ; il m'a dit que, si Lucien a un royaume, il
  sera maitre d'appeler auprès de lui qui bon lui semblera. Je suis sûre que si
  Lucien fait divorce, il aura tout ce qu'il voudra, et, s'il ne le fait pas,
  il est perdu pour toujours. Qu'il vienne incognito, qu'il se rende chez moi,
  nous irons aux Tuileries et, s'il n'est pas content de ce que l'Empereur veut
  faire pour lui, il s'en retournera ; mais il faut qu'il vienne avec la résolution
  de dire à l'Empereur : Sire, puisque vous reconnaissez mes enfants, faites
  de moi ce que voulez. Si Lucien ne profite pas de cette circonstance, je
  croirai moi-même qu'il est devenu l'ennemi de la Famille ou qu'il a perdu la tête.
 
Campi, de l'appartement de Madame, monte chez Louis, en qui
  il croit trouver un allié. J'écris une longue lettre
  à Lucien, lui dit Louis ; je lui dis tout ce
  que je pense sur le divorce demandé par l'Empereur. — Votre Majesté fait bien, répond Campi ; M. Lucien a eu bien de la peine à croire que vous lui
  conseilliez le divorce. Toutes vos lettres contenaient un avis contraire.
  — Ceci est vrai, dit Louis ; mais il n'avait pas été question de reconnaître les
  enfants ; on voulait la nullité du mariage ; c'était déclarer les enfants
  bâtards. Aujourd'hui, l'Empereur demande le divorce ; par ce divorce, le
  mariage est reconnu ; les enfants sont légitimes ; je ne vois plus de raison
  pour résister à l'Empereur. La politique, continue-t-il, a commandé à l'Empereur de faire divorce parce qu'il
  n'avait pas d'enfants ; la politique et la raison commandent à Lucien de
  faite divorce pour faire reconnaître ses enfants. Ce divorce est en même
  temps un acte de soumission qu'il fait à son souverain ; il n'y a pas là de
  déshonneur, tous les amis applaudiront. Je suis le plus maltraité, vous le
  savez, mais je ne lois pas cacher la vérité à Lucien. Nous, membres de la
  Famille impériale, nous sommes moins libres que des particuliers. Les
  particuliers sont protégés par le Code civil ; ce code n'existe pas pour nous
  ; il y en a un qui nous soumet entièrement à l'Empereur. C'est notre
  destinée, il faut la suivre. Quelle est dans ce moment la position de Lucien
  ? Il n'y a pour lui, ni Code civil ni code de famille. Il n'a pas même la
  liberté de quitter l'Europe sans devenir l'ennemi de son souverain et de sa
  patrie. Que doit-il faire ? Se réunir à sa famille, entrer dans le système de
  l'Empereur. Je suis sûr que l'Empereur désire que le moment du Mariage soit
  celui de la réunion de la Famille, mais je suis sûr aussi que ce désir ne le
  portera jamais à reconnaître la femme de Lucien. Il s'est expliqué trop
  clairement sur ce point. Il faut donc que Lucien, pour le bonheur de ses
  enfants, pour le bonheur de tous, fasse le sacrifice qu'on lui demande. Il ne
  peut pas raisonner comme on raisonnait il y a dix ans : les temps sont
  changés. Il est trop éloigné pour voir les choses telles qu'elles sont. Qu'il
  pense que ce n'est pas l'Empereur qui a besoin de Lucien ; l'Empereur n'a
  besoin de personne ; mais, nous tous, nous avons besoin de l'Empereur et de
  Lucien. Lucien croit peut-être qu'il y a de la gloire à résister à l'Empereur
  : c'est la gloire de nos ennemis ; notre gloire à nous, c'est d'être réunis.
  Je désire sincèrement que Lucien partage ces sentiments : je lui écris dans
  ce sens et j'espère l'embrasser bientôt. Lucien pourrait être ici pour le
  mariage de l'Empereur.
 
Ayant recueilli ce discours, étonnant dans la bouche du
  roi de Hollande, où l'on n'entendrait rien si l'on ne savait que, sagace pour
  tout ce qui est des autres, Louis n'a l'entendement troublé que lorsqu'il
  s'agit de.
Campi n'a plus dans la Famille à espérer aucun appui.
  Madame. Fesch, Louis, Pauline lui remettent leurs lettres ; il les expédie a
  Lucien par le courrier qu'il a amené de Canino. Il
  résulte du volume que je vous envoie, lui écrit-il : 1° Que vous ne pouvez pas vivre en Europe sans entrer dans
  le système de l'Empereur ; 2° Que vous ne pouvez pas passer en Amérique sans
  encourir la peine de la déportation. J'aurais bien des passeports si vous les
  demandiez, ou si je les demandais pour vous, mais l'éclat qu'on donnerait à
  votre demande serait votre condamnation. Quel parti prendrez-vous ? Je n'en
  sais rien. Mon second entretien a été plus loin que le premier. L'Empereur
  veut absolument vous placer auprès de lui ou vous perdre. Je suis convaincu
  de cette vérité. Votre maman et le cardinal, qui, jusqu'à présent, vous ont
  écrit d'une manière bonne, ne parlent plus que dans le sens de l'Empereur. Le
  roi Louis semble se faire son procès. Ils ne voient tous de salut, pour eux
  et pour vous, que dans une entière soumission à la volonté de l'Empereur...
  Décidez-vous le plus tôt possible et d'une manière
  loyale.
 
Le courrier ne porte pas seulement des lettres à Lucien,
  il en porte aussi à sa femme. Madame écrit à Alexandrine et son intervention
  doit paraître d'autant plus décisive qu'elle-même, jadis, a vu et reçu Mme
  Lucien, qu'elle a vécu près d'elle, qu'elle s'est exilée à cause d'elle,
  qu'elle a été marraine d'une de ses filles et que, depuis neuf années, elle
  la soutient seule. Si Madame, à présent, déclare que le seul parti à prendre
  est celui du divorce, on peut la croire. Sans doute, une telle contradiction
  est pénible à exposer, mais, à force de simplicité et de dignité, on a sauvé
  ce que la situation a d'anormal et de cruel : Vous
  savez, écrit Madame, tous les malheurs que
  votre mariage avec Lucien a attirés sur notre famille et devez juger qu'ils
  sont à l'excès par la démarche que je vous propose de faire. L'Empereur veut
  votre divorce : Il dépend de vous de décider Lucien à le faire et, dans le
  cas où il s'y refuserait, de le demander vous-même. C'est le moyen d'éviter
  la disgrâce qui le menace, ainsi que vos enfants et tout ce qui vous
  appartient. Si vous le faites, au contraire, vous ferez le bonheur de votre
  mari et celui de vos enfants... Ne balancez
  pas entre une vie remplie d'amertume et de chagrin à laquelle vous devez vous
  attendre, si vous vous obstinez, et la perspective d'un avenir heureux ; à la
  fin, vos enfants seront reconnus par l'Empereur et pourront succéder à des
  couronnes... Enfin, si vous avez quelque
  considération pour une mère qui a su, en tout temps, faire des sacrifices
  pour ses enfants, vous le ferez aussi pour moi et je vous assure que je ne
  l'oublierai de ma vie.
 
Escomptant une réponse qu'elle espère conforme à ses
  désirs, Madame, le soir même, présente Lolotte à l'Empereur. La petite fait
  bon effet, paraît suffisamment assurée, quoique respectueuse. Physiquement,
  elle est agréable et promet d'être belle, elle a le type des Bonaparte et
  cela plaît ; elle s'en aperçoit et en prend confiance. Mais l'Empereur, en ce
  qui la concerne, a subordonné ses décisions définitives à la soumission de
  Lucien ; il la reçoit seulement comme fille de son frère, sans lui faire
  donner de la princesse. Madame se conforme à cet exemple venu de haut, mais
  Louis ne veut pas attendre et, dès le matin, il a ordonné à toute sa maison de regarder Lolotte comme une princesse et de lui donner
  le nom de Madame. Les étrangers font de male et Lucien qui
  l'apprend. en tire à la fois une satisfaction paternelle et une assurance
  pour lui-même : désormais il adresse ses lettres à
  la Princesse Lolotte.
 
Ce que Lucien croit une première victoire l'encourage à
  persévérer dans sa résistance. Le 29 mars, Campi reçoit sa réponse.
  L'Empereur est alors à Compiègne, tout aux préparatifs et aux joies du second
  mariage. Il y est entouré de sa famille entière et de toute sa cour. Lucien,
  y arrivant, eût été reçu par Louis. Jérôme, Pauline comme un sauveur : Elisa
  que sa grossesse retient à Paris, Madame qui n'a pas voulu abandonner Lolotte
  et qui attend avec impatience ce fils chéri, lui eussent ouvert toutes les
  voies pour ménager son amour-propre ; mais il ne s'agit point de cela : sa
  réponse est négative, pleine de violences. Toutefois, ce qui montre assez
  qu'il ne croit pas, de la part de l'Empereur, à une résolution définitive, il
  renouvelle la proposition d'accepter une place non héréditaire ; à défaut, il
  demande ses passeports. Telle est, au résumé, la lettre que Campi apporte à
  Madame. Elle le charge de la lui lire et elle dit ensuite : Oui, j'ai écrit à Lucien et à sa femme qu'ils devaient
  faire divorce pour le bonheur de leurs enfants ; je leur ai écrit de faire ce
  que j'aurais fait moi-même si je m'étais trouvée dans un cas pareil.
  L'Empereur a ses raisons pour exiger le divorce et Lucien connaît bien ces
  raisons. L'Empereur n'est pas injuste, puisqu'il reconnaît les enfants de
  Lucien. Lorsque j'ai appris qu'il n'y aurait aucune difficulté pour les
  enfants, je ne vis plus d'obstacle pour la réconciliation. La réponse de
  Lucien est indigne d'un homme qui fait usage de sa raison. Lucien veut me
  faire mourir. Il veut sacrifier à son entêtement famille, ses enfants et son
  propre bonheur. Il a beau parler de justice et d'innocence, Lucien seul sera
  cause de tous les maux qui pourront arriver. Alors, avec une hauteur
  de vues où la porte son amour maternel, avec une intelligence de la situation
  qui surprend, Madame reprend et rétorque chacun des arguments de Lucien ;
  elle prouve que si, par faiblesse, elle consentit à paraître dupe, elle ne le
  fut point. En cette forme quasi socratique où elle s'interroge et se répond,
  elle démonte devant Campi le caractère de Lucien et de façon qu'apparaissent
  tous les ressorts qui le font agir. D'après ce qu'elle sent et qu'elle sait
  de son propre devoir, elle pose en axiome : Un père
  et une mère qui ne savent pas se sacrifier pour leurs enfants ne méritent pas
  ce nom. Puis elle fournit les objections et les réfute. Mais, la religion s'oppose à ce divorce ? — L'Empereur n'exige pas que ce divorce soit reconnu par
  l'Église. — Mais, par ce divorce, sa femme
  serait abandonnée ? — Qui empêcherait Lucien
  d'aimer sa femme, de lui faire du bien et de la rappeler même un jour ? Il
  n'y a donc ici ni honneur ni religion, ni amour ; il n'y a que de l'entêtement.
  Lucien ne veut faire aucun sacrifice et il veut que l'Empereur cède tout ; il
  ne veut dune pas de réconciliation. Lucien prétend que sa femme l'aime pour
  lui et non pour les grandeurs ; ce sont des mots. Cette femme connait les
  chagrins qu'elle cause à ma famille ; elle n'ignore pas les malheurs qu'elle
  prépare à son époux et à ses enfants, et elle ne prend pas un parti au risque
  de sa vie, au risque même de déplaire à Lucien. Cette femme est ambitieuse ;
  elle sera victime de son ambition. Et elle conclut : Que Lucien réfléchisse bien à la position dans laquelle il
  se trouve. L'Empereur a fait tout ce qu'il pouvait faire : s'il n'y a pas
  d'aveuglement, tous les torts seront du côté de Lucien. Pour faire connaître
  ces torts, l'Empereur n'aura qu'à publier les propositions qu'il a faites.
  Et pourtant, avec sa ténacité de race et sa passion de mère, elle ne veut pas
  encore désespérer. Elle prétend qu'une dernière démarche peut tout emporter.
  Elle demande à Campi d'attendre pour communiquer à l'Empereur les réponses de
  Lucien ; elle le prie de partir à Canino pour porter les
  derniers ordres et la dernière prière qu'elle veut faire à son fils ; mais
  les instructions qu'a reçues Campi sont impératives : Il est obligé de faire connaître à l'Empereur la décision de Lucien.
Le moment est mal choisi : Campi ne saurait espérer être
  reçu alors que les rois font vainement antichambre et que les cérémonies du
  mariage civil et du mariage religieux absorbent tous les moments de
  l'Empereur. C'est donc seulement le 10 avril qu'il se rend à Compiègne : il
  remet à Duroc les pièces de la négociation : copie des dernières lettres
  qu'il a reçues de Lucien et lettre de félicitation de Lucien à l'Empereur à
  l'occasion du mariage. Une heure après. il est introduit : J'ai lu ses lettres, dit Napoléon : Lucien déraisonne. Ne dirait-on pas qu'il m'a donné
  l'Empire ? Il rappelle l'affaire de Saint-Cloud. Que serait-il devenu
  lui-même si je n'étais pas retourné au pas de charge ? il ne me doit rien !
  Je crevais qu'il me devait beaucoup. Aurait-il été nommé législateur si le
  nom du général Bonaparte n'avait commencé à faire du bruit ?... Dans quel état se trouvait-il à mon retour d'Égypte ? Il
  était au moment de se faire arrêter pour cette vilaine affaire du Maroc dont
  vous devez avoir connaissance. Je l'ai fait- ministre ; j'ai été son père en
  tout temps et je n'ai rien fait pour lui ! Que devais-je attendre d'un homme
  qui a toujours trompé sa famille ? Ne m'a-t-il pas fait donner sa parole
  par Fesch et par Joseph qu'il n'aurait jamais épousé Mme Jouberthou ? Après
  son mariage, ne m'a-t-il pas promis de faire divorce lorsque je l'aurais fait
  ? Il s'étend sur le droit qu'il a eu de se marier deux fois : le bel usage
  qu'il en a fait ! Il a été chercher sa première femme dans une auberge et la
  seconde était la femme d'un banqueroutier !... Celle-ci est devenue la plus vertueuse des femmes... Lucien crois-il que j'ignore les galanteries de sa femme
  avec Chabaud... Dieu ! et d'autres ! S'est-il
  imaginé que j'aurais placé à mes côtés une femme de mauvaise réputation ? II
  lui convient bien de parler de ses deux mariages : est-ce pour les comparer
  aux miens ? Mon mariage avec Joséphine était dans le temps, pour moi, ce
  qu'est aujourd'hui mon mariage avec une archiduchesse d'Autriche... J'ai besoin de m'entourer de femmes dont la réputation
  soit intacte. Je connais la France. Je sais mieux qu'un autre ce qui lui
  convient. Tous les hommes de bon sens seraient indignés de voir à côté du
  trône la femme d'un banqueroutier. Lucien parle d'abus de pouvoir et il ne
  s'aperçoit pas qu'il abuse de sa raison. Je n'ai qu'à prendre pour juges le
  roi de Bavière, l'empereur d'Autriche, l'empereur de Russie : croyez-vous que
  leur décision serait favorable à cette femme ? Lucien seul sera de son avis
  parce que la passion seule le domine. Eh bien ! qu'il vive et qu'il meure
  dans cet avis. Je sais ce que j'aurai à faire quand ma politique l'ordonnera.
  Lucien implore ma clémence. Ma clémence me permet de reconnaître ses enfants
  et d'éloigner la femme d'un banqueroutier. Dites à Lucien, si vous le jugez à
  propos, que vous m'avez communiqué les lettres qu'il a écrites et que tout ce
  qui regarde le droit à l'hérédité ne doit pas être traité comme un jeu
  d'enfants. La proposition qu'il me fait est absurde. Lucien ne peut entrer
  dans mon système qu'en devenant prince ; ses enfants ne peuvent me servir
  qu'en devenant princes. Cela ne convient pas à Lucien ; eh bien ! tout est
  fini ! Je vous charge de dire à mes parents que je désire qu'on ne me parle
  plus de cette affaire. Vous avez connu à Ajaccio l'archidiacre Luciano dont
  Lucien porte le nom : It nous dit à l'heure de la mort que Lucien serait le
  mauvais sujet de la famille : il a eu raison. Vous verrez que Lucien fera
  d'autres bêtises et qu'il n'épargnera jamais ni parents ni amis. Vous ne le
  connaissez pas encore. — Puisque la
  proposition de M. Lucien est rejetée, dit Campi, puis-je demander les passeports qu'il désire et aller
  chercher Lili ? Je ne me mêle pas de ses passeports, ni de son départ, répond
  l'Empereur. Madame vous dira ce que vous avez à faire pour Lili. Quant à
  Lolotte qui est ici, elle ne pourra jamais être la femme d'un prince si
  Lucien continue à rester dans l'état où il est.
 
A son retour de Compiègne, le 11, Campi va rendre compte à
  Madame de son entretien avec l'Empereur : J'admire
  la patience de l'Empereur, lui dit-elle, Lucien
  est fou s'il ne profite pas de cette circonstance. Qu'il réfléchisse bien que
  les propositions faites par l'Empereur sont dictées par une politique
  profonde. L'Empereur veut prouver au monde qu'il a fait tout ce qu'il lui
  était possible de faire pour se réconcilier avec Lucien. Lucien se conduit
  connue si un grand malheur menaçait la Famille impériale et qu'il voulut se
  mettre à l'abri de ce malheur. S'il fait ce calcul, il est coupable.
  D'ailleurs, ces précautions seraient inutiles. Si la Famille impériale
  tombait, Lucien serait entraîné dans sa chute. Je désire, ajoute-t-elle, que
  vous partiez le plus tôt possible. Allez faire connaître à Lucien l'état dans
  lequel vous me laissez. Vous savez que, depuis la lecture de cette lettre
  fatale, je n'ai pas fermé les yeux. J'ai beau cacher mes chagrins à Lolotte,
  elle les devine et nous ne faisons que pleurer. Que Lucien vienne nous
  consoler ! Qu'il vienne je mourrai contente !
Fesch, que Campi va voir ensuite, lui répète avec
  prolixité les mènes arguments ; selon son usage, il revient sur tout le passé
  de neuf, pourtant, il ajoute, afin de prévenir l'effet de certaines
  correspondances : Lucien vous parlera peut-être des
  chagrins de la Famille. Il vous dira qu'il est heureux de ne pas partager ces
  chagrins, mais, à parler franchement, qu'est-ce que ces chagrins ? Jérôme,
  Murat, Caroline et les autres se plaignent d'être restés debout devant
  l'Empereur et l'Impératrice, d'avoir porté le manteau impérial. Ils se
  plaignent donc d'être princes ! Qui ne voudrait être à leur place ? Quand ils
  rentrent dans leurs Etats, sont-ils moins rois ? Font-ils moins ce qu'ils
  veulent ? S'ils se croyaient humiliés, resteraient-ils à Paris ? Qui les y
  oblige ? Lucien, conclut-il, raisonnerait
  autrement s'il était ici ; il ne dépend que de lui d'être heureux et de faire
  des heureux. Il vaut mieux être roi que demander des secours à des rois.
  D'ailleurs, quant on sera convaincu que la réconciliation ne peut plus se
  faire, chacun pensera à soi.
Muni d'une dernière lettre de Madame, Campi part le 12.
  C'est une supplication qu'il apporte : Ton sort,
  celui de ta famille, le mien, celui de nous tous ne dépend que de toi, écrit,
  Madame. Il ne s'agit plus de raisonner, mon cher fils ; tout ce que tu
  pourrais tue dire ne me fera pas changer d'idée. J'attends cette dernière
  consolation de la tendresse que tu m'as toujours témoignée. Campi te dira
  qu'il me laisse malade, au lit. Ta dernière lettre n'y pas peu contribué,
  comme ton obstination contribuerait sans doute à abréger mes jours. Tu peux
  me rendre à la vie et au bonheur et tu n'auras pas le courage de me le
  refuser. C'est la dernière fois que je te le demande. L'Empereur et tons ceux
  de la Famille sont à Compiègne ; moi seule avec Charlotte sommes restées à
  Paris. Notre fille continue à se faire aimer et admirer par tout le monde.
  J'en suis extrêmement contente, elle est ma compagne. Il ne manque à mou
  bonheur que de te voir réconcilié avec l'Empereur. Adieu, mon cher fils,
  j'attends avec la plus vive impatience ta réponse ou plutôt l'annonce que tu
  arrives et je t'embrasse avec toute la famille.
Que peut faire même cette lettre ? Campi doit échotier et
  il échoue. Les positions sont prises, et si des lettres sont encore échangées
  de la mère au fils, elles n'y peuvent rien modifier.
Lucien fait semblant de croire aux menaces de l'Empereur
  et en profite pour hâter les préparatifs d'un départ dont il s'arrange pour
  que tout le monde parle, car il est convaincu que Napoléon cédera avant qu'il
  l'effectue ou aussitôt qu'il l'aura effectué. Cette seconde hypothèse, avec
  le retour quasi-triomphal qu'elle comporte, lui semble même la plus
  plaisante.
L'Empereur, de son côté, ne réalise
  pas ce départ ; il ne croit pas due Lucien puisse avoir l'énergie de tout
  quitter ; il est convaincu qu'il se laissera à la fin tenter par tout ce qui
  lui est offert. D'ailleurs, pour éviter un scandale qu'il se refuse à
  admettre, quoiqu'il l'ait en quelque sorte préparé, même justifié, par la
  violence de ses menaces, il compte sur les difficultés matérielles qui
  s'opposeront au voyage : navire à trouver, argent à se procurer, passeports à
  obtenir, tonte une maison, et quelle maison ! à remuer et à mettre eu caisse,
  une caravane véritable à former où les enfants en bas âge, qui jouent un tel
  rôle dans les préoccupations de Lucien, apportent, avec leurs maladies
  diverses, des obstacles à chaque instant.
Lucien n'en est que plus violent à affirmer son projet et
  à presser ses préparatifs. Ne sera-ce pas une bonne leçon qu'il donnera à son
  frère et, en même temps, un préliminaire significatif de son départ, s'il rappelle
  Lolotte et la retire près de lui ? Cette volonté contradictoire à tout ce
  qu'il a écrit jusque-là à l'idée qu'il a consciemment exprimée de remettre
  aux mains de l'Empereur la fortune de ses filles du premier lit, apporte une
  note neuve dans des déclamations où reviennent, constamment aggravés, les
  dires déjà violents de Napoléon. Ainsi écrit-il à sa mère : Campi m'a dit de la part de l'Empereur qu'il fallait faire
  divorce ou partir pour l'Amérique et que, si je ne partais pas, il me ferait
  jeter dans un cul-de basse fosse où il me laisserait pourrir... Quand on peut oublier la justice et la nature au point de
  faire une pareille menace, On est capable de l'exécuter... — Laissez-moi donc partir, écrit-il à la fin à
  Madame, le 21 mai, et faites partir ma fille chérie
  que je ne veux pas laisser à la cour d'un frère qui menace son frère du
  cachot et qui le chasse d'Europe. Renvoyez-moi ma fille sans bruit, par Mme
  Gasson, et soyez sure que l'Empereur n'ouvrira les yeux que quand je serai
  parti : alors je reviendrai s'il le faut. Quant à Charlotte, il est extrêmement
  ridicule qu'on lui dise que je l'ai envoyée pour me débarrasser d'elle et non
  pas dans l'espoir d'un arrangement avec mon frère ; vous-même m'avez écrit,
  et je conserve vos lettres, qu'après avoir envoyé Lolotte, le reste serait
  l'affaire d'une lettre, etc. Je ne veux pas qu'on donne à ma Lolotte des
  idées fausses ; je veux qu'elle sache toute la vérité et je n'entends pas
  qu'on justifie à ses yeux personne à mes dépens.
Tout d'un coup, le ton s'élève, devient comminatoire : Je vous écris la présente pour vous demander ma fille ; je
  l'exige par le droit que j'ai de l'exiger, et si des misérables vous disent
  que vous devez vous y opposer, ceux-là vous font commettre une injustice et
  vous devenez à mon égard mauvaise mère : ce n'est pas cependant ce que vous
  devez à ma tendresse pour vous et, parce que je ne suis pas sur un trône, ce
  n'est pas une raison de m'aimer moins et surtout de retenir ma fille par
  force : dans ce cas, vous devez trouver bon que je fasse ce que doit faire un
  père dont on retient la fille par force... Soyez
  juste envers moi et renvoyez-moi ma fille si vous m'aimez et si vous voulez
  éviter un scandale.
Vraie ou simulée, l'exaspération de Lucien est telle que,
  sans attendre que, matériellement, Madame ait pu recevoir sa lettre et y
  répondre, le 29 mai, il se détermine à envoyer Campi à Paris pour ramener
  Lolotte et rapporter des passeports. La lettre dont il le charge pour Madame
  est une déclaration de guerre à la Famille. Ma plus
  grande peine en partant est de vous quitter, lui écrit-il, mais il le faut
  puisque l'Empereur renonce à mon égard à toute justice et que vous-même, en
  vous rangeant avec les autres, avez pu oublier vis-à-vis de moi, le langage
  de l'honneur et de la religion... Quand je
  serai loin, vous m'apprécierez mieux, et, si le jour de la vérité arrive,
  vous aurez un fils toujours prêt à revenir en Europe au milieu d'une famille
  qui a été ingrate et injuste envers lui... Oui,
  ingrate et injuste ! Car j'ai aussi contribué à votre élévation à tous et, au
  18 brumaire, Joseph, Fesch, Louis et Jérôme ont dû quelque chose à Lucien. Je
  le dis parce qu'on l'oublie trop et qu'il est insupportable de voir des gens
  aveuglés au point par la grandeur de l'Empereur, qu'ils me veulent traiter,
  moi, en enfant prodigue. Ma famille devait avoir le courage de dire la vérité
  à l'Empereur, et vous surtout, vous deviez lui dire que je me suis marié en
  ayant le droit et avant qu'il l'Ut empereur, qu'il était ridicule et indécent
  de vouloir traiter comme un polisson un homme d'État, un ministre, un
  ambassadeur ; que ma seconde femme, comme la première, par ses vertus,
  méritait qu'on oubliât ses malheurs. Si la Famille avait fait son devoir et
  avait eu moins de lâcheté, je serais réconcilié avec mon frère, mais on a
  toujours eu la sottise de comparer mon mariage à celui de Jérôme et,
  aujourd'hui, on compare mon divorce à celui de l'Empereur !
Sottise, lâcheté, injustice,
  indécence, Lucien ne ménage plus rien, comme si, par de telles
  violences il comptait faire peur et emporter ce qu'il n'a pu obtenir par des
  termes courtois ; mais il ne s'agit plus de discuter et l'Empereur a signifié
  qu'on ne lui en parlât plus. Les passeports que Lucien a réclamés ont été délivrés
  le 1er juin par le ministre de la Police. Le 7 juin, en plein conseil des
  ministres, l'Empereur en a donné la nouvelle. En quels termes ont-ils été
  expédiés ? Lucien a écrit dans ses notes : Ceux de ma
  femme, mère de mes cinq enfants, au nom de son premier mari !!!... Il
  résulte des rapports de police que, selon l'usage, Lucien a reçu deux séries
  de passeports : les uns à son nom, les autres au nom de M. Fabrizi,
  négociant. Dans les uns et les autres, Alexandrine a été désignée par ces
  mots : Madame son épouse.
 
Quant à Charlotte, nulle difficulté : ni l'Empereur, ni
  Madame, ni qui que ce soit ne tient à la garder. A en croire Lucien Lolotte a produit à son arrivée un effet assez remarquable
  pour qu'il ne plût pas à tout le monde. Campi et Boyer, chargés de
  rendre compte de ce qui la concerne, en ont donné des avis. Cependant la
  Famille a été très bonne pour elle, mais,
  dans sa tendresse pour son père et sa marâtre,
  elle a méprisé toutes les amitiés et tous les
  cadeaux parce qu'elle n'entendait pas bien parler d'eux. Elle ne
  voulait plus rester, elle pleurait seins cesse. Toujours selon Lucien, on a
  parlé pour elle de deux prétendants : le prince des Asturies, contre lequel
  Lucien s'est positivement prononcé, et le grand-duc de Wurtzbourg, que Lucien
  trouve trop vieux quoique estimable ; mais
  tout cela n'a pas eu de suite. D'ailleurs l'Empereur a lieu de se méfier de
  Lolotte : elle écrit, sur tout ce qu'elle voit et ce qu'elle entend, des
  lettres où, dans l'ingénuité de son âge, elle se confie entièrement à Papa et
  à Maman. Au cabinet noir, on prend des copies et on réexpédie les originaux à
  leur adresse. En même temps, on supprime le
  journal où Lolotte note toutes ses impressions. Lors donc que se pose la
  question de la renvoyer et où certains de la Famille — les plus ennemis de
  Lucien — affectant une générosité, facile, veulent se donner l'air de la
  protéger et d'intervenir en sa faveur, un dimanche, après le diner habituel,
  l'Empereur sort une vingtaine de lettres, remplies de plaintes amères contre
  l'avarice de Madame et de sarcasmes contre les oncles et les tantes. La vérité, dite trop ingénument, raconte Lucien, provoqua de grandes colères. La princesse Pauline seule
  prit la chose par le bon côté et rit aux éclats. Mais l'Empereur,
  après s'être un moment, diverti du dépit de ses invités, reprit le ton
  sérieux. De telles plaisanteries, de telles habitudes d'irrespect, celle
  façon, évidemment coutumière, de tourner en ridicule chacun des membres de la
  Famille, résultaient de l'éducation, résumaient les sentiments, les
  jugements, les conversations même qu'on avait à Canino. A eu croire Lucien,
  la conclusion fut l'injonction par l'Empereur à Madame de renvoyer Lolotte.
  Elle quitta donc Paris le lundi 4 juin, sous la conduite de Mme Gasson, avant
  que Campi, parti le 29 de Canino y fût arrivé. Elle fut renvoyée par
  l'Empereur, non retirée par son père ; mais son retour n'en fut pas moins une
  grande joie, et, dit Lucien, elle s'écria en se jetant, dans les bras de son
  père : Ah ! mon petit papa, que tu as raison de ne
  pas vouloir aller là-bas ! l'Amérique vaudra bien mieux, j'en suis sure !
***
Sera-ce bien l'Amérique ? Pour l'instant, peut-être afin
  de détourner les soupçons, Lucien fait dire qu'il va en Corse. On n'en
  emballe pas moins, comme pour un voyage au long cours, les cuivres gravés,
  les diamants et tout ce qui, ayant une valeur, peut se transporter sans trop
  de risque. Comme le via tique essentiel manque, on hypothèque les
  biens-fonds, on emprunte sur les tableaux de la galerie, ce qui met aussi les
  uns et les autres à l'abri d'une confiscation possible. A la fin, il faut
  vendre des bijoux, car tout tourne contre Lucien. Si Fouché était venu connue
  gouverneur de Rome, il aurait pris les chevaux, les équipages et tout le gros
  mobilier, mais son gouvernement de Rome n'a été qu'un éclair[2] et Miollis, qui
  se contente à moindres frais, ne saurait être un acheteur.
Pour accréditer la nouvelle qu'il se rend en Corse, Lucien
  fait choix à Canino, parmi les Corses qu'il emploie, d'un nommé Dominique
  Tavera, à son service comme charpentier ; il l'envoie à Civita-Vecchia pour
  chercher si, dans les bateaux corses qui s'y trouvent, il en est un qui
  puisse le transporter, avec sa famille, en Corse, où la maison du général
  Fiorella est, dit-on, apprêtée pour le recevoir. Bien mieux, il écrit
  officiellement à la Consulte extraordinaire des États romains pour demander
  la levée du séquestre mis sur un navire grec, commandé par le capitaine
  Militia, nolisé pour son compte et destiné à
  transporter ses équipages et une partie de sa maison en Corse. — Je garantis son retour, écrit-il, et j'offre aussi de cautionner sa valeur afin de lever
  toutes les difficultés de la douane.
Tavera, après avoir visité divers bâtiments, et être entré
  en marché avec plusieurs capitaines, a arrêté son choix sur un cahut, le Notre-Dame
  du Mont-Carmel, monté par dix hommes et commandé par François Marazzi. Il
  l'affrète et s'y embarque seul, disant qu'il va à Bonifacio. En réalité, il
  est porteur de deux lettres de Lucien, en date du 16 juin, adressées, l'une
  au commandant de la croisière anglaise devant Civita, l'autre au ministre
  d'Angleterre à Cagliari. Lucien y demande le libre passage pour son envoyé,
  le renouvellement des passeports qui lui ont été délivrés en 1808 pour les
  États-Unis. Il exprime le désir qu'un des bâtiments de Sa Majesté Britannique
  qui croisent dans la Méditerranée, l'escorte jusqu'au détroit de Gibraltar. Il
  joint au pli destiné au ministre d'Angleterre une lettre pour le roi de
  Sardaigne et une pour le consul des États-Unis.
A en croire la déposition que fera Tavera, le cahut, parti
  le 22 de Civita, arrive le 22 en vue de Porto-Vecchio où un corsaire, sous
  pavillon sarde, le fait sa prise et le conduit à la Madeleine où il touche la
  même nuit. Après dix-neuf
  jours, le 13 juillet, il est relâché par grâce spéciale du roi de Sardaigne
  et il aborde deux jours après à Civita, avec son équipage complet et sa
  cargaison intacte.
Tavera, qui fait au commissaire général de police de Civita
  ce conte absurde, que confirment les dépositions concertées et unanimes du
  capitaine et des matelots, rapporte en réalité la réponse du ministre
  d'Angleterre : elle est négative : désapprouvé par son gouvernement pour
  avoir, deux ans auparavant, envoyé des passeports à Lucien, M. William Hill
  ne saurait en délivrer de nouveaux.
 
C'est là une déconvenue à laquelle Lucien n'est point
  préparé : son navire va titre pré t, non pas une des ridicules barques corses
  de Civita, mais un des beaux trois-mâts américains séquestrés à Naples. Pour
  se procurer un tel navire, Lucien n'a eu qu'à envoyer à Murat son neveu foyer
  en demandant qu'on en mît un à sa disposition, et, à la
  lettre très succincte qu'il a écrite. Murat a
  répondu avec effusion et amitié, se plaignant très amèrement de
  l'Empereur, qui use à son égard d'une politique
  perfide et l'oblige à des armements ruineux sous le prétexte de lui faire
  conquérir la Sicile, tandis que lui, Murat, sait bien qu'on u promis de ne
  pas déposséder la famille régnante. Il regrette de ne pouvoir échapper à la
  tyrannie, ainsi que va le faire le frère persécuté ; mais il lève
  aussitôt le séquestre sur un des meilleurs bâtiments américains, l'Hercule,
  sous la condition qu'il sera affrété pour Lucien, et il donne dix mille
  ducats pour l'armer plus promptement : tout à l'heure, l'Hercule va
  arriver à Civita.
 
Devant le refus de Hill, Lucien pourrait hésiter ou
  retarder, mais il se trouve trop avancé pour reculer, et, d'ailleurs, il ne
  doute pas que tout ne finisse par s'arranger et que le gouvernement anglais
  ne soit trop heureux de l'obliger. Le 16 juillet, de Tusculum où il est venu
  de Canino s'établir avec toute sa famille, il écrit de nouveau au ministre
  d'Angleterre en lui demandant des passeports jusqu'à Cagliari seulement.
De ce port, dit-il, j'adresserai ma demande à Sa Majesté Britannique et j'y
  attendrai des passeports que j'espère obtenir lorsque les injustes défiances
  qu'on avait conçues à mon égard seront dissipées. Il écrit en même
  temps au roi de Sardaigne, le priant de vouloir bien
  lui permettre d'aborder avec sa famille à Cagliari d'où il adressera directement
  ses demandes à Londres et où il attendra les réponses de Sa Majesté
  Britannique pour continuer son voyage.
J'ai reçu, ajoute-t-il, de l'empereur des Français des passeports pour les
  États-Unis qui équivalent à un ordre de partir et je ne puis pas rester
  davantage. Je prie Votre Majesté de ne pas repousser ma demande. J'ai des
  lettres du Saint-Père pour Votre Majesté et pour Sa Majesté la Reine et je
  m'empresserai de les leur présenter moi-même à mon arrivée.
Pour porter ces deux dépêches, il n'y a plus à compter sur
  Tavera, qui a été emprisonné à son retour à Civita ; fréter un nouveau bateau
  est dangereux et cher ; il est plus simple de s'adresser à Stamati, qui, de
  consul de France à Civita, y est devenu commissaire général de marine, et qui
  a été jadis, ainsi que sa femme, des familiers du palais Nuñez. Lucien
  communique à Stamati les passeports que le ministre de la Police lui a
  délivrés ; il lui annonce la prochaine venue du bâtiment américain que Murat
  met à sa disposition, et il lui enjoint d'envoyer de suite un parlementaire à
  Cagliari pour y porter ses lettres. Ce n'est pas un service qu'il demande, c'est
  un ordre qu'il donne, et il recommande la plus
  grande diligence dans son exécution. Stamati, intimidé par de si
  grands noms et par le ton d'autorité que prend le Sénateur, cédant, à
  l'ancien prestige, obligé peut-être par des services passés, exécute la
  commission, mais, ce qui montre qu'il sait être en faute. il garde
  soigneusement le secret vis-à-vis de ses supérieurs.
 
Le 21, l'Hercule, capitaine Edvard Westh, du port
  de Salem, ayant dix-sept hommes d'équipage à son bord, entre à Civita, sous
  l'escorte du cutter de S. M. le roi des Deux-Siciles, l'Achille, de
  dix pièces de canon et de quatre-vingt-cinq hommes d'équipage. Tout de suite,
  on embarque les bagages et les caisses. Le 3 août, Lucien quitte Tusculum où
  Alexandrine a fait ses adieux en vers au tombeau de son fils Joseph-Lucien,
  mort à l'âge de onze mois[3]. Le 7, il fait
  viser par le commissaire général de police les passeports qui lui sont
  communs avec Mme Bonaparte, sa suite et ses domestiques. Le gouverneur
  général, Miollis, qui est arrivé de Rome, dès le matin, assiste aux
  différentes dispositions pour le départ : à quatre heures et demie, tout le
  monde est à bord : Lucien, sa femme, les six enfants, Lolotte qui a quatorze
  ans passés, Lili qui en a douze, puis Charles, Lætitia, Jeanne et Paul,
  s'étageant de sept ans à quelques mois ; puis, Anna, la fille qu'Alexandrine
  a eue de M. Jouberthou ; le neveu André Boyer ; un secrétaire, Servières,
  avec sa femme et son fils ; le médecin, M. Defrance, qui est l'oncle du
  général écuyer de l'Empereur ; l'aumônier M. Maurice Malvestito, qu'on
  appelle le père Maurice : un précepteur, nommé Charpentier et le peintre
  ordinaire. M. de Chatillon. Tout ce monde a plus ou moins déguisé son nom :
  en domestiques, treize hommes. Corses ou Italiens, et dix femmes, la plupart
  italiennes. Les autres serviteurs rejoindront avec les équipages.
A cinq heures et demie, sous l'œil bienveillant des
  autorités, le bâtiment quitte la rade.
***
Il paraît que la première nuit sur mer fut charmante ; le
  temps était admirable et on célébra par des chants la liberté reconquise ;
  mais, le second jour, le vent s'élève. Voilà le trouble et la terreur dans
  l'équipage enfantin, pour qui Lucien fut toujours d'une incurable faiblesse.
  Anna et Lili s'empressent d'allumer les bougies sacrées qui doivent les
  sauver du naufrage. Charlotte, dans les angoisses du mal de mer, maudit le
  tyran qui l'exile ; la nourrice du petit Paul a si peur qu'elle perd son
  lait. Cette tempête ou cette bonace sert de prétexte pour relâcher à
  Cagliari, Lucien eut toujours le projet d'y aller, mais, pour des raisons
  diverses, il allègue la force majeure. La contrainte écarte l'idée d'une
  collusion, permet de nier les rapports avec les Anglais, la rupture
  préméditée du blocus continental, l'infraction décisive aux lois.
De là cette version que Lucien fournit dans ses notes[4] : Nous forçons presque notre capitaine de relâcher en
  Sardaigne où le vent nous porte. Le capitaine nous résiste parce qu'il craint
  que son navire ne se trouve compromis par suite de l'embargo que le roi
  Joachim a bien voulu lever en sa faveur. Il se rassure sur la promesse que je
  lui fais de le dédommager de la perte de son navire, si on le saisit.
 
A l'arrivée à Cagliari, Lucien adresse au ministre du roi
  de Sardaigne, le chevalier Rossi, la demande de débarquer ; elle est
  repoussée, et M. William fui confirme en même temps le refus de passeports. J'étais sur le point, écrit-il à Lucien, d'expédier ma réponse à la lettre dont vous m'avez honoré
  en date du 16 juillet, quand j'ai su votre arrivée inattendue dans ce port.
  Dans ces circonstances. je n'ai qu'à vous informer que je ne puis nullement
  m'intéresser auprès de ce gouvernement pour l'engager de vous donner
  permission de rester à Cagliari et que, maintenant que vous êtes dans son
  territoire, je ne saurais faire aucune démarche ; mais je dois vous avertir,
  Monsieur, qu'en partant d'ici, le moindre risque que vous courrez sera d'être
  reconduit à Civita-Vecchia ou même à Malte, tels étant les ordres donnés il y
  a deux ans aux officiers de marine qui pourraient vous rencontrer.
Lucien s'éveille de son rêve, mais il ne se soumet pas
  sans une belle défense à la destinée qu'il s'est lui-même préparée. Il vent
  voir le ministre d'Angleterre, qui se refuse à venir en personne à bord de l'Hercule,
  mais qui, à diverses reprises, y envoie le secrétaire de sa légation. Il
  écrit des lettres au roi de Sardaigne, à la reine, au premier ministre, au
  prince Kozlowski, ministre de Russie. Il demande qu'au moins on le laisse,
  pour parlementer, descendre au lazaret. On lui accorde cette faveur, mais la
  frégate anglaise stationnaire, la Pomone, vient se placer bord à Lord
  de l'Hercule, de façon qu'il ne puisse bouger sans permission. De
  fait, Lucien est déjà prisonnier.
Le 14 au matin, le navire de S. M. B. la Salsette,
  avant à son bord Sir Robert Adair, ambassadeur d'Angleterre à Constantinople,
  jette l'ancre dans la Laie. Le capitaine Barris, de la Pomone, se rend
  aussitôt auprès de Sir Robert Adair, lui raconte l'incident, et lui dit que,
  s'il avait rencontré l'Hercule en mer, il l'aurait convoyé jusqu'à son
  port de départ, conformément aux instructions spéciales données en 1808 par
  Lord Collingwood et non révoquées ; sur ce point, il n'est donc point
  d'accord avec M. Hill, lequel va probablement venir consulter l'ambassadeur ;
  mais il ne manquera pas de se conformer à la décision qu'ils auront adoptée.
M. Hill, fort heureux de mettre sa responsabilité à
  couvert, arrive bientôt en effet et explique à Sir Robert Adair que, s'il a,
  en 1808, délivré à Lucien des passeports pour l'Amérique, il a été désavoué
  par son gouvernement ; que, à cette époque, Lord Collingwood a en effet donné
  l'ordre que, dans le cas où Lucien tenterait de profiter des passeports, il
  fût ramené à son port de départ ; que lui-même, Hill, a, par une lettre
  adressée à Livourne, informé Lucien de la révocation des passeports ; mais
  qu'à présent l'espèce est fort différente de celle qu'avait prévue Lord
  Collingwood et que Lucien, dûment averti, venu à Cagliari sans passeport,
  doit être considéré comme prisonnier de guerre.
Il ajoute que Lucien a apporté, pour le roi de Sardaigne,
  des lettres du Pape le recommandant très fortement, que, sur ces lettres, il
  a sollicité de débarquer à Cagliari, mais que le ministre de Russie, l'ayant
  appris, s'y est énergiquement opposé, déclarant au gouvernement sarde que le séjour de Lucien à terre ne devait être toléré sous
  aucun prétexte, attendu qu'il serait un affront personnel pour Bonaparte
  et serait considéré et ressenti comme tel par l'empereur Alexandre, son
  maitre.
Hill, qui cherche d'abord à dégager sa responsabilité,
  allègue le caractère public dont il est revêtu à la cour de Cagliari pour
  décliner toute entrevue personnelle avec Lucien et s'en remet à Sir Robert
  Adair avec d'autant plus d'empressement que la question se complique encore,
  Lucien, à défaut de l'Amérique, demandant instamment à présent qu'on le
  conduise à Plymouth.
Sir Robert Adair, en allant retrouver Lucien au lazaret, a
  fait son thème : à aucun prix, on ne doit permettre qu'il parte pour
  l'Amérique, et cela à cause de la déclaration de
  Bonaparte concernant l'indépendance éventuelle de l'Amérique espagnole, à
  cause du républicanisme connu de Lucien et de son intime liaison avec le
  général Moreau : car qui peut calculer le trouble qu'un tel homme, secondé
  par un des généraux français les plus habiles, peut jeter dans l'Amérique
  espagnole, surtout si la lâcheté de Ferdinand VII l'amène à s'allier par un
  mariage à l'usurpateur de ses domaines européens ? La meilleure
  solution est donc que Lucien soit transporté en Angleterre où il sera mieux
  surveillé qu'en aucune partie du inonde. Toutefois, l'ambassadeur trouve de
  fortes objections à ce que Lucien soit admis à résider en Angleterre sans
  autre garantie que l'Alien-bill il ne pense pas qu'on puisse l'y recevoir
  autrement que comme prisonnier de guerre ; il trouve donc équitable, en
  déclarant à Lucien qu'on le
  considère comme prisonnier, de lui procurer les moyens de s'adresser
  au gouvernement pour réclamer le traitement de faveur que les circonstances
  semblent, l'autoriser à solliciter.
 
C'est dans ces dispositions, qu'il arrive au lazaret où
  Lucien lui expose longuement ses griefs. Il dit que, s'il n'a pu attendre une
  réponse à sa demande d'un passeport pour Cagliari, c'est
  qu'il a reçu, de son frère Napoléon, un ordre péremptoire auquel il ne
  pouvait désobéir sans danger pour sa personne ; c'est là ce qui l'a
  déterminé à s'embarquer précipitamment et à venir à tout hasard à Cagliari ;
  cet ordre, qui lui a été envoyé de Paris. portait en substance l'alternative
  de divorcer et d'accepter le gouvernement de Rome, ou de quitter le
  territoire français ; l'hostilité de son frère contre lui a été fortement
  aggravée d'ailleurs par le refus qu'a fait sa fille d'épouser Ferdinand VII ;
  c'est dans ce but qu'on avait requis qu'elle fût envoyée à Paris le printemps
  dernier : mais, lorsqu'elle a appris les intentions qu'on avait sur elle,
  elle a positivement refusé de s'y soumettre et elle a déclaré qu'elle voulait
  suivre la fortune de son père ; sur quoi, on l'a renvoyée en Italie, et elle
  se trouve maintenant avec sa famille à bord du navire américain.
Lucien reconnait que, d'après les ordres que lui a fait
  communiquer M. Hill, il ne peut plus espérer de passeports pour Philadelphie
  ; tout ce qu'il demande, c'est un passeport pour Plymouth : là il se propose
  de lever les objections qu'on pourrait faire à son voyage en Amérique ; si
  non, il demandera qu'il lui soit permis de rester en Angleterre jusqu'à la
  paix.
Sir Robert Adair répond que M. Hill ne peut délivrer aucun
  passeport, qu'il peut seulement demander des instructions à son gouvernement
  ; que Lucien ne sera certainement pas autorisé à aller en Amérique et qu'il ne
  peut espérer 'Cire admis sur le sol anglais que comme prisonnier de guerre ;
  qu'il doit même s'attendre à être placé sous la surveillance d'une police
  sévère et vigilante. D'ailleurs, il s'offre à présenter à son gouvernement
  les représentations dont Lucien le chargera au sujet de sa situation. Lucien
  remercie en disant qu'il lui est indifférent sous
  quelles restrictions il lui sera permis de rester en Angleterre, pourvu
  qu'avec sa famille, il y trouve un asile contre les persécutions de son frère.
  Il insinue qu'il pourrait, puisque Sir Robert Adair se rend en Angleterre sur
  un vaisseau de guerre, l'accompagner sur son navire américain. Sir Robert
  Adair se refuse à comprendre cette ouverture.
Reste à déterminer en quel lieu Lucien attendra le sort
  que lui fixeront les instructions du ministère. Ne pourrait-il rester en
  Sardaigne ? — Si on le lui refuse, plutôt que d'aller à Malte, ne pourrait-il
  retourner à Civita au risque des conséquences du ressentiment fraternel ? Il
  redoute le traitement qui lui sera appliqué à Malte, et Sir Robert Adair
  lui-même, vu les embarras qu'une société si nombreuse et composée de telle
  façon apportera au gouverneur de Malte, le général Oakes, ne peut garantir à
  Lucien une réception bien cordiale, pas même l'assurance qu'on lui permettra
  de descendre à terre.
Là-dessus, on se sépare et Sir Robert Adair, après avoir
  rendu un compte fidèle à son gouvernement de tous les détails de l'entrevue
  et des paroles même de Lucien, s'emploie avec zèle à lui obtenir
  l'autorisation de rester momentanément en Sardaigne, mais il se heurte
  d'abord au ministre du roi, le chevalier Rossi, qui oppose la proximité de la
  Corse où la France entretient des forces considérables, le mauvais esprit du
  peuple sarde, fort peu tranquille et déjà excité par l'arrivée de Lucien,
  enfin les embarras dont serait à son maître la présence à Cagliari d'une
  telle colonie ; puis, il a affaire au prince Kozlowski, lequel, bien qu'il
  soit venu voir Lucien, que Lucien se croie assuré de sa protection et lui
  voue dans ses notes une éternelle reconnaissance, n'a point désarmé et
  continue avec la même véhémence à faire valoir ses objections. Est-ce là ou
  est-ce le témoignage que Lucien aura porté de lui qui lui vaudra, le 12
  novembre 1811, l'Aigle d'or de la Légion d'honneur !
 
La journée du 14 a été tout entière employée à ces
  pourparlers dont il a fallu abréger les détails : car la méticuleuse
  exactitude anglaise n'en omet aucun et rapporte intégralement les discours
  que sa prolixe faconde suggère à Lucien. La chaleur
  insupportable de la canicule sur cette côte africaine parait sans
  action sur lui, mais elle éprouve les enfants, habitués à la vie libre et
  sans contrainte, qui se trouvent fort mal d'être resserrés ainsi sur le pont
  d'un bateau. Charles a un saignement de nez ; c'est une
  hémorragie. Toujours même défense de descendre à terre et la
  perspective de plus en plus nette de Malte et de ses forts. C'est
  l'épouvantail ! Lucien prétend à tout prix s'y soustraire. Aussi, le
  lendemain, dans cette journée du 15 où l'Europe impériale célèbre la
  Saint-Napoléon, c'est de sa part à lui une fièvre d'écritures : il écrit à
  Lord Wellesley les lettres dont Sir Robert Adair a offert de se charger ; il
  écrit à M. Hill des lettres pour le prier de nouveau d'obtenir qu'on le
  laisse débarquer, et, dans le cas où ses démarches seraient inutiles, pour
  demander de lui adresser de suite des passeports
  pour retourner à Civita Vecchia. Il fait même ses conditions : Si vous croyez de votre devoir, lui dit-il, de m'y faire reconduire par une des frégates qui sont dans
  la rade de Cagliari, je vous prie d'ordonner qu'aucun individu de la frégate
  ne vienne à mon bord afin de ne pas m'obliger, à Civita-Vecchia, à une
  quarantaine qui me ferait craindre pour la santé de mes enfants.
Il y a mieux : dans cet embarras où il s'est jeté et après
  les paroles qu'il a chies la veille à Sir Robert Adair, il écrit à
  l'Empereur, qui, comme toujours, lui doit de le tirer d'affaire : Il expose
  donc à sa façon les circonstances de son départ, la tempête qui l'a obligé de
  relâcher à Cagliari, les obstacles qu'il rencontre, la protection qu'il a
  demandée au ministre de Russie, l'espérance que cet
  ambassadeur, fidèle aux sentiments qui unissent son auguste maitre à
  l'Empereur le prendra sous sa sauvegarde, et il termine ainsi : Soit que cette espérance se réalise ou que, foulant aux
  pieds toute considération, cette cour me chasse de la rade et me livre à la
  frégate qui veut me conduire à Malte, je réclame la protection de Votre
  Majesté afin de pouvoir continuer librement mon voyage dans l'asile que j'ai
  choisi et où je porterai le regret éternel de n'avoir pu accorder les
  sentiments de la nature et de l'honneur avec la soumission que j'aurais aimé
  à vous montrer toujours.
 
Le 16, après le départ d'Adair, Hill fait savoir à Lucien
  qu'il ne peut conserver aucun espoir d'être reçu en Sardaigne et qu'il doit
  se résigner à partir pour Malte sous l'escorte de la Pomone ; Lucien
  ne se rend pas encore ; deux de ses enfants sont malades ; d'ailleurs, il ne
  veut point aller à Malte, mais à Civita. Quatre jours passent, où on échange
  des lettres à l'infini, au moins Lucien, car Hill avant dit tout ce qu'il
  luit dire, ralentit ses réponses. Lucien alors s'adresse au capitaine Barris,
  commandant de la Pomone ; Je vous requiers,
  lui écrit-il, de ne point vous opposer à mon retour
  et d'exécuter les ordres que vous avez reçus de l'Amirauté de me reconduire
  dans le port d'oie je serai parti. On ne peut, ajoute-t-il ; se porter contre moi à aucune violence sans se
  compromettre vis-à-vis de Sa Majesté Britannique, à laquelle j'ai eu
  l'honneur d'adresser nies réclamations. Barris répond, en anglais,
  qu'il connaît ses ordres, qu'il n'a à entrer dans aucun détail au sujet de
  leur exécution, qu'il ne saurait avoir de correspondance avec Lucien, mais que
  en tout temps, il se fera un plaisir de lui montrer tous les égards
  compatibles avec son devoir. Pour preuve, il met à sa disposition pour
  soigner les enfants qu'on dit malades, le chirurgien de son bord.
Cette situation ne peut indéfiniment se prolonger : le 22,
  après avoir adressé de nouvelles protestations au chevalier Rossi, au prince
  Kozlowski et à M. Hill, Lucien se décide à sortir de la rade. La Pomone
  est déjà à la voile et attend l'Hercule hors des eaux sardes : à deux
  milles de Cagliari, elle l'arrête d'un coup de cation. Le capitaine américain
  amène aussitôt son pavillon et le premier lieutenant de la Pomone,
  montant à bord, dit solennellement en anglais qu'au
  nom du roi d'Angleterre il fait Lucien prisonnier. — Nous sommes ainsi, écrit Lucien, victimes du principe : le pavillon ne couvre pas la
  marchandise. Des officiers et des soldats anglais sont mis à bord de
  la prise : d'ailleurs, le capitaine Barris se montre plein de courtoisie et
  ne fait pas remorquer l'Hercule par égard
  pour Madame.
***
Le 21, les deux navires arrivent à Malte où, comme l'a
  prévu Sir Robert Adair, le gouverneur, le général H. Oakes, se montre
  médiocrement satisfait des hôtes inattendus qu'on lui amène. Il est
  d'ailleurs tort raide de nature, pointilleux sur ses privilèges, convaincu de
  son importance et il ne se laisse point manquer — témoin ses démêlés avec les
  Maltais en 1811. Comme Lucien prend volontiers le ton de maître, une première
  entrevue, à bord de la Pomone, est orageuse. Le gouverneur signifie à
  Lucien les restrictions qu'il entend mettre à sa correspondance et il lui
  assigne pour demeure le fort Ricasoli qu'évacueront les prisonniers de guerre
  français. Toutefois, comme Lucien proteste, il consent à demander à Cagliari
  s'il y aura des inconvénients à l'établir à Sant'Antonio, l'ancienne maison
  de plaisance du grand maitre Rohan.
A peine Lucien est-il au fort Ricasoli que, on ne sait par
  quelle voie, il fait passer à Palerme une lettre pour la reine
  Marie-Caroline, en la priant de faire parvenir de ses nouvelles à sa mère[5]. Marie-Caroline
  répond de Palerme, le 7 septembre, que, sensible à
  la marque de confiance que Lucien lui a témoignée, elle prendra tout le soin
  pour satisfaire à son souhait. Elle ajoute qu'avant reçu le duplicata
  de sa lettre, elle l'adresse au général Stuart afin
  que, par un parlementaire, il l'envoie à l'autre rivage. Après des
  explications sur les moyens qu'elle emploie pour expédier à destination les
  messages ayant une longue distance avec bien des
  différentes opinions et passions à parcourir, — je mettrai toujours, dit-elle, une vraie satisfaction à faciliter ces communications de
  sentiments, aussi honnêtes et respectables que ceux d'un fils envers sa mère.
  Je connais trop ces sentiments pour ne pas m'y intéresser, et elle
  termine : Quoique le sort et les cruelles
  circonstances, tout nous sépare, je prendrai toujours un vif intérêt à votre
  personne dont le caractère décidé et ferme a toute mon estime ; le même
  intérêt s'étend à Madame votre épouse et à vos enfants ; je leur souhaite à
  tous bonheur et solide prospérité.
Rien là n'est pour compromettre, mais la démarche de
  Lucien suffit. Le général Oakes n'a pas manqué d'en être instruit, à la fois
  par Lord Amherst qui réside à Palerme et par le général Stuart qui y
  commande. Comme, lors de l'entrevue à bord de la Pomone, il a
  formellement déclaré que Lucien ne devait
  correspondre avec aucune personne sans qu'il en al connaissance, il
  lui exprime sa surprise qu'il ait manqué à cet engagement et, après lui avoir
  renouvelé la défense de continuer à en user ainsi
  qu'il l'a fait dans cette circonstance, même,
  lui dit-il, j'exige votre parole d'honneur que ni
  vous, ni personne de votre famille ou suite, n'écrive de lettres sans les
  soumettre à la restriction susdite, afin que je ne sois pas obligé d'avoir
  recours à des mesures qui m'affligeraient autant qu'elles vous seraient
  désagréables à vous-même.
Lucien commence par protester : il n'a pas donné sa
  parole, il n'est pas prisonnier de guerre ; le serait-il, ce n'est pas une
  raison qui autorisât qui que ce fût à lui manquer. Il en appelle à Sa Majesté
  Britannique, laquelle ne peut tarder de mettre fin
  aux traitements qu'il éprouve et qui sont si peu conformes aux principes
  d'une nation qui a toujours donné un asile généreux aux proscrits illustres
  au lieu de leur imposer des restrictions aussi sévères et d'y ajouter des
  menaces ; pourtant, à la fin, il se calme, il donne sa parole
  d'honneur de ne point écrire d'une façon subreptice, quoique, l'ambassadeur de S. M. B. lui ayant offert par écrit la
  Pomone pour l'escorter et lui ayant promis qu'il y serait traité avec
  tous les égards convenables, aucune raison ne peut le faire regarder comme
  prisonnier. La polémique, que Lucien se propose d'entretenir, n'a
  point d'agrément pour le général Oakes qui y met fin, en déclarant que Lucien ayant été amené comme prisonnier de guerre dans le
  port par le capitaine Barris de la Pomone a été remis en cette qualité
  entre ses mains et sous sa garde, et qu'il ne dépend pas de lui de changer
  cette situation.
 
Cette escarmouche est instructive : Au ton qu'avait
  d'abord pris Lucien, on pouvait penser qu'il allait se porter à des
  extrémités ; devant une volonté ferme et froide, il amène son pavillon, et,
  en donnant sa parole d'honneur, il reconnaît et accepte sa captivité. D'ailleurs,
  à cette soumission, il trouve des avantages. La réponse de Hill ayant été
  favorable, Oakes, qui n'est point aussi méchant qu'il veut paraître, installe
  la famille à Sant'Antonio, dans ces jardins de paradis où le Bailli de
  Suffren a acclimaté les plus rares plantes exotiques, où trois mille pieds
  d'orangers, de toutes les espèces, forment un abri impénétrable et un
  délicieux ombrage, où les allées, dallées de grandes pierres parfaitement
  unies, offrent une promenade sans pareille. Quoique Lucien ne puisse sortir
  sans être accompagné et qu'il soit gardé nuit et jour par un poste de
  cinquante hommes établi devant le château, quoiqu'il ait peu de meubles et
  qu'il ait dû en acheter d'indispensables pour une somme de trois cents louis,
  il se trouve au fait fort à son goût, il a repris ses occupations, il se
  promène, fait des vers, tient des discours, se plaît aux jeux de ses enfants
  qui se portent bien et s'accoutume à l'idée de passer l'hiver à Malte.
***
Il en est là lorsque, au mois de novembre, il reçoit, du
  marquis de Wellesley, la réponse, en date du 15 octobre, aux lettres qu'il
  lui a écrites le 15 août de Cagliari et le 27 de Malte. Sa Majesté, lui dit Wellesley, m'a commandé de vous exprimer que, dans les circonstances
  où vous vous êtes placé vous-même, elle ne peut vous permettre ni d'aller en
  Amérique, ni de rester dans l'île de Malte. Sa Majesté, cependant, est
  disposée à vous accorder à vous et à votre famille un asile dans ce pays, sur
  votre parole et sous telles règles que la nature particulière de votre
  situation paraîtra l'exiger. Dans le but de vous mettre à même, vous, votre
  famille et votre suite, de vous rendre en Angleterre avec les moindres
  inconvénients possibles, Sa Majesté a ordonné qu'un vaisseau de guerre fût
  préparé pour votre transport. Le gouverneur de Malte vous informera du moment
  fixé pour le départ de l'île du vaisseau désigné par Sa Majesté pour vous
  recevoir. Lors de votre arrivée en Angleterre, Sa Majesté m'ordonne de vous
  informer qu'il vous sera permis de résider avec votre famille et votre suite,
  dans un endroit tranquille et sain, où vous serez soumis seulement aux
  restrictions qui seront absolument nécessaires.
Cela est fort bon, l'on ne traiterait pas mieux un prince
  du sang et il semblerait que Lucien n'a rien de mieux à souhaiter, mais, le 6
  novembre, lorsque, à l'arrivée de la frégate du premier rang le Président[6], Sir H. Oakes
  l'invite à s'embarquer et qu'il lui annonce que, pour sa résidence on lui
  laisse le choix entre Doncaster, Durham, Stafford et Ludlow, Lucien répond
  qu'il ne veut pas partir. Sa femme et ses enfants ne sauraient voyager en
  hiver ; il entend les laisser à La Valette ou, tout au moins, les renvoyer
  jusqu'au printemps à Civita. De plus, il ne se soucie pas d'emmener en
  Angleterre toute sa suite ; il licencie une partie de ses domestiques
  italiens qu'il renverra chez eux. Servières,
  son secrétaire, ira de Malte à Tunis où il nolisera un bateau ; de Tunis, il
  viendra à Civita prendre les équipages qu'on y a laissés, et, de là il
  retournera à Malte afin d'en partir à la belle saison avec la famille. Oakes
  veut bien donner des passeports pour Tunis à Servières et aux domestiques,
  mais, sans s'arrêter aux protestations de Lucien, il lui déclare qu'il ne
  peut consentir à rien changer aux ordres de Sa Majesté. Lucien devra
  s'embarquer le plus tôt possible sur la frégate admirablement
  installée, qui, par une attention suprême, semble avoir été choisie à
  cause de son nom pour recevoir l'ancien président des Cinq-Cents. Par esprit
  de contradiction, Lucien pourtant lutte encore et essaie de gagner du temps.
  A la fin, le 20 novembre, il s'embarque.
La traversée qui dure vingt-deux jours ne serait point
  mauvaise si, à l'entrée de Plymouth, le 12 décembre, le Président ne
  trouvait une horrible tempête. Pendant la nuit,
  la frégate file trois fois sur ses câbles ; des matelots tombent du gréement
  ; la population s'assemble en tumulte au bord de la mer trop grosse pour
  qu'on puisse envoyer des secours ; d'ailleurs, après cette scène dramatique,
  le vent tombe ; des chaloupes s'empressent à porter des rafraîchissements ;
  les visiteurs de distinction affluent ; de partout pleuvent des invitations.
  Lucien écrit au marquis de Wellesley pour témoigner sa satisfaction de
  l'aménagement de la frégate et des soins du capitaine et pour annoncer qu'il
  a fait choix de Ludlow pour sa résidence. Le marquis répond aimablement,
  annonce les ordres donnés par l'Amirauté pour le débarquement et l'envoi à
  Plymouth d'un gentleman qui facilitera à
  Lucien tout arrangement pour un établissement convenable.
On débarque ; le gentleman, que Lucien élève dans ses
  notes à la dignité de Commissaire spécial de Sa Majesté Britannique, est
  plein de prévenances, mais que dire du peuple ! Le
  respect qu'on nous témoigne, écrit Lucien, égale
  la curiosité que nous excitons. Ce sont des applaudissements, des
  hourrahs, que la police ne parvient pas à réprimer, durant le trajet du quai
  à l'auberge de King's Arms où la famille s'installe jusqu'à son départ pour
  Ludlow.
Cet enthousiasme n'a rien qui doive surprendre et ce ne
  sont pas les largesses de Lucien à l'équipage, ni ses dons princiers au
  commandant du Président qui le provoquent : depuis trois mois, les
  journaux anglais ne parlent que de lui, de la tyrannie de son frère qui lui
  doit tout et qui l'oblige à quitter l'Europe, de la générosité du peuple
  anglais qui s'empresse de lui accorder un asile : Lucien
  Bonaparte, y lit-on par exemple, peut se
  croire maintenant en sûreté et tant qu'il existera, il sera un reproche
  vivant pour Bonaparte. Il sera un nouvel exemple à ajouter à tant d'autres
  qui prouvera non seulement la cruauté de son frère, mais encore l'idée, qu'en
  dépit de toutes ses calomnies, sa propre famille s'est faite de l'honneur et
  de l'humanité de la nation anglaise. S'il accuse jamais notre cabinet de
  tyrannie ou de perfidie, voici la réponse qui retentira à ses oreilles :
  Quelle était l'opinion de votre frère Lucien sur la bonté comparative des
  deux gouvernements ? S'il veut encore prophétiser notre perte, on lui
  répondra : Votre frère Lucien s'est confié à nous et a fait dépendre sa sûreté
  de la nôtre ; il pense que nous existerons assez longtemps pour lui, et lui-même
  vivra sans doute aussi longtemps que vous.
II serait inutile de multiplier ces extraits qui, passant
  tous sous les yeux de l'Empereur, lui ont à chaque lecture porté un coup de
  poignard. L'échec que Lucien lui inflige par sa fuite est irréparable. Si
  Lucien est parti, c'est que l'Empire est inhabitable. Si, au risque de tout,
  Lucien s'est échappé d'une tyrannie qui prétend régler ses relations de
  famille, lui imposer à lui-même une couronne, contraindre sa fille à épouser
  Ferdinand VII, qu'est-ce du reste des Français ? Et n'est-ce pas pour toucher
  les Anglais au plus vif de leur orgueil national que, proscrit du continent
  entier, le frère de Bonaparte cherche un refuge dans les possessions
  britanniques, qu'il trouve seulement une protection dans la générosité du roi
  et du peuple d'Angleterre et que, s'abritant contre l'orage sur la seule
  terre qui reste libre, il veuille y attendre la chute de son persécuteur, de
  celui contre qui, seule entre les nations, l'Angleterre soutient la guerre
  depuis dix années !
***
Cette injure personnelle et directe que les journaux
  aggravent chaque jour et que les caricaturistes mettent en images, Napoléon la
  ressent d'autant plus vivement que le départ de Lucien a été pour lui un
  double mécompte : d'abord, il a cru jusqu'au dernier moment que son frère
  céderait ; puis, il s'est cru certain que, ne lui fournissant pas de navire,
  Lucien n'en trouverait point et qu'en tout cas les mesures étaient assez bien
  prises pour qu'aucun ne sortit de ses ports.
Le premier indice qu'il a eu de préparatifs sérieux de
  départ a été le retour à Civita-Vecchia du Notre-Dame du Mont-Carmel,
  l'arrestation de 'rayera et sou interrogatoire. Sans doute, le commissaire
  général, plutôt complice qu'il n'est dupe, n'a tiré de Marazzi et de Tarera que
  des réponses insignifiantes qui concordent si bien qu'elles ne peuvent
  manquer d'avoir été concertées, mais Tarera est au service de Lucien et c'est
  assez pour que les soupçons de Napoléon s'éveillent. On lui a rapporté aussi
  qu'un bâtiment parlementaire, portant un pavillon français et un anglais, est
  parti de Civita sur son lest, et qu'il est allé à Cagliari[7]. Tout de suite,
  le 4 août, il a écrit à Savary : Vous ferez connaitre
  au général Miollis qu'il doit surveiller le sénateur Lucien, qui parait
  entretenir des correspondances avec les ennemis de l'État, qu'il doit le
  laisser aller et que, s'il fait effectivement des démarches pour s'embarquer
  et se livrer aux Anglais, il doit le faire arrêter ; que je recommande le
  secret à sa fidélité et à son zèle ; il surveillera le sénateur Lucien tant
  qu'il restera aux environs de Rome, mais il le ferait arrêter au montent où
  il s'embarquerait. Vous vous concerterez avec la marine, ajoute-t-il, pour
  faire arrêter le bâtiment qui est allé à Cagliari, lorsqu'il reviendra, pour
  faire saisir en même temps ses papiers et y mettre les scellés, faire arrêter
  le capitaine et l'équipage et les faire venir directement à Paris. Ecrivez
  directement au commissaire de police à Civita-Vecchia.
A cette date du 4 août, il ignore encore l'arrivée à Civita
  de l'Hercule et de l'Achille : ces cieux navires y ont paru le
  21 juillet, mais c'est seulement le 23 que le commissaire de police en a
  averti le comte Auglès, chargé du troisième arrondissement. D'ailleurs
  personne n'a d'instructions en ce qui touche le frère de l'Empereur : Lucien
  présente des passeports qui sont en règle et qui ont tous les caractères
  d'authenticité ; le navire qui doit le recevoir est venu de Naples sous
  l'escorte d'un cutter du beau-frère de Sa Majesté. De quel droit l'arrêter ?
  Qui oserait porter la main sur le Sénateur ? Gouverneur général, commissaire
  de marine, commissaire de police, toutes les autorités, assistent chapeau bas
  à l'embarquement de la famille, et c'est seulement le 12 qu'on reçoit les
  ordres de l'Empereur en date du
Comment s'excuser ? On fait subir à Tavera un deuxième
  interrogatoire ; mais l'homme est adroit et fidèle ; il emmêle avec une
  extrême habileté le faux et le vrai ; il s'étend en détails sur ses démarches
  pour se procurer un navire, mais il se tient à ce qu'il a dit de son séjour
  forcé à la Madeleine. On n'est pas plus heureux avec Marazzi ; même système
  de déclarations prolixes et confuses sur les préliminaires et de dénégations
  sur l'essentiel du voyage. On met en cause les habitués et les employés de la
  maison, deux prêtres, P. A. Fiorella et M. A. Colonna d'Ornano, chargés l'un
  et l'autre de parties d'affaires de Lucien et habitant Rouie ou la
  Ruffinella, puis un sieur Alexandre Bourry, directeur des forges et établissements
  ; il s'agit de bâtiments visités, achetés, armés, désarmés, à peine du bateau
  de Marazzi, jamais du bateau parlementaire qui porta à Hill la lettre du 16
  juillet. Celui-là n'a point existé : aucun
  parlementaire, déclare le commissaire général de police, n'est parti de Civita-Vecchia pour se rendre en Corse.
  D'ailleurs, ajoute-t-il avec un aplomb administratif, les rapports qui existent entre cette île et le continent
  étant réglés de la même manière que ceux qui ont lieu avec les autres parties
  de l'Empire, le départ d'un parlementaire n'aurait pu s'effectuer que par une
  disposition particulière, ce qui n'est pas arrivé. Tout le monde se
  trouvant compromis se rend complice et, pour démêler la vérité, il faudrait
  être sur place. L'Empereur pense bien à faire mener à Paris Tarera et
  Marazzi, toujours détenus au fort Saint-Ange, puis il y renonce. Reste Murat,
  certainement coupable d'avoir envoyé l'Hercule à Civita et de l'avoir
  fait convoyer par l'Achille : mais les choses vont déjà si mal avec le
  roi de Naples que Napoléon juge inutile d'ouvrir directement mie nouvelle
  dispute ; c'est à Caroline qui vient tout à l'heure de quitter Paris qu'il
  adresse l'expression très vive de son mécontentement.
***
Au fait nul n'est coupable hormis Lucien et c'est contre
  Lucien que Napoléon veut prendre des mesures de rigueur ; mais quelles ? en
  quelle forme ? Sera-ce par un décret, un sénatus-consulte, des lettres closes
  ? Sa pensée hésite et vacille et aux diverses formes dont il la revêt, on
  peut juger quelles agitations il subit.
Le 18 septembre, ignorant encore où est son frère, s'il
  est passé en Amérique ou s'il a été pris par les Anglais, mais certain qu'il
  est parti, il songe à un sénatus-consulte dont il trace ainsi les lignes
  générales :
Considéré que le sénateur Lucien
  Bonaparte a été nommé sénateur du temps de la République ;
Que, lors de l'élévation du trône
  impérial il ne fut pas compris dans l'hérédité parce que, ayant préféré un
  divorce que lui imposait son rang une folle passim qui l'attachait à une
  femme sans mœurs, il abandonna sa famille et sa patrie pour la suivre dans un
  pays étranger, etc.
Que depuis le moment où, par la
  réunion de Lomé à l'Empire ; ce pays est devenu français et où toute l'Europe
  est entrée dans le même système, il ne songea plus qu'à aller s'établir en
  Amérique ;
Qu'il a exécuté son dessein et
  qu'il est absent depuis plusieurs années, sans autorisation ni congé ;
Décrète :
ART. I. — Le sénateur
  Lucien Bonaparte est rayé de la liste des Sénateurs.
ART. II. — Ni lui ni ses
  enfants ne pourront revenir sur le territoire de l'Empire.
 
Après avoir dicté ce projet au duc de Bassano, il
  réfléchit que faire un sénatus-consulte pour rayer
  Lucien du Sénat est une trop petite chose et une mesure moins décente et
  moins digne de l'auguste Famille impériale qu'une disposition qui résoudrait
  toute la question et dont la radiation du Sénat ne serait qu'une conséquence
  : ainsi pourrait-on dire : que le sénateur Lucien a été sourd à tous ses
  devoirs ; que les sollicitations multipliées qui lui ont été faites ont été
  inutiles ; que, dans les différentes chances des circonstances politiques, il
  n'est pas revenu à d'autres sentiments ; qu'il a persisté à demeurer dans un
  pays étranger à la France et que, quand ce pays est devenu français, il t'a
  quitté pour aller habiter les États-Unis d'Amérique ; que, lors de
  l'élévation du trône impérial, il a été mis hors de la ligne de l'hérédité ;
  que cette disposition ne statue à son égard que d'une façon incomplète, qu'il
  est nécessaire de prévenir les tracas, les erreurs et les dangers qui
  pourraient en résulter dans une dynastie naissante ; qu'en conséquence...
  ensuite les dispositions à proposer pour établir
  qu'il ne peut, ni lui, ni les siens être investi d'aucune fonction, dignité,
  autorité, etc. De là sa radiation du Sénat.
 
L'idée prend ainsi une forme plus sereine, plus juridique,
  plus politique, mais de nouvelles objections se présentent. L'Empereur ne
  peut taire que, il y a huit mois, le sénateur Lucien
  demanda au duc d'Otrante et reçut un passeport pour les Etats-Unis ;
  donc, qu'il a lui-même donné son consentement au départ ; il ajoute, il est
  vrai, comme correctif, que Lucien s'est mis aussi en
  rapport avec les Anglais pour avoir des passeports de l'Angleterre et qu'il
  les a reçus ; mais il serait bien embarrassé d'en fournir la preuve,
  et, vraie pour 1808, l'assertion est fausse pour 1810. D'ailleurs, peut-il
  dissimuler que, sans des passeports anglais, l'autorisation de partir,
  n'aurait été pour Lucien que la permission de se rendre prisonnier ? 11
  reconnait ces difficultés et, comme d'usage en pareil cas, il fait appel à
  Cambacérès qui, avec son esprit de juriste, saura trouver la forme opportune
  et légale pour un arrêt de proscription.
Cambacérès fait écarter le sénatus-consulte trop solennel,
  peut-être trop embarrassant : puisqu'il est impossible de cacher le départ de
  Lucien, devenu public en Angleterre — le dernier cartel sorti de Morlaix en a
  apporté la preuve — au moins faut-il que le châtiment soit proportionné,
  qu'il soit uniquement politique, qu'il soit énoncé dans les termes les plus
  brefs et qu'en frappant Lucien, on donne le moins de prise possible aux
  ennemis de l'Empire. Il fait donc prévaloir l'idée d'une lettre au président
  du Sénat et il en remet un projet. Mais l'Empereur trouve ce projet trop
  simple, trop peu explicite. Il prétend condenser dans sa lettre les griefs
  développés dans la première minute du sénatus-consulte et, tout en modérant l'expression,
  y introduire toutes les idées nécessaires.
Il projette donc d'écrire : Le
  sieur Lucien Bonaparte, en renonçant au rang auquel l'appelle sa naissance,
  et en manifestant le désir de se retirer en Amérique, a renoncé aux droits de
  citoyen français et à la qualité de sénateur dont il jouissait comme membre
  du Grand-conseil de la Légion d'Honneur.
Les actes des Constitutions ne
  l'avaient pas appelé à l'hérédité du trône...
Nous avons fait tous nos efforts
  pour le ramener ; la perversité de son caractère les a rendus inutiles.
Ayant d'ailleurs violé toutes les
  règles qui ne permettent pas à un sénateur de rester absent sans autorisation
  du Sénat, nous jugeons convenable qu'il ne soit pas conservé sur les listes
  du Sénat.
Fondateur d'une monarchie à laquelle
  sont attachés le bonheur et le repos du Monde, nous avons besoin de prévenir
  tout ce qui pourrait titre une occasion de troubles et servir un jour les
  desseins des ennemis de la France ; nous pourrions considérer ainsi
  l'existence dans le Sénat d'une personne qui s'est rendue étrangère aux
  intérêts de la France et aux devoirs que lui impose sa naissance dans les
  temps de crise et de lutte qui ont précédé la fondation de la monarchie et
  qui durent encore aujourd'hui.
 
Cette forme ne le satisfait pas encore : plus la blessure
  est profonde et douloureuse, plus il lui en colite de la mettre à nu. Dire au
  public, à la France, à l'Europe, au Monde, que la trahison, la désertion au
  moins, est dans sa propre famille, le dire, fût-ce pour frapper le coupable,
  c'est ébranler l'édifice, c'est livrer aux rumeurs et aux conversations de la
  Grand'Ville, sa race et son nom : toute lettre publique, où il donnera des
  développements, présentera de pareils dangers : la plus brève sera donc la
  meilleure et, de Fontainebleau, où il est arrivé le 25 septembre, il écrit
  ces trois lignes au comte Garnier, président actuel du Sénat :
Le sénateur Lucien Bonaparte,
  absent du territoire français depuis cinq années et sans aucune autorisation,
  a renoncé à ses droits de sénateur. En conséquence nous vous écrivons cette
  lettre pour vous faire connaitre que son nom ne doit plus être porté sur la
  liste des sénateurs.
Même injonction, sous pareille forme de lettres closes.
  aux questeurs et au trésorier du Sénat.
Voilà pour le public et pour les
  Caillettes de Paris ; mais l'avenir ? Fondateur d'une dynastie qu'il
  voit se dérouler au travers des âges, l'Empereur n'a-t-il pas le devoir
  d'arracher du tronc dynastique cette fausse branche,
  dont, dès 1805, il se préparait à prononcer l'exclusion
  entière et absolue si Lucien restait sourd
  aux sentiments de la destinée de la Famille et au bien du peuple français
  ? Il adresse donc au chancelier du Sénat une lettre close, qui restera
  secrète tant qu'il le jugera convenable, mais qui, déposée aux archives, y
  attestera à jamais la dégradation de Lucien et l'exclusion de sa postérité :
Je vous écris cette lettre pour
  vous faire connaître que le nom du sieur Lucien Bonaparte ne doit plus être porté
  sur la liste des sénateurs. Absent depuis cinq ans du territoire de l'Empire
  et, lorsque Rome en est devenue partie, ayant quitté ce pays pour passer les
  mers et se retirer en Amérique, il a renoncé aux devoirs et au titre de
  sénateur. En notre qualité de président du Sénat, nous devons le considérer
  comme démissionnaire.
Lorsque le vœu du peuple français
  nous a élevé sur le trône impérial, nous avions droit à la coopération de
  toutes les personnes qui, comme lui, avaient à remplir des devoirs
  particuliers envers nous ; mais il s'était abandonné à une honteuse passion
  pour une femme dont les mœurs avaient mis une insurmontable barrière entre
  elle et tout ce qui est honnête et nous jugeâmes qu'il ne pouvait être
  compris dans la ligne de l'hérédité. Tandis que nous élevions nos frères au
  rang qui convenait à leur naissance et aux intérêts de notre couronne, il
  resta dans l'état de simple particulier. Depuis, lorsque nous eûmes à
  surmonter de grands périls et à lutter contre l'Europe entière conjurée, son
  devoir devait le ramener à nos côtés et nous avions le droit de réclamer les
  talents qu'il avait reçus du ciel. Il a été constamment sourd à notre voix.
  Il vient enfin de chercher un refuge hors de l'Empire, sous la protection de
  puissances qu'il savait peu affectionnées à notre trône, et de rendre plus
  irrévocable sa renonciation à tous ses devoirs envers nous, envers le Sénat
  envers la Patrie. Il a demandé à notre ministre de la Police des passeports
  pour lui et pour le coupable objet de sa passion et il s'est éloigné de
  l'Empire qu'il ne pouvait quitter sans une autorisation spéciale. Les
  intérêts et la tranquillité de l'Etat exigent que non seulement il ne fasse
  partie d'aucun corps politique, mais que, ni lui, ni ses enfants, ne
  reviennent jamais dans notre Empire.
Nous vous avons écrit cette
  lettre en si grand détail parce que notre intention est qu'elle soit
  transcrite, à la date de ce jour, sur les registres du Sénat et l'acte de
  transcription sera signé au registre par vous et par les autres officiers du
  Sénat. Notre intention est aussi que cette lettre soit secrète et ne reçoive
  de la publicité qu'en temps convenable et opportun et lorsque cela sera utile
  à l'intérêt de nos peuples et de la postérité.
 
Cette radiation entraîne pour Lucien la perte de sou
  traitement de sénateur, celle du revenu de la sénatorerie où pourtant il ne
  lui est pas nommé de successeur, et celle de son traitement de membre du
  Grand conseil de la Légion où il n'est pas davantage remplacé. Il ne l'est
  pas à l'Institut, bien que son nom doive désormais être omis sur les listes,
  et il y fait toucher son traitement par son beau-père Bleschamps, fondé de sa
  procuration. D'autres mesures pourront être décidées par la suite, mais il
  faut d'abord qu'on sache exactement ce qu'est devenu Lucien.
 
La première nouvelle de son arrestation par les Anglais et
  de son voyage forcé à Malte ne parvient, à Paris que vers le 10 octobre, par
  deux voies différentes : de Rome, où elle est venue de Tunis, fort défigurée
  et arrangée, et de Londres, où les journaux l'enregistrent avec exactitude et
  l'accompagnent de commentaires qui paraissent à ce point séditieux à la
  police qu'on n'a pas cru devoir confier ces articles
  au traducteur ordinaire, sachant que les journaux anglais de la même date
  sont envoyés directement à l'Empereur.
Fixé désormais sur les destinées de son frère, certain que
  le châtiment a suivi la faute et trouvant que, sa prédiction étant accomplie,
  Lucien, prisonnier des Anglais, mérite plus de pitié que de haine, il se
  calme subitement. Dès le 18 octobre, il écrit à Savary de faire relâcher
  Tavera, le patron et les matelots arrêtés pour l'affaire du sénateur Lucien.
  Il veut seulement une réponse positive du général Miollis sur ce qu'il a
  laissé embarquer le sénateur et sur ce que l'Hercule est parti sans sa
  permission. Comme Miollis répond véridiquement qu'à défaut d'ordres positifs,
  il ne pouvait arrêter le frère de l'Empereur muni de passeports en règle, ii
  en est quitte pour un simple avertissement et ne perd rien de la faveur
  souveraine. Murat a la plus lourde responsabilité, mais, avec lui aussi,
  Napoléon passe vite. A la fin d'une lettre d'affaires, il glisse simplement :
  Vous devez sentir à présent combien est grande la
  faute que vous avez faite en envoyant le bâtiment l'Hercule à Lucien,
  puisque ce malheureux est aujourd'hui prisonnier des Anglais à Malte. Puisque
  je ne lui en avais pas envoyé, c'est que je ne voulais pas qu'il partît. La
  reine vous dira combien cela a excité mon mécontentement. Soyez plus
  circonspect à l'avenir et ne vous mêlez pas de ce qui ne vous regarde pas.
 
A présent, le silence ; mais ses yeux sont attentifs ; au
  moindre mouvement que fera Lucien, il voudra être informé ; il surveillera
  ses billets les plus insignifiants et mettra la police entière à la chasse de
  ses émissaires. Il a été battu ; il a éprouvé, dans la Famille même, une
  résistance supérieure à sa volonté et, si le révolté s'est réfugié en
  Angleterre, chez l'ennemi, l'adversaire de toujours, Napoléon n'oublie pas
  que ce frère, qui a osé lui tenir tête, est celui sur lequel il a jadis le
  plus compté pour l'accomplissement de sa fortune — et sa rancune se double
  d'un regret.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Mon injuste colère contre ma femme. — Elle a bien fait d'attendre pour m'instruire le départ de
Campi. — Lettre admirable de qui et à qui ?








[2]
Les notes de Lucien sont si contradictoires, si pleines de confusions de dates
— volontaires ou non — qu'il ne faut s'y rapporter qu'avec une extrême réserve.
Toutefois, d'après ces notes, il faut signaler que, à une date qu'il est
difficile de préciser, mais qui est antérieure d'une année au moins au départ,
puisqu'elle est antérieure à l'enlèvement, du pape, Fouché s'était rapproché de
Lucien et, avait tenté de le mettre dans une intrigue où le général Radet
servait d'intermédiaire.


Voici le texte : Les affaires
se brouillent définitivement à Borne. Entrée des troupes françaises... Le général Radet... en même
temps, singulières communications très confidentielles que ce général me fait
de la part de Fouché, ministre de la Police, alors disgracié in-petto, mais se
préparant à sa disgrâce. Ce qu'il m'apprend, lie vrai on de faux, sur les
projets de l'empereur Alexandre sur moi (toujours de la part de Fouché). Le confident et la confidence m'effraient. Je prends le
général pour un agent provocateur. Je ne me gêne pas pour le lui témoigner.
— A mon grand étonnement, il se met à pleurer comme un
veau. Y avait-il donc en cet homme quelque chose qui ne fût pas faux ?...
Le moment de ma persécution personnelle à outrance me
parait d'autant plus probable et prochaine par la raison même de la possibilité
où je suis de conspirer avec les ennemis de l'Empereur, s'il entrait dans mes
idées de le faire. A mes yeux, constatons-le ici d'avance, le jeu n'en vaudrait
pas la chandelle ou plutôt le péril.


Il faut noter encore, dans les notes de Campi, une
allusion à des entretiens avec Fouché, très bien disposé pour un mariage de
Lolotte avec l'Empereur et très favorable à Lucien. Le rapprochement est
certain ; mais l'échange d'impressions reste douteux et le but confus.








[3] Il me faut donc,
ombre chérie,


Victime d'un
sort rigoureux,


Laisser tes
cendres en ces lieux


D'où m'exile la
Tyrannie.


Ennemi, le son
propre sang,


Un persécuteur
trop puissant


Aveuglément
poursuit, accable


Les êtres formés
dans mon flanc


Du poids de sa
haine implacable.


Quel délit punit-il
en moi ?


Comment, en
quoi, fus-je coupable ?


Un amour tendre
et légitime


A l'autel
m'engagea la foi


D'un frère...
Hélas ! voilà mon crime ! !


. . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


Français !
qu'aveugle son bonheur,


Jugez ce qu'un
jour pourra faire


Ce Napoléon
Empereur


Qui simplement
encor magistrat populaire


De la patrie osa
bannir


Ses neveux et ce
même frère


Qui trop bien a
su le servir,


Mais quoi ! etc.








[4]
Cette partie est écrite de la main d'Alexandrine.








[5]
On a prétendu qu'ici la première démarche était venue de Marie-Caroline,
laquelle, avant appris que Lucien était à Malte, lui avait envoyé. à bord d'une
frégate sicilienne, sa dame d'honneur la marquise Minutolo, que Lucien avait
connue à Madrid, pour lui demander un emprunt de huit
millions de ducats ! Trente-quatre millions deux cent quarante mille
francs ! Rien de tel dans les lettres.








[6]
C'est une frégate française de 40 canons qui, revenant en France des côtes
d'Afrique, a été prise le 28 septembre 1806 par le vaisseau le Canope et
le brick la Dépêche et qui a été incorporée sous son nom français à la
marine anglaise.








[7]
C'est le bateau que Stamati a expédié le 17 juillet pour porter les lettres de
Lucien en date du 16 : cela ressort d'une façon évidente : 1° de la lettre de
Lucien à Stamati du 16 ; 2° de la lettre de M. Hill à Lucien ; mais il n'y a
point de trace officielle de cette expédition et, par une lettre du 16 août, le
commissaire général me expressément qu'aucun navire parlementaire ait été
expédié soit en Corse, soit à Cagliari ; fort habilement, il essaie d'établir
une confusion entre ce bateau, parti le 17, et le N.-D. du Mont-Carmel
rentré à Civita le 16.






















 


XIX. — L'ABDICATION DE LOUIS.


 




 
I. — LOUIS À PARIS.
(1er décembre - 6 avril 1810.)
 
Au même moment où, à l'une des extrémités de l'Europe, ces
  événements s'accomplissent et où, pour ne point obéir aux ordres de
  l'Empereur, un de ses frères s'exile ainsi volontairement ; à l'autre
  extrémité, un autre de ses frères, roi celui-là est contraint d'abdiquer sa
  couronne et se soustrait par la fuite à la domination impériale. Avec des
  circonstances différentes, qui tiennent au caractère de Louis et à sa
  position particulière vis-à-vis de Napoléon, le fond de la querelle présente
  des analogies d'autant plus curieuses que toute idée d'un concert entre Louis
  et Lucien doit être écartée : elles résultent uniquement de l'exercice par
  l'Empereur de procédés semblables. Toutefois, en l'un des cas, il a affaire à
  un homme qui est habitué d'enfance à voir chacun de sa famille céder à son
  prestige, dans l'autre, à un malade qui n'a jamais su lui résister en face.
  De là dans l'affaire de Lucien, des lignes qui seraient parfaitement nettes
  sans les cachotteries et les ingérences de Fesch et de Madame ; et, dans
  l'affaire de Louis, des confusions continuelles, des dessous à l'infini, une
  duplicité qui surprend, l'obligation de débrouiller un écheveau à ce point emmêlé
  qu'on ne saurait, pour suivre le fil, apporter trop d'exactitude et
  d'attention.
***
On a vu dans quelles circonstances Louis est arrivé à
  Paris le 1er décembre 1809[1]. Avant de se
  déterminer au départ, il a délibéré avec ses ministres : Deux partis se présentaient, a-t-il écrit plus
  tard, ou jouer en désespéré et travailler à la
  défense légitime de la Hollande contre la puissance qui avait fait trembler
  l'Autriche, la Russie et l'Angleterre, presque détruit la Prusse en un jour,
  et cela sans espoir de succès ; ou tâcher de prolonger une existence pénible
  en se pliant encore à la nécessité. Il a écrit ailleurs : Il fallait s'allier à l'Angleterre et jouer en désespéré
  pour que l'existence de la Hollande se terminât glorieusement, ou bien il
  fallait se résigner à tout ce qui pourrait arriver et gagner du temps.
  C'est le second parti qu'il a adopté, soit que la faiblesse de son caractère
  l'ait fait reculer devant une résolution énergique, soit qu'il n'eût pas pris
  à temps ses précautions avec l'Angleterre et que les négociations qu'on peut
  croire qu'il a tenté d'entamer, n'eussent point encore donné de résultats.
Toutefois, avant de quitter Amsterdam, il prétend se mettre
  en garde contre des surprises qu'il redoute. En confiant à ses ministres,
  l'administration du royaume durant son absence, il leur donne, sous forme de
  décret, des instructions qu'il s'efforce de rendre précises et
  circonstanciées, mais qui, s'il les entend lui-même, doivent être pour eux
  singulièrement difficiles à interpréter : au cas, dit-il, où l'on voudrait
  introduire des troupes étrangères dans le royaume, saris un ordre spécial de
  ma part, le Conseil devra protester de la manière la
  plus formelle... et, en cas qu'on voulût
  entrer malgré sa protestation, le Conseil devra se conduire de la manière la
  plus propre à ménager nos intérêts et à éviter tout ce qui pourrait
  compromettre l'indépendance de notre royaume de quelque manière et sous
  quelque forme que ce soit. Ainsi, le Conseil ne devra, sous aucun prétexte
  que ce puisse être, admettre des troupes étrangères dans aucune place forte
  du royaume, mais il protestera, et il demandera et attendra les ordres du roi
  : toutefois, il se tiendra à des mesures purement
  défensives sans se permettre des mesures hostiles. Celles-ci ne sont
  autorisées (pie pour empêcher l'occupation de la capitale, encore sous une
  forme si peu militaire qu'elles en deviennent puériles. Il est d'ailleurs
  interdit de rien changer aux emplacements de l'armée, ce qui rend toutes les
  recommandations illusoires.
Louis se défie à tel point de lui-même, de sa volonté, de
  la résistance qu'il est capable d'opposer à l'Empereur, qu'il convient de
  signes secrets pour valider ou invalider les ordres qu'il enverra à ses ministres.
  Sera non avenu tout ordre qu'il n'aura pas signé de son nom en hollandais —
  Lodewijk — précédé de quelques mots en hollandais et accompagné de la devise
  autographe : Dœ wel en zie niet om.
A son ministre Van der Heim, auquel il laisse la
  présidence du Conseil, il adresse des instructions encore plus amples où il
  prévoit tous les cas qui peuvent se produire et y donne des solutions à sa
  guise. Ainsi, à ceux qui pourraient tenter de pénétrer par force dans
  Amsterdam et les lignes, on signifiera,
  dit-il, qu'ils seront responsables des conséquences,
  et ou leur fera connaître que je ne le veux point, qu'on en ait la
  certitude, et des ordres que j'ai donnés à cet égard. Et il
  souligne.
***
Dans ces conditions, étant donné l'état d'inquiétude où il
  vit, prévoyant on ne sait quelles contraintes, quelles violences, quelles
  tortures, préparant ainsi des alibis à sa faiblesse et préméditant des
  excuses à ses défaillances, pourquoi désire-t-il venir à Paris ? Pourquoi
  sollicite-t-il d'y venir ? Est-ce uniquement dans le but d'obtenir de l'Empereur
  des concessions qu'il estime d'avance si peu probables qu'il n'agirait pas
  autrement s'il allait se rendre à son pire ennemi ? Non, s'il n'avait que ce
  mobile, il se garderait bien de quitter ses Etats, mais c'est que, si l'amour
  de la Hollande tient une grande place dans son esprit, la haine contre
  Hortense n'y est guère moins forte et que, instruit des projets de divorce,
  il espère obtenir de l'Empereur, lui aussi, l'autorisation de divorcer, ou du
  moins, puisque le divorce n'est point admis pour les princes impériaux par le
  Statut de famille, de se séparer à jamais de sa femme.
Pour marquer que tel est son dessein, il fait préparer ses
  appartements à l'hôtel de son ambassadeur et il en avertit Jérôme qui est
  déjà rendu à Paris ; Jérôme prend les ordres de l'Empereur et, pour éviter un
  scandale, il expédie aussitôt à Louis, par un courrier qui l'atteint après
  Pont-Sainte-Maxence, l'invitation impériale de descendre à l'hôtel de la rue
  Cerutti où loge la reine. Sur cette lettre, Louis renonce à son premier
  projet et, par une apparente concession qui aggrave l'offense, il se fait
  conduire chez sa mère, à l'hôtel de Brienne. Il y arrive le 1er décembre.
  Comme sa suite se compose de son ministre des Affaires Étrangères, Roëll, de
  sept officiers, trois maîtres d'hôtel, trois cuisiniers, cinq valets de
  chambre et six valets de pied, Madame, quoiqu'elle ne résiste point à prendre
  ainsi ouvertement parti contre sa belle-fille, ne peut loger chez elle ces
  vingt-quatre personnes. Elle fait donner aux grands officiers les chambres de
  ses domestiques ; les autres serviteurs se dispersent dans les auberges du
  voisinage, mais le roi, qui d'ailleurs porte partout avec lui son mobilier de
  chambre à coucher, se trouve fort à son gré, étant séparé de sa femme par la
  Seine.
Il vient aux Tuileries où sa première entrevue avec son
  frère est du genre amical ; il assiste ensuite, à Malmaison, à la fête que
  Joséphine offre au roi de Saxe et prend sa place à l'ordinaire. La reine, qui
  a mieux que lui le sentiment des convenances et qui évite avec soin de se
  donner des torts, lui fait la première visite, accompagnée de son chevalier
  d'honneur et de la seule dame hollandaise qu'elle ait à Paris, Mme Harel.
  Louis reçoit les corps constitués qu'il ne trouve ni assez empressés, ni assez
  nombreux ; il échange les politesses obligées avec les souverains étrangers
  et avec les membres la Famille. Par ceux-ci qui, la plupart, ont pris parti
  pour lui, des avertissements lui arrivent. Julie lui dit : Si vous craignez l'incorporation, vous ayez bien mal fait
  de venir ici. Il s'en met d'autant mieux sur ses gardes.
 
Au reste, il n'en a que faire : dès la seconde audience
  qu'il a aux Tuileries, l'Empereur lui expose franchement ses projets : Il
  veut l'annexion de la Hollande ; il offre à Louis, soit de vivre comme prince
  français en France ou ailleurs, soit de recevoir un autre royaume en
  Allemagne. Reste la façon dont se fera l'annexion : par son abdication ou par
  une déclaration de guerre ? En ce dernier cas, nul ménagement. Et, Fontanes
  étant présent, sans s'occuper de lui, l'Empereur dit : La Hollande est entièrement une colonie anglaise et plus
  ennemie de la France que l'Angleterre elle-même... Je veux manger la Hollande !
Cela n'est encore que du particulier, mais, à l'ouverture
  du Corps législatif, l'Empereur va manifester ses desseins. Louis n'en
  soupçonne rien ; en sortant du cabinet de l'Empereur, il rencontre Ségur, le
  grand maitre des Cérémonies, qui lui dit d'un air assez embarrassé : Votre Majesté ne veut donc pas être de la cérémonie.
  — Pour refuser, répond-il, il faudrait au moins être engagé et je vous préviens que
  je n'en sais quelque chose que par ce que j'ai ouï-dire. Ne recevant
  pas d'invitation pour accompagner l'Empereur en sa qualité de prince français
  et de grand dignitaire, il pense aller dans la tribune avec les rois de Saxe
  et de Bavière, mais il est heureusement averti par plusieurs de la Famille,
  auxquels l'Empereur a lu son discours, qu'il y sera fortement question de la
  Hollande. Il reste donc chez lui et fait bien, car quelle serait son altitude
  lorsque l'Empereur prononce cet arrêt qui semble sans appel : La Hollande placée entre l'Angleterre et la France en est
  également froissée. Elle est le débouché des principales artères de mon
  empire ; des changements deviennent nécessaires ; la sûreté de mes frontières
  et l'intérêt bien entendu de mon empire l'exigent impérieusement.
Le 3, Louis n'assiste ni au Te Deum, ni au Banquet des
  Tuileries, mais, le 4, il se rend au bal et au Banquet de l'Hôtel de Ville.
  Le 5, il n une nouvelle audience de l'Empereur qui lui signifie qu'il ait à
  abdiquer et que quarante mille soldats français ont ordre d'entrer en
  Hollande pour en opérer la réunion au Grand-Empire. Atterré, il ne répond
  rien, mais, le 6, dès le matin, il fait demander au ministre des Relations
  extérieures de se-rendre chez lui et il a avec lui un long entretien. Il est dans un abattement voisin du désespoir. Ce
  n'est pas la perte de son trône qu'il déplore : il y a subi tous les soucis,
  toutes les inquiétudes, sans parler de l'isolement, du mauvais climat, des
  atteintes à sa santé ; il en descendrait volontiers, pourvu que l'Empereur y
  place soit la reine, soit toute autre personne investie de sa confiance.
  C'est uniquement dans l'intérêt de la France, dans l'intérêt de l'Empereur
  qu'il demande la conservation de l'indépendance nominale qui a été laissée à
  la Hollande. Les Hollandais ont fait et feront tous les sacrifices pour la
  conserver, tandis que l'annexion exciterait un mécontentement général. Sans
  doute, on se soumettrait à la force ; mais ce serait l'exode des capitaux, la
  suppression de toute industrie et la France serait la première à en pâtir. Au
  prix de tout son sang, il voudrait détourner tant de maux : il offre donc, si
  l'Empereur consent qu'il règne encore, toute garantie que la Hollande
  marchera dorénavant dans le système de la France ; il propose de céder toute
  la rive gauche de la Meuse, se bornant à espérer que l'Empereur lui donnera
  en Allemagne une compensation telle que le grand-duché de Berg. Que l'Empereur
  mette près de lui un agent chargé de l'avertir de tous les actes de son
  administration qui seraient contraires au système, il se conformera
  scrupuleusement à ses indications. Il annulera toutes les modifications qu'il
  a apportées au tarif des douanes ; il rapportera ses décrets sur la noblesse,
  tous les décrets qui ont pu déplaire à l'Empereur ; sauf la banqueroute et la
  conscription, il est prêt à tout accepter. Au reste, il va rédiger en forme
  ses propositions qui seront remises par son ministre des Affaires étrangères
  et son ambassadeur, et il supplie que l'Empereur n'adopte aucun parti avant
  de les avoir reçues.
Il se fait toutefois peu d'illusions. Ce même jour, il
  écrit à ses ministres : Le moment est très critique
  pour votre chère patrie... Le procès est
  presque perdu ; cependant, j'ignore encore si, au moyen de grands sacrifices,
  on ne saurait pas conserver notre existence... Tout n'est pas encore fini, mais c'est presque désespéré. Je n'en dis
  pas davantage, je suis trop oppressé. Plaignez votre pays, mais plaignez
  aussi ma bizarre et cruelle destinée.
Par cette lettre, il annonce encore que, à moins qu'il en soit empêché par la force, il viendra
  être témoin d'un événement qui fera le malheur du triste reste de sa vie.
  C'est là vis-à-vis de l'Empereur, sa meilleure carte ; car c'est ce scandale
  que Napoléon veut éviter à tout prix ; il n'a appelé sou frère à Paris
  qu'afin d'éviter un conflit entre Louis et les troupes d'invasion, et de
  légitimer l'annexion par une abdication qu'il se croyait sûr d'imposer. Le
  retour de Louis en Hollande est le seul argument, la seule menace qui, dans
  une mesure, puisse le faire reculer. Aussi Louis la tient en réserve et, pour
  le montent, ne montre rien qui puisse la faire pressentir, car, pour la
  mettre à exécution, il sent Lien qu'il devra s'évader. échapper à une surveillance
  qui, encore occulte, n'en est pas moins active. Il fait donc aussi bon visage
  qu'il peut et dissimule, attendant que quelque circonstance le tire de presse
  et espérant que ses propositions finiront par être agréées.
Il a fort à faire, car les attaques se multiplient : le
  14, au Corps législatif, le ministre de l'Intérieur, dans l'Exposé de la
  situation de l'Empire, développe d'une façon cruelle le passage du discours
  de l'Empereur : La Hollande, dit-il, n'est réellement qu'une partie de la France ; ce pays peut
  se définir en disant qu'il est l'alluvion du Rhin, de la Meuse et de
  l'Escaut, c'est-à-dire des grandes artères de l'Empire. La nullité de ses
  douanes, les dispositions de ses agents et l'esprit de ses habitants qui tend
  toujours à un commerce frauduleux avec l'Angleterre, tout a fait un devoir de
  lui interdire le commerce du Rhin et du Weser. Froissée ainsi entre la France
  et l'Angleterre, la Hollande est privée et des avantages contraires à notre
  système général, auxquels elle doit renoncer et de ceux dont elle pourrait
  jouir : il est temps que tout rentre dans l'ordre naturel.
Eh bien ! dit
  l'Empereur à Louis, le lendemain, vous avez lu le
  discours de mon ministre de l'Intérieur. Vous n'y aurez trouvé autre chose
  que dans le mien du 3 de ce mois. — Pardonnez,
  Sire, répond Louis, j'y trouve que la
  Hollande n'est réellement qu'une partie de la France ; d'après cela et ce qui
  suit, surtout d'après l'expression que tout doit rentrer dans l'ordre
  naturel, je vois que le sort de la Hollande est décidé. — Ecoutez, interrompt Napoléon ; j'avais cru d'abord ne prendre que ce qui est situé sur la
  rive gauche de la Meuse, mais, en y réfléchissant, je vois que cela
  n'arrangerait pas nos affaires ; je ne pourrais jamais vous laisser
  tranquille, car, tôt ou tard, je veux la réunion. Aussi vaut-il mieux que je
  la fasse maintenant. J'ai besoin d'une grande côte pour faire la guerre à
  l'Angleterre, je la veux, par conséquent, jusqu'au Weser. — Pourquoi pas jusqu'à l'Elbe ? dit Louis ; pourquoi ne pas vous rendre maitre de Hambourg ? — Je n'ai pas besoin de tout cela, répond l'Empereur.
  Le ministre de France sera en réalité président du
  sénat et cela suffit pour atteindre le but.
La condamnation semble formelle et pourtant, dans ce que
  sou frère vient de dire, Louis, habitué à ses finesses,
  dénude que ce n'est point sans dessein qu'il a Liché l'idée de la rive gauche
  de la Meuse : sans doute, il y a porté tout de suite des correctifs, il a
  affirmé la nécessité de la réunion, mais c'est présenter le pire, pour
  paraitre ensuite accorder une grâce. On pourra, si l'on joue bien, le
  contenter avec cela. Seulement, devant Napoléon, Louis a gardé cette idée
  pour lui, et, plus il a affecté de calme, plus il a dissimulé ses sensations,
  plus, en sortant de l'audience, ses nerfs sont agités ; le soir, quand il
  écrit à ses ministres, sa lettre est indéchiffrable. Pourtant,
  il est trop ému pour avoir la patience de se servir d'une autre main. Il
  voit que l'Empereur veut au moins le Brabant et la Zélande sans donner rien
  en échange ; s'il obtenait le grand-duché de Berg, il se résignerait, mais,
  sans compensation, il ne cédera pas la moindre partie du territoire. Il
  craint qu'on fasse avancer les troupes, qu'on l'empêche lui -même de se
  rendre à Amsterdam. Toutefois, dit-il à ses
  ministres, investis de ma confiance, de la plus
  grande partie de mon pouvoir, vous devez agir pour moi comme votre conscience
  vous dira que je devrais me conduire pour l'honneur et la conservation de
  votre pars si j'étais présent. Cela est peu clair : d'ordre positif,
  un seul, celui d'éloigner d'Amsterdam les 3e et 4e compagnies des gardes du
  corps, composées de Français.
Est-ce, de sa part, une malice à l'égard de ses ministres
  ? Les prépare-t-il ainsi à l'abandon qu'il fera de la rive gauche de la Meuse
  ? Espère-t-il encore emporter le grand-duché dévolu à son fils et pense-t-il
  qu'en déclarant qu'il ne cédera rien sans compensation, il se met à l'aise
  vis-à-vis de son serment constitutionnel de maintenir l'intégrité du royaume
  ? Celte rive gauche de la Meuse, c'est lui qui l'a offerte à Champagny et,
  lorsqu'il lui semble que l'Empereur l'accepte, comment, vis-à-vis de ses
  ministres, veut-il se montrer intraitable ? De fait, il n'est sincère
  vis-à-vis de personne, peut-être même pas vis-à-vis de lui-même ; il veut se
  couvrir à ses propres yeux, comme aux yeux des Hollandais, et, au lieu
  d'avouer le désastre, il croit opportun de finasser.
***
Aussi bien, ce jour est le 15 décembre. Louis vient
  d'assister à la cérémonie du divorce. Il avait voulu
  d'abord, a-t-il écrit, y refuser son
  consentement qui en vérité était surérogatoire, mais, ensuite, fort à
  tort, il y a vu un pont pour lui-même. Il a donc tout écouté et signé sans
  observation et, lorsque l'Empereur se rend à Trianon, il l'y suit et y
  séjourne. Sans doute compte-t-il y obtenir cette compensation de Berg dont il
  est si avide, mais surtout il espère y avancer l'affaire de sa séparation.
C'est d'une simple formalité qu'il s'agit. L'Empereur,
  reconquis par sa famille, délivré des Beauharnais, divorcé de Joséphine, ne
  peut faire moins que lui donner raison. Madame en est certaine et, par
  avance, en a envoyé la bonne nouvelle à Lucien. Pauline en est ravie, les
  autres attendent.
Si Louis appliquait aux choses extérieures un peu de cette
  attention qu'il concentre sur lui-même, il comprendrait que le moment est mal
  choisi. Outre qu'il se montre peu généreux en accablant une femme déjà si
  éprouvée, comment ne sent-il pas que l'Empereur a inspiré la lettre qu'il a
  reçue de Jérôme à Pont-Sainte-Maxence, comme la visite qu'il a eue d'Hortense
  à l'hôtel de Brienne ; que, par ces deux actes significatifs, Napoléon a
  marqué ses intentions et que ce n'est pas dans le temps où il doit tant à
  Hortense qu'il prendra parti contre elle ? Ne vient-il pas de lui donner une
  preuve formelle de sa bienveillance en la nommant, le 16 décembre, princesse
  protectrice des Maisons-Napoléon ? Mais Louis ne sait rien voir ; et le 17,
  de Trianon même, il adresse à l'Empereur cette lettre :
Sire, je supplie votre Majesté
  d'approuver ma séparation avec la reine, ma femme. Je propose de lui céder,
  pour ce qui lui est nécessaire, l'hôtel qu'elle habite et 500.000 francs
  annuels sur ma liste civile. Je demande de votre justice de conserver mon
  fils aine auprès de moi et que la reine conserve le plus jeune. Je vois. dans
  le Statut de famille, que le Conseil de famille est nécessaire. Je supplie
  Voire Majesté de daigner donner ses ordres au prince archichancelier.
Nul motif allégué, nul grief formulé : c'est une chose
  toute unie qu'il demande, un enregistrement, non un débat. Durant quatre
  jours, l'Empereur laisse la lettre sans réponse. On peut croire qu'il n'est
  pas sans faire parler, sans parler lui-même à Louis, mais il n'a rien gagné et,
  le 21, il inscrit sur la requête : Renvoyé au prince
  archichancelier par ordre de l'Empereur.
Le 22, il donne ses ordres à Cambacérès ; celui-ci
  convoquera, pour le dimanche 21, à quatre heures du soir, dans la Salle du
  trône, au palais des Tuileries, le Conseil de famille qu'il est chargé de
  présider, et qui, aux termes de l'article XXXIV du Statut de famille, se
  composera d'un prince de la Famille désigné par l'Empereur — ce sera le roi
  de Westphalie — de celui des princes grands dignitaires qui a le premier rang
  d'ancienneté — on prend Murat — du doyen des maréchaux d'Empire — l'Empereur
  nomme le duc de Conegliano — du chancelier du Sénat (Laplace) et du président de la Cour de Cassation (Muraire). Le grand juge, ministre de la
  Justice, Régnier, duc de Massa, remplira les fonctions de ministère public et
  le secrétaire de l'État de la Famille impériale, Regnaud de Saint-Jean d'Angély,
  tiendra la plume.
 
Le 23, l'archichancelier écrit à la reine de Hollande pour
  demander à être admis à l'entretenir, à lui communiquer la lettre du roi et à
  recevoir ses observations. Hortense, qui est à Malmaison, lui fait répondre,
  par le comte de Ségur, qu'elle sera à Paris le 24, à cinq heures du soir, et
  qu'elle le recevra alors. C'est une habileté qui ne peut manquer de lui avoir
  été inspirée : ainsi défère-t-elle aux injonctions du conseil ; et, la séance
  étant pour quatre heures — ce qu'elle ne peut ignorer — elle aura esquivé de
  prendre position, soit pour accuser son mari, soit pour se justifier
  elle-même, pour accéder à la demande de Louis, ou pour y défendre. Si elle
  produisait une justification, ce ne serait qu'en exposant ses griefs et en
  acquiesçant à la demande de séparation, ce qui lui ferait tout perdre ; si
  elle s'opposait à la séparation, que pourrait-elle faire, sinon réintégrer le
  domicile conjugal et obliger Louis à la recevoir, ce qu'elle prétend éviter à
  tout prix ? Elle garde donc le bon rôle en s'en remettant à la volonté de
  l'Empereur, qui d'ailleurs, selon l'article VIII du Statut, reste maitre de la
  décision.
Les intérêts qu'Hortense a à ménager sont si complexes et
  si contradictoires qu'elle ne saurait adopter une conduite meilleure. Quoi
  qu'elle en dise, elle se plaît, sinon à être reine de Hollande, du moins à
  être reine tout court, à en porter le titre et à en recevoir les honneurs ;
  elle ne veut point, surtout en ce moment, en perdre la dignité et donner aux
  Bonaparte cette nouvelle victoire. En même temps, elle hait la Hollande et
  prétend n'y point retourner ; elle a l'horreur du mari qu'on lui a imposé et
  elle ne consent pas à vivre avec lui ; mais, de ce mari, elle a deux enfants
  qu'il est eu droit de réclamer et qu'elle entend conserver. Si elle
  échangerait volontiers l'hôtel de la rue Cerutti qui appartient à ce mari,
  pour un des palais du faubourg Saint-Honoré qui donnent sur les
  Champs-Élysées, elle n'a nulle envie d'abandonner Saint-Leu où elle a pris
  ses habitudes et où elle se plaît. Louis qui est tout à la Hollande peut
  faire fi de ces attaches ; Hortense qui a su en faire un des agréments de sa
  vie, sent combien sont forts et résistants ces liens que tresse la communauté
  d'intérêts et de fortune, et, qui, à défaut de la sympathie, en dépit même
  des contrariétés de caractères, arrêtent tant de ménages désunis lors d'une
  définitive rupture.
 
Vu l'abstention d'Hortense, le Conseil de famille n'a à
  délibérer que sur une seule pièce, la demande de Louis. Jérôme qui prend le
  premier la parole, a déjà comme on l'a vu, témoigné à son frère qu'il était
  nettement hostile à une séparation. On peut croire qu'il est encore
  l'interprète de l'Empereur lorsqu'il dit : Pour
  donner un avis sur la demande du roi de Hollande, il faudrait connaître ses
  motifs et il ne les a pas exposés. Le Conseil ne peut donc en ce moment
  émettre une opinion sur une détermination dont les causes ne sont pas
  indiquées. Mais, quels que puissent être ces motifs, je ne crois pas qu'ils
  puissent suffire à justifier l'idée de séparation. L'esprit du Statut de
  famille me semble être surtout de donner à la femme, dans la possibilité d'une
  séparation, une garantie contre des actes violents ou offensants de la part
  de son mari. Dans la circonstance présente, au contraire, c'est l'époux qui
  réclame la séparation ; l'épouse parait y consentir seulement. L'époux n'a
  pas d'intérêt individuel à obtenir la séparation. Elle ne ferait qu'assurer
  une habitation distincte à chacun des époux : ils peuvent l'avoir sans autre
  formalité que leurs volontés réciproques. La dissolution de la communauté ne
  peut avoir lieu, puisque, malgré la séparation, les conventions matrimoniales
  subsistent, selon l'article XXXIV du Statut de famille. La séparation de
  corps pouvant cesser par la volonté commune des époux, ils peuvent se
  rapprocher, et des enfants peuvent naître encore. Ainsi, l'époux est sans
  intérêt personnel, mais l'intérêt commun de la dynastie et de la Famille
  s'oppose à la réalisation de son projet. Il compromet dans l'opinion le
  respect que les peuples doivent toujours conserver pour les souverains et que
  toute division dans les familles altère toujours. Il appelle les regards des
  sujets sur l'intérieur des palais des princes, sur leurs rapports de famille,
  et un grand intérêt politique peut seul justifier une pareille détermination.
  Il n'en existe aucun. Il en existe un contraire. Il faut donc d'abord que Sa
  Majesté le roi de Hollande fasse connaître les raisons de sa demande pour que
  le Conseil puisse émettre son avis ; secondement, que des membres du Conseil
  représentent à Sa Majesté tous les motifs qui doivent la porter à se désister
  d'un projet qui, sans changer avantageusement pour elle sa situation
  présente, compromet les intérêts de sa famille et de la dynastie dont il est
  membre.
On croit entendre l'Empereur et, en effet, c'est lui qui
  parle. Murat s'empresse d'insister sur les inconvénients qui résulteraient de
  la séparation pour la Famille impériale ; Régnier, qui parle ensuite comme
  ministère public, conclut à des démarches préalables non seulement à tout
  avis, mais même à la communication officielle à la reine de la demande du
  roi, et, de ces démarches, seront chargés les rois de Westphalie et de
  Naples. Tel est l'avis unanime du Conseil, adopté sous
  le bon plaisir de Sa Majesté.
 
C'est donc pour Louis l'avortement d'un dessein longuement
  médité, où il a attaché ses espérances de bonheur futur, et pour lequel il
  croyait n'avoir à redouter aucune contradiction : Sans doute, peut-il
  reprendre son instance et énumérer des griefs — mais quels ? Il n'en a point
  de formels qu'il puisse invoquer et c'est là sans doute la meilleure apologie
  qu'on puisse — encore à cette date — présenter de la conduite d'Hortense. Louis
  ne veut et ne peut parler que d'une incompatibilité d'humeur réciproque, mais
  l'initiative qu'il a prise, en demandant la séparation à fin moment où il
  était peu généreux de le faire, constitue une injure qui, à elle seule,
  justifie le domicile particulier de l'épouse. L'Empereur, par une lettre
  qu'il fait écrire officiellement par Duroc, le 31 décembre, à l'issue du
  Conseil de famille, autorise la reine de Hollande à rester à Paris : Elle
  aura pour habitations l'hôtel de la rue Cerutti et le château de Saint-Leu ;
  elle recevra, par an, un million de pension pour son entretien, et c'est à
  elle qu'est confiée la garde des jeunes princes. L'échec de Louis est donc
  complet : À une telle démarche, il a perdu ses propriétés particulières, la
  garde de ses enfants, une rente d'un million, et cette autorité maritale dont
  il avait été si jaloux.
***
Au moins, ses affaires hollandaises ont-elles pris
  meilleure tournure ? Le 17 décembre, en même temps qu'il adressait à
  l'Empereur sa requête en séparation, il lui a remis cette lettre qui, après
  l'offre qu'il a faite lui-même à Champagny, les paroles de, Empereur au Corps
  législatif, le discours du ministre de l'Intérieur, Ce que Napoléon lui a dit
  le lb, semble incompréhensible et marque du délire :
Sire, je supplie Votre Majesté
  Impériale de daigner oublier toutes les fautes qu'on a commises en Hollande
  et de recevoir la promesse que, si elle veut faire un autre essai, elle
  n'aura pas à s'en repentir. Je lui promets de faire exécuter strictement
  toutes les mesures de douanes que Votre Majesté jugera à propos d'adopter en
  France, et de faire en sorte que les sujets de griefs que Votre Majesté peut
  avoir contre ce pays et contre moi ne se renouvellent plus. Je lui demande de
  vouloir, avant mon retour, lever la défense existante du commerce, lui
  promettant d'avance toutes les garanties que Votre Majesté Impériale peut
  désirer, si ma parole ne suffit point.
Sire, la situation de la Hollande
  peut s'expliquer en deux mots : Elle ne peut exister physiquement ni
  moralement sans un gouvernement à part et sans sa dette, quelque énorme
  qu'elle soit. Mais, si Votre Majesté Impériale croit nécessaire de réunir à
  la France File de Walcheren, à cause de Flessingue, je prie Votre Majesté
  Impériale de me faire connaître ses intentions. Je m'empresserai de donner
  les ordres et les instructions nécessaires pour l'échange de cette île contre
  toute autre partie de territoire, soit dans le grand-duché de Berg, soit dans
  la Westphalie, qu'il plaira à Votre Majesté de déterminer.
Je finis, Sire, par assurer Votre
  Majesté qu'aussitôt mon retour en Hollande, je mettrai tous mes soins et
  toute l'activité possible afin que Votre Majesté puisse être plus contente et
  plus satisfaite de la conduite et de l'esprit de la Hollande et de son
  gouvernement.
Votre Majesté acquerrait de plus
  grandes sûretés et exciterait la reconnaissance de tous les Hollandais si
  elle voulait prendre ce pays plus directement sous sa protection en
  l'admettant dans la Confédération du Rhin.
 
Ainsi, lorsqu'il sait que l'Empereur se contentera à
  grand'peine de la rive gauche de la Meuse, il se croit fort généreux en
  abandonnant l'île de Walcheren que Napoléon a déjà virtuellement annexée à
  l'Empire. Il proteste de sa soumission entière et absolue et, pour en donner
  la preuve, deux jours plus tard, le 19, il vient à Paris, il se met
  secrètement en relations avec le colonel Gorgoli, aide de camp de l'Empereur
  de Russie, et il lui confie pour sou maître une lettre où il demande pour la Hollande, la bienveillance, l'amitié et
  l'appui toute puissant de Sa Majesté Impériale. — Placée à l'entrée d'une mer fermée chaque année par les
  glaces et en dehors de cette mer, la Hollande, dit-il, est l'entrepôt naturel pour le commerce du Nord et
  intéresse doublement Votre Majesté, depuis que ses frontières se sont
  étendues en Pologne ; mais ce n'est pas tout, et la perte de la Hollande
  entrainerait le bouleversement de toutes les relations commerciales et
  achèverait l'indépendance de l'Angleterre envers le continent ; je pense même
  qu'il est du premier intérêt des puissances continentales de conserver la
  Hollande pour leur utilité et leurs besoins communs. Sans doute, à ce
  moment encore, la Russie passe pour l'alliée de la France ; mais qu'un frère
  de l'Empereur, vassal et sujet de l'Empire, aille supplier un souverain
  étranger de lui accorder son puissant et généreux
  appui contre l'Empereur même, n'est-ce pas une démarche qui, à l'heure
  surtout où elle est tentée, permet tous les soupçons et ouvre toutes les
  hypothèses ?
 
Heureusement pour Louis, l'Empereur n'a pas alors
  connaissance qu'il ait recherché le Colonel Gorgoli. Comme pour l'affaire de
  la séparation, c'est le 21 seulement qu'il donne réponse à sa lettre du 17.
  S'il commence par rappeler le passé, par énumérer ses griefs, par relater les
  mesures qu'il a dû prendre, ce n'est pas par un vain besoin de récriminer. Dans mon discours au Corps législatif, dit-il, j'ai laissé entrevoir mon mécontentement et je ne vous
  cacherai pas que mon intention est de réunir la Hollande à la France comme
  complément de territoire, comme le coup le plus funeste que je puisse porter
  à l'Angleterre et comme me délivrant des perpétuelles insultes que les
  meneurs de votre cabinet ne cessent de me faire ; mais pour le moment,
  il peut se contenter avec la rive gauche du Rhin. — Louis avait offert la
  rive gauche de la Meuse et par là il perd encore Nimègue — pourvu que Louis,
  comme il l'a proposé, empêche tout commerce de la Hollande avec l'Angleterre,
  qu'il ait des finances, une flotte, une armée, qu'il rétablisse la
  constitution en abolissant sa noblesse, qu'il réforme ses maréchaux, grade qui n'est qu'une caricature et qui est incompatible
  avec une puissance du second ordre, enfin qu'il fasse saisir les entrepôts
  de denrées coloniales et tout ce qui est arrivé sur les bâtiments américains
  qui sont entrés dans ses ports. Mon opinion,
  ajoute Napoléon, est que Votre Majesté prend des
  engagements qu'elle ne pourra pas tenir et que la réunion de la Hollande
  n'est que différée ; mais enfin, comme il n'a
  pas plus d'intérêt à réunir à la France les pays de la rive droite du Rhin
  qu'il n'en a à y réunir le grand-duché de Berg et les Villes hanséatiques, il
  laissera à la Hollande cette rive droite et il lèvera les prohibitions
  ordonnées à ses douanes, toutefois que les traités existants et qui seront
  renouvelés seront exécutés. Et, se résumant, il pose en cinq articles
  ses conditions :
1° Interdiction de tout commerce
  et de toute communication avec l'Angleterre.
2° Une flotte de quatorze
  vaisseaux de ligne, de sept frégates et de sept bricks ou corvettes armés et
  équipés ;
3° Une armée de 25.000 hommes ;
4° Suppression des maréchaux ;
5° Destruction de tous les faux
  privilèges de la noblesse contraires à la Constitution.
Sur ces bases, Louis peut faire négocier avec le duc de
  Cadore, par l'entremise de son ministre, la cession de la rive gauche du Rhin
  ; mais, prononce l'Empereur, Votre Majesté peut être
  certaine qu'au premier paquebot, au premier bâtiment qui sera introduit en
  Hollande, je rétablirai la défense des douanes ; que, à la première insulte
  qui sera faite à mou pavillon, je ferai saisir à main année et pendre au
  grand mat l'officier hollandais qui se permettra d'insulter mon aigle. Votre
  Majesté trouvera en moi un frère, si je trouve en elle un Français, mais, si
  elle oublie les sentiments qui l'attachent à la commune patrie, elle ne
  trouvera pas mauvais que j'oublie ceux que la nature a placés entre nous.
 
L'annexion pure et simple n'est-elle pas préférable à une
  telle vassalité  ? Un fantôme d'indépendance
  vaut-il d'être payé de tels sacrifices ? on peut en discuter, mais Louis n'en
  doute point. L'Empereur, sans doute, n'a mis en avant de telles exigences
  qu'avec la conviction que son frère ne s'y soumettra pas, qu'il se résoudra à
  abdiquer, qu'il le fera à Paris et que, dès lors, l'occupation et l'annexion
  s'accompliront sans bruit et sans scandale ; mais Louis consent à tout. Eh bien ! dit-il à l'Empereur qu'il est revenu
  trouver à Trianon le 23, il n'y a plus qu'à négocier
  ; je donnerai mes instructions à mon ambassadeur et je retournerai avec ceux
  qui m'ont accompagné et mon fils aîné eu Hollande.
C'est là maintenant son objectif unique : sortir du guêpier, et, d'après sa lettre à
  l'empereur de Russie, préliminaire sans doute d'autres démarches, soit
  tentées, soit rêvées, il est aisé d'en saisir la raison, mais l'Empereur ne
  s'y laisse pas prendre. Comment, dit-il à Louis,
  vous voudriez retourner en Hollande avant d'avoir
  arrangé vos affaires ? Sans doute pour y lever contre moi l'étendard de la révolte
  ! Cela ne se fera pas. Votre fils, je l'ai mis sous la surveillance de la
  police et, par conséquent, tous les moyens que vous pourriez prendre pour
  l'emmener avec vous seront inutiles. Quant à vous, j'ai également pris mes
  mesures pour que vous ne puissiez pas partir, mais, comme il serait possible
  que vous trouvassiez les moyens de les éluder, je vous déclare que, lorsque
  votre arrivée d'ici à la première station en Hollande me sera connue, la
  réunion sera aussitôt irrévocablement décrétée. Si vous ne voulez que
  consulter la nation, que ne faites-vous venir ici trente de vos notables
  comme je vous l'ai déjà dit ? — Que ne me
  placez-vous vous-même sous la surveillance de votre police, répond
  Louis ? Il n'y a encore que cela qui manque.
  — Vous le serez comme tout autre quand je
  l'ordonnerai, conclut l'Empereur et, de la menace à l'exécution, le
  pas sans doute est déjà franchi. Eu tout cas, mieux que par des mesures de
  police, Louis est retenu en France par le décret suspendu sur la Hollande.
***
C'est sur les bases que l'Empereur a fixées par sa lettre
  du 21 que Roëll, le ministre des Affaires étrangères de Hollande, ouvre des
  négociations ; mais, après avoir accepté l'ensemble de ces conditions alors
  qu'elles lui ont été présentées comme un ultimatum, Louis essaie de revenir
  sur chacune d'elles, d'obtenir des amendements, de formuler des objections de
  principes, et de se défendre comme s'il s'agissait d'un traité à discuter
  entre deux puissances d'égale force. Ainsi. il consent à céder le Brabant et
  la Zélande, à l'exception du petit pays d'Altena qu'il dit indispensable à la
  Hollande pour le service des eaux, mais il s'attache désespérément à un
  dédommagement territorial par quoi, aux yeux de ses sujets, de l'Europe et de
  lui-même, il couvrira sa défaite : Aussitôt,
  écrit Roëll à Champagny, que Votre Excellence voudra
  me faire connaître les dédommagements qu'on pourrait accorder au roi, Sa
  Majesté s'empressera d'accéder à la volonté de l'Empereur son frère.
  Sur le point principal, il remet donc tout en question et, de fait, il
  revient sur l'acquiescement qu'il a donné.
De même fait-il sur tous les autres : l'Empereur a demandé
  quatorze vaisseaux, sept frégates et sept bricks : Louis propose cent
  chaloupes canonnières ou six vaisseaux du premier rang ; l'Empereur a demandé
  une armée de vingt-cinq mille hommes ; Louis propose qu'une division
  française de huit mille hommes, toujours présents et tenus au complet, soit
  employée à garder les côtes insalubres ; l'Empereur a demandé la suppression
  des maréchaux ; Louis proposé qu'au moins le titre soit conservé leur vie
  durant à ceux qui en sont revêtus.
Sur chaque article, il élève une discussion qui ne saurait
  avoir une utilité et qui, en compliquant la négociation, en exigeant des
  écritures et en occasionnant des retards, mécontente l'Empereur. Il ne
  pourrait avoir une chance de l'adoucir qu'en lui cédant sur-le-champ, sans
  discuter, avec l'apparence de la bonne grâce et l'extérieur de la bonne foi,
  en le prenant au mot en quelque sorte, car, à chaque instant, Napoléon peut
  revenir sur ce qu'il appelle ses concessions — et qui l'est en effet, étant
  donné son état d'esprit. Chaque jour amène un incident qui provoque ses
  colères ; chaque jour, il donne la preuve qu'il se repent de n'avoir pas
  suivi sa première idée et prononcé l'annexion pure et simple. Et, non content
  de discuter chaque article, Louis prend des mesures de défense : il écrit à
  ses ministres que, en vue de l'entrée possible, sur le territoire hollandais,
  des troupes françaises, ils doivent désigner des
  officiers supérieurs de la plus grande confiance et intelligence pour
  stationner dans les endroits les plus proches des frontières et
  arrêter les Français par tous les moyens de persuasion jusqu'au retour du
  courrier qui lui sera expédié ; on ne résistera pas de vive force, mais on
  remettra des protestations en forme ; les administrations resteront, mais
  elles ne fourniront rien qu'à la dernière extrémité ; la garde et le
  cinquième régiment d'infanterie, avec les autres troupes sûres, seront
  dirigés sur Amsterdam et y seront cantonnés ; dès que les Français auront
  pénétré, on prendra toutes les mesures pour la sûreté de la Banque, même,
  s'il le faut, en réalisant l'argent, son intention
  étant, dans ce cas que, s'il est impossible de la
  dissoudre, elle soit mise au moins hors de toute atteinte,
  c'est-à-dire qu'elle soit évacuée en Angleterre.
Telles sont ses intentions et, néanmoins, le 1er janvier
  1810, il est, à dix heures précises, en grand costume complet, dans la Salle
  du trône, aux Tuileries ; il présente à l'Empereur ses hommages et ses vœux
  et il assiste à toutes les cérémonies. Napoléon lui avant parlé avec
  bienveillance, il croit de nouveau avoir tout gagné et, le 4, il le prie
  d'ajourner la cession du Brabant, contre lequel on ne veut lui donner aucun
  dédommagement convenable. Or, sans cela rien ne peut
  subsister. Il demande la permission de partir ; il reviendra pour
  l'époque du mariage ; jusque-là il supplie l'Empereur de suspendre ses
  projets : Si j'ai, dit-il, le bonheur de contenter Votre Majesté dans cet intervalle,
  Votre Majesté accordera l'existence et une protection raisonnable à la
  Hollande : sinon, elle sera la maitresse, alors comme aujourd'hui, d'en
  ordonner. Je suis sûr de réussir dans cet intervalle, si Votre Majesté veut
  m'accorder un autre ambassadeur. Il revient à offrir, avec l'île de
  Walcheren, dont, par ordre de l'Empereur, le général Gilly a proclamé. le 27
  décembre, la réunion à l'Empire, l'île du Sud-Beverland, mais il implore de
  la générosité de son frère quelque dédommagement, par exemple une petite
  portion du territoire de Clèves et de Berg... et il conclut : Puisse Votre Majesté, en faveur d'un frère qui l'aimerait
  bien peu et lui serait bien peu dévoué s'il ne l'était pas plus que Votre Majesté
  ne le pense, éloigner la débâcle que la réunion de la Hollande occasionnerait
  et terminer la position pénible dans laquelle je suis.
Ainsi, il ne tient plus compte, ni de ce qu'il a offert le
  6 décembre, ni de ce que l'Empereur a imposé le 21, ni de ce qu'il a lui-même
  accepté le 23 : toutes ces paroles, tous ces écrits sont non avenus ; cela
  n'est pas, ne peut pas être et s'est effacé de sa mémoire comme un mauvais
  rêve. L'Empereur ne peut manquer d'être touché, de revenir, de lui laisser
  son trône et d'autoriser son départ. Pourquoi ? Parce que cela lui convient
  ainsi et, dans son cerveau malade, cette lubie prend les apparences de la
  réalité.
 
Pure illusion : l'Empereur ne cède rien, au contraire. II
  a mis en pleine exécution, sans rien imprimer et
  sans éclat, les ordres qu'il a donnés pour la réunion de Walcheren, à
  Gaudin, à Clarke, et à Lauriston ; il envoie Oudinot à Anvers pour prendre le
  commandement d'une Armée du Nord, qui va occuper le Brabant et la Zélande, et
  en prendre possession sans traité, puisque Louis refuse d'en signer la
  cession. A son frère, il répond simplement : Je
  n'agrée rien de ce que Votre Majesté me propose ; je m'en réfère à la lettre
  que je lui ai écrite (6 janvier).
***
Cette éventualité, désormais imminente, de l'entrée en
  action de l'Armée du Nord devrait déterminer Louis à signer sans retard ;
  mais il n'y pense point : ce à quoi il pense, c'est à organiser une
  résistance passive, au sujet de
  laquelle il multiplie à ses ministres les recommandations et les
  dissertations : qu'on ferme les portes, qu'on lève les ponts, qu'on fasse
  rentrer les garnisons jusqu'au retour du courrier qui lui sera expédié. Aucune partie, aucune ville, aucun individu,
  dit-il, ne peut cesser d'être Hollandais ni être
  dégagé de ses obligations envers moi ; quelque part que je sois, je suis
  toujours roi de Hollande ; je ne puis cesser de l'être que par une abdication
  ou par une cession entière du pays, ce qui ne sera pas ; même mort, il y a un
  roi de Hollande, puisqu'il y a un prince royal, et, jusqu'à ce que les
  Anglais, qui sont en ce moment le seul pays ennemi, se soient emparés du pays
  et que, par un traité de paix, toutes les autres puissances du continent
  aient reconnu la dislocation de la Hollande, elle ne peut cesser d'exister,
  fût-elle occupée par cent mille hommes. Et il défend qu'aucun
  fonctionnaire quitte son poste, qu'aucun Hollandais accepte aucune mission
  des envahisseurs. Nul, écrit-il en le
  soulignant trois fois, ne peut vous dégager de votre
  serment à votre pays et à moi, que moi.
Il voit l'Empereur le 8, après le lever. Napoléon voudrait
  que son frère se rendit, que les choses au moins se passassent en douceur,
  sans verser de sang, ce qui ferait scandale, comme une opération de police,
  non comme une opération de guerre. Il revient sur l'idée qu'il a suggérée le
  21 décembre, de convoquer à Paris une trentaine de notables, mais Louis se
  souvient de Bayonne et des Cortès d'Espagne. Bon, si c'est en Hollande et le
  Corps législatif hollandais. Cela, il le propose à l'Empereur : A la fin de la semaine, écrit-il, j'aurai la réponse et, dès à présent, je donnerai les
  instructions à mon ambassadeur pour commencer les négociations avec M. le duc
  de Cadore dans la ferme persuasion que Votre Majesté, trouvant bientôt du
  changement et étant plus contente du royaume et de moi, elle accordera alors
  des dédommagements d'un autre côté.
 
S'il se rend ainsi facile et si, le 8, il accepte de nouveau
  ce qu'il refusait le c'est d'abord que, en face, il ne sait pas résister à
  l'Empereur ; c'est surtout que, dans cette même audience, il a cru saisir une
  échappatoire, tout le moins un moyen d'atermoyer, de prendre un peu d'air et
  de se procurer des appuis. L'Empereur, en conversant, a émis une idée dont
  tout de suite Louis s'est emparé. Il n'a d'intérêt, a-t-il dit, à l'annexion
  de la Hollande qu'a cause de la lutte contre les Anglais ; si la paix
  maritime était conclue, il laisserait la Hollande indépendante. Aussitôt
  rentré, Louis écrit à ses ministres : Il ne nous
  reste qu'un espoir, c'est que la paix maritime se négocie ; cela seul peut
  détourner le péril imminent... Il est
  possible que leur intérêt porte les Anglais à éviter un coup qui peut leur
  être aussi funeste... Ses ministres devront donc écrire an
  gouvernement anglais et il leur laisse le soin de développer cette idée avec
  toute l'énergie qui sera nécessaire. Faites la
  démarche de vous-mêmes, ajoute-t-il, sans que
  j'y sois nullement mentionné ; mais il n'y a pas de temps à perdre. On
  enverra donc en Angleterre quelqu'un du commerce, sûr et discret, qui viendra
  retrouver le roi à Paris avec la réponse. Tout cela doit être fait très vite
  ; Louis voudrait que ce fût sur l'heure, tant il s'accroche à l'idée qu'ainsi
  il empêchera l'occupation imminente.
L'Empereur est moins pressé ; s'il admet que son frère mette
  à exécution une idée qui vient de lui et qu'il ne saurait renier, il veut que
  ce soit dans les formes, car de tels documents restent, on les imprime et il
  ne faut pas qu'ils prêtent à des interprétations. Louis a préparé la lettre
  que ses ministres doivent écrire au marquis de Wellesley ; les termes n'en conviennent
  pas. Cette lettre ne contient pas les motifs de la réunion
  et les inconvénients qu'elle aura pour l'Angleterre (12 janvier). Louis répond qu'il ne demande
  pas mieux que d'y mettre quelque chose de plus fort
  ; même, si le duc de Cador veut la faire lui-même et
  la lui faire parvenir, ce sera le mieux ; mais, pour donner à la négociation
  toute l'activité possible, il faut, écrit-il à Champagny, qu'il retourne lui
  même en Hollande pour assembler le Corps législatif
  et le Conseil d'État, tous les ministres, en lui disant tout ce qui sera dans
  la lettre et qu'il ne sent que trop bien depuis six semaines : Il est indispensable
  qu'il retourne le plus promptement possible, sans cela le désordre va devenir
  extrême.
Il a cru voir s'ouvrir la porte et elle reste close. Quatre
  jours passent sans qu'il ait réponse de Champagny : le 16, il n'y tient plus
  et il s'adresse à l'Empereur : il a, dit-il, les meilleures nouvelles
  d'Angleterre ; jamais, depuis longtemps, il ne s'est trouvé un moment, plus
  favorable pour la paix maritime ; le marquis de Wellesley, pourvu que l'on fût
  raisonnable de l'autre côté, l'on s'entendrait sûrement. Il a donc rédigé un
  nouveau projet de lettre où l'Empereur fera tous les changements qu'il voudra
  ; mais tout ce début n'est qu'un exorde : Sire,
  dit-il ensuite, je supplie Votre Majesté de me
  permettre en attendant de retourner en Hollande. Les embarras y sont au
  comble. Je mettrai tous mes soins à mieux satisfaire Votre Majesté peut-être
  serai-je plus heureux. On ne se fait point d'idée en Hollande de la véritable
  situation du pays. Mon retour sans avoir rien terminé peut sent produire
  l'effet que Votre Majesté désire en faveur de la paix maritime. Votre Majesté
  est trop juste pour nie refuser d'exercer nies fonctions jusqu'à la fin et,
  si je dois descendre du trône, de le faire avec la forme et de la manière qui
  convient à votre nom et au titre de roi. Je prie Votre Majesté de prendre en
  considération ma demande, et, après en avoir reconnu la justice, de déterminer
  elle-même le jour de mon départ et de me permettre de lui dire qu'ayant dû
  être de retour le 15 décembre, il y a plus d'un mois que tout est en
  stagnation.
Le lendemain 17, par son ministre des Relations
  extérieures, l'Empereur fait connaître au roi qu'il
  n'approuve point le projet de dépêche au ministre des Affaires étrangères
  d'Angleterre et qu'il n'approuve pas non plus qu'il retourne en Hollande.
  Cela, dit-il, serait contraire aux
  circonstances actuelles. Il communique d'ailleurs, en projets, les
  pièces, rédigées dans son cabinet qui devront servir à la négociation avec
  l'Angleterre, c'est-à-dire la note à remettre par Champagny au ministre des
  Affaires étrangères de Hollande, le procès-verbal de la délibération à prendre
  par le conseil des ministres de Hollande, la lettre du président de ce
  conseil au président du conseil d'Angleterre.
 
De quel intérêt ces pièces peuvent-elles être à présent
  pour Louis qui, dans cette ouverture, a vu un moyen de salut pour
  l'intégralité de ses Etats et surtout son retour infaillible dans sa capitale
  ? Les circonstances actuelles dont parle
  l'Empereur, c'est l'entrée de Oudinot sur le territoire hollandais et, à
  défaut du traité de cession que Louis s'est obstiné à ne point signer, la
  prise de possession effective.
Le 14, d'Anvers, Oudinot a averti le gouverneur de
  Berg-op-Zoom que Sa Majesté l'Empereur et Roi, son
  souverain, lui ordonnait de prendre possession de la ville de Berg-op-Zoom en
  son nom. Pareille sommation au gouverneur de Breda. Conformément aux
  ordres de Louis, les gouverneurs ont rentré leur garnison, levé leurs ponts,
  fermé leurs portes et ont expédié un courrier à leur souverain.
Le 17 au soir, l'Empereur qui croit que les ordres donnés
  à Oudinot sont exécutés, voit Louis et lui dit légèrement que cette occupation n'est autre chose qu'une occupation
  militaire et une suite d'ordres déjà antérieurement donnés, mais restés
  jusqu'ici sans exécution.
Le 18, par un courrier d'Oudinot, il apprend l'échec de la
  combinaison qui rappelle à tant d'égards celle qu'il a employée jadis à
  l'égard de l'Espagne : la résistance passive qu'opposent les gouverneurs
  Hollandais déconcerte ses mesures. Sans savoir encore si elle ne se
  transformera pas en résistance active — ce qui serait un terrible scandale —
  il veut à tout prix la faire cesser et, la prenant
  comme un affront qui est fait à ses troupes, il pense, par des menaces,
  obliger Louis à la lever. Vous vous rendrez chez le
  roi, écrit-il à Clarke, pour lui faire
  connaître due, s'il n'y remédie pas, je ferai marcher mes troupes sur
  Amsterdam et que je déclarerai la réunion de la Hollande à la France. Vous
  lui direz que mes troupes venaient occuper militairement ces places et que je
  suis le maitre de les faire entrer dans Berg-op-Zoom et Breda qui ont
  toujours été dans les mains de mes armées ; que c'est à lui à prescrire des
  mesures, sans quoi il sera responsable du sang qui coulera.
Louis, sans attendre la visite de Clarke, a su par
  ailleurs la colère de l'Empereur et les ordres qu'il a donnés. Il essaie de
  se justifier. Par le courrier que les gouverneurs de Berg-op-Zoom et de Breda
  lui ont adressé, il a eu copie des sommations d'Oudinot. Elles portent prise de possession et non pas occupation militaire. Il le fait valoir et,
  s'il donne ordre aux gouverneurs de recevoir et d'accueillir les troupes envoyées
  d'Anvers, au moins demande-t-il qu'on ne prenne point possession d'une
  manière illégale. Il prétend faire constater, en même temps d'une manière
  officielle, s'il est libre ou non. Ne pouvant dans
  ces circonstances, écrit-il à l'Empereur, demeurer
  plus longtemps absent de mon royaume, je prie Votre Majesté de trouver bon
  que je m'y rende le plus tût possible. Le même jour, il fait passer
  par son ministre des Affaires étrangères au ministre des Relations
  extérieures de l'Empire une note en forme sur la nécessité de son retour con
  Hollande.
Après qu'il a écrit et envoyé cette lettre et cette note,
  il reçoit de Clarke une communication qui, sans doute, a été rédigée par
  l'Empereur, mais dont le ton comminatoire, étant donné qu'elle est signée du
  ministre de la Guerre de l'Empire, est d'une inconvenance qui choque : Sa Majesté l'Empereur et Roi a vu avec déplaisir que les
  commandants de Berg-op-Zoom et Breda se fussent permis d'en refuser l'entrée
  à ses troupes de l'Armée du Nord. En agissant ainsi, ils ont manqué à
  l'obéissance qu'ils doivent à un maréchal de l'Empire, commandant les forces
  françaises et hollandaises entre l'Escaut et la Meuse. L'Empereur a appris
  cette conduite avec d'autant plus de peine que cet événement avait été prévu
  et que le gouverneur hollandais, en défendant de laisser entrer les troupes
  dans Berg-op-Zoom et dans Breda, a prescrit, par cela même, de faire un
  affront gratuit et sans motifs aux armes de l'Empereur. L'Empereur a ordonné
  que les pays entre l'Escaut et la Meuse fussent occupés militairement par le
  maréchal duc de Reggio et de faire passer par les armes quiconque y
  apporterait la moindre opposition.
Ces mesures étant la conséquence
  nécessaire des ordres donnés à ce maréchal, je n'avais pas à en prévenir
  Votre Majesté. Ce qui s'est passé à Berg-op-Zoom et à Breda m'impose le
  devoir de l'avertir que, s'il est un moyen de faire sortir la Hollande de sa
  situation fâcheuse, ce ne peut être qu'en fléchissant l'Empereur et non en
  entreprenant vainement de lui résister.
Si quelqu'un conseille à Votre
  Majesté de jeter à la France le gant du défi, il est à la fois son ennemi
  personnel et celui de la Hollande, puisque la moindre apparence d'une
  nouvelle résistance ne peut manquer de lui devenir funeste... Aucun des pays du Grand-Empire ou de la Grande
  Confédération ne peut pas sans crime refuser l'entrée de son territoire aux
  troupes de l'Empereur...
L'occasion semblerait bonne pour s'indigner, rompre la
  négociation et protester, pièces en main, contre un tel acte d'accusation,
  mais il faut compter avec le caractère de Louis. Il plaide les circonstances
  atténuantes et il essaie de se justifier.
Monsieur le duc de Feltre,
  écrit-il, j'ai expédie l'ordre de recevoir à Breda
  et à Berg-op-Zoom les troupes qu'on y envoie d'Anvers. Ce n'est pas ma faute
  si je n'ai été instruit de l'intention de l'Empereur que par la demande de
  prendre possession de ces deux places. Sans m'arrêter à la manière dont vous êtes
  chargé de me prévenir de l'intention de l'Empereur que ses troupes occupent
  le pays entre l'Escaut et la Meuse, je vais donner l'ordre qu'on les y
  reçoive, mais vous êtes trop juste pour ne pas observer qu'un subordonné ne
  doit obéir qu'à son chef immédiat et que, même parmi les troupes sous ses
  ordres, un maréchal ne peut donner d'ordres à ses subordonnés que par le
  canal de leurs chefs. Mes places fortes et villes sont incontestablement sous
  mes ordres, et je ne crois pas être sous ceux d'un maréchal.
Cela dit, il revient à son projet de départ qui occupe
  toute sa pensée : Je pars, écrit-il, avec de justes chagrins, mais fermement décidé à faire
  tout ce qui sera dans mon pouvoir pour concilier mes devoirs envers mon
  peuple avec mes sentiments envers l'Empereur et à le contenter, s'il m'est
  possible.
J'ai lu avec la plus grande
  surprise le mot de gant de défi... ajoute-t-il. Cette raillerie est bien cruelle. Peut-être mon frère me
  rendra-t-il justice un jour et regrettera-t-il de ne pas avoir empêché tout
  ce que souffre un frère qui serait méprisable à ses yeux s'il pouvait oublier
  ses premiers devoirs.
En adressant à l'Empereur cette lettre qu'il vient de
  recevoir, Clarke lui apprend que l'annonce du départ du roi n'est pas une
  vaine menace : il l'a fixé au lendemain et les ordres sont donnés à l'écuyer.
 
Le soir, il y a cercle aux Tuileries : Louis s'y rend et
  l'Empereur, dans une colère qu'il éprouve peut-être — car il se sent dans son
  tort — l'accueille par ces mots : Le maréchal
  Oudinot est un imbécile ; il aurait dû prendre les villes d'assaut et pendre
  les commandants, mais je les pendrai moi-même à présent. — S'il s'agit de pendre quelqu'un, c'est moi, répond
  Louis ; c'est par mes ordres qu'ils ont agi.
  — Et pourquoi leur avez-vous donné l'ordre de ne pas
  ouvrir les portes sans un ordre de votre part ? — Parce que c'était à moi qu'il fallait s'adresser si l'on
  voulait mettre des troupes dans la ville et non pas à nies sous-ordres ;
  d'ailleurs, je veux éviter de paraître de moitié avec vous. — Vous avez donc agi tout à fait contre votre intention,
  dit l'Empereur, car, si les troupes y étaient
  entrées sans que vous en eussiez été informé, personne n'aurait cru que
  c'était de votre aveu, tandis qu'à présent que vous donnez vous-même l'ordre
  de les admettre, tout le monde en Hollande s'en prendra à vous. — Point du tout, réplique Louis, car, en laissant entrer vos troupes franchement, sans
  discussion, c'eut été une reconnaissance tacite de la prise de possession en
  votre nom ; tandis qu'à présent, il est sûr qu'elles n'ont été admises que comme
  garnison et pour faire occupation militaire. — Vous auriez donc peut-être mieux aimé ne pas les recevoir, dit
  l'Empereur. Certainement. — Et pourquoi ?
  — Pour ne pas exposer mes sujets à ce que vous les
  fassiez tirer de leurs maisons, comme vous l'avez fait il y a deux ans avec
  deux habitants de Breda, qui, tout innocents qu'ils fussent, ont été enfermés
  des mois entiers dans les prisons de la France.
L'Empereur, ne trouvant pas de répartie, conclut brutalement : Je
  vous ai déjà répété plusieurs fois que mon intention est que vous abdiquiez.
  Je vous le répète encore. Redevenez
  prince français et vous aurez une vie agréable, sans soucis. — Vous pouvez me faire descendre du trône, répond
  Louis, je n'ai pas les moyens de m'y opposer, mais,
  n'étant plus roi de Hollande, jamais vous ne saliriez me contraindre à rester
  prince français.
C'est là l'ultimatum qu'il pose et jusqu'ici, si bizarre
  que semble sa conduite, ne semble-t-il pas que, sur un point au moins, il a
  gardé l'avantage ? N'a-t-il pas virtuellement obligé l'Empereur à désavouer
  Oudinot, à renoncer à la prise de possession pure et simple, à arguer
  uniquement de son droit de chef militaire de la Confédération ? Mais il ne
  garde pas longtemps ce succès et, d'abord, à son départ auquel il tient tant,
  l'Empereur met un veto décisif : Faites connaître au
  roi, écrit-il le 19 à Champagny, qu'il ne
  peut pas s'en aller, que cela contrarierait la marche des affaires, qu'on
  croirait la crise passée, que, s'il s'en allait, je réunirais le pays.
  Louis ne se le tient pas pour dit et veut avoir la certitude qu'il est
  prisonnier. Il tente quelques courses à Neuilly et à Saint-Leu et, à chaque
  fois, il constate qu'il est suivi à distance par des gendarmes d'élite, que,
  à Paris même, des gendarmes observent l'hôtel de Brienne et surveillent ses
  démarches. fin autre voudrait faire publiquement constater que, par ordre de
  l'Empereur, des gendarmes ont mis la main sur un prince français, connétable
  de l'Empire, et il le crierait à l'Europe. Lui, flans l'état de santé où il
  est, dans l'incertitude où s'agite son esprit, n'ose on ne petit prendre un
  parti : ni tenter à tout risque une évasion, ni provoquer une arrestation.
  Espérant on ne sait quoi, il reste et il attend.
***
Pour expliquer la conduite de l'Empereur, l'hypothèse
  pourrait se présenter qu'il cherche surtout, dans ses rigueurs à l'égard de
  Louis, un moyen d'intimider l'Angleterre et d'accréditer l'opinion que, si
  elle ne cède point, la réunion est inévitable. Oit le voit eu effet, dans ce
  même temps, s'appliquer aux notes qui doivent être censées venir de Hollande,
  les retoucher plusieurs fois, les envoyer à son ministre pour qu'il y
  travaille, répéter qu'elles doivent être faites de concert avec le roi et
  paraître y attacher une importance de premier ordre.
Est-ce donc pie cette négociation soit sérieuse et que
  Napoléon s'abuse de l'espoir de réussir ? Est-ce donc que, souhaitant
  réellement la paix avec l'Angleterre, il ne prodigue ses menaces coutre la
  hollande et ne leur donne un commencement d'exécution qu'en vue de déterminer
  les ministres anglais à des pourparlers sérieux ? On a pu le penser et en
  faire même un thème d'histoire. Faut-il voir au contraire dans les démarches
  auxquelles la Hollande est autorisée une tentative dont l'Empereur sait
  d'avance que l'échec est certain, un prétexte qu'il se donne pour justifier
  l'annexion, un leurre qu'il offre à Louis pour le déterminer à abdiquer ? Nulle
  conclusion à tirer du soin qu'il porte à rédiger les pièces de la
  négociation. Ne voudra-t-il pas quelque jour les rendre publiques ? Nul
  indice à saisir plus tard dans les intrigues de Fouché et d'Ouvrard, dans la
  mission que confiera à celui-ci le ministre de la Police. Est-il rien là plus
  pie dans la mission Labouchère, des formes que, général, consul, empereur,
  Napoléon emploie lorsque, effectivement et sincèrement, il veut traiter ?
  Pendant qu'il donne cours à l'apparente négociation, il multiplie à l'égard
  de la Hollande, les mesures d'hostilité et il se met, virtuellement en
  possession des territoires qu'il s'est attribués. Si toutes ces mesures
  étaient patentes, on pourrait alléguer qu'elles ont pour objet de concourir à
  l'effet d'intimidation qu'il se propose, par ses notes, d'exercer sur les
  Anglais ; mais les plus graves sont tenues soigneusement secrètes et, durant
  que les comparses s'agitent, qu'on rédige des dépêches, qu'on les corrige,
  qu'on les remet au net, les troupes marchent et l'occupation s'effectue.
De là deux séries d'actes, d'ordre étrangement divers, qui
  s'enchevêtrent, se contredisent, s'annulent en apparence, qui peut-être
  concourent au même but par des voies inattendues, et dont il faut rendre
  compte avec précision si l'on prétend essayer d'éclaircir ce qui se passe
  dans son esprit à l'égard de Louis.
Le 20 janvier, — et c'est le lendemain du jour où, en même
  temps, il a défendu à son frère de partir et où il a donné des ordres pour la
  rédaction des notes à présenter aux Anglais — le 20 donc, il rend un décret
  par lequel, voulant pourvoir à la sûreté des
  frontières du nord de l'Empire et mettre à l'abri de tout événement les
  chantiers et arsenal d'Anvers, il ordonne la formation d'une Armée du Brabant.
  — Tous les pays entre la Meuse, l'Escaut et l'Océan,
  formeront le territoire de cette armée ; toutes les troupes françaises et
  alliées de terre et de mer qui se trouvent dans cet arrondissement feront
  partie de l'Armée du Brabant. C'est un mode inédit d'incorporation, le
  plus bref et le plus brutal, hors de toutes les formes coutumières du droit
  des gens, et ce décret, qui porte la date du 20, a été mis en exécution le 14
  ; c'est le plus étonnant abus de la force, dès qu'on admet, comme Louis, que
  la Hollande a été constituée en royaume indépendant par une suite de traités
  solennels, qu'elle a été reconnue comme tel par toutes les puissances
  d'Europe, qu'elle n'est ni une dépendance, ni une province de l'Empire.
  Encore prendrait-on plus de formes dans un ancien département français et
  faudrait-il un prétexte pour y déclarer — comme fait le décret — toutes les
  places en état de siège, afin d'y proclamer la loi martiale.
Si c'est là encore une mesure d'intimidation à l'égard de
  l'Angleterre, l'Empereur ne doit-il pas trouver naturel, même désirer, que
  les Hollandais en témoignent leur mécontentement. Pourquoi s'indigne-t-il
  qu'ils ne fassent pas belle mine à si mauvais jeu, qu'ils manquent d'égards,
  de sourires, de gentillesses pour l'homme qui, après avoir conçu et exposé le
  premier le projet d'incorporer à l'Empire la Zélande et le Brabant[2], semble s'être
  donné pour tache d'aigrir l'Empereur contre son frère, d'exaspérer le roi et
  ses ministres contre la France et d'amener la disparition du royaume et
  l'abolition de la nationalité hollandaise ? Pour montrer aux Anglais comme
  les Hollandais seraient mécontents d'être annexés, Napoléon ne devrait-il pas
  faire valoir le mécontentement qu'ils témoignent des rapports et des menées
  de son ambassadeur La Rochefoucauld
  ? Or, le 21, il écrit à Champagny : Passez
  une note au ministère de Hollande pour se plaindre de Vidame conduite qu'on
  tient envers le sieur La Rochefoucauld, qu'il parait qu'on persiste à
  recevoir des bâtiments américains en Hollande, qu'il est cependant évident
  que les Américains qui viennent en Hollande sont des Anglais, puisque les
  vrais Américains sont sous l'embargo. Cela n'est pas fait pour être
  montré et porte en soi sa signification ; c'est un nouveau grief qu'il crée
  pour légitimer les agressions futures.
 
Le 24 janvier, après seize jours de méditations, de
  retouches, de renvoi de l'un à l'autre, la pièce essentielle de la
  négociation anglaise est enfin mise au point : c'est la note qui, remise par
  Champagny à Roëll doit motiver la délibération des ministres de Hollande et leur
  lettre au conseil des ministres d'Angleterre, Étrange délai dans une telle
  affaire et combien peu dans les habitudes de Napoléon !
Après avoir exposé les déterminations auxquelles la
  situation de l'Europe oblige l'Empereur, le ministre ajoute : Si ces déterminations sont de nature à contrarier le vœu
  des Hollandais, l'Empereur en est fâché sans doute, mais l'impitoyable
  destinée qui préside aux destinées du monde et qui veut que les hommes soient
  entraînés par les événements, oblige Sa Majesté de suivre d'un pas ferme les
  mesures dont la nécessité lui est démontrée, sans se laisser détourner par
  des considérations secondaires. C'est pourquoi, continue la note, Sa Majesté Impériale se propose : 1° de rappeler auprès
  d'elle le prince de son sang qu'elle a placé sur le trône de Hollande ; 2° de
  faire occuper tous les débouchés de la Hollande et tous ses ports par les
  troupes françaises ainsi qu'ils l'ont été depuis la conquête faite par la
  France en 1794, jusqu'au moment où Sa Majesté Impériale espéra tout concilier
  en élevant le trône de Hollande ; 3° d'employer tous les moyens sans se
  laisser arrêter par aucune considération pour faire rentrer la Hollande dans
  le système du continent et pour arracher définitivement ses ports et côtes à
  l'administration qui a rendu les ports de la Hollande les principaux
  entrepôts et la plupart des négociants Hollandais les fauteurs et les agents
  du commerce de l'Angleterre.
Si c'est là une apparence, une comédie à l'usage de
  l'Angleterre, il faut avouer que l'Empereur a excellé à y donner l'air de la
  vérité ; il ne manque, après ces considérants, que le décret de réunion, mais
  il semble que Louis, dans le secret de sa pensée, ne réalise point que telle
  est la résolution arrêtée par l'Empereur et qu'il exécutera tôt ou tard.
  Peut-être se berce-t-il encore de l'illusion que les menaces de son frère,
  passant par-dessus sa tête, s'adressent surtout aux Anglais. Au moins vit-il
  dans la confiance que le statu quo
  sera maintenu jusqu'à ce qu'on ait une réponse d'Angleterre. C'est pourquoi,
  en transmettant le 25, la note de Champagny, à ses ministres, il leur écrit :
  Le sort de la Hollande dépend du ministère anglais.
  Il leur ordonne d'envoyer quelqu'un en Angleterre pour indiquer où en sont
  les choses : L'Empereur, dit-il, ne demande pas la démarche, mais il ne s'y oppose pas
  ; et il ajoute : La perte de la Hollande est
  certaine sans une prompte paix ou tout au moins sans un changement prompt
  dans le système de l'Angleterre. Le 27, il y insiste de nouveau,
  disant qu'il faut éviter tout prétexte que les Français se croient autorisés
  à traiter la Hollande en pays ennemi, que cette recommandation doit s'entendre
  même pour Amsterdam, que pourtant. il faut empêcher tous les militaires
  étrangers de se mêler à l'administration civile, qu'aucun employé ne doit
  quitter son poste, qu'aucun Hollandais ne doit, quelque chose qui arrive, se
  considérer comme séparé de la Hollande et prêter serment.
Accroché désespérément à l'épave qu'il a arrachée à son
  frère, il semble croire qu'il peut encore tout sauver, même le Brabant et la
  Zélande, pourvu que, jusqu'à la conclusion de cette paix qu'il rêve entre
  l'Empire et l'Angleterre, il n'ait fait aucun abandon authentique et que nul
  de ses sujets n'ait donné prétexte à transformer l'occupation militaire, à
  laquelle, devant sa résistance passive, l'Empereur a dû se restreindre, en
  une prise de possession civile.
 
Mais l'Empereur sent bien où tend son frère, et, ce même
  jour 27, il donne ordre au duc de Reggio de lancer une proclamation où il
  annoncera qu'il prend possession militaire des pays situés entre la Meuse et
  l'Escaut, que les troupes hollandaises passent sous ses ordres et que les
  places sont en état de siège, ce qui fait cesser les autorités civiles : cela
  n'est qu'un préliminaire. Vous ferez connaître au
  maréchal Oudinot, écrit-il à Clarke, que mon
  intention est, eu réalité, de faire prendre possession militaire et, après,
  possession civile ; mais que l'on ne doit pas prendre possession civile avant
  mon ordre ; que j'ai irrévocablement arrêté dans ma pensée la réunion du pays
  entre la Meuse et l'Escaut, mais que, jusqu'à cette heure, il doit se borner
  à en prendre possession militaire entière et absolue.
Il faut pourtant un prétexte pour motiver cette prise de
  possession militaire et pour justifier, dans l'avenir, la prise de possession
  civile. Il convient aussi qu'à la fin, l'Empereur se décide à notifier à
  Louis le sort qu'il lui fait. Donc, le soir de ce même jour, le 27, avant
  minuit, Champagny enverra chercher le ministre des Affaires étrangères de
  Hollande ; il lui dira que les troupes impériales sont entrées à Breda et à
  Berg-op-Zoom, mais que les autorités se sont mal
  comportées, ce qui a obligé l'Empereur à prendre des mesures de
  rigueur ; il lui dira que les troupes hollandaises font des mouvements vers
  la Hollande, qu'on a l'air de prendre une position hostile, que l'Empereur
  vient de donner des ordres pour faire venir à marches forcées, de Düsseldorf
  et de Hambourg, les troupes qu'il y a. Reste à connaître quelle est la pensée
  du roi. Le roi sera responsable du sang répandu et ce malheur ne tardera pas
  à arriver. Après avoir reçu les dépêches du duc de Reggio, l'Empereur a donné
  l'ordre à son ministre de la Guerre de les communiquer au roi ; il a créé une
  Armée du Brabant et il a mis les troupes hollandaises sous les ordres de ce
  maréchal. Si le roi veut éviter des malheurs et l'effusion du sang, il doit,
  sur-le-champ, envoyer l'ordre à ses troupes de quitter la position hostile
  qu'elles prennent ; le premier militaire ou bourgeois des pays situés entre
  la Meuse et l'Escaut qui opposera la force à la force sera passé par les
  armes et le roi sera responsable des malheurs qui en résulteront pour la
  Hollande.
Tel est le thème que, le 28, Clarke développe dans une
  lettre qu'il adresse à Louis. Ainsi, c'est le 28 que, pour la première fois,
  on lui fait part du décret du 20 janvier qui prononce la formation d'une
  Armée du Brabant ; mais comme, le 11, le chef de cette armée a sommé Breda et
  Berg-op-Zoom, on allègue un décret antérieur, qu'on date du 9, par lequel deux départements du royaume sont compris dans
  l'arrondissement de l'Armée du Brabant — laquelle n'a eu d'existence
  officielle que le 20 — et toutes les places sont
  mises en état de siège.
 
Louis n'y comprend rien — et cela se conçoit, Il voit
  pourtant que, en le dépouillant, on veut rejeter sur lui les responsabilités.
  Il n'a été prévenu de rien, dit-il. Il a donné
  l'ordre que les troupes impériales fussent reçues en garnison ; à présent, on
  prend possession et l'Empereur l'a assuré
  directement qu'il n'avait pas cette intention. Il ne veut, il ne peut
  consentir à la prise de possession qu'après un traité négocié. Ces
  communications qui lui arrivent d'une façon si insolite finissent même par
  lasser sa patience : Il demande comment il se fait que Clarke corresponde
  directement avec lui. Qu'a à faire,
  s'écrie-t-il, le roi de Hollande, avec le ministre
  de la Guerre de l'Empereur. Mais cette colère est brève ; tout de
  suite il retombe dans les digressions et les suppositions ; il pose des
  questions, il explique pourquoi il voudrait partir, il termine presque par
  des effusions.
A l'Empereur, il écrit longuement, essayant encore une
  fois des supplications fraternelles. On dit que je
  veux m'opposer aux volontés de Votre Majesté ; on me rend responsable de tous
  les événements et malheurs qui peuvent arriver en Hollande ; on m'empêche en
  même temps de m'y rendre ; j'ignore tout ce qui se passe sur les frontières
  du royaume ; dans cette cruelle situation, j'implore la bonté de Votre
  Majesté ; n'y a-t-il pas aucun moyen de la fléchir ? Il dit son
  humiliation, sa douleur, son amertume, si son frère l'oblige à descendre du
  trône sur lequel il l'a placé lui-même. Il est roi depuis quatre années ; il
  a près de lui des ministres accrédités par tous les souverains ; il ne peut
  donc sortir de cette situation que par un acte solennel, en présence de la
  nation. Par suite, son retour en Hollande est indispensable ; en Hollande
  seulement, il pourra prendre des arrangements ; en Hollande seulement, il
  pourra délier les Hollandais du serment qu'ils lui ont prêté : autrement,
  quoi qu'il arrive, il reste le roi de Hollande et, après lui, le prince royal
  est le roi. Cette opposition entre le devoir et la
  force serait, dit-il, une source continuelle
  d'affreux malheurs. Le calme avec lequel il raisonne sur sa chute si
  peu méritée doit prouver à l'Empereur qu'il n'est ni ambitieux, ni hypocrite,
  mais il serait bien méprisable s'il ignorait totalement ses devoirs ; si,
  avec une santé qui ne lui permet pas d'espérer de longs jours, il pouvait
  sortir du rang où il est sans les plus vifs chagrins, la plus profonde
  affliction et la résolution inébranlable de vivre, si cela doit arriver,
  comme simple particulier, dans l'endroit que l'Empereur lui désignera. Il a
  désiré être de la Confédération du Rhin afin d'avoir des relations précises
  avec l'Empereur, mais avant été élevé et reconnu roi, il n'a pu chercher à connaitre
  ses devoirs sans connaitre en même temps ses droits et l'Empereur doit au
  moins lui rendre cette justice qu'il a fait céder ceux-ci aux premiers jusqu'à
  la dernière extrémité. Si Votre Majesté,
  dit-il, avait donné aux rois le rang d'électeurs, et
  qu'elle se fût établie empereur de tous les Etats alliés, comme votre frère,
  j'eusse été un des premiers à m'y soumettre de bonne grâce, mais, dans le
  vague de l'incertitude des relations des différents pays entre eux, à la tête
  d'une nation composée d'hommes qui préfèrent leur indépendance à la vie, je
  ne puis que lutter sans cesse entre mes sentiments et mon devoir envers la
  Hollande. La conclusion de ce long mémoire est la demande que
  l'Empereur lui permette au moins de vivre retiré jusqu'à ce qu'il ait décidé
  du sort de la Hollande.
 
Ainsi, par une saute inattendue, après avoir tout préparé
  pour la résistance, après s'être assuré la première manche et avoir obligé
  Napoléon à changer ses batteries, il cède devant des menaces nouvelles que
  l'Empereur serait bien embarrassé de mettre à exécution, car, de fusiller des
  hommes qui, sur l'ordre de leur souverain, défendent leur territoire contre
  une armée qui l'envahit sans déclaration de guerre, cela se dit, cela se fait
  même, mais la conscience universelle se soulève contre celui qui l'a ordonné.
Mais Louis ne met pas son frère dans l'alternative de
  reculer devant l'exécution de ses menaces, ou, en les accomplissant, de se
  rendre volontairement odieux. Le 29, il envoie à ses troupes, entre la Meuse
  et l'Escaut, l'ordre, — revêtu de la fatidique signature hollandaise précédée
  des mots hollandais qui doivent en assurer l'exécution — de se ranger sous
  les ordres du duc de Reggio ; le 1er février, après la publication dans le Moniteur
  du 31, des notes de l'Empereur sur le discours d'ouverture du Parlement
  anglais[3], il annonce à ses
  ministres qu'il ne peut retourner pour le moment en Hollande et que le sort
  du royaume dépend uniquement du bon vouloir de l'Angleterre ; enfin,
  quoiqu'il ait solennellement déclaré qu'il ne pouvait ni ne voulait ouvrir
  quelque négociation que ce fût hors de son royaume, il saisit avec
  empressement la première occasion qui lui est offerte d'entrer en
  arrangement.
***
Le 3 février, malgré qu'il ait dit qu'il vivrait retiré
  jusqu'à ce due l'Empereur eût décidé du sort de la Hollande, il est venu aux
  Tuileries et il a subi une scène à laquelle il n'a point résisté : son frère
  lui a reproché de lui créer des difficultés et d'avoir un mauvais cœur : sur
  le moment, il n'a rien répondu, mais, le lendemain, il écrit : Je ne suis pas aussi insensible que Votre Majesté le croit
  ; je ne désire qu'une chose vivement, c'est de me justifier dans l'esprit de
  mon frère. Il n'y a point en d'Empire d'Occident jusqu'ici ; il va y en avoir
  un bientôt vraisemblablement. Alors, Sire, Votre Majesté sera bien sûre que
  je ne pourrai plus me tromper ni vous indisposer. Veuillez considérer que
  j'étais sans expérience dans un pays difficile, vivant au jour te jour.
  Permettez-moi, puisque je suis au moment de perdre tout à fait votre amitié
  et voire soutien, de conjurer Votre Majesté de tout oublier. Je vous promets
  de suivre fidèlement tous les engagements que vous m'imposerez ; je vous
  donne ma parole d'honneur de les suivre fidèlement et loyalement dès que je
  m'y serai engagé. Je supplie aussi Votre Majesté de m'ôter tout à fait le
  souci du Blocus, en adoptant toutes les mesures propres à lui donner une
  certitude complète et parfaite aussi longtemps qu'il durera. Après cela,
  Sire, que Votre Majesté attende pour me perdre entièrement ou pour me cendre
  son amitié ou au moins son estime, à juger rua conduite suivante. Je puis
  avoir manqué de prévoyance et de politique, mais, Sire, je n'ai jamais voulu
  ni pu vouloir me séparer des miens, oublier que je dois tout à mon frère et,
  plus que les autres, la reconnaissance pour les soins constants qu'il a pris
  de mon enfance. La peine que j'ai pu éprouver d'en avoir été méconnu peut
  m'avoir rendu morose, triste, malheureux ; je puis même être exagéré, bizarre
  ; mais je n'ai jamais été, Votre Majesté peut en être convaincu, ni tartufe,
  ni traître. Je veux convenir avoir tous les défauts, hormis ces vices odieux.
Il est donc sons l'impression de cet attendrissement que
  lui ont causé le rappel des souvenirs d'enfance et les reproches de Napoléon,
  quand Fouché — ce même jour, le 4 février — se présente à l'hôtel de Brienne.
C'est Fouché, à présent, qui est chargé de traiter avec
  lui, de lui faire connaître les volontés de l'Empereur, de rapporter sa
  décision. Ainsi, selon les heures, c'est tantôt son ministre des Relations
  extérieures, tantôt son ministre de la Guerre, tantôt son ministre de la
  Police que Napoléon emploie à ces besognes, comme s'il ne voulait à chacun
  n'en livrer qu'une partie et qu'il crut que la suite et l'ensemble échapperaient
  plus facilement à l'histoire. Tout à l'heure. il avait enjoint à Louis de ne
  correspondre qu'avec Champagny ; après, il lui a — et en quels termes ! —
  transmis ses ordres par Clarke ; maintenant, c'est le tour de Fouché, plus
  habile, plus insinuant, qui ne vent que servir les intérêts du roi et assurer
  sa tranquillité, son bonheur, l'existence même de la Hollande.
Après un long entretien, Fouché précise dans une note les
  engagements que Louis peut prendre d'après les bases posées par l'Empereur le
  21 décembre : Abandon du Brabant et de la Zélande ; adoption de tous les
  moyens que l'on pourra prescrire pour la stricte application des décrets sur
  le Blocus ; établissement de douaniers français ; exécution du Blocus confiée
  par l'Empereur à ses propres troupes lesquelles pourront être placées
  momentanément sur les côtes, par exemple, entre l'Ems et la Jahde, jusqu'au
  moment où le gouvernement anglais aura rapporté l'arrêt du Conseil de 1807 ;
  demande de licences pour commencer ; levée de l'interdiction du commerce par
  la France ; garantie de l'intégrité du reste de la Hollande ; réduction des
  contingents à proportion des facultés du royaume.
Si Louis obtient ces conditions, où il n'est plus question
  ni de la flotte de vingt-huit navires, ni de l'armée de 25.000 hommes. il
  gagnera sensiblement sur ce que l'Empereur a exigé d'abord ; et l'on peut
  croire qu'il va en être ainsi : en effet, la note rédigée par Fouché, où
  Louis a proposé quelques amendements littéraires
  pour éviter tout ce qui serait vague, est soumise, le 5, à l'Empereur
  qui en accepte la plupart des termes, substituant seulement à la cession
  précise de la Zélande et du Brabant, celle des
  parties du royaume qui pourraient être utiles au grand intérêt de l'Empire.
  On peut croire qu'on est à la fin d'accord, et, pour donner des preuves de sa
  bonne volonté, Louis, sans plus attendre, abolit la dignité de maréchal de
  Hollande, et propose au Corps législatif le rapport de la loi du 22 mars 1800
  par laquelle a été instituée une noblesse constitutionnelle.
 
Cela fait, il espère qu'au moins l'on va arrêter les troupes
  en marche. Le 5, il le demande à Fouché, il le demande à l'Empereur. Or, le
  6, Napoléon ordonne à Clarke que l'Armée du Brabant occupe la Hollande
  jusqu'au Rhin dit Wahal, en partant du fort de Schenken, passant sous les
  murs de Nimègue, Bommel et Norkum, traversant le Biesboch, le Hollandsch-Diep,
  le Volkrak et arrivant jusqu'à la mer par le canal qui sépare l'ile de
  Schouwen de celle de Goëre ; — la Meuse est donc franchie, et, outre le Brabant
  et la Zélande, c'est une partie de la Gueldre que l'Empereur s'attribue ; —
  le 7, il ordonne que deux divisions du 4e corps de l'Armée d'Allemagne et deux
  brigades de cavalerie légère se rendent à Nimègue (chef-lieu du troisième quartier du département de Gueldre)
  avec leurs Etats-majors, parcs et administration. Les autres troupes sont en
  pleine marche, et, sous prétexte d'empêcher la contrebande et de s'établir
  sur les côtes, elles se répandent sur le pays entier : la capitale male est
  menacée d'une occupation militaire.
 
Louis en est averti : il y voit sa déchéance inévitable et,
  changeant brusquement d'attitude devant une mauvaise foi qui justifierait les
  résolutions les plus extrêmes, il écrit à ses ministres une lettre[4] où, révoquant ses
  ordres antérieurs de ne point faire résistance à Amsterdam, il déclare
  qu'après l'expérience de ce qui s'est passé à Breda et à Berg-op-Zoom, il a pris le parti de ne plus s'opposer à ce qu'on défende
  la capitale contre toute entrée de troupes étrangères, si c'est l'opinion des
  ministres que la défense doit se faire. Il abandonne per conséquent ce point
  important à leur examen et à leur décision sans vouloir la limiter en aucune
  manière. Deux jours après, de plus en plus énervé et inquiet, il
  expédie à Amsterdam son aide de camp, le comte de Bylandt, pour porter au
  général Krayenhoff, ministre de la Guerre, l'ordre verbal de tout préparer pour la défense de la capitale.
 
Puis, il tombe malade, n'écrit plus, ne répond plus, ne
  donne point d'ordres, sauf qu'il envoie le général Suden renouveler ceux
  qu'il a transmis par Bylandt. Sa
  maladie, est-ce, comme des médecins le disent, une fièvre nerveuse
  occasionnée en partie par la température, surtout par les soucis ?
  Faut-il croire qu'elle est, sinon simulée, au moins mise au pire, afin de
  constituer une sorte d'alibi dans le cas où des événements que Louis a prévus
  viendraient à s'accomplir ? Convient-il de tirer indice de l'omission de la
  date sur la lettre qu'il écrit à ses ministres — lui si méticuleux ! — et de
  l'envoi d'ordres purement verbaux ? Espère-t-il que Napoléon, le sachant
  malade, viendra le voir et s'attendrira' ? Toutes ces hypothèses sont
  possibles, car, au moins un de ses médecins, et le plus renommé, ne croit pas
  à la gravité du mal et, dans ses notes, le traite légèrement. Etant donnés le
  caractère de Louis, la peur qu'il a de son frère, l'effroi qu'il éprouve à
  prendre une résolution, sa façon d'esquiver les responsabilités, on serait
  tenté de prononcer.
 
Aux Tuileries, on ne s'explique point ce brusque silence
  succédant à cette abondance de communications. L'Empereur envoie à l'hôtel de
  Brienne Fouché qui, n'ayant pu être
  reçu, écrit à Louis pour le prier d'envoyer son ministre des Affaires
  étrangères à Champagny pour négocier sur les bases admises par l'Empereur. Je suis convaincu, écrit-il, que cette négociation aura définitivement une issue très
  satisfaisante pour le cœur de Votre Majesté et pour le Lieu de son royaume
  qui ne peut avoir d'autres prospérités que celles qui se lient à l'intérêt du
  Grand Empire. L'Empereur, auquel Fouché a rendu compte de l'inutilité
  de sa visite, dorme l'ordre à Champagny de faire chercher Roëll, de lui faire
  connaître que le roi a eu divers entretiens avec le ministre de la Police
  d'où résultent un certain nombre de points qu'on peul regarder comme acquis,
  savoir : cession de la rive gauche du Rhin, interruption des communications
  avec l'Angleterre, navigation permise seulement avec les licences de
  l'Empereur, jugement par l'Empereur des prises faites dans les eaux hollandaises,
  remise des côtes aux douaniers et aux soldats français, escadre sous voiles
  dans le Texel ; si telles sont les intentions du roi, le ministre est
  autorisé à traiter sur ces bases ; mais il n'y a pas
  un moment à perdre, les 20.000 soldats et les 30.000 gardes nationaux
  d'Oudinot, les 20.000 hommes du 4e corps causent de
  grandes dépenses. On ne peut pas rester dans cette incertitude.
  D'ailleurs, l'Empereur ne se départira d'aucune des conditions qu'il a
  posées. Il autorisera seulement Champagny à baisser, durant la négociation,
  de 18..000à 6.1100 hommes, le corps français destiné à la garde des côtes.
Roëll, vu l'état de son maître, ne peut, dit-il, donner de
  réponse ; il supplie seulement que les troupes françaises n'avancent pas sur
  le territoire hollandais avant qu'on ait pris des arrangements ; le 14, pour
  obtenir quelques adoucissements, il fait valoir la maladie de Louis, le
  délire qui a saisi le roi, la nuit précédente, lorsqu'il a appris
  l'occupation et la mise en état de siège de la ville la plus ancienne de son
  royaume ; il essaie de porter des plaintes des excès commis par les troupes
  françaises, des arrestations de magistrats, des visites domiciliaires, de la
  saisie des fonds du trésor ; il ne gagne rien.
L'Empereur ne croit pas à la maladie de Louis, soit qu'il
  ait été renseigné par ses médecins, soit qu'il connaisse les tours de son
  frère. Point de visite, donc point d'attendrissement. S'il se décide, à la
  fin, à paraitre à l'hôtel de Brienne parce que, sur le bruit répandu, tous
  les souverains alliés, présents à Paris, sont venus s'informer ou visiter le
  malade, c'est une arrivée inopinée, l'escalier grimpé lestement, l'entrée
  brusque dans la chambre à coucher, un : Eh
  bien ! tu es malade, tu as de l'humeur lancé en sarcasme,
  quelques réponses de Louis sur sa santé à peine écoutées et, pour adieu : Il faut t'égayer, sortir et t'amuser : moi je vais à la
  chasse ! Pas un mot d'affaires.
C'est à Roëll qu'il s'en prend, puisque Louis ne peut rien
  entendre : Dites au ministre de Hollande,
  écrit-il à Champagny, que la réponse d'Angleterre
  devrait être arrivée ; que je n'entends cependant parler de rien ; que, si
  l'on veut prendre un engagement, il faut le faire sans délai parce que d'un
  moment à l'antre, je prendrai le décret de réunion. Remettez-moi un projet de
  traité avec la Hollande. On le leur donnera à signer et, au cas qu'ils ne
  veuillent pas, je déclarerai la réunion.
 
Louis, soit qu'il soit guéri, soit qu'il ne trouve plus
  d'intérêt, après la courte visite de l'Empereur, à prolonger sa maladie et
  que, l'explosion ne s'étant pas produite en Hollande, il croie, comme les
  faibles, qu'elle ne se produira point ou que son frère en tous cas ne pourra
  la lui attribuer, sort à la fin de ce long silence et recommence, le 19, à
  s'occuper officiellement des affaires. Il reçoit de Roëll communication des
  cinq points de l'ultimatum impérial, et, le 20, il écrit à Champagny qu'il se
  soumet à tout. Pourtant il se permet deux observations : il consent que
  l'Empereur place des troupes où il voudra, réserve faite de la résidence du
  gouvernement, mais il ne peul ni nourrir. ni entretenir ces troupes ; il
  chicane ensuite sur une question de limites, comme s'il prétendait gagner du
  temps, alors que chaque heure qui s'écoule rend plus urgent le danger qui le
  menace. En vain Champagny qui, bien disposé à son égard, prend à cœur de
  l'avertir, le conjure-t-il de ne pas permettre
  qu'aucun délai soit apporté à la conclusion d'un acte auquel la Hollande
  devra la conservation de son indépendance et le bonheur d'être toujours
  gouvernée par son roi, il n'est pas un article du projet préparé par
  le ministre des Relations extérieures qui ne soit de sa part l'objet
  d'amendements. Ce n'est rien encore : Aux quatorze articles du projet franc
  ais il prétend en ajouter neuf ; il discute les mots quand ce ne peut être
  les idées ; il invoque des précédents ; il modifie les expressions ; il s'ingénie
  à des tours de phrase, comme s'il ne s'était pas placé lui-même sur le
  cratère d'un volcan et que l'éruption qu'il a provoquée ne dût jamais
  arriver. Espère-t-il quelque chose de l'Angleterre ? Croit-il que Labouchère,
  envoyé par ses ministres, va revenir portant le rameau d'olivier, avant
  trouvé moyen de satisfaire à la fois l'Empereur et l'oligarchie britannique'
  ? Ou bien cède-t-il à un morbide entêtement. Devant l'obligation de prendre
  une résolution ferme, sa volonté flottante le trahit-elle ? Entre le danger
  que court sa couronne, les scrupules de sa conscience, le souci de prouver la
  droiture de ses intentions, la crainte qu'on ne l'accuse de n'avoir pas,
  jusqu'à la limite du possible, défendu l'indépendance de son peuple, il
  hésite, il tergiverse et il se perd.
Sur ses ordres écrits du 6 février, sur ses ordres verbaux
  et réitérés du 8 et du 13 (?), ses
  ministres, constitués en conseil extraordinaire sons l'étrange nom de Junte,
  avec adjonction du président du Corps législatif, du bourgmestre d'Amsterdam
  et de quelques notables, se sont efforcés de mettre la capitale en état de
  défense ; ils ont arrêté fin plan l'inonda-lions, ont tracé des lignes qu'on
  creuse pendant la nuit et qu'on garnit de canons amenés de Delft, ; ils ont
  passé des marchés d'approvisionnement et ils ramènent et concentrent les
  troupes. La Rochefoucauld n'a pu manquer d'être averti de ces mouvements le
  19, il passe une première note aux ministres ; le 27, il les met en demeure
  d'interrompre leurs préparatifs, en les rendant
  individuellement et collectivement responsables de toutes les suites que leur
  conduite pourrait avoir, ainsi que des malheurs dont la hollande serait
  infailliblement la victime. Les ministres intimidés arrêtent
  l'exécution des travaux et des mesures militaires, répondent à la
  Rochefoucauld qu'ils prendront les ordres du roi et envoient en effet un
  courrier pour les demander et porter copie de la note de l'ambassadeur de
  France.
Le 2 mars, Louis, qui n'a pas encore reçu cette dépêche,
  mais qui en a une antérieure on ses ministres demandent qu'il s'explique
  définitivement sur la défense d'Amsterdam, leur a écrit ces phrases où se
  peint tout son caractère : Je désire qu'on ait
  l'air de se défendre en cas de nécessité et qu'à cet effet, l'on prenne
  quelques mesures qui entrainent le moins de frais ; mais, lorsque la chose en
  viendra au point de les mettre à exécution, c'est-à-dire, lorsque le cas
  existera que les troupes françaises voudront entrer dans la ville, mon
  intention est qu'on renonce à toute défense et qu'on les laisse entrer comme
  troupes amies et alliées. Ceci n'empêche pas qu'on ne doive tâcher d'engager
  éventuellement le commandant des troupes françaises à se désister de son
  projet ou du moins à ne pas insister sur l'entrée de ses troupes avant qu'on
  n'ait pu m'envoyer un courrier pour prendre mes ordres. Il faudra représenter
  de la manière la plus énergique que, sans nies ordres, vous ne pouvez faire
  entrer des troupes quelconques dans la résidence du gouvernement. Il faut à
  cet égard déployer la plus grande opiniâtreté et ne céder qu'il la dernière
  extrémité.
Ainsi, après les ordres formels qu'il a donnés, mais qu'il
  se réserve de nier, car il estime qu'ils n'ont pu laisser de traces
  accusatrices, il prétend instituer un état mixte entre la résistance et la
  soumission, quelque chose qui aura l'air d'une défense, mais qui n'en sera
  pas une et qui contera peu. Et, en même temps, il se trouve découvert par la réponse que ses ministres ont, en
  bonne foi, faite à l'ambassadeur de France : c'est lui qui a donné les ordres
  et c'est à lui qu'ils s'adressent pour les révoquer.
 
Le 3, l'Empereur a reçu les dépêches de La Rochefoucauld.
  Aussitôt, il ordonne à Fouché de se rendre chez le roi et de lui en donner
  part. Ce prince est-il devenu fou, dit-il ? Sil n'y avait que la lettre de M. La Rochefoucauld, j'en
  rirais et je nie contenterais de trouver la chose absurde ; mais je n'en puis
  dire autant après la réponse du ministère hollandais. Vous lui direz qu'il a
  voulu perdre son royaume et que je ne ferai jamais d'arrangements qui
  feraient croire à ces gens-la qu'ils m'ont imposé. Vous lui demanderez si
  c'est par son ordre que ses ministres ont agi ou si c'est de leur chef, et
  vous lui déclarerez que, si c'est de leur chef, je les ferai arrêter et leur
  ferai couper la tête à tous. S'ils ont agi par ordre du roi, que dois-je
  penser de ce prince et comment après cela peut-il vouloir commander mes
  troupes[5] puisqu'il parjure ses serments ? Et il vent des
  témoins à cette conférence où il fait appeler Verhuel, l'ambassadeur de
  Hollande et Roëll, le ministre des Affaires étrangères : il défend à Fouché
  de se dessaisir des pièces qu'il lui confie et il lui ordonne de venir tout
  de suite après lui rendre compte.
Pour se tirer de presse, Louis n'hésite pas. Il mit tout
  sur ses ministres : leur tête est en jeu, tant pis ! Il expédiera cette nuit
  même un courrier portant la destitution des ministres Mollerus et Krayenhoff
  : Ce sont les seuls, écrit-il à l'Empereur, qui ont été cause des préparatifs et de la note dont Votre
  Majesté a parlé : Si elle veut la destitution de quelque autre, je suis prêt
  à obéir à sa volonté dès qu'elle me sera connue.
Avec ses ministres, il est moins à l'aise pour leur écrire
  qu'ils ont agi sans le consulter, mais il leur reproche d'avoir répondu à
  l'ambassadeur de France qu'on allait suspendre l'armement d'Amsterdam parce
  qu'on avait entamé des négociations. Toute défense,
  leur écrit-il, n'aurait servi qu'à précipiter la
  ruine de la Hollande et surtout d'Amsterdam, et jamais on n'aurait dû dire, surtout
  dans une note officielle, que l'on pouvait être dans le cas, dans l'intention
  et dans la possibilité de se défendre contre la France. Cette malheureuse
  note a failli tout à fait gâter nos affaires et je ne suis pas même sûr de ce
  qui en arrivera. Ainsi, qui est coupable ? — Les Ministres. Où est la
  faute ? — Dans la note. Cela est simple. On ne saurait se tirer du jeu à
  meilleur compte. D'ailleurs, pour réparer la bévue et donner satisfaction à
  l'Empereur, Louis ne se contente pas de renvoyer Mollerus et Krayenhoff, il
  ordonne de suspendre tons les travaux, de supporter toutes les charges,
  d'ouvrir toutes les portes.
 
Napoléon est-il dupe ? On le croirait. On fait des folies en Hollande, dit-il le 4, à
  l'audience diplomatique, à Verhuel et à Roëll. — Sire,
  répond Verhuel, je l'ai appris avec beaucoup de
  peine, mais j'espère que Votre Majesté sera bien persuadée que le roi n'y est
  pour rien. — Je n'y conçois rien,
  répond l'Empereur, mais certainement on se fait
  beaucoup de tort par là
Je n'y conçois rien ! C'est
  le mot en effet, lorsqu'on prétend débrouiller cet écheveau de résolutions
  confuses qui se croisent se contrarient, se détruisent ; car tout ce qui
  s'est produit par les ordres de Louis à Amsterdam, et la menace de mort
  pendante toujours sur la tête de ses ministres, ne l'empêchent point chaque
  jour, deux fois, trois fois par jour, d'écrire des lettres, de passer des
  notes, de rédiger des volumes, où il discute chaque paragraphe de chaque
  article du traité, où il s'épuise à imaginer des formes nouvelles pour
  représenter des amendements dix fois rejetés. Je
  n'admets aucune des objections du roi, prononce l'Empereur. N'importe
  ! Avec des supplications, des protestations, Louis s'obstine et se cramponne.
  Je suis votre frère, j'ai votre nom !
  crie-t-il. Si l'Empereur refuse définitivement telle ou telle concession,
  qu'on laisse au moins, implore-t-il, la chose indécise dans le traité, et que
  le public n'en sache rien ! Des articles secrets tant qu'on voudra, 'nais
  qu'on lui laisse au moins l'apparence de la royauté.
Et les jours passent ainsi et s'ajoutent aux jours. Comme
  s'il se plaisait à faire naître des crises nouvelles. Louis a envoyé à ses
  ministres le 21 février, l'ordre de convoquer le Conseil d'Etat et le Corps
  législatif et de leur donner officiellement connaissance de lettres où,
  énumérant les sacrifices qu'on demande à la hollande, il se plaint des
  duretés dont on l'accable, des accusations injustes qu'on porte contre lui,
  parle de son dévouement à son peuple et annonce la négociation avec
  l'Angleterre. La publication de ces lettres devra être suivie du texte de la
  note de Champagne à noël' en date du 21 janvier. L'effet de ses ordres se faisant
  attendre, Louis les renouvelle le mars, en exprimant son étonnement et son
  mécontentement qu'ils ne soient pas exécutés. Ils le sont depuis la veille où
  le Journal hollandais a publié les trois pièces. Le 8, l'Empereur en
  est avisé : Envoyez chercher le ministre de Hollande,
  écrit-il à Champagny, montrez lui les dépêches
  ci-jointes et demandez-lui quelle satisfaction le roi a à me donner de ces
  ministres brouillons. Quel est le but du roi en écrivant de telles lettres ?
  Quel a été le but de ceux qui les ont fait mettre dans les journaux ? Si le
  roi veut se conduire ainsi, à quoi sert de faire un traité qui ne durera pas
  vingt-quatre heures ? car, à la première impertinence de ce genre, je
  m'emparerai de la Hollande et, il vaut mieux en finir tout de suite.
  Louis n'a pas plus de peine cette fois que la précédente à protester que ses
  ministres sont les seuls coupables et que ses lettres, tout à fait
  confidentielles, n'étaient point faites pour être publiées. L'Empereur veut
  le croire et passe.
***
N'est-ce pas là un changement d'attitude qui étonne ? Sans
  doute, en décembre, même en janvier. Napoléon n'eut pas manqué de profiter
  des deux occasions que Louis lui a ainsi fournies et de prononcer la réunion.
  Est-il donc homme, après avoir projeté, résolu, annoncé l'annexion de la
  Hollande entière à se contenter d'un lambeau et à se satisfaire avec deux
  départements. Certes, quand il exigeait l'abdication de Louis, quand il
  combinait ces étranges fourberies pour se mettre en possession des places
  fortes de la Meuse, quand il n'attendait qu'un prétexte pour changer encore
  une fois le titre de l'Armée du Brabant et en faire l'Armée de Hollande,
  quand il mettait Louis sous la main de la police et l'entourait d'une attentive
  surveillance, on n'eût guère pu penser qu'il s'arrêterait au Wahal, qu'il
  laisserait son frère une ombre de trône, à la Hollande un fantôme
  d'indépendance. Quoi ! il s'est apaisé si vite avec le renvoi de deux
  ministres, quand il demandait leurs têtes ; il n'a pas lamie, en cette
  dernière occasion, exigé une satisfaction quelconque Ses desseins ont-ils si
  peu de fixité qu'il les abandonne — et devant quoi ? Devant une résistance
  incohérente, presque enfantine, devant de médiocres mensonges, que la moindre
  attention suffit à déconcerter, devant des arguments de juriste qui ne
  tiennent pas contre une menace d'exécution, devant des scrupules de légalité
  que son esprit ne saurait concevoir ? S'il s'arrête, c'est que le moment est
  passé où il pouvait compter qu'il opérerait la réunion sans inconvénients
  graves. Comment, à présent, ferait-il marcher des troupes, s'exposerait-il à
  un conflit sanglant, déclarerait-il la guerre à son frère, même le
  dépouillerait-il, quand son mariage s'apprête, que le contrat en est signé,
  que les fêtes se préparent et que toute la Famille invitée y doit assister ?
  Louis, redevenu prince français à la fin de décembre ou dans le courant de
  janvier, aurait eu le loisir de s'apaiser, de reprendre sa place près du trône
  et aurait figuré comme ses frères ; mais, par sa conduite qui paraissait si
  déraisonnable, si peu suivie, si dénuée de générosité et de franchise, il a
  gagné du temps, et le temps, qui ne semblait pouvoir lui apporter que des
  désagréments pires, lui apporte le salut — du moins un répit qui aujourd'hui
  parait tel. Il n'a point abdiqué, il n'a rien signé, il s'est obstiné si bien
  à garder sa couronne qu'à présent, si elle lui était arrachée, l'Empereur
  s'exposerait à ce que ses frères et beaux-frères, se solidarisant avec Louis,
  désertent le cortège où déjà il leur plaît si peu que leurs femmes figurent
  en porteuses de manteau. Et Madame, et Pauline, n'est-ce donc rien qui compte
  ? Depuis trois mois elles s'efforcent de calmer le débat et d'apaiser
  l'Empereur ; elles n'ont pas manqué de prendre parti pour Louis, et Napoléon
  ne tient pas à les blesser au vif, de façon que chacune avec son tempérament
  s'insurge contre la fiancée Autrichienne. Il veut la Famille tout entière
  groupée autour de lui et lui faisant cortège ; il y veut Louis, et comme
  Louis n'a pas consenti à cesser d'être roi, il doit bien le prendre tel qu'il
  est.
 
D'ailleurs, n'a-t-il pas un autre motif ? Si, tout de
  suite après le divorce, il s'est ingénié à témoigner à Hortense de la
  gratitude et de la tendresse, s'il a imaginé alors qu'il conserverait avec
  Joséphine et sa fille la même intimité, qu'il ne serait obligé de rien
  sacrifier des affections auxquelles, durant, quatorze années, il a habitué
  son cœur, depuis qu'il réalise le nouveau mariage, les choses lui
  apparaissent sous un jour tout différent. Il ne veut plus de Joséphine ni à
  Paris ni même à Malmaison ; il est gêné, par ce voisinage ; il le sent
  incommode et inconvenant. Il craint — si même quelque Autrichien ne le lui a
  insinué — que cette proximité ne soit pénible à celle qui va venir. Il est
  tout à elle, tout à la joie orgueilleuse de ses noces nouvelles. Sous
  prétexte de duché de Navarre et d'augmentation ale douaire, il exile
  Joséphine en Normandie ; quant à Hortense. comme elle est reine et comme elle
  est sa belle-sœur, il ne peut l'écarter des cérémonies du mariage où elle se
  trouvera mêlée et confondue avec les autres princesses, mais, par la suite,
  que faire d'elle ? Depuis deux ans, elle vit à Paris, à Saint-Leu ou à
  Saint-Cloud ; elle est de tous les petits voyages, de toutes les fêtes,
  grandes ou petites, de la Cour. L'Empereur ne peut, sans cruauté et sans
  injustice, l'obliger à un exil, l'envoyer rejoindre sa mère ou la
  contraindre, en avril, à quelque cure d'eaux thermales. Un seul moyen : c'est
  qu'elle retourne en Hollande avec Louis ; mais, pour cela, il faut que Louis
  y retourne et qu'il ait gardé sa couronne. Alors, on pourra, au nombre des
  conditions du traité, lui imposer, sinon de se réconcilier avec Hortense, au
  moins de l'accepter sous le toit de son palais et de ne point lui rendre la
  vie insupportable.
 
Nul de ces motifs, les seuls qui l'aient, pour le moment,
  déterminé à ajourner l'exécution de ses desseins, ne parait à coup sûr dans
  la lettre qu'il écrit à son frère le 13 mars ; il lui dit seulement : Toutes les raisons politiques voulaient que je réunisse la
  Hollande à la France. La mauvaise conduite des hommes qui appartiennent à
  l'administration m'en faisait une loi ; mais je vois que cela vous fait tant
  de peine que, pour la première fois, je fais ployer ma politique au désir de
  vous être agréable. Toutefois, partez bien de l'idée qu'il faut que les
  principes de votre administration changent et que, au premier sujet de
  plaintes que vous me donnerez, je ferai ce que je ne fais pas aujourd'hui...
  Il faut à l'avenir, que toute votre conduite tende à
  inculquer dans l'esprit des Hollandais l'amitié de la France et non à leur
  présenter des tableaux propres à exciter leur inimitié et à fomenter leur
  haine nationale. Je n'aurais pas pris le Brabant et j'aurais augmenté la Hollande
  de plusieurs initiions d'habitants si vous aviez tenu la conduite que j'avais
  le droit d'attendre de mon frère et d'un prince français. Mais le passé est
  sans remède ; que ce qui est arrivé vous serve de leçon pour l'avenir !
***
La Hollande subsistera donc, mais amputée, et, de plus,
  l'Empereur n'abandonne aucune des conditions qu'il a posées dans le projet de
  traité ; seulement consent-il aux modifications de style que le roi a
  demandées, et permet-il que les articles qui coûtent le plus à son orgueil fassent
  l'objet d'un instrument secret et séparé : ainsi, le commandement des troupes
  françaises et hollandaises par un général français ; ainsi, la saisie dans
  les rades de Hollande et le jugement par l'Empereur des bâtiments
  contrebandiers : ainsi, la confiscation de toutes les marchandises anglaises
  et coloniales ; de plus, on y stipulera le rappel des ministres de Hollande à
  Pétersbourg et à Vienne. le renvoi des ministres qui
  ont, voulu, à l'instigation des Anglais, défendre Amsterdam et provoquer la haine
  de la France. Enfin, le roi s'abstiendra dans
  ses discours et actes publics de tout ce qui tendrait à ranimer des haines et
  à favoriser les passions de la faction anglaise contre la France, car la
  Hollande ne doit que de la reconnaissance à la France qui l'avait conquise et
  qui cependant lui laisse son indépendance.
Louis, dans ce premier moment, parait pénétré de
  gratitude. Il n'aurait pas survécu à un si grand
  malheur. Tout ce que l'Empereur demande, il le fera sans
  arrière-pensée, espérant concilier ainsi à ses sujets l'estime et la
  bienveillance de son auguste frère et mériter des augmentations et des
  dédommagements qui mettront son pays en état de subsister. Content, dit-il, du sort
  que Votre Majesté m'a donné, mes vœux comme le but de toutes mes actions sont
  de consolider mon gouvernement, de laisser à mes enfants un héritage assuré
  et d'être utile à mon frère et à mon pays, comme cela est en mon pouvoir,
  c'est-à-dire en faisant de la Hollande une amie et une alliée constante,
  fidèle à toute épreuve et soumise à jamais à une branche de votre famille et
  à votre nom. Et ce sont des protestations de dévouement et de
  tendresse au milieu desquelles se glisse timidement la prière que La
  Rochefoucauld soit déplacé : ce sont des allusions à la joie universelle qui,
  du moins, ne sera pas troublée par le deuil d'un peuple et à laquelle il lui
  sera permis de prendre part.
Est-il de bonne foi ? Peut-être. Sorti à peine du gouffre
  où il a cru périr, il ne sent pas les blessures qu'il s'est faites en y
  tombant et il est tout à la joie de vivre encore. Pourtant, ce traité qu'il
  semble considérer connue inespéré, ce traité qui, à son compte, sauve la
  Hollande, parce qu'il lui sauve sa couronne, il suffit de le regarder pour y
  voir la mise en interdit de la nation, livrée pieds et poings liés à la
  légalité française. Il porte l'interdiction de tout commerce quelconque entre
  les ports de la Hollande et les ports de l'Angleterre ; l'établissement d'un
  corps de 18.000hommes, dont 6.000 Français et 12.000 Hollandais, à toutes les
  embouchures de rivières, avec des employés des douanes françaises pour
  veiller à l'exécution de cette interdiction — les troupes entretenues
  nourries et habillées par le gouvernement hollandais ; — il porte que toute
  prise faite, sur les rotes de Hollande, par les bâtiments de guerre ou
  corsaires français sur des bâtiments contrevenants, sera déclarée valable et
  qu'en cas de doute, la difficulté ne pourra être jugée que par l'Empereur. Il
  porte la cession du Brabant, de la Zélande et de partie de la Gueldre
  jusqu'au Wahal, chacune de ces provinces libre de toute dette qui n'aura pas
  été contractée pour son intérêt particulier, consentie par son administration
  et hypothéquée sur son sol ; il porte que le roi s'engage à avoir en rade, le
  1er juillet, une escadre de neuf vaisseaux, six frégates et cent chaloupes
  canonnières, armée, approvisionnée et prête à mettre à la voile ; il porte
  que toute marchandise de fabrique anglaise est prohibée en Hollande, que
  toute marchandise venue par des bâtiments américains, entrés dans les ports
  de Hollande depuis le 1er janvier 1809, sera séquestrée et appartiendra à la
  France ; que des moyens de police seront pris pour surveiller et arrêter
  quiconque s'occupera de contrebande, qu'aucun magasin d'objets prohibés en France
  ne pourra être établi dans un rayon de quatre lieues des douanes françaises
  et qu'en cas de contravention, un pareil magasin sera saisi même sur
  territoire hollandais : en échange de quoi, l'Empereur lèvera le décret sur
  les prohibitions qui ferme les barrières des frontières entre la France et la
  Hollande.
Tel est le traité qui, avec le terrible protocole séparé,
  est signé le 16 mars, au nom de l'Empereur, par Champagny, au nom du roi, par
  Verhuel devenu, de maréchal, amiral de Hollande. Le 19, l'Empereur donne sa
  ratification, avant de partir pour Compiègne où il va attendre l'Impératrice.
***
Louis, qui n'a pas encore ratifié le traité, est du
  voyage, ainsi que la reine. A peine arrivé, il s'étonne que leurs deux
  appartements soient aussi rapprochés ; il en prend des soupçons et s'indigne
  c'est un coup monté pour le réconcilier avec sa femme. D'autant plus
  s'enfonce-t-il dans cette idée que Napoléon lui insinue qu'Hortense devra
  l'accompagner en Hollande. Comment s'y résout-il après la demande en séparation
  qu'il a formée et dans les termes où il est avec la reine ? Il a insinué plus
  tard que ce fut sur les instances de celle-ci, vu la
  position désagréable où elle se trouvait à Paris, et après une déclaration
  aux deux familles et surtout au prince Eugène et à sa sœur, comme à toutes
  les personnes attachées à sa maison, que sa femme, se trouvant encore
  reconnue reine de Hollande, il ne pouvait lui refuser le séjour de ce pays,
  mais que ce n'était qu'à la condition expresse que cette condescendance ne changerait
  et ne nuirait en rien à l'état de séparation dans lequel ils étaient depuis
  deux ans.
Cette fois de plus, Louis s'est mis en contradiction avec
  la vérité ; le retour d'Hortense, s'il n'a point été une condition exprimée
  dans le traité, n'en a pas moins été imposé par l'Empereur à son frère. C'est au sortir d'une conversation avec l'Empereur que
  Louis a envoyé chercher sa femme sur les onze heures du soir ; elle est
  rentrée chez elle à minuit en versant un torrent de larmes, disant aux
  personnes qui étaient attachées à sa maison qu'elle était forcée de quitter
  Paris et de suivre son mari en Hollande.
Ce n'est point d'Hortense qu'est venue l'initiative, moins
  encore de Louis, donc de l'Empereur, mais Louis, tel qu'est son caractère, ne
  saurait reconnaître que l'Empereur a influé sur son ménage. D'ailleurs, s'il
  accède à la proposition[6], il prend des
  précautions et avec la reine et avec Eugène.
 
En récompense, l'Empereur le délègue le 28 pour aller
  au-devant de Marie-Louise. Il accepte avec empressement et, malgré ses
  rhumatismes, il se rend sous la pluie à Soissons. où l'entrevue doit avoir
  lieu avec le cérémonial exact que Louis XV ordonna pour recevoir la dauphine.
  Mais, durant que, à deux lieues de là il inspecte les trois tentes avec leurs
  rampes d'accès et leurs barrières, l'Empereur, parti de Compiègne sent avec
  Murat, brûle Soissons et, à cinq lierres au delà à Courcelles, monte dans la
  voiture de l'Impératrice. Au retour, il traverse seulement la ville où Louis,
  revenu à la Sénatorerie, n'a loisir que de présenter ses hommages à sa
  belle-sœur et de lui baiser la main. Il lui réservait pourtant une ode
  pindarique : l'hymen d'Alcide, qui n'eût point manqué de lui paraître
  plaisante :
Dans la gaité, dans l'abondance
Je vois alors nos campagnards,
Je vois pleins de reconnaissance
Chanter, danser jusqu'aux
  vieillards.
Il revient à Compiègne songeant à ses rimes et se rend
  assidu à toutes les cérémonies, car il aime aussi les cortèges et a la rage
  des costumes. Sans doute a-t-il gardé quelque espoir d'obtenir, durant son
  séjour, sinon des adoucissements, au moins cette compensation territoriale
  qui lui lient si fort au cœur, car, jusqu'ici, il n'a rien ratifié ; mais il
  n'a pas occasion d'en parler ou il est refusé, et il doit se résigner à
  donner sa ratification : Il le fait seulement à Paris, le 31, en ajoutant
  cette réserve : Promettons qu'il sera observé par
  tous les moyens en notre pouvoir.
Il faut maintenant, aux yeux de ses sujets, parer quelque
  peu ce traité, le justifier au moins, expliquer les quelques
  sacrifices indispensables annoncés le 20 mars dans la Gazette de
  Leyde. Ce n'est pas assez pour cela du décret déliant du serment de
  fidélité les habitants des pays cédés qui passent sous la domination de la
  France ; Louis voudrait leur parler pour la dernière fois et dire aux
  Hollandais des phrases Lien senties. Il a rédigé deux projets de proclamation
  qu'il soumet à l'Empereur : le moment est mal choisi puisque c'est la veille
  du mariage civil ; aussi Napoléon ne répond que le 3 et c'est pour interdire
  toute manifestation : un message au Corps législatif suffira, encore ne
  devra-t-il pas être imprimé. Tout le monde connait
  la situation de la Hollande. Que le roi dise que
  l'indépendance de la Hollande ne peut exister qu'autant qu'elle ne sera pas
  incompatible avec les intérêts de la France ; qu'on ne saurait se dissimuler
  que la Hollande est située aux débouchés de la France et que, si l'on ne
  prend pas à tâche d'éviter tout ce qui peut contrarier le système de la
  France, la perle de l'indépendance de la Hollande pourrait en être la suite ;
  que l'Empereur, se croyant contrarié par la Hollande dans ses mesures de
  blocus avait résolu de la réunir à la France, et que le traité est le
  meilleur qu'on puisse faire. Voilà le thème : Louis préfère s'abstenir ; il
  trouve que de telles paroles seraient peu séantes dans sa bouche royale et il
  n'est point pressé de les prononcer. Il l'est par contre de retourner dans
  ses Etats maintenant qu'il a sa levée d'écrou. et. sans demander sa part des fêtes
  qui suivront le mariage, il s'esquive dès que la porte est ouverte. Le b
  avril, il reçoit à Saint-Cloud son audience de congé. Sa Majesté l'Empereur des Français et roi d'Italie, accepte de la
  manière la plus gracieuse la décoration de l'ordre royal de l'Union. Depuis
  trois ans, Napoléon le refuse ; c'est donc un agrément qu'il donne à son
  frère. D'ailleurs, il est plein de cordialité. Il
  tient à la main un couteau représentant sa statuette, avec une combinaison de
  lames et de pièces accessoires. Il le donne à Louis qui hésite à le prendre,
  disant que cela coupe l'amitié : Bah, dit-il, cela ne coupe que le
  pain.
 
Le 6, après un séjour forcé de près de quatre mois, Louis,
  par Bruxelles et Aix-la-Chapelle, regagne ses Etats, sans traverser les
  provinces cédées : Le 11, à cinq heures du matin, il rentre à Amsterdam où il
  a interdit toute manifestation — ce qui du reste est superflu.
***
Ce serait rendre un compte inexact de Louis durant ces
  quatre mois, que le montrer uniquement occupé de la Hollande. Malgré ses
  inquiétudes, ses conférences et ses écritures, il a trouvé grandement le
  temps de s'occuper de lui-même d'abord et de sa santé. Ses médecins
  ordinaires l'ont accompagné, mais il n'est point homme à se contenter d'eux,
  et dès qu'il en aperçoit un nouveau, il court le consulter : c'est le sorcier
  qui doit le guérir. Chez Madame, il en a un sous la main, Bouvier, qui est en
  réputation et qui a la confiance de sa maîtresse, même de Pauline qui, en
  telle matière, est aussi versatile qu'en d'autres. Il demande à Bouvier de
  l'observer minutieusement, de tenir registre de tous les symptômes qu'il
  éprouve, en sorte que son avis soit raisonné et sérieux. Il lui raconte les
  traitements qu'il a suivis, les remèdes qu'il a pris, lui confesse, dans le
  plus intime détail, tous les accidents de son existence. Bouvier dira ensuite
  s'il est bon de continuer les cautères ou s'il faut revenir aux moxas, aux
  cures solaires et aux bains de tripes. Cela n'est point une petite affaire,
  car Louis n'omet pas un seul incident de digestion ou de sommeil et il
  excelle à détailler ses sensations.
 
Après sa santé, occupation majeure, il a ses fils, ou
  plutôt son fils. Mine de Bouliers, la gouvernante, amène Napoléon-Louis
  presque tous les deux jours et, chaque semaine, elle le laisse an père une
  journée entière. Louis aime cet enfant ; il l'aime avec sa nature méticuleuse
  et pédante, avec ses idées qu'il croit arrêtées et qui sont perpétuellement
  mobiles, mais il l'aime. Même, il se plait à organiser pour lui de petites
  fêtes et rien, dit Bouvier, ne semble avoir mieux réussi à le soulager que de voir ce qu'il a de plus cher s'amusant de bonheur
  et de toutes ses forces. Mais, du plaisir, il faut passer au sérieux.
  Louis trouve son fils mal élevé et il forme des plans pour son éducation :
  dès ce montent, il pense à l'enlever à Mme de Bouliers et à le pourvoir d'un
  gouverneur : même, son choix est fait et il porte signification.
C'est à M. de Bonald que Louis Bonaparte, le fils du
  greffier des Etats de Corse, veut confier l'héritier de son trône. Cela, non
  sur une réputation vague, sur nue indication de M. de Fontanes, parce que M.
  de Bonald, homme de bonne maison, ci-devant émigré, collaborateur de Fontanes
  au Mercure, a été, par le grand maitre de l'Université impériale,
  proposé à l'Empereur comme conseiller de l'Université aux appointements
  annuels de dix mille francs ; mais parce que Louis a lu, étudié et admiré les
  livres de M. de Bonald, parce qu'il partage et qu'il professe les doctrines
  théocratiques que M. de Bonald a exposées, dès 1796, dans sa Théorie du
  pouvoir religieux et monarchique et qu'il a complétées, en 1802, par sa Législation
  primitive. Déjà Louis, dans diverses lettres à son frère, a risqué des
  allusions à un droit supérieur, et il a indiqué que Dieu pouvait bien avoir
  influé sur sa couronne ; mais cela a été dit timidement. tandis que
  s'adresser à M. de Bonald pour lui confier son fils, c'est une profession de
  foi.
Une telle démarche, outre la vue qu'elle apporte sur ses
  façons de penser, montre à quel point, dans les petites comme les grandes
  choses, Louis se met en opposition et en lutte avec Napoléon. Aux termes du
  Statut de famille, l'éducation des princes. nés dans l'ordre de l'hérédité,
  appartient à l'Empereur qui les fait élever ensemble, par les meules
  officiers, soit dans son palais, soit dans un palais voisin à l'âge de sept
  ans, les fils des princes français appelés à un trône étranger doivent être
  renvoyés eu France pour recevoir l'éducation commune. Or. Napoléon-Louis,
  rainé des fils de Louis, est né le 11 octobre 1804 ; il passera dans les
  mains de l'Empereur le 11 octobre 1811 : c'est donc pour quinze mois au plus
  que Louis, s'il a l'intention de se conformer au Statut, recherche, comme
  gouverneur des cinq ans de son fils, l'auteur de la Législation primitive.
Trouve-t-on trace d'un si bref engagement dans la lettre
  que, deux mois plus tard, il écrira à M. de Bonald : Monsieur,
  lui dira-t-il, je suis presque toujours malade.
  Quoique jeune, j'ai des occupations presque au-dessus de mes forces ; et le
  seul but d'une vie laborieuse et pénible est pour moi d'être utile à un pays
  qui m'a été confié, de laisser à mon fils aîné une carrière plus paisible et
  plus heureuse à parcourir. C'est en lui que se concentrent toutes mes
  affections et toutes mes inquiétudes... Il a
  cinq ans et demi. Doué d'une intelligence supérieure à son âge, il aurait
  besoin de passer sous la direction de son père et de quitter les dames qui
  ont pris soin de lui jusqu'ici... Il est
  confié à une dame très respectable que j'aime et j'estime[7], mais malheureusement je m'aperçois qu'il a besoin et un
  besoin pressant d'être dirigé par un homme. Ce ne sont plus de petits soins
  qu'il lui faut uniquement, mais une bonne et sage éducation... Je voudrais qu'il reçût non seulement l'éducation des
  hommes, mais celle des choses.
Après avoir cherché beaucoup,
  j'ai réfléchi, monsieur, que sans vous connaître autrement, vous êtes un des
  hommes que j'estime le plus ; j'ai reconnu que vos principes étaient
  conformes aux miens. Vous me pardonnerez donc si, ayant à choisir quelqu'un à
  qui je désire confier plus que nia vie, je m'adresse à vous. C'est le cas de
  bien choisir...
Si l'on vous parle de ce pays et
  de moi, nos malheurs nous donneront sans doute des torts que nous sommes loin
  de mériter. On vous dira peut-être que je n'aime que la Hollande, que je ne
  suis plus Français ; remettez votre jugement sur tout cela, je vous prie...
  Attaché de cœur et d'affection à un pays dans lequel
  je suis venu malgré moi, j'ai tout sacrifié pour remplir des devoirs
  difficiles, mais mon cœur palpite toujours pour la France. Je ne puis que
  gémir en voyant menacé de son incorporation un pays dont le climat me détruit
  chaque jour[8].
Ainsi Louis écrit à Bonald : J'ai
  reconnu que vos principes étaient conformes aux miens. Ainsi, à cet
  inconnu, il dit son animadversion contre l'Empereur et contre Hortense ; il
  le prend pour confident sans l'avoir jamais vu et sur ses livres — ainsi que
  tout jeune, il a pris Bernardin-de-Saint-Pierre... Pour des considérations
  personnelles, à ce qu'on dit, M. de Bonald n'accepta pas la place ; il suffit
  qu'elle ait été offerte.
 
Un plan d'éducation pour son fils qui a cinq ans et demi,
  cela est prématuré, mais des plans, c'est Louis tout entier : les plans
  l'agitent bien autrement que leur exécution et il lui suffit d'avoir tracé un
  plan sur le papier pour qu'il s'imagine avoir fondé les institutions,
  accompli les réformes, assuré à jamais la perpétuité de ses œuvres : de
  partout, à tout le monde, il demande des plans : à Fontanes, un plan pour la
  réforme de l'instruction publique en Hollande et la création d'une université
  royale, à Muraire un plan pour la réforme de la magistrature et la création
  d'Une cour de cassation ; à Locré, un plan d'ensemble sur l'organisation
  départementale et communale ; c'est tonte la face de son royaume qu'il
  prétend changer.
 
En même temps, il pense à perpétuer la gloire de son règne
  par des monuments, et, pour trouver de bons modèles, il visite en détail tous
  ceux que son frère a érigés, et il témoigne, par des présents, sa
  satisfaction aux architectes ; mais la plus désirable des illustrations lui
  semble encore celle que donnent les poètes et les gens de lettres. Etant du
  métier, il se pique de s'y connaître ; il veut savoir tontes les nouvelles de
  l'Académie, il recherche les candidats et les accueille : Baour-Lormian et
  Campenon ont ses suffrages. Aux hommages de livres ou de brochures, il répond
  par des tabatières ou des montres et, dès lors, ne chôme point de dédicaces
  dont il est tout.
Lorsqu'il aura regagné ses Etats, ce sera là le fond de la
  correspondance qu'entretiendra avec lui son secrétaire de cabinet, M.
  Decazes, confident intime qui s'exerce dès lors, avec ce maître capricieux, à
  deviner et à flatter les fantaisies royales.
 
Du monde et de la Cour, il voit peu de gens : il est
  assidu, quoiqu'il en ait, aux cérémonies habituelles des Tuileries, mais
  c'est sans agrément. Il n'attire point les ministres, sauf Fouché ; il ne va
  dans aucun lieu public, dans aucun spectacle, jamais chez Caroline, rarement
  chez Jérôme. C'est avec Madame, Fesch et Pauline qu'il se plan ; quelquefois
  avec Julie. Il donne chez Madame des concerts de musique religieuse que
  dirige Platitude, son maitre de Chapelle, mais où il choisit chaque morceau.
  Dans cet intérieur de l'hôtel de Brienne, il voit beaucoup de prêtres et, par
  eux, l'on peut croire qu'il s'établit en une sorte de correspondance avec le
  Pape ; au moins lui rait-il témoigner ses sentiments de liliale vénération.
  Peut-être, dès lors, ainsi qu'il a dit, pose-t-il les premiers jalons de la
  demande en annulation de mariage qu'il présentera par la suite. Il est Lien
  plus éveillé qu'on ne pourrait penser sur tout ce qui touche ù la politique
  générale et aux intérêts de la Famille : ainsi prend-il sa part dans les
  démêlés de l'Empereur avec Lucien et donne-t-il des consultations où il
  invite Lucien à céder et lui en prouve la nécessité : c'est le moment où,
  pour sa part, il lutte le plus désespérément : l'on croirait à une
  contradiction de plus, mais c'est que, dés qu'il n'est plus personnellement
  en jeu, dés qu'il ne s'agit plus de lui-même, ni d'Hortense, ni de la
  Hollande, son jugement est sain, ses conseils sont avisés, il n'est plus le
  même homme. Le cas n'est pas rare et voilà longtemps que les aliénistes l'ont
  reconnu.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Voir Napoléon et sa famille, IV, 355 et 495.








[2]
Voir Napoléon et sa famille, IV, 339.








[3]
La note K : La Hollande surtout a nui à l'effet des
mesures qui doivent tirer leur force de leur ensemble : elle a trahi la cause
commune. Elle a reçu votre commerce sous un pavillon américain, désavoué par
les États-Unis eux-mêmes ou tout autre masque : mais elle ne le recevra plus.
Vos ordres du Conseil de 1807 exigent l'occupation des côtes et des ports de la
Hollande par des douaniers et des troupes auxquels on puisse se fier, et cela
va avoir lieu. Et comme un des résultats de la première et de la deuxième
coalition a été d'étendre les côtes de la France jusqu'à l'Escaut, le résultat
de vos ordres du Conseil de 1807 sera d'étendre les côtes de la France jusqu'à
l'Elbe.








[4]
Cette lettre n'est pas datée : mais Louis y communique le projet de traité et
demande l'opinion de ses ministres : elle est donc postérieure au 5 février :
Louis est tombé malade le 10 de façon à ne plus pouvoir s'occuper d'affaires ni
en écrire, ce qui est confirmé par l'absence de toute lettre de lui entre le 9
et le 19 : donc, cette lettre a été écrite du 6 au 9 février.








[5]
Louis demandait que les troupes françaises qui occuperaient les côtes fussent
mises au moins nominalement sous ses ordres.








[6]
La date est difficile à fixer : toutefois, il est impossible que la scène ne se
soit pas passée à Compiègne entre le 23 et le 26 mars.








[7]
Madame de Boubers.








[8]
Je n'ai de cette lettre que des fragments ; mais malgré les regrettables
lacunes, je publie ce que j'en ai trouvé, car tel quel c'est un document majeur
sur la psychologie de Louis.






















 


XIX. — L'ABDICATION DE LOUIS.


 




 
II. — LOUIS EN HOLLANDE.
(6 avril — 2 juillet 1810.)
 
L'attitude que Louis adopte dès son retour Amsterdam est
  significative. Il fait annoncer dans la même gazette son arrivée et la
  destitution du bourgmestre mestre d'Amsterdam, M. Walters Van den Poli, le
  seul qui, dans la Junte, se soit opposé aux mesures de résistance armée
  contre les troupes françaises ; il ne fait point appeler l'ambassadeur de
  France, ne lui notifie même pas qu'il est revenu dans ses Etats et en a
  repris le gouvernement ; il réprimande âprement le Grand chambellan qui a
  pris sur lui de faire chanter un Te-Deum, dans la chapelle royale, le jour du
  mariage de l'Empereur ; il se prépare à renvoyer, sous des prétextes, les
  rares Français qui se trouvent encore dans son secrétariat et dans les
  emplois inférieurs de sa maison ; il dresse des listes de ceux qui sont dans
  l'armée et qu'il tient pour suspects, mais, de tout cela, sauf la destitution
  de Van den Poil, qu'il date du 3 avril et de Paris et qu'il couvre du
  prétexte de démission, rien d'officiel.
En public, il se surveille encore et s'efforce de montrer
  qu'il suit la ligne de l'Empereur. Ainsi, le dimanche 16, recevant les
  félicitations du Corps législatif et du Conseil d'Etat, il dit qu'il compte
  sur la coopération des premiers corps de l'Etat pour l'exécution du traité,
  qu'il espère tout de l'appui de l'Empereur et de la France et il annonce que,
  pour resserrer s'il est possible les liens qui l'attachent au pays, il va
  réunir sa famille entière en Hollande. Mais quel accueil il ménage à Hortense
  !
 
Celle-ci, qui est venue encore passer deux jours à
  Compiègne et y recevoir quelque encouragement de l'Empereur, en est partie le
  11 avril, avant son fils aîné clans sa voiture — car elle laisse à Paris le
  plus jeune. Le 13, elle a traversé Anvers où elle ne s'est arrêtée que pour
  relayer, et le 14, elle est arrivée à Utrecht. A la frontière elle a trouvé
  le Grand veneur de la Couronne envoyé pour la complimenter. — Et c'est le
  baron van Heeckeren tot de Cloese, dans la maison duquel, en mai 1807, après
  la mort de Napoléon Charles, elle vint chercher un refuge[1]. Telle est la
  première figure hollandaise que le roi lui montre après trois années
  d'absence, comme pour lui rappeler du même coup toutes les infortunes
  anciennes !
A Utrecht, les dames et les officiers hollandais se sont
  rendus pour prendre leur service, mais le roi n'y vient que le 16, après
  l'audience. Selon son usage, il y passe la Semaine sainte et il est
  singulièrement assidu aux offices, où il fait ses dévotions. D'ailleurs, il
  vit entièrement séparé de la reine. Le 24, pour la rentrée à Amsterdam, la
  reine, avec son fils, arrive à trois heures, le roi à six. Toutefois, une
  sorte d'effusion de joie populaire s'étant manifestée autour du palais, la
  famille royale se montre tout entière sur le balcon. Le surlendemain, le roi
  autorise même les grands corps de l'Etat à offrir à la reine leurs hommages
  et leurs félicitations. Cela fait des articles dans les gazettes, et
  l'Empereur, qui veut croire que tout est bien parce qu'ainsi les choses
  l'arrangent, qui ne reçoit pas de plaintes d'Hortense, trop fière pour en
  adresser, se croit en droit de lui écrire le 26 : On
  m'assure que vous êtes contente du roi et de la Hollande, cela me fait grand
  plaisir. Or, Louis a pris des mesures radicales pour signifier à tous
  sa séparation définitive : il ne s'est point contenté de fermer toutes les
  portes qui donnent de son appartement dans celui de la reine, il les a fait murer.
  Il la voit seulement au déjeuner où assiste le prince royal, jamais au dîner,
  ni le soir. Le soir, la reine pourrait recevoir chez elle, mais comme, en y
  allant, on déplaît au roi, on s'abstient. De fait, elle est en quarantaine.
 
Mais, pour Louis, c'est trop encore d'habiter sous le même
  toit. Aussi, autour d'Amsterdam, se déplace-t-il constamment. On voit, sur
  toutes les routes, son carrosse jaune à six chevaux, qu'escortent des
  houzards de la garde et qu'accompagnent des nuées d'aides de camp. D'autres
  voitures, à la suite, portent des ministres, des préfets du palais, des
  écuyers, des secrétaires, des pages, surtout des médecins. Le roi, en habit
  bleu foncé brodé d'or l'habit uniforme des chevaliers de l'Union — s'arrête à
  une maison où d'avance son appartement a été préparé par ses gens, toujours
  de même : dans une pièce, son bureau, devant qui l'on a disposé son fauteuil
  et où l'on a étalé ses portefeuilles fermés ; dans une autre, la table à
  manger, que pare un surtout d'argent, avec quatre gobelets de cristal garnis
  de fleurs, servante par derrière pour l'argenterie et le service à dessert en
  vermeil, ailleurs une table en marqueterie portant des petits vases à fleurs
  ; puis, la chambre à coucher avec le lit d'acajou à rideaux de percale à franges
  noir et orange, à courtepointe en mousseline piquée, et, aux fenêtres, des
  rideaux semblables à ceux du lit ; sur une table couverte de nappage, un
  bassin d'argent avec des chandeliers d'argent sans branches. Il arrive, se
  met au travail, dîne, couche, repart, toujours précédé de cet attirail,
  rôdant autour d'Amsterdam, sans s'écarter, un jour ici, un autre là
  constamment nomade.
 
Il revient pourtant pour recevoir, méditer et annoter les
  rapports qu'on lui fait sur Hortense, pour redoubler sa surveillance
  inquiète, pour donner des audiences à ceux qui entrent le mieux dans ses
  idées, c'est-à-dire qui sont le plus partisans de l'indépendance, pour
  écouter leurs récits des exactions françaises, pour combiner avec eux des
  moyens d'échapper à l'exécution du traité.
Dès le 18 avril, il soulève des difficultés : il écrit à
  l'Empereur pour protester contre l'arrivée prochaine des Français à Leyde et
  à la Haye, contre leur marche sur Utrecht, qui doit être occupé dès qu'il
  l'aura quitté. Courrier par courrier, l'Empereur répond qu'il ne veut que la
  stricte exécution du traité, que l'Etat-major doit se rendre d'abord à Utrecht
  pour se porter ailleurs. Quand un traité existe,
  dit-il, ce sont les termes de ce traité qui servent
  seuls de loi et mon intervention n'est plus nécessaire en rien. Toutefois,
  ajoute-t-il, ne doutez jamais de la volonté où je
  suis de saisir toutes les occasions de vous être agréable. Simple
  formule où Louis fera bien de ne pas se laisser prendre, puisque toutes les
  clauses du traité sont maintenues et que les détails sont renvoyés à Clarke
  dont il connaît la malveillance. Il n'obtient même pas que l'on ne mette pas
  de troupes à Utrecht, où il ne peut supporter d'en voir.
Mais quoi ! n'est-ce pas le traité, et, en le signant,
  Louis ne savait-il pas ce qu'il faisait ? Comment les Français
  occuperaient-ils les côtes s'ils n'occupaient l'intérieur même d'un pays que
  la mer découpe comme à l'emporte-pièce ? Ne doivent-ils pas tenir les
  embouchures de toutes les rivières et qu'est la Hollande, sinon l'alluvion de
  ces embouchures même ? Hypnotisé par sa couronne qu'il voulait garder, il n'a
  point vu cela, ni que, malgré des impôts écrasants, la dette inscrite pour 80
  millions n'a pas été payée depuis 1808 ; ni que le budget des dépenses monte
  à 155 millions pour 110 millions de recettes, et il s'est engagé à des
  armements extraordinaires, à des constructions de vaisseaux, à des
  organisations de flottille, et il a promis la solde, l'entretien, la
  nourriture de 18.000 hommes, alors qu'il supprimait toute recette pour son
  trésor, tout commerce pour son royaume, diminué de ses cieux meilleures
  provinces. Il s'affole à ce qu'il réalise à présent, à ce qui lui apparaît
  certain, formel, inévitable, et dans les derniers jours d'avril, il se décide
  à convoquer une grande Commission composée des ministres anciens et actuels,
  de quelques conseillers d'Etat et députés. Il veut leur demander le parti le meilleur ou du moins celui que la nation croit
  être tel. Il leur expose que le traité est désastreux, que peut-être
  vaut-il mieux tout perdre que sacrifier ainsi une partie de soi-même. Il se pourrait, dit-il, que,
  persuadé de ce que j'ai répété tant de fois depuis le commencement de mon
  règne, c'est-à-dire que la Hollande était l'objet des désirs et de la
  politique de la France, elle veut nous réduire aux abois, à la dernière
  extrémité, nous forcer à des dépenses exorbitantes et, une fois que la dette
  publique se sera écroulée, procéder à la réunion qui alors n'offrirait plus
  pour la France aucun inconvénient. Il y a donc à prendre un parti
  décisif et c'est pourquoi il pose à la Commission ces trois questions
  auxquelles elle devra répondre, abstraction faite de sa personne et de sa
  famille :
1° L'état où nous allons nous
  trouver après le traité est-il supportable ? Bien entendu nous n'exécuterons
  que ce qu'il sera possible d'exécuter :
2° S'il est presque impossible à
  exécuter, humiliant pour la nation comme pour moi ; s'il sera une tache
  ineffable pour ma réputation ; si je me suis trompé en croyant qu'il m'était
  permis de sacrifier à l'État jusqu'à ma réputation ; si l'opinion publique
  est contre cette factieuse existence ; s'il est un autre moyen moins pénible
  pour la génération actuelle, quel est-il ? il faut l'indiquer franchement.
3° Si, au contraire, la nation
  pense qu'on peut exister, que faut-il faire ? Je suis obligé par devoir comme
  par inclination, dans une circonstance aussi importante, d'agir le plus
  conformément possible aux vœux de la nation. Dans ce cas, il faut m'indiquer
  les moyens de faire marcher les affaires et, pour moi, le moyen de rester sur
  le trône sans manquer à la parole solennellement donnée à la nation, d'y
  rester, dis-je, sans me voir d'une inutilité parfaite pour le bien général et
  sans avoir à supporter la plus affreuse des peines, celle d'être spectateur
  des malheurs contre lesquels je ne pourrais rien ?
Il pose ces questions et quitte la salle ; la Commission
  délibère et décide que le moment, quelque critique,
  qu'il soit, présente encore quelques bonnes chances que l'abdication du roi
  pourrait faire manquer. On invite Louis à l'entrer et le président lui
  fait part de cette opinion unanime.
Il n'abdiquera donc pas ; mais alors ne doit-il pas faire
  l'impossible pour regagner la confiance de son frère ? Ne doit-il pas
  conformer strictement sa conduite à ses promesses de Paris, entrer résolument
  dans le système français, essayer cette méthode de vivre puisque c'est la
  seule qui lui permette d'exister ? tout le moins ne doit-il pas s'abstenir de
  toute hostilité, de toute récrimination ; de toute taquinerie, supprimer les
  petites fourberies, les médiocres mensonges, les résistances ridicules qui,
  prouvant sa mauvaise volonté, irritent l'Empereur sans profit pour la
  Hollande ni pour lui-même ? Oui, mais si la Commission à émis son vote, Louis
  a gardé son tempérament et son caractère et, quelque désir qu'il puisse avoir
  de se conformer au premier, les seconds l'emportent.
 
Si, le 5 mai, sur l'invitation que l'Empereur lui a
  adressée le 26 avril, il se rend à Anvers, il y porte un front morose et
  l'air contraint d'un vaincu. Après la conférence qu'il a avec son frère, il
  ne peut garder aucune illusion sur cette négociation anglaise où il a placé
  ses dernières espérances. Sans doute, l'Empereur a autorisé la mission Labouchère,
  mais sur celle-ci, Fouché a greffé une mission Ouvrard ; il a donné à Ouvrard
  ses instructions personnelles ; il a ouvert une correspondance avec
  Labouchère auquel il a fourni des réponses toutes différentes des intentions
  de l'Empereur. Il a voulu faire la paix, du moins s'entremettre de façon que,
  si elle se faisait, on crût que c'était par lui. Est-ce tout ? Y a-t-il
  par-dessous, quelque chose d'analogue à ce qu'on a pu soupçonner en 1809, un
  essai d'entente — au moins de pourparler — avec les Anglais contre l'Empereur
  ? Ou bien n'est-ce qu'une grande machination d'agiotage, une spéculation du
  genre épique, puisqu'on trouve, à côté d'Ouvrard et de Labouchère, Hainguerlot
  ? En tous cas, dans ce que Louis raconte de la négociation Labouchère,
  l'Empereur trouve certaines obscurités qu'il prétend éclaircir. Il veut le
  détail de toutes les communications, le texte de toutes les lettres reçues et
  expédiées par Labouchère et Louis promet d'envoyer ces pièces dès son retour
  à Amsterdam. Dans ces papiers. Napoléon découvrira la mission que Fouché a
  confiée à Ouvrant ; de celle-ci, il remontera à une autre mission dont Fouché
  a chargé jadis un nommé Fagan. L'affaire du baron de Kolli, qu'on lui a
  présentée sous un autre jour, s'y mêlera encore et s'y entrecroisera.
  D'autres encore. C'est un tissu d'intrigues dont Fouché tient seul tous les
  fils. Au retour d'Anvers, Napoléon sortira de là la destitution du ministre
  de la Police.
 
Louis a abordé d'autres sujets qui lui tiennent au cœur
  et, comme il fait toujours, avec une maladresse par laquelle il gâte toutes
  ses causes. Il a une bête noire : La Rochefoucauld, cet ambassadeur dont il a
  lui-même sollicité la venue. Pour la dixième fois, il cherche à se
  débarrasser de ce surveillant incommode, dont l'hostilité n'est point
  douteuse, mais auquel il donne tant de prises. Dès son retour, il l'a
  quasiment mis en quarantaine et il a engagé avec lui une lutte par tous les
  moyens, il prétend triompher. Battu sur le terrain de la politique, il croit
  qu'un autre lui sera plus favorable et formellement il accuse La
  Rochefoucauld d'agioter et de spéculer. L'Empereur enregistre l'accusation et
  se dispose à l'éclaircir en appelant à Anvers La Rochefoucauld, auquel, la
  veille, peut-être pour ménager une sorte de satisfaction à son frère, il a
  fait expédier un congé et qu'il ne pensait pas renvoyer à Amsterdam.
  Qu'arrive-t-il ? Que La Rochefoucauld, qui se justifie, qui reçoit de
  l'Empereur des preuves éclatantes de faveur, au point de l'accompagner sur le
  yacht impérial durant le voyage de Zélande, retourne à Amsterdam déterminé à
  venger sa propre querelle au moins autant que celle de l'Empereur.
 
Et à celui-ci les griefs ne vont pas manquer : lettres de félicitations,
  de remercîments, de gratitude adressées à Mollerus et à Krayenhoff les deux
  ministres dont l'Empereur a exigé le renvoi après que Louis a rejeté sur eux
  les préparatifs de défense d'Amsterdam ; destitution du général Vichery,
  français de naissance ; du poste de gouverneur d'Amsterdam, et cette
  destitution suivant de si près et pour les mêmes motifs, celle du bourgmestre
  Van den Poll ? titres comtaux octroyés aux ci-devant maréchaux et au ministre
  Twent, qu'on sait le plus ennemi de la France, et ces grades annoncés aux
  intéressés par des lettres où le roi leur donne du cousin comme à des ducs ;
  or, l'Empereur a formellement défendu à Louis comme à Jérôme de faire des
  ducs ; décret fixant au 16 niai, un jour de jeûne et de prières publiques
  avec fermeture de tous les spectacles et les divertissements publics durant
  la semaine ; constatation par un officier d'ordonnance de l'Empereur que rien
  n'est préparé ni même ordonné en ce qui concerne la mise en rade des neuf
  vaisseaux stipulés par le traité ; refus de livrer les vingt et un bâtiments
  prétendus américains qui sont retenus au Texel ; continuation du commerce
  interlope ; cessation du paiement de la dette zélandaise ; dédains marqués en
  public au chargé d'affaires de France ; enfin, le 13 mai, insulte à la livrée
  impériale en la personne du cocher de l'ambassadeur.
 
Ce jour-là qui est un dimanche, le cocher de M. de La
  Rochefoucauld, sortant de la messe en grande livrée et traversant la place du
  Palais, est assailli, d'abord de paroles et d'injures, puis de bourrades et
  de coups par des jeunes gens de la plus basse classe
  du peuple. Il demande protection à la sentinelle devant le Palais, qui
  allègue qu'elle ne peut quitter sa faction et qui lui indique le corps de
  garde on il se réfugie. De là il est reconduit à l'hôtel de l'ambassadeur par
  mi sous-officier, mais le poste n'a pas pris les armes, il n'est point sorti
  ; il n'a point réprimé l'émeute et nulle arrestation n'a été opérée.
A cette échauffourée, La Rochefoucauld, rentré le 11 à
  Amsterdam, ne parait pas d'abord attacher d'importance. Le roi l'a fait
  assurer par son ministre des Affaires étrangères de l'indignation qu'il
  éprouvée en apprenant l'insulte faite à la livrée de l'Empereur ; il a
  annoncé des ordres sévères pour rechercher les coupables et La Rochefoucauld
  écrit : Je ne donnerai plus de suite à cette affaire
  qui bien certainement en restera là. Il se trouve assez armé par
  ailleurs pour n'avoir pas besoin de cette querelle et le 15, en effet, dans
  l'audience qu'il a du roi pour lui remettre la notification officielle du
  mariage, il étale d'abord les griefs de l'Empereur, puis les siens propres. Ce que j'ai dit à l'Empereur, répond Louis, n'était que pour lui seul. — Sire, réplique La Rochefoucauld, quand on a des vérités à exprimer, on ne doit pas craindre
  de le faire hautement ; mon langage en est la preuve.
 
Le lendemain, 16, Louis, qui prévoit que les explications
  données à La Rochefoucauld au sujet de l'armement de la flotte et de la
  livraison des bâtiments américains ne satisferont pas l'Empereur, écrit
  directement à celui-ci : Il fait tout pour le contenter ; les neuf vaisseaux
  seront prêts sans faute au mois de juillet, du moins l'espère-t-il ; mais on
  donne au traité un sens abusif ; on veut placer des douaniers dans tout
  l'intérieur du royaume ; quand il a signé le traité, il ne croyait pas qu'on
  en exigerait l'exécution ; il prétend attendrir son frère ; il implore sa
  protection, il évoque les souvenirs d'enfance : vous
  avez laissé à la Hollande son existence à cause de moi, lui dit-il ; vous avez attaché mon sort au sien, consolidez cette
  existence !
Ce n'est pas assez d'une lettre ; il en écrit une deuxième
  le même jour : Le traité n'est plus suivi, les troupes françaises pénètrent
  partout. Dans cette position malheureuse, il vient
  demander à l'Empereur sa dernière volonté : quelle qu'elle soit il s'y
  conformera, mais ce qu'il désire avant tout, c'est la fin de la défaveur où
  il est tombé et ce ne peut être qu'en connaissant précisément cette volonté
  qu'il se mettra à même de reconquérir des bonnes grâces auxquelles son cœur
  attache un tel prix.
 
Une telle contradiction entre ses paroles et ses actes
  serait pour faire douter de ceux-ci, s'ils ne se trouvaient attestés que par
  les dépêches des agents français ; mais, au même moment, la plupart reçoivent
  leur pleine exécution ; les décisions sont imprimées en fascicules analogues
  au Bulletin des Lois et publiées dans le Koninglijke-Courant sans
  aucune espèce de mystère ; les agents diplomatiques, les officiers, les
  douaniers se trouvent pleinement d'accord en ce qu'ils rapportent et, dans
  les conseils même et le cabinet de Louis, l'Empereur s'est ménagé des
  intelligences. Il ne prend donc aucunement le change sur ses protestations. Vous savez, lui répond-il le 20 mai, que j'ai souvent lu de vos pièces qui n'étaient pas faites
  pour être mises sous mes veux. Je connais vos plus secrètes dispositions et
  tout ce que vous me direz en contradiction ne sert de rien. Il dresse
  donc l'acte d'accusation. C'est Louis et Louis seul qui peut quelque chose
  pour changer la situation fâcheuse de la Hollande. S'il persuadait aux
  Hollandais qu'il agit par l'inspiration de l'Empereur, que toutes ses
  démarches, tous ses sentiments sont concertés avec lui, alors il serait aimé
  et estimé ; il acquerrait la consistance nécessaire pour reconstituer la
  Hollande ; cette illusion seule le soutient encore un peu. Son voyage à
  Paris, son retour, celui de la reine et de son fils, font penser à ses
  peuples qu'il est revenu dans le système et dans l'esprit de l'Empereur. Les
  Hollandais savent compter. Si le roi se montre l'ami de la France et de
  l'Empereur, la Hollande s'en apercevra, elle respirera, elle se trouvera dans
  une position naturelle. A présent, ballottée qu'elle est entre la France et
  l'Angleterre, la Hollande ne sachant à quel espoir se livrer, quels souhaits
  former, n'a plus qu'une issue : elle se jettera dans les bras de la France et
  demandera à grands cris la réunion. Tout le monde
  sait que, hors de l'Empereur, il n'y a point de crédit, que hors de
  l'Empereur, le roi n'est rien, et c'est contre l'Empereur que le roi
  marche et s'insurge.
Voulez-vous être dans la bonne
  voie de la politique, lui dit Napoléon, aimez
  la France, aimez ma gloire, c'est l'unique façon de servir le roi de
  Hollande. Sous un roi, les Hollandais ont perdu les avantages d'un
  gouvernement libre ; vous étiez donc pour eux un port, mais ce port vous
  l'avez gâté de gaîté de cœur, vous l'avez parsemé de récifs. Savez-vous
  pourquoi vous étiez le port de la Hollande ? C'est que vous étiez le pacte
  d'une union éternelle avec la France, le lien d'une communauté d'intérêts
  avec moi ; et la Hollande, devenue par vous partie de mon empire. m'était
  aussi chère que mes provinces puisque je lui avais donné un prince qui était
  presque mon fils. Si vous eussiez été ce que vous deviez être, je prendrais
  autant d'intérêt à la Hollande qu'à la France ; sa prospérité me serait aussi
  à cœur que celle de la France ; et certes, en vous mettant sur le trône de
  Hollande, j'avais cru y placer un citoyen français, aussi dévoué aux intérêts
  de la France et aussi jaloux que moi de ce qui intéresse la mère patrie. Si
  vous aviez suivi ce plan de conduite, vous seriez aujourd'hui roi de six
  millions de sujets, j'aurais considéré le trône de Hollande comme un
  piédestal sur lequel j'aurais étendu Hambourg, Osnabrück et une partie du
  Nord de l'Allemagne, puisque c'eût été un noyau de peuple qui eût dépaysé
  davantage l'esprit allemand, ce qui est le premier but de ma politique. Bien
  loin de là vous avez suivi une route diamétralement opposée ; je me suis vu
  forcé de vous interdire la France et de m'emparer d'une partie de votre pays.
Vous ne dites pas un mot dans vos
  conseils, vous ne faites pas une confidence que tout ne soit connu, ne tourne
  contre vous et ne vous annule ; car, dans l'esprit des Hollandais, vous
  n'êtes pour eux qu'un Français. au milieu d'eux depuis quatre ans seulement ;
  ils ne voient en vous que moi et l'avantage de se trouver à l'abri des
  voleurs et des agitateurs subalternes qui l'ont fatiguée depuis la conquête.
  Lorsque vous vous montrerez mauvais Français, vous êtes moins pour eux qu'un
  prince d'Orange au sang duquel ils doivent le rang de nation et une longue
  suite de prospérités et de gloire. Il est prouvé à la Hollande que votre
  éloignement de la France leur a fait perdre ce qu'ils n'auraient pas perdu
  sous Schimmelpenninck ou sous un prince d'Orange. Soyez d'abord Français et
  frère de l'Empereur et soyez sûr que vous serez dans le chemin des vrais
  intérêts de la Hollande. Mais pourquoi tout ceci ? Le sort en est jeté, vous êtes
  incorrigible. Déjà vous voulez chasser le peu de Français qui vous restent ;
  ce n'est ni des conseils, ni des avis, ni de l'affection qu'il faut vous
  montrer. Qu'est-ce que ces prières et ces jeûnes que vous avez ordonnés ?
  Louis, vous ne voulez pas régner longtemps ; toutes vos actions décèlent
  mieux que vos lettres intimes les affections de votre âme. Ecoutez un homme
  qui en sait plus que vous. Revenez de votre fausse route. Soyez bien Français
  de cœur, ou votre peuple vous chassera et vous sortirez de la Hollande
  l'objet de la risée et de la pitié des Hollandais. C'est avec la raison qu'on
  gouverne les Etats, non avec une lymphe âcre et viciée.
Cette lettre, qu'il eût fallu donner tout entière,
  est-elle, comme l'a écrit un historien de la Hollande, un tissu de paradoxes, ou bien, au milieu des
  incidences, des redites, des reproches, des sarcasmes, même des injures, ne
  renferme-t-elle pas' l'exposé le plus complet et le plus sincère du programme
  que s'est proposé Napoléon en érigeant les trônes de ses frères ? Il n'a eu
  qu'un souci et ne s'est donné qu'un but, la grandeur de la France qu'il juge
  inséparable de sa propre grandeur. Il les confond l'une avec l'autre et, si
  l'on veut, lorsqu'il parle de la France, c'est de lui-même qu'il parle : les
  deux mots sont synonymes. La France est le véhicule dont il se sert et qu'il
  conduit ; donc, c'est à la France qu'il ramène les desseins qu'il conçoit et
  qu'il exécute. C'est au point de vue de la France qu'il s'est placé, en 1806,
  en laissant subsister une Hollande ; mais cette Hollande ne vaut que pour ce
  qu'elle l'apporte à la France. Placée hors de l'action de la France et
  cessant de lui profiter, elle lui devient ennemie. Si, soumise à une
  domination indirecte — telle qu'est la monarchie de Louis par rapport au
  Grand Empire — elle échappe à l'Empire, il convient de lui appliquer la
  formule stricte des lois, des institutions, des règlements de l'Empire, afin
  que, de gré ou de force, elle lui rende ce qu'elle doit lui rendre.
Ce n'est point ici sans doute la théorie des nationalités
  ; ce n'est rien des conceptions sur qui des juristes essaieront, un siècle
  plus tard, de constituer un droit moderne des nations ; c'est la théorie
  romaine, qui est celle de l'Empereur, qui est encore à présent celle des
  nations puissantes, soucieuses de vivre, de progresser et de s'enrichir, et
  que touchent médiocrement les arguments humanitaires et philosophiques.
  L'intérêt de Rome, la grandeur, la gloire de Rome, loi urique et souveraine,
  n'admettait non plus aucune transaction et l'on eût été aussi mal venu de
  parler à un consul romain qu'à Napoléon empereur, de l'indépendance des
  peuples et du droit des nationalités. Que certains Hollandais pensent alors
  qu'il serait préférable pour eux et même pour leur nation de subir l'annexion
  au Grand Empire, plutôt que de végéter ainsi entre la France et l'Angleterre,
  l'Empereur en a la preuve. Il exagère lorsqu'il dit que ce sera avec
  enthousiasme, mais peu lui importe que le mouvement soit spontané : il est,
  et cela lui suffit.
Napoléon part naturellement de cette idée que l'Empire
  qu'il a fondé n'est point pour un jour, ni pour une année, mais pour
  l'éternité. La persistance de ses desseins s'accroit de la confiance qu'il
  place en sa dynastie. Donc, qu'est-ce que Louis peut espérer, sur quoi
  peut-il compter pour maintenir une indépendance qui est nuisible au Grand
  Empire ? Comment peut-il, même à ses propres veux, justifier son
  insubordination ? Son sort n'est-il pas lié à celui de l'Empereur ? Que parmi
  ses sujets il s'en trouve qui, portant plus loin leurs vues, escomptent, dès
  1810, la chute de Napoléon et prétendent à tout prix maintenir jusque-là sur
  la carte d'Europe le nom de la Néerlande, convaincus que, lors de
  l'écroulement, des peuples désorientés se grouperont autour de cette
  nationalité vivace qui aura prouvé ainsi sa persistante volonté d'être et qui
  reprendra naturellement alors les provinces dont elle a été amputée, cela se
  peut, mais comment Louis tiendrait-il ce raisonnement dont le premier terme
  implique la déchéance de l'Empereur et la destruction de son empire ?
D'ailleurs, si même il le tenait, — et, s'il ne le tient
  pas dès lors, il le tiendra plus tard — la seule politique qui lui offrirait
  quelques chances de faire subsister le nom de son peuple, ne serait-elle pas
  une politique d'effacement, d'acquiescement continu, d'efforts sans cesse
  accrus pour contenter le maître ? N'est-ce pas ainsi fine la Prusse vit
  depuis 1807, qu'elle arrivera à vivre jusqu'en 1813 ? Point du tout : ce sont
  des taquineries, des contrariétés cauteleuses, des protestations sans objet
  sérieux, une guerre à coups d'épingles, et puis des pleurs, des adjurations,
  des supplications : on dirait un enfant sournois qui, contraint d'obéir, se
  venge, dès que le maître a le dos tourné, par toutes les petites sottises par
  quoi, à ses yeux, il affirme son indépendance. Pris en faute, il se jette à genoux,
  fond en larmes feintes et jure qu'il ne le fera plus. Le maître lui confisque
  son couteau ou sa toupie, son Brabant ou sa Zélande, et, en se relevant, il
  tire la langue, essaie de blesser ses voisins ou de faire mal à sa petite
  sœur. Vous êtes incorrigible, lui a dit
  l'Empereur et c'est la vérité.
Les Hollandais les plus attachés à leur patrie ne se font
  point d'illusion. Ils reconnaissent que Louis s'est très sincèrement dévoué à
  la Hollande, mais ils s'étonnent profondément de la manière qu'il prend de la
  servir et des moyens qu'il met en jeu pour la défendre ; nuls ne seraient
  mieux appropriés pour la perdre. Encore, étant républicains d'idées et
  d'éducation, ne comprennent-ils pas que ce qui passionne Louis, c'est bien
  moins la Hollande que sa Hollande, bien
  moins la nation hollandaise que la domination que, sur elle, il a reçue de
  Dieu, l'union que Dieu a établie entre lui et ce peuple ?
C'est cet esprit de droit divin, cette conviction qu'a
  prise Louis de sa désignation surnaturelle, qui, en présence de l'esprit de
  conquête, ile la conviction qu'a Napoléon de son omnipotence et de son
  infaillibilité, rend la lutte inévitable entre les deux frères et, de jour en
  jour, creuse davantage l'abîme. La discussion en effet ne roule pas tant sur
  la confiscation des marchandises américaines, sur l'armement des vaisseaux,
  sur la rétrocession des domaines de la Zélande, que sur la marche générale
  que Louis imprime à sa politique, sur l'affirmation qu'il en donne par ses
  actes privés comme par ses actes publics. Il a nominé, au mépris du protocole
  joint au Traité du 16 mars, un ministre à Vienne ; il vient, par ses mauvais
  procédés d'obliger la reine à quitter Amsterdam et à se réfugier au Loo d'oh
  elle va tantôt s'esquiver aux eaux de Plombières[2] ; il prétend se
  débarrasser des Français qui composent sa compagnie de carabiniers royaux et
  qui, jadis, lorsqu'il écrémait les régiments français pour la former, ont
  fait l'objet de tant de réclamations de l'Empereur : Vous
  les avez pris sans ma permission, lui écrit Napoléon le 22, gardez-les, ou, si vous ne voulez point les garder,
  envoyez-les moi, je les prendrai. De pareils soldats sont rares ; et
  il ajoute : Un Français fait sur vous ce que fait
  sur les hydrophobes la vue de l'eau, ce principe bienfaisant de notre existence
  et de notre bien. À l'audience diplomatique du 17, le roi passe devant
  le chargé d'affaires de France sans lui adresser la parole, sans répondre à
  son salut, et il va s'entretenir longuement avec le ministre de Russie. Et
  voici que, par surcroît, l'Empereur apprend que les gens de son ambassadeur,
  revêtus de sa livrée impériale, ont été maltraités[3].
C'est là semble-t-il, l'occasion qu'il attendait. Mon intention, écrit-il, est
  que ceux qui se sont ainsi rendus coupables envers moi me soient livrés afin
  que la justice que j'en ferai serve d'exemple. Il ne veut plus
  d'ambassadeur de Hollande à sa cour ; lui-même n'accréditera plus
  d'ambassadeur près du roi. Le secrétaire de légation
  qui y reste comme chargé d'affaires communiquera ses intentions. Il met
  fin violemment à cette correspondance insoutenable où, deux, trois fois par
  jour, Louis s'épanche en interminables doléances et accumule les
  protestations et les contre-vérités flagrantes : Ne
  m'écrivez plus de vos phrases ordinaires. Voilà trois ans que vous me les
  répétez et chaque jour en démontre la fausseté. Pour plus de sûreté,
  après sa signature, il met de sa main : c'est la
  dernière lettre de ma vie que je vous écris. En même temps, il expédie
  à Sérurier des ordres pour exiger la remise entre ses mains des individus qui
  ont insulté sa livrée et la réintégration de Van den Poli dans ses fonctions
  de bourgmestre ; il expédie à Oudinot des ordres pour qu'il ait les yeux sur
  ce qui se passe à Amsterdam et dans tout le pays ; mais qu'il n'ait aucun rapport avec le roi et qu'il ne souffre
  pas qu'aucun officier de son armée en ait ; il expédie enfin à
  Champagny des ordres pour que Verhuel soit congédié en lui témoignant des
  égards personnels et en lui faisant le présent d'usage.
 
Louis qui habite alternativement le palais d'Amsterdam et
  le pavillon de Haarlem, reçoit dans cette dernière résidence ces nouvelles
  foudroyantes. Quoique l'Empereur lui ait notifié qu'il ne veut plus de ses
  lettres, il lui écrit encore : On a vainement cherché les auteurs de l'insulte
  dont s'est plaint le cocher. Le cocher n'a pu nommer
  ni reconnaître personne. Cette affaire n'est connue que de lui et cependant,
  on fait constamment des perquisitions. C'est insinuer que l'émeute est
  de l'invention du cocher, sans doute instigué par La Rochefoucauld. Quant à
  Sérurier, il y a mieux. Je n'ai jamais manqué,
  écrit Louis, de recevoir avec distinction
  l'ambassadeur de Votre Majesté Impériale ; mais Votre Majesté n'exigerait pas
  sans doute que, lorsque je crois avoir à me plaindre d'eux. je leur fasse
  tics amitiés. Si j'ai fait moins de politesses au sieur Sérurier qu'aux
  antres, c'est que, l'ambassadeur n'y étant pas, je me suis occupé davantage
  des ministres. Des gens qui, dans la situation où je suis, se plaignent de
  ces bagatelles, sont ou bien susceptibles ou bien mal intentionnés.
  Mais il proteste quand même, il déclare qu'il fera tout ce qu'on voudra et
  que l'Empereur n'a qu'a exprimer un désir pour qu'il s'empresse de s'y
  conformer.
A preuve : le 28, Sérurier, chargé d'affaires en titre,
  remet au ministre des Affaires étrangères la note demandant la réparation de
  l'insulte, et la réintégration de Van den Poll ; on lui répond par de vagues
  fin de non-recevoir. En même temps, M. Georges de Caraman, attaché à la
  légation, ayant été envoyé à Dordrecht pour s'entendre avec l'inspecteur
  français des douanes au sujet du transport en France des marchandises
  coloniales saisies, trouve un des aides de camp du roi qui l'a précédé pour
  signifier aux magistrats l'ordre de ne pas livrer de bateaux pour le
  transport. En recevant une délégation des ouvriers des chantiers réclamant un
  arriéré de salaire, le roi leur déclare que, s'ils ne sont pas payés, c'est
  la faute des Français et semble faire appel à leur patriotisme pour repousser
  l'invasion. Le bruit court que le roi organise la défense d'Amsterdam et,
  là-dessus, des officiers français sont insultés à La Haye et à Rotterdam.
La nouvelle n'est point si fausse et Louis l'accrédite
  lui-même. A un des aides de camp d'Oudinot, il dit qu'il
  est instruit de ce qui se rapporte à la pensée d'en venir à une occupation
  militaire de la capitale, mais que, dans ce cas, il ne gardera pas de mesure
  et qu'il repoussera la force par la force. A la parade, il se présente
  aux troupes de sa garde, tenant par la main le prince royal ; il les
  harangue, il recommande son fils à leur fidélité et toutes ses faveurs
  publiques sont pour le général Krayenhoff qui, trois mois auparavant, a tracé
  le plan de défense et qui, ministre de la Guerre, a été destitué sur l'ordre
  de l'Empereur.
 
A ce moment, Louis est arrivé à un état d'exaspération et
  d'affolement tel que les idées les plus disparates et les plus
  contradictoires semblent courir ensemble dans son cerveau ; dans le trait de
  temps où elles dominent, elles reçoivent tout de suite une forme, comme
  lettres à l'Empereur, ou comme décrets, ou comme rescrits aux ministres ;
  puis, elles s'effacent et d'autres, non moins étranges, apparaissent et
  s'expriment. L'article II du traité du 16 mars, en vue d'assurer la
  répression de la contrebande a conféré à l'Empereur le droit exprès de placer
  des douaniers et des soldats à toutes les embouchures des rivières : en fait,
  c'est la Hollande entière, puisque la contrebande se fait de tous les points
  d'où l'on accède à la mer et que la mer pénètre partout. Il est impossible de
  ne pas tenir pour des côtes maritimes les bords du Zuyderzée, de ne pas tenir
  pour des embouchures de rivières les débouchés des canaux qui y affluent ;
  mais, dans le traité, il y a rivières
  et non canaux, et Louis se cramponne à
  la lettre. On viole le traité en plaçant des douaniers dans l'intérieur ; de
  telles mesures sont contraires à tout motif
  raisonnable, les agents de l'Empereur seront causes
  des plus grands malheurs ; il supplie l'Empereur qu'on ne cherche pas à dissoudre de force un gouvernement
  qui est son ouvrage, qu'on ne lui enlève pas tout moyen d'exister au moment
  où l'on exige qu'il fasse des dépenses énormes et qu'il supporte patiemment
  un état de guerre qui le ruine. — Sire,
  s'écrie-t-il un moment, veuillez calmer des esprits
  vivement agités et leur prouver que le traité que j'ai ratifié pour eux, en
  me confiant entièrement à la parole et à la volonté de Votre Majesté
  Impériale, ne pouvait tromper leur espoir et leur résignation absolue.
  N'est-ce pas là au milieu des supplications, quelque chose qui semble une
  menace et comment mettre d'accord les termes du traité, la protestation
  contre la violation de ce traité et l'appel à la générosité de l'Empereur
  pour n'en pas poursuivre l'exécution ?
Que Louis ait signé le traité sous la contrainte morale de
  l'Empereur, qu'il l'ait ratifié de même, avec l'unique but de se tirer du
  guêpier, avec l'intention arrêtée de ne le peint exécuter et l'arrière-pensée
  de recourir aux armes, fort bien : les mesures que l'Empereur a prises contre
  lui peuvent lui en donner le droit, mais, qu'il imagine que, après s'être
  restreint à ce traité au défaut d'une annexion totale ; Napoléon n'en
  poursuivra pas l'intégrale exécution ; que, n'ayant point reculé devant la
  détention préventive de son frère, il s'arrêtera à ses supplications et ses
  menaces, c'est pur enfantillage. Certes, les douaniers français ont le verbe
  haut et le geste autoritaire ; ils n'ont d'ordre à recevoir de qui que ce
  soit eu Hollande, du roi moins que tout autre ; ils appliquent à la lettre
  des règlements d'une rigueur calculée et savante qui, après quatre années
  d'expérience attentive, ont été portés au point de perfection et emmaillent
  le pays sur lequel on les jette sans laisser une issue par où la proie puisse
  échapper. ; ils confisquent les marchandises, ils poursuivent et arrêtent les
  contrebandiers sans nul égard pour les personnes ou pour les situations ; ils
  sont d'autant plus gênants qu'ils sont incorruptibles ; ils sont d'autant
  plus odieux que, agents d'un souverain étranger, exerçant leurs fonctions sur
  un territoire dont le roi affirme à chaque instant l'indépendance, ils ont
  affaire à un peuple dont ils ignorent la langue et pour qui le blocus
  continental a été jusqu'ici une source de bénéfices. Appliqués dans quelques
  grands ports pour donner à l'Empereur une apparente satisfaction, les décrets
  de Berlin et de Milan ont fait refluer la contrebande anglaise dans tous les
  havres, dans toutes les criques, sur toutes les plages, d'a, par le lacis
  inextricable des canaux, en échappant même au fisc hollandais, elle
  s'introduisait dans les villes de commerce. A présent l'armée des douaniers
  français monte vers le nord d'un pas égal, irrésistible et assuré : le filet
  se tend sur toutes les côtes ; à chaque ville, chaque village, chaque maison,
  le douanier perquisitionne, découvre un dépôt de marchandises, le saisit,
  arrête le détenteur et s'établit, en prenant si étroitement ses mesures qu'il
  coupe toute communication. Cette machine joue avec une sûreté admirable
  L'honneur militaire assure l'intégrité des préposés de tous ordres, qui,
  mettant leur gloire à exécuter les desseins de leur Empereur, en trouvent une
  égale à déjouer les ruses des contrebandiers et à repousser le fusil en main,
  les descentes des Anglais. De tels hommes à coup sûr sont néfastes pour la Hollande,
  mais Louis les connaissait, et il n'avait qu'à ne pas signer le traité.
Si, l'avant signé, il voulait revenir sur sa signature et
  tenter une résistance armée. il en avait le moyen tant que le Brabant et la
  Zélande n'étaient pas entièrement occupés, même tant que les troupes
  destinées à fortifier le réseau des douanes n'avaient pas dépassé Leyde :
  alors, à condition qu'il prit une de ces résolutions désespérées où, pour son
  indépendance, un peuple risque son existence mène, il pouvait tenir six mois,
  jusqu'à l'hiver au moins, non seulement contre le corps d'Oudinot, mais contre
  la Grande Armée tout entière. En jetant sous les eaux de la mer de Haarlem
  une partie du pays, il conservait intact le Nord-Hollande d'où il pouvait
  faire appel aux Anglais ; mais il n'y avait pas une minute à perdre ; car,
  malgré ses supplications et ses protestations, les Français, forts du traité,
  continuaient leur marche. Déjà il était bien tard ; un instant encore et il était
  trop tard. La défense devenait sans objet, dès lors qu'elle était sans
  espoir. On ne fait pas à sa volonté des Saragosse. Si, à Amsterdam. comme
  Louis l'affirme, le peuple et l'armée étaient disposés à une résistance
  désespérée, pas un homme raisonnable, ni dans le ministère, ni dans l'armée,
  n'en eût accepté la direction et assumé la responsabilité : seul, peut-être, Krayenhoff
  l'eût tenté, mais avant que les Français eussent dépassé Leyde, et avec
  quelles angoisses !
***
D'ailleurs, Louis est retombé dans une nouvelle période
  d'hésitations et, après avoir parcouru un cycle d'idées violentes, il est
  revenu, comme brisé par l'effort, aux concessions, à l'apaisement, aux
  tentatives de réconciliation.
Le 5 juin, déjà plus qu'ébranlé, il fait appeler Sérurier
  ; d'abord, il lui parle avec exaspération des douaniers qu'on envoie chaque
  jour sans qu'il en soit prévenu et de tous les désordres qu'ils causent.
  Sérurier lui demande s'il fait entrer en comparaison ces dommages
  particuliers et accidentels avec l'effroyable terreur jetée dans le public
  par le bruit répandu que, sur toute la ligne, ordre est donné de s'opposer
  aux mouvements des troupes françaises, quelles que soient les suites de cette
  résistance. Le roi nie qu'il ait donné ordre de tirer sur les Français, dont
  il n'oubliera jamais, dit-il, qu'il est le connétable ; mais, jamais, il ne
  permettra que des troupes françaises entrent dans sa capitale. Il ne pourra
  sans doute pas l'empêcher, mais, par ce seul fait, il regardera son
  gouvernement comme dissout. Puis il s'attendrit : il demande que l'Empereur
  lui fasse au moins connaître ses intentions ; il dit qu'il a peu de temps à
  vivre ; qu'il ne veut qu'assurer l'existence de ses enfants : déjà ils ont
  perdu de bien beaux droits en France ; ne peut-il souhaiter leur laisser un
  héritage qui leur rappelle la sollicitude de leur père ? Il réclame les
  conseils de Sérurier, non comme diplomate, mais comme homme, comme ami.
  Sérurier répond que la seule voie que le roi ait à adopter, c'est de s'en
  remettre à la discrétion de son frère. Louis réplique que tel est bien le vœu
  qu'il forme de tout son cœur, il charge Sérurier de le mander à sa cour, mais
  il ne consentira jamais à admettre dans Amsterdam des soldats et des
  douaniers français, car ce serait porter à son autorité royale une atteinte
  mortelle.
Trois jours plus tard, le 8, dans une nouvelle audience on
  il a appelé Sérurier, il va plus loin. Il est à peu
  près évident, dit-il, que la réunion sera le
  résultat de tout cela. Il n'est ni dans mes devoirs, ni dans mes intérêts, ni
  dans ma position assurément, de m'y prêter et l'on ne peut me blâmer de
  désirer tout autre arrangement ; mais voici, Monsieur, ma résolution que je
  vous communique officiellement pour le cas possible et que la correspondance
  du duc de Reggio fait prévoir : si des patrouilles se présentent à mes
  lignes, on leur lira de s'éloigner, puisque le traité porte qu'il n'y aura
  jamais de garnison française dans ma capitale[4]. Si un corps de troupes se présente hostilement et sans
  que j'aie rien reçu de l'Empereur, mon frère, on fermera les portes et les
  barrières, mais on ne tirera pas et on se laissera forcer. Je ne puis faire
  qu'une résistance passive et protester contre ce qui aurait lieu en pareil
  cas sans un arrangement convenu avec mon frère... Il s'étend
  longuement sur la confiance qu'il met en Champagny et il dit encore : Je suis attaché à la Hollande comme on peut l'être à sa
  famille et, plus ses malheurs sont grands, plus je crois me devoir tout
  entier à elle. Elle n'a que moi pour intercesseur auprès de l'Empereur. Je ne
  déserterai pas un pareil devoir. Je désire donc rester au milieu de ce peuple
  ; mais, comme je vous l'ai déjà dit, je suis prêt à souscrire à toute espèce d'arrangement
  qui nie rattacherait plus fortement à l'Empereur. Je livre les côtes du
  royaume à la garde de l'armée française et à ses douanes, non que ce système
  ne me paraisse insoutenable à la longue et qu'un tribut ne me partit
  préférable, mais parce que mou frère le veut ainsi. Je ne demande qu'à vivre
  tranquille dans ma capitale, à conserver à mon peuple ce qui me reste
  d'existence et à transmettre à mes enfants l'héritage qu'ils doivent aux
  bienfaits de l'Empereur. On ne peut pas en conscience me demander la réunion.
  Tout ce que je puis est de n'y apporter qu'une résistance morale et je le
  promets.
***
Durant que Louis esquisse ainsi des idées sur qui il va
  bientôt essayer de greffer une négociation nouvelle, quel est l'état d'esprit
  de Napoléon ? Le 9 juin, il a fait connaître à Sérurier qu'il n'est pas
  question de faire occuper Amsterdam par ses troupes ; ce n'est pas son
  intention ; il ne faut donc pas inquiéter les Hollandais de cela ; mais, au
  premier préparatif qui devra être regardé comme une insulte à la France,
  Sérurier a ordre de demander ses passeports et de quitter la Hollande. C'est
  donc de ce chef une sorte de concession qu'il a l'air de faire, mais il a
  ajouté aussitôt dans ses instructions à Champagny : Vous
  prescrirez à ce chargé d'affaires d'entretenir la querelle et d'insister sur
  des réparations pour laver l'outrage fait à mon ambassadeur ; que, à défaut
  d'une satisfaction entière, le roi doit renoncer pour toujours à mon amitié
  et à ma protection. N'est-ce pas, en ces trois mots, tout un plan
  d'attaque ? En prescrivant à Sérurier d'entretenir
  la querelle, ne prépare-t-il pas à son intervention un prétexte qui,
  vu les circonstances, peut paraître, au point de vue des traditions
  diplomatiques, moins choquant et plus admissible que le semblant de
  résistance passive opposé à ses volontés ? Dès qu'il a fait de Louis un roi
  indépendant, dès qu'il a permis que, en dehors des légations de famille,
  Louis accréditât des ministres en Russie, en Autriche, en Danemark, en
  Turquie, en Prusse, en Bavière, en Wurtemberg, à Bade, près les Villes hanséatiques
  et qu'il reçût des envoyés de ces puissances, n'est-il pas, dans une mesure,
  obligé de compter avec l'opinion de l'Europe, au moins de donner à cette
  Europe, maladroitement introduite dans ses affaires, un autre prétexte que
  son bon plaisir pour annexer de vive force la Hollande entière ? Encore
  l'annexion pure et simple, résolue en janvier, lui agrée-t-elle moins à
  présent, par le souci do ce qu'il fera, après l'avoir découronné, de ce
  frère, un des héritiers de l'Empire, le père des héritiers présomptifs. Que
  Louis reprenne auprès du trône sa place de prince français, il n'y a guère à
  y compter après ses déclarations si formelles et si souvent répétées. Alors,
  c'est la rupture violente, peut-être un départ clandestin, des protestations
  devant l'Europe, un scandale de famille étalé en public. Or, c'est le moment
  où la brouille est complète avec Lucien, où ses passeports lui ont été
  expédiés, où sa fille, Lolotte, lui a été renvoyée à Canino sans doute.
  Napoléon ne croit pas que Lucien soit décidé à s'exiler ; en tous cas, il
  croit avoir pris ses précautions pour l'empêcher de partir ; mais la querelle
  n'en fait pas moins de bruit et si, après Lucien, Louis prenait aussi le
  parti de la révolte ?
Sans les hésitations et les incertitudes qu'explique ce
  double courant d'idées, on comprendrait difficilement pourquoi Napoléon tarde
  tant à donner des ordres positifs à Oudinot, pourquoi il atermoie ainsi avant
  d'occuper Amsterdam, pourquoi il insiste comme il fait sur la réparation de
  l'insulte à son ambassadeur, pourquoi, tout en se réservant d'entretenir la querelle, il présente à Louis le leurre
  de quelques promesses. Il veut manger la Hollande,
  sans doute ; mais sans casser la vaisselle ; an moins, pour le faire,
  attend-il que Louis lui fournisse un nouveau grief qui donne un prétexte
  diplomatique à la mise en marche de son armée.
***
Le 14, Louis n'ayant plus de moyen de faire parler
  sûrement à Champagny, puisque son ambassadeur a été renvoyé, expédie à Paris
  un financier, reconnu pour être ami et aimé des
  membres de la légation française à Amsterdam et qu'il a choisi pour cette raison pour demander au ministre des Relations
  extérieures s'il n'y aurait pas quelque moyen de finir à jamais les démêlés
  et contrariétés qui semblent s'augmenter, même depuis le traité. Ce
  financier, M. Julian Walckenaër, a été mis en relations avec le gouvernement
  français par l'affaire de l'emprunt que Napoléon a autorisé la Prusse à contracter
  en Hollande. Il est très fin, très instruit et très
  actif, mais il lui faudrait du génie pour réussir. En dehors des
  apologies qu'il est chargé de présenter sur les différents points en litige
  et où Louis ne fait que répéter les arguments anciens, il a mission de
  proposer que le roi de Hollande prête à l'Empereur
  foi et hommage comme son souverain et se
  soumette à lui payer un tribut annuel. Telle est la suprême conception
  de Louis : il l'a esquissée dans sa conférence du 8 devant Sérurier ; il y
  donne corps, le 14, par la mission confiée à Walckenaër. Seulement, à son
  estime, tribut et scrutent valent bien quelque chose, et il réclame en
  échange le commandement en chef des troupes alliées
  sur son territoire, à l'instar de ses frères, les rois de Naples et d'Espagne.
  Quant aux satisfactions et aux réparations qui lui ont été demandées, il n'en
  dit mot et ne les met pus même en question.
 
Bien loin de là : en même temps qu'il charge le financier Walckenaër
  de formuler cet anachronisme historique qui lui apparaît comme la concession
  par excellence, il ordonne la mise en liberté de tous les individus arrêtés
  par les douaniers français pour faits de contrebande ; et il interdit de
  livrer passage aux troupes françaises sur le pont de Haarlem, sous prétexte
  que Haarlem est ville de résidence. A la suite de ces deux mesures, les
  Français sont insultés dans diverses villes déjà occupées, telles que
  Rotterdam. Il y lieu de croire — du moins veut-on feindre de le penser —
  qu'une insurrection générale se prépare, non commandée sans doute par le roi,
  mais assurée de son assentiment tacite. L'Empereur, à coup sûr, ne la redoute
  pas, mais il profite de l'occasion, s'il ne la cherche point. Le 24 juin, les
  ordres sont donnés. Aussitôt que le duc de Reggio
  aura réuni assez de troupes à Utrecht pour marcher sur Amsterdam, il écrira à
  Sérurier que les troupes françaises ont été insultées ; qu'on leur a fermé
  les portes de Haarlem ; que les aigles françaises peuvent aller dans tous les
  pays alliés ou amis ; depuis quinze ans, constamment, les troupes françaises
  ont été dans toutes les parties de la Hollande ; que le traité ne fait
  d'exception d'aucun point que c'est donc un outrage gratuit que la Hollande a
  fait aux troupes françaises ; que l'Empereur y a été très sensible et a
  ordonné que de nouvelles forces entrassent en Hollande ; que ses instructions
  ne lui prescrivaient pas d'entrer à Amsterdam, vu qu'il n'avait rien à y
  faire, mais que le défi qui a été porté aux troupes françaises en leur
  fermant les portes et les intrigues anglaises tendant à armer les Hollandais
  contre les Français ont provoqué l'ordre qu'il a reçu de se présenter devant
  Amsterdam ; que c'est aux Hollandais de voir s'ils veulent nous traiter en
  alliés et amis ou s'ils veulent se livrer aux conseils perfides qui s'agitent
  auprès du roi pour perdre la Hollande.
Ainsi, selon Napoléon parlant par la Louche de Clarke, l'affaire
  de Haarlem passe au premier plan : c'est elle qui motive et justifie l'entrée
  à Amsterdam ; selon Napoléon parlant par la bouche de Champagny, ce sont les
  préparatifs de défense de la capitale et surtout la déclaration faite le 8,
  par Louis, au chargé d'affaires de France, sur la résistance passive destinée
  à constater la violence : Conduite inconcevable,
  a dit l'Empereur, de la part de mon frère, d'un
  prince français (pli devrait regarder connue son premier titre celui de
  Français, que j' ai élevé, que j'ai fait roi ! Insulter mes ailes ! Fermer
  les barrières devant elles ! Dans toute l'Europe continentale, depuis le
  golfe de Finlande jusqu'an Tage, depuis la Vistule jusqu'à la Save, l'aigle
  française est accueillie et honorée et une telle insulte lui serait faite par
  la Hollande, conquise par les armes françaises et dont l'indépendance est un
  bienfait de la France Si cette menace, ajoute-t-il, avait été faite par
  l'Autriche ou la Russie, la Guerre en aurait été la suite. Si c'était le roi
  de Prusse, ou de Bavière, ou de Wurtemberg qui se fût porté à une telle
  indignité, la perte de son trône en aurait été le résultat. C'est pour la
  repousser que j'occupe Amsterdam. Je n'ai aucun intérêt à augmenter le nombre
  de mes troupes dans la Hollande, pays malsain, mais il faut punir la témérité
  de ceux qui ont poussé la témérité jusqu'à calculer le petit nombre de
  troupes que j'avais dans le pays.
Il reste pourtant, au dire de Champagny, un moyen de
  calmer l'Empereur : c'est que les troupes françaises vient reçues en triomphe
  à Amsterdam, que le roi soit le premier à donner l'exemple d'un accueil
  honorable et amical, que cet exemple soit suivi et que les Hollandais
  traitent les soldats français comme des frères. Champagny dresse même le
  programme des réjouissances on il faut d'abord un grand repas offert par la
  ville aux soldats. Moyennant cela, moyennant encore la destruction des lignes
  de défense élevées autour d'Amsterdam, la mise à mort des insulteurs de la
  livrée impériale, le renvoi du ministre de la Police et la réintégration de
  l'ancien bourgmestre, l'Empereur consentira à recevoir quelque ouverture de
  la Hollande.
 
Quant aux propositions apportées par Walckenaër, peu s'en
  est fallu que l'Empereur ne les prit pour une dérision. Cette forme de foi et hommage, a-t-il fait
  répondre, n'est plus de nos jours et, quant à la
  dépendance qu'elle exprime, l'Empereur, qui la regarde comme existante de
  droit et de fait, ne pourrait y voir une concession. L'Empereur, souverain du
  Grand Empire, chef de la Ligue continentale et devenu, par la force de ses
  armes et de son génie, l'arbitre de l'Europe, peut se regarder comme le
  suzerain de plusieurs princes, mais il a surtout cette opinion à l'égard du
  roi de Hollande, conquête de la France, et il croit devoir exercer des droits
  bien plus étendus sur ce pays que sa position entre la France et l'Angleterre
  rend si intéressant pour lui. L'Empereur a même vu, dans cette offre, la
  suite des fausses idées par lesquelles il prétend qu'on entraîne le roi et
  qui fendent toutes à isoler la Hollande de la France et à lui attribuer une
  indépendance incompatible avec ses devoirs et sa position. Quant au
  tribut, l'Empereur, fort d'un revenu de 800 millions
  et d'une réserve de 600 millions, n'a besoin ni d'argent, ni de crédit, ni de
  papier. Ce n'est point de l'argent qu'il demande à la Hollande, ce sont des
  vaisseaux et des soldats, conformément au traité. 
 
Telle est, exposée à la dernière heure, la théorie
  intégrale de l'Empire Napoléonien : tous les prétextes antérieurement
  allégués tombent et s'effacent. L'entrée à Amsterdam n'est plus le résultat
  d'un caprice ; elle n'est plus motivée, ni par la sotte querelle d'un cocher
  avec quelques vauriens, ni par tel ou tel incident de procédure familiale ;
  elle est l'application raisonnée d'une théorie, et cette théorie, depuis 1805,
  a été constamment celle de Napoléon : il n'a jamais entendu que les peuples
  auxquels il imposait des rois et que les rois auxquels il soumettait des
  peuples, fussent indépendants par rapport à lui et à son système ; il s'est
  tenu en droit de considérer comme rebelles et traîtres ceux de ses frères,
  qui, ayant reçu de lui une couronne, s'ingèrent à agir en dehors de lui, donc
  contre lui, osent être et faire d'eux-mêmes. Il ne tient peut-être pas pour
  le moment à ce que Louis abdique, ce qui créerait des difficultés, mais il
  estime qu'il doit lui infliger une leçon, lui prouver qu'il n'y a qu'un
  maitre et que toute résistance à ce maitre est un crime de lèse-majesté.
Louis, de son côte — et c'est pourquoi il a recherché M.
  de Bonald — se croit réellement un roi. S'il ne se réclame pas du droit
  divin, il ne s'en faut guère. Il ne s'est point fait sacrer, mais ce n'est
  pas que, depuis 1806, l'envie lui en ait manqué : seulement, à qui se fût-il
  adressé et, pour ses sujets protestants, son couronnement par un évêque
  catholique lui ajouté quelque prestige défaut d'avoir été sacré par le représentant
  de Dieu, il a été appelé par son peuple. Il le croit sincèrement, et qu'il a
  formé ainsi une union qui ne saurait être rompue ni par son abdication, ni
  même par sa mort, car il se survit en sa postérité.
L'idée qu'il s'est faite de la Royauté en général, de sa
  royauté en particulier, lui a permis de livrer à l'Empereur deux de ses
  provinces, de laisser les Français prendre possession de son royaume presque
  entier, pourvu qu'on ne touchât pas à la ville qu'il a déclarée sa capitale
  et qu'on n'entrât pas dans la résidence de son choix. Il a attaché à cette
  intégrité de sa capitale un sens mystérieux dont il est d'autant plus permis
  de s'étonner que, lorsqu'il a pris possession de son trône, des régiments
  français occupaient La Haye et qu'il n'y trouvait pas à relire. Tant qu'il
  parvient à préserver sa capitale, il garde une sorte de conviction qu'il se
  tirera d'affaire ; mais l'occupation d'Amsterdam serait pour lui-même une
  flétrissure après laquelle il ne pourrait songer à conserver la couronne sur
  sa propre tête. Il consent à donner tout, sauf Amsterdam, et il perd tout dès
  qu'il livre Amsterdam.
Encore, s'il s'agissait d'une ville sainte, d'une capitale
  traditionnelle, noyau, si l'on peut dire, de la nationalité ; s'il s'agissait
  d'une de ces villes autour de qui un peuple s'est groupé pour revendiquer son
  indépendance, qui en a été le premier asile et qui en est demeurée le
  boulevard, dont l'histoire est si intimement fondue avec celle de la nation
  et celle de la dynastie, que l'une et l'autre en sont inséparables, où, à
  travers les générations, les souvenirs de joie et de deuil, épars sur les
  palais, les rues, les promenades et les tombeaux, prêtent une aine et une
  voix à chaque pierre, à chaque motte de terre, à chaque feuille des arbres, à
  chaque vague du fleuve ; mais c'est une grande villasse de bourse et de
  négoce, capitale depuis moins de deux années, fort embarrassée du roi qui est
  venu s'y établir en expropriant la maison commune pour en faire un palais
  royal ; c'est une cité républicaine où une cour est si dépaysée que Louis y
  habite à peine ; c'est un port où, pour de grossières joies, les marins du
  monde entier se donnent rendez-vous et, sous l'œil paterne de magistrats
  vertueux, dépensent, en une perpétuelle kermesse, les écus des longues
  navigations ! La Haye est bien plutôt la capitale, et Louis n'a pas protesté
  quand les Français ont occupé La Haye ; Utrecht a été, par Louis, érigé un
  temps en capitale, et, après un simulacre de protestation, il a laissé les
  Français entrer à Utrecht. Haarlem déjà l'a touché davantage, et, à cause du
  pavillon qu'il a acheté de M. Hope, Haarlem devenait sacré ; mais Amsterdam,
  c'est la suprême profanation.
***
Le 28, au chargé d'affaires de France qui notifie la
  demande d'admission des troupes françaises et l'exigence d'une fête militaire
  destinée à constater la bonne intelligence entre les deux nations, le roi
  fait répondre qu'il donnera tous les ordres les plus positifs pour que
  l'entrée des troupes françaises dans la capitale d'un prince connétable de
  l'Empire ne rencontre aucune opposition, mais il refuse absolument d'y
  assister. Le 4, dit-il, (le 4 est le jour fixé par Oudinot), je cesse de régner. J'ai perdu l'amitié de mon frère, je
  n'en ferai pas moins ce qu'il désire, mais qu'on ne me demande pas de
  paraître, car mon parti est pris ; je resterai à Haarlem et j'y attendrai les
  événements.
 
Quels événements ? Quoi qu'il ait dit de sa bonne volonté
  et de sa complaisance, il rêve une suprême résistance. Il fait appeler ses maréchaux, Dumonceau et de Winter, et leur propose
  le commandement : Ils lui font des représentations
  respectueuses, mais très fortes, sur l'inutilité dont elle est et le peu de
  durée qu'elle peut présenter. Après eux, il convoque ses ministres et,
  à son grand étonnement, tous sont d'un avis
  contraire à la défense. L'un d'eux même soutient que le roi doit
  rester à Amsterdam après l'occupation et, pour ainsi dire, sous le général
  français.
C'en est trop, dit Louis, cela me décide : je vais mettre l'Empereur au pied du mur
  et le forcer de prouver à la face de l'Europe et de la France le secret de sa
  politique envers la Hollande et envers moi depuis sept (sic) ans. Je mets
  mon fils à ma place. Si toutes les querelles faites à moi et à mon
  gouvernement sont véritables, il reconnaitra mon fils et lui laissera tous
  les moyens de faire tout ce qu'il veut relativement au commerce et à
  l'Angleterre, puisque, par la constitution du royaume, à mon défaut, la
  régence lui appartient de droit. Si, au contraire, il profite de mon
  abdication pour s'emparer de la Hollande, il sera prouvé incontestablement,
  aux yeux de tous les Français, que toutes ces accusations étaient des
  querelles d'Allemand ; que c'était là où l'on voulait en venir et, du moins,
  ni le droit de conquête, ni une cession, ni une soumission quelconque ne
  donneront la moindre ombre de légalité à cette usurpation de la Hollande ; je
  ne craindrai plus qu'on se serve de mon nom pour s'en emparer avec quelque
  apparence de droit.
Comme péroraison à ce discours, plein d'inexactitudes, de
  contre-vérités et d'incohérences, mais que Louis a pris lui-même soin de
  l'apporter, il ajoute : Un seul parti vaut
  mieux ; c'est celui de se défendre jusqu'à l'extrémité. Donnez-moi votre
  opinion. Je vous laisse seuls afin que vous puissiez délibérer librement.
Les ministres délibèrent donc. Ils
  tombent tous d'accord que cette défense qui pourrait à peine durer quelques
  jours, serait la plus grande folie et, avec cela, la plus grande
  inconséquence, après avoir ouvert gratuitement le pays à ces mêmes troupes
  françaises, qui, par suite de cette mesure-là inondent le pays et entourent
  la ville d'Amsterdam ; que les conséquences seraient terribles pour cette
  ville et pour tout le pays, qui, sans aucun doute, allait être pillé, saccagé
  et ruiné de fond en comble et qu'ils sont trop bons Hollandais pour sacrifier
  leur pays à une gloriole militaire. A la fin, ils
  portent leur résolution à Louis et c'est d'approuver l'abdication en faveur
  de ses deux enfants.
 
La journée du 30 se passe à prendre des dispositions pour
  l'entrée des troupes. Le roi nomme commandant général de la garde un
  Français, le général Bruno, neveu de Lauriston et beau-frère de Madame de Boubers,
  la gouvernante du prince royal : il le charge de recevoir le maréchal et ses
  soldats. M. Van den Poll reprend ses fonctions de bourgmestre et se concerte pour les mesures de police avec
  l'amiral de Winter. Sérurier envoie Caraman au duc de Reggio, à son quartier
  général d'Utrecht, pour le mettre au courant. La nuit vient là-dessus.
 
Le 1er juillet, à la légation de France, on ne sait encore
  ce que fera le roi. Sérurier confère avec le ministre Van der Heym pour
  engager Louis à rester à Amsterdam, tout le moins à recevoir Oudinot avant de
  partir pour Haarlem où l'opinion générale est qu'il se retirera, durant que
  les Français occuperont la capitale. Tel a bien pu être son projet et
  lui-même l'a déclaré à ses ministres, mais c'était il y a deux jours et,
  depuis lors, il a pris des résolutions toutes contraires. A l'heure même où
  l'on s'ingénie à le retenir, il expédie partout des messagers : à l'Empereur,
  ce même, général Vichery que, trois mois auparavant, il a destitué du
  gouvernement d'Amsterdam, portera la nouvelle qu'il abdique en faveur de ses
  enfants[5] ; à la reine, le
  conseiller d'État Elout portera la même nouvelle, avec l'invitation de venir
  prendre possession de la régence[6] ; à toutes les
  cours d'Europe près desquelles il a des ministres accrédités, des courriers
  porteront une circulaire faisant connaître les
  motifs et les conditions de l'abdication. Enfin, le roi a rédigé les
  trois documents essentiels par lesquels il entend justifier sa conduite
  devant la nation hollandaise et devant l'histoire ; son acte d'abdication,
  une proclamation au peuple et un message au Corps
Celui-ci, le plus étendu, lui coûte infiniment. Une
  première version, a-t-il écrit, était forte et
  violente ; la seconde, bien qu'atténuée et pleine de réticences,
  renferme encore des allégations qui suffisent, par les contradictions
  qu'elles attestent, à expliquer le parti qu'a dû prendre l'Empereur. J'ai ratifié conditionnellement, dit Louis, le traité dicté par la France dans la conviction que les
  parties les plus désagréables pour la nation et pour moi ne seraient pas
  suivies et que, satisfait de l'abnégation de moi-même, pour ainsi dire, qui
  résulte de ce traité, tout serait aplani entre la France et la Hollande. Ce
  traité offre, à la vérité, un grand nombre de prétextes à de nouveaux griefs
  ou à de nouvelles accusations ; mais peut-on jamais manquer de prétextes ? donc
  dû me confier dans les explications et les communications que l'on m'a faites
  lors de ce traité et dans les déclarations formelles et précises que je n'ai
  pu manquer de faire... Je me suis mène
  toujours flatté que ce traité aurait été adouci. Je me suis trompé et, si le
  dévouement absolu que j'ai montré pour mes devoirs depuis le lei avril
  dernier n'a servi qu'à traîner ou prolonger l'existence du pays pendant trois
  mois, j'ai la satisfaction, cruelle, douloureuse (mais c'est la seule que je puisse avoir), que j'ai rempli ma tache jusqu'au bout, que j'ai, s'il
  m'est permis de m'expliquer ainsi, sacrifié à l'existence et à ce que je
  crevais être le bien-être du pays plus qu'il n'est permis de le faire.
Il n'y a pas eu de ratification
  conditionnelle ; les explications et les
  communications faites lors du traité ont consisté à annoncer à Louis
  que, s'il ne signait pas, la Hollande entière serait annexée : tout ce qu'il
  dit là est faux, mais il résulte de ce qu'il dit que, lorsqu'il protestait à
  l'Empereur de sa reconnaissance, sa résolution était arrêtée de ne point
  exécuter le traité.
Ailleurs, il avoue de même que, s'il n'a point résisté par
  les armes, c'est moins à cause de la ruine de son lion peuple et de l'avenir
  de son fils que pour d'antres motifs aussi
  impérieux, que, dit-il, je dois taire et
  qu'on devinera. C'est, du même coup, découvrir ses ministres et ses
  généraux et les accuser devant la nation. Tantôt, il proteste contre la violation manifeste du droit des gens et des
  droits les plus sacrés parmi les hommes ; tantôt, il discute
  subtilement l'interprétation des articles du traité ; il en reprend
  l'historique ; il expose les intentions qu'il a eues lorsqu'il l'a signé, les
  sensations qu'il a éprouvées lorsqu'il a fallu le mettre à exécution ; il
  parle de lui-même indéfiniment, sans d'ailleurs énoncer un fait précis, sans
  alléguer un acte des Français qui, étant contraire au traité, motive son
  abdication.
Dans ce message, dont l'objet unique devrait être
  d'affirmer la transmission de sa couronne à son fils, on s'attendrait qu'il
  oubliât un instant son antipathie contre la reine, puisque, d'après la
  constitution, la reine est régente ; on s'attendrait qu'il fit d'elle quelque
  éloge : il se contente d'ajouter en fin d'un paragraphe : La reine, a les mêmes intérêts que moi.
D'ailleurs, dans la proclamation aux Hollandais et dans
  l'acte d'abdication, il insère une phrase qu'il n'a pu écrire sans dessein et
  qui accrédite une odieuse calomnie contre Hortense. Par deux fois il répète :
  J'abdique en faveur de mon bien-aimé fils ;
  Napoléon-Louis, et, à son défaut, en faveur de son frère,
  Charles-Louis-Napoléon.
Les considérants de cet acte d'abdication ne sont pas
  moins étranges que le texte du message du Corps législatif : Considérant, écrit-il, que
  la malheureuse situation du royaume résulte de l'indisposition de mon frère
  contre moi ; considérant que tous mes efforts et sacrifices possibles ont été
  inutiles pour faire cesser cet état de choses ; considérant enfin qu'il est
  indubitable que la cause en est dans le malheur que j'ai eu de déplaire et
  d'avoir perdu l'amitié de mon frire et qu'en conséquence je suis le véritable
  obstacle à la fin de toutes ces discussions et mésintelligences continuelles,
  nous avons résolu, comme nous résolvons, par le présent acte patent et
  solennel, d'abdiquer, comme nous abdiquons en cet instant le rang et la
  dignité royale de ce royaume de Hollande en faveur de notre bien-aimé fils
  Napoléon-Louis, et à son défaut, en faveur de son frère,
  Charles-Louis-Napoléon...
Ces rédactions diverses prennent matériellement beaucoup
  de temps : Louis est un infirme son écriture est illisible ; pour tracer des
  caractères déchiffrables, il lui faut un effort presque surhumain, mais il
  s'obstine et, seul, il y parvient. Il y emploie la journée du 1er juillet
  tout entière et la plus grande partie de la journée du 2.
Avec son confident Twent, qui est à présent son intendant
  général et qu'il a tout récemment titré comte, il règle encore ce qui est de
  ses affaires privées ; car il a acheté en Hollande, sur sa liste civile, des
  propriétés importantes et il ne met pas en doute que l'Empereur ne lui en
  laisse la disposition. Dès lors, il vend la terre d'Ameliswerd qu'il a près
  d'Utrecht, pour faire de l'argent ; il remet à Twent ses diamants qu'il
  enverra chercher par la suite ; il se fait donner par son ministre de Justice
  et de Police une liasse de passeports en blanc ; il se procure dix mille
  francs en or qui serviront à son voyage ; il trace minutieusement leur
  conduite au grand écuyer qui doit assurer les chevaux et les relais, au grand
  maréchal qu'il laisse près du prince royal avec Madame de Bouliers et il leur
  fait longuement ses recommandations.
Enfin, il reçoit ses ministres : il communique d'abord au
  ministre de l'Intérieur les trois documents auxquels il prétend assurer la
  plus grande publicité, et qu'on affichera dans Amsterdam, dès l'aube du
  lendemain, avec une proclamation du conseil de régence recommandant le calme
  ; il rédige en présence des ministres (de huit
  témoins dira-t-il plus tard), sa démission de prince français et de
  connétable de l'Empire, et il la leur remet pour qu'ils la fassent parvenir à
  l'Empereur. Il fait ses adieux à la plupart, garde seulement Hugenpoth
  d'Aerdt, son ministre de la Police — celui-là dont l'Empereur a expressément
  demandé le renvoi — et Appelius, son secrétaire d'Etat. Il se promène avec
  eux en causant dans le parc : J'ai la tête froide,
  leur dit-il. — Sire, répond Appelius, Votre Majesté n'a pas le cœur froid. Cette réplique
  le ravit ; il retient les deux ministres à dîner et, à leur départ, les
  embrasse affectueusement.
 
Le dîner a lieu à l'heure habituelle et avec le cérémonial
  ordinaire, puis le cercle, le jeu du roi ; à onze heures, comme tous les
  soirs, Louis salue la Cour et rentre dans ses appartements.
Là le rejoignent deux de ses ailes de camp, le général
  Travers et le contre-amiral Blois van Treslong. Travers est un Normand que
  Louis a trouvé capitaine au 5e dragons où il servait depuis 1790. Il l'a fait
  nommer chef d'escadron, l'a emmené en Hollande et, depuis, lors, en a fait un
  favori. En 1806, il l'a nommé colonel des cuirassiers de la garde royale ; en
  1808, général-major, aide de camp, colonel général de la gendarmerie et des
  troupes à cheval, premier aide de camp et grand-croix de ; en 1809, capitaine
  des gardes, puis premier capitaine des gardes du corps à cheval ; tout
  récemment, le 10 juin, baron de Jever avec dotation de la terre et seigneurie
  de Jever. Blovs van Treslong, contre-amiral depuis 1804, est, depuis 1807,
  attaché comme aide de camp à la personne du roi, mais il n'a reçu aucun
  grade. nouveau, aucune faveur, sauf la commanderie de l'Union ; pourtant, si
  Louis compte sur Travers comme sur un favori intime, il compte sur Bloys
  comme sur un Hollandais ayant toutes les vertus de sa nation. Tons deux, il
  les a choisis, après de longues hésitations, pour ses compagnons de voyage et
  d'exil : ç'a été un grand travail, car il a pesé successivement les mérites
  de tons ceux qui l'entourent et qu'il croit particulièrement dévoués : Roëst
  van Alkemaade, son grand maréchal, Krayenhoff, son ancien ministre de la
  Guerre, Charles de Bylandt, qui est un de ses aides de camp, le colonel Trop,
  son écuyer, Van Tuyl van Serooskerken qui a été son premier page, van
  Pallandt, un de ses trois premier chambellan,
  Dundas Tindal, colonel des grenadiers de sa garde, J. C. van Hasselt, colonel
  des hussards ; il les a écartés l'un après l'autre pour des motifs divers,
  mûrement raisonnés, et s'est arrêté à ceux-ci, l'un Hollandais pur sang,
  l'autre Français naturalisé, mais qu'il croit, comme lui-même, bien plus
  hollandais que français.
 
Aidé de son valet de chambre Laforce et de ses deux ailes
  de camp, il achève d'emballer des papiers. A min nit, il passe dans la
  chambre du prince royal qu'il embrasse tendrement sans l'éveiller ; puis,
  accompagné de ses trois compagnons, suivi d'un pauvre chien, un barbet piteux
  qu'il a recueilli jadis à Tiel, — car il est doux aux bêtes, — il traverse le
  parc pour aller chercher ; à une porte de service, la voiture que le grand
  écuyer a fait préparer. Celte porte ouvre sur un fossé fangeux qu'il faut
  traverser sur une planche. Louis s'aperçoit qu'il a oublié au pavillon une
  cassette précieuse ; il retourne la chercher lui-même, et, en revenant, dans
  sa maladresse d'impotent et sa précipitation d'homme qui s'évade, il perd
  l'équilibre et tombe dans la boue. On le retire, mais il ne vent pas rentrer
  pour changer de vêtements ; mouillé, transi, couvert de fange, il monte dans
  la voiture qui roule et s'enfonce dans la nuit.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Voir Napoléon et sa famille, IV, 137.








[2]
Il est de légende que Hortense, partie le 21 d'Amsterdam pour le Loo, y a
organisé sa fuite à l'aide de deux de ses femmes, d'un de ses écuyers, d'un
médecin du Roi et surtout du grand écuyer de Hollande ; qu'elle est partie du
Loo dans le plus grand mystère et qu'elle a trouvé des relais préparés jusqu'à
la frontière par les soins du grand écuyer : Or, le Koninglijke courant
du 28 mai contient, sous la rubrique d'Amsterdam, le 27, cette insertion
officielle répétée par la Gazette de Leyde du 29 : Sa
Majesté la Reine est allée le 21 de ce mois au Loo où elle passera la belle
saison, durant laquelle elle fera cependant une absence de quelques semaines
pour prendre les eaux de Plombières qui lui ont été recommandées pour le
rétablissement de sa santé. Ainsi le projet était connu ; l'annonce
officielle précède de trois jours le départ et le légitime ; Que la reine ait
pris ses précautions pour ne pas être arrêtée, cela est possible, mais qu'elle
ait eu à s'évader, non pas.








[3]
Il parait singulier que l'émeute contre le cocher dont Sérurier, le charge
affaires de France, a porté plainte le 13 mai, dont La Rochefoucault a écrit le
15, à laquelle Louis a fait allusion dans sa lettre du 16, ne soit comme, tout
au moins relevée par l'Empereur que le 23 ; d'autant qu'il est à Lacken du 14
au 16, à Gand le 17, à Bruges le 15 et le 19, à Ostende le 20, à Dunkerque le
21, à Lille le 22, donc à moins de vingt-quatre heures d'Amsterdam. Ne peut-on
penser que Napoléon n'y a point d'abord attaché grande importance et qu'il n'a
songé à reprendre ce grief qu'après le nouvel affront fait à Sérurier ? Dans
l'affectation de Louis de s'entretenir avec le ministre de Russie, comme dans
la nomination récente d'un ministre de Hollande à Vienne. Napoléon voit un
ensemble de tentatives pour intéresser l'étranger et le mêler à des affaires
qu'il juge uniquement de son ressort : en quoi il n'a pas tort, car l'objet de
l'entretien de Louis avec le prince Dolgoroukow a été la remise de la lettre
qu'Alexandre a écrite à Louis en réponse à celle que Louis lui a fait passer le
19 décembre précédent par le colonel Gorgoli. De plus, par le protocole annexé
au traité, Louis s'est formellement engagé à retirer ses ministres de
Pétersbourg et de Vienne et l'on voit comme il tient sa parole.








[4]
Cette stipulation ne se trouve ni dans le traité patent, ni dans le protocole
annexe. Louis a longtemps lutté pour l'y faire insérer et l'on a vu qu'il ne
l'avait point obtenu.








[5]
Je prie V. M. I. et R. d'approuver que j'abdique en
faveur de mes enfants. Le climat n'est pas contraire à Napoléon et, comme il y
aura en son nom un régent en l'absence de la reine, et qui sera du choix de
Votre Majesté, j'ai tout lieu de penser qu'elle sera à l'avenir entièrement
satisfaite de ce pays et que tout sera fini. Je demande à V. M. de trouver bon
que je reste dans un pays neutre, faisant des vœux pour le bonheur de V. M. I.
et pour la France. Jusqu'ici, j'ai eu l'espérance de pouvoir supporter l'état
des choses actuelles, aujourd'hui, sire, je ne puis plus et j'insiste parce que
j'y suis entièrement et fermement décidé.








[6]
Madame, les circonstances et sans doute la volonté de
l'Empereur, me forçant à abdiquer en faveur de mon cher Napoléon, j'en ai fait
dresser les actes authentiques. La régence appartient à V. M. de droit. En
attendant votre retour, les ministres exercent la régence, assistés de M. le
général Bruno pour gouverneur, du grand maréchal du Palais et de Madame de
Boubers. Adieu, Madame, je n'ai pas besoin de vous recommander vos enfants.
Permettez que je vous recommande un pays bien malheureux.






















 


XIX. — L'ABDICATION DE LOUIS.


 




 
III. — LOUIS EN AUTRICHE.
Juillet. — Décembre 1819.
 
Le 3 juillet, l'Empereur n'a encore nulle idée que Louis
  puisse abdiquer, bien moins s'enfuir. Ce jour-là il ordonne au duc de Reggio
  de faire filer sur France, dès qu'il sera entré à Amsterdam, tous les canons
  qui auraient été placés dans les lignes et qui, dit-il, pourraient désormais servir contre moi. Le 4,
  arrive Vichery : il le voit, mais la lettre dont Vichery est porteur ne lui
  paraît qu'une menace comme tant d'autres, une tentative nouvelle pour
  l'émouvoir ou l'intimider. Le 6 seulement, la nouvelle officielle du départ
  lui parvient par Caraman, expédié d'Amsterdam par Sérurier, le 3 à la
  première heure. Encore y a-t-il un retard, car la Cour est partie pour
  Rambouillet ce jour-là même.
 
Le 8, l'Empereur n'a pas encore pris son parti sur ce
  qu'il fera de la Hollande ; il s'en occupera dans la journée. En attendant,
  il envoie à Oudinot l'ordre de garder exactement les côtes pour empêcher la
  contrebande, de mettre l'embargo sur les ports de façon qu'aucun individu ne
  sorte et que rien ne passe en Angleterre ; enfin, et ceci,
  dit-il, est le principal, d'avoir l'œil sur le
  prince royal, de ne le remettre à personne qui viendrait le chercher de la
  part du roi et de le retenir pour le remettre aux officiers que l'Empereur
  enverra le chercher. — Que le duc de Reggio,
  conclut-il, rassure le pays et parle toujours dans
  le sens de la réunion, en faisant comprendre que ce n'est qu'en unissant nos
  moyens qu'on pourra faire du mal à l'Angleterre.
Cette délibération qu'il a instituée n'est pas longue et,
  pour la prendre, il ne demande avis ni de dignitaires, ni de ministres. Ce
  même jour, il écrit à Clarke : Je réunis décidément
  la Hollande ; à Decrès : Je viens de signer
  l'acte de la réunion de la Hollande à la France ; à Lebrun : J'ai besoin de vos services en Hollande ; faites préparer
  vos équipages de voyage et rendez-vous le plutôt possible à Rambouillet pour
  y prendre vos instructions. Il est indispensable que vous partiez de Paris
  demain soir pour vous rendre à Amsterdam.
Le décret, en date du lendemain, 9 juillet, est précédé
  d'un rapport de Champagny qui reproduit, presque trait pour trait, les
  arguments de la note remise à Roëll le 24 janvier et préparée pour servir de
  base aux négociations avec l'Angleterre[1]. Toutefois
  Champagny doit justifier la cassation de la clause d'abdication en faveur du
  prince royal. Cet acte, dit-il simplement, n'aurait dû paraître qu'après avoir été concerté avec
  Votre Majesté. Il ne peut avoir de force sans son approbation ; et, à
  la fin du rapport. : Quant au jeune prince qui est
  si cher à Votre Majesté, il a déjà ressenti les effets de sa bienveillance
  particulière. Elle lui a donné le grand-duché de Berg. Il n'a donc besoin
  d'aucun nouvel établissement.
C'est là tout : le nom de Louis n'est pas prononcé ;
  aucune allusion n'est faite ni à sa personne ni à ses actes ; le décret n'a
  pour base que des principes de politique générale, savoir : que la réunion de
  la Belgique à la France a détruit l'indépendance politique de la Hollande ;
  que la réunion à l'Empire des provinces de Brabant et de Zélande a rendu
  l'existence du commerce de la Hollande très incertaine ; due la partie de la
  Hollande encore étrangère à l'Empire. ne peul être sauvée d'une ruine totale
  que par l'ouverture à son commerce de l'Empire même ; que cette partie de la
  Hollande est écrasée par sa dette publique, que néanmoins ses charges doivent
  être encore augmentées si elle prétend protéger son indépendance par une
  armée et une marine. Si, dans un tel état de choses,
  conclut Champagny, Votre Majesté maintient les
  dernières dispositions en donnant à la Hollande un gouvernement provisoire,
  elle ne fait que prolonger sa douloureuse agonie. Si le gouvernement d'un
  prince dans la force de l'âge a laissé ce pays dans un tel état de souffrance,
  que pourrait-il espérer d'une longue minorité ?
Il ne peut donc être sauvé que
  par un nouvel état de choses, et là reparait l'argument déjà présenté
  par l'Empereur et le ministre de l'Intérieur au Corps législatif : la Hollande est comme une émanation du territoire de
  France, elle est le complément de l'Empire ; la
  réunion de la Hollande est la suite nécessaire de la réunion de la Belgique.
  Elle complète l'empire de Votre Majesté et l'exécution de son système de
  guerre, de politique et de commerce. C'est un premier pas, mais un pas
  nécessaire vers la restauration de sa marine ; enfin c'est le coup le plus
  sensible que Votre Majesté puisse porter à l'Angleterre. Cela suffit ;
  il n'est pas besoin d'autres considérants ; par un simple décret : La Hollande est réunie à l'Empire. Quelques
  agréments seront accordés aux Hollandais : leur ville d'Amsterdam sera la
  troisième de l'Empire ; ils auront six sièges au Sénat, six au Conseil
  d'État, vingt-cinq au Corps législatif, deux à la Cour de Cassation ; tous
  les officiers et tous les fonctionnaires seront conservés dans leurs emplois
  ; mais la dette publique est réduite au tiers ; les denrées coloniales, qui
  se trouvent actuellement en Hollande, n'appartiendront à leurs détenteurs que
  moyennant un droit de 50 p. 100 de la valeur, après acquit duquel elles
  pourront circuler librement dans l'Empire. C'est toute la transition que
  l'Empereur ménage ; après quoi, de gré ou de force, ce qui fut la Hollande
  devra rentrer dans le moule uniforme des départements, subir les mômes lois
  fiscales, administratives, civiles, pénales, militaires et religieuses.
***
A des égards, les prévisions que Louis exposait au mouleur
  de son abdication se trouvent donc réalisées, mais l'Empereur, de décembre à
  mars, ne lui a-t-il pas assez répété que tel était son dessein et que rien ne
  pouvait le changer ? En Hollande même, nul n'a pensé que la transmission de
  la couronne uni s'opérer régulièrement ; le Conseil de régence n'a pas
  proclamé le nouveau roi, il n'a pris en son nom aucun acte souverain[2] ; il a envoyé le
  général Jansens pour recevoir les ordres de l'Empereur et il n'a gardé sur
  leur portée aucune illusion. Dès 1809, par l'attribution du grand-duché de
  Berg au jeune Napoléon-Louis, l'Empereur a enlevé aux Hollandais raisonnables
  tout espoir de durée ; il a suffisamment montré que, s'il consentait à
  laisser à son frère une royauté viagère, il réglait par avance sa succession.
  Nulle opposition à craindre d'Hortense ; personne n'ignore la répugnance
  qu'elle a toujours eue pour la Hollande, et, mètre pour être régente, elle ne
  sera point empressée d'y retourner. Comme Napoléon l'écrit à Joséphine, la
  réunion a cela d'heureux qu'elle émancipe la reine ;
  cette infortunée fille va venir à Paris avec son fils et cela la rendra
  parfaitement heureuse.
Seulement, Hortense est toujours à Plombières et il faut
  qu'elle fasse formellement connaitre ses intentions. Napoléon lui écrit donc
  et la réponse atteste une soumission telle qu'il la peut désirer et qu'il
  l'attendait. Elle n'a rien encore de Hollande, sauf une lettre de Mme de
  Bouliers annonçant le départ du roi. Au moment où elle a reçu le courrier de
  l'Empereur, elle allait lui envoyer cette lettre, et lui
  demander ce qu'il fallait qu'elle fit ; car elle ne veut jamais faire que ce
  qui lui plaira. M. de Marmol, son écuyer, va partir pour chercher le
  prince royal et l'amener à Plombières, si l'Empereur le permet. La pensée de vivre près de l'Empereur est ce qui peut la
  rendre la plus heureuse et elle le prie de croire que ce seront toujours les
  vœux de sa fille.
Dès cette lettre reçue, le 13, l'Empereur expédie à
  Hortense le texte des messages qu'elle devra adresser au président du Corps
  législatif et au président du Conseil de gouvernement. Vous ne leur donnerez dans ces lettres aucun titre,
  a-t-il soin de dire, et c'est une simple fin de non-recevoir qu'elle enverra.
  Etrangère à ces matières, dira-t-elle ; je n'ai pu qu'expédier sur-le-champ un courrier à
  l'Empereur, chef de la Famille impériale et spécial tuteur de mon fils comme
  grand-duc de Berg, pour savoir ce que mon fils et moi avons à faire.
Cela est d'ailleurs de pure forme, car, à cette date, le
  décret est publié et le prince royal est hors de la Hollande. Le 10 en
  effet,, l'Empereur qui, malgré l'occupation sans coup férir d'Amsterdam par
  le duc de Reggio, malgré l'arrivée de Jansens attestant la soumission du
  Conseil de régence, conserve toujours quelque appréhension que Louis ne
  cherche à enlever son fils ou qu'on ne mésuse du nom de cet enfant et qu'on
  le proclame roi, a désigné pour l'aller chercher son aile de camp, Lauriston.
  Lauriston est l'oncle du général Bruno et il est allié à Mme de Boubers, dont
  la fille n épousé un de ses frères ; les choses se passeront donc en famille.
  Lauriston part sur-le-champ, dans une bonne voiture des Ecuries, muni de
  mille napoléons, afin de n'avoir dans aucun cas
  besoin d'argent et pourvu de lettres pour le duc de Reggio et pour Mme
  de Boubers. Le 13, il est à Amsterdam ; le il, il repasse à Anvers,
  accompagnant le grand-duc de Berg avec Bruno et la gouvernante. Après un
  court arrêt à Laeken où l'on a pensé que la reine viendrait prendre son fils
  pour le nieller à l'Empereur, l'enfant se remet en route ; il arrive, le 20 à
  Paris et, de l'hôtel de la rue Cerutti où il retrouve son frère, il est
  conduit à Saint-Cloud.
L'Empereur le reçoit avec une sorte de cérémonial ; au
  moins saisit-il l'occasion de cette réception pour justifier sa conduite
  vis-à-vis de Louis. Le Moniteur insérera, le lendemain, cette note
  soigneusement rédigée par Méneval, revue et corrigée de la main même de
  Napoléon : L'Empereur l'a tenu longtemps embrassé : Venez,
  mon fils, lui a-t-il dit, je serai votre père, vous n'y perdrez rien.
  La conduite de votre père afflige mon cœur. La maladie seule peut,
  l'expliquer. Quand vous serez grand, vous paierez sa dette et la vôtre.
  N'oubliez jamais, dans quelque condition que vous placent ma politique et les
  besoins de mon empire, que vos premiers devoirs sont envers moi, vos seconds
  envers la France ; tous vos autres devoirs, même ceux envers les peuples que
  je pourrais vous confier, ne viennent qu'après.
Le même jour, par décision spéciale, le pavillon d'Italie (ci-devant de Breteuil) dans le parc de
  Saint-Cloud est affecté à l'habitation du grand-duc de Berg et du prince son
  frère : leur service y sera transporté de Paris et le grand maréchal
  pourvoira à ce qui pourra y manquer. Non content de cet établissement
  provisoire, l'Empereur ne tardera pas à s'occuper d'un projet d'organisation
  pour la maison de l'aîné de ses neveux, projet étudié de près, plusieurs fois
  remanié, où la dépense annuelle doit s'élever à 134.560 francs et qui ne sera
  ajourné que sur la demande d'Hortense.
L'Empereur pense aussi à celle-ci, car, toujours le 20
  juillet, il fait prendre possession en son nom de l'hôtel de la rue Cerutti
  et du château de Saint-Leu. En attendant des mesures définitives, il lui
  assigne, à compter du mois de juillet, un million par an pour sa maison. 500.000
  francs pour l'entretien du duc de Berg, 250.000 francs pour l'entretien du
  prince Louis, soit 1.750.000 francs par année. En même temps, par une lettre
  écrite sur son ordre par le grand maréchal, il autorise la séparation entre
  les époux et donne à la reine la garde des enfants et l'administration des
  biens. Aux termes du Statut de Famille du 31 mars 1806, le départ de Louis,
  sans ordre ni congé, donne à l'Empereur le droit de prononcer comme il fait.
  D'ailleurs, s'il ne l'a pas, il le prend : il dispose de l'héritage de son
  frère comme s'il était mort ; il s'empare aussi bien de ses fils que de ses
  papiers, des employés intimes de son cabinet que des animaux de sa ménagerie
  ; il met la main sur les chambellans et les pages, les écuyers et les préfets
  ; il accommode à son usage l'équipage de fauconnerie que Louis avait créé ;
  il veut tout, les palais de Hollande avec leurs mobiliers, les statues, les
  bustes, les portraits de famille, les chevaux, les voitures. Il faut une
  décision spéciale pour laisser à ses neveux une petite voiture à âne que leur
  père leur a donnée : de même fait-il les propriétés que Louis a acquises à
  titre privé sur sa liste civile. Il entend le réduire par la famille et il ne
  lui laisse rien, mais au moins interdit-il contre lui toute accusation, même
  toute récrimination. Champagny a préparé une circulaire aux agents sur les
  motifs de la réunion. L'Empereur la lui renvoie. Cette
  circulaire n'est pas bonne, lui écrit-il. Elle
  est dirigée tout entière contre le roi, au lieu qu'elle doit tendre tout
  entière à l'excuser ; et il pose les bases de la circulaire telle
  qu'il l'entend, où le ministre doit faire ressortir les difficultés produites
  par la réunion de la Belgique à l'Empire, celles provenant d'une dette double
  et de charges triples du revenu du pays, celles enfin causées par le système
  du blocus et les arrêts du Conseil britannique. Il ne profite même pas des traces de démarches faites en Prusse et en Russie
  contre lui, surprises dans les papiers de Louis : Il se contente de
  dire : Le roi, aigri par une maladie chronique qui,
  depuis quatre ans, ne lui laissait pas de repos, l'impatientait et
  l'irritait, n'était pas l'homme qui convenait. Il fallait, pour réussir dans
  des circonstances si épineuses, de la longanimité, des mœurs douces et
  beaucoup de dextérité. En résumé, la situation de la Hollande était épineuse
  ; le roi l'a aggravée ; elle avait besoin d'un chef de beaucoup d'expérience,
  de prudence et d'énergie : la maladie du roi l'a privée de ces avantages ; de
  Iii, les événements qui ont amené ce dénouement.
***
Tel est le thème qu'il donne à développer, et dont il se
  réserve d'atténuer les termes, d'élaguer tout ce qui serait trop personnel.
  Sans doute, ne se repent-il pas de l'acte politique qu'il a décidé, mais il
  se reproche l'acte familial qui en a été la conséquence. Il ne restituerait
  pas la Hollande qu'il estime nécessaire an système, mais que de choses il
  donnerait pour adoucir Louis, le ramener en France, lui faire reprendre sa
  place près du trône, pour couvrir le scandale de cette fuite, pour fournir un
  prétexte à peu près plausible à cette abdication et montrer qu'il n'est pas
  le tyran qu'on suppose.
Mais quoi ! Où est-il. Louis ? Prétend-il, comme Lucien,
  mendier un asile aux Etats-Unis ? Est-il passé en Angleterre ? A-t-il demandé
  refuge à l'empereur de Russie ou à quelque souverain allemand ? Mais quel
  serait assez osé pour le lui accorder sans craindre la colère du
  tout-puissant empereur ?
Cette disparition subite produit une sorte d'affolement.
  Vainement, à Amsterdam, interroge-t-on les ministres hollandais ; ils ne
  savent rien ou ne veulent pas parler. A la fin seulement, Hugenpoth,
  ex-ministre de la Police, pressé de questions par l'architrésorier et presque
  traité en criminel d'Etat, répond : Sa Majesté nous
  a seulement dit qu'elle irait à quelque bain d'Allemagne et en effet, elle
  s'est dirigée vers cette partie de l'Europe. J'ai envoyé quelqu'un auprès
  d'elle pour savoir an juste où elle irait. Cela ne suffit pas ; il
  faut qu'Hugenpoth dise qui est ce quelqu'un. C'est un officier hollandais qui
  a suivit la trace jusqu'à Osnabrück, s'informant du passage du comte de
  Saint-Leu et ne cachant point que c'est sous ce nom que le roi voyage.
Mais, à Osnabrück, il a perdu la piste. Louis aura-t-il
  marché vers le Nord, où est Hambourg, un port, des vaisseaux et l'Angleterre,
  ou sera-t-il descendu vers le midi ? En ce cas est-il en Westphalie ?
A Cassel, Reinhard, le ministre de France, tout de suite
  averti, voit là une conspiration par qui se faire valoir. Louis sans doute
  est d'accord avec Jérôme et avec Bourrienne. Pour qui ces appartements
  préparés aux bains de Neudorf par ordre de Jérôme ? ces autres appartements
  retenus à Aix-la-Chapelle ? Le ministre de Hollande à Cassel présume que son
  maitre a pu avoir l'intention de s'embarquer pour l'Amérique ; mais, alors,
  que penser de Jérôme qui, il y a quelques jours à peine, a dépêché M. de
  Boucheporn à Amsterdam ? Boucheporn revenant ne rapporte-t-il des paroles qui
  prouvent une entente ? Belle occasion pour un agent tel que Reinhard qui veut
  faire du zèle, qui, sans patrie, sans opinion, sans principes, servant avec
  le même zèle, hier la Convention et le Directoire, aujourd'hui Napoléon,
  demain Louis XXIII et Louis-Philippe, ne donne pour Lut à son activité que de
  flatter le maitre aux bons endroits, c'est-à-dire à ceux qui lui l'apportent,
  et de se tirer des postes médiocres qu'il n'a point dédaigné de solliciter
  après avoir été lui-même ministre des Relations extérieures.
Reinhard dénonce le grand complot, mais, par malheur,
  c'est l'Empereur qui a suggéré à Jérôme d'écrire à Louis pour lui remontrer
  les dangers d'une abdication ou d'un départ : Louis étant déjà parti lorsque
  Boucheporn est arrivé à Amsterdam, les détails qu'il a rapportés ne donnent
  donc aucune indication sur la route qu'a pu prendre le roi et c'est de
  lui-même que Jérôme imagine un fantastique embarquement pour Batavia.
L'Empereur, tenu au courant des moindres nouvelles,
  approuve tout ce qu'a fait le roi de Westphalie, mais son inquiétude et son
  irritation croissent en raison de son impuissance : Je
  ne crains qu'une chose pour le roi, écrit-il à Jérôme, c'est que cela ne le fasse passer pour fou, et il y a
  clans sa conduite une nuance de folie. Si vous apprenez où il s'est retiré,
  vous lui rendrez service de l'engager à se rendre à Paris et à se retirer à
  Saint-Leu, en cessant de se rendre la risée de l'Europe. Entremettez-vous
  pour cela. On me fait entrevoir d'Amsterdam que le roi pourrait se rendre en
  Amérique et qu'il s'est procuré pour cela un passeport par un officier qu'il
  aurait envoyé eu Amérique. S'il vous est possible de vous opposer à ce projet
  insensé, même par la force, faites-le.
Mais quoi ! pour s'entremettre, pour agir, soit de
  douceur, soit de violence, il faudrait que Jérôme sût où est Louis, et il
  n'en sait rien. Je vous dirai, écrit Catherine à son père, le roi de Wurtemberg, que l'Empereur
  est désespéré d'ignorer la retraite du roi de Hollande. Il voulait l'engager
  à venir habiter Saint-Leu comme un simple particulier et promettait de le traiter
  avec beaucoup d'affections et d'égards, mais il est trop tard et nous
  ignorons tous le lieu où il s'est retiré.
Napoléon en est à chercher des pistes et à user de tous
  les moyens pour rattraper l'évadé : avant appris par l'architrésorier que le
  médecin du roi, M. Latour, peut être tenté de rejoindre son maitre en quelque
  lieu qu'il soit, il voit le parti qu'il peut tirer de cette ouverture et ne
  doute pas qu'une correspondance, ne soit établie du malade au docteur : En
  suivant celui-ci on arrivera à celui-là ; il écrit donc que, non seulement il permet le voyage de Latour, mais qu'il le
  désire, que ce prince lui est toujours cher, qu'il verra avec plaisir que
  Latour reste auprès de lui, qu'il regardera comme personnels tous les
  services qu'il lui rendra. Là encore c'est un échec, et la
  préoccupation croit chaque jour. Elle se montre dans toutes les lettres qu'il
  écrit aux siens du 6 au 20 juillet, tantôt tournée en colère, tantôt en affection,
  tantôt en dérision. On ne conçoit rien à cette lubie,
  écrit-il, mais cette lubie le gène. Il se plaît à l'appeler ainsi, mais il
  sent l'effet de cette protestation muette, au moment même où Lucien réclame
  ses passeports et annonce son prochain départ. Cet
  événement fait le plus mauvais effet dans Paris, écrit Catherine ; on dit même le public si fort prévenu que le ministre de
  la Police s'est cru obligé d'en avertir l'Empereur et de l'empêcher de venir
  à Paris comme il en avait le projet.
 
Enfin, le 20 juillet, à la fois par une dépêche de M. de
  Bourgoing, ministre à Dresde, et par une lettre de Louis à Decazes,
  l'Empereur apprend que son frère est aux eaux de Tœplitz en Bohème. Il se
  !rate d'en faire part à Madame, à Jérôme et à Hortense, en ajoutant : Toute sa conduite est inexplicable et ne peut être
  attribuée qu'à son état de maladie. Toutefois, il est soulagé de
  l'inquiétude que Louis soit passé en Angleterre ou en Amérique, et, certain
  désormais du lieu où il peul le prendre, il ne doute pas qu'il ne parvienne à
  le déterminer à rentrer en France, à reprendre sa place dans la Famille et à
  mettre fin à un scandale dont, malgré son assurance, il ne laisse pas de voir
  les dangers.
***
En sortant de Haarlem, dans la nuit du 2 ou 3, Louis a contourné
  Amsterdam, ne s'arrêtant que pour faire remettre à M. Cambier, vice-président
  de son conseil d'Etat, une longue lettre qu'il a préparée. C'est encore une
  sorte de confession et d'apologie, diffuse, pleine d'incidences, de
  répétitions et de déclamations, mais singulièrement instructive sur l'état de
  son esprit après ces deux journées d'agonie[3].
Passé Amsterdam, à Naarden, les postillons refusent de
  doubler la poste. Travers dispute avec eux, menace de les tuer s'ils ne
  marchent pas. Cela fait une querelle ; un juif s'approche pour s'enquérir,
  vient à la voiture et reconnaît le roi. A Delden, le pauvre Thiel, le barbet
  que le roi a recueilli et qu'il aime, saute par la portière au moment où les
  chevaux repartent et se fait écraser sous les roues. Pour Louis, c'est une
  nouvelle douleur qui vient s'ajouter à tant d'autres, une de ces douleurs qui
  prêtent à rire, dont la sottise du respect humain empêche de pleurer, et dont
  on se console moins que de bien d'autres, car, pour l'amitié, si peu d'hommes
  valent un chien. Sans doute, après, s'arrête-t-il au Loo pour faire ses
  derniers préparatifs et prendre quelques objets[4]. Enfin, il
  atteint Osnabrück : il y est rejoint par M. de Kalicheff, conseiller de la
  légation de Russie, que le prince Dolgorowkow envoie à Pétersbourg avec la
  nouvelle du départ du roi. Il en profile pour
  informer l'empereur Alexandre des motifs de son abdication et du lieu de sa
  retraite.
Quel sera-t-il et quel indique-t-il ? Il hésite encore
  entre les États-Unis, la Suisse et l'Autriche. D'ailleurs, il veut attendre
  des nouvelles de ce qui s'est passé à l'entrée des troupes et peut-être
  a-t-il encore des illusions sur la négociation qu'il a confiée à Walckenaër
  dont il n'a pas encore de dépêches. C'est là une station qu'il a indiquée
  sans doute à Hugenpoth, car des courriers l'y attendent ou l'y retrouvent.
  Par un d'eux, le 6, il écrit à Van der Heym, président du Conseil[5] : Il
  s'inquiète de tout ce qui a pu se passer, de l'effet qu'ont produit ses
  écritures ; il tient à rester en communication avec ses ministres, non plus
  comme étant ses agents, mais comme étant ses amis. ses associés dans le
  commun désastre ; ii prétend dès à présent préparer sa justification —
  celle-là même qu'il ne publiera que dix années plus tard — mais, malgré ses
  déclarations de désintéressement, dans la passion avec laquelle il s'informe
  de ce qui se passe à Paris, ne peut-on voir la suprême illusion que
  l'Empereur cédera, le rappellera en Hollande et lui rendra son trône ?
Toutefois, on ne saurait dire s'il attend les réponses de
  Van der Heim. À Osnabrück, on perd sa trace. Il traverse sans doute Hanovre,
  Brunswick, Magdebourg pour gagner Wittemberg et Dresde où on le retrouve le 9
  ; le 11, il est à Tœplitz en Bohême[6]. De là, il écrit
  à Bourgoing, en le priant de rendre compte à l'Empereur de son arrivée et de
  son vif désir de rester dans les environs pour soigner tranquillement sa
  santé. Il a pris le nom de Saint-Leu et c'est sous ce nom seulement qu'on
  doit le faire connaître, et même lui parler, si on le voit. Vous me feriez beaucoup de peine, dit-il à
  Bourgoing, en faisant autrement. Le même
  jour, il écrit à l'empereur d'Autriche pour lui demander la permission de
  résider dans ses États et au comte Otto, ambassadeur de France à Vienne, pour
  lui annoncer son arrivée ; peut-être, dans cette dernière lettre, glisse-t-il
  une phrase qui lui permet de croire qu'il a demandé les ordres de l'Empereur
  sur sa future résidence, mais c'est de façon si discrète que nul n'y a pu
  rien entendre.
Le 16 juillet seulement, il s'avise de révéler le secret
  de sa retraite aux trois personnes qu'il tient, hors de la Hollande, pour les
  plus dévoués : sa mère, Jérôme et Decazes ; mais c'est moins par tendresse et
  par affection, pour les rassurer ou pour s'épancher, qu'en vue de régler son
  avenir et d'établir son plan de vie.
***
Seulement, ces trois lettres, datées du même jour, sont
  étrangement contradictoires : à Jérôme, il dit que non
  seulement son intention n'a pas été, en abdiquant, de se soustraire à
  l'autorité de l'Empereur, mais, au contraire, qu'il désire savoir si
  l'Empereur lui permet d'aller vivre en particulier à Saint-Leu ; à
  Madame, il dit : après tout ce qui s'est passé, j'ai
  choisi ce lieu (Tœplitz) de préférence parce que c'est plus loin. J'ai bien songé
  à aller vous rejoindre (à
  Aix-la-Chapelle), mais je vous aurais
  attristée et je ne puis plus supporter actuellement que la retraite la plus
  profonde. J'attends la réponse de l'Empereur sur l'endroit où il me permettra
  de rester après les eaux. Je ne sais moi-même où aller ; ce que je désirerais
  le plus, ce serait d'habiter avec vous, comme particulier, le midi de la
  France ; mais l'Empereur ne le voudra pas, et alors, j'ai demandé à rester en
  Allemagne ; j'attends la réponse de l'Empereur ; à Decazes, il dit : je désirerais, aussitôt que l'Empereur, mon frère, me
  permettra d'habiter quelque part, que vous puissiez me faire passer nies
  livres et me conseiller de ce que je dois faire de Saint-Leu. Pourrais-je le
  vendre ? A qui ? Combien ? Comment ? Voilà ce dont je vous prie de vous
  informer et de me faire savoir.
Ainsi, c'est tantôt Saint-Leu, tantôt le midi de la
  France, tantôt l'Allemagne qu'il prétend habiter, et, en même temps qu'il
  demande à Jérôme s'il ne peut se retirer à Saint-Leu, il charge Decazes d'y
  trouver un acquéreur. Sur quoi il ne varie point avec ces trois
  correspondants, c'est sur le nom qu'il a. pris de M. de Saint-Leu ; c'est, dit-il, le seul nom
  et titre que je porte, mais, douze jours après, il écrira dans la
  forme royale, la plus officielle, à son ancien ministre Van der Heim pour
  régulariser le congé de Bloys van Treslong qui l'a accompagné.
Il n'est pas au bout de ses contradictions : le 20
  juillet, il écrit à Fesch : Vous êtes à présent le
  seul de la Famille auprès de l'Empereur. Dites-moi, je vous prie, s'il me
  permettra enfin de vivre tranquille et obscur ; c'est là tout mon désir.
  Après les malheurs que j'ai éprouvés, je ne peux plus rien être et, si l'Empereur
  le veut, je vous prierai de me vendre vos biens en Corse et j'irai m'y
  établir, mais, comme je suis résigné à tout plutôt qu'a être quelque chose
  après n'avoir pu rester sur la terre de Hollande, je crains qu'il n'y
  consente pas ; si je pouvais obtenir de m'y retirer avec le plus jeune de mes
  enfants, je me trouverais bien heureux parce que je serais à jamais
  tranquille.
***
Donc, c'est la Corse à présent, mais cette tranquillité
  qu'il veut y chercher, comment s'en flatte-t-il, hanté qu'il est à toute
  heure par le spectre de la Hollande ; nuit et jour,
  dit-il, je ne pense à rien d'autre, et, dans
  de longues lettres qu'il écrit à ses anciens ministres, il revient sur tous
  ses griefs, il justifie son abdication, il établit en sept paragraphes,
  l'acte d'accusation de son frère ; il supplie qu'on lui envoie des nouvelles,
  qu'on lui dise ce que le public pense de lui, et puis des plaintes sans fin :
  on retient ses valets de chambre, on a gardé ses effets ; on ne lui rend pas
  ses papiers ; tout le inonde l'abandonne ; Bloys veut le quitter et tout au
  plus attendra-t-il l'arrivée de Bylandt qui doit le remplacer ; mais
  permettra-t-on à Bylandt de venir ? Et son thème est toujours, qu'il
  s'adresse à Gambier ou à Van der Heim, son inébranlable fidélité à la
  Hollande dont il est et reste le roi. A preuve, la protestation qu'il rédige
  contre le décret de réunion et qu'il se réserve de déposer entre les mains de
  tous les souverains qui l'ont reconnu[7]. J'y suis forcé, écrit-il, pour
  l'intérêt de mon pays, pour ma justification et au nom du jeune roi mineur en ce moment, mais qui doit parvenir à
  sa majorité sans perdre les droits que Dieu et la nation lui ont donnés à la
  couronne. Il déclare donc, devant Dieu et les souverains indépendants
  auxquels il s'adresse, 1° que le traité imposé du 16 mars 1810, qui a donné
  l'occasion de séparer de la Hollande les provinces de Zélande et de Brabant,
  a été accepté par force et ratifié conditionnellement par lui à Paris où il
  était retenti contre son gré ; qu'en outre, il n'a jamais été ratifié par
  l'Empereur. En conséquence, dit-il, je déclare, en mon nom, en celui de la nation et de mon
  fils, le traité imposé le 16 mars 1810 par l'Empereur comme nul et non avenu.
2° Je déclare que mon abdication
  n'a eu lieu qu'à la dernière extrémité, forcé par l'Empereur, mon frère, à ce
  seul parti qui me restait de conserver les droits de la Hollande et de mes
  enfants et qu'elle n'a eu lieu et ne peut avoir eu lieu qu'en faveur de
  ceux-ci ;
3° En mon nom, au nom du roi
  mineur et de la nation hollandaise, je déclare la prétendue réunion de la
  Hollande à la France, mentionnée dans le décret de l'Empereur, mon frère, en
  date du 9 juillet passé, comme nulle et de nul effet, illégale, injuste,
  arbitraire aux yeux de Dieu et des hommes dont elle blesse tous les droits,
  se réservant la nation et le roi mineur de faire valoir leurs justes droits
  quand les circonstances leur permettront. Et il écrit, date, signe de
  sa propre main et scelle du sceau de l'État qu'il a emporté à Tœplitz.
La pièce reste secrète pour le moment, mais ne suffit-il
  pas qu'elle ait été rédigée, et en ce style de roi légitime, pour attester
  quelles sont les intentions et les idées de Louis alors qu'il parle de se
  retirer en Corse, à Saint-Leu, ou dans le midi de la France.
***
Une autre préoccupation vient se greffer sur celle de sa
  justification : la crainte, semble-t-il, de manquer d'argent : il écrit
  lettres sur lettres, à l'architrésorier, à son ancien intendant général, à
  des banquiers d'Amsterdam, pour réunir l'argent qu'il a laissé dans ses
  palais, celui qu'il a confié à des banques, réclamer ses propriétés qui n'ont pas été réunies à la couronne par l'acte d'achat.
  Ses diamants lui ont été renvoyés : il propose à Jérôme de les lui acheter
  pour cinq cent mille francs. Veut-il former un établissement ou prétend-il
  avec tout cet argent, provoquer des séditions et soudoyer des partisans ?
En tout cas, l'Empereur, averti par Lebrun, coupe court à
  la correspondance. Il ne veut aucun rapport entre Louis et la Hollande : plus
  de lettres ; celles qu'il écrit, seront interceptées comme celles qu'on
  pourrait lui écrire. Nul Hollandais ne doit aller le retrouver : ordre à
  Bylandt de ne pas bouger de Hollande. Les papiers du roi sont à Paris comme
  ses secrétaires et on ne les lui rendra point. Sa garde-robe qu'il réclame va
  aussi être transportée à Paris : qu'il vienne l'y chercher. Si l'Empereur
  veut négocier avec son frère, ce ne peut être par les Hollandais, pas plus
  que par Bourgoing, qui a eu le grand tort de s'entremettre, de parler et
  d'écrire : ce n'est point ici une affaire de politique, c'est une affaire de
  famille, qui doit être traitée en famille, avec le moindre bruit possible et
  par des agents qui n'aient aucun caractère et dont les démarches ne
  paraissent point.
 
Madame et Pauline sont tout indiquées puisqu'elles sont
  les plus actives correspondantes de Louis. Louis vient d'écrire à sa mère le
  7 août : J'espère que mon frère permettra que je
  demeure avec vous et un de mes enfants le reste de mes jours... Je vous avoue que je désire tellement la retraite et
  l'obscurité que j'irais volontiers en Corse, avec un de mes enfants et vous,
  ou bien en Provence... On peut donc compter qu'il consent à rentrer en France. A la vérité, reste à
  le faire venir à Paris ou autour de Paris, à quoi il se refuse, et il l'écrit
  à Pauline ; mais Madame ne perd pas confiance. Je
  vois par votre lettre, lui écrit-elle, que
  vous persistez à ne pas vouloir vous arrêter à Paris. Je vous répète ce que
  je vous ai dit dans les précédentes, que je ne vous laisserai pas seul, mais
  cependant il me semble qu'après avoir pris les eaux, vous devriez faire ce
  que je vous ai proposé, c'est-à-dire venir à Saint-Leu, soit à Pont où j'irai
  vous attendre et où nous pourrons arrêter ce qui convient le mieux.
Cela est bien ; mais Louis se dérobe lorsqu'il s'agit de
  quelque chose de précis ; les correspondances d'ailleurs sont lentes,
  difficiles, peu secrètes. Ne vaudrait-il pas mieux envoyer à Tœplitz quelqu'un
  qui eût à la fuis la confiance de Louis et celle de la famille ! Mais qui ?
On pense à Lavalette, si lié avec lui que Louis continue à
  le tutoyer, comme au temps où ils étaient tous deux aides de camp du général
  Bonaparte. Lavalette fait ses commissions à Paris ; il lui envoie son vin,
  ses journaux, ses livres ; il sert d'intermédiaire pour donner des nouvelles
  des princes et transmettre à la gouvernante les observations et les ordres du
  père. Mais c'est de là justement que naît une terrible querelle. Par un
  billet, dont Lavalette a dû exiger un reçu signé et daté, Louis a enjoint à
  Mme de Boubers de lui rendre compte de tout ce qui arrivera à ses fils et de
  n'obéir qu'à lui. Mme de Bouliers ne lui répond pas à son goût et c'est une
  grande colère : Monsieur de Lavalette,
  écrit-il, la lettre que vous m'avez adressée de Mme
  de Bouliers a été pour moi un coup de foudre. Je ne l'eusse jamais cru sans
  cela ! — Elle a besoin d'ordres supérieurs
  pour me donner des nouvelles de mes enfants ! Elle se charge de m'écrire les
  sottises qu'on m'adresse ! C'est trop fort !!! — Je lui avais écrit une bonne réponse, mais je l'ai brûlée.
  Faites-moi le plaisir, puisque vous vous souvenez encore de moi, de me donner
  ou faire donner, de temps en temps, des nouvelles de mes enfants. J'aimerais
  mieux n'en jamais recevoir de ma vie si ce ne pouvait être que par le canal
  de cette femme ! que je croyais si bien ! en qui j'avais tant de confiance
  !!! Voilà Lavalette responsable de ce qu'a écrit Mme de Bouliers, du
  moins suspect : Lavalette voudra-t-il encore
  m'écrire ? Je ne serai jamais changé à son égard, mais je me suis contenu et
  refroidi à son égard lorsqu'il m'a dit qu'il ne pouvait pas, par politique,
  m'écrire ni me voir souvent. Plus de tutoiement dans le discours
  direct, plus aucune des formes affectueuses des lettres antérieures, mais du
  cérémonial et des protestations. Lavalette est bride
  ; il mettrait tout de suite Louis en défiance ; d'ailleurs un directeur
  général des postes ; si avant dans la confiance de l'Empereur, ancien
  ministre à Dresde, ne se déplace point sans qu'on parle. Il faut quelqu'un
  d'obscur, dont le voyage passe inaperçu, que Louis croie tout à lui et qu'on
  tienne par l'ambition et l'argent.
On a Decazes : sans doute l'Empereur se méfie de lui ; peu
  s'en est fallu qu'en 1809, pour ses correspondances, il ne lui fit faire
  connaissance avec Vincennes ; c'est un intrigant, mais qu'on contentera avec
  peu. Lors du dernier séjour de Louis à Paris, Decazes a naturellement été
  introduit chez Madame, et, Lien qu'elle se livre peu et qu'elle tienne à
  distance quiconque n'est pas de ses Corses, elle ne bourra résister aux
  savantes approches du Libournais. Decazes, ayant reçu une lettre du roi, n'a
  pas manqué d'en envoyer, à Aix-la-Chapelle, une copie à Madame. Madame a fait
  répondre dédaigneusement que, quoiqu'elle reçoive
  directement des nouvelles de Sa Majesté depuis quelque temps, elle n'en a pas
  moins été sensible à la marque d'attention ; mais ce n'en est pas
  moins une ouverture de correspondance et Decazes a inscrit son nom comme
  celui du confident de Louis. De Madame, il colporte à Fesch la lettre qu'il a
  reçue, et Fesch est plus abordable ; sur lui, les paroles portent mieux que
  les écritures sur Madame et l'on s'entend plus vite. Une lettre est combinée
  entre Fesch et Decazes, rédigée par l'un, corrigée par l'autre, et sans doute
  soumise à l'Empereur.
Quel coup de fortune de s'entremettre ainsi, de devenir
  d'un coup un homme utile, l'homme nécessaire le trait d'union entre
  l'Empereur et le roi de Hollande ! C'est le chemin du paradis, la grande
  route des places et des honneurs ! Aussi, avec quel soin quelle habileté,
  quelle ductilité, Decazes a écrit son plaidoyer : d'abord les mortelles
  inquiétudes sur la santé du roi, les protestations de dévouement exclusif,
  d'attachement passionné, de désir d'être admis à lui tenir société. Puis : Sire, trop de biens vous attachent encore à la vie pour que
  vous ne deviez pas la chérir... Il est tant
  de personnes à qui vous n'êtes pas seulement cher, mais utile, mais nécessaire.
  Jetez les veux autour de vous. Que Votre Majesté se dise si elle voit
  quelqu'un réunissant plus d'affections qu'elle. Je ne lui parlerai pas de ses
  amis. Cependant je dois lui dire combien elle en a de vrais et de tendres.
  Votre Majesté les connaît... Mais la famille
  de Votre Majesté ? Est-il de fils ou de frère plus tendrement chéri ? Et ce
  bon M. le Cardinal, Votre Majesté sait tout son amour pour elle ! Eh bien !
  Elle ne se fera qu'une faible idée de la sensibilité qu'il a fait voir à son
  sujet. Je l'en ai vu malade et comme frappé de mort. Il ne me parlait pas des
  craintes que Votre Majesté inspirait sans avoir les veux remplis de larmes.
  Oh me disait aussi quel tendre intérêt l'Empereur lui-même avait manifesté
  dans ces mêmes moments. Votre Majesté serait attendrie si je lui donnais les
  détails qu'on m'en a faits. Le premier besoin du cœur si aimant de Votre
  Majesté, c'est d'être aimé. Pourquoi s'arracherait-elle elle-même au bonheur
  qu'elle apprécie le plus ? Votre Majesté sera chérie partout on elle
  habitera, mais le sera-t-elle autant qu'elle l'est en France et surtout ici
  où elle a fait tant de bien, à Saint-Leu où depuis six ans qu'elle y répand
  ses bienfaits, il n'y a plus de malheureux ? Je ne me permettrai pas de
  chercher à pénétrer le parti que prendra Votre Majesté, mais attaché à tout
  ce qui lui est cher, je verrais avec effroi qu'elle songeât à passer en Corse
  et l'opinion publique désapprouverait ce projet, on peut facilement le
  prévoir, par l'impression qu'avait causée la nouvelle répandue que Votre
  Majesté était passée aux États-Unis. Je sens qu'il pourrait sembler
  extraordinaire que Votre Majesté revint dans ce moment à Paris, son voyage à
  Tœplitz ne serait plus naturel, au lieu qu'il le serait beaucoup qu'ayant
  quitté sa couronne, Votre Majesté ait cru devoir s'éloigner pour ne pas être
  un obstacle à l'adhésion de ses sujets aux mesures de l'Empereur ; qu'elle
  ait été prendre les eaux pendant plusieurs mois ; qu'elle se rapprochât
  ensuite du trône ; qu'elle revint quelques instants à ses enfants et qu'elle
  fiit passer l'hiver dans la partie méridionale de la France qui conviendrait
  le mieux à sa santé. J'ose assurer Votre Majesté que ce parti est celui qui
  paraîtrait au public le plus simple et le plus sage. Si Votre Majesté ne
  revient pas en France après avoir quitté les eaux, le voyage de Tœplitz ne
  sera plus regardé comme un voyage des eaux, mais comme un commencement d'exil
  volontaire. Ce sera une sorte d'engagement que Votre Majesté aura prise
  envers ce même public si exigeant et si bizarre. Cependant Votre Majesté
  n'aura assurément pas pour cela renoncé è jamais, et à ses fils, et à sa
  famille, et à tous les liens à qui elle se doit. Et son retour à Paris, quand
  elle y reviendra plus tard, sera un objet extraordinaire qui occupera tous
  les esprits, comme ils étaient occupés de M. Lucien, tandis que maintenant il
  paraîtra une chose tellement simple que, deux ou trois fois, le bruit a couru
  que Votre Majesté était à Saint-Leu et, une fois entre autres, on donnait
  tant de détails sur deux voitures passées à Saint-Denis, sur des ordres
  donnés pour laisser les portes de Paris ouvertes de nuit, qu'un moment
  moi-même ai douté, pour ainsi dire, et que je suis passé chez M. le Cardinal
  pour m'en assurer. Je n'ai pu connaître quels sont les désirs de l'Empereur
  au sujet de Votre Majesté. On m'a même dit que S. M. I. et R. n'avait pas
  formellement improuvé le projet d'aller en Corse. Votre Majesté en aura sans
  doute reçu directement des nouvelles et je ne me permettrai pas de lui donner
  mes conjectures. Comme de juste à la fin, appel à l'indulgence, aux
  bontés pour excuser la liberté prise.
***
Louis ne reçoit pas aussi mal qu'on aurait pu croire cette
  longue lettre de Decazes : on n'a point pensé qu'il se rendrait au premier
  coup et n'est-ce pas déjà une victoire qu'il ne se mette point en garde,
  qu'il ne prenne point en haine le donneur d'avis et qu'il ne le tienne pas
  complice des persécuteurs' ? Non seulement il répond le 21 août, mais il se
  confie davantage et entre plus en intimité. Monsieur
  Decazes, écrit-il ; je vous ai écrit étant
  isolé et errant, c'était la plus grande marque d'estime que je pouvais vous
  donner puisque je vous avais moins écrit en d'autres temps. Comment
  pouvez-vous me parler de gloire et de bonheur ? Celui-ci ne fut jamais mon
  partage et d'autant moins que je rétrécissais le cercle de mes désirs et de
  mes vœux. L'autre consistait pour moi à soutenir la Hollande, à ne pas être
  l'instrument de sa ruine sous le nom de roi. Comme il n'y a plus moyen, tout
  est fini pour moi et c'est ma meilleure consolation dans le détériorement de
  ma santé ! Je n'ai pu éviter d'être le premier et l'avant-dernier roi de la
  Hollande. Puissé-je au moins être le seul roi, le seul de mon nom qu'on
  traite si mal ! Mais ne parlons plus de cela, je vous prie ; je suis
  Français, je suis homme et la Hollande est dans mon cœur pour toujours.
  Et, après des commissions diverses qui montrent l'extrême familiarité :
  affaires d'argent, à régler, livres à envoyer, nouvelles des enfants à
  demander régulièrement, il termine : Vous voyez que
  ma confiance et mon estime en vous ne sont pas diminuées.
 
Voilà qui est bon, et Decazes est établi sur le pied d'un
  confident, encore un peu et il montera au favori. Louis n'a jamais su se
  passer d'un ami obscur, qu'il découvre, admet à son intimité, protège,
  grandit, comble de grâces, jusqu'au moment où, dégoûté aussi brusquement
  qu'il s'est engoué, il s'en débarrasse brutalement : ainsi Mésangère, Fleury,
  Twent, Roëst van Alkemaade, Fornier-Montcazals, Dalichoux de Senegra, Travers,
  combien d'autres ! C'est fini de Boys van Treslong qui veut à toute force
  rentrer en Hollande ; à peu près de Travers, qui manque de lettres. La place
  est à prendre : il est vrai que Louis l'a destinée à Charles de Bylandt,
  ci-devant son aide de camp et colonel du 1er régiment de chasseurs, mais y
  a-t-il chance que l'Empereur lui permette de l'occuper ? Bylandt est d'une
  famille qui, depuis l'an XIII, a attiré la surveillance de la police parce
  que quelques-uns de ses membres sont pensionnés de l'Angleterre. Chaque fuis
  qu'un Bylandt a paru en France, les bureaux ont été en mouvement à son sujet
  et d'ailleurs saris parvenir à l'identifier. On demande des indications en
  Hollande et on ne s'y reconnaît pas davantage. Il y a cinq, six, sept, dix
  Bylandt, dont trois, pour le moins, ont été ou sont au service du roi
  d'Angleterre ou de l'électeur de Hanovre. Cela n'empêche pas Louis d'en employer
  plusieurs : un est président du Corps Législatif, un autre ministre à Munich,
  un troisième chambellan ; mais le plus favorisé a été ce Charles qui, cadet
  puis lieutenant de 1785 à 1795, démissionnaire ensuite, a été réintégré en
  1806 comme lieutenant officier d'ordonnance, et, en moins de trois années,
  sans un fait de guerre, s'est trouvé colonel (25
  septembre 1809) et aide de camp du Roi. Suspect déjà il le devient
  bien plus, lorsque, seul de toute l'armée hollandaise il fait des difficultés pour prêter serment à l'Empereur.
  Là-dessus, le 16 août, Napoléon a ordonné qu'on l'arrêtât et qu'on l'envoyât
  par la gendarmerie à Vincennes. C'est juste le moment où Bylandt demande à
  aller remplacer Bloys van Treslong près de S. A.
  I. le prince Louis (18 août).
  Transporté à ses frais à Vincennes, il fait présenter le 26 août par Verhuel,
  une nouvelle pétition tendant à obtenir la
  permission de se rendre auprès de son maître. Louis, de son côté
  attribuant l'arrestation de Bylandt, non pas à son refus de serinent, mais à
  l'attachement qu'il lui a montré, supplie sa mère qu'elle le fasse mettre en
  liberté, mais bien que Bloys doive le quitter le 30 août, il n'ose plus, en
  ce moment, insister pour qu'on le lui envoie[8].
Il va donc se trouver seul, car Travers, ne peut plus
  résister à l'existence qui lui est faite et n'a qu'un rêve, celui de rentrer
  en France. Louis dans l'état de soupçon où il vit, mène une perpétuelle
  inquisition sur ceux qui l'entourent, ouvre leurs lettres, les empêche
  d'écrire même pour leurs affaires particulières, leur impose une discipline
  fantasque et tyrannique, et, dans l'oisiveté à laquelle il les condamne, ne
  leur permet de parler à personne, pas mène à lui[9]. Quelqu'un de
  nouveau, qui aurait eu part à sa confiance, avec qui il pourrait reprendre
  d'anciens entretiens de littérature, qui changerait ses horizons, lui
  apporterait des éléments de distraction et de discussion, aurait quelque
  chance de réussir et de prendre une sorte d'influence. Sous prétexte de
  régler les affaires d'argent que complique singulièrement le décret pris par
  l'Empereur, le 18 août, qui supprime la liste civile de Hollande à dater du
  1er octobre, dissout les maisons du roi et de la reine à dater du 1er
  septembre, confisque le mobilier royal, déclare palais impériaux, le palais
  d'Amsterdam, les châteaux du Loo et de Zœstdick, le palais d'Utrecht et le
  pavillon de Haarlem et met sous le séquestre les biens personnels de Louis,
  Decazes part pour Tœplitz à la mi-septembre. Il a l'assentiment de la t'amibe
  avec qui il s'est concerté, mais il n'a point de mission officielle, ce qui
  serait de nature à tout gâter, et il agit en son nom privé, de son initiative
  personnelle, comme homme d'affaires et comme ami.
 
Il arrive le 24 et la lutte est longue. Le décret sur le
  séquestre a exaspéré Louis, il ne veut rien entendre, même sur ses affaires ;
  il ne veut plus rentrer en France après la saison des eaux ; de Tœplitz, il
  ira s'établir à Gratz. Il faut un effort de chaque instant pour obtenir de
  lui, le 1er octobre, le jour même où il quitte Tœplitz, l'autorisation au conseil de ses affaires particulières, à Saint-Leu et à
  Paris, de continuer à diriger ce qui est relatif à ces propriétés, à mettre
  en ordre et à faire face aux dettes et à lui rendre compte régulièrement de
  l'état de ses affaires aussitôt qu'on aura levé le séquestre. Jusque là
  dit-il je ne veux ni ne puis entendre parler de rien.
Ce n'est pas une victoire et avec Louis, il est bien
  dangereux de faire, de la levée du séquestre, un pont pour la rentrée en
  France : il faut trouver mieux et, pour cela, ne pas le quitter d'un pas.
Le 1er octobre donc, avec Travers, décidément en
  quarantaine, et Decazes qui, s'il n'a pas triomphé, se maintient en une
  demi-faveur, Louis part pour Gratz ; mais, en route, il apprend que le prince
  d'Orange s'y rend et que l'empereur d'Autriche s'y trouve. Il veut éviter
  l'un et l'autre, s'arrête, balance entre Baden et Wiener-Neustadt, fait même
  retenir un logement à Baden dans la maison dite des Augustins, et à la fin,
  se décide pour Marbourg où il fera une cure de raisin.
 
À Marbourg, il est rejoint par le premier secrétaire de
  l'ambassade de France à Vienne — M. de Lablanche, un neveu de Champagny —
  lequel lui remet une sommation de l'ambassadeur ainsi conçue : Sire, l'Empereur m'ordonne d'écrire à Votre Majesté dans
  les termes suivants : le devoir de tout prince français et de tout membre de
  la Famille impériale est de résider en France et il ne peut s'absenter
  qu'avec la permission de l'Empereur. Après la réunion de la Hollande à la
  France, l'Empereur a toléré que le roi de Hollande résidât à Tœplitz ; sa
  santé lui paraissait rendre les eaux nécessaires, mais aujourd'hui,
  l'Empereur entend que le prince Louis, comme prince français et grand
  dignitaire de l'Empire, y soit rendu an plus tard le 1er décembre prochain,
  sous peine d'être considéré comme désobéissant aux Constitutions de l'Empire
  et au chef de sa famille et traité comme tel.
Louis accuse simplement réception ; c'est une blessure de
  plus à sa personne royale, l'affirmation de cette servitude à laquelle
  l'Empereur prétend le réduire. Toutefois, la sommation parait avoir produit
  son effet, car Decazes, lorsqu'il le quitte quelques jours plus tard, emporte
  l'engagement verbal et écrit qu'il rentrera, si l'Empereur consent à le
  laisser vivre tranquille en France ou en Italie.
 
Il est vrai que, à la même date, Louis fait offrir 25.000 ducats pour prix d'achat l'un grand
  bien ecclésiastique, dans le voisinage de Baden, situé dans une contrée
  charmante et très saine. Le 2 novembre, il vient seul — car Travers
  l'a quitté — s'établir, avec son médecin Latour qu'il commence à prendre en
  aversion, à Gratz, d'abord à l'auberge Zur Sonne, puis dans la maison du
  comte Jordis[10],
  général en retraite. À tous ceux qui l'approchent il déclare qu'il désire
  vivre oublié. Au gouverneur, il dit : Traitez-moi
  comme un de vos bourgeois, je ne suis ici que le comte de Saint-Leu ;
  même aux hollandais, il écrit : J'ai si besoin
  de m'oublier moi-même que l'isolement est la seule chose qui me convienne.
  Cela ne l'empêche point de faire des visites à l'archiduc Jean, frère de
  l'empereur, qui a sa résidence à Gratz, de fréquenter certains émigrés qui y
  sont fixés, entre autres le marquis d'Ecquevilly, ancien officier général de
  l'armée de Condé et la marquise, qui est née Durfort, et de se lier avec son
  hôte. Il a d'ailleurs une vie large et opulente : sil n'a point, comme le
  bruit en court en Angleterre, emporté de Hollande vingt millions de florins,
  la banque Arnstein et Eskeles, de Vienne, où il a déposé son argent et ses
  bijoux, lui sert une pension de 2.000 florins (autr.)
  par mois, et il tire encore de l'argent d'Amsterdam où l'on sait qu'il a des
  fonds.
Il se plaît à cette vie et semble avoir perdu tout
  souvenir des promesses qu'il a transmises par Decazes. A sa sœur Caroline
  qui, de son chef, a tenté de le convaincre de rentrer en France, il répond — J'ai écrit à quelqu'un que je croyais mon ami ; il est
  resté, après l'époque des événements qui me concernaient, plus de trois
  semaines sans me répondre et en a demandé la permission !!! Depuis, j'ai
  presque la certitude qu'il a envoyé les lettres confidentielles et longues
  que je lui avais écrites avec épanchement à Paris ; cela m'a été bien
  nuisible et depuis deux mois nous ne nous écrivons plus. C'est pour cette
  raison que je n'ai plus écrit ni à Joseph ni à ton mari. Je n'y comprend plus
  rien et ne sais plus où j'en suis. Dis ces choses à ton mari. Comme
  Caroline insiste sur ses devoirs envers l'Empereur : Je
  ne suis plus prince français, dit-il, depuis
  qu'on m'a fait roi malgré ma volonté et qu'on m'a fait monter sur un trône.
  J'étais très mesuré dans mes prétentions et je le suis toujours. Je ne veux
  et ne puis rester désormais que dans une situation privée. Il menace,
  si on l'ennuie, de passer en Amérique. Ses plaintes au reste sont bruyantes
  et violentes : son frère ne daine pas lui répondre ; son frère a séquestré
  tout ce qui lui appartient ; son frère tient enfermé à Vincennes le comte de
  Bylandt, le seul aide de camp qui ait voulu le suivre ; son frère a pris
  jusqu'à ses habits et ce n'est que par ruse qu'il les a recouvrés.
Tel est l'état de colère, d'indignation et d'inquiétude où
  il est retombé ; mais la mélancolie apporte aussi sa part de souffrances,
  témoin ces vers, les meilleurs qu'il ait jamais faits[11] :
Il est des peines véritables
Dont rien ne peut nous consoler
Il est des pleurs insupportables
Qui brûlent sans pouvoir
  couler...
Victime de ma confiance,
Sous d'injustes nœuds gémissant,
Loin des amis de mon enfance,
Je souffre et meurs à chaque
  instant.
Jeté sur la rive étrangère
Par un sort que je dois haïr,
Hélas ! pour comble de misère,
Je ne dois ni ne puis mourir...
Ce monde n'est qu'une tourmente
J'y vois les maux aux maux
  s'unir
Et d'une vitesse étonnante,
Le bien paraitre pour s'enfuir.
J'ai forcé mon cœur au silence,
Rien ne saurait le réveiller
Et desséchés par la souffrance
Mes yeux ne savent plus
  pleurer !
Jamais d'un triste solitaire
Nul ne partagera le sort
Et c'est dans un sein mercenaire
Qu'un jour je dois trouver la
  mort
Ou si quelque larme sincère
Sur mon sein tombe par hasard,
Les pleurs de ma sœur, de ma
  mère
N'adouciront point mon départ.
Puisse au moins mon heure
  dernière
M'atteindre au bord de nos
  marais ;
Puissé-je au bout de ma carrière
Près d'eux trouver enfin la paix
  :
Pour la Hollande et pour Marie,
Seront toujours mes derniers vœux,
Que mes amis, que ma patrie,
Selon mes désirs soient heureux.
Il n'a point écrit, ni publié ces vers pour les besoins de
  sa cause et, mieux encore que dans ses lettres, est-il permis d'y chercher
  l'expression sincère de sa pensée : c'est d'abord l'aversion pour sa femme,
  la désaffection pour la France, la tendresse pour sa mère et pour Pauline, la
  tristesse de la solitude, la passion pour la Hollande et pour cette
  hypothétique Marie, qui ne fut jamais, semble-t-il, qu'un être de raison,
  paré par son imagination de tous les dons, de toutes les vertus et de tous
  les charmes. Qui l'emportera, la famille et la tristesse, la Hollande et
  Marie ? Ces deux dernières sont bien fortes, surtout soutenues par l'orgueil,
  par l'obstination, et par le droit divin.
***
Decazes, dès son retour, a fait part à Madame des bonnes
  nouvelles qu'il a rapportées ; il ne faut plus qu'un effort et l'on
  triomphera. L'Empereur est à Fontainebleau depuis la fin de septembre. Sa
  mère est venue le rejoindre, et aussi Pauline. On va baptiser, avec les
  enfants des grands de l'Empire, le fils dernier né de Louis. N'est-ce pas
  l'occasion d'intercéder pour lui. Il a dit, il a écrit que, pourvu que
  l'Empereur le laissât vivre en particulier, il habiterait volontiers le midi
  de la France ou la Corse. Il l'a écrit à Madame, à Fesch, à Pauline, à Jérôme
  ; il l'a répété tout à l'heure à Decazes, malgré la sommation transmise par
  Otto.
C'est là l'espoir et l'ouverture, mais il convient de se
  hâter, car, à l'expiration du délai qu'il a fixé, l'Empereur, sous peine de
  se laisser impunément braver, devra agir de façon ou d'autre. Il faut
  prévenir un malheur qui serait irréparable. Le / novembre, Madame obtient que
  l'Empereur ordonne à Savary de lui remettre un
  passeport pour le roi Louis par lequel il pourra se rendre en quelque lieu
  qui lui conviendra du midi de la France ou de l'Italie. — L'Empereur a donné sa parole qu'il laissera le roi vivre
  en simple particulier, loin de toutes les fonctions publiques et dans quel
  pays de l'Empire qu'il voudra. Ce sont les conditions même que Louis a
  posées et on ne doute pas qu'il ne les accepte.
Pour les lui porter, le négociateur est tout indiqué,
  c'est Decazes, qui a profité de chacune de ces circonstances pour s'avancer
  dans les bonnes grâces de Madame et de Pauline, mais, jusqu'ici, il n'en a
  rien tiré et l'occasion est trop bonne pour qu'il ne se pose pas en
  prétendant devant l'auteur de toutes les grâces. Simple juge au Tribunal de
  première instance de la Seine, le vingt et unième dans l'ordre du tableau, il
  annonce à Pauline qu'il a déjà vaguement promesse
  d'une place de procureur général en province, mais ne vaut-il pas mieux que
  cela ? Je tiendrai trop, lui écrit-il, à rester à Paris tant que le roi daignera y agréer mes
  faibles services pour ne pas désirer vivement n'en pas être éloigné. Une
  place de maître des requêtes, quoique peu lucrative, comblerait mon ambition
  et encore la place de procureur général près la cour de Paris, qui est la
  même place qu'on paraîtrait me destiner pour la province. Il faut donc
  que la princesse en parle avec quelque intérêt
  à l'archichancelier et le détermine à la démarche de
  faire connaître à l'Empereur qu'il ne le croit pas incapable de remplir une
  telle place ; il faut qu'on présente à l'Empereur cette faveur comme une chose qui serait agréable au roi
  qui y trouverait une preuve que l'Empereur ne dédaigne pas de récompenser le
  zèle et le dévouement qu'on témoigne à son frère.
Pour attendre la réponse de la princesse, Decazes qui
  s'est glissé à Fontainebleau, retarde son départ que Madame voulait immédiat.
  Quand il a obtenu au moins des promesses, il part enfin, chargé des lettres
  de Madame et de Pauline et d'une lettre que le prince de Neuchâtel a écrite
  sons l'inspiration, sinon sous la dictée de l'Empereur. Il a son avenir en
  portefeuille. Il prend sa route par Vienne, avec une voiture appropriée sans
  doute à sa fortune présente, mais fort indigne d'un tel ambassadeur, car une
  des roues de devant casse dès la Ferté-sous-Jouarre et la seconde près de Rastadt
  ; il va quand même, les roues raccommodées avec des cordes qu'il renouvelle à
  chaque poste ; mais, à Saint-Polten, après huit jours et huit nuits sur les
  chemins, la berline expire. Tant bien que mal, Decazes arrive à Vienne le 21
  novembre, et, le lendemain soir, il compte être à Gratz.
 
N'ayant pas de lettre de Louis depuis qu'il l'a quitté à
  Marbourg, il n'est point informé de son état d'esprit. Toutefois on lui dit à
  Vienne que Louis est depuis un mois à Gratz vivant
  très isolé et se faisant soigner par un médecin très fameux dont on raconte
  des merveilles. Mauvais signe, car, seuls, les médecins ont eu
  jusqu'ici le don de fixer près d'eux son instabilité et s'il croit avoir
  trouvé le sorcier qui doit le guérir, rien ne le décidera à le quitter.
Dès l'arrivée, Decazes constate en effet qu'on lui a
  changé son homme. Aux premières conversations, Louis ne parle que de la
  Hollande, de son royaume, de son abdication et de ses griefs. Lorsque Decazes lui fait voir la nécessité d'obéir, il se
  monte, il dit qu'il se jettera à l'eau, qu'on le réduira à l'extrémité de se
  détruire et mille choses semblables qui terminent toute discussion. La
  délibération reprend dans de longues promenades et, en revenant, Louis jette
  sur le papier les arguments et les réponses. Ainsi dans cette première note[12].
RÉSUMÉ
1° Pourquoi je ne rentre pas
  ;
2° Pourquoi, surtout après l'avoir
  écrit ;
3° Il perdra ce qui lui reste
  et fera tort à ses enfants ;
4° On le chassera par force
  ;
5° L'Empereur ne peut lui
  répondre ;
6° Sans retour, il n'y a rien
  à espérer ;
7° (Sic).
Decazes, qui a mis sa fortune sur cette carte du retour,
  s'obstine et multiplie les objections. Louis veut qu'il les résume et il
  répondra sur la même feuille. Decazes écrit et Louis répond :
1° Votre bonheur. — Il est
  dans la retraite et l'obscurité ;
2° Vos fils. — Je ne redoute
  pour eux que leurs droits ;
3° Votre mère. — Elle serait
  plus malheureuse autrement ;
4° Votre Dynastie, l'Empereur. —
  Ils m'ont avili, accusé, renversé, foulé aux pieds. J'ai résisté tant que
  j'ai pu ;
5° La France. — J'ai fait
  tout ce que je devais en ne faisant pas répandre le sang de ses enfants pour
  ma querelle et en restant son AMI
  ;
6° La Hollande. — Je ne puis
  rien pour elle que comme Roi ;
7° Les malheurs qui en seront la
  suite. — Je n'ai cependant qu'un corps épuisé et flétri par le chagrin et
  tous les maux ;
8° L'impossibilité de rester ici
  et d'aller quelque part malgré l'Empereur. — Il me tuera ou me souffrira
  quelque part ;
9° Le jugement du public et de
  l'histoire. — DIEU et ma
  conscience sont ayant eux. Je crois en DIEU.
 
Cette discussion, par demande et réponse, semble avoir
  épuisé le sujet, puisque, à deux reprises, Louis a fait connaître qu'il ne se
  rendait pas et qu'aucun argument n'a trouvé prise sur lui. Mais, comme s'il
  éprouvait une sorte de plaisir à prolonger cette discussion devenue oiseuse,
  il exige que Decazes lui remette sous les yeux, en
  forme d'observations et par chapitres, les nombreuses objections qu'il a déjà
  eu l'occasion de lui présenter, de vive voix on par écrit, contre son projet
  funeste d'un éternel exil. Le roi s'est promis de répondre par des notes marginales
  à tout ce qui lui en paraîtra digne et de mettre ainsi Decazes à même de
  faire connaître que ce n'est pas légèrement et sans en avoir mûrement pesé et
  approfondi toutes les conséquences qu'il a pris une résolution si fatale.
  Et, après cet exorde, Decazes commence une série de développements of il
  mêle, du mieux qu'il peut, la rhétorique à la politique et au sentiment ; il
  se bat les flancs pour émouvoir en quelque point la vanité, l'ambition ou la
  tendresse de Louis, mais sa prose manque de conviction et de mordant ; il
  sait d'avance que c'est peine perdue et que ce n'est point par des écritures
  qu'il changera une résolution qu'il n'a pu ébranler par ses discours. Mois
  Louis est convaincu ; il se plaît à raconter ses griefs, à raffiner sur ses
  sentiments, à remâcher les arguments déjà cent fois réfutés, et, comme il
  s'est promis d'être calme et qu'il trouve l'occasion bonne pour étaler son
  bagage de philosophe, il s'étend d'abord en phrases molles, mélancoliques et
  désespérées. Ainsi, au premier développement, VOTRE
  BONHEUR, il répond : Après avoir perdu mon pays, rien ne peut me rendre quelque
  douceur dans la vie, car, de bonheur, je n'en eus jamais et d'autant moins
  que j'ai restreint mes désirs ; quant à mon nom, j'ai fait tout ce qu'il
  pouvait exiger de moi, peut-être plus, en préférant une retraite qui me
  laisse exposé à tous les coups de l'injustice, à une retraite entière que j'aurais
  pu aller chercher en Amérique, et cela par la raison que mon arrivée en
  Amérique aurait fait plus de tort à mon nom et à mon frère, surtout s'il m'était
  arrivé d'être pris, mais, cela fait, c'est à attendre en paix mon dernier
  jour qu'il faut songer. Pourrais-je en être détourné par le désir de faire encore
  quelque chose pour mon nom et pour mon frère quand j'ai été si cruellement
  traité ? Je serai toujours attaché à sa dynastie et à sa gloire, mais j'avoue
  qu'à mes yeux, elles ont beaucoup perdu.
 
Pour le deuxième développement : Vos FILS, Decazes a trouvé des arguments qui sont
  d'un homme d'esprit : la position des fils de Louis, a-t-il dit, a été
  entièrement changée par le mariage de l'Empereur et par la certitude
  désormais acquise qu'il aura des enfants et des héritiers. Ils sont passés au
  second rang ; ils ne sont plus que des neveux ; ils ne tiennent au trône impérial
  que par leur père ; sa fortune est la leur. De même que le trône qu'il a
  perdu est perdu pour eux, la dignité de prince français, s'il la perd ou
  l'abandonne, ils peuvent, ils doivent la perdre. Quant à leur mère, par suite
  du délabrement de sa santé, de la répudiation de sa mère et de la perte de
  tous ses titres, de la funeste désunion entre elle et le roi, de l'hostilité
  d'une partie de la famille, peut-elle leur être un appui ? Le roi n'est
  descendu du trône que pour le leur conserver. Serait-il plus pénible pour lui
  de leur conserver un rang et un titre que les trois quarts des rois de
  l'Europe préféreraient sans doute à leur trône ? Louis répond : Plaise au ciel qu'ils ne soient plus utiles à leur nom et
  deviennent simples particuliers. S'ils n'avaient eu leur mère, j'aurais
  emmené l'aîné avec moi. Le seul bonheur que j'aie à envier, c'est qu'ils me
  soient renvoyés et qu'ils partagent ma disgrâce et ma fortune. Leur droit d'hérédité
  est la menace de la plus grande catastrophe qui puisse arriver à la France et
  aux Bonaparte, par conséquent à moi et à mes enfants. Et cette considération
  est d'autant moins fondée à mes yeux que les enfants même de l'Empereur ne pourraient
  supporter leur héritage s'il n'est cimenté par la justice.
 
Au troisième développement, assez banal, SA MÈRE, le roi répond simplement : Je ne puis la rejoindre pour qu'elle me voie mourir ou la
  rendre spectatrice des plus cruels tourments. Je ne suis pas égoïste à ce
  point.
 
Jusque-là Louis s'est contenu : il a répondu à ces
  arguments qu'il enjoint à Decazes de lui présenter par des conclusions qui,
  parfois violentes, semblent encore réfléchies. Il n'est pas entré en
  discussion, il 'a parlé de haut, en roi ; mais à partir du cinquième
  développement ; VOTRE DYNASTIE, L'EMPEREUR, il ne laisse plus passer un
  paragraphe, sans l'annoter avec une colère qui bouillonne malgré ses efforts,
  s'échauffe à la contradiction, jusqu'à ce qu'il cesse d'être maitre de soi.
  Decazes dit le préjudice que porte à la dynastie le spectacle d'un roi
  cherchant un asile chez un prince étranger ? — C'est
  juste, interrompt Louis, aussi ne me suis-je
  porté à cette extrémité que lorsque j'ai été poussé à bout ; aussi, pour
  l'éviter, j'ai sacrifié mon amour-propre, ma réputation et ce que j'aimais
  plus que la vie, l'attachement aux Hollandais. Ce n'est pas moi qui me suis
  placé ainsi, c'est mon frère ; c'est lui qui est plus intéressé à tout cela
  que moi. Decazes parle-t-il des devoirs envers la France ? — La France ne m'a fait que du bien, répond-il ; mais mon frère m'en a renvoyé malgré moi. Il m'a méprisé
  assez pour se servir de moi comme d'un instrument. Il m'a voulu faire
  l'assassin de toute une nation, un comédien, etc... Decazes dit-il : Combien les peuples de l'Autriche ne doivent-ils pas jouir
  de voir un frère du vainqueur qui, il y a un an, tenait dans ses mains leurs
  destinées, s'estimer heureux de trouver chez eux le même asile et la même
  protection que ces restes d'émigrés qui ont prêché dans toute l'Europe la
  haine de votre nom et qui n'appellent encore votre grandeur qu'usurpation et
  tyrannie, de voir un roi de votre sang, redevenu comme eux simple
  particulier, affectant lui-même de le paraître et oubliant sans cesse son
  rang avec eux ? Louis riposte : J'ai fait ces
  raisonnements toutes les fois que j'ai reçu des coups de poignard et cela
  m'est arrivé très souvent, mais il n'y avait plus moyen de souffrir encore.
  Il fallait cela ou se jeter à l'eau. — Renoncer
  aussi légèrement é un rang et à des droits si grands et si précieux,
  dit Decazes, n'est-ce pas proclamer que vous ne les
  regardez pas comme étant réellement les vôtres ? — L'Empire du monde, répond Louis, ne serait rien pour moi en comparaison de la Hollande. Ce
  pays est dans mon cœur et dans mon sang. Ce ne sont pas les baïonnettes
  ennemies qui m'en ont chassé, mais les ordres d'un frère. Il m'a renvoyé de
  France quand il ne lui convenait plus que j'y restasse, il m'a chassé du trône
  parce que cela lui plait et, puisque je ne veux point vendre mon pays, il ne
  peut plus s'attendre à trouver en moi le prince et le comédien qu'il a traité
  connue je l'ai été. Enfin à cette affirmation de Decazes : Quel est en France l'être pensant, quels que soient ses
  sentiments ou ses opinions, qui n'ait la conscience intime que le sort de la
  France est invariablement et étroitement lié à celui de l'Empereur ?
  Louis répond : Oui, mais je me regarde comme le
  successeur de l'Empereur ; s'il a voulu perdre ce successeur, le vouer à
  l'opprobre et le jeter loin de lui, IL EN EST BIEN LE MAÎTRE :
  blessé, convaincu de la déraison et de l'injustice de cette action, je me
  plains, mais je n'en peux mais.
La colère croit encore devant le développement sur LA FRANCE ; Louis écrit fiévreusement douze notes
  de réponse, dont il faut d'abord retenir cette déclaration : Je suis né Français, je m'en fais gloire, je n'eusse pas
  mieux aime que le rester toute ma vie et n'être que cela ; mais, devenu roi,
  je suis devenu Hollandais et jamais
  rien ni personne ne peut me forcer de cesser à filtre, puis celle-ci :
  Dieu et les peuples donnent seuls les couronnes ; la
  force n'en donne que l'occasion et la facilité.
Arrivé à LA HOLLANDE. Decazes dit maladroitement que le
  roi, par sa présence, pourrait être utile à ses anciens serviteurs, que, dans
  une infinité de circonstances, il pourrait éclairer l'Empereur sur les
  intérêts du pays. — C'est une étrange idée,
  répond Louis avec amertume, de me croire capable de
  servir mon pays et mes anciens sujets autrement qu'en roi.
Où il se fâche tout à fait, c'est lorsque Decazes, devenu
  singulièrement pressant dans le paragraphe intitulé : NÉCESSITÉ DE CÉDER AUX VŒUX DE L'EMPEREUR
  ET IMPOSSIBILITÉ DE RESTER EN AUTRICHE,
  expose les promesses faites par lui et ses déclarations depuis le mois de
  juillet : La première lettre de Votre Majesté par
  laquelle vous écriviez de Tœplitz que vous désiriez avoir l'agreement de
  l'Empereur pour résider en Provence, — La Hollande
  n'était pas réunie, mes fils déshérités, interrompt-il — celles à Madame et à la princesse Pauline par lesquelles
  vous promettiez de rentrer si on vous donnait l'assurance qu'on vous laisserait
  tranquille, — Ceci encore, si je pouvais
  revenir en France simple particulier, annote Louis, je m'y rendrais de suite à défaut de pouvoir rester en
  Hollande, mais cela est impossible. On ne m'a fait aucune autre proposition
  que d'aller en France d'où j'ai été deux fois chassé, — seront incontestablement publiées. On ne manquera pas pour
  prouver que vous n'avez aucun motif réel de fuir la France, de vous
  représenter témoignant vous-même dès les premiers instants le désir d'y
  rentrer ; puis, sans nouvelles raisons, refusant ensuite de le faire, y
  consentant encore après la note de M. Otto, l'écrivant et le faisant dire
  verbalement, et en dernier résultat, finissant par ne vouloir entendre à rien
  et préférant tous les malheurs à cela même que vous aviez tout le premier
  souhaité. — Personne ne sait mieux que moi,
  répond Louis, ce que j'ai souhaité. Je n'ignore pas
  ce que les faux rapports ont débité contre moi.
Votre Majesté, continue
  Decazes, donne une explication à la première lettre,
  mais elle ne sera pas là pour la faire connaitre, cette explication, et
  d'ailleurs il n'en est aucune à donner à la seconde. Votre Majesté croit avoir
  écrit qu'elle reviendrait si on voulait la reconnaitre simple particulier
  et le proclamer publiquement mais elle m'a dit avoir conservé copie de sa
  lettre à Madame la princesse Pauline — Je
  n'ai point de copie, interrompt Louis, ma
  lettre seule à mon oncle était sérieusement relative à mon affaire. Qu'on m'accuse
  et me calomnie tant qu'on voudra, mon suffrage me reste et l'indulgence du
  Grand Juge qui voit et entend tout. Elle peut facilement en la
  consultant se convaincre de son erreur à cet égard. Je l'ai eue sous les yeux
  : je crois la voir encore et lire au verso du premier feuillet à un second
  alinéa, ces mots qui terminaient la phrase : Si l'on
  me promet que l'on me laissera, tranquille.
Que Votre Majesté daigne
  d'ailleurs se rappeler les dernières conversations qu'elle voulut bien avoir
  avec moi à Marbourg. Je n'aurais pas emporté tant d'espérances conservées
  jusqu'à mon retour ici si, en effet, Votre Majesté avait mis à son retour la
  condition dont elle parle... Mis au pied du mur, placé en
  contradiction avec ses propres écrits, Louis s'en tient à nier les paroles
  qui volent. Ou je ne parle pas la même langue que
  vous, écrit-il, ou vous m'avez étrangement
  mal compris. Il me semble que vous êtes parti de Marbourg avec une réponse
  assez positive et assez claire et j'ai bien pu m'apercevoir arec le plus cil
  chagrin que vos rapports n'ont pas été entièrement exacts d après tout ce
  qu'on m'a écrit. Je vous ai dit mille rêves et désirs contradictoires qu'il
  faut passer à un homme dans ma position, que je n'ai hasardés qu'en vous
  priant de ne considérer ces bavardages que comme des épanchements d'un homme
  longtemps obligé au silence et qui a en vous toute confiance.
Dès lors il perd tout sang-froid ; il barre violemment des
  phrases de Decazes, en jetant en marge ironie
  cruelle ! plus loin : Comment pouvez-vous me
  parler ainsi ; il fallait laisser tenir ce langage à M. de La Rochefoucauld.
  Je ne vous réponds que comme à quelqu'un qui s'intéresse à moi. Sans cela, je
  n'ai de discussion diplomatique à avoir avec personne. Chacun est maître de
  son corps en dernier résultat. Plus loin : J'ai
  été roi, je le suis encore, j'ai toujours agi comme tel ; je n'ai injurié ni
  offensé personne. On peut l'oublier envers moi, ce n'est pas une raison pour
  que je l'oublie. À la fin, exaspéré, il écrit fiévreusement cette note
  en réponse au développement que Decazes intitulé DU
  JUGEMENT DE L'HISTOIRE. Soyez vrai, voici ce
  qu'on dira : Il est tombé, après avoir sacrifié à qui l'a toujours maltraité COMME ROI
  sa vie, son honneur, tous ses instants et jusqu'à sa réputation. On l'a
  dépouillé de tout. On l'a traité comme un ennemi. On a cherché à l'avilir, à
  le déshonorer ; on l'a répudié malgré lui de la famille de son frère. On a été
  jusqu'à tronquer des pièces officielles. Pour cela et, comme il n'a point voulu
  mourir sur le théâtre de tous ses malheurs, parce qu'il n'a pas voulu satisfaire
  un triste amour-propre, on a empoisonné le peu de jours qui lui restent, on
  l'a persécuté, environné d'espions et geôliers, on l'a étouffé sous les
  mauvais traitements et par une longue agonie.
D'ailleurs je ne sais pas
  pourquoi je réponds.
Qui vous a chargé de venir me
  presser ainsi ?
Ma mère : Je ne veux point.
Ma sœur : Merci.
Mon père : Il est mort. Je n'ai
  d'autres supérieurs que bien et mon peuple et cous n'êtes point leur agent.
***
Il n'y a pas à s'y tromper : Voilà tous les caractères du délite
  tel que les aliénistes le définissent et le constatent[13]. C'est ici le
  moment où tous les voiles qui ont couvert la démence de Louis s'écartent
  violemment et c'est lui-même qui les déchire.
On l'a présenté jusqu'ici comme un être au cerveau sain,
  avant des facultés pondérées, des intentions généreuses, un caractère droit,
  mais faible ; on l'a montré réduit au désespoir par l'ambition de son frère
  et, dans la résistance qu'il lui oppose, partant d'idées précises pour
  aboutir à des actes formulés ; on l'a peint s'attachant en désespéré à une
  nationalité opprimée, luttant avec toutes les armes que lui suggérait son
  patriotisme contre l'insupportable tyrannie que Napoléon étendait sur
  l'Europe. Il a bénéficié de toute la haine qu'on suscitait contre l'Empereur,
  et ainsi a-t-on, par contraste, érigé à ce Bonaparte presque un renom
  d'indépendance.
C'est un malade, épuisé par le traitement intensif de
  trois maladies vénériennes, atteint d'une paralysie partielle des membres
  inférieurs consécutive à une affection de la moelle épinière ; c'est un monomane,
  qui, par un phénomène particulier, joint des parties de délire des grandeurs
  au délire des persécutions, et qui porte dans ses résolutions l'instabilité
  qu'il met dans sa vie et dans ses habitations ; c'est un être craintif, soupçonneux,
  jaloux, combinant une affectivité maladive et momentanée avec une continuelle
  défiance, se croyant franc et sincère, l'étant peut-être à part soi dans le
  moment où il parle ou écrit, mais plus dissimulé qu'homme au monde par l'incohérence
  même de ses pensées, de ses paroles et de ses actes ; c'est un maniaque, qui,
  lorsqu'il s'est buté à une idée, qu'elle soit de haine ou d'amour, s'en
  repaît, la remâche, la dissèque, — ou plutôt c'est elle, l'idée, qui le
  tient, le domine, l'asservit, lui suggère ses actes, lui impose, comme la
  plus exigeante des maîtresses, des réticences, des mensonges et des
  fourberies.
Est-il conscient qu'il trompe et qu'il mente ? Qui sait le
  moment, où chez un tel malade, s'arrête la sincérité ? Elle varie selon les
  heures, les minutes, au gré de la température, de l'atmosphère et du vent,
  sous l'action de la digestion et de la circulation. Chez Louis, les écritures
  n'arrêtent pas, tantôt redondantes, implorantes, suppliantes, tantôt
  raisonnantes, fiévreuses, encolérées, toujours délayées en phrases longues,
  coupées d'incidences, et où le début, contradictoire de la terminaison,
  montre la pensée vacillante ne pouvant se suivre jusqu'au bout. Leur place
  n'est pas dans les archives diplomatiques, elle est dans cette immense
  littérature de la folie où les exemples abondent d'un tel style. De bonne
  foi, il entasse les contre-vérités ; de bonne foi, sur le verso du papier où
  il vient d'exprimer son désespoir et d'attester par serment sa fidélité et
  son dévouement, il trace un ordre de résistance et d'insurrection.
Napoléon, lorsqu'il l'a sous son œil, sous la puissance
  magnétique de son regard, le contraint et le fait obéir — comme le médecin,
  comme le gardien nième fait obéir son malade. De loin, par écriture, il perd
  tout son pouvoir de suggestion et il ne comprend pas : Il a bien à des
  moments l'intuition que Louis est fou. Cet homme est
  fou ; cet homme est tout à fait fou,
  écrit-il ; mais ce mot, dans sa bouche ou sous sa plume, n'a pas une
  acception précise et scientifique. Napoléon ne réalise pas que Louis est un
  fou. Le jour d'après, il s'attache à raisonner avec lui, à discuter, à le
  convaincre. — Aussi bien, des gens du monde, qui est assez fort et sûr de soi
  pour s'abstenir de discuter avec un tel être, pour ne pas tenter de le
  persuader, ne pas lui répondre, laisser s'user le délire ? Qui croit à la
  folie tant qu'elle ne s'est pas muée en fureur, qu'elle ne s'est pas
  manifestée par une suite d'actes qui mettent en péril le malade lui-même et
  ceux qui l'entourent ?
Et la folie de Louis ne va pas jusqu'à la fureur ; elle ne
  va même pas jusqu'à cette incohérence des mots qui dénote, pour les profanes,
  l'aberration mentale : elle est la folie raisonnante, a des moments
  raisonnables, toujours traduite en une forme littéraire où les idées
  s'enchaînent et se déduisent avec une rigueur apparente : Le verbiage n'y est
  pas sensiblement pire que dans des productions de cerveaux réputés sains ; la
  prolixité en est terrible ; mais combien sont prolixes qui ne sont pas fous ?
Prise une à une et isolément, chacune de ces
  manifestations paraît justifiée ; certaines sont presque éloquentes, d'autres
  peuvent attendrir : mais, qu'on les rapproche, qu'on les compare aux actes,
  l'incohérence apparaît : C'est cette demi-folie qui permet au patient
  d'accomplir normalement la plupart des actes de sa vie ; qui, sur tout ce qui
  ne le concerne pas directement, le laisse fournir des avis sensés et des
  conseils pratiques, mais qui, sur tout ce qui tient à l'idée fixe, dévie son
  jugement, et qui, dans le cours de l'existence, se manifeste par une
  insupportable tyrannie sur tous les êtres qui l'approchent, par une duplicité
  involontaire, mais continuelle, par la manie du secret, la crainte, la
  morosité, la misanthropie, l'instabilité physique et mentale. Un rien la
  sépare de la folie déclarée, un rien de la conscience suffisante. C'est ce
  délire atténué, qui, chez un particulier, est déclaré originalité et n'a
  d'effet sensible que sur sa fortune et sur sa famille ; qui, chez un roi, mis
  en présence de difficultés de tous ordres, chargé de responsabilités
  s'étendant à une nation entière, obligé de prendre des résolutions d'ordre
  historique, étend un mystère sur toute sa conduite, parce que nul ne se rend
  compte qu'il est un fou et parce que l'accusation de folie parait odieuse à
  prononcer et difficile à soutenir. Et, alors, ce mystère permet, selon le
  côté dont on l'envisage, toutes les apologies, donne-aux griefs de ce roi un
  air de vérité, fait embrasser ses querelles et le pose en victime devant la
  postérité — quand il n'a été que la victime de soi-même.
 
Certes, devant l'altière volonté et l'âpre autocratisme de
  Napoléon, devant la rudesse de ses ordres, et les subterfuges que sa
  politique lui inspire pour contraindre son frère à ses fins, on est pris de
  pitié ; durant la première partie du séjour que Louis fait à Paris, il a le
  beau rôle, parce qu'il n'agit point, qu'il oppose seulement aux exigences de
  l'Empereur une obstination patiente, et lorsqu'ainsi il emporte la première
  manche, on est tenté d'applaudir ; mais, dès qu'il sort de cette passive
  résistance, dès qu'il passe à l'action, tout est perdu, et ses actes comme
  ses écrits demeureraient incompréhensibles sans cette clef que fournit la
  suite de sa vie morbide. A ce moment, il n'y a plus à douter ; les traits se
  pressent et s'accumulent ; les déclarations relatives à l'abdication, la
  fuite à travers l'Allemagne, les contradictions du vouloir jusqu'à trois fois
  dans un 'm'ne jour, la mise en suspicion et la prise en horreur des entours,
  c'est assez déjà : mais que, durant plusieurs jours, le cerveau ait
  travaillé, que l'idée fixe contredite l'ait surexcité, que l'occasion se
  présente ensuite d'une sorte d'examen public de la conscience mentale, voilà
  tous les délires internes, tous les caractères de la folie qui se
  développent, paraissent, sautent aux veux : délire des grandeurs, délire des
  persécutions, adresse de la dialectique pour échapper à la rigueur des
  raisonnements adverses, incohérence des idées qui ne parviennent pas à
  s'enchaîner, protestations d'innocence confuse, terreur des geôliers et des
  espions, tout y est et si, en entretenant ses illusions par le désir
  d'accuser et de condamner Napoléon, on a pu jusqu'ici trouver Louis
  raisonnable, nul homme de bonne foi, après avoir lu cet entretien avec
  Decazes, ne peut nier qu'il est un fou.
***
Decazes est consterné d'un tel changement de résolution
  qui compromet sa fortune, mais, dans l'état des connaissances sur les
  affections nerveuses, comment penserait-il qu'une telle variation est la
  suite d'un état morbide ; il déplore sa défaite, mais il renonce à poursuivre
  une lutte inutile et il se prépare à partir. Louis se vante d'avoir
  désarçonné l'envoyé de l'Empereur : il dit au directeur de la police de Gratz
  : A vous dire entre nous, il partira cette semaine
  pour Paris, d'où il est venu, de la part de mon frère, pour m'engager à
  rentrer dans mes (sic) Etats. Je lui fais déclarer que mon honneur ne me permet
  pas d'adhérer à sa demande et il n'en sera plus question. Mais il ne
  veut pas que Decazes, sur qui, à présent, se sont arrêtés ses soupçons,
  arrange à son gré les déclarations qu'il a reçues ; il ne se confie qu'à
  soi-même pour exprimer sa pensée, et, puisque c'est le prince de Neuchâtel
  qui lui a écrit au nom de la Famille, c'est au prince de Neuchâtel qu'il
  répond, mais de quel air doucereux d'abord, avec quelles précautions, avec
  quelles ruses de prisonnier qui s'évade, puis peu à peu, malgré l'effort
  qu'il fait sur lui-même, le ton montant jusqu'à la redoutable apologie.
Assurez maman et ma sœur,
  écrit-il, que je rentrerais auprès des miens avec
  plaisir, comme simple particulier, si cela était possible, mais je pense, en
  y réfléchissant bien, comme vous et les autres, que cela m'est impossible.
  Vous le croyez aussi d'après ce que je m'aperçois et c'est avec raison. Je ne
  sais comment m'expliquer le retour et les instances de M. Decazes : ce ne
  peut être que par une erreur cruelle pour moi. On s'imaginera que j'ai
  encore, que je puis avoir des prétentions et des demandes à faire et rien
  n'est plus contre mon cœur et ma raison. Je désire n'être point rangé parmi
  les ennemis du pays dans lequel je suis né et de mon frère. Je n'ai rien
  négligé, je n'ai rien épargné pour cela. Je désire la retraite et l'obscurité
  : ces deux objets sont et seront le but de tous mes soins et de tous mes vœux.
Comment, mon Prince, en y
  réfléchissant, pourrais-je ne pas préférer tous les tourments et tous les
  maux possibles à mon retour en France ? Ecoutez-moi et jugez vous-même. Je ne
  dois et ne puis rentrer en France et m'y montrer qu'auprès de mon frère, avec
  le rang que j'ai reçu aux yeux de toute l'Europe et que je n'ai pas mérité de
  perdre. Cela ne pouvant être, je dois me résigner et rester dans la retraite
  et l'obscurité et attendre ainsi la fin de la plus bulleuse et de la plus
  triste existence qui fût jamais. Je regrette mon rang, je l'avoue, mais c'est
  le trône inséparablement lié à la Hollande et à mes enfants. Sans cela,
  qu'auraient de séduisant pour moi de prétendues grandeurs dont je n'ai connu
  que les épines' ? Puis-je me montrer auprès de mon frère après qu'on m'a ôté
  mon royaume comme si j'étais un traître envers mon pays, ou bien envers la
  France ou mon frère ? Ce serait me calomnier moi-même. Jamais je ne le ferai
  : tout au monde me semble préférable à cela : Quelque faible et amoureux de
  la vie que je sois, ce n'est pas à ce point. Je n'ai abdiqué que par force,
  malgré moi, à mon corps défendant. Vous savez mieux que personne combien j'ai
  souffert et enduré de choses pour éviter cette dure extrémité. Cela
  semble le point culminant dans cette longue lettre qu'il faudrait citer tout
  entière, dont au moins il convient de retenir la dernière phrase : Victime innocente des événements, je puis encore, sans me
  porter au désespoir, attendre la fin de ma vie dans la paix et la retraite,
  si mon frère le veut, si, comme tout le monde le croit ici, il ne prend nulle
  [notice]
  de moi ; si non, j'attendrai de nouveaux coups sans les braver, mais avec la
  résignation d'un honnête homme.
 
Cela est donc son dernier mot et, muni de cette lettre et
  d'autres pour Madame et Pauline, Decazes n'a plus qu'à quitter Gratz. Il a
  échoué, mais ni l'Empereur, ni la Famille ne lui en savent mauvais gré. Juge
  au tribunal civil depuis quatre ans, il a été, le 9 décembre, étant encore à
  Gratz, nommé conseiller à la Cour impériale de Paris ; presque tout de suite,
  membre du Conseil de la princesse Pauline, avec ce qui est le plus grand à la
  Cour ; un an plus tard, le 3 mars 1812, à la mort de Guieu, secrétaire des
  commandements de Son Altesse Impériale Madame, mère de l'Empereur. Désormais,
  la carrière lui est ouverte : il y marchera.
***
Louis est resté seul : il l'a voulu ainsi ; il a provoqué
  cet isolement, il a dit qu'il le désirait, mais, bientôt il le trouve
  intolérable. Il se défie de tout le monde ; il excède quiconque consent à
  partager son exil, il renvoie ceux qui ne s'en vont pas d'eux-mêmes, mais il
  ne peut supporter ne pas être entouré ; il lui faut un auditeur, un
  interlocuteur, ou plutôt une victime. L'apaisement que donne la solitude n'a
  pas eu encore le temps de se produire et l'exaltation, à défaut de paroles,
  se nourrit d'écritures. Les deux personnes qui
  étaient avec moi m'ont quitté, je suis seul, écrit-il à Van der Heim ;
  on ne veut permettre à aucun de vos compatriotes de
  rester avec moi. — On veut m'isoler. —
  Le vieux qui me reste[14] n'y restera pas longtemps. Serai-je abandonné de tout le
  monde ? Ne puis-je avoir au moins auprès de moi le voyageur qui m'avait
  promis de me rejoindre ? Ne puis-je avoir quelqu'un avec qui je puisse
  m'entretenir, moins de mes chagrins personnels que de mon pays, du peuple que
  je ne puis oublier et n'oublierai jamais ? Ou bien m'a-t-on si fort calomnié
  encore qu'on est parvenu à faire douter de mes sentiments et de ma constante
  foi à mon pays, quelque chose qui m'arrive ? Un mot un souvenir — que j'apprenne au moins ce que l'on souffre et ce que l'on
  ne souffre pas ! Tout le monde est-il mort et tout le monde est-il
  changé sans exception ?
C'est dans une telle situation d'esprit qu'en ouvrant le Moniteur
  du 15 décembre, il y trouve toute une série d'actes impériaux qui concernent
  la Hollande et lui-même. Napoléon a pensé que le décret de réunion, rendu
  nécessaire par les circonstances de l'abdication n'était légalement qu'une
  acte préparatoire, que la réunion, selon le vœu des Constitutions, et d'après
  les précédents établis les 8 et 24 fructidor an X, 16 vendémiaire an XIV, 21
  janvier et 24 mai 1808, et 17 février 1810, devait être prononcée par un sénatus-consulte
  organique, mais on peut croire qu'il a attendu pour le proposer l'échec
  complet des négociations engagées par Decazes.
La renonciation, l'abdication pure et simple de Louis,
  suivie de sa rentrée en France eût aplani les obstacles et, du même coup, on eût
  pu, avec son contentement, régler sa position nouvelle comme prince français.
  L'Empereur n'a pas été sans envisager cette éventualité et, selon sa méthode
  habituelle, lorsqu'il travaille une idée, il a dicté une note où il a jeté
  les principes, indiqué les moyens d'exécution, marqué ses doutes — qui a été
  une sorte de délibération qu'il a eue avec lui-même et qu'il reprendra dans
  des dictée, successives jusqu'à ce qu'il ait trouvé la forme définitive.
Telles sont donc ses idées[15] : En prenant le sénatus-consulte qui réunit la Hollande à la
  France, il est impossible de ne point penser au roi. Il faut lui l'aire un
  apanage comme prince français. Il doit consister château de Saint-Leu, palais
  du petit Luxembourg, foret de Montmorency et autres plus agréables, jusqu'à
  cinq cent mille livres de rente — cette portion d'apanage supportée par la nation et dans cinq cent
  mille francs de rente pris dans le Brabant. — Cela lui fera donc un
  million de rente — et enfin dans un million de rente pavé au Trésor, ce qui
  lui ferait deux millions. Cet apanage appartient de droit à son fils et, coin
  ne j'ai avantagé le premier en lui donnant le grand-duché de Berg,
  j'appellerai à la succession de cet apanage le deuxième. Les autres auront
  leur rente à part.
D.[16] écrira à Daru qui verra la [                 ] et combien rend
  la forêt de Montmorency. Y a-t-il cinq cent mille francs de rente dans le
  Brabant ? Une fois l'apanage réglé par le sénatus-consulte, je pourrai régler
  que le roi paiera à la reine cinq cent mille francs et sa maison légale. Il
  n'est point possible de faire davantage. Elle n'est point fille de France et
  n'a de droit que par son mari.
Créer une principauté comme
  protectrice dotée de cinq cent mille francs de rente sur l'octroi du Rhin. Ce
  majorat serait pour une des filles de France la mort de la reine. Dotation
  comme protectrice. Voir Maret là-dessus. J'ai fait les lettres patentes.
Je lui donne 700.000 francs pour
  arranger ses enfants.
Comme il serait possible de
  former l'apanage (?) 500.000 et 500.000, le million, sur le grand-duché de Berg,
  500.000, si lui et la reine à sa mort perdaient le grand-duché de Berg.
Communiquer cela au duc de
  Bassano pour en faire un titre du message ou du sénatus-consulte, suivant les
  statuts. — Voir faire comment constituer le
  titre de protectrice. — Sur le Grand livre ?
  — J'ai, je crois, quatorze millions en Italie ; ou
  on peut le mettre sur l'octroi du Rhin où il reste 800.000 francs. Je ne sais
  pas ce qui me reste sur le Grand livre et le Monte Napoléon.
Ecrire à Daru combien vaut la
  forêt de Montmorency et, à côté, des forêts (pour) 500.000 francs et s'il y a
  difficulté à trouver 500.000 francs dans le Brabant.
Voir le duc de Bassano.
Ensuite, parler à
  l'archichancelier pour la rédaction de l'acte. Liquider les affaires. Les
  séparer de biens et déclarer que (elle
  a) la maison et 500.000 francs sur le million
  qui appartient au roi.
S'informer si la campagne du
  Plessis est bonne[17].
Ne pas parler de Saint-Leu.
 
Tel est le premier jet de ses idées dans l'hypothèse du
  retour de Louis : il cherche à concilier ce qu'il doit à son frère et ce
  qu'il doit à Hortense, à régler la séparation sans qu'elle paraisse dans le
  public, à assurer l'avenir des enfants et à maintenir entre les parents une
  sorte d'équilibre. Il ne néglige aucun détail, puisque, pour plaire à Louis,
  il lui laisse Saint-Leu et qu'il s'inquiète d'une campagne pour Hortense.
  Malgré l'échec de Decazes, il fait passer presque toutes ces idées — sauf la
  création toujours ajournée de la principauté de Princesse protectrice — dans
  le sénatus-consulte. Il y maintient à Louis le titre personnel de roi ; il
  lui attribue, en sa qualité de prince français, un apanage composé : 1° de 500.000
  francs de revenu annuel sur la forêt de Montmorency, les bois de Chantilly,
  d'Ermenonville, de l'Isle-Adam, de Coye, de Pontarmé et du Lys ; 2° de 500.000
  francs de revenu net annuel sur des domaines existant dans le département des
  Bouches-de-l'Elbe ; 3° de un million sur les fonds généraux du Trésor public,
  cette dernière partie de l'apanage s'éteignant avec le prince apanagiste ;
  les deux premières passant à son second fils et à la descendance masculine,
  naturelle et légitime de celui-ci jusqu'à extinction de ladite descendance,
  conformément à la section II du titre IV de l'Acte des Constitutions du 19
  janvier 1810. Aucune disposition publique n'est prise eu faveur de la reine, n'étant pas fille de France.
***
Ce sénatus-consulte n'est proposé que comme la conséquence
  de celui qui a pour objet la réunion de la Hollande à l'Empire. Il y a lieu,
  pour celui-ci, à un exposé de motifs, mais, aussi bien dans le message de
  l'Empereur au Sénat que clans le rapport du ministre des Relations
  extérieures, les ménagements à l'égard de Louis sont poussés au point que son
  nom n'est pas même prononcé, qu'aucune allusion n'est faite à ses actes et
  que les nécessités de la politique sont seules invoquées pour justifier la
  réunion. Les arrêts publiés par le Conseil
  britannique en 1806 et 1807, dit l'Empereur, ont
  déchiré le droit public de l'Europe. Un nouvel état de choses régit
  l'Univers. De nouvelles : garanties m'étant devenues nécessaires, la réunion
  des embouchures de l'Escaut, de la Meuse, du Rhin, du Weser et de l'Elbe à
  l'Empire, l'établissement d'une navigation intérieure avec la Baltique m'ont
  paru être les premières et les plus importantes... Des indemnités seront données aux princes qui pourront se
  trouver froissés par cette grande mesure commande la nécessité et qui appuie
  sur la baltique la droite des frontières de mon empire. Avant de prendre ces
  déterminations, j'ai fait pressentir l'Angleterre. Elle a su que le seul
  moyen de maintenir l'indépendance de la Hollande était de rapporter ses
  arrêts du Conseil de 1806 et 1807 et de revenir enfin à des sentiments
  pacifiques, mais cette puissance a été sourde à la voix de ses intérêts comme
  au cri de l'Europe.
Comme pièces à l'appui, Champagny, à la suite de son
  rapport, donne le recueil des pièces relatives aux négociations avec
  l'Angleterre de 1806 à 1810, savoir : la négociation engagée en septembre
  1806 avec lord Lauderdale, celle reprise d'août 1807 à janvier 1808, après
  Tilsit, d'octobre à décembre 1808 après Erfurt, enfin les démarches du
  ministère hollandais en 1810. — la partie de la négociation Labouchère, car
  on se tait sur l'intrigue Ouvrard.
On a eu beau ménager Louis à l'extrême dans la rédaction
  de ces diverses pièces, on n'a pu faire qu'elles n'affirmassent pas sa
  déchéance, fût-ce par prétérition : qu'elles ne prêtassent pas l'appareil
  d'une sorte de légalité aux actes contre lesquels il a sans cesse protesté
  et, dans la création de l'apanage, tout le inonde, en France comme en Hollande
  verra l'acceptation, par le roi lui-même, de l'annexion, son acquiescement
  aux mesures prises par l'Empereur, son désistement de toutes ses prétentions.
  Napoléon, sans contredit, connait les résolutions de son frère, mais il passe
  outre, et, pour l'intérêt de sa cause, il maintient, vis-à-vis de l'exilé
  volontaire, les dispositions avait prises en faveur du prince rentré : seuls les
  sénatus-consultes seront publiés, l'effet qu'il attend de celui relatif à
  l'apanage sera produit et Louis aura beau protester ; où trouvera-t-il dans
  l'Empire, même dans l'Europe, une gazette qui insère sa protestation ?
  Vainement criera-t-il ; il criera dans le vide et nul ne l'entendra.
 
Louis rédige en effet une protestation, et en termes si
  violents qu'il prétend ainsi mettre désormais un abîme entre son frère et
  lui. C'est au Sénat français qu'il s'adresse et il dit : Je dois au nom de l'Empereur qui est aussi le mien, à mes
  enfants et au peuple à qui j'appartiens depuis le 5 juin 1806, de déclarer publiquement,
  comme je le déclare dans ce moment, que, lié à jamais, ainsi que mes enfants,
  au sort de la Hollande, je refuse, pour moi comme pour eux, l'apanage dont il
  est fait mention dans le sénatus-consulte du 10 décembre ; j'ordonne, par le
  présent acte que je porte é sa connaissance, à la reine, de refuser, pour
  elle comme pour ses enfants, la moindre partie d'un tel don et de se
  contenter de ses propriétés particulières jointes aux miennes. J'ordonne, par
  le présent acte, au sieur Twent, intendant général de la couronne, auquel
  j'ai confié l'administration de ces propriétés comme chargé de mes affaires
  particulières, de mettre la reine en possession de tout ce qui m'appartient
  individuellement, consistant dans tontes les acquisitions qui, depuis le 5
  juin 1806, n'ont pas été réunies au domaine de la couronne par l'acte d'achat.
Je déclare en outre que je
  désavoue toutes les accusations, lettres et écrits quelconques lesquels
  tendraient à faire croire que j'ai trahi mon peuple, mon pays, moi-même, ou
  manqué à ce que je devais et aimerai toujours à devoir à la France, ma
  première patrie, que j'ai servie depuis mon enfance de cœur et d'âme. Placé
  sur le trône de Hollande malgré moi, mais lié à ses destinées par mes affections,
  mes serments et mes devoirs les plus sacrés, je veux et ne puis vouloir que
  rester Hollandais toute ma vie.
En conséquence, je déclare ledit
  apanage nul et de nul effet, pour moi comme pour mes enfants et pour leur
  mère, annulant d'avance tout consentement ou acceptation donnés, soit
  directement, soit indirectement.
En foi de quoi j'ai rédigé le
  présent acte, écrit et signé de ma main ; je prie le Sénat de le recevoir et
  de le faire agréer à l'Empereur.
 
Ce n'est rien que de rédiger la protestation il faut la
  faire parvenir, lui donner une sorte de publicité, la faire enregistrer au
  moins par le président du Sénat et par le secrétaire de l'Etat de la Famille
  Impériale. La poste est peu sûre et Louis s'en méfie à bon droit. Il expédie
  donc à Paris son valet de chambre qui, le 22 janvier 1811, remet les copies à
  la porte des destinataires. Regnaud de Saint-Jean d'Angély ne sachant que
  faire de celle qui lui est adressée, demande les ordres de l'Empereur, et
  c'est de n'y donner aucune autre suite. La lettre que Louis a écrite à son
  ancien intendant général, Twent, a le même sort : d'ailleurs, Twent est
  destitué et il serait Lien embarrassé de remplir les ordres de son ancien
  maitre, puisque l'Empereur a confisqué à son profit le
  pavillon de Haarlem, et les maisons, les pavillons de Sœsdyck et acquisitions
  faites auprès du village du Loo, les maisons d'Utrecht, etc. c'est-à-dire
  tout ce que Louis a commandé qu'on remit à la reine.
Quant à celle-ci, entre les volontés de l'Empereur et
  celles de son mari, elle n'hésite point. Louis a eu beau lui écrire : Je vous ordonne de refuser jusqu'à la moindre partie de ce
  don vil et douloureux ; j'annule d'avance toutes les acceptations et
  consentements que vous pourriez donner, soit pour vous, soit pour mes enfants
  ; elle se soumet de bonne grâce à prendre possession de l'hôtel de Paris et
  du château de Saint-Leu et à toucher, non plus la pension de 500.000 francs
  que l'Empereur pensait lui attribuer sur les revenus de l'apanage, mais les
  deux millions annuels de l'apanage lui-même.
Ainsi a-t-on pris à Louis son royaume, ses enfants, ses
  biens, jusqu'à son honneur. Il est fou, mais s'il ne l'eût été, n'y avait-il
  pas là quoi le devenir ?
 
FIN DU CINQUIÈME VOLUME
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
En omettant la date de cette note, en la rapportant au mois de juillet, alors
qu'elle est du mois de janvier, certains écrivains ont pu, en tirant parti de
certaines phrases, affirmer que Louis avait seulement prévenu par son
abdication la déchéance qu'avait prononcée l'Empereur. Le § 1er de la
conclusion de cette note (rappel du prince français placé sur le trône de
Hollande) leur a servi à établir que le simple rappel des dates suffit à
renverser.








[2]
L'acte par lequel le Conseil de régence s'est constitué en attendant l'arrivée
de S. M. la reine, régente constitutionnelle du royaume et tutrice du roi
mineur est pris Au nom de Sa Majesté Napoléon-Louis,
par la grâce de Dieu et les Constitutions du royaume, mais cet acte
unique ne saurait équivaloir à une proclamation en règle.








[3]
Il est nécessaire de fournir le texte de cette longue lettre qui seule peut
faire connaitre Louis :


2 juillet.


Monsieur Cambier, je
mériterais mon sort si je n'étais pas extrêmement sensible à ce que je suis
obligé de faire et surtout, à la séparation d'avec un peuple et des personnes
telles que vous. Je vous prie de faire agréer mes sentiments aux autres
ministres, Je ne sais pas positivement où il me sera permis d'aller, mais je
vous ferai avoir de mes nouvelles et je vous demanderai de celles de notre
pays. C'est à présent qu'il m'est doux de lui donner ce nom puisque, jusqu'ici,
on pouvait m'attribuer des vues ou files intérêts particuliers. Entièrement
soumis à la volonté de la Providence, qui fait et défait les rois à son gré, je
n'ai qu'un regret, celui de n'avoir pu asseoir le bonheur du peuple sur des
bases durables et qu'un vœu, celui du bonheur de ce bon peuple. Je suis devenu
meilleur depuis que je l'ai connu et, si je l'avais connu plus lit, je l'aurais
été davantage. J'avais tellement lié mon sort an sien que je n'en conçois pas
mon existence dans cette séparation, d'autant plus qu'aucune consolation
domestique ne me suivra. — Je me ferai des occupations et, comme j'aime le
travail, je salirai interrompre mon chagrin. Ce n'est pas les grandeurs que je
regrette, mais j'ai toujours détesté la vie errante et le divorce et,
malheureusement, j'y serai condamné. Soyez bien persuadé, mon cher Monsieur
Cambier, que je sens ma position, comme je l'ai sentie le 16 mars et si
l'habitude du malheur et de la douleur a tari mes larmes, je n'en souffre pas
moins, mais les regrets, les chagrins sont avec moi seul. Qu'est-ce qu'un homme
? C'est comme si j'étais mort et la Hollande ne peut manquer d'être moins
souffrante que moi. — Si cela se réalise, j'aurai des consolations dont au
reste j'ai l'habitude de me passer. Mais pourquoi tous ces discours ? Quand
même je serais sur le trône et j'aurais été toujours heureux, pourquoi
s'affliger du malheur d'un homme quand des milliers souffrent sans qu'on les
plaigne ? Soyez bien convaincu que les noms hollandais que j'aimais tant à
répéter, me seront toujours aussi familiers. Je suis resté sur le trône sans
illusions ; j'en descendrai de même. J'ai fait des fautes puisque tout le monde
doit en faire, mais je sens plus et mieux que personne que ce qui me manque le
plus, c'est de ne pas connaitre assez tôt mon devoir, d'employer trop de temps
à le chercher. Adieu, Monsieur Cambier, vous avez une tâche difficile, mais il
faut m'obéir pour la dernière fois. — Restez à vos places, tous, et aussi
attachés au devoir, au roi mineur et à la régente que vous avez été pour moi et
faites en sorte que si l'on calomnie encore ma résolution, on ne pourra
qu'applaudir à la réception des troupes françaises et à votre soumission. C'est
la volonté de la Providence. C'est tout. — Je vous embrasse tous et je vous
assure bien que, malgré ma froideur et ma vivacité, je n'oublierai jamais la
Hollande et vous tous.


LOUIS-NAPOLÉON.


P.-S. — Je vous demande un
grand plaisir, un dernier service, c'est de faire en sorte que j'apprenne par
les journaux que tout le monde a été satisfait de la manière dont se sera
passée la journée d'après-demain. Je vous fais remettre cette lettre en
traversant Amsterdam pour la dernière fois. Que dira M. Roëll qui est parti ?








[4]
Dans les Considérations sur la Hollande (II, 305) Louis dit qu'il est
arrivé à Osnabrück le 3 ; dans sa lettre du 6 que je cite plus loin, il dit le
5 ; Siméon, ministre de la justice de Westphalie dit : dans la nuit
du 5 au 6. Certains écrivains hollandais semblent parler d'un passage et
peut-être d'un séjour au Loo. Je crois donc que ces deux journées on je perds
Louis doivent avoir été passées au Loo.








[5]
Voici cette lettre :


J'ai été bien heureux de
revoir un visage hollandais Je vous envoie la lettre qu'il m'a apportée. Qu'y
répondre ? Le Conseil le pourra faire mieux que moi. Je ne sais point ce qui
s'est passé mercredi, si l'on a été content de la réception et, de l'autre,
j'ignore ce que pense la nation de ma résolution. Il n'y avait qu'un parti
meilleur que je ne pouvais pas absolument prendre.


On est très étonné ici que la
proclamation soit si sèche. Je vous demande en grâce de faire connaître aux
légations hollandaises à l'étranger, comme à celles qui sont à Amsterdam, mon
message au Corps législatif, ma déclaration précédente au duc de Reggio, la
note où l'on promet que l'on n'enverra pas de troupes à Amsterdam, la seconde
qui l'a suivie de si près ou annonce la réunion de 20.000 Français à Utrecht et
enfin celle où l'on insiste sur l'entrée à Amsterdam. Il est nécessaire d'y
joindre un exposé qui fasse connaitre tous mes motifs irrésistibles. Que ceux
qui pourraient m'accuser d'avoir perdu trop de courage, se rappellent le traité
du 16 mars après lequel je n'ai pas désespéré et qu'ils aient assez de bonne
foi pour avouer qu'après l'occupation d'Amsterdam, il n'est plus prévu de le
faire. La proclamation aurait dû être tambourinée et le message du Corps
législatif publié. Sans cela, la nation m'accusera de faiblesse, ou peut-être
de lâcheté, peut-être pis encore. Je sais que je n'ai plus le droit de vous
parler de tout ceci, mais comme cela se rapporte à ma dernière légitime
volonté, je crois pouvoir me le permettre. Je vous recommande de ne pas laisser
accabler ma mémoire par la calomnie et la méchanceté. Je ne demande que la
vérité. Vous la connaissez tous. Si j'avais connu un meilleur parti, je
l'aurais embrassé chaudement.


Je vois prie de charger
quelqu'un de la copie de toutes les lettres que je vous ai écrites de Paris,
cet hiver, afin que je puisse les avoir sûrement quand je les demanderai et
m'occuper dans ma retraite de ma justification. Envoyez-moi par une légation
les copies des proclamations, abdications, messages, etc., que j'ai signés
avant mon départ.


Pour Dieu ! je vous prie de me
tirer de la mortelle inquiétude sur ce qu'on dit à Paris de mon abdication.
Dites-moi aussi la manière dont les troupes ont été reçues et comment se porte
mon fils, ce pauvre enfant aura été bien étonné de ma disparition. Je m'en
vais, non pas comme quelqu'un qui fait un trait, mais avec le trait dans le
cœur. Il ne me quittera jamais. Quoique je ne sois plus votre roi, pourrais-je
vous être étranger puisque je suis et serai toute ma vie le meilleur ami de
votre pays ? J'ai versé d'une manière désespérante. Pour comble de contrariété,
le seul ami qui me restait, le Thiel, est mort hier sous les roues de ma
voiture à Dan (?)*. Adieu, mes amitiés et l'assurance de mon souvenir à tous
ces messieurs. Surtout de vos nouvelles. Comment êtes-vous ? Donnez je vous
prie de mes nouvelles à Madame de Boubers et à mon fils et faites-moi passer de
ses nouvelles le plus amplement et le plus souvent possible.


* Je pense qu'il faut dire Delten ; je se trouve
sur la route que cette localité dont le nom se rapproche de celui qui est figuré
par Louis. Au reste cette lettre est difficile à déchiffrer.








[6]
Selon les Documents historiques, il y arrive le 9 ; selon le commissaire
des Bains et selon Gœthe le 11. Peut-être est-il resté deux jours dans un
incognito absolu ; peut-être a-t-il voulu tromper, ici comme pour la date de
son arrivée à Osnabrück, afin de dissimuler les deux jours qu'il aurait passés
au Loo.








[7]
Il la remet lui-même, à l'Empereur d'Autriche le 26 juillet 1811 et il la fait
parvenir à l'Empereur de Russie par le colonel de Thuyl dans le courant de
l'été de 1812.








[8]
Le 18 septembre, sur les instances de Madame, Bylandt est mis en liberté, mais
il est envoyé en surveillance à cinquante lieues de Paris. À sa demande le
ministre de la Police lui assigne pour résidence Metz parce
que les établissements que renferme cette ville lui offrent les moyens de
perfectionner son instruction particulièrement en ce qui concerne l'arme de
l'artillerie dans laquelle il servait en Hollande. Il parait d'ailleurs
à Savary un jeune homme sage, studieux, très affecté
d'avoir encouru la disgrâce de Sa Majesté et désirant qu'elle lui permette de
se consacrer à son service. En effet, Bylandt, n'ayant pas été compris
dans l'organisation nouvelle de son régiment, devenu 33e léger, réclame en
avril 1811, sa confirmation dans le grade de colonel et n'ayant rencontré
l'opposition ni du ministre de la Guerre, ni du ministre de la Police, il est
admis, le 20 septembre, au service de France et nommé adjudant commandant. Fait
prisonnier de guerre, à Hambourg, en août 1813, il demande en 1814 à rester au
service de France, accompagne le roi à Gand et jouit, jusqu'en 1828, de la
demi-solde de colonel d'état-major français. Tel est ce patriote hollandais.








[9]
Travers prend au mois d'octobre ses dispositions, rentre en France et est
réadmis au service dans le grade de général de brigade le 14 novembre. Le 24
décembre, il est pourvu du commandement du département de la Dyle ; le 10
février 1813, il est appelé au commandement de la brigade des lanciers de Berg,
qui était assimilée aux régiments de cavalerie Vieille Garde. Le 5 mars il est
créé baron de l'Empire au titre de Jever, fait brillamment les dernières
campagnes et démissionne le 5 avril 1816, pour entrer comme général major au
service du roi des Pays-Bas.








[10]
En 1814, les neveux de M. de Jordis ayant été faits prisonniers, Louis
s'adresse au ministre de la Guerre pour demander qu'ils soient échangés ou
renvoyés sur parole.








[11]
Je n'ai pu voir l'édition des Odes, Gratz, 1813. Ces vers ne sont pas
dans l'Essai sur la versification, Florence, 1819, mais ils se trouvent
dans l'édition des Poésies, Florence, 1827, avec la date de 1811, et
dans l'édition revue et corrigée, Florence, 1828, in-12 (l'exemplaire que je
possède annoté par l'auteur) avec la date de 1810. Je crois à cette date.








[12]
Tout ce qui est ici imprimé en italique est de la main de Louis. De même pour
les pièces qui suivront.








[13]
Qu'on lise encore cette note de Louis : Tout le
scandale possible est fait : celui qui peut arriver encore ne peut résulter que
des persécutions qu'on me fera. Je suis roi, je suis Hollandais, je suis frère
de l'Empereur. Si on ne respecte pas sous ces trois rapports mon faible reste
de vie, qu'on craigne les conséquences !!! Au reste je ne suis pas aussi lâche
qu'on le croit, mais je ne sais et je ne saurai jamais braver qui que ce soit.








[14]
Son médecin, Latour.








[15]
De ce brouillon aussi instructif sur la façon de travailler que sur le courant
des idées de Napoléon, je ne supprime, pour cette raison, aucune des
répétitions et je ne supplée pas aux mots sautés par le secrétaire que presse
la parole de l'Empereur.








[16]
Duroc.








[17]
Le Plessis Chamant, l'ancienne propriété de Lucien.
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XX. — LES TRÔNES EN PÉRIL.


 




 
(Juin 1809 — 19 Mars 1811).
Les cas de Lucien et de Louis sont-ils sans
  corrélation ? — Comparaison. — La lutte de Lucien et celle de Louis. —
  Désavantages de Louis. — Les Royaumes feudataires jusqu'en 1810. — Depuis le
  divorce. — La destitution d'Eugène. — Comparaison avec celle de Louis. —
  Rapprochement entre les trois cas. — Ces cas sont-ils isolés ?
I. - LE ROYAUME DE WESTPHALIE. — II. - LE ROYAUME
  D'ESPAGNE. — III. - LE ROYAUME DE NAPLES. — CONCLUSION.
 
Il pourrait sembler que les circonstances qui ont amené le
  départ de Lucien et l'abdication de Louis sont exceptionnelles et qu'elles
  demeurent propres à l'un comme à l'autre. Dans les deux cas, que voit-on ?
  Napoléon, dans l'exaltation de son vouloir et dans l'orgueil de son pouvoir,
  prétend imposer à Lucien de répudier sa femme, à Louis de régner selon ses
  ordres. Les caractères différents amènent des évolutions diverses : Lucien,
  dès le début, pose des conditions dont rien ne le fait fléchir, convaincu que
  son frère finira par lui céder, et qu'il aura gain de cause dans cette lutte
  qu'il a engagée depuis sept ans ; il confond les ambitions qu'il forme ou
  qu'on lui suggère avec ce qu'il tient pour le devoir conjugal et paternel. Il
  prétend imposer la femme qu'il aime et les enfants qu'il a eus d'elle à cet
  empire qui, à son compte, ne peut se passer de lui ; il veut l'hérédité
  impériale pour ses fils, légitimes ou légitimés, peu importe, puisqu'ils sont
  de lui ; l'Empereur refuse, et c'est là toute la querelle. Mais ces deux
  êtres, inégaux à coup sûr de génie, sont égaux par l'orgueil. Aucun d'eux ne
  cédera, et, à la façon corse, ils se font des
  finesses. Napoléon menace Lucien de le chasser ou de l'emprisonner ;
  Lucien menace Napoléon de partir. Ni l'un ni l'autre n'a l'intention de
  réaliser ses menaces. Même lorsque Lucien se détermine à s'embarquer, c'est
  avec la conviction que son frère le rappellera, trop heureux de lui offrir à
  la fin ce qu'il lui a constamment refusé. La lutte ici a de la grandeur et
  les deux athlètes sont de taille. De fait, malgré ses couronnes, ses trésors,
  ses armées, c'est Napoléon qui est vaincu et c'est Lucien qui a pris le beau
  rôle. Rien ne l'a ébranlé, rien ne l'a modifié, et, seul, dressant le front
  contre le maitre du Tonnerre, il a mis en échec celui qui fait trembler
  l'Europe.
 
Louis au contraire n'a su ni résister, ni se rendre, ni
  s'attacher fermement à un dessein, ni profiter des avantages qu'il eût
  trouvés à l'abandonner. Il est un pauvre être, douloureux et mélancolique,
  qui, lorsqu'il forme un projet, même généreux, est incapable de ne pas le
  gâter dans l'exécution, qui, lorsqu'il conçoit un plan, même grandiose, ne
  peut se tenir, par les petitesses qu'il y mêle, d'en faire un enfantillage.
  Il est un malade, dont le cerveau, de longue date avarié, est incapable de
  retenir une volonté, de suivre une ligne d'action, de garder une direction.
  Il ne parvient pas à formuler nettement sa pensée, parce que jamais il ne
  conçoit une idée nette. Il reste à travers tout le
  pouacre consciencieux qu'a dit Napoléon. Mais cette conscience, à la
  fin, produit les mêmes effets que, chez Lucien, la volonté. Un jour arrive où
  il se bute, où il part lui aussi et s'évade du Grand Empire comme d'une
  prison. Toutefois, même après cet éclat, comme s'il avait peur d'avoir agi et
  s'en repentait, il ne coupe pas les câbles, il proteste qu'il veut revenir ;
  puis, le délire l'emportant, il se drape dans sa majesté déchue et se donne
  des airs de légitime : ainsi parlaient le chevalier de Saint-Georges et le
  comte de Lille, ainsi parle le comte de Gottorp.
 
Lucien maintient sa querelle avec Napoléon dans des termes
  tout humains : Louis y mêle Dieu dont il tient ses droits, oubliant que son
  frère y fut pour quelque chose. Jusqu'à un moment, il se plaint que
  l'Empereur l'ait contraint à monter sur un trône ; mais, dès qu'il y est
  monté, dit-il, il a contracté des droits et des devoirs ; peu à peu,
  l'Empereur s'estompe, il finit par disparaître. Reste le trône : comme il
  faut bien que Louis s'avoue qu'il ne le tient pas de Charles Bonaparte, c'est
  de Dieu et du peuple ; encore un peu, ce sera Dieu, tout seul. C'est qu'il
  est l'obligé de l'Empereur, que cette obligation lui pèse et il préfère la
  reporter à Dieu qui est plus loin. Reconnaître qu'il doit à son frère tout ce
  qu'il est, c'est s'obliger à suivre les directions qu'il donne, à lui obéir
  en ce qu'il commande, tout le moins à se tenir engagé dans sa politique de
  façon à ne pouvoir en séparer ses desseins. C'est ainsi que Napoléon l'a
  compris. Il voudrait que Louis acceptât ou quittât sa royauté, comme s'il
  s'agissait d'un commandement militaire ou d'un grand gouvernement, qu'il
  subit, sans se réjouir ou se plaindre, les accroissements ou les diminutions
  de territoire, qu'il se tint uniquement attaché à la gloire de l'Empereur et
  aux intérêts de l'Empire et qu'il ne s'émancipât jamais à penser qu'il pût
  hors de l'Empereur, chef de la Confédération, affecter une personnalité
  propre et une vie indépendante. Cette contradiction entre les idées de
  Napoléon et celles de Louis devait amener et amène la crise de 1810.
 
Mais si telle a été, dès l'institution des royaumes
  feudataires la pensée directrice de Napoléon, au moins, dans la pratique,
  a-t-il, jusqu'à l'époque du divorce, admis certains tempéraments et laissé
  aux souverains qu'il avait institués une apparence d'autonomie : sans doute,
  il a exigé qu'ils imposassent à leurs Etats l'organisation administrative,
  militaire et civile du Grand Empire ; sans doute, pour chacun d'eux, il a eu
  toute prête une constitution dont il s'est réservé de surveiller
  l'application et qui est le pacte juré entre eux, leurs peuples et l'Empire,
  mais, une fois qu'il a eu disposé en leur faveur des royaumes, des
  principautés et des provinces sur qui il a établi leur souveraineté, il s'est
  considéré comme engagé vis-à-vis d'eux ; il ne les a pas changés de trône
  sans les consulter et sans prendre leur assentiment, il n'a touché à leurs
  Etats que pour les agrandir ; il n'a point morcelé ces Etats à sa fantaisie ;
  il n'en a pas annexé des provinces à son empire par un simple décret. Son
  système justement a consisté, en ce temps, à contenir l'Empire dans ses
  limites naturelles, à créer, hors de ces limites, des centres d'action,
  rattachés par des liens étroits à sa personne, mais relativement indépendants
  de son empire, où il pût, selon les besoins de sa politique, modérer ou
  activer la transformation de la société ancienne — féodale ou autocratique —
  en une société moderne, conçue selon les principes de la Révolution. Dans ces
  États satellites, en laissant aux souverains une autonomie nominale, il
  ménageait les transitions et se déchargeait sur ses lieutenants à la fois des
  soucis d'un gouvernement trop étendu, des difficultés d'une assimilation trop
  hâtive et des périls des résistances locales. L'esprit de famille le dominant
  alors, il a concilié avec ce système la nécessité qu'il s'est imposée de
  procurer à chacun de ses frères un établissement souverain, et de substituer
  les Bonapartes aux Bourbons sur tous les trônes que ceux-ci avaient occupés.
  Môme, ces trônes étant tous remplis, il a étendu son action à une partie de
  l'Allemagne. Mais la Confédération du Rhin ressemble à la Ligue du Rhin ;
  mais, si l'Italie entière est devenue napoléonienne, n'a-t-elle pas, presque
  dans les mêmes conditions, été bourbonienne ; mais, si l'Espagne a été donnée
  à Joseph, ne l'a-t-elle pas été à Philippe V ? Sans doute, il y a peu de
  rapports entre le Pacte de famille de 1761 et le Statut de famille de 1806,
  mais, tout au moins, l'apparence a été, dans une mesure, sauvegardée, cette
  politique peut passer pour être dans la tradition de la France, et si l'on ne
  peut douter que l'Empereur ne soit, par rapport aux rois ses frères, un
  suzerain exigeant, on peut penser qu'il ne traite pas leurs peuples en maitre
  absolu.
 
A dater du divorce, tout au contraire, il n'existe plus
  aucune garantie, ni pour les rois que Napoléon a institués, ni pour les Etats
  qu'il a créés, ni pour les peuples qu'il a agglomérés, dont il a respecté ou
  même constitué la nationalité. Les rois sont révocables ad nutum ; les États disparaissent sur un signe
  ; les peuples sont morcelables à l'infini, sans qu'on tienne compte un
  instant de leurs goûts, de leurs traditions, ou de leur langage. Non
  seulement Napoléon ne prend pas garde que l'Empire trop étendu ne recevra
  plus avec la même facilité l'impulsion du pouvoir central, que la lenteur
  dans la transmission des ordres amènera dans l'application de
  l'inopportunité, dans l'exécution des revers et peut-être des désastres ; que
  les ressorts trop tendus ne fourniront plus le même jeu et que, la
  suppression des initiatives entraînant l'abolition des responsabilités,
  chaque agent, en présence d'un événement imprévu, se couvrira en demandant
  des instructions, de sorte que lui seul devra à la fois tout prévoir, tout
  penser, tout décider, presque agir pour tous. Peu lui importe. Mécontent de
  la façon dont gouverne quiconque n'est pas lui, il n'admet plus d'autre
  volonté que la sienne ; il ne tolère plus d'agents de transmission qui
  modèrent les transitions, informent des difficultés, pensent et agissent au
  besoin d'eux-mêmes ; il ne veut que des exécuteurs impassibles, des automates
  dont il met seul en marche le mécanisme, qui obéissent aveuglément et
  militairement aux ordres donnés.
Le système de famille a fait faillite ; la Famille même,
  telle qu'il l'a entendue, a presque disparu de son esprit ; il s'en détache
  au moins chaque jour davantage et en prend moins de souci ; les dons qu'il a
  faits si généreusement jusqu'ici, il les regrette, et il les tient pris sur
  la famille qu'il va se créer, qui va réellement sortir de lui et pour qui
  l'Europe n'est pas assez. Lui seul suffit pour régir le monde et, après lui,
  quel piètre héritage laisserait-il. à sa postérité s'il ne pouvait partager
  ce médiocre monde entre ses fils ? Il ne voit plus en ses frères des
  collaborateurs qui concourent, en un rang subordonné, à des desseins communs,
  et qu'il dirige autant par l'affection fraternelle que par l'autorité
  impériale, mais des sujets auxquels il expédie des injonctions et qui, s'ils
  hésitent à obéir, ne sont plus que des révoltés. Bien mieux, il voit en eux
  des usurpateurs auxquels à tout instant il est disposé à rogner la part que
  lui-même leur a faite et qu'il trouve à présent trop grosse.
 
Le premier symptôme de ce nouvel état d'esprit, c'est,
  tout de suite après le divorce, la destitution d'Eugène de la couronne
  d'Italie. Ce sera bien assez que le grand-duché de Francfort pour celui qu'il
  a jadis adopté comme son fils.
Eugène n'est que vice-roi et c'est l'avenir qu'il lui
  prend ; Louis est roi et c'est le présent qu'il lui ravit. A son compte,
  nulle difficulté. Infirme au moral comme au physique, Louis cédera sans plus
  de peine qu'Eugène ; mais il s'obstine, il s'acharne à sa couronne ; sous
  peine de scandale en un moment inopportun, Napoléon doit lui céder ; mais,
  après le mariage, il reprend son dessein, et, Louis ayant abdiqué, celui que
  Napoléon dépossède, c'est l'héritier présomptif du trône impérial, le fils à
  la fois de son frère bien-aimé et de sa fille adoptive, pour qui c'est assez
  du grand-duché de Berg auquel n'est pas même attachée une des grandes
  dignités de l'Empire.
 
Si le cas d'Eugène était isolé, on pourrait dire qu'il
  s'applique à lui parce qu'il est Beauharnais et non Bonaparte, vice-roi et
  non roi, et que malgré les promesses les plus solennelles pour l'avenir, il
  n'a pas été mis effectivement en possession de la souveraineté présente ; si
  les deux cas de Lucien et de Louis venaient seulement s'y joindre on pourrait
  discuter encore ; on pourrait prétendre que le rapprochement tient surtout à
  une coïncidence de date, qu'il n'est point de rapport de Mine Jouberthou à
  Amsterdam, que les torts des uns ont amené la colère de l'autre et que, à
  tout prendre et tout examiner, on ne sait à qui donner raison. Mais si, en ce
  qui touche Louis, on peut différer sur les circonstances contingentes qui ont
  amené la crise définitive, l'histoire des préliminaires du traité du 16 mars
  est plus instructive, en ce qui concerne l'Empereur, que celle de
  l'abdication, et la contrainte exercée sur Louis pour qu'il renonce à sa
  couronne, puis à ses deux provinces, est identique à la contrainte exercée
  sur Lucien pour qu'il abandonne sa femme. Identité du point de départ qui est
  de n'admettre aucune résistance à sa volonté, identité de procédé d'exécution
  qui est la menace à tous ses degrés, portée au point que la réalisation en
  parait imminente, voilà les traits communs entre le cas de Louis et celui de
  Lucien, et, entre le cas d'Eugène et celui de Louis, l'expropriation du trône
  donné ou promis sans autre cause que le bon plaisir, et l'expectative ou la
  promesse d'une compensation, non seulement étrangement inférieure à l'objet
  de l'échange, mais dérisoire par rapport à lui. — Et faut-il dire : Echange ?
Entre les trois cas, s'établissent donc des rapprochements
  qu'on ne saurait méconnaître et qui témoignent, sinon d'un plan nouveau, —
  car on ne saurait trouver ici un système — au moins d'un développement
  anormal et exagéré de la personnalité, d'une opinion de soi à ce point
  exaltée que Napoléon, se tenant seul infaillible, ne connaît pas plus de
  borne à sa volonté qu'il ne connaît de limite à son empire. Il n'est plus
  qu'un maître absolu, qui, rompant le pacte fédératif qu'il a lui-même
  institué, dispose des provinces, démembre les royaumes ou, s'il lui plaît
  mieux, efface leur nom de la carte d'Europe, et ce n'est pas seulement à
  Ratisbonne pour Fesch, à Milan pour Eugène, à Amsterdam pour Louis, c'est
  aussi à Cassel pour Jérôme, à Madrid pour Joseph, à Naples pour Murat.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 



















 


XX. — LES TRÔNES EN PÉRIL.


 




 
I. — LE ROYAUME DE WESTPHALIE.
(Novembre 1809. — Mars 1810.)
 
Jérôme est arrivé à Paris le 3 novembre 1809, après une
  suite de querelles avec l'Empereur qui ont presque amené entre eux l'état de
  guerre ; mais, bien plus adroit et mieux pondéré que Louis, il a tout de
  suite pris les moyens de ramener son grand frère. Il a eu soin de montrer les
  empressements agréables ; il n'a témoigné aucune mauvaise humeur à propos du
  divorce qui lui est d'ailleurs indifférent ; il s'est entremis, aussi bien
  dans les négociations avec Lucien, que dans les délibérations du Conseil de
  famille provoqué par Louis, et Napoléon l'a trouvé si bien formé que, dans
  les deux occasions, il l'a chargé de porter sa parole. Prêt à prendre des
  arrangements sur les questions qui ont le plus ému l'Empereur, les douanes
  dont il a culbuté les lignes, les dotations qu'il a confisquées et ses dettes
  qu'il ne paye pas, il n'a pas demandé mieux que de souscrire de nouveaux
  engagements et, lorsqu'on lui demande pourquoi il ne remplit pas les anciens,
  il se rejette sur l'exiguïté de ses ressources, l'instabilité de sa position
  et, ce qui n'est pas pour déplaire à l'esprit ambitieux de l'Empereur, la
  nécessité d'agrandir son royaume, moins pour en accroître les revenus que
  pour le rendre plus utile à l'Empire. Il ne demande qu'à mettre sur pied une
  belle armée et il en donne pour preuve le code de la conscription militaire
  qu'il vient de décréter, à Paris même, le 16 novembre, et qui, en ses deux
  cent soixante-seize articles est encore bien autrement sévère que le
  règlement français. Qu'on lui donne des côtes et l'on verra s'il s'entend à
  avoir une marine, lui qui fut contre-amiral avant de commander des urinées de
  terre.
Il s'est donc si bien établi dans l'esprit de Napoléon,
  que, dès le 19 décembre, profitant du séjour à Trianon, il a obtenu gain de
  cause presque sur tous les points en litige : restitution de Magdebourg,
  consolidation de la dette provenant des contributions arriérées et paiement
  de cette dette en cinq années ; échange des biens formant les dotations des
  généraux contre d'autres propriétés ou contre des obligations de son trésor ;
  établissement de la ligne de douanes selon son plan, et, en même temps, on a
  eu l'air d'oublier qu'il eût emprunté quelque quinze cent mille francs à la
  caisse d'amortissement ; on n'a même pas réclamé les intérêts.
L'Empereur, portant au comble sa bienveillance, s'est
  déterminé, en même temps, à lui céder tout le
  Hanovre. Il est vrai que, tant que durera la guerre avec l'Angleterre,
  Jérôme devra entretenir 12.900 soldats français en plus de ceux qu'il
  entretient déjà, et cela en fera 24.500 ; et qu'il devra porter son
  contingent à 26.000 hommes, mais à ce dernier point, il n'a nulle objection,
  son désir étant d'abord de former une belle armée, plus nombreuse même qu'on
  ne la demande.
Enfin, il obtient une faveur qui ne lui est pas la moins
  sensible. De même que Joseph et Louis, il n'a qu'un rêve, celui d'instituer
  un Ordre. Or, depuis le mois d'août 1808, où il en a décrété solennellement
  la création, l'Ordre de la couronne de Westphalie est en sommeil ; il n'a pas
  reçu l'approbation de l'Empereur et il n'a pas trouvé sa forme définitive.
  Sans doute, depuis le mois d'août 1809, le roi a en réserve beaucoup de
  pièces de ruban gros bleu moiré de toutes largeurs, que lui a fournies la
  maison Sulzer et Compagnie, fabricants de soieries à Magdebourg ; depuis le
  mois de mai de la même année, Nitot travaille à des modèles de décoration
  dont Marinville, maitre de la garde-robe, a fourni le thème ingénieux, mais
  le bijoutier ne se presse point, car il sait qu'on se pressera moins encore
  pour le payer. On lui a commandé, dès qu'on a eu les rubans, vingt-cinq
  plaques, vingt-cinq grands-croix, vingt-cinq croix de commandeur et
  soixante-quinze de chevalier, mais il en a livré peu de chose ou rien ;
  Jérôme pourtant ne peut plus attendre, puisqu'il a l'agrément de l'Empereur :
  le 25 décembre, il prend un décret par lequel il
  attache à sa couronne un ordre de chevalerie qui dévouera plus
  particulièrement à sa personne et à l'Etat ceux qui en seront honorés et qui
  excitera l'émulation de tous ses sujets. Il y aura dix grands
  commandeurs dont trois à grandes commanderies, trente commandeurs et trois
  cents chevaliers ; mais, quant à l'insigne, le décret, du fait de Nitot,
  reste muet et c'est des rubans seulement que peut offrir Jérôme. L'Empereur
  s'en décore le 31 décembre, ce qui est la sanction officielle que n'ont
  obtenue jusqu'alors ni Louis pour son ordre de l'Union, ni Joseph pour son
  ordre royal d'Espagne, ni Murat pour son ordre des Deux-Siciles. Le 1er janvier
  Eugène, Cambacérès et Champagny paraissent aussi avec le ruban gros bleu ;
  et, dans peu de temps sans doute, l'Ordre sera à sa perfection, car le roi,
  avant de quitter Paris, commande quatre colliers de grand commandeur, trois
  en or, un en diamants, vingt-cinq croix de commandeur, et cent trente-cinq de
  chevalier ; sur quoi l'on répandra vingt cinq mille francs de poudre de
  diamant.
***
C'est le 2 janvier, que Jérôme et Catherine retournent
  dans leurs Etats, emportant de Paris tout ce qu'ils y ont trouvé de joli et
  de rare : des mois durant, on leur enverra ce qu'ils ont ordonné à cette fois
  : des pièces de drap de Louviers et de Verviers, des boutons d'argent par
  quatre-vingt-cinq douzaines, des aiguillettes en or, des aiguillettes en
  argent, avec couronne et sans couronne, des pièces de cachemire blanc pour
  des gilets de dessous, des robes de tulle brodées à Lyon, cinquante-cinq
  schalls de cachemire, des meubles de Jacob, des montres de Leroy, un troupeau
  de mérinos de la Bergerie impériale de Rambouillet et des marbres de quoi
  monter un magasin : la manufacture de Carrare livrera une statue et
  cinquante-quatre bustes du roi, une statue et douze bustes de la reine,
  vingt-six bustes des membres de la Famille, trente-quatre statues d'après
  l'antique et divers maîtres-autels et urnes cinéraires. Pour le couronnement
  qui est proche, on aura une voiture, la plus belle qu'ait faite Gœtting : la
  caisse tout en glaces, la frise du pourtour en bronze doré, les panneaux
  peints de huit médaillons qui symbolisent les principales villes du royaume,
  le train doré en entier sur un fond rouge transparent et l'intérieur tendu de
  velours de soie blanc brodé d'or à bordure de soie bleu céleste. On a déjà,
  pour cette cérémonie, un manteau d'hermine de 13.600 francs, on achète la
  couronne, le sceptre et les autres accessoires, niais on a omis le principal,
  qui est de soumettre les costumes à l'Empereur. Il faut réparer cela ; Jérôme
  et Catherine se sont donc fait peindre par Kinson en grande tenue royale et
  tels qu'ils devront figurer. Sur l'ordre de Duroc, les portraits sont
  apportés aux Tuileries ; on les place dans un des salons de Sa Majesté qui
  les verra en déjeunant. L'Empereur en effet les examine, fait appeler Denon
  et ordonne que l'on change la couleur des manteaux et les dessins de broderie
  qui se rapprochent des attributs impériaux. Il approuve le reste, mais que
  reste-t-il ? Bien assez sans doute pour le couronnement qui n'aura jamais
  lieu, car on est au milieu de janvier et déjà les circonstances ont bien
  changé.
 
Jérôme, tout joyeux de sa fortune, est rentré le 6 dans sa
  capitale ; il s'est efforcé d'entretenir les bonnes dispositions de
  l'Empereur par des lettres de tendresse où il lui a raconté les péripéties de
  son voyage et, dès son arrivée, il se met en mesure d'en profiter : Il fait
  remarquer à son frère comme son royaume est vilainement découpé, à quel point
  les frontières en sont irrégulières, et comme il serait convenable de lui
  donner, outre un débouché maritime, divers territoires tels que l'évêché de
  Fulde. Il se croit assez bien établi dans sa faveur pour lui demander de
  favoriser l'échange de son grand maréchal, Meyronnet, comte de Wellingerode, fait prisonnier à Halberstadt, par le duc d'Œls, après la
  défense la plus obstinée et avoir reçu deux blessures[1].
Sur Meyronnet, point d'objections, bien que l'Empereur
  sache à quoi s'en tenir sur l'héroïsme du grand maréchal et que, s'il s'est
  fait deux blessures, ce n'a pu être qu'en tombant de son lit. Mais, pour le
  royaume, cela mérite qu'on y pense. Napoléon a réfléchi et, à la réflexion,
  donner le Hanovre, tout le Hanovre comme il a
  dit, cela fait un bien beau présent. Sans doute, il a l'idée de traiter favorablement
  son frère, de lui ouvrir un horizon où il puisse développer ses ambitions et
  mettre à l'épreuve les qualités à qui, depuis quatre ans, on a si
  libéralement fait crédit ; mais il a dans son caractère de mêler, même à ses
  générosités les plus amples, un soupçon de lésinerie, toutes les fois que,
  dans le premier mouvement, il ne s'est pas lié les mains par une signature.
  Il donne un million, mais, sous prétexte de droits de sceau, il fait verser à
  ses caisses cent mille francs en or. Il veut montrer ainsi qu'il sait
  compter, surtout que ces dotations ou ces abandons de territoire profitent à
  l'Empire et au système. C'est fort bien que Jérôme soit son frère, mais le
  Hanovre !
Donc, peu à peu, il revient, se repent et chaque repentir
  coûte cher au roi de Westphalie : D'abord, comme le Hanovre et Magdeburg sont
  des pays de cavalerie, l'Empereur y mettra, au compte du roi, six mille
  cavaliers au lieu de douze mille fantassins. Avec ce que coûte d'entretien un
  cuirassier, on ferait part large à quatre voltigeurs, mais au compte de
  Napoléon ce n'est que deux. Ensuite, des chicanes sur le contingent
  Westphalien, sur les échéances des bons représentatifs de l'arriéré de la
  contribution de guerre, surtout sur les domaines du Hanovre : Napoléon a
  disposé de la presque totalité ; ce qu'il n'a pas encore distribué, il le
  garde, et il entend que tous les biens provenant de ces domaines soient,
  pendant dix années, exempts de toute contribution. Suivant lui, il restera
  encore au roi, rien qu'en domaines, 641.000 francs de revenu net, mais, à la
  façon dont il fait ses chiffres, rien n'est moins sûr et, même en ce qui
  concerne la possession du territoire, quelle garantie aura Jérôme puisque
  l'Empereur écrit : Je ne puis donner la souveraineté
  du Hanovre au roi de Westphalie parce je n'ai pas cette souveraineté ; mais
  je puis lui céder le Hanovre et mes droits sur cette province ; c'est tout ce
  que je puis faire. En cas que la paix se négocie avec l'Angleterre,
  n'est-ce pas que, par là, tout sera remis en question ?
***
Jérôme n'a rien prévu de ces réticences. Il a cru qu'il ne
  s'agissait que de vétilles, et il a laissé derrière lui Le
  Camus-Furstenstein, son ministre des Relations extérieures, avec ordre de
  signer tout ce qu'on lui présentera. Il a hâte de communiquer le traité aux
  États lesquels ne sauraient ensuite lui refuser un emprunt qu'il médite, et
  de profiter de la réunion du Hanovre pour fixer au moins l'époque de son
  couronnement qui ne saurait être indéfiniment ajourné. Le 14 janvier, La
  Camus signe donc avec Champagny. Mais, au dernier moment, Napoléon ne permet
  qu'on appelle cet accord un traité que moyennant un article qui dise que ce traité restera secret et qu'il ne pourra
  être imprimé que du consentement de l'Empereur : C'est le renversement
  de tous les calculs de Jérôme ; mais il y a mieux et il faut voir le traité
  même : L'Empereur a dit : Tout le Hanovre ;
  dans le traité, c'est le Hanovre, à l'exception de
  quelques territoires ayant au plus 15.000 âmes de population que Sa Majesté
  se réserve de désigner ultérieurement. L'Empereur a dit que la mise en
  possession daterait du 1er janvier ; dans le traité, elle sera effectuée avant le 1er avril ; c'est trois mois d'impositions
  que perd Jérôme ; enfin l'Empereur, par le traité, réserve en Hanovre, à son
  profit et jusqu'à concurrence de 4 559.000 francs, des domaines et des
  dotations, lesquels seront exempts de contributions pendant dix années ; il
  met à la charge de la Westphalie la dette entière du Hanovre ; il fait
  rétablir les donataires dépossédés dans leurs dotations jusqu'à concurrence
  d'un revenu annuel de 145.000 francs ; et puis : les douaniers français
  exerceront librement leurs fonctions dans tous les États Westphaliens ; la
  liste civile du royaume ne pourra, en totalité, excéder six millions ; l'arriéré
  des contributions de guerre de la Westphalie, arrêté à 46 millions, sera
  acquitté par 160 bons de 400.000 francs chacun, versés au Trésor
  extraordinaire, payables par dixième et portant intérêt à 5 p. 400 ; le
  contingent du royaume sera fixé à 26.000 hommes dont 20.000 d'infanterie,
  4000 de cavalerie et 2000 d'artillerie ; et le royaume entretiendra jusqu'à
  la paix 18.500 hommes de troupes françaises dont 6.000 de cavalerie.
Donner et retenir ne vaut,
  dit-on ; l'Empereur n'est pas de cet avis. Sans doute, il donne les duchés de
  Brème, et de Lunebourg, les principautés de Werden et de Calemberg, les
  comtés de Hoya et de Diepholz, 796.000 habitants répartis sur 497.000 milles
  carrés, en sorte que le royaume de Westphalie, porté à une population de 2.500.000
  habitants, prend rang dans la Confédération du Rhin avec la Bavière et la
  Saxe et acquiert des côtes maritimes entre l'Elbe et le Weser ; mais est-il
  possible, avec les revenus que fourniront ces nouvelles provinces, de
  subvenir aux charges dont elles sont grevées ? Ce qu'on appelle les domaines
  en Hanovre, ce ne sont pas seulement les domaines proprement dits — terres et
  bâtiments affermés — mais les forêts, les douanes et les postes ; le tout
  rapporte cinq millions ; en déduisant 4.559.000 francs, il reste au mieux 500.000
  francs ; l'administration, établie sur le même pied qu'en Westphalie, coûtera
  deux millions de plus que le pays ne rapporte d'impositions, et l'entretien
  de 6.000 cavaliers français ne peut pas être compté pour moins de six
  millions, puisque, depuis 1808, l'entretien par la Westphalie de 12.500
  fantassins a, année moyenne, exigé dix millions. C'est donc d'un déficit
  annuel de huit millions que l'Empereur fait présent à son frère avec le Hanovre.
Encore est-ce tout ? Que va-t-il arriver des 15000 âmes
  qu'il s'est réservées ? Dès le 16 janvier, il demande à Champagny en quoi
  consiste la partie de l'électorat de Hanovre située sur la rive droite de
  l'Elbe et si c'est cette partie qu'il a gardée. Or, c'est le duché de
  Saxe-Lauenbourg qui renferme 33.000 âmes. Il les prendra pour 15.000, sans
  soulte. Quant à la mise en possession du reste, on a le temps d'y penser.
***
De tout cela, Jérôme ne sait rien ; il continue à attendre
  comme un messager du ciel, Le Camus, qui doit apporter le bienheureux traité
  et qui reviendra, sans nul doute, paré à la fin du grand-aigle tant de fois
  sollicité vainement pour lui. Le Camus n'écrit point, il ne charge d'aucune
  commission Marinville qui, après le départ du roi, est resté quelques jours
  en arrière pour presser les fournitures du couronnement. C'est donc que tout
  va bien et Jérôme escompte le succès en faisant une large distribution de
  titres aux gens de sa Cour dont le nom sent encore la roture. Il ordonne
  qu'on prépare des réjouissances et des fêtes ; il dresse le plan des
  cérémonies. Il est vrai que le général Eblé, ministre de la Guerre,
  l'organisateur de l'armée westphalienne, las des contrariétés qu'il reçoit,
  demande son congé et veut à tout prix rentrer en France ; mais le roi ne se
  trouble pas de si peu ; il aura de Paris d'autres généraux, il fera
  d'Albignac ministre de la Guerre, il élèvera d'un grade du Coudras, comte de
  Bernerode et Dumas de Polard et si, quinze jours plus tard, du Coudras part à
  son tour pour ne plus revenir, la monnaie en sera plus facile à trouver que
  de M. de Turenne.
A la fin, le 22 janvier, Le Camus arrive avec son traité,
  mais sans grand-aigle. Jérôme lui a procuré Saint-Hubert en Bavière,
  l'Eléphant en Danemark, l'Aigle noir en Prusse, les Séraphins en Suède,
  l'Aigle d'or en Wurtemberg, mais, à ces cordons, l'Empereur a négligé
  d'ajouter celui de la Légion : il a jugé qu'une botte à portrait entouré de
  brillants, suffisait amplement. Quant au traité, qu'en fera Jérôme puisqu'il
  doit rester secret ? Bon ou mauvais, on pouvait tirer quelque éclat de la
  réunion du Hanovre, mais il faut la taire ! Et, depuis le 1er janvier, les
  députés aux États, réunis à Cassel, attendent le bon plaisir de leur
  souverain, qui, de son côté, attend le bon plaisir de l'Empereur ! Et c'est à
  présent, ce traité, le traité mystère, dont il faudrait pleurer s'il était
  révélé ! A tout risque, dans son discours du trône, Jérôme en dit pourtant
  quelque chose : L'Empereur, mon auguste frère,
  désirant marquer un intérêt particulier à ce royaume qu'il a fondé, vient de
  lui accorder encore des avantages d'une haute importance. Lorsqu'il me sera
  permis de les faire connaître, mes peuples apprécieront ces nouveaux
  bienfaits et en préjugeront les heureuses conséquences. Grâce au vague
  ingénieux de cette phrase pleine de promesses, les députés se rendront
  peut-être plus faciles sur les emprunts à contracter, sur le vide du trésor,
  sur un budget où les prévisions de recettes sont de 31.100.000 francs, et les
  dépenses certaines de 45.820.000 : équilibre instable.
***
Là est le point faible de la monarchie westphalienne, car
  le favoritisme, l'instabilité, la prodigalité de Jérôme qui sont en façade et
  qu'on voit seuls, ne doivent pas empêcher de reconnaître les progrès qu'a
  faits le nouvel Etat, les bienfaits qu'il a apportés aux peuples. Grâce à
  Siméon et aux bons ouvriers qu'il a amenés à sa suite, les principes de la
  Révolution ont été si largement appliqués dans le royaume, que cette
  agrégation d'États les plus arriérés de l'Europe, les plus durement traités
  par leurs maîtres, ceux où la barbarie du moyen âge s'est conservée presque
  intacte, a reçu en deux années les institutions de la nation la plus
  civilisée. Le Code Napoléon y est définitivement introduit ; les fiefs, à
  l'exception de ceux prêts à tomber en déshérence, sont propriétés libres ; le
  servage est aboli ; le mode de rachat des dîmes est décrété ; les droits
  féodaux sont supprimés ; le code de procédure est achevé ; la police
  correctionnelle administrée par des jurés, a reçu ses règlements ; le système
  hypothécaire est institué ; les taxes de justice sont fixées ; la liberté des
  cultes est reconnue ; les ponts et chaussées sont organisés et des routes se
  construisent partout ; les pauvres sont mis à la charge des communes ; les
  impôts sont distribués comme en France ; l'administration préfectorale et
  municipale est semblable à la française, avec une tendance à un régime plus
  libéral, tel qu'il résultait de la constitution de 1791. Sur ces pays où le
  despotisme féodal disposait de tous les biens et de toutes les fortunes a
  passé le grand courant des idées modernes, des idées d'équité, d'égalité, de
  responsabilité, de liberté individuelle, de progrès matériel et de progrès
  moral.
C'est cette œuvre capitale, accomplie par les légistes,
  qui vaudra à Jérôme l'indulgence de l'histoire, quoiqu'elle ait été sans
  doute un de ses moindres soucis. Il marque pourtant du bon sens quand il
  préside son conseil d'État et il ne s'oppose pas à appliquer à son royaume
  les institutions françaises, mais son esprit est ailleurs, et il se partage
  presque uniquement entre ses goûts de plaisir et ses idées de grandeur.
  Malgré sa liste civile de cinq millions qui va être portée à six, malgré le
  million qu'il tire du budget sous prétexte de Relations extérieures, le
  million qu'il prend des Domaines, les divers suppléments qu'il grappille à
  droite et à gauche, ses dettes personnelles montent à plus de dix millions.
  Dans son dernier voyage à Paris, en dehors de ce qu'il a dépensé d'argent
  comptant, il s'est engagé encore pour 759.462 francs ; mais il pense toujours
  à acheter, jamais à payer, et tout lui sert d'occasion ; dans cette petite
  maison qu'il a achetée, pour la reine, de Jordis, son banquier, il a déjà
  jeté 48.501 francs, il en jette encore 54.942 ; vienne le carnaval, il faut
  bien qu'on s'amuse ; bal tous les soirs : deux bals masqués et deux bals
  parés à la Cour, bal masqué chez Furstenstein, chez le comte de Bocholtz,
  chez Siméon, chez les Pappenheim, chez d'Albignac, chez le prince Repnin ; à
  chaque bal, le roi a son quadrille : tantôt, un jeu de piquet, ou une noce
  chinoise, tantôt les rivières et les villes de Westphalie dansant en ballet, Hameln
  et Hanovre vis-à-vis de Brunswick et Magdeburg ; un autre soir, les quatre
  parties du monde ; puis, les noces de Gamache ; puis, les noces de Figaro et
  le roi en Figaro esquissant un pas espagnol en face de Mme de Boucheporn. A
  ce dernier bal, le roi paye pour les costumes 8331  fr. 37 centimes, et bien mieux pour la
  rivière de diamants qu'il offre galamment à Madame de Launay, fille de
  Siméon, qui lui fait les honneurs. Pour les quadrilles à la Cour, 4.530
  francs, chez Furstenstein 1.553, chez Hocholtz 6.515, autant et plus pour les
  trois jours gras, cela monte : on empruntera 43.000 francs à 7 p. 100 et
  après avoir payé la note de Legendre, le tailleur de la Cour, il restera
  encore quelques jérômes pour faire patienter le peintre Kinson.
 
Après les fêtes, les cérémonies ; on n'aura pas le
  couronnement tant qu'on n'aura pas le Hanovre, mais du moins on a l'institution
  de l'Ordre de la Couronne et la distribution des insignes. Cet insigne est
  rare et curieux, et l'on conçoit qu'il ait fallu deux années pour l'imaginer,
  l'exécuter et créer les distinctions précieuses et les degrés d'honneur qui
  séparent les diverses classes. La décoration consiste en une médaille d'or à
  jour que surmonte un aigle couronné empiétant un foudre. Sur le foudre est
  écrit : Je les unis ; au-dessous, sur
  un ruban émaillé de bleu, Character und Aufrichtigkeit,
  ce qui fait la devise de l'Ordre. Le tour de la médaille est formé par un
  serpent qui se mord la queue, symbole d'immortalité. Dans la partie
  supérieure du champ, un lion pour la liesse, un cheval pour le Brunswick ;
  dans la partie inférieure, entre des branches de chêne et de laurier, un lion
  et un aigle coupés par le milieu et réunis par une couronne. Cet insigne, les
  grands commandeurs le portent alternativement en écharpe, suspendu à un ruban
  gros bleu de quatre pouces de large, ou attaché à un collier d'or, ou figuré
  sur un crachat d'argent à treize rayons ; les commandeurs l'accrochent en
  sautoir et les chevaliers l'attachent à la boutonnière, mais ce n'est rien
  que cela : il faut un costume puisque Louis en a un pour son ordre de l'Union
  et c'est ici que la fantaisie travaille. Pour les grands commandeurs, habit
  de drap ventre de biche, à collet et parements bleu de ciel, broderie
  d'argent sur toutes les boutonnières. au collet et aux parements,
  aiguillettes en argent sur l'épaule droite, écharpe en ceinture, de soie
  blanche à torsades d'argent où pend un glaive en argent, veste et culotte
  blanches, bouffettes aux jarretières et aux souliers, toque à la Henri IV ;
  sur l'habit, décoré de la plaque, manteau de velours bleu à l'espagnole et,
  sur le manteau, le collier de l'Ordre. Même costume, sans le manteau, pour
  les commandeurs et, sans les broderies de boutonnières, pour les chevaliers.
  C'est la livrée de la maison de Conti que portent ainsi les dignitaires de
  Westphalie, mais qui le sait ? On s'imagine être troubadour
  ; c'est la folie de la cour de Cassel ; le parc de Napoleonshôhe est rempli
  de fabriques moyenâgeuses et l'on vient d'y jouer le Troubadour de Löwenbourg,
  opéra en deux actes, qui a obtenu un immense succès. Aussi a-t-il fallu que
  comme le costume, la formule du serment eût un air troubadour et c'est : Je jure d'être fidèle à l'honneur et au roi en bon et
  fidèle chevalier. Est-on chevalier sans avoir des armoiries ? Chacun
  en recevra et c'est là, pour Jérôme, quoiqu'il ait déjà fait bien des comtes
  et des barons et qu'il s'essaie même à faire des princes, le point de départ
  de la nouvelle noblesse westphalienne, à laquelle il donnera dans peu une
  organisation selon son rêve.
Un ordre de chevalerie n'est point solide s'il n'est
  pourvu d'argent : on en trouve dans les biens de l'abbaye de Quedlimbourg et
  de la prévôté de Magdeburg, ceux-là même que Jérôme avait jadis offerts à
  Lucien ; ils suffiront à payer trois pensions de 12.000 francs à trois
  grands-commandeurs, trente-sept de 2.000 à sept grands commandeurs et à
  trente commandeurs, trois cents de 150 francs à autant de chevaliers, et il y
  aura de plus un grand chancelier à 18.000 francs qui sera Furstenstein, un
  trésorier à 42000, un administrateur à 6.000 : Les militaires décorés de la
  médaille d'or et d'argent instituée au début de la campagne de 1809, les
  veuves et les enfants des chevaliers se partageront le reste : comme ce reste
  est néant, il faut tout de suite ajouter à la dotation les biens, domaines et
  revenus appartenant ci-devant à l'Ordre de Malte, mais cela ne suffit pas
  pour que l'on puisse donner une apparence d'existence à la Maison royale
  d'éducation calquée sur les Maisons-Napoléon.
Ce sont ici les préliminaires nécessaires pour la
  cérémonie de la distribution des insignes. Il faut à présent en faire
  concorder l'époque avec quelque événement mémorable, et, à défaut du
  couronnement, à défaut de la publication du traité, on n'a que la remise du
  Hanovre. Aussi Jérôme n'a-t-il qu'un but, c'est qu'elle soit faite au plus
  tôt : vainement, ses conseillers allemands — peu empressés à partager les
  places de cour et d'administration avec les gentilshommes hanovriens — lui
  remontrent qu'en acceptant le traité tel quel, il mène le royaume à sa ruine,
  que certaines clauses sont inexécutables, d'autres odieuses pour les peuples
  : à peine si Jérôme présente à l'Empereur de timides observations en vue
  d'exempter de logements militaires la ville de Hanovre qui sera une de ses
  capitales. Il ne peut tenir de la joie d'avoir un grand royaume et de devenir
  un grand monarque. Dès le retour de Furstenstein, il a, de son chef, informé
  le gouverneur général et l'intendant de Hanovre de l'imminence de la réunion
  ; le 4 février, à l'arrivée des ratifications, il a renouvelé cet avis ;
  aussitôt une députation lui a été adressée pour le féliciter, mais, quelque
  désir qu'il ait de recevoir les hommages de ses nouveaux sujets, il n'ose pas
  leur donner audience ; le traité n'étant pas public, ce n'est que de la remise
  qu'il tiendra ses droits ; je ne veux rien faire qui
  puisse contrarier les intentions et les mesures de Votre Majesté, écrit-il
  à l'Empereur, en lui annonçant que les Hanovriens sont depuis quelques jours
  à Cassel et qu'ils meurent d'envie de saluer leur souverain. Cette fois, il a
  gain de cause ; l'Empereur consent ; il fait expédier à son ministre Reinhard
  les pleins pouvoirs nécessaires ; ce sera donc pour le ter mars, toutefois,
  après que l'intendant du Domaine extraordinaire aura pris connaissance de
  tous les détails qui le concernent, après que Reinhard aura reçu et encaissé
  les 160 bons de 100.000 francs chacun pour le montant arriéré des
  contributions de guerre, après que le même Reinhard aura déclaré que les 18.500
  hommes de troupes françaises seront entretenus par le royaume à dater du 1er
  mars ce qui gagne un mois — et que par le mot entretenir
  il faut entendre solder, habiller, nourrir et fournir de tout ces troupes comme le Trésor de France solde, nourrit et entretient les
  troupes françaises qui sont en Allemagne. Seulement, quand c'est le
  Trésor de France qui paie, la ration est fixée par les règlements ; quand ce
  sera le trésor de Westphalie, ce sera par l'arbitraire du commandant du corps
  d'armée du nord de l'Allemagne — et c'est Davout, ennemi constant de Jérôme.
  D'une seule modification qu'il décrète résulte une dépense supplémentaire de
  deux millions.
Ce n'est pas tout encore ce que dira Reinhard : il
  annoncera que tous les magasins, matériel d'artillerie etc., etc.,
  appartiennent à l'Empereur ; il exigera que les biens donnés par l'Empereur
  et ceux restés à sa disposition soient nominalement désignés ; enfin il
  exceptera de la remise le duché de Saxe-Lauenbourg, non
  comme étant le territoire que Sa Majesté s'est réservé, mais comme devant
  rester provisoirement en sa possession jusqu'à ce qu'elle ait désigné ce
  territoire.
Jérôme s'est trop avancé pour reculer ; sans doute, dans
  son conseil, on lui fait observer qu'il ne touchera rien des domaines dont
  l'Empereur lui promettait 800.000 francs ; qu'au lieu de 15.000 sujets
  retenus par le traité, l'Empereur lui en prend 33.000 ; que si, par le
  traité, il est chargé de 18.500 hommes, l'Empereur en envoie trois ou quatre
  mille de plus ; que la dette du Hanovre n'est pas de un million, comme
  l'Empereur l'a annoncé, mais de quatorze millions ; que l'exemption de tout
  impôt accordée aux donataires produira un effet déplorable dans un pays où
  l'on a eu tant de peine à supprimer les privilèges anciens, et rétablira, en
  dépit de la constitution et des lois, une classe nouvelle de privilégiés,
  d'autant plus odieux qu'ils sont étrangers. Autour de lui, on prétend n'accepter le Hanovre que sous bénéfice
  d'inventaire ou, en d'autres mots, y faire une banqueroute partielle ;
  on projette de le laisser sous une administration séparée, afin de ne pas
  confondre les dettes et les charges du Hanovre avec celles de la Westphalie et
  de sauvegarder, là du moins, le principe essentiel de l'égalité devant
  l'impôt ; mais le roi va se rendre à Paris pour les noces de l'Empereur et il est tellement impatient de jouir de sa possession
  nouvelle et de recevoir la députation hanovrienne qu'il passe outre à
  toutes les représentations. Le procès-verbal de remise est signé le 11 mars :
  les commissaires westphaliens obtiennent seulement que Reinhard y laisse
  insérer deux restrictions : d'abord que les prestations et fournitures seront
  faites conformément aux lois, ordonnances et
  règlements français ; ensuite que l'article 9 du traité de Berlin du
  12 avril 1808 sera applicable aux donataires, c'est-à-dire que, au cas où
  leurs revenus se trouveraient diminués soit par des impôts, soit par toute
  autre cause incombant à l'Etat, cette diminution pourra être compensée par
  une indemnité payée par le trésor westphalien.
Avant même que l'acte de remise fût signé, Jérôme a
  décrété l'érection dans sa bonne ville de Cassel, sur la Place Royale,
  devenue Place Napoléon, d'une statue de l'Empereur, coulée en bronze,
  uniquement avec le métal des mines du Harz. Cette statue devra être terminée
  et placée le 15 novembre 1842, anniversaire du jour où la constitution du
  Royaume a été signée par l'Empereur[2].
A la fin, Nitot ayant reçu un à-compte, expédie un nombre
  suffisant de croix de commandeur et de chevalier. Jérôme, avant son départ,
  peut donc procéder à. une distribution solennelle, avec discours, serments
  sur l'Evangile et étrenne des nouveaux costumes. La députation hanovrienne y
  assiste, et cela fait une cérémonie fort majestueuse.
***
Ensuite, ayant trouvé à emprunter 300.000 francs pour ses
  dépenses de poche, le roi rejoint la reine, partie quelques jours auparavant,
  et il arrive à Paris le 16 mars. La suite est imposante : rien que de la
  maison d'honneur, dix dames, cinq grands officiers, trois aides de camp,
  douze chambellans, écuyers et préfets du Palais, puis des valets à l'infini :
  l'hôtel Marbeuf qui a été désigné pour le roi de Westphalie ne peut contenir
  tout ce monde qui s'égrène à grands frais dans le faubourg Saint-Honoré. Mais
  l'Empereur, qui aime qu'on représente, accueille son frère à merveille ;
  seulement, il ne faut pas lui parler affaires, car il n'a l'esprit qu'à son
  mariage prochain. Jérôme doit renfoncer ses déplaisirs, et il n'en a pas que
  du Hanovre, mais aussi du grand-duché de Francfort, car, comme l'écrit
  Catherine à son père : Vous sentez que nous ne
  pouvons être contents de voir donnée à d'autres une portion si fort à notre
  convenance.
A Compiègne, c'est bien pis : d'abord l'Empereur signifie
  qu'il n'admet aucune des réserves que Reinhard a laissé insérer dans l'acte
  de remise. Ce n'est pas selon les règlements français du temps de paix que
  ses soldats doivent être entretenus en Westphalie, mais selon les habitudes
  du temps de guerre telles que les établiront les commandants de corps ; ce
  n'est pas une indemnité représentative de leurs contributions que recevront
  les donataires, c'est l'exemption totale de tout impôt. Par une note au
  ministre de Westphalie, il abolit donc toutes les modifications apportées au
  traité du 14 janvier et, laissant en suspens l'approbation de l'acte du 11
  mars, il remet en question la cession même du Hanovre ; seulement la forme
  qu'il adopte pour cette notification est telle que Jérôme y voit une chicane,
  rien de plus, et, ne s'en inquiétant pas autrement, s'imagine que les choses
  ne manqueront pas de s'arranger.
Il est peut-être plus touché lorsque, paraissant pour la
  première fois à la Cour avec la décoration de son Ordre, l'Empereur lui dit qu'il le trouve fort laid et qu'il y a bien des bêtes dans
  cet ordre-là. Jérôme n'a d'autre ressource que de faire exécuter par
  Biennais un nouveau modèle moins voyant[3], de faire
  rentrer, pour les fondre, tous les insignes qu'il a distribués et d'en donner
  d'autre.
Enfin, car il y a des contrariétés de tous ordres,
  l'Empereur chasse tous les jours, quel que soit le temps et Catherine en est
  excédée.
Il y a bien mieux quand l'Impératrice est arrivée :
  l'Empereur se rend invisible pour toute la Famille, sauf pour la reine de
  Naples. Jérôme, qui voudrait obtenir quelque réponse au sujet du Hanovre, se
  présente trois fois pour être reçu ; à chaque coup, il est refusé. Prend-il
  le parti d'écrire pour demander à racheter tous les domaines en Hanovre, car, il est impossible que le Hanovre soit gouverné par
  les lois westphaliennes si les propriétaires sont exempts de tout impôt et
  s'ils sont autant de petits souverains dans le royaume ; pas de
  réponse. Et, au mariage, au Louvre, il y a pour Catherine l'humiliation de
  porter devant tout Paris le manteau de la nouvelle Impératrice ; et le
  lendemain, aux révérences, il y a
  l'affront, pour les rois et pour les reines, de les tenir debout, quatre
  heures durant, autour du trône, tandis que défilent et saluent toutes les
  autorités de l'Empire ; et, de retour à Compiègne, il y a la terrible scène
  que l'Empereur fait à Morio de Lisle, le grand écuyer de Westphalie, ministre
  de la Guerre, général de division, capitaine des gardes, quoi encore ! Morio
  parti de Cassel pour commander le contingent westphalien en Espagne, s'est
  dit malade au siège de Girone, s'est fait transporter à Perpignan, de là à
  Montpellier, et, de Montpellier, s'est rendu tout frais, brillant, doré et
  décoré à Compiègne. L'Empereur, sortant de la salle du concert, s'arrête
  subitement devant lui et l'interpelle. Que
  faites-vous ici ? — J'ai accompagné le roi.
  — Qu'êtes-vous ? — Grand
  écuyer. Grand écuyer, ministre, général, lieutenant général ! Qui vous a
  donné ces étoiles ? Où avez-vous gagné ces étoiles ?... Vous déshonorez l'épaulette... Quittez ces épaulettes !... Vous êtes un lâche. Et revenant sur lui, il lui crie encore : Quittez l'uniforme !... Vous
  le déshonorez !... Vous êtes un lâche !...
  Et ces cris d'une violence indignée cinglent plus encore Jérôme que son
  favori ; car c'est Jérôme qui a fait Morio général de division, lui qui,
  contre les ordres de Saint-Cyr qui commandait sous Girone, l'a autorisé à
  quitter son poste, lui qui l'a appelé à Compiègne pour grossir sa cour.
Aussi, excédé de ce voyage où il n'embourse que des
  rebuffades, où, comme l'écrit Catherine, il s'ensuit
  par les alentours des milliers de désagréments et même des impertinences,
  Jérôme ne cherche qu'un prétexte honnête pour
  retourner chez lui et sans avoir l'air de l'humeur. Dès le 12 avril,
  il prend ses mesures et écrit au maître de sa garde-robe : vous préviendrez les différentes personnes de ma maison
  qui sont encore à Paris que mon départ pour Cassel étant prochain, elles
  doivent autant que possible se mettre en route pour m'y précéder.
***
Tout à coup : Nous restons ici
  après les fêtes, écrit Catherine ; ce
  changement subit est la suite des bontés que l'Empereur nous a témoignées au
  moment de notre départ. Le roi, et moi surtout, nous y avons retrouvé un père
  et tous les nuages qui ont obscurci notre séjour ici se sont dissipés.
  En fait, l'Empereur a eu besoin de donner une compagne à Marie-Louise pour le
  voyage d'Anvers et il a pensé que, de toutes les femmes de la Famille, c'est
  Catherine qui fera le mieux. Il se rend donc tout à fait aimable pour elle,
  et en apparence, singulièrement facile pour les réclamations de Jérôme. Je n'ai pas de renseignements assez détaillés sur
  l'arriéré du Hanovre, lui écrit-il le 26 avril, avant-veille du départ ; je m'en vais m'en faire faire le
  rapport. Je crois qu'on demande quatorze millions ; je saurai si cette somme
  est régulièrement due et dans tous les cas, je suis disposé à la réduire et à
  traiter favorablement votre pays. J'ai accordé sur les revenus domaniaux en
  Hanovre la déduction de tous les produits qui étaient étrangers aux domaines.
  J'ai réduit les dotations assignées sur ces revenus de manière à faire disparaître
  le déficit. Enfin, j'ai autorisé l'intendant général de mon Domaine extraordinaire
  à entrer en arrangement avec votre ministre des Finances pour la vente des
  domaines qui m'appartiennent encore ou qui appartiendraient à des individus
  ayant des dotations de 4.000 francs et au-dessous. Quant aux biens qui sont
  actuellement en la possession des donataires, je n'y puis plus rien. J'ai
  donc fait en cela ce que vous désirez.
Ainsi rassérène-t-il les mines renfrognées qu'il pourrait
  craindre et s'assure-t-il le plus aimable et le plus gai des compagnons,
  jeune, alerte, brillant, d'un esprit vif qui saisit d'un coup d'œil et rend
  d'un trait le ridicule des êtres, d'une galanterie recherchée vis-à-vis des
  femmes, d'une éducation qui ne laisse rien à souhaiter, d'une magnificence
  bonne à montrer aux peuples et qui, si elle est onéreuse aux créanciers, ne
  coûte rien à l'Empereur.
A Jérôme, pour ce voyage, il faut ses trois services : au
  premier, deux voitures à six chevaux et un bidet de coureur, au deuxième où
  il va, sa voiture à huit chevaux pour la reine et lui, une calèche à quatre
  pour les gens, trois bidets pour les coureurs ; au troisième, une voiture à
  six chevaux, une à quatre et un bidet. Encore n'a-t-il emmené, dit-il, que
  peu de monde et mange-t-il avec l'Empereur. De ses mains, coulent les
  jérômes, les tabatières à portrait, les tabatières à chiffre, les croix
  surtout, dont chaque estafette apporte un paquet arraché au fabricant. A
  Bruxelles, chez J. T'Kindt, il achète pour 32 122 francs de dentelles, et
  puis des voitures, car elles y sont en réputation, et puis des chevaux, car
  il y en a qui ont du sang anglais, et puis le reste — si bien que, de Gand,
  tout à fait démuni, il expédie Marinville à Cassel pour vérifier toutes les
  caisses et, où qu'il sera, lui rapporter en lettres
  de change sur Paris les sommes provenant des économies réalisées sur les
  différents budgets jusqu'au 1er juin. Et cela presse au point qu'il est défendu au maître de la garde-robe de séjourner
  plus de trois fois vingt-quatre heures à Cassel.
 
Au retour à Paris, Jérôme est logé cette fois à l'hôtel du
  prince Eugène, rue de Lille. La maison est agréable et magnifique, et il en a
  l'étrenne. Chaque soir, c'est l'étourdissement des fêtes, où seul il porte
  l'air de s'amuser, où il paraît le plus empressé, le plus leste, le moins
  empêtré de sa dignité ; ainsi, à l'Hôtel de Ville, quand, avec Catherine,
  s'évadant par un escalier dérobé, il saute les marches de quatre en quatre
  comme un écolier, et, dans ses habits de satin blanc, couverts de dentelles,
  de perles et de diamants, sous la toque de velours noir endiamantée où
  ondoient des plumes blanches, il laisse la falote impression d'une princesse
  en travesti. Au bal Schwarzenberg, lorsque, dans la panique de l'incendie,
  les hommes perdent la tête plus que les femmes, il vient à la reine,
  l'entraîne par le jardin, lui fait escalader un mur, l'emballe dans la
  première voiture venue et la mène chez la grande-duchesse de Toscane. Il a de
  l'action, de l'entrain, autant de légèreté et de suffisance, mais il a
  vingt-six ans, et, depuis dix ans, quelle fortune à tourner l'esprit aux plus
  sages !
Depuis dix ans, sept, huit fois au moins, il a fait de ces
  fautes qui, à tout autre, auraient conté au moins la liberté et sans doute la
  vie. A lui, elles ont rapporté un trône. Un dieu, à chaque occasion où il
  allait se perdre, est descendu pour le sauver. Il en a pris l'habitude et
  s'étonne lorsque le dieu se fait attendre. En ce moment il trouve qu'il tarde
  ; non qu'il s'inquiète des dettes nouvelles qu'il vient, pour son compte, de
  faire à Paris et qui, rien que pour les échéances de 1811, montent à 1.606.328
  fr. 32 centimes ; mais, de son royaume, il a de si fâcheuses nouvelles, et si
  pressantes, et si positives, qu'il doit bien s'alarmer, car la banqueroute
  lui est annoncée comme imminente. Au dire de son ministre des Finances,
  l'entretien des troupes françaises, auquel on ne peut parer que par des
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ressources extraordinaires, a absorbé la plus grande
  partie des fonds provenant de la vente des biens ecclésiastiques, dont il ne
  restait plus, à la fin de mai, que pour 70.000 francs environ ; en juin, on
  parviendra encore à y pourvoir par un emprunt de 500.000 francs, mais on n'a
  aucune ressource pour juillet et les mois suivants. L'Empereur, d'autre part,
  depuis la contestation au sujet de la remise, garde en entier les revenus du
  Hanovre, où, néanmoins, il a mis en subsistance, outre les 6.000 cuirassiers,
  des troupes qui s'accroissent chaque jour et dont il exige l'entretien. Les
  ministres, par tous les courriers, supplient donc le roi d'intervenir. Ainsi
  pressé, Jérôme sollicite très humblement que l'Empereur retire du Hanovre la
  grosse cavalerie et de Magdeburg une partie des troupes, mais Napoléon
  n'entend pas et ne veut pas entendre. Je n'ai pas
  besoin de vous écrire sur les affaires de Westphalie, mande-t-il à
  Champigny, vous connaissez mes intentions. Et
  c'est de n'admettre nulle autre transaction sur le traité que le rachat des
  dotations en Hanovre, moyennant seize millions de bons pour des biens non
  encore distribués et l'attribution à chaque donataire de 4.000 francs de
  rente, qui consentira à l'échange d'un bon de 80.000 francs. Quant au reste,
  Jérôme peut, quand il voudra se rendre à Saint-Cloud
  pour parler de ses affaires l'Empereur ne lui en laissera jamais
  l'occasion. Il peut demander le retour de sa division employée en Espagne et
  l'évacuation de son royaume par les troupes françaises, il n'obtiendra rien,
  car, dans les deux cas, il se heurte aux pierres angulaires du système :
  Faire la guerre le plus possible au moyen des auxiliaires alliés ; entretenir
  le plus possible les soldats français sur les royaumes alliés.
Mécontent d'un voyage qui, en somme, ne lui a valu que des
  déboires, et n'emportant pas même des promesses, Jérôme part de Paris dans
  les premiers jours de juillet, sitôt les derniers lampions éteints, et prend
  sa route par Bruxelles, Aix-la-Chapelle, Cologne, Limbourg, Weilbourg et
  Giesen, afin de voir au passage, à Aix-la-Chapelle, Madame et Pauline qui y
  prennent les eaux. Le 11 juillet à sept heures du soir il est à
  Napoléonshôhe. Rien qu'en frais de poste, il a encore, au retour, mangé 30.000
  francs.
***
La situation du royaume est bien telle que ses ministres
  la lui ont dépeinte, et les caisses sont encore plus creuses qu'il ne pouvait
  le penser ; mais, avec sa légèreté native et la facilité qu'il porte à se
  distraire, il ne peut s'en inquiéter longtemps et sa cour moins encore. Dans
  cette cour où chacun doit aux tailleurs Legendre et Migeon les beaux habits qu'il
  a sur le corps[4],
  ce qui fait l'objet des conversations et des intrigues, ce sont les
  représentations diverses que va donner à Cassel Thérèse Bourgoin, de la Comédie-Française
  ; ce sont les vers anonymes — l'Epitre à Blanche — qui mystérieusement
  ont été déposés à toutes les portes. Blanche, c'est la Blanche Carréga qui,
  dès Gènes et l'an XIII, fut la maîtresse de Jérôme et qui, mariée à Laflèche,
  intendant de la liste civile, et baron de Keudelstein, l'est restée par
  intervalles ; mais elle savait utiliser ses loisirs et, dans le nombre de ses
  amants, comment découvrir le satiriste d'occasion ? Est-ce Maubreuil, ancien
  écuyer de la reine, devenu chef d'escadrons aux Chevau-légers westphaliens et
  repassé ensuite au service de France ? Est-ce le chambellan Norvins, ou
  l'ex-aide des cérémonies Boquest ? N'importe l'auteur ; Blanche est dame du
  Palais de la reine, le roi l'affectionne et, l'attaquer ainsi, c'est presque
  crime de lèse-majesté. Et puis, on a les couches de Mlle Delaitre, du Théâtre
  de Cassel, et de Mlle Jaegerman, du théâtre de Weimar, et l'on recherche des
  traits augustes sur les poupons de ces demoiselles. Quand on veut être
  sérieux, on cause de la fuite de Louis, où le ministre de France soupçonne la
  complicité de Jérôme, tandis que la reine tremble qu'on puisse penser qu'il
  en ait su quelque chose.
Au reste, on demeure à Napoléonshôhe vingt jours à peine :
  le 31, en vue d'affirmer sa souveraineté sur le Hanovre et de suppléer par
  une prise de possession personnelle à la mise en possession toujours
  pendante, Jérôme part, avec la reine et toute la Cour, pour faire son entrée
  solennelle dans sa seconde capitale et parcourir ses nouveaux États. Ainsi
  compte-t-il forcer la main à l'Empereur et le placer devant le fait accompli.
  Il établit son quartier général à Herrenhausen qui est à demi-lieue de
  Hanovre. La maison, construite en bois, tombe en ruines, mais elle est
  commodément distribuée, et puis, il y a la belle allée qui y conduit et qui
  fait une des plus belles avenues au monde, les jardins dans le goût de
  Versailles, l'orangerie remplie d'arbres rares et le jardin des plantes. La
  reine y passe seule une semaine agréable tandis que le roi parcourt ses
  côtes, visite ses villes, reçoit les hommages de ses peuples, et, pour
  prouver à ses sujets qu'il commande partout où il se trouve, passe en revue
  la division de cuirassiers de son auguste frère. J'ai
  été reçu par ces braves gens avec enthousiasme, écrit-il à l'Empereur.
  Je les ai fait manœuvrer. Il les souhaiterait
  pourtant moins nombreux et, tout en développant les projets que lui a
  suggérés sa rapide inspection — ainsi un canal pour rejoindre l'Elbe et le
  Weser, idée que reprendra Napoléon, — il glisse la demande qu'on diminue des
  charges qui épuisent le pays et l'empêchent de rien fournir à ses propres
  dépenses.
 
Cette lettre est du 16 août. Or, le 18, l'Empereur lui
  écrit : Je viens d'ordonner que mes troupes occupent
  tout le pays depuis le Holstein jusqu'à la Hollande et, dans cette mesure, se
  trouve compris le pays situé entre Bremen et Wilhemburg ; je vous prie d'en
  retirer vos troupes. Les embouchures de l'Elbe, du Weser et de la Jahde sont
  en ce moment l'objet de mes méditations les plus importantes : une division
  de mes chaloupes canonnières hollandaises va se rendre sur cette côte il est
  nécessaire que le pays soit entre les mains des généraux français.
Ainsi, à peine touchées, ces côtes tant désirées échappent
  à Jérôme, et celui qui s'en empare, le général des généraux français, c'est
  Davout, son ennemi, l'exécuteur le plus impitoyable des ordres de l'Empereur,
  d'autant plus à craindre qu'il est plus intègre, et que uniquement occupé de
  contenter ses troupes, de les tenir en stricte discipline et en belle
  condition, il exige tout ce qui leur est dû, même plus s'il faut, et ne fait
  nulle attention à ce que pense, dit et écrit un roi tel que Jérôme. Et, outre
  Davout qui va prendre son quartier général à Hanovre, il y a Daubignosc,
  nommé par l'Empereur commissaire impérial directeur du Domaine extraordinaire
  de la Couronne en Hanovre, et le premier acte de Daubignosc est de révoquer
  de son chef les décrets que Jérôme a pris au sujet des dotations et de la
  chambre des domaines.
De là, des querelles incessantes, qui, de la part du roi,
  motivent de continuelles plaintes : à chaque fois l'Empereur lui donne tort,
  et selon la lettre du traité, Jérôme a tort en effet, mais les procédés des
  subalternes n'en sont pas moins si offensants que sa colère s'explique.
De son côté, Napoléon s'irrite devant une résistance qui
  le contrarie ; de plus, la solde est en retard, et c'est ce qu'il ne tolère
  pas, lorsque ce sont les autres qui la paient. Le 22 août, il se plaint que
  ses troupes en Westphalie n'aient rien reçu pour juin, juillet et août ; le
  29, il ordonne à son ministre à Cassel d'exiger par une note que la solde
  soit mise à jour. Cette manière est inconvenante,
  dit-il, et ce n'est pas ainsi qu'on tient ses
  traités. Jérôme a beau répondre que son trésor est vide, que les
  impôts ne rentrent pas, que le royaume est épuisé ; pourquoi dépense-t-il de
  l'argent par tous les bouts ? pourquoi a-t-il une cour si fastueuse ?
  pourquoi veut-il avoir une telle armée ? Jadis, l'Empereur l'a invité à
  l'augmenter, mais il a changé d'idée, au moins en ce moment et parce qu'il
  lui plaît mieux. Au reste, c'est une chicane qu'il cherche et quand, le 11 septembre,
  il écrit à Jérôme : De, toutes les troupes alliées,
  les vôtres sont celles dont je dois me méfier le plus ; non seulement elles
  ont déserté par bandes, en Espagne, mais elles se sont battues contre moi,
  ce réquisitoire n'a pour objet que d'amener cette phrase : Quant au Hanovre, je n'ai pas ratifié l'acte de cession...
  Je suis prêt à le reprendre et à regarder le traité
  comme nul puisqu'il vous parait onéreux.
***
Tel est le fond de sa pensée depuis le mois de mars. En ne
  ratifiant pas l'acte de cession, il a gardé prétexte pour reprendre le Hanovre
  qu'il se repent d'avoir donné. Seulement, il lui faut une occasion et il la
  cherche. Dès lors, à tout ce que pourra faire et dire Jérôme, il trouvera à
  critiquer, à reprendre, à s'indigner au besoin, de façon à créer des griefs
  dont il tire parti.
Ainsi Jérôme, revenu le 20 août à Napoléonshohe, a cru,
  sur les bruits qui sont répandus d'un grand mouvement de troupes dans le nord
  de l'Allemagne, faire un coup de partie en convoquant, près de Cassel, un
  camp de manœuvre de 10.000 hommes, en arrêtant tous les semestres, en
  poussant l'instruction de façon à présenter, au mois d'octobre,
  indépendamment de sa division d'Espagne, 20.000 fantassins, 3.000 cavaliers
  et un beau régiment d'artillerie. Le camp, c'est jouer aux soldats comme un
  enfant : arrêter les semestres, c'est alarmer sans raison l'Europe et quant à
  l'armée elle n'est bonne à rien. Jérôme répond qu'il va dissoudre le camp,
  qu'il va renvoyer les semestriers, mais, pour l'effectif de l'armée, il n'a
  fait que se conformer aux ordres de l'Empereur et il lui remet sous les yeux
  cette phrase d'une lettre du 30 janvier 1808 : Au
  lieu de vingt mille hommes que vous devez à la Confédération, ayez-en trente
  mille.
N'importe, c'est lui qui a tort. Pourtant, l'Empereur
  peut-il attendre plies de soumission et d'obéissance ? Il lui a convenu
  d'occuper Hanovre : Jérôme a donné immédiatement des ordres conformes au
  préfet et au général westphaliens. Heureux,
  a-t-il écrit, si je puis faire tout ce qui peut vous
  convenir ! Il plait au prince d'Eckmühl, sans notification préalable,
  d'établir des postes français depuis les frontières de Saxe jusqu'à Cuxhaven
  et, dans la ville même de Magdeburg, de faire inventorier toutes les
  marchandises et les denrées coloniales, Jérôme souffre tout, il laisse tout
  faire et, écrit-il, pour montrer ma soumission
  entière à Votre Majesté, je me borne à me plaindre à elle seule de tous les
  désagréments qu'on me fait essuyer, soit dans mon caractère comme roi, soit
  dans mon amour-propre comme prince français et frère de Votre Majesté.
  On veut que ses troupes évacuent le Hanovre, c'est fait. L'Empereur blâme ses
  dépenses particulières ? Peut-il le blâmer d'alimenter ainsi le commerce et
  l'industrie et doit-il ajouter foi aux calomnies qui poursuivent son frère ?
  Les donataires en Westphalie se plaignent des contributions qu'on leur
  demande ? Mais ils ne sont pas taxés au delà du huitième de leur revenu,
  tandis que la constitution et les traités permettraient de leur demander le
  cinquième : d'ailleurs, qu'on lui laisse la régie des domaines, et il versera
  par quartier, sous réserve d'un dixième pour frais d'administration et de
  change, 4.500.000 francs pour le Hanovre et six millions pour la Westphalie.
  L'Empereur prétend-il étendre à la Westphalie le tarif spécial dont il a
  frappé les marchandises coloniales qui se trouvent ou qui entreront dans le
  grand-duché de Berg, le Mecklembourg, le Lauenbourg et les Villes hanséatiques
  ? Jérôme quoiqu'il y perde 1.200.000 francs de revenu, alors que l'Empereur
  lui dit que cela lui donnera un produit considérable,
  ne balance pas à signer le décret nécessaire pour
  montrer à l'Empereur son soin constant de se conformer dans toutes les
  circonstances à ses intentions et à ses désirs, et cela va à des
  objets infimes, aux titres de colonels généraux que Jérôme a donnés aux
  commandants de sa garde : l'Empereur ne veut plus au dehors d'un titre qu'il
  emploie en France : soit ; en Westphalie ils s'appelleront désormais
  capitaines-généraux : seulement, voici la lettre par laquelle l'Empereur le 5
  janvier 1808, enjoignait à son frère de nommer des
  colonels généraux.
Rien ne sert de le mettre ainsi en contradiction, il ne
  désarme pas et tout lui est occasion de quereller : au camp de Cassel, les
  rivalités de d'Albignac, ministre de la Guerre, avec Morio, capitaine général,
  commandant les manœuvres, et la démission de d'Albignac suivant de si près
  celle d'Eblé ; puis, les fêtes données à Bernadotte prince royal de Suède,
  puis celles offertes au prince royal de Wurtemberg, ses aventures avec
  Blanche Laflèche, qui se l'attache de façon à lui faire refuser tout mariage
  de son rang, ses discussions avec son père où Jérôme et Catherine prennent
  parti pour lui, les scandales d'une cour où il semble que l'unique occupation
  soit l'amour. Toutefois, malgré qu'il soit instruit au long de chaque
  anecdote — et cela fait des volumes de correspondance — il n'en tire pas
  grief ; il s'en affermit dans ses dispositions défavorables, mais il ne prend
  argument que de l'entretien des troupes et des biens des donataires. Ses troupes sont très mal en Westphalie ; elles sont sans
  solde, sans aucune douceur chez les habitants et on leur fait une diminution
  considérable dans les rations. C'est bien pis lorsque les ministres de
  Jérôme s'avisent de vouloir constater si ces soldats que le roi entretient sont
  présents. Vos ministres ne voient rien en grand,
  répond-il au roi, et, lorsque Malchus, le ministre des Finances, ose
  proposer, vu l'état du trésor et les quinze millions et demi que coûtent par
  an les troupes françaises, de payer avec des bons la solde et les masses qui
  montent à. 460.000 francs par mois. Cette proposition est révoltante, dit-il, et il fait écrire par Champagny
  : Sa Majesté, n'admet pas l'excuse tirée de la
  pénurie des finances. Le cabinet de Cassel doit être convaincu qu'on ne prend
  pas avec l'Empereur des engagements en vain. Un traité existe. Il doit être
  exécuté à la lettre. Ne pas l'exécuter, ce serait s'en affranchir. Or, la
  Westphalie doit sentir que son intérêt n'est pas de mettre la France dans le
  cas de considérer les traités qui la lient à elle comme rompus.
Cette note est du 19 octobre : le 20, l'Empereur écrit à
  Champagny : Présentez-moi un projet de note au
  ministre de Westphalie portant que, tant par les raisons contenues dans votre
  rapport que parce que la solde n'est pas payée, je déclare non avenu le
  traité si avantageux pour la Westphalie par lequel je lui donnais le Hanovre...
  Vous ajouterez que le roi pourra continuer à
  administrer le Hanovre, mais que je ne me tiens pas pour engagé.
A cela, que répond Jérôme ? Je prie
  Votre Majesté de se rappeler ce que je lui ai dit et écrit dans des temps
  plus heureux pour moi, que, dans toutes les circonstances, il n'y aurait
  aucun sacrifice qui me coutât lorsqu'il s'agirait de faire ce qui pourrait
  lui convenir le mieux. Ces paroles, dans la bouche d'un homme de mon
  caractère, ne sauraient être douteuses. S'il convient à Votre Majesté de
  reprendre non seulement le Hanovre, mais une partie des autres Etats qu'elle
  m'a donnés, quelque pénible que cela fût pour moi, elle peut être assurée
  que, par chaque sacrifice que je serais assez heureux de faire à Votre
  Majesté, j'acquitterais une partie de la dette sacrée que ses bontés m'ont
  imposée et que mon cœur, ni ma tête ne me feront jamais oublier.
Est-ce assez et, en acceptant ainsi sa déchéance, en se
  courbant devant toutes les volontés de son frère, Jérôme peut-il au moins
  espérer de reconquérir ses bonnes grâces ? Il a paru en roi dans le Hanovre,
  il y a formé les départements, organisé les administrations, il a nommé à
  tous les emplois, il a appelé à sa cour les gentilshommes hanovriens, il
  s'est chargé de tous les frais du gouvernement et de plus il entretient,
  depuis huit mois, six mille cuirassiers français, quoiqu'il soit privé de
  tous les revenus et qu'il ne jouisse même pas des domaines ; et, du jour au
  lendemain, il va être destitué des Etats qu'il a ambitionnés, qu'il a reçus,
  qu'il a cru siens. Quel échec pour son amour-propre et quelle position devant
  l'Europe ! Pourtant, sur tous les autres sentiments, le respect et l'affection
  l'emportent. Il s'incline et, devant ce geste qui a de la dignité et de la
  noblesse, on n'a point à chercher s'il a ou non reconnu quelle charge est le
  Hanovre aux conditions que l'Empereur a imposées et si les ministres
  allemands, fort peu empressés dès le début à partager le pouvoir avec les
  Hanovriens, ne l'ont pas à la fin, par leurs avis et leurs calculs, ramené à
  une juste appréciation des faits.
Ces ministres en effet, parallèlement aux Français qui
  visent au grand, qui partent d'idées générales et s'occupent de civilisation
  et de progrès, vont au petit et, terre à terre, s'efforcent qu'il n'en coûte
  pas trop cher. Avec leur tempérament, leur éducation et leurs habitudes
  bureaucratiques, ils étudient les textes, recherchent les économies, et tiennent
  strictement leurs comptes. Cela ne plaît pas à l'Empereur lorsqu'il s'agit
  d'argent qu'il réclame, et la querelle qu'il a faite déjà en septembre sur la
  prétention qu'ils ont eue de vérifier les effectifs, devient bien plus vive
  en novembre, lorsque les ministres s'avisent de passer une inspection et
  d'envoyer dans chaque cantonnement un inspecteur aux revues westphalien.
  C'est une offense, une insulte : La Westphalie ne
  cherche que de mauvaises chicanes ; c'est ainsi qu'on gâte les affaires.
  Mais Napoléon ne s'attarde pas sur ce terrain peu solide, tout de suite il
  cherche une diversion et c'est au roi qu'il s'en prend. Il ne veut pas que le
  roi ait des régiments de cuirassiers : cette arme est trop dispendieuse ; les
  chevaux du pays n'y sont pas propres ; d'ailleurs, et cela suffit, il lui
  convient à lui, l'Empereur, que le roi ait des lanciers, de la cavalerie
  légère et point de cuirassiers ; il daube sur les Westphaliens qui sont en
  Catalogne et qui ne servent à rien qu'à recruter les bandes ennemies ; il n'a
  nul besoin qu'il y ait une armée westphalienne, sur qui il ne saurait compter
  : au reste, dit-il, je
  ne prends aucun intérêt à cela pourvu qu'on tienne les engagements pris avec
  moi et que la solde soit payée à mes troupes, tant le présent que l'arriéré.
 
Puis un silence : Nulle réponse aux plaintes contre les
  généraux de Davout qui traitent la Westphalie en pays conquis, séquestrent
  les marchandises anglaises, dernière ressource du royaume pour payer la solde
  et l'entretien des troupes françaises.
 
Tout à coup le 10 décembre, sans avis préalable, Jérôme
  reçoit de son ministre à Paris une carte où l'Empereur a tracé ce qu'il lui
  convient de retrancher de la Westphalie et du Hanovre. A la Westphalie, il
  prend en entier le département du Weser, formé du pays d'Osnabrück, des
  principautés de Minden et de Kaunitz-Riettberg, des comtés de Ravensberg et
  Schaumbourg et du bailliage de Tedinghausen : le territoire le plus populeux
  et le plus riche du royaume ; au Hanovre, il prend la moitié du département de
  l'Aller, le département du Nord et la plus grande partie du département de
  l'Elbe inférieur : c'est-à-dire les embouchures des deux fleuves qui, lors du
  rétablissement de la paix devraient naturellement rendre le roi maitre du
  commerce de toute l'Allemagne.
Pour empêcher toute discussion et arrêter toute
  contestation, lorsque Jérôme reçoit cette carte, le fait est accompli. Le 13
  décembre, le Sénat a adopté un sénatus-consulte en vertu duquel la Hollande,
  les Villes hanséatiques et les pays situés entre la mer du Nord et une ligne
  tirée depuis le confluent de la Lippe dans le Rhin jusqu'à Halteren, de
  Halteren à l'Ems au-dessus de Telget, de l'Ems au confluent de la Werra dans
  le Weser, et de Stolzenau sur le Weser à l'Elbe au-dessus du confluent de la
  Steckenitz, feront partie intégrante de l'Empire français. C'est le lendemain
  de la séance du Sénat que Champagny fait savoir à Jérôme que Sa Majesté Impériale, étant décidée à réunir à l'Empire
  les Villes hanséatiques, cette réunion a nécessité celle des parties du
  Hanovre et de la Westphalie qui doivent contribuer à rendre le territoire de
  ces villes contigu à l'Empire : Le Lauenbourg, les duchés de Verden et de
  Bremen, une partie des comtés de Hoya et de Lunebourg, l'Evêché d'Osnabrück,
  la portion de la principauté de Minden située à la rive gauche de la Werra et
  une petite partie de Ravensberg sont comprises dans les réunions ordonnées
  par Sa Majesté.
Comme le gouvernement westphalien
  n'a point exécuté les stipulations du traité relatif à la cession du Hanovre,
  Sa Majesté ne le regarde plus comme obligatoire pour elle. Donc, en
  réunissant les parties du Hanovre ci-dessus désignées l'Empereur n'a disposé que de ce qui lui appartenait. Quant aux
  portions de l'ancien territoire westphalien, elles
  sont plus que compensées par celles du Hanovre qui resteront au roi.
Sur ces deux points, Napoléon est intraitable, Champagny
  ayant proposé de donner quelque compensation à la Westphalie, il lui répond :
  Vous raisonnez toujours comme si le Hanovre
  appartenait au roi de Westphalie. Le Hanovre n'appartient pas au roi. Ce
  prince n'ayant pas exécuté le traité qu'il a fait avec moi, j'ai considéré ce
  traité comme non avenu. Je me regarde donc comme encore en possession du
  Hanovre et c'est le Hanovre seul qui doit fournir les éléments
  d'échange.
A ne voir que les chiffres, le raisonnement est spécieux :
  par le traité du 14 janvier, l'Empereur a donné à Jérôme, déduction faite des
  15.000 âmes qu'il s'est réservées, 594.223 sujets : il en reprend 517.656,
  dont 291.000 du Hanovre et 226.656 de la Westphalie. Le roi bénéficie donc
  encore de 76567 habitants. Il est vrai que ces Hanovriens ne valent à aucun
  point de vue les Westphaliens, mais l'Empereur ne prend pas uniquement la
  population pour base ; il consentira à envisager le revenu, les impôts et les
  domaines, et à réviser le traité du 14 janvier au point de vue des
  obligations imposées à la Westphalie, dette du Hanovre, contributions
  arriérées et entretien de six mille cavaliers ; c'est là d'ailleurs le
  maximum de ses concessions et sa résolution est fermement arrêtée de ne pas
  aller au delà.
 
La nouvelle du démembrement imminent de ses Etats a frappé
  Jérôme comme un coup de foudre. Tout de suite, il a écrit pour solliciter en
  dédommagement les petits territoires étrangers
  enclavés dans ses Etats, tels que les souverainetés de la Lippe, d'Anhalt,
  les duchés de Saxe, le grand-duché de Francfort ; sans doute, il n'en sera pas moins réduit à une grande nullité,
  car en perdant les embouchures des rivières, il perd la
  seule chose qui pouvait donner de l'importance à son royaume ; mais,
  au moins, les apparences seront sauvées. Votre
  Majesté, dit-il, ne voudra pas m'humilier aux
  yeux de l'Europe entière jusqu'à me retirer ses bienfaits sans m'en
  dédommager d'une manière honorable en me rapprochant d'elle vers le Rhin et
  en me donnant ainsi quelques moyens d'existence politique et une limite
  naturelle. Mais écrire, il le sent, ne servira de rien, parler vaudra
  mieux ; et il prétend courir à Paris, pour prévenir la catastrophe ou, s'il
  ne le peut, obtenir des agrandissements vers la Saxe et le Rhin. Vainement
  Catherine et Le Camus s'y opposent et prêchent la résignation ; il va monter
  en voiture quand arrive à Cassel le Moniteur du 15 contenant le
  sénatus-consulte. Dès lors, il n'y a qu'à s'incliner ; mais cette annexion rappelle
  trop exactement celle du Brabant et de la Zélande, pour que Jérôme ne doive
  pas penser qu'elle est le préliminaire de sa destitution : il en pose donc
  nettement la question à l'Empereur. S'il convient,
  dit-il, aux desseins politiques de Votre Majesté de
  réunir la Westphalie à l'Empire comme la Hollande, je ne forme qu'un désir,
  c'est d'en être prévenu de suite pour ne point être exposé sans cesse à
  contrarier ses vues avec la meilleure volonté de m'y conformer toujours.
  Si, au contraire, l'Empereur entend maintenir le royaume de Westphalie, il
  doit rassurer le pays où la nouvelle de l'annexion a produit une impression terrible et a entièrement détruit le
  crédit. En ce cas, Jérôme demande des compensations, car la partie du Hanovre
  qui lui est abandonnée se compose aux deux tiers des stériles bruyères du
  Lunebourg, et les six cent mille habitants qu'on lui prend font la portion la
  plus riche et la plus belle de son peuple. Il réclame donc, comme il a déjà
  fait à la première nouvelle, tous les pays enclavés ou voisins : même
  quelques-uns de plus : les principautés de la Lippe, d'Anhalt, de Waldeck, de
  Schwartzbourg, les duchés de Saxe, le territoire d'Erfurt et le grand-duché
  de Francfort : c'est la confédération du Rhin à dissoudre, et quatorze
  princes à déposséder : deux en Lippe trois en Anhalt, un à Waldeck, deux en
  Schwartz-bourg, cinq en Saxe, un — même deux — à Francfort ; mais Jérôme ne
  doute de rien et, dans cet abîme où il est tombé, il croit encore que
  l'Empereur le rendra maître de l'Allemagne, alors qu'il n'entend même pas
  exécuter le traité en ce qui concerne Magdeburg, que son
  intention est de le garder avec l'artillerie, les magasins et ce qui existe
  et de n'en pas mettre en possession la Westphalie.
Le Camus a vainement cherché à empocher cette démarche
  compromettante et inutile et, autant qu'il peut, il essaie de la réparer :
  lorsque Reinhard vient lui communiquer officiellement la nouvelle de
  l'annexion et lui fait part de la mission qu'il a reçue d'entrer en
  arrangement au sujet de la révision du traité du 14. janvier, il répond que le roi, sans croire avoir mérité le reproche d'avoir
  manqué à ses engagements, se soumettra avec résignation à tout ce que Sa
  Majesté Impériale jugera nécessaire pour le grand ensemble de ses conceptions
  politiques et que, sans faire aucune demande, il s'en remettra entièrement à
  l'amitié et à la sagesse de son auguste frère, quant aux arrangements et
  indemnités que le nouvel état de choses rendrait nécessaires et désirables.
  Mais le ministre des Relations extérieures a beau dire, Catherine et Siméon
  ont beau s'employer pour calmer Jérôme et l'empêcher de se compromettre,
  tantôt il veut aller coûte que coûte à Paris pour plaider sa cause, tantôt il
  parle, tantôt il écrit, et partout son désespoir le sert mal.
Le 25 décembre, il apprend, encore par le Moniteur,
  que l'organisation provisoire des nouveaux départements français commencera
  le 1er janvier : il s'en indigne, surtout parce que l'Empereur va prendre possession
  avant que lui-même ait donné à ses sujets les
  instructions nécessaires et les ait dégagés de leur serment de fidélité.
  C'est là pour lui comme ce fut pour Louis, et ce rapport unique entre deux
  hommes si différents de tempérament, de formation intellectuelle et de santé mentale,
  montre assez qu'à la possession royale pas plus qu'à l'impression princière,
  nul cerveau ne résiste. Jérôme se croit roi et il tient bon, valable,
  définitif le serment qu'il s'est fait prêter. Le serment par qui les sujets
  étaient liés à leurs anciens maîtres ne compte pas ; mais celui qu'il a exigé
  d'eux, lorsque, par la contrainte, il est devenu leur roi, ne saurait
  impunément être enfreint. Lui seul a droit de le remettre. Il fait donc venir
  Reinhard ; il lui dit que, jusqu'à ce moment, il a cru de sa dignité de faire
  croire que tout ce qui se faisait actuellement était concerté et cependant il
  n'y a eu de la part de l'Empereur aucune parole pour une indemnité, pis même
  un avis. Sans doute, même s'il avait 400.000 hommes à ses ordres, il ne s'opposerait
  jamais à ce qui plairait à son auguste frère. Il l'aime et il est aimé de lui
  : mais, s'il se résigne, il ne peut au moins donner son consentement sans un
  traité, sans une indemnité, sans quelque chose qui le justifie et à l'égard
  de sa conscience, et à l'égard de ses sujets. Les pays désignés sont déjà
  occupés, il est vrai, par les troupes françaises, mais, si, sans traité ni
  indemnité. ils sont séparés de la Westphalie, il n'a plus qu'à se rendre à
  Paris et à se mettre à la disposition de l'Empereur. Comme prince français il
  aura un état plus heureux que comme roi, n'ayant aucune sûreté du lendemain,
  étant à la merci de tous les événements, ignorant si les maximes qu'il suit
  dans le gouvernement, si les efforts qu'il fait pour créer un esprit public
  en Westphalie, sont conformes aux vues de l'Empereur ; si, pour les mêmes
  raisons qu'on lui enlève aujourd'hui le département du Weser, on ne lui
  enlèvera pas demain Magdeburg ou la Westphalie entière. Il veut savoir à quoi
  s'en tenir et, puisqu'il ne peut se rendre en personne à Paris sans
  l'agrément de l'Empereur, au moins y enverra-t-il un homme de confiance, son
  ministre de l'Intérieur, le comte de Bülow, qui, d'accord avec Wintzingerode
  et Malchus, tirera au clair ce qu'on veut lui donner. Ensuite il verra ce
  qu'il aura à faire.
Là-dessus, comme il boude et entend le marquer, comme, en
  de telles circonstances, les cérémonies du jour de l'an et les compliments
  obligatoires lui seraient insupportables, il quitte Cassel et, avec ses
  intimes, une vingtaine de personnes, il va se terrer à Catharinenthal,
  château construit par le landgrave Frédéric, où l'on a si froid que, dans la
  journée, on joue au volant pour se réchauffer et où le soir, les
  divertissements consistent à chercher avec sa bouche
  une bague dans un grand plat de farine.
 
Cette retraite et ces plaisirs simples le calment un peu.
  D'ailleurs, de Paris, les nouvelles ne sont pas mauvaises. L'Empereur répond
  fort aimablement à la lettre qu'il lui a écrite pour la nouvelle année et lui
  souhaite d'avoir un garçon, disant que c'est le
  meilleur souhait qu'il puisse lui faire. De tous les côtés, on a des
  échos de ce que l'Empereur répète à tout venant : que
  ce n'est pas par mécontentement qu'il a enlevé au roi le quart de son
  royaume, mais que sa politique l'y a obligé. Madame et Pauline prêchent
  la patience, disent que tout s'arrangera, surtout qu'il ne faut pas venir à
  Paris à moins que l'Empereur n'y consente. Furstenstein qui n'est point sot, Catherine
  qu'éclaire sur les vrais intérêts de son mari l'amour qu'elle lui porte,
  Siméon qui est d'un sens rassis et droit, tout le monde s'emploie à
  convaincre Jérôme qui, déjà apaisé, comprend à merveille qu'en se butant, en
  protestant, en faisant des phrases belliqueuses, il n'obtiendra rien, que
  c'est assez de fausses démarches, et qu'il faut changer de conduite et
  manœuvrer par la douceur.
Dès lors, avec une habileté réelle, il saisit toutes les
  occasions qui se présentent, même de fautes nouvelles qu'il commet, pour
  affirmer sa soumission, faire éclater son dévouement, et chercher à se rendre
  utile. Ainsi, certains Westphaliens ont pensé qu'après les dégoûts qu'il a
  subis, il pourrait entrer dans leurs desseins ; un d'eux qui jouit d'une grande considération, lui demande
  une audience particulière et lui dit qu'il existe un
  moyen de réprimer les usurpations de la France par une ligue entre les
  cabinets qui se garantiraient réciproquement l'intégrité de leurs possessions
  ; aux objections de Jérôme, il répond en donnant à entendre d'abord que cette
  ligue est formée, ensuite, que la réussite est certaine puisque des puissances de première ligne s'en mêleraient
  : Jérôme écoute, joue l'irrésolu, presse son interlocuteur de questions et,
  aussitôt après l'avoir congédié, écrit à l'Empereur et demande des ordres.
  C'est peut-être un conte, mais Napoléon le prend au sérieux et ordonne de
  suivre l'intrigue : seulement, du récit qu'a fait Jérôme, il tire une
  déduction inattendue. En général, lui
  écrit-il, ce n'est pas la première fois que je sais,
  par Berlin et par d'autres villes d'Allemagne, qu'on croit que vous suivez
  une autre direction que celle que je vous donne, ce qui nuit à votre crédit
  et à vos affaires.
Ayant échoué de ce côté pour rentrer en confidence,
  Jérôme, par ailleurs, essaie de se reprendre : dès le retour de
  Catharinenthal, les bals ont recommencé : bals parés, bals masqués, bal paré
  à la Cour avec trois cents invités, bal masqué chez Furstenstein où le roi et
  la reine figurent dans un quadrille tiré des Bayadères et où le roi danse en
  solo un pas tyrolien avec Mme Pothau. Or, à l'un de ces bals, le Premier
  chambellan exige que les dames restent debout jusqu'à ce que M. le comte de
  Furstenstein leur ait dit de s'asseoir. On croit à un excès de zèle, mais, au
  bal suivant, le roi, officiellement, lui accorde le privilège d'être seul
  assis devant lui, disant que ayant le collier de l'Ordre, comme Grand
  chancelier, M. de Furstenstein est son cousin et doit être assimilé aux
  grands dignitaires. Comme, quelques jours auparavant, le 24 décembre,
  l'Empereur lui a fait savoir qu'il lui interdisait de créer des princes et
  des ducs, c'est une manière d'éluder la difficulté et, sans donner le titre à
  Le Camus, de lui en conférer les privilèges. L'Empereur tonne là-dessus
  contre ce petit créole que Jérôme a recruté dans son voyage d'outre-mer et
  pour qui il ne trouve jamais de distinctions assez voyantes ; puis, comme il
  est en proie à la manie d'étiquette, il fournit sur la question une
  consultation magistrale : Il n'y a pas d'objection,
  écrit-il à Champagny, à ce que le roi exige que les
  femmes se tiennent debout quand il danse. En général, un roi ne doit pas
  danser, si ce n'est en très petit comité ; cependant cet usage ne choque
  aucune convenance. Mais vous devez écrire à mon ministre de s'opposer à ce
  que le comte de Furstenstein soit appelé mon cousin et qu'il s'assoie
  devant le corps diplomatique et les grands de l'État. Cette prérogative ne
  peut appartenir à qui que ce soit en Westphalie, parce qu'elle est contraire
  à toute idée reçue et que je ne veux pas qu'elle existe. Personne en France
  ne s'assoit hormis les princes du sang. Les maréchaux ne s'assoient pas. Pour
  les grands dignitaires, cela tient au décorum de l'Empire. Et quels sont les
  grands dignitaires ? Le roi d'Espagne, le roi de Naples, le vice-roi d'Italie
  qui sont revêtus de ces dignités s'asseyent : il est juste que les premiers
  du plus grand empire du monde qui leur sont assimilés, s'asseyent : mais il
  est absurde de donner ce privilège dans une petite monarchie. Cela est contre
  l'opinion de l'Europe. Il y a dans cette conduite un peu de folie. Non
  content d'avoir fait déclarer par son ministre ne
  souffrira point ces innovations, il en écrit sévèrement lui-même à
  Jérôme, et celui-ci, loin de soutenir son dire comme il eût fait le mois
  passé, surtout s'agissant du bien-aimé Furstenstein, rejette tout sur ses
  préfets et ses chambellans, affirme que cela ne
  s'est jamais fait et ne se fera plus, qu'il n'a donné du cousin à
  Furstenstein que dans une lettre de chancellerie de l'Ordre ; que jamais il n'a eu assez peu de sens ni d'esprit pour ne pas
  sentir que, s'il eût fait comme on a dit à l'Empereur, il aurait mérité les
  petites maisons ; mais, de cette justification embarrassée, où les
  dénégations portent autant d'aveux, il passe tout de suite à une apologie d'où
  il espère tirer parti pour rentrer en grâce : Je le
  répète, Sire, je ne fais jamais un pas sans avoir Votre Majesté en vue, sans
  désirer de lui plaire et surtout sans ambitionner qu'elle puisse dire :
  jamais mon frère Jérôme ne m'a donné de chagrin. C'est bien là le fond de ma
  pensée, Sire, et si je me trompe, un conseil paternel de Votre Majesté est
  plus que suffisant, non seulement pour me faire changer, mais pour me
  convaincre que j'avais tort. Pourquoi donc Votre Majesté est-elle si avare de
  ses conseils et pourquoi suis-je le seul qui lui inspire assez peu d'intérêt
  pour qu'elle ne veuille pas m'écrire ce qui peut lui déplaire ? Dans les
  circonstances critiques où je me trouve, Votre Majesté n'a pas même daigné me
  dire : faites ce que je désire, cela me sera agréable. C'est par le Moniteur
  que j'apprends que je perds le quart de mes États, et le tiers de mes
  revenus, et le débouché de mes rivières, sans qu'un seul mot de Votre Majesté
  vienne me rassurer et me dire : c'est telle ou telle conduite que vous devez
  tenir. Avouez, Sire, que Votre Majesté est bien sévère pour moi qui n'ai
  jamais désiré et ne désirerai jamais que contribuer à son contentement.
 
Par une telle soumission, et si humble, obtient-il au
  moins que, par une indemnité à peu près proportionnée, l'Empereur donne un
  air d'échange à ce rapt d'une province ? Point. Même sur d'infimes détails il
  est refusé. Il a insinué qu'on pourrait compenser les 1.500.000 francs qu'il
  doit au Domaine extraordinaire par les 1471 608 francs de capitaux et de
  domaines particuliers qu'il possède dans la partie de la Westphalie réunie à
  l'Empire : point de réponse ; l'Empereur se contente de dire qu'il faut finir les affaires, tant pour la solde et les
  services de l'armée que pour les autres arrangements ; il annonce
  qu'un traité va avoir lieu, mais il n'en fixe
  pas les bases ; il ne formule aucune indication, comme s'il entendait
  profiter de cette situation pour tirer du pays tout ce qu'il peut, ou comme
  s'il voulait pousser à bout le roi lui-même. Il doit
  y avoir en Westphalie, écrit-il à Lacuée, plus
  de 18.500 hommes qui doivent y être nourris. La solde sera perçue et soldée.
  Ainsi, bien qu'il ait pris le quart du royaume, il maintient, dans ce qu'il
  laisse à son frère et il exige qu'il y entretienne, non seulement les 12.500
  hommes des traités antérieurs, mais les 6.000 cuirassiers du traité de
  janvier 1810 et, lorsqu'il écrit : Il doit y avoir
  plus de 18.500 hommes, à quel chiffre mène ce plus
  de ?
Ce n'est que le 9 mars, — si peu avant le terme de
  l'Impératrice — qu'il fait connaître à Champagny les conditions qu'il impose.
  Il ne peut rien changer, dit-il, aux limites portées dans le sénatus-consulte
  ; il faudrait un nouveau sénatus-consulte qu'il ne veut pas faire : ce serait jeter une défaveur d'instabilité sur ces
  acquisitions. D'ailleurs, en cédant le Hanovre à la Westphalie, il
  donne bien plus qu'il ne prend : trois cents et quelques mille âmes, et deux
  cent mille milles carrés contre deux cent vingt-quatre mille âmes et
  soixante-seize mille milles carrés, c'est une
  différence énorme en faveur de la Westphalie et qui compense entièrement
  celle qu'il peut y avoir dans les revenus. Cependant, pour donner une nouvelle preuve de tout le bien qu'il
  désire au royaume de Westphalie, il consent à céder ce qui lui reste
  de domaines dont il n'a pas encore disposé : on dit que cela fait 224.000
  francs de revenu, peut-être : mais il faut déduire les réclamations des
  donataires contre le roi, les domaines dans les pays détachés, les domaines
  de 4.000 francs et ceux de 2.000 francs de revenu non encore attribués, mais
  affectés, les domaines vacants par réversibilité... ce qui reste, il le
  donne. De plus, il se charge de la dette propre
  des provinces entièrement réunies à l'Empire, moyennant un partage
  proportionnel et une réduction de capital ; quant à la dette générale de
  l'Etat, il n'y entre point ; il fait don au roi de la contribution arriérée
  du Hanovre, mais, par compensation, l'administration de l'armée impériale
  sera déchargée de toutes les dettes de tous ordres qu'elles a contractées
  vis-à-vis du Hanovre : or l'armée doit le triple de cette contribution. Il ne
  consent à aucun changement pour les seize millions de bons, ils ne sont plus entre ses mains ; il ne peut se
  dessaisir de Magdeburg ; c'est une place d'une trop
  grande importance ; tout ce qu'il concède c'est de réduire les troupes
  françaises à 12.500 hommes et c'est que le roi rembourse les donataires de
  4.000 francs en 5 p. 100 français : excellent placement, car au lieu de
  verser à chaque donataire 80.000 francs, il ne versera, pour chacun, au
  trésor français, que 64.000. Et cela soutiendra la rente qui en janvier était
  à 81,85 et qui est tombée à 78,25.
Telles sont les preuves de sa
  constante protection que l'Empereur donne à ce royaume qu'il a fondé
  et encore entend-il qu'on en montre de la reconnaissance. Jérôme, cependant,
  ne trouve dans ce traité rien dont il puisse parer sa défaite, rien qu'il
  puisse présenter comme un avantage ou une compensation : le temps le presse ;
  il prétend au moins avertir de leur sort les sujets qu'on lui arrache ; et,
  pour sauver la face, il lance une proclamation aux habitants
  du territoire westphalien réunis à L'Empire. Il leur dit que les circonstances politiques l'ayant déterminé à les céder
  à l'empereur des Français, il les dégage du serment de fidélité qu'ils lui
  ont prêté ; il les engage à porter à
  l'Empereur et à la France le même amour, le même dévouement et la même
  fidélité dont ils lui ont si souvent donné des preuves et particulièrement
  dans les circonstances critiques des dernières années. Cela peut être
  maladroit, mais cela vaut-il les critiques exaspérées qui viennent de Paris. On ne cède pas des hommes comme on cède un troupeau de
  moutons, ou du moins on ne le leur dit pas... Cette
  phrase : ayez pour l'Empereur l'amour que vous avez pour moi semble
  présomptueuse, et l'Empereur a lieu de se formaliser du rapprochement entre lui et le roi. On veut
  savoir qui a rédigé la proclamation ; on prétend en tirer des satisfactions.
  Lorsque, tout à l'heure, Jérôme aura imaginé de donner à ses aides de camp en
  mission le pouvoir de commander partout où il n'est pas et de préférence à
  toute autorité existante, c'est une nouvelle querelle qu'on lui cherche.
***
Puis, tout à coup, les choses se calment : est-ce la
  soumission déférente du roi qui, à la fin, a porté ses fruits ? Est-ce la
  naissance du Roi de Rome qui adoucit l'Empereur ? N'est-ce pas plutôt la
  certitude désormais acquise d'une guerre prochaine avec la Russie, qui à
  présent fait trouver fort bonne l'armée westphalienne et suggère à l'Empereur
  de nouveaux desseins sur son frère ? Quant à Jérôme, par cette dernière
  éventualité, de tels horizons d'ambition s'ouvrent devant lui que la
  Westphalie passe à un rang fort secondaire dans ses préoccupations. Il n'a
  jamais considéré son royaume comme l'établissement définitif où il est fixé
  pour la vie et la mort ; il n'a jamais adopté son peuple, qui au fait n'est
  pas un peuple, de façon qu'il vive en chacun de ses sujets, que chacun de ses
  sujets vive en lui, que s'accomplisse ainsi cette transsubstantiation
  monarchique, miracle de l'orgueil et de la fidélité, par qui les
  souverains et les nations ont parfois communié dans un rêve de gloire ou dans
  une réalité de désastre. S'il est offensé du démembrement qui lui a été
  imposé, c'est par rapport à lui-même. Il eût cédé telle ou telle province
  contre une qui fût d'un meilleur rapport ; c'est le revenu qu'il regrette,
  l'espèce d'hommes, la valeur des domaines, non l'âme des choses, cela qui est
  impondérable et divin et que tout l'or du monde ne saurait payer. Il a pu
  s'attacher à quelques individus qu'il a trouvés agréables ou utiles — encore
  qui nommer ? — pas un instant au sol, ni au peuple. Ce qui le touche dans son
  royaume, c'est l'argent qu'il en tire et qui fournit à son goût de dépenses ;
  c'est l'armée qu'il y recrute, où il voit un moyen pour acquérir de la
  gloire, un royaume plus vaste et encore plus de luxe et de splendeur.
Tout à ces espérances que l'Empereur lui donne lieu de
  former, puisque, dès le 18 mars, la protestation de l'empereur de Russie
  contre l'occupation du duché d'Oldenbourg venant à être connue, il lui a
  demandé un de ses régiments pour renforcer la garnison de Dantzick, Jérôme
  accepte les faits accomplis et. il passe sa mauvaise humeur sur le
  négociateur du traité, le comte de Bülow, à qui il cherche querelle et enlève
  son portefeuille. Cela permet de dire que Bülow a excédé ses pouvoirs ou
  qu'il en a mésusé, alors que, sans la moindre arme pour combattre, il a dû
  subir la contrainte de l'Empereur.
 
Resterait à chercher si, dans sa conduite vis-à-vis de
  Jérôme, Napoléon a obéi à quelque autre mobile, s'il a eu une arrière-pensée
  et si, comme l'ont cru Catherine, Jérôme lui-même et tous les hommes en
  place, il s'est proposé de reprendre la Westphalie entière et, après Louis,
  d'acculer Jérôme à une abdication. Il ne semble pas. L'Empereur a retiré le
  Hanovre à son frère sous le premier prétexte venu, parce qu'il avait besoin
  du Hanovre ; il a pris de la Westphalie ce qui lui convenait parce qu'ayant
  donné ce royaume, il tient qu'il en est toujours le maitre ; il n'a point
  averti Jérôme parce qu'il a voulu s'épargner des doléances qui l'ennuient et
  auxquelles il pourrait céder. Il n'a consenti à aucun dédommagement, parce
  que, dans l'Allemagne telle qu'il l'a faite, il n'en a, pour le moment, aucun
  à donner. Pour masquer, peut-être à ses propres yeux, ce que sa conduite a de
  dur et de despotique, il a créé des griefs ou s'est emparé en les grossissant
  de ceux que Jérôme lui fournissait ; mais il n'a point eu l'idée de forcer
  Jérôme à abdiquer, car il n'a que faire du surplus de ses États. S'il en
  avait besoin, il l'eût pris. Dans sa lutte actuelle contre l'Angleterre, il a
  voulu toutes les côtes de l'Europe ; pour sa lutte prochaine contre la
  Russie, il veut ces territoires où il va concentrer la plus grande partie de
  ses troupes et qui constitueront une base d'opérations plus rapprochée du
  théâtre de la guerre. Chaque département français qu'il jette ainsi en avant,
  Ems Supérieur, Bouches-du-Weser, Bouches-de-l'Elbe, c'est l'Empire en marche
  : de Munster à Lauenbourg, il gagne soixante lieues à vol d'oiseau, dix,
  douze étapes. Ce serait mieux sans doute si la Prusse, soumise sans doute,
  presque occupée, fournissait une occasion de l'annexer ; mais elle n'a garde.
Donc l'Empereur subordonne tout en ce moment à la campagne
  qu'il prépare ; et, comme il veut faire remuer ses pions à sa fantaisie sur
  les cases de son échiquier, il rend libres à son profit celles dont il a
  besoin, mais rien ne dit que, dans les conquêtes prochaines, dans le
  remaniement général de l'Europe orientale dont il envisage dès à présent la
  nécessité, il ne réserve pas à Jérôme une part qui le dédommagera amplement.
  Par la soumission déférente qu'il a montrée, Jérôme s'est acquis des droits à
  sa bienveillance et s'est mis sur le tableau d'avancement. C'est ainsi que
  l'Empereur entend le rôle des rois ses frères. De même qu'il les élève sans
  leur avis, il doit pouvoir les abaisser sans qu'ils y trouvent à redire.
  Entre ses mains, il les pétrit et les façonne sans qu'ils aient d'autre
  volonté que la sienne, tels des cadavres. Ce sont des instruments passifs qui
  n'ont le droit de déployer vis-à-vis de lui aucune initiative, ni d'opposer
  aucune résistance. Moyennant quoi, il leur fait encore la part belle.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Voir Napoléon et sa famille, t. IV, p. 323.








[2]
Elle doit porter cette inscription :


LA WESTPHALIE RECONNAISSANTE


A ÉRIGÉ CE MONUMENT


EN 1812


A SON FONDATEUR


NAPOLÉON PREMIER


EMPEREUR DES FRANÇAIS


ROI D'ITALIE


PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION DU RHIN


MÉDIATEUR DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE.








[3]
A partir du 25 avril, c'est une couronne à huit fleurons d'or, sans absides,
posée sur un bandeau émaillé bleu, sur lequel sont inscrites la devise de
l'ordre et la date de sa fondation. Sur le fond de la couronne et au milieu,
posent un aigle et un lion adossés et couronnés d'une même couronne ; à droite
du lion est le cheval de Westphalie, à gauche, le lion de Cassel ; le tout est
surmonté de l'aigle impériale couronnée et portée sur son foudre ; sur le
foudre est écrit : Je les unis. L'anneau qui
suspend la décoration au ruban est formé par un serpent se mordant la queue.
Cela fait autant de bêtes, même une ou deux de plus, mais l'arrangement est
gracieux.








[4]
Les tailleurs ont présenté leur facture et le roi y a vu figurer le grand
maréchal Meyronnet, le prince de Salm, le baron de Hammerstein, le baron de
Boucheporn, le baron de Marinville, le comte de Holme, le comte de
Furstenstein, M. de Surette, le baron de Gayl, M. Filleul, le colonel Gautier,
mais il n'a payé que pour lui-même (7.116 francs) et pour Marinville (11.125
francs). N'était-ce pas Marinville qui, au compliment de Jérôme sur ses beaux
habits, avait répondu : Sire, cela se doit. Le
mot vaut bien 11.000 francs.






















 


XX. — LES TRÔNES EN PÉRIL.


 




 
II. — LE ROYAUME D'ESPAGNE
(Juin 1809. — Mars 1810.)
 
Pendant que Napoléon menait cette campagne d'Autriche où,
  pour la première fois, les balles ne l'ont point respecté, à Madrid, on a
  posé certaines hypothèses et l'on a agité des projets. Si l'Empereur est tué,
  Joseph est l'héritier présomptif et, comme en 1805, sans
  exprimer aucun vœu coupable, Joseph se tient très attentif aux
  événements ; ses entours plus encore, s'il est possible, et tous envisagent
  avec une assurance tranquille l'éventualité d'une telle succession. Leur
  objecte-t-on la pesanteur du fardeau que le roi assumera, les compétitions
  que provoquera l'ouverture d'un semblable héritage, ils répondent : Le roi est estimé en France et très aimé dans le Sénat
  auquel on se rallierait. Son esprit éminemment pacifique lui offrirait la
  plus belle des chances. La France est lasse de la guerre et même de la
  plupart des conquêtes. On proclamerait la paix générale et l'affranchissement
  de plusieurs pays réunis à contre-cœur. Par là on se concilierait le dedans
  et le dehors, l'Angleterre elle-même.
L'armée actuelle,
  ajoute-t-on, ne ressemble pas aux autres armées.
  Aujourd'hui, ce sont presque tous fils de propriétaires et d'artisans, dont
  plus de la moitié, même parmi les officiers, ne demande pas mieux que de
  retourner à leurs foyers, dans leurs familles. Ce qui resterait
  volontairement sous les drapeaux suffirait pour composer une bonne armée. On
  pourrait ainsi, pendant de longues années, suspendre la conscription, parce
  que l'armée se recruterait sans peine de ceux qui, rentrés chez eux, n'y
  auraient pas trouvé des ressources à leur goût et selon leur attente.
On diminuerait les impôts en
  renonçant à la guerre et on populariserait le nouveau gouvernement en
  rétablissant le commerce.
Quelques généraux feraient les
  mécontents et chercheraient à soulever les esprits. La France, qui veut le
  repos, ne les écoulerait pas. On disperserait les plus turbulents sur les
  frontières et dans les départements, sans les laisser se réunir à Paris, d'où
  part toujours tout signal de brouilles, et, si quelqu'un de ces militaires
  levait la tête, on la ferait tomber aux applaudissements publics, pour en
  imposer aux autres.
Le prince Eugène conserverait
  sans opposition le royaume d'Italie où il est vu de bon œil et ne songerait
  pas à la France.
Murat aurait assez à faire de se
  soutenir à Naples où il a fait une si indigne censure de l'administration de
  son prédécesseur. Ce serait cependant celui sur lequel il faudrait avoir le
  plus à l'œil, parce qu'il hait le roi Joseph et qu'il a des prétentions
  contraires à ses droits. Mais qui le seconderait ? Il a peu de réputation
  réelle dans l'armée et n'aurait, dans le civil, de parti que parmi quelques
  roués de Paris qu'il amasse autour de lui.
La masse des militaires qu'on
  n'inquiéterait ni dans leur fortune, ni dans leurs honneurs, pourvu qu'ils
  restassent tranquilles, aimeraient encore mieux être gouvernés par un prince
  pacifique que par un de leurs camarades qui, une fois porté à la tête des affaires,
  s'imaginerait avoir sur eux la même supériorité et les mêmes droits que
  l'Empereur.
Tels étaient les discours que l'on tenait ouvertement dans
  l'entourage français du roi d'Espagne. Dans un but analogue, en vue de lui
  faire une réputation d'homme de guerre, ses prôneurs n'avaient pas manqué
  d'exalter la prétendue victoire de Talavera au point que les batailles de
  l'Empereur sur le Danube semblaient peu de chose en comparaison.
Napoléon, bien qu'il n'eût encore aucune notion de ces
  propos, se trouva surpris par les contradictions que lui présentaient les
  divers récits de la bataille de Talavera et s'acharna à les éclaircir. Il
  sentait là une intrigue et, ne pouvant s'en prendre directement à Joseph, il
  s'en prit à son faiseur militaire, Jourdan, qui avait signé des rapports
  mensongers. De longue date il avait peu d'estime pour Jourdan — un assez pauvre général qui manque toujours de résolution,
  disait-il à Rewbell en l'an X. — Il ne lui avait confié aucun commandement
  actif et c'était presque malgré lui, pour donner satisfaction au parti dont
  avait été Jourdan aux Cinq-Cents, et pour plaire aux vétérans de
  Sambre-et-Meuse, qu'il lui avait donné le bâton. En le rappelant d'Espagne,
  il a infligé d'abord un exemple nécessaire ; puis il a arrêté l'intrigue,
  car, disait Rœderer, Jourdan fait croire à Joseph
  qu'il est homme de guerre et Joseph fait croire à Jourdan qu'il est homme
  d'esprit. Par là le génie militaire de Joseph se trouve étouffé dans
  son germe. Aussi, le roi d'Espagne en est-il fort marri et cherche-t-il tous
  les moyens de retarder un départ que, jusqu'au dernier moment, il a cru
  empêcher. C'est seulement le 6 novembre qu'à la fin, Soult prend l'emploi de
  major général.
Aussitôt, plaintes aigres de Joseph : on lui retire
  l'homme qui lui convient par-dessus tout, il n'a
  jamais éprouvé une seconde de malaise avec lui, quoiqu'il ait vécu dans la
  plus étroite intimité depuis plusieurs années et qu'il se soit trouvé avec
  lui dans des circonstances qui ne sont pas ordinaires. Jourdan est, avec
  Rœderer, le seul homme dont le tact parfait ne se soit jamais démenti.
  Il le regrette d'autant plus amèrement que, de la part de son successeur, il
  n'attend ni les mêmes complaisances, ni la même facilité : Jourdan était un
  homme à lui ; Soult est l'homme de l'Empereur ; Jourdan, major général des
  armées françaises, les employait selon les ordres de Joseph, pour la gloire
  du roi d'Espagne et l'accomplissement de ses projets espagnols ; Soult ne
  va-t-il pas les employer selon les ordres de l'Empereur, pour sa gloire à
  lui-même et pour l'accomplissement des projets français ?
C'est assez pour que, sans mettre en balance avec cet
  échec les discours qu'il a tenus ci-devant, et des mensonges de Talavera,
  Joseph écrive à sa femme : Le métier que je fais est
  intolérable tel qu'il est aujourd'hui. Si les rapports de l'Empereur avec moi
  ne doivent pas changer, il faut que ma position change ; si sa conduite a eu
  pour objet de me dégoûter de l'Espagne, son but est rempli... L'humiliante posture qu'on voudrait me faire tenir sur le
  trône d'une grande nation ne me convient pas. Je veux savoir ce qu'on veut de
  moi et me retirer si ce qu'on veut de moi répugne à ma fierté. Je ne veux pas
  être sous la tutelle de mes inférieurs ; je ne veux pas voir mes provinces
  administrées par des hommes qui n'ont pas ma confiance ; je ne veux pas être
  un enfant couronné parce que je n'ai pas besoin de couronne pour être homme
  et que je me sens assez grand par moi-même pour ne pas vouloir monter sur des
  échasses. Si donc l'Empereur n'a plus d'affection pour lui, s'il ne
  lui montre pas une confiance entière, il ne veut plus d'une situation
  politique qu'il lui faut acheter par d'amers dégoûts, comme s'il était le
  plus déhonté et le plus ambitieux des intrigants, lui qui estime la vie
  privée avant tout et sa conscience plus que toutes les gloires passées et
  futures. Une campagne au fond d'une province, loin des routes fréquentées,
  des fleurs, des livres, ses enfants, c'est tout son rêve et tout son vœu. La
  retraite ou la plénitude du pouvoir, tel est l'ultimatum qu'il pose ; sa
  femme a mission de le redire à l'Empereur et il ne doute que, devant la
  menace de sa retraite, en y joignant que l'affection et la confiance de son
  frère sont les seules choses auxquelles il tienne, l'Empereur ne cède comme
  il a toujours cédé, ne lui rende Jourdan, rétabli sur la liste des maréchaux
  d'Empire et honoré d'un duché comme les autres maréchaux, surtout ne lui
  attribue à lui-même, sur tous les commandants de corps, une autorité absolue.
Aussi, après la bataille d'Ocaña à laquelle il a assisté
  et que Soult a remportée sur l'armée de Venegas et d'Arizaga — la même que,
  trois mois auparavant, Joseph et Jourdan se vantaient d'avoir anéantie, ainsi
  que l'armée anglaise, à Talavera et à Almonacid — il écrit à l'Empereur (19 novembre) : Il y
  a longtemps, Sire, que je n'ai des nouvelles de Votre Majesté. La paix même
  ne m'a été annoncée que par les gazettes. Toutes les grandeurs où elle m'a
  porté me deviennent à charge sans son affection habituelle. Si j'ai perdu
  votre amitié, trouvez bon que je me retire dans la plus obscure retraite ; si
  non, je trouverai une mort glorieuse dans les hasards où le nom que je porte
  et les troupes que je commande ne m'ont fait jusqu'ici trouver que la
  victoire. Dans tout état de cause, rappelez vous bien que vous n'avez jamais
  eu d'ami plus digne de vous ni de frère plus tendre que moi et craignez de
  vous en souvenir trop tard.
Toutefois, devant cette victoire où 34.000 Français ont eu
  raison de 55.000 Espagnols, en ont tué 4.000 et pris 26.000, avec 3.000
  chevaux et quarante-six pièces de canon, le désir de ravoir tout de suite
  Jourdan s'affaiblit et s'estompe. Joseph gagne des batailles avec Soult comme
  il en gagnait avec Jourdan, c'est bien la preuve de son génie militaire. On
  peut changer son chef d'état-major ; il n'en triomphe pas moins partout où il
  commande. Même, son impulsion suffit, car à Alba-de-Tormès où il ne s'est
  point trouvé, Kellermann fils, avec huit régiments de dragons, a anéanti
  l'armée du duc del Parque. Il a donc désormais conquis l'Espagne et il
  l'écrit à son frère ; qu'on le laisse seulement exercer son gouvernement
  libéral et régénérateur et tout ira à merveille. Les
  comptes que l'on débite sur mon sort futur et sur celui de l'Espagne retardent
  seuls, dit-il, le rapprochement de tous les
  esprits et empêchent la pacification intérieure.
***
Pour achever la conquête physique et morale de tous ses
  sujets, Joseph n'a plus qu'à prendre possession de cette Andalousie où, après
  chaque défaite, rentrent les bandes dispersées et d'où, quelques mois plus
  tard, sort une armée nouvelle formée des déserteurs de Joseph, équipée et
  habillée tout à neuf par ses soins. Une fois l'Andalousie soumise et la junte
  de Séville ralliée — ce qui ne peut manquer — les armes tomberont des mains
  des guérilleros.
Cette forme de penser est chez Joseph toute simple.
  L'Empereur qui est un soldat, ne voit en Espagne de redoutable que l'armée
  anglaise et veut diriger contre elle tout l'effort. Joseph, qui joue au roi,
  prend un médiocre souci des Anglais refoulés en Portugal : ce sont là des
  ennemis tels qu'il convient à un roi d'en avoir, contre lesquels il soutient
  une guerre étrangère où il ne faut pas mettre d'importance ; par contre, tout
  son effort, il le dirige sur la soumission des Espagnols, l'abolition de leur
  résistance en armées organisées : dès que les populations ne sont plus
  comprimées par la terreur que leur imposent quelques Bourboniens, elles
  n'aspirent, dit-il, qu'à se jeter à ses pieds. Quant aux soldats espagnols,
  ils n'attendent qu'une occasion pour se ranger sous ses drapeaux : ainsi, à
  Ocaña, sa seule présence a suffi pour que 26.000 Espagnols missent bas les
  armes. Aussi s'en est-il emparé tout aussitôt pour en faire des soldats à sa
  cocarde. Il les a habillés et équipés aux frais du trésor français, les a
  armés des meilleurs fusils français et les a rendus aptes à rendre
  d'excellents services... dans les armées de la Junte ou dans les guérillas.
Ce système qu'il a adopté, il le suit imperturbablement :
  par un décret du 24 décembre, il accorde amnistie pleine et entière aux
  déserteurs de ses armées, même à ceux qui ont été faits prisonniers par les
  troupes françaises et il promet à ceux qui déserteront de l'ennemi 500 réaulx
  s'ils amènent un cheval, soixante s'ils apportent un fusil, vingt-cinq si
  c'est un pistolet. Bien mieux, par un ordre du jour du 14 janvier 1810, en vue, dit-il, d'accélérer
  l'époque de la pacification générale du royaume, il déclare que tout
  militaire appartenant aux armées insurgées pourra se retirer librement dans
  ses foyers : s'il s'en trouve qui veuillent continuer à servir, ils seront
  admis dans les troupes royales avec le grade qu'ils avaient chez les
  insurgés, et on prend avec eux l'engagement formel qu'ils ne seront jamais
  appelés à servir à l'étranger.
Ces mesures, dont on pourrait multiplier à l'infini les
  exemples, désignent assez le but que poursuivent Joseph et ses conseillers. Ses ministres et son entourage lui ont persuadé qu'il
  n'avait qu'à se montrer pour tout voir tomber à ses pieds et que le peuple,
  en dépit de la fureur de ses chefs, était prêt à se repentir. Ces
  ministres sont-ils sincères ? On peut le croire. Avant tout, ils sont
  philosophes — on dirait anti-cléricaux — et persuadés que la régénération de
  l'Espagne ne peut s'accomplir que par l'abolition des ordres monastiques. Ils
  appartiennent à cette infime portion de la bourgeoisie et de la petite
  noblesse quia lu Voltaire et les Encyclopédistes et a fourni leurs premiers
  adhérents aux loges maçonniques. Par là leurs idées se rattachent à certains
  points du programme de Napoléon ; mais ils détestent
  autant toute idée de prépondérance française que la junte même de Séville.
  En vue de détacher Joseph de l'Empereur et de la France ils s'emparent de ses moindres mouvements d'humeur pour le
  peindre à ses propres yeux comme un esclave. De même que la junte de
  Séville, ce qu'ils veulent, c'est un roi quel qu'il
  soit, qui n'aura rien de commun avec la France et qui se prêtera ici à tout
  ce qu'on lui fera vouloir. — Tel est le secret
  de tant de négociations avec les meneurs du parti contraire et si, en prêtant
  de telles intentions au roi, ils n'ont pas réussi, c'est qu'ils n'ont pas pu
  parvenir à persuader aux chefs de Séville qu'ils eussent le moyen d'exécuter
  ce qu'ils promettaient[1].
Dès ce moment, ils ne sont séparés des insurgés que sur la
  question de personnes : quant aux idées, elles sont presque semblables, avec,
  chez eux, des nuances de libéralisme, pour le moment plus accusées, tout à
  l'heure plus faibles, mais avec le même idéal de gouvernement civil. Dans ces
  conditions, loin de voir les coupables là où ils
  sont et de provoquer contre eux les punitions nécessaires, les ministres de
  Joseph ne songent qu'à les excuser, sous prétexte que ce sont leurs
  compatriotes ; ils sont, à en juger par leurs propos et leur conduite, tentés
  de se croire eux-mêmes plus coupables que les chefs de rebelles et obligés, à
  force de concessions pour d'anciens collègues, d'anciens amis, de se faire
  pardonner l'abandon de ce qu'ils appellent les droits de l'Espagne.
En même temps, ils travaillent de toutes leurs forces à
  l'application de leurs idées et si les décrets qu'ils font signer à Joseph
  étaient le moins du monde appliqués, ils auraient une influence décisive sur
  la régénération de leurs concitoyens. Ils légifèrent à l'infini et sur tous
  les sujets : décret établissant à Madrid un. muséum général de la peinture
  espagnole ; décret abolissant les juridictions ecclésiastiques ; décret
  instituant un dépôt général des cartes ; décrets proclamant la liberté du
  commerce de la boucherie, la liberté de l'exploitation des mines ; décret
  réservant aux archevêques et évêques le droit exclusif d'accorder toutes
  dispenses matrimoniales ; décret instituant dans chaque province du royaume
  une maison laïque d'éducation pour les jeunes filles, c'est le travail de
  quelques jours et il montre assez leurs tendances. Et autant de décrets pour
  la capitale ; ceux-ci, lorsqu'ils s'appliquent au percement d'une rue ou à la
  démolition de quelques maisons sont peut-être exécutés, mais, pour les
  autres, la machine aux lois tourne à vide, car, dans les provinces où les
  insurgés sont les maitres, il n'en est naturellement pas question et guère
  davantage dans les provinces qu'occupe l'armée impériale et où commandent les
  généraux français.
De là chez Joseph, une irritation qu'entretiennent avec
  soin ses ministres et qui amène des chocs constants. Car Joseph n'est pas roi
  seulement : il est lieutenant-général de l'Empereur et, constamment, il
  entend user, contre l'Empereur même et au profit des idées espagnoles, des
  pouvoirs que l'Empereur lui a confiés.
Le roi est violent dans ses discours contre son frère ;
  les ci-devant Français de sa Cour le sont
  plus encore. L'Empereur est l'objet personnel des
  haines et des sarcasmes de la plupart des entours du roi, et les
  choses vont au point que le général Sébastiani a dû
  exiger qu'au moins devant lui on fût plus réservé. C'est que, outre
  les griefs de leur souverain, ces ci-devant Français
  en ont de personnels. Ils ont trouvé une revanche à Madrid, où leur mérite
  est apprécié fort différemment de ce qu'il l'était à Paris : leur vanité s'en
  est exaltée et ils en ont pris une très haute idée d'eux-mêmes. Hier, au
  service de l'Empereur, ils languissaient dans les
  derniers rangs des troupes et les voilà tous à présent colonels ou généraux,
  avec des maisons, des terres, des croix, des cordons et maintenant des titres
  de noblesse... Les plus jeunes d'entre eux
  ont deux croix et plusieurs trois. Le chirurgien Paroisse lui-même en a
  trois. Lucotte est nommé marquis et grand cordon à la fois ; le chef
  d'escadron Jamin, gendre de M. Miot, est marquis avec 20.000 livres de rente
  ; le général Bigarré de même. Déguisés en Espagnols, parés des titres
  qui vaquent par la révolte des légitimes possesseurs, les officiers attachés
  à la fortune de Joseph deviennent méconnaissables et, dans les gazettes, où
  on les cite, ils font l'illusion de Castillans d'ancienne lignée. Cela se
  paye : Joseph, en une fois, leur distribue cent millions de réaulx en
  rescriptions, qui sont des espèces d'assignats, perdant 85 p. 100 dans le
  public, mais échangeables pour leur valeur nominale contre des biens
  nationaux, mobiliers et immobiliers. Ceux qui sont adroits prennent des
  meubles et les envoient en France. De tous ces ci-devant Français, Miot,
  comte de Mélito dans le royaume de Naples, est le
  premier en crédit et se montre l'ennemi très
  peu dissimulé de l'Empereur et de ses vues sur l'Espagne. On prétend
  que, comme intendant général de la maison du roi, il se garnit les poches,
  que, avec un nommé Quillé, il trafique des tableaux de la couronne, envoyant
  les originaux en Angleterre et y substituant des copies.
 
Quant aux Français qui restent Français et se battent pour
  le roi d'Espagne sous la cocarde tricolore, rien pour eux, pas même la solde,
  mais des humiliations chaque jour. Le ruban du
  nouvel ordre d'Espagne, déjà si prodigué aux hommes les plus insignifiants
  est de la même couleur que celui de la Légion d'honneur... Il n'y a pas un verre d'eau-de-vie à l'armée à Madrid ; les
  rations en viande se font mal et manquent la plupart du temps ; les officiers
  qui n'ont en Espagne aucune sorte d'avantage, se ruinent au prix excessif où
  tout y est. Aussi le mécontentement est général. Nos troupes haïssent les Espagnols, surtout ceux ralliés à
  Joseph comme autant d'ennemis personnels. Si c'est ainsi à Madrid,
  c'est pis dans les provinces où l'anarchie est complète : Les généraux
  français sont nommés par l'Empereur, mais, en même temps que les ordres du
  ministre de la Guerre de France, ils reçoivent ceux du lieutenant de
  l'Empereur qui est Joseph, et, ne sachant auquel entendre, ils n'obéissent à
  personne et font à leur tête. Pour entretenir leurs troupes ou pour se
  ménager une fortune, ils réquisitionnent et pillent. Entre eux, ils se jalousent
  et rivalisent ; ils brutalisent les Espagnols que Joseph envoie pour
  administrer, et ne tiennent compte ni de leurs fonctions, ni de leurs
  plaintes. Ayant conquis le pays, ils y vivent en conquérants, chacun pour
  soi.
***
A un tel état, il n'est qu'un remède, c'est l'Empereur
  prenant en personne le commandement de ses armées. Tel a été le projet de
  Napoléon depuis le mois d'août 1809. Il pensait se rendre en Espagne dès
  qu'il aurait fini avec l'Autriche. La preuve en est que, sur ses ordres expédiés
  de Schœnbrunn, ses équipages de campagne — soixante-trois chevaux d'attelage
  et soixante-neuf chevaux de selle, sont partis, le 29 août, de Paris pour
  Rayonne. Ils y ont retrouvé l'équipage de mulets constitué spécialement pour
  l'Espagne, après la campagne de 1808-1809, et, depuis le 26 septembre, le
  piqueur Jardin, qui accompagne l'Empereur dans toutes ses guerres, a pris le
  commandement et attend son maitre.
De Schœnbrunn, le 7 octobre, l'Empereur écrit à Clarke : Mon intention est de réunir pour le commencement de
  décembre, 80.000 hommes d'infanterie et 15 à 16.000 chevaux pour entrer en
  Espagne avec ces renforts. Le bruit de son arrivée immédiate est dès
  ce moment assez répandu pour que, le 15 octobre, Joseph envoie à la
  frontière, pour le recevoir, le marquis de Monte-Hermoso, son premier
  chambellan, le général Strolz, son premier écuyer, et le marquis de
  Casa-Palacio, son aide de camp. La nouvelle d'ailleurs ne parait guère lui
  agréer, car il ajoute seulement : Dès que je pourrai
  connaitre les dispositions qui pourront convenir à Votre Majesté, je
  m'empresserai de concourir de tous points à leur exécution.
C'est une fausse alerte : trop d'intérêts retiennent à
  Vienne l'Empereur qui a besoin de toucher barre à Paris. Mais son retour n'a
  pas modifié ses projets, car, par un décret du 28 novembre, il ordonne que, à
  dater du ter décembre, le prince de Neuchâtel prenne le titre et les
  fonctions de major général de l'armée d'Espagne. C'est là l'annonce d'un
  départ très prochain et Berthier ne marche pas sans l'Empereur. Au reste,
  l'ordre est positif : Prenez vos dispositions, lui
  écrit l'Empereur, pour organiser votre état-major et vos bureaux ; mettez en
  marche pour Bayonne vos équipages et vos aides de camp. Le 13
  décembre, malgré le divorce imminent, il écrit : Dans
  peu, je serai en Espagne. Le 12 janvier, les équipages du major
  général sont arrivés à Bayonne, et, le 26, sous l'escorte du bataillon de
  Neuchâtel et de la compagnie d'élite du Grand quartier général, les équipages
  de l'Empereur — selle, attelage et transport — ceux de Berthier et ceux de
  Duroc repartent pour Burgos. Depuis le 1er, tout est préparé au château de
  Marrac pour recevoir l'Empereur. Jamais départ n'a été plus formellement
  résolu et annoncé aussi publiquement.
Napoléon, en effet, bien qu'il ne sache pas encore tout ce
  qu'il devrait savoir, est au moins instruit des mesures que Joseph prend
  officiellement, de l'esprit qui règne dans ses conseils et à sa cour, de la
  vanité qu'on lui inspire et du système qu'il a adopté pour tirer parti au
  profit des Espagnols des succès que remportent les Français. Ocaña et Alba-de-Tormes
  sont des victoires françaises. L'Empereur entend donc que tous les drapeaux
  qu'on a pris soient envoyés en France pour lui être
  présentés.et servir à orner les monuments français. Il consent que,
  sur les prisonniers, Joseph retire les Allemands,
  les Suisses et les Français, pour les placer dans ses régiments, mais
  il veut qu'on envoie à Bayonne tous les officiers espagnols qui, ayant été
  amnistiés, ont repris du service contre le roi, même tous les Espagnols qui tous, dit-il, se font
  un jeu de trahir. Cela est bon, mais il n'y a plus de prisonniers.
  Joseph, qui, dès le mois de juillet, avait fait réclamer par son ambassadeur
  à Paris, le duc de Frias, les officiers espagnols détenus en France qui
  avaient consenti à lui prêter serment, a profité de son titre de lieutenant de
  l'Empereur pour s'emparer des prisonniers d'Ocaña et les faire entrer dans
  son armée, d'où ils n'ont pas manqué de déserter pour rejoindre les
  guérillas. Quand je vois une pareille conduite,
  écrit Napoléon à Berthier, je me demande : Est-ce trahison
  ou imbécillité ? N'y donc que le sang français qui doive couler sans regret
  et sans vengeance en Espagne ?
Il est temps, et plus que temps que Napoléon arrive.
Jamais situation aussi embrouillée et aussi difficile n'a
  sollicité son attention ; jamais problème plus ardu ne s'est posé devant lui.
  Depuis que, par suite des événements de Bayonne et pour venger l'échec de
  Baylen, il s'est engagé dans le guêpier, il ne voit ni les moyens de le
  détruire, ni les moyens de s'en tirer, hésite et tergiverse, placé qu'il est
  entre l'éventualité d'une reculade qui coûte à son orgueil, les résistances
  d'un frère auquel il est habitué d'enfance à tout céder, la nécessité de faire
  front aux Anglais sur le premier champ de bataille où ils se présentent à ses
  coups, l'effroyable dépense d'hommes et d'argent, l'indiscipline qui des
  chefs se répand aux soldats, le dégoût d'une guerre sans gloire et où, après
  chaque succès, tout est constamment remis en question. Il est dégoûté, écœuré
  ; pour la première fois, son esprit ne s'attache point à ses affaires, il se
  détourne de ces choses d'Espagne, ouvre à regret les dépêches, et au lieu de
  les lire lui-même, il se fait faire des rapports. Mais, d'autre part, il sent
  que si lui-même il n'est point sur place, il ne se rendra pas compte, il ne
  trouvera pas la solution. Il se détermine donc, et, sa décision est prise.
***
De cette venue si prochaine, il n'a pourtant pas écrit un
  mot à Joseph ; mais Joseph sait se renseigner : ce n'est pas pour rien qu'il
  envoie à tout instant des aides de camp. Un d'eux, Henri Tascher, qui bientôt
  va épouser la nièce de Julie, Marcelle Clary, quitte Fontainebleau le 11
  novembre et il arrive le 19 décembre à Madrid, avec la nouvelle. Tout de
  suite, Joseph décide d'aller en Andalousie : ainsi sera-t-il à Cadix quand
  l'Empereur viendra à Burgos.
Est-ce là une supposition hasardée ? Qu'on prenne les
  dates et les faits : Le 11 novembre, l'Empereur remet à Tascher une lettre
  pour Joseph où il écrit : On ne reçoit plus de
  nouvelles de ce qui se fait en Espagne. Cependant avec une armée aussi
  nombreuse et avec des ennemis aussi peu redoutables devant soi comment est-il
  possible qu'on n'avance pas plus les affaires ? La bataille d'Ocelle
  est du 19 novembre ; le combat d'Alba-de-Tormès du 28. Tascher arrive à
  Madrid le 19 décembre ; la lettre qu'il apporte est sans objet à présent, car
  l'armée française a suffisamment prouvé sa vitalité. Mais Tascher a connu les
  préparatifs de départ ; il a croisé en route les équipages de l'Empereur.
  Joseph saisit donc à la volée ce reproche d'inaction : Je suis fâché, répond-il, que
  Votre Majesté puisse croire que l'armée devrait être plus avancée ; on n'a
  cependant pas perdu un jour depuis les événements d'Ocaña et d'Alba ; j'ai
  pressé tant qu'il a été possible les mouvements. Soria, Cuença, la Sierra
  Morena ont à la fois vu les troupes de Votre Majesté. Le gouvernement de
  Séville est aux abois, le -moment presse et j'en profiterai. Tous les ordres
  sont donnés ; il ne dépendra pas de moi que les affaires ne soient bientôt
  décidées en Andalousie. Tout est disposé pour cela. Les Anglais se retirent
  en Portugal.
 
Ainsi, c'est de son chef, que Joseph décide l'expédition
  d'Andalousie : L'Empereur ne l'a pas ordonnée ; il n'a pas même été consulté.
  La première nouvelle, non point formelle, mais encore dubitative et vague,
  lui parviendra vers le 25 janvier. Au commencement de décembre, Joseph
  n'était rien moins que disposé à entrer en campagne. Tout, à Madrid, se
  préparait par ses ordres pour un joyeux hiver, bals et concerts à la Cour,
  chez les ministres et les personnes tenant au gouvernement, nominations
  d'officiers civils, décrets à surveiller, travaux à exécuter ; les Français
  de la Cour et de l'Etat-Major avaient été invités à faire venir leurs femmes.
  Au 19 décembre, tout change. Pourquoi ?
C'est que d'abord Joseph ne veut pas paraître dans sa
  capitale en vassal de l'Empereur. En 1808, il a dû marcher avec les bagages
  pour garder à ses yeux figure de roi ; en 1810, il ne veut pas recevoir
  l'Empereur à Madrid, comme le libérateur, le bienfaiteur, le fondateur de la
  monarchie. Puis, il entend se réserver à lui-même la gloire d'une conquête
  que ses ministres lui disent presque pacifique. Il se fera roi lui seul — à
  la vérité à l'aide de quelques baïonnettes françaises, mais puisqu'il
  commande cette armée, et qu'il y joint l'ombre de régiments à cocarde rouge,
  elle est espagnole, tout le moins hispano-française. L'étranger, qui est
  l'Empereur, n'intervient pas. La junte de Séville une fois chassée, ou
  ralliée, il ne restera plus de gouvernement en face du sien : l'unité
  politique sera rétablie et, durant que l'Empereur livrera aux Anglais, en
  Portugal, d'obscurs et difficiles combats, Joseph, roi des Espagnes par le
  consentement des peuples, jouira des honneurs et des joies du triomphe.
S'il avait su que l'Empereur, retenu décidément à Paris
  par les négociations du mariage autrichien, confierait à Masséna le
  commandement de l'armée destinée à agir contre les Anglais, peut-être eût-il
  ajourné son expédition : et s'il eût joint alors aux 80.000 hommes que
  l'Empereur destine à l'armée de Portugal, les 60.000 hommes qu'il va employer
  en Andalousie, c'eût été Wellington écrasé, la conquête de l'Espagne assurée,
  l'histoire changée : mais, dans ces affaires, tout tourne mal ; l'absence de
  confiance, d'une part comme de l'autre, produit à chaque instant des
  contradictions et des confusions ; les buts étant divers, les efforts
  s'annihilent et la France qui paie pour tout le monde n'en tire pas plus de
  profit que l'Espagne.
Pour constituer les 60.000 hommes que Joseph veut emmener
  en Andalousie, Soult a dû réunir le 1er corps (Victor),
  le 4e (Sébastiani), le 5e (Mortier) et la division de réserve que
  commande Dessoles, à laquelle sont attachées la garde royale espagnole,
  uniquement composée de Français, et une brigade espagnole formée de régiments
  allemands et suisses. Joseph eût encore voulu y joindre le 2e corps (Reynier), mais, lorsque Soult a appris que
  l'objectif adopté était non pas le Portugal, mais l'Andalousie, il a exigé
  qu'au moins Reynier restât sur le Tage, vers Alcantara, pour surveiller les
  Anglais. Soult d'ailleurs ne marche que sur un ordre formel et écrit de
  Joseph et il prend soin de se couvrir, vis-à-vis de l'Empereur, en
  transmettant à Berthier les copies de cette injonction et des ordres
  particuliers que le roi a donnés pour chacun des commandants de corps.
C'est le 1er janvier 1810 : ce jour-là même, Joseph envoie
  à l'Empereur, par le chef d'escadron Cassano, son écuyer, une lettre où il
  demande des ordres pour la suite des opérations : en faisant toute diligence,
  Cassano, ne peut être à Paris avant le 14 ; la réponse de l'Empereur, quelle
  qu'elle soit, ne peut parvenir à Madrid avant le 30. Or, le 8, Joseph est
  rendu au quartier général du 1er corps à Almagro ; il a soin d'écrire encore
  à l'Empereur que, là il connaîtra plus positivement
  la direction des forces ennemies, les projets des Anglais, ceux des insurgés
  et qu'il se conduira en conséquence ; mais il est sur l'heure démenti
  par Soult qui, de son côté, écrit d'Almagro : Sa
  Majesté catholique donnera ses ordres pour que les troupes se portent en
  avant et passent la Sierra Morena.
Ce n'est pas pourtant que Soult en ce moment résiste à ce
  roi qui le comble d'agréments, qui lui a facilité une certaine affaire de 1.150
  balles de coton et qui vient de donner à son protégé et associé, un sieur
  Barillon, en banqueroute ouverte à Paris, la fourniture générale de la viande
  et de l'eau-de-vie pour l'armée, affaire de 17 à 18 millions ; mais il se
  souvient d'Oporto et, tout en ménageant le roi, qui ayant les pouvoirs de
  lieutenant de l'Empereur, est le chef de l'armée, il se garde vis-à-vis de
  l'Empereur en lui rendant compte comme major général.
 
Aux 60.000 Français qui lui feront escorte, Joseph joint
  sa cour entière et son gouvernement presque entier : quatre ministres
  l'accompagnent, douze conseillers d'État, des employés de tous les bureaux,
  des écrivains, des prédicateurs, des savants, des imprimeurs, puis les
  chambellans, les écuyers, les aumôniers, et les pages ; cela fait une colonie
  que transporte un immense convoi de voitures, et l'on n'a eu garde d'y
  oublier les objets destinés à une représentation
  royale. Que Napoléon arrive à Madrid, comme la nouvelle en semble
  certaine, il n'y trouvera personne pour le recevoir — seulement quelques
  ministres intérimaires, car il a bien fallu que Joseph, s'absentant pour
  plusieurs mois, laissât une apparence d'administration. Il en résulte sans
  doute qu'il y a, pour chaque partie, deux ministres, avant des pouvoirs
  pareils, donnant chacun des ordres, signant chacun des arrêtés et
  ordonnançant chacun des mandats, l'un à la suite du roi, l'autre à Madrid :
  mais ce qui domine tout, c'est la venue de l'Empereur.
Joseph est pressé de partir au point que, la veille du
  départ, n'ayant point d'argent comptant pour ses frais de voyage, il fait
  courir chez tous les banquiers de Madrid pour emprunter cinq cent mille
  francs en numéraire. Il offre vainement un gage de un million en objets
  précieux et un intérêt de deux pour cent par mois. Partout il est refusé : ce
  ne sera que onze jours plus tard qu'on pourra lui envoyer à son quartier
  général 120.000 francs comptant qu'on se sera procuré à des conditions plus
  dures encore.
***
Pendant quelques jours, vis-à-vis de l'Empereur, silence
  absolu : puis, tout à coup, un chant de triomphe. De Baylen, le 22 : La division de droite de l'armée ennemie vient d'être
  faite prisonnière. Elle a posé les armes devant les troupes du 4e corps...
  Nous avons déjà 6.000 prisonniers et vingt-cinq
  pièces de canon. Le même jour : La junte ne
  sera pas longtemps à Séville ; j'attends les rapports des 4e et 1er corps
  pour continuer ma marche. Les troupes de Votre Majesté observent une bonne
  police et ramènent par là les habitants à leurs sentiments naturels. Le
  25, d'Andujar : Cordoue et Jaën ont ouvert leurs
  portes et m'envoient des députés ; Azanza est parti pour Grenade qui fera de
  même. Le maréchal Victor est en route pour Ecija, demain je serai à Cordoue
  et sous peu de jours à Séville. Il est inconcevable combien les calomnies
  grossières des ennemis nous ont été avantageuses ; les peuples sont dans la
  joie ; les troupes se conduisent bien. Le 27, de Cordoue : L'Andalousie sera bientôt pacifiée. Toutes les villes
  m'envoient des députés : Séville suit cet exemple. La junte est retirée à
  l'Ile de Léon. Je m'occupe d'entrer à Cadix sans coup férir. L'esprit du
  peuple est bon ; j'espère que sous peu Votre Majesté sera charmée des progrès
  que nous faisons ici parce que le triomphe de nos ennemis était fondé sur les
  plus absurdes et les plus basses calomnies qui se dissipent et font autant de
  bien que les ennemis en avaient espéré de mal.
 
Dans tout cela quoi de vrai ? Tout, sur les succès de
  cette promenade militaire où 60.000 Français aguerris ne rencontrent devant
  eux que des recrues mal commandées, démoralisées par leurs récentes défaites,
  incapables de tenir en ligne. Rien, au témoignage de témoins oculaires, bons
  Français et non suspects, sur la discipline gardée par les troupes ; partout
  pillages, viols, incendies. Peu de chose sur les apparences de pacification :
  elles sont destinées à dégoûter l'Empereur de venir
  en Espagne, car il n'approuverait pas toutes les concessions qu'on se sent le
  courage de faire pour se donner les honneurs de l'Espagne pacifiée sans sa
  présence... à tromper le roi lui-même en
  l'affermissant dans l'illusion que sa clémence sera plus efficace que les
  victoires même de l'Empereur et que, traverser des provinces, c'est les
  soumettre.
Mais Joseph n'a pas besoin de ses ministres pour être dupe
  : Il n'en faut pour preuve que l'article expédié de son cabinet particulier
  et inséré dans la Gazette de Madrid du 22 janvier, où le système qu'il
  a adopté se trouve officiellement exposé : Les
  ennemis de notre bon roi, y est-il dit, ne
  respiraient qu'une haine éternelle et une vengeance sans limites pendant que
  le roi leur offrait son pardon, s'efforçait de les convaincre et répondait à
  chaque insulte par un acte de bienfaisance ou par un décret paternel. Il
  était impossible qu'une conduite si prudente ne produisit pas à la lin
  l'effet souhaité. Un peuple, si ignorant qu'il soit, si fanatisé qu'on le
  suppose, ne peut résister toujours à la vérité, ni demeurer insensible aux
  bienfaits. Aussi voyons-nous que chaque jour s'augmente le nombre des
  partisans de la bonne cause et diminue la fureur de ceux de l'opposition. Les
  bravades et les vaines fanfaronnades de la junte de Séville comprimaient les
  sentiments de beaucoup de gens de bien et décevaient les timides et les
  ignorants. Il fut un temps où l'on craignait d'être abandonné par le roi et
  exposé à la fureur atroce des tyrans. La bataille d'Ocaña a été, pour ainsi
  parler, le dénouement de cette longue tragédie. Depuis lors, se sont
  dissipées les craintes qui retenaient les uns et se sont évanouies les
  espérances insensées qui soutenaient les autres... Nous nous plaisons à annoncer au public et à l'Europe
  entière de si agréables nouvelles pour mêler nos voix à l'applaudissement et
  à l'allégresse générales.
Dans ce programme pacifique, où le nom de l'Empereur n'est
  pas même prononcé, quels sont ces tyrans à la fureur
  atroce desquels on fût demeuré exposé si le roi avait quitté son trône
  ? La junte de Séville ou les généraux français ? Vis-à-vis de la junte, on
  prodigue les avances ; on la provoque à tout instant à des polémiques
  courtoises. Les généraux français, au contraire, certains au moins, sont
  l'objet des plaintes continuelles de Joseph, qui, à ce moment même, écrit à
  l'Empereur : Au nom du sang français et du sang
  espagnol, rappelez Loison, Kellermann, Thiébault ! Ces hommes nous coûtent
  bien cher !
 
Joseph est donc dans cet état d'esprit lorsque, arrivé à
  Carmona, le 30 janvier, il doit décider si l'armée marchera sur Cadix ou sur
  Séville. En allant droit sur Cadix, où la junte est réfugiée, mais où n'ont
  pu se jeter encore les 12.000 hommes qu'amène le duc d'Albuquerque, c'est
  Cadix pris, la junte dispersée, l'Espagne vaincue. Pas un instant à perdre,
  car d'Albuquerque a une marche d'avance et il faut le prévenir ; mais
  l'Espagne ainsi conquise ne se sera pas donnée, et, ce que rêve Joseph, ce
  que prétendent ses ministres, c'est que la junte se soumette, qu'elle
  s'incorpore dans le gouvernement, qu'ainsi l'unité morale de l'Espagne soit
  accomplie par les Français, et contre eux. Pour négocier avec la junte, pour
  obtenir son adhésion, c'est à Séville qu'il faut aller. A la vérité, au point
  de vue militaire, la prise de Séville n'est d'aucun résultat ; mais au point
  de vue moral, c'est tout, car Séville est l'ancienne capitale de la junte,
  donc, la capitale de l'Espagne de l'Opposition, et cette opposition
  qui n'attend qu'un prétexte pour se rallier, ne peut manquer de le faire si,
  privée de sa capitale, elle reçoit en même temps des assurances qui lui
  montreront dans le roi, non un vainqueur à la française, mais un régénérateur
  à l'espagnole.
Pour attester que tel est le plan de Joseph, il suffirait
  de l'ordre du jour qu'il a lancé le 14 janvier, garantissant aux déserteurs
  des armées de la junte une entière amnistie et leurs grades s'ils veulent
  continuer à servir, mais c'est mieux encore la proclamation qu'il adresse à
  ses peuples le 21 janvier : Le nom de l'Empereur n'y est pas prononcé. Joseph
  y déclare qu'il y tient son investiture des Grands d'Espagne, des généraux,
  des principaux personnages de la nation dont il a reçu le serment à Madrid, il parle légèrement de Baylen, et il
  termine ainsi : Si la paix intérieure n'est pas
  rétablie promptement, qui peut prévoir les conséquences d'une aussi criminelle
  obstination ? La France est intéressée à conserver l'intégrité et
  l'indépendance de l'Espagne si celle-ci veut lui être une amie et une alliée.
  Si elle préfère lui être ennemie, la France l'affaiblira, la démembrera et
  même la détruira. En vous parlant ce langage, Dieu, qui lit dans les cœurs
  des mortels, sait quels intérêts m'animent. Espagnols, le destin immuable a
  prononcé. Ne permettez pas que les passions excitées par l'ennemi commun vous
  séduisent plus longtemps : usez de votre propre raison. Elle vous montrera
  dans les soldats français des amis dévoués et des défenseurs. Il en est temps
  : Réunissez-vous tous autour de moi et que, de ce jour, commence pour
  l'Espagne une nouvelle ère de félicité et de gloire.
Après de telles déclarations, ce n'est pas à Cadix qu'il
  faut aller pour emporter la ville de vive force, c'est à Séville où l'on n'a
  à craindre aucune résistance et où l'on attendra l'effet des intelligences
  que le ministre de la guerre, O' Farill, a pratiquées dans Cadix. L'armée
  tout entière y marche donc[2], alors qu'un
  détachement suffirait et que le gros pourrait gagner Cadix, et comme il y a
  une escarmouche avec les troupes de la junte, au lieu de partir le 31
  janvier, on ne part que le 1er février.
 
Il est vrai qu'à Séville, où l'on entre après un vague
  simulacre de défense, c'est un accueil à ravir le roi : Il y trouve des
  députations de toutes les villes d'Andalousie ; les
  prêtres et les moines viennent au baisemain et disent au roi qu'il est
  l'envoyé de Dieu ; les nobles Andalous s'ingénient à lui offrir, les
  uns des taureaux de combat, les autres des chevaux magnifiquement harnachés ;
  plusieurs mettent à la disposition de Sa Majesté
  leurs femmes, leurs filles et leurs maisons ; Te Deum, pluie de
  fleurs, acclamations, enthousiasme ! Le premier acte de Joseph a été de
  proclamer une amnistie pleine et entière pour les auteurs, les fauteurs et
  les agents des troubles qui ont agité les royaumes de Cordoue, Jaën, Grenade
  et Séville ; le second de créer une garde civique dans les quatre royaumes
  d'Andalousie ; et après, décrets sur décrets pour montrer quelle
  reconnaissance attend les opposants qui se soumettront.
 
Quant à l'armée française, il lui suffira de cette
  proclamation : Soldats, la guerre que l'Empereur
  vient de terminer avec l'Autriche avait ranimé l'espoir du cabinet anglais.
  Ses armées débarquées en Espagne, devaient faire la conquête de Madrid et y
  opérer une puissante diversion, mais, instruites à Talavera, elles ne se
  hasardèrent plus à se représenter.
Abandonnées par leurs prétendus
  alliés, les troupes de l'insurrection tentèrent un dernier effort au moment
  de la pacification de Vienne. Ocaña confondit leurs projets insensés. Soldats
  ! vous ne vîtes dans elles que des frères égarés par un ennemi commun ; vous
  voulûtes les sauver et je les reçus comme des enfants.
Français ! ce souvenir ne
  s'effacera jamais de ma mémoire. Je régnerai en Espagne, mais la France ne
  s'effacera jamais de ma mémoire...
Soldats de Talavera, d'Almonacid,
  de l'Arzobispo, d'Ocaña, de la Sierra Morena, comment vous exprimer tout ce
  que je vous dois ! Je vous rappelle à vous-mêmes votre propre conduite.
  L'Empereur la connaîtra.
Le roi d'Espagne veut qu'entre
  les colonnes d'Hercule, s'élève une troisième colonne qui consacre à la
  postérité et aux navigateurs des deux mondes la mémoire des chefs et des
  corps français qui ont repoussé les Anglais, sauvé 30.000 Espagnols, pacifié
  l'antique Bétique et reconquis à la France ses alliés naturels.
C'est là le style impérial ; mais la grandiloquence
  Napoléonienne exige des actes à la taille des mots, et les victoires que
  s'attribue Joseph, les seules qu'il cite parce qu'il croit y avoir commandé,
  n'en sont guère dignes. Le nom de l'Empereur est cette fois attesté ; Joseph
  n'a pas osé l'omettre en parlant à ses soldats, mais c'est toute la gratitude
  qu'il leur témoigne et, pour les récompenser, il estime que c'est assez d'une
  fantomatique colonne entre ces chimériques colonnes d'Hercule. Est-ce le lieu
  et l'occasion de plaisanter, ou bien Joseph croit-il vraiment qu'il existe
  quelque part, aux environs de Cadix, des colonnes pareilles à celles qui, au
  revers des piastres espagnoles, encadrent les armes royales ? Mais ces
  colonnes même des colonnati, les
  soldats les connaissent à peine, car, depuis combien de temps, leur solde est
  arriérée ! Pourtant, ils se battent pour autre chose que l'honneur. En pays
  conquis, l'Empereur les a habitués à recevoir des dotations et ils y ont pris
  goût. Or, de Joseph ils n'ont rien à espérer, car, en toute occasion, il
  répète que les biens nationaux sont uniquement réservés aux Espagnols qui le
  servent, que les Français ne veulent attenter en
  rien ni à leur indépendance, ni à l'intégrité de leur territoire européen ou
  de leurs possessions dans les deux Indes et qu'ils ne sauraient en
  aucun cas posséder en Espagne des terres à titres gratuit.
 
Vis-à-vis de l'Empereur, l'hymne de triomphe continue : L'Andalousie est pacifiée ; l'ordre se rétablit ; la junte
  est dissoute ; ses membres sont ou embarqués pour l'Angleterre, ou cachés, ou
  à Gibraltar ; quelques-uns à l'ile de Léon... — La situation des affaires est très bonne ; j'espère que
  Cadix ouvrira ses portes... Par comble de maladresse, comme si, à lui
  seul, il avait vengé le désastre qui a le plus ému l'Empereur, il lui envoie,
  par un officier général, les aigles et les drapeaux perdus à Baylen, qui
  décoraient la cathédrale de Séville et dont l'Évêque et le Chapitre lui ont
  fait la remise.
Après une excursion à Italica, où naquirent Trajan, Adrien
  et Théodose, le 12 février, sous prétexte d'explorer l'Andalousie, il part
  pour recevoir la soumission de Cadix que ses ministres lui ont promise. Sans
  doute, la ville a repoussé, le 6 février, la sommation de Victor, le 10,
  celle de Soult, mais c'étaient des Français et sans doute attend-elle le roi
  espagnol. Les ministres semblent ignorer que, après avoir convoqué les Cortés
  à l'ile de Léon pour le 1er mars, la junte s'est dissoute et a fait place à
  une régence de cinq membres, tous des plus décidés à la résistance. Joseph,
  arrivé le 14, à Puerto-Santa-Maria, en face de Cadix, débute donc par envoyer
  des parlementaires qui sont reçus et écoutés lorsqu'ils parlent des faits
  strictement militaires, éconduits et repoussés lorsqu'ils tentent d'ouvrir
  des négociations politiques. Sans s'arrêter à ce premier échec, le 16, il
  adresse à des membres influents de la junte — car il la croit toujours en
  exercice — une lettre dont il attend un grand effet : Il reçoit pour réponse
  que : La ville de Cadix, fidèle à ses principes, ne
  reconnaît d'autre roi que Ferdinand VII. Il ne se décourage pas encore
  et le 21, il expédie à Cadix, sur un bâtiment parlementaire, une députation
  des principaux habitants de Séville qui doivent convaincre leurs compatriotes
  des bienfaits de la soumission. On leur refuse l'entrée.
Joseph attend quatre jours encore ; le 25, il se décide à
  revenir à Xérès, et il parcourt ensuite l'Andalousie, recevant, d'ordinaire,
  les acclamations des peuples, parfois, comme à Ronda, les coups de fusil des
  guérilleros. Il préside aux combats de taureaux, il assiste à des Te-Deum,
  il ne manque pas une fonction, il rédige en chaque ville des décrets qui
  attestent la pacification[3] ; il réclame
  Rœderer pour doter l'Espagne d'une constitution financière définitive ; bref,
  malgré Cadix dont il ne désespère pas encore, il ne doute plus qu'il ne soit
  le roi bienfaisant et libéral et qu'il n'ait trouvé le peuple qui le
  comprenne — car, au passage, il est acclamé.
***
Pendant ce temps que pense l'Empereur ? S'il a renoncé
  pour le moment à venir prendre eu personne le commandement des armées
  d'Espagne, ce n'est pas qu'il ait changé d'avis sur la manière dont gouverne
  son frère et sur les moyens à employer pour pacifier le royaume ; seulement,
  de Burgos ou des frontières du Portugal, il aurait quelque embarras à mener
  la double négociation avec la Russie et avec l'Autriche, à répondre à toutes
  les demandes et à déjouer toutes les intrigues. L'affaire du mariage est
  passée au premier plan et la pensée du mariage en entraîne d'autres.
Il n'a pas cru que, sans ses ordres ou son aveu, Joseph se
  lancerait en Andalousie : On lui en a parlé vaguement, comme d'un dessein à
  peine formé, et il a fait répondre par Berthier : Sa
  Majesté n'a pas été satisfaite des projets qui lui ont été soumis. Ils ne
  présentent pas de fortes combinaisons. Il n'y a de dangereux en Espagne que
  les Anglais. Le reste n'est que des partisans qui ne peuvent jamais tenir la
  campagne. Or, Joseph est parti ; il a emmené l'armée entière à
  l'extrémité de la Péninsule alors qu'elle devait être employée à seconder la
  nouvelle armée de Portugal.
D'autre part, à défaut d'informations précises données par
  l'ambassadeur Laforêt qui a eu part aux cédules hypothécaires et qui a payé
  en cette monnaie beaucoup de meubles des maisons
  confisquées, il a, par d'autres agents, des renseignements positifs
  sur les prodigalités de Joseph. Il n'entend pas être pris pour dupe : Irrité
  contre son frère par tout ce qui lui est rapporté et par l'acte formel de
  désobéissance que Joseph vient de commettre, il voit, par ailleurs, que ses
  armées d'Allemagne ne pourront continuer indéfiniment à vivre ni sur
  l'Autriche, surtout après le mariage autrichien désormais probable, ni sur la
  Confédération du Rhin à peu près épuisée, et qu'elles vont retomber à sa
  charge : il cherche donc les moyens que ses armées d'Espagne lui coûtent peu
  ou point. Pourquoi se gênerait-il pour Joseph : Le
  roi a comblé de bienfaits de tous côtés des gens de sa suite qui n'ont rien
  fait, ce qui suppose une surabondance de moyens.
Le 28 Janvier — la date est remarquable, car il faut de
  quinze à dix-huit jours à l'estafette ; l'Empereur vient donc de recevoir des
  lettres de Madrid du 8 qui annoncent le départ de Joseph pour Almagro —,
  l'Empereur ordonne à son ambassadeur de remontrer que les provinces administrées pour le compte de l'armée fourniraient
  abondamment à son entretien et à sa solde ; que les ressources de l'Espagne sont perdues par de fausses
  mesures et par une administration faible ; que l'Empereur est dans l'impossibilité de suffire aux énormes dépenses de
  l'Espagne : il y a déjà envoyé plus de trois cents millions : des envois si
  considérables d'argent épuisent la France ; il est donc indispensable que le
  génie, l'artillerie et les administrations soient payés par le trésor
  d'Espagne ; tout ce que l'Empereur peut faire, c'est donner un supplément de
  deux millions par mois pour la solde. Si cette proposition n'est pas agréée,
  il ne lui restera qu'à faire administrer pour son compte les provinces
  d'Espagne.
Il n'impose pas encore sa volonté ; il met la chose en
  négociation ; il charge expressément Laforêt de la faire réussir ; il se
  cherche des excuses ; il fait écrire, par Berthier à Joseph, que ses finances
  se dérangent ; il admet déjà des tempéraments et, à part lui, que l'Espagne fournisse
  seulement la moitié de la solde. Nul, dit-il,
  n'est tenu à l'impossible, et la situation de ses finances ne lui permet plus de
  continuer de si grands sacrifices.
Il rassemble, d'ailleurs, les ressources qu'il peut déjà
  trouver en Espagne, et, soit pour récompenser les soldats de l'Armée du
  Portugal dont il compte encore prendre quelque jour le commandement, car il
  continue à y acheminer les corps de la Garde, soit simplement pour en faire
  emploi pour les besoins courants, il demande le compte intégral de son
  domaine extraordinaire d'Espagne, composé des biens des douze maisons des
  Grands qui, par un décret de 1808, ont été déclarés traîtres. De ces biens,
  il y en a en France, en Italie et à Naples, mais, en Espagne seulement, pour
  cent cinquante à deux cents millions. Ce décret contre lequel Joseph a
  toujours protesté, n'a pas reçu d'exécution : l'Empereur ordonne qu'il soit
  strictement appliqué.
Dans les premiers jours de février — peut-être seulement
  le 8, car le service des postes est des plus irréguliers et, le roi ayant
  quitté Madrid, l'estafette n'en part plus qu'à de longs intervalles —
  l'Empereur reçoit des lettres où ses agents lui rendent compte de l'état
  d'esprit du roi et des ministres et de l'ordre du jour du 14 janvier[4]. Son irritation
  redouble : Il y a là, écrit-il à Berthier, faiblesse et défaut de politique, puisque c'est donner à
  la fausse monnaie de la junte une valeur réelle et annoncer que les grades
  donnés par la junte seront les mêmes que s'ils étaient donnés par le roi ; il
  y a de l'inconvenance à donner des grades supérieurs à des déserteurs, hommes
  sans honneur et enfin à des coryphées de parti ; cette mesure est impolitique
  et je la désapprouve ; je ne saurais voir dans les armées espagnoles et
  servant avec nos troupes des hommes couverts de leur sang. Il annule
  donc ce décret, défend qu'il soit exécuté, et que les troupes impériales le
  reconnaissent et ordonne à Berthier d'envoyer à Soult copie de sa lettre.
 
Le même jour, sans attendre l'effet des négociations qu'il
  a confiées à Laforêt, il remplit sa menace — celle-là même que, depuis son
  entrée à Madrid, il tient suspendue sur la tête des Espagnols. Par un simple
  décret, il prend possession d'un quart de l'Espagne. Les considérants sont
  fort simples et paraissent inoffensifs : Considérant,
  dit-il, que les sommes énormes que nous coûte notre
  armée d'Espagne appauvrissent notre trésor et obligent nos peuples à des
  sacrifices qu'ils ne peuvent plus supporter ; considérant d'ailleurs que
  l'administration espagnole est sans énergie et nulle dans plusieurs provinces,
  ce qui empêche de tirer parti des ressources du pays et les laisse au
  contraire au profit des insurgés... Ces motifs sont entièrement
  calqués sur les termes de sa lettre du 28 janvier ; on doit donc s'attendre
  que, ainsi qu'il l'écrit à Berthier, il décidera seulement que l'administration des pays conquis sera entre les mains
  des généraux qui commandent les provinces ; et d'autant plus,
  puisqu'il ne retire pas sa promesse de subside et qu'il annonce à Berthier qu'il enverra deux millions par mois pour la solde des
  troupes qui sont autour de Madrid et qui forment le fond de l'armée ; mais
  c'est bien autre chose qu'il a en vue. Il institue quatre gouvernements :
  Catalogne, Aragon, Navarre et Biscaye, comprenant l'ensemble des provinces
  espagnoles en deçà de l'Ebre ; dans chacune, un gouverneur réunira tous les
  pouvoirs civils et militaires, assumera l'administration de la police, de la
  justice et des finances, nommera à tous les emplois en faisant tous les
  règlements nécessaires ; tous les revenus de chaque province, toutes les
  impositions ordinaires et extraordinaires seront versées dans la caisse de
  l'armée afin de subvenir aux dépenses de la solde et de l'entretien de
  l'armée : sous une autre forme, c'est le système appliqué aujourd'hui en
  Brabant et en Zélande, demain en Hanovre ; l'administration militaire
  préludant à l'annexion territoriale ; seulement ici, c'est un projet caressé
  depuis longtemps que réalise l'Empereur, le même qu'il agitait en 1807 avec
  Charles IV, en 1808 avec le prince des Asturies, en 1809 avec quelque
  combinaison de souverains. Annexion formelle ou système de Marches renouvelé
  des temps carolingiens ? En tous cas, le démembrement de l'Espagne.
En dehors de ces quatre gouvernements, les provinces de
  Salamanque, Toro et Zara, de Santander et des Asturies, de Burgos, de
  Valladolid et Palencia, forment autant d'arrondissements séparés où le
  général commandant, s'il n'exerce pas le gouvernement, perçoit toutes les
  impositions. Encore, par la suite, sera-t-il érigé un cinquième gouvernement
  pour Burgos, un sixième pour Valladolid, Toro et Valencia avec toutes les
  prérogatives des quatre premiers. Tous les officiers généraux dont Joseph
  s'est plaint davantage — tels Ney, Bonnet, Thiébault, Kellermann — sont
  maintenus et avancés. Il leur est dit qu'ils ne
  doivent pas compter sur le trésor de France qui est épuisé par les énormes
  envois d'argent qu'il est obligé de faire, qu'une quantité prodigieuse de
  numéraire s'engloutit en Espagne et produit l'appauvrissement de la France[5].
 
Joseph apprendra la décision de l'Empereur, officieusement
  si l'on peut dire par Berthier, officiellement par Laforêt. Berthier dorera
  pour le roi la pilule que Laforêt fera avaler sans préparation aux ministres
  : Il est chargé de leur déclarer que telle est la
  volonté de l'Empereur, que l'Espagne offre des ressources suffisantes pour
  faire face à ces dépenses et que l'Empereur n'en peut douter, voyant les
  folles dépenses qu'on fait. Laforêt d'ailleurs sera mis au courant des
  desseins ultérieurs de l'Empereur ; Champagny lui fera connaître par une
  lettre en chiffres que l'intention de Sa Majesté est de réunir à la France la
  rive gauche de l'Ebre, peut-être même le pays jusqu'au Douro : Il devra
  veiller à ce qu'on ne touche à aucun des biens appartenant aux familles condamnées
  et qu'on ne permette la rentrée d'aucun de ces individus ; s'il en était
  question dans quelque traité ou capitulation, il s'y opposerait et
  protesterait, l'Empereur n'entendant pas ratifier la grâce qui serait
  accordée à aucun d'eux, et, partout où les troupes les saisiront, elles les
  passeront par les armes. Enfin, l'ambassadeur devra se mêler davantage aux
  affaires, parler aux ministres, faire observer qu'on a donné des récompenses
  à des Français qui n'ont d'autre mérite que de servir le roi ; que ces
  ressources sont perdues pour l'intérêt commun, que la guerre d'Espagne coûte
  à l'Empereur plusieurs centaines de millions et que l'Empereur, au lieu de se
  trouver indemnisé des énormes dépenses qu'il a faites, voit avec peine
  prodiguer les ressources de l'Espagne à des favoris.
 
Tels sont les moyens, tels les prétextes, tel le but : tout
  y concourt à présent et il suffira d'un geste parti des Tuileries pour que de
  l'Ebre aux Pyrénées, l'Espagne soit annexée au Grand-Empire ; mais tout
  d'abord, c'est sur la Catalogne que devra se porter l'effort. Augereau, qui y
  commande, établira dans le pays une administration
  provisoire ; il fera arborer, à la place de l'étendard espagnol, l'étendard
  français et l'étendard catalan ; il ne souffrira aucune communication entre
  le roi et les habitants : Le roi ni ses ministres n'ont rien à voir en
  Catalogne ; cette province étant en état de siège, on n'y doit recevoir que
  les ordres du duc de Castiglione qui lui-même ne doit en recevoir que du
  ministre de la Guerre français. A Suchet qui, d'après l'ordre du 11
  janvier, devait se concerter avec Augereau pour les opérations en Catalogne,
  est expédié le 12 février, l'ordre, réitéré le 17, d'assiéger Lérida et
  Mequinenza. J'ai spécialement à cœur, écrit
  Napoléon, de venir à bout de la Catalogne. Le duc de
  Castiglione est allé jusqu'à Barcelone et Suchet doit se mettre en
  communications avec lui. S'il recevait de Madrid des ordres contradictoires à
  ceux de l'Empereur, il les regarderait comme non avenus.
Ainsi c'est la Catalogne qu'il faut d'abord conquérir et
  pacifier : il faut y développer un esprit national et préparer ainsi, par un
  semblant d'indépendance et d'autonomie, l'entrée dans le Grand-Empire. Le
  terrain est bien choisi : Historiquement, la Catalogne est aussi française
  qu'elle est espagnole ; c'est à Louis, roi d'Aquitaine, qu'elle dut sa
  première organisation politique et militaire ; durant quatre siècles, elle
  eut des comtes de race française et elle reconnut au moins nominalement la
  suzeraineté des rois de France. Si Philippe le Hardi renonça à l'exercer, en
  1641, la Catalogne se donna d'elle-même à Louis XIII et, par son libre choix,
  fut française durant dix années. Les jalousies et les haines y étaient  jadis excitées bien moins contre la France
  que contre le gouvernement de Madrid, quel qu'en fût le titulaire. C'est sur
  ces données d'histoire que l'Empereur se fonde, sans voir que, depuis quinze
  ans, les Français ont largement rattrapé le temps perdu.
 
Ailleurs, le travail est moins apparent ; l'Empereur ne
  confie pas son secret à tous les commandants d'armées et à tous les
  gouverneurs généraux : certains, comme Suchet, qui a épousé une nièce de
  Julie, pourraient hésiter ou se dérober. Il prend ses précautions pour que
  ses projets demeurent cachés au moins quelque temps et qu'on n'en soit
  informé ni à Paris, ni à Madrid : Je vous prie
  désormais, écrit-il le 21 au directeur général des Postes, de ne plus donner cours à aucune lettre venant d'Espagne
  sans l'avoir ouverte. Vous en excepterez les lettres ministérielles. Vous me
  remettrez ces lettres sous les yeux, hormis celles qui ne contiendraient pas
  de nouvelles ou qui ne parleraient que d'affaires particulières. C'est
  l'Espagne en interdit : mais il ne suffit pas que rien n'en vienne, il faut
  que rien n'y arrive. La personne qui fournit à Joseph les plus sûres et les
  plus copieuses informations sur ce qui se passe à la Cour et dans les
  ministères, c'est Julie. Elle ne sort guère du petit Luxembourg ou de
  Mortefontaine que pour aller aux eaux ; mais, par cet essaim de nièces, de neveux
  et de cousins, tous bien placés, en position d'avoir des nouvelles, elle est
  au courant de tout. Donc elle gène à Paris : de plus, dans les prochaines
  cérémonies du mariage, elle figurera mal ; lors du Sacre, elle a fait des
  difficultés pour porter le manteau de Joséphine ; ne va-t-elle pas les
  renouveler ? Le mieux, à tous les points de vue, est qu'elle parte : Les affaires d'Espagne se pacifient, lui écrit
  l'Empereur. Je pense qu'il est convenable que dans
  les premiers jours du mois, vous partiez pour aller, avec vos enfants,
  rejoindre le roi.
Le champ ainsi sera libre et tout s'accomplira sans
  esclandre : reste à trouver un prétexte de légalité pour motiver le décret,
  et l'Empereur ordonne à Champagny de lui remettre
  sous les yeux son traité avec l'Espagne afin qu'il voie les mesures à prendre
  pour mettre ses relations avec ce pays sur un bon pied. Par ce qui
  s'est passé en Hollande, on peut pressentir ce qu'est ce bon pied.
Est-ce là l'unique rapprochement qu'on puisse établir de
  Louis à Joseph ? Napoléon ne souhaite-t-il pas formellement l'abdication de
  Joseph, comme il a souhaité, comme il prépare celle de Louis ? Il a renoncé
  dès lors au système familial qui ne lui a donné que des déboires ; il est
  décidé à assumer lui-même l'entier gouvernement du Grand Empire ; il est peu
  satisfait de ses frères, trop naturalisés dans les États qu'il leur a donné à
  régir, et, comme en Hollande, il veut — au moins sans cela sa conduite serait
  inexplicable — faire place nette du roi, pour accomplir l'annexion des
  territoires sur lesquels il a porté son ambition, ou pour se ménager, avec un
  autre gouvernement qui se rendra plus facile, des transactions
  rémunératrices. Nulle contradiction dans le voyage qu'il prétend imposer à
  Julie : En 1808, à la veille d'appeler Joseph à Bayonne, il l'a ainsi
  expédiée à Naples.
Il a un esprit trop précis pour se dissimuler que
  l'Espagne qui, de 4800 à 1808, lui a procuré des centaines de millions,
  beaucoup de vaisseaux et des soldats, lui a coûté, de 1808 à 1810, trois cents
  millions et trois cent mille hommes ; il y emploie encore deux cent soixante
  dix-mille soldats ; il y use ses meilleurs généraux, et la conquête, opérée
  sous le nom et pour le compte de son frère, ne lui rapportera rien dans
  l'avenir, pas même les frais qu'il ya faits. Car l'Espagne en soi est épuisée
  pour vingt ans et la source principale, presque unique de sa richesse,
  l'Amérique espagnole, lui a échappé et lui échappera tant que durera
  l'intervention française, tant que Joseph régnera à Madrid.
La seule compensation possible — satisfaction d'orgueil
  plutôt qu'accroissement utile — est l'annexion de quelques provinces : mais
  Joseph ne consentira jamais à un démembrement de son royaume et trouvera,
  pour s'y opposer ou s'y soustraire, des moyens à l'infini. A ce démembrement,
  Charles IV avait consenti tout de suite sur l'espoir d'obtenir le Portugal.
  Nul doute que, pour sortir de Valençay, Ferdinand ne se montre aussi facile.
  Par Ferdinand, on remet la main, au moins dans la mesure où les Anglais le
  toléreront, sur les trésors des deux Amériques ; on trouve des subsides là où
  l'on épuise ses ressources ; on économise, outre l'argent, cent mille hommes
  par an ; on rend disponible une armée admirable qu'on pourra porter partout
  où il en sera besoin ; en conservant les provinces au delà de l'Ebre, on
  couvre l'échec d'une retraite, on s'assure des biens immenses qui serviront à
  récompenser toute l'armée d'Espagne ; on garde une série de marches où
  abondent des places fortes, qui, moyennant des garnisons restreintes,
  pourront, durant des années, arrêter une agression espagnole au cas qu'elle
  se produise. Encore cette agression est-elle peu vraisemblable si l'on s'en
  rapporte au caractère de Ferdinand, aux difficultés intérieures qu'il
  rencontrera à son retour, aux protestations de tous genres dont il accable
  l'Empereur. On le sait facile à dominer par la femme pourvu qu'elle soit une
  épouse. Or il en demande, il en mendie une de la main de l'Empereur. Napoléon
  ne peut-il céder à ses prières, le marier à une de ses nièces, l'agréger
  ainsi à sa famille et l'adopter, ce qui couvrirait la reculade véritable que
  marqueraient la destitution de Joseph et le rétablissement pur et simple du
  prince des Asturies, même moyennant les provinces de l'Ebre ?
A cette hypothèse qu'on superpose les faits : le 3
  février, l'Empereur appelle à Paris Lolotte, la fille de Lucien ; Lolotte
  arrive le 8 mars ; elle ne part que le 4 juin. Du 3 février au milieu de mai,
  c'est la crise d'Espagne. Ce n'est pas tout : entre ces mêmes dates, se place
  l'affaire inexpliquée et jusqu'ici inexplicable du baron de Kolli ; non pas
  la prétendue tentative d'un escroc pour enlever les princes d'Espagne, mais
  l'envoi à Valençay, par la police impériale, d'un faux Kolli, muni de tous
  les papiers authentiques de l'aventurier et ayant pour mission de s'assurer
  si, dans les protestations dont il est si prodigue, Ferdinand est sincère.
  C'est du 3 au 7 avril que se place la comédie si maladroitement jouée par
  l'espion Richard. Est-il possible d'après ces dates de ne pas relier la
  pensée qui a dicté ce scenario, d'une part à la présence de Lolotte à Paris,
  d'autre part aux événements qui se préparent en Espagne ?
L'Empereur a donc arrêté un plan d'ensemble qui, s'il
  parait compliqué, s'éclaire à la lueur des projets antérieurs, car chacun des
  éléments dont il se compose a été agité ci-devant, mûrement étudié et a fait
  l'objet de méditations profondes : le démembrement des provinces au delà de
  l'Ebre, en 1807 et en 1809 ; la retraite de Joseph et le retour de Ferdinand en
  janvier 1809 ; le mariage de Lolotte avec Ferdinand en décembre 1807 : Tout
  concorde dès lors et s'enchaine et, sous cet aspect nouveau, tout prend sa
  raison d'être, sans que le moindre détail y contredise.
***
Joseph enivré de l'accueil qu'il reçoit de ses sujets
  d'Andalousie est si loin de s'attendre au coup qui va le frapper que, non
  content du commandement qu'il exerce sur les troupes dont Soult est major
  général, il prend au sérieux son rôle de généralissime et entend conduire à
  la fois toutes les opérations militaires dans la péninsule entière : de
  Cordoue, le 27 janvier, il a expédié à Suchet l'ordre de marcher en deux
  colonnes sur Valence qui ne saurait manquer d'ouvrir ses portes, et à Ney de
  porter ses forces sur Ciudad-Rodrigo où on l'attend. Tous deux ont, de
  l'Empereur, des ordres nettement contraires ; l'un doit faire le siège de Lérida
  et de Mequinenza, l'autre doit se tenir à Salamanque et lancer de fortes
  patrouilles vers le Portugal pour annoncer l'arrivée de l'Armée française.
  Dans l'incertitude où ils sont du commandant en chef, ils obéissent à Joseph
  ; ils trouvent une résistance acharnée là où il leur avait promis une prompte
  soumission ; ils n'ont, pour une attaque sérieuse, ni préparation suffisante,
  ni canons de siège, ni moyens quelconques ; tous deux échouent et c'est une
  chance si leur échec ne tourne pas en désastre.
En même temps qu'il commande aux uns, Joseph prend le ton
  de maître vis-à-vis des autres : le général Loison, commandant supérieur en
  Galice et Léon, ayant, par ordre de l'Empereur, levé une contribution de 1.500.000
  francs pour les besoins de sa troupe, Joseph lui écrit que nulle autorité n'a le droit de percevoir des impôts en
  Espagne sans le commandement du roi et qu'il ne souffrira point qu'on attente
  ni à ses droits ni à ceux de ses sujets. Cette lettre est colportée à
  Madrid avec une grande affectation et une joie
  triomphale par les ministres qui se félicitent de voir le joug brisé puisque le roi parle ainsi de son
  frère. Joseph d'ailleurs en a écrit à Berthier d'un ton comminatoire : Tous mes efforts, a-t-il dit, échoueraient contre des vexations pareilles que se
  permettraient des généraux particuliers... L'ordre
  est impossible si des généraux de division font ce que je ne me permettrais
  pas de faire et Sa Majesté Impériale est trop juste pour le vouloir.
 
Il est donc dans cette exaltation de son pouvoir, dans cet
  enivrement d'être roi, dans ce vertige d'ordonner à tous, dans cette
  conviction que les soldats français lui appartiennent et n'ont qu'à exécuter
  ses desseins espagnols, lorsque, à Santa-Maria, le 18 février, il reçoit,
  comme premier avertissement, cette lettre du 28 janvier où l'Empereur,
  alléguant l'impossibilité de subvenir aux besoins de l'armée, annonce qu'il
  convient que l'Espagne fournisse au moins à la solde, et où il propose de
  négocier à cet effet. Joseph prend la chose légèrement, comme une menace dont
  il se soucie peu et telle qu'il en a tant conjuré. Il répond d'un ton dégagé
  : Je ne suis pas en état, Sire, de rien donner pour
  la solde en ce moment ; je suis encore dans la plus grande gène. Si Votre
  Majesté peut continuer comme par le passé, il me parait que, la tranquillité
  rétablie, je pourrai suffire à tout et répondre aux vœux de Votre Majesté ;
  il faut pour cela me laisser administrer et continuer de payer ou prêter les
  fonds encore deux mois ; il est à croire que, d'ici à cette époque, Cadix
  pris, Valence soumise, l'Espagne entière le sera. Alors, Votre Majesté pourra
  disposer pour le Portugal de 50.000 hommes qui aujourd'hui sont en Espagne,
  et je conçois que, conservant 50 à 60.000 Français, il me sera possible de
  les payer entièrement, si l'ordre est observé, si on établit les mêmes règles
  ici qu'en Italie, de manière que le trésor espagnol compte une somme
  déterminée à la caisse de l'armée française qui sera administrée par les
  administrateurs français. Votre Majesté peut par là concilier les intérêts de
  son empire avec ceux du bien de ce vaste pays qui serait bientôt ruiné si on
  n'adopte pas des bases fixes et telles que la bonté en a été consacrée par
  l'expérience du royaume d'Italie.
A ces promesses déjà si vagues, subordonnées à tant
  d'hypothèses et présentées pourtant avec une sorte d'arrogance et du ton d'un
  créancier qui réclame son dû, Joseph ajoute cette phrase où le droit de rainé
  se fait sentir : Je dois penser que Votre Majesté
  doit aussi désirer me mettre dans une position convenable vis-à-vis de tout
  le monde ; elle ne peut pas vouloir que son frère soit à chaque instant
  humilié par les ordres que lui transmettent des généraux qui lèvent des
  impôts, font des proclamations, émettent des lois et me rendent ridicule aux
  yeux de mes nouveaux sujets. Jamais, jusqu'ici, il n'a élevé si haut
  ses plaintes ; jamais il ne leur a donné cette tournure et, pour obtenir que
  l'Empereur lui fasse raison des Français, il ne s'est présenté comme
  personnellement insulté. C'est de l'orgueil familial qu'il se réclame, ne se
  doutant pas qu'à présent, c'est le pire argument.
Au reste tout plaidoyer est inutile puisque l'arrêt est
  rendu. A Ronda, le 2 mars, après cette attaque des guérilleros qu'ont
  repoussée les grenadiers et les voltigeurs de la garde royale et les hussards
  du 2e régiment — preuve sans réplique de la pacification de l'Andalousie — il
  reçoit la première signification du décret du 8 février : Votre Majesté, écrit-il à l'Empereur, impose à ce pays un fardeau qu'il ne peut pas supporter.
  Il faut encore faire quelques avances que la pacification générale me mettra
  à même de rembourser. Kellermann, Ney, Thiébault sont des gens qui ruineront
  le pays qu'ils doivent administrer, en pure perte. Je désire que Votre
  Majesté, ordonne que ces pays soient administrés directement par ses
  intendants et ses ministres.
Est-ce donc qu'il s'incline sans résistance, ou ne
  saisit-il pas encore les conséquences du décret ? Toutefois il annonce une
  résolution qui ne peut manquer de surprendre si on ne la rattache pas à
  quelque projet : J'écris à Julie, dit-il, de se rendre auprès de moi avec mes enfants ; la saison
  est favorable ; dans quelque temps, elle serait insupportable par l'excessive
  chaleur. Ainsi, par des motifs bien différents, décide-t-il de
  lui-même, le 2 mars, le départ de la reine, ordonné par l'Empereur le 22
  février : le moment est étrangement choisi, puisque son trône est ébranlé,
  puisque, deux jours après, à Malaga, où il a connaissance entière du décret,
  il délibère s'il ne va pas abdiquer, mais, de Malaga même, le 5, il y revient
  et il y insiste avec une singulière persistance.
Qu'il ait pour objet d'éviter à Julie les soucis de
  l'étiquette, qu'il ne veuille pas qu'elle paraisse aux fêtes du Mariage en un
  rang subordonné, qu'il renouvelle à propos de la nouvelle Impératrice la
  querelle du manteau, qu'il s'y attache d'autant plus qu'à présent il est roi
  d'Espagne, cela est naturel, et on comprend qu'il écrive : Dans le cas où, malgré ta bonne santé, tu ne pourrais pas
  partir aussitôt que je le désire et qu'il convient, j'espère que tu ne
  souffriras pas que personne prenne ta place, le contre-coup serait trop
  sensible et préjudiciable ici. Cette nation qui aujourd'hui m'accueille avec
  un enthousiasme que tu ne conçois pas, est tellement fière qu'elle serait
  humiliée si nous ne restions pas à notre place. Sois plutôt malade et évite
  toute occasion, mais mieux (pars avant) que toute cette scène d'étiquette commence. Cela
  s'entend, mais, où l'on hésite, c'est devant ces deux ordres de faits : d'une
  part, sous prétexte de féliciter l'Empereur à l'occasion de son mariage, en
  réalité pour obtenir que le décret sur les grands gouvernements soit
  rapporté, il a résolu d'envoyer à Paris, comme ambassadeur extraordinaire,
  son ministre Azanza, créé à cette occasion duc de Santa-Fé et chevalier de la
  Toison d'Or ; d'autre part, il entend que le départ de Julie soit un départ
  définitif. Il lui commande des précautions qui indiquent des projets d'avenir
  : Porte avec toi, lui écrit-il, tout ce que nous possédons à Paris réalisé en effets sur
  l'étranger ; tout papier est bon pour nous, à quelque échéance qu'il soit,
  n'importe sur quelle place d'Europe pourvu qu'il soit bon... Il faut des papiers au porteur, comme les papiers des
  banques de Paris, Londres, Vienne ou actions réalisables et qu'on peut garder
  à volonté. C'est donc à une rupture avec l'Empire qu'il songe, car il
  donne des instructions précises sur la liquidation de sa fortune française,
  sur la façon de confier à tel ou tel ses archives personnelles. Dans quel but
  ?
No peut-on penser que, si Azanza échoue dans sa
  négociation, Joseph envisage deux hypothèses ? La première est l'abdication :
  Miot, l'y poussant, lui a dit : C'est le seul parti
  que vous pouvez prendre et vous devez l'embrasser avec empressement. Il vous ouvre
  une route honorable pour sortir d'un pays sur lequel votre présence a attiré
  tant de calamités. Saisissez une occasion favorable de séparer, aux yeux de
  l'Europe, votre cause et de rejeter sur leur véritable auteur la
  responsabilité de ces malheurs. La fortune même semble vous avoir ménagé
  cette heureuse issue : une campagne brillante, l'accueil que vous recevez en
  Andalousie, la conduite humaine et modeste que vous y tenez, tout se réunit
  pour donner à votre retraite un caractère respectable de raison et de
  modération et peut-être quelques regrets ou du moins quelques vœux sincères
  honoreront votre départ. Ces paroles, bien moins modérées sans doute
  en leur expression que l'auteur ne les rapporte dans ses mémoires, ont-elles
  tracé sur Joseph en lui ouvrant des horizons nouveaux, en lui montrant
  l'Europe attentive à ses actes, disposée, par la suite, à lui fournir quelque
  ample dédommagement ? S'est-il plu à penser qu'il donnera ainsi à la France
  et au monde une grande leçon de philosophie et d'indépendance — qui sait ?
La seconde hypothèse, c'est qu'il soit à ce point étourdi
  des acclamations qui l'accueillent qu'il se croie en mesure de régner sans
  l'intervention française, de se passer de son frère, au besoin de lutter
  contre lui, à la tête des Espagnols dont il sera devenu le roi national. Il
  écrit à sa femme : La manière dont j'ai été reçu ici
  surpasse toute idée. Si on me laissait agir librement, ce pays serait bientôt
  heureux et tranquille. Il cherche à engager de nouvelles négociations
  avec la Régence — peut-être avec d'autres. Contre les ordres réitérés de
  l'Empereur, il prend, à Grenade, le 17 mars, un décret pourvoyant à l'armement
  des gardes civiques, le 18 un décret promettant des grâces extraordinaires
  aux soldats, caporaux, sergents et officiers de l'Insurrection, donnant force
  de loi à l'ordre du jour du 14 janvier qui a motivé de la part de l'Empereur
  la lettre du 8 février que Soult a en mains ; il s'occupe à former, avec les
  prisonniers faits par l'armée française, de nouveaux corps espagnols ; enfin,
  le 19, recevant des députations à l'occasion de sa fête, il exprime la ferme volonté de ne consentir à aucun
  démembrement de l'Espagne, de ne jamais rien sacrifier à l'indépendance du
  royaume.
Chaque jour, la Gazeta, à laquelle toutes les justices
  du royaume sont tenues de s'abonner, contient quelque déclaration de ce
  genre, quelque polémique doucereuse ou éloquente sur la nécessité de l'union,
  sur l'aveuglement de la régence de Cadix qui méconnait les véritables
  intérêts du peuple espagnol, d'enthousiastes correspondances d'Andalousie,
  des listes interminables de promotions dans l'Ordre royal et des mandements
  d'évêques prêchant la soumission et la fidélité : Joseph cherche en effet à
  se servir des séculiers contre les réguliers, et, s'il abolit ceux-ci qui ont
  la plupart pris parti pour Ferdinand, il comble ceux-là dont un assez bon
  nombre se sont ralliés : il s'est fait d'une dévotion exemplaire, entend
  chaque jour la messe, suit les processions, visite les sanctuaires célèbres,
  enrichit les madones réputées et, par les évêques d'Andalousie, se ménage des
  intelligences avec les évêques d'Aragon et d'ailleurs. Au surplus, il ne
  manque à rien de ce qui peut convaincre le peuple de son patriotisme : il
  affecte les habitudes, le langage, les plaisirs, la nourriture d'un Espagnol.
  Il l'est plus que les anciens rois, plus que les Espagnols même, et cela est
  parfois bien pénible pour son estomac.
 
On peut croire qu'à ce moment il hésite et balance entre
  les deux partis qu'il croit s'offrir à lui ; mais, plutôt que d'abdiquer,
  plutôt que de se confier uniquement aux Espagnols, il préférerait sans doute
  que la démarche qu'il va tenter par Azanza réussit ; que l'Empereur en
  agréant les vœux de son premier ami à qui le cœur de
  Sa Majesté Impériale est plus connu qu'elle ne le pense, en recevant l'hommage de la tendre amitié de son bon et affectionné
  frère, rapporte le décret et rétablisse les choses sur l'ancien pied ;
  si non, par le même ambassadeur, Julie recevra ses instructions. Elle réalisera tout ce qu'ils possèdent en France en
  effets sans échéances fixes sur l'étranger, et elle arrivera à Madrid
  avec ses deux filles.
Mais Julie, à laquelle se trouve, en fait, remise la
  décision, car tous les projets d'indépendance se trouvent subordonnés à son
  départ, est autrement conciliante. Elle n'a nul désir, nulle idée de quitter
  la France ; comme elle a fait toujours, elle entend ne pas s'en éloigner et
  elle tient assez peu de compte de cette opinion de l'Espagne que Joseph l'a
  invitée à respecter. Elle n'a point cherché, en partant, à éviter les fêtes
  du mariage et les représentations d'étiquette. Sans doute, elle ne viendra
  pas à Compiègne au-devant de l'Impératrice, mais elle assistera au mariage
  civil à Saint-Cloud, au mariage religieux au Louvre, et, toute reine
  d'Espagne qu'elle est, elle portera avec ses belles-sœurs la queue du manteau
  de Marie-Louise ; elle s'assoira au banquet du mariage et elle assistera
  debout aux révérences. Cela lui semble encore préférable à quitter Paris.
  N'a-t-elle pas deux de ses nièces qu'elle s'occupe de marier : Marie-Caroline
  Lejéaus qu'elle a fiancée au fils du sénateur Clément de Ris, et Marcelle
  Clary qu'elle a promise à Henri Tascher ? N'a-t-elle pas à débrouiller les
  affaires de son autre nièce, la duchesse de San-Germano, la veuve du général
  de Salligny, Mlle Anthoine de Saint-Joseph ? Est-elle si pressée de
  rencontrer la marquise de Monte-Hermoso qui joue à la princesse des Ursins et
  qui a la sottise de le dire ? Donc, outre qu'elle met en avant, comme
  d'ordinaire, sa santé et les ordonnances des médecins qui l'envoient à
  Plombières, elle discute sur les personnes qui devront l'accompagner, et,
  comme ce sont des parentes et des Françaises, la controverse peut être
  longue. Si Joseph n'en veut pas, elle, avec un doux entêtement, est décidée à
  ne point céder. Et cela la mène jusqu'après les fêtes du mariage, où, se
  dispensant d'aller à Compiègne en alléguant ses malaises, elle part pour les
  eaux.
 
Cela enlève à Joseph une de ses armes et la meilleure ; il
  ne peut songer aux partis violents tant que sa famille et sa fortune sont
  entre les mains de son frère : abdiquer, c'est bien, mais il faut vivre.
  D'ailleurs, les négociations avec la régence ont encore échoué : Cadix se
  défend avec succès ; les guérillas sont de plus en plus audacieuses ; les
  villes dont on avait escompté la reddition n'ouvrent pas leurs portes. Il
  faut se résigner à être roi d'Espagne par les Français, mais au moins en leur
  commandant. Joseph revient donc à des idées plus modérées : Plus de fuite au
  dehors, plus de réalisation de fortune, plus de protestation devant l'Europe Si l'Empereur veut me dégoûter de l'Espagne, il faut y
  renoncer sur-le-champ, écrit-il à Julie de Cordoue où il est rentré le
  12 avril. Je ne veux plus dans ce cas que me
  retirer. L'essai de deux royaumes suffit et je ne veux pas d'un troisième ;
  car je veux vivre tranquille, acquérir une terre en France, loin de Paris, ou
  bien être traité en roi et en frère. Si l'Empereur est aigri par des
  brouillons et les mêmes gens qui m'ont calomnié aux yeux du peuple espagnol
  et qui, par là même, ont préparé le succès que j'ai obtenu dès que j'ai été
  mieux connu ; si tu ne peux faire que mon frère voie la vérité, je le répète,
  il faut se retirer. Je désire donc que tu prépares les moyens pour que nous
  puissions vivre indépendants dans la retraite et pouvoir être justes envers
  ceux qui m'ont bien servi.
 
Ce thème, qui, musicalement, est fort employé dans les
  opéras : Il faut partir, Joseph va le
  reprendre et le développer sans lassitude ; on entend comme il l'utilise dès
  que sa pensée s'y est arrêtée, mais, où l'on cesse de comprendre, c'est si
  l'on prétend établir un rapport entre les écritures et les actes. Joseph
  veut-il que Napoléon le traite en frère et en roi,
  révoque les décrets du 8 février, rétablisse les choses sur l'ancien pied ?
  Il doit, semble-t-il, s'efforcer de prouver qu'il marche d'accord avec lui,
  qu'il sert ses desseins, que, s'il conteste sur les moyens, il a le même but.
  Point du tout : chaque jour il marque son opposition, il accumule les décrets
  où il ne tient nul compte des décrets impériaux ; il inaugure une guerre
  nouvelle à coups de Bulletins des lois : Dès son retour à Séville, le 17
  avril, décret en cinq titres établissant le gouvernement civil des peuples du
  royaume : partage du territoire en trente-huit départements ; dans chaque
  département, préfet, conseil de préfecture, junte générale de préfecture ;
  dans chaque arrondissement, sous-préfet et junte générale de sous-préfecture
  ; dans chaque municipalité, corregidor et regidores, et junte municipale :
  C'est la traduction pure et simple de la loi française du 28 pluviôse an
  VIII, mais ce qui donne son piquant au décret, c'est que les quatre
  gouvernements institués par l'Empereur sont compris dans cette organisation
  et reçoivent eux aussi l'administration civile espagnole. Le 23, Joseph leur
  donne encore une administration militaire ; il décrète que le territoire
  espagnol sera partagé entre quinze divisions, auxquelles il serait bien
  embarrassé de donner des titulaires ; cela n'est qu'un jeu, mais, ce qui est
  plus grave, il ordonne l'armement général de la nation et la formation, dans
  le royaume entier, de milices civiques comprenant tous les hommes valides de
  dix-sept à soixante ans. Enfin, il décrète les mesures préparatoires à la
  réunion des Cortès qui doivent se tenir dans la présente année, et, par la
  voie de la Gazeta, il déclare que tous les
  peuples de l'Espagne auront la faculté de choisir librement pour une si
  importante commission leurs concitoyens les plus illustres et les plus zélés,
  et Sa Majesté aura la grande satisfaction de procéder avec tous les
  renseignements nécessaires à cimenter la félicité de la nation sur les basses
  les plus solides.
 
Par là des protestations oiseuses, il passe aux provocations
  factieuses ; il compromet la sûreté des troupes françaises et la suite des
  opérations militaires. Cet immense armement des Espagnols est une pratique insensée, écrit l'Empereur qui, en
  riposte, crée un cinquième gouvernement pour la province de Burgos, un
  sixième pour les provinces de Valladolid, Palencia et Toro. Mais la leçon
  n'est pas encore assez sévère. Joseph a abusé de son titre de lieutenant de
  l'Empereur pour adresser à Ney et à Suchet des ordres contredisant ceux de
  l'Empereur ; à présent, il arme contre les Français l'Espagne entière, car
  c'est bien contre eux qu'opéreront les milices civiques ; il faut donc qu'il
  perde tout commandement effectif et qu'il soit réduit à une nullité absolue.
  Pourtant Napoléon recule devant une destitution nominative : il profite de la
  formation de l'Armée de Portugal et du retour de Joseph à Madrid pour donner
  une organisation d'ensemble aux troupes françaises dans la Péninsule, et, en
  omettant son frère, il lui inflige par le dédain la plus sévère des leçons.
 
L'organisation des corps d'armée entraîne celle des
  gouvernements généraux : commandants et gouverneurs relevant directement de
  l'Empereur et correspondant avec le prince de Neuchâtel, major général des
  armées d'Espagne. Au 1er gouvernement, Macdonald, remplaçant Augereau, avec
  36.500 hommes, formant le 7e corps, Armée de Catalogne ; au 2e, Suchet avec
  27.000 hommes, 3e corps, Armée d'Aragon ; en Navarre, en Biscaye, à Burgos, à
  Valladolid, Palencia et Toro, gouverneurs généraux se partageant 43.500
  hommes ; en Asturies et Santander, commandant, assimilé pour les finances à
  un gouverneur, avec 13.000 hommes ; puis, l'Armée de Portugal sous Masséna,
  composée du 2e corps (Reynier), du 6e (Ney), du 8e (Junot)
  faisant un total de 64.000 hommes, et devant être rejointe par le 9e (d'Erlon), de 12.000 hommes, en marche sur
  Valladolid ; enfin l'Armée d'Andalousie, commandée par Soult, ayant les
  pouvoirs de gouverneur général, et formée du 1er corps (Victor), du 4e (Sébastiani)
  et du 5e (Mortier), présentant 55.000
  hommes.
Pour arracher à Joseph l'Armée d'Andalousie à la tête de
  laquelle il croit avoir remporté ses victoires, Napoléon use de diplomatie :
  Il lui fait écrire par le major général (14
  juillet) que, par suite de son retour et de son séjour à Madrid,
  l'armée n'a plus de chef immédiat, le maréchal duc de Dalmatie n'y ayant
  aucune autorité légale ; que personne ne se trouve y avoir la responsabilité
  des événements s'il en arrivait quelqu'un ou quelque cas d'insubordination de
  la part d'un des commandants des trois corps ; que l'Empereur a donc jugé à
  propos de former une Armée du Midi composée des 1er, 4e et 5e corps. Le maréchal duc de Dalmatie, ayant eu le bonheur de
  mériter la confiance de Votre Majesté, pourrait être pourvu de ce
  commandement. Et comme l'armée qui assiège Cadix est dans le plus
  grand dénuement, que la solde est arriérée depuis neuf mois et qu'il peut
  résulter de cet état de choses les plus grands inconvénients, toutes les
  ressources du pays doivent être employées pour nourrir, solder et habiller
  les troupes qui en font la conquête. Séville,
  Cordoue, Malaga, tous ces beaux pays doivent fournir abondamment aux besoins
  des troupes dans le midi et tenir la solde à jour.
Avec Soult, point de ces périphrases : Il est commandant
  en chef ; son territoire s'étend sur la gauche de la Sierra-Morena ; il
  prendra les mesures les plus efficaces pour pourvoir à la solde et aux
  besoins de son armée, vendra les marchandises anglaises, au besoin lèvera des
  contributions extraordinaires. Cette nomination ne change rien à la situation
  réelle puisqu'il commande de fait. Il suffira qu'il mette un mot à l'ordre de
  l'armée, de façon que cette nouvelle disposition
  fasse le moins de sensation possible dans le pays ; Berthier lui
  recommande seulement d'avoir des égards pour le roi, de marcher d'accord avec
  ses ministres, quoique, dans la position actuelle,
  dit-il en terminant, vous soyez réellement le
  général en chef.
Ces ménagements dont l'Empereur a cru devoir user
  vis-à-vis de Joseph ont pour résultat de lui rendre la blessure plus cruelle,
  de créer entre lui et Soult un conflit qui, s'aggravant peu à peu, aura dans
  l'avenir les plus graves conséquences. Soult a bien vécu avec Joseph et s'est
  fait son homme tant qu'il a pu penser que les événements d'Oporto n'étaient
  pas oubliés et que le roi, étant bien avec son frère, pouvait lui être utile
  ; il s'est laissé gorger d'argent, mais il n'a jamais pensé que l'argent pût
  l'engager ; à présent, il se sent pardonné par l'Empereur et il voit la
  faveur se détourner de Joseph. On lui recommande d'avoir des égards, mais
  c'est là le dernier de ses soucis. Il se sent nécessaire et rien ne le
  détournera de son but. Général en chef, cela est bon, mais à condition que,
  sur le territoire de son armée, trop éloignée de France pour qu'il soit gêné
  par les ordres venus de Paris, il s'établisse en maitre absolu, en dictateur
  irresponsable, soit qu'il prétende que, quelque jour, l'Andalousie lui
  appartienne de droit comme elle va lui appartenir de fait et qu'elle devienne
  son fief ou même son royaume, soit qu'il se contente d'en vouloir épuiser les
  ressources à son profit d'abord, et peut-être ensuite au profit de son armée.
Joseph de son côté tient que l'Andalousie s'est donnée à
  lui, qu'il l'a conquise et soumise ; il croit être toujours le chef de
  l'armée, puisque Berthier lui a seulement écrit que Soult pourrait être nommé commandant en chef, alors qu'il
  est nommé ; puisqu'il lui a laissé croire que, si l'Empereur pensait à
  pourvoir au commandement de l'Armée du Midi, c'est que lui, Joseph, restait à
  Madrid. Joseph déclare donc à Soult qu'il va revenir en Andalousie. C'est ce
  que Soult veut d'abord éviter. La présence du roi,
  écrit-il à Berthier, donnerait inévitablement lieu à
  l'établissement d'un régime d'administration différent de celui qui convient
  au pays jusqu'à l'entière pacification de l'Espagne, détournerait une partie
  des ressources dont l'armée ne peut se passer et ferait éclater avec ses
  ministres une opposition qu'il me serait impossible d'éviter. Pour
  couper court, il attire à lui les troupes qui relient à Madrid l'Armée du
  Midi ; une polémique s'engage alors entre le roi voulant retenir la division
  La Houssaye et la division Dessolles et Soult voulant les prendre sous ses
  ordres. Joseph en arrive à poser nettement la question à l'Empereur même. Quelles sont, écrit- il le 25 août, les troupes destinées à la défense de la Castille
  nouvelle, Tolède, la Manche, etc. J'avais toujours cru que c'étaient la
  division Dessolles et la division La Houssaye. Le maréchal Soult prétend que
  non, que nous devons être ici à sa discrétion, défendus par les détachements
  qu'il voudra bien nous prêter ou livrés aux étrangers comme bon lui semblera,
  selon ma soumission plus ou moins grande à ses volontés. Je connais mal
  l'Empereur, ou un tel délire de la part du maréchal Soult doit lui faire
  connaître un homme aveuglé également à ce qu'il parait, par les faveurs comme
  par les revers.
N'est-ce pas là ce qu'attend Napoléon ? Il a laissé hors
  de l'organisation des armées quelques troupes — et justement celles qui sont
  stationnées autour de Madrid : C'est là une amorce et nul ne s'y trompe, car
  Soult lui écrit le 29 août en ces termes qu'en tout autre temps il eût
  trouvés offensants pour son frère et presque criminels : Il me paraît que le gouvernement de Madrid ne forme plus qu'un
  arrondissement : de cette manière, il y aura plus d'action et moins de contrariété
  ; il en résultera un grand bien pour le service, même en faisant des
  économies, et chacun pourra se renfermer dans sa sphère de ses attributions.
  Ce langage ne déplaît pas à l'Empereur ; soit que son dessein soit arrêté et
  qu'il juge opportun de le découvrir, soit qu'il lui ait été suggéré par la
  lettre de Soult, le 29 septembre, il fait donner avis à Joseph qu'il forme
  une Armée du Centre, indépendante des autres, ayant pour territoire les
  provinces de Ségovie, Avila, Quadalajara, une partie de l'Estramadure,
  Cuença, et les petites provinces du côté de l'Aragon. Cette armée sera
  composée de la garde royale espagnole, de tous les Espagnols à pied et à
  cheval, du 26e régiment de Chasseurs français, des chasseurs Hanovriens,
  Hollandais, Westphaliens et de la division des dragons du général Lorge, ce
  qui fera près de 4.000 hommes de cavalerie, puis de deux divisions
  d'infanterie ; la division française du général Dessolles, de 6000 hommes
  environ, et la division des troupes de la Confédération du Rhin, également de
  6.000 hommes. Elle aura pour commandant en chef le roi, le général Belliard
  étant chef d'état-major et restant gouverneur de Madrid : cela est réglé et
  arrêté le 4 octobre, et, par là Joseph, dans ce royaume dont il est
  souverain, se trouve réduit à la position d'un gouverneur de province et
  d'une des moindres, avec une des moindres armées, la moins bien composée, et
  qu'il ne peut faire vivre, car il ne se résigne point à lever sur ses sujets
  les impositions nécessaires.
Au milieu de cette grande Espagne qui ne veut pas de lui,
  il s'accroche sur ce radeau de la Castille nouvelle, avec les rares Espagnols
  qui sont attachés à sa fortune, avec les quelques Français qui la partagent,
  et il y fait le roi, tandis que dans ses provinces, les opulentes comme les
  pauvres, les soumises et les rebelles, les généraux de l'Empereur, se rendant
  par degrés presque indépendants, font des lois, lèvent des impôts, disposent
  de la vie et des biens de ses sujets, méconnaissent entièrement son autorité,
  à peu près celle de l'Empereur et s'arrangent pour tirer de leur étonnante
  fortune tous les profits qu'elle comporte. Et il en est ainsi à tous les
  degrés de la hiérarchie, dès qu'une part de pouvoir est remise à un officier.
  Si quelques-uns, comme cédant à une vue d'avenir, obéissant à leurs instincts
  d'honnêtes gens et aux idées libérales de leur jeunesse, s'installent dans
  l'État qui leur est livré avec le désir de bien administrer leurs peuples, de
  pacifier leur territoire, d'y introduire même des institutions utiles, la
  plupart y portent le goût d'être tyrans, et, avec un dégoûtant amour de l'or,
  une sensualité qui ne s'effraye d'aucun crime, l'absolu mépris de la vie
  humaine, la haine aveugle et imbécile de tout ce qui n'est point de leur
  race, ils reculent à une barbarie farouche, tels des proconsuls de la vieille
  Rome chez les nations conquises, tels, dix-sept ans plus tôt, les
  conventionnels en mission dans les départements hors la loi. C'est, ces
  gens-là le rebut de l'armée : chaque fois qu'un officier, renvoyé du service,
  rayé des cadres, mis en non-activité, demande à être employé, c'est en Espagne
  qu'on l'envoie et c'est à de tels commandements qu'on l'occupe. Tel qui, par
  trois fois, a comploté l'assassinat du Premier consul et de l'Empereur, régit
  une province. Là sans surveillance de la part des chefs, sans responsabilité
  devant les habitants, il est son maitre. Durant ces années, l'Espagne
  retourne à une sorte de féodalité militaire où le lien de la discipline est
  aussi relâché que l'avait été le lien de la vassalité, où l'éloignement du
  pouvoir directeur et la difficulté de communiquer avec lui assurent
  l'indépendance à tous les degrés ; les Grandes compagnies revivent sous le nom
  de guérillas, et le roi, cantonné dans ces ridicules provinces où l'Empereur
  lui laisse un simulacre de souveraineté, fait la même figure qu'en France,
  jadis, les premiers Capétiens.
 
En lui enlevant le commandement général, en le réduisant à
  cette armée du Centre qui n'est point une armée, mais une garde, comme une
  escorte préparée pour le retour, l'Empereur — on doit le penser — a cru
  acculer Joseph à une abdication. Tout la rend, semble-t-il, inévitable :
  l'orgueil du roi, l'affront qu'il reçoit, la colère qu'il éprouve, les
  besoins même qu'il subit : mais rien n'y fuit et Joseph n'abdique point. Par
  chaque courrier, il atteste à sa femme qu'il va se retirer, il proteste des
  devoirs de sa conscience, il s'indigne que l'Empereur ignore ou qu'on le
  trompe : à chaque fois, la guerre serait bientôt
  finie, dit-il, et l'Espagne pacifiée, si on
  me laissait faire, mais il ne s'en va pas : on lui enlève son royaume
  province à province, on le destitue du commandement général, on lui arrache
  l'Armée d'Andalousie, on le réduit à un emploi de général de division et, non
  seulement il ne part pas, mais aux démarches qu'il fait, on peut juger qu'à
  moins d'y être contraint par la force, jamais il ne cèdera la place.
***
On a vu que, dès le 6 mars, à Malaga, Joseph a décidé
  d'envoyer à Paris, en ambassade extraordinaire, M. Azanza ; mais, malgré son
  titre ducal et son collier de la Toison, Azanza a été admis à peine auprès de
  l'Empereur, n'a été reçu qu'en audience de cérémonie et n'a pu parler
  affaires.
Il en est pour lui à peu près comme pour le duc de Frias,
  ambassadeur ordinaire, qui, quoiqu'il ait reçu la faveur des grandes entrées
  et qu'il ne manque pas u ne occasion de faire sa cour, n'entend jamais un mot
  de politique. Le temps passe. Joseph est rentré à Madrid le 15 mai et, depuis
  lors, il reste sans nouvelles directes. Sans doute apprend-il quelque chose
  par ses aides de camp qui continuent à courir entre Madrid et Paris ; mais le
  plus employé, Tascher, n'est pas reçu par l'Empereur depuis qu'il a pris la
  cocarde rouge sans même en demander l'autorisation. Ce que Tascher apporte ce
  sont donc des lettres de Julie et des personnes de la Famille — même de
  Lucien où il annonce son départ. Enfin, dans les premiers jours d'août,
  Joseph reçoit la lettre où Berthier lui annonce à mots couverts que le
  commandement même de l'Armée d'Andalousie lui est enlevé et donné à Soult. Si
  ses négociateurs n'ont pu arriver à parer le coup, c'est faute de gens qui
  les avertissent et qui les renseignent : il doit donc envoyer un troisième ambassadeur,
  qui, ayant des facilités avec les Tuileries, puisse faire rapporter les
  décrets antérieurs, et surtout celui-ci ; qui, sur toutes les questions,
  arrive bien armé et soit prêt à toutes les manœuvres.
 
M. d'Hervas qu'il choisit, est le beau-père de Duroc ;
  jadis résident à Paris, où il était un des directeurs de la banque
  Saint-Charles, puis consul d'Espagne, même ministre, et titré marquis
  d'Almenara par Charles IV, il fut connu surtout par la banqueroute de
  quarante millions qu'il fit en 1805, mais il n'en fut pas moins, en 1806,
  envoyé ambassadeur de Sa Majesté Catholique à la Porte, et, lors de son
  retour, en 1808, il s'est attaché à Joseph qui l'a mis dans son conseil.
Parmi les Espagnols, c'est le meilleur qu'on puisse
  employer, car, sans doute, Napoléon ne tolérerait pas un Français ; mais,
  quel qu'il soit, peut-il réussir ? Dès que Joseph refuse de consentir au
  démembrement, qu'il n'abdique pas davantage et qu'il se refuse à comprendre
  ce que son frère attend de lui ; dès que, sans rien donner en échange, il
  prétend se maintenir en posture de roi d'Espagne, lui seul peut obtenir de
  l'Empereur que la France continue à s'épuiser d'hommes et d'argent pour lui
  garder son trône. Lui seul, par l'influence persistante et le pouvoir de
  l'ainesse, par ses colères, ses menaces, ce prestige qu'il a gardé de
  l'enfance, peut arracher à l'Empereur la révocation de ses décrets, la
  renonciation à un dessein longuement mûri. Son confident Miot le lui a dit
  tout net : C'est un parti-pris de ne pas s'expliquer
  avec un tiers et je ne connais pour vous qu'un moyen d'amener votre frère à
  cette explication, c'est d'aller le trouver vous-même. Tôt ou tard, vous
  serez forcé à cette démarche et, plus vous différerez, plus vous aurez de
  peine à vous y résoudre et de difficultés à vaincre pour en tirer avantage.
  Par une expérience de dix années, Miot connaît ce pouvoir incompréhensible,
  cette sorte de fascination que Joseph exerce sur son cadet ; il sait que,
  chaque fois qu'ils se sont trouvés en désaccord et qu'une entrevue a eu lieu,
  l'Empereur a cédé : Si, de loin, Napoléon ne redoute pas Joseph, s'il tient
  peu de compte de ses écritures, de près et face à face, il a toujours accordé
  ce que Joseph a sérieusement et violemment exigé. Mais cette fois Joseph
  redoute la rencontre et ne se soucie pas de l'aller chercher, soit qu'il
  craigne qu'une fois en France son frère ne le laisse pas revenir en Espagne,
  soit qu'il se refuse à paraître en vassal à la cour de l'Empereur, soit aussi
  que, en dehors du goût qu'il porte à faire le roi, il ne puisse se détacher
  des habitudes qu'il a prises à Madrid et des liens qu'il y a formés. Quant à
  imaginer qu'il puisse, comme Louis, se laisser contraindre, il ne s'y arrête
  point.
Quoi qu'ait dit Miot, le 7 août, Hervas d'Almenara est
  envoyé à l'Empereur. Il est porteur d'une lettre qui peut passer pour un
  ultimatum : Je ferai en sorte, écrit Joseph, que la réponse que j'attends de Votre Majesté me retrouve
  à Madrid, mais je la supplie de ne pas me la faire attendre longtemps, car
  les choses sont plus fortes que les hommes, et le jour où je serai
  entièrement abandonné par ma garde, par mon service, par tout ce qui
  constitue un gouvernement, je n'aurai plus d'autre parti que celui de me
  rendre en France, à la disposition de Votre Majesté, en la priant de trouver
  bon que je me réunisse à ma famille dont je suis séparé depuis dix années et
  que je retrouve, dans l'obscurité domestique, des affections et un calme que
  le trône m'a fait perdre sans m'avoir rien donné en échange, puisque ce n'est
  pour moi qu'un lieu de supplice d'où je contemple passivement la dévastation
  d'un pays que j'espérais rendre heureux. Il ne pourra plus même
  chercher un refuge à l'armée ; si les bruits qui se répandent doivent se
  confirmer, si les indications données par le prince de Neuchâtel se
  vérifient, l'Empereur lui a enlevé le commandement de l'Armée d'Andalousie.
  Que sera-t-il alors ? Le concierge des hôpitaux de
  Madrid, des dépôts de l'armée, le gardien  des infirmiers ! Et il pose ses
  conditions en quatre paragraphes : 1° que l'armée
  française soit mise sous ses ordres ; 2° qu'il ait le droit de renvoyer les
  officiers qui se conduiront évidemment mal ; 3° qu'il soit autorisé à
  rassurer la nation sur les changements de gouvernement et les démembrements dont
  la menacent tous ceux qui arrivent de Paris ; 4° que l'Empereur, ayant en lui
  la confiance qui lui est due, le laisse dire et écrire aux Espagnols ce qu'il
  croit convenable à leur position et à la sienne, sans prêter foi aux
  interprétations empoisonnées de la malveillance et de la médiocrité
  raisonneuse ; moyennant quoi, il prend l'engagement : 1° que l'armée française ne coûtera pas un sou à la France
  au delà des deux millions (par mois) que l'Empereur affecte pour ce service ; 2° que l'Espagne
  sera bientôt pacifiée comme le fût le royaume de Naples ; 3° que l'Espagne
  sera sous peu aussi utile à la France qu'elle lui est aujourd'hui funeste.
Ces propositions, qui montrent, en même temps qu'une
  suffisance délirante, une telle inconscience des moyens à employer et même du
  but à poursuivre, qui prouvent surtout à quel point Joseph est mal informé
  des idées de son frère, sont encadrées de souvenirs d'enfance, de regrets sur
  le dispersement de la Famille, de réflexions philosophiques et d'apostrophes
  émouvantes. Si ma lettre, écrit-il à la fin, ne vous rappelle pas le tendre et digne ami de votre
  enfance, si elle ne vous dit pas que je suis pour vous ce que n'est aucun
  homme sur la terre, il ne me reste plus qu'à me retirer.
 
Qu'il se retire donc, car, comme Napoléon le lui a durement
  écrit trois ans auparavant, l'Empereur des Français n'a que faire de telles
  amitiés, si obsédantes et si onéreuses ; mais il n'a garde. Malgré les
  décrets qu'a pris l'Empereur sur les grands gouvernements, malgré celui sur
  la réorganisation de l'armée, malgré les ripostes que lui-même a faites, il
  est convaincu qu'il l'emportera, qu'il reprendra, malgré l'armée, les
  généraux, l'Empereur même, le commandement intégral et c'est là le moins
  qu'on puisse faire pour lui. Telle sa pensée apparaît dans la suite des
  lettres qu'il adresse à sa femme, quatrième plénipotentiaire : Si l'on veut, lui écrit-il le 21 août, tenir à l'Espagne ce qu'on lui a promis, me donner toute
  autorité sur l'armée, avoir en moi la confiance qui m'est due, l'Espagne sera
  pacifiée, amie de la France avant un an ; si, au contraire, on persiste dans
  le système suivi depuis février, toute l'Espagne sera bientôt une ardente
  fournaise dont personne ne se tirera avec honneur. On ne connaît pas cette
  nation. C'est un lion que la raison conduira avec un fil de soie, qu'un
  million de soldats ne réduiront pas par la force militaire. Tout ici est
  soldat si on veut gouverner militairement ; tout sera ici ami si l'on veut
  parler de l'indépendance de l'Espagne, de la liberté de la nation, de sa constitution,
  de ses cortès. Voilà la vérité. Qu'on choisisse. Le temps prouvera ce que je
  dis. Conserve cette lettre : elle est prophétique. Le 1er septembre,
  il écrit : Il est de fait que, si l'Empereur
  continue à me traiter ainsi qu'il fait, c'est qu'il ne veut pas de moi au
  trône d'Espagne... Je dois donc me retirer le
  plus tôt possible, puisque je ne peux pas déployer les qualités que la nature
  a mises en moi et qui suffiraient pour faire le bonheur de cette grande
  nation. Le 7 septembre, il écrit : Je ne puis
  rester ici qu'autant que je pourrai faire le bonheur de la nation espagnole
  en servant la politique de l'Empereur, mais toute entrave qui nuirait au but
  que doit se proposer un prince honnête homme me rend la place que j'occupe
  insoutenable. Il varie à l'infini la forme, mais il ne change pas sur
  le fond : Il entend parler et agir comme il pense, en véritable roi
  d'Espagne. Et ces deux conditions qu'il a posées à l'Empereur, reviennent
  affirmées dans chacune de ses lettres : 1° Fidélité
  absolue et entière dans la promesse d'intégrité et d'indépendance faite par
  moi à la nation et garantie par l'Empereur ; 2° le commandement absolu et
  réel sur toutes les troupes françaises réuni entre mes mains.
Ainsi, dans une sorte de délire d'égoïsme, cet homme dont
  le cerveau paraissait sain, arrive à ne tenir aucun compte, ni des
  circonstances où il se trouve, ni de la position où il est placé, ni du siège
  qu'il subit de la part de ses propres sujets. Toute la France et tout
  l'Empire doivent s'employer pour l'établir roi d'Espagne. Dans l'atmosphère
  de flatterie où il vit, il s'est convaincu qu'il est un grand général, il
  s'est convaincu que la nature a mis en lui les qualités, pour faire un grand
  roi, il s'est convaincu qu'il a été envoyé par Dieu. Je
  veux, écrit-il le 8 novembre, que la
  postérité plaigne une grande nation d'avoir méconnu le roi que le Ciel lui
  avait donné dans sa bonté.
Dès lors, de quoi s'étonner ? C'est ici le délire royal,
  le délire des légitimes, se produisant chez un bourgeois d'Ajaccio, placide,
  libéral, se disant et se croyant modéré, qui, dans son étonnante fortune, a
  conservé jusque-là un certain sens, une notion au moins du monde réel. Son
  délire, n'est point, comme celui de Louis, le résultat d'un tempérament
  maladif combiné avec les circonstances tragiques où il se trouve
  accidentellement placé : c'est un délire spécial, non classifié, le délire du
  trône. Du fait de son droit d'aînesse corse, qui est une sorte de principat,
  Joseph y avait une propension, mais il avait résisté à ses grandeurs
  françaises, même napolitaines, il a fallu l'Espagne.
 
Les négociateurs de Joseph ont jusqu'ici fort peu avancé
  ses affaires. Azanza, par une impardonnable légèreté, a remis à Champagny un
  mémoire injurieux pour les généraux français qu'Urquijo, le ministre des
  Affaires étrangères, lui avait confié comme instructions. Par ordre de
  l'Empereur, Champagny le lui a renvoyé avec une lettre des plus fortes et il
  a rompu avec lui tout entretien. Ce n'est donc pas avec le ministre des
  Relations extérieures qu'Azanza est admis à discuter ; c'est avec Talleyrand,
  que l'Empereur substitue à Champagny. C'est là un système que Napoléon
  emploie volontiers ; on l'a vu par Louis ; la multiplicité des agents
  latéraux, comme la diversité des négociations croisées, embrouille les fils
  et permet de ne confier à chacun qu'une partie du secret. Talleyrand, donc,
  expose à Azanza les projets que l'Empereur a formés sur l'Espagne ;
  l'Empereur lui-même, dans l'audience de congé qu'il lui donne à la fin
  d'octobre, ne lui laisse ignorer aucun des griefs qu'il a formés contre
  Joseph et ceux qui l'entourent, Espagnols et Français.
Azanza, d'ailleurs, a joué de malheur. Ses courriers ont
  presque tous été pris par les guérillas, et, comme il ne chiffre pas ses
  lettres, qu'il y rend compte, non seulement de ses conversations avec les
  agents de l'Empereur, mais des réflexions qu'elles lui ont suggérées, comme
  il y donne sans réserve les nouvelles en cours sur la Hollande, l'intérieur
  de l'Empire et la Famille impériale, le gouvernement de Cadix s'empresse de
  publier ces dépêches qui en effet sont de bonne prise. Elles font la plus
  vive sensation et, au dire des entours de Joseph, achèvent de ruiner en
  Espagne le parti du roi.
Avec Almenara, qui semble avoir des pouvoirs, Champagny
  serre de plus près les réalités : d'après les instructions de l'Empereur, il
  doit mener la négociation doucement ; déclarer d'abord le sentiment de son
  maitre sur la convention de Bayonne, désormais annulée, puis sur le Portugal,
  matière d'échange, enfin sur ce que coûte l'Espagne ; laisser réfléchir les
  Espagnols sur cela et, seulement au bout de quelques jours, leur faire
  connaître qu'il veut la rive gauchie de l'Ebre pour indemnité de l'argent et
  de tout ce que lui coûte l'Espagne jusqu'à cette heure. Mais, au premier
  article, Almenara oppose que, si la convention se trouve annulée, la décision
  des Cortès de Bayonne subsiste et que c'est d'eux, non de l'Empereur, que le
  roi tient ses droits. Cette réserve faite, il déclare en termes exprès qu'il
  ne saurait consentir à aucune cession du territoire espagnol sans que la
  compensation — c'est-à-dire la réunion du Portugal — soit formellement
  stipulée et garantie. D'ailleurs, ce n'est là qu'une échappatoire, Joseph
  ayant décidé de ne consentir à aucun démembrement, même pour une compensation
  plus avantageuse. La négociation est donc abandonnée sur l'objet essentiel ;
  mais l'Empereur est bien loin d'y renoncer, car, à ce moment même, il fait
  écrire confidentiellement au général Caffarelli, commandant en Biscaye, et au
  général Reille, commandant en Navarre, que son intention est de réunir à la
  France ces deux provinces, qu'il ne faut pas en parler, mais agir en
  conséquence.
Les conférences d'Almenara avec Champagny ne roulent plus
  que sur les dispositions prises par l'Empereur et la conduite des généraux :
  ce dernier chapitre est interminable, mais si l'Empereur, quelque peu éclairé
  par Masséna, commence à sévir contre les pires des pillards, c'est parce
  qu'ils le volent, non parce qu'ils pressurent les Espagnols, et les plaintes
  des ministres de Joseph, loin de lui fournir des griefs contre ses officiers,
  lui paraissent des attentats de lèse-majesté française, car il ne tolère pas
  que des étrangers, même s'ils ont raison, accusent ses soldats.
Aussi bien, dès le mois d'octobre, l'Empereur suspend
  toute négociation réglée, parce qu'il ne veut pas admettre et reconnaître la
  base essentielle des plaintes des Espagnols comme de leurs revendications
  d'intégrité et d'indépendance : le pacte de Bayonne. Ce pacte a été déchiré
  par la révolte de l'Espagne et par l'expulsion du roi de Madrid. Si Joseph a
  des droits à présent, il ne les tient plus du peuple espagnol, par les
  délibérations des Cortés de Bayonne, mais de l'Empereur seul, par la conquête
  qu'il a faite de l'Espagne et la remise qu'il en a faite à son frère : c'est
  la théorie que depuis janvier 1809, Napoléon n'a cessé de soutenir et c'est
  celle que Joseph n'a cessé de contester, depuis que, renonçant à se tenir
  pour le roi des deux Siciles, il s'est senti, par la grâce de Dieu et la
  vertu de quelque marquise, le roi catholique des Espagnes.
 
Comment sortir de cette impasse ? Ni l'Empereur, ni le roi
  ne veut céder. Joseph n'abdique point malgré les dégoûts que son frère lui
  donne ; il n'abandonne rien de ce qu'il nomme ses droits et, à moins de le
  faire enlever de Madrid par le chef d'état-major de l'Armée du Centre, il
  faut bien l'y défendre, lui fournir des hommes et de l'argent, car on ne peut
  le livrer aux guérillas. L'Empereur a eu son attention éveillée par la
  réunion des Cortès de l'Insurrection à Cadix ; il a lu, dans les journaux
  anglais, les nouvelles, à la vérité brèves et peu exactes, de leurs séances.
  Le 3 novembre, il écrit à Champagny : Envoyez les
  extraits ci-joints des délibérations des Cortès à mon ministre à Madrid pour
  qu'il les communique au roi. Il est nécessaire que l'on tienne registre au
  ministère des Relations extérieures de tous les actes des Cortès parce qu'il
  peut être bon de les publier quelque jour.
C'est qu'en effet cette lecture est suggestive. Dès les
  premières séances, cette assemblée a adopté intégralement l'ensemble des
  mesures que, dès 1808, Napoléon avait jugées les seules propres à préparer la
  régénération de l'Espagne. Au point de vue du gouvernement, elle accumule les
  sottises libérales, car, avec la même naïveté et la même inexpérience, elle
  est presque semblable, comme composition, à la Constituante, mais, au point
  de vue social, c'est le programme de Napoléon qu'elle adopte, trait pour
  trait : de ce rapprochement éclot, dans l'esprit de l'Empereur, une idée qui
  peut terminer toutes ses affaires. Joseph revendique sans cesse la
  constitution de Bayonne, la couronne qu'il tient des Cortes, le serment qu'il
  reçut alors, et il atteste celui qu'il a prêté : point de jour où il ne
  répète que, si on le laisse régner par la constitution, établir son
  gouvernement civil, marcher selon ses doctrines, il pacifiera toute l'Espagne
  en moins d'une année, car il est assuré du consentement du peuple espagnol.
L'Empereur le prend au mot. Champagny écrit par ses ordres
  une longue dépêche à Laforêt où, après avoir rappelé les faits qui rendent
  les traités de Bayonne non avenus, aussi bien pour la nation espagnole qui ne
  les a pas ratifiés que pour l'Empereur qui tient à présent ses droits
  uniquement de la conquête, il expose que : Cependant,
  Sa Majesté ayant lu, dans les journaux anglais, les actes des insurgés réunis
  dans l'île de Léon sous le nom de Cortés, a voulu de nouveau donner une
  preuve du désir qu'elle a de chercher à tout concilier et à rendre plus facile
  la situation de son frère. Dans cette vue, dit-il, elle m'a chargé d'envoyer
  M. le marquis d'Almenara à Madrid, avec l'insinuation d'engager le roi et le
  cabinet de Madrid à s'entendre avec le conseil des Insurgés et à lui proposer
  la convention de Bayonne comme base de la constitution d'Espagne. Sa Majesté
  reconnaîtra encore ce traité, si les insurgés le reconnaissent de bonne foi
  et se montrent désireux d'épargner le sang qui doit encore être répandu.
  Laforêt aidera toutes les démarches que l'on voudra faire et approuvera tout,
  sans rien écrire ; mais ces insinuations sont dans
  la supposition que l'armée française est entrée à Lisbonne et que les Anglais
  se sont rembarqués. Champagny peut craindre que l'ambassadeur ne
  soupçonne un piège : Il veut donc lui faire connaître les véritables
  intentions de l'Empereur, afin que Laforêt sache bien quel parti il a à
  prendre dans des circonstances imprévues : Sa
  Majesté est sincère, dit-il, et si réellement
  la prise de Lisbonne et la démarche du Cabinet de Madrid pouvaient décider
  les insurgés, parmi lesquels il y a beaucoup d'hommes raisonnables, à entrer
  en arrangement, Sa Majesté, sauf une rectification de frontières qui lui
  donnerait quelques positions indispensables, consentirait à l'intégrité de
  l'Espagne, puisque cela rendrait disponible la majeure partie de ses troupes
  et finirait une guerre qui peut coûter encore beaucoup de sang.
 
Nul doute que, las de cette interminable guerre, las de la
  dépense inutile d'hommes et d'argent, Napoléon ne soit de bonne foi lorsqu'il
  affirme son désir d'en finir. Doit on penser qu'il espère réellement que les
  Cortès de Cadix, parce qu'ils admettent les bases de la Constitution de 1808,
  reconnaîtront le roi intrus qu'ils combattent depuis trois années, et surtout
  le feront reconnaître par les populaces soulevées, par les guérillas qui
  tiennent la campagne et qui se sont recrutées des déserteurs du inonde entier
  ? Sans doute, il n'a que des notions assez vagues et confuses sur ce qui se
  passe et surtout ce qui se prépare à Cadix : autrement, il discernerait que,
  si les Cortès représentent, dans l'esprit général qui dirige leurs
  délibérations, une réunion assez semblable à la Constituante, pour ce qui est
  des doctrines philosophiques, ils ne peuvent faire passer leurs décrets, leur
  donner, devant l'élément actif de la nation, un semblant d'autorité qu'en les
  couvrant du dogme de l'attachement au roi légitime. Ce roi, étant absent, ne
  les gêne, ni pour leurs délibérations, ni pour la sanction de décrets qui,
  sous le nom de royauté, feront une constitution presque républicaine ; mais,
  sans cette ombre de roi, eux qui, par leurs idées, ne représentent qu'une
  minorité, ne seraient plus suivis par la masse, qui se bat et qui meurt
  uniquement pour le roi. Sans doute, les insurgés ont vu avec colère les
  Anglais abandonner à leur sort les places assiégées par Masséna ; sans doute,
  à Cadix même, il s'est élevé un sentiment d'opposition très fort contre les
  Anglais, et certains des principaux meneurs semblent disposés à entrer en
  arrangement avec la France, mais ils subordonnent tout au retour de Ferdinand
  VII. Cet état d'esprit peut-il être modifié par la défaite définitive des
  Anglais et par leur rembarquement ? Cela est improbable ; avec ou sans les
  Anglais, l'Espagne luttera jusqu'au bout.
Alors, un dilemme se pose qui a sans doute arrêté la
  pensée de l'Empereur : Ou Joseph fera officiellement la démarche qui lui est
  suggérée et, ayant reconnu de fait. les Cortès de Cadix, il ne pourra rester
  s'il est repoussé par eux ; ou il se refusera à la faire, alors qu'il affirme
  qu'il est l'élu du peuple espagnol, que, pour le reconnaître, ce peuple
  n'attend que la proclamation de la Constitution et la garantie de son
  indépendance et de l'intégrité de son territoire, et de même sera-t-il encore
  obligé de partir : dans un cas comme l'autre, la place est libre ; c'est avec
  Ferdinand que l'Empereur peut traiter ; il ne le trouvera sans doute pas
  difficile et, dans cette hypothèse, les Cortès, comme les guérillas,
  accepteront la paix.
 
Par une lettre du 41 novembre, Almenara a annoncé qu'à la
  suite de l'audience qu'il vient de recevoir de l'Empereur à Fontainebleau, il
  part, chargé pour le roi de propositions qui ne peuvent manquer de lui être
  agréables. Il arrive le 9 décembre. Le 10, devant le conseil privé, il expose
  le projet de l'Empereur : la démarche à tenter près des Cortès de l'île de
  Léon auxquels Joseph proposera de le reconnaître pour roi légitime avec la
  constitution de Bayonne ; l'Empereur lui a dit que cette ouverture était
  officielle et qu'il envoyait des instructions conformes à son ambassadeur ;
  il a ajouté que, dans le cas où sa démarche échouerait, il se tiendrait libre
  vis-à-vis de l'Espagne, que le roi pourrait convoquer d'autres Cortès, mais
  sans y appeler de députés des provinces en deçà de l'Ebre.
Cette proposition qui met Joseph et ses ministres au pied
  du mur, les jette dans une profonde stupeur. Ces hommes, qui ne vivent que
  d'apparences, de rêves et de hâbleries, ne peuvent imaginer qu'on ait pris au
  sérieux leurs discours et ceux de leur maître. Mais ils éventent le piège, et
  c'est par une distinction jésuitique qu'ils s'en tirent. L'un d'eux dit tenir
  de l'ambassadeur de France qu'il est autorisé parler, non à écrire pour
  soutenir la démarche ; comme si la démarche même n'était pas préalable à
  toute écriture. Quant au roi il entre dans une de ces colères où il perd
  toute maîtrise sur lui-même — comme le jour où, prenant un pistolet, il le
  déchargea sur le portrait de son frère : Il éclate
  en reproches violents, en plaintes amères exprimées avec une véhémence qui,
  écrit Miot, m'affligea pour lui, quoique je fusse
  habitué à l'entendre dans l'intimité se livrer à de semblables emportements.
  Le lendemain, conférence des ministres avec Laforêt qui reconnaît
  l'interdiction qu'il a reçue de rien écrire ; le projet est alors abandonné
  ou du moins on le laisse dormir, sans faire à l'Empereur une réponse qu'on
  juge à bon droit embarrassante, et Joseph, sans prendre aucun parti, se remet
  à attendre les nouvelles que doit lui rapporter de Paris son neveu Marius
  Clary.
***
Il l'a expédié le 18 novembre, chargé d'une lettre pour
  Julie, où il la priait de déclarer à l'Empereur que si l'on ne faisait aucun
  changement à sa situation, il était résolu à quitter l'Espagne. Là rien de
  nouveau ; dans chaque lettre qu'il a écrite depuis le mois d'avril, il a
  annoncé son imminent départ ; mais, à cette menace, tant de fois répétée, il
  a joint cette fois une proposition inattendue : L'Empereur,
  à présent, a-t-il écrit, prétend que je ne
  dois pas encore penser à la retraite. Lui convient-il que je retourne à
  Naples ? Je me rappelle qu'il me dit à Venise et à Bayonne qu'il avait été
  satisfait des rapports qu'il avait eus avec moi. Je déclare que je suis prêt
  à y reprendre les mêmes rapports et à lui donner des preuves nouvelles de mon
  affection et de ma déférence la plus juste à ses volontés, dans ce pays où
  cette conduite est compatible avec le caractère des habitants et la position
  des choses.
Ce n'est point là une idée en l'air, car, en même temps,
  il a écrit à Fesch : Il ne me reste pas d'autre
  parti à prendre, si l'Empereur persiste dans les intentions que votre lettre
  m'annonce, qu'à me retirer dans une terre à cent lieues de Paris et à y être
  résigné à tout avec le calme et la sécurité d'un homme d'honneur, ou de
  retourner à Naples où je pourrais complaire davantage à l'Empereur... Je n'ai aucun engagement antérieur avec les Napolitains et
  y être comme j'y ai toujours été, c'est tout ce qu'ils ont le droit
  d'attendre de moi.
Cette proposition peut doublement surprendre : D'abord,
  elle est en contradiction formelle avec la notification que, le 9 septembre,
  Joseph a chargé Julie de faire à l'Empereur[6] : qu'il ne voulait aucun trône étranger et qu'il se
  réservait à se déterminer pour une retraite absolue si ce qu'on lui
  proposerait en France ne lui paraissait pas convenable. Il a réitéré
  cette notification dans le résumé par paragraphes où, comme d'habitude, il
  énumère, en fin de ses lettres, les conditions qu'il impose à son frère. En
  second lieu, que fait-il, en cette hypothèse, de Murat ? L'idée que le roi de
  Naples peut difficilement agréer un tel projet, la pensée que, pour lui
  rendre son ancien trône, il faudra en renverser sa sœur et son beau-frère, ne
  traverse même pas son esprit. Il le passe sous silence comme un objet sans
  intérêt. Tout à l'heure, c'était peu que pour l'établir en Roi catholique,
  l'Empereur eût dépensé trois cents millions et trois cent mille hommes ; à
  présent, il est tout simple que pour lui rendre Naples, l'Empereur destitue
  le roi qu'il y a placé.
***
Que cette étrange demande soit ou non accueillie par
  l'Empereur, il faut en attendre l'effet, il faut que Marius Clary donne de
  ses nouvelles, qu'il revienne, et c'est un bon prétexte pour ne pas bouger de
  Madrid. Dès lors, que Joseph, dans ses lettres à Julie, promène son errante
  et imaginaire retraite d'une terre en Touraine, à la terre de Montjeu près d'
  Autun, de la Bourgogne à la Provence, même à la Corse — quoique là il doive
  avoir une cour, car il lui faudrait là un état bien
  au-dessus de celui de son père, — peu importe ; ce sont rêves et
  fantaisies qu'il n'a nulle velléité de réaliser : ce qu'il lui faut, c'est la
  splendeur des palais de Madrid, insuffisante encore à son gré, puisqu'il y
  ajoute des constructions nouvelles ; c'est la servilité d'une cour où il ne
  rencontre que des flatteurs et des complaisants ; c'est la magnificence de
  costumes où il étale les diamants des deux Indes — et c'est le droit de dire
  combien tout cela lui pèse et lui semble indifférent.
De même ne faut-il tenir compte que légèrement des
  plaintes qu'il multiplie à chaque courrier. Cette
  situation intenable, pourquoi la tient-il depuis dix mois ? Ces humiliations que lui infligent les généraux français
  pourquoi les supporte-t-il ? En défendant son trône comme il a fait, Louis a
  pu avoir et donner l'illusion qu'il défendait son peuple ; que, ayant adopté
  la Hollande, ayant été adopté par elle, des liens ont été tendus d'elle à lui
  que rien ne pouvait rompre. Bien qu'il restât un étranger aux yeux des
  Hollandais et que tous ses efforts pour se rendre Hollandais n'eussent abouti
  qu'à une parodie, ses sujets au moins lui tenaient compte de l'intention et
  en oubliaient ses fautes, ses maladresses, ses incohérences, même cet esprit
  d'instabilité et de fourberie qui les avait perdus et le roi avec eux ; mais
  ici, en défendant son trône, Joseph ne défend que lui-même, sa vanité, son
  goût de porter couronne, de jouer au roi, fût-ce dans trois rues et sur
  quatre places — car à Madrid même, dans ce que Joseph appelle sa capitale, il
  s'est trouvé quatre mille électeurs qui, en secret, ont député aux Cortés
  insurrectionnels de Cadix, et il n'en a rien su !
L'Empereur a pu écrire avec la plus cruelle vérité : Aucun Espagnol ne s'est rallié autour du roi ; aucune
  force espagnole n'a lutté contre l'insurrection. Le roi d'Espagne serait peu
  de chose s'il n'était le frère de l'Empereur et le général de ses armées ; il
  serait si peu de chose qu'il n'y aurait pas une bourgade de 4.000 hommes qui
  ne fût plus forte que tous les partisans qu'il peut avoir en Espagne. Sa
  garde même est toute française. Pas un officier espagnol de nom n'a versé son
  sang pour le roi. Mais, de tout cela, Joseph accuse son frère. Ayant
  vécu son rêve en Andalousie, il croit — peut-être sincèrement que les décrets
  du 8 février ont seuls arrêté l'élan des peuples de la Péninsule, empressés à
  se grouper autour de lui ; si, depuis lors, les guérillas ont recommencé
  leurs attaques avec une activité nouvelle, si aucun courrier ne peut passer à
  moins d'être escorté par 300 ou 400 hommes ; si chacune des minutes et,
  peut-on dire, des secondes de sa royauté est marquée par l'assassinat de
  quelque Français, la faute en incombe à l'Empereur et à ses décrets, aux
  agents d'exécution de ces décrets, aux généraux, voleurs
  effrénés, qui oppriment les peuples, les ruinent et les exaspèrent.
On comprend un tel état d'âme et de telles illusions ; on
  comprend que Joseph éprouve toute la suite des impressions qu'il traduit dans
  ses lettres : colère, désespoir, désir d'éclairer son frère, rage contre les
  pillards, pitié pour son peuple ; mais c'est à la condition que ce sentiment
  exclue tous les autres, qu'il enveloppe et maîtrise son âme entière, que, roi
  d'Espagne, il n'admette pas d'autre avenir que celui de la nation à laquelle
  il s'est attaché et que, dans l'intimité même de sa conscience, il ne forme
  aucune autre ambition.
Mais, dès qu'il admet la possibilité d'échanger ce trône
  contre un autre trône ; dès qu'il en fait lui-même et spontanément la
  proposition, il n'est plus qu'un ambitieux que contente seulement la grandeur
  royale, qui, avant toute chose, prétend en garder les honneurs, qui jouit
  d'être élevé au-dessus des autres hommes, quels que soient ces hommes et de
  quelque nom que s'appelle le pays qu'ils habitent. Plutôt que de ne pas
  porter couronne, il se refera Napolitain, comme il s'est fait Espagnol, comme
  il se serait fait Français, non pas pour se rendre l'homme d'un peuple, pour
  donner à ce peuple un peu de liberté, de bien-être et de gloire, mais pour
  avoir une cour, pour recevoir des révérences et des acclamations, pour
  habiter des palais. pour choisir des maîtresses, pour faire figure de roi.
 
Ayant ainsi offert son trône pour un autre trône, il n'en
  continue pas moins ce même jeu de taquineries et d'opposition puérile qu'il
  joue depuis son retour d'Andalousie ; seulement, il a maintenant deux
  objectifs : Séville et Paris, Soult et l'Empereur : il arrête à Madrid tous
  les renforts destinés à l'Armée du Midi, il envoie à Séville un conseiller
  d'État pour reprendre les fils épars de
  l'administration, en lui donnant pour
  instruction générale de faire fournir à l'armée tout ce que les règlements de
  l'Empereur lui accorde et de le consulter sur le reste ; il enlève à
  Belliard, chef d'état-major de l'Armée du Centre, le gouvernement de Madrid
  auquel il a été nommé par l'Empereur en décembre 1808 : Cela lui semble tout
  simple : J'ai confié, écrit-il à Julie, le gouvernement de Madrid au général Blaniac qui était ici
  à ne rien faire depuis son arrivée de Paris. Je n'étais pas mécontent de
  Belliard, mais Blaniac m'enlèvera beaucoup d'embarras et de tracasseries avec
  les autorités espagnoles. Il n'y a d'ailleurs à Madrid presque pas de troupes
  françaises. S'il n'y en a guère de françaises, il y en a d'alliées ;
  d'ailleurs tout Français y passe, et, comme on a vu, l'Empereur n'admet pas
  que ses soldats puissent être commandés par d'autres qu'un Français. C'est là
  ce qui donne son caractère à ce coup d'autorité de Joseph : Lafon-Blaniac,
  son ancien écuyer, marié par Julie à une de ses petites cousines, Mlle d'Henrique,
  dont la mère, née Gney, est sa tante maternelle, a suivi le roi à Naples,
  maintenant à Madrid et porte la cocarde rouge. Il me
  faut, au moins dans la ville que j'habite, écrit Joseph, un général qui soit dans des rapports naturels avec mes
  ministres ; soit, mais quels seront ces rapports avec les Français,
  sans qui Joseph ne resterait pas une heure dans la ville qu'il habite ?
  N'importe : l'Empereur a beau, par chaque courrier, envoyer l'ordre exprès
  que Belliard soit rétabli dans son commandement, Joseph n'en tient nul
  compte.
***
Au reste, Napoléon est tellement las de ces plaintes
  perpétuelles, de cette continuelle polémique, de ces nouvelles inutiles de
  meurtres, d'attaques. d'opérations mal concertées, qu'il semble se désintéresser
  et qu'il ne répond plus à son frère. Il sent fort bien que tout va aussi mal
  que possible en Espagne ; que toutes les combinaisons qu'il y tente échouent
  devant une fortune toujours adverse ; que l'absence de nouvelles de Portugal
  et l'immobilisation de Masséna devant Torrés-Védras sont de mauvais signe
  pour l'expédition ; que seul, par sa présence, par son action sur les
  généraux et les soldats, il rangerait à leur devoir les mauvaises tètes,
  réduirait les pillards, mènerait une grande opération où coopéreraient Soult
  et Belliard, mais quoi ! la grossesse de l'Impératrice approche de son
  ternie, l'Empire attend l'héritier prédestiné, la guerre dans le nord est
  inévitable et s'annonce comme le choc suprême où vont se décider les
  destinées du monde. Napoléon ne peut quitter Paris où tant d'intérêts divers
  le retiennent et l'enchaînent. Pour finir, de Paris, ces affaires, il
  faudrait qu'il rompit définitivement avec son frère, qu'il le contraignit à
  abdiquer ou le fit enlever par ses troupes, et qu'il rétablit Ferdinand VII.
  Il ne peut se résoudre ni à la rupture, ni à une reculade qui viendrait de
  lui seul, ne paraîtrait pas justifiée par le désistement ou l'abdication de
  Joseph. Au lieu d'appliquer le remède, qui est trouvé, il cherche des palliatifs,
  qui ne font qu'aggraver le mal. Ainsi, la concentration, entre les mains de
  Bessières, des troupes stationnées entre la mer, la France, le Portugal,
  l'Aragon et la Castille, la formation d'un arrondissement composé du 3e
  gouvernement (Navarre), du 4e (Biscaye et Santander), du 5e (Burgos, Aranda et Soria) et des provinces
  des Asturies et de Salamanque ; c'est là un élément nouveau de trouble qu'il
  ajoute à tant d'autres, un nouveau rouage qu'il crée en opposition avec les
  rouages du Portugal et du Midi ; sur cet immense territoire, où les
  communications sont impossibles, la contradiction des ordres paralyse tous
  les efforts, les discussions entre le chef qui ne peut être renseigné et les
  subordonnés qui trouvent dans son ignorance un prétexte à leur inaction,
  accroissent l'audace des guérillas, et bientôt, dans les provinces à peu près
  pacifiées, les bandes se reforment, entourent tous les postes, ne laissent
  plus sortir un détachement sans l'insulter.
 
L'Empereur menace d'une annexion totale. Il fait publier
  dans le Moniteur à la suite des nouvelles des armées que les habitants des arrondissements du Midi, du Centre et du
  Nord de l'Espagne... demandent à grands cris
  à être réunis à l'Empire[7]. Prenant prétexte
  de ces lettres où Joseph annonce son prochain départ et donne commission de
  lui chercher une terre, il députe Champagny à la reine pour poser à la fin
  des conditions et sortir d'affaire. D'abord il ne saurait être question que
  le roi achète une terre ; les membres de la Famille ne pouvant faire aucune
  acquisition en France sans l'autorisation de l'Empereur ; ensuite, le roi, en
  sa double qualité de roi d'Espagne et de commandant pour l'Empereur de
  l'Armée du Centre, n'a pas le droit de quitter son poste sans le consentement
  de l'Empereur ; s'il se déterminait à une telle démarche, il serait arrêté à
  Bayonne. L'Empereur entend que le roi soit entièrement dans son système
  politique ; seul, il dispose de l'Espagne à son gré et selon l'intérêt de
  l'Empire, car la Constitution de Bayonne n'existe plus ; mais, si le roi
  trouve ces conditions intolérables, s'il est réellement déterminé à quitter
  son trône, l'Empereur ne voit aucun inconvénient à ce que son frère vienne
  s'établir à Mortefontaine ; seulement il entend que les choses se passent
  dans les règles : le roi fera sa déclaration à
  l'Ambassadeur de France à Madrid, et traitera avec lui de manière que cette
  résolution n'entraîne aucune conséquence fâcheuse pour la sûreté et la
  tranquillité du pays, ne donne lieu à aucune esclandre.
 
Julie transmet à Madrid ces paroles de Champagny, mais,
  pour les recevoir, Joseph se trouve dans un état d'esprit fort différent de
  celui que, sur ses lettres, on eût pu prévoir. N'ayant rien obtenu de ses
  demandes comminatoires et ne voulant à aucun prix quitter son trône, a-t-il
  de lui-même jugé bon de faire machine en arrière et de détendre la corde qui
  pourrait casser ? S'est-il dit qu'à force d'insister comme il fait,
  l'Empereur qui n'a point cédé et qui ne paraît point en disposition de le
  faire, finira par accepter cette abdication, par autoriser ce départ dont il
  le menace depuis près d'une année ? Ou bien subit-il encore l'influence de
  ses ministres, qui sentent fort bien que, le roi partant, ils se trouveraient
  sans place, sans influence, sans moyen de négocier, pour leur vie et leurs
  biens, avec les Cortes de Cadis' ? Ces ministres ont-ils pensé qu'il fallait,
  par un nouveau leurre, le détourner à tout prix de la route de France ou de
  Naples et le retenir en Espagne, peut-être du même coup tromper l'Empereur ?
  En faisant luire devant lui de nouvelles espérances qu'il ne demandait qu'à
  partager, ils ont, en tous cas, calmé ses colères et diminué ses prétentions.
  Le 26 janvier, Joseph expédie donc à l'Empereur son aide de camp, Clermont-Tonnerre,
  pour annoncer qu'un parti considérable de Valence, à
  la tête duquel est l'archevêque et qui parle au nom de la majorité des
  citoyens, lui a fait faire des propositions de le recevoir dans la ville et
  de se soumettre à son autorité. Je serais déjà parti, ajoute-t-il, si je ne craignais de contrarier les dispositions de Votre
  Majesté, car j'ignore dans quel rapport je me trouverais avec le général
  Suchet, commandant le 3e corps. Cependant l'exemple de Valence, ma présence
  dans cette ville, et la clémence et l'oubli du passé auraient une grande
  influence sur Cadix et je ne doute pas que, d'un moment à l'autre, pareil
  événement ne nous ouvrit les portes de Cadix... Il a la conviction qu'il pourrait être d'un grand poids
  dans la balance ; il dit que la force morale
  finira seule les affaires d'Espagne ; que les
  événements et sa conduite lui en ont donné une forte portion et qu'il est prêt à employer cette force et à rendre quelques
  services à l'Empereur en rendant disponible une grande partie des troupes, en
  se montrant et en pacifiant et calmant tant d'esprits et de passions
  exaspérés. Que lui faut-il ? Un prêt d'un million par mois pour
  pourvoir à Madrid au strict nécessaire ; avec un million par mois, que
  garantiront les domaines que l'Espagne possède à Rome, à Naples et dans les
  Pays-Bas et les vif-argent qui sont à Madrid et à Almaden, tout ira au mieux.
Ainsi, changement complet : plus de retraite, plus de départ,
  il craint trop qu'on le prenne au mot ; plus de commandement général, plus de
  prétention aux deux millions par mois ; cela est trop : un simple million
  pour payer les courtisans, c'est tout ce qu'il faut ; moyennant ce million,
  Valence demain, Cadix après-demain et, le jour d'après, toute l'Espagne !
 
Et c'est à ce moment que lui arrive par sa femme la
  proposition d'abdiquer et que Laforêt lui en fait l'insinuation formelle. Il
  a annoncé, lui, qu'il abdiquerait ! Qui peut dire cela ? Mis en présence de
  ce qu'il a déclaré dans vingt lettres, il se tire d'affaire par un distinguo digne des casuistes espagnols qu'a
  immortalisés Pascal. Dans les phrases dont Laforêt a entouré mal à propos la
  proposition qu'il a mission de présenter, il voit un dilemme où on lui laisse
  le choix. Il y en a un en effet : suivre le système de l'Empereur ou
  abdiquer, mais il supprime le premier terme : il répond qu'il avait été
  autorisé à croire qu'on voulait son départ puisque l'on rendait son existence
  impossible ; que, s'il a été dans l'erreur et qu'on désire qu'il reste, il
  est prêt. Si on désire qu'il parte, il est encore prêt. En ce cas, il remettra
  lui-même, en arrivant à Paris ou même il se fera précéder par l'acte qu'on
  voudra ; nulle condition, la retraite la plus absolue. Dans le cas qu'on veuille sincèrement que je reste,
  déclare-t-il en parallèle ; je ferai tout ce que la
  raison et le désir de complaire à mon frère et de remplir le but qu'il a dû
  se proposer en m'envoyant ici, exigeront, mais il doit sentir aussi que rien
  d'indigne de moi ne doit être promis ni tenu. Il faudra donc frapper
  l'opinion par des moyens différents qui annoncent la stabilité de son
  existence en Espagne : l'arrivée de la reine et des princesses, l'acceptation
  par l'Empereur de l'Ordre d'Espagne, quelques avances d'argent : il suffira
  d'un million par mois.
En même temps qu'il tourne ainsi les choses, il prétend
  conserver l'apparence de l'homme désintéressé, tout prêt à se retirer et il
  envoie à sa femme le projet de cet acte qu'il annonce, — l'acte qu'on voudra, a-t-il dit — et c'est
  simplement une note où sans se prononcer
  définitivement, il dit que ce qui lui conviendrait le mieux à lui, serait de
  renoncer aux affaires publiques.
Il y a si peu renoncé et il pense si peu à présent à réaliser
  ses menaces que, le 21 février, six jours plus tard, il adresse à Berthier,
  pour l'Empereur, une longue lettre, où, sans plus parler de ses projets de
  départ, il demande quels rapports, il doit, comme roi de ce pays, avoir avec
  l'arrondissement de l'Armée du Nord et de quelle façon les arrondissements du
  Midi, du Nord et de Valence doivent contribuer aux frais du gouvernement :
  c'est reprendre d'une façon détournée la question de souveraineté ; il se
  plaint ensuite avec une grande vivacité du sort qui est fait à des officiers,
  Français comme lui, Espagnols comme lui, qui, parce qu'ils suivent sa
  fortune, sont regardés comme des gens suspects et frappés d'interdiction,
  alors qu'ils sont plus propres que tous autres à établir
  son gouvernement dès que les grandes masses armées sont dissipées par les
  armées de l'Empereur. C'est soulever de nouveau la question des
  cocardes et celle du commandement des Espagnolisés sur les troupes françaises
  ; enfin, il arrive à une proposition qui, elle seule, montre que, plutôt que
  d'abdiquer, plutôt que de ne pas continuer à faire le roi, il est disposé à
  tout subir : Il n'y a, dit-il, que deux manières de finir les affaires d'Espagne ; je ne
  parle plus de la première qui parait n'avoir pas convenu à l'Empereur, celle
  où j'eusse continué à être, de fait comme de droit, le lieutenant de
  l'Empereur, recevant ses ordres et les faisant exécuter par tous les chefs
  des corps d'armée. L'autre mode, c'est que ces chefs reçoivent directement
  les ordres de l'Empereur et les fassent exécuter dans les pays non soumis et
  que je reste au centre, défendu contre les grandes masses par les armées actives,
  n'ayant avec moi que des officiers et des troupes à mon service, recevant, ou
  par forme d'avance, directement de l'Empereur, une somme supplémentaire par mois
  — je pense qu'un million de francs par mois pourra
  suffire — ou la recevant des quatre autres
  arrondissements d'Espagne. Je pense que, si l'Empereur peut me faire d'abord
  une avance de deux millions de francs, et successivement un par mois, à
  compter du 1er janvier, il me serait possible de me passer, dans
  l'arrondissement du Centre, de toutes troupes françaises. Avec une sévère
  économie, et en payant, j'aurai assez de troupes. A la vérité, il lui
  faudra bien un ou deux régiments de cavalerie française, mais cela ne compte
  pas : en échange, il débarrassera Madrid de tous les dépôts. Il établira son
  gouvernement, gagnera chaque jour un village, et quel profit pour l'Empereur
  !
Par là aussi, il échappera à toute tutelle française ; il
  se lavera aux yeux des Espagnols de cette tache d'être le protégé des
  Français, il sera le maitre chez lui, il ne sera plus entouré que de gens à
  lui, il n'aura plus à craindre ni résistance ni opposition, durant que, à
  distance respectueuse, sans rapport avec le roi d'Espagne qui les ignorera,
  les Français se feront tuer pour lui gagner un trône.
Celte idée lui parait à ce point lumineuse qu'il charge la
  reine de la développer à l'Empereur. Si l'Empereur
  accepte ma proposition, lui écrit-il, j'aurai
  plus de peine et de travail, mais j'en espère du succès et je jouirai du
  moins du fruit de mes peines. Aujourd'hui, je me discrédite tous les jours davantage
  par la mauvaise conduite des gens que je ne puis réprimer ; je préfère
  exposer tous les jours ma vie, avec des troupes nouvelles, dans un
  arrondissement où le bien et le mal seront mon ouvrage, que de continuer dans
  l'état de tiraillement, d'humiliations et d'anarchie où je me trouve entre
  mes ministres et les administrateurs français, le peuple et l'armée, les
  insurgés et les hommes qui ont pris parti pour moi.
En terminant, il laisse entrevoir le fond de sa pensée
  lorsqu'il écrit : Dès que je me réduis aux
  propositions contenues dans cette lettre, tu dois sentir combien il m'en
  coûtera de rentrer en France si cela ne convient pas à l'Empereur ; et
  j'avoue qu'il ne doit pas le désirer, parce que je sens que je ne serais pas
  facilement remplacé ici. Quelque chose que l'on puisse croire, si je quitte
  l'Espagne, j'y serai forcé.
 
Le 4 mars, l'arrivée du colonel Lejeune, aide de camp du
  major général, envoyé par l'Empereur en mission d'observation, vient
  accroître ses espérances, et lui faire même regretter de ne pas s'être tenu
  fermement à ses anciennes prétentions, auxquelles il voit une chance
  d'aboutir. Lejeune apporte, en effet, une lettre où le major général, en
  annonçant que tout se prépare pour une grande guerre dans le nord, a ajouté
  ce mot imprudent, quoique banal : Nous apprécions
  les privations et les difficultés de la position de Votre Majesté. Joseph
  s'en empare aussitôt : Je demande quelques millions
  et beaucoup de confiance, répond-il à Berthier, et il lui déclare que les Espagnols ne se battent plus pour Ferdinand, que le
  moment de la détente est arrivé, que, tous les jours, des chefs de bande
  rentrent dans leurs familles et que beaucoup d'insurgés abandonnent Cadix
  pour Madrid ; et il écrit à Julie : Si nous
  avons la guerre avec la Russie, il faut que l'Empereur m'envoie des secours
  d'argent et qu'il montre en moi beaucoup de confiance ; je le seconderai
  peut-être plus qu'il ne pense et je pourrai lui rendre des troupes.
Des espérances, même telles que de reprendre le
  commandement général, cela est bon, mais il faut vivre ; or, l'Empereur, s'il
  envoie de l'argent à l'Armée de Portugal et à l'Armée du Nord, n'en envoie
  point jusqu'ici à l'Armée du Centre. On dirait qu'il a entendu réduire Joseph
  par la famine et, en effet, Joseph en est aux dernières extrémités. Il est
  obligé de vendre les vases sacrés de sa chapelle royale pour fournir le pain
  des troupes qui sont à Madrid ; il n'a pas payé ses employés depuis treize
  mois, ses soldats depuis huit mois, les soldats français depuis sept mois ;
  ses ministres lui ont demandé des rations militaires pour nourrir leurs
  familles ; il a dû les refuser parce qu'il faudrait en donner à tous les
  employés. Pour tenir encore, pour lasser l'Empereur, pour profiter de
  l'occasion qui va se présenter, cela seul manque, mais cela seul compromet
  tout. Joseph, son dernier sol mangé, devra bien céder la place. Il en tombe
  malade, et il est au lit lorsqu'il reçoit le Moniteur du 26 février,
  où l'Empereur dévoile authentiquement ses projets d'annexion.
 
C'est dans une réfutation en règle du discours lu par le
  Lord Chancelier à l'ouverture du Parlement britannique : à la fin, après
  avoir énuméré les avantages que l'Espagne et l'Angleterre même eussent
  trouvés à laisser organiser un gouvernement sous une branche de la Maison de
  France, l'Empereur a écrit : L'Angleterre,
  quoiqu'elle eut acquis la certitude qu'elle ne pourrait défendre l'Espagne, a
  donné sans doute de l'occupation à 300.000 Français, mais l'Espagne, conquise
  pied à pied, devient entièrement assujettie et c'est l'Angleterre même qui,
  s'engageant dans une lutte où l'expérience a prouvé que toutes les
  probabilités étaient contre elle, a compromis l'indépendance et
  l'intégrité de l'Espagne. La conquête de l'Espagne produira des effets
  bien différents de ceux d'un simple changement de dynastie qui aurait fait
  tourner au profit de la nation les réformes et les idées libérales
  introduites par un gouvernement jeune, ferme et vigoureux. La postérité, pour
  qui quelques heures ne sont qu'un instant, n'attribuera les grands résultats
  qui concourront si éminemment à l'avantage de la France qu'à la politique
  imprévoyante de l'Angleterre.
Ainsi, l'Espagne est entièrement
  assujettie ; ainsi, l'indépendance et
  l'intégrité de l'Espagne sont compromises ; il n'y a plus qu'un décret
  à rendre, les considérants en sont tracés. Joseph, depuis une année, doit
  savoir que tel est le plan de son frère, mais il a vécu, depuis lors, sur la
  conviction qu'il le ferait changer ; il a promis à ses ministres, à ceux qui
  se sont ralliés à lui, que, grâce à lui, l'Empereur ne toucherait pas à
  l'Espagne ; tout son programme de gouvernement, toutes ses espérances de
  pacification, tous ses rêves d'union sont fondés sur ce leurre, et
  brusquement le voile est déchiré : Réduit à
  l'abjection d'un criminel ou du dernier des hommes, écrit-il à Julie, je
  mériterais mon sort si je le prolongeais plus longtemps. Annonce donc à
  l'Empereur que je serai parti quand lu recevras cette lettre... si je n'ai pas reçu quelques secours dans l'intervalle...
  J'éprouve, dit-il encore, les angoisses de la mort politique dans ce pays ;
  cependant, je ne signe pas ma cession, parce que cela ne conviendrait pas à
  l'Empereur que je le fisse ici et que je no puis pas, avant de quitter ce
  pays, me déclarer moi-même mort et assister ainsi à mes propres funérailles.
  Il partira donc, annonçant qu'il va voir l'Empereur ; il mènera avec lui un
  Espagnol ou deux pour ne pas éteindre tout espoir de
  son retour ; toute sa suite sera de quatre personnes et de huit à dix
  domestiques ; il descendra à Mortefontaine où l'on aura soin d'envoyer un
  courrier à sa rencontre. Vivre aussi tranquille que
  j'ai vécu agité depuis vingt-cinq ans et surtout depuis dix, je ne demande
  pas autre chose à l'Empereur.
Que ne se conforme-t-il alors aux instructions que
  l'Empereur lui a fait transmettre en janvier par Julie elle-même au sujet de
  son abdication, à celles que Laforêt lui a officiellement notifiées ? C'est
  que, moins que jamais, il n'en a la pensée. Ce n'est pas une abdication qu'il
  veut apporter, c'est, comme Miot l'a conseillé, une explication qu'il ira chercher. D'ailleurs,
  cette lettre est du 19 mars, et Joseph n'est pas encore parti.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Ces vues, fournies par Lagarde, commissaire général de police de l'armée de
Portugal résidant à Madrid, donnent la clef des événements qui, par la suite,
ont agité l'Espagne depuis la proclamation par les Cortès de Cadix de la
Constitution de 1812, jusqu'à l'intervention de 1824.








[2]
On a prétendu que Joseph avait voulu la marche sur Cadix et que Soult avait
fait prévaloir la marche sur Séville, en disant : Répondez-moi
de Séville et je vous réponds de Cadix. A défaut du procès-verbal du
conseil de guerre tenu à Carmona, toutes les présomptions morales et un
ensemble de témoignages indépendants permettent de repousser cette allégation.








[3]
Il faut citer le décret du 11 février par lequel il a continué dans leurs
emplois civils en Andalousie tous ceux qui, dans les trois jours, auront prêté
serment à sa personne royale, à la Constitution et aux lois ; le décret du 27
février sur la milice civique : le décret du 5 mars sur les maistrances ; le
décret du 17 mars ordonnant l'armement des milices civiques au moyen de fusils
qu'on achètera des déserteurs : le décret du 18 mars par lequel il est compté
aux déserteurs de la junte, comme temps de service dans les armées royales, le
temps passé sous ses drapeaux, par lequel les grades sont garantis aux sergents
et caporaux désertant individuellement, par lequel il est assuré un grade, deux
grades, même trois grades à ceux qui se présenteront avec cinq, dix ou trente
hommes. Quant aux décrets d'intérêt local, ils ne se peuvent compter.








[4]
L'ordre du jour du 14 janvier a été transformé en décret par Joseph le 18 mars.








[5]
Toutes les mesures que prend Napoléon à dater du 8 février, concordent à ce
point avec la réception des rapports de Lagarde, qu'il est impossible de ne pas
penser qu'elles sont ainsi suggérées par ces dépêches dont il reproduit dans
ses lettres et ses décrets les idées, des mots et même des membres de phrase.
Ainsi cette lettre aux commandants d'arrondissement en date du 8 est inspirée
d'une lettre reçue, ce jour même, de Lagarde et partie de Madrid le 19 janvier,
où il est amplement traité de cette question et où il est dit, entre autres
détails, qu'il y a beaucoup d'argent en Espagne, qu'il en est venu beaucoup des
Amériques en quinze mois ; qu'il y entre par mois plus de trois millions pour
la solde de l'armée et que les paysans changent la monnaie d'argent contre de
l'or qu'ils enfouissent. Il semble que la preuve soit ainsi bien faite de
l'influence que ce Lagarde a exercée sur les événements : C'est
Pierre-François-Denis de Lagarde, dont j'ai esquissé la carrière diplomatique
dans mon livre le Département des Affaires Étrangères pendant la Révolution,
p. 340 et 341, qui, successivement professeur de rhétorique, employé au Comité
de Salut public, rédacteur du Journal
de Perlet, proscrit en fructidor, fut, après brumaire, avocat au
Conseil des prises, nommé intendant à l'ile de France, puis adjoint au général
Moncey pour la direction civile de la gendarmerie, directeur de la librairie et
de la presse périodique, directeur de la police du royaume d'Italie, intendant
général de la police du Portugal d'abord avec Junot, puis avec Soult ; il
attend en ce moment à Madrid le moment d'y retourner soit avec l'Empereur, soit
avec Masséna. A la fin de 1811, il fut nommé directeur général de la police en
Toscane, où on le retrouvera.








[6]
Dès le 12 avril il a déjà écrit moins solennellement : Je
ne veux plus dans ce cas que me retirer, l'essai de deux royaumes suffit et je
ne veux pas d'un troisième.








[7]
Le lendemain, 19 janvier, par un erratum, il corrige il est vrai quelque chose
de la phrase qui ne parait plus s'appliquer qu'à l'Aragon ; mais le premier
mouvement subsiste.






















 


XX. — LES TRÔNES EN PÉRIL.


 




 
III. — LE ROYAUME DE NAPLES.
(Janvier 1810. — Mars 1811.)
 
Malgré les faveurs de tous les genres que l'Empereur u
  prodiguées à Caroline au moment du mariage, Murat est resté inquiet. Seul,
  son royaume de Naples, tout napoléonien qu'il est, diffère encore, par un
  semblant d'indépendance, du reste de l'Italie ; il a le droit de se demander
  combien de temps l'Empereur le permettra. De plus, par le mariage autrichien,
  l'Empereur est devenu le petit gendre de Marie-Caroline de Sicile. Murat
  ignore sans doute l'intimité qui a existé entre l'impératrice Thérèse et sa
  mère, la vénération de sa grand'mère où Marie-Louise a été élevée, les liens
  solides qui unissent la famille d'Autriche et celle de Sicile, mais le fait
  lui suffit, et il juge, mieux que l'Empereur lui-même, quelle influence devra
  prendre, sur un homme de quarante-deux ans, une femme de dix-huit ans qui se
  présente avec le triple prestige de sa race, de sa jeunesse et de sa maternité
  prochaine. La filleule de Louis XVI et de Marie-Antoinette exercera-t-elle
  sur la politique du successeur de Louis XVI une action semblable à celle qu'a
  eue sa tante et marraine, c'est peu probable ; mais, si Marie-Antoinette, par
  les actes qu'elle a provoqués et ceux qu'elle a imposés, a, entre Bourbons,
  dissous ce Pacte de famille qui avait valu à la monarchie française ses
  dernières victoires et son dernier éclat, il suffira de la présence de
  Marie-Louise et des idées qu'elle suggère, pour dissoudre entre Bonapartes
  cet autre pacte qui n'a point été imposé aux souverains par la nécessité
  d'une politique commune, mais qui l'a été aux nations par la volonté d'un
  homme. Si cet homme donne à ses idées un autre cours, c'est la banqueroute du
  système. Déjà, n'a-t-on pas vu la déchéance d'Eugène, l'exil déguisé
  d'Hortense ? Les Beauharnais abattus, qu'a pesé Louis ? Que sera-ce, à
  présent, des annexes des Bonapartes, de ceux qui, n'étant pas du sang, n'ont
  que, de mauvaise grâce, été appelés à un trône où ils sont constamment en
  butte aux ambitions, aux jalousies, aux dédains des Bonapartes authentiques ?
  Au sort destiné à Eugène, à celui réservé au fils de Louis, Murat ne doit-il
  pas préjuger le sien ? Quel remède y porter, quelle précaution prendre ? Se
  renseigner sur ce qu'on pensera, dira, préparera aux Tuileries et dans les
  ministères ; pour cela, outre Caroline aux premières loges, embusquer partout
  des agents de confiance, curieux de nouvelles et de papiers, bien nés,
  apparentés, qualifiés, accrédités, s'introduisant et furetant, puis par des
  voies sûres faisant passer leurs avis, cela est indiqué, mais cela ne sert
  que pour parer les coups : les prévenir est mieux et même se mettre en mesure
  d'en rendre.
Pour cela, il faut une armée : d'abord, chez Murat, cette
  armée flatte les goûts de parade ; par elle, lui, l'ex-chasseur des Ardennes,
  possède en sa main et sous son souffle des soldats à lui, habillés à sa
  livrée, vibrant sous son commandement, qu'il imagine héroïques, et dont il reconnaît
  les acclamations d'un geste emphatique et gracieux. A la passion de
  l'indiscipline, il a toujours superposé la passion du commandement, et il ne
  se sent parvenu roi que s'il a une armée. Ensuite, cette armée, napolitaine
  de nom, française de fait, où tous les officiers généraux, la plupart des
  officiers supérieurs, tous les officiers de la garde sont français, où,
  chaque jour, les régiments s'accroissent et se fortifient des soldats qu'on
  fait déserter des régiments de l'Empereur, cette armée lui donne la confiance
  qu'il a un parti en France dans l'armée, dans tout le militaire. Au contraire
  des autres Napoléonides qui, comme lui, rêvent l'indépendance, il ne craint
  pas de remplir de Français les cadres de son armée ; il les attire de partout
  ; il les comble de ses faveurs ; il ne lésine sur rien avec eux ; il leur
  permet à peu près tout : Vienne un jour où, par la mort de l'Empereur, vaque
  le trône impérial, voici les électeurs ; un jour où, contre un caprice de
  l'Empereur, il faille défendre Naples, voilà les protecteurs. Ceux-ci,
  Français, seront à lui au moins autant que les autres à Napoléon et contre
  eux, contre lui, quel Français porterait ses armes ?
Pour le moment, par cette armée il va tâter Napoléon et
  voir s'il joue franc jeu. Avec cette armée et les troupes françaises à ses
  ordres, l'Empereur le laissera-t-il entreprendre et mener à bien la conquête
  de la Sicile ? Alors, plus d'inquiétude sur cette action réflexe de la
  grand'mère sur la petite-fille et de celle-ci sur son mari ; plus
  d'inquiétude sur les fantaisies de l'Empereur ; Naples, accru de la Sicile,
  fait, dans le sud de l'Italie, un établissement solide où une dynastie est
  assise. Déjà, Murat a noué des relations, qu'il croit cordiales, avec les
  diverses cours d'Europe ; il a forcé l'intimité de tous les princes qu'il a
  rencontrés ; il saura trouver des alliés, s'il lui manque un suzerain, et,
  tel qu'il est, avec son nom, sa gloire, son génie militaire, 80.000 hommes
  sur pied et 50.000 en réserve, la mer pour rempart et les Anglais au besoin
  pour auxiliaires, il cessera d'être une quantité négligeable et se rendra
  redoutable, même à Napoléon.
Si les Bonapartes tombent de leur trône sur un caprice de
  leur auguste frère, s'ils sont incapables de lui résister, s'ils ne peuvent
  que courber la tête ou s'enfuir, c'est qu'ils ne sont pas des soldats, qu'ils
  n'ont, ni armée dévouée à leur personne, ni réputation militaire, ni passé
  glorieux, ni camaraderies éclatantes. Lui, Murat, a tout cela, ou croit
  l'avoir. Peu s'en faut — s'il s'en faut — qu'il ne mène les troupes comme
  Napoléon même. Se sachant brave, il ne peut manquer de rendre les autres tels
  ; ayant exécuté des ordres qui ont fait les victoires, c'est lui qui les a
  gagnées. Il a foi dans le prestige qu'il exerce aussi bien sûr, les
  Napolitains que sur les Français. De l'Empereur à lui, à peine s'il voit la
  différence, pourquoi les autres la feraient-ils ? N'est-il pas plus beau, ne
  représente-t-il pas mieux ? Ne se rend-il pas plus populaire ? N'est-il pas
  plus généreux ? Cette intime rivalité que, dès 1797 et 98, il accusait dans
  ses lettres à Barras, il ne la témoigne pas ouvertement, mais elle est le
  mobile de tous ses actes et, plus il se montre courtisan, plus il s'offre à
  toutes les besognes, plus il proteste de son dévouement et de son admiration,
  plus, au fond de lui, croit l'envie et s'accumule la haine. Au reste, tel on
  l'a vu se former dans la Garde
  constitutionnelle et les Chasseurs-braconniers, tel on l'a vu se développer à
  l'Etat-Major de Bonaparte et au Gouvernement de Paris, tel il est, mais avec
  la superbe que lui ont donnée sa fortune, ses campagnes, ses gloires
  et des trônes. Chez lui, la vanité est au comble avec la dissimulation, mais
  sans rien de morbide qui excuse l'une et explique l'autre. En même temps,
  niais. Les ruses qu'il emploie, sont toujours pareilles, quel que soit le
  protecteur momentané auquel il s'attache : des fourberies, des vantardises,
  des protestations, des tendresses, des larmes, c'est le jeu dont il couvre un
  plan suivi avec assez de ténacité, peu de hardiesse, aucun scrupule.
  Jusqu'ici, par ces moyens, il a réussi ; à présent, la Lulle est plus
  sérieuse, réussira-t-il de même ?
 
Pour avoir une armée, il faut de l'argent : Murat en doit
  beaucoup en France, au Trésor, à la Légion, à la Couronne ; mais il ne paye
  pas. A chaque injonction, il s'esquive et oppose des raisons : que l'Empereur
  lui donne des licences pour les bateaux napolitains et il paiera ; on lui en
  envoie, une fois, deux fois, trois fois : elles ne sont jamais dans la forme
  qu'il veut et il les retourne aux ministres : Payer ! Il faudrait diminuer
  son recrutement et restreindre ses dépenses de guerre, c'est ce qu'il veut
  d'abord éviter : Par ailleurs, il est ordonné, réglé, méticuleux, économe :
  Il ne met rien de côté pour lui, il ne se fait pas de caisse noire, pas de
  fortune qu'il place : Tout ce qu'il tire du royaume passe au royaume, mais
  d'abord à l'armée. Napoléon a beau lui écrire que la
  force des États consiste à avoir des troupes bonnes et fidèles plutôt que
  beaucoup de troupes, il subit le vertige du nombre, convaincu que, lui
  à la tête, ses soldats feront merveille. C'est là même un joli côté de sa
  nature qu'il n'admet point qu'on puisse être lâche, qu'on puisse se refuser à
  aller aux coups et que les soldats de Joachim-Napoléon n'aient point le cœur
  trempé à sa ressemblance. L'Empereur a beau écrire qu'il
  se paiera par ses mains, que ce royaume ne fait que lui coûter de l'argent,
  qu'il est indigné qu'on ne lui paye pas ce qui lui est dû... que les engagements qu'on prend avec lui sont sacrés et
  qu'il sait les faire respecter même des princes les plus puissants ;
  que les dettes sur son trésor de France sont
  constatées et n'ont besoin d'aucune vérification, puisque c'est de l'argent
  avancé en France, que les autres datent du moment même où il a cédé le pays,
  c'est lui-même qui, à la fin, est obligé d'entrer en composition : Murat, dès
  son premier voyage (30 novembre 1809-31
  janvier 1810) a obtenu des réductions considérables, et sur le nombre
  des duchés établis dans son royaume, et sur le chiffre des dotations, et sur
  le million de rente dû au Monte-Napoleon, et sur le montant des engagements
  vis-à-vis du Trésor. Je désire faire une convention,
  a écrit l'Empereur à Champagny, surtout pour éviter
  de me brouiller avec le roi de Naples. Murat aura donc des termes, il
  paiera l'arriéré par des bons portant intérêt ; mais il voudrait mieux faire
  et se libérer avec des objets d'art : il propose ainsi l'Hercule-Farnèse dont
  l'Empereur ne veut pas au prix qu'il y met. Toutefois dans ce premier séjour,
  malgré la vivacité de son opposition au mariage autrichien, malgré
  l'expression qu'il a donnée du mécontentement des uns et de la joie insolente
  des autres, il n'a pas été sans gagner beaucoup. Il a pris à tâche de se
  faire pardonner les paroles que lui a, dit-il, inspirées uniquement son
  dévouement à l'Empereur, par l'outrance de sa servilité, par son empressement
  à s'offrir, sa joie à tout approuver, sa violence à prendre parti, avec une
  franchise militaire, contre quiconque encourt la colère de Napoléon. A un
  dîner de famille, l'Empereur éclate contre Louis, et Murat l'accable ; il ne
  se gène point pour le traiter d'imbécile autrement qu'en a parte et son accent
  gascon, son geste vulgaire, sa figure matérielle inexpressive, épanouie alors
  par la sécurité qu'il puise dans sa bassesse font un inoubliable
  tableau pour ses confidents d'occasion.
La récompense, c'est, au départ, la permission de préparer
  l'expédition, d'en lever les éléments, de former des camps, de tenir toutes
  les troupes françaises en alerte. La question du passage en Sicile est
  réservée ; il faut avoir examiné les éventualités, mais c'est assez gagné
  pour un jour, et Murat compte bien qu'une fois l'armée réunie, il arrachera
  l'autorisation de s'en servir. Pour veiller à ses intérêts, il a laissé en
  arrière Caroline qui n'est pas plus que par le passé inutile à ces manèges.
  Pas un goût de son auguste frère qu'elle ne s'ingénie à flatter, pas une
  distraction qu'elle ne s'efforce de lui offrir, si bien que, Murat parti,
  l'Empereur, pour la rapprocher, l'installe au pavillon de Flore.
 
Murat ne fait qu'apparaître dans son royaume ; l'Empereur l'a réaccoutumé à ses bontés, ce qui lui rend
  l'éloignement plus pénible ; le 14, il est rentré à Naples ; le 21, il
  est à Capoue où il voit ses troupes, et prend ses mesures contre le brigandage que soudoie l'infâme Caroline,
  et contre le débarquement, qu'annonce Moliterno, d'un prince français
  descendant des Bourbons, de Henri IV et de Louis XIV, le duc d'Orléans — au
  nom duquel on invite les Français à la désertion ; il prépare toutes choses
  en vue de son expédition de Sicile ; il renforce sa garde aux dépens des
  régiments dont il a le commandement ; point de scrupules à ce sujet et toutes
  les ruses en jeu des recruteurs du quai de la Ferraille. Une fois enlevé, le
  Français est débaptisé, maquillé au moral et au physique, de façon qu'on
  perde sa trace et que condamné à mort par contumace dans son ancien corps, il
  ne puisse s'évader du nouveau qui lui sert de prison. Comme, pour renforcer
  ainsi son armée, Murat a besoin d'argent, il entrouvre la porte aux
  marchandises coloniales, en autorisant la libre importation des blés, ce qui
  permet toutes les fraudes ; en même temps, il ruse de son mieux pour ne pas
  payer la solde des troupes françaises employées dans son royaume. S'il la
  paye, l'Empire, par réciprocité, ne doit-il pas payer la solde des troupes
  napolitaines en Espagne ? De plus, il payera la solde du pied de paix, non
  celle du pied de guerre ; il prétend se défaire d'un État-major général
  français qui fait double emploi avec le sien, et d'une administration qui
  sera avantageusement remplacée par l'administration napolitaine. 11 se croit
  donc bien sûr de sa faveur qu'il ose présenter une telle combinaison, dont le
  premier effet serait de faire passer toutes les troupes françaises sous les
  ordres d'officiers napolitains, portant encore la cocarde française, faute
  d'autre, mais tout prêts à en changer.
 
Toujours courant, il repart, le 10 mars, pour Paris où il
  prétend être le 20 pour les fêtes du mariage. Par un prodige de vélocité,
  surtout avec le Mont-Cenis à l'hiver, il arrive au jour dit ; il trouve
  l'Empereur déjà parti pour Compiègne, et, tout de suite, tant son désir est grand de mettre ses hommages aux pieds
  de Sa Majesté, il sollicite des ordres. Il est appelé. Sans doute, le
  faste qu'il déploie, cette cour extraordinaire en princes, ducs et marquis
  qu'il amène, fait bon effet. L'Empereur, qui règle lui-même la mise en scène,
  apprécie le nombre et la qualité des figurants qu'on lui procure, mais cela
  ne le fait point passer sur les actes de son beau-frère durant son bref
  voyage. L'Empereur n'entend pas qu'on désorganise ses troupes ; il ordonne à
  Murat de faire rentrer dans les régiments tous les soldats qu'il en a pris ;
  il le menace, s'il ne le fait, de lui enlever le commandement et de le donner
  à un général qu'il enverra ; il lui déclare qu'il ne l'aidera pas d'un écu
  pour les troupes qui sont nécessaires à son royaume ; il est de principe que le roi paye celles qui sont à Naples ;
  s'il ne les paye pas, ou qu'il les juge inutiles, on les fera revenir ;
  pourtant, pour faire l'expédition de Sicile, il faut
  avoir beaucoup de troupes et, sûrement, écrit l'Empereur, vous ne la ferez pas avec les troupes napolitaines.
  Napoléon est donc déjà de méchante humeur : il a vu que, dès qu'il rendait la
  main, Murat y gagnait, mais, sans doute, par surcroît, un fait grave se
  produit après le mariage, durant le second séjour à Compiègne, et amène une
  scène des plus violentes où il adresse à son beau-frère des reproches et des
  injures inoubliables.
 
De celte scène, nul témoin et point de récit ; mais les
  allusions continuelles qu'y fait, Murat ne laissent point douter qu'elle ait
  eu lieu. Est-ce au sujet de l'expédition de Sicile, de questions politiques,
  financières et militaires ? Le champ est vaste pour les suppositions : on
  peut penser que l'Empereur, ayant reçu d'un de ses ambassadeurs des avis sur
  la fidélité de Mural, a débuté par des reproches sur les dettes non payées,
  sur les Français incorporés dans l'armée napolitaine ; que Murat a insisté
  pour obtenir l'autorisation de passer en Sicile, que l'Empereur l'a refusée ;
  qu'il est parti en reproches sur l'opposition de Murat au mariage, lui a
  révélé les soupçons qu'il formait contre lui et lui a formellement déclaré
  qu'il le regardait comme indigne de son amitié. C'est là ce qui ressort
  confusément des justifications postérieures.
 
Il faut écarter l'hypothèse qu'il se soit agi de Caroline
  : A ne regarder que les dates, on aurait pu le penser. Un drame vient en
  effet de se jouer où Caroline a tenu le principal rôle et qui, par le
  retentissement qu'il a eu, aurait bien pu attirer l'attention de l'Empereur
  et de Murat.
On a vu que, en 1807, Caroline s'était faite la maîtresse
  de Junot, alors gouverneur de Paris, parce qu'elle avait cru qu'il pourrait
  servir à ses projets. Plus tard, elle a pris le comte de Metternich, auquel
  elle n'a point renoncé quoiqu'elle eût, à Naples, la Vauguyon, l'aide-de-camp
  intime de son mari. Metternich, revenu à Paris pour le mariage, est à présent
  l'amant de Mme Junot et, pour se venger de celle-ci, Caroline a acheté de sa
  femme de chambre les lettres que Metternich lui a écrites, et les a livrées à
  Junot. Junot furieux a fait une esclandre, a battu sa femme, l'a tuée
  presque, a voulu provoquer Metternich. Cette histoire a fait le tour de
  Paris. Napoléon en a-t-il ignoré les détails ? Cela est possible : la police
  ne jase pas volontiers des sœurs de Sa Majesté et Fouché est resté intimement
  lié avec Caroline. Murat reçu aucune lettre anonyme de cette peste de Mme Junot ? Cela est possible encore
  : D'ailleurs y aurait-il cru ? Il a celte sécurité maritale que sa femme est
  enceinte, et puis elle est bien trop avisée pour ne pas le convaincre de sa
  vertu.
 
Ce n'est point de Caroline qu'il s'est agi dans la scène
  de Compiègne, mais de l'expédition de Sicile, et Murat a fait la sottise
  d'attribuer ouvertement à l'influence de Marie-Louise les obstacles qu'y met
  l'Empereur. Il suffit d'une telle allusion pour que Napoléon trouve qu'on
  viole son for-intérieur et qu'il se cabre : les excuses que cherchera Murat
  prouvent que c'est là la querelle.
Lorsque Murat quitte Compiègne le 10 avril, il n'est pas
  rentré dans les bonnes grâces de l'Empereur ; mais il emporte la certitude
  que son traité de finances va être signé dans des conditions passables—et il
  le sera le 23 juin — et l'autorisation, à peu près définitive, de préparer
  l'expédition de Sicile. Il laisse, d'ailleurs, derrière lui, jusqu'à la lin
  des fêtes, Caroline qui, si elle n'a rien gagné sur l'Impératrice, est restée
  assez avant dans l'intimité de l'Empereur, pour que, du Pavillon de Flore où
  elle est entretenue à 708 francs par jour, des petits voyages où elle est
  toujours nommée, elle puisse tout surveiller et rapporter. Par elle,
  passeront les demandes et, avec elle, l'Empereur s'adoucira. Ainsi fait-il à
  propos des Français engagés dans l'armée napolitaine : Je donnerai au roi des officiers et des sous-officiers
  tant qu'il voudra, écrit-il à sa sœur, mais
  je ne veux pas qu'il les prenne sans ma permission, et qu'il désorganise les
  corps en disant qu'il ne le fait pas. Il faut être de bonne foi et marcher
  droit. Je ne saurais souffrir qu'on fasse rien contre mon service. La
  conclusion, c'est le passage au service de Naples d'abord d'un nouveau
  bataillon corse, puis d'un régiment suisse.
Néanmoins, il ne faut pas croire que Napoléon désarme : il
  met Naples au même rang que la Haye ; il fait notifier à Naples que son intention est également de n'y avoir qu'un chargé
  d'affaires et pas d'ambassadeur. — Dans plusieurs
  circonstances, on a manqué d'égards pour le caractère de son ambassadeur. Il
  veut cesser d'en entretenir un ; aucun traité
  ne doit être fait sans son approbation, même s'il s'agit de traités
  d'importation avec des particuliers ; quant à l'armée, il défend expressément que les troupes françaises soient
  commandées par des officiers qui, de grades subalternes, ont obtenu un
  avancement extraordinaire dans les troupes de Naples ; il veut que ses
  troupes ne reçoivent d'ordres que de généraux français ; il tient tellement à
  cette disposition — notifiée à la fois au général Grenier, chef
  d'état-major, au maréchal Pérignon, gouverneur de Naples et au ministre de la
  Guerre napolitain — qu'il déclare formellement qu'il
  ôtera plutôt le commandement de ses troupes au roi que de permettre qu'on s'écarte
  de sa volonté sur ce point ; sa surveillance enfin, loin de se ralentir, se
  rend tous les jours plus pressante ; il multiplie les missions de façon à
  être tenu au courant, par des agents indépendants, de ce que fait et projette
  son beau-frère.
***
Murat, rentré à Naples le 27 avril, était tout entier à
  ses préparatifs d'expédition, lorsque, le 4 mai, un vaisseau ras anglais de
  cinquante canons, le Spartiate, s'est présenté, comme pour le braver,
  dans le golfe de Naples. Le roi, aussitôt, a donné l'ordre à sa division
  navale — une frégate, une corvette, un brick ; un cutter et six chaloupes
  canonnières — d'appareiller et d'attaquer ; mais, dès les premières bordées,
  les officiers de la frégate ont été mis hors de combat, le brick a été coulé
  ; les autres bateaux fortement endommagés se sont retirés à grand'peine,
  ramenant cinquante morts et cent dix blessés.
Cela est d'un mauvais augure pour le passage en Sicile,
  malgré que le roi annonce presque sa défaite comme une victoire. Pourtant il
  ne renonce pas : le 16, il part pour la Calabre où il a assemblé ses troupes.
  Il emmène avec lui une suite considérable, et, outre sa maison militaire, ses
  ministres de l'Intérieur et des Finances, ses chambellans et ses écuyers, des
  intendants et des percepteurs de tous les genres, un gouvernement tout prêt
  pour la Sicile. Des quatre divisions qui forment son armée, dont le général
  Grenier, d'ordre de l'Empereur, est major général, la première, française,
  d'un effectif de 8.500 hommes, a pour commandant le général Partouneaux, avec
  Bourmont pour chef d'état-major ; la deuxième, française également, de 10.000
  hommes, est sous Lamarque ; la troisième, de 3.500 hommes, napolitaine ou
  réputée telle, car le principal élément en est le Royal-Corse, obéit au
  général Cavaignac ; la quatrième, qui fait la réserve, et qui a pour noyau
  les quatre bataillons de la garde royale, reste sous la main du roi. Pour
  faire passer le phare à cette armée, il faut sept cent quatre-vingt-deux
  bateaux, qui, de tous les ports du royaume, arrivent peu à peu en suivant les
  côtes ; mais l'escadre anglaise les guette : elle est composée de deux
  vaisseaux de ligne, quatre frégates et quatre-vingts canonnières ; presque
  chaque jour, elle attaque quelqu'un des convois et l'anéantit. Murat n'en est
  pas ébranlé. Après un voyage triomphal au travers de son royaume, où il a
  recueilli, comme de juste, les acclamations des peuples, les hommages des
  prêtres et les serments des nobles, et où il a prodigué les amnisties aux émigrés,
  il est venu le 6 juin, dresser son camp royal à Piale, sous le feu de la
  croisière anglaise. Il est plein de confiance : La
  Sicile sera conquise, écrit-il à l'Empereur, les
  Anglais seront battus ou vous aurez perdu votre meilleur ami.
L'Empereur est bien moins Ardu succès : le 23 mai il a
  envoyé le colonel Leclerc, aide de camp de Clarke, pour inspecter les
  préparatifs, et recommander expressément qu'on ne tentât l'expédition qu'à
  coup sûr et si l'on avait les moyens de transporter 15000 hommes à la fois ;
  en tous cas, il a donné l'ordre qu'on mit Gaète en état de soutenir un siège
  de plusieurs mois, afin qu'en cas d'échec, on gardât ce point d'appui dans le
  royaume.
Cette inquisition qu'exercera un envoyé du ministre de la
  Guerre de France, ces conditions mises à l'expédition, ces ordres sur
  l'armement de Gaète, exaspèrent Murat. Il y trouve la preuve que tout est
  changé pour lui, il prévoit à quoi il devrait s'attendre si la fortune venait
  à l'abandonner dans cette circonstance... Sire,
  écrit-il, l'expédition ne sera pas tentée parce
  qu'il y a toujours quelque chance à courir et qu'aucune expédition, maritime
  surtout, n'en est exempte. Mais cette colère tombe, s'épanche en
  déclamations, en protestations, en apologies : Il est calomnié, il est le
  jouet des ennemis de l'Empereur qui sont les siens ; longuement et sans
  ordre, il accumule ses arguments de défense, sans qu'on en tire une idée
  nette des accusations.
Le lendemain, sans transition, il déclare qu'il a plus que jamais la certitude que rien ne peut l'empêcher
  de passer en Sicile ; sa flottille sera double de celle de l'ennemi ; il n'a
  pas besoin d'escadre, et même elle ne pourrait pas lui servir ; la
  panique est à Palerme ; les familles émigrées demandent à rentrer ; les
  Siciliens sollicitent sa protection ; en quarante-huit heures tout peut être
  terminé.
Toutefois, quelque assurance qu'il témoigne et malgré les
  simulacres d'embarquement qu'il multiplie. Murat ne peut pas aller contre les
  volontés de l'Empereur et, ne voulant pas trouver les raisons de l'opposition
  qu'il rencontre à ses projets dans les craintes justifiées d'un échec, il les
  cherche ailleurs, dans une entente formée entre Napoléon et Marie-Caroline.
Dès le 22 avril, en passant par Alexandrie, il lui écrivait,
  comme pour le tâter : Les nouvelles apportées de
  Palerme annoncent que la plus grande mésintelligence règne entre la Cour et
  les Anglais. qui, depuis le mariage de Votre Majesté et les préparatifs
  dirigés contre la Sicile, croient (Marie) Caroline d'intelligence avec Votre Majesté pour les
  chasser de Sicile pour la conserver pour elle ; ceci est très positif.
A cette invite, l'Empereur n'a rien répondu et l'idée qui,
  dès janvier, occupait Murat, s'est plus encore emparée de son esprit : au
  reste, toute Farinée parle d'une correspondance établie entre l'Empereur et
  la reine par le canal de l'Impératrice. On va jusqu'à dire qu'une sorte.de
  convention a été conclue entre eux, que la reine s'est engagée à chasser
  elle-même les Anglais de la Sicile, sans l'assistance des Français, et que l'Empereur,
  en échange, lui rendra intégralement ses Etats de Naples qu'elle gouvernera
  sous la dépendance de la France et selon les lois françaises.
Or, au même moment où le colonel Leclerc apporte ainsi un
  veto suspensif dont le bruit, répandu dans tout Naples, détruit les projets
  du roi, un étrange incident vient fournir aux soupçons de Murat sur la
  duplicité de l'Empereur, une base qu'il peut croire solide : un agent de la
  police napolitaine, Joseph Cassetti, qui a eu jadis avec Marie-Caroline des
  rapports intimes, a été envoyé de Naples à Palerme pour
  connaître les forces ennemies et sonder les dispositions de la reine. Il l'a
  trouvée fortement irritée contre les Anglais et est venu à bout de lui
  persuader de s'abandonner entièrement à la France. Elle l'a renvoyé sur un de
  ses corsaires que commande un certain capitaine Visco et lui a donné une
  lettre, toute écrite de sa main, adressée à sa nièce[1], l'auguste Marie-Louise impératrice des Français. Elle
  lui marque, dans cette dépêche, de reconnaître Cassetti pour son agent ; elle
  se plaint des vexations insupportables qu'elle éprouve continuellement de la
  part des Anglais et elle se montre disposée à consentir à tout pour s'en
  délivrer. Elle déclare en même temps qu'elle ne veut en aucune façon traiter
  avec Murat ; mais elle s'en remet entièrement à sa nièce et la prie de
  combiner avec l'Empereur ce qu'ils jugeront convenable. Cassetti, de
  retour à Naples, a confié la mission qu'il a reçue de Sicile au préfet de
  police, Maghella, lequel, depuis la mort de Saliceti, survenue le 23 décembre
  précédent, est chargé des opérations générales de police bien plutôt que le
  titulaire intérimaire du portefeuille, M. Daure. Maghella a retenu Cassetti,
  il a expédié un courrier au roi en Calabre, et, sur la réponse qu'il a reçue,
  il y a envoyé l'espion. Le roi l'a interrogé lui-même ; il lui a fait enlever
  la lettre de Marie-Caroline, et l'a renvoyé à Naples où il a été mis au
  secret dans le propre hôtel du préfet de police.
De ce que Marie-Caroline a tenté d'entrer en rapports avec
  Napoléon, faut-il conclure que Napoléon soit d'accord avec elle ? Non certes,
  mais Murat peut craindre qu'elle ne s'y mette, qu'elle n'ait déjà recherché
  d'autres moyens de communiquer avec sa petite-fille, qu'elle ait réussi et
  qu'on le prenne pour dupe. Les hésitations, les doutes de l'Empereur, ses
  ordres, les missions qu'il donne lui en paraissent la preuve. Pourtant, quoi
  de plus logique ?
Napoléon sait par expérience que la traversée d'un bras de
  mer, que ce soit la Manche qui a trente kilomètres ou le Phare qui en a
  trois, présente des difficultés presque insurmontables, lorsqu'on la tente
  avec des chaloupes, en présence d'une escadre ennemie maîtresse de la mer ;
  il n'ignore pas que, entre Messine et Scylla, le régime des courants est spécial
  et qu'il attira de tout temps l'attention des marins. quoique, en sa qualité
  de grand amiral, Murat refuse d'en tenir compte ; il n'admet pas que la
  conquête de la Sicile, défendue par 22.000 Anglo-Siciliens, puisse être un
  coup de surprise comme l'escalade de Capri ; il est d'autant mieux en droit
  de prêcher la prudence que, même en admettant que la descente ait eu lieu, au
  cas d'un échec en Sicile, toute retraite est coupée à Murat et à son armée
  par l'escadre anglaise qui n'aura pas manqué d'anéantir la flottille — et
  alors, c'est un roi français, grand dignitaire de l'Empire, prince de la
  Famille impériale, fait prisonnier de guerre avec les 20.000 Français qu'il
  aura amenés ; c'est un désastre pis que Baylen, le royaume de Naples perdu,
  le prestige de l'Empire ébranlé, peut-être l'Italie méridionale à
  reconquérir. L'Empereur ne croit donc pas au succès, il ne croit même pas à
  la réalité de l'expédition ; mais en autorisant qu'on la préparât, il a eu
  pour but d'attirer sur la Sicile les forces anglaises et de les détourner du
  Portugal, où, à ce moment même, Masséna doit entrer en action, et il croit au
  succès de cette démonstration, il tient à ce qu'elle soit prise au sérieux,
  et avec les combats qui se livrent chaque jour entre l'escadre anglaise et les
  chaloupes de Murat, il fait du bruit qui sert ses projets. Dans l'armée, on
  est si bien convaincu de l'inconsistance du projet qu'un jour, lors du
  simulacre quotidien d'embarquement, Lamarque, le vainqueur de Capri,
  gourmandé par le roi sur son peu d'empressement à se rendre à son poste, lui
  a répondu devant tout l'état-major : Sire, je ne
  crois pas à vos gasconnades.
 
Murat y tient pourtant, et bien plus sérieusement qu'on ne
  pense à Paris : par Caroline, qui est du voyage de Rambouillet (du 6 au 17 juillet), il arrache de
  l'Empereur l'autorisation de tenter la descente — sans doute Grenier a-t-il
  le contre-ordre dans sa poche ; — le 3 août, il donne positivement ses
  instructions ; mais un des convois attendus a dû s'échouer sous Amantes pour
  n'être pas pris par les Anglais ; il faut retarder ; ce sera pour le 15 ;
  mais, le 15, l'escadre anglaise est devant Piale ; il faut se contenter de la
  revue, des banquets et du feu d'artifice au milieu duquel les Anglais jettent
  une trentaine de bombes ; c'est à leur lueur que
  l'armée porte les toasts de son empereur et de son auguste épouse.
  Chaque jour, on annonce le mouvement pour le lendemain, et chaque jour, pour
  une cause ou l'autre il est remis. Bien que Murat ait obtenu l'autorisation
  de l'Empereur, il n'a pas regagné ses bonnes grâces et, par tous les
  courriers, ce sont des plaintes, des doléances, des protestations. Sans un
  assentiment formel, n'ose-t-il se risquer, ou lui-même est-il pris
  d'inquiétude devant le problème posé ? On ne saisit pas, au milieu de ses
  continuelles hâbleries, s'il est ou non de bonne foi, et le dernier épisode
  ajoute encore à ces doutes.
 
La saison est déjà avancée, l'équinoxe approche, les
  subsistances, peu abondantes dès le début dans ce district de Reggio qui ne
  produit ni blé ni gros bétail, sont complètement épuisées. Si Murat veut
  faire quelque chose, il faut qu'il agisse sans retard. Il commande
  l'embarquement pour la nuit du 17 au 18 septembre, et le 17, les instructions
  générales sont expédiées par Grenier à chaque commandant de division. D'après
  le plan adopté, le rôle principal est réservé aux divisions Partonneaux et
  Lamarque ; la division Cavaignac est destinée à une diversion vers la
  Scaletta. Au moment d'agir qu'arrive-t-il ? Selon un témoin napolitain, le roi, ayant fait embarquer la moitié du corps
  expéditionnaire, reste toute la nuit sur un bateau, à la marine de Reggio,
  mais ne pouvant se décider avec cette promptitude avec laquelle César se jeta
  en Angleterre et observant de l'incertitude et des avis contraires chez ses
  généraux, il laisse passer les heures jusqu'à ce que l'aurore paraisse et,
  voyant alors les navires anglais, grands et petits, sortir du port de
  Messine, il fait donner aux troupes l'ordre de retourner à leur camp. Selon
  d'autres — et c'est le bruit chez les Français — au moment où les deux
  divisions Par-tonneaux et Lamarque attendent le signal de quitter le
  mouillage, le général Grenier, au nom de l'Empereur, s'oppose au départ et il
  s'ensuit à bord de la galère royale une scène des plus vives. De cette
  version, nulle confirmation, ni dans les lettres de l'Empereur à Grenier, ni
  dans les lettres de Murat à l'Empereur — et pourtant, nul doute que Murat
  n'en eût parlé, ne se fût plaint, n'eût dit quelque part que l'Empereur lui
  avait fait manquer sa fortune. La première version est donc seule
  vraisemblable.
Quoi qu'il en soit, que Murat ait hésité lui-même ou qu'il
  se soit heurté à la volonté de Napoléon, le résultat est pareil : Les
  divisions françaises qui sont à portée de la voix en sont quittes pour une
  nuit blanche, mais la napolitaine ? Cavaignac, qui la commande, a reçu à
  Pentimele le 17, à dix heures moins un quart du soir, l'ordre d'embarquer ;
  il n'a pu lever l'ancre qu'après onze heures. Son escadrille, qu'escorte une
  seule canonnière, se dirige à la rame vers son objectif et, après divers
  incidents, elle arrive, sans avoir rencontré l'ennemi, à la fiumara de San
  Stefano. Elle prend terre sans rencontrer de résistance sérieuse et s'établit
  militairement. Le Royal-Corsé occupe la grande route de Messine, mais, sur un
  ordre du chef d'état-major de la division, le lieutenant-colonel Desbréat, il
  la quitte pour se jeter dans la montagne ; la plus grande partie de
  l'escadrille s'éloigne malgré les injonctions de Cavaignac et, sur l'ordre du
  capitaine de frégate Caracciolo, regagne Pentimele.
Cavaignac, après son débarquement, commence à douter que
  les autres divisions aient fait leur mouvement, car il n'entend pas un coup
  de canon sur la ligne du Phare, mais comme, d'autre part, il n'aperçoit aucun
  des signaux qui lui ont été indiqués, il reste en position. Au petit jour, il
  constate qu'il n'y a aucun mouvement dans le canal, et convaincu que le
  signal de retraite lui a échappé, il ordonne qu'on rembarque, mais, par suite
  de la position donnée au Royal-Corse et de la fuite de l'escadrille, il ne
  parvient à ramener qu'à peu près la moitié de son monde. Il laisse en Sicile
  42 officiers et 753 hommes du Royal-Corse qui sont faits prisonniers par les
  Anglais. Le drapeau donné au régiment par Joachim-Napoléon est pris, promené
  dans Messine et suspendu, dans la Cathédrale, à l'autel de la
  Madonadelle-Lettera, protectrice de la Cité.
Le signal de retraite avait-il été donné, à défaut d'un
  contre-ordre qui, en tout état de cause, fût arrivé trop tard ? On a prétendu
  que, lorsque Murat eut exhalé sa colère, Grenier lui dit : Le général Cavaignac est en route pour sa destination ;
  faut-il lui donner contre-ordre ? Et que Murat répondit : Laissez-le aller. Plus tard, ajoute-t-on, il fit jouer le télégraphe pour ordonner le retour,
  mais Cavaignac n'aperçut point les signaux. On a dit que le roi, lorsqu'il connut les ordres de l'Empereur, voulut
  se donner à lui-même et donner à l'armée de satisfaction d'amour-propre,
  prouver par un fait positif que le passage était possible et que, là où les
  Français avaient reculé, ses Napolitains, — qui d'ailleurs étaient des
  Corses, — avaient réussi. Ne pouvait-il
  raisonnablement penser, a-t-on ajouté, que
  les Anglais, tenus en échec sur le front principal de l'attaque, laisseraient
  à la division Cavaignac le temps de revenir à son mouillage, après avoir pris
  terre sur le point de débarquement qui lui était désigné ?
Tous ces raisonnements ont été faits après coup. Grenier,
  s'il avait pris sur lui d'imposer le contre-ordre au roi, l'aurait aussi bien
  donné à la division Cavaignac, qui, napolitaine de nom, était française de
  fait et faisait partie de l'armée. Cavaignac n'était en rien responsable,
  car, à son débarquement, le roi l'embrassa et lui passa lui-même le cordon de
  grand commandeur de l'ordre de Westphalie que Jérôme avait envoyé pour le
  prince Achille ; Cavaignac, il est vrai, ne put obtenir la mise en jugement
  du capitaine de frégate Caracciolo, un des deux auteurs du désastre ; mais, à
  cela, il y a la bonne raison que Caracciolo étant d'une des plus grandes
  familles napolitaines, Murat ne se souciait pas plus de le perdre qu'il
  n'avait hâte de prouver à tous la !acheté de ses officiers.
La version qui, de beaucoup, semble la plus vraisemblable,
  c'est que, dans cet état d'incertitude qu'a dépeint le prince Pignatelli
  Strongoli, Murat a complètement oublié la troisième division : elle ne
  pouvait recevoir à temps un contre-ordre : on n'a pensé à lui faire aucun
  signal et on l'a laissée se débrouiller. Murat dans le rapport qu'il adresse
  à l'Empereur le 18 septembre ne s'élève pas contre Grenier, il avoue quelques hommes perdus et il dit en excuse : J'aurai du moins acquis la certitude de conquérir la
  Sicile quand Votre Majesté l'aura décidément ordonné. Quant au reste,
  il ajoute : Je me propose, Sire, d'avoir l'honneur
  de vous écrire particulièrement sur les contrariétés de toute espèce que j'ai
  eu à surmonter de la part de quelques généraux dans une circonstance aussi
  importante. Et cette lettre qu'il annonce ainsi ne se retrouve pas.
Ce qu'il prétend d'abord, c'est masquer la défaite aux
  yeux de son peuple : Il publie donc un ordre du jour où il annonce que
  l'expédition de Sicile est ajournée, que le but que se proposait l'Empereur
  est atteint, qu'un grand problème est résolu puisqu'il est démontré que
  toutes les flottes ennemies ne peuvent empêcher le passage du détroit par des
  barques de pêcheurs et que la Sicile sera conquise le jour où on le voudra
  fermement. Là-dessus, il ordonne que les bateaux regagnent leurs ports
  respectifs et quo les troupes reprennent leurs cantonnements.
Il ne trompe personne : l'Empereur, à qui on a avoué deux
  cents prisonniers, parvient, le 27 novembre, après maintes injonctions
  vaines, à savoir qu'il y en a près de mille, mais ce qui lui déplaît surtout
  c'est celte obstination à mentir ; l'ordre du jour le fâche plus encore : Le roi de Naples, écrit-il, a tort de parler ainsi de mes projets sans mon autorisation ; mon but
  était de faire une expédition en Sicile ; comme la Sicile n'a pas été
  conquise, mon but n'a pas été atteint ; je trouve fort extraordinaire qu'il
  ait parlé de moi d'une manière inexacte ; cela peut avoir l'inconvénient de
  faire supposer que je n'ai pas toujours pour but de réussir ; toutefois, il
  ne devait pas parler de moi sans y être autorisé et je le prie désormais
  d'agir avec plus de circonspection ; et il donne l'ordre que toutes
  les troupes restent à Reggio en position de menacer la Sicile jusqu'au Pr
  janvier : mais, cet ordre, Murat refuse de l'exécuter : la Calabre est hors
  d'état de nourrir les troupes, le trésor est épuisé, et d'ailleurs le
  résultat est atteint puisque les Anglais continuent à renforcer leurs troupes
  de Sicile. Cela l'Empereur le nie sur bonnes pièces : Toutes les troupes que les Anglais avaient destinées à la Sicile, ont
  été envoyées en Portugal aussitôt qu'on a connu l'ordre du jour que le roi a
  fait paraître, et il lui écrit : Si vous
  vouliez revenir à Naples qui vous obligeait de déclarer que vous mettiez fin
  à l'expédition ?... Mais vous agissez sans
  aucune espèce de prudence.
Murat est revenu à Naples par mer : il y est arrivé le 3
  octobre ; la reine qui est rentrée le 4 août vient à peine de se remettre
  d'une fausse couche très douloureuse dont elle a été très malade ; mais, en
  ce moment, c'est la moindre préoccupation du roi. Quoique, selon toute
  probabilité, il ne doive attribuer qu'à lui-même l'échec qu'il a reçu, il en
  reporte l'entière responsabilité à l'Empereur, et, sinon au contre-ordre
  Grenier auquel il ne faut pas croire jusqu'à meilleure information, au moins
  à la mission Leclerc. Par là, tout le plan qu'il a échafaudé s'écroule. Si
  l'Empereur n'est pas en accord formel avec Marie-Caroline, tout le moins
  interdit-il qu'on touche à la Sicile, et c'est un aveu qu'il ménage la
  grand'mère de sa femme. Il faudra donc que Murat reste sur sa défaite,
  renonce à conquérir la Sicile. Ce n'est pas assez : voici qu'on prétend lui
  arracher l'instrument sur lequel il compte pour se défendre contre l'Empereur
  même. Cet ordre, expédié à Pérignon et à Grenier, de ne tolérer qu'aucun
  soldat français soit commandé par les officiers au service de Naples,
  l'atteint au vif, car c'est fini des espérances qu'il a pu former de faire,
  avec les régiments que l'Empereur a mis sous ses ordres, une garde française
  de prétoriens.
Chaque jour, d'ailleurs, ce sont de nouveaux déboires :
  tantôt l'Empereur envoie directement à ses généraux l'ordre de confisquer
  tous les bâtiments, quelqueconques, qui
  portent ou sont soupçonnés de porter des denrées coloniales ; tantôt il exige
  des  abaissements de tarifs ou des
  suppressions des droits d'entrée sur les draps ou les soieries de France ; il
  refuse d'envoyer un ambassadeur ou même un ministre à Naples ; il s'oppose à
  ce que Murat accrédite des ministres à Vienne et à Pétersbourg ; il accumule
  les plaintes contre la division napolitaine d'Espagne, un ramassis de brigands qui empoisonnent tous les pays par
  où ils passent ; il ordonne d'arrêter en route un bataillon de marche
  qui se rend en Catalogne et qui ne servirait qu'à
  grossir les bandes de brigands ; toutes ces troupes désertent, elles
  sont dans la misère, il n'en veut plus, et quand Murat les réclame, il les
  garde ; il exerce, par ses agents, une surveillance de chaque instant et, sur
  chaque menu fait qu'on lui dénonce, vérifié ou non, il porte une plainte ; il
  exige que, dans l'état où est le trésor napolitain, Murat mette en
  construction tous les vaisseaux stipulés par le traité de Bayonne, qu'il arme
  les rades jusque-là uniquement réservées au cabotage, que, dans des ports où
  il y a place à peine pour un chantier napolitain, il trouve moyen de
  construire des vaisseaux au compte de l'Empire et sous le contrôle d'agents
  qui ainsi pénétreront partout ; qu'il change les titres des commandants de sa
  garde, parce qu'ils sont pareils à ceux usités en France.
Sans aucun ménagement, il frappe, comme grisé par les
  coups qu'il donne et par les blessures qu'il fait, et, pour envenimer chacune
  d'elles, Murat a retrouvé à Naples, Maghella qui tient tous les ressorts de
  la police depuis la mort de Saliceti : on dit assez haut qu'il l'a empoisonné
  ; peut-être n'en a-t-il pas eu besoin. En tout cas, Saliceti disparu, le
  champ lui appartient. Nul n'est de taille à lutter avec lui et il est de
  force à mettre en échec l'Empereur même. Qu'il soit dès lors affilié aux
  sociétés secrètes subsistant de la Parthénopéenne ou suscitées par les
  émigrés siciliens, ou qu'il se rattache à d'autres sociétés, telles que les
  loges franc-maçonnes créées par les Français dans toutes les villes qu'ils
  occupent, Maghella exerce une action mystérieuse, groupe et tourne à son
  profit des forces innomées, et prépare, dans le silence et l'obscurité,
  l'accomplissement d'un des desseins les plus ambitieux qu'un homme ait
  conçus. Il déteste la domination Napoléonienne, il veut se rendre l'initiateur
  d'une Italie indépendante qui se fasse telle elle-même, qui ait son roi, son
  drapeau, plus tard ses institutions libres. Pour cela, il lui faut un point
  d'appui, et c'est Naples, un général et c'est Murat, une armée et ce doit
  être l'armée napolitaine. De telles idées se rencontrent trop avec l'ambition
  et avec les inquiétudes de Murat pour qu'il soit difficile de les lui faire
  embrasser à mesure qu'on les lui dévoile : même, sans lui en confier le
  secret, il est des points où Murat se trouve naturellement entrer dans le
  projet de Maghella quoique le but primitif diffère.
Ainsi, Murat a élevé jadis des prétentions jusqu'à la
  Couronne impériale ; il s'en est tenu pour l'héritier et il a conduit ses
  intrigues dans l'espoir que le trône vacant lui appartiendrait ; mais il
  estime peut-être à présent que l'objet est à la fois trop élevé et trop
  lointain, et, de lui-même, il s'est restreint à Naples : d'ailleurs, même
  pour affecter l'Empire, sa royauté lui est nécessaire. Or, cette royauté est
  menacée ; la tempête qui vient de renverser le trône de Louis, d'ébrécher
  celui de Joseph et celui de Jérôme, souffle à présent sur Naples. Pour y
  résister, il faut une armée et un trésor : dès le début Murat l'a compris ;
  mais, pour l'armée, étant données les injonctions de l'Empereur à Pérignon et
  à Grenier, les résistances des généraux français, et le courant surtout des
  idées de Maghella, il ne peut plus compter sur les troupes qui obéissent
  directement à l'Empereur ; il entend donc d'abord se débarrasser des régiments
  français qui, de fait, sont encore les maures de son royaume, puis renforcer
  l'armée napolitaine avec des éléments français, italiens et nationaux.
Pour ceux-ci, il a l'excellent prétexte des lettres de
  l'Empereur sur sa division d'Espagne : qu'on la lui renvoie, il n'en
  désertera plus un seul homme : il la regarde comme perdue, si l'Empereur
  n'accueille pas sa demande ; quant aux troupes françaises, il ne peut plus
  payer leur solde ; ses finances sont entièrement épuisées ; l'effectif
  d'ailleurs est double de celui qui est stipulé par le traité de Bayonne ; il
  demande donc qu'on les restreigne à ce nombre précis ; il prie l'Empereur ou de payer la majeure partie de ses troupes qui sont dans
  le royaume ou d'en diminuer le nombre. En même temps, comme il a un
  urgent besoin de cadres solides pour son armée qu'il recrute à force, qu'il a
  portée en deux ans de 17.405 hommes à 40.154 et qu'il compte mettre à 60.000
  hommes, il ouvre des perspectives de plus en plus flatteuses aux officiers et
  soldats impériaux qu'il prétend attirer à son service ; il encourage les
  désertions surtout dans les régiments étrangers, tels qu'Isembourg et la Tour
  d'Auvergne où l'esprit est bien plus aventureux que national. Il appelle de
  Paris quantité de jeunes hommes à beaux noms, qui préfèrent, à un brevet de
  sous-lieutenant imposé par l'Empereur, les agréments d'officier d'ordonnance
  et un extraordinaire avancement. Il recrute à force partout où il peut, même
  aux frontières des ci-devant États romains.
Quant aux finances, assez malades, mais dont il exagère
  vis-à-vis de l'Empereur l'état de dépérissement, en alléguant que le déficit
  vient de son prédécesseur, il emploie pour remplir son trésor toutes sortes
  de ruses. Afin d'obtenir la libre entrée des navires américains et la levée
  du séquestre — qu'il se gène peu pour ordonner, témoin l'Hercule, mis
  à la disposition de Lucien, — il allègue la nécessité d'approvisionner
  Corfou, la mauvaise récolte, la disette dont est menacée sa capitale. Il se
  défend avec indignation de tolérer le commerce des denrées coloniales : Votre Majesté pourrait-elle croire, écrit-il, que, au camp de Piale, en face des Anglais, enfin aux
  portes des magasins anglais nous soyons restés des quinze jours sans sucre !
  Pourtant, on n'en manque point dans le royaume où la surveillance des douanes
  s'exerce avec une négligence préméditée et où, de Sicile, de Malte et de Tunis,
  affluent les produits anglais. Murat lui-même est intéressé dans des armements
  de navires qui vont en chercher à Malte.
***
Pour suivre un tel plan avec la rigueur, le secret et la
  continuité qui conviennent, il faut un calme, une persévérance, un sang-froid
  que n'a pas Murat. Maghella ne s'est point encore rendu assez maitre de son
  esprit pour lui inspirer toutes ses mesures et le rassurer sur les
  conséquences ; l'Empereur l'a trop habitué à sa fortune pour qu'il en doute
  encore, et il a peur de lui comme d'une divinité implacable et lointaine
  qu'on peut tromper, mais par qui il ne faut pas se laisser prendre. Au
  moindre bruit que son trône est menacé, il perd la tête et fait des écritures
  maladroites. Il écrit d'ailleurs trop, se laisse emporter par sa plume, comme
  un rhétoricien novice, déclame, supplie, pérore et récrimine. Dès le mois
  d'octobre, il risque des allusions aux bruits qui
  circulent et qui sont décourageants pour tout le monde parce qu'ils ne sont
  démentis par personne ; le 5 novembre, à propos de l'extension au
  royaume de Naples du décret du 18 octobre ordonnant de brûler les marchandises
  coloniales, il précise : la malveillance n'a pas
  manqué, dit-il, de présenter cet acte
  d'autorité comme la preuve de la réunion du Royaume à la France. Je vous
  prie, Sire, de me faire demander par les Relations extérieures ce que vous
  désirerez, car Votre Majesté ne se fait pas une idée du caractère des
  Napolitains, disposés à voir tout en noir. Et comme si cette dernière
  mesure faisait déborder le vase, il part on plaintes contre tout le monde,
  contre l'auditeur Capel, chargé d'organiser le domaine extraordinaire, qui lui donne plus d'embarras à lui seul que le
  gouvernement du royaume, qui n'a pas craint de lui demander son
  domaine privé, la dotation de l'Institut et celle de l'archevêché de Capoue
  pour former des corps de biens mieux réunis et dont l'administration fût plus
  facile ; contre le ministre de la Guerre, Clarke, dont la correspondance n'est pas décente et blesse la dignité
  royale ; contre le chargé d'affaires de France, Grosbois, qui pourra bien parvenir à la fin à rendre suspects même ses
  sentiments, tant la guerre que l'on déclare à son gouvernement est active et
  injuste ; contre le consul général et les consuls de France qui
  prétendent faire exécuter à la rigueur le décret du 18 octobre et qui
  secondent de tous leurs efforts le chargé d'affaires en lui fournissant des
  allégations tendancieuses et controuvées ; contre la consulte de Rome qui,
  sur le bruit que la peste s'est manifestée à Brindisi a fait suspendre toute communication par mer et par terre. Tout
  le monde lui en veut, tous les Français sont ligués pour le persécuter et
  pour le dénoncer : Au nom de Dieu, Sire,
  écrit-il le 9 novembre, faites cesser l'état pénible
  dans lequel je me trouve. Je ne puis plus lutter contre la perfidie et la
  mauvaise foi. Si on remet exactement sous les yeux de Votre Majesté les
  rapports de ses agents qui ne peuvent être que les conséquences de leurs
  propos, Votre Majesté ne pourra manquer d'y remarquer l'esprit ennemi dont
  ils sont remplis et vous ne souffrirez pas que des gens qui ne vous sont
  rien, mais qui attendent des places de leur prétendu zèle, attaquent d'une
  manière si scandaleuse les sentiments et la conduite de celui qui fut
  constamment et qui sera toujours le meilleur serviteur de Votre Majesté.
Voilà la polémique engagée, et de quel ton ! Au reste,
  Murat ne s'arrête point à des mots et il passe à des actes bien plus
  significatifs : par cette même lettre, il annonce la nécessité où il se
  trouve de pourvoir à la vacance du ministère de la Police — ce qui prépare la
  nomination de Maghella — et, comme l'Empereur, malgré la promesse qu'il s'est
  laissé arracher par Caroline, se refuse toujours, selon la décision qu'il a
  notifiée en avril, à désigner un ministre ou un ambassadeur pour Naples, il
  menace, par représailles, de rappeler de Paris son ambassadeur : Si, à mon grand regret, écrit-il, Votre Majesté était décidée à ne pas nommer un ministre à
  Naples, je vous prierai de permettre à M. Campo-Chiaro de rentrer dans le
  royaume où je pourrai tirer quelque parti de ses connaissances et de son
  dévouement.
L'Empereur, soit qu'il ne voie pas, soit qu'il ne veuille
  pas voir, répond avec une modération qui étonne et cède sur bien des points.
  S'il répugne à autoriser Murat à envoyer en Russie et en Autriche des
  ministres qui lui dépenseront de l'argent sans raison, il n'est point
  intransigeant et, pour peu que Murat insiste, il lui donnera gain de cause :
  ainsi pourront se nouer les trahisons définitives. Après avoir tant da fois
  déclaré qu'il n'aura plus qu'un chargé d'affaires à Naples et point de
  ministre, Quant à moi, écrit-il, le 13
  novembre, je vais vous en envoyer un. Le 22,
  en effet, il nomme le baron Durant de Mareuil, un des serviteurs les plus
  anciens et les plus attentifs de la carrière. Avisé, ouvert et informé,
  Durant est de ceux auxquels on en fait difficilement accroire ; tout
  différent par l'âme de la Rochefoucauld, qui a joué à La Haye un vilain rôle,
  il n'est point homme à mêler au devoir professionnel des rancunes
  personnelles et des haines privées ; mais, par devoir professionnel, il
  rendra compte de tout ce qu'il apprendra ; il constatera ainsi des faits qui,
  au temps où ils étaient dénoncés par des agents subalternes, pouvaient être
  niés, qui, à présent, étant donnés le titre et le caractère de celui qui les
  rapporte, ne pourront être contestés. Par vanité, par désir d'en finir avec des
  individus qu'il trouve tracassiers, par espoir qu'ayant affaire à un seul, il
  en aura plus facilement raison, Murat s'est fait donner un surveillant, alors
  que tout contrôle lui est insupportable, lui semble une atteinte à son
  indépendance et à sa souveraineté.
***
Ainsi, en ce moment, seul des princes confédérés, il
  s'abstient de fournir la situation de ses troupes à l'Empereur qui la réclame
  vainement : c'est pourtant là le point en litige : car tout tient à cette
  question d'effectif et l'état de ses finances en dépend, comme l'impuissance
  où il dit être de payer la solde des troupes françaises. Par une explosion
  d'inconscience et de vanité, il s'est vanté d'avoir porté son armée à 40.000
  hommes, et, en même temps, pour se débarrasser des Français, il a allégué que
  ces 40.000 hommes épuisaient ses ressources. Il n'a pas compris qu'il donnait
  ainsi barre à l'Empereur qui lui répond : N'en ayez que 15 ou 20.000, et vous
  n'aurez pas de déficit. A quoi peuvent servir 40.000 Napolitains ? Vous sentez bien, que convaincu comme je le suis que, si
  je retirais mes troupes, il faudrait bientôt les renvoyer à grandes marches,
  parce que les Anglais ne manqueraient pas d'en profiter pour venir vous
  attaquer, ce qui me serait en Europe une dépense considérable et un échec, je
  me trouve embarrassé de la mauvaise direction que vous donnez à vos affaires...
  Avec vos 40.000 Napolitains vous n'êtes pas à l'abri
  d'un débarquement de 12.000 Anglais. L'Empereur malgré les instances
  de Murat refuse donc de retirer ses troupes du royaume, mais, en même temps
  il ne veut pas rendre les Napolitains qu'il emploie en Catalogne : C'est peu de chose, dit-il, et il ajoute : Croyez que j'attache peu de prix à vos troupes qui sont
  formées à la hâte, mal habillées et mal composées. Il y tient pourtant,
  soit qu'elles lui servent d'otages, soit qu'il soit embarrassé pour les
  remplacer.
Sur la réduction de l'armée, Murat est intraitable : sans
  craindre de se contredire, il déclare que ses finances n'ont jamais été plus
  prospères et mieux administrées ; s'il y a un déficit, c'est du fait de son
  prédécesseur. La dette qu'on lui reproche n'est pas
  la sienne, c'est celle qu'il a trouvée, mais ce
  déficit a diminué quand il aurait dû s'accroître par l'augmentation de 7.000
  hommes de troupes françaises et d'environ 25.000 hommes de régiments
  napolitains nouvellement levés, par les dépenses de l'expédition, par celles
  des constructions navales, consistant en un vaisseau, une frégate, deux
  bricks, cinq goulettes et une flottille de quatre-vingts bâtiments de tout
  calibre... par les travaux immenses du génie,
  de l'artillerie, des ponts et chaussées, par l'augmentation des dépenses de
  tous les ministères, par quatre millions déjà payés sur l'arriéré fait avant
  son avènement au trône et par le paiement de trois millions déjà remboursés
  sur l'emprunt de Hollande. Alors, de quoi se plaint-il et qu'a-t-il
  besoin qu'on lui enlève les troupes françaises ? — Mais, répond-il, c'est
  pour augmenter, selon les ordres mêmes de l'Empereur, les troupes
  napolitaines. L'an passé, l'Empereur ne lui a-t-il pas écrit de Vienne de
  lever des troupes et de former une belle division napolitaine pour la lui
  envoyer si la guerre continuait ? N'a-t-il pas, par le traité de Bayonne,
  fixé le contingent napolitain à 16.000 hommes et 18.000 après la conquête de
  la Sicile` ? N'est-ce pas la preuve qu'en 1808 comme en 1809, l'Empereur ne
  tenait point en tel mépris les soldats napolitains et, s'il exige ce
  contingent, réglé par le traité, comment Murat le fournira-t-il s'il ne doit
  rester aucun soldat dans son royaume ?
Piqué au vif, Murat ajoute : Votre
  Majesté a trop mauvaise opinion des Napolitains ; elle croit que 12.000
  Anglais me chasseraient du royaume. Je ne puis pas partager entièrement votre
  opinion puisque j'ai été et je suis tous les jours à portée de les apprécier.
  Je la partage bien moins encore sur les Anglais auxquels Votre Majesté fait
  beaucoup trop d'honneur. Je ne les crains nullement et les Napolitains les
  méprisent et si jamais Dieu ne me présente d'autres ennemis à combattre dans
  mon royaume, je puis garantir sa tranquillité pour longtemps. Mais, supposons
  que 12.000 Anglais soient plus entreprenants et plus braves que les 18.000
  qui se bornèrent, il y a quinze mois, à occuper mes îles, quand je n'avais
  que 12.000 hommes à opposer, et qu'ils parviennent à persuader qu'ils peuvent
  battre tous les Napolitains, ils ne persuaderont jamais à Votre Majesté
  qu'ils peuvent battre 12000 Français. Eh bien ! Votre Majesté a 25.000
  Français dans mes Etats ; qu'elle m'en laisse 10.000 et, certainement, elle
  ne sera pas forcée de revenir à marches forcées pour me secourir et si, par
  un de ces événements crus impossibles, je venais alors à perdre le royaume,
  j'y renonce d'avance et Votre Majesté le reconquerra pour elle. Je ne
  demanderai alors, pour prix de mon constant dévouement, qu'à marcher, comme
  simple soldat, dans l'armée destinée à chasser les Anglais. Si
  l'Empereur retire ces 15.000 hommes, l'arriéré sera exactement payé, la
  balance se rétablira dans les finances, les constructions navales seront
  activées. De grâce, Sire, prenez ma position en
  considération, je le mérite. Elle est devenue insupportable surtout quand
  elle devient inséparable de vos reproches.
***
Ces reproches pourtant continuent : mais ils vont aux
  effets, non à la cause, que Napoléon ne perçoit pas. S'il ajourne toute
  décision relative au pavillon napolitain, ce n'est pas, semble-t-il, parce
  qu'il se rend compte de l'effort de Murat pour se napolitaniser et pour
  muratiser les Napolitains ; il reproche Corfou mal approvisionné,
  l'expédition de Sicile manquée, quand la carte envoyée par Murat la montre si
  facile ; dans la noblesse napolitaine que Murat veut reconstituer, il ne voit
  que du ridicule : Y a-t-il un seul Napolitain,
  écrit-il, qui se soit distingué à votre service ?
  qui ait gagné une bataille ? Y en a-t-il qui aient acquis de l'illustration
  en Europe ? Non. Dès ce moment vous ne pouvez avoir d'autre noblesse que
  celle que vous avez... Ce que j'ai fait en
  France et ce que l'Europe a approuvé ne serait à Naples qu'une singerie mal
  appliquée. Sans doute, à prendre que Murat veuille la faire semblable
  à la noblesse impériale ; mais il ferait une noblesse muratiste et, par là,
  ce qu'il entend, c'est consacrer la destruction de la féodalité, le partage
  des terres féodales entre les barons et les communes, le partage des terres
  communales entre les citoyens, et, de cette grande mesure dont Joseph a eu
  l'initiative, mais qui n'a été réalisée que par lui et terminée qu'en 1810,
  de cette révolution agraire pacifiquement accomplie, faire un établissement
  définitif qui rattache à la monarchie aussi bien les anciens que les nouveaux
  propriétaires.
De même est-il de l'armée française. Las de se plaindre
  que Murat ne paye pas la masse d'habillement, qu'il y ait, de ce chef, un
  arriéré de 900.000 francs sur 1810, que la solde ne soit pas à jour, que les
  prestations ne soient pas fournies, il croit punir Murat en lui enlevant des
  régiments : J'ai déjà retiré une partie de mes
  troupes, écrit-il, et je retirerai le reste
  si elles ne sont pas exactement payées. C'est faire le jeu du roi de
  Naples qui ne demande rien davantage.
Il reste toutefois assez de Français dans le royaume pour
  que l'Empereur soit assuré d'y être obéi s'il commande le renversement du
  trône ; mais, s'il a tant de fois marqué son mécontentement, il n'a vu encore
  ni l'utilité de s'emparer de quelque province, ni la nécessité de jeter bas
  le roi. Pour l'Italie, ce ne sera pas d'une intendance qu'il aura besoin,
  mais du royaume entier, et l'époque du remaniement n'est pas encore venue.
  Quant à Murat, il le croit léger, inintelligent, disposé à des oppositions de
  détail, mais il ne le voit ni factieux ni traître. Tout ce qui est de ses
  projets d'indépendance et de révolte lui échappe, tant il est convaincu de sa
  reconnaissance, de son impuissance aussi, s'il retirait de lui sa main. Il se
  confie aux protestations que lui adresse son beau-frère, et, en ce moment,
  malgré toutes les querelles pendantes, s'il le renversait, ce ne serait pas
  qu'il le tiendrait pour suspect, mais qu'il aurait emploi à faire de ses
  Etats.
***
En Europe on imagine la catastrophe bien plus prochaine
  qu'elle n'est en réalité.
Toutes ces discussions n'ont point été inaperçues ;
  l'Empereur, à diverses reprises, a marqué son mécontentement d'une façon publique
  et, de ce qui s'est passé en Italie, en Hollande, en Espagne, en Westphalie,
  on a conclu qu'à Naples où les griefs sont bien plus forts, Murat ne sera pas
  mieux traité. De partout, revient le bruit d'une annexion prochaine : A
  Cassel, Catherine de Westphalie écrit dans son journal que le royaume de Naples doit être réuni au royaume
  d'Italie, que la reine de Naples, invitée par l'Empereur aux couches de
  l'Impératrice, a écrit à Madame mère que, comme on voulait lui prendre sa
  couronne, elle préférait recevoir cet affront à Naples qu'à Paris. A
  Rome, on dit que les troupes françaises sortent du
  royaume, par suite d'une convention faite avec Ferdinand réhabilité dans ses
  Etats sur les vives instances de l'Impératrice, que la guerre est déclarée à
  la Russie et que la destination du roi Joachim est la Pologne.
Murat, à qui de partout reviennent ces bruits, essaie de
  se rassurer sur l'autorisation que l'Empereur vient de lui donner d'envoyer à
  Vienne son ministre, le prince de Sant'Angelo, sur les remercîments que
  l'Empereur lui a adressés pour les beaux coraux qu'il a envoyés par son
  écuyer Caraffa et dont l'impératrice se fera de belles parures, mais il
  s'inquiète et s'énerve, il voudrait savoir. En apparence pour donner des
  preuves de zèle, après avoir dit que la ruine du royaume l'a obligé à
  dissoudre le camp de Scylla, il annonce que ses troupes sont en marche pour
  les Calabres, que ses équipages sont près d'y arriver, que sa flottille sera
  entièrement réunie avant le 25 mars et que tout va
  annoncer à la Sicile qu'il veut de nouveau en tenter l'invasion. C'est
  un moyen de tâter l'Empereur, d'apprendre s'il est d'intelligence avec
  Marie-Caroline. Il sait en effet que à Lissa, le 14 janvier, a été arrêté sur
  un brick sicilien un nouvel émissaire de la reine, un nommé Guillaume Amuller
  d'Amilia, natif de Stuttgard, qui se dit chargé de paroles pour l'Empereur ;
  il sait que cet homme a été conduit à Vincennes et, s'il ignore l'objet de sa
  mission, il ne peut douter qu'il ne soit analogue à celui que s'était proposé
  Cassetti ; ne recevant, des nombreux agents qu'il entretient à Paris, rien
  qui l'éclaire, il imagine qu'il débrouillera lui-même l'écheveau et qu'au cas
  qu'il faille parer le coup, rien ne vaudra d'être sur place : saisissant le
  prétexte de la prochaine délivrance de l'Impératrice, il écrit à Napoléon : Je ne puis résister plus longtemps au désir de voir Votre
  Majesté. Serais-je le seul de vos amis sincères qui serait privé du bonheur
  de voir un des premiers votre illustre rejeton ? Non, Sire, cette idée est
  affreuse pour moi et je viens vous demander l'autorisation d'aller passer
  quinze jours à Paris.
***
Ainsi, par suite de circonstances particulières, Murat,
  jusqu'ici, est indemne, si menacé que chacun le croie et qu'il se croie
  lui-même. Sa destitution est ajournée, à moins de circonstances imprévues,
  jusqu'à la réorganisation de l'Italie, mais Jérôme, exproprié du royaume
  qu'il a récemment acquis et de provinces qu'il possède depuis l'institution
  de la Westphalie, a vu ce que pèse dans la balance de son frère l'affection
  ancienne et quelle valeur gardent pour lui les traités solennels ; Joseph,
  exproprié de même d'un tiers de son royaume, ne s'est point soumis, proteste,
  déclare qu'il veut abdiquer et l'Empereur n'attend que cette abdication pour
  donner une forme nouvelle à l'Espagne. Les traits communs qu'on a relevés
  ci-devant pour Fesch, Eugène, Lucien et Louis, reparaissent et s'affirment
  pour Jérôme, Joseph et même Murat. On ne peut plus parler de querelles
  particulières et y chercher des motifs appropriés : on est en présence du
  système qui est mis en action à la fois à Ratisbonne, à Milan, à Amsterdam, à
  Cassel, à Madrid et à Naples, partout où le système familial avait été en
  vigueur. Ce n'est pas un des trônes napoléoniens qui se trouve renversé parce
  que celui qui l'occupait s'est insurgé contre la politique du Grand Empire,
  ce sont tous les trônes à la fois qui sont menacés et ébranlés par suite
  d'une conception nouvelle de celui qui les a érigés.
L'on peut dire sans doute que chacun de ces rois a donné à
  l'Empereur de graves motifs de mécontentement ; on peut énumérer les fautes
  qu'ils ont commises et, en face de ce qu'ils coûtent à la France, dresser le
  bilan de ce qu'ils lui rapportent ; mais ce calcul que l'Empereur établit à
  présent et dont il se targue, que ne l'a-t-il fait en 1806 quand il
  instituait le royaume de Naples et celui de Hollande, en 1807, quand il
  créait le royaume de Westphalie, en 1808 quand il imposait son frère aux
  Espagnes ? Que ne l'a-t-il fait après chaque exercice, à la clôture de chaque
  campagne ? Il eût été pareil : la colonne de l'Avoir
  eût été aussi vide, celle du Doit
  aussi chargée. Quatre années durant, il a préconisé, établi, maintenu et
  accru le régime familial. Ni les révoltes napolitaines, ni les prétentions hollandaises,
  ni les insurrections espagnoles, ni les folies westphaliennes ne l'ont
  désabusé. Il a persisté, envers et contre tous, dans ce dessein, que servait
  son inébranlable fortune, de grouper autour du Grand Empire, un essaim de
  royautés feudataires. Rien ne l'a détourné de la confiance qu'il portait à
  ses frères et par suite à son système cl, à coups d'hommes et de millions, il
  est parvenu à lui donner sinon la vitalité, au moins une existence apparente.
Si brusquement, en 1810, ses yeux se dessillent, s'il fait
  ses comptes et voit le déficit, est-ce une simple coïncidence avec le second
  mariage, la grossesse de l'Impératrice, la certitude qu'il a d'être père et
  de fonder lui-même une famille ? S'il renonce, à cette date, au système qu'il
  a ainsi suivi à travers toutes les chances mauvaises, depuis qu'il est
  empereur — on pourrait dire depuis qu'il est général d'armée, car, depuis
  1796, non pour des trônes étayant et affermissant son trône, mais pour des
  places étayant et affermissant la sienne, la conception est pareille, et si
  elle s'est étendue, amplifiée, magnifiée, c'est à proportion que son étoile
  montait vers le zénith, et que sa fortune, se développant, couvrait la France
  après l'Italie, et l'Europe après la France — s'il rompt alors, violemment,
  brutalement, avec le passé, qui peut penser que ce soit par hasard ? La
  situation nouvelle veut une formule nouvelle ; l'hérédité naturelle
  substituée à l'hérédité collatérale implique des sentiments nouveaux ;
  l'Empereur ne veut plus de rois feudataires, rattachés à sa personne par un
  lien de famille ; car, si, de lui à ses frères, ce lien n'est déjà guère
  solide, que sera-ce des neveux à leurs oncles ? Il n'admet plus des rois
  ayant un semblant d'indépendance, mais des fonctionnaires d'un ordre supérieur,
  qu'il révoquera à son gré ; il ne reconnaît plus d'États constitués ayant une
  apparence de nationalité, des limites assises, un territoire fixe, mais il
  prend ici ou là, à sa convenance et à son gré, telle ou telle fraction de
  peuple dont il a besoin pour quelque projet : le Rhin est franchi, comme les
  Pyrénées, comme les Alpes ; le Grand Empire ne connaissant plus de bornes où
  il doive s'arrêter, s'étend comme un fleuve sorti de ses rives et il perd
  chaque jour en profondeur ce qu'il gagne en étendue. Non seulement l'Empereur
  démembre selon ses fantaisies les royaumes qu'il a créés, mais il ne semble
  plus croire que ces royaumes soient ou qu'ils puissent être. Il ne les
  regarde plus que comme une formule d'attente, qui est usée et qui doit
  disparaître. Que fera-t-il ensuite de ses frères et beaux-frères ? Les
  enverra-t-il gouverner quelque province, les laissera-t-il comme princes
  français autour de son trône, les réduira-t-il à suivre la destinée de Louis
  et de Lucien ? Il ne sait, mais peu lui importe, dirait-on ; ils ont disparu
  de devant ses yeux qui, ouverts sur la race qui doit venir de lui, sont
  fermés sur la race d'où il sort.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Il n'y a qu'un mot en italien : Nipole
pour exprimer nièce et petite fille et le traducteur, peu versé dans la
généalogie, a pris l'un pour l'autre.






















 


XXI. — MARIE-LOUISE ET LES FEMMES DE LA FAMILLE.


 




 
Avril 1810. — Mars 1811.
MADAME. — FESCH. — PAULINE. — ELISA. — JULIE. — HORTENSE. — CATHERINE.
 
Durant cette funèbre année 1810 où, par la réconciliation de
  ses fils, et par la chute définitive des Beauharnais, elle a cru que la
  fortune de la Famille serait désormais établie sur des bases immuables,
  Madame mère a passé par toutes les émotions, les tristesses, les angoisses
  qu'un cœur maternel peut éprouver ; elle les a ressenties plus profondément
  peut-être que les femmes d'autres pays ; car, outre l'amour qu'elle porte à
  chacun de ses fils, la grandeur, la gloire, la fortune de la Famille s'y
  trouvent intéressées et, à ses yeux, la Famille, la collectivité familiale
  apparaît non comme un être de raison, mais comme une réalité vivante et
  tangible, comme la raison d'être de tous ceux qui la constituent et qui
  doivent vivre et travailler pour la faire progresser. Toute dissension lui
  semble une offense à cette loi suprême et si, par esprit maternel, elle prend
  d'abord parti pour ceux qu'elle juge malheureux, souffrants ou opprimés, son
  esprit de justice l'éclaire assez pour qu'elle n'embrasse pas aveuglément
  leurs griefs et, dès qu'ils ont obtenu sur la question majeure, celle de
  l'avenir des enfants — pour elle, de la perpétuation de sa race — les
  satisfactions légitimes, elle entend que à l'union de la famille, les uns
  comme les autres fassent le sacrifice de leurs passions, de leurs affections,
  de leurs ambitions même. Si elle a trouvé que son fils Napoléon ne l'a point
  traitée comme il eût dû le faire en lui refusant le titre d'Impératrice, un
  rang politique, un douaire d'Etat, une souveraineté même, sa rancune
  n'obscurcit point la netteté de ses idées à son sujet : Napoléon a été
  suscité pour la plus étonnante des fortunes ; il en doit le partage à tous
  les siens, mais les siens lui doivent de reconnaître son autorité et de
  s'incliner devant des desseins qu'il leur est loisible de ne pas comprendre,
  mais non de contrarier, car le sort commun en dépend. C'est donc à adoucir
  les angles, à rechercher des voies de conciliation, à négocier des traités
  qu'elle passe sa vie. En Corse, ce n'est pas seulement pour mettre fin à la
  vendetta meurtrière entre deux clans ou deux familles qu'on entame ainsi des
  négociations très longues, où les conférences, qui semblent des palabres de
  sauvages, se succèdent sans fin, avec les interminables retours sur les mêmes
  griefs, et les minutieuses discussions sur les préliminaires, les
  accessoires, les accomplissements des réparations et des traités de paix ;
  c'est dans les familles même, à chaque instant, pour chaque querelle
  domestique, qu'on raisonne, pendant des jours et des jours, sur les torts
  réciproques, qu'on prépare des combinaisons, qu'on imagine de pieux
  mensonges, qu'on porte des paroles. D'ordinaire, on les parle, les Bonapartes
  les écrivent, et c'est longuement.
 
Pour début, ç'a été la querelle de Louis, et le séjour
  sans fin chez Madame, troublant déjà par la présence d'une cour qui n'a point
  ses habitudes, son intérieur parcimonieusement ordonné. Louis a beau payer ;
  ses grands maréchaux, ses écuyers, ses aides de camp, ses chambellans, ses
  mitres d'hôtel, ses valets de chambre, ses cuisiniers ne sont pas moins
  encombrants. Il y a, le jour et la nuit, des allers et des venues, des
  entrées et des sorties, et, tout le temps, des mystères. Louis a des
  fantaisies ; il lui faut de la musique, des bals d'enfants, des réunions de
  littérateurs, même d'artistes. Il joue toujours au roi, même quand il se fait
  simple, et surtout alors. Et puis, constamment malade, des rhumes, la fièvre,
  des douleurs dans les jambes, les mains plus prises, le pouls plus ou moins
  fréquent ; sans cesse, il s'observe et il fait de cette observation l'occupation
  principale de tout ce qui l'entoure. Les éclats au dîner de famille, les
  colères persiflantes de l'Empereur, ses montées de ton jusqu'à l'injure, les
  terribles silences que Louis coupe seulement de la brièveté froide d'une
  réponse longuement méditée ; alors, dans la voix qui veut s'assurer, la
  fureur sourde, l'entêtement sans issue, l'impuissance et le désespoir, c'est
  assez pour rendre chaque soir de dimanche un supplice pour la mère ; mais, de
  plus, il y a les gendarmes aux portes, une surveillance de tous les pas qu'on
  fait, un frère menaçant son frère presque de ses geôles : c'est une vie
  insoutenable pour Madame qui ne sait à quoi s'arrêter, qui, devant les
  injustices que subit Louis, prendrait son parti, si, à tout moment, elle ne
  constatait les contradictions de son caractère, le flottement de ses idées,
  les étrangetés de ses manies.
 
A peine, de ce côté, les choses sont-elles apaisées que,
  du côté de Lucien, la querelle engagée depuis près de huit années arrive à
  l'aigu. A toute heure, maintenant, ce sont les messages de Campi, les
  immenses lettres auxquelles il faut répondre, les avis à fournir, les
  conseils à tenir, les injures à recevoir. Dans cet intérieur silencieux,
  réglé, strict au point que l'économie y tourne en avarice, tombe une jeune
  fille, une enfant plutôt, élevée en pleins champs, bride sur le cou,
  laquelle, entre un père d'une étonnante faiblesse et une belle-mère trop
  avisée pour la reprendre, n'a été soumise à aucune règle et n'a jamais fait
  que ce qui lui plaît. Et elle sort de la maison la plus dépensière et la
  moins ordonnée qui soit au monde, si largement hospitalière que les maîtres,
  quelque jour, la devront quitter, la besace au dos, après avoir mangé des
  millions. Et les scènes recommencent, presque pareilles à celles de tout à
  l'heure, avec les pleurs de la grand'mère et de la petite-fille, exilées,
  l'une comme l'autre, des cérémonies familiales de l'arrivée de l'Impératrice.
  Pourtant, Madame parait au mariage ; elle y représente même à souhait.
  N'a-t-on pas écrit, cette année même, que Raphaël,
  s'il l'avait eue sous la main lorsqu'il peignait ses admirables tableaux de
  Sainte-Famille, n'eût pas cherché ailleurs cette figure de Sainte Anne qui
  résume si bien ce que le temps n'a pu enlever à des traits originairement si
  beaux que, en les considérant, le respect que l'âge impose se mélange encore
  de quelque amour ? Mais, tout juste, elle figure au mariage civil, au
  mariage religieux et au banquet impérial ; Lolotte, — la princesse Lolotte —
  ne pouvant avoir place aux fêtes, la mère-grand n'y assiste point. Au surplus
  voici qu'on lui enlève cette Lolotte, à laquelle elle s'est attachée, et puis
  que va devenir Lucien ?
 
Excédée de tant d'émotions, de chagrins intimes, où se
  mêle encore l'échec d'une nouvelle demande d'augmentation de douaire et de
  constitution de maison impériale, Madame, dès le commencement de mai,
  souhaite aller se reposer aux eaux d'Aix-la-Chapelle dont elle a toujours
  éprouvé de bons effets ; elle croit fort inutile de
  rester à Paris pour les fêtes puisqu'elle n'y assiste pas ; mais on
  dit que l'Empereur l'engagera à en donner une, elle n'en sait rien encore et
  désirerait en être avertie. Elle souhaiterait que cette fête fût une des premières afin de ne pas laisser passer la saison
  d'Aix. Elle souhaiterait surtout n'avoir point à en donner, car, outre
  ses habitudes troublées et son hôtel à sac, il lui en coûterait bien de
  l'argent. De plus, quoique sa nouvelle belle-fille soit fort correctement
  avec elle, l'appelle ma chère maman et lui
  écrive même quelques lettres durant le voyage d'Anvers, elle ne se sent
  nullement portée pour elle. Un tel abîme les sépare !
Il faut qu'elle attende le retour de l'Empereur pour
  obtenir son exeat, qu'elle attende encore la fin d'une de ces périodes de
  migraine, sa seule infirmité, qu'occasionne l'abus du fard. Officiellement
  annoncé depuis la fin de mai, son départ n'a lieu qu'à la mi-juin. Elle
  emmène une cour, deux daines, le chevalier d'honneur, le médecin, un
  secrétaire, quelques Corses à la suite comme elle en a toujours. Pauline, qui
  a eu sa part de tous les troubles de famille, ne perd point cette occasion de
  prendre quelques eaux et l'accompagne.
 
C'est à Aix où elle a reçu la visite de Catherine et de
  Jérôme retournant dans leurs Etats, que Madame apprend, coup sur coup, le
  dépit', la disparition peut-on dire, d'abord de Louis, puis de Lucien. Nul ne
  sait où ils sont partis, ce qu'ils sont devenus. Louis encore se retrouve
  après une quinzaine de jours, mais Lucien ! Où est-il ? En Angleterre, aux
  États-Unis, en Sardaigne, en Espagne ? Point de nouvelles, car malgré la
  bonne volonté de Marie-Caroline. la lettre dont elle s'est chargée, n'arrive
  pas à destination. En novembre seulement, on apprendra d'une façon certaine
  que Lucien est à Malte. Au moins, pour celui qu'on sait être sauvé, Madame ne
  doit-elle pas s'employer ? Et, depuis le 21 août qu'elle est revenue
  d'Aix-la-Chapelle, ce sont les négociations ouvertes et suivies par Decazes,
  les voyages de celui-ci à Graz, les conférences avec l'Empereur à
  Fontainebleau, le tout pour aboutir, du fait de Louis, à un lamentable échec.
Puis, les affaires de Jérôme, celles de Joseph, les
  tristes voyages à Mortefontaine où Julie raconte ses inquiétudes,
  l'antipathie croissante contre Marie-Louise, à mesure que croit sur celle-ci
  le pouvoir de madame de Montebello, la guerre ouverte par la dame d'honneur,
  les plaintes qu'il faut porter pour obtenir des réparations ; par-dessus
  tout, cette notion qui s'impose à la mère que, dans l'esprit de Napoléon,
  c'est fini du système de famille ; que, bien plus redoutable que la
  Beauharnais, une autre a pris, elle seule, toute la place qui, du droit le
  plus sacré, appartenait à la Famille. Et, pour achever tout, il y a les
  affaires de Fesch, toutes proches et d'autant plus directement pénibles, car,
  de ce frère à celte sœur, les liens sont si serrés que la vie est commune
  comme la pensée et qu'ils ne font rien l'un et l'autre qu'ils n'en aient
  délibéré. Or si, durant cette année 1810, Napoléon a rudement traité ses
  frères, il n'a guère plus ménagé l'oncle Fesch.
***
Pourtant Fesch n'a pas été sans rendre des services, mais,
  à proportion qu'il s'y emploie, on dirait que l'Empereur s'acharne après lui.
  Au moment même où, de concert avec Guieu, le secrétaire des Commandements de
  Madame, il étudie les moyens de rompre, sans l'intervention du Pape, le
  mariage religieux qu'il a béni comme grand aumônier ; où, en sa qualité
  d'Archevêque nommé de Paris, régulièrement investi de l'administration par
  une délibération prise par le chapitre le 1er février 1809, il fait déférer à
  son officialité diocésaine et métropolitaine la cause où il est le principal
  et presque l'unique témoin et dont l'appel ne peut être porté que devant son
  officialité primatiale de Lyon, l'Empereur lui enlève la succession du Prince
  Primat dont lui-même, trois ans auparavant, l'a proclamé l'héritier. Quant au successeur du Prince Primat, lorsque son État
  sera constitué, écrit-il le 24 décembre 1809, à Champagny, il est dit dans l'acte de Confédération que je dois le
  nommer ; mais je ne veux pas dans l'avenir nommer un prêtre ; c'est contre
  nos principes. Les prêtres ne doivent pas être souverains. En effet,
  Fesch se trouve destitué de la succession territoriale par le traité du 16
  février 1810, dont les motifs sont développés dans le message au Sénat du 1er
  mars ; en même temps, sans doute, de la coadjutorerie de Ratisbonne avec
  future succession, garantie par les bulles du Pape du 21 octobre 1806. Quant
  à une compensation, Fesch devra l'attendre près d'une année — et la mériter.
 
Cette première disgrâce n'a-t-elle pas été occasionnée par
  la part prépondérante qu'il a prise, comme président, aux délibérations de la
  Commission instituée par l'Empereur, le 16 novembre 1809, en vue de rédiger
  une consultation sur diverses questions intéressant,
  les unes la Chrétienté, les autres l'Eglise de France en particulier et les
  dernières l'Empereur ? Cette commission, composée presque uniquement
  d'évêques aumôniers de l'Empereur et des princes, n'a pourtant pas manqué de
  fournir des réponses conformes aux désirs de l'Empereur : ainsi sur la
  compétence de l'officialité de Paris en matière d'annulation du mariage de
  Joséphine ; ainsi, ce qui était plus grave encore, sur la bulle
  d'excommunication laquelle pouvait, de la part d'une cour catholique,
  soulever des objections dirimantes au cas d'une demande en mariage présentée
  par l'Empereur.
Le ministre des Cultes a posé ainsi la question : La bulle d'excommunication ci-jointe a été affichée ; elle
  a été imprimée et répandue clandestinement dans toute l'Europe. Quel parti
  prendre pour que, dans des temps de trouble et de calamité, les Papes ne se
  portent pas à des excès de pouvoir aussi contraires à la charité chrétienne
  qu'à l'indépendance et à l'honneur du trône ? La Commission, après des
  considérants où elle a examiné chacun des griefs énoncés par la bulle, a
  conclu : La déclaration authentique de la nullité de
  l'excommunication semble être le plus sûr moyen pour empêcher que les
  souverains pontifes ne se laissent aller aux fausses suggestions par
  lesquelles on tenterait de leur persuader d'en publier de semblables à
  l'avenir ; il est vrai qu'elle a ajouté que, si
  la déclaration d'un petit nombre d'évêques n'était pas jugée suffisante, il
  resterait à la soumettre à l'examen d'une assemblée du clergé de France ou
  même d'un concile national pour y être renouvelée ; mais elle s'est
  empressée de déclarer que ce concile, après avoir établi les vrais principes,
  ne manquerait pas de déclarer la nullité, et interjetterait appel au Concile
  général ou au Pape mieux informé, tant de la bulle d'excommunication du 10
  juin que de toutes les bulles semblables qui pourraient être rendues par la
  suite.
La Commission a donc remis aux mains de l'Empereur une
  arme qu'il tint en réserve, au cas que, à Vienne, il fût parlé de
  l'excommunication — ce qui ne fut pas loin d'arriver ; mais est-ce la
  restriction, la manière de s'abriter derrière le Concile national qui a
  déplu, ou n'est-ce pas plutôt la solution proposée pour les autres questions
  ?
 
Celles-ci embrassent à la fois le gouvernement de
  l'Eglise, la composition du Sacré-Collège, le nombre des chapeaux qui doivent
  être mis à la disposition de l'Empereur, l'institution des archevêques et des
  évêques, l'abrogation du Concordat par sa non-exécution par le Pape, le
  rétablissement de la religion en Allemagne, les nouvelles circonscriptions à
  donner aux évêchés. Sous peine de se prêter à ouvrir un schisme, les évêques
  commissaires n'ont pas pu ne pas se conformer aux doctrines enseignées de
  tout temps par l'Eglise de France et, s'ils ont porté à leur consultation
  quelques ménagements, ç'a été presque uniquement dans la forme.
L'Empereur n'est point dupe et lorsque, le 19 janvier,
  Fesch, qui croit avoir fait pour le mieux, lui présente le mémoire de la
  Commission, il le traite avec une singulière dureté ; il l'accuse de n'avoir pas soutenu ses intérêts et d'avoir étouffé la
  voix de ceux qui, sans lui, auraient triomphé de la résistance des autres,
  de n'avoir pas voté avec la minorité qui, accrue de sa voix prépondérante,
  fût devenue majorité. Mais cette minorité, au compte de Fesch, ne se
  composait que d'une seule voix, celle du cardinal Maury. Encore Maury
  était-il si peu sûr de son opinion que, saris autre objection, il a adhéré à
  celle de la majorité. L'Empereur ne veut rien entendre ; il est certain qu'il
  a raison et il traite si durement son oncle que celui-ci veut se retirer à
  Lyon. Pourrais-je, Sire, écrit-il, reparaitre devant vous comme un coupable convaincu à qui
  on permettrait néanmoins d'exercer auprès de votre personne l'office de grand
  aumônier et, après avoir été éloigné comme un ennemi, pourrais je m'oublier
  moi-même au point de mépriser le sentiment de l'honneur ?... En attendant que Votre Majesté soit convaincu que personne
  n'est capable de la servir avec plus de zèle, je lui demande la permission de
  me retirer dans mon diocèse ; là dans le calme de ma conscience, j'attendrai
  les ordres de Votre Majesté ; peut-être les circonstances me fourniront-elles
  l'occasion de lui être plus agréable et en même temps plus utile à l'Eglise :
  ces deux objets furent toujours le principe de mes intentions.
L'Empereur a trop besoin de Fesch pour permettre son
  départ : d'abord, il a renvoyé le mémoire à la Commission en réclamant des
  réponses plus nettes, en particulier sur le droit qu'aurait le Concile
  national de suppléer aux bulles apostoliques, et il s'attend que Fesch, si
  rudement semoncé, y fera prévaloir son système ; puis, son choix est fixé sur
  l'archiduchesse d'Autriche ; l'union qu'il va contracter est une union
  catholique et qui peut la bénir hormis son grand aumônier ?
Il ne s'est pas trompé sur l'intimidation qu'il a exercée,
  car le second mémoire de la Commission est infiniment plus favorable à ses
  théories que n'a été le premier ; dans l'affaire du mariage, il éprouve de
  même le bon vouloir de son oncle, car c'est vraisemblablement aux lettres que
  Fesch, en sa triple qualité de cardinal, de grand aumônier et d'archevêque,
  adresse à l'archevêque de Vienne qu'est due la cessation de sa résistance.
  Fesch est moins heureux pour les cérémonies même du mariage. Il s'est employé
  avec tout le zèle imaginable pour que tous les cardinaux italiens y
  assistassent. Sachant qu'un certain nombre voulaient s'en dispenser, il s'est donné tout le mouvement possible pour les amener
  à changer de résolution. C'est Pacca qui l'affirme. Mais, considérant
  que les droits du Saint-Siège ont été lésés par le fait que l'Empereur n'a
  point eu recours au Pape pour l'annulation de son mariage avec Joséphine,
  treize cardinaux s'abstiennent de la cérémonie du Louvre. Lorsque le
  lendemain, ils se présentent à la grande audience, l'Empereur refuse de les
  recevoir et, devant leurs collègues, il exprime son indignation dans les
  termes les plus violents : déjà ses mesures sont prises pour exiger de
  certains la démission de leur siège, pour les contraindre tous à dépouiller
  les marques de la dignité cardinalice ; deux mois après, il les disperse en
  exil dans les petites villes de l'Est.
 
Quoique Fesch ait tout tenté pour détourner le coup qui
  les menaçait, sa faveur à ce moment ne semble pas en avoir souffert : mêlé
  qu'il est, comme on a vu, à toutes les affaires de la Famille, s'entremettant
  constamment dans les négociations avec Lucien et avec Louis, il est, de plus,
  fréquemment consulté, tantôt sur les choses de Corse, tantôt sur les
  nominations d'évêques. Par ordre de l'Empereur, les travaux du palais
  archiépiscopal sont poussés avec ardeur ; on décore richement les salons de
  réception ; on construit au rez-de-chaussée un oratoire en marbre et en stuc.
  Fesch d'ailleurs remplit en conscience ses fonctions, car, le 16 juin, il
  fait une grande ordination à Saint-Sulpice. N'était l'argent qui manque, tout
  irait bien ; mais la maison de la rue de la Chaussée d'Antin en mange
  infiniment. Par bonheur, Jérôme, qui s'en trouve muni par ses derniers
  emprunts, prête 100.000 francs au cardinal contre 115.000 francs de billets à
  ordre que reçoit le trésor de Cassel.
 
Mais les difficultés sont proches. Depuis qu'il a été
  nommé archevêque de Paris, Fesch malgré qu'il ait reçu, le 1er février 1809,
  les pouvoirs de vicaire capitulaire, ne les a point exercés pour le spirituel
  ; il s'est contenté de diriger, sur l'expresse demande du chapitre, l'administration
  diocésaine où son concours ne présentait qu'un
  accroissement et un appui tout puissant auprès du ministre ; il s'est
  gardé de prendre même un semblant de possession du siège, car il eût ainsi
  tout compromis et il eût risqué de ne jamais obtenir les bulles l'autorisant
  à cumuler Paris et Lyon.
Pour Paris, il renoncerait à Ratisbonne. Or, si le Pape
  n'a point vu d'inconvénient à ce que le cardinal de Lyon occupât en même
  temps le siège primatial des Gaules et le siège primatial d'Allemagne,
  pourquoi s'opposerait-il à la réunion sur une même tête de deux archevêchés
  de la même nation, bien moins éloignés l'un de l'autre et par qui du moins la
  primatie sur deux grands peuples, presque la moitié des fidèles catholiques,
  ne se trouverait pas confondue en un seul titulaire ? Les instances sont donc
  faites, mais elles restent pendantes puisque le Pape n'accorde plus à aucun
  évêque nommé l'institution canonique.
Comme c'est là l'arme la mieux trempée qu'ait trouvée Pie
  VII pour défendre son domaine temporel, l'Empereur n'a pour objet que de la
  lui arracher. N'ayant pu découvrir encore un pouvoir qui confère
  régulièrement l'institution aux évêques qu'il nomme, il a dû se résigner à ce
  qu'ils tinssent leurs pouvoirs des chapitres, par le moyen de leur élection
  en qualité de vicaires capitulaires, mais il entend qu'ils exercent ces
  pouvoirs, en sorte que, du moins en façade, les sièges paraissent remplis.
Fesch a ces pouvoirs ; l'Empereur veut qu'il les prenne.
  Alors c'est l'option pour Paris et l'abandon de Lyon, car, d'avoir la bulle
  après prise de possession, il n'y a pas à y compter. Or, si Fesch désire garder
  les deux sièges, il sacrifierait encore Paris à Lyon, qui est la primatie des
  Gaules. Après divers entretiens avec l'Empereur où il lui exprime sa
  répugnance toujours croissante d'abandonner l'église de Lyon, il arrive à lui
  proposer d'opter celle-ci, tout en prenant l'administration de l'archevêché
  de Paris jusqu'à ce qu'un archevêque y soit nommé ; mais il demande que cette
  option reste secrète ; et son ambition est si tenace et sa vanité si
  ingénieuse qu'il écrit au ministre des Cultes : Il
  n'est pas nécessaire que l'Empereur mentionne par un décret la nomination du
  chapitre. Il serait possible que Sa Majesté jugeât à propos de conserver les
  deux sièges sur une même tête. Ce ne fut qu'à cette condition que se fit ma
  nomination à l'archevêché de Paris. L'option alors n'aurait pas lieu et celle
  que je fais en ce moment n'est qu'une formalité conservatrice de mon siège de
  Lyon... Après cette protestation rien
  n'empêche que je prenne le titre de nommé à l'archevêché de Paris. Pour
  éviter le décret qui compromettrait les bulles, il invoque sa dignité qui ne
  lui permet pas d'assumer une administration qui
  l'assimilerait à un simple grand vicaire, puisqu'il la recevrait du
  chapitre.
Là se borne sa résistance ; seulement, il s'y obstine et
  comme, de son côté, l'Empereur s'obstine au décret, il déclare, le 14
  septembre, sa constante résolution de ne pas
  abandonner son archevêché de Lyon. Oui, monsieur le
  ministre, écrit-il d'un ton inspiré à Bigot de Préameneu, je veux rester archevêque de Lyon parce que je crois que
  telle est la volonté de Dieu !... Quelles
  raisons pourraient me convaincre que la divine Providence veut que je
  l'abandonne pour le diocèse de Paris ? Quelle est l'autorité qui commande ce
  sacrifice et qui exige ma docilité ? Ces scrupules et celle inspiration
  divine sont si tardifs qu'ils ne tiendront pas sans doute si l'Empereur tente
  un dernier effort : Puisque vous ne voulez pas être
  archevêque de Paris, lui dit-il, j'en
  trouverai un mitré et je le ferai le premier homme du Clergé de France.
  — Comme il vous plaira, répond Fesch, car il
  a cette confiance qu'il est nécessaire et qu'on n'en saurait trouver un
  autre, surtout un cardinal ; mais il compte sans Maury, et, le 14 octobre,
  Maury est nommé archevêque de Paris.
 
Fesch n'en remplit pas moins à Fontainebleau, lors du
  baptême du prince Louis-Napoléon, toutes les fonctions de son grand office :
  seulement, on voit croître chez lui, chaque jour, la minutie, la stricte
  observance, l'esprit ultramontain. Il entre, non dans la piété, mais dans la
  dévotion. Ce Suisse, presque uniquement Corse, cet élève du séminaire d'Aix
  qu'a conquis l'idée romaine, est un fanatique d'images. La cour, qu'il a
  groupée autour de lui et qui le mène, est composée de ces jeunes prêtres qui,
  tout à l'heure, seront, dans la France de la Restauration, les organisateurs
  des Missions contre la France de la Révolution. Son palais de Lyon ne
  désemplit pas des réfugiés que la persécution chasse
  d'Italie : cardinaux, archevêques, évêques, prélats romains, généraux
  d'ordres, religieux, simples frères, y sont hébergés par l'oncle de
  l'Empereur et aux frais du persécuteur. Fesch protège ouvertement les Pères
  de la Foi, leurs collèges et leurs établissements ; il les a appelés à Lyon,
  les a propagés dans les diocèses : cela ne fera pas d'ailleurs qu'il trouve
  grâce devant eux : ils ne le nommeront pas une fois dans les volumineux
  récits de leurs aventures. Il est un des plus généreux souscripteurs du fonds
  secret institué en faveur des cardinaux noirs ; les secours qu'il ordonnance
  sur le trésor de la Couronne, en sa qualité de grand aumônier, et qui monte
  chaque année à 210.000 francs, vont en grande partie, par pensions de 1.200,
  de 2.000, de 2.400 francs à des ennemis déclarés de l'Empereur, car
  l'administration en est confiée à l'abbé Lucotte, l'abbé de Rauzan, l'abbé de
  Quélen, l'abbé de Bonald. Peut-être ne le voit-il pas, car son esprit est
  aussi médiocre que sa vanité est grande et, en flattant l'une, on s'est
  emparé de l'autre.
En dehors des questions religieuses, il fait effort pour
  se maintenir sur un bon pied avec l'Empereur. Par tous les courriers, il fait
  venir pour lui des merles de Corse, conservés en bouteilles, et souvent du
  vin de Tallano. Il compte sur ces gâteries pour arriver à lui vendre son
  hôtel de la Chaussée d'Antin, son palais comme il dit, qui, à présent, lui
  revient à 1.200.000 francs. Il en est fort endetté, au moins le prétend-il,
  car il continue à acheter des diamants à Paris, des terres en Corse et des
  tableaux partout.
Tout cela n'est point le martyre : Je ne le crains pas, a-t-il dit à l'Empereur. — N'y comptez pas, monsieur le cardinal, a répondu
  Napoléon, c'est une affaire où il faut être deux et
  quand à moi je ne veux martyriser personne. Néanmoins, c'est ici un
  commencement de refroidissement que les incidents du Concile de 1811
  changeront en disgrâce, car Fesch, qui n'aura plus l'espoir des deux sièges réunis sur sa tête, y prendra place à la tète des
  défenseurs les plus déterminés des prétentions romaines. 
***
Au milieu des querelles familiales, des discussions
  théologiques, des éternels retours sur les choses passées, entre ces vieilles
  gens et ces prêtres, Pauline passe en allure de nymphe, portant au travers
  des salons obscurs et froids de la rue Saint-Dominique, la splendeur de sa
  beauté joyeuse, l'éclat déconcertant de ses réparties, le caprice de ses
  amours, la contradiction de ses ordres, cet assemblage de piété filiale, de
  passion fraternelle, d'érotisme antique, de prodigalité et de ladrerie, brodé
  sur trame corse très serrée, qui le fait si curieusement valoir. Sans doute,
  doit-elle à l'atavisme remontant en elle et s'épanouissant en fleur de
  volupté, le mépris des pudicités qu'imagina la laideur, l'attrait des
  victorieuses nudités, la recherche d'un culte où elle soit à la fois l'idole
  et la prêtresse, mais cela, sans plus, ferait d'elle seulement l'amoureuse de
  son corps qu'elle fut, au point d'en dépérir, presque d'en mourir. Ce qui la
  distingue bien mieux, c'est la solidité inébranlable du sentiment de famille
  : les amants passent, bondissent, s'effacent ; personne de la rue
  Saint-Dominique n'en a rien su et les abbés qui, à la suite du cardinal,
  pénètrent dans le premier salon — ces abbés à jolis noms et à jolies tètes
  qui eussent si agréablement meublé une ruelle au siècle dernier — confits à
  présent dans leur dévotion romaine et leurs étroits scrupules, ne chargent
  même pas de muets anathèmes leurs regards fanatisés lorsqu'elle le traverse,
  tantôt élancée presque en une course de Diane aux écoutes, tantôt prostrée
  aux coussins d'eider de sa chaise que meuvent d'un geste lent deux immenses
  valets verts.
En ce moment, elle est heureuse ; débarrassée de son
  chanteur Blangini en faveur de Jérôme qui en a fait un maitre de chapelle,
  libérée de son mari, lequel occupe fort agréablement à Turin ses loisirs de
  gouverneur général, sa faveur, pour l'instant, va à des anonymes — car
  qu'est-ce que M. Achille de Cormier ? Il ne lui manquerait rien si son frère
  lui assurait à la fin un état qui fût stable et digne d'elle. Elle n'a reçu
  encore, pour son compte, que 700.000 livres de rentes et elle a des dettes.
  Cela s'arrange : aux étrennes de 1810, l'Empereur, galant par décret, lui
  fait présent des 500.000 francs que le Trésor lui a avancés sur ses biens en
  Westphalie, Hanau et Hollande, de plus 300.000 francs pour payer l'arriéré.
  Il y joint en devise : Faites en sorte que je
  n'entende plus dire que vous en ayez, et songez que, vous ayant donné le
  duché de Guastalla, j'entends que vous viviez avec, sans que je sois obligé
  de vous donner de nouveaux secours. Les 800.000 francs font passer la
  semonce ; mais qu'est-ce, au fait, le duché de Guastalla ? Pauline le demande
  à qui a signé là : Votre bien affectionné frère,
  et Napoléon répond : Je vous prie de m'envoyer,
  petite sœur, l'état des biens qui composent le duché de Guastalla, afin
  d'arranger vos affaires. Il les arrange si bien qu'il y ajoute, le 16
  Janvier, 150.000 livres de rente, et, le 17, 650.000 : Au total 800.000 qui,
  avec les 700.000 de 1809, font 1 500.000 livres de rentes. C'est 3 à 400.000
  francs de plus qu'il n'avait promis le 1er Mars 1809[1], mais, alors il
  n'avait point trouvé, pendant les jours sombres, à Fontainebleau et à
  Trianon, l'aide secourable de la petite sœur et les jolis cheveux blonds de
  Mme de Mathis. Si assidu pourtant qu'il se fût montré au palais du faubourg
  Saint-Honoré, il coupa net l'intrigue, le 29 janvier, lorsque les
  négociations du mariage commencèrent à prendre tournure. Mime de Mathis s'en
  retourna à Turin, mais, à la chasse où elle a servi à rabattre, la princesse
  n'a pas perdu son temps : outre l'argent, elle a des honneurs : tout dans sa
  maison a été baronnifié le 6 janvier, sauf Mme de Cavour qui, étant dame
  d'honneur, a été promue comtesse.
***
Tout cela doit servir à la représentation, car, si
  l'Empereur donne largement, il entend qu'on dépense de même. Il exige donc de
  ses sœurs des bals dont Paris se distraie et s'occupe, et Pauline veut que
  ses bals à elle soient incomparables pour l'élégance. Le cadre est restreint
  et écarte les foules ; la société est triée sur les listes de l'Empereur ; il
  faut que les femmes soient jolies et les hommes beaux et jeunes. Rien n'est
  changé aux dispositions des appartements : point de fleurs, la mode n'en est
  pas venue encore : un orchestre, celui de Julien, qui, tout célèbre
  qu'il est, coûte cinq napoléons par soirée ; mais un beau buffet et beaucoup
  de lumières. Il y en a pour 2.000 francs à chaque bal. De janvier à mars,
  Pauline y dépense exactement 20 500 francs ; mais c'est le prétexte, car, de
  compter ce qui, par ces bals, passe chez les bijoutiers, les modistes, les
  couturiers, il y faut renoncer. Pauline, pour se faire honneur et pour parer
  sa beauté, achète en une seule année, chez un seul bijoutier, Devoix, du quai
  des Orfèvres, pour 250.356 francs de joyaux : parure de corail et diamants de
  31.000 francs, parure de rubis du Brésil de 28.000, collier de trente-quatre
  brillants chatons montés à cage de 135.000, parure d'améthystes de 30.000.
  Même, dans ce merveilleux écrin, elle glisse une ceinture d'émeraudes
  fausses, entourées de vrais brillants, qui coûte 13.000 francs et fait
  l'effet d'un million. La ceinture de la princesse Pauline, c'est un
  événement, toutes les femmes en rêvent et, à part soi, Pauline en rit.
Ce n'est pourtant pas que les pierres précieuses lui
  manquent : outre les 300.000 francs, l'Empereur, au jour de l'an, lui a fait
  présent d'une parure de turquoises qui, sans les montures, vaut les 75.000
  francs auxquels l'estiment les experts du Trésor. Mais qu'importent les
  perles de sa corbeille et les diamants Borghèse, et ces parures de mille
  sortes qui faisaient envie à Joséphine ; elle n'en a jamais assez ; elle en
  achète sans cesse ; elle place ainsi toutes les économies qu'on lui fait sur
  ses revenus, tout ce qu'elle grappille sur les divers chapitres de son budget,
  car, si elle dépense largement pour elle-même, elle est fort chiche aux
  autres ; couverte de pierreries, elle ne saurait passer pour ladre, et elle
  l'est.
 
Ainsi, autant qu'elle peut s'attacher à quelqu'un, elle a
  pris en gré sa lectrice, Mlle Millo, qui mène la maison, l'intérieur, les
  atours et même, en partie, les femmes de chambre. De la place de domesticité
  où elle l'avait mise à ses débuts, elle l'a élevée à une intimité de
  confidente. Or, Mlle Millo, Jenny, la chère Jenny
  que la princesse embrasse dans chaque lettre et qu'elle n'en gronde pas
  moins, a trouvé fort à son goût, M. Annibal de Saluces qui, de capitaine au
  service du roi de Sardaigne, est devenu écuyer des. Borghèse. M. de Saluces y
  répond parfaitement. N'était la distance entre la famille jadis souveraine
  des Saluces et celle de Mlle Millo, dont la sœur est une intrigante renommée,
  ce serait un joli mariage : même, la sœur omise, sauverait-on ces Millo avec
  le grade de maréchal de camp qu'avait le père et la charge de lectrice de la
  feue reine que tenait la tante, Mme de Neuilly ; mais encore faudrait-il que
  la chère Jenny apportât de quoi s'habiller, car les Saluces sont aussi
  pauvres qu'ils sont nobles. Bonne occasion pour Pauline de fournir une dot,
  mais elle n'y pense point. Par bonheur pour la lectrice, entre les Cavour et
  les Saluces, il y a de longue date rivalité de noblesse et d'ancienneté, et
  Mme de Cavour, la dame d'honneur, voit le bon moyen d'abaisser par une
  mésalliance caractérisée cet orgueil qui l'offusque. Seulement, elle doit
  s'intriguer : pour la fête de la princesse, on a improvisé à l'hôtel une
  comédie où l'Empereur a promis de venir et où Jenny doit chanter des couplets
  à son adresse. Il arrive en effet, mais lorsque tout est terminé et que les
  premiers acteurs sont partis. Impossible de recommencer pour lui ; Mme de
  Cavour s'enhardit alors à dire que les couplets de Jenny sont les plus jolis
  et qu'il faut qu'elle les chante. L'Empereur acquiesce. Jenny s'en acquitte à
  miracle. Je vous remercie de l'aimable bouquet que
  vous me réserviez, dit l'Empereur à Mme de Cavour. Vous me l'aviez bien dit ; tout de cette jeune fille
  intéresse et je voudrais faire quelque chose pour elle. — Votre Majesté peut tout, répond l'obligeante
  personne. L'Empereur l'emmène dans l'embrasure d'une fenêtre, et elle raconte
  l'histoire. Ajoute-t-elle qu'en 96, à Nice, quand le général Bonaparte arriva
  à l'armée d'Italie, il logea chez le père de Jenny et que la petite fille lui
  présenta des fruits et des fleurs ? En tout cas, en se retirant, il dit : C'est bien, et peu après, paraissent deux décrets,
  l'un nommant M. de Saluces écuyer de l'Empereur à 12.000 francs par an (2.000 francs de traitement et 10.000 de supplément),
  l'autre nommant la future Mme de Saluces dame de la princesse et lui attribuant
  une dotation de 3.000 francs, comme témoignage de
  bienveillance et indemnité de biens séquestrés. A grand'peine, Pauline
  donne 5.000 francs pour le trousseau.
Cette ladrerie qui, d'ordinaire, se dissimule sous les
  parures, se met pleinement au jour lorsque Borghèse arrive de Turin pour le
  mariage et qu'il s'avise de descendre au palais de sa femme. Alors, elle se
  double d'une antipathie qui cherche les occasions de s'affirmer, et d'un
  dédain qui s'étale. L'avant veille de l'arrivée, un ordre du jour apprend à
  la maison que, mercredi 27 courant, Son Altesse
  Impériale descendra dans son appartement du rez-de-chaussée pour laisser
  libre l'appartement du premier où doit loger Mgr le prince Camille ;
  puis, avec la précision minutieuse et tatillonne dont elle donne ses ordres,
  la princesse stipule comme le lit de tulle brodé, doublé de satin blanc, doit
  être placé dans la chambre bleue, comme un lit rose dans le cabinet rose, un
  canapé avec l'écran et les jardinières, dans la chambre bleue, la toilette
  dans le cabinet rose, et puis la salle de bains, les tuyaux, les volets et le
  reste.
Borghèse arrivé, Pauline, pour lui faire accueil, lui lit
  la lettre par laquelle l'Empereur fixe sa dotation personnelle et règle la
  séparation des biens ; puis, elle lui déclare qu'elle ne saurait abriter tout
  le monde qu'il amène et qu'elle a loué — à ses frais à lui l'hôtel Sinet où
  logeront les écuyers, les chambellans et les domestiques. Quant à la table,
  Borghèse devra paver son dîner et celui de tous ses gens. Pour une voiture,
  elle lui en prête une, même des chevaux, en attendant que ses équipages
  soient arrivés, mais ce n'est pas sans lui signifier à quel point elle en est
  contrariée. Marche-t-il dans l'appartement ? elle envoie dire que ce tapage
  au-dessus de sa tète lui fait mal aux nerfs. Veut-il la voir ? Il doit
  prévenir et, bien des fois, la porte lui est fermée — si bien que, un matin,
  au lever, l'Empereur lui ayant demandé comment va la princesse, il ne peut
  répondre, car il ne l'a pas vue depuis le dîner de famille. Même comme il
  s'oublie un jour jusqu'à écrire à la Princesse Borghèse, Son Altesse
  Impériale la princesse Pauline lui fait savoir qu'elle ne peut recevoir de
  telles lettres et qu'il`doit mettre aux enveloppes les titres et qualités
  auxquels elle a droit.
Au premier voyage de Compiègne, la princesse a pris soin
  de louer un grand appartement pour sa maison et ses gens, et, comme elle doit
  s'entretenir à ses frais au Palais et y donner bien à manger, c'est un
  déménagement complet : rien que de casseroles, on en porte soixante-quatre.
  Mais ce n'est rien que les casseroles ; il a fallu, comme partout, la chaise
  de la princesse, aux rideaux de taffetas vert bordés en mollet vert et
  aurore, et les tables de toilette, et les lits avec leurs matelas et leurs
  housses. Par quelle fatalité, a-t-on oublié le lit rose ? Pour Dieu ! le lit rose ! écrit Montbreton : Comment se fait-il que le lit rose de la princesse ne soit
  pas arrivé, écrit Mme de Cavour ; la
  princesse est furieuse... Comment se fait-il
  qu'on ait oublié une chose si essentielle et si pressée ? Tout le
  monde, à Compiègne et à Paris, perd la tête du lit rose. Peut-être
  mettrait-il de sa couleur l'humeur de la princesse et chacun s'en trouverait
  mieux ; car, outre Borghèse qui l'assomme, il y a cette table où s'assoient des
  ogres, et, où en quinze jours, on lui mange pour 7.000 francs.
Au second voyage, plus de lit, mais le contrôleur : il ne
  varie pas les menus, il n'apporte pas lui-même le déjeuner de vermeil,
  l'argenterie est sale, le service est mal fait ; puis, c'est au tour de la
  lingère, des valets de chambre, des femmes de chambre, et, à chaque fois, des
  lettres, des notes, des ordres du jour ; car la princesse décrète sans
  arrêter, seulement c'est pour sa maison, ses gens, son budget, les fonctions
  de chacun, les emplois qu'on fera des fonds, et, tous les jours, elle change
  d'idée et, tous les jours, aussi impérativement, elle ordonne et décrète le
  contraire de ce qu'elle ordonna et décréta la veille. Quel pendant au
  bulletin des lois de l'Empire le recueil des arrêtés de la princesse Pauline,
  duchesse de Guastalla !
A Compiègne la princesse a eu pourtant des occupations qui
  devaient lui plaire, d'abord d'enseigner à son auguste frère le code des
  élégances, de lui dire les habits, les cravates et les souliers qu'on porte
  sous peine d'être déshonoré, et la façon dont on les porte : elle a voulu lui
  montrer comme on valse et a médiocrement réussi. En bonne sœur au moins, elle
  s'est ingéniée à le rendre le mieux qu'il puisse être quand il se présentera
  à l'archiduchesse. N'est-ce pas tout elle, occupée uniquement de sa beauté et
  ne regardant qu'au physique des êtres ? Cela ne fait pas qu'elle souhaite que
  sa belle-sœur impériale la passe en agréments et, de ce côté, elle a toute
  satisfaction en la voyant si peu plaisante. Comment prendre de la jalousie
  contre une femme à ce point dénuée de grâce et d'élégance et qui n'a pour
  elle que sa lèvre autrichienne ? Aussi, Pauline se soumet d'assez bonne grâce
  aux cérémonies d'étiquette où elle figure. A Paris même, elle résiste moins
  que d'autres à cette traversée de la grande galerie où elle figure en posture
  de vassale : n'est-ce point elle l'Impératrice de beauté ? A l'offrande,
  a-t-on prétendu, comme elle tardait à remplir son devoir, un sévère regard du
  grand frère l'y a rangé : elle n'est point si sotte. La Chapelle du Louvre ne
  se prête point aux mêmes jeux que jadis Notre-Dame : dans le fait, c'est un
  salon, le Salon Carré. Il y a là des inventions niaises. Sans doute
  elle ne s'attarda pas au second voyage de Compiègne, mais ne s'y ennuyait-on
  pas à périr et puis n'avait-elle pas bien à faire pour la fête qu'elle devait
  offrir à Leurs Majestés dès leur retour d'Anvers.
***
Avant même d'aller s'installer à Neuilly, c'est là son
  occupation majeure, non qu'elle n'ait bien d'autres choses en tète : son
  conseil du contentieux à organiser, sa garde — juste quatre hommes et un
  caporal — à faire porter à treize hommes, son voyage des eaux à préparer, sa
  galerie de tableaux à installer dans le palais de Paris, et puis, les soirs,
  les bals où elle ne veut pour tout orchestre que Jullien et son compagnon
  avec leurs violons, mais tout s'efface devant le travail de la fête.
Chaque jour, solennellement, la princesse préside un
  conseil où siègent Mme de Cavour, l'architecte Besnard, M. de Forbin,
  l'intendant David, et Despréaux, le mari de la Guimard, le maitre des ballets
  de l'Opéra, l'homme à idées qui, depuis Marie-Antoinette, invente, règle et
  exécute tout le galant, l'ingénieux et le rare des fêtes de château. Il y est
  passé maitre, imagine les danses, les décors, les couplets : c'est un génie.
  D'abord, il faut à la princesse qui sait compter un devis raisonné :
  Despréaux s'en défend : Est-ce ainsi qu'on va au grand ? Sont-ce là des
  façons ? Peut-on donner un aperçu des cadeaux ? Rien
  n'est plus déplaisant à un artiste que de fixer le prix d'autres artistes.
  Quant à dire ce que coûteront les danseurs et la musique d'harmonie,
  impossible, à cause des détails que cela entraîne.
  Despréaux fera de son mieux et au moins cher, c'est tout ce qu'il peut dire :
  l'Opéra prêtera des costumes si on en demande : à la vérité, il faudra y
  dépenser quelque chose pour les mettre à la taille des sujets et leur donner
  un tour allemand ; de même, des décors qui feront des fabriques pour meubler le parc. Avec 6.000 francs on aura du reste
  : la princesse met 7.000 et, pour sa partie, Despréaux présentera une note de
  13.748 sans compter les cadeaux, gratifications et pourboires.
Il faut une pièce de circonstance : la princesse la
  demande à Dupaty, son faiseur ordinaire. Chaque princesse a le sien. La pièce
  livrée est d'ailleurs tout aussi niaise que si elle était de Chazet, de
  Desprez ou de Riboutté. On y voit la reine Marguerite sœur de François Ier,
  un jardinier qui fut soldat, son fils Lucas, une Babet qui n'a point de dot,
  Clément Marot, Ronsard et Rabelais qui célèbrent en vers l'heureuse union du
  Roi et d'Eléonore d'Autriche, Bayard qui organise une chasse et Babet qui est
  couronnée rosière. Il y a des couplets où l'Empereur est égalé à François Ier
  et à Charlemagne : tout cela à cause d'Eléonore d'Autriche, qui ne parait
  point. François Ier, c'est bien près ; il a laissé des souvenirs qui ne sont
  pas tous flatteurs. Cela peut déplaire. On consulte le duc de Bassano qui
  n'hésite pas à signaler les périls. Il faut
  absolument, décide la princesse, que Dupaty
  change le sujet, tout en conservant la plus grande partie des couplets
  ; Dupaty commence donc à travailler sur un nouveau plan, mais, décidément, des allusions pourraient déplaire, mieux vaut y
  renoncer, et, pour consoler le poète, la princesse lui envoie cent napoléons.
Au lieu de littérature, Garnerin propose un divertissement
  en ballons, rien que des ballons : un ballon pavoisé de flammes aux couleurs
  de France et d'Autriche et décoré Je fleurs, enlèverait, dans un char
  allégorique, des dames choisies par Son Altesse Impériale pour présenter des
  fleurs à leurs Majestés. Ce ballon servirait à des
  promenades aériennes pour des personnes curieuses de ce nouveau genre de
  spectacle. A nuit close, ce même ballon, décoré d'une brillante
  illumination, s'enlèverait avec M. Garnerin et son épouse qui s'efforceraient
  d'aller jusqu'en Autriche. S'ils avaient ce bonheur,
  l'histoire s'emparerait du souvenir de la fêle comme elle conserve celui du
  ballon lancé par M. Garnerin à Paris et descendu à Rome lors du couronnement.
  Et puis, il y aurait un ballon détonant d'où une Vénus descendrait dans le
  parc par un parachute, un ballon météore qui accompagnerait le feu
  d'artifice, des ballons lumineux, des ballons changeants, tous les ballons,
  et il n'en coûterait que 8.000 francs. Est-ce trop ? M. Garnerin est prêt à
  offrir un divertissement d'expériences de physique qui
  serait bien distingué : Illuminations de gaz, de phosphore et
  d'électricité et démonstrations des ballons : 2.000 francs seulement.
Rien du tout : le ballon, dont on a abusé dans les
  Tivolis, est hors de mode. Sur un désir de l'Empereur, on aura la Signora
  Saqui, celle qui marche si bien sur la corde.
  Elle mettra le feu aux artifices. Il faut arranger
  que ce soit un génie et un génie tout en vie. La princesse veut aussi
  un rôle, muet, pour le yacht que, l'an dernier, à Fontainebleau, elle reçut
  de l'Empereur, auquel la ville de Nantes l'avait offert : le yacht pavoisé et
  illuminé fera sur la Seine fond de tableau. Fi des décors de l'Opéra que
  proposait Despréaux ! On aura, en toiles décorées exprès et montées sur des
  charpentes assorties, le Théâtre et la Maison de Caprice, le Temple
  de la Gloire et le Château de Schœnbrunn, et les figurants,
  danseurs et musiciens, seront habillés tout à neuf, de même que les acteurs
  qui, au lieu de la Fête de Meudon, joueront une pièce du répertoire de
  Feydeau, le Concert interrompu.
Verra-t-on assez clair ? La princesse, à chaque séance,
  veut croître l'illumination ; elle entend que toute la partie du jardin qu'on verra soit claire
  comme de grand jour. Avec trois mille terrines dans le parc, des
  fagots enflammés dans tous les fossés, des lampions pour 6.302 francs, des
  lanternes et bougies pour 1.800, des verres de couleur pour 480, on aura du
  reste ; mais il y a le dîner : six cents estomacs de qualité diverse, depuis
  les soldats de piquet jusqu'à l'Empereur, à emplir selon la hiérarchie, cinq
  menus qui diffèrent du tout au tout, cela n'est pas rien à combiner, et la
  table de douze couverts pour Leurs Majestés, les quinze tables de dix
  couverts pour les dames, le repas de vingt couverts pour les acteurs, le
  buffet debout pour deux cent cinquante invités, le dîner froid pour les cent
  hommes de la Garde à pied et les cinquante de la Garde à cheval. Et le feu d'artifice
  ? Reggieri demande 10.147 francs, mais il faut du majestueux et son prospectus paraît pauvre ; on agrée donc les coups de feu, mais forcés en fusées, bombes
  et soleils.
 
Pauline a cru être quille du tout pour 30.000 francs ;
  elle double la somme ; ce n'est pas assez : elle croit s'arrêter à 76.476 ;
  il en coûtera 98.577 : encore n'est-ce que pour la première fois, car
  l'Empereur voudra une seconde représentation pour les Parisiens, lesquels, à
  leur ordinaire, demanderont tous des billets, dénigreront ce qu'on leur
  montrera, s'étonneront qu'on ne leur livre point les salons et qu'on ne leur
  serve pas à souper. Au moins, quoique disent les jaloux, dans le public, le
  succès est immense, tel que les directeurs de la Porte-Saint-Martin supplient
  la princesse de leur permettre de rendre dans le
  cadre du théâtre le tableau de la fête, de leur prêter pour quinze
  jours seulement une partie des décorations, de façon qu'ils satisfassent la
  curiosité générale en montrant comment une sueur
  chérie a su fêter le héros des Français. Mais Pauline est excédée des
  cinq mille Parisiens auxquels elle a dû livrer ses jardins, des lampions qui
  traînent sur les pelouses, des palais de toile et de carton qui encombrent
  les allées ; elle entend qu'on ramasse l'état de toutes les dépenses, sans en
  excepter aucune, et que ce soit affaire terminée, car elle a hâte de partir
  pour Aix-la-Chapelle où elle sera libérée de son mari que, d'ailleurs, elle
  oblige de retourner tous les soirs à Paris pour lui
  être moins à charge, et où elle retrouvera sa mère.
Pendant son absence, on dépêchera à Paris lès
  embellissements du palais ; on mettra tout en ordre à Neuilly, en attendant
  qu'au mois de septembre, on commence les grands travaux sur la rivière. De
  tout, elle se fait rendre compte avec une précision tatillonne : Mme de
  Saluces, restée à Paris, donne avis de ce qu'elle commande et paye ;
  Michelot, l'intendant, surveille ce que le prince fait et il en rend compte ;
  il y a de plus des informateurs secrets, par qui la princesse contrôle
  l'intendant et Mme de Saluces. Elle a des façons d'entrer dans les détails où
  l'on retrouve sa mère. Ainsi, Herbault, le modiste, présente une facture dont
  il demande à être payé de suite et il sollicite en même temps le brevet de
  fournisseur de Son Altesse Impériale : elle accorde le brevet et elle écrit :
  Il faudrait profiter de son besoin d'argent pour lui
  faire accepter telle diminution. D'Aix à Paris, c'est un vol continu
  de petits billets familiers pour ce personnel à l'infini de femmes de charge
  et de femmes de chambre, qu'elle traite en familières, — la grosse mère, ou la
  chère poulotte, et qui sont instruites de tous les détails.
***
A Aix, pourtant, avec la cour qu'elle mène à sa suite,
  dames, chambellans piémontais, lectrices, écuyers et le reste, elle prend
  part à toutes les fêtes, elle se montre à tous les spectacles, elle imagine
  des parties et des promenades. Lasse d'Aix, elle va passer des semaines à Spa
  où l'on est plus libre encore et où l'on s'amuse davantage ; partout, elle
  éveille le désir, partout, par une naturelle fonction de son être, elle porte
  l'image d'une déesse douce aux mortels, qui ouvre l'Olympe à quelques-uns. En
  même temps, pour sa mère, la fille la plus attentive ; pour Lucien, Louis,
  Jérôme, la sœur la plus dévouée. Elle embrasse leurs querelles, elle comprend
  leurs goûts, elle flatte leurs manies ; elle observe pour eux, rend compte
  avec esprit, conseille avec tact ; elle s'ingénie par d'habiles retours à
  ménager les réconciliations et, en tout ce qui les touche, elle la Reine des caprices, se montre la maîtresse de sa
  pensée, la gardienne de ses secrets, formant et suivant des plans sans se
  laisser distraire et sans en rien confier. Les amants qu'elle a, c'est pour
  se faire aimer ; mais, s'ils ont leurs heures, ils n'empiètent point et ne
  gagnent rien sur celles qui appartiennent à la Famille. Par quoi, elle est et
  reste marquée Corse d'un trait indélébile.
La voici de retour à Neuilly la veille de la fête de
  l'Empereur. Tout son monde s'y est rendu pour
  la recevoir, et — ce qui fut une grande occasion de correspondances — elle y
  trouve, tout prêts à être endossés, les robes et le manteau de Cour qu'elle
  portera à la cérémonie. Tout est bien, quoique, malade depuis dix jours, elle
  ait eu peine à se mettre en roule et quo le voyage l'ait grandement fatiguée.
  Mais, au coup de fouet, elle répond généreusement et ses nerfs la portent.
***
Après, séjour à Neuilly, claustration volontaire ; le parc
  fermé à tout étranger, même à la maison d'honneur, même à ce M. Achille du
  Cormier qui eut jadis ses entrées grandes et petites. Un autre les a reçues :
  M. de Canouville, aide-de-camp du prince vice connétable, le plus beau et le
  plus fat des dadais à la Berthier. Ils sont
  là quelques-uns, Bruyère, Girardin, Curnieux, Colbert, La Grange, Montholon,
  Canouville, Noailles, les deux Périgord, Septeuil, Sopransi, Ferreri,
  Briqueville, Choiseul, qui font la mode, brûlent les cœurs, jouent gros jeu,
  dépensent des fortunes, mais, le plus galamment du monde, se font casser la
  tète à l'occasion. Dans cette armée de paysans et d'ouvriers, l'armée
  démocratique de la Révolution, ils maintiennent la tradition élégante et
  joyeuse d'une nation qui montait à l'assaut violons en tète et provoquait le
  premier feu de l'ennemi d'un joli salut. Corsetés, musqués, portant des
  outils de toilette dans leur giberne d'ordonnance, parés d'un uniforme qui
  est comme un costume de bal, la tête creuse et peu tournée aux littératures,
  enviés et dénigrés des officiers de troupe, applaudis pour leur belle
  tournure par le soldat, ils mènent une charge de l'air dont ils offriraient
  des fleurs, ils vont où l'on doit mourir du pas dont ils iraient à un
  rendez-vous d'amour. Ils se font pardonner la joie qu'ils ont à gâcher leur
  vie facile et somptueuse, par le dédain qu'ils portent à la perdre. On ne
  peut même dire qu'ils sont braves ; ils sont prêts. Pour acheter le luxe,
  l'éclat, les succès, l'amour des jolies femmes, la faveur même de l'Empereur,
  ils ont fait un billet, le seul qu'ils payent à présentation. Allez, leur dit Berthier. Ils partent seuls, du bal
  ou du bivouac, pour faire cinq cents mètres ou cinq cents lieues, pour
  prendre une batterie ou pour porter une lettre : Il y en a qui reviennent,
  car ils ont de la chance : mais à voir la liste de ceux qui sont estropiés ou
  morts, il faut saluer.
Armand-Jules-Elisabeth de Canouville a vingt-cinq ans tout
  juste ; d'une ancienne famille de Normandie, fils d'un Saint-Chamans,
  petit-fils d'une Saint-Contest, neveu de Sémonville, engagé à dix-sept ans au
  16e dragons, sous-lieutenant à dix-huit, capitaine à vingt et un, il était à
  vingt-trois, aide de camp de Berthier et, à vingt-quatre, chef d'escadron. On
  raconte bien des anecdotes sur sa liaison avec Pauline : Jamais à ce point
  elle n'a été affichée, même par Forbin, et jamais autant elle ne s'afficha.
  Cela, de la part de tous deux, semble une gageure, et cela s'établit ainsi
  même durant le voyage de Fontainebleau où la princesse est venue le 25
  septembre et où le prince de Neuchâtel se trouve accompagné de quatre de ses
  aides de camp.
 
Les premiers jours, tout va au mieux. Pauline s'empresse
  de plaire à l'Empereur en organisant des distractions pour sa jeune
  belle-sœur. Chaque semaine, pour le jeudi, où elle reçoit l'Impératrice et la
  Cour, elle s'ingénie à découvrir quelque divertissement qui soit neuf et qui
  fasse plaisir : Tantôt des petits chiens qui jouent
  la comédie à eux seuls, tantôt, la plus
  élégante lanterne magique de Paris ; elle pensait à Olivier,
  l'escamoteur en vogue, lorsqu'elle apprend que la reine Hortense l'a retenu.
  Qu'on la prenne maintenant à parler de ses projets ! Elle tient table selon
  les ordres reçus et elle y met un luxe de surtouts et de bougies ; à chaque
  fois, pour les douze convives, dix-huit les grands jours, l'argenterie de
  table, soixante-douze assiettes, huit plats ovales, douze d'entrées et
  d'entremets, quatre à hors d'œuvre, et deux ronds à grosses pièces. Mais, de
  couverts, à peine assez pour le nombre des invités, seulement douze assiettes
  de porcelaine à dessert, et point de vermeil. Malgré cela, rien de plus couru
  que ses dîners et elle en fait sa cour à l'Empereur.
Mais il y a Canouville : on a prétendu qu'à une revue,
  Canouville avait paru avec une pelisse bordée de martre zibeline et boutonnée
  de diamants ; que l'Empereur avait reconnu cette martre pour être d'une
  fourrure que l'Empereur Alexandre lui avait donnée et que lui-même avait
  offerte à sa sœur, et que, outré, il avait ordonné à Berthier d'expédier
  Canouville en Espagne. Cela sent le conte à plaisir : Point de revue qu'on
  sache que l'Empereur ait alors passée à Fontainebleau et où le major général
  ait assisté avec ses aides de camp. Vraisemblablement, l'Empereur, sur des
  rapports qu'on lui a faits, a dit quelques duretés à Pauline, qui, en coup de
  vent, quitte Fontainebleau. Rien n'est disposé pour la recevoir à Paris : les
  appartements sont détendus, l'intendant en congé, une partie des gens de
  livrée licenciée ; n'importe, Mme de Saluces donnera les ordres et fera le
  nécessaire. Le 6 novembre, Pauline lui écrit : Je
  pars demain à onze heures ; je serai à quatre heures à Paris, ma santé
  m'oblige à quitter F. (Fontainebleau)
  : Une telle précipitation, alors que Madame reste jusqu'au 10 et l'Empereur
  jusqu'au 16 n'est point sans cause.
Voici sans doute l'explication : Le 9, l'Empereur écrit à
  Berthier : Envoyez un de vos officiers à Paris avec
  ordre de ne revenir qu'avec des nouvelles de l'Armée de Portugal. Dans
  cette lettre Canouville n'est pas nominativement désigné, mais peut-être l'a-t-il
  été verbalement. Il n'était point en disgrâce quinze jours auparavant,
  puisque, le 22 octobre, il a été honoré par Lettres patentes du titre de
  baron de l'Empire. En tout cas, le 9 novembre, il reçoit ordre de partir
  immédiatement pour porter des dépêches au prince d'Essling : au galop de
  charge, il fait les six ou sept cents lieues qui séparent Paris de
  Salamanque. Là il apprend qu'on ne communique pas avec l'Armée de Portugal et
  qu'il devra attendre on ne sait quel temps pour remettre ses dépêches en
  mains propres. Il raconte ses histoires à qui veut les entendre, en particulier
  à ces bonnes pièces, le général Thiébault et la duchesse d'Abrantès et, après
  une nuit à Salamanque, il repart sans escorte pour Paris, toujours au galop,
  car il ne peut vivre sans sa déesse. A Paris, à peine arrivé, ordre d'aller
  remplir sa mission telle qu'elle lui fut donnée, et retour fort piteux à
  Salamanque, où, du fait aussi de Pauline, au moins le dit-on, il trouve, pour
  compagnon d'infortune, un autre aide de camp du prince de Neuchâtel.
Celui-là Achille Tourteau de Septeuil, plus jeune de deux
  années que Canouville, aussi élégant et recherché, n'a point laissé
  insensible une des dames de la princesse, la belle Mme de Barral ; Pauline
  l'avait eue fort en gré et l'avait mise le plus avant dans sa confidence,
  bien que fort belle et portant à ravir le grand habit. Elle avait fait de M.
  de Barral un chambellan de Jérôme avec résidence à Cassel, ce qui avait fort
  débarrassé sa femme ; et, de celle-ci, sa compagne, sa complice et sa victime
  ; car elle ne lui laissait point une heure. Qu'arriva-t-il ? Faut-il penser
  que la princesse se scandalisa de quelque chose ? Est-ce de ce que Septeuil
  ne lui faisait pas la cour ? Pourquoi Septeuil, alors que régnait Canon-ville
  ? Mais n'est-il de rivalité que dans les choses d'amour et, entre deux
  femmes, surtout qui furent intimes, ne suffit-il pas d'une confidence ou
  d'une indiscrétion pour éveiller des haines qui tuent ? Aussi bien n'est-ce
  pas assez qu'une ait un amant pour que l'autre veuille le prendre, même sans
  le prendre, le détacher ? L'anecdote ici se complique de drame : Septeuil,
  envoyé par le major général à l'Armée de Portugal, dut, comme Canouville,
  attendre à Salamanque que les communications fussent rétablies. Quant il put
  rejoindre à la fin Masséna, ce ne fut point pour rester inactif. Il se
  conduisit en brave homme à Fuentès-de-Oñoro, où son cheval fut tué sous lui —
  Il en avait eu un tué à Saragosse, et un à Essling Mais cette fois, le boulet
  qui tua son cheval lui emporta la cuisse. On l'amputa sur le champ de bataille
  ; Mme de Barral qui avait dû quitter la maison de Pauline et la Cour et se
  retirer dans sa province, divorça, un peu tard, de son vieux mari et épousa
  son jeune amant : elle avait vingt-cinq ans de moins que M. de Barral ; elle
  en eut sept de plus que M. de Septeuil : cela fit compensation.
Pauline, fort peu contente, est rentrée à Paris. Peut-être
  y trouve-t-elle, après quelque temps, à suppléer Canouville qui pourtant
  reste le préféré. D'ailleurs les affaires de Louis et celle de Jérôme
  l'inquiètent et l'occupent, puis l'Empereur, revenu de Fontainebleau, tient
  sa cour et n'entend pas qu'on se dispense de paraître. Il veut que la
  princesse, en outre de ses bals hebdomadaires, donne au carnaval un grand bal
  paré : ce bal-là fait époque : c'est le premier où, par ordre, tous les
  hommes sont en habit habillé. Il veut qu'elle assiste à tous les autres bals,
  à la Cour, chez Hortense et les ministres, et il y en a trois ou quatre
  chaque semaine ; Il veut que, le 26 février, qui est mardi-gras, elle mène
  aux Tuileries un quadrille mythologique. Pour cela, huit jours de répétitions
  avec Despréaux, auteur du scénario, Lefebvre, arrangeur de la musique, les
  prévôts de danse et les violons répétiteurs. Cela coûte cher, car il est
  d'usage que la princesse qui mène le quadrille paye les habits des danseurs,
  et cela est assez laid, manque de grâce et d'invention.
Avec le Carême, arrive Borghèse qui descend au palais du
  faubourg Saint-Honoré. Cela fait une mortification que les Canons n'ont pas prévue.
***
Ce sont d'autres désagréments plus graves qu'a reçus Elisa
  et ils précèdent des douleurs profondes, les seules que son âme virile et son
  esprit d'ambition lui permettent d'éprouver.
Rien, on l'a vu, n'égale son habileté à se faire valoir
  et, bien que l'Empereur l'aime peu, elle a su imposer même à lui, la plus
  haute opinion de son intelligence et de son caractère. Pour le public, elle
  joue de la presse en artiste, faisant rédiger sous ses yeux ou rédigeant
  elle-même, les articles louangeurs que, de son cabinet, elle envoie à ses
  amis de Paris qui les glissent dans les journaux où ils ont accès. L'Empereur
  se fâche de cette perpétuelle réclame ; il interdit qu'on parle de la
  grande-duchesse, qu'on raconte ainsi par le menu ses actes généreux et ses
  pensées de gouvernement, mais l'agence est si bien montée qu'elle parvient
  toujours à passer ses nouvelles. Devant l'Empereur, Elisa se présente comme
  l'élève la plus attentive, comme la plus humble imitatrice, à ce point
  pénétrée de la grandeur et du génie du maitre que nulle flatterie dès lors ne
  parait excessive et ne provoque un recul. Si, par quelque circonstance,
  l'effet s'en trouve diminué, il est rare qu'il n'en reste pas trace. Pourtant
  tout n'est pas rose et il y a des déboires.
Ainsi, le 6 août 1809, la grande duchesse a écrit à son
  frère : Sire, j'ai fait exécuter la statue de Votre
  Majesté par mes meilleurs artistes de Carrare, et, avec elle, les bustes de
  la Famille dont j'avais des copies. J'ai cru qu'en plaçant ainsi le père au
  milieu de ses enfants, je composerais un monument agréable au cœur de Votre
  Majesté et qu'elle voudra bien en agréer l'hommage pour le jour de sa fête.
  Peut-être Votre Majesté daignera-t-elle remarquer le buste de ma fille ; déjà
  elle commence à s'associer par ses tendres vœux à l'amour et à la
  reconnaissance de sa mère. L'Empereur ne répond pas, donc il agrée le
  présent ; mais, lui envoyer directement tant de blocs de marbre serait peu
  correct ; en adressant les caisses à quelque inférieur, on s'exposerait à ce
  qu'elles ne fussent pas défaites ; Elisa les expédie à son correspondant
  ordinaire, Regnaud de Saint-Jean d'Angély, qu'elle juge en position d'en
  tirer bon parti. Regnaud, en effet, y donne tous ses soins ; il assiste en
  personne au transport des quatorze bustes et statues et il emploie, près de
  l'architecte Fontaine, toute sa diplomatie et tout son prestige pour obtenir
  que les présents d'Elisa soient placés, le 2 décembre, dans la Galerie de
  Diane où l'Empereur, les verra, en même temps que les malachites de l'Empereur
  de Russie, montées à grands frais par Jacob ; mais, le matin, l'Empereur ne
  passe pas par la Galerie de Diane ; et comme, le soir, il y aura cercle dans
  les Grands appartements, on enlève bustes et meubles et on les porte dans la
  galerie du Musée ; l'Empereur ne les y voit pas davantage ; ils encombrent,
  et on les envoie à Trianon où les uns sont encore, tandis que les autres ont
  trouvé asile à Versailles.
Il y a ainsi des machines savamment combinées qui font
  long feu, mais Elisa ne se décourage pas. Du ton dont elle offrait des
  bustes, elle annonce qu'elle est enceinte de trois mois (9 décembre). Si le
  sort exauçait mes vœux les plus ardents, écrit-elle, je donnerais à mon auguste frère un neveu digne de son nom
  et de sa gloire, mais, quel que soit l'enfant que je porte, du moins puis-je
  me flatter qu'héritant des sentiments que lui inspirera sa mère, il
  rivalisera avec elle d'amour et de dévouement pour Votre Majesté. C'est
  s'y prendre par avance, mais il s'agit qu'en faveur de l'enfant à venir, l'Empereur
  continue la pension qu'il a payée jusque-là à Elisa sur la grande cassette :
  Vain espoir : à dater du 1er janvier 1810, le traitement de 240.000 francs
  est supprimé.
Sans doute, la grande-duchesse a tant de beaux revenus
  qu'une telle économie devrait lui paraître justifiée ; elle n'y est pas moins
  sensible, car elle met de côté le plus qu'elle peut, et puis, n'est-ce pas
  une disgrâce qu'en vérité elle ne mérite point ? Nul, dans le service de
  l'Empereur ne se range de plus près à ses idées, puisqu'elle semble
  s'attacher à les devancer. Là peut-on croire, ce n'est plus flatterie ; Elisa
  a pris si complètement l'Esprit de la chose, elle est si bien pénétrée
  de la doctrine, qu'elle va naturellement au but où tend Napoléon. En ce qui
  touche la querelle religieuse, elle a, de son chef et pour son compte, engagé
  les hostilités à Lucques et à Piombino avant qu'elles fussent ouvertes en
  France, et elle continue, en Toscane, à les suivre au compte de l'Empereur,
  mais selon les impulsions propres de son caractère. Pour ce qui est du
  papisme, Lucien ni Fontanes n'a tracé sur elle, et elle est demeurée
  inébranlable. Ainsi, de Pise, où elle passe l'hiver, sitôt qu'elle apprend la
  mort de l'archevêque de Florence, elle s'empresse de demander que l'Empereur
  nomme au siège vacant un prélat français qui ait donné des preuves certaines
  de son dévouement. Le clergé toscan,
  dit-elle, a grand besoin d'une meilleure impulsion
  et de meilleurs exemples. Elle met sévèrement en garde contre les
  candidats qui pourraient se présenter ; elle prévoit des mesures de violence
  ; elle est là pour son compte. Dans la lutte contre l'Angleterre et les
  marchandises anglaises, peut-être est-elle moins convaincue, mais elle agit
  comme si elle n'éprouvait aucun doute. Elle marque aux douaniers des faveurs
  particulières. Bien mieux : Toutes mes voitures,
  ordonne-t-elle, doivent être visitées lorsqu'il n'y
  a pas d'ordre d'un des officiers de qui dépendent les effets. Autrement, mes
  cochers feront la contrebande comme ils la faisaient à Livourne. Cela
  n'est-il pas d'un bel exemple et qui peut se plaindre, lorsque la
  grande-duchesse soumet elle-même ses voitures à la visite ?
Quant aux lois qu'à Lucques elle édicte par monceaux,
  c'est pour se plaire à elle-même. Elle adore décréter, légiférer, réglementer,
  pourvoir au bonheur de ses peuples ; Lucques a des airs de Salente, d'une
  Salente de laboratoire où les êtres ne sont pas les produits de la nature,
  mais des théories de la princesse. En une seule session qu'elle ouvre le 17
  février par un discours prononcé par le prince époux, elle fait présent aux
  Lucquois d'une trentaine de lois d'intérêt général. On en rit, mais pourquoi
  un canton aurait-il de moins bonnes lois qu'un empire ? L'homme étant partout
  le même, n'a-t-il pas besoin partout d'institutions pareilles et, de ce qu'il
  fait partie d'un petit peuple, doit-il, étant obligé de vivre en société,
  être dispensé des règles que dans les grands Etats on estime salutaires ?
  Sans doute le bulletin des lois de Lucques prend assez facilement un air de parodie
  par rapport au Bulletin des lois de l'Empire, mais de ce qu'ils touchent
  moins d'êtres, les besoins des Lucquois sont-ils moins pressants que ceux des
  Français ?
Elisa fait donc des lois, loi sur le desséchement des
  marais, loi sur la confection d'un cadastre, loi sur l'inscription des
  pensions et leur liquidation, règlement pour les fabriques des églises
  paroissiales, promulgation du Code pénal, loi sur l'intérêt de l'argent, la
  culture du tabac, les cours prévôtales, l'imprimerie, la propriété littéraire,
  la réorganisation des tribunaux. Mais à force de faire des lois, elle en
  abuse ; tout lui est sujet d'enquête, d'étude et de loi ; Lucques est
  transformé par elle en Etat modèle, si tel est l'Etat où chaque action et
  chaque démarche des sujets est observée et réglementée, où l'initiative
  n'appartient qu'au souverain, où la liberté de l'individu est supprimée, non
  pas même au profit de la collectivité, mais de l'idéal social que le prince
  s'est formé. Il me semble, disait Elisa à
  Lucques, que je suis ici au milieu de ma famille
  ; mais elle entendait une famille dont elle fût l'unique chef et où elle fût
  par tous aveuglément obéie. Napoléon est despote, mais qu'est-ce auprès
  d'Élisa, qui double le despotisme qu'elle modèle sur son frère du despotisme
  naturel à son sexe ? La femme qui a l'esprit de domination l'exerce en
  pourvoyant à tout, en croyant tout prévoir, en exerçant une tyrannie, parfois
  bonne, sur tous les êtres qui dépendent d'elle ; elle ne souffre pas qu'ils
  s'émancipent à éprouver un besoin qu'elle n'ait point imaginé ; toute
  fantaisie lui semble un attentat contre ses droits, et tout acte personnel un
  crime de lèse-majesté. Pour elle-même, elle ne rend aucun compte et la
  servitude qu'elle impose est, à ses yeux, la conséquence naturelle de son
  infaillibilité.
 
Il eût été beau qu'Elisa eût à parler à Bacciochi de ce
  qu'elle pensait faire et à lui demander permission. Elle n'entend même pas
  qu'il figure à côté d'elle et qu'il se mêle à sa gloire. C'est assez qu'il
  passe pour le père de ses enfants et qu'il en ait l'honneur. Aussi, partant
  pour Paris où, malgré sa grossesse de cinq mois passés, elle se rend pour les
  fêtes du mariage, elle le laisse quelque part, à Florence, Piombino ou
  Lucques, après lui avoir permis de la conduire à la première poste.
Pourtant, dans la suite si nombreuse, le prince Félix eût
  à peine compté. En sept voitures, Elisa emmène six dames du palais, cinq
  chambellans, deux écuyers : Corsini, Albizzi, Dragomani, Pazzi. Gherardesca,
  Strozzi, quel cortège à l'orgueil d'une Bonaparte ! Les fourgons pour les
  bagages sont à l'avenant, car il faut que la cour florentine paraisse au
  moins à l'égal de la milanaise. Pour la distinguer et la rendre mieux sienne,
  quoiqu'elle soit uniquement à l'Empereur, Elisa a imaginé, à l'instar de ses
  sœurs ou belles-sœurs qui ont des royaumes, de décorer les dames de son
  chiffre en or. L'Empereur, lorsqu'il verra ce chiffre, en prendra ombrage. Il
  n'admet point qu'on établisse des ordres sans sa permission, fût-ce des
  ordres de cotillon ; puis, Elisa, à Florence, tient la Cour de l'Empereur,
  mais n'a point de cour : Tout cela,
  dira-t-il, sont des choses fort irrégulières.
Arrivée à Paris le 17 Mars, Élisa est logée d'abord au
  petit Luxembourg, d'où elle passera à l'hôtel Marbeuf. Comme elle est fatiguée
  du voyage, elle ne participe pas au premier séjour à Compiègne, mais elle se
  trouve à Saint-Cloud, le 30, pour recevoir l'Impératrice et elle est de
  toutes les cérémonies qui suivent. Elle arrive après à Compiègne avec sa
  fille qui a le don de séduire Marie-Louise. La
  grande-duchesse de Toscane est bien intelligente, écrit l'Impératrice
  à son père ; elle est laide, mais elle a une fille
  de trois ans qui est le plus bel enfant que j'aie jamais vu. Et elle
  s'éprend de la petite Napoléon, elle la gâte, elle la fait déjeuner entre
  elle et l'Empereur ; quelques semaines plus tard, le jour de la naissance de
  l'enfant, elle s'aperçoit qu'elle ne l'a point fêtée et, en hâte, elle envoie
  sa dame d'atours à Paris pour rapporter des joujoux.
 
Bien qu'Élisa n'ait pas manqué d'amener son grand écuyer
  lucquois, l'inévitable Cenami, elle ne pense guère à la bagatelle ; elle voit
  les ministres et les directeurs généraux, elle pousse ses protégés, elle
  enlève des places, elle imagine des règlements, elle réforme des Communautés,
  elle fait ses affaires. A sa rentrée à Paris, après le départ de Leurs
  Majestés pour Anvers, elle visite les monuments, pose pour Dumont qui fait
  son buste, vit assez en famille, surtout avec sa mère qui lui fait ses
  confidences au sujet de Lolotte, peu avec Pauline qu'elle n'aime guère, moins
  encore avec Caroline qu'elle déteste. Des siens, celui qu'elle préfère est
  Jérôme, et cela va au point que, Jérôme étant pressé d'argent, elle lui prête
  cinquante mille francs. Ces deux êtres n'ont rien de semblable ; peut-être
  pour cela s'entendent-ils si bien.
Sa grossesse approche du terme : le 3 Juillet, à l'hôtel
  Marbeuf, elle accouche d'un garçon qui, selon les ordres contenus en la
  lettre close adressée par l'Empereur à l'archichancelier faisant fonction
  d'officier de l'État civil, reçoit les prénoms de Jérôme-Charles. Jérôme qui
  sera parrain, est témoin avec Borghèse, et au pied de l'acte, Élisa signe de
  sa nerveuse écriture, avec un paraphe aussi ferme qu'en pleine santé. Par la
  même occasion, on dresse, pour les Archives de la Famille, un acte de
  notoriété tenant lieu de l'acte de naissance d'Élisa-Napoléon, la fille
  d'Élisa, née le 3 Juin 1806. Napoléon-Élisa, dit l'Almanach Impérial,
  et on appelle la petite, Napoléon.
A Lucques, la naissance de Jérôme-Charles, héritier
  présomptif, est célébrée par des réjouissances qu'ordonne la grande-duchesse
  et où préside le prince Félix : Te Deum, cent mariages à dot de 200 francs,
  aumônes, amnistie pour les condamnés de simple police, remise des amendes et
  des contributions arriérées. Pourtant, Élisa n'est guère en argent. Le voyage
  de Paris lui a coûté cher, — 800.000 francs dit-on — et, si l'Empereur lui a
  fait présent d'un beau médaillon à portrait de 50.000 francs ; s'il a donné à
  chacune des dames de Toscane des porcelaines de Sèvres pour quelque 2000
  francs, il n'a pas déboursé un sol d'argent comptant. C'est la liste civile
  de Toscane qui doit tout payer. Bien mieux : l'Empereur prétend profiter du
  séjour de sa sœur pour régler avec elle l'affaire toujours pendante des
  dotations assignées, en 1806, sur Massa, Carrara et la Garfagnana : C'est
  200.000 livres de rente qu'il demande à Élisa. Celle-ci est bien trop adroite
  pour résister de front, mais, selon une tactique qui jusque-là lui a réussi,
  elle s'ingénie à gagner du temps et, pour tirer en longueur, elle ne néglige
  aucun des entours qui peuvent la servir. Seulement, cela exige des démarches
  et elle doit renoncer au séjour qu'elle avait promis à Jérôme d'aller faire,
  en Août, à Napoléonshöhe. Elle y envoie Cenami pour consoler de son absence.
 
Elisa n'a pas que l'affaire des dotations : elle se môle
  d'une intrigue où l'on s'attendrait peu à la trouver. Jadis, elle fut des
  plus ardentes contre Fouché et, si elle ne contribua pas à sa première
  disgrâce, au moins l'appela-t-elle de tous ses vœux. Mais, depuis lors, il a
  passé bien des jours. Fouché était très lié avec Hainguerlot et l'on sait la
  place que tient Hainguerlot dans les tendresses d'Elisa et de Jérôme. C'est à
  Lucques que les Hainguerlot ont cherché et trouvé asile quand Cassel leur a
  manqué. Ils y ont un beau-frère, Beauvais, gouverneur du palais, un associé
  Eynard, banquier de la cour, qui est mêlé dans toutes les affaires d'argent
  d'Elisa : achats de domaines nationaux avec dispense d'en payer le prix,
  prêts fictifs au trésor, toutes choses qui par la suite apparaîtront.
Si Fouché a été serviable pour Hainguerlot, il s'est
  montré de même pour Lespérut qui s'était abîmé dans
  une affaire criante ; et l'on se souvient que, après Fontanes, avant
  Cenami, Lespérut fut fort bien en cour. Elisa a su reconnaître une telle
  obligeance de la part du ministre de la Police : elle s'est réconciliée avec
  lui, puis s'est établie dans une sorte d'intimité, telle qu'avec Talleyrand ;
  car, bien que les deux hommes soient dans la disgrâce de son frère, elle ne
  les en tient pas moins pour les plus forts du régime, même les seuls forts.
  Lorsque Fouché, après une dernière audience de l'Empereur, se décide à un
  départ qui ressemble à une fuite, il accourt chez Elisa et lui demande des lettres pour son grand-duché. Elle y
  met une grâce infinie, le recommandant avec chaleur et le désignant même dans
  ses lettres sous l'aimable épithète de l'Ami commun. Fouché
  trouve en effet, en Toscane, tous les secours qu'il doit attendre des hommes y a fait giter, et si, de Livourne où on lui a
  procuré un navire, la galiote l'Elisa, il ne gagne pas la haute mer,
  au risque des Anglais avec qui il s'est ménagé trop de liaisons pour n'être
  pas muni de leurs passeports, ce ne sont pas les scrupules, c'est le mal de
  mer qui le contraint à débarquer.
Du port, c'est à Elisa qu'il s'adresse pour être protégé :
  Je n'ai jamais demandé aucune grâce à l'Empereur,
  lui écrit-il le 8 août ; je lui en demande une
  aujourd'hui par votre organe. A l'approche de sa fête, que Sa Majesté oublie
  les torts qu'elle me reproche et qu'il me soit permis de me réunir à ma femme
  et à mes enfants ; en quelque lieu que ce soit, j'en serai profondément
  reconnaissant. Elisa s'entremet activement ; elle obtient que
  l'Empereur reçoive la duchesse d'Otrante ; elle obtient que Fouché ait
  l'autorisation de voyager en Italie et dans le royaume de Naples, où son
  arrivée est annoncée à Murat qui en prend grand peur. Le 24 août, de Lyon où
  il est revenu, Fouché lui adresse, en même temps que ses délirantes actions
  de grâces, une apologie qui étonne, même de lui : La
  force de mon âme, dit-il, a succombé quand je
  me suis vu traiter par l'Empereur comme un ministre infidèle... Il aurait fallu avoir l'âme flétrie pour n'être pas
  sensible à tous les changements qui s'opéraient à mon égard. Quoi, me
  disais-je, l'essence des choses est-elle changée ? Le mensonge est devenu
  vérité ? La vertu et le dévouement sont donc des crimes ? Mieux vaudrait
  m'ôter la vie que me la rendre insupportable ! On peut bien croire que
  c'est sur cette lettre que, à la suite d'une nouvelle démarche d'Elisa,
  Fouché reçoit, le 27 août, l'autorisation de résider dans sa sénatorerie
  d'Aix. Ainsi, voilà lié à Elisa, et par un inoubliable service, l'homme qui
  devra ; quoi qu'il arrive, jouer dans les événements un rôle majeur, si la
  fortune de l'Empereur vient à s'ébranler : Fouché est un homme nécessaire,
  car il est bien moins une individualité qu'une résultante. Il représente
  l'ensemble des Jacobins nantis qui ont trouvé dans le régime de Bonaparte
  l'accomplissement, la sécurité, la consécration de leur fortune, qui ont
  défendu cette fortune avec Napoléon, qui la défendent à présent sans lui,
  même contre lui, et qui, s'ils le voient prêt à tomber, n'épargneront rien
  pour la sauver, en l'accablant.
Elisa a donc cette grosse affaire de Fouché ; elle en a
  d'autres encore, plus minces : nomination pour dame d'honneur de Mme
  Dragomani, en remplacement de Mme Mastiani démissionnaire ; pensions des
  moines sécularisés dans les États romains, mais originaires de Lucques et de
  la Toscane ; réforme des sœurs hospitalières qui sont
  presque exclusivement livrées à la vie contemplative ; quantité de
  détails ; car, de Paris, elle continue à tout mener, et toutes les nouvelles
  que reçoit l'Empereur passent par elle ; mais elle se plaît au travail et
  jamais elle ne se plaint qu'il ne l'absorbe ou la fatigue : elle jouit
  d'administrer et de régenter, et c'est là sa raison de vivre.
 
Rentrée au début de septembre, elle trouve en Toscane des
  inquiétudes résultant de la mauvaise récolte : elle redoute les soulèvements
  que causera la disette. Le pain le plus commun est à trente centimes la livre
  ; la misère se fait sentir à Livourne d'une façon effrayante ; la plus grande
  partie de la population est sans travail et le royaume d'Italie refuse de laisser
  sortir du riz et du blé : Il y aurait donc lieu de craindre, si elle ne
  veillait, mais elle prend des mesures pour supprimer l'agiotage ; elle fait
  arrêter préventivement quelques prêtres qui
  fomentaient des troubles et qui avaient des armes, elle ordonne qu'ils
  soient transportés à Florence et interrogés. Elle a l'œil à tout et, chaque
  semaine, les notes de police qu'elle envoie, rédigées de sa main, à
  l'Empereur, résument tous les événements petits et grands qui se sont
  produits dans son gouvernement. Elle se flatte donc d'avoir acquis assez de
  titres à la bienveillance de son frère pour n'avoir plus à craindre qu'il
  reprenne la question des dotations, mais c'est mal penser : l'Empereur est un
  créancier impitoyable et il entend qu'on le paye, aussi bien à Lucques qu'à
  Naples et à Cassel.
A Paris, au commencement d'août, lorsque Daru, en sa
  qualité d'intendant général, a apporté à Elisa les ordres de l'Empereur sur
  ces dotations, elle n'a su que dire : J'obéirai à Sa
  Majesté, mais, dès le lendemain, elle a rédigé un plaidoyer en règle.
  Il fallait s'assurer de celui qui le présenterait : or, elle connaissait à
  peine Daru et n'avait avec lui aucune liaison. Soyez
  donc assez aimable, lui a-t-elle écrit, pour me
  prouver que vous valez mieux que votre réputation comme vous me le disiez
  hier matin. Avec son habituelle netteté, elle a évalué les revenus de
  ses 90.000 Lucquois et les médiocres avantages qu'elle a tirés de la réunion de
  Massa et de la Garfagnana. La contribution de Massa,
  qui était de 17.000 francs, n'a jamais pu être recouvrée, a-t-elle
  dit, et j'ai dû remettre l'arriéré pour ne pas faire
  vendre les instruments aratoires et le lit du pauvre. Si l'on demande
  200.000 francs de plus à l'ancien territoire lucquois, il ne restera plus la moindre ressource aux habitants pour
  s'approvisionner de blés et pour faire valoir leurs terres. Sans
  doute, ces considérations disparaissent si la
  politique de l'Empereur exige que tous les gouvernements soient les tributaires
  de son vaste empire, mais ce sera au prix de la ruine complète du
  pays. A la vérité, il y aurait une transaction possible : Si Sa Majesté, dit-elle, pouvait
  consacrer quelques minutes à l'examen de notre situation, elle ferait
  disparaître les enclaves de Barga et Pietra Santa, qui ne sont d'aucune
  ressource à la France et qui sont au milieu de ma principauté. Elle m'avait
  fait annoncer cette réunion par son ministre des Relations extérieures, mais
  Sa Majesté n'a pas encore signé le décret présenté par la commission qu'elle
  avait nominée. Je pourrais alors profiter de cette réunion pour augmenter
  l'imposition foncière de 50.000 à 80.000 francs ; mais jamais des 200.000
  francs ; car Sa Majesté sait d'avance que cela est impossible. Et elle
  invoque à la fois l'intérêt des populations et la bienveillance de l'Empereur
  envers son fils dont elle détruirait d'avance un
  héritage que sa mère a reçu comme premier acte de munificence du plus grand
  des souverains.
Mauvais lièvre qu'elle a levé : puisque ces territoires de
  Massa et de la Garfagnana rapportent si peu qu'autant dire rien, puisqu'Elisa
  refuse de constituer les dotations telles qu'elles sont stipulées au traité
  de cession, puisqu'elle réclame instamment Barga et Pietra-Santa, l'Empereur
  la traitera encore favorablement si, renonçant aux deux cent mille livres de
  rente et donnant les enclaves, il se contente, en échange, d'une portion seulement
  des territoires qu'il a réunis à la principauté le 30 mars 1806. Son choix
  est tout indiqué : il reprendra Carrare. Depuis 1806, il n'est point de
  chicane que les agents d'Elisa ne cherchent aux agents français chargés
  d'expédier à Paris des marbres qui, pour le service de l'Empereur, doivent
  sortir en franchise. Sous les prétextes les plus ingénieux, ils luttent à chaque
  fois, avec l'appui de la princesse, pour faire payer les droits de sortie.
  Cette petite guerre a fatigué l'Empereur et, l'occasion se rencontrant de
  mettre la main sur les carrières dont il fait si grand usage pour les
  monuments de son règne, il en profite.
Le 1er novembre, Champagny fait part au ministre de
  Lucques de l'annexion décidée. Elisa est donc traitée comme Louis, Joseph et
  Jérôme, et elle est frappée au point qui lui est le plus sensible, car son
  établissement de Carrare est son orgueil et sa joie elle rêve d'emplir le
  monde des statues qu'elle y fait copier sur les plus beaux modèles ; elle y a
  fondé une école de sculpture qui fournit déjà des élèves distingués ; elle en
  tire la vanité de protéger les arts et l'agrément que la fabrique prospère et
  fournit à ses frais : Je vous dirai difficilement le
  chagrin que votre lettre m'a causé, écrit-elle à Champagny ; il a été d'autant plus sensible que c'est au moment où la
  naissance d'un fils a augmenté mes espérances que Sa Majesté me retire une partie
  de ses bienfaits. La perte de Carrara est grande pour moi. Je ne voudrais pas
  cependant montrer la moindre opposition aux volontés de l'Empereur. Lui
  obéir, faire tout ce qui pourra lui être agréable sera toujours le désir de
  sa sœur la plus soumise et la plus dévouée. Cela est le bon moyen pour
  s'acquérir l'oreille du juge, mais, en même temps, faut-il trouver des
  avocats experts et, sur l'heure, elle expédie à Paris, pour traiter avec
  Champagny, son grand écuyer Cenami, qu'elle munit de ses pleins pouvoirs, des
  lettres les plus chaudes pour chacun des membres de la Famille,
  d'instructions rédigées avec une précision qu'envierait tout homme
  d'affaires, de plaidoyers même où elle s'efforce de prouver que l'Empereur a
  jugé lui-même hors de toute proportion les réserves faites par le traité du
  30 mars 1806 ; que les pensions qu'elle paye aux cinq cents religieux rentrés
  à Lucques des couvents supprimés en Italie et à Rome, absorbent et au delà ce
  qui lui restait d'aisance : donc, que le dédommagement de Carrare doit lui
  rester en entier : Toutefois au cas où elle devrait l'abandonner, au moins
  devra-t-on lui donner comme indemnité Barga et Pietra-Santa.
Ainsi, par une habileté suprême, parait-elle accepter le
  fait qui, bien que décrété, n'est encore ni publié ni accompli ; au lieu de
  s'insurger et de récriminer, elle s'incline très bas ; en gagnant du temps,
  elle parviendra à tout gagner, et, comme elle a fait en 1807, lorsque les
  demandes se sont rendues trop pressantes, elle écartera ainsi l'imminent péril.
  Non seulement, pour les intérêts de l'Empereur, elle ne s'en montre pas
  refroidie, mais il semble que son zèle en soit fouetté. Par suite de la
  nomination au siège de Florence de M. d'Osmond, ancien aumônier du prince
  Louis et évêque de Nancy, la querellé religieuse est devenue des plus vives
  en Toscane. Un instant, Elisa s'est trouvée surprise par l'espèce
  d'insurrection du Chapitre ; c'est de Paris que, pour les premières
  arrestations, sont venus les ordres, accompagnés même d'une semonce de
  l'Empereur : Il vous reste, a-t-il écrit, à réparer le défaut de surveillance par des mesures de
  rigueur ; mais, tout de suite, elle s'est reprise et elle a marché aux
  exécutions par catégories, aux déportations à l'Elbe et en Corse de tout ce
  qui paraissait suspect. Elle s'occupe sans relâche des ventes des biens
  d'église où Eynard la seconde quand elle a besoin d'un prête-nom ; elle
  poursuit et réprime les brigands plus vigoureusement encore que les prêtres ;
  bref, elle gouverne de la façon qui plaît.
En même temps, très obséquieuse vis-à-vis de Marie-Louise
  avec qui elle s'établit en correspondance, secondée en cela par l'engouement
  décidé de l'Impératrice pour la petite Napoléon ; très adroite à tirer parti
  du goût qu'à l'Empereur pour la pompe et la  représentation, sollicitant ainsi des
  crédits pour compléter au palais Pitti l'ameublement des appartements de
  Leurs Majestés, de façon qu'à leur prochain voyage d'Italie, elles les
  trouvent dignes d'elles ; elle gagne jusqu'ici peu de chose, mais elle
  suspend du moins le coup qui devait la frapper et c'est plus que n'ont obtenu
  tous ses frères.
***
On a vu combien a été différent durant cette période, la
  plus agitée peut-être que la Famille ait traversée encore, le rôle des trois
  belles-sœurs : Julie, Hortense et Catherine.
Julie hésite sans doute à se rendre près de Joseph ; elle
  allègue en excuse sa santé, avec quelque apparence de vérité, car, à
  Plombières où elle s'est rendue dès la fin d'avril, elle a des évanouissements qui durent une heure et plus. Mais,
  malgré cette résistance, elle n'en demeure pas moins l'intermédiaire le plus
  attentif et le plus dévoué entre l'Empereur et son mari ; ses conseils
  témoignent une fois de plus de son excellente tête
  et, si Joseph l'eût écoutée, il eût pris, de longue date, le seul parti qui
  convint à sa dignité et qui assurât la terminaison de la guerre ; il serait
  revenu vivre en prince français à Mortefontaine, entre sa femme et ses
  filles. Mais Julie se sait à peu près impuissante et l'état souffreteux où
  elle vit ne lui permet pas les grands efforts. Il est vrai qu'elle achève de
  s'épuiser en abusant des eaux thermales. C'est la folie de l'époque : ainsi,
  cette année, Julie fait à Plombières trois saisons à la suite et y reste
  d'avril à août. Au retour, elle s'est presque résignée à aller en Espagne
  vers le mois d'octobre, mais alors c'est le plein de la crise, et c'est le
  moment où, de Paris, elle exerce le plus utilement son bon sens marseillais
  et son habileté conjugale. Elle ne se presse point ; elle n'exécute aucun des
  ordres qu'elle reçoit de Madrid ; elle ne vend pas ses terres ; elle ne
  rassemble pas ses capitaux ; elle attend que les événements aient pris un
  autre cours, et, aux occasions, elle intervient, cherchant les moyens pour
  calmer alternativement son mari et son beau-frère ; souvent elle les trouve.
  Elle fait peu sa cour, et réside à Mortefontaine, menant toujours la même
  vie, entre ses filles dont l'éducation, surtout religieuse et morale,
  l'occupe fort, ses sœurs, nièces, cousines, qui lui font une habituelle société
  et quelques amis. La princesse de Ponte-Corvo, mainte- . nant princesse de
  Suède, aussi peu désireuse de connaître les Wendes et les Goths que jadis les
  paysans de la terre de Labour, lui tient si fidèle compagnie que, dans cette
  maison de haute vertu, elle installe à sa suite son compagnon d'habitude, cet
  étrange Chiappe, qui, à la Convention, en d'autres temps, tint dans ses mains
  la liberté et la vie de Lucien. — Une existence très douce dans ce cadre
  dressé pour la joie des yeux, où l'art des dessinateurs de jardin n'a pu
  parvenir à gâter la nature, où les bois druidiques et sacrés, les eaux
  miroitantes à l'infini, les verdures fraîches des prés déroulés, les
  lointains bleuâtres des horizons, quelque chose de grandiose et d'âpre qui
  vient de la terre tourmentée et des roches éparses se joint à l'infinie et
  reposante douceur des plaines toutes proches, comme pour faire de ce canton
  le refuge d'êtres qui méprisent les foules, dédaignent les cours et
  s'efforcent vers un idéal.
Et, dans ce paysage, on voit passer tantôt lés longs
  cheveux blanc de Bernardin de Saint-Pierre, tantôt la soutane trouée de
  l'abbé Lécuy.
***
Hortense est antre, et quelle distance d'elle à Julie Sans
  doute la vie qu'elle mène avec Louis est un enfer dont elle veut s'évader ;
  mais, lorsqu'elle part du Loo, que ne passe-t-elle par Paris où sa mère
  aurait si grand besoin d'elle, où son second fils, le petit Louis, qu'elle
  n'a pas vu depuis deux mois, est livré à des subalternes ? Abandonnant l'aîné
  à Amsterdam, comment ne vient-elle pas embrasser le cadet ? Il lui faut cette
  panacée des eaux, soit ! Elle crache le sang, elle a la fièvre et, en tout, elle est fort malade. Tant, que ne prenant
  pas confiance aux médecins des eaux, car Martinet est mort en 1808, ni à
  Court, le médecin de Julie, elle pense à faire venir de Paris son médecin
  Lasserre. Et puis, du temps passe ; sa mère qui a vu l'Empereur la rassure
  sur l'avenir : Qu'elle prenne les eaux le temps
  nécessaire, et qu'ensuite, elle écrive à son mari que l'avis des médecins est
  qu'elle habite un pays chaud pendant quelque temps, qu'en conséquence, elle
  va en Italie près de son frère.
Quant à son fils l'Empereur
  interdira qu'il sorte de France. Mieux ; l'Empereur entend donner du
  décorum à ce voyage aux eaux, ne point laisser à une reine ces airs de
  baigneuse évadée ; par ordre, deux dames. et un chambellan la rejoignent à
  Plombières ; par ordre, les journaux insèrent une note inquiétante sur sa
  santé : ainsi le séjour est rendu officiel et l'opinion est préparée à la
  séparation.
Soit ! elle est inévitable ; le dissentiment entre ces
  deux êtres est si profond qu'ils ne peuvent se concilier, même dans l'amour
  de leurs enfants ; mais, quand Hortense reçoit cette lettre où Louis lui
  annonce son abdication, où il l'invite à prendre h régence, où il parle de
  son fils et de son peuple en des termes par qui éclate sa douleur, pas une
  ligne de réponse, nulle compassion, nulle pitié, et dans les lettres à
  l'Empereur pas un mot de regret ! Elle est bien trop joyeuse d'être libérée !
 
Depuis le commencement de juin qu'elle est arrivée à
  Plombières, elle a traversé encore des crises, mais elle va mieux, elle prend
  ses bains, elle se promène et si, d'abord, elle ne recevait personne que
  Julie, et pas même Rœderer, bientôt, elle a fait exception pour Mme de Souza
  et pour son fils, Charles de Flahault. C'est Flahault, bien plus que
  Joséphine, qu'elle vient, de Plombières, retrouver à Aix-en-Savoie, sur la
  fin de juillet. Elle est là pâle, maigre, fort
  abattue, toujours prête à pleurer sans savoir pourquoi. On lui dit : Ayez du courage et soignez votre santé ; votre malheur
  n'est pas du malheur ; votre cœur ne souffre pas. L'Empereur a reçu vos
  enfants parfaitement : il les soigne, il les veille, ils sont en France. Vous
  les reverrez cet hiver. Vous voilà près de votre mère. Il faut songer à tout
  cela ; il faut dormir, manger et laisser à Dieu et à l'Empereur le reste.
  A quoi, elle sourit, car elle sait mieux que la donneuse d'avis à quoi s'en
  tenir.
Bientôt cette mourante se trouve assez bien remise pour
  faire à distance des excursions prolongées : Le 26 juillet, elle vient à
  Lausanne, avec dix personnes de suite distribuées en deux voitures à quatre
  chevaux. Elle voyage sous le nom de Mme Durougsky, de Varsovie, et sans doute
  est-ce Flahault, si fort au courant de la Pologne et des Polonaises, qui a
  fourni ce nouveau baptême. Elle visite la cathédrale, les environs de la
  ville et, le lendemain, retourne à Sécheron, puis à Genève et regagne Aix où
  elle reste tout août et la première moitié de septembre : Encore
  voudrait-elle avec sa mère parcourir cette Suisse nouvellement découverte par
  la mode et, pour qu'elle rentre, pour qu'elle vienne retrouver ses enfants à
  Fontainebleau, faut-il un ordre de l'Empereur. Elle a quitté le petit Louis
  en mai, Napoléon en juin ; elle rentre en octobre : c'est six mois passés :
  quelle incomparable mère !
 
A Fontainebleau, elle a, comme Pauline, maison à part où
  elle reçoit une fois la semaine l'Impératrice et la Cour ; même se lie-t-elle
  assez avec Marie-Louise, au moins autant que cela semble possible : Elle a
  une intelligence mondaine qui la rend apte à tourner les difficultés, à ne
  s'embarrasser d'aucune rencontre, et à grouper des êtres dont la fonction est
  de se haïr. Soit inconscience, soit goût à jouer la difficulté, elle se plan
  à figurer partout où elle n'a que faire, et il eût été inimaginable qu'étant
  donné l'Empereur divorcé et remarié, elle ne s'attachât pas à entrer en
  amitié avec la remplaçante de sa mère. Mais à cela que ne gagne-t-elle pas ?
  D'abord, elle a conquis la garde de ses enfants ; elle obtient que sa mère
  rentre en France et habite Navarre ; le 4 novembre, au baptême solennel du
  petit Louis qui sert d'annonce à la grossesse de l'Impératrice, elle est
  officiellement mise en posture de princesse ; vivant séparée et ayant maison
  à part : en effet, le 6, l'Empereur voulant rétablir
  la maison de la reine Hortense sur le même pied qu'elle était et doit être
  comme princesse française lui rend les dames pour accompagner, les
  chambellans et les écuyers qu'elle avait étant la princesse Louis, ce
  personnel qui, depuis 1805, a lié sa destinée à celle d'Hortense et qui se
  sert d'elle pour faire fortune, moins une cour qu'une société, moins des
  officiers que des confidents, mais il lui plaît ainsi.
Pour l'argent, bien mieux ; Hortense reçoit, le 28
  novembre, du trésor de la Couronne une somme de 500.000 francs affectable à
  ses dépenses antérieures au 1er novembre ; par décret du 26 décembre, il lui
  est attribué chaque alliée 500.000 francs du Trésor ; 500.000 autres francs
  des forêts, et 500.000 francs du Grand-livre. Bientôt elle disposera du
  revenu entier de l'apanage (deux millions),
  plus des revenus attribués au grand-duc de Berg (650.000
  fr.). Seulement, l'Empereur a réglé la dépense totale à 1.750.000
  francs, de façon à amortir 600.000 francs de dépenses arriérées, frais de
  voyage, achats de voitures lors du mariage de l'Empereur, où Louis n'a pas
  voulu entrer.
Malgré cela, la maison est des plus somptueuses, et rien
  n'est oublié pour lui donner grand air : Hortense a repris pour son usage les
  armoiries que portait Louis avant son avènement, les insignes de connétable,
  l'épée brochant sur l'aigle d'or, le manteau étendu sur un faisceau
  d'étendards, l'écu sommé d'un casque princier taré de face, entouré du collier
  de la Légion, accompagné de la devise : Fais ce
  que dois advienne que pourra. De ce sceau, sont scellés tous les
  brevets qu'Hortense délivre, toutes les pièces officielles : Fais ce que dois !
Rentrée à Paris, établie à l'hôtel Cerutti, où elle se
  déplaît, car elle y rencontre des souvenirs de son passé conjugal, mais où du
  moins, à présent, elle taille, rogne, et bâtit à sa fantaisie, Hortense, le
  15 novembre, inaugure son quant-à-elle par une fête d'intimité. Le grand-duc
  de Berg et les personnes de la suite célèbrent la Sainte-Eugénie (il n'y a pas d'Hortense au calendrier) par
  un intermède en prose, mêlé de vaudevilles, le Prix, qu'a composé tout
  exprès M. Riboutté, l'auteur de l'Assemblée de famille. C'est une
  paysannerie qui se passe aux environs de Plombières, où le Prix, qui
  est le buste de la reine, échoira à celui qui lui présentera la fleur qu'elle
  aime davantage : chacun apporte, dans un panier couvert, un bouquet
  d'hortensias, et l'on chante :
Ah ! quel plaisir ! Ah ! Quel
  bonheur !
Entre nous, point de jalousie,
A la bonne Eugénie
Nous offrons tous la même fleur
  !
Cela est de la poésie d'à propos, mais le grand-duc de
  Berg en son joli costume de berger fait passer sur lés lieux communs et puis
La fête d'Eugénie
  est celle des bons cœurs.
Flahault est de la représentation, Lucas ou Vincent,
  Pierre ou Thomas, car il est à présent établi en titre dans la maison ; mais
  ce n'est pas là une liaison à l'ordinaire comme en forment trop souvent
  Elisa, Caroline et Pauline ; c'est un engagement sérieux, où l'on trouve des
  sentiments profonds, et, de la part d'Hortense quelque chose du définitif
  d'une union raisonnée, contractée après réflexion et devant durer la vie.
  Quant à Flahault, si on doit l'en croire, c'est pour lui bout pareil à un
  mariage de convenance : Il en a pesé les avantages, en a d'avance éprouvé les
  effets sur sa fortune et il est lié par la reconnaissance autant et plus que
  par l'amour.
D'une famille distinguée dans les armes, honorée d'emplois
  de confiance dans la maison militaire du Roi, puis aiguillée par l'un de ses
  membres, le comte d'Angiviller, sur les fonctions civiles d'importance,
  Charles est fils d'un maréchal de camp qui fut successeur de Buffon à
  l'Intendance du jardin du Roi et d'une demoiselle Filleul qui tenait, dit-on,
  de près à Louis XV. A seize ans, le 24 mars 1800, il est entré dans l'armée
  par cette porte des Hussards volontaires qu'à la veille de Marengo, le
  Premier Consul a ouverte à la jeune noblesse. Presque tout de suite officier
  au 5e dragons, il n'est encore que capitaine en 1807, mais il a été admis
  dans l'état-major de Mural et il a tout ce qu'il faut pour y être remarqué.
Sa mère qui l'a élevé, vit en lui son roman et elle l'a
  pétri dès l'enfance pour la séduction. Elle sait les aventures, car elle en
  eut ; elle sait le monde, car elle l'a reçu et fut formée — en même temps
  que, dit-on, déformée — par l'évêque d'Autun, le prince de Bénévent de demain
  ; elle a de l'imagination, car, émigrée, son mari guillotiné, pour vivre et
  faire vivre son fils, elle a écrit et publié des livres, et ces livres, les
  seuls de la littérature émigrée où abstraction soit faite du milieu et du
  temps, donnent, dans des fables ingénieuses et tendres, une idée gracieuse de
  la société ancienne et des lois morales qui la régissaient. Revenue en
  France, remariée à M. de Souza-Botello, ministre de Portugal à Paris, elle
  s'y est casée, établie, maintenue en dépit de tout et n'a guère proposé pour
  but à sa vie que l'agreement et l'avancement de son fils : elle lui a fait
  apprendre l'anglais, l'allemand et l'italien, elle l'a élevé à la perfection
  des manières ; surtout, elle l'a formé à ce tour de pensées, d'attentions et
  de tendresse qu'un homme ne peut recevoir que d'une mère très attentive, très
  experte, qui a mué, d'un sexe à l'autre, la science de la femme et
  l'expérience des hommes. Ainsi lui a-t-elle transmis, avec un atavisme se
  modelant à toutes les impressions de la femme, quelque chose d'attendri où
  d'autres femmes se retrouvent et ne résistent point. Cela n'exclut pas les
  combinaisons, n'empêche pas qu'on vise aux grades, aux dignités, à la
  fortune, mais tout en est couvert, enveloppé et paré. Et Flahault est soldat
  ; il est brave et distingué parmi les braves ; il porte l'uniforme d'une grâce
  qui ravit, il a un visage qui intéresse, une voix
  modérée où tremble la passion, un regard voilé d'une
  mélancolie qui semble trahir une peine secrète, des manières
  élégantes, une conversation spirituelle, des opinions qu'il rend
  indépendantes, des attentions qu'on dirait toujours suggérées par le cœur et
  désintéressées de pensées d'avenir, tant elles sont adroites, insinuantes,
  multipliées, presque secrètes, tant, lorsqu'elles viennent à être
  découvertes, elles paraissent spontanées, dictées seulement par un goût de se
  sacrifier. Jamais personne, a dit une femme
  qui l'aima, n'a mieux réalisé l'idée qu'on se fait
  d'un héros de roman et d'un preux chevalier.
Hortense l'a connu dans la société d'Eugène avec qui il a
  été des plus liés. Dès longtemps, sans en rien dire et sans qu'il en sût
  rien, elle a étendu sur lui une protection bienfaisante. En 1807, Flahault
  quitte l'état-major de Murat sur une question fort sotte de livrée que le
  grand-duc de Berg a voulu imposer à ses aides de camp ; il s'en va, chef
  d'escadrons au 13e chasseurs, dans une triste garnison d'Allemagne ; il s'y
  désespère, car il a emporté de Varsovie une grande passion ; mais, dans chacune
  de ses lettres, sa mère lui répète qu'il doit être
  tranquille, qu'une personne dont le crédit est bien établi et qui l'aime sans
  qu'il s'en doute, fait des démarches pour le faire revenir. Effectivement, il
  finit par recevoir l'ordre, ou plutôt la permission de rentrer, signé de la
  main de l'Empereur. Il est placé à l'état-major de Berthier, employé
  en Espagne, puis en Autriche, là blessé, à Ens, le 13 mai 1809, promu colonel
  sur le champ de bataille : il n'a pas encore vingt-cinq ans.
Il y a eu pourtant des intervalles de Paris, et, à ces
  moments, cette femme dont sa mère lui parlait dans toutes ses lettres,
  arrivait à son cœur, tout en cherchant à lui cacher le sentiment qu'il lui
  avait inspiré. N'étant point jolie, elle se croyait
  condamnée à ne jamais être aimée et n'osait même chercher à plaire. Son
  constant et généreux attachement se dérobait à tous les yeux sur les dehors
  d'une amitié toute fraternelle. Les rapports de Flahault avec son frère qui
  était son meilleur ami, lui donnaient l'occasion de le voir sans cesse[2]. — Je finis par l'aimer, dit Flahault, à une autre femme, car j'eus mille preuves de son
  dévouement. Il se dévoua donc à son bonheur et il se crut lui-même
  heureux en voyant avec quelle reconnaissance elle acceptait sa sincère
  affection ; à présent, son cœur est enchaîné par le
  devoir à l'existence de cette femme.
Il semble que cette liaison, débutant effectivement au
  moment même où la séparation entre Louis et Hortense a été officiellement
  prononcée par l'Empereur, soit acceptée par tout le monde comme une sorte
  d'union morganatique. Joséphine en est certainement instruite ; sa conduite à
  Aix le prouve ; Mme de Souza en est sans contredit la confidente ; ses
  lettres l'attestent ; l'Empereur lui-même doit être au courant ; avec la
  discrétion convenable, certains mots de ses lettres à Joséphine, y font
  allusion. Si bien renseigné par sa police, il ne peut manquer d'être informé,
  et il redouble d'attentions pour Hortense témoin, au jour de l'an, l'envoi de
  deux tapisseries des Gobelins, la levée du séquestre à Saint-Leu, dont la reine jouira pleinement et où elle fera les
  dispositions qu'elle jugera convenables, les gentillesses des bals, en
  particulier celui du mardi-gras, et tout le reste qui montre le goût qu'il a
  pour elle et il comble Flahault de faveurs qui l'approchent chaque jour
  davantage de sa personne : général de brigade, le 11 décembre 1812, aide de
  camp de l'Empereur le 26 janvier 1813, général de division le 24 octobre,
  comte de l'Empire le même jour, donataire à 24.000 francs le 19 novembre,
  commandant de la Légion, le 23 mars 1811, Flahault est employé à la fois aux
  occasions de guerre les plus périlleuses et aux missions de diplomatie
  militaire les plus délicates. C'est l'homme en qui Napoléon a semblé prendre
  le plus de confiance dans la dernière époque de son règne.
***
Catherine, placée en contraste avec Julie et Hortense est
  digne aussi d'attention. De son mari, elle parait trouver tout admirable,
  jusqu'aux enfants qu'il a de ses maîtresses : car elle s'en établit la
  marraine et la protectrice. Elle a pour lui une passion qui résiste à tous
  les désagréments qu'il lui donne du côté de la fidélité ; car, par ailleurs,
  il est le plus galant, le plus empressé et le plus généreux des maris. Il
  fait autant et plus de présents à sa femme qu'à ses favorites et, comme il
  est plein de goût, il excelle à les choisir. Aux fêtes qu'il donne, Catherine
  peut toujours se méprendre et croire qu'elles lui sont dédiées ; au fait,
  c'est à lui-même, sans doute, que Jérôme les dédie.
Par une rencontre qui doit bien le surprendre, lui qui n'a
  jamais payé ses dettes, paye à présent les dettes de sa femme ; car il a
  trouvé quelqu'un qui l'égale, sinon le surpasse en prodigalité. Et c'est à la
  royale, à l'allemande, fastueusement, que Catherine s'endette. Elle porte en
  soi un tel sentiment de ce qu'elle est, un tel orgueil de sa race, une telle
  conception de l'absolutisme, qu'elle n'admet, ni qu'elle retarde la
  réalisation d'un caprice qui tient, si l'on peut dire, à son essence royale,
  ni qu'on élève un doute sur la façon dont le paiement s'en pourra faire. Cela
  est le curieux et le rare de Catherine, que, soumise à toutes les fantaisies
  de son mari au point de n'avoir pas d'autre volonté que la sienne et
  d'admirer tout ce qu'il entreprend, elle se retrouve princesse, et princesse
  allemande, en tout ce qui n'est point son mari et qui la touche
  personnellement. Elle s'étonne et s'indigne si, à l'ouverture des Etats, on
  ne dresse pas son trône près du trône du roi ; elle prétend à tous les
  honneurs de cette royauté dont la possession lui semble aussi assurée, aussi
  certaine que celle de son père, et qui lui parait telle parce qu'elle-même en
  possède la dignité, qu'elle est née pour elle, et que, dans l'idée qu'elle a
  prise de sa race, il est naturel, juste, même nécessaire qu'elle ait épousé
  une porte-couronne.
Sur son mari, la famille de son mari, l'origine et les
  péripéties de leur fortune, ses idées sont peu nettes. Elle n'en sait que ce
  que lui a dit Jérôme. Il lui a montré à diverses reprises des titres anciens
  qu'il a achetés ou qu'il a reçus en présent, des titres de la fin du XVe
  siècle, une bulle signé Ia de Bonaparte
  ; il lui a dit qu'il y avait des papiers bien plus vieux que Fesch
  conservait. Il lui a conté l'histoire à sa guise : Ainsi — c'est Catherine
  qui le note dans son journal : — L'Empereur des
  Français fut envoyé en Corse, tout au commencement de la Révolution française
  pour soutenir M. de Marbeuf qui y était gouverneur. A son approche, les
  Corses prirent mon mari, qui avait cinq ans, et la reine de Naples, qui en
  avait sept, et les mirent sur les bouches des canons et ils firent dire à
  l'Empereur que le premier coup de canon qu'il tirerait, ils feraient sauter
  son frère et sa sœur ; malgré cela, l'Empereur fit plusieurs décharges ;
  aucun coup ne les atteignit et les Corses ne les firent point périr. L'on
  sait, ajoute-t-elle, que les messieurs Paoli
  et Bonaparte étaient rivaux de temps immémorial. Les premiers avaient plus de
  bien, mais, nous, nous avions plus de crédit ; surtout les troupes étaient
  pour nous, ce qui, dans tous les pays du monde, fait pencher la balance.
Telle est l'idée qu'elle s'en est faite. A travers ce
  voile complaisant que Jérôme a étendu sur les annales de sa famille, elle
  entrevoit des querelles féodales, des alliances avec les Français, des
  flottes et des armées que le roi de France confie à Napoléon, quelque chose
  d'héroïque et de grandiose qui pare de poésie l'enfance de son mari et qui
  illustre la lignée dont il est sorti. Et elle ne va pas plus loin, car elle
  l'aime.
Mais, pour l'Empereur, ses sentiments sont fort différents
  et elle perd peu à peu ses enthousiasmes du début. A présent, elle se révolte
  quand il prend le Hanovre et qu'il morcelle la Westphalie. Quelque chose des
  sentiments allemands bouillonne en elle et elle ressent l'injure à la façon
  d'une princesse outragée. Que les lambeaux d'Allemagne soient partagés entre
  les princes allemands, cela est bien, que les meilleurs morceaux soient
  attribués à son père ou à son mari, qui, par elle, est allemand, cela est
  mieux, mais toute attribution à d'autres qu'à des Allemands lui parait un vol
  qu'on leur fait. Dans sa correspondance avec son père, des mots échappés montrent
  la blessure et prouvent, qu'en ce qui la touche, elle n'est point aussi
  facile que Jérôme à se soumettre.
***
Ainsi, sauf Hortense, dont la situation est à présent
  toute à part et qui gagne à mesure que les autres perdent, les femmes même de
  la Famille ont à trembler pour leur fortune, leur position ou leurs Etats.
  Entre l'Empereur et chacun des frères et des sœurs, le fossé se creuse ; les
  dissentiments s'enveniment, les partis se forment ; Lucien et Louis éveillent
  des sympathies que n'attirerait point leur caractère, et l'Empereur reste
  seul. Heureusement, a-t-il dit, que j'ai lieu de penser que l'Impératrice est grosse.
  Là est pour lui la justification inconsciente de tous ses actes, de même que
  là en est l'unique explication.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Encore, comptait-il alors, dans le revenu de Pauline, plus de 100.000 livres de
rente que Borghèse devait fournir. A présent il y a, en rentes 628.000, en
actions des canaux 130.000, en actions des Salines 122.500, en biens de Galicie
50.000, de Guastalla 101.000, de Hanau 200.000, de Westphalie 150.000, de
Hollande 150.000 : sur le papier 1.527.228 francs, mais le revenu ne rentre pas
tout dans l'année, il ne rentre même pas tout entier : en 1811, il s'en faudra
de 86.000 francs. Il en est ainsi pour toutes les dotations hors France.








[2]
Ce témoignage qui est comme celui de Flahault lui-même, date d'une façon
incontestable l'origine de la liaison. Eugène n'est point à Paris avant octobre
1809, mais il y est longuement en 1810.






















 


XXII. — DE LA NAISSANCE AU BAPTÊME.


 




 
20 mars. — Juillet 1811.
MURAT. — JOSEPH. — ELISA. — MADAME. — FESCH. —
  PAULINE. — JÉRÔME. — ÉPILOGUE DES FÊTES DU BAPTÊME. — LES BEAUHARNAIS. —
  CONCLUSION.
 
Le 20 mars, tandis que, au signal joyeux parti de la
  batterie triomphale, d'écho en écho, les canons s'éveillent et répondent,
  que, de proche en proche, de Paris aux tranchées devant Cadix, aux batteries
  en face de Messine, jusqu'à Zante au sud et Dantzick au nord, du cap
  Finistère jusqu'à Lublin, ce monde qui suit la loi de Napoléon apprend par
  l'identique salve qui semble aujourd'hui sa voix et son langage, la venue de
  son fils et la perpétuation de sa race, lui rédige le bulletin de cette
  suprême victoire qu'il a emportée sur la fortune. C'est du même style qu'il
  annonçait les batailles gagnées, les villes prises et les royaumes abolis. Il
  précise et détaille ; il raconte et énumère. Il dit les souffrances de
  l'accouchée et la naissance de l'enfant. Point de phrase qui sonne en fanfare
  ; à un tel événement, nulle parure de style, la vérité toute nue. Et
  chambellans et écuyers se dispersent par l'Europe, courant sur Vienne,
  Madrid, Naples, Florence, Cassel, Milan, Carlsruhe. Les rois de famille ont
  seuls le privilège du bulletin. A l'empereur d'Autriche et au roi d'Espagne,
  l'Empereur dit : Ayant le projet de ne faire
  baptiser l'enfant que dans six semaines, je charge le chambellan qui portera
  cette lettre à Votre Majesté, de lui en porter une autre pour la prier d'être
  le parrain de mon fils.
***
Murat n'attendait que la permission de l'Empereur pour
  courir à Paris ; il l'a sollicitée le 15 mars, ne l'a pas encore, mais la
  naissance du Roi de Rome justifie son voyage. En voyageant incognito, sous le
  nom de son ministre de la Guerre, accompagné d'un seul aide de camp, le
  colonel Déry, il gagnera de vitesse tous les contre-ordres. Sitôt la nouvelle
  reçue, le 26 mars, il part ; il passe le 27 au matin à Rome où il entretient
  longuement M. Durant, le ministre que l'Empereur vient d'accréditer près de
  lui, et il fait si grande diligence qu'il arrive à Paris le 3 avril. On le
  loge au palais du prince architrésorier ; il a service d'honneur, voitures de
  la Cour, services de chambre et de bouche, poste d'infanterie à sa porte, piquet
  d'escorte quand il sort, mais cela n'est que d'apparence et d'étiquette ;
  l'Empereur est si mécontent qu'il songe sérieusement à le détrôner.
Ce n'est pas qu'il ait attaché une importance aux
  communications d'Amuller d'Amilia ; il a fortement repris Savary d'avoir pris
  foi à ces extravagances et n'a voulu regarder l'envoyé de Marie-Caroline que
  comme un espion qu'elle a jeté sur le continent ; mais il a des griefs d'un
  autre ordre par qui il a pris ombrage : Murat ayant, le 29 février, prohibé
  la sortie de graines de coton et mis un droit à l'entrée sur les draps de
  France, l'Empereur, en ordonnant à Champagny d'enjoindre à l'ambassadeur de
  Naples que le roi eût sur-le-champ à rapporter ses décrets, a ajouté : le roi se trompe s'il croit régner à Naples autrement que
  par ma volonté et pour le bien général de l'Empire ; s'il ne change pas de
  système, je m'emparerai du royaume et le ferai gouverner par un vice-roi
  comme l'Italie... Le roi marche mal, a-t-il
  dit encore. Lorsqu'on s'est éloigné du blocus continental je n'ai pas même
  épargné mes propres frères ; je l'épargnerai moins encore. Et, comme
  pour Louis, il se plaint de la détestable administration, de la mauvaise
  direction des affaires, du néant de la marine dans un pays où il y a tant de
  matelots. Ce serait déjà assez de raisons pour le pousser dehors, mais, à la
  fois pour accroître les colères et pour arrêter les résolutions définitives,
  il y a Caroline.
Napoléon n'a pas été sans apprendre que Murat a fait à sa
  femme, depuis qu'il l'a retrouvée à Naples, une vie étrangement solitaire.
  Par système, il a écarté d'elle toutes les Françaises qui lui convenaient,
  celles surtout dont les maris tenaient des emplois dans le royaume : c'est
  devenu une mauvaise note de faire sa cour à la reine et il n'est pas permis
  de la rejoindre dans les résidences de campagne où elle est condamnée à
  vivre. On se demande à quoi attribuer un tel régime, sur qui le chargé
  d'affaires de France, tenu à l'écart par tout ce qui est Napolitain, et le
  directeur de la police à Rome, trop neuf dans son poste, n'ont pu donner des
  lumières : il semble qu'on ait inspiré au roi des craintes sur l'ambition
  qu'a sa femme d'être associée au gouvernement, de jouer les Elisa sur un plus
  grand théâtre, de réduire son mari à la position d'un Baciocchi. D'autres
  parlent de jalousie conjugale, mais on y croit peu. En tous cas, Caroline est
  mal traitée et comme, de toute la famille, elle est alors la seule pour qui
  Napoléon se sente un cœur fraternel, sa colère contre Murat s'en augmente.
Murat, dès son arrivée a essayé de se justifier en
  accusant les rapports atroces par lesquels l'Empereur a été fâché contre lui.
  A-t-il gagné quelque chose à récriminer ainsi, il ne semble pas. Au moins,
  chacun est convaincu que son séjour, qui se prolonge, n'est point volontaire.
  Le 15 avril, Catherine note dans son journal : le
  roi de Naples, qui est venu sans être invité, voudrait repartir, mais
  l'Empereur ne parait pas vouloir y consentir. On dit même dans le public
  qu'il ne retourne point à Naples. Ce bruit est tellement accrédité
  qu'il est parvenu dans le royaume et que les ministres napolitains-français, inquiets d'un changement de gouvernement et
  disposés à croire à une prochaine réunion à l'Empire, s'adressent au
  directeur de la police à Rome pour prouver à l'Empereur que, s'ils sont des
  sujets transplantés, ils n'en restent pas moins des sujets dévoués et, pour donner tous les témoignages que peuvent garantir leur
  fidélité envers leur souverain, Daure, le ministre de la Guerre,
  établit, par un affidé, qu'il enverra plusieurs fois par mois à Rome, une
  correspondance où il rendra compte de tout ce qui se passera dans le royaume.
Caroline n'est pas moins inquiète ; si elle eût souhaité
  partager le pouvoir, elle veut surtout garder sa couronne. Mal remise de la fausse
  couche dont elle a manqué mourir à son retour de Paris, elle retombe malade.
  L'est-elle au point qu'elle ne puisse voyager ? Craint-elle que l'Empereur la
  retienne à Paris et que, en l'absence d'elle et de son mari, il décrète et
  opère l'annexion ? Est-ce raison d'économie, comme certains disent, ou
  obéit-elle à une injonction de son mari ? Ce qui est certain, c'est que, le
  16 avril[1], elle expédie à
  l'Empereur, par Aymé, premier chambellan du roi, une lettre où, avec
  infiniment de regrets sur la cruelle et irréparable
  privation que sa santé lui impose, elle s'excuse de ne pouvoir se
  rendre au baptême. Tout m'appelait auprès de Votre
  Majesté, dit-elle, le désir de lui exprimer
  ma reconnaissance, de jouir de ses bontés, d'être le témoin de sa félicité et
  de m'unir à elle et au Roi de Rome par de nouveaux liens de tendresse et
  d'amour. Mais le profond chagrin qu'elle en éprouve a augmenté son
  indisposition, et elle doit renoncer à être près de l'Empereur dans la
  cérémonie où sa bonté lui avait assigné une place si honorable. Veuillez me continuer vos bontés, sire, dit-elle en
  terminant, elles me sont bien nécessaires et je
  n'eus jamais tant besoin de consolation.
Pour qu'elle décline ainsi le suprême honneur d'être une
  des marraines du fils de l'Empereur, il faut de bien graves motifs, car
  l'invitation officielle qu'elle n'a point encore reçue et à laquelle Napoléon
  ne donne cours que le 20 avril, est dans des termes de tendresse et de
  confiance que jamais il n'a employés : Ma sœur,
  lui écrit-il, j'aime à vous associer à tous les
  événements heureux pour moi et je désire que vous soyez la marraine de mon
  fils dont la naissance m'a comblé de joie. J'espère que la santé de Votre
  Majesté lui permettra de se rendre bientôt à Paris pour les cérémonies du
  baptême, qui est fixé au 2 du mois de juin prochain ; et, si cette espérance
  devait être trompée, je l'engage à transmettre sa procuration à la personne à
  qui elle voudra bien l'accorder. Il me sera très agréable que ces nouveaux
  biens qui se formeront entre mon fils et ma sœur soient pour le Roi de Rome
  un titre de plus à votre affection.
Certes, s'il avait pour dessein de profiter de la double
  absence du roi et de la reine de Naples pour décréter la réunion, il
  n'userait point de tels termes et n'emploierait pas des paroles qui semblent
  sacrées. Il ne ferait pas de Caroline la marraine de son fils à la veille de
  la précipiter du trône. Pourtant qui sait ? Il a songé à instituer pour Murat
  une charge de Grand-Maître de la cavalerie de l'Empire, de Magister equitum ; ne penserait-il que Caroline
  gardant le titre de reine et recevant un grand gouvernement, tel que celui
  donné à Elisa, serait plus heureuse, et qu'une marque mémorable de faveur, en
  un tel moment, lui parerait la déchéance ?
En quoi il se tromperait, car Caroline tient d'abord à
  être souveraine indépendante. Tout son effort y a tendu ; par toutes les
  ressources qu'un esprit avisé donne à une jolie femme, elle s'est élevée au
  trône et, malgré que, jusqu'ici, elle ne soit pas parvenue à y régner comme
  elle l'eût souhaité, elle n'en veut pas descendre. Cette lettre donc ne la
  rassure pas. Les bruits de réunion reviennent par tant de côtés ; et puis,
  Murat n'arrive pas, il n'écrit pas ; et puis, souffrante comme elle est,
  d'autant plus accessible à des inquiétudes qu'elle dompterait en santé, elle
  s'affole. Elle sent l'occasion qu'elle perd en n'allant pas au baptême, mais
  elle ne peut chasser l'idée qu'en y allant, elle risque tout ; quitter Naples peut-être pour n'y pas revenir, se séparer
  de ses enfants, les laisser derrière elle dans un pays dont elle redoute
  l'explosion.
Vainement les Napolitains essaient-ils de sauver la face
  en disant que, l'empereur d'Autriche se faisant seulement représenter, la dignité de la couronne de Naples exige que la reine se
  dispense aussi de paraître en personne ; nul n'est dupe, chacun sent
  l'orage approcher, chacun s'attache à discerner les signes précurseurs de la
  chute et en trouve de certains dans la prolongation de l'absence du roi et
  dans l'abstention de la reine.
Pour se tirer d'une incertitude, qui
  est la pire des anxiétés, Caroline aborde directement la question avec
  le ministre de France : elle lui dit que s'il est
  entré dans les vues de l'Empereur de réunir le royaume de Naples, l'exécution
  de ce projet exige quelques soins et des dispositions dont l'absence pourrait
  compromettre la sécurité du pays et favoriser les menées toujours
  subsistantes des Siciliens et des Anglais. Elle jette ce coup de
  sonde, mais Durant, qui n'a pas d'instructions, ne sait que répondre ; en bien
  des cas, la volonté de l'Empereur éclate sans avertissement ; le mieux est de
  s'incliner et de rendre compte.
 
Pendant que Caroline se désespère ainsi, Murat — par quels
  moyens ? — est parvenu à rentrer dans la faveur de son beau-frère. La guerre
  avec la Russie est imminente : Napoléon a besoin de ce meneur d'hommes ; il a
  besoin aussi de tirer ses bonnes troupes de Naples où il ne laissera que cinq
  bataillons français, dont deux de réfractaires, quatre bataillons suisses et
  deux régiments étrangers ; il fait état pour ses calculs des 30.000
  Napolitains qu'il dédaignait si fort et dont Murat est si fier. Puis, par
  quelles protestations de dévouement, de fidélité, de tendresse, Murat
  n'a-t-il pas acheté ce retour : en tous cas le revirement est certain : à
  partir du 3 nui, Murat recommence ses sollicitations en faveur de parents et
  d'amis ; le 14, il est du voyage de Rambouillet ; le 19, l'Empereur charge le
  ministre des Relations extérieures de témoigner à Durant qu'il est extrêmement surpris de voir un ministre qu'il
  envoie auprès d'une puissance étrangère élever un doute sur la stabilité du
  souverain qui règne, que sa lettre lui parait sans raison et sans
  discernement, qu'il ne l'a pas chargé de lui faire connaître s'il serait
  facile ou non de changer le gouvernement de Naples, que ce doute seul est un
  outrage et qu'il espère que c'est la dernière fois qu'il écrira dans ce sens.
  Enfin, le même jour, il autorise le roi de Naples à retourner dans ses États.
  Je laisserai ici mes équipages, lui écrit
  Murat ; lorsque le moment d'agir sera arrivé, un
  ordre de Votre Majesté suffira pour me faire voler où elle croira que je puis
  la servir : deux heures après l'arrivée du courrier, je serai en voiture. Mon
  départ ne saurait contrarier ses projets, tandis qu'il peut calmer les
  inquiétudes de vos ennemis me voyant déjà sur le trône de Pologne. Son
  retour, dit-il encore, fera une diversion en Sicile qu'il fera menacer de
  nouveau ; il n'est point un désir de l'Empereur auquel il ne veuille se
  conformer. Trois jours après, le 22 mai, il court sur Naples.
De ses dispositions réelles, il se trouve un témoignage
  que Catherine rapporte et qui mérite d'être noté : En
  retournant dans ses États, a-t-elle écrit, il
  rencontra un évêque qui allait assister au Concile à Paris. Il se permit des
  propos extrêmement vifs et outrageants contre la cour de France. Il a même
  fait des portraits si ressemblants qu'on ne peut s'empêcher de les
  reconnaître. Il finit la conversation en disant : J'ai 45.000 hommes, je
  peux en rassembler 60.000 et, à voir l'amour de mes sujets, on trouvera à qui
  parler. Le bruit court encore que, sur la même route, il a arrêté un
  courrier extraordinaire qui portait une dépêche à M. Durant, qu'il a saisi
  cette dépêche ; que, avec la plus grande peine, l'ambassadeur de Naples a
  obtenu de l'Empereur d'en écrire particulièrement au roi pour le supplier de
  la rendre, l'Empereur ayant déjà fait expédier une note fulminante à M.
  Durant à ce sujet. Cela est-il vrai ou a-t-on embelli quelque anecdote
  ? En tous cas, l'opinion dans les cours napoléoniennes prête dès lors à Murat
  des actes qui, même à un autre que l'Empereur, peuvent sembler autant de cas
  de guerre.
***
Le 30 mai, à neuf heures du matin, ayant fait une
  diligence incroyable, Murat rentre à Naples. Que se passe-t-il à ce moment ?
  Maghella a-t-il surpris l'intelligence entre Daure et le directeur de la
  Police impériale à Rome et saisit-il l'occasion qui se présente ainsi de se
  défaire à la fois de tous les Français qui lui font ombrage ? Pour agir à sa
  guise, il lui faut place nette, mais quelle est sa guise ? Est-ce, dès lors,
  de faire l'Italie, et derrière Murat nationalisé Italien et devenu le grand
  soldat de l'Italie, à l'aide des Anglais, peut-être des Russes, affronter
  l'Empereur et l'empire ? Un tel projet serait insensé si Maghella n'avait
  pratiqué par des sociétés secrètes le Nord de l'Italie et au moins tâté des
  généraux de l'armée d'Eugène ; si, entretenant à la solde du roi des agents
  dans la plupart des villes d'Italie, il n'avait mis dans le jeu les prêtres
  mécontents, ne leur avait promis la délivrance du Pape et le rétablissement
  de la souveraineté temporelle ; si, enfin, il n'avait noué des relations,
  officieuses avec les Anglais de Sicile dont les parlementaires étaient
  couramment reçus à Naples, officielles avec l'empereur de Russie par son
  chargé d'affaires Benckendorf, en attendant son ministre tant désiré, le
  prince Dolgoroukow, — celui-là même qui, résidant à Amsterdam, a été chargé
  des communications d'Alexandre à Louis. Mais toute cette préparation, les
  rapports de la police impériale la signalent et il est difficile, sinon
  impossible, que les détails qu'elle fournit aient tous été inventés.
Pour engager Murat sur cette pente et l'y faire rouler au
  point qu'il ne puisse se dédire et qu'il soit livré aux conjurés, quels
  ressorts employer ? la crainte, la jalousie et l'orgueil. On n'aura point de
  peine à lui faire croire que l'Empereur en veut à sa couronne et que, s'il
  maintient à Naples un état-major français tel que pour une armée de 60.000
  hommes, alors qu'il n'en a pas 10.000, un état-major composé de un maréchal
  d'Empire, quatre généraux de division, six' généraux de brigade, cinq
  adjudants commandants, c'est pour substituer, au jour propice, un
  gouvernement militaire au gouvernement royal ; de même, est-il aisé de le
  convaincre que les Français qui entourent Caroline et Caroline elle-même
  agissent contre lui pour le détrôner, que, avec la complicité de Daure et de
  quelques autres, Caroline adresse de faux rapports à l'Empereur en vue de lui
  enlever la couronne et de la ceindre elle-même : peut-être, par quelques
  insinuations, aura-t-on ébranlé déjà l'inébranlable confiance qu'il a portée
  jusque-là à la vertu de sa femme ; mais cela est peu de chose, et le travail,
  à ce moment, parait seulement politique. Enfin, rien ne sera plus simple que
  de le convaincre de son génie politique, du prestige qu'il exerce à la fois
  sur les Italiens et les Français, de l'égalité de ses talents avec ceux de
  l'Empereur, sinon de leur supériorité. Avec ces trois facteurs on le mènera
  loin.
 
Dès le 7 juin, dans la semaine qui suit son retour, Murat
  par un coup d'autorité, profite de ce que Pérignon, maréchal d'Empire,
  gouverneur de Naples, est en congé à Paris pour supprimer la fonction. La ville de Naples restant comme place de première classe,
  sera commandée à l'avenir par un lieutenant-général qui pourra réunir le
  commandement de la province de Naples et des Îles. L'Empereur n'a été
  ni consulté ni avisé ; trois mois plus tard, il n'est pas encore informé, car
  il écrit à Clarke le 22 août : Faites-moi connaître
  si le maréchal Pérignon est encore gouverneur de Naples et dans quelle
  situation il se trouve.
Huit jours après, le 24 juin, Murat se dévoile, il statue
  par un premier décret que, à dater du juillet, tous les employés étrangers de
  la régie des subsistances seront renvoyés et remplacés par des nationaux ;
  par un second décret, bien plus audacieux, il ordonne que tous les Français
  employés à son service auront, avant le mois d'août, à se taire naturaliser
  Napolitains. Conservé secret pendant trois jours, ce décret est publié le 17
  juin, le même jour où le nouveau pavillon napolitain est arboré sur les
  vaisseaux et les forteresses à la place du pavillon impérial. Ce drapeau, qui
  va être distribué aux troupes de la garde et de la ligne, avec la cocarde
  blanche et amarante, est à fond bleu avec bordure formant damier, à carreaux
  alternés blancs et cramoisis, et porte au centre, supporté par deux sirènes,
  l'écusson royal : parti de gueule au cheval libre d'or et d'azur à la
  trinacrie d'argent, au chef d'azur à l'aigle d'or empiétant un foudre de même
  ; l'écu est entouré du seul collier de l'Ordre de Naples : Le collier de la
  Légion a disparu ainsi que la double ancre de Grand-Amiral de l'Empire.
Sur une telle série de manifestations qui attestent un
  plan d'ensemble — encore n'en relève-t-on que quelques-unes — comment a-t-on
  pu alléguer à la décharge de Murat que, par le décret du 14 juin, il n'a
  voulu que se débarrasser des Français qui servaient
  la reine dans ses intrigues et qu'il s'est
  promis seulement de refuser les lettres de naturalisation à ceux dont il se
  défiait ?
 
Pour se défaire des Impériaux, Murat est parti trop tôt.
  De tels décrets ne se prennent que la trahison conclue, le marché passé,
  l'Anglais dans le port. S'il a compté que, entre l'Empereur et lui, entre la
  France et Naples, les Français qu'il a attachés à sa cour et à son
  administration choisiront son parti, il se trompe étrangement : quelques
  individus qui, depuis Düsseldorf, suivent sa fortune, quelques émigrés qu'il
  a recueillis et qui n'ont plus ailleurs de patrie, quelques viveurs à qui
  leurs dettes ont interdit le pavé de Paris lui resteront peut-être, mais, des
  hommes de poids, de caractère et de valeur qui, pour quelque raison, sont
  venus organiser les services de son royaume, des soldats qui l'entourent dans
  sa maison militaire ou civile, dans son état-major, dans sa garde et son
  armée, quel, comme Exelmans, ne lui montrera pas sur sa poitrine l'étoile de
  la Légion, en lui disant : Voilà sire, la règle de
  ma conduite : Honneur et Patrie !
Unanimement, tous lui déclarent qu'aucun d'eux ne
  renoncera jamais au titre de Français. Exelmans, Lanusse, Daure, Arcambal,
  Longchamp, Cavaignac, Darlincourt, Dery, Reynier, Colbert, Baudus, Clarac,
  annoncent leur départ ; l'administration et la cour même menacent de
  s'écrouler, car, si les Napolitains font la façade, les Français sont aux
  fondations. Et que sera-ce de l'armée où ils tiennent tout ?
Dix de ses aides de camp sont français ; dans la garde,
  tous les chefs de corps sont français ; le seul régiment de grenadiers,
  régiment à deux bataillons, compte trente-neuf officiers français et c'est la
  même proportion dans les vélites à pied, les voltigeurs, les vélites à
  cheval, les chevau-légers, la gendarmerie, l'artillerie, le train, le génie,
  les marins, même les vétérans ; dans l'état-major général, douze
  lieutenants-généraux sur seize, cinq maréchaux de camp sur quatorze, cinq
  adjudants-commandants sur treize sont français. Au premier rappel d'un
  tambour français, tous rentreront sous les aigles, foulant aux pieds cette
  cocarde qu'ils n'ont acceptée que parce qu'ils croyaient la tenir de
  l'Empereur.
Murat s'est-il laissé persuader que des alliances sont
  formées qui tiendront l'Empire en respect ? A-t-il poussé si loin ses
  intelligences avec des cours ennemies qu'il en attende des secours, ou bien
  s'imagine-t-il que ses actes passeront inaperçus, qu'il parviendra à les
  colorer de telle façon que l'Empereur s'y trompe ; que Caroline ne trouvera
  pas quelque moyen de faire parvenir à son frère des nouvelles et des plaintes
  ? Sans doute, elle est comme au secret à Castellamare ; on l'a séparée
  presque violemment de tous les Français qui sont de son intimité, mais, par
  des signaux convenus, elle parvient d'abord à recevoir et à donner des
  nouvelles, puis elle fait passer des lettres à l'Empereur par un officier de
  la garde, le capitaine Kesner, qui se rend en congé à Paris.
Aussi bien, cela est enfantin ; Murat a beau intercepter
  les correspondances, il y a à Naples trop de Français intéressés à parler
  pour que, de partout, les renseignements ne filtrent pas et que l'Empereur ne
  soit pas averti. Déjà il est sur ses gardes : dès le 11 juin, son attention a
  été attirée par six ou sept Français au service de Murat qui sont à Paris et
  y font des bulletins : il a ordonné qu'ils eussent à retourner à Naples dans
  la semaine. Il a voulu avoir l'état de tous ceux qui sont employés à Naples
  et il en a requis la liste.
Il a pensé ensuite aux troupes qu'il a dans le royaume :
  il a constaté que le roi, en sa qualité de lieutenant de l'Empereur et de
  commandant de l'armée, les a disséminées de tous les côtés et qu'il a cherché
  des prétextes de divisions territoriales ou d'embrigadement pour en faire
  passer la plus grande partie sous les ordres de ses généraux. Il a aussitôt
  enjoint qu'elles fussent remises à des généraux français, n'entendant pas qu'aucun général napolitain, ni au service
  de Naples, commande ses troupes.
Sans attendre que cette mesure ait eu son effet, par un
  décret du 24 juin, il a dissous l'Armée de Naples, et il a formé un Corps
  d'observation de l'Italie méridionale, dont il a donné le commandement au
  général Grenier et qu'il a composé d'une division de trois brigades. Ce corps d'observation, a-t-il dit, restera toujours réuni ; il ne pourra être commandé que
  par des officiers français et ne sera employé, sur la demande du roi de
  Naples, qu'en cas de danger pour la sûreté de son royaume. La guerre
  prochaine avec la Russie est le prétexte de cette mesure ; l'Empereur a besoin de réunir ses troupes ; d'ailleurs, il
  laissera le Corps d'observation suffisamment de temps dans le royaume pour
  être assuré qu'il pourra s'en passer ; mais, tout le temps que ce corps y
  restera, il sera nourri, payé, entretenu et habillé par le trésor napolitain
  ; de plus, par le traité qu'il a fait avec le roi de Naples, celui-ci doit
  fournir un contingent ; l'Empereur désire savoir quelle partie de ce
  contingent est prête à marcher, en y comprenant les troupes napolitaines qui
  sont en Toscane.
La réquisition du contingent doit être singulièrement
  désagréable à Murat, qui a constamment cherché à garder ses troupes sous sa
  main ; la formation du Corps d'observation a pour conséquence naturelle sa
  destitution du commandement de l'armée française. Les deux mesures sont donc
  graves, elles témoignent d'une irritation qui s'accroit chaque jour et qui se
  marque encore par la menace de déclarer non avenu le traité entre l'Empire et
  Naples, si des mesures efficaces ne sont pas prises immédiatement pour construire
  les vaisseaux et les frégates que le roi s'est engagé à fournir ; l'annexion
  est bien dans les idées de l'Empereur, car dès lors il dresse un réquisitoire
  comparant, au point de vue du rendement à la France, le royaume d'Italie et
  le royaume de Naples, la Hollande avant et après l'annexion.
Toutefois, l'Empereur n'en est encore qu'aux menaces et
  aux déclarations préliminaires, lorsque, par Kesner, lui parviennent les
  lettres de Caroline. Les correspondants de Murat à Paris prennent aussitôt l'alarme
  : Il se prépare un décret, écrivent-ils, qui ne permet à aucun Français de servir militairement ou
  civilement sans une autorisation spéciale de l'Empereur ; les contrevenants
  seront bannis ; leurs biens confisqués, etc., etc., et ceux autorisés ne
  pourront mettre le pied en France ni y être envoyés en mission sans une
  permission également de l'Empereur. Telles seront en effet les
  stipulations principales du décret rendu le 26 août ; mais l'Empereur doit
  d'abord anéantir et pulvériser l'audacieux décret de Murat : C'est ce qu'il
  fait le 6 juillet, par un décret impérial dont il faut peser les termes : Vu notre décret du 30 mars 1806, portant que le royaume de
  Naples fait partie du Grand-Empire, considérant que le prince qui le gouverne
  est Français et grand dignitaire de l'Empire et qu'il n'a été placé et
  maintenu sur le trône que par les efforts de nos peuples, l'Empereur décrète
  : Tous les citoyens français sont citoyens du royaume des Deux-Siciles ; le
  décret du roi, en date du 14 juin dernier ne leur est pas appliqué.
Napoléon, à la vérité, ne fait insérer ce décret ni au Moniteur,
  ni au Bulletin des Lois ; mais il lui donne une publicité officieuse ;
  il le tient suspendu sur la tête de Murat ; il l'en frappera au moment
  opportun et les ordres que, le même jour, il expédie, par courrier spécial, à
  Grenier, indiquent assez que ce moment est proche. Grenier, quelle que soit l'opposition du roi de Naples, donnera ses
  ordres à tous les Français ; il réunira toutes les troupes de l'Empereur
  entre Naples, Capoue et Gaëte ; sans faire semblant de rien, il mettra
  garnison dans Gaëte et s'en assurera la possession ; il fera connaître aux
  Français et à tout ce qui fait partie de la garde royale qu'ils sont toujours
  Français, que l'Empereur les considère comme tels, que par un décret du
  Grand-Empire, les Français sont citoyens de Naples. Il se concertera
  avec Durant pour le seconder et faire sortir le roi
  de la position où il est, car s'il continue à s'écarter de sa reconnaissance
  et de ses devoirs, il y sera sévèrement rappelé. Grenier n'étant plus
  sous les ordres du roi, lui parlera ferme et, si la fermeté des paroles ne
  suffit pas, il passera aux actes. Mêmes ordres à Durant : Aucun Français, lui écrit Maret, nouvellement ministre des Relations extérieures, ne peut
  renoncer au titre de Français sans se déshonorer et s'il en est un que le
  gouvernement prive de son emploi par la seule raison qu'il est Français, vous
  ne devez pas hésiter à déclarer que, dans ce cas, vous avez ordre de vous
  retirer sans prendre congé.
En même temps, l'attaque est prononcée sur tous les points
  en litige : note sur la dette due à la France et dont le solde va être exigé
  ; note sur les vexations qu'éprouve le pavillon français ; note sur la
  contrebande des marchandises anglaises : tout est prêt, les griefs, la
  procédure, les moyens d'action, — que va faire Murat ?
***
Il semble que, d'abord, il a voulu présenter son décret du
  14 juin comme une mesure quasi inoffensive, dirigée seulement contre quelques
  individus employés civils dont il prétendait se défaire. C'est là le thème
  d'une première lettre du 18 juin, d'une seconde du 29 : La conduite peu mesurée de quelques personnages du corps
  diplomatique et de quelques Français qui ne peuvent plus reparaître dans leur
  pays avec sûreté parce qu'ils sont sous mandat d'amener et déclarés
  banqueroutiers frauduleux, n'a pas peu contribué, écrit-il, à agiter les esprits, même de la capitale, par la fausse
  interprétation donnée à mon décret sur la naturalisation des étrangers ; je
  dois vraiment des éloges à tous les Français militaires, autorisés par Votre
  Majesté à servir dans mes troupes, et aux militaires napolitains qui, par
  leur étroite harmonie, ont déjoué les projets de quelques mauvais sujets qui
  avaient espéré pouvoir se sauver en cherchant à exciter des craintes chez les
  militaires et à leur persuader que, eux aussi, seraient bientôt obligés de se
  faire naturaliser. Le piège était trop grossier et j'ose assurer à Votre
  Majesté qu'on lui a imposé en lui rendant compte que le refus des Français
  était parti d'un noble et unanime sentiment. Il venait de l'intrigue qu'il
  n'a pas été difficile de déjouer.
La manœuvre n'est point maladroite, mais il faudrait à
  Napoléon, pour y être pris, une bonne volonté qu'il n'a plus. Les
  protestations et les apologies, l'emphase des mots et le néant des raisons,
  ce n'est pas assez pour le convaincre : Il ne répond donc que par des faits
  et c'est la formation du Corps d'observation, la destitution de Murat, le
  décret du 6 juillet. Alors Murat perd la tête, il se voit détrôné, arrêté,
  ramené en France, que dire ! Et, pour éviter ces périls qui ne sont pas tous
  imaginaires, il écrit le 20 juillet cette lettre qu'il faut lire entière, car
  jamais imagination méridionale ne tourna d'une façon plus captieuse la
  solennité des serments, l'effusion du dévouement, le délire de la
  sensibilité, à soutenir l'audace de ses mensonges. Eh
  quoi ! Sire, écrit-il, parviendra-t-on
  toujours à vous alarmer sur mes sentiments ? Ne pourrai-je jamais agir qu'en
  tremblant, lors même que toutes mes pensées, que tous mes efforts n'auront
  qu'un seul but, celui de ne pas contrarier vos vastes projets, celui de les
  seconder au contraire entièrement. Eh ! que peut me reprocher Votre Majesté ?
  Qu'elle examine ma conduite depuis douze ans, qu'elle l'examine depuis que je
  suis à Naples, je défie à tous mes ennemis de citer un fait qui soit
  contraire à votre système, et cependant, sur des bruits calomnieux, Votre
  Majesté déshonore son beau-frère, son lieutenant, lui ôte le commandement de
  ses troupes, le montre à la France comme anti-français et vient, par son
  décret du 6, de donner sur lui un avantage à quelques Français qui ne
  l'avaient jamais désiré et à d'autres qui en sont indignes. Ah ! Sire, si
  Votre Majesté veut se défaire de moi, qu'elle ne cherche pas des prétextes ;
  plus d'une fois je lui ai écrit et plus souvent encore je lui ai dit ; elle
  n'en a pas besoin. Un seul mot suffit et le roi de Naples cesse d'être un
  obstacle. Sire, la fièvre m'a pris immédiatement après avoir répondu au
  prince de Neuchâtel et je profite du premier moment de relâche qu'elle me
  donne pour vous écrire ma peine, pour vous dire que vous avez perdu votre
  meilleur ami et que jamais je n'aurais dû m'attendre à un traitement aussi
  barbare. A peine le décret fut-il arrivé ici que des copies furent répandues
  avec profusion. Elles tomberont sans doute entre les mains du corps
  diplomatique. J'ignore si cela peut, convenir à Votre Majesté, mais,
  aujourd'hui, le roi de Naples est la fable des Français, employés et
  fournisseurs ; il le sera bientôt de la nation. Ainsi, voilà mon rôle joué ;
  mais, jusqu'à mon dernier soupir, je serai ce que j'ai toujours été, votre
  plus fidèle ami. Je ne puis écrire davantage tant. je suis oppressé.
Son désespoir est-il simulé comme la fièvre ? En est-il
  ici comme à Madrid, où il trouva aussi des fièvres opportunes ? Est-ce un
  moyen pour se dispenser de répondre et de se justifier ? Croit-il que d'aussi
  vagues allégations suffiront à l'innocenter ? Espère-t-il faire pitié ?
  A-t-il si peu conscience de ses actes, ou, à force de répéter qu'ils sont
  insignifiants et qu'il a été calomnié, pense-t-il faire illusion ? Est-ce là
  comédie pure ou bien, par les coups qui lui ont été assénés, est-il comme
  assommé ? Cette destitution du commandement, cette révolte de tout ce qu'il a
  d'amis anciens et de compagnons de guerre, cette sensation de son néant en
  face de l'Empereur, cette menace de Caroline de ne
  plus rester au palais et de chercher un asile près de son auguste frère,
  n'est-ce pas autant de soufflets par qui un autre moins vaniteux serait
  affolé ? Il s'est terré à Capo-di-Monte et n'en bouge. Après la destitution,
  il n'a plus à attendre qu'un ordre de départ ; il met en jeu tout
  l'avilissement de sa nature : ce n'est plus assez d'attester son innocence,
  son dévouement, sa tendresse, son séidisme,
  il révoque ses décrets du 4 et du 14 juin, il écrit à Pérignon pour qu'il
  revienne ; il ne sait qu'imaginer pour prouver sa fidélité ; il va se mettre
  entièrement aux mains de l'Empereur, aux mains des Français, surtout aux mains
  de Caroline qui intercédera pour lui, le sauvera, obtiendra qu'il garde son
  trône.
A ce moment, Maghella, qui voit le péril pour ses desseins
  et pour lui-même, qui se sent perdu si Caroline l'emporte, fait donner ses
  réserves. Il sait où trouver des lettres de Caroline et comment se procurer
  contre elle des témoins ; sous des prétextes de conspiration, il
  perquisitionne aux bons endroits et il apporte à Murat les preuves. Par là
  tombe Daure, titulaire des portefeuilles de la Guerre et de la Marine ; par là
  le grand maréchal Lanusse, accusé d'avoir été sinon le complice, au moins le
  complaisant de Daure ; par là les Longchamps et tout ce qui est de l'intime
  confiance de Caroline ; par là La Vauguyon, prédécesseur de Daure dans le
  corridor secret, qui, chassé de Paris par l'Empereur et revenant à Naples,
  trouve à Rome l'ordre d'aller prendre le commandement de la division
  napolitaine en Espagne. Maghella d'un coup fait place nette : tant pis pour
  Murat qui, déjà souffrant, en a un accès de fièvre
  chaude. On craint qu'il ne devienne fou. Le précepteur des princes, M. Baudus
  et un ou deux autres s'entremettent ; la reine pleure beaucoup, explique
  comme elle peut, nie et attribue aux machinations de ses ennemis ce qu'elle
  ne peut expliquer. Bref, on fait comprendre au roi, peut-être à demi abusé,
  qu'il est dans l'intérêt de ses enfants de ne pas aller plus loin, d'oublier
  ou d'en faire le semblant.
Ainsi s'effondre Caroline, qui s'était faite l'âme de la
  résistance française ou napoléonienne contre le parti napolitain, qui, dans
  une mesure, avait tenu celui-ci en échec, qui du moins eût renseigné
  l'Empereur, soit qu'elle fût convaincue de la nécessité d'être protégée par
  lui, soit que son ambition personnelle la portât à partager le pouvoir et
  qu'elle se ménageât dans ce but, par les amants qu'elle se choisissait, une
  action sur le gouvernement. Dès ce moment, elle devient l'instrument le plus
  utile aux mains de Maghella, de Zurlo et de Campochiaro. Ils la tiennent, ils
  peuvent à leur gré la déshonorer et la perdre, et si, obligés qu'ils sont à
  renoncer pour le moment à la grande idée italique, ils ont besoin de
  réconcilier Murat avec l'Empereur, c'est elle qui portera les paroles de
  paix, elle qui négociera le traité et qui, usant de l'affection que son frère
  lui garde, assurera à ceux qui sont devenus ses maîtres, l'impunité présente
  et le triomphe prochain.
 
Dans l'obscurité de ces intrigues, tels sont les jalons
  que des lambeaux de lettres et de témoignages permettent de poser presque
  sûrement. On ne peut sur le reste hasarder que des hypothèses. Le secret
  entier ne serait même point révélé par les rapports russes et anglais. Il a
  été réservé à quelques hommes peut-être à un seul ; et celui-là écrit peu, ne
  parle guère, ne laisse rien traîner, ne se soucie point de sa renommée, mais
  de son rêve : son nom est demeuré inconnu, sa vie a passé presque ignorée et
  pourtant sa puissance a été si fortement établie que l'Empereur lui-même a dû
  compter avec elle.
 
Ce drame qui se joue à Naples de mars à juillet, entre la
  naissance et le baptême du Roi de Rome, n'est qu'un premier acte ; mais, dès
  lors, on en peut tirer des conséquences. De tous les Napoléonides, Murat est
  le seul qui, par une série d'actes de rébellion, ait osé marquer et affirmer
  son indépendance et, seul, Murat n'a point été frappé de la foudre. Pourquoi
  ces ménagements et d'où vient que Napoléon agissant si durement contre ses
  frères et son fils adoptif soit si faible pour son beau-frère ? Il faut à une
  telle conduite des motifs majeurs. Le premier qu'on puisse relever est sa
  faiblesse coutumière vis-à-vis de Caroline qui, depuis 1800, s'est
  constamment rendue la plus serviable et la plus agréable des sœurs. Or, en ce
  qui touche Naples, Caroline s'est si bien solidarisée avec son mari, que pour
  défendre leur trône, elle se retrouvera toujours. Vis-à-vis d'elle, des
  engagements ont été pris que Napoléon, quoi qu'il arrive, ne peut renier. Ce
  ne sera que moyennant une compensation éclatante, en le faisant encore monter
  d'un degré dans la hiérarchie du Grand Empire, qu'il lui enlèvera la couronne
  de Naples. De plus, Murat, soldat, est utile, presque indispensable surtout à
  la veille d'une grande guerre, et d'une guerre où la cavalerie jouera un rôle
  principal. Aux exécutants de ses projets militaires, l'Empereur pardonne
  beaucoup, presque tout : témoin Bernadotte, Soult, Masséna, Ney. Il a pour
  eux des complaisances qui seraient des faiblesses, si elles n'étaient
  commandées par la nécessité dont ils lui sont. Or, de tous ces manieurs
  d'hommes, auxiliaires indispensables des victoires qui flottent dans sa
  pensée, le moins remplaçable est Murat, grand maître des cavaliers. Par un
  don comme surnaturel, il suffit à cet homme de passer au galop, couché sur sa
  selle, devant le front des régiments, de jeter à-mi voix un commandement
  bref, pour entraîner les hommes, trombe vivante, dans les flammes et dans la
  mort. Tout ce théâtral du costume, velours, fourrures, brandebourgs, plumes
  flottantes, cheveux bouclés, se tourne en héroïque, et, au cerveau de ce
  Cadurcien subtil et niais, affluent alors, comme évoquées par le canon, par
  le terrain, par le danger, les moyens d'attaquer, de rompre, de terrasser
  l'ennemi. Nul ne peut remplir sa place. Napoléon l'a bien senti en 1809 et, à
  présent, Lassale est mort.
La raison est bonne ; mais il en est une meilleure, pour
  laquelle Napoléon hésitera toujours à le frapper, alors qu'il n'hésite point
  à frapper ses frères ; c'est qu'il est sûr de ceux-ci et qu'il se défie de
  celui-là.
Ses frères se sont inclinés, de mauvaise grâce, à coup sûr,
  mais, chez les plus irrités, Louis par exemple, la tentative de résistance
  n'a été qu'une velléité. En paroles, avec les formes diverses de leurs
  caractères, chacun a prononcé et marqué son opposition, mais tous se sont
  arrêtés avant de passer à des actes. Lucien seul a agi, mais par surprise,
  peut-on dire, avec la ferme croyance que son frère lui reviendrait, et son
  action a été une fuite. Chez Louis, l'action diffuse n'a été qu'une négation
  ; l'être scrupuleux et bizarre qu'il est n'a su ni prendre son parti, ni se
  battre, ni s'incliner. Jérôme dans un sentiment d'admiration fraternelle et de
  subordination familiale d'autant plus à remarquer que son tempérament le
  porte davantage à des premiers mouvements d'autocrate, s'est rendu avec une
  abnégation qui surprend. Joseph, qui sent toujours en soi l'autorité du chef
  de clan et le prestige du droit d'aînesse, l'a pris de haut, a invoqué les
  traités, ses droits et son peuple, n'a rien cédé de sa monarchie imaginaire,
  a réclamé qu'on l'en mît en possession, mais il n'a menacé que de quitter la
  partie. Sans doute, Joseph ou Jérôme ne saurait subsister sans le prestige
  impérial ou les armes françaises et, à défaut de celui-là ou de celles-ci, il
  faut bien qu'ils se courbent sous la volonté du maître, mais Louis s'est
  flatté de s'être rendu Hollandais, et sa résistance appuyée sur la nation eût
  pu devenir effective s'il n'avait été retenu, au moment décisif, par le
  sentiment de ses devoirs, par cette tendresse, cette reconnaissance qui lui
  font envisager comme un crime la suprême révolte.
Murat ne s'arrêtera pas à ces subtilités. Il ne regarde
  qu'à son intérêt. Convaincu dès à présent qu'il est l'homme de sa nation,
  éperdu devant les espérances de grandeur qu'on lui a présentées, il
  n'hésitera pas plus à sacrifier Napoléon que jadis il n'a hésité à sacrifier
  Landrieux et Barras. Il recule en ce moment, mais c'est partie remise. Avec
  ses protestations, il gagne du temps ; s'il réfléchissait même et ne
  subissait point une sorte d'affolement, il se les épargnerait. La véritable
  raison pour laquelle Napoléon ne prononce pas l'annexion, c'est que, s'ils
  existent sur le papier, les moyens d'exécution n'existent point en fait. Ce
  n'est pas avec trois régiments, dont deux étrangers et un à demi composé de
  réfractaires, qu'on risque la conquête d'un royaume. Trente mille, quarante
  mille Napolitains, cela compte peu, mais Murat a tant dit qu'il en a fait des
  soldats ! L'Empereur ne peut s'exposer à un échec et quelles conséquences cet
  échec pourrait avoir ? Rappeler des régiments en marche sur la Grande armée,
  ajourner ses desseins sur le Nord, ouvrir au Midi une plaie nouvelle, cela
  est dangereux ; d'ailleurs, à quoi se heurterait-on ? A une révolte ouverte,
  à une armée anglaise débarquée, cela vaut-il la peine ? N'est-il pas mieux de
  patienter comme on a fait en 1805 vis-à-vis de Marie-Caroline ? Pourtant si,
  au risque de tout, en 1811, Murat avait été renversé de son trône, quelles
  conséquences pour l'avenir et quelles, bien autres encore, si, de même que
  Murat, Joseph avait alors perdu sa couronne.
***
Depuis près d'une année, ainsi qu'on l'a vu, Joseph menace
  chaque jour de partir, et, chaque jour, il ajourne son départ. Sans cesse il
  annonce son abdication et il ne l'effectue jamais. Tantôt, il prend pour
  prétexte la prochaine soumission de ses provinces, tantôt sa santé. De fait,
  il n'a envie ni d'abandonner des Etats où il peut être empêché de rentrer, ni
  de perdre des habitudes royales qu'il méprise en des discours philosophiques,
  mais où il s'est établi si fort à son gré qu'il croit n'en avoir jamais eu
  d'autres. Le 19 mars, il a formellement écrit à Julie qu'il partait, et il
  n'est point parti. Le 24, plus fortement encore, officiellement,
  solennellement, il a déclaré à l'Empereur et à Fesch que rien ne pouvait plus
  l'arrêter, que sa santé, délabrée en dix jours, le forçait à quitter
  l'Espagne, qu'il voulait se retirer des affaires, qu'il ferait à Paris tous
  les actes nécessaires pour régler les affaires d'Espagne comme l'Empereur
  l'entendrait le mieux, et, cela écrit, il n'est pas parti. Le 29, il a reçu,
  par une dépêche télégraphique du prince de Neuchâtel arrivée à Bayonne, la
  nouvelle de la naissance du Roi de Rome et, après les félicitations de droit,
  il a annoncé qu'il allait se mettre en route et que, dans
  toutes les hypothèses, son voyage ne serait pas inutile à l'Empereur,
  mais il n'est pas parti. C'est ainsi pendant toute la première quinzaine
  d'avril. Chaque jour, l'estafette emporte une lettre où il écrit qu'il arrive
  et jamais il ne part. A l'en croire, il est retiré de tout, il n'est d'aucune utilité et il se désintéresse de toutes
  choses ; en fait, le conflit continue et s'aggrave entre lui, le major
  général et les divers chefs d'armées ; il contremande les mouvements des
  troupes ; il retient des régiments sous ses ordres ; il intercepte les
  renforts ; il prend la défense de certains généraux qui sont venus lever des
  contributions dans les Gouvernements, car ils sont de son armée et peut-être
  est-ce lui-même qui les a envoyés. Il faut vivre et faire vivre cette Armée
  du Centre : il serait beau que pour se maintenir à Madrid, le roi d'Espagne
  employât ses soldats les plus affidés à faire les brigands sur les grandes
  routes et à entreprendre sur les pays quasi-français. Peut-être y est-il
  contraint. Il n'a plus le sol pour faire aller la machine,
  tout crédit est usé, rien n'est payé et, faute d'employés, la façade même de
  cette royauté imaginaire va crouler.
C'est là ce qui le force à partir, mais, pour qu'il se
  décide, il faut, le 9, l'arrivée du général Defrance, apportant la lettre où
  l'Empereur l'invite à être un des parrains du Roi de Rome. C'est là un
  réconfort qui vient à temps ; Joseph en tire la preuve qu'il aura facilement
  raison de l'Empereur, que celui-ci l'aime toujours et ne saura le refuser et
  que, par sa seule présence, toutes les difficultés vont être levées. Il
  ordonne donc des réjouissances : grand gala. cour générale, parade, course de
  taureaux gratuite, illuminations et salves d'artillerie, car il est toujours
  magnifique, et, preuve certaine qu'il pense moins que jamais à abdiquer, il
  charge son ambassadeur de présenter la Toison d'or au nouveau-né ; toutefois
  il parle encore de sa retraite, quoique avec des réticences convenables ; il
  dit qu'il y est disposé si l'Empereur n'a pas besoin
  de lui et si sa santé ne lui fait pas entrevoir d'autre parti à prendre
  ; mais il prend toutes les dispositions pour son retour : il ordonne des
  travaux d'appropriation, il commande des changements de mobilier, il prend
  des décrets qui pourvoient à tous les détails.
***
Son départ est majestueux : Toute la garde royale
  l'accompagne de façon qu'il ait à recourir le moins possible aux escortes
  françaises, tant pis si l'Armée du Centre s'en trouve mal ! Il y a les
  ministres, quelques courtisans, et un train suffisant pour une majesté. De
  l'Empereur, nulle autre autorisation que son silence
  ; mais les Espagnols apprendront par la voie de la Gazette que l'auguste
  frère de Sa Majesté Catholique vient au-devant d'elle pour le plaisir d'une
  entrevue ; la rencontrera-t-il à Vittoria, à Marrac ou à Paris, on ne sait
  encore, mais en tous cas l'absence du roi sera très brève.
Le 23 avril, il part ; le 25, à Santa-Maria-de-la-Niéva,
  il rencontre un courrier par lequel Berthier, de la part de l'Empereur, lui
  annonce un subside de 500.000 francs par mois. Ce n'est pas le million
  demandé, mais c'est assez pour lui faire croire qu'on a besoin de lui et il
  part de là pour faire ses conditions : Je
  retournerai en Espagne, écrit-il à l'Empereur, si vous jugez ce retour utile, mais je ne puis y retourner qu'après
  vous avoir vu et vous avoir éclairé sur les hommes et les choses qui ont
  rendu mon existence d'abord difficile, puis humiliante, et enfin impossible
  et m'ont mis dans la situation où je suis aujourd'hui. Je suis prêt aussi à
  déposer entre les mains de Votre Majesté les droits qu'elle m'a donnés à la
  couronne d'Espagne si mon éloignement des affaires entre dans vos vues et il
  ne dépendra que de vous de disposer du reste de ma vie, dès que vous m'aurez
  assez vu pour avoir la conviction que vous connaissez le fond de mon âme et
  celui des affaires de ce pays, où je ne pourrai retourner avec succès que
  nanti de votre confiance et de votre amitié, sans lesquelles le seul parti à
  prendre est celui de la retraite la plus absolue. Confiance et amitié,
  c'est commandement général et disposition absolue des hommes et des choses ;
  la menace de retraite n'est que pour appuyer le dilemme.
Joseph y pense de moins en moins en effet à mesure qu'il
  avance vers la France : de Burgos, le 1er mai, il écrit à sa femme : Je séjournerai ici aujourd'hui pour ôter toute inquiétude
  qu'on aurait eue en regardant ce voyage comme un départ définitif. J'ai
  dissipé toutes les craintes à Valladolid et sur toute la route et j'ai dit
  que je retournerais dans le mois de juin avec ma famille[2]. — Le même jour à
  Berthier : La défiance des Espagnols, la mauvaise
  conduite de quelques chefs français, cesseront dès que tous sauront que
  l'Empereur veut que je sois roi d'Espagne et que les fripons soient mis dans
  l'impossibilité d'aigrir les âmes par leur mauvaise conduite : alors, les
  armées françaises pourront se diriger contre les Anglais et la paix
  intérieure de l'Espagne sera assurée par des moyens de stabilité et de
  confiance. J'ai la confiance de réussir, mais avant tout il faut que je voie
  l'Empereur, qu'il sache tout et qu'il se prononce sur tout et que tout
  fripon, quel que soit son rang, soit éloigné de ce pays.
Ainsi le ton s'élève ; non seulement il n'est plus
  question d'abdiquer, mais il faut qu'on lui sacrifie tous les généraux qui
  lui déplaisent — et quel est à son goût ? Son optimisme est redevenu tel que,
  à l'en croire, tout est pacifié ou sur le point de l'être dans
  l'arrondissement du centre et dans celui du midi. Le
  séjour que j'ai fait à Burgos a été bien heureux, écrit-il, l'opinion me
  parait changée tout à fait en bien. Or, le 5 mai, de Burgos même,
  Dorsenne, qui y commande la Garde sous les ordres du duc d'Istrie ; Dorsenne
  qui est loin d'être ennemi de Joseph, auquel Joseph a rendu tout à l'heure ce
  témoignage qu'il est un bon et brave homme qui sert
  comme l'Empereur devrait être servi, Dorsenne a écrit à son chef : toutes parts les quadrilles s'augmentent et montrent plus
  d'audace que jamais... L'esprit public est de
  jour en jour plus agité. Je pense qu'il est temps de déployer la plus grande
  rigueur... Les contributions ne se paient
  plus que par les moyens de la présence des colonnes mobiles ; les
  communications deviennent de plus en plus difficiles. Telle est
  l'amélioration totale de l'opinion.
Il est vrai que les Espagnols ralliés font tout ce qu'ils
  peuvent pour entretenir les illusions de leur maître. Le duc de Frias, son ambassadeur à Paris, qui a toutes ses terres entre
  Madrid et Bayonne, a fait dire à tous ses fermiers qu'il leur remettait pour
  vingt ans leur bail s'ils traitaient bien le roi à son passage.
  Effectivement, partout où le roi arrive, non seulement il est défrayé de
  tout, mais même toute sa suite et toutes ses escortes. On vient même lui
  présenter, lui offrir de l'argent. Il devait en coûter 600.000 francs
  au duc de Frias, mais il mourut insolvable à Paris, ce qui arrangea tout.
De Burgos, Joseph fait diligence vers Bayonne, qu'il
  dépasse avant que l'Empereur ait reçu les lettres annonçant son départ et ait
  eu le temps d'y répondre d'une manière efficace : au moins est-ce la version
  qu'adopte Joseph. En réalité, il a été rejoint à Saint-Jean-de-Luz par
  l'officier que le prince de Neuchâtel lui a dépêché en toute hâte pour
  l'inviter, au nom de l'Empereur, à ne quitter l'Espagne qu'aux conditions préalablement
  posées. Il n'en a tenu compte, et, l'aide de camp n'osant mettre la main sur
  lui, il a franchi la frontière : C'est seulement de Dax, le 10, qu'il répond
  à Berthier par l'affirmation de sa volonté de voir l'Empereur et par une
  nouvelle apologie. Ses illusions, s'il est possible, se sont encore accrues :
  Avec de la confiance, écrit-il, les guérillas peuvent être détruites avant trois mois et
  toutes les troupes seront employées contre les Anglais ; mais, je le répète,
  il faut de la confiance en moi pour que les Espagnols en prennent. Eux seuls
  détruiront les guérillas, j'en ai la conviction intime[3], si les moyens moraux viennent à seconder et à fortifier
  les dispositions dans lesquelles j'ai laissé les peuples que j'ai vus.
  Cela dit, il poursuit sa route et le 15 mai, il arrive à Paris et descend au
  Luxembourg.
***
La reine a fait avertir quelques-uns de ses anciens amis
  de son imminente arrivée : Jaucourt et Girardin attendent donc dans le salon
  de service, mais le roi refuse de les recevoir ; Miot, qui l'a accompagné,
  cause pourtant avec eux, leur apprend que le désir du roi est de retourner
  promptement, qu'un seul motif l'a déterminé à se
  rendre à Paris malgré la volonté de l'Empereur : l'espoir d'en obtenir de
  bonnes conditions et un pouvoir beaucoup plus étendu. Le roi, au dire même de
  ses conseillers franco-espagnols parait être, dans la ferme persuasion que la
  volonté de l'Empereur est de le laisser régner paisiblement en Espagne.
  Girardin s'étonne, mais les faits lui donnent tort.
Le 16, en effet, Joseph se rend à Rambouillet où est la
  Cour et, après avoir été présenté à l'Impératrice, il a avec son frère une
  conférence qui dure six heures d'horloge. Quels arguments emploie-t-il ?
  Comment et sous quel jour présente-t-il des événements sur lesquels les
  rapports unanimes des généraux français ont pourtant éclairé l'Empereur ? Par
  quels procédés de violence réelle ou d'abnégation affectée parvient-il à
  triompher, on ne sait. L'entrevue se passe sans témoins : On dit qu'elle est très orageuse, mais, comme à l'ordinaire, Napoléon
  cède devant son frère et, dès le lendemain, les résultats apparaissent.
Le 17 au matin, pour tout couvrir, le Moniteur publie
  cette note en date de Paris, le 16 mai : Le roi
  d'Espagne est arrivé aujourd'hui à midi au château de Rambouillet. Sa Majesté
  est venue porter elle-même à S. M. l'Empereur et Roi ses félicitations à
  l'occasion de la naissance du Roi de Rome. Elle est partie de Rambouillet à
  six heures du soir pour se rendre à Paris, au palais du Luxembourg. Le
  même jour, d'ordre de l'Empereur, Duroc fait savoir au grand-maître des
  Cérémonies que le roi d'Espagne recevra, le dimanche 19, au Luxembourg, les
  ministres, les grands officiers, les députations du Sénat, du conseil d'État,
  des autres corps constitués et le corps diplomatique. Toujours le 17, Joseph
  repart pour Rambouillet où l'accompagne Jaucourt, son ancien premier
  chambellan car l'Empereur ne permet pas que les Français à cocarde espagnole
  paraissent avec son frère, et Joseph, étant traité en prince français, non en
  roi catholique, ne veut point que ses ministres soient témoins d'un
  traitement qu'il juge dégradant ; il a donc trouvé ce moyen terme, car un
  prince tel que lui ne saurait aller seul. Il en est profondément humilié,
  mais il fait bonne mine, car les exigences qu'il porte sont telles que, pour
  les faire passer, il doit se rendre facile pour les petites choses : voici en
  effet quelles sont ces prétentions : Il sera commandant en chef des Armées
  françaises d'Espagne et de Portugal et lieutenant de l'Empereur ; il
  correspondra avec l'Empereur par l'intermédiaire du major général ; il aura
  près de lui un maréchal ou un général chargé des détails, et, pour cet
  emploi, il désigne Jourdan ; le commandant en chef de l'Armée du Portugal
  pourra correspondre avec le prince de Neuchâtel, mais il communiquera au roi
  tous les ordres qu'il recevra du major général, et l'Espagne ne paiera rien,
  ni de la solde, ni des masses, ni des dépenses de guerre de cette armée. Le
  roi aura sous ses ordres directs l'Armée du Midi ; il pourra, s'il la réunit
  à quelque autre, en tout ou en partie, en déléguer le commandement à l'un ou
  l'autre des maréchaux, ou mieux à son major général ; il assurera
  l'administration financière, civile, militaire, ecclésiastique et judiciaire
  de l'Andalousie ; il fournira aux dépenses des hôpitaux et des subsistances,
  mais il laissera à la charge de la France la solde et les masses. Il consent
  que les arrondissements du Nord et d'Aragon gardent les gouverneurs
  militaires nommés par l'Empereur, mais à condition que ceux-ci gouvernent par
  des administrateurs espagnols qu'il nommera et que les budgets des dépenses
  des troupes lui soient soumis ; en Catalogne, la justice seule sera rendue en
  son nom, mais l'arrondissement du Centre aura le même traitement que
  l'Andalousie. Telles sont ses demandes : Encore estime-t-il qu'il a fait une
  concession extrême en ce qui touche la Catalogne.
Au premier coup, il n'emporte rien, mais il insiste, et,
  par des menaces et des colères, il arrache un semblant de promesse ; dès
  lors, il est rassuré et il s'imagine qu'il a tout gagné.
C'est dans cet état d'esprit qu'il donne audience, le 19,
  aux grands corps de l'Empire. Il a fait convoquer son ancienne maison de
  prince français pour régler la cérémonie, mais, au dernier moment, il se
  ravise et il décide que le service sera fait par les Espagnols. Effectivement, le prince de Masserano, grand-maître des
  cérémonies d'Espagne, nomme les députations qui sont introduites par M. Garaffa,
  chambellan espagnol. Les ministres espagnols O'Farill, Urquijo et Campo
  Alanghe assistent seuls à la cérémonie dans la salle où est le roi et y
  demeurent pendant la réception des députations.
Outre que le procédé est étrange et inconvenant, il amène
  des confusions sans nombre, des erreurs sur les qualités, les personnes, les
  préséances, et des réclamations égales. Ségur, le grand-maître des cérémonies
  de France, qui en est excédé, finit par répondre que
  les présentations ont été faites au roi d'Espagne par les officiers de sa
  maison, qu'il a dû croire qu'ils connaissaient les usages, que d'ailleurs
  aucun renseignement ne lui a été demandé. On apaise les mécontents par
  une note au Moniteur, mais l'Empereur enregistre soigneusement cette
  scène fâcheuse qu'aggrave un discours maladroit de Joseph à la députation du
  Sénat.
Dans l'ancienne cour du prince, l'étonnement de ses
  serviteurs, qui étaient plutôt des amis, s'accroît à mesure qu'ils le voient
  et surtout qu'ils l'entendent. Ils ne comprennent rien à ses illusions, à ses
  espérances et à ses projets ; ils apprennent qu'il est décidé à ne rien céder
  sur l'indépendance et l'intégrité de son royaume, qu'il va repartir, qu'il
  est en marché pour vendre Mortefontaine à l'Empereur auquel il en demande six
  millions, qu'il se refuse à remplir les fonctions de grand électeur et à
  assister aux cérémonies en costume de prince français. Les projets de
  l'Empereur sur l'Espagne ne sont un mystère pour personne : Joseph, de
  Madrid, semblait fort bien les connaître ; d'où vient qu'à Paris, il se croit
  assuré de les changer à son gré ? Julie elle-même ne peut cacher sa surprise
  et son affliction. Elle dit à l'un de ses anciens amis de Mortefontaine, que
  le roi ne veut plus être à Paris au moment du baptême ; qu'il est parti de
  Madrid avec l'intention de ne plus revenir ; que, pendant son voyage, il a
  été bien accueilli par les habitants qui se sont portés en foule sur son
  passage, et que, maintenant, son plus vif désir est celui de retourner, que
  de vaines promesses lui paraissent suffisantes. J'ai
  beaucoup causé avec lui, ajoute-t-elle ; je
  puis vous assurer qu'il est méconnaissable. Sa légèreté ne peut se concevoir
  et sa confiance est également inconcevable. Il est surpris de ce que nous ne
  le regardons pas avec admiration, tant il croit avoir fait de grandes choses.
  Il veut emmener sa femme et ses enfants pour donner, dit-il, aux Espagnols
  des gages de sécurité. S'il faut vous parler vrai, ce qu'il veut est
  impossible à savoir.
Avant que l'Empereur parte pour la Normandie et Cherbourg,
  Joseph lui arrache la double promesse du commandement général et d'un subside
  mensuel de un million ; seulement, rien n'est écrit. L'Empereur dit que, de
  Caen, il enverra ses ordres et que Joseph peut aller les attendre à
  Mortefontaine. Il y va en effet avec ses ministres, ses chambellans et ses aides
  de camp, mais il y bout d'impatience, il aspire au départ, car il humilierait
  la fierté espagnole s'il paraissait au
  baptême en prince français, et les jours passent, et il ne reçoit pas de
  solution, et l'Empereur ne se soucie point d'en donner.
Napoléon a été assez faible pour dire des paroles, par qui
  il n'a pas cru s'engager, mais, au fond, il n'est revenu sur rien de ce qu'il
  a résolu. Il tient si bien pour siennes les conquêtes que lui fait Suchet en
  Aragon que, sur les villes prises, il ne veut souffrir
  d'autres pavillons que le pavillon français ; il est si bien instruit
  de l'état d'anarchie des provinces qu'il ordonne à Berthier de communiquer au
  roi les dépêches qu'il a reçues de tous ses généraux : Elles prouveront, dit-il, combien est insensée l'assertion
  du roi et des Espagnols qu'ils peuvent se passer des troupes françaises.
  Il ne veut pas, il ne peut pas contraindre Joseph à abdiquer, il n'en
  prononce même pas le mot, mais, en se dérobant, en ne livrant que des paroles
  vagues qui lui épargnent des scènes qu'il redoute, il s'efforce d'amener
  Joseph à renoncer à l'Espagne et à rester en France. De plus, quelque parti
  que prenne son frère, il n'entend pas qu'il se soustraie aux fêtes du baptême
  ; il ne dédaigne rien en effet des choses d'étiquette, et il lui plait
  d'ajouter à sa grandeur en montrant à l'Europe un cortège de rois vassaux.
  Donc il donnera sa décision si peu de temps avant la cérémonie que, sous
  peine de rompre, Joseph se trouvera moralement contraint d'y assister.
Au milieu de ces incertitudes qui naissent des retards,
  Joseph flotte dans une irrésolution presque maladive. Comme dit la reine, il prend un parti et en change tout aussitôt ; au 29 mai,
  il ne sait pas encore ce qu'il fera ; s'il est ici à l'époque des fêtes, il
  veut être malade pour ne pas y assister. Rien n'est arrêté dans sa tête. S'il
  ne retourne pas en Espagne, il veut vivre à cent lieues de Paris. Ce
  combat qui se livre dans son esprit, ne va pas sans des conversations, des
  conférences et des rivalités ; quoique attendant leur fortune uniquement de
  l'Espagne où ils sont fixés, tous les Français
  devenus Espagnols et attachés au roi sont d'avis qu'il ne retourne pas à
  Madrid si l'Empereur ne lui donne pas toute l'autorité qu'un roi doit avoir
  pour faire le bonheur de ses peuples ; ainsi pense Miot, le seul des
  anciens amis qui ait été employé en Espagne, ainsi Ferri Pisani le gendre de
  Jourdan que Joseph a fait comte de Saint-Anastase et grand'croix de son ordre
  ; ainsi Deslandes, son secrétaire, Jamin, son écuyer ; mais les Espagnols
  poussent au retour de toutes leurs forces, quelles que soient les conditions,
  et ils entretiennent Joseph dans des illusions que peut-être ils partagent.
A la fin, le 2 juin, Berthier arrive à Mortefontaine et y
  porte la parole de l'Empereur. L'Empereur concède au roi le commandement
  direct de l'Armée du Centre et l'administration de cet arrondissement. A
  l'Armée du Nord, il consent à mettre un maréchal qui agrée mieux au roi que
  Bessières, Jourdan par exemple, mais il ne change rien à l'organisation.
  Toutefois la justice sera rendue au nom du roi, et le quart des revenus sera
  envoyé à Madrid ; de même à l'Armée du Midi et à l'Armée d'Aragon. Le roi
  aura le commandement des armées qui se replieront dans son arrondissement ;
  il recevra les honneurs du
  commandement dans celle des armées où il se rendra, mais, dit l'Empereur, Je ne peux pas donner le commandement général de mes
  armées en Espagne, parce que je ne vois pas d'homme capable de les conduire
  et que le commandement doit être simple et un... Il est dans la nature des choses, ajoute-t-il, qu'un maréchal qui résiderait à Madrid voudrait en avoir
  la gloire avec la responsabilité et que les commandants des Armées du Midi et
  de Portugal se croiraient moins sous les ordres du roi que de son chef
  d'état-major et, par conséquent, n'obéiraient pas. Quant à l'argent,
  il accorde 500.000 francs par mois jusqu'au 1er juillet, un million par mois
  depuis cette date jusqu'à la fin de l'année.
On est loin de compte et, sur ce programme, Joseph
  discute. Dans les provinces d'Aragon et du Nord, il entend être investi du même pouvoir qu'ont aujourd'hui les commandants
  en chef de ces deux armées ; ceux-ci continueraient à exercer le commandement
  sous les ordres du roi ; mais, si les événements le portaient dans
  l'arrondissement de ces deux armées, lui-même prendrait le commandement
  direct et absolu ; dans tous les arrondissements, l'administration serait
  sous sa direction suprême ; elle deviendrait entièrement espagnole à mesure
  que la destruction des guérillas et d'autres
  circonstances en marqueraient l'époque à Sa Majesté Catholique. Ces
  circonstances seront amenées par les Cortés, moyen
  infaillible pour amener la pacification de l'Espagne par une grande et
  salutaire commotion. Le roi doit les convoquer et le succès passera ses
  espérances. Tel est son dernier mot et il demande une réponse
  immédiate, car les jours pressent et il veut partir avant le baptême.
Même, son agitation à ce sujet est telle que, le lendemain
  du jour où il a vu Berthier, il s'imagine que celui-ci est allé au-devant de
  l'Empereur pour prendre ses ordres, et il lui écrit pour lui demander que son
  courrier le suive afin de connaitre plus tôt la volonté de Sa Majesté, et comme il me parait évident, ajoute t-il, que Sa Majesté
  approuvera ce que je propose, je n'aurai plus à l'entretenir de ces affaires
  en la revoyant pour prendre congé d'elle.
L'Empereur, rentré ce même jour à Saint-Cloud, ne se
  soucie pas d'affronter une discussion nouvelle : sur le subside, il a accordé
  ce que Joseph lui demandait, puisque, dès le 29 mai, sur un sixième convoi de
  fonds composé de quatre millions et destiné aux diverses armées d'Espagne, il
  a attribué à l'Armée du Centre 500.000 francs en numéraire et 500.000 francs
  de traites ; sur les renforts, il a accordé plus que ne demandait Joseph,
  puisqu'il a ordonné la formation à Grenoble, pour l'armée d'Espagne, d'une
  réserve de quarante bataillons français et de dix italiens ; mais, sur le
  commandement général, il continue à se dérober. Rien n'est décidé et, le jour
  du baptême approchant, toute explication est remise après les fêtes.
 
A ces fêtes auxquelles Joseph eût tellement désiré se
  soustraire, le grand'maître Ségur lui fait savoir qu'il ne pourra mener que les officiers désignés par l'Empereur pour le servir
  en sa qualité de prince français. C'est une première riposte à
  l'audience du 19 mai. Je donnerais trois cent mille
  francs, dit Joseph, pour ne pas être du
  cortège. Pourtant, comme, avant tout, il veut représenter, et que
  marcher seul ne serait pas digne, il décide que Jaucourt l'accompagnera comme
  chambellan et Girardin comme écuyer, et, après avoir balancé jusqu'au dernier
  moment, que, en sa qualité d'écuyer, Girardin sera à cheval à la portière du
  carrosse destiné pour lui et pour Jérôme : bien lui en prend, car Jérôme, qui
  a voulu à sa portière son écuyer westphalien, a la mortification, au moment
  où l'on part des Tuileries, de voir un aide de camp de l'Empereur accourir à
  toute bride et ordonner au Westphalien de se retirer. 
Après le baptême, il y a la fête à l'Hôtel de Ville et le
  cortège ne rentre aux Tuileries qu'à minuit. Jérôme, toujours impulsif,
  demande si le feu d'artifice est tiré et, comme on lui répond
  affirmativement, il s'en va et tâche d'engager son frère à l'imiter ; mais
  Joseph, mieux formé, attend l'Empereur.
Pourtant, par ailleurs, Joseph n'a point ménagé à son
  frère les motifs d'être mécontent. Il a dispensé Julie d'assister à la
  cérémonie sous prétexte qu'elle était souffrante, et, ayant obtenu que les
  Espagnols venus à sa suite fussent présentés à l'Empereur, il y a fait mêler
  les Français qui lui sont attachés, bien que la plupart portassent sans
  autorisation la cocarde espagnole. Sur le moment, ils ont passé dans la
  foule, mais, par la note que le grand maître a préparée pour le Moniteur,
  l'Empereur apprend qu'il a reçu quantité de gens dont il ne voulait pas.
  C'est une belle colère : il y a surtout un Tascher qui, lui devant tout,
  s'est, contre ses ordres formels, engagé au service d'Espagne pour épouser
  une Clary et, l'Empereur qui, à bien des reprises, s'est exprimé sur sa
  conduite sans ménagements, prend sa présence pour une bravade. Il dépêche
  donc Berthier au roi pour lui parler de cette indécence, et ordonner que dès
  le lendemain, Tascher, Clary, Miot et les autres Français qui sont sur la
  liste, soient partis pour Bayonne. Je ne m'oppose
  pas, dit-il, à ce qu'ils soient en Espagne ce
  que le roi veut, mais je ne puis m'accoutumer à voir des Français venir faire
  de l'embarras à Paris sous le costume étranger. Cela est enregistré à
  côté de l'audience espagnole aux grands corps de l'État et à tout à la fois
  il saura pourvoir.
Par la même occasion, il fait dire au roi qu'il ne voit
  pas d'objection à ce qu'il parte ; seulement, qu'il n'accorde rien de plus
  que ce qu'il a dit ; il lui enverra à Bayonne les pouvoirs nécessaires pour
  le commandement ; quant à ses dispositions, il n'en changera rien. Cela, dit-il, doit donc
  lui servir de règle. Le temps prouvera, par la conduite qu'il tiendra, si le
  voyage de Paris lui a été utile et s'il y a acquis la prudence nécessaire
  pour manier ces affaires.
Pourtant, il a encore des générosités. Le 13, lorsque
  Joseph vient prendre congé, il lui donne un million sur la caisse de service,
  — non pas avance sur le subside, mais don gracieux. Joseph, en outre, se
  vante d'avoir trouvé 1.300.000 francs à emprunter sur Mortefontaine, mais
  c'est son beau-frère Clary qui les lui a prêtés. Toute tentative pour un
  emprunt d'Etat a échoué près des banquiers. Ces 2.300.000 francs, c'est tout
  le solide qu'il emporte, mais il n'entend pas s'attarder un jour, une heure
  de plus, car il devrait, le 16, remplir les fonctions de Grand électeur,
  paraître en prince français et en Grand dignitaire et, à l'ouverture du Corps
  législatif, présenter au serment les députés nouvellement nommés : il part
  donc le 15 dans la nuit, après avoir dit à ses anciens amis, Rœderer,
  Girardin, Jaucourt, reçus par grâce et sur les instances de Julie, un adieu
  si froid qu'ils en restent profondément piqués.
 
L'Empereur avait pensé que Joseph assisterait à
  l'ouverture de la session, car, dans son discours, il a donné aux affaires
  d'Espagne une place importante et il les a présentées dans des termes tels
  que, s'ils ne compromettent rien des prétentions sur les provinces en deçà de
  l'Ebre, il y ménage son frère d'une façon inusité. Après avoir parlé du baptême
  du Roi de Rome, il dit : Le roi d'Espagne est venu
  assister à cette dernière solennité. Je lui ai accordé tout ce qui était
  nécessaire et propre à réunir les intérêts et l'esprit des différents peuples
  de ses provinces. Depuis 1809, la plupart des places fortes d'Espagne ont été
  prises après des sièges mémorables. Les insurgés ont été battus dans un grand
  nombre de batailles rangées. L'Angleterre a compris que cette guerre tournait
  à sa fin et que les intrigues et l'or n'étaient plus suffisants désormais
  pour la nourrir. Elle s'est trouvée contrainte d'en changer la nature et,
  d'auxiliaire, elle est devenue partie principale. Tout ce qu'elle a de
  troupes de ligne a été envoyé dans la Péninsule. L'Angleterre, l'Ecosse,
  l'Irlande sont dégarnies. Le sang anglais a enfin coulé à grands flots dans
  diverses actions glorieuses pour les armées françaises. Cette lutte contre
  Carthage, qui paraissait devoir se décider sur les champs de bataille de
  l'Océan, se fera donc désormais dans les plaines des Espagnes. Lorsque
  l'Angleterre sera épuisée, lorsqu'elle aura enfin ressenti les maux qu'avec
  tant de cruauté, elle verse depuis vingt ans sur le continent, que la moitié
  de ses familles sera couverte du voile funèbre, un coup de tonnerre mettra
  fin aux affaires de la Péninsule, aux destins de ses armées et vengera
  l'Europe et l'Asie en terminant cette seconde guerre punique.
Ce sont de belles phrases ; elles couvrent mal un échec
  qui ouvre la porte aux désastres : Une occasion s'est présentée où Napoléon
  eût pu liquider d'un coup cette déplorable affaire d'Espagne. Depuis 1808, le
  meilleur de la France s'use à une besogne sans utilité et sans gloire. Est-ce
  un but pour de tels efforts que de substituer aux Bourbons serviles un
  Bonaparte révolté et d'imposer aux Espagnols en sa personne un roi qui, dès
  les premiers jours de son règne s'est montré plus national que les légitimes
  ? Par l'abdication de Joseph, l'Empereur, même s'il avait voulu conserver
  quelques provinces du Nord, Catalogne, Bicaye, Navarre, même Aragon, eût, en
  tous cas, rendu libres, soit pour les opérations contre les Anglais, soit
  ultérieurement pour les guerres continentales, l'Armée du Midi, l'Armée du
  Centre et l'Armée du Portugal ; il eût fermé cette école d'insubordination
  où, loin du maître, les maréchaux se disputent déjà le pouvoir et s'exercent
  à désobéir ; il eût prévenu l'irréparable catastrophe ; car, laissant Joseph
  à Madrid lorsqu'il ira porter la guerre dans le Nord, il ne pourra manquer, qu'il
  le veuille ou non, de lui abandonner le commandement qu'il lui a promis et
  dont il le sait incapable. Joseph général en chef, c'est l'anarchie dans les
  troupes, la discorde dans les chefs de corps, l'ineptie dans le haut
  état-major, tôt ou tard c'est la défaite et la déroute.
Cette fois encore, Napoléon est la victime de l'esprit de
  famille, de l'esprit corse, du droit d'aînesse. Non seulement, comme certains
  historiens complaisants ont osé l'écrire, il n'a pas obligé Joseph à retourner en Espagne, niais,
  jusqu'au dernier moment, il a cru que, en n'accueillant pas des demandes que
  Joseph a présentées comme irréductibles, M'amènerait à mettre en exécution
  ses heureuses menaces : toutefois il n'a pas voulu le contraindre comme il a
  fait pour Louis, son cadet ; il ne s'est point tenu assez ferme pour ne rien
  se laisser arracher comme il a fait avec Lucien, autre cadet. Si peu que ce
  soit, il a cédé quelque chose et il a été repris dans l'engrenage. Sans
  doute, pour une part, cette faiblesse tient à ce que, la combinaison de 1810
  ayant échoué, il ne voit d'autre alternative à l'abdication de Joseph que la
  restauration de Ferdinand et qu'il ne sait comment parer celle-ci aux yeux de
  l'Europe et lui donner un tour de succès : mais agirait-il autrement s'il
  avait encore Lolotte sous la main et ne peut-il trouver une autre Lolotte ?
  Le vrai est que, mis en face de son frère, il se subordonne. En 1808, en
  1809, en 1810, pour ne parler que de l'Espagne, c'est ainsi que les choses se
  sont passées ; c'est ainsi depuis qu'il est entré dans la gloire, qu'il a
  fait sa place au soleil et que, dans sa prodigieuse montée vers le suprême
  pouvoir, il tire ses frères à sa suite. La cause de cette faiblesse, elle est
  dans son sang et sa chair, dans son atavisme et son éducation, et c'est la
  supériorité que donne à Joseph le fait qu'il est le premier-né de Charles
  Bonaparte et de Laëtitia Ramolino.
***
A ce baptême où manque comme on a vu la seconde marraine
  et où le second parrain a fait tous ses efforts pour se soustraire, estimant
  à la fois, sans doute, qu'il n'a pas à se réjouir d'une naissance qui lui
  enlève ses droits immédiats à la dignité impériale, et qu'il abaisserait sa
  grandeur de roi catholique en paraissant à la cérémonie comme prince
  français, l'Empereur, qui pourtant requiert la présence de tous les siens, ne
  se soucie point qu'Elisa paraisse.
Au moment où elle a reçu la nouvelle de la naissance, elle
  n'a point manqué d'attester sa joie par des salves d'artillerie, des fêtes
  qu'elle a données aux corps civils et militaires et des réjouissances où elle
  a convié les peuples. Puis, quittant Marlia où elle résidait, elle est allée
  à Piombino surveiller ses bois. De là après quelques jours à peine, elle a
  été rappelée à Marlia par une maladie grave de son fils. Le petit Jérôme
  avait dû, au mois de novembre, changer de nourrice, la première n'ayant pas
  de lait. Depuis lors, il avait pris du poids, mais sa tête était devenue
  énorme. Pourtant, on ne s'était pas inquiété et l'on avait attribué à la
  dentition la maladie qu'on avait cru bénigne. C'était une hydropisie au cerveau. Le 17 avril, à cinq heures du matin,
  l'enfant expire. Quand on ouvre la tête, on y trouve dix onces d'eau. Elisa, dans un état qui la prive à chaque instant de l'usage de
  ses sens, est transportée à Poggio-a-Cajano ; elle laisse au prince
  Félix, malgré qu'il soit dans un état terrible,
  le soin d'annoncer, une heure après la mort, la fatale nouvelle à l'Empereur.
  On amène sans cérémonie, de Marlia à Lucques, le petit cadavre et on le
  dépose dans l'église San-Paolino où, quelques mois plus tard, Elisa fera
  revenir, de Marseille, le corps de son fils aillé, le petit Félix-Napoléon
  qui y est mort en Messidor an VI.
Le 8 mai seulement Napoléon témoigne quelque intérêt à sa
  sœur. J'ai appris avec peine la mort de votre fils,
  lui écrit-il. Je prends une part sincère à toute la
  douleur que vous cause ce malheureux événement. C'est tout, nulle
  autre allusion ; il reprend le ton des affaires, donne ses ordres, exige que
  la grande-duchesse lui rende compte de toutes choses dans
  le plus grand détail. Par une sorte de superstition, on dirait qu'il
  veut l'écarter de son fils, qu'il ne se soucie point qu'elle l'approche. Les
  médecins ont ordonné à Elisa de changer d'air ; ils ont pensé que le mouvement d'un voyage pourrait lui être favorable.
  Elle a sollicité de l'Empereur la permission de venir à Paris, où elle espère
  trouver, au sein de sa famille réunie à l'occasion du baptême, quelque consolation pour le malheur dont elle vient d'être
  affligée. Jérôme, qui se fait son interprète, expose qu'elle pourrait
  descendre à l'hôtel qu'il occupe, où tout ce que l'Empereur a la bonté de lui
  faire fournir serait suffisant pour elle et lui ; la grande-duchesse
  n'amènerait que deux personnes ; il ne résulterait de son voyage ni dépenses
  ni dérangements. Tout est en vain. L'Empereur ne se soucie point qu'elle
  vienne et le lui fait savoir : Qu'elle reste en Toscane, qu'elle y soigne sa
  santé, qu'elle aille, s'il lui plait, prendre les bains de mer à Livourne,
  mais qu'elle ne sorte pas du grand-duché, surtout qu'elle n'apporte point au
  Roi de Rome le mauvais mil, et qu'elle ne fasse point part à l'Empereur de sa
  persistante malchance en ce qui touche les héritiers.
***
Pour les autres Napoléonides, ils viennent en rechignant
  et d'un air si peu satisfait qu'on jurerait, à les voir, qu'ils sont réunis,
  non pour la plus mémorable fête de famille, mais pour une cérémonie funèbre.
  Madame ne semble avoir manifesté sa joie d'aucune façon lors de la naissance
  de son petit-fils ; lorsque, par ordre, elle est venue faire visite à
  Marie-Louise accouchée, elle ne s'est point assise, parce que la dame
  d'honneur, en sa haineuse prévoyance, a fait enlever tout fauteuil de la
  chambre de l'Impératrice et n'a fait disposer que des chaises autour de la
  chaise longue. Les reines, qui cherchent à se faire elles aussi des droits au
  fauteuil, se sont retirées avec Madame et Mme de Montebello a triomphé.
Par surcroît, Madame s'est fort affligée de la mort de son
  petit-fils Jérôme, et, pour trouver une sympathie effective, elle est venue à
  Mortefontaine auprès de Julie. De là elle écrit le fer mai à Baciocchi : Dans la position où je suis, je suis incapable de vous
  donner la moindre consolation. J'en ai besoin moi-même et rien ne nous en
  offre dans ce monde. Ce n'est que du ciel qu'on peut l'attendre. En
  effet, l'exil de Louis et ses plaintes perpétuelles, la disparition de Lucien
  et l'incertitude où l'on est de son sort, l'abdication probable de Joseph,
  les querelles de Jérôme avec l'Empereur, les affronts qu'elle attribue à sa
  belle fille, ne sont pas pour réjouir un cœur maternel.
Pourtant, au baptême, elle paraît en marraine, associée au
  grand-duc de Wurtzbourg qui représente l'empereur François, et c'est sans
  doute un grand orgueil, mais il ne semble pas qu'elle s'en pare, car elle
  n'assiste même pas au banquet impérial du 16 juin, et, comme Julie, elle
  s'abstient sous prétexte de santé. Elle reçoit de beaux présents, des vases
  de Sèvres d'importance et un Méléagre entouré de sa famille en
  Gobelins, des présents pour 61.501 francs, mais c'est, à son gré, de l'argent
  bien mal dépensé, car elle n'en tire pas un sol de plus de revenu : Elle n'a
  plus qu'une idée, partir avec Pauline pour Aix-la-Chapelle où elle arrive dès
  le commencement de juillet.
 
Fesch n'a pu être d'aucun secours. Il est tout absorbé par
  la préparation du Concile national qui doit être convoqué le 25 avril, par
  les épineuses négociations qui le précèdent, par les responsabilités qu'il
  redoute et par les bourrades qu'il reçoit. Il perd la tête dans cette situation
  qui le dépasse et ne sait à qui obéir, de l'Eglise qui le réclame, ou de son
  neveu qui le commande. De plus, fort mal en argent car on ne lui a encore
  rien donné pour sa renonciation à Ratisbonne, et ses créanciers le pressent,
  et les 100.000 francs que Jérôme a prêtés viennent à échéance. Enfin, le 25
  mars, l'Empereur qu'adoucit la naissance de son fils, lui accorde 300.000
  francs de rente sur l'octroi du Rhin. Cela est bon, mais ne donne pas du
  comptant et, le 1er avril, le cardinal fait une nouvelle démarche pour que
  l'Empereur achète son hôtel. Il échoue encore sur un rapport défavorable de
  Fontaine qui n'admet pas qu'il se soit passé d'architecte, mais, au moins le
  il mai, il obtient un prêt de 400.000 francs pour lequel il donne des billets
  et des hypothèques. Jérôme lui fait encore remise de sa dette et tout cela
  lui permet de gagner du temps et d'apaiser ses entrepreneurs.
Pour tant d'argent, il se rend utile, car le baptême eût
  pu donner lieu à des difficultés, si, Notre-Dame, étant occupée par la Garde
  impériale et par la Grande aumônerie qui en a pris possession, le cardinal,
  en sa qualité de grand aumônier, n'y suppléait toutes les cérémonies, au
  point d'exclure même l'archevêque nommé de présenter l'eau bénite à Leurs
  Majestés.
Tout de suite après, il retombe dans cette besogne du
  Concile pour laquelle il a été si chèrement payé et que, par ses prétentions
  insupportables, l'étroitesse de son orthodoxie, les influences qu'il subit,
  la passion qu'il a prise depuis sa légation de Rome pour les pratiques
  ultramontaines, il est incapable de mener au gré de l'Empereur.
 
Pauline qui, de nouveau, a dû ouvrir son hôtel à Borghèse,
  arrivé à Paris le 9 mars, ne s'en est pas trouvée plus satisfaite que l'année
  d'avant, et elle a encore, du côté de Canouville, d'autres raisons d'être
  inquiète et troublée. Sitôt qu'elle peut, dès la fin d'avril, elle s'installe
  à Neuilly, où elle échappe plus facilement à son mari ; là elle tatillonne,
  elle fait des budgets, et pour la dixième, la vingtième fois, réorganise
  l'administration de sa maison ; dans des jours comme ceux-là elle s'acharne
  sur les factures, les états, les comptes ; elle trouve à redire à tout, aux
  façons des toilettes, aux montures des pierres, même à cette médaille que la
  Monnaie vient de frapper à sa gloire et où, au revers, Denon a figuré les
  Trois Grâces : la tradition dira qu'il n'a pris qu'un modèle pour tant de
  beautés et que la princesse les réunit toutes.
Pendant que Borghèse, auquel tout réussit, est seul à
  temps avec Eugène, dans le salon d'attente de l'Impératrice, pour être témoin
  de la naissance du Roi de Rome, et que, ayant été pris en gré par
  Marie-Louise, à la vérité comme plastron et souffre-douleurs, il est nommé de
  tous les petits voyages les plus intimes, Pauline se dit plus souffrante
  encore que d'ordinaire, songe à aller passer une année en Provence, en
  demande même la permission, puis se ravise, assiste aux fêtes du baptême et,
  aussitôt après, le 25 juin, part avec sa mère pour Aix-la-Chapelle.
 
Jérôme est encore celui qui a le moins de raisons pour
  être satisfait : Le 25 mars, par M. de Rambuteau, il a reçu la nouvelle
  officielle de la naissance, mais, en même temps, M. de Rambuteau a apporté à
  M. Reinhard, une lettre par laquelle le grand maréchal charge le ministre de
  France d'inviter, au nom de l'Empereur, le roi, la reine et toute leur cour à
  venir, dans les premiers jours de mai, à Paris, pour assister aux fêtes du
  baptême et des relevailles. Le roi, la reine et toute la cour, cela
  est souligné par Duroc ; comment décliner un tel ordre ? Pourtant Jérôme
  vient de se voir enlever un royaume qu'il croyait à lui et. un département
  qu'il possédait depuis quatre ans ; son intendant, Laflèche, baron de
  Keuldelstein, a fait dans la caisse du Trésor royal, une brèche de 1.600.000
  francs ; la reine est peu pressée de tenir, une fois de plus, vis-à-vis de
  l'Impératrice, un rôle subordonné : tout se met en émoi à Cassel, mais ce n'est,
  parait-il, qu'une erreur de Duroc, lequel n'en est point coutumier.
  L'Empereur n'a nulle intention de constituer son
  frère dans d'énormes dépenses, d'autant qu'il va lui demander bien
  d'autres sacrifices : il lui fait donc savoir qu'il le verra avec plaisir et qu'il
  amène la suite la moins nombreuse. Jérôme, alors, répond qu'il s'empressera
  avec joie de se rendre à Paris du 20 au 25 mai et qu'il n'amènera que quatre
  personnes. Durant ce temps, Catherine ira aux eaux dont elle a grand besoin.
Si cette affaire s'arrange, il n'est pas de même des
  autres. Que l'Empereur demande des hommes à son frère et emploie cette armée
  westphalienne que tout à l'heure il rabaissait tant, Jérôme s'en trouve très
  flatté : l'Empereur parle d'un régiment, il offre une brigade, puis une
  division de 8.000 combattants : seulement, il prie qu'on ne morcelle pas son
  armée en la prenant régiment par régiment. Ce serait
  vouloir le priver de tout honneur et lui enlever le prix de ses soins que de
  mettre ses troupes dans l'impossibilité d'acquérir aucune réputation
  particulière. L'Empereur parait agréablement surpris que la Westphalie
  puisse fournir deux divisions, 20.000 hommes dont 2.500 de cavalerie. Il veut
  tout en savoir, exige encore des sacrifices pour les 54 bouches à feu, les
  300 voitures, les 1.500 chevaux de l'artillerie divisionnaire, les vingt
  pièces de l'artillerie régimentaire, les attelages, les harnais, les hommes
  du train, les canonniers, les quatre compagnies de sapeurs avec leurs dix
  caissons attelés, mais, en échange de ce nouvel effort, quelle promesse ! Si vous réunissez le personnel que je viens de vous
  indiquer, écrit-il à Jérôme, je ne verrai pas
  de difficulté à compléter votre corps d'armée avec les contingents de la
  Confédération à 30.000 hommes, ce qui vous formerait alors trois belles
  divisions. Tel est le profit que l'Empereur a tiré de l'expérience de 1807
  et de celle bien autrement grave de 1809.
Jérôme ne se tient pas de joie, car son grand, son unique désir est de faire la grande
  guerre ; en même temps donc qu'il vide toutes les caisses et met
  toutes les matières en réquisition pour compléter et équiper ses divisions,
  il commande à Boutrais son costume de guerre, un casque et une cuirasse d'une
  extraordinaire beauté — la cuirasse seule, où est incrusté le collier émaillé
  de Westphalie, est facturée 5.300 francs. Du coup, il oublie le triste traité
  que l'Empereur vient de lui imposer et dont il s'est vengé en disgraciant le
  négociateur Bülow, en faisant arrêter le secrétaire général du ministère et
  en ordonnant çà et là diverses perquisitions. Il est convaincu
  que l'Empereur rendra justice aux motifs qui le déterminent et que, lorsque
  les circonstances le permettront, son équité le portera à dédommager le roi
  de Westphalie de tout ce qu'il perd et des sacrifices qu'il fait.
Mais lorsque, là-dessus, l'Empereur lui retire les soldats
  originaires des parties du royaume récemment cédées ; lorsque surtout, le 24
  avril, et par l'intermédiaire de Davout, il lui commande de compléter l'approvisionnement
  de Magdeburg à 1.700.000 rations et de pourvoir aux travaux des
  fortifications, Jérôme se cabre. L'Empereur n'entend pas raison ; il déclare (2 mai) que si ces dépenses ne sont pas
  faites, il prendra pour lui la ville, son administration et son revenu ; les
  officiers du génie commenceront les travaux, pour qui le prince d'Eckmühl
  fournira 50.000 francs que le roi remboursera ; sinon, l'Empereur gardera
  Magdeburg. Les 50.000 francs sont à peine le quart de ce qu'il faut dépenser
  pour les fortifications et, pour les approvisionnements, on doit compter six
  millions : où les prendre ?
Le roi montre que, ses recettes étant de 35 millions, il
  en dépense 55, dont 18 pour son armée et sept et demie pour les troupes
  françaises ; qu'il a dû suspendre le paiement de la dette, prendre près de
  trois millions à la caisse d'amortissement, vendre pour 10 millions de
  domaines, lever en Hanovre une contribution extraordinaire de deux millions,
  recourir pour huit millions à l'emprunt forcé, que, de tout cet argent, il
  n'a plus rien et qu'il retournerait en vain les poches de ses sujets pour
  trouver six millions ; l'Empereur ne veut rien entendre et, à de telles
  exigences, il ajoute des procédés qui, appliqués par Davout, deviennent
  intolérables. Davout, qui entretient à Cassel un agent pour surveiller tout ce qui se passe dans le royaume,
  envoie cet agent, le général Barbanègre, signifier au ministre de la Guerre
  westphalien que si, de suite, le roi ne procède pas
  à faire réparer les fortifications de Magdeburg et à en approvisionner les
  magasins, lui, Davout, s'emparera de la ville et de son territoire. Jérôme
  exaspéré écrit à l'Empereur : Je ne puis croire que
  Votre Majesté veuille me faire manifester ses intentions par ses généraux,
  qu'elle me livre à leur autorité. Je n'ai point mérité ce traitement ni la
  déconsidération dont il m'accablerait. Si les desseins politiques de Votre
  Majesté exigent la réunion de la Westphalie entière à l'Empire français,
  comme ses agents se plaisent à en faire courir le bruit, je ne demande qu'à
  être mis le premier et sans intermédiaire dans le secret de ses intentions...
  je me ferai un devoir d'y concourir moi-même. Je
  suis avant tout Français et frère de Votre Majesté et sa justice et sa bonté
  sauront bien me dédommager de tous les sacrifices qu'il lui paraîtra
  convenable de m'imposer.
Ce langage devrait plaire à l'Empereur et épargner à
  Jérôme les brutalités du prince d'Eckmühl qui, dans l'exercice de ses
  fonctions, semble vraiment trop chercher la satisfaction de ses rancunes
  personnelles mais l'Empereur craint que, s'il cède sur un point, Jérôme se
  dispense de payer et, si Jérôme crie misère et montre le vide de son trésor,
  Reinhard, qui le surveille avec une attention malveillante, est bien mieux
  écouté lorsqu'il raconte que le roi a trouvé à emprunter 4.500.000 francs
  pour la liste civile, qu'il ne songe qu'à bâtir et à faire des folies, qu'il
  a acheté à la reine une nouvelle maison sur la route de Napoléonshôhe, au
  pied du château et sur les bords de la Fulde, une maison simplette avec
  quelques allées à l'anglaise, beaucoup de fleurs et une vue délicieuse, mais
  où, tout de suite, il a dépensé 51.345 francs ; que le déficit de 1.600.000
  francs laissé par La Flèche a montré des dépenses insensées, en admettant
  qu'elles soient réelles, puisque le compte d'un badigeonneur pour appropriement
  d'un mur à Napoléonshôhe monte à 15.000 francs, et que la seule punition qu'ait
  reçue La Flèche a été d'être réduit à son traitement de conseiller d'Etat ;
  qu'au prochain voyage que la reine va faire aux eaux, elle sera suivie d'une
  cour singulièrement coûteuse, huit dames du palais — dont Mme La Flèche —
  sans compter les chambellans, écuyers et maréchaux de cour ; que l'argent
  coule des mains du roi sans qu'il y prenne garde et que, tandis qu'il en
  trouve toujours pour ses plaisirs et ses fantaisies, il n'en sait jamais
  trouver pour les besoins de son royaume et pour l'exécution des ordres de
  l'Empereur.
Aussi, lorsque Jérôme, ayant conduit Catherine à Ems
  arrive le 24 mai à Paris, trouve-t-il à toutes les réclamations qu'il
  présente, même les plus légitimes, même celles que Clarke déclare justifiées,
  une résistance qui lui paraît inexplicable. Il est prouvé par les chiffres
  même du ministère de la Guerre français que, au lieu des 12.000 hommes
  stipulés par les traités, la Westphalie, au tee juin, entretient pour le
  compte de la France 18.901 hommes et 5.571 chevaux, savoir six régiments
  d'infanterie, quatre de grosse cavalerie, 1.500 hommes et 1.300 chevaux
  d'artillerie. Jérôme demande qu'au moins l'Empereur retire la grosse
  cavalerie qu'il lui a imposée quand il lui a donné le Hanovre, qu'au moins on
  entre en compte pour l'entretien des hommes et chevaux qui excèdent le
  complet de 12.000 hommes ; l'Empereur, à la fin, le promet, mais quelles
  négociations et quels comptes il faudra à Jérôme — pour n'être jamais payé.
Sans doute, il a été reçu avec les honneurs royaux ; il a
  été logé dans l'hôtel de la rue de Varennes qui appartient aux Relations
  extérieures ; il a eu des Tuileries un service d'honneur, des valets de
  chambre, des voitures et un service de bouche. Il a un poste à sa porte et,
  quand il sort, il est escorté d'un piquet ; il est défrayé de tout par
  l'Empereur auquel il en coûte 30.000 francs ; il reçoit, pour le baptême, des
  porcelaines de Sèvres de 41.420 francs et une tapisserie des Gobelins de
  13.000, mais qu'est cela devant les désagréments qu'il éprouve ? D'abord, il
  n'obtient rien ni de l'Empereur, ni des ministres ; il est traité en roi sur
  le papier, de fait en prince français, obligé d'en porter le costume, sans
  que l'Empereur tolère même près de lui un seul de ses officiers westphaliens,
  et, comme il n'en a pas de français, il marche seul, à son grand dépit. A
  propos des affaires Hainguerlot où il est directement intervenu dans la
  liquidation Dijon, plus de douze cents familles
  réduites à la misère, en faillite ou en prison, ne pouvant faire parvenir
  leurs justes réclamations auprès du trône s'adressent à lui comme à
  l'auteur responsable de leur désastre et, sans doute, est-il peu pressé que
  l'Empereur apprenne le détail de cette affaire. Enfin, lorsque le 25 juin, le
  jour même de son départ, il s'enhardit à proposer pour le Roi de Rome la
  grande décoration de la Couronne de Westphalie, l'Empereur ne semble pas plus
  disposé à l'accepter qu'il n'a fait de la Toison d'or de Joseph.
Sauf des promesses vagues et des porcelaines, une sorte
  d'assurance qu'on l'emploiera à la guerre s'il achève de ruiner son royaume,
  Jérôme n'emporte de son voyage que des désagréments, la quasi-certitude que
  la Famille ne compte plus ni dans le cœur, ni dans l'esprit du maure ; car,
  après ce qui s'est passé pour Lucien, pour Louis, pour Joseph, pour Caroline,
  pour Elisa, celle de ses sœurs avec laquelle il est le plus intimement lié,
  il en a une preuve décisive dans une suite de décrets par lesquels, dans leur
  vanité, leur orgueil et leurs intérêts, l'Empereur frappe tous ses frères,
  tous ceux qui règnent, aussi bien Joseph, que Jérôme et Murat. C'est là
  l'épilogue qu'il donne aux fêtes du baptême, le coup de frein qu'il juge
  nécessaire après les tentatives d'indépendance du roi d'Espagne, les essais
  d'émancipation du roi de Westphalie et les révoltes du roi de Naples. Tout y
  est prévu et noté et les souverains napoléoniens reçoivent par là des leçons
  dont ils avaient besoin.
En exécution d'un premier décret du 22 juin : les princes
  de la famille appelés, du consentement de l'Empereur, à une couronne
  étrangère seront désormais traités comme princes français dans l'intérieur de
  l'Empire ; ils ne porteront aucun autre costume que celui de princes
  français, aucune autre cocarde que la française, ne recevront d'autres
  honneurs civils et militaires que ceux qui sont déterminés par le décret du
  24 messidor au XII, et n'auront dans les palais aucun autre rang que celui
  qui leur sera réglé conformément à ce qui est
  déterminé par ce décret.
Et la décision pour l'étiquette des palais, rendue le 12
  septembre, vient encore aggraver les termes du décret : Les reines perdent
  tout droit au fauteuil laissé seulement à Madame en considération de son âge
  ; elles perdent même la chaise et n'ont droit qu'au pliant, sauf si elles
  sont enceintes ; les princes et princesses ne pourront plus, dans l'intérieur
  de l'Empire, atteler qu'à six chevaux et ils n'auront plus d'escorte. Enfin,
  dans les cérémonies où l'Empereur est sur son trône et sous le dais,
  l'Empereur et l'Impératrice seuls sont assis sur des fauteuils, tous les
  autres personnages, princes et princesses et grands dignitaires sont debout
  et placés selon leur rang.
Après les rois, l'Empereur frappe leurs serviteurs
  français et c'est plus durement encore : par un décret de principes rendu,
  après avis du Conseil d'Etat, le 26 août, l'Empereur envisage la situation de
  tous les Français résidant à l'Étranger. Il débute par les Français
  naturalisés en pays étranger avec son autorisation. Cette autorisation sera
  accordée par des Lettres patentes dressées par le grand juge, signées par
  l'Empereur, contresignées par le secrétaire d'État, visées par le prince
  archichancelier, insérées au Bulletin des Lois et enregistrées en Cour
  impériale ; moyennant quoi, ces Français pourront posséder, transmettre des
  propriétés et succéder, mais leurs enfants seront réputés étrangers et ne
  pourront succéder que pendant leur minorité et pendant les dix ans qui
  suivront leur majorité. Passant aux Français naturalisés en pays étranger
  sans son autorisation, l'Empereur leur inflige la perte de leurs biens qui
  seront confisqués, de leurs titres et décorations, et leur dénie tout droit
  de succéder ; à la première fois qu'ils seront trouvés sur le territoire de
  l'Empire, ils seront reconduits aux frontières, et, sur la récidive,
  condamnés à un emprisonnement de un à dix ans ; enfin, après des dispositions
  spéciales aux individus déjà naturalisés en pays étranger, l'Empereur aborde
  les Français au service d'une puissance étrangère : ceux-là ne peuvent y
  entrer sans autorisation spéciale et sous condition de revenir, si l'Empereur
  les rappelle, soit par une disposition générale, soit par un ordre direct ;
  ils ne peuvent prêter serment à la puissance chez laquelle ils servent que
  sous la réserve de ne jamais porter les armes contre la France et de quitter
  le service, même sans être rappelés, si le prince venait à être en guerre
  contre elle ; ils ne peuvent être employés comme ministres plénipotentiaires
  dans aucun traité où les intérêts de la France pourraient être débattus ; ils
  ne peuvent entrer en France qu'avec une permission spéciale ; ils ne peuvent
  se montrer dans les pays soumis à l'obéissance de l'Empereur avec la cocarde
  étrangère et revêtus d'un uniforme étranger ; ils seront autorisés à porter
  les couleurs nationales quand ils seront dans l'Empire. Ils ne peuvent porter
  les décorations des ordres étrangers que lorsqu'ils les auront reçus avec
  l'autorisation de l'Empereur. Ils ne peuvent jamais être accrédités comme
  ambassadeurs, ministres ou envoyés auprès de la personne de l'Empereur, ni reçus
  comme chargés de missions d'apparat qui les mettraient dans le cas de paraître
  devant l'Empereur avec leur costume étranger. Tout Français qui entrera au
  service d'une puissance étrangère sans la permission de l'Empereur sera, par
  cela seul, censé naturalisé en pays étranger sans son autorisation et traité
  comme tel.
Tous ces articles, mis à part ceux qui visent le cas de
  guerre et qui ont fait l'objet des articles 75 et suivants du Code pénal et
  du décret du 6 avril 1809, s'appliquent uniquement aux Français qui ont suivi
  la fortune de Joseph, de Jérôme et de Murat. Ils ont été inspirés chacun par
  des griefs particuliers qu'il serait aisé de relever, mais dont ceux
  récemment fournis ont été les plus sensibles. Ils mettent directement sous la
  main de l'Empereur les cours des Napoléonides, puisqu'il suffira désormais
  d'un refus des Lettres-patentes ou d'un ordre de rappel, individuel ou
  collectif, pour que tout Français qui y est employé doive, sous peine de
  confiscation et de proscription, rentrer dans l'Empire. Ils suppriment toute
  ambiguïté en ce qui touche le double service et, du même coup, par une
  conséquence inattendue, atteignent profondément la fiction du Grand Empire.
  Aussi bien les incartades de Murat que les vanités de Joseph et de Jérôme s'y
  trouvent réprimées, et, à défaut du statut de 1806 démontré trop lâche pour
  maintenir la discipline de la Famille, ils établissent un système de
  discipline sur tout ce qui entoure et sert les rois de façon que, s'il plaît
  à l'Empereur, ils se trouvent face à face avec leurs sujets. La mesure est au
  premier chef de suspicion ; mais elle enferme une série de châtiments qui
  frappent à coups redoublés les Napoléonides.
***
Les seules personnes qui, dans ce désarroi de la Famille,
  reçoivent à ce moment de Napoléon des faveurs redoublées et un gracieux
  accueil, ce sont celles qui n'en sont que par adoption et par alliance, les
  Beauharnais. Eugène, destitué de l'hérédité du royaume d'Italie, aurait pu en
  marquer son désappointement : il continue au contraire à se conduire des
  mieux, à exécuter d'une façon intelligente, stricte et fidèle, les ordres de
  l'Empereur ; il donne à la marine italienne ses premiers succès ; il organise
  l'armée de façon qu'elle apporte dans un temps proche, une coopération
  puissante à l'armée française ; surtout, il ne demande rien, il parait ne
  rien ambitionner, il ne gêne par aucune prétention. Aussi, l'Empereur qui
  apprécie cette façon de servir, ne lui ménage pas ses grâces. De lui-même, il
  s'offre avec l'Impératrice à tenir l'enfant que la vice-reine a mis au monde
  le 9 décembre 1810 et qui, par ses ordres, a reçu les noms d'Auguste-Napoléon[4]. De lui-même, il
  pense à notifier aux puissances la naissance du fils du vice-roi. Il appelle
  Eugène à Paris pour la délivrance de l'Impératrice ; pour la première fois,
  il lui permet d'habiter son hôtel de la rue de Lille et il le rend avec
  Borghèse, témoin de la naissance du Roi de Rome. Si le hasard entre là pour
  quelque chose, c'est l'Empereur qui le nomme du voyage de Rambouillet, puis,
  faveur bien plus grande, du voyage de Cherbourg et, dans des entretiens
  intimes, il lui confie dans le plus grand détail l'état de ses relations avec
  la Russie et il lui donne ses instructions comme au lieutenant sur lequel il
  compte davantage.
Quant à Hortense, elle reçoit aussi la récompense de sa
  soumission et de sa prompte abnégation. Le 24 avril, un décret impérial la
  met en possession de l'apanage que Louis a refusé. Elle en touchera la
  totalité des revenus depuis le 1er janvier, ce qui lui permettra d'acquitter
  les dettes que le roi a pu laisser en France. L'Empereur lui assigne en outre
  sur sa cassette une somme de 120.000 francs pour pourvoir à l'entretien du
  prince Louis, outre les 650.000 francs sur les revenus de Berg attribués au
  grand-duc de Berg dont il songe à former la maison, car le temps approche où
  l'enfant devra passer dans les mains des hommes. Pour rendre plus facile
  l'administration de l'apanage, il ordonne l'échange des biens situés dans le
  Brabant hollandais contre 500.000 livres de rente sur le Grand livre de
  France. Bref, il assure le sort d'Hortense de façon que, reine et majesté,
  jouissant de près de trois millions de revenu, d'un palais et d'un château,
  elle soit mieux traitée selon ses goûts que Madame elle-même.
Au baptême du Roi de Rome, Hortense figure comme seconde
  marraine, car c'est à elle que l'Empereur a fait donner la procuration de
  Caroline ; aussi reçoit-elle, en Gobelins et en porcelaines, des présents
  presque égaux à ceux que reçoit Madame. Le hasard la place presque constamment
  en présence de Marie-Louise, à qui elle plaît autant qu'on peut lui plaire et
  lorsque, le 4 juillet, elle part pour les eaux d'Aix en Savoie, c'est à
  Saint-Cloud, au pavillon d'Italie, sous la surveillance directe de
  l'Empereur, qu'elle laisse ses fils à la garde d'une sous-gouvernante, d'un
  écuyer et d'un chapelain.
Par quel prodige d'habileté, en ce temps de robes
  collantes qui dessinent et montrent toutes les formes de la femme, Hortense
  a-t-elle, au milieu de ces fêtes, dont elle n'a point manqué une seule,
  dissimulé à tous les yeux une grossesse de cinq mois ? Nul contemporain, ni
  dans des lettres, ni dans des mémoires n'y fait la moindre allusion. Est-elle
  à ce point servie par le hasard que sa taille n'ait rien perdu de sa native
  sveltesse ? A-t-elle trouvé des couturiers si habiles qu'ils aient imaginé
  une formule de toilette appropriée, ou bien, par une sorte d'universelle complicité,
  ferme-t-on les yeux sur elle et l'Empereur ne veut-il rien voir et rien
  savoir ? En tous cas rien ne transpire.
***
Il faut s'arrêter à cette date du baptême : elle marque
  pour Napoléon — elle a marqué jusqu'ici pour le peuple et pour les historiens
  — l'accomplissement de sa fortune : c'est le moment où il a pris possession
  de l'avenir, où sa puissance ne sait plus d'obstacle ; où sa personnalité,
  dégagée des liens familiaux qu'il a jusqu'alors si étroitement serrés et
  qu'il vient de trancher comme d'un revers de glaive, ne compte plus que sur
  elle-même et trouve le continent trop étroit pour sa gloire. Et c'est le moment
  où l'extension formidable du territoire de l'Empire le rend ingouvernable, où
  le soupçonneux autoritarisme de Napoléon supprime les initiatives, décourage
  les bonnes volontés et fait partout de l'obéissance passive la première,
  l'unique vertu des serviteurs. Certes, si sa volonté pouvait partout être
  instantanément exécutée, son cerveau suffirait à tout prévoir et à tout
  ordonner, mais si, le 20 mars, il a pu, par le télégraphe de Chappe, annoncer
  à Milan la naissance du Roi de Rome et, dans la journée, recevoir une
  réponse, le cas est unique. Il faut des semaines, des mois pour correspondre.
  Les ressorts trop tendus se relâchent en attendant qu'ils se brisent et, dans
  la lutte engagée contre la matière, le temps et l'espace, l'homme, encore
  désarmé, doit être vaincu.
La Famille dispersée ne peut plus être d'aucun secours.
  Eût-elle servi à quelque chose, c'est douteux, mais elle était et elle n'est
  plus. Napoléon a aboli ce système où, dix années durant, il avait mis toutes
  ses espérances, qu'il avait organisé à coups de victoires malgré l'Europe
  coalisée, et en qui il avait jusque-là mis sa confiance. Aux seuls points où
  il l'a laissé subsister, on doit s'attendre à des désastres. La plaie
  d'Espagne reste ouverte, gangrenée et mortifère. Il eût fallu y porter le feu
  jusqu'au fond, et, par condescendance pour Joseph, on n'y a mis que des
  émollients. A l'extrême nord et à l'extrême midi, deux autres plaies se
  creusent et c'est encore la Famille ; et la défection, dès ce moment
  accomplie, de Bernadotte, beau-frère de Joseph, aura pour pendant — si elle
  ne l'a déjà la trahison de Murat.
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[1]
Par une erreur de plume, la lettre de Caroline à l'Empereur est datée du 16
mars, mais le passage d'Aymé à Rome ne laisse aucun doute sur la date exacte.








[2]
Les discours qu'il tient à Valladolid et qu'il fait insérer dans la Gazette
de Madrid se résument à ceci : Sa Majesté a dit
que le motif de son voyage était d'aller trouver son auguste frère, l'Empereur
des Français pour assurer avec lui les moyens les plus propres d'assurer le
bonheur de l'Espagne : que l'intérêt de tous les Espagnols comme leur devoir
devait les conduire à aider Sa Majesté dans cette entreprise : que les
divisions intestines étaient fomentées par l'Angleterre qui voulait faire de la
péninsule le théâtre de la guerre continentale et qui, en même temps qu'elle
fournissait aux rebelles des armes et des munitions, fomentait la rébellion des
colonies et les incitait à déclarer leur indépendance... Avant peu la partie saine de la nation ouvrirait les yeux et
se réunirait autour du trône.








[3]
Le système qu'a adopté Joseph de créer dans chaque ville des gardes civiques,
loin d'avoir été abandonné sur les ordres réitérés de l'Empereur, a été suivi
avec une telle rigueur que, chaque jour presque, la Gazette de Madrid a
enregistré un décret créant un nouveau bataillon. A la veille du départ, le 16
avril, le roi a formé à Lucena un bataillon et une compagnie de cavalerie, à
Canete, deux compagnies, à Ecija, une compagnie.








[4]
Auguste-Charles-Eugène-Napoléon épousa à Lisbonne, le 23 janvier 1835, Dona
Maria da Gloria, reine de Portugal et mourut, dans des circonstances tragiques,
le 28 mars de la même année.
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Les tomes VII et VIII de Napoléon et sa famille,
  qui se succéderont rapidement, forment la cinquième partie de ce livre qui en
  aura six. Trois années ont passé depuis que j'ai publié la quatrième. Je les
  ai employées d'abord à exposer l'action prépondérante sur les décisions de
  l'Empereur, à dater de 1810, de l'amour paternel en sa forme dynastique[1], et j'ai ainsi
  exploré à nouveau le terrain que j'avais reconnu ci-devant, en y étudiant l'influence
  de l'amour conjugal[2]. Puis, j'ai
  recueilli les informations complémentaires qu'une double expérience m'avait
  poussé à rechercher. Je ne dis pas qu'il n'y a pas encore beaucoup à trouver
  ; je suis convaincu que, sur quantité de points encore obscurs, la lumière se
  fera quelque jour, mais je crois avoir épuisé les sources où je pouvais
  accéder ; et je n'ai pas la prétention d'atteindre celles qui demeurent
  obstinément mystérieuses. Elles ne sont pas si bien cachées qu'il n'en suinte
  quelques gouttes ; le hasard, d'ailleurs, sur lequel il faut grandement
  compter, m'a souvent favorisé : d'heureuses trouvailles, de bienveillantes
  communications, l'entrée dans mes mains des documents qu'avait assemblés,
  durant une vie entière de labeur obstiné, mon vieil ami, le comte de Martel,
  m'ont permis d'aborder, sans trop d'inquiétudes sur les conclusions que je
  soumets au lecteur, la partie la plus douloureuse de mon travail, celle où il
  est le plus difficile sans doute et le plus grave de trouver et de dire la vérité.
Je tente de présenter la part qui incombe à l'esprit de
  famille dans les événements qui ont déterminé l'écroulement de la plus haute
  fortune que jamais l'humanité ait vu s'élever, dans la chute de l'homme le
  mieux doué par la nature, le mieux servi par le destin que l'Histoire ait
  encore vu 'mitre. Je crois cette part déterminante, non que je me dissimule
  l'importance d'autres causes, mais celles-ci sont hors de la volonté de
  Napoléon, tandis que celle-là résulte d'un plan de conduite qu'il a arrêté, dérive
  de la conception qu'il appliqua au gouvernement du Grand-Empire.
J'envisage moins, dans le tome VII, l'action exercée par
  Napoléon sur les siens que l'action exercée par les siens sur son œuvre. Ce
  n'est plus à présent Napoléon qui élève ses frères ou les dégrade, ce sont
  eux qui se rendent les artisans de sa décadence ; ce n'est plus lui qui leur
  impose ses lois, ce sont eux qui, consciemment ou non, par leurs fautes ou
  par leurs crimes, préparent sa déchéance. Leurs actes son t le plus souvent
  accomplis hors de son contrôle, hors de son autorité, hors de sa volonté ;
  mais ils le sont en vertu de la délégation qu'il accorda, des pouvoirs qu'il
  fournit, du système qu'il établit. Par là, ils se lient d'une façon si
  étroite à sa conception de gouvernement, que, s'il n'est point historiquement
  responsable de la plupart, il a dû en porter la peine. D'ailleurs, en bien
  des cas, il a conservé une forme d'action lointaine qui a influé gravement
  sur les événements. Les instruments qu'il a choisis et employés. étaient
  mauvais ; il les a rendus pires par sa contradiction ou par sa faiblesse. De
  là, deux parts à faire, d'autant plus délicates à distribuer que, après la
  mort de Napoléon, chacun de ses frères s'est efforcé de se disculper, a
  publié ou inspiré des apologies dont le but était de rejeter sur l'Empereur
  seul leur commun désastre, de justifier leur conduite à ses dépens et
  d'acquérir ainsi un renom d'intelligence, de loyauté, de libéralisme dont ils
  pussent user à l'occasion pour lui succéder.
Pour être complète, la recherche des responsabilités
  exigerait des développements qui, quelque étendus qu'ils soient, paraîtront
  toujours insuffisants à ceux qui ont pris le parti de se méprendre sur
  l'objet que je poursuis. Ce n'est nullement d'écrire l'histoire de chacun des
  États napoléoniens ; un tel cadre excède mes forces ; il ne saurait être
  rempli que par des monographies successives dont les éléments devront être
  recueillis par de longs séjours dans les neuf ou dix capitales de ces
  royaumes fugitifs. Encore est-il douteux que rois ou princes n'aient point,
  en partant, emporté leurs papiers les plus secrets.
Je me restreins — je l'ai dit déjà dans chacun des avant-propos
  de ces volumes, et j'ai le regret de constater une fois de plus que je n'ai
  point été entendu—je me restreins à fournir, de l'état d'esprit de Napoléon à
  l'égard des siens, et réciproquement, des siens à l'égard de lui, un résumé
  documenté par l'exposé de leur conduite et de leurs actes. Qu'on cesse donc
  de chercher ici ce que je n'ai nulle prétention d'y mettre : l'histoire de
  l'Espagne ou de Naples, de la Hollande ou du grand-duché de Berg[3]. Qu'on y cherche
  seulement le sujet que j'ai prétendu traiter : Madame, Joseph, Louis, Lucien,
  Jérôme, Fesch, Elisa, Pauline, Caroline dans leurs rapports avec Napoléon :
  les manifestations de leurs opinions, le détail de leurs caractères, la façon
  dont ils présentent leurs actes à l'Empereur et la façon dont l'Empereur les
  apprécie. Je n'ai point affaire de leur façon de gouverner, pas plus que des
  Hollandais, des Napolitains ou des Espagnols, mais de Napoléon et de Napoléon
  seul.
De même, je ne raconte pas les campagnes de Russie ou
  d'Espagne, de Saxe ou de France. Je ne retiens que les épisodes qui, dans le
  rapport étroit que j'ai indiqué, projettent une clarté sur le caractère, la
  conduite, la responsabilité des uns et des autres. Pareillement pour les
  négociations où je laisse de côté tout ce qui n'importe pas directement à mon
  sujet.
Même ainsi délimitée, la tâche est immense ; je ne puis
  mener à terme cette enquête qu'en présentant la troupe de mes acteurs sur un
  théâtre dont les dessous aient été solidement établis, dont la machinerie me
  soit familière et dont je connaisse tous les portants ; sur les scènes
  principales qui s'y jouent je n'ai point à m'étendre ; je rends compte d'une
  petite pièce qui s'entremêle à la grande et de scènes presque accessoires.
  Pourtant mes personnages passent à des minutes au premier plan, ils influent
  même sur le dénouement, mais ils n'en sont pas moins secondaires et leurs caractères,
  tout curieux qu'ils me paraissent, ne se dessinent presque jamais en beauté
  ou en héroïsme.
Par bonheur, Napoléon domine le drame entier ; lui seul en
  mène ou en subit les péripéties ; il suffit à le rendre le plus passionnant
  qu'ait acclamé l'humanité, et c'est assez que la figuration de mes
  personnages y ajoute l'occasion de quelques répliques pour qu'une sorte
  d'intérêt se répande sur eux.
Le but de ces études est d'apprendre à connaître et s'il
  se peut de faire connaître Napoléon : Si haut qu'il soit placé par rapport à
  ses frères et à ses sœurs, du fait de l'étendue et de la puissance de son
  cerveau, du fait de la surprenante réunion de ses facultés de penser et
  d'agir, ce n'est pas impunément qu'il a reçu, avec le même sang, le même
  atavisme et un tempérament analogue, qu'il a subi dans l'enfance une
  éducation pareille, et qu'il a contracté des habitudes semblables. De
  certains aspects que présentent les siens ou leurs descendants, il est
  loisible de tirer des indices sur des expressions physiques ou morales qui,
  chez Napoléon, demeuraient inexplicables : grossies, tournées presque à la
  caricature tant elles prennent d'importance chez les êtres du second plan,
  ces formes sont révélatrices, chez le Héros, de nuances de caractère, de
  gestes familiers, de façons coutumières de concevoir et d'exprimer la pensée.
  Elles expliquent et commentent des façons d'envisager les événements ; elles
  attestent une sorte de superstition commune ; elles déterminent le point où
  les défauts de la race se subliment et tournent au génie. J'ai donc recueilli
  précieusement ces notes qui relèvent plus de la psychologie que de
  l'histoire. Mais où commence celle-ci et où s'arrête celle-là ?
Le dispersement en 1812 des Napoléonides sur l'Europe
  entière, de Moscou à Worcester et à Madrid, m'interdisait de chercher, dans
  le tome VII, un lien entre leurs actes et d'en faire un récit
  chronologiquement suivi : j'ai dû présenter les personnages l'un après
  l'autre, par périodes successives, et, pour plus de clarté, j'ai été contraint
  à des répétitions inévitables, étant donnée cette naïveté de composition
  primaire. Tout autre plan eût entraîné des confusions périlleuses ; déjà,
  malgré que j'aie multiplié les dates, je crains que le lecteur ne soit
  dérouté par ces retours obligés : mais comment procéder autrement lorsqu'il
  s'agit de rechercher les sentiments de douze personnages, habitant douze
  villes différentes, n'entretenant à ce moment que des relations
  accidentelles, suivant chacun leur vie sans s'inquiéter trop des autres, et
  ne gardant une sorte d'unité que par Napoléon, le nom qu'ils lui empruntent
  et les ordres qu'ils reçoivent de lui ?
Pour les critiques qu'on m'a faites, je ne m'arrêterai
  point à y répondre : comme elles se sont répétées semblables à chacun des
  volumes que je publie, je compte bien qu'elles se renouvelleront aujourd'hui
  ; et, comme elles se sont rendues plus acerbes depuis que l'Académie m'a
  faille suprême honneur de m'accueillir, qu'elles s'efforceront d'être
  davantage blessantes. On me reprochera comme d'ordinaire de ne pas livrer mes
  sources — toutes mes sources. Pas si sot ! Un de mes livres, Napoléon
  inconnu, publié selon ce mode prétendu scientifique, a été contrefait ou
  démarqué cinq fois en moins de dix années : l'expérience m'a suffi. Libre à
  qui voudra de m'accuser d'avoir imaginé les lettres que je cite et les faits
  que je raconte : le jour où on en viendra là, je saurai me défendre. Quant
  aux plagiaires, je sais fort bien qu'ils n'arrêteront pas leur petit commerce
  : faute de pouvoir s'approprier les références à des livres ou des documents
  qu'ils n'ont jamais vus, ils ne citeront rien, ce qui sera plus simple :
  même, comme certains, tenteront-ils contre moi, afin de dérouter, de
  grotesques prises à partie où ils chicaneront sur un texte qu'ils m'auront
  emprunté — sans le comprendre. Peu m'importe. Au point juste où leur manque
  le fil conducteur de mes livres, les leurs s'effondrent. Qu'on les couronne
  ensuite, je n'y vois nul inconvénient.
Pour le moment, et dans l'état actuel des connaissances et
  de la documentation abordable, mes livres ont approché d'assez près la vérité
  pour que, depuis dix ans, on n'y ait guère ajouté et que la plupart des
  contradictions que j'ai subies n'aient convaincu ni ceux qui étudient la même
  époque, ni moi-même. Ce n'est pas — Dieu m'en garde — que j'aie conçu la
  stupide vanité d'avoir rien tenté qui soit définitif. Nos histoires, moins
  belles certes, sont pareilles aux Dames que chantaient Villon, et leur visage
  est bien plus fugitif encore. A peine sont-elles nées qu'elles sont vieilles
  ; à peine ont-elles paru qu'elles sont mortes. Comme tant d'autres, les
  miennes passeront, mais ce qui ne passera point, c'est le goût de trouver
  dans l'histoire la vérité humaine, de vouloir aux êtres non une cuirasse mais
  un cœur, de rendre compte des événements par leurs causes, des sentiments et
  des passions par leur expression, d'égaler, sinon de préférer au document dit
  d'État, officiel et menteur, le document intime, réservé et véridique. Ce
  sera assez pour mon œuvre si j'ai contribué à une telle évolution de
  l'Histoire.
Je sais fort bien d'ailleurs que, à ceux qui, dans une
  certaine école, attaquent mes livres, comme à ceux qui, dans certains
  journaux, citent à l'ordinaire mon nom comme preuve des choix déplorables que
  fait l'Académie, les faits que j'établis importent aussi peu que la façon
  dont je les raconte. Ce qui importe, c'est la Doctrine,
  la bonne Doctrine. Quant à la vérité, qu'est-ce que c'est que la vérité en
  histoire ? Est-ce que cela compte ? Est-ce que cela existe ? «Il est des
  documents dont il faut savoir ne pas se servir », a dit quelqu'un d'autorisé.
  La République a institué une Commission centrale d'histoire de la Révolution
  dont le président imprimait dernièrement cette phrase : C'est avec son autorité de Consul que le premier Bonaparte
  a fait Brumaire[4]. Nul ne fera au
  normalien qu'est ce président, l'injure de penser que cette contre-vérité
  historique lui soit échappée par ignorance : il a voulu l'écrire pour appuyer
  sa démonstration et grossir, bien ou mal, sa thèse d'un argument. Voilà la
  bonne Doctrine. Comme rien ne saurait m'engager à la suivre, je me trouve
  fort honoré d'être particulièrement attaqué par ceux-là dont il est le chef
  reconnu, et qui, s'établissant en Tribunal révolutionnaire, traduisent à leur
  barre et condamnent par fournées, au nom de la Science, les historiens, dont
  les livres les gênent, dont les idées leur déplaisent, et dont ils haïssent
  les convictions. S'il leur faut mes aveux pour achever leur réquisitoire, je
  suis tout prêt à les verser à leur dossier. Français, patriote, militariste,
  je vivrais mille vies que, à défaut de servir autrement la France, je les
  emploierais à exalter son nom, à étudier les hommes qui l'ont faite grande, à
  proposer leurs vies comme modèles, à recueillir et à répandre tout ce que je
  pourrais de leurs actions et de leurs pensées ; j'enseignerais comme se sont
  sacrifiés pour elle les petits et les pauvres, les volontaires de 91 et les
  gardes nationaux de 1814, les francs-archers de Bouvines et les soldats de
  Denain ; j'irais aux victoires 'pour les glorifier, j'irais aux désastres
  pour en dévoiler les causes et en démasquer les auteurs ; je confondrais dans
  une même apothéose quiconque, en versant son sang, a témoigné pour la Patrie
  et si j'avais, à quelques enfants, transmis ce flambeau de passion que j'ai
  reçu des ancêtres, je m'étendrais, satisfait de mon œuvre, dans la fosse
  qu'on creusera pour moi dans la terre natale.
Et si, d'un jeune homme ou d'un enfant, j'avais, par
  l'exemple de Napoléon, ouvert l'âme prédestinée et géniale aux ambitions
  salutaires et aux résolutions décisives, quel orgueil j'en prendrais. Ah !
  qu'il vienne donc enfin le Libérateur ! Que dans l'orgie parlementaire à quoi
  Circé préside, où les porcs, vautrés dans la fange de leurs lois, se disputent,
  de leurs groins sanglants, les lambeaux pantelants de la chair divine, qu'on
  entende sonner comme un glas le pas du convive redouté ! Que, devant lui, les
  portes trois fois verrouillées tombent et s'écroulent sous l'irrésistible
  poussée du vent du large ; que, dans l'effarement et la fuite des pourceaux
  repus, il entre, qu'il aille droit à Circé, et, sans parler, d'un geste
  expiatoire et divin, qu'il plonge jusqu'à la garde sa courte épée dans la
  gorge de la Magicienne scélérate.
 
F. M.
Clos des Fées,
  novembre 1905.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Napoléon et son fils.








[2]
L'impératrice Marie-Louise.








[3]
Un mot à ce sujet : J'ai été attaqué avec une étrange violence par un jeune employé
des Archives nationales, à propos de ce que j'ai écrit sur Murat dans le grand-duché
de Berg. J'ai été accusé d'avoir confondu les époques, estropié les noms,
presque d'avoir imaginé ce que je rapportais. Or tous les faits que j'ai cités
se trouvent relatés aux dates que j'ai indiquées et dans l'ordre que j'ai suivi
par les journaux contemporains. Les journaux étant tous officieux et n'insérant
— on l'a dit assez — que les nouvelles qui agréaient à l'Empereur, j'ai estimé
que j'avais plus d'intérêt à relever ce que l'Empereur et Murat voulaient qu'on
sût du grand-duché de Berg, qu'à rechercher ce qui s'y était réellement passé,
car j'avoue que je prends à Berg en soi un intérêt médiocre. Mon jeune critique
ne pense pas de même el, après avoir affirmé, dans une réunion où l'un de ses
amis discourait contre mes livres, que j'étais, en ce qui touche Berg, d'une
nullité regrettable, il m'a fait l'honneur de le répéter dans une des notes de
la thèse qu'il a soutenue en Sorbonne. Cela prouve qu'il n'a dépouillé ni le Journal
de l'Empire, ni le Journal de Paris, ni la Gazette de France,
ni même le Moniteur universel. La jeunesse est un beau défaut, mais,
pour démontrer qu'elle s'accommode de présomption, il était superflu d'aller si
loin.








[4]
Article de M. Jaurès, L'humanité du 7 août 1905.






















 


XXIII. — LE CONCILE DE 1811.


 




 
(Avril 1811 — Juin 1813.)
La quatrième dynastie est définitivement établie. —
  Le dernier effort : La Campagne de Russie. — Forces des deux adversaires. —
  Puissance de la Russie. — Situation de la France. L'esprit public. — L'Empire
  se gouvernera tout seul. — La faction royaliste s'organise. — Napoléon lui
  donne un personnel immense. — La convocation du Concile de 1811. — Le Concile
  est un acheminement. — Politique religieuse de l'Empereur. — Questions de
  principes. — Le Sacerdoce et l'Empire. — Confusion du Temporel et du
  Spirituel. — Le Pouvoir temporel en Italie. — Les Cardinaux. — La lutte de
  l'Empereur et du Sacré Collège. — Napoléon, chef du Grand Empire, veut
  séparer le temporel du spirituel. — Il reste catholique, mais il veut donner
  pour auxiliaire à l'Empire universel, l'Église universelle. — Les premières
  propositions en 1805. —Elles sont interrompues par les agressions du Pape et
  les nécessités de la politique italienne. — Napoléon y entrecroise la
  doctrine gibeline. — Comment il est amené à l'idée du Concile. — Première
  déclaration en 1807. — Le Concile œcuménique est un rêve. — Cheminement de
  l'idée en 1809. — Jonction avec l'idée de 1805. — Institution du Conseil ecclésiastique.
  — Réponses de celui-ci au sujet du Concile. Tentatives de négociation avec
  Pie VII. — Expédients proposés. — Napoléon ramené à l'idée du Concile. —
  Renouvellement du Conseil ecclésiastique. — But avoué et but secret du
  Concile. — Discours du 6 janvier 1811 au Chapitre métropolitain. — L'autorité
  spirituelle du Pape mise hors de question. — Décret du 25 avril convoquant le
  Concile. Napoléon croit avoir affaire à des Gallicans. — Il n'y a plus de
  Gallicans. — Ce qu'il y a à la place. — Coïncidence du Baptême et du Concile.
  — Mission près de Pie VII. — Prétentions diverses de l'Empereur. — Le Pape
  acquiesce aux premières. — Il se rétracte. — Embarras de Napoléon. Moyens
  employés. — Personnel imposé. — Le cardinal Fesch. — Réunions préparatoires.
  — Les opposants. — Le serment au Pape. — Le discours du ministre des Cultes.
  La Commission de l'adresse. — Refus de recevoir l'adresse. Mauvaise tactique.
  — Le Comité de préparation des décrets. — Expédient que propose l'Empereur et
  concession qu'il fait. — Le vote suris compétence émis, acquis et retiré. —
  Coup d'État. — Dissolution du Concile. — Arrestation de trois évêques. —
  Texte de conciliation. — Nouvelle concession de l'Empereur. — Rôle de Fesch.
  — Le décret adopté. — L'approbation demandée au Pape. — Pie VII approuve le
  décret. —Résultats du Concile. — L'Empereur émet des prétentions nouvelles. —
  Fin de la première période de la négociation. L'Empereur entend la reprendre
  à Paris en 1813, avec un nouveau Concile. — Fesch. — Scènes avec l'Empereur. Son
  exil (9 avril). — Les causes. — Le Pape amené à Fontainebleau. — Le clergé
  livré aux Royalistes.
 
Au mois de juillet 1811, Napoléon estime que la formule
  dynastique est définitivement acceptée, que le système héréditaire est
  solidement établi, que, par le mariage qu'il a contracté avec une
  archiduchesse et par la naissance du fils qu'il a eu d'elle, il a lié, aux
  derniers édifices souverains qu'il ait laissés subsister, la Maison
  impériale, son œuvre. Dès lors, car il vit constamment dans l'avenir, il n'a
  plus l'air de se soucier de son entreprise familiale, il n'y porte plus
  intérêt, il en semble dégoûté. Si, par faiblesse pour un des siens, il se
  laisse aller à en soutenir quelque partie, c'est avec toutes les apparences
  de la contrainte qu'il s'y résout. Pour lui, rien de cela n'existe plus. Il
  est tout à l'œuvre nouvelle. Encore un effort qui ne saurait être vain, car
  l'Europe entière, rangée sous ses aigles, va y être employée, et le but sera
  touché. Le jour où il aura, en une campagne, délivré la Pologne et rejeté les
  Russes en Asie, le Blocus continental deviendra une réalité ; l'Angleterre
  s'inclinera devant lui ou elle sera livrée aux vaisseaux qui, s'élançant au
  même instant de tous les ports, de toutes les criques où ils sont construits,
  formeront soudain l'innombrable armada devant qui s'effacera la puissance
  britannique.
Telle est sa confiance dans son étoile, qu'il semble
  affronter sans inquiétude, sans cette appréhension qui l'étreignait à la
  veille d'Ulm et à la veille d'Iéna, la lutte sans précédent où il va conduire
  l'Europe presque entière qui le subit comme chef, contre la puissance presque
  asiatique qui seule ose lui tenir tête, et qui, par une suite de provocations
  raisonnées, l'a amené à paraître encore l'agresseur. Au premier regard, par
  la disproportion des forces mises en présence, la victoire de la France est
  certaine. La Russie isolée, flanquée seulement de l'Angleterre qui, dans une
  guerre continentale ne lui est d'aucun secours, et de la Suède, où Bernadotte
  se ménage encore des sorties, ne semble point en état de lutter contre une
  coalition où, pour la première fois, toutes les nations d'Europe emploient
  leurs contingents. Mais la Russie est assurée de la complaisance, au moins
  morale, des gouvernements qui, après avoir été si longtemps ses alliés, ne
  cèdent qu'à la contrainte en marchant contre elle et n'attendent que de voir
  jour à se libérer du joug pour se retourner contre la France. En France même,
  elle a poussé si avant ses reconnaissances qu'elle a séduit ou acheté des
  auxiliaires parmi les grands dignitaires de l'Empire, les grands officiers de
  la Couronne, les agents diplomatiques, les employés des ministères. De
  ceux-ci quelques-uns, des moindres, ont été pris en flagrant délit,
  poursuivis, exécutés, mais jusqu'où la trahison s'étend-elle ?
L'inquiétude de la guerre nouvelle est partout. Chacun la
  sait proche, certaine, inévitable, nul ne met en doute qu'elle ne se termine,
  comme les autres, par des Te Deum et des feux d'artifice, mais à quel
  prix, moyennant quels sacrifices, et à quoi bon ? Cette guerre est quelque
  chose de si lointain, de si démesuré, de si uniquement politique — par là de
  si peu intéressant — que nul ne se passionne pour elle. Il n'y a pas, dans la
  nation entière, le moindre symptôme d'un mouvement d'opinion contre la
  Russie. Comment en serait-il autrement quand, depuis 1807, l'Empereur
  présente l'empereur Alexandre comme l'allié le plus désirable et l'ami le
  plus fidèle ? Ceux-là — et ils sont rares — qui réalisent l'existence d'un
  peuple russe, ne conçoivent ni où, ni pourquoi l'on va se battre contre lui.
  Tout à l'heure, lorsque, par des livres et des brochures, Napoléon essaiera
  de créer un courant d'opinion, il échouera dans l'indifférence, et il eût
  sans inconvénient épargné les frais qu'occasionnera l'impression des livres
  de M. Lesur : Des progrès de la puissance russe et Des Cosaques.
  Il le sent si bien qu'il renonce à publier, comme il a fait toujours jusque-là
  les pièces de la négociation.
A cette guerre aux confins de l'Asie, la guerre en Espagne
  fait pendant. Celle-ci, quoique dévorant chaque mois les hommes par milliers
  et les francs par millions, laisse le peuple indifférent et las. On ne croit
  plus aux victoires trop souvent décisives ; on ne croit plus à une
  pacification toujours annoncée dans les journaux, toujours démentie dans les
  faits ; malgré les atrocités commises par les guérillas, on n'a point de
  haine contre les Espagnols. Les prisonniers, internés dans les départements
  du Midi, y sont trop bien accueillis au gré de l'Empereur. Rien dans cette
  guerre n'est national. Nul ne prend au sérieux Joseph et sa royauté, nul ne
  porte un intérêt à les soutenir. La rareté des nouvelles, l'interruption et
  la saisie des correspondances, l'impossibilité, même pour les gens du métier,
  de suivre le détail de campagnes dont les mystérieuses opérations restent
  inintelligibles, tout fait qu'on s'en occupe à peine et qu'on y pense le
  moins qu'on peut. Les officiers qu'on envoie au delà des Pyrénées y vont
  comme à la plaine de Grenelle, les soldats comme en enfer. Nul n'en revient
  pour en raconter les misères ou les horreurs. Par cette plaie gangrenée, le
  meilleur de la France s'écoule, mais on en souffre à peine, on l'ignore
  presque et l'on n'en parle pas.
La masse du peuple — hormis ceux que touche directement la
  conscription et qui y sont réfractaires — est arrivée à un degré de lassitude
  où elle subirait tel maitre qui se présenterait à elle. Rien là de bien
  nouveau. En France, les éléments qui agissent, soit pour défendre un régime
  existant, soit pour le détruire, sont, malgré les apparences parfois
  contraires, en extrême minorité. La majorité subit les formes que la minorité
  lui impose, et comme la majorité n'est point organisée, lors même qu'elle
  prétend secouer le joug, elle y brise ses efforts disséminés, à moins que,
  par fortune, elle ne rencontre le César entre les mains de qui elle
  s'abandonne. Des deux partis d'action, l'un, qui a soutenu l'ancien régime,
  s'est trouvé, par les mesures révolutionnaires et les guerres civiles,
  diminué de ses agents les plus actifs et les plus mordants, mais il a formé
  des néophytes ; s'il n'a point de soldats, il a des cadres, et il s'efforce
  de contracter avec l'Église catholique des alliances qui lui apporteront une
  force incalculable.
L'Émigration au delà du Rhin n'avait été nullement
  croyante, pratiquante, religieuse ; elle était restée voltairienne. Seuls,
  les gentilshommes, qui s'étaient mêlés aux guerres de l'Ouest, avaient adopté
  — certains simulé — les passions qui avaient entraîné leurs hommes. Ceux-ci
  avaient été satisfaits et pacifiés par le Concordat, parce qu'ils étaient
  sincères ; ceux-là malgré les amnisties, les restitutions de biens, les
  faveurs sollicitées et obtenues, étaient demeurés irréconciliables parce que,
  pour eux, la Religion avait été le prétexte, la Monarchie le but. A présent
  ils croyaient le moment venu d'employer celle-là pour restaurer celle-ci et,
  s'enrôlant dans les confréries de dévotion, se posant en adeptes de la foi
  persécutée, ils espéraient confondre leur cause avec celle du clergé,
  bénéficier ainsi pour leur propagande d'une organisation mystérieuse et
  puissante qui aurait l'avantage de ne rien coûter, puisque le Gouvernement
  impérial la payait.
L'autre parti, celui de la Révolution, plus désemparé par
  ses succès que le premier ne l'avait été par ses revers, n'en avait pas moins
  semé sur les routes qui l'avaient conduit à l'Empire napoléonien, ses chefs les
  plus audacieux et ses soldats les plus téméraires. Absorbé presque
  entièrement par le nouveau régime, il lui avait fourni la plupart de ses
  administrateurs, politiques, financiers, judiciaires. Une fois en place, ces
  hommes s'étaient assagis ; ils avaient trouvé les choses à leur gré ; ils ne
  pensaient plus qu'à conserver les sinécures, les biens, les titres que la
  Révolution leur avait valus. Le parti de l'action, qui n'existait plus par
  eux, ne s'était point reformé sans eux. Il n'avait point trouvé à recruter
  dans la Bourgeoisie des éléments directeurs. Ce n'était pas qu'il manquât de
  soldats ; la France entière lui en eût fourni, mais il n'avait plus de cadres
  : on ne pouvait attendre de lui ni qu'il donnât une impulsion, ni qu'il
  fournit une résistance.
La masse se trouve dès lors abandonnée à sa naturelle
  insouciance ; appauvrie qu'elle est d'ailleurs par les engagements volontaires
  et les guerres continuelles, elle se laissera prendre, même contre ses
  intérêts et ses passions, par le premier qui, Napoléon absent ou tombé, osera
  s'imposer à elle.
De sa soumission, l'Empereur conclut à son dévouement, de
  son affaissement à sa fidélité. L'Empire se gouverne tout seul. Napoléon,
  même s'il part en expédition au delà du Niémen, continuera, des confins de
  l'Asie, à administrer seul l'Europe réunie sous son sceptre. A sept cents
  lieues et à un mois de Paris, il donnera ses décisions sur tout ce qui sera
  d'importance. Point de délégation à l'Impératrice plus qu'à Cambacérès. En
  1800, en 1805, en 1806, il avait, à ses frères, confié quelque part de son
  pouvoir, mais quel pourrait-il appeler ? Le dispersement s'est fait, non pas
  tel qu'aux premières années du Grand Empire, où chacun des Napoléonides en
  régissait une province et concourait, en y appliquant les principes et les
  lois de la Révolution assagie, au système politique et économique de la
  France nouvelle, mais tel qu'à présent deux ont fui chez l'étranger auquel
  ils ont demandé un asile et que les autres, à demi dépouillés des États
  qu'ils avaient reçus, attendent de jour en jour l'arrêt de leur déchéance.
Dans l'Empire, pour tout gouverner, administrer, pacifier
  et contenir, il n'y a que l'Empereur ; tout à l'heure, il n'y aura plus que
  son ombre, son chapeau posé sur son fauteuil.
  Les ministres, des premiers-commis attelés à leur besogne, incapables d'une
  action d'initiative et de virilité, n'ont même plus un Fouché pour forcer leur
  décision si le péril se présente. Et, pas plus qu'en 1808 ou en 1809 l'Empereur
  n'est invulnérable. Sans l'avouer, tout le monde attend l'Accident, l'espère
  ou le redoute, mais nul, dans le Gouvernement n'a garde de prendre des
  précautions qui ont trop mal réussi au duc d'Otrante et au prince de Bénévent.
  Par suite, le champ reste libre pour les audacieux, et, dans cette anarchie
  que produira la disparition de l'Empereur — vraie ou fausse, par mort ou par
  défaite — la nation sera conquise par la seule faction qui soit organisée.
C'est le moment que choisit Napoléon pour réaliser un
  dessein plus grandiose peut-être et plus périlleux que la monarchie
  universelle où il touche. Il soulève la question religieuse ; il la sort des
  sacristies où elle semblait confinée ; il la porte devant le public, en
  convoquant une assemblée dont les délibérations paraîtront d'autant plus
  émouvantes que leur objet sera plus mystérieux ; il prétend y apporter une
  solution qui, pour logique qu'elle lui parait, n'en doit pas moins provoquer
  une résistance désespérée de la part du Pape et des cardinaux dont l'état en
  dépend, de la part des évêques, des prêtres et des fidèles empressés à se
  rendre solidaires du Saint-Siège ; il entraîne la désaffection d'éléments
  déjà médiocrement sûrs, qui, en se ralliant à son gouvernement, ont obéi
  plutôt à l'impulsion majeure du Saint-Siège qu'au verdict de la souveraineté
  nationale, qui ont subi le prestige de ses victoires sans admettre qu'elles
  entraînassent la légitimité de son origine, qui, en recevant de lui le
  traitement qui les fait vivre, n'ont pas oublié les grands biens qu'ils ont
  perdus, qui, enfin, s'ils ont — quelque temps et dans quelle mesure ? —
  employé leur influence, la seule qui dans l'Empire s'exerce librement, dans
  le sens de ses desseins, se trouveront bien mieux à l'aise pour l'exercer
  contre lui. Et, dans cette aventure qui, s'il y échoue, décuplera les forces
  du seul parti qui, en France, lui soit redoutable, il subit pour auxiliaire
  et il accepte pour porte-parole l'homme de sa famille dont il a pu le mieux,
  depuis vingt ans, constater le néant de caractère, d'intelligence et de
  talents : le cardinal Fesch.
 
Le Concile, que Napoléon convoque le 21 avril 1811, n'est
  ni un expédient, ni un achèvement, mais un acheminement. Dans la politique
  qu'il a suivie à l'égard de l'Église catholique, la réunion de ce concile est
  un épisode majeur, non par les délibérations qui y ont été prises, mais par
  la lumière qui, de là se trouve projetée sur la suite des desseins de
  l'Empereur. Celui-ci s'est trouvé en présence de questions de principes qui
  sont essentielles, qui se posent devant lui comme elles se poseront devant
  tout gouvernant, et dont il a le premier recherché une solution logique. Ces
  questions doivent être distinguées des mesures accidentelles qu'a provoquées
  et que justifie la forme de la lutte engagée contre lui ; et elles ne
  sauraient être subordonnées à un dessein que son ambition avait conçu, que sa
  fortune lui fit espérer de réaliser et qui, pour gigantesque qu'il parait, ne
  l'était guère plus que tant d'autres où il a réussi.
Confondre ces trois éléments, dont le premier et le
  dernier ont seuls une importance au point de vue de la doctrine
  napoléonienne, noyer, dans le détail des formes d'exécution plus ou moins
  acerbes, des desseins politiques qui, pour être accomplis, ne choisissaient
  pas toujours les moyens de persuasion ; présenter comme asservies à de
  médiocres passions, dispersées vers de médiocres objets, y tendant par de
  médiocres ressorts, une intelligence et une imagination qui visent au grand
  et ne reculent point devant ce que les hommes ont jusque-là considéré comme
  l'impossible, c'est d'abord méconnaître la vérité, c'est surtout rabaisser au
  niveau des expédients fugitifs de sectaires persécuteurs, une conception qui,
  si elle doit rencontrer des contradicteurs parmi les Catholiques attachés à
  un certain mode d'existence du Suprême Sacerdoce, ne paraîtra point à des
  esprits religieux indifférente ou condamnable.
Il faut l'envisager d'ensemble et rechercher d'abord dans
  quelle situation respective se sont trouvés, après le Couronnement, le
  Sacerdoce et l'Empire.
Le Pape est souverain temporel, et, comme tel, il lève des
  troupes, soutient des guerres, contracte des alliances, constitue un des
  éléments qui concourent à la politique générale de l'Europe, et, suivant l'impulsion
  majeure qu'il subit, il reconnaît ou il combat l'influence de celui qui s'en
  rend le moteur. Le Pape, en tant que souverain temporel, n'a jamais demandé
  aux autres souverains de regarder ses possessions comme neutralisées. Il est
  donc dans les mêmes conditions que tout chef d'État et, lorsqu'un système
  dominant se forme en Europe, et particulièrement en Italie, il est tenu de
  s'y rallier, sous peine que son gouvernement soit traité en ennemi.
En même temps, comme pontife suprême de l'Église
  catholique, ce prince temporel exerce, sur les sujets de chacun des États où
  la Religion catholique est professée, une autorité spirituelle qu'il peut
  être tenté de mettre au service de ses intérêts temporels. Le chef d'État qui
  a concédé au pontife du Catholicisme le libre exercice, sur son territoire,
  de la Religion catholique ; qui, en échange des avantages moraux et matériels
  qu'il a procurés aux prêtres de cette religion, a reçu la garantie de leur
  soumission à ses lois civiles et de leur fidélité à son gouvernement, a
  consenti un contrat dans lequel le souverain temporel des Étals de l'Église
  n'a point eu à intervenir ; dès que, pour ses intérêts temporels, ce
  souverain met en jeu l'autorité spirituelle, il abolit le contrat, il rend
  toute mesure de coercition légitime contre lui-même et contre ceux qui
  transmettent ou exécutent ses ordres. Si ces mesures de coercition,
  c'est-à-dire la saisie des Étals du Souverain Pontife, en tout ou en partie,
  ne suffisent point à prévenir ou à rétablir en lui la séparation des deux
  puissances, l'embarras devient extrême, et le chef d'État laïque se trouve
  acculé à des résolutions qui peuvent sembler des abus de la force, mais qui
  sont imputables moins à celui qui les ordonne qu'à celui qui les a
  provoquées.
L'Italie napoléonienne, telle qu'elle fut constituée après
  l'échec des agressions successives du Piémont, de l'Autriche et des
  Deux-Siciles, est coupée en deux par les États du Souverain Pontife.
  Celui-ci, incapable de repousser par les armes, de la part des ennemis
  coalisés contre l'Empereur-Roi, une descente qui mettrait en péril aussi bien
  Naples que Milan, s'est refusé à accéder à un traité d'alliance qui seul
  abriterait ces parties du Grand Empire d'une surprise toujours probable. Il
  n'a point voulu admettre que ses États sont, par leur position géographique,
  dépendants d'un système politique, qu'ils ne sauraient en être séparés, sous
  peine de compromettre ce système ou de perdre leur autonomie. La neutralité
  n'est effective que si la nation qui se dit neutre est en mesure de garantir
  son territoire contre toute incursion des belligérants, ou si les
  belligérants ont authentiquement déclaré qu'ils s'interdisaient de pénétrer
  en armes sur le territoire neutralisé. Tel n'est pas le cas. Même neutres —
  et ils ne le sont pas — les États de l'Église paralysent la défense de
  l'Italie. Napoléon obéit donc à une loi de salut qui se serait imposée et qui
  s'imposera pareille — toute autre considération mise à part — au souverain, quel
  qu'il soit, de l'Italie unifiée.
La question n'est pas bornée au Pape, elle s'étend au
  Sacré Collège. Les cardinaux sont-ils les sujets du souverain dans les États
  duquel ils gouvernent des diocèses ? La dignité qu'ils ont reçue du chef de
  l'Église les soustrait-elle à la juridiction de leur souverain territorial ?
  En France, la question a été posée, en dernier lieu, lors de l'arrestation du
  cardinal de Rohan et, malgré les protestations du Saint-Siège, le Roi Très
  Chrétien l'a résolue en portant le procès devant le Parlement de Paris. Ce
  cas n'est pas unique. En 1710, le Parlement de Paris a décrété de prise de
  corps le cardinal de Bouillon ; antérieurement, les Parlements ont rendu des
  arrêts sans nombre contre le cardinal Mazarin. Si le procès ne fut point fait
  au cardinal La Balue, Louis XI prit des moyens à lui pour réserver les droits
  de sa couronne. Une jurisprudence ainsi établie ne laisse point de doute sur
  la doctrine professée, au moins en France, et, la France s'étendant, la
  doctrine s'étend avec elle. Partout où l'Empereur est souverain, soit par
  lui-même, soit par les rois qu'ils a institués et qui relèvent du Grand
  Empire, la loi française est en vigueur. Or, le Pape proclame que les
  cardinaux, sujets de l'Empereur par leur naissance sur le territoire de
  l'Empire comme par les fonctions épiscopales que la plupart doivent y
  exercer, ne sont pas justiciables de l'Empereur, mais le sont de lui seul ;
  qu'ils ne peuvent être contraints ni à rentrer dans leur pays d'origine, ni à
  occuper leur siège épiscopal. Chacun des cardinaux est personnellement trop
  intéressé à ce qu'une telle doctrine soit imposée aux souverains laïques pour
  que le Sacré Collège permette au Pape de s'en désister.
Au reste, Napoléon a bien moins comme adversaire Barnabé
  Chiaramonti avec qui, général, consul, empereur, il s'est entendu à Imola et
  à Rome comme à Fontainebleau, que le Sacré Collège, composé d'aristocrates
  italiens, joignant aux doctrines des Zelanti l'horreur de la France
  révolutionnaire. Alliés aux oligarques coalisés dans l'Europe entière contre
  le Corse, les cardinaux, presque tous natifs du royaume d'Italie ou du
  royaume de Naples, par là sujets et citoyens du Grand Empire, se considèrent
  comme hors de la domination impériale, la contestent et la combattent ; et combien
  ils se considèrent supérieurs au parvenu qui a usurpé le trône de France ! Le
  sacre n'y a rien fait : il n'a rien changé à leurs sentiments et le marché
  qu'a conclu Pie VII eût été meilleur qu'il ne les eût en rien modifiés. C'est
  là question de tempérament, d'origine et d'éducation, question de caste et de
  robe. Napoléon, par une étrange illusion, croit, ou feint de croire, que son
  nom, sa noblesse, ses ancêtres florentins, l'agrègent, lui et les siens, aux
  grandes maisons romaines ; on y priserait davantage un étranger nettement
  plébéien.
Se tenant pour romains quoique nés en toutes les parties
  de l'Italie, les cardinaux n'ont jamais vu d'un bon œil que le gouvernement
  de l'Église universelle ne fût point exclusivement réservé aux Romains ; pour
  conserver les revenus et les biens de l'Église, ils ont dû admettre dans leur
  collège quelques-uns des prêtres catholiques qu'ils appellent les étrangers,
  mais ils n'ont eu garde de partager avec eux leurs fonctions, de. les
  introduire dans leurs conseils, de les initier à ce qui n'est point chez eux
  de parade, de pompe et d'ostentation. La proportion de ces étrangers a été
  calculée de façon qu'en aucun cas, lors d'un Conclave, leur faction ne diminuât
  les prétentions des Romains, moins encore ne compromit leur puissance. Les
  souverains catholiques se sont contentés de cette représentation dérisoire, à
  cause des embarras que leur eussent causés les cardinaux nationaux, des
  moyens d'action qu'ils savaient se ménager sur les cardinaux italiens, de
  l'influence que leur assurait la disposition des Bénéfices. Ainsi ont-ils
  tempéré les ardeurs des Zelanti et ont-ils opportunément détourné sur un pape
  transigeant les bulletins sacrés. A présent, le Gouvernement français a perdu
  ce moyen décisif d'influence. II est réduit, au cas d'un Conclave, aux voix
  de ses cardinaux nationaux ; pour empêcher l'élection d'un pape qu'il
  jugerait ennemi, il est acculé uniquement à un droit d'exclusion qui,
  toujours contesté et toujours subi par contrainte, ne s'exerce que sur un
  seul sujet et, par là ne sauvegarde aucun principe, ne prévient aucune cabale
  et se réduit à une persécution contre une personnalité notoire au profit
  d'une médiocrité inconnue.
Cette situation devient bien plus étrange par l'extension
  qu'a prise le Grand Empire et par l'hostilité que lui déclarent les cardinaux
  nés dans l'Empire, évêques dans l'Empire, par suite doublement sujets de
  l'Empereur, qui constituent l'immense majorité du Sacré Collège. De ceux-là
  neuf sont nés dans le royaume de Naples, ils ignorent aussi bien Murat qu'ils
  ont ignoré Joseph et demeurent à Rome les fidèles serviteurs des Bourbons.
  Contre ces neuf, les quatre cardinaux français — en admettant qu'on prenne
  pour Français Maury et Bayane qui ont été nommés par le Pape motu proprio, —
  les trois espagnols, l'autrichien et le portugais, même unanimes, sont
  frappés d'impuissance. Les votes des prétendus sujets de Murat annulent les
  votes de tous les Européens et, de la Sicile où elle règne sous le nom de
  Ferdinand, l'Angleterre hérétique, sans ralentir ses persécutions contre ses
  catholiques indigènes, est mieux placée pour influer sur le gouvernement de
  l'Église catholique que tous les souverains réunis et toutes les nations
  catholiques de l'Europe.
Si, conformément à l'équité, cette proportion est modifiée
  de façon que les nations catholiques obtiennent, dans le Sacré Collège, une
  représentation calculée sur leur population et sur les intérêts qu'elles ont
  à débattre, la direction exclusive échappe aux aristocrates italiens qui se
  perpétuent dans les places et en tirent des profits de tous les genres.
  Napoléon est en droit de réclamer, comme il fit, trente chapeaux à sa
  nomination pour ses sujets de France et d'Italie, mais c'est assez que la
  proposition en ait été faite pour que le Sacré Collège ne le pardonne jamais.
De là un nouveau conflit qui, pas plus que le premier,
  n'intéresse le dogme, la doctrine, même la discipline de l'Église et qui ne
  prend un air d'importance que par la confusion établie, au bénéfice de
  quelques-uns, entre le temporel et le spirituel.
La logique consiste donc pour Napoléon, qui est simpliste,
  à libérer celui-ci de celui-là à trouver une formule telle que les ministres
  de la Religion, à tous les degrés, se trouvent, comme en France à la suite de
  la Révolution et du Concordat, nettement enfermés dans leur devoir de
  prêtres, citoyens d'une nation et sujets d'un État. Le Pape doit-il
  bénéficier d'un régime particulier ? Sans doute, mais Napoléon est
  conquérant, il est ambitieux, il voit plus loin que tout autre. Il sent quelle
  puissance acquerra la nation qui tiendra chez elle le Pape, qui l'aura à
  elle, non comme prisonnier, mais comme citoyen, qui, non par la violence,
  mais par la Conciliation, obtiendra, de lui et par lui, une suprématie
  virtuelle sur les autres nations catholiques, qui disposera pour ses desseins
  des ressources morales et matérielles de la Propagande et qui, en se faisant
  attribuer la protection des Catholiques en pays de Missions, trouvera partout
  à sa dévotion des agents et des serviteurs ; il sent quelle puissance
  acquerra, dans l'univers entier, la nation qui fournira la majorité dans le
  Sacré Collège et qui, par là sera maîtresse de l'élection du Pape.
Ce rôle appartient à la Grande Nation ; il appartient au
  successeur de Charlemagne. Napoléon établira donc le Pape au milieu du
  système impérial qui comprend les sept huitièmes des Catholiques du monde
  entier et il utilisera, à l'intérieur et à l'extérieur, en Europe et hors
  d'Europe, cette force de gouvernement et cette source d'influence.
Cette conception, pour être contradictoire aux théories de
  la cour de Rome, n'a rien qui puisse choquer un esprit religieux. La prépondérance
  qu'elle suppose et qui paraissait irréalisable depuis le partage de l'empire
  de Charlemagne est un fait accompli. Dans l'Europe catholique, unifiée sous
  le sceptre de Napoléon, le Grand Prêtre ne saurait rester souverain temporel
  indépendant, surtout il ne peut rester ce qu'il est, hostile. Son inimitié
  met en question la légitimité des annexions, conséquences des traités réguliers
  conclus entre l'Empereur et les anciens souverains ; elle met en question le
  droit de conquête, et par suite l'Empire même. Or, quoique refusant
  d'organiser religieusement les parties nouvelles du Grand Empire, le grand
  prêtre de la Religion catholique n'entend pas moins rester, en France et dans
  certaines parties de l'Italie, le contractant du Concordat, le chef d'une hiérarchie
  religieuse à laquelle a été remis, avec le droit de lier et de délier, le
  redoutable empire des ombres, le mystérieux et terrible Au-delà Il faut que
  l'Empereur s'abaisse devant le Prêtre ou que le Prêtre se soumette à
  l'Empereur.
Napoléon pourtant ne serait point ennemi d'une
  conciliation. Il ne poursuit point avec une telle rigueur l'exécution du
  dessein qu'il a formé qu'il ne soit disposé à admettre des expédients qui
  fourniraient des modes de vivre acceptables. Mais, après chaque étape qu'il
  parcourt en se rapprochant d'un but que lui marque la logique plutôt que son
  ambition même, le Pape répond aux propositions d'accord, souvent, il faut le
  dire, impérieusement formulées, par la mise en action, au sujet de querelles
  temporelles, des armes spirituelles dont il dispose comme pontife. Maitre du
  temporel, Napoléon use des moyens temporels. Il ne suit point le Pape sur le
  terrain spirituel où celui-ci se place et où il provoque l'attaque. Sans
  doute y a-t-il pensé ; sans doute le lui a-t-on suggéré ; sans doute, on vue
  l'effrayer l'adversaire, a-t-il dû donner quelque précision à un plan qui, en
  séparant du Pape, ci-devant évêque de Rome, l'Europe napoléonienne, eût
  laissé à la papauté l'administration spirituelle de quelques vagues provinces
  anglaises el peut-être autrichiennes ; mais il ne s'y est point arrêté. Il
  est Italien, et il est Catholique. Il ne vent ni détruire l'Église catholique,
  ni s'établir lui-même chef religieux et civil de l'Empire universel ; mais,
  cet empire, il prétend incorporer en quelque sorte la Religion universelle,
  lier l'une à l'autre, de façon que, se prêtant mutuellement appui, seins se
  réunir ni su confondre, sans empiéter l'une sur l'autre, les demis
  puissances, la spirituelle et la temporelle, exercent leur action, chacune
  dans son domaine, sur le monde définitivement conquis. Est-ce là, comme on a
  dit. frire du pape le grand aumônier de sa couronne? Non pas : C'est lui
  proposer l'accomplissement du Christianisme, c'est faire de lui le grand
  prêtre du monde, puisque l'Empire c'est le monde.
Dès 1805, au lendemain du sacre, Napoléon a fait parler au
  Pape, par un de ses grands officiers, d'habiter
  Avignon, d'accepter un palais papal à l'archevêché de Paris avec un quartier
  privilégié comme à Constantinople, où le corps diplomatique accrédité près de
  l'autorité pontificale aurait seul le droit de résider. Le Pape a
  repoussé vivement cette insinuation et, autant qu'il a pu décemment, il a
  pressé son départ pour se soustraire à des instances qui, autrement
  présentées, eussent pu devenir compromettantes pour sa liberté.
L'Empereur n'a point abandonné son dessein, mais il l'a
  tu, lorsqu'il s'est trouvé engagé avec le Saint-Siège dans des luttes où,
  d'abord sur des questions de personnes, le Pape a témoigné, par un mauvais
  vouloir évident, son désappointement de n'avoir point obtenu, lors son
  voyage, les concessions temporelles qu'il avait réclamées ; où, ensuite, sur
  des questions de politique générale et de politique italienne, qui n'avaient
  rien à faire avec le spirituel, le Pape s'est présenté en agresseur. On ne
  sait rien encore de précis sur les négociations officielles ou officieuses
  engagées en 1805, en 1807, en 1809, entre le Saint-Siège et les puissances
  ennemies de la France ; on peut seulement distinguer que certaines démarches
  du Souverain Pontife se rattachent à des combinaisons analogues à celles qui,
  en 1792, ont fait du pape Pie VI le promoteur et l'excitateur de la coalition
  contre la France. Rome est resté le point de rendez-vous et le lieu d'asile
  des individus de toute nationalité qui conspirent la chute de la France ;
  sinon virtuellement, au moins moralement, le gouvernement de Rome fait partie
  de la ligue européenne. Napoléon exerce contre lui un droit de légitime
  défense et ses attaques prétendues ne sont que la riposte à des provocations
  imprudentes qui attestent, hors de propos, le passage de l'antipathie à
  l'hostilité.
Sans doute, au travers des questions de politique générale
  et des questions de politique italienne, Napoléon commence à entrecroiser,
  sous une forme impérative, les idées que, dès 180à il avait officieusement
  présentées sous une forme amicale et qui avaient motivé la proposition faite
  au Pape d'échanger la résidence de Rome pour celle d'Avignon ou de Paris. Il
  commence à se targuer de Charlemagne, à déclarer qu'étant son successeur, il
  ne laissera pas prescrire les droits qu'il tient de lui ; que la donation de
  Pépin peut toujours être révoquée par celui qui tient sa place et que
  l'autorité de l'empereur, loin de devoir être subordonnée, est, pour le
  temporel, la seule qui compte : doctrine gibeline. Napoléon tient
  vraisemblablement de son atavisme gibelin une bonne part de ses prétentions
  impériales. Les Bonaparte ont été des gibelins ; tels ils ont été proscrits
  de Florence, tels ils sont restés en Corse, tel Napoléon demeure ; et par
  combien de côtés la lutte ne sera-t-elle pas pareille ? Mais cette doctrine
  politique gibeline n'effleure pas la spirituelle : si Napoléon n'est pas
  croyant — ce qui n'est nullement établi ; s'il ne pratique pas — ce qui est
  acquis ; en toute occasion, il demeure respectueux du dogme contre lequel il
  ne tolère aucune attaque, respectueux du culte auquel il participe,
  respectueux de la discipline qu'il ne prétend pas réformer lui-même, mais
  dans laquelle il estime que l'Église doit introduire telle réforme que le
  pape ne puisse, sous prétexte que sa souveraineté temporelle est troublée,
  abuser des privilèges spirituels reconnus et concédés par les gouvernements
  séculiers. Dès que la question sort du temporel qui est de son ressort, pour
  s'engager sur le terrain de la discipline ecclésiastique où il reconnaît son
  incompétence, il n'a garde de prendre de lui-même une décision. Il soumet ses
  avis au conseil ecclésiastique qu'il a formé et, selon les opinions que lui
  fournit celui-ci, il les abandonne ou les soutient.
Les armes que le Pape emploie contre lui sont vieilles et
  peuvent paraître surannées : certaines au moins demeurent efficaces et les
  mêmes attaques se produisent qui jadis, en riposte, ont provoqué les
  Déclarations de l'Église de France et contribué à former la doctrine
  gallicane. Napoléon connaît ou croit connaître cette doctrine et il pense y
  trouver le suprême remède. Dès 1791, il a lu et retenu ces axiomes posés dans
  l'Esprit de Gerson qui fut un temps son livre de chevet : Le Concile est au-dessus du Pape lorsqu'il est œcuménique
  et légitime ; les Princes séculiers ont été et sont en droit de convoquer des
  Conciles ; les Conciles n'ont pas besoin pour leur validité de la
  confirmation du Pape.
Ces notions, qu'il inscrivit dans ses cahiers de jeunesse[1], se sont
  retrouvées en son esprit lorsque, en juillet 1807, il déclare qu'il ne craindra pas de réunir les Églises gallicane,
  italienne, allemande, polonaise, dans un Concile pour faire ses affaires sans
  pape et mettre ses sujets à l'abri des prétentions de la cour de Rome.
  Il les a précisées dans la note que Champagny a adressée par ses ordres, le
  22 septembre suivant, au cardinal Caprara, et, désormais, elles constitueront
  l'ultima ratio qu'il brandira pour
  amener le Pape à composer avec lui.
Faire ses affaires sans le Pape,
  c'est-à-dire instituer l'indépendance religieuse de l'Empire, serait sans
  doute, au point de vue du gouvernement, une solution préférable à celle d'un
  accord précaire où la nation est à chaque instant
  blessée dans son repos, sa dignité, son indépendance ; mais Bonaparte
  a trop besogné en vue de rétablir l'unité et trop favorisé l'Église romaine
  pour que Napoléon se flatte d'être suivi s'il s'embarquait dans une telle
  entreprise.
Dès qu'il ne peut songer à l'indépendance, pour quoi il a pu se convaincre qu'il n'eût jamais obtenu la
  coopération nationale, ce remède du Concile apparaît comme le seul
  efficace, aussi bien pour la question du temporel que pour celle du
  spirituel, aussi bien contre les cardinaux que contre le Pape. A ceux-là
  l'Empereur opposerait les prélats de son empire qui, instruits des besoins
  des fidèles au milieu desquels ils vivent, représentent les intérêts de leurs
  diocèses et constituent au propre l'Église militante. A celui-ci, en
  admettant que sa résistance fût invincible, il pourrait, à quelque moment,
  faire l'application d'un principe de droit qui entraînerait sa déposition : le
  cas de folie et d'insanité (vel si [Papa] cadat in perpetuam insaniam).
  — Il semble le tenir en réserve ; autrement, que viendraient faire les mots
  d'extravagance et de folie dont il caractérise si souvent les actes du Pape ?
  — Alors, le Concile national, qu'il est certainement en droit de convoquer et
  qui, par le nombre et la dignité des Pères qui y siégeraient, serait
  comparable déjà aux Conciles généraux d'Occident, serait transformé en
  Concile œcuménique.
C'est une procédure à laquelle il a songé ; mais il eût eu
  besoin, pour la suivre et pour la faire aboutir, d'un corps épiscopal qui eût
  marché comme un régiment. Peu sûr déjà des évêques qu'il a nommés en France
  et en Italie et qui tiennent de lui leur état, que serait-ce des Allemands,
  alors que le Pape a refusé de négocier un concordat et que la plupart des
  sièges sont vacants ; des Espagnols, des Napolitains et des Polonais ? Le
  Concile œcuménique est donc un rêve et le Concile national est plein de
  surprises ; mais, sans le convoquer, on peut en parler. Qui sait d'ailleurs
  si une autre solution plus simple n'interviendra pas et si, en amenant le
  Pape à Paris ou aux environs, on n'obtiendra pas de lui qu'il se rende plus
  traitable ? Telle est bien l'idée qu'exprime l'Empereur lorsque, tout de
  suite après l'enlèvement de Pie VII, le 6 août 1809, il écrit à Fouché : Quant à la demeure définitive du Pape, quel inconvénient y
  aurait-il à le faire rapprocher de Paris et à le placer, par exemple, dans un
  de mes appartements de Fontainebleau ? Je ferais venir les cardinaux qui sont
  mes sujets d'Italie et de France à Fontainebleau où je les laisserais en
  liberté ; il serait avantageux d'avoir le chef de l'Église à Paris où il ne
  peut être d'aucun inconvénient. A Fontainebleau, l'Empereur le ferait servir et traiter par ses gens et, comme
  il le dit quelques mois plus tard à l'abbé Emery, il
  le recevrait avec les mêmes honneurs que quand il est venu le sacrer.
Tel est le cheminement parallèle des deux projets ; mais
  il ne faudrait point penser que Napoléon, bien qu'il ait exprimé pour la
  première fois en 1805 l'idée qu'on retrouve sous sa plume en 1809, d'amener
  le Pape à Paris ; bien qu'il ait formulé en 1807 l'idée du Concile qu'il
  semble vouloir mettre à exécution dès la fin de 1809, les ait suivies dans
  l'intervalle avec rigueur et que l'une et l'autre lui soient également
  chères. Il se fût sans doute contenté d'exercer sur les États pontificaux un
  protectorat militaire et politique, mais, comme il a dit au Corps législatif
  : Les Papes devenus souverains d'une partie de
  l'Italie se sont constamment montrés les ennemis de toute puissance
  prépondérante dans la péninsule, c'est pourquoi il a dû annuler la donation des Empereurs français ses
  prédécesseurs, et réuni les États romains à l'Empire. A présent, il
  est embarrassé du Pape ; il ne peut le laisser libre de porter chez les
  ennemis de l'Empire la puissance spirituelle qu'il exerce ; il répugne à le
  tenir en Italie où sa présence inspire de telles craintes qu'Elisa à Florence
  et Borghèse à Turin poussent jusqu'à la cruauté l'empressement de le faire
  partir pour la France ; il ne peut l'établir convenablement dans une ville de
  province et se souvient des solennelles obsèques qu'il fit lui-même à Pie VI
  décédé à Valence ; il ne voit qu'un de ses palais aux environs de Paris ou
  dans la capitale même, où le Pape ne peut être
  d'aucun inconvénient. De là à un développement plus large, l'idée va
  courir, mais on peut bien admettre que telle en a été la marche.
Pour le Concile, c'est un expédient dont Napoléon ne se
  dissimule point les dangers, mais qui, dès qu'il a admis l'idée de fixer à
  Paris la résidence du Pape, se présente à son esprit avec un double avantage
  d'abord, et c'est l'objet patent, porter remède aux maux de l'Église, en
  France, en Italie et en Allemagne, par le règlement de certaines questions
  vitales, entre autres l'institution canonique des Évêques ; ensuite, et c'est
  l'objet secret, amener le Pape à vouloir présider le Concile ; pour ce faire,
  à venir à Paris de son plein gré, et à s'y fixer, en y retrouvant, au défaut
  de la puissance temporelle à laquelle il renoncerait ainsi implicitement,
  l'exercice intégral de sa souveraineté spirituelle et les agréments d'une
  cour somptueuse.
Telle semble bien avoir été la situation lorsque l'Empereur
  a institué, le 16 novembre 1809, le Conseil ecclésiastique auquel il a posé,
  entre autres questions, celle de la convocation d'un concile. Le Conseil a
  répondu d'abord que, s'il s'agissait d'un Concile
  général, il y fallait la présence du Pape et que, s'il s'agissait d'un
  Concile national, l'autorité de ce concile serait insuffisante pour régler un
  objet qui intéressait la Catholicité toute entière. Pour esquiver les
  responsabilités d'une réponse formelle, le Conseil a imaginé que la question
  serait bien plus sûrement résolue par un Concile national qu'il a proposé de
  convoquer ; Napoléon a peu goûté l'expédient ; il a exigé un avis ferme : le
  Conseil ecclésiastique s'est déterminé alors à supposer au Concile national,
  au cas qu'il se déclarât compétent, le droit de statuer sur l'institution
  refusée par le Pape ; à conseiller, an cas qu'il se déclarât incompétent, le
  recours à un Concile général ; et, au cas que le Pape se refusât à convoquer
  le Concile général, le Conseil a semblé incliner à penser que le Concile
  national pourrait admettre l'institution des suffragants par le métropolitain
  et de celui-ci par le plus ancien évêque de la province. Cette consultation,
  avec les réticences qu'y apportait un conseil dont l'Empereur avait choisi
  les membres parmi les canonistes qu'il supposait le Plus dévoués à sa
  personne, n'était pas pour l'induire en confiance vis-à-vis d'un concile où
  l'universalité des évêques français devraient être appelés. Il recourut donc
  à d'autres voies et, quoiqu'il pût lui en coûter d'introduire une puissance
  étrangère dans son démêlé avec le Pape, il accepta de négocier avec Pie VII
  par le canal d'un diplomate autrichien. Celui-ci ayant échoué, il envoya au
  Pape les cardinaux Spina et Caselli, espérant qu'entre Italiens l'entente
  serait plus facile. Ils ne réussirent pas mieux et Pie VII, comme enhardi,
  passa de la résistance passive à l'agressive. Partout les pouvoirs des
  évêques nommés par l'Empereur et
  régulièrement élus administrateurs par les chapitres, furent contestés ; des
  brefs adressés aux chapitres de Paris et de Florence provoquèrent la sédition
  des sujets contre le souverain et, dans des termes plus violents encore que
  ceux employés dans la Bulle d'excommunication, flétrirent les prélats qui
  avaient osé accepter la nomination de l'Empereur, leur enlevèrent tout
  pouvoir et toute juridiction.
Napoléon se sentit alors dans une impasse : il ne pouvait
  revenir sur l'annexion des États pontificaux ; il ne pouvait, hors le
  rétablissement du pouvoir temporel, trouver de terrain d'entente ; il ne
  voulait point céder au Pape et il ne pouvait faire céder le Pape. Il flotta
  donc entre les modes de répression, il imagina des procédés plus ou moins
  légaux pour en finir avec ces menées dont il saisissait la portée religieuse,
  sans s'attacher assez à leur répercussion politique : suspendre ou déposer le
  Pape, puisqu'il chargea son bibliothécaire Barbier de rechercher s'il y en
  avait des, exemples ; établir un patriarche en France et se séparer de Rome,
  comme l'avait fait l'Angleterre, puisqu'il demanda à Champagny d'en étudier
  les avantages et les inconvénients ; faire rendre un sénatus-consulte
  interdisant toute espèce de communication avec Rome, ce qui eût été un
  acheminement à la rupture ; mais toujours il constata qu'il ne serait point
  suivi, l'opinion étant nettement contraire à la séparation. Il essaya des
  expédients pour la ramener : brochures à faire paraître, manifestations
  d'opinion à provoquer dans les chapitres, consultation à demander au Conseil
  d'État ; tout cela ne produisit aucun effet et ne mena à rien. Il fallait
  arriver aux grands remèdes, envisager la situation en face, régler en une
  forme nouvelle les rapports du Sacerdoce et de l'Empire, de façon à mettre
  l'autorité impériale à l'abri des entreprises du Pape, redoutable problème dans l'état actuel de la religion
  catholique où la doctrine de ceux qui ont subordonné les évêques aux volontés
  et aux intérêts de la cour de Rome a prévalu ; il fallait trouver les
  moyens de faire disparaître à jamais les luttes du
  spirituel et du temporel qui ont été si funestes à la Religion puisque seules
  elles ont occasionné la séparation de l'Église grecque et de celles
  d'Angleterre et de toutes les puissances du Nord, et de mettre l'Empire à
  l'abri de l'inimitié et de la haine de la cour de Rome qui sera constante
  contre les descendants de Napoléon comme elle l'a été contre les descendants
  de Charlemagne jusqu'à ce qu'ils aient séparé l'Empire, chassé les Français
  de l'Italie et rétabli leur puissance temporelle qui ne saurait plus désormais
  exister que par la destruction de l'Empire.
Napoléon fut donc irrésistiblement ramené à l'obligation
  de réunir un concile, car seul un Concile pouvait être opposé au Souverain
  Pontife ; seul il présentait une autorité spirituelle égale, sinon supérieure
  ; seul il pouvait, au défaut du Pape, mettre un terme à l'anarchie
  soigneusement entretenue, pour des motifs uniquement temporels, dans l'Église
  de France.
Napoléon adopte donc l'idée de convoquer un Concile
  national et il soumet le programme des décisions qu'il lui proposera à un
  conseil ecclésiastique, renouvelé, en janvier 1811, de celui institué en
  1809, et composé presque des mêmes personnages : les cardinaux Fesch, Maury
  et Caselli, les archevêques de Barral et de Pradt, les évêques de Broglie,
  Bourcier, Duvoisin et Mannay et l'abbé Emery. Ce conseil pourra paraître
  suspect aux partisans de Rome, puisqu'il est presque uniquement composé de
  prélats occupant des charges près de l'Empereur ou des Princes, tels Fesch,
  Pradt, Broglie, Duvoisin, Maury et Barral ; mais on serait fort embarrassé de
  le mieux remplir dès qu'on se refuse à y admettre d'anciens constitutionnels.
  Fesch, dit-on, eût voulu Jauffret, Boulogne et Fournier, mais l'accession de
  deux aumôniers de l'Empereur n'en eût point augmenté le prestige et eût
  compromis l'autorité de Duvoisin que Napoléon avait pris pour guide et dont
  il se plaisait à suivre les avis.
Napoléon n'imposait pas les siens. Dès qu'il s'était
  décidé à réunir le Conseil ecclésiastique, c'est qu'il jugeait ses lumières
  trop faibles pour mener seul un dessein dont il ne se dissimulait point la
  gravité. Il cherchait donc à s'éclairer ; il aimait à discuter et, par
  l'exemple de Duvoisin et d'Emery, on sait qu'on pouvait tout lui dire. Il se faisait un plaisir de provoquer, d'agacer même M.
  Emery et ils se séparaient fort satisfaits l'un de l'autre. — Napoléon, a dit un des membres de ce conseil, avait raison de se dire propre à l'étude de la théologie :
  sophiste et subtil, très enclin à parler le premier et le dernier, il avait
  tout ce qu'il faut pour faire un théologien fort embarrassant dans la dispute.
  Or, rien ne vaut la dispute théologique, pour amener celui qui croit
  triompher à des concessions de fait. Comme il s'y prêtait, les commissaires
  en profitaient. Jusque-là, dit l'un d'eux, il n'avait écouté que sa fougue et son imagination : il
  avait marché au hasard en obéissant tantôt à l'une, tantôt à l'autre, ou bien
  encore à toutes les deux à la fois. Du moment qu'il eut un conseil, il fallut
  s'arrêter et marcher de conserve avec ceux qu'il avait appelés.
Sans doute ne demandait-il pas mieux et le but qu'il
  entrevoyait n'était pas aussi éloigné que pensaient les commissaires de celui
  qu'ils se proposaient : prévenir l'interdiction des
  communications avec le Pape, faire adopter une mesure relative à
  l'institution canonique, faire rendre la liberté au Pape, le rapprocher de
  Napoléon et terminer ces affligeantes discussions. L'Empereur n'y
  contredisait point ; dès qu'il avait renoncé à la rupture, il ne demandait
  pas mieux que de se réconcilier avec le Pape, pourvu que ce fût en France, et
  que la séparation du temporel et du spirituel fût un fait accompli. Mais il
  se plaisait à dérouter ses interlocuteurs, à les entraîner dans des
  discussions de détail, de façon à leur celer le dessein grandiose qu'il
  tenait en réserve. Il y réussissait si Lien que de Pradt avec tout son esprit
  — et cet esprit n'est point méprisable — s'y est trompé. Jamais homme, a-t-il dit, n'a
  plus obéi à l'impulsion du moment, n'a plus donné au vague et au hasard....
  Presque toujours, courtisan de la fortune, il attendait
  les chances de sa libéralité éprouvée ; observateur de la marche de son
  ennemi, il se réglait uniquement sur ses fautes, espèces de mines qu'il
  exploitait avec une habileté rare. Alors, son coup d'œil et sa rapidité lui
  donnaient l'air de l'invention des choses mêmes dent il ne faisait que
  profiter. Vraie en des cas, l'observation, si caractéristique de
  l'homme de guerre, tombe à faux, puisque, selon toute vraisemblance, le
  Concile n'était que le moyen adopté par Napoléon pour réaliser le dessein
  formé dès 1805, et repris à de si brefs intervalles qu'on en peut bien dire
  le cheminement continu, du moment que l'Empereur a repoussé les idées de
  rupture qui le traversent à des moments. Le Grand
  Empire, a-t-il écrit, comprenait les cinq
  sixièmes de l'Europe chrétienne : la France, l'Italie, l'Espagne, la
  Confédération du Rhin, la Pologne ; il était donc convenable que le Pape,
  pour l'intérêt de la religion, établît sa demeure à Paris et réunit le siège
  de Notre-Dame à celui de Saint-Jean de Latran. Le moyen qui parut le plus
  naturel pour accélérer cette révolution et faire désirer ce séjour par les
  papes même fut de relever l'autorité des Conciles qui, composés des évêques
  de France, d'Italie, d'Espagne, d'Allemagne, de Pologne, seraient par le fait
  des Conciles généraux : le Pape sentirait l'importance de se mettre à leur
  tête, dès lors de demeurer dans la capitale même du Grand Empire, et ce fut
  là le but caché du Concile de 1811 dont le but apparent fut de pourvoir aux
  moyens de conférer l'institution canonique aux évêques.
Ces déclarations, données à Sainte-Hélène, n'expliquent
  point pour quels motifs Napoléon crut opportun de tenter en 1811 ce qu'il
  avait reculé à faire en 1809 ; pas plus qu'elles ne font saisir comment le
  Concile national, déjà suspect, eût pu se transformer en Concile universel.
  Sans doute, Napoléon, faisant abstraction des détails et des moyens
  d'exécution, parlant du haut de son rêve, a-t-il admis, comme des faits
  acquis, qu'il eût d'abord réuni tous les évêques dont les diocèses faisaient
  nominalement partie de son empire, ensuite qu'il les eût trouvés dociles ;
  que, s'étant dit le successeur de Charlemagne, il n'eût pas eu plus de peine
  à se dire le représentant des droits de Basile Ier et de Constantin VI qui,
  soixante années après Charlemagne, de 869 à 871, convoquèrent et tinrent le
  quatrième Concile de Constantinople ; que, d'ailleurs, il tenait, par le
  Concile national que les rois de France ont le droit
  d'assembler dans leurs États pour faire des lois et règlements sur les
  matières ecclésiastiques, un épouvantail dont l'efficacité était
  démontrée, puisque ce fut par la menace d'un synode national que François Ier
  arracha la dernière réunion du Concile de Trente ; sans doute, l'immensité
  des conséquences qu'aurait eues la résidence du Pape à Paris l'a-t-elle fait
  traiter légèrement les difficultés qu'il eût rencontrées pour l'y amener ;
  certes, nulle solution plus souhaitable pour l'Église même, puisqu'elle eût
  aboli la confusion entre le temporel et le spirituel ; qu'elle eût obligé à
  une répartition normale et proportionnelle des chapeaux cardinalices ; qu'elle
  eût mis fin à l'usurpation italienne du siège de Pierre ; qu'elle eût arrêté
  les entreprises des Zelanti dans leur transformation du dogme ; mais, si
  habile manœuvrier fût-il, les écueils étaient si nombreux qu'il n'eût pu
  manquer de périr dans la traversée, et il s'était assigné un temps si bref
  qu'il risquait fort d'être contraint à rebrousser route en pleine tempête.
Si tel était le fond de sa pensée, il ne gagnait rien et
  il risquait de tout perdre en le révélant, de même qu'il ne gagnait rien et
  risquait de tout compromettre en concluant, sur des points de détail, des
  arrangements qui n'eussent jamais fait qu'une paix boiteuse. Il avait tout
  intérêt à garder ses positions et, en établissant quelle avait été en réalité
  la succession des faits, à démontrer que si, au temporel, il avait dû adopter
  des mesures coercitives, il avait, au spirituel, constamment respecté les droits
  du Souverain Pontife. Ainsi, comptait-il rallier autour de lui les prêtres
  que n'aveuglait point le Romanisme et qui demeuraient fidèles à l'Église
  gallicane : car il croyait qu'elle existait encore.
Tel fut son objet lorsque, le 6 janvier 1811, il dit au
  Chapitre métropolitain de Paris que l'hostilité du Pape avait été provoquée
  par le refus qu'il lui avait opposé après le Couronnement, d'une part de
  signer la promesse de ne pas appliquer les Quatre articles de la déclaration
  de 1682, d'autre part de restituer les Romagnes au Saint-Siège ; lorsqu'il
  justifia la réunion des Étals pontificaux par le refus du Pape d'y exécuter
  le Blocus continental ; lorsque, glissant sur les griefs que Pie VII avait
  formés contre lui, il énuméra ceux qu'il avait formés contre le Pape :
  l'excommunication prononcée contre lui, les bulles d'institution refusées aux
  évêques qu'il avait nommés, les brefs adressés aux Chapitres pour y émouvoir
  la sédition, l'envoi, en violation du Concordat, de vicaires et de préfets
  apostoliques dans les diocèses français. Il n'est
  point ici et il n'a point été question des dogmes, affirma-t-il ; ils sont la base de la Religion, nécessaire à l'ordre
  social ; je les respecte ; c'est mon culte. Les règles de discipline
  ecclésiastique peuvent changer, et souvent elles ont changé, sans que les
  dogmes en souffrissent la moindre atteinte.
Par cette déclaration, il 's'est placé sur un terrain
  qu'il croit solide, celui du Concordat. Il s'attache au Concordat à
  proportion que l'Église romaine s'en écarte ; il proclame son orthodoxie avec
  d'autant plus de vigueur que le Pape, en usant de ses pouvoirs spirituels
  pour la défense de ses prétentions temporelles, formule une doctrine qui,
  s'il y avait encore des Gallicans, leur paraîtrait celle que la Sorbonne et
  l'Église de France ont cent fois condamnée.
L'autorité spirituelle du Souverain Pontife est par là
  mise hors de question aussi bien que le dogme, et il en est de même dans le
  décret du 25 avril, par lequel l'Empereur appelle au Concile les évêques de
  France, d'Italie et de la Confédération du Rhin. Nulle part, ni dans les
  considérants, ni dans les articles, la moindre attaque ni contre la personne,
  ni contre la suprématie de l'évêque de Rome : la discipline de l'Église est seule
  en jeu, mais depuis quand est-elle incommutable et, après tant de variations
  qu'elle a subies et qu'elle doit subir encore, pourquoi l'œuvre des hommes
  serait-elle, à ce moment précis, devenue divine ? Animé
  du désir de rétablir l'ordre et la paix dans les Églises catholiques situées
  dans son empire, dans son royaume d'Italie et dans les États de la
  Confédération du Rhin, au moyen d'une discipline conforme aux Saints Canons
  et, les circonstances actuelles exigeant que plusieurs points soient
  constatés et généralement reconnus, l'Empereur convoque à Paris les
  archevêques et les évêques de sa domination ; mais leur assemblée ne pourra
  valablement délibérer que sur les objets que le
  gouvernement proposera à ses délibérations et qui lui seront présentées par
  des commissaires nommés à cet effet, et ses résolutions ne seront exécutoires
  que du consentement de l'Empereur.
Napoléon croit avoir pris ses précautions : lui seul
  assemble, propose, approuve. Tous les prélats qu'il trouvera en face de lui
  sont ses créatures. Il les a tirés de la captivité ou de l'exil, de la
  servitude et de la misère ; il les a choisis et désignés. Il a rétabli le
  culte dont ils sont les ministres ; il leur a rendu leurs églises et leurs
  palais ; il leur a assigné dans la hiérarchie impériale un rang distingué ; il
  leur a attribué des préséances illustres ; il leur a assuré une existence
  convenable. Par lui, le budget des Cultes a été, rien que pour la part du
  Trésor public, graduellement élevé des quatre millions de l'an XI aux seize
  millions de 1811 ; par lui, les départements ont été invités à contribuer au
  supplément de traitement des évêques, les communes au supplément de
  traitement des curés et des desservants. Par lui, les donations aux fabriques
  ont été autorisées dans une mesure telle que le Bulletin des Lois est
  rempli de tels décrets. Par lui, ont été institués les impôts que l'Église
  perçoit sur tous les fidèles vivants ou morts et qui constituent un revenu
  que la vanité alimente au moins autant que la piété. Par lui, le clergé
  catholique a retrouvé en France, non pas tout ce qu'il avait perdu, mais tout
  ce que l'organisation nouvelle de la société civile a permis' de lui rendre. Je l'ai rétabli, disait Napoléon ; je le maintiens, je fais tout pour lui. Il est impossible
  qu'il ne me soit pas attaché.
Il ne se rend pas compte que le clergé, en acceptant ses
  bienfaits, les considère comme lui étant dus et comme n'étant qu'une
  réparation, combien incomplète ! des pertes qu'il a subies ; qu'il ne se
  tient obligé à aucune gratitude vis-à-vis de quiconque ne le rétablit point
  dans sa prééminence politique, ne lui rend point, en même temps que ses
  biens, sa place dans les Conseils de l'État. Le clergé, qui tolère tous les
  écarts du souverain réputé fidèle, ne
  se croit en rien obligé vis-à-vis du souverain réputé philosophe, qui se refuse à des pratiques
  extérieures et qui est soupçonné de manquer de foi. Sur le fidèle, même
  insurgé, l'Église a des retours qui, à un moment, lui rendent bien plus qu'on
  ne lui a pris. Sur le philosophe, fût-il un bienfaiteur avéré, l'Église ne
  saurait compter pour entreprendre sur le temporel. Le philosophe suit une
  ligne politique ; il s'est attaché à une doctrine de gouvernement ; il sera,
  dans les limites que cette doctrine lui impose, prodigue de respect, d'argent
  et d'honneurs. Peu importe. Dès qu'il n'est pas de l'Église, il est hors de
  l'Église ; dès qu'il n'est pas ultramontain il cesse d'être catholique.
Napoléon croit avoir en face de lui une Église telle
  qu'était l'Église de France avant 1789. Nous avons,
  a-t-il écrit, entendu rétablir la doctrine que
  l'École de Paris, la Sorbonne et l'Église de France, surtout dans ses
  déclarations de 1682, ont prise pour base de leur doctrine. C'est cette
  doctrine que nous avons reçue de nos pères, que nous avons voulu rétablir et
  que nous voulons maintenir. A chaque occasion il l'a proclamé ; les
  Articles organiques l'affirment et, depuis lors, pas un jour ne s'est passé
  qu'il n'ait déclaré que telle fut bien la base du Concordat. Vaine
  protestation : cette Église n'existe plus. Le Jansénisme, seul adversaire
  sérieux du Zélantisme, a glissé dans la folie prophétique et dans le
  Messianisme ; le Gallicanisme, blessé à mort par le Schisme constitutionnel,
  a été achevé par le Concordat même. La doctrine ne trouve plus d'adhérents
  que parmi les prêtres demeurés, dans l'émigration, fidèles à la royauté, et,
  étrange rapprochement, parmi les prêtres constitutionnels réconciliés. De
  ceux-là il n'y a point à parler puisqu'ils continuent à combattre le
  gouvernement impérial ; quant à ceux-ci, ils constituent une minorité infime
  et découragée, sans autorité et sans influence. Ils ont presque renoncé à
  lutter contre des propositions déjà secrètement admises par la plupart de
  leurs confrères et qui, demain, ouvertement enseignées et soutenues par
  toutes les violences de la polémique, attesteront la destruction par ceux-là
  même qui étaient préposés pour le défendre, du corps d'enseignement dont
  dépendait en France l'existence de la Religion catholique.
En rétablissant l'Église en France, le Premier Consul a
  cru établir une Église plus gouvernementale que celle de l'ancien régime,
  puisqu'au lieu de tenir les bénéfices de bienfaiteurs à l'infini, les prêtres
  tiendraient du gouvernement toutes les places. Nul d'entre eux ne croit les
  recevoir de lui ; tous affirment qu'ils les doivent à leur évêque ; l'évêque
  même ne prend pas sa nomination de l'Empereur, auquel il prête serment, mais
  du Pape qui l'institue et le destitue.
En échange de biens dont l'abandon forcé a été compensé
  par une allocation budgétaire dont il suffisait à l'Église que le principe
  fut posé pour qu'elle sût donner par la suite aux applications tout le
  développement souhaitable, — en évaluant ces biens à 400 millions comme le
  faisait l'Empereur, l'État, en 1817, en payait la rente au denier vingt et en
  1851 au denier dix, — en échange de la suppression d'un certain nombre de
  sièges épiscopaux, par quoi la représentation de la France au cas d'un
  Concile général se trouve d'ailleurs affaiblie d'autant, la Papauté a gagné
  le droit, constamment refusé par les Rois très chrétiens, de destituer des
  évêques légitimes. Par là elle a été établie dans une domination à laquelle
  tant d'occurrences étaient propices. Désormais, il n'est plus qu'une
  doctrine, la romaine : les théoriciens de son infaillibilité fourbissent
  leurs armes ; les défenseurs des croyances qui, durant des siècles, ont fait
  la force de la France chrétienne, s'effacent et se terrent. Ceux qui, comme
  Tabaraud, osent encore prendre la plume, sont suspects d'impiété et sont
  persécutés par leurs supérieurs.
Quelles que soient les adulations envers l'Empereur et sa
  dynastie qui emplissent les mandements, les livres et les brochures des
  évêques et des prêtres (Lamennais lui-même y a
  excellé en 1808) elles ne comptent ni n'engagent. Il y a une phraséologie
  ecclésiastique où les mots changent d'acception, les termes de signification
  et les serments de sanction. Ceux qu'on prêle publiquement à l'Empereur sont
  de parade ; ceux qu'on adresse mentalement au Pape sont seuls valides.
Isolés, ces hommes peuvent encore craindre de manifester
  une opinion qui les compromette, et la preuve en est que, depuis l'enlèvement
  du Pape, nul d'eux n'a parlé. Pie VII a excommunié l'Empereur, ses ministres
  et ses agents ; Napoléon tient Pie VII aux arrêts de Savone : tous les prêtres
  de France et d'Italie le savent ; aucun n'a témoigné qu'il le sût. Cardinaux,
  évêques et prêtres continuent à chanter messe devant l'excommunié, à recevoir
  ses libéralités et à bénir en lui le nouveau Cyrus.
  Mais qu'on assemble ces individus qui, séparés, paraissent dociles, qui sont
  au moins timorés et accessibles ; qu'on les appelle à délibérer en commun ;
  qu'on leur attribue un mandat, qu'on leur reconnaisse des droits de vote,
  tout de suite la discussion s'échauffe, l'éloquence monte les têtes ; les
  violents prennent la direction ; les résolutions qu'on propose semblent d'une
  efficacité illimitée ; le Saint-Esprit fait sa descente ; on est apôtre, on
  voudrait être martyr et l'on oublie du même coup que longtemps on fut un
  homme et qu'on en a laissé des preuves. Il s'opère, à la suite, des retours
  imprévus, des besoins subits de confesser la foi et c'est de la part de ceux
  qui, par leur exaltation, leurs promesses et leurs adulations monarchiques,
  qui, par leur passé, les bienfaits qu'ils ont reçus et la généreuse amnistie
  dont ils ont été l'objet, semblaient donner le plus de gages que viennent les
  plus fâcheuses surprises.
L'Empereur persiste pourtant : c'est le seul moyen qu'il
  ait trouvé pour sortir de ses embarras ; c'est l'acheminement qu'il a imaginé
  vers son but ; c'est enfin l'occasion de déployer des pompes qui agréent à
  son esprit en flattant son orgueil : une telle réunion ne peul manquer d'être
  imposante et somptueuse ; elle frappera par sa nouveauté l'imagination des
  peuples ; elle apportera à la Cour impériale un élément inusité de splendeurs
  traditionnelles : l'Empereur fera coïncider le Concile d'Occident avec le
  baptême de son fils, et l'assistance des Pères du Concile à l'initiation chrétienne
  du fils de l'Empereur excommunié sera une suffisante riposte aux déclamations
  d'un Pape qui prétend mettre hors de l'Église, comme persécuteur des prêtres
  et comme usurpateur des domaines de saint Pierre, le souverain
  qu'entoureront, en une cérémonie d'un caractère doublement symbolique, les représentants
  de toutes les Églises du Grand Empire. Et le fils de l'Empereur est le Roi de
  Rome : par le titre même dont il l'a revêtu, l'Empereur a proclamé
  l'abolition de la souveraineté temporelle : en participant au baptême du Roi
  de Rome, les Pères du Concile adhéreront donc à la dépossession du Souverain
  Pontife et à l'annexion des États de l'Église.
L'enjeu n'est pas médiocre et le coup, rien que pour les
  gains accessoires, doit être tenté ; mais les risques ne sont pas moins
  grands ensuite, et l'Empereur devra mener la partie sans choquer les
  consciences des catholiques et sans provoquer un schisme qu'il n'est pas en
  mesure de soutenir. Le Concile convoqué aura-t-il pour objet de prendre des
  dispositions abrogeant en matière de discipline une partie des prérogatives
  qu'a usurpées le Souverain Pontife, ou de fournir au Pape une autorité
  nouvelle en lui attribuant d'autant plus de droits sur le spirituel qu'il
  aura plus abandonné de ses prétentions temporelles ? Pie VII peut seul
  résoudre cette alternative et c'est pourquoi, à la fin d'avril, Napoléon
  envoie près de lui, à Savone, une délégation de son Conseil ecclésiastique,
  composé de M. de Barral, archevêque de Tours, de MM. Duvoisin et Mannay
  évêques de Nantes et de Trèves et de l'évêque de Faenza, patriarche nommé de
  Venise. Ils ont mission de lui présenter les lettres de vingt-neuf cardinaux,
  archevêques et évêques de l'Empire, exposant à quelles extrémités l'Église de
  France se trouve réduite par le refus des bulles d'institution ; ils doivent
  lui faire connaitre les conséquences qu'entraînerait son obstination, et, au
  cas où il serait disposé à traiter, négocier avec lui deux conventions, l'une relative aux affaires particulières de l'Église de
  France, c'est-à-dire principalement à l'institution des évêques, l'autre
  concernant les affaires générales de la chrétienté et la personne même du
  Pape.
C'est là que Napoléon veut en venir : Nous accorderons au Pape, dit-il, le retour dans la métropole de Rome, pourvu qu'il nous
  prête le serment que prescrit le Concordat et que les papes ont toujours
  prêté aux empereurs. Dans le cas où il refuserait de prêter ce serment, nous
  ne pourrons consentir qu'il retourne à Rome, mais nous consentirons à ce
  qu'il aille résider à Avignon, que là il ait l'administration de tout le
  spirituel de la chrétienté, que les puissances chrétiennes qui voudront avoir
  auprès de lui des chargés d'affaires ou des résidents en soient maîtresses...
  qu'il ait les honneurs souverains et la liberté de
  communiquer avec les Églises étrangères. Quant à son temporel, deux millions
  seront assignés à sou entretien.
D'Avignon à Paris, le saut est médiocre et il sera bientôt
  fait si les établissements d'Avignon ne suffisent point à la Cour
  pontificale.
Les évêques réussissent en la première partie de la
  négociation, celle dont ils sont censés avoir été chargés par les évêques
  réunis à Paris ; ils se contentent de ce succès et n'osent pas même présenter
  la seconde proposition, la seule qui soit politique et qui intéresse
  réellement l'Empereur. Que voudraient-ils de plus ? Le Pape s'est mis
  d'accord avec eux sur les conditions dans lesquelles l'institution, réserve
  faite du cas d'indignité, sera conférée aux évêques, si elle n'a pas été
  donnée par le Saint-Siège six mois après la nomination par l'Empereur ; il a
  agréé une note dont il a discuté et arrêté les termes, dont il a autorisé les
  évêques à lever une copie, mais qu'il n'a point signée. Il leur a remis une
  lettre pour Fesch où il a affirmé l'espérance que tout pourra se concilier et
  que la miséricorde divine ouvrira la voie à une concorde stable, conciliable
  avec ses devoirs.
Les négociateurs se contentent ainsi : eux-mêmes ne
  partagent point sans doute les grandes idées de l'Empereur, et, sans être
  attachés au temporel du Saint-Siège au point d'en considérer la possession
  comme indispensable à la Religion, ils ne sont pas empressés à en soulever la
  question devant le Pape et la subordonnent de fort loin à celle, plus
  instante à leur gré, du rétablissement de la paix dans les Églises. De
  celle-ci, ils croient emporter la solution, mais à peine sont-ils partis de
  Savone, le 20 mai à quatre heures du matin, que le Pape tombe en une sorte de
  convulsion ; il se rétracte, il se lamente ; on peut croire qu'il devient
  fou. Cette crise est tenue soigneusement secrète ; les évêques qui arrivent à
  Paris le 31 mai n'en savent rien, mais l'Empereur en a été instruit par le
  préfet.
On ne saurait admettre que cette scène a été inventée de
  toutes pièces. Dans quel intérêt l'eût-elle été ? Nul n'a cherché à nier que
  le projet présenté par les évêques eût été discuté et révisé par Pie VII, et
  tout le monde est d'accord que, si le Pape l'a accepté, il ne l'a point
  signé. Le cas est-il donc unique où, ainsi pressé par le pouvoir séculier, un
  pape a montré des incertitudes, a admis un texte, a opposé ensuite une
  rétractation, est revenu sur ses pas et, après des agitations qui
  ressemblaient presque à la démence, s'est déterminé à apposer sa signature ?
Étant données les circonstances, l'Empereur ne saurait
  faire fond sur une adhésion que le Pape a retirée ; alors donc que le voyage
  des évêques à Savone est connu de tous, il est contraint d'en taire le
  résultat et ce silence est pire que l'aveu d'un échec. S'étant flatté que,
  sur le point au moins de l'institution des évêques, il aurait gain de cause
  et que, en portant les concessions du Pape à l'enregistrement du Concile
  national, il obtiendrait ainsi une sorte d'article additionnel au Concordat
  que le Saint-Siège ne pourrait infirmer, il se trouve placé, par la
  rétractation du Pape, dans la situation la plus fausse, car, d'une part, on
  sait qu'il a tenté de négocier avec Pie VII, on doit soupçonner que le Pape
  s'est montré intraitable, et, pour combattre cette opinion, il ne peut se
  prévaloir d'une note sans caractère authentique et de l'affirmation sans
  autorité de quelques évêques ; d'autre part, il s'est mis lui-même au pied du
  mur, et il a convoqué les prélats ; peut-il, après les avoir appelés de tous
  les points de l'Empire, les renvoyer sans explication dans leurs diocèses ?
  Peut-il négliger cette occasion qu'il a provoquée de porter, dans une mesure
  au moins, un remède au veuvage des Églises ? Pourtant, à la première
  proposition qu'il présentera au Concile, celui-ci ne répondra-t-il pas :
  Quelle est l'opinion du Pape ? Et que dire à cela ? C'est bien l'avis du Pape
  qu'il fallait, puisque Napoléon l'a envoyé demander, et cet avis qu'on lui a
  rapporté, comment l'invoquerait-il ? Que faire alors, puisque la base
  d'opérations est coupée et que le plan de campagne est bouleversé ? Il y a un
  instant de flottement : La machine mise en mouvement parait bien énorme pour
  la médiocre besogne qu'on va lui demander. L'avortement parait certain, quels
  que soient les termes mitigés qu'on emploie, car on en revient toujours à
  cette formule : Régulariser l'ordre de l'Institution
  canonique et pourvoir à ce que désormais elle ne puisse être arrêtée par
  aucune autre cause que des empêchements canoniques opposés par le Pape aux
  impétrants. Alors, en gardant le silence sur ce que les évêques ont
  rapporté, on s'ingénie, par des confidences adroites et des réticences
  discrètes, à insinuer que l'on est assuré de l'autorisation du Pape. Mais
  ceux qui se contenteront ainsi se passeraient vraisemblablement de
  l'autorisation, et ceux qui ne se contenteront pas ne tiendraient sans doute
  point compte de cette autorisation, même authentique, même signée, si le Pape
  qui l'a donnée n'était pas matériellement libre. Sans doute la position est
  mauvaise, mais point tant qu'on ne puisse en tirer quelque avantage. Si, les
  choses tournant au pis, le Concile se tient à demander l'avis du Pape en lui
  suggérant le sien, il n'en aura pas moins été réuni sur la convocation de
  l'Empereur excommunié, et les Pères n'en auront pas moins reconnu la
  destruction du pouvoir temporel. Ils auront, par une solennelle consultation,
  établi que les maux spirituels de l'Église de France tiennent aux
  préoccupations temporelles du Souverain Pontife. Quelle qu'en soit la forme,
  leur décret constituera pour le Pape une mise en demeure. Il n'est point dit
  que Pie VII se rendra à ce premier coup et que les Zelanti désarmeront, mais
  le Concile de 1811 sera un acheminement à un Concile nouveau qui prendra des
  résolutions plus fermes et qui, engagé qu'il sera lui-même par les
  délibérations antérieures, y insistera avec une autorité redoublée.
Seulement, si l'on ne veut point aller à un avortement, il
  faut manœuvrer. Pour présider le Concile l'Empereur aurait besoin d'un homme
  qui entrât résolument dans ses vues, qui se proposât le même but qu'il se
  propose, et qui se fût formé une opinion pour y parvenir ; qui occupât un
  rang assez élevé dans la hiérarchie et possédât sur ses confrères assez de
  prestige, pour leur imposer à tous sa direction ; qui, par son habileté
  manœuvrière, écartât les scrupules, ramenât les oppositions, relevât les
  défaillances, qui eût prise sur toutes les ambitions et barre sur toutes les
  consciences et qui déployât, dans cette campagne pacifique dont le prix
  pourrait être une tiare française, quelque chose du génie stratégique que
  montre Napoléon dans ses campagnes de guerre.
Un tel homme existât-il dans le clergé de France, Napoléon
  n'eût pu le désigner : son oncle Fesch est cardinal et archevêque, il est le
  président imposé. D'ailleurs Fesch prétend ne recevoir la présidence ni de
  l'Empereur, ni de ses confrères, mais de lui-même ; il la réclame en sa
  qualité de primat des Gaules et d'archevêque de Lyon, n'osant dire encore
  qu'elle lui appartient pour la gloire qu'il a de s'appeler Joseph Fesch. Or,
  l'Empereur prise trop peu le génie de Fesch pour le rendre son confident ;
  Fesch est incapable de saisir et de suivre le dessein de l'Empereur ; si,
  malgré les immenses traitements qu'il cumule — Archevêque, Cardinal,
  Sénateur, Grand Aigle, Grand Aumônier, membre de la Famille impériale — si,
  malgré la dotation de 300 000 francs de rente qu'il a obtenue le 25 mars, ses
  continuels besoins d'argent l'ont rendu, à des moments, si maniable qu'on a
  pu le croire dans le système, son ambition, si démesurée fût-elle, est bornée
  par ses préjugés. Rome l'a converti aux doctrines ultramontaines. D'ailleurs
  elle n'y eut point de peine, Fesch n'ayant jamais été gallican. Il est un
  Corse et c'est en tant que Corse, imbu sur ce point des idées paolistes,
  qu'il a juré la Constitution et qu'il a trafiqué des biens d'Église.
  Aujourd'hui, sans restituer ce temporel qu'il annexa, il pourrait bien être
  porté à défendre le temporel de la Papauté par quelque espoir de le gouverner
  plus tard, mais ce n'est là qu'une impression lointaine qu'il subit par surcroît.
  Il est féru des observances légales ; il
  tremble qu'on ne lui rappelle une apostasie, dont il n'a été relevé — s'il le
  fut — qu'à huis clos. Il est tout aux dévotions romaines, les poussant si
  loin qu'il croit aux nouveaux miracles et s'ébahit aux visions qu'on lui
  conte. La jalousie qu'il a de Maury et la crainte que celui-ci ne lui soit
  préféré pourront parfois l'engager à des démarches où Napoléon croira trouver
  la preuve de son dévouement, mais, placé entre son loyalisme impérial et son
  loyalisme papal, il courra à celui-ci avec la fougue d'un néophyte, la
  duplicité d'un Corse et, comme dit Pradt, la
  lourdise d'un Balois. Il n'a rien de ce qu'il faut pour présider une
  assemblée, ni le prestige d'une science profonde, d'un caractère éprouvé,
  d'une sainteté reconnue ; ni l'à-propos pour tourner les motions imprévues et
  enrayer les effusions désordonnées ; ni l'initiative qui fait à propos
  dériver la discussion et met à néant les votes inconsidérés, ni la fermeté de
  main qui tient groupés les sages et les indifférents pour opposer à
  l'occasion ceux-ci aux violents, lesquels autrement les entraînent. Il n'a
  rien de ce qu'il faut pour conduire les hommes, mais il a tout ce qu'il faut
  pour produire l'éparpillement des opinions, la confusion des délibérations,
  la contradiction des votes. Il ne sait ni ce qu'il veut, ni où il va ; par la
  faiblesse de son esprit il tourne selon le vent ; par la crainte qu'il a de
  paraître l'homme de l'Empereur, il se range aux opinions les plus exagérées
  et, par l'obstination qui lui est naturelle, il ne démord point de l'opinion
  qu'on lui a suggérée et que sa vanité s'est appropriée.
Tête-à-tête avec Napoléon, il n'a, pour lui résister, et
  au besoin pour le convaincre, ni le prestige de l'ainesse, comme Joseph, ni
  les souvenirs des services rendus comme Lucien, ni l'adulatrice façon
  d'Élisa, ni l'affectueuse adresse de Pauline, mais quelque chose de
  l'entêtement de Louis et de sa consciencieuse maladresse. Il prend l'Empereur
  à contre-sens ; il le fatigue d'observations inopportunes ; il le porte à des
  accès de colère qui tournent en scènes fâcheuses des conversations commencées
  à l'amiable. Au reste, n'en doit-il pas être ainsi quand l'un des
  interlocuteurs cache à l'autre ce qu'il pense et ce qu'il désire ; qu'il le
  charge pourtant de la besogne essentielle, sans même s'être assuré qu'il n'a
  point affaire à un adversaire décidé ; et qu'il s'étonne ensuite que l'autre,
  loin de suivre ses voies, ait marché dans le sens contraire ?
Qu'y faire ? Son Altesse Impériale Eminentissime a des
  droits : non seulement ceux qu'elle tient de l'Empereur, mais ceux que, grâce
  à l'Empereur, elle tient du Pape ; ceux qu'elle dit à présent tenir de Dieu.
  L'Empereur a rendu Fesch le premier du clergé de France ; il est bien obligé
  de le prendre ainsi et une fois de plus il constatera les avantages que lui a
  procurés le système de famille.
Dès les réunions préparatoires, Fesch, s'il eût marché de
  bonne foi, eût discerné l'obstruction que tenteraient les ultramontains, mais
  lui-même est dans leur jeu. Plus qu'autre il a contribué à faire exclure du
  Concile les évêques nommés et non institués. De son chef, il a choisi M. de
  Boulogne, évêque de Troyes, pour prononcer le sermon d'ouverture, et si M. de
  Boulogne se distingue à présent par les hyperboles adulatrices de son zèle
  oratoire, au point que son mandement sur la naissance du Roi de Rome soit à
  signaler entre tous les morceaux de ce genre, il se montra jadis un des
  polémistes les plus violents pour la défense des doctrines romaines. Fesch a
  lu et il a approuvé ce sermon qui est une affirmation enthousiaste de
  respect, d'amour et d'obéissance au Saint-Siège. Après ce morceau
  d'ouverture, il prononce d'une voix très haute le serment d'obéissance au
  pontife romain, successeur de Pierre, prince des Apôtres et vicaire de
  Jésus-Christ ; il exige le même serment des cent neuf évêques présents, au
  point de le faire répéter par ceux qui ne le débitent pas assez distinctement
  à son gré ou qu'il soupçonne de quelque tendresse pour les doctrines
  gallicanes.
Ce serment a été prévu par le cérémonial et sans doute ne
  s'applique-t-il qu'au spirituel, mais l'insistance de Fesch et l'affectation
  de plusieurs évêques à en marquer la solennité, donnent à la prestation le
  caractère d'une manifestation concertée. L'Empereur s'en émeut et, sans en
  faire directement reproche à son oncle, il s'en prend à ce titre illégal et
  anti-concordataire de primat des Gaules, à la prétention que Fesch a émise
  d'assumer, de ce chef, la présidence, en paraissant dédaigner la désignation
  reçue de lui. Quant aux membres de son conseil ecclésiastique, il leur
  demande si le serment qu'ils ont ainsi renouvelé au Pape, n'est pas, vu les
  circonstances, contradictoire à celui qu'ils lui ont prêté à lui-même lors de
  leur sacre.
Mauvaise dès le premier jour, la situation devient pire
  après le discours que Bigot de Préameneu, ministre des Cultes et commissaire
  de l'Empereur, prononce dans la Congrégation générale du 20 juin. Bigot
  attaque la prétention du Pape d'être l'évêque
  universel, de pouvoir renvoyer tous les évêques, d'être au-dessus de tous les
  souverains, des conciles et de toutes les Églises. Il invite les Pères
  du Concile à prendre des mesures pour que, vu la
  déchéance où est tombé le Concordat, il soit pourvu à la nomination et à
  l'institution des évêques. Ses attaques contre le Pape ne sont ni
  ménagées, ni discrètes, et, bien qu'elles soient un écho, peut-être affaibli,
  des déclarations des Parlements et de la Sorbonne, le chemin parcouru depuis
  1789 est tel que l'exposé des doctrines gallicanes produit l'effet de
  déclarations hérétiques.
L'opposition se manifeste dès que le Concile a formé une
  commission pour rédiger l'adresse en réponse au discours de l'Empereur. Bien
  que les opposants semblent en minorité — car on ne voit paraître s'agiter et discourir
  que l'archevêque de Bordeaux, du Bois-Sauzay, l'évêque de Gand, Maurice de
  Broglie, et l'évêque de Tournay, François-Joseph lira — ils correspondent si
  bien, quoiqu'en l'exagérant, au sentiment de la presque unanimité des Pères
  du Concile, qu'ils ne peuvent manquer de les entraîner hors des voies de
  prudence que la plupart avaient résolu de suivre. Le Schisme constitutionnel
  est trop proche pour que les déclarations au sujet de l'unité avec le
  Saint-Siège et des droits imprescriptibles de la Papauté manquent leur effet.
  Les uns s'épouvantent qu'on puisse les croire encore constitutionnels, les
  autres se font gloire de ne l'avoir jamais été. Fesch est le premier à
  adhérer à des résolutions qui, mettant d'abord en question la compétence du
  Concile, font directement échec à l'Empereur. Toutefois, il est assez prudent
  pour détourner des propositions qui eussent engagé la lutte formelle entre
  l'Empereur retenant le Pape en captivité et l'Épiscopat réclamant la liberté
  du Pape.
Sans doute, l'Empereur a écrit plus tard : Une action qui eût honoré le Concile et l'eût accrédité
  dans l'opinion eût été une démarche solennelle de cette assemblée en faveur
  du Pape ; mais si le Concile se fût risqué à demander la mise en
  liberté de Pie VII, il n'est guère à présumer que l'Empereur,
  comme il l'a dit, eût reçu cette adresse sur son trône, entouré de sa cour,
  du Sénat et du Conseil d'État ; qu'il eût déclaré que le Pape avait toujours
  été libre dans l'évêché de Savone, qu'il était maitre de retourner à Rome
  pour y exercer ses fonctions spirituelles ; la restriction qu'il y eût
  aussitôt portée eût d'ailleurs infirmé ces allégations, puisqu'il eût demandé
  que, d'abord, le Pape reconnût le pouvoir temporel existant et qu'il promit de ne rien faire, en France, de contraire aux
  quatre propositions de Bossuet et, en Italie, aux usages et prérogatives de
  l'Église de Venise.
C'étaient là les demandes que M. de Barral, tout dévoué
  qu'il fût, n'avait pas même osé présenter au Pape et auxquelles nul évêque
  n'eût été assez fermement gallican pour adhérer. Par là la lutte eût été
  engagée ouvertement entre l'Empereur et le Concile, mais l'hypothèse ne se
  pose pas ; l'Empereur n'eût point reçu les Pères du Concile, puisqu'il ne
  voulut pas même qu'ils lui remissent officiellement l'adresse qu'ils avaient
  votée : et pourtant, dans cette adresse, ils énuméraient les bienfaits du
  Concordat et ceux que, par la suite, l'Empereur avait constamment répandus
  sur l'Église ; ils affirmaient leur adhésion aux Quatre articles de la
  déclaration du clergé de 1682, ils posaient nettement les bornes entre les
  deux puissances, mais ils avaient exclu l'article sur l'excommunication et
  atténué les expressions de réprobation que l'Empereur leur avait suggérées.
Ce refus de recevoir l'adresse ne termine rien et présage
  tout. Par là l'Empereur a cru faire sentir la bride au Concile ; il a donné
  en fait un échec aux modérés qui ont eu tant de peine à faire passer, contre
  les violents, des déclarations qui sentaient le gallicanisme. Il les a
  découragés et désarmés. Lorsque la Commission de l'adresse, transformée en
  Comité de préparation des décrets du Concile, se réunit de nouveau, il n'est
  pas difficile de voir que les ultramontains ont pris le dessus. Au milieu des
  rétractations, des réticences, des votes acquis puis retirés, des violences
  partant en fusée, des subtilités théologiques qui remettent tout en question,
  des citations qu'on improvise de textes sacrés ou glorieux, Fesch perd la
  tête. Il est conduit par ceux qu'il devrait mener ; entraîné par la minorité
  qui déclare la guerre à l'Empereur, il ne peut ou ne veut faire agir la
  majorité qui ne demande, pour rester raisonnable et fidèle, qu'à trouver un
  chef. Pris entre ces deux sentiments, l'un de surface, l'autre de profondeur,
  la crainte qu'il a de l'Empereur, la conviction qu'il se doit au Pape, il
  hésite, tergiverse et, entre deux décisions, s'arrête toujours à la moins
  opportune et à la plus nocive. Il est de ces généraux qui s'ingénient pour
  reperdre la bataille que le hasard leur a fait gagner.
Il a admis que le Comité déclarât l'incompétence du
  Concile ; il vient annoncer à l'Empereur que, avant
  de se prononcer sur les questions qui lui sont proposées, le Concile ne peut
  se dispenser de solliciter de Sa Majesté la permission d'envoyer au Pape une
  députation qui lui expose l'état déplorable des Églises de l'Empire français
  et du royaume d'Italie et qui puisse conférer avec lui sur les moyens d'y
  remédier. Napoléon, quoiqu'il doive prévoir le coup puisqu'il a tenté
  d'y parer en sollicitant l'assentiment préalable du Pape, reçoit mal son
  oncle qui n'a point su esquiver la difficulté ; mais il se reprend bientôt et
  il dicte à l'évêque de Nantes, d'abord un exposé de motifs, où il enchaîne
  avec une rigoureuse logique le droit de nomination qui lui appartient avec
  l'obligation d'instituer qui incombe au pape et où il évoque, pour la
  première fois, le consentement obtenu du Pape par la délégation du Conseil
  ecclésiastique ; puis un projet de décret à faire voter par le Concile, où,
  revenant sur les cas d'institution et les précisant, il admet que Sa Majesté sera suppliée par le Concile de permettre à une
  députation d'évêques de se rendre auprès du Pape pour le remercier d'avoir,
  par cette concession, mis un terme aux maux de l'Église. Ainsi, ce ne
  sera plus le consentement préalable du Pape que le Concile sollicitera ; ce
  consentement, l'Empereur le déclare acquis et ne le laisse point mettre en
  doute ; le Concile remerciera le Pape de l'avoir accordé : comme, en fait, ce
  consentement sera invoqué dans le décret, ne sera-ce pas, de la part du
  Concile comme de la part de l'Empereur, la reconnaissance du droit du Pape ?
  Seulement, étant donnée la rétractation de Pie VII, n'est-on pas bien osé de
  le remercier de ce qu'il n'a point accordé et, au cas qu'il le déclare, dans
  quelle position mettra-t-il l'Empereur ?
La question n'est pas soulevée. Le Comité s'en rapporte
  aux évêques qui ont été à Savone, et, sauf deux voix, il accepte le décret :
  le vote est acquis ; il est positif et accompagné de toutes les formes. Puis,
  certains ont des scrupules et, par une étrange complaisance, Fesch admet que
  le Comité revienne sur le vole émis, qu'il détruise le lendemain ce qu'il a édifié
  la veille : il va rendre compte de ce revirement à l'Empereur, qui en reçoit
  la nouvelle d'un air fort calme ; Son parti est pris pourtant, mais, pour le
  signifier, il attend de voir si les factieux l'emporteront à la Congrégation
  générale. Lorsqu'il apprend que l'évêque de Tournay est, avec l'évêque de
  Troyes, chargé du rapport, il n'hésite plus. S'il ne fait pas, comme en
  brumaire, entrer les grenadiers dans la salle des séances, au moins prend-il
  un décret pour dissoudre le Concile et fait-il enlever et conduire à
  Vincennes trois des meneurs : de Broglie, Boulogne et Hirn. A cause de son
  grand âge, l'archevêque de Bordeaux est épargné, quoiqu'il se soit montré le
  plus violent.
Ce n'est point pour leur opposition que ces évêques ont
  été arrêtés, a dit Napoléon, mais parce qu'ils
  étaient entrés dans des intrigues et des correspondances avec les agents du
  cardinal Pietro pour établir des vicaires apostoliques, ce qui était un
  attentai contre la liberté de l'Église gallicane et contre l'État.
  Cela semble douteux ; ces évêques s'étaient associés aux menées de M.
  d'Astros et à la publication de la Bulle d'excommunication : on en a trouvé
  la preuve dans leurs papiers saisis ; rien de plus. Savary, là dessus, est
  très net. L'Empereur cherche vainement des défaites : ce qu'il a voulu, ça
  été briser l'opposition, épurer le Concile à la façon des Cinq Cents, certain
  qu'ensuite il le trouverait docile.
Toutefois il n'entend pas retomber dans les péripéties,
  et, avant d'autoriser que le Concile se réunisse de nouveau, il s'assurera,
  près de chaque évêque, de son assentiment préalable au décret dont le comité
  avait d'abord accepté le texte. C'est là semble-t-il, un expédient que Maury
  a suggéré, mais Fesch s'y associe. Fesch accepte la présidence d'une
  commission de quatre évêques désignés par l'Empereur pour rechercher un texte
  de conciliation : ce texte, les évêques n'ont pas de peine à le trouver dès
  que l'Empereur fait la plus forte des concessions, en autorisant qu'on
  substitue au remerciement que des évêques députés devaient porter au Pape une
  demande d'approbation du décret. Pour ce texte nouveau, Fesch sollicite et
  obtient des signatures ; il se rend le moteur principal de l'adhésion
  individuelle, c'est ce qui est démontré par une lettre que l'Empereur lui
  adresse le 22 juillet[2] ; mais en même
  temps qu'il se fait le rabatteur des dissidents, il prétend se réserver, il refuse
  de s'engager lui-même : Président du Concile,
  répond-il à l'Empereur le 24 juillet, je me
  déshonorerais si je venais exprimer un vœu que les événements récents
  démontrent être bien opposé au vœu présumé de l'Assemblée. Je ne puis mentir
  à ma conscience. Je crois que toutes les souscriptions postérieures à la
  dissolution du Concile, aux arrestations, aux menaces du ministre de la
  Police, sont illégales et de nul effet. Malgré les protestations de
  dévouement qui l'accompagnent, cette déclaration, qui parait marquer une
  rupture, qui semble affirmer une opposition décidée, irrite fort l'Empereur,
  mais elle n'est pas le dernier mot de Fesch. A Berthier, chargé de lui
  demander si, lors du second vote, il a voté pour
  ou contre l'admission du décret, Fesch
  répond qu'il a voté pour et c'est déjà
  une présomption qu'il ne se rendra pas intraitable. En effet, si, le 27
  juillet, il s'excuse de se rendre à une assemblée d'évêques que convoque le
  ministre des Cultes ; s'il déclare alors que sa lettre au prince
  vice-connétable n'est pas une adhésion au projet de décret, il s'empresse,
  dès qu'il apprend le résultat de la délibération prise par les
  quatre-vingt-trois prélats réunis chez Bigot de Préameneu, de réclamer les
  pièces qui leur ont été communiquées et, quatre jours plus tard, il se trouve
  fort honoré d'être agréé par l'Empereur pour présider le Concile autorisé par
  décret à se réunir de nouveau et à continuer ses séances.
Si, le 24 juillet, l'arrestation des trois évêques
  frappait de nullité, à ses yeux, les délibérations postérieures du Concile,
  qu'était-ce, le 5 août, après le départ des vingt qui avaient quitté Paris ?
  Mais il voulait présider, et il présida en effet la Congrégation générale où
  l'archevêque de Tours rendit compte de la mission qu'il avait remplie à
  Savone avec ses confrères du Conseil ecclésiastique — compte intégral,
  puisque M. de Barral était censé ne pas savoir et ne savait vraisemblablement
  pas ce qui s'était passé après son départ et comment le Pape s'était
  rétracté. A la suite de cette lecture, le décret sur la compétence du Concile
  pour statuer sur l'institution des évêques en cas de nécessité fut adopté à
  mains levées et, par un second décret, les règles proposées pour conférer
  l'institution furent votées de même, sous la réserve que le décret serait
  soumis à l'approbation du Pape et, qu'à cet effet, l'Empereur serait supplié
  de permettre qu'une députation de six évêques se rendit auprès du Saint-Père
  pour le prier de confirmer un décret qui seul pouvait mettre un terme aux maux
  de l'Empire français et du royaume d'Italie.
Ainsi, Napoléon, en mettant de côté ses griefs légitimes,
  en abandonnant à propos des prétentions qui eussent compromis l'essentiel, en
  trouvant dans la fertilité de son esprit les bases d'accord qui, sans l'étrange
  pusillanimité de Fesch, eussent assuré le succès immédiat, en reprenant la
  direction et en faisant alors une concession inespérée, a accordé au Pape une
  satisfaction majeure qui, vraisemblablement, est sans danger, qui nourrira la
  négociation et pourra l'amener au point qu'il juge opportun. Et c'est
  pourquoi encore il rend au Pape l'apparence au moins du conseil que celui-ci
  réclame. Il fait enjoindre à un certain nombre de cardinaux et de prélats,
  choisis parmi ceux qui ne sont pas des opposants déclarés, de se rendre à
  Savone. Le Pape ne résiste point à cet ensemble d'efforts : par un bref en
  date du 20 septembre, il approuve explicitement le second décret du Concile,
  et, par une lettre du 21, adressée personnellement à l'Empereur, il annule
  implicitement l'excommunication qu'il a fulminée.
Quoi qu'on ait dit sur la médiocrité des résultats que
  Napoléon avait obtenus du Concile, si fort qu'on ait loué la glorieuse
  résistance des évêques, le courage de Fesch et la victoire finale du Pape,
  l'Empereur pouvait se contenter avec ce qu'il avait gagné. D'abord, il doit
  compter que l'application du second décret du Concile supprimera la plupart
  des dissensions dans les Églises de l'Empire ; ensuite, les évêques ont
  unanimement adhéré aux Quatre articles de la déclaration du clergé de 1682 ;
  ils ont sans doute aussi reconnu et proclamé la suprématie spirituelle du
  Pape, mais où et quand ont-ils confondu avec elle la souveraineté temporelle
  ? Ils n'ont émis aucune protestation au sujet de l'annexion de Rome et des
  États de l'Église ; qu'ils ont, peut-on dire, validée en assistant et en
  participant au Baptême du Roi de Rome. Les cabaleurs les plus violents, en
  réclamant la liberté du Pape, n'ont pas osé alléguer que l'exercice de sa
  puissance spirituelle pût être subordonné à sa réintégration dans l'exercée
  de sa puissance temporelle. Le premier pas est donc fait et ce terrain est
  acquis. L'Empereur disait avoir gagné une autre cause : Il avait, a-t-il écrit, établi
  la puissance spirituelle du Pape en France ; il n'avait voulu profiter des
  circonstances, ni pour créer un patriarche. ni pour altérer la croyance de
  ses peuples. Cette victoire-là est illusoire ; à moins que Napoléon
  n'ait voulu dire qu'il l'avait remportée sur lui-même, car il n'avait point à
  tirer vanité d'avoir établi une puissance spirituelle qu'il aurait vainement
  combattue.
L'autre conquête est plus effective, mais, en voulant la
  faire confirmer immédiatement par celui-là même qu'il a virtuellement
  dépouillé, l'Empereur parait s'exposer à en perdre le bénéfice. Mais ne
  voit-il pas plus loin ? N'a-t-il pas l'arrière-pensée de laisser la querelle
  ouverte pour se ménager, dans le traité de paix définitif, des avantages
  majeurs auxquels il ne saurait prétendre aujourd'hui et dont il risque de
  perdre les bénéfices par une paix bâclée ? Telle peut bien être sa façon de
  voir lorsqu'il soulève une prétention qui, à coup sûr, est soutenable en
  droit, mais qui, en fait, remet tout en question.
Aucune réserve n'ayant été formulée, ni par le Concile
  dans son décret, ni par le Pape dans son approbation, l'Empereur se tient en
  droit de prétendre que le décret ainsi approuvé s'étend à tous les
  territoires qui ont été ou qui pourront être réunis à l'Empire ou au royaume
  d'Italie hormis l'évêché de Rome qui n'y a pas été
  compris.
Ce sont tous les évêchés des États vénitiens, des États
  pontificaux, du ci-devant royaume d'Étrurie, des Légations, de la Hollande,
  des Villes hanséatiques, du grand-duché de Berg et de l'Illyrie. Par là une
  seconde négociation se greffe sur la première, et celle-là n'était que jeu
  d'enfant près de celle-ci. Ce n'est plus seulement la puissance temporelle de
  l'Église qui est mise en question, c'est une puissance qui participe aussi du
  spirituel. Si le Pape a consenti à des modifications dans la discipline, il
  en était maitre ; mais, sur l'aliénation du domaine de saint Pierre, il est
  tenu par les constitutions apostoliques de Pie VII qu'il jura d'observer lors
  de son premier consistoire. Telle est en effet la réponse qu'il fait, en
  réclamant d'ailleurs, pour les consulter, les cardinaux qui lui ont été
  enlevés et que l'Empereur tient aux arrêts.
C'est la fin de cette période de la négociation. Au début
  de février 1812, la députation des évêques quitte Savone et est suivie par
  les cardinaux que l'Empereur y avait envoyés. Le préfet de Montenotte est
  chargé de remettre à Pie VII la note altière et violente où, après l'avoir
  repris sur tous les points de doctrine, l'Empereur en arrive à lui indiquer
  son abdication comme l'unique remède : Pourquoi,
  dit-il, [le Pape] ne descend-il pas, de sa propre volonté de la chaire
  épiscopale, pour la laisser occuper par un homme plus fort de tête et de
  principes, qui répand enfin tous les maux que le Pape a faits en Allemagne et
  dans tous les pays de la chrétienté ?
Pour le moment, l'Empereur entend laisser le Pays sous
  cette impression de terreur. Il va partir pour l'expédition contre la Russie.
  Quand il reviendra en triomphateur des confins de l'Asie, après avoir encore
  porté la dernière citadelle qui lui résiste sur le continent, il reprendra
  l'affaire au point où il la laisse et il réunira en 1813 un nouveau Concile
  et les choses y seront menées de manière que le Pape
  demande à se mettre lui-même à la tête. Mais, pour s'assurer qu'alors
  les Pères se rendront plus empressés et plus dociles, il entend les mater
  d'abord et leur faire sentir son joug. Les évêques incarcérés sont contraints
  de donner leur démission ; des prêtres sont exilés et déportés ; des
  séminaristes, sont envoyés à la caserne ; les Sulpiciens sont chassés des
  séminaires ; des congrégations sont dissoutes ; l'Empereur prépare son
  terrain et n'y veut plus d'adversaires.
Fesch, malgré l'échec qu'il a reçu et les tempêtes qu'il a
  essuyées, est resté à Paris et n'a pas cessé de remplir à la Cour son office
  de grand aumônier. A plusieurs reprises, toujours avec la même maladresse, il
  a formé ses plaintes. Pour défendre les Sulpiciens dont il se dit l'élève et
  auxquels il a confié son grand séminaire, il a eu, dit-on, une nouvelle scène
  très violente avec l'Empereur. Mais ce n'a point été là semble-t-il, le motif
  de son éloignement de Paris et de la Cour : bien plutôt la suspension de la
  négociation, la remise de la note comminatoire, le resserrement de la
  captivité de Pie VII. C'est le dimanche I" mars que l'Empereur lui
  intime l'ordre de rentrer dans son diocèse. Le cardinal n'étant pas parti
  immédiatement comme Napoléon le croyait, et ayant prolongé son séjour à
  Paris, des mesures sont prises. Le 19, le ministre de la Police écrit au
  préfet du Rhône pour interdire, dans la réception de Fesch à Lyon, tout ce qui serait au delà de ce qui est dû à un cardinal-archevêque.
  Le 22, l'Empereur décide que la disposition des fonds de secours de la Grande
  Aumônerie sera remise à l'archevêque de Malines ; le 23, en présence du
  prince de Neuchâtel, il renouvelle au cardinal l'ordre de se rendre à Lyon
  et, le 28, il lui fait signifier par le grand maréchal sa décision du 22, sur
  quoi, le 9 avril, Fesch se décide à faire faire la remise des pièces
  d'administration des fonds de bienfaisance. Ces dates coïncident exactement
  avec celle du retour à Paris des évêques de la Délégation (fin de février, commencement de mars).
On a prétendu qu'à la suite d'observations que Fesch
  aurait faites à l'Empereur, celui-ci lui aurait dit avec colère : Je n'ai pas besoin de vos leçons ; retournez dans votre
  diocèse, vous n'en sortirez pas avant que je vous le mande. — Oh ! aurait répondu le cardinal, si c'est un ordre d'exil que vous entendez me donner, vous
  vous trompez bien : un évêque n'est jamais exilé au milieu de ses ouailles.
  Cette phrase fut vraisemblablement dite, et Fesch la trouva à son gré, car, à
  son arrivée à Lyon, au séminaire qui eut sa première visite, il s'empressa de
  la répéter aux jeunes gens qui l'entouraient : On
  vous dira, Messieurs, que je suis exilé : un évêque n'est point en exil dans
  son diocèse. Sans doute, mais il est plus ou moins pressé de s'y
  rendre et l'archevêque de Lyon n'avait pas été pressé.
Ce n'est là qu'un épisode ; en frappant son oncle même,
  l'Empereur a montré qu'il ne s'arrêtera à aucune considération étrangère et
  qu'il continue de marcher à son but. Deux mois après l'exil de Fesch, de
  Dresde, le 21 mai, il expédie au prince Borghèse, gouverneur général des
  départements au delà des Alpes, les ordres nécessaires pour que le Pape soit
  transféré de Savone au Palais impérial de Fontainebleau, où il sera reçu par
  les évêques de la députation, occupera le logement qu'il a déjà habité et
  verra les cardinaux qui sont en France.
De Fontainebleau, le saut sera moindre encore que
  d'Avignon au palais archiépiscopal de Paris. Tout
  avait été préparé, a écrit l'Empereur, pour
  que ce palais fût meublé avec plus de magnificence que les Tuileries. Tout
  devait y être or, argent ou tapisseries des Gobelins retraçant des événements
  tirés de l'Histoire sainte. Le Sacré Collège, la Daterie, la Pénitencerie
  eussent été logés autour de Notre-Dame et dans Ille Saint-Louis et le
  rêve gigantesque eût été réalisé. L'Empereur était
  certain de la réussite, avec du temps et ses grands moyens d'influence, car,
  à la religion près, il était en mesure de tout exiger des évêques.
Certes, s'il était victorieux encore et toujours ; mais
  s'il était malheureux ? La lutte est désormais engagée, et le clergé qui,
  depuis le Concordat, quels que fussent ses sentiments intimes, s'est montré
  un auxiliaire souvent utile, est devenu un adversaire avec lequel il faudra
  compter, d'autant plus que, par sa hiérarchie, il forme un État dans l'État,
  qu'il semble organisé tout exprès pour transmettre secrètement et rapidement
  les nouvelles, les conseils et les injonctions, et que, dès qu'il est détaché
  de Bonaparte, il retourne fatalement aux Bourbons avec lesquels la Révolution
  l'a solidarisé en vouant aux mêmes proscriptions les fidèles du Trône et ceux
  de l'Autel. Dès lors, sous couleur de religion, se noue une vaste
  conspiration où les plus ardents royalistes, ceux qui tantôt montreront aux
  étrangers les routes de Paris et précipiteront la catastrophe de la France,
  sont agrégés à des conseillers d'État de l'Empereur, au premier président de
  sa Cour impériale de Paris, à des grands vicaires qui hier encore,
  mendiaient, en attestant leur dévouement des sinécures laïques, au haut
  personnel de l'Université impériale, à des femmes, à des jeunes gens, à la
  Grande Aumônerie presque entière, au grand aumônier lui-même. Les royalistes,
  organisant la résistance du clergé, se rendant les intermédiaires entre les
  cardinaux noirs et les prêtres de Paris, profitent de l'occasion pour constituer,
  sous prétexte de dévotion, les associations secrètes qui, deux années plus
  tard dans le Nord, dans l'Est, et dans le Sud-Ouest — pour ne citer que les
  points où leur rôle est avéré — prépareront et accompliront, par l'invasion
  et le démembrement de la patrie, la restauration des Bourbons.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
V. Napoléon inconnu, II, 251.








[2]
Publiée par Ducasse (Histoire des négociations diplomatiques relatives aux
Traités de Mortfontaine, de Lunéville et d'Amiens), avec la fausse date de
1816.





















 


XXIV. — LA FAMILLE À L'APOGÉE DU RÈGNE.


 




 
(Juin 1811 — Juin 1812.)
PAULINE. —
  JÉRÔME. — LOUIS. — HORTENSE. — LUCIEN. — ÉLISA. — CAROLINE ET MURAT. —
  JOSEPH.
 
Aussitôt après le baptême, Madame, se dispensant
  d'assister aux dernières fêtes impériales, est partie pour Aix-la-Chapelle.
  Sa suite est imposante : Mme de Fontanges, M. et Mme d'Esterno, le secrétaire
  des commandements Guieu, le secrétaire intime Rossi et le médecin Bouvier ;
  ce sera là toute sa société, jusqu'à l'arrivée de Pauline que retiennent
  encore à Neuilly quelques divertissements qu'elle veut prendre, musique
  italienne, déclamations, bals conduits par Julien. On n'y est point tout à
  fait à l'officiel, car les dames portent la robe ronde, mais cela n'est que
  plus élégant et l'on voit passer tous les princes et les rois venus au
  baptême — même Borghèse. Le 25 juin, Pauline part avec Jérôme qui, allant à
  Ems pour reprendre Catherine, accompagne sa sœur jusqu'à Bruxelles. La
  société d'Aix se trouve alors augmentée d'une dame pour accompagner,
  l'indispensable Jenny de Saluces, d'un chambellan italien, Brucco de
  Sardevolo, personnage muet, et de quelques figurants parmi lesquels un M. de
  Maussion qui devait, quarante années plus tard, remplir les fonctions de
  préfet du Palais à la cour de Napoléon III. S'y parait-il du saphir de 780
  francs dont la princesse Pauline lui avait fait présent en souvenir des eaux
  d'Aix ?
Pauline était trop dépensière pour que Madame pût désirer
  de faire ménage avec elle. Nourriture à part, un mois d'Aix coûtait à la
  princesse de Guastalla 122.500 francs, plus 5.000 francs d'argent de poche.
  La distribution lui déplaît-elle point dans la maison qu'elle habite, elle en
  jette à bas les cloisons et construit à sa guise ; aux bains, elle veut être
  chez elle et elle loue pour 2.000 francs une aile du bâtiment. Elle ne lésine
  point aux gratifications et aux aumônes qui passent 3.700 francs, ni aux
  cadeaux qui vont à cent louis, sans compter les présents qu'elle apporta de
  Paris. Le médecin des eaux, M. Catalon, recevra ainsi une boite de 1.200
  francs, et Mme Ladoucette, née Gobert, la femme du préfet, une parure de 850
  francs. Au préfet lui-même, la princesse réserve un souvenir qui, pour ne
  coûter que les 72 francs que prend Bosio pour la terminaison, n'en paraîtra
  pas moins précieux : car ce sera son buste en plâtre. Pour en rendre ses
  actions de grâces, la prose ne suffira point à M. le préfet ; il saisira sa
  lyre :
Dieux ! Que son front est noble
  et que son œil est doux !
L'Égypte ne peut plus admirer
  Cléopâtre
La Grèce, de Vénus, cesse d'être
  idolâtre
Et la Gaule ravie embrasse vos
  genoux.
Et puis, encore des boites de 1.200 francs, des colliers,
  des rangs de corail, il en faut de tous les prix et pour tous les dévouements
  qu'on requiert, car la princesse est une infirme. Sa vie, dont l'amour
  faisait l'occupation, se trouve attristée par les précautions qu'on lui
  commande et, si souvent qu'on l'égale à Vénus, elle trouve pourtant une
  différence de la ceinture qu'on prête à la déesse à celle que lui fabrique M.
  Delacroix, bandagiste herniaire.
La maison de Madame est son refuge et elle ne se déplaît
  point à la vie toute simple qu'on y mène, où les bains qu'on prend, le temps
  qu'il fait, les promenades qu'on projette, font le principal objet de la
  conversation quotidienne ; mais ce calme est tout à la surface et, comme on
  jugerait mal les sentiments de Madame, si l'on s'en rapportait aux lettres
  qu'elle reçoit de son impériale belle-fille et sans doute à celles qu'elle
  répond. Ma chère maman, lui écrit
  Marie-Louise, et c'est avec les formes les plus déférentes, le ressassage des
  banalités les mieux portées. J'ai été bien touchée
  de l'aimable lettre que vous avez bien voulu m'écrire il y a peu de temps et
  vous prie d'être assurée de toute l'étendue de ma reconnaissance. Vous êtes
  bien souvent le sujet de nos conversations et j'attends avec une bien vive
  impatience le moment où je pourrai vous exprimer moi-même tous les sentiments
  qu'inspire le tendre et respectueux attachement que je vous porte. Et
  des vœux de même style pour la santé de Madame, des compliments de
  l'Empereur, des baisemains du petit-fils, des nouvelles du cardinal Fesch ; à
  la salutation, des je vous prie, ma chère maman,
  d'être assurée du tendre respect avec lequel je serai, toute ma vie, ma chère
  maman, votre très attachée fille.
Toute ma vie !...
Ne jurerait-on pas la famille la mieux unie, la plus
  tendre en ses rapports, la moins divisée d'opinions. Sauf que Marie-Louise
  s'abstient de faire mention de Pauline qu'elle sait pourtant à Aix, ce qui
  peut passer pour oubli, cela coule.et s'étend en adjectifs mous et en phrases
  convenues, comme si le cœur de Madame n'était point torturé par l'absence et
  l'exil des fils qu'elle chérit davantage. Au fait, c'est là son occupation
  majeure, chercher des nouvelles de Lucien et s'efforcer de communiquer avec
  lui, échanger des lettres avec Louis, lire celles qu'il écrit à Decazes,
  régler les démarches et les réponses de celui-ci, correspondre avec le valet
  de chambre du roi, s'enquérir de quelqu'un qui soit à son gré et qui consente
  à l'aller rejoindre, obtenir cette grâce si souvent réclamée pour M. de
  Bylandt ; voilà ce qui tourmente et emplit ses journées. Au moment où Madame
  se flatte d'avoir au moins emporté l'autorisation de l'Empereur, où elle en
  est à discuter avec Decazes, si Bylandt devra ou non prendre sa route par
  Aix, ce qui ferait un détour d'une centaine de lieues, Bylandt lui-même lui
  fait part de sa nomination à la place d'adjudant
  général (adjudant commandant) et
  de la destination qu'il a reçue pour l'Espagne[1]. Rien à espérer
  de ce côté : Louis y trouvera une nouvelle persécution de son frère, alors
  que les demandes de Bylandt prouvent avec quelle ardeur il a sollicité d'être
  replacé. Comme si ce n'était point assez de cette déconvenue, le temps est devenu froid, pluvieux et rien mauvais, au
  point que Son Altesse a suspendu de prendre les eaux ; l'unique
  distraction qui lui reste est de penser qu'elle ira passer quelques jours près
  de son fils Jérôme à Napoléonshôhe et que, là du moins, elle trouvera une bru
  à son gré.
Pauline ne l'y accompagnera pas ; ayant fait carême à Aix,
  elle va faire carnaval à Spa. Le voyage de Fontainebleau, pour quoi elle eût
  dû revenir, n'a pas lieu ; Neuilly n'est pas prêt pour la recevoir, les
  travaux du canal ayant été suspendus par l'entrepreneur que l'État ne paie
  point elle ira donc à Spa d'où elle viendra à Anvers saluer l'Empereur qui
  montre l'Impératrice à ses sujets flamands et hollandais.
Y a-t-il d'autres motifs et veut-elle rejoindre un amant ?
  On a dit Montrond, le Montrond de Talleyrand, de la duchesse de Fleury et de Mme
  Hamelin, qui, depuis la fin de 1809, a choisi pour sa résidence forcée le
  chef-lieu des Deux-Nèthes où est préfet son excellent ami Voyer d'Argenson.
  Pauline n'est pas à un amant près et autant vaudrait Montrond qu'un autre, si
  Montrond était aussi jeune ; mais Montrond a largement passé la quarantaine.
  On l'a dit, et sans doute pouvait-on s'y tromper. M. de Mérode qui se
  trouvait à Spa a raconté qu'il y vit arriver la
  princesse Borghèse, sœur de l'Empereur, et M. de Monteron qui
  s'établirent dans une belle maison à l'entrée de la ville, mais M. de Mérode
  n'eut garde de les fréquenter et, fidèle à son habitude d'éviter l'Empereur
  et tout ce qui tenait à la famille impériale, ce fils de sénateur
  partit tout aussitôt. Ce n'est pas là un témoin bien sûr ; mieux vaudrait M.
  Périgny, sous-préfet de Malmédy. qui s'empressa à venir, de sa résidence,
  faire à la princesse les honneurs de Spa, et qui, en échange de sa courtoisie,
  fut honoré d'un buste tout comme le préfet de la Roër, mais M. Périgny n'eut
  garde de mettre dans ses rapports des notions qui fussent dangereuses. Les
  médecins qui, après Aix, ont ordonné, pendant quinze à vingt jours, les eaux
  de Spa, qui tiennent la princesse pour vraiment malade, qui lui conseillent d'éviter avec un soin particulier le froid, l'humidité et
  la fatigue, qui prévoient tous les remèdes, même pour les cas où, emportée par des circonstances de plaisir ou autres, elle
  s'y serait fatiguée et, qui prescrivent alors des
  fomentations émollientes sur les parties qui souffriraient de la dilatation
  du sang et qui sont ordinairement chez Son Altesse les vaisseaux du
  bas-ventre, n'apprennent rien, hormis que les
  affections morales sont encore une fréquente occasion d'accidents chez Son
  Altesse, qu'elle ne saurait prendre trop de précautions pour les éviter parce
  que plus elles sont tristes et fortes, plus sûrement elles arrêtent la
  transpiration insensible, l'âme de la santé. Les marchands qui ont, chez
  cette bobeline, trouvé une cliente à leur gré,
  l'approvisionnent de boucles d'oreilles et de croix en grenats, d'épinglettes
  en améthystes, de montres de col, de cachets d'or et de demi-joncs en
  brillants, et ils se donnent garde de médire. L'on se trouverait donc fort
  incertain, si, le 28 septembre, la princesse, s'étant déterminée à venir à
  Anvers où l'Empereur allait arriver, n'y avait rencontré des gens de la Cour
  dont la vertu n'était point la discrétion. Ses voitures d'abord firent
  sensation. Dans une, un hamac était tendu, dessus était attachée une chaise à
  porteur, dessous une baignoire, sans compter ce qui était derrière et tout
  autour. Et Philippe de Ségur continue : Montrond,
  exilé ici, qui s'était mis à la suite de la princesse Pauline et surtout de
  Mme de Saluces qui tourne aussi mal qu'on devait prévoir, Montrond est
  enfermé à Ham. Il venait d'obtenir la permission d'être à Paris, et ce vieux
  galantin, fatigué de sa déconsidération et de son inutilité, aurait pris le
  grade de capitaine si on le lui avait donné. Il est une terrible preuve du
  soin qu'on doit se donner dans sa vieillesse considérée. On est donc à
  douter s'il s'agit de la princesse ou de son ex-lectrice, et d'autant plus
  que l'une ou l'autre prend en même temps d'autres distractions qu'on attribue
  encore à Mme de Saluces. Le commissaire général de Police écrit que, durant qu'elle était à Anvers, un colonel russe, nommé
  Kouloukorff, qui avait été admis chez la princesse à Aix-la-Chapelle, était
  venu s'établir à Malines. De là, il faisait chaque jour une excursion à Anvers.
  Il y arrivait à l'entrée de la nuit et en partait de grand matin. Je me suis
  laissé dire, ajoute le commissaire général, qu'il ne couchait pas à
  l'auberge. Je pense que ses visites avaient cessé avant le départ de Mme de
  Saluces. M. Bellemare, homme prudent, n'ignore point que, où loge Mme
  de Saluces, loge aussi la princesse, et, s'il parle de celle-là au duc de
  Rovigo, n'est-ce point que le respect l'empêche de nommer celle-ci ? Ce
  colonel russe, dont le nom parait bien n'avoir jamais figuré sur les
  contrôles, semble, comme suppléant de Canouville, plus vraisemblable que le
  quadragénaire à passions. Qui sait si ce n'est point Canouville lui-même,
  déguisé en Russe pour la circonstance ? Le 5 mai, Canouville était à Fuente
  de Oñoro, où il s'est battu comme un diable et où son camarade Septeuil a été
  estropié. Il a soigné et ramené Septeuil, mais, de mai à septembre, et de la
  façon dont il court, il a fort bien pu venir à Spa et se cacher à Malines.
Cela n'est point clair et les contemporains, en ce temps
  de la Restauration où les dictionnaires biographiques furent si fort à la
  mode, ont voulu que, au moment même où Montrond fut arrêté et emprisonné, la
  princesse ait subi de la part de son frère une entière disgrâce. Ils disent :
  Revenant en 1810 (ce
  serait 1811), des eaux de Spa, elle rencontra
  à Bruxelles (ce serait Anvers) l'Empereur et l'Impératrice. Le souvenir de sa cour
  désertée au moment du mariage de son frère avait laissé dans son âme un vif
  ressentiment contre celle qui avait été la cause involontaire de cette
  disgrâce. Elle se ménagea l'occasion d'un manquement public envers
  l'Impératrice, ce qui contraignit Napoléon à lui signifier, le jour même,
  l'ordre de s'éloigner de la Cour. Bientôt cependant, on lui fit entendre que,
  moyennant quelques réparations, tout pourrait s'arranger, mais elle eut la
  fierté de préférer la disgrâce à l'humiliation. Telle est, plus ou
  moins ornée de rhétorique, la légende qui prit cours. Ainsi écrit-on ailleurs
  : Le palais et les jardins d'Armide ne furent point
  attristés de cette disgrâce qu'elle préféra au chagrin d'une réparation.
  Et toujours la date : 1810, le lieu : Bruxelles. En 1810, Pauline n'a pu se
  trouver à Bruxelles lorsque l'Empereur y vint, puisqu'elle n'alla à Aix qu'après
  avoir donné sa fête de Neuilly ; elle fut du voyage de Fontainebleau et, si
  elle bouda ensuite, elle n'en assista pas moins à tous les bals de la Cour, à
  la naissance du Roi de Rome et aux fêtes du Baptême. Où est donc la disgrâce
  de 1810 et où sera la disgrâce de 1811 ?
Ce n'est point Pauline qui est disgraciée, c'est elle qui
  disgracie, et la victime est Mme de Saluces, cette Jenny Millo, qu'elle a si
  bien mise dans sa confiance que, de dame d'annonce recueillie par charité,
  elle a fait d'elle une dame pour accompagner et l'épouse d'un des hommes les
  mieux nés d'Europe[2].
  A peine la princesse est-elle de retour à Neuilly qu'elle la chasse et elle
  motive ce renvoi par une sotte histoire d'argent. Mme
  de Saluces a abusé des fonds qu'elle lui a confiés. Elle n'assure pas
  moins qu'elle lui conservera l'intégralité de son traitement que, de 8.000,
  elle a porté à 11.000 francs.
C'est tout juste une histoire pareille à celle de Mme de
  Barrai l'année précédente. Exaspérée de quitter Paris et ses fêtes, d'être chassée
  comme une servante infidèle, de retomber à Turin et à son mari, Mme de
  Saluces, dès son arrivée qui fit scandale à Stupinigi, car chacun la savait
  de service, s'empressa de faire ses confidences sur la cause de sa disgrâce. L'amour, dit-elle, l'avait
  causée. Dans sa jalouse fureur, la princesse n'avait pu supporter l'affront
  de se voir au second rang dans le cœur d'un perfide séducteur. Aussi l'exil
  avait-il frappé son heureuse rivale et les portes d'un château fort
  s'étaient-elles fermées sur l'objet de sa jalouse passion... Mme de
  Saluces ajoute que le prisonnier doit être à présent en liberté. Dans le cas contraire, dit-elle à son confident, veuillez vous charger de ce billet pour la comtesse de
  B... (Brignole ?) Elle sait l'usage qu'elle en doit faire, si le malheureux
  était encore sous les verrous.
Le malheureux ressemble
  bien à Montrond : mais depuis quand Pauline dispose-t-elle de lettres de
  cachet ? Si l'Empereur a ordonné qu'on arrêtât Montrond et qu'on l'écrouât à
  Ham, c'est qu'il l'a soupçonné d'être mêlé aux intrigues et aux spéculations
  de Talleyrand, d'avoir joué un rôle d'intermédiaire et peut-être d'espion
  lors de la descente des Anglais et de tenir beaucoup trop des secrets du
  préfet des Deux-Nèthes, Voyer d'Argenson. On a saisi ses papiers, mais on lui a rendu les lettres qui n'avaient rapport qu'à des
  affaires d'intérêt ou de galanterie. Voilà qui lave Pauline des
  accusations de Mme de Saluces ; celle-ci n'en doit pas moins profiter de la
  coïncidence. Sa disgrâce est certaine, la cause qu'elle lui attribue est
  probable. Borghèse est d'autant plus empressé à lui faire accueil qu'elle a
  été plus maltraitée par la princesse ; l'histoire, si peu croyable soit-elle,
  doit donc trouver à Turin des oreilles complaisantes.
Nulle part, dans les papiers de Pauline, le nom de
  Montrond ne se trouve, tandis que ce sera chez Mme de Saluces que Rovigo le
  fera chercher lorsqu'il se sera évadé de Châtillon-sur-Seine, où il a été
  interné après un mois de Ham. Pauline ne semble avoir gardé de Montrond aucun
  souvenir, bon ou mauvais tandis que, contre Jenny, sa rancune persiste
  étrangement. Pourtant, dès qu'elle est arrivée à Turin, Mme de Saluces a
  envoyé à la princesse, avec le reçu égaré qui a servi de prétexte à sa
  disgrâce, un cachet, des petites opales et un collier noir qu'on a mis par mégarde dans ses paquets dont elle ne
  s'est que très peu mêlée. Mais Pauline se soucie peu d'une probité qui
  respecte les bijoux. Dès 1812, elle retient à Mme de Saluces, sur les 11.000
  francs pour quoi celle-ci est portée au budget, 6.000 francs qu'elle dit
  vouloir appliquer à des mémoires arriérés d'objets de toilette ; en 1813,
  elle raye le traitement, octroie en échange, une pension de 3000 francs dont
  elle garde la moitié tant par mois, jusqu'à
  concurrence de 1.500 francs pour acquitter Leroy. Comme Mme de Saluces
  se plaint, faites-lui entendre, écrit la
  princesse, que j'ai déjà payé pour elle cinq ou six
  mille francs et que j'en suis lasse. Borghèse intervient alors, et
  fait une fois payer 1.900 francs d'arriéré, mais alors c'est fini à tout
  jamais de l'argent de Pauline.
La Restauration piémontaise fut plus clémente pour les
  Saluces. Annibal, c'était le glorieux nom de l'époux, ayant servi dans la
  dernière campagne comme colonel-major du 3e régiment de Gardes d'honneur,
  rentra général dans l'armée qu'il avait quittée capitaine ; il eut
  l'Annonciade, il fut quartier-maitre général des armées du roi son maitre, et
  mourut plein de jours en 1852, survivant de vingt-deux ans à sa fidèle
  épouse. Celle-ci, quand elle ne trouva plus à faire des romans, se mit à en
  écrire et publia Ma Toilette, manuscrit dérobé à une vieille femme qui
  n'est malheureusement pas une autobiographie et Foscarini ou le Patricien
  de Venise qui est une lugubre histoire.
Pauline, qui toute sa vie eut besoin de confidentes mais
  qui en changeait plus encore que d'amants, s'était pressée de prendre en gré
  une nouvelle lectrice, "e Rosalie Thomé de Quincy qu'elle fit tout de
  suite entrer dans ses secrets. Il y en a, car, dès la rentrée à Neuilly en
  octobre, Pauline ayant ouvertement retrouvé Canouville, auquel peut-être elle
  n'a guère été infidèle, s'avise d'ouvrir sa maison et de donner des fêtes. Ce
  sera mieux encore à Paris où, chaque semaine, il y aura petit bal avec petit
  ambigu et l'orchestre de Julien, mais Julien devra
  faire un prix raisonnable, le bal ne durant que jusqu'à minuit. Fâcheux
  petits bals ! Canouville s'y prodigue ; il y est désespérant de fatuité, de
  superbe et d'affichage. De ses campagnes d'Espagne, il est revenu tout
  pareil, sinon pire. Lé 20 novembre, c'est le premier des petits bals et, le
  21, la foudre tombe. Donnez ordre au chef d'escadron
  Canouville, écrit l'Empereur à Berthier, de
  partir aujourd'hui avant neuf heures du matin, pour se rendre à Dantzig où il
  sera employé dans le 2e régiment de Chasseurs comme chef d'escadron. Vous lui
  enverrez à Wesel son brevet que vous prendrez chez le ministre de la Guerre.
  J'ai signé le décret qui le nomme. En conséquence, il cesse d'être votre aide
  de camp. Vous lui recommanderez de ne pas revenir à Paris, même avec un ordre
  du ministre, sans un ordre de vous.
Voilà qui est net. Il faut obéir et se taire. La princesse
  est surveillée de si près que, le 29, comme elle a expédié un courrier à
  Montgobert pour ses affaires, dès le lendemain, l'Empereur écrit à Savary : Qu'est-ce que c'est que le courrier que la princesse
  Pauline a envoyé à Soissons ? Informez-vous de cela. Elle fait donc
  bonne mine à mauvais jeu, avec l'espoir qu'elle fera profiter Canouville
  d'une embellie. Qui sait ?
Pour une amante affligée, Pauline a des distractions qui,
  lorsqu'on la connaît, semblent bien peu dans ses goûts. Elle remanie la
  distribution de son palais de Paris, où elle a pris fantaisie d'avoir un
  billard dans une pièce qui avait été la chapelle. Elle y porte, avec la
  minutieuse attention qu'elle met aux choses qui regardent son plaisir, une
  volonté d'être immédiatement servie qui prouve son impatience : Elle lance un
  ordre qui vaut un décret : On prendra six chaises du
  salon jaune, les deux causeuses et deux fauteuils. Il faut un papier monté
  sur châssis ; qu'il soit jaune et argent. On assortira le jaune ; on mettra
  un double rideau de percale à frange jaune ; on mettra un petit carreau
  jaune, un billard de dix pieds. Point de tableaux, on dispersera ceux
  qui étaient dans la chapelle dans le salon de service ou l'antichambre des
  valets de chambre ; mais des glaces, dont une, de rencontre, est payée 1.700
  francs. A la réflexion, les rideaux de percale sont trop vulgaires, il les
  faut de quinze-seize bouton d'or croisé sur du quinze-seize blanc, attachés à
  des bâtons que terminent des thyrses et relevés à des grenades dorées. Pour
  le billard, on le demandera à Jorris qui le fera payer 2.200 francs non
  compris drap, galon, billes et accessoires.
Quoi ! Pauline, la Pauline des litières et des chaises
  longues, va jouer à carambole ! Est-ce bien pour elle-même qu'elle travaille
  ou pour un pauvre prisonnier qui a besoin d'exercice ?
Elle ne passe pourtant pas tout son temps à blouser ; elle
  est princesse, elle a son rang à tenir et surtout ne doit-elle pas déplaire à
  l'Empereur. Aussi, aux Tuileries, la trouve-t-on de toutes les fêtes ; le 1er
  janvier, elle fait cortège à l'Impératrice et elle parait régulièrement aux
  petits cercles. L'Empereur ayant commandé que ses sœurs fissent danser, elle
  donne un bal chaque semaine avec l'orchestre de Julien et sans Canouville,
  mais il y a des dragons de piquet à la porte du palais. Puis se sont, sur le
  petit théâtre des Appartements, chez l'Impératrice, des répétitions pour le
  quadrille mémorable, le ballet des Heures où la princesse doit jouer
  le rôle en vedette. Elle est Rome, et le casque en tête, l'égide à la taille,
  la pique en main, vêtue de mousseline de l'Inde à lames d'or, chaussée de
  brodequins de pourpre dont les bandelettes croisées sont arrêtées par des
  camées, elle porte, en cette mascarade qui veut être poétique et qui tourne
  au grotesque, quelque chose de divin devant quoi le sourire s'arrête. Elle
  apparaît comme la prédestinée, celle qui porte en soi la féminité entière, l'être
  type, la surfemme, dont la vue
  explique et justifie son sexe, puisque sa fin est d'éveiller le désir et sa
  vertu de le satisfaire.
Et il n'en coûte que 16.000 francs à Pauline pour laisser
  cette image dans le souvenir de ses contemporains, cette légende dans les
  regrets des hommes qui n'eurent point la félicité de la voir.
Cercles, bals, mascarades, des fêtes, un train de reine,
  des raffinements de luxe, des caprices de générosité, comme lorsqu'elle donne
  à Mme de Chambaudoin, la fille d'une de ses dames, qui épouse le général
  Reynier, un trousseau de 19.000 francs, rien d'une éplorée, rien de la
  rageuse qu'elle est, se plaisant à contrarier tout son monde, quand ses
  affaires de cœur vont mal. Et, à côté, pour le palais du faubourg
  Saint-Honoré, des consignes d'une telle rigidité qu'on dirait qu'on y cache
  quelqu'un ; le de Cavour qu'elle y loge, y est comme en charte privée, et la
  princesse entend si peu raillerie qu'elle écrit de sa main à son intendant : Monsieur Michelot, hier j'ai fait venir Grange (le portier). Je lui
  ai donné moi-même l'ordre de ne laisser entrer personne que M. de Tonnerre,
  Mme de Brignole, mon médecin et ma famille. Je lui ai dit, si Mme de
  Chambaudoin ou autres venaient pour Mme de Cavour, de ne laisser entrer
  personne. J'en avais prévenu moi-même Mme de Cavour. Il n'a tenu compte de
  rien. Il a laissé entrer ce matin Mme de Chambaudoin. Je suis fort
  mécontente. Je désire que vous le préveniez que, la première fois que je lui
  donnerai un ordre et qu'il ne l'exécutera pas, il sera chassé. Je suis fort
  mécontente aussi qu'il tienne toujours la porte du palais ouverte : c'est une
  chose qui ne doit pas être : quand une voiture est entrée, il faut qu'il
  ferme la porte de suite.
Certes, voilà du mystère où il est difficile de se méprendre,
  mais c'est bien mieux à Neuilly où la princesse part tout au début de mai.
  Elle n'habite point le palais, où seront le service et la maison d'honneur
  pour laquelle, chaque jour, à sept heures un quart précis, il y aura un
  couvert pour dix personnes. La princesse, elle, couchera et déjeunera à
  Villiers, servie uniquement par une femme, un valet de confiance et ses trois
  porteurs. Personne n'entrera à Villiers sous aucun
  prétexte à moins d'une permission de Son Altesse Impériale.
Et comme alors (4 mai),
  Murat arrive à Paris, Pauline trouve sa belle pour tirer Canouville du 2e
  Chasseurs où il se morfondrait à un service de troupes sous un brutal comme
  le colonel Mathis, lui, depuis cinq ans, le plus dissipé des dadais du major général. Sortir de l'état-major de
  Berthier pour suivre le roi de Naples, ce n'est pas déchoir. Murat, qui n'a
  rien à refuser à sa chère petite sœur, écrit tout aussitôt au duc de Feltre
  le priant de lui accorder pour aide de camp M. de
  Canouville, chef d'escadron et ancien aide de camp du prince de Neuchâtel.
  Cela va tout seul et n'est que de forme : Si vous
  accueillez cette demande, ajoute Murat ; je vous prie de m'expédier la
  commission au quartier général de l'Empereur. Mais Clarke sait que le
  terrain est brûlant ; il prend les ordres dé l'Empereur, et l'Empereur fait
  répondre par le prince de Neuchâtel qu'il n'a point
  trouvé convenable de nommer M. le chef d'escadron de Canouville l'un des
  aides de camp du roi de Naples. Au début de juin, lorsque celui qui était pour elle l'âme des réunions, des fêtes
  qu'elle avait données pendant l'hiver, entraîné par l'honneur, l'eut
  abandonnée pour la gloire et marcha dans les rangs des braves, elle ne
  tint plus à Villiers ni à Neuilly, et, cette fois, retombée en tristesse, en
  maladies et en souffrances imaginaires ou réelles, elle partit pour les eaux.
 
Madame, en quittant Aix-la-Chapelle, a enfin réalisé le
  projet dès longtemps caressé de rendre visite à son fils Jérôme. Elle a
  quelque espoir de retrouver chez lui sa fille Élisa qui a cru en obtenir la
  permission, en tout cas est-elle certaine de passer de bons jours près de sa
  bru Catherine laquelle aime tant son mari que, avec toutes ses idées, elle
  adopte toutes les affections. Comme Madame a pour Jérôme cette préférence
  qu'une mère éprouve volontiers pour son dernier né, elle est disposée à
  trouver que l'Empereur ne rend pas justice à ce frère si joli et tout
  ensemble si pétillant d'esprit et de génie, et, n'étant pas loin de penser
  que, malgré sa couronne, ses fêtes et ses maîtresses, Jérôme est malheureux,
  elle l'en chérit davantage. Il faut avouer d'ailleurs que le roi de
  Westphalie reçoit en ce moment des désagréments sans nombre. Dans le voyage
  qu'il a fait à Paris pour le baptême du Roi de Rome et dont il est revenu le
  3 juillet, après avoir repris à Ems la reine qui l'y attendait, non seulement
  il n'a rien gagné sur l'Empereur, mais il a encore perdu en considération et
  en autorité. Il n'est pas seulement suspect, il est surveillé. Ses courriers
  même ne sont pas respectés en France s'ils sont adressés à tout autre qu'à
  son ministre ou à un ministre français. Son armée, son royaume même sont
  livrés au bon plaisir de Davout. Davout est maître
  de diriger, sur tel point qui lui convient mieux, les bataillons
  westphaliens, de faire occuper par ses troupes telle partie du territoire qui
  lui agrée, et, malgré la promesse faite à Paris que, en échange du Hanovre,
  la Westphalie serait au moins délivrée des 6.000 hommes de grosse cavalerie
  qu'elle devait entretenir, Davout, sans retirer aucun des cuirassiers, fait
  encore passer le Weser à 475 hommes et à 1.049 chevaux d'artillerie qui
  vivent à discrétion dans le district de Reuteln. Des commissions militaires
  sont instituées à Magdebourg et rendent une justice sommaire au nom de
  l'Empereur. Jérôme s'en plaint-il ? Toute armée,
  répond Napoléon, porte avec elle le moyen de sa
  conservation et, partout où sont mes troupes, les délits sont jugés par des
  commissions militaires.
Quiconque, en Westphalie, exerce un emploi, si médiocre
  soit-il, au nom de l'Empereur, se croit tous les droits sur les
  fonctionnaires westphaliens, donne des ordres, écrit du ton de maitre,
  commande sous peine d'exécution militaire, et, à chaque plainte que présente
  Jérôme, même en justifiant amplement les faits — témoin l'affaire Hermann à
  Magdebourg l'Empereur s'emporte, menace et invective.
Jérôme n'a pas même le moyen de retirer les capitaux qu'il
  possède dans certains départements, celui du Weser par exemple, et, en même
  temps que, de Paris, on le presse de payer les 1.500.000 francs mensuels
  qu'il doit au Domaine extraordinaire, on s'oppose à la perception ou au
  recouvrement de ses fonds. Ces capitaux,
  écrit-il, sont aussi bien ma propriété que ceux que
  je puis avoir à la Banque de France. Point de réponse à cela, mais
  l'ordre d'armer sans retard un régiment de chevau-légers avec des lances.
Comment faire, sinon écraser plus encore d'impôts un
  peuple qui en est accablé ? Jérôme se rend compte, plus justement qu'on ne
  l'imagine, des dangers que fait courir à la domination napoléonienne en
  Allemagne ce système de tyrannie. Il est instruit de l'effort que tentent en
  ce moment les sociétés secrètes, les associations de
  la Vertu et, à bon droit il s'en effraie. Je
  ne puis douter, écrit-il à l'Empereur, que
  les ennemis de Votre Majesté et de la France ne continuent à tramer des
  complots et à nouer en Allemagne tous les fils d'une vaste conspiration prête
  à éclater au premier signal de guerre. J'ai eu l'honneur de faire part
  verbalement à Votre Majesté des données principales que j'ai obtenues à cet
  égard ; tous les renseignements qui parviennent chaque jour des divers États
  allemands tendent à confirmer les premières découvertes. Il envoie
  donc des rapports de police, des pièces saisies, des lettres interceptées,
  mais, pas plus que des précédents renseignements qu'il a fournis, l'Empereur
  n'en tient compte. Il y voit un moyen d'obtenir quelques ménagements pour la
  Westphalie, en même temps qu'il y sent une attaque indirecte contre les
  procédés jacobins du prince d'Eckmühl.
Une seule chance reste à Jérôme ; c'est de profiter de
  l'armée qu'il a formée en Westphalie pour sortir de ce pays, et acquérir une
  réputation militaire qui l'habilite à un trône où il aura davantage ses
  coudées franches. Aussi, à toute occasion, répète-t-il à l'Empereur que, en cas de guerre, son grand et son unique désir est de
  servir activement auprès de lui et de faire la grande guerre. Le
  commandement, dit-il, d'un corps d'armée
  formé d'un nombre suffisant de troupes françaises et des seize ou dix-huit
  mille Westphaliens que je puis mettre sur pied, indépendamment de ma brigade
  de Dantzig, me mettrait à même de prouver à Votre Majesté mon zèle pour son
  service et mon absolu dévouement. Là encore point de réponse ;
  pourtant l'Empereur ne le décourage point et, en lui envoyant des ordres pour
  augmenter constamment son armée, il lui laisse l'espoir qu'il lui réserve un
  grand rôle.
L'ambition d'ailleurs n'est pas tout pour Jérôme qui n'est
  point homme à s'attacher longtemps à des pensées graves. Sa royauté, toute
  branlante qu'elle est, lui procure encore d'agréables passe-temps pour
  lesquels les caisses vides fournissent, au moment voulu, tout l'argent qu'il
  faut. Entre les dîners, les revues, les promenades, les maîtresses dont il
  change, les favoris qu'il grandit ou renverse, les voyages dans le Harz où il
  excelle à ordonner des divertissements inédits, sa vie s'écoule encore
  passablement, et il remet au lendemain les tristes songeries. Nul ne s'entend
  comme lui à la délicatesse des attentions et, pour sa mère, mieux encore que
  pour sa femme ou ses maîtresses, il s'ingénie à les multiplier. Il entend que
  Madame retrouve à Napoléonshôhe les petits meubles dont elle a l'habitude,
  l'éclairage qui convient à ses yeux fatigués ; il expédie tout exprès un courrier
  pour rapporter de Paris des garnitures de lampes
  conformes en tout à ce qui existe chez sa mère. Il n'a pas manqué de
  demander à l'Empereur son agrément pour la recevoir ; Napoléon lui a répondu
  : Je vois avec plaisir que Madame Mère aille tasser
  quelques jours avec vous ; mais l'Empereur eût-il vu avec le même
  plaisir les honneurs souverains que la Westphalie, au défaut de la France va
  prodiguer à celle qu'il ne voulut point comme Impératrice-mère.
Partie le 25 août d'Aix où elle a célébré économiquement
  la fête de l'Empereur, en autorisant qu'on donnât son nom à une rue et à une
  porte, et que les personnes de sa maison se rendissent au dîner et au bal du
  préfet, Madame a couché à Coblentz où elle a trouvé le colonel Zurvester,
  aide de camp du roi, venu pour la complimenter. Le 26, elle part de Coblentz
  et, à la frontière du royaume, elle est reçue par le ministre de l'Intérieur,
  qui la conduit à Marbourg où l'attend le grand maître des Cérémonies : le
  lendemain, à Wabern, à six lieues de Napoléonshôhe, le roi lui-même, et à l'arrivée
  au château, la reine, beaucoup réjouie de voir cette
  bonne vieille mère, femme respectable à tous égards et toute la Cour
  en gala. Madame, peu habituée à de telles réceptions, est mise par là en
  veine de générosité. Elle donne à sa belle-fille son portrait entouré de fort
  grosses perles et une ombrelle ou parasol, tout bordé de perles fines, au
  manche d'or et d'émail incrusté de perles fines. C'est
  le plus joli bijou que j'aie vu de ce genre, écrit Catherine. Il est
  du goût de Joseph qui en fit présent à sa mère. Le lendemain, c'est encore
  une très jolie rangée de perles : On ne reconnaît plus Madame !
La vie qu'on lui fait mener la sort bien plus encore de
  ses habitudes : promenades à la recherche des beaux sites, chasses à courre,
  entrée pompeuse à Cassel, avec toutes les troupes en haie et les autorités en
  costume, spectacle en grand gala, fêtes de nuit avec cantates de Blangini en
  son honneur, illuminations et bals parés, revues où le roi assemble vingt
  bataillons d'infanterie, deux régiments de cuirassiers et deux de cavalerie
  légère, plus de 19.000 hommes. Le roi en fait trois heures durant les
  honneurs à sa mère, mais il déclare ensuite, de lui-même, qu'il est difficile de voir de plus belles troupes.
Cependant, on cause, et les sujets ne manqueraient point
  pour s'attrister : Le roi dit que, si les choses continuent ainsi, le royaume
  succombera l'année prochaine. Quelle triste
  perspective, écrit Catherine ; comment
  l'Empereur peut-il pouvoir ruiner son propre frère ? De là à d'autres
  rêves, il n'y a pas loin, et, à propos des renforts envoyés par la Russie en
  Turquie, la reine écrit : Qu'il est donc fâcheux que
  l'empereur Napoléon n'ait pas l'ombre de souverain vis-à-vis de lui qui ait
  des moyens ! Ils sont tous des hommes faibles et sans moyens ou qui ont de
  trop petits États pour lui tenir tête. Est-ce là ce qu'elle entend
  dire ou la réflexion lui vient-elle spontanément ? A coup sûr, ce n'est pas
  là du loyalisme, mais, avec Madame, ne doit-on pas ressasser les malheurs de
  Louis et les mésaventures de Lucien, et de tels récits sont-ils bien faits
  pour engager à la fidélité ?
Malgré les prolongations successives qu'elle a accordées
  aux instances de Jérôme, Madame, à la fin, se détermine à partir le 5
  octobre. Le roi et la reine l'accompagnent jusqu'à Wabern, d'où, le 6, elle
  va à Marbourg reprendre la route de France. Cette  séparation m'a vivement peinée, écrit
  Catherine. A l'âge où elle est et dans le siècle où
  nous vivons, il est bien difficile de prévoir le moment où l'on se reverra.
  Cette séparation m'a doublement coûté, car, pour moi, Madame Mère était une
  société agréable. Elle a beaucoup d'esprit et beaucoup de moyens. Étant
  presque continuellement seule et vis-à-vis de moi-même, je trouvais en elle
  une grande ressource. Puis, le cœur d'une femme a parfois besoin de s'épancher
  dans celui d'une autre femme. Catherine n'est point prodigue de ces
  plaintes où elle dévoile quelque peu des dégoûts qu'elle éprouve à proportion
  de la. passion qu'elle porte à son mari. Elle retombe en cette vie de plaisir
  où elle joue presque un rôle de figurante et où, à chaque instant,
  apparaissent à sa cour des personnages nouveaux, dont elle ne peut ignorer le
  rôle principal et qu'elle est d'autant plus obligée de gracieuser.
Au milieu des difficultés qui s'accroissent constamment,
  Jérôme continue à se divertir aux parodies impériales. Il a institué un
  Conseil du sceau des Titres et règle les signes distinctifs de la noblesse
  qu'il a confirmée ou créée : Aux princes, il octroie la couronne à cinq
  fleurons et à neuf perles, le manteau de gueules doublé d'hermine et deux
  bannières posées en sautoir derrière l'écu, celle de droite, de gueules au cheval d'argent, celle de gauche,
  au choix de l'institué ; les comtes ont la couronne à neuf perles sans
  fleurons et, des deux bannières, celle de droite d'azur
  au cheval d'argent ; les barons, couronne à sept perles et
  bannière de sinople ; les chevaliers, cercle sans perles et deux épées en
  sautoir. Quand le roi a fini avec le blason, il apprend son rôle dans les
  Etourdis, que la troupe royale jouera au naturel ; mais, dans cette
  troupe, Jérôme n'est point sans distinguer quelqu'un ; car, pour une parure
  qu'il achète 200.000 francs du joaillier Bapst, il vend cent cinquante
  actions de la Banque de France qu'il a mises sous le nom du comte de
  Furstenstein.
L'Empereur parcourt les départements du Rhin : Jérôme se
  trouverait fort honoré de recevoir sa visite, ou, tout au moins, d'aller lui
  présenter ses hommages, mais, de Düsseldorf, au lieu d'une invitation, c'est
  une mercuriale qu'il reçoit. On a dit à Napoléon que son frère a donné des
  chevaux au prince royal de Suède : Je désire,
  écrit l'Empereur, que vous contremandiez l'envoi de
  ces chevaux. La Suède se comporte mal et, d'un moment à l'autre, il est
  possible que nous soyons en guerre. Ces présents ne sont donc pas convenables
  dans cet état de choses. Vous ne savez pas à quel homme vous faites des
  présents. D'ailleurs, l'envoi de chevaux a toujours passé pour un hommage.
  Rien ne peut me déplaire davantage que cet envoi de chevaux. Jérôme
  n'a pas grand peine à remettre au point des faits que les malintentionnés du
  grand-duché de Berg ont singulièrement grossis : Bernadotte, lorsqu'il a
  passé à Cassel, a accompagné le roi à une revue et a monté deux chevaux de
  son rang qui ont paru lui convenir. Il en a fait l'éloge, ajoutant qu'il n'en
  avait pas encore et qu'il était embarrassé pour s'en procurer. C'était la
  façon de se les faire offrir et Jérôme, avec sa grâce habituelle, n'y manqua
  point. Bernadotte avait toutes les mémoires, hors celle du cœur ; aussi, à
  peine arrivé en Suède, s'empressa-t-il d'envoyer deux hussards chercher ses
  chevaux, que Jérôme fit conduire par un de ses piqueurs jusque vers la mer.
  Cela eut lieu le 10 avril. C'était, écrit
  Jérôme à l'Empereur, une libéralité polie envers un
  hôte auquel Votre Majesté venait de donner un trône. Napoléon ne
  releva point l'épigramme : Aussi bien, avait-il pu se convaincre, durant
  qu'il était sur le Rhin, que les plaintes de Jérôme n'étaient pas si mal
  fondées et le moment d'ailleurs eût été mal choisi pour la riposte.
En effet, le 23 novembre, vers minuit, un brusque incendie
  a éclaté au palais de Cassel. Pour se garantir du froid, on avait établi
  partout des tuyaux de chaleur qu'alimentait un seul foyer, poussé outre
  mesure. Un de ces tuyaux, chauffé au rouge, a mis le feu au parquet du salon
  du grand maréchal, de là aux rideaux et à tout le palais. L'appartement du
  grand maréchal était au-dessous de l'appartement du roi. Jérôme ne pouvant
  dormir et déjà, sans s'en rendre compte, à demi asphyxié par la fumée, avait
  pris machinalement le cordon de la sonnette pour sonner son valet de chambre,
  puis s'était laissé glisser de son lit et s'était évanoui sur le tapis où le
  valet de chambre le trouva. Revenu par l'air et de prompts secours et pris de
  l'idée que c'était une échauffourée pour l'assassiner, il donna l'ordre qu'on
  ne laissât entrer personne, courut lui-même au corps de garde pour imposer la
  même consigne, et, seulement en rentrant, éveilla son aide de camp dont il se
  méfiait. Puis, il vint à la chambre de la reine, éveilla Catherine, la
  couvrit d'une redingote, et, pieds nus dans des pantoufles, escortée
  seulement de l'aide de camp, le général Hammerstein, et de deux gardes du
  corps qui portaient les pierreries et l'argent, il la mena jusqu'à la demeure
  du grand écuyer. L'y laissant, il monta à cheval et retourna au château à la
  tête de cinquante gardes du corps. Ce n'était qu'un
  incendie, mais quel incendie ! Les sauveteurs improvisés, appelés par
  les cris du gardien de nuit de la tour Saint-Martin, s'empressent, comme sur
  un coup de folie, à jeter par les fenêtres tous les meubles et jusqu'aux
  glaces. Le pillage fait autant de dégâts que le feu. Tous
  mes grands appartements, mes petits appartements, mes cabinets, tous ceux du
  grand maréchal ont été la proie des flammes, écrit Jérôme à l'Empereur ; il
  ne reste du château que la façade dont le toit est à moitié brûlé. Il est
  huit heures du matin et le feu continue. Une grande partie de mes meubles,
  verreries, porcelaines, tapis a été détruit ; j'ai l'espoir que mon
  argenterie a été sauvée.
Pourtant il faut se loger quelque part, car, vu l'état de
  ses finances, Jérôme ne peut songer ni à
  reconstruire, ni à renouveler le château. La famille a beau
  s'empresser, le roi de Wurtemberg offrir à sa fille tout le mobilier dont
  elle aura besoin, Madame et ses filles envoyer quantité de jolies choses,
  Fesch mettre à la disposition du roi tout son riche
  ameublement qui est de plusieurs millions, l'impératrice
  Louise envoyer, dans trois caisses, les plus jolis ajustements possibles,
  tout cela ne fait pas un palais, ni l'argent pour le bâtir. L'Empereur a
  écrit : Il est fort heureux que vous ni la reine
  n'ayez éprouvé aucun accident, mais il a borné là ses secours. A la
  vérité, la ville de Cassel a, sur invitation, offert au roi un don de 800.000
  francs, mais Jérôme, à la réflexion, a jugé plus digne de refuser le présent
  de ses sujets ou, tout au moins, de l'appliquer à la construction des
  casernes ; il y a bien un don semblable de 400.000 francs offert à la reine
  et que celle-ci a accepté sur l'invitation du roi, mais elle en a tout de
  suite employé 50.000 pour les pauvres et destiné 100.000 pour les frais
  d'établissement dans la nouvelle maison, ce qui, avec 150.000 qu'elle
  applique à ses dettes et 100.000 qu'elle met en réserve, apure le compte . On
  se détermine alors à exécuter une idée qui parait fort ingénieuse. On prend,
  dans les environs du château, un quartier tout entier, rue de Bellevue. On en
  fait déguerpir de suite propriétaires et locataires ; on met des ouvriers
  dans tout cela ; on perce des portes de communication d'une maison à l'autre
  ; on place une grille à chaque bout de la rue qui devient la cour du palais
  improvisé ; en quinze jours tout est presque fini (15 décembre) et le roi peut quitter la maison du comte de
  Furstenstein où il s'était provisoirement installé, pour venir habiter ses
  appartements royaux.
Il fallait une victime : il y en eut une, mais peu
  intéressante. Presque tout de suite, le grand maréchal fut destitué. L'on a, écrit la reine, trouvé
  plusieurs dilapidations dans son administration ; pauvre prétexte en
  Westphalie ! Le mieux est de penser qu'on a pressenti qu'il allait perdre
  l'esprit, à moins que ce n'ait été sa disgrâce qui l'ait rendu fou. Ce qui
  est certain, c'est que, quelques mois plus tard, le 10 septembre 1812, il
  mourut à Paris dans la maison où on avait dû l'interner. Quelle destinée,
  celle de ce Meyronnet, né aux Martigues, le 3 octobre 1172, de Nicolas
  Meyronnet, traiteur et de Catherine Michel, qui, d'abord mousse à bord d'un
  caboteur de Marseille, entré par la Révolution dans la marine de guerre,
  devenu petit officier, est rencontré par Jérôme sur l'Épervier,
  s'attache à lui, le suit partout, désertant son bord en pleine guerre et se
  mettant en cas de peine de mort, qui monte avec son maitre de degré en degré,
  est comte de Wellingerode, donataire du domaine d'Eichfield, grand maréchal
  du Palais, général de brigade, commandeur de l'Ordre de Westphalie, membre de
  la Légion d'honneur, grand cordon de Saint-Hubert, grand'croix du Mérite
  civil de Wurtemberg et qui, non content de ces dignités, parvient, par un
  prodige de hâblerie, à enter son traiteur de père sur la vieille famille des
  Meyronnet, marquis de Châteauneuf et barons de Saint-Marc, si bien que, dans
  tous les actes officiels, il se fait attribuer le nom de Saint-Marc. —
  Pourquoi pas de Sainte-Hélène, comme le fameux Coignard ! Malgré sa
  cruelle et ridicule aventure d'Halberstadt[3] (29 juillet 1809) il a gardé la faveur du roi
  qui a employé l'Empereur même pour le faire échanger et le délivrer de sa
  captivité anglaise. L'incendie éclate ; Meyronnet n'y est pour rien, il n'en
  est pas moins disgracié ; toutefois il ne saurait s'en aller ainsi : il est
  nommé l'un des capitaines généraux de la garde et c'est sous ce titre que le
  comte de Wellingerode ira rejoindre ses ancêtres, les cabaretiers de
  Martigues.
Lorsqu'il s'agit de le remplacer comme grand maréchal,
  c'est une affaire sur laquelle il faut au moins consulter l'Empereur. Jérôme
  n'a-t-il pas imaginé d'investir de ce grand office le cousin de l'ancien
  souverain, le prince de Hesse Philipstaht, — Son Altesse le Grand Commandeur,
  qui, à la vérité, le sollicite. Un parfait honnête
  homme et un homme d'honneur, répond Napoléon, pourrait-il
  désirer d'être grand maréchal d'un prince qui a détrôné sa famille ? Il peut
  désirer d'être colonel ou général, vous ayant reconnu ; il pourra être avec honneur
  grand maréchal de votre fils, mais pas le vôtre. Supposez une défaite, la
  marche de l'Électeur sur Cassel ? Dans ce cas, pourriez-vous vous défendre
  d'un sentiment d'effroi de trouver à vos côtés un homme qui aurait tant de
  liens par lesquels on peut le saisir ? L'Empereur prêche donc pour le
  général Morio : Peut-être a-t-il quelques remords de l'avoir si mal traité à
  Compiègne, mais alors il avait encore dans l'oreille la phrase que, à Cassel,
  Morio avait dite à Rambuteau et que celui-ci avait trop fidèlement rapportée
  : Vous retournez à Paris, vous êtes bien heureux,
  que ne puis-je en faire autant ! Ce damné pays doit me procurer 50.000 francs
  de rentes pour tout l'ennui qu'il me cause ; quand je les aurai en poche,
  qu'il aille au diable, je n'en ai nul souci ! L'Empereur fait l'éloge
  de Morio, disant qu'il mérite confiance et qu'il sera très bien placé dans la
  Maison ; mais Jérôme n'y consent pas ; Morio fait depuis un an fonctions de
  grand écuyer et il y réussit à merveille. Il compte donc l'y laisser.
Ainsi écrit-il le 22 décembre : Deux jours plus tard,
  Morio est assassiné dans les écuries du roi par un maréchal-ferrant nommé
  Lesage, furieux d'avoir été congédié et remplacé par un Allemand. C'est une
  perte pour Jérôme. Morio était un homme de sens et de valeur, aimable dans la
  société, très raide dans le service ; il n'avait point été des amis du
  premier degré, ceux des aventures américaines, étant seulement entré dans
  cette cour lors de la fondation du royaume, mais il s'était rattaché à eux
  par son mariage avec une sœur des Le Camus, et il était devenu l'un des plus
  influents : général de division, grand écuyer, colonel général des Chasseurs,
  tout récemment (14 décembre) comte de
  Marienborn avec dotation du château et du domaine de ce nom, il avait à ce
  point la faveur de Jérôme que, malgré sa conduite devant Girone, le
  commandement du corps d'armée westphalien durant la guerre prochaine lui
  était dévolu par avance.
La guerre en effet était proche, et les nouvelles ambitions
  que Jérôme en devait concevoir étaient pour le faire passer sur tout ce que
  l'Empereur exigerait de lui. Le 9 décembre, Napoléon lui a demandé un état
  détaillé de ses troupes, infanterie, cavalerie, artillerie ; il veut savoir
  combien de divisions la Westphalie peut fournir et comme elles seront
  commandées. Combien vous faudrait-il d'hommes,
  écrit-il, pour occuper la Silésie ? Combien en avez-vous
  eu en 1807 ? Quelles sont les places à prendre ? Ayant, le 17, la
  réponse de son frère, il veut des détails sur l'organisation de l'artillerie,
  du génie, des équipages, des caissons pour les ambulances, les vivres, les
  munitions. Il exige des sapeurs, des outils, quarante canons, deux cent
  cinquante voitures, soit 1.200 chevaux de plus. Il a dès lors résolu que
  Jérôme aura un commandement important et qu'il fera la
  Grande Guerre. — Si vous devez vous absenter
  de la Westphalie, lui écrit-il, qui est-ce
  qui gouvernera le pays pendant votre absence ? Quelles forces lui
  laisseriez-vous pour le contenir ? Jérôme répond aussitôt qu'il
  instituera une régence de quatre membres, qu'il laissera dans le royaume près
  de 14.000 hommes et 1.800 chevaux et qu'il mettra en marche 20.000 hommes.
Cela prend tournure. A un homme qui apporte 20.000
  soldats, on montre quelques égards. Sans doute, Jérôme ne reçoit pas
  satisfaction contre le prince d'Eckmühl qui, étant la cheville ouvrière de la
  guerre nouvelle, ne saurait avoir tort ; ses actes arbitraires, ses
  agressions continuelles, sa tyrannie froide, cette sorte de cruauté avec
  laquelle il s'est plu, en jacobin parvenu qui n'est que prince, à brimer un
  roi, Jérôme doit les lui passer ; l'Empereur même n'ose ni réprimander un
  homme si utile, ni le ranger à des formes honnêtes ; mais au moins obtient-il
  qu'on consente à examiner si, au lieu de 12.500 hommes dont 1.500 cavaliers
  qu'il s'est engagé à entretenir, il a dû recevoir 25.000 hommes et 10.000
  chevaux.
Pour la première fois, au cri de détresse que Jérôme a
  poussé le 17 novembre, l'Empereur a daigné compatir, mais c'est Davout qu'il
  a chargé de porter cette douceur, pour que cela le
  rapproche de la cour de Westphalie, parce que la désunion n'est bonne à rien.
  C'est là tout le blâme que reçoit le maréchal. Quant à la douceur, elle entraîne peu : l'Empereur
  l'entend d'une façon raisonnable ; comme vingt sous
  par ration de fourrage, vingt sous par journée d'hôpital, la ration de pain
  et de vin à un prix un peu moindre que le prix ordinaire, vu que dit-il, le
  soldat est logé chez l'habitant et que cet argent reste dans le pays.
  Après enquête, Davout doit reconnaître que la Westphalie dépense par mois
  135.000 francs au delà de ce qu'elle s'est obligée à fournir ; ce n'est pas
  encore ce que disait Jérôme, mais c'est bien plus que ne veut rendre
  l'Empereur qui liarde et pourtant qui entend que le roi de Westphalie soit
  satisfait ; c'est une somme de payer vingt sols la ration de fourrage et ce sera une chose avantageuse à la Westphalie si
  Davout met quelques milliers d'hommes de plus.
Mal que bien, la chose est ainsi arrangée et vingt sols
  sont mieux que rien. Ayant trouvé que, sur ce point, Jérôme n'avait point si
  tort, l'Empereur consent à s'informer si, sur un autre, il n'aurait pas
  raison. Jérôme n'a cessé, depuis 1809, d'attirer l'attention de son frère sur
  ce qui se passe en Allemagne. La fermentation est au
  plus haut point, a-t-il écrit encore le 5 décembre, les plus folles espérances sont entretenues et caressées
  avec, enthousiasme. On se propose l'exemple de l'Espagne, et, si la guerre
  vient à éclater, toutes les contrées entre le Rhin et l'Oder seront le foyer
  d'une vaste et active insurrection. L'Empereur ne veut pas avoir
  officiellement le démenti de son optimisme ; répondant à son frère, il prend
  texte de ce que celui-ci, afin d'attester la misère générale, a pris ses
  exemples dans son royaume, à Hanovre, à Magdebourg et dans ses principales
  villes, pour attaquer violemment le gouvernement westphalien. Quand vous aurez des faits à m'apprendre, écrit-il
  à Jérôme, j'en recevrai la communication avec
  plaisir. Quand, au contraire, vous voudrez me faire des tableaux, je vous
  prie de me les épargner. En m'apprenant que votre administration est mauvaise
  vous ne m'apprenez rien de nouveau. Cela dit, l'Empereur ouvre
  pourtant une enquête sur ces faits que Jérôme lui a dénoncés ; mais, par
  malheur, il la restreint à la Westphalie, il l'imagine officielle, il la
  réduit à une conférence entre son ministre à Cassel et les ministres du roi
  et, par là même, il la frappe d'une nullité sans remède. Les ministres du
  roi, sous peine de se condamner eux-mêmes, ne peuvent qu'attester l'excellent
  esprit des sujets ; ceux qui sont Français ne savent rien et ceux qui sont
  Allemands n'ont garde de parler. Quant au ministre de l'Empereur, M.
  Reinhard, Allemand de naissance, de parenté, de mariage et d'esprit, il n'est
  rattaché au service de la France que par le traitement qu'il reçoit, les
  agréments qu'il se procure et les honneurs qu'il espère. Il n'est dévoué qu'à
  ses intérêts, et, s'il est patriote quelque part, ce n'est pas en France.
  Pour accuser le roi et ses ministres, il est clairvoyant et subtil, car cela
  peut plaire à Paris ; mais, pour renseigner sur l'état de l'Allemagne, il est
  aveugle et muet. Quel besoin de dauber sur des amis, des parents, des
  concitoyens ? bien mieux vaut laisser l'Empereur dans une illusion que la
  prochaine guerre, selon qu'elle sera ou non victorieuse, détruira ou
  confirmera.
L'Empereur ainsi, malgré les milliers d'agents militaires
  et civils qui sont à sa solde en Allemagne et qui, occupés chacun d'une
  besogne où ils portent leur âpreté et leurs courtes vues, n'ont garde de s'en
  distraire pour faire des tableaux ; malgré
  les douze postes diplomatiques qu'il entretient et d'où ne vient pas un
  renseignement exact sur l'esprit public, est moins bien informé que s'il
  avait répandu quelques policiers adroits. D'ailleurs, même prévenu, eût-il
  voulu regarder, et, s'il avait regardé, qu'eût-il pu faire ? La victoire,
  dont il ne doutait pas, arrangerait tout, pacifierait tout et contraindrait
  une fois de plus les mécontents à se résigner.
Jérôme, ayant dit ce qu'il avait à dire et ayant été mal
  reçu, prend aussi son parti d'attendre tout de cette infaillible victoire.
  Après la guerre, l'Empereur remaniera encore une fois l'Europe ; et sans
  doute alors la Westphalie sera absorbée par le Grand-Empire. Qu'importera
  alors la Westphalie à Jérôme qui aura, sans nul doute, reçu une couronne plus
  solide en récompense des services qu'il n'aura pas manqué de rendre dans la
  Grande Guerre ? Donc, ce n'est pas à se lamenter sur elle qu'il faut penser à
  présent, mais à en tirer tout ce qu'on peut et à en jouir. Ainsi ont fait
  Murat à Düsseldorf et Joseph à Naples : à cette fin de 1814 où la banqueroute
  est imminente, c'est à la cour de Cassel une prodigalité redoublée. Le 31
  décembre, le roi fait tirer une loterie de bijoux de 61.000 francs. En un
  seul mois, mars 1812, Catherine qui se targue dans son journal de ne pas
  dépenser à Paris 60.000 francs dans l'année, achète comptant à Leroy des
  robes pour 10.000 francs, et un seul grand habit de blonde coûte 3 050
  francs. Le roi donne une maison de 100.000 francs au comte de Bocholtz, une
  de 80.000 francs au comte de Lœwenstein, une terre de 168.000 francs au comte
  Siméon. Mme Morio reçoit 50.000 francs en or ; Malchus, le ministre des
  Finances, 100.000 francs en obligations de l'emprunt forcé ; Rouljand, second
  chirurgien, 100000 ; Le Camus-Furstenstein 200.000, de Coninx, conseiller
  d'État, 200.000. Un jour, le roi a en poche 1 100.000 francs de ces
  inscriptions et il les distribue. La reine, pour son jour de naissance, est
  gracieusée de boucles d'oreilles en diamants de 100.000 francs ; le prince de
  Hesse, pour son mariage avec une de ses cousines, est gratifié de 40.000 écus
  pour payer ses dettes, d'un bien qui rapporte 7.000 francs, de 5.000 francs
  de rente sur l'État, de 200.000 francs en obligations et d'une corbeille
  magnifique.
Chaque soir, on danse : six bals masqués chez les
  ministres elles grands officiers ; à la Cour, deux bals masqués et deux bals
  parés, les autres soirs, bal dans l'intérieur
  dont les ministres sont exclus. Aux bals masqués, le roi change pour le moins
  trois fois de costume ; il est le plus gai, le plus alerte et le plus admiré
  des danseurs. Il débite des turlupinades à ses généraux, excelle aux
  quadrilles, et trouve toujours à nouer quelque intrigue. La reine, qu'on
  reconnaît sans peine à son embonpoint, surtout aux
  bourrelets de graisse qui débordent de ses souliers, parait s'amuser
  tout autant. Quand le bal fait relâche, on a spectacle. La reine y mène son
  petit chien, qui appuie ses deux pattes sur le rebord de la loge et qui,
  parfois, mêle ses aboiements clairs aux airs de bravoure des acteurs.
Une seule préoccupation : durer jusqu'à la déclaration de
  guerre et retarder jusque-là la banqueroute. Aussi ne regarde-t-on à rien
  pour faire de l'argent : en janvier, les domaines de l'État se vendent à
  raison de huit fois le revenu. Le roi regarde la
  Westphalie comme perdue pour lui, il met toutes ses chances dans son armée et
  dans le commandement qu'il espère obtenir... Il
  se regarde comme un gouverneur qui va quitter sa province et qui se
  débarrasse des effets qu'il ne peut ou ne veut emporter. Mais il lui
  faut la guerre : aussi quel soulagement lorsque, dans les premiers jours de
  février, il reçoit de l'Empereur la circulaire adressée, le 27 janvier, aux princes
  de la Confédération : de désire que le contingent de
  Votre Majesté se réunisse et soit prêt à entrer en campagne le 15 février
  prochain. Le 8, il accuse réception : Son contingent sera
  rigoureusement prêt à la date indiquée.
 
Durant qu'elle était à Cassel, Madame a profité de la
  sûreté des courriers et du relatif voisinage, pour entrer en correspondance
  avec Louis. Depuis que Decazes a quitté le roi de Hollande, l'on n'a eu de
  témoignages sur son état que par le Dr Latour, son médecin, qui n'a pu y
  tenir et qui, rentré en France à la fin de mars, a été, dès le 18 avril,
  nommé, par l'Empereur, médecin du grand-duc de Berg. Louis ne l'a pas
  regretté ; l'on peut même penser qu'il l'a poussé dehors. Mon médecin me quitte, a-t-il écrit le 2 mars à
  Lavallette ; il est vieux, a besoin de revoir sa
  famille et, comme il est loin de pouvoir me guérir, je n'en veux plus auprès
  de moi. Ce qu'il n'écrit pas, c'est que, cherchant toujours le
  magicien qui lui rendra l'usage de ses membres inférieurs presque paralysés,
  il s'est engoué d'un charlatan établi à Gratz, un nommé Speck, fort peu
  considéré de ses confrères lequel, pour tenir à portée un tel client, lui a
  persuadé que les eaux de Gratz étaient supérieures à toutes autres, et lui a
  ordonné un traitement fort long dont le
  patient espère une fois de plus son salut. Alarme dans la famille qui, comme
  à l'ordinaire, a employé Decazes. Vous ne pouvez
  rien faire de plus douloureux pour votre auguste famille, a écrit Decazes,
  que de renvoyer le docteur Latour et de vous mettre entre les mains du
  docteur Speck. Mais Louis a son siège fait : Latour étant le seul
  compagnon qui lui restât est naturellement devenu le
  persécuteur. Rassurez-vous sur le départ
  de mon médecin, a-t-il répondu. C'est un
  bonheur pour moi, quoiqu'il soit brave homme au fond et instruit ; mais il ne
  m'a pas ménagé, ni sous le rapport de ma santé, ni sous celui de ma position.
  Il n'est sorte de sale propos dont il n'ait rempli la ville à mon sujet...
  Non seulement il aggrave mes maux, mais il en ajoute
  que je n'eus jamais. A l'entendre, j'étais encore plus mal avant mon mariage
  ; chacun plaignait ma femme, etc. On aurait dit qu'il cherchait les cordes
  sensibles pour les toucher. Ces propos, il les a répétés devant moi et,
  ainsi, il ne m'est plus permis de douter de ceux qui me reviennent de la
  ville. D'ailleurs, Louis ne lui veut pas de mal ; il désire qu'on le
  place ; il le recommande à mère et sœur, mais qu'on ne lui parle pas de le
  reprendre ! Il ne veut pas de médecin français, il n'en a pas besoin : M. Latour, écrit-il le 23 juin, peut s'amuser à radoter et à calomnier les absents comme
  il a fait des présents quand il était ici ; mais vous pouvez dire à maman que
  je n'ai pas besoin de médecin, que je la remercie bien vivement. J'ai ici le
  premier médecin du pays et, depuis que les charlatans de ce pays me
  conseillent et que le savant cautériste Latour m'a quitté, je me porte
  beaucoup mieux.
La vengeance de Latour, c'est que Louis se dégoûtera de
  Speck comme des autres, mais, pour le moment, il achèterait des coqs pour les
  lui sacrifier. Et c'est lui, l'homme
  respectueux des médecins, qui, vis-à-vis d'un
  savant illustre, s'est pourtant rendu coupable du seul tort qu'un médecin ne
  pardonne pas : étant roi, il a fait venir en
  consultation, de Berlin à Utrecht, le célèbre
  Hufeland et il ne lui a offert ni honoraires, ni botte à chiffre. Il lui a
  écrit une lettre de remercîment que Twent,
  son intendant, devait faire parvenir avec une
  somme de 6.000 florins, et Twent a omis d'envoyer la lettre et l'argent.
  Louis l'apprend et il en est affolé. Ne pas
  payer un médecin, quel crime on commet et quelle coalition on suscite !
  Sur-le-champ, il prie Madame d'envoyer les 6.000 florins. Je lui demande ce cadeau, écrit-il, je ne pourrais pas envoyer cette somme d'ici sans beaucoup
  de difficultés. Ce pauvre Hufeland n'a pas même été remboursé de ses frais de
  voyage... Il a été malade, il a dépensé son argent et n'a pas même
  reçu un remercîment pour ses fatigues.
Il n'est pas besoin d'être Hufeland pour avoir part à la
  confiance de Louis. Ses cheveux tombent tous, c'est
  moins ce désagrément qui le fâche que les rhumes et les fluxions qu'ils lui
  occasionnent ; aussi, a-t-il demandé une perruque habilement faite
  dont il a envoyé les mesures soigneusement prises avec des cheveux pour
  rassortir. Mais voici qu'il trouve dans une gazette l'annonce d'une pommade
  végétale pour les cheveux. Elle est composée par le sieur Fortin et se vend
  rue Helvétius n° 32. Vite ! qu'on y courre et qu'on lui en envoie tout de
  suite une bonne provision. Par malheur, quand arriveront perruque et pommade,
  ses cheveux auront repoussé. Fortin a manqué sa fortune !
Ayant renvoyé Latour, Louis ne peut manquer de se plaindre
  qu'on l'abandonne et qu'il est seul : un seul homme peut combler ce vide
  désespérant, c'est Bylandt ; il n'y a que Bylandt ; il lui faut Bylandt ;
  rien que Bylandt. Je n'ai, comme dit
  Voltaire,
... besoin que d'un ami qui me parle du cœur.
Si mes rêves m'en ont donné un,
  je le bénirai. On ne veut pas qu'il me rejoigne, je n'ai besoin de nul autre.
  Quand, à la fin, le 23 juin, il apprend que Bylandt, réintégré dans son
  grade, refuse de se rendre à Gratz, ce n'est point Bylandt qu'il accuse,
  c'est l'Empereur. On aura encore machiné
  quelque noirceur. De lui-même Bylandt fût venu ; s'il n'est point venu, c'est
  qu'on l'a contraint, et comme cela est vilain et lâche ! Quant aux empêchements qu'on apporte à son arrivée
  près de moi, écrit-il, j'observe seulement
  que lorsqu'on déporta de France Barthélemy et d'autres, les
  Révolutionnaires même n'eurent pas l'inhumanité de refuser à son ami
  Letellier de le suivre et pourtant Barthélemy était avec nombre de compagnons
  et n'était point malade comme moi, et n'était point le frère du gouvernant
  d'alors !!... Il s'en prend à tout le monde et n'épargne personne : Il me semble, écrira-t-il encore, que, si ma sœur et maman avaient voulu, elles auraient
  bien trouvé moyen de m'envoyer mon aide de camp. Je ne puis concevoir une
  cruauté si grande et si inutile. Ainsi, le refus de Bylandt ne compte
  pas, et dût-on l'amener à Gratz de brigade en brigade, ce n'est que près de
  Louis que Bylandt se trouverait virtuellement libre.
Désormais Louis déplore en prose et en vers la Solitude
  à laquelle il est condamné :
Séduisant horizon, paysage
  enchanteur,
J'admire sa beauté
  parfaite !
Mais cache ton éclat, cache cet
  air de fête !
Quand tous les maux brûlent mon
  cœur !
Je suis actuellement comme un
  vrai hermite, absolument seul, écrit-il. Cela lui fait un thème. Pourtant,
  en mai, il a près de lui un voyageur qu'il a retenu,
  et qu'il laisse libre en juin. J'avais un Hollandais près de moi, écrit-il le 23 ;
  je le renvoie ; on peut donc être content ; je suis
  absolument seul. Là-dessus, la famille s'émeut, recherche les hommes
  qui ont pu avoir quelque part à sa confiance et suggère leurs noms à Decazes.
  Bréatte, l'ancien bibliothécaire du roi, s'offre d'abord : Qu'il me laisse tranquille. Dites-le lui ; vous
  m'obligerez, répond Louis. Ensuite, Ducoudray, son ancien secrétaire. Dites-lui de ne pas venir comme il m'en menace dans sa
  lettre, écrit Louis le 12 septembre. Je
  considérerais comme espions tous ceux qui viendraient chez moi à mon insu et
  sans ma permission. Dans la misère où il est, Ducoudray ne reçoit pas
  même un secours et c'est l'Empereur qui, par Corvisart, le 20 février 1812,
  lui envoie 4.000 francs. Decazes offre pour secrétaire un sien cousin, arrivé
  depuis peu, vingt ans, le meilleur ton, des connaissances pour son âge, fils
  d'un frère de son père, du même nom que lui. Il ne
  gênerait en rien Votre Majesté qui en ferait tout ce qu'elle voudrait et ne
  lui coûterait pas un sol de dépense de plus. Refusés le secrétaire et
  le désintéressement. Louis veut avoir le droit de se déclarer solitaire ;
  surtout il entend écarter tout ce qui est Français, car, à défaut de Bylandt
  vainement réclamé, il reçoit près de lui, dans le courant de l'été de 1811,
  son ancien ministre des Cultes et de l'Intérieur M. Van Capellen que sa femme
  accompagne ; mais, de cette compagnie, qu'il conservera près d'une année, il
  n'a garde de parler. Cela fait partie de sa politique hollandaise et il y
  porte toute sorte de mystères.
Car Louis n'a point renoncé à son trône, à son peuple, à
  ce qu'il nomme son pays. Officiellement il est le comte de Saint-Leu, mais,
  de quiconque vient le voir, il reçoit sans broncher le Sire et le Votre
  Majesté. Dans les entretiens journaliers qu'il a tête-à-tête avec Van
  Capellen, il l'entretient ordinairement de la
  Hollande, récapitulant les détails de son règne, regrettant de n'avoir pas
  fait telle ou telle chose pour le bien du pays, disant que, s'il était ramené par les circonstances en Hollande, il
  tâcherait de faire mieux sous quelques rapports. Un jour, le Moniteur
  arrive contenant des détails sur le voyage de l'Empereur en Hollande et plusieurs
  des discours adressés à l'Empereur par différentes autorités. Cette lecture
  le met dans une grande fureur. Il ne pardonne pas,
  dit-il, de telles bassesses à des Hollandais qui ont
  faussé le serment envers lui en se jetant dans les bras de celui qui vient de
  réunir la Hollande à son empire d'une manière si illégale... en se décorant d'un ordre substitué au sien par un jeu de
  mots qui fait de l'Union du pays, la Réunion de ce pays à la France
  sous la devise : Tout pour l'Empire.
Il ne se contente pas de converser ; il a établi des
  correspondances mystérieuses dont il attend sans doute de grands résultats, à
  en juger par les précautions qu'il prend pour dérouter la police : première
  enveloppe à l'adresse d'un banquier de Vienne ; deuxième au nom d'un
  négociant de Grata ; troisième avec cette seule suscription : Veuillez faire parvenir cette lettre, et la lettre
  est anonyme. Le cabinet noir n'en déchiffre pas moins quel est le
  destinataire, et il trouve des plaintes que le prince ne tienne pas la
  promesse qu'il a faite d'écrire tous les deux mois. Cela prouve qu'en
  Autriche la police des postes est faite au moins aussi bien qu'en France.
Ses peuples lui manquant, il s'adresse aux têtes
  couronnées. De Nohitsch, où il est allé prendre les eaux en juillet, il se
  rend le 26 à Bruck, où doit passer l'empereur d'Autriche accompagné de
  l'impératrice Maria-Ludovica. II sollicite une audience et il remet aux mains
  mêmes de l'empereur copie de sa protestation en date du 1er août 1810 contre
  sa déchéance.
La situation qui lui était faite à Gratz était d'ailleurs
  celle d'un roi qui eût gardé l'incognito. Il y jouissait de beaucoup de
  considération de la part du gouvernement autrichien qui avait beaucoup
  d'égards pour lui. L'archiduc Jean ne venait jamais
  à Gratz où il avait son musée de minéralogie, sans venir faire sa visite à
  l'ex-roi de Hollande. Cela n'empêchait pas que la police n'ouvrit à la
  poste toutes les lettres qui lui étaient adressées et qu'elle n'eût des
  surveillants apostés pour épier ses actes, ses paroles, ses sentiments, ses
  opinions et ses accidents de santé. Des uns et des autres, on était à la
  vérité aussi bien instruit qu'on l'est d'ordinaire par de tels rapports.
  Ainsi écrivait-on : La seule chose dans laquelle
  indirectement Louis blâme Napoléon, c'est dans les affaires de la Religion.
  Il vénère le Pape et se vante de n'avoir jamais voulu adopter dans ses États,
  pendant qu'il y régnait, les principes impies de son frère... Quant au moral, le roi s'est donné de bonne foi tout
  entier à la Religion : celle-ci amène la résignation, la paix de l'âme.
Cela est supérieurement jugé ; dans les lettres qu'il
  écrit en confiance qu'elles ne seront pas ouvertes, par exemple à son frère
  Lucien, quelle résignation il montre et comme il jouit de la paix de l'âme ! Nous sommes, lui écrit-il le 19 février, dans un temps où il est difficile de suivre la raison et
  encore plus sa conscience ; on est surpris sans cesse par les événements, les
  intrigues et la ruse. Qui l'a plus éprouvé que moi ? Tu sais mieux qu'un
  autre combien j'ai souffert et enduré pour éviter un esclandre dans mon
  intérieur et, à plus forte raison, une séparation, et cependant j'ai mis mon
  nom à un divorce auquel pour mon compte rien ne pourrait me forcer !
  J'espérais qu'une nouvelle ère allait commencer, que l'ordre, la bonne foi,
  l'équité reviendraient sur notre malheureuse terre. Enfin, lorsque la force
  est dépouillée de toute considération et de tout autre argument, on est trop
  heureux de conserver quelques sentiments d'honneur et de probité. Je n'aurais
  jamais cru qu'il frit possible de se trouver dans une position dont on ne
  pouvait sortir intact ; ce qui a été ma position. Il a fallu choisir la moins
  mauvaise issue. C'est la politique actuelle d'en vouloir à la réputation et
  de la compromettre malgré vous. Je n'ai ici quelque tranquillité que depuis
  six semaines. On me laisse plus tranquille parce que l'on croit que je ne
  vivrai pas longtemps... La plainte verbeuse et déclamatoire s'espace
  en des pages à l'infini, il proteste contre les
  injustices et les réactions qui ont comblé la mesure ; il raconte avec
  une acrimonie désespérée les suites de son abdication, ses communications aux
  ambassadeurs de France, le discours que Napoléon a adressé au grand-duc de
  Berg par lequel il apprit toute une nouvelle morale
  et un nouveau droit ; le séquestre mis sur
  toutes ses affaires publiques et particulières sans exception, livres,
  garde-robe, etc. Nul grief n'est laissé de côté et les plus forts ce
  sont les voyages d'un
  ancien secrétaire (Decazes) ;
  puis le fameux Moniteur du 15 décembre où
  l'on publie une lettre inexacte de lui, écrite sur l'instigation de
  Champagny, et un sénatus-consulte ridicule où on lui donne un apanage en
  compensation de ce qu'il a perdu. Napoléon ne lui a pas seulement volé
  sa couronne, il a empoisonné toute sa vie. J'ai été,
  écrit-il, blessé, maltraité, étouffé, dès mon
  adolescence, par mon frère. J'ai sacrifié mon plus bel âge à le suivre dans
  ses campagnes. J'ai servi mon pays dès l'âge de quinze ans, avec un
  dévouement absolu, une activité sans égale, et je n'ai jamais reçu de mon
  frère une marque d'encouragement. Il m'a fait interrompre mes études pour me
  vouer à l'état militaire, et, dès que je m'y suis donné tout entier, tandis
  que les autres avançaient rapidement et étaient loués, vantés publiquement,
  souvent avec justice, mais quelquefois avec exagération, on me laissait
  oublié. Sans les deux ministres de la Guerre, Carnot d'abord et ensuite
  Bernadotte, j'aurais été encore capitaine au retour d'Égypte, et cependant
  j'ai perdu à la guerre la santé la plus robuste et un temps précieux.
Ce n'est pas assez que Napoléon ait retardé son
  avancement, il lui a imposé une femme d'abord, une couronne ensuite. Les derniers événements, dit-il, mon voyage et ma prison à Paris, mon retour et enfin mon
  abdication passent toute croyance. Il est inutile que je te parle de
  l'injustice et de toutes les sortes de malheurs dont j'ai été la victime, un
  volume suffirait à peine. Il le fait ce volume et, la conclusion, c'est
  le projet d'aller s'établir en Amérique, la demande adressée à Lucien de lui
  envoyer le plus tôt possible un passeport anglais, au nom de L. Van Hol, au moyen duquel il gagnera les
  États-Unis et se réunira à son frère.
Pourtant, à Gratz, il est fort bien installé dans une maison appelée la Maison Suisse qu'il a
  payée le prix fou de 25.000 florins et à
  laquelle il doit, en septembre, faire encore pour 11.000 florins
  d'augmentation. J'ai, écrit-il lui-même le 23
  juillet, une maison agréable, saine, commode et un
  très grand jardin de ville. de paye le tout un peu cher, mais c'est ainsi
  pour tout le monde. Sans doute a-t-il en vue un établissement plus
  somptueux lorsqu'il demande à Madame de lui acheter, pour 120.000 francs, ses
  diamants qui, dit-il, valent beaucoup plus. Madame décline la proposition,
  mais les diamants ne sont pas moins vendus, et, après avoir vu plus de trente
  maisons de campagne sans prendre un parti définitif, Louis s'arrête à une
  propriété qui parait d'importance. Le courrier que Madame a, de Cassel,
  expédié à son fils, raconte au retour qu'il a trouvé le roi mieux que jamais,
  que sa maison était très bien montée, qu'il avait acheté une terre dont le
  château devait être magnifique, qu'il s'occupait beaucoup de cette campagne
  qu'il avait prodigieusement embellie et qu'il ne manquait de rien.
Au début, en effet, la famille avait pris l'alarme sur ses
  besoins ; comme Louis, dans chacune de ses lettres à Decazes ou à Lavallette,
  se plaignait des dépenses qu'il devait faire, des ports de lettres ruineux,
  des frais assommants de la poste ; comme il
  refusait tout argent venant de France, non seulement sa dotation dont il
  n'admettait pas qu'on lui parlât, mais les revenus de ses propriétés particulières,
  répondant qu'il les a données à sa femme et a ses
  enfants ou qu'on les lui a prises, comme on voudra ; comme, pour payer
  les petites dettes qu'il avait faites ou qu'il faisait à Paris, il
  s'adressait toujours à sa mère, et qu'on avait appris la vente de ses
  diamants, tout le monde l'avait cru à bout de ressources et ses frères et
  sœurs s'étaient empressés de se mettre à sa disposition. Cela l'avait
  exaspéré. Je ne sais, écrit-il, qu'est-ce qui s'amuse à dire que je suis dans la détresse
  ; ma sœur Élisa m'a envoyé des offres que j'ai refusées peut-être trop
  durement, mais je n'ai pas le sang si glacé qu'on croit. Caroline a
  fait de même et il écrit à Pauline : Je ne sais ce
  qui peut avoir donné lieu à cette démarche de ma sœur après un si long silence
  ; je lui en sais bon gré, mais je l'ai remerciée. Je n'ai besoin de rien ;
  persuadez-le bien à tout le monde... J'imagine
  que ce qui peut avoir donné lieu à cette démarche, c'est qu'on aura appris
  que j'ai vendu mes diamants, mais ils m'embarrassaient et je les déteste plus
  que jamais. C'est beaucoup dire. Les sœurs ont été remerciées : Jérôme
  est moins bien traité encore. Pour faire ses offres, il a écrit en mettant
  l'adresse au roi Louis ; Louis lui
  renvoie la lettre non décachetée, en écrivant dessus : Il n'y a pas ici de roi Louis, mais bien Louis Bonaparte,
  comte de Saint-Leu.
C'est à Madame seule qu'il demande de l'argent, mais plus
  pour la commodité que pour le besoin. Il la prie de payer pour lui Paër qui
  lui a fait de la musique, ou Hufeland qui est venu en consultation, de donner
  un secours ou un présent à tel ou tel en son nom, mais pas plus d'elle que de
  Pauline avec laquelle pourtant il est le plus lié, dont il parle avec
  tendresse à toute occasion, à laquelle il adresse ses essais littéraires, il
  ne voudrait rien recevoir pour le matériel de sa vie. Aussi bien n'a-t-il
  besoin de rien. Quoiqu'il écrive à Lucien : Je n'ai
  sauvé de mes propriétés que quelques décorations en brillants et 500.000
  florins que j'avais eu le bonheur de prêter à quelqu'un qui m'en fera passer
  les intérêts ; quoiqu'il s'étende sur une perte qu'il aurait faite
  d'un autre prêt de 150.000 florins, on lui donne pour le moins, ses
  propriétés payées, 40.000 florins de revenu. Mais une
  bonne partie de ces revenus passent aux pauvres et souvent à des intrigants
  qui abusent de sa grande charité. Ainsi donne-t-il beaucoup à des
  officiers autrichiens qui prétendent ne pas pouvoir vivre de leurs
  appointements.
Son train est fort honorable. Il va le soir dans quelques
  maisons de la haute noblesse et, de temps en temps, il reçoit celte société
  chez lui. A dîner, il invite parfois quelque professeur ou quelque savant, ce
  qui rompt, pour Van Capellen, la monotonie d'une conversation où les mêmes
  sujets reviennent constamment. Un seul Français a trouvé grâce à ses yeux,
  c'est un émigré de haut parage, le marquis d'Ecquevilly, maréchal de camp de
  1788, ci-devant capitaine du Vautrait chez le Roi, qui, après avoir commandé
  à l'Armée de Condé l'escadron de Royal, y a fait fonction de maréchal général
  des logis de la cavalerie. Pour l'instant il végète à Gratz en compagnie de
  sa femme qui est née Durfort-Civrac. Sa sœur, Mme d'Esterno étant la mère du
  d'Esterno, chambellan de Madame, M. d'Ecquevilly a trouvé dans cette parenté
  un trait d'union avec Decazes ; de Decazes, il est passé à Louis, et il
  attend de la protection de celui-ci la faveur de rentrer en France et d'y
  toucher une pension de 6.000 francs qui serait celle de son grade. Louis
  emploie donc mère et sœur pour M. d'Ecquevilly, lequel, à défaut de la
  pension qui se fait attendre, sollicite des secours du ministre de la Police.
  Cela ne lui fit point tort à la Restauration qui combla cette victime de
  Bonaparte et le fit lieutenant général, pair de France, cordon rouge et
  cordon bleu.
A Gratz, Louis, tout inflammable qu'il fût, n'avait pas
  trouvé à flamber, il se réservait pour les eaux. A Neuhaus, où il vint faire
  une saison en quittant Nohistch, il rencontra un ménage singulier, le Dr
  Pagliarucci et sa fille Jeannette. Pagliarucci était médecin et recherchait
  la pierre philosophale ou quelque chose d'approchant. Il était un peu fol et
  fort intrigant. Jeannette, dit-on, était un miracle de beauté. Étant fille
  d'un savant aussi illustre elle n'eut qu'à paraître devant Louis. Le père avec son Arcanum, la fille avec ses
  charmes, lui tournèrent complètement la tête. C'est l'avis du
  directeur de Police et il faut l'en croire. Si belle compagnie ne se pouvait
  quitter ; aussi Louis emmena-t-il à Gratz les Pagliarucci qui n'en quittèrent
  que le 5 novembre. Lorsque, dans ses mémoires, Louis dit qu'il vécut toute
  cette année très retiré attendant l'époque de la paix si désirée pour aller
  demander au Pape l'annulation de son mariage, n'était-ce pas qu'après avoir
  conquis sa liberté, il comptait offrir sa main à Jeannette ? Quant à son
  cœur, il le lui a donné tout de suite :
Fleur de beauté, fleur
  d'innocence,
Ainsi je t'aime et je me tais,
Lorsque je cache en ta présence
Mes vœux, mon trouble et mes
  regrets.
Plus aimable, mais non plus
  tendre
Un autre charmera ton cœur,
Ah ! puisse-t-il du moins
  comprendre
Et mériter un tel bonheur !
Jeannette envolée, c'est bien pis :
Sur mon cœur depuis ta partance
Je sens le plus horrible poids !
Ô ma Jeannette, ton absence
Double tous mes maux à la fois.
Mais il semble que ce grand amour s'exhale en vers et se
  paye de mots ; c'est assez l'usage de Louis, qui préfère les entités
  poétiques qu'il se forge aux réalités charnelles qui ne manqueraient pas de
  lui être secourables. Sa tendresse littéraire est volage et change volontiers
  d'objet. Le sentiment profond, immuable qui, en lui, prime même son égoïsme
  maladif, même sa haine contre son frère, c'est l'amour paternel, — amour pour
  son fils aîné, car du second, Louis, il parle à peine. Pour son frère, dont je ne connais pas le tempérament,
  écrit-il, je m'en repose entièrement sur sa mère.
Mais, sur Napoléon, il entend exercer à distance une
  surveillance de tous les instants ; il veut qu'on lui rende compte de tout et
  rien ne doit se faire sans son ordre écrit. Par le conseil de Latour, il a,
  étant à Amsterdam, fait mettre un cautère à l'enfant. Il n'admet pas qu'on y
  touche. Si le bras maigrit, écrit-il, on peut changer le cautère de place. Malgré ses
  discussions avec Mm de Boubers, lors de son abdication, il a pleine confiance
  en elle pour les soins à donner, une telle confiance qu'il eût voulu qu'elle
  fût seule chargée de son fils au détriment de Mme de Boucheporn et de Mme de
  Mailly et qu'il a engagé à ce sujet des négociations avec Hortense. Trouvez l'occasion de lui dire, a-t-il écrit à
  Decazes le 18 février, que je désire vivement que
  Mme de Boubers ait seule la direction, que cette direction ne change pas
  chaque semaine, ce qui non seulement est inconvenant, mais très dangereux.
  Engagez-la vivement à donner à Mme de Boubers les femmes de chambres
  nécessaires, mais point d'égale. Ces trois têtes me font peur ; quoique les
  deux autres dames soient également bonnes et dignes de confiance, il est
  impossible qu'elles ne sentent pas le danger de cette concurrence.
Mais, voici qu'en mars Mme de Boubers est nommée
  sous-gouvernante du Roi de Rome : cela devient une grande affaire pour Louis.
  Il réclame qu'au moins, si la reine ne donne pas, comme il le souhaite, un
  gouverneur à Napoléon, non pas autant pour son
  instruction que pour l'ôter des mains des femmes ; si elle ne se
  décide point entre les trois personnes qu'il juge convenables : M. de Chaban,
  maitre des requêtes, M. de Chabrol préfet, ou l'évêque Villaret, qu'au moins
  elle ne fasse plus changer les gouvernantes chaque semaine, mais qu'elle
  confie l'aîné à Mme de Mailly et le cadet à Mme de Boucheporn, chacune ayant
  les bonnes et les gens nécessaires. Hortense ne se rend pas plus sur cet
  article que sur celui du gouverneur. Une mère aussi tendre ne saurait aliéner
  la moindre portion de son autorité ; toutefois, elle consent que, à peu près
  chaque semaine, Mme de Mailly, ou Mme de Boucheporn écrive au père des
  nouvelles de ses enfants. Louis répond en entrant dans de méticuleux détails,
  aussi bien sur le moral que sur le physique et en dissertant sur chaque
  objet. Je désire beaucoup, puisque Napoléon commence
  à grandir, écrit-il à Mme de Boucheporn, qu'il
  s'accoutume, insensiblement et petit à petit, à traiter sa mère et moi avec
  quelque sentiment de respect et qu'il parvienne ainsi à connaître
  parfaitement tout ce qu'il doit à ses parents : il est dans l'âge où
  l'impulsion que l'on reçoit dure toute la vie et, cette époque négligée, il
  serait difficile de le ramener à ce qui doit faire une partie essentielle de
  ses devoirs et de son bonheur. Il approuve qu'on le fasse écrire et
  loue sa fort belle main, mais il n'entend pas
  qu'on le fatigue. Il aura bien le temps,
  dit-il, d'apprendre tout ce qu'il doit savoir, quand
  même cela ne serait que vers les dix ou onze ans. Pêle-mêle, il prêche
  la nécessité des promenades ; il s'enquiert de l'écoulement du cautère, de la
  pousse des dents, de la couleur du teint, de la fréquence des rhumes, il ne
  veut pas de danse ; ce n'est un exercice sain que
  lorsque l'on a la poitrine entièrement fortifiée et que l'on a passé l'âge de
  la dentition, des gourmes, etc. Puis il revient du physique. A-t-on soin de lui donner en premier lieu des principes
  approfondis de la Religion et de la Morale ? C'est dans le courant de
  la journée, le soir, le matin, quand l'occasion s'en présente, que cette
  instruction doit être donnée : L'enfant seul ne doit pas s'apercevoir qu'il
  la reçoit et la suit en jouant et insensiblement.
Tout cela est pédant, médiocre d'expression et peu neuf,
  mais c'est assez que, chez ce malade, on trouve un père pour qu'on lui rende
  quelque sympathie, et le voici alors, ce père, se peignant au naturel dans
  les lettres qu'il écrit à son fils et qui, avec leurs longueurs, leurs
  parties délirantes, leurs méticuleuses attentions, en apprennent plus que
  toutes les études psychologiques sur ce côté du caractère de Louis. J'ai reçu ta dernière lettre, mon ami, lui
  écrit-il, je suis très content de ton écriture. Je
  ne t'écris pas plus souvent parce que je suis occupé de me soigner et tu sais
  que j'ai mal principalement à la main droite. D'ailleurs, j'ai la certitude
  que la plupart des lettres ne parviennent pas. Je ne sais pas, mon cher
  enfant, quand je te verrai, mais, quand même je ne te vois pas, cela ne
  m'empêche pas de t'aimer tendrement ; c'est une raison pour t'aimer davantage
  ; j'espère que tu penses aussi comme moi et que tu n'oublies pas le plaisir
  que me font tes lettres et les preuves que j'y trouve de tes progrès et de ta
  bonne conduite. Écris-moi tout ce que tu voudrais me dire si tu étais près de
  moi et parle-moi de tes études. Ma santé est bonne, je me porte bien mieux à
  présent. Adieu, mon cher enfant, je t'embrasse tendrement.
Dans une autre lettre de la fin de l'année 1811, le détail
  affectueux se rend plus précis, l'attention paternelle plus éveillée : Louis
  a vu que les lettres au moins qu'il adressait à son fils arrivaient à
  destination ; sa méfiance, si manifeste dans la première lettre, est calmée ;
  son cœur s'ouvre et l'homme apparaît méticuleux, tatillon,
  consciencieux, mais vraiment père : Mon cher enfant,
  je reçois exactement tes lettres et celles de ces dames ; aussi, je suis
  inquiet si elles me manquent un seul jour. Comme j'y suis accoutumé, il ne
  faut pas y manquer une seule fois. Je te fais mon compliment sur ton écriture
  qui est belle et qui le deviendra encore plus si tu t'appliques toujours.
  Quand on m'envoie de bons rapports sur toi, cela me fait beaucoup de plaisir.
  Tu sais bien que je t'aime beaucoup parce que j'ai toujours espéré que tu
  serais bien sage et bien bon ; rien ne me fait plus plaisir que d'en recevoir
  souvent des preuves. N'oublie pas de remercier, de ma part et surtout de la
  tienne, ces dames qui ont tant de soin de toi depuis ton enfance, Mme de
  Mailly, Mme de Boucheporn et cette bonne [Mme
  de Boubers] il ne faut pas l'oublier. Je
  veux, mon ami, que tu ailles les voir le premier jour de l'an pour les
  remercier de toutes les peines qu'elles ont prises pour toi depuis si
  longtemps.
Vois-tu souvent ta nourrice et
  Mme Rousseau ? Tu leur feras sans doute un cadeau le jour de l'an, écris-moi
  ce que tu leur auras donné et ce que tu leur auras dit. Ta maman t'en donnera
  les moyens.
Adieu, mon bon ami, continue à
  être bien sage, bien bon pour les personnes qui prennent la peine de te
  soigner et de t'instruire afin que tout le monde ait un peu pour toi de
  l'attachement que j'ai pour mon cher enfant.
On ne saurait dire que Louis soit entièrement véridique
  lorsqu'il écrit à Lucien : S'il (l'Empereur) avait
  reconnu mon fils, je serais rentré en France dès que l'on aurait voulu me
  permettre d'y vivre en simple particulier, et j'aurais habité une province
  méridionale, soit la Provence ou la Corse, quelque risque qu'il y eût eu pour
  moi ; les faits, on l'a déjà constaté souvent, prennent dans sa
  mémoire le tour qu'y donnent ses passions ou ses délires successifs, mais, ce
  que Louis peut dire en vérité, c'est que, pour ce fils, il s'est déclaré à
  Paris prêt à tous les sacrifices, que pour lui il a abdiqué, et que, dans
  toutes les négociations engagées depuis lors, il a posé pour première
  condition qu'on lui rendrait ce fils et qu'il le garderait avec lui. 
S'il n'en parle plus à présent, c'est d'abord qu'il ne
  veut plus de pourparlers, ensuite qu'il sait l'inutilité d'une demande que
  contrarieraient moins encore les Constitutions impériales et la volonté de
  l'Empereur que la résistance obstinée d'Hortense.
Avec son fils, peut-être après lui, sa grande passion est
  la littérature. Nul homme, à moins d'être homme de lettres, n'en fut,
  semble-t-il, à ce point entiché, n'en prit les intérêts aussi à cœur, n'en
  embrassa si violemment les querelles : et c'est pourtant une littérature qui
  ne semble point faite pour émouvoir de si puissantes amours. Des
  contemporains, après Delille qui est hors de pair, le poète que Louis préfère
  est Campenon et, de Campenon, la Maison des Champs. Quand Campenon lui
  envoie son Enfant prodigue, je le trouve
  au-dessous de l'autre, écrit Louis ; ce n'est
  qu'une esquisse sans sensibilité ni sentiments. Les notes valent mieux que
  l'ouvrage. Il y a loin de là à Esther, c'est ainsi que doit parler le
  poète de l'Écriture Sainte. Deux mois plus tard, son jugement s'est
  adouci. Je dois une réponse à M. Campenon,
  écrit-il, je vous l'envoie. Faites-moi le plaisir de
  la lui remettre. J'ai reçu et lu son nouveau poème avec presque autant de
  plaisir que sa Maison des Champs, mais je préfère celle-ci. J'ai tort
  peut, être : j'attends pour le savoir la sentence de Geoffroy.
A qui voudrait prendre une idée de la dictature que
  Geoffroy exerça alors sur les esprits cultivés, de l'importance qu'on
  attachait à la littérature, de l'influence qu'avait le Journal de l'Empire
  et dont bénéficia le Journal des Débats, il suffirait de ces lettres
  de Louis. Le nom de Geoffroy y revient à toute page ; c'est son jugement que
  Louis attend pour prendre une opinion, et la plus magnifique récompense qu'il
  entrevoie, c'est un article de Geoffroy. Lorsqu'il écrit le 5 mars, je ne désespère pas d'entendre Geoffroy s'occuper de la
  Femme intrigante cet hiver, c'est tout son rêve de gloire qu'il exprime
  d'un mot. Entretenez-moi de Geoffroy et de la
  littérature, c'est mon seul plaisir, écrit-il le 3 avril ; il me semble que Geoffroy a bien raison au sujet de Mahomet
  II. Qu'en dites-vous ? écrit-il le 24 mai. Être comparé à
  Geoffroy, prendre quelque semblant d'être Geoffroy, cela vaut presque une
  couronne : Je vous dirai, écrit-il, que le très petit nombre de personne que je vois ici me
  font faire malgré moi un cours de littérature et, sans le vouloir, je me
  trouve disciple de Geoffroy. Car l'on attaque Racine que j'aime de tout mon
  cœur ; on lui préfère Voltaire. Je suis obligé de faire le petit Fréron.
  Envoyez-moi La Harpe quand l'occasion se présentera : vous m'obligerez.
Des livres ! Des livres ! Il en est affamé et à chacune de
  ses lettres il en réclame : Pourrais-je avoir,
  écrit-il, le bel ouvrage de l'Institut sur l'Égypte
  et celui de Denon, cela me ferait bien plaisir ! Tachez de m'envoyer souvent
  et régulièrement un ouvrage de ma bibliothèque et des meilleurs à votre
  choix, j'aurai la surprise et beaucoup de plaisir... La collection des moralistes me serait bien agréable. Je
  voudrais que vous me fassiez le catalogue d'une bibliothèque choisie de
  livres agréables et tout à faits récents en même temps. Envoyez-le moi.
  Ailleurs... Envoyez-moi souvent des livres, des
  nouveautés, des tragédies et comédies, mais de manière à m'épargner des frais
  de poste, par des occasions si c'est possible ; car les frais sont assommants.
  Ailleurs : Je vois dans les journaux bien des livres
  qui me tenteraient, l'Itinéraire de Chateaubriand, l'Introduction à
  l'histoire de France par Ragouneau, l'histoire de Lacretelle complète, je
  n'ai qu'un volume ; la nouvelle traduction de Tacite par Barret, si elle vaut
  celle de Dureau de la Malle ? Je voudrais bien aussi un Rousseau, Werther
  traduit par Aubry et la Messiade de Klopstock, si elle est traduite,
  ce que j'espère... Je voudrais bien avoir
  Delille en entier. Y a-t-il une édition complète de Bossuet ?...
  Ailleurs : Vous me feriez grand plaisir de m'envoyer
  l'ouvrage de Mme de Souza dont on fait tant de bruit... Vous me ferez bien plaisir, toutes les fois qu'il y a
  quelque ouvrage nouveau qui a du mérite, de me l'envoyer. Lorsque j'en
  entends parler et que je ne l'ai pas, cela me donne de grandes impatiences.
Non seulement il lit, mais il porte des jugements qui,
  s'il était encore roi, se traduiraient par des décrets. Ainsi, à propos des
  Prix décennaux : Comment, écrit-il, [les Académiciens] n'ont-ils
  pas donné le prix à l'histoire de Lacretelle ? C'est l'ouvrage qui parait bien
  supérieur. Au reste, l'Académie l'occupe infiniment, et, bien que
  Geoffroy n'en soit pas, elle a gardé à ses yeux un prestige qui ne pâlira
  jamais. Être de l'Institut ! Joseph, Lucien, Napoléon en sont et lui, qui s'y
  trouve plus de droits que tous ses frères ensemble, n'y a point été nominé en
  l'an XI et n'a guère à présent de chances pour y être élu : il est convaincu
  pourtant que la Deuxième classe s'occupe de lui : lors de la réception de
  Parseval-Grandmaison qui prenait le fauteuil de Saint-Ange, Regnaud de Saint-Jean-d’Angély
  a commencé son discours par cette phrase : Monsieur,
  il est des hommes dont la destinée parait soumise à une fatalité déplorable ;
  ils luttent en vain contre elle, en vain ils s'arment de force ou de courage,
  de prudence ou de résignation ; ils marchent sous l'influence d'un astre
  impérieux et, s'ils obtiennent enfin le bonheur ou le repos, la main
  invisible qui les en avait éloignés, les frappe quand ils commençaient à en
  jouir. Louis n'en doute pas : c'est de lui qu'on a voulu parler et il
  écrit tout aussitôt : Je voudrais bien savoir à quel
  propos M. le comte Regnaud de Saint-Jean-d’Angély a fait aux malheureux cette
  première apostrophe dans son discours à l'Académie ? M. de Saint-Ange n'y
  donnait pas lieu réellement et n'en pouvait fournir le prétexte.
Ainsi mordu de littérature, il ne saurait se contenter de
  lire, sans doute écrit-il aussi : Certes ! Il a même tant de sujets en tête
  qu'il en propose à tout venant : Je vous dirai,
  écrit-il, que j'ai trouvé un sujet unique pour un
  grand poème, mais il n'y a qu'à Delille que je voudrais le dire, si jamais il
  était tenté de l'entreprendre. Pour avoir occasion d'essayer sa force,
  il provoque ses correspondants à des tournois littéraires, comme à développer
  ce thème : Les principes de morale qui sont
  obligatoires pour les individus le sont-ils pour les sociétés entre elles ?
  S'il en est ainsi, donner les preuves les plus convaincantes de cette thèse
  importante et quelles sont les modifications dont elles sont susceptibles
  dans leur idée plus générale !!! Il fait des vers, beaucoup de vers,
  des odes qu'il traduit d'Horace, puis des départ,
  des absence, des exil, des retour,
  des complaintes et des romances, sans compter les vers amoureux ou prétendus
  tels ; mais la versification n'est pas encore chez lui une vocation décidée ;
  il n'a point encore entrepris de la réformer et d'y donner des lois ; ses
  vers riment encore — mal — mais ils prétendent rimer. Sauf quelques
  indications des personnes qu'il rencontre, des lieux qu'il visite, des sentiments
  qu'il éprouve, on serait tort embarrassé d'en rien retenir. Le tracé en est
  si imprécis, le dessin si vague, la langue si pauvre, qu'à ces balbutiements
  on ne saurait s'attarder. On n'a rien d'une comédie qui eût sans doute été
  plus intéressante : la Femme intrigante, rien d'un roman qu'il semble
  avoir terminé en 1811 : Au moins, à partir de cette date, ne parle-t-il de Savadante qu'au passé : En avril il écrit
  pourtant : J'ai de grands projets sur Savadante,
  nous verrons de grands changements ; et le 24 mai : Parlez-moi de Savadante si vous vous intéressez à elle. Je
  vous dirai que je suis fort occupé-de mon petit roman, mais il faut faire le prote
  ou le magister de mon écrivain et cela ne me plaît ni ne me réussit. J'espère
  cependant en venir à bout. Cela me larde. Je voudrais être libre pour relire
  mes poètes. Qu'est-il advenu de Savadante ? A-t-elle même pris une
  forme définitive ou son histoire est-elle venue se confondre dans l'histoire
  de Marie ?
Pour celle-là, que Louis a commencé d'écrire à Tœplitz et
  dont alors il a fait confidence à Decazes, lequel n'a point manqué d'en
  parler à Pauline, on peut en suivre, dans ses lettres, les progrès et les
  vicissitudes. On pourrait la croire achevée au début de 1811 : Je m'amuse, écrit Louis le 5 mars, à corriger mon petit roman en lettres des Peines de
  l'Amour. Il est tout changé depuis Tœplitz. Ma sœur l'aura par le docteur
  (Latour),
  si c'est possible, et vous lui direz qu'elle pourra me critiquer tant qu'elle
  voudra. Cela ne me fera rien. Decazes aussitôt saisit la balle :
Avec quelle impatience,
  écrit-il, j'attends le roman de Votre Majesté !
  Assurément j'en serai content, si Votre Majesté l'est elle-même et je puis
  dire cet éloge qu'il est bien peu de mes critiques qu'elle n'ait approuvées
  et même qu'elle n'eût d'avance intérieurement prévues. Et, pour être
  mis en possession du chef-d'œuvre, Decazes demande que le manuscrit lui soit
  envoyé à Laybach, sous le couvert de son cousin Dubouchet qui le lui fera
  passer ; et, si le roi y consent, il le fera transcrire par un autre cousin
  qui a la meilleure main et qui fera une copie de la plus grande élégance et
  du plus grand soin à l'usage de la princesse Pauline. C'est aller trop vite
  et les cousins sont trop pressés : Dites à ma sœur,
  écrit Louis le 29 avril, que son roman est fort
  avancé, mais je vais lentement. Hermacinthe n'a plus ses divers ridicules,
  elle ne fait plus maigre..., etc. Nous
  verrons si, comme cela, elle aura l'heur de vous plaire. — J'ai refait mon petit roman, écrit-il le 21 mai. J'en suis revenu aux Peines de l'amour ; ce sont elles que
  j'ai voulu décrire dans l'histoire de Marie : vous me direz si j'ai
  bien trouvé. Et le 26, Je ne manquerai pas de
  vous donner des occasions de faire le Geoffroy. J'ai presque achevé mon petit
  roman ; je l'ai presque tout changé, mais je doute qu'il vous plaise :
  quoiqu'il y ait pas mal d'événements, il y a peu de situations nouvelles.
  Vous pourrez facilement comprendre quelle a été l'idée que j'ai voulu traiter
  : il aurait fallu pour cela écrire quinze ou seize cents pages, tandis qu'il
  y en aura à peine le tiers. Ce ne sera qu'une esquisse. Si, par la suite,
  j'ai le temps, je pourrai peut-être le compléter en le refaisant. Puis,
  durant quelques mois, on reste sans nouvelles de Marie. Decazes s'est avisé
  de parler à Louis affaires et réunion, sujets interdits, et les confidences
  s'interrompent : L'expérience m'a appris,
  écrit Louis le 12 septembre, combien j'avais plus
  besoin de lire que de me livrer à des compositions imparfaites et qui le
  seraient longtemps si je ne m'occupais d'acquérir un peu de ce dont j'ai tant
  besoin. D'ailleurs, dans ma position, les premiers temps il est vrai m'ont
  trop vivement ému et préoccupé pour que je puisse m'occuper sérieusement à
  m'instruire, mais cela passe. Je me trouve en état de lire et relire les
  ouvrages sérieux et, plus cela m'arrive, et moins je suis tenté d'écrire. Je
  ferai bien d'y renoncer.
Cette façon de s'esquiver est une rupture. Or Decazes seul
  eut les honneurs d'être présenté à Marie ; Lavallette est indigne. D'ailleurs,
  à partir de décembre, la poste n'apporte plus à Gratz une seule lettre de la
  famille et n'en reçoit plus une seule de Louis pour les siens. Elles sont lues à l'étranger et c'est mettre l'Europe dans
  des secrets de famille, a dit l'Empereur. Quand
  les uns et les autres verront que nulle lettre n'arrive, ils comprendront et
  cela aura l'avantage qu'ils correspondront par toutes les occasions et que,
  dès lors, leurs lettres ne seront plus lues.
Sans doute, mais les occasions
  pour Gratz sont plutôt rares : c'est donc une mise en quarantaine. L'histoire
  de Marie s'interrompt ainsi au plus beau chapitre. Dès lors pourtant, elle
  est grande fille, seulement, vu l'écriture de son père, indéchiffrable. Van
  Capellen doit donc recopier tout l'ouvrage pour établir un manuscrit
  présentable. Il se charge de même de toutes les corrections d'imprimerie et
  elles ne sont point médiocres, car c'est le premier livre qu'on imprime en
  français à Gratz. Le tome Ier[4] est achevé
  d'imprimer en mars 1812, le tome II[5] en juin. Ils ne
  portent l'un et l'autre ni lieu d'impression, ni nom d'imprimeur ou
  d'éditeur.
Ce titre seulement :
MARIE
ou
LES PEINES DE L'AMOUR
avec cette épigraphe d'Horace :
Felices ter et amplius
Quos irrupta tenet copula, nec
  malis
Divulsus querimoniis
Suprema citius solvet
  amor die.
On tire cinq cents exemplaires, dont quatre cents, mis
  dans le commerce, sont payés mille florins à Louis qui les donne aux pauvres.
  Il est donc auteur ! Aussi, malgré sa belle résolution de ne plus écrire à
  Decazes, le 28 juin, il sort de son silence et avec la timidité d'un
  débutant, il lui recommande son livre et plaide les circonstances atténuantes
  : Monsieur Decazes, écrit-il, je vous envoie le griffonnage que j'avais projeté quand
  vous étiez ici et que j'ai achevé depuis. Vous le trouverez tout autre. Je
  vous prie de m'en dire franchement votre opinion, principalement à l'égard de
  la langue. Faites-moi le plaisir de bien remarquer toutes les fautes et de me
  les faire connaître afin que je n'y tombe plus, niais, avant, assurez-vous de
  la réalité de vos critiques. Cela vous sera facile puisque vous êtes près de
  l'Académie. J'attends votre réponse avec impatience.
Cet envoi n'est pas le premier.
  C'est pour ainsi dire un duplicata. Dans le premier, je vous ai envoyé deux
  exemplaires, un pour vous, l'autre pour Hermacinthe. Vous m'avez dit l'année
  passée qu'elle était malade ; si elle n'est point morte, envoyez-lui
  l'exemplaire ci-joint qui lui est destiné, sans dire de quelle part. Je vous [recommande ?] de le
  lui faire parvenir.
Ce livre fourmille de fautes.
  Vous ferez aisément la part du prote et la mienne. La moitié du second
  volume, c'est-à-dire la fin, n'a pas été revue par moi. Vous trouverez un
  petit vers trop court page 189. On a mis vœux pour souhaits. Non loin de là,
  on a mis aussi : Vous soignez ce drôle-là, pour saigner ce drôle-là,
  expression d'assassin. Il s'y trouve aussi des contradictions, parce que l'on
  a imprimé des passages rayés avec les corrections, etc. Malgré mille peines,
  j'ai dû renoncer à la ponctuation, elle est très fautive.
Dans le cas où vous trouveriez
  que c'est sans inconvénient, vous pouvez le vendre à un libraire à condition
  que le prix sera donné au village de Saint-Leu.
Adieu, je ne dois pas oublier de
  vous faire remarquer des fautes volontaires. Fête long rime avec parfaite
  bref. Il y a contre ou selon les règles difficiles des participes, page 189
  deuxième volume : Tous les chants ont cessés, etc. Puisque les Anciens
  n'avaient point de rimes et que celles-ci sont des [      ][6], pourquoi tenir à leur richesse ? Un léger son, une
  faible conformité suffit et, quant au pluriel du participe, c'est une licence
  poétique ou du moins qui a voulu être telle.
N'est-ce point là le pouacre
  consciencieux que disait Napoléon ? Au tremblement qui saisit tout auteur
  devant son premier livre sorti de la presse, Louis ajoute, par des
  justifications préalables qui prouvent son ignorance de la langue, une sorte
  de folie du scrupule, dont témoignent les six pages d'errata qu'il met en tête
  de son livre et où il annonce qu'il n'y comprend pas les fautes de
  ponctuation et d'accentuation. Ce n'est point là ce qui empêchera le roman
  d'être bon, s'il est tel. Il faut donc le lire, et le lire en cette édition[7]. A Henri de
  Saint-Simon, qui lisait chaque soir un des romans paraissant alors par
  centaines, quelqu'un demandait quel plaisir il en pouvait tirer. J'y trouve toujours un homme, répondait-il, l'auteur ! Au moins, si, dans Marie, l'on ne trouve
  point Louis tout entier, on trouve de lui assez de morceaux pour qu'on prenne
  une idée plus précise de son caractère.
Dans un domaine situé sur les bords du Leck entre les
  provinces d'Utrecht et de Gueldre, vit une femme d'une admirable beauté, fière, originale, d'une vertu parfaite, d'un esprit
  profond et d'une virginité intacte : c'est Hermacinthe, qui gouverne,
  plus en prêtresse qu'en souveraine, des vassaux dont le bonheur fait son
  occupation et sa joie et sur qui elle exerce une dictature religieuse. Quelle
  religion ? On ne sait trop. A des détails, il apparaît qu'elle est catholique,
  mais elle tourne, à des pages, à une sorte de théophilanthropie. Hermacinthe
  régit donc cette Salente hollandaise et, grâce aux lois qu'elle a données,
  tous les êtres y sont bons, vertueux et libres, même les animaux. Hermacinthe
  a une pupille, Marie, et un frère, Jules, qui, destinés à être mariés l'un à
  l'autre, s'aiment d'un amour très discret et très jeune sous les regards
  attentifs d'Hermacinthe, laquelle ménage des épreuves diverses à la pudeur de
  la jeune fille et à la constance du jeune homme. On est au début de la
  Révolution, en une époque vague qu'on peut situer vers 1792. Jules qui est
  venu à Lille afin d'y régler des affaires en vue de son futur mariage, est,
  quoique citoyen hollandais, considéré comme soumis
  aux lois militaires, dites la Réquisition, et il est incorporé dans
  l'Armée des Alpes. Tout ce qu'il peut obtenir, c'est une commission
  d'officier au même état-major que son ami Adolphe.
Celui-ci, qui, dans le roman, représente la légèreté
  française, est un gentil cavalier, destiné à une vertueuse et charmante
  hollandaise, nommée Adélaïde, mais, pour le moment, fort épris d'une duchesse
  française appelée Corine, laquelle a tous les agréments, hormis la vertu.
Adolphe et Jules sont donc à l'Armée des Alpes : bataille,
  prise de ville, sac, pillage — et c'est Chambéry qui ne fut ni pillée, ni
  saccagée, — duels, quantité de duels et jeune fille sauvée par Jules des
  insultes de la soldatesque. Ici, aventures étonnantes de cette jeune
  personne, nommée Sophie, qui est d'une beauté parfaite, grande, svelte et
  blonde. Voyage nocturne de Jules en sa compagnie ; tempête, orage, refuge
  cherché dans une cabane, et, sans le portrait de Marie qu'il sent dans la
  poche de son gilet, Jules succomberait à la tentation, mais il est préservé
  et remet Sophie intacte aux mains de ses vertueux parents. Il revient à
  l'armée, mais, dans une rencontre où il se bat en héros, il est blessé et
  fait prisonnier. Adolphe, blessé aussi, mais libre, retourne à Paris où il
  épouse Adélaïde. Hermacinthe, qui est encore à Paris où elle continue les
  démarches pour obtenir la libération de Jules, veut alors, avec Marie,
  regagner son hermitage, mais elle est arrêtée, jetée en prison et le
  président d'un soi-disant tribunal qui la
  tient dans ses cachots, prétend abuser de la jeune Marie, laquelle ne trouve
  pour la protéger qu'un certain duc d'Ast, homme fort
  distingué sous tous les rapports à l'exception des mœurs, qui, à
  Paris, a fréquenté chez Hermacinthe. Tous les malheurs à la fois :
  l'hermitage et le domaine sont dévastés et incendiés par des pillards, et, de
  la Pologne autrichienne, arrive l'indubitable nouvelle de la mort de Jules.
  Le duc d'Ast, amoureux de Marie, la sauve des mains du fâcheux président qui l'a fait enlever ; mais il ne peut
  empêcher qu'Hermacinthe ne soit condamnée à être déportée à la Guyane, et,
  comme on vient de publier une loi révolutionnaire
  par laquelle toutes les veuves d'émigrés ou leurs orphelines restées en
  France sont obligées d'épouser de suite un républicain, Marie, pour
  échapper à de nouvelles poursuites du président, se détermine à épouser le
  duc qui a promis d'obtenir le commandement de la Guyane et qui l'obtient.
  Juste au moment où commandant et déportés vont mettre à la voile, des salves d'artillerie se font entendre, des cris
  : La Terreur est passée ! Robespierre est mort !
  — Tout l'équipage, écrit Marie, se mit à genoux. Un respectable ecclésiastique qui devait
  être déporté avec nous entonna le Te Deum ! Chacun joignit sa voix à celle du
  pasteur, et, à peine avions-nous fini qu'on vint nous prévenir que nous
  étions libres ! Heureusement ! car, on devait en pleine mer ouvrir les
  soupapes du bateau et noyer tous les passagers.
Ensuite, tableau de la France après le 9 thermidor. Tous
  les personnages ont été sauvés : Adolphe et Adélaïde, comme Hermacinthe et
  Marie, mais l'infortunée Marie est enchaînée par un mariage que le duc
  s'obstine à ne pas laisser blanc. Marie devient donc enceinte et, tout
  aussitôt, le duc, homme libertin, change de passion et
  d'une vitesse étonnante. Il est à la fois l'amant d'une madame de la
  Ville et d'une danseuse nommée Coralie, et il prétend le devenir d'une des
  jeunes vassales d'Hermacinthe. Il enlève cette jeune vassale et part avec
  elle, laissant à Marie une lettre insignifiante.
A ce moment, la paix générale est conclue et Jules, tenu
  pour mort, relierait. Mais quelles aventures il a confites ! S'il n'a pu,
  étant captif, faire parvenir nue seule lettre, il a eu pleine liberté de
  passer des jours et des semaines
  près de l'aimable Sophie, laquelle est morte de douleur parce qu'il ne l'a pas
  épousée. Ensuite, il a été interné dans la Pologne autrichienne : où il a
  failli périr par la fièvre presque pestilentielle
  dite de Hongrie ; il a été sauvé par Amélie, baronne d'Es..., femme
  sans mœurs, qui, au milieu de la
  Pologne, avait transporté le luxe, la frivolité des Sybarites. Après
  la convalescence, promenades, nouvel orage, puis discussion
  philosophico-littéraire à la suite de laquelle Jules,
  le misanthrope Jules devint la conquête de la baronne. Mais Amélie se
  trouve enceinte ; elle convoque alors sa noble famille polonaise et elle
  annonce à Jules que, s'il ne l'épouse pas, elle va se tuer en présence de
  tous ses parents. Jules épouse et suit Amélie à Cracovie. Là, il retrouve la
  duchesse Corine, accompagnée d'un nommé Ernest avec qui il s'est battu jadis
  pour préserver la vertu de Sophie. Ernest lui apprend qu'Amélie a eu
  ci-devant d'autres maris et qu'elle a présentement des amants. Duel,
  séparation, pensées de suicide, voyage à des eaux thermales et tableau de la
  vie qu'on y mène ; mais Jules, quoiqu'il ait toutes les raisons de répudier
  Amélie, ne veut point du divorce contraire à la religion, et, pendant que sa
  ci-devant femme prend un autre époux, il se considère toujours comme lié à
  elle. Enfin, elle meurt subitement, de la chute
  d'une calèche qu'elle conduisait elle-même avec quatre chevaux, en compagnie
  d'un jeune fat, connu pour son courtisan. Jules, libéré, se rend près
  de la terre du duc d'Ast d'où Marie et Hermacinthe doivent regagner leur
  l'ermitage. Il les précède et les accompagne, invisible et présent, les sauve
  des assassins, des voleurs et de quantité de périls. Elles rentrent chez
  elles ; Jules se cache dans les environs, mais sa présence est décelée par
  son chien ou plutôt son ami, Fidèle,
  que Marie a recueilli. Fidèle s'échappe de l'appartement de Marie, vient
  trouver Jules à la cachette qu'il s'était ménagée dans le parc, puis retourne
  au château gratter à la porte de Marie qui ne peut rien comprendre à cette folle joie.
  Reconnaissance et réunion. Mais Marie est trop vertueuse, elle est trop dévouée
  à ses devoirs pour admettre, de la part de Jules, même une amitié confiante :
  Jules pourtant en semble digne, car il sauve d'une mort dramatique le duc,
  époux de Marie, qui, en patinant, a été précipité dans une crevasse et il
  risque sa vie pour conserver celle d'un rival détesté. Ce rival n'est pas
  encore au bout de ses infidélités à l'égard de sa femme ; il enlève la
  duchesse Corine qui, avec Ernest, est venue vivre à quelques lieues de
  l'hermitage, mais ensuite, las de ébauches, il se tue d'un coup de pistolet.
  On penserait que les choses vont s'arranger, mais survient là une inondation
  du Leck, telle que l'auteur la vit en 1808, au temps qu'il était roi. Jules y
  joue un rôle glorieux et enfin, après de nouvelles péripéties, telles que la
  mort d'Adolphe et d'Adélaïde, Marie et Jules trouvent, avec Hermacinthe,
  réunis dans le château reconstruit et peuvent encore espérer d'heureux jours.
Tel est, étroitement résumé et réduit à l'essentiel, car
  les épisodes y abondent, les incidents et les digressions, ce roman que peu
  de gens ont lu et sur lequel, sans le connaître, on a bâti quantité de
  théories. L'aventure, comme on voit, est étrangement confuse, désordonnée et
  enfantine, inférieure à ces milliers d'aventures dont alors l'invraisemblance
  amusait le public et où du moins l'on parvenait, à l'exemple d'Anne Radcliff,
  à obtenir parfois quelque effet de terreur. Le style, hors certains passages
  qu'il faut mettre à part, étonne par le mauvais ton : Les saloperies de la société, servir une petite morveuse, ce tripotage d'enfants
  ; la syntaxe est ignorée, les rapports des mots sont confusément
  sentis et leur sens parfois n'est que peu approprié à la pensée, et pourtant
  Marie, ou les peines de l'Amour est un des ouvrages qui révèlent le mieux la
  personnalité de leur auteur. Sans doute, de crainte que son livre ne soit
  arrêté, efface-t-il tout ce qui serait de la politique, tout ce qui porterait
  sur l'histoire de la Hollande ou sur sa vie royale ; sans doute l'intrigue est-elle
  toute romanesque et hors de la réalité, mais la plupart des caractères ont
  été pris sur des personnages existants qui étaient de l'intimité de Louis.
  Hermacinthe existe, puisqu'il lui destine un exemplaire de son roman :
  Decazes la connaît, et c'est même le seul modèle sur lequel on soit
  embarrassé de mettre un nom.
Nul doute que Louis ne se soit peint sous les traits de
  Jules, l'amant de Marie. A chaque page, des rapprochements s'imposent entre
  l'être réel et l'être imaginaire : ce sont ses idées, ses opinions, ses
  goûts, ses rêves qu'il prête à Jules. Il se voit tel que Jules, beau, bien
  découplé, alerte, agile et fort. Ce Jules accomplit toutes les prouesses dont
  Louis, si son physique ne s'y refusait, eût aimé trouver l'occasion et dont,
  par ses infirmités mêmes, il est porté à exagérer l'audace. Jules passe à
  travers les éléments conjurés, il pratique des sauvetages inédits ; il
  triomphe des ennemis de son pays, de ses rivaux en amour, des voleurs, de
  l'eau et du feu. Dans le détail des situations extrêmes où Louis se plaît à
  placer son sosie, il y a de l'inexpérience certes, de l'enfantillage à coup
  sûr, mais plus encore de ce grossissement caractéristique qui se rencontre
  chez certains délirants et qui leur rend réelles et présentes des aventures fictives.
  Jules est chaste ; Jules est amoureux de Marie ; il lui demeure fidèle,
  effectivement dans les- bras de la vertueuse Sophie, moralement dans les bras
  de la vicieuse Amélie. Les observations de Jules sur le monde de Paris sous
  le Directoire, sur les baigneurs qu'on rencontre aux Eaux ; ses pensées sur
  le suicide, ses malédictions contre les femmes impures, ce sont les
  observations, les pensées, les malédictions de Louis. Tout ce que Jules dit
  au sujet du divorce, Louis l'écrit dans ses lettres. A des pages, Jules
  disparaît, et, à travers la trame romanesque qu'il écarte, Louis se laisse
  voir en personne naturelle. Ainsi, ces réflexions de Jules après sa rupture
  avec Amélie, lorsqu'il veut rendre compte de la façon dont elle s'est faite,
  des procédés qui servirent à le déterminer à l'accomplir, des moyens par
  lesquels l'opinion fut préparée pour lui devenir contraire. C'est là une page
  des mémoires de Louis : En faisant courir par le
  monde le bruit de ce que l'on désire, il arrive aux oreilles de celui qu'il
  intéresse et, non seulement on attire par cela sa pensée et l'on s'épargne la
  peine de l'initiative, mais encore l'on se met dans la position la plus
  avantageuse dans le cas où l'on éprouverait des chagrins domestiques. Le
  public, dans les affaires du monde comme au spectacle, s'intéresse à celui
  qui s'offre le premier à son intérêt, et, quand les démêlés arrivent, on
  obtient tout crédit en client aux esprits justes et impartiaux : Le tort est
  à Monsieur et non à Madame. On l'a contrainte pour ce mariage, on l'a
  poursuivie, elle ne voulait pas ; elle n'a fait que céder aux instances.
  N'a-t-on pas imaginé pour l'y forcer de la faire lever à quatre heures du
  matin sous prétexte d'une fête, etc.
Jules a un chien qui lui montre toutes sortes de
  tendresses et qui est très justement et véridiquement peint dans l'effusion
  de ses sentiments affectifs. Louis aime les chiens : il est, de sa famille,
  le seul qui ait constamment un chien près de lui, non parce que ce chien est
  beau, mais qu'il est bon, tendre et dévoué. La société d'un chien lui parait
  préférable à celle de la plupart des humains, son affection plus sincère,
  plus désintéressée et plus commode. Il a éprouvé une douleur véritable à la
  mort tragique du pauvre Thiel ; à Gratz, il n'est point seul ; alors que les
  serviteurs et les compagnons s'éloignent ou se dérobent, Finette lui reste. Le maitre de Finette peut être
  l'historien véridique de Fidèle.
Pour Marie, comme pour Amélie, l'on ne saurait avoir de
  doutes sur les personnages. Si l'on rapproche des traits qu'il leur prête,
  ceux qu'il donne à Émilie de Beauharnais (Mme
  Lavallette), et à sa propre femme dans une sorte de confession qu'il
  adresse à la même époque à son frère Lucien, la ressemblance ne peut être
  méconnue. Tu sais, écrit-il, qu'ennemi du libertinage et des plaisirs grossiers, je
  faisais consister mon bonheur dans un heureux mariage. Après le retour
  d'Italie, à la paix de Campo-Formio, je pouvais être heureux et faire le
  bonheur d'une jeune personne que j'aimais et dont j'étais aimé, vertueuse,
  aimable et digne de l'amour et de la vénération d'un honnête homme. Tu la
  connais. Tu dois te rappeler comme on m'a fait alors partir subitement pour
  l'Égypte. J'ai dû sacrifier mon bonheur, mon instruction que j'étais alors en
  âge de reprendre où elle avait été interrompue et ma santé qui avait besoin
  de repos. J'ai tout sacrifié à mon frère. Cette jeune personne a depuis
  justifié mon attachement et mon estime. Elle a été malheureuse par moi, puisqu'on
  l'a forcée de se marier malgré elle à un homme qu'elle n'aimait pas.
  Cependant, elle a été, malgré la contagion de l'exemple, toujours vertueuse
  et estimable. C'est le modèle des femmes et des mères. Tu sais que ce qui a
  décidé mon frère à m'empêcher de contracter ce mariage fut le nom et l'état
  de sa famille, alors proscrite. Depuis, je suis resté malgré moi dans la
  carrière militaire que je n'aimais pas, parce que c'était la volonté de mon
  frère. Je m'y suis traîné sans grands succès, ni sans but. J'ai résisté
  plusieurs-années à un mariage que je ne redoutais qu'avec trop de raisons par
  le peu de convenances de caractère qui existait entre elle et moi. Je
  feignais de ne vouloir point me marier afin d'être en repos et qu'on ne me
  forçât à m'engager à choisir celle que je redoutais, tandis que j'attendais
  avec impatience qu'elle fût mariée elle-même pour être libre de mon choix et
  trouver le bonheur et le repos d'un honnête homme dans le sein d'une femme
  vertueuse, mais à peine Caroline eut-elle découvert mon secret que tout se
  conjure contre moi ! Depuis le mariage d'Émilie, je n'avais point eu
  d'attachement profond. Je désirais me marier et ma femme joua si bien la
  comédie qu'à mon grand étonnement, je me trouvai des sentiments nouveaux pour
  elle. Je crus que c'était une femme des plus parfaites. Elle se peignit à mes
  yeux telle que je désirais ma femme. Je fus ébloui et marié. Depuis lors, ma
  santé, mon caractère allèrent en succombant. Je sentis que j'étais perdu et
  les quatre années écoulées depuis lors jusqu'à mon avènement en Hollande me
  semblent un songe ; je suis étonné d'y avoir résisté.
Ces déclarations sont contemporaines de la rédaction de Marie
  ; contemporaines aussi de lettres très respectueuses sans doute, mais
  extrêmement tendres écrites à Mme Lavallette. Émilie a donc servi de modèle
  pour Marie. On ne saurait s'étonner que Lavallette ait, au moral comme au
  physique, assez peu de rapports avec le duc, époux de Marie. Louis avait
  constamment besoin des bons offices du directeur général des Postes et n'eût
  point été assez malavisé pour l'obliger à se reconnaître en un personnage que
  son immoralité rend odieux. Mais Hortense, c'est Amélie : le trait est
  violent, brutal, poussé au noir, mais faut-il s'attendre que Louis ait flatté
  le portrait ? Depuis notre mariage, écrit
  Jules, j'étais devenu taciturne, stupide quelquefois
  et d'une apathie inconcevable. J'étais sans cesse étonné de ma position et si
  étonné que, très fréquemment, j'en doutais ou voulais en douter, mais le
  moyen de conserver longtemps mon illusion, Marie toujours dans mon cœur et Amélie
  devant moi !... Quant à Amélie, elle me parut
  tout autre. Plus de confiance, plus de conformité d'opinions entre nous. Je
  lui en fis des reproches, mais elle en rit. — Je
  le vois bien, lui dis-je, vous vous amusez à
  me contrarier ; dans l'Amélie du lendemain, je dois trouver celle de la
  veille. — Mes pressentiments ne me trompèrent
  point ; dès que nous fûmes époux, la maison était sans cesse remplie. Tous
  les élégants, tous les oisifs des environs arrivaient chez elle. La danse,
  les concerts, les promenades, les parties de plaisir étaient de grandes
  affaires. Elle était chagrine si, par oubli, le matin était arrivé sans
  qu'elle sût à quelle partie ce jour était destiné. La maison était alors sens
  dessus dessous, chacun courait pour être instruit de cette grande nouvelle et
  moi, tranquille et triste spectateur de ce mouvement ridicule, soit dans
  l'intérieur de la maison, soit à la fenêtre, je me sentais prêt à succomber
  sous le poids du ridicule.
Louis n'épargne guère les femmes françaises et presque
  toujours c'est Hortense qu'il vise, mais il en vise d'autres aussi ainsi la
  duchesse Corine, qui n'est point, comme on pourrait croire, Mme de Staël,
  mais Mme Tallien. A la honte de son sexe,
  écrit-il, Corine n'a jamais rougi de se montrer en
  public enceinte, quoique non mariée, changeant d'amants comme de convives.
  C'est ainsi qu'elle se voyait entourée d'un bon nombre d'enfants, quand
  Ernest lui a donné son nom et sa main... Quoiqu'elle
  soit encore belle, elle est fort changée. Quelques années de plus ont épaissi
  sa taille et enflé ses traits si doux, si délicats, dont l'expression
  contrasta toujours avec son âme. C'est bien là Mme Tallien au moment
  où elle épousa M. de Caraman.
Pour Mme Récamier, Louis se met moins en frais
  d'imagination ; sans lui attribuer un rôle dans son roman, il plaque quelques
  anecdotes qui ont été connues de toute la société. Celle-ci d'abord, dans un
  tableau de Paris qui est un des bons morceaux du livre : J'ai vu un benêt de mari assister à une fête que sa femme
  seule donnait chez lui, où trois mille personnes étaient invitées, où la dame
  du logis dansa un pas de deux avec le premier danseur de l'Opéra, jouant
  elle-même du tambour de basque et dansant au milieu d'une foule curieuse et
  maligne. Je l'ai vue ensuite, ravie de son prétendu triomphe, rentrer dans sa
  magnifique chambre à coucher, s'étendre sur un sofa vis-à-vis la porte restée
  ouverte, et la foule empressée à lui donner des secours, des sels, des eaux
  spiritueuses, tandis qu'elle se complaisait à étaler ses beaux cheveux, ses
  beaux bras nus en faisant mille contorsions. J'ai vu son inconcevable mari,
  dans cet instant, donner des chaises aux derniers rangs de la foule pour
  qu'on pût mieux se moquer de sa femme et pousser la bonhomie jusqu'à faire
  étendre et étendre lui-même des serviettes sur les meubles afin qu'on pût
  s'élever sur eux sans les gâter et mieux contempler sa moitié !
L'autre anecdote, que Thiébault aussi a enregistrée dans
  ses mémoires — ce qui prouve, contre les récents apologistes de Juliette, que
  tout le monde à Paris n'était point sa dupe, et moins qu'autres le frère de
  Joseph et de Lucien — demande une explication : la danseuse Coraly, c'est Mme
  Hamelin ; le duc c'est Montrond ; Mme de la Ville, c'est Mme Récamier. Dimanche passé, écrit Louis, lorsque toute la ville était à la promenade, la danseuse
  qui faisait exactement suivre sa rivale, découvrit qu'elle était partie avec
  le duc, dans la même voiture sans livrée, pour une petite maison hors des
  barrières. La Coraly qui avait pris ses mesures d'avance et donné de bonnes
  instructions à son cocher et à ses gens, part à la recherche de sa rivale
  avec la plus grande vitesse, atteint sa voiture à la barrière comme on était
  arrêté pour payer le droit d'entrée ; les cochers se disputent, se fouettent
  ; les promeneurs se rassemblent ; la comédienne descend alors et, se récriant
  sur le secret et le flegme des personnes enfermées dans l'autre voiture qui
  ne faisaient rien pour terminer celte querelle, elle excite la curiosité des
  nombreux spectateurs sur l'intérieur de ce carrosse et ouvre elle-même la
  portière avec une grande vivacité. Le duc et Mme de la Ville sont découverts
  par le public dans un extrême embarras et, l'on ajoute, quelque désordre
  d'habillement...
Que viennent faire ces anecdotes dans le roman ? montrer
  ce que valent les femmes dans la patrie d'Hortense, et c'est parce qu'elles
  ne valent rien, que Louis à nationalisé Hollandaises Marie et Hermacinthe,
  qui sont pourtant Françaises de naissance. C'est bien là tout ce qu'on trouve
  d'hollandais dans le roman, avec quelques paysages plus ou moins justes de
  ton, quelques noms de personnages accessoires, tel le comte de Bylandt (t. I, p. 115) et le tableau de
  l'inondation du Leck. Au reste, de même qu'il y a Bylandt, il y a le Dr Pinel
  (t. II, p. 22) et l'abbé de Lamblardie (t. II, p. 112), mais ils ne jouent aucun
  rôle. Il semble que ces noms véritables soient placés là pour mettre la
  curiosité hors de piste : elle a bien assez à s'exercer pour rechercher les
  personnages véritables, puisque Hermacinthe demeure introuvable.
Rédaction, corrections, copie du manuscrit, les épreuves,
  le brochage, la mise en vente, ç'avaient été pour Louis des jours heureux ou
  presque : seulement, il semble qu'aucun critique en France ne fut assez osé
  pour rendre compte de Marie ou les peines de l'amour.
 
A Paris, Madame n'a point trouvé Hortense. A la vérité,
  dans l'ordinaire de la vie, elle la voyait peu ou point, la rencontrait
  seulement aux Tuileries et dans les occasions officielles. Elle se contentait
  fort bien de choyer ses petits-fils, surtout l'aîné, car elle n'avait pu empêche
  que les étranges déclarations de Louis au sujet du cadet n'eussent tracé sur
  son esprit. On les lui envoyait chaque semaine et elle n'avait nul besoin de
  la mère.
Au Baptême du Roi de Rome, Hortense a rempli les fonctions
  de seconde marraine ; elle a figuré le 16 juin à l'ouverture du Corps
  Législatif, où, avec Pauline, le grand-duc de Wurtzbourg et le grand-duc de
  Francfort, elle a pris place dans la tribune aux côtés de l'Impératrice ;
  puis, elle a été du banquet impérial à la gauche de Marie-Louise. Ensuite,
  elle a disparu. Le 4 juillet, elle a envoyé à Saint-Cloud ses deux fils, qui,
  avec leur gouvernante, un écuyer et un chapelain, occuperont le Pavillon
  d'Italie, et qui, de là, après le départ de l'Empereur pour la Belgique et la
  Hollande, iront à Malmaison, chez leur grand'mère ; mais de juillet à
  décembre, leur mère qui ne saurait, dit-elle, se passer d'eux, ne les verra
  point.
C'est à Aix en Savoie que va Hortense, cela est public.
  Elle emmène Mme de Broc, Mile Cochelet, sans doute M. de Marmold, point M. de
  Flahaut qui est à Bourbonne, où il fait deux saisons pour soigner des
  rhumatismes qui l'obligent à se couvrir de flanelle. Mais son excellente
  mère, Mme de Souza, a soin de se tenir au courant de la santé de la reine,
  pour en donner des nouvelles, même à d'autres qu'à lui. Ainsi, écrit-elle le
  22 juillet à Mme d'Albany : Votre entraînement
  est aux eaux d'Aix, bien affaiblie, bien maigre et toujours excellente.
  Cet Aix, si brillant parfois et dont, pour certaines saisons, la chronique
  est si abondante, semble en 1811 sans annaliste qu'on sache. Mme de Staël y a
  passé, mais elle n'a vu qu'elle même ; Mme de Boigne y est venue, mais l'on
  fait encore mystère de ses mémoires ; Mme Récamier s'y rendait, niais l'ordre
  d'exil l'a frappée en route. Il y a là pourtant M. de Sémonville qui eut la
  rage d'écrire, M. de la Tour Maubourg, le général Bachelu et même le fils
  cadet de Mme de Staël auquel Hortense promet de s'intéresser au rappel de sa
  mère. A défaut de chroniqueurs officieux, on a l'officiel, M. le baron Finot,
  préfet du Mont-Blanc. La santé de la reine,
  écrit-il, est améliorée par l'usage des eaux. Sa
  Majesté emporte les regrets du département et de la ville d'Aix en
  particulier qu'elle a comblés de bienfaits. J'ai été très satisfait de
  l'esprit du département à son égard. La plupart des dames de Chambéry,
  d'Annecy et d'Aix ont sollicité l'honneur de lui être présentées... Sa Majesté a donné une fête charmante le jour de la fête
  de S. M. l'Empereur. Elle avait daigné me consulter sur l'acte de
  bienfaisance le plus propre à célébrer un jour aussi cher à son cœur...
  Je prends des renseignements sur un militaire
  qu'elle se propose de faire rappeler de l'année et de fixer par un mariage
  dans son pays natal.
Cela semble fort simple : mais tout le monde ne jugeait
  point aussi favorablement que le préfet la conduite de la reine et quelqu'un,
  sans doute, avait intérêt à connaître quels étaient ses correspondants. Le 19
  août, l'estafette, à son arrivée à Chambéry, s'aperçoit que le paquet à
  l'adresse de la reine a été brisé ; les cordes qui l'attachaient ont été
  coupées ; l'enveloppe adressée à la reine et portant la souscription pour elle seule, est vide. Des recherches sont
  engagées sans résultat. Le directeur de la poste qui sait que le paquet
  contenait entre autres une lettre de l'Impératrice Marie-Louise a voulu mener
  la procédure sans avertir ni le préfet ni la reine, mais il doit bien se
  confesser. Toute la police est mise sur pied, elle ne recueille que des
  lambeaux de papier sans intérêt.
Après cet étrange épisode qui lui a fait prolonger de
  quelques jours son séjour à Aix, le 31 août, à neuf heures du matin, Hortense
  part pour Genève avec des passeports à destination de la Suisse qui lui ont
  été délivrés, sous un nom d'emprunt, par le préfet du Mont-Blanc. Elle compte passer quinze jours dans la maison de
  l'Impératrice Joséphine, à Genève. Elle ne sait pas encore si, de là, elle
  ira voyager en Suisse, ou si elle se rendra aux vœux du vice-roi qui doit venir
  au-devant d'elle jusqu'aux îles Borromée pour la conduire à Monza. C'est
  là la version à l'usage des autorités. Tout au début de septembre, elle est à
  Genève où elle reçoit à dîner le préfet M. Capelle, qui croit lui faire sa
  cour en lui racontant les nouvelles aventures de Mme de Staël, devenue
  effectivement Mme Rocca, et fort embarrassée de l'être. Ces histoires ne sont
  point de nature à égayer la reine. Elle s'installe à Prégny, dans la maison
  que, par une heureuse fortune, sa mère a définitivement acquise le 11 avril
  et qui se trouve toute meublée. Jusque-là, elle a reçu et donné des nouvelles
  ; elle s'est tenue en correspondance avec la gouvernante de ses enfants. Le
  14 septembre, elle écrit de Genève : Madame de
  Boucheporn, je vais faire un petit voyage pour voir mon frère. Je serai à Paris
  du 10 au 15 octobre ; ne m'écrivez plus à partir du 20 de ce mois, car je
  serai toujours en course. Cependant, si mes enfants étaient malades,
  Lavallette m'enverrait un courrier. Si l'Impératrice (Joséphine) partait,
  mes enfants retourneraient soit au Pavillon d'Italie, soit à Paris. Le
  petit voyage conduisit, dit-on[8], Hortense dans
  une maison de la rue d'Anjou, où elle accoucha, le 21 octobre, d'un enfant
  mâle qu'un médecin accoucheur, nommé Claude-Martin Gardien, demeurant rue
  Montmartre, n° 137, déclara le lendemain à la mairie comme né, chez lui, de
  Louise-Émilie-Coralie Fleury, épouse du sieur Auguste-Jean-Hyacinthe Demorny,
  propriétaire à Saint-Domingue, demeurant à Villetaneuse, département de la
  Seine. Les témoins furent, l'un un cordonnier, l'autre un tailleur d'habits.
  Il y aurait eu, dit-on, à l'accouchement des témoins plus qualifiés, le comte
  d'Arjuzon, le comte de Poret, le baron de Flahaut de la Billarderie —
  Auguste-Charles-Joseph de Flahaut. Par une surprenante coïncidence, le sieur
  Gardien, en déclarant l'enfant, lui a donné les prénoms de Charles-Auguste-Louis-Joseph.
  Louis, qui s'entremêle ainsi, semble un délicat rappel de l'époux non
  consulté. Aussi bien, l'on ne fit point mystère de la paternité et un acte
  solennel, émané de l'empereur Napoléon III, la reconnaît et l'affirme en une
  forme qui ne saurait être contestée. M. de
  Flahaut, comme tous les siens, portait d'argent d
  trois merlettes de sable. Lorsque, le 7 juillet 1862, l'empereur
  Napoléon III conféra à Charles-Auguste-Louis-Joseph Demorny le titre de duc
  français, il lui impartit pour armoiries, d'argent
  à trois merlettes de sable, à là bordure componée d'azur et d'or de seize
  pièces, les compons d'azur chargés d'un aigle d'or empiétant un foudre du même
  qui est d'Empire, les compons d'or chargés d'un
  dauphin d'azur, crété, barbé et oreillé de même, qui est des
  dauphins d'Auvergne. La langue du blason est aussi claire que la langue
  légale et il importe peu que M. Demorny ait été avoué en celle-ci dès lors
  qu'il le fut en celle-là.
M. de Flahaut, revenu de Bourbonne plus vif et toujours, au dire de sa mère, le meilleur fils qui existât,
  n'eut rien de mieux à faire que de confier à Mme de Souza l'enfant qu'avait
  eu M. Demorny : car ce Demorny, quoi qu'on en ait dit, eut une vie certaine
  et une mort constatée, à preuve que Auguste-Jean-Hyacinthe
  Demorny, officier au service de Prusse, né à Saint-Domingue, est décédé à
  l'hospice de Versailles le 5 avril 1814, à sept heures du matin. Mme
  de Souza mit le comble à ses bontés en imaginant, à l'usage de ses amies, une
  version romanesque des accidents de santé de la reine. Votre penchant, écrit-elle à Mme d'Albany,
  le 7 novembre, vient d'être bien malade, mais
  j'espère que ce sera un mal pour un bien, et il parait que l'humeur s'est
  déplacée de la poitrine pour se jeter dans un lumbago qui lui a fait jeter
  les hauts cris, mais on ne meurt pas d'un lumbago, et, depuis qu'il la tient,
  elle ne tousse plus. Cependant elle est toujours d'une maigreur affreuse.
  Dieu veuille la conserver, car c'est un ange !
Si, de M. de Talleyrand — dont elle avait reçu, dit-on,
  entre autres présents, son fils — Mme de Souza eût retenu l'aphorisme fameux
  : Surtout pas de zèle ! elle se fût épargné
  de fournir la seule mention qu'aient donnée les contemporains d'une maladie
  qu'eut Hortense en 1811. On eût pensé qu'après sa saison d'eaux, cette mère
  si jalousement dévouée avait rejoint ses fils et l'on eût passé. L'accident
  qui lui est arrivé n'a pourtant rien que de naturel et, en ce temps, malgré
  le mystère dont on l'entourait, il était assez fréquent pour qu'on pût en
  citer vingt exemples pris dans la société royaliste ou dans l'impériale, chez
  les grandes dames du ci-devant Versailles et chez celles des actuelles
  Tuileries. Le malheur est que l'on ne puisse publier les mémoires où la reine
  expose, explique, commente et justifie ses faiblesses. Ce serait pour elle la
  plus utile des apologies.
Cet incident, en se prolongeant, avait empêché la reine de
  prendre part à ses affaires ; la gestion de M. Pierlot, lequel cumulait les
  fonctions d'intendant général dans sa maison et dans celle de l'Impératrice
  Joséphine, avait été des plus fâcheuses, en sorte que, malgré qu'Hortense
  eût, du 1er janvier 1811, la jouissance de l'apanage de Louis, et que
  l'Empereur lui fit de plus un traitement de 120.000 francs par année, elle se
  trouvait si fort embarrassée au mois de septembre qu'elle avait dû solliciter
  une avance de 250.000 francs. En novembre, l'Empereur averti intimait à Mollien
  qu'il ne payât plus rien soit pour l'apanage, soit
  pour les coupes de bois sans qu'il lui en eût fait la demande. Et
  comme le ministre du Trésor, dont la femme avait été l'une des dames de la
  reine, avait fort justement part à sa confiance : Causez
  avec son intendant, lui écrivait l'Empereur, pour
  qu'il y ait de l'ordre dans cette maison et que, non seulement on ne fasse
  pas de dettes, mais que les dépenses soient bien ordonnées. Mollien
  n'avait qu'à se faire montrer le budget établi par le nouvel intendant, M.
  Moisson-Devaux, nommé par décret du 18 juin 1811, pour constater que si l'on
  avait eu du final à traverser les premiers mois de cet exercice, ce n'était
  point par l'excès de dépenses, mais par le mauvais emploi des recettes.
  Hortense n'en pouvait être responsable. Pour 1812, Moisson-Devaux établit le
  budget sur le pied de 1.200.000 francs de dépenses, contre 1.500.000 de
  recettes, et en mettant en réserve plus de 1.500.000 francs de revenus, soit
  de l'apanage, soit du grand-duché.

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 














Sur ces 1.200.000 francs, la maison d'honneur en prend
  76000. Elle est telle qu'au temps de la princesse Louis, sauf la dame
  d'honneur nouvellement nommée, Mme de Caulaincourt, la veuve du sénateur et
  la mère du grand écuyer de France ; une dame pour accompagner, ramenée de
  Hollande, Mme Lesné-Harel, née de Bosset, dont le mari, conseiller d'État en
  Hollande est à présent député des Bouches de la Meuse au Corps Législatif, et
  l'intendant général, Moisson-Devaux, bientôt baron de l'Empire, sous la
  dénomination de Vaux-Moisson, ancien officier supérieur, mari de cette Mme de
  Vaux, née Dupérier-Dumouriez qui fut dame du palais de Joséphine, et père de
  Mme de Montaran qui avait passé son enfance près d'Hortense.
La chambre de Sa Majesté coûte 66.000 francs par an : deux
  dames d'annonce, Mme Labarre et Mlle Pio, une première femme, Mme
  Despréville, trois femmes de chambre dès longtemps affidées, deux huissiers,
  quatre valets de chambre, un coiffeur et un secrétaire de la chambre se
  partagent 23.500 francs. On compte 4 500 francs pour l'habillement des hommes
  et 36.000 pour les fêtes, les gravures et les tableaux. A la cassette de la reine 290.000 francs, un peu plus de
  24.000 francs par mois ; au culte 6.000
  francs : il est réduit à un seul chapelain, l'abbé Bertrand, ancien maitre de
  la grande classe chez rue Campan, lequel, bien plus que de dire la messe,
  s'occupe de donner des leçons aux princes dont il est en fait le précepteur.
  Le service de l'intendant général absorbe, compris le service de santé,
  186.000 francs ; mais l'Empereur ayant retenu tout le mobilier des palais de
  Hollande, on met 64.000 francs par année pour achat de linge, d'argenterie,
  de porcelaine. Pour la bouche et la livrée 321.000
  francs, dont 110.000 pour la cuisine, 22.000 pour la cave, 40.000 pour
  l'office, 25.000 pour l'éclairage, 35.000 pour le chauffage, 12.000 pour le
  blanchissage, 16.000 pour l'habillement de la livrée et 16420 pour
  l'entretien du matériel et l'imprévu. A la bouche, un contrôleur, Bazinet, un
  maitre d'hôtel, Dieppe, un chef de cuisine avec six aides, un chef d'office
  avec deux, une lingère, deux argentiers et un caviste ; à la livrée, un
  fourrier, un concierge, deux suisses, huit valets de pied, deux porteurs,
  quatre frotteurs, un bougiste, un homme de peine, un porteur d'eau et une
  femme de garde-robe.
L'écurie, de soixante chevaux, coûte 140.000 francs, dont
  35.888 francs de gages pour un personnel de trente-deux hommes : un
  commandant, M. de Montulé, colonel de l'ancienne armée, allié aux Turpin,
  descendant d'une famille ayant eu de belles charges à la Cour, qui, recueilli
  par charité, a été tout de suite en conflit avec les écuyers dont il esquive
  l'autorité pour recevoir directement les ordres de la reine ; un premier
  piqueur, Gilbert, deux piqueurs, un portier-sellier, quatre postillons,
  quatre garçons d'attelage, dix palefreniers et trois élèves postillons. Pour
  l'entretien de Saint-Leu, fort négligé les années précédentes, on passe
  112.000 francs.
Il eût fallu joindre à ces chiffres celui de la maison des
  princes qui est loin de coûter les 120.000 francs que l'Empereur y a
  attribués, car Hortense tarde le plus possible à l'organiser et se contente
  des deux gouvernantes et de quelques gens de service, se refusant à se
  dessaisir, au profit d'un gouverneur, fût-il de son choix, d'une part
  quelconque de son autorité. L'Empereur, de son côté, hésite à la contraindre
  et ne juge point les temps arrivés pour réaliser cet institut des princes
  qu'il a décrété par le Statut de Famille. Néanmoins l'idée le tourmente et,
  considérant que le grand-duc de Berg est en âge de
  passer de la main des femmes à celle des hommes, il a renouvelé le
  projet de lui donner une maison telle qu'elle pût, moyennant quelques
  adjonctions dans la domesticité, recevoir par la suite les autres princes qui
  se trouveraient dans l'ordre de l'hérédité. Cette maison donc ne semble avoir
  aucun point de rapport avec la maison d'honneur que l'Empereur a pensé former
  au grand-duc de Berg avec des habitants du grand-duché ayant de la naissance, de la fortune, de la noblesse ;
  elle eût été exclusivement française et elle semble calquée sur celle qu'a
  reçue, avant 1789, le duc d'Angoulême. Dans l'une et l'autre, un gouverneur,
  deux sous-gouverneurs, deux sous-précepteurs. Le duc d'Angoulême a eu quatre
  gentilshommes de la manche, le grand-duc aurait deux écuyers ; pour les deux,
  maîtres de dessin, d'écriture, de musique, d'escrime et de danse ; au duc
  d'Angoulême, de plus, un maitre de clavecin ; au grand-duc, un maître de
  mathématiques. Médecin et chirurgien, comme de juste, et, pour domestiques,
  deux huissiers, deux valets de chambre de toilette, deux garçons de
  garde-robe. Le grand-duc eût eu de plus deux valets de chambre d'appartement.
  Point de bondie ni d'écurie à l'un ni à l'autre, la reine les fournissant
  comme jadis le comte d'Artois. L'Empereur avait tout prévu et, au personnel
  coûtant 88.160 francs, il avait joint le détail du matériel de 46.100 — toilette
  et garde-robe : 12.000 ; dépenses diverses d'éducation : 12.000 ; bourse,
  aumônes : 20.000 ; habillement de la livrée : 2.400 — ce qui eût produit une
  dépense totale de 134.560 francs ; mais on ne poussa pas plus loin et le
  grand-duc de Berg resta aux mains des femmes.
Hortense rentre en scène au moment où Leurs Majestés
  reviennent de leur voyage en Hollande et sur le Rhin. Tous les nuages sont
  dissipés, à preuve la baronnie conférée à Moisson-Devaux le 5 décembre. La
  reine est l'ornement nécessaire des cérémonies et des fêtes ; elle est
  comblée des bontés de l'Empereur qui, à chaque occasion, lui demande avec tin
  intérêt marqué des nouvelles de sa mère, qui, au jour de l'an, lui envoie un
  médaillon avec son portrait et celui de l'Impératrice entouré de brillants
  pour 49.534 francs, et qui, au grand-duc, donne un semblable médaillon de
  12.000 francs. Deux fois la semaine, le lundi et le jeudi, elle parait au
  cercle et, le dimanche au dîner de famille. Point de bal sans elle : c'est
  elle qui, le 6 février, ouvre, aux côtés de l'Impératrice, le grand bal paré
  dans la salle de spectacle, elle qui, le 11, mène le quadrille des Incas qui
  fut l'événement du carnaval[9] et qui resta
  comme un modèle pour ces sortes de divertissements ; elle y parait longue,
  svelte, désinvolte, malgré les perles et les diamants dont est couverte sa
  robe de mousseline, brodée à la poitrine d'un soleil d'or, et son étole de satin
  brodée d'or, et sa couronne d'or d'où tombe un voile de mousseline brodée
  d'or.
Avec ses épaules si joliment tombantes qu'elles donnent à
  son corps mince une apparence virginale, elle peut jouer les Reines-Vierges et elle sait les gestes qu'il
  faut, mesurés et simples, pour exprimer dans le langage restreint de la
  pantomime, les idées peu compliquées qui conviennent à cet art primitif.
  Autour d'elle, prêtresses du Soleil, Péruviens et Péruviennes, celles-là en
  un costume analogue au sien qui revient à 450 francs, ceux-ci en jupe de
  bayadère rouge ou bleu rayée d'or ou d'argent, plumes et paillons en tête, à
  300 francs le péruvien des deux sexes, — en sorte que, bien que la reine paye
  jusqu'aux bottines et aux masques, elle en est quitte pour 14.000 francs —
  tous les figurants de son quadrille sont gens de sa maison, ancienne ou
  nouvelle, comme Mmes Mollien, de Broc, de Villeneuve, Harrel, de Maillé, Mlle
  Cochelet, MM. d'Arjuzon ou de Villeneuve ; ralliés de la première heure comme
  Montesquiou, Grammont, Graville, Bellissen, Marmier, Bréhan, Ségur, Bongars,
  Canouville (le maréchal des logis du Palais),
  Sainte-Aulaire, ou gens vraiment d'Empire : Letort, Menou, Victor, Dulauloy
  Delaborde, Rampon, Montalivet, Wattier, Bourgoing, Gantheaume. Flahaut figure
  en simple Péruvien, mais sa place n'en est pas moins bonne.
Par rapport aux choix que font Pauline et Caroline, par
  rapport surtout au recrutement actuel de la Cour impériale, l'entourage que
  se donne Hortense prend un caractère et dénote une forme de vivre. Non pas
  qu'il faille y voir sans doute une nuance d'opposition, mais au moins un goût
  personnel, un attachement au passé, le désir de conserver les relations
  anciennes. Hortense ne va point quérir, hors du milieu qui, par suite des
  circonstances de la vie, est devenu le sien, des personnages dont le nom
  connu ou la noblesse avérée fasse de l'effet ; elle manque de cette sorte
  d'enthousiasme pour quiconque n'est pas d'Empire et quoique, de jeunesse,
  elle se trouve liée avec des femmes qui sont du pur Faubourg et du plus
  intransigeant, comme Zoé Talon, comtesse du Cayla, que, par ces femmes, elle
  se trouve en coquetterie d'amitié avec des hommes comme le vicomte de la
  Rochefoucauld, elle garde ceux qu'elle a et s'emploie pour eux, mais elle ne
  recherche point les autres. Elle est assez bien née pour qu'elle ne s'émeuve
  point à des grandeurs qu'elle connut de tout temps et qui la laissent froide.
  Aussi, ceux-là qui, en 1812, regrettent l'Empire de l'an XIV se groupent
  volontiers autour de la fille de Joséphine, dont l'accueil est toujours égal
  et la grâce pareille à celle de sa mère.
A la fin d'avril, le 22, Eugène arrive de Milan pour
  recevoir les ordres de l'Empereur en vue de la campagne qui doit s'ouvrir. Hortense
  en est tout épanouie : elle est avant tout fille et sœur. Entre elle et son
  frère, il y a tous les liens qu'ont tressés les Misères communes, qu'ont
  renforcés les fortunes heureuses ou adverses ; il y a une façon de penser
  semblable qui se traduit par une infinité de nuances où la simplicité de fond
  transparaît. Ils ne sont pas nés princes ; ils ne s'en font pas accroire ;
  ils font ce qu'il faut qu'ils fassent parce que la position qu'ils occupent
  le commande ; mais ils se souviennent du point de départ et ils en ont gardé,
  avec le sentiment de ce qu'ils étaient d'origine, des affections que leur
  fortune n'a point effacées et des amitiés auxquels ils demeurent fidèles. La
  reconnaissance qu'ils éprouvent envers celui auxquels ils doivent leur
  destinée va plus à l'homme qu'au souverain, leur dévouement s'attache plutôt
  à la personne qu'au système, mais ils n'ont point de pensées viles et, même à
  ceux de leurs actes qui prêtent le plus à être discutés, on trouve une
  explication qui, si elle ne tourne pas toute à leur honneur, montre au moins
  des mobiles de dévouement et de tendresse, des mobiles qu'on peut dire
  d'humanité.
Après le dernier cercle à Saint-Cloud qui est le lundi 4
  mai, et au moment où l'Empereur part pour Dresde avec Marie-Louise, la reine
  vient s'établir à Saint-Leu où sa mère fait un séjour, avant le dispersement
  général : Joséphine doit en effet aller en Italie pour les couches de sa bru
  et, de là, elle reviendra à Aix en Savoie, durant qu'Hortense, accompagnée
  cette fois de ses deux fils, ira prendre les eaux à Aix-la-Chapelle ; Hortense
  évitera ainsi de se trouver en Savoie avec tous les Bonaparte qui y affluent
  : Pauline, Julie, Madame, Fesch, sans parler de la princesse de Suède : elle
  connaît assez leur bienveillance pour désirer qu'elle s'exerce d'un peu loin.
Ce ne fut qu'après six semaines d'angoisses que Madame
  apprit l'arrivée de Lucien en Angleterre. Il avait débarqué à Plymouth le 12
  décembre 1810 ; le 25 janvier 1811 seulement, elle en avait la nouvelle ;
  aussitôt elle prenait la plume pour en informer tous les siens : Lucien a été transporté avec toute sa famille à Londres ;
  on les y traite très bien. Tous les Anglais leur témoignent beaucoup de
  considération. Ne croirait-on pas trouver là comme l'écho de ces
  phrases que Lucien adresse à ses enfants : Le Tyran
  s'est trompé. Il m'est doux de penser que, malgré son projet de la flétrir (la, c'est
  Alexandrine), le bruit de la réception qu'on
  nous fait ici arrive à ses oreilles et que l'image de votre mère, accueillie
  avec transport et vénération par les nobles insulaires anglais, le poursuit
  et l'irrite au milieu de ses fêtes impériales sans qu'il puisse s'y opposer.
Il convient de rabattre quelque chose de ces allégations
  enthousiastes. Après le débarquement de Lucien, la curiosité qu'il a causée
  et le triomphe dont il a été l'occasion pour les journalistes, la lassitude
  est venue assez vite. Si Lucien était venu à Londres et qu'Alexandrine eût
  fréquenté le beau inonde, il y en aurait eu pour une saison, mais ils sont à
  Ludlow, à la frontière du pays de Galles, où le comte de l'omis, fils de ce
  lord Clive qui fut le vainqueur de Tippoo-Sahib, leur a — gratuitement, croit
  Lucien, — offert l'hospitalité à Dinham house, vaste et noble demeure en
  briques construite à côté de l'ancien château royal. Depuis son départ de
  Civita-Vecchia, Lucien a dépensé 200.000 francs : le seul affrètement de l'Hercule
  lui a coûté dix mille piastres d'Espagne, il donne en roi et s'est égalé au
  moins à ses frères par ses largesses envers l'équipage du Président ;
  aussi, assez démuni, a-t-il accepté cet asile qui a ce qu'il faut de
  grandiose pour lui plaire et où la surveillance, exercée d'abord par le
  colonel Mackensie, puis par le colonel sir Baldwin Leighton, est toute de
  courtoisie. On est revenu en effet de l'opinion qu'exprimait le comte de
  Lille, lorsqu'il écrivait à l'arrivée de Lucien à Malte : On veut le représenter comme s'étant évadé et il avait
  quarante personnes à sa suite, B. P. ne pouvait donc pas l'ignorer, car il
  n'est pas servi pas des imbéciles. Quel est donc le but de ce départ. Je
  l'ignore complètement, tout ce que je sais, c'est que je regarde M. Lucien
  comme un autre Sinon. Mais il était brouillé avec son frère... Plaisante raison ! Querelle de coquin n'est rien. Ils ont
  le même intérêt et voilà le lien de ces gens-là. Peut-être la défiance
  persiste-t-elle chez les émigrés français, mais les Anglais, surtout les
  surveillants, ne paraissent en avoir aucune. Même l'honorable Lady Leighton, aussi honorable, écrit Lucien, de titre que de caractère, est d'une société
  précieuse pour Alexandrine. On s'est installé ; même a-t-on commencé à
  déballer les objets d'art apportés d'Italie, dont l'énumération a fait
  l'étonnement des Anglais, surtout quand ils y ont vu inscrits deux bustes en
  marbre du Pape. Au bout de six mois, les choses se gâtent avec le comte de
  Powis qui déshonore l'hospitalité anglaise.
  Le comte de Powis — en même temps baron Clive of Walcot, baron Powis of Powis
  castle, baron Herbert of Cherbury et Viscount Powis of Ludlow,
  lord-lieutenant des comtés Salop et Montgomery, recorder de Shrewsbury et
  Ludlow, gouverneur du fort Saint-Georges de Madras — cet homme, aux titres
  multiples et aux sinécures rémunératrices, n'en est pas moins, au dire de
  Lucien, d'une insupportable lésinerie. Faut-il avouer, à son excuse, que les
  enfants de Lucien sont ainsi élevés qu'on ne les reprend jamais et que leurs
  jeux favoris consistent à briser tout ce qu'ils rencontrent ? Quelque jour,
  les cuivres que Roger grava d'après Prudhon pour illustrer la Tribu
  indienne leur étant tombés sous la main, ne s'aviseront-ils pas de les
  passer au grès ? Qui sait leurs méfaits à Dinham house ? En tous cas, le
  comte de Powis a montré quelque regret de ne point avoir fixé un loyer ; sur
  quoi, Lucien lui a envoyé 300 guinées — 50 pour chaque mois, ce qui porte le
  loyer annuel à plus de 15.000 francs — puis il s'est mis en quête d'un autre
  gîte. Sous le nom du banquier chez lequel il a placé ses fonds, il achète
  pour 9.000 £ (225.000 francs) le
  château de Thorngrove, à trois milles de Worcester et à quinze de Ludlow. Le
  paysage est à souhait, la campagne n'est qu'un jardin ou un parc délicieux :
  c'est un verger continuel planté de pommiers et de poiriers et, des haies qui
  séparent les héritages, les arbres s'élancent d'une
  végétation prodigieuse. Le château est vaste et agréable, la terre
  assez étendue ; cette fois, on s'installe pour tout de bon et d'une façon
  digne du nom qu'on porte. Livrée, équipages, mobilier, tout est à l'avenant,
  non pas que Lucien recherche le luxe pour lui-même ; il est de ces hommes,
  fort simples en ce qui touche leur personne, auxquels nulle fortune ne
  résiste. Lui-même n'a guère d'autre besoin que de terminer son poème de
  Charlemagne : il y travaille en promenant, en mangeant, en chassant,
  rayonnant d'un kiosque qu'il a fait construire à un mille du château. Prise
  d'une noble émulation, Alexandrine a aussi son poème : Bathilde, reine des
  Francs, qu'elle compose en secret pour en donner la surprise à son mari.
  Mais elle a d'autres distractions : A Worcester, la société s'est émue du
  voisinage d'un homme illustre et persécuté et s'est empressée à faire des
  visites et à offrir de petits soupers. Cela est médiocre, niais Alexandrine
  se plaît à recevoir ces hommages et Lucien lui-même les agrée.
Ils en ont de plus retentissants : des professeurs
  d'Oxford, plusieurs savants anglais, des grands propriétaires du voisinage
  arrivent de loin pour leur rendre visite : même, dit-on, lord Rolland, le
  marquis de Lansdowne, lord Brougham ; cela est-il bien sûr, et, si la
  curiosité attire ainsi les chefs des Whigs, que peut leur dire Lucien ? Avec
  le monde officiel, il est moins bien : le lieutenant du comté n'est point
  venu en personne ; il a envoyé un simple baronnet pour l'excuser. Lucien, qui
  sait ce qu'on lui doit, en tire grief.
Il a, dans la ville même, des compatriotes malheureux, car
  Worcester est un des dépôts ou des cantonnements des prisonniers de guerre,
  mais nulle part Lucien n'en fait mention, bien qu'il ait eu certainement des
  rapports avec quelques-uns d'entre eux.
L'argent qu'il a emporté de Rome est presque épuisé :
  Lucien en a mis une grande partie dans la maison de banque Le Mazurier, de
  Londres, qui fait banqueroute en 1811. Il y perd 8.000 £ (200.000 fr.) et il eût perdu tout ce qu'il
  avait en dépôt sans la prévoyante intervention de M. Baring, plus tard baron
  Ashburton ; il n'en a pas moins, en une année, écorné son capital de plus de
  700.000 francs, sans compter les dépenses courantes. Quoique ignorant ce
  nouveau désastre, la famille prévoyait que Lucien devait être gêné et, dès le
  18 février 1811, Louis avait pris l'initiative de lui faire des offres de
  service. Il s'était, dès son enfance, assez mal accordé avec son frère et,
  malgré qu'il lui reconnût du génie, il n'avait recherché sa société que dans
  les moments où il était en froid avec Napoléon. De loin, il lui écrivait des
  lettres tendres et se confiait à lui ; même, pour s'avoisiner au Plessis,
  avait-il acheté Baillon, mais à peine l'avait-il eu qu'il s'en était dégoûté.
  Vis-à-vis d'Alexandrine, il n'avait jamais témoigné de sympathie et, l'année
  précédente, il avait été des plus chauds à prêcher la séparation ;
  maintenant, il paraissait croire que leurs situations pareilles devaient les
  rapprocher : c'était près de Lucien que son incertitude prétendait se fixer
  et sa faiblesse s'abriter. Il devait donc d'abord se faire pardonner sa
  fâcheuse intervention. J'embrasse tes enfants,
  lui écrivait-il, et je te prie de faire mes
  compliments à ta femme. Oubliez l'un et l'autre la lettre que je t'ai écrite
  de Paris l'hiver dernier. Je t'ai conseillé la séparation si, par ce moyen,
  tu pouvais rentrer et assurer l'état de tes enfants ; mais, à ta place,
  j'aurais agi comme toi, et j'ai commencé par déclarer à ton secrétaire que je
  t'écrivais de faire ce que je n'aurais pas voulu faire pour moi-même. Puis,
  dans cet accablement de sa solitude, dans son désir qu'il a d'être pardonné,
  il offre à Lucien la moitié de ce qu'il possède, la moitié de ses diamants,
  la moitié des intérêts d'une somme de 500.000 florins qu'il a placée. Je ne crois pas, dit-il, que
  je retire d'autres propriétés particulières dont on s'est emparé. Si on
  pouvait les sauver, je t'en offrirais également la moitié. J'ai donné à mes
  enfants et à leur mère mes propriétés foncières ; j'espère qu'on les leur
  laissera. Quant à cette somme de 500.000 florins que j'ai, si je viens à
  mourir dans ce pays, je te laisserai cette somme, qui te sera toujours
  quelque chose. Si la Providence en dispose autrement, ne pourrions-nous nous
  rejoindre en Amérique ? Dis-moi promptement ce que tu en penses. Je crains de
  nouvelles persécutions. Que me conseilles-tu de faire ?
Sur une lettre aussi affirmative, Lucien s'empresse de
  répondre que tous les griefs anciens sont oubliés, qu'il attend son frère en
  Angleterre pour, de là, partir en Amérique et que le mieux est que, en
  attendant, Louis lui envoie tout ce qu'il a sauvé de sa fortune. Pour porter
  son message et rapporter l'argent et les diamants, il expédie, de Thorngrove
  à Gratz, un homme affidé. Louis a fort bien accueilli d'abord l'idée de
  passer aux États-Unis, mais il veut des détails : Où
  irais-tu t'établir en Amérique, a-t-il écrit ? Il serait bien nécessaire que
  je susse cela positivement. N'ayant personne près de moi, je ne puis trouver
  quelque consolation que dans ta famille ; chaque jour, je suis convaincu davantage
  que l'Amérique est notre seul asile à l'un comme à l'autre. Si l'on était
  juste, on nous en ouvrirait le chemin. Mais voici les objections qui
  se présentent : d'abord, il ne balancerait pas une minute s'il était certain
  de pouvoir se rendre en Amérique sans toucher en Angleterre, mais cela est-il
  vraisemblable ? Puis, il ne partirait pas sans esprit de retour : Je t'avoue, écrit-il, que
  si la Hollande d'abord, la France ensuite, réclamaient jamais mes faibles
  services, je me croirais obligé en conscience de revenir d'Amérique tant
  qu'une paix générale n'aura pas réglé définitivement le sort des États.
  Enfin... enfin, il trouve que Lucien a pris trop au pied de la lettre sa
  proposition de partage et qu'en vérité cela est indiscret. Venons, maintenant à l'article de la fortune,
  écrit-il ; je ne peux pas t'envoyer la somme que tu
  désirerais. Je me suis fort mal expliqué dans ma première lettre ou tu m'as sûrement
  mal lu. J'ai parlé, mon ami, de te laisser tout ce que j'ai, en cas de mort...
  J'ai de quoi suffire à peine à mes dépenses, à
  l'achat de livres et à quelques aumônes. Il n'est plus question ni de la
  moitié des diamants, ni de la moitié des revenus ; le vent a tourné ; Lucien
  en est pour le voyage de son affidé qui revient les mains vides.
Rien à espérer de Rome. Au moment d'embarquer sur le Président,
  Lucien a donné ordre à son secrétaire, Joseph Servières, d'attendre à Malte
  une occasion pour ramener en Italie un certain nombre de domestiques qu'il a
  licenciés et d'aller ensuite à Rome pour veiller au transport en Angleterre
  des objets précieux. Servières n'a pas de raisons particulières pour
  sacrifier sa vie à Lucien. Employé au Trésor public à Paris, et en même temps
  auteur dramatique, ayant fait jouer avec succès (de
  1800 à 1809) plus de trente vaudevilles et comédies, il a été ibis en
  rapport avec le sénateur par son mariage avec une demoiselle Honoré-Charen,
  belle-fille du peintre Guillon-Lethière, directeur de l'Académie de France
  par la grâce de Lucien, qu'il avait accompagné à Madrid et dont il était
  depuis lors-le commensal, le peintre ordinaire et le conseiller artistique.
  Engagé comme secrétaire par Lucien en décembre 1809, arrivé à Canino vers la
  fin de janvier 1810, Servières a traversé depuis lors des péripéties qui
  n'ont point été pour l'attacher à sa place, car, avec sa femme et son enfant
  de deux ans et demi, il a dû suivre toutes les caravanes de la famille ; de
  Malte, pour regagner l'Italie, il s'est d'abord rendu à l'unis sur un
  bâtiment qui y transportait des prisonniers libérés ; à Tunis, le 22
  novembre, il a été remis par le consul d'Angleterre au consul de France et il
  a attendu, jusqu'au 1er janvier 1811, l'occasion d'une polacre ottomane qui
  l'a débarqué le 5 à Livourne. Là, il a été longuement interrogé par le
  commissaire général de Police et obligé à un nouveau séjour jusqu'à ce que le
  ministre eût donné une décision. Celle-ci a été favorable et il a pu prendre
  la route de Rome avec les domestiques congédiés.
A Rome, autres embarras et, cette fois, insurmontables.
  Lucien, avant son départ, a confié à un certain abbé Colonna, son compatriote
  et son allié, quatre cents tableaux environ, estimés deux millions, et des
  statues valant au moins cent mille écus, parmi lesquelles la fameuse Minerve
  des Giustiniani, la troisième statue de l'antiquité. Tous ces objets précieux
  sont restés encaissés depuis lors et Lucien, convaincu de la facilité de son
  voyage en Amérique, a chargé l'abbé Colonna de lui envoyer toute cette
  collection par le retour de son bâtiment.
L'Hercule, comme on sait, n'a eu garde de revenir
  et l'abbé n'a pas pu transporter les caisses de Rome à Naples, car elles
  servaient de gage au comte Lavaggi pour des sommes qu'il avait généreusement
  prêtées sans prendre hypothèque sur les biens fonciers. Telle est la situation
  lorsque Servières arrive, apportant peut-être l'argent nécessaire pour
  désintéresser Lavaggi ; mais l'attention de l'Empereur a été éveillée par la
  nouvelle du passage de Servières à Livourne, et, le 14 mars, il a donné ordre
  à Savary de mettre le séquestre sur les objets d'art
  et autres qui se trouveraient à Rome et autre part appartenant au sénateur
  Lucien, afin qu'ils ne deviennent pas la proie des Anglais. Servières,
  mandé chez Norvins, directeur de la Police à Rome, s'empresse d'indiquer les
  dépositaires, car il n'a d'autre idée, après ses aventures, que de retrouver
  sa place au Trésor, et Norvins, ainsi armé, fait déballer les tableaux que
  l'humidité gâterait. C'est ainsi qu'en octobre 1811, la comtesse d'Albany a
  pu admirer les Carrache que Lucien a achetés des Giustiniani, le Massacre des
  Innocents du Poussin, la Bacchanale de Rubens, les Jordaens, les Vernet, une
  centaine de beaux tableaux. Il reste à Lucien, en dehors des tableaux qui, en
  cent caisses, ont été envoyés à Naples et confiés à Caroline, ceux de petite
  dimension qu'il a emportés, entre autres les Raphaël, le Sommeil de Jésus,
  la Madone aux Candélabres et le portrait du Fattore, mais
  qu'est cela près de la grande spéculation qu'il s'était promise ? En vue de
  cette vente, il avait chargé sur l'Hercule les cuivres gravés d'après
  ses tableaux et ses marbres par Fontana, Pistrucci, Folo, Petrini, Carattoni,
  Testa, Banzo, etc. ; il avait fait tirer les gravures à Londres et avait fait
  luxueusement imprimer un texte sous le titre de : Choix de gravures à
  l'eau-forte d'après les peintures originales et les marbres de la galerie de
  Lucien Bonaparte. Il fallait renoncer à ce qui était à Rome et il ne
  restait d'espoir que du côté de Naples, où se trouvaient entreposés outre les
  tableaux et les bronzes, deux coffrets de bijoux appartenant à Madame Lucien.
Restait Paris et Madame : mais les communications étaient
  singulièrement difficiles ; ne recevant rien de sa mère, malgré qu'il lui eût
  écrit plusieurs fois, Lucien s'adressa à la grande-duchesse de Bade,
  Stéphanie de Beauharnais, lui disant que, si le silence de sa mère n'était
  pas un blâme, il devait présumer que ses lettres avaient été interceptées ;
  que pourtant il avait besoin d'argent pour entreprendre son voyage aux
  États-Unis et qu'il demandait que sa mère lui en envoyât. Stéphanie répondit
  aussitôt en se mettant à sa disposition et Lucien, ne voulant pas que la
  requête qui attesterait son dénuement passât sous l'inspection du colonel
  Leighton, chargea un ami commun de lui faire
  connaître ses remercîments et ses demandes. Il avait besoin de recevoir, au
  plus tôt, 50.000 francs de sa mère et ajoutait qu'il n'avait aucun espoir de
  continuer sa route vers les États-Unis avant la paix générale.
  Aussitôt informée, Madame s'ingénia à expédier l'argent demandé. Dès le mois
  d'avril, elle chargea Nicolas Clary, qui continuait à Paris son commerce de
  banque, d'envoyer à Lucien des traites sur Hambourg. Il ne semble pas que
  cette négociation ait réussi. Il y eut, dit-on, d'autres tentatives de
  correspondre par La Borde, l'ancien amant d'Alexandrine, chez qui Lucien
  l'avait vue pour la première fois à Méréville, mais, pour une raison ou
  l'autre, l'argent ne parvenait toujours pas et l'on dut aviser à d'autres
  moyens. A Worcester était interné le général Lefebvre-Desnoëttes, colonel des
  Chasseurs de la Garde qui avait été fait prisonnier par les Anglais le 21
  décembre 1808, au combat de Benavente. Sa femme l'avait rejoint le 9 octobre
  1810 et lui avait porté 20.000 francs que l'Empereur lui envoyait en
  gratification. Mme Lefebvre-Desnoëttes était la fille de M. Rolier, intendant
  général de la maison de Madame Mère, et son cousin proche par sa femme née
  Benielli[10].
  On n'eût pu trouver mieux comme intermédiaires. En ouvrant à Londres un
  crédit à Lefebvre-Desnoëttes, on compterait à Lucien tout l'argent qu'on
  voudrait, mais encore fallait-il que l'Empereur n'en sût rien. Bolier employa
  donc des noms supposés et un langage convenu dans les lettres qu'il achemina
  vers son gendre, par le canal de M. Martin, commissaire général de Police à Boulogne.
  La personne qui prend intérêt à M. Douglas,
  écrivit-il à Lefebvre-Desnoëttes, vous prie de lui
  compter jusqu'à concurrence de 100.000 francs sur votre crédit. Vous aurez
  soin d'en prendre une quittance double, d'envoyer l'une et de garder l'autre.
  Quelques jours plus tard, Madame s'étant ravisée, Bolier écrit : Vous ne donnerez à M. Douglas que par petites sommes. On
  le préfère. On est inquiet de sa santé ; informez-vous de ses besoins.
  Lefebvre-Desnoëttes répondit, sous la signature Charier, en datant de Boston,
  le 19 septembre, et-en adressant à M. Castmelle, négociant à Boulogne, sa
  lettre qui, sous couleur de commerce, parait surtout traiter de l'évasion
  qu'il méditait et qu'il devait mener à bien quelques jours plus tard : J'ai fait remettre sur les cent dont vous me parliez,
  cinquante pour les cent à M. Doug... Votre
  contre-ordre est arrivé trop tard. Il se portait bien il y a huit jours.
  Quant à des reçus, que cela ne vous inquiète pas, contentez-vous du fait. Il
  avait grand besoin de ses fonds, les a demandés et les a eus.
Martin n'avait pas rendu compte au ministre de la Police
  de ces correspondances, qu'il entretenait par les smogglers qui aidaient
  parfois les prisonniers à s'évader et faisaient surtout la contrebande. Le Cabinet
  noir surprit une lettre : aussitôt Savary manda à Paris le commissaire de
  Boulogne ; il l'interrogea avec une extrême sévérité, fit comparaitre Rolier,
  qui prétendit que tout cela était faux, que le
  crédit n'était que de cent louis au profit d'un sieur Douglas qui existait
  réellement et avec lequel il avait des affaires d'intérêt ; Martin se
  défendit en présentant des lettres de Rouler qui ne pouvaient laisser de
  doutes ; il n'en fut pas moins semoncé de la belle sorte, menacé de
  destitution et renvoyé à son poste avec injonction de faire passer au
  ministre de Police tous les paquets qui lui viendraient d'Angleterre. Madame
  découvrit sans doute des moyens plus surs de faire passer son argent et l'on
  peut croire que ce fut désormais avec l'acquiescement tacite de l'Empereur.
  On trouve en effet dans ses papiers de comptes, à la date du 21 novembre, un
  reçu délivré par Charles Sapey, l'ancien associé de Lucien, à Campi, son
  ancien secrétaire, pour une somme de 50.000 francs prêtée à Campi par un
  sieur Bobée, sur l'entremise de Sapey ; à la date du 7 mai 1812, un reçu de
  15.800 francs délivré par Rolier à Campi, avec, au pied, cette note de la
  main de Rouler : Cette somme a été payée au général
  Lefebvre-Desnoëttes pour le rembourser de pareille somme qu'il avait fait
  passer à M. Lucien. Ce ne sont là que des bribes d'information, mais
  suffisantes pour indiquer d'où Lucien tirait ses principales ressources.
Juste à ce mois de niai, l'assassinat du principal
  ministre, M. Perceval, ayant amené la dissolution de son administration,
  Lucien espéra que, par suite du changement de
  ministère, il pourrait partir bientôt pour les États-Unis. Il avait
  déjà fait choix de Philadelphie pour sa résidence. Pour se procurer le moyen
  de s'y rendre, il envoya à Naples le neveu de sa première femme, André Boyer,
  qui devait retirer les effets jadis confiés à Murat et sans doute recevoir
  les fonds que fourniraient les divers membres de la famille.
 
On est étonné de ne point trouver, sur ce sujet, trace de
  demandes adressées à Élisa ; les relations sont-elles donc rompues
  définitivement entre elle et Lucien ou bien la grande-duchesse a-t-elle si
  habilement adressé ses lettres qu'elles aient échappé aux divers cabinets
  noirs et que nul fragment ne s'en soit égaré ? Sans doute, Élisa s'est
  faite avant tout princesse et gouvernante générale, et, pour sa famille, même
  sa mère et son frère Jérôme, elle n'entend point dérober un de ses précieux
  instants aux peuples dont elle fait le bonheur. Pourquoi plus pour Lucien ?
  En juillet, lorsque, fort éprouvée encore par la mort de son fils, laissant à
  Florence sa fille Napoléon et aux bains de Lucques son époux le prince Félix,
  elle vient à Livourne prendre des bains de mer, sa cure ne l'empêche point de
  travailler, d'écrire, de donner ses ordres, de tenir en mains tout son monde.
  Elle est toute aux affaires, aux levées de conscrits, aux querelles entre le
  Chapitre de Florence et l'archevêque nommé, aux règlements généraux
  d'administration, aux lois dont elle comble les Lucquois. Affaires, ses correspondances,
  même celles qui paraissent intimes, celles qui pour le moment semblent
  gratuites. Elle a des fruits confits pour Cambacérès, des gâteries pour
  Regnaud et pour Laplace ; rien ne la fait manquer à ces attentions vis-à-vis
  des ministres et des gens en place, mais elle en garde autant à l'égard des disgraciés
  : ainsi continue-t-elle à suivre son commerce avec ses deux étranges
  protégés, Fouché et Talleyrand, les deux hommes qu'elle tient pour
  redoutables et qu'elle pense voir reparaître quelque jour. Et, en même temps,
  elle s'ingénie à conserver la bienveillance de l'Impératrice qui, s'étant
  prise d'une sorte de passion pour sa petite nièce lui envoie, le jour de sa
  fête, un choix des plus beaux joujoux qu'on fasse à Paris. Elisa, en retour,
  adresse à sa belle-sœur, toutefois après en avoir sollicité permission de
  l'Empereur, une botte avec son portrait qu'elle a fait faire à Florence. Elle
  sait se rendre aimable avec quiconque peut la servir.
L'Empereur pourra être satisfait de la ressemblance, mais
  ce ne sont pas ces petits cadeaux qui lui fermeront les yeux. Il entend être
  régulièrement informé de tout ce qui se passe à Florence, comme à Turin ou à
  Rome, soit en ce qui regarde les gouverneurs dans leur
  cour, soit en ce qui regarde le pays, et, à cet effet, il a placé à
  Florence, comme directeur général de la Police en Toscane, un homme à lui,
  Pierre Denis de La Garde, un de ces personnages mystérieux qui ont le
  privilège de lui écrire sur toute chose, en pleine franchise et qui ne
  ménagent point, comme ferait un préfet, les Altesses Impériales. La Garde a
  fait ses preuves à Madrid et c'est un malheur qu'il en soit sorti ; mais, à
  Florence comme à Madrid, il saura ménager extérieurement ceux qu'il
  surveille, et, avec la grande-duchesse si jalouse de son autorité, il se
  contentera d'observer, sans se brouiller avec elle par des empiètements
  imprudents.
Elle n'est point femme à les tolérer : Fesch, comme
  secrétaire général de la Société maternelle, ayant invité le préfet de l'Arno
  à convoquer les dames de Florence pour provoquer leurs adhésions, Élisa lui
  écrit : Permettez-moi, cher oncle, que je vous fasse
  mes observations. Les Florentins, ayant à leur tête une sœur de l'Empereur,
  trouvent très extraordinaire qu'un préfet les convoque pour un acte de charité
  et pour tenir un conseil sans m'avoir à leur tête. On ne suppose pas que
  j'irai chez le préfet tenir une assemblée. Et tout de suite Fesch
  s'excuse et se rétracte.
Par contre, elle a grand goût à tout régir, même ce qui ne
  concerne point ses fonctions de gouvernante, même l'armée, dont à la vérité
  Félix est le chef pour la 29e division, et, comme le mari, elle commande le
  général et par suite les soldats. C'est elle qui propose les mutations
  d'officiers, elle qui, dans le département de l'Ombrone, veut le général
  Barquier au lieu de l'adjudant-commandant Mariotti, un Corse qu'elle entend
  rappeler à l'état-major pour tout diriger sous le nom du prince ; elle qui,
  dans le département de l'Arno, met le général Pourchain, qui lui est
  particulièrement agréable, à la place du général Barquier. Le ministre de la
  Guerre, avec qui elle est au mieux, s'empresse d'acquiescer ; le haut
  commandement est désorganisé, et l'on en verra les suites avant peu, mais la
  grande-duchesse est satisfaite.
Si elle garde pour elle de telles victoires, elle ne
  manque pas de publier toutes les autres qu'elle remporte. Pas un de ses
  voyages qui ne fasse un sujet d'article, pas un de ses actes qui ne soit célébré,
  pas un de ses pas qu'elle veuille perdre pour la postérité. Elle a, au Journal
  de Paris en particulier, des amis complaisants, tels que Rœderer, qui
  s'empressent d'enregistrer l'enthousiasme d'une population immense lorsque, à
  Livourne par exemple, le 29 novembre. S. A. I. daigne assister au lancement
  du brick l'Inconstant : S. A. I. monta ensuite sur
  une superbe chaloupe et alla visiter la flottille qui est au mouillage dans
  ce port ; partout elle a été accueillie aux cris de : Vive Élise ! Vive
  l'Empereur ! Voilà qui fait froncer le sourcil à l'Empereur et lui
  fait oublier les petites boites que sa sœur envoie à l'Impératrice : Les journaux de Toscane, écrit-il au ministre de la
  Police, mettent dans le plus grand détail ce que
  fait la grande-duchesse, et les journaux de Paris le répètent trop souvent.
  Il faut que vous recommandiez au directeur de la Police de ne pas laisser
  imprimer ces bêtises. Moins on parlera de la grande-duchesse et mieux cela
  vaudra... Je vois dans un dernier article que
  des équipages français ont crié : Vire Élisa ! Vire l'Empereur ! C'est
  ridicule. Je rendrai le directeur de la Police responsable de ce qui sera
  imprimé d'inconvenant... L'Europe
  s'embarrasse peu de ce que fait la grande-duchesse. Les souverains laissent
  imprimer ce qu'ils font, mais c'est malgré eux et pour empêcher les bruits
  ridicules. On laisse mettre dans les journaux que l'Empereur a été à la
  chasse, c'est parce que le public qui n'en entendrait pas parler en ferait
  des nouvelles. Il y a de grands intérêts attachés à ce que font les
  souverains au lieu qu'aucun intérêt n'est attaché à ce que fait la
  grande-duchesse. La commission sans doute est peu agréable à rendre,
  niais Savary sait où prendre le bureau des nouvelles florentines et Regnaud
  se chargera d'insinuer au secrétaire de la
  grande-duchesse qu'il faut mettre une sourdine à la réclame.
Si, cette fois, Napoléon n'a pas voulu attaquer sa sœur
  directement et s'il a préféré employer quelqu'un de
  Paris, c'est qu'il a là à présenter une observation personnelle et
  délicate qui, après tant de remontrances du même genre, prendrait de sa part
  une importance inutile ; mais qu'Élisa s'avise de broncher dans le travail,
  par exemple de laisser son secrétaire des Commandements écrire en son nom au
  ministre de la Guerre de France, il faut voir comme l'Empereur la relève et
  la redresse : Écrivez, dicte-t-il, que ce n'est pas convenable, qu'il peut faire les lettres,
  mais que tout doit être signé par la grande-duchesse ou par son mari ; que
  cette manière de faire est ridicule et contraire à la dignité de mes
  ministres et au bien du service. Tout employé doit gagner son salaire
  et, grande-duchesse qu'elle est, Elisa, morte ou vive, devra faire ce
  pourquoi on la paye. Au moins n'a-t-on pas à le lui répéter et s'étonne-t-on
  qu'on ait eu à le lui dire ; car rien n'est moins dans son caractère : elle
  n'aime point qu'on se donne des airs à ses dépens et ce n'est point elle qui
  est paresseuse pour les écritures. Bien plutôt se mêle-t-elle d'avoir des
  idées et de les proposer, quitte à ce qu'elles soient réfutées, même avec
  quelque ironie, par des sous-ordres qui ont la confiance de l'Empereur. Tout
  ce qui éclot à Florence ou à Lucques où elle s'est instituée la Restauratrice
  des Arts lui paraît devoir forcer l'admiration, et, pour bâtir des palais,
  graver des cuivres, tailler du marbre, il n'est tel que d'être du
  grand-duché. Elisa protège de haut, à la Médicis, des fournées d'artistes
  médiocres, parodistes de l'École française, mais qui, à défaut de génie, ont
  de l'entregent. Ainsi, à la grande indignation de Fontaine, lui a-t-elle
  suscité un rival en la personne de l'architecte Sterni auquel elle s'est
  employée à procurer les travaux du Quirinal ; ainsi, à la grande colère de
  Denon a-t-elle imaginé de suggérer à l'Empereur la fondation à Paris d'une
  école de gravure que Morghen eût dirigée. Morghen ! quand il y a en France
  Bervic et Boucher-Desnoyers, Tardieu et Massard ! Déjà Morghen a eu la
  commande d'une gravure d'après le Bonaparte
  franchissant les Alpes de David, qui doit lui être payée 110.000 francs.
  Il a touché un à-compte de 10.000 francs, et il ne terminera jamais la
  planche ; il vient de recevoir la commande d'un portrait de Marie-Louise
  qu'il n'ébauchera même pas. Sur l'école de gravure, Denon, qui s'y connaît,
  le prend de haut et, en rudoyant Morghen, il dit son fait à la protectrice.
Cela ne la décourage pas. Le goût de dominer qu'elle a si
  bien satisfait dans sa maison en domestiquant le mari qu'elle semble avoir
  tout exprès choisi, en se donnant pour amant ancillaire son grand-écuyer
  lucquois, ce goût qu'elle a eu loisir d'exercer sur ses peuples de Piombino
  et de Lucques, et dont elle s'ingénie à dispenser la jouissance aux sujets du
  grand-duché, ce goût qu'elle étend sur les Arts, l'Armée, l'Église, l'Opinion
  et l'Empire, est chez elle exclusif de tout autre goût ou de toute autre
  passion. Devenue chauve — car, en 1812, elle a des tours de cheveux à un
  louis la pièce — restée laide et tout aussi maigre, elle n'a pas même de
  coquetterie. Elle laisse cela aux pauvres femmes qui cherchent à plaire,
  alors qu'elle commande même l'amour. Elle ne s'occupe pas de sa toilette ;
  elle a fait un arrangement avec Leroy qui, pour 833 francs 33 centimes par
  mois, lui choisit, confectionne et expédie deux robes dont elle ne se plaint
  ni ne se loue et qu'elle porte telles quelles. Pour 333 francs 33 centimes,
  elle est fournie dans les mêmes conditions de chapeaux, coiffures et rubans.
  Avec cela, et, pour les grandes occasions, un extraordinaire
  de peu de chose, elle est nippée ; on ne saurait dire habillée. Peu lui
  importe : elle ne ferait de folies que pour un manteau royal.
 
Caroline est fort loin de cette forme de penser, plus loin
  encore de ces béatitudes que procure l'ambition satisfaite. Livrée par
  Maghella, elle est tombée et, avec elle, toute la coterie française. Murat,
  roi par sa grâce, n'a point osé la chasser de son trône comme il a fait de
  son lit, mais ce n'est pas l'envie qui lui en a manqué. Toutefois l'audace
  eût été un peu forte et il eût dû être plus avancé qu'il n'était alors avec
  les ennemis de l'Empire. Il s'est donc contenté de réduire, à Capo di Monte,
  la reine en une sorte de captivité, éloignant tous les Français qui lui
  étaient affidés et ne permettant pas même au ministre de l'Empereur de
  pénétrer librement jusqu'à elle. Il redoute surtout qu'elle écrive à Napoléon
  et il prend ses précautions pour infirmer par avance tout ce qu'elle
  alléguerait. Quant à lui, il parait suivre avec une sorte de confiance son
  dessein — ou plutôt le dessein de Maghella — et peut-être dès lors les
  négociations préliminaires sont-elles plus avancées qu'on n'a été jusqu'ici
  disposé à le penser.
Les événements qui se sont produits à Naples de mars à
  juillet 1811 et qui y ont, de la part de la France. amené des mesures
  répressives, préparatoires, pouvait-il sembler, à une ouverture d'hostilités,
  ont empli d'espérances les prêtres toujours dans
  l'attente de quelque événement favorable à leurs désirs. Que Joachim,
  disent-ils, se mette à la tête de ses troupes, qu'il
  vienne à Rome, les peuples, partout mécontents, de partout se réuniront sous
  sa bannière. La franc-maçonnerie dont Murat croit tenir les fils en sa
  qualité de grand maitre, trouverait donc en l'Église romaine une alliée
  inattendue ; mais, à en croire Norvins, établi directeur de la Police à Rome
  surtout pour surveiller Naples, d'autres alliances se préparent. On dit, écrit Norvins le 11 août, que le roi Joachim se met sous la protection des Anglais,
  que les secours qu'il en recevra et ceux que lui prodigueront tous les
  prêtres, tous les catholiques d'Italie le rendront formidable à Sa Majesté
  Impériale. Le roi, observe-t-on, ne tenterait pas une telle entreprise s'il
  n'était pas sûr de quelques puissants appuis même dans l'intérieur de la
  France. On dit que déjà deux bâtiments anglais sous pavillon américain sont
  entrés à Naples où ils ont été bien accueillis.
Les rapports de Norvins pourraient sembler tendancieux
  s'ils ne se trouvaient concorder exactement avec ceux de Durant, moins explicites,
  mais tout aussi noirs : il me semble, écrit le
  ministre de France, que le roi continue à se laisser emporter ou par les suggestions
  d'une vanité insurmontable ou par des rapports et des conseils dont la
  loyauté est suspecte... Ceux qui rêvent
  depuis longtemps un certain système italique ont beau jeu pour le précipiter
  dans des mesures mal calculées et dont je me suis permis de faire apercevoir
  au roi l'imprudence et les dangers.
Le renvoi de Daure et de Lanusse vient encore préciser
  cette situation. Ces deux hommes qui, à Paris, tiennent à quantité de monde,
  qui ont leurs entrées dans les ministères, et peuvent trouver des accès près
  de l'Empereur, ne manqueront pas de parler et Murat prend les devants en les
  accusant : Sire, écrit-il à l'Empereur le 17
  août, ces hommes m'ont fait bien du mal. Les
  intrigues de M. Daure ont rempli de troubles mon palais et ma capitale. C'est
  lui qui m'a mis à deux doigts de la mort... et
  il affectait de répandre que ma maladie n'était pas réelle... Il a voulu former un parti contre moi, il n'a pas craint
  de m'attaquer jusque dans mes affections les plus chères et, quoique ses
  efforts à cet égard soient bien loin d'avoir obtenu le succès qu'il osait
  désirer, peut-être Votre Majesté a-t-elle en mains la preuve qu'elles n'ont
  pas été entièrement sans effet. Voilà les précautions prises contre
  Caroline. Pour Lanusse, il l'excuse : c'est un malheureux qui n'a été qu'entraîné par la perfide adresse d'un homme
  profondément pervers, mais il s'acharne sur Heure. Que n'a-t-il cru
  l'Empereur qui le jugeait capable de se livrer à
  toute sorte d'intrigues et d'affaires ? Il se retranche sur sa santé
  pour être bref, sur le besoin qu'il a de repos de
  n'en puis pas goûter, dit-il, en songeant qu'on a pu altérer votre amitié
  pour moi, en songeant qu'on vous a inspiré des soupçons contre celui qui n'a
  vécu et ne vis que pour vous aimer et vous servir. Et des déclamations,
  des Dites-moi que vous m'aimez encore, des
  déclarations que sa marine, son armée, tout ce qui
  est en son pouvoir sera consacré à l'accomplissement des volontés de
  l'Empereur ; là, des restrictions habilement glissées qui permettent
  les résistances : Ce que je ne possède pas, ce qu'il
  m'est impossible de faire, ne l'exigez pas de moi, c'est m'humilier et me
  réduire au désespoir ; demandez-moi plutôt mon royaume tout entier ;
  demandez-moi plutôt mon existence que je vous ai consacrée et que je serai toujours
  prêt à sacrifier pour vous. Et puis, tout en fin, en post-scriptum,
  comme une chose simple et qui ne souffre pas de difficulté, il annonce qu'il
  a remis le portefeuille de la Guerre et de la Marine au maréchal de camp
  Tugny et celui de la Police générale à M. Maghella, sujet,
  dit-il imprudemment, de Votre Majesté. — Je n'ai fait, ajoute-t-il, que
  des choix provisoires, afin que, si Votre Majesté jugeait à propos de m'en
  indiquer d'autres, je puisse m'y conformer.
L'Empereur pourrait s'y laisser prendre, il a été pris
  tant de fois à ces protestations de Murat, mais, par malheur pour celui-ci,
  en même temps que sa lettre arrive à Paris, y affluent de tous côtés des
  renseignements qui la contredisent. D'abord, c'est Norvins qui déclare que le motif de la disgrâce de M. Daure a été son attachement
  à S. M. I. et R. et à la cause de la France qu'il a soutenue à Naples avec
  l'énergie et la dignité qui lui appartiennent. Norvins annonce que, à
  Naples, l'acharnement contre la France est à son comble ; que les discours du
  palais ne sont que les échos de ceux du roi qui affecte hautement les dispositions
  les plus violentes contre tout ce qui est Français ; on
  reparle des Vêpres Siciliennes et l'on dit que la Messe de Naples les vaudra
  bien. Mais Naples n'est qu'un point en Italie. Une conspiration sourde entretenue par le roi et ses agents a ses
  ramifications à Rome, à Florence, à Milan et même, dit-on, dans le cabinet de Savone. Les prêtres élèvent
  jusqu'aux nues les vertus et le caractère du roi ; les intelligences qu'il
  soudoie dans les principales villes de l'Italie dépassent
  les bornes des intérêts qui lui sont permis comme souverain. — Il parait certain que l'on a mis dans la tête du roi
  l'extravagante idée et le criminel projet d'être le maître et le libérateur
  de l'Italie et que les Anglais et le Pape sont les conseillers cachés de ce
  plan dont l'exécution semble être remise à l'époque où la guerre dans le Nord
  la démunirait du petit nombre de troupes qui lui reste. A l'appui de
  celte déclaration, Norvins dresse une liste des agents que Murat entretient à
  Rome et dans diverses parties du royaume d'Italie : certains sont des
  employés du Gouvernement impérial, quelques-uns Français, la plupart Corses,
  protégés de Madame ou de Fesch ; chacun a sa mission spéciale : tous relèvent
  de Maghella.
En même temps que Norvins, Daure écrit à Savary : il part
  pour Paris où il apportera des détails convaincants ; puis, c'est Grenier qui
  écrit que les portes de la ville de Gaëte sont absolument fermées aux soldats
  qu'il commande ; de tous les points de l'Italie où la Police a des directeurs
  ou des commissaires généraux, arrivent des rapports d'une
  conformité singulière qui, dit Desmarest, ne
  laissent point de doute quant au fonds principal des faits. Enfin, à
  Paris même, le hasard a mis, juste à ce moment, aux mains de l'Empereur une
  suite de documents qui, soit pour des époques déjà anciennes, soit dans des
  circonstances toutes récentes, ne laissent aucun doute sur le caractère
  factieux des relations établies par Murat.
Lors de la dissolution du Concile, à la mi juillet, des
  perquisitions ont été ordonnées chez divers particuliers pour rechercher les
  complicités dans l'affaire de la publication de la Bulle d'excommunication et
  dans celle de la nomination des vicaires apostoliques. Ces perquisitions, si
  elles n'ont pas produit tous les résultats qu'on devait en attendre sur les
  menées religieuses, ont mis la police sur la trace d'une agence
  d'informations établie par Murat à Paris et dont le chef semble être Aymé,
  son ancien intendant, devenu son premier chambellan. Cette agence, comme la
  plupart des agences — celle des Bourbons en particulier — est au fond assez
  peu de chose et vise surtout à tirer de l'argent. L'examen
  de ces papiers, écrit Savary, m'a prouvé
  clairement, ce dont je me doutais déjà depuis longtemps, que M. Aymé n'était
  ici qu'un chef d'intrigues d'autant plus dangereux qu'il ne fréquentait que
  la très mauvaise compagnie des cafés ou des maisons de jeu où il puisait
  toute sa politique et abusait de la confiance de son prince pour jeter dans
  son esprit diverses impressions d'inquiétudes et d'espérances. Aymé
  avait sous sa direction quelques personnes aux gages
  de la cour de Naples puisqu'une lettre du secrétaire du roi ordonnait de les
  payer ; et, pour collaborateur principal, il avait La Vauguyon, qui,
  par ses relations avec Maret, prétendait se procurer aux Relations
  extérieures, des documents qu'il était du plus haut
  intérêt de connaître.
La Vauguyon vaut Aymé. C'est un intrigant, vendant fort cher au roi de Naples le crédit qu'il a la
  hardiesse de présenter comme le fruit de son habileté et s'étant par là fait
  accorder une confiance dont il abuse pour tourmenter l'esprit de son maître.
  Exactement la même manière de vivre qu'Aymé. Il puise ses renseignements aux
  mêmes sources... C'est un homme, ajoute
  Savary, qui marche dans la même direction que son
  frère, M. de Carency, l'homme le plus méprisable de la capitale.
Ce qui rend pire le cas d'Aymé, c'est que, sur l'ordre que
  Savary lui a intimé de retourner à Naples, il a pris ses passeports pour
  cette destination, avec détour par Melle, son pays natal ; qu'il est bien
  allé à Melle, mais que, rappelé par La Vauguyon qui lui a écrit qu'il avait
  des pièces de première importance à lui remettre pour le roi, il est revenu à
  Paris où l'on sait si bien qu'il est suspect que Campo-Chiaro, l'ambassadeur
  de Murat, lui a recommandé de ne pas trop se montrer.
Cela est louche, mais il n'y a pas lieu à arrêter Aymé,
  surtout lorsqu'on dispose d'un moyen infaillible pour le réduire à l'impuissance.
  Le 19 août, par décret impérial, il est rappelé en
  France et il se démettra de toutes les charges et emplois qu'il a au service
  du roi de Naples, en rentrant dans sa patrie.
Mais, à ce moment même, des
  indices venus d'Espagne mettent l'Empereur sur une nouvelle piste. Le
  20, il adresse cette note à Savary : Il m'a été
  assuré que les diamants de la couronne d'Espagne ont été enlevés par des
  Français et qu'en faisant des recherches chez les bijoutiers, surtout chez
  ceux qui fournissent la cour de Naples, on aurait des indices. Suivez cela
  adroitement, afin de savoir la vérité. Savary transmet aussitôt à ses
  agents des ordres en conséquence : mais, au mot la cour de Naples, il
  substitue le mot le roi de Naples — et ce n'est point par inadvertance. Lui
  n'a point de doutes, étant de longue date au courant de l'affaire : En juin
  1808, quand Murat est tombé malade à Madrid, c'est lui, Savary, qui a reçu le
  commandement par intérim. Or, le 25 juin, Duroc lui a écrit sur l'ordre de
  l'Empereur : Sa Majesté désire que vous empêchiez
  qu'on vole et qu'on commette aucune espèce de gaspillage. Les Espagnols ont
  déjà remarqué qu'on a porté au Retiro un très beau tableau de Raphaël : C'est
  une bêtise qui ne mérite pas la moindre attention. Cependant, il faut le l'aire
  remettre au Palais. Il faut faire rentrer dans les écuries du roi tous les
  chevaux qu'on en a fait sortir. Il court des bruits qu'il a été gaspillé et
  détourné des diamants de la Couronne. Il faut empêcher cela : tous les
  diamants doivent être remis à M. d'Azanza et servir d'hypothèque à un emprunt
  pour l'Espagne.
Savary a de la mémoire, et, en mettant la main sur Aymé,
  premier chambellan de Murat et son homme d'affaires, il sait qu'il met la
  main sur les diamants. Ferdinand VII en se rendant
  de Bayonne à Madrid a en effet laissé les diamants de la couronne sous la
  garde du marquis de Mos, grand maitre de la Cour, qui ne consentit à les
  remettre au prince Murat que contre quittance qui lui fut délivrée alors,
  écrit le ministre de Russie à Naples, par un M. Aymé, actuellement chambellan
  de Sa Majesté Napolitaine. Savary est aussi bien instruit que le
  prince Dolgorouki et il ne doute pas qu'Aymé ne le conduise à la cachette.
Le 23, Aymé est arrêté chez lui, 21 rue de la Victoire, et
  écroué à Vincennes où il est mis au secret. Dès le 24, l'Empereur se croit si
  près du but qu'il mande à Maret : Ecrivez en
  chiffres au comte Laforêt qu'il voie le roi d'Espagne et qu'il lui fasse connaître
  qu'ayant des indices que quinze à dix-huit millions de diamants ont été soustraits
  par des individus à la Couronne d'Espagne et ayant appris qu'un sieur Aymé y
  était compromis, je l'ai fait arrêter et enfermer jusqu'à ce qu'il ait révélé
  ce qu'il sait sur cette affaire, qu'il a déjà avoué qu'il avait vu de très
  beaux diamants et entre autres la Perle pérégrine[11] ; que le sieur Aymé avait dit que la Perle pérégrine
  avait passé par les mains d'un bijoutier qui est en ce moment à Naples ; que
  j'ai donné ordre à mon ministre à Naples de faire interroger ce bijoutier et
  de prendre tous les renseignements qui pouvaient donner des lumières
  là-dessus, mon intention étant de faire retrouver ces quinze ou dix-huit
  millions de diamants et d'en envoyer la valeur au roi, secours qui sera
  essentiel pour lui en cette circonstance ; qu'il a été soustrait également
  des objets d'un grand prix chez le prince de la Paix, qu'il faut faire des
  enquêtes, que cela sera suivi en France et qu'on fera rentrer des sommes
  considérables.
Chez Aymé, si, au cours des perquisitions on n'a pas
  trouvé les diamants, par contre, on a trouvé
  dix-neuf lettres de la main de Murat ne pouvant laisser aucun doute qu'il eût
  sérieusement songé à succéder à l'Empereur dans un cas donné. Ces lettres
  datent la plupart de 1809 ; Fouché y est très souvent nommé et il est
  lui-même en pleine correspondance avec Murat. Il n'en avait jamais parlé à
  l'Empereur. Ce témoignage très net de Savary se trouve exactement
  confirmé par le rapport que, sur l'heure, il a fait, en style fleuri, rédiger
  par Desmares et qu'il a remis à l'Empereur : Plusieurs
  lettres, trouvées chez M. Aymé, écrites par le roi de Naples et la minute de
  quelques réponses faites par M. Aymé, écrit Desmarets, prouvent que, si cette intrigue n'a point été accompagnée
  de projets criminels, elle a du moins existé pour préparer l'opinion, d'une
  part, à un événement naturel ou forcé et, de l'autre, pour abuser de la
  crédulité du roi de Naples sur la possibilité qu'il fût un jour appelé à
  succéder à Votre Majesté en pareil cas.
Les lettres originales furent remises à l'Empereur. Les ratures faites à quelques-unes, écrit Savary, ne
  pouvaient se deviner à mon ministère sans y commettre le roi, ce que je n'ai
  pas cru convenable, et j'ai jugé qu'au Cabinet de l'Empereur on les
  expliquerait beaucoup mieux. Le colonel Bacler d'Albe, chef du Bureau
  topographique, semble en effet avoir été chargé de ce déchiffrement. Ensuite, cette correspondance fut, sur l'ordre de
  l'Empereur, dit Méneval, déposée aux Archives
  impériales. Comme Talleyrand y était compromis, on ne doit pas
  s'étonner qu'on l'y cherche vainement. Pourtant le cas ne devait pas être
  pendable, car Fouché, qui parait y avoir été le plus souvent nommé, fut
  l'objet, à ce moment même, (22 août)
  d'une mesure gracieuse de la part de l'Empereur qui adoucit singulièrement
  son exil en lui permettant de venir passer l'automne
  à sa campagne de Ferrières.
Napoléon ne pouvait penser, sur de telles articulations, à
  faire son procès à Aymé, que, deux mois auparavant, il avait nommé baron de
  l'Empire sur institution de majorat et qui, officier de la Légion d'honneur,
  trésorier de la 12e cohorte, ci-devant intendant général de Murat grand-duc
  de Berg, actuellement premier chambellan, conseiller d'État, grand cordon de
  l'Ordre des Deux-Siciles, connaissait trop de choses et tenait à trop de gens
  pour n'être pas à ménager. On tira de lui ce qu'on put et ce fut peu de
  chose, si, dans ses interrogatoires, on a pris note de tout ce qu'il a dit.
  Il y niait même d'être agent secret du roi de Naples, alors qu'on avait son
  chiffre et partie de sa correspondance ; à croire Napoléon lui-même, il avait
  été moins discret à d'autres moments.
Ce qui est certain, c'est qu'on usa de clémence à son
  égard. Le 3 septembre, il acquiesça au décret rendu contre lui le 19 août, se
  démit des charges qui lui avaient été conférées par le roi de Naples et
  engagea sa parole d'honneur de ne correspondre ni
  directement, ni indirectement avec Naples et de ne porter ni prendre aucune
  décoration ni marque distinctive, ni aucun titre appartenant à la cour de
  Naples. Là-dessus toutefois, il ne fut point relâché : il le fut
  seulement le 23 novembre, où, sur la haute intervention de Caroline, il
  reçut, avec la liberté, l'injonction de se rendre directement dans le
  département des Deux-Sèvres où était située sa terre de la Chevrelière et d'y
  rester jusqu'à nouvel ordre.
Pour La Vauguyon qui n'avait été nullement impliqué dans
  l'affaire des diamants, les choses s'étaient passées plus simplement. Pris de
  peur, lors de la première perquisition chez Aymé, il avait brûlé ses chiffres
  et ses papiers et n'avait point été étonné de recevoir l'ordre de partir pour
  Naples dans les vingt-quatre heures. Toutefois, rien ne prouvait que, Aymé
  pris et La Vauguyon parti, l'agence ne continuât pas à fonctionner par
  quelques Français moins connus. Pour s'en assurer, Savary qui savait quels
  étaient les courriers affidés du roi prit ses mesures pour qu'à leur passage
  à Lyon, le commissaire général de Police les arrêtât sous quelque prétexte,
  saisit leurs dépêches et les lui expédiât.
Dès le 24 août, Murat a reçu des avis sur la recherche que
  fait la police de ses correspondants, car il éprouve le besoin de protester
  de son dévouement, d'offrir ses services, de demander à être employé en cas
  de guerre : Je serais bien malheureux,
  écrit-il, si Votre Majesté avait changé, parce que
  je ne vois pas d'autre moyen de confondre mes vils accusateurs qu'en
  cherchant de nouveau à verser mon sang pour votre service. De grâce, ne me
  refusez pas. Et il termine ainsi : Sire, je
  suis bien malheureux, oh oui ! bien malheureux ! rendez-moi votre amour.
  Jamais je ne méritai d'être traité avec tant de rigueur. Non, je ne l'aurais
  jamais pensé, non jamais ! Vous avez pu croire plutôt à des personnes qui
  vous sont étrangères qu'à celui qui est votre ouvrage et qui par-dessus tout
  vous adore pour son malheur. Le lyrisme des protestations s'accroit en
  raison des craintes que l'Empereur ait trouvé les vraies pistes, mais il en
  est diverses qu'on peut suivre ; certaines ne mènent à rien ou presque ;
  d'autres sont les bonnes qui conduisent à la félonie qu'à toute force Murat
  veut cacher. Le 28 août, il a su de quoi on l'accuse : ce n'est encore,
  semble-t-il, que l'affaire des correspondances d'Aymé, ou, tout au plus, les
  lettres de Fouché. Il fait donc encore bon visage et se prépare à nier lorsqu'il
  écrit : Depuis que j'ai appris la nature des
  rapports atroces que l'on vous a faits contre moi, je suis au contraire
  surpris que vous n'ayez pas été plus méchant encore contre moi. Cependant je
  suis malheureux et je le serai tant que je ne serai pas rassuré directement
  par Votre Majesté. Sire, croyez-en votre plus fidèle ami, je suis et je serai
  toute ma vie le plus dévoué de vos soldats ; mettez-moi à l'épreuve,
  j'invoque une de vos pensées sur ma conduite passée. Avec une habileté
  singulière, il s'esquive sur le terrain qu'il sent fuyant et dangereux et,
  quitte à imaginer contre soi-même des griefs qu'il n'a point de mal à
  réfuter, il s'établit en homme qu'on calomnie et qu'on persécute, de façon à
  invalider par avance les accusations qui pourraient être graves. Ainsi, dit-il
  que Grenier aurait écrit que dans le mois de juin,
  lui Murat, aurait ordonné le désarmement de la place de Gaëte et que depuis
  il l'avait fait réarmer ; et il tonne contre ce rapport qui n'a jamais existé ; mais c'est pour finir en écrivant
  : Sire, cet état est trop pénible pour moi pour
  pouvoir le supporter plus longtemps. Il est trop cruel de se voir tous les
  jours accuser par des Français qui devraient bien plutôt rendre justice à la
  pureté de mes intentions au lieu de me calomnier, mais Votre Majesté leur a donné
  trop d'avantage sur moi. Sire, de grâce, faites cesser cet état de choses et
  rendez-moi votre confiance, ou bien ne prenez pas une demi-mesure. Je suis
  bien assez malheureux d'ailleurs, oh ! oui ! bien malheureux ! Il écrit
  encore : Je me flatte toujours que Votre Majesté
  voudra bien mettre un terme à tout ce que je souffre et qu'elle ne me
  laissera pas en butte à des calomnies qui ne devraient pas être écoutées
  parce qu'elles partent de trop bas et qu'elles ne devraient jamais
  m'atteindre.
Voilà qui est imprudent : ce même jour, 3 septembre où il
  expédie ces hautaines apologies, il apprend par une
  voie indirecte que le ministre de la Police générale a fait arrêter
  Aymé. Au premier coup, il paye d'audace. C'est une
  erreur involontaire de la part de la police. — Il est impossible que ce serviteur de Votre Majesté ait pu commettre le
  moindre délit et je suis sans inquiétude sur son sort du moment que vous en
  êtes l'arbitre. Ce sera, Sire, encore quelque faux rapport qui n'a pas été
  dirigé contre lui, mais dont il peut être la victime. Mais il a beau
  dire qu'il se verra obligé de dévoiler à Sa Majesté
  bien des iniquités qui feront gémir sa grande âme, il est inquiet, et,
  ce qui l'achève, c'est lorsqu'il apprend que Durant recherche son bijoutier
  et l'interroge. Il ne peut plus douter que les diamants d'Espagne n'entrent
  en jeu.
De Paris, il ne reçoit rien, car son agence d'informations
  est coupée. Il a une lettre de l'Empereur du 30 août, des plus sévères. On en
  connait seulement ces quelques lignes : Vous vous
  êtes entouré d'hommes qui ont en haine la France et qui veulent vous perdre.
  Tout ce que vous m'écrivez contraste trop avec ce que vous faites. Je verrai
  par votre manière d'agir si votre cœur est encore français[12]. Rien autre. De
  La Vauguyon qui va arriver à Naples, il doit attendre des renseignements sans
  prix, mais, pour le moment, il ne peut supporter de se trouver face à face
  avec l'amant de sa femme, avec l'homme dont Maghella lui a dévoilé la
  trahison. Il expédie au-devant de lui un courrier portant l'ordre qu'il s'arrête là où il le rencontrera, si c'est au delà
  de Rome, et, si c'est en deçà, qu'il retourne sur-le-champ dans cette ville
  où il trouvera des ordres et des instructions ministérielles pour se
  rendre en Espagne, et y prendre le commandement de la division napolitaine en
  remplacement du général Compère. Cela est du 10 septembre. La Vauguyon, qui
  est déjà à Capoue, répond par sa démission que le roi refuse en réitérant ses
  ordres, et il se rend à Rome pour attendre les événements.
Cependant d'autres nouvelles sont venues et les
  inquiétudes de Murat ne font que croître. Après une réconciliation telle
  quelle avec la reine, il lui demande de partir pour Paris, de voir
  l'Empereur, de détourner de lui la foudre que Jupiter va lancer. Caroline qui
  tient à son trône, qui le perd si Murat en tombe, qui trouve sa revanche et
  sa réhabilitation dans le sauvetage de son mari, qui peut-être n'est pas en
  condition de lui rien refuser, part sur-le-champ, accompagnée seulement de la
  duchesse de Cassano, sa dame d'honneur, de Mme Exelmans, dame pour
  accompagner, du prince d'Angri, son chevalier d'honneur, et d'un écuyer, M.
  Buccini. Janvier, le secrétaire des Commandements, suivra.
Part-elle les mains vides ? Au dire du ministre de Russie
  à Naples, qui parait donner la clef de cette étrange aventure, elle emporte une espèce de diadème fort riche, d'une forme gothique,
  une ganse de chapeau, une garniture de boutons, des boucles de souliers, un
  pommeau d'épée, un pommeau de canne, le tout en diamants et provenant
  de la couronne d'Espagne, dont elle va,
  dit-on, faire l'offrande pour calmer la colère de
  son frère.
A Rome, où La Vauguyon s'est réfugié, la première demande
  de Caroline est pour lui. Avant le déjeuner, chez Miollis, elle a avec lui un long entretien secret, et, après
  le déjeuner auquel il est admis, elle a encore avec
  lui un entretien fort long. A Norvins, qu'elle prend en particulier et
  qu'elle sait si fort lié avec Daure, elle dit que le
  roi est tout dévoué à l'Empereur, mais que des informations étrangères ont pu
  l'égarer ; que le roi a eu tort parce qu'il devait tout à l'Empereur et qu'il
  devait prendre les ordres de Sa Majesté avant de rien décider sur les
  Français à son service ; qu'elle espère trouver l'Empereur à Compiègne, où
  elle va de suite rétablir les affaires du roi et retourner à Naples dans deux
  mois ; qu'elle le remercie de la manière avec laquelle il a accueilli et
  traité les Français venant de Naples (sans
  en nommer aucun) et qu'il avait bien des amis
  à sa cour. Si elle ne dit rien d'Aymé et du motif réel de son voyage,
  elle parait fort mécontente du temps qu'elle a passé
  à Capo di Monte qu'elle compare au château d'Udolfi — le château des Mystères d'Anne Radcliffe — ; elle se plaint de M.
  Maghella qui a le portefeuille de la Police et elle dit qu'elle craint qu'il
  ne soit nommé ministre ; elle approuve hautement l'ordre de quitter Rome
  signifié par Miollis à Crivelli, consul de Naples à Civita-Vecchia, que
  Norvins a signalé comme un des organisateurs de l'espionnage ; bref, tout en
  rejetant les accusations sur les entours de son mari — un peu du reste comme
  a fait Napoléon — elle justifie et semble approuver toutes les mesures que
  l'Empereur a dû prendre.
Il est sur le point d'en prendre de bien plus sévères :
  paraissant ignorer si le maréchal Pérignon est encore gouverneur de Naples —
  alors que Murat, profitant de ce que le maréchal était en congé, l'a destitué
  le 7 juin en supprimant sa fonction ; que, par un manque absolu d'égards, il
  a obligé Mme Lanusse, née Pérignon, à quitter Naples le 12 septembre en même
  temps que son mari, bien qu'elle fût enceinte et sur le point d'accoucher —
  l'Empereur pense d'abord à le remplacer par le général Legrand ; puis, sur de
  nouvelles informations, sans tenir compte du décret de Murat, il invite
  Pérignon à rejoindre immédiatement son poste : il le rétablit, de son chef,
  dans la place de gouverneur en lui donnant des instructions qui le rendent
  l'arbitre réel des destinées de Murat : Sa Majesté
  Impériale, écrit Clarke au maréchal le 16 septembre, a vu avec peine les démarches auxquelles s'était récemment
  livré le roi et elle a cru y reconnaître l'influence immédiate d'ennemis de
  la France, soupçonnés eux-mêmes d'être dirigés par la cour de Palerme et par
  les Anglais... Vous êtes autorisé à assurer
  Sa Majesté que l'Empereur ne veut point réunir Naples à la France, à lui
  faire observer que s'il avait eu en vue cette réunion, il l'aurait faite
  ouvertement ; qu'il ne l'a pas voulu, parce que le royaume de Naples n'a pas
  besoin d'être réuni pour faire partie du Grand Empire, qu'il convient à
  l'Empereur que le roi règne à Naples, mais que l'Empereur ne peut oublier
  qu'il est empereur de Naples et qu'il en est le suzerain comme il l'est du
  royaume d'Italie.
En même temps, ordre au général Grenier de concentrer ses
  troupes, de ne tolérer à Capoue que des Français, d'introduire dans Gaëte un
  bataillon du 22e pour faire cesser tous ces propos
  outrageants pour nos armes et pour les Français ; injonctions à Murat
  au sujet du contingent maritime stipulé par le traité de Bayonne, au sujet
  des contributions arriérées dues à la France, des dettes contractées envers
  le Trésor, de la solde arriérée du Corps d'observation et des fournitures qui
  ne lui ont pas été livrées ; mise sous séquestre des palais et domaines de la
  Maison Farnèse dans les ci-devant États romains ; enfin, renvoi, sans
  audience de congé, du duc de Campo-Chiaro, ambassadeur du roi de Naples à
  Paris. Toutes ces mesures encore ne sont que préparatoires. Il faut que Murat
  se soumette ou qu'il se démette. Le voyage de la reine semble indiquer qu'il
  se soumet, mais cette soumission contrainte, combien de temps durera-t-elle
  et Norvins n'a-t-il pas raison lorsqu'il annonce la révolte de Murat pour le
  moment où la guerre dans le Nord fera retirer les troupes françaises du
  royaume de Naples ?
L'Empereur se demande-t-il assez si, pour avoir pris cette
  attitude, Murat n'a pas dès lors cherché des appuis chez les étrangers et
  s'il n'a pas, dès ce moment, partie liée avec quelque puissance ? Accuser
  Maghella ou Zurlo d'intelligence avec la cour de Palerme et avec les Anglais,
  cela peut faire quelque sensation mais ne porte pas preuve. On rencontre dans
  les journaux anglais des paroles énigmatiques ; on constate d'inexplicables
  voyages de navires parlementaires ; des frégates anglaises restent, l'ancre
  jetée, des vingt-quatre heures à portée de la terre ; il y a — les agents
  étrangers l'attestent — un continuel échange de dépêches entre Cagliari et
  Naples ; il y a des bâtiments, sous pavillon russe, qui entrent dans le port,
  y déchargent des marchandises, en embarquent d'autres et, sous les auspices
  des agents diplomatiques de Russie, repartent pour des destinations trop
  faciles à deviner — Malte, le grand entrepôt des marchandises anglaises, ou
  les ports de Sicile, de Sardaigne, d'Espagne. Cela peut passer pour vétilles,
  infractions au Blocus continental, spéculations tentées par des favoris — au
  besoin par les souverains eux-mêmes. Jusqu'ici, point d'autre preuve que des
  intelligences criminelles aient été établies par Murat avec les Anglais que
  la déclaration qu'il en fit lui-même, le 18 décembre 1812, en présence des
  maréchaux et des généraux français qui l'attestent, regrettant
  de n'avoir point alors accepté les propositions qui lui avaient été faites.
Mais, si ses rapports avec l'Angleterre demeurent mystérieux,
  ceux qu'il a avec l'Autriche et la Russie sont patents et officiels.
  L'Empereur, bien qu'il eût lès 1806 conçu le Grand Empire, n'a point osé, à
  ce moment, refuser aux royaumes feudataires qu'il constituait une
  représentation diplomatique qui, devant l'Europe, manifestait leur
  indépendance, et qui, à ce moment de guerre presque universelle, paraissait
  sans inconvénient. Ayant toléré que Joseph, Louis et Jérôme accréditassent
  des ministres près des diverses puissances, il pouvait difficilement refuser
  cette faculté à Murat, roi au même titre. Néanmoins il rayait vu avec peine. — Moins la
  cour de Vienne aura de relations avec Naples, avait-t-il écrit le 26
  août au duc de Bassano, mieux cela vaudra. Il
  eût désiré qu'Otto, son ambassadeur à Vienne, loin
  de presser le départ du comte Aller — ministre nommé d'Autriche à
  Vienne — y eût mis indirectement des entraves,
  mais l'Autriche, justement peut-être parce qu'elle le sentait hostile, n'avait
  point eu à tenir compte des désirs qu'on n'avait eu garde de lui signifier
  ouvertement.
Un chargé d'affaires est arrivé en juillet et a été suivi,
  dans les premiers jours de septembre, par un ministre ; à ce même moment est
  arrivé un ministre de Russie. Murat en a pris un grand orgueil. Jusque-là, le
  corps diplomatique accrédité près de son cabinet se réduisait, pour
  l'ordinaire, à un chargé d'affaires de France et un chargé d'affaires
  d'Italie, deux surveillants de l'Empereur ; il avait vu arriver un ministre
  de Hollande, mais qui n'avait pu présenter ses lettres de créance, son roi
  ayant abdiqué. Il avait quelque part un colonel Gomez, chargé, disait-on, des
  affaires de Sa Majesté Catholique, mais la tendresse n'existait guère entre
  l'ancien et le présent roi de Naples. A présent l'Europe accréditait des
  ministres près de sa personne : la Bavière, l'Autriche, la Russie ; n'est-ce
  point là une des causes de son changement d'attitude vis-à-vis de l'Empereur
  ?
Avec la Russie, le temps est passé du grand amour. Jadis,
  l'empereur Alexandre avait, de lui-même, pris l'initiative d'envoyer à Naples
  un ministre, M. de Bibicoff, mais Murat, n'ayant eu permission de l'empereur
  Napoléon de répondre que par l'envoi à Pétersbourg d'un chargé d'affaires
  obscur, Francesco Brancia, Bibicoff avait aussi cédé la place à un chargé
  d'affaires, le comte Constantin de Benckendorff, et il en devait être ainsi
  jusqu'au moment où arriverait en Russie le ministre du roi de Naples, le
  prince de Torella, dont le départ était constamment ajourné sur des ordres
  venus de Paris. Pour activer ce départ auquel il paraissait s'intéresser
  vivement, le cabinet de Pétersbourg avait annoncé la nomination d'un nouveau
  ministre, M. d'Alopéus, dont, sur de nouveaux retards, il avait changé la
  destination. D'abord Benckendorff, très cajolé par la reine, avait eu toutes
  facilités pour assurer les relâches des navires à pavillon russe qui
  violaient à tout instant le Blocus continental et pour rendre agréable le
  séjour de Naples à quantité de personnages russes qui allaient et venaient en
  Italie : tels le prince de Hostein-Oldenbourg, les conseillers de Cour
  Bicilly et Wlassopoulo, le comte Potocki, le comte et la comtesse de Witte,
  le prince Gustave de Mecklembourg-Schwerin, le général major Adadowroff, quantité
  d'autres. Le roi et la reine avaient fait grand accueil à la femme séparée du
  grand-duc Constantin, la grande-duchesse Anne, née princesse de Saxe-Cobourg,
  laquelle menait à sa suite un jeune Suisse, aussi peu mesuré dans ses repas
  que dans ses dépenses, et fort soupçonné de traiter la princesse à la Cosaque
  : réception à Terracine pax le général Caracciolo, escorte de lanciers de la
  Garde depuis la frontière, compliments à l'arrivée par le ministre des
  Affaires étrangères et le grand maure des Cérémonies, offre d'un double
  service et des équipages de la Cour, dîners de gala et grands bals, on avait,
  malgré l'incognito de la voyageuse, déployé toutes les pompes ; on en avait
  si peu d'occasions !
Mais, depuis que le refroidissement entre la France et la
  Russie semble présager une guerre, Murat, tout en continuant à faire bonne
  mine à Benckendorff, parait avoir donné à ses ambitions un nouvel objectif.
  L'homme qui, contre l'Empereur, accepte toutes les combinaisons de Maghella
  et du parti italique en vue de conserver le royaume de Naples, peut-il en
  même temps, comme Benckendorff l'affirme dans chacun des rapports qu'il
  trouve à expédier avec sûreté — car, à la poste, toutes les dépêches en clair
  sont ouvertes et toutes celles en chiffre retenues — aspirer au trône de
  Pologne ? De tout autre que de Murat la chose serait incroyable, mais
  Benckendorff est trop précis pour qu'on puisse en douter. Ce rêve d'ailleurs
  chez Murat ne date point d'à présent : lorsque, le premier de l'armée
  française, à la tête du 1er Chasseurs, il fit, le 28 novembre 1806, son
  entrée dans Varsovie, l'enthousiasme dont il fut l'objet lui tourna la tête.
  Il se vit roi de Pologne et il accueillit, presque comme tel, l'expression
  des vœux de la nation que lui apportait une députation de la noblesse de
  Varsovie. L'Empereur souffla sur cet échafaudage. S'il avait fait un roi de
  Pologne, c'eût été Jérôme, non Murat, mais le rétablissement du royaume eût
  entraîné des guerres hasardeuses. Il y renonça. La place étant restée vide,
  Murat imaginait qu'elle était pour lui, que seul il convenait à cette nation
  équestre qui, à Somo-Sierra, avait prouvé que ses chevau-légers n'avaient
  point dégénéré des uszars de Sobieski. Au dire de Benckendorff, le roi et
  tous ses entours, la reine même, quoique plus circonspecte, ne se gênaient
  nullement pour dire que, comme le royaume de Naples
  devait devenir province française et que Sa Majesté était aussi portée pour
  la nation polonaise qu'elle en était aimée, il ne serait point improbable que
  des événements politiques, peut-être assez prochains, ne donnassent lieu à
  l'élévation de ce prince, dont les services et les malheurs de la brave
  nation polonaise mériteraient bien déjà la restauration. Officiers et
  soldats parlaient comme d'un fait acquis de leur
  marche en Pologne ; Murat prétendait même avoir reçu de l'empereur
  Napoléon l'expectative de la couronne de Pologne, et ses pensées, ses goûts,
  ses discours s'en ressentaient de la manière la moins équivoque. Il
  s'habillait et se coiffait à la polonaise, réglait à la polonaise l'uniforme
  de ses troupes d'élite, apprenait la langue polonaise et recherchait, avec
  des attentions tout à fait inusitées, tout Russe portant un nom polonais ou ayant la moindre connexion en Pologne. Les exemples
  que citait à l'appui M. de Benckendorff étaient en effet significatifs.
Déjà réservés avec le chargé d'affaires de Russie, les
  rapports devinrent plus tendus encore avec le nouveau ministre, le prince
  Serge Dolgorouki qui apportait de Hollande, où il avait été ci-devant
  accrédité près de Louis Bonaparte, cette sorte d'animadversion méprisante
  contre les Bonaparte qui avait été de ton à la cour de Russie au temps où ses
  cousins, les freluquets étaient les favoris
  d'Alexandre. A son arrivée, constatant que, malgré les promesses si souvent
  réitérées, le prince de Torella n'était pas encore parti pour son poste, il
  prétexta une indisposition pour ne pas paraitre à la Cour et ne déploya son
  caractère que lorsque Torella eût été expédié.
Bien qu'il fit nombre et que sa présence flattât la vanité
  de Murat, le ministre de Russie ne pouvait servir ses desseins, au cas que sa
  destinée le fixât à Naples : tout autre était pour lui le parti à tirer des
  envoyés autrichiens. Le comte hier n'avait point, pour le moment, à sortir de
  son rôle d'observateur, de l'attitude de réserve qui lui étaient imposées par
  les instructions, vu les doubles liens de parenté et
  et d'affinité entre l'empereur et Leurs Majesté Siciliennes, mais,
  attendant les confidences, il se tenait prêt à les recevoir et à les transmettre,
  sachant qu'elles ne pouvaient tourner qu'à l'avantage de son souverain ; et
  elles ne tardèrent pas sans doute à venir, car, au sens général des renseignements
  qu'il fournit sur les prétentions et les vexations
  toujours croissantes de l'empereur Napoléon, aux tendances, à la forme
  qu'il y donne, à mille détails qu'il relate, on ne peut douter qu'il ne soit
  directement informé. C'est là son droit d'envolé autrichien. Tout pas que
  fait Murat pour affirmer son indépendance est un échec pour la politique française,
  un succès pour la politique autrichienne. L'Autriche, qui avait alors des
  traditions, renouvelle ainsi, sous un autre aspect, la campagne diplomatique
  qui, en rompant grâce à Marie-Caroline et à Marie-Antoinette, le Pacte de
  Famille, a assuré, par la désunion de la Maison de Bourbon, l'affaiblisse
  ment de la France. Dans le système napoléonien du Grand Empire, elle
  s'attaque au sujet qu'elle juge, à bon droit, le plus facile à entraîner et
  dont elle n'a pas eu de peine à discerner l'ambition, la vanité et la
  sottise. Dès les premiers jours, une entente — sans doute encore tacite —
  s'établit entre l'Autriche contrainte de subir l'alliance de Napoléon et
  Murat contraint de subir sa suzeraineté. Tous deux, portant impatiemment le
  même joug, deviennent des alliés naturels et, s'ils ne sortent pas dès lors
  de leur apparente soumission, c'est que, comme dit le comte Mier en
  envisageant l'hypothèse de la réunion de Naples à l'Empire, ce serait une folie de pouvoir espérer s'opposer à cette
  mesure à main armée.
On ne saurait douter qu'il y a eu dès lors échange d'impressions,
  de regrets et d'espérances : au cas d'une guerre heureuse et d'une suite de
  victoires de l'Empereur, Murat se tient donc sûr d'obtenir l'avancement qu'il
  souhaite et d'être appelé au trône des Jagellons ; au cas d'une guerre
  malheureuse et d'une suite de revers de l'Empereur, il se raccroche à l'Autriche,
  et qui peut dire si, dès lors, il n'a pas jeté les bases de quelque entente ?
  Certes, dans ce cas, il devra tourner ses armes contre l'Empereur, mais c'est
  là une hypothèse qu'il n'envisage pas pour la première fois.
De quelque façon qu'il retourne — ou qu'on retourne autour
  de lui — les termes du problème, le moment n'est pas venu de proclamer son
  indépendance. Le travail des sociétés secrètes en Italie n'est pas au point ;
  des puissances étrangères, l'Autriche n'admet pas la guerre immédiate ;
  l'Angleterre, à son ordinaire, fait sans doute des propositions qui
  amèneraient, à son profit, la catastrophe de celui qui se fierait à sa bonne foi.
  Si Murat est renversé, si Naples est réuni au Grand Empire, nul ne bougera en
  Europe pour sa cause. Et, d'autre part, l'Empereur, en sa pleine puissance,
  dispose encore de couronnes enviables. Murat n'a pas à hésiter. Il demande
  grâce.
Il l'implore directement de l'Empereur par ses affres ; il
  l'implore en envoyant Caroline à Paris ; il 'implore en s'adressant au
  ministre de France : Le roi, écrit Durant le
  28 septembre, a récapitulé devant moi toute sa vie,
  avant et depuis son élévation au trône. Il demanda qui avait donné à
  l'Empereur plus de preuves de son dévouement, qui avait mis plus de prix à
  passer aux yeux de l'Europe pour le séide de l'Empereur — je rends
  l'expression même du roi — et qui peut être encore
  plus empressé et plus heureux de lui dévouer jusqu'à la dernière goutte de
  son sang... Il m'assura qu'il ne pouvait plus
  y tenir, qu'il lui était impossible de gouverner s'il se voyait privé plus
  longtemps de la confiance et de l'amitié de l'Empereur et il me demanda
  expressément de faire connaître sa résolution de quitter la couronne si
  l'Empereur ne lui rendait pas son estime et ne cessait pas de l'accabler
  d'humiliations, de reproches et d'exigences.
Cette menace est pour la galerie : Murat compte à bon
  droit sur Caroline pour le remettre avec l'Empereur et il n'a nulle intention
  de quitter Naples sans une compensation effective, mais l'apparence du
  désintéressement est toujours seyante.
Caroline est arrivée le 26 septembre à Turin, d'où elle
  s'est empressée d'annoncer sa prochaine venue à l'Empereur ; mais celui-ci
  est parti depuis le 18 pour son voyage de Belgique et des bords du Rhin.
  Caroline semble l'ignorer — la nouvelle n'en est donnée d'ailleurs que le 26
  dans la Gazette de Marengo et n'en continue pas moins à toute vitesse.
  Le courrier qu'elle a envoyé en avant pour commander des chevaux est arrêté
  le 23, à Lyon, par le commissaire général de Police qui, sur le vu de son
  part, saisit les dépêches à l'adresse du duc de Campo-Chiaro et du général
  Régnier et les expédie au ministre de la Police. Savary y trouve la preuve des inquiétudes où est Murat sur la
  façon dont l'Empereur, connaissant ses sentiments, doit être à son égard,
  et il en fait part à Napoléon. En d'autres jours, quels cris on eût entendus
  ! Intercepter les dépêches envoyées par la poste, cela se fait partout, mais
  dévaliser un courrier, muni d'un passeport diplomatique délivré par le
  secrétaire intime d'un souverain, cela est neuf. Pourtant, nul n'accuse le
  coup. Le 28 septembre, l'écuyer Buccini, sans s'occuper autrement du
  courrier, traverse Lyon, précédant à peine la reine, qui, le fer octobre,
  arrive à Paris où, n'ayant où loger, elle descend rue du Mont-Blanc, à
  l'hôtel de son oncle le cardinal Fesch.
Quelques jours dans l'attente. Le 4, Caroline commence à
  se rassurer : elle reçoit de l'Empereur ces quelques mots datés d'Anvers : de reçois votre lettre de Turin ; vous devez être bien
  fatiguée de votre route. Comme je ne tarderai pas à me rendre à Paris et que
  le voyage serait extrêmement fatigant pour vous, je pense que vous ferez bien
  de m'y attendre. Voilà un gros point de gagné : le voyage impromptu
  n'a pas déplu ; l'espérance est permise. Sans doute, Caroline
  préférerait-elle, en partant à la suite de l'Empereur, terminer l'affaire,
  mais les ordres sont formels et d'ailleurs elle est à bout. Depuis près d'une
  année, elle mène une vie infernale. De Paris, Murat l'a affolée de sa
  déchéance prochaine ; il lui a raconté que l'Empereur a voulu lui faire
  signer une abdication éventuelle ; puis ç'a été la querelle au sujet du
  Baptême où il ne voulait pas qu'elle parût ; puis, au retour, alors qu'elle
  était malade, épuisée d'une fausse couche, la proscription des Français, sa
  séquestration à elle, des violences après quoi il semblerait qu'un mari n'a
  plus qu'à tuer et à mourir et que Murat a terminées en la suppliant d'aller
  les sauver. Il y a en vérité de quoi abattre même une femme telle que
  Caroline, si vigoureuse d'esprit et de corps. Sa mère la trouve bien triste et bien changée. Pour tuer le temps, elle
  va passer quelques jours à Mortefontaine, près de Julie ; mais ses dragons l'accompagnent, car, depuis la lettre
  d'Anvers, pas un signe de l'Empereur, nul des habituels égards dont il
  entoure les porte-couronne. Enfin, le 11 novembre, l'Empereur est de retour.
  Ce jour-là, — la remise des diamants n'est-elle pas faite ? — il envoie à sa
  sœur des chevaux et des voitures de ses écuries et des valets de pied, mais
  point encore de service d'honneur. Une grande explication a lieu à
  Saint-Cloud, après le dîner de famille. Caroline, tout en ménageant son mari
  qu'elle ne saurait accuser sans se compromettre elle-même, et tout en
  maintenant entre elle et lui celte solidarité dont dépend leur couronne,
  expose ses griefs, adoucit les angles, explique qu'on s'est mal entendu,
  affirme le dévouement et offre les services de Murat, parvient enfin à
  recouvrer l'entière bienveillance de l'Empereur. Le
  19 novembre, Sa Majesté lui fait offrir un logement dans son palais des
  Tuileries et la reine occupe, ainsi que son service, le pavillon de Flore. On
  lui a donné un service de bouche et de chambre. Sa Majesté lui a fait donner
  aussi un service d'honneur composé de deux chambellans et d'un écuyer.
Cette mention est insérée par ordre au Journal des
  Voyages qui est comme une annexe au Registre des Cérémonies et garde
  trace de tous les précédents d'étiquette. Caroline est donc ainsi rétablie, à
  Paris, dans les honneurs royaux, elle est installée, en posture de faveur,
  dans le palais où l'Empereur sera de retour de Saint-Cloud avant dix jours ;
  elle obtient, le 23, la mise en liberté d'Aymé ; elle obtient le pardon de
  Murat qu'elle engage même à venir à Paris afin de
  mieux se réconcilier encore ; même elle espère que Pérignon va être
  rappelé ! Bien qu'elle ne soit pas dans les bonnes grâces de Marie-Louise,
  bien qu'elle ne jouisse plus de cette faveur intime que Napoléon lui
  accordait lors du mariage, elle est dans la place, et elle saura, par son
  assiduité, sa souplesse, son intrigue cachée, regagner le terrain perdu et,
  tout en conservant à Murat leur royaume, se défaire peu à peu des hommes qui
  ont failli le lui faire perdre. Causant quelques jours plus tard avec
  Wintzingerode, le ministre de Jérôme, qui s'étonnait, après l'incendie du
  palais de Cassel, que l'Empereur ne fût pas venu au secours de son maître,
  elle lui révèle son secret en lui disant que
  là-dessus l'Empereur n'entend pas raison et qu'elle n'a pu rester sur un si
  bon pied à Paris qu'en lui persuadant qu'elle ne venait pas dans l'intention
  de lui rien demander.
Non, elle ne demande rien, mais elle se fait tout donner.
  Elle se prête à toutes les fêtes, elle se rend agréable en toute occasion ;
  elle suit les chasses ; elle organise des comédies et des quadrilles, elle se
  met à la suite de l'Impératrice dans ses promenades ; elle comble de présents
  le Roi de Rome, lui offrant, tantôt cette petite calèche que Tremblay
  fabrique, que Baliser cisèle, et que traînent les béliers de Franconi, tantôt
  une pièce mécanique contenue dans une boîte en or émaillé, d'où sort, par un
  médaillon entouré de perles fines, un oiseau chanteur tel qu'on en voit en
  rêve. Vienne le carnaval, c'est elle qui invente les quadrilles, commande les
  costumes, dirige les répétitions et mène la danse. Elle est la France dans le grand ballet du 8 février ;
  et, après s'être faite l'inspiratrice de Dupaty pour ses imaginations adulatrices,
  elle paye son écot de 19.891 francs — non sans marchander, car elle obtient
  un rabais de 1.120 francs.
Au second bal, elle est du quadrille de l'Impératrice, où
  paraissent les costumes de toutes les provinces de l'Empire ; elle n'a garde
  de s'habiller en Napolitaine comme la princesse Aldobrandini. Elle se fait
  Dalmate, et cela consiste en une robe de mousseline rayée d'or, passée sur un
  pantalon de satin blanc rayé de vert, et traversée par une écharpe de satin
  lilas ; en un voile de mousseline lamée d'or posée sur une coiffure en rubans
  rouge et argent, et c'est 1.800 francs qu'il en coûte à la cassette de
  Marie-Louise.
Qu'importe cela ? Caroline ne regarde pas à la dépense,
  quoiqu'elle compte serré ; elle paye aussi bien cinquante napoléons une robe
  courte de percale brodée que soixante-quinze un habit de chasse en cachemire
  rouge brodé et lamé d'or ou en cachemire bleu lamé d'argent. Elle a des
  manteaux de cent napoléons, en cachemire ponceau brodé d'or, semé de dessins
  d'ornement brodés d'or, garni et doublé d'hermine, à agrafe d'or et de perles
  ; elle a des peignoirs de percale ou de mousseline brodée de 1.400, .300, 1.200
  francs. Ses chapeaux s'envolent en plumes, cinq ici, sept là, neuf ailleurs,
  et chaque plume augmente le chapeau de 50 francs. Elle a des recherches qui
  sont rares, car elle ne reçoit pas, comme d'autres, toute sa toilette de
  Leroy, chez qui elle ne fait qu'un mémoire annuel de quelque 30.000 francs ;
  elle a ses fournisseurs à elle et tonnait toutes les bonnes maisons, si bien
  que ses sœurs et belles-sœurs cherchent sans cesse à surprendre les adresses
  de ses fournisseurs.
L'Empereur aime ce luxe, cette dépense, cet honneur qu'on
  fait à sa cour ; il aime qu'on ait l'air gai et l'attitude joyeuse, qu'on ne
  l'ennuie point de réclamations, de demandes et de maussaderies. De plus, il
  eut toujours un faible pour Caroline qui excelle à le prendre. Il arrange
  donc toutes choses, se montre bon prince et pardonne. Mais Murat, dès qu'il
  se sent sauvé, est tout prêt à abuser : avec cette inconscience qui, après
  toute chute, le fait rebondir, il s'imagine que, sans avoir donné à la France
  la moindre satisfaction réelle, au point de vue politique, financier ou
  militaire, il n'a qu'à reprendre avec l'Empereur l'entretien où il l'a
  laissé. Souverain par la grâce de Dieu, qu'a-t-il à correspondre avec les
  ministres d'un autre souverain ? A la bonne heure, si c'est directement avec
  l'Empereur ! Outre que c'est se mettre ainsi sur un pied avantageux, c'est se
  ménager sans doute des conditions meilleures qu'il n'en obtiendrait de
  subalternes obligés à la lettre de leurs instructions. L'Empereur, il est
  vrai, a interdit à Murat de lui parler affaires ; si, comme le roi en fait
  courir le bruit à Naples, il lui a écrit, ç'a été pour être agréable à
  Caroline et achever la réconciliation, mais sans entrer dans aucune question.
  C'est par son ministre des Relations extérieures qu'il lui a fait demander son contingent maritime et son contingent de
  terre. Cela est fort bien : au duc de Bassano répondra le marquis de
  Gallo, mais à l'empereur des Français le roi de Naples ; et c'est pour faire
  les plus étranges propositions.
Que l'Empereur lui vende trois vaisseaux, trois frégates
  et trois corvettes que lui, Murat, paiera en trois années à partir de 1812,
  et, dans trois ans, il livrera à l'Empereur trois vaisseaux, trois frégates
  et trois corvettes qu'il aura fait construire, tandis que, de son côté,
  l'Empereur, avec le prix des bâtiments qu'il aura vendus, en fera construire
  tout autant, en sorte que, avant trois ans, ce ne sera pas par trois, mais
  par neuf qu'il faudra compter les unités de son contingent maritime.
  Seulement, pour l'instant, de ces vingt-sept navires de rêve, il n'en a aucun
  à fournir de réel. Quant à son contingent terrestre, qui doit être de 11.000
  hommes, l'armée, au dire de Murat, étant de 23.000 hommes au total, il faut
  en déduire 6.000 hommes pour les Calabres, 6.000 pour les garnisons des
  places, 4.000 pour Naples et le golfe, 2.000 pour l'artillerie, total 18.000.
  Il ne restera qu'environ cinq à six mille hommes
  disponibles. Est-ce vraiment la peine de les déplacer ? Ne vaudrait-il
  pas mieux les laisser dans le royaume ? Et voici le fin du fin : Si Votre Majesté tient essentiellement à avoir le
  contingent qui n'est certainement pas encore en état d'entrer en campagne, et
  qui n'est pas même entièrement armé, il faut nécessairement que je forme de
  nouveaux corps et que je ne sois plus tenu de payer le Corps d'observation de
  l'Italie méridionale, car mes finances ne sauraient suffire aux frais des
  constructions navales, à ceux des approvisionnements de Corfou, à
  l'acquittement de la dette déjà contractée envers votre Trésor impérial et à
  l'entretien hors du royaume de 17.000 hommes de contingent et de mon
  contingent de marine de six vaisseaux, six frégates et six bricks. Sentant
  qu'il tient là l'argument majeur — le seul qui puisse émouvoir l'Empereur —
  car, dans la composition de la Grande Armée, 17.000 hommes, dont partie
  Français ou commandés par des Français comme la Garde napolitaine, ne sont
  pas une quantité négligeable — Murat en tire tout ce qu'il peut. D'abord,
  point de contingent maritime à fournir, point d'exigences au point de vue de
  ses dettes envers le Trésor : il a, contre les ordres de l'Empereur, levé le
  camp de Scylla ; il n'a point, malgré les ordres de l'Empereur, rétabli un
  camp et une place d'armes en face de la Sicile ; tout cela passe ; l'Empereur
  admet la conversation sur des sujets où, ci-devant, il donnait des ordres ;
  s'il ne la suit pas lui-même, il en charge Clarke et, dès lors, il consent
  même qu'il fournisse des armes et des canons si Murat lui en fait des
  demandes en règle.
Croyant qu'on lui rend la main, Murat prend ses avantages.
  Bien sûr, c'est dans l'intérêt de l'Empereur et par un excès de dévouement
  qu'il lui dénonce l'état d'anarchie des départements romains, le
  mécontentement qui y est au comble, le brigandage qui s'accroit, les routes
  qui ne sont rien moins que sûres (24 décembre)
  — et, de là, il part pour une proposition qui ne saurait être qu'avantageuse
  à l'Empereur : Sire, si le général Miollis n'a pas
  assez de troupes pour détruire les brigands, pourquoi ne pas lui envoyer
  celles du général Grenier qui me sont pour le moment entièrement inutiles,
  puisque je ne puis pas même les employer à la police de mes États et que je
  serai toujours à même de vous les redemander si les circonstances
  l'exigeaient. C'est bien là l'exécution du plan dénoncé par Norvins. A
  toute occasion, Murat insistera pour qu'on le délivre du Corps d'observation
  : tant que ce corps sera à proximité de Naples, le roi ne pourra se risquer à
  affirmer son indépendance ; le premier point à gagner c'est de l'éloigner ;
  et, pour y parvenir, Murat aspire à rentrer dans les habitudes de correspondance
  directe avec l'Empereur, à lui adresser lui-même, avec ses demandes, ses
  hyperboliques flatteries, ses déclarations d'amour qui parfois tournent à une
  sensualité qui étonne, à moins qu'elles ne s'effondrent en une servilité qui
  révolte, lorsqu'on pense au double jeu et aux défections prochaines : Votre Majesté m'avait ordonné de ne plus lui parler
  d'affaires dans ma correspondance, mais habitué à ne correspondre qu'avec
  elle, lors même que je n'étais que son aide de camp et l'un de ses généraux,
  mon cœur ne saurait se faire à une privation aussi sensible, à celle de
  pouvoir dire à Votre Majesté ce que je ne saurais jamais écrire à ses
  ministres. Qu'elle daigne pardonner cette fierté ; je l'ai puisée dans les
  bontés de Votre Majesté, bontés que je n'ai jamais mérité de perdre.
Napoléon, cependant, par une notification solennelle
  qu'adresse directement, le 30 décembre, le duc de Bassano au marquis de
  Gallo, a prétendu, en ce qui concerne le royaume de Naples, établir
  juridiquement les bases 'qui le rattachent au Grand Empire, de façon à
  prévenir le retour des velléités d'indépendance qu'il est obligé de combattre
  depuis deux années. Il n'y a, a-t-il dit, quant aux relations avec la France,
  nulle similitude entre l'ancienne dynastie qui occupait le trône de Naples et
  la nouvelle. La maison de Naples qui reconnaissait
  le pape pour suzerain, ne relevait point du trône de France, qui n'était
  point celui de Charlemagne. Son expulsion a coûté soixante millions et
  vingt mille hommes à la France. Celle-ci en plaçant
  à Naples un dignitaire de l'Empire, a entendu créer un roi qui ne cesserait
  pas d'être Français, qui, en qualité de grand feudataire, serait
  héréditairement grand amiral de l'Empire, et, comme grand vassal, serait
  tenu, vis-à-vis de l'Empereur, à ces devoirs stricts : Maintenir la constitution du royaume approuvée et garantie
  par l'Empereur ; fournir un contingent de troupes et de vaisseaux ; observer
  dans ses. Etats le système continental. — Le
  traité de Bayonne, ajoutait-il, n'est pas un
  traité proprement dit : un traité est une convention libre où se balancent
  des intérêts ; celui de Bayonne n'est qu'un acte de munificence impériale par
  lequel Sa Majesté, disposant d'un trône, a dicté les conditions de son
  bienfait. Et il tirait des conséquences qui pourront paraître
  singulièrement hasardées : De la qualité de grand
  feudataire, disait-il, découlent les devoirs
  suivants : déférer à ce qui est exigé de lui pour le maintien de ses rapports
  avec son suzerain ; construire une place forte qui domine le détroit ; tenir
  en bon état les batteries des rades de Tarente ; concourir avec la France et
  le royaume d'Italie à l'entretien de Corfou ; ne pas souffrir que dans ses
  États, comme dans la Confédération du Rhin, aucun ministre étranger usurpe la
  préséance qui appartient au ministre de l'Empereur ; couvrir d'une protection
  spéciale les principales familles qui, lors de la conquête, ont contribué le
  plus à établir la dynastie dans l'esprit du peuple napolitain ; enfin,
  inspirer à l'armée napolitaine un esprit français. Le jour, concluait-il, où
  les rois de Naples oublieraient ces devoirs, ils auraient perdu leurs droits
  à la couronne.
Ainsi, l'Empereur distinguait deux sortes de devoirs
  envers lui, les uns stipulés par le traité de Bayonne, lequel n'avait pas été
  seulement un acte de munificence impériale, mais aussi un échange d'Etat
  contre Etat, puisque Murat, en recevant la couronne des Deux-Siciles y avait
  cédé le grand-duché de Berg et de Clèves ; les autres découlant d'un droit
  que n'avait formulé ni le décret du 30 mars 1806 par lequel Joseph avait été
  reconnu comme roi de Naples et de Sicile, ni le statut constitutionnel du 20
  juin, ni le traité du 15 juillet 1808, mais qui paraissait sans doute à
  Napoléon inséparable de cette qualité de suzerain que Murat n'avait jamais
  reconnue par un acte public. Le mélange y était singulier d'engagements
  occasionnels et d'obligations permanentes, de mesures localisées et strictes
  et de formules vagues devant régir la conduite entière du vassal. Toutefois
  l'on ne saurait penser que de cette dissertation didactique, l'Empereur ait
  voulu tirer immédiatement des armes contre Murat ; que, sur un des points
  essentiels qu'il y a traités, il ait prétendu établir une doctrine intangible
  : car, presque au même moment, les faits y donnent un éclatant démenti et il
  ne le relève point.
L'incident qui se produit le 1er janvier dans la Salle du
  Trône, au moment où le Corps diplomatique est appelé, à l'occasion de la
  nouvelle année, à présenter au roi ses félicitations et ses vœux, la brutale
  agression du prince Serge Dolgorouki, ministre de Russie, contre le ministre
  de France[13],
  et le double duel qui en résulte, n'altère point les rapports rétablis entre
  les deux beaux-frères. L'Empereur ne recherche point si Murat a encouragé les
  prétentions de l'envoyé de Russie à prendre le pas sur celui de France, afin
  d'affirmer devant l'Europe l'indépendance de sa couronne ; dès qu'il a reçu
  de lui les satisfactions qu'il s'est tenu en droit d'exiger, il passe
  l'affaire presque sous silence, se bornant à une lettre fort calme, fort indifférente et d'un langage fort bref.
  Il sait fort bien qu'au point de vue des usages diplomatiques, il a tort et
  que, seule, la prépondérance qu'il exerce à Naples peut justifier une
  préséance qui n'est établie ni par les constitutions du royaume de Naples, ni
  par les traités entre les puissances étrangères et la France. C'est une
  preuve de plus qu'il eut tort d'admettre, pour les royaumes feudataires, une
  représentation diplomatique : il n'en avait pas besoin : aussi glisse-t-il
  légèrement. Murat fait de même et, sans plus parler de l'incident, continue à
  solliciter des faveurs qui, sous prétexte de l'aider à former son contingent,
  l'avancent peu à peu dans son indépendance. Ainsi, le 8 janvier, écrit-il au
  ministre de la Guerre pour obtenir qu'on lui renvoie d'Espagne les troupes
  qu'il y a et qui, réduites à un effectif de mille et tant d'hommes,
  c'est-à-dire aux seuls cadres, ne sauraient, dit-il, rendre aucun service à
  l'Empereur, tandis que, dans son royaume, il pourrait les réorganiser et en
  tirer parti ; ainsi, le 11, s'adresse-t-il à l'Empereur pour obtenir aux
  Français, autorisés à passer à son service, les lettres patentes prévues par
  le décret du 26 août 1811 : de la sorte ne perdra-t-il ni l'état-major, ni
  les cadres de son armée. Mais il n'a garde de montrer quels y sont ses
  intérêts : il prend un ton familier, comme d'un accusé dont l'innocence a été
  reconnue et qui a droit à des réparations : Je me
  flatte, écrit-il, que cette démarche des
  Français employés dans mon royaume prouvera à Votre Majesté qu'ils n'y sont
  pas maltraités et qu'on vous en a imposé quand, il y a quatre mois, on vous
  rapportait que pas un Français ne resterait dans mon royaume. Sire, tous les
  Français employés sont traités ici à l'égal des Napolitains ; je pourrais
  ajouter avec une certaine prédilection qui excite la jalousie de mes sujets.
  Sous le moindre prétexte, il écrit pour se faire valoir : lettre sur les
  levées de deux mille matelots qu'il a faites, sur les constructions navales
  qu'il mène avec une activité extraordinaire, sur la situation en Sicile ;
  enfin, pour obtenir une marque publique de bienveillance qui efface la
  défaveur témoignée par le renvoi de Campo-Chiaro, il nomme, sans autorisation
  préalable, un ambassadeur à Paris et y expédie le duc de Carignano.
Tout cet air d'empressement qu'il se donne a un objet : il
  prétend être employé dans la prochaine guerre, afin d'obtenir par là une
  couronne qu'il estime moins fragile. L'Empereur ne doit certes point résister
  à une telle demande. Il a appris, par l'expérience de 1809, combien est rare
  un magister equitum tel que Murat.
  Dans la guerre qu'il va entreprendre, où les masses de cavalerie sont
  destinées à jouer un rôle majeur, il a besoin de cet entraîneur d'hommes, le
  seul de ses généraux qui déchaîne la tempête des charges héroïques et qui,
  par une sorte d'instinct, saisisse le moment, discerne l'objectif, règle
  l'effort, multiplie l'assaut et, cravache en main, calme et rieur, emballe
  après lui les escadrons farouches dans une ruée sanglante d'apothéose !
C'est pourquoi, bien plutôt que comme frère, il a pardonné
  comme chef d'armée, mais il n'entend pas se rendre au premier coup, il veut
  faire attendre un commandement comme une faveur ; il n'ira point chercher
  Murat, il prétend que Murat sollicite et implore, qu'il vienne sans
  conditions, non parce que l'Empereur a besoin de Murat, mais parce que Murat
  a besoin de se réhabiliter aux yeux des Français — car, des aspirations de
  Murat à la Pologne, il ne voit rien, ou, s'il en voit quelque chose, il n'a
  garde d'en parler : c'est un appât, celte couronne, après lequel bien d'autres
  courent. Murat se décide : Au dernier bal,
  écrit Durant le 20 février, le roi m'a laissé
  entrevoir combien, si la guerre s'allumait dans le Nord, il désirerait la faire
  activement et reprendre son rang parmi les braves de l'armée française. Il me
  confia que la reine lui avait conseillé de demander à l'Empereur la
  permission de la rejoindre et qu'il n'avait été retenu de le faire que par
  une seule considération, mais qui lui paraissait décisive, ne concevant pas
  qu'il pût demander à l'Empereur un commandement dans la Grande Armée après
  qu'il s'était vu ôter celui des troupes françaises dans son royaume. Au
  moindre mot de S. M. I., tous ces souvenirs étant effacés, il partira avec joie,
  avec transport. Il y a donc encore des conditions à cette offre de
  services et, comme toujours, c'est le Corps d'observation qui est en jeu.
  L'Empereur ne répond pas, il veut que la soumission soit complète et sans
  restriction. Sur ce silence gardé à son égard, Murat s'exaspère en désirs.
  Avant la fin de février, il s'adresse lui-même à l'Empereur[14] ; point de
  réponse ; le 14 et le 17 mars, il insiste près de Durant ; enfin le 22 il
  écrit : J'ai déjà écrit à Votre Majesté pour lui
  demander l'honneur de l'accompagner dans la campagne qui va s'ouvrir. Votre
  Majesté n'a pas encore daigné me faire connaître ses volontés et la reine me
  mande que Votre Majesté doute de la sincérité de ma demande et du désir que
  j'ai de l'accompagner. Sire, il est tel que, sans la crainte de vous
  déplaire, je me serais mis de suite en route, mais, Sire, oui, telle est ma
  destinée qu'on est parvenu à me rendre suspect et que vous ne nie croyez plus
  le même cœur, le même zèle pour votre service. Autrefois, il n'y a pas même
  encore longtemps, vous m'auriez cru sur ma parole ; vous avez dit si souvent
  : Je n'ai d'amis vrais que Murat et Berthier. Vous m'avez oublié quand
  aujourd'hui je ne pense qu'à vous ; oui, le souvenir de vos bontés passées
  fait mon seul tourment. Rappelez-vous du passé, Sire, il vous répond de
  l'avenir. Appelez-moi et vous jugerez ensuite mes sentiments, oui,
  appelez-moi, et vous vous persuaderez que ma demande est sincère. Rappelez
  votre Murat ; pouvez-vous aller affronter de nouveaux dangers sans lui ? Je
  meurs si vous ne m'appelez. Jamais je n'eus tant de besoin de vous voir. Vous
  vous convaincrez de la sincérité de mon idolâtre attachement. Rappelez-vous
  ma conduite passée et mes malheurs sont finis.
Cette lettre, telle qu'un amant rebuté l'écrirait à une
  maîtresse adorée, pourrait attendrir, elle devrait paraître vraie ; jamais
  homme, à coup sûr, n'a autant protesté de sa sincérité : malheureusement, on
  n'a guère de doutes à garder sur les motifs que Murat eut de l'écrire au
  moins dans ces termes de passion.
Le 29 février, l'Empereur s'est résolu à appliquer à Maghella,
  sujet français, le décret du 26 août et à le rappeler en France. Il ne veut
  pas laisser derrière lui, en Italie, un tel ennemi et il en débarrasse
  Caroline, régente de droit au cas où Murat recevrait un commandement à la
  Grande Armée. S'il hésitait encore, il aurait été déterminé par un rapport
  que Norvins a envoyé de Rome le 22 janvier, dénonçant Maghella comme
  correspondant avec le roi Ferdinand, faisant le commerce avec les Anglais qui,
  grâce à lui s'approvisionnaient de tout à Naples, étant d'intelligence avec
  les brigands qui, sous sa protection, infestaient le territoire occupé par
  les armées françaises. Mais l'idée était déjà arrêtée dans son esprit
  puisqu'il avait eu soin de faire constater, le 11 décembre, que, quoique
  préfet de police à Naples, Maghella avait touché, jusqu'au mois d'octobre
  1811, son traitement de député au Corps Législatif français ; nul doute ne
  pouvait donc s'élever sur sa nationalité française. Le 2 mars, par lettre
  chargée à la poste, le Grand juge transmet à Maghella l'ordre de rentrer en
  France dans le délai d'un mois. En même temps, Durant déclarera que cet individu doit, dans les quarante-huit heures, quitter
  Naples, sous peine d'être arrêté. Vous ne dissimulerez
  pas au baron Durant, écrit l'Empereur à Bassano, que le sieur Maghella est prévenu d'intelligences contre
  la sûreté de l'Empire et qu'il est d'intelligence avec les Anglais pour faire
  un mouvement de soi-disant patriotes en Italie. C'est le 21 mars
  seulement que Maghella est touché par la lettre du Grand juge, ou du moins
  qu'il en accuse réception : c'est le 22 que Murat écrit sa déclaration
  d'amour.
Le rappel de Maghella ne provoque pas seulement chez Murat
  ce morceau de littérature, mais aussi un accès de fièvre. A chaque émotion
  qu'il éprouve il tombe ainsi malade. Comme il s'enferme, les commentaires
  vont leur train. L'indisposition et la mauvaise
  humeur du roi continuent toujours, écrit Mier à Metternich le 27 mars
  ; depuis trois jours, il n'a vu personne. Et
  il ajoute : Le Gouvernement français fait tout pour
  dégoûter le roi de la place qu'il occupe momentanément et il paraît que la
  présence de la reine à Paris n'a fait que différer le moment de son rappel.
  L'absence et l'éloignement n'ont fait qu'augmenter la mauvaise intelligence
  qui régnait depuis quelque temps entre le roi et la reine. On souffle la
  discorde pour embrouiller les choses davantage et trouver un prétexte pour
  réunir ce pays au Grand Empire. Mier, qui reflète l'opinion de quelques
  Napolitains de la Cour, est bien en droit de s'y tromper, puisque, à Rome,
  Norvins s'y trompe lui-même et que Murat affolé voit dans le rappel de son
  ministre de la Police, dans le silence que l'Empereur lui oppose, dans le
  refus de lui rendre le commandement des troupes françaises, une menace de
  réunion. Si l'Empereur, avant de partir pour la Russie, allait la prononcer !
  Si tous ces individus suspects dont on surprend les allers et venues de
  Sicile à Rome et à Paris, portaient des paroles de conciliation entre la
  grand'mère et le petit gendre ? Si, exaspérée contre les Anglais, Marie-Caroline
  préludait à sa paix avec Napoléon par de nouvelles Vêpres siciliennes ?
  Qu'est ce qu'un Stampani, un Folacci brusquement entrevus, se hâtant de
  Palerme vers Saint-Cloud ? Ces hypothèses chauffent la tête enfiévrée de
  Murat ; il arrive au dernier degré de l'énervement ; il ne veut voir personne
  et il pleure. Puis il s'irrite, il écrit au duc de Feltre des lettres de
  violence : Pourquoi le général Grenier a-t-il fait distribuer 90.000
  cartouches à son corps d'armée ? De quel droit paralyse-t-il le commerce, la
  justice, l'administration dans ses cantonnements ? Qui l'a autorisé à arrêter
  les voyageurs et à exiger leurs passeports ? Est-ce
  que le royaume de Naples est considéré comme un pays ennemi ?
Le 5 avril, il ne peut plus y tenir ; il écrit à
  l'Empereur : Croyez que vous n'aurez jamais à
  vous repentir de la dernière faveur que ma vie passée nie donne le droit
  d'implorer, n'écoutez que votre cœur, Sire ; je serai heureux toute ma vie,
  si vous permettez à votre vieux serviteur, à votre fidèle et dévoué ami
  d'aller visiter son ancien général. Il ne demande plus même un
  commandement ; il sollicite d'aller à Paris où, par ses instances, il
  arrachera au moins un sursis en faveur de Maghella qui tient tous les secrets
  du mouvement italique et en qui sa confiance est comme superstitieuse. Quant
  à Maghella, il paraît compter sur un mémoire où il s'est justifié fort
  humblement, fort habilement aussi, où il a énuméré les services qu'il dit
  avoir rendus et où il a protesté de ses bonnes intentions : cela ne doit lui
  servir à rien. Son mémoire, arrivé à Paris le 1er avril, a été mis aussitôt
  sous les yeux de l'Empereur, et le 2, le Grand juge, duc de Massa, a répondu
  : Sa Majesté m'a ordonné de vous faire connaître que
  son ordre est irrévocable et qu'elle entend qu'à la réception de ma lettre,
  vous ayez à rentrer incontinent en France, sans que vous puissiez vous en
  dispenser par quelque motif ou prétexte que ce soit, sous peine de
  désobéissance. Au reste, l'Empereur veut bien oublier la conduite que vous
  avez tenue à Naples, espérant que vous vous comporterez en France de manière
  à ne pas l'en faire ressouvenir. Sa Majesté me charge de plus de vous faire
  connaître que le temps des intrigues, des cabales et des révolutions est
  passé et que ceux qui veulent remuer le paieront de leur tête. Ce sont les
  propres expressions de l'Empereur.
Que va faire Murat à l'arrivée de cette lettre ? A Rome, on croit que M. Maghella renoncera à sa qualité de
  Français et aura assez d'empire sur le roi pour conserver sa place,
  mais, perdre sa couronne pour Maghella, Murat n'y peut penser. Pérignon
  commande à Naples ; Grenier tient Gaëte ; en deux jours, le Corps
  d'observation renverserait sans combat la monarchie. Murat se soumet ;
  Maghella comblé, — 200000 francs comptant, des terres de 25.000 francs de
  revenu avec autorisation de les aliéner, 30.000 francs de traitement annuel
  conservé — part de Naples le 12, il sera le 23 à Paris et se présentera le 24
  à l'audience du Grand juge.
Quant à Murat, il est rassuré ; il vient de recevoir, par
  Caroline, l'autorisation de venir à Paris. Le 15, le voyage est décidé ; tout
  est prêt ; les chevaux sont commandés sur la route ; déjà un service de
  quatre personnes est expédié. Le 16 au matin, le roi passera en revue quatre
  régiments ; ensuite, il tiendra son conseil ; dans la soirée, il recevra
  toutes les personnes de la Cour et il partira ensuite en droiture pour Paris,
  incognito, sous le nom de comte de Calabre. Le 15 au soir, changement à vue,
  le roi se renferme, se dit malade, contremande les chevaux sur la route de
  Paris, en fait envoyer sur la route de Calabre — la Calabre étant menacée par
  les Anglais. Il a reçu des dépêches du duc de Carignano, qui admis, le dimanche
  5, à présenter ses lettres de créance, a été mal reçu par l'Empereur qui,
  doutant encore si Maghella et Murat se soumettront, n'a pas dissimulé son
  mécontentement.
Mais, soit qu'il ait reçu de nouvelles lettres de Caroline,
  soit qu'il se soit raisonné lui-même, Murat ne se tient pas au voyage de
  Calabre. Le 23, il écrit à l'Empereur : Sire, sur
  l'invitation de la reine, je fis de suite partir mes équipages pour Paris.
  J'allais m'y rendre moi-même lorsque je reçus le rapport du duc de Carignano
  sur l'accueil peu favorable qu'il avait reçu de Votre Majesté. Ce rapport
  m'apprenait que vous conserviez, Sire, les mêmes préventions contre moi et
  contre mon gouvernement. Je changeai de suite de résolution. J'écrivis à la
  reine que je ne partirais que quand' j'aurais reçu directement de Votre
  Majesté ses dernières résolutions. Sire, cette détermination était
  irrévocable parce qu'elle avait été bien méditée et que je m'étais convaincu
  que Votre Majesté ne reviendrait pas de ses préventions et que la reine n'avait
  arraché de Votre Majesté l'autorisation de me rendre près d'elle qu'à force
  d'importunités ; j'attendais donc la réponse de la reine, lorsque j'ai été
  informé par des personnes dignes de foi et exclusivement dévouées à Votre
  Majesté que vous aviez soupçonné ma fidélité ; que vous m'aviez cru assez
  lâche pour vouloir éviter de faire la guerre et attendre des chances
  favorables pour pouvoir me soustraire à votre influence et me rendre
  indépendant. Sire, ce soupçon qui vous a été donné par vos ennemis, plutôt
  que par les miens, vient de me rendre toute mon énergie, toute mon âme. Je
  n'hésite plus à me rendre près de vous, vous serez alors le maître et de ma
  personne et de mes prétendus projets. Fort de ma conscience, je ne crains que
  votre inimitié et j'irai vous demander justice ou cesser de vivre. Celui qui
  se fait gloire d'être votre ouvrage, qui vous appartient par tant de liens,
  qui vous demande tous les jours d'aller combattre pour votre service, ne peut
  avoir conçu de lâches projets, ne doit pas même en être soupçonné...
Trois jours plus tard, le 26, au moment de monter en
  voiture, il dit à Durant : Je vais à Paris ; j'y
  serai avant huit jours. J'espère y trouver l'Empereur, je lui porte mon cœur,
  ma tête. Je me mets absolument dans sa main. Je vais lui déclarer que, s'il
  fait la guerre, je ne le quitte pas, que je veux à tout prix reconquérir son
  affection, sa confiance et ne retenir à Naples qu'avec la force et la
  considération que peuvent seuls me donner les sentiments de l'Empereur à mon
  égard.
Le 27, à six heures du soir, il traverse Rome, sans
  s'arrêter que pour changer de chevaux à la place du Peuple ; c'est dans sa
  voiture qu'il donne audience au général Miollis et au sénateur Hédouville. Le
  4 mai, il arrive à Paris, devançant de quarante-huit heures l'estafette qui
  met dix jours, et, tout de suite, il vient rejoindre au pavillon d'Italie,
  dans le parc Saint-Cloud, la reine qui y est établie depuis le 1er avril. Le
  soir même, il voit l'Empereur et la réconciliation est accomplie.
 
Joseph, en quittant Paris le 16 juin, n'a point emporté ce
  qu'il était venu chercher : le commandement en chef direct
  et absolu sur les Armées du Nord, d'Aragon et du Midi et le droit de
  faire rentrer sous son administration les provinces qu'il jugerait pacifiées.
  Toutefois, les concessions qu'il peut croire avoir arrachées semblent
  immenses et, si les promesses que lui a faites l'Empereur sont suivies
  d'effet, si les généraux consentent à exécuter les ordres que l'Empereur a
  dit leur devoir donner, les Français seront désarmés sans que le Roi
  Catholique en soit beaucoup plus fort. L'Empereur a accordé que, dans les
  gouvernements de l'Armée du Nord, la justice se rendra au nom du roi ; que le
  commandant en chef de cette armée enverra au roi des rapports journaliers, en
  même temps que l'intendant général, Dudon, lui remettra l'état de la
  perception des contributions et de leur emploi. Le roi aura, près du général
  en chef de l'Armée du Nord, un commissaire chargé de veiller à ce que le
  quart du revenu soit versé pour le service du roi et pour celui de l'Armée du
  Centre. Toutes les fois que les provinces auront les moyens nécessaires pour
  se garder et se garantir des guérillas, elles pourront rentrer sous
  l'administration espagnole et ne fourniront alors aux Français que ce qui sera convenable. Ces dispositions seront
  communes à l'Armée du Midi. Le maréchal commandant
  cette armée, écrit Berthier, doit envoyer des
  rapports au roi et l'instruire de tout ce qui se passera. Les budgets en
  recettes, et en dépenses, des différentes provinces de l'arrondissement de
  cette armée doivent être aussi envoyés au roi qui tiendra dans ces provinces
  un commissaire pour percevoir le quart des revenus. Même méthode pour
  l'Armée d'Aragon. Enfin, de France, il sera, par mois, envoyé au roi une somme
  de 500.000 francs jusqu'au 1er juillet, de un million à partir de cette date.
Le roi avait encore présenté d'autres demandes : que les
  maréchaux commandants en chef ne pussent augmenter les impôts existants ni
  lever aucune contribution extraordinaire sans son consentement on celui de
  l'Empereur ; que le maréchal Bessières cédât le commandement de l'Armée du
  Nord au maréchal Jourdan ; que les maréchaux commandants d'armées et les
  intendants généraux ne pussent vendre les biens nationaux et communaux, le plomb
  et le vif argent appartenant à l'État, sans l'autorisation du roi ; que les
  administrations espagnoles ne pussent être changées que par le roi ; que les
  trois quarts des revenus des provinces occupées, conservés par les Français,
  servissent à la fois aux besoins des armées occupantes et au paiement des
  administrations espagnoles : que les dispositions applicables aux diverses
  armées le fussent également à l'Armée de Portugal ; que l'Empereur continuât
  à payer la solde de l'Armée du Centre, qu'il rappelât de Madrid les employés
  français qui ne servaient plus à l'administration centrale supprimée ; que,
  l'Empereur accordant au roi les honneurs du commandement dans les armées où
  il se trouverait, le roi pût réunir les autorités espagnoles, comme bon lui
  semblerait, pour leur parler dans l'intérêt des
  affaires d'Espagne ; qu'il pût s'attacher les
  officiers espagnols ou autres qui se trouveraient parmi les prisonniers
  ; enfin qu'il eût liberté de prendre toutes les
  mesures qu'il jugerait convenables à l'égard des Cortès et autres
  dispositions, en se conformant aux vues qu'il avait écrites d'après l'ordre
  de l'Empereur sur cet objet.
Le reste était broutilles : Belliard qu'il voulait garder
  comme chef d'état-major ; Lorge qu'il voulait remplacer par Maurice Mathieu ;
  les soldats survivants du contingent westphalien qu'il voulait engager dans
  sa garde, etc., etc.
A la veille du départ, l'Empereur sans accéder à toutes
  ces demandes, eu accueille pourtant certaines. Il fait l'avance d'un million
  d'argent comptant ; il abandonne à la nomination du roi tous les emplois de
  judicature et d'église ; il consent que l'administration en Andalousie reste
  telle que Joseph l'a établie ; il réserve au roi le droit de grâce ; il règle
  les honneurs du commandement consistant en ce que le roi, présent à une
  armée, y fasse exécuter les ordres et les dispositions prescrites par
  l'Empereur ; il accorde Jourdan pour le Nord, Belliard pour l'état-major au
  cas qu'ils en veuillent ; et enfin, verbalement, il accepte, semble-t-il,
  que, au mois de septembre, le commandement et
  l'administration pourront être réunis dans, l'intérêt de la prompte
  pacification de l'Espagne.
Y eut-il d'autres promesses et d'autres engagements ?
  Jourdan a assuré que l'Empereur donna à Joseph l'assurance positive que les
  gouvernements militaires cesseraient bientôt : Ils
  avaient, aurait-il dit, produit un bon effet sur le gouvernement anglais qui
  offrait de quitter le Portugal, si les troupes françaises évacuaient
  l'Espagne, et de reconnaitre le roi Joseph, si la nation espagnole le
  reconnaissait et si la France de son côté consentait à reconnaitre la maison
  de Bragance en Portugal. Cette allégation de Jourdan est certainement
  inexacte. Ce ne fut que près d'une année plus tard, en avril 1812, que de
  telles propositions furent soumises, par ordre de l'Empereur, au gouvernement
  anglais. L'Empereur ne pouvait donc en parler en juin 1811.
Ce ne fut sur aucune espérance de cette nature que Joseph
  prit sa décision : il ne céda nullement, comme on l'a dit, à une pression de
  l'Empereur ; il avait trop bien pris l'esprit royal — les témoignages de ses
  serviteurs français, Girardin et Rœderer l'attestent ; — il avait trop envie
  de retrouver certains agréments et une certaine personne pour qu'on eût à le
  pousser. Il ne voulait plus être prince français et il voulait rester roi
  d'Espagne. Ce fut là toute la raison de son départ. L'Empereur affirme à
  maintes reprises qu'il en a détourné son frère et Joseph n'y contredit pas.
Mais Joseph a compté sur l'effet des promesses qu'il a
  arrachées de l'Empereur ; il prétend ne pas rentrer dans ses États avant d'en
  avoir la confirmation par écrit ; il s'est arrêté, pour l'attendre, à Marrac,
  et la première lettre qu'il reçoit de Berthier, en date du 17 juin, en est,
  sur bien des points, la contradiction. Ainsi pour Jourdan qu'on est convenu
  envoyer à l'Armée du Nord et que l'Empereur verra
  avec plaisir employé comme gouverneur de Madrid. L'Empereur compte que
  le roi fera ses efforts pour seconder le duc de Raguse, qu'il l'appuiera de
  deux à trois mille hommes d'infanterie, dix-huit cents chevaux, quinze à
  dix-huit bouches à feu ; alors que restera-t-il à l'Armée du Centre, l'armée
  que le roi commande et qui, elle seule, fait son royaume ? Sans doute,
  l'Empereur promet des secours en hommes, mais à la condition qu'on cesse,
  dans les autres armées, de retenir au passage ce qui est destiné à l'Armée du
  Midi ; or ces bataillons que Joseph a retenus font le meilleur de son armée.
  Et encore l'Empereur demande que, après son arrivée à Madrid, le roi aille passer
  en revue l'Armée de Portugal. A quoi bon, puisque Joseph ne la commande pas ?
Le plus grave est que dans les lettres qu'il a écrites aux
  différents commandants d'armée et qu'il communique au roi, Berthier ne dit
  rien ni du rapport quotidien à envoyer à Madrid, ni du quart des
  contributions à réserver à Joseph. Bon pour les honneurs à lui rendre, les
  escortes à lui fournir, les réunions de notables à tolérer, la justice rendue
  en son nom, le droit de gracier les individus
  condamnés par les tribunaux, le droit de nommer aux places du clergé ;
  mais pour le reste, quelle espérance garder après les lettres de Berthier : Quant à l'administration du pays, écrit-il, elle doit continuer à marcher dans la direction donnée par
  les instructions et les ordres de l'Empereur : les fonds doivent être
  destinés aux besoins de l'armée, à l'entretien des hôpitaux et vous devez
  défendre et empêcher toute espèce d'abus. Le roi ayant, plus particulièrement
  encore que vous, les moyens de connaître les abus qui ont lieu, l'Empereur
  ordonne que vous profitiez des lumières que le roi pourra vous donner à cet
  égard pour les réprimer. Il est nécessaire que vous me fassiez connaître le
  budget des ressources et des dépenses, afin de faire connaître la partie des
  revenus qui pourra être versée à Madrid, dans la caisse du Gouvernement, pour
  le service du roi et pour l'Armée du Centre. Ainsi, ce sont les
  commandants d'armée qui sont établis les juges de leurs besoins et bien
  qu'ils doivent donner des renseignements sur les recettes et les dépenses, si le roi juge à propos de tenir près d'eux un commissaire
  espagnol à cet effet, on peut d'avance être assuré que, du quart des
  contributions, pas un maravédis n'entrera dans le Trésor de Madrid.
Joseph relève ces contradictions entre les promesses et
  leurs effets ; il refuse Jourdan comme gouverneur de Madrid : Il est naturel, écrit-il, que,
  dans la capitale du roi d'Espagne, lorsque la garnison est espagnole, que la
  garde nationale est espagnole, le poste de commandant de ces troupes soit
  occupé par un Espagnol ou par un Français au service de l'Espagne. Il
  a gagné à Paris que Belliard ne fût pas rétabli dans cette fonction où,
  malgré les ordres de l'Empereur, il l'a remplacé par Lafon-Blaniac, officier
  de sa maison et général espagnol, il lutte pour que Jourdan, malgré la
  confiance qu'il lui témoigne, n'y vienne pas. Accepter un maréchal d'Empire
  pour gouverneur de la capitale, ce serait reconnaître la suzeraineté de
  l'Empereur : c'est juste pour un Murat qui a reçu Pérignon pour gouverneur de
  Naples, mais le roi d'Espagne !
Il réclame au sujet du quart des contributions, mais sans
  grand espoir : Quoi qu'il en soit, dit-il, je ferai ce que je pourrai, mais je n'ai pas dans le
  succès la confiance que j'avais montrée en arrivant à Paris et que j'eusse
  conservée plus que jamais si j'avais obtenu ce que j'avais demandé... Je suis toujours calme et imperturbable et peut-être les
  événements surpasseront mon attente. Mais, au moins, qu'on soit
  régulier pour le versement des subsides promis. Tous
  s'accordent à dire, écrit-il le 24 à l'Empereur, que les armées ont besoin d'argent, que les peuples sont
  épuisés, que les insurgés en reçoivent beaucoup de l'Angleterre. A
  Mollien, le ministre du Trésor, il écrit en faisant un pressant appel à son
  ancien attachement : Vous épargnerez le sang
  français en augmentant mes moyens d'attaque et de défense. A
  l'Empereur, le 26, à la veille de franchir la Bidassoa : Les Anglais font des sacrifices de tous les genres en
  Espagne et en Portugal : de supplie Votre Majesté de me permettre de lui
  rappeler combien il importe que l'argent que la France doit verser à
  l'Espagne soit envoyé le plus tôt possible. Pour ce qui me regarde, je vois
  bien que je ne puis pas compter sur une part aliquote des contributions des
  provinces. Si Votre Majesté préférait de me faire envoyer directement un
  million de francs par mois, en sus de celui dont elle a arrêté l'avance,
  cette mesure serait plus profitable pour tous et l'effet en serait plus
  efficace parce qu'il serait sûr et prompt. Que Votre Majesté,
  ajoute-t-il, pense que la Manche est sans troupes,
  que les ennemis vont former une armée de 20.000 hommes dans les provinces du
  Centre, qu'ils recruteront partout Espagnols, Français même, Allemands,
  Italiens à force d'argent. Il faut que tous les corps soient tenus au
  courant, que l'argent ne manque pas.
Dès que ce sont les Anglais qui sont les adversaires, il
  faut s'attendre que la cavalerie de Saint-Georges entre en bataille ; elle
  fait le corps principal d'une armée qui n'a vraisemblablement d'anglais que
  le drapeau, les généraux, les cadres, et quelques régiments privilégiés. Les
  Anglais achètent des soldats, des forteresses, même des victoires et paient
  leur gloire en guinées. Chaque année, la guerre de la Péninsule leur coûte,
  assure-t-on, vingt-cinq millions de livres sterling : 625 millions de francs
  : cela fait de l'illustration un peu chère. De France, du Trésor impérial, il
  sort environ 40 millions de francs : même doublée, portée à 100 millions par
  les contributions utilement perçues en Espagne, la somme ne va pas au sixième
  de celle fournie par la Grande-Bretagne. Les troupes impériales, maintenant
  que les contingents alliés sont presque épuisés par la désertion ou par les
  fatigues des campagnes, sont sans doute composées presque uniquement de
  Français ; les soldats impériaux, servant par obligation ou par contrainte,
  sont certainement moins exigeants sur la solde et les vivres que ne sont les
  mercenaires au service anglais ; mais, si haut qu'on porte la dépense
  d'entretien du soldat dit anglais par rapport à celle du soldat français, il
  n'en reste pas moins, les deux armées ayant un effectif sensiblement égal —
  160.000 contre 140.000 — quatre ou cinq cents millions que les Anglais
  emploient à lever des guérillas, à provoquer les désertions, à entretenir les
  juntes, à maintenir l'Espagne en état de guerre.
Napoléon pourtant ne peut pas lutter d'argent avec les
  Anglais. Les douze millions qu'il a promis de payer par an à Joseph viennent
  en augmentation sur la dépense courante des armées en Espagne, et, en prenant
  cet engagement il a déjà trop présumé de ses facultés. Quant à payer au roi
  deux millions par mois, vingt-quatre millions par an, il ne le peut
  matériellement pas. La guerre prochaine avec la Russie absorbe toutes ses
  ressources ; s'il se fait l'illusion de penser que, comme dans les
  précédentes campagnes, des impositions extraordinaires sur les territoires
  conquis, rembourseront les dépenses et fourniront encore des accroissements
  au Domaine extraordinaire, il n'en est pas moins obligé, pour le moment, si
  fort qu'il pressure les royaumes alliés ou feudataires, à des avances qui
  épuisent le Trésor.
Pourtant, Joseph, dès son entrée en Espagne, expose l'état
  misérable dans lequel se trouvent les populations qui le reconnaissent et
  même les armées françaises. Il faut,
  écrit-il, de Vittoria le 1er juillet, quarante-neuf
  millions de réaux pour les six derniers mois, et la totalité des revenus
  particuliers ne s'élève pas à soixante millions par an. A Valladolid,
  la ration est au tiers ; à Santander, l'armée n'est pas payée ; à Vittoria
  même, la solde est suspendue depuis le 1er mai, et le duc d'Istrie a fait
  enlever par force les fonds qui se trouvaient dans la caisse de l'armée, plus
  de 600.000 francs. Nulle base fixe pour l'impôt laissé à l'arbitraire des
  généraux ; nul ordre pour les consommations ; partout les exactions
  particulières multipliant les misères des peuples, et la rivalité des
  généraux et des intendants français les misères des soldats. Pour y remédier,
  dit Joseph, il faudrait que le général qui préside à
  l'administration, qui devrait être espagnole, fût en même temps commandant
  des troupes françaises ; par là, il aurait une action égale sur les
  administrateurs et les consommateurs. Malgré cela, Joseph ne perd pas
  courage. J'ai réuni aujourd'hui les notables de ces
  trois provinces, écrit-il à l'Empereur le 2 juillet ; l'esprit public me parait amélioré depuis mon retour.
  De Burgos, où il est arrivé le 6 et où il a trouvé des troupes de sa garde
  venues à marches forcées de Ségovie, il écrit : La
  nouvelle de mon retour a fait beaucoup de bien, ma présence en produit un
  peu, mais que peuvent des paroles contre des actes d'administration et des
  faits qui les détruisent ? Il a réuni les autorités et les notables, a
  prononcé un discours virulent contre les mauvais
  prêtres qui soufflent la guerre civile et sont les principaux agents de la
  formation et de l'accroissement des bandes de révoltés. Il est allé
  plus loin et, en présence de l'archevêque, il a déclaré que, si le haut clergé ne voulait pas remplir les
  fonctions de son saint ministère pour le bonheur de ses peuples, il se
  chargerait de rétablir la paix par la force des armes et qu'alors il
  élèverait aux dignités de l'Église les pauvres et bons pasteurs, en leur
  donnant les richesses dont leurs chefs auraient abusé.
De cette évolution de sa politique religieuse qui a bien
  son importance, il ne dit rien à l'Empereur : Il est tout à l'exposé du
  système d'administration qui lui mettrait en mains au moins une portion
  d'autorité : Un gouverneur français, général de
  division ; des troupes françaises en réserve pour agir contre les bandes en
  masse et les troupes ennemies ; un préfet espagnol, une administration
  espagnole subordonnés au gouverneur ; des gardes civiques pour la police
  intérieure des communes ; des compagnies d'escopeteros pour les routes et les
  communications ; les moines et les prêtres payés ; mon autorité reconnue par
  les gouverneurs, et la tranquillité peut se rétablir. Pour tout cela,
  il faut de l'argent : l'Espagne n'en peut fournir puisque, dans la seule
  province de Burgos, le budget, pour une année à compter du 1er août, se
  trouve, au dire du général Dorsenne, en déficit de près de quatre millions de
  réaux. — Recettes estimées à 75.871.250 réaux ou 20.219.688 francs ; dépenses
  évaluées à 79.557.362 réaux ou 21.202.036 francs —. Donc, c'est la France qui
  doit en donner : l'Espagne l'acceptera, pourvu qu'on la débarrasse de tout ce
  qui est Français. Les Français n'y entendent rien : Les
  dispositions militaires de l'Armée du Nord sont timides ; les dispositions
  législatives et de police sont furibondes. Surtout, les vols particuliers
  sont infinis : témoin ce troupeau de dix à quinze mille têtes de mérinos
  appartenant au duc de l'Infantado qui, par ordre de l'Empereur, était dirigé
  sur France et qui, en route, s'est évanoui. On est quitte pour dire qu'il a
  été pris par les guérillas et il n'est pas perdu pour tout le monde —
  sauf pour l'Empereur.
De l'argent ! de l'argent ! Si
  j'avais à ma disposition aujourd'hui vingt millions et toute l'autorité
  convenable sur les Armées du Nord et d'Aragon, je crois, écrit Joseph de
  Valladolid, que je pourrais changer la face du pays. Les notables de la
  Biscaye, ceux de Castille, de Palencia sont prêts à tout ; jamais époque ne
  fut plus favorable. C'est l'opinion de tous les Espagnols de bonne foi et de
  tous les Français qui ont du bon sens et qui veulent finir cette guerre.
Vingt millions ! En attendant, il se contenterait d'un
  seul, et, à sa rentrée à Madrid, sa première lettre (17 juillet) est pour supplier Sa Majesté de faire presser
  l'envoi des fonds qu'elle lui a assignés et tout ce qu'elle pourra faire
  envoyer. Ce sera, dit-il, de l'argent bien placé. Le moment est favorable ; mon
  voyage a fait faire beaucoup de réflexions à beaucoup de monde et je n'ai pas
  reconnu l'opinion tant elle est mûrie et améliorée. Le 20, même note ;
  ses espérances sont assez affermies pour qu'il écrive à La reine de le rejoindre
  avec ses deux filles. Je ne puis plus,
  dit-il, supporter l'horrible isolement où je suis
  réduit depuis deux ans. Le 26, rien n'est arrivé encore ; il
  s'inquiète et s'exaspère : Aucun service n'est
  assuré, écrit-il, pas même celui de ma
  maison. Le million que j'ai reçu à Paria a payé mon voyage et mon séjour ici
  depuis mon retour. Je ne vois pas moyen d'exister ici si Votre Majesté ne
  fait exécuter ponctuellement l'ordre du prêt d'un million par mois et si elle
  n'en ajoute pas un autre en remplacement du quart que je dois recevoir des
  contributions du Nord, du Midi et de l'Aragon qui ne peuvent rien envoyer.
  Le temps est précieux ; avec quelques millions, on pourrait avancer les
  affaires dans ce moment ; dans quelque temps, on ne réussira pas avec des
  sommes énormes et d'immenses forces. Cinq à six millions qu'il eût emportés de
  Paris eussent tant servi ! Que de choses seraient
  déjà faites dans un moment, où, avec l'opinion, les bandes marchent au-devant
  de lui. Mais il n'y a pas d'argent, la misère publique et particulière sont à
  leur comble et, dit-il, je suis moi-même plus
  mal que la veille de mon départ. Je fais front à l'orage ; l'opinion est
  toujours croissante, mais je prévois le moment de la décadence, si les
  secours d'argent tardent à arriver. Par tous les courriers et il les
  multiplie, en expédiant un tous les deux jours, — mêmes plaintes et mêmes
  espérances : Toutes les bandes demandent à entrer à
  mon service ; elles suivent le mouvement de l'opinion ; mais je n'ai pas le
  sou, je ne puis payer personne... Ma garde
  n'est pas payée depuis dix-huit mois ; je suis plus gêné qu'à mon départ de
  Madrid. J'ai pour toute ressource dix mille francs par jour... Je prie Votre Majesté de venir à mon secours avec quelques
  millions, mais au moins par le paiement exact du million mensuel. L'opinion
  est très bonne. Le changement est grand. Quelques secours et il sera complet.
Tout son système de pacification est subordonné à l'argent
  qu'il attend. Il a réuni son conseil d'État : il a annoncé la paix prochaine,
  des desseins favorables à l'Espagne que l'Empereur a formés et que la
  pacification de l'Europe réaliserait bientôt. Partant de ces heureux
  présages, il a fait entrevoir l'époque rapprochée où la nation serait appelée
  à prendre part elle-même à l'établissement d'un ordre de choses propre à
  consolider l'État. Il faut donc, a-t-il
  ajouté, penser dès ce moment à préparer un travail
  pour la convocation des Cortès, non telles qu'elles existaient autrefois, ni
  même telles que la Constitution de Bayonne les avait organisées, mais plus
  nombreuses et composées de manière qu'on pût y appeler les hommes les plus
  marquants de la nation, quelles que fussent leurs opinions et le parti qu'ils
  auraient suivi ; enfin, appeler une véritable représentation nationale dont
  le nombre des membres serait illimité et qui pourrait légalement prononcer
  sur le sort de l'Espagne. Il a conclu en nommant une commission
  chargée de préparer un règlement ; mais, pour de telles élections, il faut de
  l'argent. Le citoyen Joseph Bonaparte sait, par expérience personnelle, ce
  qu'il en coûtait dans le département du Liamone : Sa Majesté Catholique, pour
  avoir de bons députés, doit y mettre le prix, et l'argent n'arrive toujours
  pas.
Le 2 août, voici enfin qu'il est annoncé. Berthier écrit
  que, le 7 juillet, l'Empereur a envoyé huit millions en Espagne, mais, de ces
  huit, un seul est pour le roi : 500.000 francs de juin, 500.000 de juillet,
  et il a demandé vingt millions ! 500.000 francs, ce n'est ni de quoi vivre,
  ni de quoi solder des bandes, ni de quoi entretenir une armée, ni de quoi
  élire des Cortès. Pour juin, soit ! c'est ce que l'Empereur a promis ; mais,
  pour juillet, il y a sûrement eu confusion : c'est un million qui fut promis.
  Je prie Votre Altesse, écrit Joseph à
  Berthier, de faire rectifier cette erreur qui m'est
  si préjudiciable, dans le premier envoi. Rappelez aussi à l'Empereur, je vous
  prie, que ne recevant rien du Midi, du Nord et de l'Aragon, contre son
  intention, il est plus que temps de remplacer ce déficit par un million de
  plus que la Trésorerie enverrait de moins aux trois armées qui occupent ces
  arrondissements.
Les 500.000 francs sont annoncés, mais ce n'est pas à dire
  qu'ils soient arrivés et tout le mois d'août se passe à les attendre. A
  chaque courrier, Joseph réclame, il implore, il supplie, il annonce tout ce
  qu'il aurait pu faire et tout ce qu'il manque : Si
  j'avais reçu les secours qui m'ont été promis à Paris, j'aurais dix mille
  Espagnols au lieu de cinq mille... Un million
  de francs peut remplacer mille hommes de troupes françaises. Comme il
  l'écrit à l'Empereur le 17, depuis son départ de
  Paris, il n'a reçu aucun secours en argent, aucune instruction, rien qui
  réalise les promesses qui lui ont été faites, aucun rapport d'aucun général,
  de manière qu'il est aujourd'hui pire qu'avant son départ de Madrid, puisque
  toutes les plus petites ressources ont été usées, que l'Armée de Portugal
  détruit tous les moyens qu'il avait d'exister, que la récolte est mauvaise et
  que les troupes française diminuent sans qu'il puisse les remplacer par des
  espagnoles, puisqu'il n'a même pas l'argent nécessaire pour solder sa maison et
  sa garde, à qui il est dû dix mois de solde. Le 22, il écrit à
  Berthier : Si cet état de choses continue, avant six
  mois, nous évacuerons l'Espagne faute de vivres. L'ennemi n'épargne pas
  l'argent. Quant à moi, pour tout vous dire d'un mot, je ne sais pas comment
  je paierai ma table dans huit jours, et, pour mes employés, c'est encore pire...
Le million arrive à la fin ; en retard de trois mois pour
  une moitié, de deux pour l'autre. Rien de plus que les 500.000 francs par
  mois : car, malgré tout ce qu'ils tirent chacun de leur arrondissement, les
  généraux se plaignent constamment et Soult, disposant de toutes les
  ressources de l'Andalousie, est le plus bruyant pour crier misère et réclamer
  des secours. L'Empereur s'y laisse prendre, augmenterait plutôt la part de
  ses soldats en diminuant celle qu'il fait au roi sur les quatre millions que,
  presque chaque mois, il engloutit en Espagne : mais, pour donner à Joseph un
  peu d'espoir, il fait briller à ses yeux les joyaux de la couronne d'Espagne,
  qu'il fera restituer par Murat. Cela est vague, et Joseph donnerait
  volontiers ces vingt millions de diamants dont lui parle son frère pour
  quelques espèces sonnantes.
Sa misère est réelle et profonde. Il fait figure de roi ;
  il a une cour, une maison, des ministres, des envoyés extraordinaires et
  plénipotentiaires, une garde, une armée, des employés pour chaque branche
  d'une administration qui comprend idéalement l'Espagne entière et les Indes
  occidentales et orientales et rien de cela n'est payé. L'Armée de Portugal
  occupe les provinces d'Avila, d'Estramadure et de Talavera et elle empiète
  sur celle de Madrid ; Marmont qui la commande frappe des contributions d'un
  million sur la province de Tolède, de quatre millions sur la ville même ; et
  c'est ce qui est le plus fidèle au roi ; il enlève la totalité des récoltes ;
  il commande en maître aux préfets et aux généraux espagnols et, si on lui
  résiste, il ordonne, en pays soumis, des exécutions militaires.
D'autre part, l'Empereur affaiblit à tout instant l'Armée
  du Centre en en tirant des officiers et des hommes. Ordre de rentrer en
  France aux généraux Belliard, Lorge, la Houssaye, Rouyer, Grandjean,
  Bessières : tout ce qui appartient à l'Armée du Midi doit y être envoyé
  sur-le-champ, alors que Soult garde, de l'Armée du Centre, aussi bien les 2.500
  Allemands qui ont passé la Sierra Morena, que les deux régiments qui lui ont
  été remis sur un besoin dont la réalité ne fut jamais démontrée. Les inconvénients d'affaiblir l'Armée du Centre, écrit
  Berthier le 4 août, sont légers en raison de l'importance des besoins des
  Armées du Midi et de Portugal qui sont les véritables armées pour défendre la
  capitale. Le 21, alors qu'elle est réduite à 9.000 soldats, dont 5.000
  Espagnols, et à 2.000 chevaux, ordre de l'Empereur d'envoyer à Marmont le 26e
  Chasseurs, ordre réitéré et formel de rendre à Soult tout ce qui est à lui.
  En échange, on écrira à Dorsenne qui, en remplacement de Bessières, commande
  l'Armée du Nord, et à Soult, de faire passer au roi ce qui lui appartient.
  Ils sauront le compte à tenir de ces écritures.
A cette crise s'ajoute la fermentation produite à la Cour
  et dans la garde espagnole par le décret rendu par l'Empereur sur les
  Français au service des princes étrangers : on s'inquiète ; on veut quitter
  l'Espagne, rentrer en France : et puis il y a des bruits au sujet d'annexions
  et ces bruits sont fondés.
Le 25 août, en chargeant le duc de Feltre de complimenter
  le duc de Tarente sur la reprise de Figuères, l'Empereur lui a écrit : Vous ferez connaître à ce maréchal que j'ai pris un décret
  pour réunir la Catalogne à la France. Vous recevrez ce décret sous peu de
  jours. Il a ajourné la signature, mais sans changer de dessein, car,
  le 3 octobre, remplaçant Macdonald à l'Année de Catalogne par Decaen, il a
  donné l'ordre à celui-ci de ne correspondre en rien
  avec le Roi d'Espagne ni ne répondre à aucune lettre de ses ministres.
Joseph a constamment déclaré qu'il remettrait sa couronne
  au cas où l'Empereur violerait l'intégrité du territoire espagnol. Napoléon
  ne voudrait-il pas que le bruit répandu de l'annexion de la Catalogne,
  s'ajoutant au dénuement où est Joseph, au mécontentement des officiers, à
  l'anéantissement de l'Armée du Centre, le déterminassent à adopter la seule
  solution qui puisse terminer la guerre : son abdication ou sa retraite ?
  Mais, si Joseph renonce une fois de plus à appeler à Madrid sa femme et ses
  filles ; s'il déclare que, cet état de choses continuant, il n'aura d'autre
  parti à prendre que de s'en aller à l'armée de Suchet ou du maréchal Soult en
  abandonnant Madrid, il n'a nulle idée de se retirer ; il est certain que l'Empereur connaissant la vérité, viendra à son secours
  ; il multiplie ses plaintes à Berthier ; il lui remet sous les yeux ses
  promesses ; il lui envoie copie de la lettre qu'il a reçue de lui le 1er juin
  et qui était écrite au nom de l'Empereur. Enfin, comme il a fait ci-devant,
  il charge Julie de porter à l'Empereur lui-même, à Compiègne où elle est
  invitée, son ultimatum : Tu sauras, lui
  écrit-il le 21 septembre, la réunion projetée de la
  Catalogne, le sort qui est offert aux Français qui m'ont suivi, les
  incursions forcées, mais non pas moins réelles, de l'Armée de Portugal dans
  les provinces du Centre, l'impossibilité de me soutenir ici sans
  commandement, sans argent. On m'avait promis un million et on ne m'en envoie
  pas même la moitié ; car je suis à attendre le prêt du mois d'août et on me
  donne 500.000 francs au lieu d'un million. Je devais toucher le quart des
  revenus des arrondissements du Nord et du Midi et je ne reçois rien. Dans cet
  état de choses, il faut obtenir de l'Empereur une explication positive. Si je
  dois rester, il faut que les promesses qui m'ont été faites me soient tenues,
  et, alors, viens et apporte avec toi les moyens d'argent qui me sont promis,
  de manière que je sois sans inquiétude pour notre existence pendant six mois
  ; mais, au moins, si l'Empereur ne fait pas cela, qu'il veuille que je rentre
  en France, sache-le, mande-le moi et que cette longue pièce s'achève, le plus
  tôt sera le mieux.
Comme il est arrivé déjà, devant Julie intervenant,
  Napoléon recule : il éprouve pour elle, qui ne l'aime point, qui ne lui a
  jamais pardonné de n'avoir pas épousé Désirée, une forme de respect qui tient
  sans doute à ses vertus, mais aussi au degré de splendeur où étaient portés
  les Clary au temps du mariage de Joseph ; ce fut le premier pas de la famille
  vers la fortune : l'impression en a subsisté, même chez le souverain du Grand
  Empire. Puis, elle représente lainé ; elle a obtenu de son union avec lui des
  agréments médiocres ; elle a une part au gouvernement de la famille : elle
  parait rarement, mais, lorsqu'elle se mêle d'emporter quelque chose de
  l'Empereur, bien rarement elle échoue, même pour les plus inexplicables
  grâces. Enfin, là, l'Empereur ne veut pas avouer le but qu'il poursuit ; il
  ne veut pas prendre la responsabilité de détrôner son aîné, de le lui dire,
  de le dire à Julie ; il souhaite que Joseph se retire, mais il ne l'y
  contraindra pas. Julie a donc, pour le moment, un apparent gain de cause. Le
  9 octobre, l'Empereur mande à Berthier : Écrivez à
  Sa Majesté Catholique que je donne des ordres pour que l'argent qu'elle
  désire lui soit envoyé. Joseph est autorisé à retenir à l'Armée du
  Centre les troupes venant de France destinées à l'Armée du Midi, et Soult
  sera invité impérativement à restituer à l'Armée du Centre les hommes qui en
  font partie. Voilà Joseph rassuré : Je vois avec
  plaisir, écrit-il le 8 novembre, que
  l'Empereur conçoit la difficulté de ma position et vient à mon secours. Les
  ennemis nous font une guerre terrible avec l'argent, et l'état où je me
  trouve les aide beaucoup par la désertion occasionnée par la pénurie où nous
  nous trouvons de tout.
Mais il en est de cette promesse comme des autres : c'est
  toujours l00000 francs qu'il reçoit ; encore, plus ou moins exactement, selon
  les disponibilités du Trésor. Tout un grand mois s'écoule sans qu'aucun
  convoi n'arrive et, le 24 décembre, Joseph écrit : Je
  suis aujourd'hui réduit à Madrid ; je suis entouré de la plus horrible misère
  ; je ne vois que des malheureux autour de moi ; les principaux de mes
  fonctionnaires sont réduits à n'avoir plus de feu chez eux. J'ai tout donné,
  tout engagé, — à Paris, pour un million de
  biens, à Madrid le peu de diamants qui me restaient — je suis moi-même tout près de la misère. Que Votre Majesté
  me permette de rentrer en France ou que Votre Majesté Impériale me fasse
  payer exactement le million par mois qui m'a été promis à dater du 1er
  juillet ; avec ce secours je puis me traîner ; sans cela, je ne puis pas
  prolonger mon séjour ici et je serai embarrassé à faire même mon voyage ;
  j'ai épuisé toutes mes ressources.
Noël n'ayant rien apporté, Joseph adresse, le 1er janvier,
  à l'ambassadeur de France, une note officielle où il met en parallèle les
  assurances qu'il a reçues à Paris et les effets qui les ont suivies. Aucune de ces promesses ne s'est vérifiée, dit-il, et ce n'est pas ce dont je me plains, j'ai dû croire et je
  crois encore que des événements indépendants de la volonté de l'Empereur s'y
  sont opposés jusqu'ici, mais il faut passer le temps qui nous sépare de la
  réalisation de ces espérances et c'est ce que je ne puis faire sans les
  secours qui m'ont été promis et qui ne m'ont pas été envoyés. C'est pourquoi,
  déclare-t-il, faute du paiement d'un million par
  mois, je ne puis prolonger mon séjour ici d'une manière convenable à
  l'honneur de mon nom.
Ne doit-on pas penser que c'est là un ultimatum et que la
  forme inusitée et solennelle qu'il a prise pour porter ses plaintes annonce
  un prochain départ ? Ce serait mal connaître Joseph : s'il songe à quitter
  Madrid, c'est pendant quelques mois et pour aller, non en France, mais à
  Valence qui vient d'être prise par le maréchal Suchet : il ferait entrer
  cette ville, le territoire qui peut la nourrir et les troupes qui doivent la
  défendre sous son autorité directe, dans
  l'arrondissement de l'Armée du Centre. Sous tous les rapports, il est
  convenable, utile, nécessaire qu'il aille à Valence : Il m'est pénible, écrit-il à l'Empereur, de prolonger ici une vie inutile et bientôt honteuse. Comment puis-je
  vivre, avoir des ministres, avoir un Conseil d'État, me rappeler ce que je
  suis et le nom que je porte, et vivre ici comme les rois fainéants dans leur
  cloître, sans avoir comme eux la foi qui leur faisait juger leurs
  humiliations médiocres aux yeux du ciel ? Que lé maréchal Suchet, Soult,
  Marmont commandent des armées, je ne refuse rien, je ne demande rien, Sire,
  de ce que les autres peuvent faire mieux que moi, mais je demande à faire mon
  métier dans la portion du territoire central arraché à l'insurrection, afin
  que je puisse être mieux connu, et j'ose le dire, afin que les peuples
  connaissent le bien qu'ils repoussent et que la paix devienne bientôt le vœu
  et l'intérêt de toutes les provinces espagnoles.
Rien ne semble alors moins dans les idées de l'Empereur
  que d'accorder à son frère un pouvoir effectif sur le royaume qu'il lui a
  donné. Il est excédé de l'Espagne ; il ne lit plus même les rapports
  militaires qu'il en reçoit, et il se contente d'analyses. Les cris de misère
  que pousse son frère ne le touchent pas. Il sait que, par une prodigalité que ne comporte pas sa situation, le roi continue
  des traitements à Paris à des individus qui ne lui servent de rien et
  gâche ainsi 10.000 écus qui seraient bien mieux employés si on les envoyait au roi, à Madrid, puisque à chaque
  occasion il demande de l'argent. Il est las d'avoir, au petit
  Luxembourg, Julie qui occupe un palais et à laquelle il continue à verser,
  chaque année, le million de la dotation que Joseph a reçue comme prince
  français. Il ne sait quoi faire de l'Espagne, et, en cette unique occasion,
  il n'a l'idée nette ni des forces et des moyens à employer, ni des résultats
  à poursuivre. Il a, depuis trois ans, remis à y venir lui-même, pour juger
  sur place. Mais du moins, depuis trois ans, avait-il conscience que lui seul
  pouvait porter un remède à cette situation chaque jour plus désespérée.
  Depuis 1809, il avait maintenu, d'abord à la frontière, puis à Vittoria, ses
  équipages de campagne, équipages formés ex près pour cette sorte de guerre et
  qui ne sauraient, semble-t-il, servir ailleurs. A tout moment, il avait
  exprimé le dessein de venir et d'en finir : il arriverait en coup de foudre,
  trouverait tout préparé, se mettrait à la tête de sa garde, toute répartie
  dans l'arrondissement des Armées du Nord et d'Aragon, et l'on verrait beau
  jeu. A présent, à la fin de décembre, il rappelle ses équipages qui, le 11
  janvier, partent de Vittoria sous une escorte de cinquante cavaliers, vingt
  gendarmes à pied et une compagnie d'infanterie ; il rappelle les grenadiers,
  l'artillerie à pied, la gendarmerie d'élite, les guides de l'armée,
  l'artillerie à cheval, le train d'artillerie, les Chasseurs, les Polonais,
  les Dragons de la Garde ; il n'attend que la prise de Valence pour rappeler
  l'infanterie de la Garde et alors, les généraux, les officiers d'état-major
  polonais, les trois régiments de la Vistule, deux régiments français et toute
  la Garde.
Prenant ses précautions vis-à-vis de Joseph, il lui a
  écrit le 1er janvier : Dans aucun cas, je ne
  retirerai aucune troupe d'Espagne et j'en enverrai de nouvelles. Rien
  de plus exact à suivre ses chiffres : en remplacement de la Garde et des
  troupes d'élite qu'il a rappelées : quarante bataillons, dont, vingt-deux de
  la Garde, il envoie les divisions Souham, Reille et Caffarelli, chacune de
  quatorze bataillons, total quarante-deux. Ainsi, au
  lieu de se trouver perdre, les armées d'Espagne se trouveront gagner.
L'armée gagnant à être ainsi composée de conscrits,
  l'Espagne gagnera à être diminuée d'un royaume. Le moment semble venu à
  Napoléon de réaliser ses projets sur la Catalogne. Est-ce pour prendre un
  avantage territorial qu'il gardera, quelque issue qu'aient les choses en
  Espagne ? Est-ce pour mettre fin aux hésitations de Joseph ? Est-ce pour
  présenter, en cas d'une négociation avec les Anglais, l'abandon de la
  Catalogne comme une concession ? Ces hypothèses sur l'intention peuvent être
  soutenues, elles ne changent rien au fait.
Le 14 janvier, l'Empereur écrit à Berthier : Vous me ferez une division territoriale de la Catalogne en
  deux divisions. Vous consulterez à cet effet le général Guilleminot qui a été
  sur les lieux. Le même jour, Berthier remet le projet de Guilleminot.
  L'Empereur ne l'approuve pas ; reprend lui-même le travail qu'il adresse le
  23 au major général : Vous trouverez, lui
  écrit-il, le décret par lequel la Catalogne est
  organisée en quatre départements. De ce décret, l'article 1er est
  ainsi conçu : Le territoire de la Catalogne est
  réuni à l'Empire français, ainsi qu'une petite portion du pays située en
  Aragon dont les limites seront tracées sur la rive droite de la Cinca et de
  l'Ebre, à l'ouest de la route de Fraga à Mequinenza et Batea. Ce
  territoire formera quatre départements : département du Ter, chef-lieu
  Girone, sous-préfectures : Figuières et Vicq ; département du Mont-Serrat,
  chef-lieu Barcelone, sous-préfectures Villa-Franca et
  Manresa ; département des Bouches-de-l'Ebre, chef-lieu Lérida,
  sous-préfectures : Tortose, Tarragone, Cervera ; département du Sègre,
  chef-lieu Puycerda, sous-préfectures : Talarn, Salsone. La vallée d'Aran est
  réunie au département de la Haute-Garonne. Les départements du Ter et du
  Sègre forment la 33e division militaire, ceux du Mont-Serrat et des
  Bouches-de-l'Ebre la 34e.
Des expéditions du décret sont adressées aux divers
  ministres compétents ; mais, sur réflexion, elles sont retirées ; l'Empereur
  modifie la rédaction sur un point essentiel : il supprime la réunion à
  l'Empire, se borne à écrire : le territoire de la
  Catalogne est divisé en quatre départements, et raye les divisions
  militaires ; mais, d'ailleurs, tout subsiste du décret, auquel, le même jour
  et les jours suivants, un ensemble de décrets, lettres et instructions
  donnent le développement qu'il comporte : création aux ordres du général
  comte Reille d'une Armée de l'Ebre, formée de quatre divisions et recevant
  pour arrondissement l'Aragon entier et les départements du Mont-Serrat et des
  Bouches-de-l'Ebre ; instructions à Suchet pour le royaume de Valence, à
  Dorsenne pour l'Armée du Nord, à Decaen pour les départements du Sègre et du Ter.
  Nulle part il n'est question de Joseph. Son armée du Centre, réduite presque
  à sa garde et. à ses régiments espagnols, se trouve ainsi cernée, bloquée par
  toutes ces armées, dont les chefs n'ont avec lui aucun rapport de
  subordination, pas même des égards de politesse. Decaen et Reille en
  Catalogne et en Aragon, Suchet dans le royaume de Valence, se reliant à Soult
  en Andalousie ; Marmont en Estramadure, empiétant sur la Castille neuve ;
  plus haut, Dorsenne, remplacé bientôt par Caffarelli, dans les Asturies,
  Léon, la Biscaye et la Navarre, tous s'établissent, s'installent, se trouvent
  bien comme ils sont et quiconque tente de les troubler — fût-ce l'Empereur ou
  ses délégués — est assez mal traité pour perdre le goût de se mêler de leurs
  affaires.
L'exemple de ce qui va se passer en Catalogne est le plus
  démonstratif qu'on puisse trouver.
L'Empereur, poursuivant l'exécution du décret du 26
  janvier, a nommé le 2 février, outre les préfets et les sous-préfets, deux
  intendants, chargés chacun de deux départements : ce ne sont pas de médiocres
  personnages, ce sont des conseillers d'État : Chauvelin et Gérando. Les
  préfets de même ont été choisis avec le plus grand soin : ils sont jeunes,
  tels qu'il les faut, et ils ont fait leurs preuves : Alban de Villeneuve va
  aux Bouches-de-l'Ebre, le comte Treilhard au Mont-Serrat, Roujoux au Ter,
  Viefville des Essarts au Sègre. Les sous-préfets Bérenger, Lefèvre de
  Courchamp, Bouthillier-Beaumont, de Laage, Chevalier, Girod-Libois, Las Cases,
  Billig sortent la plupart du Conseil d'État, certains des préfectures :
  presque tous jeunes, riches, distingués, pleins de connaissance et de zèle.
  Ils partent en hâte sur l'ordre exprès de l'Empereur. Accueillis à bras ouverts par les Catalans, avec l'expression du dédain
  par les généraux, ils ne trouvent à Girone aucun gîte qu'on leur ouvre
  et couchent huit nuits sur le pavé. Tout de suite, les commissaires des
  guerres qui, avant leur arrivée, rein plissaient toutes les places, ouvrent
  contre eux les hostilités. Partout, coalition des militaires pour faire prévaloir un système d'opposition à l'établissement
  de l'autorité civile. Roujoux, préfet du Ter, ayant porté plainte des
  excès commis par des soldats d'artillerie, le général Prost arrive dans son cabinet,
  le sabre nu à la main, et le menace de le tuer s'il se mêle de dénoncer ses
  soldats. Roujoux, par esprit de modération, tait l'attentat de Prost ; dès
  lors, nul moyen de répression contre les vols qui se commettent partout. Les
  préfets écrivent lettre sur lettre, mais c'est au général en chef, lequel
  n'en tient aucun compte. Des villages sont pillés, des individus paisibles
  sont arrêtés et pendus. Les préfets crient : on les laisse crier. A Olot,
  ville entièrement soumise, où il y a en fonctions un sous-préfet et des
  employés de toutes les administrations, sous prétexte qu'un coup de fusil a
  été tiré sur un trainard — et, disent les employés français, c'est le
  trainard qui l'a tiré, — le général en chef entre à la tête de dix mille
  hommes, laisse piller pendant une heure, impose la ville à 60.000 francs de
  contribution extraordinaire et à 120.000 rations. Au retour du général à
  Puycerda, Gérando, qui, accompagné du préfet et du maire, vient lui présenter
  des observations, est accueilli avec des expressions
  tellement grossières, tellement outrageantes qu'il faut toute la prudence de
  ce sage magistrat pour éviter un éclat funeste. M. Viefville des
  Essarts, préfet du Sègre, en présence de ces faits et de bien d'autres, écrit
  à l'intendant qu'il ne voit aucune possibilité à
  l'organisation de son département et qu'il préfère s'éloigner à être l'objet
  du mépris et considéré par l'armée comme un obstacle à ses opérations.
  A Girone, le préfet est tombé malade, au moment même où Gérando, épuisé par
  ces luttes, a dû se rendre aux eaux de Dax : le général en chef saisit
  l'occasion et, déterminé à changer de lui-même l'ordre de l'administration
  décrété par l'Empereur, il arrive à la préfecture. Il a la fâcheuse surprise
  d'y trouver guéri le préfet qu'on disait mort, et revenu Gérando qu'on disait
  à Paris. Son étonnement est extrême et il le laisse
  éclater dans la réception pleine d'emportement qu'il fait à M. de Gérando.
  Les propos les plus extraordinaires et les plus injurieux sortent de sa
  bouche en présence du commissaire général de police et de l'état-major. Le
  lendemain, il fait connaître un arrêté par lequel il réduit tous les
  traitements administratifs et frais de bureau aux trois cinquièmes. Et,
  lorsque Gérando vient lui porter ses réclamations, il répond : L'armée a besoin de ce sacrifice. Je veux que l'Empereur
  rappelle son administration ou qu'il la paye. Mon intention est de vous faire
  crier. Comme l'intendant lui représente que, pour la sûreté des fonds,
  il doit au moins excepter les percepteurs et. les comptables, il retire à
  ceux-ci la perception des contributions et la remet aux commandants
  militaires. L'administration civile ni plus ni autorité, ni action, ni raison
  d'exister. Ses chefs sont livrés à la risée des soldats. Gérando, intendant,
  conseiller d'État, baron de l'Empire, est publiquement insulté dans
  l'exercice de ses fonctions par des colonels, des adjudants commandants, par
  le moindre épauletier ; sa sûreté personnelle, la dignité
  de son ministère sont compromises. Le général, ayant pour complices
  tous les commandants militaires, veut que l'administration s'écroule par le
  départ des administrateurs : il y va de sa fortune. Cette misérable
  administration ne voudrait-elle pas maintenir la
  saisie faite par les douanes de France d'environ cinq cents voitures de
  denrées coloniales chargées pour son compte ou, suivant lui, pour le compte
  de l'armée ?
Si telles sont les facilités que rencontre, de la part des
  militaires, une administration française, instituée par l'Empereur, composée
  de fonctionnaires d'un rang supérieur revêtus de pouvoirs d'exception et
  pouvant porter leurs plaintes directement aux pieds du trône, qu'on juge
  quelle situation est faite par les généraux à l'administration espagnole
  instituée pat Joseph et composée de fonctionnaires qui, s'ils sont Français
  de naissance, n'en sont que plus méprisés par les officiers français, qui,
  s'ils étaient Espagnols de patrie, sont traités en vaincus et dont la voix
  n'a pas plus de chances pour être écoutée à Paris que celle de leur souverain
  lui-même.
Le partage effectif de l'Espagne en fiefs militaires,
  indépendants les uns des autres, reliés seulement à l'Empire par des liens
  dont l'exemple de la Catalogne montre assez la faiblesse et le relâchement, a
  eu pour conséquence que chacun des généraux en chef lève des contributions,
  recrute des hommes, organise et administre son territoire pour son compte,
  sans se soucier du voisin, en prenant ses convenances, en prêtant, s'il lui
  plaît, à l'un ou à l'autre un secours instantané, le marchandant ou le refusant
  ; et, tandis que les Grandes Compagnies, sous le nom de guérillas, parcourent
  le pays, passent entre les postes, pillent les villages et tuent les voyageurs,
  une féodalité sous le nom de Commandements d'armée ou de Gouvernements de
  provinces, s'est constituée en Espagne, telle qu'on la vit en France du XIIe
  au XIVe siècle, et ces nouveaux grands vassaux sont ducs, princes ou rois en
  Navarre ou dans les Asturies, en Catalogne ou en Estramadure, comme jadis les
  anciens étaient comtes en Artois ou en Auvergne, ducs en Normandie ou en Bourgogne.
  Mais les grands vassaux d'à-présent n'ont point de suzerain auquel ils aient
  prêté foi et hommage ; ils ont un chef militaire et politique, et ce chef est
  l'Empereur, qui est loin, qui va être séparé d'eux par des milliers de lieues
  et dont ils se sont accoutumés dès lors à méconnaître les ordres et à
  enfreindre les décrets. L'école de la guerre espagnole montrera bientôt quels
  enseignements elle a donnés.
Quant au roi d'Espagne, dans leur dédain pour ce qui n'est
  pas militaire, dans leur haine méprisante contre la famille de l'Empereur,
  dans l'orgueil de leur indépendance, ils ont comme une joie d'enfants
  méchants à le brimer, l'insulter, à le voir se débattre dans sa misère. Ils
  molesteraient ses agents et pressureraient ses peuples pour le plaisir, si
  même leur avidité ne les poussait pas. Vis-à-vis des Espagnols, rien ne les
  arrête en leur tyrannie, ni la religion commune, ni les traditions
  héréditaires, ni le souci de l'avenir, puisqu'il s'agit seulement de tirer le
  plus possible de leur souveraineté momentanée. Ils ne rencontrent, pour
  tempérer leur folie d'exploitation brutale, ni une hiérarchie dont eux-mêmes
  relèveraient et participeraient, ni aucun de ces organismes sociaux qui, au
  moyen âge, s'étaient peu à peu formés pour la résistance. Ils sont les
  maîtres : leur verbe fait la loi et nulle loi ne prévaut contre eux, nulle
  institution, nulle tradition. Jamais un tel despotisme ne s'est présenté avec
  cet ensemble et cet émiettement tout à la fois, car, au moins, les premiers
  Capétiens, si leur pouvoir effectif ne s'étendait guère hors du domaine
  royal, se trouvaient investis, vis-à-vis des grands vassaux, d'une autorité
  morale, d'un droit familial, du prestige de la souveraineté, de la
  consécration religieuse. Ici, Joseph n'a rien qui l'élève, le recommande, le
  fasse respecter. On lui vole l'argent même que lui envoie l'Empereur et il
  doit se taire. Le 25 janvier, il a été avisé, de Burgos, que le neuvième
  convoi de 1841 y était arrivé, mais qu'on ne se souciait pas de le faire escorter
  jusqu'à Madrid. Il a envoyé de ses troupes pour prendre possession de ces
  malheureux 500.000 francs qu'il attend comme les Hébreux attendaient la
  manne, et on ne livre à ses envoyés que 380.000 francs, le reste ayant été
  retenu pour droit de commission par le général en chef de l'Armée du Nord.
  Les Français qui sont dans sa garde n'ayant pas été soldés depuis neuf mois
  et ne recevant pas de distributions, les officiers demandent à rentrer en
  France, les soldats désertent et vont à l'armée anglaise ou aux partidos où
  on les paye chèrement et régulièrement. Cela encore est une occasion de risée
  pour les généraux français ; mais Joseph, malgré l'absence totale de
  nouvelles, soit des armées, soit de Paris ; malgré la famine à Madrid, le
  pain à dix-huit sous la livre, les gens mourant de faim dans les rues, malgré
  la peste qui s'annonce, malgré les bandes insurgées courant jusque sur la
  promenade de Madrid, sabrant des promeneurs et enlevant des mules, malgré
  l'annexion de la Catalogne que, le 3 mars, l'ambassadeur de France a
  signifiée officiellement à son ministre des Affaires étrangères, malgré tout,
  Joseph ne part pas. Sans doute parle-t-il à sa femme des joies qu'il
  éprouverait à se rendre à Mortefontaine, de la terre qu'il voudrait obtenir à deux ou trois cents lieues de Paris, en Italie ou dans
  le midi de la France, car il a besoin du midi ; mais cela est vain,
  car, à côté de cette démonstration qui lui semble nécessitée par les
  circonstances, il place une invite à l'Empereur qu'il compte bien devoir être
  entendue : Je ne veux pas augmenter les embarras
  actuels, écrit-il le 11 à Julie, et je suis
  prêt à rester tant que la guerre du Nord peut le lui faire désirer. C'est
  une marque d'attachement qu'il donnera à son frère qui devra lui en être
  reconnaissant ; mais il entend bien que, s'il reste, ce sera avec pleins
  pouvoirs et commandement en chef.
Il ne s'est pas trompé dans son calcul et, de nouveau, en
  gagnant du temps, il a tout gagné — si c'est gagner quelque chose que garder
  cette ombre de couronne. Le 13 mars, il reçoit une lettre de Berthier en date
  du 18 février qui est le bulletin de sa victoire. L'Empereur,
  écrit le major général, désire que le maréchal
  Jourdan soit votre chef d'état-major, car, si la situation politique oblige Sa
  Majesté à aller en Pologne, son intention est de vous donner le commandement
  de toutes ses armées en Espagne.
Jourdan est à Madrid depuis la fin de septembre 1811. Le
  11 juillet, l'Empereur a donné ordre à Berthier qu'on lui comptât la somme
  nécessaire pour faire ses équipages et aller à Madrid où il pourrait être
  utile et qu'il y partit sans délai[15]. Le maréchal y
  est arrivé le 30 septembre, est entré dans les
  fonctions de la place de gouverneur, que Joseph s'est déterminé à
  contre-cœur à lui conférer, mais en projetant d'y joindre celles de chef
  d'état-major de l'Armée du Centre, ce qui lui permettrait de l'emmener au cas
  où il quitterait sa capitale. Alors, il mettrait sous Jourdan le général
  Daultanne, pour l'état-major, et le général Lafon-Blaniac pour Madrid. Sans
  attendre à ce sujet les ordres de l'Empereur qu'il a pourtant sollicités, il
  invite, le 28 octobre, Jourdan à adopter cette combinaison, ne doutant pas que le maréchal ne se prête à ses désirs
  avec son rôle accoutumé, et, le 15 janvier, il décide que, seul,
  Jourdan donnera aux troupes les ordres de mouvement.
L'Empereur ayant, par une lettre que le roi reçoit le 24,
  autorisé Jourdan à prendre les fonctions de chef de l'état-major à l'Armée du
  Centre, Joseph, aussitôt, écrit à Berthier : Le maréchal,
  qui ne refuse ni ne sollicite aucun emploi, m'a observé que, s'il est employé
  aussi activement, il lui devient indispensable d'être traité comme les autres
  maréchaux qui ont 200.000 francs, lui n'en ayant que 100.000. L'Empereur
  sentira la justice de cette réclamation fondée sous tous les rapports.
  Ainsi, Jourdan, qui s'est contenté de 100.000 francs, du 28 octobre au 24
  janvier, lorsqu'il était nommé par le roi aux fonctions de chef d'état-major,
  en veut 100.000 de plus dès que l'Empereur a donné son autorisation. Qu'on
  ajoute les rations, frais de table, etc. ; cela rend un peu chers les
  services du chef d'état-major d'une armée de 7.000 hommes. Joseph trouve que
  c'est tout juste : la France est bonne pour payer.
Le marchandage devient bien plus âpre encore lorsque
  Joseph ayant reçu, le 13 mars, la lettre de Berthier, écrit à Jourdan pour
  lui exprimer le désir de connaître sa façon de
  penser au sujet de la proposition qui lui est faite de prendre la
  direction de l'état-major de toutes les armées en Espagne.
  Si c'étaient des pouvoirs, de l'autorité, des droits sur les autres maréchaux
  que Jourdan réclamât, nul n'y trouverait à redire. L'expérience qu'il a faite
  en 1809 était concluante ; mais, s'il n'a pas réussi alors à servir utilement Sa Majesté l'Empereur dans cet emploi,
  c'est qu'il n'était pas entouré de la considération
  nécessaire, et, ce qu'il demande, ce que demande Joseph pour lui, c'est
  que l'Empereur fasse quelque chose pour ce maréchal
  afin qu'il puisse se servir avec utilité dans la place où il se trouverait.
  Ce quelque chose n'est pas de l'argent, puisque l'Empereur a accordé les
  200.000 francs (40.000 comme maréchal, 60.000
  comme gouverneur de Madrid, 100.000 d'extraordinaire) — les autres
  ayant 40.000 comme maréchaux, 40.000 comme commandants en chef et 120000
  d'extraordinaire, — mais un titre de duc, sùrement celui de duc de Fleurus,
  tant convoité.
En même temps que Jourdan se marchande parce qu'il se sait
  nécessaire, étant le seul chef d'état-major que le roi puisse supporter,
  Joseph qui, de son côté, se croit indispensable, pose des conditions dont il
  s'est bien gardé de parler jusque-là. Le 23 mars — il a reçu la lettre de
  Berthier le 19 et il a tout de suite fait la proposition à Jourdan, donc il a
  virtuellement accepté l'offre de l'Empereur — le 23, donc, il expédie à
  Julie, Deslandes, son secrétaire intime. Julie devra remettre à l'Empereur
  une lettre par laquelle Joseph renonce au trône d'Espagne, d'abord si le décret de réunion a lieu et s'il est publié dans les
  gazettes, ensuite, si l'Empereur, faisant la
  guerre à la Russie, ne lui donne pas — à lui Joseph — le commandement et ne lui laisse pas l'administration du
  pays ; de même, si M. Mollien ne lui a pas
  envoyé d'argent après les 500.000 francs qu'il a reçus pour janvier. —
  Je mets, écrit-il, autant
  mon honneur à ne pas quitter l'Espagne trop légèrement que je le mets à la
  quitter dès que, durant la guerre avec l'Angleterre, on exigera de moi des
  sacrifices que je ne puis et ne dois faire qu'à la paix générale, dans le but
  du bien de l'Espagne, de la France et de l'Europe.
Ainsi, de la part de Joseph, des querelles de forme,
  d'argent, de protocole ; nulle inquiétude, nulle crainte au sujet du
  commandement général qu'il assumerait ; nulle au sujet de ces six armées
  indépendantes qu'il aurait à diriger sur un théâtre comprenant la péninsule
  entière ; nulle au sujet de ces cinq généraux en chef, qui, depuis deux ans,
  partout, toujours, en toute occasion, méconnaissent ses instructions,
  repoussent ses prières, et ayant pris l'habitude de le mépriser, ne sauraient
  être rangés à ses ordres que par des pouvoirs discrétionnaires armant une âme
  de fer. Et l'adversaire est Wellington qui vient d'enlever Ciudad-Rodrigo,
  qui assiège Badajoz, qui tient en échec l'Armée de Portugal. Et Marmont en
  péril appelle vainement ses frères d'armes ; et le chef de l'Armée du Nord
  comme le chef de l'Armée du Midi se dérobent sous les prétextes les plus
  frivoles.
Qu'on donne à Joseph le commandement général,
  l'administration générale et beaucoup d'argent, tout ira bien. Il éprouve en
  ses propres talents, militaires et civils, une confiance à ce point robuste
  que, quelque désastre qu'il subisse, il y trouvera toujours une explication
  qui servira à son apologie.
Aux conditions qu'il a posées, il ne se tient même pas :
  L'Empereur ne les connaîtra que par les gazettes anglaises. Sur Deslandes,
  tué par un parti de Mina, les lettres de Joseph ont été trouvées ; elles sont
  publiées dans tous les journaux espagnols : elles mettent à nu les querelles
  entre les deux frères, la misère du roi, le délabrement de son armée,
  l'annexion certaine de la Catalogne. L'Empereur, qui les tient pour fausses,
  n'y fait certainement pas réponse. D'ailleurs, Joseph, dès que, le 3 avril,
  il a connaissance de la lettre que l'Empereur a écrite le 16 mars à Berthier,
  s'empresse de prendre le commandement général et d'avertir les commandants
  des diverses armées.
La lettre de l'Empereur est ainsi conçue : Mon cousin, vous ferez connaître au roi d'Espagne par une
  estafette extraordinaire qui partira ce soir, que je lui confie le
  commandement de toutes mes armées en Espagne et que le maréchal Jourdan
  remplira les fonctions de chef d'état-major. Vous donnerez en même temps cet
  ordre au maréchal Jourdan. Vous informerez le roi que je lui fais connaître
  mon intention sous le point de vue politique par le canal de mon ambassadeur.
  Vous écrirez au maréchal Suchet, au duc de Dalmatie et au duc de Raguse que
  j'ai confié au roi d'Espagne le commandement de mes armées dans ce royaume,
  que le maréchal Jourdan fera les fonctions de chef de l'état-major et qu'ils
  aient à se conformer à tous les ordres qu'ils recevraient du roi pour faire
  marcher les armées dans une même direction.
Cette dernière phrase ouvre la porte à toutes les
  résistances ; Joseph est désarmé vis-à-vis de lieutenants qui ne lui sont
  subordonnés que s'ils le veulent bien, et qu'il n'a pas plus le droit de
  destituer qu'il n'a le droit de changer la composition de leur armée. S'il
  n'est question dans la lettre ni de Caffarelli ni de Decaen, c'est donc que
  l'Armée de Catalogne et l'Armée du Nord sont déjà placées hors de son action.
  Tout est confus, imprécis, obscur, les points les plus utiles sont laissés
  dans le vague et l'Empereur aura beau écrire le 3 avril à Berthier : Mandez au roi d'Espagne en chiffres que je lui ai confié
  la direction politique et militaire de toutes les affaires d'Espagne,
  l'incertitude n'en subsistera pas moins, Joseph n'en sera pas plus respecté
  et plus obéi, l'insubordination des chefs n'en sera pas moins forte et le désastre
  qu'amènera un tel commandement n'en sera pas moins certain.
Au point de vue politique, on peut se demander si
  l'Empereur à subi l'influence des illusions de Joseph on s'il veut paraître
  la subir ; car, en ces affaires d'Espagne, on ne parvient d'aucun côté à
  établir la sincérité des deux interlocuteurs. Joseph a répété sans cesse que,
  si Napoléon le laissait libre, il se chargeait de pacifier l'Espagne. Il a
  réclamé, durant son séjour à Paris, de pouvoir
  prendre toutes les mesures politiques qu'il jugerait convenables à l'égard
  des Cortès ; il a paru assuré que les Espagnols n'attendaient que le
  moment de la réunion de cette assemblée pour concourir avec lui et leurs
  représentants à la pacification de l'Espagne ; depuis son retour de Paris, il
  a, dans chacune de ses lettres, motivé ses plaintes et ses demandes d'argent
  sur le retard quo l'Empereur apportait ainsi à une pacification que
  souhaitaient les Espagnols las à la fois de la guerre et de l'alliance
  anglaise. L'Empereur est donc en droit de faire écrire le 15 mars par le duc
  de Bassano à l'ambassadeur de France : Le roi doit
  avoir des moyens de communiquer avec la nouvelle régence de Cadix. La haine
  pour la France est balancée par la haine pour l'Angleterre... donc un arrangement est possible. La base en serait simple...
  Proposition faite au roi par les Cortès d'adopter la constitution qu'ils ont
  rédigée, et reconnaissance par eux de la dynastie nouvelle ; acceptation par
  le roi de cette constitution qui est celle de
  Bayonne à l'exception de quelques spéculations idéologiques contraires aux
  mœurs du pays ; reconnaissance par l'Empereur de l'intégrité de
  l'Espagne et rappel des troupes en totalité, du moment où la tranquillité
  serait établie.
En novembre 1810, l'Empereur avait formulé cette dernière
  proposition[16],
  mais elle était alors subordonnée à une rectification de frontières, tandis
  qu'à présent l'intégrité de l'Espagne serait maintenue ; donc il renoncerait
  même à la Catalogne.
Autre solution, renouvelée de celle que, semble-t-il, Laforêt
  a préconisée, en août 1811 et que Joseph eût sans doute été fort tenté
  d'adopter — sauf amendements — s'il avait eu pour l'exécuter le moyen
  essentiel qui lui avait toujours manqué : l'argent. Maret propose donc en
  second lieu : la convocation directe des Cortès par Joseph qui, depuis la
  prise de Valence, peut réunir les députés des deux tiers de l'Espagne ;
  l'adoption par ces cortès de la constitution de Cadix plus ou moins modifiée
  ; un appel à l'union adressé par les députés des Cortès joséphistes aux
  députés de Cadix. Quand on verra, écrit
  Maret, d'un côté huit cents députés, les armées
  impériales, les places fortes, et de l'autre les Anglais, acharnés à ruiner
  l'Espagne, et chez elle, et par l'insurrection de ses colonies, le choix sera
  bientôt fait... Que le roi réunisse donc les
  Cortès ; après quinze jours ou un mois, lorsqu'ils auront fait un grand
  nombre de rapports, de discours, une constitution même, puisque telle est la
  manie des Espagnols ; lorsqu'ils auront envoyé dans les provinces des
  députations solennelles, pourquoi n'en enverraient-ils pas aussi à Cadix, en
  Galice, à Alicante, dans tous les pays où l'insurrection existe encore et où
  le besoin de voir arriver le terme d'une lutte si prolongée est le vœu secret
  de tout le monde ? Pour préparer l'opinion à la convocation des
  Cortès, l'Empereur suggère des pétitions adressées au roi par les
  archevêques, les évêques, les juntes, etc. Le roi
  répondra que l'intégrité et l'indépendance de l'Espagne seront assurées, que
  les troupes françaises se retireront dès qu'on posera les armes. Il
  profitera du moment et il disposera alors du meilleur instrument qu'il puisse
  trouver, une assemblée délibérant, discutant,
  éclaircissant toutes les questions et portant la lumière dans les provinces,
  par ses discours, ses adresses et ses députations.
L'Empereur parait croire si bien à l'efficacité de l'une
  ou l'autre de ces solutions que, sans attendre même qu'elles aient été
  présentées à Joseph, il en fait l'un des objets essentiels d'une
  communication officielle qu'il charge le duc de Bassano d'adresser, le 17
  avril, à lord Castlereagh en vue de rétablir la paix sur le continent et de
  prévenir la guerre avec la Russie.
Les bases qu'il offre sont les suivantes : Garantie de
  l'intégrité de l'Espagne par les deux puissances contractantes ; la Franco
  renonçant à tout accroissement de territoire de l'autre côté des Pyrénées ;
  garantie de l'indépendance de la dynastie actuelle avec une constitution
  nationale des Cortes ; garanties semblables de l'intégrité et de
  l'indépendance du Portugal et de la maison de Bragance ; Naples à Murat ; la
  Sicile au roi Ferdinand ; évacuation respective du Portugal, de l'Espagne et
  de la Sicile par les armées françaises et anglaises de terre et de mer. Quant aux autres objets en discussion, négociation sur
  cette base : Que chaque puissance gardera ce que l'autre ne pourra lui
  enlever.
A l'acceptation de ces offres dont la modération est
  incontestable, car l'Empereur se trouverait, si elles étaient agréées,
  abandonner aux Anglais toutes les colonies françaises, la plupart des
  colonies hollandaises et l'empire incontesté des mers, la présence de Joseph
  en Espagne met un obstacle insurmontable. Le 23 avril, lord Castlereagh
  répond qu'il a soumis au Prince régent la lettre du duc de Bassano. Son Altesse Royale devait à son honneur de demander une
  explication de ces mots : La dynastie actuelle serait déclarée indépendante
  et l'Espagne régie par une constitution nationale des Cortès. Si, comme Son
  Altesse Royale le craint, le sens de cette proposition est que l'autorité
  royale d'Espagne et son gouvernement établi par les Cortès seront reconnus
  comme résidant dans le frère du chef du gouvernement français et les Cortès
  formés sous son autorité, et non dans le souverain légitime Ferdinand VII et
  l'assemblée des Cortès réunis légitimement... il
  m'est ordonné de déclarer nettement et explicitement à Votre Excellence que
  des engagements de bonne foi ne permettent pas à Son Altesse Royale de
  recevoir une proposition de paix fondée sur une telle base.
L'on s'est demandé jusqu'à quel point l'Empereur était
  sincère en présentant ces offres à l'Angleterre ; sans doute, elles étaient
  tardives et, dès lors, la querelle avec la Russie paraissait engagée trop à
  fond pour qu'elle pin être dénouée pacifiquement ; mais, si l'on veut
  considérer que l'on retrouve ici, à l'égard de la Catalogne, les procédés que
  l'Empereur mit en jeu, en 1809, lors d'une précédente négociation avec les
  Anglais, à l'égard du Brabant hollandais ; que, dans un cas comme l'autre, il
  a menacé d'annexer une partie d'un des royaumes feudataires, au cas où le
  cabinet anglais se refuserait à traiter ; que de là, avec Louis, il est passé
  à l'annexion de la Hollande entière et que les Anglais peuvent se demander
  s'il ne suivra pas ce précédent contre Joseph, la négociation prend un
  caractère sérieux qui semblerait lui manquer si on considérait isolément les
  propositions faites.
L'Empereur assurément voudrait, d'une façon ou d'une
  autre, liquider l'affaire d'Espagne. Il semble admettre comme première base
  la convocation des Cortès, ce qui constitue une sorte d'appel à la nation
  pour ou contre Joseph, car l'arme est à double tranchant et les Cortès réunis
  par Joseph pourraient fort bien proclamer Ferdinand. Ce serait là une
  solution que Napoléon n'a pu manquer d'envisager. L'autre solution, plus
  agréable sans doute, mais combien improbable, consisterait dans le groupement
  de toutes les forces de l'Espagne autour du roi napoléonien, par la fusion
  des Cortès bourboniens avec les Cortès joséphistes, ce qui enlèverait aux
  Anglais le meilleur prétexte qu'ils aient mis en avant pour continuer la
  guerre ; mais l'on ne peut penser que Joseph ait été sincère, si, après les
  échecs qu'il a subis en Andalousie, il a affirmé que la réunion était
  possible : d'ailleurs il ne l'a point dit à présent, et l'Empereur, en en
  parlant, se leurre d'illusions étranges s'il est de bonne foi, ou, s'il ne
  l'est pas, revient par un chemin détourné à l'abdication de Joseph.
On ne saurait aller jusqu'à affirmer que, en restant en
  Espagne malgré tous les efforts de l'Empereur pour l'amener à une
  renonciation volontaire, en s'obstinant à être roi, en dépit de son frère, de
  la France et de l'Espagne, en rendant ainsi impossible la négociation avec
  l'Angleterre, Joseph doit être déclaré responsable de la guerre avec la
  Russie, des désastres qui l'ont suivie et, par là, de l'écroulement de
  l'Empire. En ce qui concerne l'Espagne, les desseins de l'Empereur demeurent
  si obscurs qu'on peut se demander s'il en a qu'il suive ; s'il ne laisse pas
  les événements couler en attendant qu'ils lui fournissent eux-mêmes l'issue
  qu'il ne trouve point ; s'il eût, en 1812, agréé la renonciation de Joseph au
  trône où il l'avait placé sans demander à l'Espagne des avantages
  territoriaux qui eussent remis toutes choses en question ; s'il ne s'est pas
  proposé de laisser durer la royauté de Joseph jusqu'à son retour de la guerre
  du Nord pour venir ensuite lui-même prononcer comme en Hollande l'annexion
  totale. Mais, Joseph n'eût-il pas été la cause, il fut, en tous cas, l'occasion
  du désastre.
 





  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 


















[1]
Il y a ici, pour les dates, contradiction avec les états de service de Bylandt,
mais une lettre de Rossi à Decazes, en date du 10 août ne laisse point douter
que Bylandt ne sût alors qu'il était déplacé.








[2]
Napoléon et sa famille, VI.








[3]
V. Napoléon et sa famille, IV.








[4]
De 4 pages d'errata non numérotées et de 343 pages.








[5]
De 2 pages d'errata non numérotées et de 344 pages.








[6]
Illisible.








[7]
La contrefaçon parue en 1811, à Paris, chez Chaumerot, libraire, Palais-Royal (imprimerie
de Patris) sous le titre MARIE OU LES PEINES DE L'AMOUR, par Louis Buonaparte, en 3 vol. in-12
de 4 et 275, 4 et 284, 4 et 194 pages, reproduit assez fidèlement l'édition de
Gratz, mais avec des corrections et des suppressions. On aura lieu de parler de
la seconde édition parue à Paris, chez Arthus Bertrand, rue Hautefeuille, sous
le titre MARIE OU LES
HOLLANDAISES, deuxième édition revue et augmentée et formant aussi 3
vol., de 4, 210, 4, 205 et 4, 288 pages. C'est presque un autre ouvrage.








[8]
Il faut noter que le Journal de Paris du 10 octobre annonce que S. M. la reine Hortense vient d'arriver dans cette capitale.
Ce retour officiellement annoncé pourrait faire penser que l'événement était
déjà accompli à cette date, qu'il s'était produit en Suisse, ou dans quelque
village en France, et que la déclaration de l'enfant n'eut lieu que plusieurs
jours après sa naissance.








[9]
L'Impératrice Marie-Louise. — Edition Ollendorff, page 371.








[10]
V. Napoléon et sa famille, III.








[11]
La Perle pérégrine, célèbre dans toute l'Europe, était une perle, grosse comme
un œuf de pigeon, qui recueillie sur les côtes de Panama, avait été présentée
en 1579 au roi Philippe II et avait depuis lors figuré parmi les bijoux les
plus précieux de la couronne d'Espagne.








[12]
Cette lettre dont la minute a disparu des Archives est une de celles dont copie
fut remise par M. de Blacas au comte Castlereagh, pour démontrer qu'en 1814,
Murat trahissait les alliés. A cet effet, sur l'expédition remise au Cabinet
anglais qui porte cette attestation : Pour copie conforme : BLACAS D'AULPS, avait-on
substitué à la date du 30 août 1811, celle du 7 mars 1811, et avait-on
introduit des phrases et intercalé des mots qui, à la vérité, sortaient
étrangement du style de l'Empereur, mais comment douter d'une authenticité si
formellement affirmée ?








[13]
L'épisode trop compliqué pour être rapporté ici a fait l'objet d'un article
spécial qui sera publié dans le deuxième volume de mélanges intitulé Jadis.








[14]
Cette lettre n'a pas été retrouvée.








[15]
Dans ses mémoires, dont la véracité est suspecte, Jourdan a rapporté que
l'Empereur l'avait appelé à Saint-Cloud et lui avait dit qu'il ferait de l'Espagne ce qui conviendrait à sa politique.
Jourdan aurait, ajoute-t-il, fait les plus vives
instances pour titre dispensé de reprendre un emploi qui lui avait attiré tant
de désagréments, non pas de la part du roi qui ne cessa jamais de le combler de
bontés, mais qui provenaient de la fausse position où il s'était trouvé.
Tout cela est peu vraisemblable. L'Empereur n'aurait guère choisi pour
confident l'homme de son frère, à moins que ce ne fût pour que ses dires
fussent rapportés. Les objections de Jourdan nu pouvaient s'expliquer que si on
lui eût parlé de la place de chef d'état-major ; or, il n'était question que du
gouvernement de Madrid, rapportant cent mille francs par an — le commandement
de l'Armée du Nord étant définitivement écarté.








[16]
Napoléon et sa famille, t. VI.






















 


XXV. — LES PRINCES À L'EXPÉDITION DE RUSSIE.


 




 
(Juin 1812. — Janvier 1813.)
JÉRÔME. —
  MURAT. — EUGÈNE.
 
Dès le début de février, la Westphalie est un camp. Tout
  ce qui, d'Allemagne ou de France, rejoint la Grande Armée, y passe ou y
  stationne. Les troupes françaises s'accroissent constamment, et, si le major
  général persiste à envoyer dos soldats, le ministre du Trésor, malgré les
  promesses de l'Empereur, persiste à ne pas envoyer d'argent. Tout ce que reçoit
  Jérôme, c'est un quitus de 2.494.750 francs, restant dus, sur l'année 1811,
  pour la solde des 12.500 hommes de troupes françaises. Le pays, tout entier
  occupé, est exploité à miséricorde. Point de justice contre les Français. Si
  des rixes s'élèvent entre soldats et bourgeois, ceux-ci ont tort, quoi qu'ils
  aient subi ou souffert. Magdeburg est en état de siège. Les jugements rendus
  par la Cour criminelle westphalienne sont cassés ; il faut des commissions
  militaires françaises. Brunswick, où un cuirassier à été tué par un bourgeois
  qu'il attaquait, est, sur l'ordre de Davout, envahi par cinq mille hommes et
  douze cents chevaux, qui y vivent à discrétion sur les habitants. Les
  généraux Saint-Germain, La Ville et Bruneau ont vainement présenté des
  rapports contraires : Davout met la ville à
  exécution sur la délation d'un homme âgé,
  calme, dans la véracité duquel il a lieu de mettre toute confiance, et
  qu'il ne nomme même pas. Sur les dires du prince d'Eckmühl, l'Empereur
  s'enflamme, il menace d'un châtiment inédit : déclarer
  la ville de Brunswick hors de sa protection impériale. Il en fera un exemple
  si sévère que les enfants des habitants s'en souviendront encore dans cent
  ans.
Parti de Brunswick, il généralise : Toute insulte à ses soldats dans le territoire de la
  Grande Armée sera déférée à une commission militaire française.
Jérôme ne proteste plus ; il ne s'indigne pas même. Il est
  tout entier aux préparatifs de sa campagne, tout aux conquêtes qu'il va
  faire, et à la couronne qu'il ne manquera pas de recevoir. Il doit, pour
  représenter dignement et se mettre à l'unisson de l'Empereur, chercher de
  l'argent, épuiser les suprêmes ressources. L'Empereur envoie en avant une
  brigade de trente-cinq chevaux de selle, et, écrit Catherine, quatre cents valets de pied et domestiques de sa maison et
  dix à douze femmes de chambre. On raconte qu'il y a des voitures
  chargées d'argenterie, de vermeil, de porcelaine. On parle de cent jardiniers
  et de deux cents paveurs qui suivront le camp impérial. L'Empereur n'a-t-il pas
  dit : Si on croit que je vais faire la guerre comme
  autrefois, on se trompe. Je veux que mon quartier général soit comme à Paris.
  Et on dit que le prince de Neuchâtel aura trente fourgons pour lui seul.
  N'est-ce pas là un bel exemple à montrer à un roi qui déjà — la campagne de
  1809 l'a prouvé n'a pas besoin d'être excité au luxe et aux prodigalités.
  Tout est donc en mouvement ; la Cour entière apprête des uniformes qui
  remplaceront les costumes civils ; tout est aide de camp, officier
  d'ordonnance, maréchal des logis, gouverneur des châteaux en Espagne ou en
  Pologne ; les brigades de selle et d'attelage s'organisent, les voitures
  sèchent leur vernis neuf, les revues se passent, et toujours dans la fièvre,
  car l'Empereur est pressé.
D'abord, c'est le 15 mars que l'armée westphalienne devra
  se mettre en mouvement. Elle occupera Halle et le pays de Dessau pour passer
  l'Elbe au pont de Dessau. Elle laissera Brunswick et Magdeburg aux troupes
  françaises : néanmoins, Magdeburg devant être mis en état de défense, ce sera
  la Westphalie qui paiera les réparations, améliorations et démolitions : il
  en coûtera deux millions que dépensera le Génie français ; les autorités
  civiles westphaliennes n'ayant rien à y voir, le prince d'Eckmühl ordonne
  qu'elles quittent la ville. Jérôme ne proteste pas. Il est occupé à vanter
  l'excellent esprit de ses troupes, leur beauté, leur nombre. Il passera
  l'Elbe avec dix-huit bataillons de huit cents hommes et 2.800 chevaux ; de
  plus, il a à Dantzick, 3.160 hommes ; c'est une armée redoutable. Si, comme Votre Majesté me l'a fait espérer,
  écrit-il le 25 février, j'ai un corps de Français de
  vingt à vingt-cinq mille hommes, je crois, que j'aurai lieu de vous
  convaincre que je suis digne de vous appartenir. Il se prèle à tout ;
  de lui-même, il demande Vandamme pour commander son armée, et Vandamme,
  malgré les fâcheux souvenirs qu'il a gardés de sa campagne en Silésie sous
  les ordres du prince, obéit aux ordres qu'il reçoit de se mettre à la
  disposition du roi ; pour ses divisions, l'Empereur lui impose Tharreau, au
  lieu de Chabert auquel il tenait ; il lui choisira un
  général de brigade capable pour chef d'état-major ; — après réflexion,
  il trouvera un brigadier trop médiocre, et nommera un divisionnaire, le comte
  Marchand, qui est du premier rang de ses généraux ; — il entre dans tous les
  détails et remanie de fond en Comble l'organisation de l'armée westphalienne
  pour la rendre maniable à la guerre. Jérôme n'objecte rien, semble ravi de
  tout et lorsque, le 8 mars, il reçoit, de l'Empereur, l'invitation de venir
  de sa personne à Paris, incognito et avec très peu
  de monde, c'est une joie délirante.
Il part aussitôt ; il emmène très peu de monde, seulement
  son ministre des Affaires étrangères, son grand maréchal, son premier écuyer,
  un médecin, un maitre d'hôtel, deux valets de chambre, un courrier et un
  valet de pied. Il arrive le 13, descend aux Tuileries où, avec toute sa
  suite, il est logé dans l'appartement du second étage, au pavillon de Flore.
  Il reçoit, de la liaison de l'Empereur, services de bouche, de chambre,
  d'écurie, point de service d'honneur, ce dont on s'excuse sur le peu de temps
  qu'il restera à Paris. Jamais tel accueil, même en 1807. Et, tout de suite,
  la grande nouvelle : Il aura le commandement en chef de l'aile droite de la Grande
  Armée : plus de 80.000 hommes, les Polonais (5e
  corps) que commande le prince Poniatowski (40.000
  hommes), les Westphaliens (6e corps)
  que commande Vandamme (20.000), les
  Saxons (7e corps) que commande Reynier (24.000). C'est l'armée qui, concentrée à Varsovie,
  devra défendre le grand-duché du premier choc des Russes.
L'Empereur a-t-il donc tout oublié de cette campagne de
  1809 où si cruellement il a repris son frère Prétend-il récompenser en lui
  une obéissance qu'il n'a trouvée pareille chez aucun des siens ? Ou bien, ayant
  formé le dessein d'un remaniement total de l'Allemagne, par quoi la
  Westphalie et Berg doivent disparaître, prépare-t-il, pour son frère de
  prédilection, un établissement nouveau, bien plus somptueux, dans la Pologne
  rétablie ? A la fois sans doute ces deux dernières raisons, et l'assurance
  qu'il a prise, une fois pour toutes, que Jérôme, étant son frère, est égal à
  toutes les destinées, que ses fautes de 1809 ont été péchés de jeunesse —
  comme tous les autres qui précèdent — et qu'il brûle de les réparer ; que ses
  défauts mêmes lui serviront près d'un peuple léger, dissolu et vain ; enfin,
  que cela l'arrange.
Dès lors, et malgré les concurrents qui se croient des
  droits acquis à la couronne de Pologne, Jérôme prend l'attitude du candidat
  de l'Empereur.
Le roi de Saxe a été appelé, par l'article V du traité de
  Tilsit, à posséder, en toute propriété et souveraineté, sous le titre de
  duché de Varsovie, les provinces qui, au 1er janvier
  1772, faisaient partie de l'ancien royaume de Pologne et qui ont passé
  depuis, à diverses époques, sous la domination prussienne ; il a été
  confirmé dans cette possession par le traité de Vienne, par lequel il a
  acquis la Galicie occidentale, la ville de Cracovie et la moitié des salines
  de Wielicka qui lui rapportent chaque année plus de six millions de francs.
  Il est le souverain traditionnel, désigné par l'Empereur, reconnu par
  l'Europe : il a été pour la France depuis 1807 un allié fidèle et un
  auxiliaire précieux.
Le prince Poniatowski, l'homme de la nation, a, dès 1807,
  organisé une armée à la tête de laquelle il a brillamment combattu en 1809 et
  qu'il a menée alors à de nobles conquêtes. Malgré les déceptions d'une paix
  où il a pu trouver les intérêts de sa patrie sacrifiés par l'Empereur à la
  douteuse alliance des Russes, il s'est consacré à accroître les forces
  militaires qu'il a portées à cent mille hommes. Il serait sans contredit
  l'élu du peuple, si le peuple était consulté.
Murat s'imagine avoir des droits sur la Pologne, parce
  que, dix ans auparavant, lorsqu'il est entré en éclaireur à -Varsovie,
  quelques gentilshommes pressés lui ont parlé d'en être roi ; que, depuis
  lors, il s'habille à la polonaise, et, sous le ciel de Naples, se coiffe d'un
  sczapka, se vêt d'une houppelande fourrée et se chausse de bottes rouges.
  Malgré ses caresses aux Polonais russifiés qui ont voyagé sur ses terres,
  malgré ses prétentions à parler polonais et ses succès équestres, il ne
  compterait point si l'on ne devait penser que l'Empereur, ayant quelques
  projets sur Naples, devra pourvoir d'abord à établir Caroline.
Eugène encore est, dit-on, candidat, mais malgré lui. Une seule chose ne me ferait pas rire du tout,
  écrit-il à Lavallette : ce serait celle qui pourrait
  appeler stablement ma chétive personne en Pologne. On a répandu ici ce bruit
  et je t'assure qu'il me fait une véritable peine. A sa femme il écrit
  de Paris : On assure que le roi de Westphalie
  pourrait bien devenir roi de Pologne. Je te cite particulièrement cette
  nouvelle parce que tu sais combien je serai enchanté qu'il n'y ait rien qui
  nous concerne et que je prie le ciel qui nous a si bien placés de nous
  laisser ainsi tonte notre vie. Pourtant, sans qu'il ait rien fait, on
  pense à lui. A son arrivée sur la Vistule, il trouvera une députation de Polonais de marque, dont plusieurs ont
  servi sous ses ordres en Italie, qui, en le priant de plaider près de
  l'Empereur la cause de leur nationalité, lui exprimeront combien ils seraient
  heureux de voir à leur tête un guerrier aussi recommandable et un
  administrateur aussi éclairé ; mais, en les renvoyant à l'Empereur,
  Eugène les priera instamment de ne jamais prononcer
  son nom.
Un tel concurrent n'est point gênant, mais, au dernier
  plan, il y a Davout qui, ayant commandé en chef à Varsovie et y ayant
  vice-régné, ne peut manquer de croire qu'il doit y régner tout à fait, aussi
  justement que Bernadotte à Stockholm et Murat à Naples, bien plus justement
  que Jérôme à Cassel. Contre celui-ci, une haine méprisante qui, remontant à
  l'an IX, s'est manifestée à toute occasion par des éclats ; qui, depuis 1810,
  par suite du commandement de Davout dans le nord de l'Allemagne et du contact
  forcé avec la Westphalie, s'est exercée par de continuelles violences et des
  actes d'une âpreté tyrannique, de mortelles insultes, de sanguinaires
  brutalités. Cette lutte entre Davout constamment agressif, et Jérôme, réduit
  à se défendre par des appels à l'Empereur qui toujours lui donne tort et le
  rabroue ; cette lutte, constamment inégale, où le maréchal d'Empire, duc et
  prince, mais jacobin tant qu'il ne sera pas roi, trouve sa joie à brimer le Bonaparte qui n'a pris que la peine de
  naître pour être couronné, a élevé entre ces deux hommes des ressentiments
  qui, à la première occasion, éclateront en scandale ; tous deux à présent
  courent la même chance, mais ils la courent au travers des guerres où l'un
  est passé maître et portera sa résolution implacable et sa tenue militaire,
  où l'autre, enfant présomptueux et enivré, portera ses caprices, ses coups de
  tête, son inconscience, et sa nullité prétentieuse.
De cette rivalité, l'Empereur n'a pas l'air de prendre
  plus de souci que des ambitions éveillées ou des droits acquis ; seulement,
  il réserve la nomination officielle. Il est
  nécessaire, écrit-il à Berthier, le 16 mars, qu'on
  ignore jusqu'au dernier moment que le roi de Westphalie commandera ma droite
  ; mais il ne peut empêcher que ce ne soit le bruit de la Cour et de la Ville.
Jérôme obtient tout ce qu'il demande : d'un même coup,
  l'Empereur ratifie au titre impérial toutes les grandeurs westphaliennes :
  comtes de l'Empire, Le Camus, Salha et Meyronet ; barons de l'Empire,
  Marinville, Boucheporn, Bruguière, Ducoudras et Duchambon, toute la bande
  joyeuse. Il dit des choses charmantes sur le compte
  de la reine. Il a son frère constamment avec lui et le traite comme
  son fils. Jérôme est aux anges. Il comble Catherine de
  charmantes bagatelles qui font ses délices, mais ne l'empêchent pas de
  penser que Fifi, comme elle l'appelle, va courir là une grosse aventure et
  qu'il pourrait bien se repentir de préférer un autre
  royaume à celui-ci.
Quant il repart, le 21, à sept heures du matin, il est
  tout activité, dévouement, abnégation. De Mayence où il est le 24 à midi, il
  écrit comme il est heureux de l'espoir de prouver à
  l'Empereur combien il sent vivement toutes ses bontés. Les chemins
  sont magnifiques, la pluie agréable, la neige réchauffante. Son ministre de
  la Guerre lui annonce un déficit d'un million et demi par mois ; il n'en
  ordonne pas moins, pour plaire à l'Empereur, la levée de 4.000 fantassins et
  de 500 chevaux : cela lui fera au total 38.000 hommes et 5.500 chevaux.
  L'argent manque sans doute, mais il trouvera 800.000 francs pour la première
  mise. Il ne fera que toucher barre à Cassel pour y pourvoir au gouvernement
  et, le 5 avril, il sera à Glogau, prêt à entrer en campagne.
Est-ce bien du gouvernement seul que Jérôme s'occupera à
  Cassel ? Sans doute paraît-il très pensif depuis son
  retour de Paris et ne laisse-t-il rien transpirer ; mais c'est de la
  politique. Il songe aussi qu'à la guerre les distractions d'un certain ordre
  peuvent être rares et qu'on doit y pourvoir comme au reste. Ce n'est pas tout
  en effet qu'on ait disposé comme il convient les services de la bouche, de
  l'office, de l'écurie, du cabinet, et de la garde-robe ; que, pour celle-ci
  seule, on ait chargé sept fourgons, avec quatre valets de chambre, deux
  valets de garde-robe, trois valets de pied et quelques huissiers sur les
  sièges ; que dans les sept voitures on ait réparti, en un service complet,
  quatre grands uniformes des gardes du corps, dix-sept des chevau-légers, un
  de général de division, un des grenadiers, un des chasseurs, un de la ligne,
  un costume de citasse à tir, un frac brodé, un habit bourgeois, avec
  l'accompagnement de deux cent six culottes et pantalons en casimir, en soie
  noire, en peau et en drap, du même nombre de vestes de casimir et de piqué,
  de deux cents chemises, de trois cent dix-huit mouchoirs, de soixante paires
  de boites et de souliers, et du reste, de tout le reste, compris les lits
  avec les draps en peau de renne, en batiste et en toile, compris les caisses
  d'eau de Cologne, les brosses à peau, les fers à papillotes, les robes de
  bain, les robes de chambre, les manchettes de botte, compris, à chacun des
  sept services, six crachats de France, une grand'croix de la Légion et trois
  crachats d'Italie ; compris les quinze décorations dont le roi est titulaire
  : Couronne de fer, Eléphant, Séraphins, Aigle noir, Aigle rouge, Saint-André,
  Saint-Alexandre, Sainte-Anne, Toison d'or, Aigle d'Or, Saint-Hubert, Saxe, Deux-Siciles,
  blesse-Darmstadt ; compris le sabre que le Premier Consul donna à son frère
  au retour de Marengo ; et, dans chaque voiture, un bidet et un pot de nuit en
  argent ; ce n'est pas tout qu'en dehors de ses services de voiture, il
  trouve, dans chacune de ses huit brigades de selle, un portemanteau
  renfermant quarante-sept effets d'habillement et de toilette, le change le
  plus complet et le plus raffiné qui soit ; il faut occuper les entr'actes et
  trouver un délassement aux fatigues de la guerre. Le roi justement a
  distingué une jeune personne qu'il destine à cet emploi et dont le père porte
  le titre de contrôleur-économe de la Maison des Pages. Marché conclu avec la
  mère : durant que M. Alexandre, qu'on prétend ignorer
  ces turpitudes, est nommé receveur général du département de la Fulde,
  ce qui ne doit pas l'étonner peu, Mme Alexandre est mariée pour la forme à M.
  Escalon, qui est chef du premier bureau au ministère de la Guerre, et qui, au
  sortir de l'église, partira pour prendre possession de l'emploi lucratif de
  directeur des postes de l'Armée, durant que son épouse improvisée, sous les
  auspices de M. le baron de Marinville, chambellan et maître de la garde-robe de
  Sa Majesté Westphalienne, attendra à Glogau avec les sept services de voiture
  et les huit services de selle, qu'il plaise au roi de l'appeler.
Ces préparatifs achevés et la régence confiée à la reine,
  Jérôme est si empressé de rejoindre son quartier général où il trouvera, en
  outre, le général Marchand et les généraux employés à l'aile droite, que
  devançant de cinq jours l'époque fixée par l'Empereur, il se met en route
  pour Glogau dans la nuit du 5 au 6 avril.
Selon les ordres, il devait y être le 10 et le 12 à
  Kalisch. Ostensiblement, il n'aura de commandement que sur son corps d'armée,
  point sur les Polonais, ni les Saxons ; mais, si les Russes, déclarant la
  guerre, attaquent le duché, il se rendra aussitôt à Varsovie, communiquera au
  prince Poniatowski et au général Reynier les ordres non cachetés qu'il a en
  mains et prendra la direction de l'aile droite. Au cas où rien ne porterait à
  penser que les Russes dussent attaquer, il pourra, après avoir bien établi
  son contingent et avoir pourvu à son approvisionnement, se rendre très
  incognito à Cracovie, où il visitera la citadelle et reconnaîtra les
  différentes situations de la rivière, de là à Sandomir et aux mines de
  Wielicka. Les connaissances locales que l'on prend
  soi-même sont toujours bien précieuses, lui écrit l'Empereur, et il
  ajoute : Tâchez de bien garder l'incognito et qu'on
  ne sache que c'est vous qu'après que vous serez parti.
Il y a bien à dire contre cette reconnaissance opérée au
  travers des États d'un souverain allié, par celui qui, tout à l'heure, va
  commander ses troupes, et qui est destiné à prendre sa place, mais, par là le
  plan de l'Empereur achève de se dessiner. Jérôme ne s'arrête point aux
  fadaises et en adopte l'idée avec joie. Sans plus s'inquiéter de ses troupes
  dont les subsistances, à Kalisch, sont si peu assurées qu'elles consomment
  les grains de semaine et les bœufs de labour, dès qu'il a reçu la lettre de
  l'Empereur, il se met en route le 22 à cinq heures du matin. C'est une
  joyeuse partie. Le roi, pour la circonstance, s'appelle le général de
  division Bruyère. Furstenstein, Chabert, le prince de Salm, le baron de
  Sorsum ont pris l'incognito, comme si leur nom n'y suffisait pas : jusqu'à
  Garnier, le chirurgien qui voulait se débaptiser. Le roi l'en a dissuadé, l'histoire moderne étant, lui a-t-il dit, peu connue des Polonais. Quelques domestiques sur
  le siège ou courant à cheval ; point d'escorte. Le matin du 23, on arrive à
  Czestochowa qui passe pour une forteresse.
  Pour la prendre, dit le roi, je ne ferais autre
  chose qu'abattre l'église dans la place qui se trouverait comblée.
  Cela fait rire. De là à Sievers, cette terre que l'Empereur donna à Lannes, un château assez beau en apparence, mais où l'on ne trouve
  pas même de la bonne eau ; bien entendu, ni lits, ni vins, choses chez nous indispensables, mais ici absolument du
  plus inutile luxe. De Sievers à Cracovie à cheval, vingt-trois lieues
  en six heures, sur des chevaux tellement grands que
  mes pieds, écrit Jérôme, traînaient par terre, mais n'importe, c'est le cas
  de dire que ce n'est pas le plus mauvais qui est le plus petit. Du reste,
  Furstenstein, Chabert étaient si près de leur peau qu'il n'en restait
  plus. A Cracovie, à peine une soirée, assez pour une aventure avec une
  comtesse d'occasion, et, le 25, aux mines de sel dont le baron de Sorsum —
  Bruguière en son nom et poète comme on sait — se charge de faire une
  description en vers. A la sortie des mines, chute de l'incognito. Un nègre de Saint-Domingue assure avoir servi le roi dans
  ce lointain pays, il y a dix ans. Reconnaissance et largesses. Le 26,
  on repart à cheval et, à Pétrikau, Jérôme trouve un ordre de l'Empereur
  prescrivant la concentration immédiate sur Varsovie : il en conclut qu'il
  prend le commandement et, de Wolborg, avise Poniatowski, Reynier et La
  Tour-Maubourg. Celui-ci avec le 4e corps des réserves de cavalerie, fait
  aussi partie de l'aile droite.
Ce que son armée est devenue pendant qu'il courait la
  poste fait le moindre de ses soucis. Le 23, pourtant, Vandamme lui a écrit : Nos maux vont en augmentant ; notre position devient de
  plus en plus difficile ; le pays entier est dans la disette. Plus nous
  approchons de la Vistule et plus notre situation empire. Déjà des habitants
  meurent de faim, d'autres se nourrissent de glands... Il n'en a pas
  moins pris du bon temps, mais, à peine revenu, le goût qu'il a d'ordonner se
  réveille. En son absence, Marchand son chef d'état-major, a prescrit à
  Vandamme de cantonner, la droite à Pilawi, la gauche à Pilika, de façon à
  former l'extrême droite de l'armée ; le 30, contre-ordre expédié directement
  par Jérôme : la droite devra être à Warka, la gauche à Villanova. Vous commencerez votre mouvement le deuxième jour de mai.
  Vous ne devez point faire de marche forcée ; les gardes du corps et les
  chevau-légers lanciers dé la garde devant rester avec moi à Varsovie où je
  serai le 2 mai, le général Wolff recevra désormais les ordres de moi
  directement. Vous devez l'en prévenir... Tel est le ton : il ne
  souffre pas la réplique. Vandamme pourtant présente respectueusement ses
  observations. Selon les instructions qu'il a reçues de Marchand, la
  répartition des troupes a été faite, les ordres de mouvement sont expédiés,
  les subsistances sont assurées ; tout ce travail devient inutile et rien ne jette le découragement et la négligence parmi les
  troupes comme cette incertitude sur les ordres qu'elles ont à exécuter.
  Colère de Jérôme ; il n'admet pas qu'on discute, mais qu'on obéisse : Vandamme
  obéit, mais la troupe, ne recevant aucune distribution, pille le pays aux
  alentours.
Il y a bien un ordonnateur en chef : un sieur Dupleix qui
  était, à Cassel, chef de la division du matériel au ministère de la Guerre et
  inspecteur aux revues, mais, outre qu'il ne connaît rien au métier, il ne
  quitte pas le roi, il fait figure à sa cour et ignore qu'il a une armée à
  nourrir. Vandamme lui écrit rudement le 3 mai : Je
  suis étonné de ne pas vous voir encore arrivé ici... Toute l'administration reste tranquille au moment où nous
  sommes dans les transes les plus cruelles. Les généraux, les officiers font
  le métier des administrateurs et ce n'est que par des mesures illégales et
  souvent peu certaines qu'ils cherchent à nourrir leurs troupes. Mais
  Jérôme couvre Dupleix qui n'en fait ni plus ni moins ; il charge
  Furstenstein, son ministre des Affaires étrangères, de signifier à Vandamme
  qu'il trouve ses réclamations déplacées. Et, tout à l'heure, Berthier
  annoncera au même Vandamme l'extrême mécontentement de l'Empereur sur les
  excès commis par les troupes du contingent de S. M. le roi de Westphalie dans
  tous les lieux où elles ont passé ; tout à l'heure, l'Empereur commandera au
  même Vandamme de rétablir l'ordre, de faire fusiller les soldats, de renvoyer
  en Westphalie les officiers coupables de pillage. Qu'y pouvait Vandamme ?
Si tels sont les procédés du roi pour faire vivre les
  troupes, ceux qu'il emploie pour les inspecter sont de même ordre. Par une
  lettre du 17 mai, l'Empereur lui a reproché de n'avoir pas encore envoyé ses
  observations sur Modlin ; il lui a recommandé de se rendre de sa personne à
  Pulstuck pour voir le pays, et constater si la manutention existe encore, à
  Sierock pour examiner les ouvrages commencés, à Ostrolenka pour vérifier s'il
  y a des ponts et dans quel état sont les anciens ouvrages de campagne qui y
  ont été exécutés en 1807, de se remuer enfin et de se donner du mouvement ;
  Jérôme, alors, imagine une tournée générale dans toute l'étendue de son
  armée, mais il n'y donnera pas plus de deux jours et il entend revenir
  coucher à Varsovie. Alors, aux relais qu'il marque, on devra rassembler quarante des meilleurs chevaux de trait des environs qu'on
  fera demander chez les seigneurs pour être attelés et conduire les six
  voitures du roi ; là où il n'y aura ni seigneurs ni chevaux, on
  prendra, pour relayer les voitures, trente-six chevaux d'artillerie, et, pour
  monter les courriers ou écuyers de Sa Majesté, six chevaux de troupe ou de
  paysans. A chaque relai, escorte de cinquante hussards. Et ainsi, sans
  arrêter nulle part, Jérôme pourra dire qu'il a vu tous ses soldats.
A Varsovie, bien que s'étant logé par discrétion au palais
  de Brühl et non au palais du roi, Jérôme joue à la
  couronne comme les enfants jouent à la Madame. L'étiquette dont il
  s'entoure est aussi sévère qu'au palais de Cassel, et les entrées y sont
  aussi strictement réglées. Sa Majesté a daigné accorder les grandes entrées
  aux ministres polonais, au grand écuyer Alexandre Potocki, au grand
  porte-glaive prince Sapieha, au maréchal de la Cour Malachowski, au résident
  de France et au préfet du département, mais il entend qu'on profite de cette
  faveur. Il a annoncé qu'il tiendrait cercle et que les dames pourraient lui
  être présentées : il en vient quelques-unes, niais peu, et elles ne
  reviennent pas ; il a pensé à des bals, mais l'étiquette l'a arrêté. Il s'est
  rabattu sur des dîners qui sont ennuyeux, et, las alors de la société, il
  s'en est si bien consolé, dans un pays où la beauté
  des femmes n'est ni rare, ni exclusive, qu'il renvoie Mme Escalon à
  Cassel où on la voit revenir avec étonnement, et que les dames qui ont refusé
  de paraître à son cercle s'indignent sur les
  créatures qu'il admet à son intimité.
Des légendes se forment sur le bain de rhum qu'il prend le
  matin et le bain de lait qu'il prend le soir, sur l'indicible élégance de ses
  dessous qu'il ne met qu'une fois, sur
  son extraordinaire prodigalité qui, à des jours, tourne court. Ainsi s'est-il
  fait présenter le centenaire polonais, Narocki, qui passe pour avoir cent
  vingt et un ans et demi, et auquel l'Empereur a assigné en 1807 une pension
  de 2.000 francs : il l'a regardé, l'a fait causer, et l'a congédié sans lui
  rien donner.
Pour occuper les heures qu'il ne peut plus agréablement
  employer, le roi fait chercher M. de Pradt, l'archevêque de Malines, qui est
  à Varsovie comme ambassadeur de l'Empereur, et, durant de longues heures,
  suivant une habitude qu'il tient de famille, il se promène de long en large
  dans les salons, en parlant. Il parle beaucoup, et l'étrange confident qu'il
  a pris, harassé de fatigue après ces audiences marchées de quatre heures, le
  jalouse de parler plus que lui. Il se venge en écrivant : Ses causeries sont éternelles et presque toujours très
  vides... Grand enthousiasme pour son frère ;
  j'ai vu dominer en lui l'attachement pour sa femme et sa famille ; son
  ambition me parut ardente ; il aspirait au trône de Pologne et me disait un
  jour en parlant du roi de Saxe : Ce pauvre roi ! Il croit que cela est
  pour lui ! Il s'exprimait mal sur le compte des Polonais qu'il traitait
  de Gascons et de pauvres gens. Il se félicitait d'avoir fait un coup de
  maitre, tant la vanité s'en prend à tout, en évitant de se loger au palais du
  roi, dont il aurait eu dès lors l'air de prendre possession. Tout cela
  au fond n'est point grave. Avec un degré de
  légitimité de plus et un degré de puérile vanité en moins, Jérôme eût passé
  pour un prince distingué, mais l'idée qu'il a de lui-même gâte tout.
Lorsqu'il suspend avec de Pradt, c'est, à défaut
  d'interlocuteur, pour dicter, toujours en promenant, des lettres de premier
  mouvement où il commande, réprime, invective, de ce ton qu'il croit royal,
  aussi bien Vandamme que Reynier ou Poniatowski, ou Davout ou Eugène. Il se
  donne tort, même s'il a raison et s'attire ainsi, de Dresde, ce premier coup
  de fouet de l'Empereur : Je lui ai dit avant de lui
  donner un commandement : Si c'est comme roi que vous voulez aller à l'armée,
  vous pouvez rester à la maison. Pourquoi venait-il donc ? Il n'avait qu'à
  rester chez lui.
C'est la commission aimable qu'il charge Catherine de lui
  transmettre ; directement, dans ses lettres, il lui fait meilleure mine. On
  dirait qu'il l'attend tout à l'heure aux batailles et aux grandes opérations
  de guerre ; que, pour effacer le ridicule de ses façons royales, il compte
  sur la subite révélation d'un général actif, vigoureux, infatigable,
  saisissant l'esprit du plan de campagne, exécutant sa partie avec
  intelligence, prévoyant tout, réparant tout, prenant le métier à cœur et
  sentant que sa couronne est au bout de son épée. Dès son arrivée à Posen, il
  le tient en haleine, ne lui ménage ni les avis ni les ordres ; toutefois,
  dans les ordres, il laisse comme une part à la discrétion de Jérôme. Il
  s'exprime sous forme de conseil et de désir, comme si, par là il voulait
  tâter son ardeur, savoir à quel point elle est franche, et jusqu'où elle peut
  le porter. Je désire, lui écrit-il, que vous fassiez telle, telle reconnaissance. Jérôme
  ne reconnaît rien et il reste à Varsovie, donnant de là ses ordres sans
  s'inquiéter s'ils contredisent ou non ceux du major général.
Si agréablement qu'if soit à Varsovie, il est bien obligé
  à la fin d'en sortir. Le 5 juin, l'Empereur lui adresse ses instructions :
  Jérôme avec toute son armée s'avancera par Pultusk, Ostrolenka, Goniondz, sur
  Grodno ; Reynier, s'écartant seul un peu de cette direction, remontera le Bug
  pour donner la main aux Autrichiens. Si Jérôme apprend que Bagration remonte
  la rive droite du Niémen, de Grodno à Kowno, il le suivra sur la rive gauche
  et serrera contre le prince Eugène, qui serrera contre le gros de l'armée ;
  si, au contraire, Bagration se jette sur Varsovie et sur les Autrichiens, il
  le laissera faire, avertira Schwarzenberg afin qu'il se replie sur Varsovie
  et Modlin, et, quand Bagration sera bien engagé sur la droite et sur les
  derrières de la Grande Armée, il se rabattra sur lui et le prendra avec tout
  son monde, comme Mack fut pris à Ulm. L'Empereur, ainsi qu'il l'écrit le 11
  juin, est en une telle manœuvre, de laisser beaucoup à l'initiative de ses
  lieutenants et de se fier à leurs talents. Mandez au
  roi, écrit-il à Berthier, que la lettre que
  vous lui avez écrite lui fait suffisamment connaître mes intentions, mais que
  nous sommes tellement éloignés que c'est aujourd'hui à lui à manœuvrer selon
  les circonstances dans l'esprit général de ses instructions.
Le 15, ordre de se mettre en mouvement et d'avoir son
  quartier général le 20 à Nowogorod : les premiers coups de fusil seront pour
  le 22 ou le 23.
Avant de quitter Varsovie, Jérôme prend des précautions
  qui font penser : il laisse au palais de Brühl Marinville, avec une garde
  westphalienne, pour veiller à ses affaires particulières et conserver le
  palais que Pradt convoite. Il lui est expressément
  recommandé de ne pas abandonner la possession du palais de Brühl que Sa
  Majesté s'est réservé en son entier jusqu'à nouvel ordre et qui contient ses
  effets particuliers et ses archives, comme aussi de n'en pas laisser sortir
  les meubles, et, dans le cas où les autorités civiles et militaires, sur son
  refus de rendre l'un ou l'autre, persisteraient dans leurs demandes, il est
  autorisé à leur communiquer la présente instruction, afin que chacun reste
  convaincu que telle est la volonté du roi et renonce dès lors aux prétentions
  qu'il aurait pu former à cet égard. Cela, qui est signé : Par ordre du roi : Le secrétaire du Cabinet : BARON DE SORSUM, implique des idées de
  prochain retour. En effet, soit que Jérôme soit déjà dégoûté de cette guerre
  qui n'est pas même commencée, soit qu'il n'ait pas rencontré chez les
  Polonais l'enthousiasme qu'il attendait et que le royaume lui paraisse peu
  désirable, il annonce, aussi bien à Catherine qu'à Siméon, que ni lui, ni l'Empereur n'y pense, et que la
  Westphalie rassurée peut compter sur lui.
Avant même la mise en marche, retardée par Jérôme du 15 au
  18, le conflit est ouvert avec Vandamme. Jérôme a donné le commandement
  général de l'artillerie de l'aile droite au général Allix, directeur de
  l'artillerie en Westphalie. Allix, forte tête, intelligence remarquable, mais
  déjà cerveau détraqué, se tient seul capable de conduire des grandes
  opérations, et, en même temps, descend dans tous les détails, dispose de tout
  ce qu'il trouve sous sa main et, sans s'inquiéter des ordres, des chefs, de
  la hiérarchie, dès qu'il trouve des Westphaliens, s'en empare et les commande
  ; ce désordre compromet tout, écrit Vandamme,
  et, un autre jour : Je prie Votre Majesté de
  défendre au général Allix, commandant l'artillerie, les ponts et le génie de
  l'aile droite, de disposer du commandement de mon artillerie. Mais
  tout est bon qui vient d'Allix comme de Dupleix : Allix est en faveur. On le
  verra bien le 29, à la prise de Grodno, où le roi compose la colonne
  d'attaque du 1er régiment d'infanterie polonaise, du tee régiment de
  chasseurs polonais et du 12e lanciers polonais, tête de colonne du 5e corps :
  il en enlève le commandement à Poniatowski et aux généraux polonais et il le
  donne au général Allix !
C'est le 29, en dernière analyse, que l'Empereur s'attend
  que Jérôme sera entré à Grodno où ses ordres, en date du 21 et du 22, lui
  enjoignaient impérativement d'être le 25 ou le 26. De Grodno, je désire, écrit il, que
  le roi se rende avec la plus grande activité à la suite de l'ennemi. Je fais
  marcher des divisions sur la tête du général Bagration qui, je suppose, aura
  pris la route de Minsk. L'ennemi a bien évacué Grodno le 29, mais
  Jérôme n'y entre que le 30. Il s'empresse d'expédier à la reine une estafette
  pour lui annoncer sa glorieuse victoire et son prochain retour : J'espère qu'avant peu nous serons réunis ; c'est le but de
  mon bonheur. Puis il s'arrête six jours à Grodno.
Il y destitue Vandamme. Le 3 juillet, Vandamme lui a écrit
  : Sire, les maux du 8e corps sont à leur comble et,
  si Votre Majesté ne daigne pas remédier à la situation affligeante où se
  trouvent tous les corps, je serai obligé de la prier de me permettre de céder
  à un autre le commandement dont l'Empereur m'a honoré. Il est impossible de
  supporter plus longtemps ce qui se passe autour de moi. L'ordre a disparu ;
  la violence règne partout au nom de Votre Majesté ; l'on viole toutes les
  formes et les convenances. Polonais et Westphaliens s'en plaignent et
  personne ne semble en avoir averti Votre Majesté. J'y suis donc obligé autant
  par mon devoir que par mon attachement à votre personne. Je prie Votre
  Majesté de se pénétrer de notre situation : Elle y est doublement intéressée
  et il n'y a plus de temps à perdre. Les résultats les plus affreux ne peuvent
  que naître d'un désordre aussi inouï. Vandamme s'est mis en mauvaise
  posture en dénonçant Dupleix après Allia : crime de lèse-majesté, le roi le
  lui fait voir : Je reçois votre lettre
  d'aujourd'hui. Dans ce que vous appelez désordre, je ne vois au contraire que
  l'établissement régulier des mesures que j'ai prescrites... En conséquence, d'après votre lettre, comme je ne
  changerai rien à l'ordre établi, vous êtes autorisé à vous rendre à Varsovie
  où vous attendrez les ordres de Sa Majesté l'Empereur auquel j'envoie votre
  lettre en lui rendant compte de ce qui se passe. Vous remettrez le
  commandement au général Tharreau auquel je viens d'expédier l'ordre de le
  recevoir de vous. Pourtant, il faut donner une tournure à ce départ et
  cela se fait au moyen des antécédents qu'on attribue à Vandamme : J'ai été obligé, écrit Jérôme à la reine — et sans
  doute en écrit-il autant à l'Empereur — d'ôter à
  Vandamme le commandement du 8e corps ; il en faisait de toutes les couleurs,
  pillant, volant, donnant des soufflets, des coups de pied à tout le monde.
  C'est incroyable la haine que son nom inspire dans le pays. Les habitants en
  ont une frayeur inconcevable. Je présume que l'Empereur le renverra chez lui
  ou lui donnera un commandement sur les derrières.
Outre cette occupation d'arranger la vérité, et on voit
  qu'il y excelle, il a celle de paraître à des dîners et à des bals, et celle
  plus agréable sans contredit de rendre hommage à la beauté polonaise.
  D'ailleurs, il prétend tout mener, tout conduire, voir de haut les opérations
  et, non content de ses quatre corps d'armée, il entreprend sur Schwarzenberg
  auquel il expédie des ordres du ton royal qu'il a adopté, mais l'Autrichien
  répond à Marchand sur le mode ironique : Je suis
  charmé de voir que Sa Majesté le roi semble approuver les mouvements que j'ai
  fait faire à mon corps d'armée, et il ne se donne pas même la peine de
  cacher son dédain pour les conceptions stratégiques de Jérôme.
L'Empereur s'agace, s'énerve, et peu à peu monte le ton.
  Le 3 juillet, il fait écrire par le major général : L'Empereur
  a vu avec peine que le prince Poniatowski n'ait pas marché à la tête des
  troupes qui ont été à Grodno. Cela ne regardait pas le général Allix.
  L'intention de Sa Majesté est que chacun commande ses troupes ; en agissant
  différemment, on établit un esprit de jalousie qui ne peut que nuire aux
  opérations.
Le 4, il écrit lui-même : J'ai
  reçu votre courrier parti de Grodno à 4 heures du soir. Son arrivée m'a été
  extrêmement agréable, espérant que vous auriez envoyé au major général des
  nouvelles du corps de Bagration, de la direction qu'a prise le prince
  Poniatowski et des mouvements de la Volhynie. Quel a été mon étonnement
  d'apprendre que le major général n'avait reçu de vous qu'une plainte contre
  un général ! Je ne puis que vous témoigner mon mécontentement du peu de
  renseignements que je tire de vous... Il est
  impossible de faire la guerre ainsi : vous ne vous occupez, vous ne parlez
  que de babioles et je vois avec peine que tout est petitesse chez vous.
  Il ajoute de sa main : Vous compromettez tout le
  succès de la campagne de la droite. Il est impossible de faire la guerre
  ainsi.
Le 15, le mécontentement de l'Empereur s'est encore accru
  : Vous ferez connaître au roi de Westphalie,
  écrit-il au major général, que je suis extrêmement mécontent qu'il n'ait pas
  mis toutes ses troupes légères sous les ordres du prince Poniatowski aux
  trousses de Bagration pour harceler son corps et arrêter sa marche ;
  qu'arrivé le 30 à Grodno, il devait attaquer sur-le-champ l'ennemi et le
  poursuivre vivement. Vous lui direz qu'il est impossible de manœuvrer plus
  mal qu'il ne l'a fait... que, pour s'être
  éloigné de toutes les règles et de ses instructions, il fait que Bagration
  aura tout le temps de faire sa retraite et qu'il la fait à son aise...
  que le prince d'Eckmühl est, aujourd'hui 5, avec une
  partie de son corps aux environs de Wologin, mais ne sera pas assez fort pour
  arrêter Bagration, puisque celui-ci n'est gêné par rien. Mandez donc au roi
  qu'il donne ordre sur-le-champ au prince Poniatowski de partir avec sa
  cavalerie et tout ce qu'il aura de disponible, pour se mettre aux trousses de
  Bagration. Vous lui direz que tout le fruit de mes manœuvres et la plus belle
  occasion qui se soit présentée à la guerre ont échappé par ce singulier oubli
  des premières notions de la guerre.
Le 6 enfin, la mesure est comble. L'Empereur comprend qu'à
  laisser aller ainsi Jérôme, il ne manquera pas seulement la première partie
  de la campagne, mais la campagne entière ; il ordonne
  qu'en cas de réunion des 5e, 7e et 8e corps et du 4e des réserves de cavalerie
  avec le corps commandé par le prince d'Eckmühl, le commandement général soit
  déféré au prince d'Eckmühl comme au plus ancien général. Toutefois,
  tant il pousse loin les ménagements vis-à-vis de son frère, il prend des
  précautions : Davout tiendra cet ordre secret ; il n'en fera usage qu'en cas
  de réunion au corps du roi de Westphalie et si le
  bien du service l'exige.
Ce même jour, 6 juillet, à cinq heures du matin, le roi,
  fort guilleret, a quitté Grodno. Ces quelques jours
  n'ont fait de mal à personne, écrit-il à la reine, et le contentement
  qu'il éprouve ne saurait manquer d'être partagé : L'Empereur
  est entré à Wilna, dit-il, le même jour que
  je suis entré à Grodno. Ainsi, il ne pourra qu'être, je l'espère, satisfait
  de son aile droite.
On a vu comme il l'était. Pour innocenter Jérôme, on a
  écrit, en son nom, qu'un grand orage, survenu le 29 juin, avait rendu les
  routes impraticables, que les subsistances manquaient et que les troupes
  étaient fatiguées. Que Jérôme ne se souvenait-il alors de ce qu'il écrivait
  le 10 mai 1809 au général d'Albignac, envoyé par lui à la poursuite de Schill
  : Des troupes sont-elles jamais fatiguées lorsqu'il
  s'agit de poursuivre l'ennemi ? Le premier principe à la guerre est de
  toujours attaquer. Si vous et le général Gratien aviez fait douze et quinze
  lieues par jour au lieu de n'en faire que cinq à six, pas un homme de la troupe
  de Schill n'eût échappé. Sans doute ; mais alors il commandait, à
  présent il exécute. Si ses soldats ne peuvent marcher, comment font ceux de Bagration
  et de Davout ? En admettant, par impossible, qu'il eût été arrêté le 1er, le
  2, même le 3, que ne marchait-il le 4, où il a mis le 5e et le 8e corps en
  route sur Nowogorodek ; que ne marchait-il le 5, où l'on a prétendu qu'il
  avait établi son quartier général à Skidel, alors que l'on a une lettre de
  lui datée de Grodno, le 6 à trois heures du matin ? En réalité, il a quitté
  Grodno le 6 à cinq heures du matin et toute l'excuse qu'il trouvait alors à
  ces six jours de retard, il ne la tirait ni de l'épouvantable
  orage, ni d'une prétendue marche rétrograde qu'il aurait dû ordonner
  aux troupes parties dès le ter, mais de la fatigue, des temps et des chemins
  affreux. Les troupes, écrivait-il, ne sont arrivées que les 1er, 2 et 3... J'ai dû leur donner le 4 pour se reposer. Le 5 on s'est
  mis à la poursuite de l'ennemi. Et, tant il compte sur l'indulgence
  habituelle de son frère, qu'il ajoute, d'un ton léger : L'avenir réparera le passé, si j'ai fait une faute.
Mais l'Empereur ne badine pas à la guerre. Il lui doit
  tout, mais il lui donne tout, son génie, son activité, son sommeil, ses
  repas, son bien-être : Rien ne compte pour lui dès qu'il est en opérations ;
  il traite tous les détails sérieusement ; il subordonne tout au but ; il est
  soldat, parle, agit, vit en soldat. Les façons de son frère, si loin des
  siennes, vont à l'encontre de ce qu'il tient pour le devoir nécessaire,
  l'obligation primordiale : celle d'être victorieux et de tout faire pour
  l'être, et il reprend alors Jérôme avec une sévérité qui ne lui passe plus
  rien. Votre Majesté, lui fait-il écrire le 7
  par Berthier, parle de deux séjours à donner à ses
  troupes quand il s'agit d'aller à marches forcées, puisqu'on est aux mains...
  Sa Majesté ne trouve pas vos lettres d'un style
  assez militaire. Sa Majesté n'y peut puiser aucun renseignement. Pour
  Reynier, le roi a violé ses instructions générales
  ; pour Poniatowski, il ne l'a pas fait marcher ; la route qu'il a prise est
  mauvaise. Les deux ou trois jours que les troupes de
  Votre Majesté ont perdus ont peut-être sauvé Bagration.
Le 8, il écrit lui-même : Il
  résulte des renseignements du prince d'Eckmühl que Platow, après avoir marché
  sur Iwié, faisait sa retraite le 6 au soir sur Nicolaïew ; que la cavalerie
  ennemie qui était à Kamen paraissait également en retraite ; que, si vous
  aviez eu les premières notions de ce métier, vous auriez été le 3 au même
  lieu où vous étiez le 6, et bien des événements, résultats des calculs que
  j'avais faits, m'auraient fait une belle campagne. Mais vous ne savez rien,
  et non seulement vous ne consultez personne, niais vous vous laissez guider
  par de petits motifs. Croyez que tout- est à jour ; je vous rendrai justice
  quand vous le mériterez, mais, jusqu'à cette heure, je suis bien mécontent de
  tous les motifs qui vous dictent ces petites mesures. Et il conclut
  pourtant : Agissez vigoureusement et vivement et ne
  rougissez pas de consulter sur ce que vous ne savez pas. Élevez-vous à la
  hauteur des succès et du bien de l'armée, et étouffez toutes les petites vues
  secondaires.
Cette exhortation ne répare point la blessure faite à la
  vanité de Jérôme. Sur cette lettre, il prend son parti. En même temps que, de
  Bielitza, le 9, à six heures du matin, il écrit à l'Empereur : Les reproches que Votre Majesté me fait ne sont nullement
  mérités. Ce qui m'afflige le plus, c'est de n'avoir point, avec la meilleure
  volonté, rempli ses intentions, il écrit à Catherine : Les Anglais, dit-on, veulent
  faire une descente ; dès lors, après que j'aurai jeté Bagration de l'autre
  côté du Dniéper, où l'aurai battu, je pense qu'il serait possible que
  l'Empereur voulût m'envoyer avec mon armée, ou avec celle qui se forme contre
  eux, pour défendre le Hanovre et mes États.
Ainsi, le 9 juillet, Jérôme a formé sa résolution de
  quitter l'armée. Déjà il en a marqué des indices, à présent il la montre
  nettement. Las de la guerre active qu'on veut lui faire faire et des semonces
  qu'il s'attire en ne la faisant pas, dégoûté par avance d'un royaume qui est au bout du monde et dont on ne lui a pas
  même offert la couronne, il n'attend, ne cherche, ne rêve qu'un prétexte pour
  se retirer. Si ce n'est pas celui des Anglais, ce sera un autre, n'importe
  lequel.
L'Empereur, de son côté, reconnaît la faute qu'il a
  commise en confiant des opérations aussi intéressantes à un tel lieutenant.
  Il a hâte de se débarrasser de lui pour regagner le temps et l'occasion
  perdus. Sur sa lettre du 9, il lui répond durement
  le 10[1], qu'il n'a qu'à
  s'en aller, que lui, l'Empereur, ne met aucun obstacle à son départ.
Le 10, dans un combat près de Mir, la division Rozniecki,
  du corps La Tour-Maubourg, perd 500 à 600 hommes, et cela parce que Jérôme à
  méconnu les instructions données par l'Empereur, que le
  général La Tour-Maubourg ait avec lui, non seulement sa cavalerie légère,
  mais toute sa cavalerie et son artillerie légère. Napoléon s'indigne :
  Mandez au roi de Westphalie, écrit-il à
  Berthier, que je suis très mécontent de l'affaire du
  10, qu'il a donné une mauvaise organisation à son armée ; que son armée est
  la seule qui ne fait pas son devoir ; que si le général La Tour-Maubourg
  avait été à la tête de sa division, il aurait été le maître de la conduire
  convenablement ; qu'il est inouï et que c'est n'avoir pas les premières
  notions de la guerre que de poursuivre 6.000 Cosaques et 4.000 hommes de
  cavalerie de ligne, c'est-à-dire 10 à 11.000 hommes de cavalerie avec une
  division de cavalerie légère... que, de sa
  personne, il devait âtre à l'avant-garde, que rien ne remplace le chef ; que
  ce n'est pas ainsi qu'en agissent les commandants des autres corps... Un
  réquisitoire, où chaque phrase nette, brève, coupante, faisant le bruit d'un
  battement de fer, notant comme l'aller et venue d'une dictée fiévreuse,
  atteint plus sûrement, plus profondément que la période de reproches
  injurieux, se terminant par une absolution finale — mais au moment où Jérôme
  reçoit cette lettre, il a trouvé le prétexte qu'il attendait et il s'est
  démis de son commandement.
Le 12, à deux heures, il est arrivé à Mir ; il a,
  sur-le-champ, porté en avant toute sa cavalerie qui, refoulant
  l'arrière-garde russe sur Neswij, l'a suivie et est entrée après elle. Annonçant
  ce mouvement à Davout, avec qui il communique pour la première fois, il a cru
  bon de lui suggérer ses opérations ultérieures : Si
  comme je n'en doute pas, mon cousin, lui a-t-il écrit de Mir, le 12, à
  neuf heures du soir, vous vous portez sur Bobrouisk,
  Bagration n'aura plus d'autre retraite que sur Pinsk et la Volhynie. Dans le
  premier cas, il trouvera les Autrichiens et les Saxons qui arrivent à Slonim
  ; dans le second, je le poursuivrai, sachant que je suis soutenu par vous, de
  manière à ce qu'il ne puisse échapper... Soyez
  persuadé, mon cousin, que des troupes sous mes ordres ne négligent ni
  marches, ni rien de tout ce qui peut assurer le succès des armes de l'Empereur.
  J'attends de vos nouvelles à Nesvij[2].
En réponse, le 14, dans l'après-midi, Jérôme reçoit cette dépêche
  de Davout : J'ai l'honneur de vous adresser une
  lettre que le major général m'a envoyée pour vous être remise, dans le cas où
  notre jonction aurait lieu. J'y joins copie de l'ordre qui accompagnait la
  lettre du major général. L'intention de Sa Majesté l'Empereur et Roi, mon
  maitre, a été, en me donnant la direction des troupes de Votre Majesté, qu'il
  y ait de l'ensemble dans les opérations contre l'ennemi. Les sentiments qui
  nous animent pour votre auguste frère, mon maitre, et le respect que j'ai
  pour Votre Majesté, doivent garantir l'Empereur qu'il y aura le plus grand
  concert dans les opérations contre ses ennemis. Suivent les ordres,
  courtoisement énoncés, mais formels.
Loin d'adoucir, cette lettre aggrave l'ordre donné par
  l'Empereur ; aussi Jérôme bondit au coup de fouet ; il écrit directement à
  son frère une dépêche assez calme où il lui annonce que c'est sans aucune espèce d'humeur contre ce qu'il éprouve
  qu'il a pris la résolution de ne servir sous les ordres d'aucun autre,
  que l'altercation qu'il a eue précédemment avec le prince d'Eckmühl a été
  rendue trop publique pour que sa position ne fût pas humiliante s'il servait
  sous lui, que les intérêts de l'Empereur pourraient en souffrir, qu'il lui
  demande donc la permission de se retirer. Il fait l'apologie de sa conduite,
  rejette les fautes sur Davout qui a fait manquer la campagne, reconnaît à
  peine qu'il a perdu un jour ou deux à Grodno, encore par
  des motifs qu'il faudrait être sur les lieux pour justement apprécier,
  s'enorgueillit d'avoir depuis bien réparé cette
  faute, et termine par un couplet d'amour : Que
  la volonté de Votre Majesté soit faite ! Je n'en murmure pas ; je désire
  seulement qu'elle soit bien persuadée que rien n'ébranlera jamais mon amour
  pour elle, ni les vœux que je ferai toujours pour sa prospérité. Mais,
  avec Berthier, il est plus franc : Je ne puis voir
  dans cette disposition, écrit-il, qu'un manque total de confiance de la part
  de l'Empereur, une volonté bien ferme de Sa Majesté de m'humilier, surtout
  après ce qui s'est passé entre le prince d'Eckmühl et moi. Je supplie Sa
  Majesté de daigner approuver que je me retire, j'ai la conviction qu'on
  appréciera un jour celui que gratuitement elle déshonore aujourd'hui. Je fais
  connaître aux différents généraux sous mon commandement que, d'après les
  ordres de l'Empereur qui m'appellent sur un autre point, ils sont désormais
  sous le commandement du prince d'Eckmühl... S'il
  doit y avoir une bataille... j'y assisterai
  comme volontaire, ne conservant avec moi que ma garde qui ne fait point
  partie du contingent de 25000 hommes que doit fournir la Westphalie et
  reviendrai ici pour attendre les intentions de l'Empereur. Je vous avoue, mon
  cousin, que ce n'est point à de pareils traitements que je m'étais attendu,
  mais, enfin, puisque ma destinée veut que je sois toujours méconnu et affligé
  par l'être auquel je suis le plus attaché, que sa volonté soit faite !
En même temps, lettre à Davout, très simple, annonçant
  seulement qu'il se démet du commandement, qu'il ne conserve avec lui que sa
  garde et que, s'il y a une bataille d'ici à trois jours, il y assistera pour
  son propre compte. Le général Marchand attendra à Neswij les ordres de Davout.
C'est pourquoi, arrêtant la poursuite, retenant ses corps
  d'armée, il envoie à Davout, sans les ouvrir, sans les communiquer à
  Marchand, les dépêches qu'il reçoit du major général. Il a dit qu'il
  attendrait à Nesvij les ordres de l'Empereur, que, s'il y avait bataille
  d'ici à trois jours, il y serait et, s'il séjourne le 15 à Nesvij, c'est bien
  malgré lui, parce qu'il faut cette journée pour assembler sa garde. Sa
  résolution est si bien prise que vainement le général Chabert, son capitaine
  des Gardes, et le général Allix le supplient, dans une lettre concertée, de
  revenir sur sa décision. Il en a fait part à la reine : D'ailleurs, lui a-t-il écrit, la première opération de la campagne est finie et
  grandement finie ; l'ennemi est coupé de tous les côtés, la Pologne est
  entièrement évacuée et il faudra bien que les Russes fassent ce que veut
  l'Empereur.
Le 16, avec toute sa garde, il commence sa marche
  rétrograde[3],
  le 17, il reçoit à Turczec une lettre de l'Empereur en réponse à celle qu'il
  lui a adressée le 14[4], et il répond : J'ai quitté Nesvij ayant été prévenu que les Autrichiens
  allaient y arriver ; c'est le prétexte ; il ajoute : La manière dont j'ai reçu l'ordre d'être sous le
  commandement du prince d'Eckmühl sans en avoir été prévenu ni par Votre Majesté,
  ni par le prince de Neuchâtel, la lettre dure que Votre Majesté m'a écrite en
  date du 10, dans laquelle elle me disait que je n'avais qu'à m'en aller,
  qu'elle ne mettait pas d'obstacle à mon départ, l'extrême inimitié que le
  prince d'Eckmühl m'a toujours portée, le mésentendu qui avait existé entre ce
  prince et moi avant l'arrivée de Votre Majesté à l'armée et enfin le malheur
  que j'avais de ne m'attirer que des reproches et de ne jamais réussir à
  contenter Votre Majesté, malgré ma bonne volonté, tout m'a fait croire
  qu'elle voulait que je quittasse mon commandement comme elle semblait me le
  dire dans sa lettre du 10.
Voilà la vérité qui se fait jour : Jérôme commence à
  s'apercevoir de la faute qu'il a commise : Dieu
  m'est témoin, Sire, écrit-il, que jamais une
  mauvaise idée n'est entrée dans mon âme et que vous et l'honneur avez
  toujours été mes seuls guides. Actuellement, il dépend de Votre Majesté
  d'achever de me perdre ou de me sauver, puisque, ayant remis le commandement
  depuis trois jours, ayant fait avec ma garde des marches rétrogrades et
  annoncé que Votre Majesté m'appelait sur un autre point, je rie puis
  retourner. Votre Majesté pourrait, la retraite du prince Bagration
  s'effectuant sur Mozouir, me donner un commandement sur les côtes en cas de
  descente des Anglais et de mouvement dans cette partie, ou enfin toute autre
  destination qu'il lui plaira. J'espère que, dans une circonstance comme
  celle-ci, d'où dépend le sort de toute ma vie, elle ne m'abandonnera pas.
L'Empereur ne peut croire que Jérôme, sur la lettre qu'il
  lui a écrite le 16, ne soit pas revenu de son coup de tête, n'ait pas repris
  son commandement, car, le 18 et le 20, il lui adresse trois dépêches de
  service. Davout, de son côté, a compris en recevant la réponse du roi en date
  du 14, qu'il avait été maladroit et blessant et qu'il s'était trop pressé ;
  il a tenté l'impossible pour le faire revenir : La
  manière, lui a-t-il écrit le15 à quatre heures de l'après-midi, dont Votre Majesté prend les ordres de l'Empereur
  compromet essentiellement son service. Comment Votre Majesté veut-elle que je
  donne des ordres à si grande distance lorsque mes communications sont si
  longues et si incertaines ?... Je conjure
  Votre Majesté, pour le service de son auguste frère, Sa Majesté Impériale et
  Royale, mon auguste maître, de continuer à diriger ses quatre corps d'armée
  et, entrant dans tous les détails, il a exposé à Jérôme, avec des ménagements
  infinis, le plan qui résulte des ordres généraux de l'Empereur.
Mais Jérôme était déjà à Turczec lorsqu'il a reçu cette
  lettre : il a répondu : Attaché à l'Empereur par les
  liens de la reconnaissance, encore plus que par ceux du sang et du devoir, je
  me fais un bonheur de servir sous ses ordres et j'ai fait tout ce qui
  dépendait de moi pour satisfaire Sa Majesté ; mais, dans ma position, soit
  comme commandant de l'aile droite, soit autrement, il était aisé de prévoir
  que je ne me mettrais sous le commandement de qui que ce soit, excepté
  l'Empereur. Sa Majesté, qui sait si bien apprécier les hommes, vous accorde
  une confiance que vos talents et vos services justifient, mais, comme je vous
  le disais, mon cousin, que ce soit vous ou un autre, la question restant
  toujours la même, je n'ai pu faire que ce que j'ai fait.
Les lettres que Davout lui a adressées le 16, plus
  pressantes encore ne pouvaient produire aucun effet puisque Jérôme continuant
  sa marche rétrograde, s'éloignait rapidement du théâtre des opérations. Il
  était de plus en plus inquiet pourtant, cherchait à se raffermir contre le
  mécontentement que l'Empereur témoignait à présent par un obstiné silence, en
  écrivant à sa femme de verbeuses apologies. Il n'avait aucun tort ;
  l'Empereur les avait tous ; mais il lui convenait à lui de garder le silence.
  L'essentiel en ce moment, écrivait-il, ce que l'Empereur désire le plus, c'est qu'il n'y ait pas
  le moindre éclat et que cela paraisse une chose simple ; d'ailleurs, rien ne
  l'est effectivement davantage : on veut que je serve, moi qui commande la
  droite, sous les ordres d'un maréchal ; je ne le veux, ni ne le peux vouloir,
  voilà tout ; je me retire, c'est tout simple. Aussi bien, ajoutait-il,
  son armée seule a eu quelques engagements ; elle a seule arrêté l'ennemi ; il
  ne s'est pas tiré un coup de fusil depuis son départ et les premières
  opérations sont terminées.
Cela lui plaît à dire : c'est le 28, de Byalistok, qu'il
  écrit à Catherine et le 23 — peut-il l'ignorer ? — Davout a livré sous
  Mohilew à Bagration un combat qui, pour glorieux qu'il fut, n'a point été
  décisif parce que les corps de la droite, immobilisés durant cinq jours,
  faute d'ordres, au milieu d'opérations qui pour être fructueuses devaient
  être constamment actives, n'y ont pris aucune part.
Jérôme fait donc du bruit pour se donner du cœur, mais il
  ne sait quelle conduite tenir, n'ayant reçu de l'Empereur aucune réponse à sa
  lettre suppliante du 17. Désespéré, il lui a envoyé Bruguière baron de
  Sorsum, son secrétaire du cabinet, mais Bruguière, soit qu'il ait été mal
  accueilli, soit qu'il ne se soucie pas de rendre à son maître la réponse verbale
  qui lui a été faite, reste en arrière ; c'est un courrier qui, à travers tous
  les hasards, après avoir été obligé de se cacher vingt-quatre heures dans les
  marais, apporte enfin à Jérôme, rentré à Varsovie, une lettre de l'Empereur
  en date du 31[5].
Que dit cette lettre ? Jérôme s'empresse d'annoncer à la
  reine qu'elle est très satisfaisante. Sa Majesté,
  écrit-il, parait s'être convaincue que je ne pouvais
  faire autrement, m'engage à retourner dans mes États avec mes gardes du
  corps, mais met pour condition que rien ne transpirera, et que je
  dirai, et tu dois dire toi-même, que ma santé n'a pu supporter le climat.
  Ce sera là son thème. Le courrier qui a déterminé
  son départ accéléré de Varsovie lui a porté l'assurance qu'il est au mieux
  avec l'Empereur et bientôt on en verra des preuves. On ne les verra
  jamais : L'Empereur n'a consenti ni à confier un commandement d'armée à
  l'ancien commandant de l'Aile droite, ni à simuler à contretemps des
  inquiétudes sur une descente anglaise. Ceux qui sont revenus avec Jérôme, qui
  tous le blâment et cherchent à se disculper d'y avoir influé en quoi que ce
  soit, connaissent le contenu de cette lettre par
  laquelle il dit avoir reçu de si heureuses assurances et ils n'ont
  point d'illusion. A défaut de la lettre de l'Empereur, l'on a d'ailleurs la
  version officielle, diplomatique et peu véridique, telle que le duc de
  Bassano l'a adressée de Vilna au baron Reinhard, ce même jour 31 juillet :
  par les faussetés qu'elle contient, elle prouve que si l'Empereur n'a point
  condescendu à ce que sollicitait son frère, il a pris tout de même quelque
  soin de le ménager. Le roi, écrit Maret, a eu des torts qui le mettent dans une position très
  pénible. Lorsque son armée s'est trouvée réunie à celle du prince d'Eckmühl,
  ainsi que l'armée polonaise, le maréchal Davout a eu le commandement de
  toutes les forces qui se trouvaient ainsi rassemblées. Une armée de 120.000
  hommes exigeait un chef d'une grande expérience et tous les avantages de
  cette nature appartenaient certainement au prince d'Eckmühl. Le roi a
  aussitôt déclaré que, s'il n'avait pas le commandement, il se retirerait. Les
  représentations de Sa Majesté qui n'aurait pu céder à des considérations et à
  des affections particulières sans exposer de grands intérêts, n'ont pas
  produit d'effet. Le roi a oublié que, lorsqu'il demanda à servir, il fut bien
  entendu qu'il ne serait pas roi à l'armée et il a persisté à l'être. Il va
  partir et il a dû recevoir à Varsovie l'ordre de retourner à Cassel.
Le second séjour à Varsovie, au milieu des angoisses de
  l'attente, a été singulièrement moins agréable que le premier. Il a fallu
  disputer à de Pradt la possession du palais de Brühl. Les Polonais, voyant la
  disgrâce du roi, se sont permis des médisances de toute sorte et ont
  plaisanté à l'envi sur la dysenterie dont on le disait atteint. L'insolence était poussée au point d'envoyer un commissaire
  dans les écuries où étaient ses chevaux pour chercher s'il se s'en trouvait
  pas qui appartinssent à des Polonais. Il est vrai que, dans les
  entours de Jérôme, on savait user du droit de réquisition. Ainsi, Marinville,
  chargé de ramener à Cassel la voiture de voyage de Sa Majesté, le fourgon de
  la garde-robe, un vélocifère et une calèche, pour quoi il faudrait, par
  poste, trente quatre chevaux et dix postillons, coûtant ensemble 34 thalers
  46 groschen, fait tout ce retour en frappant de réquisition des paysans
  auxquels, par poste, il donne généreusement trois thalers de pourboire, et
  tout le voyage lui revient à 103 thalers. Cela est peu royal.
Bien que l'Empereur lui ait retenu sa garde qui est
  combattante et ne lui ait laissé emmener que ses gardes du corps qui sont de
  parade, Jérôme est satisfait ; comme il l'écrit de Lissa le 7 août ; à la
  reine, en lui envoyant son itinéraire, Tout est très
  bien arrangé. Il sait en vérité se contenter de peu.
 
Pour le luxe et le raffinement, pour l'éclat qu'il donne à
  sa suite, pour l'étiquette dont il s'entoure, Murat égale Jérôme ; mais, si
  l'un traîne après lui une cour où les favoris cherchent leurs aises, haïssent
  les coups et ont bien moins souci de l'honneur de leur maître que de son
  humeur, l'autre chevauche en tête d'une troupe qui, pour être galante et
  parée, n'en est pas moins militaire, qui se plaît au fort du feu et où, pour
  faire le coup de sabre, chacun est prêt ; du chef au dernier goujat.
Murat pourtant n'a garde d'oublier qu'il est roi. Au chef
  d'état-major, le général comte Belliard que l'Empereur a eu l'extrême bonté de lui accorder, ce dont il le
  remercie bien, et qu'il tutoie encore à des jours par vieille habitude,
  il a daigné accorder les honneurs des grandes
  entrées. M. le général Belliard,
  a-t-il ordonné, jouira pendant tout le temps qu'il
  sera attaché à la personne royale de tous les honneurs et prérogatives dont
  jouissent les officiers militaires et civils de la maison du roi.
  Quant à cette maison, le service en est réglé par le capitaine des Gardes
  Déry, faisant fonctions de grand maréchal, et par le grand écuyer. Ils
  prennent chaque fois, à cet effet, les ordres du roi. Un chambellan annonce et introduit toutes les personnes que le roi
  admet dans son salon et présente directement à Sa Majesté toutes les dépêches
  qui parviennent de l'Empereur, mais ce chambellan est l'aide de camp
  de jour, et il n'en doit pas moins comme les autres accompagner Sa Majesté toutes
  les fois qu'elle monte à cheval. A cet effet, chaque aide de camp emmène au
  moins six chevaux de selle de son rang et trois chevaux de domestiques. Le
  roi, dans chacune de ses brigades de selle, en a huit de son rang et les veut
  parfaits : n'en trouvant point à son goût à Paris, il charge Belliard, qui
  est déjà à Marienwerder, d'en rechercher qui puissent lui plaire chez tous
  les officiers généraux de sa connaissance. A l'instar de ce qui se passe à
  l'État-major de l'Empereur, Messieurs les aides de camp
  reçoivent les ordres du roi le chapeau bas ou la main au schako, et les
  rendent de même à messieurs les généraux auxquels ils sont adressés,
  tant ils sont tenus au respect pour la parole royale dont ils sont
  dépositaires ; ils doivent toujours être uniformément
  habillés et par conséquent convenir entre eux la veille de l'uniforme qu'ils
  devront porter le lendemain, car si, pour cette campagne, le roi a
  renoncé à faire porter à ses aides de camp français les couleurs de sa livrée
  qu'il prétendait leur imposer en 1807, il n'en hait pas moins la bigarrure
  dans son État-major ; qui est immense ; car, officiers d'ordonnance, écuyers,
  pages, tout marche et fait figure de soldat.
Grand luxe de table, deux services de bouche et le fameux Laguépière avec toute sa suite, engagé à
  Paris pour la durée de la guerre. Je ne voudrais pas,
  écrit Murat à Belliard, me coucher sans souper,
  comme cela m'est souvent arrivé dans la dernière campagne. Trois
  tables donc : la table du roi, la table du service d'honneur, tenue par le
  grand maréchal, où mangent tous les officiers civils et militaires de la
  maison, le secrétaire intime Lechat, et le médecin, et une troisième table,
  tenue par le maréchal des logis du Palais, où mangent les trois autres
  secrétaires : Plichon, de Coussy et Petetin, les pages et l'écuyer commandant
  l'escorte ; partout la cuisine si bonne et les vivres si abondants que c'est
  fête de venir en ordonnance au quartier du roi. Le nombre est immense des
  domestiques, valets de chambre italiens et français, valets de pied, cochers,
  courriers, palefreniers, mais, sous la direction de Lechat, intendant avant
  d'être secrétaire intime, il y a le plus d'ordre et le moins de gaspillage
  possible. Le roi, a-t-on raconté, a amené en Russie un fourgon énorme rempli
  de parfums et de bouteilles d'odeurs, de pots de pommade, de sachets et de
  cosmétiques : n'était-ce pas de quoi réhabiliter les hommes musqués qui passaient jusque-là pour femmelettes ?
  Il a porté des costumes qui semblent imaginés plutôt
  pour la comédie que pour la bataille ; ainsi se présente-t-il coiffé,
  sur ses cheveux longs bouclés, d'un grand chapeau à trois cornes, bordé d'un
  large galon d'or, piqué d'un plumet blanc que surmonte une aigrette blanche
  très haute entourée d'autres panaches ; serré dans une tunique bleu ciel,
  brodée d'or à larges brandebourgs que traversent deux grands cordons au moins
  et sur laquelle est passée une polonaise de velours écarlate, chamarrée d'or
  et garnie de fourrures ; culotté d'un pantalon cramoisi à la polonaise
  galonné d'or ; chaussé de bottes jaunes ; mais il ne
  se tire pas un coup de fusil qu'il n'y soit. Sa bravoure est à ce
  point légendaire dans les deux armées que, lorsqu'il
  arrive sur la ligne des tirailleurs, le combat cesse pour un moment et, des
  deux côtés, on lui rend les honneurs militaires. Il ne met point de
  fanfaronnade à se porter toujours où le feu est le plus vif : Monsieur, crie-t-il avec son accent gascon à un
  officier d'ordonnance qui vient lui porter un ordre, Monsieur,
  rétirez-vous, je vais vous faire touer. Quant à être tué lui-même, il
  n'y pense pas.
De Paris qu'il a quitté le 12 mai à 11 heures du matin, heureux de pouvoir trouver bientôt l'occasion de donner à
  l'Empereur des preuves de son inviolable attachement, Murat est venu
  en droiture à Cassel, où, en l'absence des souverains, il a fait un tour à Napoléonshôhe.
  De là à Berlin où il s'est trouvé le 18, et à Posen d'où il a écrit à
  l'Empereur le 25 : J'attends les ordres de Votre
  Majesté avec la plus grande impatience, et le 26 : Je profite du passage de M. le comte de Narbonne, aide de
  camp de Votre Majesté pour la remercier de la bonté qu'elle a eue de m'écrire.
  A Dantzick, où il se retrouve avec l'Empereur, il se croit en une telle passe
  de faveur qu'il n'hésite point à solliciter deux grâces qui lui ont jusque-là
  été constamment refusées : d'abord le retour à Naples des restes de la
  division napolitaine employée en Espagne, puis, surtout, le rappel du Corps
  d'observation de l'Italie méridionale. Je ne pense
  pas, écrit-il, que Votre Majesté puisse avoir
  aujourd'hui le même motif qu'elle crut avoir il y a un an lorsqu'elle forma
  un Corps d'observation sur Naples. Votre Majesté s'est privée depuis un an
  des services de cette division qui n'en a rendu aucun à mon royaume, tandis
  que, placée dans les Etats Romains, elle aurait empêché la réunion des
  brigands et aurait eu le même effet sur le royaume de Naples et les Anglais
  en Sicile. Sire, le cas est encore aujourd'hui le même ; on m'annonce qu'une
  forte comitive de brigands désole les frontières de vos Etats Romains.
  Pourquoi ne pas y envoyer le corps du général Grenier ?... Alors, mon trésor serait soulagé, les hommes de la
  nouvelle levée seraient promptement organisés, habillés et armés et le
  royaume ne s'apercevrait pas du départ du contingent ni de celui de l'Armée
  d'occupation. Et, à ce départ, Murat, avec des formes, subordonne la
  nouvelle levée que l'Empereur a demandée.
Sinon tout de suite, au moins dans les deux mois, il
  obtient satisfaction sur les deux points, de façon que l'Empereur renonce à
  la fois aux deux sûretés qu'il avait prises : active par la présence du Corps
  d'observation, passive par le maintien de la division napolitaine en Espagne.
  Il rend à Murat son entière liberté ; il le met hors de sa main à Naples,
  tant il sait avoir besoin de lui en Russie[6].
Il n'a point tort : Murat est le plus admirable soldat, le
  plus étonnant entraîneur d'hommes, l'officier de cavalerie qui, sur le
  terrain, a le coup d'œil le plus juste et l'action la plus prompte, une forme
  d'audace qui n'est qu'à lui, une désinvolture devant la mort, une aisance à
  l'affronter qui la rendent négligeable pour ceux qu'il emmène après lui. On
  dirait que, sur le champ de bataille, il joue avec les régiments ; il les
  masse, les disperse, les reforme à son gré ; il les saisit comme dans sa
  main, s'en fait une arme que, telle qu'une épée, il dirige au point qu'il
  faut ; il multiplie de tous les côtés les charges isolées ; le moment venu,
  il rafle tout, le condense, l'agglomère, en fait une baliste dont les coups
  sont irrésistibles et, en tête, cravache en main, joyeux et comme divinisé,
  il se jette sur les carrés ennemis qu'il étripe et qu'il broie. C'est un être
  à part, tout d'instinct ; ici l'éducation ne pèserait pas, ne servirait de
  rien, nuirait plutôt. Il est né tel et, chez ce Cadurcien, n'est-ce pas que
  s'est éveillé le génie d'ancêtres Sarrazins à qui son nom fait penser ?
  L'expérience a pu lui enseigner le maniement des grandes masses, mais, dès
  son premier commandement, il avait cette faculté d'improviser les ressources,
  cet art de multiplier les combattants, cette opportunité pour profiter de
  l'ébranlement de l'adversaire, cette lucidité pour saisir le moindre avantage
  et ce calme dans une apparente furie, qui laisse sa tête froide au milieu des
  cris, des fracas, des morts, des fumées d'apothéose.
Tant que Murat tient l'agressive, il est unique ; dans la
  défensive, il est mou et plat. Il perd ses moyens, se décourage, n'oppose à
  la mauvaise fortune ni résistance, ni ténacité ; admirable pour les
  reconnaissances offensives, il se garde mal et prête aux surprises. Il ne
  sait point le métier, ne l'a jamais su, est incapable de l'apprendre et a la
  prétention de le connaître. Il excelle à faire tuer les hommes, mais il ne
  s'occupe pas de les faire vivre. On devrait l'apporter sur le champ de
  bataille et l'y lâcher ; il serait alors sans pair ; mais quand on ne combat
  pas, quel chef ! Les hommes et les chevaux sont de chair, ils ont des besoins
  de repos, de sommeil et de nourriture. Ils ne peuvent sans crever, aller
  toujours, par tous les temps, sur tous les terrains. De cela, Murat n'a cure,
  non plus que de l'ordre des marches ou des campements. Il va, donc on peut
  aller. Dans une campagne courte où il dispose d'effectifs médiocres qui se
  renouvellent, se succèdent ou se remplacent, il éreinte les cavaliers qui le
  suivent, mais il produit l'effet qu'il cherche. Dans une campagne longue, à
  extrême distance des dépôts qui ne peuvent rien fournir, disposant de la
  cavalerie tout entière, d'une masse immense, mais acquise, qui ne se recrutera
  point, où tout homme tombé, tout cheval crevé manquera toujours, Murat, en un
  temps très bref, voit fondre les régiments, les brigades, les divisions, les
  corps d'armée, s'étonne, n'y remédie point et bientôt ne commande plus rien.
  Il a soixante chevaux qu'il éreinte, qu'est-ce des hommes qui n'ont qu'un
  cheval et qui, ce cheval tombé, sont perdus comme soldats, si même ils
  survivent ?
Mais il ne pense pas un instant qu'il ait à ménager qui
  que ce soit, ni quoi que ce soit : quatre corps d'armée, douze divisions,
  trente-six mille chevaux, c'est la plus étonnante masse de cavalerie qu'on
  ait vue dans les guerres modernes ; il la sen t sous ses ordres ; il en est
  grisé ; il la tient inépuisable, irrésistible. Il la lance sur le moindre
  rideau de Cosaques, la garde toute en colonne pour être prête à des
  événements qui ne se produisent pas, l'éreinte par des marches mal réglées,
  des arrêts, des reprises, des à-coup de tout instant. Les chevaux vivent de
  ce qu'ils trouvent, du seigle vert sur pied ou du chaume des maisons. Dès le
  29 juin, un orage en a jeté bas des milliers. Depuis lors, on avance sur des
  cadavres. Après la fausse manœuvre de Wilna, Murat prend sa revanche à
  Ostrowno ; à Witepsk, il se lance si loin dans la mêlée que son piqueur le
  sauve en abattant le bras d'un Russe levé sur sa tête. Déjà et d'on n'est
  qu'au début de la campagne, la grosse cavalerie est réduite d'un tiers, la
  cavalerie légère de moitié. Puis, la marche sur Smolensk, les combats contre
  la division Nemeroffskoi, la bataille de Smolensk — et l'altercation fameuse
  entre Murat et Davout, celui-ci accusant celui-là de détruire comme à plaisir
  la cavalerie, de tenir des hommes à cheval seize heures par jour sans
  débrider, de ne savoir pas la conduire, de faire le métier de batteur d'estrade
  contre des Cosaques qui se moquent de lui. Quand on arrive à Borodino, il est
  grand temps : La pluie, tombant sans discontinuer, a transformé les routes en
  marais boueux ; les chevaux étiques ont peine à porter leurs cavaliers
  éreintés, l'artillerie reste embourbée, tout a un air déjà de misère et de
  souffrance : Mais, au coup de clairon de la proclamation de l'Empereur,
  chacun est debout, alerte et les yeux brillants : Vous
  direz : J'étais de cette grande bataille sous les murs de Moscou !
  Grande, certes ; et Murat s'y prodigue. Tour à tour fantassin et cavalier,
  tantôt chargeant à pied, l'épée en main, à la tête de la division Razout ou,
  au milieu des carrés de Friant tenant tête aux attaques furieuses des
  cuirassiers russes ; tantôt, à l'acte suprême, dirigeant l'immense et
  généreux effort du deuxième corps de cavalerie sur la grande redoute, il est
  partout invulnérable, héroïque et luxueux, pareil, dans cette tuerie, à un
  paladin des vieux âges, à l'un de ces mamelouks qu'il vainquit, à l'un de tes
  rois maures aux armes étincelantes et au chatoyant costume dont il descend
  peut-être.
Mais quand, hors de Moscou, l'Empereur l'envoie battre les
  environs et tenir l'ennemi à distance, Mural, auquel manque Belliard blessé,
  choisit à Winkowo la position la plus défectueuse. Il a trente mille hommes,
  187 bouches à feu sous ses ordres ; mais il est découragé, attristé, las de
  la guerre. Jamais, écrit-il, je ne fus plus dégoûté. Je suis fatigué de courir de
  grange en grange et de mourir de faim. A un officier envoyé par
  l'Empereur, il dit avec son accent gascon : Dites à
  l'Empereur que j'ai conduit glorieusement l'avant-garde dé l'armée française
  au delà dé Moscou, mais jé m'ennuie, entendez-vous bien, jé m'ennuie. Jé veux
  aller à Naples m'occuper dé mes sujets. Il compte si bien qu'il va
  partir qu'il a annoncé son retour à Naples pour les premiers jours d'octobre
  ; d'une semaine à l'autre, presque d'un jour à
  l'autre, aussi bien Caroline que Campo-Chiaro et Mosbourg s'attendent
  à le voir paraître. Mais l'Empereur ne le lâche pas, ne lui permet pas même,
  par crainte de troubler les fallacieuses négociations dont les Russes
  l'amusent, de changer la déplorable assiette de son campement. Aussi prompt à
  désespérer qu'à prendre de la superbe, Murat se désole, mais, par crainte de
  se compromettre, ne révèle point les dangers qu'il fait courir à l'armée
  entière. Ma position est affreuse, écrit-il
  le 10 octobre à Belliard, toute l'armée ennemie est
  devant moi ; les troupes de l'avant-garde sont réduites à rien ; elles souffrent
  de la faim et il n'est plus possible d'aller fourrager sans courir le risque
  d'être pris. Il n'y a pas de jour que je ne perde de cette manière deux cents
  hommes. Comment cela finira-t-il ? J'ai peur de dire la vérité à l'Empereur,
  je lui ferais de la peine. N'y aura-t-il pas là des personnes, toutes
  officieuses, pour empoisonner mes rapports ? Ma foi ! tant pis, l'avenir ne
  prouvera que trop que j'avais raison.
Cela ne l'engage point à se garder mieux. Le 18, à la
  pointe du jour, Sébastiani, surpris en plein sommeil, perd toute son
  artillerie ; le défilé, unique pour la retraite, est enlevé par Platow et ses
  cosaques. Murat est coupé ; mais, éveillé brusquement, il saute sur un
  cheval, ramasse les Carabiniers, marche aux Cosaques qu'il culbute et se fait
  passage, risquant la mort de si près que son capitaine des Gardes, le général
  Déry, est tué à ses côtés. Il rejoint l'Empereur, laissant trente-six pièces
  de canon aux mains de l'ennemi. La cavalerie ne se relève point du coup et la
  retraite l'achève. Des quatre corps de la réserve, il reste 1.200 sabres le 9
  novembre, 400 le 26, à la Berezina. Murat ne commande rien, pas même cet escadron sacré qui ne fut jamais formé. Il voyage
  dans la voiture de l'Empereur, se louant, à chaque lettre qu'il écrit à sa
  fille, des bontés que Napoléon lui témoigne, exagérant la gratitude comme
  s'il attendait que le cabinet noir lui en fit honneur près du maître. Son
  découragement est absolu ; tout ressort semble brisé en lui ; c'est un pauvre
  homme pleurard qui se lamente sur lui-même, sa chère femme, ses chers
  enfants, sa santé, ses misères. Le 3 décembre, de Molodetchno où le spectre
  de la Grande Armée, reparaissant après deux mois, retrouve l'Europe et la France,
  il écrit à sa fille : Tu vois par la date de ma lettre
  que je me suis rapproché de deux cents lieues, mais que je suis loin encore !
  Il y a bien longtemps que je ne t'avais écrit. Nous marchons continuellement.
  Je suis bien maigri, je suis bien fatigué, je suis cependant bien, mais je
  suis malheureux loin de ma bonne famille... Quand
  vous reverrai-je, mes bons amis !
A Molodetchno, où toutes les estafettes ont dû s'arrêter,
  l'Empereur a trouvé la nouvelle de la tentative de Malet. Il a compris à la
  première lecture, dans les phrases embarrassées de Cambacérès, quels dangers
  ont couru cet échafaudage si péniblement élevé depuis dix ans à coup de
  victoires, cette dynastie qu'il crut affermie à jamais par la naissance du
  Roi de Rome. Cette ridicule bonace d'une nuit l'a ébranlé des fondements au
  faite, en a brûlé les amarres, disjoint les boulons, montré la ruine précoce.
  Hors lui, il n'y avait donc rien et tout ce qu'il avait cru instituer était
  néant. Pas plus qu'au moment de la Machine infernale, de la conspiration de
  Georges, ou de l'expédition d'Espagne, malgré le Consulat à vie, l'Empire
  héréditaire, le mariage autrichien et la venue du Roi de Rome, l'Empire
  n'était solide. Lui disparaissant, tout s'écroule. A cela, un seul remède,
  lui : partir, traverser l'Europe comme une flèche, devancer les mauvaises nouvelles
  qui, en Allemagne ou en France, pourraient faire éclater d'autres complots,
  gagner de vitesse les messagers qui porteraient les ordres aux sociétés
  secrètes et apparaître vivant aux Tuileries.
Mais à ce troupeau qui fut la Grande Armée il doit laisser
  un chef. Qui La hiérarchie qu'il a créée l'étreint : Ce n'est pas au plus
  digne, au plus capable, au plus tenace qu'il est contraint d'abandonner le
  commandement, mais au plus qualifié. Le roi prime le vice-roi, qui prime le
  prince, qui prime les maréchaux. Murat ne peut servir sous Eugène, moins
  encore sous Berthier et Davout, et Napoléon croit avoir affaire de Murat.
  Mais Murat est déprimé, bien plus encore au moral qu'au physique. Il faudrait
  un homme qui arrêtât cette foule débandée, qui en réorganisât les éléments,
  qui y rétablit la discipline, qui y trouvât des ressources, qui y éveillât
  l'esprit de résistance, qui, en gagnant du temps, en menaçant de retours
  imprévus les Russes aussi épuisés que leurs adversaires, en maintenant en
  Pologne un mur d'airain, empêchât l'incendie de gagner l'Allemagne, la
  défection d'entraîner le corps prussien à gauche, le corps autrichien à
  droite, seules forces qui se fussent ménagées et restassent actives, et qui
  fournît ainsi à l'Empereur les heures qu'il lui faut pour lever, former et
  amener sur le terrain des troupes neuves.
Murat n'a rien de cela ; il pense à retourner à Naples, à
  y établir son indépendance, à y nouer d'utiles amitiés. Il se soucie bien de
  la Grande Armée et de ce qu'il adviendra d'elle ! Mais Murat est roi, donc il
  est le chef. Napoléon croit au prestige d'une telle couronne qu'il vient de
  fondre, comme un statuaire adore la divinité du fétiche qu'il vient de
  tailler. Ce n'est plus Murat : c'est Joachim Napoléon Ier. On ne discute pas
  les rois.
Mais les rois se font payer. Pour rester à l'armée, Murat
  veut du comptant : le 3 décembre, il écrit à l'Empereur qui vient de décider
  son départ : Je renouvelle à Votre Majesté ma prière
  pour la levée du séquestre apposé sur les biens farnésiens ou pour obtenir la
  principauté de Ponte-Corvo en indemnité.
Je demande aussi à Votre Majesté
  le rappel de M. Durant et M. le maréchal Pérignon pour le remplacer.
Votre Majesté me rendrait aussi
  le plus grand service en me permettant d'employer une vingtaine de licences
  absolument conformes à celles qu'elle délivre en France pour pouvoir procurer
  à Naples du sucre et du café dont la pénurie est extrême et pour nous
  débarrasser de nos huiles qui pourrissent dans nos puits. Ma demande se
  trouve parfaitement d'accord avec le système continental adopté par Votre
  Majesté.
Je viens d'ordonner la levée de
  la réserve de 8.000 hommes de 1812. Cette levée va me coûter énormément.
  Cependant, comme je crois cette mesure plus urgente que les constructions
  navales, Votre Majesté voudrait-elle permettre qu'on les pousse avec moins de
  vigueur, car je crois, dans ce moment-ci, plus utile de former des troupes
  que de construire des vaisseaux qui ne pourront vous rendre de services que
  dans quelques années. D'ailleurs on serait toujours à temps de reprendre les
  constructions avec toute l'activité possible.
Votre Majesté me rendrait un
  grand service si elle voulait nommer maitre des requêtes, préfet ou enfin
  donner une bonne place à M. Lafond, mon neveu, auditeur depuis sept ans.
Ainsi, l'heure où l'Empereur fait appel à son dévouement
  pour le salut de l'Armée et de l'Empire, c'est l'heure que choisit Murat pour
  exiger toutes sortes de faveurs, immenses ou infimes, en échange de ses
  problématiques services. Jusqu'au dernier moment, il quémande ; à Smorgoni,
  le 5 décembre, au moment où l'Empereur monte en voiture, il lui fait signer
  ce décret : La principauté de Pontecorvo est donnée
  à notre très cher neveu, le prince Lucien, fils de notre très cher frère le
  roi de Naples, aux mêmes clauses et conditions qu'elle était possédée par le
  dernier prince de Pontecorvo.
Murat s'est fait payer : que donne-t-il en retour ?
L'Empereur, en partant, a précisé ses plans dans deux
  lettres au major général et dans une instruction.
  Celle-ci est formelle : Rallier l'armée à Wilna,
  tenir cette ville et prendre ses quartiers d'hiver, les Autrichiens sur le
  Niémen, couvrant Brezesc, Grodno, Varsovie ; l'armée sur Wilna et Kowno. En
  cas que l'armée ennemie marche et qu'on ne croie pas pouvoir tenir en deçà du
  Niémen, la droite couvrant Varsovie et, s'il se peut Grodno ; le reste de
  l'armée en ligne derrière le Niémen, gardant, comme tête de pont, Kowno.
Murat arrive le 8 à Wilna sans avoir donné aucun ordre. Il
  est à ce point démoralisé qu'il semble avoir perdu la faculté de penser, de
  raisonner, d'agir. A Maret, venu pour lui transmettre les instructions de
  l'Empereur et lui exposer les ressources immenses que renferme Wilna, il
  répond uniquement : Non ! Non ! Je ne me ferai pas
  prendre dans ce pot de chambre ! A Berthier, qui demande des ordres : Vous savez mieux que moi ce qu'il faut faire, donnez les
  ordres vous-même. Et il se chauffe, mange et dort. Le lendemain, il
  écrit à sa fille : Désormais, il n'y aura plus de
  bonheur pour moi qu'auprès de la reine et de mes chers et bons enfants.
  Il ne s'occupe de rien. Les hommes désarmés, mourant de faim et de froid, se
  pressent en foule devant ces magasins où sont amassées quatre millions de
  rations de farine, quatre millions de rations de viande, neuf millions de
  rations de vin et d'eau-de-vie, des légumes, des fourrages, des vêtements,
  des équipements à proportion, trente-quatre mille fusils et un arsenal
  immense. Pas un ordre pour laisser piller ces richesses si on ne peut les
  distribuer, pour les brûler même, si c'est le seul moyen de les sauver de l'ennemi.
  Des cosaques paraissent, on bat la grenadière, et Murat affolé s'échappe de
  son palais, fend la foule, s'esquive à pied, s'arrête seulement à une portée
  de fusil du faubourg, dans un café, sur la route de Kowno.
Dans cette fuite, car désormais ce n'est plus une
  retraite, Murat tient la tête et entraîne la déroute ; c'est à cela que lui
  sert son commandement. Le 11, tandis que la Garde et les maréchaux s'arrêtent
  à sept heures du soir à Rumsziki, il pousse de sa royale personne jusqu'à
  Kowno où il arrive à minuit. Là il donne des ordres, non pas pour défendre
  Kowno, les magasins et le trésor qui s'y trouvent, mais pour abandonner le
  terrain jusqu'à Tilsit où on se ralliera : puis, changeant d'avis, c'est un
  point plus éloigné encore, Gumbinen, qu'il indique. De Wirballen, où il
  arrive le 15 au soir, il écrit le 16 à l'Empereur que tout va de mal en pis,
  qu'il est dans l'impossibilité de conserver son commandement, qu'il le
  passera au vice-roi plus exercé que lui dans l'Administration,
  que lui-même sera plus utile à Naples ou à Paris ; que, s'il n'a pas de
  réponse dans quinze jours, il se mettra en route.
Par le même courrier — l'officier d'ordonnance de
  l'Empereur Athalin — Berthier envoie à l'Empereur cette note chiffrée : Le roi de Naples est le premier homme sur le champ de
  bataille pour exécuter les ordres d'un général en chef. Le roi de Naples est
  l'homme le plus incapable de commander en chef sous tous les rapports. Il
  faut le remplacer de suite. Le vice roi est... plein de force et de santé, le duc d'Elchingen et le maréchal
  Gouvion-Saint-Cyr ont sa confiance.
Le 17, de Stallupönen, nouvelle lettre de Murat : il
  proteste contre les ordres qui le maintiennent à l'armée. Rien au monde ne
  l'y fera rester. La tâche d'un grand commandement est au-dessus de ses
  forces. Il a assez fait pour témoigner à l'Empereur son dévouement ; il
  reviendra quand il s'agira de combattre ; mais il ne
  saurait rester quand il ne s'agit plus que d'organiser et d'administrer et
  quand le soin de ses États et le vœu de ses sujets le rappellent au milieu
  d'eux.
C'est comme l'exorde du discours qu'il va tenir le
  lendemain 18, devant les commandants de corps d'armée qu'il a réunis en une
  sorte de conseil de guerre. Il s'écrie qu'il n'est
  plus possible de servir un insensé ; qu'il n'y a plus de salut dans sa cause
  ; qu'aucun prince de l'Europe ne croit plus à ses paroles ni à ses traités.
  Il se désespère d'avoir rejeté les propositions des Anglais. Sans cela,
  ajoute-t-il, il serait encore un grand roi tel que l'empereur d'Autriche et
  le roi de Prusse[7].
Un cri de Davout l'interrompt. Le
  roi de Prusse, l'empereur d'Autriche, lui repart-il brusquement, sont princes
  par la grâce de Dieu, du temps et de l'habitude des peuples ; mais vous, vous
  n'êtes roi que par la grâce de Napoléon et du sang français. Vous ne pouvez
  l'être que par Napoléon et en restant uni à la France. C'est une noire
  ingratitude qui vous aveugle. Et, aussitôt, il lui déclare qu'il va le
  dénoncer à l'Empereur. Les autres chefs se taisent, tandis que Murat
  décontenancé, répond qu'il est roi de Naples comme
  François est empereur d'Autriche et qu'il peut faire ce qu'il veut.
Berthier, toujours prudent, ne rend pas compte de cette
  scène à l'Empereur ; il lui écrit seulement : Il y a
  beaucoup d'incertitude dans les pensées du roi et je m'en réfère plus que
  jamais, sur la situation des choses, à la note chiffrée que j'ai adressée à
  Votre Majesté par M. Athalin.
L'éclat du discours de Gumbinen était-il irréfléchi et
  impulsif ou se rattachait-il à un complot que fit échouer la vigoureuse
  réplique de Davout ?
Dès le 14 décembre, Murat a autorisé Schwarzenberg à se
  retirer de Slonim sur Byalistock ; vers le 21, il approuvera la cessation des
  hostilités entre Russes et Autrichiens et l'armistice secret par suite duquel
  les uns doivent manœuvrer contre les autres, sans jamais en venir aux mains,
  ceux-ci abandonnant à ceux-là le territoire du Duché de Varsovie. A la même
  époque, d'un point qui reste à déterminer, Murat a expédié à Vienne le prince
  Cariati son aide-de-camp de confiance et le duc Caraffa de Noja qui, par
  leurs parentés autrichiennes, sont certains de trouver toutes portes
  ouvertes. Cariati, qui jouera le rôle majeur dans l'entente de Murat avec
  l'Autriche, ne quittera Vienne pour Naples que le 28 janvier et il emportera alors
  quelque chose de mieux que des politesses. Dès 1821, un historien
  singulièrement bien informé à pu écrire que, dès lors, le roi de Naples était d'accord avec l'Autriche depuis
  plusieurs mois.
D'autre part, Murat se tenait en rapport avec les Russes :
  L'Empereur l'a su ; il lui écrit de Paris le 19 décembre : Les Russes se vantent de toutes les entrevues que vous
  avez eues aux avant-postes. Ils ont l'impudence de déclarer que tout cela
  était pour endormir et pour tromper. Durant écrira, le 9 février, sur les cajoleries des Russes et des Anglais qui recherchaient
  le roi à l'Armée ; mais, de ce côté, rien de sérieux, qui aille au
  fond, tandis que l'intrigue avec l'Autriche est le pivot de la défection et
  pourrait se rattacher à une autre intrigue, française celle-là.
N'a-t-on pas le droit de se demander si Murat, de
  complicité ou non avec quelques généraux, n'a pas cru qu'il trouverait, chez
  la plupart, un écho contre la tyrannie de l'Empereur ; que, étant d'accord
  avec Schwarzenberg, peut-être même avec les Russes, il entraînerait les chefs
  de l'armée à conclure contre Napoléon un armistice qui le mettrait, lui
  Murat, en posture de remplacer son beau-frère, de réaliser à la fin, du
  consentement de l'Europe, ce rêve qui le hantait depuis si longtemps ?
Ce serait là l'unique explication logique du discours de
  Gumbinen et de la coïncidence de ce discours avec les autorisations données à
  Schwarzenberg, dont l'authenticité, affirmée dès 1824 par Ségur, n'a pas été
  démentie.
Ayant échoué dans sa tentative, Murat part en poste pour Königsberg
  où, le 19, il établit son quartier général. De là lui qui, le 16, a annoncé à
  l'Empereur sa résolution d'abandonner le commandement, il écrit à Belliard : Tout le monde demande à quitter l'armée ; je suis indigné
  de cet état de démoralisation. Si cet état de choses continue, on ne peut
  prévoir où le mal s'arrêtera. Parlez aux officiers généraux de cavalerie ;
  parlez-leur de leur gloire ; rappelez-leur les journées de Wertingen, de
  Prentzlow, de Lubeck, d'Eylau et de la Moskowa. La cavalerie pourrait-elle
  plus longtemps fuir devant de misérables cosaques qu'elle a menés tambour
  battant pendant près de trois cents lieues ! Cela est fort bien, mais
  en même temps il écrit à sa fille : Qu'il sera beau,
  qu'il sera doux pour mon cœur le jour où je reverrai ma charmante famille !
  Oh ! plus jamais je ne veux m'en séparer. Ni la gloire, ni aucune autre
  jouissance ne pourront jamais remplacer celle que je trouve auprès d'elle !
  Et, le même jour, il annonce à l'Empereur que les débris de l'armée étant à
  prendre des quartiers d'hiver, il va retourner voir sa femme et ses enfants. J'attendais ce moment, écrit-il, parce que je puis m'absenter sans inconvénient.
L'Empereur n'a point répondu à ces demandes et à ces mises
  en demeure. Il semble croire que cet accès de découragement passera. Il voit avec bien de la peine le froid extrême qu'il fait
  encore du côté de Königsberg ; il lui tarde de connaître la situation exacte
  de l'armée ; mais — au moins dans les lettres que l'on a — nulle
  allusion au départ annoncé. De Königsberg pourtant, Murat s'est retiré le 2
  janvier sur Elbing et, de là le 4, bien que la défection du corps prussien de
  York, commencée le 26, accomplie le 30 décembre, ait porté à la cause
  française un coup qui doit retentir dans toute l'Allemagne, il écrit à
  l'Empereur : Sire, il ne me convient de rester à
  l'armée que lorsque vous commandez. Le roi de Naples ne saurait prendre sur
  lui de la commander qu'avec la plénitude de liberté et de pouvoir
  indispensables à tout général en chef. Trois jours plus tard, ce ne
  sont plus ses ennemis qu'il met en cause, c'est la jaunisse menaçante[8].
Le 15 enfin, de Posen, il écrit à l'Empereur : Sire, quoique j'aie écrit à Votre Majesté que je ne
  pouvais conserver le commandement de la Grande Armée, je n'aurais cependant
  pas pris le parti de m'en éloigner sans l'état de maladie où je me trouve
  réduit depuis cinq ou six jours, état qui m'empêche absolument de m'occuper
  d'affaires. Dans cet état de choses, je me suis vu forcé d'écrire les deux
  lettres dont j'envoie copie ci-joint à Votre Majesté. Je me flatte qu'elle rend
  assez de justice à mes sentiments pour elle pour croire à la douleur que
  j'éprouve de cesser un moment de la servir, mais j'espère que quelques mois
  de séjour dans le bienfaisant climat de Naples me permettront de venir
  reprendre au printemps prochain mon ancien commandement. Et en post-scriptum,
  de sa main : J'ai la fièvre et un commencement de
  jaunisse bien prononcée.
Les lettres dont il joint les copies sont adressées à
  Eugène et à Berthier. A celui-ci, il annonce simplement la transmission du
  commandement ; à celui-là son cher neveu, il
  écrit : J'ai conservé le commandement de la Grande
  Armée tant que je l'ai pu ; aujourd'hui ma santé nie force de l'abandonner et
  je suis certain d'avoir rempli les intentions de l'Empereur et justifié
  l'attente de l'armée en le remettant à Votre Altesse Impériale et Royale.
Berthier et Daru le supplient vainement d'attendre les
  ordres de l'Empereur ; tout ce qu'ils gagnent, c'est qu'il retarde son départ
  jusqu'à l'arrivée du vice-roi ; Dans la soirée du 17, accompagné du général
  Rossetti, son aide de camp, il monte en voiture. Il a dit à Eugène et à
  Berthier qu'il allait se reposer chez le roi de Westphalie, et il va d'une
  course jusqu'à Naples, ce qui, comme écrit Eugène, n'est
  pas mal pour un malade.
 
Eugène a refusé de recevoir le commandement des mains de
  Murat. L'Empereur seul relève d'un tel commandement ; seul il le transmet. En
  partant comme il fait, Murat, tout roi qu'il est, déserte. En vertu de quel
  droit remettrait-il son commandement à Eugène ? Mais Eugène, sinon comme
  vice-roi, au moins comme lieutenant de l'Empereur, assume le commandement
  vacant sur les instances de Berthier : J'ai décidé
  le vice-roi à prendre provisoirement le commandement, écrit le 16 le
  major-général ; je l'ai assuré de mon zèle, malgré
  l'état souffrant dans lequel je suis. Votre Majesté sentira combien il est
  important qu'elle organise sa Grande Armée, qu'elle nomme par décret son
  lieutenant-général. Je ne me permets aucune réflexion sur la conduite du roi.
  Le 17, Eugène écrit très simplement à l'Empereur : N'ayant
  ici aucun maréchal d'Empire et me trouvant le seul lieutenant de Votre
  Majesté, j'ai pris provisoirement le centre du commandement jusqu'à ce que
  Votre Majesté ait bien voulu nommer un général en chef. Sans autre
  préambule, il entre au vif de son rapport militaire.
Point de récriminations, ni d'apologie. Pourtant, nul plus
  qu'Eugène n'eût eu le droit de parler. Il n'ignorait rien de la haine que
  Murat nourrissait contre lui et qui croissait chaque jour, à proportion que
  l'un faisait mieux son devoir et que l'autre y faillait davantage. Il avait
  même pris ses précautions et, le 5 décembre, lorsque l'Empereur allait
  quitter Smorgoni, il lui avait écrit : Sire, j'ai
  dévoué ma vie au service de Votre Majesté ; il me serait pénible de n'être
  plus employé que pour la gloire d'un autre prince, surtout d'après les
  sentiments de cette personne à mon égard, sentiments que Votre Majesté connaît
  aussi bien que moi. J'ose donc demander un ordre pour retourner en Italie à
  l'époque qu'elle jugera le plus convenable. Dans le cas où Votre Majesté me
  laisserait à l'armée, j'y resterai tant qu'il lui plaira et je n'en
  continuerai pas moins à la servir avec le même zèle et le même dévouement.
  Napoléon, par une prévision qui témoigne peu sans doute en faveur de Murat,
  lui a répondu seulement : Mon cher fils, faites
  votre devoir et reposez-vous sur moi. Je suis le même pour vous et sais bien
  ce qu'il vous faut ; ne doutez jamais de mes sentiments paternels.
Eugène donc est resté à l'armée et, tel sous Murat que
  sous l'Empereur, mais contraint avec celui-là pour qui l'armée ne semblait
  plus exister, de prendre des responsabilités que celui-ci savait lui
  épargner, il a fait son devoir à l'ordinaire. Car Eugène est l'homme du
  devoir ; il en est presque le pédant ; l'on chercherait en vain, jusqu'à
  cette époque, dans l'armure qu'il s'est forgée, une fente par où passe un peu
  d'humanité : c'est le prince Grandison. Nul doute que cette règle morale
  qu'il s'est tracée et qu'il a eu la ténacité de suivre, ne l'ait au moral
  constamment grandi ; mais n'a-t-il pas été porté par elle à d'étranges
  démarches ? La reconnaissance qui l'attache à Napoléon lui a fait accepter
  depuis trois ans, d'une âme qui semble égale, des corvées et des humiliations
  qui à tout autre eussent été insoutenables. Il a dû préparer et décider sa
  mère au divorce et solliciter du Sénat l'acte qui a dissous le mariage
  impérial ; déchu du rang de fils adoptif, il a dû infliger à sa femme, si
  orgueilleuse et si fière d'être une Wittelsbach, de marcher la dernière de la
  Famille dans les cortèges impériaux ; détrôné d'Italie, avant d'en avoir été
  roi, il a dû accepter, en manière d'échange, l'éventuelle succession du
  grand-duché de Francfort ; des promesses qui solennellement lui avaient été
  faites, qui avaient retenti aussi bien à la cour de Bavière que devant les
  Chambres italiennes, nulle n'a été tenue ; et pourtant, chaque fois qu'une
  faute s'est produite et qu'il a fallu aussitôt la réparer, Napoléon a disposé
  d'Eugène et il l'a trouvé prêt.
Eugène n'a point de génie ; il n'a guère d'esprit argent
  comptant ; mais il a de l'intelligence, de l'application et de la gravité. Il
  est bon fils, bon frère, bon époux, bon père, bon soldat : il a des vertus.
  Entrant en campagne, il ne traîne après lui ni maîtresses, ni favoris, ni
  fourgons de parfumerie, mais des chariots construits par l'habile mécanicien Maëlzel
  pour le transport des blessés et des malades et des voitures qui, par un
  ingénieux mécanisme, font, en roulant, office de moulins à blé. Dans sa
  suite, il n'a de non combattants, outre ses secrétaires Méjan et
  Soulange-Bodin, qu'un peintre bavarois, Albrechh Adam ; grâce auquel la
  campagne de Russie sera fixée en de probes et intéressantes lithographies.
  L'Allemagne a déteint sur lui bien plus que l'Italie. D'Auguste, qu'il admire
  comme princesse, autant qu'il l'aime comme femme, il a pris des mœurs
  allemandes, aussi bien dans le caractère et les habitudes que dans la façon
  de penser et de servir. Elles viennent s'adjoindre en lui au pédantisme qu'il
  tient de son père et qui se sent si bien dans ses proclamations, presque
  semblables par la longueur des phrases et l'arrangement des mots, à celles du
  général Beauharnais. En affaires, il a, de l'éducation donnée par Napoléon,
  retenu des méthodes et reçu une forme qui tait illusion, mais de lui-même, ce
  qu'il écrit est honnête, juste et plat. A la guerre, nul élève plus appliqué,
  mais toujours un écolier. Jamais il ne passera maître, et ne sera lui-même ;
  il restera toujours sur les bancs ; il redoute les réprimandes qu'il reçoit
  avec une soumission entière ; il se réjouit plus des éloges qu'on lui donne
  que des actes par quoi il les a mérités. Il n'a pas un but qu'il se fixe et
  qu'il s'efforce d'atteindre. Il marche à l'objectif qu'on lui marque, par les
  chemins qu'on lui a enseignés. En exécutant une opération, il a toujours
  l'air de faire un pensum qu'il remettra à corriger ; mais, au pensum, il
  n'omet pas une virgule, et tout ce qu'il a pu y apporter d'application et de
  soin, il l'y a mis.
Dès les Premiers jours de la campagne, il a reçu pour
  mission de réparer les fautes de Jérôme, du moins de le tenter ; mais il
  était placé trop loin de Davout et il a échoué. A la Moskowa, où son rôle a
  été des plus honorables, il a rempli avec une extrême précision les
  instructions de l'Empereur ; à Malolaroslavetz, avec 20.000 hommes contre
  près de 80.000, il a mérité à la fois les louanges dé Napoléon et les
  acclamations de ses troupes ; dans la retraite, il a été admirable à Wiasma
  et à Krasnoë ; partout il a montré une égalité de courage, une indifférence
  aux souffrances physiques, une sérénité d'âme, une constance d'énergie qui
  lui vaudront plus tard cette parole de Napoléon : Nous
  avons tous commis des fautes : Eugène est le seul qui n'en ait pas fait.
L'Empereur, sur la nouvelle du départ de Murat, lui a
  écrit : Mon fils, prenez le commandement de la
  Grande Armée : je suis fâché de ne pas vous l'avoir laissé à mon départ ; je
  me flatte que vous seriez revenu plus doucement et que je n'aurais pas
  éprouvé d'aussi immenses pertes. Le mal passé est sans remède ; mais
  il y a le présent et l'avenir. C'est un répit seulement que les Russes,
  épuisés eux aussi, laissent aux misérables débris de l'armée. D'un jour à
  l'autre, la campagne peut se rouvrir ; sur quoi compter pour faire face à
  l'ennemi, à présent que Prussiens, Autrichiens, Polonais même ouvrent
  l'Allemagne à l'invasion ? Dans l'immense tâche qu'assume Napoléon, la part
  qui revient à Eugène est effrayante : grouper, classer, organiser, utiliser
  ces fuyards innommables que Murat lui laisse ; au milieu des inquiétudes de
  plus en plus vives que cause la rumeur prochaine de la révolte allemande,
  donner apparence d'armée à ces éléments épars dont les chefs, presque sans
  exception, tentent à chaque instant de s'évader vers Paris ; surveiller les
  Autrichiens qui se dérobent à tous les ordres et qui vaudraient presque mieux
  ennemis déclarés qu'alliés aussi peu sûrs ; échapper aux Russes qui, rétablis
  quelque peu de leur terrible campagne par les renforts qu'ils reçoivent,
  enivrés de leur haine contre la France et de l'orgueil de lui avoir résisté,
  prononcent leur marche en avant pour la délivrance de l'Europe ; reculer de
  place en place devant eux, de Posen (12
  février) à Francfort et à la ligne de l'Oder ; puis à Berlin (22 février), à Schönberg (27 février), à Wittenberg (6 mars), à Leipzig (9 mars). Au début, il a à peine 17.000 hommes plus ou moins
  en état de faire la campagne, le reste se rétablissant dans les places. Il
  doit en jeter 5.000 dans Thorn ; reste à 12.000, et à peine un millier de
  chevaux : encore, dans sa retraite, à Zirke, perd-il les escadrons
  lithuaniens qui sont aux ordres du prince Giedroycz. Peu à peu, en reculant, il
  ramasse quelques bataillons, il est rejoint par la division Grenier formée du
  Corps d'observation de l'Italie méridionale ; à Leipzig, il commande à 50.000
  hommes et il manœuvre sur Magdeburg pour donner à l'Empereur le temps
  d'arriver (21 mars). Malgré le
  demi-échec du combat de Möckern, il remplit son but, gagne presqu'un mois et,
  le 1er mai, rejoint l'Empereur à Wessenfels. Le 2, c'est Lutzen, où, avec ses
  troupes, il prend à la victoire une part décisive. Le 8, à la tête de
  l'avant-garde, il entre à Dresde où l'Empereur, inquiet des menées de Murat
  et des Autrichiens en Italie lui ordonne de gagner sur le champ Milan.
Est-ce de tels services que l'Empereur a prétendu
  récompenser lorsque, en faveur de la fille aînée du prince vice-roi, la
  princesse de Bologne, Joséphine-Maximilienne-Eugénie-Napoléon, il a érigé en
  duché, sous le nom de Galliera, le palais de Bologne et la terre de Galliera
  appartenant au Domaine privé, et devant rendre 200.000 livres de rente ? En
  vérité il a d'ordinaire la générosité plus opportune et plus large.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Cette lettre du 10 juillet, aussi bien que celles du 16 et du 31 du même mois,
n'a pu être retrouvée dans aucun dépôt public. Mais l'existence de la lettre du
10 est attestée par la lettre de Jérôme, en date du 11, qui en rapporte
certains passages.








[2]
Les Mémoires du Roi Jérôme datent faussement du 13 et de Nesvij, cette
lettre dont ils donnent seulement l'analyse et le commentaire. Les biographies
de Davout sont muettes sur l'incident comme sur un incident antérieur que j'ai
vainement cherché à relever, mais qui fut de moindre conséquence : la Correspondance
du maréchal Davout date du 25 juillet l'accusé de réception de l'ordre de
l'Empereur en date du 6, que le maréchal a communiqué à Jérôme le 14 au plus
tard. Tout ce détail n'a pu être utilement débrouillé que par la publication de
L. G. F. Campagne de Russie 4812, Paris 1900, in-8°.








[3]
Il peut paraître inutile dans l'état actuel de la documentation d'insister sur
les contradictions qui s'élèvent entre les Mémoires pour servir la campagne
de 1812 en Russie, publiés par M. du Casse sous l'inspiration du Roi Jérôme
et les Mémoires du Roi Jérôme publiés sous l'inspiration et avec la
constante surveillance du Prince Napoléon. Ceux-ci (V. 419) réduisent à néant
la version accréditée par ceux-là (p. 189) d'une réponse de Jérôme à Davout,
différente de celle donnée ci-dessus d'après L. G. F. Campagne de Russie
p. 480 et d'une seconde lettre de Davout plus
inconvenante encore que la première, qui aurait achevé de déterminer
Jérôme à partir. On verra plus loin que Davout, tout au contraire, a fait, pour
retenir Jérôme, des efforts qui ont dû singulièrement lui coûter.








[4]
Cette lettre de l'Empereur n'a été retrouvée dans aucun des dépôts des Archives
d'État.








[5]
Cette lettre n'a pu être retrouvée dans aucun des dépôts d'État, non plus que
la lettre de Jérôme portée par Bruguière, à laquelle elle répondait.








[6]
J'ai insisté sur l'ensemble des preuves qui montrent, avant le passage de
Napoléon à Dantzick, l'entière réconciliation avec Murat, parce qu'ainsi se
trouve détruite la confiance qu'il convient de prendre aux Souvenirs inédits de
Caulaincourt. Communiqués d'abord à M. Thiers, puis à M. Vandal, ils ont induit
l'un et l'autre à raconter une scène qui se serait passée à Dantzick où, pour
la première fois. Murat aurait revu l'Empereur. Le duc de Vicence y prête à
Napoléon une attitude qu'il ne put matériellement prendre, mais pourquoi cette
invention ? Sans doute, s'il n'y a point d'autre intérêt, car les textes
continuent à être jalousement dissimulés, pour jeter des doutes sur le
caractère de l'Empereur. Le rôle que M. de Caulaincourt a joué à Paris à la fin
de 1811 est à jour par la publication du tome III des Archives Nesselrode ; son
rôle lors de l'armistice de Plessvitz est à jour par les publications de M.
Bailleu (Archives du Congrès diplomatique de la Haye) et de M. de Martens (Recueil
des Traités et conventions de la Russie, t. XIV). Son rôle lors du Congrès
de Châtillon et du Traité de Fontainebleau peut être deviné, grâce aux pièces
publiées par M. de Marteux, mais, en présence de la confiance qu'ont prises à
ces mémoires des historiens aussi avertis, il convient, chaque fois qu'un des
morceaux communiqués se trouve contredit d'une façon évidente par les faits, de
le signaler, ne serait-ce que pour mettre en garde sur les autres assertions
d'un personnage qui, dit M. de Martens (XIV, 180) fournit
à l'empereur Alexandre la preuve très précieuse d'un fait incontestable :
savoir qu'il pouvait compter sur la trahison dans le camp de Napoléon.








[7]
Une autre version ajoute : Il cita avec éloges
Bernadotte et critiqua amèrement les procédés de Napoléon envers Louis roi de
Hollande.








[8]
Pour innocenter Murat, pour excuser cette désertion par la spontanéité d'une
décision prise ab irato, la plupart des historiens de l'Empire ont accrédité la
version suivante : Au moment où il traversait
Marienverder pour se rendre à Posen une lettre de Naples vint bouleverser
toutes les résolutions. L'impression en fut violente ; à mesure qu'il la
lisait, la bile se mêlait à son sang avec une telle promptitude qu'on le
retrouva quelques instants après avec une jaunisse complète. Par
malheur, cette version se trouve contredite par cette lettre datée du 7
janvier, d'Elbing que Murat ne quitta que le 11. Sa résolution remontait au 16
décembre et elle avait été signifiée assez de fois pour qu'on n'en pût pas
douter : il avait donc pris tout le temps pour la former avant de l'exécuter.






















 


XXVI. — LA FAMILLE PENDANT L'EXPÉDITION DE RUSSIE.


 




 
Juin 1812. - Janvier 1813.
PAULINE. — MADAME. — HORTENSE. — LOUIS. — LUCIEN. — ÉLISA. — CAROLINE. —
  CATHERINE ET JERÔME. — JOSEPH. — CONCLUSION.
 
Pendant que, au delà du Niémen, s'agitent les armées,
  l'Europe d'abord écoute, affaiblis par la distance, les cris triomphants qui
  lui parviennent comme des murmures ; puis, les voix se font plus lointaines,
  les cris plus indistincts, ils s'éteignent tout à fait. Sur un Bulletin, de
  temps en temps, les cloches s'ébranlent, les salves retentissent, les Te
  Deum résonnent, mais ils ne soulèvent l'enthousiasme ni ne secouent
  l'indifférence. On sait qu'on sera vainqueur ; on y compte ; on en est las.
  La vie se poursuit sans nouvelles qu'on reçoive, ni qu'on cherche, bien plus
  apaisée, semble-t-il, que l'Empereur présent. Seuls, s'agitent et se
  tourmentent ceux qu'un intérêt de cœur attache à ces soldats qui guerroient
  dans des terres inconnues.
Dans la Famille impériale, comme dans la société et le
  peuple, il en est ainsi, mais à ceux-là qui sont le plus intéressés au
  maintien du régime, incomberaient, semble-t-il, des inquiétudes d'un ordre
  particulier ; rien n'en témoigne ; ils se laissent vivre ; nul ne parait se troubler
  à l'idée que, gouverné de si loin, l'Empire est fragile et que leur sort à
  tous dépend de la constance de la fortune impériale. Ceux-là même qui
  provoquent, par leur ineptie ou leur inconscience, des revers qui auront les
  conséquences les plus graves, semblent ne point douter que tout ne doive se
  réparer et que l'adversité n'est point faite pour eux.
Chacun, selon son caractère, suit sa voie et ce n'est
  point un spectacle qui manque d'intérêt de les voir aux prises avec la vie,
  alors que celui-là a comme disparu qui fut jusque-là le régulateur de leurs
  actes. Livrés à eux-mêmes, ils montrent ce qu'ils valent et de quoi ils
  eussent été capables si Napoléon n'avait constamment porté leur fortune.
 
Le 7 juin, Pauline est partie pour Aix-en-Savoie. Comme par
  un involontaire pressentiment, à la veille de cette absence qu'elle savait
  devoir être longue, mais qu'elle ne présageait point éternelle, elle a réglé
  ses affaires avec les membres de son conseil. Elle leur a distribué des
  tabatières d'or où est sertie, entourée de diamants, la divine médaille,
  digne de Syracuse, qui montre à l'avers le profil antique de Παυλίνα
  Σεβαστου
  Αδελφη et, au revers, le groupe des
  Trois Grâces avec la légende Ημων
  Καλη Βαδιλευε
  Belle sois notre Reine. On a prétendu qu'à
  chacune des Grâces la princesse avait servi de modèle : certes, elle l'eût
  pu, mais si Pauline avait permis à Denon de prendre des croquis, ce faunesque
  amateur de la beauté n'eût point manqué, pour son agrément et celui de la
  postérité, d'en tracer sur quelque planche de cuivre un griffonis plus précis
  et plus indiscret. Quant à Andrieux, le graveur de la médaille, il est hors
  de cause. Sans doute, comme les autres médailles des sœurs et belles-sœurs de
  l'Empereur que Denon dirigea, celle-ci n'est qu'une ingénieuse allégorie,
  mais on s'est si justement accoutumé à rapporter à Paulette tout ce qui est
  l'expression de la beauté, qu'on recherche naturellement son image partout où
  l'on rencontre une formule de l'idéal féminin.
Bien qu'elle soit peu donneuse, hormis de ses portraits,
  la princesse a fait un beau cadeau de 7.600 francs à son cousin Arrighi, duc
  de Padoue, à l'occasion de ses noces avec Mlle de Montesquiou. Même a-t-elle
  acquitté les consultations qu'elle reçut de Corvisart en lui envoyant
  quelques tableaux. Tout est payé des dépenses qu'elle fit, tout est
  soigneusement rangé dans les deux palais et la domesticité réduite a des
  instructions précises pour tous les cas.
La princesse, bien qu'elle n'ait point de projets arrêtés,
  n'a point l'air de compter sur des obligations de paraître. Elle n'emporte
  point de grandes toilettes et rien que onze parures de demi-caractère ; point
  de diamants : des camées de Rome, de l'ambre, du corail en facettes, des
  hyacinthes, des topazes, des chrysolites orientales, seulement, sortant de
  l'ordinaire, des perles en poire, les parures d'émeraudes et perles, d'opales et perles, de topazes et perles,
  quelques peignes et des bracelets ; c'est la boîte aux petits bijoux, aux
  bijoux de campagne. Elle y joint deux portraits : celui de Madame entouré de
  diamants et celui du prince Camille
  entouré de perles.
Celui-ci est inquiétant. Pauline se reprendrait-elle à
  aimer Borghèse. Fi ! D'Aix, elle lui signifiera qu'elle ne veut pas plus
  aller à lui qu'il vienne à elle, et qu'ils sont bien tous deux où ils sont.
  Elle refusera les chevaux et les voitures qu'il voudra lui envoyer et lorsque,
  pour sa fête, il lui adressera un de ses officiers porteur de ses
  compliments, elle lui écrira qu'elle le dispense de
  faire aucune attention à elle parce qu'elles lui pèsent.
De son service d'honneur, Pauline emmène peu de monde, sa
  dame d'honneur, Mme de Cavour, un chambellan, Clermont-Tonnerre, une darne
  pour accompagner, Mme de la Turbie et la nouvelle favorite, Mlle de Quincy.
  Mme de la Turbie n'est point une personne indifférente : Par un prodige
  d'habileté, elle est parvenue à intéresser la princesse, dont elle a réussi à
  conjurer la jalousie féminine, dans la campagne qu'elle mène et dont le prix
  se trouvera être un titre de duchesse et une immense fortune. Pauline l'a
  tout naturellement aidée à gagner la première manche et, en ce moment, la
  reconnaissance est sans borne.
On a vu que, en 1808, Mme de la Turbie avait été nommée
  darne pour accompagner. Son mari, l'un des beaux noms du Piémont, avait, dès
  la formation, le 8 vendémiaire an XIII, été compris dans la Maison de
  l'Empereur et décoré de la clef de chambellan, enrubannée de 42.000 francs de
  traitement, mais, la même année, après avoir reçu l'étoile de la Légion le 27
  nivôse, il avait disparu des états de paiement et s'était presque retiré à
  Turin. C'était là qu'on avait pris Mme de la Turbie, lorsque Pauline devait y
  tenir la cour de l'Empereur. Elle la tint peu, mais les dames piémontaises
  vinrent faire leur service à Paris. Mme de la Turbie y rencontra M. de
  Clermont-Tonnerre et se lia avec lui. M. de la Turbie s'avisa d'être jaloux
  et poussa la galanterie jusqu'à faire briller aux
  yeux de sa belle épouse la pointe d'un stylet. Procès ; séparation de
  corps et de biens, divorce ; mais alors, M. de la Turbie, veut enlever son
  nom à Mlle de Sellon. Grand émoi de la princesse qui a pris vivement parti et
  ne peut souffrir qu'on débaptise une de ses dames. Elle en réfère à
  l'Empereur qui répond : J'ai donné à la dame qui est
  près de ma sœur le titre de baronne de la Turbie — en effet, les
  lettres patentes du 26 avril 1810 sont au nom de la femme seule — et, comme la Turbie est un nom de fief et qu'il n'existe
  plus de fiefs en Italie, je veux et j'ordonne que celui qui porte ce nom le
  quitte incontinent pour reprendre son nom de famille. Ainsi a-t-il
  prononcé en novembre 1811.
La Turbie, battu, déchu et malcontent, redevient Blancardi
  Roëro, et la baronne de la Turbie triomphe. Dès lors, pourrait-elle s'assurer
  son amant par un mariage, M. de Tonnerre étant veuf depuis août 1810 de Mlle
  de Bruc, mais point si sotte. Elle se fermerait la Cour et devrait démissionner,
  l'Empereur admettant les hommes divorcés et remariés, non les femmes. Elle
  attend donc. Bien lui en prend : à la Restauration, M. de Tonnerre retrouvera
  son titre de duc. Durant les Cent Jours, le 5 mai 1815, étant commissaire du
  roi de France près du corps d'armée autrichien commandé par le baron de
  Friment, il légitimera cette longue liaison, à laquelle les Bourbons, au
  retour, seront plus indulgents que n'eût été l'Empereur, et, en 1837, par un
  testament en règle, il laissera à Mlle de Sellon sa fortune entière, y
  compris la terre de Vauvillars, érigée en duché-pairie, sous le nom de
  Clermont-Tonnerre, par lettres patentes de juin 1775, en faveur de Gaspard de
  Clermont-Tonnerre, maréchal de France, et frappée d'une substitution
  indéfinie au profit de ses hoirs. En 1849, la duchesse de Clermont-Tonnerre
  léguera la fortune ainsi distraite, à ses neveux propres, le marquis de
  Cavour et le comte Camille de Cavour — cet illustre Camille qui, filleul de
  Pauline et de Borghèse, aura déjà été inscrit dans le testament de la
  princesse pour un legs de mille écus romains, — et l'Italie nouvelle devra
  ainsi beaucoup, sans le savoir, aux fructueuses amours de Mlle de Sellon.
En attendant, bien qu'elle n'ait point de ressources qu'on
  lui connaisse, hors son traitement, la baronne de la Turbie est des élégantes
  de la Cour. En deux mois, de mars à avril 1812, elle a fait chez Leroy un
  mémoire de 4.200 francs et elle s'inquiète peu de qui le paiera. Toutefois,
  sait-elle bien que ce ne sera pas la princesse et est-elle assez intelligente
  pour ne jamais rien lui demander de ce genre : aussi sa faveur persiste et la
  baronne est-elle de tout.
Cette fois, le voyage se passe facilement, et Pauline,
  assez en santé, s'arrête d'abord à Lyon chez le cardinal.
 
Fesch est arrivé depuis la fin de mars et, bien qu'il se
  pose en homme résigné et en sujet obéissant, il n'a cédé sur rien et reste
  pareil à lui-même. N'ajoutez pas à vos peines en
  pensant aux motifs de mon départ de Paris, écrit-il à sa sœur. Je les ai mises aux pieds de la croix : Dieu sera ma force
  ; en lui, repose toute ma confiance. Je ne regretterai jamais un séjour où je
  n'ai pu faire tout le bien que je désirais et où j'étais éprouvé par de
  continuels tourments de toutes sortes, châtiments mérités peut-être de mon obstination
  à demeurer si longtemps hors de mon diocèse et de ma prétention à me croire
  utile à l'Eglise. Il était bien décidé à ne point bouger de Lyon, sauf
  si Madame venait à Aix ; alors, il l'accompagnerait, mais il devrait demander
  l'autorisation de l'Empereur, malgré qu'Aix fût
  situé aux confins de son diocèse et dans sa province ecclésiastique.
  Cela avait fait avec Madame, qui, dès les premiers beaux jours, avait quitté,
  pour son château de Pont, Paris où elle ne trouvait rien à son gré, l'objet
  d'une longue correspondance. Madame tenait pour Bourbonne ; le cardinal avait
  proposé de l'y rejoindre et de la ramener à Lyon, mais tout en discutant
  l'efficacité de Bourbonne et en prêchant Aix : Pauline et Julie allaient y
  venir, ce qui devait tenter Madame, et le cardinal acheva de vaincre ses
  scrupules en proposant de louer lui-même une maison, d'expédier de Lyon, des
  chevaux, de l'argenterie, de la batterie de cuisine, du vin, et ses gens pour
  tous les services. Je ne tiens pas,
  écrivait-il, à ce qu'ils portent ma livrée ; vous
  pouvez envoyer la vôtre qu'ils endosseront. Quant aux, valets de chambre, les
  vôtres et les miens sont habillés de même. Ainsi vous pourriez vous dispenser
  d'emmener vos gens là De même offrait-il pour la dépense de faire tout
  ce qui plairait à sa sœur. Comment Madame eût-elle résisté ?
Tant de générosité était surprenante chez Fesch ; et il ne
  se montrait point sous ce beau jour à son clergé. Les curés qu'il faisait
  venir de la campagne pour les conférences qu'il avait instituées, se
  plaignaient tout haut de sa lésinerie. Aux moindres demandes, il répondait
  qu'il avait à pourvoir ses séminaires, et, eût-il pu ajouter, qu'il se
  ruinait à Ajaccio où il faisait réparer l'église
  Saint-Philippe-et-Saint-Charles pour y loger les Frères. Il ne faisait qu'une table avec messieurs ses grands
  vicaires et il envoyait les gens de sa suite vivre au dehors en leur donnant
  cinquante sols à trois francs par jour. Cela parait bien couper cette
  légende selon laquelle, le cardinal étant devenu le centre des opposants
  lyonnais, des exilés et des protestataires, un dîner
  réunissait chaque semaine ce petit groupe à l'Archevêché et Mme Récamier y
  assistait ou apparaissait dans la soirée. Telles n'étaient point les
  façons de Fesch qui, hors les femmes de sa famille, ne recevait personne du sexe et qui, se sachant surveillé par
  le commissaire général de Police, n'eût point donné prise en se livrant ainsi
  à des manifestations publiques.
Ce n'est pas que son opposition ne fût active, mais elle
  restait secrète comme dans l'envoi de larges subsides aux cardinaux noirs, ou
  elle s'exerçait dans le domaine religieux : ainsi, avait-il prétendu rétablir
  des fêtes non concordataires telles que la Fête-Dieu ; dans l'ordre de
  procession générale qu'il avait fait imprimer, il avait assigné des places à
  des sociétés ou des corporations que l'autorité civile ne connaissait point
  et il avait tracé la marche en passant devant le temple des protestants de la
  Place au Change. Le commissaire général de Police lui avait fait des observations
  ; il avait passé outre. De même, couvrait-il les prêtres qui, enhardis par sa
  présence, menaçant à tout propos de son autorité, se montraient, dans leurs
  sermons, singulièrement agressifs contre les persécuteurs : plus la police se
  plaignait, mieux les prêtres étaient notés.
Toutefois, Son Eminence, malgré son attachement pour son
  diocèse ne manquait pas de s'y ennuyer. Le passage de Caroline le 18 mai lui
  avait été une trop courte distraction. Pauline, après quelques jours, était
  pressée d'aller à Aix ; elle eût souhaité entraîner son oncle, mais il ne
  jugea point décent d'accompagner seul une si jeune femme et il voulut
  attendre sa sœur qui n'arriva qu'à la fin de juin. Alors nouvel embarras : Il est vivement incommodé pendant huit jours par des douleurs
  hémorroïdales ; de plus, il est de si mauvaise humeur que mieux vaut
  sans doute qu'il reste chez lui : On ne l'a point
  fait prévenir du passage de Sa Sainteté. Pie VII, qu'on amène, sans
  avoir pris son agrément, de Savone à Fontainebleau, eût goûté médiocrement
  peut-être l'entrevue avec cet ancien ministre à Rome dont les maladresses
  avaient envenimé ses premières querelles avec l'Empereur, mais Fesch n'eût
  point consulté le goût du Pape pour s'imposer à lui, pas plus qu'il n'eût
  sollicité le consentement de l'Empereur. Il disait
  publiquement qu'il était bien singulier qu'on ne l'eût pas prévenu, que
  l'administration de la police avait eu bien tort, attendu que, quels que
  fussent les ordres du ministère en cette partie, l'Empereur n'aurait pas trouvé
  mauvais qu'il fût averti du passage de Sa Sainteté.
Tout est là : l'oncle de l'Empereur, même disgracié, même
  exilé, tient qu'il est placé au-dessus des lois et que les dépositaires de
  l'autorité impériale n'ont aucun droit sur lui. Il tient aussi que nul règlement
  n'a vigueur devant son caprice et que l'impossible n'existe pas devant sa
  volonté. Ainsi, le 10 juillet, avant son départ pour Aix, rend-il deux
  décrets ; par le premier, les élèves du Séminaire métropolitain auront quatre
  mois de vacances au lieu de deux, ce qui procurera sur la nourriture une
  économie d'un nouveau sixième applicable aux bâtiments ; par le second, la
  maison des Chartreux que le cardinal a achetée il y a trois ans, à l'aide des droits qui se paient pour dispenses à
  l'Archevêché, devra être disposée et préparée pour le 20 ou le 30 du
  mois, époque que Son Eminence a fixée pour son
  retour des eaux. Aux Chartreux, l'on a de beaux jardins, un air
  excellent, une vue admirable, mais les bâtiments, inhabités depuis 1791, sont
  en délabre, rien n'est préparé pour installer un prince de l'Eglise qui aime
  ses aises : aussi les grands vicaires s'affolent ; mais Fesch que mènent
  comme un écolier les chérubins de la Grande aumônerie, aime, en distribuant
  d'un ton sec des volontés enfantines, se figurer que rien ne saurait plus
  résister à son génie qu'à son autorité.
 
Parti le 10 juillet avec ses propres chevaux et ses
  propres relais, le cardinal retrouve à Aix une grande partie des siens :
  Pauline d'abord qui, depuis Lyon, eut des aventures : du côté des Échelles, elle n'a pu supporter davantage la
  voiture, a été obligée de descendre, et elle a fait jusqu'à Aix la plus
  grande partie de la route dans sa chaise à porteurs. Madame, comme toujours
  en grande intimité avec sa fille, vit très à part avec Mme de Fontanges et M.
  de Beaumont. Fesch amène de plus l'abbé Lucotte et quelques-uns de ses
  habitués. Le frère et la sœur semblent fort occupés à prêcher Louis pour
  qu'il rentre, surtout qu'il ne s'avise point d'aller courir les mers. Il n'y
  a d'augmentation dans cette société qu'à la mi-août, où Julie vient se
  reposer à Aix des tracas que lui cause sa royauté in
  partibus.
Elle doit être excédée, elle qui vraiment n'a point
  d'ambition et qui se plaît à une vie bourgeoise et tranquille, des appels
  désespérés que lui adresse Joseph et où, sous prétexte de modération, de
  désintéressement et d'abnégation, il la charge à tout instant de signifier
  ses exigences à l'Empereur. Pourvu qu'il ne la force point à le rejoindre,
  Julie, lorsqu'elle le juge opportun, s'emploie à le satisfaire et, pour
  l'ordinaire, elle y réussit. Elle est de ces humbles qui ne font que ce
  qu'elles veulent, qui savent se faire offrir ce qu'elles seraient obligées de
  demander et qui, étant laides et souffreteuses, inspirent une sorte de pitié
  qui les fait triompher presque à coup sûr. Elles portent, surtout à ne point
  agir, une obstination passive qui sied, peut-on dire, à leur personne
  physique. Qu'y faire ? Comment les vaincre ? Faudra-t-il que l'Empereur fasse
  conduire de brigade en brigade la reine des Deux-Siciles jusqu'à son trône de
  Naples, la reine des Espagnes jusqu'à son trône de Madrid ? Si Napoléon lui
  retire le Petit Luxembourg, elle vivra toute l'année à Mortefontaine ; s'il
  lui coupe le traitement de prince français, elle empruntera à son frère
  Nicolas Clary. Conclusion : l'Empereur lui laisse le Petit Luxembourg et le
  million annuel.
De même, à présent, Julie s'obstine à garder près d'elle
  sa sœur chérie, Désirée. Or, c'est la femme du prince royal de Suède, et, si
  la guerre n'est point déclarée entre l'Empire et la Suède, il ne s'en faut
  guère. Bernadotte, dès la fin de 1810, a notifié à l'empereur de Russie sa
  ferme intention de trahir son bienfaiteur' et de s'armer contre lui. L'année
  1811 s'est passée en espèces de négociations où Napoléon s'est laissé duper ;
  car l'Empereur n'a pu croire à cette prodigieuse ignominie ; il s'est confié
  à la reconnaissance, à la loyauté, au patriotisme de celui dont il avait fait
  la fortune ; en 1812, nul doute ne peut subsister ; l'entrevue d'Abu entre
  Alexandre et Charles-Jean a consacré et attesté la défection. Et Désirée,
  depuis son bref voyage en Suède, d'où elle est revenue au mois de juin 1811,
  s'obstine à rester en France, malgré les invitations réitérées que l'Empereur
  lui fait adresser d'en sortir par tous les intermédiaires officieux qu'il
  peut employer. Elle suit Julie de Mortefontaine à Paris, où elle habite
  toujours l'hôtel rue d'Anjou, que le Premier consul lui donna après l'avoir
  racheté de Moreau. Vainement, pour la décider, l'Empereur a-t-il éloigné
  l'ex-conventionnel Chiappe, qui tient à Désirée une compagnie si fidèle qu'il
  l'accompagne partout. II a chargé Savary de chercher, pour celui que les
  Bonaparte ont jadis si humblement invoqué en faveur de Lucien, un emploi dans une partie quelconque de l'Empire, à Gènes
  ou ailleurs, mais à une distance d'au moins 40 lieues de Paris. Ç'a
  été la sous-préfecture d'Alba Stura où Chiappe a été nommé le 10 décembre
  1811, mais Désirée n'est pas plus allée à Alba Stura, qu'à Stockholm, et sa présence
  à Paris n'est point si indifférente. Elle est trop habituée avec Talleyrand
  et avec Savary, elle voit passer trop de inonde chez Julie pour que les
  correspondances qu'elle entretient avec son mari n'aient pas des dangers. Que
  faire pourtant ? Comment l'arrêter chez la reine d'Espagne et la déporter à
  la frontière ? Comme à Mortefontaine et à Paris, elle est donc avec Julie à
  Aix, escortée d'une Grecque, Mme de Flotte, la femme de ce Flotte qui, à Rome,
  en 1793, causa l'émeute où Bassville trouva la mort. La reine d'Espagne n'a
  pas une cour plus brillante. Elle n'a plus en France de dames qui soient
  officiellement attachées à sa personne et certaines qui, comme Mme de Genlis,
  ont prétendu se pousser près d'elle, ont été soigneusement écartées. Mme Dupuy
  l'accompagne donc comme amie, et M. Maurice de Balincourt on ne sait à quel
  titre ; car ce sera seulement le 31 janvier 1813 qu'elle le demandera à
  l'Empereur pour la suivre comme chambellan et
  il ne sera nommé que le 9 février.
Au surplus, Julie et Désirée se suffisent fort bien et
  elles ne font pas plus de bruit que Madame. Il y a à Aix des quantités de
  gens qui, pour n'être pas de la Famille impériale, font autrement de tapage :
  la duchesse d'Abrantès en première ligne, puis la duchesse de Raguse, et Mme
  Doumerc, et Mme Lancinant, et Mme de Sémonville, et Mme de Menou, et M. et
  Mme de Rambuteau, et Perregaux, et Forbin, et tout Paris, jusqu'à Talma. Aix
  est à la mode bien que ce soit alors, comme aujourd'hui, la station la moins
  agréable et la plus chaude que les médecins aient inventée pour faire boire
  de l'eau à leurs victimes. Les duchesses, telles que Mme Junot et Mme Marmont,
  font chacune plus de poussière que trois reines et, à leur grande joie, n'ont
  laissé aux princesses que des chambres qu'elles n'accepteraient point pour
  leurs premières femmes. Pauline, plus avisée et si fort habituée des eaux,
  s'est pourtant réservé, sur le haut de la colline, une petite maison, la
  maison Chevalay, qui serait fort agréable, n'était qu'elle est séparée du chemin
  par une assez grande vigne. Elle a quelque idée de se distraire[1], car elle n'est
  point de celles qui vivent d'un seul amour, mais, pour le moment, ses
  occupations n'ont rien que d'honnête. Sa santé en est la principale et
  chacun, à part soi, fait des gorges chaudes de cette malade imaginaire. Cette
  peste de Mme Junot n'a garde de s'en taire et Rambuteau même, si bienveillant
  d'ordinaire, ne retient pas un sourire. La princesse se plaît à raconter ses
  malaises, et, aux jours où elle a pris son costume de chaise longue, bonnet
  d'Angleterre à touffes de rubans et peignoir en mousseline de l'Inde brodée à
  jour, tout garni de point, on dirait qu'elle ne se soucie plus même d'être
  coquette ; elle ne parle que médecine, entre dans tous les détails, raconte
  les diètes qu'on lui impose, diètes de huit jours, après quoi on lui a permis
  une petite soupe et sans sel ! Sort-elle, va-t-elle avec sa bande en
  excursion champêtre ; c'est en chaise à porteurs et, à la halte, on lui
  apporte son lait, son petit lait plutôt, car elle est à la diète blanche.
Cela est vrai : entre les Drs Desmaisons et Bouvier, et le
  Dr Buttini, venu tout exprès de Genève, il fut ordonné qu'elle prit, de petit
  lait, tout ce que son estomac pourrait en digérer et encore qu'elle s'en
  servit en lavements. Car, en dépit de Mme Junot et de M. de Rambuteau qui en
  rient, Pauline n'est point malade d'imagination seulement. Autrement, outre
  le petit lait, lui administrerait-on tout à la fois de l'extrait de ciguë,
  partant de 36 grains pour atteindre 2 gros, de l'extrait de laitue vireuse et
  de l'extrait de coquelicot ; penserait-on à de petits vésicatoires et
  appliquerait-on des sangsues ? Comme elle n'est point soulagée, messages à
  Buttini reparti à Genève et à Corvisart à Paris. Buttini indique des remèdes,
  sans rien comprendre à la maladie que Corvisart explique, le 22 juillet, avec
  sa lucidité habituelle. Il ne croit pas, comme ses confrères, à une
  inflammation s'étendant au foie, au péritoine, aux intestins et ailleurs ;
  s'il y avait une véritable inflammation, la princesse y aurait succombé
  depuis longtemps. Il voit surtout une susceptibilité nerveuse exagérée qui, à
  des époques, produit les anomalies les plus bizarres. Celte fois, au lieu que
  ces accidents se soient présentés, comme à l'ordinaire, dans une succession
  plus ou moins lente, ils se sont produits simultanément. Cet ensemble, écrit-il, a
  dû faire une complication rare de symptômes qui ont fait de tout cela une
  maladie sui generis et pour laquelle je ne crois pas que le cadre soit encore
  fait. Malheureuse mille fois la princesse qui l'éprouve ! Malheureux
  eux-mêmes les médecins appelés à porter les secours de l'art dans un cas
  aussi ambigu !
Plus tard, le 30 août, Bouvier et Corvisart consultant
  établissent rétrospectivement la marche de la maladie qui a excité les douleurs les plus cruelles et a nécessité
  l'application trois fois réitérée de sangsues, d'un grand nombre de
  vésicatoires ; l'administration journalière de bains d'eau douce, celle de
  remèdes tempérants de tous genres, de poudres de James, la boisson d'une
  quantité prodigieuse de petit lait et une diète tellement rigoureuse que la
  princesse a passé près de quatre semaines sans prendre ni supporter aucun
  aliment.
Voilà qui donne raison à Pauline contre Mme Junot : de
  même est-il des lectures que, lorsqu'elle entra en convalescence, elle demande
  à Talma de faire chez elle. Son Altesse,
  écrit Mme de Cavour à Decazes, vous recommande de
  lui envoyer ce qu'il y aura de plus joli, car le silence le plus profond lui
  est ordonné et la lecture lui est alors une consolation. Mais Pauline
  a eu le malheur de choisir Molière et le malheur plus grand d'inviter Mme
  d'Abrantès à entendre Talma lire du Molière ; voilà son crime.
Pourtant, aux fêtes que donne Pauline lorsqu'elle est
  remise, Mme Junot s'empresse : non seulement aux réceptions quotidiennes où
  la princesse chante, avec Rambuteau, des nocturnes de Blangini, mais aux
  parties à Hautecombe, avec toute la société qui est à Aix ; elle se laisse
  gâter de charmants présents par cette Paulette qui croit Laurette son amie. A
  la Saint Napoléon, on célèbre officiellement l'Empereur et du même coup
  Madame mère : le Dr Bouvier, au nom de la Maison, débite un bouquet en prose
  qui montre assez bien de quelle atmosphère d'étonnante flatterie les
  princesses sont entourées : Ô vous, s'écrie
  Bouvier, vous qui, sur la terre, ne devez rien voir
  au-dessus de votre grandeur, grande par la gloire infinie de l'Empereur,
  grande par le mérite de vos nombreux enfants, par le haut rang qu'ils
  occupent ou qu'ils dédaignent, et par les respects qu'ils vous rendent ;
  grande par la tendre amitié que vous a vouée un frère reconnu pour un des
  beaux caractères du siècle ; grande enfin par la vénération qu'inspirent à
  tous les peuples vos fonctions protectrices de la bienfaisance, vos qualités,
  vos vertus personnelles et cette noble beauté des traits qui, dans votre
  personne, semble s'être formée de ces qualités et de ces vertus, ne dédaignez
  point ce bouquet que notre amour a rassemblé et que nos cœurs osent vous
  offrir : c'est l'hommage que le respect, dans sa sensibilité, consacre au
  sage objet de son enthousiasme.
Il y a des fêtes plus gaies et sans doute Pauline les
  préfère. Alors, brille près de Forbin, astre éclipsé, mais dont pourtant le
  retour de Naples a été accueilli avec joie, un astre nouveau, le commandant
  Auguste Duchand. Mme Junot a soin de dire que sa faveur est proclamée. Que le
  commandant soit fort épris, nul doute, mais qu'il ait déjà remplacé
  Canouville, rien de moins sûr. A la fin d'août, Pauline envoie à son intendant
  le dessin d'un sabre des plus riches, qui doit être exécuté sur-le-champ avec
  goût et recherche. Surtout, écrit-elle, n'oubliez pas que les diamants qui orneront la poignée
  soient placés à vis et puissent se remettre et se retirer à volonté. Plusieurs
  fois, elle écrit pour presser l'exécution de ce sabre destiné à Canouville :
  ce n'est point là marque de rupture. Pourtant, Duchand pousse sa pointe. Il
  est un des officiers à la fois les plus beaux, les plus braves et les plus
  appréciés de l'armée : il a trente et un ans. Sortant de l'Ecole
  polytechnique, il a servi d'abord dans l'Artillerie de la marine, avant
  d'entrer dans le Corps impérial. L'Empereur, qui l'a distingué durant la
  campagne d'Austerlitz, l'a nommé le 21 juillet 1808, l'un de ses officiers
  d'ordonnance. C'est lui qui, à Madrid, a contribué le plus à la grâce du duc
  de Saint-Simon, pris les armes à la main et condamné à mort par une
  commission militaire. Promu chef d'escadron et resté en Espagne, d'abord avec
  Sébastiani, puis avec Suchet, il a, cet artilleur qui seul dans l'armée
  s'obstine à porter le pantalon rouge, adopté une tactique à laquelle rien ne
  résiste. Il porte ses batteries à portée de pistolet de l'ennemi et il le
  mitraille. A ce jeu, il a reçu au siège de Valence une blessure sur laquelle
  on l'a cru mort. Il s'en est tiré, est rentré en France et, le 17 avril, a
  obtenu de l'Empereur un congé de convalescence, avec solde entière, pour
  aller aux eaux d'Aix. Si, comme le dit Mme Junot, il se faisait porter par
  son ordonnance pour traverser la vigne de la maison Chevalay, ce n'était pas
  crainte de crotter ses bottes vernies, mais faute de pouvoir marcher. La
  blessure qu'il avait reçue n'était point pour rire, car le congé accordé le
  17 avril fut renouvelé le 1er novembre, jusqu'au ter janvier, et cela quelque
  besoin qu'on eût alors d'hommes comme Duchand.
Sûrement, il aimait Pauline et la compagnie de Duchand ne
  déplaisait point à la princesse ; même fut-il le seul qui resta près d'elle,
  car peu à peu tout le monde a quitté Aix : Madame, le 23 août ; le cardinal
  un peu plus tôt, assez mal en point, les eaux ayant
  été pour son système sanguin, dit Corvisart, un
  excitant sinon dangereux, au moins trop puissant ; Julie, sur la
  nouvelle de la bataille des Arapiles qui l'a atterrée ; toutes les belles
  dames à la fin d'août, parce que la mode le commande ainsi. Sans doute, vers
  la fin de septembre, l'impératrice Joséphine est arrivée, mais Pauline ne l'a
  jamais goûtée et ne la goûte point davantage. Pourtant elle ne part point.
  C'est que, lors de sa maladie, Corvisart a été très net : Les climats chauds, a-t-il écrit, sont, je crois, une condition sine qua non pour
  arriver à ce but d'un grand soulagement et de guérison. Je n'ai jamais cessé
  de le répéter à la princesse, à l'Empereur, à toute la Famille ; je n'ai
  jamais cessé de m'irriter contre toutes ces pratiques de l'étiquette
  auxquelles Son Altesse Impériale était forcée de se soumettre, si quelquefois
  elle ne le faisait de son gré. Je n'ai jamais fait composer la médecine avec
  aucun de ces genres d'obédience : j'ai parlé hautement, mais j'ai parlé dans le
  désert. Justice doit m'être rendue à cet égard.
Rentré à Paris, Bouvier a étudié avec Corvisart les moyens
  de remettre la princesse après une atteinte aussi
  fâcheuse. Ils ont déclaré qu'il serait
  indispensable de faire concourir tous les moyens de l'art et ceux de la
  nature. Entre ces derniers, ont-ils dit, celui que nous jugeons le plus
  indispensable est l'habitation pendant l'hiver d'un climat doux et tempéré
  et ils ont terminé en écrivant : Estimant qu'il
  importe essentiellement au rétablissement de Son Altesse de ne pas tarder à
  gagner les pays chauds, nous pensons qu'elle doit y être arrivée à l'époque
  de l'équinoxe prochain pour n'en revenir qu'au printemps de 1813 et qu'elle
  doit dès aujourd'hui en solliciter la permission.
C'est cette permission qu'attend Pauline ; demandée dans
  les premiers jours de septembre, elle ne peut arriver avant le début
  d'octobre, en admettant que l'Empereur, qui croit peu à la médecine, n'y voie
  pas un nouveau caprice et l'accorde tout aussitôt. Le temps passe et
  l'équinoxe arrive : Ma santé, écrit Pauline
  le 17 septembre à Decazes, est toujours bien faible
  et je souffre beaucoup de nies douleurs de rhumatisme. — Ma santé, écrit-elle à un de ses gens d'affaires, exige que j'aille dans le midi et je ne puis m'en
  dispenser d'après l'avis des médecins. Lasse d'attendre, elle a fixé
  au 3 octobre la date de son départ ; d'Aix elle ira à Lyon, où elle s'embarquera sur le Rhône pour son grand voyage.
Mais voici qui renverse tous ses projets. Le 27 septembre,
  arrive à Paris, avec la nouvelle de la victoire de la Moskowa, l'annonce de
  la mort de Canouville. Les détails que vous
  donneront les journaux, écrit à l'intendant David M. de Saluces, qui accompagne l'Empereur comme écuyer, porteront la
  tristesse dans votre âme, comme ils livreront au désespoir une haute et
  puissante dame. Canouville n'est plus et, couvert de son sang, j'ai trouvé
  sur sa poitrine un portrait dont la ressemblance frappante eût trahi et
  compromis l'original ; seul je l'ai vu et anéanti. Pauline, qui ne
  sait rien encore, s'inquiète de ne pas recevoir de lettres. Nul n'ose
  pourtant lui parler ni lui écrire. A la fin, quelqu'un s'enhardit et, aux
  questions qu'elle pose, répond en envoyant le titre et la date d'un journal ;
  rien de plus. Vous aurez su, écrit le 25
  octobre, le maître d'hôtel Ferrand, que l'affreuse
  nouvelle est connue maintenant et, depuis ce jour, cette intéressante dame
  est dans une affliction dont rien ne peut donner une juste idée... Il faut en être témoin pour se le bien persuader...
  Ce vous sera bien remplir les intentions de Madame
  que de donner vos soins à recouvrer les divers objets dont vous me faites
  l'honneur de me donner avis... Le temps
  viendra où on pourra quelquefois lui parler d'une perte qui lui est si
  douloureuse... Elle ne fait que pleurer, ne
  mange plus et sa santé s'altère... J'espère
  que le voyage apportera un peu de soulagement à des peines aussi vives.
Le départ a été fixé au matin du 27 ; on ne part que le 28
  ; sur le lac du Bourget, on a un roulis affreux ; le 29, on arrive à Lyon, où
  la princesse reste quelques jours à l'archevêché. Le 6 novembre, elle est à
  Tarascon, très fatiguée et très changée. Le 7 elle en part pour coucher à
  Orgon ; le 8 elle est à Aix et le 9 à Marseille où elle séjourne.
Là quelque distraction lui vient et commence son effet. Au
  commencement de septembre, le duc de Rovigo a été informé par le commissaire
  spécial de Mayence, M. Berckheim, que des offres considérables étaient faites
  par la maison Kaula, de Hanau et de Stuttgard, pour l'achat d'un premier lot
  de la dotation attribuée à la princesse en Westphalie, consistant dans le
  château de Philipsrech, les forêts et autres dépendances, qui allait être
  aliéné à une maison de Francfort : c'est un objet de 750.000 francs. Le
  conseil de la princesse a aussitôt délégué Decazes pour aller, sur les lieux,
  s'assurer si, dans un premier marché, il n'y a pas eu collusion entre
  l'intendant de la princesse et les acheteurs. Decazes revient avec des informations
  sérieuses et, tout aussitôt, Pauline s'émeut à l'idée que ce bel argent
  pourrait lui acheter, aux environs de Paris, une terre à son gré. Elle ne se
  plaît pas à Neuilly, elle a dû renoncer au Raincy que l'Empereur vient de
  prendre ; mais il y a Petit-Bourg dont on lui a parlé et qui est à Perrin, le
  fermier des Jeux. Que le duc d'Antin l'ait illustré, que la duchesse de
  Bourbon l'ait rebâti, Pauline n'en a cure, mais la terre lui semble convenable, si elle réunit tous les avantages
  que sa santé exige, c'est-à-dire une belle exposition, un air sain et exempt
  d'humidité. Ce sera à Decazes de visiter tout, do prendre un plan de
  la maison, de voir si elle serait assez grande et assez belle pour que la
  princesse y fût commodément et convenablement, maison, chevaux et tout ce qui
  est à sa suite ; si les jardins sont bien plantés et en bon état ; si les
  revenus de la terre sont réels, et elle aligne les questions avec un détail,
  une précision, une ardeur qui prouvent que l'ombre de Canouville commence à
  s'estomper. Et Decazes n'est pas seul mis en mouvement ; le ministre des
  Finances et le ministre de la Police sont requis d'aller à Petit-Bourg ;
  après quoi, sans que Pauline ait rien vu, on conclura. Mais c'est là un
  projet comme tant d'autres : au moins celui-ci l'aura-t-il distraite, et de
  sa douleur qui s'efface, et de ses souffrances qui l'ont reprise.
Le 3 décembre seulement, elle arrive à Hyères, où elle
  espère trouver la santé. Ce voyage est insupportable,
  écrit le 7 Mlle de Quincy ; faudra-t-il qu'il dure
  encore longtemps ? La santé est toujours la même. Elle est ici depuis quatre
  jours et ne s'en trouve pas mieux. Elle a voulu reprendre le lait qui ne passe
  pas. Elle recommence les soupes. Les douleurs sont aussi violentes. On a
  remis des vésicatoires. Cela est désolant. Que Dieu nous aide !
En vérité, voilà de quoi faire une belle amoureuse. Bien
  plutôt a-t-elle affaire du De Peyre, son premier médecin, qu'elle a tout
  exprès appelé de Paris que de Duchand qui demeure désormais attaché à son char. Elle est très malade, de plus
  en plus faible, et Peyre, qui ne comprend rien à ce cas extraordinaire, ne
  trouve à prescrire que des eaux de Vichy et des eaux de Seltz naturelles.
 
En quittant Aix-les-Bains, Madame est d'abord venue à
  Paris où, le 2 septembre, elle a reçu la visite de Marie-Louise : deux jours
  après elle est allée dîner à Saint-Cloud. Nulle intimité entre ces deux
  femmes : Comment y en aurait-il ? Mais l'éducation familiale et dynastique a
  si fortement tracé sur l'Impératrice que, non seulement elle ne manque à rien
  vis-à-vis de la mère de son mari, mais qu'elle la prévient en tout, de façon
  qu'on pourrait croire à la plus extraordinaire sympathie. Tout cela n'est que
  de formes, de surface et d'apparence et rien n'en subsiste. De Paris, Madame va
  s'installer à Pont pour septembre et octobre. Elle y a une vie singulièrement
  remplie ; car, bien qu'elle n'écrive guère de sa main, une correspondance
  infinie part d'elle et aboutit à elle : Lyon, Paris, Mortefontaine, Aix,
  Gratz, Madrid, Florence, Naples, Worcester, elle est au centre de tous ; et
  de là elle se fait, entre ses enfants, la distributrice des nouvelles,
  nouvelles plates et sans couleur, écrites en une langue qui semble traduite —
  et n'est-ce pas ainsi ? nouvelles uniquement de famille : Un tel va bien... Une
  telle est partie... Celui-ci est à tel
  endroit... Cet autre va venir. Cela
  suffit pour que chacun soit au courant et sache où prendre le frère ou la
  sœur dont il a besoin. Madame ne se contente pas de tenir le bureau
  d'adresse, elle fait l'homme d'affaires. Sur chacune des questions qui
  intéressent ses enfants, elle a l'attention éveillée ; elle répond avec une
  précision qui ne se lasse point à chacune des demandes et elle poursuit avec
  une ténacité singulière les grâces qu'elle s'est déjà vu refuser. Ainsi, pour
  Louis, deux ans après qu'elle n'a pu réussir à lui procurer la société de
  Bylandt, elle s'occupe encore de celui-ci, elle se tient au courant de ce
  qu'il fait pour en entretenir son
Je ne saurais, lui
  écrit-elle, vous donner de meilleurs renseignements
  que ceux que je vous ai mandés dans mes précédentes sur votre aide de camp.
  Il est parti pour l'armée en qualité de chef de l'état-major d'un général que
  je ne connais point. Il m'a paru heureux d'avoir obtenu cette place ; à la vérité,
  il était bien malheureux en ce moment quoique Paulette et moi fussions venus
  à son secours plus d'une fois. Cela n'est qu'un exemple entre mille.
En Corse, elle et Fesch règnent : rien ne s'y fait que par
  leur volonté et avec leur aveu. Arrighi, le père du duc de Padoue, qui y est
  préfet, prend leurs ordres en tout et nul fonctionnaire n'est nommé sans leur
  visa. Si un continental, sous prétexte qu'il est militaire, s'avise de les
  contrarier, il ne pèse guère, eût-il dix fois raison, et les mesures qu'il a
  proposées sont tout aussitôt révoquées, fussent-elles les seules à prendre
  pour prévenir un mécontentement qui, s'il ne se traduit pas encore par des
  révoltes, conduit déjà à des ententes avec l'étranger. L'attachement des
  Corses pour une cause, un pays ou un homme, est toujours subordonné au
  bénéfice qu'ils en tirent et si, pour le moment, ils subissent le clan
  Bonaparte, d'abord à cause de ses largesses, puis parce qu'il tient, comme de
  l'an V à l'an VII, tous les ressorts d'administration, le feu couve sous la
  cendre et le clan adverse attend ses revanches. Il y a, en Corse, un
  patriotisme corse, il n'y a nulle part de patriotisme français. Napoléon a
  fait fortune en se mettant au service de la France, soit, mais Pozzo n'a
  point mal réussi en se mettant avec les Russes, ni Macirone en restant avec
  les Anglais. Pourquoi pas Pozzo aussi bien que Bonaparte ? La pluie tombe
  vraiment depuis trop longtemps sur l'en deçà des
  monts ; au delà réclame sa part,
  qu'elle vienne des Anglais, des Russes ou du diable, car on n'y a pas de
  préjugés.
Il y a encore, pour Madame, les devoirs de protectrice des
  sœurs hospitalières ; chaque semaine, elle donne sa décision sur quelque
  vingt-cinq placets, mais là elle a son secrétaire des Commandements, et Guieu
  étant mort le 2 mars 1812, c'est à présent Decazes.
Tout cela l'occupe. Elle rentre à Paris le 27 octobre,
  quatre jours après l'attentat Malet auquel elle ne semble rien comprendre. Vous avez lu dans les journaux, écrit-elle à Louis,
  la nouvelle de l'émeute ou plutôt de la farce qui a
  été jouée à Paris le 23. Je n'y étais pas encore. Les malheureux paient leur
  sottise de leur vie et tout est calme et tranquille dans la capitale aussi
  bien que dans tout le reste de l'Empire. Et elle reprend
  tranquillement sa vie. Elle va à Saint-Cloud voir le Roi de Rome ; elle
  reçoit à Paris les Infantes, et, comme d'ordinaire, passe un temps de
  l'automne à Mortefontaine, chez Julie toujours souffrante depuis son retour
  des eaux. Elle reçoit l'Impératrice à dîner le 18 novembre, avant la représentation
  des Français, puis il y a les spectacles et les cercles d'obligation. Elle a
  enfin ses petits-fils, les enfants de Louis qu'elle trouve grandis et bien
  portants lorsque Hortense les lui envoie de Saint-Leu. Napoléon, écrit-elle au père, n'a cessé de parler de vous à son ordinaire. Je ne saurais
  assez vous dire combien il se rend de plus en plus intéressant tous les jours.
 
D'Hortense, elle ne parle point, et la guerre sourde
  continue. Hortense, qui a eu quelque temps sa mère à Saint-Leu, l'a quittée
  vers la fin de mai pour venir à Aix-la-Chapelle. Malgré que la société n'y
  fût pas aussi nombreuse qu'à Aix-en-Savoie, elle serait encore plus que
  suffisante pour que la reine passât agréablement sa saison, n'était le
  mauvais temps qui lui fait regretter la Savoie et lui fait dire que Saint-Leu
  lui vaudrait mieux que les rues d'Aix. D'abord elle a amené Mme de Broc, Mlle
  Cochelet et M. de Marmol ; puis elle rencontre Mme de Rémusat et son fils
  Albert lequel, quoique maladif et peu développé, n'en est pas moins un
  camarade pour les princes ; Mme de Nansouty, sœur de Mme de Rémusat, qui est
  agréable, la maréchale Ney, toute heureuse de retrouver sa sœur Mme de Broc,
  Mme Lavallette, si douce malgré ses tristesses ; et encore M. Fraser-Frisell,
  ami des Rémusat, surtout ami des Guitaut, de Joubert et de Chateaubriand, un
  Anglais fort considéré pour ses bonnes façons et son esprit qui, seul excepté
  des lois contre ses compatriotes, a reçu en 1803, du Premier Consul, sans
  l'avoir sollicité, non seulement la permission de
  rester à Paris, mais de voyager dans toute la France. Il y a le préfet
  Ladoucette qui, paraît-il, réserve si bien ses grâces pour les princesses
  qu'il est à peine poli pour les particulières ; il y ale maire, M. Gualsa,
  qui regrette l'ancien préfet Lameth et n'en fait pas mystère ; il y a enfin,
  pour égayer les soirées, la comtesse de Salm-Reifferscheidt-Dyck, célébrée
  jadis au Lycée des Arts, aux Lycées de Paris, de Toulouse et de Marseille,
  sous le nom plus vulgaire de Mme Pipelet. Elle est, des femmes poètes, la
  plus belle, la plus riche et la mieux titrée ; belle avec de ces grands
  traits qu'on dit à la grecque et qui feraient détester la beauté ; riche, car
  déjà de son mariage avec Pipelet, dit Pipelet III, chirurgien-accoucheur,
  mariage rompu en 1799 par le divorce, Constance-Marie de Théis, qui aime
  autant s'entendre appeler Sapho parce qu'elle
  a mis Sapho en tragédie mêlée de chant que le
  Boileau des femmes parce qu'elle a produit quantité d'épîtres, a
  conservé de notables biens, et, de plus, en 1802, elle a rencontré un Altgraf
  de Salm, qui, conquis par sa gloire, lui a offert son cœur, sa fortune et son
  titre. Elle habite depuis lors Dyck, Aix-la-Chapelle et Paris, mais, ailleurs
  qu'à Paris, son auditoire est restreint. Aussi, dès qu'Hortense arrive,
  s'empresse-t-elle de se faire présenter. Elle y a tous les droits, son mari
  pardon ! — son époux, ci-devant prince, est à présent comte de l'Empire,
  chancelier de la 4e Cohorte, lieutenant de louveterie et député au Corps
  Législatif ; de plus, philosophe botaniste, dissertant sur les aloès. Elle
  apporte, avec sa personne, un album en deux volumes, plein de vers de
  Lemercier, Chénier, Lalande et Cie. Elle débite les siens. Elle est installée
  dans le fauteuil de la reine et lui étale toutes ses richesses. Elle égaie
  tout ce petit monde : elle ne marche pas sans son album, cite à chaque
  instant cette petite littérature secondaire de
  l'Institut, Lemercier, Laya avec qui elle est fort liée, mais bonne
  femme malgré tout, très naturelle, et puis une telle
  confiance, un si grand empressement de dire ses vers, un moi si continuel et
  en même temps si renaissant qu'elle est très divertissante.
Hortense a grand besoin de cette distraction ; elle est
  souffrante des eaux et triste du mauvais temps, mais elle n'en est pas moins
  aimable. En parlant de la reine, écrit M de
  Rémusat à son mari, je ne puis assez te dire quel
  charme je trouve à l'intimité de sa société. C'est vraiment un caractère
  angélique et une personne complètement différente de ce qu'on croit...
  Elle est si vraie, si pure, si parfaitement ignorante
  du mal ; il y a, dans le fond de son âme, une si douce mélancolie ; elle
  paraît si résignée à l'avenir qu'il est impossible de ne pas emporter d'elle
  une impression toute particulière. Sa santé n'est pas mauvaise ; elle
  s'ennuie de cette pluie parce qu'elle aime à marcher, elle lit beaucoup et
  parait vouloir réparer les torts de son éducation à certains égards.
  L'instituteur de ses enfants la fait travailler sérieusement. Ainsi
  Hortense est-elle restée la bonne élève de Mme Campan, ainsi se remet-elle
  spontanément sous la férule de l'abbé Bertrand, le maître de la grande classe
  ; ainsi garde-t-elle, cette femme qu'on pourrait croire experte, un côté
  d'enfance, une forme d'innocence qui touche à l'inconscience. Si Mme de
  Rémusat, qui n'est point naïve et qui porte sur les femmes un regard sans
  cesse averti, la juge comme elle fait, peut-être n'a-t-elle pas si tort. Une
  rouée ne se conserve pas pour un seul amant et elle n'a garde de se laisser
  faire un enfant.
Soudain, une alerte très vive. Le 8 juillet, le prince Napoléon s'est levé le matin avec de la fièvre
  et un grand mal de cœur. La fièvre dure encore, écrit Mme de Rémusat ; M. Lasserre ne lui trouve pas un caractère grave ; il
  soupçonne, sans l'assurer encore, une maladie éruptive. La pauvre reine est
  dans une inquiétude qui fait mal. Tout le monde s'efforce de la rassurer,
  mais les mères ne se rassurent pas. Elle moins que tout autre, car
  elle qui, des six mois durant, abandonne ses deux fils à quelque cent lieues,
  sans en avoir remords, s'affole lorsque, elle présente, ils ont le moindre
  malaise, les veille jour et nuit, les soigne elle-même, ne vit point qu'ils
  ne soient rétablis. A Aix, toutes les angoisses de La Haye lui remontent au
  cœur ; elle expédie courrier sur courrier à sa mère qui est sur le point de
  partir pour Milan où elle doit assister eux couches de la vice-reine ; elle
  veut Corvisart, qui est retenu par un rhumatisme, elle voudrait la Faculté
  entière, car il faut qu'elle sauve son enfant. Il a la scarlatine et n'est en
  danger que deux jours, mais le monde en a retenti. Joséphine en a retardé son
  voyage ; l'Empereur en a été instruit ; Louis a eu chaque jour des nouvelles
  par la gouvernante ; la maladie du petit prince est devenue une affaire
  d'État.
N'en est-elle pas une ? A défaut du Roi de Rome, le prince
  Napoléon, bien qu'on semble à présent l'oublier, est l'héritier de l'Empire.
  Sur ces têtes fragiles repose l'avenir de la monarchie universelle.
  L'Empereur a pris une telle confiance en sa fortune qu'il ne s'est point inquiété.
  Ma fille, écrit-il de Vitepsk à Hortense le
  29 juillet, j'ai vu avec peine par votre lettre du
  12 que Napoléon était malade et j'ai appris avec plaisir, par celle du 14,
  qu'il était hors de danger. J'avais compté sur cette prompte guérison,
  sachant combien une mère est prompte à s'alarmer. Ces sentiments, pour
  médiocrement vive qu'en soit l'expression, contrastent pourtant avec ceux
  qu'inspire à d'autres membres de la Famille l'annonce du danger que court le
  grand duc de Berg. Toutes sortes de combinaisons se forment qui montrent
  assez comme ont été accueillis les doutes injurieux de Louis sur la légitimité
  de son second fils. Tu verras par la lettre du comte
  de Winzingerode, écrit Catherine à son mari, la
  maladie du petit Louis-Napoléon, la probabilité de sa mort, les réflexions du
  comte de Winzingerode sur la réversibilité du grand-duché de Berg. Je crois
  très intéressant de t'informer de tout ceci, quoique je sois persuadée que tu
  feras la même réflexion que moi sur l'impossibilité de l'ôter au dernier des
  princes, sans déshonorer ses parents et, par conséquent, sur l'impossibilité
  de faire des démarches. Partout ailleurs, c'est, de la part des
  Bonaparte, même de la grand'mère, qui pourtant a paru aimer cet enfant, la
  même sécheresse. Si l'on se fait part, de sa mort probable, c'est avec des
  mots brefs dont nulle tendresse ne s'exhale. Comme Madame parlait autrement
  de la mort du fils d'Elisa ! Le Divorce n'a point assouvi les haines ; en
  face des Beauharnais, les Bonaparte veillent toujours en armes. Même cet
  enfant, que pourtant ils reconnaissent pour Bonaparte, est, à cause de la
  mère qui le garde, compris dans la proscription.
Par contre, d'Hortense, Marie-Louise se rapproche chaque
  jour, en cherchant toutes les occasions. Lorsque la reine, quittant Aix où
  elle est comme en quarantaine à cause de la contagion, a conduit son fils à
  Spa pour achever sa guérison, Marie-Louise, par une délicate attention, n'a
  garde d'omettre la fête de son neveu auquel elle écrit cette jolie lettre : A Son Altesse Impériale le grand-duc de Berg, Monsieur mon
  neveu, à Spa. Mon cher neveu, je ne veux pas laisser passer ce jour sans vous
  écrire pour vous adresser mes sincères félicitations pour votre fête. Il me
  serait impossible de vous dire tous les vœux que je forme pour vous, ils
  seraient trop nombreux. Je suis sûre que vous continuerez à faire la
  consolation de votre bonne maman en devenant tous les jours plus aimable et
  plus raisonnable. J'ai été enchantée d'apprendre que vous étiez entièrement
  guéri. J'attends avec bien de l'impatience le moment de votre retour pour
  vous assurer de toute mon amitié. Je vous envoie une caisse de joujoux qui,
  j'espère, vous amuseront. Ma santé ainsi que celle de votre petit cousin est
  bonne. Parlez à maman quelquefois d'une sœur qui la chérit tendrement. Je ne
  lui écris pas aujourd'hui, car je suis très fatiguée de toutes les
  réceptions. Ce sera donc à demain. Embrassez bien Louis en mon nom et croyez
  au tendre attachement de votre très attachée tante. Cela est-il du ton
  ordinaire de tante à neveu — de tante impératrice à neveu de huit ans ? Cela
  ne prouve-t-il pas une correspondance établie et soutenue avec Hortense ? N'y
  a-t-il pas là une manifeste intention de plaire à l'enfant en le traitant
  comme un homme et, sous ces formes de protocole à l'allemande, ne sent-on pas
  quelque chose qui sort de l'habituelle banalité courtoise que Marie-Louise
  répand dans ses lettres à la Famille ?
Au surplus nul doute que la liaison des deux femmes ne
  soit habituelle : dès qu'Hortense est revenue à Saint-Leu, elle s'empresse à
  Saint-Cloud où on la trouve une fois au moins chaque semaine. Le 29 août et
  le 6 septembre, elle dîne avec sa belle-sœur ; le 44, c'est le tour de
  l'Impératrice de passer à Saint-Leu la journée entière ; le 27, la reine est
  à Saint-Cloud ; le 3 octobre, l'Impératrice lui écrit : Ma chère sœur, je vous verrai avec bien du plaisir dîner
  chez moi demain. Depuis votre arrivée, je n'ai pas encore eu l'occasion de
  vous voir une fois seule et de vous dire toute la tendre amitié que j'ai pour
  vous. Je vous envoie un pantin que j'ai promis depuis longtemps à Napoléon et
  qui n'a été fini qu'aujourd'hui. Je n'ose pas engager vos enfants à dîner
  parce que je sais que vous n'aimez pas que les heures de leurs repas soient
  dérangées. Je vous prie de croire à tout le tendre attachement que vous a
  voué pour la vie votre sœur.
Ce sont, d'une maison à l'autre, des allées et venues
  continuelles. Sans doute Mme de Montebello s'y emploie et, étant au pis avec
  la plupart des princesses, elle ménage la reine qui ne saurait lui porter
  ombrage et dont la rapprochent quantité de souvenirs et des opinions assez
  semblables sur beaucoup de gens ; mais cela ne suffit point, Marie-Louise y
  va de son propre goût, en l'absence de toute autre société. Elle ne saurait
  trouver grand agrément à Julie toujours malade, qui ne paraît qu'aux grandes
  occasions et qui vit dans un cercle de famille où l'Impératrice n'a que
  faire. Si donc Marie-Louise vient une fois à Mortefontaine où Carême a mis
  tous ses talents à lui présenter un grand goûter à l'allemande, c'est contre
  dix fois à Saint-Leu.
Hortense, dès qu'elle a appris l'attentat de Malet, le 24
  octobre, se jette en voiture et court à Saint-Cloud : J'avais besoin, écrit-elle à son frère, d'embrasser
  le pauvre petit roi de Rome que j'ai trouvé très bien. L'Impératrice était à
  merveille et croyait que ce n'était qu'affaire de brigands. Heureusement
  qu'elle n'a pas du tout peur pour son fils. Elle m'a dit qu'elle viendrait
  passer la journée de demain à Saint-Leu et je m'empresse de tout arranger. Il
  fait si mauvais temps que, pour l'amuser, je fais venir Brunet. On joue Les
  habitants des Landes sur mon petit théâtre. Revenant à la
  conspiration : il n'y a pas de doute,
  dit-elle, qu'ils auraient été près de s'emparer du
  Roi de Rome, cela fait trembler. Mon petit plan à moi était d'envoyer mes
  enfants dans la première ville fortifiée, comme Péronne. Ce nom de Pucelle
  me convenait assez. J'aurais tâché d'y mener le Roi, l'Impératrice et, en
  achetant beaucoup de blé, de m'enfermer dans la ville et d'attendre qu'on
  vienne nous délivrer. Ainsi montre-t-elle, avec une velléité de
  courage, un sens juste des événements. C'est qu'elle est de Paris, elle ;
  que, du 10 août au 18 brumaire, elle a vu les coups d'État se succéder,
  qu'elle sait à quoi tient la solidité d'un trône et comment une émeute, dont
  on riait hier, devient, en une nuit, une insurrection qui renverse tout au
  passage. Et, à ses légitimes craintes, elle mêle une forme de dévouement où
  l'égoïsme n'a nulle part. Elle pourrait, comme d'autres l'ont fait, penser
  que, le Roi de Rome disparaissant, son fils se retrouve l'héritier unique.
  L'idée ne lui en vient pas. Pas davantage à Joséphine qui, sur la nouvelle, voulait
  aller, avec sa fille, se réunir à Marie-Louise et au
  Roi de Rome. Cette fin de l'année 1812 qui éprouve les dévouements,
  est toute à l'honneur des Beauharnais ; ils y prennent attitude de braves
  gens qui ont conscience du devoir, reconnaissance des bienfaits reçus,
  abnégation de leurs intérêts et tout cela sans grande illusion.
 
Il semble que Louis n'en ait pas eu davantage sur la
  guerre de Russie dont il augurait mal, avant même qu'elle fut engagée. Il ne vit que trop bien qu'elle conduirait son frère à sa
  ruine. Il me le répéta cent fois, écrit Van Capellen, et l'événement prouva qu'il avait bien deviné. La
  démarche qu'il fit alors ne peut être expliquée que par cette prévision. Au
  mois de février 1812, M. de Thuil, frère de l'auditeur de Thuil, colonel au
  service de Russie et chargé du service des renseignements, étant venu à Gratz
  rendre visite à sa sœur Mme Van Capellen, Louis lui confia, en mains propres,
  sur l'assurance qu'elle serait remise directement à l'empereur Alexandre, sa
  protestation du 1er août 1810 contre l'annexion de la Hollande. Il fondait
  sur cette pièce de telles espérances que, en mai, il disait au comte de
  Bissingen : Je me trouve vraiment embarrassé si la
  Russie déclare qu'elle veut remettre la Hollande dans son état d'indépendance
  et si elle prononce de s'intéresser vivement pour moi. Chercha-t-il
  pour arriver à l'empereur Alexandre d'autres intermédiaires, cela ne semble
  pas impossible, mais l'on ne voit pas que la Russie l'ait pris en
  considération.
D'ailleurs, si l'on en croit Van Capellen, il se trouvait combattu par le mécontentement qu'il
  éprouvait contre son frère dont il était la victime et la part qu'il
  continuait de prendre à la gloire de l'Empereur et de la France.
  Celle-ci n'était point si forte qu'elle le déterminât à rentrer. A défaut de
  Decazes, auquel il avait imposé le silence sur toute autre matière que la
  littérature, Madame et Fesch avaient, pour l'engager à revenir en France,
  employé d'autres intermédiaires et fait de nouvelles propositions : Il ne voulut jamais y prêter l'oreille, dit Van
  Capellen ; il préférait beaucoup être roi exilé
  plutôt que de jouir de tous les agréments que le séjour de la France aurait
  pu lui offrir.
Les soins à donner à l'impression de Marie ou les
  peines de l'Amour, commencée en octobre 1811 et terminée seulement en juin
  1812, l'attente anxieuse du bruit que son livre ne manquerait pas de faire et
  de la renommée qu'il lui attirerait, avaient, durant quelques mois, distrait
  et occupé sa mélancolie ; le soulagement qu'il avait cru trouver aux remèdes
  du docteur Speck avait atténué quelque temps ses préoccupations de santé ; la
  reprise fut d'autant plus vive lorsque le traitement eut échoué et qu'à
  l'espèce de fièvre que donnent à un nouvel auteur les épreuves de son premier
  ouvrage eurent succédé l'oisiveté et la déception du silence. Sans doute
  avait-il la ressource de se dire que le silence était commandé et que c'était
  là une persécution (le plus ; mais il ne s'en trouvait pas plus gaillard. Il
  ne croyait plus aux médecins autrichiens : il retourna aux français, entre autres.
  au docteur Bouvier, auquel, dès 1810, il avait adressé l'histoire
  confidentielle de sa vie morbide. Il reprend maintenant avec lui tous les
  phénomènes qu'il éprouve, entre dans les détails les plus intimes, s'examine
  membre à membre et fonction à fonction. Ainsi dit-il : La main droite a une demi-paralysie qui n'a pas augmenté,
  mais qui ne s'améliore pas, quelque chose que l'on fasse. Pour écrire, il
  faut attacher la plume aux doigts et d'abord couvrir la main d'un gant. La
  main gauche devient petit à petit sans force. Pour tourner une clé, il faut
  que je mette les doigts dans l'anneau ; sans cela je ne puis la presser assez
  pour la tourner ; il en est de même pour se moucher, ôter le chapeau, etc. ;
  et cette main est la seule qui puisse faire quelque service : l'autre est
  inhabile quoique j'aie encore conservé le sentiment et le mouvement du
  poignet. L'étude continue : J'éprouve depuis
  deux ans, dit-il, des espèces de congestions
  à la tête ; elle devient lourde ; il me semble que je vais délirer ; j'ai même,
  en veillant, en causant, une espèce de rêve, j'ai peine à suivre mes idées.
  Cela m'arrive rarement, mais quelquefois, principalement le soir, quand je
  suis enrhumé ou constipé plus que de coutume. Après s'être tout entier
  passé en revue, il énumère les traitements qu'on lui a fait subir, les
  remèdes qu'on lui a donnés, les observations dont il fut l'objet les
  diagnostics qu'on a portés sur sa maladie. Du
  médecin très habile de cette ville, il passe à Franck, à Boyer, à
  Hufeland, car il a consulté partout ; de tous les avis il a gardé note, de
  même qu'il a collectionné toutes les ordonnances ; il compare alors les
  opinions et les discute, et, devant cet étrange amas de folies médicales qui
  montrent la science d'il y a un siècle presque en tout pareille à celle du
  temps de Molière, ce croyant obstiné, qui veut à tout prix guérir, ne perd
  pas la foi. Il tire de son cas vingt-quatre articles sur chacun desquels il demande une réponse franche, entière et approfondie.
  Singulier embarras pour Bouvier qui n'a pas le droit de s'embarquer aux
  explications que donne, de la maladie de Louis, un docteur Capellini célèbre
  à Gratz. Capellini déclare que la maladie est une
  affection scrofuleuse qui a son origine dans le sang et qui est comme une
  maladie de famille, que Mme Borghèse est atteinte aussi de cette maladie, que
  Napoléon lui-même n'en est pas tout à fait à l'abri et que le père en mourut.
  Capellini n'a jamais vu Pauline, Napoléon, ni Charles Bonaparte ; Bouvier a
  certainement l'avantage d'être le médecin de la princesse et de connaître
  l'Empereur, mais il n'en est pas plus avancé. De même, ayant en mains les
  confessions pathologiques que Louis lui a adressées en 1809 et 1810, il sait
  ce qu'il doit penser des certificats de pureté que Capellini prodigue à son client,
  mais la connaissance des causes ne lui fournit pas le remède. Certes, il est
  intéressé plus qu'homme au monde à atténuer les souffrances du patient et
  surtout à arrêter les progrès de la paralysie, mais où trouver un spécifique
  qui n'ait pas été employé, comment imaginer un traitement qui n'ait pas été
  appliqué ? Il se borne donc à résumer les moyens curatifs qu'il préfère entre
  ceux qui ont été proposés, ce rapprochement,
  dit-il, ne pouvant que faire plaisir à l'auguste
  malade à qui toute mon ambition serait d'être utile. De conclusion,
  point. Louis est atteint d'une maladie qui a affecté l'organisme entier ;
  pour le moment, elle est stationnaire, elle ne présente d'ailleurs aucun
  danger immédiat. De temps à autre, comme en juin, le bruit court qu'il est
  mourant, c'est une nouvelle pour les gazettes, mais la moindre enquête suffit
  à rassurer la Famille. La vérité est qu'il peut vivre vieux, quoique infirme
  et toujours souffrant.
De même le moral. Il est atteint autant que le physique,
  mais il ne s'altérera guère plus et la série des délires ne s'accroîtra ni ne
  s'aggravera. Pour le moment le délire de l'instabilité, si caractérisé,
  semble atténué, se tient aux projets, ne passe plus aux réalisations. Louis
  se cramponne à Gratz : Je ne veux, écrit-il, quitter Gratz qu'à mon corps défendant, je ne veux point
  aller ailleurs. C'est que, sa mère et son oncle le contredisant et le
  prêchant pour rentrer en France, il doit manifester une prédilection pour
  l'Autriche. Mais, cela écrit, il pense d'autant plus à s'expatrier. Il
  demande à Lucien de lui faire parvenir le plus tôt possible le passeport
  promis sous le nom de Louis van Hol. Si rien ne peut te décider à rentrer en France, lui
  écrit-il, hâte-toi de sortir d'un pays ennemi du
  tien et de te rendre en Amérique. Surtout, ne perds pas un instant de me
  prévenir, dès que tu seras rendu, par le premier bâtiment qui viendra à
  Trieste. Tu peux être sûr que, si tu t'y trouves déjà et que j'aie la
  certitude de pouvoir te rejoindre, je le ferai bientôt. Tu connaîtras l'Amérique
  mieux que moi ; choisis, je te prie, le climat le plus sain et le plus
  analogue à la France. Il faut pour cela des renseignements particuliers. Je
  crois que les degrés de latitude semblables ont des différences de climat
  très considérables.
Si longues et si précises que soient ces instructions,
  elles portent tous les caractères du doute. C'est aux projets dont il parle
  le plus que Louis s'attache le moins et les actes qu'il accomplit sont
  d'ordinaire impulsifs. Nul étonnement donc de ce qu'il paraisse, sur le
  voyage outre-mer, céder aux représentations de sa mère et de Fesch. Il écrit
  à Madame le 25 octobre : J'ai pris un autre parti ;
  j'attends, je me résigne et il arrivera ce qui plaira à Dieu. Quoique la
  longue et très longue lettre que mon oncle m'a écrite d'Aix m'ait contrarié,
  assurez-le bien que ce que je lui ai répondu est vrai. J'ai cru entendre
  Bossuet ou Fénelon. J'avoue que je ne le croyais pas de cette force-là ; s'il
  ne m'a pas convaincu, il a ébranlé ma résolution et m'a fait entendre une
  voix que j'aime et que j'espère n'être jamais assez malheureux pour cesser
  d'aimer, celle de la vérité.
L'instabilité réduite aux projets, c'est presque une guérison,
  mais il n'en est pas de même pour la persécution. Depuis près d'une année,
  Van Capellen, par dévouement pur et, semble-t-il, un peu par pitié, lui tient
  compagnie. Plus heureux que Bloys et que Latour, va-t-il échapper au soupçon
  d'être l'homme de ses ennemis ? Il a dit à Louis et lui a répété à chaque
  occasion qu'il était décidé à ne pas servir le
  gouvernement français ; qu'il croyait lui avoir donné une marque
  d'attachement en quittant son pays pour passer plusieurs mois avec lui ;
  qu'il était prêt, si cela pouvait lui être agréable, à répéter une pareille
  visite, mais qu'il était rappelé par des affaires de famille et personnelles,
  que d'ailleurs, il ne pouvait, pour mille raisons, se décider à s'expatrier
  définitivement et à lier pour l'avenir son sort à celui du roi. Dès
  lors, le soupçon s'élève dans l'esprit de Louis. Il ne s'en cache pas, dit à Van Capellen qu'il s'aperçoit fort bien qu'il a été
  sa dupe ; que Capellen n'était venu le voir que pour l'espionner, et, que,
  malgré toutes ses protestations contraires, il était sûr que, à son retour en
  Hollande, il verrait dans les journaux sa nomination comme membre du Conseil
  d'État ou autre, et qu'il finirait par se moquer de son ancien roi. Capellen
  indigné prend la peine de répondre par écrit à cette incartade : d'où une de
  ces correspondances de rupture dont on a déjà vu tant d'exemples. L'ancien
  ministre quitte Gratz, définitivement brouillé avec le roi.
Louis trouve alors quelques distractions dans un tour en
  Styrie où il éparpille, dans les sites qu'il a le mieux admirés, de petits
  monuments avec des inscriptions attestant sa mélancolie. Puis il vient aux
  bains de Neuhaus où s'est rendue sa Jeannette de l'année précédente : l'amour
  est en baisse, bien qu'il produise encore des vers, mais Jeannette s'est
  dédoublée : il y a deux Jeannette
Dont l'une a l'esprit séduisant
Et l'autre des grâces
  parfaites...
D'autres silhouettes imprécises de femmes poétifiées
  passent dont le prénom n'apprend rien : Henriette H.., Sophie C..., Lili ;
  tout cela semble extérieur, c'est un médiocre exercice de versification ;
  mais d'indices sur la vie que mène Louis, on n'en a point de suivis depuis le
  départ de Capellen. Les lettres qu'il écrit, et que la poste intercepte le
  plus souvent, donnent seulement des nouvelles de santé ; l'on a la certitude
  qu'il se refuse à employer d'autres moyens plus sûrs ; mais, par ce qu'il
  écrit à ce sujet, l'on est fixé sur son état mental. Decazes a voulu faire
  passer ses lettres par quelqu'un de Gratz et Louis lui répond sévèrement le 7
  novembre. Je vous prie, quand vous m'écrirez, de
  vous servir des voies ordinaires. La personne à qui vous avez adressé vos
  lettres à Gratz, si elle est un bon correspondant pour vous, en est un très
  mauvais pour moi. Elle ne se fait pas scrupule de garder les lettres, de les
  ouvrir, de les communiquer à je ne sais qui, car je ne sais pour qui elle
  fait la police. Ce que je sais, c'est qu'elle en fait une, et sûrement ce
  n'est pas pour le gouvernement de ce pays qui n'a que faire d'un tel homme.
  Évitez-moi le déplaisir que vos relations avec ce monsieur me procurent. Je
  ne veux avoir affaire à lui ni directement, ni indirectement. Je vous prie
  que ce soit la dernière fois.
Donc Van Capellen sorti, tout de suite un autre
  persécuteur a fait son entrée et, bien qu'à distance, Decazes est tout prêt
  de passer persécuteur, lui aussi. Vous savez, mon
  cher Monsieur Decazes, lui écrit Louis, pourquoi
  j'ai cessé de vous écrire depuis plus d'un an. Je ne vous l'ai point caché.
  Il y a de certaines choses sur lesquelles je suis seul de mon avis, mais sur
  lesquelles je ne puis changer. Vous me faites de la peine, quand vous
  connaissez si bien ma façon de penser, de me parler encore d'autres personnes
  que de mon fils. Ne l'appelez pas autrement que comme cela ou Napoléon, si
  vous ne voulez pas me faire beaucoup de peine. Vous me feriez même bien
  plaisir de dire à ses gouvernantes d'avoir la même attention pour moi. Je
  leur en ai écrit plusieurs fois, mais elles se font un jeu d'y manquer.
Donc les gouvernantes aussi : il est vrai que voilà
  longtemps qu'il les tolère impatiemment près de son fils. Je vous prie, écrit-il à Madame, de parler à Madame sa mère pour qu'on le sorte enfin de la
  main des femmes. Je ne l'y vois pas sans peine ; voici près d'un an que je me
  fatigue inutilement de le dire. Hortense lui a retiré tout moyen
  d'inspection et de contrôle sur la vie et les études de son fils. Elle n'a
  pas même consenti que chacun des enfants eût sa gouvernante propre et son
  service séparé ; elle n'a point toléré que Napoléon reçût des leçons
  habituelles d'un autre que l'abbé Bertrand. C'est une séquestration que
  l'Empereur couvre du prétexte dynastique, qu'il autorise parce qu'il y voit
  l'appât qui ramènera Louis en France, mais qu'il condamne à part lui.
A cet enfant, Louis est tellement attaché que, non
  seulement il ne rompt pas comme on s'y attendrait avec les gouvernantes, mais
  même qu'il les gracieuse, quelque envie qu'il ait eue de les chasser. C'est
  que seules elles le tiennent au courant de son fils ; seule,
  d'Aix-la-Chapelle, Mme de Mailly lui a donné des nouvelles de la scarlatine ;
  Hortense n'a point écrit, ni personne de la maison ; seules, elles peuvent
  procurer au ci-devant roi cette faveur que les lettres que lui écrit son fils
  soient spontanées et personnelles, non dictées par la mère, ou recopiées sur
  un modèle : voilà près d'une année que Louis sollicite en vain qu'on ne
  revoie pas ces lettres et il ne l'obtient qu'à la fin de 1812. Votre lettre du 23 novembre, écrit-il à Mme de Boucheporn
  le 6 décembre, m'a fait grand plaisir, Madame, en me
  donnant de bonnes nouvelles de la santé de mon fils et en m'annonçant que ses
  lettres seront à l'avenir l'expression de ses sentiments et uniquement de
  lui. Rien ne peut m'être plus agréable et me faire autant de plaisir ; vous
  avez bien raison de le penser. Je vous recommande de lui continuer tous vos
  soins et d'être bien persuadée, ainsi que Mme de Mailly, de la gratitude que
  j'en conserve.
Les lettres qu'il écrit à son fils et auxquelles la poste
  donne libre cours, montrent assez le désir qu'il éprouve de se sentir en
  confiance avec lui ; ainsi lui écrit-il le 4 octobre : Mon bon ami, j'ai reçu ta lettre du 18 septembre. Elle m'a
  fait grand plaisir. L'air de Saint-Leu te fera du bien et je compte recevoir
  souvent de bonnes nouvelles de toi. Fais-tu des progrès dans la langue latine
  ? Qui te l'enseigne ? Quel livre lis-tu ? Donne-moi beaucoup de détails :
  ceux que tu crois devoir me faire le plus de plaisir. Si tu savais lire une
  lettre latine, je t'en écrirais une. Dis-moi ce qui en est. Je voudrais bien
  savoir si tu te rappelles le temps que tu es resté avec moi à Saint-Leu.
Plus encore le 11 octobre, à l'anniversaire de la
  naissance de son fils — cet anniversaire qu'il ne peut s'empêcher de rappeler
  à Pauline et à Madame, écrivant à celle-ci : Je vous
  demande aussi de lui faire un petit cadeau, car c'est aujourd'hui l'anniversaire
  de sa naissance ; — donc, à son fils, il dit : Mon cher enfant, je t'écris le jour anniversaire de ta naissance pour
  te dire que je suis content de toi, que je t'aime et que je remercie le bon
  Dieu de t'avoir conservé. Tu as maintenant huit ans. Je pense avec plaisir
  que, si tu étais avec moi, nous pourrions étudier et nous promener ensemble.
  J'ai été content de ta dernière lettre ; j'y' ai remarqué un peu de faiblesse
  dans l'écriture, mais cela vient sans doute de ta convalescence. Demande à ces
  dames de ne m'écrire que ce que tu voudras m'écrire. Ne me dis rien de ce que
  les autres disent, mais ce que tu me dirais si tu étais près de moi. Où en
  es-tu du latin ? Que te fait-on apprendre ? Cela t'amuse-t-il ? Qu'est-ce qui
  te plaît mieux dans tes occupations. Adieu, mon ami, écris-moi bientôt une
  belle lettre bien longue, bien peinte et tout entière dictée par toi. Je
  t'embrasse bien tendrement.
Rien ne vaut l'expression même de l'amour paternel chez
  Louis pour expliquer et justifier une part de son caractère, sûrement
  affectueux et sensible ; on n'oserait dire tendre : l'homme se comprime trop
  pour s'épandre en tendresses. Il a, vis-à-vis des siens, des attentions ; il
  désire être instruit de ce qui les touche, ainsi écrira-t-il à Madame : J'aurais bien désiré recevoir de vous une lettre
  confidentielle sur la situation de Joseph et celle de Lucien, mais puisque
  vous ne m'écrivez que ce que les gazettes disent, il faut que cela soit
  impossible ; mais, même à Pauline à laquelle il réserve le meilleur de
  son cœur, il parle en frère aine, sur un ton qui est grave, lourd, pédant, où
  paraissent toutes ses habituelles préoccupations de santé, où l'on sent,
  justement par là l'espèce de confiance qu'il est capable d'éprouver — mais
  qui n'est point tendre. Pauline lui a
  écrit pour la Saint-Louis, il la remercie de sa lettre. C'est la première, lui écrit-il, qui me donne quelques détails de ta santé. Fais-moi le
  plaisir de m'en faire écrire un long rapport par ton médecin. Ne crois pas,
  ma chère sœur, que je veuille faire parade de mes connaissances en médecine
  que je n'ai pas ; je veux seulement chercher si une longue et triste
  expérience ne pourrait pas t'être utile. Je suis bien convaincu qu'il faut
  s'en rapporter à son médecin quand il le mérite, mais, dans les maladies
  chroniques, il faut se surveiller soi-même et étudier l'effet des différents
  remèdes pour en informer les gens de l'art... C'est
  aujourd'hui, ajoute-t-il, l'anniversaire de
  la naissance de mon fils, je lui écris une longue lettre ; dans peu de jours
  ce sera la tienne. Pauvre sœur ! voilà ta trente-deuxième année qui s'achève.
  Te voilà vieille. C'est très pressant de te guérir et de te bien porter, si
  tu ne veux pas souffrir toute la vie. Comment va ta main ? Montes-tu à cheval
  ? Pourquoi négliger cet exercice ! Cette dernière ligne eût paru
  falote à Pauline qui supportait à peine la chaise à porteurs et lui eût
  montré comme Louis était mal instruit de ce qui la regardait, si la lettre
  lui était parvenue. Mais il en fut de celle-ci comme de la plupart de celles
  qu'il écrivait ; elle resta au cabinet noir.
Dans cette solitude, Louis, malgré l'échec de Marie garde
  une consolation, ce sont ses travaux littéraires. Je
  vous dirai, écrit-il à Decazes, que j'ai
  traduit une douzaine d'Odes d'Horace et que j'en suis content. J'ai de plus
  fait cinq odes originales. Peut-être je les ferai imprimer et, comme il n'y a
  ni allusion, ni rien d'équivoque, je pourrai les laisser publier et voir ce
  qu'en dira l'Institut, Geoffroy et vous. Il les fit en effet imprimer
  à Vienne tout à la fin de 1812, avec le millésime 1813[2]. Il en expédia
  des exemplaires à Paris pour le 1er janvier ; mais l'Institut n'eut garde
  d'en parler et Geoffroy se tut. Ce silence s'explique. Pourtant, n'eût-il pas
  mieux valu pour l'honneur de Louis qu'il continuât à faire de mauvais vers ?
 
Lucien, l'autre littérateur de la Famille, continue à
  vivre d'espérances et de projets. Il y a le départ pour l'Amérique, l'argent
  que Boyer doit rapporter de Naples, une espèce de négociation avec le
  Gouvernement anglais, une demande que, semble-t-il, il a faite à l'Empereur
  de l'échanger contre quelques lords et voyageurs anglais retenus en France à
  la suite de la rupture du traité d'Amiens ; il y a surtout l'immortalité
  qu'il attend de ses poèmes. C'est là l'occupation majeure, car les bruits du
  dehors ne s'entendent guère à Thorngrove. Depuis
  notre arrivée ici, écrit Chatillon[3], nous n'avons pu recevoir aucune nouvelle de France et M.
  Lucien sait seulement par les bruits publics que Madame Mère est en bonne santé.
  Quant à la société de Worcester, s'il est vrai que d'abord elle a paru fort
  rechercher Mme Lucien, elle n'a point tardé à se refroidir. D'abord, les
  prisonniers, au dire de Chatillon, sont gardés avec la plus grande sévérité
  et ne peuvent dépasser un rayon de dix mille de circonférence ; puis le Gouvernement anglais a expressément défendu aux nobles
  et au clergé anglican de leur rendre aucune visite ; cela est poli comme un
  Anglais, écrit Chatillon, mais nous sommes loin de regretter cette froideur,
  la plupart de ces messieurs et même le plus grand nombre étant fort ignorant
  et fort maussade.
Par bonheur, on est poète : Nous
  nous occupons beaucoup dans notre jolie Thébaïde, écrit Chatillon. Les Lettres et les Arts font notre douce consolation. M.
  Lucien va mettre fin à son second poème et, comme Homère, il aura fait son Iliade
  et son Odyssée. Ma gloire sera attachée à la sienne : trente
  compositions orneront le poème de Charlemagne et douze celui de la
  Cirnéide ou la Corse héroïque, placé à l'époque qui a suivi immédiatement
  Charlemagne et qui tient même encore au règne de cet empereur. Avec les
  conseils d'un si grand maître, j'ai fait des progrès dans la poésie et, à mon
  poème sur l'Italie, je joindrai un petit poème en un chant pris d'un sujet
  grec et quelques odes. Un temps viendra où notre retraite nous sera utile et,
  sans elle, nous serions loin de pouvoir sentir les beautés des ouvrages
  littéraires comme nous avons appris à les sentir dans la méditation de la
  retraite. Ainsi, trois poètes aux prises, chacun avec sa muse :
  Lucien, Chatillon et Alexandrine, car celle-ci, en secret, besogne aussi et
  chante Batilde reine des Francs.
Mais Homère, c'est Lucien ; sans doute, n'est-il pas
  aveugle, mais si myope ! C'est de son aveu que son familier le compare ainsi
  ; car lui-même a déjà écrit, lorsqu'il pensait partir aux États-Unis, qu'il y imprimerait une Iliade : l'épopée de Charlemagne,
  une Odyssée : la Corse délivrée des Maures qui lui assureraient un
  rang dans la littérature ; il écrira, dans la préface de la
  Cirnéide : La Corse, délivrée des Sarrazins
  trente ans après la destruction des Lombards m'a paru offrir un sujet propre
  à une seconde épopée où, à l'exemple d'Homère dans l'Odyssée, on
  pourrait ramener les souvenirs du premier poème et où l'on peindrait plus
  particulièrement les mœurs domestiques et insulaires.
Pour publier la nouvelle Odyssée, il faut que l'Iliade ait
  paru. Lucien, convaincu que ce sera là un événement européen, ne néglige rien
  pour assurer à son poème une immense publicité. Déjà par l'éditeur Miller de
  Londres, il a engagé des pourparlers avec Treuttel et Wurtz qui détiennent
  alors à Paris le monopole de la librairie internationale et qui, sur des
  licences, commercent avec l'Angleterre. James Heath, l'illustre graveur, met
  sur cuivre les compositions de Chatillon ; Butler et Hogson travaillent
  chacun à une traduction anglaise : un jury composé des meilleurs poètes
  anglais doit décider quelle sera préférée et John Maunde, curé de Kenilworth,
  en a entrepris une troisième version lorsqu'il meurt l'année suivante.
  L'attente est si vive en Angleterre que lord Byron écrit à Moore : Je vous en prie, ne lâchez pas pied ou ce damné Lucien
  Bonaparte nous battra tous. J'ai lu une grande partie de son poème manuscrit.
  Réellement, il surpasse tout ce qui est au-dessous du Tasse. Il y a de
  quoi tourner une tête moins entichée de vanité que celle de Lucien.
Pourtant la gloire qu'il escompte ne lui suffit pas, s'il
  l'acquiert en Angleterre. Il commence à s'y déplaire extrêmement et multiplie
  les tentatives pour expédier en France des agents, soit pour porter des
  messages, soit pour rapporter des nouvelles. Sans doute a-t-il trouvé des
  auxiliaires puissants, car c'est par le parlementaire The Hank qu'est amené à Morlaix, Francesco Lunardi, maître d'hôtel de M. Lucien, frère de
  Sa Majesté. Cela montre des intelligences d'un certain ordre. C'est
  Lucien lui-même qui dit avoir fait solliciter l'Empereur pour son échange.
  Par qui ? N'y a-t-il pas lieu de penser que c'est par un personnage
  énigmatique dont les allées et venues en Angleterre demanderaient à être
  éclaircies et qui se nommait Panon-Desbassyns.
C'était un créole de l'ile Bourbon, dont la sœur avait
  épousé M. de Villèle, plus lard ministre de Louis XVIII et de Charles X. Dès
  l'an X, il avait été chargé d'une mission qui consistait,
  a écrit plus tard l'Empereur, à s'employer auprès
  des tribunaux de l'Amirauté anglaise et à procurer le relâchement d'une
  douzaine de bâtiments à Hambourg qu'il a fallu restituer et sur lesquels il a
  eu une part de plusieurs centaines de mille francs. Le 10 germinal an
  X, on voit en effet Mme Desbassyns demander au Premier Consul une avance sur
  ce qui est dû à son mari, pour acquitter les dettes qu'il a contractées
  pendant.sa mission ; renvoi immédiat de la pétition au ministre des Finances
  pour rendre compte de ce qui reste dû, et, le 12 prairial, ordre de payer à
  Mme Desbassyns 222.661 francs en rescriptions bataves. On ne sait rien de
  plus sur ce premier incident.
En 1811, le 8 février, expédition à Desbassyns d'un passeport
  impérial, signé de la main même de l'Empereur, à destination de l'Angleterre,
  sur cette justification : Il a des propriétés à
  l'île Bonaparte (ci-devant Bourbon) et se rend en Angleterre pour négocier des valeurs.
  En réalité, Desbassyns semble devoir se mettre en rapport avec lord Holland,
  Irving, et les chefs de l'opposition dans les deux Chambres. Est-ce à son
  intervention qu'est due la présentation, par lord Holland, le 18 décembre,
  d'une motion sur l'échange des prisonniers français et anglais ? En tout cas,
  cette question, peut-être secondaire, est une de celles qu'il est chargé de
  traiter. Il rentre en France à la fin de décembre, et le 22 février 1812,
  repart, avec un nouveau passeport impérial, commun à son épouse, son neveu
  âgé de onze ans, un instituteur et une négresse femme de chambre. Motif : Retrouver à l'île Bonaparte une existence dont il est
  privé en France, ne pouvant plus y toucher ses revenus. Le 19 août, il
  écrit au duc de Bassano, alors à Wilna, et lui propose ses services pour
  l'échange des prisonniers. Il dit avoir eu plusieurs conférences avec lord
  Melville, premier lord de l'Amirauté, et assure qu'il jouit en Angleterre
  d'une influence certaine. Le 21 septembre, Napoléon retourne la lettre à Bassano
  avec celle apostille : De quoi se mêle cet intrigant
  ? Puis, soit qu'il se soit rappelé le passeport qu'il a signé
  lui-même, soit qu'il ait reçu de Haret de nouveaux détails, il se ravise : Il lui paraît extraordinaire que cette personne ait pu
  prendre cela sur elle. Il ne peut s'empêcher de reconnaître que c'est écrit
  avec esprit et facilité, mais il ne connaît pas assez l'homme pour ajouter
  foi à ce qu'il dit, car enfin, avec l'esprit qu'il paraît avoir, il pourrait
  avoir imaginé tout cela pour se faire accréditer. Pourtant, le souvenir
  lui revient qu'il l'a employé utilement il y a dix ou douze ans ; il ne veut
  pas lui donner des pouvoirs pour l'échange, mais il ne s'oppose pas à ce que
  Bassano l'emploie comme agent secret pour traiter toutes
  sortes de questions. La manière la plus simple
  pour m'acquitter envers lui, dit-il, est de
  le payer. Bassano fera donc venir Desbassyns à Vilna, il causera à
  fond avec lui, et le renverra par la Suède, le Danemark ou de tout autre
  manière en Angleterre.
Or, Desbassyns est venu à Thorngrove au milieu de ses
  diverses pérégrinations en Angleterre où il est comme chez lui. Ce Monsieur qui, à Paris, n'avait été pour nous,
  écrit Alexandrine, qu'une simple connaissance, vint
  nous trouver un jour et nous fit de grandes offres de service... Il se présenta à nous sous l'aspect le plus fait pour
  inspirer la confiance, c'est-à-dire dans une position malheureuse, non sous
  le rapport de la fortune, car, nous disait-il, il avait pu s'assurer les
  moyens de vivre pendant tout le temps que durerait sa persécution... Il montrait une profonde admiration pour Lucien et le
  ressentiment personnel dominait en tout ce qu'il nous disait de la cour des
  Tuileries. Il prétendait n'avoir qu'un but, mettre ses affaires en
  ordre et partir avec Lucien pour l'Amérique. Il savait toutes les nouvelles,
  était au grand bien avec les princesses, recevait les confidences intimes
  d'Hortense. Bref, il inspira aux Lucien une
  confiance très affectueuse, il devint l'hôte assidu de Thorngrove, où sa conversation attrayante et pleine de franchise, les
  anecdotes qu'il contait fort bien et les scandales de la Cour qu'il se
  plaisait à dévoiler, étaient fort appréciés. A son départ, on lui remit une certaine quantité de lettres qui n'arrivèrent jamais à
  leur adresse, par une bonne raison, c'est que cet ennemi persécuté de
  l'Empereur les lui alla remettre en mains propres en Pologne.
Cela ne serait rien encore aux yeux d'Alexandrine, mais
  elle l'accuse d'avoir abusé d'une marque de
  confiance qu'elle lui aurait donnée et elle se promettait de révéler
  cette trahison sous le titre Anecdote vraie quoique incroyable. Elle
  ne l'a point écrite, mais voici ce qu'on peut démêler. Alexandrine avait
  composé un poème : Batilde, reine des Francs et avait confié ce secret
  à Desbassyns, qui se serait empressé de le rapporter à l'Empereur. Sur quoi,
  celui-ci, pour ravir à Mme Lucien l'immortalité qu'elle se promettait
  justement, aurait immédiatement fait commander à Mme Simons-Candeille un
  roman historique portant le même titre, dont il aurait payé largement le
  texte et qu'il aurait fait illustrer de compositions par Girodet. Cette
  histoire semble improbable : pourtant, en dehors de ce qu'a pu verser à Mme
  Simons-Candeille le ministère de la Police, il est positif que, dès le 4 mars
  1813, le ministère de l'intérieur a souscrit à soixante exemplaires d'un
  ouvrage qui ne devait paraître qu'en 1814. De plus, au dire d'un biographe,
  une centaine d'exemplaires, vendus en Angleterre, valurent cent guinées à
  l'auteur. Tant d'empressement et de curiosité pour un méchant roman ! Si le
  livre ne fut pas commandé, il fut au moins encouragé, et la Police a au moins
  prêté les mains à cette spéculation en révélant à Mme Candeille le secret de
  Mme Lucien.
Quoi qu'il en soit de ces griefs, Alexandrine ne les avait
  pas encore formés quand, en février 1813, muni de lettres de Savary qui
  mettaient à sa discrétion toute la police de la côte, et de pouvoirs en règle
  délivrés par Bassano sur l'ordre de l'Empereur, Desbassyns repassa une fois
  de plus le canal. Jamais précautions n'avaient été mieux prises pour les
  envois de courriers, les expéditions de navires, la correspondance des
  signaux, mais, si bien que le secret eût été gardé, le Times du 22 février
  annonça l'arrivée de Desbassyns, ses entrevues avec les ministres, ses trois
  visites à lord Castlereagh, s'indigna contre les ruses de négociations que
  Bonaparte tentait en sous-main. L'affaire avorta donc, mais on a peine à
  croire que, durant ses trois missions, M. Panon-Desbassyns n'ait point rendu—
  sinon à l'Empereur, au moins au comte de Lille — des services signalés, car,
  en 1815, Louis XVIII le nomma baron de Richemont et commissaire général
  ordonnateur à l'ile Bourbon en attendant qu'il le fit membre du Conseil
  d'amirauté, conseiller d'Etat et comte.
Lucien ne fut vraisemblablement pas mêlé aux affaires que
  Desbassyns était venu traiter à Londres et, s'il se recommanda à lui, ce ne
  fut que pour être échangé ; mais, à la même époque exactement où Desbassyns
  travaillait pour l'Empereur, Lucien se rendait, près du ministère anglais,
  l'interprète d'un autre souverain napoléonien qu'il n'eût point engagé si
  avant, s'il n'avait été certain de son assentissement.
Le 6 août, il écrit à lord Castlereagh, pour offrir, dans
  le cas d'une paix conclue entre la France et l'Angleterre, de proposer à
  Joseph un traité secret, assurant la complète indépendance de l'Espagne par
  rapport à la France. Voici quelles seraient les bases du traité : Joseph
  s'engagerait à faire cause commune avec l'Angleterre dans le cas où la France
  tenterait d'empiéter sur l'Espagne ; Napoléon et ses descendants seraient
  exclus du trône d'Espagne ; l'indépendance du Portugal serait reconnue ; un
  traité de commerce serait conclu entre l'Espagne et l'Angleterre. Lucien
  ajoute qu'il est convaincu que Joseph serait ravi d'être délivré de la contrainte
  dans laquelle le tient Napoléon et il offre, pour suivre cette négociation,
  M. de Chatillon qu'il considère, dit-il, comme un membre de sa famille.
On est obligé de penser que Lucien n'a pas pris sur lui de
  présenter ces propositions, qu'il ne les a point subordonnées expressément à
  la conclusion de la paix entre l'Empire et l'Angleterre ; que, en offrant, de
  la part de l'Espagne, un traité postérieur d'alliance et de commerce, il se
  montre singulièrement disposé à le recevoir antérieurement et que, au tel
  cas, c'est d'une défection qu'il se rend le négociateur. Vainement
  chercherait-on à rattacher cette communication du 17 août aux ouvertures
  faites par l'Empereur même au Cabinet britannique le 17 avril. Elles ont été
  péremptoirement rejetées le 23 et les termes de ce refus ont été prohibitifs
  en ce qui touche Joseph. Si donc Joseph, qui ne peut ignorer que son maintien
  a été formellement refusé par les Anglais, fait, en dehors de l'Empereur,
  ouvrir par Lucien une négociation nouvelle, c'est qu'il est disposé à des
  concessions qui feraient passer l'Angleterre sur sa personne. Ge n'est pas un
  propos en l'air, car Lucien insiste par deux nouvelles lettres ; et le
  Gouvernement anglais voit au moins un avantage à entretenir les espérances de
  Lucien — et sans doute de son correspondant — puisqu'il attend, pour rompre
  les négociations, jusqu'au 2 novembre, époque où il est assuré de l'issue de
  la campagne en Espagne.
Si, en politique extérieure, Lucien adopte des solutions
  pratiques et telles que Bernadotte les eût suggérées, en matière de politique
  intérieure, il est à l'égard (le la France dans l'état d'esprit d'un émigré
  qui, l'ayant quittée en 1803, ignore tout ce qui s'est passé depuis son
  départ, qui ne se rend aucun compte que l'Empire a évolué durant son absence,
  et qui, quelles que soient les apparentes contradictions entre ses
  appréciations successives des mêmes faits, n'hésite pas à en rapporter
  constamment les conséquences à ses anciennes combinaisons. On en peut juger
  d'après les confidences qu'il juge à propos de faire au colonel Leighton sur
  l'état de l'Empire et d'après ses appréciations sur l'attentat Malet.
  Pourtant il a connu Malet, il l'a reçu à Rome et, dans
  les courtes mais assez fréquentes relations qu'ils a eues avec lui, il
  n'a point discerné s'il a eu affaire à un agent provocateur de l'école de
  Fouché ou à un conspirateur en germe. A présent, il
  dit d'abord que les trois généraux qui ont pris part à la conspiration ont
  été les instruments d'une fraction infiniment minime du gouvernement français
  et qu'il ne conçoit pas bien quel a été leur but. Puis, il dit qu'un grand
  nombre de personnes, dont la fortune était liée à celle du gouvernement, ont
  tenu, pendant les campagnes où l'on a éprouvé des inquiétudes sur le sort de
  son frère, des réunions secrètes pour, en cas d'accident arrivé à Napoléon,
  assurer sa succession à une personne qui ne fût pas leur ennemie. Il laisse
  entendre qu'un certain nombre d'entre elles ont pensé à lui et qu'on lui a
  fait parvenir en Italie, où il vivait très retiré, l'expression de leurs
  sentiments, ce qui lui a créé une situation très embarrassante et très
  dangereuse, mais que, maintenant que la succession est entièrement assurée,
  il ne comprend pas quel espoir de succès pouvaient avoir des conspirateurs, à
  moins qu'ils ne pussent compter sur la coopération de l'armée commandée en
  personne par son frère.
Quelques jours plus tard, il dit au colonel Leighton que le changement qu'on a prétendu établir dans l'ordre de
  succession a dû être combiné avec quelques-uns des membres influents du Sénat
  qui avaient voté la mort de Louis XVI et qui craignaient la vengeance d'une
  régence imposée par le parti autrichien. Enfin, il s'arrête à cette
  opinion que les conspirateurs auraient appris, par des avis particuliers, que
  l'Empereur était dangereusement malade ; qu'ils auraient voulu faire un
  régent, peut-être même un successeur, pris dans la famille Bonaparte à
  l'exclusion de l'influence autrichienne. Il est confirmé dans cette idée par
  le fait que Joseph a retiré complètement son armée des extrémités de
  l'Espagne. En cas de mort de l'Empereur, il y aurait un fort parti pour la
  régence d'un Bonaparte et Joseph pourrait compter sur l'appui de toute la
  partie de l'armée qui n'est pas en Espagne. La France, dit-il, est lasse de la
  guerre ; Joseph n'est pas un homme rêvant des conquêtes ; par suite, une paix
  équitable serait possible[4]. Comme
  conclusion, il charge le colonel Leighton d'aviser
  ses commettants que, s'ils sont disposés à traiter, il sera en mesure
  d'indiquer une personne avec laquelle on pourra très discrètement entamer les
  négociations.
Ainsi, après l'Espagne, la France. Il est au bout de sa
  patience : sa fortune est plus que compromise, et le banquier Torlonia menace
  de vendre la terre de Canino qui lui a été engagée ; ses espérances d'être
  échangé se sont évanouies aussi bien que son rêve d'Amérique ; il n'a plus à
  compter sur la fortune de Louis dont il avait cru remonter la sienne. De tout
  cela l'Empereur est responsable : il l'écrit avec une extrême violence à Madame
  à la fin de novembre. Vers la même époque, il rédige d'indignation le
  chapitre de ses mémoires, cette relation prétendue de l'Entrevue de
  Mantoue, seul morceau vraiment éloquent qui soit sorti de sa plume, où la
  haine déborde, où une sorte de causticité vengeresse s'attache à tous les
  détails par quoi il peut ridiculiser, flétrir, bafouer le frère persécuteur,
  d'où à la fin s'élève cette péroraison prophétique : Vous,
  mes enfants, imitez mon exemple ; ne rendez pas malédiction pour malédiction
  à votre oncle Napoléon ; non, il ne faut pas le maudire, car je vois
  s'accumuler sur sa tête les nuages du courroux céleste d'où partira la foudre
  qui ne peut manquer de le frapper, s'il persévère dans ses iniquités. Qui
  sait d'ailleurs si notre persécuteur, aujourd'hui à l'apogée de sa puissance,
  quand vous serez en état de lire ceci, ne sera pas plus à plaindre et moins
  plaint, et moins révéré que nous, dans cette île dont le doux et puissant
  génie de la liberté éclaircit le brumeux horizon !...
L'Empereur à son départ avait des inquiétudes sur l'Italie
  ; craignant les descentes anglaises, il avait multiplié les précautions et
  pris ses mesures. L'ennemi ne se montra nulle part, ni à l'île d'Elbe, ni à
  Rome, ni à Ancône, ni à Venise, ni à Naples, ni à Gènes : sur tous ces
  points, cette éventualité était prévue et, en ce qui la touchait, Élisa
  n'avait pas manqué de déployer son activité pour exécuter les instructions
  fraternelles. La situation intérieure lui eût fourni des occasions plus
  propices de montrer ses talents si les problèmes qui se posaient n'eussent
  été insolubles. Le blocus continental que, sur les côtes de Toscane, les
  douaniers français exécutaient avec une vigilance inflexible, souvent en
  faisant le coup de feu contre les contrebandiers anglais, avait ruiné
  Livourne où le commerce était complètement arrêté : il n'y avait point à
  composer avec des hommes dont les chefs, recrutés dans le haute bourgeoisie —
  tels Boucher de Perthes et Du Bois-Aimé — portaient à l'accomplissement du
  devoir professionnel un attachement héréditaire que doublait chez eux
  l'honneur des armes.
Dans la Haute-Italie, comme en France, la récolte de 1811
  avait été mauvaise et, quelque soin que se donnât Élisa pour amener des
  subsistances, les ressources que le lieutenant du Gouvernement à Rome
  demandait au royaume de Naples, manquaient dans le Grand duché où la famine
  éprouvait cruellement les populations. Pourtant, malgré ces souffrances,
  malgré l'acuité de la querelle entre l'Archevêque de Florence et son
  chapitre, malgré les déportations en Corse de prêtres rebelles, la
  tranquillité n'avait pas été extérieurement troublée et l'on n'avait même pas
  vu paraitre, comme en 1805 et en 1809, des indices d'entente en vue d'une
  révolte prochaine. Élisa se reposait sur son renom de justicière et sur la
  fermeté de son administration. Elle trouvait le moment favorable pour
  protéger les Arts et elle se faisait représenter, par Benvenuti, entourée des
  artistes de son temps empressés à reproduire ses traits, des poètes chantant
  sa gloire, des dames de sa cour et des officiers de sa maison contemplant
  l'égale et la remplaçante des Médicis. On y voyait le prince Camille révérant
  le buste de son épouse — et aussi Cenami, astre quelque peu pâlissant, et le
  jeune Lucchesini, astre levant. Toutefois, si elle protégeait les Arts, la
  grande-duchesse n'y employait pas ses économies. Elle préférait les placer
  sur la terre de Campignano qu'elle achetait 220.000 francs de la famille
  Manzi et qu'elle mettait en valeur. C'étaient là pour elle, les fruits de la
  campagne de Russie.
 
Caroline portait modestement son triomphe : le 9 mai,
  après que l'Empereur fut parti pour Dresde, elle a, avec Murat, quitté
  Saint-Cloud et elle est venue, à midi, s'établir avec lui au pavillon de
  Flore. Le 12, Murat, avant de partir pour Cassel, lui a remis le décret royal
  par lequel il lui conférait la régence et confiait le commandement général
  des troupes au maréchal Pérignon. Les nominations du général Tugny au
  ministère de la Guerre et du duc de Campo-Chiaro au ministère de la Police
  ont été approuvées par l'Empereur qui en a autorisé l'annonce dans le Moniteur
  du 4. La situation a donc été réglée presque au mieux de ce que pouvait
  désirer Caroline. L'Empereur, avant de quitter Paris, lui a rendu, de la
  division napolitaine en marche sur la Grande Armée, un régiment de cavalerie
  et un d'infanterie afin de moins affaiblir les
  forces de l'intérieur. Le général Grenier, renforcé de deux batteries
  d'artillerie, devra garder ses troupes réunies, pour les porter au besoin sur
  Rome, Venise ou Ancône, si ces points sont menacés ; de même que, si la
  descente anglaise s'opère sur les côtes napolitaines, il sera rejoint au
  besoin par les troupes d'Elisa, de Miollis, de Borghèse ou de Vignolle.
  Pérignon devra remonter la cavalerie, organiser les batteries d'artillerie,
  recruter l'infanterie dont les cadres arrivent d'Espagne, de façon qu'il y
  ait dans le royaume, compris le corps de Grenier, 50.000 hommes et 4.000
  chevaux et soixante à soixante-dix pièces de canon.
Ces précautions, si justifiées étant donnée l'activité
  habituelle des Anglais et, en dépit des chiffres posés par l'Empereur, le dénuement
  réel du royaume de Naples, doivent demeurer inutiles. Le représentant de
  l'Angleterre en Sicile, lord Bentinck, peu pressé d'éprouver ses talents
  militaires en Italie, a été requis pour une fâcheuse expédition en Aragon où
  il ne s'illustra point et, au retour, il a, à la fois, engagé la lutte contre
  le roi Ferdinand qu'il contraint à une quasi-abdication, contre la reine
  Marie-Caroline qu'il va déporter, contre les barons dont il a aboli les
  privilèges, contre le clergé qu'il prétend réformer et contre le peuple tout
  entier qu'il a résolu d'appeler à jouir d'une liberté britannique en
  attendant qu'il lui inflige la souveraineté anglaise. Toute la Sicile frémit
  dans l'attente d'un signal de révolte. Nul joug aussi insupportable que celui
  des Anglais et lord Bentinck, à la morgue nationale, joint un grain, déjà
  levé, de folie. Il a assez à faire avec ses protégés, et se contente de jeter
  sur les côtes quelques brigands dont on est quitte en les pendant.
Caroline, partie des Tuileries le 15 mai, à neuf heures du
  soir, s'arrête deux jours à Lyon, un jour à Turin, un à Florence, est à Rome
  le lei juin, retrouve à Averse ses enfants venus à sa rencontre et fait son
  entrée à Naples le 2 à huit heures du soir au milieu
  d'une foule immense et des acclamations universelles. La situation où
  elle se trouve aurait des avantages si elle avait les mains libres, si Murat,
  en lui donnant la régence, ne s'était pas réservé la
  décision sur toutes les questions de gouvernement. Sans cloute, le
  parti qui s'était formé autour d'elle est réduit presque à rien ; mais, avec
  son chef, Maghella, le parti qu'on nomme italique a perdu la plus grande part
  de son activité. Caroline n'a point obtenu qu'on lui rendit Daure sur qui
  elle eût compté davantage, mais que Murat, sachant ce qu'il sait, n'eût pu si
  tôt rendre à sa femme ; seulement, elle a reçu des mains de Daure et amené avec elle de Paris, comme secrétaire, un honnête
  homme nommé Guibout ; à Rome, elle a, en la personne de Norvins, un
  ami de vieille date qui l'instruira directement, s'il se produit un événement
  important ; car elle sait qu'à Naples elle sera épiée et que le directeur des
  postes n'est rien moins que sûr. Aussi, pour assurer le secret de sa
  correspondance, Norvins mettra sous une seule
  enveloppe, à son adresse, et scellé des armes de France, toutes les lettres
  et dépêches quelconques qui pourront lui être envoyées, fussent-elles du
  général Miollis ou de lui, Norvins.
Dans ces conditions, Caroline se met à l'œuvre. On l'a vue
  jusque-là coquette, adroite, intrigante, faisant jouer de petits ressorts
  pour de médiocres résultats, employant, pour hisser d'échelon en échelon la
  fortune de son mari, à laquelle la sienne est liée, toute la gamme des
  fantaisies amoureuses, tantôt prêtant à son frère ses bons offices pour la
  recherche de maîtresses ou la garde de bâtards, tantôt se livrant elle-même,
  moins par tempérament que par calcul, à celui-ci ou à celui-là qui pourra la
  servir. Elle ne se ménage point et, du plaisir qu'elle donne, et même qu'elle
  reçoit, elle ne garde point rancune si la combinaison qui l'a décidée à se
  rendre sensible, échoue ou retarde. Elle se sera du moins fait des amis,
  préparé des complices et ménagé des protecteurs. Tout cela a été la petite
  pièce où elle s'est essayée, n'ayant pu conquérir encore, ni de son frère, ni
  de son mari, le rôle qu'elle prétendait jouer et pour lequel elle se sentait
  née. La voici à présent sur un théâtre où le premier emploi lui a été
  distribué, où toute la responsabilité du succès repose sur elle, où pourtant
  elle doit évoluer, au milieu des trappes et des machines, dans une atmosphère
  hostile et devant un public adverse. Les caisses du Trésor sont vides ; les
  contributions ne rentrent pas ; le Corps d'observation absorbe les ressources
  ; le contingent qui se rend à la Grande Armée demande sa solde ; les
  nouvelles levées ne sont pas payées et, jusqu'à l'arrivée des cadres
  d'Espagne, on ne peut les organiser. Caroline voit tout et pare à tout. Elle fait du gouvernement, dit Norvins, un noble apprentissage ; elle porte dans les affaires un
  dévouement éclairé et la volonté de ne jamais séparer les intérêts du royaume
  de ceux de l'Empire. En même temps, elle sauvegarde son indépendance,
  même, d'un ton courtois, et avec une adresse qui permet les ententes, elle
  s'établit en sa royauté. Elle n'a besoin ni de déclarations d'amour, ni de
  cris de désespoir, ni de palinodies déshonorantes ; elle va aux faits
  nettement ; posément, expose son droit, tire des arguments, fournit des
  conclusions. Elle se fait la femme de la chose, ne se perd point en
  dissertations, n'éprouve pas de scrupules, écrit du style de son frère quand
  il parle affaires ; elle ne sent plus la maladie, n'a plus besoin d'amants,
  travaille. L'application qu'elle porte aux affaires
  du royaume semble ajouter à ses forces : c'est une disposition de famille,
  écrit Norvins, et cette phrase qui semble d'un courtisan est la vérité même.
Il faut donner des exemples de la façon dont elle pense et
  s'exprime. A Bassano, au sujet de plaintes portées par le consul général de
  France sur des perquisitions faites par les autorités napolitaines dans des
  barques prétendues illyriennes — donc françaises suspectes de porter de la
  contrebande, elle écrit : Les côtes du royaume de
  Naples sont peut-être celles de toute l'Europe d'où la contrebande a été
  jusqu'ici repoussée avec le plus d'efficacité. L'excessive cherté des denrées
  coloniales en est la preuve irrécusable. Un tel résultat n'a pu être obtenu
  qu'au moyen d'une vigilance très rigoureuse. Si cette vigilance ne peut pas
  s'exercer sur les navires qui viennent sous pavillon français, si les agents
  de l'Empereur la contrarient par des réclamations et des accusations
  hasardées, elle deviendra tout à fait illusoire dans les ports de
  l'Adriatique où il n'existe guère que des bâtiments français et italiens.
  Ailleurs, se plaignant des corsaires français qui donnent
  le spectacle scandaleux de bloquer complètement le port de Naples, se
  tiennent en station dans la rade, et, s'ils voient entrer un navire, vont à
  sa rencontre pour le capturer — cette capture devant être jugée par le
  Conseil des Prises de France — elle écrit : Le
  gouvernement aurait pu sans doute, par des actes d'autorité, réprimer de
  telles entreprises, mais, par égard pour le pavillon français et pour les
  réclamations peu fondées des agents impériaux, on a laissé porter à Paris les
  premières affaires de cette nature, ne pouvant douter que le Conseil des
  Prises ne condamne une telle violation du droit des gens et du respect dû à
  la souveraineté. Cependant, le commerce est effrayé des frais et des retards
  auxquels il est exposé et n'ose plus se livrer aux spéculations les plus
  licites. J'espère, monsieur le duc, que vous voudrez bien charger le ministre
  et le consul de France à Naples de faire cesser les attentats dont je me
  plains et leur prescrire de ne jamais considérer comme ayant le caractère
  d'une prise l'arrestation d'un bâtiment expédié pour un port du royaume et
  faisant évidemment route pour s'y rendre... Si
  ces attentats se renouvelaient, je croirais devoir faire retenir dans les
  ports les corsaires qui s'en rendraient coupables jusqu'à une décision
  formelle de Sa Majesté.
Pardessus n'eût point mieux établi les principes du droit
  maritime international. On dira qu'avec Bassano, elle lia partie jadis, qu'il
  fut toujours de ses amis et qu'elle peut s'attendre à le trouver complaisant.
  Point pourtant lorsqu'il devrait aller contre des décisions de l'Empereur :
  mais c'est, avec des nuances, d'un style pareil qu'elle écrit à son très cher oncle le cardinal Fesch, qui, pour
  l'entêtement, n'a point de pareil. Elle lui a demandé des frères des Ecoles
  chrétiennes et des sœurs de Saint-Charles pour les établir dans son royaume
  où elle a déjà installé des sœurs de la Charité de Besançon. Mais, en même
  temps qu'il a pourvu généreusement à leur dotation, le roi leur a donné des
  règlements qui modifient les statuts français sur un point essentiel. Ils ne reconnaîtront, aux termes du décret, aucun supérieur
  général, ni aucune supérieure générale. Ce sont ces motifs que Caroline
  adopte et qu'elle soutient. Cette disposition,
  écrit-elle, qui a pour effet, non seulement de
  constituer indépendantes et isolées entre elle les communautés qui
  s'établiront dans le royaume, mais de les affranchir à plus forte raison de
  toute protection et de toute subordination étrangère, a excité les
  réclamations des sœurs de Besançon ; il est bon que les frères des écoles
  chrétienne et les sœurs de Saint-Charles soient, prévenus qu'en se consacrant
  à nous, ils s'y consacrent sans retour et dans une complète indépendance de
  leurs supérieurs et de leurs protecteurs en France. Nous ne pourrions les
  admettre à d'autres conditions.
N'est-ce pas là au milieu des phrases tendrement dévotes
  dont Caroline entoure sa sommation, quelque chose comme un renouvellement du
  décret de Murat contre les Français ? Les Protecteurs, ce sont Madame et
  Fesch, et c'est à eux-mêmes que leur fille et nièce signifie leur abdication
  nécessaire. Que disait Norvins de l'attachement de Caroline au Grand Empire
  et, dans l'exécution du plan de libération, la femme, avec plus d'habileté,
  ne continue-t-elle pas le mari ?
Du même ton, elle écrit au général Grenier pour défendre
  contre lui les prérogatives de sa couronne. L'incident est médiocre : une
  dispute entre un général français et un commandant napolitain au sujet de la
  police du théâtre à Capoue ; mais il y a des conséquences : La police des théâtres étant du ressort de l'autorité
  civile et ne pouvant s'exercer que par une force qui lui soit soumise,
  appartient exclusivement aux troupes nationales, voilà qui est incontestable,
  écrit Caroline. Sur quel fondement en
  réclameriez-vous le privilège ou même le partage en faveur des troupes que
  vous commandez ? Étrangères au pays, n'ayant, dans toute l'étendue de leurs
  cantonnements, de police à exercer que sur elles-mêmes, elles ne sont
  assujetties par aucun lien d'obéissance envers les autorités locales, et,
  l'indépendance des troupes françaises est une prérogative que vous défendriez
  si l'on proposait d'y porter atteinte. N'est-ce pas là raisonner bien
  et enfermer le général Grenier dans un dilemme qui évoque les Fourches
  Caudines toutes proches ? toute la courtoisie qu'il peut souhaiter : En me prononçant à regret, monsieur le général, contre une
  prétention que vous avez cru devoir appuyer, je n'en rends pas moins justice
  à l'excellente discipline des troupes françaises, et, dans l'harmonie qui a
  régné toujours entre elles et nos régiments,
  j'aime à reconnaître votre influence. Ce satisfecit est donné à la
  veille du départ des Français : A mi-septembre ; Murat a enfin triomphé ;
  Grenier a reçu ordre de se diriger avec ses troupes sur Vérone où il formera
  une division à trois brigades (deux françaises
  tirées de Naples et une italienne), qu'il portera sur l'Oder. C'est
  cette division qui permettra à Eugène de faire figure et de tenir contre les
  Russes ; mais, du même coup, Naples est perdu. Tant qu'est resté dans le
  royaume un embryon de corps, fût-ce un bataillon, cocarde tricolore au shako,
  la défection de Murat a été impossible. A présent, Murat a le champ libre.
Caroline n'a point influé sur le départ des troupes, cela
  s'est traité en Russie ; la reine marche bien d'accord avec Murat pour
  l'émancipation de sa couronne ; mais elle demeure attachée au système
  français contre le système italique dont elle perçoit très justement les
  désastreuses conséquences et contre le système autrichien où Murat à commencé
  d'entrer durant qu'elle était absente et où elle n'accédera que sensiblement
  plus tard. Pour affirmer mieux cette entente avec la France, elle en souhaiterait
  des marques extérieures. L'Empereur,
  écrit-elle au duc de Bassano, m'a fait espérer qu'il
  accorderait au prince royal la décoration du Grand Aigle de la Légion d'honneur.
  Vous m'obligeriez en sollicitant de sa bonté l'accomplissement de cette
  espérance. Le prince est déjà dans un âge à sentir vivement le prix de celte
  faveur. Il en sera pénétré de reconnaissance et j'aimerais voir s'accroître,
  par ce sentiment, tous les sentiments de vénération, d'amour et de dévouement
  pour l'Empereur que je nourris dans son âme. Assez grand et assez formé pour
  monter à cheval et passer la revue des troupes, on ne peut pas tarder plus
  longtemps à lui donner une décoration. Si je n'obtenais pas celle que je
  demande à Sa Majesté Impériale, le roi lui donnerait l'ordre des
  Deux-Siciles, mais je souhaiterais beaucoup que les Napolitains le vissent
  porter d'abord le cordon de France qui leur montrerait en lui un prince
  français, qui serait à leurs yeux un signe de la protection accordée par
  l'Empereur au royaume. Comme cela est ingénieux et comme cette femme
  est adroite ! Ce lien de vassalité, de Naples au Grand Empire, elle le traite
  en rubans ; cela est joli, flotte, décore, ne résiste point, mais presque
  créerait des droits : voilà Achille prince français s'il obtient ce cordon !
  Et, de même, dans les hommes qui l'entourent, elle veut un ruban pour Agar,
  comte de Mosbourg et un pour Baudus. Celui-ci l'a bien mérité en la défendant
  contre son mari, et celui-là plutôt à Murat, est des hommes indispensables au
  ménage. Elle excelle ainsi à concilier. Aussi bien, quelle meilleure preuve ?
  Elle est dans des termes excellents avec haret qu'elle prend pour son avocat
  dans toutes les occasions, mais, en même temps, elle continue avec Talleyrand
  une correspondance intime où déborde, des deux parts, l'enthousiasme pour
  l'Empereur, mais par quoi, entre ces deux personnages si bien faits pour
  s'entendre, le contrat est maintenu.
Caroline fait donc adroitement sa besogne, elle la conduit,
  avec bien plus d'habileté, au mieux des intérêts de son mari et des siens :
  elle se montre au premier coup une femme d'affaires consommée, et qui suffit
  à mener toutes les machines. C'est là justement ce qui exaspère Murat. Obligé
  de laisser la régence à la reine, il a prétendu la serrer par des règlements,
  de façon qu'elle ne pût bouger, et, dans ce champ si médiocre qu'il lui a
  laissé, voilà qu'elle tire parti de tout, élève et soutient des prétentions,
  se donne les beaux airs, surtout se montre tellement supérieure à lui qu'elle
  a pour mari, que ce mari, humilié et furieux de la comparaison qu'on ne
  manquera pas de faire, prend chacun des actes auxquels Caroline est obligée
  par l'exercice même de la régence, pour un empiétement sur ses droits, une
  entreprise sur son autorité, une conspiration contre son pouvoir. Dans les lettres
  à l'adresse de la reine ou de sa fille aînée qu'il livre à l'estafette du
  Grand quartier impérial, ce ne sont, bien sûr, que tendresses, compliments,
  nouvelles de santé et surtout effusions de dévouement, d'amour, de passion
  pour l'Empereur : pâture pour le cabinet noir, mais il prend revanche quand
  il écrit par ses propres touriers. On ne peut se
  dissimuler, écrit Durant le 18 septembre, qu'il
  existe entre Leurs Majestés des points d'altercation qui ne peuvent manquer
  de jeter quelques nuages sur leurs correspondances. La reine, dès les
  premiers jours, avait trouvé insuffisants les pouvoirs que le décret de
  régence lui avait attribués. Elle s'en est aperçue davantage à mesure qu'elle
  est entrée dans les détails du gouvernement et, sans prendre sur elle des
  décisions majeures, elle a cherché du moins à suspendre l'effet de quelques
  dispositions ordonnées par le roi et à obtenir une sorte d'initiative sur les
  nominations. Le roi n'aura voulu accéder ni à l'une ni à l'autre de ces
  prétentions et, bien loin de vouloir accorder à la reine la moindre portion
  d'autorité effective, il paraîtrait qu'il aura voulu se conserver la
  direction des ministères en suivant avec eux une correspondance que la reine
  ne voudrait pas admettre. Mier, l'envoyé autrichien, est plus
  explicite encore dans son rapport du 11 octobre : Il
  suffit, écrit-il, que la reine désire quelque
  chose pour que le roi la refuse, qu'elle protège quelqu'un pour qu'il le
  prenne en grippe. La plupart des choses que la reine a soumises à son
  approbation depuis qu'il est absent... ont été rejetées ou leur décision
  ajournées à son retour ; ce qui la met, elle et ses ministres, dans des
  grands embarras ; aussi les affaires sont-elles dans une stagnation complète.
  Il a défendu en dernier lieu le paiement des sommes dues ou demandées par la
  France, prétextant le manque d'argent, et, en même temps, il a assigné des
  fonds très considérables pour des bâtisses inutiles, telles que la
  restauration et l'achèvement de l'immense palais de Caserte, commencé sur une
  si grande échelle par Charles III que ses successeurs n'ont pas osé ni pu
  l'achever.
Pour empêcher que Caroline acquière à Naples une
  popularité, le roi profite de ce que lui-même est absent et de ce que le
  gouvernement semble être aux mains de la reine, pour créer de nouveaux impôts
  et mettre en exécution certaines mesures onéreuses et odieuses au pays qu'on
  sait, dans le public, avoir été rejetées par le roi, lorsque, dans le temps,
  elles lui ont été proposées par ses ministres. Malgré les instructions reçues
  de Russie, Caroline ajourne plusieurs mesures semblables. De même fait-elle
  pour la nomination du général Parisi à la place de grand maréchal du Palais.
Murat ne se contente pas de semoncer lui-même la reine
  régente. Il délègue, pour ce faire, Belliard qui, dans le cas présent, sort
  étrangement de son rôle de chef d'état-major. Je
  vous avoue, répond le 11 octobre Caroline à la lettre que Belliard lui
  a écrite le 5 août, je vous avoue que je n'entends
  pas du tout ce que vous voulez dire par des flatteurs et des ambitieux qui
  cherchent à tromper et à entraîner dans des changements de nouveautés ; du
  tout, c'est que je n'ai fait aucune nouveauté, ne voulant faire que ce qui
  pouvait plaire au roi et maintenir son royaume tranquille en son absence,
  comme effectivement j'ai réussi. Si je me suis trompée sur les moyens de
  parvenir au mieux, ce n'a pas été mon intention, mais bien ma faute, car je
  n'ai consulté personne pour ce que j'ai fait. Ne cherchant à faire que ce que
  je croyais le mieux, j'ai pu me tromper, mais je ne l'ai été par qui que ce
  soit, croyez-le bien.
Les choses ont été si loin poussées que la nouvelle,
  répandue à Naples vers la mi-octobre, que le roi va revenir ne trouve pas un
  incrédule. Sans doute n'est-elle pas officielle et positive, mais si probable
  que, d'une semaine à l'autre, presque d'un jour à l'autre, on s'attend à le
  voir paraître. En même temps, Campo-Chiaro, de Naples, et Guibout, de
  Portici, écrivent à Norvins demandant à être informés de son entrée sur les
  terres d'Italie. A Rome, on est si convaincu qu'il arrive que, sans prendre
  les ordres de Paris, Norvins invite les directeurs des Postes impériales à
  lui donner avis par estafette des premières dispositions qui pourraient être
  prises pour le voyage du roi. Fausse alerte : Murat a pris ses désirs pour
  des réalités et il craint trop encore l'Empereur présent pour déserter
  l'armée. Quinze jours plus tard, le 3 novembre, Caroline lui écrit : C'est demain ma fête, mon ami, je croyais bien que tu y
  serais, mais, puisque je suis privée de ce bonheur, je n'en veux pas d'autre.
  Je n'irai même pas à Naples. Une fête où tu n'es pas est une chose trop
  triste, surtout en pareil cas. Comme bouquet, le 4, elle reçoit de sa
  sœur Élisa la nouvelle de l'incendie de Moscou.
Puis, à des intervalles de plus en plus allongés, les
  nouvelles s'espacent. Il arrive que des courriers par hasard échappent. On a
  alors des trois, quatre lettres ensemble : ainsi, recevant à la fois celles
  que son mari a écrites le 20, le 24 et le 27 octobre, Caroline apprend que dans une rude affaire qu'il vient d'avoir avec ces
  Messieurs les Russes, il a reçu une légère contusion, puis que sa blessure n'est plus rien ; mais, ce qui se répète,
  ce sont les extases : L'Empereur a été si bon pour
  moi dans cette circonstance que mon amour pour lui augmenterait si c'était
  possible... L'Empereur est tout à fait bon
  pour moi ; il veut me conserver auprès de lui et ne veut plus, dit-il,
  m'exposer que pour une grande bataille... Je
  suis auprès de l'Empereur ; je voyage avec lui, je mange avec lui. Il me
  traite avec une bonté extraordinaire. Juge de mon bonheur !
Dans ces rares lettres, rien de la campagne, pas un mot de
  la retraite ; Caroline n'est point inquiète ; elle donne à son ordinaire des
  spectacles et des concerts ; elle tient cercle, elle fait en grande compagnie
  des excursions au Vésuve, menant le ministre de France et son secrétaire, le
  maréchal Pérignon, toute la Cour en grand uniforme. Car elle aussi aime la
  pompe et le costume, et les plumes hautes et
  blanches de son chapeau royal sont dignes des panaches de son fastueux
  époux.
Tout à coup, avec le 29e bulletin, on est en face du
  désastre. Le 4 janvier, voici une lettre de l'Empereur annonçant qu'il a
  laissé au roi le commandement de l'armée, que partout on doit faire front,
  réunir des troupes, en former de nouvelles ; puis, voici des lettres que
  Murat a écrites le 25, le 26, le 27 décembre, où il dit son dégoût, sa lassitude,
  sa volonté de rentrer dans ses États. Quoi !
  lui répond Caroline le 15 janvier, tu pourrais céder
  à un autre la gloire d'aider l'Empereur à écraser les ennemis ? Tu pourrais
  faire une étourderie semblable à celle de quitter avant que l'Empereur t'ait désigné
  un successeur ? Tu quitterais après avoir supporté six mois de fatigues et
  passé la saison la plus rigoureuse ? Non, mon ami, tu ne feras pas cela ! Tu
  resteras, j'en suis sûre. Je te dirai avec l'Empereur : Vous avez beaucoup
  fait, mais, tant qu'il reste à faire, on n'a rien fait encore. Du courage,
  mon ami ! Je te connais, tu ne te consolerais jamais d'avoir abandonné la
  victoire à un autre ; tu as contribué de tout ton pouvoir aux premiers succès
  de l'Empereur, mais ce n'est pas assez tant que la victoire demeurera
  incertaine ; encore quelques jours, et l'Empereur vous aura rejoint avec de
  nouvelles forces ; vous aurez la victoire et la paix ; ton courage y aura
  contribué, tu en jouiras doublement et moi aussi. Crois que je désire
  vivement ton retour, s'il pouvait ne pas nuire à ton bonheur à venir, mais je
  connais trop bien ton cœur, ton attachement pour l'Empereur et tes vrais
  intérêts pour croire que tu puisses être heureux s'il était mécontent de toi.
  Reprends donc courage. Je sens tout ce que tu dois souffrir. Je partage tes
  chagrins et tes maux, mais je t'engage, pour cette gloire dont tu es si
  jaloux, je t'engage, dis-je, à les supporter encore. Ce ne sera pas long,
  j'espère.
Même arrivant à temps, cette lettre n'eût rien changé aux
  décisions de Murat : dès lors il était pris dans l'engrenage. Mais, à celle
  qui l'écrivit, il est juste d'en tenir compte. Caroline, à ce moment, garde
  la notion précise et juste que l'intérêt est d'accord avec le devoir et elle
  l'exprime avec l'éloquence de la vérité.
Au reste, elle n'est pas, à celte déplorable époque, la
  seule femme de la Famille qui montre plus d'esprit, de lucidité et de
  caractère que les hommes.
Catherine, elle aussi, a été régente, mais contrainte et
  forcée. Le 26 mars, quand son mari lui en a parlé pour la première fois, elle
  a résisté. Je ne m'en sens nullement les moyens ni
  la capacité, écrit-elle, mais il paraît que
  le roi et l'Empereur le désirent tous les deux. Le roi fait appel au
  sentiment qu'elle a de son devoir ; il lui apprend qu'elle ira à Dresde au congrès et que, de Glogau, il viendra la
  rejoindre. Dès lors, elle passe sur tout, car, pour retrouver cet époux
  constamment infidèle et constamment adoré, elle courrait au bout du monde. De
  son côté, l'Empereur auquel elle a fait part de sa régence, a approuvé la marque de confiance que lui a donnée le roi en lui
  laissant la direction des affaires pendant son absence, ce qui
  équivaut à dire qu'il l'a commandé et il ne voit pas
  d'inconvénient à ce qu'elle vienne à Dresde, s'il y va ; il ajoute
  même qu'il sera charmé de l'y voir, ce qui
  vaut une invitation en règle ; mais Catherine n'est point née Bonaparte, et
  l'agitation où elle est terrible.
Si, jusque-là elle ne s'est pas occupée d'affaires, si,
  comme elle dit, elle n'aime qu'une vie tranquille,
  calme, paisible, la lecture, l'ouvrage, la musique, enfin toutes les
  occupations d'une femme, ce n'est point à penser qu'elle ne soit pas
  ambitieuse, qu'elle ne se plaise pas à être reine, et qu'elle ne souhaite pas
  un royaume plus vaste. Sans doute, elle est poussée en cette voie par la
  passion qu'elle éprouve pour Jérôme, cette passion physique qui lui ferait
  tout sacrifier pour lui plaire ; mais aussi elle a la conscience de ce
  qu'elle est, de l'illustre lignée dont elle sort, de la grandeur de ses
  ancêtres qu'elle s'étonne de n'avoir point été revêtus comme les Habsbourg et
  les Wittelsbach qu'ils valent bien, de la dignité impériale. Elle trouve,
  même pour elle, la Westphalie bien étroite et mal conformée ; mais, par une
  sorte de patriotisme allemand, elle se détourne d'un trône qui ne serait pas
  en Allemagne et, tandis que Jérôme, en ses spéculations guerrières, se pare de
  cette couronne polonaise qui lui échappa à Tilsit, Catherine, toute soumise
  qu'elle est d'ordinaire, s'épeure à l'idée de quitter sa vieille Allemagne
  familiale et se rassure au moindre bruit qu'elle recueille sur les intentions
  de l'Empereur. Il ne les a dites à personne et leur réalisation dépend de
  victoires qui ne sont pas gagnées, mais cela n'arrête pas les nouvellistes. Il est bien certain, écrit Catherine, que le roi garde ce royaume ; mais il sera agrandi
  ; dix jours après : Le roi de Saxe sera roi de
  Pologne ; on réunira la Saxe à la Westphalie, ce qui fera un des plus beaux
  royaumes de l'Allemagne. Voilà son rêve.
Le roi parti, dans la nuit du 5 au 6 avril, Cassel est
  vide et triste. Tous les chambellans et les écuyers équipés en officiers
  d'ordonnance ont suivi le roi ; les employés des ministères, mobilisés selon
  la hiérarchie, ont rejoint l'armée, laissant à leurs femmes le soin de payer
  les dettes contractées pour leur entrée en campagne. La reine s'ennuie et se
  morfond. Les ministres ne lui disent rien et ne font
  que ce qu'ils veulent. Je suis, écrit-elle, autant
  au fait des affaires comme autrefois et, peut-être encore un peu moins.
  Elle est agitée de pressentiments sinistres : Si elle a le malheur de perdre
  le roi dans cette funeste guerre, sa vie future ne
  sera plus qu'un tissu d'amertumes ; si elle conserve un époux chéri, n'ayant pas d'enfants pour assurer
  la succession, ne sera-t-elle pas obligée dans
  quelques années de s'en séparer d'une autre façon ? Elle passe des
  nuits à sangloter dans la misère de sa solitude ; car son père la boude et ne
  lui écrit point ; à sa cour, elle ne saurait confier des choses si secrètes ;
  même les cache-t-elle à Mme d'Otterstädt, sa compatriote, qu'elle a faite
  l'une de ses dames et à laquelle elle s'ouvre d'ordinaire ; son frère, elle
  n'a pas à y penser et les lettres de Jérôme sont rares.
A la mi-mai, il y a la distraction du voyage à Dresde,
  surtout l'espérance d'y revoir Jérôme. En route, Catherine s'arrête à Weimar,
  où la princesse héréditaire, née grande-duchesse de Russie, l'accueille avec
  une cordialité sans égale. Elle qui a tant besoin d'affection éprouve une
  joie profonde à se sentir un instant en confiance avec la duchesse qui est une des femmes les plus essentielles,
  la plus respectable, la plus aimable et la princesse Marie qui a la douceur et la bonté peintes sur sa physionomie.
  A Dresde, où elle arrive le 17, à onze heures du soir, quarante-huit heures
  après son départ de Cassel, ce n'est plus de l'amitié, ce sont des honneurs
  qu'il faut subir dans la fatigue de deux nuits blanches, dans l'énervement
  d'un accident ridicule, car elle a cassé en voiture les cordons de ses caleçons — des pantalons d'à présent — qui traînent
  sur ses pieds et la font trébucher à chacun de ses pas ainsi strictement
  mesurés, durant qu'elle fait l'aimable, reçoit un service d'honneur, gravit
  les grands escaliers, subit des présentations, des compliments et des
  visites. Le lendemain matin, elle vient à la porte de l'Impératrice
  Marie-Louise, chez laquelle il ne fait pas jour et qui remet la reine à midi.
  Alors, elle est cordiale ; l'Empereur, qui survient est amical ; mais,
  lorsque Catherine s'enhardit à lui dire : Sire, ne
  faites-vous pas venir Jérôme ici pour que je puisse le voir ? — Oh ! oh ! répond-il, vous
  allez voir que je vais déranger un de mes généraux d'armée pour une femme.
  Et Catherine, malgré les efforts qu'elle fait pour se retenir, éclate en
  sanglots.
Ainsi disposée, elle participe à toutes les fêtes :
  l'empereur d'Autriche la traite on ne peut mieux ; l'impératrice
  Maria-Ludovica l'honore d'une bonté particulière
  et offre même d'établir une correspondance avec elle. L'Empereur Napoléon lui
  fait une visite d'une heure et demie, et il est très
  bon et confiant avec elle ; toutefois un peu grimpé que Jérôme lui ait
  écrit qu'on parlait de la réunion de la Westphalie à l'Empire. Ceci, ma sœur, dit-il, tombe-t-il
  sous le sens que j'irais dépouiller mon frère dans le moment qu'il me fait
  des sacrifices et que le pays est dénué de troupes ? Non, mais, je vous le
  demande, ma sœur, ceci tombe-t-il sous le sens ?
Aimable à son heure, l'Empereur ne se croit pas obligé de
  l'être constamment. Il reste des jours entiers sans adresser la parole à la
  reine qui, ayant reçu de son mari des lamentations nouvelles au sujet de
  l'état déplorable de ses finances, cherche sans la trouver l'occasion d'en
  instruire son auguste beau-frère, sans pourtant lui
  rien demander. Elle s'enhardit à dire : Sire,
  j'ai eu des nouvelles du roi, mais, sur ce mot, l'Empereur part : Je suis mécontent du roi, c'est un enfant qui ne sait pas
  commander à mes armées ; il ne fait rien, il ne se remue pas, il reste
  trop chez lui, il n'a vu aucune des troupes, ce
  n'est pas ainsi qu'on fait mes affaires. Et, reprenant en détail tout
  ce que le roi ne fait pas et tout ce qu'il fait à contre sens, l'Empereur à
  tout instant revient à cette phrase qui blesse le plus sûrement Catherine : Voyez le vice-roi et le roi de Naples, voilà des hommes,
  des généraux ! Comme d'habitude, il accorde que Jérôme a de l'esprit :
  Oui, mais cela ne fait pas commander des armées,
  et les reproches pleuvent : Si cela continue, je me
  verrai forcé de lui ôter le commandement, alors il sera déshonoré, car je ne
  plaisante pas ; la conversation se termine au
  milieu des larmes et sanglots de Catherine, par une inclination de l'Empereur qui lui tourne le dos.
Rien là qui lui soit personnel : il a voulu faire passer
  un avertissement à Jérôme qui n'en tiendra nul compte. Il continue à bien
  traiter la reine qui se rassure ; mais voici que, de tous côtés, on reparle
  de la Pologne et de la candidature du roi de Westphalie. Le bruit en est si
  répandu et consistant qu'elle se décide à écrire son opinion à Jérôme, à lui
  expliquer pourquoi, toute convenance personnelle mise à part, elle est si
  opposée à ce qu'il accepte la Pologne ; hormis les formes, nul homme d'État
  ne dirait mieux, tant l'éducation et la tradition, telles que les reçoit une
  princesse en ces petites cours d'Allemagne, l'instruisent de la politique
  générale, (les rapports (les États, des dangers de certains voisinages. Cela
  est trop fort pour Jérôme qui a son siège fait et ne répond pas.
L'Empereur va partir. Il prend
  congé individuellement de toutes les cours ; il parle à chaque roi, prince,
  reine ou princesse ; tout le monde fond en larmes ; lui-même est
  attendri, mais nul ne doute du triomphe final ; pas une voix ne s'élève pour
  prévenir et mettre en garde. On est à ce point convaincu qu'il n'aura qu'à
  paraître qu'on s'occupe uniquement à deviner entre quelles mains iront les
  dépouilles de l'ennemi. Lui parti, c'est encore là l'objet des conversations
  et des spéculations des politiques. Catherine est restée quelques jours pour
  tenir compagnie à Marie-Louise. Elle atteste les sentiments qu'elle exprimait
  alors, la douleur qu'elle témoignait, les inquiétudes dont elle paraissait
  agitée.
Le 4 juin, au moment même où l'Impératrice part pour
  Prague, Catherine quitte Dresde laissant à tout son service saxon des
  présents impériaux : boîte à portrait au marquis Piatti, boîtes à chiffres de
  2400 francs aux chambellans ; de 1.800 francs, aux gentilshommes ; de 300
  francs aux pages et aux officiers d'escorte, et aux gens, des rouleaux de
  jérômes. Quand, pour six mois, un royaume a trente millions de déficit, c'est
  le cas ou jamais, pour les souverains, de se montrer généreux. Le 7, après
  trois nuits blanches, Catherine est de retour à Napoléonshôhe où elle reprend
  sa vie ordinaire.
Bien que, pour l'amour de son mari, elle s'efforce aux
  affaires, elle n'en apprend que ce que les ministres lui en disent : peu de
  chose ou rien. De même, se contraint-elle à tenir sa cour, mais, comme l'écrit un des courtisans, ce n'est plus ce mouvement, cette activité qu'imprimait la
  présence du roi. Le dimanche, elle donne spectacle à Napoléonshôhe,
  jusqu'à près de minuit, mais ensuite elle ne tient pas cercle, non plus que
  le jeudi, jour de spectacle à Cassel. Les Grandes Entrées étaient reçues ces jours-là
  ; Catherine s'en dispense. A Napoléonshôhe, où quatre dames et autant
  d'hommes sont régulièrement invités chaque semaine, le corps diplomatique
  n'est pas reçu. La reine adopte une existence de plus en plus retirée,
  guettant les nouvelles, s'attachant aux bruits contradictoires, détestant par
  avance cette couronne des Jagellons, à laquelle elle se croit destinée. Les
  lettres du roi sont si rares que parfois elle reste quinze jours sans en
  recevoir. J'avoue, écrit-elle, que parfois j'ai des moments de désespoir. Grand Dieu !
  quelle cruelle existence que la mienne ! J'ai beau porter nies regards sur le
  présent, l'avenir et le passé, je ne vois que peines et soucis.
Quand Jérôme lui écrit le 30 juin, j'espère qu'avant peu nous serons réunis, elle prend cela pour
  une phrase en l'air, d'une galanterie qui la touche, mais elle ne croit pas
  un instant qu'il puisse le réaliser. Elle est toute aux périls qu'il ne peut
  manquer de courir, car en fait de choses pareilles,
  le roi est encore plus hardi que l'Empereur, et, dans les combats
  qu'elle pressent, elle le voit au premier rang, impassible sur un cheval
  cabré, tel qu'en son portrait de Gros. Lorsqu'elle cesse d'y arrêter son
  esprit, elle s'attriste sur elle-même : Quelle sera
  mon existence dans la suite, n'ayant pas d'enfant ! Pensée affreuse et qui
  m'accable ! Serai-je donc séparée, rejetée de l'être que j'adore le plus au
  monde !... Je sais que le cœur noble,
  généreux de mon époux n'a pas un pareil projet, mais celui qui régit tout le
  monde, qui l'accable par son despotisme, ne le forcera-t-il pas d'une manière
  ou d'autre à rompre nos liens ?
Fantômes cela, mais voici les réalités, des sujets
  d'inquiétude qui se précisent et s'affirment. Elle tremblait des dangers
  imaginaires que courait la vie de Jérôme, elle tremble à présent des dangers
  véritables que court son honneur. Le 20 juillet, elle reçoit la lettre datée
  de Bielitza le 9, où Jérôme prétexte une descente anglaise pour motiver son
  prochain retour. Catherine ne se trompe pas au dessein prémédité. Toute de
  suite, elle répond. Elle supplie Jérôme de rester, de prendre patience, de
  garder son calme ; elle est admirable de bon sens et de courage ; le 25,
  nouveau courrier ; le roi paraît avoir pris son parti ; le 26, Catherine
  répond : elle a mis dans sa lettre toute sa tendresse, toute son
  intelligence, toute sa politique ; mais quel accueil elle reçoit : Je te remercie pour ton intention, mais je croyais n'avoir
  jamais laissé douter que je ne suis pas de ceux qui se déshonorent et que je
  ne fais que ce que je dois faire. Je trouve aussi qu'il est un peu hasardé à
  toi, ma chère amie, de parler si longuement sur une question que tu ne
  connais nullement et j'aurais le droit de penser t'avoir inspiré assez de
  confiance pour te rassurer entièrement sur ma conduite qui n'est jamais
  dirigée par l'humeur ni par un coup de tête. Avec une habileté réelle,
  car, comme dit l'Empereur, il a bien de l'esprit,
  Jérôme tourne les arguments qui peuvent le mieux toucher sa femme ; il
  l'excite contre le despote dont la conduite à
  son égard a été inqualifiable, contre Poniatowski, contre Murat, contre
  Eugène ; il se fait tendre, affectueux, persécuté, il se rend si bien victime
  que, dans la nuit du 11 au 12 août, lorsqu'il arrive à Napoléonshôhe où on ne
  l'attendait officiellement que le 16, Catherine est déjà toute changée :
  l'Empereur a traité le roi d'une façon indigne ; il a des torts graves envers
  lui. Le roi le gênait à l'armée ; il voyait qu'il
  aurait des succès brillants et qui pourraient peut être rivaliser avec les
  siens. Il était jaloux et, à bon droit, car
  le roi a le même talent que l'Empereur pour ordonner un plan de campagne.
  On a bien dit que l'amour est une forme de délire.
Tout de suite, les fêtes recommencent, la Cour reprend son
  entrain, car, avec le roi, sont revenus les chambellans, les écuyers, les
  pages, les ministres, les aides de camp ; seuls, les soldats sont restés, et,
  durant que les misérables femmes des généraux et des colonels, sans argent,
  sans feu, presque sans pain, attendent vainement la délégation sur la solde
  que leurs maris leur ont laissée pour toute fortune, le roi se distrait.
  Voyage sur voyage, tantôt aux salines d'Alendorf avec coucher au Meisner, le Mont-Blanc de notre Westphalie, tantôt sur les
  rives du Weser, de Carlshaven à Hameln, avec stations à Corvey et à Brunswick
  ; spectacles presque tous les soirs à Napoléonshôhe, tantôt in fiocchi dans la grande salle, tantôt plus
  intimement, dans les Appartements ; au Théâtre de Cassel, on prépare des
  merveilles pour la rentrée : on aura des nouveautés comme les Valets,
  opéra-bouffon de M. C. Bérard, qui est employé au ministère de la Guerre, et les
  Rivaux, opéra-cornique de Merville pour les paroles[5], de Lazare La
  Flèche pour la musique : ce dernier étant chambellan, la pièce ira aux nues ;
  mais que sera-ce des opéras-comiques près de la triomphante Vestale, où le
  char de Licinius apparaîtra traîné par quatre chevaux blancs des écuries du
  roi et entouré des caracoles de vingt cavaliers romains ? Cela sera presque aussi magnifique qu'à Paris. Et, à l'instar
  de Paris, on aura, en représentations, Duport avec ses gambades et Rode avec
  son violon : régal de roi auquel il ne manque que Mlle Georges.
Les fêtes aussi sont à l'instar de Paris et de Trianon :
  telle la fête que, le 23 août, le roi offre à la reine dans les jardins de
  Schönfeld, pour l'anniversaire de son mariage : pièce de circonstance par les
  acteurs de Cassel, illumination des avenues avec des ifs de flammes, joutes
  sur le lac, chemin des Diamants, ainsi nommé des
  milliers de petits lampions placés à fleur de terre qui en bordent chaque
  côté ; ballet de la composition d'Aumer, exécuté par les danseurs de
  l'Opéra dans un salon de fleurs et de feuillages éclairé d'un nombre infini
  de verres de couleurs, et, pour finir, souper d'une délicatesse merveilleuse.
  On a les chasses, on a les bals au Théâtre ; on a, novembre venu, les
  promenades en traîneau qui mettent tout Cassel aux fenêtres, quand, précédée
  des pages porte-torches, la file des traîneaux en figures d'animaux de rêves,
  biches, cygnes, cerfs, lions, rentre au galop des chevaux qui secouent leur
  triple panache et font sonner leurs clochettes d'argent.
Nul comme le roi pour s'entendre aux raffinements
  d'élégance ; sur le dessus du poignet de ses gants, fourrés,
  mais de manière que la main ne soit pas gênée et ne paraisse pas trop forte,
  il fait broder, en soies brillantes, son chiffre couronné ; de ce chiffre,
  sont marqués tous les objets de parfumerie qu'il emploie ; les bouteilles
  d'odeur, les boîtes, bien mieux, tous les papiers d'enveloppe. Pas d'objet de
  goût qui paraisse à Paris dont il ne veuille la primeur. Mais c'est surtout
  aux bijoutiers qu'il a affaire. D'abord, comme il songe toujours à son
  couronnement si souvent ajourné, en vue duquel, pour avoir un consacrant, il
  pense nommer archevêque de Cassel l'abbé-prince de Corvey, de même que, pour
  avoir son Reims, il se propose d'enlever aux protestants l'église de
  Saint-Martin, il commande le 16 octobre, à Bapst et Cie, une couronne royale
  en brillants de 40.000 francs qui complétera les ornements précédemment
  apportés de Paris. Il charge le sieur Danckerst, négociant à Amsterdam, de
  lui procurer des diamants sur papier d'une valeur de 250 à 300.000 francs, et
  le plus grand nombre possible de perles fines du poids de 35 à 40 grains. Il fait
  une réserve de nœuds en brillants pour des croix de commandeur de son ordre,
  que lui confectionne à Paris le sieur Gibert. Par Decazes, le secrétaire de
  Madame, il entre en marché, pour 168.000 francs, de trois pierres d'une
  extraordinaire beauté ; il achète à Bapst, un lot de parures en turquoises, à
  Hertz, joaillier à Brunswick, pour 3.500 francs de bijoux et de perles, à
  Kauffmann, encore des perles, à Leroy, des montres de col avec les heures en
  brillants et les demies en perles, à Gibert, des parures d'émeraudes et
  perles, des bagues à chiffre, tout un lot d'épingles.
Cela sent l'amour, bien qu'une certaine commande faite à
  Biennais par le maitre de la Garde-robe, prouve qu'au retour de sa campagne,
  Sa Majesté dut prendre des ménagements, mais pour chaude qu'elle fut,
  l'alerte fut courte. Il n'y parait guère à présent. Jamais le roi ne s'est
  mieux porté, en dépit de la légende qu'on cherche à accréditer sur son retour
  et sur la dysenterie dont il fut malade ; la reine a beau écrire à son père :
  Sa santé a beaucoup souffert ; aussi, je l'ai trouvé
  maigri ; Reinhard lui-même a beau rendre compte que le roi souffre et maigrit parce que, plus les événements de la campagne sont glorieux, et plus
  l'idée d'en être éloigné le tourmente, le maître de la Garde-robe les
  dénient par le fait, lorsqu'il écrit à Paris qu'on élargisse des jambes, des
  cuisses et de la ceinture, les pantalons de soie peluchée que Sa Majesté ne
  peut plus mettre, tant elle est engraissée !
Dès septembre, Cassel s'émeut discrètement aux trois
  maîtresses qu'a le roi en même temps : Mme Escalon, la maîtresse de campagne,
  revenue de Varsovie, une Polonaise, seul trophée de la guerre, dont le logement en ville est déjà préparé, et la
  comtesse de Löswenstein-Wertheim, dame de la reine. Tous ces amours ne vont
  pas sans des intrigues qui agitent bien autrement la Cour que les nouvelles
  de Russie. Malgré le Te Deum et les illuminations par ordre, la
  bataille de la Moskowa passe presque inaperçue, quoique le contingent
  westphalien s'y soit conduit des mieux et qu'il ait perdu deux généraux tués
  — Damas et Lepel — quatre blessés : Borstell, Legras, Hammerstein,
  Wickenberg, et que, dans la garde et la ligne, il ait eu cent quarante-neuf
  officiers hors de combat. Cela fait à peine trois lignes dans le journal de
  la reine où il y en a plus de cinq cents sur la fugue de Blanche la Flèche,
  baronne de Keudelstein, dont le mari, intendant de la Liste civile, a eu
  jadis avec sa caisse des relations trop intimes. Blanche, en compagnie de sa
  belle-sœur, Jenny la Flèche, femme du maître des cérémonies, et du
  consentement de son noble époux, le baron de Keudelstein, a quitté Cassel
  sous prétexte d'aller à Gênes, en réalité pour rejoindre le prince de
  Wurtenberg auquel, par contrat notarié, elle a fait donation de son cœur,
  moyennant des agréments sonnants et déterminés. Dans cette affaire, quantité
  de gens de la Cour se sont entremis, en particulier M. d'Otterstädt,
  intendant général des Eaux et Forêts, mari de la dame du Palais de la reine ;
  on les chasse, mais en donnant à Mme d'Otterstädt 6.000 francs de pension et
  en lui rachetant tous ses diamants et parures.
  A la place de Mme d'Otterstädt, le roi nomme la comtesse de Furstenstein —
  Mme Le Camus — qui fait des façons, se tenant de trop bonne maison, étant née
  Hardenberg, et qui ne se rend que sur l'espérance de devenir la confidente de
  la reine comme était celle à qui elle succède.
Comme si ce n'était pas assez, intrigue pour fournir à la
  reine, en la personne de Mlle de Carondelet, une seconde lectrice, la première,
  Mme Malet de la Roche, paraissant prendre trop d'influence ; intrigue menée
  en vue d'une escroquerie d'argent par la comtesse de Bocholz, ancienne
  maîtresse du roi, qui annonce la mort supposée de l'enfant qu'elle a eue de
  Jérôme, la petite Elisa, dont Catherine a été marraine avec son mari, car
  jusque-là la pauvre femme pousse sa complaisance ; intrigue pour la place de
  grand écuyer, vacante par la mort de Morio ; intrigue pour la place de grand
  maréchal, vacante par la mort de Meyronnet ; intrigue pour la place non
  encore remplie de chevalier d'honneur de la reine ; tout le monde s'agite,
  dresse des pièges, imagine des traquenards, invente des candidats, se pousse
  et se déchire.
Et, si l'intrigue est partout à la Cour, elle est partout
  dans le gouvernement : disgrâce de Pichon, cet ancien commissaire général des
  Relations commerciales aux Etats-Unis, qui, destitué par décret impérial
  rendu en Conseil d'Etat le 30 septembre 1807, a été appelé par Jérôme — en
  gratitude de son rôle lors du mariage Paterson — aux fonctions de directeur
  du Trésor. Il voulait être ministre, être excellence, être indépendant ; même
  il a affiché la prétention d'introduire de l'ordre dans ses comptes et d'être
  maitre dans sa partie. Cette audace a, durant la campagne, singulièrement ému
  Jérôme qui a profité de l'occasion pour faire à la reine régente un cours de
  haute politique. Il n'y a, lui a-t-il écrit
  le 2 juin, que les souverains faibles et sans
  caractère qui abandonnent leurs affaires à un ministre, même en le rendant responsable
  sur sa tête. Ce n'est qu'une phrase à effet, car, si on peut faire une
  chose et trouver des moyens pour soulager le pays et faire face aux dépenses,
  le souverain doit pouvoir, s'il n'est pas un être plus que nul, les
  mettre à exécution ; mais, quand il est convaincu du contraire, l'affirmation
  d'un homme ambitieux qui voudrait commander en prenant tout sur lui,
  est une insulte au souverain ; c'est lui dire clairement : vous ne savez rien
  comprendre rien faire, laissez-moi gouverner à ma guise et je réponds sur
  ma tête de tout, mais que me fera sa tête lorsque mon pays sera culbuté,
  bouleversé ?... Bientôt M. Pichon nous dirait
  : je ne puis réussir parce que les autres ministres, les préfets, les maires,
  etc., me contrarient : Laissez-moi mettre des agents dont je sois sûr et je
  réponds de tout sur ma tête. Et ainsi de suite. Mais que me fera sa tête ?
  Quand il ne pourra plus aller, il donnera sa démission et sa tête sera
  soustraite à la juste vengeance d'un pays qu'il aurait culbuté. C'est
  pourquoi, au retour du roi, Pichon est renvoyé, et pourquoi le ministre des
  Finances, Son Excellence Monseigneur le Commandeur baron de Malchus est en
  pleine faveur. Voilà l'homme qu'il faut : il ne parle point de toutes ces
  réformes et s'arrange toujours pour trouver de l'argent : à la vérité, il
  commence par emplir ses poches. Pour la vente des Dîmes, ressource suprême
  qu'il a imaginée, il s'est associé ses deux beaux-frères : l'un fait
  l'estimation, le deuxième conclut les marchés et Malchus adjuge les Dîmes et
  en touche le prix.
Malchus paraît inébranlable aux Finances, mais il ne va
  pas de même des autres ministres : Salha, dit-on, va succéder à Morio comme
  grand écuyer et sera lui-même remplacé à la Guerre par le général Chahut,
  tandis que Dupleix, l'inspecteur aux revues qui a fait si bien ses preuves en
  Russie, ira au Trésor et cédera le matériel de la Guerre à Louis 13ruguière,
  frère du baron de Sorsum. Chabert serait donc le dixième titulaire de ce
  malheureux ministère qui pourtant, par l'organisation que lui donna Eblé, par
  le personnel qu'il lui recruta, par les bonnes règles qu'il lui imposa, a
  fourni une somme étonnante de travail, a mis sur pied une armée qui vient de
  faire ses preuves et dont le roi devrait être justement fier. Mais cela est
  sans importance : chez Jérôme, même ce ressort est cassé. S'il continue à
  croire en son génie militaire, il le sait méconnu et jalousé par l'Empereur.
  On ne lui donnera à faire rien de grand, par quoi il puisse s'illustrer et
  acquérir des provinces. Son armée se bat, il n'en a cure, pas plus que des
  récompenses que l'Empereur accorde à ses soldats : en un jour, quatorze
  étoiles de la Légion au seul régiment des Cuirassiers. Leur gloire ne compte
  pas plus à ses yeux qu'elle ne comptait sans doute pour l'Electeur de Hesse quand
  il faisait commerce de ses sujets. Jérôme a bien autre chose en tête pour
  s'étourdir et il s'étourdit si bien que même l'éclair avertisseur du coup de
  pistolet que Malet tire sur Hulin, ne l'éveille point, ne lui ouvre pas les
  yeux, ne lui montre pas la fragilité de cet empire auquel est attachée sa
  fragile royauté !
Pourtant, chez Jérôme, quoi qu'il fasse et qu'il dise,
  malgré ses confidences à la reine, malgré ses diatribes et ses violences
  contre son frère, un sentiment subsiste qui, lui seul, en cette étrange
  époque, suffit à une apologie. Il reste dévoué ; il demeure fidèle. Il ne se
  berce point, comme l'a maladroitement prétendu un courtisan maladroit, des
  idées d'indépendance qui tournent la tête de Murat. Il aspire sans doute à
  être couronné, mais ce n'est pas là un indice de défection prochaine, c'est
  l'enfantillage, retardé depuis quatre ans, de déployer les pompes souveraines
  si soigneusement préparées, d'endosser les costumes somptueux qu'il n'a pu
  revêtir encore, au plus la pensée de s'affermir à Cassel contre une
  destitution que prononcerait l'Empereur.
Napoléon n'a qu'à paraître, le cœur de Jérôme court vers
  lui ; et ce qu'il convient d'en attester, ce n'est pas, aux jours où on
  ignore encore les désastres, le 13 novembre, la statue de Napoléon inaugurée
  sur la place royale de Cassel[6], c'est, survenant
  les mauvaises nouvelles, celle de la présence subite de l'Empereur à Dresde,
  l'envoi immédiat, pour prendre ses ordres et lui donner des renseignements,
  du général l3ongars, inspecteur général de la gendarmerie ; c'est cette lettre
  écrite le 16 décembre où Jérôme s'empresse
  d'exprimer à l'Empereur son désir, bien naturel sans doute, d'aller en
  personne lui présenter les expressions de son tendre et véritable attachement
  et passer quelques jours auprès de lui. C'est, le 18, l'expédition à Paris, en
  courrier, du chambellan Marinville qu'il charge de porter à l'Empereur ses
  félicitations à l'occasion de la nouvelle année et l'expression
  sincère de ses sentiments inaltérables. Je
  serais particulièrement heureux, Sire, écrit-il, si Votre Majesté me permettait d'aller l'assurer de vive
  voix de mon tendre et inviolable attachement. L'Empereur a le droit
  d'être mécontent ; il ne se laisse point fléchir au premier coup, mais il
  ouvre la porte et, pour la première fois depuis que Jérôme a quitté Varsovie,
  il lui écrit : Je crois votre présence plus utile
  dans votre royaume en ce moment qu'à Parie. Il n'existe plus rien de l'armée
  westphalienne à la Grande Armée et tout paraît annoncer une crise pour le printemps
  prochain. Faites-moi connaître ce que vous avez envoyé pour compléter vos
  cadres, ce que vous pouvez faire pour compléter votre artillerie et votre
  cavalerie, et enfin ce que vous êtes en état de faire pour approvisionner et
  bien armer la position de Magdeburg contre tout événement. Et Jérôme,
  qui espère toujours l'autorisation de venir voir l'Empereur, persuadé que cela ne pourrait lui faire que du bien de
  toutes les manières, répond courrier par courrier : C'est surtout dans cette circonstance que je ferai tout ce
  qu'il est humainement possible de faire et je tiendrai tous mes sacrifices à
  bonheur, heureux s'ils peuvent convaincre Votre Majesté que personne ne lui
  est plus attaché que moi.
 
Aussitôt qu'il a eu en mains la dépêche du Major général,
  Joseph s'est empressé, dès le 3 avril, de prendre possession, en écrivant aux
  divers généraux commandants d'armées : L'Empereur
  m'ayant confié le commandement général de ses armées, je désire que vous me
  mettiez à même de répondre à sa confiance pour ce qui concerne l'armée que
  vous commandez. M. le maréchal Jourdan a été nommé par Sa Majesté mon chef
  d'État-major. Rien de plus ; il n'a plus la velléité d'abdiquer ; il
  ne discute plus les conditions dans lesquelles il exercera son commandement ;
  il ne s'inquiète pas de savoir quelle obéissance il pourra requérir de
  généraux qu'il n'a le droit ni de nommer, ni de destituer, dont il ne peut ni
  changer, ni modifier, ni intervertir le commandement ni le territoire ; il
  commande, c'est assez, et pas un doute ne lui vient sur les conséquences. Le général en chef, écrit-il le 17 avril, peut seul soutenir le roi, et le roi, à son tour, peut
  seul sauver les affaires militaires en donnant un point unique de direction
  aux peuples et à l'armée.
Sur le papier, autant qu'il le peut savoir, car les
  situations lui manquent et il est réduit aux conjectures, il a 230.000 hommes
  à ses ordres : 56.000 à l'Armée du Midi sous le duc de Dalmatie, 52.000 à
  l'Armée du Portugal sous Marmont, 60.000 aux Armées d'Aragon et de Catalogne et
  à la division de l'Ebre sous Suchet et Decaen, 48.000 à l'Armée du Nord sous
  Dorsenne que remplacera bientôt Caffarelli, 12.000 à l'Armée du Centre sous
  son commandement direct. Qu'en fera-t-il ? Les instructions que lui a
  envoyées l'Empereur sont étrangement contradictoires : d'une part, il lui dit
  : Conserver les conquêtes faites, les étendre
  successivement par la destruction de l'ennemi, ne prendre l'offensive pour
  entrer en Portugal que lorsque les événements détermineront absolument cette
  mesure, maintenir sur toutes choses les communications avec la France...
  Le nord de l'Espagne doit particulièrement attirer
  son attention et c'est principalement dans cette partie qu'il est
  indispensable de se maintenir ; ne jamais risquer de voir l'ennemi s'y
  établir et la sûreté des communications compromise. — Quant aux Anglais, il paraît que l'état actuel des choses
  demande plutôt qu'on se tienne sur la défensive envers eux, mais on doit
  toujours se tenir dans une attitude imposante et telle qu'ils ne puissent
  jamais tirer avantage de notre position. Telles sont, écrit Clarke en mai,
  les principales idées que l'Empereur a manifestées, en partant, au sujet de
  l'Espagne. D'autre part, l'Empereur a fait écrire, le 3 avril, par le
  major général : Il n'y a plus en Espagne aujourd'hui
  que l'armée anglaise. Il faut ou prendre l'initiative sur elle en organisant
  la défense de Salamanque, une tête de pont sur l'Agueda et, entretenant la
  guerre dans le nord du Portugal, suivre l'ennemi, ce qui serait prendre
  l'initiative sur lui ; ou bien alors, si cela n'est pas exécuté, suivre
  l'initiative de l'ennemi et se porter partout où il se porte ; alors, sans
  contredit, il faut que plusieurs divisions de l'Armée de Portugal se portent
  sur le Tage, en laissant des forces suffisantes à Salamanque pour fortifier
  ce point important et contenir le Nord.
Ainsi, d'une part, conserver les conquêtes et les étendre
  peu à peu, ce qui implique le dispersement des forces françaises, négliger
  l'armée anglaise et diriger son action sur les guérillas ; d'autre part, ne
  regarder que l'armée anglaise et prendre l'initiative sur elle, ce qui
  implique, étant donnée sa supériorité numérique sur l'Armée de Portugal, le
  renforcement de celle-ci par les autres armées et l'abandon momentané des
  conquêtes. Dans les deux cas, les généraux en chef doivent cesser d'agir,
  chacun pour leur compte, dans les limites de leur arrondissement ; ils
  doivent se seconder mutuellement, obéir aux ordres du roi et recevoir
  l'impulsion qui ne peut partir que de lui.
Or, deux mois après la prise de commandement, voici, au
  rapport de Jourdan, quelles sont les relations entre Joseph et les
  différentes armées :
Le prince de Neuchâtel a annoncé
  au roi que l'Armée du Nord était sous son commandement. Cependant, le général
  en chef a reçu des ordres contraires ; on ignore quelle est la situation de
  cette armée, mais il paraît, d'après la correspondance du général Dorsenne
  avec le roi, qu'elle n'est pas assez nombreuse pour tenir dans la soumission
  les pays qu'elle occupe et pour bien assurer les communications avec la
  France...
Le prince de Neuchâtel, en
  annonçant au roi que l'Armée d'Aragon était comprise dans son commandement,
  lui disait que, si Sa Majesté avait besoin de secours, elle pouvait en faire
  venir de Valence. Le roi donna donc ordre au maréchal Suchet d'envoyer une
  division pour se réunir à l'Armée du Centre et former une réserve que les
  circonstances rendaient indispensable, mais ce maréchal a déclaré
  formellement qu'il était dans l'impossibilité d'exécuter cet ordre, de même qu'il
  ne pourrait laisser plus longtemps à Cuença un de ses régiments... Il a aussi opposé aux ordres du roi les instructions que
  lui a données le prince de Neuchâtel en le prévenant que la Catalogne passait
  sous son commandement...
On ignore quelles sont les
  ressources de l'Armée du Midi... Le duc de
  Dalmatie ayant retiré ses postes de communication avec la Manche, on ne peut
  correspondre avec lui qu'avec les plus grandes difficultés. On ignore encore
  s'il est instruit que l'Empereur a confié au roi le commandement de ses
  armées.
Restent l'Armée du Portugal et l'Armée du Centre :
  celle-ci, accrue de 3.200 hommes destinés à l'Armée du Midi que Joseph a
  retenus et de divers renforts, se trouve portée à 18.500 hommes dont 5.800
  Espagnols. Quinze mille à peine font le service. La
  garnison de Madrid est si faible que, sans la Garde royale, on n'y serait pas
  en sûreté. Quand à l'Armée du Portugal, si Marmont parait accepter la
  suprématie du roi, elle n'a ni magasins, ni moyens de transport, ni canons de
  siège, toute l'artillerie ayant été prise à Ciudad Rodrigo. Son effectif
  atteint à peine 52.000 hommes tout compris ; mais Marmont se plaint que le
  roi ait retenu, dans la vallée du Tage, sa première division, en vue de
  l'employer dans la Manche pour établir la communication avec l'Armée du Midi
  ; il annonce que Joseph voudrait encore distraire deux autres divisions de
  son armée qui se trouverait ainsi réduite à 12.000 hommes (22 avril).
Wellington dispose au moins de 60.000 hommes : Qu'il se
  porte sur l'Armée du Midi qui en a 54.000 ou sur l'Armée du Portugal qui,
  réunie, en aurait 52.000, il sera supérieur. On doit
  donc s'attendre à quelque catastrophe si les choses restent dans l'état où
  elles sont. Badajoz a été pris : le roi n'a pu y envoyer à temps les
  secours, tout faibles qu'ils fussent, qu'il avait mis en marche ; Marmont
  allègue les ordres qu'il a reçus du prince de Neuchâtel de rester sur la
  Tor-niés ; Soult, qui s'est porté trop tard sur la Guadiana, rejette, avec
  plus de vraisemblance, la faute sur Marmont ; mais peu importent les
  discours, le fait est là. Il ne s'agit plus, comme le recommandait Clarke, de
  négliger l'armée anglaise, ni, comme le voulait Berthier, de prendre
  l'initiative sur elle, il s'agit de lui résister, de prévenir les
  combinaisons qu'adoptera Wellington, de ne pas souffrir que 60.000
  mercenaires au service anglais acquièrent l'avantage sur les 220.000 Français
  qui sont dans la péninsule.
Pour renforcer selon les occurrences l'une ou l'autre des
  armées, Joseph a bien demandé qu'une réserve fût constituée sous son
  commandement direct mais ce projet n'a point été réalisé et il éprouverait de
  la part des Français, quels qu'ils soient, une résistance invincible, étant
  donné ce qui vient de se passer pour un régiment que Suchet avait consenti à détacher
  de son armée et que le roi a aussitôt placé sous le commandement d'un de ses
  généraux espagnols, le duc de Mahon. Le projet de réserve écarté, reste
  l'Armée du Centre, mais elle est trop peu nombreuse, trop occupée à garder
  Madrid, pour fournir, sous peine de compromettre la capitale, un secours efficace.
  Ce secours, l'armée en péril doit le recevoir des armées qui seront le moins
  exposées.
Wellington a pris son parti ; négligeant Soult, c'est
  Marmont qu'il vise. Il dirige sur Almaras qui commande le passage du Tage et
  dont les forts sont occupés par des détachements de la division Foy, le
  général Hill, qui arrive en forces, s'empare des ouvrages, les bouleverse et
  détruit les magasins qu'on y a formés avec tant de peine.
Suchet, auquel, dès le 9 avril, le roi avait demandé une
  bonne division, répond que, par un ordre en date du 21, émané de l'Empereur
  et transmis par Berthier à Clarke, son commandement est indépendant : Sans
  doute doit-il continuer à correspondre et à rendre
  compte au roi qui a la direction générale des armées en Espagne et le
  commandement, mais il n'a pas à lui obéir.
Dorsenne, auquel le maréchal Jourdan a donné ordre de
  faire remplacer par l'Armée du Nord une partie des troupes de l'Armée du
  Portugal, si celle-ci devait se porter en avant, répond le 19 avril qu'il lui est impossible de retirer un seul homme des
  provinces du Nord sans avoir à craindre les plus grands inconvénients.
Reste Soult. Il a pris ses précautions, puisque, le 44 avril,
  il a écrit à Berthier : Dans l'état actuel des
  choses, je dois me borner à défendre l'Andalousie... je dois aussi me disposer à faire le plus tôt possible le
  siège de Tarifa, car ce n'est qu'en prenant cette place que je pourrai
  détruire le corps de Ballesteros qui... me
  donne des inquiétudes sérieuses. Cette opération terminée, je commencerai le
  siège de file de Léon où j'espère également réussir. En voilà pour
  trois campagnes au moins, mais le prétexte de ne point bouger ne lui paraît
  point suffisant encore et, le 17, contre toute vraisemblance, il annonce au
  major général que Séville est investie par 14.000 hommes, que les
  communications avec les troupes de la ligne devant Cadix sont interrompues et
  qu'un soulèvement général commence en Andalousie, ce pourquoi, sans plus
  s'occuper de Badajoz, de Marmont et de l'Armée de Portugal, il a pris aussitôt ses dispositions pour se reporter sur le
  théâtre qui, pour le moment, convient à l'armée, pour se préparer à livrer
  une grande bataille aux ennemis.
Avec Joseph, il adopte une autre tactique ; le 7 mai,
  Joseph lui a donné l'ordre formel de détacher Drouet d'Erlon avec le tiers de
  l'Armée du Midi pour observer les détachements que pourrait faire Wellington.
  Dans l'état actuel des choses, lui a-t-il
  écrit, il n'est pas douteux que votre attention doit
  toujours être fixée sur l'armée anglaise ; c'est elle qu'il faut suivre et
  qu'il faut combattre avec avantage. Toute autre opération de détail, au midi
  comme au nord, ne peut avoir mon assentiment si elle vous détourne de l'objet
  principal. Après un mois et dix lettres, Soult, le 8 juin répond : J'ai l'honneur de répéter à Votre Majesté que lord
  Wellington n'a en ce moment pour objet que d'isoler l'Armée de Portugal de
  celle du Midi et de l'éloigner de la vallée du Tage. Il voudrait voir engagée
  une partie de mes troupes, pour venir aussitôt, avec la totalité de son
  armée, reconquérir l'Andalousie. Je suis même persuadé qu'il en a l'ordre et
  j'ai la certitude que, de Cadix, on le lui écrit tous les jours. C'est
  pourquoi, loin de marcher lui-même, il demande que
  l'Armée de Portugal et celle d'Aragon marchent au secours de son armée.
Joseph réitère ses ordres ; devant l'imminence du péril
  qui menace Marmont, il s'est décidé, le 28 mai, à enjoindre directement à
  Drouet de manœuvrer contre Hill ; Soult expédie aussitôt à Drouet des ordres
  contradictoires : si Drouet remplit les ordres du roi et passe le Tage avec
  ses troupes, je ne dois plus penser, écrit
  Soult, qu'à réunir le restant de l'Armée du Midi
  pour évacuer le pays. Le prenant de haut, il déclare que, du moment où Sa Majesté fait adresser des ordres de
  mouvement aux généraux de l'Armée du Midi, il est dispensé de leur en donner
  et que sa responsabilité cesse. — Dans ce cas,
  écrit-il, je dois supplier Votre Majesté de vouloir
  bien obtenir de l'Empereur que je sois immédiatement remplacé dans le
  commandement de l'Armée du Midi ou que Votre Majesté daigne elle-même y
  pourvoir ; d'ailleurs, en terminant, il ose tout pour braver Joseph et
  le bafouer : J'ai au surplus, dit-il, l'honneur de rendre compte à Votre Majesté, que,
  vraisemblablement, je me porterai vers Tarifa et Algésiras avec le restant de
  l'armée, pendant que le comte d'Erlon fera une opération en Estramadure pour tâcher
  de détruire le corps de Ballesteros.
Joseph, par le colonel Desprez, un de ses officiers de
  confiance qu'il a envoyé à Séville, apprend en même temps que sa nomination
  par l'Empereur au commandement général des armées en Espagne n'a pas été mise
  à l'ordre de l'Armée du Midi. Sa situation est la
  seule chose que Soult considère ; peut-être aussi certaines affaires
  qu'il fait traiter avec les Anglais pour des
  articles quelconques utiles à l'armée, les contributions qu'il lève et
  les fonds qu'il fait rentrer. Joseph apprend encore de d'Erlon que, si Soult
  s'est décidé à le renforcer d'une division de cavalerie et d'une division
  d'infanterie, il a retardé au 16 juin le départ de ce renfort annoncé d'abord
  pour le 14, et il a fixé sa marche par une route telle que Drouet, pour le
  joindre, est obligé de faire un immense mouvement et d'abandonner toute
  communication avec le Tage. De plus, Soult a enjoint à d'Erlon d'être
  constamment à portée de se réunir à lui quels que
  soient les ordres qu'il pût recevoir, et, si d'Erlon s'établissait
  dans la vallée du Tage, les deux divisions de renfort cesseraient aussitôt
  d'être sous ses ordres.
Devant une telle désobéissance si audacieusement affichée,
  alors surtout que le péril de Marmont s'accroît chaque jour, Joseph auquel
  l'Empereur, avant son départ, a écrit qu'il agît
  avec vigueur et qu'il se fît obéir, se détermine le 30 juin à accepter
  la démission qu'a offerte le duc de Dalmatie. Placé,
  lui écrit-il, dans l'alternative ou de me priver de
  vos talents et de votre expérience militaire, ou de laisser briser entre mes
  mains, dès les premiers pas, le pouvoir que je tiens de l'Empereur, je ne
  puis hésiter. Ainsi, quelque pénible qu'il soit pour moi de voir que vous
  ayez si peu conservé le souvenir de mes anciennes relations avec vous et si
  peu cherché le bien des affaires en général pour me forcer à choisir, entre
  deux partis l'un et l'autre fâcheux, le seul que l'honneur et les
  circonstances puissent me permettre de prendre, je consens à la demande que
  vous me faites de quitter le commandement dans le cas où je ne révoquerais
  pas mes premiers ordres, puisque, non seulement je ne puis les révoquer, mais
  que je ne puis même que vous les confirmer à nouveau, ainsi qu'à M. le comte
  d'Erlon. Remettez donc, si vous préférez cette extrémité, le commandement au
  général d'Erlon qui est le général de division le plus ancien et qui en sera
  chargé, jusqu'à ce que l'Empereur vous ait donné un successeur.
Soult ne préfère pas cette
  extrémité ; il ne tient aucun compte des ordres qu'il a reçus, mais il
  garde son commandement, et, chose plus surprenante, Joseph n'insiste pas. Comme
  s'il n'avait rien prescrit, comme s'il n'avait pas écrit sa lettre du 30
  juin, cinq jours plus tard, il reprend la conversation où il l'a laissée,
  quasi suppliante de sa part, arrogante de la part de Soult, lorsque celui-ci
  daigne répondre. J'espère, lui écrit
  seulement Joseph, le 5 juillet, que ma lettre du 30
  juin vous aura trouvé dans les dispositions où j'aurais désiré vous voir
  toujours et que vous vous serez empressé d'ordonner le mouvement du général
  Drouet dont l'impérieuse nécessité ne pouvait plus être un problème pour vous.
  Ainsi, sans que Soult ait obéi, sans qu'il ait manifesté la moindre intention
  d'obéir, Joseph, en révoquant de lui-même l'acceptation de la démission
  offerte par Soult, se retire tous les moyens de se faire prendre au sérieux
  par les généraux sous ses ordres, tous les moyens de sauver l'Espagne et
  l'Empire ; il compte sans doute que cette mansuétude touchera le maréchal ;
  il lui expose que les nouvelles prennent un caractère chaque jour plus
  alarmant, que le fort de Salamanque est tombé au pouvoir des Anglais, que le
  maréchal Marmont, attendant des renforts de l'Armée du Nord et ne les
  recevant pas, ne s'est pas cru en mesure d'attaquer lord Wellington et
  qu'après avoir manœuvré quelques jours entre la Tormès et le Duero, il a fini
  par passer sur la rive droite de cette rivière et par conséquent a livré la
  rive gauche à l'ennemi. Madrid même est compromis si le comte d'Erlon n'a pas
  fait le mouvement qui lui a été ordonné. C'est,
  dit Joseph, l'appui principal sur lequel je dois
  compter, car il est possible que, d'un moment à l'autre, je n'aie d'autre
  parti à prendre que d'aller au-devant de ce corps avec les forces que j'aurai
  pu réunir autour de moi.
Mais ce corps d'Erlon où est-il ? Joseph n'en a pas de
  nouvelles, par la bonne raison que Soult l'a retenu. Et, d'autre part,
  Marmont, contre les ordres qu'il a reçus, vient d'aller
  à la rencontre d'un corps de 7 à 8.000 hommes de renfort qui lui étaient
  annoncés par le général Caffarelli, successeur de Dorsenne. Fausse
  démarche, car le roi sait que les secours promis par
  le général Caffarelli n'étaient pas partis de Vittoria le 25 juin et ne
  partiront pas.
Si personne ne veut aller au secours de Marmont, Joseph
  ira lui-même, mais, ne pouvant disposer, pour
  marcher avec lui, que d'un petit nombre de troupes qui ferait à peine une
  escorte, et n'attendant plus le corps de d'Erlon dont il n'a aucune
  nouvelle, il expédie à Soult, le 6 juillet, l'ordre précis de faire partir sur-le-champ et de diriger sur Tolède un
  corps de dix mille hommes, dont huit mille d'infanterie et deux mille de
  cavalerie et les attelages pour dix bouches à feu. — Je regarde, lui écrit-il, l'exécution
  de la disposition que je vous prescris comme la plus importante de toutes et
  je lui subordonne toute autre considération... L'honneur du nom français en Espagne peut en dépendre. Le
  lendemain 7, il réitère cet ordre, avec toutes les considérations, tous les
  détails qui peuvent engager Soult à s'y conformer. Je
  me suis décidé, lui écrit-il, à ordonner la
  réunion près de Madrid du peu de troupes qui composent l'Armée du Centre. Je
  ne laisse de garnison qu'à Tolède et à Madrid. Soult ne peut donc
  avoir aucun doute sur la gravité de la crise et Joseph est en droit de lui
  écrire : Le salut de l'Espagne et l'honneur des
  armes de S. M. l'Empereur dépendent de la prompte exécution de cet ordre.
Que fait le duc de Dalmatie ? Il répond, le 16 juillet, qu'il ne peut envoyer à Tolède les dix mille hommes que le
  roi lui demande sans évacuer l'Andalousie où tous les points se commandent
  réciproquement ; que Drouet a dû s'adosser au débouché de l'Andalousie
  parce que le général Hill marchait à lui avec 30.000 hommes et qu'il le
  renforce de toutes les troupes dont il peut disposer sans lever le siège de
  Cadix ; que, s'il envoie des troupes au roi, il devra évacuer entièrement
  l'Andalousie et que, comme l'armée ne pourra vivre ni sur le Tage, ni en
  Estramadure, de position en position, elle ira jusqu'à l'Ebre. Cela se peut éviter et c'est à condition que,
  abandonnant à elle-même l'Armée de Portugal, évacuant la Castille et la
  Manche, rompant toute communication avec l'Armée du Nord et avec la France,
  Joseph vienne lui-même en Andalousie avec toutes les forces qu'il pourra
  amener. Quoi qu'il arrivât, Votre Majesté se
  trouverait à la tête d'une belle armée dans le cas de livrer bataille.
De toutes les hypothèses qui se posent devant cette
  conception de Soult, la plus modérée est sans doute celle qu'adoptera Joseph,
  lorsqu'il écrira à Clarke : L'Empereur, vous,
  monsieur le duc, toute la France, moi, nous préférons le centre, le nord de
  l'Espagne au midi. Eh bien ! M. le duc de Dalmatie a des passions et des
  opinions différentes. Il préfère le midi à tout.
Caffarelli n'a pas eu la même audace que Soult ; il a
  cherché des prétextes pour ne pas exécuter les ordres, a dit d'abord que son
  armée n'était pas du commandement du roi, puis a paru se décider à envoyer
  dix mille hommes au secours de Marmont, puis les a retenus en alléguant la
  possibilité d'une descente anglaise, à la fin a fait marcher deux régiments
  et huit canons, si tard qu'ils ne pourront rejoindre l'Armée de Portugal.
  Quant au duc d'Albufera qui se retranche derrière les ordres de l'Empereur,
  l'indépendance de son commandement et l'annonce aussi d'une descente
  anglaise, ordres, objurgations, prières se brisent contre son impassible
  résistance.
Telle est l'autorité de Joseph. Messieurs
  les généraux en chef ont-ils des instructions particulières, écrit-il
  au duc de Feltre le 17 juillet ? Je n'ai rien à leur
  reprocher, mais alors, je remets à l'Empereur le commandement qu'il m'a
  confié. N'en ont-ils pas ? Ils sont coupables et je demande leur rappel.
  Faites parvenir cette lettre à Sa Majesté Impériale et faites-moi connaître
  le plus tôt possible ses intentions. L'Empereur, ce jour-là est à Zwentziani,
  entre Wilna et Gloubokoé. Dans quatre à cinq mois on aura sa réponse.
Ce même jour, Joseph a concentré les dix mille hommes de
  l'Armée du Centre. Il a là 2 300 sabres qui peuvent faire de la besogne. Il
  attend la division Palombini qui le rejoint enfin, ce qui porte ses forces
  disponibles à 14.000 hommes. Le 21, il est en mouvement ; le 22, il franchit
  le puerto de Guadarrama ; 1e24, il est à Blasco-Sancho, à deux marches de
  l'Armée de Portugal ; mais là dans la nuit du 24 au 25, il apprend, par un
  paysan, que, le 22, Marmont a livré bataille aux Arapiles et qu'il est
  grièvement blessé ; puis, des lettres de Marmont et de Clausel lui parviennent
  annonçant la défaite : l'armée a perdu 7.000 hommes tués, blessés,
  prisonniers, elle continue sa retraite sans s'arrêter, pour gagner Valladolid
  avant que l'ennemi n'y arrive.
Marmont avait attendu, depuis vingt-cinq jours, sur la
  rive droite du Duero, le secours qu'il avait demandé à l'Armée du Nord ; il
  avait écrit un nombre de fois incalculable qu'il n'était pas en forces contre
  l'armée anglaise ; il savait qu'un renfort lui arrivait de Caffarelli ; il ne
  pouvait ignorer — si fortes que dussent être ses dénégations — que Joseph
  était près de lui ; encore quatre à cinq jours, et il recevait, des deux
  côtés, des renforts qui le mettaient dans une supériorité évidente : oui,
  mais le roi arrivant prenait le commandement. Il a donc profité de ce qu'il
  avait été rejoint par la division Bonnet qui, entrée sur l'ordre de
  l'Empereur dans les Asturies, avait craint justement d'être coupée ; il a
  repassé le Duero, et, sans tenir compte des avis qu'il avait reçus — on a
  affirmé avoir trouvé la preuve matérielle qu'un au moins de ceux expédiés par
  Joseph lui était parvenu—il a cherché, il a voulu la bataille. Il en donne lui-même
  la preuve dans le rapport qu'il adresse à l'Empereur. Ainsi Joseph a pu
  justement écrire : Le maréchal Marmont avait passé
  la Tormès pour se porter sur les derrières de l'ennemi qui se repliait sur
  Salamanque et l'avait forcé à combattre. Il a pu justement écrire
  avec plus de détails : La bataille a été perdue
  parce que le maréchal duc de Raguse n'a pas voulu m'attendre, ni attendre les
  secours qui lui venaient du Nord. Ces secours et ceux que je lui amenais
  étaient en mesure de le joindre le lendemain ou le surlendemain, mais il
  paraît que, trompé par une ruse de guerre de lord Wellington qui a fait
  tomber entre ses mains une lettre au général Castaños dans laquelle il lui mandait que sa position n'était plus tenable et qu'il
  était obligé de se retirer, M. le duc de Raguse a cru marcher à une victoire
  assurée et une soif désordonnée de gloire ne lui a pas permis d'attendre un
  chef.
Séparé de l'Armée de Portugal en retraite sur Olmedo, en
  danger d'être coupé par l'armée anglaise, Joseph pense à rentrer à Madrid, à
  appeler à lui l'Armée du Midi et à reprendre l'offensive avec elle pour
  sauver sa capitale. De Ségovie où il est venu le 27 juillet, sur l'espérance
  trompeuse, que lui a donnée le colonel Fabvier, aide de camp de Marmont, que
  l'Armée de Portugal, moins maltraitée qu'on ne l'imaginait d'abord, pourrait
  se réunir à lui, il a, le 29, envoyé à Soult l'ordre
  formel d'évacuer l'Andalousie pour se porter avec toutes ses forces sur
  Tolède. C'est le seul moyen, lui a-t-il écrit, de rétablir les affaires et les détails dans lesquels je suis entré sur
  les événements qui viennent d'avoir lieu vous convaincront aisément que c'est
  l'unique ressource qui nous reste. Soult devra se rendre, par la
  Manche, sur le Tage, et se faire précéder par les 10.000 hommes dont, le 6
  juillet, le roi a ordonné le détachement et qu'il attend depuis lors.
Il a fallu rabattre de ce que racontait Fabvier qui, pour
  innocenter son chef, atténuait la défaite devant Joseph comme il l'atténuera
  bien plus devant l'Empereur auquel Marmont l'envoie. L'Armée
  de Portugal a continué sa retraite sur le Duero et s'est détachée ainsi
  totalement du roi. Joseph rentre, le 5 août, dans Madrid, où il compte
  qu'il sera rejoint par les dix mille hommes que, un mois auparavant, il a
  ordonné que Soult envoyât à Tolède, et par le corps de d'Erlon qu'il croit,
  sur ses ordres, s'être rapproché du Tage : rien ne vient. Soult a refusé
  d'obéir.
Le 8, le roi apprend que les Anglais sont entrés à Ségovie
  ; le 9, il peut, de sa capitale, apercevoir leurs avant-postes ; le 10, il se
  détermine à évacuer Madrid où il laisse, abandonne plutôt inutilement,
  quelques troupes dans le Retiro, et, suivi d'un immense convoi de femmes,
  d'enfants, d'employés civils, d'Espagnols compromis à son service — plus de
  deux mille voitures — il se porte avec ses troupes sur Legañez. Après un
  combat heureux où la cavalerie de Treillard donne de l'air à ses sabres,
  Joseph, sur la nouvelle que Wellington, arrivant avec le gros de son armée,
  est entré le 12 à Madrid, se replie le 13 sur Aranjuez et dirige le convoi
  sur Ocaña. Le 15, il se met en mouvement et, déçu encore du côté de Soult
  qu'il avait espéré voir déboucher de la Sierra-Morena, il se retire sur
  Valence, d'une part, pour abriter l'immense convoi qui l'a suivi, d'autre
  part, pour porter aide à l'Armée d'Aragon que menacent 13.000 Anglo-Siciliens
  débarqués à Alicante. Lorsque, le 31, il arrive à Valence où il met sous les
  ordres de Suchet ce qui reste de l'Armée du Centre, l'expédition de Sicile
  est d'ailleurs dispersée et partout battue.
Soult, si formel qu'ail été l'ordre envoyé par Joseph le
  29 juillet, n'y a pas obtempéré. Le 12 août, il a répondu : Votre Majesté m'ordonne, comme une ressource, d'évacuer
  l'Andalousie et de me diriger sur Tolède. Je ne puis dissimuler que cette
  disposition me paraît fort extraordinaire. J'étais loin de penser que Votre
  Majesté s'y serait déterminée. Le sort de l'Espagne est-il donc décidé ?
  Votre Majesté veut-elle sacrifier le royaume à la capitale et a-t-elle la
  certitude de la conserver en prenant ce parti ? Enfin, l'évacuation de
  l'Andalousie et la marche sur Tolède sont-elles l'unique ressource qui nous
  reste ? Je vais me préparer à cette disposition que je regarde comme des plus
  funestes pour l'honneur des armées impériales, le bien du service de
  l'Empereur et l'intérêt de Votre Majesté, dans l'espoir qu'avant qu'elle
  s'exécute, Votre Majesté l'aura changée. Et quel remède propose-t-il ?
  Il n'y a qu'un moyen, dit-il, pour rétablir les affaires : Que Votre Majesté vienne en
  Andalousie et qu'elle y amène toutes les troupes de l'Armée du Centre, de
  l'Armée de Portugal, de l'Armée d'Aragon auxquelles ses ordres pourront
  parvenir, quand même le royaume de Valence devrait être évacué. Du moment que
  nous aurons 70 à 80.000 Français réunis dans le midi de l'Espagne, le théâtre
  de la guerre est changé ; l'Armée de Portugal se trouve dégagée et elle peut
  se porter successivement sur le Tage.
C'est la seconde fois, on le sait, que Soult présente ce plan
  qu'on dirait d'une ineptie criminelle, si l'on ne savait que, chez cet homme,
  la ruse, le calcul, la fourberie, sont servis par un esprit souvent
  ingénieux, quoique étroit et de médiocre vol. En prétendant attirer Joseph en
  Andalousie, quelle trahison médite-t-il ? Certes, il prend des mesures et il
  écrit des lettres qui font penser : il réunit en conseil secret les généraux
  de division de son armée ; il leur annonce, d'une voix émue, qu'il va leur
  faire des révélations aussi pénibles qu'importantes : J'ai, leur dit-il, de fortes raisons de
  penser que le roi trahit les intérêts de la France. Je sais d'une manière
  positive qu'il entretient des relations avec la Régence espagnole. Son
  beau-frère, le prince de Suède, est devenu son intermédiaire. Celui-ci est
  devenu l'allié des insurgés et déjà trois cents Espagnols destinés à former
  sa garde se sont embarqués à Cadix. Sujet de l'Empereur et général français,
  je dois veiller avant tout aux intérêts de mon souverain et à l'honneur de
  nos armes. Je ne puis recevoir des ordres qui le compromettront ; alors la
  désobéissance deviendrait un devoir. Dans des circonstances aussi graves, je
  compte sur votre dévouement à l'Empereur et votre confiance au chef qu'il
  vous a donné.
Cette scène, qui rappelle de si près la scène jouée jadis
  à Oporto, a-t-elle pour objet, de la part de Soult, de préparer, dans le cas
  où Joseph le destituerait, une révolte ouverte contre lui, ou, dans le cas où
  Joseph se réfugierait en Andalousie, une sorte de coup d'État précédé de son
  arrestation ? Elle est aggravée par une dénonciation en règle que Soult
  adresse au duc de Feltre. Il débute en affirmant que le
  roi, en lui écrivant le 29 juillet de Ségovie, ne lui a donné aucun détail sur les événements et lui a
  simplement donné l'ordre d'évacuer l'Andalousie : Ce
  serait, dit-il, livrer à l'ennemi des places
  de guerre susceptibles d'une bonne défense, tout approvisionnées, des
  établissements et un matériel d'artillerie immense, et laisser dans les
  hôpitaux beaucoup de malades que leur situation et le manque de transports ne
  permettent point d'emmener. Ces prémices posés, et l'on sait quelles
  contre-vérités renferme la première affirmation, il ajoute : J'ai lu dans les journaux de Cadix que l'ambassadeur du
  roi en Russie avait joint l'armée russe ; que le roi avait fait des
  insinuations au Gouvernement insurgent de Cadix ; que la Suède avait fait un
  traité avec l'Angleterre et que le prince héréditaire avait demandé à la
  Régence de Cadix deux cent cinquante Espagnols pour sa garde personnelle.
  Avant-hier, un parlementaire que le général Sémélé avait envoyé à l'escadre
  anglaise pour réclamer des prisonniers, resta quelques instants à bord de
  l'amiral, lequel lui montra une frégate qui, dit-il, est destinée à porter en
  Angleterre, et ensuite en Suède, les deux cent cinquante Espagnols que le
  prince Bernadotte réclame pour sa garde personnelle. Enfin, j'ai vu dans les
  mêmes journaux que Moreau et [Blücher (?)] étaient arrivés à
  Stockholm et que Rapatel, aide de camp de Moreau, était à Londres. Je ne tire
  aucune conclusion de ces faits, mais j'en serai plus attentif. Cependant,
  j'ai cru devoir déposer mes craintes entre les mains de six généraux de
  l'armée, après avoir exigé d'eux le serment qu'ils ne révéleront ce que je
  leur ai dit qu'à l'Empereur lui-même ou aux personnes que Sa Majesté aura
  spécialement déléguées pour en recevoir la déclaration, si auparavant je ne
  puis moi-même en rendre compte.
Pour plus de sûreté, Soult achemine en duplicata cette
  dépêche sur France par des avisos qu'il expédie de Malaga.
Cependant Joseph s'impatiente. Le 17, il écrit au duc de
  Dalmatie une lettre comminatoire : Songez d'abord,
  sans aucune discussion, lui écrit-il de Toboso, que votre devoir est d'exécuter mes ordres et non de
  m'envoyer des instructions ; que, si vous continuez à vous refuser à exécuter
  les dispositions que je vous prescris, vous continuez à être responsable de
  tous les désastres qui surviendraient encore aux armées impériales dont Sa
  Majesté l'Empereur m'a confié le commandement. Quelle que pût être la
  supériorité de vos vues, votre devoir est de les subordonner aux dispositions
  qui vous sont prescrites par celui qui vous donne des ordres ; autrement,
  c'est désobéir à l'Empereur. Je vous l'ai déjà mandé le 30 juin : si vous
  n'êtes pas disposé à m'obéir entièrement, vous être le maître de vous
  démettre du commandement et' de le remettre au plus ancien général, convaincu
  que je suis que le dernier général de l'armée est préférable au plus grand
  capitaine qui veut donner la direction générale lorsqu'il doit la recevoir.
  Je vous réitère donc, Monsieur le duc, l'ordre formel de réunir l'Armée du
  Midi et d'abandonner le blocus de Cadix, Séville, Malaga, Grenade, et d'agir
  de manière à ce que, réunissant vos forces à celles qui marchent aujourd'hui
  avec moi, nous puissions combattre l'armée anglaise partout où elle se
  porterait en Espagne.
Sur cette lettre, sur les nouvelles surtout qu'il a reçues
  et qui ne lui laissent aucun doute sur l'isolement où il va se trouver s'il
  refuse de se joindre au roi, Soult se détermine à obéir. Emmenant avec lui sa
  garde andalouse, ses administrateurs et ses officiers andalous, cette cour
  andalouse dont il s'est entouré à Séville où il a pris tous les airs d'un
  roi, il fait d'abord aligner à son armée onze mois de solde arriérée ; le 23
  août, il se dirige sur Grenade où il est rejoint par d'Erlon et, de là à
  travers la province de Murcie, sur Almanza, vers la frontière de Valence où
  il doit rejoindre le roi.
Joseph ne sait pas seulement à présent qu'en lui refusant
  l'obéissance, Soult a causé la défaite de l'Armée de Portugal, la perte de
  Madrid et de l'Espagne, mais qu'il l'a accusé près de l'Empereur de trahison.
  Un des avisos que Soul t a expédiés le 12 août de Malaga, chassé à la sortie
  du port par une corvette anglaise, est venu se jeter sur la côte de Valence.
  Le commandant s'est présenté au duc d'Albuféra, qui a pris ses dépêches et
  les a portées au roi. Joseph qui, nombre de fois, même n'étant pas commandant
  en chef, a ouvert les dépêches adressées par l'Empereur aux chefs d'armées et
  par ceux-ci à l'Empereur, n'a point hésité devant ces lettres à l'adresse du
  ministre de la Guerre. Cette perfidie le consterna,
  a écrit le colonel Desprez. La haute opinion que le
  maréchal Soult semblait avoir conçue de son esprit, les protestations de
  tendresse qu'il en recevait, avaient séduit un homme que l'amour-propre
  rendait excessivement crédule.
Ce n'était pas que, dans ces dénonciations, telles qu'on
  en connaît le texte, il y eût rien qui portât juste. Sans doute était-il peu
  compréhensible que le prince de Suède, beau-frère du roi napoléonien
  d'Espagne, voulût avoir une garde composée d'Espagnols insurgés pour le roi
  Ferdinand VII et qu'il eût dès lors à sa cour un envoyé de la junte de Cadix,
  mais le fait, qu'on révoquerait en doute s'il n'était attesté par Wellington,
  n'était pas plus inexplicable que la présence en France, et l'assiduité près
  de la reine napoléonienne d'Espagne, belle-sœur de l'Empereur, de la
  princesse de Suède ; l'Empereur qui tolérait Désirée à Paris, à Aix et à
  Mortefontaine, ne pouvait rendre Joseph responsable :des actes de Bernadotte.
  Quant aux démarches faites par Joseph près de la junte, elles n'avaient été
  déterminées que par les excitations continuelles de
  l'ambassadeur de France qui se conformait strictement aux instructions
  données par l'Empereur. Il avait fallu qu'il exerçât une sorte de contrainte
  pour y décider les ministres espagnols et le roi lui-même, car l'œuvre démagogique de Cadix déplaisait
  souverainement à Joseph. A quoi bon, disait-il, risquer
  de mettre le désordre constitutionnel à la place de l'anarchie
  insurrectionnelle ? A quoi bon endosser cette
  robe de Nessus faite pour accabler la royauté dans la personne et sous le nom
  de Ferdinand VII ? Il ne voyait aucun moyen de gouverner avec la
  Constitution de 1812, en quoi il n'avait point tort, comme le prouva la suite
  des événements.
Soult s'y était donc trompé et ses accusations, portant à
  faux, blessaient d'autant plus Joseph. Sur le moment (9 septembre), Joseph donna à Desprez l'ordre de partir
  immédiatement pour joindre l'Empereur et lui remettre en mains propres les
  lettres même du maréchal. C'est, écrit-il, une révolte contre l'autorité que Votre Majesté m'a
  confiée. La communication qu'il fait à Paris est aussi inconvenante ; ni
  l'une ni l'autre ne sauraient rester impunies, je demande justice à Votre
  Majesté. Que le maréchal Soult soit rappelé, entendu et puni. Je ne puis
  rester ici avec un tel homme ; je suis inquiet de la conduite qu'il va tenir
  ; envoyez-moi donc le plus tôt possible un général qui le remplace ; prenez
  un parti quelconque : jusque-là je ferai ce qui dépendra de moi pour empêcher
  la ruine totale des affaires que la résistance d'un homme qui commande la
  plus grande armée, qui doit avoir beaucoup d'argent et de moyens d'intrigues,
  peut amener. Je me réfère d'ailleurs à tout ce que contient ma lettre
  précédente et, si vous n'avez pas une absolue confiance en moi et que vous ne
  la manifestiez pas d'une manière qui en impose à tous les ambitieux de
  principautés souveraines dans la Péninsule, il n'y a d'autre parti à prendre
  que de me permettre de rentrer en France, conformément à ce que vous voulûtes
  bien me dire lorsque je pris congé de vous. Aussi bien, dans l'état où sont
  les affaires, ma présence peut moins les rétablir que celle d'un général
  consommé qui viendrait ici revêtu de la plénitude de la confiance de Votre
  Majesté.
C'est là le premier mouvement, le bon. Joseph ne descend
  pas à se défendre, il accuse. Et pourtant, le 3 octobre, lorsque, accompagné
  de Suchet et de Jourdan, il rencontre Soult à Fonte-de-Higuera, quelle est son
  attitude ? Après de vives explications tête-à-tête,
  ont écrit ses apologistes, Joseph, toujours généreux, s'apaisa et se montra
  disposé à oublier le passé.
Une hypothèse se pose devant cette réconciliation si
  invraisemblable : Soult avait-il, dans ses lettres à Clarke, écrit tout ce
  qu'il savait ? Le secret qu'il avait confié à ses divisionnaires ne
  consistait-il qu'en racontars de la Gazette de Cadix ? Tant d'appareil pour
  révéler des nouvelles de journaux, n'est guère vraisemblable. Mais si Soult
  avait eu vent des démarches que, le 6 août, Lucien a tentées près du
  Gouvernement anglais ? S'il avait découvert que Joseph les eût autorisées ?
  Les dates coïncident étrangement et la générosité
  de Joseph s'expliquerait alors. Ce n'est là qu'une hypothèse, mais Lucien
  a-t-il pu écrire ce qu'il a écrit sans l'assentiment de Joseph ? C'est bien
  peu probable. D'autre part, peut-on croire que Joseph, s'il a chargé Lucien
  d'une telle mission, agisse de concert avec Napoléon, qu'il reprenne de
  l'aveu de l'Empereur, sous une forme différente, la négociation tentée par
  l'Empereur lui-même au mois d'avril ? Alors, comment n'y a-t-il fait aucune
  allusion, ni dans les conversations qu'il a eues avec l'ambassadeur de
  France, ni dans les lettres qu'il a écrites à l'Empereur, ni dans les
  diverses apologies qu'il a publiées par la suite — certaines si violentes
  contre Napoléon, si pleines de perfidies et de contre-vérités[7] ?
Joseph ne se réconcilie pas seulement avec Soult, il fera
  mieux par la suite.
Depuis un mois, la situation militaire s'est
  singulièrement améliorée. Wellington, enivré d'entrer en vainqueur dans une
  capitale, a perdu quinze jours à recevoir, à Madrid, des fêtes et des
  acclamations. Durant ce temps, l'Armée de Portugal s'est reformée et s'est
  renforcée. Le Conseil des ministres, aussitôt la nouvelle reçue à Paris de la
  blessure de Marmont, le 11 août, a ordonné à Masséna d'en prendre le
  commandement et y a envoyé plus de 10.000 hommes. Pour motifs de santé,
  Masséna, il est vrai, n'a pu entrer en Espagne : arrivé à Bayonne le 26 août,
  il a, le 9 septembre, avisé Joseph que, par suite d'une irritation qui
  s'était jetée sur sa poitrine, il était hors d'état de faire la guerre. Pour
  le moment ; mais Clausel, commandant l'armée par intérim, ne s'en est pas
  moins mis en action ; Wellington s'est décidé, le 1er septembre, à revenir
  sur le Nord, pour le combattre. Laissant trois divisions en observation sur
  le Tage, il a cru marcher à de faciles victoires ; il s'est heurté au château
  de Burgos, une bicoque à peine palissadée, qui l'a arrêté trente-cinq jours
  et qu'il n'a pas prise. Clausel eût attaqué ; Souham qui, par une étrange
  fantaisie de Masséna[8], a remplacé
  Clausel, n'ose pas, bien qu'il ait été rejoint par les 10.000 hommes venus de
  France et dix mille détachés de l'Armée du Nord. Le 18 octobre, Wellington
  lève le siège du château de Burgos, mais il est suivi par l'Armée de Portugal
  où Foy et Maucune se distinguent et il finit par s'établir sur les hauteurs
  de Rueda où il se couvre de retranchements.
L'occasion est admirable : Joseph, peut, en écrasant
  Wellington, venger les Arapiles, sauver l'Espagne ou donner tout le moins à
  l'évacuation, si elle est décidée, le prestige d'une victoire. Que fait-il ?
Le 3 octobre, à Fonte de la liguera, après s'être
  expliqué, comme on a vu, avec le duc de Dalmatie, il lui a, dans une
  conversation particulière, demandé son opinion sur la situation des affaires.
  Soult l'a refusée, disant qu'il attendait des ordres, que, quant à son
  opinion, il la donnerait par écrit. Joseph est alors rentré à .Valence et a
  prié les trois maréchaux, Soult, Suchet et Jourdan, de rédiger leur avis.
  Soult a proposé de réunir aux Armées du Centre et du Midi une partie de
  l'Armée d'Aragon — au risque de laisser prendre Valence par les Anglo-Siciliens
  — et de placer Wellington, démuni des trois divisions laissées sur le Tage au
  commandement de Hill, entre ce gros d'armées et les Armées de Portugal et du
  Nord qui marchent à lui. Suchet, qui, comme Soult hier, ne voit que sa principauté souveraine, a demandé une division
  de l'Armée du Centre pour conserver à tout prix l'Aragon et Valence. Jourdan,
  trop bien renié pour n'être pas courtisan, et trop bon courtisan pour ne pas
  deviner la pensée du roi, a opiné que Suchet gardât Valence avec ses seules
  forces et que les deux autres armées marchassent sur Madrid. Joseph n'a pas
  hésité ; il a adopté, le 7 octobre, le plan que lui-même a soufflé : pour un
  misérable intérêt dynastique — peut-on même appeler cela ainsi ? — il a
  abandonné la combinaison stratégique qui seule pouvait tout sauver ; mais il
  est roi, il veut jouer au roi, et il y veut jouer dans la capitale qui vient,
  par l'enthousiasme qu'elle a montré à Wellington, d'attester comme elle prise
  le roi français !
Soult a reçu les ordres. Il ne les exécute pas : le 8 il
  répond au roi en lui proposant de les révoquer, et il ajoute des conseils, des projets, des prétentions. Le 9,
  Joseph lui écrit : Ce n'est plus le cas, Monsieur le
  maréchal ! Je me suis renfermé dans les droits de la commission que
  l'Empereur m'a confiée ; je tâcherai d'en remplir les devoirs. Je dois
  désirer qu'à votre tour, vous vous renfermiez dans les devoirs et les droits
  de votre position militaire qui vous prescrivent l'obéissance. Je suis
  responsable des ordres que je donne ; vous l'êtes de leur exécution.
  Soult lui a dit le 3 qu'il serait prêt dans six jours ; les six jours sont
  expirés et le maréchal en demande six nouveaux, quand sera-t-il prêt ? En
  réponse, Soult, le 11, présente de nouvelles objections et va jusqu'au refus
  d'exécution. Le 12, Joseph réitère ses ordres, à
  défaut de quoi, lui écrit-il, je vous ordonne
  de remettre le commandement de l'Armée du Midi au général d'Erlon et de vous
  rendre à Paris pour y rendre compte de votre conduite. Le 13, il
  instruit le duc de Feltre de ce qu'il vient de faire, mais il n'ajoute pas
  que la résistance de Soult tient en partie à ce que, pour renforcer l'Armée
  du Centre, il a voulu retirer de l'Armée du Midi les 6.000 baïonnettes de la
  division Barrois et mille sabres. Le 14, de Chinchilla dont il s'est emparé
  le 9, Soult se justifie de son refus d'obéissance. En
  soumettant ces observations à Votre Majesté, écrit-il, je n'ai jamais pensé qu'elle en inférerait que je ne
  voulais pas lui obéir. Il a donné lui-même les ordres de marche à des
  troupes qu'il ne pensait pas pouvoir défalquer de
  l'Armée du Midi sans un ordre de l'Empereur, mais, selon les
  instructions qu'il vient de recevoir du roi, il les lui envoie. S'étant ainsi
  soumis sur un point qui pouvait donner lieu à
  discussion, il prend son avantage en reproduisant ses arguments contre le
  plan de campagne adopté par Joseph. Si j'ai insisté
  avec trop de chaleur, écrit-il, c'est que je
  suis encore pénétré de ce que Votre Majesté me fit l'honneur de m'écrire de
  Toboso, le 17 août, que son intention était de former, de l'Armée du Midi, de
  l'Armée du Centre, de l'Armée d'Aragon et de l'Armée du Portugal, un tout
  tellement compact que l'ennemi ne pût résister à son impulsion. J'applaudis
  sincèrement à cette pensée dans laquelle je crus reconnaître celle de
  l'Empereur et j'en tirai l'augure de succès éclatants. Dès lors,
  n'a-t-il pas été en droit de s'étonner lorsque, en recevant la dépêche du 7
  octobre, il a vu que le roi avait renoncé à former le corps compact dont il
  avait parlé, que l'Armée d'Aragon ne prenait plus aucune part aux opérations
  et que l'Armée du Midi qui, d'après le plan primitif, formait le corps
  principal, allait être réduite.
Joseph ne veut ni s'avouer convaincu, ni renoncer à la
  scène de royauté qu'il veut jouer. Mieux Soult démontre que le plan primitif
  est le seul logique et le seul militaire, plus Joseph s'enfonce dans sa
  résolution de rentrer à Madrid, plus il nourrit de haine contre celui qui le
  contrarie. De Roquer-la, où il s'est porté, il adresse à Clarke une
  dénonciation nouvelle contre l'homme qu'il a embrassé quinze jours auparavant
  : Sous beaucoup de points de vue, écrit-il, il est urgent que l'Empereur donne une autre destination à
  M. le duc de Dalmatie et le remplace par un militaire qui ne s'occupe que de
  son métier et ne laisse par entrevoir aux gens soupçonneux, par sa conduite,
  par ses discours, par ses alentours, qu'il nourrit d'autres désirs et
  d'autres espérances que celles d'un maréchal commandant une armée de
  l'Empereur sous les ordres de son frère. Il accuse Soult de s'être
  formé, dans le midi de l'Espagne, une principauté ou un royaume et,
  l'attaquant au point qu'il juge le plus sensible, comme
  l'Empereur a besoin d'argent, écrit-il, je ne
  doute pas qu'il en trouve à l'Armée du Midi, s'il envoie des ordres et des
  commissaires ad hoc.
Lorsqu'il avait raison contre Soult, Joseph lui pardonnait
  et, lorsqu'il a tort contre lui — tort en même temps contre le bon sens, les
  premières notions du métier, tort contre la France et l'Empereur, — il le
  charge et veut son rappel. Mais cela est humain, cela est naturel chez cet
  homme qu'a si bien gâté la fortune de son frère qu'une contradiction
  raisonnée lui semble plus grave qu'une accusation de trahison.
Il poursuit sa marche. Le 23, à Cuença, il rejoint d'Erlon
  auquel il donne à commander les 16.000 hommes de l'Armée du Centre ; le 27,
  il est à Tarancon, en présences de Hill qui bat en retraite avec ses
  divisions anglo-portugaises et les corps espagnols ; il ne le suit pas,
  n'essaie rien pour le couper et le détruire ; Madrid l'attend et son trône
  l'appelle ; le 30, il fait rétablir les ponts d'Aranjuez, et le 2 novembre Sa
  Majesté Catholique fait sa rentrée dans sa capitale.
A quoi bon ? Pourquoi faire ? Pour jouer au roi ? Pour
  entendre les compliments grotesques d'une municipalité de rencontre ? Pour
  étaler une clémence qui lui coûte peu, mais qui ne rapporte rien à la France
  ? En vérité, la sottise serait trop forte, si l'on ne pensait que cet homme
  de quarante-cinq ans est resté un étrange amoureux. Il en coûte l'Espagne,
  car, grâce à cette admirable combinaison, Hill a fait sa jonction avec
  Wellington.
D'ailleurs, ces joies — royales et autres — sont brèves.
  Si infatué qu'il soit de sa royauté, Joseph a compris qu'après en avoir joui,
  il doit au moins faire semblant de la gagner. Le 4, il repart. Dans la nuit
  du 4 au 5, il traverse le puerto de Guadarrama ; le 6, il est à Arevalo, où
  il reçoit les premières nouvelles de l'Armée de Portugal ; le 10, la jonction
  faite, il dispose de 97.000 hommes, dont 10.000 de cavalerie, et de 120
  canons. Les Anglo-Portugais, avec Hill et les corps espagnols, en ont à peine
  70.000. L'occasion deux fois perdue se retrouve sous sa main. C'est le
  moment, pour tout autre, de combattre et de vaincre ; c'est le moment pour
  Joseph de désorganiser et de réorganiser ses trois armées. Il a donné à
  d'Erlon, pris à Soult, le commandement de l'Armée du Centre ; il le lui
  retire et, destituant de son chef Souham, il met d'Erlon à l'Armée de
  Portugal, puis il réunit l'Armée du Centre à l'Armée du Midi et, voulant donner au duc de Dalmatie une preuve de son estime
  et de sa confiance, il le charge du commandement général.
Ainsi, c'est l'homme que Joseph accuse de péculat et de
  trahison, l'homme qui, au su de Joseph, accuse Joseph de connivence avec
  l'ennemi, c'est cet homme là qui, des mains de Joseph, reçoit le, sort de
  l'Espagne et l'honneur des armées françaises. Par là sans doute, Joseph avoue
  et constate l'ineptie de sa marche sur Madrid, mais il ne la répare pas ;
  Soult n'est nullement disposé à servir d'instrument
  à la gloire d'un autre ; il garde une rancune féroce des humiliations
  qu'il a reçues, de la contrainte qu'il a subie, de l'Andalousie qu'il a
  évacuée, de l'espèce de pardon qu'il a dû accepter, tout cela, du fait de ce
  personnage gonflé de suffisance, incapable de commander une compagnie — Soult
  a vu à l'œuvre au camp d'Oultreau le colonel du 4e de ligne[9] — et pourtant
  convaincu qu'il excelle, sans l'avoir jamais appris, dans l'art de la guerre.
  Joseph a revendiqué assez haut le commandement pour tenir à l'exercer au
  moins une fois, en présence de l'ennemi, dans cette décisive occasion ; c'est
  juste alors qu'il remet le commandement à Soult, sous le prétexte que Soult,
  commandant la partie principale de l'armée, pourrait ne pas mettre, dans une
  action, toute l'activité désirable. Soult propose de manœuvrer au lieu de
  combattre et Joseph acquiesce. L'armée manœuvre donc les 12, 13, et 14
  novembre sans s'engager nulle part ; le 15, l'ennemi ne dissimule plus sa
  retraite ; mais Soult trouve encore, malgré l'opinion contraire du roi et de
  Jourdan, des raisons pour ne pas marcher ; il manœuvre, dit-il, pour tourner
  l'armée anglaise et celle-ci, en présence de 97.000 Français, fait sa
  retraite sans être entamée, laissant seulement trois mille traînards aux mains
  de la cavalerie légère. Wellington étant retiré en Portugal où les Français
  ne le suivent pas, les armées impériales entrent en cantonnement et, de
  Salamanque, le 22, le roi retourne à Madrid que, pendant son absence,
  l'Empecinado a occupé avec sa guérilla.
Tout ce grand effort a donc échoué. L'occasion qui se
  présentait de venger, au lieu même où elle avait été subie, la défaite de
  Marmont, Soult l'a laissée volontairement échapper, et ça été sa revanche.
  Toute confiance est anéantie. L'armée qui n'est plus une armée d'occupation,
  qui n'est pas davantage une armée d'opérations, semble attendre, dans des
  quartiers d'hiver de hasard, où les guérilleros la tiennent constamment en
  alerte, l'ordre de battre en retraite et d'évacuer l'Espagne. Généraux,
  officiers et soldats sont pleins d'un immense dédain pour ce chef de hasard,
  si peu militaire, si peu français, incapable de se faire obéir, incapable de
  commander, incapable de montrer même, sur le terrain, une figure de bravoure.
  Un dégoût sans limite, une lassitude absolue, une indiscipline qui a atteint
  et vicié la hiérarchie entière, la certitude de l'infaillible défaite, la
  volonté de s'évader à la fin de cette Espagne mortelle aux Français, c'est, à
  la fin de 1812, l'état d'esprit de l'armée. Marmont a été le premier auteur
  de cette situation déplorable, Soult le second, Joseph plus qu'eux deux
  réunis, mais nul de ces trois hommes n'est capable de reconnaître qu'il ait
  eu le moindre tort et, de leur part à tous trois, c'est un concert discordant
  d'apologies — mais celles de Joseph sont les plus audacieuses.
Il accable l'Empereur de ses demandes et de ses
  récriminations. S'il n'a pas gagné la partie, vaincu et détruit Wellington,
  aboli les guérillas et pacifié l'Espagne, c'est que Soult y a mis obstacle et
  il ne saurait plus sous aucun prétexte servir avec le duc de Dalmatie ; c'est
  qu'il a eu de mauvais généraux de cavalerie, et il faut qu'on les lui change
  ; c'est que son armée était trop faible et mal payée, et il faut qu'elle soit
  soldée sur le Trésor impérial, qu'on lui envoie des conscrits, des chevaux,
  des mulets et des munitions ; c'est que le maréchal Jourdan avait des égaux
  en grade, et il ne faut à l'armée que ce maréchal à cocarde espagnole, auquel
  tous les chefs de corps doivent être absolument subordonnés et obéissants. Il ne doit pas taire à l'Empereur que, s'il ne s'était pas
  vu forcé à dissimuler avec le duc de Dalmatie et à transiger avec ses
  passions et son caractère, les affaires seraient plus avancées. Il
  peut moins que jamais exister sans le prêt mensuel que lui fait la France. Il est de la dernière urgence, qu'on le mette au courant
  de ce qui lui est dû jusqu'à ce moment. Et il demande encore des
  récompenses, des grâces, des faveurs d'exception, non pas pour les soldats
  français, mais pour les espagnols, pour ses deux neveux Marius Clary et Henri
  Tascher — ceux-là qui les premiers ont quitté la cocarde tricolore et qui
  voudraient, en conservant leur grade d'Espagne, rentrer au service de France
  : L'un et l'autre sont deux anciens et excellents
  colonels ; pour le maréchal Jourdan, qui a
  rendu à l'Empereur des services constants en entourant des lumières de sa
  vieille expérience le général en chef que Sa Majesté a donné à ses armées
  dans la Péninsule, qui a montré autant
  d'audace et de résolution dans les circonstances décisives que de mesure et
  de prudence dans les mouvements journaliers, enfin pour le ministre de
  la Guerre du royaume d'Espagne, le général O'Farill, qui mérite à tous égards
  un témoignage de la satisfaction impériale. Lui-même, si les événements
  ramènent l'Empereur à Paris pendant l'hiver, sollicite la permission de venir
  l'y voir un instant. Les affaires n'en souffriraient
  pas en Espagne où, d'après les dispositions qu'il a prises, 80.000 Français
  peuvent être réunis dans cinq jours ; d'ailleurs, l'ennemi a perdu plus de
  20.000 hommes depuis le début de la campagne ; on a déjà mis en route pour la
  France plus de 3.000 prisonniers et il en arrive tous les jours.
De Clarke, le 30 novembre, il exige, du ton qu'aurait pris
  Bonaparte après Arcole, des chevaux, des munitions, des conscrits, des fonds,
  des souliers, des habits, de l'artillerie de siège et des officiers, car, si la guerre du Nord continue, il est hors de doute que
  l'Angleterre doublera d'efforts sur la Péninsule au printemps prochain
  ; et il entend que le général de l'Armée du Nord lui envoie ses situations et
  ses rapports, qu'il reçoive et fasse exécuter ses ordres ; car, pour un
  général tel que lui, ce n'est pas assez de trois armées à commander ; il en
  faut quatre. C'est pourquoi d'ailleurs, il crée, près de sa personne, un
  état-major général pour les armées réunies sous son commandement, et il le
  compose d'officiers de son choix, la plupart naturalisés espagnols, n'ayant
  jamais été commissionnés dans les Armées françaises et ne tenant pas leur
  grade de l'Empereur (20 novembre).
Que pense pourtant Napoléon, comment envisage-t-il le
  problème et de quels éléments dispose-t-il pour le juger ?
Au moment où il a quitté Paris, ses idées sur l'Espagne
  n'étaient pas plus fixées qu'elles ne l'avaient été depuis 1809, où, en fait,
  il laissait les choses aller au jour le jour, sans se résoudre à la seule
  solution pratique, l'abdication de Joseph. Il n'était pas même arrêté à
  conserver la Catalogne, puisqu'il avait suspendu la publicité des décrets de
  réunion et d'organisation et qu'il paraissait consentir à garantir
  l'intégrité du territoire espagnol en vue d'une négociation avec les Anglais,
  de la réunion des Cortés et de l'acceptation par Joseph de la constitution de
  Cadix. Il a réservé, peut-on croire, le règlement définitif pour son retour
  de Pologne où il comptait n'avoir besoin que d'une campagne. Au retour de Pologne, a écrit le 16 avril, Berthier à Marmont, Sa Majesté ira en Espagne. Jusque-là
  tant bien que mal, on se soutiendra sans doute, sans grand échec, sans grande
  victoire, pourvu qu'on ait de la prudence et quelque chance.
Joseph — étant donnée la confiance que, malgré tant
  d'expériences fâcheuses, Napoléon conservait en son génie — pouvait aussi
  fort bien en finir avec ces affaires. Il s'en disait certain pourvu qu'on lui
  laissât les mains libres et qu'on lui accordât trois choses : d'abord le commandement
  général ; il l'a — l'Empereur désire, lui a
  écrit Berthier le 16 avril, que Votre Majesté agisse
  avec vigueur et qu'elle se fasse obéir ; — ensuite des soldats : — Les troupes françaises en Espagne sont très nombreuses et
  Votre Majesté a le pouvoir de les diriger, a écrit Berthier en
  annonçant de nouveaux renforts ; — enfin de l'argent : Les convois de Fonds se succèdent avec exactitude de mois
  en mois, a écrit Berthier, et l'Empereur a accordé au roi le tiers de
  la contribution de 50 millions dont Valence a été frappé, ce qui doit lui rendre environ 16 millions.
  L'Empereur a donc donné ce que Joseph lui a demandé, mais il n'a rien donné
  de plus. Volontairement ou non, il a laissé dans le vague les attributions du
  commandant en chef, il a négligé de régler ses droits sur les divers
  commandants d'armées, il a maintenu à ceux-ci leur autonomie relative ; il a
  même, sans en prévenir Joseph ; détaché deux, peut-être trois armées de son
  commandement général. Il veut bien lui accorder une satisfaction, il n'entend
  pas lui abandonner une autorité dont il est jaloux, lui concéder un pouvoir
  qui pourrait le gêner par la suite. Les choses ainsi réglées, mal que bien,
  il n'écrira plus à son frère, il le laissera se débrouiller. Depuis le jour
  où l'Empereur a quitté Paris jusqu'au 22 décembre, Joseph ne reçoit pas une
  seule lettre de lui.
Mais l'Empereur en écrit ou en fait écrire aux généraux
  placés nominalement sous les ordres de Joseph. De Dresde, le 28 mai, en même
  temps qu'il mande à Clarke : Écrivez au duc de
  Raguse que c'est le roi qui doit lui donner des directions, il entre
  dans le détail, fournit des avis, intime des ordres, combine un plan complet
  — et de même, après Marmont, fait-il pour Caffarelli et Lhuillier. Recevant
  ainsi des ordres de l'Empereur, quel cas les généraux feront-ils de ceux du
  roi, et, lorsque Caffarelli opposera ce que lui a commandé l'Empereur à ce
  que lui commande le roi, qui sera dans son tort ?
A proportion qu'il s'enfonce en Pologne, ses
  manifestations d'attention aux affaires d'Espagne deviennent plus rares et
  plus brèves. De Vilna, le 8 juillet, une réserve à former dans les Pyrénées qui puisse remédier à toutes les bévues de l'Armée du Nord,
  mais rien d'essentiel. Les communications sont si lentes et si incertaines
  que, le 29 août, Joseph n'a rien reçu ni de la Grande Armée, ni de la France
  depuis le 2 juin. C'est le 2 septembre, à Gjatz, que l'Empereur reçoit le
  premier rapport de Marmont sur la bataille du 22 juillet. Vous ferez connaître au duc de Raguse en temps opportun,
  écrit-il aussitôt à Clarke, combien je suis indigné
  de la conduite inexplicable qu'il a tenue en n'attendant pas deux jours que les
  secours de l'Armée du Centre et de l'Armée du Nord le rejoignissent.
  C'est comme un interrogatoire qu'il prépare en vue, dirait-on, d'une mise en
  jugement, tant les questions qu'il ordonne de poser à Marmont sont nettes et
  péremptoires, tant elles se lient et s'enchainent pour démontrer sa
  culpabilité. Tout de suite, il a percé le néant de ce rapport dans lequel il y a plus de fatras et de rouages que dans une horloge
  et pas un mot qui fasse connaître la vérité. S'il est vrai que
  Fabvier, l'aide de camp de Marmont, arrivé le 6 septembre à Borodino, soit
  ensuite parvenu à présenter la défaite de son chef sous un jour différent,
  tant pis pour Fabvier. Marmont jugé et condamné, l'armée n'eût point subi la
  honte d'Essonne.
A Moscou, le 18 octobre au soir, arrive le colonel Desprez
  que Joseph a expédié le 9 septembre, avec ses dépêches et les lettres
  interceptées de Soult. D'abord, l'Empereur refuse de le recevoir, puis, au
  milieu de la nuit, il le fait appeler et, sans ouvrir ses dépêches, il le
  questionne et fait la critique des opérations. Le mouvement de l'Armée du
  Centre a été fait trop tard ; il aurait dû être fait un mois plus tôt ;
  lui-même a dicté la conduite à tenir dans cette circonstance lorsque, en
  1808, il a, sans hésiter, quitté Madrid pour marcher aux Anglais qui
  s'étaient avancés jusqu'à Valladolid ; Joseph, après avoir appris la défaite
  de Marmont, devait se porter sur le Duero et l'allier l'Armée de Portugal ;
  puis des reproches au sujet de l'abandon des défilés du Guadarrama, au sujet
  de la garnison sacrifiée au Retiro.
Quant aux lettres de Soult, l'Empereur en a déjà par une
  autre voie, reçu un duplicata. Il n'y a attaché aucune importance. Le
  maréchal Soult s'est trompé, voilà tout. Comment s'occuperait-il de pareilles
  niaiseries dans un moment où il est à la tête de 500.000 hommes et où il fait des choses immenses. Aussi bien, les
  soupçons du duc de Dalmatie ne l'étonnent que faiblement, beaucoup de
  généraux de l'Armée d'Espagne les partagent et pensent que Joseph préfère
  l'Espagne à la France ; il sait, lui, que son frère a le cœur français, mais
  ceux qui le jugent sur ses discours doivent avoir une autre opinion. Quant au
  maréchal Soult, c'est la seule tête militaire qu'il y ait en Espagne, il ne
  peut l'en retirer sans compromettre l'armée ; d'ailleurs, il doit être
  parfaitement tranquille sur ses opinions, puisqu'il vient d'apprendre, par
  les journaux anglais, que l'Armée du Midi évacue l'Andalousie et se réunit
  aux Armées du Centre et d'Aragon. Cette réunion opérée, on sera assez en forces
  pour prendre l'offensive. D'ailleurs, il n'a pas d'ordres à envoyer, il ne
  sait pas en donner de si loin ; il ne se dissimule pas l'étendue du mal et il
  regrette plus que jamais que Joseph n'ait pas suivi le conseil qu'il lui
  avait donné de ne pas retourner en Espagne.
Ces discours qu'il a tenus au colonel Desprez, l'Empereur,
  en en atténuant la forme, les résume et les précise dans une lettre qu'il
  écrit le même jour à Clarke. Vous sentez, lui
  dit-il, qu'éloigné comme je suis, je ne puis rien
  faire pour les Armées d'Espagne. Vous devez faire connaître au roi et au duc
  de Dalmatie le peu de secours qu'ils doivent espérer et combien il est
  nécessaire, dans leur position, qu'ils se réunissent et diminuent autant que
  possible les malheurs qu'un mauvais système a causés. Allant au fait
  et tablant au pis, il insiste sur ces garnisons imprudemment laissées en
  arrière qu'on a laissé prendre ; il prévoit l'évacuation de toutes les places
  de la Catalogne et ordonne de les faire sauter ; il enjoint même à Clarke de
  faire avancer la cohorte de la Rochelle et d'autres cohortes de l'intérieur
  pour défendre la frontière qu'elles ne dépasseront pas et s'opposer à toute
  invasion. Le 5 novembre, de Dorogobouje où il a appris que la frontière des
  Pyrénées a été insultée par une cinquantaine de brigands, il réitère les
  ordres pour envoyer là une brigade de cohortes de gardes nationales. Il
  pressent donc les pires événements et s'inquiète même plus que de raison : le
  29 novembre, de Zanivki, rive droite de la Bérézina — dans quel moment ! — il
  se plaint à Maret de n'avoir pas de nouvelles d'Espagne. Quand, à
  Molodetchno, le 4 décembre, il en reçoit par le Moniteur, elles sont en
  parties fausses ; d'une part c'est la glorieuse résistance du château de
  Burgos, une belle affaire militaire, mais qui
  lui semble sans effet sur les opérations générales, d'autre part une défaite
  prétendue de Hill, mais cette nouvelle ne mérite
  aucune croyance. Pour voir clair sur l'échiquier, pour se renseigner à
  la fois sur le passé et le présent, il faut être à Paris.
Napoléon y court. Il sera aux Tuileries le 18 décembre à
  huit heures du soir.
***
L'année 1812, commencée dans les lumières d'apothéose,
  s'achève dans un crépuscule sanglant. Le Grand Empire est lézardé de toutes
  parts. Le ci-devant maréchal d'Empire, prince de Pontecorvo, actuellement
  prince héréditaire de Suède, a montré la route aux gens avisés. Il tient déjà
  en ses mains le billet des trente deniers dont sera payée sa trahison. Ayant
  pris les devants en reniant son Dieu, il s'est offert pour livrer son maitre.
  Cela est d'une belle âme et vaudra à sa postérité de montrer au monde, durant
  le XIXe siècle entier, comme il faut pratiquer la fidélité à ses serments,
  pour qu'elle rapporte des couronnes. Le cadurcien Murat jalouse le béarnais
  Bernadotte. Il n'a pas eu la chance de s'être établi renégat — ce qui tout de
  suite a mis les souverains en confiance avec l'autre — mais il fait ce qu'il
  peut pour gagner du terrain et se montrer égal à cet émule d'infamie. En
  est-il d'autres déjà en est-il parmi les frères même de l'Empereur, peut-être
  ; mais de ce qu'a proposé Lucien, de ce que Louis rédige, nul péril ne
  résulte ; c'est un vilain jeu qu'ils jouent, mais ils le jouent à blanc.
  Joseph ne cause peut-être plus avec l'ennemi ; mais il fait pis. Le canon des
  Arapiles a sonné le glas de la domination française en Espagne. Le désastre
  du Midi fait pendant à celui du Nord, mais, de l'un, l'on accuse justement
  les frimas et les tempêtes, de l'autre, sont seuls responsables l'ineptie du
  chef et l'indiscipline des lieutenants ; l'un a laissé intact le prestige de
  l'Empereur ; l'autre a prouvé que, où l'Empereur n'est pas, tout n'est que
  désordre et défaillance. Entre les frères et les lieutenants de Napoléon,
  lutte ouverte : Davout contre Jérôme, Soult et Marmont contre Joseph. Le
  système familial auquel nul ne croit encore, hormis les frères de Napoléon,
  et que sembleraient, aux yeux mêmes de celui qui l'inventa, avoir
  définitivement condamné ces deux dernières expériences, vaut le système
  dynastique que la seule poussée d'un Malet a ébranlé jusque dans ses bases.
  Pourtant à l'un et à l'autre, l'Empereur va encore accrocher sa fortune et
  celle de la France, tant est puissant chez lui, qu'on imaginerait supérieur à
  toute faiblesse humaine, cet esprit de famille dont l'amour paternel
  dynastique n'est qu'une application et qui tient à sa chair du fait de son
  atavisme et de son éducation corses.
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[1]
M. de Rambuteau et Mme d'Abrantès disent dans leurs mémoires que Mme de Saluces
se trouvait à Aix avec la princesse. Les documents que je possède ne laisse
point de doutes sur la disgrâce antérieure de Mlle Millo.








[2]
La brochure de format in-4° fut tirée sans doute à un nombre d'exemplaires
singulièrement restreint, car on n'en connaît aucun dans les bibliothèques
publiques ou privées de Paris et de Vienne et le seul qui ait été signalé se
trouve à la bibliothèque de l'Université de Gratz qui le reçut sans doute de
l'auteur. Cette brochure contient vraisemblablement des pièces qui n'ont pas
été réimprimées dans les éditions successives de 1819, de 1827 et de 1831 car,
dans celles-ci, on ne trouve la traduction que de trois odes d'Horace et, par
contre, les odes originales, datées de Gratz 1811 et 1812 sont bien plus nombreuses
que Louis ne semble l'indiquer.








[3]
On a confondu généralement Charles de Chatillon avec un Godet, comte de
Chatillon, qui, après avoir émigré et pris part à l'expédition de Quiberon,
était devenu chef de la division de la haute Bretagne et du bas Anjou : Charles
n'a rien à faire avec lui et l'explication est nécessaire : Adrien-Charles de
Chatillon, né à Doullens en 1777, débuta en 1789 dans le régiment des
Cuirassiers du Roi. Il émigra, resta peu à Tournai, rentra, pensant qu'il pouvait être plus utile au roi en retournant à
Paris, fut blessé le 10 août d'un coup de mitraille au bras gauche en
chargeant avec les Gardes suisses, échappa aux proscriptions en entrant comme
élève, d'abord chez Régnault, puis chez David. Sa mère ayant été ruinée par les
banqueroutes des Fermiers généraux et de la Caisse d'escompte, il tira parti de ses faibles talents. Aux Salons de
1795, 1796, 1799, 1800, 1801, il exposa des miniatures, des gouaches, des
camées imitant l'antique et Lucien, alors ministre de l'Intérieur, qui entendit
parler de lui, le chargea de faire exécuter divers ouvrages par les meilleurs
artistes de la capitale et de commencer la formation de sa galerie de tableaux.
Il l'emmena en Italie, où Chatillon organisa le palais de Rome, embellit la
villa de Tusculum, dirigea les fouilles, surveilla les gravures de la galerie
et en décrivit les tableaux. En Angleterre, il composa, pour les poèmes de
Lucien, des illustrations dont plusieurs furent gravées et, à l'exemple de son
patron, se livra à la poésie. En 1814, il vint à Paris surveiller l'impression
de Charlemagne et en 1815, pendant les Cent jours, il organisa le Palais royal
pour Lucien. Retourné en huile avec Lucien, il fut enlevé par les brigands à
Tusculum et, en 1822, il fut congédié par le prince de Canino dont le goût pour les arts avait cessé. Etabli à
Rome, il y professa durant cinq ans la peinture, vint à Londres en 1827 pour décorer de peintures l'un des plus beaux châteaux de
l'Angleterre, revint en 1830 à Paris et publia, en 1841, sous le titre :
Quinze ans d'exil dans les États Romains pendant la proscription de Lucien
Bonaparte deux volumes ornés de lithographies fort médiocres et consacrés
uniquement aux brigands de Tusculum. Les miniatures et les dessins que j'ai vus
de Chatillon ne valent que par la curiosité. J'ignore la date et le lieu de sa
mort.








[4]
Lucien est l'homme qui sait tout ; il écrira dans ses notes : Je verrai par la suite s'il me conviendra de dire ce que
j'ai su longtemps après la mort de Malet de sa fameuse et très extraordinaire conspiration
; ce que tant de monde ne sait pas et qui ne sera peut-être jamais connu
; mais il ne parait pas avoir donné suite à ce projet.








[5]
Ce Merville qui s'appelait Pierre François Camus et était venu de Pontoise pour
être acteur à Cassel, passa, plus tard, pour avoir eu Louis XVIII pour
collaborateur dans une pièce intitulée La famille Glinet, cinq actes en
vers, joués à l'Odéon en 1818.








[6]
Statue en marbre, répétition de celle que Chaudet fit pour le corps législatif
exécutée à Carare dans les ateliers d'Elisa, non, comme il avait été dit dans
le décret, statue coulée en bronze des mines du Harz.








[7]
J'ai surtout en vue celle publiée dans Le Spectateur militaire, t. VII,
p. 7.








[8]
C'est un épisode des plus étranges. Clarke écrit à Joseph le 4 octobre : Quand le prince d'Essling a vu que sa santé ne lui
permettait pas d'entrer en Espagne pour prendre le commandement de l'Armée de
Portugal, il a envoyé un courrier extraordinaire au général Souham, qui était
aux eaux dans le Midi, pour le mettre à la tête des renforts destinés pour
l'Armée de Portugal ; mais les renforts sont partis avant l'arrivée de ce
général à Bayonne parce qu'il s'est fait attendre. C'est avec un second convoi
que le général Souham entre en Espagne. Il résulte de cette démarche du prince
d'Essling, que je n'ai pu ni prévoir ni ordonner, que le commandement en chef
de l'Armée de Portugal appartient au général Souham comme au plus ancien
général de division de cette armée.








[9]
Napoléon et sa famille, II.
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INTRODUCTION.


 




 
A cette époque de la vie de Napoléon où je suis parvenu,
  la plus douloureuse qui soit à raconter, j'ai dû plus encore insister sur les
  responsabilités et, de plus près, suivre chacun des membres de la Famille
  afin de découvrir, s'il est possible la part qui leur incombe dans la
  catastrophe. C'est pourquoi ce tome huitième que j'annonçais l'an dernier
  comme devant bientôt paraître, m'a demandé de longs mois encore de travail et
  s'est si longuement étendu que j'ai dû le diviser en deux parties. J'espère,
  à moins de surprises, et l'on en rencontre à chaque pas, pouvoir terminer ce
  récit avant trois ans ; mais, dès à présent, j'aurai dit l'essentiel. Ce
  qu'il me reste à écrire n'est plus que le tressaillement de l'agonie. Si
  poignant qu'en soit l'intérêt ; si nécessaire que soit l'explication du rôle
  joué vis-à-vis de l'Empereur par les membres de la Famille à l'île d'Elbe,
  pendant les Cent Jours et durant la captivité de Sainte-Hélène ; si précieuses
  que soient les données qu'on y peut trouver pour compléter la physionomie
  psychologique de Napoléon envisagé sous cet angle ; an point de vue du
  système, au point de vue de la part qui incombe à la Famille dans l'histoire
  même de l'Empire, j'aurai dit ici ce que j'ai à dire.
Je me trouve une fois de plus obligé de le répéter : je
  n'écris point l'histoire de Napoléon, ni celle de l'Europe durant son règne,
  ni celle de l'Espagne, de la Westphalie, de la Hollande où de l'Italie sous
  ses frères, j'envisage uniquement l'influence qu'a exercée sur ses desseins,
  ses actes et sa destinée l'esprit de famille. Dans cette mesure, j'essaie de
  prendre des événements la part qui se rapporte à une démonstration analogue à
  celle que j'ai tentée pour l'Amour, le
  Conjugalisme, le Paternité, et qui ne se trouve ici avoir reçu
  de tels développements que par suite de la multiplicité des personnages que
  j'ai dit envisager, de l'ignorance
  où l'on est resté de leur rôle, de l'obscurité que eux et leurs descendants
  se sont efforcés de jeter sur la part qu'ils avaient prise, surtout à
  la chute de Napoléon.
Je réserve, pour mes conclusions, d'expliquer par quel
  travail mystérieux, savant et surtout persévérant, on s'est, durant un
  demi-siècle, efforcé de fausser l'histoire au détriment de Napoléon, au
  profit de ses frères. Après la conspiration contre son autorité, j'exposerai
  la conspiration ourdie contre sa mémoire. Il suffit, pour le moment, d'avoir
  rétabli la vérité sur quantité de points où elle avait été volontairement
  dissimulée, contrariée ou retournée. Pour y parvenir, ,j'ai dû, en plusieurs
  cas, publier tout entières des pièces dont, si elle n'avaient été inédites,
  je me serais borné à donner les fragments les plus topiques. L'unité de mon
  récit y a perdu, qu'importe si la vérité y gagne. Je n'ai rien caché de ce
  que j'ai trouvé à la charge de Napoléon, mais rien non plus à la charge de
  ses frères et de ses sœurs. A chacun, j'ai essayé d'attribuer sa part de
  responsabilité. Celle qui revient à Joseph, à Jérôme, à Murat, à Eugène, est
  selon moi, singulièrement lourde, mais ce n'est point à dire que la Famille
  ait seule provoqué la catastrophe : celle-ci a d'autres causes bien plus
  lointaines et, historiquement, bien plus graves. Que la Famille ait contribué
  à en fournil' l'occasion, c'est assez : tel est mon sujet. C'est dans les
  limites que je me suis tracées, entre les bornes que je me suis fixées que je
  dois être jugé : peut-être ai-je eu tort d'entreprendre ce livre, mais il est
  ce que j'ai voulu qu'il fût et si, par là il a rempli mon but, je ne regrette
  rien des quinze années de travail que j'y aurai employées.
***
Quant à la cause réelle de la chute de Napoléon, je
  n'ignore pas qu'elle est ailleurs — et puisque je suis arrivé dans mes études
  è cette époque qui marque vraiment, à mon estime, la lin d'un système
  européen et lé début d'un autre système, je veux m'expliquer nettement sur ce
  que je crois qu'elle fut et sur les conséquences proches et lointaines
  qu'elle a portées, qu'elle porte et qu'elle portera encore.
La chute de Napoléon en 1814 n'a point été le renversement
  d'un homme ou d'une dynastie ; elle n'a pas été, pour la France, un échec tel
  qu'une nation 19 répare, ou dont elle se relève. Elle a été l'abaissement de
  la France comme puissance directrice, et, en même temps que de la France, la
  subordination à l'Angleterre de la race latine et de l'Europe entière.
Napoléon n'a pas été un accident : il a été une
  résultante. Il représente, non pas une politique personnelle, mais la
  politique des aies ; il n'incarne point la quatrième dynastie qu'il a cru
  fonder, mais toute la longue lignée des rois qui, depuis qu'il y a une
  France, l'ont régie pour l'opposer aux desseins de l'Angleterre, qui, depuis
  qu'il y a une Europe, ont tenté d'en grouper l'effort contre la domination de
  la race anglo-saxonne.
De l'Angleterre à la France la rivalité s'est établie du
  jour où Guillaume le Bâtard, duc de Normandie et vassal du roi de France, a
  conquis l'Angleterre ; traversée par les incertitudes de la politique des
  deux nations, — surtout de la France mais se retrouvant toujours active et
  vivace au fond de toute guerre particulière, elle a duré huit siècles.
Tout le reste de notre histoire est hors-d’œuvre ou
  épisode ; détournée vers l'Italie, l'Espagne ou l'Allemagne, la France manque
  à son œuvre, met son devoir en oubli, défaille à ses destinées.
D'abord, lutte des rois français contre les rois anglais
  pour la domination sur le royaume de France, lutte par laquelle s'agglomère,
  se coagule, s'affermit, s'établit l'unité nationale, incarnée dans le roi,
  souverain personnel de chacun des grands fiefs dont l'ensemble constitue son
  royaume. En la personne du roi et sous sa couronne, se confondent les droits
  de chacun des ducs, des princes, des comtes qui ont tenu ces fiefs. La France
  existe et vit par le roi, avant qu'elle vive d'une vie nationale ; elle a
  pris possession de son territoire ; elle est la maîtresse de son sol. L'œuvre
  est accomplie par Louis XI. Il a fallu cinq siècles.
Trêve alors, où la France se complète, s'agrandit, se
  civilise, se distrait aux aventures, s'éprend de phrases et de tableaux, mais
  où s'émeuvent aussi, sous prétexte de religion, des querelles où les races du
  Nord et du Midi s'acharnent ; où, à la suite, la transformation s'opère d'un
  agglomérat d'États, presque sans autre lien de l'un à l'autre que le commun
  souverain, à un royaume unifié par l'embryon d'administration similaire que
  reçoivent les grands fiefs devenus provinces, par l'extension de l'autorité
  royale, par la disparition des féodaux, décimés bien plus par les guerres que
  par l'échafaud.
Pourtant les tressaillements de leur agonie se prolongent près
  de deux siècles, attestant à chaque fois une baisse de leurs forces, un
  épuisement de leur vitalité ; de la Ligue et des révoltes contre Richelieu à
  la Fronde et aux conspirations contre Louis XIV, de l'avortement des Conseils
  à certains épisodes préliminaires- de la Révolution.
Durant ce temps, la lutte s'est renouvelée ; il ne s'agit
  plus entre la France et l'Angleterre, désormais constituées en nations, de la
  domination sur le territoire même de la France, il s'agit, pour la France, de
  la domination en Europe, pour l'Angleterre, bien plus ferme en ses desseins,
  de la puissance des mers. Les ambitions de l'Angleterre ont pris leur cours,
  ses visées ont un objet précis ; elle ne s'en détournera pas un instant
  qu'elle n'ait touché son but. Toute autre affaire, est secondaire ou
  accessoire, matière d'échange ou de spéculation, et, tandis que la France
  s'imagine croître en autorité et en puissance par l'étendue de ses
  possessions en Europe, par le greffage aux royaumes européens des branches de
  son tronc royal ; l'Angleterre subordonne tout à la mer, aux possessions
  d'outremer, à l'extension de son domaine colonial.
La France, colonisatrice autant et plus que l'Angleterre,
  plus utilement, plus profondément, avec plus de pitié pour les humbles, plus
  d'entente avec les Indiens ou les noirs, s'est établie sur les points les
  plus intéressants des deux mondes. Peu à peu, siècle à siècle, guerre à
  guerre, l'Angleterre la dépouille, lui échangeant ses colonies contre de
  médiocres avantages territoriaux sur le continent — avantages qui ne vont
  même pas toujours à la France, mais à la Maison de France, procurent à
  celle-ci un trône ou un trônelet de plus. Le plan méthodique qu'a formé
  l'Angleterre ne s'attache pas seulement aux colonies, aux territoires qui
  peuvent recevoir et nourrir un trop-plein de population, fournir des matières
  premières ou présenter des éléments de commerce : l'Angleterre s'applique, en
  même temps, d'une façon raisonnée, à établir sur chaque nier un système de
  ports de refuge, de points d'appui ou de ravitaillement, de forteresses imprenables
  qui assurent à ses flottes la domination. Elle poursuit concurremment ces
  deux objectifs avec une lucidité merveilleuse, et elle ne s'en laissera pas
  détourner durant tout un siècle, malgré que l'avènement au trône de la
  dynastie de Hanovre ait créé à celle-ci des intérêts continentaux en lutte
  avec les intérêts maritimes. La nation ne soutient que le moins possible les
  querelles du souverain ; elle n'en tient pas compte dans sa politique
  générale et, si le souverain ou le fils du souverain s'engage à tort, elle le
  désavoue. Toute guerre qu'elle mène sur le continent doit porter un profit
  pour la domination de la mer.
La guerre d'ailleurs, elle la soutient par procureur ;
  elle ne cède que le moins possible à la gloriole de triompher en nom propre ;
  elle préfère, tant elle a l'esprit pratique, entretenir par des subsides les
  querelles qu'elle a vu ou qu'elle a fait naître, prendre à ses gags quelque
  puissance du continent, ou, au pis aller, acheter à quelque prince allemand
  des hommes dont elle forme des régiments britanniques. Elle a calculé qu'il
  était plus économique de payer des étrangers que de faire tuer ses nationaux
  et, son calcul établi, elle s'y est tenue.
Dans chaque variation de la politique française, elle
  trouve double profit. Étant constamment ennemie de la France, elle entreprend
  sur elle ; puis, la France contractant des alliances successives, elle en tire
  occasion de dépouiller les nations qui, momentanément, s'allient à la France.
  Ainsi, la rivalité entre la maison de Bourbon et celle d'Autriche ne lui
  rapporte pas seulement aux traités d'Utrecht, de la part de la France :
  l'Acadie, la baie d'Hudson, Saint-Christophe et Terre-Neuve, mais, de la part
  de l'Espagne, Gibraltar et Minorque ; l'entente de la maison de Bourbon avec
  celle d'Autriche ne lui rapporte pas seulement, aux traités de Paris, de la
  part de la France, le Canada avec ses dépendances, la Grenade, Saint-Vincent,
  la Dominique, Tabago, le Sénégal, une partie de l'Inde, mais, de la part de
  l'Espagne, la Floride, le fort Saint-Augustin et la baie de Pensacola.
Dès le milieu du XVIIIe siècle, l'empire des mers semblait
  donc appartenir à l'Angleterre, grâce à la faute que les
  Français commirent, comme a dit Frédéric II, de
  se mêler des troubles intérieurs de l'Allemagne. Qu'ils y fussent
  attirés par des intérêts qui pussent les séduire et qu'ils dussent y trouver
  des avantages continentaux — tels que les Pays-Bas autrichiens — de nature à
  les entraîner, cela, est possible, mais la mobilité de leur politique en
  présence de la rigidité inflexible de la politique anglaise, a porté là ses
  fruits amers. La diversité des ambitions a entraîné l'instabilité des
  desseins et l'éparpillement des forces : La France, dès lors, n'a pas su
  choisir d'être uniquement continentale, ou d'être avant tout maritime ; faute
  de choisir et croyant pouvoir suivre à la fois deux politiques, elle a annulé
  l'une par l'autre.
Pourtant, à la fin du XVIIIe siècle, elle paraît revenir à
  la notion plus exacte de ses destinées : sans abandonner ses intérêts
  continentaux, elle se contente de son territoire et n'aspire plus à
  l'agrandir. Elle met en valeur les colonies qui lui restent ; elle en
  acquiert ou en cherche quelques nouvelles qu'elle essaie de peupler ; elle
  développe son commerce maritime ; par des lois prévoyantes, elle unit
  étroitement ses sujets d'outre-mer à la couronne et réserve exclusivement à
  ses nationaux le droit de commercer entre eux. De ce simple fait, un immense
  afflux de richesses se produit vers la France ; parallèlement à la marine
  marchande, la marine militaire croit et se développe. Un courant national
  emporte vers les expéditions lointaines les jeunes activités. Des mers
  inconnues s'ouvrent sous la proue des navires fleurdelysés. A des îles
  nouvelles, ses marins imposent des noms français. Une flore créole,
  audacieuse et vibrante, s'épanouit sur le vieil arbre gaulois, parant chaque
  ramille de l'éclat joyeux de ses corolles éclatantes : aux parfums entêtants.
  Il y a de l'audace dans l'air, des bruits d'épée, des chansons d'amour ; une
  génération à peine et, par les créoles, la société a été transformée, — et la
  cour, et l'armée, et la marine, et presque la nation.
Les Anglo-Américains s'insurgent ; les créoles courent à
  leur aide, entraînent le gouvernement. Avec l'Angleterre la lutte se
  renouvelle, et cette fois, bien que débutant par un coup de tête, voici
  s'engager la grande guerre, celle d'où l'une ou l'autre des deux nations doit
  sortir triomphante ou pour jamais abaissée.
Le premier engagement dure cinq années (1778-1783). Le théâtre en est immense :
  désertant l'Europe, les adversaires s'affrontent en même temps sur toutes les
  mers. Les flottes ennemies se cherchent sur les océans, du golfe du Mexique
  au golfe du Bengale. Sur les points les plus distants, débarquements et
  combats ; les forteresses les mieux munies et les plus âpres succombent aux
  escalades joyeuses. S'appliquant à la stratégie navale et rompant avec la
  routine qui le déprime depuis un siècle, le génie français reparaît sur les
  mers en sa verdeur renouvelée, ses combinaisons, ses parades, son audace
  impétueuse et les ressources de sa diversité.
Tel il le faut saluer à cette heure et le voir en action alors
  qu'il parait s'élancer à la conquête du monde. De Dunkerque à Bayonne, de
  Port-Vendres à Antibes, 135.000 gens de mer en service, Picards, Normands,
  Bretons, Saintongeais, Gascons, Basques et Provençaux : un tiers (27.000) breton, un sixième normand (26.000) un autre sixième basque (21.000) ; à peine un sixième provençal (21.000), le reste saintongeais (10.000) et picard (4.000). Quatre écoles les forment et les aguerrissent. La
  grande navigation avec les colonies qui occupe en 1787, 686 navires, jaugeant
  219.000 tonneaux ; la grande pèche, pêche de la baleine au Brésil et au Groenland,
  pêche de la morue à Terre-Neuve, aux îles Saint-Pierre et Miquelon, en
  Islande, pêche du hareng, du maquereau et de la sardine, par quoi sont
  occupés des navires cubant 86.000 tonneaux ; la navigation avec le Levant,
  les Barbaresques, l'Inde et la Chine, l'Afrique (pour
  la traite), les îles de France et de Bourbon, 211.000 tonneaux ; enfin
  le cabotage de port à port, un million de tonneaux. Défalqués 34.000 d'ouvriers
  non naviguant, gens de mer hors de service et invalides entretenus, restent
  100.000 marins, instruits par un continuel exercice, aimant la mer, l'ayant
  pratiquée sous toutes les latitudes, endurcis et vigoureux.
Pour les commander, un corps d'officiers héréditairement
  destinés à servir le Roi sur mer, descendant la plupart, de familles qui s'y
  sont consacrés, nobles, non pas à douze quartiers, mais à quatre, débutant
  pour l'ordinaire par une campagne comme volontaires, admis ensuite dans l'une
  des trois compagnies de gardes-marine, instruits alors par un cours d'éludes
  de trois années, que sanctionnent des examens sévères, embarqués comme gardes
  du pavillon, et gagnant des grades uniquement par ancienneté ou pour action
  d'éclat. Les officiers du Corps Rouge, dont beaucoup, cadets de famille, sont
  rattachés à l'Ordre de Malte, y trouvant en la jeunesse une école de
  pratique, plus tard des récompenses enviables et enfin une retraite
  somptueuse, ont acquis un aplomb, une sûreté, une habileté tactique qui les
  rendent redoutables. Les équipages qu'ils tiennent en main ont, sous eux,
  développé leurs qualités manœuvrières, et. dans les spécialités. ont été appliqués
  à un entraînement qui les fait égaux aux meilleurs. Les compagnies franches
  de la marine rivalisent d'entrain et d'alacrité avec les troupes de terre
  embarquées pour les expéditions.
On le voit bien à Dominique, à Saint-Vincent, à la
  Grenade, à Tabago, à Saint-Eustache, à Minorque. Dans les batailles navales
  de la mer des Antilles et de la mer des Indes, on peut juger combien a pris
  de vigueur et d'autorité la marine française : si partout la fortune ne lui
  est pas favorable, partout elle balance la victoire et se montre redoutable.
  Elle est à égalité arec l'anglaise et, pour la première fois, sur la mer, et
  pour la conquête de la mer, elle concentre ses efforts et obtient des
  résultats en faisant reculer sa rivale.
A la paix, c'est peu de chose sans doute pour la France
  que des concessions pour la pêche à Terre-Neuve, que la restitution de
  Sainte-Lucie et des établissements dans l'Inde, la cession de Tabago et du
  Sénégal, mais l'Espagne a regagné Minorque et les deux Florides la Hollande,
  il est vrai, perd Negapatam et le droit de navigation et de commerce exclusif
  dans les mers de l'Inde ; mais le bloc anglo-saxon a 'été coupé en deux :
  que., pour le moment, par tradition, par attachement à l'ancienne mère patrie,
  les Anglais des États-Unis, libérés politiquement de l'Angleterre, restent,
  pour le commerce, liés avec elle plus qu'avec la nation libératrice, peu
  importe : en développant leur industrie, leur commerce et leur marine, ils
  deviendront ses rivaux ; et, portant, les mêmes qualités, les mêmes vertus de
  race, la même opiniâtreté native, arec l'esprit d'entreprise par surcroit,
  ils pourront être pour la France de précieux auxiliaires, pour l'Angleterre
  de redoutables ennemis.
Mais, pour arrêter ceux-ci en leur développement, pour
  combattre el vaincre ces Français dont les succès l'inquiètent, l'Angleterre
  trouve des armes nouvelles bien autrement meurtrières que les boulets et les
  balles. Si la France est devenue menaçante pour sa domination, c'est par ces
  colonies qui l'enrichissent, qui alimentent, instruisent, éduquent sa marine.
  Il faut détruire ces colonies : ce qui en fait la richesse, c'est le travail
  des nègres. L'Angleterre. jadis, pour obtenir le droit exclusif de fournir
  des nègres aux colonies espagnoles, pour s'assurer pendant vingt-six ans la
  vente annuelle de 4.800 nègres, pièces d'Inde de la mesure ordinaire, a
  rudement mené la guerre et a obtenu satisfaction par l'article 12 de la paix
  d'Utrecht et par le traité particulier de Madrid ; elle a pour cet unique
  objet, renouvelé la guerre avec l'Espagne en 1739 ; elle a espéré le regagner
  par l'article 26 du traité d'Aix-la-Chapelle, elle se l'est fait très
  chèrement racheter par le traité de Madrid du 5 octobre 1750 : mais, à
  présent qu'elle n'a plus ou presque plus de colonies à esclaves, elle se sent
  prise pour les nègres d'une immense pitié. Sa philanthropie déborde —
  admirable article d'exportation — d'autant plus désintéressée que, par
  l'abolition de la traite, périssent les colonies françaises, espagnoles et
  portugaises, et prennent leur essor les colonies anglaises.
En même temps, pour détruire la marine, la puissance
  maritime de la France, il y a la Révolution.
Si l'Angleterre ne la lit point, elle y participa ; elle
  tourna les troubles civils à son utilité. Elle propagea les incendies, paya
  les émeutiers et les massacreurs. Cela, tel qu'au début on le saisit, pouvait
  être le fait d'individus, mais les individus anglais sont toujours les agents
  de la collectivité ; leurs actes, même spontanés, sont inspirés par l'esprit
  national.
Voici d'ailleurs en scène le gouvernement même : jeter
  l'indiscipline et l'anarchie dans les équipages, contraindre à la fuite et à
  l'émigration les officiers du Corps Rouge ; susciter dans les colonies la
  révolte des noirs et leur fournir des armes pour tuer les blancs ; attaquer
  en pleine paix les navires français, les capturer ou les détruire :
  s'introduire, sous prétexte d'y rétablir les droits du roi de France, dans le
  principal des ports de guerre, s'emparer du matériel, brûler l'arsenal et la
  flotte ; après Toulon. viser Brest et, par vingt tentatives pour quoi rien
  n'est ménagé, essayer de s'y introduire pour anéantir, après la flotte de la
  Méditerranée, la flotte de l'Océan ; Organiser en régiments les officiers de
  la marine, les jeter sur une plage de Bretagne, les y livrer aux républicains
  dix fois plus nombreux, rappeler alors les chaloupes et couper les câbles,
  pour que, d'un coup, périssent le présent et l'avenir, c'est, dans la
  Révolution, la mission utile et pratique que se réserve le gouvernement
  britannique.
La Révolution provoquée repousse l'invasion et se jette en
  conquêtes sur le continent : voilà qui est bien ; à se détruire entre eux,
  les Européens font le jeu des insulaires. Ceux-ci les excitent, les poussent,
  les fournissent d'armés et d'argent. Ils échauffent et nourrissent les
  guerres civiles ; ils prêtent aux révoltés tous les secours ; ils se rendent
  généreux et même prodigues pour aider les Français à s''entre-tuer, pour
  élargir et creuser l'abîme qui les sépare, pour les rendre irréconciliables
  et par l'anarchie où ils la jettent prendre leurs garanties pour que la
  France s'enfonce à l'abîme.
Elle se relève pourtant : Un homme est venu qui comprend
  tous ses intérêts, connaît tous ses besoins, partage toutes ses aspirations,
  revendique tous ses .droits ; un homme pour qui la conquête de l'Italie n'a
  semblé qu'un moyen, non un but, et qui, ayant contraint à la paix l'empereur
  allemand, ayant formé des deux grands peuples latins une coalition de
  principes, de sentiments et d'utilité, s'est jeté aussitôt sur cette Egypte,
  la clef du monde, et s'en est emparé. Clef du monde, oui. De là la conquête
  de l'Asie est un jeu ; la conquête de l'Afrique, une promenade : toutes les
  colonies d'Amérique mises ensemble ne valent pas l'Égypte systématiquement
  exploitée. Les Français, une fois maître des ports
  d'Italie, de Corfou, de Malte et d'Alexandrie, la Méditerranée devient un lac
  français. Et vers ce lac, de l'Inde, par le canal de Suez percé,
  couleront tontes les richesses du inonde.
Rappelé par la France qui a besoin de lui, cette homme
  accourt, laissant en Égypte des forces qui, si ceux qui les commandent
  avaient la volonté de combattre et de vaincre, suffiraient à repousser toutes
  les attaques ; il comprime l'anarchie, déblaie les frontières, dissout la
  coalition préparée, contraint l'Europe et même l'Angleterre à accepter la
  paix que, pour son début, il leur a offerte. Et dès lors, sous son autorité
  bienfaisante, la France se réorganise ; pour la première fois depuis dix ans,
  elle connaît des lois stables qui ne sont point des délires philosophiques,
  des formes de persécution, des arrêts de proscription ; elle connaît une
  administration et un budget ; dans la sécurité rétablie, elle se reprend à
  vivre, à produire, à commercer : plus de guerre civile, plus de guerre
  religieuse, l'ordre dans la nation, la paix dans les consciences ! Mais,
  l'Égypte échappant, pour procurer à cette France les débouchés nécessaires,
  acquérir les matières premières, entretenir l'industrie, rétablir la marine,
  il faut rechercher des colonies : donc, retourner à cette Amérique où le
  Premier Consul s'est ménagé les anciennes possessions de la France royale,
  arrondies de territoires espagnols. Avec Saint-Domingue arraché à la tyrannie
  des nègres, avec la Louisiane, sanatorium, pays de ravitaillement, point
  d'appui militaire, avec les Antilles et la Guyane, c'est encore un beau
  domaine, et, aux ressources qu'il fournit jadis, on peut mesurer les
  richesses qu'il produira. Un rêve généreux, cela ; mais, outre que
  l'Angleterre n'entend point qu'il s'accomplisse, elle se refuse à restituer
  les conquêtes qu'elles a faites et que, par le traité d'Amiens, elle s'est
  engagée à abandonner : l'Égypte, qu'elle n'évacue que devant les menaces de
  la Russie : le cap de Bonne-Espérance où elle contredit et révoque, jusqu'au 21
  février 1803, ses ordres de rétablit l'autorité batave ; Malte enfin que,
  sous aucun prétexte, elle n'entend-restituer. Les Anglais maîtres de Malle et
  de Gibraltar, c'est la Méditerranée à leurs mains. Malte est l'occasion ou le
  prétexte que les Anglais cherchent. Abattre l'homme qui à la tête de la
  France régénérée, menace leur domination, c'est le but : l'Angleterre rompt
  la trêve et déclare la guerre.
En voici la troisième période, celle où, pour chacun des
  deux peuples, l'existence même est en jeu. La première bien que,
  matériellement, elle mil peu rapporté à la France s'était terminée à son
  avantage et à sa gloire, dans l'espérance légitime d'une grandeur future ; la
  deuxième, bien que, par le traité d'Amiens, l'Angleterre n'eût officiellement
  gagné que la Trinité et Ceylan, s'est achevée, au profit de celle-ci, par une
  prodigieuse extension de sa marine, par l'abaissement de la marine adverse,
  par la perte de la plupart des colonies françaises, livrées au pillage et à
  l'anarchie, abandonnées aux Américains qui allaient les envahir.
La France sans doute a fait preuve, sous la baguette
  du-magicien, d'une étonnante vitalité. Mais la Révolution a distendu en elle,
  même brisé, bien des ressorts. L'immuable fidélité au souverain qui, dans les
  grandes crises nationales, groupait tous les cœurs, réveillait toutes les
  énergies, et, comme après Malplaquet, montrait le peuple entier, gens de
  métier, de noblesse et de clergé, debout autour du chef, a fait hélas ! ses
  dernières preuves contre l'indépendance de la nation, à l'armée de Condé,
  dans les guerres de Vendée et de Bretagne ; c'est dans les rangs des
  étrangers envahisseurs que se sont confondus les derniers serviteurs du roi
  de France. La discorde a énervé et contredit la puissance française, armé les
  uns contre les autres les enfants du même sol ; élevé entre eux des barrières
  qui ne peuvent être franchies ; non seulement les convictions politiques et la
  foi religieuse les séparent, mais les intérêts qui ne peuvent être conciliés,
  les crimes qui ne peuvent être pardonnés. L'unité nationale est rompue. Pour
  la rétablir, et pour combien de temps ! à une heure de suprême danger, il
  faudra plus d'un demi-siècle. Jusque-là une incurable faiblesse, des
  complicités prêtes, des trahisons s'offrant, tout ce que l'étranger
  encourage, tout ce dont il profite pour abaisser un peuple et le réduire à
  être esclave.
Refaire l'unité a été le but exprès de Bonaparte : il y a
  employé son génie et, dans toutes les parties où il a pu atteindre, il a
  contraint les êtres à se réconcilier. Mais il manquait à son pouvoir le
  prestige des siècles ; de la Révolution, dont il était le fils et le soldat,
  il eût vainement renié les principes ; il n'eût pu en détruire l'œuvre
  matérielle : les biens ne pouvaient appartenir à la fois à ceux qui les
  possédaient hier et à ceux qui les possédaient aujourd'hui. De ceux-ci ou de
  ceux-là il fallait choisir, et Bonaparte se fût aliéné les uns sans conquérir
  les antres. Ces autres, il concentra ses efforts pour les gagner : Il crut y
  parvenir en faisant d'eux des chambellans, des écuyers, des préfets, des
  officiers de ses armées. Il disposait des emplois ; il n'était point le
  maitre du temps. Le temps seuil eût consolidé l'édifice, aggloméré et uni
  tous les matériaux divers dont un seul homme l'avait formé. Que cet édifice
  eût l'air de monument, c'était beaucoup ; de fait, il ne tenait debout que
  par la constante application de son architecte, gourmandant les ouvriers, les
  contraignant à besogner, leur commandant l'union. Mais on ne commande pas la
  concorde.
Donc, lui seul du côté de la France, et à la tête des
  Anglais, emportés tous par la même passion. tendant tous au même but, avec la
  puissance coalisée et compacte de leurs traditions, de leurs intérêts, de
  leurs dépits, de leurs ambitions et de leurs haines, une oligarchie
  irresponsable, gouvernant despotiquement sous l'étiquette d'un roi insensé et
  d'un régent méprisé, pensant, voulant, exécutant un unique dessein qui est
  celui de la nation entière, — celle qui compte, le pays légal ; ne s'en
  laissant distraire ni par les propositions pacifiques des Français, ni par
  les souffrances de la populace anglaise, ni parles échecs subis, ni par
  l'immensité des sacrifices, engageant pour le remplir toutes les ressources,
  tout le crédit, tout l'avenir du royaume, s'élevant au-dessus de tous les
  scrupules, employant tous les moyens, soudoyant Saint-Rejant ou Cadoudal
  comme l'Autriche ou la Prusse, étranglant à Pétersbourg, bombardant à
  Copenhague, incendiant à Boulogne, mettant en ligne les bandits espagnols,
  les princes bourbons, les majors prussiens, les machines infernales, les canons
  et les couteaux ; tenant marché pour les consciences et payant à guichet
  ouvert les trahisons ; racolant tous les intrigants, Dumouriez ou Pozzo, Rivoire
  ou Kolli, Pichegru ou Sarrazin ; comme les individus, mais phis chèrement,
  achetant les cabinets et les cours, introduisant à chacune ses agents
  boutefeu, prêchant la résistance, organisant l'attaque et l'un après l'autre,
  ruant les peuples contre ce misérable Bonaparte.
L'adversaire est digne d'une telle haine, puisqu'il lui
  seul il la défie, mais, pour se défendre, il emploie d'antres armes ; il joue
  franc jeu, et c'est le heaume levé qu'il entre en lice. L'Électorat de
  Hanovre saisi, le roi d'Angleterre ne cède point. L'oligarchie anglaise se
  trouverait presque heureuse d'être libérée de ce poids mort qui alourdit son
  vaisseau. C'est donc la Grande-Bretagne qu'il faut viser. En Irlande, où l'on
  croit encore avoir des amis, on tentera, le moment venu, une expédition, mais
  ce ne sera qu'une diversion, subordonnée à l'effort principal : celui-là sur
  Londres. Des côtes de France aux cotes d'Angleterre, c'est un saut qu'on peut
  faire. Il suffit de bateaux plats qu'on construira sur tous les fleuves,
  toutes les rivières, qu'on groupera sur le détroit, qu'on protégera par des
  batteries de terre, qu'on tirera au besoin sur le sable. Deux heures de bon
  vent et de, mer libre et la Grande Armée touche le sol anglais.
Mais pour nettoyer le Pas-de-Calais, il faut, ne fût-ce
  que deux heures, que la flotte française y soit maîtresse. Comme il fait sur
  terre avec ses fantassins, Napoléon, sur mer, fait marcher ses vaisseaux. Il
  pointe ses cartes et dresse ses plans : une envolée sur les Antilles
  entraînant en poursuite une partie des Anglais, un retour en coup de vent
  débloquant les ports de la Péninsule, ralliant au pavillon quiconque est
  Français ou Espagnol, et, toutes les forces assemblées, l'entrée dans la
  Manche et la bataille.
Pour exécuter un tel dessein, qui veut de l'intelligence,
  de la décision, de l'habileté et de la manœuvre, manquent les officiers du
  Corps Rouge que l'Angleterre fit tuer à Quiberon, manquent les équipages que
  ces officiers avaient formés et dont la Révolution a anéanti la discipline et
  l'instruction, manquent les vaisseaux que les Anglais brûlèrent à Toulon. En
  une année, on lève, on instruit, ou aguerrit une armée de terre ; une armée
  de mer est la résultante des efforts continus d'une nation durant une suite
  de générations. Napoléon le sait, mais qu'y peut-il Là non plus il n'est pas
  le maître du temps. Des heures parcimonieusement mesurées qui lui ont été
  imparties, il fait des miracles, mais tels que l'homme peut en faire. Il ne
  peut ni reculer dans le passé, ni devancer l'avenir, il n'a que le présent.
  Tous les éléments que le présent peut fournir, il les lui prend.
L'Angleterre tremble : depuis les temps de Philippe II et
  de la Grande Armada, jamais telle menace contre son indépendance. A tout
  prix, il faut une diversion sur le continent et, bien que les fils de sa
  trame ne soient pas rejoints encore, bien que la Coalition dont elle est l'âme
  ne soit encore ni assurée ni prête à l'action, pour détourner le coup et se
  donner de l'air, elle lance l'Autriche en avant ; le reste, Russie et Prusse,
  suivra. Napoléon quitte en hâte les rivages de l'Océan ; il marche, il
  arrive, il triomphe : c'est Ulm, et l'Autriche abattue, mais l'Angleterre a
  respiré et, au même moment, Nelson abolit la flotte française.
C'est fini de la nier pour dix années : les efforts isolés
  ne serviraient qu'à sacrifier des hommes et des navires. Après Austerlitz, où
  les Russes, tardivement accourus au secours des Autrichiens, ont subi le même
  échec, Napoléon prend son parti. Le royaume des Deux Siciles s'est fait
  l'allié des Anglais : les Bourbons ne règneront plus à Naples. La Péninsule
  entière, des Alpes à l'Adriatique, subira la loi française et s'opposera au
  commerce anglais. Avec l'Espagne alliée, la Hollande sujette, la Prusse
  achetée et payée par l'Électorat de Hanovre, l'Europe se fermera aux Anglais.
  L'Angleterre, pour parer le coup, suscite par une surenchère la Prusse qui,
  tout à l'heure, s'enorgueillissait de ses dépouilles : Napoléon y marche et,
  lorsqu'il l'a abattue à Iéna, et que, le royaume conquis, il est entré en
  triomphateur dans la capitale des Hohenzollern, il précise et affirme son
  nouveau plan de guerre.
L'Angleterre a les mers ; soit ! Il aura, lui, le
  continent entier, seul marché où l'Angleterre écoule son industrie, ou elle
  véhicule et détaille les produits du monde. Plus de port qui soit ouvert à
  ses navires, plus d'entrepôt pour ses marchandises, plus de commerce ; la mer
  libre, la terre fermée. La première des guerres économiques commence. Pour un
  intérêt que les peuples et les gouvernements abusés croient politique, et que
  l'Angleterre s'efforce de leur montrer tel, alors qu'en fait, c'est l'avenir
  industriel, commercial, financier de l'Europe qui est en jeu, il faut que
  Napoléon contraigne et tyrannise les goûts, les habitudes, le commerce, la
  fortune de l'universalité des Européens ; qu'il étende, des bouches du
  Cattaro au golfe de Finlande, un réseau de douanes si serré que rien ne le
  traverse des marchandises que les Anglais fabriquent on transportent ; il
  faut que, partout, à tout instant, il se tienne prêt à réprimer la
  contrebande et la fraude, car, s'il laisse une fissure, par elle, coulera sur
  l'Europe l'Angleterre entière ; il faut que, sous la loi qu'il a décrétée, il
  maintienne tous les peuples qu'il réduit à la misère et dont il trouble
  toutes les façons de vivre ; il faut qu'il convainque à chaque instant les
  souverains qu'il a vaincus et dont il a cru se faire des alliés, les
  souverains qu'il a établis et dont il a cru se faire des feudataires, que,
  par là seulement, l'Angleterre est vulnérable ; que, par là seulement, la
  liberté des mers peut être acquise à l'Europe, donc l'essor industriel,
  commercial, colonial, clone la prospérité, et l'indépendance.
L'Angleterre se défend ; elle engage dans sa querelle
  chacune des nations d'Europe après l'autre : Dès 1806, durant que Napoléon
  est à Berlin, elle agite l'Espagne ; après Eylau, Friedland, Tilsit, par quoi
  Napoléon a cru fermer le cercle, en enlevant aux Anglais leurs derniers
  marchés, il revient à cette Espagne suspecte à ce Portugal décidément
  anglais. Conquérir le Portugal ? Soit, c'est affaire d'une marche forcée. A
  l'Espagne à présent ? Pourquoi pas ? Ne fait-elle pas depuis huit ans tout ce
  qu'il veut, prévenant ses désirs et s'offrant toute, comme sa reine. Il
  mettra là un de ses frères, de même que Louis XIV son petit-fils, et point à
  lutter contre le Savoyard, l'Autrichien ou le Hollandais : non, mais contre
  les Espagnols, et chacun des royaumes, chacune des villes, chacun des hommes.
  L'abdication de Charles IV en faveur de Joseph ne vaut-elle donc point le
  testament de Charles Il en faveur du duc d'Anjou ? Il y manque le huitième de
  sang espagnol qui coulait aux veines de Philippe V, et, cela, c'est le passé,
  le temps, la légitimité : surtout, nul, en Espagne, ne croit que, par un
  frère de Napoléon, l'Espagne puisse être indépendante, tandis que, par un
  descendant de Philippe IV, tout le monde en était convaincu. Et une guerre
  s'engage alors, guerre nouvelle où nulle victoire n'apporte de fruits, où,
  des villes prises, on ne garde, que des ruines et des cadavres, où tout est
  hostile, la montagne et le torrent, l'église et l'hôpital. où les petits
  enfants crachent sur les soldats, où les femmes les empoisonnent, où, pour
  les brûler, les vieillards incendient leurs maisons. L'Empereur n'a point
  compris : dans sa mentalité, nulle insurrection populaire ne saurait tenir
  devant un régiment : que ce soit à Paris, ou à Pavie, en Westphalie ou à
  Panne, cela ne saurait compter. Avec une exécution militaire on en a raison.
  Alors, il envoie des conscrits qui se font cerner et prendre ; puis, il verse
  sur l'Espagne, pour épargner des Français, les contingents de ses alliés, des
  Italiens, des Napolitains, des Polonais, des Westphaliens, des Badois, des Hessois,
  des gens de Nassau, de Berri, de Francfort, de Saxe, d'Anhalt, de Lippe, de
  Schwartzbourg, de Waldeck, de Reuss, de Wurtzbourg, l'écume de vingt peuples.
  Et tout cela passe à l'Anglais qui paye bien, s'embauche à des guérillas
  cosmopolites, fournit de soldats les régiments britanniques, écume les routes
  et soutient l'indépendance espagnole. L'Empereur nourrit lui-même la guerre :
  tout renfort qu'il croit envoyer à ses armées accroit la résistance de
  l'ennemi. 
Partout, en Europe, un flottement se produit ; les vaincus
  reprennent courage, les légitimes prêchent aux peuples la révolte et la
  révolution ; l'Angleterre souffle le feu, et jetant ses missionnaires dans
  toutes les cours, annonce la chute prochaine du tyran. Ainsi fait-elle partir
  l'Autriche avant que la Coalition don telle assemble les éléments soit
  formée. Du fond de l'Espagne, Napoléon accourt, et, par un grand effort — car
  la fortune a cessé d'être constamment — il triomphe encore.
Comment, par quels moyens s'assurer cette Autriche qu'il
  eut cette fois tant de peine à vaincre et qui n'a pas craint de s'allier
  contre sa domination aux sociétés secrètes et aux ligues d'assassinat et de
  vertu ? Comment, du même coup, se faire agréer par l'Europe monarchique,
  acquérir ainsi une légitimité de reflet, sinon d'essence, et contraindre les
  souverains à adopter son système politique, en les engageant par des
  alliances de famille ? 
A défaut de la Russie qui se dérobe, l'Autriche offre son
  archiduchesse. Par ce mariage, il voit sa puissance affermie. sa dynastie
  fondée. Il se tient, en France, pour le successeur naturel des Bourbons dont
  il devient le neveu ; il se tient, en Europe, comme pareil aux Habsbourg dont
  il est le gendre ; il n'en reste pas moins pour la France le soldat de la
  Révolution dont elle s'émeut qu'il paraisse déserter ta cause ; il n'en reste
  pas moins, pour l'Europe, le Corse parvenu, dont les aristocrates conjurés
  méditent l'écrasement ; pour l'Angleterre, l'unique ennemi, celui qui, ayant
  deviné ses desseins, a porté à les déjouer la hardiesse, la persévérance, la
  fertilité de moyens, par qui seulement elle pourrait succomber. 
Dans l'enivrement de son mariage, de la naissance de son
  fils, il laisse couler les jours ; il n'en finit pas avec l'Espagne. Il
  laisse ouverte la plaie qui suppure. Sentant que nulle part on ne se conforme
  à son esprit, on n'obéit à son plan de guerre, il assume seul le gouvernement
  d'un empire dont chaque jour il étend les frontières. Il le porte tout entier
  dans sa tête, il y commande seul, il est, dirait-on, le seul à y penser. De
  Cadix comme de Hambourg, de Laybach comme de Varsovie, tout arrive à lui, et,
  de même, tout part de lui. Cela demande, rien que pour la route, des jours et
  des jours. A la moindre crise nul n'a droit de parer, on attend des ordres.
  Si les communications s'interrompent, tout est en péril. Révolté par la
  médiocrité d'êtres qui le servent mal ou qui le desservent, il les a réduits
  à la passivité. La machine marche par cet unique ouvrier : au moindre grain
  de sable, tous les rouages seront paralysés.
L'Angleterre, cependant, a levé un autre empire. Malgré
  l'Espagne toujours en révolte, il se lance dans-cette guerre de Russie qu'il
  ne saurait éviter ; il entraine à sa suite l'Allemagne frémissante, la Prusse
  irréconciliable, l'Autriche traîtresse. C'est l'Angleterre qu'il va combattre
  si loin, mais, la Russie abattue, ce sera fini ; elle ne trouvera plus sur le
  continent personne pour embrasser sa cause, — cette cause qu'elle dit être la
  liberté de l'Europe et qui n'est que la servitude des mers.
Il est victorieux par les armes ; il est vaincu par les
  éléments. A grand'peine, il revient presque seul en France, dans cette France
  où il a suffi du bruit de sa mort pour ébranler son empire jusqu'aux
  fondements. L'incendie est partout allumé : c'est la Suède ennemie, puis la
  Prusse, l'Autriche, les États de la Confédération, l'Allemagne entière ;
  c'est l'Italie qui échappe, l'Espagne qui, d'envahie, se fait envahissante,
  la Hollande qui se soulève ; l'Europe entière est ruée contre lui — et par
  les Anglais. Officiers anglais à tous les quartiers généraux d'armée,
  émissaires anglais dans tous les cours, à Stockholm, à Königsberg, à Vienne,
  à Munich, à Naples, partout la haine anglaise qui excite, la roideur anglaise
  qui commande, l'or anglais qui paye.
Il tombe — avec lui, la France, et sans qu'elle en ait
  conscience, l'Europe. Il tombe parce que la France s'est divisée contre
  elle-même, que les Bourbons ont surenchéris des conditions de paix qu'il eût
  pu subir, mais qu'il n'eût jamais acceptées telles qu'elles anéantissent la
  puissance maritime de la France. Cette puissance, il l'avait renouvelée et il
  attendait l'heure de l'employer.
Au 1er avril 1814, il existait sur mer, dans ses ports,
  depuis Dunkerque jusqu'à Toulon, à Anvers, à Gênes, Venise et Corfou 559 bâtiments
  de toute force et de tout rang : dont-11 vaisseaux de haut bord à la mer, 21
  en réparation, 38 en construction ; 20 frégates à la mer, 18 en réparation,
  en construction ; le reste, corvettes, bricks, flûtes, gabarres, transports
  et bâtiments légers. Les Bourbons livrèrent tout ce qui était d'armement
  terrestre hors des frontières de 1702, dotation des forteresses d'Allemagne
  et d'Italie, dépôts d'artillerie et de munitions, vivres et provisions de
  tout genre. Ils livrèrent, avec les places maritimes, les arsenaux et les
  vaisseaux de guerre aimés qui s'y trouvaient, les matériaux de construction,
  l'artillerie et les munitions navales. Pour les navires armés, désarmés on en
  construction qui étaient à Anvers devenu le grand port français refusé pour
  cela jusqu'à la dernière heure par l'Empereur (35
  vaisseaux, 12 frégates, 4 bricks) la France en obtint les deux tiers,
  à condition de faire retirer ou vendre dans le délai de trois mois tout ce
  qui lui appartiendrait par .ce partage. Ainsi, pour les Anglais, grime aux
  Bourbons, plus de Hotte française à craindre. Anvers leur devenait redoutable
  : Anvers ne sera plus qu'un port de commerce. L'Angleterre trouve à sa convenance
  les iles de Tabago el de Sainte-Lucie, l'Île de France, Rodrigue et les
  Séchelles ; elle les garde, et l'Inde tout entière. Ce n'est pas sur la.
  France seulement que l'Angleterre entreprend, mais sur ceux qui, contraints
  et forcés, se trouvèrent un temps les alliés de la France : des Hollandais,
  il lui faut le Cap de Bonne-Espérance, Demerary, Essequibo et Berbice, le
  district de Bernagore près de Calcutta et l'ile de Ceylan ; des Espagnols,
  l'ouverture à son commerce des colonies qu'elle se charge de détacher de la
  métropole, et l'engagement de n'entrer avec la France dans aucun traité
  analogue ail Pacte de Famille.
Enfin, Malte lui reste et, pour le temps qu'elle veut,
  elle s'établit aux Iles Ioniennes.
Ainsi, sur toutes les mers s'étend-elle, complétant son
  système de forteresses et de points d'appui, et fondant sa domination de.
  façon qu'elle ne craigne plus aucune rivalité. Sur les colonies tropicales
  d'exploitation, elle ne porte point son ambition, à son ancien domaine des
  Antilles, acquis avant la fin du XVIIIe siècle — les îles Bahamas, les
  Barbades, les Bermudes, la Grenade, Saint-Vincent, Antigoa, Montserrat,
  Saint-Christophe, la Jamaïque, les îles Malouines, la Trinité —, elle joint
  seulement Sainte-Lucie et Tabago, sur le continent méridional une partie de
  la Guyane ; au centre, son poste d'observation du Honduras, mais cela ne
  compte guère pour elle : de territoires qu'il faudrait cultiver par des
  esclaves noirs, elle n'a que faire. Les Indes lui suffisent, où les
  habitants, n'étant pas noirs, ne seront pas réputés esclaves, étant qualifiés
  sujets, et ne seront pas vendus— ce qui est immoral — mais loués—ce qui est
  pratique. Ce bétail humain en location, le preneur n'a point à le soigner
  comme s'il l'avait en propriété. Que lui importe qu'il crève et qu'importe au
  bailleur, qui, dans cet immense réservoir d'êtres à peau grise, puise sans
  compter, prévenant ainsi les révoltes fâcheuses et remédiant, par une
  dépopulation raisonnée, aux onéreuses famines ? Les Indes ne voulant pas
  d'esclaves noirs, mais des natifs qui rendent les mêmes set-vices, pourquoi
  l'Angleterre tolérerait-elle que, au moyen des noirs, les nations
  européennes, fissent concurrence à l'industrie agricole des Indes,
  développassent leur commerce et alimentassent leur marine ? Elle est
  philanthrope, cette Angleterre, lorsqu'il ne lui en coûte rien. Il lui
  convient que la traite des noirs soit prohibée, et la France aussi bien que
  l'Espagne devront unir leurs efforts à ceux de Sa Majesté Britannique pour en
  obtenir, au futur Congrès, l'abolition par toutes les puissances de la
  Chrétienté.
Hier, c'était pour en avoir le monopole que l'Angleterre
  menant la guerre — elle avait alors ses colonies d'Amérique ; — présent
  qu'elle ne les a plus, c'est pour la supprimer. En même temps qu'elle
  abandonne généreusement aux Européens les territoires qu'ils devront laisser
  incultes, l'Angleterre s'attache à accroître ses colonies d'émigration. où
  ses nationaux trouvent, avec un climat analogue à celui de l'Europe et un
  travail loisible aux blancs, des richesses naturelles qu'ils exploitent et
  dont profitera la mère patrie. Ainsi a-t-elle acquis les immenses territoires
  de la Nouvelle-Bretagne et du Canada avec Terre-Neuve et l'Ile du
  Prince-Édouard : ainsi, a-t-elle jeté son dévolu sur l'Australie dont
  Napoléon avait assez pressenti l'avenir pour prétendre s'en emparer ; ainsi,
  par le cap de Bonne-Espérance s'assure-t-elle, avec la route dés Indes, la
  pénétration dans l'Afrique méridionale.
Dès lors, tout est prêt pour assurer sa domination
  exclusive et en favoriser le développement. En même temps que les continents
  où les Européens peuvent vivre, travailler, subsister, se reproduire, d'où
  ils recevront les produits agricoles, où ils écouleront leurs produits
  industriels, et qui, par le transport et l'échange des uns et des autres,
  assureront à leur commerce et à leur marine une prospérité sans exemple, les
  Anglais ont acquis des points d'appui et de protection tels qu'ils possèdent
  en fait toutes les mers ; avec un art infini et une persévérance séculaire,
  ils les ont choisis, occupés, fortifiés. Ainsi tiennent-ils la Méditerranée
  par Gibraltar et Malte, l'Adriatique par les Sept lies, la Manche par les
  lies Normandes, la baltique par Héligoland, l'Atlantique par Sainte-Hélène et
  l'Ascension, l'Océan Indien par l'Île de France, les Séchelles et Ceylan,
  l'Océan Pacifique par l'Australie. L'Angleterre est la maitresse de tout ;
  elle tient tons les débouchés. Bien d'inutile, là dedans, rien de somptuaire.
  Constate-t-elle qu'une île occupée ne rend pas ce qu'elle attend, qu'elle
  coûte trop cher pour ce qu'elle rapporte ? Sans hésiter, elle paie, et sans
  marquer un regret, sans mettre à amener son pavillon un point d'honneur
  qu'elle trouve vain, elle évacue, au moment qu'elle choisit, la Corse ou la
  Sicile, les iles Ioniennes, Héligoland ou Sainte-Hélène. Par contre, s'ouvre-t-il
  une route nouvelle et qu'elle n'avait point pressentie, car son génie est
  court, elle en occupe les abords, s'en assure la domination et épuiserait,
  pour s'y maintenir, jusqu'à la dernière guinée de son trésor.
Par la chute de Napoléon, elle a tout, gagné, tout
  emporté, mais, pour jouir de sou empire, sans trouble et sans crainte, il lui
  faut une France vassale. La France seule a été et peut, à quelque moment,
  redevenir une puissance maritime. L'Europe, telle qu'elle l'a organisée, se
  consumera en rivalités intérieures avant de parvenir à une stabilité telle
  qu'elle puisse fournir une autre rivale. Cette Europe agricole lui sera une cliente,
  la fournira de blé, de vins, de bétail, recevra et consommera ses produits
  industriels.
Mais la France se remue et s'agite. Les Bourbons que
  l'Europe lui a imposés ont, en moins d'une année, lassé sa patience. A défaut
  de Napoléon, contraint par eux à revenir de l'île d'Elbe, l'inévitable
  révolution se ferait par le premier venu — l'affaire Drouet
  Lefebvre-Desnoëttes le prouve assez. C'est là au premier chef une querelle
  intérieure. Les Anglais ont trouvé fort mauvais que Louis XIV intervint chez
  eux en faveur de Jacques II, Louis XV en faveur de Charles-Édouard. Encore,
  les alliances de famille, les principes communs, la légitimité pareille, pouvaient expliquer que la
  maison de Bourbon soutint la maison de Stuart ; mais nulle alliance qu'on.
  sache des Bourbons aux Hanovre, nulle ressemblance, sauf le nom, de la Grande
  Charte à la Charte octroyée, et, pour la légitimité, les descendants de
  l'Électrice Sophie, appelés à l'exclusion des héritiers mâles des Stuarts et
  bénéficiant de la Révolution de 1688 et de l'usurpation factieuse de
  Guillaume d'Orange, étaient, en vérité, les derniers qui pussent s'en
  proclamer les défenseurs.
N'importe : le principe de non-intervention dont, par la
  suite, l'Angleterre fit,  un si
  brillant usage, n'est alors de mise qu'en ce qui la touche et ne s'applique
  point au continent, surtout à la France. L'Angleterre échauffe, conduit,
  dirige la coalition nouvelle. Même elle hasarde de faire combattre ses
  soldats, trop heureux d'être sauvés par les Prussiens et victorieux par eux.
  Elle abat le monstre, établit à côté du trône bourbonien, deux, fois restauré
  par elle, son héros Wellington, à la tête d'une armée d'occupation, et, de la
  France morcelée dans son territoire, épuisée dans ses finances, désarmée par
  le licenciement, elle fait une servante à souhait.
Au joug que les Anglais font peser sur leur cou, les rois
  Bourbons ne sont pourtant pas accoutumés. L'Europe tardivement comprend
  quelle tyrannie elle va subir. Partisans hier de la légitimité qui leur
  servait de prétexte pour abaisser et contraindre la France, les Anglais, à
  présent, se proclament les partisans du droit qu'ont les peuples à disposer
  d'eux-mêmes. C'est qu'ils y trouvent leur avantage ; l'Espagne a partagé avec
  eux son commerce exclusif avec les colonies ; ce n'était point assez : il
  leur en fallait le monopole. Aussi, encourageant et alimentant la révolte des
  colonies espagnoles, la Grande-Bretagne est la première en Europe qui, par la
  déclaration du 1er janvier 1825, reconnaisse une indépendance dont elle
  espère être seule à profiter — traité d'amitié, commerce et navigation avec
  la République Argentine 2 février 1825 ; avec le Mexique, 26 décembre 1826 —.
  Partout, même flexibilité des principes au profit des intérêts, même
  hypocrisie altière, voilant les appétits sous des formules humanitaires.
  L'Europe s'émeut : les États qui aspirent à une façon d'indépendance se
  cherchent et se rencontrent. Forte de leur consentement, la France s'émancipe
  jusqu'à tenter l'expédition d'Alger, à y réussit, à prendre pied dans l'Afrique
  septentrionale.
Faut-il croire que cet acte d'indépendance a été immédiatement
  puni par le renversement du trône de Charles X n'était pas ici besoin des
  Anglais. Au moins, s'ils n'y poussèrent point, ils montrèrent Lotit de suite
  leur sympathie pour l'homme qui, à l'exemple de Guillaume d'Orange, usurpait
  le trône de ses aînés el, à l'aide du pays légal,
  substituait au Droit divin sa quasi-légitimité.
Louis-Philippe répondait si bien à l'idéal que
  l'Angleterre s'était formée d'un souverain français, qu'elle n'hésita point à
  lui accorder toutes ses sympathies, en échange de toutes ses complaisances.
  Dirigeant par-dessus ses ministres et parfois contre eux. la politique
  étrangère, il la subordonna, durant, ses dix-huit années de règne, à deux
  préoccupations, l'une familiale et dynastique, l'autre pacifique et
  anglophile. Toutefois malgré la reconnaissance du droit de visite, l'alliance
  de 1831, la reculade de 1840, l'entente cordiale de 1841, il ne se subordonna
  point à l'Angleterre au point qu'il ne lui fit point obstacle lorsqu'il eut à
  établir ses fils ou ses filles et qu'il ne cherchât point à favoriser une
  expansion dont trente années de paix avaient développé le besoin. Il a peu à
  peu conquis l'Algérie : il a étendu la domination française au Sénégal et au
  Gabon, il s'est établi aux îles Marquises, à Tahiti et aux îles Gambier ; il
  a entrepris des expéditions qui n'ont pas été sans attester la valeur
  militaire de nos escadres et l'audace intelligente de nos marins. Sans doute,
  à chaque fois, l'Angleterre a grincé des dents, menacé de représailles,
  cherché des chicanes ; les quelques grains de mil que picorait le coq
  gaulois, qu'était-ce pourtant près de la part que se taillait le léopard
  britannique ! Après avoir grondé, il s'apaisait, si le coq se crêtait, et,
  toute réflexion faite, il se fût gardé de passer aux actes. L'Angleterre
  pouvait appréhender un moment ou, sur le continent, elle eût à débattre des
  intérêts pour la défense desquels elle eût besoin, non seulement d'une
  flotte, mais d'une armée.
Ce rôle d'auxiliaire bénévole, elle le réservait à la
  France avec d'autant plus d'empressement que celle-ci, au contraire des
  puissances que, depuis le XVIIe siècle, l'Angleterre avait employées contre
  la France pour assurer sa domination mondiale, ferait la guerre à son compte
  et à ses frais, et mettrait son honneur à n'en tirer aucun profit.
Cette hypothèse, la plus invraisemblable qu'on pût-
  concevoir, se réalisa moins de quarante années après Waterloo, le neveu de
  Napoléon étant empereur des Français. On vit, pour une querelle où les
  Anglais seuls étaient matériellement intéressés, la guerre s'émouvoir, le
  gouvernement français tirer l'épée el, à côté d'un fantôme d'armée anglaise
  qui risquait, à chaque combat, de s'évanouir en fumée, une armée française
  endurer toutes les fatigues, subir toutes les privations, remporter toutes
  les victoires, s'acharner avec une héroïque ténacité à détruire le camp
  retranché de Sébastopol et à arrêter, pour le compte des Anglais, le
  développement de la puissance russe.
Certes, il y eut des raisons, des excuses ou des prétextes
  ; mais, en allant plus au fond, en écartant les querelles occasionnelles et
  les froissements d'amour-propre dont l'Angleterre avait su tirer si bon
  parti, que trouve-t-on après un demi-siècle ? Le dessein, prémédité par les
  Anglais, de refouler la Russie dans la mer Noire devenue un lac diplomatique
  ; de détruire, pour vingt années au moins, une puissance navale dont, pour
  son commerce, elle craignait le développement aussi bien dans la Baltique que
  dans la Méditerranée ou les mers de Chine ; de maintenir à l'Empire ottoman
  une apparence de vie qui en permit le démembrement successif au profit des
  confuses nationalités qui se cherchaient encore dans les Balkans et qui
  prohibât la constitution, alors possible, d'un immense empire gréco-slave par
  quoi, aux empires et aux royaumes soumis au tzar orthodoxe, eussent été
  soudées, d'abord les provinces que les Anciens nommaient la Dacie, la Thrace
  et l'Illyrie, puis la Grèce et ses îles, la Palestine et hi Syrie, d'où par
  l'Asie Mineure eût été rejoint le Caucase conquis. Comment dès lors
  l'Angleterre, si elle ne l'avait prévenue, se fut-elle opposée à l'invasion
  des Indes malgré ses flottes mobilisées, impuissantes et ridicules ?
Grâce à la France — uniquement par elle — l'Angleterre
  triompha de la Russie ; elle ne paya rien, toucha les profils et même de la
  gloire — tant cette France est naïve. Il y eut mieux : au Congrès de Vienne,
  en imposant l'abolition de la Traite, elle avait supprimé la concurrence que
  les colonies des Européens eussent pu faire aux Indes : mais alors, elle
  avait pour parler l'autorité du bailleur de fonds qui retire sa mise. A
  présent, pour imposer sa volonté à l'Europe, son prestige militaire pesait
  peu : celui de la France beaucoup. Il s'est agi pour elle de faire déposer et
  soutenir par la France une déclaration, analogue sinon plus avantageuse encore
  que celle de l'abolition de la Traite, et, par la France de l'imposer au
  monde entier.
Car, sur un seul point, le commerce anglais restait
  vulnérable : la guerre de course. Maîtresse des mers dès qu'il s'agissait de
  flottes ou d'escadres à combattre, que pouvait l'Angleterre contre les
  corsaires qui, de toute baie, port ou crique, s'échappaient malgré le blocus,
  et, gagnant la haute mer, couraient sus aux navires de commerce, les
  rançonnant, les vendant chez les neutres ou les détruisant Par un travail
  mené, sur le continent même, avec une adresse remarquable et une persévérance
  digne d'elle, l'Angleterre a fait démontrer par des publicistes complaisants,
  peut-être même désintéressés, que la guerre de course était plus onéreuse
  pour qui la faisait que à qui on la faisait. Elle a peu à peu introduit cette
  doctrine dans les manuels et, du même coup, elle a attendri les philanthropes
  sur les misères de ces commerçants infortunés qui perdaient le fruit de leur
  labeur, sur l'injustice qu'il y avait à détenir des marins, paisibles
  citoyens qui allaient à leurs affaires. Ou a répandu ainsi beaucoup d'encre
  humanitaire, mais on s'est bien gardé de dresser des statistiques, de
  calculer sur l'exemple du premier Empire ce qu'a coûté et rapporté la guerre
  de course. Les éléments d'appréciation sont à présent singulièrement
  difficiles à recueillir et l'on ne saurait penser à former un état auquel
  devraient contribuer Les archives du Conseil des Prises et les greffes de
  tous les tribunaux de commerce, durant une période qui s'étend au moins
  jusqu'en 1838, date des dernières liquidations. Un seul exemple : Pour trente
  courses opérées, de 1806 à 1844, par des corsaires de Saint-Malo, il y a neuf
  millions de prises, en moyenne 360.000 francs par course. Il est des courses
  de six, de sept cent mille francs. Les corsaires, dit-on, sont capturés et
  détruits par les vaisseaux de guerre : pas tant ; pas sans avoir infligé au
  commerce de l'ennemi des pertes très supérieures. En dix courses, vingt-huit
  navires anglais ont été pris ou détruits : trois corsaires ont été capturés.
  Différence : vingt-cinq navires, plus les cargaisons.
C'est à la pire époque, après Trafalgar ; on n'a vu que
  cinquante-deux liquidations, s'appliquant à un seul port et ne constituant
  pas le quart de ses opérations : la période de 1793 à 1801, celle de 1803 à
  1806, furent sans doute bien plus favorables les dix-huit millions de
  bénéfices devraient donc au moins être multipliés par trois Saint-Malo, par
  la course, n'a pu prendre moins de cinquante-quatre millions au commerce
  anglais, sans compter les cargaisons et les navires détruits. Or, on a armé
  des corsaires dans la plupart des ports de France, de Bayonne à Dantzick, dans
  la plupart des ports des Colonies, et surtout à file de France. Comment
  évaluer alors les pertes anglaises ; à quel chiffre les estimer dans une
  guerre contemporaine où, par un nombre médiocre de navires à grande vitesse,
  le commerce anglais tout entier serait anéanti ou à tout le moins paralysé
Mais l'empereur Napoléon III était chevaleresque,
  humanitaire et philanthrope. Il lui plut de briser la seule arme qui resta à
  la France contre les Anglais, Par l'organe de son ministre des Affaires
  étrangères, il présenta au Congrès de Paris, le 16 avril 1856, et il fit
  adopter par la plupart des puissances européennes, cette déclaration néfaste
  qui porte à l'article Ier : La Course est abolie.
Le profit pour l'Angleterre fut immense et l'expérience qu'elle
  venait de faire des services qu'elle pouvait attendre de la France, mime
  contre la France môme, l'engagea à l'employer en Chine, au Mexique, en France
  où, grâce aux doctrines de libre-échange qu'elle avait su répandre et qu'elle
  avait suggérées à quelques Français naïfs, elle abolit l'industrie née du
  Blocus continental et protégée par des tarifs nécessaires, ouvrit à ses
  produits manufacturés un immense marché et reçut en échange, des produits
  agricoles dont la sortie éleva en France le prix de la vie, donc de la
  main-d'œuvre, tandis que, dans la môme proportion, l'entrée l'abaissait en
  Angleterre. Mais sitôt que la France obtint quelque avantage territorial ou
  tenta de s'établir en quelque colonie, l'Angleterre protesta, se rendit
  insolente, remua des volontaires, se mit en garde contre d'imaginaires
  descentes.
Elle ne leva pas un soldat, elle ne bougea pas un
  vaisseau, elle ne lit pas môme le geste d'intervenir lorsque, en 1870,
  l'Allemagne accabla la France. Elle se contenta de lui vendre le plus
  chèrement possible de l'or et des fusils. D'ailleurs, la France tombée,
  l'Angleterre se trouva vaincue : elle dut renoncer aux stipulations du
  Congrès de Paris ; à présent il est vrai la chose lui importait bien moins.
  En retardant, comme elle avait fait, la formation de l'empire gréco-slave,
  elle en avait rendu la réalisation presque impossible. La carte du monde
  étant changée, elle y avait pointé les positions qu'elle comptait prendre et
  qui devaient la mettre à l'abri de toute éventualité.
Ces positions, elle les a toutes occupées depuis
  trente-sept ans ; elle a triplé son empire en étendue ; elle l'a centuplé en
  population. Elle a conquis le canal de Suez percé par le génie et l'argent
  français ; elle s'est emparée des approches et des débouchés : Chypre ici, là
  Perim et Aden ; elle a acquis l'Egypte entière en en chassant pacifiquement
  la France ; elle a enlevé d'autorité toutes les parties du continent africain
  qui sont habitables, et, sous prétexte de régler les points de discussion
  qu'elle pouvait avoir avec la France, elle s'est, en échange de quelques
  mètres de sable qui n'étaient point à elle, fait céder la pèche à
  Terre-Neuve.
Partout, elle suit son plan avec la rigidité impitoyable
  d'une tradition deux fois séculaire, sans broncher un instant, sans se
  laisser distraire, sans s'embarrasser de conquêtes superflues ; même
  fait-elle à la France, avec les territoires vains et vagues dont la
  possession ne lui importe pas pour le moment, des largesses qu'elle saura
  retrouver quand ils seront mis en valeur, que l'outillage y sera développé et
  que au lieu de coûter, ils rapporteront. Elle laisse la France, dans une
  fringale de colonies, s'annexer sans plan, arrêté, d'immenses espaces que
  rien ne relie et qui tomberont aux mains du premier qui, maître de la mer, se
  donnera l'air de les attaquer. Çà et là au hasard d'une fantaisie, d'une
  tradition, d'Une mortification, pour faire plaisir à un gouverneur ou donner
  de l'avancement à un général, la France fait une conquête, puis une autre, et
  une autre, reculant sans cesse les frontières, sans gagner par là ni un
  revenu, ni une force, y épuisant au contraire les ressources de la métropole,
  et, par l'extension indéfinie des points à défendre, frappant ceux qui
  seraient intéressants d'une incurable faiblesse. Ainsi s'attribue-t-elle, à
  défaut d'un système colonial, des territoires qui font figure d'empire. On
  avait la Cochinchine. on y joint le Cambodge, l'A imam et le Tonkin — et cela
  fait dix-huit millions de sujets ; on avait l'Algérie, on y joint. la Tunisie
  : deux millions de protégés ; on avait Bourbon, ou prend Madagascar arec deux
  millions cinq cent mille madécasses ; on avait le Gabon et des parties du
  Sénégal dont on ne faisait rien qu'y mourir ; on y annexe vingt millions de
  nègres, auxquels on apporte la liberté et la civilisation !
Ainsi, dispersement des efforts et émiettement des forces.
  Sitôt qu'on croit un terrain sans-maitre, on s'y rue : c'est du sable, c'est
  de la boue, c'est des rochers, n'importe. Cela-fait des apparences de
  colonies, avec des réalités de sinécures. L'Angleterre laisse la France jouer
  à cela, c'est sans importance et sans danger pour elle, mais, lorsque, se
  lassant d'errer dans des déserts et de faire la chasse aux nègres, la France
  tente de relier ces éléments épars, de leur donner une cohésion et mie issue
  commerciale, d'occuper des points stratégique qui en permettent la défense,
  l'Angleterre met son veto : c'est Fachoda.
Nulle part, d'ailleurs, dans ces colonies, le Français ne
  peut s'établir, exister, vieillir, travailler, se reproduire. Aussi bien
  quels Français ? Comment peupler des colonies lorsque la population de
  la métropole ne se maintient dans une apparence d'équilibre, sans accuser sa
  décroissance, que grâce à la naturalisation forcée des étrangers résida ut
  depuis deux générations, grâce au pouvoir prolifique que ces étrangers
  conservent et emploient, alors que l'indigène, entre le malthusianisme et
  l'alcoolisme, diminue chaque année, volontairement ou non, sa natalité ? La
  race est par là modifiée, bien plus profondément que ne l'enregistrent les
  statistiques, lesquelles tiennent compte de l'immigration restée étrangère,
  non de la progression des éléments naturalisés à la troisième génération,
  complètement assimilés pour les droits aux citoyens français et devenus alors
  administrativement incognoscibles, alors que, physiquement et moralement, ils
  conservent tons les traits et les vices de leur race, après en avoir, par le
  déracinement, perdu les vertus.
Dans ces conditions, il est heureux que l'émigration soit
  nulle ou presque : encore, lorsqu'elle se produit, se dirige-t-elle, non sur
  les colonies françaises, mais sur des territoires où l'Européen rencontre des
  conditions de travail et d'existence analogues à celles qu'il trouvait dans
  son pays. Sur 6.000 émigrants français, 2.500 vont en Argentine, près de 2.000
  aux États-Unis : restent 1.500 pour le reste du monde.
A grand renfort de capitaux, moyennant une immense
  prodigalité de vies humaines, la France prépare, aménage, met en valeur, pour
  le compte des maîtres de la mer, ces colonies qu'elle ne saurait peupler, et
  qu'elle ne peut défendre.
Elle est étreinte, en effet, dans un dilemme dont elle ne
  saurait sortir : par sa population qui ne s'accroit point, elle est an
  septième rang des nations : elle vient avec ses 38 millions d'habitants après
  la Russie (102 millions pour la seule Russie
  d'Europe), les Etats-Unis (76 millions),
  l'Allemagne (118 millions), le Japon (48 millions), l'Autriche-Hongrie (46 millions), le Royaume-Uni de la
  Grande-Bretagne el d'Irlande (12 millions),
  et elle prétend rester une puissance militaire et navale de premier ordre. En
  même temps, elle s'épuise à recruter, sur trente-huit millions d'âmes, une
  armée égale à celle que recrute l'Allemagne sur cinquante-huit millions ; et
  elle prétend avoir une flotte presque égale à celle de l'Angleterre qui n'a presque point d'armée, et dont les
  intérêts maritimes sont par rapport aux siens comme dix est à un : la flotte
  de commerce anglaise dépassant 35.000 navires (dont 14.000 à vapeur), jaugeant douze millions de tonnes ; la
  française comptant 16.000 navires (dont 14.000
  à voiles), jaugeant douze cent mille tonnes.
Elle achève de se ruiner par des aventures qu'on dit
  sociales et qui ont diminué sa puissance de création industrielle par rapport
  à celle des Autres nations de près de moitié (un
  tiers, plus un septième).
Mais elle n'y regarde point et, comme sous un vent de
  folie, elle court à la banqueroute nécessaire.
Seule, sa flotte ne peut rien contre l'anglaise ; seule,
  son armée ne peut rien contre l'allemande. Aussi a-t-elle et imaginer un
  système d'alliances qui rétablit l'équilibre. Elle a pu s'attacher
  raisonnablement à l'alliance russe, bien que cet immense empire l'Ut fragile,
  et que les subsides qu'il fallait lui payer parussent démesurés pour les
  services qu'on en attendait. Mais, là elle suivait au moins une tradition et
  elle trouvait, sinon des intérêts, au moins des dangers communs. Se reprenant
  de la Russie, atteinte à la fois dans sa puissance militaire et dans son
  organisme politique, elle se jette aujourd'hui, à la suite d'intrigues qu'on
  voudrait croire désintéressées, dans une entente anglaise qui déjà a failli
  lui rapporter la guerre avec l'Allemagne et dont la terminaison pourra être
  sa destruction comme nation.
L'Angleterre n'a fait à la France tant d'avances que parce
  qu'elle a besoin d'elle comme au temps de la guerre de Crimée ; mais l'ennemi
  n'est plus le même. Ce n'est point la Russie qui est en jeu, c'est
  l'Allemagne. Ce n'est pas la flotte russe qu'il s'agit d'écraser par une
  double action' militaire et' maritime, t'est la flotte allemande. L'enjeu
  n'est plus Sébastopol, c'est la France même. Que le territoire français soit
  envahi et partagé, l'Angleterre s'en soucie autant que des Français tués à
  l'Alma, à Inkermann et à Malakoff, pourvu qu'elle anéantisse la flotte
  allemande comme elle fit de la flotte russe ; mais, si c'était payer
  chèrement l'amitié anglaise des deux cent mille morts de la guerre d'Orient,
  ce sera la payer plus chèrement encore de notre disparition comme nation.
C'est là ce qui se prépare. Dès qu'une nation arrive à
  l'hégémonie en Europe, comme la France s'est efforcée d'y parvenir aux XVIIe
  et XVIIIe siècles ; comme elle a pensé le réaliser au début du XIXe, elle
  constate que la domination terrestre n'est rien sans la domination maritime.
  Son armée, si nombreuse, si bien instruite — et par là si onéreuse — marque
  le pas et piétine sur place, tant que l'essor industriel, commercial,
  économique n'est pas en rapport avec la puissance militaire. Cette puissance
  militaire n'a plus pour objet, comme aux temps anciens, de dépouiller
  matériellement les peuples conquis, mais d'imposer aux vaincus les produits
  de l'industrie des vainqueurs, d'ouvrir des débouchés au commerce de ceux-ci,
  de leur créer des marchés avantageux, de supprimer la concurrence.
C'est à quoi Napoléon avait tendu par le Blocus
  continental : c'est à quoi, malgré qu'il ait échoué pour les marchés
  extra-européens, il réussit, dans une mesure, pour l'industrie européenne,
  qui, du fait du Blocus continental, a été contrainte se développer dans des
  conditions que, sans la guerre contre les Anglais, elle n'eût jamais
  réalisées.
Mais les industries nationales ne peuvent se contenter
  aujourd'hui de marchés nationaux, ni même de marchés d'échange européens. Il
  faut-à celles surtout, qui, comme l'allemande, se sont développées dans des
  proportions inouïes, 'des marchés mondiaux. Ces marchés ne peuvent être atteints
  que par la mer ; il faut en être le maitre. De là le choc fatal arec
  l'Angleterre, et, pour celle-ci, la nécessité de prévenir le moment où la
  puissance prépondérante eu Europe aura perfectionné son outillage maritime au
  point de devenir, sur la mer, une rivale dangereuse.
Dans la lutte de l'Angleterre contre la France qui a pâti
  ? Surtout les nations qui s'étaient faites les soldats de l'Angleterre :
  certaines ont disparu momentanément de la carte du monde ; toutes ont vu
  leurs capitales violées et occupées par Napoléon, leur territoire morcelé,
  leurs sujets rançonnés. Quels qu'aient été les agrandissements qu'elles aient
  tirés ensuite de la victoire définitive, elles n'en ont pas moins été ruinées
  pour un siècle — et au profit de l'Angleterre. Le rôle de l'Autriche en 1805
  et en 1809, de la Prusse en 1806, de l'Espagne en 1808, de la Russie même en
  1812, n'a rien qui soit tentant — c'est celui que l'Angleterre distribue à la
  France. Il est ingrat. D'autant que l'Angleterre peut difficilement se
  flatter de grouper contre l'Allemagne une coalition telle que contre la France.
En Europe, l'hégémonie a échappé à la France en 1814, et,
  par là même, l'Angleterre s'est trouvée la maîtresse du monde. Nulle
  puissance, de 1815 à 1870, ne s'est trouvée assez forte pour reprendre le
  rôle que la France avait joué durant deux siècles et pour défendre ; contre
  l'Angleterre, les intérêts européens, immenses dès lors, mais paraissant plus
  spécialement français, ces intérêts sont aujourd'hui vitaux. Existent-ils
  moins parce que la France les partage avec les autres nations ?
La politique de Napoléon n'avait pais été seulement une
  politique française : si elle eût été telle, et que Napoléon n'eût tenu
  compte que des intérêts de la France, la révolte de l'Europe contre lui eût
  été légitime. Mais l'Italie, dès qu'elle échappait par l'unité à la
  décadence, devait tendre à reprendre, avec sa marine, le rang qu'occupaient
  jadis Gènes et Venise ; l'Allemagne devait écouler ses produits agricoles et
  industriels vers les villes de la Hanse qui s'en feraient les
  commissionnaires par l'univers et atteindraient ainsi une invraisemblable
  richesse. Pour toutes les-nations feudataires du Grand Empire, il fallait.
  comme pour la France, si elles voulaient se développer, prospérer et vivre,
  la mer libre, le commerce libre et la colonisation libre.
Parce que l'hégémonie n'appartient plus à la France, en
  quoi les intérêts européens ont-ils changé ? En quoi la domination de
  l'Angleterre est-elle plus tolérable ?
L'axe de la résistance n'est plus le même, mais le rayon
  de la résistance est identique. Tôt ou tard, pour une raison quelconque, un
  conflit s'ouvrira sur un des points du monda. Dans ce conflit, l'Angleterre
  aura pour allié le Japon dont les intérêts, en ce moment, ne sont point
  contraires aux siens, et à qui elle peut abandonner comme sphère d'influence
  le Pacifique à condition de se réserver l'Océan Indien. Par suite, les États-Cuis.
  qui auront à défendre les colonies et les postes qu'ils ont acquis dans le
  Pacifique, se trouveront les premiers menacés et rejetés vers l'Europe. Dans
  cette lutte, qui sera rude, la France, en toute hypothèse, a tout à risquer,
  n'a rien à gagner ; mais, si elle se tient à son rôle de puissance
  européenne, elle risque ses colonies d'Indo-Chine, et certaines de ses
  colonies africaines ; si elle se rend une fois de plus le soldat
  d'Angleterre, elle risque son indépendance nationale.
Quant à penser que, par une guerre, même soutenue par
  toutes les forces navales de l'Europe et des États-Unis, la domination
  anglaise sur le monde puisse être sérieusement atteinte, il faudrait un aveuglement
  que suffit à détruire le moindre examen rationnel des moyens mis en présence
  : en une guerre maritime où combattront uniquement des navires à vapeur, la
  victoire appartiendra à celui des adversaires qui aura multiplié et fortifié,
  sur la face du monde, les points d'appui et les dépôts de charbon. Entre les
  facilités que trouvera pour se ravitailler l'Angleterre sur toutes les mers,
  et l'impossibilité où seront les flottes européenne et américaine de dépasser
  certaines latitudes, qu'on compare.
L'Angleterre serait atteinte sans doute dans son commerce,
  car les Etats-Unis n'ont pas commis la faute d'adhérer à la Déclaration de
  1856, mais, sur mer, elle ne laisserait point d'être à la fin victorieuse.
  Elle n'est vulnérable — mais elle l'est — que si, de maritime, la guerre se
  fait terrestre. Bonaparte, là comme partout, a proclamé la vérité : on ne
  saurait avoir raison de l'Angleterre qu'en la frappant au cœur, en jetant sur
  ses côtes cent mille hommes qui marcheront aussitôt sur Londres, arrêteront la
  machine d'où part le mouvement initial. Sans doute, de cette chute de
  l'empire britannique, naîtront des nations nouvelles, colonies ci-devant,
  alors républiques ou empires : mais isolées elles ne seront point redoutables
  pour l'Europe comme elles l'étaient, liées à la métropole.
Et si, avant vingt ou trente ans, ce démembrement de l'empire
  britannique n'a pas été accompli, il ne saurait plus l'être par les
  Européens. L'Angleterre a prouvé, en recherchant l'alliance japonaise, cible,
  pour des intérêts même minimes, elle n'hésiterait pas à prendre pour soldat,
  à défaut d'une nation européenne de bonne volonté, la racé jaune. Avant vingt
  ans la Chine sera militarisée par le Japon. Qu'une vague humaine partie des
  bords du Pacifique vienne s'abattre sur la Russie, réduite par l'anarchie —
  moins spontanée peut-être qu'on ne pense — à l'impuissance ; qu'elle
  franchisse l'obstacle, ou l'entraîne pour s'en faire un bélier, comme les
  eaux débordées avec les poutres des digues renversées ; qu'elle se heurte
  alors à l'Allemagne, qui peut dire l'issue d'une telle bataille ? Attila
  succomba dans les plaines catalauniques, mais par quels hasards et devant
  quelle union ! A présent, pour lui fournir des espions et des armes, il y trouverait les
  Anglais.
 
Telle sera peut-être pour l'Europe et pour la civilisation
  occidentale, la conséquence, après un siècle et demi, du triomphe de
  l'Angleterre sur la France et de la chute du Héros par qui seul nos destinées
  eussent pu être changées.
 
Arrivé dans ce livre devant ces pages lamentables que je
  n'ai point écrites sans un frémissement de tout mou être, n'ayant plus à
  rendre compte que des derniers soubresauts d'une agonie que les Anglais ont
  pu rendre la plus douloureuse qui ait ému l'humanité, ne sachant, à l'âge que
  j'ai atteint, s'il nie sera permis d'écrire encore les trois volumes qui
  doivent terminer cette histoire, rai voulu, du Moins, donner un libre cours à
  ces idées qui hantent mon esprit depuis trente ans et qui, à quelques-uns de
  ceux qui veulent bien me suivre en ces études, feront mieux comprendre pour
  quelles raisons d'admiration passionnée je m'y suis attaché.
Napoléon n'est pas seulement le
  professeur d'énergie que vénèrent les représentants les plus
  distingués de la génération qui suit la nôtre : il n'est pas seulement
  l'exemple détermination du héros ; pas seulement l'homme en qui la fortune a
  montré ses prodiges, élevant et abaissant tour à tour sa destinée pour la
  rendre la plus enviable et la plus lamentable qu'ait enregistrée les annales
  du monde ; il n'est pas seulement l'admirable ouvrier qui, des débris de deux
  Frances, a édifié cette France nouvelle, battue depuis un siècle par toutes
  les tempêtes et encore debout ; il est l'incarnation mime d'une politique
  nationale, aussi vieille que notre France ; il en fut le dernier soldat ; il
  en a été le martyr.
Mais l'Empereur des Français a été aussi l'Empereur des
  Européens : partout où il a passé, sa trace est vivante ; son histoire
  passionne les écrivains ; sa mémoire agile les peuples ; ses enseignements
  présentent aux meneurs de nations l'unique leçon. Leurs pères ont abattu
  l'homme : sa doctrine s'impose à leurs appréhensions et les contraint à le
  reconnaître pour leur chef. C'est lui qui l'a dénoncée comme le suprême
  péril, cette domination de la mer, dont on croit, cent ans après lui, rédiger
  la philosophie, contre laquelle on s'efforce de lutter eu créant des ligues
  maritimes, et qu'on s'imagine pouvoir combattre en construisant à grands
  frais des navires de guerre. C'est lui encore qui a imposé la seule solution
  logique du problème, à présent que, délaissant ou presque le marché européen,
  encombré par les industries nationales, les maîtres de la mer se sont emparés
  du marché, mondial. Cent ans après Tilsit, l'aventurier
  corse donne encore ses leçons aux descendants de ceux qui n'ont su ni
  le comprendre, ni le suivre, et qui, en le renversant, ont cru se rendre
  libres, alors qu'ils concouraient an triomphe définitif de la plus âpre
  tyrannie que les nations aient pu jamais subir.
 
Frédéric MASSON.
Clos des Fées. Novembre
  1906.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 














 


XXVII. — LA CHUTE DU GRAND EMPIRE.


 




 
(Décembre 1812. - 14 novembre 1813.)
Retour de Russie. — L'Empereur aux Tuileries. —
  L'affaire Malet et la question dynastique. — Quel remède ? — Au milieu de sa
  lièvre de travail, l'Empereur croit le trouver : Régence de Marie-Louise ;
  Sacre de Marie-Louise et du Roi de Rome par le Pape ; Association du Roi de
  Rome à l'Empire. — Vis-à-vis du Pape, difficultés qui paraissent
  insurmontables sans renoncer au grand dessein ; il y renonce. — Pour la
  Régence, difficultés présentées par la Constitution, surtout par les droits
  de Joseph à exercer la Régence.
JOSEPH.
  — HORTENSE. — CATHERINE. — JÉRÔME. — JOSEPH. — JÉRÔME.
 
Le 18 décembre 1812, à onze heures et demie du soir, l'Empereur,
  toujours roulant depuis Smorgoni, arrive à l'improviste aux Tuileries. Dans
  cette traversée de l'Allemagne, sans croire aussi imminents les dangers qu'il
  court, sans savoir qu'un complot a été formé pour l'enlever au passage et le
  supprimer, il a forcé de vitesse et s'est déguisé sous un faux nom. De tous
  les désastres qu'il connaît ou qu'il pressent, qu'il laisse en arrière ou
  au-devant desquels il court, celui qui atteint le plus profondément son
  orgueil, et qui le laisse le plus incertain sur les moyens de le réparer,
  c'est le désastre dynastique. Il ne comprend pas. Son étonnement naïf frappe les observateurs. Alors, nul n'a songé
  qu'il y avait un Roi de Rome ? Alors, à ceux qui répandaient que l'Empereur
  était mort, nul, dignitaire, ministre, préfet, n'a répondu que c'était un
  mensonge, que l'Empereur ne meurt pas, qu'il vit dans son fils et que rien
  n'est changé dans l'Empire, hormis un chiffre après le nom du souverain. De
  Malet, Napoléon veut tout savoir, mais, sans doute, trop de gens sont intéressés
  à ne point livrer les ressorts secrets, à ne point révéler les alliances avec
  les royalistes prisonniers ou libres. Ou ne sait rien, ou l'on ne veut rien
  dire. Les complices échappent ; reste à châtier les comparses et les dupes :
  Frochot, préfet de la Seine, sera destitué ; Boutereu, bachelier en droit,
  condamné à mort par la Commission militaire, sera exécuté le 30 janvier 1813,
  dans la plaine de Grenelle. A quoi bon ? Ce n'est pas ce sang-là qui
  cimentera la dynastie.
A ce mal qu'il n'a pas prévu, il faut un remède héroïque,
  et ce remède, il faut le découvrir et l'appliquer en même temps que faire
  face à tout, produire des moyens pour résister à la Russie victorieuse,
  peut-être à l'Europe soulevée. Alors, tandis qu'emporté par une .fureur de
  travail, telle qu'il ne l'éprouva peut-être à aucune époque de sa vie,
  multipliant les conseils spéciaux pour remettre l'ordre en chaque partie et
  les faisant durer jusqu'à six heures du soir, présidant chaque semaine le
  conseil des ministres et, l'appelant à délibérer aussi bien sur les mesuras
  de défense nationale que sur les points les plus délicats de la politique
  intérieure, dirigeant le Conseil d'État et y suivant les dispositions
  législatives que les circonstances imposent, voyant chaque jour tous les ministres
  et recevant leur portefeuille, dictant cent lettres par vingt-quatre heures,
  signant dix décrets, révisant tous les comptes arriérés, mettant au courant
  la besogne de six mois par un coup de collier qui, regardé dans ses effets,
  donne la' sensation directe de l'immensité de ses ressources et de la puissance de son cerveau, trouvant du temps
  encore pour chasser — car on a dit qu'il était malade et c'est la meilleure
  façon de démentir, — pour passer des revues, pour visiter le Salon, pour
  aller au spectacle, pour tenir sa cour, pour recevoir des députations, pour
  haranguer les Grands Corps de l'État : dans ce vertige d'affaires, de
  représentation, même de plaisirs, il porte le dessein qui seul, de son estime, peut consolider la dynastie
  et en assurer la perpétuation ; il le rumine et le digère ; il en pose un à
  un les jalons, car l'entreprise est singulièrement difficile et, pour
  l'accomplir, le temps est strictement mesuré.
Il faut qu'avant l'ouverture de la campagne prochaine, le
  Pape réconcilié soit venu à Paris couronner Marie-Louise comme impératrice,
  le Roi de Rome connue empereur associé à l'Empire. À l'Impératrice couronnée,
  l'Empereur remettra, durant la guerre, la régence de l'Empire. S'il meurt, la
  Régence, durant la minorité de l'Empereur, continuera ainsi, sans
  contestation, à être exercée par elle.
 
De la sorte, croit-il parer aux deux périls qui menacent
  la dynastie :
À l'intérieur, car la religion est pour lui le ressort
  suprême de gouvernement et, contre l'Empereur sacré par le Pape, lever la
  main est léser la majesté divine et humaine ; Napoléon II associé à l'Empire, mis ainsi en possession de la
  couronne du vivant de son père, ne peut plus être oublié ou passé sous
  silence comme fut le Roi de Rome. Les Grands Corps de l'État, les citoyens et
  les soldats lui auront prêté serment. Par quelque cérémonie dont il ne
  sera pas difficile de tracer le touchant appareil et les pompes nationales,
  les imaginations auront été frappées et le prestige s'imposera à Napoléon II.
  Si Napoléon Ier meurt, la transmission de la Couronne s'opérera ainsi
  naturellement.
A l'extérieur, car Marie-Louise d'Autriche étant régente
  de l'Empire, les souverains européens ne pourront plus former contre la
  dynastie, contre la personne même du souverain mineur les objections qu'ils
  dirigeaient contre Napoléon ; ce ne sera plus le soldat couronné de la
  Révolution victorieuse qu'ils rencontreront, ce sera une femme, leur égale et
  leur pareille, fille des Césars, à demi Bourbon, à demi Lorraine, dont ils ne
  pourraient renverser le trône sans ébranler les leurs ; ce sera un enfant qui
  joindra à l'investiture divine l'investiture nationale, et aux veines duquel
  coule le sang de sa mire, leur propre sang. Pour traiter, quels avantages !
  Il ne serait plus question du Grand Empire ; la Régente n'aurait plus à
  défendre que la France, et, là où Napoléon est contraint de ne rien céder,
  elle, pour son fils, aura les mains libres.
 
Mais un tel projet n'est pas sans soulever des difficultés
  à : vis-à-vis du Pape, pour obtenir qu'il couronne la mère et l'enfant, il
  faut que Napoléon renonce, au moins pour l'instant, au plan gigantesque qu'il
  a développé depuis 1805 ; il faut qu'il fasse toutes les concessions
  compatibles avec l'exercice d'un gouvernement laïque, qui, quoique respectant
  et honorant l'Église catholique et ses ministres, ne saurait admettre
  l'ingérence cléricale. Pour un avantage immédiat, si grand soit-il, Napoléon
  n'est point homme à livrer quoi que ce soit du domaine protégé à si grand
  peine par les rois, les évêques et les docteurs français contre la marée
  montante de l'ultramontanisme. Il prétend garder intangible le corps des
  doctrines gallicanes, base essentielle de la religion catholique, telle
  qu'elle a pu être acceptée en France par les gouvernements et telle qu'elle a
  été professée par les peuples, digue nécessaire dont l'écroulement laisserait
  le champ libre aux aspirations théocratiques, aux cultes superstitieux, aux
  dogmes féministes et assurerait la prépotence des Congrégations romaines. De
  même, les règlements sur la police des Cultes, que l'autorité séculière
  revendiqua et exerça constamment le droit d'édicter et qui sont la condition
  de l'existence légale des Églises et de leurs ministres[1]. Sur ces points
  essentiels, l'Empereur ne cédera point : on en a pour preuves les notes qu'il
  dicte le 26 janvier et le 17 février, eu Conseil des ministres, alors qu'il
  croit le Concordat conclu, sur la nature et le mode des -relations qui
  pourront avoir lieu en France entre le Pape et les évêques ou les fidèles,
  mais, sur les autres points, il est disposé à tout accorder et, en particulier,
  il se rend facile en ce qui touche le temporel, qui fut l'objet unique de ses
  dissentiments avec le Saint-Siège.
Pour ce qui est de la Régence, les choses semblent se
  présenter plus simplement. Sans doute, à prendre les Constitutions de
  l'Empire, les femmes en sont exclues (art.
  XVIII, § 2) ; si la Régence n'est déférée de droit au prince le plus proche en degré, dans l'ordre de
  l'hérédité, avant vingt-cinq ans accomplis, qu'à défaut d'une désignation
  de la part de l'Empereur, ce droit de désignation est restreint aux princes
  français, ou, à leur défaut, aux titulaires des grandes dignités de l'Empire
  ; mais, malgré les inconvénients qui s'attachent à l'instabilité des lois
  constitutionnelles, surtout lorsqu'elles ont, comme le Sénatus-consulte
  organique du 28 floréal an XII, été présentées à l'acceptation du peuple, on
  peut soutenir qu'un Sénatus-consulte peut légalement modifier ces articles de
  la Constitution. Que le Sénat se rende docile, nul n'en doute, mais que
  penseront et que diront les princes qui se trouveront ainsi dépouillés d'un
  de leurs droits essentiels ? Que dira surtout Joseph qui, le premier, au cas
  où la Régence s'ouvrirait, est appelé à l'exercer.
***
Dès son arrivée, l'Empereur s'est occupé de l'Espagne,
  dont les affaires exigent que, dans un sens ou l'autre, il prenne un parti
  immédiat. Après la défaite des Arapiles et l'évacuation de l'Andalousie,
  après la campagne manquée par Joseph, en présence de l'insurrection luttant à
  égalité, sur le territoire de l'Armée du Nord, avec les troupes de Caffarelli,
  insultant les frontières de France et menaçant toutes les communications,
  devant cet étrange résultat de six années de guerre perpétuelle : les six
  années employées dans la Péninsule réduites aux places qu'elles occupent et
  n'ayant pas même obtenu la sécurité de leurs quartiers d'hiver, faut-il
  espérer qu'on rétablira les affaires, que, pour la troisième fois, on
  conquerra l'Espagne, alors que la France, presque désarmée, va être obligée,
  en Allemagne, de faire face à l'Angleterre enfin délivrée de ses terreurs, à
  la. Russie enivrée de sa victoire, à la Prusse exaspérée de l'occupation
  française, à la Suède affolée de jouer un rôle, à l'Autriche qui prépare sa
  défection prochaine, aux États de la Confédération qu'entraine l'universelle
  révolte contre l'hégémonie napoléonienne.
Le moment n'est-il pas venu d'en finir avec cette aventure
  néfaste où l'Empereur a été attiré par les facilités rencontrées d'abord chez
  un peuple dont on ignorait le caractère elles ressources ; par l'obligation
  de briser dans le gouvernement une inimitié qui se faisait jour au premier
  bruit d'un échec qu'auraient subi les armes françaises ; par l'ignominie
  d'une race royale dont les disputes révélaient l'ineptie, les hontes elles
  crimes ; par la tradition historique qui voulait en Espagne une alliée fidèle
  ; par l'esprit familial enfin qui, à la Maison de Bourbon partout où elle
  avait régné, substituait la Maison de Napoléon. Que toutes ces causes eussent
  concouru à attirer, à engager, à retenir l'Empereur ; ensuite, lorsqu'il
  avait compris la faute et qu'il en avait jugé les suites, que l'autorité de
  Joseph dans la Famille, le prestige de son droit d'ainesse, la violence de
  ses déclamations, la crainte de ses révoltes et de ses intrigues, la
  conscience qu'on l'avait embarqué dans une affaire malencontreuse,
  l'obligation de lui offrir un dédommagement au moins égal, qu'on ne savait où
  prendre, eussent contraint Napoléon à renoncer en 1809, en 1810, en 1811, en
  1812, à l'unique solution qui pût, sinon rétablir la paix avec l'Espagne, du
  moins libérer la France de l'occupation de l'Espagne, mettre un terme à des
  dépenses d'hommes et d'argent qui l'avaient épuisée sans le moindre profit,
  soit : l'Empereur, alors partout victorieux sur le continent, pouvait
  s'obstiner par amour-propre dans une guerre de luxe, si onéreuse qu'elle fût.
  Même pouvait-il trouver des arguments qui lui fissent illusion : à la fin,
  les révoltés se lasseraient ; et puis, comment retirer ses armées devant les
  armées anglaises et reconnaître ainsi la supériorité, même sur terre, de
  l'ennemie traditionnelle ? Mais, à présent, cent mille vieux soldats
  n'étaient pas négligeables et les cent millions qu'il en coûtait par année
  avaient ailleurs leur emploi. Il était trop tard pour renvoyer Ferdinand VII
  en Espagne et cette solution, pratique en 1809, cessait d'offrir les mêmes
  avantages dès qu'une armée anglaise pouvait déboucher des Pyrénées, mais là
  on l'arrêterait par une guerre de chicane et les Espagnols, redoutables sur
  leur territoire où ils se rendaient insaisissables, ne lui seraient en France
  d'aucun secours. D'ailleurs, l'Empereur pouvait espérer que le prince des
  Asturies s'engagerait dans l'alliance française, y demeurerait fidèle et
  s'opposerait aux Anglais. Sans doute, en traitant avec Ferdinand, l'Empereur n'aurait
  tenu compte ni de la Majesté des Cortès de
  Cadix, érigés en gouvernement absolu, ni de l'Altesse
  de la Régence devenue leur instrument servile, mais l'idée de négocier avec
  de telles assemblées n'entrait pas dans son esprit. Il conclurait avec
  Ferdinand et tout serait dit.
Tel était le parti que lui proposait le duc de Bassano ;
  mais, outre qu'il se résignait difficilement à avouer l'échec de sa politique
  en Espagne, et qu'il se sentait singulièrement faible vis-à-vis les colères
  de Joseph, il ne pouvait, a-t-il dit
  lui-même, se résoudre à renoncer aux grands
  résultats qu'il avait droit d'attendre de ses immenses sacrifices depuis 1809.
Raisons bonnes à montrer de Sainte-Hélène. Il en était une
  meilleure que Napoléon n'a point dite alors et qu'il n'a pu dire : la raison
  dynastique. Dès qu'il pensait à déférer la Régence à l'Impératrice, en vue de
  se concilier l'Autriche et, dans le cas où il disparaitrait, à assurer à son
  fils la médiation de l'empereur François, il ne pouvait rappeler en France le
  roi d'Espagne découronné qui s'empresserait alors de réclamer ses
  prérogatives de prince français. Si Joseph ne devenait pas régent de plein
  droit, il ne pouvait être écarté sans un scandale. Il était le prince le plus proche en degré dans l'ordre de
  l'hérédité ; il n'avait point démérité et il était titulaire de la
  première des grandes dignités de l'Empire : il réunissait donc toutes les conditions prévues par l'article
  XIX du Sénatus-consulte organique.
Pour justifier d'une façon au moins apparente,
  l'abrogation du § 2 de l'article XVIII qui excluait les femmes de la Régence,
  l'Empereur n'avait d'autre argument que l'absence des princes français
  susceptibles d'exercer la Régence et l'option par eux de trônes étrangers.
S'il passait outre, s'il réformait l'article XVIII de la
  Constitution tout en rappelant Joseph, il pouvait l'écarter de la Régence, mais
  non pas du Conseil de Régence composé des titulaires
  des grandes dignités de l'Empire. Il avait à craindre es lors, et il
  craignait en effet, des intrigues et une opposition qui eussent rendu
  impossible l'exercice du gouvernement par l'Impératrice et qui eussent
  renversé toutes les combinaisons qu'il avait échafaudées dans l'éventualité
  de sa mort.
 
Pour écarter joseph, à la fois de la Régence et du Conseil
  de Régence, un seul parti restait à prendre : Le maintenir coûte que coûte en
  Espagne. De la reconquérir pour lui ou de lui donner les moyens de la
  reconquérir, il n'y avait pas à y penser. Tout manquait, les hommes et
  l'argent. Si peu d'argent qu'on envoyât, c'était trop quand la France avait
  besoin de toutes ses ressources, et, en y laissant seulement les hommes qui y
  étaient, on privait la nation des éléments les meilleurs dont elle pût se
  servir pour constituer et encadrer une armée nouvelle, à présent que la
  Grande Armée de Russie avait disparu. On ne pouvait attendre en Espagne aucun
  résultat favorable, puisqu'on ne pouvait se flatter de faire mieux, avec des
  troupes diminuées et mal soldées, qu'on n'avait fait avec des troupes plus
  nombreuses et mieux payées, mais la question de ce qu'on ferait n'était là
  que subsidiaire, l'unique était que Joseph ne rentrât pas en France.
Qu'ensuite, pour colorer à ses propres yeux la
  détermination que lui inspiraient à la fois sa confiance en l'Impératrice
  autrichienne et sa passion pour son fils, Napoléon se nattai qu'un retour de
  fortune lui permettrait de reprendre et de terminer à sa guise les affaires
  d'Espagne ; qu'il prétendît encore, en maintenant ainsi une sorte
  d'occupation française dans certains royaumes de la Péninsule, s'assurer,
  lors des négociations avec l'Europe, une matière de transaction ou d'échange,
  cela peut être, mais toute discussion au sujet des mobiles est oiseuse devant
  deux dates : la lettre qu'il adresse à Clarke, première manifestation de sa
  volonté au sujet du maintien de Joseph en Espagne est du 3 janvier, et c'est
  le 5 qu'il appelle le Conseil privé ù délibérer sur la régence de
  l'Impératrice.
 
Reste à savoir ce qu'on fera en Espagne. Voici ce que l'Empereur
  ordonne à Clarke : Faites connaître au roi, en lui
  écrivant en chiffres, que, dans les circonstances actuelles, je pense qu'il
  doit placer son quartier général à Valladolid, que le Vingt-neuvième,
  Bulletin lui aura fait connaître l'état des affaires du Nord qui exigent nos
  soins et nos efforts ; qu'il peut bien faire occuper Madrid par une extrémité
  de la ligne, mais que son quartier général doit être à Valladolid et qu'il
  doit s'appliquer à profiter de l'inaction des Anglais pour pacifier la
  Navarre, la Biscaye et la province de Santander.
Ainsi — et cela résulte des développements d'ailleurs
  médiocres que Clarke donne à la pensée de Napoléon, — l'Empereur reste au
  jeu, mais il restreint sa mise ; il se borne à présent au nord de la
  Péninsule ; il entend nettoyer ces provinces, peut-être pour en préparer
  l'annexion, peut être pour se ménager un objet d'échange, à coup sûr pour
  maintenir libres ses lignes de communication dans le cas où un échec survenu
  en Allemagne le contraindrait à rappeler comme suprême ressource les armées
  employées en Espagne. La concentration sur Valladolid où sera transporté le quartier du roi
  diminue le rayon d'action de l'armée, prépare l'évacuation, fournit une base
  d'opération plus solide que Madrid, au cas que les Anglais entrent en
  mouvement, menace les cantonnements ennemis et, par là empêche
  Wellington de faire des détachements qui insulteraient les frontières ou les côtes.
L'Empereur, couvrant d'un prétexte militaire des mesures
  qui, en réalité, annoncent le prochain départ, laisse à Joseph la
  satisfaction de conserver sa capitale ; à la vérité, selon ses ordres, Madrid
  doit être occupé par une extrémité de la ligne, mais c'est ouvrir la porte à
  toutes les fantaisies du roi d'Espagne, devenu l'arbitre de la situation et
  rendu plus puissant qu'il n'a jamais été.
En effet, Napoléon, dès qu'il s'est arrêté à l'idée de
  maintenir Joseph en Espagne, a été entrainé à toutes sortes de conséquences :
  il ne peut enlever à Joseph, si déplorable chef qu'il se soit montré, le
  commandement supérieur des années ; il ne peut laisser à la tête de l'Armée
  du Midi le duc de Dalmatie, à la tête de l'Année du Nord le général Caffarelli.
  Contre Soult, Joseph a formé de tels griefs que tout serait à craindre si ces
  deux hommes restaient en présence. Pourtant, Soult est
  la seule tête militaire qu'il y ait en Espagne. Napoléon le sait ; il
  le dit, il a pleine conscience de la faute qu'il commet ; il sait qu'en
  rappelant Soult, il livre désormais l'année entière aux imaginations
  dynastiques et stratégiques de son frère quant à Caffarelli, si l'éloignement
  a rendu les altercations moins vives, les plaintes de Joseph contre les refus
  d'obéissance du général de l'Armée du Nord et son insistance à réclamer sur
  lui le commandement direct ont étrangement tendu la situation ; dis que les
  Armées du Portugal, du Midi et du Centre vont se trouver en contact direct
  avec l'Année du Nord, il parait bien difficile que celle-ci aussi, bien
  qu'avant une destination spéciale, ne soit pas, au moins pour la forme, mise
  sous le commandement du roi. Le 3 janvier, l'Empereur ordonne donc à Clarke
  d'envoyer au duc de Dalmatie par estafette
  extraordinaire, un congé pour revenir à Paris. Ce n'est pas une
  disgrâce qu'il lui inflige ; il laisse dans le doute s'il le rappelle sur la
  demande qu'a faite le roi d'Espagne ou sur la demande qu'a formée Soult
  lui-même ; et il lui réserve à l'Armée d'Allemagne un poste qui implique la
  plus haute confiance. Quant à Caffarelli, qu'il rappelle près de sa personne,
  il va le charger, durant son absence, de la garde de l'Impératrice et du Roi
  de Rome : nulle assurance meilleure qu'il n'a pas démérité. Par ces deux
  actes, il montre à quel point il désapprouve l'attitude de Joseph et quelle
  contrainte il subit, mais il cède.
Ainsi Joseph n'aura plus à craindre aucune contradiction
  et les armées françaises seront livrées à son bon plaisir et à celui de
  Jourdan, toujours empressé à prévenir les ordres du roi, fussent-ils les plus
  contraires aux premières notions stratégiques, aux intérêts du soldat, aux
  volontés de l'Empereur et aux exigences de la défense nationale. Gazan qui
  succède à Soult à l'Armée du Midi est un homme déjà mûr, plié dès l'enfance à
  l'obéissance passive, bon divisionnaire, mais incapable d'une vue d'ensemble
  et à ce point timoré qu'il ne bougera pas un homme sans l'ordre du roi ;
  Reille, suspect connue aide de camp de l'Empereur, préposé par une
  désignation expresse de l'Empereur à l'Armée de Portugal où joseph avait
  placé d'Erlon, démuni peu à peu de la plupart de ses divisions en faveur de
  l'Armée du Nord, ne sera ni écouté, ni même entendu quand il fournira une
  opinion militaire ; Drouet d'Erlon, auquel Joseph donne l'Avinée du Centre au
  défaut de l'Armée de Portugal, doit trop au roi qui, en toute occasion, l'a
  ménagé pour l'opposer à Soult, et il a formé avec lui trop de liens obscurs,
  pour que, même fût-il d'esprit supérieur, il ait une influence.
Seul, le nouveau commandant de l'Armée du Nord, le général
  Clausel, pourrait tenir tête au roi et peut-être imposer une opinion. Par sa
  retraite après les Arapiles, il a acquis une renommée qui ne peut être
  contestée ; il a le caracti.re vigoureux, la tête carrée, l'esprit net. Mais
  la réputation dont il jouit dans l'année n'est pas pour plaire à Joseph. De
  plus, il tient de l'Empereur une mission expresse qui le rend (le fait
  indépendant, bien qu'il reste nominalement subordonné. Il est chargé de
  mettre fin dans les provinces du Nord à une insurrection qui, sous les ordres
  de Mina et de Longa, a pris une l'orme militaire, affronte à nombre égal de
  combattants les troupes françaises, interrompt toute communication avec
  l'Empire et parfois même en insulte les frontières. Dès la retraite de
  Russie, l'Empereur s'était, assez inquiété de cet état de choses pour donner
  l'ordre précis de renforcer la défense sur les Pyrénées ; à présent, du moins
  tant que l'armée anglaise n'entrera pas en mouvement, il subordonne toutes
  les opérations au rétablissement et à la sûreté des communications : Clausel
  a donc son entière liberté d'action, et il doit recevoir, des armées qui sont
  sous le commandement de Joseph, tous les renforts qu'il jugera nécessaires.
De là pour le roi, si jaloux de toutes les autorités, en
  même temps que si incapable de les exercer, une perpétuelle inquiétude, des
  récriminations quotidiennes et un prétexte pour justifier toutes ses fautes.
Si Joseph avait eu quelque sens d'une situation déjà
  singulièrement compromise, ce n'eût pas été des ordres donnés à Clausel qu'il
  se fût plaint, car leur exécution pouvait seule assurer la retraite et le
  salut de l'armée, son salut à lui-même ; c'eût été de l'étrange abandon où
  l'Empereur allait le laisser. Pas d'argent pour solder les troupes, pas de
  renforts, au contraire un continuel écoulement vers la France d'officiers et
  de sous-officiers rappelés pour constituer des cadres à la Grande Armée
  d'Allemagne, des régiments squelettes où l'esprit de corps n'existe plus, où
  il n'y a plus ni discipline, ni goût de servir, ni volonté de combattre, mais
  partout, du haut en bas, le découragement, le malaise, la méfiance. Point
  d'approbation à ses règlements d'administration, à ses arrêtés sur la
  formation d'un grand État-Major. L'Empereur se désintéresse et n'écrit pas.
  On dirait qu'il se propose de ne prendre aucun engagement, de ne faire aucune
  promesse, de n'aliéner en rien sa liberté. Toutes ses instructions passeront
  par Clarke qui continuera les mêmes rapports qu'il a
  eus avec l'Armée d'Espagne et mettra dans le Moniteur ce qu'il jugera
  convenable. Et Clarke, bas courtisan, transmet les ordres de
  l'Empereur en une forme molle, veule, presque adulatrice, du moins
  conciliante, telle qu'il n'ordonne jamais et, que où l'Empereur a écrit commandement, il transmet conseil... Joseph est donc livré à lui-même. Il
  a pour le guider, en ce rôle de général en chef d'une armée de cent mille
  hommes, ses inspirations royales, son génie militaire, et la sénilité
  complaisante de Jourdan. Les optimistes même sont convaincus du désastre
  prochain — mais Joseph n'est pas rentré en France !
***
L'Empereur pourtant a suivi son plan et pour le réaliser,
  il est allé trouver le Pape à Fontainebleau. Pour que ce voyage portât ses
  fruits, c'est-à-dire que la paix fût rétablie dans l'Église et que le
  couronnement fut acquis à l'Impératrice et au Roi de Rome, il fallait que les
  deux parties contractantes fussent de bonne foi et qu'elles cherchassent le
  bien avec une sincérité égale ; cela eut lieu lorsque le Pape et l'Empereur
  traitèrent tête à tête, cela manqua lorsque Pie VII appela les cardinaux italiens
  à examiner le pacte qu'il avait discuté en pleine liberté et signé en pleine
  indépendance. Les Français n'étaient pas de force et Fesch, rappelé de sou
  exil de Lyon, envoyé par l'Empereur à Fontainebleau, ne savait pas même
  surprendre ce qu'on y tramait et avertir du danger.
Napoléon, confiant en une parole sacrée, faisait ses
  préparatifs ; il annonçait publiquement le Couronnement. ; il entrait en
  marché pour le château de Crachamp qui devait, en Avignon, servir
  d'habitation provisoire au Pape ; il pensait à faire entrer les biens des
  Congrégations et des Confréries des États romains dans la dotation qu'on
  ferait au Pape ; il prenait des mesures pour régler les rapports entre le
  chef de l'Église, et les évêques, les prêtres et les fidèles de l'Empire ; il
  s'inquiétait de nommer un commissaire chargé près de
  Sa Sainteté de la correspondance pour les affaires ecclésiastiques ;
  il balançait même entre un prêtre et un laïque, mais celui-ci au moins maître
  des requêtes en son Conseil d'État ; il ordonnait au ministre des Cultes de lui apporter le travail pour les nominations à tous les
  évêchés de France vacants ; il acceptait, donc avec franchise la
  situation et il multipliait les preuves de sa sincérité, quelle que fût
  d'ailleurs son impatience légitime de voir s'accomplir, le plus tôt possible,
  les cérémonies auxquelles il attachait de si grandes espérances.

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 














***
Au travers de ces négociations, de ces inquiétudes, de ces
  préparatifs de guerre poussés avec une hâte fébrile, la vie de Cour a
  continué, mais, seule de la Famille, Hortense y prend part, Madame
  apparaissant seulement à quelques dîners et se renfermant de plus en plus
  dans son palais, Pauline toujours absente et pérégrinant dans le Midi, Julie
  à peine visible aux cérémonies d'obligation et d'Ordinaire cachée derrière un
  épais rideau de Clary, d'Antoine, de Ricard, de Guay, au Luxembourg ou à
  Mortefontaine.
Hortense, au contraire, ne manque ni un cercle, ni une
  fête. A la fin de novembre, sur le bruit que l'Empereur resterait à Varsovie
  et y ferait venir l'Impératrice, elle craignait un hiver qui fût d'un triste affreux ; à présent, c'est une
  autre tristesse et pire, mais elle n'a plus à redouter la première. Malgré ma pauvre santé, on me parle déjà de recevoir,
  écrit-elle ; si cela convient à l'Empereur, sûrement
  je le ferai, mais je tarde autant que possible pour en être sûre et me
  reposer. Elle n'a pas longtemps à douter ; presque aussitôt elle est
  saisie dans l'engrenage et c'est quelquefois, comme le 1er janvier, de neuf
  heures du matin à neuf heures du soir qu'elle est prise, changeant quatre
  fois de toilette, allant deux fois aux Tuileries, une à Malmaison, courant,
  sans poser, toujours debout, en représentation, moule de fatigue. Vent ou
  pluie, glace ou neige, elle est aux cérémonies, poitrine nue, coiffée en
  diamants, accompagnant l'Impératrice. Un gros rhume la sauve de la chasse à
  Grosbois, par suite du voyage de Fontainebleau, fatal aux bronches délicates
  et dont toutes les femmes reviennent gelées connue d'une retraite de Russie ;
  mais, le 19 février, la voici en habit de cour de crêpe rose, brodé en plein
  d'hortensias d'argent, garni, sur la robe et la queue, de roses et de
  pensées, hortensias de diamants dans les cheveux, montant avec l'Impératrice
  dans la voiture à huit glaces qu'on ne ferme pas d'un côté, et le cortège
  s'en vient au pas du Carrousel au Palais du Corps Législatif. Par bonheur, ce
  jour-là le thermomètre qui, à six heures, marquait sept degrés au-dessous de
  zéro, monte à quatorze sur les midi.
L'Empereur veut qu'on aille et on va ; l'Empereur veut
  qu'on danse et la reine, chaque semaine, donne à danser ; mais elle ne raye
  pas de ses listes les éclopés de Russie et cela fait des danseurs à bras en
  écharpe et rhème à jambe de bois, ce qui attriste. Au bal masqué que
  l'Empereur donne aux Tuileries, il commande le même quadrille de Péruviens
  que la reine menait le carnaval précédent, mais la liste en est funèbre, tant
  il y a de Péruviens disparus, de Péruviennes et de Prêtresses endeuillées. De
  celles-ci, il faut en remplacer onze par onze volontaires qu'on fait répéter
  et qu'on habille en sauvagesses, toujours par ordre. Le 19 mars, au second
  bal, Hortense conduit avec plus d'entrain une mascarade de Suisses et de
  Suissesses — souvenir de son voyage à Prégny qui a le plus vif succès.
  Elle-même, la voici, la taille serrée dans un corset de velours nacarat,
  décoré à plusieurs rangs de dentelle d'or et de point d'Espagne, guimpe et
  manches en percale d'Écosse plissée à très petits plis ; la jupe de taffetas
  bleu Marie-Louise, montée sur un jupon de velours nacarat, coupée d'un
  tablier de mousseline ; au col et aux bras, collier et bracelets de velours
  et d'or ; sur la tête, un chapeau de paille chargé d'une demi-guirlande de
  fleurs et de nœuds de velours en diadème. Les couleurs des autres costumes
  alternent, bleu et rouge, rouge et noir ; cela est seyant, printanier, répand
  comme une bonne odeur de foins nouveaux, fournit à Hortense elle-même
  l'illusion qu'elle aime les champs.
Ils lui seraient bons en effet, ou tout le moins une vie unie
  et calme conviendrait mieux aux névralgies fiévreuses qui la torturent à
  heure fixe : la promenade au Bois de Boulogne avec ses enfants, Malmaison
  très souvent, le soir quelques personnes d'esprit avec qui, dans le salon de
  la rue Cerutti, elle cause, chante, dessine, joue au billard ; voilà ce qui
  lui plaît, mais elle doit bien payer les grâces qu'elle sollicite constamment
  et qu'elle obtient sans cesse. Elle est insatiable, et comme elle réitère ses
  demandes avec un entêtement que rien ne trouble, elle finit presque toujours
  par réussir.
Dès les premiers jours, le 5 janvier, étant présente à une
  conversation de l'Empereur avec Fontaine, elle saisit l'occasion pour
  demander un palais pour son fils, le grand-duc de Berg : l'Empereur promet
  l'hôtel de Bénévent, rue de Varennes, racheté par lui, pour deux millions, au
  prince vice-grand-électeur le 30 octobre 1811. Elle a déjà enlevé six à sept
  recettes générales pour servir de prébendes à des gens de sa maison, de dots
  à des nièces ou des protégées de Mme Campan, elle en souhaite une de plus
  pour marier Mlle Cochelet à M. Decazes ; le projet n'aboutit pas,
  heureusement pour M. Decazes, mais ce n'est pas la faute de la reine. Elle
  est plus heureuse pour M. de Mailly-Couronnel, mari d'une gouvernante de ses
  fils ; elle obtient pour lui promesse d'une place ; quelle, elle ne sait pas
  : la première bonne sinécure qui viendra à vaquer, car, du mérite et de l'aptitude
  professionnelle de son protégé, elle ne s'inquiète point et elle entend qu'à
  son profit les ministres violent toutes les règles. La place qui vaque est
  celle d'inspecteur général des Haras et Hortense court chez le ministre des
  Finances qui, dans son rapport, en date du 14 janvier, écrit : S. M. la reine Hortense m'a fait l'honneur de me dire que
  Sa Majesté m'ordonne de lui présenter pour candidat M. de Mailly-Couronnel.
  Mais la faveur est vraiment trop forte et l'Empereur, qui a seulement promis
  une place, en octroie une bien moindre : de lui-même, il rave dans un décret
  présenté à sa signature le nom du sieur Verpy, promu d'inspecteur,
  Conservateur des Forêts à la résidence de Carlstadt (Illyrie) et y substitue le nom de Malli[2]. De même, la
  reine obtient elle, une place de dame dignitaire à la Maison impériale,
  Napoléon de Saint-Denis pour Une Mme Angelet, sa protégée, — et ce presque
  malgré la surintendante. Il y a pis. Elle s'interpose, lorsque Mme Moreau
  arrive d'Amérique pour qu'on ne la repousse pas de Bordeaux et qu'on la laisse
  débarquer. Elle allègue les anciennes liaisons de société et les rivalités
  passées et elle obtient de l'Empereur cette singulière faveur. Or, c'est le
  moment où Moreau prend du service en Russie et rédige cette proclamation aux
  soldats français qui fournit le thème de toutes les trahisons par qui la
  France sera livrée.
La reine s'intéresse aussi à l'armée ; Flahaut, nommé
  général de brigade le 4 décembre 1812, la veille du départ de Smorgoni,
  reçoit, le 26 janvier 1813, les aiguillettes d'aide de camp de l'Empereur.
  Malgré le désintéressement qu'on se plaît, lui reconnaître, Hortense, on le
  voit, savait demander, mais ces grâces ne s'obtenaient que par l'assiduité
  d'une présence continuelle.
***
Le Concordat est à vau-l'eau ; Pie VII a renié sa
  signature, les cardinaux romains ont triomphé. Le couronnement est abandonné.
  L'Empereur a échoué dans la partie la plus importante du plan qu'il avait
  conçu. Reste la Régence autrichienne, devant laquelle, nième s'il eu avait
  l'idée, Napoléon ne pourrait reculer, puisque, se fiant à la parole du Pape,
  il a fait rendre, le 3 février, un sénatus-consulte qui l'engage et l'oblige.
  Le 7 mars, il parti pour Trianon avec l'Impératrice et le Roi de Rome — et
  Hortense est du voyage. Le temps est particulièrement pluvieux et froid ; il
  fait à midi +4 le 10, +4 le 11, +1,5 le 12, +0,1 le 13, +2,4 le 14 ; mais
  ainsi pense-t-il supprimer les commentaires, ainsi se soustrait-il lui-même à
  l'espèce de confusion qu'il éprouve de son dessein avorté. Une vie claustrale
  ; parfois la chasse, qu'on suit en calèche découverte ; pour le liner,
  souvent l'Impératrice et la reine attendent de six à huit heures que l'Empereur
  interrompe son travail. À neuf heures, il emmène sa
  femme avec lui se coucher. Pour se distraire, Hortense lit ou dessine
  avec sa dame de service, Mme de Broc. On peut penser que parfois elle trouve
  mieux, M. de Flahaut ayant été, hors tour, nommé du voyage.
***
Dans cette vie où le calme apparent et l'ennui réel
  dissimulent mal la déception et l'inquiétude, tombe soudain une nouvelle qui
  n'est pas pour rendre plus sereine l'humeur de Napoléon. Catherine de
  Westphalie est arrivée en France. C'est l'aveu que, en Allemagne, la
  domination française est menacée, que les bruits de défaite qu'on met tant de
  soin à démentir, sont véridiques, que ce sera à la frontière même qu'il
  faudra combattre, puisque Jérôme ne pense pas la reine en sûreté à Cassel.
Le 11, Cousin de Marinville, chambellan du roi, qui est à
  Paris pour les affaires de son maître, vient trouver à Trianon le duc de
  Frioul. Il a reçu, par le baron de Sorsum, secrétaire du roi, l'ordre de lui faire part que la reine de Westphalie devant
  arriver à Paris avec sa maison et toute sa garde-robe, le roi désire qu'elle
  descende et loge à l'hôtel du cardinal Fesch qui a bien voulu le lui offrir.
  La reine, ajoute-t-il, ayant avec elle sa maison et tous ses effets, ainsi
  que des voitures pour elle et pour toute sa suite, le roi a pensé qu'il
  serait plus convenable qu'elle logeât en son particulier pour éviter l'embarras
  qu'elle pourrait occasionner dans un des palais de l'Empereur. Et il
  communique en même temps la liste des personnes qui auront l'honneur
  d'accompagner Sa Majesté ; ce sont la comtesse de Bocholtz, grande maîtresse,
  les comtesses de Pappenheim, d'Oberg, de Furstenstein et la princesse de
  Hesse-Philipstaht, dames du Palais, le comte de Busch, chevalier d'honneur,
  le comte d'Oberg, premier écuyer, les deux Boucheporn, un maréchal de la
  Cour, l'autre préfet du Palais, puis deux tectrices, un médecin, un
  secrétaire des commandements et une quarantaine de personnes de service.
L'Empereur est surpris à cette nouvelle dont il prévoit
  immédiatement les conséquences : Sans doute savait-il que le roi désirait
  envoyer Catherine en France, mais il croyait avoir pris ses précautions et
  signifié ses volontés de façon que cette arrivée intempestive fût au moins
  retardée jusqu'au moment où les événements de guerre rendraient impossible le
  séjour de la reine à Cassel.
Le 18 janvier, le roi s'était ouvert confidentiellement à
  Reinhard, lui disant son désir que la reine allât à Paris ; lui-même se
  sentirait plus libre et pourrait se porter partout où les circonstances
  l'exigeraient avec toutes ses troupes, dont, sans cela, il faudrait toujours
  qu'une partie restât à la garde de la reine. Mais, avant tout, il souhaitait
  que la reine ne se doutât pas qu'elle pût courir un danger, car elle voudrait
  rester. Il avait donc demandé que ce fût l'Empereur qui invitât directement
  Catherine à venir à Paris. L'annonce, pour le premier dimanche de mars, du
  couronnement du Roi de Rome lui paraissait fournir une occasion tout à fait favorable.
  La reine partirait aussitôt que l'Empereur l'aurait permis ; elle logerait au
  palais du cardinal Fesch ou à celui de Madame et passerait ainsi les moments
  de la crise. Reinhard avait transmis cette conversation, mais n'avait été
  chargé d'aucune réponse. Le 21 février, le roi était revenu à la charge et
  avait demandé à Reinhard de solliciter l'autorisation de Sa Majesté : il paraissait alors résolu à attendre cette autorisation
  avant de prendre sa dernière résolution, mais, au moins, désirait-il
  qu'on se pressât, car si la reine ne devait pas aller à Paris, il était
  déterminé à l'envoyer à Stuttgard. Si singulière que cette hâte dut paraître,
  l'Empereur avait donné, le 2 mars, une autorisation, mais conditionnelle. Aussitôt, avait-il écrit, que
  l'empereur Alexandre ou le général Koutousoff seraient entrés soit à Berlin,
  soit à Dresde, vous feriez partir la reine, par Wesel et l'enverriez à Paris,
  mais pas avant.
Jérôme n'avait tenu aucun compte de cette restriction : de
  longue date, il avait préparé la reine à ce départ. Le 20 janvier, il lui
  racontait le couronnement prochain,
  lui faisait espérer qu'elle y serait invitée, qu'elle y viendrait avec lui.
  Catherine en était transportée de joie ; j'aime
  Paris à la folie, écrivait-elle dans son journal. Puis, il lui
  glissait que le mieux serait qu'allant à Paris elle y restât ; et elle
  notait alors, dans sa docilité exemplaire : Si la guerre
  continuait et que j'aille à Paris pour les fêtes, l'intention du roi serait
  de m'y laisser. Le théâtre de la guerre, selon toutes les probabilités,
  serait un peu trop rapproché de nos foyers et le roi doit naturellement
  défendre son royaume jusqu'à la dernii.re goutte de son sang. Enfin,
  sur la lettre de l'Empereur du 2 mars, il lui a dit que l'Empereur désire qu'elle quitte Cassel au moment même où
  les Russes entreront à Berlin ; il le lui a fait écrire au roi de
  Wurtemberg ; il a pris toutes les mesures pour son départ, son installation
  dans l'hôtel de la rue du Mont-Blanc ; le 7, il a expédié à cet effet à Paris
  un de ses préfets du Palais, et le 8, il a annoncé dans le Moniteur westphalien
  que la reine partait pour Paris sur l'invitation de
  Sa Majesté Impériale. C'est ainsi que Reinhard a appris le voyage, mais
  il n'a plus eu d'objections à y faire, le roi ayant pris sur lui d'écrire le 9
  à l'Empereur que, le 4 au soir, l'ennemi était entré en force à Berlin.
Le 10, à deux heures de l'après-midi, accompagnée par son
  mari jusqu'à Wabern, la reine a pris la route de Wetzlar, puis elle a suivi
  par Bonn, Aix-la-Chapelle et
  Bruxelles pour éviter de se trouver au milieu d'une
  armée de cent mille hommes qui passe maintenant sur la route de Francfort.
  Partout son passage a fait la plus triste impression. Les nouvellistes disent qu'elle craignait les incursions des cosaques et qu'elle serait bientôt suivie de son auguste
  époux, écrit entre autres le préfet de la Roër.
Averti ainsi, le 11 seulement, l'Empereur est en face d'un
  fait accompli : Est-il donc vrai que l'empereur Alexandre ou Koutouza soient
  entrés à Berlin ? Cassel est-il menacé ? Le royaume est-il en perdition ?
  Rien de cela, mais Jérôme a maintenant une maîtresse, dont la déclaration
  n'est qu'affaire de temps et qui porte ses ambitions bien plus haut et bien
  plus loin que ces passantes dont on contentait les appétits avec quelques
  poignées d'or ou de diamants.
La comtesse de Löwenstein-Wertheim, née comtesse de Pückler
  et Limburg, est une femme d'une trentaine d'années, de race de dynastes par
  elle-même et par son mari, mais fort pauvre, étant de branche cadette, qui,
  déjà mère de trois enfants, est venue en 1808 de Wurtemberg lorsqu'on a formé
  la cour westphalienne. Distinguée par Jérôme, puis délaissée, revenue en
  faveur par un travail souterrain où elle a déployé des qualités manœuvrières
  de premier ordre, elle sort de l'ombre avec une soif de pouvoir et une ardeur
  d'ambition qui, pour des raisons peut-être lointaines, car elle fut de la
  cour de Stuttgard, l'ont jetée dans une lutte directe contre la reine. Elle
  s'est rendue toute puissante dans sa maison et n'y a toléré que des gens à
  elle. Elle a fait chasser le comte Gilsa, chevalier d'honneur, qu'elle a remplacé
  par le baron de Busch-Münch, lieutenant aux Gardes du Corps ; elle a fait
  donner la charge de premier écuyer à une autre de ses créatures, le baron
  d'Oberg, chambellan ordinaire. Elle a soumis la reine à un espionnage
  continuel qui s'exerce sur ses actes, ses paroles, ses correspondances.
  Catherine a bien été obligée de s'en apercevoir, car on né ménageait même pas
  les apparences : Ce que vous me mandez de la lettre
  que vous avez reçue ouverte ne m'étonne pas, écrivait-elle son père ; apparemment qu'on suppose ma correspondance digne d'être
  connue du public ou renfermant quelques aventures faites pour piquer la
  curiosité : le fait est qu'il m'arrive très souvent de recevoir des lettres,
  même de l'Impératrice de France, tout ouvertes et sans qu'on ait pris la
  moindre précaution pour le dissimuler.
Le pouvoir de Mme de Löwenstein sur Jérôme est devenu tel
  qu'elle l'a engagé dans des démarches, auxquelles il était difficile qu'on se
  méprît. Elle a voulu être princesse, et Jérôme a sollicité du roi de Bavière,
  et il a obtenu, le 19 novembre 1812, que le titre comtal porté par le
  beau-père de Mme de Löwenstein, senior de sa maison, fût érigé en titre
  princier ; il s'est employé pour faire reconnaître ce titre par le grand-duc
  de Hesse (17 décembre 1812) et il est
  parvenu à le faire réériger par son propre beau-père, le roi de Wurtemberg,
  le 21 février 1813 mais la dame ne se contentait point si facilement.
A présent, enceinte de trois mois d'un enfant dont tout
  Cassel nommait le père, elle voulu éloigner la reine pour rendre la place
  libre, s'établir en maîtresse, en attendant qu'elle amenât Jérôme au scandale
  d'un double divorce et d'un nouveau mariage. Et Jérôme lui a obéi en
  ordonnant que Catherine partit.
L'Empereur ne sait rien encore de ces histoires, dont
  Reinhard jusqu'ici a parlé à peine. Il ne peut imaginer que, dans une
  circonstance aussi grave, l'influence d'une maîtresse ait pu déterminer un
  voyage qui jettera le trouble partout, accréditera toutes les mauvaises
  nouvelles ; l'arrivée de la reine sera remarquée et commentée, les visites
  d'usage et de déférence qu'elle ne pourra se dispenser de recevoir,
  fourniront encore des occasions de parler. Elle ne doit pas entrer à Paris.
  Donc, il envoie à sa rencontre M. de Canouville, maréchal des logis du Palais
  (le frère du Canouville de Pauline), pour la prier de descendre au palais de Compiègne.
  Canouville fait diligence, la trouve à Péronne, lui donne connaissance de ses
  ordres, et l'amène le 15, vers les sept heures du soir, à Compiègne, où le
  général comte Delaborde, gouverneur, a été envoyé pour la recevoir et pour
  tout disposer, et où le comte de Ségur, grand maître des Cérémonies, vient,
  de la part de l'Empereur, pour la complimenter. Elle occupe le double
  appartement de prince qu'elle a habité dans ses précédents voyages.
Ces honneurs ne voilent pas plus à ses yeux le dégoût
  qu'elle reçoit qu'ils ne la font passer sur le déplaisir qu'elle éprouve. Le
  17, elle adresse à l'Empereur, par son chevalier d'honneur, une lettre où,
  avec toutes les démonstrations du respect et de l'affection, elle réclame les
  égards qui lui ont manqué et auxquels elle prétend : D'après
  une de vos lettres, Sire, écrit-elle, je dois
  quitter Cassel au moment où les Russes devaient entrer à Dresde ou à Berlin.
  ils sont dans cette dernière ville du 4 de ce mois et ce n'est que le 10 que
  j'ai pu me déterminer, moins pour ma sûreté personnelle que pour laisser au
  roi la disposition de toutes les troupes dont il eût fallu laisser une partie
  à Cassel pour ma garde, à le quitter dans un moment aussi pénible... J'ai donc cru devoir sacrifier mon désir de vivre et de
  mourir auprès du roi à sa tranquillité personnelle, aux intentions de Votre Majesté
  qui avait déterminé d'une manière précise le moment où je devais quitter
  Cassel. Accablée d'inquiétudes pour un être qui m'est aussi clair que le roi,
  c'est dans les bras de sa famille, de Votre Majesté elle-même que j'honore
  comme un père, que je suis venue me jeter avec une pleine confiance, espérant
  y trouver une ample consolation. J'ai tâché de rendre ce voyage en quelque
  sorte utile au roi, en amenant avec moi des personnes des plus illustres
  familles de la Westphalie et du Hanovre qui sont autant de garanties de la
  bonne volonté qui les anime encore. Et maintenant, Sire, il ne me reste plus
  d'appui, plus de ressource, de consolation contre la chance des événements
  que l'attachement et la tendresse de la famille du roi. En même temps,
  elle écrit à Jérôme et au roi de Wurtemberg pour leur faire part de sa
  déconvenue : Le roi, dit-elle à son père, sera encore plus sensible que moi à la petite épreuve par
  laquelle on nie fait passer avant d'arriver à l'Élysée et c'est à moi à lui
  adoucir la chose le mieux possible.
Napoléon, au reçu de la lettre de Catherine, bien qu'il ne
  comprenne rien encore au mystère de son départ, sent à quel point il serait
  injuste s'il la rendait responsable de faits qu'elle a subis et dont elle
  souffre. Il se justifie devant elle. de ses prétendues rigueurs ; il lui en
  explique la nécessité ; il répare autant qu'il peut, sans se contredire
  formellement, les torts qu'il a paru se donner : Ma
  sœur, écrit-il, j'apprends avec plaisir votre
  arrivée à Compiègne. J'avais pensé que le roi ne vous ferait partir que dans
  le cas où le gros de l'armée ennemie serait arrivé à Berlin ou à Dresde. Je
  lui avais exprimé mon opinion de la manière la plus positive, en lui disant
  que ce n'était que dans le cas où l'empereur Alexandre ou le général en chef Koutousoff
  serait entré à Berlin, mais il vous a fait partir lorsque la cavalerie
  seulement y était arrivée. Quelques jours de retard auraient été utiles parce
  que cela a été un objet d'inquiétude pour la 32e division militaire, et même
  ici, à Paris. J'ai pensé que, dans les circonstances, il 'était préférable
  que Votre Majesté restât à Compiègne ; n'ayant pas encore annoncé son voyage
  à Paris, elle ne doit pas s'y rendre. Je comptais aller moi-même à Compiègne
  sous peu de jours, mais ce voyage ayant été retardé, je ne vois pas d'inconvénient
  à ce que vous laissiez votre maison à Compiègne et que vous veniez ici avec
  une partie de votre service d'honneur. Que Votre Majesté, ne doute pas de
  tout le plaisir que j'aurai à la voir et de tous les sentiments que je lui
  porte.
Si sèche que fût l'invitation, dès le lendemain 18, la
  reine, accompagnée de sa grande maîtresse, de son chevalier d'honneur et de son premier écuyer, s'est
  empressée de venir à Trianon, où elle est tombée dans cette vie de travail, de
  tristesse et d'attente qui devait lui sembler si nouvelle. Elle a été
  d'ailleurs fort bien accueillie par l'Empereur et l'Impératrice qui semblent vouloir lui faire oublier le court, mais assez désagréable
  séjour de Compiègne. On lui a donné un appartement dans l'aile de
  Trianon-sous-Bois ; sa grande maîtresse et ses officiers ont reçu les prérogatives dont jouissent les personnes du voyage,
  mais, reste à régler où elle ira en quittant Trianon, car elle ne veut à
  aucun prix retourner à Compiègne, et de quoi elle vivra. L'Empereur décide le
  premier point : il met à la disposition de la reine le palais de Meudon tout
  meublé, avec la porcelaine, le linge et la batterie de cuisine qui s'y
  trouvent, pour que son séjour, dit le Journal
  des Voyages, soit plus près de celui de Leurs
  Majestés qui doivent se rendre à Saint-Cloud ; il lui assigne, pour sa
  garde, un poste de l'infanterie de la Garde casernée à Sèvres et ordonne au
  gouverneur de prendre ses ordres en tout.
L'on peut croire au premier moment, lorsque Catherine
  quitte Trianon pour Meudon, le 23 dans la matinée, qu'elle est satisfaite : Le château de Meudon, écrit-elle à son père le 24, est très beau : il appartient au Roi de Rome et vient
  d'être récemment arrangé. Je suis maintenant très contente de me trouver
  tranquille et de pouvoir soigner ma santé qui a besoin de repos ; mais
  cela est pour la poste. Lorsqu'elle écrira librement, elle dira que, par grâce spéciale, l'Empereur l'a confinée à Meudon qui,
  par sa position élevée et isolée, devient, dès qu'il fait froid, un séjour
  inhabitable.
Reste à chercher les moyens de vivre, même à Meudon, car
  si, presque à chaque courrier, le roi a écrit ou fait écrire que à Paris la
  reine vivra en son particulier et que tout a été prévu pour elle et pour le
  personnel de sa maison, il semble en effet n'avoir rien oublié, hormis
  l'argent ; comme de juste, c'est l'Empereur que Catherine requiert d'en
  fournir.
C'est impossible au roi de
  m'envoyer des fonds, écrit-elle. Les rentrées
  ne se font pins, vu le nombre de troupes qui occupent notre territoire ; le
  peu de ressources qui restent au roi est employé à solder les troupes qu'il a
  mises il la disposition de Votre Majesté ; ni lui ni moi ne voulons faire des
  dettes ; il ne me reste donc qu'à attendre, Sire, ce que vous voudrez bien
  faire pour un frère et une sœur qui vous ont prouvé leur entier dévouement et
  leur parfaite confiance. Ce ne peut être moins que l'apanage conservé
  au roi d'Espagne : un million par année ; il est vrai que, en montant au
  trône de Westphalie, Jérôme a fait générosité, en faveur de Madame, du
  million que lui donnait alors l'Empereur, mais Catherine n'entre pas dans ces
  raisons. Même un million est-il assez ? La reine, après avoir tiré argument
  de ce motif qui existe pour elle dans toute sa
  rigueur, allègue l'augmentation considérable des dépenses imposées par
  le séjour de Meudon, que les vues politiques ont
  sans doute nécessité, et elle ajoute que, telle
  modérée que soit cette dépense, elle se voit aujourd'hui dans l'impossibilité
  d'y faire face. — J'ose espérer être
  suffisamment connue de Votre Majesté, dit-elle en terminant, pour qu'elle doive concevoir combien il en coûte à mon
  caractère de solliciter des bontés de ce genre. L'Empereur ne répond
  pas : sans doute, la situation est attendrissante, mais Jérôme a seul décidé
  le départ de la reine, il a déclaré qu'à Paris elle vivrait à son compte ; il
  a pris le 2 avril une décision par laquelle il a établi, en la personne de
  son intendant particulier à Paris, un administrateur central qui donnera les
  fonds aux chefs de service de la maison de la reine d'après une base
  déterminée pour la dépense de chaque jour et qui enverra ensuite les comptes
  à Cassel pour y être apurés par le grand maréchal et le grand écuyer dans la
  comptabilité desquels ils doivent rentrer ; le roi ne manquera donc pas
  d'envoyer de l'argent. Mais Catherine, bien qu'ici elle se soit trop pressée,
  est dans son rôle. L'Empereur, à son compte, est obligé de la recevoir à
  Paris, de lui assigner au moins un million par année et d'entretenir sa cour.
  Il ne peut faire moins pour la femme de son frère, et tout ce qu'il dirait
  d'ailleurs pour expliquer qu'il ne le peut pas, ne servirait de rien.
***
L'affaire de Catherine réglée mal que bien, et l'on ne
  saurait dire au contentement de la principale intéressée, il faut à la fin rentrer
  à Paris, avouer la déception et installer la Régence. Le 30 mars, le jour même
  de son retour, l'Empereur annonce à la députation du Corps législatif
  l'ajournement sine die du couronnement
  : Aussitôt, dit-il, que
  les soins de la guerre nous laisseront un moment de loisir, nous vous
  rappellerons dans cette capitale, ainsi que les notables de notre empire,
  pour assister au couronnement de l'Impératrice, notre bien aimée épouse, et
  du prince héréditaire Roi de Rome, notre très cher fils. Cela ne
  trompe personne ; guère plus la Régence. Napoléon seul croit encore, ou
  affecte de croire que, pour l'Autriche, elle comptera. Il garde encore
  quelque illusion sur l'attitude que prendra l'Autriche. Surtout il pense que,
  si lui-même disparaît, l'empereur François, en présence de sa fille et de son
  petit-fils, arrêtera son hostilité, leur deviendra un protecteur, les
  maintiendra en possession, non pas du Grand Empire, mais du territoire de
  l'ancienne France. Seulement, puisque, à présent, la Régence ne s'adresse
  plus qu'à l'Autriche, puisque, au refus du Pape, l'on ne saurait y donner une
  consécration solennelle ; religieuse et nationale, puisque, sur le peuple,
  l'effet est manqué, c'est à petit bruit, presque clandestinement que s'opère
  l'investiture de Marie-Louise ; pas même aux Tuileries, où il faudrait
  l'assistance de la Cour, des :Grands Corps de l'État, quelque chose des
  pompés qu'exige un tel cadre, mais dans une maison presque privée, où les
  salons sont fait pour une société, non pour une cour, où il n'y a point de gâterie
  pour étaler les cortèges, point de place pour aligner des soldats, point de
  chapelle pour prêter des serments. Au lieu des ombres des rois, de tous les
  rois depuis les Valois, ce sont les ombres assez mal famées du comte d'Évreux
  et de Mme de Pompadour, de MM. de Marigny et de Beaujon qui accueillent dans
  cette maison, hier encore un lieu de plaisirs payant, l'Impératrice
  Marie-Louise accompagnée de la reine Hortense et de la reine de Westphalie.
  Eh l'on s'asseoit sur les meubles de Murat qu'occupaient tout à l'heure les
  familiers de Joséphine.
Cette cérémonie manque de prestige, et que ce soit
  Napoléon qui l'ait réglée, lui si amoureux d'étiquette, si flatté en sa
  latinité profonde par l'éclat des costumes, l'ordre des défilés, la richesse
  des décors, cela dit plus sur son découragement que toutes les paroles. Et il
  ne rentre pas même aux Tuileries ; de l'Élysée, le 7 avril, il vient à
  Saint-Cloud où il s'occupe des sûretés qu'on prendra en son absence, des postes,
  des gardes, de la police et de la défense. Il enlève toute autorité au
  chevalier d'honneur, Beauharnais ; confie sa femme et son fils uniquement au
  général Caffarelli, son ancien aide de camp. L'attentat de Malet a porté ses
  enseignements. Le 15, sans rentrer à Paris, peut-être encore dupe de
  Schwarzenberg qu'il vient de voir, il part pour Mayence.
Là les voiles commencent à se déchirer. Il ne doit plus
  compter sur l'alliance et la coopération de l'Autriche, mais, en forçant de
  victoires, ne peut-il pas au moins gagner sa neutralité ? Puis, en entraînant
  après lui ses conscrits, en se jetant, sous prétexte de les animer, au plus
  fort du feu, un boulet ne simplifiera-t-il pas la situation, ne
  permettra-t-il pas à la Régente et à son conseil, où la seule tête est
  Talleyrand, de traiter, moyennant l'abandon, qu'il ne peut faire, lui, du
  Grand Empire et de l'Italie, moyennant le détrônement, qu'il ne peut signer,
  de ses frères et de sa sœur ? Lutzen, Bautzen, Wurtchen, des victoires où
  pour les achever, manque la cavalerie d'Espagne, où, pour les rendre
  décisives, manquent les 100.000 hommes, rançon de la Régence !
Ce n'est pas Austerlitz, et Metternich n'est pas Haugwitz.
  II tient sa revanche, mais, pour la prendre entière, pour replonger Bonaparte
  au néant, pour exercer sur la France vaincue et démembrée sa rage
  d'aristocrate, point si sot que de négliger une chance, de presser un
  mouvement, de déclarer sa haine avant l'heure. D'ailleurs, de cet empereur
  plébéien qui a les mains autrement larges que les Légitimes,
  n'y a-t-il plus rien à tirer ? Au moins fera-t-il-monter l'enchère des
  Anglais, et pour être héritier désigné à la principauté d'Ochsenhausen en Souabe, aux
  seigneuries de Spurkenburg et Rüdesheim au Rhin, aux comtés de Königsmarck, Amons-Marken-Grün
  et Miltigau en Bohème, on n'est pas moins sensible aux profits. Metternich
  accule Napoléon à une comédie de négociations, où il exigera, sous couleur de
  conclure la paix, un certain nombre de sacrifices ; si Napoléon y accède, et
  qu'il ait contenté l'Autriche, ce sera l'Angleterre, puis la Russie, puis la
  Prusse qui élèvera à chaque fois des exigences nouvelles. Napoléon est pris
  dans l'engrenage : ou il se soumettra à toutes les conditions que chacun de
  ses ennemis pose aujourd'hui, à toutes celles que chacun d'eux posera demain,
  ou il rompra brusquement. Alors on l'écrasera. Mais on aura atteint son
  prestige en le montrant réductible, impatient de la paix, découragé de la
  guerre ; on aura gagné le temps qu'il faut pour achever la mobilisation
  autrichienne et recevoir les renforts russes et prussiens ; pour préparer les
  défections militaires qui elles aussi ne se déclareront qu'a l'heure la plus
  néfaste, dans la circonstance la plus aggravante ; pour pratiquer à la cour
  de Napoléon, dans son gouvernement, dans son armée même, des intelligences
  utiles et des complicités souhaitables. On aura ainsi mis de son côté ce
  qu'on appelle le bon droit et rejeté sur l'Empereur la responsabilité de la
  guerre.
Et Napoléon, qui, malgré les illusions qu'il se fait et
  que certains nourrissent, pressent le péril, est acculé à cette prétendue
  négociation, à cette prétendue médiation de l'Autriche, à cette paix
  prétendue. L'armistice est signé le 4 juin ; il doit durer deux mois : c'est
  k ternie que Schwarzenberg a fixé pour que l'Autriche soit prête à entrer en
  ligne.
Comme si ce n'était pas assez de la Russie, de la Suède,
  de la Prusse, de l'Angleterre, conjurées contre lui et de l'Autriche faisant
  le jeu, comme si c'était peu que ses armées d'Allemagne à réorganiser, à
  réarmer et à instruire, ses armées d'Italie à former de toutes pièces, ses
  places à mettre en défense, l'Empire entier à gouverner, les embûches des
  négociateurs alliés à éventer, les agissements de Murat à surveiller, il a
  ses frères !





  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 














***
Le 24 juin, de Brunswick, Jérôme lui a écrit : Je serai le 20 à Halle, sur les frontières de la Saxe et à
  quelques lieues de Leipsick ; je me regarderais comme infiniment heureux si
  Votre Majesté, cédant à l'extrême désir que j'ai de la voir, me permettait
  d'aller à Dresde lui faire ma cour, né fût-ce que pour vingt-quatre heures.
  Le 17, l'Empereur a répondu qu'il ne voyait pas de difficulté à ce que Jérôme
  vînt. Il faut arriver à une explication : Depuis que le roi a quitté comme il
  a fait la Grande Armée de Russie, Napoléon n'a pas voulu le voir et-ce ne
  sont pourtant pas les sollicitations qui ont manqué.
 
Dès l'arrivée de l'Empereur à Paris, Jérôme a envoyé tout
  exprès Marinville qui a eu l'honneur : d'être présenté le 1er janvier — en
  habit habillé, non en costume de chambellan westphalien ; Marinville a été
  bien accueilli par Duroc lui a tiré de lui des renseignements sur la
  situation en Westphalie, les moyens de réparer le
  déficit de l'armée, la vente à bas prix des domaines, le reliquat qui
  en subsiste, mais qui, sur le voyage du roi, s'est contenté de dire d'abord que l'Empereur ne paraissait pas très disposé à voir le
  roi en ce moment, et qui, à une autre audience, a dit qu'il en avait
  parlé deux fois à l'Empereur, lequel n'avait pas voulu s'expliquer et, à la
  fin, en avait parlé de lui-même comme d'une chose
  qui n'était guère praticable en ce moment.
Jérôme donc, sur la lettre qu'il a reçue de son frère, a
  renoncé pour le moment- au voyage ; mais, sur la nouvelle que le couronnement
  de l'Impératrice et du Roi, de Rome était fixé au 1er mars, il s'est cru
  certain d'y être invité ; la rupture du Concordat et l'ajournement indéfini
  du Couronnement ayant dissipé cette illusion, Jérôme, le 17 février, a
  employé le ministre de France pour solliciter qu'il
  lui fût permis de se rendre à Paris avec un seul aide de camp et seulement pour
  vingt-quatre heures. — Je prendrais si bien
  mes mesures, disait-il, qu'on ne
  s'apercevrait pas de mon absence. Refus encore et péremptoire : le roi
  devait rester à son poste et y faire son métier. Nouvelles sollicitations le
  22 et le 28 avril, et même réponse, mais plus apaisée et moins nette : ce
  n'est plus qu'une question d'opportunité. A la fin, Napoléon s'est rendu. En
  admettant Jérôme en-Sa présence, il pardonne la désertion de Russie et il rend
  cette grâce officielle. Sans doute encore bien des griefs contre son frère,
  mais il doit reconnaître que, depuis quelques mois, le roi a tout fait pour
  se rendre un allié utile et qu'il vient en outre de subir des épreuves dont
  on peut lui tenir compte. D'ailleurs cette situation ne saurait se prolonger
  indéfiniment et la femme ayant été reçue, il n'y a point de raison pour
  exclure le mari.
Qu'a fait pourtant .Jérôme depuis le mois de décembre ?
Dès qu'il a connu les désastres de Russie, il a déployé un
  zèle méritoire pour reformer son armée qui, après la retraite, ne comptait
  plus que 280 officiers et 2.000 soldats, sans un cheval, un caisson, un
  canon, un fusil ! De 1808 à 1812, il avait appelé par la conscription 36.000
  hommes : 6.000 avaient formé la division d'Espagne anéantie, sauf quelques
  cadres reparus au début de 1813 ; 25.000 étaient sortis du royaume pour la
  campagne de 1812 : il en restait environ 1.500 hommes, enfermés à Dantzig où
  ils avaient retrouvé les dépôts de la brigade Dauloup-Verdun et formé le 1er
  régiment de home et moins de mille enfermés à Custrin, la plupart incapables
  d'un service et supposés former les 4e et 5e de ligne. Dès la fin de 1812,
  Jérôme a reformé les fusiliers de la reine (garde)
  à deux bataillons et le 9e de ligne ; en janvier 1813, les bataillons des
  grenadiers et chasseurs de la garde, cinq régiments de ligne portant les
  numéros 2, 3, 6, 7 et 8, trois bataillons d'infanterie légère, un régiment de
  chevau-légers de la garde à quatre escadrons, deux régiments de hussards et
  deux de cuirassiers ; il n'avait pas de fusils : l'Empereur l'a autorisé a en
  tirer 4.000 des manufactures de Mutzig ; il n'avait pas de canons : Allix a
  trouvé les moyens d'en fondre et d'en forer, et a fourni quarante pièces
  attelées.
Il a donc été en droit d'écrire à l'Empereur le 16 janvier
  : Je fais des efforts inouïs afin de pouvoir, dans
  quelques mois, présenter à Votre Majesté une belle armée de 18.000 hommes et
  2.000 chevaux. Je vends le reste de mes domaines... enfin je porte à l'exécution de toutes ces mesures un zèle
  dont un frère et un prince français sont seuls capables.
Mais, si l'Empereur tenait aux hommes et demandait que le
  contingent westphalien se retrouvât au complet, il ne s'attachait pas moins
  aux moyens de faire vivre l'armée française dans la campagne qu'il allait
  entreprendre en Allemagne. Tous les immenses magasins qu'il avait formés en
  Pologne, en Lithuanie et en Prusse étant détruits, pris, ou employés comme
  réserves de siège, il avait à en établir de nouveaux à proximité.de la
  frontière. Ces magasins, qu'il prétendait obtenir des États confédérés sans
  délier sa bourse, il ne pouvait demander qu'on les remplit que sous le prétexte
  d'assurer la défense des places fortes : Magdeburg, bien que constamment
  occupé par les Français, qui seuls y étaient martres, n'en faisait pas moins
  partie du territoire westphalien : c'était donc à Jérôme d'approvisionner
  Magdeburg. On lui avait demandé de le faire pour 15.000 hommes durant trois
  mois : il y avait accédé et il y employait les ressources d'un dernier
  emprunt qu'il venait d'ouvrir. L'Empereur, brusquement, modifia les chiffres,
  les tripla tout net et exigea l'approvisionnement pour 20.000 hommes pendant
  six mois : Je ne puis, répondit Jérôme, que rendre compte à Votre Majesté que je n'ai aucun moyen
  de satisfaire à sa demande. On peut, en traitant la Westphalie comme un pays ennemi
  et en frappant des réquisitions, rassembler des vivres, mais, alors, les
  contributions ne rentreront plus, l'armée ne pourra être réorganisée et
  l'esprit public qui me donne tant de peine maintenir se perdra entièrement.
  Tout ce qu'il pouvait, c'était se charger de l'approvisionnement moyennant
  quatre millions ; encore, dans un post-scriptum, s'enhardissait-il à produire
  une balance de compte d'où résultait, au profit de la Westphalie, une créance
  de 1.846.604 francs.
Il s'attendait à une réponse
  assez dure de l'Empereur, et il eût-pu le craindre d'autant plus que,
  à ce moment même, l'Empereur ordonnait à Lacuée de former à- Magdeburg un
  magasin contenant 150.000 quintaux de farine, 6.000 quintaux de légumes secs,
  et 6.000.000 de boisseaux d'avoine qui devaient être
  fournis par la Westphalie ; mais, outre que l'Empereur tenait fort à
  la belle division westphalienne, bien armée et bien équipée, que dès lors Jérôme
  disait prête, outre qu'il comptait bien que le pays
  un peu poussé aurait, dès le mois de mars réorganisé l'armée entière
  et fourni son contingent complet de 20.000 fantassins, 2.500 cavaliers et
  cinquante pièces attelées, il avait des ménagements à garder à l'égard de
  Jérôme, s'il voulait obtenir que celui-ci abandonnât le commandement de ses
  troupes aux généraux français. Il avait destiné le contingent westphalien à
  compléter le Corps d'observation de l'Elbe et, dès le 20 janvier, il avait
  ordonné à Lauriston, qui avait le commandement de ce corps, de passer à Cassel
  à son retour de Hambourg et d'y voir toutes les troupes que le roi avaient
  organisées, et qui devaient former la 5e division et compléter l'effectif de
  son corps à 40.000 hommes. Mais il se doutait bien que Jérôme ne céderait pas
  volontiers l'unique moyen qu'il eût de se réhabiliter.
En effet, ce même jour, 20 janvier, comme s'il avait
  pressenti le coup qui le menaçait, Jérôme avait remis à Reinhard une lettre
  où il demandait à l'Empereur le commandement entre l'Elbe et le Rhin, seul
  moyen assuré, disait-il, de garantir son royaume de toute insurrection ;
  d'utiliser et de régulariser toutes les ressources qu'il offrait, et, la
  reine allant à Paris, de disposer immédiatement de toutes les troupes
  westphaliennes. Dans ce cas, il se porterait de
  suite en avant avec dix à douze mille hommes, toute sa garde comprise ; il
  s'enfermerait au besoin dans Magdeburg.
Averti par les expériences de 1807 et de 1809, l'Empereur
  était décidé à ne confier à Jérôme aucun commandement important, mais il ne
  pouvait le signifier, sous peine de renoncer aux 20.000 hommes que la
  Westphalie devait fournir. Il devait donc, sur la question du commandement,
  gagner du temps, et pourtant il n'en avait pas à perdre pour approvisionner
  Magdeburg. Il sentait fort bien que Jérôme ferait tous les sacrifices pour
  réorganiser son armée, parce que ses goûts l'y portaient, qu'il en brait une
  puissance effective, et qu'il se flattait d'obtenir, grâce à elle, un grand
  commandement sur les troupes françaises, mais qu'il était bien moins disposé
  à employer ses ressources pour approvisionner Magdeburg dont les magasins ne
  serviraient qu'à l'armée française de campagne, sans aucun profit pour ses
  propres intérêts. L'Empereur tenait aux deux termes : il voulait les hommes —
  sans qu'ils fussent commandés par le roi ; et il voulait les
  approvisionnements, — sans qu'il eût à les payer. Eu ce qui touchait l'armée
  qui, à présent, était levée et s'organisait, il laissait dans le vague la
  question du commandement, ce qui permettait à Jérôme de prendre des
  espérances, et, afin d'obtenir l'approvisionnement comme il le comprenait, il
  faisait des concessions, telles que de reconnaître la dette de la France
  vis-à-vis de la Westphalie ; avec une habileté de prestidigitateur, il
  jonglait avec les chiffres, retournait les nombres, affirmait que tout ce
  qu'il en faisait était pour être agréable à son frère et qu'il diminuait ce
  qu'en fait il aggravait : Ainsi de 1.350.000 rations qu'il demandait d'abord,
  était-il monté à 3.600.000 et prétendait-il à présent qu'on fit à Magdeburg
  l'approvisionnement nécessaire pour 15.000 hommes et 2.000 chevaux- durant
  une année, ce qui représentait la consommation de 200.000 hommes et 20.000
  chevaux durant un mois. Il ne pouvait vraiment exiger intégralement du roi
  cet immense magasin sur la destination duquel- on ne pouvait se méprendre.
  Aussi consentait-il prendre à son compte l'approvisionnement de six mois, —
  c'est-à-dire à promettre de le payer, la Westphalie n'en devant pas moins
  fournir la totalité, au besoin par voie de réquisition : les denrées une fois
  reçues, l'Empereur en rembourserait sa part. Or, à la façon dont il payait
  les dettes qu'il avait contractées en Westphalie pour l'entretien des troupes
  françaises, le roi avait le droit de réfléchir.
Exemple : Le ministre de l'Administration de la Guerre,
  arguant de ce que ces dettes étaient en partie étrangères à son
  administration, n'en retenait que la portion qui la concernait et exigeait,
  pour ordonnancer la liquidation, des comptes détaillés de toutes les sommes
  dues par la France à la Westphalie et par la Westphalie à la France or,
  c'était pour la dixième fois que ces comptes étaient fournis ; l'apurement
  avait été fait par chacun des départements compétents, mais, à chaque fois
  qu'il s'agissait d'ordonnancer, un ministre soulevait, en ce qui le
  concernait, une chicane nouvelle. Même lorsque l'Empereur paraissait avoir
  donné des ordres, le ministre du Trésor alléguait l'omission d'une formalité
  et n'envoyait pas les fonds. Ainsi, le 11 avril, l'Empereur accorde 500.000
  francs en or, dont Jérôme remercie le 15, en disant pourtant que c'est bien
  loin de ses besoins. Le même jour, Bassano écrit que Mollien, auquel il a
  demandé les fonds, a répondu que l'Empereur n'avait pas statué sur un rapport
  présenté à ce sujet. Le 3 mai, Jérôme n'a encore rien reçu et, à ses
  plaintes, l'Empereur répond qu'il ne comprend rien à ce retard, que la somme
  est comprise dans la distribution de mars, que, pour la réclamer, le roi n'a
  qu'à envoyer un courrier au ministre des Relations extérieures. Le 13,
  l'Empereur en écrit lui-même à Bassano ; enfin, le 4 juin, le roi annonce
  qu'il a touché 250.000 francs, soit la moitié de ce qui lui a été garanti le
  11 avril.
Pour Magdeburg, l'Empereur avait adopté le bon système. Il
  prenait ce qui lui convenait et renvoyait les factures au roi de Westphalie :
  ainsi, par décret ; a-t-il ordonné qu'on démolit les faubourgs et a-t-il chargé
  le roi de dédommager les habitants. Avec quoi ? Mais peu lui importe si le
  roi paiera ou non, il va à son but qui est de rendre la campagne prochaine le
  moins onéreuse possible pour la France et de ménager ses sujets, dussent les
  sujets de son frère en pâtir. Et de même qu'il a montré, pour les chiffres à
  escamoter, une habileté sans pareille, il fait preuve, pour l'abondance et la
  subtilité des : raisonnements, d'une fertilité sans égale : Qu'on me cite un exemple, depuis que le monde est monde,
  écrit-il, d'une armée qui ait pu être approvisionnée
  autrement que par des magasins réunis de longue main, ou par des réquisitions
  sur les pays à défaut de magasins. En cas d'urgence, ces magasins sont
  toujours formés par réquisition, car alors les prix seraient portés par la
  concurrence à une élévation qui serait hors de toute proportion avec la
  valeur des denrées. Et il multiplie les exemples : C'est par
  réquisition qu'il a approvisionné les places d'Italie en 1809, c'est par
  réquisition que, en France même, il a fait vivre la Grande Armée lorsqu'il
  l'a portée du Camp de Boulogne sur le Rhin. Sans doute, mais, alors, il
  payait comptant les réquisitions, et, à présent, s'il promet qu'il paiera,
  c'est avec des restrictions qui font penser, car le duc de Bassano déclare
  volontiers que la totalité de l'approvisionnement incombe à la Westphalie.
Jérôme s'est donc tenu en droit de demander un secours
  d'argent, de solliciter une avance de quatre millions pour payer à proportion
  qu'on livrera. Car, s'il frappe des réquisitions sans les payer, il renonce à
  percevoir des impositions et il n'a plus à compter sur son armée qu'il a eu
  tant de mal à lever, et qui n'est encore ni habillée, ni armée.
Mais Napoléon a la fièvre. Le grand joueur va, engager sa
  suprême partie et il prétend la gagner. Dans son activité prodigieuse, il crée
  des ressources, il mobilise des forces, il brise les obstacles ou les tourne,
  il persuade, il prie, il ordonne, il emploie tous les moyens pour convaincre
  comme il est nécessaire que chacun se dévoue à l'œuvre commune : Je suis obligé, écrit-il à Jérôme, de faire fortifier Magdeburg à mes dépens, de l'armer à
  mes dépens et de lutter constamment contre les autorités westphaliennes pour toutes
  les mesures qui n'ont pour objet que d'assurer la défense de la ville et du
  pays. A quoi donc vous sert-votre esprit, puisque vous voyez si mal ? Et
  pourquoi mettre votre vanité à contrarier ceux qui vous défendent, lorsque c'est
  surtout à votre royaume que l'ennemi en veut le plus ? Pour de
  l'argent, il en donnera-à s'il en avait : Vous
  croyez, dit-il, qu'il y a des milliards
  disponibles, alors que, si vous preniez la plume en ce moment, vous verriez
  combien trois cent mille hommes que j'ai en Espagne, combien toutes les
  troupes que je lève cette année et les cent mille chevaux que j'équipe en ce
  moment me content d'argent. Et la conclusion, l'unique, c'est ce mot
  qu'il écrit à Bassano : Qu'ils comprennent donc
  qu'il faut laisser là tous ces chiffres et cule, lorsque le feu est à la
  maison, il faut d'abord l'éteindre.
Sans doute ; mais si, en France, bien des gens déjà ne
  pensent point comme lui, combien plus en Westphalie ? Combien, qui ne sont
  retenus ni par le patriotisme, ni par le loyalisme, qui, tout au contraire,
  mettent leur patriotisme à n'être point francisés et leur loyalisme à
  regretter leurs anciens souverains, trouvent excessifs les sacrifices qu'on
  leur impose et, poussés au désespoir par la ruine, s'affilient aux sociétés
  secrètes qui organisent les rébellions futures en promettant l'indépendance
  de la nation et l'expulsion des Français. Jérôme qui, par intermittences, ne
  se fait pas d'illusions, annonce encore, le 10 février, un mécontentement
  universel qui se traduira quelque jour par des coups de fusil, et ce n'est
  pas le don qu'il a fait à l'Université de Gœttingue de son buste colossal en
  plâtre, précurseur d'un monument plus durable,
  qui, malgré les remercîments empressés du chevalier de Hugo, protecteur,
  modifiera les dispositions des étudiants, devenus les directeurs occultes du
  mouvement.
 
Le départ de la reine a été singulièrement hâtif ; il a
  été amené par des considérations qui n'avaient rien de politique, mais
  ensuite les événements se sont précipités avec une rapidité qui a dépassé
  toute prévision et ils ont pris une gravité à laquelle Jérôme lui-même était
  bien loin de s'attendre. Quant à l'Empereur, comme il s'était plu à grossir
  dans son esprit les éléments de résistance dont disposait Eugène, comme il
  avait résolu que les Russes, aussi éprouvés que les Français, n'étaient pas
  en état de fouiner des attaques sérieuses, il faisait fond sur les forces que
  Jérôme se vantait de devoir réunir, sans vouloir réfléchir que, recrutées par
  force, mal encadrées, peu babillées et rial années, n'ayant aucun esprit
  militaire et moins encore de dévouement au souverain, elles n'existaient que
  sur le papier. Jérôme avait annoncé 20.000 hommes ; mais, seulement à la fin
  de mars, il pourrait faire marcher quatre bataillons et douze canons, dans le
  courant d'avril, quatre autres bataillons et deux régiments de hussards. Si,
  par un prodige de l'activité de Sabla et d'Allix, il avait devancé ces
  ternies et, dès le 24 mars, s'il avait proposé de mener à Brunswick et de
  porter au besoin sur l'Elbe, dans la première semaine d'avril, dix
  bataillons, deux mille cavaliers bien montés et vingt-quatre pièces de canon,
  cela ferait des hommes, mais ces lion-unes se battraient-ils ?
Or, on était aux prises.
L'aile droite des Russes était commandée par le général
  Wittgenstein, et, à l'extrémité de cette aile droite, manœuvrait en partisan
  Czernitcheff, ayant le colonel prussien Tettenborn pour commander ses
  éclaireurs et Dörnberg, l'ancien colonel des chasseurs de la garde westphalienne[3], promu général
  par Alexandre, pour diriger son-service d'espionnage. Czernitcheff, débordant
  constamment la gauche des Français, avait obligé Eugène à se retirer de l'Oder
  sur Berlin et de Berlin sur Magdeburg ; dès que Berlin avait été évacué, il
  avait continué sur le bas Elbe ; il avait paru aux portes de Hambourg que, le
  12 mars, lui avait abandonné Carra Saint-Cyr, faisant sa retraite sur Brême
  où il s'était réuni à Morand, l'ancien commandant de la Corse. Morand, qui
  n'avait avec lui que mille fantassins, quatre canons et un piquet de cavalerie,
  avait été attaqué à Luneburg par quatre mille hommes ; il avait été tué et sa
  troupe, réduite de moitié, avait dû capituler (2
  avril). Davout avait repris Luneburg, nettoyé la rive droite de l'Elbe
  des partisans ennemis ; mais Wittgenstein, entrant en action avec le gros de
  son corps, avait menacé de tourner Magdeburg. Eugène avait fait face et livré
  combat à Mockern, après quoi, ne voulant pas engager une affaire générale, il
  s'était retiré. Malgré des épisodes isolés, souvent avantageux Pour les
  Français, tout le nord de la Westphalie était en butte aux partisans. Dörnberg,
  qui tenait sa revanche, passant et repassant l'Elbe, lançant ses cosaques à
  la volée, battu à chaque rencontre, mais remordant après chaque défaite,
  répandait partout ses émissaires, accréditait ses succès, provoquait la
  fermentation chez les étudiants, la désertion dans les troupes, la panique
  chez les Français. A Napoléonshôhe et à Cassel, des piquets entiers de garde désertaient
  avec armes et bagages.
Dans cette crise, Jérôme se montre à son avantage. On avait
  annoncé (29 mars) qu'il allait partir
  et déjà les Français s'apprêtaient à le précéder. La
  plupart mettaient leurs richesses en sûreté. Bon nombre d'employés se
  séparaient de leur famille et la renvoyaient en France ; même les
  membres du Corps diplomatique faisaient leurs malles. Jérôme ayant déclaré
  qu'il resterait, tout est à peu près rentré dans l'ordre. Il y avait, autour
  de Cassel, presque équipés, le 8e de ligne, le régiment des fusiliers de la
  reine, les 2e et 4e bataillons d'infanterie légère, les chevau-légers. de la
  garde et les deux régiments' de hussards. Le roi a envoyé à Heiligenstadt,
  pour garder les défilés du Harz, le général de Hammerstein, son premier aide
  de camp — promu par l'Empereur officier de la Légion le 7 mars — avec les
  fusiliers, le 4e Léger, les hussards et douze pièces de canon. De sa personne,
  il est allé le 4 avril à Gœttingue faire manœuvrer ces troupes. Bien qu'il
  n'eût guère d'illusion, il a eu le 11, à Napoléonshôhe, spectacle, souper et
  une cour nombreuse, mais le lendemain 12, apprenant que le duc de Valmy, envoyait
  quatre bataillons à Wetzlar sur les confins de la Westphalie et du
  grand-duché de Berg, il a prié Reinhard de demander au maréchal d'en envoyer
  deux autres à Marbourg. Il n'avait plus en effet à Cassel que cinq bataillons
  d'infanterie, sept cents chevaux et dix-huit pièces de canon et rien de cela
  n'était sûr. Mais Kellermann avait trop à faire dans le moment pour se
  démunir ; il ne répondit pas.
Sur la nouvelle officielle que l'Empereur arriverait le
  15, à Mayence, la population civile s'est un peu calmée ; mais l'ennemi a
  continué d'avancer. Le 15, le général Wolff, capitaine des gardes, envoyé en
  reconnaissance à Nordhausen par le général de Hammerstein, a perdu un
  escadron tué ou pris et a fait sa retraite à grand'peine. Les fantassins désertaient par centaines, de Magdeburg et
  du camp de Cassel, comme de la division active. Les Cosaques ont passé
  l'Aller et sont venus insulter Hanovre. Le général Bourcier, qui y commande
  le grand dépôt de cavalerie, en prépare le départ. Le général Maurin évacué
  Celle. Le 16, Reinhard, surtout, dans la vue,
  dit-il, d'arrêter la désertion dans les troupes
  westphaliennes, a pris sur lui de renouveler sa requête au duc de
  Valmy et de lui demander deus bons bataillons de troupes françaises des
  anciens départements.
Jérôme, auquel il a fait part le 17 de sa démarche, a répondu
  d'abord qu'il n'a pas d'ordres à donner et qu'il ne peut avouer qu'il se
  défie de ses propres troupes ; mais, les nouvelles devenant plus mauvaises et
  Hammerstein annonçant qu'une de ses compagnies avait été enlevée, il s'est
  décidé à écrire lui-même au duc de Valmy pour lui demander de diriger sur
  Cassel six des bataillons qui étaient à Giessen (entre
  Wetzlar et Marbourg), car, disait-il, mes
  troupes sont toutes composées de recrues et je ne sais à quel point elles
  tiendraient si elles étaient seules. Il a rendu compte à l'Empereur
  dont il attendait l'arrivée à Mayence comme l'unique chance de salut qui restât,
  sinon pour lui, au moins pour sa capitale.
A Cassel, en effet, la panique était au comble. Tous ceux qui pouvaient se procurer des chevaux partaient
  ; c'était un roulement incessant de voitures : le peuple s'émouvait, les
  bruits les plus saugrenus avaient cours ; on prétendait que Napoléonshôhe
  était miné et allait sauter. Les habitants s'enfuyaient et répandaient la
  terreur dans la ville. Le roi lui-même pensait au départ.
Le 18, à deux heures du matin, on a appris enfin que
  l'Empereur était arrivé à Mayence, mais, en même temps, Hammerstein a fait
  savoir qu'il craignait d'être attaqué et d'être obligé de se retirer sur
  Witzenhausen, à huit lieues de Cassel. Il n'avait
  que les chevau-légers qui tinssent, les autres troupes restaient en arrière
  ou se débandaient. Jérôme a écrit au général français commandant à
  Giessen, et l'a invité à diriger sur Cassel, à
  marches forcées, six bataillons pleur couvrir ce point important pour toutes
  les opérations de l'Armée de l'Elbe et toutes les opérations de l'Empereur.
  Et il a ajouté : Je prends sur moi, vis-à-vis de Sa
  Majesté Impériale, toute la responsabilité qui pourrait peser sur vous. Je
  lui rends compte de l'ordre que je prends sur moi de vous donner. A
  deux heures, les nouvelles sont encore pires. Le colonel Mauvillon,
  commandant le département du Harz, accourt annoncer que Hammerstein a été
  tourné, que ses troupes ne tiennent pas,
  qu'il est en pleine retraite sur Witzenhausen, que, dans la nuit, l'ennemi
  sera vraisemblablement à cinq ou six lieues de Cassel. Sans vérifier, Jérôme,
  qui pense de plus en plus au départ, expédie à l'Empereur un nouveau courrier
  et demande à Reinhard d'envoyer M. de Malartic, secrétaire de la légation,
  d'abord à Giessen pour presser la marche des renforts, ensuite à Mayence pour
  rendre compte à l'Empereur. Quant à lui, il va faire un choix parmi les hommes qu'il croira le plus
  capables de se maintenir encore, et, à la dernière extrémité, il se retirera
  sur Marbourg, allant à la rencontre des troupes qui viendront de Giessen.
Jérôme, ayant pris la résolution de rester, montre dès lors, dit Reinhard, le plus noble courage. D'ailleurs, la terreur s'est
  calmée ; la nouvelle apportée par Mauvillon était fausse. Le général de Hammerstein
  n'avait pas quitté Heiligenstadt. L'Empereur a écrit le 18 une lettre
  annonçant qu'il a donné l'ordre au général Teste, commandant la i division du
  Ge corps, de se porter sur Marbourg. Cette division, il est vrai, n'a encore
  que deux bataillons, mais l'Empereur joindra quatre bataillons polonais du
  général Dombrowski. Seulement, les Polonais, ayant
  besoin de se remettre, ne viendront pas et les deux bataillons de
  Teste n'arriveront que le 21 au plus tôt :
Peu importe, l'Empereur a fait mieux ; dès qu'il a été
  informé (le 19 à deux heures après midi),
  il a donné ses ordres directement au duc d'Istrie : Il
  paraît, lui a-t-il écrit, qu'il n'y a là que
  des partisans, mais agissez de manière à dégager Cassel. Les
  mouvements de la Grande Armée ont déterminé Czernitcheff à se retirer ; Hammerstein, quittant sa‘ position de Heiligenstadt,
  où il n'a pas été attaqué, a chassé l'ennemi de Duderstadt et l'a rejeté sur
  Nordhausen. Tout danger a donc été écarté pour le moment, mais
  l'alerte a été chaude et Jérôme a sévi : il a destitué k colonel Mauvillon
  qui a apporté la fausse nouvelle ; il a destitué le capitaine de gendarmerie
  Caussidières qui a abandonné son poste ; il a fait arrêter les deux Bulow,
  l'un, le baron, préfet du Harz, l'autre, le comte, ancien ministre, mauvais homme, dangereux, intrigant et ennemi du système,
  dont on a saisi les papiers. Jérôme aurait été bien plus loin, s'il avait
  osé.
 
L'Empereur, qui était tenté de penser que ces ennemis si
  redoutables étaient des fantômes n'avait point pris
  en considération la bonne attitude que, somme toute, Jérôme avait gardée,
  prévenu qu'il était par Reinhard de chacune de ses défaillances.
  Seulement, il avait tiré occasion de cette alerte pour rappeler à son frère
  ses anciens conseils et se plaindre qu'ils n'eussent pas été suivis : Vous devez bien sentir dans ce moment, lui a-t-il
  écrit, ce que j'ai toujours senti pour vous,
  l'inconvénient de ne pas avoir à Cassel une garde de quatre mille Français,
  qu'il vous eût été si facile de former comme ont fait le roi d'Espagne et le
  roi de Naples. Il s'est attaché à cette idée, comme si les hommes
  eussent abondé tellement en France qu'il pût en détourner quelques milliers
  pour la garde d'un roi étranger. Profitez de cette
  circonstance, a-t-il écrit à Reinhard, pour faire
  comprendre au roi combien sa situation est fausse ; que si, dans ce moment,
  il avait une garde de six cents cavaliers français, de trois mille fantassins
  et une ou Lieux compagnies d'artillerie française, il serait maitre de son
  royaume et à l'abri de tout. Le roi d'Espagne et le roi de Naples n'y ont pas
  manqué. Moi-même, dans mou royaume d'Italie, j'ai eu une garde française
  jusqu'au moment où l'esprit de l'armée italienne est devenu si bon que cette
  précaution s'est trouvée inutile et d'ailleurs je ne demeurais pas dans le
  royaume. Le gouvernement du roi est contesté par les anciens souverains et
  même n'a jamais été reconnu par une des puissances prépondérantes,
  l'Angleterre. Comment, dans cette situation, n'avoir pas adopté le parti que
  je lui avais conseillé, et qui était si politique, de se composer une garde
  sûre et qui ne pût jamais le trahir ? Je pense que cela est facile à réparer
  aussitôt que faire se pourra, mais il y aura eu un temps précieux de perdu.
  Si cela avait été fait il y a trois ans, la garde westphalienne serait
  superbe au lieu qu'aujourd'hui elle ne pourra se composer que de conscrits...
L'Empereur calculait trop bien pour donner quatre mille
  Français sans rien recevoir en échange. S'il voulait pour son frère une garde
  qui, étant française et commandée par des Français, resterait toujours à sa
  disposition, s'il trouvait dans cette création des garanties de sécurité qui
  n'étaient pas discutables, — car, avant six mois, ce seront quelques
  escadrons de cette garde toute neuve qui sauveront à Jérôme l'honneur et la
  liberté, — il entendait prendre dans sa main, incorporer et disperser dans la
  Grande Armée les régiments westphaliens, qui, ainsi encadrés, feraient
  meilleure figure et rendraient plus de services que s'ils restaient réunis.
  Ce n'était pas que, malgré les exemples de York et de Tettenborn, il redoutait
  encore les défections en masse, mais il craignait les désertions
  individuelles. Il savait que Jérôme opposerait à un tel système toute la
  résistance possible, mais il déployait pour le réaliser une habileté
  incomparable.
Jérôme ne désirait rien tant que le voir, l'attendrir, se
  faire pardonner, obtenir un commandement, solliciter son agrément pour les
  projets qu'on lui avait mis en tête. L'Empereur le traînerait jusqu'à ce
  qu'il eût employé toute l'armée westphalienne et Jérôme jusque là n'oserait
  rien dire.
Ainsi, Jérôme a demandé à venir le voir à Erfurt ; il lui
  a répondu : Je vous verrai avec plaisir dès que
  votre présence ne sera plus nécessaire à Cassel. Je pense que, dans ce
  moment, il pourrait y avoir de l'inconvénient à ce que vous quittiez cette
  ville, mais, aussitôt que l'ennemi sera rejeté sur la rive droite de la
  Saale, et que la rive gauche sera entièrement libre de partis ennemis, je
  vous verrai avec grand plaisir[4].
Il a attiré à lui, pour la disperser dans les places de
  l'Elbe et dans le corps du duc de Bellune, la division active du général de
  Hammerstein, mais, en même temps, il a envoyé à Cassel le général Teste que sa
  division devait suivre et qui pourvoirait à la défense du royaume. C'est un bon officier, a-t-il écrit ; seulement ses troupes ne devaient arriver qu'en mai.
Vous pourrez, a-t-il dit à
  Jérôme, lui compléter une division avec vos troupes.
  Cela fait, il n'a eu garde d'enlever à Jérôme tout espoir qu'il lui
  confierait un commandement : Si vous n'êtes pas
  inquiété du côté de Weser, lui a-t-il écrit le 26, approchez-vous d'Artern, avec votre cavalerie, votre
  infanterie, votre artillerie et la division Teste... et commandez vous-même ce corps. C'était un moyen
  sans doute de pousser Jérôme aux derniers efforts ; mais il ne restait à
  Cassel que deux bataillons de la garde ; tout ce qui se trouvait de soldats
  dans le royaume (2e de ligne, 1er et 3e
  bataillons légers et 600 cuirassiers) eût formé à peine une brigade ;
  et avec quoi voulait-il que Jérôme composât un corps d'armée ? D'ailleurs, vu les circonstances présentes et la fermentation des
  esprits, il y aurait du danger, a écrit Jérôme ; à ce que je m'éloigne de ma capitale avec toutes mes
  troupes. Je pense que la sûreté de Cassel et de la plus grande partie du
  royaume serait très compromise si je n'étais à portée de donner, à chaque
  instant mes ordres.
Mais, comme il n'avait pas perdu de vue son but, il
  demandait à l'Empereur, s'il y avait bataille de ce côté-ci de l'Elbe, la
  permission d'y aller de sa personne, ce qui aurait beaucoup moins
  d'inconvénient, son absence ne devant être que de peu de jours. Refusé cela
  aussi, bien que Cassel ne fût guère loin de Lutzen.
Alors Jérôme, que la brutalité et la violence de Davout à
  Hanovre avaient exaspéré au point qu'il déclarât que
  de pareils procédés pourraient le conduire à prendre un parti extrême
  ; que le refus de l'Empereur de lui rendre sa division active, qui n'était nullement organisée pour aller bien loin,
  avait plongé dans une sorte de désespoir, s'était retiré à Napoléonshôhe dans un de ces accès de dégoût où, se livrant à l'apathie,
  il cherchait des distractions, écrit Reinhard, dans des plaisirs dont le secret n'est pas assez gardé pour ne pas
  faire une fâcheuse impression dans le public.
Au fait, était-ce sa faute ? On le forçait à rester oisif
  ; on brisait tous les ressorts qu'il avait lui-même préparés et qu'il pensait
  mettre en jeu. Dès lors il s'occupait comme il pouvait, il écrivait pour le Moniteur
  Westphalien des articles sur les actrices et sur l'opéra nouveau ; il
  avait chaque semaine, à Napoléonshôhe, un voyage,
  six personnes d'ordinaire, invitées du dimanche au dimanche ; les maris sans
  leurs femmes, les femmes sans leurs maris. Il avait ordonné un costume pour
  les hommes uniforme bleu brodé en argent, pantalon bleu, bottes à l'écuyère.
  Pour les femmes, l'uniforme était moins compliqué, mais plus seyant. Lever
  royal à dix heures, déjeuner à onze, promenade devant le château, dîner à six
  heures et demie, rien de recherché dans les plats ni les vins ; après dîner,
  whist ; à neuf heures petit concert ou spectacle ; à dix coucher. Les voyageurs s'amusaient entre eux, s'ils
  pouvaient. Ils voyaient, à peine le roi qui déjeunait et dînait avec la
  princesse de Löwenstein, — laquelle étant dans le huitième mois de sa
  grossesse avait cessé de paraître à la Cour. Cette
  dame, écrit Reinhard, par beaucoup d'esprit
  de conduite, s'est fait une existence à part qui ressemble un peu à celle
  d'une favorite en titre. Pour s'égayer, Jérôme faisait appeler
  certains soirs Mme Escalon qui suppléait la princesse, mais il manquait
  d'entrain.
 
Et revoici les Cosaques : vers le 10 mai, on a signalé des
  partis rôdant autour de Celle et l'on a annoncé un débarquement de neuf cents
  Anglais à Cuxhaven ; le 23, à Könnern, six lieues de Halle, le général
  Poinsot qui conduisait, de Hanovre à Leipzig, huit à neuf cents cavaliers, a
  été attaqué par un corps nombreux de hussards, de uhlans et de cosaques ; il
  a été fait prisonnier et sa colonne a été presque entièrement détruite ; le
  29, à Halberstadt, un bataillon provisoire de six cents Français, escortant
  un parc de quatorze pièces et un grand convoi d'habillement destiné à la
  Grande Armée, a été enlevé par Czernitcheff, à la tête de trois mille Russes
  et Prussiens ; Czernitcheff est entré dans la ville, l'a bouleversée, a pillé
  les caisses, pris le général westphalien d'Ochs avec sa compagnie de
  gendarmerie, et a paru s'établir en force.
Or, cette fameuse division Teste qui devait se réunir à
  Cassel pour la défense du royaume, qui devait se composer de seize
  bataillons, et qui n'en avait jamais eu que quatre (2.500 hommes), avait reçu de l'Empereur l'ordre de quitter
  Cassel, et elle était en route. Des vagues troupes nationales qui se
  trouvaient encore dans le royaume (2e de ligne, ar et 3e légers), le général
  Allix, récemment nommé gouverneur de Cassel, avait formé un petit corps qu'il
  avait envoyé garder les délités du Harz, sous le commandement de Hammerstein,
  revenu de la Grande Armée après l'émiettement de sa division. Cassel n'avait
  pour défenseurs que les gardes du Corps (200
  hommes) et les deux bataillons de grenadiers et chasseurs de la garde (600 hommes).
Pendant que Teste, à peine convalescent d'une grave
  maladie, courait, avec cinq cents cuirassiers que le roi lui avait fournis,
  sur les traces de ses quatre bataillons, Jérôme avait pris sur lui de
  demander au général Dombrowski, qui était à Hersfeld avec ses Polonais, de
  lui envoyer cieux bataillons : seulement, ayant l'expérience que ses requêtes
  étaient plutôt mal accueillies, c'était un ordre qu'il avait donné : D'après les instructions que j'ai reçues de S. M.
  l'Empereur, avait-il écrit, et il avait ajouté : Je désire que de votre personne, vous passiez par Cassel
  pour que je puisse vous donner les instructions convenables aux circonstances...
  Les Polonais ont obéi et sont venus à Cassel ; Teste, qui a rejoint ses
  quatre bataillons, est rentré au même moment dans Halberstadt, que
  Czernitcheff, point si sot que d'attendre les Français, a évacué pour se
  porter, par Halle, sur Leipzig où se trouvait le corps en formation du duc de
  Padoue.
L'alerte était donc passée ; elle pouvait même servir
  d'argument à Jérôme auquel, le 30 mai, l'Empereur avait demandé d'envoyer à
  Dresde le reste de son contingent, qu'il comptait (7 juin) incorporer dans le 11e Corps. Elle lui permettait de
  dire véridiquement qu'il était désolant de voir son
  pays ravagé et parcouru en tous sens par des partis ennemis, pendant que cinq
  de ses bataillons et huit de ses escadrons étaient à garder la capitale du roi
  de Saxe ; elle lui permettait d'écrire, comme il faisait le 4 juin : Si l'Empereur ordonne que le peu de troupes que j'ai
  encore avec moi soit mis en marche, je remplirai ses intentions, mais alors,
  je vous le demande, qui gardera la Westphalie et même la capitale ?
  Mais Jérôme avait trop pris ses avantages et il avait oublié l'imprudence
  qu'il avait commise en usurpant le nom de l'Empereur. Il n'avait eu garde
  d'en rendre compte, mais Dombrowski en avait fait son rapport.
L'Empereur y a vu un attentat contre lui-même, une
  entreprise sur son autorité et, le 10 juin, il a écrit à Jérôme une terrible
  lettre : Je vois avec le plus grand étonnement, dans
  une lettre que vous écrivez au général Dombrowski, pour changer la marche de
  ce général, que vous disiez que c'est par mon ordre et d'après mes
  instructions et qu'ainsi vous manquiez à vous et à moi. Cette conduite, que
  je ne veux pas caractériser, a trop d'inconvénients pour que je la souffre.
  La première fois que vous vous permettrez une telle supposition, je mettrai à
  l'ordre du jour de l'Armée que l'on ne doit faire aucune attention à ce que
  vous écrivez. Ce n'est pas que je ne trouve naturel que, dans les circonstances,
  comme vous l'avez fait avec le général Teste, vous priiez les commandants de
  changer de route, mais, ce qui est contre le bien et l'honneur de mon
  service, c'est que vous disiez que c'est en mon nom et que, par là vous
  annuliez mes ordres, Avec cette méthode vous pourriez déranger la marche de
  rues armées. C'est un véritable faux que tout autre ne se permettrait pas.
Jérôme, avec son inconscience et sa légèreté habituelles,
  avait cru prendre le bon moyen d'être secouru et avait couru au plus pressé :
  Je me déterminai, écrit à l'Empereur, à prescrire au général Dombrowski au nom de Votre Majesté,
  car sans cela il n'eût pas obéi. Et cette phrase suffisait à le
  condamner. Mais, ensuite, il développait les conséquences, il noyait la forme
  qui lui était seule reprochée dans le fond qui le justifiait ; il faisait son
  acte de contrition : Je prie Votre Majesté d'être
  convaincue qu'à l'avenir je m'abstiendrai de tout ordre semblable,
  mais il laissait sentir à l'Empereur, non sans une certaine ironie, qu'il
  appartenait de le protéger à ceux qui l'avaient démuni de tous ses soldats.
Et l'Empereur qui ne s'était peut-être autant courroucé
  que pour dissimuler la mauvaise humeur qu'il avait prise en constatant que
  les Cosaques n'étaient pas des fantômes, est revenu sur la dureté de sa
  première lettre, au point de presque s'excuser : Je
  ne trouve pas mauvais, il s'en faut, a-t-il écrit, que, dans les circonstances où vous vous trouviez, vous
  ayez écrit au général Dombrowski et l'ayez détourné de sa route. Vous l'avez
  fait pour le général Teste et je l'ai trouvé fort bien, et je le trouverai
  bien également dans toutes les circonstances, puisque vous agissez en
  connaissance de cause, mais, dans aucun cas, je ne saurais trouver bien que
  vous avez donné un ordre en mon nom. Et pour achever d'adoucir
  l'excessif du reproche, il a consenti à la fin que Jérôme vînt le trouver à
  Dresde.
 
Cependant, a-t-il dit, pour éviter tout cérémonial à la cour de Saxe, il faut y
  venir incognito. Cela ne fait pas l'affaire de Jérôme qui, d'Halberstadt
  où il est venu en tournée d'inspection, répond le 19 qu'il envoie en avant
  son maréchal de la Cour qui s'entendra avec le duc de Vicence sur tout ce
  qu'il aura à faire en arrivant et qui, en informant le roi de Saxe de sa
  prochaine venue le priera de vouloir bien permettre
  qu'il garde l'incognito jusqu'à Dresde. Moins Jérôme est roi, plus il
  exige d'honneurs et moins il badine sur l'étiquette. Ayant, tant fait que
  d'accorder l'entrevue, l'Empereur passe sur les formes.
 
Donc, le 21, à onze heures du soir, Jérôme arrive et il
  vient directement chez l'Empereur qui est déjà endormi et qu'on ne réveille
  pas ; le 22, à neuf heures du matin, il est enfin reçu et, dès lors, il se
  trouve, durant une semaine, associé à cette vie de cour qui, au lendemain de
  batailles heureuses, mais non décisives, à la veille de la défection de
  l'Autriche et durant que, de tous côtés, le cercle des ennemis se resserre,
  s'agite dans cette ville heureuse, si jolie, si joyeuse, presque italienne
  par ses palais et par la bonne humeur de son peuple, presque suisse par la
  splendeur des paysages et par l'agrément de son site, ville où nul n'a passé
  sans en garder un souvenir presque attendri et où il semblait jadis aux
  Français qu'ils retrouvaient un peu de la patrie. Princes et, princesses à
  l'infini, tous Saxons, il est vrai : Auguste, Antoine, Frédéric, Maximilien,
  Clément, Amélie, Marie-Amie, Thérèse, Marie, Elisabeth, mais qui, agrémentés
  de quelque Weimar et de quelque Darmstadt venus sur le tard, donnent
  l'illusion, combien vaine ! qu'on est retourné d'une année en arrière, que,
  comme l'an passé, les empereurs et les rois vont affluer, s'empressant à
  ramasser un regard, à mendier une parole, à s'enorgueillir d'une bourrade. De
  nouveau, en effet, voici M. de Metternich, mais c'est un autre Metternich que
  celui qui, aux Tuileries, se gorgeait de pierreries et que Napoléon, l'ayant
  si chèrement pavé, croyait avoir acheté. Napoléon a-t-il hésité à employer
  les grands moyens, ou bien, comme l'a dit Fouché, a-t-il été mal servi par
  Bassano qui n'a pas osé offrir la grosse somme, répugnant à traiter un prince
  d'empire comme un, valet ? Metternich est-il encore achetable par Napoléon ?
  Certes, jadis, il a pris l'argent ; il le prendrait encore, mais sans rien
  livrer en échange. Ce n'est pas seulement l'archiduchesse prostituée au
  Corse, l'Autriche trois fois humiliée, l'empire germanique aboli qu'il venge
  d'un seul coup, c'est la France révolutionnaire qu'il écrase et c'est sa
  caste qu'il restaure. Alors, c'est cette scène avec l'Empereur, ces huit
  heures de colloque tête à tête, avec le roi de Saxe attendant dans le premier
  salon.
De la politique, de la défection autrichienne, l'Empereur
  parle peu à son frère, qui paraît se renseigner surtout près de Fouché. Comme
  un courtisan, Jérôme accueille et enregistre des bruits ; fort petit garçon devant
  le maître, attendant au salon de service durant qu'il déjeune, transporté
  d'être invité, lorsqu'il dîne tête à tête avec le prince de Neuchâtel, de le
  suivre au spectacle où la Comédie-Française appelée de Paris joue Les
  Héritiers ou La Jeunesse de Henri V.
Bien plus que Jérôme, Metternich occupe l'Empereur.
  Néanmoins, Napoléon sauve son frère de la plus lourde faute qu'il puisse
  commettre en lui interdisant, sous peine d'une rupture entière, de répudier
  la reine et d'épouser la princesse de Li5wenstein. Libre à lui d'imposer tel
  nom qu'il lui plaira, même le nom de ce château de Schönfeld où, l'aimée
  précédente, il célébrait par une fête prestigieuse l'anniversaire de son
  mariage, à l'enfant que va lui donner la favorite, à cette Pauline qui,
  soixante, années plus tard, mourra en odeur de sainteté, au couvent des
  Oiseaux, sous le nom de mère Marie de la Croix, mais, au divorce, l'Empereur
  met son veto, et, tout enflammé qu'il est, Jérôme se soumet. De même subit-il
  la garde française. L'Empereur impose cette mesure
  qui lui paraît indispensable, car, dit-il, le roi n'a personne autour de lui et son pays peut être agité de
  manière qu'il ne s'y trouve pas en sûreté.
Pour le reste, rien, point de commandement, point d'armée westphalienne,
  des promesses de secours, mais tout cela rapidement et à la volée. Il a autre
  chose à penser que la Westphalie quand, le 1er juillet, après le lever, il
  congédie son frère qui, dépité, retourne dans ses États — les États de
  Czernitcheff plutôt.
***
La veille, le 30, de deux heures et demie à six heures et
  demie, l'Empereur a eu avec Metternich un dernier entretien qui ne lui a
  guère laissé de doutes sur les dispositions de l'Autriche. Pour essayer
  encore de la retenir, il a accepté sa médiation pour la paix générale ou
  continentale. Un congrès se réunira à Prague sous cette médiation et
  l'Empereur a consenti que les délégués des insurgés espagnols y parussent. A
  sept heures, il est monté à cheval, a fait le tour de la ville au galop,
  comme si, par la violence de l'exercice, il voulait s'empêcher de penser. A
  neuf heures, il est rentré pour dîner.
Le 1er, au matin, par des lettres du général Foy et du
  général Lhuillier en date du 22 juin, que Clarke a transmises de Paris, le 27
  à deux heures du matin, il apprend que le 21, l'armée commandée par Joseph a
  été battue par les Anglais à Vitoria, presque à la frontière, qu'elle a perdu
  ses canons et ses bagages, qu'on ne sait trop ce qu'est devenu le roi,
  pourtant que certaines divisions tiennent bon, que les soldats se sont bien
  battus, qu'ils paraissent disposés à se battre encore, mais que le temps
  presse. Pas de détails : rien de Joseph, rien de Jourdan. Joseph s'est donné
  garde d'écrire, même au ministre de la Guerre avec lequel il est en froid. Il
  est vrai qu'il a trouvé le loisir d'écrire à sa femme pour lui demander de
  l'argent dont il a besoin et lui annoncer qu'il viendra à Mortefontaine en
  droiture. Quant à l'armée, qu'elle se débrouille ! lui n'en prend nul souci.
  A présent qu'il a perdu la partie, par la faute de tout le monde hors la
  sienne, il se lève du jeu et s'en va revoir ses terres de France : preuve
  surérogatoire de sa modestie et de son abnégation dont il ne manquera point
  de tirer gloire dans ses apologies.
 
Au surplus, depuis le début de cette fatale année 1813,
  Joseph a donné la mesure exacte de son caractère et de ses talents et si, à
  Paris, il eût pu nuire à la dynastie et offusquer la Régente, le mal qu'en
  Espagne il a fait à la France et à l'Empereur a été incalculable.
Il était rentré à Madrid le 3 décembre 1812, après cette
  piteuse campagne dont il continuait à jeter l'insuccès sur le duc de
  Dalmatie. Il était déterminé à rester à Madrid, quelles que fussent les
  raisons stratégiques qui dussent l'appeler ailleurs, d'abord, a dit un de ses
  courtisans, parce qu'il était persuadé que le siège de son gouvernement,
  maintenu dans la capitale, lui assurait toujours une influence politique
  qu'il devait ménager ; ensuite, parce que, dans cette ville attristée, dans
  ce palais désert, malgré l'abandon des courtisans, la misère des
  fonctionnaires, l'indiscipline des troupes, l'épuisement des finances, il
  trouvait quand même son plaisir à jouer au roi ; enfin, ajoutait-on à
  mi-voix, parce que la capitale, si vide fût-elle, lui offrait encore des
  agréments que la guerre la plus paresseusement menée ne lui permettrait pas
  de rencontrer tous les soirs. Comme roi catholique, il continuait en effet à
  porter ses hommages à la marquise de Monte-Hermoso, mais, comme prince français,
  il ne laissait pas de trouver des agréments à la conversation d'une jeune Française,
  femme d'un administrateur des vivres.
Ces distractions avaient pour effet de le rendre
  indifférent au moins à la misère des armées, auxquelles le Trésor impérial
  devait, le ter janvier 1813, cinquante-trois millions d'arriéré de solde et
  pour lesquelles Clarke essayait, à ce moment même, d'obtenir un acompte de
  12.600.000 francs que Mollien disputait en désespéré. Sans s'inquiéter un
  instant des officiers et des soldats dont la détresse faisait peine, le roi
  avait pris un arrêté fixant les arrondissements que les armées françaises
  devraient occuper, et, dans chacun, il remettait à un préfet espagnol, aux
  ordres de son gouvernement, la levée des contributions et leur répartition,
  suivant les budgets qu'il devait arrêter lui-même et qui devaient comprendre
  exclusivement les dépenses relatives aux subsistances, aux hôpitaux, aux
  transports militaires, à l'artillerie et au génie, le surplus des fonds
  devant être versé à la caisse royale. Les généraux en chef avaient protesté
  et, de leur autorité, avaient rétabli l'administration militaire française,
  demandant qu'au moins un tel règlement, en contradiction formelle avec les
  ordres de l'Empereur, fût mis sous ses yeux et reçût son approbation.
Joseph en avait pris encore plus d'humeur contre les
  Français ; le 6 janvier, il avait reçu à Madrid le Vingt-neuvième Bulletin
  qui annonçait pour l'avenir d'insurmontables difficultés. Les Français
  avaient été atterrés du désastre de leurs frères d'armes, les Espagnols
  s'étaient convaincus de la chute prochaine du système ; Joseph n'avait en
  rien modifié ses plans, n'avait pas même compris que, l'Empereur étant obligé
  de réserver toutes ses ressources pour la campagne prochaine, la nécessité s'imposait
  de concentrer l'armée et de prendre une position militaire ; seulement son
  caractère s'était aigri au point de se rendre insoutenable à ceux qui
  l'entouraient.
Joseph n'avait jamais souffert de personne la
  contradiction, et ses colères étaient redoutables. Mais, dans la vie
  courante, il était jusque-là facile, et, pour s'éviter la fatigue de penser,
  il suivait volontiers les avis, surtout de ceux qui, ayant lié leur fortune à
  la sienne, s'étant compromis par des actes qui avaient déplu à l'Empereur,
  lui paraissaient ses créatures et ne pouvaient, à son compte, trouver à vivre
  sans lui : tels Miot qu'il avait fait surintendant de sa maison, Faipoult
  qu'il avait nommé directeur du Trésor, Jourdan surtout. Or, au début de 1813,
  Jourdan, sous prétexte de maladie, a remis de sa propre autorité ses
  fonctions de chef d'État-Major général au général Daultanne ; Miot a quitté
  spontanément la place de surintendant général ; le peu de gens qui restent
  aspirent à partir. Quiconque approche Joseph subit des scènes qui
  n'encouragent point à le servir, dans un moment oh le dévouement est
  assurément désintéressé. Avec Soult, la guerre de plume continue, mais au ton
  qu'a pris Joseph, on doit penser qu'il ne souffrira plus aucune contradiction
  : On dirait, à la marche que l'on suit à l'Armée du
  Midi, lui a-t-il écrit le 20 décembre, que
  vous ne connaissez pas mon autorité sur toutes les branches du service des
  armées françaises en Espagne et que je n'en suis pas réellement le général en
  chef. On ne rend pas les comptes que' l'on me doit, ni aux officiers
  commandant en chef le génie, l'artillerie, ni à l'ordonnateur, faisant
  fonction d'intendant général, que j'ai cru devoir placer près de moi, non
  pour la forme, mais pour les besoins réels du service... Une telle conduite peut compromettre les armées
  françaises. Il est dans ma volonté que vous fassiez connaître mon autorité
  dans toute son étendue. C'est à vous de juger si, en cherchant à y mettre des
  limites, vous voulez vous charger de la responsabilité des événements...
De cette soumission exigée à un règlement que l'Empereur
  n'a pas approuvé et qui bouleverse l'organisation particulière de chacune des
  armées telle qu'elle a été réglée par l'Empereur, Joseph est passé à la
  prétention d'empêcher les généraux en chef, et Soult en particulier, de
  correspondre avec le ministre de la Guerre et de lui adresser des rapports.
  Il s'en est pris en même temps à Clarke : Si les
  agents que le maréchal envoie fréquemment à Paris n'étaient pas accueillis,
  lui a-t-il écrit, et si Votre Excellence signifiait
  au duc de Dalmatie que l'Empereur ne m'a pas conféré ce commandement pour la
  forme et que c'est à moi qu'il doit adresser ses rapports puisqu'il est sous
  mes ordres, sans doute il finirait par reconnaître mon autorité et par obéir,
  et je n'éprouverais pas les difficultés qu'il m'oppose à chaque instant.
A l'Empereur dont il n'avait pas
  eu de nouvelles ; depuis son départ de Paris, il a écrit le 22
  décembre : Il m'est de toute impossibilité de servir
  avec M. le duc de Dalmatie ; il ne voit que l'Andalousie, il est habitué au
  commandement absolu ; je dis plus : il a aussi peu de véritable décision à la
  guerre que de bonne foi dans le reste de sa conduite. Si j'avais eu la
  persévérance de le renvoyer en France, lorsqu'il eut le front de se présenter
  devant moi dans le royaume de Valence, il est probable que Wellington aurait laissé
  aux Arapiles la moitié de son monde. Si le colonel Desprès est arrivé près de
  Votre Majesté, je ne dois rien ajouter sur cet article parce que Votre
  Majesté connaît déjà les raisons qui ne me permettent pas d'avoir aucun
  rapport avec cet officiel.
Le 8 janvier, ayant depuis l'avant-veille le
  Vingt-neuvième Bulletin et jugeant que l'Empereur s'était rapproché de la
  France, il lui a écrit pour le prier de trouver bon
  qu'il se rendit auprès de lui, ne fût-ce que pour vingt-quatre heures
  ; et, ce n'était pas pour lui parler des désastres de Russie ou de la défense
  nationale et des sacrifices qu'elle devait imposer à lui, roi d'Espagne, c'était
  pour lui parler de Soult. Si Votre Majesté est
  encore loin de la France, ajoutait-il, je ne
  puis que lui répéter le contenu de mes dépêches dont ont été porteurs MM. le
  colonel Desprès et le général Barrois : 1° l'impossibilité absolue où je suis
  d'avoir des rapports avec M. le duc de Dalmatie ; je demande son remplacement
  ; 2° les secours que Votre Majesté Impériale peut nous faire passer en argent
  et en munitions ; 3° ses ordres pour la campagne prochaine.
Ainsi, l'objet principal, unique peut-on dire, de ses
  inquiétudes, c'était Soult. Il faisait passer le rappel de Soult même avant
  les secours d'argent, qui lui tenaient si fort au cœur. Quant à un plan pour
  la campagne prochaine, il y tenait peu. Il savait à merveille, par les
  rapports du général commandant en chef l'Armée du Nord, que les circonstances
  exigeaient impérieusement que, dans cette partie, toutes les troupes
  disponibles fussent immédiatement dirigées pour mener des opérations rapides
  et combinées et il était de plus en plus ferme sur la résolution de rester de
  sa personne à Madrid et d'y maintenir la plus grande partie des armées.
Avec Clarke, la polémique s'était élevée. Se conformant
  aux ordres de l'Empereur, Clarke avait traité légèrement l'intrigue de Soult
  et avait engagé Joseph à la patience. A la distance
  où l'Empereur se trouve de la capitale, avait-il écrit, il est des choses sur lesquelles la politique force à
  fermer les yeux, au moins momentanément. Si la conduite du duc de Dalmatie
  est équivoque et cauteleuse, si ses démarches présentent le même aspect que
  celles qu'il parait avoir faites et qui ont précédé l'abandon du Portugal
  après la prise d'Oporto, il viendra un moment où l'Empereur pourra l'en punir
  s'il le juge convenable. Et peut-être est-il moins dangereux où il est qu'il
  ne le serait ici où quelques factieux ont pu, du sein même des prisons qui
  les renfermaient, méditer en l'absence de l'Empereur, une révolution contre
  l'Empereur et sa dynastie et presque l'exécuter les 2 et 3 octobre dernier.
  Je pense donc, Sire, qu'il est prudent de ne pas pousser à bout le due de
  Dalmatie, tout en contrariant sous main les démarches ambitieuses qu'il
  pourrait tenter et s'assurant de la fidélité des principaux officiers de
  l'Armée du Midi envers l'Empereur et même de ceux des Espagnols qu'il traine
  à sa suite. L'arme du ridicule, qu'il est facile de manier en cette occasion,
  suffira, ce me semble, pour déjouer ses funestes projets, s'ils existent, et
  le ramener à son devoir, sauf à faire prendre par la suite des précautions pour
  qu'il ne s'en écarte jamais. Telle était bien la façon dont Napoléon
  eût, après l'affaire Malot, envisagé la question et il l'avait traitée,
  encore bien plus légèrement lorsqu'il avait comparé, devant le colonel Desprès,
  les torts réciproques de Joseph et de Soult : mais le roi n'agréait pas plus
  les arguments tirés des intérêts dynastiques et des dangers que Soult leur
  ferait courir qu'il n'admettait qu'on tardât à exécuter ses ordres.
De plus, Clarke s'était permis de trouver mauvais que le
  roi eût, de son chef, destitué et remplacé le général Souham pourvu de
  lettres de service du ministre de la Guerre. Il faut,
  avait écrit, Clarke, que de puissants motifs aient
  déterminé Votre Majesté à déplacer un officier général français, appelé, par
  l'ordre d'un ministre de l'Empereur, au commandement d'une de ses armées.
  Elle est priée de me faire connaitre les plaintes qu'elle a reçues sur le général
  Souham, car, s'il était permis de penser qu'en désignant le comte d'Erlon,
  elle n'a écouté qu'un sentiment de préférence pour cet officier général, il
  serait de mon devoir de représenter à Votre Majesté que cet acte d'autorité
  aurait excédé les bornes de celle que lui a donnée sur l'armée française en
  Espagne le titre de général en chef. Et, du même coup, il avait
  informé le roi que l'Empereur ayant, de son propre mouvement, nommé le général Reille au commandement de l'Armée de
  Portugal, le comte d'Erlon devait remettre un commandement dont l'Empereur
  avait disposé en faveur d'un officier de son choix.
Joseph ainsi se trouvait doublement mortifié, et sa colère
  en était redoublée. Négligeant l'article de Soult, sur lequel il sentait que,
  avec le ministre de la Guerre, il n'aurait pas raison, il s'étendait sur
  l'article de Souham, discutait les lettres de service comme le mérite de ce
  général et l'appréciation que Clarke en avait faite, et puis il ajoutait : Je vous déclare qu'après avoir ordonné les mouvements de
  la Castille et de l'Andalousie, de Valence et du Tage, après avoir abandonné
  ma capitale, chassé les Anglais par l'effet de la réunion des, armées sans
  l'ordre d'aucun ministre, il ne me serait pas venu dans la tête que je dusse
  hésiter dans un arrangement de détail dont pouvait cependant dépendre le sort
  de l'armée. Mes instructions, monsieur le duc, sont de faire pour le mieux
  ; lorsque j'en aurai d'autres, je les suivrai. Je n'ai jamais eu besoin
  d'apprendre ce que je devais à un ministre de l'Empereur, mais j'avais lieu d'espérer
  que vous, monsieur le due, vous n'auriez pas oublié ce que vous me devez.
A tel point sa vanité était montée qu'il se tenait pour un
  grand général, que les déplorables retraites imposées par les événements lui
  paraissaient des mouvements stratégiques qu'il avait ordonnés, que sa
  ridicule campagne prenait à ses yeux des airs triomphaux, et que la
  contradiction du ministre lui devenait une insulte dont
  il était justement offensé.
 
Telle était donc la situation lorsqu'il avait appris,
  d'une façon certaine, l'arrivée de l'Empereur à Paris. Il s'était empressé,
  le 1er février, d'appeler de Clarke à Napoléon : surtout, il entendait être
  délivré de Soult ; il était résolu à le renvoyer en France ; il voulait aller
  à Paris de sa personne pour apprendre à l'Empereur bien
  des choses qui le détermineraient à des réflexions qui tourneraient à sa
  gloire et au bonheur de son empire. Il requérait contre Soult, cet homme méprisable, cet
  homme pervers, qui devait être venu à bout de
  faire parvenir au duc de Feltre le duplicata de la lettre infinie dont le
  colonel Desprès avait été porteur. Il plaidait pour lui-même, il
  expliquait, en intervertissant les dates et en travestissant les faits,
  pourquoi il avait nommé d'Erlon à l'Armée de Portugal ; pourquoi il avait
  donné le commandement général à Soult, un homme
  d'aussi mauvaise foi, sur l'honneur duquel on
  ne pouvait compter, qui n'avait pas de vrai
  courage lorsqu'il fallait attaquer l'ennemi, et il concluait par ces
  accusations dont sa haine contre Soult ne pouvait excuser la gravité,
  puisqu'en même temps, il n'apportait aucune preuve. Le
  duc de Dalmatie, Sire, a beaucoup de talents, pour fasciner les yeux des gens
  qui le voient agir loin de l'ennemi ; il a beaucoup de mouvement dans la
  tête, beaucoup de fertilité pour l'intrigue ; c'est un homme dangereux, c'est
  un homme qui, dans des événements donnés, monterait à l'échafaud croyant
  sincèrement monter au trône, parce qu'il n'a aucune détermination dans un
  moment décisif, mais il a tout ce qu'il faut pour agiter, pour tout
  brouiller. Sire, je vous écris ici pour l'intérêt de votre dynastie comme je
  vous parlerais. Le duc de Dalmatie est un homme dangereux ; je suis même
  tenté de soupçonner aujourd'hui que, dans la lettre qu'il a écrite au
  ministre de la Guerre le 12 août et que j'ai envoyée à Votre Majesté par le
  colonel Desprès, il y avait des motifs plus coupables et plus profonds encore
  que je ne pensais alors. Je crus alors que, se sentant coupable de
  désobéissance pour n'être pas venu au secours du Nord, il n'avait inventé son
  infâme lettre que pour se rendre excusable par ces motifs : il ne s'était pas
  pressé d'obéir parce qu'il doutait des intentions de celui qui lui avait
  donné l'ordre ! Aujourd'hui, Sire, que les événements survenus à Paris
  éveillent tous les soupçons, ne serait-il pas possible de penser qu'il
  travaillait dans le même sens ? Le bruit de votre mort a été souvent semé à
  Cadix et dans les camps de l'insurrection espagnole ; la tête du duc de
  Dalmatie s'exalte facilement et facilement son aine s'ouvre, même à la
  guerre, aux projets les plus chimériques ; n'aurait-il pas voulu d'avance
  détruire en moi l'homme qui, dans le plus funeste des événements, doit
  couvrir de son corps votre fils, mourir avant lui ou le porter sur son trône
  et perpétuer votre nom et votre ouvrage en combattant les factieux de toutes
  les classes ? Et, dans le fait, pourquoi le duc de Dalmatie n'aurait-il pas
  écrit directement à Votre Majesté dans un cas aussi extraordinaire ? Pourquoi
  pas chargé un officier d'une lettre aussi importante ? Pourquoi en a-t-il
  envoyé plusieurs copies ? Pourquoi a-t-il mis dans la confidence six généraux
  ?...
Ainsi, pour se défaire de Soult, mentor gênant, critique
  redoutable et, à l'occasion, successeur désigné, il n'hésitait pas à
  l'accuser de complicité avec Malet. Par là il visait son frère au point qu'il
  savait le plus sensible, l'intérêt dynastique, et il mettait sa signature
  royale au bas d'un rapport que le plus bas policier n'eût point endossé.
  Seulement, s'il était en vendetta contre Soult, il n'avait point jugé à
  propos de le lui déclarer : car, l'Empereur ayant rappelé le duc de Dalmatie,
  pour de tout autres motifs que ceux allégués par Joseph, lorsque le maréchal
  passa le 2 mars à Madrid, suivi d'un grand nombre de
  fourgons portant des objets précieux qu'il rapportait d'Andalousie, le
  roi lui lit bonne mine et presque accueil.
Cette querelle contre Soult et subsidiairement avec Clarke
  avait absorbé entièrement le roi : de plan de campagne, de projets d'opérations,
  il n'en avait pas d'autres que de conserver son
  quartier général dans la Castille, c'est-à-dire de continuer à résider
  à Madrid. Depuis le 23 décembre, il s'était endormi sur la conception que
  voici : Sans négliger les principaux points de la
  côte et les plus rapprochés des frontières de France, avait-il écrit alors,
  on doit réunir autant que possible les troupes au centre de l'Espagne et les
  tenir prêtes à se porter partout où leur présence sera nécessaire.
  Conséquence : Il a renoncé, quant à présent, au
  projet de secourir l'Armée de Valence et à celui de porter du secours dans le
  Nord, en même temps qu'il s'est tenu prêt à marcher à la rencontre de l'armée
  anglaise. Les communications étaient presque interrompues avec la
  France ; il fallait un régiment pour escorter une lettre, encore, souvent, la
  lettre n'arrivait pas ; les rapports de Reille, que le roi avait en mains
  depuis le 22 décembre, ne pouvaient lui laisser aucun doute sur la situation déplorable des provinces du Nord, — sur la
  nécessité d'y envoyer des renforts et, tout le moins, de s'en rapprocher ;
  mais Joseph avait interdit qu'on bougeât un homme, le
  général Caffarelli ne lui ayant adressé aucun rapport et ne lui ayant point
  fait demander du secours, il a dû supposer qu'il était en état de tout
  réparer.
Quel but poursuivait-il ? Punir Caffarelli de ne point
  s'être rangé à ses ordres, quitte à sacrifier, pour cette misérable
  vengeance, des milliers de Français et à compromettre Farinée tout entière,
  ou bien s'isoler de plus en plus au milieu de la Péninsule, loin des ordres
  de Paris, pour faire à sa tête, éviter les instructions qui contredisaient
  ses plans et jouer au maitre ? D'autres hypothèses plus graves se lèvent dans
  l'esprit que Joseph n'eût point hésité à formuler, mais qu'on ne saurait jusqu'ici
  appuyer de preuves. On ne peut se dissimuler,
  a écrit Jourdan avec son habituelle mansuétude pour Joseph, qu'il n'aurait pas dû attendre les ordres de Paris pour
  rétablir les communications et connaitre l'état des affaires dans le Nord.
  S'il eût transféré son quartier général à Valladolid et fait refluer des
  troupes vers ces provinces dès le mois de janvier, on aurait pu disperser
  avant l'ouverture de la campagne les bandes qui les désolaient[5].
 
Joseph n'avait point prévenu les ordres de Paris, mais ces
  ordres, en date du 4 janvier, lorsqu'ils étaient arrivés à Madrid, après
  quarante jours de route, le 14 février, avaient-ils du moins été exécutés ?
  Certes, Joseph s'était réjoui d'être confirmé dans son commandement en chef,
  d'être débarrassé de Soult et de Caffarelli, mais il s'était bien donné garde
  de réfléchir à la situation générale de l'Empire, à sa propre situation qui
  en était la conséquence ; on dirait qu'il force d'avoir été comblé par une
  fortune dont il n'a mérité par nul effort les extraordinaires faveurs, cet
  homme vit dans l'irréel ; il est incapable d'imaginer que cela peut ne pas
  durer toujours, que son frère peut être malheureux, qu'il peut être
  matériellement empêché de le tirer de presse, de lui fournir des hommes, des
  chevaux, de l'argent ; Napoléon, qui a été doté d'une baguette de magicien,
  doit remettre toutes choses en état, n'a qu'à frapper pour trouver ce qu'il
  faut et pour accomplir ce qui convient. Cette conception est enfantine ; elle
  diffère tellement des imaginations normales des adultes qu'elle semble
  incroyable ; seule pourtant, elle explique la conduite de Joseph.
Si, jusqu'ici, il pouvait alléguer un plan militaire, si
  inepte fût-il, différent de celui de Jourdan, il ne pouvait plus, à présent,
  prétendre qu'il ignorât les intentions de l'Empereur ; sans doute Clarke les
  avait édulcorées, mais c'est qu'il ne se souciait pas que le frère de Sa
  Majesté Impériale déclarât de nouveau qu'on lui, avait manqué et qu'il
  craignait justement d'avoir à porter la peine de tels reproches ; mais enfin
  l'ordre était là L'Empereur commandait que Joseph portât immédiatement son
  quartier général à Valladolid, évacuât la Castille, concentrât l'armée en pourvoyant avant tout à la sûreté du Nord.
Par chaque courrier, désormais, les ordres sont renouvelés
  et précisés. L'Empereur, impatient d'être obéi, accable Clarke de ses
  lettres. Donnez ordre sur ordre au roi d'Espagne de
  revenir à Valladolid, écrit-il le 24 janvier. Réitérez
  les ordres au roi d'Espagne de porter son quartier général à Valladolid, de
  n'occuper Madrid que par l'extrémité de la ligne et de faire refluer des
  forces considérables dans le Nord et en Aragon afin de soumettre le nord de
  l'Espagne, écrit-il le 18 janvier ; pareilles injonctions le 3 et le 7
  février ; le 10, il écrit : Il est convenable que
  vous fassiez connaître au roi d'Espagne, en chiffres et par quadruplicata,
  que je vois avec la plus grande peine qu'il ait perdu deux mois aussi
  importants que décembre et janvier où les Anglais étaient dans
  l'impossibilité de rien faire et qu'il n'ait pas profité de cette
  circonstance pour pacifier la Navarre, la Biscaye et l'Aragon.... Comment n'a-t-il pas maintenu ses communications et
  comment, après avoir eu connais-sauce du Vingt-neuvième Bulletin, n'a-t-il
  pas senti la nécessité d'être promptement en communication avec la France ?
  Il n'y a pas un moment à perdre : Que le roi se rende à Valladolid en faisant
  occuper Madrid et Valence par son extrême gauche. Écrivez-lui que le temps
  perdu est irrémédiable, que les affaires tourneront mal si, promptement, il
  ne met pas plus d'activité et de mouvement dans la direction des affaires.
  Et il revient sur son idée, il la reprend, il la commente, tant il sent la nécessité et l'urgence de ramener
  l'armée vers les frontières.
En deux mois et demi les ordres ont été réitérés au moins
  dix fois à Joseph, autant de fois à Jourdan. A la fin l'Empereur, sachant que
  Joseph n'a rien fait pour secourir Clausel dont, le 14 janvier, il lui a
  annoncé la nomination à l'Armée du Nord, se détermine à expédier directement
  à Reille l'ordre de mettre une de ses divisions à la disposition de son
  collègue.
 
Joseph a reçu le 14 février — il faut admettre cette date,
  si tardive qu'elle paraisse — l'ordre de porter son quartier général à
  Valladolid. Il a annoncé le 23 qu'il allait obéir, et que, de sa personne, il
  quitterait Madrid le 1er mars. Le 2 mars, de Madrid qu'il n'a point quitté,
  se prévalant de l'autorité militaire de Soult qu'il venait de recevoir ce Soult
  dangereux, infâme,
  sur l'honneur duquel on ne pouvait compter,
  il écrit à l'Empereur pour protester contre l'évacuation qu'on lui impose de
  sa capitale : M. le duc de Dalmatie pense que si je
  quitte Madrid de ma personne, je porte un coup fatal à l'opinion ; que
  l'ennemi n'est pas en état d'entrer en opération avant six semaines ; que les
  Armées du Midi et du Portugal pourraient arrêter l'ennemi en se réunissant
  dans la province d'Avila et ayant derrière elles l'Armée du Centre en réserve.
  Il est certain que le jour où j'aurai quitté Madrid spontanément, j'aurai
  renoncé à l'Espagne et que l'opinion, encore flottante, se tournera tout
  entière contre nous ; il est certain aussi que M. le général Reille se refuse
  à reconnaître môn autorité dans les provinces qui avaient été érigées en gouvernements
  militaires, s'appuyant sur une lettre du ministre de la Guerre de Votre
  Majesté en date du 20 juillet. J'avais pris toutes les mesures de
  gouvernement pour administrer le pays occupé par les trois années... Mais je ne puis rien si une lettre de Paris, de six mois de date, peut
  m'être opposée et tout arrêter ; si je n'ai pas même l'autorité d'un général en
  chef ; si Votre Majesté Impériale ne fait pas
  écrire directement que je dois être obéi en tout et pour tout, par ses armées
  et par leurs chefs. Si Votre Majesté ordonne à ses armées de se retirer sur
  le Duero et de quitter Madrid, il est hors de doute que le commandement sera
  mieux entre les mains d'un général qu'aux miennes.
Joseph, en flagrant délit de désobéissance depuis dix-sept
  jours, réclamant que les armées françaises et leurs chefs lui obéissent en
  tout et pour tout, c'était à coup sûr un spectacle peu banal. Que l'Empereur
  le prit au mot ; qu'il mit à la tête des armées d'Espagne, Soult, Reille,
  Clausel, n'importe qui, le premier soldat venu, et le désastre était évité ;
  mais Joseph rentrait en France, il redevenait prince français, il réclamait
  sa place au Conseil de Régence. L'Empereur ne voulait point l'admettre. Il ne
  céda point pourtant sur Valladolid et ce fut Joseph qui s'y résigna, car sa
  menace d'abdication ou de démission n'avait été, cette fois comme les autres,
  qu'un procédé d'intimidation, et, si fragile que fût son trône, si piètre que
  fût sa cour, si contestée que fût autorité, il tenait trop à paraître roi
  pour se dépouiller volontairement de sa couronne et de son manteau.
 
S'il quitta Madrid, pressé qu'il était chaque jour par les
  lettres de Clarke et par les nouvelles du Nord, ce ne fut d'ailleurs que le
  17 mars, un grand mois après en avoir reçu l'ordre. Comme il lui fallait un
  prétexte, ce fut l'obligation de faire rentrer les divisions de l'Armée du
  Midi qu'il avait dispersées jusqu'aux extrémités des provinces de la Manche
  et de Cuença. J'aurais pu à la vérité arriver
  beaucoup plus tôt à Valladolid avec mon quartier général, écrivait-il
  le 2 mai, mais je n'ai pas cru que ma présence pût y
  être de quelque utilité tant que les troupes n'étaient pas en mesure de filer
  sur le nord de l'Espagne et j'ai pensé au contraire qu'il était plus
  convenable de me tenir rapproché du gros de l'armée, tant qu'il v aurait à
  craindre que l'ennemi ne saisit l'instant de notre mouvement pour tenter
  quelque chose.
En fait, Joseph qui continuait à jouer au roi et qui n'avait
  nullement renoncé à régner sur l'Espagne, avait quitté Madrid en annonçant à
  ses sujets qu'il allait prendre le commandement de ses armées, pour en
  'diriger les opérations actives ; mais il avait laissé dans sa capitale la
  plus grande partie des administrations publiques ; pour garder sa capitale,
  il y avait immobilisé la division Leval, et, à proximité, il avait cantonné
  presque toute l'Armée du Midi. Rien n'était plus contraire à l'esprit des
  instructions de l'Empereur, mais Joseph avait la lettre pour lui. L'Empereur
  avait prescrit que Madrid fût occupé par l'extrémité
  de la ligne, par un camp volant,
  avait-il dit plus tard. Mais, pour qui voulait s'y tromper, l'extrémité de la
  ligne signifiait aussi bien vingt mille hommes que cinq cents. A la vérité, dès
  le 29 janvier, Clarke avait précisé le peu d'importance qu'avait Madrid aux
  yeux de l'Empereur ; le 23 avril, à la réception des lettres en date du 23
  mars, où le roi insistait sur la nécessité de couvrir Madrid et sur le danger
  d'avoir à l'évacuer si l'ennemi prononçait son mouvement. Clarke avait encore
  écrit. à Jourdain : Sa Majesté Catholique parait se
  croire obligée, par les ordres de l'Empereur, à se maintenir à Madrid et à
  n'abandonner cette ville qu'à la dernière extrémité... Cependant... l'Empereur,
  en ordonnant que Madrid soit occupé par l'extrémité de la ligne et par un
  camp volant, a, par ces expressions mêmes, indiqué sa pensée et subordonné
  l'occupation de cette ville à toutes les chances inséparables de la situation
  d'un poste avancé. Mais Joseph n'en voulait pas moins que Madrid fût
  le poste essentiel ; il y maintint donc la division Le val jusqu'au 26 mai, en
  sorte que, pour la soutenir les armées impériales
  étaient disséminées sur toute la surface de l'Espagne, lorsque les
  Anglo-Espagnols étaient en pleine marelle et avaient pris l'initiative des
  opérations.
 
A Valladolid, où son arrivée, le
  23 mars, avait attiré les ministres, les officiers civils de sa maison royale,
  quantité d'employés et une foule d'autres personnages avec leurs familles,
  Joseph allait-il au moins faire preuve de quelque énergie et de quelque
  activité pour aider Clausel à écraser l'insurrection dans le Nord avant
  l'ouverture de la campagne contre les Anglais ? Comme il était dominé par
  l'idée que l'Empereur, quelque jour, traiterait avec
  l'Angleterre en restituant l'Espagne, moins les provinces de l'Èbre, à
  Ferdinand VII, il ne prenait point souci que ces provinces fussent en
  révolte : Ce n'était point contre lui, mais contre l'Empereur et les
  Français. Qu'on le laissât faire, lui, et la pacification ne serait qu'une
  question de jours. Ainsi écrivait-il à Clarke le 23 mars : La force ne pacifiera pas le Nord. Mina fuira devant la
  force et reviendra lorsque le pays sera abandonné par les divisions de
  l'Armée de Portugal. La population est exaspérée ; l'opinion a commencé le.
  mal ; l'opinion seule peut le réparer. Tant que ces peuples ne seront pas
  convaincus qu'ils sont et doivent rester Espagnols, tant qu'ils ne seront pas
  gouvernés par l'autorité nationale que l'Empereur m'a transmise après les
  traités de Bayonne, ces pays seront des foyers toujours croissants de
  troubles et de guerres... Il me semble,
  concluait-il, que si l'on rassure les principaux
  habitants sur le sort de leur pays ; si l'on met à ma disposition la moitié
  des troupes qu'on veut y employer ; si je suis libre d'administrer ce pays
  comme je l'entends ; si je suis libre de renvoyer en France tout officier
  dont j'aurai eu à me plaindre et de conduire cette guerre intérieure comme je
  l'entends, je pacifierai bientôt ce pays comme je pacifiai le royaume de
  Naples ; avec les mêmes moyens, j'obtiendrai les mêmes résultats.
C'est pourquoi il n'envoyait pas de renforts à l'Armée du
  Nord, attendant qu'il lui fût permis d'expérimenter ses méthodes napolitaines
  ; c'est pourquoi il s'efforçait de détourner du Nord les troupes que
  l'Empereur y envoyait, décidé qu'il était à préférer dans ces provinces
  l'insurrection espagnole à la pacification française. Mina, écrivait-il le 2 mai, domine en
  Navarre et en Biscaye plus par l'opinion que par la force, et, tant qu'on
  n'agira pas sur l'esprit des habitants de ces provinces par des moyens
  propres à faire cesser les inquiétudes qu'ils ont conçues sur le sort de leur
  pays, on ne pourra les soumettre par la force des armes.
Telle était la conviction de Joseph que les Espagnols
  n'étaient empêchés de se rallier à lui que par la présence des Français,
  telle était sa forme de penser vis-à-vis des généraux ou des soldats français
  qu'ils n'étaient bons qu'à servir d'auxiliaires à ses Espagnols et qu'ils
  devaient leur être subordonnés. Exalté par la victoire qu'il avait remportée
  sur Soult et sur Caffarelli, par l'obéissance passive qu'il avait obtenue de
  Drouet d'Erlon, devenu par lui commandant de sou armée du Centre, et de
  Gazan, général de l'Armée du Midi, si timoré que, pour les mouvements de constances,
  il se tenait obligé de venir en personne troupes le plus impérieusement
  exigés par les circonstances, il se tenait obligé de venir en personne solliciter
  les ordres du roi, Joseph s'était convaincu qu'il n'aurait eu qu'à parler
  pour plier Clausel et Reille au règlement qu'il avait édicté le 22 novembre
  et par lequel il les mettait aux ordres des autorités espagnoles. Or, Clausel
  l'ignorait purement et simplement et Reille ne se soumettait pas davantage,
  puisque, adoptant un arrêté de son prédécesseur Drouet : qui rétablissait
  l'administration française dans les gouvernements de Salamanque et de
  Valladolid, il avait, pour simplifier et centraliser le service, réuni les
  deux gouvernements en un seul, sous ses ordres directs.
Le roi avait protesté ; les généraux avaient réclamé. La
  cause avait été portée devant l'Empereur auquel Clarke avait exposé, le 45
  mars, que l'arrêté du roi, mettant, à la tête des services, des généraux ou
  des administrateurs espagnols ou censés tels, il en résulterait que les
  agents français rendraient compte à des Espagnols et que l'ordre
  administratif établi par l'Empereur Se trouverait détruit. L'Empereur, sans
  s'arrêter aux détails, avait répondu le 29 en enjoignant à Clarke de faire connaître au roi d'Espagne que toute l'Armée
  d'Espagne devait vivre dans le pays ; que ce principe n'avait d'autre
  exception que les vingt-quatre millions qu'il lui accordait pour acompte sur
  la solde, que l'Armée de Catalogne était comprise dans ces vingt-quatre
  millions ; Clarke, en transmettant ces dispositions au roi et aux
  généraux en chef des Armées de Portugal et du Midi, avait fait observer à
  l'Empereur que ceux-ci n'y verraient pas l'obligation de se conformer à
  l'arrêté royal du 22 novembre. Ce point de
  difficulté, avait-il écrit, est essentiel à
  résoudre, car afflue général en chef est' dans l'opinion que son devoir est de
  continuer à administrer les provinces occupées par l'armée qu'il commande et
  d'en réserver tous les produits pour elle exclusivement, puisque la totalité
  de ces produits est au-dessous de ses besoins. Le roi, de son côté, se plaint
  de la résistance des généraux en ce qui a rapport à son arrêté et, en demandant
  que Votre Majesté veuille bien en approuver les dispositions, le roi désire d'être
  autorisé à renvoyer hors d'Espagne tout individu qui se montrera récalcitrant.
Sans attendre une solution que l'Empereur n'avait pu
  matériellement donner, Joseph : était revenu le 1er avril à la charge ; il
  avait demandé d'un ton comminatoire pourquoi l'Empereur n'avait pas approuvé
  son règlement. Il n'y a pas de commandement,
  avait-il écrit, sans l'unité dans l'administration... Je ne suis point obéi et je ne puis point l'être puisque
  le duc de Dalmatie a donné l'exemple... Je
  n'ai aucune lettre qui m'annonce qu'il a été écrit de Paris par vous aux
  généraux commandant en chef les Armées du Midi, du Portugal et du Nord qu'ils
  devaient m'obéir en tout et pour tout ; et, après avoir énuméré les
  refus qu'opposaient à ses' agents les commissaires ordonnateurs de chaque
  armée et les généraux en chef, il ajoutait : Comment
  puis-je me faire obéir par les généraux commandant des armées qui ont élevé
  des prétentions contre un règlement qui a quatre mois de date ; qui sont
  armés de vos lettres, monsieur le duc ; qui m'opposent toujours celle du 20
  juillet ; à qui je ne sache pas que vous ayez donné des ordres contraires ; à
  qui vous dites littéralement dans vos dernières instructions : Vous vous
  conformerez aux ordres que le roi jugera à propos de vous transmettre en tout
  ce qui ne serait pas contraire à ceux que je cous aurais transmis directement
  au nom de l'Empereur ; lorsque ces généraux ont seuls la force en main et
  qu'eux seuls peuvent se faire obéir ? J'avais déterminé qu'une division de
  l'Armée de Portugal et le duc de Santa-Fé se rendraient à Burgos, afin d'y
  réunir tous les vivres possibles, d'y former d'immenses magasins, d'y
  fabriquer beaucoup de biscuit, d'y recueillir tous les malheureux Espagnols
  qui, forcés de se retirer avec les armées de leurs provinces, encombrent les
  quartiers généraux, y meurent de faim, détruisent par l'exemple de leur
  misère toute la force morale en notre faveur. J'ai dû céder aux
  représentations du général Clausel, lorsque je l'ai vu appuyé par votre
  dernière lettre ; je me suis contenté de lui demander positivement de donner
  des ordres pour qu'on forme des magasins de grands approvisionnements à
  Burgos.
Celte lettre avait été immédiatement transmise par Clarke
  à l'Empereur, déjà à -Mayence, et elle avait motivé de la part de Napoléon
  cette décision, formelle dans les termes, inapplicable dans les faits : Répondez au roi d'Espagne que je lui ai donné le
  commandement en chef de mon armée ; que je suis surpris, après cela, des
  plaintes perpétuelles qu'il fait de ne pas être obéi ; que cela vient de ce
  qu'il confond le roi d'Espagne et le commandant en chef de mon armée ; que je
  n'entends pas que mes armées dépendent jamais des ministres espagnols à qui
  j'ai droit de ne pas nie fier et. qui sont fort indifférents sur le sort de
  mes soldats ; que les ordres qu'il donnera aux généraux et aux officiers de
  nies armées seront exécutés ponctuellement, s'ils sont transmis par le
  maréchal Jourdan, pour les opérations militaires, et par l'ordonnateur Mathieu-Faviers,
  pour les affaires administratives, mais que le ministre O'Farril, ni tout
  autre, ne doit être employé dans ces relations et que mon intention n'est pas
  que mes troupes puissent dépendre e-ri quelque façon de l'administration
  espagnole.
Cette dernière phrase corrigeait, dans une mesure, les
  affirmations du début, mais l'Empereur, excédé des réclamations de Joseph et
  saisissant seulement ce qui était relatif au duc de Santa-Fé, avait outré sa
  pensée, en ce qui touchait au moins les Armées du Portugal et du Midi. Quant
  à l'Armée du Nord, Clarke n'avait pas hésité à la distinguer. Il avait écrit
  à Jourdan que le général Clausel avait dû craindre un moment de voir ses ressources administratives rétrécies et
  circonscrites par les dispositions nouvelles de Sa Majesté Catholique qui
  semblaient avoir pour objet d'assigner aux armées qui se rapprochent du Duero
  un emplacement et une délimitation territoriale aux dépens de l'Armée du
  Nord. Ces dispositions, déclarait-il, eussent
  été peu conformes aux intentions de l'Empereur... l'Empereur n'étant pas disposé à faire des changements de
  quelque importance dans la situation territoriale des armées d'Espagne.
Joseph qui, le 2 mai, venait, encore de réclamer l'approbation
  des dispositions qu'il avait prises pour concentrer
  le plus possible entre ses mains lé Commandement et l'administration,
  avait, le 9 mai, profité de la réponse de l'Empereur, pour avertir les
  généraux en chef que l'administration espagnole
  allait être chargée, dans tout le territoire des trois Armées du Midi, du
  Centre et du Portugal, de l'assiette, de la répartition et du recouvrement
  des contributions ; que tous les produits seraient mis à la disposition de
  l'ordonnateur en chef Mathieu-Faviers pour les besoins des troupes
  impériales, à la seule exception d'un million de francs par mois que le roi
  se réservait pour les besoins de son gouvernement et de sa maison militaire
  et civile. Ainsi se trouvait tourné l'ordre de l'Empereur.
  L'ordonnateur français devait bien distribuer des fonds, mais ceux : là
  seulement qu'il plairait aux Espagnols de lui remettre
  et, sur ces Espagnols, il n'avait ni autorité ni contrôle. C'était réduire
  les armées françaises à un rôle de mercenaires
  — qu'on ne paierait pas. Aux représentations
  de Reille, Joseph avait répondu que l'Empereur avait
  approuvé qu'il réglât les choses de la manière qu'il jugerait le plus
  convenable, et, pour en finir une bonne fois avec l'administration française, il avait expressément ordonné aux
  auditeurs du Conseil d'État faisant fonctions
  d'intendants, aux receveurs et aux payeurs de
  se tendre tous à Bayonne pour y recevoir les ordres du ministre de la Guerre.
 
Déjà au début de mai, il s'était débarrassé de
  l'ambassadeur de France, qui pourtant n'était pas tin surveillant bien gênant
  : Sur un article de la Gazette d'Alicante rapportant une prétendue
  lettre que La Forest aurait adressée de Valence, le 21 octobre 1812, au
  ministre des Relations extérieures, au sujet d'une conversation qu'il aurait
  eue avec Azanza pour l'engager à entrer dans les vues de l'Empereur, et à
  ménager l'annexion de l'Espagne jusqu'au Duero, Joseph avait chargé son
  ministre des Affaires étrangères d'une démarche officielle près de
  l'ambassadeur et d'une demande d'explications. La Forest, si inattendue et si
  contraire aux Usages diplomatiques que fût une telle prétention, avait
  consenti à prouver que cette lettre était supposée : il avait accumulé les éléments
  de démonstration pour souligner l'absurdité de cette accusation La lettre,
  avait-il dit, est adressée à M. le duc de Cadore qui avait remis le portefeuille
  le 16 avril 1811 ; elle n'a point de numéro ; elle n'est point chiffrée ;
  aucun courrier n'a été intercepté durant le séjour Valence de l'ambassadeur
  qui, à la date de la lettre, était dangereusement malade et attendait un
  congé qu'il avait demandé ; la supposition, qui résultait des faits
  matériels, ressortait aussi bien de la forme et de l'esprit de la dépêche. Enfin, dans cette rapsodie, disait La Forest, on n'a pas su imiter aussi adroitement mon style qu'on avait
  imité celui de Votre Excellence dans les lettres qu'on lui a attribuées il y
  a deux ans et qu'elle a été aussi dans le cas de démentir. L'allusion
  était sanglante, puisque ces lettres d'Azanza, écrites de Fontainebleau et où
  l'Empereur était si maltraité, étaient, malgré les démentis de leur auteur,
  parfaitement authentiques. Joseph eût trouvé indigne de sa majesté de
  présenter des excuses ; La Forest ne pouvait rester à Valladolid et continuer
  des rapports avec le ministre du roi après une telle insulte. Il avait pris
  congé, et, le 2 mai, il était parti pour la France.
Ainsi Joseph réalisait, à la dernière heure il est vrai de
  son règne éphémère, l'objet qu'il s'était proposé de tout temps : se délivrer
  des surveillants français, s'établir en roi dans son royaume, et subordonner
  les soldats impériaux à son administration espagnole. Comme il lui fallait un
  prétexte, il avait allégué les besoins des Espagnols réfugiés qu'il eût été prudent, avoue Jourdan, de faire filer sur Bayonne, mais dont le départ eût indiqué trop clairement qu'on avait perdu
  l'espoir de se soutenir en Espagne. Joseph avait donc écrit le 30 mai
  : Le Trésor de France n'envoyant que deux millions
  par mois, il est évident qu'il faut bien que le pays occupé par l'armée
  fournisse aux besoins de tous les services ; mais, comme ceux des armées,
  quoique incommensurablement plus grands, ne sont pas les seuls, il faut bien
  aussi trouver les moyens de faire vivre chacun ou renoncer aux services qu'on
  ne peut pas payer.
Il importait, en effet, à Joseph de conserver son administration
  tout entière, prête à reprendre possession de l'Espagne, car l'Espagne allait
  se donner à lui. Il écrivait à Clarke au début d'avril : Le maréchal Jourdan vous envoie exactement les nouvelles
  du Midi. Elles sont on ne peut pas plus favorables. Le parti anglais a eu le
  dessous ; les troupes de l'Insurrection se désorganisent et, pour peu que les
  affaires générales de l'Europe le permettent, je ne doute pas que, dans
  l'année courante, nos affaires ne prennent, dans la Péninsule, un aspect plus
  favorable que dans celle qui vient de s'écouler. Il avait appris
  l'arrivée de Wellington à Cadix, les décrets par lesquels les Cortès et la
  Régence lui avaient déféré, avec le titre de généralissime, le commandement
  de toutes les armées espagnoles, le mécontentement qu'en avaient éprouvé les
  généraux, la résistance de certains, de Ballesteros surtout, sa destitution
  et sa déportation à Ceuta, enfin les indices d'un prochain soulèvement contre
  les Anglais. Il avait annoncé à Jourdan que plusieurs généraux lui avaient
  fait proposer de passer son service, avec huit à dix mille hommes de l'armée
  de Ballesteros, sous la seule condition qu'ils ne fussent pas commandés par
  des généraux français ; il avait reçu d'un colonel commandant un corps dans l'armée
  de Galice, les mêmes propositions sous les mêmes restrictions. Nul doute
  qu'ils n'y vinssent tous — ou presque tous — pourvu que l'Empereur fit
  connaître que les Espagnols conserveraient leur indépendance et l'intégrité
  de leur territoire.
On peut juger à quel point les espérances de Joseph
  étaient montées par la lettre que Clarke écrivait à l'Empereur le 4 juin : Si les chefs des insurgés ou au moins les principaux les
  amenaient sous les drapeaux du roi Joseph, cette démarche, ne fût-ale que
  partielle, jetterait une telle défiance parmi ce qui resterait de rebelles
  qu'elle entraînerait, ce me semble, la soumission totale de l'Espagne.
  Telles étaient les illusions dont Clarke, après Jourdan, se rendait
  l'interprète. Joseph s'était empressé d'envoyer aux insurgés de la Manche un
  de ses aides de camp espagnols, le général Virnès ; celui-ci put à peine
  arriver jusqu'à Madrid : les Anglais en pleine opération lui avaient barré la
  route.
 
Après cinq mois d'inaction, Joseph était donc surpris par
  les Anglais en plein éparpillement, sans lignes de communication et sans
  ligne de retraite. On a vu que, pour des illusions politiques, il s'était
  refusé à' faire, en Navarre et en Biscaye, l'opération de police si
  nécessaire et si urgente qui seule pouvait les lui assurer. Mais, comme il a
  cherché des excuses dans.. des ordres de l'Empereur contradictoires aux
  siens, comme il s'est efforcé de rejeter sur l'Empereur la responsabilité
  d'une défaite qu'il avait rendue inévitable, il faut reprendre par le menu,
  et préciser par des dates, les instructions de l'Empereur et la manière dont
  Joseph les a exécutées.
Dès le 3 janvier, l'Empereur avait écrit à Clarke : Le roi doit s'appliquer à profiter de l'inaction des
  Anglais pour pacifier la Navarre, la Biscaye et la province de Santander
  ; le 4, Clarke avait transmis ces ordres ça insistant sur la nécessité de
  pourvoir avant tout à la sûreté du Nord et d'employer tous les moyens pour
  aider Caffarelli. Le 14, cédant aux récriminations de Joseph, l'Empereur,
  pour lui rendre l'exécution de ses ordres plus agréables, lui avait fait
  annoncer par Clarke le rappel de Caffarelli et son remplacement par Clausel. Ce général, qui a commandé l'Armée de Portugal dans des
  circonstances très critiques, écrivait le Ministre, a déployé à cette époque beaucoup de fermeté, de sagesse
  et d'expérience de la guerre ; en obtenant la confiance de l'armée, il a
  obtenu celle de l'Empereur qui lui en donne aujourd’hui un témoignage dont
  j'espère que Votre Majesté aura lieu d'être satisfaite. En même temps
  il avait réitéré à Joseph l'ordre d'aider Clausel avec tous les moyens de
  l'Armée de Portugal.
Les communications étant toujours interrompues,
  l'Empereur, le 24 janvier, avait enjoint à Clarke de transmettre directement
  à Reille l'ordre de secourir Clausel. Réitérez
  l'ordre au général Reille, avait-il écrit, de
  faire passer la plus grande- partie de ses troupes sur la Navarre, et la
  Biscaye pour pacifier le Nord. Pour ménager Joseph, Clarke, averti d'être
  prudent, n'avait pas transmis l'ordre directement à Reille, et il avait écrit
  au roi le 29 : La nécessité de pacifier les
  provinces du Nord a tellement attiré l'attention de l'Empereur que Sa Majesté
  Impériale m'a réitéré quatre fois successivement l'ordre exprès de renouveler
  encore l'expression de ses  tentions
  que j'ai déjà adressée à Votre Majesté par ma lettre du 4 janvier pour
  l'engager... à concentrer ses forces de
  manière à pouvoir envoyer des troupes de l'Armée de Portugal vers le Nord, en
  Navarre et eh Biscaye, afin de délivrer ces provinces et d'y rétablir la
  tranquillité. Mêmes ordres le 31. Le 3 février, aucun résultat n'étant
  acquis, Clarke s'était déterminé à adresser à Joseph l'ordre formel d'envoyer
  une division en Navarre. Le 7, l'Empereur avait insisté ; le 10, il avait
  enjoint au ministre de la Guerre de faire connaître
  au roi, en chiffres et par quadruplicata, qu'il voyait avec la plus grande
  peine qu'il eût perdu deux mois aussi importants que décembre et janvier où
  les Anglais étaient dans l'impossibilité de rien faire et qu'il n'eût pas
  profité de cette circonstance pour pacifier la Navarre, la Biscaye et
  l'Aragon. — Là nonchalance de la direction
  dés affaires en Espagne est inconcevable, ajoutait-il, et, par trois
  fois, il insistait sur la nécessité d'envoyer des renforts à Clausel. Le 19, Clarke
  avait écrit fort vivement à Reille au sujet
  de son insouciance pour le rétablissement des communications. Vingt-sept courriers se trouvaient arrêtés sur divers
  points de la route entre la frontière et Madrid. Le 23, nouveaux ordres
  de l'Empereur ; le 26, Clarke a écrit à Jourdan : Les
  obstacles que mes dépêches pour Madrid ont éprouvées pour arriver à leur
  destination ont produit les résultats les plus fâcheux. Il était de toute
  importance, au commencement de janvier, que l'Armée du Nord fût secourue dans
  les opérations contre les bandes et que l'Armée de Portugal détachât une ou
  deux divisions pour l'appuyer. Ces renforts ont en vain été demandés au général
  Reille par le général Caffarelli.
Les ordres, qui venaient encore d'être renouvelés le 1er
  mars, n'ayant reçu à cette date aucun commencement d'exécution, Clarke avait,
  le 12, écrit à Joseph, par ordre de l'Empereur, pour lui notifier qu'il
  expédiait à Reille des ordres directs ; mais il l'avait fait avec des
  ménagements qui prouvaient à quel point il craignait l'hostilité du roi : L'Empereur, extrêmement mécontent de cet étal de choses,
  écrivait-il, renouvelle sans cesse l'injonction la plus précise de le faire
  cesser et j'ignore encore en ce moment si les mouvements prescrits se
  préparent et s'exécutent, mais je vois toujours davantage que si des ordres
  relatifs à cette mesure doivent partir de Madrid, cela entraînerait une
  grande perte de temps. Il devient donc tout à fait indispensable de s'écarter
  un moment de la voie ordinaire et des dispositions par lesquelles tout
  devrait émaner de Votre Majesté, au moins en ce qui concerne le Nord et
  l'Armée de Portugal. Je prends pour cet effet le parti d'adresser directement
  aux généraux commandants de ces armées, les ordres d'exécution qui, dans d'autres
  circonstances, devraient émaner de Votre Majesté et j'ai l'honneur d'adresser
  à Votre Majesté copie des lettres que j'ai écrites au général Reille et au
  général Clausel pour déterminer enfin l'arrivée des renforts absolument
  nécessaires pour soumettre l'Aragon, la Navarre et la Biscaye. De ce
  fait, la 2e division de l'Armée de Portugal avait été envoyée en Navarre, où
  d'ailleurs elle avait éprouvé, durant sa marche, un échec qui prouvait à la
  fois l'aguerrissement des bandes et l'urgence des renforts.
Mais, du fait de Joseph, à la date du 18 mars, rien
  n'était commencé pour l'exécution des ordres de l'Empereur ; on en a l'aveu
  dans le passage d'une.-lettre de Joseph qui montre tout l'homme : Le général Caffarelli m'écrit quelquefois et ses lettres sont
  celles d'un homme qui conserve pour moi de l'attachement et de l'affection,
  mais nullement les rapports officiels et obligés d'un subordonné. Aujourd'hui
  que l'Empereur veut que je me mêle des affaires du Nord, je suis prêt. Les
  mouvements militaires sont près d'être achevés.
Ainsi, parce qu'il considérait Caffarelli comme
  indépendant de son commandement, il le laissait écraser ; il interdisait à
  Reille de le secourir : il l'ignorait.
Quant aux mouvements militaires près
  d'être achevés, ils avaient consisté, comme il l'écrivait le 25 mars,
  à disposer ses troupes ainsi qu'il suit : L'Armée du
  Midi à Madrid, Avila, Salamanque, Toro et Zamora ; l'Armée du Centre à
  Ségovie et la partie de la province de Valladolid sur la rive gauche du Duero
  ; l'Armée du Portugal à Rio-Secco et Palencia. Il était si loin encore
  d'envoyer-alors le moindre secours à l'Armée du Nord qu'il ajoutait : Si les lettres de Paris ou du général Clausel me portent à
  envoyer l'Armée de Portugal dans le nord, de toute nécessité je serai obligé
  d'abandonner Madrid et de me concentrer sur le Duero.
Aussi, reculait-il le plus qu'il le pouvait et n'ayant plus
  à alléguer que Caffarelli était hors de son commandement, en usait-il tout de
  même à l'égard de Clausel. Le but unique était de conserver Madrid et tout y
  était subordonné, même alors que, contraint et forcé par les ordres de
  l'Empereur, Joseph avait bien dû se démunir de quelques régiments en faveur
  de l'Armée du Nord.
Ç'avait été seulement le 10 avril que, une partie de
  l'Armée du Midi étant arrivée à Salamanque, la 4e
  division de l'Armée du Portugal avait reçu l'ordre de.se mettre en route pour
  l'Armée du Nord. — Si, après l'arrivée de
  cette division, écrivait Joseph à Clarke, vous
  jugez, monsieur le duc, qu'il soit instant que l'exécution des premières
  dispositions de l'Empereur ait lieu promptement, il sera bon : que vous
  vouliez bien en renouveler l'ordre direct au général Clausel. Cette
  ironie était de bon goût, surtout si l'on pense qu'il s'agissait de l'armée
  de Clausel compromise, de Français assassinés par milliers, de tout ce qu'il
  y avait de Français dans la Péninsule acculés à un inévitable désastre. Et
  c'était quatre-vingt-seize purs après l'émission des ordres de l'Empereur,
  cinquante-six jours après leur réception, que le roi catholique se
  déterminait à en commencer l'exécution.
Par contre, de bandes réunies
  dans la province de Madrid et paraissant menacer cette capitale, ordre
  au comte d'Erlon de s'y porter rapidement avec trois
  divisions de son armée et les corps de la garde espagnole cantonnés à portée
  de son quartier général. Ainsi, l'Armée du Centre tout entière
  quittait ses positions, et revenait en arrière pour appuyer la division Leval
  dont la position ne laissait pas d'être inquiétante,
  mais qui n'avait rien à faire que d'évacuer Madrid. A la date du 26 avril,
  Joseph écrivait : Les divisions qui sont à Madrid
  ont rejeté les bandes au delà du Tage et dans la province de Guadalajara.
  Il laissait ainsi échapper la vérité ; il avouait que plusieurs divisions
  étaient retournées sur Madrid contre les ordres exprès de l'Empereur, alors
  que, en dépit de ces mêmes ordres, Clausel attendait toujours des renforts
  pour attaquer les bandes de Mina devenues des corps
  d'armée et qui exigeaient des corps d'armée pour les combattre.
Ç'avait été le 6 mai que Joseph avait annoncé à Clarke les
  dispositions qu'il disait avoir prises pour rapprocher du général Clausel le
  reste de l'Armée de Portugal. Il était impossible
  sans doute, écrivait-il, de faire plus pour
  l'Armée du Nord. En admettant, ce qui n'était pas, que, à ce moment,
  les divisions de l'Armée de Portugal fussent rendues sur le terrain où elles
  devaient opérer, Clausel eût eu sept jours devant lui pour exterminer Mina, —
  car le 13 mai Wellington était entré en action.
 
Jourdan, l'homme de Joseph, son avocat et son complice, a
  avoué lui-même qu'il eût fallu envoyer de suite dans le Nord la totalité de
  l'Armée de Portugal, mais alors, écrit-il, on aurait dû faire passer de la province de Ségovie dans
  celles de Valladolid et de Palencia toute l'Armée du Centre, ce qui eût rendu
  indispensable l'évacuation de Madrid. Le roi ne crut pas devoir prendre ce
  parti, dans la crainte de déplaire à l'Empereur qui avait ordonné de
  continuer à occuper la capitale ; d'ailleurs il se serait privé des
  droits d'entrée qu'on y percevait, seule ressource qui lui restait pour
  acquitter les dépenses de son quartier général, et il eût attiré à Valladolid
  une foule de magistrats, d'employés et de familles espagnoles qu'il n'avait
  aucun moyen de faire subsister.
Malgré les contre-vérités qu'il énonce, et qui se trouvent
  infirmées par les lettres de l'Empereur et par celles de Clarke, Jourdan
  porte contre Joseph l'arrêt le plus terrible lorsque, après avoir énoncé que
  ce fut au commencement de mai que le roi mit l'Armée de Portugal à même, de
  porter secours à l'Armée du Nord, il conclut : Peut-être
  que, avec du temps et beaucoup de persévérance, on serait parvenu, sinon à
  pacifier entièrement ces provinces, du moins à désorganiser les bandes
  principales qui les infestaient, mais bientôt les opérations furent
  suspendues par les événements.
Donc si, depuis le début de février où Joseph avait reçu
  les ordres de l'Empereur, les renforts avaient été fournis à l'Armée du Nord,
  celle-ci eût accompli sa mission en temps utile ; par suite des retards
  prémédités que Joseph avait apportés, l'Armée du Nord renforcée des divisions
  de l'Armée du Portugal n'avait pu entrer en action qu'au moment où toutes les
  forces françaises auraient dû être concentrées pour répondre à l'attaque des
  Anglais, et elle ne pouvait interrompre brusquement ses opérations sans
  s'exposer à de véritables désastres et sans livrer toutes les communications
  avec la France.
 
Joseph était si plein d'illusions et si bien nourri de
  chimères au sujet de sa popularité et de la prochaine soumission de
  l'Espagne, ne s'était même pas étonné d'être si mal informé des desseins et
  des préparatifs de Wellington. Sans doute avait-il pensé que le général
  anglais prenait le temps comme il le prenait lui-même et ne se souciait pas plus
  que lui de faire campagne. Quant à l'État-Major général, s'il était exact qu'il donnât tout ses soins à la partie secrète et qu'il
  prodiguât l'argent pour ce service, c'était en pure perte. On fut
  toujours, a écrit Jourdan, dans l'impossibilité de se procurer des
  renseignements un peu exacts sur l'armée anglo-portugaise ; les rapports
  qu'on recevait étaient si contradictoires qu'au lieu de donner des
  éclaircissements. ils augmentaient les inquiétudes, tandis que Wellington
  connaissait très exactement la force et l'emplacement des corps qui lui-
  étaient opposés et recevait à point nommé avis de tous leurs mouvements. Il
  avait donc saisi, pour entrer en campagne, le moment où Joseph, ayant remis
  enfin à Clausel les six divisions de l'Armée du Portugal, continuant
  d'aventurer à Madrid la division Leval et ayant dispersé l'Armée du Midi pour
  relier, mal que bien, Madrid à Valladolid, avait réduit ses forces de près de
  30.000 hommes et avait éparpillé sur un immense territoire les 46.000 hommes
  qui lui restaient. Wellington avait réparé les routes ; il avait assemblé
  d'immenses magasins à Ciudad Rodrigo et le 13 mai, il avait commencé son
  mouvement. Joseph, semble-t-il, n'en avait point été informé avant le 20 mai.
  Au moins avait-il attendu jusque là pour présenter à Clarke le plan qu'il
  avait jugé à propos d'adopter. Écartant d'abord l'idée d'arrêter l'ennemi sur
  la Tormès et le Duero, ce qui eût été s'exposer à une affaire générale ;
  écartant ensuite l'idée de rappeler immédiatement à lui les six divisions de
  l'Armée du Portugal, il s'était arrêté à se retirer
  sur la rive droite du Duero, à céder à l'ennemi assez de terrain pour
  retrouver les six divisions de l'Armée du Portugal vers Burgos, où une
  bataille perdue par l'ennemi pourrait avoir pour lui les plus funestes conséquences,
  puisqu'il se trouvait très éloigné du Portugal.
N'ayant point d'instruction,
  disait-il, qui détermine d'une manière précise quel
  est celui des trois partis que je dois prendre, je me détermine pour le
  troisième. Joseph commençait ainsi à jeter la responsabilité sur
  l'Empereur dont, depuis six mois, il méconnaissait les ordres. De même, prenait-il
  la voie de Paris pour demander au ministre qu'il prescrivit au général
  Clausel de lui renvoyer sur le Duero les troupes de
  l'Armée de Portugal dont il n'aurait pas un extrême besoin. C'était
  pour donner une leçon à Clarke, quitte à ce que la leçon coûtât cher à l'armée
  française.
Lui-même, quoiqu'il eût appris le 23, à n'en pas douter,
  que l'armée anglaise était en pleine marche sur Salamanque et que l'armée
  espagnole de Galice s'avançait sur Astorga et Léon, il avait attendu trois
  jours, jusqu'au 26, pour ordonner à Gazan de rappeler de Madrid la division
  Leval. Celle-ci devait se trouver un moment très compromise par l'immense
  convoi d'évacuation qu'elle traînait à sa suite et qui comprenait tous les
  Espagnols au service de Joseph, que celui-ci avait maintenus à Madrid jusqu'à
  la dernière heure.
Joseph ne manqua pas de tenter ensuite de rendre Gazan
  responsable de ce retard, de dire que Gazan ne devait pas prendre ses ordres,
  comme si Gazan eût été autorisé à évacuer de son chef une ville à la
  possession de laquelle les opérations des quatre armées avaient été
  subordonnées depuis huit mois. Mais c'était là le procédé habituel : toutes
  les fautes que commettait Joseph devaient trouver un auteur responsable.
 
Tout mouvement avait été arrêté pour attendre la division
  Leval et surtout les Espagnols de tout âge et de tout sexe dont elle
  escortait les milliers de voitures. Il avait fallu que le général Reille, à
  la tête de toute la cavalerie de l'Armée de Portugal, protégeât l'évacuation.
  La division Villate, de l'Armée du Midi, occupait Salamanque et elle avait
  reçu de Joseph l'ordre d'y rester jusqu'au dernier moment pour soutenir la division
  Leval. Par un coup de fortune, Villate fut avisé à temps que Wellington
  marchait avec 23.000 hommes pour l'envelopper. N'ayant pas à compter sur la
  division de dragons du général Tilly, il se mit en retraite, suivi par 4.000
  cavaliers anglais que ses fantassins .reçurent sur leurs baïonnettes et
  qu'ils forcèrent à abandonner la poursuite. Villate, qui avait perdu quatre
  cents hommes en grande partie asphyxiés par une
  chaleur épouvantable, était impardonnable ; il
  aurait dû se retirer lorsqu'il avait été instruit de l'approche de forces
  bien supérieures, et il avait soutenu mal à propos un combat dont le résultat
  avait été à son désavantage ; tel avait été le remerciement de Joseph.
  Au reste, tout le monde à ses yeux était coupable, Gazan de n'avoir pas fait
  marcher sa cavalerie au secours de Villate, Villate de s'être battu, et Leval
  même de, n'être pas encore arrivé avec ses fourgons d'Espagnols.
Le 27, Joseph s'était déterminé à demander directement à
  Clausel de lui rendre tes troupes de l'Armée de Portugal : encore l'avait-il
  fait sous une forme qui n'était nullement impérative : Si lorsque cette lettre vous parviendra, vos opérations
  sont assez avancées pour que vous puissiez, sans en compromettre l'issue,
  renvoyer les troupes de l'Armée du Portugal, vous devez sentir de quelle
  importance est leur retour ici. Ce n'était là rien moins qu'un ordre ;
  l'exécution de la disposition, indiquée, non prescrite, était subordonnée à
  des conditions précises et Clausel était d'autant plus obligé d'en tenir
  compte qu'elles se rapportaient plus strictement à la mission qu'il avait
  reçue de l'Empereur lui-même.
Tel avait été pourtant le premier symptôme d'inquiétude
  qu'eût montré Joseph. Comme il espérait toujours l'arrivée du convoi de
  Madrid, il avait encore attendu quatre jours pour, faire partir de Valladolid
  le premier convoi des employés et des réfugiés espagnols, ceux qui l'avaient
  suivi lorsqu'il avait quitté sa capitale ; encore, lorsque, le 31, il s'était
  déterminé à en donner l'ordre, n'avait-il dirigé ce convoi ni sur la France,
  ni même sur la frontière de France, mais sur Burgos, point essentiel, où
  l'Empereur, par  toutes ses lettres,
  avait ordonné qu'on réunît des approvisionnements, qu'on exécutât des
  travaux, afin de mettre la place en état de résister mieux encore que l'année
  précédente où, devant cette bicoque, l'héroïque Dubreton avait arrêté durant
  trente-quatre jours l'armée anglaise et Wellington. Placer ce formidable
  convoi civil en subsistance à Burgos, c'était épuiser tous les magasins qu'on
  aurait-pu y former ; mais Joseph ne s'arrêtait, pas à cette idée : Burgos
  était de son royaume ; en y envoyant ses employés, il ne renonçait pas à
  l'Espagne.
Ce convoi n'avait pu partir de Valladolid que le 2 juin à
  trois heures du matin. Le roi l'avait suivi le même jour à trois heures de
  l'après-midi. A son avis, la position du Duero était intenable. La cavalerie
  de l'Armée du Midi étant route employée pour protéger la retraite de la
  division Leval et du- convoi de Madrid, partout, dans les rencontres
  préliminaires, les postes français s'étaient trouvés, vis-à-vis des
  agresseurs, dans un état d'infériorité numérique qui les avait fait écraser :
  Au gué d'Almandra, cent dragons du 16e, chargés par six escadrons, avaient
  perdu le tiers de leur effectif ; en arrière de Toro, le général Digeon,
  assailli par une masse de cavalerie, avait perdu cent cinquante hommes ;
  Reille, lui-même, ayant poussé jusqu'à Benavante avec la cavalerie de l'Armée
  du Portugal, avait subi des pertes et avait dû se replier sur Rio-Seco. Et le
  convoi de Madrid n'arrivait pas. On l'attendit à Cigalès le 2, le 3 et le 4.
  Il arriva enfin dans la soirée du 4 et Joseph ordonna qu'il continuât sans
  débrider sur Burgos, avec le grand parc qui se composait de canons et de
  voitures par milliers. C'était de quoi vider d'un seul coup les magasins de
  Burgos. Quatre mille hommes de l'Armée du Portugal avaient encore été
  détachés pour l'escorte.
Comme on se trouvait trop affaibli, on renonça à tenir sur
  le Carion où l'État-Major avait, d'abord décidé de livrer bataille ; on
  continua la retraite ; le 7, on prit position en arrière de Puiserga, sur les
  hauteurs ; la position était excellente ; on pouvait
  espérer s'y maintenir plusieurs jours ; mais les généraux représentèrent
  que les vivres étaient consommés et que le pain manquait. Sans tirer un coup de
  fusil, l'armée se replia sur Burgos elle devait trouver des vivres et faire
  tête aux Anglais. Le 9, on arriva à Burgos. Pas de vivres : les magasins
  avaient été ouverts aux réfugiés des deux convois : ordre du roi.
De Burgos, on fit partir les convois espagnols, on leur
  donna pour escorte la division Lamartinière — plus de 7.000 hommes. Mais on
  ne les dirigea pas sur la France : on leur donna
  l'ordre de s'arrêter à Vitoria où l'on espérait que la prochaine arrivée de
  Clausel permettrait de reprendre l'offensive. Pour porter avec sûreté
  à Clausel cet ordre de rejoindre l'armée, on détacha, le 9, 1.500 hommes.
  Puis on tourna trois jours autour de Burgos pour reconnaître et choisir une
  position. Cela fait, on se décida à évacuer la place. Le 12, le roi fit
  appeler par un de ses pages le général Rex, commandant le 5e gouvernement, et
  lui donna directement l'ordre de partir pour Vitoria. Bey protesta, demanda à
  rester au moins jusqu'à l'entière évacuation de la place. Joseph répondit que
  c'était inutile, que Jourdan donnerait tous les ordres. Vainement, Rey se
  rendit chez Jourdan, avec le commandant Pinot, du génie, pour lui communiquer
  les observations de celui-ci relatives aux bombes qui
  se trouvaient au fort et que l'artillerie se proposait de faire éclater.
  Jourdan ne voulut rien entendre et ordonna au général de partir. Et le
  lendemain, 13, lorsqu'on fit sauter la citadelle, les éclats des obus qu'on
  avait oublié de nover, tuèrent trois officiers et vingt hussards du 3e, anéantirent
  un bataillon du 3e léger, tuèrent ou blessèrent nombre d'officiers qui se
  trouvaient encore dans la ville et quantité d'habitants.
La retraite continua, attristée par ce désastre,
  embarrassée par une artillerie hors de toute proportion avec le nombre des
  troupes, par les nombreux équipages obstruant les
  routes et entravant les manœuvres. A Pancorvo, où l'on arriva, le 15,
  Gazan et d'Erlon insistèrent pour qu'on attendit l'ennemi, qu'on défendît les
  défilés, disant que la position compensait et au delà l'infériorité des
  forces. C'était celle que Clausel avait prise l'année précédente, après les
  Arapiles, mais il n'y avait plus de Burgos. Jourdan, par contre, soutint que Wellington
  n'attaquerait pas de front la position, qu'il la tournerait, s'emparerait de
  la route de Vitoria, et couperait les communications avec la France ; Joseph
  décida : on quitta Pancorvo comme on avait fait Burgos. Une attaque de trois divisions
  anglaises contre l'Armée de Portugal, qui, trop faible pour résister, avait
  dû se retirer avec perte, accéléra encore la retraite. Vainement, Reille
  proposa de se rapprocher de la Navarre en marchant par la rive droite de l'Ebre.
  Joseph refusa : c'était abandonner la grande
  communication avec la France, livrer à l'ennemi l'immense convoi des
  Espagnols qui suivaient sa fortune et tout le matériel provenant des
  évacuations de Madrid, Burgos et autres villes, enfin exposer le général
  Clausel à qui il avait ordonné de venir le joindre à trouver les Anglais à
  Vitoria au lieu des Français. De toutes Ces raisons, une seule était
  valable aux yeux de Joseph : celle du convoi n'abandonna donc les deux rives
  de l'Ebre et ordonna la retraite sur Vitoria.
Le 19 juin, après avoir passé la Zadora, l'armée prit
  position sur les hauteurs en avant de Vitoria, à cheval sur la grand'route.
  Le roi, qui savait retrouver la marquise de Monte-Hermoso, alla coucher en
  ville et y reçut des lettres de Clausel, datées de Pampelune le 15, où il
  accusait réception de l'ordre du roi en date du 9, et annonçait qu'il allait interrompre la chasse qu'on donnait de toutes
  parts aux insurgés et porter les troupes de l'Armée de Portugal vers Burgos.
  Il s'excusait, vu les circonstances, de ne pouvoir y joindre que 4.000 hommes
  de l'Armée du Nord.
Joseph décida donc qu'on séjournerait à Vitoria, où les
  deux immenses convois d'Espagnols étaient arrivés le 18 : La journée du 20 se passa dans certitude et l'inaction. Le
  maréchal Jourdan, mécontent et malade, resta enfermé ; le roi ne se montra
  pas davantage. Le roi se proposait, a dit Jourdan, de reconnaître et
  de parcourir les positions prises par l'armée, la veille, à la nuit, mais le
  maréchal, ayant été retenu au lit par un accès de fièvre, la reconnaissance fut remise au lendemain.
Un des convois d'Espagnols partit dans la journée, et la
  division Maucune fut détachée pour l'escorter. L'autre resta : La marquise en
  faisait partie et ; au témoignage de Miot lui-même, le roi ne voulait se
  séparer d'elle que le plus tard possible. La ville était donc encombrée de
  voitures et d'équipages. Le train de grosse artillerie provenant des places évacuées,
  était répandu autour de la place et obstruait la route de France, unique
  retraite en cas de revers, car nul n'avait songé à occuper, ni même à
  reconnaitre la route par Salvatiera et Pampelune. Aucune disposition ne fut
  prise, aucun ordre ne fut donné.
Ce n'était point faute qu'on se disputât : dans l'armée,
  la plupart des généraux et des jeunes officiers s'indignaient que 70.000
  Français eussent, sans coup férir, livré l'Espagne aux Anglais et se révoltaient
  à la pensée d'abandonner sans même combattre pour l'honneur des armes, une
  conquête qui avait coûté si cher. L'Armée du Midi, qu'avait consternée le
  départ de Soult, qui n'avait pris aucune confiance dans Gazan, s'attendait à
  un désastre, mais n'en était pas moins excédée de la pusillanimité du général
  en chef. Jourdan n'était point pour livrer bataille, mais il ne pouvait nier
  que, si l'armée rentrait en France, on mettrait dans le plus grand danger Clausel,
  auquel le roi avait fixé Vitoria pour point de rendez-vous et auquel il
  venait d'envoyer des émissaires pour presser sa marche. Joseph, parce que
  cela l'arrangeait, se disait convaincu que Wellington n'attaquerait pas avant
  le 22 et qu'alors Clausel serait arrivé. Au reste, il
  n'y avait aucun plan arrêté soit pour la défense, soit pour la retraite,
  comma devait l'écrire à Clarke son aide de camp, le major Baltazard, chargé
  plus tard d'une enquête. Joseph comptait seulement faire filer ses bagages le
  21 et attendre Clausel jusqu'au 22. Il l'avait dit : la révélation des
  délibérations du conseil de guerre par un des officiers espagnols joséphistes
  détermina Wellington à précipiter son attaque.
Un mouvement prononcé par les Anglais le 20, à cinq heures
  du soir, sur les troupes postées en avant de la route de Bilbao à Vitoria eût
  dû éclairer les plus- optimistes sur la journée du lendemain. Elle ne
  détermina pas même le départ immédiat du second convoi et de la grosse
  artillerie. Par crainte d'une marche de nuit, on attendit jusqu'à deux heures
  du matin. Sur l'ordre du roi, on employa aux -voitures du convoi la plupart
  des attelages et, faute de chevaux, le train d'artillerie resta sur place.
Le 21, à quatre heures du matin, le roi monta à cheval et,
  accompagné du maréchal Jourdan, il sortit de Vitoria. C'était, tout à la
  fois, pour reconnaître le terrain, déterminer les positions de combat, placer
  les troupes, donner les instructions aux généraux d'armées, prendre des
  mesures défensives pour attendre Foy amenant les 12.000 hommes détachés de
  l'Armée du Portugal et Clausel amenant l'Armée du Nord. Mais, au moment où,
  sur les conseils Ale Jourdan, le roi s'avisait de changer son ordre de
  bataille que le hasard seul avait formé, l'officier
  envoyé près du général Gazan pour lui dire de se rendre près du roi, rapporta
  qu'il ne pouvait s'éloigner de ses troupes qui étaient au moment d'être
  attaquées. On s'en tint donc à ce qui avait été fait, c'est-à-dire rien.
  Bien qu'on fût prévenu, on ne rompit même pas les ponts sur la Zadora, par
  lesquels les Anglais purent déboucher sans difficulté pour accabler l'aile
  droite.
A huit heures .du matin, la bataille était engagée, et
  Joseph, errant avec son état-major somptueux du centre à la gauche et de la
  gauche au centre, se trouva le témoin, d'ailleurs inerte, des attaques
  successives, auxquelles, malgré la bravoure déployée par les Français, la
  gauche d'abord, puis le centre, durent céder. Alors, sans donner aucun ordre,
  il quitta le champ de bataille, toujours escorté de Jourdan, tourna Vitoria
  et arriva sur la route de France. Elle était, ainsi que toute la plaine, à
  perte de vue, remplie par le grand pare d'artillerie ; les caissons, les
  fourgons de la Trésorerie, les équipages du roi, des généraux, des chefs d'administration,
  les voitures de bagages. Dans la crainte d'être coupé par l'ennemi de la
  route directe sur le Guipuzcoa, le roi délibéra et se détermina à prendre la
  route par Salvatiera et Pampelune. Mais où était
  cette route ? Où commençait-elle ? Comment la rejoindre ? Nul n'en
  savait rien. A la fin, un employé de la Maison du roi, originaire de Vitoria,
  s'offrit pour servir de guide, et l'on se mit : en marche à travers champs. A
  ce moment, deux escadrons.de hussards hanovriens qui avaient passé dans l'intérieur
  des lignes par la route de Saragosse, descendaient au galop dans la plaine au
  nord de Vittoria ; les soldats d'escorte aux voitures quittaient leurs rangs,
  les conducteurs d'artillerie coupaient les traits, tout fuyait dans une
  panique folle : les Anglais s'arrêtèrent devant cet immense butin : le roi
  était sauvé. Il en coûta 150 canons, 400 caissons avec 14.000 gargousses et
  environ 2.000.000 de cartouches, le Trésor de l'armée : vingt-cinq millions,
  le Trésor particulier du roi : chiffre inconnu, quinze cents voitures de bagages
  contenant les richesses des généraux, des officiers, des employés civils, des
  Espagnols joséphistes ; le pillage de l'Espagne durant cinq années ; tout
  cela changeait de mains, passait aux Anglais, — même les femmes de tout ce
  monde ; mais ils se vantèrent de leurs égards vis-à-vis des ladies de Joseph et ils en tirèrent des estampes. 
 Au galop, à travers
  champs, pour se mettre à l'abri des hussards, le roi a fui. Un Espagnol de
  son parti a  été frappé d'une balle et
  est tombé à ses pieds, criant : Muero por mi Rey !
  Par bonheur, les chevau-légers de la garde royale, que commande le général
  Jamin, surviennent, se mettent en bataille, chargent les Anglais. Dégagé,
  peut-être averti par Jamin, Joseph se souvient alors que l'Année du Portugal
  continue à tenir devant l'ennemi. A sept heures du soir, trois heures après
  qu'il a quitté le champ de bataille, il fait dire au
  général Reille de faire sa retraite et de se tirer d'affaire comme il pourra.
  
 Puis, il continue
  sur Salvatiera, obligé à tout instant de mettre pied à terre dans ce terrain
  coupé de marais et de fossés si pressé qu'il ne prend pas le temps de
  retourner pour faire relever son confident, Miot, à demi écrasé sous son
  cheval. A onze heures  du soir, il
  arrive aux portes de Salvatiera où Miot, sauvé par un hasard, se trouve en
  même temps. Il y a en ville une garnison française. Le roi demande à souper
  et se met à table avec Miot, O'Farril et le comte d'Erlon. Survient Jourdan :
  Eh bien ! dit-il, on
  a voulu donner une bataille et la voilà perdue. Il se met à table et il n'est plus question de rien.
Le lendemain 22, par un temps affreux et des chemins
  défoncés, le roi va coucher à Echarri Aranas ; le 23 vers rejoint à Irurzun
  la grand'route de Tolosa à Pampelune ; il s'arrête le temps de donner à
  Reille l'ordre, aussitôt révoqué, de se rendre à Tolosa pour se réunir au
  général Foy et à l'Armée du Nord et défendre ce débouché sur le territoire français.
  Il n'a pas le loisir d'écrire à l'Empereur, mais il écrit longuement à Julie,
  qui prend les eaux à Vichy : L'armée, lui
  dit-il, a été attaquée avant d'avoir pu être
  rejointe par les troupes de l'Armée de Portugal qui sont sous les ordres du
  général Clausel, après avoir été affaiblie par le départ de deux immenses convois
  auxquels il a fallu donner des escortes. Il parle de l'acharnement de
  la bataille, annonce que la perte est égale en morts et en blessés ; il
  rejette sur les chemins la prise des équipages et de l'artillerie, comme il
  rejette sur l'Armée de Portugal le désastre même. Si
  l'Empereur est de retour, ajoute-t-il, dis-lui
  qu'après avoir établi sur la frontière les armées et rallié celles du Nord et
  d'Aragon, je me rendrai à Mortefontaine où je pense que j'aurais dû me
  retirer depuis l'affaire de Salamanque, comme je te l'écrivis alors.
  Écris-moi la réponse de l'Empereur ; quelle qu'elle soit, je suis décidé à me
  rendre chez moi, ne pouvant faire aucun bien ici. Nicolas Clary lui
  enverra 100.000 francs à Bayonne, car son trésor est perdu et son trésorier
  Thibaut tué. Et il termine : Je ne veux pas
  descendre à Paris, mais à Mortefontaine, que tu y sois ou que tu sois encore aux
  eaux.
N'écrivant pas à l'Empereur, il daigne annoncer à Clarke la
  défaite — et de quel ton ! Le maréchal Jourdan vous
  rend compte de la malheureuse journée du 21 où l'armée française, attaquée
  dans sa position par des forces doubles des siennes, après avoir fait
  éprouver à l'ennemi autant de mal qu'elle en a reçu, a dû opérer sa retraite
  sur Salvatiera. Dans cette journée, je pense que la perte des deux armées, en
  tués et en blessés, se compense, mais nous avons dû laisser presque toute
  l'artillerie et les équipages de tous genres ; les attelages seulement ont
  été sauvés. Et, après avoir annoncé qu'il vient de donner l'ordre.
Reille de se diriger sur Tolosa, et qu'il se rend de sa
  personne à Pampelune pour se mettre en communication avec Clausel et Suchet,
  il ajoute : L'armée n'a ni pain, ni artillerie. La
  perte en hommes n'est pas immense ; mais il faut beaucoup d'efforts pour
  remonter son artillerie : elle a sauvé ses attelages. Il est instant que l'Empereur
  s'occupe de ses armées d'Espagne : elles manquent de tout...
 
Ainsi Joseph passe la main. La sécheresse de cœur,
  l'égoïsme, la' vanité, la sottise, l'inconscience paraissent là sans se
  farder. Il ne mentionne même pas qu'il révoque l'ordre donné à Reille, en
  sorte que le général Foy, avec les divisions de l'Armée du Portugal qu'il
  amenait à Vitoria, se trouve jeté au milieu des ennemis triomphants, sans
  ordres du major général, sans nouvelles du roi, sans secours de qui que ce
  soit ; mais Foy, qui n'a appris la, défaite que par des fuyards rencontrés,
  soutient le 22, à Mondragone, un combat victorieux contre des Espagnols en
  nombre double de ses soldats ; renforcé de petites garnisons et de troupes
  égarées qui, faute d'ordre, ne savaient. où se retirer, il forme une masse de
  16.000 baïonnettes et de 400 sabres, protège le second convoi, sauve la
  division Maucune qui l'escorte et, le 25, à Tolosa, tient tête à deux
  divisions anglo-portugaises que Wellington a détachées contre lui ; il les
  bat et achève sa retraite, ayant tué à l'ennemi 1.400 hommes et n'en ayant
  perdu que sept cents.
Clausel, à qui Joseph impute sa défaite, en était resté
  aux ordres du 9 juin qu'il avait reçus le 15. Ces ordres n'avaient rien d'impératif
  et fixaient un point de réunion vers Burgos. Il y avait répondu comme on a vu
  et avait marché sur Logroño ; mais aucun des émissaires que le roi lui avait
  envoyés pour le presser et l'amener à Vitoria, n'était arrivé jusqu'à lui. Il
  avait donc erré sur de faux avis et des indices contradictoires durant la
  journée du 20 et n'était arrivé à portée de Vitoria que le 21 au soir. Il y
  avait appris par hasard que l'année se retirait sur Salvatiera, avait
  rétrogradé d'abord sur Logroño où il espérait trouver des ordres et, enfin,
  par nue suite de marches hardies et heureuses, il avait gagné, sans être
  entamé, Saragosse d'abord, puis Jaën.
Joseph, durant ce temps, sans s'inquiéter davantage de ce
  qu'il avait laissé derrière lui, est parti d'Irurzun pour coucher à Pampelune
  où il a passé la journée du 24 ; l'ennemi, s'étant montré près de la place, a
  tiré quelques coups de canon sur un détachement laissé dehors, mais, n'ayant
  pas les moyens d'entamer un siège, s'est arrêté devant les murs. Le 24 à
  minuit, Joseph est reparti, il a couché le 25 à Lanz, a passé le 26 dans la
  vallée de Bastan et a couché à Elizondo ; le 27 il est arrivé à Fera, dernier
  village d'Espagne sur cette frontière des Pyrénées ; de là il a écrit à
  Clarke. Ç'a, été pour accuser Clausel, pour déclarer que les trois armées sont en ligne sur la frontière, que
  leurs pertes en hommes ne dépassent pas celles de
  l'ennemi, que la retraite s'est exécutée
  heureusement.
Ce n'est que le lendemain, 28 juin, de Saint-Jean de Luz
  où il est heureusement arrivé, qu'il se décide enfin à écrire à l'Empereur : Votre Majesté ayant sous les yeux les lettres et rapports
  qui ont été remis par le maréchal Jourdan et par moi à son ministre de la
  Guerre, je ne fatiguerai lias l'attention de Votre Majesté par des détails qu'elle
  connaît ; mais il est de mon devoir de l'entretenir de l'avenir et de ne pas
  lui dissimuler le mal, tel est son exorde, d'où il passe à un
  réquisitoire en règle contre Clausel, avant d'étaler une apologie verbeuse de
  lui-même. Il sent fort bien que l'un des points où il est le moins excusable
  — en admettant qu'il ait à s'excuser de quoi que ce soit c'est l'emploi qu'il
  a fait de la journée du 20 : aussi, multiplie-t-il les détails sur les ordres
  qu'il a donnés et les gens qu'il a vus : il a vu l'ordonnateur en chef, il a
  vu le général d'Aboville ; il a écrit au général Gazan, il a envoyé un aide
  de camp au général Tirlet, tout cela pour faire partir la grosse artillerie.
  Là comme dans son récit de la bataille ou de la retraite, il accumule les
  contre-vérités, ou plutôt, lorsque les choses ont réussi, il s'en attribue le
  mérite et, lorsqu'elles ont mal tourné, il en charge les autres : mais lui a
  tout prévu, tout préparé, tout ordonné. Ainsi est-ce lui qui a sauvé le
  convoi et, si l'artillerie n'a point été toute sauvée, c'est que le général
  Gazait a méconnu ses ordres ; ainsi avait-il, en ordonnant la retraite,
  indiqué la grande communication de France ; il est vrai qu'y ayant trouvé
  l'ennemi évidemment supérieur de plus du double,
  il n'a eu d'autre ressource que la route de Salvatiera, mais il n'a pas
  manqué de le faire savoir ; Reille a tenu sur la route de France et, avec la
  division Lamartinière, a. sauvé l'armée ; mais c'est Joseph qui le lui a
  prescrit et ses ordres ont été ponctuellement
  exécutés. D'ailleurs, avec la modestie qui sied, il rend justice à sa
  propre bravoure : Là, dit-il, s'engagea un combat assez opiniâtre. Je m'y portai de ma
  personne. En vérité !
Mais ce sont ses conclusions qu'il faut retenir : Je fais approvisionner et armer Saint-Sébastien qui
  n'était pus en étal. Bayonne aussi est en mauvais état : on s'occupe de son
  armement et de son approvisionnement. Il importe que Votre Majesté ordonne des
  envois de fonds pour faire face à tant de besoins ; qu'elle envoie des cadres
  et des conscrits et quelques généraux étrangers à la guerre d'Espagne, qui
  portent ici l'esprit et la confiance de Votre Majesté et qui aient été
  témoins des événements du Nord. Quant à moi, Sire, dans de telles
  circonstances et quand il s'agit de défendre la France, je n'ai qu'un regret,
  celui de ne pouvoir davantage et de n'avoir pas une plus grande masse de
  lumières et d'expérience militaire à offrir à Votre Majesté.
 
Entre la lettre écrite d'Irurzun à Julie et celle-ci à
  l'Empereur, la contradiction est flagrante. Tout à l'heure, semble-t-il, il était
  décidé à s'en aller à Mortefontaine et rien ne pouvait le retenir. A présent,
  il parait avoir repris confiance en ses talents, et, les armées ayant été
  tirées de presse .par leurs chefs respectifs, il coufique à les commander. Et
  la lettre qu'il écrit le 29 à Clarke prouve bien que telle est son intention.
  Cette lettre n'est qu'une diatribe contre tout le monde, mais surtout contre
  Clausel, contre Clarke, contre l'Empereur : c'est Clausel, dont la retraite
  en 1812 n'a rien qui la recommande, qui a négligé de réparer, d'armer et
  d'approvisionner Burgos ; d'ailleurs, il n'a eu aucun succès contre Mina. La guerre ne pouvait se terminer qu'en chassant les
  Anglais et en s'emparant de l'esprit de la population par des concessions
  faites à l'opinion nationale ; mais, pour battre les Anglais, il
  fallait que les armées restassent réunies, qu'elles fussent reposées et
  complétées ; au lieu de cela, on les a épuisées à poursuivre Mina et ses
  bandes. Déjà cela est pour Clarke, mais le voici en cause directement ainsi
  que l'Empereur : On n'a pas approuvé l'État-major général qu'il avait formé ;
  on n'a pas approuvé ses règlements ; la
  correspondance directe de Paris avec les généraux en chef des trois armées a
  continué à empêcher l'ensemble et l'unité indispensables pour un succès,
  et puis, tant la colère le gagne : Vous me forcez,
  monsieur le duc, écrit-il, à revenir sur ces
  faits parce que vos dépêches m'y ramènent sans cesse, dans un moment où,
  entouré de soucis de tous les genres, j'aurais besoin de ramasser toutes les
  forces de mon âme pour ne penser qu'aux moyens d'arrêter la marche de
  l'ennemi et de défendre les frontières de la France menacées sur tous les
  points. Et c'est comme général en chef qu'il se plaint de
  l'indiscipline des troupes, du manque d'unité dans le commandement, du départ
  de la cavalerie presque entière, du rappel d'un grand nombre de généraux. En
  prendrait-il tant de souci s'il allait rentrer chez
  lui ?
 
Le lendemain, il est vrai, on pourrait croire que le vent
  a tourné. Il se détermine à expédier Miot au quartier général de l'Empereur,
  en prenant route par Vichy, où est la reine. Il charge Miot, en même temps,
  d'une mission verbale — car Miot confiait le fond de
  son cœur et les moindres détails politiques, militaires et domestiques,
  — et de lettres qui ont Un aspect de testament royal dont Napoléon doit être
  naturellement l'exécuteur : Pour Miot, confirmation du titre napolitain de
  comte de Mélito ; pour les réfugiés espagnols, de l'argent ; pour la garde
  royale composée aujourd'hui de plus d'officiers et
  de sous-officiers que de soldats, pour la division espagnole et pour
  les officiers espagnols sans troupe, une solde qui
  ne peut être payée à présent que par le Trésor impérial, pour les
  Français à son service la confirmation des grades qu'il leur a conférés et des
  emplois ; ce n'est rien moins que cinq généraux de division : Merlin,
  Blaniac, Strolz, Bedon, Bigarré, et six généraux de brigade : Jamin, Tascher,
  Guye, Leonpitaine, Expert et Hugo. A en croire Miot, l'expédition pour
  l'Empereur était composée uniquement de ces lettres et d'une dépêche dont le texte se retrouvait presque entièrement dans la
  lettre adressée le 29 au duc de Feltre.
Ce n'était donc ni une abdication comme roi, ni une
  démission comme général en chef : d'un côté comme de l'autre, Joseph
  maintenait ses prétentions, vis-à-vis de l'Empereur comme vis-à-vis de
  Clarke. Était-il sincère en leur écrivant comme il faisait ; l'était-il
  lorsqu'il écrivait tout le contraire à Julie ? Se donnait-il le beau rôle
  vis-à-vis de l'Empereur en offrant ses services ? Jouait-il le
  désintéressement et la modestie en parlant de retraite à sa femme ? Cet homme
  est assez compliqué pour avoir le goût de tromper tout le monde. Je ne pense pas, écrivait-il à Julie, que les affaires d'Espagne puissent se rétablir autrement
  que par la paix générale. Je suis resté ici parce que la frontière est
  menacée, mais, d'es que cette première frayeur sera dissipée et que la
  défensive sera bien assurée, ma présence étant inutile, je désire nie retirer
  soit à Mortefontaine, soit dans le Midi ; je suppose que l'on formera ici
  deux armées, qui devront avoir deux chefs différents ; je ne crois pas que
  j'aie rien à faire, dès que la première impression sera passée et que
  l'Empereur aura pris ses mesures. N'est-ce pas qu'on est tenté de
  penser, que, s'il n'y avait qu'une armée, Joseph accepterait de la commander
  ? L'Empereur, dit-il, me trouvera toujours s'il a besoin de moi et s'il est vrai qu'il ne lui
  reste plus rien de fraternel dans pour moi, je le forcerai à ne pas rougir
  d'un frère qui s'est montré impassible dans la bonne comme dans la mauvaise
  fortune.
Ce qui seulement le ferait réfléchir avant d'accepter,
  c'est que ses anciennes douleurs l'empêchent de monter à cheval, c'est qu'il est ici avec une maison qui lui conte encore 300.000
  francs par mois et qu'il n'a pas le sol pour la payer. Pas le sol est
  beaucoup dire : s'il a perdu des diamants, il en a
  conservé assez pour couvrir Nicolas Clary des avances qu'il serait dans le
  cas de lui faire ; s'il a perdu son argent comptant avec Thibaut
  massacré sur sa caisse par les Anglais, il a sou argenterie et elle est
  fastueuse. D'ailleurs, il compte bien n'avoir pas à toucher à ces ressources
  personnelles : s'il reste à l'armée, ses talents valent bien qu'on
  l'entretienne, et s'il se retire à Mortefontaine, il y vivra avec son
  traitement de France, et si l'Empereur veut mettre à
  sa disposition quelques centaines de mille francs, il pourra renvoyer tout
  son monde avec une légère gratification ; ici, comme de juste, couplet
  sentimental, pastoral et philosophique : Il préfère
  et il a toujours préféré la vie privée aux grandeurs et aux agitations
  politiques.... Après tant d'orages, l'idée du
  calme lui donne quelque soulagement et il ne pense pas sans plaisir qu'il
  pourra s'occuper de ses. enfants pendant le peu de temps qui lui reste à les
  voir avant leur établissement.
Ainsi, de quelque façon que les choses tournent, s'est-il
  préparé une attitude. C'est lui qui, à un frère ingrat, qui n'a plus rien de fraternel, offre une
  collaboration dont la valeur est méconnue. Tel est, parait-il, le thème en
  faveur.
Lorsque, le 7 juillet, à trois heures après midi, Miot
  arrive à Vichy, ayant, depuis le Pr au soir, couru jour et nuit, Julie croit
  d'abord qu'il vient lui annoncer la mort de son mari, et elle est fort
  enrayée. Rassurée sur une vie si chère, elle se remet, écoute tous les
  détails de la bataille et de la fuite, parait fort opposée à la mission que
  Miot doit remplir au quartier général, lui disant que l'Empereur trouverait très mauvais qu'elle n'eût pas été remise à un
  militaire, à un homme du métier, que Miot serait mal reçu, si on le recevait,
  et qu'on ne l'écouterait pas. L'Empereur, ajoute-t-elle, n'est plus tel que vous l'avez connu autrefois ; il ne
  conserve plus de souvenir de ses premières affections ; il veut que tout plie
  devant sa volonté. La princesse de Suède, qui a accompagné sa sœur à
  Vichy, comme partout, appuie les déclamations de la reine et Miot ne s'étonne
  rhème pas de cette accusation de tyrannie., portée à Vichy, par la femme et
  la belle-sœur de Bernadotte, au lendemain de Vitoria, à la veille de Leipzig.
Le 8, au montent où, après des entretiens avec Jaucourt,
  son ancien collègue au Tribunat qui, comme premier chambellan de Joseph, est
  de service près de la reine, Miot est décidé à partir à tout risque pour
  remplir sa mission, arrive un major d'infanterie, M. de Querolles, apportant
  une lettre du ministre de la Guerre. L'Empereur, par un excès d'égards, dont,
  comme on voit, Julie lui tenait compte, a voulu qu'elle fut informée la
  première des mesures qu'il a et prendre pour réparer, dans la mesure du
  possible, le désastre dont Joseph est l'auteur principal. Miot n'avait plus
  qu'il retourner près du roi, ce qu'il fit.
 
L'Empereur, dès le 1er juillet, aussitôt qu'il avait reçu
  par la lettre de Clarke la nouvelle de la défaite, a en effet pris ses
  résolutions : Ordre à Soult, qui était sans commandement au quartier général,
  de partir le jour même, avant dix heures du soir, de voyager incognito, de
  descendre à Paris où il serait chez le ministre de la Guerre, de conférer
  avec l'archichancelier et, douze heures après, de repartir pour aller prendre
  le commandement des armées en Espagne avec le litre de lieutenant-général de
  l'Empereur, commandant ses armées en Espagne et en Portugal. Le duc de
  Dalmatie sera porteur d'une lettre pour le roi qu'il ne remettra qu'autant qu'il serait impossible de faire autrement,
  l'ampliation du décret et une lettre du ministre devant suffire. Dans cette
  lettre, le ministre écrira au roi de remettre le
  commandement au duc de Dalmatie et de placer sous ses ordres ses gardes et toutes
  ses troupes espagnoles.
L'Empereur, au reste, n'ayant aucun rapport de Joseph, a
  dû, dans l'ignorance où il était des mouvements de l'armée, envisager
  plusieurs hypothèses. Si le roi avait repris
  l'avantage et qu'on eût réoccupé Vitoria, on mettra vis-à-vis de lui
  d'autant plus de ménagement. Le sénateur Rœderer, ou tout autre ayant sa
  confiance, pourra Fui être envoyé pour lui faire sentir que, d'après
  l'opinion qu'il a de ses talents militaires, l'Empereur a été obligé par les
  circonstances de donner le commandement de l'armée à un général ayant sa
  confiance ; en ce cas, Joseph restera de sa personne, à Vitoria, Burgos ou
  Pampelune. Si l'échec n'a pas été réparé, demeure à Pampelune,
  Saint-Sébastien ou Bayonne, et qu'il y attende les
  ordres de l'Empereur. Il ne devra point passer la Loire sans cet
  ordre, mais enfin, s'il l'avait passée, il devra se
  rendre dans le plus grand incognito à Mortefontaine, d'où il sera convenable
  que ni lui, ni aucun officier de sa maison ne vienne à Paris inquiéter
  l'administration de la Régence. Interdiction de venir à Paris,
  interdiction à tout grand dignitaire, ministre, sénateur ou conseiller d'État
  de le voir jusqu'à ce que l'empereur lui ait fait
  connaitre ses intentions. — Vous devez,
  écrit l'Empereur à Cambacérès, employer la force,
  s'il est nécessaire, pour l'exécution de mes ordres. Mais ce ne sera
  qu'à la dernière extrémité. D'abord, on enverra à Joseph quelqu'un dont il a
  l'habitude pour lui faire connaître les intentions de l'Empereur. Puis, toute
  communication qui lui sera faite le sera par le ministre de la Guerre, non
  par le ministre de la Police : Veillez,
  écrit l'Empereur, à ce que le ministre de la Police
  ne se mêle de rien que de surveiller, et à ce que le ministre de la Guerre n'écrive
  au roi d'Espagne que ce que les circonstances exigent qu'il sache, enfin à ce
  que tout se passe avec le plus de modération possible.
En juillet comme en janvier, la préoccupation majeure de
  Napoléon est, après l'armée, au sort de laquelle il croit avoir pourvu en y
  envoyant Soult, — peut-être au même degré que l'armée — la Régence. Il ne
  veut pas que Marie-Louise soit troublée par l'arrivée de Joseph, ni dans
  l'exercice de son autorité, ni même dans sa tranquillité. Toutes les mesures
  que prend Napoléon au sujet de la personne de Joseph ont ce but essentiel. Mon intention, écrit-il à Clarke, est que vous ne parliez pas de tout cela à l'Impératrice.
  Rien ne sera mis dans les journaux et on doit ignorer où il se trouve. En un
  mot, je désire que vous preniez tous les moyens pour l'empêcher de venir à
  Paris, mais que, s'il venait à Mortefontaine, il ne vit. ni l'Impératrice ni
  personne. Mêmes ordres à Savary, en lui recommandant les ménagements quoique en y mettant la rigueur convenable. Et
  telle est son inquiétude que, deux heures après avoir écrit à Cambacérès, il
  écrit de nouveau, et c'est pour lui ordonner d'envoyer à Joseph quelqu'un à qui l'archichancelier ne devra pas dissimuler
  que, le mauvais esprit que le roi a montré en Espagne, l'Empereur craindrait
  que sa présence ne jetât le trouble relativement à la Régence.
Dans cette conduite de l'Empereur vis-à-vis de son frère,
  on a vu de la rigueur : il est permis de trouver que la mansuétude est au contraire
  excessive. Mieux instruit, sachant que le commandant en chef de ses armées a
  fui sans regarder derrière lui, abandonnant ses troupes, perdant tout son
  matériel, — et pour quel, motif ? — Napoléon eût dû traduire Joseph devant un
  conseil de guerre ou devant la Haute cour impériale, et faire un exemple. Il
  ordonne l'internement de Joseph, dans le Midi de préférence, à Mortefontaine
  si on ne peut faire autrement, mais ce n'est point pour punir le général,
  c'est pour paralyser le factieux. Ce n'est ni un châtiment, ni une vengeance,
  c'est une précaution.
 
Quant à la défaite, Napoléon,
  a-t-on dit, s'en prit à tout le monde au lieu de
  s'en prendre à lui-même[6]. C'est bien à
  lui-même qu'il s'en prenait. Toutes les sottises qui
  ont eu lieu en Espagne, écrivait-il à Clarke le 1er juillet, sont venues de la complaisance mal entendue que j'ai eue
  pour le roi qui, non seulement ne sait pas commander une armée, mais encore
  ne sait pas assez se rendre justice pour en laisser le commandement à un
  militaire.
Telle sera constamment sa forme de penser dès qu'il
  comprendra quelque chose aux affaires d'Espagne, car comme il écrit le 3
  juillet : Je ne sais si c'est une bataille que nous
  avons perdue, quelles sont les troupes qui s'y trouvaient, ni où se trouvent
  aujourd'hui le roi et l'armée. Réfléchissant, il ajoute : Il faut avouer qu'il est difficile de comprendre de tels
  événements avec une armée comme celle d'Espagne. On ne peut les attribuer
  qu'à l'excessive ineptie du roi et de Jourdan. Mais, cela dit, il se
  réserve, il ne veut se prononcer qu'après avoir lu les rapports. C'est là
  qu'il écrit à tous ses ministres : J'attends avec
  impatience des renseignements sur l'Armée d'Espagne.
A Paris, Cambacérès et Clarke qui savent par expérience
  qu'entre les deux frères les brouilles ne sont jamais de longue durée et
  qu'il est préférable de ne point y être mêlé, ont combiné leurs efforts pour
  adoucir, dans la mesure du possible, au moins par des formes bien choisies,
  les ordres qu'il ne leur est pas permis d'éluder. Cambacérès a convoqué
  aussitôt Rœderer et l'a invité à partir sur-le-champ : Rœderer préparera le
  roi à remettre sans éclat le commandement des armées au duc de Dalmatie, à
  demeurer, si les circonstances le permettent, à Pampelune ou à
  Saint-Sébastien, et, en tout cas, à ne pas dépasser Bayonne. Rœderer
  devancera d'une heure ou deux le chef de bataillon Verdun qui remettra au roi
  une lettre du ministre de la Guerre. Cette lettre, la plus modérée, la plus
  adulatrice même, contraste étrangement avec celles que Clarke adressait
  récemment à Joseph, et l'on peut bien penser qu'elle a été dictée par
  l'archichancelier. Clarke écrit donc : En apprenant
  ces nouvelles, l'Empereur a pensé qu'il serait impolitique et fâcheux, pour
  un prince de son sang, de continuer à être en quelque sorte responsable aux
  yeux de la Fiance des événements que la bataille du 21 juin peut amener à sa
  suite ; Sa Majesté a cru qu'il convenait, à la gloire de Votre Majesté, à
  l'intérêt de la Famille impériale et à la circonstance actuelle, de confier le
  commandement de ses armées en Espagne et sur les Pyrénées ; à un maréchal
  d'Empire qu'elle a revêtu de la qualité de son lieutenant général. En
  approfondissant les motifs de l'Empereur, Votre Majesté ne manquera pas sans
  Joule d'apercevoir que le premier de tous prend sa source dans l'attachement
  réfléchi de l'Empereur pour son auguste frère. Alors seulement, Clarke
  lâche le nom de Soult : il sait trop quel effet il produira sur Joseph ; mais
  ce n'est pas tout : il doit signifier l'internement. Il écrit donc : Les grands intérêts qui se balancent dans le Nord et
  l'extrême influence que le retour de Votre Majesté au centre de l'Empire ne.
  manquerait pas d'avoir sur l'opinion de l'Europe et sur celle de la France en
  particulier, ont porté l'Empereur à m'ordonner de mander à Notre Majesté que
  son désir et son intention formels sont que Votre Majesté reste, soit à
  Pampelune, soit à Saint-Sébastien, ou se rende à Bayonne. Voilà
  l'arrêt terrible rendu : Clarke a
  beau dire ensuite que nul en France n'aura connaissance ni des
  événements du 21, ni de la décision de l'Empereur ; il a beau écrire : Cette détermination dont je ne fais part qu'à Votre
  Majesté seule peut d'autant plus facilement paraître le résultat de sa propre
  volonté, que je présume d'ailleurs d'accord avec celle de l'Empereur, que
  tout le monde et M. le duc de Dalmatie lui-même ignorent ce que j'ai
  l'honneur de mander à Votre Majesté à ce sujet de la part de l'Empereur
  ; cet internement spontané n'a rien qui doive agréer il Joseph, d'autant
  qu'ensuite les circonstances et les aggravations en sont précisées :
  Interdiction de venir dans l'intérieur ou à Paris sous quelque prétexte que
  ce soit ; ordre de s'arrêter à Bayonne au cas qu'il y soit arrivé ;
  injonction de placer sous les ordres du duc de Dalmatie la garde et toutes
  les troupes espagnoles ; défense à tout officier civil ou militaire de la
  Maison royale et à tout réfugié espagnol de passer la Garonne ; réunion dès
  réfugiés à Auch et dans quelques villes que le ministre désignera, et, comme
  terminaison, Clarke dont on sent l'embarras, met cette phrase sotte. En finissant, Sire, je regarde comme un devoir de l'emploi
  qui m'est confié de dire à Votre Majesté que c'est avec plaisir que
  j'aperçois, dans la teneur des ordres que l'Empereur m'a transmis, que, les
  vicissitudes de la fortune imposant à votre auguste frère la nécessité
  d'adopter des mesures que Sa Majesté n'a pu concerter avec vous, Sire, ces
  vicissitudes n'altèrent ni les égards, ni les sentiments d'affection de
  l'Empereur pour Votre Majesté.
Vis-à-vis de Julie que l'Empereur l'avait chargé de
  prévenir, Clarke a employé presque les mêmes termes. Vous
  irez vous-même chez la reine, avait écrit Napoléon. Il la croyait à
  Paris et comptait sur son intervention pour calmer Joseph ; mais Julie étant
  à Vichy, Clarke lui a dépêché un officier qui n'a pu arriver que le 8. Même
  si Julie écrivait immédiatement, sa lettre ne parviendrait à Joseph qu'après
  la venue de Rœderer, du colonel Verdun et même de Soult, La bonne intention
  de l'Empereur en est perdue.
 
Si l'on en juge par le ton des dépêches expédiées par
  Joseph depuis le 1er juillet, le choc sera rude. Il parle d'un ton de maitre,
  il prend des arrêtés qu'il rend exécutoires dans la 1r division militaire,
  étendant ainsi, de son chef, son commandement sur Blaye et sur Bordeaux ; il
  démunit Bayonne au profit de Pampelune, il réclame des fonds, il dispute avec
  Clarke sur sa défaite, dont il charge Clausel ; il se refuse à entreprendre
  des opérations offensives ; il fait solder par les payeurs français sa garde,
  sa division espagnole, les officiers français ou espagnols à son service, de
  préférence aux officiers et aux soldats français ; et puis, le ton monte et
  s'exaspère. Je pense, monsieur le duc,
  écrit-il à Clarke le 6 juillet, avoir fait assez
  preuve d'énergie et d'activité depuis que je suis en Espagne pour n'avoir
  laissé à personne le droit de nie recommander d'en avoir. Si tous les
  fonctionnaires publics, obligés par leur état d'avoir une opinion sur les
  affaires de la Péninsule, eussent dit et agi avec la même énergie que je l'ai
  fait depuis cinq ans, la France aurait aujourd'hui dans l'Espagne une alliée
  fidèle et je serais sur la frontière, non pour défendre la France contre
  l'Espagne et l'Angleterre, mais pour combattre l'Angleterre avec, les ressources
  de l'Espagne et servir la France contre sa vieille ennemie, et, en lui
  donnant mes soldats et mon sang, lui rendre tout ce que je lui dois. Il n'en a
  pas été ainsi. Je puis supporter le malheur, monsieur le duc, mais non les
  reproches indirects. Et il annonce que l'ennemi étant en pleine marche
  sur Saint-Jean-Pied-de-Port, il va s'y rendre, résolu à le combattre et à
  tout- mettre en œuvre pour sauver Pampelune.
Par malheur, Joseph a encore une fois été dupe de son
  ignorance militaire, et, tandis qu'il dirigeait le gros de ses troupes sur
  Saint-Jean-Pied-de-Port, et qu'il se rendait de sa personne à Espelete,
  Gazan, à Maya, a été attaqué par trois ou quatre divisions anglaises. Joseph
  a rappelé alors tontes ses troupes on marche et est venu s'établir à Saint-Pé.
  De là le 7, il a expédié à l'Empereur le marquis d'Almenara pour présenter les réclamations des nombreux et intéressants Espagnols
  qui ont suivi le mouvement des armées et qui, maintenant en France, ne
  peuvent retourner en Espagne qu'au moment où nos affaires seront rétablies
  ; — preuve qu'il ne renonce nullement à sa couronne — le 10, il a adressé à
  son frère un réquisitoire en règle contre Clausel qui continue à s'isoler des armées dont il fait partie, contre
  Suchet, qui tient plus à la conservation de Valence
  qu'à celle des armées de l'Empereur et à la défense des frontières de la
  France contre Clarke surtout, qui ne donne
  aucune direction, qui a séparé le général Clausel du reste de Farinée
  et n'a rien fait pour le forcer à s'y réunir ; qui ne veut pas croire que, à
  Vitoria, lui, le roi, n'avait que 35.000 combattants contre 70 à 80.000 ; qui
  nie que les ennemis soient les plus forts, qui, enfin, par les ordres qu'il a
  donnés aux divisions de l'Armée du Portugal, est la cause directe de la
  retraite jusqu'à Vitoria où, pour les attendre,
  l'armée a éprouvé une perte immense en matériel d'artillerie et où elle eût
  pu titre détruite par cette perte. Mais grâce à lui, Joseph, l'armée
  s'est rétablie, elle s'est reprise, elle a son artillerie, et, rejointe par
  Clausel, elle sera plus forte de 25.000 hommes qu'à Vitoria.
 
Joseph est monté au Capitole : à ce moment arrive Rœderer.
  Sa mission est à peu près sans objet, tout le inonde, au quartier général,
  sachant la nomination du due de Dalmatie, annoncée à l'ordonnateur en chef
  par une lettre de Lacuée qu'a apportée l'estafette. Et tout le monde
  l'approuve, même le roi qui n'en parait point
  affligé, ni même étonné[7]. Joseph commence
  pourtant une sorte l'apologie, où il entremêle l'aveu qu'il ne croyait pas l'art
  de la guerre si difficile et manquait de plusieurs
  connaissances nécessaires.
Survient Verdun, avec la lettre de Clarke, qu'il remet au
  roi. Joseph prend la lettre, fait signe à l'officier de se retirer, puis,
  seul avec Rœderer, il décachi2te le pli, lit, la dépêche deux fois, y tient
  longtemps ses yeux attachés sans rien lire, comme s'il préparait le parti
  qu'il allait prendre ; puis la passe à Rœderer, qui, après l'avoir lue, dit
  qu'elle ne contient en substance que ce qu'il avait mission d'annoncer, mais
  qu'elle s'adresse plutôt, au roi, lieutenant de l'Empereur, tandis que lui
  était chargé de parler au frère de l'Empereur. Là-dessus, Joseph éclate. Il dit que le maréchal Soult, qui avait osé l'accuser
  d'être d'intelligence avec l'Angleterre, avait évidemment réussi à accréditer
  ses calomnies et qu'il venait pour l'arrêter ; que l'ordre de rester à
  Pampelune ou Saint-Sébastien ou Bayonne, et surtout l'ordre de remettre le
  commandement de sa garde espagnole le constituaient déjà prisonnier du
  maréchal Soult ; que si l'Empereur n'avait voulu que son abdication de la
  couronne d'Espagne, il n'avait pas de raisons pour l'empêcher de revenir
  paisiblement à Mortefontaine ; que son seul désir était de vivre en
  particulier avec la reine et ses enfants, étant désabusé de toutes les
  grandeurs, n'aspirant qu'à la retraite et à l'obscurité, étant prêt à se
  démettre même de ses droits et places attachés à son titre de prince
  français, si l'Empereur le désirait. Il ajoutait qu'assurément il ne craignait pas de soumettre sa conduite
  à l'examen des juges les plus sévères, qu'il demandait même qu'on lui fit son
  procès, mais qu'il ne pouvait soutenir l'idée d'être le prisonnier de Soult.
  Quand il 'y revenait, il était hors de lui.
Rœderer, si maltraité par le roi qui parut voir dans sa mission tout ce qu'on peut imaginer de
  plus odieux, laissa passer l'accès et reprit son raisonnement ; il
  avait fort bien démêlé que d'abord, Joseph se tenait pour roi et prétendait
  rester roi. Ce fut donc sur ce point qu'il insista, au risque de provoquer
  dans l'avenir des scènes bien autrement graves. Rien
  ne paraissait annoncer, lui dit-il, que
  l'intention de l'Empereur fût de le dépouiller de la couronne d'Espagne ;
  l'ordre de ne pas s'éloigner de l'Espagne lui semblait au contraire annoncer
  que l'Empereur ne voulait pas qu'on crût qu'il y renonçait et qu'il avait
  disposé de la couronne en faveur d'un autre que le roi ; si l'Empereur lui
  avait ordonné de se rendre à Mortefontaine au lieu de rester à Bayonne, ses
  soupçons seraient moins dénués de fondement, mais, en le fixant à la portée
  de l'Espagne, l'Empereur le traitait en roi d'Espagne ; cette proximité
  pouvait être bonne pour entretenir, dans l'intérieur du pays, les bonnes
  dispositions des. partisans que le roi croyait y avoir, etc. Quant à
  la garde espagnole, Rœderer se portait fort que le maréchal Soult donnerait
  au roi tous les détachements qu'il souhaiterait pour fournir des vedettes, des
  postes et des escortes, et, si l'Empereur l'avait mise sous les ordres du
  maréchal, c'est qu'elle était une force utile à l'armée.
Peu à peu, Joseph s'était calmé. Il dit à la fin qu'il
  était prêt à faire tout ce que l'Empereur désirerait, à lui remettre quand il
  le voudrait, et le commandement de l'armée, et la couronne d'Espagne, et
  toutes ses prérogatives de prince français, à lui remettre le soin de sa
  destinée tout entière. J'avais appris sans humeur,
  continua-t-il, la nomination du maréchal ; vous
  m'avez vu en parler fort tranquillement jusqu'à cette lettre du ministre de
  la Guerre qui m'a fait supposer l'intention de me détrôner. Il admet
  donc qu'il cède le commandement et il s'en explique ; puis, il revient à
  Soult pour s'emporter de nouveau, mais c'est le dernier éclat. Il s'apaise,
  parle d'aller à Barèges ou à Bagnères, d'acheter ou de louer une terre aux
  environs de Bayonne pour y passer l'été avec sa famille. On lui a indiqué la
  terre de Poyanne qui est à Mme de Montmorency et l'idée lui en sourit. Sur
  ces rêves champêtres il congédie Rœderer.
Le lendemain 12, à onze heures du matin, Rœderer revient à
  Saint-Pé. Le roi paraît calmé ; il a mis à l'ordre de l'armée la nomination
  du duc de Dalmatie ; il a écrit à l'Empereur qu'il
  lui est pénible de ne pas aller embrasser ses enfants après tant de traverses, qu'il se fait un devoir d'attendre les nouveaux
  ordres de l'Empereur, quels qu'ils soient ; que les vifs et pénibles embarras
  de sa position sont augmentés par la prolongation de son séjour dans un pays
  où tant de malheureux l'entourent. Il cause longuement avec Rœderer
  qu'il veut accréditer comme son chargé d'affaires près de l'Empereur, et
  auquel il développe ses projets. Ensuite, déjeuner de Sa Majesté auquel Rœderer
  assiste avec quelques ministres espagnols. Reprise, après, du monologue : sur
  la nullité de Jourdan, l'indiscipline des généraux, les retards de Clausel. A
  présent, Joseph a hâte d'en finir, .de recevoir Soult, de s'en aller à
  Bayonne où il lui aurait été agréable que l'Empereur
  lui, eût fait offrir le château de Marras. À trois heures et demie, on
  annonce le duc de Dalmatie. Le roi l'accueille au mieux et met la garde royale à sa disposition.
Cette garde — trois bataillons d'infanterie (1.200 hommes) un régiment de chevau-légers (500 hommes, 300 chevaux), une compagnie de
  gendarmerie (50 hommes montés), deux
  compagnies d'artillerie à pied et à cheval et deux du train — est toute
  française. Son organisation date de Naples où des compagnies d'élite de
  divers régiments ont, par ordre de l'Empereur, concouru à la former ; depuis
  son passage en Espagne, elle a reçu un bataillon de la 4e légion de Réserve
  et des cavaliers pris dans les dépôts de l'armée ; elle s'est partout bien
  conduite, a un esprit excellent, mais n'aspire qu'à rentrer au service de
  France et mettrait son ambition suprême à être agrégée à la Garde impériale.
Après que le maréchal, d'autant plus satisfait de la
  réception qui lui a été faite qu'il s'y attendait moins, a regagné Rayonne,
  le roi vient avec sa cour s'établir hors ville, au Saint-Esprit. Bayonne ne
  sera donc pas une prison. A la maison désignée pour son habitation, vedettes
  des chevau-légers, poste des grenadiers de la garde royale. Cela est bien, Sa
  Majesté daigne témoigner sa satisfaction. Les autorités viennent lui
  présenter leurs hommages ; les municipaux du Saint-Esprit font valoir leurs
  sacrifices et demandent que le roi les mette aux pieds de l'Empereur : Il n'y a rien dans cet hommage pour le roi d'Espagne,
  dit Joseph à Rœderer, mais il montre que c'est une
  grande chose d'être le frère de l'Empereur. Il fallait le maire du
  Saint-Esprit pour le lui apprendre.
Au commissaire général de police, Joseph demande de
  prendre des informations sur les moyens de se loger avec quelque commodité et
  agrément dans le département des Landes ou celui du Gers, car, en attendant
  les ordres de l'Empereur, il désire rester le moins possible à Bayonne qui est en état de siège et le centre des opérations,
  où il est entouré de malheureux Espagnols qu'il ne
  peut secourir et de gens qu'il est forcé de congédier.
Après, dans de longs entretiens avec Rœderer, il met en
  état toutes les demandes qu'il veut faire porter à l'Empereur : Tl
  protestait, il proteste encore qu'il est prêt à abdiquer aussi bien la
  couronne l'Espagne que les droits de prince français, mais il est aussi
  véridique dans un cas que dans l'autre. Il se donne même les airs du
  désintéressement et il se rend facile, parce que, dans ce moment, redoutant
  davantage les résolutions extrêmes de l'Empereur et n'attendant rien que de
  lui, il joue son jeu, et, connaissant son frère comme il fait, il sait le
  meilleur moyen de le prendre, qui est de paraître se plier aveuglément à ses
  convenances et de courir au-devant de ses désirs. Saisissant l'idée que lui a
  présentée Rœderer et dont il
  s'empare d'autant plus vite qu'elle est la sienne, il
  part de la supposition qu'il convient à l'Empereur de faire à son égard des
  arrangements propres à écarter l'idée qu'il ait renoncé à la conquête de l'Espagne et qu'il lui ait donné une autre destination
  que celle de roi d'Espagne. Rœderer demandera donc : que l'Empereur
  lui continue le prêt mensuel de 500.000 francs, moyennant quoi il paiera le
  détachement de trente à quarante hommes de sa garde qui l'accompagnera, ses
  officiers militaires et civils, ses ministres, et les réfugiés civils. De la
  sorte, si la royauté se trouvait quelque temps sans
  territoire, au moins elle ne paraîtrait pas être absolument sans sujets
  ; ensuite, que la solde de la garde, de la division espagnole et-des
  officiers espagnols sans troupe, soit faite, en son nom, par un payeur
  espagnol ; que la division espagnole soit recrutée dans les dépôts de
  prisonniers espagnols ; qu'il soit formé, avec les autres prisonniers, des
  corps nouveaux qu'on emploiera en Italie et qui seront soldés, en son nom,
  par le Trésor français, Sa Majesté Catholique
  s'engageant à en rendre le montant à Sa Majesté Impériale lorsque l'Espagne
  sera remise sous son autorité.
Cette soumission absolue couvre donc exactement comme un
  Stuart ou un Bourbon, il joue au roi légitime, en Espagne ; à présent, c'est
  en France que, les mêmes prétentions que Joseph a constamment mises en avant
  depuis 1808 ; mais, alors, au moins était-il en Espagne ; à présent, c'est en
  France que, comme un Stuart ou un Bourbon, il joue au roi légitime, à la tête
  des quelques malheureux qu'il a entraînés dans son désastre.
 
Rœderer étant reparti pour Paris dans la nuit du 13 au 14
  juillet, Joseph, le 14, profite des cinq à six cent mille francs, qui
  viennent d'arriver de Valence et dont il s'est emparé, pour reformer sa maison
  militaire et distribuer un mois de solde à sa garde ; dans la journée, il
  expédie son écuyer Miot en reconnaissance au château de Poyanne. C'est, dans
  la Chalosse, à égale distance de Dax, Saint-Sever et Tartas, une terre qui
  est venue à la marquise de Montmorency-Laval, de sa mère, qui était née
  Baylens-Poyanne, et où elle a fait récemment toutes les réparations
  convenables ; mais, le 15, tandis que le colonel Miot dresse de la terre une
  sorte d'inventaire par faits et articles, le commissaire général de police
  Devilliers voit, à neuf heures du matin, arriver le médecin du roi, Paroisse,
  qui demande un passeport pour le roi sous le nom de général Palacios, pour
  huit valets de chambre, pour deux personnes non
  dénommées que le roi paraissait être dans l'intention de s'attacher et sur
  lesquelles il n'était pas encore fixé et pour lui-même, Paroisse...
  Devilliers remet Paroisse à une heure de là et se rend chez le maréchal Soult
  qui s'étonne que Joseph quitte Bayonne dont il s'est engagé à ne pas
  s'éloigner et qui demande aussitôt ses chevaux pour se rendre chez lui : mais
  Devilliers, rentré à son bureau, y apprend de Paroisse que Sa Majesté est déjà en route et qu'elle est partie pour
  Barèges[8].
  Devilliers répond par les dangers que présente Barèges qui ferait le but d'une excursion heureuse pour les insurgés,
  et il envoie, après le roi, Paroisse, qui espère le rejoindre à Orthez où il
  devait lui apporter les passeports. Des estafettes sont expédiées par le
  maréchal pour reconnaître la route qu'a prise le roi, et comme il s'est
  répandu à Bayonne qu'il est parti pour Mortefontaine ou pour le quartier général,
  la police fait dire qu'il s'agit d'une partie de
  campagne pour visiter les bords de l'Adour et les gaves de Pau et d'Oloron.
A Biaudos, Joseph a rencontré Miot de Mélito revenant de
  Vichy. Il lui a montré comme était profond son mécontentement ; il a fait
  éclater sans contrainte devant lui la fureur qu'il avait dissimulée devant
  Rœderer et surtout devant le maréchal. Comme l'avait prévu Paroisse, il s'est
  arrêté pour attendre ses passeports à Puyoo ; entre Peyrehorade et Orthez.
  Rejoint là par son médecin, il se décide, après une conférence agitée, à
  expédier à Soult son premier aide de camp, le général Desprès, qui arrive à
  Bayonne le 16, à une heure du matin.
Le maréchal répond à Desprès que, comme
  lieutenant général de l'Empereur, chargé de veiller à la sûreté des
  frontières et de la personne du roi, il ne peut déférer à sa volonté de se
  rendre à Barèges. Sans se prévaloir formellement des pouvoirs qu'il a
  reçus de l'Empereur, il fait pourtant sentir qu'il les possède et il exige de Desprès la promesse de l'instruire de la
  résidence où le roi entendra se fixer, d'après ce dernier entretien.
Desprès retourne auprès du roi qui est interloqué et
  consterné. Depuis le 13, il avait arrêté de se soustraire à la surveillance de
  Soult et à la résidence de Bayonne, puisque, à cette date, il écrivait à la
  reine : Je compte aller prendre les eaux de Bagnères
  où j'attendrai de tes nouvelles ; je viendrai te rejoindre à Mortefontaine.
  Il était convaincu que nul ne serait assez osé pour l'empêcher de faire à sa
  guise, et il constatait à présent qu'il devait compter avec l'Empereur. De
  Puyoo, le 16, il écrit à Napoléon une lettre qu'il date du 15 et du
  Saint-Esprit : Je comptais aller aux eaux de Bagnères,
  mais il paraît que l'on craint le mouvement de quelques bandes sur cette
  frontière et j'y renonce. Je cherche une maison de campagne où je puisse
  attendre le résultat du voyage de M. Rœderer. Si je n'avais pas craint de
  contrarier Votre Majesté Impériale, je me serais rendu aux eaux du Mont-Dore qui
  me sont conseillées pour une maladie grave dont il m'importe de dissiper les
  premiers symptômes. J'attends impatiemment la décision de Votre Majesté.
Soult et Devilliers sont convaincus qu'il va rentrer au
  Saint-Esprit. Il n'a garde : il reste à l'auberge de Puyoo, d'où, le 17, il
  prend la route de Dax ; à Dax, il arrête pour voir le général Darricau, qui,
  blessé à Vitoria, a été transporté chez lui, et, de là il gagne. Poyanne, où
  il arrive à quatre heures. Au mépris du décret du 22 juin et de la décision
  impériale du 12 septembre 1811, Sa Majesté Catholique, vêtue de l'uniforme
  espagnol, la cocarde espagnole au chapeau, roule en voiture à huit chevaux.
  Elle a une suite de plus de cent personnes, cinq fois autant de chevaux et de
  mulets : Paroisse, son médecin, Presle, son secrétaire, les généraux Desprès,
  Expert, Bigarré, Lucotte, Santiago, Strolz, Rastignac, Virnès, le duc de
  Cotadilla, capitaine général de la garde espagnole, puis les aides de camp
  des aides de camp, les adjudants du Palais, les chambellans, les aumôniers,
  les employés de la secrétairerie d'État et des ministères ; tout un inonde,
  de quoi administrer un royaume et diriger deux années.
A Poyanne, le roi, fou de jardins et de bâtisses, comme il
  fut toujours, ne parle que d'acquisitions, d'embellissements, de chasse et de
  pèche ; il veut acheter toutes les maisons de campagne aux environs, bâtir un
  rendez-vous de pêche sur l'Adour, déterminer les cantons pour la citasse au
  tiré et ceux pour la citasse à courre ; il médite de détourner les chemins
  qui traversent la propriété et s'inquiète de tout ce qui peut lui rendre la
  vie agréable et facile.
 
Il n'a pas le temps de prendre le goût de cette terre qu'heureusement
  il n'a point encore achetée. Clarke vient, de lui expédier l'autorisation de
  se retirer sans bruit et incognito à Mortefontaine. Dès le 11 juillet, l'Empereur
  a écrit en effet : Je comprends que le due de
  Dalmatie verrait avec peine le roi rester à Bayonne. Je suis d'avis que le
  meilleur parti est que ce prince se retire sans délai à Mortefontaine dans le
  plus grand incognito et sans que personne s'en aperçoive. Bien là pour
  être agréable ù Joseph, mais à Soult ; au contraire : Je suis aussi surpris qu'indigné, écrit-il, de n'avoir aucun renseignement sur la situation de mes
  armées en Espagne. J'ignore encore pourquoi on ne s'est pas lié avec le
  général Clausel ; j'ignore la perle qu'on a faite en hommes ; je n'ai pas
  reçu le récit de la bataille. Il a ordonné que Jourdan fût suspendu de
  sa dignité et exilé dans ses terres, sans traitement, jusqu'à ce qu'il eût
  rendu ses comptes de la campagne ; ce ne sera que sur une intervention assez
  courageuse de Clarke, qu'il se déterminera à lui accorder sa retraite et qu'il n'en soit plus question. Mais, à Joseph, dont
  Jourdan n'a été le plus souvent que le prête-nom inquiet et mécontent, point
  de grâce. L'Empereur a été exaspéré par la lettre que Clarke a écrite au roi,
  les compliments, les flatteries, l'espèce de justification des sévérités
  commandées. Je puis, écrit-il à Cambacérès, garder le ménagement de ne pas mettre le public dans la
  confidence de mon extrême mécontentement ; mais il est ridicule et déplacé
  que ce prince n'apprenne pas clairement que c'est à lui que j'attribue la
  faute de ce qui s'est passé depuis cinq ans en Espagne. Il n'a montré ni
  talents militaires, ni soins administratifs. Je désire donc que vous fassiez
  connaître au ministre qu'il faut que ce prince ne s'aveugle pas sur ma façon
  de penser à son égard ; il ne savait pas commander et il eu le grand tort à mes
  veux de ne pas laisser commander ceux qui pouvaient.
Lorsque, le 20 juillet, à Dresde, il a reçu la lettre où
  Joseph accuse le ministre de la Guerre et tout le
  monde, la faute de tout est à lui, écrit l'Empereur. La relation des
  Anglais montre assez avec quelle ineptie cette armée a été conduite, il n'y
  en a pas d'exemple dans le monde. Sans doute, le roi n'est pas militaire,
  mais il est responsable de son immoralité, et la plus grande immoralité,
  c'est de faire un métier qu'on ne sait pas. S'il
  manquait à l'armée un homme, c'était un général, et s'il y avait un homme de
  trop, c'était le roi.
Si fort pourtant que l'Empereur soit irrité, si profonde
  que soit la blessure, car les malheurs d'Espagne
  sont d'autant plus grands qu'ils sont ridicules, il ne songe point,
  comme on a dit, à décliner la responsabilité qui lui incombe, et, si cruel
  que l'aveu doive être à son orgueil, il le fait. En
  dernière analyse, écrit-il à Savary, je ne me
  dissimule pas que c'est ma faute. Si, comme j'en ai eu l'idée à mon départ de
  Paris, j'avais envoyé le duc de Dalmatie à Valladolid pour prendre le
  commandement, cela ne serait pas arrivé, et il écrit à Cambacérès : Je ne veux plus exposer mes affaires par ménagement pour
  des imbéciles qui ne sont ni militaires, ni politiques, ni administrateurs.
  S'il disait vrai, que de regrets il s'épargnerait, encore !
L'Empereur à consenti que Joseph se rendit à
  Mortefontaine, mais sous des conditions expresses : il gardera le plus
  complet incognito ; nul ne devra le voir, ni l'archichancelier, ni aucun
  ministre, ni le président du Sénat, ni les ministres d'État, ni les
  présidents de section. Il pourra recevoir sa femme, Madame, sa famille,
  quelques Espagnols de son intimité, Rœderer, sans que cela puisse être
  remarqué. Interdiction de venir à Paris ou Même d'en approcher. S'il venait à Paris ou à Saint-Cloud, écrit
  l'Empereur à Savary, vous feriez en sorte de le
  faire arrêter et il faut qu'il ne l'ignore pas ; c'est que,
  ajoute-t-il, si vous mettiez ici de la faiblesse ou
  que vous ne fassiez pas connaître mes intentions, le roi recevrait,
  deviendrait un centre d'intrigues... Il n'y a
  absolument que cela qui puisse le contraindre.
C'est en édulcorant fortement les ordres de l'Empereur, en
  leur prêtant des airs de niaiserie sentimentale que Clarke a transmis à
  Joseph l'autorisation de rentrer à Mortefontaine ; le commissaire général de
  police a délivré les passeports sous le nom de comte de Survilliers ; la
  plupart des officiers français de la maison royale ont déclaré qu'ils se
  retiraient à Pau, à Orthez ou à Toulouse pour y attendre les dispositions du
  ministre de la Guerre : ce sera, d'après lés ordres de l'Empereur, la
  proposition de rentrer au service dans le grade qu'ils avaient en le
  quittant, mais avec la certitude d'un avancement immédiat. Des Espagnols
  attachés à la personne du roi, quelques-uns, dans les premiers jours, et au
  milieu de la confusion, ont obtenu des passeports pour Paris. Le roi n'en
  retient que trois, dont le marquis de Casa-Calvo, premier chambellan et le
  duc de Cotadilla, capitaine des gardes.
Le 24, en même temps que la marquise de Monte-Hermoso part
  de Bordeaux où elle est arrivée le 2, le roi, avant
  réformé les trois quarts de sa maison et fait les plus belles libéralités de
  ses chevaux, de ses mules, etc., quitte Poyanne à cinq heures du
  matin, car il ne veut ni recevoir, ni faire d'adieux. A cheval, avec Miot de Mélito
  et Paroisse, il gagne Campagne sur la route de Mont-de-Marsan, où il prend la
  poste ; il traverse Bordeaux, où il est reconnu au passage par des Espagnols,
  et, arrivé aux bords de la rivière, il se dérobe aux
  vivats de la multitude en se jetant dans un bateau qui le mène à la
  Bastide, durant qu'on embarque sa voiture sur le bac. De là par Périgueux,
  Limoges et Orléans, il fait route, précédé d'un seul courrier, jusqu'à la
  Croix de Berny. Malgré la défense qui lui a été faite d'entrer à Paris, il
  veut éviter le détour et traite avec le maître de poste qui le conduit
  directement à Saint-Denis ; sans relayer ; le 30 juillet, à cinq heures du
  matin, il est à Mortefontaine.





  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 














***
Vitoria n'a point déterminé l'échec des négociations avec
  l'Europe ; elles n'ont été qu'un leurre tendu à Napoléon ; mais
  l'anéantissement des armées d'Espagne, dont on se plaît à répandre le bruit,
  encourage les alliés à pousser leur pointe. L'Empereur ne sait pas tout le
  profit qu'ils ont tiré de l'armistice, mais ce qu'il voit suffit. Bernadotte
  et Moreau, des rangs de l'ennemi, provoquent la défection et la guerre civile
  ; d'autres, leurs complices, ont, dès la première rencontre avec les
  plénipotentiaires russes, indiqué les points vulnérables de l'armée et livré
  contre elle un plan d'attaque ; travaillant l'opinion, sous prétexte que
  seuls ils veulent résolument la paix et que seuls ils sont capables de
  l'imposer à l'Empereur, ils préparent des intrigues dont la marelle est
  encore obscure, mais dont on sait au moins la terminaison et dont on connaît
  le salaire ; dans l'armée, des prétentions s'accusent, des indisciplines se
  font jour, des révoltes se préparent, — même, dit-on, un complot dont le
  secret n'est pas encore trouvé, mais que tous les contemporains signalent ; à
  l'intérieur, les royalistes s'agitent et organisent les réfractaires ; les
  associations prétendues religieuses s'étendent, échangent des correspondances
  et font circuler des nouvelles ; dans le Midi déjà des agents s'offrent à
  Wellington et entourent l'armée d'un réseau d'espions ; en Allemagne, si les
  princes de la Confédération du Rhin n'ont pas encore prononcé leur défection,
  leurs généraux ont fait marché de leur trahison et n'attendent qu'un mot d'ordre
  pour l'exécuter. L'Allemagne entière va tourner contre la France.
Napoléon voit l'abîme où, l'épée en main, il va se jeter
  pour périr ou vaincre. Il veut, avant de s'y précipiter, donner à
  Marie-Louise ses instructions suprêmes. Il l'appelle à Mayence où il se rend.
  Rien n'est changé à l'air de son visage, à l'autorité de sa parole, à la
  tenue de sa cour ; il projette, décide, ordonne, comme si les jours devaient
  suivre les jours et que, dans le palais de l'Ordre Teutonique, il fût assuré
  de jouir, l'an prochain, des embellissements qu'il a commandés, du Grand Appartement qu'il fait
  décorer et des cuisines nouvelles qui n'empuantiront plus sa chambre à
  coucher. Rien ne parait des émotions qu'il éprouve, car il n'a pas
  d'illusion et il sait compter : l'Autriche contre lui, c'est tôt ou tard la
  défaite, il moins d'un retour de chance auquel il ne croit plus guère. Et il
  veut préparer à ce qu'elle doit regarder comme un attentat contre elle, cette
  fille d'Autriche qui partage son trône.
Et puis, Marie-Louise partie pour inaugurer à Cherbourg ce
  port d'où il comptait précipiter ses flottes sur l'Angleterre, il entre dans
  la fournaise. Les hostilités ont, de fait, repris le 14 août, où, au mépris
  de la foi jurée, les Coalisés ont occupé Breslau. Que leur importe ?
  Armistices, capitulations, rien ne compte : contre l'ennemi de l'Europe,
  toute arme est loyale, tout parjure justifié. Ne sont-ils pas les envoyés du
  Dieu vengeur, les représentants du droit divin ? Breslau annonce Dresde et
  Dantzig.
Le 23 août, Oudinot est défait à Gross-Beeren et à
  Ahrensdorf ; le 21, à Dresde, l'Empereur lui-même l'emporte, mais son corps
  qu'il malmène n'a plus la même résistance et refuse le service. Est-ce cette
  indisposition, une confusion d'ordres, un excès de zèle ? Macdonald est battu
  à la Katzback, Vandamme, battu et pris à Kulm, Ney battu à Dennewitz. Partout
  où l'Empereur commande, victoire, partout où ses lieutenants commandent,
  défaite. Le cercle pourtant se rétrécit, les chasseurs s'enhardissent, la
  curée approche. Le 16 octobre, à Wachau, il triomphe encore ; le 18, c'est
  Leipzig.
***
A Leipzig, la suprématie française s'est écroulée, non
  vaincue, mais livrée. A ceux qui, sur le champ de bataille, au fort du feu,
  ont tourné leurs armes contre leurs compagnons et les ont assassinés, les
  oligarques ont pu décerner des, couronnes, mais quiconque porte, dans une âme
  de soldat, le sentiment de l'honneur, les flétrit et les méprise. Ainsi fait
  pour les régiments de son armée, Frédéric, roi de Wurtemberg. Mais le fait
  est acquis, le mouvement est si fort qu'il entraîne tout, et d'abord ce
  branlant royaume de Westphalie qui, depuis mars, ne se soutient que par des
  hasards.
 
Jérôme, en quittant Dresde le 1er juillet, n'avait guère
  lieu d'être satisfait. Refusé pour sou divorce, repoussé pour son projet de
  mariage, n'ayant obtenu aucune modération aux réquisitions qu'exercé Le
  Marrois, le nouveau gouverneur de Magdeburg et qui vont à 1.500.000 francs
  par mois, obligé de subir une garde française qui ne sera point à lui, car ni
  officiers ni soldats ne lui prêteront serment, il prévoyait que Napoléon en
  tirerait argument pour lui prendre le peu de soldats westphaliens qui lui
  restaient. Encore, s'il lui était permis de réunir les régiments qu'il avait dû
  livrer à l'Empereur et qui étaient à présent dispersés dans toute l'armée
  française, cela formerait, avec quelques régiments français, un assez joli
  corps d'armée à la tête duquel un roi pourrait paraître sans déchoir. Avec le
  2e de ligne qu'il avait à Cassel, le 3e lui sortirait de Magdeburg, le 8° qui
  reviendrait de l'année, les quatre bataillons d'infanterie légère, la brigade
  des hussards, la brigade de cuirassiers, et sa garde, grenadiers, chasseurs,
  fusiliers et chevau-légers, il ferait figure de souverain, surtout si
  l'Empereur lui donnait une vingtaine de bataillons.
Mais cette demande, présentée par Berthier, n'a été
  accueillie par l'Empereur que sous des conditions qui devaient être intolérables
  à l'orgueil de Jérôme. Répondez au roi de Westphalie,
  a écrit l'Empereur, que jamais il n'aura aucun
  commandement dans l'année française si : 1° il ne fait pas connaître qu'il
  désapprouve la conduite qu'il a tenue l'année passée en quittant l'armée sans
  ma permission et qu'il en est fâché ; 2° si, en prenant du service dans mon
  armée, il ne se soumet pas à tous les maréchaux commandants de corps d'armée
  que je n'aurais pas spécialement mis sous ses ordres, ne devant avoir d'autre
  grade dans mon armée que celui de général de division et ne devant commander de
  droit, en cas de circonstances imprévues, qu'à des généraux de division ; que
  ce qui vient de se passer en Espagne fait connaître de plus en plus
  l'importance de se tenir à ces principes ; que la guerre est un métier, qu'il
  faut l'apprendre, que le roi ne peut pas commander, parce qu'il n'a jamais vu
  de bataille ; que le roi d'Espagne, à qui j'ai fait dans le temps de
  semblables observations, en est aux regrets et aux larmes de ne les avoir pas
  comprises...
Jamais Jérôme ne se pliera à ces exigences ; jamais, à ce
  prix, il n'acceptera un commandement ; mais, de plus en plus, l'Empereur
  insiste pour lui donner une garde française et cela double l'injure. Les
  ministres westphaliens, que le roi pousse et soutient en sous-main, élèvent
  chaque jour des difficultés nouvelles. Selon les projets de l'Empereur, cette
  garde devrait comporter un régiment de hussards, à quatre escadrons, au
  complet de 1.000 hommes, un régiment d'infanterie légère à deux bataillons,
  chacun à six compagnies de 140 hommes, avec, une compagnie d'artillerie à
  pied et deux pièces de canon et le cadre d'une compagnie à cheval ; enfin,
  elle devrait être complétée par un escadron de deux cent cinquante gardes du
  corps devant faire le service concurremment avec les Westphaliens. L'Empereur
  presse Clarke pour trouver les hommes ; il fait écrire lettre sur lettre par Maret
  pour que Furstenstein signe la convention. A la fin, après un mois perdu, le
  31 juillet, vu toutes les difficultés qui ont lieu,
  il s'arrête à donner un ordre du jour, un ordre étant
  un acte de général en chef, et la Westphalie et le roi même faisant partie de
  son armée ; mais il s'est restreint au régiment de hussards que, le 3
  août, Jérôme crée, par décret royal, au complet de 51 officiers et de 1.159
  hommes. L'uniforme sera pantalon bleu westphalien, dolman écarlate, pelisse
  bleue à fourrure blanche, ceinture, schabraque, sabretache et schako écarlates,
  plumet blanc, buffleteries et parements jaunes. Dès le 1er août, l'Empereur a
  nommé le colonel, Joseph-Antoine Brincard, chevalier de l'Empire,
  sous-lieutenant du 10 mai 1792, homme d'énergie qui a fait toutes les
  campagnes et qui, depuis 1809, est major du 9e dragons. La troupe est
  recrutée, vaille que vaille, de détachements fournis par vingt-quatre
  régiments de cavalerie légère. Pour le régiment d'infanterie légère qui devra
  être créé ensuite, l'Empereur fait envoyer, des dépôts de Hanau et de Francfort,
  cinq cents hommes, venus là de tous les coins du monde, puisque, parmi deux
  cents isolés, on trouve jusqu'à des marins italiens. Mais le temps presse. Le
  11 ou le 12, l'armistice va être dénoncé et l'Autriche, sans doute, déclarera
  la guerre. J'ai fait ce qui était possible pour tout
  concilier, écrit l'Empereur à Jérôme, mais
  les prétentions de l'Autriche étaient telles qu'elle se croyait en mesure de
  tout reprendre, même la Confédération du Rhin et Venise.
La formation du régiment de hussards devient donc de plus
  en plus urgente. Il est important pour Cassel que le
  roi ait le régiment dans sa main, écrit l'Empereur à Clarke le 12
  août, et il expédie ordre sur ordre pour qu'on se dépêche, comme s'il avait
  deviné ce qui allait arriver.
 
Les hostilités reprennent le 17, et, dans la nuit du 22 au
  23, à Zittau, au débouché des montagnes de Bohême, le 1er et le 2e Hussards
  westphaliens, commandés par le colonel baron de Hammerstein et par le major
  de Pentz, passent à l'ennemi, officiers en tête, avec chevaux, armes et
  bagages. Jérôme ne veut voir là qu'une conspiration isolée contre sa personne
  ; il fait arrêter à Cassel son premier aide de camp, le général de
  Hammerstein, frère du colonel, qu'il soupçonne d'être le chef du complot et
  l'envoie à Mayence ; il met aux arrêts dans leurs maisons les frères et
  beaux-frères du général ; il s'ingénie, avec son directeur de police, à
  suivre des trames mystérieuses qui se rattachent à des intrigues de cour.
Napoléon voit bien plus juste : c'est la Westphalie qui
  s'effondre. Il n'y a plus à compter sur aucun soldat, westphalien. Donc,
  ordre de faire mettre pied à terre aux autres régiments westphaliens qui sont
  à l'armée et de prendre leurs chevaux ; ordre de cesser toute levée de
  troupes : c'est en donner à l'ennemi ; ordre
  d'envoyer tout ce qu'il y a de cavaliers dans le royaume à Magdeburg, où Le
  Marrois les désarmera et donnera leurs chevaux à des hommes du dépôt. Il ne faut pas vous dissimuler, écrit l'Empereur à
  Jérôme, que, dans la situation actuelle des choses,
  vous ne pouvez vous fier à aucun Westphalien.
 
Cassel se trouve donc entièrement démuni, car les
  hussards, qui rejoignent par petits paquets, ne sont ni organisés ni
  habillés, et l'Empereur pourtant n'admet pas qu'aucune troupe française y
  soit appelée. La petite division formée à Minden sous les ordres du général
  Lemoine doit y rester, pour couvrir Wesel et Magdeburg ; lorsque, sur la demande
  du roi, Reinhard invite Lemoine à se porter à côté de Cassel, l'Empereur lui
  fait écrire par Maret qu'il désapprouve cette démarche. Les circonstances, dit-il, n'exigent
  pas un pareil mouvement. Le général a ses instructions ; il faut, dans votre
  correspondance avec lui, vous borner à l'instruire de l'état des choses et
  des nouvelles qui vous parviennent. Reinhard, ainsi semoncé, ne se
  hasarde plus à écrire aux généraux, lorsque, vers la mi-septembre, les nouvelles
  deviennent tout à fait inquiétantes seulement, comme il pense que, si Cassel
  est menacé, les conditions de défense seront pires encore qu'au mois d'avril,
  il représente au roi qu'il faudra se retirer quand le péril sera imminent et
  certain. Mais, dit le roi, d'un ton assez délibéré, si je faisais comme les petits
  princes, si je restais ? Mon intention est de rester. — Mais, répond Reinhard, Votre
  Majesté s'exposerait... — Sans doute,
  dit le roi, il faudrait que l'ennemi le voulût.
Qu'y avait-il là ? Par quelque canal ignoré, par quelque
  Westphalien passé à l'ennemi, par quelque femme allemande, des ouvertures
  avaient-elles été faites à Jérôme ? Avait-il été pressenti ? Il est
  impossible de ne pas rapprocher cette parole, qui lui est échappée, de la
  lettre très respectueuse et très digne que devait,
  quinze jours plus tard, lui adresser Czernitcheff : Dans
  cette lettre écrite, non par le chef des Cosaques, mais par l'ancien
  diplomate, il exposait au roi qu'il n'y avait pas de raison pour que le
  cousin de  l'empereur de Russie, le
  gendre du roi de Wurtemberg, quittât ses États ; que les Alliés faisaient
  avant tout la guerre à l'empereur Napoléon et aux Français ; que si la
  Westphalie se retirait de la querelle les troupes alliées respecteraient un
  pays allemand et, dans son roi, un allié et un parent de son souverain.
  On ajoute que Jérôme n'attacha à cette lettre qu'une très médiocre attention,
  qu'il fit répondre par un aide de camp que, roi par
  les victoires de la France et pour la France ; le frère de l'Empereur ne
  saurait se maintenir sous le coup de ses revers, mais n'est-ce pas
  trop que la lettre ait pu être écrite, que Czernitcheff ait pu croire que ses
  propositions pouvaient être accueillies ?
Sans aller jusqu'à penser que Jérôme ait entamé une
  négociation, ne peut-on admettre, étant donnés son caractère et son goût
  d'opposition et de paroles, qu'il s'est laissé aller, avec des Allemands ou des
  Allemandes de son entourage, même avec des Français mariés à des Allemandes —
  et il n'en manque pas, à commencer par Furstenstein, marié à une Hardenberg ;
  nièce du principal ministre du roi de Prusse — à des discours où il a exhalé
  ses plaintes de l'abandon où le laissait son frère, où il a envisagé
  l'accueil qu'il pouvait recevoir des coalisés, où il s'est pré-alu de ses
  alliances de famille ? n'aura-t-il pas toléré qu'on discutât la question
  devant lui, bien qu'il n'eût jamais réalisé le projet d'une défection, et,
  pour embarrasser et taquiner Reinhard dont il connaissait la mauvaise
  volonté, n'aura-t-il pas lâché devant lui un tel propos pour qu'il fût
  rapporté et que l'Empereur averti se déterminât enfin à lui porter secours ?
Aussi bien, cela, pas plus qu'autre chose, ne devait
  servir de rien. Si positifs que fussent les renseignements qu'il faisait
  passer par Reinhard, si pressantes que fussent les lettres qu'il écrivait
  lui-même au major général, Jérôme se heurtait à l'obstination de l'Empereur à
  n'y pas croire. Tous les rapports qu'il a sont
  controuvés, répondait Napoléon. Il doit se
  méfier de ces rapports... Tous les
  renseignements qu'il a reçus sont exagérés et ordre était donné de ne
  point s'inquiéter de ce qu'il pourrait écrire.
 
Une première fois, Cassel a été sauvé par le hasard.
  Thielman et Platow, qui poussaient sur la communication de Cassel à Leipzig,
  sont entrés le 18 septembre à Mersebourg dont ils ont pris la garnison, mais,
  le 24, Thielman a été battu par Lefebvre-Desnoëttes et a dit se retirer ;
  cela est un coup de chance qui, cette fois, ne se renouvellera pas : Cassel
  va être attaqué de deux côtés à la fois par des colonnes mobiles qu'a
  expressément dirigées sur la Westphalie S. A. R. le prince de Suède, en
  gratitude du lion accueil qu'il reçut à Napoléonshôhe et des chevaux qu'il
  s'y fit donner.
L'une de ces colonnes, avant-garde du général Walmöden —
  trois régiments d'infanterie russe, huit cents chevaux et douze canons —
  passe l'Elbe à Dömitz le 9 septembre, soulève les districts du Bas-Elbe,
  oblige à la retraite les troupes que, sous le général Lepêcheux, Davout a, de
  Hambourg, envoyées contre elle, bat à Wilhemstadt une division du général Le
  Marrois détachée de Magdeburg, et, le 24, est à Brunswick où Jérôme a, en
  tout, deux compagnies de chasseurs de sa garde et deux compagnies du
  contingent de Waldeck. Le général de Klosterlein, commandant la division,
  essaie vainement de se retirer sur Wolfenbuttel ; ses quatre compagnies sont
  faites prisonnières.
Au Nord, Jérôme est donc entièrement découvert ; vers
  l'Est, à la colonne de Czernitcheff — 4.000 cosaques et dragons avec dix
  canons, selon les uns, 4.000 cavaliers et 2.000 chasseurs avec douze canons
  selon Jérôme — il oppose, à Munden (à quatre
  lieues de Cassel, au confluent de la Fulde et de la Werra) quatre
  compagnies de chasseurs-garde et 200 hussards-Jérôme Napoléon, au total 552
  hommes, sous le général de Zandt ; vers Heiligenstadt, au débouché des
  défilés, le 3e bataillon d'infanterie légère et les deux régiments de
  cuirassiers, au total 1.100 hommes, sous le général Bastineller. Il lui reste
  à Cassel ses gardes du corps (130 hommes),
  son bataillon de grenadiers (500 hommes)
  et la portion principale des hussards équipés et montés (400 hommes). — Au total un millier d'hommes,
  dont la moitié rien moins que sûre et l'autre sans expérience et sans
  uniforme.
Comme le général Lemoine a été appelé avec sa division
  pour couvrir Magdeburg, que le général Laubardière, qui a remplacé Lemoine
  nominalement, n'a que des forces insignifiantes, qu'Augereau, avec le corps
  qui a été formé à Wurtzbourg, a été chargé de couvrir les derrières de la
  Grande Armée, Jérôme n'aurait à espérer aucun secours, n'était une colonne de
  marche de 3.000 fantassins et de cinq à six cents chevaux, qui, sous les
  ordres du général Rigaud, s'apprête à escorter jusqu'à Erfurt un convoi de
  munitions et attend pour partir les ordres du duc de Valmy. Le 25, le roi
  écrit à Kellermann pour lui demander de mettre cette colonne en route et de
  la diriger sur Cassel au lieu d'Erfurt.
Czernitcheff a marché le 24 à Eisleben, le 25 à Rosla ; le
  26, pour éviter Bastineller, il s'est jeté de côté et, par Sondershaüsen, il
  est arrivé le même soir à Mulhausen, trouvant partout des guides complaisants.
  Sur la nouvelle de l'arrivée des Russes à Mulhausen, le roi donne à
  Bastineller l'ordre de se replier pour couvrir la grand'route de Francfort ; mais
  l'ennemi déborde Bastineller et fait filer sur Cassel huit cents cavaliers et
  quatre canons : ordre à Bastineller de rentrer immédiatement à Cassel ;
  courrier sur courrier au duc de Valmy ; panique à la cour et dans la ville.
Le 28, à quatre heures du matin, un gendarme arrive,
  annonçant que les Cosaques sont à Helsa, première poste sur la route de
  Cassel à Eisenach et qu'ils viennent d'enlever un courrier. Aussitôt, un
  exprès est 'expédié par Reniflard à Hédouville, ministre à Francfort ; un à
  Augereau que Jérôme croit toujours à Wurtzbourg ; un à Kellermann. On n'a de
  nouvelles ni de Zandt, ni de Bastineller. Il va donc falloir partir. Le roi
  fait charger les équipages, nomme Allix commandant en chef et lui confie la
  défense. Une reconnaissance de vingt-cinq hussards et de deux compagnies de
  chasseurs, hasardée dans le brouillard, est ramenée assez rudement sur la
  porte de Leipzig qui ferme le faubourg au delà de la Fulde. Deux canons qui y
  sont placés arrêtent l'ennemi assez de temps pour qu'on barricade le pont, mais
  c'est une demi-heure. Les Russes avancent, s'emparent du faubourg, ouvrent la
  prison d'État, mettent en liberté les prisonniers. Pour défendre le pont, on
  n'a que des hussards non équipés, ne sachant pas monter à cheval auxquels on
  a distribué des fusils, mais qui tiennent.
Le roi, cependant, a déjeuné de bon appétit. Il monte à
  cheval et, à huit heures, sur la place du Vieux Château, il annonce le
  départ. Un convoi, avec les Favorites,
  les bagages du roi qu'escortent des hussards, puis la file immense des
  voitures des Français cm-ployés, a pris la route de Hollande qui est libre,
  par Werbourg, Kleinenberg, Paderborn et Munster. Un autre convoi suivra le
  roi : une voiture du corps, trois ou quatre autres, le reste canons et
  caissons sous une escorte de hussards. On vient annoncer que quatre cents
  Cosaques ont passé la Fulde à gué et viennent sur la porte et la route de
  Francfort. Jérôme à cheval sort de la ville par cette porte, avec ses
  généraux et ses ministres, laissant à Allix, pour défendre Cassel, deux
  compagnies d'infanterie de sa garde et les hussards non montés. Lui-même
  emmène ses gardes du corps, les deux escadrons de hussards et le bataillon de
  grenadiers. Les grenadiers longent la rivière pour occuper le gué, tandis que
  le second escadron de hussards charge les Cosaques en tête et que les gardes
  du corps les tournent sur leur droite. Au gué, qu'ils regagnent en hâte, les
  Cosaques sont reçus par le feu des grenadiers ; et, là-dessus, le gros de
  l'ennemi qui occupait le faubourg, craignant d'être pris à clos, si les
  Westphaliens passaient le gué à leur tour, cesse le feu contre le pont et va
  s'établir à une demi-lieue de la ville.
Il n'y avait qu'à pousser. Jérôme est
  bien loin de vouloir le faire, étant convaincu que cette avant-garde allait
  être fortement soutenue ; il ne veut pas davantage rentrer à Cassel,
  quoique Allix, considérant la partie comme gagnée, lui ait envoyé une
  estafette pour l'engager à rebrousser chemin ; il s'arrête seulement, de dix
  heures à trois heures, à peu de distance de la ville, espérant constamment voir
  paraitre les colonnes de Zandt et de Bastineller ; à trois heures, sur un
  bruit que les Cosaques, longeant la Fulde, peuvent arriver avant lui ü
  Wabern, et lui couper la route par laquelle il espère la colonne de secours
  du général Rigaud, il part et va d'un trait jusqu'à Jesberg où, à dix heures
  du soir, il reçoit une lettre de Kellermann, lui répondant qu'il ne saurait,
  sans un ordre de l'Empereur, détourner la colonne du général Rigaud.
Jérôme alors ne s'arrête même pas à Marbourg où, dit-il, l'esprit est
  trop mauvais et où la défection se mettrait parmi le peu de troupes qui lui
  restent. Par une étrange contradiction, il y laisse pourtant ses
  troupes, avec le général Danloup-Verdun, chargé d'arrêter la colonne, de
  rallier Bastineller, de recevoir les renforts français et, s'il est possible,
  de rétrograder sur Cassel ; quant à lui, il sort du royaume, et va coucher à Wetzlar, d'où il gagnera Coblentz, mais il
  ne passera pas le Rhin avant de connaître les intentions de l'Empereur.
Bastineller ne sera pas d'un grand secours ; arrivé le 28
  au soir, avec sa troupe, à quatre lieues de Cassel, il lui reste au matin
  huit cuirassiers et la moitié des officiers du 3e léger, avec quoi il arrive
  à Hersfeld. : tout son inonde a déserté. Quant à Zandt, il rentre dans
  Cassel, le 20 au matin, avec ses deux cents hussards et une centaine de
  chasseurs à pied de la garde royale, lesquels 'se débandent à l'arrivée en
  ville.
C'est donc avec les hussards seuls, les deux cents de
  Zandt et les non montés qu'on lui a laissés, qu'Allix doit défendre Cassel.
  Il ramène le pont de bateaux, barricade solidement le pont de pierre, place
  les Westphaliens qui lui restent aux points les moins menacés, réserve les
  hussards pour l'attaque principale et attend, espérant que Kellermann va enfin
  le délivrer.
Czernitcheff, qui a perdu la journée du 29 à chercher
  Bastineller dont les troupes se sont débandées, revient le 30 à midi devant
  Cassel, avec sa troupe, grossie de trois cents déserteurs westphaliens et
  armée d'une dizaine de canons qu'il a glanés. Il canonne la ville, fait
  enlever la porte de Leipzig par le colonel Benckendorff, et, étant pressé,
  car lui aussi craint l'arrivée de Kellermann, à deux heures, il envoie à
  Allix tin parlementaire avec des conditions singulièrement favorables, rien
  moins que la libre sortie avec armes et bagages.
Malgré les soldats débandés, emplissant la ville,
  entourant son hôtel et réclamant la reddition, refuse de capituler. Le combat
  continue jusqu'à sept heures, point très vif de la part des Russes, assez
  pour que les hussards aient perdu six officiers tués ou blessés et près de la
  moitié de leur effectif. Allix a fait tout ce qu'exigeait l'honneur, même un
  peu plus. Pourtant, lorsque, à sept heures, Czernitcheff envoie un nouveau
  parlementaire, Allix ne signerait pas encore la capitulation, si une émeute
  n'éclatait et si la populace muée à la soldatesque n'envahissait son hôtel. Il
  signe, mais, par l'article premier, il sortira avec armes et bagages, sauf
  les canons ; il emmène les militaires français et Westphaliens, le corps
  diplomatique elles individus de la classe civile. Le 2, il arrive à Marbourg
  avec son convoi.
Czernitcheff, qui, dès le 30, a fait son entrée à Cassel,
  prend possession de la Westphalie, déclare que, de l'autorité du prince royal
  de Suède, le royaume a cessé d'exister, forme, de courtisans et d'employés de
  Jérôme, une Commission de gouvernement, s'empare des caisses publiques,
  requiert quantité de chevaux ; dans le palais, il se fait la main avec les
  objets à sa convenance, mais en laissant à la place de chacun une pancarte : Pris par le général Czernitcheff. Dans les
  écuries royales, il lève deux ou trois vieilles calèches, des selles, des
  harnais, une vingtaine de chevaux malades, ce que Jérôme a dû laisser.
  D'ailleurs, de la part de ses troupes, nul désordre : aucun soldat russe ne
  peut entrer en ville sans une permission spéciale.
La populace n'est point aussi retenue : elle pille un nombre
  de maisons publiques et particulières ; les ouvriers employés à la fabrique
  d'étoffes de laine mérinos que Jérôme a fondée, qu'il entretient, et qu'il a
  mise sous la direction du sieur Armélier, saccagent les machines et
  détruisent les bâtiments. Un bourgeois casse le nez et le bras de la statue
  en marbre de l'Empereur. Pourtant, pas d'excès sur les personnes. Des Françaises
  restées, comme M et Mme Ulliac, ne sont pas molestées. Au fond, plus de peur
  que de mal.
Le 3, Czernitcheff, qui a atteint son but et n'entend pas
  se compromettre, file prudemment et évacue la ville. A Marbourg, en effet, le
  duc de Valmy a fait arriver le même jour un bataillon du 127e et un du 128e
  qui y rallient environ mille Westphaliens, d'ont les 500 hussards
  Jérôme-Napoléon. Il y joint un bataillon du 51e, un du 55e, le bataillon de
  Marche de la Garde impériale et 1.200 cavaliers tirés du grand dépôt d'Hanau.
  C'est dix fois ce qu'il faut. Le général Rigaud commande cette division et
  Allix, en qualité de lieutenant du roi, s'apprête à reprendre possession de
  Cassel.
Jérôme a atteint le Rhin le 30 : sans valet de chambre, ni
  cuisinier, sans chemise, ni bottes, il est allé se loger au château de Montabauer,
  à quelques lieues de Coblentz, sur la rive droite, et, de là il a adressé un
  de ses pages au duc de Valmy, le sommant, sous sa
  responsabilité, de lui envoyer quatre mille hommes environ pour qu'il puisse
  se porter sur Cassel.
Kellermann n'a pas attendu cet étrange message et les
  forces qu'il a envoyées mettent Je roi de
  Westphalie, comme écrit le commissaire général de police Berckheim, à même
  d'occuper une partie de son royaume et de se reporter sur Marbourg ; ce qui
  est urgent pour prévenir une insurrection dans l'ancienne Hesse ; mais
  Jérôme, sorti du guêpier, n'a nulle envie d'y rentrer[9]. Le 3, quittant
  le château de Montabauer, où il est depuis le 30, mais où, se fiant à sen
  incognito, il imagine probablement qu'on a ignoré son séjour, il vient tout
  franchement s'établir à Coblentz. J'ai pensé,
  écrira-t-il à Clarke le 4, que cette ville étant tout
  à fait dégarnie de troupes, ma présence pourrait y être utile. En
  effet, délogeant de la préfecture le baron Doazan préfet de Rhin-et-Moselle,
  il s'y installe et, pour lui tenir compagnie, arrivent de Münster la
  princesse de Löwenstein, la comtesse de la Ville-sur-Illon, la comtesse de
  Furstenstein et Mme Chabert qui dînent avec lui et égaient ses soirées. Il y
  restera jusqu'à ce que le duc de Valmy ait mis à sa
  disposition des troupes suffisantes pour arrêter les progrès de l'ennemi et
  ceux de l'insurrection dans son royaume.
Ayant pris le parti de taire sa fuite et sa villégiature
  de Montabauer qu'il croit qu'on ignore, il est pleinement en droit de
  récriminer. Votre Majesté, écrit-il à
  l'Empereur, sait mieux que personne que j'ai prévu
  ce qui arrive et que, à plusieurs reprises, je lui ai proposé, pour éviter
  ces malheurs, de me laisser dix à douze bataillons à Cassel. C'était moins
  pour mes intérêts que je faisais cette demande que pour ceux de Votre Majesté.
Toutefois, étant seul à parler, car l'Empereur ne répond
  pas, il s'arrête. Napoléon a bien son opinion faite ; on s'est laissé effrayer, écrit-il à Murat, mais il ne peut se dissimuler que cette fois, tous les
  torts ne sont pas du côté de Jérôme et qu'une bonne part lui incombe.
  Il cédera donc sur la question des troupes et, en ce moment où il a tant besoin
  de tout ce qu'il a de soldats, il laissera en Westphalie les deux divisions
  Préval et Rigaud. Seulement il n'a point dit encore qu'il en donne le
  commandement, au roi qui entend l'avoir, car, écrit Jérôme : Si je n'ai pas de troupes, il vaut mieux que je reste à Coblentz
  ou à Marbourg, sans retourner à Cassel pour m'exposer à en partir encore.
 
Outre ces motifs, outre le dégoût qu'il a pris de son royaume,
  et l'agrément qu'il trouve à la société qu'il a réunie à la préfecture,
  Jérôme se propose un autre but en restant à Coblentz. Allix marche sur Cassel
  ; il y rentrera le 7 sans coup férir et Jérôme, connue il l'écrit le 9 à la
  reine, retarde son départ pour donner à Allix le
  temps de faire les exemples de sévérité nécessaires.
On a affirmé, il est vrai, par la suite, au nom de Jérôme,
  que le général Allix avait déployé un luxe de
  rigueurs tout à l'ait intempestives et qui, heureusement, se réduisirent à des
  démonstrations purement comminatoires ; et que Jérôme n'avait donné
  aucun ordre pour la répression ; le système du
  général Allix était, a-t-on écrit, que, dans la journée du 30 septembre, il
  n'avait cédé, en rendant Cassel, qu'à un soulèvement de la population. Dès
  lors, il y avait des traîtres, des coupables qu'il fallait rechercher et
  punir... Le roi le laissa faire d'abord, croyant,
  selon l'expression de Reinhard, couvrir tout par son droit de grâce. A
  la fin pourtant, il disgracia Allix.
Rien n'est moins exact que ces assertions qui ont eu pour
  objet de présenter un Jérôme débonnaire et clément, démocrate et désabusé.
Voici la lettre que, de Coblentz, le 8 octobre, le roi de
  Westphalie écrivait à son lieutenant, le général Allix : Au reçu de la présente, vous enverrez un détachement au
  village de Dörnberg ; derrière Napoléonshôhe, et vous ferez connaître aux
  habitants que si, quarante-boit heures après, ils n'ont point livré tous les
  gens qui ont pris les armes et tiré sur les personnes de ma maison et de mon
  armée, leur village sera brûlé de fond en comble ; vous exécuterez cet ordre
  dans toute sa rigueur.
Vous ferez arrêter et pendre, sur
  la place Royale, ceux qui ont insulté la statue de l'Empereur, ainsi que le
  nommé Steitz, ancien concierge du château de Napoléonshôhe, qui, étant
  concierge du château de Corvey, a quitté son poste et a, sous prétexte de
  reprendre ses fonctions au château de Napoléonshôhe, conduit les paysans qui
  ont pillé les dépendances du château.
Vous ferez mettre en prison les
  cieux frères Gilsa dont l'un était maréchal des logis du, Palais et l'autre
  officier dans les hussards.
Je veux que tous les effets
  pillés ou volés dans les casernes ou les magasins soient retrouvés et mis en
  place à mon retour.
Vous aurez bien soin de défendre
  à tous conseillers d'État, officiers de ma maison ou autres personnes qui ont
  quitté leur décoration de la reprendre.
J'entends que vous ne fassiez
  aucune attention aux criailleries des vieilles têtes qui ne manqueront pas de
  vous entourer ; je veux que vous agissiez, bien entendu que vous laisserez
  chaque ministre agir comme à l'ordinaire pour l'administration de leur département
  dont vous ne devez point vous mêler.
Je serai sous très peu de temps à
  Cassel.
 
La sévérité du roi n'était pas armée seulement contre les
  émeutiers : elle s'exerçait, écrit Malartic à Reinhard, lequel n'avait pas
  suivi, le roi et était resté à sa terre de Falkenlust, près de Brühl, envers beaucoup.de ses serviteurs : le prince de Hesse, le
  comte de Hardenberg, M. de Schultz, M. Le Camus, le général Bastineller,
  et surtout contre les membres du Comité provisoire nommé, au départ et avec
  l'assentiment de Czernitcheff, pour exercer les
  attributions de l'autorité souveraine. Dès son arrivée, Allix les
  avait destitués, fait arrêter et mettre au Castel. S'il n'alla pas plus loin,
  ce ne fut pas faute d'excitations venues de Coblentz, du cabinet même-du roi.
  On lui insinuait de faire un grand exemple sur un ou
  deux des membres les plus influents de la ci-devant Commission de
  gouvernement. Allix a refusé par une  lettre si peu protocolaire que son oncle
  Duviquet, qui se trouvait avec lui, S'en empara, la jeta au feu et le força à
  en écrire une plus convenable, quoique tout aussi nette.
Bien en prit à Allix d'être honnête homme et, quoique
  braque, d'avoir eu, cette fois, le sens des proportions. Le vent avait tourné
  et on le sentit bien lorsque le roi, ayant à la fin, le 13, après quantité de
  faux départs, quitté la préfecture de Coblentz, fut venu s'établir à
  Marbourg. Ceux qui étaient en cause étaient les parents, les alliés ou les
  amis de Le Camus-Furstenstein et si Jérôme, qui, comme on a vu, se plaisait,
  en paroles au moins, à jouer au despote et au justicier, avait eu d'abord la
  velléité de se rendre terriblement sévère — par la main et sous le nom
  d'Allix, — il n'était point homme à supporter longtemps la mauvaise humeur de
  son favori. Celui-ci boudait visiblement, à cause
  des disgrâces que le roi avait fait éprouver à son frère et à la famille de
  sa femme. Il prenait même la liberté de contredire et d'aller quelquefois en
  voiture lorsque le roi voulait impitoyablement qu'il allât à cheval. Le roi
  le caressait en l'agaçant. Pendant les repas, il lui lançait des boulettes de
  pain. Il l'appelait traître et perfide. Enfin, la paix a été faite. Peu
  s'en fallut que ce ne fût sur le dos d'Allix, auquel on ordonnait à présent
  de n'avoir pas mis en prison ceux que,
  hier, on lui insinuait de déférer à une commission militaire.
De Marbourg, le 15 à huit heures du matin, le roi lui
  écrit : Je reçois votre lettre d'hier ; si je
  n'avais égard à vos bonnes intentions, je croirais qu'il y a de la folie à me
  l'avoir écrite.
Je vous ai ordonné de ne point
  faire enfermer le comte de Hardenberg[10] et le baron de Schultz, ou, s'ils étaient renfermés, de
  les faire mettre en liberté ; je trouve extraordinaire, pour ne pas me servir
  d'un autre terme, que vous n'ayez pas exécuté mes ordres, vous voudrez bien
  vous y conformer sur-le-champ.
Je vous ai témoigné mon
  mécontentement sur ce que vous vous étiez permis d'occuper un de mes ministères[11]. Je vous ai ordonné de l'évacuer et vous n'avez pas obéi.
  Vous voudrez bien exécuter mon ordre une heure après la réception de
  cette lettre. Il serait assez extraordinaire qu'un de mes ministres ne pût
  rentrer chez lui.
Je vous le répète : Si je n'avais
  égard à vos bonnes intentions, je ferais un exemple de votre désobéissance.
Vos fonctions de lieutenant sont
  finies du moment que je suis rentré dans mes États. Il serait assez plaisant
  que je ne fusse pas maître chez moi...
Je serai probablement dans la
  soirée à Cassel ou demain dans la matinée.
 
Le voilà le tyran, d'autant plus rude à ses serviteurs qu'il
  est plus faible devant ses favoris, couvrant par la grosse voix qu'il fait et
  les airs de despote qu'il prend, les capitulations continuelles de sa
  volonté, rejetant sur ses subordonnés la responsabilité d'ordres qu'il les sommait
  tout à l'heure d'avoir à remplir et qu'il leur reprocherait à présent d'avoir
  exécutés. Pas bien méchant pourtant. Il a, après ces apparences de colère qui
  sont d'un enfant gâté — combien gâté ! — des retours gentils, des largesses
  qui semblent demander pardon, car, ayant, dans la journée, marché jusqu'à
  Wabern, à une poste de Cassel, il confère de là à Allix le titre de comte de
  Freudenthal, de la terre qu'il lui a donnée l'année précédente ; et, comme s'il
  était confus de sa faiblesse médiocrement royale à l'égard d'individus que
  leur position sociale rendait le plus coupables, mais que l'alliance de Le
  Camus faisait intangibles, il écrit à Allix : Je
  vous ai fait connaître que rien n'interromprait les opérations que vous avez
  commencées. Je laisserai punir les plus coupables ; et je ferai grâce à ceux
  qui seront le moins. Seulement, il ne veut pas se priver de rentrer à
  Cassel pour laisser Allix terminer à son compte les opérations de sévérité
  nécessaires : Il serait plus qu'extraordinaire,
  écrit-il, que je m'arrêtasse à quatre lieues de ma
  capitale, car, si je veux faire grâce aux innocents, je ne crains pas de
  punir les coupables. En attendant, il donnera une leçon sévère à ses
  peuples rien que par l'ordre et la marche de son -cortège, ce qui devient
  pour lui la grande affaire.
J'entrerai demain, à deux heures,
  à Cassel, écrit-il ; je ne veux ni harangue,
  ni réception autre que celle que je vais vous prescrire.
Vous rassemblerez toutes les
  troupes sur la place des États : c'est là que je me rendrai pour en passer la
  revue.
Vous viendrez à ma rencontre avec
  tout l'état-major et les gardes d'honneur jusqu'à l'Allée des Peupliers.
J'entrerai dans la ville à
  cheval. La compagnie des cuirassiers qui est avec moi formera l'avant-garde ;
  les gardes d'honneur seront en bataille sur la droite et suivront
  immédiatement les gardes du corps. Vous, avec votre état-major, vous me
  précéderez immédiatement.
Je ne veux pas de maire qui me
  présente les clefs, ni de gouverneur qui me présente les autorités. J'ajourne
  la députation de la ville jusqu'à ce que je connaisse plus positivement la
  conduite que ses membres ont tenue. Entendez-vous avec le gouverneur pour que
  tout soit fait, convenablement.
 
Ce roi jouant aux soldats de plomb, puis au cortège, comme
  les enfants à la visite, point méchant-au fond, mais outrecuidant et pénétré
  de son génie, eut le goût toujours de donner des leçons, d'apprendre à chacun
  son métier : aux marins, la navigation ; aux soldats la guerre, aux juristes
  les lois, à tous la politesse et, en post-scriptum, il dit à Allix, général
  depuis quatorze anis et homme d'âge : Je suis loin
  de douter de votre fidélité et de votre attachement à ma personne ; j'y
  compte dans toutes les circonstances. Quand, vous manquez, cc n'est que par
  les formes, jamais par le fond, mais, dans ce monde, les formes font la
  moitié de la besogne. Vous feriez donc très bien, pour vos propres intérêts,
  d'ajouter à votre esprit éclairé et à votre caractère des formes qui ne gâteraient
  rien et qui vous manquent totalement. Je ne me plains ni de ce que vous
  faites ; ni de ce que vous dites, mais je me plains de la manière dont vous
  le faites et dont vous le dites. Vous devez voir dans les conseils que je
  vous donne l'intérêt que je vous porte et l'estime dans laquelle je vous
  tiens.
Cela est subtil et l'esprit n'y manque point, moins encore
  cette assurance qui est venue à Jérôme de se sentir prince, mais comme on
  souhaiterait que, dans sa conduite, il eût profité des leçons qu'il donne !
 
Le roi entre à Cassel ; le soir, la ville est illuminée ;
  le 18, Reinhard rejoint son poste et alors, entre lui et Allix, une lutte
  s'engage, tristement instructive : Reinhard, ministre de l'Empereur, mais
  Allemand par naissance, par esprit, par éducation, par mariage, plein d'une
  étrange mansuétude pour quiconque est ennemi de la France, s'attaque au
  général Allix qui, Français de race et de cœur, prétend, selon son devoir,
  châtier les Westphaliens qui ont pactisé avec l'étranger et inspirer une
  salutaire terreur à ceux qui seraient tentés de les imiter. Chacun d'eux se
  dispute le roi. Jérôme, s'il a fait mettre en liberté Hardenberg et Schultz,
  n'en a pas moins prononcé l'exil contre les premiers dignitaires qui ont
  cessé de porter son ordre et ne l'ont pas suivi dans sa retraite ; il a
  ordonné qu'on traduisit devant une commission militaire les membres de la
  Commission de gouvernement instituée par Czernitcheff ; ce sont, écrit Reinhard,
  les hommes les plus estimables, fonctionnaires du
  roi, se dévouant pour la circonstance, mais absolument incapables d'en sentir
  les difficultés et commettant des fautes graves de forme qu'on convertit en
  actes de lèse-majesté[12].
Jérôme a bien l'intention de
  faire grâce, mais il veut qu'ils soient condamnés à mort Allix insiste
  pour que justice soit faite et allègue les déclarations formelles du roi.
  Reinhard n'a point d'arguments sérieux à présenter, mais il joue du dégoût
  que le roi a pris de la Westphalie, de l'ennui qu'il éprouve car les darnes
  sont restées à Coblentz — du regret qu'il a d'être revenu, du dédain qu'il
  porte à ces 8.000 Français qu'on lui donne à commander.
Voilà un beau commandement pour un roi ! Aussi, malgré que
  Clarke ait écrit que les troupes françaises doivent être sous les ordres
  immédiats du roi, Jérôme a, de nouveau, nommé Allix son lieutenant avec
  commandement sur tous les Français. Pour lui, si
  l'ennemi marche ou si les troupes qui sont à Cassel reçoivent l'ordre de
  marcher ailleurs, il se retirera d'un pays mûri partout pour la révolte.
  Et ce n'est pas Reinhard qui le retiendra : outre qu'il est mû par une
  question de sentiment pour obtenir la grâce des
  hommes respectables, ses compatriotes, il redoute l'effet que cette procédure peut produire sur un peuple
  exaspéré et les dangers que les Français peuvent courir dans le cas d'une
  seconde retraite ; sans doute aussi, les représailles contre ceux qui,
  comme lui, sont propriétaires sur la rive droite du Rhin. Et se fondant sur de
  telles raisons qui doivent trouver bien des avocats à la Cour, déclare-t-il
  qu'Allix sacrifie à un amour-propre irrité la sûreté
  du roi et les ressources les plus précieuses pour la Grande Armée.
L'Allemand qu'est Reinhard, ministre de l'Empereur des
  Français, a gain de cause contre le Français qu'est Allix, ministre du roi de
  Westphalie. Plusieurs mesures violentes sont
  rapportées ; Allix, auquel, sur l'ordre revu de Clarke, Jérôme a
  retiré le commandement des troupes françaises, reçoit sa démission et rentre
  en France, avec la conscience d'avoir fait son devoir à Cassel, comme il va
  tout à l'heure le faire à Sens.
 
Les journées s'écoulent à Cassel dans une étrange
  oisiveté. Les 8.000 hommes qui ont été détournés de la Grande Armée,
  paralysés par la présence du roi et le devoir de
  garder sa personne et sa capitale, sont distribués par le général
  Rigaud, auquel le roi en a donné le commandement sous ses ordres, en colonnes
  mobiles, en gardes pour les palais, en garnison pour Cassel. L'ennemi est
  devant Minden ; les Cosaques infestent la rive droite de la Werra et, la
  nuit, poussent des reconnaissances à quelques portées de fusil de la ville ;
  on parle d'un corps de 10.000 hommes qui se dirigerait sur Cassel ; les
  contributions ne rentrent plus ; les préfets n'osent même pas donner des
  nouvelles des mouvements de l'ennemi. Chacun, convaincu de la proximité du
  désastre, n'en attend que l'annonce pour prendre son parti.
Le 24 arrive le colonel Lallemand, de l'état-major du roi.
  Il a laissé le 18 l'Empereur sortant de Leipzig avec la Garde ; il à assisté
  à une partie de la retraite ; à Gotha, il a eu grand peine à se dérober aux
  Cosaques. D'abord, le roi écrit qu'il attendra les ordres de l'Empereur avant
  de se retirer à Marbourg ; toutefois avec cette réserve qu'il prévoit qu'il sera forcé de le faire plus tôt. En effet le
  lendemain-25, sans avoir rien reçu de l'Empereur, ni même de Murat qu'il sait
  arrivé à Vach et auquel il a demandé ce qui en est
  et s'il doit se replier, Jérôme, soit à cause
  des inconvénients de la guerre, soit à cause des embarras de l'administration
  auxquels il ne peut remédier, se décide à partir. Mais cette retraite
  doit être militaire ; il faut qu'on pense qu'elle a été périlleuse. Ce ne
  sera donc pas la route de poste que prendra le roi, mais la route directe de
  Cologne ou Düsseldorf par les montagnes, passant à Arolsen, Paderborn et
  Lippstadt, et il ira à cheval avec ses troupes. D'ailleurs, la route de poste
  est si bien libre qu'il engage Reinhard à la prendre et comme elle traverse
  Waldeck, il le charge de dire au prince de Waldeck qu'il
  désire être reçu sans cérémonie et, de pouvoir être à Axolsen comme chez lui
  — à quoi le prince Georges n'a garde de faire des objections.
 
Le 26, à Cassel, on prétend entendre le canon ; le roi, qui
  dit avoir reçu-de Sébastiani, par Wolff, son capitaine des gardes, l'avis qu'il ne devait pas perdre de temps pour faire son
  mouvement de retraite, monte à cheval à six heures du soir et prend la
  tête des troupes françaises qu'il a désignées pour l'escorter : un bataillon
  du 51e, le bataillon de marche de la Garde, un demi-régiment de gardes
  d'honneur, une compagnie de cuirassiers et une de dragons, à quoi s'ajoutent
  environ cent gardes du corps westphaliens. Pour donner l'illusion qu'il court
  de grands risques et la prendre peut-être lui-même, il engage son escorte
  dans des chemins impraticables, avec des marches-de neuf à dix lieues,
  éreintant son infanterie si bien que, à Hagen, où il arrive le 30, après
  étapes à Arolsen, Bridsow, Arensberg et Iserlohn, elle ne peut suivre.
A Cassel, durant ce temps, tout est tranquille. L'on n'a
  point de nouvelles de l'ennemi. Toutefois le roi a voulu se persuader que le
  général Rigaud avait évacué la ville. Sa Majesté
  craint qu'il se soit trop pressé ! Sans doute il s'en faut que, comme
  l'annonce le Journal de Paris, sur la foi d'une correspondance datée
  du 29 octobre, l'on n'y songe qu'à Euphrosine, opéra de M. Méhul qui
  fut représenté ces derniers temps, au théâtre de la ville, et le théâtre de
  la Cour semble bien avoir fait relâche après la Princesse de Cachemire,
  opéra de M. Blangini, où l'on a admiré surtout la
  gondole dans laquelle la princesse traverse la mer et une belle vue de la
  ville de Cachemire. Mais Rigaud est à son poste et il y reste.
Le roi, qui est toujours commandant en chef des 8000
  hommes dont il a sollicité le secours et réclamé le commandement et dont il a
  distrait son escorte, arrive le 1er novembre à Cologne, bien portant et avec une grande dose de courage et d'espérance.
  Je t'avais dit, écrit-il il la reine, qu'avec
  les troupes que j'avais, j'étais sûr de faire ma retraite en bon ordre, c'est
  ce qui m'est arrivé, j'ai mis sept jours et je n'ai rien perdu de nies
  équipages. Dans le contentement de soi où il est, il licencie les
  gardes du corps qui l'ont suivi depuis Cassel ; il leur reprend leurs chevaux,
  leurs équipements, leurs uniformes et les renvoie nus, sans un sol de
  gratification. Les agents français en sont indignés.
Quant à lui, il attend la
  nouvelle de l'arrivée de l'Empereur à Mayence pour se rendre auprès de lui.
  Le 2, avant vu M. de Rumigny, secrétaire du cabinet de l'Empereur, qui lui a
  appris que l'Empereur va partir pour Paris, il
  montre un grand désir de le suivre, dès que le duc de Tarente aura pris le
  commandement sur toute la ligne du Rhin, depuis Mayence jusqu'à Wesel.
  Mais le 3, arrive à Cologne le duc Charles de Plaisance apportant pour le roi
  une lettre de l'Empereur.
 
Cette lettre doit être terrible[13]. On ne peut
  juger de ce qu'elle renfermait que par les instructions adressées le
  lendemain par Bassano à Reinhard, les violences de forme disparaissent, où
  les considérants sont supprimés, où la discussion est abolie comme l'invective,
  mais où les mesures imposées partent assez haut pour qu'on puisse juger
  quelles ont dix être les expressions de l'Empereur. L'intention
  de l'Empereur, écrit le duc de Bassano, est
  que le roi s'établisse dans un château des départements de la Sarre, de la Roër
  ou du Rhin-et-Moselle et qu'il y fasse venir la reine. Les dispositions de Sa
  Majesté à cet égard sont précises et elle désire que le roi ne s'en 'écarte
  point. Elles sont déterminées par des considérations telles que, si le roi ne
  s'y conformait pas, l'Empereur serait obligé de prendre, même envers sa
  personne, des mesures pour en assurer l'exécution. Sa Majesté juge convenable
  que vous vous expliquiez avec le roi à ce sujet... Le but sera rempli si le roi est bien persuadé des
  intentions bien positives de l'Empereur.
L'Empereur a été également
  mécontent de ce que le roi a fait et de ce qu'il n'a pas voulu faire. Il ne
  veut pas donner à Paris et à la France le spectacle d'un roi détrôné qui,
  dans son malheur, pas la consolation d'avoir laissé des amis dans le pays
  qu'il a gouverné. Il ne permet pas au roi de venir à Mayence. Le roi n'ayant
  jamais voulu suivre les conseils de l'Empereur, ni faire aucune des choses
  qui importaient si essentiellement â son intérêt et à celui de sa couronné,
  ses entrevues avec Sa Majesté ne sauraient, d'après de telles dispositions
  qu'être pénibles et sans objet...
Ce qu'il y a de mieux dans, des
  circonstances présentes, c'est que ni le roi, ni la reine ne fassent parler
  d'eux. Moins ils feront de bruit, mieux cela vaudra. Le roi est à sa place
  dans un département voisin de ses États. Il serait par exemple d'une manière,
  très convenable au château de Brühl. La manière d'être la plus simple et
  l'attitude la plus modeste sont les convenances impérieuses du moment. Sa Majesté
  fait sans doute une grande différence entre le roi de Westphalie et le roi d'Espagne
  ; cependant, elle a voulu que ce dernier ne vînt pas à Paris, restât à Mortefontaine,
  n'y vît ni les ministres, ni les sénateurs, ni aucun des fonctionnaires
  publics et se tînt dans l'incognito le plus complet.
Sa Majesté m'a ordonné d'entrer
  avec vous dans ces détails pour votre gouverne : Elle a pour but que le roi
  sache bien à quels désagréments il s'exposerait en s'écartant de ses volontés.
  Usez du reste de ces communications avec prudence et pour prévenir des fautes
  contre lesquelles Sa Majesté devrait sévir, mais ayez soin de n'aigrir ni
  humilier personne.
Reinhard croit avoir réussi à convaincre 16 roi qui paraît
  prendre son parti, cause avec le préfet, élit qu'il se décide pour Aix-la-Chapelle,
  parle d'y passer deux ou trois jours, annonce ensuite qu'il y restera trois
  semaines ou un mois, envoie l'ordre qu'on y loue pour lui la plus belle
  maison et, le 5 novembre, à neuf heures du matin ; quitte Cologne pour s'y
  rendre.
 
L'Empereur cependant, rentré à Paris après la terrible
  leçon donnée à Hanau aux Bavarois, a nettement jugé la situation. Les
  prestiges que la fortune avait présentés à ses yeux se sont dissipés : Voyant
  les choses telles qu'elles sont et luttant à présent, non plus pour le rêve
  d'une monarchie universelle, mais pour la réalité de cette France qu'il ne
  veut laisser ni diminuée, ni humiliée, qu'il prétend au moins transmettre à
  son fils telle que Consul il l'a reçue, il a pris son parti. Le Grand Empire n'existe plus, c'est la France qu'il faut
  défendre, dit-il le 14 novembre aux sénateurs, après avoir reçu et
  rendu les paroles officielles.
Sans doute, le Grand Empire est écroulé, les royaumes
  napoléoniens ont disparu ; mais restent les rois.
 





  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
V. L'Impératrice Marie-Louise, éd. in-8°, p. 249 et suivantes. — Napoléon
et son fils, éd. in-8°, p. 241 et suivantes.








[2]
Il conviendrait qu'on comparât ces faits au récit qu'a donné M. le comte de
Mailly-Couronnel dans un livre qui, pour avoir reçu déjà des démentis
éclatants, n'est point davantage véridique sur les points qui n'ont pas été
jusqu'ici contestés.








[3]
V. Napoléon et sa famille, IV.








[4]
Il est impossible de ne pas remarquer avec quel acharnement le ministre de
France à Cassel et Reinhard poursuivent Jérôme à toute occasion. Le mari, sans
aller jusqu'à imaginer les faits, les tourne le plus qu'il peut à la confusion
du roi ; mais en cela peut-être exerce-t-il un droit de critique qu'il tient de
ses fonctions. Mais la femme allègue des faits qu'elle sait faux et les écrit à
tous ses correspondants d'Allemagne — à des correspondants résidant dans les
parties de l'Allemagne occupées par l'ennemi. Ainsi écrit-elle à la date du 28
avril : Napoléon et mon mari ne vont pas à Erfurt : Napoléon,
qui n'a pas revu son frère depuis la campagne dernière, a désapprouvé ce projet
et lui a interdit par lettre d'y donner suite... On disait tout haut qu'Erfurt était un prétexte et que Sa Majesté
quittait sa capitale sans esprit de retour. Ne pas oublier que Reinhard,
ainsi que sa femme, Mlle Reimarus, étaient Allemands, avaient tous leurs
intérêts en Allemagne et pensèrent, à chaque crise, à se retirer en Allemagne.








[5]
Je dois signaler ici que la partie texte des Mémoires du roi Joseph,
publiés par M. Du Casse, n'est en ce qui concerne l'Espagne, que la copie des
mémoires du maréchal Jourdan. M. Thiers qui avait eu ces mémoires manuscrits
entre les mains en avait déjà fait la remarque ; mais il s'était contenté d'une
collation superficielle ; il n'avait pas vu que M. De Casse avait coupé, avec
une médiocre préoccupation de la suite des faits et de l'enchainement des
idées, tout ce qui portait critique ou accusation contre Joseph. C'est là un
procédé qui mérite d'être signalé. Il est heureux que le vicomte de Grouchy, en
publiant le texte intégral des Mémoires militaires de Jourdan, ait
permis de rectifier M. Du Casse et ceux qui l'avaient employé.








[6]
M. Thiers, qui avait eu communication des papiers du roi Joseph et d'apologies
dont M. Du Casse même n'a point osé faire état, a entièrement faussé toute
cette partie d'histoire. Au sujet de Joseph, il a des louanges qui surprennent.
Il affirme à toute page la raison, le bon sens de Joseph ; il supprime les prétentions, il
justifie les inepties. Ici surtout, les contre-vérités mériteraient d'être
relevées, parce qu'elles lui ont été fournies ou suggérées par les descendants
du roi Joseph. — Ainsi, dit-il que Clarke adressait à Joseph les lettres les plus affectueuses, alors qu'on a vu à
quel ton, dès le mois de février, était montée la correspondance. — Il dit que
Clarke avait eu du courage, après le désastre, de
Vitoria, d'écrire à Joseph qu'il aurait dû avoir 90.000 hommes ; Clarke
était pourtant en droit de l'écrire, puisque l'ordonnateur en chef accusait 90.000
rationnaires : le ministre de la Guerre devait-il penser que Joseph faisait
distribuer sur les magasins Français 15.000 rations à des Espagnols ? Il
faudrait un volume entier pour établir à quel degré l'on a pu fausser
l'histoire, au profit de Joseph et contre l'Empereur.








[7]
On n'a cette entrevue que par le rapport adressé par Rœderer à l'Empereur ; et
ce rapport, loin d'être vif, pictural, sincère, comme tant de conversations
rapportées par Rœderer, est plat, sans couleur, falsifié, comme on en a la preuve
par les lettres même que Rœderer écrit à Cambacérès.








[8]
Le roi dit Bagnères, Devilliers dit Barèges : peu importe, c'est la même route,
et, qu'il aille à Barèges ou à Bagnères, Joseph n'en fausse pas moins sa
parole.








[9]
Jérôme, dans une lettre à Clarke du 4 octobre, par une confusion fort habile
des dates et des faits ; veut faire entendre qu'il a quitté son royaume an
dernier moment, qu'il est resté sur la frontière, jusqu'au 3, que ce jour-là
seulement il est arrivé à Coblentz. De là, dans cette lettre, quantité
d'assertions nécessairement controuvées. Ainsi dira-t-il : J'ordonnai au général Verdun de prendre le commandement de
ses forces et de se porter sur Marbourg, où il attendrait mes ordres ; je
résolus de me porter de ma personne sur Wetzlar, mais, le 2, tous les rapports
que je reçus me confirmèrent dans la pensée que les forcés que voulait
m'envoyer le duc de Valmy m'arriveraient trop tard et ne seraient plus
suffisantes pour arrêter le progrès du mal... Le
3, la confirmation de ces fâcheuses nouvelles, le manque absolu de troupes et
la fâcheuse situation dans laquelle je me trouvais depuis mon départ de Cassel,
m'ont fait prendre la résolution de me rendre à Coblentz avec le peu de monde
qui m'était resté fidèle.








[10]
Beau-père de Le Camus-Furstenstein.








[11]
Celui des Relations extérieures, l'hôtel d'Allix ayant été pillé et saccagé
lors de la capitulation.








[12]
Il est impossible de ne point remarquer que M. Reinhard qui, avant six mois
suivra de point en point l'exemple de ces fonctionnaires westphaliens, fait ici
par avarice son apologie.








[13]
Elle a disparu des Archives Nationales de même que les lettres écrites au
moment du départ de Russie, etc.


















XXVIII. — LES ROIS NAPOLÉONIENS EN FRANCE.


 




 
Août 1813-janvier 1814.
JOSEPH. — JÉRÔME. — JOSEPH. — LOUIS. — JOSEPH.
 
A Mortefontaine, Joseph n'a point trouvé Julie : elle
  achève sa saison de Vichy et n'arrive que deux jours après sen mari. Plus
  maîtresse de soi et plus capable de se dominer, elle s'est donné, vis-à-vis
  de l'Empereur, une attitude qui contraste singulièrement avec les sentiments
  qu'elle exprimait tout à l'heure à Miot de Mélito. A ce tyran qu'on n'aborde qu'en tremblant, elle s'est déclarée
  bien touchée de la bonté qu'il a eue de lui faire
  faire la communication, par son ministre de la Guerre, des
  dispositions qu'il a arrêtées relativement à ses armées d'Espagne. C'est, a-t-elle écrit, une
  preuve nouvelle de son affection pour nous. Sans doute a-t-elle
  marqué, mais avec quelle adresse
  et quelle légèreté de main, le sacrifice que fera le
  roi en se conformant aux intentions de Sa Majesté, après les
  difficultés qui s'étaient élevées entre lui et le maréchal Soult ; mais elle
  est tellement sûre de l'entier dévouement du
  roi pour la personne de l'Empereur qu'elle n'hésite pas à croire qu'il se
  conformera entièrement à ses vues. Elle est entrée pleinement dans son
  rôle en sollicitant la bonté qui appartient au cœur
  de l'Empereur en faveur des Espagnols qui ont accompagné le roi, des
  personnes qui sont à son service, des militaires qui forment sa garde. Permettez-moi, Sire, a-t-elle dit enfin, de vous demander la continuation de, vos bontés ; nous la
  méritons par les sentiments de reconnaissance et d'attachement que nous
  portons à Votre Majesté.
Moins impulsive et plus adroite igue Joseph, Julie s'est
  établie ainsi la médiatrice entre les deux frères qu'elle a su déjà réconcilier
  tant de fois ; elle porte, là comme ailleurs, avec son air de douceur et de
  soumission, cette ténacité dont elle ne se départ, jamais, cette aménité qui
  triomphe des colères, cette abnégation de la fidélité de Joseph et ce
  dévouement à sa personne qui l'éclairent sur les moyens de le tourner.
  Quoique vivant très retirée, ce qui convient à ses goûts, ne se mêlant
  apparemment de rien qui soit politique, et s'écartant par système des
  intrigues de la Cour impériale, elle a été la seule dans l'Empire et dans la
  Famille, à n'avoir fait depuis dix ans que ce qui lui a plu, à avoir gardé
  sur l'Empereur une sorte d'autorité, à avoir conservé ses amis, fussent-ils
  factieux, à avoir imposé ses parents, fussent-ils hostiles à a France, et à
  s'être établie sur un bort pied avec Marie-Louise :
Sans doute n'y a-t-il pas d'intimité, mais Julie s'est
  sentie portée vers la nouvelle impératrice par l'antipathie qu'elle éprouvait
  contre l'ancienne ; elle s'est point jetée à sa tête ; elle a su, pour
  contenter à la fois la vanité de son mari et ses propres goûts de retraite,
  trouver d'honnêtes prétextes, pour s'abstenir des fêtes et des cérémonies où
  la reine d'Espagne n'eût point reçu tous les honneurs que réclamait le roi
  catholique et où Mlle Clary fût, contre son gré, sortie de son milieu
  d'habitude ; mais elle a su inspirer une sorte d'intérêt pour sa faiblesse,
  sa mauvaise santé, l'abandon où elle vit, et la dignité qu'elle y porte.
  Marie-Louise s'ennuyait à Saint-Cloud, cherchait les distractions honnêtes
  que lui permettrait la jalousie de l'Empereur, et elle a saisi avec
  empressement l'occasion qui lui était offerte d'admirer Mortefontaine, deux
  jours durant, ce coin de France à ce point pittoresque que l'art du jardinier
  n'est-pas ; parvenu à y gâter la nature. Elle y a trouvé réunis, par les soins
  intelligents de Julie, ce qu'elle préfère à tout : des chevaux de miracle sur
  qui elle a fait de grandes promenades ; des gâteaux inédits, car pour cette
  occasion, Carême a exécuté pour la première fois des génoises à la reine, qui sont restées estimables,
  enfin un spectacle gai, comme elle n'en a ni aux Tuileries, ni à Saint-Cloud,
  des farces de Vaudeville : Amour et mystère et Gaspard l'avisé.
  Cela s'est passé le 8 juin, à la veille du départ de Julie pour Vichy, et,
  sans qu'il en résulte une présomption d'intimité avec Marie-Louise, du moins
  doit-on en conclure que la reine a su faire ce qu'il faut pour ménager la
  bonne volonté de l'impératrice.
Mais Joseph est en ce moment le moins traitable ; si
  l'Empereur est irrité et offensé, lui est dépité et rancunier, à la façon
  corse. Il en veut à son frère des échecs qu'il a subis, des sottises qu'il a
  commises, du trône qu'il a perdu, de la morne tranquillité qui lui est ordonnée,
  de Clarke qui l'a brimé, de Clausel qui ne l'a pas rejoint, de Soult qui l'a
  remplacé, il lui en veut de tout et encore d'autre chose, d'être l'Empereur,
  par exemple. En admettant, comme le rapporte Rœderer, qu'il daigne confesser
  son insuffisance sur certains points subalternes et accessoires du métier
  militaire, il' ne met pas un instant en doute que ce ne soit la jalousie de
  son frère, les ordres du ministre de la Guerre, l'insubordination des
  généraux, les obstacles qu'on a mis de tous côtés à ses desseins politiques
  qui aient causé son retour. De désastre, il n'y en a pas, il n'y en eut
  jamais : Il laisse l'armée plus forte du double que
  celle qu'il avait à Vitoria. Sa confiance en son génie politique,
  administratif, diplomatique, financier, militaire, n'est pas un instant ébranlé
  ; il est méconnu, il est persécuté, mais est satisfait de lui-même — et c'est
  assez.
Toutefois, sa dignité royale lui interdit de tolérer les
  entraves qu'on mettrait à sa liberté, de même, que de supporter les propos
  qu'on oserait tenir contre lui, et elle le met en droit de commander à tous,
  comme si, en France, il était souverain. Dès le jour de son arrivée, il mande
  impérieusement Rœderer à Mortefontaine, et c'est pour se plaindre qu'on
  retienne ses armes de chasse — à quoi nul n'a jamais pensé ; qu'un secrétaire
  de l'archichancelier ait parlé contre lui — ce dont Rœderer n'a point de
  peine à justifier M. Lavallée ; qu'on ne s'occupe pas des réfugiés espagnols
  — alors que l'Empereur y consacre 200.000 francs par mois et qu'il a désigné
  le comte Otto pour en faire la répartition de concert avec M. Azanza, duc de
  Santa-Fé ; mais ce sont là des escarmouches ; voici la bataille : Joseph
  entend que Rœderer rapporte à l'Empereur que, pendant l'absence de Sa Majesté, le roi trouve fort convenable de rester à Mortefontaine
  dans un scrupuleux incognito, mais qu.il s'afflige que l'Empereur n'ait pas
  jugé suffisant de lui faire connaître que tel était son désir et qu'il ait
  manifesté par un ordre précis un mécontentement que le roi croit n'avoir pas
  tout à fait mérité, ayant au moins donné aux troupes l'exemple d'une bravoure
  et d'un dévouement dignes de son nom et de son rang. Sous les phrases
  dont Rœderer enveloppe ces réclamations, n'y a-t-il point toute la révolte et
  l'apologie entière, le refus de rester à Mortefontaine contraint et forcé et
  la déclaration de guerre ou peu s'en faut ?
Rœderer y ajoute, comme de Joseph, l'admiration pour le grand spectacle que Sa Majesté offre en ce moment
  au monde et à la postérité, les vœux pour le succès de ses négociations et la
  gloire de ses armes ; du patriotisme par-dessus. Ayant rencontré dans un appartement le portrait du prince
  de Suède, le roi s'en trouva choqué, écrit Rœderer, et s'exprima sur la
  défection de cet infidèle français comme il convenait à un prince de votre
  sang ! Sans doute, Joseph choisit-il le moment où la princesse de Suède
  était absente, car il est poli et hospitalier. Enfin, il fait assurer
  l'Empereur qu'il attend avec confiance son retour
  et il me semble, conclut Rœderer, qu'il ne manque à ses bonnes dispositions que ce que peut
  y ajouter votre présence.
Rœderer est un bon ami ; il s'entend à mettre de l'huile
  dans les rouages et, depuis l'an VIII, il a pris assez d'habitude des deux
  frères pour avoir expérimenté tous les, moyens de les rapprocher ; mais,
  lorsque Joseph parle ou écrit lui-même, ce n'est plus le même langage. Voici
  approcher le 15 août ; il faut bien que le roi fasse son compliment. Nulle
  démarche ne saurait lui coûter davantage et l'on sent son agitation au style
  incorrect, à l'écriture heurtée, aux mots suspendus, à l'absence des formes :
  Sire, écrit-il, Votre
  Majesté Impériale et Royale recevra cette lettre au moment où beaucoup
  d'autres parleront de leurs vœux et de leurs félicitations au sujet de sa fête.
  Votre Majesté accueilla elle (sic) avec quelque intérêt !! Je désire sincèrement soit bien
  convaincue que jamais personne n'a fait et ne fera de vœux plus sincères pour
  son bonheur et sa gloire. En contraste, il faut mettre la lettre
  qu'écrit Julie, celle qu'elle fait écrire par les
  infantes, Zénaïde et Charlotte : Julie s'empresse de déposer aux pieds de l'Empereur les sentiments de
  reconnaissance et d'amour dont elle est pénétrée pour lui ; cet hommage est
  celui du cœur. — Daignez aussi,
  dit-elle, accueillir avec les vœux que je fais
  pour la conservation des jours de Votre Majesté, la
  prière que je lui adresse de me continuer sa bienveillance : je tâcherai,
  Sire, de m'en rendre toujours digne. Et elle est, avec le plus profond respect, de Sa Majesté, la très
  humble et très obéissante servante et très affectionnée sœur.
Elle fait mieux : pour le 15 août, elle qui hait à la mort
  tout déplacement qui n'a pas sa santé pour objet, elle va passer vingt-quatre
  heures à Saint-Cloud auprès de l'Impératrice ; toutefois, sans l'accompagner
  à Paris, ni participer aux fêtes officielles, car elle ne se montre point, ne
  se compromet pas, et se garde des démarches publiques. Tout, en sa conduite,
  est prudence et calcul, et elle chemine à pas menus, à travers les
  difficultés et les embûches, glissant sa mince taille souffreteuse avec des
  airs d'humilité dont on ne se méfie pas, car elle garde, au dedans d'elle,
  l'ironie qu'inspire à son esprit de bossue le spectacle des choses.
 
Ce Mortefontaine est à ce moment un étrange théâtre. Le
  cadre est curieux par lui-même et sans autre analogue que, peut-être, Malmaison.
  L'ancien château que, vers 1740, construisit M. Le Pelletier de Mortefontaine
  sur les terres faisant partie de la châtellenie de Montméliant vendue en 1599
  à François Hotman par l'abbé de Saint-Denis, subsiste tel que Joseph l'a
  acquis, en l'an VII, des héritiers de Duruey, trésorier des Affaires
  étrangères. C'est une grande bâtisse, renflée au centre d'un avant-corps à
  fronton sans style, flanquée aux deux ailes de pavillons à toiture séparée,
  celui de droite moins élevé d'un étage que celui de gauche. Sur le sous-sol où
  il y a caves et calorifères, un rez-de-chaussée avec antichambre, salle à
  manger, salle de billard, petit et grand salon, bibliothèque et trois pièces
  à feu ; en entresol, dans un des pavillons, un appartement séparé de six
  pièces ; au premier étage, salon, bibliothèque, salle d'armes, dix chambres
  de maître ; à l'étage du comble, très élevé, quatorze chambres de maître et
  quatre chambres de domestiques mansardées.
Rien là de princier ; Joseph, avant de reconstruire le château
  s'est attaché aux communs : d'abord, les pavillons d'entrée, à droite et à
  gauche de la cour d'honneur ; puis, attenant au bâtiment principal, une
  immense orangerie qui, comme à Saint-Cloud, conduit à une salle de spectacle,
  à parterre, loges grillées, premières et paradis, avec des loges pour les
  acteurs et des magasins pour les décors ; puis, des bâtiments sans fin :
  cuisines, garde-manger, écuries, remises avec vingt-chambres au-dessus, mais
  rien été changé au château lui-même, resté l'habitation d'un particulier
  riche, au milieu du dernier siècle, — par suite, assez délabré et pas du tout
  à la moderne.
De même, dans le Petit parc qui s'étend sur trente-sept
  hectares, M. de Saint-Même, intendant des bâtiments, a respecté presque
  religieusement les dispositions de M. Mortefontaine, l'un des premiers qui, avec
  M. de Girardin, aient déshonoré les jardins français par l'anglomanie
  pittoresque. Il s'est plu à tordre les allées, à irrégulariser les miroirs, à
  supprimer la symétrie des couverts, à semer dans les lointains des fabriques
  de tous les styles. Joseph y a raffiné. Il a construit une volière en
  colonnade qui suit l'orangerie ; il a élevé sur la glacière un pavillon à
  trois étages qui rappelle à la fois les Panoramas du boulevard et la façade
  des Variétés ; il a édifié un temple dans une perspective qui veut être à la
  Poussin — c'est La Borde qui l'assure ; il a dédié des autels champêtres à
  des divinités ignorées, des obélisques à des gloires inédites, des tombeaux
  de marbre noir à des mânes innommées. Dans le pare encore, pour l'utilité,
  des maisons (le jardiniers, des granges, des maisons rustiques, tout un
  village enjolivé et faisant des points de vue.
Mais ce Petit parc est de la première acquisition, ainsi
  que le Grand parc et les étangs[1] : c'est la terre de
  Mortefontaine telle que l'avaient laissée les Duruey, déjà singulièrement
  agrandie, il est vrai, de biens nationaux parles héritiers du guillotiné ;
  mais, à peine propriétaire, dès l'an VII, Joseph s'est arrondi et, depuis
  lors, pas un mois sans achat : au citoyen Leduc, pièces de terre à Plaillv ;
  au citoyen Brochet de Vérigny, la remise de Maubuisson et les débris du
  domaine de Bertrandfosse ; au citoyen Cucul, terres à Vémars ; au citoyen
  Ronial, maison, grange, jardins à Mortefontaine ; au citoyen Legrand, moulin
  à Neuf-Moulin avec cent arpents, terres et prés ; aux héritiers Magnier,
  terres à Charlepont ; au citoyen Lhoste-Beaulieu, cinquante arpents à
  Mortefontaine ; au citoyen Cartier, terres à Mortefontaine ; au citoyen Brimeur,
  terres à Plailly, au sénateur Cambiaso, le domaine de Survilliers — 244
  hectares pour 226.000 francs — château, communs, ferme, moulin, terres et
  bois. Et l'Empire venant, des maisons, des terres, des bois, des prés, des
  héritiers Delaviers, des conjoints La Basque, des conjoints Saugeon, du sieur
  Haine, du sieur Moreau, des héritiers Perrel, du sieur Brimeur, du sieur
  Fieffé, des héritiers Porlier-Pagnon, de Mme veuve Séguin, des héritiers
  Frénot, du sieur Foulon, du sieur Legrand — sans compter l'État, auquel en
  vertu d'une loi du 16 septembre 4807, il échange, contre 70 hectares de bois
  en Halatte, 87 hectares en forêt d'Ermenonville et de Saint-Laurent.
  Moyennant les échanges et contre-échanges que ménage M. Bouchant, lequel
  administre avec une compétence et un dévouement admirables et fait profiter Joseph
  de la popularité que lui valent l'ancienneté de sa famille en ces pays, les
  fonctions que ses ancêtres ont remplies, celles auxquelles l'ont. appelé ses
  concitoyens, le domaine de Mortefontaine auquel ont été joints ceux de
  Survit-tiers, de Saint-Vitz et de Saint-Sulpice, les fermes de La Grange, de
  Mortefontaine, de Vémars, de Moussy-le-Neuf, de Neuf-Moulin, de Montméliant,
  de Prunelay, de Long, de Beaumarchais, de Plailly et de Charlepont s'étend à
  présent sur 6.315 arpents — 3.158 hectares — et forme le plus bel ensemble
  pour l'agrément, pour la chasse et pour la pêche.
Toutefois, on sent la hâte et le disparate. Malgré la
  diplomatie de Houchard, certains propriétaires ont refusé de se laisser
  tenter. L'achat de domaines où des châteaux et des maisons s'offraient pour
  loger les invités, tous les habitués et familiers, surtout la parenté Clary,
  a empêché Joseph, constamment absent d'ailleurs depuis 1806, de bâtir un
  palais digne d'un tel cadre. Mortefontaine n'a gagné que pour la chasse à s'étendre
  sur des cantons où la nature est pauvre, le terrain plat, la vue bornée ; du
  côté d'Ermenonville, où le pittoresque doit si peu à l'art des jardins, il
  n'y a eu rien à gagner et M. de Girardin n'était point homme à vendre son domaine,
  sauf à l'Empereur, et si celui-ci le lui eût payé trois millions. Il en avait
  été question en 1811 et Joseph eût alors cédé Mortefontaine pour six millions
  ; c'était, disait-il, le prix qu'il lui en coûtait : cela est de tous points
  vraisemblable.
 
Dans ce décor, la société la plus étrange et la plus
  cosmopolite. De Français, d'abord ; la famille de Julie, si nombreuse et si
  bien reniée : les cousines Lejéans, dont une a été Mme Maurice Mathieu et
  dont l'autre est Mme Clément de Ris ; les neveux Clary, fils et gendres
  d'Étienne qui vit en Provence, Marius Clary et Henri Tascher que Joseph veut
  faire rentrer au service de France ; puis les fils et les filles de Mme
  Antoine de Saint-Joseph ; au premier rang, Mme Salligny, dont le mari, capitaine
  des gardes à Naples, fut créé par Joseph, duc de San Germano ; elle se
  partage entre Mortefontaine et Paris, où, dans quelques mois (15 novembre), elle va convoler avec Decrès,
  ministre de la Marine, que l'Empereur vient de faire duc d'Empire, mais elle
  laisse à demeure sa fille, Moïna, ainsi nommée par Joseph de l'héroïne de son
  roman de jadis. L'autre Mlle Antoine, la duchesse d'Albufera, est bien moins
  assidue : entre Joseph et Suchet, les choses ont été si mal que le roi, non
  sans quelque apparence de raison, accuse le maréchal d'avoir contribué à sa
  chute. On voit peu le personnage le plus important de la famille, Nicolas, le
  frère de la reine. Il a trop d'affaires : si, depuis l'an VIII, il a quitté
  Marseille, laissant à des commis avec qui il correspond chaque jour, cette
  maison de commerce d'où, à la façon des grands marchands de Venise et de Gênes,
  il trafiquait de toutes choses sur les côtes de la Méditerranée, depuis la
  mer Noire jusqu'au détroit de Gibraltar ; s'il n'est plus, comme il fut avant
  le Consulat, le banquier et l'homme d'affaires de Fesch, de Madame et de
  Bonaparte lui-même, il n'a point renoncé à faire valoir son argent, celui de
  ses parents, de Joseph, de Bernadotte et des autres. Il a chaque jour les
  agents de change prenant ses ordres ; chaque jour, une correspondance immense
  avec les places de l'étranger, Londres, Hambourg, la Russie, l'Autriche, même
  les États-Unis. Il vit entre sa mère qu'il conserva jusqu'en 1815, sa jeune
  femme, Mlle Rouyer, qu'il a épousée en 1809, et ses jeunes enfants.
  D'ailleurs, il a ses terres : la Grange-la-Prévôté, près de Corbeil, qu'il a
  rachetée de son beau-frère Bernadotte, et le Lieutel, près de
  Montfort-l'Amaury ; mais, s'il ne vient guère à Mortefontaine pour son
  plaisir, nulle affaire d'argent n'y est traitée sans lui. Il est l'homme sur
  qui tout repose, qui tient tous les fils, et sur qui chacun compte — même le
  roi, même le prince, même les maréchaux, les généraux et les sénateurs de la
  famille. Il en est la puissance : il a l'argent.
Par contre, la sœur de Nicolas, la princesse de Suède, ne
  sort pas de Mortefontaine. Napoléon a vainement cherché à se servir d'elle
  près de Bernadotte, se flattant qu'elle aurait conservé assez d'influence sur
  son mari pour qu'il tint compte des avis qu'elle lui ferait passer et qui
  pourraient le détourner de sa voie : mais Désirée a la rancune tenace, et,
  outre qu'elle n'a jamais pardonné à Napoléon son infidélité ancienne, elle
  lui reproche à présent de l'avoir privée de son délicieux Chiappe, exilé sous
  prétexte de sous-préfecture à Alba-Pompeia. Chiappe, juste alors, a reçu
  l'autorisation de rentrer à Paris et s'est empressé à Mortefontaine, ce qui
  peut bien paraître une satisfaction donnée à la princesse de Suède, mais
  trouvera-t-elle jamais que ce soit assez faire pour elle ? Pour Bernadotte,
  s'il continue à correspondre avec Désirée, c'est qu'il attend d'elle des
  renseignements qui profitent à lui, non certes à son rival.
Or, à Mortefontaine, qui sait écouter et retenir est
  merveilleusement placé : sans doute n'y rencontre-t-on ni ministres, ni
  grands dignitaires, ni président du Sénat ; sans doute n'a-t-on nul secours à
  attendre des Espagnols venus à la suite de Joseph — le patriarche des Indes,
  Azanza, Almenara, les chambellans, officiers du palais, aides de camp, officiers
  d'ordonnance qui animent de leurs uniformes voyants et surdorés les allées du
  pare, — mais, en cette maison où la plus vertueuse des femmes tient sa cour
  familiale, ayant à sa droite l'abbé Lécuy, le distributeur de ses aumônes, à
  sa gauche Mme Damery, gouvernante de ses filles[2], passent et
  repassent les personnages les plus suspects au point de vue des mœurs, du
  patriotisme et du loyalisme.
En tête, ce sénateur Jaucourt, premier chambellan du roi,
  qui fait la navette entre Mortefontaine et la rue Saint-Florentin où
  Talleyrand attend son heure : avec lui, sa femme, divorcée du duc de la
  Châtre, que ses bontés pour M. de Jaucourt n'ont point empêchée d'être
  sensible à d'autres désirs. Après elle, Mme Louis de Girardin, née Navailles,
  qui divorça du duc d'Aiguillon et dont le mari est divorcé de Mlle Berthelot
  de Baye, laquelle est remariée au général Hoguereau ; mais elle se contente
  de l'amour et ne donne pas dans la politique ; tandis qu'il n'en est pas de
  même de Mme Dessoles — Mlle Picot de Dampierre, — dont le mari, comblé par
  l'Empereur, recevant tout lorsqu'il s'agit de faveurs civiles, mais
  repoussant tout lorsqu'il faut faire la guerre et servir militairement, sera
  des premiers à se lancer dans les conspirations et y rencontrera d'abord
  Jaucourt. Stanislas de Girardin n'est plus là l'Empereur l'ayant nommé préfet
  de la Seine-Inférieure le 21 mars 1812, et c'est tant pis, car il est homme
  d'esprit et de bon sens et il est patriote ; mais, en dehors du jeune
  Balincourt qui vient d'être nommé chambellan de Julie et qui prendra son parti
  si vite qu'il l'avait sûrement préparé, il y a constamment attaché, depuis
  l'an V, à Joseph et à sa fortune, et Faipoult qui, l'ayant-connu à Gènes
  quand il y préparait la révolution, a subi depuis lors des épreuves où son
  intégrité a été soupçonnée ; mais au moins celui-là est intelligent ; de
  plus, il tient à quantité de gens, sait beaucoup de choses et peut être utile
  en bien des cas.
Avec tous ces gens qui n'ont autre chose à faire qu'à
  causer et qui, eux, vont et viennent à leur fantaisie, comment Désirée n'apprendrait-elle
  pas chaque jour des nouvelles ?
 
Cela fait pour Joseph un entourage qui, sans être
  étonnamment distrayant, permettrait de passer le temps avec agrément. Il y a
  bien, pour lui déplaire, les sollicitations des Espagnols qui, ayant été de
  sa maison, se croient un droit à être nourris et qui parfois trouvent à
  s'introduire : Joseph, en de telles occasions, a des colères, des violences,
  même des gestes assez peu dignes d'un roi catholique. On prétend qu'à la
  suite, il en coûta cher aux Français des garnisons de Lérida, Méquinenza et
  Monzon. Toutefois les précautions sont si bien prises que le cas est rare. L'existence
  pour l'ordinaire est celle de gens de château, oisifs et riches. On déjeune dans quelque fabrique du parc ; on chasse, on
  pêche, on navigue, on na parle point d'affaires ; on dîne, on joue au billard
  et on se couche. Ce roi se porte bien et il engraisse — mais il
  s'ennuie. Aussi, malgré les ordres qui lui ont été signifiés, vient-il à Paris
  : il désire, paraît-il, voir, quelques
  représentations théâtrales ; surtout, il prend des distractions
  extraconjugales. La marquise de Monte-Hermoso n'a point trouvé gîte à
  Mortefontaine et il va la rejoindre.
Le 23 août, Miot, compagnon habituel de ses escapades,
  reçoit, à Mortefontaine, du ministre de la Police, un billet l'invitant à
  passer chez lui. Il le communique au roi qui s'inquiète, et il part pour
  Paris. L'Empereur, dit Savary à Miot, a été instruit que son frère faisait, dans le plus strict
  incognito, des courses à Paris ; ces courses déplaisent beaucoup, peuvent
  donner lieu à quelque rencontre fâcheuse et, dans les circonstances où l'on
  se trouve, un éclat qui pourrait faire soupçonner le refroidissement qui malheureusement
  existe entre les deux frères serait nuisible : à l'un et à l'autre.
  Savary propose donc que, si le roi a ses motifs personnels de venir à Paris,
  il en instruise la police afin de prendre des
  précautions pour écarter les dangers auxquels il s'expose dans ces voyages
  mystérieux. Débat entre Savary et Miot, lequel promet de tout
  rapporter au roi, Joseph furieux, déclare qu'il renonce
  à tout voyage à Paris plutôt que de se soumettre aux conditions qu'on veut
  lui imposer.
En même temps que par Miot, Savary a abordé Joseph par
  Rœderer, qui a d'abord donné son opinion par écrit, puis est venu à
  Mortefontaine le 26, le surlendemain du jour où Miot a été reçu par Savary.
  Joseph ne lui parle de rien, mais la reine. Elle demande si l'Empereur est
  aussi animé contre le roi que Savary veut le faire croire ; si l'Empereur a
  littéralement défendu que le roi allât à Paris, si Savary n'outrepasse point
  ses instructions. Rœderer atténue, excuse, se dérobe et, de même que fit
  Cambacérès, laisse dans un vague complaisant tout ce qui aurait dû être
  signifié à Joseph, l'ordre de l'Empereur et le châtiment en vérité bien léger
  qu'il a prescrit ; il prend simplement la liberté de demander à la reine si
  le roi, étant sur son trône, mais, absent de ses États, aurait trouvé bon que
  le roi de Westphalie eût une cour à Madrid. Pour ça,
  non, répond-elle ; il n'y souffrirait ni le
  roi de Westphalie, ni le roi de Naples, ni Lucien. Julie admet donc
  fort bien qu'en l'absence de l'Empereur, Joseph subisse Mortefontaine, mais,
  à quoi elle s'attache, c'est à obtenir la certitude que le roi ne sera pas
  obligé d'y passer l'hiver ; il s'y ennuierait et, à elle, l'humidité serait
  funeste. Quant aux voyages, dont elle parle
  légèrement, Rœderer comprend, malgré la délicatesse de ses paroles,
  qu'elle les regarde comme plus indifférents pour l'Empereur que pour
  elle-même.
On aurait pu penser que ces divers avertissements auraient
  porté ; que l'arrivée, à la mi-septembre, de la reine de Westphalie accompagnée d'une cour brillante, les parties de
  campagne que sa présence entraîna, les espèces de fêtes dont elle fut
  l'occasion, auraient retenu Joseph dans ses châteaux ; mais ce ne fut .pas
  pour longtemps : car, le 5 octobre, le duc de Rovigo, rencontrant Rœderer à
  Saint-Cloud, lui dit qu'il était obligé d'avoir avec lui un entretien sérieux
  au sujet de Mortefontaine, et, dès le G, Rœderer, empêché par la séance du
  Sénat de quitter Paris, rendait compte à Joseph, par une lettre qu'il avait
  pris la précaution de communiquer d'abord à Savary, de la conversation qu'il
  avait eue avec lui. Le ministre lui a dit qu'il
  était informé que le roi continuait à faire des voyages à Paris, et
  descendait dans la maison du cardinal Fesch ; il a invité Rœderer à se
  rendre à Mortefontaine pour obtenir du roi qu'il renonçât. à ces voyages,
  positivement contraires à la volonté de l'Empereur par qui ils ont été prévus
  dans les instructions, et sur lesquels, ajoute Rœderer, j'ai cru entrevoir que Sa Majesté a prescrit des mesures
  rigoureuses. Savary ajoute qu'il n'a pas averti l'Empereur des
  premiers voyages du roi, mais qu'à présent il y est obligé, qu'il en écrit
  des ce soir, ainsi que de la mission qu'il confie à Rœderer ; que, si le roi
  revenait à Paris, lui, Savary, ne croirait pas pouvoir se dispenser de se
  rendre en personne à la maison où le roi descendrait. Et, comme Rœderer
  s'efforce de justifier ces voyages, disant qu'ils ont un objet de pur amusement ou de
  distraction parfaitement étranger aux affaires publiques, Savary
  répond qu'il n'est pas autorisé à distinguer entre les motifs ; et les objets
  qui pouvaient déterminer les voyages du roi, qu'il
  lui est seulement prescrit de les empêcher, et qu'il est très résolu à
  le faire.
Joseph, en recevant cette lettre de Rœderer, en est vivement offensé, trouvant mauvais qu'il eût
  écrit au lieu de venir, et il expédie au sénateur, ministre et secrétaire
  d'État du grand-duché de Berg, son aide de camp Desprès pour lui témoigner son mécontentement de ce qu'il n'avait pas
  rempli en personne la commission dont il avait été chargé. Rœderer
  s'excuse sur les affaires du grand-duché et sur les séances du Sénat qui ont
  pris tout son temps, et, le 15, il arrive à Mortefontaine où il a avec le roi
  un entretien qui dure trois heures. Il commence par lui dire que sa lettre, ayant
  été mise sous les yeux de Savary, exprime l'opinion même du ministre de la
  Police et qu'elle est en fait l'ouvrage de celui-ci. Le roi contesté la
  fréquence des voyages qu'on lui reproche ; il n'a été vu ni reconnu de
  personne ; il n'a vu personne avec qui il soit possible d'avoir des échanges
  d'idées politiques ; l'Empereur n'a pu donner l'ordre qu'on l'empêchât dans le plus sévère incognito, passer quelquefois une
  heure à Paris pour son amusement ; cette défense ne lui a jamais été
  notifiée ; elle l'aurait été si elle existait ; elle n'existe pas parce qu'il
  n'a pu être dans l'intention de l'Empereur de lui imposer une privation inutile
  et humiliante ; l'Empereur lui a prescrit la résidence à Mortefontaine et
  l'incognito, comme une bienséance, non comme une peine. Il entend s'imposer dans les plus étroites limites, la
  réserve de l'incognito, s'interdire tout ce qui pourrait en sortir, mais non
  supposer que l'Empereur lui eût imposé l'exil ou la prison. Et, après une
  discussion très animée, Joseph, restant sur ses positions, conclut ainsi : Si je me rencontre avec un ministre, un sénateur, un
  conseiller d'État, un homme public, j'aurai tort ; si on me reconnaît à un
  spectacle, dans un lieu public, j'aurai tort ; si la police même est
  instruite de mon voyage autrement que par des moyens de surveillance
  spéciale, j'aurai tort ; je veux suivre toutes les intentions de l'Empereur,
  mais non me croire, sur la parole d'autrui, l'objet de sa malveillance, parce
  que je ne la mérite ni par mes sentiments ni par ma conduite.
Rœderer, dûment autorisé, rend compte le 16 à l'Empereur
  de la conversation qu'il vient d'avoir, et l'Empereur, tant est grande sa
  faiblesse vis-à-vis de son frère qu'il est incapable de tenir la main aux
  mesures énergiques qu'il a dû prendre vis-à-vis de lui et qui seules
  pourraient donner quelque satisfaction à l'opinion, l'Empereur désavoue
  Savary qui a simplement exécuté, en les atténuant même, les ordres qu'il
  avait reçus : et il le reprend comme d'une injure qui, adressée à un prince
  de la Famille, l'atteint presque lui-même : La démarche
  que vous avez fait faire auprès du roi d'Espagne est inconvenante sous tous
  les points de vue, lui écrit-il d'Erfurt le 23 octobre. Puisque vous connaissiez l'objet de ses voyages à Paris, vous
  deviez paraître les ignorer. Il y a dans cette conduite peu de tact de votre
  part. L'art de la police est de ne pas voir ce qu'il est inutile qu'elle voie.
  Cambacérès et Clarke avaient donc eu raison en dissimulant à Joseph les
  ordres de l'Empereur : ils savaient ce que duraient ses rancunes et
  connaissaient les ressources de sa faiblesse. Le gendarme Savary qui n'avait
  point eu ces finesses en était pour sa leçon.
 
Pourtant, cela dit, point d'autre communication à Joseph :
  cependant l'Empereur est en pleine retraite vers le Rhin avec ce qui reste de
  l'armée. Pourra-t-il même l'atteindre ? Le roi, qui s'inquiète à bon droit de
  n'avoir aucune nouvelle ni de l'Empereur, ni de Jérôme, de ne connaître les
  événements de Leipzig que par les bruit publics, envoie le 1er novembre Miot
  près de Savary. Le ministre ne dissimule pas les malheurs de Leipzig, mais il
  ne croit pas le mal aussi grand qu'on le représente. L'Empereur est à Gotha
  et se retire sur Fulde où l'on
  suppose qu'il arrivera avant l'ennemi ; Francfort est couvert par 25.000
  hommes aux ordres de Kellermann ; Jérôme a évacué Cassel ; des partis ennemis
  se sont montrés près de Hanau. Miot rapporte ces nouvelles désespérantes à
  Joseph qui, presque en même temps, apprend la victoire remportée à Hanau,
  l'arrivée de l'Empereur à Mayence, son prochain retour à Saint-Cloud.
***
Napoléon y arrive en effet le 8 novembre. Le 11, c'est
  Jérôme qui fait son entrée, et certes sa venue n'est point pour faciliter les
  rapports entre Napoléon et Joseph. Quoi que fasse celui-ci, il s'établit
  toujours une solidarité de l'un à l'autre ; chacun d'eux est néfaste, et si,
  par une étrange illusion, l'Empereur cherche, trouve même, sinon des excuses,
  au moins des atténuations aux folies criminelles de Joseph, s'il trouve au
  contraire des aggravations aux sottises —sans grande conséquence — de Jérôme,
  le public ne distingue pas, et confond dans la même réprobation les deux
  artisans de la ruine nationale. Au moins, n'est-ce pas là ce qui préoccupe
  Napoléon, bien plutôt les formes d'opposition que Joseph affecte dans ses
  propos et même dans ses actes, et l'embarras que peut causer quelque jour son
  affectation à rester roi d'Espagne ; et, s'ajoutant à Joseph, c'est Jérôme,
  ouvertement révolté contre les ordres qu'il a reçus, traînant après lui des
  prétentions dont on a 'déjà quelques exemples par la conduite que la reine a
  tenue.
 
Catherine, en effet, a médiocrement réussi en France :
  elle n'était pas une humble telle que Julie, ni une résignée telle qu'Hortense.
  Elle portait dans la vie une superbe qui tenait à l'orgueil qu'elle tirait de
  sa naissance et à l'opinion qu'un amour exalté, quoique peu récompensé, lui
  avait donné de son mari. Glorieuse de la race dont elle sortait, la moins
  flexible qui fût, elle ne subissait de contradiction que de son père, devant
  qui tremblaient ses sujets comme sa famille, ou de Jérôme parce qu'elle
  l'aimait et qu'elle faisait siennes ses volontés : mais, recevoir d'un autre,
  quel qu'il fût, des instructions ou des ordres, l'indignait et la mettait
  hors d'elle-même. Sortie de l'espèce de misère où son père l'avait tenue,
  associée à l'homme le plus prodigue d'argent, le plus inconscient, le plus
  vain, le plus désordonné en ses goûts et ses raffinements de luxe, et, en même
  temps, le plus connaisseur en toutes choses qui s'y rapportaient, elle avait
  naturellement modelé sa forme de vie sur la vie qu'on menait  autour d'elle, écouté toutes ses fantaisies,
  épuisé toutes les recherches puisqu'ainsi elle s'imaginait plaire à son mari
  et que, d'ailleurs, en ce royaume ruiné qui, chaque soir, était à la veille
  de la banqueroute, on trouvait, chaque matin, tout l'argent qu'il fallait
  pour payer les somptuosités de la Cour. Elle s'était, elle aussi, mise au
  régime des dettes, régime dont il suffit de prendre l'habitude pour s'en accommoder
  fort bien. Plus elle était trompée moins elle en pouvait douter, plus elle cherchait
  à se rendre belle et désirable pour le détestable amant qu'elle adorait.
  Grosse comme elle était, tant que, dans la graisse, s'étaient noyées les
  parties fines et vraiment délicates d'un corps que l'embonpoint avait
  déformé, elle était faite pour la représentation, la pompe, la grande
  toilette, mais cela ne la contentait pas. Elle eût voulu être maigre, alerte,
  vive, spirituelle, comme ces noiraudes de Gènes qui avaient fait les beaux
  jours — et surtout les belles nuits — de sa cour, comme ces Parisiennes, fleurs
  du ruisseau, qui s'entendaient si bien à obtenir les bontés du roi. Pour
  chercher un piquant qui lui échappait toujours, elle se plaisait aux costumes
  de travestisse-nient qui lui seyaient fort peu, mais dont elle attendait
  toujours l'aumône d'Un désir. Ainsi, ne pouvait : elle entendre qu'on se fût
  travesti quelque part sans aspirer à être, parée comme on l'avait été. A l'hiver
  de 1813, bien qu'il ne dût pas y avoir de bals costumés à Cassel, elle m'ait voulu
  que Leroy lui envoyât les costumes qu'on avait portés aux Tuileries lors du
  Carnaval de 1812, dans le- quadrille dit de l'Empire, et elle s'était réjouie
  en s'habillant, pour elle seule, en femme des environs de Naples et en femme
  de Corfou : divertissement médiocre qui ne lui avait coûté que 2.286 francs.
  Sans qu'elle fût, loin de là, la plus élégante et la mieux habillée des
  femmes de la Famille, elle était celle qui, sans doute — après les
  Impératrices — commandait les robes les plus chères, et, même arrivé à
  Meudon, elle ne s'en est pas privée.
 
Il est vrai que, de Meudon, elle est venue fort souvent à
  Paris ; elle a assisté le 30 mars à la prestation de serment de l'Impératrice
  régente ; elle a figuré aux dîners de famille ; elle a fait quelques visites
  à l'Empereur et à l'Impératrice. Mon devoir et mon
  inclination m'y portent, écrit-elle à son père, — mais c'est pour le
  cabinet noir. Plus souvent elle est allée dîner chez Madame qui la comblait
  d'amitiés, ou déjeuner chez Fesch, dont le palais tout de guingois, horreur
  des architectes, faisait son admiration. Néanmoins, on ne venait point assez
  à son gré la voir à Meudon. Elle racolait du monde, entre autres Mme de
  Genlis, mais, était-ce pour la distraire ? Je sors
  très peu, écrivait-elle, et je ne vois
  presque personne. Aussi s'ennuyait-elle royalement : Meudon est un séjour désagréable, le temps est détestable ; et pour chercher mieux, à
  la fin de mai, elle avait quitté sans regret,
  et était allée passer huit jours à Pont-sur-Seine, chez Madame.
Madame la reçoit à merveille. Elle
  est très bonne femme et comme elle me témoigne beaucoup d'amitié, je ne puis,
  écrit-elle, que m'être trouvée fort bien chez elle.
  N'est-ce pas dire que, pour ce qui n'est point l'amitié, la villégiature fut
  morose ? Aussi ne prolonge-t-on pas. La reine touche barre à peine à Meudon
  et repart pour Mortefontaine, avançant son voyage afin de s'y trouver avec
  Marie-Louise. A Mortefontaine, une vie mieux à son goût, grands goûters,
  promenades, fêtes champêtres ; mais, Julie partant le juin pour Vichy, il
  faut revenir à la solitude de Meudon. Il y pleut toujours, l'air y est trop
  vif, l'ennui y est de règle. La reine y prend les eaux de Forges en espérance
  d'une grossesse future, elle y monte à cheval cl, s'il faut que, pour maigrir,
  elle se ronge, elle en a toutes les occasions : La
  raison elle-même me dicte la patience, écrit-elle ; mais, en m'âme temps, je vous avouerai franchement qu'elle
  a quelquefois de la peine à prendre le dessus et qu'il me faut bien du
  courage pour supporter l'isolement dans lequel je vis, car la position de ce
  château force à la solitude la plus complète ; peu de gins sont tentés de
  gravir une montagne escarpée pour venir me voir : ce n'est donc rien
  d'agréable, mais la seule nécessité qui me retient ici.
Elle y reste peu pourtant, mais le peu qu'elle y reste
  comte cher à l'Empereur. Un détail permet de juger la dépense et les façons
  des domestiques : Le blanchissage du linge pour le
  service de la maison de la reine, lequel est fourni par la Maison de l'Empereur,
  se monte à 600 francs par mois. Le préfet du Palais avait calculé que, vu
  l'absence que la reine a faite pendant .dix jours, ce blanchissage, devait se
  monter pour le moins à 100 francs de moins : il s'est fort récrié quand la femme
  chargée de la lingerie l'a fait monter à 700 francs. En ayant témoigné son
  mécontentement, la femme lui a écrit une lettre très impertinente, au point
  que le préfet la lui a renvoyée avec menace, en cas de récidive, d'en porter les plaintes au général comte Caffarelli. Les deux
  méthodes se trouvent là en présence : l'ordre méticuleux dans la Maison de
  l'Empereur et le gaspillage de règle dans la maison de Jérôme. Cela-ne peut
  manquer d'amener des querelles et d'aller jusqu'à l'Empereur, lorsqu'il
  réglera ses comptes avec cette minutie qui s'inquiète de tous les détails.
De plus, l'Empereur qui est, jour par jour, instruit de ce
  qui s'est passé dans la résidence de l'Impératrice et du Roi de Rome, ne
  saurait voir avec plaisir que la reine en use comme d'un terrain commun, traverse
  le parc à Ionie heure, sans entrer au château pour prendre, en l'absence de
  Marie-Louise qui est à Mayence, des nouvelles du petit Roi. Passe encore pour
  le Bas parc, mais c'est tout de même dans le Petit parc, et lorsque, une
  fois, le 1er août, elle s'arrête pour voir le Roi, c'est à l'heure de sa
  promenade qu'on doit interrompre tout exprès.
Après le 15 août, où la reine assiste aux cérémonies du
  jour, de nouveau, voyage à Mortefontaine. Cela non plus n'est pas pour
  plaire. Sans doute l'Empereur n'a pas prohibé que Joseph la reçût, mais il ne
  l'a point nommée parmi les personnes qu'il pouvait recevoir, et ce groupement
  de souverains détrônés et mécontents doit l'offusquer ; Catherine n'en a
  cure. Elle prend ses habitudes à Mortefontaine ; on y est gai, on y voit du
  monde, on pêche, on chasse, on déjeune dans les fabriques du parc, tout comme
  on faisait à Napoléonshôhe et à Catharinenthal. La société même, si
  étrangement mêlée, et où elle amène encore à sa suite un élément d'étrangeté,
  car, partout où elle se déplace, c'est avec toute sa cour, a des façons
  cosmopolites qui amusent. Le contraste en est rendu plus grand avec la triste solitude de Meudon, devenue
  plus triste encore par le temps froid et pluvieux qu'il y fait ;
  aussi, n'a-t-elle qu'une idée, retourner à Mortefontaine où, gentiment, Joseph
  l'attire avec qui elle voudra, avec liberté entière pour ses promenades du matin et ses
  courses à cheval. Et comme Catherine est à la recherche d'une terre
  qui serait à elle et où elle s'installerait plus à son goût qu'à Meudon,
  Joseph lui demande un jour pour aller jusqu'au Plessis
  et peut-être jusqu'à une campagne beaucoup plus susceptible de rivaliser un
  jour avec Ermenonville qui l'avait enthousiasmée, mais que M. de
  Girardin ne voulait pas vendre.
Ce séjour de la reine à Mortefontaine est agréable à tout
  le monde. Malgré les tristes circonstances où nous
  nous trouvions, dit Miot, sa présence jeta
  quelque charme parmi nous. Elle était belle et aimable. Elle cherchait à
  plaire et y réussissait. Pourtant, au milieu des divertissements qu'on
  lui offrait, des visites qu'elle faisait autour de Mortefontaine, car, sur
  les indications de Jérôme, elle ne cessait de s'occuper de la Leyre qu'il voulait
  acheter, elle recevait de tristes nouvelles de Cassel, et, craignant d'en
  apprendre qui fussent pires, elle vivait au jour le jour. Dieu veuille que cette triste position finisse bientôt,
  elle est cruelle, affreuse pour tout le monde, écrivait-elle à Madame
  le 24 septembre, et, le 26, à son père : Je suis, en
  attendant, toujours à Mortefontaine où l'amitié qu'on me témoigne m'aide à
  supporter mes peines.
A sa rentrée à Meudon, elle apprend la première évacuation
  de Cassel, le départ du roi, obligé, dit-elle,
  de faire sa retraite avec un habit sur le corps.
  Cela l'exaspère contre l'Empereur. Si, depuis la
  reprise des hostilités, écrit-elle à son père, il eût voulu accorder des forces suffisantes au roi qui le lui avait demandé
  à Dresde, celui-ci ne se serait pas trouvé dans le cas d'abandonner son
  royaume. Le roi, depuis longtemps, a prédit à l'Empereur tout ce qui, vient
  d'arriver et lui a fait connaître le mauvais esprit qui règne dans le pays et
  qui a fait de cette guerre une guerre d'opinion et de fanatisme, ce
  malheureux peuple ayant été exaspéré par la manière dont le Gouvernement
  français l'a traité.
Cette animosité qui la domine n'est point passagère :
  c'est l'Empereur qui est coupable de tous les maux .qui ont accablé la
  Westphalie, de toutes les injustices qu'a subies le roi, de toutes les
  disgrâces dont elle-même fut l'objet. Le roi a fait à son frère tous les
  sacrifices, il a couru des dangers qui font frémir et on cherchait à répandre le bruit dans le public qu'une terreur panique
  avait fait abandonner Cassel ! Ayant occasion d'écrire sans
  craindre les indiscrets, elle vide sa poche à fiel ; elle reprend depuis son
  départ que l'Empereur, dit-elle, avait ordonné ; elle raconte le message
  qu'elle a reçu en chemin, l'arrêt auquel elle fut contrainte à Compiègne,
  l'invitation qui l'appela à Trianon, la disposition qui la confina dans ce séjour inhabitable de Meudon. L'Empereur a refusé
  qu'elle accompagnât l'Impératrice à Mayence, où le roi aurait pu venir. Elle
  lui a écrit de nouveau pour le supplier de lui
  accorder une maison à Paris puisque sa santé souffrait de ce séjour-ci,
  il ne lui a pas répondu. Je me trouvais par là,
  explique-t-elle, dans la nécessité de passer l'hiver
  ici, ce qui est impraticable, et si les circonstances forçaient le roi à
  revenir en France, il se trouverait lui-même sans asile. Tous ses frères y
  ont des possessions, soit des maisons à Paris ou des terres, et mon mari est
  le seul qui n'aurait où aller. Il n'a pas voulu acheter d'hôtel, parce que,
  s'il devait venir en France durant la guerre, il ne voudrait pas habiter
  Paris en l'absence de l'Empereur ; il s'est donc décidé à acheter une terre
  ou plutôt un château dans les environs de Paris et de Saint-Denis où j'irai
  me confiner aussitôt qu'il sera arrangé. Lorsque je l'aurai vu,
  ajoute-t-elle, je vous en ferai la description.
 
Ainsi, durant qu'elle courait autour de Mortefontaine, à
  la recherche d'une habitation, Jérôme achetait, sans le voir, et sans que sa
  femme l'eût vu, un château d'importance, le château de Stains, renommé pour
  la beauté de son parc, coupé de champs et de prairies, et traversé par le
  Crould ; la terre des de Thou et des Harlay, où les propriétaires, MM. de
  Catelan, ont réuni toutes les espèces d'oiseaux aquatiques les plus rares,
  des cerfs et des biches à tôle et à pieds blancs, les seuls qui existent en
  France, et un troupeau de moutons mérinos pure race pour lequel ont, été
  bâties des bergeries pouvant contenir plus de 3.000 hôtes.
Le château a été acheté moyennant 300.000 francs, par les
  soins et sous le nom du baron de Sorsum et de M. Idelinger, et ce fut
  seulement un mois après que Jérôme en était devenu propriétaire, le 22
  octobre, que Catherine trouva opportun de s'adresser à l'Empereur pour lui
  demander de sceller de son consentement une grâce
  que le roi venait de lui accorder. Depuis longtemps, lui écrit-elle, je désirais posséder en France un petit pied-à-terre qui
  pût être le prétexte de quelques visites dans ce pays et dont le bonheur de
  voir Votre Majesté et l'Impératrice est le véritable motif. Le roi vient
  d'accéder à ce désir en m'accordant quelques fonds pour acheter une maison
  dans les environs de Saint-Denis, située à Stains et appartenant à MM. de
  Catelan. Quelle que fût la proximité de ce séjour de Paris, il ne suffirait
  pas au désir que j'ai de voir souvent l'Impératrice dont les bontés sont
  aujourd'hui ma seule consolation. J'ose donc la supplier de me désigner une
  maison à Paris dont le séjour m'est ordonné par les médecins. Et elle
  termine par des considérations sur le froid qu'il
  fait à Meudon et les peines morales de tout genre qu'elle y éprouve.
Il a de quoi faire éclater l'Empereur. S'il a trouvé que
  la reine en usait vraiment sans gêne et que, en France, elle oubliait qu'elle
  n'était pas dans son royaume ; si ces voyages répétés et ce bruit que
  faisaient Catherine et cette cour qu'elle traînait après et ce mode majeur de
  pompes souveraines lui ont déplu, à présent ces attitudes de désobéissance
  lui paraissent intolérables. Aussi, le 4 novembre, à Mayence, il donne
  mission au duc de Bassano d'écrire à Reinhard, chargé de transmettre ses
  ordres à Jérôme : La reine, par la conduite qu'elle
  tient à Paris a déplu à l'Empereur. Le roi préviendra des désagréments et de
  nouveaux chagrins en faisant venir la reine auprès de lui. Sa Majesté a su
  récemment et n'a pu l'apprendre qu'avec mécontentement, que la reine s'occupe
  avec des gens d'affaire d'acheter pour le roi des maisons de plaisance aux
  environs de Paris et notamment le château de Stains. D'après le Statut de
  Famille, un prince, monté sur un trône étranger, ne peut rien posséder en
  France sans la permission de l'Empereur. Les projets du roi sont donc
  irréguliers. Es sont d'ailleurs l'objet de la risée publique. On comprend
  difficilement comment un roi, dans sa position, et lorsque la France n'est
  occupée que de sacrifices pour sauvegarder l'honneur national, se livre à des
  projets qui lui sont personnels.
Sans doute eût-on pu discuter l'interprétation que
  l'Empereur donnait au Statut de Famille. Il n'avait empêché ni Joseph de
  posséder Mortefontaine, ni Louis de posséder l'hôtel de la rue Cerutti et
  Saint-Leu : ce n'était pas le Statut de Famille qu'il avait invoqué, lorsque,
  au traité de Bayonne, il avait contraint Murat de lui céder l'Élysée, Neuilly
  et La Motte Saint-Héraye ; mais cet affichage d'indépendance par la reine
  l'excédait. Qu'eût-il dit s'il avait su que Jérôme venait d'acheter, en
  Indre-et-Loire, une terre d'une bien autre importance : le château de
  Villandry, bâti au XIVe siècle, complété au XVIe, mis à la moderne au avine ?
  Par une ingénieuse combinaison des gens d'affaires, ce marché et celui de
  Stains avaient été conclus moyennant 950.000 francs, alors que l'on comptait
  sur 40.000 livres de revenu utile. Cela d'ailleurs n'eût fait que confirmer
  les rapports du commissaire général de police à Mayence annonçant les gains
  de cinq à six millions opérés, au compte du roi, sur les domaines et les
  capitaux de la Couronne de Westphalie, convertis clandestinement en espèces,
  par un nommé Moutard, qui, comme intendant de la liste civile, avait remplacé
  La Flèche après sa débâcle.
Mais ces millions, placés à la Banque de France à un
  compte M, par l'intermédiaire des banquiers Perregaux, ne paraissaient point
  et ne faisaient pas scandale, tandis que Stains pouvait le faire. Le roi a fait acheter la terre de Stains, écrit
  l'Empereur à l'archichancelier. Cette démarche est,
  je crois, contraire aux Statuts de la Famille ; je désire que vous le
  vérifiiez. Il me semble qu'il y a un article qui dit qu'aucune acquisition ne
  peut être faite en France sans nia permission par un prince qui occupe un
  trône étranger. Si je ne me trompe pas à cet égard, ordonnez au grand juge de
  faire venir le notaire qui a fait l'acte, de lui faire connaitre les
  dispositions des statuts et de faire annuler la vente. J'ai ordonné au roi de
  Westphalie de se rendre Aix-la-Chapelle. Je suis indigné de ce que, lorsque
  tous les particuliers sacrifient leurs intérêts pour la défense de la patrie,
  un roi, qui perd son trône. ait assez peu de tact pour choisir ce moment pour
  acheter des terres et avoir l'air de ne penser qu'à ses intérêts particuliers.
  J'ai fait connaître au roi de Westphalie que mon intention était que la reine
  allât le rejoindre.
C'est à Reinhard qu'est revenue cette agréable commission.
  Le 8 novembre, il s'est transporté à Aix-la-Chapelle et, tout de suite, s'est
  rendu chez le comte de Furstenstein, Car toute affaire doit passer par le
  ministre des Relations extérieures. Reinhard s'est borné à énoncer les deux
  points essentiels : résidence du roi dans un château du Rhin, rappel de la
  reine. Furstenstein a répondu à Reinhard qu'il eût à venir le lendemain au
  lever du roi. Mais, ce lendemain, point de lever. Le ministre de France est,
  condamné à une attente interminable dans les salons de service et s'énerve du
  manque prémédité d'égards. A une heure seulement, il parvient à se faire
  annoncer au roi auquel il signifie les ordres de l'Empereur. Jérôme répond
  que, quant à la résidence, son capitaine des gardes, le général Wolff, parti
  de Mayence soixante heures après la dépêche du duc de Bassano, lui a porté des
  propositions différentes, les seules dont il lui plaise de tenir compte. Il
  ne veut pas de châteaux aux bords du Rhin, mais aux environs de Paris, tout
  au plus Laëken, cela, à la bonne heure. Reinhard répond par le mécontentement
  de l'Empereur, l'annulation de l'achat de Stains, le Statut de Famille. — Le Statut de Famille n'a pas empêché le roi d'Espagne
  d'habiter Mortefontaine, riposte Jérôme. — Il
  l'a acquis de l'agrément de l'Empereur et l'habite sans voir personne et dans
  le plus grand incognito, répond Reinhard. — Sans
  voir personne ! s'écrie Jérôme. Le roi
  d'Espagne va seulement coucher toutes les nuits à Paris et ce n'est pas pour
  conjurer, c'est pour s'amuser. Jamais, je ne ferai venir la reine à
  Aix-la-Chapelle. Cinq cents Cosaques peuvent arriver par Düsseldorf. Rien ne
  les en empêche. La place de la reine n'est pas aux avant-postes.
  Reinhard répond que les Cosaques n'arriveront pas plus à Düsseldorf qu'à Laëken.
  — Oui, c'est comme quand on était à Dresde. On
  disait qu'ils ne passeraient pas l'Elbe. Si l'Empereur veut que je fasse
  venir la reine, pourquoi ne fait-il pas venir l'Impératrice ? — Parce que, répond Reinhard, l'Impératrice est chez elle et que la reine est chez l'Empereur,
  qu'elle en reçoit l'hospitalité et qu'elle ne peut la recevoir malgré lui.
  — Eh bien ! reprend Jérôme, je lui ordonnerai d'aller chez elle, je la suivrai, mais
  ce sera moi qui commanderai à ma femme. Je sais que je suis sous la puissance
  du plus fort, mais on sait que j'ai du caractère ; je m'exposerai plutôt à un
  esclandre et il faudra que celui qu'on enverra soit bien ferme sur ses
  étriers. Que l'Empereur attende encore quinze jours et il verra ce qu'il peut
  se promettre des autres membres de sa famille. Je vois des traîtres, comme ce
  roi de Suède, affermis sur leur trône, et moi, seul resté constamment fidèle,
  je perds le mien. On m'a fait des propositions pour rester à Cassel.
  L'Empereur le sait. Il l'a dit au général Wolff. Je pourrais passer le Rhin
  aujourd'hui, je pourrais retourner dans mes Etats, j'y serais bien reçu !
Et, s'emportant de plus en plus : Au
  surplus, dit-il, c'est une affaire, de
  famille entre l'Empereur et moi et, si l'Empereur vous charge de me dire
  quelque chose, adressez-vous au comte de Furstenstein. Reinhard répond
  que c'est au roi qu'il est chargé de faire connaitre les volontés de
  l'Empereur ; que le roi ne voudra pas faire intervenir un tiers ; que, dans
  ce qu'il a dit, rien n'a pu motiver la colère que fait éclater le roi. Oui, dit Jérôme, j'ai le
  cœur plein d'amertume et je ne le montre qu'à vous. Je sais qu'en cc moment
  on traite de mon royaume, qu'on en traite sans moi et que peut-être on l'a
  déjà cédé. Reinhard demande comment le roi le sait. L'Empereur l'a dit, ou a peu près, au général Wolff et je
  le sais encore par d'autres sources. Comment l'Empereur justifiera-t-il aux yeux
  de l'Europe ce procédé envers un souverain et frère si fidèlement dévoué ?
  Et puis des révoltes ; il est toujours roi, toujours souverain. Souverain, répond Reinhard, Votre Majesté ne l'est pas ici. — Oui,
  je le suis ici et même plus qu'à Cassel, répond-il. La conférence
  finit sur des mots si aigres qu'à la suite, Reinhard prend la résolution de ne plus aller à la Cour que lorsque le roi le fera
  appeler.
La conclusion à tirer pourtant est que le roi renonce en
  ce moment à se rendre à Paris ; mais il se prévaut des concessions prétendues
  que l'Empereur aurait annoncées au général Wolff ; il parle du château de
  Pont où l'Empereur lui aurait permis de se rendre lorsqu'il le demanderait. Cette retraite, dit-il, conviendrait
  à la reine et beaucoup moins à moi qui préfère Aix-la-Chapelle ; pour appeler
  la reine près de moi, c'est le château de Laëken qui réunit toutes les
  convenances.
Reinhard n'a eu qu'à rendre compte. Les instructions qu'il
  a reçues sont impératives et, du ton que l'Empereur a pris, l'on ne peut
  guère croire qu'il les ait modifiées sans même donner avis à son ministre. Le
  roi pourtant, sur des renseignements à coup sûr peu autorisés, se dit en
  mesure de les contredire : tantôt, ce sont les
  propositions qu'il a reçues de l'Empereur, par le général Wolff ;
  tantôt un mot que l'Empereur aurait dit à un de ses courriers qu'il aurait
  rencontré à Verdun. Il en tire le droit d'aller à Pont ; il compte
  naturellement d'ailleurs y mener sa maîtresse, la
  seule dame à la suite de Sa Majesté. Il est vrai que la princesse de Löwenstein
  est suivie du prince, pauvre prince, pauvre mari,
  pauvre officier, mais incomparable chambellan, et d'une complaisance !
  Elle n'en est pas moins la seule femme, ce qui lui fait une position
  singulière. D'hommes, il y a quantité, mais un seul influent, Furstentein,
  qui est en rivalité, même en lutte semi-courtoise, avec la maîtresse, la dit très méchante, très intéressée, bien
  difficile à renverser, tant elle a porté d'adresse dans sa conduite pour
  suivre le but qu'elle est parvenue à atteindre.
Après l'audience qu'il a eue, les ordres qu'il a
  signifiés, Reinhard est convaincu que le roi attendra les nouvelles décisions
  de l'Empereur. Or, le 11, il reçoit de Furstenstein ce billet : J'ai l'honneur de prévenir Votre Excellence que le roi,
  mon maître, se mettra en route cette nuit pour se rendre au château de Pont-sur-Seine
  appartenant à Madame Mère, ce lieu ayant été jugé convenable pour la
  résidence du roi par Sa Majesté l'Empereur. Reinhard répond par une
  protestation motivée : Nulle instruction nouvelle n'a infirmé, ni même
  atténué les ordres que le duc de Bassano lui a expédiés le 4 novembre ; les
  volontés de l'Empereur sont positives sur deux points, le premier, que le roi
  s'établisse dans un château des départements de la Sarre, de la Roër ou du
  Rhin-et-Moselle ; le second, qu'il y fasse venir la reine. L'Empereur a
  ajouté que, si le roi ne s'y conformait pas, il serait obligé de prendre des
  mesures pour en assurer l'exécution. Reinhard n'avait d'autre devoir que de
  faire bien entendre au roi que telles étaient les volontés de son frère. Il
  ne peut s'écarter de ce devoir, quelles que soient les communications
  directes que le roi a pu recevoir depuis. Il dégage donc sa responsabilité et
  rendra compte à son gouvernement de la détermination que le roi a prise.
Sur cette lettre, Jérôme daigne recevoir le ministre, qui lui signifie encore une fois la volonté formelle de
  l'Empereur et ne lui ménage point les vérités dures à entendre. Le roi lui
  dit que personne ne lui a jamais parlé ainsi et qu'il ne l'aurait supporté de
  personne d'autre. Il n'en persiste pas moins dans sa résolution, et se
  prépare à partir dans la nuit pour Pont, avec la princesse de Löwenstein et
  le comte de Furstenstein. A ce moment, coup de théâtre : arrivée d'un
  courrier apportant la nouvelle que l'Empereur a assigné le château de
  Compiègne pour la résidence du roi. Ainsi tiennent-les résolutions de
  l'Empereur lorsqu'il s'agit de ses frères. Il donne des ordres et les
  serviteurs qui exécutent ces ordres — Savary hier, Reinhard aujourd'hui —
  sont désavoués, repris ou disgraciés.
 
C'est Catherine qui est intervenue et qui a arraché cette
  grâce de l'Empereur. Elle le raconte le 14 à son père : Lorsque l'Empereur est arrivé à Saint-Cloud, je m'y suis
  présentée sur-le-champ. Sa première parole a été de nie parler du parti que
  les circonstances vous ont forcé de prendre et cela d'une manière à me faire
  voir sa disposition d'humeur sur ce qui se passe. Le lendemain, il s'est
  radouci et m'a parlé de vous avec beaucoup d'éloges. Ayant appris qu'il ne
  voulait. pas absolument que le roi vint ici, mais qu'il voulait absolument
  qu'il restât dans les départements qui bordent le Rhin, j'ai pris mon courage
  à deux mains et je lui ai demandé une entrevue que l'Impératrice a eu
  beaucoup de peine à obtenir. Enfin, elle y a réussi et j'ai pu lui exposer,
  dans une conversation qui a duré une heure et demie et qui a été très vive de
  part et d'autre, toute la position du roi d'après les sacrifices qu'il a
  portés, la nécessité de le rapprocher de Paris, en lui permettant au moins de
  venir à Stains, enfin de nous donner des moyens d'existence en assurant au
  roi le million de prince français. Il m'a refusé que le roi vînt il Paris ou
  à Stains pour des raisons politiques qui ne tiennent pas à nous
  personnellement, mais il m'a accordé Compiègne et c'est là que je compte
  m'établir et trouver le roi dès demain. Quant au million de prince français,
  il n'y a encore rien de stipulé et je ne sais encore quand cet article le
  sera. En attendant, il faudra vivre de l'air du temps.
Le 14, en effet, à huit heures du matin, Jérôme, avec
  seulement deux voitures suivant son carrosse, arrive à Compiègne où M. de
  Guerchy, maréchal des logis du Palais, a été envoyé pour le recevoir et
  l'établir dans le palais. Il est logé dans l'appartement du Roi de Rome. Dans
  la nuit arrive la reine, qui, après avoir assisté à Saint-Cloud au dîner de
  famille, est revenue à Meudon prendre les personnes de sa suite et s'est
  hâtée ensuite vers Compiègne. La Cour se complète le lendemain et les jours
  suivants ; la maîtresse y est déjà : c'est le personnage important. La reine
  a sa grande maîtresse, six dames du Palais, un chevalier d'honneur, deux
  écuyers, un secrétaire des commandements ; le roi cinq ministres, le capitaine
  de ses gardes, quatre aides de camp, trois officiers d'ordonnance, cinq
  secrétaires à titres divers, deux écuyers, trois chambellans, un maréchal de
  la Cour, deux préfets du Palais, un fourrier, quatre médecins, douze pages
  avec leur sous-gouverneur, et, pour ces cinquante-huit princes, comtes,
  barons ou chevaliers, il y a quatre fois autant d'employés, d'huissiers, de
  valets de chambre, de gens de livrée, de cochers et de chevaux, car bien
  qu'on ait vendu quantité de chevaux à Cologne, au point d'y donner pour 1.900
  francs les six admirables brunswickois blancs de grand gala, les mêmes qui au
  théâtre de Cassel traînaient le char de Trajan, il en est resté sur toutes
  les routes et, peu à peu ; ils affluent à Compiègne, emplissent les écuries
  du Palais, débordent dans la ville.
 
Ce ne serait rien encore que le château mis au pillage,
  les vols organisés par des valets de pied du roi, de complicité avec un nommé
  Kieffer, emballeur de la reine, mais outre que, de Mortefontaine, Joseph,
  avec sa cour espagnole, vient rendre visite à son frère westphalien — ce qui
  n'est pas pour plaire à l'Empereur — Jérôme ne s'occupe pas seulement de
  faire la cour à la princesse de Löwenstein, de jouer à la paume, de chasser
  dans le parc, de destituer son intendant de Paris, d'élever ou d'abaisser,
  selon sa fantaisie du moment, tel ou tel chambellan : il imagine d'ouvrir, par
  son beau-père, une négociation avec les souverain alliés.
Dès le 5 novembre, Catherine a été employée à tâter le
  terrain. Mon mari, a-t-elle écrit au roi de
  Wurtemberg, n'a pu, comme les princes de la
  Confédération, faire ce que le sang, l'honneur et la reconnaissance lui
  interdisaient également... Mais il serait
  bien dur de penser qu'il en sera la première victime, lorsque la paix
  générale aura rendu à chacun la tranquillité ou au moins une partie de son
  ancienne existence. Quatre jours après l'arrivée de Jérôme à
  Compiègne, le 18 novembre, Catherine revient à la charge et s'exprime plus
  nettement : Je me persuade, écrit-elle, que, s'il est encore quelque justice en ce monde, vous
  aurez aussi quelque influence à la paix générale et qu'alors vous n'oublierez
  pas le roi, un gendre qui a toujours eu pour vous les plus aimables procédés.
  Enfin, le 7 décembre, alors qu'elle n'a rien à refuser à son mari (on le verra bien dans neuf mois), elle
  risque la démarche décisive : Je vous ai dit
  plusieurs fois, mon cher père, écrit-elle, combien
  j'étais pour mon compte éloignée de toute idée ambitieuse, mais puis-je voir
  sans un mortel chagrin que le roi soit condamné, à la lieur de son tige, à
  une telle inaction ? La paix qu'on nous fait espérer doit assurer l'existence
  de tous les souverains et, sans doute, après les sacrifices que vous avez
  faits à la cause des Alliés, vous avez des droits à obtenir que celle de vos
  proches ne soit pas oubliée. Si la politique admet quelques principes de
  justice, on ne pourra savoir mauvais gré au roi d'une conduite que lui imposaient
  les sentiments d'honneur qui le distinguent et je ne pourrais me persuader
  qu'on voulût le rendre victime de l'impossibilité où il se trouvait d'agir
  comme tous les autres membres de la Confédération du Rhin. Jérôme, le
  lendemain, précise et affirme ses prétentions : Le
  royaume de Westphalie, écrit-il à son beau-père, a été formé avec le concours de la Russie et de la Prusse.
  Il a été reconnu par toutes les puissances actuellement en guerre avec la
  France ; tous les actes émanant de leur autorité le reconnaissent comme
  existant et, en effet, je ne vois pas, dans la guerre des Alliés contre la
  France, en quoi ma qualité de prince français poilerait influer sur la
  conservation de mon royaume, même dans le cas où la paix donnerait lieu à des
  changements dans la constitution politique de l'Allemagne, auxquels je
  n'hésiterais pas à souscrire. Je me flatte que ma manière franche de penser
  et d'agir, assez connue de tous les souverains de l'Europe, doit être pour
  eux la garantie de la sincérité de mon adhésion à tout ce qui, pourra être
  jugé nécessaire pour le maintien de l'indépendance de l'Allemagne, qui, par
  cela, pourrait, pour la France même, devenir plus intéressante. Je ne me
  dissimule point que les plans et les combinaisons que les Alliés ont conçus
  pour atteindre ce but seraient susceptibles d'apporter quelques changements
  dans les limites actuelles de mon royaume et je ne balance point à déclarer à
  Votre Majesté que j'y souscrirais également, comptant assez sur leur justice
  pour croire que des indemnités convenables seraient offertes.
Aussitôt que le roi de Wurtemberg aura répondu par l'entremise de M. de Linsingen, Jérôme enverra
  officiellement son ministre des Finances, Malchus, comte de Marienrode, pour
  traiter de ses affaires auprès du Congrès.
Catherine dit que c'est avec la
  connaissance et l'agrément de l'Empereur que le roi a fait cette
  démarche. Cela est-il bien sûr ? L'Empereur, depuis le jour où. Jérôme est
  arrivé à Compiègne, n'a pas voulu le voir et la lettre qu'il lui a fait
  porter par le duc Charles de Plaisance est la dernière qu'il lui ait écrite.
  On n'a aucun indice que Catherine soit venue à Paris, ni qu'elle ait été
  reçue par l'Empereur ; on ne trouve aucune trace que l'Empereur ait chargé son
  ministre des Relations extérieures d'une communication d'une telle espèce. Le
  2 décembre, les bases de Francfort ont été officiellement acceptées, pour la négociation
  de la paix, par le duc de Vicence, nommé ministre des Relations extérieures
  le 20 novembre. Par le paragraphe 5, la France a renoncé à toute souveraineté
  en Allemagne ; par là même, ne peut-on croire qu'elle-a abandonné toute
  prétention de maintenir la Westphalie sous un sceptre napoléonien. Or, la
  lettre de Jérôme est en date du 8 décembre. Cette lettre a été rédigée avec
  le plus grand mystère. On m'a fait travailler ce
  matin, écrit, le 8, Cousin de Marinville à son père, à l'objet le plus secret et qui exige le plus de confiance.
  Le canal qu'ont indiqué Jérôme et Catherine pour passer les réponses est tout
  allemand : M. de Linsingen, secrétaire de la légation de Westphalie à Paris,
  ayant quantité de parents de son nom dans l'armée prussienne. Au cas où le
  Congrès se fût réuni en décembre, l'Empereur eût-il plutôt admis qu'en
  juillet précédent ou qu'en janvier suivant l'idée que Jérôme y fût représenté
  et stipulât pour lui-même, que ce ne fût point son plénipotentiaire qui
  débattit les intérêts de Jérôme, comme ceux de Joseph, d'Eugène et d'Elisa ?
  Pour admettre que la démarche ait pu être faite avec
  la connaissance et l'agrément de l'Empereur, il conviendrait qu'on
  rapportât de cette autorisation une autre preuve qu'une simple allégation
  qu'infirment toutes les vraisemblances. Jusqu'à ce que cette preuve ait été
  fournie, on doit se demander si cette démarche faite malgré l'Empereur, ne se
  trouvait pas faite contre lui.
 
Au reste, de Jérôme, l'Empereur ne voulait rien savoir.
  Pourvu que le roi de Westphalie restât à Compiègne et qu'il ne fit point
  parler de lui à Paris, Napoléon se passait aussi volontiers de ses services
  militaires que de ses avis politiques ; si, par son incurable faiblesse
  vis-à-vis des siens et vis-à-vis des femmes, il avait cédé sur Compiègne, il
  n'avait oublié ni les deux fuites de Cassel, ni la révolte à Aix-la-Chapelle,
  ni l'achat de Stains. II ne lui pardonnait rien et, le laissant là où il lui
  avait permis de résider, il témoignait assez fortement sa mansuétude
  fraternelle sans avoir à sacrifier une chance quelconque de paix pour le vain
  espoir de conserver à Jérôme son problématique royaume.
Ce qui se passait à ce moment même air sujet de l'Espagne
  apporte d'ailleurs à l'appui une preuve surérogatoire.
***
Entre Joseph et l'Empereur, une difficulté nouvelle a en
  effet surgi qui, en mettant à nu le caractère et les prétentions de Joseph, a
  montré une fois de plus ce qu'il fallait penser de sa modération, de son
  absence d'ambition, de son goût de retraite, et de tous les couplets
  champêtres dont il se plaisait à orner ses lettres menaçantes.
A son arrivée à Paris, l'Empereur avait trouvé une lettre
  que Soult lui avait écrite de Saint-Jean de Luz, le 3 novembre. Soult,
  rappelant une conversation que l'Empereur avait eue avec lui, dans une de ses
  promenades autour de Dresde, au sujet, des affaires d'Espagne et du prince
  Ferdinand, ouvrait l'avis que le moment était arrivé où l'Empereur pouvait
  employer le seul moyen d'en finir qui se fût constamment présenté à lui
  depuis 1809, le renvoi du prince des Asturies dans ses royaumes. Il
  rapportait l'agitation qui régnait en Espagne, l'accroissement continuel de
  la méfiance entre Espagnols et Anglais ; la destitution et l'éloignement par
  Wellington des généraux espagnols qui s'étaient montrés le plus habiles et le
  plus patriotes, tels que Castaños et O'Donnel ; il disait les lettres
  interceptées, les témoignages recueillis, les discours de la nouvelle
  assemblée des Cortès, les émeutes à Cadix, l'anarchie en Galice, de
  brigandage en Castille. Toutes ces circonstances
  réunies, disait-il, m'ont fait penser qu'il
  ne faudrait peut-être qu'un prétexte pour porter la nation espagnole à
  tourner ses armes contre les Anglais et à devenir l'alliée de Votre Majesté.
  Pour cela, il suffirait que le prince des Asturies formât une alliance de
  famille avec l'Empereur et que celui-ci le rendit à la nation et le lui
  présentât ; dès lors, l'armée anglaise n'avait plus, pour sa propre sûreté,
  qu'à rentrer en Portugal ; elle ne pouvait opérer ce mouvement sans subir de
  telles pertes qu'elle n'aurait peut-être plus la possibilité de se maintenir
  dans la Péninsule. L'Empereur serait donc à même de' porter sur un autre
  théâtre ses armées d'Espagne ou de donner à-cette guerre telle direction
  qu'il jugerait convenable. Soult ajoutait d'autres considérations sur les
  voies et moyens à suivre, mais il insistait surtout sur l'alliance de famille
  à contracter avec le prince Ferdinand, sur l'apparente liberté qu'il
  conviendrait de lui laisser, sur les garanties qu'il faudrait prendre
  vis-à-vis de lui et finissait en s'excusant de représenter un moyen que l'Empereur.
  lui-même avait imaginé de terminer par une mesure
  politique, les affaires d'Espagne et de rendre les armées qui y étaient
  employées entièrement disponibles pour la guerre du Nord.
L'Empereur a saisi aussitôt cette ouverture qui correspond
  si bien à ses propres idées : sur l'utilité d'une alliance de famille, il ne
  saurait à présent former des illusions : pourtant, ce qui a si mal tourné
  avec les Lorraine-Habsbourg peut réussir avec les Bourbons ; d'ailleurs, ce
  n'est point un père, mais un mari qu'il s'agira d'amener à la politique
  française. L'Empereur ne saurait penser, comme jadis, à donner à Ferdinand
  une Tascher, une La Rochefoucauld, une fille de Lucien, mais il a la tille
  aînée de Joseph et une certaine lettre que, le 29 septembre, Rœderer écrivait
  à son ami le général Dumas, ne lui est-elle pas récemment tombée sous les
  yeux ? La princesse Zénaïde, disait Rœderer, est une petite personne toute ronde, toute formée, très
  bien élevée, parlant avec beaucoup de raison et d'aplomb. On ne voit pas ce
  qui pourrait faire différer de lui donner un mari. Sans doute
  n'a-t-elle pas treize ans et l'époux qu'on lui destinerait en a-t-il
  vingt-neuf, mais cela n'est point pour arrêter dans une famille corse. Madame
  avait quatorze ans à peine lorsqu'elle, s'est mariée.
Peut-être l'Empereur en dit-il quelque chose à Julie qui,
  le 10 novembre, est venue de Mortefontaine au Luxembourg et à Saint-Cloud et
  qui, le 11, a convoqué chez elle Rœderer, non sans une raison. Le 12, après
  le lever, l'Empereur retient Rœderer et, sans lui ouvrir sa pensée au sujet
  de l'Espagne, sans lui dévoiler le projet sur lequel il s'est mis d'accord
  avec Bassano, qui le préconise depuis le retour de Russie, il jette néanmoins
  dans la conversation des bribes d'information dont il pense bien que Rœderer
  fera son profit. D'abord il demande quelle est la conduite de Joseph à Mortefontaine
  et il se relâche de sa sévérité de juillet. Qu'il
  vienne à Paris tant qu'il voudra, dit-il, pour
  voir des filles ou Mme de Monte-Hermoso ; j'ai désapprouvé le ministre de la
  Police sur l'obstacle qu'il a voulu y mettre. Puis, il entre dans le
  vif par cette question. Mais, du reste, qu'est-ce
  qu'il veut ? Songe-t-il encore à régner ? et comme Rœderer répond, Sire, je le crois. — Veut-il
  encore le trône d'Espagne ? demande-t-il — Sire,
  dit Rœderer, il pense, à ce que je présume, qu'il
  lui serait encore possible de négocier. — Chimère
  ! riposte l'Empereur. Ils ne veulent pas de
  lui, ils le regardent comme incapable. Ils ne veulent pas d'un roi qui est
  toujours avec les femmes à jouer à cache-cache ou à colin-maillard. Ce sont
  ses amis eux-mêmes qui disent cela de lui... Le
  roi dépend des femmes, de ses maisons, de ses meubles. Il me disait
  sérieusement au Prado qu'il fallait éviter que rues grenadiers allassent
  déranger son palais... J'ai sacrifié des
  milliers, des cent milliers d'hommes pour le faire régner en Espagne. C'est
  une de rues fautes d'avoir cru nies frères nécessaires pour assurer ma
  dynastie. Ma dynastie est assurée sans eux. Elle se sera faite au milieu des
  orages, par la force des choses. L'Impératrice suffit pour l'assurer. Elle a
  plus de sagesse et de politique qu'eux tous... Aujourd'hui, je ne donnerais pas un cheveu pour avoir Joseph en Espagne
  plutôt que Ferdinand. Les Espagnols seront toujours unis à la France par leur
  intérêt, Ferdinand ne me sera pas plus opposé que le roi. C'est là
  l'essentiel.
Ce qui montre combien Rœderer connaît Joseph, c'est qu'il
  répond : Sire, peut-être le roi ne désire pas
  précisément la couronne d'Espagne, mais une couronne. A cela, Napoléon
  ne répond pas. Quelle couronne donnerait-il, lui qui est si peu sûr de garder
  la sienne ? Il revient à Vitoria, à la campagne, à l'ignorance et aux bévues
  du roi, puis il pose la question : Que va faire Joseph ? Rœderer distingue
  trois cas : L'Empereur à Paris et en paix ; l'Empereur absent et en guerre ;
  l'Empereur mort et la Régence ouverte. Oh ! dans ce
  cas, dit l'Empereur, il ferait du trouble, je
  m'y attends. Voyez l'histoire ; ç'a toujours été ainsi. Le cas à prévoir,
  c'est mon absence. Tout a été tranquille cette année ; j'ai été bien servi
  par tout le monde. L'Impératrice est une femme plus politique que tous mes
  frères. Cette jeune femme aurait pris dans l'occasion son parti très bien...
  Mais, si j'avais ici le roi et ses grands amis, les
  Clément de Ris et autres, ils me mettraient tout sens dessus dessous. Et,
  d'accord avec Rœderer, il pense que, en son absence, il faudrait occuper le
  roi — et l'occuper loin de Paris. Il envisage l'idée de le faire gouverneur
  de Rome, gouverneur de Turin, mais il passe. Il a dit ce qu'il désire que Rœderer
  rapporte à Mortefontaine.
Le même jour, 12 novembre, il donne des ordres h Bassano
  pour que La Forest, l'ancien ambassadeur près de Joseph, retiré à son château
  de Fréchines, aux environ de Blois, se rende incognito,
  avec un seul domestique et dans une voiture aussi modeste que possible,
  au château de Valençay où il portera une lettre au prince des Asturies. Cette
  lettre débute ainsi : Les circonstances actuelles de
  la politique de mon empire nie portent à désirer la fin des affaires
  d'Espagne. L'Angleterre y fermente l'anarchie, le jacobinisme et,
  l'anéantissement de la monarchie et de la noblesse pour établir une
  république. Je ne puis qu'être sensible à la destruction d'une nation si
  voisine de mes États et avec laquelle j'ai tant d'intérêts maritimes communs.
  Je désire donc ôter tout prétexte à l'influence anglaise et rétablir les
  liens d'amitié et de bon voisinage qui ont existé si longtemps entre les deux
  nations. En dehors des conditions politiques de l'accord : évacuation
  réciproque des territoires, retour du prince Ferdinand à Madrid, restitution
  des prisonniers, retraite des Anglais, pension à Charles IV, amnistie aux
  Espagnols attachés à Joseph, maintien de l'empire colonial et interdiction
  d'en céder quelque partie que ce soit aux Anglais, les instructions dressées
  pour M. de La Forest lui prescrivent de proposer au prince Ferdinand la main
  de la princesse Zénaïde ; toutefois, il ne devra articuler cette clause
  qu'après les autres, lorsque le moment lui paraîtra opportun et que
  Ferdinand, pour être mis en possession de son royaume, n'aura plus à faire
  que ce léger effort : de conclure un mariage tel qu'il le sollicite depuis
  cinq ans avec une insistance écœurante.
 
L'on est tenté de penser que si Julie avait été pressentie
  par l'Empereur, que si tel avait été l'objet des voyages assez fréquents
  qu'elle fit à Paris et où, à chaque fois, elle vit l'Empereur pour l'engager, a-t-on dit, à se prononcer sur la position de son mari dont la position et le titre
  qu'il portait devenaient chaque jour plus embarrassants, elle n'avait
  pas rapporté à Joseph tout ce qu'elle apprenait, comptant sans doute que
  l'amour paternel le ferait passer sur le déchirement d'abandonner sa
  couronne. L'Empereur pourtant s'imaginait que soi-LW :1-e était préparé au
  sacrifice. Par Rœderer, il lui avait fait passer des mots aimables. Je ne l'ai pas encore vu, avait-il dit, le 17
  novembre, j'ai tant à faire. Pour lui plaire,
  il avait fait offrir des secours à Azanza qu'il avait su dans le besoin. Ils ont de la noblesse, avait-il dit, ces Espagnols ; ils ne demandent pas comme les Italiens.
  Mais Rœderer avait prié Julie de garder pour elle ce
  qui ne serait pas bon à dire au roi, et Julie, comme elle l'écrit le
  23, n'avait parlé au roi que de ce qui pouvait lui
  faire plaisir.
Alors donc que l'Empereur devait penser que, lorsqu'il
  dévoilerait la négociation engagée avec Ferdinand, Joseph n'y mettrait point
  des obstacles, Joseph, par le fait de la courtisanerie et de l'amour conjugal
  qui lui avaient également ménagé ce qui pouvait lui déplaire, se trouvait,
  vraisemblablement, au moins dans une demi-ignorance de ce qui était presque
  accompli.
Le 27 novembre, l'Empereur se détermine à lui faire
  adresser un billet contenant l'invitation de se
  rendre à Paris pour être reçu par lui le lendemain au soir. Le 28,
  Joseph, accompagné de Miot, arrive à huit heures du soir chez Rœderer, rue du
  faubourg Saint-Honoré, 99. Au bout de peu de temps, le comte de Flahaut, aide
  de camp de l'Empereur, vient le prendre et le conduit aux Tuileries, où, par
  un escalier secret, il l'introduit dans le cabinet de Napoléon.
L'entretien dure longtemps. Sans revenir en rien sur les
  revers que Joseph a essuyés en Espagne, sans faire aucun reproche sur le
  passé, l'Empereur s'en tient uniquement au présent et à l'avenir : Ma position actuelle, dit-il au roi, ne me permet plus de penser à aucune domination étrangère
  et je m'estimerai heureux si je puis, par la paix, conserver le territoire de
  l'ancienne France. Tout, autour de moi, menace ruine en ce moment. Mes armées
  sont anéanties et les pertes qu'elles ont éprouvées ne peuvent se réparer
  qu'avec une extrême difficulté. La Hollande nous échappe sans retour ;
  l'Italie est chancelante ; le roi de Naples me donne les plus justes,
  inquiétudes ; il s'arrange avec les Anglais. Le duc de Campo-Chiaro et le
  marquis de Gallo se sont emparés de son esprit. Le premier est vendu aux
  Anglais, l'autre aux Autrichiens. Si sa défection n'est pas prononcée, du
  moins il n'y a aucune coopération à espérer du côté de Naples. Les secours
  qui devaient être fournis au vice-roi n'arrivent pas et il en a un besoin
  extrême ; les Autrichiens le pressent et les Italiens qu'il commande
  hésitent. Dévoués dans la prospérité, outrant les expressions du zèle et de
  l'affection tant qu'ils m'ont vu heureux et puissant, ils se tournent avec le
  vent de la fortune et sont prêts à me manquer tout à fait. La Belgique, les provinces
  du Rhin, laissent aussi percer des signes de mécontentement et ne répondent
  que faiblement aux vues du gouvernement. La frontière d'Espagne est envahie
  par l'ennemi. Dans une semblable crise, comment penser à des trônes étrangers
  ? Comment proposer à la France, qui peut à peine se défendre, des sacrifices
  pour toute autre cause que sa conservation, puisqu'on peut à peine en espérer
  ceux qui sont indispensablement nécessaires pour préserver son propre
  territoire ? Il faut donc renoncer à l'Espagne. Il faut que vous vous
  replaciez au rang de prince français ou, si vous ne croyez pas pouvoir
  descendre, il faut vous éloigner entièrement et embrasser le parti d'une
  retraite -absolue. Je rendrai l'Espagne à Ferdinand ; je le donnerai aux
  Espagnols à la seule condition de respecter la frontière de la France et de
  se placer entre les Anglais et nous. J'espère, après cette grande concession,
  pouvoir retirer sans danger l'armée que j'ai sur les Pyrénées pour la porter
  en Italie contre les Autrichiens. Tout est bon pour obtenir ce résultat.
 
Si cette conclusion peut surprendre, parce qu'on ignore à
  quelle combinaison stratégique, la plus hardie que Napoléon ait jamais
  conçue, elle se rapporte, le tableau qu'il a tracé de la situation est d'une
  exactitude absolue, d'une vérité frappante. Devant d'autres, l'Empereur affecte
  des illusions ; il montre ici qu'il n'en a aucune. Nul, fût-il le plus
  adverse, n'eut résumé avec cette précision tous les périls de l'heure
  présente. Joseph aurait pour premier devoir d'accepter la proposition que lui
  fait son frère, de se replacer au rang de prince français et de courir au
  poste où il croirait se rendre utile. Ainsi donnerait-il une preuve
  d'abnégation qui devrait lui conter d'autant moins qu'il céderait simplement
  ce qui est irrémédiablement perdu ; mais Joseph n'admet point que l'Empereur
  ne lui doive pas une couronne, que la France ne doive pas s'épuiser toute
  pour la lui garder. Il chicane, il se défend, il allègue les intérêts de
  l'Empire, parle de ses propres sacrifices ; bref, il refuse son consentement,
  et, quittant les Tuileries, il revient chez Rœderer d'où il repart pour
  Mortefontaine.
De là le 30 novembre, il écrit à l'Empereur : Sire, la réflexion n'a fait que fortifier ma première pensée.
  Le rétablissement des Bourbons en Espagne aura les plus funestes
  conséquences, et pour l'Espagne, et pour la France. Le prince Ferdinand, en
  arrivant en Espagne, ne peut rien pour la France, il peut tout contre elle.
  Son arrivée excitera d'abord quelques troubles ; mais les Anglais s'en
  empareront et, dès qu'il lui auront fait tourner ses armes contre la France,
  il aura alors avec lui, et les partisans des Anglais, et les partisans de la
  France, ceux que nous aurons abandonnés, ceux qui tiennent au système de voir
  leur pays gouverné par une branche de la Maison de France, système si
  heureusement professé à Bayonne, et qui, depuis un siècle, a fait la
  tranquillité de la Péninsule ; tout homme de bien et de sens qui connaît le
  caractère de la nation espagnole et la situation des hommes et des choses
  dans la Péninsule ne peut pas douter de ces vérités... Quant à moi, Sire, que Votre Majesté daigne un moment se
  supposer à ma place, elle sentira facilement quelle doit être ma conduite.
  Appelé, il y a dix ans, au trône de Lombardie, ayant occupé celui de Naples
  avec quelque bonheur, celui d'Espagne au milieu des traverses de tout genre,
  et, Malgré elles, ayant pu me concilier l'estime de la nation ; persuadé
  comme je le suis que, tant que la dynastie de Votre Majesté régnera en
  France, l'Espagne ne peut être heureuse que par moi ou par un prince de son
  sang, je ne saurais m'ôter à moi-même les seuls biens qui me restent, les
  témoignages d'une conscience sans reproche et le sentiment de ma propre
  dignité. Je ne puis donc que présenter ces réflexions à Votre Majesté
  Impériale et Royale et, dérobant au grand jour un front dépouillé, attendre
  dans le sein de ma famille lés coups dont il plaira encore au destin de
  frapper l'Espagne et moi, elles bienfaits qu'il nous est encore permis
  d'espérer de votre génie et de la grandeur du peuple français.
Un légitime, Stuart ou
  Bourbon, le chevalier de Saint-Georges ou le comte de Lille eût-il autrement
  parlé ? Il eût fait seulement intervenir la Providence, et Joseph n'y eût
  point manqué, n'était qu'il parle à son frère ; mais, s'il n'évoque point un
  droit divin, au moins atteste-t-il son droit natif et l'estime de la nation qu'il s'est concilié. Tout l'homme est ici
  — au moins le politique : pour le général on l'a vu à l'œuvre — et, dès lors,
  que reste-t-il des protestations qu'il allait abdiquer, qu'il entendait se
  retirer, qu'il trouvait odieux le fardeau de la royauté, n'aspirait qu'à sa
  chaumière de Mortefontaine, à la vie champêtre et bourgeoise : quelques amis,
  des livres et des fleurs ? L'ennemi en France, aux Pyrénées et sur le Rhin,
  l'Empire envahi par toutes les frontières, il réclame encore que la nation
  française le replace sur son trône, il prend l'air de l'exiger, et coiffé de
  ses trois couronnes imaginaires, il ordonne à son cadet de lui retrouver un
  royaume.
Le surlendemain du jour où il a écrit cette lettre, le 2
  décembre, Joseph convoque Rœderer à Mortefontaine. Le
  temps est affreux, mais les affaires pressent et elles sont importantes.
  Rœderer rentre à Paris dans la nuit du 3, par une tempête effroyable, et, dès
  le matin, il se présente au lever de l'Empereur, auquel il expose les
  prétentions de son frère. Joseph compte qu'une négociation peut être engagée
  à son sujet avec les puissances coalisées et que la médiation de Bernadotte,
  qui lui est acquise, peut .singulièrement y influer. il réclame en outre
  certaines distinctions d'étiquette, car il a été choqué de la façon dont il a
  été reçu par l'Empereur — cela n'a point du tout été royal — et, au cas fort
  improbable où il condescendrait à n'être plus. que le premier prince du sang,
  il tient à conserver certaines distinctions extérieures qui affirment son
  rang. Ce n'est là d'ailleurs qu'un pis aller qu'il envisage à peine : il a
  droit, s'il cède l'Espagne, à une compensation territoriale, et cette
  compensation, il l'exige. L'Angleterre,
  répond l'Empereur, veut le rétablissement de
  Ferdinand VII comme condition préliminaire à tout traité. L'Autriche
  et la Russie veulent la même chose et aussi comme condition antérieure à
  toute négociation. Le prince de Suède est, à l'égard de la France, dans des
  forts qui ne permettent pas qu'un prince français entre en contact avec lui.
  Enfin, le prince de Suède n'a pas la moindre autorité sur les alliés, ni la
  moindre considération près de la cour d'Autriche. La cour de Vienne est fort
  mal pour lui. L'Empereur regarde comme un malheur d'être obligé de remettre
  sur le trône un membre d'une famille contre laquelle il a tant fait, mais il
  se soumet à ce malheur parce qu'il le juge inévitable. Il croit le sort de sa
  dynastie tellement assuré aujourd'hui par son mariage et par l'existence d'un
  fils en qui coule un sang doublement impérial et doublement royal, qu'il n'a
  rien à redouter du rétablissement d'un Bourbon sur un trône, au moins
  appauvri, ni de sa domination sur un peuple dont les intérêts sont d'accord
  avec ceux de la France. Il regarde l'abandon de l'Espagne comme la volonté
  véritable de la Nation française qu'il distingue des clameurs des oisifs de
  la capitale. L'Empereur regarde une renonciation pure et simple au trône
  d'Espagne qui serait remise par son frire entre ses mains comme le gage le
  plus signalé de son amour pour la France et de son affection pour lui. Et
  comme Rœderer énonce que : Si le roi était bien
  convaincu que la situation de la France et la ferme volonté des Alliés
  fissent dépendre la paix de sa renonciation à l'Espagne, il la ferait, mais
  que, s'il pouvait convenir à sa situation et ri la politique de l'Empereur
  que Joseph assista comme plénipotentiaire à un congrès de pacification, il
  s'honorerait de faire son sacrifice, l'Empereur répond : Si le roi avait questionné le premier militaire qui lui a
  tombé sous la main et s'était bien pénétré des faits qui sont dans les
  gazelles, il m'aurait déjà envoyé sa renonciation. Quant aux
  prétentions diplomatiques de Joseph, il les passe. Bon cela, quand on était
  victorieux, mais on ne saturait à présent, comme à Lunéville, à Amiens, à
  Paris, lors du Concordat, choisir pour négocier celui auquel jadis ou
  confiait tout juste le soin de signer et de recevoir les présents. Sur les
  questions d'étiquette, l'Empereur qui, dit-il s'est
  conformé strictement à l'ancienne étiquette de France, ne se rendra
  pas intraitable, mais où il l'est — et les circonstances bien plus que
  lui-même — c'est sur l'article des compensations. Quant
  à des indemnités en Italie, s'écrie-t-il, où
  les prendre ? Puis-je ôter à Murat son royaume ? C'est à peine si je puis le
  rappeler à ses devoirs envers la France et envers moi ! Comment serais-je
  obéi si j'allais lui demander de descendre du trône au profit de Joseph ?
  Quant aux États romains, je serai obligé de les rendre au Pape et j'y suis
  décidé. Quant à la Toscane, qui est à Élisa, quant au Piémont qui est à la
  France, quant à la Lombardie, où Eugène a tant de peine à se maintenir,
  puis-je savoir ce qu'on m'en laissera ? Sais-je même si on m'en laissera
  quelque chose ? Pour garder la France avec ses limites naturelles, il me
  faudra remporter bien des victoires ; pour obtenir quelque chose au delà des
  Alpes, il m'en faudrait remporter bien plus encore ! Et, si on me laissait un
  territoire en Italie, pourrais-je, pour Joseph, l'ôter à Eugène, ce fils si
  dévoué, si brave, qui a passé sa vie au feu pour moi et pour la France et qui
  ne m'a jamais donné un seul sujet de plainte ? Où donc Joseph veut-il que je
  pruine des indemnités ? il n'a qu'un rôle, un seul, celui d'être un frère
  fidèle, un solide appui de ma femme et de mon fils si je suis absent, plus
  solide si je suis mort, et de contribuer à sauver le trône de France, seule
  ressource désormais des Bonaparte. Il sera prince français, traité comme mon
  frère, comme l'oncle de mon fils, partageant par conséquent tous les honneurs
  impériaux. S'il agit ainsi, il aura ma faveur,
  l'estime publique, une situation grande encore et il contribuera à sauver
  notre existence à tous. S'il s'agite au contraire, et il en est bien capable,
  car il ne sait supporter ni le travail ni l'oisiveté, il sera arrêté et ira
  finir son règne à Vincennes. S'il le fait après ma mort, Dieu décidera ! Mais,
  probablement, il contribuera à renverser le trône de mon fils, le seul auprès
  duquel il puisse trouver la dignité, l'aisance et un reste de grandeur. Se résumant, l'Empereur pose nettement
  l'alternative : Ou Joseph sera, à Paris et à la Cour, sur le pied de prince français,
  ou il se retirera pour vivre en simple particulier à quarante lieues de
  Paris.
Telle est l'obstination de Joseph dans ses chimères
  ambitieuses, tel son aveuglement sur la situation véritable de la France et
  des Bonaparte, qu'il n'accepte ni l'un ni l'autre, s'obstine à rester roi,
  roi catholique, roi des Espagnes et des Indes. Il y a encore des pourparlers,
  durant ce mois de décembre. Julie s'entremet, fait des visites à l'Empereur,
  lui mène ses filles, l'assure des bonnes dispositions de son mari, peut-être
  lui porte encore une lettre. Rœderer va et vient des Tuileries à
  Mortefontaine sans rien obtenir. On prétend qu'un matin il arriva avec le
  refus définitif de Joseph au moment où Napoléon, tout en déjeunant jouait
  avec son fils. Le malheureux, il veut régner,
  dit l'Empereur ; il ne voit pas que cet enfant ne
  règnera pas plus que lui.
Il fallait pourtant finir avec les Espagnols. Ils se passeraient bien, avait dit l'Empereur, de la signature du roi Joseph pour remettre Ferdinand sur
  le trône. Le 11 décembre le traité fut conclu à Valençay par le duc de
  San Carlos au nom des princes d'Espagne et La Forest au nom de l'Empereur. Le
  mariage du prince avec Zénaïde n'y avait point été formellement inséré. Le
  prince avait affirmé seulement qu'il n'en contracterait pas d'autre s'il
  était libre, mais il avait ajouté que c'était une chose dont il n'était
  possible de parler qu'à Madrid. Cela renvoyait un peu loin, mais que faire ?
  Ou ne pouvait insister sur le mariage de la fille sans l'aveu du père, qui,
  étant le seul roi catholique, ne pouvait se soucier pour gendre de son rival et.
  remplaçant ; quant à l'avenir, même Ferdinand étant de bonne foi, n'était-on
  pas en droit de douter que le traité fût agréé par les Cortès, que le prince,
  revenant de France, fût autant populaire que prisonnier en France et que,
  pour des causes à l'infini, son règne fût plus calme que celui du roi intrus
  ? L'infante Zénaïde, qui n'avait point connu les royaumes du roi son père, ne
  devait pas davantage régner sur les Espagnes. Elle voyait pourtant la cour
  espagnole à Mortefontaine. L'Empereur en effet n'avait pas poussé à bout ses
  menaces et, las de mener, en même temps que contre l'Europe, la guerre contre
  ses frères, il avait laissé à Joseph les joies, à présent presque
  inoffensive, de sa royauté in partibus.
***
Ce n'est point assez que le roi d'Espagne et le roi de
  Westphalie, voici le roi de Hollande. Joseph et Jérôme sont ridicules,
  réclamant en France, à défaut de leurs couronnes, les honneurs royaux, mais
  au moins pourraient-ils alléguer qu'ils ne les ont jamais abdiquées et que,
  momentanément privés de l'exercice de leur souveraineté, ils ne peuvent, sans
  manifester un doute au sujet de la fortune de l'Empereur, abandonner des
  droits que l'Empereur leur a conférés ; Louis, voici trois ans révolus, a
  volontairement signé son abdication et abandonné son trône : or, dès que
  l'Empereur éprouve des revers, Louis retire sa signature et réclame sa
  couronne. Il a employé à cet usage l'année 1813 entière, du 1er janvier au 31
  décembre, et son activité politique en a été développée au pond qu'elle
  semble avoir atténué, cette année-là la plupart des délires qui, pour
  l'ordinaire, se partagent son cerveau. Ce délire-ci, étant le plus fort, couvre
  les autres.
Le 1er janvier, il a adressé de Gratz à son frère
  Napoléon, sous le couvert de Madame et par le canal de l'ambassade de France
  à Vienne, la lettre la plus extraordinaire qu'on pût lire. Profondément affligé, a-t-il écrit, des souffrances et des pertes de la Grande Armée après des
  succès qui ont porté les armes françaises jusqu'au pôle, pouvant aisément juger
  combien vous êtes pressé, combien il est urgent de réunir tous les moyens de
  défense possibles, au moment enfin où une lutte terrible va continuer et se
  prépare encore plus furieuse, convaincu qu'il n'y eut jamais pour la France,
  pour votre nom, pour vous, de moment plus critique, je viens, Sire, offrir au
  pays dans lequel je suis né, à vous, à mon nom, lé peu de santé qui-me, reste
  et tous les services dont je suis capable, pourvu que je puisse le faire avec
  honneur.
Voilà qui va bien et l'on est tenté tout aussitôt d'en
  porter louange à Louis, mais comment entend-il se consacrer à la France ? Sire, dit-il, j'appartiens
  à la Hollande à laquelle vous m'avez donné vous-même malgré moi. Je n'ai quitté
  mon royaume qu'après avoir résisté à ma position autant qu'il était
  humainement possible à un homme né Français et votre frère. Aujourd'hui, la
  Hollande et les affaires du commerce deviennent d'une importance secondaire ;
  il est possible qu'il soit dans votre intention de ramener à vous votre frère
  et qu'il vous importe de vous assurer là Hollande par elle-même. Dans ce cas,
  Sire, veuillez rétablir un royaume qui fut votre ouvrage et je suis tout prêt
  à faire tous mes efforts pour aider la France et Votre Majesté dans la grande
  lutte qui sans doute va continuer plus ardemment que jamais.
 
Telle est la forme des services qu'il s'est proposé de
  rendre à l'Empereur. Avant même d'avoir reçu une réponse, Louis a communiqué
  les motifs qui l'ont fait agir au comte de Bissingen, gouverneur de Styrie,
  pour qu'il les rapportât à l'empereur d'Autriche et, celui-ci avant fait
  remercier, Louis profite de l'ouverture pour adresser le 18, à l'empereur
  François, une longue lettre contenant la verbeuse apologie de sa conduite
  depuis 1810, l'énumération des persécutions qu'il a subies, le détail des
  intrigues qu'on a mises en 'jeu pour l'empêcher d'approcher, l'empereur
  d'Autriche. L'on ne m'a laissé tranquille qu'en
  apparence, écrit-il. Je suis bien persuadé
  que l'on m'a placé sous la surveillance de voyageurs et d'agents officieux qui
  n'ont pas manqué de répandre dans le public tous les propos, tous les
  soupçons capables de me rendre insupportable mon séjour chez vous et qui
  auraient pu finir par le rendre incommode à Votre Majesté elle-même. Quant
  à la démarche qu'il vient de faire : Ou elle
  n'en aura aucun, ou elle aura un bon résultat, ou, dit-il, elle ramènera l'attention sur moi et me procurera de
  nouveaux désagréments, de nouvelles persécutions, parce que peut-être l'on
  croira y voir ou feindra y voir un changement de système de résolution de ma
  part, et dès lors on tentera de nouveau de me faire sortir de ma retraite
  ; et il réclame l'intérêt de l'empereur moins pour lui-même que pour la
  Hollande.
A coup sûr, prendre l'empereur d'Autriche pour confident,
  lui faire part de ses griefs contre Napoléon, à cette fin de janvier 1813,
  alors que la retraite de Schwarzenberg a rendu clair à tous les yeux que
  l'Autriche se sépare effectivement de l'alliance française, invoquer la
  protection de l'empereur d'Autriche en faveur de la Hollande, devenue une
  portion de l'Empire français, constitue vis-à-vis de la France et vis-à-vis
  de Napoléon une hostilité et une trahison. Mais Louis, quoiqu'il ait abdiqué,
  n'en agit pas moins en souverain, et, s'il oublie qu'il est né français et
  qu'il a été prince français, il se souvient qu'il est roi de Hollande.
Toutefois, comme tout chez lui est contradiction, et que
  son temps se passe à rattraper maladroitement les démarches que son impulsivité
  lui a fait risquer, peut-être faut-il voir d'abord, dans sa lettre à l'empereur
  d'Autriche, une façon d'échapper à l'offre qu'il a d'abord faite à son frère
  de ses services, la crainte qu'on ne le prenne au mot et qu'on né le force à
  sortir de sa retraite. C'est une manière de se réserver, en même temps que
  d'affirmer ses droits.
Napoléon s'est ému à l'exorde de la lettre que Louis lui a
  écrite. Il croit sincèrement que son frère lui revient et qu'il aura
  seulement à traiter avec lui des questions de forme. Il lui répond le 16
  janvier[3] : Mon frère, je reçois votre lettre du 1er janvier et je vois
  avec plaisir les sentiments qui vous animent. Je vous ai déjà fait connaître
  que vos devoirs envers moi, la Pairie et vos enfants exigeaient votre retour en
  France. Vos enfants grandissent et ont besoin de leur père. Revenez donc sans
  plus de retard et je vous recevrai, non comme un frère que vous avez offensé,
  mais comme un frère qui vous a élevé. Quant aux idées que vous avez de la
  situation de mes affaires, elles sont fausses : j'ai un million d'hommes sur
  pied et deux cents millions dans mes coffres pour maintenir l'intégrité du
  territoire de la Confédération et de celui de mes alliés et faire réussir le
  projet que j'ai conçu pour le bonheur de mes peuples. La Hollande est
  française à jamais ; elle est l'émanation de notre territoire ; embouchure de
  nos rivières, elle ne peut plus être heureuse qu'avec la France et elle le
  sent bien. En restant en France, vous ne vous séparez pas de la Hollande,
  mais, si vous entendez, par vous en séparer, renoncer à la gouverner, c'est
  vous-même qui l'avez quittée en abdiquant...
Louis qui a imprimé cette lettre n'en donne pas davantage
  ; il n'aime ni à publier les vérités que sort frère lui a dites, ni à montrer
  avec quelle indifférence il a reçu l'appel que faisait Napoléon à son
  patriotisme et à son dévouement. Au surplus, n'est-ce pas l'Empereur
  seulement, mais Madame : Mon cher fils, écrit
  Madame le 16 février, vos lettres du 1er et du 2
  janvier m'ont été remises par l'Empereur. Il m'a communiqué en n'élue temps
  celles que vous m'adressiez pour lui. Je ne peux pas vous dire combien j'en
  ai éprouvé de satisfaction et de contentement. Je bénis le ciel, du fond de
  mon âme, de vous avoir inspiré cette démarche dans la circonstance, actuelle
  ; elle fait honneur à votre cœur autant qu'à votre esprit et je vous en
  aimerais davantage si ma tendresse pour vous était susceptible
  d'augmentation. Mais ce n'est pas assez, mon cher fils, d'avoir fait un
  premier pas, il faut ne pas se rebuter et couronner l'œuvre. L'Empereur m'a
  fait lecture de la réponse qu'il vous a faite. Autant que je peux en juger, à
  part l'article de la Hollande, vous devez en être content. Il finit par vous
  engager, fortement à venir le rejoindre à Paris et je joins mes instances aux
  siennes pour vous prier de ne pas vous refuser cette fois à son invitation.
  Je vous le demande au nom de tout ce que vous avez de plus cher et comme la
  plus grande preuve que vous puissiez me donner de votre attachement. Je vous
  l'ordonne, s'il est nécessaire, comme-votre mère.
Si je pouvais confier au papier
  je les motifs puissants qui vous appellent à Paris, e suis sûre que vous
  n'hésiteriez pas un instant à quitter votre exil et à vous rendre au sein de
  Votre famille ; mais c'est assez de vous dire que votre présence ici est de
  toute urgence et beaucoup plus nécessaire que vous ne pouvez l'imaginer de
  loin. Mettez de côté toutes les-raisons qui pourraient encore vous tenir loin
  de nous : n'écoutez que la voix de la nature ; rendez-vous à votre famille
  qui a besoin de vous dans ce moment. La circonstance, d'ailleurs, ne peut pas
  être plus favorable pour vous : votre retour dans cette crise excitera la
  même admiration dans l'Europe qu'a excitée : votre fermeté de caractère depuis
  trois ans. Le public applaudira à votre noble dévouement. Et, après
  avoir tenté de prendre par l'amour-propre ce fils qu'elle connaît bien,
  Madame évoque l'amour paternel et l'amour filial auxquels elle se flatte
  qu'il cédera à la fin ; mais-Louis est intraitable : Pourquoi,
  ma chère maman, répond-il, me faire toujours
  redire les mêmes choses ? Je ne puis rester qu'en Hollande devenue malgré moi
  mon pays depuis 1806. Je consentirais à redevenir Français si mon frère
  voulait rendre la Hollande à mon fils et consentir à ce que je devinsse
  simple particulier. Que puis-je faire ? Aller en France, y voir des
  Hollandais infidèles et paraitre remercier par ma présence mon frère de ce
  qu'il m'a ôté, ainsi qu'à mes enfants, le trône qu'il avait tant contribué à
  me faire obtenir ? S'il ne peut ou ne veut convenir que j'ai été forcé
  d'abdiquer et soutient que j'ai quitté mon royaume par ma seule volonté,
  peut-il disconvenir que mon fils au moins n'a pas abdiqué ? n'avait rien fait
  pour qu'on le déshéritait ainsi que son père ! Non ! ma chère maman, je
  souffrirais mille fois plus qu'en restant à l'étranger ; je souffrirais
  plutôt mille morts que de faire ce qui est contre nia conscience et mon
  devoir. Ne m'en parlez plus.
 
Ainsi doit-on croire que toute la première partie de la
  lettre du 1er janvier était une comédie et que, s'il s'attendrissait sur les
  désastres de Russie, c'est uniquement qu'il en espérait son trône de
  hollande. Au surplus, l'accès passé, il n'a plus l'air, six mois durant, de
  penser à son trône. Il reste à Gratz où il dédie des vers au Clair de lune et chante Louise J... Il se met en correspondance
  avec des gens de lettres tels que Charles Nodier. Il fait, sous le voile de
  l'anonyme, remettre au secrétaire perpétuel de la deuxième classe de
  l'Institut une somme de mille francs destinée à former un prix pour celui qui, au jugement de cette compagnie, aura le
  mieux traité la question exposée dans le programme suivant : Quelles sont les
  difficultés réelles qui s'opposent à l'introduction du rythme des Grecs et
  des Latins dans la poésie française ? Pourquoi ne peut-on faire des vers
  français sans rimes ? Supposé que le défaut de fixité de la prosodie
  française soit une des raisons principales, est-ce un obstacle invincible ?
  Et comment peut-on parvenir à établir à cet égard des principes sûrs, clairs
  et faciles ? Quelles sont les tentatives, les recherches et les ouvrages
  remarquables qu'on a faits jusqu'ici sur cet objet ? En donner l'analyse,
  faire voir jusqu'à quel point on est avancé dans cet examen intéressant ; par
  quelles raisons enfin, si la réussite est impossible, les autres langues
  modernes y sont-elles parvenues ?
A cette rédaction il est impossible de méconnaître Louis
  et l'on peut juger quel intérêt il prend à la question. C'est là le point de
  départ de cette prétendue réforme du vers français, à quoi, par la suite, il
  consacrera la plus grande part de son temps : lorsque, en 1815, sur le
  rapport du comte Daru, l'Académie française aura attribué le prix à l'abbé
  Scoppa, Louis protestera, parce que son opinion n'aura pas prévalu, et,
  quatre années plus tard, en 1819, il publiera en réponse son Mémoire sur
  la Versification.
Cet acharnement à fabriquer des vers, qu'il s'imagine
  faire mieux s'il n'a point à y trouver des rimes, et qui le conduit à
  s'instituer comme on disait le législateur du
  Parnasse, est peut-être redoublé par sa rivalité poétique avec Lucien,
  que son poème va immortaliser. Pour le moment, c'est le sujet qu'il traite
  dans sa correspondance avec son frère — correspondance à la vérité intermittente,
  car les lettres sont retenues par le Cabinet noir ou elles mettent six mois
  pour parvenir.
 
En juin, Louis est allé prendre les eaux à Neuhaus ; en
  juillet, il revient à Gratz et, le 8, il se décide à
  faire des démarches pour la Hollande, à Prague où l'on annonçait l'ouverture
  d'un congrès. Par là il se pose nettement en ennemi de l'Empereur, et,
  bien que ses démarches n'aient eu aucun résultat,
  et qu'il n'ait pas jugé utile de transcrire dans ses
  mémoires des lettres qui ne sont que la répétition de sa protestation,
  il suffit, pour qu'on le juge, que celles-ci aient été écrites et celles-là
  tentées.
Néanmoins, malgré l'invitation que l'empereur François lui
  avait fait adresser de rester en tous cas dans son
  empire partout où il le voudrait, Louis, au moment oh l'Autriche prenait
  parti contre Napoléon, ne put, dit-il, supporter l'idée qu'en France on le crût avec les ennemis
  de son pays. En réalité, ce fut Fouché qui, passant par Gratz pour
  aller prendre le gouvernement des Provinces Illyriennes, s'y arrêta une journée
  pour conférer avec lui et qui le détermina à un départ nécessaire. Prenant le
  nom de comte Hamst, il quitta Gratz le 2 août et, renonçant à des idées d'établissement
  en Turquie, en Bosnie, à Naples même, il prit route vers la Suisse.
D'Ischl le 4 août, il écrivit à l'Empereur une .lettre
  qu'il remit, en traversant -Munich, au ministre de France, M. de
  Mercy-Argenteau. Il disait à l'Empereur qu'il était au moment de se rendre
  dans une retraite sûre et définitive, en Bosnie, lorsqu'il avait su les malheurs
  d'Espagne ; il avait appris que, de ce côté, les ennemis étaient sur les
  frontières ; il avait vu que la guerre était imminente, que l'Empereur allait
  avoir un million d'hommes à combattre ; il ne s'était pas cru le maître de se
  soustraire à la crise imminente et terrible qui se préparait. Je suis peu de chose, disait-il, mais ce que je suis, je le dois à la Hollande et, après, à
  la France et à vous. Je vais donc en Suisse pour pouvoir être appelé par vous
  quand vous croirez pouvoir le faire, sans m'ôter l'espoir de rentrer en
  Hollande à la paix générale, ni d'une manière contraire au serinent que je
  lui ai prêté ; car, comme il est cependant impossible que vous ayez voulu
  faire de moi et de mes enfants des êtres provisoires, il est impossible que
  Votre Majesté ne veuille pas leur rétablissement et le rétablissement de
  la-Hollande, quand toutes les affaires relatives au commerce et à la navigation
  seront terminées. Enfin, Sire, si je puis jamais être utile à la France et à
  Votre Majesté, elle saura mieux que moi la manière qui convient à celui-de
  vos frères qui est devenu roi de Hollande...
Ainsi, le marchandage continue, il s'accentue même. Louis
  rentrera en France et offrira ses services à la France, à la condition que
  l'Empereur lui garantira la Hollande lors de la paix générale. Ainsi écrit-il
  à sa mère le 9 août, en arrivant à Saint-Gall qu'il
  est venu en Suisse, afin de se trouver dans un pays non susceptible d'être en
  guerre avec la France, si la guerre recommence, et aussi pour donner à son
  frère plus de facilité pour le rétablir en Hollande dans le cas que la paix
  ait lieu. Et, tant est grande son inconscience ; il ajoute : Je félicite mon frère (Joseph) d'être sorti d'un pays où il devait tant souffrir, mais
  je suis bien affligé des maux qui l'y ont contraint et dont il a été témoin.
  C'est que Joseph a été roi par la grâce de l'Empereur et malgré les
  Espagnols, tandis que lui est roi par le vœu des Hollandais et malgré
  l'Empereur : il s'est convaincu qu'il est national
  et que ses sujets l'appellent.
 
Toutefois, comme l'Empereur ne lui rend pas encore la
  Hollande, il reste en Suisse ; il se promène dans le canton d'Appenzell, il
  va prendre les eaux à Schinznach (fin août)
  et, au début de septembre, s'installe à Bâle. De là il retourne à Yverdon
  consulter, faire une cure d'eaux sulfureuses. Au milieu de ces voyages, des
  vers : l'Absence, les Regrets, les Vœux, les Doutes
  ; il a découvert une muse nouvelle, Caroline M... ; il s'est mis en correspondance
  réglée avec Mme de Montolieu, et l'a chargée de proposer à l'éditeur Arthus
  Bertrand d'entreprendre une édition française de Marie. Il n'a point
  l'air de se douter que certaines de ses productions ont en ce moment bien
  plus de retentissement que n'en auront jamais ses romans : Imprimés avec emphase par l'Autriche après la déclaration
  de guerre pour noircir le caractère de son frère et accroître l'animosité qui
  éclatait de tous côtés contre lui, ses libelles, comme dit l'Empereur
  — protestations, lettres, déclarations — ont fait le tour de l'Europe. N'est-ce
  pas Louis pourtant qui, en les adressant à l'empereur de Russie et à
  l'empereur d'Autriche, en a provoqué la publicité et ne peut-on penser que
  l'édition en a été préparée par ses soins ?
 
A la suite de la bataille de Leipzig, le roi de Naples
  passe en Suisse ; il traverse Bâle ; il y voit Louis. Il lui conseille de rentrer en Hollande par le secours des alliés.
  Louis lui répond qu'il ne le fera jamais, parce qu'on ne voudra pas que la
  hollande reste entièrement neutre et que, pour aucun trône du monde, il ne
  voudrait faire la guerre à son pays.
Cependant, après le départ du roi
  de Naples, il réfléchit mûrement sur la situation singulière dans laquelle il
  se trouvait. Il sentait fort bien — c'est lui qui le dit — que le moment était favorable pour tenter de rentrer en
  Hollande. Il expédia donc un officier de sa garde à Mayence avec ordre
  d'y attendre l'Empereur, et de lui remettre une lettre. Par cette lettre, il
  réclamait l'évacuation de la Hollande par les troupes françaises, le libre passage
  pour lui-même à travers la France et le départ, à sa suite, de tous les
  Hollandais qui se trouvaient à Paris. Comme il ne doute pas que ses
  propositions ne soient acceptées avec plaisir, il a écrit à plusieurs
  personnes en Hollande pour leur annoncer qu'il était probable qu'on l'y
  reverrait incessamment ; il a envoyé à Van Capellen, auquel il n'a point
  écrit depuis la rupture en 1812, son secrétaire, porteur d'une lettre
  l'invitant dans les termes les plus pressants à le rejoindre sans perdre de
  temps. Il lui a dit qu'il ne refuserait certainement
  pas d'écouter la voix de son ancien roi ; que, dans un temps comme celui-ci,
  toute considération devait faire place à ce qu'exigeait l'intérêt de la patrie,
  etc., etc. Van Capellen, présumant que le roi voulait l'envoyer plaider sa
  cause près des souverains alliés réunis à Francfort, répond négativement,
  mais Louis n'a pas plus attendu sa réponse que celle de l'Empereur ; il est
  entré en France comme en terre conquise et, le 3 novembre, il est arrivé à
  Pont-sur-Seine, où il s'est établi au château de Madame.
L'Empereur, cependant, n'a pas pris les choses comme Louis
  s'y attendait. Dès le 5, il écrit à Cambacérès : Je
  vous envoie une lettre du roi Louis qui me parait une folie. Je suppose que ce
  prince n'est pas venu à Paris. S'il y vient comme prince français, mon
  intention est d'oublier toutes ses sottises, tout ce qu'il a imprimé et de
  l'y recevoir. S'il vient comme roi de Hollande et qu'il veuille persister dans
  cette chimère, il ne doit pas être reçu. S'il avait fait la sottise de venir,
  on ne doit lui faire aucune visite et il faut qu'il reste incognito chez
  Madame, à Pont. L'Impératrice surtout ne doit pas le voir.
A la réflexion, l'arrivée de Louis, sa prétention d'être
  un sauveur, le ton dont il a fait ses propositions, la sommation qu'il
  adresse de lui rendre ses États, tout ce qui prouve l'idée fixe et accuse la
  folie, paraît à l'Empereur une bravade et une rébellion. Il est affreux, écrit-il à Cambacérès, qu'il choisisse ce moment pour venir m'insulter et
  déchirer mon cœur en m'obligeant à un acte de sévérité ; c'est dans ma
  destinée de me voir constamment trahi par l'ingratitude des hommes que j'ai
  le plus comblé de bienfaits, surtout par celui-ci pour l'éducation duquel je
  me suis privé à l'âge de vingt ans de tout, même du nécessaire. La blessure
  est profonde ; pourtant, l'Empereur, sans se laisser entraîner par la colère,
  maintient ses propositions. Si Louis vient comme
  prince français se ranger autour du trône, il trouvera, en son frère, accueil
  et oubli du passé. Il devra alors l'écrire à l'Empereur et, aussitôt
  que sa lettre sera aux mains de Cambacérès, il pourra être présenté à
  l'Impératrice et entrer en possession de son apanage. Mais, s'il vient pour
  réclamer la Hollande, comme sa lettre le fait croire, et avec ce système insensé qui lui a été suggéré par
  l'Autriche et par les ennemis de la France, de deux choses l'une : ou
  Madame, qui n'a rendu à l'Empereur aucun service
  auprès de ses fils, obtiendra de lui qu'il s'éloigne et qu'on n'en
  entende plus parler ; ou, si, après cette démarche de Madame, il est resté à
  Paris, sans avoir déclaré qu'il vient comme prince français, quarante-huit
  heures après, l'archichancelier se rendra chez lui avec le
  vice-grand-électeur, le grand juge et le secrétaire de la Famille impériale
  et lui fera sommation de se soumettre aux lois de l'Empire, de rester en
  France comme prince français et de reconnaître le Sénatus-consulte de réunion
  de la Hollande ; car la Hollande est française, elle
  l'est pour toujours ; la loi de l'État l'a constituée ainsi ; il n'est aucun
  effort qui puisse l'enlever à la France. Procès-verbal sera alors
  dressé, et, immédiatement après, Louis sera arrêté et conduit incognito au château
  de Compiègne.
Cette procédure reste inutile. Louis, sur les réponses
  qu'il a reçues et qui l'ont étrangement déconcerté, quitte Pont et retourne
  en Suisse où il s'établit à Soleure. Là raconte-t-il, il trouve des lettres
  de Berthier et de Caulaincourt rapportées par l'officier qu'il a envoyé à
  Mayence, avec cette réponse verbale de l'Empereur : J'aime
  mieux que la Hollande retourne sous le pouvoir de la Maison d'Orange que sous
  celui de mon frère : s'il a cent mille hommes à m'opposer, il peut essayer de
  me l'enlever.
 
Ce qu'il n'a pu faire de l'agrément de Napoléon, Louis
  prétend le faire contre sa volonté. On signale un de ses secrétaires,
  Allemand de nation, allant et venant de Suisse en Hollande, répandant à son
  passage à Pontarlier les nouvelles les plus alarmantes. Ce secrétaire porte
  des lettres aux personnages que Louis estime le plus influents ; revenu à Soleure,
  il est renvoyé, le 25 novembre, avec une lettre que Louis adresse aux
  magistrats d'Amsterdam, constitués en gouvernement provisoire ; par laquelle
  il proteste contre les prétentions de la Maison d'Orange, fait l'apologie de
  sa conduite comme roi et expose le mode de gouvernement qu'il se propose
  d'instituer. Dans ce factum, certains passages sont d'une naïveté presque
  touchante. Louis se met en scène, racontant ses scrupules et s'attendrissant
  sur son avenir : Depuis trois ans et demi,
  écrit-il, je suis isolé, errant dans les pays
  étrangers ; j'ai renoncé à mon pays natal, à tout absolument, pour rester
  fidèle au système que j'ai cru devoir être le plus utile à votre pays, mais
  si ma nouvelle patrie depuis huit ans m'échappe, je me trouve sans pays, sans
  ami, sans aucun bien ; cependant, dans les circonstances majeures de
  l'Europe, tout me presse de prendre un parti et de ne plus être le jouet des
  événements, de devenir entièrement libre de nies actions, d'achever (le remplir
  tous mes devoirs envers votre pays.
Il ne reçoit pas de réponse, car, si ses anciens sujets
  rendent justice à ses bonnes intentions, ils ne l'ont jamais pris au sérieux
  et ils n'auraient garde de mettre en péril, pour lui plaire, la paix et
  l'indépendance qu'ils se nattent de conquérir ; Louis, que ce silence
  décontenance, n'a plus qu'à collectionner les certificats de bonne conduite
  que lui décernent lés pamphlétaires armés contre l'Empereur. Il en reçoit de
  Bucholz et de Kotzebue ; il en reçoit d'écrivains anonymes, ce qui lui
  permettra d'écrire de lui-même : L'opinion publique
  paraissait lui être favorable. On peut en citer pour preuve les ouvrages
  périodiques publiés dans ce temps en Allemagne. On l'y comptait en
  effet comme un précieux allié contre la France et l'Empereur.
Le silence que les Hollandais gardent vis-à-vis de lui,
  l'attitude qu'adoptent tous ceux sur lesquels il comptait davantage, qui ont
  été ses ministres et ses principaux serviteurs et qui prennent à présent la
  tête du mouvement orangiste, ne l'ont pas instruit et n'ont pu, tant elles
  sont tenaces, lui enlever ses illusions. Le 7 décembre, il écrit encore de
  Soleure au nouveau ministre des Relations extérieures, le duc de Vicence : Ce que je craignais et voulais éviter à la Hollande est
  arrivé et il n'est plus temps de faire ce que j'avais projeté alors. Depuis,
  vous êtes devenu ministre des Affaires étrangères et nommé pour le Congrès de
  Manheim. Dans cette nouvelle circonstance, je m'adresse encore à l'Empereur,
  malgré ses refus précédents, pour lui demander de consentir que j'envoie des
  députés en Hollande pour connaître les volontés de la nation et, en même
  temps, je demande que la voix de la Hollande ne soit pas portée au Congrès
  par le prince d'Orange, mais par moi. Je ne puis croire que l'Empereur
  préfère une autre maison à celle de son nom, arrivée sur le trône par son
  influence. La Hollande étant évacuée et en fermentation, il me semble qu'il
  ne peut plus y avoir d'obstacle en France pour moi. Intimement convaincu que
  ma demande est dans les intérêts de la France et de la paix, je vous demande
  votre intérêt et votre appui auprès de l'Empereur.
 
Cependant, les armées alliées se rapprochent : Louis est résolu à rentrer chez lui. Il voulait, a-t-il
  raconté, se retirer à Saint-Leu pour jamais ; il
  espérait qu'on l'y laisserait tranquille ; il s'occupait d'obtenir quelque
  certitude à cet égard, lorsque les Alliés forcèrent le territoire suisse.
  Après avoir échangé une sorte de correspondance avec M. Auguste de
  Talleyrand, ambassadeur de l'Empereur, il se décida à partir. Mais, avant, il
  a rédigé, à la date du 22 décembre, une protestation dont, à la vérité, il
  n'a pu obtenir l'insertion dans aucun journal, mais dont, au moins, il a
  remis des copies manuscrites à diverses personnes qu'il connaissait, le jeune Mollerus, son ancien auditeur qui se trouvait en
  Suisse, Mme de Montolieu, si justement célèbre par ses écrits et son
  amabilité, et M. de Crouzaz, habitant de Lausanne, aussi distingué par ses
  lumières que par son caractère. Cette protestation, à publicité
  restreinte, était conforme à peu de choses près, dit-il, à la lettre écrite
  aux magistrats d'Amsterdam ; mais, par un hasard fâcheux, Mme de Montolieu,
  malgré son amabilité, n'en a pas fait part au
  public.
Le 24 décembre, à sept heures du soir, Louis arrive à Lyon,
  sous le nom de M. de Taverny, voyageant dans une seule voilure et accompagné
  d'un petit nombre de domestiques ; il descend chez le cardinal, passe deux
  jours avec lui et, repartant le 27, il est à Paris, chez sa mère, le 1er
  janvier. Il écrit à l'Empereur, qui, s'il faut l'en croire, ne lui répond
  pas, mais qui, le 3, lui envoie le duo de Vicence : Il
  lui dit, de la part de l'Empereur, que, s'il venait comme prince français, il
  était le bienvenu, mais qu'on ne pouvait le recevoir comme roi de Hollande.
  Il répond au ministre : Tant que la Hollande est
  occupée par les ennemis, je ne prétends pas au titre de roi et il m'est
  indifférent qu'on m'en donne un autre. Je viens uniquement, comme Français,
  partager les dangers du moment et nie rendre utile autant que je le puis. Si
  la Hollande retombait sous la puissance de l'Empereur et qu'il ne me la
  rendit pas, ma conscience comme roi me défendrait de rester en France et j'en
  sortirais de nouveau. Si, au contraire, à la paix, la Hollande devait être
  cédée à un autre prince que l'Empereur et que ma renonciation devienne
  nécessaire pour sanctionner cette partie du traité, je ne la refuserai pas.
Outre que cela est faux, cela est trop subtil pour'
  l'Empereur qui, par une lettre du janvier, pose une fois de plus la question
  : Louis est-il venu comme Français ou comme Hollandais ? D'abord il lui
  signifie son déplaisir qu'il soit arrivé à Paris sans en avoir demandé la permission
  : Vous n'êtes plus roi de Hollande, lui dit-il,
  depuis que vous avez renoncé et que j'ai réuni ce
  pays à la France. Le territoire de l'Empire est envahi et j'ai toute l'Europe
  armée contre moi... Si vous persistez dans
  vos idées de roi et de Hollandais, éloignez-vous de quarante lieues de Paris.
  Je ne veux plus de position mixte, de rôle tiers. Si vous acceptez,
  écrivez-moi une lettre que je puisse faire imprimer.
Tout cela vainement ; vainement, Berthier d'abord, puis
  Caulaincourt viennent lui signifier l'ordre de quitter Paris, de s'en aller à
  quarante lieues s'il ne veut pas paraître comme prince français, comme
  connétable de l'Empire. Il refuse d'obéir, parce que,
  dit-il, personne n'avait le droit de l'empêcher de
  rester chez lui ; proposition hardie, puisqu'il se proclamait
  Hollandais dans l'Empire français, qu'il était logé chez Madame Mère et que
  rien au monde ne l'eût fait habiter le palais de la rue Cerutti ou le château
  de Saint-Leu — que d'ailleurs il avait tous deux donnés à Hortense.
***
Pourtant il paraissait impossible que cette étrange
  situation se prolongeât indéfiniment. Ces rois que, chacun à son tour,
  l'Empereur avait dû menacer de faire arrêter, profitaient de l'impunité pour
  le braver et méconnaître des ordres qu'inspirait le souci le plus juste des
  intérêts de la France ; ils restaient oisifs, au milieu de leur cour
  étrangère, durant que la nation entière était appelée aux armes ;'ils
  fournissaient au public le spectacle de leurs folles prétentions, de leur
  nullité et de leur vanité ; dans l'écroulement de l'Empire, ifs ne songeaient
  qu'à leurs chimères de trônes, prêts, pour en conserver l'apparence, à tous
  les pactes avec les Coalisés. Passe pour Louis, un infirme et un fou ; passe
  encore pour Jérôme dont on ne pouvait attendre que des sottises, mais Joseph
  !
L'Empereur, malgré tout, conservait dans les talents de
  son frère aîné une confiance d'autant plus étrange que, depuis dix-sept ans,
  il avait pu le juger à l'œuvre. Il le voyait à des moments tel qu'il était ;
  il s'exprimait alors sur lui aussi durement que l'eût pu faire le critique le
  plus sévère ; puis, quelques mois passés ou quelques jours, il revenait par
  une pente fatale ù son ancienne faiblesse et, comme s'il avait oublié tous
  les périls où l'avait conduit sa condescendance fraternelle, il offrait de
  nouveau à Joseph les moyens de développer son génie, c'est-à-dire, au fait,
  de mettre en jeu son intrigue, sa duplicité et la nullité de son caractère.
Six mois s'étaient écoulés depuis Vitoria, c'était la plus
  langue disgrâce que Joseph eût subie, ou plutôt la plus longue brouille qu'il
  y eût eue entre les frères, car il n'eût, depuis deux mois, dépendu que de
  Joseph d'obtenir ce qu'il eût souhaité en France pourvu qu'il abandonnât ses
  fantaisies espagnoles. Maintenant l'Empereur croyait avoir vraiment besoin de
  lui. Il allait être obligé d'aller, sur le sol français envahi, combattre
  l'ennemi, à la tête d'une dérisoire armée dont on savait à peine si elle
  existait ; il laisserait le gouvernement à un conseil de Régence présidé par
  une femme de vingt-trois ans, dirigé par un vieillard sans caractère et où
  siégeaient des traîtres ; la fermentation dans le Corps Législatif annonçait
  le réveil des factions et l'on devait se demander si ces députés, si
  empressés à profiter de l'invasion pour réclamer d'oiseuses libertés,
  recevaient leur mot d'ordre d'Hartwell ou de Francfort.
Sentant son inaptitude aux intrigues parlementaires, se
  rendant compte que, même s'il dissolvait ou renvoyait le Corps Législatif, il
  aurait affaire au sénat qu'il ne pouvait ni dissoudre ni renvoyer, qui en
  certaines circonstances était appelé à jouer un rôle majeur et où certains
  symptômes annonçaient l'éveil des opposants de la première heure, Napoléon
  avait besoin à Paris, à la Cour, au Conseil de Régence, surtout au Sénat,
  d'un homme dévoué, manœuvrier, capable de donner un avis, et de filer un
  plan. Pour cela, à défaut de Lucien, dont il mettait hors de pair l'habileté,
  l'éloquence, l'esprit de décision et de politique dans une assemblée, il
  avait Joseph, qui, s'il n'avait pas marqué aux Cinq-Cents comme orateur, y
  avait pris des habitudes et même une influence de couloir, et qui, au Sénat,
  s'était rendu, avant 1806, assez populaire pour y être inquiétant. Chargé, vu
  sa dignité de grand électeur, de le présider, il y avait retrouvé ou s'y
  était fait des amis qu'on pouvait croire fidèles : Jaucourt, son premier
  chambellan, Dupuy, mari d'une des dames de Julie, Rœderer, Clément de Ris.
  Des idéologues auxquels il se rattachait par quelques côtés, des économistes
  qu'il flattait par d'autres, des littérateurs dont Moïna et l'Institut
  le faisaient confrère, pouvaient lui former un parti, lui assurer une
  influence, le renseigner tout au moins et le mettre à portée de prévenir tics
  intrigues redoutables. L'Empereur ne pouvait compter que sur lui ; il ne
  pouvait attendre que de lui un appui opportun. D'ailleurs son apparence d'opposition
  ne pouvait durer, il fallait ou qu'il disparût de l'Empire ou qu'il servît
  l'Empereur.
 
Madame, qui s'employait avec un zèle admirable à grouper
  autour de Napoléon toutes les forces vives qu'elle croyait trouver dans la
  Famille, avait rencontré en Julie une alliée qui, comprenant à quel point la
  position de son mari était ridicule et pouvait à quelque moment devenir
  déshonorante, s'était mise d'accord avec l'Empereur sur les termes où il se
  restreignait pour que Joseph attestât sa soumission. Le 27 décembre, Julie,
  qui avait été à Paris, reparut h Mortefontaine, accompagnée de Madame.
  L'Empereur renonçait à recevoir l'abdication ou la renonciation de Joseph
  comme roi d'Espagne : Que Joseph se rendit sur-le-champ à Paris, comme prince
  français, qu'il descendit au Luxembourg ; que, par une lettre faite pour être
  publiée, il annonçât à l'Empereur que, comme son premier sujet, il venait se
  ranger aux pieds du trône, et tout serait oublié. C'était trop encore. Il
  fallut à Joseph deux jours pour rédiger une lettre telle qu'elle allait
  directement contre les volontés de Napoléon : Sire,
  écrivait Joseph, la violation du territoire suisse a
  ouvert la France à l'ennemi. Dans de pareilles circonstances, je désire que
  Votre Majesté soit convaincue que mon cœur est tout français. Ramené en
  France par les événements, je serais heureux de pouvoir lui être de quelque
  utilité, et je suis prêt à tout entreprendre pour lui prouver mon dévouement.
  Je sais aussi, Sire, ce que je dois à l'Espagne ; je vois mes devoirs et je
  désire les remplir tous. Je ne connais de droits que pour les sacrifier au
  bien général de l'humanité, heureux si, par leur sacrifice, je puis
  contribuer à la pacification de l'Europe. Je désire que Votre Majesté trouve
  bon de charger un de ses ministres de s'entendre sur cet objet avec M. le duc
  de Santa-Fé, mon ministre des Relations extérieures. Ainsi, à la date
  du 29 décembre 1813, Joseph, toujours roi d'Espagne, consentait seulement à
  traiter des conditions dans lesquelles il consentirait à échanger sa couronne
  contre quelque agréable compensation, et, malgré qu'il eût le désir d'être à
  la France de quelque utilité ; il ne
  renonçait pas plus à être roi qu'il n'acceptait d'être prince français. On
  n'avait donc rien gagné sur lui depuis un mois.
Telle que fût la lettre, Madame et Julie repartirent pour
  la porter à l'Empereur, car Joseph, prétextant qu'il était malade et hors
  d'état de faire le voyage, se soustrayait à l'obligation qui lui était
  imposée de venir à Paris et de s'établir au Luxembourg.
L'Empereur ne répondit pas : il se trouvait engagé au
  milieu des difficultés qu'avait fait prévoir l'opposition du Corps Législatif
  et qui en avaient motivé l'ajournement. Des bruits alarmants étaient répandus
  de tous côtés. On allait jusqu'à annoncer que le gouvernement était dans un
  péril imminent. Joseph, auquel ces nouvelles avaient été rapportées, écrivit alors à l'Empereur une lettre très courte[4] dans laquelle il lui mandait qu'ayant été instruit par le
  Moniteur des événements qui avaient eu lieu à Paris, il offrait de se rendre
  immédiatement près de Sa Majesté Impériale et d'arriver au Luxembourg le jour
  même. Cette lettre expédiée par un courrier fut remise à l'Empereur qui fit
  dire seulement qu'il y répondrait.
On ne saurait croire que, si
  courte fût-elle, cette lettre ne contint que ces offres de Joseph :
  l'Empereur n'eût point manqué de les agréer aussitôt, si elles avaient été
  telles ou si elles n'avaient pas été accompagnées de prétentions espagnoles.
  Toutefois, Napoléon marquait un si vif désir de s'arranger qu'il multipliait
  les avances. Le 1er janvier, sans répondre directement à la lettre qu'il
  avait reçue la veille, il écrivait à Joseph pour le remercier des vœux qu'il
  lui avait adressés, et comme Zénaïde, en approchant d'une cheminée, avait
  enflammé sa robe et eût été brûlée vive, sans son père qui, en éteignant le
  feu, avait été blessé à la main, il ajoutait : Je
  vois avec satisfaction que l'accident arrivé à ma nièce n'a pas eu de suites
  fâcheuses, et il envoyait pour leurs étrennes, à chacune des Infantes,
  un portrait de l'Impératrice par Isabey sur une tabatière de porcelaine de
  Sèvres montée en or.
Ce n'était point là ce qu'attendait Joseph. Depuis que
  l'Empereur avait ajourné le Corps Législatif, il mourait d'impatience. Il
  expédia Miot à Paris pour recueillir des nouvelles, voir toutes les personnes de qui il pourrait tirer quelques
  lumières sur l'état des affaires en général et sur ce qui le concernait
  personnellement ; il le chargea en outre de remettre à Louis une
  lettre où il affirmait encore et précisait, à cette date du 2 janvier, ses
  prétentions royales. Après avoir raconté à son frère — sans exactitude — les
  péripéties de cette sorte de négociation engagée depuis le 27 novembre et les
  avoir présentées dans un ordre que la moindre comparaison des dates suffit à
  renverser, il concluait : Le fait est que je puis
  tout sacrifier à l'Empereur, hormis l'honneur. L'honneur ne nie permet pas de
  nie montrer autrement que comme roi d'Espagne tant que je n'aurai pas
  abdiqué, ce que je ne puis et ne veux faire que pour la paix générale, et
  après avoir assuré ce que je dois aux Espagnols, et par un traité dans les
  mêmes formes que celui qui me donna la couronne d'Espagne, traité dont a été
  négociateur à Bayonne le duc de Cadore. Qu'on me traite en roi ou qu'on me
  laisse dans mon obscurité.
 
Pour ses prétentions royales, Joseph est assuré de trouver
  de l'écho chez Louis comme chez Jérôme. Tous trois ont la même opinion de
  leurs couronnes ; obéissent aux mêmes
  vanités, se montrent également intraitables sur leurs droits ; mais, tandis
  que Jérôme n'a autour de lui que quelques courtisans la plupart Français, malgré
  leurs noms allemands, et que Louis serait fort embarrassé de montrer un seul
  Hollandais qui se soit attaché à sa fortune, Joseph a entraîné dans son
  désastre des Espagnols en quantité qui se trouvent maintenant en France sans
  emploi, sans argent et sans moyens d'existence, et il est intéressé, même par
  le cœur, à ne pas les abandonner. Napoléon ne peut lui dire que, par le
  traité singulièrement aléatoire qui a été signé le mois précédent à Valençay,
  il a stipulé une amnistie eu leur faveur : il ne saurait guère conserver
  d'illusions sur la valeur d'un tel engagement et il est obligé de conserver le
  secret sur ce traité dont l'approbation par les insurgés est au moins
  douteuse. Il consacre à secourir les réfugiés une somme mensuelle de 200.000
  francs, mais Joseph voudrait quelque chose de mieux. Quoi ? Il serait fort
  embarrassé de le dire ; le duc de Santa-Fé qu'il a pris pour porte-parole est
  incapable de le formuler, et Caulaincourt, le nouveau ministre des Relations
  extérieures que l'Empereur a autorisé à en conférer avec Santa-Fé, cherche
  vainement quelle suite pourrait avoir, pour le bien des Espagnols, un échange
  de vues avec le ci-devant ministre d'un roi sans États qui n'est plus reconnu
  même par l'Empereur. Comment cette négociation
  peut-elle s'entamer et quel but peut-elle avoir ? dit Caulaincourt aux
  envoyés de Joseph, Miot et Regnaud. Comment s'ouvrir
  à M. de Santa-Fé sur la véritable situation des affaires, sur l'impuissance
  où nous sommes maintenant d'exercer aucune influence près du roi que nous
  allons renvoyer en Espagne ? Et, en supposant que, par le traité qu'on se
  propose de faire avec lui[5], il soit amené à quelque concession en faveur du parti
  français, quelle garantie aurons-nous de l'exécution d'une clause à laquelle
  il ne consentira qu'avec une répugnance infinie et avec l'espoir d'y échapper
  ? Le roi, ajoute Caulaincourt, ne doit pas non plus voir dans la
  condescendance de l'Empereur à céder sur ce point une reconnaissance de ses
  droits comme roi d'Espagne. Sur cette dernière question, la volonté de
  l'Empereur n'a point changé et ne changera point. Sans doute il désire voir
  auprès de lui son frère, mais, s'il y venait autrement que comme prince
  français et premier sujet de l'Empire, il compliquerait étrangement la
  position du Gouvernement au dehors et à l'intérieur. On croirait que
  l'Empereur veut toujours reconquérir l'Espagne ; ou ferait de la présence du
  roi en cette qualité un argument contre les vues pacifiques de Sa Majesté
  Impériale. Si, au contraire, le roi vient à Paris comme grand électeur, comme
  prince français, il annonce par ce fait seul sa disposition à tout sacrifier pour
  faciliter la paix ; il se présente à la nation, à son frère, comme renonçant,
  pour elle et pour lui, à la couronne qu'il porte encore.
Du ministère des Relations extérieures, l'envoyé de Joseph
  se rend au palais de Madame Mère où il voit Louis, qui, comme à son
  ordinaire, est bien plus raisonnable dans les conseils qu'il donne que dans
  les résolutions qu'il prend. Son avis est très net : il faut que Joseph
  vienne auprès de l'Empereur sans attendre aucune explication.
Quant à l'Empereur, Miot ne saurait l'aborder. Ce jour-là
  même, 4 janvier, Napoléon vient de donner à son frère une preuve, qu'on ne
  saurait contester, des sentiments qu'il lui garde. Dictant ses instructions
  pour le duc de Vicence qui va tenter de traiter avec les Alliés, il a stipulé
  pour Joseph cette compensation que celui-ci a si impérieusement réclamée : Si l'Italie devait être partagée, a-t-il dit, la Toscane devrait être donnée au roi Joseph ; vœu
  platonique peut-être, mais qui montre l'inlassable générosité de l'Empereur
  s'exerçant d'une façon d'autant plus méritoire qu'il en garde le secret. En
  annonçant à Joseph qu'il
  demande pour lui la Toscane, Napoléon prendrait l'air de lui offrir une
  satisfaction, et l'amènerait par lit, sans doute, à se désister de l'Espagne
  et à se rendre à ses raisonnements ; mais il n'a nulle certitude — guère
  d'espoir sans doute — que Caulaincourt l'obtienne. Il ne veut point annoncer
  un présent qu'il n'est point sûr d'offrir : il garde vis-à-vis de tous le
  silence sur ce bienfait nouveau, et, n'attendant aucune gratitude de qui que
  ce soit, il fait pour lui-même ce qu'il estime qu'il doit faire, et il laisse
  le reste aux dieux.
Ce n'est point pour des motifs de cette sorte que, le 6,
  Joseph se décide à rentrer à Paris. D'abord, il a été fort enrhumé à Mortefontaine,
  il y a froid et l'hiver lui en déplaît. Puis, Miot, rentré dans la nuit du 4
  au 5, lui a représenté que ses lettres ne permettaient pas qu'on vît, dans sa
  retraite à Mortefontaine, de la modestie ou de l'indifférence philosophique ;
  qu'on. y verrait plutôt le moyen d'échapper aux dangers du moment ; que, en
  tardant davantage à rentrer à Paris, il perdait tout le mérite de la démarche
  qu'il serait bien obligé de faire quelque jour ; surtout, qu'il ne serait pas
  à portée de débattre ses intérêts, de réclamer dans
  une nouvelle souveraineté le sacrifice qu'il avait fait d'une couronne.
  Pour cela, il lui fallait être à Paris, où seulement on lui tiendrait compte de sa générosité et de son désintéressement au milieu du
  péril.
Ce sont là — avec l'absence de calorifère — les raisons
  qui l'ont déterminé et qui, le 6, l'ont amené au Luxembourg. De là il écrit à
  l'Empereur une nouvelle lettre oh, sans s'expliquer, ni sur sa renonciation à
  l'Espagne, ni sur son retour comme prince français, il maintient ses prétentions
  royales et fait valoir seulement sa générosité bénévole d'apporter à
  l'Empereur et à la France son désirable concours. Il envoie cette lettre sous
  cachet. volant au prince de Neuchâtel pour mettre
  l'Empereur dans le cas de connaître positivement le fond de sa pensée.
  J'attends, écrit-il, la réponse de Sa Majesté
  ou la lettre de Votre Altesse pour m'établir définitivement ici ou retourner
  à Mortefontaine.
Le 7, l'Empereur lui répond : Mon
  frère, j'ai reçu votre lettre. Il y a trop d'esprit pour la position où je me
  trouve. Voici en deux mots la question. La France est envahie ; l'Europe tout
  entière en armes contre la France, mais surtout contre moi. Vous n'êtes plus
  roi d'Espagne ; je n'ai pas besoin de votre renonciation parce que je ne veux
  pas de l'Espagne pour moi, ni je n'en veux pas disposer ; mais je ne veux pas
  non plus me mêler des affaires de ce pays que pour y vivre en paix et rendre
  mon armée disponible. Que voulez-vous faire ? Voulez-vous, comme prince
  français, venir vous ranger près du trône ? Vous avez mon amitié, votre
  apanage et serez mon sujet en votre qualité de prince du sang. Il faut alors
  faire comme moi, avouer votre rôle, m'écrire une lettre simple que je puisse
  imprimer, recevoir toutes les autorités et vous montrer zélé pour moi et pour
  le Roi de Rome, ami de la Régence de l'Impératrice. Cela ne vous est-il pas
  possible ? N'avez-vous pas assez de bon jugement pour cela ? Il faut vous
  retirer à quarante lieues de Paris, dans un château de province, obscurément.
  Vous y vivrez tranquillement, si je vis. Vous y serez tué ou arrêté, si je
  meurs. Vous serez inutile à moi, à la Famille, à vos filles, à la France ; mais
  vous ne me serez pas nuisible et vous ne me gênerez pas. Choisissez
  promptement et prenez votre parti. Tout sentiment de cœur [    ] est inutile et hors de saison.
Berthier, qui peut-être a été chargé de cette lettre,
  vient au moins au Luxembourg dans la journée, porteur de paroles de
  l'Empereur. Après deux heures d'entretien, les affaires paraissent encore
  plus brouillées. Joseph déclare à Miot qu'il est décidé à tout abandonner et
  à se retirer définitivement. Il est lié,
  dit-il, envers les Espagnols qui ont embrassé son
  parti et abdiquer le titre de roi serait abandonner lâchement leurs intérêts.
  On peut se demander sans doute en quoi il importe aux Espagnols que Joseph,
  n'étant plus roi d'Espagne, en conserve de titre, mais il importe
  essentiellement à Joseph, et, de fait, c'est sur ce point d'étiquette que
  porte toute sa résistance, comme le prouve une lettre que Caulaincourt
  adresse ce même jour au duc de Santa-Fé : Miot a eu en effet l'idée
  ingénieuse de vaincre les scrupules de Joseph en lui faisant consulter ses
  ministres espagnols et en tenant avec eux, en présence de la reine dont le
  bon sens lui est connu et dont l'appui lui est assuré, un .conseil où il
  reproduit tous les arguments que, depuis un mois, il présente vainement au
  roi. A la fin, grâce au concours des Espagnols, il lui arrache une lettre qui
  donne à l'Empereur satisfaction, sinon sur tous les points, au moins sur les
  essentiels.
Sire, écrit Joseph, l'envahissement de la France impose à tout Français
  l'obligation de voler à sa défense et c'est surtout à ceux qu'elle a élevés à
  un si haut rang qu'appartient la noble prérogative de voler les premiers à la
  défense du Trône et de la Patrie. Premier prince français et, en cette
  qualité, son premier sujet, permettez-moi, Sire, de vous prier d'accepter
  l'offre de mon bras et de mes conseils. De quelque manière que vous jugiez
  devoir les diriger, je m'estimerai heureux si je puis contribuer à rendre à
  cette France à qui je dois tout, la tranquillité et le bonheur dont l'Europe
  entière a besoin. Dans les circonstances actuelles, je ne vois que les
  dangers de la Patrie ; tout bon Français doit faire abnégation de tout autre
  sentiment. Vous sauverez encore la France, Sire, si tous les Français mettent
  à servir votre trône le même dévouement que celui avec lequel je vous offre
  mes services.
Passant sur les réserves qui eussent encore prêté à
  discussion, l'Empereur, qui veut un finir, se déclare content et, par une
  nouvelle lettre, il assure Joseph de sa satisfaction et de son amitié. Joseph
  v répond aussitôt : Votre Majesté me parle de son
  amitié et j'avoue que je n'y comptais plus. Je respecte trop Votre Majesté et
  j'aime trop son amitié pour ne pas m'y livrer avec mon abandon d'autrefois.
  Et il s'empresse de demander d'abord que le duc de Santa-Fé ou tout autre
  Espagnol soit chargé de la répartition des secours aux réfugiés espagnols ;
  puis, qu'il lui soit permis de garder avec lui des officiers français et
  espagnols qui, lui ayant montré un dévouement
  particulier, ne sauraient être abandonnés par lui sans le rendre le plus
  ingrat et le plus insensible des hommes.
L'Empereur, sans accorder tout entière la seconde demande,
  admet la conversation : le 9, il reçoit son frère et il a avec lui un
  entretien qui dure plus trois heures. Joseph a pu consentir à perdre le titre
  de roi d'Espagne, mais, quant au titre de roi et au traitement de Majesté,
  rien ne saurait l'y faire renoncer : cela est indélébile. Après le sacre,
  dira-t-on, ou tout le moins le couronnement. Joseph n'a été ni sacré ni
  couronné, mais il aurait pu rétro et, pour lui, c'est tout comme. L'Empereur
  consent à lui donner cette satisfaction. Il sera annoncé
  désormais sous le nom de roi Joseph et la reine sous celui de reine Julie,
  avec des honneurs et de la manière usitée pour les princes français.
  C'est l'étiquette imaginée jadis pour la reine
  Hortense et ce précédent, si disparates que soient les circonstances,
  se présente à souhait pour aplanir les difficultés. Reste le costume qui,
  dans ce cas particulier, se trouve prendre une importance. Joseph, lors de
  son voyage à Paris en 1811, a cherché tous les moyens de se soustraire à
  l'obligation de paraître en prince français. Cela au moins n'est que pour les
  grands jours. A l'ordinaire, Joseph, se modelant sur Napoléon, porte
  l'uniforme des grenadiers à pied ou des chevau-légers de sa garde. Il ne
  saurait continuer à s'habiller en Espagnol. L'Empereur l'autorise donc à
  prendre l'uniforme des grenadiers de la Garde impériale tel qu'il le porte, mais
  il suggère qu'il ne doit. se décorer d'aucun autre ordre que du français. En
  même temps, il prend des mesures pour former à nouveau, avec des Français,
  les maisons princières du roi et de la reine et il fixe un jour où Joseph
  recevra les personnes de la Cour et du gouvernement.
Les choses ainsi réglées, Joseph, malgré le titre royal
  dont il est paré, rentre dans le rang. L'Empereur se fait l'illusion de
  penser que, désormais, les souverains coalisés ne lui attribueront plus des
  desseins sur l'Espagne, qu'ils reconnaîtront qu'il a loyalement abdiqué le
  Grand Empire, qu'ils en tiendront compte à la France dans les conditions de
  la paix — comme si leur inimitié pouvait être conjurée par quoi que ce fût.
  En échange de cette chimère, il livre à Joseph ce dont il l'a écarté depuis
  une année, au prix de tant de sacrifices : la Régence et l'Empire. Il ne
  saurait laisser dans l'oisiveté le premier prince du sang, dès qu'il est venu
  offrir son bras et ses conseils. Napoléon est
  payé pour savoir ce que valent les uns et ce que pèse l'autre : mais comment
  aurait-il assez de mémoire pour s'en souvenir, assez de fermeté pour les
  écarter, assez de retenue dans ses sentiments fraternels pour ne pas retomber
  dans une confiance qui lui a coûté si cher, alors que c'est lui-même, en
  réalité, qui est allé au-devant de joseph et qui lui a demandé son concours ?
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Voyez Napoléon et sa famille, I.








[2]
Cette Mme Damery laquelle l'Empereur avait conféré le 8 avril 1817 un titre de
baronne avec une dotation de 4.000 francs de rente, fut le 31 octobre 1837
nommée surintendante des Maisons d'éducation de la Légion d'Honneur.








[3]
Cette lettre a été incomplètement publiée par le roi Louis et la minute en a
été retirée des Archives sous le Second Empire.








[4]
Il est fâcheux qu'on ne connaisse cette lettre que par l'analyse qu'en donne
Miot et par l'allusion qu'y fait Joseph dans sa lettre à Louis du 2 janvier :
elle serait une des pièces probantes du procès.








[5]
Ce traité dont Caulaincourt parle au futur, parce que, si l'on en a révélé le
principe, on en tenu jusque-là les clauses secrètes, a été signé le 11 décembre
et les ratifications en devaient être échangées dans le délai d'un mois, mais
il fallait au traité l'approbation de la Junte et des Cortès, et le duc de San
Carlos envoyé par Ferdinand VII n'a pu l'obtenir. En attendant qu'on l'eût, on
a retenu Ferdinand à Valençay. Le 11 mars, on signera un troisième article
additionnel pour porter à cent vingt jours de cette date le terme pour
l'échange des ratifications ; mais Napoléon, constatant la vanité de ce traité,
laissera Ferdinand quitter Valençay pour rentrer dans son royaume, et les
ratifications ne seront jamais échangées.


















 


XXIX. — LA FAMILLE PENDANT LA DERNIÈRE ANNÉE DE L'EMPIRE.


 




 
Janvier 1813. — Janvier 1814.
MADAME. — HORTENSE. — LUCIEN. — PAULINE.
 
Joseph, Louis, Jérôme, les rois, présentent à ce moment
  suprême un spectacle de prétentions vaniteuses qui à achève de donner au
  caractère de chacun d'eux le trait nécessaire. Ailleurs au moins, Napoléon
  a-t-il quelque chance, de trouver parmi les siens une affection
  désintéressée, un dévouement qui s'offre, une fidélité que n'ébranlent pas
  les revers ? Est-il, à ces ignominies, une compensation et, la trahison qui
  est partout a-t-elle épargné quelques âmes ?
Il y a Madame.
Entre ses fils porte-couronne, la mère des rois s'agite
  pour préparer la paix, pour réprimer les ambitions désordonnées, pour grouper
  ses fils autour du chef de famille. C'est dans les situations extrêmes et
  dans les temps de crise qu'elle déploie sa nature, montre son énergie, prouve
  la rectitude de son jugement. Dans la vie courante, on dirait qu'elle s'affaisse
  et s'endort ; elle se laisse dévorer par les minuties, absorber par
  l'économie, influencer par les petitesses d'un entourage où les terribles
  appétits des uns et des autres la mettent constamment, vis-à-vis de son fils,
  en posture de solliciteuse. Vienne la tempête, la mère de famille se retrouve
  et se redresse, telle qu'aux jours où, fuyant Ajaccio révolté contre la
  France et le clan Bonaparte, elle jetait allègrement au gouffre béant ses
  modestes épargnes, les reliques de sa vie conjugale, les épaves d'une aisance
  à peine rétablie, même la liberté, la vie peut-être de ses derniers nés, et
  d'un pas fier, d'un cœur intrépide, s'éloignait de sa maison pillée.
A présent, les petits écus de jadis sont des millions, les
  pauvres bijoux de doublé sont des ruisseaux de pierres précieuses, l'officier
  municipal est roi, le capitaine de canonniers est empereur, mais Madame est
  restée pareille. Elle prêche, prépare, commande l'union ; elle groupe les
  forces, elle aplanit les difficultés, elle tient qu'en la Famille est la
  suprême ressource et, d'une voix qui implore et qui ordonne tour à tour, elle
  appelle frères et sœurs à la brèche, près de celui qui tient le drapeau.
 
Durant cette année, les émotions ne lui ont pas manqué, ni
  les douleurs, et c'est à peine si quelques satisfactions fugitives les ont
  traversées. Elle a eu d'abord l'aventure de Murat et sa désertion de l'armée,
  mais la douleur qu'exprimait Caroline lui a fait penser que le roi de Naples
  se reprendrait, que c'était là une de ces faiblesses momentanées dont il
  était coutumier et que sa vaillance faisait à chaque fois excuser. La rentrée
  en grâce de Fesch, rappelé par l'Empereur de son exil de Lyon et chargé des
  négociations complémentaires du Concordat, avait été douce à son cœur.
  Toutefois, Fesch n'avait guère prolongé son séjour. Après que le Pape eut
  renié, sa propre signature et désavoué les engagements qu'il avait pris, le
  cardinal n'avait que faire à Paris et à la Cour et il était retourné dans son
  diocèse où il comptait accomplir enfin sa visite pastorale.
Dès lors, Madame s'est acharnée à Louis qu'elle prétendait
  ramener en France ; elle a passé par mille incertitudes, espérances et
  désillusions, mais, malgré son éloquence, elle s'est heurtée à une
  obstination dont sa volonté n'est pas arrivée à triompher.
Catherine arrivée en France, si triste d'être séparée de
  Jérôme, si ennuyée d'une vie toute nouvelle et si privée des frivolités
  coutumières, a trouvé près de sa belle-mère ce que celle-ci pouvait donner —
  et dès le 20 mai, l'hospitalité à Pont, aussitôt que Madame y fut installée.
  Mais Pont n'a rien pour plaire à Catherine. D'abord, durant son séjour, il
  pleut constamment. Il ne se passe pas de jour sans
  une heure ou deux de pluie. On se promène, dans les intervalles, mais
  c'est de long en large, dans la grande avenue, seul débris qu'ait laissé
  debout la bande noire, dans le parc splendide qu'avait possédé le prince
  Xavier de Saxe. Madame, à la vérité, fait bien travailler
  à un jardin à l'anglaise, mais c'est plus pour donner du pain aux travailleurs
  du pays que dans l'espoir de jouir de son ouvrage. Et qu'est-ce que ce
  jardin près des splendeurs de Napoléonshôhe ? Le
  reste de la journée est partagé entre le billard, la lecture et le boston, à
  quoi si vous ajoutez, écrit Rossi à Decazes, le
  dîner, le déjeuner et le repos depuis minuit jusqu'à onze heures du matin,
  vous saurez au juste l'emploi de notre temps pendant vingt-quatre heures, et,
  comme tous les jours se ressemblent, pendant des semaines et des mois.
Plus que la visite de Catherine, l'arrivée de Decazes, qui
  a sollicité l'honneur de venir à Pont faire sa cour,
  amène quelque diversion dans cette existence monotone. Le secrétaire des Commandements
  est pour cette partie de la famille — Madame, Pauline, Louis — l'homme
  indispensable, le trait d'union nécessaire. Pour ce qui est de l'officiel —
  car l'intime est réservé aux Corses, Rossi, Campi, et aux demi-Corses tels
  que Rolier — Madame s'abandonne à Decazes qui rédige et présente à signer
  tous les papiers. Par lui, elle a des nouvelles de Louis qui n'a point écrit
  depuis un mois, des nouvelles de Joseph dont elle est inquiète, et un récit
  plus ou moins véridique de la journée de Vitoria, enfin des nouvelles de
  Pauline dont Decazes s'est rendu le conseiller préféré. Decazes sait tout et
  parle de tout ; il est l'homme aux nouvelles ; l'on se demande à chaque
  instant où il s'est si bien renseigné, mais rien ne lui échappe et il
  accommode tout de faconde bordelaise, de gaîté, d'esprit, de façons de
  s'insinuer à quoi rien ne résiste.
Ici plus encore fait-il effort pour plaire : ne veut-il
  pas emporter des lettres qui l'accréditent près de l'Empereur, médiocrement
  disposé sans cloute pour l'ancien correspondant du roi de Hollande ? Ce qu'il
  prétend obtenir, c'est bien autre chose que le siège de conseiller à la Cour
  de Paris, la place de secrétaire des Commandements de Madame ou la croix de la Réunion, c'est que l'Empereur
  paye les dettes qu'a contractées son beau-père, le premier président
  Muraire dans des spéculations qui l'ont gravement
  compromis. Decazes, qui a perdu sa femme en 1807, qui n'a point eu
  d'enfant et pour qui, par suite, Muraire n'est plus de rien, a entrepris
  quand même de le sauver et cela lui fait honneur. Déjà il a en poche des
  lettres de l'archichancelier et du ministre de la Police ; il est venu en
  chercher de Madame et, par écrit, il en sollicite de Pauline ; puis, muni de
  tous ces viatiques, il part pour Mayence où l'Empereur le reçoit, l'écoute et
  écrit ensuite à Cambacérès, en lui renvoyant les pièces : Cette somme est trop forte pour moi. Cependant mon
  intention est que vous preniez des arrangements convenables pour tirer
  d'affaire ce magistrat. Comme il paraît qu'il est entre les mains d'usuriers
  et que d'ailleurs il a par lui-même quelques ressources, faites en sorte que
  cela me coûte le moins possible. Tâchez que j'en sois quitte pour 200.000
  francs, payables un tiers cette année, un tiers en 1814, et un tiers en 1815.
  Cette contribution impériale fut élevée à 250.000 francs pour le moins,
  versés tout de suite et, à son retour de Mayence, Decazes, avec
  l'autorisation de Savary, s'établit dans un des
  bureaux de la police d'où il envoyait chercher les personnes avec qui il
  avait à traiter. Ce fut sa première entrée dans la maison que, moins
  d'une année plus tard, le 9 juillet 1814, il devait occuper au nom du Roi
  comme préfet et, deux années plus tard, le 24 septembre 1815, comme ministre.
  On la croyait sise aux bords de la Seine : il montra que c'était aux bords du
  Léthé.
Louis s'est 'rapproché des frontières et le cœur de Madame
  a tressailli ; elle essaie une fois de plus de ramener à l'Empereur ce fils
  qui est peut-être son préféré ; elle échoue une fois de plus ; mais ailleurs
  des besognes s'imposent à elle ; les événements pressent, elle veut être à
  Paris ; elle laisse à Pont toutes choses en état et le château entièrement
  meublé, car elle pense que certains de ses fils. le prendront pour étape et y
  chercheront asile — ainsi Louis et presque Jérôme.
Pour elle, elle rentre et fait front au désastre. Au
  retour de Leipzig, l'Empereur vient la voir : Loin
  d'être abattu, écrit-elle à Pauline, je l'ai
  trouvé plein de confiance dans le succès de ses affaires... Les choses ne sont pas aussi désespérées que nous l'avions
  cru d'abord... L'Empereur a laissé son armée
  à l'abri des insultes de l'ennemi et s'occupe, avec son activité et tous ses
  moyens, de pouvoir nouvellement se montrer encore terrible à ses ennemis
  s'ils ne veulent pas d'une paix honorable.
Elle se prodigue, elle va et elle vient de Paris à
  Mortefontaine pour négocier avec Joseph, à Compiègne pour négocier avec
  Jérôme. Ce n'est point sa faute si elle ne gagne rien sur eux. A la fin de
  l'année, elle apprend que Louis est à Lyon. J'ai été
  enchantée, écrit-elle à Fesch, d'apprendre
  que Louis est avec vous. L'Empereur m'a demandé pourquoi il n'est pas venu de
  suite à Paris. Dites-lui que je l'attends chez moi et que, ce soir, ses
  frères doivent arriver. Telle est sa confiance, et au moins croit-elle
  avoir réussi dans sa tâche maternelle, avoir convaincu Jérôme comme Joseph.
  Et elle ajoute cette parole digne d'une Romaine antique : Mon cher frère, il n'est plus temps de tenir aux
  étiquettes. Les Bourbons se sont perdus pour n'avoir pas su mourir les armes
  à la main.
***
Pour le moins, Madame trouvait quelques consolations près
  de ses belles-filles Julie et Catherine ; elle vivait bien avec elles,
  surtout avec Julie, la préférée, dont elle appréciait, depuis près de vingt
  ans, le caractère et qui était le plus près de la. Famille, le plus assimilée
  si l'on peut dire, celle qui, ayant connu les misères avant les splendeurs,
  entrait le mieux dans l'esprit des Bonaparte : mais, pour Hortense, ses
  sentiments restaient pareils, sinon pires.
C'était pour Hortense que la réunion de la Famille était
  redoutable. Louis pouvait revenir : s'il revenait et qu'il réclamât son fils
  comme l'Empereur lui-même reconnaissait qu'il en avait le droit, que faire,
  et quelle résistance opposer ? Elle n'avait pourtant pas besoin de cette
  épreuve nouvelle ; elle venait de passer de grandes douleurs, où des malentendus
  avaient apporté par surcroit l'aigreur de sottes réclamations, et elle était
  excédée.
Après le départ de l'Empereur pour l'armée, au début
  d'avril, elle était allée s'établir avec ses fils à Saint-Leu. Jusque-là elle
  était si intimement mêlée à la vie de l'Empereur et de l'Impératrice et au
  tourbillon de la Cour qu'il serait oiseux de lui chercher une, existence
  individuelle. Même ensuite, saris oublier de qui elle est fille, elle se
  partage entre Malmaison et Saint-Cloud ; elle dine ici et déjeune là ;
  alternativement, à Saint-Leu, elle reçoit les visites de Joséphine qui reste
  plusieurs jours auprès d'elle et de Marie-Louise qui épuise, dans une journée
  qu'elle y passe, tous les plaisirs qu'une ingénieuse hospitalité s'est plu à
  rassembler : déjeuner à l'allemande, promenade dans les bois de Montmorency
  où l'on quitte les voitures pour un grand tour à cheval, goûter au château de
  la Chasse avec d'admirables gâteaux et des laitages, toilette ensuite, dîner,
  et, après, Brunet, dans les Habitants des Landes que l'Impératrice a
  voulu revoir et Potier dans le Ci-devant Jeune homme. Ces farces,
  parfois grossières et toujours bêtes — mais qui est pour juge de ce qui, au
  théâtre, plut, émut, amusa cinquante ans de ça ? — interdites par l'Empereur
  dans les résidences, faisaient le régal suprême des villégiatures de
  Marie-Louise.
A la fin de mai, la reine, laissant ses fils à Malmaison,
  chez leur grand'mère, part pour Aix-en-Savoie. Dans sa voiture, elle emmène
  sa fidèle et habituelle compagne, Mme de Broc ; suivent le chevalier
  d'honneur d'Arjuzon, Lasserre, le médecin, Mme Cochelet, lectrice, Mue Pie,
  dame d'annonce ; dans une troisième voiture, les gens de service. Elle
  s'établit au-dessus d'Aix dans celle maison Chevalay que Pauline habita
  l'année précédente et qui est décidément la seule à peu pris logeable. Les
  divertissements sont tels qu'elle les prend d'ordinaire, promenades, dessins,
  lectures, musique avec ces amies de pension qui composent sa cour. Le 10
  juin, elle choisit pour but la cascade de Grésy. Cascade si l'on veut : sur
  de médiocres rochers, tris peu d'eau qui s'ébat ; c'est une de ces merveilles
  de nature comme il en faut à une station d'eaux, à quoi les hôteliers font
  une réputation et pour quoi ailleurs nul ne se dérangerait. Pour voir cette chute
  d'eau microscopique, l'on passe sur une planché que le meunier voisin jette
  sur un petit bras d'eau vive et tourbillonnante. La reine franchit lestement
  ce pont volant qui n'a pas quatre-vingts centimes. Mme de Broc qui la suit,
  glisse, tombe, disparaît dans cet étroit bief et tout de suite est, emportée,
  Mlle Cochelet, M. d'Arjuzon, accourent, se lamentent ; la reine détache son
  schall, en jette un bout dans le torrent, appelant son amie. Des paysans
  arrivent aux cris : la reine qui, d'un bond, est repassée de la petite île
  sur la rive, promet tout ce qu'on voudra pour qu'on
  la sauve ; on détourne les eaux ; on retrouve le corps ; on le met
  dans la voiture ; on court à Aix ; tous les soins sont vains, elle est morte.
 
En ce temps où des jeunes hommes périssaient par milliers
  sur les champs de bataille de la Saxe, la mort de cette jeune femme causa,
  elle seule, plus d'émotion dans la société que les carnages réunis de Lutzen
  et de Bautzen. Mme de Broc tenait à tout : nièce de Mme Campan, sœur de Mme
  Ney et de Mme Lambert, élevée à l'institut de Saint-Germain où elle avait eu pour compagnes toutes ces femmes ayant
  pris rang à la Cour et à la Ville ; elle n'était jamais sortie de l'orbite
  d'Hortense, n'avait jamais pris une vie indépendante et, étant d'une lignée
  habituée depuis des générations à la domesticité de la Cour, s'était trouvée
  toute heureuse de retourner ainsi à ses propensions ancestrales : mais, ainsi
  faite, elle ne gênait personne ; même point ces dames du Faubourg qui eussent
  pu s'étonner qu'une petite Auguié eût épousé un homme aussi bien né que M. de
  Broc.
Pauvre Mme de Broc ! écrit
  Mme du Cayla à M. de La Rochefoucauld qui se trouvait à Aix ; peut-être l'auriez-vous sauvée si vous aviez été près
  d'elle ; pauvre femme, vous l'eussiez appréciée comme moi si vous l'aviez
  connue. Elle était naturellement bien sans avoir de l'esprit beaucoup ; elle
  plaisait et elle était aimée. Mme de Souza écrit à Mme d'Albany : Qu'avez-vous dit du malheur arrivé à cette pauvre petite
  Mme de Broc sous les yeux de la reine Hortense ? Sa santé en a bien souffert et je crois qu'elle
  en restera frappée toute sa vie. Il semble
  qu'il y ait des fatalités qu'on ne peut fuir. La reine voulait prendre un
  autre but de promenade. C'est cette pauvre petite qui a insisté, supplié pour
  qu'on allât à cette cascade et qui, deux fois, a fait changer l'ordre donné
  au piqueur. La Providence ! dirait Mme de Sévigné. Voilà du roman,
  cela sied à Mme de Souza ; mais si elle romancise, n'est-ce pas qu'à sa façon
  elle s'émeut ?
Les journaux s'emplissent de détails évidemment
  communiqués. L'article du Journal de l'Empire, par la précision, le ton, la
  forme, vient sûrement de l'entourage de la reine ; peut-être a-t-il été écrit
  par Mme Cochelet qui l'insérera tout au long comme morceau de choix, dans ses
  mémoires. Le Journal de Paris et la Gazette de France, moins
  favorisés, consacrent pourtant à Mme de Broc cinquante lignes petit texte,
  quarante de plus qu'à un sénateur fort connu : Jacqueminot, comte de Ham,
  mort le même jour.
Les ennemis mêmes d'Hortense s'intéressent : Vous avez vu dans les papiers publics l'accident affreux
  arrivé à une des dames de la reine Hortense, écrit. Madame à Elisa et
  cette mention d'un événement qui ne touche pas les siens, d'une personne qui
  ne soit pas de sa famille, est tellement hors de ses habitudes qu'elle
  atteste son émotion. N'est-ce pas que cette simple ligne est bien autrement
  émouvante que cette étonnante phrase de la tante, la Campan, à Aimé Martin : Quel sujet touchant pour une élégie ! C'est à vous de la
  traiter ! Les femmes qu'a contaminées la littérature n'ont plus, dans
  l'intimité de leur cœur, un sentiment qui soit sincère, profond et vrai ; il
  faut qu'elles étalent, dans des vers impudiques ou des proses déshonnêtes,
  leurs joies et leurs douleurs, et, lors même qu'elles sont, par l'âge ou
  l'ineptie, incapables de prostituer elles-mêmes leurs sentiments au public,
  elles provoquent ainsi quelque Aimé Martin a en donner la représentation.
Et cette tante, inspiratrice d'élégies, se cabre et
  devient insolente, avec toute la famille Auguié, rendant la reine
  responsable, sinon de la mort de Mme de Broc, au moins des précautions mêmes
  qu'elle a prises pour la faire annoncer à la princesse de la Moskova, et qui,
  par une méprise de Lavallette, le directeur général des Postes, et par un
  excès de zèle du duc de Rovigo, ont tourné contre ses intentions. Mme Campan
  est aigre, Mme Ney est indignée et la pauvre reine qui a voulu bien faire, se
  justifie comme une coupable devant ces gens qui lui doivent tout. Au moins,
  ailleurs, lui montre-t-on une sympathie réelle et s'efforce-t-on à la
  consoler. Joséphine envoie à Aix son chambellan, M. de Turpin, pour avoir de
  plus sûres nouvelles de sa fille. Elle
  s'empresserait de partir elle-même pour peu que sa présence et ses soins lui
  fussent utiles. Tout ce qui est à Aix s'inscrit. Hortense se passerait
  sans doute de l'oraison funèbre de Mme de Broc que M. de Boufflers met en
  couplets :
D'esprit et de grâce pétrie.
Elle sut briller tour à tour,
Comme un diamant à la Cour,
Comme une fleur dans la
  prairie...
mais point des visites d'Auguste de La Grange, le beau La
  Grange, l'Apollon du Ballet des Heures, revenu de Russie sourd et rhumatisant
  à faire pitié, de celles, moins attendues, de Sosthène de La Rochefoucauld et
  d'Elie de Périgord. Cela fait peu à peu une société et une distraction autour
  de la reine dont la pensée était maladivement occupée par le souvenir de son
  amie.
Elle voulait qu'on rapportât le corps à Saint-Leu, qu'on
  l'inhumât dans une chapelle de l'église où elle
  ferait élever un monument qui perpétuerait les souvenirs et les regrets d'une
  amie de son enfance qui lui a été enlevée de la manière la plus affligeante
  ; mais le ministre des Cultes ne s'est pas cru le
  droit de déroger, même dans un cas aussi favorable, à la règle contre
  l'inhumation dans les églises et il a pris les ordres de l'Empereur :
  Il faudra que la reine fasse, tout près de l'église, construire une chapelle
  particulière. A Grésy, elle jette un pont à garde-fou à l'endroit où a glissé
  Mme de Broc et elle érige un petit monument où une brève inscription relate
  l'accident et avertit les touristes : Ô vous qui
  visitez ces lieux, n'avancez qu'avec prudence sur ces abîmes, songez à ceux
  qui vous aiment. A Aix, à l'hôpital, elle fonde, en souvenir de son
  amie, moyennant une rente de 556 francs, plus 1.485 francs pour premier
  établissement, dix lits à l'usage des indigents, sous condition que, le 18
  juin de chaque année, une messe sent célébrée pour le repos de l'âme de Mme
  la baronne de Broc. L'Empereur, par décret rendu à Dresde le 29 août 1813,
  approuve la fondation. En ce temps-là l'Administration allait vile — il est
  vrai qu'il s'agissait d'une reine.
Pour célébrer la fête de l'Empereur, c'est encore un
  hommage qu'elle imagine de rendre aux vertus bienfaisantes de son amie, en
  offrant à quatre cents indigents d'Aix et des environs un dîner où elle ne
  donne pas seulement les victuailles, mais tous les ustensiles qui ont servi à
  les préparer et à les manger, casseroles, couverts, assiettes et verres. Sur la
  demande de Mme de Boufflers, ci-devant Sabran et c'est bien pourquoi M. de
  Boufflers a chanté Mme de Broc — elle sollicite la grâce d'Elzéar de Sabran,
  vis-à-vis duquel l'Empereur n'a garde de prendre, comme on a dit, des mesures
  de terreur. Ce n'est pas un conspirateur,
  écrit à Savary, ce n'est qu'un polisson qu'il
  fallait faire fouetter et envoyer à Vincennes ou ailleurs, mais dont il ne
  fallait pas parler. Et l'on rend cette victime à sa famille en pleurs.
Cependant le séjour à Aix se prolonge sans raison. Partie
  de Paris à la fin de mai, la reine est encore à Aix à la fin d'août. Elle
  semble ne pouvoir.se détacher des lieux où elle a perdu son amie et se plaire
  à y renouveler sa douleur par le spectacle du décor où elle vécut avec elle.
  Pourtant elle a ses fils qui devraient être sa première consolation :
  Joséphine le pense ainsi et, dans chacune de ses lettres, cite les jolis mots
  du petit Oui-Oui, les fait valoir, rappelle sur les deux enfants la tendresse
  de leur mare. Mais Hortense qui, ses fils présents, paraît ne vivre que pour
  eux, semble se refroidir à proportion qu'elle s'éloigne. Elle écrit à la
  gouvernante des lettres comme indifférentes, à son fils aîné des lettres
  telles qu'à un enfant de trois ans. Ainsi à la gouvernante, le 7 juillet : Ma chère madame de Boucheporn, vous savez tout ce que j'ai
  souffert de la perte d'une amie que je regretterai toujours, mais ce que vous
  ignorez, c'est combien je suis sensible aux preuves d'attachement qu'on m'a
  montrées dans cette circonstance ; je sais bien apprécier le vôtre, ainsi que
  tous les soins que vous donnez à mes enfants et il m'est doux de vous parler
  de toute ma satisfaction et de vous renouveler l'assurance des sentiments que
  je vous ai voués ; et à son fils Napoléon, le 21 juillet : Mon cher enfant, je suis bien contente de toi. Boucheporn
  m'écrit que tu es bien gentil. Il faut continuer et bien penser à ta maman
  dont tu es le grand bonheur ainsi que ton frère. Je vous embrasse tous deux
  bien tendrement. Les eaux me font du bien et je nie sens déjà mieux.
  Cette lettre, qu'on la compare à celles qu'écrit Louis au même enfant : De
  quel côté, de la mère ou du père, est la tendresse, l'attention à ce qui
  touche au physique ou au moral, au développement de l'intelligence ou du cœur
  ; de la santé et de la vigueur ? Qui s'applique jusqu'à la minutie aux détails
  d'éducation, qui s'évertue à donner à l'enfant une âme virile et qui lui
  parle comme à un bébé ayant à peine sa connaissance ? En vérité, le parallèle
  n'est point à l'honneur de la reine et s'il est vrai qu'elle se passionne
  pour ses enfants — au  moins pour les
  légitimes — cette passion est intermittente, et l'on ne saurait la croire
  intelligente.
 
Pourtant, quand, revenue par les Echelles expressément
  ouvertes devant elle, par ce château Bussy-Rabutin où elle se pare devant la
  Cochelet d'une arrière-grand'tante Beauharnais immensément
  riche, enlevée par Bussy et délivrée par un La Rochefoucauld, elle
  arrive à Saint-Leu où l'attendent Joséphine et ses fils, elle paraît toute
  mère. Après une seule course à Paris pour voir le père et les sœurs de Mme de
  Broc, elle repart avec ses fils pour Dieppe où on lui a conseillé, pour
  consolider ses cures d'Aix, de prendre les bains de mer. Avec sa suite, M. de
  Marmold, Mme Harel, Mme de Boucheporn, Mlle Cochelet, l'abbé Bertrand, elle
  habite, assez loin de la ville, un petit château qu'elle a pris en location.
  On passe là un temps, délicieux pour les enfants, terrible pour la mère, qui,
  malgré la Faculté, manque périr des bains-douches pris mal à propos en septembre.
  Après trois essais, elle s'en tient à des bains d'eau de mer chauffée qui
  réussissent mieux. Vie de recluse d'ailleurs, point de monde, à peine
  d'excursions, encore moins de distractions.
Fin septembre, on revient à Saint-Leu d'où la reine
  voisine avec Saint-Cloud, — car avec Marie-Louise elle est toujours au grand
  tendre, — et surveille, à l'hôtel de la rue Cerutti, la transformation, par
  les tapissiers, de son appartement particulier, la chambre à coucher surtout,
  tendue en cachemire blanc avec de belles franges en or, les rideaux du lit et
  des fenêtres eu mousseline de l'Inde brodée en or.
 
C'est là qu'elle revient à la fin d'octobre et, malgré les
  événements de la guerre et les inquiétudes qu'elle devrait avoir, elle
  entrouvre ses salons, et commence à recevoir le beau monde. Elle parait
  occupée surtout, à ce moment, de préparer, pour en faire présent à ses amis
  au nouvel an, le recueil de ses romances et, aux soins qu'elle donne à cet
  album, l'on peut juger quel prix elle y attache. Ce livret, d'un format petit
  in-quarto oblong, porte pour titre : Romances mises en musique par S. M.
  L. R. H. et renferme douze planelles gravées, paroles et musique, pour
  les douze romances : le Beau Dunois, Complainte d'Héloïse au
  Paraclet, l'Attente, le Bon chevalier, l'Heureuse
  solitude, Adieux d'une mère à son fils, Regrets d'absence, Ne
  m'oubliez pas, Serments d'amour, la Mélancolie, la Plainte
  inutile, et, en regard, sont douze dessins de la reine, gravés en manière
  noire par Piringer sur un trait de Muller : c'est, telle qu'on a essayé de la
  décrire ailleurs[1],
  l'efflorescence du genre Troubadour. Dans un gothique de pendules, des chevaliers
  sentimentaux et intrépides attestent leur amour pour leur dame ou veillent
  appuyés sur le fer de leur lance. Si les paroles sont de La Borde, si la
  musique est de Carbonnel, si les dessins sont de Thiénon, peu importe ;
  l'écolière dont ces messieurs ont mis sur pieds les vers, les notes et les
  traits, n'en est pas moins l'auteur responsable et c'est tout un côté de sa
  nature, c'est toute sa vocation artistique qui se manifeste. Au titre, aquafortisé
  par Normand, des muses tendent des palmes vers son chiffre couronné et, en
  frontispice, apparaît son portrait que Monsaldi a gravé en couleurs d'après
  des miniatures d'Isabey. Tant elle y attache d'intérêt que le frontispice est
  double : tantôt elle est représentée à mi-corps, vêtue d'une robe claire de
  mousseline de l'Inde blanche à haute chérusque, que traverse une voltigeante
  écharpe bleue, coiffée d'une couronne d'où s'échappe un long voile de gaze,
  et tenant des deux mains une lyre d'or qu'elle accorde ; tantôt, en buste,
  vêtue d'une robe bleue montante, à haut col tuyauté, coiffée, comme dans le
  buste de Bosio, de myosotis qui, par devant, cachent presque la couronne
  posée très en arrière, nimbée d'un voile blanc qui s'enroule et retombe sur
  la robe ; et cette estampe qui, reprise au pinceau avec des soins infinis,
  joue à s'y méprendre la miniature, demeure dans l'œuvre de Monsaldi à coup
  sûr la plus précieuse. Chacun des albums est habillé de maroquin rouge à
  grain long, orné de fers qui diffèrent à chaque fois, aussi bien par la forme
  de l'H couronné frappé sur un des plats, que par la disposition des semis,
  des aigles, des lyres symboliques. On sent une attention féminine portée sur
  tous ces petits livres, comme si chacun avait sa destination prévue et qu'une
  idée y fût attachée. Que de temps il a fallu pour graver, imprimer, tirer,
  relier ces minces plaquettes ! Mais plus les ouvriers tardaient, plus la
  renommée s'en emparait, plus les demandes affluaient. Obtenir la promesse
  d'un de ces précieux livrets devint la faveur la plus enviée, et non pas
  seulement à la Cour : l'apparition du recueil des Romances de S. M. L. R. H.,
  fut un des événements mondains de cet hiver de 1813 où les Coalisés
  franchissaient le Rhin et où la France devinait, dans la brume glacée les
  silhouettes terrifiantes des Cosaques.
 
C'est un singulier état d'esprit que celui d'Hortense. On
  veut la croire fidèle et dévouée à l'Empereur ; à coup sûr, elle continue à
  être intimement liée à Flahaut ; mais une amitié féminine semble l'emporter
  sur toutes celles qu'elle entretint jusqu'ici : soit que, Mme de Broc lui
  manquant et les Auguié s'étant mal conduits vis-à-vis d'elle, elle ait besoin
  d'une autre confidente ; soit qu'elle se trouve entraînée par un sentiment
  d'un autre ordre et qu'on voudrait ne pas deviner. Zoé Talon, comtesse du
  Cayla est aussi une connaissance de Saint-Germain, mais, jusque-là l'intimité
  a été médiocre : à présent elle est quotidienne. Et Mme du Cayla semble avoir
  entrepris de mettre Hortense en flirt réglé avec son ami Sosthène de La
  Rochefoucauld. A chacune des lettres, des délicieux billets qu'elle écrit
  tous les matins à cet ami, Zoé fait intervenir Hortense. Elle pousse celle-ci
  à lui écrire à le recevoir, à le traiter en familier. Elle apporte des petits
  livres sur qui La Rochefoucauld écrit tout ce qu'on
  peut dire de sensible et d'attachant, et la reine les copies. Elle
  dîne à l'hôtel Cerutti, avec la reine, seule
  absolument, point de laquais même ; nous nous servions nous-mêmes,
  écrit-elle. Pourtant, en général, dit-elle, je n'y vais que le matin, mais, il semble, tous les
  matins.
De ce rapprochement si vivement sollicité, si adroitement
  saisi par Mme du Cayla, qu'y à penser ? Des parties
  des lettres non datées, où la fréquence des rapports verbaux permet les conventions,
  les sous-entendus et les élisions, restent obscures et mystérieuses. Il ne
  s'agit pas uniquement d'obtenir pour Sosthène un exemplaire des Romances ; la
  reine ne s'est pas éprise de ce bel homme. Dans certaines des lettres,
  Flahaut passe, comme cet après-diner dont Mme du Cayla écrit : Le soir, il est venu M. de Flahaut et trois ou quatre
  personnes. Elle l'a fait chanter et elle a chanté elle-même. Avant son
  arrivée, elle avait demandé s'il viendrait à M. de Canouville qui disait
  toujours qu'il ne le croyait pas. Et ce croquis léger, si net pourtant
  que l'essentiel saute aux yeux, suffit pour montrer la place prise. Donc, ce
  n'est pas d'amour qu'il s'agit. Alors, pourquoi une femme d'autant d'esprit,
  si ouvertement hostile au régime, si violemment dévouée à la royauté, fille
  de cette Mme Talon, nièce de cette Mme de Champcenetz prises, durant le
  Consulat, en flagrant délit de conspiration, fréquente-t-elle avec cette assiduité
  chez la reine, y conduit-elle son chevalier servant, ce La Rochefoucauld qui
  depuis Leipzig rêve et conspire le retour de son roi ?
 
D'autres personnages passent dans ce salon où Mme du Cayla
  se vante de n'avoir pas encore fait une rencontre
  désagréable ; les emplois dont ils sont revêtus expliquent mieux leur
  présence ; mais leurs discours ont toujours un air de mystère. Hortense semble
  avoir l'illusion de l'amitié de femme à homme, de princesse à particulier.
  Elle a recherché La Rochefoucauld, elle recherche Molé : elle entre avec lui
  dans des explications, ne comprenant pas qu'il tient à présent, avec la
  simarre du grand juge, Lien mieux que ce qu'il cherchait plis d'elle, alors
  qu'il paraissait s'offrir pour être le gouverneur de ses fils. Elle me dit, écrit Molé, que
  je n'étais pas fait pour l'amitié, me faisant entendre que je me réservais
  pour un sentiment plus exclusif. Hortense, pensait l'amour ; Molé
  réalisait d'abord l'ambition ; mais, sur un point ou l'autre, ils ne
  pouvaient s'entendre.
 
Vers le milieu de novembre, le bruit se répand que Louis
  va arriver à Paris. M. et Mme de Rémusat, venant dîner à Malmaison, ont
  raconté à Joséphine qu'il avait écrit à l'Empereur
  pour se raccommoder avec lui, en lui disant que, puisqu'il était dans ce moment
  malheureux, il lui demandait de ne plus le quitter. C'est très louable et très
  bien à lui assurément, écrit l'Impératrice à sa fille, mais je crains pour toi de nouveaux tourments et cette
  idée m'afflige. Du courage, ma chère fille, une âme pure comme la tienne
  finit toujours par triompher de tout.
Ce n'était encore qu'une fausse alerte, mais Hortense
  avait pris l'éveil : les malheurs arrivaient en troupe, les nouvelles étaient
  pires à chaque courrier et l'on était obligé à les avouer. Tout annonçait le désastre
  : les dons patriotiques qu'on provoquait, les réquisitions de chevaux qu'on
  ordonnait, le départ des conscrits qu'on pressait, la générale misère,
  l'universelle inquiétude. Si loin que les princesses fussent tenues de la
  politique, si peu que pénétrât dans leurs boudoirs le bruit que faisait la
  Nation, Hortense, en correspondance réglée avec son frère, avait appris de
  lui que de tous côtés on trahissait, que lui-même avait été tenté par les
  Coalisés et qu'il avait refusé leurs offres. Elle en avait pris un grand
  orgueil[2]. A des jours on
  parait héroïque, en faisant à peu près son devoir. Mais ce n'était pas tout
  que les nouvelles d'Italie ; des gens du peuple venaient dénoncer à la reine,
  fille de Joséphine, des complots royalistes ; des mères ou des sœurs venaient
  la solliciter en faveur de leurs fils ou de leurs parents compromis dans les
  conspirations. Pourtant, elle choisissait ce moment pour entrer et s'établir
  en liaison avec l'homme et la femme qui, trois mois plus tard, devaient par
  leurs cris et leurs gestes de prière, appeler la bienveillance des Coalisés
  victorieux sur l'Auguste Famille des Bourbons.
 
Le 1er janvier, il n'y a plus à en douter : Louis est arrivé
  ; il est descendu chez sa mère. Hortense le prend mieux qu'on n'eût pensé : J'en suis bien aise, dit-elle à Mme Cochelet ; mon mari est bon Français, il rentre au moment où toute
  l'Europe se déclare contre elle. C'est un honnête homme, et, si nos
  caractères n'ont pu sympathiser, c'est que nous avions des défauts qui ne
  pouvaient aller ensemble. Moi, j'ai eu trop d'orgueil ; on me gâtait quand
  j'étais jeune ; je croyais trop valoir peut-être et le moyen, avec des
  pareilles dispositions, de vivre avec quelqu'un qui est trop méfiant ? Mais
  nos intérêts sont les mêmes et il est cligne de son caractère de se réunir à
  tous les Français pour aider de ses moyens à la défense de son pays. Est-il
  bien vrai qu'elle parle comme le rapporte sa confidente — et surtout qu'elle
  pense comme elle parle ? Au moins a-t-elle l'Empereur pour la protéger contre
  cet époux à grand caractère, car autrement elle n'eût point été si tranquille
  ; mais, comme une marque de ses sentiments, Napoléon vient de lui adresser
  pour ses étrennes le plus beau des cabarets de Sèvres qu'on ait présentés à
  sou choix : un déjeuner de cinq pièces fond bleu avec des peintures à sujets anacréontiques en manière de camées que
  Parent a exécutées.
***
Tout cela sans doute n'intéressait guère Madame. La
  présence de Louis à Paris devait la priver des visites d'Hortense, multiplier
  au contraire celles de ses petits-fils. Elle ne s'en plaignait point. Quelque
  jour elle arriverait bien à réconcilier ses fils et il ne manquerait à son
  bonheur que de ramener Lucien auquel elle continuait à faire ries envois
  d'argent qu'il trouvait toujours insuffisants ; mais quels que fussent ses
  efforts, elle n'avait rien gagné et, tout au contraire, le fossé s'était
  élargi, de façon à paraître infranchissable.
Les heures semblaient longues en effet à Thomgrove, à
  présent que l'Iliade et l'Odyssée étaient achevées et que le sénateur, ayant
  corrigé les épreuves du Charlemagne, imprimé chez Longman, attendait
  impatiemment l'immortalité que son poème devait lui apporter. Il restait
  pourtant dans les nues, car, étant entré en relations avec le célèbre
  Herschell, il avait été pris du goût de se livrer à
  l'astronomie, dont sa connaissance des hautes mathématiques, écrit
  Alexandrine, lui facilita bientôt les calculs
  nécessaires. Où, comment, à quel moment, Lucien avait-il étudié les hautes mathématiques, sa femme ne le dit point,
  mais il les connaissait. Cet homme était
  universel. Quoi qu'il en fût des calculs, il fit bâtir dans le parc de
  Thorngrove un petit observatoire, et, sur les conseils de Herschell lui-même,
  il forma un cabinet astronomique dont le véritable directeur fut le père
  Maurice — dans le monde Maurice Malvestito un Brescian, franciscain
  sécularisé, que Lucien s'était attaché depuis 1804, aumônier de la maison,
  confident de Monsieur et de Madame, précepteur des enfants ; l'homme qui
  menait toutes choses, y compris les étoiles.
Le père Maurice ne se tenait point à l'astronomie, il
  avait traduit Charlemagne en vers italiens, il étudiait les sciences
  naturelles avec passion et se délassait en traitant les animaux de la maison,
  car il portait aux bêtes du bon Dieu le même amour que son père saint
  François. Il étudiait les langues orientales, était fou de musique et
  s'efforçait de reconstituer la mélodie sur laquelle
  les Hébreux chantaient, dans leurs fêtes, les psaumes de David et les autres
  prières liturgiques. C'était là une utopie
  qui devait plaire Lucien.
La naissance de son dixième enfant — un fils auquel Louis
  devait servir de parrain et qui fournit, sous le nom de Louis-Lucien, une
  longue et intéressante carrière — (4 janvier 1813)
  lui apporta des joies aussi pures que l'Astronomie. Madame Lucien, malgré ses
  airs de matrone et son robuste embonpoint, n'avait que trente-cinq ans et
  devait encore lui donner quatre enfants. Sans doute se remit-elle fort vite,
  à son ordinaire, car, dès le 23 janvier, Lucien sollicita près .du ministère
  anglais l'autorisation d'aller pour trois mois à Paris, afin d'y engager des
  négociations, aussi bien avec l'Empereur qu'avec Joseph, et de leur servir de
  médiateur près du gouvernement britannique.
On peut croire que, en même temps, il écrivit à Madame
  pour offrir ses services et demander à être échangé. Au moins parle-t-on
  d'une lettre qu'il aurait écrite vers ces moments et dont l'Empereur aurait
  marqué sa satisfaction, tout en refusant les propositions qu'elle contenait,
  mais cela est trop hasardé pour qu'on en fasse état.
Vraisemblablement était-il poussé à tous ces expédients
  par le manque d'argent. En octobre 1812, il avait expédié en Italie cet André
  Boyer, le, neveu de sa première femme, qui était son homme de confiance. Débarqué
  à Naples vers la fin de novembre, d'un navire tunisien, Bojer avait été
  soumis par le ministre de France à une active surveillance et avait même été
  averti, par le gouvernement de Caroline, qu'il eût à ne point quitter la
  ville avant qu'on eût reçu des instructions à son sujet. L'Empereur, averti
  dès son arrivée, avait ainsi formulé ses volontés : Donnez
  ordre, avait-il écrit au duc de Rovigo le 20 décembre, d'arrêter le nommé Boyer venant de Londres et qui a
  débarqué à Naples. On l'arrêtera au moment où il mettra le pied sur le
  territoire de l'Empire. André avait un frère, inspecteur des Droits
  réunis à Rome, et, par ce frère qui était venu à Florence pour des affaires
  personnelles, le directeur général de Police cherchait à obtenir des
  renseignements sur ses faits et s'estes : il croyait apprendre que, n'ayant
  ni les moyens de retourner à Londres, ni l'espoir d'être employé dans
  l'Empire, André sollicitait pour être réintégré à Naples dans
  l'administration des Postes, alors que, en réalité, il ne s'occupait que de
  mener à bien sa mission. A la fin de mars, renonçant à venir personnellement
  à Rome, il convoquait à Naples un certain abbé Colonna, protégé et peut-être
  parent de Madame et de Fesch, qui cumulait les fonctions d'homme d'affaires
  de Lucien à Rome et de chapelain au Palais impérial de Monte-Cavallo.
  Celles-ci étant le plus régulièrement payées, l'abbé, qui prétendait rester
  en bons termes avec la police, se hâta de venir faire sa déclaration et
  montrer la lettre de Boyer. Il n'avait garde de se rendre à Naples : pourquoi
  faire d'ailleurs ? L'argent qu'il eût pu avoir en caisse avait été absorbé
  par les traites de Lucien, qui avait emprunté à un sieur Leoni Paoli, neveu
  du général, venu en Angleterre pour toucher la succession de son oncle, une somme
  de 23.000 piastres (125.000 fr. environ),
  en échange de quoi il lui avait remis des lettres de change sur Rome. L'abbé
  avait grand'peine à en payer les intérêts, tous les biens meubles et
  immeubles de Lucien étant engagés ou séquestrés.
Ce n'était pas avec 125.000 francs, fussent-ils nets, que
  Lucien pouvait faire un nouvel établissement. Pourtant il y songeait, malgré
  l'achat de Thorngrove et les dépenses de toute sorte qu'il y avait faites :
  il avait renoncé aux États-Unis et c'était en Autriche, dans la Styrie, qu'il
  comptait obtenir de résider. Déjà il avait fait des démarches à la cour de
  Vienne : sans doute, l'Autriche était en guerre avec la France, mais ce
  scrupule ne l'arrêtait pas. Même reprenait-il son frère Louis d'avoir quitté
  les Étals autrichiens et l'invitait-il à retourner à Gratz pour y vivre avec
  lui : Crois-tu donc, lui écrivait-il[3], que tu te serais rangé parmi les adversaires de la France
  si tu étais resté tranquillement dans ton asile de Gratz, dans les États d'un
  souverain qui, s'il est maintenant en guerre avec l'Empereur, lui est allié
  par des liens si étroits et dont tous les efforts en vue d'arriver à la paix
  concourent si utilement avec ceux de toute l'Europe. Non, mon frère ! Je vois
  seulement les ennemis de la France en ceux qui prolongent la guerre pour une
  fausse gloire, en ceux que n'émeuvent point les cris de douleur d'un million
  de familles en, deuil !... Que l'Autriche
  m'accorde un asile, je viendrai, sans croire que je me lie par là aux ennemis
  de la France. Comme la Suisse n'est plus neutre, j'es père te voir bientôt
  dans ton coin philosophique de Gratz, jusqu'à ce que nous puissions nous
  rendre ensemble dans cette pauvre Rome, maintenant si barbarement profanée,
  et qui, grâce aux puissances alliées et à son pape, va rentrer en possession
  de la neutralité solide, pacifique et religieuse... Là j'attends et j'espère notre réunion pour cet été ; là
  je retrouverai nia fortune qui est aussi la tienne. La littérature et une vie
  sans reproche nous consoleront, surtout si l'Empereur signe à la fin une paix
  qui permette à la France, à l'Europe et à l'Église de respirer.
Lucien ne pouvait guère douter que cette profession de
  foi, qui, adressée à Louis, paraissait si inopportune, tomberait, dans la
  course que la lettre devait effectuer, aux mains des agents de la Coalition.
  Ils y apprendraient les sentiments qu'il professait vis-à-vis de celui qui prolongeait la guerre pour une fausse gloire et que
  n'émouvaient pas les cris de douleur d'un million de familles en deuil.
  Ainsi parlait-on au quartier-général des Coalisés, au faubourg Saint-Germain
  et à Hartwell : Mais là c'était tout simple : écrits à Thorngrove par un frère
  de l'Empereur, ces mots prenaient une autre portée, et l'employé du cabinet
  noir autrichien qui les recueillit avait droit à une gratification.
***
C'est d'une autre encre qu'écrit Pauline ; c'est d'un
  autre ton qu'elle parle : Récoltées par les cabinets noirs, ses lettres attesteront
  sa frivolité, sa vanité, sa coquetterie, son inconstance en amour ; elles
  attesteront qu'elle fut sèche de cœur, fort ladre, brouillonne, capricieuse
  et coléreuse, mais que, à son frère, elle fut et resta inébranlablement
  fidèle. Comme, durant toute l'année 1813, elle a vécu éloignée de Paris, sa
  correspondance avec Madame et Fesch, avec son intendant et ses dames la peint
  au naturel.
 
Le mois de janvier l'a trouvée à Hyères, nullement en
  disgrâce, comme on a dit. Si elle écrit peu à Marie-Louise, elle lui adresse
  pourtant les compliments d'obligation et l'Impératrice lui. répond avec autant
  d'amabilité gourmée qu'à ses- autres belles-sœurs — Hortense exceptée.
  Marie-Louise a été chargée de lui annoncer pour ses étrennes un cabaret de
  porcelaine de Sèvres : ce sera au choix de l'Empereur, un cabaret de six
  tasses, forme Jasmin, doublées d'or, fond vert de chrome, avec, en
  médaillons, des portraits de femmes célèbres peints' en miniature par Mme
  Jaquotot, qui coûtera 2.400 francs ; mais Pauline n'a que faire des femmes
  célèbres, elle veut des peintures à son goût et elle écrit à son intendant : Je vous prie d'aller à Sèvres me choisir le déjeuner que
  l'Empereur m'a destiné. Vous choisirez celui qui sera le plus beau et faites
  en sorte que, sur plusieurs tasses, il y ait le portrait de l'Empereur.
Non seulement la Cour ne lui est pas interdite, comme on
  s'est plu à le raconter, mais l'Empereur souhaiterait qu'elle y parût. Il lui
  écrit le 27 janvier : Je vois avec peine le mauvais
  état de votre santé. Vous auriez mieux fait de venir à Paris que de vous
  laisser promener de contrée en contrée par l'espérance des médecins. Vous
  auriez mieux fait d'aller à Nice qu'à Hyères ; je ne vois pas d'inconvénient
  à ce que vous alliez dans cette ville. Vous
  auriez mieux fait d'aller à Paris, répond à toutes les histoires d'exil.
L'Empereur ne croit pas que sa sœur soit sérieusement
  malade, il la tient toujours pour malade imaginaire et, par là il est
  injuste. L'état de Pauline est toujours aussi précaire ; elle a grand'peine à
  supporter la voiture ; ne se promène qu'en chaise à porteur et, pour prendre
  de l'air et de l'exercice, imagine de se faire balancer sur une escarpolette
  des heures durant ; elle est maigre à faire peur ; ses forces disparaissent
  de jour en jour. Elle ne cesse d'ailleurs de penser à Canouville ; elle a
  voulu qu'on tressât pour elle, avec ses cheveux qu'elle avait soigneusement
  recueillis, un bracelet qu'elle se propose de
  toujours porter ; et, s'inquiétant des souvenirs matériels qu'elle lui
  a donnés ou qu'elle pourrait recevoir de lui, elle les réclame au frire de
  son amant, le Canouville, maréchal des logis du Palais.
Cette passion rétrospective n'était point troublée par la
  présence de Duchand, lequel n'en émail pas plus mal partagé, mais, en
  janvier, Duchand a dei partir. Vainement, son congé expirant avec l'année
  1812, a-t-il sollicité le 13 janvier une prolongation. Elle lui a été sèche
  ment refusée et il a reçu l'ordre de rejoindre la Grande Armée. Il v fait
  merveille. A Bautzen, il a deux chevaux tués sous lui et, en récompense,
  l'Empereur lui accorde le 8 juillet l'Aigle d'or de la Légion et le 27 août
  le grade de major ; à Leipzig, avec douze bouches à feu, il résiste
  victorieusement à 25.000 hommes, soutenus par trente canons, et l'Empereur le
  crée baron de l'Empire. Quant à l'avoir autorisé à prendre le nom du terrain
  sur lequel il avait combattu, pure légende. Duchand ne se fit appeler Duchand
  de Sancey qu'en 1818 et Sancey, commune du Doubs, n'a rien voir en Saxe.
 
Après le départ de Duchand, voici Pauline mécontente,
  agitée, nerveuse, écrivant sans cesse, faisant écrire tout ce qui l'entoure,
  lésinant sur tout ce qui ne la concerne point et jetant des cent mille francs
  aux bijoutiers. M de Cavour, exaspérée de payer de sa poche le papier et la
  cire, car la princesse tient sous clef sa provision, écrit à l'intendant :
  Il est bien assez que je fasse tout le jour le
  secrétaire parce que je n'en ai aucun, sans qu'on me fasse tirailler pour le
  papier. C'est énorme ce que je dois écrire pour la princesse, envoyez-moi
  vite donc. un grand carton de papiers de toute espèce, plumes de corbeau,
  cire d'Espagne, hosties, enveloppes, etc.
Tout le monde est attelé aux écritures, Montbreton : qui est
  venu remplacer Tonnerre, Mme de Cavour constamment de service, Rosalie de
  Quincy, qui enrage d'avoir quitté Paris. On travaille moins dans le cabinet
  d'un ministre — et c'est le ministère des caprices.
Plus la princesse est condamnée à rester immobile, plus sa
  tête s'agite, plus son cerveau travaille, plus ses lettres courent, plus ses
  ordres se multiplient, se croisent et se contredisent. Mais où ils ne varient
  point, c'est, sur l'article des économies. Mme de Barrai avait jusque-là
  conservé son traitement ; elle est rayée des états ; on ne l'avertit pas :
  elle le saura à la fin du quartier. Les dames françaises touchaient 11.000
  francs par an ; c'est assez de 8000. Les Piémontaises descendent à 2.000,
  sauf Mme de Brignole et Mme de Saluces, mais, pour celle-ci, on impute sur
  son traitement sa pension de 3.000. Mme de la Trinité est morte ; on ne la
  remplace pas, non plus que M. de Mussan d'Hallet-Deshayes, écuyer. Ce n'est
  rien là : Je renvoie mes chevaux et une partie de
  mes gens, écrit la princesse à son intendant, vous
  renverrez tout ce qui est cuisine ou office... Vous donnerez à tous ces gens-là un mois de gratification. On ne fera de
  livrée pour personne jusqu'à mon retour et, en général, on mettra le plus
  d'économie possible. Ce voyage me ruine de toutes les manières. Et
  elle signifie d'un ton bref qu'elle entend que ses ordres soient exécutés à
  la lettre et qu'elle ne souffrira pas la moindre observation. Même note à
  Decazes qui est décidément son homme de confiance, et qui, de droit,
  simplement membre de son Conseil, est en fait l'administrateur de sa maison,
  le contrôleur général, au-dessus de David et de Michelot. Elle lui écrit : Je renvoie mon budget avec mes réductions. Elles sont
  considérables, mais les dépenses excessives que je fais ici me forcent à être
  très économe pour celles que je fais à Paris. En effet, par rapport au
  budget de 1812, la toilette et l'écurie mises à part, la réduction est de 108.000
  francs, 45.000 sur la bouche, la chambre et l'antichambre ; 15.000 francs sur
  l'entretien du palais de Paris, 20.000 francs sur Neuilly, 24.000 francs sur
  le fond de réserve ; mais le chapitre des. Dépenses diverses, voyages et
  fantaisies, saute de 98.000 à 155.000. Par là ce qui est pris sur la dépense
  normale s'élève en réalité à 165.000 francs. Quant à l'écurie, au lieu de 100.000
  francs en 1812, la princesse ne passe que 72.000 francs, et elle la diminue à
  vingt-six chevaux. Les livrées seront serrées, de façon qu'au retour, elles
  aillent trois mois de plus.
 
Sans doute les frais de maladie ont coûté cher ! Pour
  avoir à Aix six semaines Buzzini, le médecin de Genève, on lui a donné 30.000
  francs. Pour décider Peyre, le premier médecin, à venir consulter, on l'a
  gratifié impérialement ; à présent, c'est 10.000 francs par an que la
  princesse paye le docteur Espiaud qu'elle a attaché à sa personne et qui
  bientôt jouera dans la petite cour un rôle majeur. Mais ce ne -sont en
  réalité ni les médecins ni les voyages qui obèrent, bien plutôt les
  bijoutiers : d'abord Friese pour 28.000 francs, Picot pour 15.000, Devoix
  pour presque autant ; surtout il y a un collier de brillants de 220.000
  francs au moins que la princesse veut acheter ; enfin, elle écrit à Decazes :
  Je vous prierai aussi de voir, mais bien en
  sous-main, s'il, y avait une bonne occasion d'avoir deux rangs de belles
  perles, de chacun 50.000 francs. Je paierais cela sur les économies que je
  fais sur ma toilette. Cela n'a rien de commun avec le collier. Je viens de
  m'apercevoir que les miennes sont importables par la raison que Mme de
  Saluces les a mises et laissé tomber et qu'elles sont cassées. Et, en
  même temps qu'elle Harde sur chacun, elle revient à toute lettre sur les 220.000
  francs qu'elle a fait offrir du collier de brillants, 60.000 comptant, le
  reste par mois, sur les belles perles qu'il lui faut. On peut consulter Madame sur leur qualité, mais cela bien secret.
Fantaisie et caprice, semble-t-il : prévoyance et sagesse
  peut-être. N'est-ce pas un placement qu'elle fait ? N'est-ce pas une fortune
  mobilière qu'elle crée ? Les diamants et les perles sont, sous le plus petit
  volume, les valeurs les plus précieuses et le plus facilement transportables.
  Au cas où Pauline penserait à l'avenir, ce qui n'est' guère probable, ne
  serait-elle pas bien inspirée ? Mais ce n'est point qu'elle raisonne, c'est
  qu'elle obéit au goût qu'elle  de se
  parer, fût-ce uniquement pour elle-même.
 
De telles réductions dans ses dépenses ne sauraient passer
  inaperçues ; des gens renvoyés se plaignent ; un frotteur et un marinier
  s'adressent à Duroc pour être replacés dans la Maison de l'Empereur ; Duroc
  fait venir l'intendant, lui parle de ces individus, dont un surtout a été à
  Neuilly, neuf années durant, au service de Caroline, puis de l'Empereur. Il dit
  qu'il regrette de ne pouvoir le prendre, mais qu'il est obligé de réserver
  toutes les places pour des malheureux revenant de
  Russie qui, quoiqu'ayant perdu un doigt peuvent encore faire l'office de
  valets de pied ou de frotteurs. Michelot s'inquiète : Il faut croire que M. le duc de Frioul a eu de puissants
  motifs pour se détourner un instant de ses grandes occupations et
  m'entretenir des personnes réformées à Neuilly. Voilà Pauline qui
  s'affole. Déjà comme. elle n'a pas mauvais cœur, le 5 février, tout en
  réitérant ses ordres de renvoyer une partie des domestiques, elle a écrit en
  post-scriptum, sans souci de se contredire : Il faudra
  sans doute payer aux gens qu'on renvoie trois à quatre mois de gages, mais on
  les prendra sur les autres articles, et, en second post-scriptum : On pourrait faire une somme de 3.000 francs pour
  gratification aux gens renvoyés ; lorsque arrive une lettre
  directement écrite à Mme de Cavour par Duroc qui a jugé le mauvais effet sur
  l'opinion d'une telle réduction des Maisons princières, Pauline, commence par
  nier : elle n'a réformé personne que quelques gens de l'écurie et de la
  cuisine, ici parce qu'il y avait trop d'aides, là parce qu'il, y avait moins
  de chevaux, mais elle n'a .pas entendu que l'intendant renvoyât les gens de
  service de Neuilly, ni les valets de pied de Paris. Duroc précise. Pauline
  ordonne alors qu'on loge le marinier à Neuilly et qu'on l'emploie quelque
  part jusqu'à ce qu'on ait trouvé l'occasion de le
  placer chez Madame ou chez la reine de Westphalie qui se forme une maison.
  Mme de Cavour doit écrire au grand maréchal que l'affaire est arrangée. Mais
  le marinier continue à réclamer : on passera donc par ce qu'il veut, on le
  rétablira dans son ancienne place, parce que d'abord Son Altesse désire que
  Duroc n'ait plus à intervenir car Duroc ici c'est l'Empereur, — et, s'il y a
  de la politique dans cette sollicitude pour les humbles, il y a aussi de la
  justice.
 
Au milieu de ces tracasseries, on s'est disposé à quitter Hyères,
  car l'humidité qu'il y fait à cause des marais dont
  elle est entourée est contraire au rétablissement de Son Altesse. Le 7
  février, on s'embarque pour Nice où l'on arrive le 8 : la princesse n'a pas
  trop souffert de la traversée ; elle espère tout à présent du climat pour sa
  santé, mais, aux premiers jours, on n'aperçoit guère d'amélioration à son
  caractère. En tout, sa maladie la rend fort irritable
  et on ne peut rien lui représenter. Elle est installée dans la Maison
  Grandis, au quartier des Baumettes. Et sa réputation est si bien faite
  ailleurs que les historiens de Nice annoncent que, chaque
  jour, elle s'y livre aux plus ridicules caprices et qu'elle donne des dîners
  et des fêtes. La pauvre ! Nous ne voyons âme
  qui vive, écrivent Mme de Cavour et Mme de Quincy. Nous passons notre vie à voir passer Son Altesse d'un lit
  dans l'autre. Nous ne songeons pas seulement au Carnaval. La légende des
  fêtes de Pauline n'en délectera pas moins les Niçois.
 
Pour des caprices, certes elle en à mais point qui regardent
  les gens de Nice. En ce moment, son esprit est occupé par deux grosses
  affaires — mise à part celle du collier qu'elle finit par payer 215.000
  francs seulement, celle des perles, celle des domestiques renvoyés, celle des
  dettes de Mme de Saluces, celle des économies, et bien d'autres de même
  espèce. D'abord, on a annoncé que Borghèse allait venir à Paris et la
  princesse règle comme il sera logé, servi, nourri et voituré. Point de détail
  qu'elle trouve indigne. Le prince logera au premier sur la cour ; seulement,
  on fermera la chambre gros bleu et or, le cabinet orange, la salle de bains
  et le billard ; ce seront ses gens à elle qui feront le service des
  appartements, et ils fermeront les jalousies à cause du soleil, et ils
  couvrirent .les meubles du salon quand le prince ne recevra pas ou quand il
  aura fini de recevoir. Au second étage, elle livre quelques pièces pour la
  suite, mais tout le reste sera fermé et l'intendant prendra la clef. Il n'y
  aura d'habillés que les domestiques nécessaires pour le service du prince,
  afin que les livrées ne s'usent pas. Point de linge, point de vin, et, bien
  entendu la dépense de la maison ne la regardera en rien. La princesse désire cependant qu'on mette à la disposition
  du prince deux ou trois bouteilles de liqueurs des Iles et autant de
  bouteilles de rhum, mais seulement pour lui seul. Quant aux chevaux, ils ne
  passeront pas le bois de Boulogne point à la campagne, ni à la chasse
  : Borghèse ne vint pas : c'est dommage. Son séjour au palais conjugal eût été
  délicieux !
L'autre affaire majeure est celle des cachemires : La
  comtesse Andreossi a acheté à Constantinople, pour le compte de la princesse,
  un cachemire blanc à palmettes vertes qu'elle a confié à son frère, M. de la
  Tour-Maubourg, ci-devant secrétaire et chargé d'affaires à Constantinople,
  qui rejoint à présent le poste de Wurtzbourg où il a été promu. Pauline
  attend son cachemire avec impatience ; celui-là elle l'aura peut-être ; mais,
  en même temps, Mme Andreossi a expédié de Constantinople, par une autre voie,
  une caisse contenant aussi des cachemires pour la princesse et pour plusieurs
  dames : Mme de Cavour, Mme de Rochefort, la maréchale Augereau. La caisse est
  arrêtée à Milan. La princesse écrit à M. de Sussy, ministre des Manufactures,
  le priant de concilier l'affaire. Point de réponse. Alors, elle emploie
  Decazes, très lié avec Sussy, pour lui faire comprendre que Son Altesse Impériale est un peu étonnée de son manque
  d'empressement. A coup sûr, Sussy ne demanderait pas mieux que de
  s'empresser, mais il a dû transmettre à l'Empereur la lettre même de Pauline
  et l'Empereur a refusé toute faveur : Les princesses,
  a-t-il écrit, doivent donner l'exemple d'obéir à la
  loi et d'encourager les manufactures nationales. Lugete veneres ! Voit-on Pauline en ternaux !
Reste à payer. Les schalls pour Mme de Castiglione et Mme
  de Rochefort étaient dans une caisse à l'adresse de la princesse. La
  princesse en est responsable. Ainsi le pense-t-elle au premier mouvement et
  fait-elle offrir le paiement : C'est 3.215 francs pour la duchesse de
  Castiglione seule. Au second mouvement, la princesse change d'avis. Le
  général Andreossi a présenté sa note : 7.209 piastres qui, à 3fr,40 la piastre, font 24.910 francs 60
  centimes. C'est beaucoup d'argent. Pauline écrira donc le 26 novembre que,
  quant aux schalls, elle est très décidée à ne pas les payer à Mme Augereau,
  qu'elle en a perdu elle-même pour 12.000 francs et qu'il n'est pas juste
  qu'elle supporte toute la perte. Et cela fait dans tout ce monde un
  déplorable effet.
 
Le séjour à Nice est rempli par ces grandes affaires et
  bien d'autres aussi graves : meuble à bijoux commandé à Jacob ; portraits
  demandés à Saint et surveillés par Forbin et Denon ; buste en marbre que Bosio
  fait à nouveau, épreuves en plâtre qu'il tire du premier buste et qu'il doit
  revoir et terminer ; arbustes à fleurs qu'on doit apporter de Montgobert ou
  obtenir des pépinières impériales pour Neuilly ou le Faubourg ; boîtes à
  chiffre ou à médaille, avec ou sans diamants ; eau de Seltz qui manque,
  bougies qui sont affreuses ici, sarments de vigne qu'on ramassera à Neuilly,
  car la princesse aime beaucoup à allumer, son feu
  avec les sarments, les petits fagots et les pins ; bijoux qu'on
  apporte et remporte de Paris à Nice, car Pauline a voulu voir son écrin et,
  de ses mains amaigries, remuer, toucher, palper ses étonnants bijoux ; petits
  oiseaux qu'on protège à Neuilly ; interdiction de tirer des coups de fusil,
  proscription des pies et des chats ; tout cela pêle-mêle, par décrets
  authentiques, formels, contradictoires, et aussitôt rapportés.
Ainsi, le 31 mars, Pauline, sur la nouvelle que son
  ci-devant beau-frère, Leclerc, a été, le 12, relevé de ses fonctions de préfet
  de la Meuse, lui assigne une pension annuelle de 6.000 francs sur Montgobert.
  La lettre qu'elle lui écrit est charmante, pleine de tact et de ménagement. C'est le premier mouvement. Voici le
  second : en septembre, elle écrit à Decazes : J'ai
  demandé si on avait payé à M. Leclerc plus de 3.000 francs pour la pension de
  6.000 que je lui avais offerte. Je n'ai jamais eu de réponse. Mon intention
  est qu'on ne lui donne pas les trois autres, si cela n'est pas fait.
  Du même coup, elle veut en finir avec les Leclerc, régler ce qui reste sur la
  succession du général, à Mme Leclerc mère. Elle cèdera donc aux Leclerc
  Montgobert, à condition qu'ils se chargeront d'une dette de 25.000 francs ;
  quant à Lieu-Restauré, elle le vendra à son profit. Voilà sa proposition
  qu'elle déclare définitive : Le 17 octobre tout est changé : Décidément, je ne veux pas donner Montgobert. En arrivant
  à Paris, j'ai besoin de respirer un bon air. Neuilly ne peut pas me convenir
  pour l'été ; je n'aurai pas encore Villiers ; je veux faire meubler
  Montgobert. J'y passerai les fortes chaleurs... Mon médecin m'assure que cet air me convient parfaitement
  et je l'ai éprouvé moi-même. Je sais que c'est fort petit, mais je compte n'y
  faire qu'un petit voyage de six semaines tous les ans. J'y aurai quelques
  amis et je serai là plus en liberté... J'ai
  là un monument qui m'est bien cher et c'est un des motifs qui font que je le
  garde. Et, vu le désir inattendu éprouve de venir pleurer, avec
  quelques amis, près du tombeau du général, elle offrira à Mme Leclerc
  Lieu-Restauré, pour s'acquitter de tout envers elle, et à M. Leclerc l'aîné,
  la Novellara, en cadeau. Dans de cas
  où l'on aurait instruit les Leclerc de ses premières intentions, on leur dira
  qu'elles ont été mal interprétées et qu'on s'est trompé. Le 24 novembre, nouveau changement : Voici ce que la
  princesse décide irrévocablement : Céder tout de suite Montgobert et la ferme à Mme Leclerc
  pour ce que je lui dois de la succession Leclerc. Si elle y consent, je le
  désire de tout mon cœur. Envoyez-moi l'écrit que je le signe et que je n'en
  entende plus parler. Je ferai cette donation à partir du 1er janvier 1814 et
  elle se chargera de la dette dés 25.000 francs. Je serais désespérée de la
  payer... Quant à Lieu-Restauré et à la
  Novellara, je ne veux pas les donner dans ce moment. Je suis bien aise de
  conserver cela, mais il faut bien que vous vous gardiez de lui faire
  comprendre mes intentions.
Ce n'est point fini là et il faudra encore que les Leclerc
  subissent bien des caprices de leur ci-devant alliée avant qu'ils
  s'établissent à Montgobert.
 
Surtout le séjour à Nice a été traversé par des souffrances
  presque continuelles. Le 13 février, Mlle de Quincy écrit : La santé de Son Altesse est un peu moins mauvaise ; mais
  il y a fièvre depuis deux jours. On espère dans le beau climat et dans
  le nouveau médecin, mais l'un et l'autre n'y peuvent rien. Notre princesse, écrit le 28 Mme de Cavour, est toujours dans le même état ; son estomac est mieux.
  Quant à la fièvre et aux douleurs, c'est toujours la même chose. En
  mars, la santé de Son Altesse Impériale est toujours
  à peu près de même ; point de forces et beaucoup d'ennui ; le 7 avril,
  la princesse est toujours bien maigre et a toujours
  sa petite fièvre, mais d'ailleurs elle est un peu mieux. Le 28, Son Altesse est toujours bien souffrante, elle vient
  d'avoir et elle a encore une crise assez forte, bien qu'elle le soit moins
  qu'à l'ordinaire. Un jour de calme est suivi de huit jours de douleur. Elle a
  suspendu son régime. Et c'est un désespoir dans la maison où la vie
  est intenable, devant cette perpétuelle maladie à laquelle nul médecin ne
  comprend rien et, les variations d'un caractère que l'ennui et l'oisiveté
  exaspèrent plus encore que la souffrance.
 
Mais quoi ! N'est-ce pas 1813, le lendemain de la campagne
  de Russie, la veille de la lutte suprême où l'enjeu va être l'Empire et, par
  là pour les Bonaparte, être ou n'être pas ? Quels sentiments Pauline
  accuse-t-elle ? Comprend-elle quel abîme elle côtoie et jusqu'où elle peut
  rouler ? Ajoute-t-elle cette inquiétude majeure aux futilités dont elle se
  tourmente et, par celles-là surmonte-t-elle un instant celles-ci ? Non. Elle
  croit si bien aux succès de l'Empereur qu'elle ne semble pas un instant
  troublée ; elle se fie au génie de son frère ; elle envisage la campagne qui
  s'ouvre comme apportant l'inévitable revanche des malheurs que l'hiver seul a
  causés. Elle est pleine de cet espoir et le doute même lui paraîtrait une
  offense. A cela, une bonne raison : elle est sans nouvelles, comme tous les Français,
  n'ayant par les journaux, depuis la publication du Vingt-neuvième Bulletin,
  pas même l'indice de ce qui se prépare en Europe, n'apprenant que des
  victoires par les salves de canon ou les sonneries de cloches. Moins que qui
  que ce soit, elle est renseignée. Nul de la Famille ne lui écrit des nouvelles politiques, par prudence
  d'abord, puis par égards pour ses nerfs. On a élevé autour d'elle un
  mur de ouate qui intercepte tous les bruits. Dans ta maison, la consigne est
  si sévèrement donnée, si rigoureusement suivie, qu'on ne doit pas même y
  faire part des malheurs particuliers. Dites à Ferrand,
  écrit Mme de Cavour à l'intendant, que, s'il a de
  mauvaises nouvelles de sa petite à donner à sa femme, qu'il ne lui écrive
  pas, parce que cela tourmente la princesse et que, lorsqu'il reviendra, il
  n'ait pas trop l'air chagriné. La princesse voudrait qu'on n'écrivît ici aucunes
  mauvaises nouvelles qui regardent les familles des personnes qui' sont ici,
  mais je sais que cela est difficile.
Si Pauline entend priver sa femme de chambre favorite des
  nouvelles de sa fille malade et, semble-t-il, mourante, parce que cela la
  distrairait de son service et attristerait son visage, comment parlerait-on
  autour d'elle de la guerre ? L'on garde une attitude d'autant plus réservée
  qu'elle est commandée à la fois-par l'Empereur, qui n'aime pas qu'on parle,
  moins encore qu'on écrive, et par la princesse, qui, portant à son frère une
  admiration religieuse et passionnée, n'admet pas qu'on puisse douter qu'il ne
  doive être constamment victorieux. Les nouvelles mauvaises ne serviraient
  qu'à l'inquiéter, à rendre pour ses entours la vie plus difficile encore. Et
  puis ; qui les connaît ? Pauline demeure donc dans son ignorance entière des
  choses du dehors, uniquement occupée de ses fantaisies, de ses tracasseries
  d'intérieur, de ses souffrances et des remèdes qu'elle y cherche.
 
A la fin de mai, elle se décide à partir pour les eaux de
  Gréoulx. Je désire, écrit Mme de Cavour,  que les eaux
  fassent du bien à Son Altesse. Elle en a bien besoin, car elle est bien
  faible. En attendant, le voyage me fait bien peur, car je crains qu'elle ne
  souffre. On a cependant pris toutes les précautions pour qu'elle trouve sur
  sa route toutes les commodités possibles, soit pour le transport, comme pour
  les gîtes.
Saluée à son départ par le préfet des Alpes-Maritimes, M.
  Dubouchage, frère aîné de l'ancien ministre de la Marine de Louis XVI, qui,
  en récompense des soins qu'il a pris, recevra un buste en plâtre, comme jadis
  Ladoucette, sans consulter l'Empereur qui, crainte des Anglais, eût sans
  doute interdit le trajet par mer, la princesse s'embarque à Nice, descend à Fréjus
  d'où elle gagne Draguignan dans une berline qu'on a exprès envoyée de Paris à
  Marseille., mais qui, si bien suspendue qu'elle soit, la fatigue et la fait
  souffrir à crier. A Draguignan donc, quittant ses dames qui la précéderont en
  faisant le détour par Aix, elle monte dans sa chaise à porteurs pour le reste
  du voyage ; mais, pour atteindre en chaise à porteurs Gréoulx, à la limite
  des Hautes-Alpes, du Var et des Bouches-du-Rhône ; il faut des lacets à
  l'infini, par Lorgues ; Saint-Maximin, Barjots, Quinson et Riez, si bien que,
  partie le 2 juin de Draguignan, elle arrive seulement le 7, bien fatiguée,
  bien souffrante, mais mieux qu'on n'espérait après une telle folie. Pauline
  sait bien que l'Empereur la désapprouverait ; aussi, de chaque station, sur la
  route d'Aix, la lectrice expédie à l'intendant des lettres qu'on remettra à
  la Famille comme venant de Nice.
Gréoulx est devenu un palais,
  écrit Mlle de Quincy. Personne ne le reconnaît et
  les buveurs qui sont au nombre de soixante seraient beaucoup plus
  considérables si nous n'occupions pas la moitié de la maison. L'année
  dernière, il y en avait cent cinquante ; cette année, il y en aurait deux
  cents. Son Altesse leur donnera encore plus de célébrité. Du reste,
  ajoute-t-elle, le pays n'est pas plus beau. Oh ! les vilains rochers.
  Envoyez-nous donc des buveurs aimables, il n'y en a pas un là.
Le séjour à Gréoulx s'annonce fort bien. Après dix jours,
  la princesse n'a pas eu de crise et elle prend les eaux régulièrement et avec
  succès : Il y a bien encore des traverses et, quand souffle un vilain vent appelé mistral qui, en dépit de la Provence
  et de la saison, amène du froid, la princesse est bien souffrante, mais, au résumé, l'amélioration
  est telle que Pauline se voit déjà à Paris et à Neuilly. Dès lors, l'objet de
  ses préoccupations a changé ; elle ne pense qu'à organiser, à embellir, à
  orner ses deux palais. Tout y est passé en revue avec une attention
  méticuleuse et tracassière. Pas de jour où une note de huit, dix, douze pages
  écrite sous les yeux et sous la dictée de S. A. I.
  Madame la princesse Pauline, par la lectrice, Mlle de Quincy, ne parte
  pour Paris. Il y a des raffinements de luxe, une folie de fleurs, des vases de
  marbre à l'infini, des imaginations d'escaliers à
  l'anglaise, du meilleur goût et d'une élégance recherchée, avec la
  rampe en bois d'acajou, les barreaux en bronze, des vases bronzés assortis
  pour y mettre des fleurs, les marches très douces, d'un bois clair et un petit tapis au milieu et pas de toute la largeur de
  l'escalier. C'est des recommandations sur les portes, les rideaux, les
  clefs, les lieux à l'anglaise très propres, les mauvaises odeurs,- les
  sonnettes, les pompes — et puis l'argenterie à renouveler, et puis les
  parures à monter et à enrichir. De Gréoulx elle se promène en souvenir dans
  chacun des salons, l'inspecte, change les meubles de place, vérifie les
  tentures, accroche ou décroche les tableaux. L'ère des règlements est
  rouverte ; Paulette, la divine Paulette, légifère à nouveau et elle rend des
  décrets, comme celui du 4 juillet, en vingt articles de ce genre : ARTICLE 3. On ôtera tous les baquets d'aisance. Les gens iront
  dans les commodités qui sont sur le devant de la maison. La première fois
  qu'on manquera à la règle pour faire quelque cochonnerie, M. Michelot fera payer
  un louis d'amende. La seconde fois, on chassera celui qui aura manqué, sans
  pension ni recommandation. Le suisse d'antichambre surveillera les valets de
  pied pour qu'ils ne parlent pas haut, attendu que leur antichambre est près
  de Son Altesse et que d'ailleurs cela n'est pas décent. Il ne laissera pas
  jouer aux cartes ni autrement. Les amendes seront de 3 à 6 francs.
Le style n'est point noble, mais l'ordonnance est stricte
  et les sanctions rigoureuses. C'est que Pauline joint à sou caractère natif, méticuleux
  et tracassier, ayant certains des côtés intimes du caractère de Napoléon, le
  désir de modeler sa maison sur celles de Joséphine et d'Hortense, parangons
  d'élégance et de goût. Bien sûr, aimant aussi peu ses belles-sœurs, ce n'est pas
  d'elles qu'elle attend des renseignements, mais, à chaque lettre, elle
  commande à son intendant de s'instruire comme on fait chez elles pour les
  livrées, pour les fleurs, pour les massifs, pour les tentes à l'entrée des
  vestibules, pour les réverbères, les tapis, les gages, la police. Cela
  revient comme un refrain ; sans se l'avouer, malgré sa beauté, sa grâce, son
  argent, elle se sent incapable de faire aussi bien ; et malgré elle, elle se
  conforme à la mode qu'ont inaugurée ces Parisiennes.
 
Entre deux saisons à Gréoulx, Pauline va, du 12 juillet au
  19 août, s'établir près d'Aix dans une maison de campagne appelée La Mignarde
  que le commissaire ordonnateur J.-B. Rey, qui en est propriétaire, a mise à
  sa disposition. Joli site, de l'eau, de beaux arbres, une gentille installation.
  Pauline compte reconnaitre l'hospitalité qu'elle y recevra, cinq semaines
  durant, avec un schall de cachemire de cinquante à soixante louis qui aura de l'apparence. Elle fait chercher à Paris. Il ne faut pas l'acheter, mais il faut en donner les
  détails pour que Son Altesse se décide. Son Altesse ne se décide pas
  et elle trouve sa générosité suffisamment prouvée par le don d'un buste eu
  plâtre.
Le séjour à La Mignarde a débuté par un temps détestable
  qui ne permet pas de sortir le nez dehors. Il fait
  un mistral redoutable et un froid à se chauffer. Pourtant la
  princesse, remontée par sa cure, persiste pour le moment à penser qu'elle
  rentrera à Paris en septembre. Elle jouit en égoïste de ses parures qu'elle
  s'est fait apporter, elle attend des devis, elle raffine encore en pensée sur
  tout ce qu'elle a commandé : Il est temps,
  écrit-elle, qu'en arrivant à Paris, je puisse un peu
  jouir après avoir tant souffert... J'aurai
  bien du plaisir à être enfin chez moi et à y trouver tout ce qui me fera plaisir...
  Je veux que tout soit d'une propreté charmante.
  Mais les devis d'architecte n'arrivent pas et la princesse ne veut rien
  commencer sans les avoir examinés. Lorsqu'ils parviennent à La Mignarde en
  août, elle les trouve excessifs. On parle maintenant,
  écrit-elle, de cent mille francs comme de dix
  francs. J'ai donc réduit le tout à ce qui m'a paru convenable et raisonnable.
  Je ne veux pas qu'on passe d'un sou les 80.000. Tout est compris dans cette
  somme, même Neuilly. J'entends qu'avec la somme fixée, les mêmes choses
  soient faites. Je garde tous les devis afin d'en faire la comparaison. Eu y
  mettant de l'économie et plus de temps, cela pourra se faire. Elle dit
  même : Si mon palais n'était pas fini, je logerai
  ailleurs.
 
Mais une lettre de l'Empereur vient changer tous ses
  projets. Avant de quitter Nice, au moment où elle était encore fort
  souffrante, elle a écrit à son frère une lettre que, par ses ordres, on a
  portée aux Tuileries et où, alléguant les avis de son médecin, elle demandait
  à prolonger son séjour dans le Midi. De Dresde, le 19 juillet, l'Empereur répond
  : J'ai reçu votre lettre. Je vois avec peine que
  votre santé soit toujours mauvaise. Je ne puis que m'en rapporter aux
  conseils que vous donnent vos médecins. J'approuve que vous restiez dans le
  pays qui vous promet un prompt rétablissement et un plus prochain retour à
  Paris. La princesse écrit aussitôt : Je
  compte n'être de retour à Paris qu'au printemps d'après une lettre très
  aimable de l'Empereur qui m'engage à suivre l'avis des médecins en passant
  encore un hiver à Nice, afin de retourner le plus tôt possible à Paris et
  dans le meilleur état possible.
Elle est repartie le 20 août à Gréoulx où la même
  existence recommence avec des tracasseries pareilles. A présent, ce qui
  l'inquiète, outre les domestiques qu'on renvoie et qu'on reprend, les travaux
  sur qui  elle ne tarit pas, la propreté
  à propos de quoi elle s'exalte, c'est la question des confitures, celles
  qu'on a dû faire cette année, les anciennes qu'on ne lui a pas envoyées, les
  nouvelles qu'elle entend goûter ; c'est la vente annoncée du mobilier du duc
  d'Abrantès et l'unique preuve de l'intérêt qu'elle prend à cette Laurette
  qui, à en croire les mémoires, aurait été sa meilleure amie, c'est de
  commander qu'on fasse chez elle une bonne provision de vins d'Espagne, car le
  due en avait quantité. On en prendra pour dix mille francs, mais après qu'on
  les aura goûtés et fait goûter. Et puis elle s'in— forme si la duchesse
  vendra ses saphirs et de quelles autres .pierres elle serait disposée à se
  défaire : Je sais, écrit-elle, que ses saphirs sont beaux et on pourrait peut-être les
  avoir à bon compte. Et M. Decazes qui connait
  la duchesse sera un très bon intermédiaire.
L'on croirait à un égoïsme à ce point déterminé que, hors
  elle-même et ce qui la touche, Pauline, n'aime rien ni personne. Elle aime
  ses frères pourtant, et bien plus que ses amants. Elle aime sa mère, Fesch et
  Louis avec qui' elle correspond et pour qui elle cherche des, cadeaux qui
  puissent leur plaire. Surtout, elle aime l'Empereur. Quelque soin qu'on ait
  pris pour lui cacher les mauvaises nouvelles, on n'a pu empêcher certaines de
  filtrer jusqu'à elle. Elle a bien été contrainte de se dire que les choses
  n'allaient pas bien, lorsqu'elle a vu M. de Clermont-Tonnerre partir dans les
  Gardes d'Honneur, et qu'elle a dû appeler M. de Montbreton pour le remplacer.
  A mesure que sa santé s'améliorait, l'on a été moins discret. Ce qui prouve à
  présent qu'elle sait, c'est qu'elle impose le secret : La princesse, écrit de Quincy, me charge de vous dire qu'il faut prévenir tous les gens
  et toutes les femmes ou sœurs de ne rien écrire, sur la politique. Ces
  gens-là écrivent des sottises que ceux-là répètent et il n'est pas convenable
  que cela soit. Imposez le silence sur ce chapitre, cela choque Son Altesse et
  avec raison. Elle est décidée à renvoyer le premier qui s'en mêlera et à
  faire punir le premier qui aurait écrit. Mais cela est de la déférence,
  du respect, peut-être de la crainte, non de la tendresse.
En voici : Ayant sorti ses bijoux de son palais, et les
  ayant fait apporter à Gréoulx, elle les renvoie, ordonnant qu'on les dépose
  chez Madame. Là on prendra son grand collier de diamants, celui que Picot lui
  a fourni et qui est estimé 210.000 francs. On le vendra, si on en trouve 100.000
  francs comptant, et le reste en billets. Ainsi, de bijoux qu'elle vendra,
  d'argent qu'elle raclera dans sa caisse, ramasse-t-elle 300.000 francs
  qu'elle offre à l'Empereur. Elle est la première, elle est la seule à y
  penser. S'il accepte, écrit-elle, je resterai embarrassée, mais n'importe. Je me réduirai
  moi-même. J'ai fait ce que je dois. De Gotha, le 25 octobre,
  l'Empereur lui répond : Ma sœur, j'ai reçu votre
  lettre du 13 octobre. Mes dépenses ont été considérables cette année et le
  seront encore plus l'année prochaine. J'accepterais le don que vous voulez me
  faire, mais la bonne volonté et les ressources de mes peuples sont telles que
  je crois mes moyens assurés pour faire face aux énormes dépenses
  qu'exigeront, les campagnes de 1814 et de 1815, quels qu'en soient les
  événements. Si cette coalition de l'Europe contre la France se prolongeait au
  delà et que je n'eusse pas obtenu les succès que j'ai le droit d'espérer de
  la bravoure et du patriotisme des Français, alors je ferai usage de votre don
  et de tous ceux que mes sujets vendront me faire.
C'est ici la première lettre qu'il lui écrive de ce style,
  la mettant presque dans la confidence de ses desseins, élevant à le
  comprendre cette Paulette qu'il traitait en enfant, dont il raillait et
  fustigeait les caprices, tout en lui gardant l'affectueuse complaisance d'un
  frère aîné, quelque chose d'attendri, dans son amitié qui était comme un
  hommage à sa beauté. Il a senti battre ce cœur qui tressaillait pour lui ; il
  saisit, pour les baiser, ces radieuses mains qui tendent vers lui ; pour réparer
  ses désastres, le peu d'or qu'elles possèdent, et à celle qui, la première et
  la seule, a compris quel était le devoir, parce qu'elle a écouté son
  instinct, il dit ces paroles fermes et graves, paroles d'Empereur que doit seule
  entendre la sœur préférée de César.
 
Jusqu'à la mi-octobre, Pauline a été retenue à Gréoulx par
  une grave maladie de Mme de Cavour fièvre inflammatoire bilieuse, accompagnée
  d'un érésipèle général. Madame, très préoccupée des événements, Id gens
  d'affaires justement inquiets de ne plus rien recevoir des dotations
  d'Allemagne, désiraient formellement qu'elle revînt directement à Paris, pour
  y prendre des précautions et des mesures indispensables. Dans la maison, tout
  ce qui est du service d'honneur aspire au retour, mais Espiaud, le nouveau
  médecin, qui n'y gagnerait rien et y perdrait, tout profite de l'étonnante
  autorité qu'il a prise sur Pauline — et qui sans doute n'est pas toute
  scientifique — pour ordonner un nouveau séjour à Nice. Montbreton qui la
  connaît depuis Montgobert, a Vainement tenté un effort sur sa raison. Elle a
  d'abord semblé convaincue, et si, à ce moment, il avait été soutenu par une
  lettre de Madame, par des lettres de Decazes qu'une sorte de fatalité a
  retardées, par l'avis de tout ce qui est près d'elle
  depuis dix-huit mois, il l'eût vraisemblablement emporté, mais le soupçon qu'un peu d'intérêt personnel pouvait
  l'engager à tenir ce langage a détruit toute la force de ses arguments.
  La princesse a donné l'ordre le plus absolu de ne
  plus rien tenter auprès d'elle pour altérer ses résolutions. Elle a ajouté
  que ceux qui s'opposaient à son séjour à Nice voulaient sa mort. C'est
  là de ces déclarations qui ferment la bouche aux bavards.
 
Quoique le temps fût tout à fait gâté, elle se mit en
  route le 18 octobre. Pendant trois jours consécutifs, abritée seulement par
  sa petite chaise, elle reçut une pluie torrentielle. Arrivée au Muy, près de
  Fréjus, elle fut obligée de s'arrêter quelques jours, partie à cause de sa
  santé, partie à cause du vent contraire. Elle s'embarqua enfin le 28 et subit
  dans la traversée jusqu'à Nice un mal de mer qui a achevé d'épuiser ses
  forces. A Nice, son état donne les plus vives inquiétudes. Son médecin, qui
  est seul à la voir, prononce qu'il est de toute impossibilité de la
  transporter, fût-ce à une lieue. Il renouvelle à tous les gens de la maison
  la défense expresse de lui rien communiquer. Des lettres qui arrivent à son
  adresse, même celles de la Famille, nulle n'est décachetée. Je suis, écrit Montbreton, très
  inquiet de la situation où elle se trouve, car nous sommes très mal dans ce
  pays, et, si des circonstances majeures nous forçaient de quitter cette
  ville, je ne sais pas comment nous pourrions la transporter jusqu'à Lyon.
Et pourtant, au moment même où elle débarquait à Nice,
  elle s'occupait d'y faire venir de Paris, pour charmer ses soirées, un
  guitariste de grand renom, le nommé Castro, qui était de la maison de la
  princesse de Suède ; elle lui faisait offrir un engagement, 800 francs pour
  le voyage, six, sept, même huit cents francs par mois, le logement et la
  nourriture. Dans les circonstances présentes,
  écrivait-elle, cela lui sera avantageux ; la
  princesse de Suède ne le gardera pas, l'hiver sera triste à Paris. Il
  apportera sa guitare et sa musique. Mais ce n'a été là qu'une
  fantaisie qui passe : la maladie la fait remettre, les événements la font
  écarter. Vous pensez bien, écrit-elle le 10
  novembre, que, dans les circonstances, je ne peux
  plus l'avoir.
 
A peine sortie de cet état de prostration et de faiblesse
  qui ne lui permettait ni de lire, ni même d'ouvrir une seule lettre, elle
  retombe aux inquiétudes qui la harcèlent. Les mauvaises nouvelles
  l'accablent, mais la crainte d'en manquer la torture. Que doit-elle ?
  Combien a-t-elle en caisse ? Il n'y a rien à espérer de Hanau, de la Westphalie,
  peut-être de l'Italie ; alors, elle imagine des combinaisons, envoie des gens
  à Francfort et à Mayence, suspend les travaux qui ne sont pas d'urgence,
  arrête toutes les dépenses. De là pourtant il imaginer que ce soit la
  catastrophe, il y a loin. Je vois bien,
  écrit-elle le 14 novembre, que ma position de
  fortuite éprouve des pertes, mais je les supporte avec courage et
  résignation. Seulement, je réduirai mon budget pour l'année prochaine et je
  ferai moins de dépenses, ne voulant pas être jamais dans l'embarras.
Là s'arrête sa prévoyance. Elle semble ne pas vouloir en
  apprendre davantage ; elle se cache à elle-même les vérités pénibles ; elle
  interdit aux personnes de sa maison de lui parler de
  rien que de sa santé, elle attribue toujours
  ses maux à ce qu'on lui dit ; mais il faut bien qu'elle écoute lorsque
  Madame lui parle : Que vous auriez bien fait,
  lui écrit Madame le 17 novembre, de suivre le
  conseil de M. de Montbreton dans le temps, car je crains bien que vous ne
  soyez forcée de quitter Nice lorsque vous vous v attendrez le moins.
Comment quitter ? Son état est
  désolant. Chaque jour, de nouvelles crises. Elle est dans l'impossibilité de
  quitter d'ici, écrit Mme de Cavour, le 24 novembre. Nous serons bien heureux si, en quatre mois, elle peut
  gagner assez de forces pour cela. Elle est maigre à faire pitié ; tout la
  chagrine et l'irrite. Il faut lui épargner autant qu'on peut les mauvaises
  nouvelles de ses affaires. C'est là en effet, la préoccupation
  continuelle ; mais elle est en méfiance, et elle veut s'en occuper toute
  seule ; de sa mauvaise écriture, douloureuse et lasse, elle écrit des factums
  à Decazes, le seul à présent dont elle prise et suive les avis. De temps en
  temps, dans des lettres de huit, de douze pages, elle s'interrompt : Combien je suis fatiguée d'avoir écrit !... Je n'en puis plus !... Et c'est encore des pages et
  des pages, un ressassement de plaintes pitoyables, comme un sanglot d'agonie.
En même temps, près d'elle, pour profiler des derniers
  débris de sa chancelante fortune et de son influence expirante, les demandes
  affluent et se, font plus pressantes et plus âpres. M. de Forbin entend lui
  vendre, pour 3.500 francs, des nécessaires qu'elle lui donna jadis et, pour 6.000,
  des meubles provenant de sa terre de La Roque en Provence : ou acquittera la
  lettre de change de 3.500 francs, rimais, quant aux meubles, ils ne sont pas arrivés depuis plus de cinq mois qu'ils
  ont dû être envoyés. La princesse croit donc qu'ils n'ont pas été expédiés.
  Ordre à l'intendant de ne pas les recevoir et de les faire déposer chez M.
  Grégoire, homme d'affaires de M. de Forbin. Et puis, alors, des histoires
  pour qu'elle accepte, surtout qu'elle pave ces meubles. Mais de tous les
  solliciteurs, le plus pressant est Decazes. Non content de ce qu'il a reçu,
  il veut plus et mieux : une grande place : celle de procureur général, sans
  doute. D'abord il emploie Mme de Cavour et Mme de Quincy pour prier la
  princesse d'écrire à l'Empereur ; quand il a échoué, il s'adresse à Pauline
  elle-même, et, commue elle croit ne pouvoir se passer de lui, elle promet de
  s'exécuter : Comme la poste part dans une heure et
  que je suis toute souffrante, surtout depuis trois jours, écrit-elle
  le 21 novembre, je veux, mon cher monsieur Decazes,
  vous dire seulement que j'écrirai pour vous à l'Empereur. Je vous enverrai la
  lettre pour l'Empereur et une aussi pour l'archichancelier pour qu'il la
  reinette à l'Empereur. Je vous aime et je désire de tout mon cœur que vous
  soyez heureux. Si mes affaires eussent été meilleures, j'avais le projet de
  vous offrir cent mille francs pour votre beau-père et même, si je le puis,
  disposez de moi. Mais la démarche qu'exige Decazes lui coûte si fort,
  lui parait si inopportune et si risquée, qu'elle s'ingénie à gagner du temps.
  Son Altesse Impériale, fait-elle écrire le
  décembre par Mlle de Quincy, me charge de vous dire
  que vous n'avez aucune inquiétude sur la demande qu'elle doit faire pour vous
  ii Sa Majesté ; que son intention est de la faire au jour de l'an. Son
  Altesse demande s'il ne faudrait pas encore écrire au ministre qui doit vous
  présenter, car Son Altesse veut faire tout ce qu'il faut pour que la
  chose réussisse.
M. Decazes eut le bonheur qu'elle ne réussit pas, même au
  jour de l'an. Pour ce jour de l'an, la princesse, malgré les pertes qu'elle
  subit, entend faire les choses comme d'ordinaire, au moins en apparence, et
  il lui faut quantité de présents, tant elle a de services il reconnaître ;
  mais au plus juste prix. D'abord trois cents francs de bonbons du Fidèle
  Berger marque médiocre — en vingt ou vingt-cinq boites ou cornets ; puis des
  bustes en plâtre, mais elle ne les paiera que 50 francs au lieu des 87 qu'on
  lui demande ; après, des portraits par Saint ou façon-Saint, car Saint veut 500
  francs par portrait et Mme Dumeray fera d'excellentes copies à 120 francs,
  surtout si la princesse indique les retouches, comme : les cheveux trop clair, l'épaule trop relevés ; la bouche
  pas assez fine ; pour les enfants dont les parents se sont rendus utiles,
  on aura de petits habits à la hussarde, bruns, à boulons d'argent et
  cordonnets de soie, avec le petit schako, le petit sabre et la petite giberne
  ; tout cela bien simple et pourtant joli, mais
  surtout pas trop cher. Ce sera le cadeau d'importance, comme pour le
  petit Leroy, le fils du préfet de Draguignan. Paër aura une boite à chiffre
  de 325 francs et Martini en recevra une moins belle, pour le soin qu'ils ont
  pris de procurer de la musique. Même pour les gens qu'elle aime le mieux,
  elle va à la rencontre. On montera un portrait d'elle par Saint dans un
  médaillon d'or, fort et solide, et ou l'enverra à une adresse qu'elle donne,
  avec un nécessaire de vermeil, un de ceux qu'elle a rachetés de Forbin, qu'elle
  a ordonné de compléter et de remettre à neuf ; et, à la place du chiffre
  effacé, on gravera un nouveau chiffre A. D. — Auguste Duchand.
Au moins, pour le Roi de Rome, ne lésine-t-elle pas et ne
  demande-t-elle pas des cadeaux d'occasion. Vous
  chercherez dans Paris les choses qui pourraient le plus convenir au Roi de
  Rome, écrit-elle de sa main à son intendant. Je
  désire que, pour le jour de l'an, il ait un souvenir de moi. Vous porterez à
  Mme de Mesgrigny, sous-gouvernante, la liste des choses qui peuvent lui être
  agréables, avec la lettre que Mlle de Quincy vous enverra pour elle, et vous
  lui ferez choisir les choses qui pourront le plus convenir au Roi et que ce
  soit surtout quelque chose qu'il n'ait pas, soit des joujoux, soit un petit
  meuble, soit quelque chose de chez Biennais. Enfin vous arrangerez cela avec
  elle et vous pourrez y mettre jusqu'à 3.000 francs. Je vous recommande
  extrêmement cette commission ; j'y attache beaucoup de prix. Sur
  l'avis de Mme de Mesgrigny, Michelot choisit chez Biennais un déjeuner en
  vermeil de 3.281 francs, et la princesse veut tout en savoir : s'il est d'une
  forme nouvelle, combien de pièces il comporte, quel est le décor, comment
  sont les armoiries, et, le 29 décembre, elle donne l'ordre qu'on le porte
  avec une lettre à Mme de Montesquiou.
Ainsi est-ce pour elle une occasion de tracasser et de se
  distraire en recherchant les présents qu'elle fera à l'archichancelier, à
  Fesch, au baron Louis, au cardinal Spina, son aumônier, qu'elle a mandé à
  Nice. Pour celui-ci, c'est un rubis du Brésil entouré de diamants bien monté et avantageux — sans doute, car il ne
  coûte que 800 francs.
 
Pour ses étrennes à elle, sauf l'Empereur qui y pense et
  lui envoie un déjeuner de cinq pièces, fond or avec des fleurs peintes par
  Van Os et Rivereux, rien, mais on a eu à Nice le 29 décembre la nouvelle de l'entrée de l'armée ennemie dans la Suisse. Elle devait
  être à Genève hier, écrit Mme de Quincy. Selon
  les lettres.que nous avons reçues, on dit 160.000 hommes. Dieu nous aidera,
  je l'espère, mais, si la paix ne vient pas à notre aide, je ne sais comment
  cela finira. Mais l'Empereur nous la donnera peut-être.
C'est là ce qu'on pense dans la maison, et quelle
  désillusion cachent ces espérances prétendues ! Quant à Pauline, elle a près
  d'elle, outre Espiaud qui intercepte tous les bruits fâcheux, le valet de
  chambre Ferrand qu'elle a promu à la dignité de bibliothécaire et qui, comme
  tel, lui fait la lecture. Ce n'est point une sinécure, car il lui faut tous
  les romans qui paraissent et son divertissement unique est d'en entendre
  indéfiniment. Ferrand, qui se trouve ainsi constamment auprès de la
  princesse, n'est parvenu à ce degré de faveur qu'en
  flattant tous ses goûts et toutes ses espérances. Il écarte foutes les
  mauvaises nouvelles, ne présente que les avantages remportés par l'Empereur
  et est arrivé à faire tirer le canon par le gouverneur de Nice pour les plus
  minces succès. C'est
  là ce qui explique la persistante confiance do Pauline. Sans doute sait-elle
  que sa fortune est pour l'instant entamée et qu'elle doit faire des
  sacrifices. Elle en tient compte en établissant le budget de 1814 ; elle
  réduit 18.000 francs sur la cuisine, 3.000 sur la cave, 2.000 sur le
  chauffage, 19.000 sur les achats de linge ; plus de frais de bureau au
  régisseur, plus de traitement au secrétaire des Commandements[4], au chirurgien,
  au conservateur de la Galerie : un valet de chambre, deux valets de pied en
  moins, dix-neuf chevaux seulement à l'écurie ; même, sur la toilette, 6.000
  francs supprimés chaque mois. Mais ce budget des mauvais jours ne s'élève pas
  moins à 525.180 francs. C'est un moment à passer et le beau soleil luira de
  nouveau. Au pis, si la paix se fait, la princesse ne saurait perdre ses
  dotations, ni surtout ses rentes sur l'État français. Cela permettra encore
  de vivre. Aussi pense-t-elle, au début de janvier, à meubler Villiers où elle
  irait en juin : Cela m'est essentiel,
  écrit-elle, car je ne peux habiter Neuilly l'été.
Le 5 janvier Mlle de Quincy écrit : Son Altesse est encore dans l'ignorance des dernières
  nouvelles, l'état dans lequel elle est encore pour quelques jours n'ayant pas
  permis à son médecin de l'en instruire... nous
  restons ici. Où serions-nous mieux ? Le pays est tranquille et d'ailleurs la
  santé de Son Altesse ne permet pas le moindre déplacement.
Mais le 7 il faut bien lui parler. Un courrier arrive
  expédié par Madame et porteur de lettres urgentes. La princesse s'affole :
  partir, elle n'y pense pas, elle ne le peut pas — au moins le croit-elle —
  quelque danger qu'il y ait d'être coupé par l'ennemi. Elle envoie donc à
  Paris Mlle de Quincy qui portera ses instructions : Ordre à M. de la Borde,
  son caissier-payeur, à M. David, administrateur de ses domaines, à M.
  Michelot, son intendant, de remettre à
  Madame tout son argent, tous ses diamants, tous ses bijoux. Et ce sont
  des lettres d'une écriture qui tremble et s'effare, des lettres trois fois
  reprises, faites coups de post-scriptum : Rosalie va
  à Paris. Elle est chargée par moi des ordres importants. Il faut faire tout
  ce qu'elle vous dira et lui donner les détails qu'elle demandera sur toutes
  mes affaires, car je n'y puis rien comprendre. En détail. Je veux que tout
  reste dans le secret le plus grand. Elle vous lira tout ce que je ne puis
  faire moi-même.
De Paris, à peine arrivée, Mme de Quincy envoie des
  nouvelles déplorables et c'est fini de l'accalmie qu'avait procurée son
  départ. Elle ne me cache pas, écrit la
  princesse, combien je suis pauvre et qu'il me faut
  diminuer nies dépenses de moitié. Et alors elle veut congédier tous
  ses agents d'administration : N'ayant plus de revenus,
  écrit-elle, je ne veux plus en conserver les charges.
  Et tous les jours elle rumine des économies, elle renvoie des gens, elle vend
  des chevaux, elle se dépouille pièce à pièce de son train royal, et l'on
  dirait qu'il lui en coûte moins qu'à toute autre, non qu'elle n'en ait point
  joui quand elle le menait, mais que, en vérité, la plus grande partie de sa
  vie — même de princesse — s'est passée dans des auberges, et sans grands
  besoins. Le seul qu'elle ait réellement, c'est l'amour — et où en trouva-t-elle
  plus que sur les grand'routes ?
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[1]
Voyez Napoléon et les femmes.








[2]
Voyez Joséphine répudiée, plus loin tome IX, chapitre XXX.








[3]
Je n'ai que la traduction en allemand de cette lettre.








[4]
Pour le secrétaire des Commandements, il faut avouer qu'elle avait trop tardé,
à en croire le secrétaire lui-même. M. Ernest Dupré de Sainte-Maure, qui, à en
croire David, n'avait aucun rapport avec le Dupré de Saint-Maur, officier aux
gardes, ni avec cette famille, et était le fils d'un
très honnête marchand de Carcassonne nommé Dupré qui avait jugé à propos de
féodaliser son nom en y ajoutant celui de Sainte-Maure, avait, depuis
l'an XIV, été comblé par Pauline, qui lui avait donné, outre la place de
secrétaire des Commandements, celle de gouverneur de Neuilly et, par ses
démarches réitérées, l'avait fait désigner le 17 février comme député au Corps
Législatif. Même, lorsqu'elle licencia partie de sa maison, elle eut le crédit
de le faire nommer par l'Empereur sous-préfet de Beaune. Or, dans une brochure
publiée en 1819 : HIER
ET AUJOURD'HUI.
SATIRES, qui,
quoique anonyme, est surement de M. Dupré de Sainte-Maure, se trouvent pape 14
les vers suivants :


... Si mon âme, bravant un système oppresseur,


N'attendit pas, par la crainte asservie,


La chute de l'usurpateur


Pour signaler sa tyrannie,


Si la Bourgogne a retenti souvent


De mon zèle et de mon courage ;


Si des Bourbons serviteur vigilant,


De mon amour pour eux j'ai donné plus d'un gage...


Il faudrait citer diverses autres pièces, comme le Député
de l'an 1813 et l'Achat d'une terre en 1814. Voilà un homme
reconnaissant !
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XXX. — LA PERTE DE L'ITALIE.


30 janvier 1813 — 8 avril 1814.


 




 
I. — LA DÉFECTION DE MURAT.
30 janvier 1813 — 5 novembre 1813.
 
L'Espagne perdue, l'Allemagne soulevée, la Hollande en
  révolte, reste, du Grand Empire, cette Italie qui, la première, vit se lever
  dans l'azur de son ciel l'étoile du Conquérant, qui se donna à lui comme à un
  fils de sa race et dont les destinées semblaient liées pour jamais à la
  fortune du héros libérateur.
En Italie, deux armées presque intactes, l'italienne et la
  napolitaine ; dans l'une et l'autre, abondance de Français ; pour les
  commander, le fils adoptif et le beau-frère de Napoléon ; des ressources
  entières, un organisme d'administration calqué sur celui de la France et disposant,
  au moment opportun, de toutes les forces de la nation ; où ne sont point
  Murat et Eugène, l'Empire même, avec le régime particulier des grands
  gouvernements : Borghèse à Turin, Elisa à Florence, Miollis à Rome ; une
  souplesse plus grande, une centralisation moins intense, une autorité mieux
  répartie, une résistance plus facile dès que, pour chacun de ceux qui doivent
  y coopérer, le but est pareil et l'exactitude semblable ; mais, divisée,
  cette force s'émiette au point de disparaître ; contrariés, ces efforts
  s'annulent ; le but n'est pas la défense de la communauté, c'est le
  marchandage des intérêts particuliers ; au lieu de porter secours à la France
  en péril, l'Italie l'alourdit d'un poids mort qui l'entraine plus vite à
  l'abîme. Que, dans ce suprême épisode où les âmes se montrèrent à nu et où la
  Famille fut l'unique coupable, les responsabilités soient majeures ou
  moindres, nul doute, mais il convient d'en faire le partage, car chacun porte
  la sienne[1].
***
Murat, traversant Dresde en éclair le 21 janvier 1813, est
  arrivé à Rome le 30 à huit heures du soir, si pressé que, sans un des chevaux
  de sa voiture abattu dans la ville, Miollis, prévenu pourtant de son prochain
  passage par un courrier arrivé le 28, ne le rejoignait pas pour le saluer. De
  Rome à Naples, deux fois, à Albano et à Terracine, sa voiture, casse. Il
  s'emporte contre les routes, le préfet, l'administration française, malgré la
  présence des gendarmes français qui l'escortent. Le 31 enfin, à San-Leucio,
  il retrouve sa femme et ses enfants. Vis-à-vis de la reine, il est froid et
  contraint ; pas un mot de la régence ni des actes qui lui déplurent :
  seulement, à un écuyer, duc napolitain, depuis trop longtemps de service,
  ordre de quitter la Cour et de rejoindre son régiment. Cela fait jaser.
Le jour même, il annonce à l'Empereur son arrivée : Ma santé, écrit-il, s'est
  un peu améliorée pendant la route ; cependant, je suis encore souffrant, mais
  j'espère qu'un peu de repos et de bonheur, dont j'avais tant besoin,
  contribuera à me rendre bientôt ma santé dont je ne regrettais la perte que
  parce qu'elle me privait de continuer à servir Votre Majesté. Pour
  quoi il fait répandre, non plus qu'il a la jaunisse, mais qu'il porte deux
  blessures, l'une d'un coup de lance à la cuisse,
  l'autre au côté, d'une balle morte, et cette violente contusion a produit une
  tumeur dont il a guéri avec beaucoup de peine.
L'Empereur écrit de son côté, mais c'est d'un autre style
  : à sa sœur, le 24[2] :
  Le roi de Naples, votre mari, a abandonné l'armée le
  16. C'est un brave homme sur le champ de bataille, mais il est plus faible
  qu'une femme ou qu'un moine quand il ne voit pas l'ennemi. Il n'a aucun
  courage moral. Je vous charge de lui exprimer tout le mécontentement que j'ai
  ressenti de sa conduite dans cette circonstance ; à Murat, le 26[3] : Je ne veux pas vous parler du mécontentement que j'ai
  éprouvé de la conduite que vous avez tenue depuis mon départ de l'Armée,
  parce que cela provient de la faiblesse de votre caractère. Toutefois, j'ai
  cru devoir m'en ouvrir à la reine de Naples, votre femme. Vous êtes un bon
  soldat sur le champ de bataille, mais, hors de là vous n'avez ni vigueur, ni
  caractère. Je suppose que vous n'êtes pas de ceux qui pensent que le lion est
  mort. Si vous faisiez ce calcul, il serait faux. Vous m'avez fait tout le mal
  que vous pouviez [depuis mon départ de
  Wilna[4]]. Le titre de roi
  vous a tourné la tête. Si vous désirez le conserver, ce titre, il faut vous
  conduire autrement que vous n'avez fait jusqu'à présent. L'occasion de vous
  réhabiliter dans mon esprit ne peut pas tarder à se présenter.
En même temps, l'Empereur suspend la remise de la
  principauté de Ponte-Corvo, dont il n'a point fait expédier les lettres
  patentes d'investiture en faveur du fils du roi de Naples et dont il ne veut
  point l'investir jusqu'à ce qu'il ait prêté serment
  d'obéissance en personne ; il ordonne au général Miollis de reprendre
  possession de la principauté et d'y renvoyer la garnison qui en avait été
  retirée ; il annule les promotions signées par Murat, en sa qualité de lieutenant-général
  de l'Empereur, au profit de divers officiers et en particulier de ses aides
  de camp, Bérenger et Bauffremont ; surtout, il met le roi en demeure
  d'envoyer à Vérone un régiment de cavalerie, une compagnie d'artillerie
  légère et trois bataillons d'infanterie légère. Ordre à Durand d'insister
  fortement, de présenter une note en forme, et, si le
  roi persistait dans son refus, de demander ses passeports et de faire
  connaître ses motifs à la reine et au maréchal Pérignon.
Ce n'est pas tout : à l'Armée, à la France et à l'Europe,
  l'Empereur doit dire au moins quelque chose du départ de Murat : Il le fait
  par cette note au Moniteur : Le roi de
  Naples, étant indisposé, a dû quitter le commandement qu'il a remis aux mains
  du vice-roi. Ce dernier a plus d'habitude d'une grande administration ; il a
  la confiance entière de l'Empereur. Ce sont les termes mêmes qu'a
  employés Murat dans la lettre qu'il a, de Wirballen, le 16 décembre, adressée
  à l'Empereur[5].
Murat ne saurait trouver déplaisant que l'Empereur allègue
  les motifs qu'il a invoqués lui-même pour expliquer sa retraite. Sur le
  moment, il reçoit avec modération les phrases de
  mécontentement dont il a été l'objet. Mais, après tout un mois écoulé,
  il y reviendra avec une vivacité extraordinaire
  ; c'est qu'alors il prétendra se créer un grief contre l'Empereur et fournir
  à ses courtisans napolitains le prétexte dont ils auront l'air de se servir
  pour le détacher de la France.
Telle sera l'apparence de contrainte dont Murat essaiera
  de se couvrir et dont il donnera l'illusion, même à Durand, qui écrit le 9
  février : Les dispositions du pays sont aveuglément
  hostiles à l'influence française. Il y a autour du roi des hommes auxquels il
  accorde toute sa confiance et dont l'attachement ou les principes peuvent
  être soupçonnés. Dans une tête ardente comme la sienne, il n'y a pas de
  combinaison qui ne puisse trouver accès et il y a telle circonstance, tel
  moment où le roi peut se laisser entraîner dans des démarches dont il ne
  reconnaîtrait les conséquences que lorsqu'il se croirait engagé à les
  soutenir.
 
Ce ne sont point les courtisans que Murat a retrouvés à
  Naples le 31 janvier qui l'ont entraîné, en décembre, à expédier, à Vienne,
  le prince Cariati, son aide de camp et le chevalier Caraffa de Noja, son
  officier d'ordonnance. Qu'allaient-ils y faire ? Sans doute flairer le vent,
  voir du monde, sonder Metternich et ses entours, jeter les bases d'une
  entente dont ils reporteraient à Naples les clauses préliminaires. Ils
  quittent Vienne le 28 janvier ; passent le 6 février à Rome, allant à Naples en courriers extraordinaires, et, le 26 de ce même
  mois de février, Murat s'ouvre au ministre d'Autriche, le comte Mier, du
  désir qu'il a d'envoyer un agent secret à Vienne
  pour voir si l'existence de son royaume ne pourrait être stipulée dans les
  arrangements généraux qu'on croit devoir se faire sous la médiation de
  l'Autriche. Et c'est Cariati qui doit être chargé de cette mission. On veut aussi envoyer quelqu'un à Berlin, ajoute
  Mier — et ce sera encore Cariati.
Cariati est l'homme qu'il faut : il est lié avec Durand,
  qui, d'ordinaire plus perspicace et ne sachant pas qu'il arrive de Vienne,
  certifie au duc de Bassano qu'il est généralement
  aimé et estimé et bien connu par son attachement au système actuel et ses
  bons procédés pour les Français ; son voyage s'explique naturellement
  puisqu'il a, à Vienne, des relations de famille et
  d'amitié. D'ailleurs Cariati a soin de dire qu'il ne fera que
  traverser. Le 8 mars, à son passage à Rome, il raconte qu'il est envoyé en
  courrier à la Grande Armée, que, de Vienne il se
  rendra à Paris, en passant par les pays occupés par la Grande Armée.
  Ainsi se donne-t-il les moyens d'aller à Berlin où il portera l'Ordre des
  Deux-Siciles au roi de Prusse — le roi de Prusse qui, le 28 février, a conclu
  à Kalisch son traité avec la Russie.
Mais, si Cariati a pu tromper Durand à Naples et Norvins à
  Rome, il ne saurait, à Vienne, donner longtemps le change à Narbonne, le
  nouvel ambassadeur de l'Empereur, qui, dès la fin de mars, constate que Cariati vit dans la société la plus intime de ses ennemis
  et demande de qui, de quoi, il est l'agent. Le
  10 avril, d'ailleurs, le voile est déchiré : le roi nomme Cariati son
  ministre plénipotentiaire en remplacement du prince de San Angelo. La veille,
  9, Metternich a écrit à Mier : Nous sommes très
  portés à défendre comme médiateurs les intérêts du roi de Naples et nous
  désirons connaître sa manière de voir, et, pour affermir dans sa
  trahison l'homme qui vient lui vendre son bienfaiteur, il ajoute : Nous sommes incapables de faire le moindre abus de toute
  confidence quelconque.
Le 20 avril, enfin, Metternich annonce à Mier que le
  prince Cariati s'est acquitté envers lui de la mission dont il était chargé :
  il lui a dit que le roi ne désirait que la conservation du trône de Naples,
  qu'il renoncerait à ses prétentions sur la Sicile et ne visait à aucune
  acquisition. Sûr cependant que son existence se
  trouverait tôt ou tard menacée par la grande prépondérance de la France, et
  connaissant, ajoute Metternich, les intentions
  libérales de notre auguste maître, Sa Majesté désirait une garantie qui lui
  assurât son existence future, que cette garantie ne pouvait lui être donnée
  que par l'Autriche et que le roi était prêt par contre à soutenir notre
  marche, s'il le fallait, par toutes ses forces militaires.
Sur quoi, Metternich a demandé à Cariati s'il avait des
  instructions assez précises pour entrer dans une véritable négociation et des
  pleins pouvoirs pour la terminer : Cariati, qui ne cesse de répéter que le roi n'a que le désir le plus prononcé de prouver à
  l'Autriche qu'il saurait soutenir envers et contre tous les engagements qu'il
  aurait pris, a répondu que, quant aux instructions, Metternich pouvait
  se tenir assuré que les vues du roi étaient invariables et que celles que Sa
  Majesté lui avait exprimées au moment de son départ de Naples se bornaient à
  la latitude la plus étendue possible et il a ajouté
  que, sur-le-champ, il allait expédier un courrier qui lui rapporterait des
  pleins pouvoirs.
 
Ainsi la préméditation de Murat est établie par une suite
  de faits constatés et de dates certaines. La négociation avec l'Autriche
  remonte au mois de décembre ; elle a été officiellement engagée le 26 février
  ; elle a été mise en forme au mois d'avril ; elle a été l'œuvre personnelle
  de Murat qui l'a résolue étant lieutenant-général de l'Empereur et commandant
  de la Grande Armée. Les influences napolitaines qui se sont agitées autour de
  lui, depuis son retour, ont pu affermir sa politique, elles n'ont point
  déterminé sa conduite.
 
Certes, les courtisans napolitains ont chauffé sa gloriole
  et exalté sa vanité : lorsque, de Caserte, il est venu à Naples le 5 février,
  c'est en triomphateur qu'il est rentré dans sa capitale ; ses chevaux ont été
  dételés par une populace en délire ; sa voiture a été traînée, presque portée
  jusqu'à la cathédrale. Par sa police et ses lazzarone, qui s'entendent en
  courage militaire, Murat répond ainsi à Napoléon et à la Grande Armée ; car,
  si Campo-Chiaro a réglé la scène, ce ne peut être que de l'agrément du roi.
  Il ne lui reste plus qu'à se faire couronner et sacrer roi des Deux-Siciles :
  on le lui suggère et il en est convaincu. Ce sera vis-à-vis de l'Autriche une
  façon de se rendre légitime, vis-à-vis de l'Empereur une assurance contre les
  mauvais desseins. Napoléon en veut à sa couronne. Il ne la lui a pas enlevée
  alors qu'il n'avait qu'un geste à faire ; mais, pour conclure la paix, ne
  l'abandonnera-t-il pas ? Le duc Berthier,
  écrit Mier à Metternich le 16 mars, a dit au roi, au
  moment où il quittait l'Armée, qu'il le croyait trop bon Français pour ne pas
  être sûr qu'il sacrifierait volontiers sa couronne si les intérêts de la
  France l'exigeaient. Ce propos, que le roi suppose avoir été ordonné par
  l'Empereur pour le préparer à ce qu'il doit s'attendre, a augmenté sa
  défiance et ses inquiétudes pour la conservation de son royaume. Tel
  est l'objectif que Murat se propose : garder sa couronne, mais pour le
  prendre il n'avait pas besoin que Berthier lui parlât et lui inspirât des
  inquiétudes ; de même que, pour le suivre, il n'a que faire des avis de
  Campo-Chiaro et de Zurlo : Que ceux-ci, qui le connaissent à merveille,
  prennent une influence sur le détail de sa conduite ; qu'ils exaltent la
  faiblesse de son cerveau, qu'ils oblitèrent en lui le remords de sa désertion,
  qu'ils lui suggèrent que son retour a été un acte d'héroïsme, qu'ils frappent
  des médailles pour célébrer au nom de la municipalité (ordo) et du peuple
  napolitain la rentrée d'Auguste (redites Augusti)
  ; qu'ils commandent des poèmes à sa gloire ; qu'ils donnent la solennité d'un
  deuil national aux funérailles du général Dery tué à Valoutina aux côtés du
  roi ; certes, ils sont trop adroits courtisans pour rien négliger de ce qui
  peut plaire à leur maître ; ils mettent un art infini à travailler la matière
  que Murat leur fournit ; — mais c'est Murat qui la fournit, et, tel il est,
  qu'on a peine à ne pas croire que cette formidable réclame n'a pas été
  organisée par lui, n'est pas son œuvre à lui-même, que, par là il n'a pas
  pour objet, à la fois, de chauffer l'enthousiasme de ses sujets et de
  déterminer leur vocation militaire, de se donner aux yeux de l'Empereur et
  des souverains européens l'apparence d'un roi national, adoré de son peuple,
  qui a droit d'en attendre tous les sacrifices
  et qu'on n'attaquerait pas impunément.
 
En même temps qu'il met en parade cette scène, et qu'il
  prépare ses accords avec l'Autriche, Murat a soin de garder, vis-à-vis de
  l'Empereur, des ménagements qui continuent à l'abuser. Sans doute, depuis le
  départ de Grenier et de la division d'occupation, il n'a plus à redouter que,
  du jour au lendemain, par un simple changement de consigne, son trône
  s'écroule et son règne ait cessé ; à Rome, Miollis n'a point de troupes ; il
  n'y en a guère plus dans le royaume d'Italie et Eugène est occupé en
  Allemagne à retarder l'envahisseur ; mais Murat, pour bien des raisons, doit
  compter avec les surveillants que Napoléon a placés près de lui et qui
  pourraient, en dévoilant avant l'heure sa trahison, provoquer des
  représailles singulièrement compromettantes pour la suite de ses desseins.
 
De Pérignon, rien à craindre. Dès le 16 février, il l'a
  encouragé à solliciter de l'Empereur un congé d'un mois pour aller prendre les eaux des Pyrénées qui lui sont
  indispensables pour rétablir sa santé. Voici longtemps qu'il en a
  besoin : il a tenu bon tant qu'on pouvait supposer aux Anglais des projets
  contre le royaume, mais, aujourd'hui qu'il est bien
  connu que tous leurs efforts se sont portés contre l'Espagne et surtout que
  le roi est revenu, ce qui donne toutes les garanties, quelles que fussent les
  entreprises des ennemis, il n'a plus à hésiter. Restât-il à Naples,
  Pérignon n'y serait guère dangereux. Il y est comme
  un étranger et n'a aucune représentation. Il ne paraît occupé qu'à augmenter
  sa fortune. Indépendamment de son traitement de maréchal de l'Empire et,
  comme gouverneur de Naples, il se fait donner 48.000 francs par le ministère
  de la Police[6]. On sait qu'il
  n'est pas insensible à l'argent, soit pour lui-même, soit pour les siens et,
  le 5 avril, Murat, sous le nom de Caroline, fait racheter moyennant 530.000
  livres, payables à raison de 25.000 livres par mois, à dater de janvier 1814,
  les dotations qu'il a lui-même conférées au baron Pierre-Robert Lanusse,
  gendre du maréchal. Ainsi celui-ci aura-t-il sur les yeux, pour trois années
  au moins, un bandeau qui vaudra bien celui de l'amour.
Durand est plus perspicace ; aussi l'a-t-on mis
  soigneusement en quarantaine. Il ne peut écrire que par des courriers à lui ;
  toute lettre, acheminée par la poste, est ouverte et Norvins qui essaie
  d'établir, au moins de Naples à Rome, une correspondance secrète, désespère
  d'y parvenir. Les quelques Français qui sont restés après Daure et sur qui
  l'on pourrait compter sont traqués de façon que l'existence leur devienne
  impossible, et que, comme Bréchon et Merceron, ils cèdent la place. Malgré
  ces difficultés qu'il éprouve, Durand, depuis le 9 février, est en garde ; il
  sait que le roi a une idée fixe d'indépendance qui
  continue à ne point admettre la suzeraineté de l'Empire, il réunit des
  indices et, des conversations mêmes de Murat, il tire des conséquences
  particulièrement sagaces. Le roi, écrit-il le
  10 mars au ministre des Relations extérieures, me
  disait l'autre jour que le prince de Schwarzenberg avait ramené son armée en
  Galicie et que cette retraite des Autrichiens pouvait tenir au projet de
  rentrer dans une neutralité absolue afin de se porter plus efficacement comme
  médiateurs. Il y avait dans le discours du roi une sorte d'approbation qui
  m'a frappé et que j'ai retrouvée hier dans quelques phrases du duc de Gallo.
  La vue secrète de ce cabinet ne serait-elle donc pas d'aspirer à une sorte de
  neutralité et de rendre d'abord peu active sa participation dans la guerre ?
  La mission précipitée du prince Cariati n'aurait-elle pas aussi quelque
  rapport avec une spéculation de ce genre ? Et il ajoute le 3 avril : En interprétant les réticences du roi, je crois que, sa
  pensée secrète étant la crainte de se voir abandonné dans une négociation
  définitive, il songeait à pourvoir lui-même au soin de sa conservation.
  Durand se trouve donc, sans avoir reçu les confidences de Murat, presque au
  même point d'information que Mier qui en est honoré. Dès lors, l'Empereur est
  averti.
 
Il est un troisième surveillant avec lequel le roi doit
  compter : c'est sa femme. Nullement par devoir, par fidélité ou par tendresse
  fraternelle, mais par intérêt, Caroline croit encore à la fortune de
  l'Empereur et ne veut pas admettre que Murat en sépare la sienne. C'est très
  humblement qu'elle a répondu le 4 février à la lettre que l'Empereur lui
  avait écrite le 24 janvier : Elle m'a fait le plus
  grand chagrin, a-t-elle écrit, et je n'ai pas
  osé la montrer au roi dans la crainte de le mettre au désespoir en voyant les
  expressions dont Votre Majesté se sert en parlant de lui. Je ne chercherai
  pas, Sire, à persuader à Votre Majesté que le roi n'a aucun tort, mais je la
  supplierai de lui pardonner et j'oserai lui représenter que si le roi a déplu
  à Votre Majesté en quittant l'Armée, l'état de sa santé et la persuasion de
  n'être pas utile pour le moment ont pu seuls le déterminer à cette démarche.
  Ménagez, Sire, une santé qui a beaucoup souffert et ne doutez pas du
  dévouement sincère dont le roi s'est trouvé heureux de vous donner des
  preuves. Pardonnez un tort qu'il n'eût sûrement pas eu s'il eût pensé vous
  irriter et rendez-lui vos bontés. J'ose vous en supplier, Sire, et vous prier
  d'agréer l'hommage du profond respect avec lequel je suis, de Votre Majesté,
  la très humble et très affectionnée sœur.
Devant cette humilité, l'Empereur n'a point tenu ses
  résolutions de silence ; il a répondu ; la correspondance s'est établie et, à
  la date du 16 mars, la reine a reçu déjà deux lettres de son frère, mais elle a cru devoir les dissimuler à son époux à cause
  de leur contenu. Il règne, entre lui et elle, une grande froideur,
  quoique, à l'extérieur, ils agissent comme s'ils étaient ensemble le mieux du
  monde : Caroline désapprouve que Murat ait quitté l'armée ; Murat critique et
  annule tout ce que la reine a fait durant sa régence ; de plus, bien qu'il
  ait dû prendre depuis longtemps son parti d'être trompé, il a des retours de
  jalousie, ou il les simule.
Les prières que Caroline a adressées à l'Empereur ont au
  moins servi Murat pour gagner du temps. La reine ignorant, à ce montent, ce
  qui se tramait avec l'Autriche, avait embrassé, de bonne foi, semble-t-il,
  l'idée de réconcilier son frère avec son mari. Elle projetait de se rendre à
  Paris pour assister au couronnement de l'Impératrice et pour y achever son
  œuvre. Mais encore fallait-il que la date fût fixée et que l'Empereur eût
  fait savoir s'il désirait que sa sœur y assistât. Caroline s'enquérait à ce
  sujet et tâtait le terrain : Un désir de l'Empereur
  serait pour moi un ordre, écrivait-elle à Talleyrand le 21 février. Car vous
  savez avec quel plaisir je fais tout ce qui peut lui être agréable. Je mets
  tout mon bonheur à lui plaire et je ne sais pas encore s'il désire que je me
  rende à Paris. J'attends qu'il me fasse connaitre sa pensée. Mais à ce
  projet, que les circonstances devaient se charger de déconcerter, le ministre
  d'Autriche mettait tous les obstacles en son pouvoir.
Redoutait-il que Caroline, en opérant la réconciliation,
  fit avorter le plan de séparer Naples de la France, ou, par un raffinement de
  politique, craignait-il que, en l'absence de la reine, Murat ne courût trop
  vite dans sa voie, ne se portât à quelque démarche
  contraire à ses véritables intérêts et ne donnât à la France un prétexte de
  nécessité pour la réalisation d'un projet tel que le détrônement du roi ?
  — Le départ de la reine, écrivait-il à
  Metternich le 16 mars, serait sous ce rapport une
  véritable calamité pour ce pays, car elle empêche, par ses conseils sages et
  raisonnés et ses prières, bien des démarches dictées par le premier mouvement
  du caractère emporté du roi et qui finiraient par le brouiller entièrement
  avec l'Empereur.
Cette phrase pourrait donner à penser que, dès lors,
  Caroline était dans la confidence de l'alliance méditée avec l'Autriche ; il
  ne semble pas : Mier trouvait son intérêt à ce que Caroline fût sincère. Si
  fausse et dissimulée qu'elle fût, si souvent qu'elle se fût exercée à tromper
  et si bien qu'elle y réussît, elle ne pouvait manquer de trouver des accents
  plus persuasifs s'ils étaient naturels. Qu'elle fût ou non de bonne foi, elle
  était chargée par l'Autriche, et au profit de celle-ci, d'exercer sur Murat
  une action modératrice, d'autant plus nuisible à l'Empereur que, par là elle
  empêchait qu'il fût fixé sur ce qu'il devait craindre ou espérer des 25.000
  hommes que Murat pouvait mettre en ligne et qu'il allait solennellement
  passer en revue le 26 mars, en distribuant des drapeaux aux corps de nouvelle
  levée. Elle prolongeait cette incertitude dont l'Autriche devait jouer avec
  tant d'art pour attendre le moment où, ses effectifs étant complétés et ses
  recrues instruites, elle entrerait en lice ayant mis toutes les chances de
  son côté.
 
Où l'envoyé autrichien se trompait, c'était en attribuant
  à Murat une fougue et des emportements qui l'eussent rendu incapable de dissimuler
  à Napoléon son hostilité prochaine. C'était méconnaître cette duplicité où
  Murat excellait et dont il allait user pour duper à la fois l'Empereur sur
  l'Autriche, et l'Autriche même sur l'Empereur et sur l'Italie.
Dès la fin de février, Murat, par quantité de petits
  moyens, a cherché à se rétablir dans l'esprit de l'Empereur. C'est ainsi que,
  appelant à Rome le sculpteur Canova, il lui fournit des escortes jusqu'à
  Terracine pour le déterminer à venir à Naples mettre en place la statue
  équestre de l'Empereur qui a été récemment terminée. Murat prétend que cette
  statue soit érigée le plus tôt possible. Il emplit de la nouvelle les
  journaux napolitains, si bien que les journaux français répètent que ce sera un des plus beaux ouvrages du Praxitèle italien.
  A ses correspondants de Paris, il expose avec exaltation son dévouement à
  l'Empereur, de façon qu'à défaut du Cabinet noir, de complaisants intermédiaires
  le répètent. Quant à moi, écrit-il à
  Talleyrand le 26 février, malgré les dernières
  indécences du rédacteur du Moniteur français, je serai toujours le
  même. Si je n'ai plus le bonheur d'être appelé à la défense de ma patrie, je
  ne cesserai du moins de faire les vœux les plus ardents pour sa gloire et
  pour son bonheur et la France n'aura pas d'enfant plus fidèle que moi.
  Au général Belliard il écrit le 3 mars : Vous aurez
  lu sans doute avec peine un article du Moniteur de France où il a été
  question de mon départ. Témoin de ma conduite à la tête des armées françaises
  depuis plus de douze années et surtout dans cette dernière campagne,
  connaissant mieux que personne mon dévouement absolu pour l'Empereur dont le
  bonheur et la gloire ont été l'unique objet de mes pensées et de mes actions,
  vous aurez partagé le chagrin qu'un tel article a dû me causer, mais, quoi
  qu'il en puisse être, mon désir est encore et sera toujours de donner à
  l'Empereur des preuves nouvelles d'un attachement dont son cœur est
  convaincu, lors même qu'il a voulu paraitre en douter un instant, et ma plus
  grande satisfaction serait de vous voir encore près de moi aux champs de
  l'honneur que vous connaissez si bien.
Après ces démonstrations officieuses, il en fait
  d'officielles. Le 30 mars, Durand est reçu au Palais et voit d'abord la reine
  : elle s'étend sur les inquiétudes dont l'esprit du roi est en ce moment
  agité et qui ont pour base le silence que l'Empereur garde avec lui, au
  milieu des négociations qu'on suppose généralement entamées. Il voit ensuite
  le roi qui lui dit : Si l'Empereur, dans ses vues
  prochaines, croit encore ma présence utile à la Grande Armée, qu'il me le
  dise et j'y vole ; mais que son cœur ne soit pas fermé pour moi, qu'il me
  rende la considération dont j'ai besoin pour le bien servir et qu'en lui
  dévouant ma vie, je sache au moins qu'il me rend justice.
On ne trouve point là à coup sûr, le caractère emporté
  dont Mier redoutait les éclats, mais on y trouve cette duplicité dont
  l'envoyé autrichien n'avait pas encore assez appris à se méfier.
Murat, on l'a vu, a chargé Cariati de déclarer à
  l'Autriche qu'il ne désirait que la conservation du
  trône de Naples, qu'il renonçait à ses prétentions sur la Sicile et ne visait
  à aucune acquisition ; et les protestations de dévouement qu'il
  prodigue à Napoléon, en même temps qu'elles ont pour objet de le tromper sur
  ses relations avec l'Autriche, ont pour but suprême de le mettre en demeure
  de satisfaire les ambitions italiques du roi de Naples, moyennant promesse de
  sa coopération militaire. Or, rien n'est plus contraire aux engagements que
  Cariati prend, à ce même moment, au nom de Murat, avec Metternich.
Il dit à Durand : Si l'Empereur
  ne veut pas croire à la franchise de mon affection, à la loyauté de mes
  efforts, qu'il croie du moins aux instigations de mon propre intérêt. Ne
  faudrait-il pas que j'eusse perdu toute raison pour établir aucune espérance,
  aucun calcul sur des illusions qui me seraient présentées par les ennemis de
  la France ? Quelle garantie pourraient avoir à mes yeux leurs promesses ? Ne
  sais-je pas que ma destinée est une émanation de celle de l'Empereur, qu'elle
  y est irrévocablement attachée ? C'est de lui que je tiens ma couronne ; je
  veux la conserver, mais je veux surtout conserver mon honneur... Que l'Empereur me dise un mot et je me charge de la
  défense de l'Italie. Je la défendrai pour lui, pour son système, sans mélange
  d'aucun calcul qui me soit personnel, trouvant assez de gloire et d'avantage
  à conserver mon royaume en même temps que je maintiendrai la puissance
  française en Italie.
Le 12 avril enfin — le surlendemain du jour où il a signé
  la nomination de Cariati comme ministre à Vienne — Murat s'adresse
  directement à l'Empereur. C'est la première lettre qu'il lui écrit depuis
  celle du 31 janvier[7]. Aussi
  débute-t-il par donner les raisons du silence qu'il s'est imposé après la
  lettre de l'Empereur du 26 janvier et la note publiée dans le Moniteur
  du 27 ; il a pu se taire aussi longtemps qu'il n'a été question que de
  négocier et qu'on a pu fonder quelques espérances sur les négociations que l'Empereur dirigeait seul, mais, aujourd'hui
  que tout moyen de conciliation entre la France et ses ennemis parait éloigné,
  lorsque la Suède et la Prusse mettent toutes leurs forces à la disposition de
  la Russie, que le Danemark balance peut-être, que les départements du Nord
  sont envahis, que l'Allemagne entière est en fermentation, que l'Autriche montre des intentions au moins douteuses,
  que l'Angleterre, maîtresse absolue de la Sicile, prépare des expéditions en
  Italie, aujourd'hui, écrit Murat, les circonstances sont trop graves et trop fortes pour que
  je n'éprouve pas le désir d'aller au-devant de Votre Majesté et de lui
  demander comment je dois la servir.
Il entre alors dans des explications au sujet de son
  départ de l'Armée et c'est une verbeuse apologie. Celui,
  écrit-il, que vous avez vu, dans tout le cours de la
  campagne, oublier non seulement le trône, mais les privilèges du plus simple
  commandement pour ne se montrer que le premier de vos soldats, celui qui
  avait couru tant de fois au-devant des dangers avec une si complète
  abnégation de lui-même, n'avait-il pas assez prouvé qu'il n'avait pour objet
  de ses pensées que la gloire, le service de Votre Majesté, la grandeur de la
  France ? On a jugé que vous me traitiez avec inimitié ; on a supposé que je
  pourrais me faire des projets contraires à ceux de la France ; on a répandu
  en Allemagne que nies ports étaient ouverts aux Anglais. De telles
  faussetés nuisent autant aux intérêts de l'Empereur qu'à ceux du roi. Surtout
  en Italie, elles pourraient produire des résultats déplorables. J'ose donc vous prier, Sire, de mettre un terme à des
  incertitudes si fâcheuses : ne permettez pas qu'on doute de votre confiance
  en moi plus que de mon attachement pour vous et pour la France. Je sais, et
  j'ai toujours déclaré nettement, que mon existence politique ne peut être
  soutenue que par la puissance de l'Empire. Je sais surtout, et je déclare,
  que je ne voudrais jamais d'une existence qui n'eût pas un tel appui.
  Daignez, Sire, de votre côté, faire connaître que la protection de l'Empire
  ne doit jamais me manquer. C'est par là que Votre Majesté peut affermir et
  accroître la confiance des Napolitains dans mon gouvernement. C'est par là
  qu'elle peut nie faciliter les moyens d'organiser plus complètement toutes
  mes ressources pour le défendre contre nos ennemis, ainsi que pour concourir,
  s'il le faut, à la tranquillité de l'Italie.
Voilà où il veut en venir ; tout le reste, sauf l'article
  où il exige l'assurance que Napoléon ne traitera pas sans lui, de façon à se
  ménager un protecteur dans chacun des camps adverses, tout le reste est du
  verbiage. Mais à présent, il est à son affaire : Après un tableau très au
  noir des dangers intérieurs et extérieurs que court la domination française
  en Italie et même dans le royaume de Naples, il continue : J'ignore quels moyens Votre Majesté destine à repousser
  dans ses États ce double danger. Dans le royaume de Naples, je puis au besoin
  réunir et rendre mobiles vingt mille hommes de toute arme. Ces forces sont
  bien insuffisantes sans doute pour protéger à la fois tous les points sur
  lesquels je pourrais être attaqué, mais j'ai lieu de croire que, réunies en
  niasse sous mes ordres, elles seraient assez puissantes pour écraser une
  armée de débarquement ou pour dissiper des rassemblements séditieux. Je
  désire que Votre Majesté veuille bien nie donner ses instructions sur la
  conduite que je devrais tenir en cas d'événement, surtout si les attaques ou
  les troubles commençaient sur quelque point de l'Empire ou du royaume
  d'Italie... Si, comme je l'espère, vous me
  manifestez vos vues, je les suivrai religieusement ; si vous me laissez sans
  instructions, je me verrai obligé d'agir suivant les circonstances et, rempli
  du désir constant de rencontrer les vôtres, je serais au désespoir de n'y pas
  réussir.
Par là sous prétexte d'opérations défensives contre
  l'ennemi commun, Murat s'ouvre la porte de l'Italie. Il n'y a, dans le
  royaume, ni chef ni soldats ; rien n'est préparé pour résister à une
  agression de la Bavière ou de l'Autriche ; en saisissant un prétexte pour
  s'élever vers le Nord et pour s'y établir en conquérant sans coup férir,
  simplement par une trahison opportunément déclarée après l'occupation des
  places, Murat duperait à la fois la France et l'Autriche, et réaliserait à
  son profit l'unité italienne. Ainsi faut-il faire remonter à cette date du 12
  avril 1813 le plan qu'il mettra à exécution neuf mois plus tard et dont on ne
  saurait nier à présent que lui seul fut l'auteur.
 
Mais, reste à Murat à se dégager, vis-à-vis de Napoléon,
  de la promesse tant de fois réitérée, solennellement renouvelée à la veille de
  quitter la Grande Armée, que, dès l'ouverture de la campagne, il viendrait y
  réclamer sa place de bataille. Si Napoléon venait à exiger l'exécution de cet
  engagement ; si, après avoir constaté que Murat a quitté sans ordre la Grande
  Armée, il prenait acte de sa désertion, et s'il arguait de cette parole
  faussée pour le flétrir, le mettre au ban de l'Empire, ordonner à tous les
  Français au service de Naples de le quitter, qu'adviendrait-il ? Du coup, ce
  royaume s'écroulerait, car la façade seule en est napolitaine ; et, de même
  que les cadres de l'administration, ceux de l'armée sont français — ceux-ci
  surtout, et ils sont irremplaçables. Si quelques individus, ministres,
  généraux, serviteurs particuliers, sont assez attachés à la fortune de Murat
  pour méconnaître un ordre de rappel émané de l'Empereur, la grande masse
  obéirait. La preuve en est que presque tous ont sollicité des lettres
  patentes les autorisant à rester au service de Naples, que, du 3 janvier au
  13 mars, cent quatre-vingt-dix-neuf de ces lettres ont été expédiées ; mais,
  à présent, la source semble tarie, le mouvement est arrêté ; des milliers de
  demandes restent en suspens. Un geste suffit pour que les lettres expédiées
  soient révoquées. Outre les autres dangers, celui-ci est à considérer. Aussi,
  Murat tient à se justifier par avance de ne point aller combattre avec ses
  frères d'armes. C'est pourquoi il écrit : Votre
  Majesté me connait assez, je l'espère, pour sentir combien j'aimerais mieux
  lui demander d'aller faire activement la guerre à la Grande Armée que de
  rester ici comme dans un poste d'observation. Mais j'ai dû consulter avant
  tout vos vrais intérêts et les intérêts de mon royaume. Nous sommes à une
  époque où il faut dire la vérité tout entière. Les circonstances sont telles
  que je ne pourrais m'éloigner sans compromettre immédiatement la sûreté de
  mes États et, par une conséquence inévitable, celle de l'Italie. Ceux qui
  vous tiendraient un autre langage seraient bien coupables et se chargeraient
  d'une terrible responsabilité. Ma conviction à cet égard est telle que, si
  mon départ était nécessaire, je ne saurais m'y résoudre sans faire partir
  avant moi la reine et mes enfants, car, après le départ du maréchal Pérignon,
  à qui pourrais-je confier le commandement de mon armée ?
Cette lettre écrite, il s'en va faire un voyage
  d'inspection en Apulie, dans la terre de Bari et à Otrante. A son retour,
  alors qu'il s'est concerté avec Mier sur ce qu'il faut dire à la reine, alors
  que, se remettant de plus en plus aux directions de l'Autriche, il a
  sollicité de Metternich (30 avril) un conseil amical sur ce qu'il doit dire, faire, demander,
  stipuler, lui promettant de suivre en tout ses conseils, ne demandant rien
  d'ailleurs que la conservation de sa fortune actuelle et de son indépendance,
  il s'empresse de saisir la première occasion — l'annonce faite par dépêche
  télégraphique à Borghèse sur l'ordre de la Régente, et transmise par Borghèse
  à Naples, que l'Empereur va prendre le commandement de l'Armée — pour écrire,
  le 4 mai, à Marie-Louise une lettre de justification, où, en la suppliant
  d'intervenir en sa faveur près de l'Empereur, il s'efforce de la convaincre
  que l'Italie est perdue si on ne la lui abandonne. Quoique
  la nouvelle du retour de l'Empereur à l'Armée ne soit pas pour moi inattendue,
  écrit-il, je n'ai pu l'apprendre sans une émotion
  vive et profonde. On va combattre et je ne combattrai point ; l'Empereur va
  courir de nouveaux dangers et je ne suis pas appelé à les partager. Ces idées
  agitent et affligent mon cœur ; elles m'assiègent comme militaire et comme
  ami dévoué de mon ancien général, et comme allié du chef de l'Empire.
  Cependant, je ne puis me dissimuler, et j'ai dû dire moi-même à l'Empereur,
  que ma présence est nécessaire à Naples ; je l'aurais trahi en tenant un autre
  langage. Il serait bien dangereux de se faire illusion sur l'état de
  l'Italie, où mille intrigues et mille passions tiennent les esprits en
  mouvement. Déjà peut-être bien des désordres auraient eu lieu si on ne savait
  pas que je suis ici avec une armée prête à se porter partout où il faudrait
  faire respecter les droits de l'Empereur et les intérêts de l'Empiré.
  M'éloigner ou éloigner mes troupes, ce serait, j'en ai la conviction la plus
  intime, perdre non seulement mon royaume, mais le reste de la péninsule. Le désir
  que j'avais de faire la guerre a dû céder à de si hautes considérations et la
  certitude que nulle part je ne pourrai servir plus utilement l'Empereur que
  dans le poste où je suis, doit me consoler de n'être pas à côté de lui.
Mais — et ici les récriminations commencent l'Empereur a
  manifesté à son égard, depuis qu'il est de retour à Naples, des dispositions
  qui l'inquiètent singulièrement : Il a exprimé dans plusieurs circonstances
  des sentiments qui lui étaient peu favorables ; il a pris des mesures qui
  devaient le blesser ; il lui a fait adresser des demandes auxquelles il
  savait qu'il ne pouvait satisfaire ; il ne lui a donné aucune des
  explications qu'il a sollicitées ; il ne lui a accordé aucune facilité pour
  tirer de France des armes et des chevaux ; il ne lui a communiqué aucune de
  ses vues ; il ne lui a fourni aucune instruction sur la conduite à tenir en
  Italie. Une telle façon d'agir lui ferait croire, s'il ne connaissait le
  génie de l'Empereur, que, dans le cabinet des
  Tuileries, tout a été dirigé par ses ennemis avec l'intention de lui susciter
  des difficultés et de préparer des griefs contre lui en vue de les faire
  valoir en d'autres temps. — J'ose vous
  conjurer, Madame, conclut-il, de concourir à
  faire cesser un si fâcheux état de choses ; il est digne de Votre Majesté
  d'éclairer l'Empereur, que l'on trompe sur l'état de l'Italie, et de le
  ramener à la confiance que je crois avoir acquis le droit de réclamer par
  vingt ans d'éclatants services et par un dévouement que même des procédés
  injustes n'ont pu jamais altérer.
Peut-on penser qu'à ce moment Murat connaît déjà la
  victoire de Lutzen, remportée le 1er mai, et dont, le 13, il célébrera
  l'annonce officielle par des salves d'artillerie ? Est-ce, par là une
  garantie qu'il prend contre un retour de fortune de l'Empereur ? En tous cas,
  sa lettre à Marie-Louise ne peut produire aucun effet, car déjà celle qu'il a
  écrite le 12 avril à l'Empereur a eu un résultat diamétralement inverse à
  celui qu'il en attendait : loin de lui donner le commandement général en
  Italie, l'Empereur, de Dresde, le 9 mai, y a renvoyé le prince vice-roi,
  l'homme de sa confiance, l'adversaire et l'antagoniste de Murat, qui
  préparera la défense à la fois contre Vienne et contre Naples et qui, en
  surveillant le roi du plus près possible, tâchera de pénétrer où il en est
  avec les Autrichiens.
 
La patience de Napoléon est à bout : depuis le 26 janvier,
  où, pour la première fois, il a mis le roi de Naples en demeure de compléter
  son contingent et de l'acheminer sur la Grande Armée, il a dix fois renouvelé
  sa demande et il n'a rien obtenu. Sans doute, le roi de Naples peut-il
  alléguer qu'il a trois régiments à Dantzig (5e,
  6e et 7e de ligne), un régiment en Aragon (8e
  de ligne), trois régiments à la Grande Armée (régiment d'élite, 4e léger, 2e chasseurs à cheval), trois
  régiments au Corps d'observation d'Italie (1er
  et 2e de ligne et 1er chasseurs à cheval), mais la plupart de ces
  régiments ont à peine un bataillon au complet ; et l'effectif n'a nul rapport
  avec le contingent fixé par le traité de Bayonne. Murat ne veut pas donner un
  homme et pourtant il continue à en lever et en armer. Il a 32.000 hommes
  effectifs dans le royaume, il veut en avoir 50.000. Pourquoi faire ?
Renouvelées le 17 avril et le 1er mai dans une forme
  solennelle, les réclamations du gouvernement impérial n'ont produit aucun
  résultat. On ne peut s'y tromper : le roi ne veut ni remettre sa personne à
  l'Empereur, ni lui livrer un seul de ses sujets. 'Tout son regret est de ne
  pouvoir rattraper ceux qui sont à la Grande Armée. Sur ceux-là du moins,
  comme sur tous ceux qui ont franchi la frontière napolitaine, l'Empereur
  étend la main et sous aucun prétexte il ne les rend.
Garde-t-il encore des illusions au sujet de l'efficacité
  de ses menaces ? Si souvent répétées sans être suivies d'aucune sanction,
  elles doivent lui paraître bien vaines. Pourtant, ses victoires nouvelles
  peuvent leur donner un poids inattendu. Il prétend donc qu'à présent Murat
  obéisse, qu'il exécute le traité de Bayonne ; il veut en même temps mettre un
  terme à toutes les mauvaises intelligences que le
  roi entretient à Vienne ; le 14 mai, il ordonne à Maret d'expédier une
  estafette à Durand pour faire connaître son extrême
  mécontentement, exiger le rappel du prince Cariati qu'il ne sait pas
  encore ministre accrédité et qu'il croit encore envoyé officieux et pour qu'on fasse en sorte de revenir du mauvais système
  qu'on a embrassé et qui pourrait entraîner la ruine du roi de Naples.
C'est assez de ce qu'il a appris par Narbonne pour motiver
  là-dessus une note formelle ; mais que
  dirait-il s'il savait que Murat, ce même Murat qui, le 12 avril, protestait
  devant lui de son dévouement, qui, le 11 mai, en prenait Marie-Louise à
  témoin, est depuis le 22 avril en négociation réglée avec l'Angleterre.
 
Le 26 février, deux frégates anglaises ont débarqué huit
  cents hommes sur l'île de Ponza, la principale d'un petit groupe d'îles,
  situées en face du cap Circello, qui paraîtraient géographiquement relever
  plutôt du département de Rome que du royaume de Naples. La garnison
  napolitaine a capitulé avec empressement et, voilà à cinq années de distance,
  renouvelée l'occupation d'un Capri. Mais Lamarque n'est plus là pour faire
  aux Napolitains la largesse d'un fait d'armes et leur prêter l'aumône d'une
  victoire.
D'ailleurs, si les Anglais n'eussent pris Ponza, Murat le
  leur eût donné : Nul point plus favorable aux entretiens secrets : hors des
  passages fréquentés du golfe et des grand'routes de Rome, à bonne distance de
  Gaëte où la France n'a plus ni agents, ni soldats, à portée de la Sicile où
  lord Bentinck est établi, on peut y venir sans être vu, y causer sans être
  entendu, en sortir sans être soupçonné.
Le 22 avril, débarque à Ponza, venant de Naples, un nommé
  Giuseppe Cerculi, employé dans les bureaux du ministre de la Police,
  Campo-Chiaro, et attaché à son cabinet particulier. Il dit d'abord au
  lieutenant-colonel Coffin, commandant la garnison anglaise, que ce qui
  l'amène est le projet de donner suite à une conversation que Coffin lui-même
  a eue, après la reddition de l'île, avec le commissaire des guerres Bosset,
  renvoyé ensuite avec les non-combattants, au sujet d'une entente entre
  l'Angleterre et le gouvernement de Naples et des avantages au moins d'une
  convention commerciale. Il tient sa mission du roi et du ministre
  Campo-Chiaro qui seuls en connaissent l'objet. Coffin accepte l'ouverture et
  met aussitôt Cerculi en relations avec un grand négociant anglais qui se
  trouve dans l'île, car, en deux mois, Ponza est devenu un entrepôt important
  de marchandises interdites par les décrets de Berlin et de Milan et un poste
  admirable de contrebande.
Ce préliminaire commercial réglé — et il est pour mettre
  les Anglais en goût — Cerculi passe à la politique. Le
  roi voudrait savoir quelles propositions on serait disposé à lui faire.
  Sur la réponse de Coffin que les propositions doivent venir du roi, Cerculi
  se décide à dire : Le roi, quoique beau-frère de
  Bonaparte, sait que celui-ci lui en veut ; il se rend compte de sa situation
  et sacrifierait jusqu'à sa vie même pour sauver son royaume de Naples. Il y
  aurait peut-être moyen de concilier ses intérêts et ceux de l'Angleterre.
  Coffin répond qu'il en référera il lord Bentinck, lequel fait savoir, le er
  mai, qu'il approuve ce qu'a fait Coffin ; il se méfie extrêmement de Mural,
  mais enfin, quoiqu'on ne puisse songer à lui sacrifier les alliés de
  l'Angleterre en Sicile, on pourrait lui trouver une compensation. Dites-lui, écrit-il, qu'il
  dépend de lui de devenir le Bernadotte de l'Italie et que, pour nous donner
  une idée de sa sincérité, il devrait nous remettre Gaëte. Après des
  allées et des venues qui entraînent des retards, Bentinck formule le 10 mai
  des propositions fermes : Mural déclarera la guerre à Bonaparte et se mettra
  de suite en mouvement, avec toutes ses forces vers le nord de l'Italie, où, a
  un point et dans un temps déterminés, les Alliés se joindront à lui.
  Moyennant quoi, il recevra un équivalent du royaume de Naples qu'il cédera au
  roi de Sicile, mais qu'il conservera jusqu'à ce qu'il ait obtenu sa compensation.
  Bentinck, qui promet un secret absolu, se dit assuré de l'adhésion du prince
  héréditaire, vicaire général de Sicile.
***
Telle est la situation au moment (18 mai) où le vice-roi arrive à Milan. A Vienne, l'accord est
  conclu ; Cariati attend les pleins pouvoirs pour signer. A Ponza, les affaires
  sont moins avancées ; mais Bentinck annonce le 19 qu'il passera par Ponza
  avant de se rendre en Espagne, qu'il ne s'y arrêtera que quelques heures et
  que Murat ait à y envoyer, pour terminer, un agent muni de pleins pouvoirs.
  Si Murat n'est point encore si fou que de souscrire aux conditions que lord
  Bentinck prétend lui imposer, il suit la conversation, et il cherche même à
  l'engager ailleurs qu'à Ponza et par d'autres hommes que ceux de
  Campo-Chiaro, car, en Calabre, le général Manhès, se trouvant en rapport avec
  le major général anglais Montrésor, lui a insinué qu'on pourrait s'arranger.
  Malgré ces pourparlers, si loin qu'ils aient été poussés, rien encore n'est
  signé ; Murat n'a reçu aucune garantie : on a parlé à Vienne de lui conserver
  le royaume de Naples, à Ponza de lui donner une compensation. Au début, dans
  l'inquiétude où il était, il se contentait avec ces promesses de Vienne. Son
  ambition n'allait pas plus loin et c'était lui-même qui avait offert le
  marché.
Ce marché n'est pas encore conclu et tout autre que Murat
  l'estimerait assez avantageux pour s'y tenir. Mais, à présent, il trouve trop
  bas le prix auquel il s'est mis. A la façon dont on l'a tout de suite accepté
  à Vienne, il pense à le relever. Ce plan qu'il a mis en exécution vis-à-vis
  de l'Empereur n'est réalisable que moyennant l'adhésion quelque peu
  contrainte de l'Autriche et de l'Angleterre et Feutrée en jeu de l'élément
  italien : obtenir de Napoléon, sous prétexte de défense commune, le
  commandement général en Italie, avec la faculté de se porter librement sur
  tous les points du royaume et d'en occuper les places fortes ; mettre sa
  coopération aux enchères, faire monter l'offre de l'Autriche par celle qu'il
  recevra de l'Angleterre ; entre temps, s'assurer la possession de la
  péninsule, et, le jour où il lèvera le masque, placer les Puissances en. face
  du fait accompli, en sorte qu'il soit confirmé par les accords qu'elles
  auront conclus précédemment, cela peut se faire, mais à condition due, dans
  toute l'Italie, le terrain soit préparé et les complicités établies.
 
Dès le 13 mai, au témoignage de Durand, Murat est en connivence avec les prétendus patriotes de l'Italie,
  auxquels l'Angleterre présente en ce moment elle-même, par des proclamations
  répandues dans le pays, l'appât d'une réunion en un Etat unique, également
  soustrait à l'influence française et à l'influence autrichienne. Il a
  laissé se former et se répandre à Naples des
  sociétés, sous le nom de Charbonniers, qui admettent toutes sortes de personnes,
  même des artisans, qui y mêlent la religion et même certains mystères et qui
  attestent un certain penchant pour la liberté. Sous prétexte que ces unions sont devenues trop nombreuses pour être
  dissoutes, on a pris, dès le mois de février 1813 — c'est Campo-Chiaro
  qui en fait la confidence à un des affidés de Norvins — le parti d'y faire entrer des hommes eu état de les
  diriger et d'empêcher qu'elles ne deviennent dangereuses. En même
  temps, toutes les loges de la Haute-Italie sont pratiquées par des maçons, la
  plupart français, qui reçoivent de Naples leur mot d'ordre et qui trouvent
  chez leurs frères un accueil enthousiaste. Un immense effort de propagande
  muratiste se prononce dans toute l'Italie, utilisant contre la domination
  impériale toutes les passions, libérales, militaires, religieuses. Mais cet
  effort s'adresse aux groupements existants, et reste à savoir quelle en est
  l'importance et si Murat, qui leur prête dans ses ambitions un rôle
  principal, ne s'en exagère pas la puissance, — comme le feront tous ceux qui,
  en Italie ou ailleurs, mettront leurs espérances sur les sociétés secrètes et
  qui ne verront pas que, capables de fomenter une émeute, d'accomplir même une
  révolution momentanée après la défection des forces gouvernementales, elles ne
  sauraient, elles seules, rien fonder qui dure, lors même qu'elles paraissent
  triompher.
Si tel est bien, comme tout porte à le penser, le but que
  Murat se propose, l'essentiel pour lui est de ne laisser sortir de son
  royaume aucune des forces dont, aux yeux des Autrichiens et des Anglais, il
  semble disposer, tant que, d'une part, il n'aura pas conclu avec eux et que,
  de l'autre, il n'aura pas reçu de Napoléon un blanc seing en Italie. En
  effet, s'il envoyait ses soldats dans la Haute-Italie comme alliés des
  Français, l'Empereur les prendrait et les disperserait dans ses corps d'armée
  ; s'il les faisait marcher comme ennemis des Français, les cadres français ne
  manqueraient pas d'abandonner le drapeau napolitain et de rejoindre leurs
  aigles : Par là dans un cas comme l'autre, sa puissance, toute de surface,
  s'écroulerait : il ne serait plus d'aucune utilité pour les adversaires de
  l'Empereur, qui le jetteraient de côté, sans tenir aucune des promesses
  qu'ils auraient pu lui faire.
Seulement, aujourd'hui que l'Empereur a pris l'éveil et
  qu'Eugène est à Milan, la tâche est malaisée. Les prétextes dont Murat s'est
  servi jusqu'ici sont usés ; il doit en trouver d'autres. D'abord, il oppose à
  Durand des refus qu'il ne tente même pas de justifier : il ne peut pas faire
  partir pour Vérone les six bataillons qu'on lui demande. Il ne peut pas,
  voilà tout : mais la réquisition se fait plus urgente. De Paris, le ministre de
  la Guerre, en lui annonçant la rupture imminente avec l'Autriche, demande
  qu'il joigne 15.000 hommes, commandés par un général français, au corps qui
  se réunit sous les ordres du vice-roi. Murat ne parle pas de cette lettre à
  Durand, qui apprend la nouvelle par Caroline ; il l'évite, le tient à
  l'écart, en male temps qu'il se rend de plus en plus accessible au ministre
  d'Autriche.
 
Caroline l'aide à gagner du temps. Est-elle dès lors dans
  sa confidence ? Connaissant parfaitement sa tête et
  son cœur, écrit Durand, sachant que le fond
  de ses sentiments est bon, mais redoutant les conséquences de ses ressentiments,
  craignant qu'il ne se laisse égarer par de perfides flatteries, elle se tient
  sans cesse auprès de lui pour le retenir et le modérer et croit être certaine
  d'arriver au résultat qu'elle désire le jour où elle pourra faire au roi une
  communication encourageante. Tel est le thème que Caroline développe
  au ministre de France. Est-il concerté avec son mari ? Est-il spontanément
  conçu et loyalement suivi par elle, sœur dévouée et épouse fidèle ? Ne
  doit-on pas croire que l'annonce de la rupture entre la France et l'Autriche
  a provoqué la connexion entre ces deux ares qu'unissent d'abord l'intérêt et
  chez qui la pensée de conserver leur couronne royale prime tous les autres
  sentiments ? Ne peut-on penser que, dès la mi juin, Caroline a subi, accepté,
  peut-être provoqué, l'entrée en action, dans sa vie privée, d'une influence
  qui s'exercera sans doute au profit de l'Autriche, mais parce qu'elle l'aura
  ainsi voulu et qu'elle l'aura prémédité ? Elle sait discerner l'homme qu'elle
  prévoit devoir être utile, et, si elle se fait un amant du ministre
  d'Autriche, ce sera pour tirer de lui des nouvelles, des informations et des
  conseils, pour surveiller par lui la marche des affaires à Vienne, où
  Metternich, resté reconnaissant de ses anciennes bontés, ne manquera pas
  d'ailleurs de la servir dans la mesure du possible. Le reste ne sera que pour
  donner de l'intimité aux conversations et établir une certaine confiance.
  D'ailleurs, il pourra avoir des moments agréables : Nier a vingt-six ans et
  est aussi joli homme que l'était Metternich à son âge.
Avec l'Empereur, le rôle de Caroline consiste à arrondir
  les angles, à paraitre consternée, à implorer l'indulgence de son frère en
  faveur de son mari, à filer les heures, sans rien compromettre des
  prétentions de Murat. Consciente dès lors ou non, elle est son meilleur
  auxiliaire.
 
Le 3 juin, selon les ordres que l'Empereur à donnés le 14
  mai, Durand a remis au cabinet napolitain une note réclamant dans les termes
  les plus énergiques le rappel de Cariati. Gallo garde la note trois jours,
  puis la montre au roi qui simule une colère dont les éclats retentissent. Il
  n'admet pas que sa bonne foi ait pu être soupçonnée, qu'on ait pu croire que
  Cariati soit chargé de négocier avec l'Autriche. Et, à preuve, il ordonne que
  l'on communique à Durand les instructions patentes
  qui ont été remises à Cariati. Dans une conférence avec Gallo, Durand, stylé
  par Bassano, réclame que le roi renonce au système d'intrigue qu'il parait
  avoir embrassé. Comment donc ! Le 11, Gallo répond par écrit que le prince Cariati a l'ordre de s'entendre avec
  l'ambassadeur de France et de prendre dans les cas imprévus ses conseils et
  sa direction. Voilà une belle assurance que tient Durand : mais, le
  même jour, il assiste au Te Deum que le roi fait chanter en actions de
  grâces de la victoire de Lutzen et de l'annonce de l'armistice.
Dans l'intervalle, le 5, Caroline a écrit à l'Empereur
  pour lui offrir, à l'occasion des victoires qu'il a remportées, ses
  félicitations et ses vœux : Je crains,
  dit-elle, que Votre Majesté ne nous ait totalement oubliés
  et d'avoir besoin de lui rappeler le tendre et respectueux attachement qui
  remplit nos cœurs.
Cet attachement est si fort qu'il ne saurait se manifester
  par des actes. Le 1er juin, l'Empereur, prévoyant l'agression de l'Autriche
  pour la fin de juin, a averti le prince Eugène et l'a chargé d'en écrire
  secrètement à Murat. Le 44, sur la communication de la réponse négative que
  le roi a faite à Clarke le 18 mai, au sujet des 45.000 hommes, Napoléon a
  restreint ses demandes et a précisé cc qu'il attend de son beau-frère. Répondez-lui, écrit-il, que
  tout me porte à penser que l'Autriche a des prétentions incompatibles avec
  l'honneur de la France et qu'elle voudrait profiter des circonstances pour
  revenir sur les perles qu'elle a faites dans les guerres précédentes ; qu'il
  est impossible que le royaume de Naples puisse se priver d'une force de
  30.000 hommes, mais que je désirerais qu'il pût fournir au moins une bonne
  division de dix à douze mille hommes d'infanterie, avec 1.500 chevaux et
  vingt-cinq pièces de canon et qu'il la fit partir dans les premiers jours de
  juillet pour Bologne où elle attendrait l'issue des événements. Si la guerre
  avait lieu, elle se dirigerait sur Laybach et, si l'on s'arrangeait, elle
  reviendrait sur Naples. Je désire même que la marche de cette colonne soit
  connue, parce que cela peut avoir une influence sur la négociation. Je
  voudrais que le roi donnât le commandement de ses troupes à un général
  français. Enfin, écrivez-lui qu'il doit comprendre que, l'Adige une fois
  perdu, son royaume le serait aussi et que, s'il attendait que la bataille eût
  été donnée près de Laybach, il ne serait plus temps ; qu'il faut donc
  définitivement qu'au 15 juillet sa division soit sous Bologne et puisse se
  porter au secours du vice-roi, qui, à cette époque, sera campé sur les
  hauteurs de Laybach. Et, insistant à sa façon, l'Empereur reprend et
  accentue les ternies : il se restreint à 12.000 hommes en tout, pourvu qu'ils
  soient en marche dans les premiers jours de juillet.
Le 18 juin, par la voie militaire et par la voie
  diplomatique, il renouvelle sa réquisition : Si le 10 juillet la division
  napolitaine, forte de huit bataillons d'infanterie, un régiment de cavalerie
  et deux batteries d'artillerie, n'est pas partie de Naples pour Bologne, le
  ministre de France quittera Naples en y laissant son secrétaire, après avoir
  témoigné au roi tout le mécontentement de l'Empereur.
Cette réquisition n'est pas tellement qu'on croirait de
  nature à déplaire à Murat et, pourvu qu'il y introduise un amendement, il est
  tout prêt à y satisfaire, car il y trouve les moyens d'exécuter la première
  partie de son plan. Il n'a donc point attendu les sommations de l'Empereur
  pour se mettre en règle et il a répondu le 18 à la communication qu'Eugène
  avait revu l'ordre de lui faire par la lettre du 1er : Si ce que l'Empereur croit inévitable venait à se
  réaliser, ce que je suis loin de croire, je marcherais moi-même à la tête de
  toutes les troupes dont je pourrais disposer. Je ne saurais plus souffrir que
  mes troupes soient disséminées comme elles le sont à présent dans toutes les
  brigades de l'armée, car rien n'est plus contraire à leur discipline et à
  leur bien-être.
Donc, pas de division séparée, pas de commandement par un
  général français, mais toutes les troupes dont il peut disposer, et lui-même
  à la tête. Que veut-on de mieux ? C'est là son thème et, après l'avoir exposé
  le 18 à Eugène, il le développe le 27 à Clarke dans des termes presque
  identiques : En résumé, écrit-il, j'organise définitivement une arillée de 30.000 hommes et
  quatre-vingts pièces de canon et je pourrai être prêt à sortir du royaume le
  15 du mois prochain, si Sa Majesté agrée mes services. Faites-moi connaître
  définitivement ses intentions. Ce pendant, je me mettrai à même de m'y conformer.
  Je désire que Sa Majesté Impériale et Royale voie encore dans cette occasion
  une nouvelle preuve de mon inviolable attachement.
 
Comment l'Empereur ne se trouverait-il pas forcé d'agréer
  des propositions aussi généreuses, aussi loyales, marquant un tel goût de se
  sacrifier pour lui ? Comment suspecterait-il un homme qui offre de mettre au
  feu son armée enti1.re, son royaume et sa personne ? Pourtant l'Empereur ne
  manque point d'avoir contre Murat des préventions et, de deux côtés, lui
  arrivent des informations qui doivent l'avertir.
Le 21 juin, il reçoit la traduction d'un article paru le
  11 dans le Morning Chronicle et ainsi conçu : Nous
  apprenons avec la plus grande surprise, par des avis venus de Sicile à la
  date du 8, qu'il parait y avoir quelque apparence d'arrangement amical et de
  commerce entre lord William Bentinck et les ministres de Murat à Naples. Il
  parait qu'on est convenu d'une cessation de toute hostilité entre la Sicile
  et Naples et une lettre, datée de Messine le 7 avril, porte que des relations
  avaient été rétablies avec les îles situées dans les baies de Gaëte et de
  Naples et que l'on avait la perspective d'un commerce avantageux avec le
  continent par l'intermédiaire de ces établissements. Il serait curieux de
  voir un autre maréchal français, élevé au trône, se ranger au nombre de nos
  amis et de nos alliés. La mission de Beauharnais à Milan a-t-elle quelque
  liaison avec la défection présumée de Murat ?
Voilà qui était net et qui marquait des précisions qu'on
  ne pouvait guère contester. L'Empereur, très ému, a chargé Durand de montrer
  l'article au duc de Gallo et d'exiger des explications. Pour avertir le roi
  de Naples, il a fait insérer en même temps, dans le Journal de l'Empire[8], une suite
  d'articles sur les agissements des Anglais en Sicile de nature à faire penser
  qu'il serait disposé à s'entendre avec la grand'mère de l'Impératrice, la
  reine Marie-Caroline, à laquelle d'ailleurs une réception royale a été réservée
  par ses ordres, au cas où, parvenant à s'échapper des mains de Bentinck, elle
  aborderait en Corso.
Dans l'un de ces articles — paru le 18 juin — dont la
  tendance et l'esprit énervent déjà singulièrement Murat, se trouve une phrase
  qui le vise personnellement : L'ile de Ponza,
  écrit à la date du 28 mai, sous la rubrique de Malte, un correspondant
  anonyme, fut livrée aux troupes anglo-siciliennes :
  on y vit immédiatement flotter le drapeau britannique et cette prétendue
  expédition eut lieu sans que le régent et les ministres en fussent instruits.
  Le lendemain 19, l'article a été reproduit in
  extenso dans le Moniteur et a reçu ainsi un caractère
  officiel. Rien n'est précisé, il est vrai : oh ne dit pas qui a livré Ponza
  et ce peut être un subalterne. Mais l'accusation n'en est pas moins positive.
Il suffit que le nom de Ponza soit prononcé pour que Murat
  perde la tête : comme ces criminels qui, après avoir nié obstinément, sur le
  point de bénéficier d'un alibi, se jettent en divagations qui les accusent et
  les convainquent de leur crime, parce que le juge d'instruction a, par hasard
  et sans malice, nommé un lieu ou une personne, il s'imagine que tout est
  découvert, il prend peur et multiplie les dénégations oiseuses.
 
Avec un peu de réflexion, il se rendrait compte que si, à
  Paris, la reddition de Ponza a paru suspecte, ou ne peut y avoir eu vent aux
  dates indiquées, soit par la lettre insérée dans le Morning Chronicle (7 avril), soit par la lettre insérée dans le
  Journal de l'Empire (18 mai),
  des négociations qu'il a engagées avec Bentinck, — au moins des négociations
  politiques, les seules qui lui importent ; car il y en eut antérieurement de
  commerciales et les infractions au Blocus Continental semblent systématiques
  et continuelles. Les premières ouvertures politiques remontent au 22 avril,
  mais les pourparlers n'ont pris couleur que le 29 mai, lorsque Robert Jones,
  négociant anglais, établi depuis longtemps à Naples, a été adjoint à Cerculi
  et que, muni d'une lettre de Murat, il a débarqué à Ponza, où il a confié au
  lieutenant-colonel Coffin que le roi ne consentirait
  à donner son plein concours que si on lui garantissait là possession du
  royaume de Naples et des États romains. Voilà le début
  de la surenchère : A l'Autriche, Murat avait demandé simplement le royaume de
  Naples : on voit ici qu'il se lance et déroule son plan.
Le 1er juin, un nommé Felice Nicolas, ancien secrétaire
  d'Acton, puis secrétaire de légation à Vienne, actuellement conservateur des
  Archives à Naples, a été adjoint à Jones et à Cerculi et a été rendu porteur
  d'une commission délivrée par le duc de Campo-Chiaro. Le 2, il a eu à Ponza
  une conférence avec lord Bentinck, arrivé de Sicile : Bentinck, réclamant
  toujours la remise de Crane aux Anglais, a proposé la reconnaissance parallèle
  des Bourbons et de Murat, selon l'étrange système qu'il avait préconisé dès le
  début. Retourné à Naples pour rendre compte, Nicolas en est revenu le 5,
  rapportant les demandes du roi : le roi, avant de se lier avec l'Angleterre,
  souhaiterait avoir reçu la réponse de l'Autriche ; néanmoins, il passerait
  outre si lord Bentinck avait des pouvoirs : il demande que Bentinck prenne
  les ordres de son gouvernement et convient de continuer les communications.
  Bentinck, convaincu, comme il l'écrit au ministère. que, sur la nouvelle des
  succès de l'Empereur, Murat a élevé ses prétentions et qu'il espère qu'on lui donnera l'Italie qu'il ne peut
  conquérir rien qu'avec ses Napolitains, part pour l'Espagne où il va
  tenter un débarquement qui ne prouvera guère en faveur de ses talents
  militaires, mais il laisse un projet de convention provisoire que Murat étudiera
  pendant son absence : Le but des deux parties
  contractantes est la liberté de l'Italie et son indépendance de la domination
  de Bonaparte ; pour atteindre ce but, action commune des deux parties,
  dans le plus court délai possible et avec toutes leurs forces ; remise de Gaëte
  aux Anglais comme place de dépôt et de sûreté ; reconnaissance simultanée des
  droits de Sa Majesté le roi Ferdinand à la couronne des Deux-Siciles et des
  droits de souveraineté du roi Gioaechino auquel la
  possession du royaume de Naples ne sera pas contestée, en attendant qu'on
  puisse conclure un arrangement satisfaisant pour les deux parties
  contractantes.
C'est à ce point qu'en est Murat contrite on voit, il n'a
  guère avancé et il reste loin du but. Bentinck a lu dans son jeu et il n'a
  rien cédé. Murat, il est vrai, ne se décourage point : le 22 juin, il a
  encore fait affirmer à Bentinck par Jones, la persistance de ses intentions,
  et, pour prouver qu'il serait un allié plus fidèle que Ferdinand, il a livré
  le secret d'ouvertures que lui a fait faire la reine Marie-Caroline en vue de
  l'aider, moyennant l'abandon du royaume de Naples, à chasser les Anglais de
  la Sicile. Le procédé est médiocrement chevaleresque, mais s'il est utile !
  Il n'avance pourtant pas les affaires : on ne saurait rien conclure sans une
  réponse d'Angleterre et on l'attend.
 
L'interrogation formelle de l'Empereur, l'article du Morning
  Chronicle, l'article du Moniteur tombent en même temps sur Murat
  et lui font croire que tout est découvert. Or, ce n'est pas à Napoléon seul
  qu'il a caché son intrigue avec les Anglais, mais au ministre d'Autriche.
  Vis-à-vis de Mier, il simule donc une grande fureur. Il déclare qu'il ne
  souffrira point qu'on mente à son sujet. Il raconte qu'il a fait remettre à
  Durand une note très forte dans laquelle il a dit, entre autres choses, que c'est pour la seconde fois que les gazettes françaises
  s'avisent de l'insulter et qu'au troisième article pareil, il répondra par le
  renvoi du ministre de France de ses États. Vis-à vis de Durand, auquel
  il n'a eu garde de remettre aucune note, il est bien plus humble ; il nie
  simplement les faits et Gallo se récrie sur leur invraisemblance. Durand qui
  n'a aucun renseignement sur l'affaire de Ponza, restée absolument secrète, se
  laisse presque prendre à ces protestations : Il est
  trop vrai, écrit-il, que des spéculations
  commerciales du gouvernement et une certaine direction dans les opinions du
  pays ont pu donner naissance aux bruits étranges dont triomphent les journaux
  anglais, mais il ne recherche pas les causes, il ne s'attache pas à
  percer le mystère, et il s'en tient à ce qu'on lui dit.
L'Empereur est moins crédule, mais il n'a que des soupçons
  encore sur des affaires de navigation ou de commerce. Il écrit le 22 juin à
  Bassano : Donnez ordre à mon ministre à Naples, dans
  le cas où l'on y arrêterait nos corsaires et où l'on avilirait le moindrement
  mon pavillon, de quitter sur-le-champ cette ville. Avant de se retirer, il
  devrait remettre une note pour faire connaître au cabinet napolitain que
  toutes ses menées me sont connues et que, s'il faisait la plus légère insulte
  à mon pavillon, il s'en repentirait un jour.
Ainsi, avec la France, les choses sont au pis : rupture
  menaçante dans deux cas précis et ultimatum posé, et point de réponse ni d'Angleterre
  ni d'Autriche.
 
Caroline est maintenant dans le jeu de son mari. Si elle
  n'est point admise encore au secret de la négociation anglaise, elle est dans
  la confidence de la négociation autrichienne ; le 29 juin, Mier écrit à
  Metternich : Leurs Majestés attendent avec impatience la réponse aux propositions de
  Cariati pour savoir la marche à suivre en cas de guerre entre la France et
  l'Autriche. Le roi est toujours disposé à soutenir nos intérêts. Cela
  ne permet aucun doute.
Elle évite soigneusement toute occasion d'entretenir le
  ministre de France avec lequel jadis elle s'était trop avancée et dont les
  questions pourraient la gêner ; mais, avec l'Empereur, qui est loin, elle est
  plus à l'aise pour suivre son système de mensonges : Sire,
  lui écrit-elle le 3 juillet, je viens d'apprendre
  avec une vive douleur que le ministre de France a reçu l'ordre de quitter si
  on ne lui donne pas les dix mille hommes demandés, et vous le dirai-je, Sire,
  le roi, prêt à se rendre près de votre personne, non seulement avec dix mille
  hommes, mais vingt, trente, enfin tout ce qu'il a, prêt à vous donner jusqu'à
  sa vie, ne veut pas donner un seul homme si c'est un autre qui doit les
  conduire. Oui, Sire, l'oubli, le silence de Votre Majesté depuis la dernière
  campagne, la confiance entière et sans bornes qU'elle a accordée au vice-roi,
  l'article surtout du Moniteur lui semblent autant de témoignages de
  son aversion pour lui. Il croit que, par là Votre Majesté, aux yeux de la
  France entière, l'a privé de son estime et de tout ce que son dévouement pour
  Votre Majesté avait pu lui mériter. Les ordres que le vice-roi lui transmet
  l'aigrissent et le blessent. Il dit : Si l'Empereur a bien pu donner ses
  ordres au vice-roi, il eût pu tout aussi bien me les adresser directement. De
  là Sire, quelques paroles, inconsidérées peut-être, qui ont pu être
  recueillies et répétées à Votre Majesté ; mais, Sire, qui peut mieux que vous
  savoir que les Français ont quelquefois besoin de parler, mais que, malgré
  cela, il n'est pas de personnes plus dévouées. Oui, Sire, je puis assurer à
  Votre Majesté que c'est l'excès de l'attachement du roi qui, dans ce moment,
  le rend accessible à la jalousie, que la tête lui en tourne, mais que, malgré
  cela, il ne fera rien qui puisse vous déplaire. Que Votre Majesté daigne lui donner
  ses ordres et il volera lui donner tout son sang. Sire, c'est dans vos
  inépuisables bontés que j'espère ; j'ai tout fait, Sire, j'ai tout employé
  pour calmer cette tête, trop ardente peut-être, mais dont le zèle et
  l'attachement vous sont bien connus. Sire, sauvez-moi des peines que
  j'éprouve et qui déchirent mon âme ; d'un mot vous pouvez le combler de joie
  ! Rendez-lui votre bienveillance et il sera trop heureux de vous consacrer sa
  vie. Sire, ne refusez pas cette grâce et daignez agréer l'hommage du profond
  et respectueux attachement avec lequel je suis, Sire, de Votre Majesté, la très
  humble et très affectionnée sœur.
Le jour même où elle écrit cette lettre, Caroline accorde
  enfin une audience à Durand. Elle se dit très affectée de la note du Moniteur
  ; elle insiste sur ce point que la détermination du
  roi de ne pas envoyer de troupes au Corps d'observation d'Italie tenait à des
  sentiments qui ne l'empêchaient point d'être prêt à dévouer sa personne et
  toutes les forces de son royaume à la défense des intérêts communs dans telle
  partie de l'Italie où l'Empereur jugerait à propos de l'appeler.
 
C'est le même thème que, le lendemain 4 juillet, Murat
  développe dans une lettre qu'il adresse à l'Empereur, — le thème que le mari
  et la femme viennent d'imaginer, mais que Caroline a indiqué avec son adresse
  féminine et que Murat va développer avec, ses déclamations méridionales.
  C'est le même que présenteront les défenseurs officiels et officieux du roi
  de Naples pour obtenir en sa faveur des circonstances atténuantes ; il n'a pu
  supporter l'idée qu'Eugène commanderait ses troupes, qu'Eugène lui serait
  préféré pour défendre l'Italie, et c'est cette rivalité avec Eugène, c'est la
  préférence de Napoléon pour Eugène, c'est l'injustice que Napoléon a commise
  au profit d'Eugène qui a jeté Murat dans les bras de l'Autriche et de
  l'Angleterre. C'est le 3 ou le 4 juillet que Murat a commencé à présenter cet
  arguaient alors que, depuis le mois de janvier, il était en collusion avec
  l'Autriche, depuis le mois d'avril avec l'Angleterre et que, poussé par
  l'Empereur dans ses derniers retranchements s'il ne fournissait son
  contingent, menacé d'une rupture qui lui était à tous points de vue
  dommageable, il n'avait plus de prétexte à invoquer pour retarder le départ
  de ses troupes. Alors, il a imaginé celui-ci auquel ses complaisants ont fait
  une fortune inattendue. Voici comme il le développe : Aux demandes de troupes
  qui lui ont été présentées par le ministre des Relations extérieures, par le
  vice-roi, et par le ministre de la Guerre, et qui viennent de lui être
  réitérées par le ministre de France, il a, dit-il, constamment répondu et il
  va répondre encore qu'aux termes des traités et dans la situation où se
  trouve son royaume, il n'a aucune obligation de rien ajouter au contingent
  qu'il a fourni ; que, dans les circonstances actuelles, il ne saurait laisser
  sortir des troupes de son royaume sans marcher lui-même à leur tête ; que, si
  l'Italie est attaquée ou menacée, il est prêt à se porter avec vingt-cinq ou
  trente mille hommes partout où l'Empereur
  jugera que ses services peuvent lui être utiles, mais, autrement, il
  ne donnera pas un homme. Ces déterminations sont inébranlables ; elles lui
  sont commandées par son honneur qui est inflexible et par les intérêts de
  l'Empereur, dont ceux de son royaume et ceux de sa dynastie sont inséparables.
  Je me dois à moi-même de ne pas m'en écarter,
  écrit-il, car, après que le nom du vice-roi a été employé pour m'humilier par
  un parallèle offensant, je ne puis convenablement mettre des Napolitains sous
  ses ordres, quels que puissent être mes sentiments d'estime et d'amitié pour
  lui. Je le dois à Votre Majesté parce que j'ai la conviction qu'en divisant
  mes forces, en les séparant de moi, en altérant l'opinion qu'on paraît en
  avoir conçue, je détruirais une garantie puissante de la tranquillité de
  l'Italie, tandis qu'en les employant en masse et à propos, je puis écraser
  partout vos ennemis. Je le dois à mes troupes qui souffrent et se
  désorganisent lorsqu'elles sont disséminées et qui ont versé des flots de
  sang à Lutzen et à Wurschen sans qu'on ait daigné les nommer. Je le dois enfin à la
  nation napolitaine qui se lasse et se décourage en voyant, après des efforts
  inouïs pour créer un État militaire, que les troupes à peine formées se
  dispersent, se dissipent et dépérissent sans qu'il en résulte pour l'État aucun accroissement de gloire. C'est ainsi
  que déjà 20.000 hommes ont été perdus en Espagne, en Pologne, en Allemagne.
Et il revient à son plan, sans s'apercevoir à quel point
  il se met en contradiction avec les inquiétudes qu'il avait ci-devant
  manifestées pour sa femme et ses enfants : Votre
  Majesté peut-elle penser, écrit-il, que je perde de vue la sûreté de mes
  États ? J'ose en répondre. Si je pars avec 23.000 hommes, les troupes qui
  resteront et les gardes nationales suffisent pour les garantir. Seulement,
  il devra laisser dans le royaume toute son artillerie et l'Empereur devra
  l'en fournir en Italie. De même ne sera-t-il pas embarrassé de faire
  immédiatement de nouvelles levées et de les amener vers le Nord, pourvu que
  l'Empereur lui donne des fusils et qu'il lui renvoie tous les cadres et,
  partant, toutes les troupes napolitaines qui sont en Allemagne et en Espagne.
  Ainsi se chargera-t-il de mettre toute l'Italie à couvert.
Puis il s'attendrit : Je sais,
  dit-il, que Votre Majesté me suppose des torts et
  peut-être ai-je exprimé quelquefois avec énergie la douleur que me faisaient
  éprouver les injustices dont je me voyais l'objet, mais le souvenir de tout
  ce que vous avez fait pour moi, l'attachement que je vous ai voué, les
  sentiments que je dois à la France ont sans cesse rempli mon âme et mes vœux
  les plus ardents ont toujours été de reparaître devant vous comme votre
  lieutenant, comme guerrier français et comme roi d'une nation à laquelle je
  me suis efforcé d'inspirer l'esprit militaire dont vous avez animé la France...
  Revenez donc, Sire, revenez à une confiance fondée
  sur vingt années d'épreuves et de fidélité. C'est le plus ancien et le plus
  dévoué de vos lieutenants, c'est votre sœur, ce sont vos neveux qui
  sollicitent votre cœur et qui le sollicitent au nom de vos plus chers
  intérêts : car il n'est pas bon que l'Europe croie que Votre Majesté peut
  détacher d'elle un ami tel que moi, et c'est cependant ce que nos communs
  ennemis s'efforcent de répandre. Songez, Sire, que je crois mon honneur
  intéressé à guider moi-même les troupes napolitaines qui combattent pour vous
  et que je puis terminer la noble carrière que j'ai parcourue sous vos
  auspices en perdant le trône et la vie, mais non en sacrifiant l'honneur.
  Écrivez-moi, Sire, que vous acceptez mes offres et vos ennemis me verront sur
  les champs de bataille, digne de vous, digne de moi.
Le ton a haussé ; à présent, Murat se met sur la même
  ligne que l'Empereur et traite à égalité. Il ne s'agit plus de subordination
  de sa couronne, de contingent stipulé par les traités comme preuve de
  vassalité : s'il marche, c'est qu'il le voudra bien ; comme allié, non comme
  feudataire. Même porte-t-il une nuance de protection vis-à-vis de celui qu'il s'était habitué à regarder comme un frère et
  qu'il s'afflige de ne pas voir heureux. Mais, par là même, devant
  cette explosion de sa vanité, pourrait-on se laisser prendre à ses
  déclarations, admettre qu'il est sincèrement disposé à défendre l'Italie pour
  le compte de l'Empereur, si l'on ne se heurtait aux engagements qu'il a
  sollicité de prendre avec l'Autriche et avec l'Angleterre, si on ne
  connaissait les dates précises de ses démarches renouvelées, si, au travers
  des affirmations de sa fidélité, on ne pouvait suivre l'exécution de son plan
  et cette nouvelle tentative à ce point audacieuse qui en éclaire toute la
  perfidie. Si l'Empereur accepte ses offres,
  Murat met la main sur l'Italie ; il y double son artillerie ; il reçoit de
  France les fusils qui lui manquent ; il tire à lui d'Allemagne et d'Espagne
  tous ses soldats. Alors, il n'a plus rien à craindre ni de l'Empereur, ni de
  l'Autriche, ni de l'Angleterre, et, s'étant mis en possession de l'objet
  constant de ses ambitions, il cesse d'être une quantité presque négligeable,
  il traite de pair avec les puissances et il obtient leur garantie pour ses conquêtes pacifiques.
Il est si pressé de voir réussir son plan, que, l'ayant
  exposé le 4, à l'Empereur, il insiste le 7 près de Clarke, le 9 près de
  Berthier. Si Sa Majesté Impériale et Royale accepte
  mon offre, écrit-il au prince de Neuchâtel, pourquoi
  ne renverriez-vous pas à Vérone toutes les troupes napolitaines qui sont
  disséminées et dont les cadres me serviraient à recevoir les nouvelles levées
  que je suis obligé de faire, mais que je ne puis ordonner en ce moment, privé
  de cette ressource et manquant absolument de fusils que je n'ai cessé de
  demander à la France ? Et il ajoute : J'espère
  pouvoir amener avec moi 2.000 hommes de bonne cavalerie, j'en aurais amené
  4.000 si j'avais eu des chevaux, mais il m'est impossible de m'en procurer
  dans le pays. Ainsi, des chevaux aussi ! Et le 14, il invite Berthier
  à diriger immédiatement sur Vérone les cadres de sa garde qui lui sont
  indispensables et sa compagnie d'artillerie légère !
Le 10 juillet cependant a expiré le délai que l'Empereur a
  imparti, le 18 juin, pour la mise en marche de la division napolitaine.
  Spontanément, semble-t-il, Durand n'a point exécuté l'ordre qui lui avait été
  donné de partir et de laisser seulement derrière lui le secrétaire de
  légation. Le 11, il est reçu par Murat, qui prétend que la lettre qu'il a
  écrite le 27 juin à Clarke ne constitue pas un refus et qui, sur la menace
  que fait Durand de quitter Naples si une division ne part pas de suite pour
  Bologne, allègue des difficultés, proteste qu'il ne peut rien envoyer avant
  le 20 ou le 25 au plus tôt et se répand en dévouement, en bonnes intentions
  et en discours militaires.
Durand n'est pas tout à fait dupe, mais il pense que c'est
  chose grave d'assumer la rupture avec la sœur de l'Empereur, mime en eût-il
  reçu l'ordre. Si ensuite on se réconcilie, il sera le premier sacrifié. Et
  puis, n'y a-t-il plus vraiment le moindre espoir de faire revenir Murat et
  Caroline ? Il est encore dupe de la reine ; il la croit encore toute à
  l'Empereur ; il s'imagine que, par elle, il obtiendra quelque chose de Murat.
  On ne lui a point formellement ordonné de partir sans
  prendre congé ; s'il doit laisser son secrétaire, c'est avec un
  caractère ; il ne veut donc quitter qu'après avoir reçu ses audiences de la
  reine et du roi. On saura les lui faire attendre, et, pendant ce temps, on
  aura reçu les lettres qu'on attend de Dresde, et surtout de Vienne et de
  Londres.
C'est la lettre de Dresde qui arrive la première, le 26.
  Elle est adressée à Caroline. Quelle est-elle[9] ? Sans doute,
  violente et positive : l'Empereur, autant qu'on en peut juger par les
  réponses et par certains documents parallèles, accuse Murat de refuser ses
  soldats à l'Armée d'Italie, sa personne à la Grande Armée, parce que ses
  accords sont faits avec les Coalisés, qu'il est en correspondance et en
  liaison avec les Prussiens, avec les Autrichiens et avec les Anglais ; il
  flétrit sa trahison, il le menace comme il sait faire et il le somme de venir
  à Dresde et de s'y justifier.
A la réception de cette lettre foudroyante, le roi reste longtemps enfermé avec la reine. Le
  lendemain 27, il confère avec ses ministres, met son départ en délibération
  et, malgré l'opinion contraire de son conseil, il s'y détermine.
Tous les hommes de ce pays,
  écrit Durand, dont le roi a plus ou moins voulu
  connaître l'opinion, se sont généralement prononcés contre son départ et
  le roi a persisté. C'est donc qu'il avait pour s'y décider des raisons qu'il
  ne pouvait ni ne voulait dire et qui étaient singulièrement fortes.
Le fait est acquis ; la concordance des dates le rend
  indéniable, mais, faute de cette lettre de l'Empereur à Caroline que les
  contemporains n'ont point connue, ils ont attribué la résolution du roi à
  quantité de mobiles, tels que le dévouement à Napoléon, l'hésitation à abandonner
  sa cause, le désir de se retrouver au milieu de l'Armée française, toutes
  sortes de motifs qui ont de la générosité et de l'élégance. D'autre part, on
  a assuré que Berthier et Ney avaient écrit à Murat par le même courrier que
  l'Empereur, l'engageant à se rendre à Dresde, l'assurant que peut-être la campagne ne s'ouvrirait pas, qu'on
  traitait de la paix et que, pouvant être conclue d'un moment à l'autre, il
  était d'un grand intérêt pour lui d'assister aux négociations pour V débattre
  ses intérêts. Fouché aurait particulièrement insisté sur ce point de
  vue, lui signifiant que, dans le congrès réuni pour traiter de la paix, le
  roi de Naples serait admis s'il était présent, mais que, absent, il serait
  sacrifié.
Il n'est pas douteux que ces menaces indirectes ont pu
  émouvoir Murat. N'étant pas assez avancé avec l'Autriche pour qu'elle prît
  ses intérêts dans le Congrès, virtuellement encore inféodé au système
  napoléonien dont il dépendait, il ne pouvait compter pour le défendre que sur
  l'Empereur. Mais, d'un côté comme de l'autre, les sentiments qui le guident
  sont aussi méprisables et l'explication en est simple s'il se décide à
  partir, ce n'est point certes parce que l'honneur
  l'appelle, ni parce que, comme le prétend Colletta, Caroline a reçu de
  son frère des lettres intimes et bienveillantes qui
  offrent à Murat des gages de paix. Rien de cela. Il est dans une
  impasse et il n'a pour en sortir qu'un moyen, celui-là qui, tout hardi qu'il
  paraisse, est le seul qui se présente. Il n'a de réponse ni de l'Autriche ni
  de l'Angleterre et, au moment où l'on va traiter à Prague, il craint que les
  affaires de l'Italie ne soient réglées sans lui et par suite, si l'Empereur
  l'abandonne, contre lui ; il est acculé à l'espèce d'ultimatum que lui a
  notifié Durand dont il ne peut continuer à retarder indéfiniment l'audience
  de congé ; il a reçu, par Caroline, de la part de l'Empereur, une mise en
  demeure énoncée de telle sorte qu'il est certain, s'il ne s'y rend, d'être
  perdu du côté français, sans avoir la moindre assurance d'être protégé du
  côté autrichien ou anglais ; il prétend ne rien livrer de son armée au
  vice-roi, ne rien exécuter de ce que commande l'Empereur ; il veut prolonger
  la situation et gagner du temps sans rien compromettre de ses alliances
  futures et sans rompre avec la France. Il imagine donc d'aller de sa personne
  à Dresde : là si l'on traite, il sera tout porté pour défendre ses intérêts ;
  si on se bat, il fera le coup de sabre au besoin. Ses amis de demain ne
  sauraient y trouver à redire ; il ne leur fera guère de mal à lui seul, —
  peut-être leur fera-t-il du bien, — et, s'ils ont à causer avec lui, il le
  trouveront plus aisément et plus rapidement à Dresde qu'à Naples.
C'est l'opinion qu'il est permis de prendre d'après les
  lettres que Caroline et Murat écrivent à l'Empereur le 30 juillet et qui
  portent une lumière relative dans le suprême débat dont les intéressés ont eu
  soin de supprimer la pièce essentielle : la lettre de Napoléon du 15 juillet.
Caroline écrit : Sire, la lettre
  que Votre Majesté m'a fait l'honneur de m'écrire a vivement affecté le roi,
  et il est vrai, Sire, qu'elle renferme des expressions qui doivent beaucoup
  l'affliger. Je n'ai pu voir moi-même, sans éprouver la plus vive peine, de
  telles expressions employées en parlant du roi et employées par Votre Majesté
  dont le moindre mot a sur nous tant de puissance. Le roi est au désespoir de
  ce que Votre Majesté ne lui avait pas écrit directement. Une ligne de vous,
  Sire, l'eût fait partir pour Dresde plein de joie ; votre silence à son égard
  et quelques passages de la lettre que vous m'avez adressée l'avaient si
  profondément blessé que je l'ai vu balancer à s'y rendre, mais l'idée que vos
  ennemis osaient se servir de son nom, le besoin de se retrouver auprès de
  Votre Majesté ; le désir de vous donner des preuves nouvelles de son
  dévouement l'ont emporté ; il va se mettre en route. Son arrivée à Dresde
  fera taire les bruits absurdes que ses ennemis et ceux de Votre Majesté se
  plaisaient à répandre.
Le passage de votre lettre où il
  est parlé de Malte et des Anglais l'a presque mis en fureur. Il répétait à
  chaque instant : Comment l'Empereur a-t-il pu penser que je pouvais
  entretenir quelque intelligence avec l'Angleterre ? Comment a-t-il pu douter
  que je ne fusse toujours l'irréconciliable ennemi de ses ennemis ?
Non, Sire, le roi n'a eu aucune
  relation ni avec Malte, ni avec Berlin, et, à Vienne, il n'a rien fait qui
  puisse vous être contraire. Les rapports secrets que Votre Majesté dit avoir
  reçus de Londres ne peuvent avoir pour objet que les insignifiantes patentes
  échangées quelquefois entre des agents d'espionnage et j'ai la certitude que
  si, à Vienne, le nouveau ministre du roi, connaissant encore mal cette cour,
  forma d'abord quelques liaisons inconsidérées, il a été fortement
  désapprouvé. Ne croyez pas, Sire, que jamais le roi puisse être entraîné dans
  des pièges si grossiers ; l'empire de Votre Majesté sur son esprit et sur son
  cœur est trop puissant pour être jamais balancé ; vous en jugeriez comme moi,
  Sire, si vous l'aviez vu relire, aujourd'hui même, avec attendrissement, la
  lettre pleine de bonté que vous lui écrivîtes lorsqu'il fut blessé. Ses yeux,
  se remplissaient de larmes de reconnaissance aux expressions de cette lettre
  et de larmes de douleur en leur comparant celles de la lettre à laquelle je
  réponds. Sire, il va remettre son sort entre vos mains. J'espère qu'une telle
  démarche lui conciliera pour toujours vos anciennes bontés ; s'il en était autrement
  nous serions l'un et l'autre bien malheureux !... Je ne dissimule pas à Votre Majesté que l'article du Moniteur
  qui nous fit tant de peine est toujours présent à tua pensée et me ferait
  redouter l'accueil que Votre Majesté réserve au roi, si je ne savais que
  Votre Majesté connaît parfaitement les véritables sentiments du roi ;
  lorsqu'il s'éloigna de l'Armée, sa santé ne lui permettait plus d'y rester ;
  il n'avait d'ailleurs aucun espoir de vous y servir utilement et, sous
  d'autres rapports, Votre Majesté ne le jugera peut-être pas inexcusable,
  lorsqu'elle apprendra de sa bouche tout ce qui se passait alors autour de lui.
Je n'ajouterai rien, Sire, si ce
  n'est que personne au monde ne vous est plus fortement et plus inviolablement
  attaché que le roi. Vous aimer, vous servir est un besoin pour lui. Vous le
  trouverez toujours prêt contre vos ennemis et toujours digne de votre
  affection comme de votre confiance.
Murat n'a point cette audace d'entrer en explication ; il
  laisse à sa femme, qui ignore encore la négociation de Ponza, le soin de la
  nier. S'il niait lui-même, l'Empereur peut avoir des pièces qui le confondent
  ; il s'en remet à elle de fournir une interprétation de la négociation de
  Vienne, sur laquelle il suppose le secret mieux gardé ; il n'ose pas exprimer
  des sentiments tendres et respectueux comme
  il sied à une sœur très humble et très affectionnée.
  A laisser sa trame inachevée, à partir, à se livrer, il tremble de colère — et
  de peur peut-être, — mais quel autre moyen ? Sire,
  écrit-il, Votre Majesté n'a pas voulu me répondre et
  votre lettre à la reine m'a vivement affligé ; cependant, je veux être et je
  serai encore, dans cette circonstance, maître de moi. Je ne veux que me,
  rappeler vos anciennes bontés, je veux même dire votre amitié, et je me
  décide à voler près de Votre Majesté. Je serai encore dans peu en votre
  pouvoir et si la guerre recommence, vos ennemis[10] verront s'ils ont eu raison de compter sur moi. Je laisse
  la reine, ma famille, mes sujets affligés de mon départ, inquiets sur l'avenir,
  mais rassurés par votre puissance et vos bontés. Ne doutez jamais, Sire, de
  mon cœur ; il vaut mieux que nia tête. Je suis, de Votre Majesté, Sire, le
  très affectionné frère.
 
Là-dessus il prend ses mesures. Le 2 août, Gallo annonce
  au corps diplomatique, par une note circulaire, que Sa
  Majesté le roi, invité par Sa Majesté l'Empereur et Roi, son auguste
  beau-frère, à se rendre près de sa personne a décidé de partir dans la
  journée pour se rendre à Dresde ; son absence sera de si courte durée que les
  relations officielles ne peuvent de ce chef subir aucune altération. Par
  décret du même jour, le roi confie la Régence à la reine : Forcé, dit-il, pour des
  considérations d'une haute importance de nous éloigner pour quelque temps de
  nos Etats, nous avons résolu de pourvoir aux besoins de l'administration,
  pour l'expédition tant des affaires courantes que de celles qui pourraient
  naître par des circonstances imprévues ; dans l'intention où nous sommes
  d'établir à cet effet une Régence, la haute sagesse qui distingue notre très
  chère épouse et compagne nous a déterminé à la choisir comme la plus digne
  dépositaire d'une si grande marque de confiance.
Caroline sait exactement où l'on en est avec l'Autriche.
  Les instructions qu'elle reçoit sont donc fort simples. Elles se réduisent,
  vis-à-vis de la France et de l'Italie, à gagner du temps, à ne pas permettre
  qu'un homme sorte du royaume, à se retrancher derrière les ordres du roi et à
  continuer à jouer Durand qui la tient encore pour ferme dans l'alliance. Pour
  le reste, carte blanche. Si l'Empereur le veut, qu'elle rappelle à Naples
  Pérignon qui, sous prétexte de prendre les eaux, s'éternise à Montech en Haute-Garonne.
  Nul paravent meilleur que ce maréchal d'Empire, derrière lequel on peut tout
  faire, comme s'il ne voyait rien — et peut-être ne voit-il rien.
Pour l'affaire de Ponza, Murat n'en a confié à Caroline
  que ce que tout le monde en sait à Naples. Il laisse le soin de la suivre à
  Campo-Chiaro et à Rocca-Romana. Il écrira le 19 septembre à Campo-Chiaro : Je n'ai pas vu avec plaisir qu'étant au fait de ce qui se
  passait de notre police avec la Sicile, vous en ayez écrit que je ne devais
  rien avoir de secret pour la reine, alors que vous saviez le contraire.
  Rien à craindre de Durand, qui n'a encore rien soupçonné de l'intrigue avec
  Bentinck, qui n'a eu les yeux ouverts ni par l'article du Morning
  Chronicle, ni par les lettres de Bassano, et qui écrit le 5 août : S'il était possible, comme je l'entends assurer, qu'il y
  eût quelques paroles jetées du côté des Anglais, toute leur valeur se trouve
  infirmée par le départ du roi[11].
Ces questions sont les plus importantes : Il y a encore la
  continuation des levées et des armements ; les généraux s'en occuperont avec
  d'autant plus de zèle que les Français croiront préparer des soldats pour
  l'Empereur et les Napolitains en former pour la réalisation de la grande
  idée. Des Anglais, rien à craindre — en quoi Murat se trompe, car ils
  pourraient fort bien profiter de la sécurité qu'ils inspirent pour prendre
  des gages, brûler des villes, capturer des navires, débarquer des assassins,
  faire du mal.
Comme il sait l'Empereur accessible aux enfants, il
  emporte, pour les présenter à l'occasion du 15 août, des lettres de tous les
  princes et de toutes les princesses : Napoléon-Achille, Napoléon-Lucien, Lætitia
  et Louise. Pour celle-ci, c'est la première fois qu'elle parvient à écrire
  une lettre ; aussi a-t-elle fait tous ses efforts
  pour qu'il lui fût permis d'avoir cette satisfaction à une époque aussi chère.
  Dans la journée, le colonel Gobert, aide de camp du roi, passe à Rome se
  rendant en courrier à Dresde ; puis ce sont les fourgons des équipages ; les
  chevaux sont commandés sur toute la route : treize pour les voitures du roi,
  dix-neuf pour la suite.
 
Dans la nuit du 2, le roi part. En route, il rencontre le
  courrier qui vient de Vienne apportant les dépêches du prince Cariati : il
  les ouvre, elles sont chiffrées. A la porte de Rome, le courrier autrichien
  qui porte les dépêches de Metternich à Mier : Que le courrier n'est-il arrivé
  quatre jours plus tôt ! Murat, dit-on, lui enlève ses dépêches, les ouvre :
  elles sont chiffrées ! A dix heures du soir, il arrive à la poste et s'y
  arrête une heure pour causer avec Miollis. Il lui
  dit que, dans quinze jours, il sera de retour, si la paix a lieu, mais que,
  si l'on reprend les hostilités, il restera à l'Armée impériale : qu'il n'y a
  pas d'ordre encore pour le départ de son contingent arriéré ; qu'il a le
  regret de ne laisser dans ses États aucun général capable de manier ses
  troupes ; qu'il se serait flatté d'en faire ce qu'il aurait voulu ; qu'il a
  plus de 30.000 hommes avec lesquels il eût défendu facilement l'Italie
  méridionale ; que l'on ne pouvait douter, par les manœuvres et les mouvements
  des Anglais en Sicile et à Ponza, qu'il n'existât de leur part des projets
  prochains de descente en cas de rupture ; que les troupes de débarquement des
  ennemis pouvaient monter à 12.000 Siciliens et à sept à huit mille Anglais.
  Cela est dit pour qu'on le répète et qu'on donne des inquiétudes à l'Empereur.
Il traverse toute l'Italie, non sans y laisser sa trace : Il est certain, écrit Norvins, que le roi a emporté de ses États tout l'or qui y était.
  Qu'en a-t-il fait lui qui, le 6 octobre, sera assez démuni pour solliciter et
  obtenir que l'Empereur donne ordre au sieur
  Peyrusse, préposé du payeur de la Couronne, de mettre à la disposition du roi
  de Naples les 60.000 francs qu'il désire ?
Par Roveredo, où il arrive le 8 août, Bozen et Insprück,
  il arrive dans la nuit du 14 à Dresde où, dès le matin, il accompagne
  l'Empereur à la parade. Le 12, l'Empereur a annoncé à Caroline[12] la rupture de
  l'armistice, la reprise des hostilités et a vraisemblablement agréé les
  services personnels de Murat en Allemagne, non sans réclamer de nouveau, pour
  l'Italie, la division qui doit renforcer l'Armée de l'Adige. Point d'autre
  explication à ce qui semble ; rien n'en transpire au moins. L'Empereur fait
  annoncer dans les journaux, en même temps, que le roi de Naples est arrivé et
  qu'il a pris le commandement de l'aile droite. On serait donc sans indication
  sur les dispositions des deux beaux-frères si, d'une part, les Autrichiens
  n'avaient enlevé sur le Brenner un courrier porteur de
  lettre fort curieuses, parmi lesquelles une adressée par le roi Murat à la
  reine, lettre dans laquelle il donne libre cours à son mécontentement
  ; si, d'autre part, on ne pouvait déduire les sentiments de Napoléon de cette
  lettre qu'il écrit le 29 août au major général : Je
  n'approuve pas que vous fassiez passer l'adjudant-commandant Galbois chez le
  roi de Naples. Je ne vois pas pourquoi vous feriez connaître au roi de Naples
  les communications que j'ai avec les Autrichiens... Adressez l'adjudant-commandant Galbois au duc de Raguse.
 
Ainsi, défiance d'un côté, hostilité de l'autre ;
  pourtant, au début de la campagne, Murat donne à plein collier ; il ne se
  ménage point, il prend des dispositions qu'approuve l'Empereur, il participe
  aux succès ; on dirait que, s'étant mis en besogne, il a été ressaisi par le
  métier ; que, avec son harnais de guerre, il a retrouvé sa vieille âme
  française et, porté par la victoire où il contribue, peu s'en faudrait qu'il
  ne se retrouvât fidèle au vainqueur. La Katzback, Kulm, Dennewitz ébranlent
  cette sorte de probité militaire qui subsistait encore en lui au milieu des
  ruines de sa probité politique. Le 19 septembre, il écrit à Campo-Chiaro : Tout va mal, l'Armée veut la paix[13]. L'Empereur seul combat l'opinion générale. Et il
  ordonne qu'on fasse rentrer les fonds particuliers, qu'on désarme la marine, ce qui sera un grand soulagement pour le trésor et une
  bonne avance aux Anglais. Augmentez les licences,
  dit-il, l'Empereur ne le trouvera pas mauvais.
  Le ton est tout changé et, comme Murat s'applaudit à présent de n'avoir,
  malgré la déclaration de guerre de l'Autriche, ni rappelé son ministre de
  Vienne, ni ordonné qu'on renvoyât de Naples le comte Mier !
Mais l'Empereur veille : Le 1er octobre, exaspéré contre le roi de son refus obstiné de faire
  marcher ses troupes au secours de l'armée du vice-roi et confirmé dans ses soupçons
  d'une intelligence secrète entre les deux cours par les rapports de M.
  Durand, il fait une scène au roi, l'accable des reproches les plus
  outrageants et les plus humiliants et lui ordonne de rappeler sur-le-champ
  Cariati de Vienne et de donner des ordres à la reine de renvoyer Mier de
  Naples. Il fait en même temps écrire à la Régente par le duc de Bassano d'une
  manière peu galante. Telle est la confiance de l'Empereur en Murat
  qu'il charge le duc de Bassano de faire parvenir à destination l'ordre au
  prince Cariati de quitter Vienne. Mais Cariati sait le compte qu'il doit
  tenir d'un tel ordre et, quant à Caroline, elle file trop adroitement son
  intrigue pour s'arrêter aux lettres de Maret.
 
D'ailleurs, le cas a été prévu par Metternich, dans la
  dépêche qu'il a adressée le 16 juillet à Mier et que celui-ci n'a reçue que
  trente-six heures après le départ du roi : Metternich proposait alors, vu les
  difficultés de la position de Murat, de rompre officiellement les relations,
  tout en laissant Mier à Naples et Cariati à Vienne sans caractère officiel.
  Ne pensant pas que Murat serait parti avant l'arrivée de son courrier à
  Naples et se faisant d'étranges illusions sur la rapidité des communications,
  il chargeait Mier de poser au roi des questions précises auxquelles il
  demandait qu'il fit réponse avant le 10 août, terme où l'Autriche
  commencerait les hostilités ou tout le moins dénoncerait l'armistice : Le roi de Naples voulait-il, en attendant le développement
  des événements, conserver une neutralité de fait, c'est-à-dire ne pas gêner
  les opérations de l'Autriche ? Dans ce cas, il lui faudrait prendre un
  engagement formel, mais secret, à ce sujet. Voulait-il au contraire prendre
  une part active à la guerre ? Il faudrait alors qu'il chargeât quelqu'un de
  ses pleins pouvoirs pour entrer en alliance avec l'Autriche et pour accéder à
  la coalition.
Le départ de Murat, l'obligation où il s'était trouvé de
  se rendre au quartier général de l'Empereur, l'impossibilité où il était
  matériellement et, veut-ou croire, moralement, de quitter l'Armée française
  pour se tourner aussitôt contre elle, répondaient assez à la seconde question
  ; mais c'était affaire à Caroline de résoudre affirmativement la première,
  et, au défaut de l'engagement formel qu'elle
  ne pouvait signer, de prouver, par ses actes, sa volonté de concourir aux
  opérations de l'Autriche. Mier n'a pu manquer d'être satisfait de la lettre
  que la reine a répondue, le 18 août, aux demandes nouvelles et de plus en
  plus pressantes que lui avait adressées Eugène : Mon
  cher neveu, lui a-t-elle écrit, par les
  dispositions que le roi a faites au moment de son départ, j'ai les mains
  liées sur tout envoi de troupes hors du royaume et c'est de Dresde-que je
  dois attendre des instructions pour me diriger. Je ne perdrai pas un moment
  pour agir, aussitôt que j'en aurai reçu l'autorisation, toujours heureuse et
  empressée de seconder les vues de l'Empereur et comptant aussi pour quelque
  chose de vous mettre en mesure de justifier la confiance de Sa Majesté.
  Mais quelle que soit sa bonne volonté, elle ne saurait dissimuler que cette
  opération sera très difficile ; les troupes ne veulent pas franchir la
  frontière dans la persuasion que c'est à la Grande Armée ou dans le Nord
  qu'on les enverrait et que la destination pour l'Armée d'Italie n'est que
  simulée. Au moindre mouvement qu'on leur fait faire, tout déserte avec armes
  et bagages. Une division, envoyée dans les Abruzzes pour être plus près de la
  frontière, a perdu ainsi 750 hommes en quatre jours. Ces
  désertions par bandes, dit-elle, ont inondé
  nos provinces de brigands qui les désolent et, dans ce qui me restera de
  troupes pour les combattre, contenir le pays et défendre nos côtes contre
  l'ennemi, le tiers au moins est sans armes. Il nous faudrait 15.000 fusils
  pour compléter notre armement.
Sans doute souhaiterait-on que le mari, qui répondait hier
  de la fidélité de ses sujets et de la tranquillité de son royaume, se mît
  d'accord avec la femme, qui gémit sur la désertion de ses soldats et
  l'extension du brigandage, mais c'est là question d'opportunité, selon que le
  roi fait l'important avec ses 30.000 hommes ou que la reine fait l'indigente
  avec ses soldats qui n'ont pas de fusils.
C'est le 18 que Caroline a écrit cette lettre ironique, où
  peut-être elle se trouve plus véridique qu'on ne pense et qu'elle ne pense.
  Eugène ne l'a reçue que le 26. Il a fallu encore qu'il la transmît à
  l'Empereur et que l'Empereur répondît. Voilà un mois gagné pour Caroline. Il
  est vrai que, à Naples, le 31, Durand a insisté ; mais on lui a donné un
  semblant de satisfaction en remuant des troupes dont la plus grande part
  a-t-on dit, a déserté. Puis, à ses nouvelles demandes, on s'est contenté de
  faire la sourde oreille. Par ailleurs, on s'est efforcé de lui plaire comme
  aux autres Français dont on doit redouter les rapports. Ainsi, la reine a
  fait assurer Norvins de sa constante bienveillance et protection. Elle a
  marqué la plus grande impatience de voir arriver Pérignon, comme si le sort
  de ses États dépendait de lui. Sans doute lui aura-t-elle écrit pour le
  presser ; mais ce sera le 2 septembre qu'elle lui témoignera ses inquiétudes.
  Le valeureux maréchal prendra près d'un mois, jusqu'au 26, pour écrire au
  ministre de la Guerre que, d'après les intentions de Sa Majesté l'Empereur,
  il va se rendre en toute diligence à Naples où l'appelle Sa Majesté la reine
  des Deux-Siciles et il n'arrivera encore qu'un mois plus tard, le 22 octobre.
Si Caroline réussit à convaincre Norvins qui, de tout
  temps eut un sentiment pour elle, qui l'a trouvée Française lorsqu'avec lui
  elle combattait ci-devant les folies d'indépendance de Murat, qui persiste à
  la croire Française, alors que jugeant le désastre inévitable, elle ne
  cherche plus qu'à séparer sa fortune de celle de son frère, elle est, cette
  fois, moins heureuse avec Durand. Durand, qui a appris par les gazettes
  étrangères que, de toutes parts, les légations
  autrichiennes ont quitté les cours alliées de la France s'étonne que,
  à Naples, le ministre d'Autriche ne fasse aucun
  préparatif de départ et qu'un personnage aussi important que le prince
  Esterhazy — lequel s'y trouve en voyageur — n'annonce
  pas davantage l'intention de partir. — Ici,
  rien même, écrit-il le 9 septembre, ne
  constate la cessation des rapports diplomatiques. — La reine a, en effet, fait témoigner à plusieurs reprises
  au comte .hier, par l'organe du duc de Gallo, son désir de le garder à Naples
  aussi longtemps que faire se pourra et que ce n'est qu'à la dernière
  extrémité qu'elle se déciderait à lui faire remettre ses passeports. Durand,
  sur cette nouvelle, en parle au duc de Gallo qui s'excuse sur ce qu'il n'a
  aucune direction du roi ni de la reine. Il s'adresse directement à Caroline qui parait embarrassée et conclut naturellement à
  des ordres donnés par le roi avant son départ. Il est donc amené à soupçonner
  une intrigue établie depuis quelque temps avec la
  cour de Vienne et à laquelle, sous le rapport de quelque spéculation de
  famille, la reine pourrait ne pas être tout à fait étrangère.
Là par une sagacité diplomatique assez rare, il se trouve
  avoir deviné les intentions de Caroline qui, pourtant, ne fera faire des
  ouvertures à Mier sur la spéculation de famille
  que deux mois plus tard. C'est au moins la preuve que Durand a les yeux
  ouverts et si, par des côtés, il demeure timoré et quelque peu complaisant,
  il montre qu'il est trop agent de carrière
  pour être dupe.
Caroline, ainsi pressée, commence à s'inquiéter. On parle
  à Naples d'une sorte de sédition qui aurait éclaté à Florence ; on s'effraye
  des débarquements anglais sur les côtes. Il faut se renseigner, avoir l'air
  de faire quelque chose. La reine charge le colonel Berthemy de porter à Rome
  et à Florence des assurances de secours au besoin.
  A Rome, Berthemy remet à Norvins une lettre du secrétaire de la reine,
  exprimant le désir qu'il la tienne au courant de
  tous les mouvements, événements et des nouvelles qui lui parviendraient, de
  quelque point que ce fût de l'Italie et que, dans le cas où l'estafette
  aurait quelque retard, il ne ménage point un courrier. Puis Berthemy
  voit Miollis, lui donne de bonnes paroles et continue sur Florence. De quelle
  mission ce Berthemy est-il chargé ? C'est un étrange personnage, cet ancien
  aide de camp du général d'Hautpoul, que l'Empereur a recueilli dans son
  état-major après Eylau, qu'il a mis au rang de ses officiers d'ordonnance et
  qu'il a chargé ensuite à Valençay, de la surveillance des princes d'Espagne :
  mission de police où il y a à gagner plus d'argent que d'honneur. Murat, au
  moment de la guerre de Russie, l'a demandé pour un de ses aides de camp, l'a
  obtenu le 14 mai 1812, l'a engagé si avant dans son intimité que Berthemy ne
  quittera Naples par démission que le 4 mars 1815.
S'il a mission de constater le pénurie des forces
  impériales dans les ci-devants États romains et en Toscane, Berthemy arrive
  au mieux. Quelques Anglais, bandits plutôt que soldats, ayant débarqué et
  ayant saccagé Porto-d'Anzio, la panique se répand jusqu'à Florence. Miollis,
  avouant comme il est démuni, implore un secours de Caroline qui consent à
  envoyer quatre compagnies d'élite, deux escadrons et deux pièces d'artillerie
  volante : elle offre bien plus : 10.000 hommes. Les Anglais, ayant accompli leur acte de brigandage, s'empressent de se
  rembarquer et Caroline, ayant ainsi prouvé sa bonne volonté, réclame tout
  aussitôt ses soldats. La descente anglaise n'a-t-elle pas montré comme ses
  appréhensions étaient justifiées ? Mais, grâce à ce léger déplacement, grâce
  surtout à la mission de Berthemy, elle sait à quoi s'en tenir : Murat aura
  les coudées franches. Il n'y a, dans l'Italie centrale, nulle force française
  qui puisse menacer, contraindre, même combattre le roi de Naples et s'opposer
  à ses armes.
A présent, c'est d'Allemagne que Caroline doit attendre le
  mot d'ordre. Pour elle, elle a rempli son office avec une étonnante maîtrise,
  elle a gagné tout le temps qu'il faut sans se compromettre en rien avec la
  France, sans rien céder, rien avouer, rien presque déceler. Mais Murat qui
  s'est réservé le principal rôle, comment l'aura-t-il joué ?
Le 7 octobre est arrivé à Leipzig — c'est le duc de Padoue
  qui le signale — un officier napolitain expédié de Munich au roi de Naples et
  porteur de dépêches de la plus haute importance. Cet officier, qui n'a rien
  de militaire, est un certain chevalier Mario Schinina, ci-devant primo ufficiale de la première division du
  ministère des Affaires étrangères et actuellement secrétaire de la légation
  napolitaine à Vienne. Cariati l'a chargé de mettre le roi au courant de ce
  que Metternich lui a dit dans une entrevue secrète qu'ils se sont ménagée à
  Prague, vers la fin de septembre.
Ce sont d'abord les résolutions de l'Angleterre : le 22
  juillet, Castlereagh a autorisé Bentinck, dans le cas où l'Autriche se
  déclarerait contre la France, à signer une convention dans les termes
  convenus. Le 7 août, il a précisé ses instructions dans ces termes : La reprise des hostilités est probable, tout comme
  l'entrée de l'Autriche dans la coalition. Murat va renouveler ses ouvertures
  et la cour de Vienne croit utile de vous faire tenir les instructions données
  à lord Aberdeen à propos des affaires d'Italie. Vous verrez que lord
  Aberdeen, chargé d'une mission spéciale auprès de l'empereur d'Autriche, est
  autorisé à offrir à la famille royale de Sicile une compensation pour le
  royaume de Naples, dans le cas où l'Autriche insisterait sur ce point afin de
  s'assurer la coopération effective de Murat. Lord Aberdeen est allé
  plus loin. Il a signifié que le prince régent s'en
  rapportera entièrement à l'arbitrage de l'Autriche au sujet des questions
  napolitaines ; que lui-même est muni de la renonciation formelle du roi de
  Sicile à ses prétentions sur le royaume de Naples et autorisé à signer,
  conjointement avec l'Autriche, un traité avec le roi de Naples, dans la
  supposition qu'elle se déclarât en faveur d'un arrangement pareil.
C'est donc chose faite : l'Autriche se trouve d'accord
  avec l'Angleterre pour offrir à Murat la possession du royaume de Naples
  moyennant son entrée dans la coalition : Murat accepte. Il renvoie au camp
  des Alliés Schinina qui, de là ira à Naples et dira à Caroline où l'on en
  est.
Quant à lui, impossible de partir. D'abord il est
  surveillé. Puis, passer à l'ennemi, la veille d'une bataille, c'est trop
  encore pour le soldat qu'il est — le lendemain, soit. Enfin, cela
  compromettrait tout le plan grandiose dont il rêve depuis six mois. Il devra donc
  mener à l'attaque de ses alliés virtuels ceux contre qui il va tourner ses
  armes. Mais cette attaque sera-t-elle franche ? Les ordres qu'il donnera
  seront-ils loyaux ? Vis-à-vis de l'Empereur gardera-t-il l'attitude d'un
  lieutenant fidèle ou prendra-t-il celle d'un ennemi secret ? Les écrivains
  militaires qui ont le mieux étudié cette campagne ont conçu et exprimé des
  doutes.
Le 11 octobre, disent-ils, il se
  rapproche de Leipzig, ne parle que de la nécessité de se retirer au delà de
  cette ville, sur la rive gauche de l'Elster, malgré l'inconvénient de
  partager la Grande Armée et le danger qu'il fera courir à Napoléon.
  Ses mouvements, le 11, le 12 et le 13, paraissent incompréhensibles. On ne
  parvient pas à s'expliquer pour quelles raisons Murat qui, dans la soirée du
  12, a écrit à l'Empereur qu'il pouvait couvrir
  Leipzig et une position en avant pendant toute la journée du 13, qu'il
  donnerait à l'Empereur le temps d'arriver le 14, et de déboucher par Taucha
  pour se mettre en bataille avec lui ; qui a fait commencer des
  ouvrages en avant de Gossa et de Stormthal ; qui voulait avoir une seconde et
  une troisième ligne en arrière de ces villages, enfin une dernière position
  retranchée sur le Thornberg, s'est décidé tout d'un coup à évacuer ces
  positions faciles à défendre de front et devant lesquelles l'ennemi se
  resserrait, loin de chercher à étendre ses ailes ; pour quelles raisons, à
  neuf heures du soir, il a donné l'ordre à Marmont de repasser sur-le-champ la
  Partha, à Augereau d'aller occuper Taucha ; pourquoi il a lui-même voulu
  passer la Partha et border ce ruisseau, guéable presque partout, en prenant
  Leipzig pour tête de pont. Ses troupes éparpillées
  n'auraient pu, disent ces écrivains, défendre la Partha. Le roi allait perdre
  la ville et la grande communication de l'Armée. Il allait laisser aux corps
  alliés tous les défilés ouverts pour se réunir. A la pointe du jour,
  les Coalisés, s'apercevant du mouvement rétrograde
  de Joachim, font avancer leur infanterie et attaquent avec énergie,
  mais ils trouvent de la part des Français une résistance au moins égale. Joachim, attendant l'Empereur à chaque instant, sentit,
  disent ces témoins, qu'il devait payer de sa personne pour arrêter cette
  poursuite de l'ennemi qu'il avait attiré, et ils rendent justice alors
  à la bravoure dont il fit preuve en menant au feu sa cavalerie. L'accusation
  n'en est pas moins formelle et elle mériterait d'être examinée par des hommes
  compétents.
Le 16, Murat se trouve dans une position plus étrange
  encore. Il vient de recevoir à son quartier général le secrétaire de la
  légation napolitaine en Bavière, Trojano Pescara di Calvizzano, qui lui a
  apporté les dépêches expédiées par Cariati, du quartier général des Alliés, à
  Caracciolo, ministre napolitain à Munich, avec l'injonction de les faire
  passer au roi. L'Angleterre s'engage à faire obtenir
  du roi Ferdinand sa renonciation au trône de Naples, à garantir ce trône à
  Murat aussi bien que son indépendance ; elle consentira même à lui faire
  obtenir des avantages, le tout d'un commun accord avec l'Autriche, pourvu
  qu'il quitte l'Armée française et n'envoie pas de troupes au secours du
  vice-roi. Pescara remet une invitation formelle d'envoyer le plus tôt possible un individu chargé
  d'écouter les ouvertures et de fixer les incertitudes sur les intentions de
  Sa Majesté napolitaine. La marche des événements, ajoute-t-on, est tellement défavorable à la France que le roi ne
  saurait se dissimuler que, très incessamment, il ne dépendra plus de
  l'empereur d'Autriche d'arrêter l'animadversion des puissances contre le roi
  de Naples et de les porter à admettre les propositions tardives qui
  pourraient nous parvenir de la part de Sa Majesté.
Murat renvoie Pescara au quartier général autrichien avec
  mission de déclarer en son nom qu'il va quitter l'Armée française, qu'il est
  prêt à signer tout ce qu'on lui propose, mais il fait des réserves au sujet
  du dédommagement qu'il prétend obtenir et si, en ce moment il ne formule pas
  ses prétentions par écrit, il en indique assez le sens pour que les Alliés
  sachent à quel prix il met son action effective. Pescara devra lui rapporter
  le plus tôt possible à Naples la réponse qu'il aura reçue.
Cela dit, il sort pour se battre. Il
  a sous ses ordres directs le corps de La Tour-Maubourg et celui de Pajol,
  placés en réserve au centre, sous l'artillerie ennemie. Vers trois heures,
  l'Empereur décide un grand effort de cavalerie. Deux masses sont formées à
  gauche et à droite de la position de Wachau. A droite, Letort, avec
  des alternatives plus ou moins favorables, soutient la lutte jusqu'au soir. A
  gauche, Murat, avec les quatre divisions de La Tour-Maubourg et une division
  de dragons d'Espagne, tombe sur la cavalerie de Pahlen et la disperse, se
  jette sur l'infanterie alliée, la culbute et enlève deux batteries dont une
  de vingt-six pièces, bouscule la cavalerie légère de la garde russe et
  arrive, le sabre haut, à trois cents mètres de la butte sur laquelle se tient
  l'empereur Alexandre. A ce moment, prétend-on, Alexandre, qui avait dans son
  état-major le prince Cariati, murmura : Vraiment,
  notre allié cache trop bien son jeu !
Mais le terrain est détestable, les Russes redoublent leur
  feu ; la charge est arrêtée ; les Cosaques de la garde, escorte de
  l'Empereur, tombent sur les Français épuisés et les ramènent ; des batteries
  soudain démasquées les foudroient ; La Tour-Maubourg tombe, la jambe emportée
  ; il faut la grande batterie de Drouot pour couper l'élan des Russes ;
  Napoléon victorieux garde le champ de bataille.
Le 17, Murat accompagne l'Empereur pendant toute la
  journée et une partie de la nuit. Le 18, de même. Le rôle de la cavalerie est
  médiocre, sauf pour les deux divisions du 1er corps qui, au village de
  Probstheyda, bousculent les cuirassiers russes et les régiments autrichiens
  et prussiens accourus pour les soutenir. Le 19, Murat suit l'Empereur dans sa
  retraite.
Il a dit que, ayant reçu le 16, par Pescara, les
  propositions des Alliés, il se décida sur-le-champ à
  demander à l'Empereur de retourner à Naples. Qu'entend-il par sur-le-champ ? Sans doute une semaine. Ce fut à
  Erfurt, le 24, qu'il dut annoncer à l'Empereur que des lettres reçues de
  Naples le rappelaient impérieusement dans ses États ; au reste, il n'y
  rentrerait que pour mieux servir l'Empereur et, à la tête de 30.000 hommes,
  il viendrait se joindre à Eugène. C'est l'explication de cette phrase que, de
  Gotha, le 25, Napoléon écrit à l'archichancelier : Le
  roi de Naples est parti hier au soir pour se rendre à Naples où sa présence
  m'a paru nécessaire.
Au reste, Murat n'a point nié que la nécessité de son
  retour à Naples n'eût été l'argument dont il s'était servi pour obtenir son
  congé de l'Empereur : Je lui montrai,
  dira-t-il à Mier, une décision si ferme que je lui
  arrachai son consentement et, sans perdre de temps, je me sauvai de crainte
  qu'il ne le révoquât. Nos adieux n'ont pas été trop cordiaux. Il m'a montré
  beaucoup d'humeur, me fit des reproches que je le quittais dans des moments
  si difficiles. Il fera notifier officiellement par son ministre à
  Vienne que, dès que les insinuations faites à Prague
  au prince Cariati lui étaient parvenues, il avait déclaré à l'Empereur que
  l'intérêt du royaume de Naples exigeait promptement sa présence, et qu'ayant
  fait cette déclaration à l'empereur Napoléon, il n'avait pas attendu sa
  réponse pour quitter l'Armée et se mettre en route pour Naples.
 
Il n'y a point à s'arrêter aux contradictions et aux
  contre-vérités des deux versions, seulement à l'omission du point essentiel :
  les promesses faites à l'Empereur. Murat ne s'est point contenté de les faire
  à Erfurt de vive voix, avec une effusion convaincante, il les a renouvelées
  durant sa route, par écrit, avec des engagements solennels.
Le document fait défaut, mais voici qui prouve son
  existence et établit son contenu.
A son arrivée à Mayence, l'Empereur a été instruit des
  bruits qui couraient dans l'Armée sur la fidélité de Murat et des propos
  qu'avait recueillis, dans l'entourage même du roi, lors de son passage, le 25
  octobre, le commissaire général de police, sur ses visées à la couronne
  d'Italie. De plus, il a été informé que Murat avait laissé à Mayence quantité
  de domestiques, les uns Français, qu'il renvoyait dans leurs foyers, les
  autres Italiens, qui devaient prendre, à destination de l'Italie, la
  diligence de Lyon. Il voulut s'éclairer sur ce qu'il devait penser, fit venir
  Daure qu'il avait, après une enquête sérieuse sur ses actes de préfet
  colonial et de commissaire ordonnateur à Saint-Domingue, rétabli dans son
  grade le 49 mars 1813 et qu'il avait employé à la Grande Armée, et l'interrogea.
  Voulant savoir de lui la vérité, il lui
  demanda s'il avait vu le roi et les personnes qui étaient avec lui. Daure ne
  savait rien, le roi ayant refusé de le recevoir et le colonel Rochambeau,
  aide de camp du roi, ne lui ayant parlé que de la mort de son père, le
  général, tué à Leipzig. Murat a été moins discret,
  dit l'Empereur ; depuis mon arrivée à Mayence, j'ai
  eu des rapports sur lui qui sont très défavorables. Il a parlé et beaucoup. Il
  retourne dans son royaume avec les intentions les plus défavorables envers la
  France. Il a dit qu'à son arrivée à Naples, il voulait organiser son armée,
  la réunir et attendre les événements, qu'il ne voulait point se perdre avec
  moi et que, si je ne faisais pas la paix, il s'allierait avec mes ennemis ;
  qu'il voulait avant tout conserver son royaume. Vous qui avez été son
  ministre, vous qui l'avez approché longtemps, demanda-t-il à Daure, le
  croyez-vous capable d'une telle conduite ? Et comme Daure a répondu
  qu'il pense que le roi fera tout au monde pour conserver son royaume : Mais enfin, a repris l'Empereur, c'est moi qui l'ai fait roi de Naples, c'est à sa femme
  qu'il doit son royaume ; s'il n'avait pas été mon beau-frère, je n'aurais
  jamais pensé à lui ; tous les autres maréchaux avaient autant de droits que
  lui. Je ne puis croire à tant d'ingratitude de sa part... et pourtant rien n'est plus vrai, car il ne s'en est pas
  gêné avec Ney. Et l'Empereur, sur l'indication qu'a donnée Daure, a
  songé à envoyer à Naples Belliard, l'homme qui pourrait le mieux démêler la
  fusée.
Et puis il y a renoncé, il s'est rassuré : c'est donc
  qu'il a reçu de Murat des assurances positives. il écrit à Eugène, de
  Mayence, le 3 novembre : Mon fils, le roi de Naples me
  mande qu'il sera bientôt à Bologne avec 30.000 hommes. Cette nouvelle
  vous permettra de vous maintenir en communication avec Venise et donnera le
  temps d'attendre toute l'armée que je forme pour reprendre le pays de Venise.
  Agissez avec le roi le mieux qu'il vous sera possible ; envoyez-lui un
  commissaire italien pour assurer la subsistance de ses troupes et faites-lui
  toutes les prévenances possibles pour en tirer le meilleur parti. C'est une
  grande consolation pour moi que, moyennant son arrivée, je n'aie plus rien à
  craindre en Italie.
Il a fallu que les promesses de Murat fussent bien
  solennelles pour que, malgré les soupçons qu'avaient donnés ses confidences,
  l'Empereur se départît à son égard des règles qu'il avait si énergiquement
  posées, qu'il consentît que le roi de Naples lui-même commandât en personne
  ses troupes réunies, qu'il lui livrât les places et les approvisionnements de
  l'Italie, qu'il enjoignît à Eugène de lui marquer toutes
  les prévenances possibles. Dans quels termes Murat s'était-il engagé ?
  Quels serments avait-il prononcés ? C'est ce qu'on ignore, mais qu'il se fût
  lié par des promesses sacrées, on n'en saurait douter[14].
Or, par une dépêche en chiffres, expédiée à Cariati, sans
  désignation de lieu ni de date et sans signature, mais sûrement écrite vers
  le même temps que la lettre à l'Empereur, Murat expose que ses premiers soins, à son arrivée à Naples, seront de
  porter son armée à 80.000 hommes et qu'il ne désire rien tant que de faire
  cause commune avec les puissances alliées ; qu'il doit toutefois faire
  observer qu'il n'est pas seulement roi de Naples, mais roi des Deux-Siciles ;
  que le royaume de Naples sans la Sicile ne lui donnerait pas, pour l'avenir,
  une garantie suffisante de son existence ; qu'ainsi, quelque agréable et
  précieuse que lui soit l'offre, de la part des puissances alliées, de la
  garantie de la possession de Naples, il doit cependant insister sur ce que
  cette garantie soit également étendue à la Sicile, ou à un équivalent de
  cette île, lequel équivalent ne semble pouvoir mieux se présenter que dans le
  ci-devant État du Pape ; qu'aussitôt que ce point sera éclairci, et mis en
  règle, les puissances alliées le trouveront prêt à coopérer de la manière la
  plus active, mais que, dans tous les cas, il doit commencer par s'assurer de
  l'État du Pape, ce qu'il annonce par ces mots : mettre à couvert l'État du
  Pape.
En taisant valoir ces prétentions, Cariati réclame que le
  roi son maitre ne soit pas moins bien traité que le prince royal de Suède. Le
  parallèle entre Bernadotte et Murat s'impose ainsi à tous, aussi bien à
  Bentinck, qu'à Metternich et à Cariati. C'est un premier châtiment.
 
Pour Murat, ce n'est point assez de trahir, il est
  l'apôtre de la trahison ; sur sa route, il s'efforce de faire des prosélytes
  : à Bâle où il passe, et où il a une entrevue avec Louis, il lui conseille de rentrer en Hollande par le secours des
  Alliés ; n'aura-t-il pas, de Vach, donné un avis pareil à Jérôme ? Il
  croirait ainsi, dans une défection collective noyer son infamie personnelle,
  l'abriter au moins derrière celle des frères de Napoléon.
A partir de Bâle, le voyage est rude. Le roi perd au
  Simplon ses voitures dans la neige. Il prend un cheval pour descendre la
  montagne et fait une chute, mais du bon côté. Au bas du Simplon, il achète
  une petite voiture dans laquelle, le 31 octobre, il arrive à Milan. Il y est
  reçu, a-t-il dit lui-même, par un peuple en délire qui l'acclame le Sauveur
  de l'Italie. Sont-ce ces cris populaires qui lui montent au cerveau ? Au lieu
  de continuer froidement à suivre son plan, il se croit assez fort pour mettre
  à l'Empereur le marché à la main. Il lui écrit cette étrange lettre : Je vais tout disposer pour faire marcher 30.000 hommes,
  mais j'ai besoin de connaitre vos intentions d'une manière positive. Je prie
  Votre Majesté de me les faire connaitre sans retard. Ce n'est plus le moment
  de temporiser n i d'éluder les réponses. J'ai le plus grand désir de vous
  seconder, mais faut-il savoir comment je peux y parvenir. J'ai besoin d'avoir
  le commandement des États romains si je marche, et, en cas de réunion avec le
  vice-roi, qui commandera ? Je prie Votre Majesté de répondre de suite.
  Cependant, je vais mettre tout en œuvre pour mobiliser mon armée. Je serai
  toute ma vie, Sire, le meilleur et le plus attaché de vos amis.
Le commandement qu'il exige dans les Etas romains, c'est
  la mise en possession, sans coup férir, de la compensation qu'il demande aux
  Alliés de lui garantir. La subordination d'Eugène, c'est l'Italie en son
  pouvoir. Si l'Empereur refuse, Murat s'est ainsi ménagé une échappatoire et
  une occasion de rupture ; s'il accepte, tout est préparé pour en tirer
  immédiatement parti.
 
A Milan, sous prétexte que sa voiture est restée dans les
  neiges du Simplon, Murat évite de se rendre à Monza pour saluer la
  vice-reine, mais il voit Méjan, secrétaire des commandements d'Eugène,
  personnage singulièrement suspect, dont les relations intéressées avec
  certains cabinets étrangers sont aujourd'hui établies. Il voit surtout La
  Vauguyon, qui n'a pu manquer d'avoir part aux acclamations de son arrivée.
La Vauguyon, on l'a vu[15], a été, après
  l'affaire Aymé, chassé de Paris, par ordre de l'Empereur, le 28 août 1811.
  Parti pour Naples, il a trouvé à Rome l'ordre, envoyé par Murat, de s'y
  arrêter et d'aller prendra le commandement de là division napolitaine en
  Espagne. Il a refusé, a envoyé sa démission et, à Rome, lorsque Caroline y
  est passée, allant en France, il a eu avec elle plusieurs entretiens. Depuis
  lors, point de nouvelles. On a dit qu'il était rentré capitaine au service de
  France, même a-t-on fixé une date : 16 février 1812. Comment, ayant quitté chef
  de bataillon du 7 juin 1808, serait-il rentré capitaine quatre années plus
  lard ? D'ailleurs où, comment, par la grâce de qui ? Sa démission de Naples
  a-t-elle même été acceptée ? A-t-il été rayé des contrôles ? Pas
  d'interruption dans les états de services. Dans une note qu'il adressera au
  ministre de la Guerre de France, il fixera l'année 1810 pour son passage
  définitif au service de Naples. Ostensiblement sacrifié par Murat, La
  Vauguyon n'aurait-il pas continué à être employé par lui et l'existence assez agitée et misérable qu'il a menée
  en Italie, n'aurait-elle point caché des pratiques secrètes près des
  carbonari et des francs-maçons, des patriotes italiens qu'il aurait eu
  mission de convertir au muralisme ? Quelle apparence que Paul-Yves-Bernard de
  Quelen, comte de La Vauguyon, fils de ce duc de La Vauguyon qui étalait sa
  vanité en cinq lignes de titres magnifiques et inusités, frère de ce prince
  de Carency, le moins scrupuleux des agents de Fouché, lui-même passé du
  service d'Espagne à celui de France et de celui de France à celui de Naples,
  devenu alors, en moins d'un an, de chef de bataillon, général de division et
  colonel-général de l'infanterie de la garde, favorisé par Murat au point que
  leur étrange intimité paraissait suspecte, quelle apparence qu'un tel homme,
  sans raison majeure, eût été brusquement illuminé par la grâce, qu'il se fût,
  comme écrit une de ses amies, enthousiasmé d'une
  pensée noble et grande : l'indépendance de l'Italie, le rétablissement des
  anciennes puissances et tout le pays au delà des Alpes libre enfin de
  lui-même comme il l'était dans les beaux jours ? On a dit qu'il ne rêvait qu'à cette grande entreprise et que ce fut
  d'elle d'abord qu'il entretint Joachim. Sans doute lui en parla-t-il ;
  reste à savoir si ce fut pour la première fois ; si ce n'était point à lui
  que Murat, lorsqu'il avait traversé l'Italie allant à Dresde, avait apporté tout l'or de son royaume ; si, rétabli dans une
  confidence qu'il n'avait peut-être jamais perdue, ce n'était pas lui qui
  avait été chargé d'organiser l'enthousiasme et de donner un tour favorable
  aux aspirations unitaires ? Nul doute en tous cas qu'il ne fût en relations
  politiques avec un certain nombre des généraux de l'armée italienne, qu'il ne
  fût l'intermédiaire entre eux et Murat, et qu'il n'en eût mis certains en
  relations directes avec son maître. Seulement, sur toute cette partie des
  conspirations, on n'a que des indices, point encore de preuves et, s'il est
  permis de former des conjectures, il est bien difficile d'arriver à une certitude.
La Vauguyon reçoit l'ordre d'aller attendre à Rome la
  division napolitaine dont, au moment opportun, il prendra le commandement.
  Sur sa route, à Bologne, il verra, entre autres, le général Pino avec lequel
  il fera ses accords et qui, dit-on, lui proposera de
  lui livrer Mantoue.
La Vauguyon est à coup sûr un instrument précieux, mais
  l'Empereur lui-même, sans trop y réfléchir, a mis aux mains de Murat un
  instrument plus précieux encore : le général italien qui jouit dans la
  péninsule de la plus haute réputation militaire et qui, aux yeux des
  mécontents, joint le prestige d'avoir été la victime de Napoléon. C'est
  Giuseppe Lechi. Il a joué un des premiers rôles dans la Cisalpine ; il a
  organisé à Dijon la légion italienne ; il a pris part à toutes les guerres ;
  il a commandé en 1806 l'aile gauche de l'Armée de Naples ; mais, employé en
  Espagne et commandant à Barcelone, il a été, en 1809, pris dans une affaire si monstrueuse que, devant un conseil de guerre, il eût
  certainement été condamné à mort. L'Empereur, par égard pour ses
  anciens services et sur l'intercession d'Eugène, s'est contenté de le faire
  enfermer à Vincennes et lorsque Murat, presque dès son arrivée à Dresde, le
  lui a demandé, il ne le lui a pas refusé : Le
  général Lechi est depuis longtemps en prison, a-t-il écrit à Clarke le
  28 septembre ; laissez-le sortir sans décision et
  donnez-lui un passeport pour Naples où le roi de Naples consent à l'employer.
  Nous serons ainsi débarrassés d'un officier qui, d'un côté, a rendu de grands
  services, puisqu'il s'est déclaré le premier pour notre cause en Italie, mais
  qui, de l'autre, s'est couvert de crimes à Barcelone. Trois ans de prison au
  secret lui serviront de punition. Il faut qu'il se rende directement à Naples
  et qu'il ne mette pas ses pieds dans le royaume d'Italie.
Lechi, par sa réputation de patriote et de militaire, par
  l'action qu'il exerce sur les vétérans italiens, par la haine qu'il éprouve
  contre l'Empereur et contre les Français, par ses sentiments unitaires dont
  il a prouvé la sincérité, est l'adversaire le plus redoutable pour Eugène —
  et c'est Napoléon qui le donne à Murat.
 
De Milan, où il a acheté une calèche, le roi de Naples se
  dirige sur Florence où Elisa lui prête une voiture et où le prince Félix lui
  donne une chemise. En bonne sœur, Elisa expédie à Caroline un courrier qui la
  préviendra — et qui ramènera la voiture. Murat s'en aperçoit à Rome où il
  arrive le 3 novembre au soir et où il descend à un hôtel de la place
  d'Espagne. D'abord sa nièce, la duchesse de Carigliano — Clotilde-Jeanne
  Murat, fille d'André Murat, frère de Joachim, mariée, à Naples, en 1812, à
  Jacques-Antoine Saluzzo, duc de Carigliano — est venue au-devant de lui à la
  première poste ; puis, et c'est là ce qui le contrarie, Miollis se présente à
  son auberge et le prie de venir souper chez lui. Le roi ne conçoit pas comment son passage a été connu ; son
  intention, dit-il, était de passer dans Rome incognito. L'indiscrétion du
  courrier de la grande-duchesse l'a trahi. Cette humeur sortie, il fait
  bonne mine ; il annonce qu'il va revenir avec son armée et qu'il aura tôt
  fait de chasser les Autrichiens ; il parle de
  l'acharnement des combats où il s'est trouvé et du hasard miraculeux qui l'a
  conservé sain et sauf au milieu du général Belliard et de trois de ses officiers
  qui ont été blessés tous les quatre autour de lui ; il raconte qu'il a dû la
  vie à un de ses piqueurs, nommé Narcisse, qui a tué un Cosaque qui allait le
  frapper. Aussi l'a-t-il décoré de son ordre. Ce bavardage est pour
  Miollis et Norvins. Avec d'autres, il commence les approches contre Eugène ;
  il dit qu'Eugène a beaucoup baissé dans l'opinion, qu'il a perdu 30.000
  hommes sans se battre et qu'il faut un autre chef pour sauver l'Italie.
Puis il part : Dans la nuit du 4, il arrive à Naples[16]. La reine qui
  est venue l'attendre à l'avant-dernière poste, s'est lassée, est rentrée au
  palais où il arrive une demi-heure après elle.
 
Cette fois, il ne saurait se plaindre de la régente.
  Jamais il ne s'est mieux entendu avec sa femme qu'à distance et Caroline, pour
  l'adresse de ses manœuvres, a mérité ses compliments. Ayant reçu du roi, le
  10 octobre, l'ordre, imposé par l'Empereur, de remettre ses passeports au
  ministre d'Autriche, elle a fait appeler le comte Mier. Elle l'a reçu avec cette bonté et amabilité qui lui est si
  naturelle ; elle lui a donné à lire la lettre du roi et lui a dit qu'avant de
  lui faire écrire officiellement par M. de Gallo, elle avait voulu le voir,
  pour le prévenir et lui exprimer tous ses regrets de cette détermination
  forcée de son auguste époux ; qu'elle espérait que la cour de Vienne voudrait
  bien l'apprécier à sa juste valeur ; que l'interruption momentanée des
  relations officielles entre les deux cours ne devait point porter atteinte
  aux sentiments d'intérêt et d'amitié si heureusement établis entre les deux
  gouvernements, d'autant plus que le roi se refuserait constamment à l'envoi
  de ses troupes et que, là-dessus, il tiendrait ferme.
Le même jour, Gallo a signifié officiellement à Mier la
  rupture des relations ; mais, pour cela, Mier a-t-il quitté Naples ? Point du
  tout ; il lui faut des sûretés pour son retour en Autriche, il faut qu'il ait
  organisé son voyage, il faut qu'il ait reçu des laissez-passer français et
  italien. Caroline s'oppose formellement à ce qu'il se mette en route sans avoir toutes les certitudes possibles de ne
  rencontrer aucune entrave pour sa rentrée en Autriche. Cela a mené
  jusqu'au 18, où Schinina, qui a fait diligence, est arrivé et a mis la
  régente au fait des ouvertures dont il a été chargé pour le roi, de la
  position des armées et de la défection de la Bavière. Il n'a guère eu
  d'efforts à faire pour déterminer la reine à se ménager quelques
  communications avec l'Autriche. Le 19 au matin, Caroline a fait venir le
  comte Mier et lui a dit combien elle était touchée
  des procédés amicaux et généreux de l'empereur d'Autriche à leur égard, que
  la position personnelle du roi ne lui avait pas permis d'en profiter, que
  l'Empereur Napoléon ne consentirait pas pour le moment à son retour dans ses
  États, que, présent à l'Armée française, il ne pouvait faire aucune démarche,
  ni entrer dans un arrangement qui pourrait mettre son honneur sous un faux
  jour, mais qu'elle, comme régente du royaume, était autorisée par l'acte même
  de la Régence, de prendre, dans des occasions et cas extraordinaires telles
  déterminations et partis qu'elle trouverait convenables à la tranquillité et
  à la conservation du royaume ; que, par conséquent, mettant une entière
  confiance dans les promesses de l'empereur François, elle était décidée à
  entrer en négociation avec l'Autriche, s'assurer de sa protection et
  contribuer de toutes ses forces à l'accomplissement de ses vues. Mier,
  qui était en pleine intelligence avec Schinina, s'est mis d'accord avec Gallo
  qui s'est déterminé à le seconder et il a rédigé
  un mémoire indicatif des propositions de l'Autriche.
Durand, s'il s'étonnait que Mier prolongeât ainsi son
  séjour, était dupé par l'attente des sauf-conduits que lui-même était chargé
  de demander, et quelque peu rassuré, quant à la situation de Naples, par
  l'arrivée de Pérignon (22 octobre)
  dont, pensait-il, on n'eût point pressé la venue si l'on avait eu quelque
  mauvais dessein. Plus qu'à l'Autriche qu'il croyait hors du jeu, il s'était
  attaché à l'Angleterre et la nouvelle qu'on venait de recevoir officiellement
  de l'accession de la Bavière à la Coalition lui paraissait apporter un
  changement tout à fait désavantageux dans la situation. Les Anglais, écrivait-il le 23, depuis longtemps travaillent le pays par leur argent et
  par leurs intrigues et je ne voudrais pas répondre que leurs tentatives ne
  continuassent à s'étendre jusqu'ici. Il notait qu'un parlementaire,
  qu'on avait d'abord refusé d'admettre et dont on avait ensuite reçu les
  paquets, était porteur de lettres pour le duc de Campo-Chiaro, ministre de la
  Police ; il rapprochait ce fait d'un autre dont il avait eu connaissance :
  que Campo-Chiaro était chargé de suivre la correspondance avec l'île de Ponza
  ; il voyait le danger du côté des Anglais, avec qui l'on n'était encore
  qu'aux préliminaires et il ne le voyait pas du côté des Autrichiens avec qui
  le marché était conclu.
Le 28 octobre, en effet, Caroline a fait appeler Nier, lui
  a déclaré qu'elle était fermement décidée à entrer en négociation avec
  l'Autriche et qu'elle profiterait de son départ pour le charger d'ouvertures
  pour sa cour. La position des affaires est telle qu'elle voit bien qu'il n'y
  a pas de temps à perdre pour prendre une résolution ; ne pouvant pas
  auparavant consulter le roi à cause de son grand éloignement, elle se bornera
  à lui communiquer ce qu'elle a décidé de faire ; mettant une entière
  confiance dans les vues généreuses et amicales de l'empereur François, elle
  se conformera entièrement aux directions qu'il lui plaira de donner ; en
  attendant de connaître ses intentions, elle ne fera pas sortir un homme de
  son armée hors du royaume, si même elle en recevait l'ordre du roi ; elle
  donnera des ordres pour rendre son armée mobile et la faire marcher, si
  telles sont les vues de l'Autriche. Le bâtiment napolitain qui conduira Mier
  à Trieste l'y attendra, pour le ramener ou pour rapporter les réponses. Une seule de ces démarches suffirait pour la compromettre
  entièrement vis-à-vis du Gouvernement français ; mais elle se remet
  entièrement sous la protection de l'Autriche qui ne l'abandonnera
  certainement pas au courroux de l'Empereur Napoléon.
A sept jours de là Murat arrive. Caroline sait à merveille
  que, pour ne pas offusquer sa vanité et éveiller sa jalousie, elle doit se
  tenir dans la coulisse et se garder de paraître. Elle écrit aussitôt à plier
  que le roi a l'intention de faire des propositions à
  l'Autriche pour obtenir la garantie et l'indépendance de ses États ;
  et elle l'invite à ne pas parler au roi de son
  entretien et des arrangements pris avec elle tout doit avoir l'air de venir
  du roi, mais elle promet de faire faire au roi tout ce que l'Autriche exigera.
 
Là s'avance-t-elle beaucoup. En ce qui touche la trahison
  vis-à-vis de Napoléon, la défection vis-à-vis de la France, le mari et la
  femme se sont trouvés dans une telle communion d'idées que l'un à Leipzig,
  l'autre à Naples, sans s'être entendus, ils ont, chacun de son côté, conclu
  avec l'Autriche des accords pareils ; mais, sur la suite à y donner, la
  divergence des opinions s'accuse entre eux dès ce moment et elle ne va point
  tarder à les mettre en conflit. Caroline, raisonnable, calculatrice et
  pondérée dans son ambition, tient à conserver ses États et, pourvu que
  l'Autriche les lui, garantisse tels qu'elle les possède, elle se trouvera
  fort satisfaite. Murat, qui a engagé les négociations par Cariati sur cette
  même base et qui a obtenu des Alliés qu'elle fût admise, a tout de suite
  élevé ses prétentions, et, aussitôt après Leipzig, comme si le moment était
  bien choisi, il a réclamé une compensation pour la Sicile, et il a jeté son
  dévolu sur les États romains. Comme s'il les possédait déjà dès son arrivée à
  Milan, il n'a plus trouvé qu'ils lui suffisent ; il rêve, ou on le fait
  rêver, à l'Italie, et il s'en voit le roi. Rivalité avec Eugène dont. il
  prétend se venger ; excitations des affiliés des sociétés secrètes qui, de
  bonne foi peut-être, s'imaginent avoir poussé par tout le royaume leurs mines
  souterraines ; complicité de quelques généraux italiens, qui, probablement
  sur de bonnes espèces, ont promis le concours de l'armée ; faiblesse de
  l'administration qui, dans les départements de l'Empire, ne dispose d'aucune
  troupe et, dans les départements du royaume, redoute les soulèvements ;
  mécontentements des populations qui détestent la conscription, haïssent la
  guerre, et sont, par les prêtres, excitées contre le geôlier du Pape, tout
  présente à Murat des images favorables et il s'imagine qu'il n'a qu'à tendre
  la main pour saisir la proie.
C'en est l'ombre, el, pour cette ombre, il lâche la proie
  véritable. Si les Autrichiens peuvent, en échange d'une coopération dont ils
  s'exagèrent étrangement la valeur, consentir à lui céder Naples et à lui
  sacrifier ainsi, malgré les liens de parenté et d'alliance, les Bourbons qui
  y régnaient ; s'ils peuvent encore payer la surenchère en lui abandonnant
  quelque part des Etats du Pape, jamais ils ne laisseront de bon gré se
  constituer en Italie un Etat indépendant et fort aux dépens des princes de la
  Maison impériale, dont les possessions sont comme des annexes de l'empire.
  Par cette folie d'une ambition inconsciente de ses moyens, incapable d'en
  mesurer l'effort possible, par cet aveuglement d'une suffisance qui le
  persuade à la fois de son génie stratégique et des dispositions militaires de
  son peuple, par cet entraînement d'une crédulité qui lui fait accepter sans
  contrôle — il est vrai que le contrôle est impossible — les promesses des
  sociétés secrètes, Murat, sans tenir aucune certitude au sujet de Naples, ni
  bien moins au sujet de Rome, s'expose à perdre tout ce qu'il possède, tout ce
  qu'il pourrait raisonnablement acquérir, pour suivre un rêve dont le moindre
  raisonnement lui eût prouvé l'inanité.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Ici l'abondance de documents inédits, pièces jusqu'ici ignorées du procès à
juger, m'obligera souvent à publier en entier des textes — particulièrement les
lettres de Murat et de Caroline à l'Empereur — qui sans doute alourdiront le
récit, mais dont il est indispensable que l'Histoire ait, à la fin,
connaissance. Pour certaines pièces déjà imprimées, je pourrai être plus
discret, quoiqu'il soit nécessaire que le lecteur en ait sous les yeux au moins
la substance.








[2]
Cette lettre falsifiée et portant la fausse date du 17 février 1814 fut
communiquée par M. de Blacas à lord Castlereagh avec l'attestation certifiée d'une
copie conforme, et par lord Castlereagh au Parlement d'Angleterre. Le texte a
été rétabli d'après des copies anciennes.








[3]
Cette lettre, qui a disparu comme la précédente des Archives françaises, a été
communiquée en copie certifiée conforme, avec des altérations et des
interpolations et la fausse date du 10 mars 1814, par M. de Blacas à lord
Castlereagh et par celui-ci au Parlement anglais.








[4]
Ce membre de phrase qui datait la lettre a été supprimé par M. de Blacas.








[5]
Voyez Napoléon et sa Famille, VII.








[6]
Le comte Pérignon cumule avec les traitements de maréchal, de grand-aigle, de
sénateur, sa dotation de 40.000 francs et son traitement de gouverneur de
Naples 100.000 francs — plus, comme un voit, les revenants-bons.








[7]
La lettre publiée par Colletta, II, 149, comme écrite en février 1813, que
Barras dans ses mémoires (IV, 453) donne comme très postérieure, est
nécessairement apocryphe. Ce n'est pas à dire que Murat ne l'ait pas fait
circuler à Naples pour attester son indépendance vis-à-vis de l'Empereur ; il
est possible même qu'il l'ait écrite, mais il est certain qu'il ne l'a jamais
envoyée.








[8]
16, 21, 23 avril. 18, 28, 30 juin.








[9]
De même que les lettres ci-dessus indiquées adressées à Jérôme et à Joseph,
celle-ci n'a pu être retrouvée dans aucun des dépôts publics. Elle a été
retirée, sous le second Empire, des Archives Nationales, comme lettre de
famille.








[10]
Murat ne s'est jamais corrigé d'écrire : Enémis
comme il prononçait. — Orthographe phonétique.








[11]
Le 23 octobre, Durand, mieux informé, écrira : Je suis
convaincu que la reine qui connaissait les relations avec l'Autriche n'avait
aucune connaissance des faits et des essais du côté de l'Angleterre. Je pense
qu'elle ne les approuverait pas.








[12]
Minute retirée des Archives comme celle de la lettre du 15 juillet.








[13]
Il y eut à Dresde, cela parait certain, mais on n'en a jusqu'à présent ni un
récit circonstancié, ni un détail précis — et il n'en reste comme de juste
aucune preuve écrite — un complot entre divers généraux pour enlever ou tuer
l'Empereur. À quel moment ? C'est ce qu'on saura quelque jour — et aussi si
Murat en était.








[14]
Il est remarquable que trois au moins des lettres los plus importantes écrites
par Murat à l'Empereur ont été trouvées dans tirs collections d'autographes. Il
est à espérer que celle-ci se retrouvera peut-être aussi quelque jour.








[15]
Voyez Napoléon et sa Famille, VII.








[16]
Murat dira, le 12 novembre, qu'il est arrivé dans la nuit du 2 au 3. Son
passage à Milan est attesté par deux lettres de lui ; son arrivée à Florence,
le 2 novembre à dix heures du matin, est annoncée par le Journal de l'Arno
; son passage à Rome, le 3 à dix heures du soir, est attesté par un rapport de
Norvins et une lettre de Miollis. En admettant qu'il soit parti de suite après
souper, il n'a pu arriver à Naples avant le 4 au soir, le Journal de Paris
du 17 donne la date du 5. — Pourtant, comme on verra, il existe une lettre de
Murat datée de Portici le 3. — Est-ce un lapsus volontaire ou involontaire ?


















 


XXX. — LA PERTE DE L'ITALIE.


30 janvier 1813 — 8 avril 1814.


 




 
II. — LE TRAITÉ DE NAPLES.
5 novembre 1813 — 13 février 1815.
 
Quelle est pourtant, à ce moment de novembre, la situation
  de ce royaume d'Italie que Murat convoite et-sur lequel il étend la main, et
  de quels éléments cette situation est-elle formée ? Quels rapports Murat
  a-t-il avec Eugène et avec Élisa et quelle est la forme des relations de
  ceux-ci avec Napoléon ?
 
Le 12 mai, l'Empereur, préoccupé à la fois des mouvements
  de troupes que l'Autriche faisait sur la frontière et du silence obstiné que
  Murat gardait au sujet de son contingent, a, de Dresde, expédié Eugène à
  Milan. Dans une de ces lettres officielles à l'Impératrice, Reine et Régente,
  qui ont remplacé le glorieux bulletin des précédentes campagnes, il a annoncé
  qu'il l'y envoyait pour remplir une mission spéciale
  et il a ajouté : Sa Majesté a été extrêmement
  satisfaite de la conduite que ce prince a tenue pendant toute la campagne : cette
  conduite a acquis au vice-roi un nouveau titre à la confiance de l'Empereur.
Le 15, Eugène a passé à Munich où il a vu son beau-père,
  le roi de Ravière, et, le 18, il est arrivé à Monza où il a retrouvé la
  vice-reine. Joie de se revoir après plus d'une année, et combien cruelle !
  car c'est un ménage d'amoureux. Mais, bien qu'il s'emploie à prouver à
  Auguste qu'il l'aime comme au premier jour — on en verra des marques onze
  mois plus tard — Eugène a autre chose à faire.
L'Italie est vide de soldats : elle a fourni trois corps à
  la Grande Armée, et, pour former celui que va commander Bertrand, on a fait
  marcher jusqu'aux maîtres ouvriers. Point de cadres : ceux que Napoléon avait
  renvoyés de Moscou sont enfermés dans Glogau ; c'est la conscription, elle seule,
  qui doit fournir tous les éléments de l'armée italienne nouvelle. Sur le
  papier, telle que Berthier l'y a jetée, elle fait encore assez bonne figure,
  grâce à des régiments provisoires qui devront venir de France, à des
  régiments croates qui, s'ils rejoignent, déserteront en masse, à des régiments
  napolitains qui ne paraitront jamais. En forçant la conscription dans le
  royaume, en recevant de l'Armée d'Espagne plus de trois cents officiers, et
  de l'Empire 31000 hommes, en poussant l'instruction d'une façon intensive
  pour se procurer des sujets, Eugène, en trois mois, de mai à août, est
  parvenu à mettre debout une armée qui compte 4.7000 hommes disponibles, peu
  solides, il est vrai, habillés à la diable, mais enfin armés, équipés,
  commandés et faisant figure de soldats. Dès le 15 juillet, cette armée a pu
  commencer son mouvement ; le 16 août elle gardait les deux grands débouchés
  de l'Italie par Laybach et Pontreba.
Les Autrichiens menaçant d'abord la Croatie où ils
  comptaient provoquer une insurrection qui se répercuterait sur les régiments
  croates employés à l'armée ou mis en réserve en Toscane, Eugène tenta
  vainement de s'y opposer, mais il avait affaire, à la fois, à 60.000 hommes
  de troupes réglées et à une sorte de levée en masse en Croatie, en Dalmatie,
  dans le pays de Raguse et aux bouches de Cattaro. Par suite, l'offensive lui
  était interdite et il fut réduit à une guerre de Positions telle qu'il
  pouvait justement y déployer ses qualités militaires, à une guerre de chicane
  telle qu'il la devait souhaiter à son armée pour l'aguerrir.
Secondé par des lieutenants tels que Grenier et Verdier
  qui avaient le commandement des quatre divisions françaises — ou réputées
  telles, car les conscrits des trois gouvernements généraux y
  figuraient—Eugène a livré, à Villach et à Feitstrig, des combats heureux,
  mais il n'a pu empêcher l'occupation de Fiume, et il a eu lieu d'être
  mécontent de son troisième lieutenant, le général Pino qui commandait les
  troupes italiennes et du général Bonfanti qui commandait la division de
  réserve. Il avait là de quoi prendre des inquiétudes, surtout au sujet de
  Pino. Il lui a donné permission de quitter l'armée en prétextant Sa santé et
  l'a remplacé par le général Palombini, qu'il croyait énergique et sûr ; à la
  division de réserve, il a mis son aide de camp le général Gifflenga. Plus
  tard, il a réorganisé l'armée en deux corps, l'un à ses ordres directs,
  l'autre aux ordres de Grenier.
Il tenait encore, quoiqu'avec peine, la ligne de la Piave,
  lorsque la défection de la Bavière le contraignit à une retraite qu'il
  commença le 27 septembre. Grenier arrêta à Saffnitz, le 7 octobre, les
  Autrichiens qui voulaient la précipiter et, le 11, il réunissait ses troupes
  dans la vallée du Tagliamento ; en même temps, Eugène s'établissait à
  Gradisca, et Gifflenga, obligé d'évacuer le Trentin, abandonnait à l'ennemi
  le pays de Cadore.
Ces combats n'avaient pas été sans affaiblir l'armée ;
  Eugène fit de nouveaux appels à la conscription italienne, et reçut encore
  quelques éléments de l'Armée d'Espagne ; mais il ne pouvait se dissimuler
  que, très prochainement, il devrait se retirer derrière l'Adige et que, en
  halle, l'effet de cette retraite serait désastreux. Il prit des mesures pour
  la défense de Patina-Nova et de Venise et tint encore douze jours sur l'Isonzo.
  Le 30, l'armée avait reculé sur la Piave et, du 1er au 4 novembre, elle
  s'établissait sur l'Adige. Eugène portait à Vérone son quartier général.
Les Coalisés qui avaient si bien réussi avec Murat,
  n'avaient pas manqué d'essayer la même tactique avec Eugène, et le roi de
  Bavière, prenant à cour les intérêts de son gendre et de sa fille, avait
  engagé à leur sujet, avec ses nouveaux alliés, une conversation, d'où Eugène,
  s'il le voulait bien, pouvait tirer la garantie d'un établissement en Italie,
  sinon la mise en possession du royaume entier. Le 15 octobre, le roi fit
  remettre à Eugène une lettre[1] où, par la
  proposition d'un armistice particulier, il ouvrait la porte aux négociations.
  Eugène répondit très nettement en affirmant son dévouement à l'Empereur. Il
  ne se contenta pas d'en faire part à celui-ci. La princesse Auguste, malgré
  les dégoûts qu'elle avait subis à son dernier voyage en France, tint à
  s'associer expressément à la protestation de fidélité de son mari. Eugène la
  renouvela le 27 octobre, se plaignant du mauvais
  esprit qui régnait en Italie et de voir son nom mêlé à des projets, à des
  combinaisons, à des espérances également absurdes... Où pourra-t-il épancher son indignation si ce n'est dans
  le cœur paternel ?
Au dire du commissaire général de police à Lyon, chargé de
  recueillir des renseignements près des voyageurs à l'infini qui quittent
  Milan, il existe en effet bien peu d'union entre les
  membres de la Famille impériale qui habitent l'Italie. Plusieurs de ces
  membres éprouvent ou témoignent des doutes sur la sincérité du dévouement du
  vice-roi à l'Empereur. A la fin du mois d'octobre, les ministres du royaume
  ont tous reçu une lettre, timbrée de Florence, dans laquelle ou les invitait
  à presser le prince vice-roi de se saisir de la couronne et on ajoutait que
  tous les bons Italiens se joindraient à eux. Cette lettre était, disait-on,
  un piège de ses ennemis et, dans des conjectures téméraires, on allait
  jusqu'à désigner la personne du rang le plus auguste comme lui ayant
  elle-même tendu ce piège.
C'est à ces bruits sans doute qu'Eugène avait fait
  allusion. Cette intrigue ne pouvait qu'ajouter aux difficultés chaque jour
  croissantes de sa position. Après les demandes qu'il avait faites, les ordres
  qu'il avait transmis et les réponses qu'il avait reçues, il ne pouvait
  compter sur un appui quelconque de la part de Murat ; il devait être
  convaincu, et il l'était en effet, que l'armée napolitaine, encore neutre,
  allait devenir ennemie. Il n'ignorait pas que, dans l'armée italienne, le roi
  de Naples s'était procuré des amis tout prêts à devenir des complices ; que,
  dans le royaume, l'aristocratie tout autrichienne, le clergé tout papalin,
  pouvaient quelque jour émouvoir des séditions qu'il n'avait aucun moyen de
  réprimer ; que les Anglais, par une propagande active en faveur de l'Italie
  indépendante, avaient jeté des semences de discorde qui, si elles pouvaient
  profiter à Murat, devaient paralyser ses efforts à lui, lieutenant de
  l'Empereur-Roi.
A Paris, il n'était rien moins qu'appuyé. Le duo de Feltre,
  qui semblait avoir gardé une confiance entière à ses amis Murat, s'étonnait à
  chaque lettre qu'Eugène ne demandât pas des troupes à la reine Caroline. Elle
  avait offert 10.000 hommes à Miollis ; que le vice-roi ne les lui
  réclamait-il ? Elle se fût empressée de les donner. A l'Empereur, Feltre
  écrivait pour dénoncer Eugène : Grenier. disait-il, se plaignait de lui ; la
  grande-duchesse Elisa s'adressait vainement à lui pour connaître les
  décisions de l'Empereur ; quant à lui, ministre de la Guerre, il ignorait si
  le vice-roi avait reçu des instructions générales pour la conduite des
  opérations ou s'il avait carte blanche. Il n'a pas
  besoin de mon avis, écrivait-il, puisqu'il ne
  me le demande pas.
C'était le moment (6
  novembre) où par les combats, les désertions, les garnisons laissées
  dans les places, l'Armée d'Italie, réunie sur la rive droite de l'Adige,
  était réduite à 32.000 hommes avec quatre-vingts bouches à feu. Avec ces
  forces singulièrement restreintes, le vice-roi allait avoir à affronter 60.000
  Autrichiens et éventuellement 35.000 Napolitains.
Tels étaient les renseignements que Murat avait pu
  recueillir lors de son passage à Milan : ils n'étaient certes point de nature
  à le détourner de ses projets.
***
Si rapidement qu'il eût traversé Florence, il avait pu
  constater le désarroi où était la grande-duchesse. Depuis le mois d'avril,
  elle était presque sans instructions de la part de l'Empereur ; réduite aux
  nouvelles des journaux et préoccupée à bon droit de l'état des esprits en
  Toscane, elle s'adressait à tous ses correspondants habituels pour avoir des
  renseignements : Lavallette pouvait en donner ; elle lui écrivait en
  confiance. A Savary, avec qui elle avait bien moins de liaison, elle écrivait
  : Je ne puis écarter toutes les idées d'inquiétude
  d'une guerre où Sa Majesté fait tant de si glorieux efforts. Ayez la bonté de
  me donner particulièrement de ses nouvelles aussi souvent que vous le pourrez.
En juin, elle a chanté des Te Deum à propos de
  Lutzen. Elle a donné en ce qui la concerne, à cette
  grande et heureuse cérémonie tout l'éclat et la solennité possibles. —
  La Toscane, a-t-elle écrit, a accueilli ces glorieuses nouvelles avec enthousiasme :
  l'on y est toujours dans la plus parfaite tranquillité et, comme elle se
  fonde sur une confiance entière en l'Empereur, il n'y a pas de crainte
  qu'elle puisse être troublée. Voilà dans son adulation, la phrase la
  plus terrible : Si la confiance disparaît, du même coup la tranquillité, et
  Élise ne répond plus de la Toscane.
En juillet, elle est allée prendre les bains de mer à
  Livourne, et, à son retour, elle a été surprise par une maladie qu'on a dit
  être le choléra-morbus ; non sans peine, elle en a triomphé ; mais elle est
  convaincue qu'elle peut tout surmonter, aussi bien le choléra que la révolte ;
  car, si bon qu'il fût en juin à son dire — l'esprit public est fort mauvais
  en juillet. J'ai pris, écrit-elle, toutes les mesures convenables pour prévenir les menées de
  la malveillance. L'Empereur, qui paraît avoir peu d'illusions, suggère
  pourtant de nouvelles précautions. L'opposition que rencontre à Florence le
  curé nommé par l'archevêque français, lui paraît de mauvais augure, et de
  Mayence, le 27 juillet, il enjoint à la grande-duchesse de prendre les mesures les plus vigoureuses pour contenir dès le
  premier moment cette résistance religieuse. Envoyez à l'île d'Elbe, écrit-il,
  tous les individus qui se seraient rendus coupables. D'elle-même,
  Elisa fait incarcérer deux députés de Livourne qui ont tenu des propos
  outrageants pour l'Empereur ; mais elle croit devoir s'en excuser : Votre Majesté, écrit-elle, me
  connaît assez pour être assurée que les mesures violentes ne sont pas dans
  mon caractère. Je ne me suis jamais départie du système de douceur qui
  convient aux Toscans. J'en ai fait surtout usage dans les circonstances
  difficiles.
Malgré le manque de troupes, l'entrée en lice des
  Autrichiens, même la défection de la Bavière, la tranquillité s'est maintenue
  mal que bien. Dès le mois d'octobre, Élisa a multiplié ses lettres à Clarke,
  implorant qu'on prit des mesures pour préserver la Toscane d'une invasion,
  cela, il faut dire sans grand résultat ; mais que faire ? on va au plus
  pressé.
 
Le passage du roi de Naples a été
  un éclair qui l'a réellement abasourdie. Si, le jour même, elle a fait
  bonne contenance, répétant, au dîner et le soir, des anecdotes sur le départ
  et le voyage du roi, les périls qu'il avait courus, les secours qu'il allait
  amener avant un mois, les 10.000 hommes qu'il établirait dans un camp à
  Bologne, les 30.000 qu'il conduirait sur le bas Pô, les miracles que feraient
  ses troupes sous ses ordres et comment les
  Napolitains sauveraient l'Italie pour leur roi ; si, le soir, elle a joué aux échecs, a peu parlé et a montré une grande
  gaité, elle n'en désire pas moins se soustraire à l'obligation de
  jouer cette comédie ; et, le 4 au matin, elle part pour Pise, avec le prince
  et une partie de sa cour. Elle ne compte revenir à Florence que pour le jour
  de l'an. Ce voyage ne fait aucune sensation parce
  qu'il a lieu tous les ans pendant les mois de novembre et de décembre.
Une fois à Pise, elle écrit à l'Empereur ; son optimisme
  est tombé. Elle avoue que les affaires d'Italie vont mal, que l'inquiétude
  est générale ; l'armée est retirée sur l'Adige ; des mouvements
  insurrectionnels se sont produits dans quelques départements du royaume. Le Rubicon a déjà envoyé sur nos frontières plusieurs
  bandes de brigands qui pillent et volent. Elle demande des
  instructions pour le cas où elle devrait quitter momentanément la Toscane.
  Car les régiments croates, presque l'unique force qui s'y trouve, ne sont
  rien moins que sûrs et les officiers ne demandent qu'à passer aux
  Autrichiens. Il est vrai qu'à son passage le roi de
  Naples lui a dit qu'il viendrait avec des Napolitains défendre l'Italie
  méridionale sur le Pô, mais, quoique décidée à lutter elle-même jusqu'à la dernière extrémité, elle se préoccupe de
  sa ligne de retraite. Devra-t-elle diriger des troupes sur Alexandrie, sur
  Gènes ou sur Rome ?
Cela est écrit le 10 : le 12, elle annonce que les femmes
  et les Français quittent la Toscane. J'ai fait,
  dit-elle, toutes les dispositions qui peuvent mettre
  Florence à l'abri d'un coup de main. Le prince de Lucques s'y maintiendra de
  sa personne tant que des forces supérieures ne l'obligeront pas à l'évacuer ;
  alors, il se retirerait à Livourne ; pour moi, je suis bien décidée à ne
  quitter le grand-duché que dans le cas où l'ennemi occuperait Florence et à
  me retirer par Piombino à l'île d'Elbe où j'attendrais avec sécurité le terme
  de ces succès éphémères.
Il n'empêche qu'elle aimerait bien être rassurée ; elle
  n'a de nouvelles, ni de Paris, ni de Naples. J'imagine,
  écrit-elle le 13 à Borghèse, que le roi et ma sœur
  m'avaient écrit par un courrier à moi que j'avais envoyé à ma sœur et qu'on me
  dit avoir été assassiné à son retour. J'aurais peut-être appris par là si le
  roi mettra à exécution le projet dont il avait parlé, de venir avec 40.000
  hommes établir son quartier général à Bologne.
On ne doit rien craindre en
  Italie, écrit l'Empereur le 18, et il n'abandonnera pas le pays. Le prince d'Essling se rend de Toulon à Gênes, avec 3.000
  hommes. Répandez, écrit-il à Elisa, que le
  maréchal arrive avec une armée de 20.000 hommes et qu'une armée de 10.000
  hommes se réunit à Alexandrie et à Turin. Pour les Croates, rien de plus
  simple que de les envoyer en Corse, d'où les navires qui les auront
  transportés rapporteront leurs fusils. Il y a bon parti à tirer des 3e et 4e
  bataillons du 112e. A la vérité, ils n'existent pas encore : Les cadres viennent de la Grande Armée en Toscane, mais je
  crois, dit l'Empereur, qu'il en arrivera peu
  de chose. Vous les compléterez avec les conscrits qui sont dirigés sur la
  Toscane pour ce régiment et qui doivent avoir passé à Turin.
Voilà les éléments de résistance : ils suffisent à son
  compte. Défense de bouger. Dans tous les cas,
  écrit-il, quand même l'ennemi arriverait sur le
  Mincio, vous ne devez pas quitter la Toscane ; l'ennemi ne pourra pas faire
  de détachements considérables quand il sera tenu en respect par le vice-roi
  et tant qu'il n'aura pas gagné une grande bataille.
Ses instructions sont impératives et il les renouvelle en
  ces termes : Quand bien même le vice-roi quitterait
  le Mincio et l'Adda, la grande-duchesse doit rester à Florence. L'ennemi ne
  peut y envoyer qu'un détachement de son armée. D'ailleurs, si la
  grande-duchesse était forcée, elle se replierait sur Naples.
Que faire donc ? Rester à Pise, où la saison ne la favorise guère, où les brouillards, la pluie et les
  vents ne lui laissent pas apprécier la douceur du climat et jouir de la belle
  promenade du Lung'Arno. Elle y est assez au calme pourtant, ne
  recevant, eu dehors des lettres d'affaires des ministres, que les nouvelles
  du Moniteur. Mais, à ce moment même,
  lorsqu'elle est armée seulement de la fidélité de ses Croates, du bruit de
  l'arrivée de 20.000 hommes et des cadres futurs des deux bataillons du 112e ;
  lorsque, au désir de l'Empereur, elle devrait, avec de telles forces, envoyer
  de fortes colonnes dans le département du Rubicon et le pacifier, le général
  autrichien Nugent débarque, le 15, vers les embouchures du Pô, avec 3.000
  hommes, Autrichiens, Anglais, Calabrais, s'empare des deux forts de Goro et
  de Velano, marche sur Ferrare, y entre le 20 sans coup férir et pousse ses
  avant-postes jusqu'à Malalbergo. Elisa, sur la première nouvelle, a quitté
  Pise et s'est rendue à Florence, qu'elle a trouvé, écrit-elle le 23, dans le
  plus grand calme. L'estafette a passé librement ; la route de Modène à
  Bologne n'a pas été interceptée, et l'on ajoute, prématurément il est vrai, que,
  devant les trois bataillons qu'Eugène a détachés sous les ordres du major
  Merdier pour reprendre Ferrare, les Autrichiens se sont rembarqués.
Élisa croit donc avoir assez fait en tenant des discours
  rassurants aux principaux fonctionnaires, et en ordonnant
  de hâter l'organisation de la garde nationale à Florence en la composant
  uniquement de Toscans, les officiers surtout ; elle repart dans
  l'après-midi du 23 pour Pise, laissant derrière elle, jusqu'à la fin de la
  crise, le prince Félix.
 
Ainsi Élisa manque-t-elle au passage un vieil ami qui
  arrive à Florence le 24 après minuit. Est-elle instruite qu'il va venir et,
  par ce départ précipité, a-t-elle voulu éviter jusqu'à l'apparence d'une
  entente, ou faut-il y voir seulement une coïncidence ? N'est-il pas
  surprenant pourtant, étant donnée la liaison établie entre Fouché et Élisa,
  que celle-ci n'ait pas été avisée de la venue de celui-là et que Fouché ne
  trouve, pour le recevoir et l'entretenir, la nuit presque entière, que le
  préfet de l'Arno, le baron Fauchet, déjà fort suspect, et Lambert, secrétaire
  des commandements de la grande-duchesse, son affidé le plus intime ?
Le 10 mai, en grand mystère, l'Empereur a appelé Fouché à
  Dresde ; il lui a destiné le gouvernement de la Prusse qu'il croit reconquise
  ; puis, cet espoir échappant, il l'a, semble-t-il, employé en éclaireur aux négociations
  avec Metternich. Au moins, Fouché s'en est vanté, et, les choses ayant
  échoué, s'est plaint comme de juste d'avoir été desservi par Maret. Dans son
  ardeur à s'entremettre, il s'est mêlé d'écrire à Murat, qui n'avait pas
  besoin de ses avis pour venir à Dresde, et à Bernadotte près duquel il a
  totalement échoué.
Vers le 17 juillet, après la crise finale de la folie de
  Junot, l'Empereur s'est trouvé avoir à pourvoir au gouvernement général des
  Provinces Illyriennes. Ne voulant pas que Fouché retournât à Paris où il
  pourrait nouer des intrigues, il l'a envoyé à Laybach comme à un poste
  d'observation d'importance majeure. En route, Fouché s'est arrêté à Prague où
  il a tenté de reprendre quelque entretien avec Metternich, au sujet d'une
  paix possible, non plus avec Napoléon, mais avec la Régente et Napoléon II.
L'Empereur, pour qui les liens de famille restent les
  seuls résistants et durables, ne saurait admettre que l'empereur François
  puisse abandonner sa fille et son petit-fils et l'on ne voit pas pourquoi,
  ayant laissé Talleyrand dans le Conseil de régence, il hésiterait par la
  suite à y introduire Fouché[2].
A Gratz où il a passé ensuite, Fouché a vu Louis, l'a mis
  au courant de la prochaine défection de l'Autriche et l'a acheminé vers les pays demeurés neutres, sinon vers
  la France. Chemin faisant, il a observé la mobilisation de l'armée, l'état
  des finances et n'a pas manqué de proposer à l'Empereur, pour atteindre le
  crédit de l'Autriche, les moyens de police qui lui sont familiers, tels que
  la fabrication, l'expédition et l'émission de faux billets de banque, —
  procédé d'ailleurs que les Anglais ont été les premiers à mettre en pratique.
En même temps qu'à l'Empereur, Fouché, selon les ordres
  qu'il a reçus, transmet à Eugène les renseignements
  militaires qu'il a pu se procurer.
Arrivé à Laybach le 29 juillet, il y a trouvé un dénuement absolu, de continuels affronts de la part des
  Anglais, un espionnage et des correspondances admirablement organisés par les
  Autrichiens, un déplorable esprit public. Il a réformé la police,
  fondé un journal, arrêté quelques suspects, et, d'accord avec le général
  d'Authouard qu'Eugène a envoyé pour commander les troupes, il a proclamé
  l'état de siège à Cattaro et à Raguse. Votre Majesté
  connaît mon activité, écrit-il à l'Empereur ; elle
  peut être bien convaincue que je ne néglige aucun des moyens qui sont en ma
  puissance. A la vérité, le sénateur, ministre
  d'état, gouverneur général ne fait guère que de la police ; encore peu
  de temps : un mois à peine. Après avoir, le 23 août, écrit d'un général à
  l'Empereur : il sait braver un coup de canon et il
  fuit devant des fantômes : c'est une disposition funeste que cette faiblesse
  d'esprit qui porte à accueillir tous les bruits, lui-même, le 21,
  évacue Laybach et prend la résolution de se rendre à
  Trieste pour y calmer l'inquiétude et pour y empêcher la confusion.
  Cela est un noble prétexte et le ci-devant oratorien ne s'effraie point
  aisément des spectres.
Au moins le départ de Son
  Excellence ne pouvait être effectué dans un moment plus favorable et
  Son Excellence en donne elle-même cette justification sans réplique : Je me porte là où il n'y a point de forces, afin de faire
  croire à l'ennemi qu'il en existe une ; mais l'ennemi ne s'y laisse
  pas prendre, et, Trieste étant menacé, le duc d'Otrante s'empresse de quitter
  la ville, car, dit-il, il ne serait pas utile que je
  tombasse dans leurs mains ; cet événement ne saurait que servir de trophée à
  l'ennemi. Le 28 septembre, il est à Goritz et, peu à peu, précédant
  les troupes en retraite, il s'achemine vers l'Italie ; le 3 octobre, il est à
  Udine, le 9 à Venise. De Venise, il vient à Bologne d'après
  l'invitation du prince vice-roi. Il y apprend, à son arrivée, le passage du roi de Naples et des nouvelles de l'armée.
  Le 6 novembre, il écrit à l'Empereur pour l'assurer de son entier dévouement
  et flétrir les infâmes Alliés ; mais, en même
  temps, reste-t-il oisif ? S'il est vrai que, le 13, il y reçoive La Vauguyon,
  allant à Rome, qu'il le réunisse à dîner au général Pino qu'il a connu à Laybach
  et qui, renvoyé de l'armée, est en hostilité déclarée avec Eugène, n'y a-t-il
  pas lieu de penser que ce grand artisan d'intrigues en a conçu une nouvelle ;
  au moins qu'il cherche à se raccrocher et à s'entremettre dans celle dont il
  a saisi quelques fils ?
Nul homme aussi habile à se parer des plumes d'autrui à
  l'en croire, lui seul a tout imaginé, tout prévu, tout conduit ; si les
  choses tournent bien, c'est par lui ; mal, c'est qu'on ne l'a pas suivi. A
  les regarder de près, ses moyens sont pauvres et l'invention y manque. Dans
  la police, il a réussi assez, grâce à des auxiliaires excellents ; dans la
  politique, il a échoué, chaque fois qu'il a voulu prendre des rôles de diplomate,
  parce qu'il les a joués en policier. Il n'a ni vues générales, ni idées
  d'ensemble, ni connaissances économiques, ni relations personnelles. Il ne
  sait pas plus les hommes que les choses. Il voit court parce que son regard
  est constamment arrêté par le mur de sa fortune ; il ne donne même pas le
  change sur ses mobiles ; il subordonne tout à lui-même et cela se voit.
  Garder sa tête, sauver son argent, conserver ses titres et ses places, c'est
  tout. L'Empire s'écroule, la France peut lui être fermée, par l'Empereur s'il
  reste, par les Bourbons s'ils rentrent — il a été des premiers à dénoncer les
  menées royalistes — et, pour lors, l'Italie peut lui devenir un refuge, non
  pas une Italie napoléonienne, mais une Italie unifiée sous le sceptre de
  Murat, son ancien complice, agréée et reconnue par les coalisés. Il a là deux
  bons amis, Elisa et Murat, un ennemi, Eugène. Avec lui, il y a toute
  l'affaire du divorce qu'un fils n'oublie pas. De plus, Eugène parait fidèle à
  l'Empereur et engagé avec lui. Rien donc à faire de ce côté. Avec Murat au
  contraire, nul risque à reprendre d'anciennes conversations et, si Elisa veut
  s'y mêler, elle peut être utile et sera la bienvenue.
Fouché est certain de s'entendre à mi-mot avec Murat ; il
  correspond avec lui et échange des nouvelles. Ce commerce, dont on connaît à
  peine quelques traces, est suivi de longue date, car, dans les lettres, point
  de préliminaires, l'on va aux faits. Le 11 novembre, Murat écrit que son
  retour à Naples a paralysé le mauvais effet causé dans la Basse-Italie par le
  dernier Bulletin de l'Empereur ; qu'il met ses troupes en mouvement pour la
  couvrir et faire diversion aux succès des armées autrichiennes qui suivent le
  vice-roi. Les nouvelles qui arrivent de France,
  ajoute-t-il, sont bien sinistres et les esprits sont
  à Rome dans une grande agitation. Je désire bien vous trouver encore à
  Bologne et cependant je voudrais vous savoir auprès de l'Empereur. C'est bien
  maintenant qu'il a besoin des conseils de ses amis ; c'est bien aujourd'hui
  qu'il doit éloigner tous les flatteurs.
Ce sont là des phrases convenues ; en parlant de leur
  dévouement à l'Empereur, Murat, comme Fouché, savent ce qu'ils disent.
  L'accord est si bien établi entre eux que, le 22, Murat expédiant à Bologne
  le général Colletta, avec mission de s'entendre avec le général Pino et les
  autres généraux italiens qui pourraient se trouver dans la ville, lui
  recommande d'abord de faire visite à Fouché qu'il y croit encore.
Mais l'Empereur en a autrement décidé. Sans doute
  estime-t-il, malgré toutes les raisons qu'il aurait de se défier de Fouché,
  que celui-ci, ne pouvant trouver que lui pour le protéger n'ayant de recours
  pour sa fortune qu'à celle de l'Empire, perdu par son vote régicide et ses
  tueries proconsulaires si les Bourbons reviennent, est enchaîné à la fidélité
  ; vu les complicités d'autrefois avec Murat, il peut être un intermédiaire
  utile, au moins un observateur impartial et, par lui, l'on saura à quoi s'en
  tenir.
D'ailleurs, Napoléon n'a personne en Italie dont il puisse
  disposer qui puisse avoir sur Murat l'ombre d'une influence. L'idée qu'il
  eut, à Mayence, d'envoyer Belliard, continue à l'obséder, mais Belliard n'est
  point guéri de sa blessure de Leipzig ; c'est pourquoi, ne voyant que Fouché,
  lequel est sur place, il lui a écrit le 15 novembre, qu'il désire que, dans les circonstances actuelles, il se rende en toute
  diligence à Naples pour faire sentir au roi l'importance qu'il marche avec
  25.000 hommes sur le Pô. Vous le ferez aussi connaître à la reine,
  dit-il, et vous ferez tout votre possible pour que,
  dans le pays, on ne se laisse pas fourvoyer par les promesses fallacieuses de
  l'Autriche et par le langage mielleux de Metternich. Le mouvement de l'armée
  napolitaine sur le Pô est de la plus grande urgence. Il est très fâcheux qu'une
  partie de cette armée n'y soit pas venue dis le début de la campagne, elle
  aurait pu aider à donner une autre tournure aux affaires. On arme et on
  marche de tous côtés en France. La circonstance est majeure. Vous prendrez le
  parti, soit de revenir avec l'armée napolitaine si le roi est fidèle à
  l'honneur et à la patrie, soit de vous en revenir en toute diligence à Turin
  où vous trouverez de nouveaux ordres. Passez par Florence et Rome et donnez à
  tous ces gens-là les ordres que peuvent exiger les circonstances.
Fouché, qui a quitté Bologne le 20, rencontre à Parme, le
  21, le courrier de l'Empereur : Il écrit aussitôt à Murat pour le presser
  d'arriver à Bologne, renouvelant, moins à l'adresse de Naples qu'à celle de
  Paris où il envoie copie de sa lettre, les expressions de son inaltérable
  dévouement. De Parme, il vient à Florence où il ne trouve point Elisa, arrive
  à Rome le 27 à huit heures du soir et repart à onze pour Naples avec toute sa
  famille, après avoir soupé clans un hôtel de la place d'Espagne[3]. A Norvins venu
  lui présenter ses hommages, il dit seulement qu'il
  allait voir le roi et reviendrait avec lui à Rome le 5 ou le 6, que
  l'Empereur allait venir à l'Armée d'Italie pour en prendre le commandement
  avec celle de Naples.
Le 30 novembre, il est à Naples.
***
Depuis vingt-cinq jours qu'il est rentré dans sa capitale,
  Murat a fait de la besogne. Dès le lendemain de son arrivée, le à il a tenu,
  en son conseil d'État, un discours qui ne laisse aucun doute sur ses
  intentions. Il a parlé de la situation de l'Europe,
  des disgrâces de l'armée française, de la chute assurée et prochaine du Tarif
  continental, de la satisfaction qu'il éprouvait, après tant de hasards, à se
  retrouver parmi ses sujets, du besoin de ranimer le commerce du royaume et
  d'établir sur des bases solides sa prospérité intérieure. C'est la
  dénonciation de l'alliance française ; à soi seul l'adhésion à la Coalition :
  rompre le Blocus continental, c'est briser le système impérial.
Murat, qui fait un tel pas, croit-il que l'Empereur l'ignorera
  — et aussi cet ordre du jour qu'il adresse à ses soldats : L'Armée napolitaine ne se verra plus exposée à l'avenir à
  aller combattre dans ces climats rigoureux pour lesquels elle n'est pas faite
  et ce n'est plus qu'en Italie qu'elle pourra être appelée pour la défense et
  l'indépendance de la patrie ?
Cela est à deux fins, il est vrai : Ne pourrait-il point
  justifier à Paris, par son zèle pour l'Italie, ses attaques contre la
  politique française ? D'ailleurs, il pense sans doute qu'on n'en saura rien, tandis
  qu'on y lira dans le Moniteur napolitain : Le roi a
  profité de la retraite de l'armée pour aller, avec la permission de
  l'Empereur, embrasser sa femme et ses enfants et retournera à l'armée dès
  qu'on y aura besoin de ses services. Et, non content de cette
  déclaration officielle, il a écrit à Belliard : A
  propos de guerre, la ferons-nous encore ? L'Empereur daignera-t-il m'appeler
  et aurai-je encore le général Belliard ? J'en conserve l'espoir et je ne
  désire aujourd'hui que l'occasion nouvelle de donner à l'Empereur des preuves
  irrécusables de mon dévouement.
Voilà pour la France ; voici pour l'Autriche : Dès le 5,
  Gallo, après avoir raconté à Mier comment, de la cour de Vienne — ou plutôt
  du quartier général, — le roi attend une réponse que doit apporter Pescara,
  lui exprime le désir qu'il reste à Naples, au moins jusqu'à l'arrivée de
  cette réponse qui doit décider des arrangements à
  prendre entre les deux cours. — Le roi,
  lui déclare-t-il, veut mettre à exécution les
  intentions qu'il avait depuis longtemps communiquées à l'Autriche et que de
  malheureux incidents ont empêché d'exécuter. Il veut faire cause commune avec
  les Alliés. Il ne s'agit maintenant que de s'entendre sur la manière et sur
  les avantages que le roi peut en retirer.
La surenchère seule est en cause ; la défection est
  acquise. Le 6, lorsque Gallo s'ouvre à Mier sur les compensations que le roi
  désire, Mier répond nettement que le roi a demandé, par le prince Cariati,
  qu'il conservât le royaume de Naples ; il a dit qu'il renoncerait à la Sicile
  et ne visait aucune acquisition ; qu'il souhaitait de l'Autriche une garantie
  qui assurât son existence future et qu'il était prêt, par contre, à soutenir
  la marche des Alliés, s'il le fallait, de toutes ses forces militaires : ce
  sont là les termes qu'il a employés et qui font foi. Jusqu'ici il n'a rien
  fait pour les Alliés que les combattre de sa personne. A présent que les Français
  sont en retraite sur tous les points, de quelle utilité sera le roi ? Cela ne
  laisse pas d'être logique et Gallo s'en trouve si embarrassé qu'il rompt
  l'entretien.
Il le reprend le 7, à la promenade où, comme par hasard,
  il rencontre Mier : d'abord il lui demande d'attendre l'arrivée de Pescara,
  puis, familièrement et sans avoir l'air d'y attacher plus d'importance qu'il
  ne faut, il raconte qu'il lui est venu, le matin
  même, en causant avec le roi, une idée qui, si elle pouvait s'exécuter,
  unirait pour jamais les intérêts de Naples et de l'Autriche. C'est un double
  mariage entre le prince Achille et une archiduchesse, la princesse Lætitia et
  un archiduc. Gallo a bien soin d'ajouter que cette idée — si
  intelligemment pressentie par Durand dès le 11 septembre. — lui est
  personnelle, que Mier n'en doit faire en ce moment aucun usage, seulement
  sonder le terrain quand il sera rendu près du comte Metternich ; puis, Mier
  ayant objecté qu'un tel projet est bien prématuré, Achille ayant douze ans et
  Lætitia onze, Gallo s'empresse de battre en retraite, ayant seulement jeté
  l'idée qui, comme on a vu, vient d'abord de la reine. Le 7 au soir, il y a
  cercle à la cour et grande affluence ; le roi qui, depuis sou retour, cherche
  toute occasion de se rendre populaire, parcourt
  toutes les salles en adressant des paroles pleines de bonté à plusieurs
  personnes et, ensuite, il se rend au théâtre Saint-Charles avec son
  auguste famille pour y recevoir les applaudissements des spectateurs.
Le 8, le roi qui, pour attendre Pescara, a remis de jour
  en joie de rencontrer Mier, se décide à le recevoir secrètement, à onze
  heures du soir, dans la maison du grand maréchal. Il débute par raconter ses
  négociations avec l'Autriche, les allées et les venues de ses agents au
  quartier général. J'ai quitté l'armée française,
  dit-il, conformément au désir de l'Autriche et de
  l'Angleterre ; je suis décidé à ne pas fournir les troupes qu'on me demande ;
  mon parti est pris ; je veux m'unir aux Alliés, défendre leur cause,
  contribuer à chasser les Français de l'Italie et j'espère qu'on me fera
  participer aux avantages qui devront en résulter. Je promets de renoncer franchement
  à mes relations avec la France ; je veux me lier avec l'Autriche, et agir
  entièrement dans ses vues, pourvu qu'elle me soutienne en toute occasion et
  me procure des avantages indispensables, si elle veut que je ne lui sois pas
  à charge et puisse au contraire lui être utile. Et il expose ses
  prétentions : S'il renonce à la Sicile, il est juste
  qu'on lui donne quelque chose à sa convenance. Que l'Autriche porte sa
  frontière sur l'Adige, le Pô ou le Mincio, qu'elle place en Italie des
  princes intermédiaires, il n'y contredit pas
  ; mais, si l'Autriche tient beaucoup à rétablir le Pape, est-il indispensable que le Pape ait sa résidence à Rome ?
  Ne pourrait-on le transférer dans une autre ville de l'Italie ou de
  l'Allemagne ? Et, sur les objections de Mier, il réplique : Si l'on
  veut absolument replacer le Pape sur son ancien siège, est-il nécessaire
  qu'il possède la même étendue de pays ? La ville de
  Rome, avec un joli arrondissement, un bon et sûr revenu et beaucoup d'encens,
  devrait suffire au Saint-Père.
Il sent que, pour faire passer une telle demande, il doit
  donner des gages. Demain, dit-il, paraitra le décret qui annule toutes les ordonnances qui
  ont rapport au Blocus continental. J'ouvre mes ports à tous
les vaisseaux neutres ou amis...
  Cette mesure antifrançaise doit nécessairement me
  brouiller avec l'Empereur Napoléon, mais mon parti est pris ; je veux suivre
  la marche des puissances alliées et me joindre à leur système.
Il arrive enfin à exposer le plan qu'il a conçu depuis six
  mois pour trahir la France et en même temps conquérir l'Italie ; il sent fort
  bien qu'il doit le faire agréer par l'Autriche, de façon qu'elle ne prenne
  pas de soupçons sur ses desseins ultérieurs et qu'elle lui laisse les mains
  libres. J'ai déjà, dit-il à Mier, donné des ordres pour mobiliser 30.000 hommes de mes
  troupes. Elles pourront être sur le territoire français avant la fin du mois.
  Elles y entreront sous le prétexte de garantir les frontières de mon royaume
  et y maintenir la tranquillité, mais, au fond, c'est pour être plus à portée
  d'agir de concert avec l'armée autrichienne quand nous nous serons entendus
  sur les conditions de cette opération. Pour cela, il compte sur Mier
  qui sera revenu du quartier général et sur l'arrangement qui sera conclu. Alors, dit-il, les deux
  armées agiront d'un commun accord pour chasser les Français de l'Italie
  ; et, comme, après qu'il est revenu sur les avantages qu'on doit lui faire et
  les agrandissements territoriaux qu'il réclame, Mier lui demande s'il entre
  sur le territoire français comme ami ou comme ennemi : J'entrerai, répond-il, sur
  territoire français comme ami, et je ferai semblant de l'être aussi longtemps
  que la chose ira ; mais vous concevez qu'il est impossible que la chose dure
  longtemps. Je tâcherai d'avancer ce moment pour avoir les mains libres. J'avancerai
  avec mes troupes vers le Pô où j'espère rencontrer votre armée et faire ma
  jonction avec elle ; et il ajoute, après beaucoup dé compliments à
  lier : Sûr du côté de la mer, je peux joindre l'armée
  autrichienne avec 50.000 hommes de mes troupes. J'ai beaucoup de partisans en
  Italie et ma présence ne pourra qu'y faire du bien à la cause des Alliés. Enfin, lorsque Mier prend
  congé, Murat lui demande de voir la reine avant son départ : Parlez-lui franchement, lui dit-il, faites-lui bien comprendre la situation des affaires. Elle
  a de la confiance en vous. Vos discours ne pourront que raffermir ses bonnes
  dispositions. Murat était-il donc un ironiste ?
Deux jours après, Gallo, pour lever tous les doutes que
  Mier pourrait conserver et surtout pour l'engager à reconnaître les prétentions
  du roi, lui propose de conclure une convention dans
  le sens des ouvertures dont le roi l'a chargé pour son gouvernement.
  Cette fois, la malice est trop grosse et Mier ne se laisse pas prendre, mais
  la proposition subsiste.
Le 9, un parlementaire anglais a été admis dans le port :
  Bentinck, qui est allé se faire battre en Espagne, au col d'Ordal, par le duc
  d'Albuféra et dont la descente a misérablement échoué, est revenu en Sicile.
  Le 10, Murat lui expédie Schinina pour négocier un armistice et des
  arrangements préliminaires pour le commerce des deux pays ; le 11, il rend
  son décret rompant le Blocus continental. Toutefois, il ne prononce pas le
  mot : La situation du commerce, explique-t-il
  dans le préambule, exige que l'exportation du
  superflu soit favorisée et que l'agriculture et l'industrie soient
  encouragées ; il veut pas seulement prévenir
  que toutes les productions étrangères dont, le pays a besoin ne manquent pas,
  mais aussi mettre des termes aux introductions secrètes, et c'est
  pourquoi il ouvre ses ports aux navires de toutes les nations.
 
Ces considérants, d'ailleurs aussi pauvres d'idée que de
  style, ont pour objet de tromper Napoléon sur la portée de la mesure qu'il
  prend. Murat a besoin de le tenir au moins dans l'incertitude jusqu'à ce
  qu'il ait mis la main sur les places occupées par les Français et qu'il se
  soit avancé le plus loin possible tant que la chose
  ira — sur le territoire de l'Empire et du royaume d'Italie.
Avec Durand, il semble avoir renoncé à des précautions
  désormais oiseuses. Il ne l'a point vu depuis son retour ; il ne l'a pas même
  fait inviter au grand bal qu'il a donné le 9. A quoi bon le ménager ? Durand
  y voit clair ; s'il n'apprend rien de positif, il suit avec une extrême
  sagacité la marche des événements ; il devine ce qu'on lui cache, mais il
  n'en saurait fournir des preuves. C'est de l'Empereur que viendront les
  ordres et l'Empereur est loin. Tant que Durand et Norvins en seront réduits
  aux inductions, aux allégations, aux rapports policiers, l'Empereur, qui ne
  saurait se faire à l'idée que Murat, et surtout Caroline, puissent le trahir,
  qui espère tout de l'intervention de Murat, qui attend avec une impatience
  fébrile le renfort que 30.000 Napolitains doivent apporter à l'Armée
  d'Italie, ne commandera pas qu'on se mette en défense contre eux ; il leur
  laissera prendre ses arsenaux, ses magasins, ses forteresses ; peut-être même
  rangera-t-il ses soldats sous les ordres du roi de Naples. C'est donc
  l'Empereur que Murat doit tromper ; c'est de l'Empereur que Murat doit le
  plus longtemps prolonger l'erreur ; c'est de l'Empereur aussi qu'il doit
  obtenir les moyens de s'emparer sans coup férir de l'Italie, pour en traiter
  ensuite avec l'Autriche et les Alliés sur la base de l'uti possidetis.
Et c'est pourquoi le 12, il adresse à l'Empereur deux
  lettres[4]. La première a
  pour objet de prévenir reflet que ne saurait manquer de produire le décret du
  11 : Sire, écrit-il, j'apprends
  que Votre Majesté est heureusement arrivée à Mayence et je m'en réjouis de
  tout mon cœur ; Dieu veuille que l'ennemi soit raisonnable et écoute vos
  propositions et que la paix nous soit donnée. Votre Majesté trouvera ci-joint
  un décret sur le commerce avec les neutres ; et, quand bien même je n'aurais
  pas eu votre consentement avant mon départ de l'armée, la nécessité, le
  besoin de mes finances, le vœu de mes sujets exprimé avec trop d'énergie,
  m'auraient forcé à cette mesure. Vous remarquerez qu'il ne s'agit que de
  denrées coloniales et que les marchandises anglaises continuent à être
  prohibées. Sire, l'Italie est en ce moment un véritable volcan ; Dieu veuille
  en arrêter l'explosion. Elle serait terrible. Je me trouve et vais me trouver
  bien embarrassé. Envoyez-moi bien vite vos instructions. Je serai toute ma
  vie votre meilleur ami.
Pourquoi cette lettre en préface de l'autre ? Pourquoi
  cette division en deux parties ? Peu importe. Voici la seconde lettre qui
  prend toute sa valeur si on la rapproche du rapport de Mier sur la
  conversation qu'il a eue avec le roi le 8. Alors, Murat exposait à l'usage de
  l'Autriche son projet d'invasion en Italie ; à présent, c'est le même projet
  à l'usage de Napoléon :
Sire, écrit-il, j'arrivai ici dans la nuit du 2 au 3 et j'ai voulu bien
  connaître l'état des choses avant d'écrire à Votre Majesté. Elle peut donc
  compter sur la vérité de ce rapport.
J'écrivis à Votre Majesté de
  Milan, mais, crainte que ma lettre ne soit perdue, je lui en envoie ci-joint
  une copie, j'en ferai autant à l'avenir de toutes les lettres que je lui
  écrirai.
Je trouvai l'Italie fort alarmée
  de la retraite du vice-roi et des progrès effrayants des Autrichiens. Le
  découragement et la terreur étaient à leur comble, d'autant plus que les
  événements de Leipzig commençaient à y être connus. Les membres du
  gouvernement faisaient leurs paquets et tout le monde était persuadé que les
  Autrichiens allaient bientôt arriver à Milan. Je cherchai à rassurer les
  esprits et je déclarai à tout le monde que j'allais marcher à la tête de
  40.000 hommes. Cette promesse parut rassurer et, depuis, chaque courrier
  m'apporte ici l'expression du désir qu'on a de me voir arriver promptement à
  Bologne. Les départements de la Romagne refusent de fournir leur contingent
  et on nous les dit en armes : on nous annonce en même temps que le vice-roi
  s'est retiré derrière l'Adige et qu'il a son quartier général à Villafranca ;
  qui empêche alors que l'ennemi ne jette des partis sur la rive droite du bas
  Pô et ne vienne appuyer ces premiers mouvements d'insurrection ? L'ennemi ne
  trouvera les provinces de l'État romain et de la Toscane que trop bien
  disposées à les imiter et cette première étincelle de révolte peut devenir un
  incendie général pour toute l'Italie ; si enfin l'ennemi passe le Pô, je puis
  être sans communication avec la France et avec l'Armée d'Italie, et
  cependant, dans ce cas, je devrais marcher avec mon armée pour pacifier ces
  provinces, et je ne me crois pas autorisé à pénétrer sur le territoire
  impérial ou italien avec mon armée. La malveillance qui s'attache toujours à
  me poursuivre resterait-elle alors inactive et ne me ferait-on pas un crime
  d'avoir violé le territoire de Votre Majesté ? [Cependant[5], comme Votre Majesté me dit, en me séparant d'elle, de
  faire ce que je voudrais, et qu'en restant ici on ne puisse pas m'accuser
  d'être d'intelligence avec vos ennemis en les laissant agir sans les
  inquiéter, je vais mettre mon armée en mouvement.]
Je n'ai pas trouvé les provinces
  de mon royaume animées d'un meilleur esprit et les Anglais y avaient soufflé
  avec succès des principes et des sentiments contraires au gouvernement. Ses
  ennemis commençaient à ne plus garder de mesure et ses véritables amis
  étaient consternés. Des placards, des proclamations révolutionnaires se
  trouvaient affichés toutes les nuits dans presque toutes les villes de la
  Calabre ; des nouvelles de ma mort ou de mes blessures s'y succédaient
  rapidement et le silence de vos journaux sur mon existence, qui semblait
  accréditer ces bruits, n'a pas peu contribué à ce changement si
  extraordinaire dans l'opinion publique. On ne parle partout que des défaites
  de la Grande Armée ; partout on exagère ses malheurs. En faut-il davantage
  pour exalter des têtes méridionales, pour révolter des peuples avides de
  nouveautés, qui n'aiment pas les Français et qui ne rêvent que réunion de
  toute l'Italie ?
Je joins à ma dépêche quelques
  rapports du général Manhès, ainsi que des placards envoyés de Calabre. Il est
  bien permis de dire, Sire, qu'on n'est pas seulement ici près des volcans,
  mais bien sur des volcans. Cependant, comme je suis persuadé que je ne puis
  tarder à recevoir quelque instruction de Votre Majesté sur la conduite que
  j'aurais à tenir, soit que les Autrichiens passent l'Adige et poursuivent
  leurs succès sur le haut Pô, soit que l'insurrection interrompe momentanément
  mes communications avec la France et l'Italie, je vais m'occuper avec la plus
  grande activité à organiser et à rendre mon armée mobile et à me mettre
  conséquemment à même d'agir avec succès dans la Haute-Italie. Mais j'ai
  besoin de bien connaitre vos intentions. Que devrais-je faire si les
  circonstances dont je viens de vous entretenir se réalisaient ? Quel langage
  dois-je tenir ? Quels moyens puis-je employer ? Il n'y en a qu'un qui serait
  tout-puissant, celui de parler aux Italiens de leur indépendance et de la
  réunion de toute l'Italie. Ce langage ne peut être tenu sans autorisation de
  Votre Majesté et que lorsque les Autrichiens auraient passé le Pô ou conquis
  Milan. Une proclamation aux Italiens dans ce sens agirait d'autant plus
  fortement sur eux que le bruit est public, en Italie, que les Autrichiens
  veulent rétablir le Pape, diviser l'Italie et y rétablir plusieurs autres
  princes. Ce projet de l'ennemi est positif. Sire, hâtez-vous de me répondre.
  Une proclamation de Votre Majesté aux Italiens où elle leur annoncerait la
  réunion de l'Italie et son indépendance serait un coup de foudre pour
  l'Autriche. Les Italiens se lèveraient en masse et l'Italie vous devrait
  encore une fois son existence politique. Mais, je vous le répète, cette
  proclamation ne peut être faite ni par le vice-roi ni par moi, elle doit
  émaner directement de vous, et vous devrez charger un homme de votre
  confiance de ce noble et généreux projet. Sire, croyez-moi, je suis incapable
  de vous tromper, il n'y a que cette grande détermination de Votre Majesté qui
  puisse sauver l'Italie déjà conquise à moitié et presque entièrement
  découragée. [Mais[6] cette détermination ne doit être prise que dans le cas où
  Votre Majesté se verrait dans le cas de ne pouvoir conserver l'Italie par la
  paix ou la défendre par les armes.] C'est alors, Sire, que cette couronne de
  fer que vous avez fait revivre sera conservée. Quel Italien et quel Français
  en Italie pourraient être sourds à votre appel ? Tous se rangeraient sous le
  drapeau de celui que vous auriez désigné pour être le conservateur de tout ce
  que vous avez fait en Italie et de toute la gloire dont vous l'avez couverte.
  Ce noble procédé, Sire, est digne de la magnanimité de votre âme. Eh !
  pourquoi, si vous vous trouviez dans l'impossibilité de conserver ce beau
  royaume, ne pas prouver aux Italiens d'une manière si solennelle que Votre
  Majesté a constamment voulu sa gloire et son bonheur. Depuis la défection de
  la Confédération du Rhin, depuis les Malheurs de Leipzig, les Autrichiens
  peuvent renforcer leur armée d'Italie autant qu'ils le voudront. Que feront
  contre elle 30.000 hommes dont je puis disposer ? Je le répète, Sire, ce ne
  sont plus des armées qu'il faut opposer aux Autrichiens en Italie, c'est une
  force morale, une force invincible, celle que doit inspirer à tout Italien
  l'espoir de voir toute l'Italie réunie en une seule nation. Jusqu'à ce moment
  j'avais parlé à Votre Majesté avec orgueil des sentiments d'amour que mes
  sujets me portaient. Ces sentiments ont été cruellement altérés par mon
  absence et par les circonstances et je n'ai plus d'espoir de conserver la
  couronne que je tiens : des boutés de Votre Majesté que d'après la
  détermination que je viens de lui indiquer. Cependant, je ne dois pas cacher
  à Votre Majesté que mon retour a produit sur l'esprit de mes peuples un
  changement favorable, parce qu'on est généralement persuadé qu'il ne me reste
  d'autre parti à prendre que celui d'obtenir des puissances belligérantes la
  paix et ma neutralité. Je dois déclarer à Votre Majesté que ce parti répugne
  à mon cœur, parce que je veux lui être utile jusqu'au dernier moment, parce
  que je suis convaincu que si les ennemis pouvaient se déterminer à m'accorder
  la paix, ce que je ne crois pas, ils me feraient payer cher un jour mon
  imprudence. Je supplie Votre Majesté de ne voir dans tout ce que je viens de
  lui écrire que l'expression d'un cœur qui lui sera constamment dévoué,
  constamment reconnaissant et qui n'a jamais éprouvé de plus vive douleur que
  quand il a pu penser que vous pouviez douter de ses véritables sentiments.
Tout est donc, dans cette lettre, des projets de Murat,
  même l'annonce déguisée, atténuée, mais formelle de ses négociations avec
  l'ennemi : c'est pour prévenir les rapports de Durand. Ainsi, Murat met
  Napoléon en demeure de lui livrer l'Italie et il réserve ce qu'il en fera ;
  car, nulle part il ne dit qu'il mettra les forces italiennes à la disposition
  de la France, nulle part il ne prononce le mot d'alliance. Il veut simplement
  obtenir de l'Empereur une déclaration qui l'habilite à s'emparer sans lutte
  de tout ce qui appartient à la France et de tout ce qui ressort à l'Empire.
  Assuré qu'il se croit de la bienveillante neutralité de l'Autriche avec
  laquelle il compte son traité fait pour Naples et pour une partie au moins
  des États romains, il prétend la gagner de vitesse dans la Haute-Italie,
  occuper la Toscane et, s'il peut, monter jusqu'à Milan. Les Anglais le
  laisseront tranquille sur ses côtes, puisque Castlereagh n'a pu manquer de
  donner à Bentinck les mêmes instructions qu'il a envoyées à Aberdeen et que
  la politique anglaise s'est, en ce qui touche Naples, subordonnée à
  l'autrichienne. Seulement, il doit désormais aller vite, profiter de la
  double obscurité qu'il a jetée sur ses intentions, du désir qu'ont également
  les Autrichiens et les Français de voir arriver ses troupes et, en attendant
  que l'Empereur ait répondu à cette proposition d'abdiquer la couronne de fer
  pour la placer lui-même sur la tête de son beau-frère, se garnir les mains et
  se mettre en possession.
Et c'est pourquoi, le jour même où écrit cette lettre à
  l'Empereur, il fait aviser Miollis que 30.000 hommes de troupes napolitaines
  et six mille chevaux, compris les trains d'artillerie, équipages et
  cavalerie, doivent traverser incessamment les États romains pour se rendre à
  Bologne. Le 13, Miollis en informe, comme de la meilleure des nouvelles, Borghèse,
  Élisa, Clarke, Cessac, Rovigo, Eugène et Vignolle. Nul obstacle à craindre.
  Partout les bras ouverts. Maret vient, par ordre de l'Empereur, d'écrire (le 13) à Durand pour engager le roi à ne pas différer de porter son armée en Italie,
  conformément aux dispositions qu'il avait annoncées à l'Empereur avant son
  départ. Comme Murat, c'est Bologne que Maret a désigné pour point de
  concentration et l'Empereur, pour aplanir toute difficulté sur le
  commandement, a décidé que l'armée napolitaine
  formerait un corps séparé sous les ordres du roi de Naples, ce qui
  donne à celui-ci toute liberté d'action.
 
Ainsi, Napoléon qui, le 15 novembre, plein d'inquiétude
  sur les desseins de Murat, écrivait à Fouché de se rendre en toute hâte à
  Naples ; qui, le 18, écrivait à Eugène : J'ai envoyé
  le duc d'Otrante à Naples pour éclairer le roi et l'engager à se porter sur
  le Pô ; si ce prince ne trahit pas ce qu'il doit à la France et à moi, sa
  marche pourra être d'un grand effet, se trouve le 20 entièrement
  rassuré. Le roi de Naples, mande-t-il à
  Eugène, m'a écrit qu'il marche avec 30.000 hommes.
  S'il exécute ce mouvement, l'Italie est sauvée, car les troupes autrichiennes
  ne valent pas les Napolitains. Le roi est un homme très brave ; il mérite de
  la considération ; il ne peut diriger les opérations, mais il est brave, il
  anime, il enlève et mérite des égards. Il ne peut donner des ombrages au
  vice-roi : son rôle est à Naples, il n'en peut sortir, et le 22, il
  écrit à Clarke : Si le roi de Naples entre dans le
  pays de Rome avec son armée, en traversant les départements de la Toscane
  pour arriver sur le Pô il doit être très bien reçu et ses troupes traitées le
  mieux possible.
L'Empereur est donc sa dupe ; il l'est totalement et il
  n'est point le seul à être dupé : il a renvoyé à Caulaincourt, son nouveau
  ministre des Relations extérieures, la lettre de Murat en date du 12, en
  demandant un rapport, et il accepte comme une vérité acquise cette première
  proposition formulée par le ministre : le roi, revenant d'Erfurt, a annoncé
  qu'il allait se mettre à la tête de 40.000 hommes. Le
  sentiment du danger commun l'a décidé à se mettre en marche. Caulaincourt,
  à la vérité, s'inquiète ensuite du projet formé par
  le roi d'arriver à l'indépendance de l'Italie, mais, ayant passé
  légèrement sur la rupture du Blocus continental et sur les liaisons avec le
  ministre d'Autriche — dont le prochain départ devra d'ailleurs inspirer à
  l'Empereur une nouvelle confiance — il n'établit entre les trois ordres de
  faits aucune liaison, il ne se demande pas si ce ne sont pas là trois
  manifestations d'un même système, et il conclut tout uniment qu'il y a lieu
  de faire surveiller les projets du roi de Naples par les gouverneurs
  généraux, — autant dire à laisser à Murat toute liberté d'agir.
L'Empereur entre si avant dans cet ordre d'idées que, le 3
  décembre, il écrit à Eugène : Le roi de Naples me
  mande qu'il sera bientôt à Bologne avec 30.000 hommes. Cette nouvelle vous permettra
  de vous maintenir en communication avec Venise et vous donnera le temps
  d'attendre l'armée que je forme pour reprendre le pays de Venise. Agissez
  avec le roi le mieux qu'il vous sera possible ; envoyez-lui un commissaire
  italien pour assurer la nourriture de ses troupes. Enfin, faites-lui toutes
  les prévenances possibles pour en tirer le meilleur parti. C'est une grande
  consolation pour moi de n'avoir plus rien à craindre pour l'Italie. Le
  même jour, il consent que, sur les 6.000 fusils qui sont à Corfou, Clarke en
  fasse remettre 4.000 au roi de Naples ; le 1, il écrit à Murat, qu'il croit
  arrivé sur le Pô, de passer ce fleuve, de marcher sur la Piave et de faire
  lever le siège de Venise ; le lendemain, il fait écrire par Caulaincourt à
  Durand : Ne montrez aucun doute sur la fidélité du
  roi. Encouragez-le par tous les moyens. Il faut lui montrer même la confiance
  qu'on n'aurait pas.
 
Ayant ainsi capté l'Empereur, Murat a paralysé les
  subalternes. Étant sur place ou à proximité, ceux-ci sont mieux informés,
  mais, même convaincus de la trahison du roi, ils ne sauraient, habitués
  qu'ils sont à une passive obéissance, enfreindre les ordres formels qu'ils
  ont reçus de l'Empereur et que l'Empereur ne peut révoquer avant vingt à
  trente jours — le temps nécessaire pour qu'un courrier aille et vienne.
  Napoléon ne s'en rapportera pas à une dépêche télégraphique et ne donnera pas
  de telles instructions par télégraphe. La ligne
  Paris-Turin-Milan-Mantoue-Venise n'a d'ailleurs point de rameau dans l'Italie
  centrale.
Toutefois, il importe à Murat de prolonger le plus possible
  l'incertitude des agents français, par suite leur neutralité, et, à Naples en
  particulier, de maintenir Durand dans cette demi-ignorance qui l'empêche de formuler
  nettement les accusations. Sans doute l'a-t-il bien négligé depuis son retour
  et l'a-t-il en quelque façon mis en quarantaine. Jusqu'au 14 novembre, il ne
  l'a avisé de rien : c'est de sa chancellerie qu'il a
  fait passer les offices nécessaires au gouvernement italien et à ceux des
  départements toscans et romains, afin qu'ils prissent les mesures nécessaires
  pour assurer les subsistances de l'armée ; c'est le ministre de Naples à Paris qui a reçu l'ordre d'en
  informer le Gouvernement impérial ; mais cette situation faite au
  ministre de France ne saurait durer, sans amener à quelque moment des
  récriminations inquiétantes. Le 14 donc, le roi se détermine à faire avertir
  Durand qu'il met son armée en mouvement vers la Haute-Italie et qu'il va
  porter, par Ancône et Bologne, 30.000 hommes sur le Pô. Le nom d'Ancône est
  ainsi prononcé pour la première fois : c'est un pas fait pour occuper la
  forteresse.
Le même jour, qui est celui où Mier quitte Naples,
  emportant les lettres les plus chaudes pour Metternich et laissant derrière
  lui Menz, son secrétaire, Durand est invité à la chasse royale à Carditello.
  Murat lui récite et lui développe la lettre qu'il a écrite le 12 à l'Empereur
  : Partout on lui a dit que lui seul pouvait sauver
  l'Italie. Mais il ajoute que, sans attendre la réponse, il a mis 50.000
  hommes sous les armes. Dans trois jours, le mouvement commencera. Il pressera même sa marche parce qu'il craint que, si les
  Autrichiens pénétraient sur le territoire de l'Empire et au cœur même de
  l'Italie, on ne lui en reprochât la perte. Que deviendraient les Toscans ?
  Que deviendraient les départements romains ? Que deviendrait-il lui-même sans
  communication avec la France ? En empêchant le passage du Pô, il conserverait
  les plus importants débouchés et assurerait à l'Empereur les moyens de faire
  arriver en Italie tous les renforts qu'il jugerait convenables.
Durand ne prend que ce qu'il faut de ce flux de paroles
  gasconnes ; il reste en méfiance, mais tout ce qu'il apprend est confus : ce
  ne sont que propos de société dont il tire des considérations sans doute fort
  justes, mais qui ne fournissent point de faits certains. Quant au roi, il se
  réfère constamment aux réponses qu'il attend de l'Empereur et, par cette
  correspondance qui échappe au ministre, il le met dans l'impossibilité
  d'exiger des explications formelles. D'ailleurs, il n'est point ménager de
  promesses : ainsi le 24 lui dit-il que s'il a dû, à cause de l'esprit public,
  prendre des précautions pour faire sortir les troupes du royaume et les
  conduire sur le théâtre de la guerre, une fois à leur
  tête et les tenant dans sa main, il saura bien les mettre en jeu. Ce
  sont ces concessions à l'opinion qui l'ont forcé à laisser dans une espèce de
  vague ses intentions et ses vues et qui l'amènent encore à engager Durand à ne pas trop parler de l'accord intervenu entre
  l'Empereur et lui.
A Rome, la conviction de chacun est faite, mais qu'opposer
  aux ordres réitérés de l'Empereur ? Jour par jour, Norvins rend compte de ce
  qu'il apprend par ses correspondants de Naples. Le 16, il annonce que les
  décrets du AI et l'ouverture des ports aux Anglais ont ruiné tous les
  établissements faits par les Français dans le royaume pour la culture du
  coton, de l'indigo, etc. ; que Naples est devenue l'entrepôt. des
  marchandises anglaises ; que le royaume y perd les trente-deux millions que
  rapportaient annuellement les cultures de coton ; et que, malgré la marche
  annoncée des troupes, le roi, à ce que chacun dit, est fixé à un système de
  neutralité. Par une seconde lettre de même date, l'opinion générale est que
  le roi marelle contre la France ; que feront et que
  deviendront les fonctionnaires français ? Le 20, il revient sur les
  décrets abolissant le système continental ; le 21, il prouve, par des
  articles du Moniteur des Deux-Siciles, que le roi a adhéré à la
  Coalition et il prophétise la prochaine occupation de Rame ; le 24, il relate
  la marche des troupes napolitaines, les excès commis sur leur route,
  Terracine mis à sac, les villages pillés, les populations terrorisées ; quant
  à lui, telle est sa confiance qu'il met en lieu sûr ses registres de
  correspondance.
Rœderer, le préfet du Trasimène, rend compte, de son côté,
  que son département est inondé de libelles contre les Français, d'affiches
  d'une prétendue Ligue italienne, appelant les Italiens à l'insurrection contre
  un Gouvernement barbare, impie, perfide,
  perturbateur de l'univers entier, prêchant le refus de l'impôt, la
  grève en matière de services publics. Tout Italien
  attaché aux Français, qui, après cet avis, persistera dans son attachement ou
  s'emploiera de quelque manière que ce soit en leur faveur, sera horriblement
  puni. Et la Ligue invite à déserter les soldats et les conscrits
  italiens : Unissez vous, leur dit-on, à notre ligue qui ne vous présente que peu de gène et de
  danger et vous offre à la fois une solde considérable et le plus grand
  honneur ; et la Ligue précise : A chaque soldat, par jour,
  vingt-quatre onces de pain, un litre de vin, huit onces et demie de viande,
  quatre onces et demie de soupe et dix baïoques. Les
  officiers seront traités splendidement.
A Miollis, premier lieutenant du Gouvernement général,
  général de division, grand-officier de la Légion, Murat — et non seulement
  Murat, mais le premier venu des généraux italiens, français ou napolitains
  qu'il a embauchés — parle comme à un caporal, et tel est l'esprit militaire
  que Miollis ne se rebiffe pas. Il en conçoit plus de déférence. Assurément,
  celui qui le traite ainsi, en se recommandant du nom de l'Empereur et en
  attestant le salut général, ne saurait manquer d'avoir tous les droits, et
  Miollis sollicite les ordres, les attend et les exécute. Le 18, le ministre
  de la Guerre napolitain réclame, pour les troupes qui vont passer par Rome,
  les vivres de campagne ; Miollis répond qu'il les donnera. Le 19, le général
  napolitain Aymé — frère d'Aymé le chambellan — lui fait savoir que Sa Majesté
  a donné des ordres pour que la première division de son armée se réunisse à
  Rome ; il lui adresse l'itinéraire des régiments en le chargeant de faire préparer tant sur les lieux de passage dans
  l'État impérial qu'à leur arrivée à Rome les établissements qui leur seront
  nécessaires et de faire assurer en même temps leur subsistance et leurs
  moyens de transport. Il ajoute : Le
  général Carascosa qui les commande a pour instruction spéciale de n'exécuter
  absolument que les ordres qu'il recevra de Sa Majesté. Miollis, sur
  cette phrase, comme sur la substitution de Rome à Bologne comme point de
  concentration, devrait prendre l'éveil ; mais il a sa consigne et il s'y
  conforme. Le 23 passe à Rome le général Colletta qui, par ordre du roi, à
  établir son quartier à Bologne, avec mission de reconnaître toutes les routes
  jusqu'à Florence et de se lier avec le général Pino et les autres généraux
  italiens qui se trouveraient à Bologne ou dans les environs ; Miollis, que
  Colletta s'est bien gardé de voir, trouve cela d'un bon augure. Le même jour,
  arrive du Nord le général Paul de La Vauguyon, deux jours plus tard le
  général Lechi. Cela paraît tout naturel à Miollis, comme aussi l'annonce, par
  le chef d'état-major, des mouvements, sur Ancône et sur Rome, de la 2e
  division et des corps de la garde. Quoi de mieux que, à partir du 26, les
  troupes commencent à affluer à Rome, et qu'elles se préparent à être le 4
  décembre à Ancône ? Pour rejoindre l'Armée d'Italie, il faut bien que les
  Napolitains suivent la route et Miollis n'a qu'à s'en réjouir.
Toutefois, à certain passage de la lettre que Murat lui
  écrit le 29, Miollis prend des soupçons : Que le roi de Naples donne ses
  ordres au général Carascosa et qu'il lui enjoigne de suivre la route de
  Foligno de préférence à celle de Florence, cela s'explique ; qu'il réclame
  des vivres et des fourrages par excès, cela s'entend ; qu'il ait le ton haut,
  c'est son usage ; qu'il écrive : Je ne conçois pas
  la conduite de M. Janet, encore moins celle de M. le préfet. Ils refusent les
  fonds nécessaires pour le service de mes troupes. Il me semble pourtant assez
  important pour le service de l'Empereur ; cela peut être d'un allié
  besogneux qui profite du besoin qu'on a de lui pour se faire payer un peu trop
  cher : mais Murat écrit encore : Je vous prie de
  m'envoyer l'état des munitions de guerre qui existent dans le fort Saint-Ange
  et à Civita-Vecchia[7], combien de plomb, combien de coups par pièce et combien
  vous avez de fusils en magasin. Ces renseignements me sont nécessaires pour
  que je puisse régler les munitions que je ferai sortir du royaume ; je
  déposerai mes réserves de munitions au château Saint-Ange et à Ancône.
Je vous demande formellement le
  départ pour Naples des fusils qui m'ont été accordés par l'Empereur. Ces
  armes me sont d'une absolue nécessité pour armer les conscrits que je dois
  appeler en remplacement de l'armée qui sort du royaume. Je vous rends
  responsable, auprès de Sa Majesté, de tout retard qui serait apporté dans cette
  expédition, car, si je ne les reçois pas, la 3e division ne sortira pas du
  royaume et cependant l'Empereur me presse de la faire partir.
Miollis n'a de l'Empereur aucun ordre pour les fusils ;
  l'Empereur n'a jamais parlé que des 4.000 fusils qui sont à Corfou, jamais de
  ceux qui sont à Rome, et la lettre de Clarke sur les fusils de Corfou est à
  peine expédiée ; mais Miollis ne peut croire que Murat mente : la décision du roi de Naples devient un ordre d'urgence
  ; il livre cinq cents fusils. Même, bien que la demande l'ait fort étonné, il
  envoie un état des munitions et des fusils existant au château Saint-Ange et
  à Civita-Vecchia — mais par aperçu, comme il
  l'écrit à Clarke, auquel il s'empresse de rendre compte, sans lui cacher ses
  inquiétudes.
 
Ainsi, lorsque, le 30 novembre, Fouché arrive à Naples,
  après avoir été arrêté deux jours à Mole di Gaeta par les eaux furieuses du
  Garigliano, tout est accompli, et, pas plus pour arrêter la défection que
  pour y pousser, son intervention n'est justifiable. De même pour Mme Récamier
  qui, à moins d'intérêts singulièrement pressants, a choisi, pour voyager en
  Italie, un moment qui surprendrait si l'on ne pensait due, en émulation de
  son amie, Mme de Staël, qui se vante d'avoir conquis Bernadotte à la
  Coalition, Mme Récamier prétend employer pour la bonne cause ses charmes
  virginaux et fournir à la France un nouvel ennemi en la personne du roi de
  Naples.
Tout est accompli et, le 2 décembre, pendant que Fouché
  rend compte à Napoléon de ce que le roi lui a dit la veille : Que son cœur est toujours à l'Empereur, que seules les
  circonstances l'empêchent d'agir ouvertement ; qu'il a mis en route les
  25.000 hommes promis ; qu'il laisse croire aux Anglais qu'il agit sur son
  compte pour que ses côtes ne soient pas inquiétées et que son royaume soit
  tranquille, ce même- jour, Gallo reçoit Menz, le secrétaire de Mier,
  qui, muni de dépêches de Metternich en date du 28 octobre, insiste sur les
  pleins pouvoirs donnés à lord Aberdeen, sur l'intention
  bien décidée de l'Angleterre de négocier et de conclure avec le gouvernement
  napolitain, conjointement avec l'Autriche, sur l'entente et l'union complète
  des Alliés. Il paraît avoir pour objet de prémunir Murat, à la fois
  contre une négociation avec Bentinck qui soulèvera des difficultés et contre
  une négociation avec Londres qui entraînera des retards et, pensant qu'en
  tous cas, Murat ne se mettra point en marche tant qu'il n'aura point reçu des
  garanties au sujet de l'Angleterre, il prétend que celles qu'il offre de la
  part de Metternich semblent suffisantes. Gallo répond que le roi est bien déterminé à renoncer à l'alliance de la France et à
  faire cause commune avec les puissances alliées, moyennant des arrangements
  de convenance réciproque, mais il ne s'engage pas davantage,
  l'exécution du plan n'étant pas assez avancée.
Le lendemain 3, dans une nouvelle conférence. Gallo pose
  en fait que le roi s'en tient aux instructions données à Cariati, mais que,
  en attendant, il fera marcher sur le Pô, et sans dépasser ce fleuve, une
  armée de trente à quarante mille hommes qui entrera en opérations aussitôt
  après la conclusion des arrangements avec l'Autriche. Menz demande que la
  division d'Ambrosio, qui va arriver à Ancône, fasse, au nom du roi, des
  ouvertures rassurantes au feldzeugmeister Miller et lui atteste que les
  troupes napolitaines ne contrarieront pas ses opérations.
Le 4, Gallo, par ordre du roi, prie Menz de faire savoir à
  Miller que les Napolitains marchent sur le Pô sans
  intentions hostiles contre l'Autriche et qu'ils ne franchiront pas ce fleuve
  jusqu'à l'arrangement définitif ; que les négociations secrètes avec
  l'Autriche et l'Angleterre ne peuvent laisser aucun doute sur la sincérité du
  roi ; due, par conséquent, le général en chef ne doit pas se gêner dans ses
  opérations ; enfin, que le général d'Ambrosio sera chargé d'établir une
  communication permanente avec le général Miller et qu'on lui donne l'ordre
  d'expédier au plus vite au quartier général de l'armée autrichienne d'Italie
  les dépêches portant ledit avis.
Dès lors donc la collusion militaire est établie entre les
  Napolitains et les Autrichiens contre les Français. La trahison, en ce
  qu'elle a de plus odieux et de plus vil, est un fait accompli.
 
Le 3 décembre, les Napolitains ont occupé la ville
  d'Ancône ; ils ont 17.000 hommes à Rome où le roi avait annoncé son arrivée
  pour les premiers jours du mois. Pourtant, il ne quitte pas Naples, il ne va
  pas prendre le commandement de ses troupes, il ne les pousse pas en avant.
  Qu'attend-il ? Sont-ce des scrupules qui l'arrêtent au moment de porter les
  armes contre son bienfaiteur et contre ses compatriotes ? Fouché est-il
  parvenu, par ses exhortations et ses conseils, à détourner ou à retarder la
  défection ? Ni l'un ni l'autre : Murat ne su trouve pas rassuré par les
  déclarations d'Aberdeen à Metternich que Menz lui a transmises : avant de se
  mettre en marche, avant de laisser Naples sans défense contre les entreprises
  de Sicile, il veut avoir obtenu des Anglais une certitude, Il prétend que
  Bentinck lui garantisse que son royaume ne sera pas attaqué, que l'Angleterre
  est consentante aux promesses faites par Metternich. En quoi, il n'a pas si
  grand tort : Metternich est à Francfort ; Bentinck est à Palerme. En deux
  jours l'armée anglo-sicilienne peut être débarquée à Naples et, durant que le
  roi occupera Rome et Florence, son trône sera mis à bas. Murat veut en avoir
  le cœur net ; par deux côtés, il a adressé des émissaires à Bentinck, et, par
  les deux voies, il a obtenu le même résultat négatif.
Dès le 19 novembre, il a envoyé Schinina à Ponza pour reprendre
  les négociations engagées avant qu'il ne partit pour Dresde. Schinina a
  obtenu de Bentinck la permission de venir en Sicile et, le 27 novembre, il
  est arrivé à Palerme ; mais, pour approcher du général anglais, il a
  rencontré tant de difficultés que, le 2 décembre, Murat pensait à l'expédier
  à Londres, chargé, près du gouvernement anglais, d'une mission confidentielle.
  Le 11 décembre seulement, Schinina reçoit l'autorisation de se rendre à
  Syracuse et, le 12, il est introduit chez Bentinck, auquel il présente tous
  les papiers attestant les autorisations adressées par le ministère anglais à
  lord Aberdeen en vue d'un traité avec Murat et l'adhésion de lord Aberdeen à
  tout ce que conclurait l'Autriche ; Bentinck répond obstinément que tout cela
  est antérieur à la victoire de Leipzig, qu'à présent Murat est dans un
  cul-de-sac et qu'on n'a rien à lui promettre ni à lui donner. A défaut d'un
  traité, Schinina demande un armistice, — refusé ; un passeport pour
  l'Angleterre, — refusé. Schinina n'a qu'à s'entendre avec lord Aberdeen,
  puisque seul lord Aberdeen est en cause. J'ai rejeté
  ses ouvertures, écrit Bentinck à lord Castlereagh : 1° parce que j'ignore l'état exact des affaires sur le
  continent ; 2° parce que Murat n'avait qu'à s'entendre directement avec les
  Alliés ; 3° enfin, parce que, en ma qualité de ministre d'Angleterre en
  Sicile, ce n'est pas à moi qu'il appartient de sacrifier les droits de la
  famille royale de Sicile.
Mêmes réponses au général Manhès que, dès son retour,
  Murat a appelé des Calabres où il commande et qu'il a chargé d'entrer en
  rapports avec les Anglais. Le 3 décembre, Manhès a développé à sir Robert
  Hall, autorisé par Bentinck à communiquer avec lui, les propositions du roi
  en vue de combiner avec les Anglais la marche de l'armée napolitaine et de
  conclure avec eux un traité d'alliance. Il a énuméré les services que
  pourrait rendre Murat aux souverains coalisés, qui, depuis la veille de
  Leipzig, ne pouvaient plus considérer son gouvernement comme ennemi ; il a
  ajouté que, néanmoins, le roi ne ferait rien en faveur des. Alliés avant
  d'être fixé sur les intentions de l'Angleterre à son égard. Le 8, sir Robert
  Hall est revenu en Calabre avec cette réponse de Bentinck : Vous direz au général Manhès que je me refuse à répondre à
  ses propositions tant que je n'aurai pas reçu de plus amples informations par
  la voie de l'agent qu'on doit m'envoyer de Naples. Ajoutez que je considère
  le sort de l'Italie comme décidé et que j'attache peu d'importance au parti,
  quel qu'il soit, que prendra Murat.
L'accueil qu'il a fait quatre jours plus tard aux
  propositions apportées par Schinina prouve assez que son parti est pris et il
  n'est point homme à revenir sur une résolution. Nulle tête au même degré que
  la sienne ne peint l'obstination : un front démesuré, un nez droit, des yeux
  à fleur de tête, une bouche sans lèvres, pincée et volontaire, une mâchoire
  de fauve, il est l'Anglais ; l'Anglais convaincu que l'Angleterre seule
  mérite d'exister et que toutes les nations sont poussière devant elle. Il
  déteste et méprise Murat en tant que Français, que beau-frère de Napoléon,
  que plébéien, que soldat de la Révolution ; il se soucie fort médiocrement de
  la Maison de Bourbon, mais il entend garder la Sicile pour l'Angleterre et y
  rester vice-roi ; peut-être a-t-il conçu l'idée d'une Italie unifiée, alliée
  de l'Angleterre, subordonnée à sa politique et déversoir pour sou industrie ;
  en tous cas, il est disposé à y favoriser un mouvement unitaire qui détruise
  le système napoléonien et contrecarre les menées de Murat. Dans ce but, il a
  noué toutes sortes d'intrigues, recruté, entretenu et soldé des partisans,
  et, à ce moment même, il va tenter une expédition dont les résultats seront
  moindres sans doute qu'il ne les attendait, mais qui décèle au moins le but
  où il tend et dont ne l'écarteront à coup sûr ni les avances de Murat,
  renvoyant en Sicile, le 7, les prisonniers faits à Capoue sur les Anglais
  cinq-années auparavant, ni les démarches de Menz lui adressant le 14, les
  dernières instructions, en date du 28 octobre — postérieures par conséquent
  de dix jours à Leipzig — qu'il a reçues de sa cour et qui attestent que lord
  Aberdeen est autorisé par lord Castlereagh à signer, conjointement avec
  l'Autriche, un traité avec le roi de Naples.
 
Le 27 novembre, Bentinck a adopté -le projet qui lui a été
  soumis le 7 par un certain colonel Catinelli, officier autrichien au service
  de l'Angleterre, d'une descente à opérer, entre le golfe de la Spezzia et
  l'embouchure de l'Arno, par une troupe de 900 hommes, tirés de ce qu'on appelle
  la Levée italienne, déserteurs et
  aventuriers réfugiés en Sicile. Bentinck y a joint le 3e régiment italien et
  un détachement du 1er et a chargé sir Josias Rowley de les transporter vers
  Livourne : ils doivent y proclamer l'unité italienne, et c'est le coup mortel
  que Bentinck a préparé contre Murat ; c'est pour l'asséner sans scrupule
  qu'il a retardé, du 19 au 27 novembre, l'autorisation pour Schinina de se
  rendre en Sicile ; qu'il a ajourné, du 27 novembre au 12 décembre, l'audience
  qu'il devait lui donner.
Le 29 novembre, le corps franc a été embarqué sur cinq
  navires anglais qui, le 9 décembre, mouillent près de Viareggio ; le 10, un
  parlementaire est adressé au capitaine Libibbi, commandant la place, qui
  sort, va seul au-devant du parlementaire et, après une conférence d'un quart
  d'heure, revient à ses troupes, invite les chefs des différents corps à le
  suivre et se retire sur Lucques. Catinelli fait débarquer ses mille hommes,
  et, à leur tête, n'ayant qu'un canon de cinq, mais déployant un drapeau portant
  pour devise : Indépendance italienne,
  il se met en marche vers Lucques. A onze heures du soir, il arrive devant la
  ville, où le Conseil d'État, représentant les souverains, n'a pris aucune
  mesure de défense. Il enfonce une porte de deux coups de canon et, ne
  rencontrant aucune résistance, entre, occupe les autres portes et les
  principaux postes, sans prendre même la peine de désarmer les soldats
  lucquois ni les douaniers français. Le lendemain matin, les habitants
  s'empressent à voir leurs conquérants, mais, sauf exceptions, ils témoignent
  un enthousiasme fort modéré ; au reste, Catinelli ne dépose pas les officiers
  du prince, ne publie aucun manifeste, commande seulement douze cents rations
  qu'il se fait livrer, s'empare des munitions de guerre, se nantit d'une
  partie du trésor de la grande-duchesse et, le 12, à onze heures du soir, il
  évacue Lucques et revient à Viareggio.
Cependant, par la Toscane entière, l'alerte est générale.
  A Pise, le commandant d'armes qui croit être menacé, demande des secours au
  commandant de Livourne qui se démunit d'une partie de sa garnison, d'abord
  envoyée sur Viareggio. Le général Pouchin amène trois cents conscrits du 112e,
  trente chevaux et de l'artillerie : il y a six cents hommes à Pise. Sur la
  nouvelle de l'évacuation de Lucques, Pouchin, de Pise, se porte en hâte sur
  Viareggio et rejoint le premier détachement commandé par Mesnil, aide de camp
  du prince Félix ; il attaque, mais au premier feu, ses cavaliers, Chasseurs
  originaires des départements romains, lâchent pied ; les conscrits du 112e
  s'enfuient ; seul, le 3e bataillon étranger tient assez pour que le général
  puisse faire sa retraite. Les artilleurs, gens du pays, se sont dispersés et,
  malgré l'intrépidité des officiers des douanes, tous les canons sont pris.
Catinelli ne s'attarde pas à profiter de ce succès ; il a
  appris que Livourne est dégarni ; il rembarque ses hommes et le 13, Rowley
  mouille entre Bocca d'Arno et Livourne. Là Catinelli débarque et, sur la
  contrescarpe où des malveillants, peut-être affidés, l'ont guidé, il fait
  occuper les hautes maisons du faubourg. Il emploie la nuit à reconnaître les
  points faibles et à préparer l'attaque pour le lendemain. Le colonel Dupré,
  commandant d'armes, dispose d'une garnison de 633 hommes, dont le tiers
  conscrits arrivés il y a six jours au 35e léger. Heureusement, il a les
  douaniers qui ont reflué sur la ville, il a les marins dont les bâtiments
  sont désarmés, il a les employés civils et les gendarmes.. Quiconque est
  Français a pris le fusil et se bat. Le 14, au moment où le feu est le plus
  vif, le général Pouchin, avec ce qu'il a rallié après le combat de Viareggio,
  débouche par la route de Pise, qu'occupe une compagnie de débarquement
  anglaise. Au premier feu, ses conscrits se débandent encore ; lui-même s'enfuit
  en voiture jusqu'à Pise.
Dupré, malgré cet incident, continue la défense sans se
  laisser intimider ni par les propositions des Anglais, ni par les
  déclarations du maire dont l'attitude est au moins suspecte. Vers le soir, le
  feu s'éteint. La nuit est tranquille ; le 15, à la pointe du jour, l'ennemi a
  disparu ; le 16, la division anglaise fait voile vers la Sicile.
Pendant qu'on se bat à Viareggio et à Lucques, le prince
  Félix n'a point quitté Florence. Un des officiers de Pouchin ayant demandé à
  Mesnil pourquoi le prince de Lucques ne paraissait point : Monsieur, a répondu l'aide de camp, Son Altesse Impériale le Prince de Lucques et de Piombino,
  Commandant les Départements de la Toscane, ne veut point compromettre sa
  dignité en se mettant à la tête d'une troupe aussi peu nombreuse. Élisa,
  du moins, après avoir mis en route, sous son protégé Pouchin, tout ce qu'elle
  avait de soldats, a multiplié les instances pour obtenir des secours. Elle a
  expédié à Naples son secrétaire des commandements, Lambert ; elle s'est
  adressée au général Filangieri, commandant une
  petite colonne napolitaine qui s'était annoncée à Sienne. Filangieri a refusé
  d'y marcher, se retranchant derrière les ordres du roi. Il a d'ailleurs
  audacieusement demandé 8.000 cartouches qu'il n'a pas obtenues et s'est rendu
  à Bologne avec sa brigade fort mal disciplinée.
 
C'est là un symptôme qui s'ajoute à beaucoup d'autres et
  qui ne laisse guère de doutes sur ce qu'on doit attendre de Murat. Déjà le 7,
  la grande-duchesse a rendu compte à l'Empereur que le général
  Pignatelli-Strongoli, aide de camp du roi, est venu lui demander 20.000
  paires de souliers et la formation de magasins extraordinaires sur les
  derrières de l'armée napolitaine. A présent, elle dit que, devant Livourne,
  une députation des habitants étant venue, à bord de l'America,
  demander au commodore Rowley de retirer ses troupes et d'épargner à la ville
  une attaque qui ne pouvait manquer d'être infructueuse, vu la prochaine
  arrivée de 4.000 Napolitains qui étaient à Sienne, l'Anglais a répondu : Nous savons ce que fait le roi de Naples, il a auprès de
  lui deux parlementaires anglais que lord Bentinck lui a envoyés. A
  Bologne, le général Fontana qui y commande, demandant au général Filangieri
  qui vient d'arriver avec sa division, de porter un secours sur Livourne,
  Filangieri oppose les ordres précis de Sa Majesté de
  ne faire aucun mouvement jusqu'à ce qu'elle n'en donne disposition elle-même
  en personne.
De tous les points de l'Italie, les mêmes avis convergent
  aux Tuileries : C'est Norvins qui écrit de Rome, le 3 décembre, que, sur
  l'ordre du roi, les corps d'officiers des régiments napolitains sont allés
  rendre visite à Monsignor Attavanti, provice-gérant de Rome et représentant
  du Pape ; qui signale le soulèvement contre les aigles dirigé par le prêtre
  Battaglia, tentative qui avorte puisque Battaglia n'eut jamais plus de
  cinquante-quatre hommes tenant la campagne, pillant les caisses publiques et
  rançonnant les particuliers, mais complot qui s'est étendu très loin dans
  Rome et à des personnages d'importance, tels que Zuccari, consul général de
  Naples, individu singulièrement suspect, qui, dans ses lettres, ne met plus
  de bornes à son insolence. Et Norvins note les articles hostiles à la Franco
  parus dans le Moniteur des Deux-Siciles, les pièces de vers,
  d'impression napolitaine, qu'on jette dans les maisons par les fenêtres
  ouvertes pour provoquer à l'insurrection contre les Français ; il rapporte
  les propos des officiers napolitains annonçant que leur roi vient rendre au
  Pape les États pontificaux, les paroles de découragement et d'indignation des
  officiers français au service de Murat qui tous paraissent disposés à le
  quitter ; il fait remarquer que si, le 5, au Te Deum célébré à
  Saint-Pierre, pour l'anniversaire du Couronnement et de la victoire
  d'Austerlitz, le général Carascosa, sur des ordres qu'il avait reçus de
  Naples, a assisté en personne, avec son état-major, et s'il a fait ranger en bataille sur la place
  les compagnies d'élite de sa division, après le Te Deum, les troupes
  napolitaines, au lieu de défiler et de porter les armes au général Miollis
  qui sortait de la basilique en grande cérémonie, ont tourné le dos et sont
  rentrées à leurs casernes. Ces troupes qui affluent à Rome ét s'y accumulent,
  dont le nombre augmente chaque jour, touchent de l'intendance française le
  pain et le fourrage, mais le général Carascosa s'oppose absolument à ce que
  l'inspecteur aux revues passe des revues d'effectif. Le 8 décembre, c'est
  l'arrivée à Naples de Maghella, évadé de Paris sous un nom d'emprunt : il va,
  dit-on, reprendre, au départ du roi, les fonctions de préfet de police et le
  duc de Campo-Chiaro suivra Sa Majesté.
De Vérone, Eugène avertit aussi, et d'un ton qui sort de
  ses habitudes. Il est aigre et ironique, il n'a que faire de convaincre l'Empereur
  qui n'a pas voulu être convaincu. Pourtant, il a saisi une lettre écrite de
  Naples, à destination de Cariati : La lettre de
  Naples est curieuse, écrit-il le 6 à l'Empereur ; elle prouve que l'ambassadeur napolitain est toujours à
  Vienne et que son ministre lui communique officiellement les mouvements des
  troupes et le prochain départ de son roi pour la Haute-Italie. Si les
  Napolitains viennent pour agir avec les troupes de Votre Majesté contre
  l'ennemi commun, il faut avouer que le duc de Gallo est d'une grande complaisance.
  Au surplus, pour savoir à quoi s'en tenir, Eugène vient d'envoyer à Naples
  son aide de camp Méjan qui ne manquera pas de rapporter des nouvelles. Murat
  ne peut s'offusquer de cette ambassade ; il n'a pas encore adressé personnellement
  une ligne à Eugène, bien qu'il doive évidemment se concerter avec lui pour la
  subsistance de ses troupes ; il a tout laissé faire par sa chancellerie ;
  Eugène, le prévenant par déférence, lui écrit qu'il
  a appris avec plaisir que ses troupes s'avançaient vers le Pô, qu'il a
  aussitôt donné dans le royaume d'Italie tous les ordres convenables pour
  qu'elles fussent reçues comme des alliés et d'utiles auxiliaires et que le
  palais de Bologne est prêt pour Sa Majesté elle-même. Murat ne sentira
  point l'ironie et croira encore qu'Eugène est sa dupe.
A la réception de la lettre de Murat en date du 29
  novembre, que Miollis lui a transmise le 2 décembre, l'Empereur a pris
  l'éveil. Le ii, dès qu'il en a reçu communication de Clarke, il lui a écrit :
  Donnez les ordres les plus positifs au général
  Miollis de ne fournir aucuns fusils au roi de Naples et de ne laisser entrer
  les troupes napolitaines ni à Civita-Vecchia ni au château Saint-Ange.
  Blâmez-le d'avoir envoyé 500 fusils... Écrivez
  la même chose à la grande-duchesse et au vice-roi. Le même jour,
  lettre bien plus détaillée au duc de Vicence. Il fera appeler le ministre de
  Naples, lui fera comprendre combien l'Empereur doit être blessé de ces
  mesures ; il lui dira que les fusils qui sont à Rome sont destinés pour les
  conscrits français qui y arrivent ; qu'on n'en a pas accordé d'autres au roi
  que ceux qu'il doit faire prendre à Corfou. Ajoutez,
  dit-il, que tout cela paraît fort extraordinaire,
  que le général Miollis n'a pas à remettre au roi l'état de situation des
  forteresses, puisque l'ennemi n'est pas à Rome, mais au delà de l'Adige.
  Faites-lui comprendre combien il est ridicule de ne pas donner l'effectif des
  troupes dans un pays qui doit les nourrir. Que l'ambassadeur expédie un
  courrier pour faire connaître qu'on doit se comporter sur le territoire de
  l'Empire avec les égards convenables ; que cette manière d'agir mécontente
  beaucoup ici et à Rome ; qu'on voit avec peine que les troupes napolitaines
  restent à Rome au lieu de marcher rapidement sur le Pô ; qu'on ne sait trop
  ce que cela veut dire. Parlez sérieusement à l'ambassadeur et faites-lui
  comprendre combien il serait maladroit au roi de prendre une fausse direction.
On ne sait trop ce que cela veut
  dire, écrit l'Empereur ; il en est encore au doute, à l'incertitude.
  Il ne parvient pas à réaliser la
  trahison. Même la lettre d'Elisa, en date du 7, ne lui ouvre pas les yeux. Le
  16, il fait écrire par Clarke à Miollis et à la grande-duchesse qu'ils ne
  doivent obtempérer en rien aux réquisitions de souliers et de vêtements : Le roi de Naples, dit-il, peut
  passer des marchés, mais je ne dois pas habiller ses troupes. Il n'y a
  également aucun marché à faire pour recevoir les troupes napolitaines à
  Florence. Elles ne doivent pas s'y arrêter ; elles vont rejoindre l'armée et
  ne doivent pas s'arrêter sur le territoire de l'Empire. Mais, cela
  dit, il ne veut pas suivre plus loin sa pensée. Telle et si vivace est sa
  confiance que Murat ne peut pas le trahir, qu'il ne veut voir que des
  légèretés là où chacun verrait la trahison accomplie. Même les preuves mises
  en ses mains, il doutera encore.
 
En Italie, Murat pourtant croit son travail assez avancé
  pour jeter le masque. A présent, il a groupé autour de lui ou il a mis en
  action, sur les points où ils doivent opérer, les artisans de son œuvre
  italienne. Maghella et Lechi sont à Naples. Le roi
  se promène seul et en calèche avec ce général frais sorti des galères.
  Lechi lui garantit qu'il n'a qu'à se présenter en Italie et qu'il y a un
  grand parti. A Durand qui vient lui répéter combien il est urgent d'accélérer
  la marche des troupes vers le Pô, Gallo répond par des déclamations sur
  l'indépendance de l'Italie si pressantes que le ministre de France ne peut
  s'empêcher de les rapprocher d'une phrase que le roi lui a dite : Qu'une des choses qu'il redoute le plus en passant à Rome,
  à Florence, dans toutes les villes d'Italie, est de recevoir des propositions
  qui l'embarrasseraient. A Rome, où les troupes napolitaines occupent
  la ville presque entière, La Vauguyon attend son heure et travaille avec
  Zuccari à préparer l'esprit public. A Bologne, Carascosa s'abouche avec
  Paolucci, chargé par le vice-roi d'organiser cinq bataillons de volontaires
  et obtient de lui la promesse que, si le roi se fait ouvertement le champion
  de l'unité, il passera sous ses drapeaux. Toute
  l'armée italienne en fera autant. Puis Carascosa aborde Pino qui
  promet de passer de même, affirme que Zucchi et Palombini suivront. La Toscane
  est tout entière envahie pacifiquement et la première colonne que commande
  Filangieri doit, le 19, faire son entrée à Florence. Murat peut à présent
  parler en maitre[8].
Le 13, le général Aymé, son chef d'état-major, écrit à
  Miollis pour réclamer, à Foligno, la formation d'un magasin de subsistances
  pouvant alimenter, pendant un mois, 35.000 hommes d'infanterie et 6.000
  chevaux ; il exige encore l'établissement d'un service des transports au
  travers de l'État romain, et d'une route d'étapes passant par Foligno ; il
  annonce l'envoi à Rome du dépôt des cuirassiers de la garde qui s'y
  organisera et s'y remontera. Le 15, Murat confirme ces ordres en ajoutant de
  nouvelles exigences : un hôpital, un marché pour six cents chevaux de trait.
  Et il écrit à Miollis[9] : J'aime à croire que M. l'intendant du Trésor des États
  romains (Janet) ne fera pas de difficultés pour donner les fonds
  nécessaires à la formation de ces établissements ; s'il en était autrement,
  je serais obligé de prescrire contre lui les mesures que les circonstances
  dans lesquelles se trouvent les États romains et en général l'Italie
  méridionale m'autoriseraient à prendre ; enfin, il faut bien qu'il se
  convainque que le service de mon armée doit passer avant tout. Si, malgré ces
  considérations, il faisait encore quelque difficulté, dites-lui que je
  l'ordonne et que je prends tout sur ma responsabilité. Vous ne recevrez plus
  d'ordres du vice-roi, car je commande dans tous les pays occupés par mon
  armée et, à l'avenir, c'est avec moi seul que vous devez correspondre pour
  tout ce qui concerne la défense des États romains.
A Élisa, avec des formes moins acerbes, en l'assurant que,
  sur ses lettres du 9 et du i i qu'il vient de recevoir, il donne l'ordre au
  général Filangieri de défendre Florence ; en réclamant d'elle, pour 35000
  hommes et 6000 chevaux, deux magasins, l'un de trente jours à Florence, l'autre
  de quinze jours à Sienne, car il ne saurait jamais
  se déterminer à franchir les Apennins sans avoir fait former des magasins sur
  ses derrières, il dit : C'est le moment
  d'employer à cet effet toutes les ressources de la Toscane et vous ne devez
  plus souffrir que les receveurs des départements toscans versent des fonds
  dans les caisses au delà des Apennins pour un service qui serait étranger à
  celui de mes troupes destinées à défendre la Toscane. Je viens de faire
  connaître au général Miollis que je prenais le commandement de tous les pays
  occupés par mes troupes et je lui ai prescrit de ne plus recevoir les ordres
  du vice-roi... Je vous prie de me faire
  connaître si Votre Altesse Impériale serait autorisée à exécuter toutes les
  mesures, toutes les dispositions que je serai dans le cas de lui donner pour
  la défense de la Toscane et à ne pas exécuter les ordres du vice-roi, auquel
  je vais faire connaître la même détermination pour le commandement des
  départements italiens situés sur la rive droite du Pô. Si l'on m'opposait des
  difficultés ou des refus, j'arrêterais net la marche de mon armée et je me
  bornerais à la défense de mes États. Suivent des injonctions aux
  commandants d'artillerie de Porto-Ferrajo et de Livourne de livrer à un officier
  qu'il envoie à Florence tous les fusils qui se trouvent dans ces deux places.
Sur tous les ordres expédiés aux autorités civiles et
  militaires, tant françaises et italiennes que napolitaines, s'étale désormais
  cette formule qui vaut un manifeste :
Nous, JOACHIM-NAPOLÉON, COMMANDANT L'ARMÉE EN ITALIE.
Miollis comme Elisa s'empressent de transmettre à
  l'Empereur les étranges lettres qu'ils ont reçues ; Miollis réclame au roi
  les fusils qu'il lui a livrés mais qui ne sont pas encore partis de Rome ; il
  adresse des ordres sévères à tous les commandants des places fortes de son
  gouvernement et les met en garde contre une tentative napolitaine, mais, au
  moment même où Elisa et lui doivent craindre le plus que, des menaces, Murat
  ne passe aux actes, une sorte d'accalmie très bizarre se produit.
 
Bien des explications sont plausibles au sujet des lettres
  que, le 21 et le 25 décembre, Murat écrit à l'Empereur : la première est
  qu'il craint que, l'Empereur ayant accepté les conditions de la paix telles
  que les Alliés ont eu soin de les faire répandre dans le public par
  Saint-Aignan, leur complice peut-être inconscient, il ne soit point appelé au
  Congrès, qu'il n'y soit soutenu ni par la France, ni par l'Autriche. Dans les
  préliminaires de Francfort, son nom n'a point été prononcé : Le comte de Metternich et le comte Nesselrode, a
  dit Saint-Aignan, m'ont demandé de rapporter à Sa
  Majesté... qu'en Italie, l'Autriche devait
  avoir une frontière qui serait un objet de négociations ; que le Piémont
  offrait plusieurs lignes qu'on pourrait discuter, ainsi que l'état de
  l'Italie, pourvu toutefois qu'elle fût, comme l'Allemagne, gouvernée d'une
  manière indépendante de la France ou de toute autre puissance prépondérante.
  Le plus pressant des intérêts de Murat, en l'absence d'un traité conclu avec
  les Autrichiens et les Anglais, est donc de se ménager l'Empereur, car, faute
  de cet appui, son royaume croule.
Le second des mobiles est vraisemblablement qu'une rupture
  formelle avec l'Empereur, ayant pour conséquence une série de coups de force
  dirigés contre les Français qui occupent les diverses places des 29e et 30e
  divisions militaires, des 4e et 5e divisions italiennes (Bologne et Ancône) entraîne la
  désorganisation de son armée, épuisée par la désertion, et n'ayant comme éléments
  résistants que les Français. Le jour où il abattra les Aigles pour y
  substituer ses drapeaux, quiconque, né Français, a le respect de soi et le
  sentiment de l'honneur, foulera aux pieds la cocarde napolitaine, et dût-il
  comme le colonel Chevalier, arriver nu aux avant-postes d'Eugène, dépouillera
  cet uniforme déshonoré par la trahison. Murat ne parait avoir une puissance
  militaire que grâce à ces Français qui seuls donnent un air d'armée à ses
  bandes de lazzaroni et de forçats, recrutés à la diable, et toujours prêts à
  s'envoler. Il est bien obligé de compter avec leurs sentiments, leurs
  passions et leur patriotisme. Ce ne sera donc qu'après la conclusion d'un
  traité en règle avec l'Autriche qu'il se déterminera — encore avec quels
  ménagements et quels efforts pour les tromper ! — à leur laisser entrevoir sa
  défection.
Enfin, s'il obtient que l'Empereur lui livre bénévolement
  l'Italie jusqu'au Pô et qu'il ait en même temps conclu son alliance avec
  l'Autriche, il se trouve au Congrès, s'il parvient à y être représenté, dans
  une position admirable : il retient, au moins durant le temps nécessaire pour
  faire figure, ces officiers et ces soldats
  qui occupent encore les places de l'Italie impériale ; il a une puissance
  militaire respectable ; il traite sur la base de l'uti possidetis ; il devient, jusqu'à mieux tenter, le
  souverain de Plaisance, Parme, Modène, Bologne, Ferrare, des Romagnes, de la
  Toscane et des États pontificaux, avec le Pô pour sa frontière.
Et c'est pourquoi il écrit d'abord le 21 à l'Empereur
  cette lettre de compliment : Sire, une nouvelle
  année va commencer. M'est-il permis d'offrir à Votre Majesté tous mes vœux ?
  S'ils étaient exaucés, il ne manquerait rien à votre bonheur ni à celui de
  votre famille. Que cette année soit le terme des malheurs de la guerre ; que
  l'année qui va commencer nous amène des jours plus tranquilles !
  Puissiez-vous vous reposer longtemps à l'ombre de vos lauriers ! Votre
  Majesté a tout fait pour sa gloire ! Qu'elle fasse désormais quelque chose
  pour son bonheur et qu'elle nous donne la paix et qu'elle commande à l'Europe
  un nouveau genre d'admiration en lui présentant le modèle des gouvernements !
  Mes vœux sont toujours avec elle, lors même que les circonstances feraient
  suspecter mes sentiments ! Sire, je vous aimerai toute ma vie ! Mon
  attachement à Votre Majesté sera toujours indépendant des événements
  politiques.
Cela est comme l'entrée en matière ; le 25, — sans doute
  sur des nouvelles plus précises reçues de ses correspondants de Paris au
  sujet de l'acceptation par l'Empereur des bases de paix — il entre dans plus
  de détails, et en reprenant et, en développant à nouveau les propositions
  contenues dans sa lettre du 23 novembre, il laisse échapper des aveux qui,
  éclairés par la concordance des dates, ne laissent guère de doute sur les
  mobiles auxquels il obéit.
Il débute[10] en exposant que,
  seul, le mouvement qu'il a ordonné à son armée au delà des Apennins a suspendu
  les opérations de l'ennemi. Les deux armées sont,
  depuis cette époque, dans une espèce d'armistice. Il a donc rempli le
  but que l'Empereur lui avait indiqué. Mais, à présent, l'Empereur, par sa
  lettre du 4 décembre, exige de lui de nouveaux sacrifices. Il demande que
  l'armée napolitaine passe le Pô et se porte sur la Piave : le royaume de
  Naples reste sans défense ; la reine et ses enfants ne sont protégés que par
  l'amour des populations ; les Anglais peuvent, quand ils voudront, porter la
  guerre au sein des provinces, jeter des bombes dans la capitale et dans le
  palais même. Sire, continue-t-il, je ne saurais tromper Votre Majesté. J'ai fait pour la
  France et pour elle tout ce qui était en mon pouvoir de faire. J'ai rempli
  les devoirs de la reconnaissance comme Français, comme ami et comme votre
  beau-frère. Il a fait marcher son armée sur le Pô pour arrêter les
  progrès de l'ennemi et favoriser les négociations de paix, mais, si ses
  démarches ne devaient pas obtenir le but principal qu'il s'était proposé,
  celui de faciliter la paix, l'Empereur ne penserait-il pas que, ayant rempli
  ses obligations envers lui, le roi se verrait obligé de remplir ses
  obligations envers son peuple, en songeant sérieusement à sa propre défense
  et à la conservation de son royaume ? Par cette voie détournée, Murat revient
  à sa proposition du 23 novembre : J'avais,
  dit-il, indiqué à Votre Majesté le seul moyen qui
  restait à prendre. Elle l'a dédaigné ou du moins elle a gardé le silence et
  ce silence a dû m'avertir que ce plan n'entrait pas dans vos combinaisons.
  Sire, croyez-moi, la proclamation de l'indépendance de l'Italie en formant
  une seule puissance ou deux puissances ayant le Pô pour limites, sauverait
  l'Italie. Sans cela, elle est perdue sans ressources. Elle va de nouveau être
  démembrée et le but de votre sublime pensée de délivrer l'Italie, après
  l'avoir couverte de gloire, est détruit. Mettez dès à présent les provinces
  en deçà du Pô à ma disposition et je garantis à Votre Majesté que l'Autriche
  ne passera pas l'Adige. Vous serez, dans les négociations de la paix
  générale, l'arbitre de l'Italie et vous vous serez créé en moi un allié sûr
  et puissant. Je puis faire d'un mot ce que les Anglais et les Autrichiens ont
  tenté en vain à Livourne, à Lucques et à Ravenne. Réfléchissez, Sire.
  L'ennemi exhorte les Italiens à l'indépendance qu'il leur offre. L'espoir
  qu'ils mettent dans mon armée les a rendus indifférents à cette proposition.
  Mais continueront-ils à rester sourds à ces offres si le roi de Naples ne
  réalisait pas leur espérance et continuait au contraire à affermir chez eux
  la domination étrangère ? Non, non, c'est une erreur de le penser. Les
  Italiens sont prêts à se livrer à celui qui voudra bien les rendre
  indépendants. C'est la vérité, l'exacte vérité. Que Votre Majesté réponde et
  daigne s'expliquer sur un point aussi important pour elle. Le temps presse,
  l'ennemi se renforce ; je suis réduit au silence et le moment ne peut être
  loin où je serai forcé à mon tour de prendre un parti envers ma nation et
  envers l'ennemi. Un plus long silence de ma part, suite de celui que vous
  gardez, me ferait perdre l'opinion et l'opinion est ma seule force. Une fois
  perdue, je ne puis plus rien, ni pour vous, ni pour moi. Répondez, répondez,
  je vous en prie positivement. Je tirerai 'de ces pays toutes les ressources
  qu'ils renferment. Ils sont disposés à tous les sacrifices ; les autorités
  françaises n'en obtiendraient aucun. De grâce, secondez de si nobles
  sentiments ! Je vous le redis encore : cette noble détermination est digne de
  Votre Majesté. Que l'Italie, qui lui doit son premier affranchissement, lui
  doive encore son existence politique et son indépendance. Vous connaissez mon
  cœur. Les sentiments que je vous porte me feront tout entreprendre, et,
  possédant plus de pays, j'aurai plus de ressources pour vous aider et vous
  seconder. Répondez, répondez. Je pourrai recevoir votre réponse à Florence ou
  à Bologne. Je pars demain pour aller me mettre à la tête de mon armée.
Et, en post-scriptum : Sire, au
  nom de tout ce que vous avez de plus cher au monde, au nom de votre gloire,
  ne vous obstinez pas plus longtemps. Faites la paix, faites-la à tout prix.
  Gagnez du temps et vous aurez tout gagné. Votre génie et le temps feront tout
  le reste. Si vous vous refusez aux vœux de vos amis, de vos sujets, vous vous
  perdez, vous nous perdez tous. Croyez-moi, l'Italie est encore fidèle parce
  qu'elle croit entrevoir un meilleur avenir, mais elle ne le sera pas
  longtemps si ses espérances sont trompées. D'un mot, on peut la porter à tous
  les sacrifices, mais ces bonnes dispositions sont conditionnelles. Vous
  pouvez encore la conserver dans vos intérêts, mais les moments sont chers et
  précieux. Si vous n'en profitez, attendez-vous à l'avoir pour ennemie. Les
  Italiens, une fois déchainés, sont capables des plus grand excès comme ils le
  sont encore des plus grands sacrifices. Croyez-moi encore une fois. Mettez de
  côté toute passion ; il est temps encore de sauver l'Italie, mais
  expliquez-vous.
 
C'est par cette lettre qu'on a prétendu établir que Murat
  n'avait point formellement trahi l'Empereur ; qu'il l'avait averti, et que
  l'obstination seule de Napoléon à ne point l'entendre, l'avait contraint à
  prendre un parti qui avait autant coûté à son patriotisme qu'à son cœur. La
  fourberie en effet est poussée dans cette lettre au point que, si l'on
  n'était prévenu, on penserait presque que, dans quelques parties au moins,
  Murat est sincère et l'on garderait des incertitudes sur l'état de son
  esprit. C'est bien dans ce but que cette lettre fut publiée d'abord par le
  fils ainé de Murat, et l'on peut se demander si, en l'écrivant, Murat
  lui-même n'a point eu en vue sa gloire et les
  besoins de son apologie. Les dates pourtant sont impitoyables : Murat se
  retourne vers l'Empereur parce qu'il a appris que l'Empereur a accepté les
  bases de Francfort et qu'il a remplacé Maret par Caulaincourt, l'homme de la
  paix ; parce que, en même temps, il n'a pas de réponse de l'Autriche et qu'il
  craint tout de ce côté. Tout ce qu'il a fait jusqu'ici avec les Autrichiens
  ou les Anglais, c'est causer. Rien n'est signé, rien n'est stable, tout est
  en l'air. Les nouvelles qu'il a des Alliés sont anciennes et vagues. De
  Francfort à Naples, que de détours si l'on fait éviter aux courriers les
  territoires italiens ou français : c'est pourquoi d'ailleurs, afin de gagner
  du temps, Schinina, qui, le 18, est revenu de Syracuse avec les réponses
  négatives de Bentinck et que Murat expédie en toute hâte au quartier général
  des Alliés, sera remis le 27, par le général Gabriele Pepe, aux avant-postes
  autrichiens. De la sorte on abrège la route.
Mais elle est longue quand même et c'est pourquoi, dans
  l'inquiétude où il est, Murat ne s'est pas contenté d'écrire à l'Empereur, il
  a repris toutes les correspondances négligées pour se ménager des avocats et
  trouver des femmes qui s'entremissent : à Pauline il a écrit le 25 : Faites-moi dire que votre santé est meilleure ; de grâce,
  faites-moi rassurer. La reine n'est pas bien portante ; je suis obligé de la
  quitter pour me porter vers la Haute-Italie. Je suis bien malheureux de la
  laisser dans des circonstances aussi critiques. Ici, nous sommes tranquilles
  ; on nous y aime un peu ; et à Hortense : Puissions-nous
  nous trouver bientôt réunis par une paix à laquelle l'espoir de cette réunion
  me fait attacher encore plus de prix. J'embrasse tendrement vos beaux et
  aimables enfants.
 
Au moment où ses inquiétudes sont ainsi le plus excitées,
  il apprend que, à Manfredonia, dans les Pouilles, un officier autrichien, qui
  vient de débarquer, est retenu en quarantaine. Aussitôt, il expédie un
  attaché de son cabinet, pour l'amener à Naples. Dans la nuit du 30 au 31
  décembre, arrive le comte de Neipperg, général major, ci-devant ministre
  d'Autriche à Stockholm où il a négocié l'entrée de Bernadotte dans la
  Coalition[11].
  Il est porteur d'une lettre de l'empereur François, en date de Francfort-sur-le-Mein,
  le 10 décembre. L'objet de sa mission, écrit
  l'empereur à Murat, étant de resserrer davantage les
  liens d'amitié qui nous unissent en les faisant servir à l'intérêt commun des
  puissances dans les circonstances importantes du moment, je me flatte que
  Votre Majesté voudra bien l'accueillir avec bonté et confiance.
Metternich qui, au 10 décembre, croyait encore Mier à
  Naples, lui adressait Neipperg pour faire parvenir,
  directement et sans retard, au cabinet de Naples, l'ensemble des notions
  politiques et militaires qui devaient le déterminer à un parti positif.
  Neipperg devait se concerter avec Mier pour
  soumettre à Leurs Majestés Napolitaines des propositions propres à amener de
  leur part une détermination finale et catégorique. L'Autriche, disait
  le ministre dans les instructions communes à Mier et à Neipperg, est décidée
  à voir clair. Elle veut savoir si le roi de Naples est l'ami ou l'ennemi de
  la cause de l'Europe. S'il se déclare en faveur des puissances alliées,
  l'Autriche prend fait et cause pour lui, mais elle a intérêt, dans ce cas, à
  connaître le rôle que joueront les troupes napolitaines. Elle ne saurait
  admettre la neutralité de Naples ; si le roi veut rester neutre, elle
  rappellera ses représentants. L'Autriche tient le sort du roi entre ses mains
  : seule elle peut amener les puissances, qui l'y ont autorisée, à accéder au
  traité qu'elle conclura avec Naples. Si Neipperg réussit, il se mettra
  directement en relations avec lord Bentinck et avec le feld-maréchal comte de
  Bellegarde, commandant l'armée autrichienne en Italie ; s'il échoue, Mier et
  lui quitteront Naples sur-le-champ.
Le traité dont Neipperg est porteur et qui a reçu
  l'approbation expresse de lord Aberdeen, porte : Alliance offensive et
  défensive entre l'Autriche et Naples pendant le cours de la guerre actuelle ;
  garantie des États que le roi possède actuellement ; alliance défensive à
  conclure, après la signature de la paix générale, pour donner effet à cette
  garantie ; contingent de Naples à régler, et, ici deux propositions, l'une :
  L'armée napolitaine, commandée par le roi en personne, sera renforcée par un
  corps autrichien sous les ordres du roi ; l'autre, préférée : L'armée
  napolitaine, commandée par un général napolitain, sera placée sous les ordres
  du général en chef de l'armée autrichienne. Les autres articles patents, sur
  le butin et les trophées, sur la convention militaire à conclure pour régler
  l'approvisionnement et la coopération des armées, sur l'échange des
  ratifications. Par un article séparé et secret, auquel l'Angleterre a déclaré
  tenir essentiellement, l'Autriche doit, moyennant une juste compensation,
  procurer la renonciation du roi de Sicile à ses États de terre ferme.
Tel était au 10 décembre l'ultimatum de l'Autriche : à
  peine consentait-elle, au cas où le roi refuserait de traiter s'il ne recevait
  des avantages territoriaux, à admettre un article par lequel l'empereur s'engagerait à s'employer à la paix à l'effet
  de procurer à Sa Majesté le roi de Naples une frontière plus avantageuse, en
  indemnité des efforts qu'il aurait faits pour la cause commune.
 
Depuis lors, il est vrai, Mier, arrivé le 20 décembre au
  quartier général, à Fribourg en Brisgau, a modifié les dispositions de
  Metternich et les a tournées en faveur de Murat. D'abord, le 20, Metternich a
  écrit à Mier que, dans le cas où Neipperg n'aurait pas réussi à conclure, il
  devait, non pas couper la négociation, comme il lui avait été prescrit le 10,
  mais attendre le retour de Mier. Le 25, il a autorisé Mier à offrir, en
  premier lieu, à Murat, une population de 500.000 âmes à prendre dans les
  départements du Tronto, du Musone et du Metauro (marche
  d'Ancône, duché d'Urbin) ; puis, si le roi n'acceptait pas, à lui
  céder ces trois départements entiers avec leur population de 717.647 âmes ;
  enfin, s'il résistait encore, à lui abandonner la majeure partie du
  département du Rubicon (ancienne Romagne)
  à l'exception de Faenza. On lui ferait confidence des intentions des Alliés
  sur l'Italie où ils entendaient que Naples ne fût pas plus maîtresse que la
  France ou l'Autriche. On irait jusqu'à laisser l'espoir que le mariage du
  prince Achille avec une archiduchesse pourrait s'arranger si le roi suivait
  une bonne ligne de conduite. Tel était le besoin que l'Autriche croyait avoir
  des services de Murat qu'elle haussait ainsi le prix de la défection et, si elle
  n'hésitait pas à la payer de près d'un million d'âmes —à la vérité qui lui
  coûtaient peu, puisqu'elle les prenait : au Pape — n'était-ce pas la preuve
  que Murat, resté fidèle à l'Empereur, eût contribué à le sauver ?
 
Seulement, c'était Mier qui devait faire l'honnête courtier, et le 25, Mier était encore à
  Fribourg en Brisgau. Lui absent, c'est à Neipperg seul que Murat a affaire et
  Neipperg est, entre tous, l'homme qui convient pour une telle besogne. Il a
  la politesse hautaine, les formes d'une courtoisie aristocratique, une
  bravoure tranchante dont il affiche les marques, l'habileté d'un homme à femmes
  pour conduire les hommes où il lui plaît, une main de fer, gantée de jasmin
  ou d'ambre : c'est l'homme dont, après Gallo, la visite est pour Mme Récamier
  à laquelle il apporte des nouvelles de Mme de Staël.
Le 3 janvier, l'affaire est faite Neipperg écrit à Nugent
  de prévenir le général en chef que ses négociations semblent prendre une
  tournure favorable et que, dès que le traité sera entièrement développé et
  signé, l'Autriche peul compter sur la coopération de l'armée du Roi de Naples
  ; Durand annonce à Caulaincourt que, si le traité n'est pas encore signé, il
  le sera dans quatre ou cinq jours ; Gallo déclare que les Autrichiens et les Anglais ne veulent plus entendre parler de
  neutralité ; ce jour-là même, Murat écrit à l'Empereur une lettre dont
  il importe de donner encore une fois le texte complet : l'homme s'y est peint
  tout entier et, pour le confondre, pour confondre en même temps ses
  imprudents apologistes, il faut opposer à ses assertions nouvelles ses
  déclarations qui ont une semaine de date[12].
Sire, écrit-il, me voilà parvenu au jour le plus douloureux de ma vie. Me
  voilà livré aux sentiments les plus pénibles qui ont jamais agité mon âme. Il
  s'agit de choisir, et je vois, d'un côté, la perte inévitable de mes États,
  de ma famille, de ma gloire peut-être, de l'autre, des engagements contraires
  à mon inaltérable attachement pour la France. Depuis quatre jours, un
  plénipotentiaire autrichien, le comte de Neipperg, est à Naples pour me
  proposer au nom de son souverain un traité d'alliance. Il m'a présenté une
  lettre infiniment obligeante de l'empereur d'Autriche, les offres les plus
  avantageuses pour mon royaume, et, ce matin, pendant qu'il était en conférence
  avec mon ministre des Affaires étrangères, une frégate anglaise sous pavillon
  parlementaire a amené un officier anglais porteur de l'autorisation de lord
  Bentinck pour signer un armistice, en attendant la paix que ce dernier est
  autorisé à conclure avant le départ du comte de Neipperg. Ces démarches
  éclatantes, faites au milieu du bouleversement général de l'Europe par deux
  grandes puissances qui triomphent et qui dans les temps les plus prospères de
  l'ancienne monarchie exigeaient tant de déférence de la cour .de Naples, ont
  enivré d'espérances que peut-être accompagne un peu d'orgueil tous les habitants
  de ma capitale. Ils voient que je suis le maitre de leur donner la paix et,
  de toutes parts ils la sollicitent. La force de l'opinion sur ce point est si
  puissante qu'elle ne saurait être bravée sans imprudence par un prince dont
  toute l'autorité se fonde sur l'opinion et sur l'amour de ses sujets.
Cependant, Sire, j'ai temporisé
  et je temporise encore. J'ai voulu attendre et j'attends une réponse aux
  propositions, aux instances pour obtenir d'elle les moyens de la servir, de
  défendre l'Italie, de défendre mon royaume avec quelque espérance de succès.
  Daignez relire mes lettres du 23 novembre et du 25 décembre derniers. Je vous
  parlais avec toute la loyauté qui appartient à mon caractère, avec toute la
  franchise que les circonstances commandaient si impérieusement et ce que
  Votre Majesté m'a écrit jusqu'ici n'a pu avoir que le malheureux effet
  d'accroître mes embarras et mes incertitudes. Vous m'avez dit de faire
  avancer mon armée sur le Pô et je l'ai fait avancer. Mais vous ne m'avez
  donné aucun pouvoir dans les pays que je devais traverser, que je devais
  couvrir et où, nécessairement, je devais avoir mes dépôts, mes
  approvisionnements, toutes mes ressources, en sorte que, partout, j'ai
  rencontré des difficultés, des obstacles, des oppositions ; partout j'ai vu
  l'autorité royale et le service compromis.
Vous m'avez marqué de me porter
  sur la Piave, quoique j'eusse déclaré à Votre Majesté et quoiqu'elle sût
  parfaitement que je ne pouvais passer le Pô sans exposer ma famille et mes
  États aux périls les plus imminents, puisqu'ils étaient menacés par plusieurs
  expéditions maritimes. Mais, en manifestant votre intention, vous n'avez pas
  déterminé à qui appartiendrait le commandement, lorsque mon armée se
  trouverait réunie à celle du vice-roi. Un tel silence rend évidemment
  inexécutables des opérations dont le succès, s'il était possible, devait être
  attaché au plus parfait ensemble, à la plus parfaite combinaison des
  mouvements. Vous m'avez annoncé sur mes demandes réitérées que vous aviez
  accepté des préliminaires de paix et qu'un Congrès allait se réunir ; mais
  vous n'avez pas daigné me dire sur quelles bases on allait traiter. Vous ne
  m'avez même pas parlé sur la garantie de nies États. Vous n'avez rien répondu
  aux instances que j'ai fait faire par mes ministres pour intervenir dans les
  négociations en envoyant au Congrès un plénipotentiaire napolitain. Je suis
  forcé d'ajouter qu'on m'a assuré que Votre Majesté avait proposé des
  stipulations contraires aux intérêts du roi de Naples. Mais je me serais cru
  très coupable si un instant j'avais pu le croire. Je ne saurais m'empêcher
  d'être frappé du contraste que présentent ces relations avec moi du souverain
  à qui j'ai consacré ma vie entière et celles des princes que je n'ai cessé de
  combattre. Le premier me montre une défiance que vingt ans de services et
  d'attachement devraient éloigner à jamais ; les autres me prodiguent, avec
  les témoignages les moins équivoques de considération, d'estime, de
  bienveillance, les offres les plus flatteuses. Toutefois, je ne balancerais
  pas si Votre Majesté m'avait donné, si elle pouvait encore me donner les
  moyens de lui être utile, d'être utile à la France, ma première patrie, dont
  la gloire et la prospérité, tant que je respirerai, me seront si chères.
Oui, Sire, si Votre Majesté avait
  mis à ma disposition les ressources que je pouvais trouver dans l'Italie
  méridionale, j'aurais 50.000- hommes prêts à combattre pour elle et je crois
  qu'une telle armée ne laisserait aucun doute dans les chances de la guerre en
  Italie ou plutôt je crois qu'elle aurait fait cesser pour la France les
  désastres de la guerre en déterminant les ennemis à une paix honorable pour
  toutes les puissances.
Encore aujourd'hui, je le
  déclare, si je croyais, par le sacrifice entier de mes intérêts, si je
  croyais, en me perdant personnellement, sauver la France des malheurs qui la
  menacent, je consentirais à me sacrifier, je consentirais à tout perdre. Mais
  dois-je sacrifier de même tout objet et toute espérance, les' intérêts des
  peuples que la Providence m'a confiés et qui me montrent tant d'affection ?
  Dois-je perdre l'héritage de mes enfants ? Dois-je perdre sans retour tant
  d'hommes qui se sont consacrés à moi avec un si noble et si entier dévouement
  ? Les événements se pressent-et deviennent à chaque instant plus menaçants.
  Certes, je sais braver les dangers, mais il est dans les devoirs d'un roi de
  calculer ses forces. J'ai la certitude que l'Autriche fait passer en Italie
  des troupes nombreuses. Toutes les lettres qui viennent de France annoncent
  que les Alliés, après avoir traversé la Suisse, inondent les provinces
  françaises et se portent dans la Savoie. Déjà vraisemblablement, les passages
  du Saint. Gothard, du Simplon, du Mont-Cenis sont interceptés et, bientôt
  peut-être, les troupes de la Coalition viendront par les mêmes routes
  attaquer l'Italie... Il se prépare en Illyrie
  une expédition contre mon royaume. II y a lieu de croire que les Anglais,
  après avoir évacué l'Espagne, viendront débarquer leurs troupes sur les côtes
  de l'Italie.
Que puis-je faire, ainsi menacé
  de toutes parts et ne pouvant compter sur aucun secours ? Si je commandais
  une armée française, je hasarderais tout, je combattrais partout où je
  trouverais des ennemis, et, en tout événement, je chercherais à m'ouvrir une
  retraite, qui cependant serait bien difficile, par la rivière de Gènes. Mais,
  Sire, pensez-vous que je puisse agir ainsi avec des troupes napolitaines ?
  Croyez-vous que je puisse me flatter de les conduire au delà des Alpes ?
  Croyez-vous, quel que soit leur attachement pour moi, qu'elles
  n'abandonneraient pas un souverain qui abandonnerait leur patrie ?
De telles circonstances peuvent
  me faire un devoir d'embrasser un parti contraire aux plus chères, aux plus
  constantes affections de mon cœur. S'il en était ainsi, que Votre Majesté me
  plaigne ! J'aurai fait à mes sujets, à mes enfants, à ma couronne, le plus
  douloureux sacrifice qui puisse m'être arraché.
Mais il en est peut-être temps
  encore ! Ah ! s'il en est temps, prévenez les effets de ces circonstances
  cruelles. Je vous en conjure de nouveau, au nom de ce que vous avez de plus
  cher, au nom de la France, au nom de l'Europe entière et par tous les
  chagrins qui me tourmentent en ce moment terrible, faites la paix ! Daignez
  vous rappeler que je vous faisais cette prière avant la bataille de Dresde,
  que je vous la faisais après cette bataille, que je vous la lis avant de me
  séparer de Votre Majesté en Allemagne, que je n'ai jamais cessé de vous
  l'adresser depuis votre retour à Paris. Je vous la renouvelle aujourd'hui
  avec des instances d'autant plus fortes que je me vois à la veille de me
  trouver sans communications avec Votre Majesté et dans l'impossibilité de
  combattre encore pour elle. Quelle que soit la détermination que la fatalité
  m'impose, croyez, Sire, que mon cœur sera toujours français, que je serai
  toujours l'ami de la France, que, partout où je serai, chaque Français
  trouvera en moi un protecteur affectionné et moi-même je trouverai mes seules
  consolations dans les services que je pourrai leur rendre. Sire, croyez aussi
  que votre beau-frère, votre ami le plus dévoué se montrera toujours digne de
  vous. Croyez que l'attachement qu'il vous porte est inaltérable et parle à son
  cœur avec d'autant plus de force qu'il vous voit en lutte avec la fortune que
  votre génie a si longtemps maîtrisée. Ne lui ôtez pas votre amitié. Vous
  savez ce qu'il a fait depuis vingt ans pour la conquérir et la conserver. Il
  saura, n'en doutez pas, trouver encore les moyens de s'en rendre digne ainsi
  que de l'estime de la France. Sire, si la dure nécessité m'entraîne, ainsi
  que j'ai lieu de le craindre, dans des relations en apparence contraires à
  vos intérêts, mais qui peut-être seront utiles à Votre Majesté et à la
  France, en me donnant quelque influence dans les négociations pour la paix,
  j'ose espérer que vous me jugerez avec calme et avec impartialité, avec la
  raison d'État, en considérant tout ce que j'ai fait, tout ce que j'ai voulu
  faire pour éviter un pareil malheur.
 
Qui Murat veut-il tromper ? Est-ce Napoléon ? Est-ce à
  Napoléon que s'adresse ce plaidoyer redondant et mensonger, ou à la France, à
  la postérité devant lesquels son fils l'étalera ? Certes, c'est bien à
  Napoléon qu'il adresse l'audace de ses reproches et cet étrange parallèle
  entre les égards que montrent à sa vanité les souverains alliés et
  l'indifférence que lui témoigne l'Empereur. Comme, à Mayence, Napoléon avait
  raison de dire à Daure : Il y a deux hommes qui
  ne m'ont jamais pardonné d'être roi de France : Bernadotte et Murat...
  On dirait-que je me suis mis à leur place ! Sa
  vanité peut aller jusqu'à lui faire affirmer, avec la conviction qu'il
  trompera l'Empereur, que les Anglais sont d'accord avec lui, alors que rien
  n'est moins sûr encore ; elle peut lui inspirer d'opposer le brillant de sa
  situation européenne à la misérable position de l'Empereur qu'il offre de
  protéger ; mais elle ne saurait lui fermer les yeux sur les mensonges qu'il
  accumule et qu'un simple calcul de dates suffit à réfuter. Comment, le 3
  janvier, avance-t-il qu'il ne se détermine à prendre son parti que parce
  qu'il n'a pas reçu réponse à sa lettre du 25 décembre ? Sa lettre n'est pas
  encore arrivée à Paris. Comment, le 3 janvier, allègue-t-il qu'il a vainement
  demandé à être représenté au Congrès, alors que l'Empereur a accepté les
  bases de Francfort le ter décembre, que la seule allusion qu'ait faite Murat
  à cette acceptation se trouve dans sa lettre du 25 décembre — laquelle est en
  route — et que, d'ailleurs, l'Empereur l'a si peu sacrifié que le 31
  décembre, dans sa réponse à l'adresse du Sénat, comme let janvier dans ses
  instructions à Caulaincourt, convaincu que Murat a traité pour son compte et
  s'est tiré du jeu, il procède par prétérition, et par l'unique allusion qu'il
  fait à Naples, établit qu'il con sidère son existence assurée ?
Aussi bien, faut-il discuter lorsque la fourberie est
  entièrement dévoilée, qu'on suit l'intrigue jour par jour, heure par heure,
  qu'on a seulement, en janvier 1814, à enregistrer un dénouement que Murat et
  Caroline attendent impatiemment depuis trois mois, que Murat a préparé durant
  douze, qu'il médite depuis trois ans — sinon depuis toujours, depuis le temps
  où l'Empereur l'a fait grand-duc de Berg — et qu'il regarde comme le
  couronnement de sa fortune !
 
Si, dès lors, le traité n'est pas signé — malgré que
  Neipperg ait eu raison, non pas d'hésitations et de scrupules que Murat n'a
  jamais éprouvés, mais des ambitions qu'il avait conçues sur l'Italie et des
  espérances d'annexion qu'il avait formées, c'est que Bentinck s'obstine et se
  renferme dans son attitude. Il n'a tenu compte d'aucune des communications
  que Menz lui a transmises de la part de son gouvernement ; il ne tient pas
  compte davantage des instructions que lui envoie lord Aberdeen. Par une
  lettre de celui-ci en date du 12 décembre, il sait qu'il est autorisé à
  signer, sub spe rati, une convention
  avec le roi de Naples, portant reconnaissance, en sa faveur, de la pleine
  possession du royaume, à condition de fournir une indemnité convenable à la
  famille royale des Deux-Siciles ; il n'ignore pas que, devant la situation de
  Bellegarde, difficile si Eugène ne marche pas, désastreuse s'il marche, les
  Alliés ont besoin d'une prompte entente avec Murat ; il sait que Neipperg,
  qui arrive à Naples, doit lui communiquer les pièces de la négociation et a
  ordre d'agir de concert avec lui pour arriver au
  résultat désiré ; mais il n'est pas dupe de Murat ; il est mieux
  instruit que qui que ce soit de la valeur militaire de l'armée napolitaine ;
  il est éclairé par sa haine mieux encore que par ses espions ; il voit à
  merveille que les Alliés font à Murat un Marché d'or, que sa puissance est un
  mirage, son action promise un leurre, que cela ne compte pas et ne peut pas payer. Bien mieux inspiré que Mier,
  gagné par Caroline, que Neipperg, débarqué tout frais, avec l'intime
  conviction qu'en Murat il va susciter un Bernadotte du Midi et dans l'armée
  napolitaine une armée suédoise, il résiste autant qu'il peut, il oppose à
  tous une mauvaise volonté persistante, et, sans enfreindre les ordres de sa
  cour que Menz lui a transmis, il prétexte, pour gagner du temps, la nécessité
  de prendre des informations personnelles. Le 1er janvier, il décide d'envoyer
  à Naples son secrétaire particulier, Graham ; il lui donne pour instructions
  de réclamer un sauf-conduit pour se rendre au quartier général autrichien. II
  lui enjoint de ne signer aucun armistice, quelques conditions qu'on lui
  offre, avant d'avoir pu communiquer avec les Alliés. Si on ne le laisse pas
  aller plus loin, il reviendra en Sicile. Il faut,
  dit-il, afin qu'ils puissent bien juger de la
  situation, que les Alliés sachent ce que j'ai de forces en Sicile et ce dont
  dispose Murat.
Graham, arrivé le 4 à Naples, déclare à Gallo que, depuis deux
  mois, son chef, lord Bentinck, n'ayant reçu de Londres aucun courrier, il ne
  saurait décider de rien avant d'avoir conféré avec Neipperg. Neipperg expose
  à Graham que Murat est en possession de la ligne Florence-Bologne-Rimini ;
  que, s'il combine son mouvement avec Eugène et marche contre les Autrichiens,
  ceux-ci sont dans le plus extrême danger ; il fait l'historique des
  événements, entre dans tous les détails, communique toutes les pièces.
  L'Anglais, impassible, y cherche et y trouve des contradictions sur les
  droits des Bourbons de Sicile et, conformément à ses instructions, refuse l'armistice.
  Neipperg insiste : Commençons, dit-il, par chasser les Français ; nous pourrons toujours battre
  Murat, s'il faut en venir là Mais Graham n'a pas de pouvoirs ;
  Bentinck seul peut décider et il décidera lorsque le traité autrichien sera
  signé. Neipperg, tombant dans les idées de Bentinck, finit par offrir à
  Graham d'aller soumettre à l'approbation des Alliés le projet qu'avait formé
  son chef d'une descente en Corse, où il avait pu se ménager des intelligences
  dont témoignera, le 11 avril 1814, l'insurrection des habitants de Bastia,
  appelant les Anglais et se livrant à eux.
Murat, singulièrement énervé de ne point obtenir
  l'armistice, auquel il subordonne sa marche sur l'Italie du Nord, croit faire
  un coup de maitre et enlever la signature en dévoilant ses projets à
  l'émissaire de Bentinck, car, après l'expédition de Catinelli, l'italianisme
  de Bentinck ne fait point doute pour lui. Il envoie à Graham Joncs, l'homme
  de Ponza et Campo-Chiaro, son ministre de la Police. Campo-Chiaro expose ce
  que le roi a fait et ce qu'il compte faire : Il est
  avide de gloire et, ce qu'il veut, c'est devenir le chef de l'Italie unifiée,
  c'est faire de l'Italie une et indépendante un grand État capable de
  contrecarrer les projets ambitieux de la France. Il songe si peu à devenir le
  rival de l'Angleterre qu'il est tee disposé à céder sa flotte à la
  Grande-Bretagne. Qu'on lui garantisse le trône de Naples et il marchera sans
  hésiter pour conquérir et affranchir l'Italie. Pour cela, il lui faut
  l'alliance de l'Angleterre ; lui sur terre et l'Angleterre sur mer, l'unité
  de l'Italie est faite.
Graham écoute et enregistre ; ces armes que Murat lui
  fournit contre lui-même, il les rassemble avec soin, puis, muni de tous les
  renseignements qu'il pouvait souhaiter, il informe Gallo que, décidément, il
  ne signera rien et, le 8, il part pour Genève. Co même jour, Menz part aussi
  pour le quartier général des Alliés : il est porteur de la déclaration que
  Gallo lui a faite le 17 décembre — huit jours avant que Murat, le 25, écrivit
  à l'Empereur la lettre qu'on a lue : Le roi s'en
  remettant à la loyauté, franchise et bonnes intentions de l'empereur
  d'Autriche, s'arrangera comme on le voudra ; il fera de sa personne tout cc
  qu'on lui demandera ; il se mettra à la tête des troupes qu'on lui confiera ;
  enfin, il se vouera aux désirs de la cour d'Autriche.
 
En vérité, Bentinck a-t-il tort d'écrire à lord
  Castlereagh : J'ai toujours craint de voir Neipperg
  se laisser jouer par la cour de Naples. Les conditions de ce traité sont à la
  fois impolitiques, inopportunes et inutiles. Il n'y a aucun fond à faire sur
  Murat et le traité ne nous crée pas seulement un rival, il peut rendre Murat
  maître de l'Italie... Sans compter,
  ajoute-t-il, qu'il est lamentable de voir de hautes
  récompenses accordées à un homme dont la vie entière n'a été qu'un crime.,
  qui a été le complice le plus actif et le plus intime de Bonaparte et qui n'a
  trahi son bienfaiteur que sous la contrainte de la nécessité. Le traité qu'on
  veut conclure avec lui est une scandaleuse violation de tous les grands
  principes de justice publique ou privée.
Plus Bentinck se dérobe, plus Murat le recherche et se
  jette à sa tête. C'est un commencement de satisfaction qu'il a obtenu, s'il
  est exact, comme Durand l'écrit, que le 5, la frégate anglaise la Furieuse,
  qui avait amené Graham, ait remplacé le pavillon parlementaire par le
  pavillon de paix et que, le 6, les officiers de la Furieuse aient accepté,
  ainsi que Neipperg et Graham, un grand dinar offert par le roi à bord du vaisseau
  le Capri ; mais ce sont là politesses qui ne résolvent rien. Le 6,
  Manhès, on informant Bentinck de l'arrivée de Neipperg muni de pleins
  pouvoirs, est chargé de lui faire savoir que le comte
  de Neipperg a aussi annoncé officiellement au cabinet de Naples que Son
  Altesse Roy ale le prince régent venait d'envoyer à son ministre
  plénipotentiaire en Sicile des pleins pouvoirs pour traiter avec le roi de
  Naples ; il lui demande s'il a reçu ces pouvoirs, s'il est disposé à se
  rendre à Naples ou s'il préfère recevoir à Palerme un ministre plénipotentiaire
  du roi. Bentinck répond le 8 qu'il préfère venir à Naples, mais il a
  soin de ne fixer aucune date.
Ce même jour, le 8, Neipperg lui écrit que le traité est
  signé ; il lui en communique le texte ; il lui demande de signer une
  convention d'armistice : Un plus long retard de cet
  armistice pourrait, lui écrit-il, entraîner
  des suites incalculables pour le bien de la cause commune, et il
  ajoute : Je me vois obligé de déclarer
  officiellement, au nom de mon auguste souverain et de tous les hauts alliés,
  que vous et moi nous serons responsables envers eux, si nous retardons la
  coopération de cinquante à soixante mille hommes qui peuvent décider le sort de
  l'Italie et influer par là efficacement sur celui de l'Europe, vous, Mylord,
  en retardant plus longtemps les arrangements pour un armistice que j'ai eu
  l'honneur de vous proposer, et moi, de n'être pas parvenu par mes
  raisonnements de vous convaincre de ma sincérité.
Bentinck ne se rend pas : tout au plus admet-il une suspension
  d'armes tacite : Le 12, lorsque le général Berthemy, accompagné du capitaine
  d'Aspre, aide de camp de Neipperg, se présente au nom de Murat, il demande si
  Neipperg a apporté pour lui, Bentinck, quelque communication de lord Aberdeen
  ; il ne signera pas l'armistice avant d'avoir reçu des ordres formels. Il ne
  viendra pas à Naples. Un plénipotentiaire anglais va, dit-il, y être envoyé
  du quartier général des Alliés ; quant à lui, il n'a rien à y faire.
Le 18, Berthemy revient à la charge : il lui apporte des
  lettres de Gallo, des dépêches d'Aberdeen, une pressante invitation de Murat
  qui aspire à faire sa connaissance personnelle
  ; Bentinck esquive encore, promet d'abord de se mettre en route le 27, puis
  allègue qu'il doit attendre des instructions nouvelles de lord Castlereagh
  que ne manquera point de lui apporter Graham. Eu voilà pour le temps qu'il
  lui plaira.
En fait, s'il n'est point d'accord avec lord Aberdeen dont
  les pouvoirs sont actuellement périmés par l'arrivée à Bille de lord
  Castlereagh, il est d'accord avec celui-ci, surtout avec l'esprit de son
  gouvernement, avec le génie de l'Angleterre. Il en participe, en est imbu et
  mieux que d'autres l'incarne. Il se soucie fort peu que l'Autriche subisse
  des échecs en Italie, cela peut davantage brouiller les cartes, ce qui est un
  gain : ce n'est point là que se décidera le grand débat. Comme il a la
  visière nette et qu'il connaît l'armée napolitaine, il sait que ce n'est pas
  cinquante à soixante mille hommes comme ou l'a fait croire à Neipperg, ni
  trente mille comme on s'en est vanté, que Murat peut mettre en ligne, mais,
  sa défection accomplie, pas même l'apparence de régiments ; car alors, les
  Français seront partis. Il ne veut pas, pour un si mince avantage, prendre
  des engagements qui lieraient les mains du prince régent et qui, à tous les
  points de vue, auraient des conséquences. Il paraît désobéir et, de fait, il
  sert son pays comme celui-ci s'attend à être servi. L'Angleterre
  compte que chacun fera son devoir, signalait Nelson à Trafalgar.
  Bentinck fait son devoir.
L'Angleterre, si, à un moment, elle arrive à céder aux
  instances formelles de l'Autriche, et à admettre à Naples une façon de statu
  que précaire, n'aura jamais l'intention de se lier avec la personne qui est à la tête du gouvernement de Naples
  ; l'oligarchie anglaise n'admet pas plus Murat que Bonaparte, le roi de
  Naples que l'Empereur des Français. Si, pour abattre celui-ci, elle doit
  tolérer celui-là ce ne peut être qu'en l'ignorant, jusqu'au jour où,
  volontairement crédule, elle acceptera comme authentiques les pièces, à
  dessein falsifiées, où ne se tromperait pas le dernier scribe du
  Foreign-Office et d'où elle tirera la condamnation du parjure.
 
Avec l'Autriche pourtant, tout est convenu. Le 7, Murat a
  écrit à l'empereur François pour lui accuser réception de la lettre que
  Neipperg lui a apportée. La mission dont cet
  officier général a été chargé est une nouvelle preuve, a-t-il dit, de l'intérêt et de l'amitié que Votre Majesté m'a toujours
  témoignés. Je la prie de vouloir bien en agréer mes sincères remerciements et
  d'être persuadée de mon vif désir de trouver des occasions pour lui donner
  les preuves les plus convaincantes de ma sincère amitié et de ma reconnaissance.
  J'envoie au quartier général de Votre Majesté le lieutenant-général prince de
  Strongoli-Pignatelli, l'un de mes aides de camp, pour lui remettre cette
  lettre et pour lui réitérer de vive voix mes sentiments. Je partage
  entièrement et bien sincèrement le vœu que Votre Majesté et ses alliés ont
  manifesté pour le rétablissement de la paix fondée sur un juste équilibre et
  sur l'indépendance des puissances. Votre Majesté peut compter sur mon
  empressement à concourir à ce but salutaire avec tous les moyens qui sont en
  mon pouvoir.
Le 8, le traité est conclu, et, autant qu'on peut croire,
  Murat, à ce moment, n'a obtenu aucune indemnité ; mais Mier est annoncé et
  Neipperg sursoit à signer. Le 11 au matin, Mier arrive et, avant la
  signature, il a un long entretien avec Murat qui insiste avec la plus
  verbeuse éloquence sur l'indemnité qu'il devra recevoir lors de la paix
  générale ; Mier proteste que ses pouvoirs sont de tout point semblables à
  ceux de Neipperg, mais, à la fin d'une discussion qui dure toute la nuit, il
  se laisse arracher 400.000 âmes à prendre sur les États romains.
Le traité est signé : Quel est-il ? Tel qu'on croit le
  connaître, il stipule amitié, alliance et union sincère entre les deux
  souverains en vue de la poursuite de la présente guerre ; engagement de ne
  poser les armes que de commun accord ; garantie du royaume de Naples ;
  contingent à fournir, par l'Autriche, de 150.000 hommes, dont 60.000 en
  Italie, par Murat de 30.000 hommes ; promesse d'augmenter ces forces en cas
  de besoin ; commandement des forces combinées dévolu au roi de Naples s'il
  est présent à l'armée ; convention militaire à conclure ; réserve à celui qui
  les aura conquis des trophées et des prisonniers ; interdiction de traiter
  isolément ; concert des ambassadeurs ; restitution par l'Autriche et ses
  alliés des prisonniers napolitains ; en articles secrets : L'Autriche
  s'employant à obtenir la renonciation du roi de Sicile moyennant une
  indemnité convenable ; le roi de Naples renonçant à la Sicile ; l'Autriche
  médiatrice entre l'Angleterre et Naples ; l'Angleterre cessant les hostilités
  ; à la paix générale, avantages à assurer à Murat et conclusion d'une
  alliance défensive ; enfin, en article additionnel et secret, l'avantage à
  faire à Murat fixé à 400.000 âmes à prendre dans les États romains.
Il convient de n'accepter ces indications qu'avec réserve
  : Tel qu'il fut signé à Naples, le 11 janvier, par Gallo au nom du roi, par
  Neipperg et Mier au nom de l'empereur, le traité n'est point tel qu'il fut
  publié. Il était énoncé dans le préambule et dans
  les articles 2 et 3 que le but de l'alliance était le rétablissement d'un
  juste équilibre en Europe d'après les bases sommaires qui avaient été posées
  à Francfort et remises au baron de Saint-Aignan... Un des articles stipulait que les troupes du roi ne
  seraient pas obligées de servir hors d'Italie et en France. Les articles
  secrets n'existaient pas ; ils étaient compris dans le traité presque
  textuellement. Le roi de Naples renonçait aux droits qu'il pouvait prétendre
  sur la Sicile et l'empereur d'Autriche garantissait : 1° la renonciation de
  la maison de Bourbon-Sicile au royaume de Naples, dont l'acte devait être
  remis au moment de la ratification, 2° la paix avec les souverains alliés,
  ainsi qu'avec l'Angleterre. L'indemnité du roi de Naples lui était assurée
  dans les Légations.
Ces assertions se trouvent confirmées sur certains points
  par des documents positifs : sur l'alliance d'après les bases des
  préliminaires de Francfort, point de doute : Murat y fait une allusion
  formelle dans sa lettre à l'empereur d'Autriche ; l'on peut penser que
  d'autres modifications ont été portées au traité primitif, notamment à
  l'article concernant l'indemnité à accorder à Ferdinand IV en échange de sa
  renonciation ; enfin, si le principe de l'indemnité en faveur de Murat était
  dès lors stipulé, l'énonciation en était-elle aussi formelle et surtout aussi
  limitative ? Pour obtenir la coopération tant souhaitée de l'armée
  napolitaine, Mier n'avait-il pas fait d'autres promesses ou tout au moins
  donné d'autres espérances ?
 
Les incertitudes de la conduite de Murat durant les mois
  de février, mars et avril, qui paraissaient incompréhensibles et qui
  permettaient à quelques. uns de ses apologistes de supposer fin débat et une révolte
  dans sa conscience au moment de porter les armes contre sa patrie et contre
  son bienfaiteur, s'expliqueront à merveille dès le moment qu'on aura admis ce
  point de fait, savoir : que l'instrument officiellement publié n'est point
  l'instrument authentique signé à Naples le il janvier et que celui-ci a subi
  des suppressions, des modifications et des adjonctions qui l'ont dénaturé ;
  la non-ratification du traité du 11 janvier et la crainte que, même modifié à
  son détriment et sans son Consentement, le traité ne fût pas encore ratifié,
  ont motivé la plupart des actes qui de la part de Murat semblaient
  inexplicables.
***
Devant la défection de Murai et son adhésion à la
  Coalition, quelle était l'altitude de Caroline ? Le roi avait promis au
  maréchal Pérignon qu'il le préviendrait lui-même lorsque le traité serait
  signé. Le 6, le maréchal est invité à diner au palais : il s'y rend et, assez
  légèrement, la reine lui dit que c'est sans doute pour la dernière fois.
L'attitude de Pérignon depuis son retour a été au moins
  étrange. Il n'a rien tenté pour prévenir la trahison. Il n'a rendu compte de
  rien ; aux Français, si nombreux, répandus dans toute l'armée, il n'a fait
  passer aucun avertissement ; comme maréchal d'Empire, il avait le devoir de
  se jeter au travers de cette misérable intrigue, de faire entendre à Murat la
  voix de l'armée française tout entière, de déclarer aux Français servant à
  Naples quel était k devoir. Il n'en a rien fait ; mais, sans doute pour se
  couvrir aux yeux de Napoléon, il a insisté pour voir le roi et le voir seul. La reine pourtant se trouvait auprès de son mari et ne le
  quitta point. Le maréchal, après s'être vivement et chaudement adressé à
  Murat qui répondait à peine, se tourna vers la reine : Et vous, Madame,
  vous, sœur de l'Empereur, si ce fatal traité doit se conclure, bien malgré
  vous je n'en doute pas, sans doute vous partirez avec l'armée française (?) ; sans doute
  la sœur de Napoléon ne restera pas ici, au milieu de ses ennemis et
  protestera, par son départ, contre toute alliance avec eux, si elle n'a pu
  l'empêcher. A quoi elle répondit
  seulement, en souriant et s'inclinant devant son mari : Monsieur le
  maréchal, vous ne l'ignorez pas, le devoir d'une femme est dans l'obéissance
  ; puis lui lit comprendre, en persistant dans ce ton léger, que la
  conversation avait assez duré.
Certains ennemis personnels de Caroline ont prétendu lui
  attribuer en ce qui touche la conclusion du traité, une influence qu'elle
  n'eut point à exercer. Pour garder leur couronne à n'importe quel prix, pour
  traiter avec l'Autriche ou l'Angleterre contre l'Empereur et la France, les
  deux époux étaient d'accord, nième sans avoir besoin de se communiquer leurs
  impressions : leurs runes sont pareilles et leurs scrupules de même nature.
  Oh ils se divisent, c'est sur la conquête et la possession de l'Italie. Là
  Caroline ne suit plus Murat : Elle est peut-être
  plus décidée sur l'association complète avec l'Autriche ; elle la regarde,
  écrit Durand le 9 janvier, comme étant son propre ouvrage et, se flattant
  d'une influence positive dans cette cour, elle voudrait écarter toute autre
  idée de l'esprit du roi, mais il a mis tant de projets et tant de gens en
  avant sur ce projet de réunion qu'il lui paraît impossible d'y renoncer.
  Et, à cette appréciation de Durand, vient s'ajouter le témoignage de
  l'Autrichien Mier : La reine est parfaite.
Ce n'est pourtant pas que, dans le double jeu qu'elle
  joue, elle 'flanque de se ménager avec l'Empereur. Jusqu'au dernier moment, elle veut lui faire croire
  qu'elle a été contrainte, que toutes choses se sont passées malgré elle et
  que Murat n'a cédé qu'il la fatalité, à un concours inattendu de
  circonstances où il n'est entré pour rien. Fouché, qui a aidé Murat à tromper
  l'Empereur, qui du moins, jusqu'au dernier moment de son séjour à Naples,
  s'est fait l'interprète d'espérances dont il savait l'inanité, est revenu à
  Florence où il a sans doute entrepris une intrigue nouvelle. Il est, pour
  Caroline, l'intermédiaire appointé pour cette suprême fourberie. Aussi lui
  a-t-elle fait tenir cet avis que Fouché s'empresse de transmettre à
  l'Empereur : Tout est encore changé dans notre
  politique depuis votre départ. Les rapports sinistres sur la situation de
  t'Empire, sur l'invasion de nos ennemis qui attaquent à la fois toutes les
  parties de la France, l'arrivée du comte de Neipperg, plénipotentiaire de
  l'Autriche, et de M. Graham, envoyé par lord Bentinck, ont fait tout à coup
  sur les imaginations l'impression la plus vive. L'éruption du Vésuve n'a pas
  été plus prompte et plus éclatante que le bouleversement des têtes
  napolitaines. J'ai vu s'évanouir sans espérance de retour le résultat de nos
  entretiens avec le roi et de votre mission près de lui. Nous n'avons plus à
  délibérer que sur les conditions de notre alliance avec les puissances
  coalisées. Jusqu'à présent, le roi a rejeté la proposition d'entrer dans la
  guerre qu'on fait à la France, mais on persiste à ne vouloir aucune
  neutralité. Jugez de notre situation, vous qui connaissez mon amour pour
  l'Empereur ! Si le fatal traité est signé, vous en serez prévenu sur-le-champ.
Si l'avis est exactement transmis, si Fouché ne l'a point
  arrangé pour que l'Empereur y trouvât à la fois l'attestation de sa fidélité
  envers lui, et l'explication de l'issue, si contradictoire à ses lettres,
  qu'a eue sa mission, il faut penser qu'il a dû être concerté entre Caroline
  et Fouché, avant que celui-ci ne quittât Naples. Seulement, Caroline, on
  l'avouera, ne s'est pas donné grand mal pour attester les combats qu'elle u
  dû livrer à sa tendresse fraternelle.
 
Murat en a pris davantage, lorsqu'il a écrit à l'Empereur
  le 15 janvier : Sire, je viens de conclure un traité
  avec l'Autriche. Celui qui a combattu si longtemps près de vous, votre
  beau-frère, votre ami, a signé un traité, un acte qui semble lui donner une
  attitude hostile envers vous. C'est vous en dire assez. Votre Majesté peut
  apprécier dès lors, et la nécessité à laquelle je cède, et le déchirement que
  j'éprouve. Il me serait inutile de rappeler le passé. Votre Majesté a toutes
  mes lettres sous les yeux ; celle surtout du 23 novembre et celle du 25 décembre.
  J'étais alors fermement persuadé qu'en agissant dans le sens que j'avais
  indiqué, on pouvait assurer l'indépendance d'une grande partie de l'Italie,
  peut-être de l'Italie tout entière ! Dans l'espoir d'une réponse précise et
  toujours attendue, j'avais fait marcher mes troupes et j'agissais déjà
  conformément au système préparé. Mais Votre Majesté s'est tue pendant deux
  mois entiers... ou bien ce qu'elle m'écrivait ne pouvait ni me rassurer ni me
  diriger. Cependant les événements se pressaient et, par le résultat nome de
  mes mouvements, je me trouvais en présence des armées autrichiennes. Il n'y
  avait plus à délibérer, il fallait ou se battre, ou accepter la paix avec les
  conditions qu'on y mettait. Dans le premier parti, j'avais à combattre un
  ennemi dont les forces supérieures pouvaient s'augmenter chaque jour,
  disposant de toutes les ressources dans les pays occupés par ses armées
  . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pour comble d'inquiétude, j'avais
  laissé à découvert toutes les côtes de mon royaume. Je pouvais donc me voir tout à coup entouré
  d'ennemis et séparé de ce que j'avais le plus cher au monde et que j'avais laissé à Naples ! Enfin, tous mes
  sujets me demandaient hautement la paix et mon armée n'aurait combattu qu'à
  regret et sans énergie ceux qui nous offraient cette paix si ardemment
  désirée. Ainsi, ce parti extrême des armes, funeste pour moi-même, aurait été
  sans objet pour la France, puisqu'à moi seul je ne pouvais espérer changer
  l'état des choses. Je n'aurais fait qu'affliger le cœur de Votre Majesté en
  lui offrant en moi le spectacle de son ouvrage détruit et en venant
  compliquer par mon infortune les difficultés pour arriver à une paix générale.
  . . . . . . . . . . . . .
Il a donc fallu me résoudre à
  traiter et à consentir presque malgré moi, à ma conservation, à celle de ma
  famille, à celle de ma couronne ! Et cependant, malgré l'évidence de ces
  considérations, j'hésitais encore quand je reçus le rapport de la Commission
  ventrale et la réponse de Votre Majesté à l'adresse du Sénat. J'y vis que la
  paix était le vœu général de la France comme celui de Votre Majesté, que,
  pour la donner au inonde, vous consentiez à renoncer 1 toute conquête.
  L'Italie n'était donc plus rien pour Votre Majesté. Cet avertissement que
  vous me donniez, sans doute à dessein, a été entendu. J'ai senti qu'il n'y
  avait plus un instant à perdre. . . . . . . . . . . . . . .
Il m'a donc fallu signer un
  traité avec ceux qui sont encore vos ennemis ! Au milieu de ce changement
  apparent, mon 'mur est toujours le même, Non ! je ne combattrai pas contre la
  France et contre vous ! Le champ de celle guerre malheureuse est assez vaste
  pour qu'on puisse espérer ne pas s'y rencontrer et cette paix générale, dont
  votre modération même nous donne l'assurance, viendra bientôt ôter à celle
  que j'ai particulièrement conclue, tout ce qu'elle peut avoir eu d'amer pour
  vous. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ou je me trompe, ou le résultat
  de cette paix particulière ne peut être sans quelque intérêt pour Votre
  Majesté elle-même. Au milieu des prétentions, des préjugés de toutes les
  vieilles dynasties régnantes, j'ai traité d'égal à égal avec elles. J'ai su
  prendre et garder mon rang parmi les débris qui couvrent l'Europe. Votre
  élève, votre beau-frère a conservé la couronne que vous lui aviez donnée et,
  après ce court orage qui nous sépare, vous retrouverez avec plaisir celui qui
  vous est éternellement attaché.
Je ne saurais vous exprimer
  combien cette réflexion qui me porte à vous-même (?), qui me rattache
  encore à Votre Majesté, lors même que je parais m'en éloigner davantage,
  apporte d'adoucissement aux chagrins que j'éprouve. J'aime à penser aussi
  qu'elle [trompera] dans votre cœur le premier mouvement qui pourra s'élever contre
  moi. Ramené ainsi à des sentiments plus calmes, vous ne consentirez jamais,
  Sire, à me considérer, à me laisser traiter connue votre ennemi personnel.
Les relations d'amitié et de
  famille doivent-elles être interrompues entre moi et Votre Majesté parce que
  celles de la politique l'auront été momentanément ? J'ai besoin d'apprendre
  que vous m'aimez encore parce que je vous aimerai toujours. Lorsque ces
  nuages seront dissipés, il faut pour mon cœur que je puisse vous revoir
  commune un ami après une pénible absence. Il ne faut pas surtout que, pendant
  cette séparation forcée, il se passe rien qui puisse laisser de tristes
  souvenirs[13].
Il convient de s'arrêter à cette lettre qui constitue sans
  doute l'argument majeur en faveur de Murat, puisque ce fut son fils Achille
  qui jugea à propos de la publier. Il ne l'a point donnée in extenso et, sans
  doute, n'a-t-il point supprimé les passages qui renforçaient sa thèse, mais
  ceux qui l'infirmaient. La publication partielle est déjà une cause de
  suspicion et de condamnation, mais il est impossible de trouver dans cette
  lettre la moindre circonstance atténuante, même en prenant qu'elle soit
  écrite de lionne foi, ce qui ne sera soutenu par personne. L'argument
  essentiel de Murat est la réponse de l'Empereur à l'adresse du Sénat ; il ne
  la connaissait point lorsqu'il négociait et concluait ce traité. De cette
  lettre, on a tiré bien d'autres conséquences : Un ministre de Murat, complice
  de sa trahison, Agar, comte de Mosbourg, s'adressant comme fondé de pouvoirs
  de la reine Caroline, aux Chambres françaises, l'a invoquée pour donner, de
  la défection de 1814, une explication presque aussi véridique que celle qu'il
  a fournie de l'exécution du duc d'Enghien et de la lieutenance de Murat en
  Espagne : Les personnes initiées aux secrets de la
  politique de la dernière époque de l'Empire savent parfaitement,
  a-t-il écrit, ce qu'on doit entendre par ce qu'on a
  appelé la défection de Murat. Elles n'ignorent pas que celui que cette
  prétendue défection devait blesser le plus vivement et qui, dans la suite,
  s'en plaignit avec tant d'amertume, y donna dans le principe son assentiment
  sinon formel, au moins tacite. Murat qui avait sur les bras l'Autriche et
  l'Angleterre, devait être infailliblement écrasé ; mais, quand il se déclara
  pour l'Autriche, avant de prendre un parti qui devait tant lui coûter, il
  exposa à diverses reprises sa situation à l'Empereur. Devait-il transiger ou
  résigner sa couronne ? Que l'Empereur se prononce et le roi de Naples ne sera
  qu'un soldat de plus dans l'armée française. Napoléon se tut et ne rappela
  pas Murat. Napoléon croyait avoir assez des braves qui combattaient avec lui.
  Il était au contraire de la plus grande importance pour lui que Murat ne
  quittât pas l'Italie, dût-il, en y restant, prendre une attitude hostile.
  Mieux valait avoir affaire à un adversaire officieux, à un ennemi dévoué,
  qu'aux Bourbons de Naples appuyés par une armée anglo-autrichienne. Murat se
  dévoua donc. Il traita avec l'Autriche, mais, comme la chance tourna mal,
  nécessairement Murat fut un transfuge. Si la chance eût été meilleure, le transfuge
  eût conservé à la France un point d'appui en Italie et peut-être la
  prépondérance en Europe.
Admettre entre Napoléon et Murat une telle connivence,
  prêter, en cette tragédie, un tel rôle de fourberie à l'Empereur, vouloir
  qu'après le malheur, il ait nié le consentement donné, affirmer cela sans
  apporter même un commencement de preuve, ce fut sans doute, dans cette
  campagne de mensonges contre la mémoire de l'Empereur, la plus audacieuse des
  entreprises. Elle réussit pourtant : si l'on n'admit pas tout entière la
  thèse de Caroline et de M. de Mosbourg, on accorda l'infortuné
  prince des circonstances atténuantes ; on adopta certaines au moins
  des excuses qu'on avait invoquées pour lui ; l'on tourna contre Napoléon les
  lettres que Murat lui avait écrites, alors que ces lettres seules motivent un
  impitoyable verdict.
 
La lettre du 15 janvier constitue, avec les lettres du 31
  octobre, du 23 novembre, du 25 décembre et du 8 janvier, l'ensemble des
  communications faites à l'Empereur par Murat depuis son retour en Italie. On
  ne saurait y trouver, sauf dans la lettre du 31 octobre, la moindre allusion
  à une rivalité de commandement avec Eugène. Par suite, tombe l'argument
  présenté de ce chef par les défenseurs de Murat.
Le 16 octobre 1813, d'ailleurs, Murat avait formé avec
  l'Autriche l'accord dont il avait jeté les bases aussitôt son retour de
  Russie, vraisemblablement même avant d'avoir quitté la Grande Armée. Le 21
  octobre, il ne se contentait plus de la garantie du royaume de Naples, il
  élevait des prétentions à une augmentation de territoire. Le 31 octobre,
  passant à Milan, il préparait l'intrigue qui devait lui livrer l'Italie
  impériale. Le 23 novembre, il jugeait le travail de ses agents assez avancé
  pour faire à l'Empereur la proposition formelle de lui céder l'Italie. En
  même temps, il avait endoctriné Mier, lequel allait se faire près des Alliés
  l'avocat de sa cause et lui procurer une indemnité de près d'un million
  d'âmes. Mis en possession par l'Empereur des départements impériaux jusqu'au
  Pô : Rome, Trasimène, Ombrone, Méditerranée, Arno, Apennins, Taro et Gènes,
  il rejoignait, par la côte de l'Adriatique, où l'Autriche lui cédait les
  trois départements : Ausone, Metauro, Rubicon, les quatre départements :
  Crostollo, Panaro, Reno et Bas-Pô, qu'Eugène devait abandonner à son armée ;
  il s'appuyait sur la ligne du Pô qu'il avait des chances de garder comme
  frontière. Le 25 décembre, n'ayant pas encore reçu de l'Autriche la réponse
  attendue, mais comptant sur le retour de Mier, il presse l'Empereur comme il
  fait parce qu'il espère lui arracher un acquiescement qui, étant donnée
  l'occupation par ses troupes des Etats romains et de la Toscane, lui
  permettra de prendre possession sans contradiction, des territoires
  impériaux, d'opposer à l'Autriche le Tait accompli et d'obtenir par un traité
  en règle la confirmation de tout ou partie de ces acquisitions. L'arrivée
  subite de Neipperg le déroute ; il cède à cet accoucheur de consciences, et,
  son travail n'étant pas au point de perfection, il conclut le traité. Au moins
  Mier survenant, obtient-il une aumône.
Mais il doit donner, vis-à-vis de l'Empereur, une
  conclusion à cette longue intrigue, rejeter, s'il peut, sur Napoléon la
  responsabilité de la rupture, prendre, devant la France, devant la postérité
  dont il parle sans cesse, l'attitude de l'homme cédant à des nécessités
  inéluctables, contraint par la destinée, sollicité par l'Europe, maltraité
  par l'Empereur, surpris par les propositions autrichiennes et anglaises — et
  pourtant resté reconnaissant, dévoué, pour un peu il dirait fidèle, à son
  bienfaiteur et à sa patrie, l'attitude enfin d'un brave soldat, tout rond et
  sans malice, mauvaise tête et bon cœur, qui ne s'abaisse point aux vilenies
  de la politique, et qui, acculé dans une impasse, n'a pu en sortir autrement
  qu'il a fait.
Nul comédien qui l'égale, nul qui entre mieux dans la peau
  de ses rôles. II les joue avec un entrain, une véhémence, une furie, qui
  simulent excellemment la nature. Sans doute force-t-il la voix, outre-t-il le
  geste, offre-t-il plus qu'on ne demande, mais on met cette exubérance au
  compte de sa nature méridionale, et cette sincérité débordante n'en produit
  pas moins son effet. Or, il est, plus qu'homme au monde, à combinaisons et à
  manœuvres. Son procédé, fort grossier à tout dire, consiste uniquement à déclarer
  à chacun, quel qu'il soit, dont il a besoin, qu'il n'aime que lui, qu'il
  l'adore, qu'il est prêt à lui tout sacrifier : il n'en croit pas un mot, mais
  il réussit à accréditer au moins une partie de ce qu'il dit. Si peu qu'on en
  prenne, c'est plus qu'il n'en pense et l'on reste sa dupe. Pour lui, il a la
  mémoire si courte que le temps de tourner sur ses bottes rouges, il a tout
  oublié. Landrieux, Barras ou Napoléon, c'est tout un. D'un bout à l'autre de
  sa carrière, il est le même ; ses manifestations d'ingratitude se suivent et
  se ressemblent. La dernière est plus éclatante. On en mesure l'ignominie à
  l'immensité des bienfaits mendiés, aux circonstances où elle s'est accomplie,
  aux conséquences qu'elle a produites, mais elle procède des mêmes sentiments
  et atteste le même caractère. La bassesse d'une Arne n'est ni d'un moment ni
  d'un jour, elle est d'une vie, et ici, la vie entière en témoigne.
***
Les Français au service de l'Empereur n'avaient pourtant
  pas encore reçu notification officielle du traité et bien que, depuis le 6,
  le ministre de France eût acquis de fortes raisons
  d'être assuré qu'une alliance offensive et défensive était déjà conclue entre
  Naples et l'Autriche ; bien qu'il en eût déjà fait passer l'avis à
  Miollis, lequel, aussitôt, en avait écrit à Elisa, à Eugène, au duc
  d'Otrante, au duc de Vicence et aux préfets de son gouvernement, il n'en
  continuait pas moins à résider à Naples et, par son exemple, à déterminer ses
  nationaux à l'imiter. Le 13, le Moniteur napolitain publie cette note qui
  devait enlever les dernières espérances : Sa Majesté
  le roi, était-il imprimé, après être parvenu
  au plus haut degré de la gloire militaire, a conçu le noble et sublime
  dessein de se mettre à la tête d'une armée puissante, pour garantir, dans
  cette lutte sanglante, la tranquillité intérieure de l'Italie méridionale et
  concourir aux vues des puissances coalisées par une pacification universelle
  et durable.
Cette déclaration ne suffit pourtant pas à convaincre
  Pérignon qui tenait à sa place. Il voulut recevoir de la bouche même du roi,
  l'assurance que le traité était signé ; il l'eut le 14, et, sans rien faire,
  sans rien tenter, sans donner aucun ordre, sans faire entendre aucune
  protestation, le gouverneur de Naples, nommé par l'Empereur, partit le 16 à
  quatre heures du matin.
Durand, moins empressé, bouclait sans hâte ses paquets,
  vendait ses meubles à la reine qui faisait retirer de l'hôtel de la légation
  le portrait en pied de l'Empereur qu'elle y avait fait placer. Il ne se
  mettait en route, avec ses trois voitures, que vers le 25 janvier ; le roi
  lui avait donné pour l'accompagner un des aides de camp du général Tugny,
  ministre de la Guerre : ce qui ne l'empêcha pas d'être entièrement dévalisé,
  dans la nuit du 1er au 2 février, à San-Giovani, à quinze milles de Florence,
  par une troupe de cinquante brigands qui pillèrent ses. trois voitures et le
  laissèrent sans une obole. Les bandits qui l'assaillirent avaient des goûts
  qui révèlent qui les pavait : ils enlevèrent d'abord les caisses contenant
  les chiffres et les papiers. Sur la plainte que Durand adressa au général
  napolitain Minutolo, on lui rapporta quelques pièces insignifiantes ; le 6,
  quand, à Bologne, il se présenta pour voir le roi, celui-ci, qui dînait avec
  Nugent et Miel, refusa de le recevoir et se contenta de lui faire exprimer
  ses regrets[14].
Quant aux Français au service de Murat la plupart de ceux
  qui se trouvaient à Naples donnèrent leur démission[15]. Dans l'armée
  expéditionnaire, l'inquiétude était profonde et les événements qui se
  déroulaient à Rome et à Florence n'étaient pas pour la diminuer.
Le 6, le général Millet de Villeneuve avait adressé à la
  garde royale un ordre du jour reproduisant presque textuellement les phrases
  de la lettre adressée le 3 par Murat à l'Empereur. Cet ordre du jour envoyé
  de Naples eût dû ouvrir les yeux à Miollis : le 7 pourtant, il ne se doutait
  encore de rien et, attendant le roi de jour en jour, il avait disposé pour
  l'escorter la plupart des gendarmes du département ; il avait envoyé des
  détachements fouiller les bois et toutes les avenues suspectes et il priait en
  grâce le maréchal Pérignon de lui faire savoir
  l'époque fixe du départ du roi aussitôt qu'il en aurait connaissance.
  Par suite du désarmement et du renvoi du 2e régiment étranger, la garnison de
  Rome se trouvait réduite à environ mille hommes, tous conscrits, et à cent
  gendarmes. Miollis essayait d'organiser un nouveau régiment avec les Français,
  les Italiens et les Polonais sortis du 2e étranger, mais ce n'était encore
  qu'un projet, et les Napolitains casernés en ville étaient 4.500, avec deux
  cents chevaux et douze canons.
Le 8 seulement, Miollis apprenait de Durand que le roi
  avait conclu un traité d'alliance offensif et défensif avec l'Autriche et
  qu'il avait signé un armistice avec les Anglais. Les bruits les plus
  inquiétants se répandaient dans Rome ; une sorte de panique se produisait
  parmi les fonctionnaires français qui craignaient tout de la populace.
  Miollis, sentant l'impossibilité de résister dans les départements que les chefs des troupes napolitaines manifestaient par
  toutes sortes de détails le projet d'occuper, donnait au préfet du
  Trasimène et au général qui y commandait l'ordre de se retirer au besoin dans
  le Grand-Duché avec les fonctionnaires, la gendarmerie, la compagnie
  départementale et le détachement du 6e d'infanterie, seule force dont ils
  disposassent. Le 9, il était sommé par le général Pignatelli-Cerchiara de
  laisser entrer ses troupes au fort Saint-Ange pour y former le dépôt du 7e de
  ligne. Le château Saint-Ange, répondait-il, est entièrement occupé par sa garnison et ses
  approvisionnements. Le Napolitain ayant insisté, même réponse.
Le 11, le jour de la signature du traité, il reçoit de Murat
  une lettre, datée du 10, où le roi lui annonce qu'une expédition anglaise se
  prépare contre la Toscane et en particulier contre Livourne qui est presque
  sans défense, que l'ordre a été envoyé au général Pignatelli de diriger sur
  Livourne le 4e régiment d'infanterie légère ; mais
  Pignatelli ne doit faire partir ce corps qu'après avoir occupé, conjointement
  avec les troupes françaises, le fort Saint-Ange. — Il me serait impossible, dans la situation actuelle de
  l'Italie, ajoute le roi, de porter mes troupes en avant sans avoir établi
  entre elles et mon royaume des communications sûres. J'espère donc, monsieur
  le comte, que vous ne ferez aucune difficulté de recevoir, dans le fort
  Saint-Ange, au moins un bataillon napolitain. Vous ne voudrez sûrement pas
  confirmer par un refus les soupçons que la malveillance s'est plus à répandre
  sur mes sentiments et exposer tous les Français aux fureurs de la populace
  romaine qui n'est que trop indisposée contre nous. Au reste, je vous rends
  responsable aux yeux de la France et du monde des événements que votre refus
  pourrait amener.
J'ai ici depuis onze jours un
  ministre plénipotentiaire autrichien ; je n'ai voulu encore rien conclure
  avec lui parce que j'attends des réponses de l'Empereur.
Je vous ai prévenu, par ma lettre
  du 15 décembre, que je prenais le commandement de tous les pays occupés par
  mes troupes. Vous ne m'avez pas répondu parce que, sans doute, vous ne vous
  êtes pas cru autorisé et que vous avez voulu attendre des ordres de votre
  gouvernement que vous devez avoir reçus à l'heure qu'il est. Je vous déclare
  donc que si vous persistez à ne pas couloir exécuter mes ordres, dans un
  moment surtout où nous sommes à la veille de voir nos communications avec la
  France interrompues, je me verrai forcé de pourvoir au commandement militaire
  des États romains. J'aime à me flatter que, pénétré de votre position, de
  celle des Français en Italie et surtout de la mienne, vous m'éviterez ce
  désagrément et que vous voudrez bien, au contraire, concourir avec moi au
  maintien de la tranquillité des États romains et à la sûreté de tous les
  Français qui s'y trouvent. Il ajoute en post-scriptum : On me rapporte, monsieur le comte, que vous êtes dans
  l'intention de prendre de, otages parmi les familles romaines. Je ne puis
  croire à une telle assertion, cinq mille hommes de troupes napolitaines étant
  plus que suffisants pour répondre de la tranquillité de Rome.
Miollis répond le même jour, 11, à cinq heures du soir,
  qu'il attend les ordres de l'Empereur. C'est son
  devoir. Sur tous les points, dans des formes d'une parfaite
  courtoisie, même d'une respectueuse déférence, refus catégorique. Une seule
  allusion au traité, pour prouver qu'il n'est pas dupe : Des soupçons, il est vrai, je le dis avec franchise à
  Votre Majesté, ont été appuyés par des propos et des observations di'
  personnes attachées à son service à Rome j'ai jugé ces soupçons absurdes et
  je les ai repoussés.
Miollis a lait avertir le général Barbon qui commande à
  Ancône ; il a envoyé des renforts à Civita-Vecchia avec le général Lasalcette
  qui doit en prendre le commandement ; il a fait entrer des troupes au fort
  Saint-Ange où il couche ainsi que les principales autorités, mais il ne peut
  faire plus, les Napolitains étant considérés comme
  alliés et amis. Il n'a pas même ordonné la réunion de la 30e légion de
  Gendarmerie dont les brigades dispersées risquent d'être désarmées par les
  Napolitains ou massacrées par la populace. Des employés français, chez qui la
  terreur est au comble, plusieurs sont déjà partis, entre autres Janet,
  directeur du Trésor, qui a mis sa caisse à l'abri. Des mouvements se produisent
  où il est impossible de méconnaître l'action napolitaine : une révolte éclate
  dans une des prisons de Rome, mais des gendarmes arrivent à temps, fusillent
  six détenus déjà parvenus au dernier guichet : les six cents autres, qui
  allaient s'évader, rentrent dans l'ordre. A Montefiascone, pillage des
  caisses publiques et de la caserne de la gendarmerie, assassinat d'un
  gendarme, insulte aux écussons impériaux ; mais un détachement que Miollis
  envoie a bientôt mis les révoltés à la raison.
Il est clair que Murat prépare ainsi son intervention ; le
  post-scriptum à sa lettre du 10 le prouve. On assure que le général
  Pignatelli a depuis plusieurs jours l'ordre du roi de s'emparer de vive force
  du commandement, mais les régiments qui sont à Rome
  ayant une grande quantité d'officiers français sur lesquels il est très
  difficile de compter pour agir contre les représentants de l'Empereur,
  Pignatelli a écrit au roi pour lui faire des observations à cet égard.
Le 13, Pignatelli se plaint des patrouilles nocturnes de
  gendarmerie et somme officiellement Miollis de recevoir garnison napolitaine
  au fort Saint-Ange. Refus de Miollis. Le 14, Pignatelli envoie des grenadiers
  napolitains prendre la garde au palais du roi d'Espagne, Charles IV, et au
  couvent des Saints Dominique et Sixte, résidence de la reine d'Etrurie ; le
  15, il dispose des plantons à toutes les portes de la ville sous prétexte
  d'empêcher la désertion de ses troupes ; le même jour, Maghella arrive à Rome,
  et une députation de la noblesse romaine, composée du duc de Sora, des
  princes Barberini et Potenziani, alléguant les périls que courent les
  personnes et les propriétés, s'adresse au roi de Naples, l'invitant à prendre
  possession de la ville et à y installer un gouvernement provisoire.
Tout semble donc indiquer que les
  changements politiques, annoncés ici depuis quelque temps, sont au moment
  d'être effectués ; mais Murat est obligé de compter avec les Français
  qui font le meilleur de son armée et dont le départ simultané ferait crouler
  son apparence militaire. Vainement a-t-il fait circuler à Rome, tantôt sous
  la date de février 1813, tantôt sous celle de janvier 1814, une lettre
  comminatoire qu'il aurait, à en croire ses agents, adressée à l'Empereur,
  réquisitoire contre Eugène, contre Caroline, contre Napoléon lui-même, que
  garnissent de basses flatteries à l'égard des soldats français : il faut être
  Barras ou Colletta pour s'y laisser prendre ; pas un soldat n'y mord. On
  s'indigne et on murmure. Le général Aymé, si avant dans l'intimité et dans
  les confidences de Murat, dont son frère a été l'agent le plus affidé, n'a pu
  résister pourtant à se faire l'interprète de ces plaintes, et, par deux
  lettres, il a signifié au roi que si, personnellement, il lui restait fidèle,
  il n'entendait, pas plus que ses camarades, combattre ses compatriotes. En
  même temps, le 15, le général Soye, commandant l'infanterie de la garde —
  grenadiers, vélites et voltigeurs — a assemblé les
  officiers français de ces trois corps et leur a retracé en peu de mots, mais
  avec l'énergie et l'indignation qu'il ressentait, la position dans laquelle
  ils se trouvaient. Tous ont résolu unanimement de donner leur démission et de
  rentrer en France. Ce désir étant partagé par les sous-officiers et les
  soldats, le général Soye a envoyé aussitôt une estafette au roi pour lui
  faire part de la détermination qu'il venait d'adopter.
Le 17, Murat répond à Aymé — et en même temps à Soye : Vous connaissez mon cœur, vous savez combien je suis
  Français. Tous les Français doivent me plaindre. Il n'y avait pas à choisir.
  Il ne me restait que le parti que j'ai pris ; pouvais-je m'exposer à devenir
  la fable de l'Europe en perdant ma couronne ? Devais-je aller à Paris augmenter
  le nombre de tant de personnages détrônés ? Devais-je sacrifier ma famille et
  mes sujets ? Devais-je exposer tant de Français qui se sont dévoués si
  généreusement à mon service ? Non, non ! la postérité ne me l'aurait pas
  pardonné ! Pourquoi l'Empereur s'est-il obstiné à garder le silence à toutes
  mes propositions ? Pourquoi a-t-il traité sans moi - ? J'eusse sauvé
  l'Italie. Il voulait mettre le roi de Naples sous les ordres du vice-roi un
  du moins ne pas le mettre sous les miens. Cependant je reculais toujours la
  signature d'un traité, mais l'Empereur a-déclaré qu'il renonçait aux
  conquêtes et qu'il acceptait pour bases de la paix les Alpes etc., etc. Quand
  il cède l'Italie et qu'il ne me donne aucune garantie pour mes États,
  devais-je m'exposer à les perdre pour m'obstiner à vouloir défendre un pays
  qu'il a déclaré vouloir céder ?... Je vous envoie
  le Moniteur du 1er, vous y lirez sa réponse au Sénat... Adieu, rassurez tous les Français ; dites, leur qu'ils me
  trouveront toujours Français et toujours le même pour eux.
Ainsi tout lui est bon et fait-il arme de tout. Ainsi
  s'explique-t-on les verbeuses apologies qu'il a adressées à l'Empereur et
  qu'il peut quelque jour vouloir imprimer pour sa défense. Tout ce qu'il
  affirme est mensonge ; même, pour justifier un traité conclu le 8 et signé le
  11, va-t-il jusqu'à invoquer le Moniteur du 1er qui n'a pu lui
  parvenir avant le 15. On ne vérifiera pas. D'ailleurs ses arguments,
  vis-à-vis des Français que représente Aymé, sont simples, tels qu'il doit les
  fournir à des militaires, lui, soldat, général, brave homme, bon Français...
Mais il sent fort bien qu'au premier coup de fusil qu'il
  commandera de tirer contre le fort Saint-Ange, toute cette rhétorique
  tombera, et c'est pourquoi, comprenant qu'il n'aura pas raison de la fidélité
  de Miollis, il est disposé à toutes les concessions pour éviter d'avoir à procéder
  de vive force, pour obtenir, s'il est possible, que tout soit réglé avant
  qu'il n'arrive lui-même à Rome.
C'est l'objet de la mission de Maghella : Maghella,
  lorsqu'il est reçu par Miollis le 17 au matin, lui déclare que la pensée du
  roi est d'abord de pourvoir à la conservation de ses États, ensuite de
  garantir de tout péril les Français qui sont à Naples et dans la
  Basse-Italie, enfin de se mettre à même, à tout événement, de pouvoir être
  utile à la France et à l'Empereur. Et il développe qu'à
  cet effet, le roi pouvait se trouver dans telles circonstances urgentes et
  tellement pressé par la Coalition et les Anglais qu'il serait obligé de
  prendre des mesures extraordinaires qui répugneraient sans doute à son cœur,
  en s'emparant du commandement et de la direction des pays qu'il occuperait
  ainsi pour les soustraire aux maux d'une invasion inévitable ou de souscrire
  à la condition de laisser les Anglais et la Coalition agir hostilement, les
  troupes napolitaines n'étant pas dans la disposition de se battre contre eux.
  Miollis se contente de répondre que la place des troupes napolitaines est sur
  le Pô, qu'aucune disposition ne peut varier ni
  changer le gouvernement des États de l'Empire que celles émanées directement
  de l'Empereur à qui il demande des ordres.
Sur ce nouvel échec, Murat se détermine à agir.
  Pignatelli-Cerchiara se retire ; La Vauguyon, resté jusque-là dans la
  coulisse, prend le commandement. Murat a-t-il pensé qu'un Français, même
  renégat, vaudrait mieux pour rallier les Français ; qu'un grand dignitaire de
  la Franc-Maçonnerie exercerait une action directe sur ses frères, ou, dans
  une circonstance aussi grave, n'a-t-il voulu s'en rapporter qu'à celui qui
  fut si longtemps son confident — et qui sans doute, malgré l'intermède avec
  Caroline, l'est resté ? Obligé d'aller prendre le commandement de ses troupes
  pour satisfaire aux engagements qu'il a contractés avec l'Autriche ; poussé
  en quelque sorte hors de Naples par la reine qui sent tous leurs intérêts
  compromis s'il ne paie pas de sa personne et s'il s'attarde encore pour
  recevoir Bentinck, qui d'ailleurs se croit bien plus forte pour liquider, lui
  absent, la situation vis-à-vis des Français et pour mener l'alliance jusqu'au
  bout, Murat est contraint d'en finir, mal ou bien, avec Miollis qu'il ne peut
  laisser derrière lui commandant à Rome au nom de l'Empereur.
Le 19, La Vauguyon, en sa qualité de lieutenant-général de
  Sa Majesté le roi des Deux-Siciles et de commandant supérieur dans les États
  romains, adresse aux habitants des départements du Tibre et du Trasimène, une
  proclamation par laquelle il notifie que Sa Majesté,
  par son décret du 16 janvier présent mois, ayant daigné lui confier le
  commandement supérieur des Etats romains, il regarde comme le premier de ses
  devoirs d'annoncer que, dès ce moment, ont cessé, en tout et pour tout, les
  pouvoirs exercés par M. le général comte Miollis : il ordonne à toutes les
  autorités civiles et militaires de regarder ses pouvoirs comme lui ayant été
  transférés par les ordres de Sa Majesté le roi de Naples, son auguste maître.
  — Sa Majesté, dit-il, nous a ordonné de faire provisoirement occuper les deux départements et
  de prendre en même temps, jusqu'à nouvel ordre, les mesures de gouvernement
  qui, en cette circonstance, seraient réputées les plus propres à réaliser ses
  bienfaisantes et généreuses intentions et à faire ainsi cesser les désordres
  actuels comme à éloigner ceux dont ces États sont menacés[16].
En même temps, le 19, il fait parvenir à Miollis une
  lettre, en date du 20, où il lui signifie que le roi a reçu sa lettre du 11,
  que Sa Majesté a appris, à la fois, que des troubles s'étaient produits à
  Montefiascone et à Bolzano, qu'une fermentation inquiétante se produisait
  dans le district de Velletri, que l'agitation régnait dans Rome et que
  l'existence des Français y était compromise. Cependant,
  continue La Vauguyon, ses troupes occupent Rome et
  couvrent les États romains et, depuis deux mois, vous vous refusez d'exécuter
  les ordres de Sa Majesté, tandis qu'avertis sur les dangers qui menacent leur
  sûreté, les Romains appellent à leur secours, par leurs vœux et par des
  députations, l'autorité royale. Sa Majesté espérait toujours que le
  général Miollis se déciderait à exécuter ses ordres, mais la lettre qu'elle a
  reçue de lui ne lui laisse plus d'espoir cet égard et, ne voulant pas s'exposer au blâme de n'avoir pas empêché
  les troubles de Rome, le roi me charge, conclut La Vauguyon, de vous annoncer
  qu'il m'a nommé commandant supérieur des États romains. Je vous préviens en
  conséquence que je prends dès à présent le commandement. J'espère que vous ne
  contrarierez pas Sa Majesté et que vous contribuerez, par votre déférence, à
  ses dispositions et à me mettre à même de maintenir la tranquillité dans les
  États romains et d'y veiller à la sûreté des Français, afin de sauver cette
  ville importante de l'anarchie qui menace de la dévorer.
Miollis répond que, placé à la
  tête du gouvernement de Rome par Sa Majesté l'Empereur et Roi, il n'a
  d'ordres à recevoir que de lui ; qu'aucun danger ne menace la ville,
  que l'anarchie n'existe pas, que rien ne peut
  motiver l'acte du commandement militaire dont La Vauguyon s'investit, que,
  pour lui, il ne peut, en aucune manière, reconnaitre d'autre autorité que
  celle qu'il tient de Sa Majesté. Puis, il donne, l'ordre aux autorités
  civiles des deux départements de se retirer sur la Toscane ; quant à lui, faisant remettre aux napolitains les archives et tous les
  bureaux, il s'enferme, avec tout ce qui est militaire, au château
  Saint-Ange. Compris les états-majors, l'administration, les détenus, les
  dépôts du Ge de ligne et du 22e léger, les détachements du 64e, du 14e léger,
  du 2e étranger, du 2e d'artillerie et de la gendarmerie, les femmes, les
  enfants et les forçats, c'est 1943 bouches à nourrir. L'approvisionnement,
  sauf en viande fraiche, est suffisant : dès les premiers jours, il faudra
  abattre, pour les manger, les chevaux d'artillerie. La plupart des soldats
  sont des conscrits, mais l'instruction est si rapidement et si énergiquement
  poussée qu'en peu de jours la garnison se trouve prête à tout événement.
Murat pourtant a réussi ; pas un coup de fusil n'a été
  tiré ; le doute, par là plane encore sur ses projets. Une résistance active
  les eût déconcertés. Au premier coup de canon parti du fort Saint-Ange, les
  trois régiments de la garde napolitaine se fussent ralliés autour des Aigles
  ; c'était plus qu'il ne fallait pour châtier la trahison. Victorieux ou non,
  Miollis eût dissipé ce prestige qui allait trop durer et porter pour
  l'Empereur les conséquences les plus graves. Mais il crut avoir assez fait en
  restant fidèle, et il ne pouvait se douter des suites qu'aurait sa passivité.
 
Ayant ainsi provisoirement pris
  possession de l'État romain au nom des Alliés, Murat peut arriver. Il
  quitte Naples le 23, est le 24 à Rome où il entre en triomphateur et, le soir
  même, il envoie son aide de camp, le général Romeuf, proposer à Miollis de se
  retirer sur Gênes avec ses troupes ; éconduit, Romeuf revient une heure après,
  demandant de la part du roi s'il existait des
  hostilités entre l'Empire et le royaume. Miollis, trop courtisan pour
  rompre nettement en visière, répond pourtant que les
  actes émanés au nom du roi annonçaient des dispositions hostiles qui le
  déterminaient à persévérer dans la résolution qu'il avait prise précédemment.
De la part de Murat, ces pourparlers avaient pour objet de
  détourner l'effet des protestations violentes que lui avaient adressées les
  généraux français de son armée. Vainement avait-il dit au général Soye qu'il l'avait
  nommé lieutenant-général et qu'il le renvoyait à Naples près de la reine pour
  y faire fonctions de capitaine des gardes : Soye avait refusé et demandé son
  congé. Aymé, moins intransigeant, s'était laissé faire et avait accepté ce
  que Soye avait dédaigné, mais si, à l'égard de l'Empereur, des défections se
  produisaient dans les hauts grades[17], dans les grades
  inférieurs, contre le roi la révolte était universelle. Au café, des
  officiers mettaient aux enchères la défroque napolitaine ; les grenadiers de
  la garde signifiaient leur volonté de ne pas combattre contre leurs
  compatriotes et le roi se trouvait trop heureux qu'ils voulussent bien
  retourner à Naples.
Telle était l'importance que Murat attachait à obtenir
  pacifiquement l'évacuation de Rome que, avant de partir pour Ancône, il
  chargeait La Vauguyon de faire encore une démarche près de Miollis, lui
  offrant toute facilité de se rendre en France, par terre ou par mer, à son
  choix. Permettez-moi de vous faire observer que vous
  et vos troupes serez plus utiles en France qu'ici, disait La Vauguyon,
  et il ajoutait toutes les facilités qui eussent pu tenter un homme tel que
  lui. Les Français que j'ai avec moi sont à leur
  poste, répondit Miollis et il coupa court.
A Civita-Vecchia et à Ancône, même attitude, même fidélité
  à l'Empereur, même mépris pour les sommations, qu'elles vinssent de La
  Vauguyon ou de Macdonald[18]. A Ancône, où il
  est arrivé le 30 janvier, après une véritable marche
  triomphale et des ovations qui, à Spolète et à Foligno, ont eu un air
  de délire, Murat, avec un dépit non dissimulé, a vu les couleurs françaises
  flotter sur la citadelle où s'était retiré le général Barbon. J'espère, a-t-il écrit à son ministre Zurlo, faire commencer demain le feu contre la citadelle qui
  manque absolument de vivres et d'eau. Le même jour, il a ordonné à
  Colletta de se rendre immédiatement à Civita-Vecchia et à Rome pour faire la
  reconnaissance et arrêter le plan d'attaque du fort Saint-Ange. Ce sont là au
  surplus de simples procédés d'intimidation. Jamais il n'osera attaquer cette
  bicoque du château Saint-Ange ; à Civita Vecchia, il se bornera à faire le
  blocus de la place à une lieue, et l'unique reconnaissance qu'il lancera
  contre elle sera dissipée par les artilleurs français à coups de canon ; à
  Ancône, ses menaces, plus sérieuses, seront appuyées de nombreuses batteries
  entourant la citadelle, mais Murat compte, infiniment plus que sur ses
  canons, sur les pourparlers qu'il multiplie avec le général Barbou et sur la
  désertion qu'il fomente dans les troupes italiennes, qui perdent ainsi plus
  de 300 hommes sur 1.500, du 17 janvier au 11 
  février. Toutefois, si des mots il ne passe pas aux actes, on en a vu
  les raisons, et il suffit des mots.
A quoi bon garderait-il encore des ménagements : Le
  lendemain, à son arrivée à Bologne, il va lancer cette proclamation imprimée
  à Naples avant qu'il en partit, qui, au moins, apporte un dénouement à la
  comédie qu'il joue depuis une année. Il faut en rappeler les termes : Soldats ! aussi longtemps que j'ai pu croire que
  l'Empereur Napoléon combattait pour la gloire et la paix de la France, j'ai
  combattu à ses côtés ; mais, aujourd'hui, il m'est impossible de conserver
  aucune illusion ; l'Empereur ne veut que la guerre. Je trahirais les intérêts
  de mon ancienne patrie, ceux de mes États et les vôtres, si je ne séparais
  pas sur-le-champ mes armes des siennes pour les joindre à celles des
  puissances alliées dont les intentions magnanimes sont de rétablir la dignité
  des trônes et l'indépendance des nations ! Je sais qu'on cherche à égarer le
  patriotisme des Français qui sont dans mou armée par de faux sentiments
  d'honneur et de fidélité, comme s'il y avait de l'honneur et de la fidélité à
  assujettir le monde
  à la folle ambition de Napoléon ! Soldats !
  Il n'y a plus que deux bannières en Europe : sur l'une, vous lisez :
  Religion, Morale, Justice, Modération, Lois, Paix et Bonheur ; sur l'autre,
  Persécution, Artifices, Tyrannie, Guerre et Deuil dans toutes les familles !
  Choisissez ! ! Et abrogeant son nom dynastique, il signe : JOACHIM.
***
Depuis le 16, l'Empereur est averti. Toutefois, la
  première dépêche de Fouché qu'il vient de recevoir, contredit encore les
  renseignements arrivés de Naples, de Rome, de Florence, de Vérone et de
  Milan. Le roi a affirmé que c'était les Anglais qu'il entendait jouer, que
  ses troupes étaient en mouvement, que leur marche avait été retardée par les
  pluies et par le débordement des rivières, mais qu'elles arrivaient. L'Empereur, a-t-il dit, peut
  compter sur moi. Le 25, parviennent à Napoléon les lettres de Murat en
  date du 15, transmises le 16 par Miollis, le 18 par Elisa. Il n'a plus guère
  à douter ; il écarte pourtant encore — au moins extérieurement — l'idée d'une
  trahison positive, tant les dépêches qu'il reçoit de Fouché lui paraissent contradictoires
  à ces lettres : Il est nécessaire, écrit-il à
  Caulaincourt, que vous ayez une explication
  là-dessus avec le ministre de Naples.
Avec Elisa il s'ouvre davantage, regarde l'abîme plus en
  face : Ma sœur, lui écrit-il, il ne faut donner aucuns fusils aux Napolitains. Faites
  diriger sur Gênes les fusils qui sont à Porto-Ferrajo et ceux que vous avez à
  Livourne... Les intentions du roi me
  paraissent extravagantes. Vous ne devez souffrir d'aucune manière qu'il
  prenne le gouvernement civil. S'il vient dans cette intention, il ferait
  mieux de rappeler ses troupes et de rentrer dans ses États. N'obtempérez à
  aucun viol de caisse. Si le roi nous déclare la guerre, la France n'est pas
  encore morte et une trahison aussi infâme retomberait sur son auteur. Je
  compte dans cette circonstance sur votre caractère. Que le roi vous
  emprisonne ou vous tue, mais ne souffrez pas qu'on manque à la nation.
Le 26, il reçoit la dépêche, en date du 20, par laquelle
  Eugène rend compte de la mission à Naples de son aide de camp Méjan qui, le
  12, a été reçu par le roi. Le roi lui a dit et répété
  que l'Empereur ne savait pas tout le mal que lui, Murat, pouvait lui faire en
  Italie. Il a insisté pour connaître les projets du vice-roi et, comme
  Méjan a répondu que le vice-roi exécuterait avec un entier dévouement les
  ordres qu'il recevrait de l'Empereur, il s'est plaint qu'Eugène était trop
  soumis ; il a fait remarquer qu'il n'était autant aimé de ses sujets que
  parce que ceux-ci savaient qu'il les défendrait contre l'Empereur. Méjan a
  vu, mouillés sous le palais royal, deux navires anglais à pavillon
  parlementaire ; il a appris que des courriers autrichiens allaient et
  venaient fréquemment. Un orage se prépare contre
  nous dans le midi de l'Italie, conclut Eugène d'après ce rapport. Certes, eu tout autre temps, il n'y aurait rien à craindre
  des folies du roi de Naples, mais aujourd'hui, avec une avinée ennemie sur
  notre territoire, tout ce qui pourrait laisser espérer un peu de tranquillité
  aux peuples serait reçu avec plaisir et on ne met déjà plus en doute que le
  roi ait fait un traité avec les Coalisés.
Fouché, rentré de Naples à Rome le 17 décembre, a, pour la
  première fois, à cette date, indiqué des inquiétudes, mais, s'étant sûrement
  mis d'accord avec Murat, il a soulevé la question du commandement, disant que
  le roi de Naples ne voulait en aucune façon se mettre en contact avec le
  vice-roi. D'ailleurs, à Caulaincourt qu'il complimentait sur sa nomination
  aux Relations extérieures et auquel il protestait de son zèle à le seconder,
  il parlait surtout de police. Il lui recommandait de faire surveiller les
  entours de l'Empereur. Les propos qu'on tient parmi
  les Autrichiens annoncent, écrivait-il, des
  projets d'attentat. On dit hautement que l'Autriche ne stipule avec les
  puissances coalisées que les intérêts de l'Impératrice et ceux du Roi de Rome...
  Par là ne tâtait-il pas Caulaincourt ? Et lorsque l'on songe aux paroles de
  Fouché échangées à Prague avec Metternich, à la liaison intime entre
  Caulaincourt et Talleyrand, — celui-ci, le membre le plus intéressant du
  Conseil de Régence — lorsqu'on rapproche ces paroles de Fouché de toute la
  série des actes accomplis par Napoléon depuis la fin de 1812 en vue d'assurer
  la transmission de la Couronne et de consolider la dynastie, n'apparaît-il
  pas que, de tous côtés, avec une sorte de consentement tacite de la part de
  l'Empereur, le problème était posé par tous les 'politiques, l'hypothèse de
  la substitution du fils au père et de la recherche de la paix moyennant
  l'ouverture de la succession impériale ?
 
Ainsi prévenu, averti par les lettres de Murat lui-même et
  par celles de Fouché, Napoléon prévoyait le désastre, mais se refusait à
  admettre qu'il fût possible tant qu'il ne serait pas accompli. Pour lutter,
  quels moyens ? Il n'a ni soldats, ni navires à diriger sur Naples ; il ne
  saurait s'abaisser à des prières ; il sait les menaces impuissantes.
  Rattraper Murat n'est plus possible, pour le moment, mais telles
  circonstances peuvent se présenter où il revienne et où on le retrouve. Ce
  qu'écrit Fouché le 27 décembre se
  vérifiera peut-être. Lors même qu'un traité serait
  signé, le roi peut nous servir encore : tant qu'il croira n'être pas sorti du
  devoir, il sera possible de l'y faire
  rentrer. Il conviendra donc, sauf des circonstances exceptionnelles,
  de garder avec lui quelques contacts, de se maintenir, sous des prétextes, en
  correspondance avec lui, pour tirer parti des mortifications que sa vanité
  recevra ou des désillusions qu'éprouvera son ambition. Eugène et Élisa
  paraissent désignés pour ces relations tolérées et l'on y emploiera, si
  l'occasion se présente d'aller plus au fond, des personnages de moindre
  importance.
Pour le reste, rien à faire qu'attendre. Les gouverneurs
  généraux sont avisés, les commandants de place sont prévenus, les forts sont
  approvisionnés ; les documents même flétrissant la trahison sont rédigés. La
  voie d'eau n'a pu être aveuglée ; le navire s'emplit ; debout sur la
  passerelle, les bras croisés, l'Empereur le voit s'enfoncer ; mais, à la
  pointe des mâts, Rome, Ancône, Civita, flottent les couleurs nationales, et
  si le vaisseau coule, du moins n'aura-t-il pas amené.
Nulle manifestation qu'on connaisse de la pensée de
  l'Empereur. Le 29 décembre, Guichard, lieutenant-colonel des cuirassiers de
  la garde du roi de Naples, est arrivé à Paris d'où il est reparti le 31. N'a-t-il
  rien apporté ? Pendant les dix-huit premiers jours de janvier, silence
  absolu. Pourtant les indices deviennent de plus en plus certains : Qu'y faire
  ? Le 19, l'Empereur a en mains la lettre de Murat en date du 3. Il ne peut
  plus douter et il écrit à Caulaincourt : Il paraît
  que le roi de Naples a à peu près conclu son traité. C'est le général
  autrichien Neipperg qui en a été le négociateur ainsi qu'un colonel anglais
  avec qui le roi a traité sans qu'il eût de pouvoirs et même sans qu'il l'eût
  reconnu comme roi. Ces messieurs, comme il arrive en pareilles circonstances,
  voyant l'élan de joie et l'influence que leur présence occasionnait dans
  l'opinion de Naples, feraient au roi des conditions très hautes contre
  lesquelles il paraissait encore se débattre.
Toutefois, il ne prend pas encore ses mesures. Le 21
  seulement, il entre dans la voie des représailles. Norvins, a, de Rome, le 5
  décembre, suggéré la mesure qui peut le plus embarrasser Murat. Dans quinze jours, a-t-il écrit, le roi et ses trente mille hommes auront quitté le
  territoire des États romains. Dans un mois, cette armée, qui laisse le
  royaume de Naples sans défense, sera à Bologne au delà de la Toscane, engagée
  dans des mouvements quelconques qui doivent la retenir loin de ses
  frontières. Il est donc facile de lui en fermer le chemin et d'apprendre au
  roi Joachim qu'en quittant ses États pour aller usurper les droits de
  l'Empire, de son souverain, de son beau-frère et de son bienfaiteur, il a vu,
  pour la dernière fois, le royaume qu'il en avait reçu. Ce moyen est simple :
  ce serait de soulever la population, ce qui serait l'affaire de moins de huit
  jours, et de faire arriver par mer, bien incognito, le Pape, par
  Civita-Vecchia, dans les murs de Rome. La même idée est venue un peu
  plus tard à Lagarde, commissaire général de police dans le Grand-Duché : Je ne connais en cet instant, a-t-il écrit le 24
  décembre, qu'un ennemi véritablement redoutable à
  Rome pour le roi, s'il prétend l'occuper à son profit : le Pape même et la
  subite proclamation d'un traité de paix religieux et politique, avec son
  rétablissement dans on ancien patrimoine. Ce serait la tête de Méduse et le
  plus puissant obstacle à cette trame d'usurpation qui nous enveloppe peu à
  peu.
L'Empereur, négligeant certains des moyens proposés par
  Norvins, s'arrête le 21 janvier à faire partir dans
  la nuit du 21 au 22, avant cinq heures du matin, le Pape pour se rendre à
  Savone... L'adjudant du Palais dira qu'il le
  mine à Rome oui il a ordre de le faire arriver comme une bombe. Jeter
  ainsi le Pape au milieu des toiles d'araignée qu'a tissées Murat, c'est en
  rompre les points d'attache et lui enlever sans coup férir les Etats romains.
Telle est pourtant l'incertitude de l'Empereur qU'il
  laisse ensuite passer dix jours et lorsque, le 31, de Brienne, il écrit à d'Hauterive,
  chargé du portefeuille en l'absence de Caulaincourt, de faire expédier
  sur-le-champ à Durand la dépêche qu'il a approuvée le 23 avant de quitter
  Paris et le décret qu'il a préparé rappelant tous les Français du service de
  Naples, il lui enjoint encore de commander à M.
  Durand de ne les employer qu'à la dernière extrémité.
Aux ternies de la dépêche dont la rédaction lui appartient
  sans conteste, ses sentiments éclatent : Aussitôt,
  écrit le ministre des Relations extérieures, qu'un
  acte de violence aura été commis, soit au château Saint-Ange, soit en
  Toscane, soit dans toute autre possession de Sa Majesté, ou dès qu'il vous
  aura été notifié que le roi a fait avec l'ennemi un traité d'alliance, vous
  répandrez ce décret dont je vous envoie cent exemplaires dans la persuasion
  que vous n'auriez pas la facilité de le faire imprimer à Naples et vous
  l'adresserez d'abord au général Miollis, à Madame la grande-duchesse, au
  vice-roi, pour qu'ils le fassent imprimer, publier et placarder partout.
Je n'ai pas besoin de vous faire
  sentir quelle haute marque de confiance vous donne Sa Majesté et combien elle
  compte sur votre prudence et sur votre fermeté. Vous devez ne précipiter rien
  et ne faire aucune communication qu'à la dernière extrémité, quand des
  hostilités auront été commises ou que l'alliance vous aura été notifiée, ou
  lorsqu'on vous aura envoyé ou mis dans le cas de demander des passeports. et
  que vous les aurez obtenus.
La publication jointe à vos
  dépêches (du Moniteur des
  Deux-Siciles) semble jeter encore quelque
  incertitude sur la nature des engagements pris par le roi, puisqu'on annonce
  qu'il n'a souscrit à aucune hostilité contre son pays. Si, en effet, il n'a
  conclu qu'un traité de neutralité, quelque indigne que soit cette défection,
  il faut que vous gardiez le silence, dévorant tout ce que votre position a de
  pénible et vous tenant à l'écart.
Mais, si enfin les hostilités
  éclatent et si le roi s'est joint aux ennemis de Sa Majesté, lui-même aura
  reconnu l'impossibilité de vous garder. Remettez alors l'ordre de revenir en
  France à tous les Français civils et militaire, et même aux simples
  domestiques. Aucun Français ne peut rester au service d'un prince ennemi de
  la France.
De toutes les épreuves auxquelles
  Sa Majesté a été soumise, il n'en est pas pour elle de plus douloureuse que
  de voir sa propre sœur, un roi qui lui doit sa couronne et dont le trône a
  été élevé et cimenté par le sang de tant de Français qui ont laissé leur vie
  dans la Calabre, devant Gante et partout où ses ennemis s'étaient portés, se
  déclarer lui-même ennemi de la France et unir ses bannières à celles des
  Autrichiens, des Russes et de toutes les puissances liguées contre elle.
  Lorsque ses résolutions ne pourront plus être mises en doute, alors le moment
  sera venu de s'expliquer sans ménagement et avec la plus grande force. Dites
  alors au duc de Gallo et au roi lui-même que la France existe encore et qu'un
  avenir, plus prochain qu'on ne pense, montrera ce que la Providence réserve
  aux ingrats et à ceux qui trahissent. Mais, dans le cas où il n'y aurait
  encore que de l'hésitation ou des intrigues, ou s'il arrivait que l'on s'en
  tint à la neutralité, vous devez, je le répète, ménager tout, dévorer tout.
  L'Empereur vous en saura gré. Aucune rupture ne doit venir de la part de la
  France et, tant qu'il reste un dernier lien, votre circonspection, vos soins
  doivent tendre à le maintenir.
Cette longanimité, cette patience, ce sang-froid ne
  devaient servir de rien. La dépêche, non plus que le décret qui
  l'accompagnait[19],
  ne pouvaient parvenir en temps utile à Durand, déjà en route pour Florence ; mais
  elle montre assez à quel point Murat avait réussi à tromper l'Empereur et
  quelles illusions, jusqu'au dernier moment, l'esprit de famille avait
  inspirées à Napoléon. Ce fut seulement le 8 février, à Nogent, qu'il
  envisagea froidement les suites de la défection du roi de Naples. L'Italie
  devenait intenable ; la grande-duchesse et Miollis devaient donc remettre toutes les places en y mettant pour conditions
  que tous les Français et employés se retireraient sur les Alpes, le Mont
  Cenis et Briançon avec armes et artillerie. — Adressez
  au duc d'Otrante, s'il se trouve encore en Toscane, écrivait-il à Clarke,
  l'ordre d'aller vers le roi de Naples pour arranger cette convention.
Quelque calme qu'il affectât au dehors, Napoléon était au
  dedans profondément ému, offensé, indigné : Murat !
  s'écriait-il, Murat ! Mon beau-frère, en pleine
  trahison ! Je savais bien qu'il était mauvaise tête, mais je croyais qu'il
  m'aimait ! C'est sa femme qui est cause de sa défection. Caroline ! Ma sœur !
  Son armée réunie à celle de Bellegarde ! Murat fait tirer le canon contre des
  Français ! C'est abominable ! C'est odieux ! Le voilà le Bernadotte du Midi !
Et, malgré ces échappées de colère et de désespoir, il
  s'attachait encore à penser, en envoyant Fouché auprès de Murat, qu'il
  pourrait tirer de lui quelque parti, moyennant qu'on lui abandonnât Rome et
  Florence. — Au projet de jeter Pie VII comme une bombe au Vatican, il n'y
  avait plus à penser, le Pape avant trouvé sur sa route des complaisances à
  souhait pour prolonger son voyage devenu triomphal. — Le 5 février, Fouché a
  écrit à l'Empereur : Le roi de Naples continue à se
  dire le meilleur allié de Votre Majesté, qu'elle le jugera par le résultat.
Cela l'induirait encore en illusions, n'étaient les
  preuves qui affluent : la proclamation de Murat à ses troupes, les lettres
  d'Eugène et d'Elisa, les dernières dépêches de Durand, les nouvelles de
  Miollis. Le 13, il a tout en mains. Prolonger davantage l'incertitude serait
  une inconcevable faiblesse. Le roi de Naples m'ayant
  déclaré la guerre, écrit-il à Caulaincourt, vous
  voudrez bien signifier à l'ambassadeur de Naples de quitter Paris dans les
  vingt-quatre heures et le territoire de l'Empire dans le plus bref délai.
  Ordre au ministre de la Marine que tous les bâtiments de guerre ou corsaires
  courent sus aux bâtiments napolitains ; ordre au ministre du Commerce de
  saisir le Conseil des Princes ; ordre au grand juge de faire une déclaration
  rappelant tous les Français qui sont au service de Naples, soit civils, soit
  militaires[20]
  ; ordre à d'Hauterive de préparer tous les documents
  relatifs à cette étrange guerre, l'usage étant que ces sortes de manifestes
  soient communiqués au Sénat et connus de la nation. En même temps, il
  confirme à Fouché ses ordres antérieurs : J'ai reçu
  vos différentes lettres, lui écrit-il ; la
  conduite du roi de Naples est infâme et celle de la reine n'a pas de nom.
  J'espère vivre encore assez pour venger, moi et la France, d'une ingratitude
  aussi affreuse.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
V. Joséphine répudiée. Il y aura de notables différences entre les
conclusions auxquelles j'étais arrivé dans ce livre publié en 1901 et celles
auxquelles une étude plus approfondie m'a amené ici : toutefois point pour
cette première partie.








[2]
On a voulu voir là trahison ou du moins initiative personnelle de la part de
Fouché ; j'en doute. Je serais tenté de penser qu'il agit en conformité d'idées
avec Napoléon et peut-être par ses ordres, si je ne me suis pas trompé sur les
sentiments que j'ai cru démêler chez l'Empereur à cette date. (Cf. : Napoléon
et son fils. — L'Impératrice Marie-Louise.)








[3]
Ces dates, en contradiction avec celles données plus tard par Norvins, se
trouvent dans deux rapports du Directeur général de la Police en date des 27 et
28.








[4]
Ces lettres sont inédites. De la seconde, très longue, contre l'usage suivi
dans ce livre, je me crois obligé de publier le texte tout entier, convaincu
qu'elle apporte sur le caractère de Murat et sur son âme un document sans prix.








[5]
La phrase entre crochets rajoutée en marge de la main de Murat.








[6]
La phrase entre crochets rajoutée en marge de la main de Murat.








[7]
Souligné dans l'original.








[8]
C'est ici, dans cette invasion pacifique des départements romains et de la
Toscane, que doit se placer l'action des sociétés secrètes. Elle est certaine,
mais insaisissable, sauf dans un document postérieur qui témoigne que, dans
certaines villes, Murat, arrivé enfin, présidera à des tenues de loges.








[9]
Il y a deux lettres de Murat à Miollis de cette date du 15 : une est écrite sur
papier anglais à filigrane : J. KOOL.








[10]
Cette lettre du 25 décembre, récemment republiée comme inédite, avait, été
donnée par la duchesse d'Abrantès (Mémoires, X, 36) d'après une copie
qu'elle dit avoir reçue d'Achille Murat qui l'avait collationnée et certifiée
conforme à l'original.








[11]
Voyez L'Impératrice Marie-Louise.








[12]
La lettre a été publiée pour la première fois par la duchesse d'Abrantès (Mémoires,
X, 40).








[13]
Le texte de cette lettre n'a été donné que par Mme d'Abrantès : il comporte des
suppressions graves et de mauvaises lectures. Tel qu'il est, on est conduit à
le retenir et à le prendre pour authentique, étant donné que le texte des
lettres du 25 décembre et du 3 janvier, publié depuis lors d'après d'autres
sources, s'est trouvé conforme à celui qu'elle avait imprimé. Quant au texte
inédit de la lettre du 23 novembre, il a été pris sur l'original.








[14]
Durand parti le dernier de Naples a mis sept jours pour gagner Florence ; le 8
seulement, il est aux avant-postes franco-italiens, le 9 à Alexandrie, le 11 à
Turin. Mais bien que son témoignage doive — ce semble — être singulièrement
précieux pour l'Empereur, il a revu, comme on verra, des ordres formels pour
rester le plus longtemps possible à son poste.








[15]
Arcambal, intendant général de la maison du roi et directeur général de la
Guerre, est démissionnaire le 27 janvier ; de même Briot, président de la
section de Législation au Conseil d'État : de Paimparrey de Chambry,
adjudant-général, les généraux Louis Compère, Detrès, Pégot, Romeuf, Tugny, les
colonels Gobert et de Fleury, etc. Dans les provinces, le mouvement de
démissions fut bien moindre.








[16]
On a prétendu que le général La Vauguyon avait été obligé de signer cette
proclamation rédigée l'avance par Maghella et Zuccari. On a fait effort pour
innocenter ce La Vauguyon qui, devenu lieutenant-général français en 1816, et
pair de France en 1828, tenait à une famille puissante. Mais c'est bien lui qui
a tout mené, à Rome, du moins.








[17]
Il est certain que les généraux et colonels Aymé, Millet de Villeneuve, Manhès,
Berthemy, Bauffremont, Carier, Chambry, Desvernois Fontainer, Livron,
Montigny-Turpin, Merliot, Taillade, Galdemar, Boche, pour le moins, semblent
étre restés au service de Murat après sa trahison.








[18]
Il ne faut pas confondre ce général napolitain qu'on retrouvera par la suite
avec le duc de Tarente.








[19]
En voici les considérants :


Considérant que le roi de
Naples a rompu tous les liens qui l'attachaient à nuire Empire, qu'il a violé
le traité d'alliance du 15 juillet 1806 et s'est mis en état d'hostilité contre
la France en se liguant avec les puissances ennemies, même avec celles qui ne
l'avaient pas reconnu comme roi de Naples :


Que cette conduite d'un prince
français, pour qui la France a tout fait, n'est pas seulement le plus sensible
de tous les coups dont il a plu à la Providence de déchirer aujourd'hui notre
âme, qu'elle est encore ce qui duit révolter le plus tout cœur français


Qu'il est du devoir de tous
nos sujets de quitter le service d'un prince qui s'est déclaré l'ennemi de sa
patrie, que ce devoir est prescrit par les lois et plus encore par l'honneur ;
qu'il l'est surtout à ces braves soldats français, au sang desquels le roi doit
sa couronne, qui ne l'ont versé que pour les intérêts de l'Empire et qui n'ont
embrassé le service du roi que comme celui d'un prince allié de la France ;


Nous avons ordonné,
etc.








[20]
Déclaration en date du 22, publiée dans le Bulletin des Lois du 24
février.


















 


XXX. — LA PERTE DE L'ITALIE.


30 janvier 1813 — 8 avril 1814.


 




 
III. — COMPLICITÉS ET RESPONSABILITÉS. - ÉLISA. -
  EUGÈNE. - MURAT
9 novembre 1813 — 8 avril 1814.
 
Si l'Empereur a tardé si longtemps à sévir, s'il l'a fait
  d'une manière incomplète et de façon à laisser quelque chance d'être crus aux
  apologistes de Murat, c'est que, de positifs et formels qu'ils avaient été
  jusqu'à un moment, les renseignements qu'il a reçus d'Élisa et d'Eugène se
  sont rendus, par des endroits, incertains et contradictoires. C'est qu'aussi
  on a constamment, fait luire devant lui les espérances d'un retour.
L'Italie, en effet, à laquelle Napoléon a virtuellement
  renoncé, que la Régence — au cas où elle s'ouvrirait — s'empresserait
  d'abandonner, n'a pu manquer de devenir l'objet des spéculations les plus
  actives ; si Murat y est parti le premier en chasse, ceux qui y détiennent
  une part de l'autorité impériale n'ont point tardé à le suivre, et Fouché,
  qui s'est fait leur piqueur, les appelle, les excite, leur montre la bête à
  ses fins et la curée toute proche.
Ils commencent donc à se ménager les uns les autres, à
  écarter les paroles décisives, à prendre des arrangements pour n'être point
  entraînés à des actes irrémédiables, à cacher volontairement les hostilités
  déclarées, à dissimuler à l'Empereur la vérité. Le changement n'est point
  brusque et c'est par des gradations presque insensibles qu'il s'opère. Pour
  l'Empereur qui est loin, emporté dans le tourbillon de la lutte quotidienne,
  recru de fatigue physique, accablé de soucis, obligé à un travail forcené,
  les événements qui se passent là-bas, qu'il apprend vieux de quinze jours,
  par bribes insuffisantes, ne s'enchaînent pas, ne révèlent pas les
  responsabilités.
De plus, il reçoit, des agents secrets qu'il entretient au
  quartier général des Alliés, des rapports qui, en relatant exactement les
  répugnances qu'éprouvent certains ministres à passer par les exigences de
  Murat, et les marchandages qu'ils lui font subir, lui font penser qu'il se
  révoltera, se ressaisira, lui reviendra.
De là les illusions auxquelles il s'est attaché,
  auxquelles il s'attachera encore, essayant jusqu'à la fin de profiter du
  moindre indice d'un revirement de la part de Murat, sans soupçonner un
  instant que ce n'est plus par lui seulement qu'il est pris pour dupe, mais
  par les autres — tous les autres.
***
Depuis l'attaque des Anglo-Italiens contre Livourne, Élisa
  a la fièvre. Ses États ont été envahis, sa capitale s'est livrée, ses
  ministres ont rivalisé de couardise avec ses sujets, ses soldats se sont
  faits les valets de l'ennemi. C'est là de quoi l'offenser mortellement et ses
  instincts, ses goûts, ses habitudes de domination en ont été à ce point
  révoltés que, pour venger ses injures, elle n'a pas reculé — au premier
  mouvement — devant des sévérités implacables.
Aussitôt qu'elle a appris que Catinelli avait évacué
  Lucques et que des troupes françaises s'y rassemblaient, elle a oublié sa
  grossesse et est accourue. Après de véhéments discours aux conseillers qui
  ont trahi le serment prêté à leur prince, elle a décrété l'état de siège,
  ordonné qu'on traduisît au conseil de guerre le commandant de Viareggio pour
  abandon de son poste et certains militaires lucquois pour embauchage au
  profit de l'ennemi. Pour les civils, la justice civile et les tribunaux
  ordinaires, mais sous des recommandations princières. Le conseil a condamné à
  mort le commandant de Viareggio, dont, au reste, la grande-duchesse s'est
  hâtée de commuer la peine capitale en une prison perpétuelle à l'île d'Elbe.
  Mais, après cet effort, le grand juge Matteucci a si fortement incliné à
  l'indulgence que Elisa sabre ses rapports de notes irritées. Le fourrier
  Ricci, accusé d'embauchage, va passer en jugement ; Matteucci prévoit sa
  condamnation et, le 3 janvier, il demande si l'on ne doit pas surseoir à
  l'exécution. Exécutez la sentence, écrit
  Elisa d'une écriture rapide et violente, j'apprends
  avec étonnement que les juges ont le projet de sauver Partiti. Dites à
  Matteucci que, si les juges se laissaient corrompre, mon parti est bien pris
  de destituer tous les juges et de faire juger par une commission militaire le
  sieur Partiti. Il y a plus de preuves qu'il n'en faut pour voir qu'il a été
  traître à son pays. Il y a le compte des guides qu'il a pavés pour l'ennemi.
  Faites voir cette note à Matteucci. Le fourrier Ricci a été condamné
  par le conseil de guerre à neuf années de détention, attendu
  que, s'il avait engagé les soldats à déserter, il ne les avait pas engagés à
  déserter à l'ennemi, attendu que la troupe anglaise, admise amicalement daim la ville, ne pouvait, à l'époque du 10 décembre, être considérée comme une troupe
  ennemie. Devant ces attendus, Elisa bondit : Comment,
  griffonne-t-elle à la marge, pouvez-vous me
  transmettre le jugement de la commission militaire sans faire aucune
  observation à un aussi étrange jugement ? Comment ! les Anglais entrés à Lucques sans capitulation sont amis,
  et les Français qui étaient à Pise et qui les auraient attaqués, s'ils y
  étaient restés un jour de plus, auraient, donc été les ennemis des Lucquois ? Les Anglais amis — on ose écrire cela de
  sang-froid — et à qui ?
A la sœur de l'Empereur, à la
  souveraine de Lucques. Je crois en vérité que tout le monde est devenu fou ou traître. Je casse ce jugement
  inique, je le casse comme infâme, et j'ordonne
  qu'on détruise ce jugement, ne voulant pas qu'une pièce aussi horrible existe
  dans les archives de la principauté. Toutes les pièces du procès, hors le
  jugement qui sera détruit, seront envoyées à Piombino. Il y a plus de dévouement
  et de fidélité dans ce petit pays que dans tout Lucques, On nommera une
  commission militaire à Piombino qui jugera Ricci, Partiti et Cie. Faites
  suspendre le procès de Ricci. Envoyez les prévenus à Piombino sous l'escorte
  d'un officier de la gendarmerie et de deux gendarmes, et que l'officier me réponde de ses prisonniers sur leur tête. Faites le
  décret qui casse le jugement de Ricci comme infâme et traître à la patrie.
  Envoyez-moi les noms des membres de la commission militaire. Le sieur Kaveski
  est un étranger. Je le destitue et dans un
  mois il sortira de la principauté. Le rapporteur, quel qu'il soit, sera
  destitué de même. Il faut se rappeler à Lucques que nous n'avons d'amis que
  l'Empire et les amis de l'Empire.
Voilà qui est une profession de foi et, en cette forme
  qui, avec les violences, les répétitions, les affirmations, le ton
  d'autorité, l'infaillibilité despotique, parodie Napoléon, coule en réalité
  de la même source et tient à la même veine. C'est Sémiramis,
  a-t-on dit : une Sémiramis en baudruche. De même qu'hier elle a gracié le
  commandant de Viareggio, au grand scandale des douaniers français, elle
  graciera demain Ricci, Partiti et Cie : Après avoir
  longtemps réfléchi, écrit-elle, j'ai décidé
  que le fourrier Ricci serait conduit à Piombino pour y subir les neuf aimées
  de détention et on écrira à Siméon de le faire mettre au cachot comme mesure
  de haute police. Son glaive de justice est en carton ; son énergie,
  dont elle parle sans cesse et dont elle se fait honneur près de ses amis,
  tombe dès qu'il faut agir et, pour difficile qu'est la situation, elle ne la
  domine à aucun moment. Ce qu'elle dit d'elle-même lui vaut pourtant des
  compliments. Fontanes la félicite d'avoir l'âme aussi tranquille qu'au temps
  de nos plus grands succès. Cette crise passera,
  lui écrit-il. Tant de grandes choses n'auront pas
  été faites en vain. Si la fortune était toujours favorable, il serait trop
  facile d'être un héros. C'est quand elle est inconstante qu'on peut juger
  ceux qui sont dignes de ce nom. Mais parler est de la femme, agir est
  de l'homme, et Élisa est femme.
Il est vrai que, de tous côtés, elle doit craindre :
  tandis que, à Carrare, une populace imbécile envahit l'atelier de Bartolini,
  met en pièces un groupe de la Famille impériale et le modèle en plâtre de la
  statue colossale de l'Empereur, la première colonne des Napolitains, sous les
  ordres de Filangieri, se présente aux portes de Florence, Elisa, sans doute,
  a reçu l'ordre de ne leur livrer ni forts, ni châteaux, ni fusils, mais
  comment les empêcher de les prendre ? Les officiers napolitains, qu'on doit
  encore accueillir en amis et en alliés, ne cessent de parler de
  l'indépendance de l'Italie, annoncent partout qu'ils ne marchent pas comme
  contingent, déclarent qu'ils ne dépendent que de la volonté de leur roi. Ils
  exaltent celui-ci à toute occasion jusqu'à l'hyperbole. Filangieri, à son
  arrivée à Florence, lorsqu'on en est encore aux politesses, ne l'a-t-il pas
  qualifié de premier capitaine dit siècle ; il est vrai que, voyant l'effet
  sur des Français, il s'est repris, a corrigé : le
  premier capitaine d'exécution. Cela fait rire les soldats ; cela
  fait penser Elisa.
Elle n'a point d'illusions sur son beau-frère qu'elle
  cornait bien. Elle ne pense pas, comme on le fait
  généralement, que les conseillers et les guides du roi soient M. Zurlo et le
  duc de Gallo. Elle le juge capable d'avoir conçu et de suivre seul un pareil
  plan politique. Elle sait qu'il n'hésitera pas à la sacrifier, pour
  peu qu'il y trouve son intérêt, mais, sous cette réserve, elle croit qu'elle
  peut compter sur lui. Elle n'ignore pas que, dans le
  Grand-Duché, le roi ne rencontrera que peu de résistance dans l'opinion,
  parce qu'ayant été fort connu dans ces pays, il a laissé des souvenirs assez
  agréables parmi la haute noblesse et le clergé qu'il a autrefois concouru à
  garantir de tout mouvement de révolution.
Toutefois, jusqu'à ce moment, elle n'en parait pas moins
  ferme dans sa fidélité. Le 9 janvier, annonçant à l'Empereur que le roi a
  traité avec les Autrichiens et obtenu des Anglais un armistice, elle écrit : Cette fâcheuse nouvelle, ajoutée aux incursions qui
  désolent la Romagne et le Bolonais, met la Toscane dans la situation la plus
  critique et la plus embarrassante. Je n'en sens que plus mes devoirs envers
  Votre Majesté. Je ne négligerai rien pour les remplir. Quels que soient les
  événements, je ferai tout pour conserver la Toscane à la France. Je ne
  pourrai malheureusement pas attendre les ordres de Votre Majesté pour prendre
  les mesures que les circonstances prescriront, mais je supplie Votre Majesté
  de croire que je ne m'écarterai jamais des sentiments que je lui dois.
  Et elle ajoute en post-scriptum, ce qui est d'une bonne sœur : Il paraît que le roi, fâché de ne pas commander en chef en
  Italie, n'a pas eu assez de caractère pour résister à l'influence des agents
  étrangers. La reine en est désolée.
Le 12, elle reçoit de Murat des lettres, en date du 7, où
  prenant prétexte d'une expédition anglaise prête à faire voile des ports de
  Sicile contre la Toscane, le roi l'invite à recevoir à Livourne son 4e
  régiment d'infanterie et où, sous couleur d'arrêter les
  mouvements des insurgés et des brigands qui désolent la Toscane, il
  lui annonce qu'il va envoyer sa garde de Rome à Florence. D'ailleurs,
  assure-t-il, aucun traité n'est encore signé avec l'Autriche et, pour la
  conduite qu'il aura à tenir, il attend d'être fixé par une lettre de
  l'Empereur.
Elisa, dans le but — au moins l'écrit-elle — d'éviter au roi une grande faute ou du moins d'en atténuer
  la gravité, en le déterminant à prendre des mesures propres à conserver à
  l'Empereur Rome et la Toscane expédie à Naples Lambert, son secrétaire
  particulier, porteur d'une lettre qui contient des
  représentations amicales et persuasives, et chargé d'observer eu qui
  se passe. Ce Lambert arrive justement de Naples où il était allé demander des
  secours lors de l'échauffourée de Lucques. C'est une sorte de factotum qui
  paraît avoir toute la confiance d'Elisa, peut-être un Lambert, commissaire
  des guerres, qu'elle recommandait à un ministre le 4 frimaire an VIII et, en
  ce cas, un vieil ami.
Le même jour où part Lambert, le 12, la grande-duchesse
  reçoit de Murat une nouvelle lettre, encore plus alarmante, sur l'expédition
  anglaise. On négocie toujours sans rien conclure,
  écrit le roi, et je crois que les difficultés et les
  lenteurs que je puis rencontrer ne sont que pour donner le temps à toutes ces
  expéditions de s'emparer des ports les plus importants tels que Gémies, la
  Spezia et Livourne. Elisa s'empresse d'envoyer à l'Empereur cette
  lettre avec la réponse qu'elle y fait. Quoi qu'il
  arrive, ajoute-t-elle, si le roi ne cède pas
  à rues observations, si, ce que je ne puis croire encore, il ose porter les
  armes contre Votre Majesté, je ferai mon devoir. Les circonstances me
  pressent ; elles règleront ma conduite, mais, si Votre Majesté daignait
  éclairer mon zèle et m'aider de ses instructions, elle rendrait ma position
  moins embarrassante. Les déclarations qu'elle fait alors sont en plein
  accord avec ses lettres : elle ne laissera pas entrer les troupes napolitaines
  à Livourne si elles s'y présentent. C'est dans cette
  intention, écrit Lagarde, le 17, qu'elle a
  fait prescrire aux habitants de hâter leurs approvisionnements.
Le 20, Lambert rentre à Florence : le même jour,
  changement à vue : la grande-duchesse annonce au directeur de la police qu'elle ne compte plus faire défendre la place de Livourne
  parce que les esprits y sont trop montés. Le même jour, elle suspend
  les ordres envoyés de Paris par le directeur général de la Conscription pour
  lever 3600 hommes en Toscane.
Ces symptômes qu'on surprend se trouvent confirmés par cette appréciation et ce récit d'un témoin : Un homme de confiance fut envoyé de Florence à Naples. Il revint content
  de sa mission ; on parla même de présents reçus, mais, du moment de son
  retour, l'on crut pouvoir prévoir de grands
  changements et les événements qui ont succédé ont donné lieu de croire à bien
  des personnes que Florence était entré dans la défection. Nulle précaution
  n'est prise pour s'opposer aux plus légères entreprises des Napolitains qui
  ne sont qu'à deux marches de la capitale ; l'on ne fait rien ou presque rien
  pour les forteresses. Tout est à craindre pour la sécurité de Florence et
  l'on envoie les meilleures troupes en cantonnement, l'on fait même partir
  pour la Spezia les seuls hommes qui faisaient la force du 42e régiment en
  garnison dans la ville de Florence.
Fouché, qui est revenu le 6 janvier à Florence, s'y tient
  en observation. Sans doute, dans sa mission à Naples, n'a-t-il pu débattre
  avec Murat la possession de la Toscane en faveur d'Elisa, mais, du moins,
  a-t-il obtenu quelque promesse au sujet de Lucques ; et, ce même jour, 20
  janvier, il écrit au roi : N'oubliez pas la
  situation difficile où se trouve la grande-duchesse. Si elle est obligée de
  quitter Florence, elle doit l'abandonner avec dignité et pouvoir se retirer
  tranquillement et honorablement dans sa principauté de Lucques.
Le 22, devant une sorte de conseil militaire composé du
  prince Félix, du général Pouchin, du chef d'état-major Mariotti et du colonel
  Vincent, la grande-duchesse expose le plan de l'évacuation du Grand Duché,
  telle qu'elle l'a sans doute arrêté avec Murat car elle témoigne, des
  intentions et des projets de celui-ci, une connaissance qu'elle ne peut
  devoir qu'à des communications directes : Elle a la
  certitude que le roi de Naples repousse toute idée d'hostilité personnelle
  contre les Français employés dans ces pays ; mais, cependant, son entrée dans
  la Coalition commande des dispositions particulières. Le roi enverra. dans
  huit à dix jours, de Rome, des troupes en Toscane et y viendra peut-être
  lui-même. On en prendra possession en son nom comme des Etats romains. Nous
  n'avons pas, dit-elle, de forces suffisantes pour résister efficacement,
  d'autant plus qu'il a lui-même écrit qu'il pourrait être précédé à Livourne
  par un nombreux débarquement d'Anglais et que le premier arrivé aurait le
  droit d'y rester. Il a promis de ne laisser faire aucun mal aux
  fonctionnaires civils, mais il pourrait faire les militaires prisonniers et
  il importe de les conserver à l'Empereur qui pourrait en avoir besoin.
  L'évacuation militaire aura donc lieu dis que les Napolitains approcheront de
  Florence à une vingtaine de milles. On laissera seulement quelque garnison
  dans les forts, que le roi ne fera pas canonner, mais qu'il se bornera à faire bloquer, jusqu'à ce que les
  ordres de l'Empereur décident de leur sort ou que, leurs vivres étant
  épuisés, ils soient obligés d'accepter des capitulations honorables. La grande-duchesse attendra à
  Florence, avec tous les fonctionnaires français, les significations qu'elle
  sait devoir lui être faites au nom du roi pour la remise du gouvernement
  général. Elle fera mettre alors en route tous les fonctionnaires et, écrit
  Lagarde, elle partira après nous tous, probablement pour
  se retirer dans ses propres États.
Dans la marche de retraite des troupes françaises,
  interdiction de passer à Lucques ; refus d'une garnison française à Lucques
  pour couvrir et assurer la retraite : Son Altesse
  impériale a écarté cette idée comme inutile.
Ainsi le marché est fait : il a été apporté tout rédigé de
  Naples par Lambert et Elisa y a mis sa signature. Impossible de méconnaître
  qu'elle connaît toutes les intentions du roi, et qu'elle y adhère, moyennant
  que, vis-à-vis des Alliés, dont elle se fait la complice, le roi de Naples
  s'entremette pour lui conserver sa principauté. Chose étrange : l'Empereur,
  cette fois, se trouve d'accord, sans le savoir, avec Murat et avec Fouché : Il faut conserver Lucques à la princesse Elisa,
  a-t-il écrit, le 4 janvier, au duc de Vicence partant pour Châtillon. Mais, à
  ces vues bienfaisantes qu'elle ignore, Élisa a préféré les garanties que lui
  promettait sou beau-frère. En échange d'une assurance, que Murat sera bien
  empêché de réaliser, elle lui a vendu — donc aux Coalisés, — les États dont
  elle a reçu de l'Empereur le gouvernement, la garde et la défense ; elle
  s'est associée à la trahison, elle en escompte le bénéfice et elle en attend
  le salaire.
 
Selon le plan élaboré, la plus grande partie des troupes
  françaises est mise en marche sur Pise, et le 30, on annonce que huit cents
  Napolitains, venant de Bologne, sont arrivés à Sesto, petit village à
  quelques lieues de Florence. Le prince Félix envoie un aide de camp pour les
  reconnaitre et le général Minutolo, qui les commande, réclame l'entrée. Elisa
  refuse d'abord, et elle fait partir sa fille pour Lucques ; mais les
  Napolitains commettent des désordres et les
  malveillants viennent en foule se joindre à eux. Élisa révoque ses
  premières dispositions et ordonne que les Napolitains soient reçus le 31 à
  onze heures du soir. C'est l'heure où, en carnaval, on sort des spectacles.
  Les agitateurs en profitent ; on insulte les officiers français ; on arrache
  et on brûle les enseignes aux armes impériales ; la police a grand'peine à
  dissiper, au point du jour, les attroupements séditieux.
Le 1er, février, au moment où Élisa part pour Lucques,
  elle est sifflée ; on jette des ordures sur sa voiture, devant laquelle
  dansent en chaulant des individus qui ne sont pas tous de la canaille. A midi, une émeute se forme sur la
  place du Grand-Duc : on veut abattre l'écusson de l'Empire placé au fronton
  de la maison commune. La gendarmerie à cheval pousse une charge, en même
  temps que des colonnes d'infanterie serrées débouchent par les différentes
  rues : trois des émeutiers sont tués ; deux autres sont sévèrement châtiés
  par ordre de Minutolo.
Le prince commandant la division presse de toutes ses
  forces l'évacuation. Dis le 2 février, il veut faire partir le commandant de
  la place, ce qui ne pouvait que mieux désorganiser
  la garnison française ; il donne des ordres impératifs et, le 3, à
  quatre heures du matin, les troupes et les administrations évacuent la ville
  dans le plus grand désordre. Toutefois, cinq à six cents hommes sont laissés
  au Fort-Bas et au Belvédi.re. Ils trouvent dans ces places des
  approvisionnements de choix : L'une d'elles pouvait
  tenir trois mois.
Le général Lechi est venu prendre au nom de Murat le
  commandement de la Toscane et, le 5, par une proclamation retentissante, il a
  célébré les bienfaits futurs de sou souverain. Le 6, il envoie un officier à
  Lucques pour demander à Élisa de lui remettre les forts de Livourne et de
  Florence et lui proposer en même temps, de la part du roi, des troupes pour
  sa sûreté. La princesse répond que la garde des forts est confiée à des
  Français qui feront leur devoir et, quant à elle, elle quittera Lucques si on
  y envoie des troupes napolitaines.
Cette réponse ostensible qu'elle a faite au sujet des
  forts est à l'usage de l'Empereur : en réalité, sur son ordre, dès le 2
  février, le préfet de la Méditerranée a adressé à tous les chefs de service
  une circulaire invitant leurs subordonnés à évacuer
  sans retard la ville et à se diriger sur celles de Pietra Santa et de Gènes,
  attendu que des forces ennemies se dirigent sur
  Livourne. L'ordre est restreint aux employés civils ou assimilés ;
  mais, parmi eux, se trouvent les douaniers qui, lors de l'attaque de
  Catinelli, ont fait le meilleur de la garnison ; les évacuer, c'est enlever
  au colonel Dupré tout moyen de résister, c'est livrer la ville.
Le 14, poursuivant l'exécution du plan qu'elle a arrêté
  avec Murat, Elisa écrit à l'Empereur que le prince de Lucques ne se trouve
  plus en sûreté à Pise où elle a concentré toutes les troupes de la division ;
  ayant reçu avis qu'une expédition anglaise de 6.000 hommes se dirigeait de la
  Sicile vers Livourne, la Spezia et Gènes, elle vient d'ordonner au prince de
  continuer son mouvement sur Gênes. Elle ajoute — et par là l'Empereur peut
  continuer à s'y tromper : Les projets des Anglais et
  des Autrichiens levant toutes les incertitudes que pouvait laisser la
  conduite personnelle du roi de Naples, je ne crois pas devoir cacher à Votre
  Majesté que j'ai reçu de lui plusieurs lettres bien en contradiction avec les
  mouvements de ses troupes. Le roi est dans un état violent d'agitation ; il
  s'étonne de ce que le vice-roi se soit retiré de l'Adige et que j'aie quitté
  la Toscane aussitôt que j'ai appris qu'il se déclarait l'ennemi de Votre
  Majesté et de la France. Il exprime hautement son dévouement et sa
  reconnaissance pour votre personne et il a souvent dit aux députés toscans
  qu'il aimerait mieux recevoir le premier coup que de tirer son épée contre un
  Français. Je ne sais comment concilier ce langage dont je ne suspecte pas la
  sincérité avec toutes les mesures arbitraires qui ont compromis mon autorité
  et celles qu'il m'oblige à prendre pour la sûreté des troupes françaises
  réunies à Pise. Votre Majesté appréciera ces contradictions qui rire
  paraissent l'effet d'une résolution que le roi a jugée conforme à ses
  intérêts, mais à laquelle il a été poussé contradictoirement à ses
  affections. Je suis convaincue que les discours et la conduite du roi dans
  ses communications avec le vice-roi sont tout à fait semblables.
Que, par Elisa, Murat, à ce moment en défiance contre ses
  nouveaux alliés, voulût se ménager quelque moyen de rentrer en grâce pris de
  l'Empereur, cela est vraisemblable, mais qu'Elisa, en transmettant ses
  paroles, fût sa dupe, cela ne se peut croire. Les troupes napolitaines ont
  continué à avancer et peu à peu out occupé tout le Grand-Duché. Le 16, leurs avant-postes
  menaçaient Pise, et, au moment même où Elisa, s'appuyant sur la lettre de
  l'Empereur en date du 8, ordonnait, sans attendre la convention générale qui
  devait être négociée et conclue par Fouché, l'évacuation de Livourne et des
  forts de Florence, le général Minutolo attaquait à Pescia les quelques
  Français qui s'y trouvaient aux ordres du général Pouchin, les délogeait et
  les obligeait à se retirer sur Lucques. C'était là la première victoire qu'eût
  remporté pour son compte le roi de Naples.
Fouché, cependant, sur la lettre du ministre de la Guerre,
  est parti pour Bologne où il compte rencontrer Murat. Jusqu'à Florence, tout
  va bien, mais, à Florence, les nouvelles autorités lui signifient qu'il ne
  peut ni séjourner, ni continuer sa route et qu'il ait à rétrograder jusqu'à
  Prato pour :y attendre la réponse de Sa Majesté. Prato étant insurgé, Fouetté
  revient à Lucques où il se croit mieux en sûreté et, de là il écrit à
  l'Empereur cette lettre où, au moment de livrer à Murat l'Italie impériale,
  il s'efforce encore de tromper sur les intentions de Murat, d'attendrir sur
  sou compte, de le présenter comme un innocent qui s'est laissé prendre aux
  pièges des étrangers, mais qui ne demande qu'à se ressaisir : Je ne sais, écrit-il le 18, ce qu'il sera permis au roi de répondre : les ministres autrichiens et
  anglais lui reprochent d'être français et surtout trop d'attachement à Votre
  Majesté. Les révolutionnaires qui gouvernent actuellement Florence disent
  hautement que le roi de Naples s'entend avec les Français, qu'il trahit les
  Italiens ; ils attribuent à mes conseils l'inaction des troupes napolitaines
  que les Coalisés voudraient voir marcher contre le vice-roi au moment qu'il
  allait être attaqué par le général Bellegarde. Le roi est malade de chagrin.
  Il sent parfaitement la situation où il est placé. Il m'est difficile de lui
  faire arriver des conseils : s'il avait dans le caractère autant de décision
  qu'il a de qualités dans le cœur, il serait plus fort en Italie que la
  Coalition.
 
Murat envoie à Lucques d'abord Mosbourg, qui traite avec
  Elisa, afin d'obtenir qu'on lui livre au plus vite les places de Toscane et
  surtout Livourne. Le 16, elle adresse en conséquence au colonel Dupré l'ordre
  de faire la remise de la place et de la citadelle aux troupes napolitaines,
  avec défense de faire feu sur elles ni sur la ville ; le 18, une colonne
  napolitaine, commandée par Minutolo, se présente sous Livourne ; les Français
  se retirent dans les forts, et Elisa, sans attendre la convention que Fouché
  est seul autorisé à négocier, établit avec M. le comte de Mosbourg, dans une
  conférence tête-à-tête, les conditions de la reddition. Le 19, à dix heures
  du soir, Dupré reçoit ainsi l'ordre d'entrer en
  négociation pour l'évacuation des forts d'après les bases établies entre Son
  Altesse Impériale et le ministre des Finances de S. M. le roi des
  Deux-Siciles.
Et, pour la place qui a repoussé victorieusement les
  attaques de Catinelli, pour le commandant qui l'a défendue, quelle honte
  qu'une telle capitulation, sans avoir combattu, sans avoir vu même l'ennemi —
  et quel ennemi ! Plus déshonorante que celle signée cinq jours plus tard par
  Fouché, elle porte que les canons des forts, les vivres
  et munitions et tous les autres effets appartiendront aux troupes
  napolitaines, que les troupes françaises
  prennent l'engagement de ne pas servir en Italie, pendant l'espace d'une
  année, soit contre S. M. Sicilienne, soit contre ses alliés ; elle ne
  porte point que la garnison française emmènera son canon de campagne, et le
  brave général Minutolo, fort du texte qu'a apporté de Lucques M. Lambert,
  secrétaire des commandements de S. A. L, refuse à ces braves gens ce médiocre
  honneur. D'ailleurs, Lambert a, en même temps, apporté à Dupré l'ordre de se
  mettre en route dans la nuit même et de doubler les étapes.
Le fort Belvédère, le Mont Argentaro et Sienne sont livrés
  de même, mais c'est Livourne le point essentiel : Pour Murat il fallait y
  arriver avant que les Anglais ne l'attaquassent ; il fallait l'occuper sans
  coup férir, obtenir les forts en même temps que la ville, et les forts munis, armés, approvisionnés. Élima lui a donné tout cela. En
  échange, il s'est engagé une fois de plus à maintenir Elisa à Lucques.
Le 13 février, de Bologne, Mier écrit à Metternich : La grande-duchesse s'est retirée à Lucques avec peu de
  troupes. Le roi veut la laisser en possession de cette principauté. Le
  16, au même, Bellegarde : D'après ce que me dit
  Neipperg, le roi, en réclamant cette ligne, — une ligue de démarcation
  entre Autrichiens et Napolitains qu'il voulait prolonger jusqu'à la mer —, veut protéger la princesse Elisa que sa grossesse
  avancée empêche de s'éloigner de ses États. Le 17, Murat donne
  audience à Catinelli, envoyé par Bentinck auprès de lui et, à la fin, ayant l'air de se ressouvenir d'une chose qui lui était
  très à cœur et qu'il avait oubliée, [il] lui dit que, dans tous les
  cas, il attendait de la galanterie anglaise que l'on ne troublerait pas sa belle-sœur
  qui était à Lucques et qu'on la laisserait tranquillement en possession de sa
  souveraineté de Lucques ; que ce pays n'appartenait pas à la Toscane ; que la
  princesse était enceinte et qu'elle ne pouvait pas voyager ; que lui, le roi,
  lui avait offert un asile à Naples, mais qu'elle l'avait refusé. Sur
  la réponse de Catinelli qu'il n'avait là-dessus aucune instruction, mais
  qu'il prévoyait que lord Bentinck et, en général,
  tous les Alliés seraient extrêmement étonnés d'une demande si entièrement inattendue
  et qu'il avait toutes les raisons de croire qu'on s'y refuserait absolument,
  le roi reprend. qu'il compte sur la galanterie anglaise, et, comme Catinelli
  répond qu'on fait en Angleterre fort peu profession d'être galant, le roi
  corrige : il aurait dû dire l'honnêteté anglaise.
C'est tout, mais c'est assez.
D'ailleurs, les actes d'Élisa[1] sont significatifs.
  Revêtue des pouvoirs de la Régence par un décret du prince en date du 19
  février, elle reçoit à Lucques les hommages des autorités, leur déclare qu'elle
  rompt tout lien avec l'Empire et qu'elle entend assurer l'indépendance de ses
  États ; elle ordonne aux fonctionnaires français de quitter leurs insignes,
  aux militaires français de remplacer la cocarde française par la lucquoise ;
  elle diminue les droits des douanes de mer ; elle supprime le surimpôt sur le
  sel et sur la mouture ; elle règne. Bien mieux, elle conquiert. Ces enclaves
  toscanes si ardemment désirées, qui ont fait avec l'Empereur l'objet de tant
  d'inutiles négociations[2] : Barga au Nord,
  Pietra Santa, Serravezza, Stazzema au Midi, sur la mer, elle les occupe et
  s'en empare. Ce dernier trait achève le tableau : tel un matelot qui, sur le
  navire en perdition, vole les mouchoirs de son capitaine.
 
Cinq jours après qu'Elisa a livré Livourne, l'ex-ministre
  de la Police arrange la convention avec Lechi
  envoyé par Murat à Lucques. Il l'arrange en effet comme Murat eût pu faire —
  mieux même. Il livre tout, et l'honneur par-dessus le marché. Connue Fouché
  ne passe point pour inepte, à quel dessein stipule-t-il que les garnisons du
  fort Saint-Ange et de Civita-Vecchia, emportant, à leur sortie, armes,
  bagages, caisses militaires des corps, et recevant les honneurs militaires,
  seront transportées en France par mer, alors que la mer est fermée par les Anglais,
  lesquels n'ont aucune raison de respecter les conventions d'un roi qu'ils
  n'ont point reconnu et avec lequel ils n'ont formé aucun traité. Pour quel
  intérêt, sinon pour celui de Murat, Fouché accepte-t-il cette clause
  flétrissante : l'obligation pour les troupes françaises de ne pas servir en
  Italie pendant une année, ce que consentent seulement des vaincus, des
  assiégés aux abois, alors que .les Napolitains se sont bien gardés d'insulter
  ou même d'approcher des forts et que Colletta s'en est tenu à ses
  reconnaissances ? Il y a mieux : Fouché livre au roi des Deux-Siciles les
  vivres et munitions et tous les approvisionnements. Ils
  appartiendront à Murat. Et Murat volera ainsi l'argenterie de
  l'Empereur, sa vaisselle plate, les meubles et les objets les plus précieux
  du palais de Monte-Cavallo qu'on avait déposés au château Saint-Ange. En
  vertu de l'Article 8 de la Convention de Lucques, Miollis devra les remettre
  aux commissaires de Sa Majesté Napolitaine.
En vérité, outre les 170.000 francs de traitement arriéré
  comme gouverneur des Provinces Illyriennes, que le duc d'Otrante s'est,
  d'autorité, lait attribuer des fonds du Trésor français, à son retour de
  Naples, n'est-on pas en droit de penser qu'il a été touché par d'autres
  arguments tout aussi frappants ? En tous cas, les étrangetés abondent, aussi
  bien dans le texte de cette convention signée le 24 février que dans les
  mesures prises pour l'exécuter.
La grande-duchesse a donné le 16 ses instructions pour
  l'évacuation des forts le 16, Fouché est parti de Lucques pour Bologne et
  Murat n'a pu manquer d'être aussitôt informé de l'objet de son voyage :
  pourtant, c'est le 24 seulement qu'est signée la convention qui doit avoir
  son effet relativement à toutes les troupes
  françaises dans les États romains et la Toscane. C'est que Murat
  aurait voulu par famine, même par force, obliger les places à capituler pour
  garder les fusils, les canons et peut-être les hommes. Ainsi a-t-il contraint
  la citadelle d'Ancône à capituler le 18 après un mois de blocus et de bombardement
  ; du moins, le 11, Barbou exaspéré du rôle qu'on lui faisait jouer, ainsi
  qu'à ses troupes, avait-il, par une reconnaissance offensive sur les
  positions de l'ennemi, donné aux Napolitains une sévère leçon. Sur quoi on
  l'a bombardé. Attendait-il que ces salves éveilleraient Eugène ? Sept jours plus
  tard, il a dû capituler, obtenant les honneurs militaires, mais remettant ses
  fusils et ses canons de campagne. Ses hommes devaient être conduits jusqu'aux
  avant-postes français, mais on n'avait point dit qu'on ne les embaucherait
  point et, lorsqu'il arriva à Parme, des 1208 hommes qu'il avait le 11
  février, il lui en restait 600 à peine.
A Rome la convention signée le 24 février est communiquée
  le 4 mars seulement à Miollis : du 1er au 4, Murat a multiplié les tentatives
  pour se faire remettre les armes des garnisons françaises dont il croyait les
  vivres épuisées. Se heurtant à l'inflexible résistance de Miollis dont les
  soldats, aguerris par un grand mois d'exercices continuels en face de
  l'ennemi, n'aspirent qu'à combattre et à châtier les traîtres, il se
  détermine le 5 à lui adresser le texte signé par le duc d'Otrante — lequel
  n'a point eu l'idée, tant il est sot, que ce texte devait être mis aux mains
  de Miollis par un officier français, et que l'emploi d'un tel parlementaire
  est universellement admis par toutes les nations civilisées : mais il
  convenait à Fouché de donner à son complice cet agrément de plus.
***
Ce qui s'est passé entre Elisa et Murat ne laisse place à
  aucun doute : actes et lettres, tout concorde. L'une a fait son marché et a
  livré les places françaises en échange d'une promesse pour Lucques ; l'autre
  a cru pouvoir garantir — car il ne doute de rien — la possession des soldats
  lucquois. Qu'Elisa ait donné à l'Empereur des espérances de reprendre Murat,
  cela allait de soi : autrement, elle n'eût pu suivre son plan, obtenir des
  ordres qui lui laissaient vis-à-vis des Français et même de l'Empereur une
  apparence de fidélité, et en précipiter l'exécution.
En ce qui touche Eugène, il reste des doutes à éclaircir,
  des mystères à percer ; la psychologie est moins simple, les actes sont plus
  médités, la coupure est moins nette, L'homme cache une femme, et cette femme
  mène tout, et, en même temps qu'elle a des mortifications à venger et des revanches
  à prendre, son ambition à satisfaire, sa famille à établir, cette femme,
  princesse de vieille maison, éprouve — affecte au moins — des sentiments
  d'honneur qui ne manquent pas d'entraver sa marche. Elle est complexe et
  fuyante ; chez elle, la mentalité princière, la mentalité allemande, se
  greffant sur la mentalité féminine, rendent les énigmes encore plus obscures.
  D'ailleurs, hormis les papiers qu'elle a fait publier, les apologies qu'elle
  a suggérées, les plaidoyers qu'elle a soufflés, rien ou presque rien. Elle a
  fait l'histoire à sa convenance et on l'a crue.
Devant elle, Eugène est en adoration : rien n'est bien que
  ce qu'elle pense, dit, écrit et fait. Il n'aime pas seulement en elle la
  femme vraiment très belle, avec son col long, ses épaules tombantes, ses
  cheveux blonds, son noble et gracieux visage, sa taille souveraine et
  flexible, pas seulement la mère des quatre beaux enfants dont il
  s'enorgueillit, mais la princesse de Bavière, apparentée et alliée à toute
  l'Europe, mais la femme supérieure qui parle et qui agit à juste temps, avec
  une intelligence des situations qu'il trouve merveilleuse. Même cette sorte
  d'affectation bel-esprit qu'elle porte dans ses lettres lui paraît une preuve
  de génie, et il est trop le fils de son père pour ne pas priser comme de
  l'éloquence les développements de rhétorique allemande où elle se plaît.
A l'égard de l'Empereur, il s'est tenu jusque-là pour
  obligé au point que, quelles qu'aient été les mortifications qu'il ait subies
  dans son amour-propre, les échecs qu'il ait reçus dans sa fortune, les
  désillusions qu'il ait éprouvées dans ses sentiments, il a, de Napoléon, tout
  supporté sans une plainte, avec une résignation qui, certains jours, a pu
  sembler surhumaine, et dont pourtant la sincérité ne paraît pas contestable.
  Auguste n'a pas les mêmes raisons de s'incliner devant la volonté de Napoléon
  ; elle ne lui doit rien de ce que lui doit Eugène ; ni son atavisme, ni son
  éducation ne la disposent à une soumission aussi complaisante, Des
  engagements que l'Empereur a solennellement pris avec elle, au moment de son
  mariage[3], aucun n'a été
  tenu. L'Empereur a successivement enlevé à Eugène — donc à elle et à ses
  enfants — le rang et le titre de fils adoptif ; il lui a enlevé la succession
  d'Italie, pour le réduire à l'éventuelle hérédité du grand-duc de Francfort ;
  il l'a tenu assez payé des services qu'il avait rendus en Russie et en
  Allemagne par les dérisoires principautés de Venise et de Bologne. Cela plaît
  à Eugène, soit ! Elle en prend l'orgueil d'être l'épouse d'un héros dont le
  désintéressement doit être mis en exemple ; mais elle est née princesse — et
  de quelle maison ! — elle en a l'esprit qu'ont formé dix siècles de
  domination ; elle ne pardonne pas les injures, et, en ce qui la touche, elle
  entend qu'au moins l'Empereur sache ce qu'Eugène fait pour lui et qu'il le
  reconnaisse ; elle entend n'avoir plus à subir les humiliations qu'elle a
  reçues dans les fêtes du Mariage lorsque paraissant pour la première fois à
  cette cour où l'Empereur lui avait, par contrat, assuré la première place,
  elle a dû marcher au dernier rang ; elle entend qu'après tant de paroles
  contredites et violées, on tienne enfin les engagements qu'on a pris
  vis-à-vis d'elle. Elle n'est point née Française, n'est pas devenue
  Italienne, est restée Allemande. Rien ne l'attire de la France, et si quelque
  chose à présent lui plan en Italie, c'est d'abord d'y être chez elle, hors de
  la main de l'Empereur et des obligations qu'il impose, d'y être en son ménage
  et son à-part, avec sou mari, ses enfants et ses femmes allemandes, d'y mener
  une vie indépendante selon son gré, car, d'avenir en Italie, elle ne saurait
  se bercer depuis 1810.
Pourtant c'est là ce qui lui fut promis, ce qui lui fut
  garanti ; elle a lutté pour l'obtenir et s'est refusée tant qu'on ne lui a
  pas accordé. L'Italie l'attirait comme un rêve de Paradis. — Eût-elle sans
  cela été Allemande ? Eût-elle participé de cette aine germanique dont Gœthe
  vient de se faire, devant les siècles, l'interprète inspiré ? — Et ce paradis
  où elle était entrée en souveraine, qu'elle avait possédé en esprit, elle
  l'avait perdu, moins, encore dans la réalité précaire que dans l'avenir doré,
  l'avenir dont elle se berçait pour son mari et ses enfants. N'y saurait-elle
  rentrer - ? Ne pourrait-elle pas quelque jour se prévaloir des droits qui lui
  ont été solennellement reconnus, et ne serait-il pas de son devoir d'en
  réclamer le légitime exercice ? Elle n'est point femme à trahir la foi jurée
  ni à pousser à la trahison l'homme qu'elle aime et dont elle a accepté de
  partager la fortune ; mais il vient des jours où les princes, ayant traité à
  égalité avec quelque prince, se séparent de lui et, de même qu'ils ont
  cherché des avantages dans son alliance, en cherchent de différents dans une
  autre liaison — surtout lorsque les promesses faites n'ont pas été tenues,
  que les conditions posées n'ont pas été remplies, que les bienfaits assurés
  sont tournés en injures. Elle ne sera pas disposée à accueillir, même de son
  père, des avances qui entraîneraient Eugène à prendre parti contre l'Empereur
  ; elle ne pense pas un instant qu'il puisse se mêler à ses ennemis et porter
  les armes contre lui ; mais, s'il arrive que l'Empereur, de façon ou d'autre,
  renonce à l'Italie pour lui-même et pour son fils, les droits d'Eugène s'ouvrent
  naturellement. Nul scrupule de conscience ne se présente pour l'empêcher de
  les exercer. Il est délié du serment qu'il a prêté ; il est libéré du
  patriotisme français et du loyalisme impérial ; il reprend son indépendance,
  et son premier devoir est alors de conserver à la femme qu'il a épousée et.
  aux enfants dont il est le père, l'établissement qui fut la condition
  essentielle de son mariage.
Eugène, en tout ce qui est décision politique, parait rester
  au second plan. Il subit entièrement les influences de sa femme. Si, en
  matière militaire, autant qu'on peut en juger, il reste lui-même, — sauf la
  part qui revient à Vallongne, son chef d'état-major, à d'Anthouard, son premier
  aide de camp, à Grenier et à Verdier, ses lieutenants, part qui, selon les
  juges, est majeure ou moindre, — il ne fait rien d'ailleurs sans consulter sa
  femme et, tant il l'admire qu'il se range toujours à son opinion, même
  lorsque, au premier moment, il a pensé, écrit, agi différemment. Comme il a
  accepté les directions de l'Empereur, même en des occasions où sa tendresse
  filiale eût pu se révolter, il reçoit à présent l'impulsion de sa femme, même
  en des moments où sa fidélité pourrait s'alarmer : car elle a le droit, elle,
  d'envisager les événements d'un point de vue où, lui, n'a pas le droit de se
  placer ; les devoirs qui lui incombent ne sont pas ceux qu'elle a assumés ;
  et le fils du général Beauharnais n'a pas à penser comme la fille du roi de
  Bavière.
 
A Vérone, le 9 novembre 1813, Eugène a chargé son premier
  aide de camp, le général d'Anthouard, de se rendre
  sur-le-champ auprès de Sa Majesté l'Empereur et Roi pour y remplir la mission
  dont il est chargé. Outre les dépêches du vice-roi, d'Anthouard
  emporte une lettre de la vice-reine où elle assure l'Empereur de l'entier
  dévouement de son mari et d'elle-même. Il défendra,
  écrit-elle, le royaume jusqu'au dernier moment. De
  mon côté, je tâcherai de ranimer les esprits faibles qui se laissent abattre
  dès qu'ils entendent parler de danger. Si nous succombons, nous aurons au
  moins la consolation d'avoir fait notre devoir.
D'Anthouard arrive à Paris le 19 ; le lendemain, il est
  reçu à Saint-Cloud par l'Empereur qui donne des instructions pour la campagne
  prochaine en Italie.
Dans la première hypothèse, les ennemis ne peuvent passer
  le Rhin avant le 1er janvier : A cette époque les différents mouvements
  seront exécutés et l'Empereur sera en mesure. Alors l'on
  peut, et l'on doit se battre partout, disputer le terrain pied à pied et
  l'Empereur, qui voit ses armées organisées, se réserve, suivant les chances,
  de leur adresser les ordres nécessités par les circonstances[4].
Dans la seconde hypothèse, les ennemis peuvent passer le
  Rhin dans le courant de décembre, plus ou moins prochainement, et l'Empereur
  est pris en défaut — en flagrant délit — sur
  plusieurs points où il faut aviser à ce contretemps. Alors, Eugène doit tenir
  la ligne de l'Adige, aussi longtemps que possible, pour recevoir ses
  conscrits, fin novembre et courant de décembre, les organiser, les équiper,
  les armer ; et, au moment où il craindra de voir forcer sa ligne, il doit
  conclure un armistice avec Bellegarde, moyennant qu'il lui reinette les
  forteresses d'Osoppo et de Palma-Nova et qu'il en retire les garnisons.
  Bellegarde, ancien utilitaire, faisant régulièrement la guerre, sera enchanté
  d'obtenir aussi facilement deux forteresses imprenables qui se trouvent sur
  ses derrières et sur sa véritable ligne d'opérations. Aussitôt l'armistice
  conclu, Eugène étendra ses troupes, sous prétexte de repos et de facilité de
  vivre, les portera eu arrière sur les deux routes de Vérone à Milan et à
  Crémone, fera filer tous ses équipages sur les deux routes du Mont Cenis et
  du Mont Genèvre, ramènera successivement l'armée sur ces deux directions, en
  ne conservant sur la ligne de l'Adige qu'un masque de cavalerie légère et
  quelque infanterie qui devra rentrer à Peschiera et à Mantoue. Borghèse
  prévenu aura tout préparé dans les départements de son gouvernement. L'armée,
  forte de trente à trente-cinq mille hommes, avec cent bouches à feu, ayant ainsi
  gagné de l'avance, passera par Briançon et par le Mont Cenis pour déboucher sur
  Grenoble et sur Chambéry. J'ai Dessaix à Chambéry,
  dit l'Empereur. Il est sûr ; il a une grande
  influence dans le Valais, il s'y jettera au besoin et v lèvera cinq à six mille
  hommes. Marchand, à Grenoble, aura dix à douze mille hommes ; Augereau, à
  Lyon, une vingtaine de mille hommes. Le tout formera 80.000 hommes sous les
  ordres d'Eugène. Cette armée remontera par la Bourgogne et la
  Franche-Comté et débouchera par Langres et Belfort, prenant l'armée
  autrichienne en flanc. Elle sera rejointe eu Lorraine par l'Empereur qui, à
  cet effet, fera un mouvement sur Saint-Dizier et qui, amenant sa garde, se
  mettra à la tête de l'Armée d'Italie, et renverra ses maréchaux rouvrir Paris.
  Il prendra en Lorraine treize mille hommes qui y sont organisés par le
  général Durutte, il les dirigera vers Strasbourg, avec quelques troupes en
  Alsace. Pendant ces dispositions, les Autrichiens auront été repoussés ;
  l'Empereur alors descendra le Rhin pour balayer les ennemis, non pas pour les
  empêcher de passer le Rhin et d'entrer en France, mais pour les rejeter dans
  l'intérieur et en prendre le plus possible.
Ces deux bases de calcul peuvent être modifiées par la
  conduite du roi de Naples. Sera-t-il pour ou contre la France ? S'il est
  contre, pourra-t-on arriver à le maintenir dans une inaction un peu prolongée
  ? Mais, avant tout, dit l'Empereur, c'est la France qu'il faut défendre. L'Italie est en
  France et la France n'est pas en Italie. Ce principe doit servir de guide
  dans tous les projets d'opérations.
Dans ces instructions confidentielles, l'Empereur met en
  doute la fidélité de Murat ; dans les instructions patentes, il fait état des
  30.000 hommes que Murat écrit avoir mis en marche ; mais, dans les
  instructions confidentielles, il revient à Murat lorsqu'il prescrit les
  opérations de la première partie de la campagne. Dans
  tout ceci, dit-il, j'ai fait abstraction du
  roi de Naples : car, s'il est fidèle à moi, à la France et à l'honneur, il doit être avec
  25.000 hommes sur le Pô. Alors, beaucoup de combinaisons sont changées. Donc, la défection admise, la seconde
  hypothèse est nécessairement ouverte. Aucune hésitation n'est
  possible.
 
D'Anthouard, en regagnant son poste où il doit communiquer
  au vice-roi les intentions de l'Empereur, a dû,
  sur sa route, inspecter le Mont Cenis, Turin, Alexandrie, Casai, Plaisance et
  envoyer à l'Empereur des rapports circonstanciés : il ne rejoint Eugène, qui
  l'attend avec une grande impatience que le 24
  décembre. A ce moment, la première hypothèse qu'a posée l'Empereur est
  nettement écartée : les Coalisés, violant la neutralité du territoire
  helvétique que Napoléon avait imaginé qu'ils respecteraient, sont plus
  avancés dans l'invasion que s'ils avaient franchi le Rhin sur les points où
  la défense a commencé d'être préparée. D'autre part, Eugène n'a plus aucune
  incertitude sur la trahison de Murat : le 20, il a rendu compte à l'Empereur
  de la mission de Méjan à Naples, de la lettre du roi à la grande-duchesse de
  Toscane, du mauvais esprit qui règne à Naples à
  commencer même par le roi, des parlementaires anglais mouillés sous le
  palais, du ministre autrichien récemment débarqué dans un des ports de
  l'Adriatique. Un orage, a-t-il écrit, se prépare contre nous dans le midi de l'Italie.
Jusque-là il est fidèle. Le 22 novembre, il a refusé des
  propositions qui lui ont été faites au nom du roi de Bavière par le prince de
  La 'Four et Taxis. Il en a rendu compte à l'Empereur ; Auguste, enivrée
  d'être la femme d'un tel héros à l'antique, en a écrit à sa belle-mère et à
  sa belle-sœur. Eugène lui-même, si content d'avoir inspiré tant d'admiration pour son caractère, a jugé à propos de
  soigner près d'Hortense son renom de désintéressement. Sans doute peut-on
  s'étonner que, dans la réponse au prince de La Touret Taxis, reprenant une
  proposition qu'il a déjà le 15 octobre, fait passer par le roi de Bavière, il
  revienne à un armistice, non plus tacite, comme le mois d'avant, mais formel
  — un armistice de deux à trois mois sur la ligne de l'Adige,
  espérant que, pendant ce temps, la tranquillité nous serait enfin rendue.
  A cette date (22 novembre) où fon
  attend Murat, où l'armée autrichienne d'Italie se trouvera, si Murat arrive,
  dans la plus périlleuse des situations, c'est une conception étrange, pour le
  chef de l'armée française, de solliciter une suspension d'armes ; mais enfin,
  Eugène a averti l'Empereur. Jusqu'au milieu de janvier, l'on peut admettre
  qu'il n'a rien fait qui soit suspect, et il paraîtrait hors de justice de
  placer à une date antérieure des démarches hasardées.
Le 14 janvier, le vice-roi a, de Vérone, expédié vers
  Murat son aide de camp, le général Gifflenga, porteur d'une lettre par
  laquelle il l'invitait, dans les termes les plus courtois, à dire ce que les sujets et les troupes de l'Empereur avaient à
  espérer ou à craindre de ses troupes. — Sire,
  a-t-il écrit, je n'ai pas voulu croire à tous les
  propos répandus en Italie depuis deux mois, je proteste à Votre Majesté que
  je suis encore loin d'y ajouter la moindre foi. Mais, cependant, les moments
  se pressent ; les troupes de Votre Majesté sont bien avant dans le royaume et
  elles n'agissent pas contre l'ennemi. Serait-on enfin parvenu à persuader, à
  Votre Majesté qu'il est dans ses véritables intérêts non seulement de séparer
  sa cause de l'Empereur, mais même de tourner ses armes contre lui ?...
  Des espérances de paix s'élèvent de toutes parts.
  Combien il serait désirable que Votre Majesté n'ait pas pris un parti public
  contre l'Empereur avant d'avoir pu s'assurer que ces espérances ne sont pas
  sans fondement... Dans tous les cas, Sire,
  j'ose vous le dire, il serait indigne de votre caractère que l'homme qui
  défend ici les intérêts de l'Empereur fût informé par d'autres que par vous
  du parti auquel vous aurez cru devoir vous arrêter.
Cette mise en demeure est de pure forme. Elle a de la
  galanterie, même une certaine noblesse, mais Eugène sait si bien à quoi s'en
  tenir que, le même jour, il a envoyé à Miollis un officier qu'il charge d'instructions verbales sûr les mesures qu'il
  lui paraîtrait convenable de prendre dans le ras où la rupture éclaterait.
Gifflenga arrive à Naples le 20. Il ne sera de retour à
  Vérone que le 28. Dans l'intervalle. Eugène a reçu de Fouché une lettre datée
  de Florence le 21, qui renferme une insinuation — ou si l'on préfère, une information
  — pour le moins tendancieuse : Une lettre de M. de
  Metternich, écrit Fouché, a décidé la reine
  de Naples à entrer dans la Coalition... La
  lettre de M. de Metternich est perfide ; après avoir fait le tableau des forces
  de la Coalition et des désastres de la France, elle ajoute que l'Empereur
  Napoléon, dans des négociations avec les puissances coalisées, ride toute
  l'Italie et même Naples : toutefois qu'il a fait demander par le roi de
  Bavière le Milanais pour Votre Altesse. Voilà l'offre. Savary
  sera-t-il si mal informé lorsqu'il écrira à l'Empereur le 30 janvier : Maintenant que l'orage approche de Florence, le duc
  d'Otrante dit qu'il va se rendre auprès du vice-roi parce qu'on dit que ce
  prince se prépare à la même chose que le roi de Naples ?
Que l'Empereur ait proposé aux Alliés de renoncer
  personnellement à l'Italie, nul doute ; il l'a publié lui-même. Que le roi de
  Bavière, au nom des Alliés, ait offert le Milanais et même l'Italie à Eugène,
  Eugène le sait mieux que qui que ce soit, puisque la proposition, faite le 22
  novembre, vient de lui être renouvelée le 17 janvier. Que le roi de Naples se mette avec nos ennemis, cela ne saurait être
  contesté ; voilà les trois points essentiels : si Eugène est fidèle, il va exécuter
  sans tarder les instructions apportées par d'Anthouard, et renouvelées par
  cette lettre de l'Empereur en date du 17. Aussitôt
  que vous en aurez la nouvelle officielle (de
  la défection de Murat) il me semble important
  que vous gagniez les Alpes avec toute votre armée. Le cas arrivant, vous
  laisseriez des Italiens pour la garnison de Mantoue et autres places, ayant
  soin d'emmener l'argenterie et les effets précieux de ma maison et les
  caisses.
 
L'Empereur a pensé, en même temps, à dégager Eugène de toute
  autre préoccupation, à le rendre libre de ses mouvements, peut-être à ne
  point laisser à portée de s'exercer continuellement sur lui une influence
  telle que celle d'une femme très aimée, confidente et conseillère, et la
  fille du roi de Bavière. Il fait donc insinuer à Eugène qu'il pourrait
  envoyer en France sa famille, la vice-reine enceinte de près de cinq mois et
  ses quatre enfants.
La princesse Auguste,
  écrit d'Anthouard, avait à choisir de venir près de
  l'Impératrice Marie-Louise ou près de l'Impératrice Joséphine, sa belle-mère.
  Elle refusa formellement l'un et l'autre... Alors
  l'Empereur proposa à là princesse de se rendre à Montpellier ou à Marseille
  où elle conserverait tout l'extérieur du rang qu'elle avait à Milan. Elle
  aurait pour sa garde une partie de la garde italienne. Même refus... Enfin, l'Empereur décida que la princesse se rendrait à
  Gènes avec les ministres italiens. Elle aurait une partie de la garde
  italienne pour sa personne. L'Empereur porterait la garnison à 15.000 hommes,
  en donnerait le commandement au général Fresia, élevé à la cour de Piémont,
  dont les formes et les manières obséquieuses devaient convenir à la
  princesse. Nouveau refus. On prétexta qu'il fallait rester à Milan pour
  donner du courage aux Italiens et que l'on ne quitterait cette capitale que
  lorsqu'on y serait forcé.
Le général d'Anthouard n'a pas imaginé de toutes pièces
  ces trois propositions successives : l'Empereur, sans doute, ne les présenta
  pas lui-même, pas plus que la vice-reine n'opposa à chacune un refus formel ;
  mais, quant à avoir été faites, on n'en saurait douter, car Joséphine
  attendait sa bru et ses petits-enfants pour le 9 février.
Telle était pourtant la répugnance d'Auguste à venir en
  France, que, le 17 octobre précédent, lorsqu'il s'était agi d'une retraite
  précipitée que les événements pouvaient rendre nécessaire, le vice-roi,
  fidèle reflet des sentiments de sa femme, ne lui avait proposé d'aller ni à
  Malmaison, ni à Navarre, ni à Saint-Leu, ni à Saint-Cloud, ni à Paris, mais à Genève, où, lui écrivait-il, ma mère a, comme tu sais,
  une petite maison hors de la ville. Ensuite, le 5 janvier, il avait
  repoussé toute idée de chercher un asile pour sa femme, même dans le
  département du Léman, et il écrivait : En dernier
  malheur, Mantoue ou Alexandrie nous offrirait un refuge pour attendre le
  dénouement. A aucun prix, ni dans aucun cas, il n'admettra — est-ce
  lui ou elle ? qu'elle se rapproche de Paris, de l'Impératrice, de sa belle-mère
  ou de sa belle-sœur[5].
Dans la lettre que, le 23 janvier seulement, Eugène répond
  à la lettre de l'Empereur du 17, il ne fait aucune allusion au départ de sa
  famille, aucune aux preuves nouvelles qui abondent entre ses mains de la
  trahison de Murat ; il n'entre dans aucun détail au sujet des instructions
  qu'il a reçues pour l'évacuation, il se contente d'écrire : J'agirai de manière à remplir les intentions de Votre
  Majesté. Mais, dès lors, il cherche à gagner du temps ; il ne tient
  aucun compte du plan de campagne qu'a tracé l'Empereur ; sans enfreindre
  directement ses ordres, il les discute, il entend ne pas quitter l'Italie, y attendre le dénouement, s'y maintenir en possession
  du gouvernement et de l'armée. D'abord, dit-il, l'armée
  serait bien aise de donner une leçon à ceux dont la conduite inspire tant de
  mépris et d'indignation ; ensuite, il est
  fâcheux de le dire et pourtant il le faut, car c'est la vérité : dès que
  l'armée aura quitté l'Italie, celle-ci sera perdue pour bien longtemps. Je
  n'envisage pas non plus sans effroi le mouvement rétrograde que je suis
  obligé de faire. Il est bien certain que, y compris les 7.000 conscrits que
  je viens de recevoir sur 15.000 promis, je n'ai pas 1.200 Français... Votre Majesté doit donc s'attendre, même dans nos rangs, à
  une désertion considérable.
Ne reconnaît-on pas ici les arguments qu'employait tout à
  l'heure Joseph pour ne pas faire sa retraite d'Espagne, les arguments
  qu'emploie tout chef d'armée qui se ménage pour une occasion, réserve son
  intérêt personnel et s'abrite derrière des considérations politiques pour ne
  pas agir militairement ?
 
Le 28, Gifflenga est de retour à Vérone. Il a vu Murat le
  21, a eu de lui une audience de trois heures, et, du milieu des déclamations,
  des justifications, des apologies qu'il a dû subir, il a tiré et il rapporte
  du roi une promesse ferme : S'il se trouvait
  forcé à prendre un parti décisif, il ne ferait aucun mouvement qui puisse
  menacer l'armée du vice-roi sans l'en avoir préalablement informé.
  Eugène retient cette promesse par laquelle Murat établit avec lui une trêve
  tacite. — Et pourtant il a appris de Gifflenga, qui, le 26, à son passage à
  Florence, en a fait la confidence à Lagarde, que le
  roi s'est engagé à balayer et occuper toute la rive droite du Pô, qu'il y
  aura, pour auxiliaires, sous ses ordres, un corps de 10.000 Allemands et
  qu'il en arrive déjà à Faenza, Imoli et Forli.
Le 29, quoiqu'il connaisse les mauvaises
  intentions tout à fait déclarées du roi de Naples, quoiqu'il ait
  reconnu l'impossibilité, qui en est la conséquence, de maintenir l'Armée
  d'Italie sur les positions qu'elle a occupées, Eugène, non seulement ne prend
  aucune mesure pour se mettre en retraite, comme il en a l'ordre de
  l'Empereur, mais il dispose toutes choses pour retarder indéfiniment
  l'évacuation, pour la rendre illusoire, pour éparpiller son armée de façon
  qu'elle se trouve à ce point réduite que l'Empereur révoque ses ordres. Il se
  repliera, écrit-il à l'Empereur, sur le Mincio, puis sur Alexandrie, mais il
  devra laisser 8.000 hommes à Mantoue, 3.000 à Peschiera, 3.000 à Legnano ;
  des 36.000 fantassins qu'il commande, il n'en amènera donc pas plus de 20 à
  25.000 ; encore, la moitié au moins Romains, Génois, Toscans ou Piémontais.
  Et il demande à l'Empereur de préciser ses instructions : Repassera-t-il les
  Alpes ou les défendra-t-il ? Ira-t-il à Nice ou à Grenoble ? Je supplie donc Votre Majesté de me faire connaître le
  plus tôt possible ses ordres précis et elle peut être sûre que je les
  exécuterai très ponctuellement.
En attendant le retour du courrier, ce sera dix ou quinze
  jours qu'il aura gagnés — et, si c'est le 29 seulement qu'il a écrit à
  l'Empereur pour lui proposer, sous prétexte d'exécuter ses ordres, des plans aussi
  contradictoires aux instructions apportées par d'Anthouard et à la lettre de
  l'Empereur eu date du 17, dès le 28, il a écrit à Murat : Je me repose sur la parole royale de Votre Majesté qu'elle
  ne fera aucun mouvement qui puisse menacer l'armée de l'Empereur qui m'est
  confiée sans m'en avoir préalablement et à temps informé.
Écrivant le lendemain à l'Empereur, il ne notifie point
  cette trève qu'il a conclue ; il n'y fait aucune allusion. Quelle preuve
  meilleure qu'à présent il joue son jeu, qu'il a pris au sérieux la
  renonciation de l'Empereur au trône d'Italie et qu'il en ménage la dévolution
  en sa faveur ?
Le 1er février, en réponse à l'ordre du jour de Murat du
  31, il lance des proclamations à Farinée et au peuple italien. Dans sa
  proclamation à l'armée, où il flétrit, la trahison napolitaine, il ne
  prononce pas une seule fois le nom de l'Empereur ; dans sa proclamation aux
  peuples du royaume d'Italie, il fait à l'Empereur une allusion fâcheuse :
  Le souverain des Napolitains, écrit-il, est allié par les liens du sang au grand homme à qui nous
  devons tout, et ce grand homme est aujourd'hui malheureux ; il dit
  bien encore : Ralliez-vous autour du fils de
  votre souverain, mais est-ce ainsi qu'il parlait jadis de Napoléon ?
Il est si bien décidé à garder la ligne de l'Adige jusqu'à
  la dernière extrémité qu'il écrit le 2 à d'Anthouard : Recommandez bien à tous vos avant-postes de ne point commencer
  les hostilités et de les laisser commencer aux autres. Il n'est certainement
  pas dans notre intérêt de rien faire qui puisse accélérer leur mouvement,
  et, le même jour, à la vice-reine : Je reste ici
  peut-être encore jusqu'à après-demain. Tout cela dépendra de ce que je saurai
  de Bologne ; et ce qu'il sait de Bologne ne manque pas de le rassurer,
  puisque, ce même jour, Murat lui écrit : Je vous
  réitère encore la promesse que vous avez reçue de ne pas commencer les
  hostilités sans vous avoir prévenu... Mais je
  ne puis prendre aucun engagement pour les troupes du comte de Bellegarde dont
  j'ignore entièrement les projets. Et ce roi, qu'Eugène vient de
  flétrir dans les ternies les plus outrageants, écrit le lendemain à ce même Eugène
  : Je vous prie d'ajouter foi à tout ce que j'ai dit
  à votre officier d'ordonnance sur les sentiments d'amitié que je vous
  conserve toujours. Je vous prie de présenter mes hommages à la vice-reine.
  Et, en post-scriptum : Soyez assez bon, mon cher
  Eugène, pour me rappeler au souvenir de l'Empereur et de lui parler de ma
  douleur. Je verse des larmes en vous écrivant ce peu de mots. Je vous
  embrasse très tendrement.
 
Qu'est-ce que ces gens qui s'insultent et se défient en
  public, tirent bruyamment leur épée et, convenant à basse voix qu'ils ne se
  battront point, s'embrassent très tendrement dans
  la coulisse ? Qui veulent-ils tromper ? Les Autrichiens ou l'Empereur ? Les
  deux peut-être, mais celui-ci surtout. En tous cas, ils entendent l'un et
  l'autre garder leurs États royaux ou vice-royaux, et c'est pourquoi Eugène
  qui tout à l'heure s'écriait, en brandissant son sabre : Les Napolitains eux-mêmes ne sont pas invincibles !
  écrit à Murat, le 4 au soir, de Mantoue, où il vient d'arriver en quittant la
  ligne de l'Adige, pour lui demander de temporiser encore quelque temps. L'Empereur, lui dit-il, a
  quitté Paris. Dans peu de jours, le temps des dangers et des incertitudes
  sera passé et Votre Majesté pourra trouver la politique d'accord avec les
  sentiments de son cœur. Et il s'excuse des proclamations par
  lesquelles il a fait connaître aux peuples de
  l'Italie et à l'Armée les motifs de la démarche qu'il a dû faire. J'espère,
  écrit-il, que Votre Majesté sentira que je n'ai pu
  agir autrement et qu'elle n'en agréera pas moins l'assurance de mes
  sentiments pour elle. Et le 5, il écrit à d'Anthouard : Je viens de recevoir, par mon officier d'ordonnance, le
  chef d'escadron Correr, une lettre du roi de Naples. Il paraît qu'il n'est
  point encore décidé à prendre le parti de la guerre et qu'il veut encore
  gagner du temps. Il me renouvelle aussi la promesse de ne point attaquer sans
  m'en avoir prévenu ; évitons donc également tout ce qui pourrait attirer sur
  nous le reproche d'avoir commencé les premiers les hostilités.
Ainsi, la prise de possession des États romains, le blocus
  du fort Saint-Ange, les menaces de bombardement contre Ancône, l'occupation
  de Florence et des départements toscans ne constituent pas, aux yeux
  d'Eugène, des hostilités commencées. Rome et Florence, c'est terre d'Empire,
  et le vice-roi tient sans doute que, contre les soldats de l'Empereur, Murat
  peut tirer des coups de fusil, sans que l'armée française d'Italie — commandée
  par des généraux de l'Empereur et composée pour la grande partie, quoi qu'il
  en dise, de soldats français, — ait à prendre leur défense ! Mais Ancône est
  terre du royaume. chef-lieu du département du Metauro, et, sauf que Barbon,
  qui y commande, est général français et que la garnison est en partie française, n'est-ce pas une
  place italienne que Murat a insultée et dont il essaie de s'emparer de vive
  force ?
L'entente est cordiale, témoin cette lettre d'Eugène à
  d'Anthouard : Je sais, lui écrit-il, que vous avez fait rester à Plaisance un officier du roi
  de Naples qui se rend à Turin auprès du prince Borghèse : vous pouvez lui
  laisser continuer sa route en lui donnant un officier pour l'accompagner
  comme pour sa sûreté personnelle. C'est ainsi qu'il en use avec les nôtres.
  L'officier que vous enverrez aura soin de l'empêcher qu'il ne s'arrête trop
  longtemps à Alexandrie ou dans tout autre endroit où il aurait intérêt à
  faire des observations. Donc, les officiers de Murat se promènent
  librement en terre d'Empire, pourvu qu'ils donnent un prétexte tel qu'une
  lettre à porter, et la lettre ici n'est rien moins qu'une tentative d'embauchage
  contre Napoléon. Ce n'est pas moi qui abandonne
  l'Empereur, écrit Murat au gouverneur général des Départements au delà
  des Alpes, c'est lui qui m'a abandonné en renonçant
  à l'Italie et en acceptant pour base de la paix les Alpes. J'ai fait
  différentes propositions à l'Empereur pour sauver l'Italie, je n'ai jamais
  reçu de réponse. Tout mon espoir est maintenant dans la paix : qu'elle soit
  prompte et je n'aurai pas tiré mon épée contre mon pays.
Ainsi, en laissant Murat adresser des communications
  personnelles aux grands dignitaires de l'Empire et en faisant escorter par
  ses officiers les émissaires de Murat, Eugène se rend-il son complice. Il
  fait mieux : le 12 février, sans aucune autorisation de l'Empereur, il donne
  pouvoir à son aide de camp Bataille, de signer à Bologne, avec le
  représentant de Murat, une convention stipulant le libre passage, avant le l
  mars, d'une part, des Napolitains venant. de l'Armée du Nord ou de l'Armée
  d'Espagne pour rejoindre l'armée du roi, d'autre part, des Français, civils
  ou militaires, venant des îles Ioniennes ou de tous autres pays pour
  rejoindre l'armée du vice-roi.
Avec les Autrichiens, il s'est mis en même temps d'accord
  pour que la vice-reine, qui a refusé d'aller faire ses couches en France et
  même à Gènes, pût rester à Milan, même si l'armée l'évacuait, même si les
  Autrichiens l'occupaient — Et cette faveur, consentie par une lettre de
  Bellegarde du 3 février, sera soumise à l'empereur d'Autriche qui la
  confirmera et l'approuvera par une lettre en date de Troyes, le 18, adressée
  directement à la vice-reine. De cette négociation matrimoniale, Eugène n'a eu
  garde d'écrire un mot à l'Empereur.
Napoléon avait la ferme conviction que, le 22 janvier,
  aussitôt qu'Eugène aurait reçu ses ordres du 17, il aurait commencé son
  mouvement de retraite. Sans doute, ce mouvement était subordonné à la
  défection de Murat ? Mais cette défection était-elle douteuse et pour qui
  moins que pour Eugène, tout à l'heure encore si précis en ses informations,
  si net en ses conclusions, si sévère en ses jugements ? Au lieu de la mise en
  marche de cette Armée d'Italie sur laquelle il compte, dont il fait état dans
  ses prévisions, qu'il a annoncée comme positive, le 19 à Caulaincourt auquel
  il l'a fait écrire par La Besnardière, le 26 aux maréchaux quand, à Vitry,
  venant prendre le commandement de ses débris d'armée, il a conféré avec eux,
  ce sont des mesures dilatoires qu'Eugène lui propose, des objections qu'il
  lui soumet, des excuses qu'il lui présente : Eugène raisonne et discute il ne
  se révolte pas, il ne refuse pas d'obéir ; mais il prend des façons
  d'obéissance qui sont pires que l'insubordination. De la façon dont il perd
  quinze jours au moins pour solliciter de nouveaux ordres[6], il aggrave le
  péril de la France, il h, rend presque insurmontable. Les minutes valent des
  heures, les heures valent des jours, et, trente jours perdus, quand il
  faudrait doubler les étapes et courir au feu, c'est l'ennemi victorieux.
 
Recevant la lettre d'Eugène du 29, l'Empereur, le 8
  février, écrit à Clarke : J'ai donné ordre au roi,
  aussitôt que le roi de Naples aurait déclaré la guerre, de se porter sur les
  Alpes. Réitérez-lui cet ordre par le télégraphe, par estafette et, en
  triplicata par un officier. Vous lui ferez connaître qu'il ne doit laisser
  aucune garnison dans les places d'Italie et qu'avec tout ce qui est Français,
  il doit venir sur Turin et Lyon, soit par Fenestrelle, soit par le Mont Cenis
  ; qu'aussitôt qu'il sera en Savoie, il sera rejoint par tout ce que nous
  avons à Lyon. Ce qui est dans le grand-duché de Toscane se retira sur
  les Alpes, le Mont Cenis et Briançon. Le duc d'Otrante arrangera cette convention. Expliquez-vous
  bien : Sous quelque prétexte que ce soit, aucune troupe de la France ne doit
  rester dans aucune place d'Italie et
  tous doivent venir en masse sur Chambéry, Lyon et Grenoble.
L'Empereur écrit en même temps au roi Joseph pour
  l'informer des ordres qu'il donne ; et, tant il est étonné et inquiet des
  réponses qu'Eugène a faites à ses ordres du 17, il s'adresse lui-même à Joséphine, la priant d'écrire à son fils.
  C'est Joseph qui fera remettre sa lettre en mains propres à Joséphine, qui
  recevra la lettre de Joséphine pour Eugène, et qui la fera partir par
  l'estafette.
En quel danger, en quelle agonie faut-il qu'il soit, pour
  que lui, Napoléon, emploie une femme, l'immisce et l'invoque dans l'exécution
  d'un ordre militaire ! Jamais, même au temps de sa passion la plus folle, il
  n'a confié à sa femme une phrase, un mot de ses opérations, jamais il n'eût
  toléré qu'elle s'y mêlât, et c'est elle, la répudiée, qu'il va chercher en sa
  retraite de Malmaison, pour la prier d'intervenir, d'obtenir de son fils,
  qu'il remplisse son devoir de soldat ! Quelle preuve veut-on plus
  convaincante que l'Empereur en désespère ? Quelle preuve plus positive
  qu'Eugène s'est rendu coupable en n'exécutant pas, dès qu'il l'a reçu,
  l'ordre du 17 janvier ? C'est de lui que l'Empereur — et avec l'Empereur,
  quiconque est au courant de la situation — attend le salut de la France et le
  désastre de l'ennemi. Savary, ministre de la Police, transmettant le 14
  février à l'Empereur les renseignements glanés par le général Reynier (récemment échangé contre Merfeld) au
  quartier général d'Alexandre, écrit : Les
  Alliés ignoraient complètement le départ de l'Avinée d'Italie pour la France.
  C'est au point que l'aide de camp du prince Schwarzenberg qui a ramené le
  général Reynier et qui était arrivé la veille de chez le général Bellegarde,
  en Italie, où il avait été envoyé en dépêche pour lui porter l'ordre de commencer
  ses opérations, n'en savait pas davantage. Cependant., nous savons à Paris
  que le vice-roi a commencé son mouvement le 3. Savary est bien informé
  : Le vice-roi n en effet commencé un mouvement le 3, mais de Vérone sur
  Mantoue, de l'Adige sur le Mincio, non pas vers les Alpes, non pas vers la
  France où l'Empereur est en perdition.
Le 9, Clarke reçoit la lettre de l'Empereur et il' expédie
  aussitôt par le télégraphe cette dépêche : Sa
  Majesté réitère l'ordre de se porter sur les Alpes aussitôt que le roi de
  Naples aura déclaré la guerre. Laisser garnison dans les places en troupes
  italiennes seulement et venir avec tout ce qui est français sur Turin et
  Lyon, soit par Fenestrelle, soit par le Mont Cenis.
Le même jour, est expédiée l'estafette avec les lettres de
  Clarke et de Joséphine[7]. Ne perds pas un instant, mon cher Eugène, écrit
  l'Impératrice. Quels que soient les obstacles,
  redouble d'efforts pour remplir l'ordre que l'Empereur t'a donné. Il vient de
  m'écrire à ce sujet. Son intention est que tu te portes sur les Alpes en
  laissant dans Mantoue et dans les places d'Italie seulement les troupes du
  royaume d'Italie. Sa lettre finit par ces mots : La France avant tout ! La
  France a besoin de tous ses enfants ! Viens, donc, mon cher fils, accours ;
  jamais ton zèle n'aura mieux servi l'Empereur. Je puis t'assurer que chaque
  instant est précieux. Je sais que ta femme se disposait à quitter Milan ;
  dis-moi si je peux lui être utile. Adieu, mon cher Eugène, je n'ai que le
  temps de t'embrasser et de te répéter d'arriver bien vite.
La dépêche, remise le 9 au télégraphe, parvient à Mantoue
  dans la même journée — en un quart d'heure, dit d'Anthouard. Si mal qu'on
  soit renseigné sur l'organisation et le fonctionnement du service
  télégraphique de Chappe, on sait que, par cette voie, sur cette même ligne
  d'Italie, une dépêche — celle annonçant la naissance du Roi de Rome — expédiée
  de Paris à dix heures du matin, a été reçue le même jour avant midi à Milan
  et à Venise : c'était le 20 mars, ici le 9 février, mais le temps est clair[8].
On pouvait répondre par le même moyen,
  dit d'Anthouard, mais le prince Eugène retarda sa
  réponse de vingt-quatre heures et l'expédia par un courrier qui mit cinq
  jours.
 
Le vice-roi a bien autre chose en tête que d'exécuter les
  ordres de l'Empereur : il s'est convaincu qu'il était un grand capitaine,
  parce que, le 8, marchant aux Autrichiens, il a rencontré les Autrichiens
  marchant à lui ; que, de cette mutuelle surprise, est résulté un combat où
  les divisionnaires et les brigadiers français et italiens firent preuve de
  ténacité et de talents, où les troupes, ces troupes dont Eugène contestait ou
  exaltait la valeur, selon qu'il s'agissait de les mener en France ou de les
  laisser en Italie, montrèrent une solidité à toute épreuve, mais où, comme général
  en chef, il attesta simplement son ignorance des mouvements de l'ennemi et la
  pauvreté de ses combinaisons stratégiques. Cette bataille du Mincio, où
  Eugène lit tuer inutilement 3.000 Français pour une cause qui n'était plus la
  leur, dès qu'elle était devenue exclusivement la sienne, n'avait été, connue
  dit d'Anthouard, qu'une échauffourée, mais le vice-roi, qui l'avait cherchée
  comme une diversion à l'exécution des ordres de l'Empereur, voulut la faire
  retentir en victoire, de façon que, sur l'espérance qu'il en concevrait de
  reconquérir l'Italie, l'Empereur révoquât les ordres d'évacuation. Aussi
  bien, en ne les exécutant pas depuis quinze jours qu'il les avait reçus, en
  tergiversant, en opposant des contradictions, des raisonnements et des apologies,
  en gagnant du temps de façon que le problème de
  la guerre fût résolu, il les avait rendus caduques, puisque leur
  exécution devenait presque sans objet, mais, en même temps, il s'était placé
  dans la position la meilleure pour recevoir l'Italie septentrionale, soit de
  l'Empereur, soit des Coalisés, sans avoir, par un acte déshonorant et
  d'ailleurs impossible à réaliser, déserté ouvertement la cause de la France
  et formulé une trahison.
Il expédie, non le 8, ni le 9, mais sans doute le 11 à
  l'Empereur, comme messager de sa grande victoire,
  son aide de camp, son cousin, son affidé, le comte Tascher. Si Tascher fait
  diligence, c'est dix jours encore que gagne Eugène, s'il s'attarde en route,
  quinze, durant lesquels — au cas même où l'Empereur ne révoquerait pas ses
  ordres — bien des choses auront été décidées.
Est-il exagéré de dire qu'il veut faire retentir sa
  victoire ? Tascher emporte le 11 une part de courrier : des lettres pour
  toutes les trompettes de Paris et qu'on en juge par celle à Joséphine : J'ai donné le 8 une grande bataille à M. le maréchal de
  Bellegarde et j'ai été assez heureux pour avoir la victoire. Pendant qu'il
  passait le Mincio, je le passais aussi et attaquais ses derrières. Le 9, j'ai
  fait un second mouvement pour me représenter devant lui et, hier 10, un
  combat assez heureux m'a
  fait obliger l'ennemi à repasser le Mincio. Voilà le thème, on saura le développer à Malmaison, rue Cerutti et
  ailleurs.
Pas plus après le départ de Tascher qu'avant, il ne songe
  à exécuter l'ordre transmis par le télégraphe. Il a fait repasser le Mincio à
  ses troupes et a porté son quartier général à Volta, s'éloignant ainsi de
  plus de trois marches de la ligne
  de retraite. Le 16, il reçoit la lettre de Clarke en date du 9 et,
  s'emparant, avec l'adresse d'un casuiste, de cette phrase que l'Empereur a
  écrite et que Clarke a commis l'imprudence lie transcrire : Aussitôt que le roi de Naples aurait déclaré la guerre,
  il la retourne contre l'Empereur avec une audace inconcevable d'hypocrisie.
  Il n'ose pas dire pourtant que Murat n'a pas
  déclaré la guerre ; puisque Murat, pour donner une satisfaction
  aux Autrichiens et leur faire croire qu'il allait enfin marcher, lui a
  notifié, le 15, sa déclaration de guerre, la fondant sur ce que Barbon était
  sorti d'Ancône et que les troupes françaises avaient commencé les hostilités
  en ouvrant le feu sur ses soldats ; mais il écrit : Je
  reçois à l'instant votre lettre du 9 dans laquelle vous me faites part des
  intentions de Sa Majesté à l'égard de l'armée sous mes ordres, dès gue le roi
  de Naples se sera déclaré contre la France. Vos informations sont entièrement
  conformes à celles que l'Empereur m'a adressées il y a environ quinze jours
  par une lettre chiffrée. J'agirai ponctuellement en ce sens.
Jusqu'à ce moment, les
  Napolitains ne peuvent entrer en opérations puisque, bien que le roi ait fait
  un traité avec l'ennemi, il en attend la ratification et j'ai pris mes
  mesures pour être prévenu à temps.
Ainsi donc, mon mouvement
  rétrograde, qui n'est d'ailleurs que conditionnel, sera le plus lent
  possible, à moins que la présence de mon armée étant nécessaire en France,
  vous ne me fassiez parvenir l'ordre positif de m'y porter.
Je vous ferai observer que, dans
  cette hypothèse, vous devez vous attendre à une diminution à peu près des
  deux tiers de nies forces puisque vous savez que mes régiments sont, en
  grande majorité, composés de Piémontais, Génois, Toscans, etc.
Sur la lettre de sa mère, apportée parla même estafette,
  et qui contient les ordres, on peut dire les prières de l'Empereur, il attend
  deux jours avant de répondre à Napoléon. Ce n'est que le 18, et du ton d'un homme
  qu'ont blessé au vif d'injustes soupçons : Que Votre
  Majesté, dit-il, me le pardonne, mais je n'ai
  mérité ni ses reproches, ni le peu de confiance qu'elle montre dans des
  sentiments qui seront toujours les Plus puissants mobiles de toutes mes
  actions et, reprenant cette théorie qu'il a exposée à Clarke, dont il
  va faire le thème à broder par sa sœur coin-plaisante, sa mère, ses amis, ses
  aides de camp, sa femme, ses domestiques, ses avocats, ses historiens, il
  soutient que l'ordre qu'il avait reçu était
  conditionnel, qu'il aurait été coupable s'il l'avait exécuté avant que la
  condition qui devait en motiver l'exécution eût été remplie.
Soit ! mais alors, que ne l'exécute-t-il à présent ?
  Peut-il, après la lettre dé sa mère, garder un doute, un scrupule même — eu
  admettant que sa conscience soit si délicate. Mais non ! Il ne marche pas
  plus le 18 que le 16 ; il écrit à sa mère de verbeuses apologies ; le 21, il
  expose à Borghèse que le traité du roi de Naples n'a
  pas été ratifié, que, jusqu'à ce jour, les troupes napolitaines n'ont pas
  commis d'hostilité contre nous et qu'il a tout lieu de croire que le roi de
  Naples ne déclarera pas la guerre à la France ; et il a en mains,
  depuis le 15, cette déclaration de guerre ; il sait que, depuis le 13 à sept
  heures du matin, les batteries napolitaines ont ouvert leur feu contre la
  citadelle d'Ancône, en ont incendié les bâtiments et renversé les défenses.
  N'importe ; cela n'est point, à son compte, déclarer la guerre. Le 22, il
  écrit au duc de Feltre qu'il a reçu, par l'estafette
  du 15, le triplicata de sa lettre du 9, contenant les ordres que l'Empereur
  lui avait donnés pour l'évacuation conditionnelle de l'Italie. Je me réfère,
  dit-il, à la réponse que je vous ai faite et à la
  communication que je vous ai donnée de tua lettre à Sa Majesté. Puis,
  ce sont de longs détails sur les opérations de Murat et cette phrase : Je me suis mis en communication avec le roi ; je lui
  dépêche ; sous divers prétextes, le plus d'officiers que je peux ; tous me
  rapportent que son intention ne serait d'agir offensivement contre les
  troupes que je commande qu'autant qu'il pourrait, ou, pour parler plus
  exactement, qu'il serait forcé d'entrer en communauté d'opérations avec les
  Autrichiens, dont les démonstrations actuelles n'offrent, depuis la bataille
  du Mincio et les petits succès qui l'ont suivie sur mua gauche, rien qui
  puisse m'inquiéter beaucoup pour le moment. Et, après cette phrase et
  d'autres du même ordre où la rouerie parlementaire, la fourberie
  philosophique du Beauharnais qui fut bien son père, se décèlent et
  s'affirment, il conclut : Aussi longtemps donc que
  toutes les opérations du roi vers le Pô se réduiront à des allées et venues,
  je pense que je pourrai attendre tranquillement le résultat des heureux événements
  qui se développent de vos côtés et ménager ainsi à l'Empereur les avantages
  attachés pour lui à la conservation de l'Italie.
Cette phrase est là écrite : télégramme, lettre du ministre,
  lettre de Joséphine, triplicata, la France envahie, l'Empereur condamné, l'armée
  blessée à mort, râlante mais debout et faisant face, croyant qu'il arrive au
  secours : Je pourrai attendre tranquillement le
  résultat des heureux événements qui se développent de vos côtés ! Ah !
  Murat vaut mieux ; au moins avec lui, on sait à quoi s'en tenir !
 
Tascher parti, selon ce qu'il raconte, le 9 de Volta, le
  10 de Milan, est arrivé le 16 à Paris et, le même jour, aurait rejoint le
  quartier général à Guignes, près Nangis. Cela n'a rien d'impossible.
  Pourtant, à moins qu'on ait couru de Volta après lui, comment aurait-il
  apporté à Joséphine des lettres du 11 ? S'il est arrivé le 16, à Guignes,
  pourquoi, dans la lettre qu'il écrit le 17, à Caulaincourt, son plénipotentiaire
  à Châtillon, l'Empereur, si empressé à se servir du moindre avantage ne
  ferait-il pas la moindre allusion à la victoire du Mincio que Tascher lui eût
  apprise ? Mais, au moment où Tascher a publié ses notes, il convenait, pour
  la défense d'Eugène, qu'il eût l'air de s'être empressé.
D'autres donnent la date du 18, bien plus vraisemblable.
  Ils disent que, lorsque Tascher arriva, la première
  question de l'Empereur fut : Où est Eugène ? Quand arrive-t-il ? Le prince
  Eugène, dans sa dépêche[9], parlait, disent-ils,
  de sa victoire, s'excusait de ne plus pouvoir quitter l'Italie, n'ayant plus
  la ligne de l'Adige, étant replié derrière le Mincio, presque enveloppé,
  ayant sur les bras les Autrichiens, les Napolitains etc., en nombre quadruple
  de ses troupes, ce qui ne lui permettait pas de faire le mouvement sur
  France, mais qu'il restait en mesure de défendre le pays.
L'Empereur, de ce coup, voyait manquée la plus étonnante
  des opérations de guerre qu'il eût imaginées ; mais, le jour où arriva
  Tascher, il était en veine et la fortune semblait lui revenir, quoiqu'il se
  fût mis au jeu avec quelques hommes contre des milliers. Dans de tels
  retours, il cavait au plus fort et sa confiance rebondissant lui ouvrait de
  nouveau les, horizons dorés des jours prestigieux. Sans doute la raison
  commandait-elle ; sans doute, par le plan qu'il avait imaginé d'abord,
  pouvait-il humainement trouver l'unique chance de salut ; mais à quoi bon le
  regretter puisque tout ce mouvement combiné était à présent périmé, puisque,
  par un étrange coup de dés — victoires à la fois sur la Marne et sur le
  Mincio, — il se croyait de nouveau maître dans la partie et, le 18 — eût-il
  attendu ainsi deux jours pour donner de tels ordres si Tascher était arrivé
  le 16 ? — le 18, il écrit : Mon fils, j'ai reçu
  votre lettre du 9 février. J'ai vu avec plaisir les avantages que vous avez
  obtenus. S'ils avaient été un peu plus décisifs et que l'ennemi se fût plus
  compromis, nous aurions pu garder l'Italie. Tascher vous fera connaître la
  situation des choses. J'ai détruit l'armée de Silésie composée de Russes et
  de Prussiens. J'ai commencé hier à battre Schwarzenberg... Il est donc possible, si la fortune continue à nous
  servir, que l'ennemi soit rejeté en grand désordre hors de nos frontières et
  que nous puissions alors conserver l'Italie. Dans cette supposition, le roi
  de Naples changerait probablement de parti.
 
L'Empereur, s'il a été la dupe d'Eugène, ou s'il a
  consenti à passer pour tel ; si, voyant le plan qu'il avait conçu et dont il
  avait ordonné l'exécution, avorté par la désobéissance du vice-roi, il n'a
  point jugé à propos de rechercher les responsabilités et de punir les
  coupables, ne saurait admettre pourtant que son fils adoptif recherche, pour
  des intérêts familiaux, la protection de ses ennemis de préférence à la
  sienne. En vain a-t-il réclamé que la vice-reine vint en France pour y faire
  ses couches et qu'elle demandât asile soit à l'Impératrice, soit à sa
  belle-mère. Tascher ne lui a rien apporté, rien dit à ce sujet et il s'est
  bien donné garde de lui révéler l'espèce de convention conclue le 3 avec
  Bellegarde. Tascher parti, il l'apprend, peut-être par les agents qu'il
  entretient à Troyes et qui surveillent le quartier général autrichien,
  peut-être par des bavardages de Tascher avec des officiers de service qui lui
  auront été rapportés : en tous cas, c'est le 18 que l'empereur François
  s'adressant à Son Altesse Royale a
  écrit à la princesse Auguste qu'il vient de donner l'ordre qu'on forme une
  garde d'honneur pour sa sûreté, qu'elle jouira en toute manière de la plus
  entière liberté, et qu'il ne fera que regretter les' motifs qui la forcent à
  une détermination qui le flatterait sous tous les rapports ; et c'est le 19
  que, de Surville, l'Empereur écrit au prince Eugène : Il est nécessaire que la vice-reine se rende sans délai à Paris pour y
  faire ses couches, mon intention étant que, dans aucun cas, elle ne reste
  dans un pays occupé par l'ennemi ; faites-la donc partir sur-le-champ.
Cette lettre, où l'Empereur n'entre dans aucune
  explication et qu'Eugène doit comprendre à mi-mot, car, si les motifs étaient
  exprimés, ils seraient, surtout après ce qui s'est passé, une accusation
  formelle de trahison, n'arrive au destinataire que le 27 au matin. Le soir,
  de Volta, le vice-roi répond qu'il a été profondément
  affligé de voir par la forme de cet ordre que l'Empereur s'était mépris sur
  ses véritables intentions, en pensant qu'il eût jamais eu celle de laisser la
  vice-reine dans des lieux occupés par les ennemis de l'Empereur à moins d'un
  obstacle physique ; il se retranche sur la santé d'Auguste qui a été
  mauvaise depuis trois mois et que les derniers événements ont aggravée, et il
  conclut : Je vais lui communiquer les intentions de
  Votre Majesté, et, dès que sa sauté le lui permettra, elles seront remplies.
  Il se soumet donc, comme un écolier pris en faute ; sans doute continue-t-il
  à mentir, car il me son accord avec Bellegarde ; il n'a pu manquer d'avoir
  connaissance de la lettre que son épouse bien-aimée n'a pu recevoir que des
  avant-postes autrichiens, et il la passe sous silence, mais enfin, il
  s'incline et ne discute pas.
Auguste, c'est autre chose : du coup, elle se montre tout
  entière, elle dévoile tous ses sentiments à l'égard de la France et de
  l'Empereur ; elle se dresse arrogante et hautaine, en Wittelsbach qu'elle
  est, très semblable à Catherine en ses jours de colère, et, par la lettre
  qu'elle écrit, elle fournit sur elle-même le document le plus expressif et le
  plus sincère : Eugène, écrit-elle, vient de me communiquer l'ordre que Votre Majesté lui a
  donné. Il m'a extrêmement surprise, car je ne m'attendais pas qu'après toutes
  les preuves d'attachement qu'Eugène ne cesse de vous donner, vous exigiez
  qu'il risquât la santé et même la vie de sa femme et de ses enfants, seul
  bien et consolation qu'il a dans ce monde. S'il ne parle pas dans cette
  occasion, c'est à moi de le faire.
Sans doute, je connais ses
  devoirs et les miens envers Votre Majesté. Nous en avons donné assez de
  preuves et nous n'y avons jamais manqué ; notre conduite est connue de tout
  le monde ; nous ne nous servons pas d'intrigues et nous n'avons d'autre but
  que l'honneur et la vertu. Il est triste de devoir dire que, pour récompense,
  nous n'avons été abreuvés que de chagrins et de mortifications que nous avons
  pourtant supportés en silence et avec patience.
Malgré que nous n'ayons fait de
  mal à personne nous avons des ennemis, je ne puis en douter, qui cherchent à
  nous nuire dans l'esprit de Votre Majesté, car, si vous écoutiez votre cœur,
  vous ne nous traiteriez pas comme vous faites.
Qu'ai-je fait pour mériter un
  ordre de départ aussi sec ? Quand je me suis mariée, je ne pensais pas que
  les choses en viendraient là.
Le roi, mon père, qui m'aime
  tendrement, m'avait proposé, pendant que les affaires allaient si mal, de me
  prendre chez lui afin que je puisse faire tranquillement mes couches. Mais je
  l'ai refusé, craignant que cette démarche ne jetât du louche sur la conduite
  d'Eugène, quoique ses actions parlaient pour lui, et, je comptais aller en
  France. J'ai été malade depuis et les médecins m'ont dit que je risquerais
  beaucoup, si je risquais un si grand voyage dans ce moment, étant déjà dans
  le huitième mois de ma grossesse et, alors, je me suis décidée à me retirer à
  Monza si Eugène était forcé de quitter l'Italie, croyant que Votre Majesté ne
  pourrait pas le trouver mauvais, mais je vois que vous ne prenez plus aucun
  intérêt à ce qui me regarde, ce qui m'afflige profondément.
Malgré cela, j'obéirai à vos
  ordres, je quitterai Milan si les ennemis doivent y venir ; mais mon devoir,
  mon cœur me font une loi de ne pas quitter mon mari et, puisque vous exigez
  que je risque ma santé, je veux au moins avoir la consolation de finir mes
  jours dans les bras de celui qui possède toute ma tendresse et qui fait tout
  mon bonheur.
Tel que sera son sort, je le
  partagerai et il sera toujours digne d'envie, car nous pourrons nous dire que
  nous en avons mérité un plus heureux et que nous aurons une conscience sans
  reproche.
Malgré les chagrins que Votre
  Majesté nous fait éprouver, je ne cesserai de me réjouir de son bonheur et de
  faire des vœux pour celui de l'Impératrice.
J'ai l'honneur d'être, Sire, de
  Votre Majesté la respectueuse fille.
Eugène a été transporté d'admiration par cette lettre : c'est
  un ange qui l'a écrite : Il est impossible d'écrire
  une lettre plus convenable sous tous les rapports : il y règne de la
  franchise, de la dignité et les reproches y sont placés avec respect. Je te
  jure, écrit-il à sa femme, qu'il est impossible de faire mieux ; elle peint
  bien ta belle âme et ton beau caractère. Je suis tout fier de ma bonne
  Auguste et je t'engage non seulement à envoyer la lettre à l'Empereur, mais à
  en faire passer une copie à ma mère.
Cela le peint aussi, le mari très humble, en admiration
  devant tout ce que fait sa princesse, mené par elle au point de tout oublier,
  approuvant ses révoltes contre l'Empereur et les publiant, insurgé à sa suite
  contre la loi dynastique et familiale, de même qu'il a été conduit par elle,
  sans en avoir peut-être la pleine conscience, à enfreindre la loi militaire
  et la loi politique. Parce que, une fois, il a repoussé publiquement une
  tentative de corruption si grossière qu'elle le déshonorait à jamais, il
  tient — et sa femme en juge ainsi — que, désormais, tout lui est licite pour
  acquérir, en manœuvrant et sans se compromettre, ce que tout à l'heure on lui
  avait offert au prix d'une trahison manifeste — d'une trahison, faut-il
  ajouter, qu'il n'aurait- pu réaliser : car, son armée est une armée
  française, que commandent des généraux français, qui a un état-major
  français, dont la plupart des corps sont français, et si les Français au
  service de Naples, n'ont pas voulu suivre Murat, traître à la France et à
  l'Empereur, pourquoi les Français servant dans l'Armée française d'Italie
  eussent-ils suivi Eugène ? Quant aux Italiens proprement dits, on a vu qu'ils
  formaient, dans son armée, tout juste une division dont les chefs, pratiqués
  par Murat, n'étaient rien moins que sûrs. A Murat, les Français partis, et
  pas tous, certains demeurant attachés à sa fortune royale, restaient, outre
  les Napolitains, les Italiens venus à lui pour réaliser l'unité ; à Eugène,
  les Français partis, rien ne restait. Il fallait donc qu'il trompât en même
  temps, sur ses projets secrets, l'Empereur et les soldats de l'armée
  française qu'il commandait. On a vu comment il s'y était employé et comme il
  y avait réussi[10].
 
De ce qui se passe en Italie, l'Empereur ne paraît plus
  prendre souci : il s'est désintéressé des mouvements qu'il avait prescrits à
  l'armée, parce que, à force d'avoir été retardés, ils étaient devenus sans
  utilité pour la France ; il se désintéresse de même de ce que fera ou ne fera
  pas la vice-reine. Partout, la rébellion ou la trahison : mais il ne veut pas
  voir qu'ici on est à la fois rebelle et traître. Il lui plaît de ne pas approfondir,
  de ne pas discuter, et, puisqu'on fait appel à son cœur, de le laisser
  tromper, car il y a encore, à penser qu'on est aimé, une sorte de douceur.
  Puis, n'a-t-il pas eu des torts envers Eugène et Auguste, n'a-t-il pas manqué
  aux promesses qu'il leur avait faites, n'a-t-il pas, à des jours, abusé du
  mari et mortifié la femme ? Et, comme pris de remords, il cherche à
  s'acquitter : d'abord, ces deux lettres qu'il écrit le 12 mars, ces lettres
  où il daigne se justifier d'avoir ordonné un voyage que tout rendait
  convenable et nécessaire, de n'avoir pas loué assez haut Eugène sur sa
  réponse au roi de Bavière : Reconnaissez votre
  injustice, écrit-il à Auguste, et c'est votre
  cœur que je charge de vous punir. Puis, bien mieux, ce contre-projet
  que, le 15 mars, il charge Caulaincourt de présenter au Congrès de Cheillon
  et, là cet article IV : Sa Majesté l'Empereur des
  Français, comme roi d'Italie, renonce à la couronne d'Italie en faveur de son
  héritier désigné, le prince Eugène Napoléon et de ses descendants à
  perpétuité. Déjà cette proposition, il l'a implicitement formulée dans
  les instructions qu'il a données à Caulaincourt le 4 janvier ; il l'a
  explicitement présentée le 22 février, lors de la première discussion par
  Caulaincourt du projet préliminaire de traité rédigé par les Coalisés ; à
  présent, après ce qu'il sait, après ces défaillances d'Eugène et ces lettres
  d'Auguste, cette disposition qu'on peut dire testamentaire prend un tour de
  noblesse et de générosité qui ne saurait être égalé.
Mais de ce qu'il agit ainsi, l'histoire doit-elle, comme
  lui, rester muette ?
Le prince Eugène a reçu le 22 janvier l'ordre d'exécuter
  les mouvements prescrits par l'Empereur le 20 novembre au général d'Anthouard
  : du 22 janvier au 25 février, pendant plus d'un mois, il a temporisé,
  cherché des prétextes, imaginé des mesures dilatoires ; par là quelle que fût
  l'éventualité des opérations qui lui étaient commandées — chose qu'il n'avait
  point à examiner et qui n'était pas de sa compétence — il s'est
  intentionnellement placé dans le cas le plus grave où puisse se mettre un
  soldat, un général en chef, puisque, préférant ses intérêts particuliers à
  ceux de la nation dont une des armées lui était confiée, il a négocié pour
  son compte, a intrigué pour son compte, s'est battu pour son compte ; qu'il
  a, au moment du suprême péril de la nation, tenu hors de leur devoir,
  immobilisé à son profit et sacrifié pour sa cause, 35.000 soldats français
  dont l'apparition à Grenoble et à Lyon, l'emploi par l'Empereur sur la Marne
  eussent été décisifs. Si, à dater du 25 février, la conduite du vice-roi
  s'est trouvée, si l'on veut, couverte par la lettre de l'Empereur du 18,
  cette lettre a été simplement la constatation du fait accompli et, de la part
  de l'Empereur, envers ce fils qui l'avait méconnu et abandonné, le magnanime
  témoignage de son adoption paternelle. A l'enfant qui était venu lui réclamer
  l'épée du général Beauharnais, au fils de sa Joséphine adorée, au collégien
  dont il a payé la pension, au petit soldat de Mombello, à l'aide de camp
  d'Égypte, au colonel des Chasseurs de la Garde, au vainqueur de Raab et de
  Malojarozlevitz, il a épargné la flétrissure dont un mot de sa bouche l'eût
  marqué à jamais et, dans ces jours où, pareil à César, il voyait s'abattre
  sur lui les couteaux — ce ne sont plus des épées — de ceux qu'il avait fait
  maréchaux, princes et rois, il n'a pas voulu désigner quel le frappait au
  cœur et nommer le parricide. Il a, d'un sourire paternel, enveloppé la
  trahison qui achevait sa fortune et il a fait aux Dieux inconnus ce suprême
  sacrifice.
Mais de telles et sublimes générosités ne regardent pas
  l'Histoire : plus son arrêt fut contesté, plus elle le proclame et l'affirme,
  comme la nécessaire et salutaire revanche de la Justice outragée.
***
Ces correspondances et bien d'autres s'échangent durant
  qu'Eugène est en campagne contre les Autrichiens et les Napolitains, leurs
  alliés. Cette guerre laisse des loisirs. On y écrit infiniment plus qu'on ne
  s'y bat ; les combats ne semblent qu'occasions à épi-Ires, et, pour si peu de
  sang qu'on verse, l'encre coule à flots. Ces produits de littérature
  épistolaire, si longs, si déclamatoires, si redondants, ne prennent un
  intérêt que si On les compare, les situe, leur rend leur cadre, les décharne
  et les réduit au squelette. Si l'on ne prend que certains, on peut croire que
  Murat a été constamment agité par sa conscience et qu'il a toujours hésité
  devant l'horreur de tirer l'épée contre ses compatriotes et ses compagnons
  d'armes ; on peut croire qu'Eugène, en face des hésitations et des
  incertitudes de Murat, a pensé jusqu'au bout qu'il le ramènerait à son devoir
  et, pourvu qu'il ne tirât pas le premier des coups de fusil, qu'il rendrait à
  l'Empereur un serviteur fidèle, à la France un soldat intrépide et un allié
  souhaitable ; on peut croire au remords, à la fatalité, à l'espérance : avec
  cela on construit et on accrédite des légendes.
Murat a eu deux objectifs : tromper l'Empereur en lui
  annonçant qu'il se portait sur l' Adige et, sous ce prétexte, occuper les
  départements romains et toscans, de façon qu'au premier signe qu'il ferait,
  le drapeau tricolore fût amené et remplacé par ses couleurs. Il a rempli en
  entier ce programme, et, sauf qu'il n'avait pas assez compté avec la ridicule
  fidélité des officiers français, il a réussi.
Reste le deuxième objectif : vendre le plus cher possible
  aux Alliés sa coopération militaire et, partant du traité qu'il a conclu le
  4i janvier et qui lui a paru une base assurée, se faire reconnaître par les
  Autrichiens, les Anglais et les Busses, comme souverain légitime, d'abord de
  sou royaume, puis des territoires qu'il sera parvenu à usurper sur
  l'Empereur.
Subsidiairement : paralyser l'hostilité de lord Bentinck,
  qui, semblant agir pour son compte et paraissant fort peu touché des
  instructions qu'on annonce lui avoir été envoyées par le ministère
  britannique, peut, à quelque moment, risquer des entreprises singulièrement
  gênantes, qu'elles soient dirigées sur le royaume de Naples ou sur quelque
  point des côtes romaines ou toscanes, qu'elles se couvrent du nom du roi de
  Sicile, du leurre de l'indépendance italienne ou, pis encore, du prestige du
  pavillon anglais.
Tant qu'il n'est point parvenu à obtenir la ratification,
  par l'empereur d'Autriche, du traité du 11 janvier, il n'a qu'une conduite à
  tenir : se réserver et faire craindre aux Autrichiens qu'il ne s'unisse à
  Eugène contre Bellegarde. Aussi bien, a-t-il tout intérêt à ne pas demander à
  ses glorieuses troupes de faire leurs preuves
  sur le champ de bataille. Sur le papier qu'il a présenté à Neipperg et à
  Mier, son armée était admirable. En fait, sauf quelques régiments anciens, à
  cadres français, un ramas de conscrits, de prisonniers, de forçats, racolés à
  la diable, désertant par compagnies entières avant même qu'on fût sorti du
  royaume. A cela, rien n'a fait, ni le camp hors de Naples, ni la sévérité, ni
  la flatterie, ni l'argent. Depuis, le départ en masse des officiers français,
  l'obligation de renvoyer dans le royaume la garde française ont encore
  singulièrement affaibli, énervé, réduit, numériquement et moralement, cette
  armée dont il fait parade. Tout l'incite donc à préférer des opérations
  littéraires et des campagnes politiques. Autrement, si fort qu'il comptât sur
  son prestige personnel pour donner du rieur à ses soldats, l'exemple de Damas
  et de Mack est pour l'avertir des vicissitudes que prépare la valeur
  napolitaine aux mercenaires étrangers qui s'avisent de vouloir lui donner des
  règles et la rendre effective. Encore Mack et Damas battus gardaient le droit
  de médire de leurs soldats, tandis que Murat n'eût pu accuser de ses défaites
  la lâcheté de ses sujets, sans dissiper à la fois le prestige de sa puissance
  militaire et celui de son génie stratégique. Pour expliquer ses allées et
  venues, il faut, en même temps que des autres facteurs, tenir compte de cette
  sage réserve : Murat battra des appels, arrondira des saluts, tirera au mur,
  mais il n'engagera qu'à la dernière extrémité son fer où il sait une paille.
Au début, sur la validité de son traité avec l'Autriche,
  il n'a pas la moindre inquiétude. Avant même de l'avoir signé, dès le
  8janvier, il a expédié à l'empereur François son aide de camp Pignatelli,
  avec sa réponse à la lettre que Neipperg lui a remise. Pignatelli est arrivé
  le 15 à Bâle, d'où, sur le conseil de Cariati, il a expédié à Metternich un
  courrier, et il a attendu la réponse. Le 30 seulement, à Langres, il a été
  admis à présenter sa lettre et à solliciter, de la part du roi, d'entamer des négociations avec les Coalisés sous la
  médiation de l'empereur d'Autriche, de concert avec le prince Cariati,
  revêtu des pleins pouvoirs de Sa Majesté.
Dans l'intervalle, Murat, tant est grand son désir de recevoir
  les ratifications de l'Autriche et les adhésions de l'Angleterre et de la
  Russie, n'a point trouvé que Cariati, même doublé de Pignatelli, fût un
  négociateur assez avisé et., le 22 janvier, il a expédié de Naples, avec une
  nouvelle lettre autographe pour l'empereur François, son homme de confiance,
  Campo-Chiaro, chargé de se rendre près de Sa Majesté
  Apostolique et de son cabinet, pour conclure avec elle et, par sa médiation,
  avec les puissances alliées, toutes les stipulations qui résultent,
  a-t-il écrit, du traité d'alliance qui vient d'unir
  si heureusement les deux Couronnes.
Il eût infiniment désiré ne point partir de Naples sans
  avoir reçu ces ratifications, et sans avoir conclu l'armistice avec Bentinck,
  mais il a été poussé hors de sa capitale par Caroline qui s'est toute livrée
  aux Autrichiens et, au dire de Hier, est parfaite.
  Au moins, a-t-elle nettement pris son parti et a-t-elle senti que, pour
  gagner la protection des Alliés, il fallait jouer franc jeu avec eux ; c'est
  elle qui a le plus contribué au renvoi du ministre de l'Empereur et à la détermination
  qua prise le roi de ne plus s'obstiner à vouloir
  garder les Français qui voulaient s'en aller. Elle sent que la
  présence du roi, utile sans doute à Rome, pour calmer les officiers de la
  garde et tirer, s'il se peut, parti de Miollis, est indispensable sur le
  théâtre des opérations. Neipperg a fait valoir que, si le roi se portait sur
  la ligne, il achèverait de dissiper les incertitudes qu'au quartier général
  des Alliés on pouvait encore former à son sujet et qu'il obtiendrait bien
  plus facilement ce qu'il souhaitait.
Tout le monde aspirant à son départ, Murat s'y est déterminé
  et a laissé la régence à la reine. Elle saura bien
  mieux et avec plus de fermeté, a écrit Mier, tenir
  tête à tous les clabaudages et ne se laissera pas déranger de la ligne de
  conduite à suivre pour satisfaire aux engagements contractés avec l'Autriche.
Mier espérait même qu'avec elle Bentinck se rendrait plus
  traitable qu'avec Murat, qu'il mettrait quelque sourdine à ce dédain superbe,
  à ce mépris insultant auxquels, en toute occasion ; il donnait cours contre
  Murat — en quoi Mier n'avait pas si grand tort, car, si insolent qu'il se fût
  montré, Bentinck, débarqué à Naples le 31, à onze heures du soir, après avoir
  disputé pour imposer un projet d'action commune en Italie des troupes sous
  ses ordres et des troupes napolitaines et autrichiennes, a fini, le 3
  février, par signer l'armistice pur et simple.
Or Bentinck n'avait pas de pouvoirs : ceux qu'il avait pu
  recevoir de lord Aberdeen étaient périmés ; ceux que Neipperg et Mier
  s'étaient vantés d'avoir eu à lui transmettre étaient verbaux, donc inacceptables
  ; ceux qu'il attendait n'étaient pas arrivés, et, le fussent-ils, ils
  subordonnaient la signature de l'armistice à des conditions qui n'étaient pas
  remplies.
En effet, lord Castlereagh s'était refusé à accepter le
  traité tel qu'il avait été signé à Naples le 11 janvier. Le 27 janvier, à
  Langres, accusant réception à Metternich du projet
  de traité entre Sa Majesté l'empereur d'Autriche et la personne qui exerce
  actuellement le gouvernement à Naples, il lui a fait connaître que,
  malgré l'impression pénible ressentie par le prince régent en constatant qu'on avait cru, dans l'intérêt général, nécessaire de
  conclure un arrangement qui constituera un obstacle à la restitution à Sa
  Majesté Sicilienne de ses États héréditaires, il n'a pas hésité à envoyer au
  ministre de Son Altesse Royale accrédité près la cour de Palerme, une
  instruction lui enjoignant de cesser immédiatement les hostilités, eu égard à
  la promesse d'un arrangement juste et équitable qui accorde à Sa Majesté
  Sicilienne une indemnité en rapport au grand sacrifice qu'on lui demande de
  faire dans l'intérêt général ; mais, outre que, par cette même lettre,
  lord Castlereagh appelle l'attention de Metternich sur la nécessité de conférer avec la cour de Palerme au sujet de
  l'arrangement en question avant qu'il puisse être question de mettre fin
  actuellement à l'état de guerre existant actuellement entre Sa Majesté
  Britannique et le gouvernement de Naples, il lui communique
  l'instruction qu'il adresse, sous cette même date, à Bentinck, par laquelle
  il enjoint à celui-ci de ne. signer l'armistice qu'après avoir reçu du
  ministre d'Autriche à Naples, une copie certifiée de l'acceptation par Murat
  du traité tel qu'il a été renvoyé modifié par Metternich, et qu'après avoir
  collationné cette copie avec celle qu'il lui envoie du traité ainsi qu'on propose de l'amender.
Bentinck, à la date du 3 février, n'avait donc aucun
  pouvoir pour signer l'armistice : on peut même dire que l'instruction en date
  du 27 ne lui en conférait pas davantage, puisqu'elle subordonnait la
  signature à l'avis officiel de l'acceptation par Murat du traité amendé ; cette instruction, d'ailleurs, partie
  de Langres au plus tôt le 27, ne pouvait être parvenue, même à Naples, le 3.
  Pour couvrir ce que l'initiative de son subordonné eût pu avoir de
  répréhensible, Castlereagh lit un faux et, pensant que son instruction
  suffisait pour autoriser Bentinck, il imposa, postérieurement, à cette
  instruction du27, la date du 22, sous laquelle elle fut communiquée au
  parlement anglais et publiée.
Ainsi, loin d'incriminer Bentinck d'avoir outré vis-à-vis
  de Murat la politique de son gouvernement, il faut reconnaître que, dans ce
  cas particulier, il a, sous la pression de Mier, enfreint, en faveur de
  Caroline, les intentions du ministère anglais.
 
Le 4 février seulement, Murat a reçu à Bologne le traité
  amendé — jusqu'à quel point on ne sait, car, sur l'instrument authentique
  signé le 11 janvier, on est réduit aux conjectures — mais modifié surtout par
  ceux-là même qui n'y intervenaient pas, les Anglais. Castlereagh et Aberdeen
  ont voulu certaines atténuations à la forme quelque
  peu impérative et par trop positive qu'on avait adoptée ; on a donc
  diminué ou supprimé la plupart des garanties que l'Autriche avait accordées,
  tant au sujet de la renonciation du roi de Sicile au royaume de Naples, qu'au
  sujet de l'intervention médiatrice de l'Autriche près des cours alliées pour
  obtenir leur accession.
Et pourtant, la rage dans le cœur, Murat accepte le traité
  amendé.
Il est dans une impasse, les événements ont marché plus
  vite qu'il n'avait pensé, et, à force de jouer au lin, il s'est fourvoyé.
  Utile, presque nécessaire à un moment, son intervention qu'on lui eût payée
  le prix qu'il eût demandé, quatre cent, sept cent, huit cent mille âmes, même
  un million, pour quoi on lui a peut-être laissé croire qu'on le laisserait en
  possession des territoires qu'il aurait occupés, est devenue oiseuse. Comme
  l'écrit Castlereagh à Bentinck, le 3 février : La
  répugnance qu'on avait toujours éprouvée à conclure un traité avec Murat s'est
  accrue à mesure que son concours devenait moins indispensable. A
  présent, c'est une aumône qu'on lui propose, en souhaitant presque qu'il ne
  l'accepte pas, ce qui simplifierait la question pour les Bourbons de Sicile.
  L'Autriche s'est engagée avec lui : sans doute ; mais elle a conclu en
  janvier, après une pleine année de retards imputables à Murat, et l'on est en
  février ; elle a signé pour qu'il trahit l'Empereur, le trahit effectivement,
  en prenant part à la guerre, et, occupé qu'il était à exécuter ses projets
  sur Rome et sur Florence, il n'a rien fait qui pût servir les Alliés ; car,
  si on l'a traité comme on a fait pour reflet moral que devait produire Sa
  défection, on n'était pas sans attendre de son intervention un effet
  matériel. En place donc du traité signé à Naples par Neipperg et Mier,
  l'Autriche en présente un nouveau, moins onéreux, non pour elle à coup sûr,
  car elle s'était bien gardée de jamais rien promettre qui fût il elle ou qui
  pût lui convenir, mais à la Coalition qui, regardant le territoire de
  l'Empire français comme res nullius,
  en fait niasse jusqu'au moment où elle le partagera entre ses adhérents et
  ses complices. L'Autriche s'est engagée à obtenir l'accession de l'Angleterre
  — ce qui eût impliqué la reconnaissance de Murat par l'Angleterre — et, bien
  que Castlereagh ait les pleins pouvoirs de son gouvernement, bien que Cariati
  et Campo-Chiaro aient les pleins pouvoirs de Murat, l'Angleterre, non
  seulement n'intervient pas au traité, mais ne livre aucun document attestant
  qu'elle admette un caractère souverain à la personne
  qui exerce actuellement le gouvernement à Naples. Bien mieux,
  l'Autriche exige que Murat signe de confiance, et qui peut dire qu'elle ne
  désavouera pas encore une fois ses agents comme elle a fait ci-devant ?
Murat sent tout cela. Il prétend au moins parer à un
  nouveau refus de ratification et, le 5 février, — sept jours avant la
  signature en forme du nouveau traité, laquelle n'aura lieu que le 12[11] — il adresse une
  nouvelle lettre autographe à l'empereur d'Autriche. Il lui dit que, comptant sur la constante amitié dont Sa Majesté Impériale
  et Royale n'a cessé de lui donner des preuves, il a adhéré entièrement et
  sans aucune restriction à la nouvelle rédaction de ce traité et des articles
  additionnels et qu'elle peut regarder cette lettre comme une ratification
  préliminaire en attendant celle qui doit être échangée selon l'article du
  traité. — Je me flatte, ajoute-t-il, qu'elle trouvera, dans cette franche et loyale
  détermination, une preuve de ma confiance et du désir que j'ai de seconder
  sans aucun retard ses efforts pour le succès de la cause commune.
Pour porter cette lettre en diligence et rapporter, s'il
  est possible, une réponse formelle de l'empereur François, Murat choisit
  celui de ses officiers qui peut trouver k plus d'entrée à la cour d'Autriche
  : Alphonse de Bauffremont, prince du Saint-Empire, dont la maison, toute
  lorraine, a fourni à la Toison d'Or quatre chevaliers : Cet Alphonse de
  Bauffremont est le neveu de La Vauguyon et partage avec son oncle la
  confiance de Murat : l'on peut compter qu'il fera diligence et qu'il saura
  trouver des compères pour lui ouvrir les portes.
Mais, quelque espérance qu'il fonde sur cette mission,
  Murat n'en est pas moins dans une mortelle inquiétude. De tous côtés des symptômes
  graves lui révèlent que, si les Alliés consentent — ce qui n'est point sûr —
  à lui laisser son royaume, ils n'ont nulle intention de lui abandonner ces
  conquêtes auxquelles son ambition s'est. attachée comme à la garantie
  nécessaire de sa puissance. Bellegarde vient de lancer une proclamation aux Peuples de l'Italie où il annonce que la volonté généreuse des princes alliés est de rétablir,
  autant que le changement des circonstances pourra k permettre, l'antique
  édifice de l'Europe sur les mêmes bases qui ont si longtemps fait son bonheur
  et sa gloire ; et il a ajouté : A mesure que
  vos provinces seront délivrées des étrangers qui les oppriment, vos
  gouvernements seront rétablis sans secousse, sans violence, rien qu'avec les
  modifications que les localités, les circonstances et vos besoins exigent.
En même temps, Mier et Neipperg veulent exiger de lui,
  outre son acceptation du traité amendé, la déclaration qu'il accède d'avance aux dispositions que les Alliés
  prendront pour l'Italie ; enfin, Catinelli vient d'arriver à Bologne,
  et annonce la prochaine entrée en scène de Bentinck, lequel réclame la
  Toscane pour champ d'action. De quelque côté qu'il se tourne, l'édifice qu'il
  s'est proposé d'élever se lézarde et menace ruine ; si l'empereur d'Autriche
  refuse sa ratification au nouveau traité, c'est son trône même qui s'écroule,
  sa royauté qui disparaît.
 
Dans ces conditions, faut-il s'étonner qu'il cherche à
  maintenir le contact avec Eugène et avec l'Empereur, qu'il se ménage une
  rentrée pour le cas où l'Autriche le repousserait et où l'Angleterre
  l'attaquerait ? Il est en l'air et tout son travail doit consister à gagner
  du temps, à ne rien risquer jusqu'au moment où il tiendra au moins sa
  ratification : c'est ce qu'explique fort bien Mier, lorsqu'il écrit le 13
  février à Metternich : La non-ratification du traité
  du 8 janvier[12] et les retards apportés à la lettre de l'empereur qui nous
  avait été promise sous peu de jours ont rendu le roi plus méfiant. Je ne
  crois pas qu'on puisse l'amener à seconder efficacement nos opérations
  militaires avant l'arrivée de cette lettre attendue avec tant d'anxiété.
Elle arrive le 14, cette lettre, apportée par le prince
  Pignatelli qui annonce en même temps la bataille de la Rothière. Ce n'est pas
  la ratification, mais c'est au moins une assurance d'amitié et d'alliance.
  Dès le lendemain 15, Murat notifie à Eugène sa déclaration de guerre. Il la
  motive, ce qui est puéril, sur la résistance que, à Anane, le général Barbou
  a opposée à son invasion pacifique ; il ne peut pourtant la motiver sur ce
  qu'il a, à la fin, reçu une lettre de l'empereur François.
Au reste, Eugène ne tient pas plus de compte de la
  déclaration de guerre qu'il n'a tenu compte de l'occupation de Rome et de
  Florence, de l'attaque d'Ancône et de Civita et du combat de Pescia : s'il
  s'y attachait, il devrait faire retraite sur France et il n'entend pas
  quitter l'Italie. Il se maintient donc, comme on a vu, en correspondance avec
  Murat et, après comme avant le 15 février, les officiers vont et viennent en
  pleine sécurité d'un quartier général à l'autre.
De la part de Murat, même lactique que de la part d'Eugène
  ; mais ici l'objectif, assez vague, consiste à se maintenir en Italie, sans
  se compromettre, dans un état de trêve tacite, jusqu'au moment où, la grande
  affaire étant décidée en France, le roi de Bavière pourra intervenir
  utilement près de ses alliés en faveur de sa tille et de son gendre ; là
  l'objectif précis consiste à conserver une échappatoire vers Napoléon et à
  lui donner des espérances de retour jusqu'au moment où sera arrivée la
  ratification du traité[13] toutefois il
  coûte infiniment à Murat d'abandonner ses
  conquêtes ; il fera tout au Inonde pour rester ce qu'il a cru si
  fermement être : le roi de l'Italie, au moins de l'Italie méridionale
  jusqu'au Pô.
Depuis que Bellegarde a lancé sa proclamation aux peuples
  d'Italie, il s'est fait battre au Mincio et s'est rendu plus prudent. Murat
  n'a pas signé la déclaration que Neipperg et Mier voulaient tenir de lui et
  il considère qu'il a les mains libres ; grâce à Élisa, il a occupé toutes les
  places de Toscane et Livourne va lui être livrée. Ses affaires peuvent donc
  se rétablir, surtout si, contre l'Autriche qui prétend l'éveiller de son rêve
  ; il rencontre quelque autre allié qui veuille bien servir ses desseins.
Le voici cet allié : c'est Catinelli, revenu à Bologne le 9.
  A la vérité, il est peu engageant : il vient dire que lord Bentinck ne veut pas être mis en contact avec les Napolitains et
  qu'il entend occuper la Toscane. Un autre que Murat y regarderait à deux
  fois avant de présenter une nouvelle proposition d'alliance, telle qu'il la
  fit faire à Graham, le 5 janvier, par Jones et Campo-Chiaro, mais lui se
  lance à la charge ; il n'a obtenu de Catinelli que des réponses coupantes qui
  auraient dû l'avertir, lorsqu'il a raconté que les
  Toscans l'ont invité et prié à genoux d'occuper le pays ; qu'il a préservé ce
  pays de l'anarchie et d'une guerre d'insurgents ; que les Toscans sont très
  contents de son administration ; lorsqu'il a allégué qu'il n'avait pas de subsides et que, sans la Toscane, il ne
  serait pas en état de faire la guerre hors de son royaume ; lorsqu'il
  a proposé de livrer Livourne dès qu'il l'aurait pris ; lorsqu'il a demandé
  que Bentinck débarquât à la Spezia où il enverrait aussitôt 5.000 hommes pour
  lui donner la main. Il ne tient compte ni des épigrammes que lui lance son
  interlocuteur, ni de la morgue qu'il lui oppose, ni de la hauteur dont il le
  traite : soudain, il se jette en confidences, prend fortement le bras de
  Catinelli et lui dit : Certainement j'ai tout à
  craindre et mon trône est bien chancelant tant que je serai en guerre avec
  l'Angleterre. Je tiendrai si on m'attaque et j'étonnerai le inonde, mais je
  succomberai, tandis qu'avec l'Angleterre je résisterai à toutes les
  puissances du continent. Je dois beaucoup à mon peuple, il m'aime et il m'a
  porté bien des sacrifices. Son bonheur m'est sacré. Pour l'Italie, cette
  nation mériterait certainement un autre sort que celui que lui prépare
  l'Autriche. Il n'y aurait que l'Angleterre qui pourrait y empêcher le mal que
  certainement on y fera. Et son dernier mot c'est : Quand on est sur le trône de Naples, il faut être aveugle
  pour ne pas s'apercevoir qu'il est de toute nécessité d'être bien avec
  l'Angleterre.
L'amorce est trop grosse et le poisson est trop avisé pour
  y mordre. Catinelli rapporte cette conversation à Bentinck, qui en tient
  registre comme il fit du rapport de Graham, qui en prend un peu plus de
  mépris pour Murat, mais ne lui cède rien et n'a garde.
Repoussé par l'Angleterre qui dédaigne ses avances, qui,
  ainsi que l'écrit Castlereagh à Bentinck le 21 février, subordonne son action
  dans le sens du traité autrichien et la reconnaissance par elle du roi de
  Naples à deux conditions : 1° qu'il se montre loyal
  clans la guerre, 2° qu'on trouve pour le roi de Sicile une indemnité
  raisonnable ; qui, par surcroît, déclare que Murat assurera son titre sur Naples en aidant à trouver une
  indemnité pour le roi de Sicile et par là l'oblige à travailler pour
  son rival et pour son ennemi Ferdinand IV, Murat est, depuis le retour de
  Pignatelli, sans nouvelle de ce que veut l'Autriche ; point de lettre, point
  de ratification du traité, rien que des paroles vagues et qui n'engagent point.
  Cariati, Campo-Chiaro sont là-bas, dispersés aux gîtes d'étapes des Alliés,
  Bauffremont y arrive et pas un courrier ! pas un mot qui lui fasse savoir
  qu'on tient compte de lui, qu'on désire sa coopération, qu'on a ratifié son
  traité — le silence, de nouveau, qui lui fait craindre l'arrêt de mort !
Là-dessus se greffe, comme Eugène l'écrit le 20, l'impression des
  victoires remportées par l'Empereur, les 10, 11 et 12 février ; sans
  doute, mais ce n'est pas là la déterminante. Si fortement, qu'elles
  retentissent ces victoires ne sauraient encore être décisives. Elles ne changent
  rien aux choses d'Italie, et Eugène ne les fait sonner que parce qu'elles n'y
  changent rien. Elles lui fournissent, pour y rester, un prétexte qu'il
  n'aurait pas sans elles. Murat, aussi bien qu'Eugène, n'a que peu d'illusions
  sur les chances de salut qui restent à lu France, moins encore sur
  l'influence que pourrait conserver en Italie Napoléon, même s'il était
  victorieux au delà des Alpes. La paix la plus avantageuse que l'Empereur
  puisse obtenir le réduira toujours aux limites naturelles. L'Italie sera le
  partage de ceux qui en seront en possession. Donc, Murat doit se ménager
  Eugi.ne. Il doit même se ménager l'Empereur, sans l'assentiment duquel le
  vice-roi pourrait ne pas se prêter à ce qu'il souhaite : il doit former de ce
  côté une contre-assurance, pour le cas où il n'obtiendrait rien des
  Autrichiens et des Anglais et où la fortune continuerait. à sourire à
  Napoléon.
Il est d'autant moins embarrassé pour parler à Eugène que
  celui-ci cherche toutes les occasions de conversation, faisant passer des
  journaux, recevant, en échange, des nouvelles précises de ce que fera Murat,
  des démonstrations militaires auxquelles il paraîtra se livrer pour donner
  confiance aux Autrichiens et dont on ne doit prendre aucune inquiétude.
  Toutefois, ce n'est point par des officiers que Murat fait passer ses
  propositions : c'est par Brunetti, le secrétaire de la légation d'Italie à
  Naples, qui, rejoignant Milan, traverse le 28 février sou quartier général. H
  dicte une note qui doit être transmise à l'Empereur et il charge Brunetti
  d'assurer le vice-roi que, jusqu'à ce que l'Empereur se soit expliqué sur le
  contenu de cette note il n'agira point hostilement contre l'armée française.
Qu'était cette note[14] ? Sans doute un
  projet de partage de l'Italie entre le vice-roi et le roi de Naples moyennant
  la réunion de leurs deux armées pour empêcher
  l'étranger de faire la loi dans la Péninsule — propositions analogues
  à celles apportées verbalement le 1er mars au général Zucchi par le général
  Carascosa et aussitôt transmises à Eugène, propositions au fait qui
  reproduisent celles contenues dans la lettre du 25 décembre : Proclamation de l'indépendance italienne en formant une
  seule puissance ou deux puissances avant le Pô pour limite.
Eugène envoie le 1er mars cette note à l'Empereur : Il ne lui communique cette pièce ridicule que pour lui
  donner une juste idée du délire qui s'est emparé de la tête du roi.
Sans doute s'agit-il des termes, car, pour le fond, pour
  le partage possible de l'Italie, Eugène est-il si loin de Murat ? N'y a-t-il
  eu entre eux aucune conversation sur ce sujet, aucune échange d'impressions ?
  Mais, devant l'Empereur, Eugène doit parler comme il fait, paraître avoir été
  tâté pour la première fois. Et la forme, telle que Murat la présente, motive
  le qualificatif de délire : quel autre mot employer devant cette lettre qui
  ne porte point de date, et que, sans doute le 1er mars, Murat écrit à
  l'Empereur lui-même : Sire, Votre Majesté court des
  dangers. La France est menacée dans sa capitale et je ne puis mourir pour
  vous, et l'ami le plus affectionné de Votre Majesté est en apparence son
  ennemi ! Sire, dites un mot et je sacrifie ma famille, mes sujets ; je me
  perdrai, mais je vous aurai servi, je vous aurai prouvé que toujours je fus
  votre meilleur ami. Je ne demande pour le moment autre chose, pourvu que le
  vice-roi vous fasse connaître ma conduite...
Les larmes qui remplissent mes
  yeux m'empêchent de continuer. Je suis ici seul, au milieu d'étrangers. Je
  dois cacher jusqu'à mes larmes. Cette lettre vous rend entièrement, Sire, le maître
  de mon sort. Ma vie est à vous ; aussi bien avais-je fait le serment de
  mourir pour Votre Majesté. Si vous me voyiez et si vous pouviez vous faire
  une idée de ce que je soutire depuis deux mois, vous auriez pitié de moi.
  Aimez-moi toujours. Jamais je ne fus plus digne de votre tendresse. Jusqu'à
  la mort, votre ami.
 
Folie caractérisée ou fourberie insigne ? Plutôt ceci.
  Dans le désespoir où le plongent le silence de l'Autriche et la crainte de
  Bentinck, Murat, cherche où s'accrocher ; il a épuisé les termes par qui un
  homme atteste sa fidélité et -son dévouement, et ç'a été pour préparer et
  accomplir sa trahison. Quels peut-il imaginer à présent pour faire croire
  qu'il revient et qu'on doit se fier à lui ? Ceux-là désordonnés, incohérents,
  délirants d'amour.
Le 2 mars, le combat de Parme ne change rien à l'état des
  choses. Les Napolitains y participent, mais si peu. Au bon moment, Murat
  ordonne à ses soldats de se retirer, d'ailleurs ils ne demandent pas mieux.
  Ceux qui ne sont. point partis assez tôt et qui ont été pris par Grenier,
  sont rendus sur l'ordre d'Eugène, qui, le 3 mars, profite de l'occasion pour
  inviter Murat à faire connaître ses intentions, et. jusqu'à ce qu'on ait reçu
  réponse de l'Empereur à la note du 1er, à respecter au moins l'espèce de
  trêve dont Murat a pris l'initiative : Je ne me
  permettrai pas, écrit Eugène, de mettre sous
  les veux de Votre Majesté les motifs qu'elle a de se déclarer franchement
  pour la cause de l'Empereur ; je me borne à la prier de vouloir bien du moins
  faire prendre à son armée des positions qui ne gênent point ce que j'ai à
  entreprendre pour les intérêts qui me sont confiés.
Telle est donc, au matin du 3 mars, la situation des
  affaires en Italie : Eugène, sans y apporter ni enthousiasme ni confiance,
  peut penser que, pour des raisons qu'il ignore, Murat pourrait coopérer à son
  action contre l'armée autrichienne.
***
L'Empereur, instruit en même temps, par Fouché et Eugène,
  des angoisses de Murat, et par ses agents secrets, des dissentiments des
  Coalisés au sujet de Naples, écrit le 26 février au roi Joseph : Mon frère, il paraît que les Alliés n'ont pas encore
  ratifié le traité du roi de Naples. Je désire que vous expédiiez quelqu'un
  des vôtres qui se rende en toute diligence auprès du roi ; que vous lui
  écriviez avec franchise sur l'iniquité de sa conduite, en lui offrant d'être
  son intermédiaire pour le faire revenir ; qu'il n'a que ce parti à prendre,
  sans quoi il est perdu, soit par la France, soit par les Alliés. Je n'ai pas
  besoin de rappeler ce que vous pourrez dire. Les Anglais même ne le
  reconnaissent pas comme roi. Il est encore temps à sauver l'Italie et à
  replacer le vice-roi sur l'Adige. Écrivez aussi à la reine sur son
  ingratitude que rien ne peut justifier et qui révolte même les Alliés. Écrivez-leur
  qu'une bataille n'avant pas encore eu lieu entre les troupes françaises et
  napolitaines, tout peut encore s'arranger, mais il n'y a pas un moment à
  perdre. Comme le sénateur Fouché est encore dans ces cantons, vous pouvez lui
  écrire de s'entremêler de ces affaires avec la personne que vous envoyez.
Joseph a près de lui Faipoult, son ancien ministre des
  Finances, un homme qui connaît tout k inonde, a traversé toutes les
  carrières, ne s'est fixé dans aucune et, par là même, est utilisable pour toutes
  les besognes. Faipoult, en relations avec les Bonaparte depuis 96 qu'il était
  ministre à Gênes, où l'on frappait en médaille son effigie en pendant à celle
  du général en chef de l'Armée d'Italie, reçoit de Joseph ses instructions et
  part le 1er mars, avec un passeport sous le nom de Laporetti et des lettres
  très chaudes pour Elisa et pour Murat[15].
Le 12 mars, l'Empereur reçoit à la fois la lettre de Murat
  présumée du 1er, les dépêches d'Eugène du 2 et du 3. Il écrit à Eugène : Je vous envoie copie d'une lettre fort extraordinaire que
  je reçois du roi de Naples. Lorsqu'on m'assassine, moi et la France, de
  pareils sentiments sont inconcevables. Je reçois également la lettre que vous
  m'écrivez avec le projet de traité que le roi vous a envoyé. Vous sentez que
  cette idée est une folie. Cependant, envoyez un agent auprès de ce traître
  extraordinaire et faites avec lui un traité en votre nom. Ne touchez au
  Piémont ni à Gênes et partagez le reste de l'Italie en deux royaumes. Que ce
  traité reste secret jusqu'à ce qu'on ait chassé les Autrichiens du pays et
  que, vingt-quatre heures après sa signature, le roi se déclare et tombe sur
  les Autrichiens. Vous pouvez tout faire dans ce sens ; rien ne doit être
  épargné, dans la situation présente, pour ajouter à nos efforts les efforts
  des Napolitains. On fera ensuite ce qu'on voudra, car, après une pareille
  ingratitude et dans de telles circonstances, rien ne lie.
Ainsi trois machines mises en jeu : Faipoult dont la
  mission est de famille et qui n'a reçu d'instructions que de Joseph ; Fouché
  qui devra se concerter avec Faipoult et qui doit annoncer sa mission et
  préparer sa réception ; enfin, Eugène qui, précédemment, agissait de son chef
  et sans dire son but, et qui désormais agira avec l'assentiment et même sur
  les ordres de l'Empereur. Peut-être même d'autres agents sont employés :
  ceux-ci sont les principaux : ils marchent, Faipoult et Fouché, sur la
  nouvelle donnée le 26 février par l'Empereur que le traité de Naples n'est
  pas ratifié par les Alliés, Eugène, sur les communications de Murat
  antérieures au 3 mars, motivées par le silence des Autrichiens à son égard.
 
Mais, le 3 mars, Bauffremont est arrivé à Modène où est
  Murat. Il a apporté une lettre, en date de Troyes, le 21 février, où
  l'empereur François, accusant réception de la ratification préliminaire
  envoyée le 3 février par Murat, l'accepte et s'engage à faire expédier dans le plus bref délai le même traité dans
  les formes usuelles de la chancellerie. La détermination que Votre Majesté a
  prise, ajoute-t-il, doit lui assurer tout mon appui et j'ai donné l'ordre à
  mon ministre de guider le prince Cariati dans toutes les démarches qui lui
  restent à faire pour déterminer l'accession des souverains mes alliés aux
  stipulations de ce traité.
Cette promesse a déjà reçu un commencement d'exécution,
  puisque, le 15 février, les cours d'Autriche, de Russie et de Prusse, en
  signant, à Troyes, leur accession aux propositions faites par Castlereagh
  pour assurer au roi de Sicile un dédommagement du royaume de Naples, ont
  validé implicitement la garantie donnée à Murat. Cela, Bauffremont a dû
  l'apprendre et il doit le dire.
Murat passe de son désespoir de l'avant-veille à une joie
  délirante : Ce n'est qu'à présent, dit-il à Mier,
  que je suis sûr de mon royaume, puisque sa possession
  m'est garantie par l'Autriche... Un autre que
  moi n'aurait sûrement pas fait autant que moi. Sans attendre d'être sûr de
  votre alliance, intimidé par la non-ratification de mon premier traité, je me
  suis brouillé avec la France, j'ai chassé ses troupes et ses autorités d'une
  partie de l'Italie, j'ai appuyé les opérations de votre armée, pas avec la
  vigueur dont je suis capable, car je voulais ménager nies troupes. Aussi
  longtemps que vous ne m'avez pas garanti, et à mes enfants, le royaume de
  Naples, je n'avais espoir que dans ma petite armée. Maintenant que Naples
  m'est assuré, il m'est égal de perdre toute mon armée en combattant contre la
  France, car je suis toujours sûr de rentrer dans mon royaume comme roi et
  d'être reconnu comme tel par toutes les puissances de l'Europe.
Le lendemain 4, dans une longue et verbeuse lettre qu'il
  écrit à Metternich pour le remercier, le prier d'accélérer la conclusion des
  traités avec les autres puissances, lui exposer ses idées politiques, lui
  soumettre son plan de campagne, il dit : Allié de
  l'Autriche, je me livre sans réserve à la confiance que doit inspirer la
  loyauté de ses princes et surtout du souverain qui règne aujourd'hui ; membre
  de la Coalition européenne, j'ai, plus qu'aucun autre souverain, un grand intérêt à l'accomplissement du système d'équilibre et de paix qui doit affermir
  tous les gouvernements et donner enfin la paix à l'Europe, et il se
  proclame, vis-à-vis de Napoléon, l'irréconciliable
  ennemi de son système de domination universelle qui a coûté tant de trésors
  et tant de sang à la France, qui a versé sur l'Europe tant d'affreuses
  calamités.
Le 5, se débarrasse d'Eugène sous des prétextes vagues,
  sans toutefois rompre formellement et plutôt en lui donnant des défaites. On
  ne sait s'il dénonce l'espèce de trêve facile sur laquelle l'Armée d'Italie
  doit encore mieux compter après les propositions qu'il a faites ; s'il la
  dénonce, c'est trop tard pour qu'on ait pris aucune disposition, quand, le 6,
  il fait attaquer Rubiera par des troupes austro-napolitaines décuples des
  françaises qui occupent la ville ; il l'emporte, mais il se heurte ensuite au
  général Severoli qui, avec 3.000 hommes, fait tête à 10.000. Severoli,
  grièvement blessé, passe le commandement à Rambourg qui se replie sur Reggio,
  s'y retranche, accepte ensuite la proposition que lui fait porter Murat
  d'évacuer la ville sans condition, et rejoint avec sa troupe le général
  Gratien : l'Armée d'Italie n'a pas été entamée.
Eugène, qui ignorait encore, le 7, les affaires de Rubiera
  et de Reggio, a, ce jour-là même, de Volta, écrit à Murat en lui proposant une ligne que l'on ne pourrait pas passer sans se prévenir
  quatre à cinq jours à l'avance ; le 8, instruit du guet-apens de la
  veille, il rompt, jusqu'à de nouvelles circonstances
  ; les communications qu'il avait continué d'avoir avec le roi de Naples.
L'on serait donc en droit de penser que la triple machine
  que Napoléon a mise en mouvement va battre dans le vide. Le 12, Murat a
  repoussé la nouvelle transmise par Eugène d'un armistice signé en France
  entre les Impériaux et les Coalisés, et lui a répondu que, de toute façon,
  c'était à Bellegarde qu'il devait s'adresser. Sa trahison est cimentée par du
  sang français ; il semble qu'il n'ait plus à y revenir, mais, avec ce traître extraordinaire, il faut s'attendre à
  tout.
 
Le 9 a débarqué, en rade de Livourne, le premier échelon
  du corps expéditionnaire formé par Bentinck en Sicile. Aussitôt, Murat a
  envoyé Filangieri pour complimenter le général anglais. Lechi a tout préparé
  pour recevoir ses troupes et a donné aux autorités napolitaines les ordres
  nécessaires. Le premier acte des Siciliens descendus à terre a été de
  répandre un ordre du jour par lequel le prince héréditaire, vicaire général
  de Sicile, revendique hautement ses droits sur le royaume de Naples ; le 14,
  Bentinck fait publier une proclamation aux Italiens où il leur annonce que la Grande-Bretagne leur tend la main pour les délivrer du
  joug de fer de Bonaparte ; que le Portugal, l'Espagne, la Sicile et la
  Hollande attestent les principes généreux et désintéressés qui guident cette
  puissance. — L'Italie, s'écrie-t-il, veut-elle donc seule rester sous le joug ? Les Italiens
  doivent-ils combattre contre des Italiens, en faveur d'un tyran et pour
  l'esclavage de leur patrie ? Italiens, soyez Italiens !
Cela n'est pas pour plaire davantage aux Autrichiens qu'à
  Murat. Mier sent que Bentinck apporte la guerre. Toutes
  ses démarches, tous ses propos et ceux des aventuriers de toutes les nations
  qui l'accompagnent, ont prouvé clairement, écrit-il à Metternich, sa ferme volonté de tout embrouiller et de perdre le roi
  de Naples. Avec lui, un millier de Napolitains au service de Ferdinand,
  brigands calabrais qui parlent de leur retour à Naples avec Ferdinand et du
  renvoi de Murat, cherchent querelle aux troupes napolitaines qui occupent
  Livourne, distribuent des proclamations, engagent les Toscans à prendre les
  armes contre les Napolitains, etc.
 
Bentinck, dès le premier jour, a prouvé quelle courtoisie
  et quels égards les Bonaparte doivent attendre de lui. Elisa, qui est
  toujours à Lucques, lui a envoyé le marquis Jérôme Lucchesini pour lui
  demander qu'on la laissait tranquille dans sa principauté jusqu'à la décision
  du grand débat qui s'agitait en France. Dites à
  cette femme, a-t-il répondu, que, si elle ne
  se sauve pas, je la prends. Elisa, qui n'a nul moyen de résister, pas
  même celui d'envoyer jusqu'à Reggio pour réclamer l'appui de Murat auquel
  elle a vendu le Grand-Duché, doit, dans la journée du 13, faire ses
  préparatifs de départ ; elle adresse ses adieux à ses ministres et aux
  dignitaires de sa cour, et, le 14 à la première heure, malgré sa grossesse
  avancée, elle prend la route de Gênes qui seule reste libre ; à Gênes, elle
  retrouve le prince Félix qu'elle débauche de son commandement, et, par Turin
  et Chambéry, elle rentre en France.
 
Tels ont été les débuts de Bentinck à Livourne. Il
  dédaigne à présent de s'entendre avec Lechi et Filangieri ; il leur déclare
  qu'il ne veut pas se compromettre avec eux et qu'il veut conférer directement
  avec Murat : sur quoi, le 15, il arrive à Reggio. Il a, vis-à-vis d'Elisa,
  donné la mesure de sa courtoisie ; ce sont ses façons à ce lord anglais. A
  Naples, n'est-il pas entré à cheval au palais royal, et, après avoir refusé
  de voir la reine régente, n'a-t-il pas exité qu'on lui montrât de fond en
  comble les appartements royaux qu'il a parcourus bottes aux pieds et cravache
  en main ? A Reggio, il arrive chez Murat, le 16 au matin, avec une énorme cocarde rouge à son chapeau, et c'est la
  cocarde sicilienne ; en lui parlant, à peine s'il lui donne du monseigneur ; il le traite en subalterne, alors que Murat le comble de bontés, d'attentions, de prévenances et se
  met en coquetterie pour lui plaire. C'est Mier qui l'atteste.
Tout de suite, Bentinck aborde la question de la Toscane.
  L'Angleterre, si elle n'occupe pas le Grand-Duché, aura l'air d'être traitée
  sans considération et d'être obligée de demander l'aumône. Le roi répond
  qu'il a conquis la Toscane, allègue le droit de premier occupant et
  l'autorisation de l'Autriche. Bentinck me le second point : d'ailleurs, peu
  lui importe ; il ne se mettra en opérations que lorsqu'il aura une base
  d'opérations et un territoire réel. Murat, alors, offre le commandement
  militaire et, pour le reste, il propose d'en référer à lord Castlereagh et
  aux Alliés. Refus : ce serait devenir le lieutenant de Murat et abaisser le
  prestige de l'Angleterre en laissant subsister l'administration civile des
  Napolitains. On examine pour la forme un plan d'opérations et on se sépare.
  En sortant, Bentinck déclare à Mier que, s'il n'est
  pas mis en possession de la Toscane, il en chassera les Napolitains,
  révolutionnera le pays, se rembarquera avec ses troupes pour les débarquer
  dans le royaume de Naples et v proclamer le roi Ferdinand. Le 19, dans
  un entretien qu'il a avec Gallo. il annonce que, si le roi se refuse à ce
  qu'il exige, il proclamera le grand-duc et formera un gouvernement provisoire
  : il fixe comme dernier délai le 21 au matin et, le 21, apprenant que Murat
  ne cédera pas, il part pour Vérone où il va soumettre le cas à Bellegarde. De
  ces entrevues avec Murat, dont on n'a le récit que de témoins médiocrement
  disposés pour celui-ci, une impression se dégage d'insolence à ce degré
  poussée qu'on ne comprend pas que Murat, tout de même un soldat, n'ait pas
  sauté sur l'Anglais, ne l'ait pas souffleté, ne l'ait pas tué sur la place.
Il fait autre chose : il renoue les fils de son intrigue
  avec Eugène et avec la France. Dans l'attitude de Bentinck, parlant comme il
  fait au nom de l'Angleterre, il a vu sa condamnation et, lorsqu'il a voulu
  faire intervenir Mier, Mier s'est dérobé. C'est donc qu'il n'a guère à
  compter.sur l'Autriche. Alors, dès le 18, il rentre en communication avec
  Eugène, lequel d'ailleurs est fort disposé à l'entendre : il prend pour prétexte
  des lettres de la reine ; il espère que son cher
  neveu sera assez bon pour les faire parvenir à leur adresse et, ce
  préambule franchi : Je suis fâché, mon cher Eugène,
  que vous me teniez rancune et que vous ne m'envoyiez plus de journaux. Je
  vous avais aussi prié de me donner des nouvelles de l'Empereur et de la
  vice-reine. Vous me boudez, et certes vous n'en avez aucun motif. Personne ne
  vous est plus sincèrement attaché et ne désire plus que moi vous en donner
  des preuves. Adieu, mon cher neveu, croyez à toute mon amitié et le très affectionné ami d'Eugène signe cette lettre : Joachim Napoléon.
Douze jours après le guet-apens de Rubiera !
Eugène l'attendait : il avait une note prête, en réponse à
  la note dictée à Brunetti ; il confirme à Murat le voyage de Faipoult, déjà
  annoncé par Fouché ; il va bien plus loin sans doute et échange d'autres
  promesses : Murat écrit en effet le même jour, 18 : Nous nous sommes entendus avec le vice-roi ; après avoir
  repris nos postes, je lui ai fait dire qu'il n'avait rien à craindre de moi.
  Et ce n'est pas même cette trêve tacite qui doit faire l'objet de la mission
  du capitaine Cozza, des hussards de la garde royale de Sa Majesté le roi des
  Deux-Siciles : s'adressant au général Zucchi, devant lequel il a eu l'honneur
  à plusieurs reprises de se présenter en qualité de parlementaire de son roi,
  ce hussard lui écrit ce même jour 18 mars : Des
  communications dont je suis chargé pour vous, mon général, dépend le bonheur,
  le salut des deux armées et de nos souverains.
Du quel des deux vient donc l'initiative ? Peut-être, comme
  Eugène et Bellegarde au Mincio, chacun d'eux surprend-il l'autre par sa
  marche en avant. Ce qui est sûr, c'est que, le 19, Eugène répond en accusant
  réception des paquets de la reine Caroline : Je
  reçois à l'instant une lettre de l'Empereur du 12. J'ai enfin obtenu
  l'autorisation de m'arranger avec Votre Majesté. Je la prie de vouloir bien
  désigner quelqu'un de cofinance à cet effet. Tout sera très promptement
  terminé. Je la prie de suspendre toute opération jusqu'à ce moment. Je lui
  demande le plus grand secret.
Eugène a tout aussitôt, et, sous la même date, dressé des
  pleins pouvoirs au nom du général baron Zucchi, pour faire conclure et signer, en son nom, pour Sa Majesté
  l'Empereur et Roi, avec le maréchal de camp Carascosa, au nom de Sa Majesté
  le roi des Deux-Siciles, un traité
  secret dont les dispositions seront conformes aux instructions reçues de lui
  par le général Zucchi. Ces instructions sont, pour les grandes lignes,
  conformes à la lettre écrite par l'Empereur le 12 : partage de l'Italie en
  deux royaumes, Gènes et le Piémont exceptés ; réserve au sujet de la forme à
  donner à la souveraineté temporelle du Pape ; attribution au roi de Naples,
  s'il s'en contente, de la Toscane et des trois départements du Metauro, du
  Rubicon et du Musone ; concession plus ample de territoire moyennant que le traité reste secret jusqu'à
  l'expulsion des Autrichiens et que, vingt-quatre heures après la signature.
  Murat se déclare et tombe sur les Autrichiens.
Le 22, après certains incidents, les deux généraux Zucchi
  et. Carascosa se rencontrent à San-Giacomo du Pô, près de Cruastalla. Mais au
  lieu d'accepter le partage de l'Italie en deux royaumes, séparés par les
  Apennins et par une ligne conventionnelle dans la Romagne. tel que le propose
  Zucchi, Carascosa revendique, pour l'Italie méridionale, les limites du Pô et
  du 'Faro : il exige le renvoi de l'armée française, et ne consent à attribuer
  à l'Italie septentrionale Gènes et le Piémont que si l'on s'engage à faire
  sauter les routes des Alpes.
Est-ce sur les nouvelles reçues de France que Murat élève
  ainsi ses prétentions dans le but d'amener Eugène à une rupture et de
  recouvrer lui-même sa liberté vis-à-vis des Alliés ? Les échecs subis sous
  Laon par l'Empereur, le 9 et le 10, doivent en effet être connus au camp
  napolitain et ont dû modifier les dispositions de Murat.
Eugène qui parait exaspéré par ces exigences, au point
  que, s'il avait dix à douze mille hommes de plus, il
  ne craindrait pas d'attaquer à la fois les Autrichiens et les Napolitains,
  pour faire payer cher une pareille conduite à ceux
  qui la tiennent, rend compte le 23 à l'Empereur, et, pour suspendre la
  négociation. il prend prétexte, vis-à-vis de Murat, que Carascosa a réclamé
  de Zucchi des pleins pouvoirs délivrés par Napoléon lui-même. Le même jour,
  se méfiant de l'avenir, il approuve que la vice-reine, au lieu de rester à
  Monza, vienne à Mantoue pour y faire ses couches : elle y arrive avec ses
  enfants le 28. D'innombrables caisses l'y avaient précédée : des
  recommandations de l'Empereur, celle-ci au moins avait, semble-t-il, été
  observée, mais ce n'était point sur la France que les caisses avaient été
  dirigées.
Entre Murat et Eugi.ne, tout n'est point rompu pourtant
  après l'entrevue de San-Giacomo. Le 25, avant de quitter Modène et Reggio,
  Murat a un long entretien avec Brunetti envoyé par le vice-roi le 26, Livron,
  envoyé par Murat à Mantoue, confère pendant deux heures avec Eugène ; le 28,
  passe un autre émissaire qui est vraisemblablement Faipoult ; mais, sur la
  mission de celui-ci, comme sur l'action de Fouché, l'on est mal renseigné.
 
Fouché a quitté Lucques le 1er mars, il a passé le 2 à
  Florence, d'où il est allé prendre à Bologne la route directe sur France ;
  cette route l'a conduit à Modène où il a vu Murat. De là a-t-il, comme certains
  le prétendent, poussé jusqu'à Volta pour conférer avec Eugène, cela n'est
  point impossible, mais, sûrement, il a reçu sur sa route la nouvelle de la
  prochaine arrivée de Faipoult et de la mission dont il était chargé. Sur
  quoi, le 7, il a écrit à Murat pour l'avertir, puis il a continué son voyage,
  car on le trouve sûrement à Turin le 9. Murat a reçu le 13 seulement (au moins le dit-il) la lettre de Fouché en
  date du 7 ; mais, à ce moment, il était dans l'enivrement de son alliance
  autrichienne et il comptait encore s'entendre avec Bentinck ; ç'a été le 18
  seulement, après la conférence de Reggio, et en même temps qu'il renouait son
  intrigue du côté d'Eugène, qu'il en a accusé réception : Quel bonheur elle m'a fait éprouver ! s'est-il
  écrié. Vous le concevrez, vous qui vîtes mon aine si
  brisée de douleur. L'espérance renaît dans mon cœur. Puissé-je bientôt
  paraître ce que je suis, ce que je serai toujours. J'attends avec la dernière
  impatience la personne que vous m'avez annoncée. Je vous envoie des
  passeports pour elle. Je tiendrai un officier aux avant-postes : qu'elle
  n'ait aucune inquiétude.
Il ajoute : Toutes les puissances
  ont fait des proclamations [contraires] à l'indépendance de l'Italie ; toutes
  ont insulté aux braves Italiens, puisque toutes veulent rétablir les
  anciennes dynasties. Moi seul n'ai encore rien dit. Sans doute, je voudrais
  réellement cette union et cette indépendance. Moi seul je puis être entendu
  des Italiens. Je voudrais donc une proclamation à l'indépendance de cette
  Italie que l'Empereur lui-même doit vouloir sauver. Cette proclamation me
  servirait de prétexte pour rompre avec les Autrichiens. Je voudrais donc une
  phrase qui dit positivement que mon armée s'unira sincèrement à celle des
  puissances qui voudra l'indépendance de l'Italie et la sauvera du retour des
  anciennes dynasties. Mon armée fera des prodiges : elle demande à grands cris
  à sauver l'Italie... Il est impossible que
  l'Empereur ne rende pas justice à mon cœur et à ma conduite.
Fouché, qui est à Turin le 9, ne voit vraisemblablement
  pas Faipoult qui paraît ne passer à Gènes que le 11. Pourtant, dès le 16,
  Joseph transmet à l'Empereur une première dépêche de Faipoult qui est, dit-il alors seulement, la personne que j'ai choisie pour porter au roi de Naples
  la lettre que Votre Majesté m'a mandé de lui écrire. Faipoult n'était
  point arrivé à Reggio  le 18, comme en
  témoigne la lettre de Murat à Fouché. Il a pu y tomber vers le 20 : On dit
  qu'il cul avec le roi plusieurs entrevues et que tout
  faisait espérer le succès des négociations qu'il avait tentées près de ce
  prince. C'est lui vraisemblablement qui passe le 28 à Mantoue ; en
  tout cas, il est de retour à Orléans le 10 avril et rend compte : L'armée est belle, écrit Joseph à l'Empereur sur
  son rapport ; le vice-roi est tranquille à Mantoue.
  Le roi de Naples fait des vœux pour vous, si vous en faites pour la paix
  générale et pour l'indépendance de l'Italie.
Qu'importe à présent !
Comme Fouché, Faipoult, pour d'autres causes, disparaît devant
  Eugène : Fouché se dérobant tant il a hâte de rentrer en France et d'y jouer
  un rôle ; Faipoult s'attardant sur les routes, mettant treize jours pour
  gagner Gênes, son ancienne résidence, vingt-deux au moins pour gagner Reggio.
  Entre les deux principaux intéressés seulement, l'entente eût été possible
  pour ce lambeau de l'empire d'Alexandre — à la condition pourtant que, en
  France, Napoléon continuât à résister avec succès, et remportât assez de
  victoires pour que les Alliés traitassent avec lui sur les bases de
  Francfort.
 
Mais, tout à fait au début d'avril, la situation a
  totalement changé pour Murat.
D'abord, il a appris que les négociations de Châtillon ont
  été rompues le 19 mars : c'est la guerre à outrance entre la France envahie
  de tous côtés et l'Europe. Les chances de l'Empereur sont nulles : celles de
  ses ennemis sont immenses.
Ensuite, ainsi que l'Empereur en avait menacé, le Pape
  arrive. Vainement Murat a essayé de gagner du temps, de le retenir soit sur
  le Taro, soit à Parme ; car, par le retour de Pie VII à Rome, tout s'écroule
  du plan d'annexion des départements roumains. Le 23 mars, le Pape a été remis
  aux avant-postes autrichiens ; le 1er avril il est à Bologne où il reçoit et
  rend la visite de Murat ; puis il rentre dans ses
  États.
En même temps que Rome, la Toscane échappe : Bentinck est
  allé trouver à Vérone le maréchal de Bellegarde auquel, le 25 mars, il a
  adressé contre Murat un réquisitoire en dix points terminé par une sorte
  d'ultimatum, mettant le maréchal en demeure, s'il n'enlevait pas la Toscane
  aux Napolitains pour la donner aux Anglais, de choisir entre la coopération
  anglaise ou napolitaine. Bellegarde a répondu que les puissances alliées
  ayant décidé que la Toscane reviendrait à son ancien souverain, actuellement
  grand-duc de Wurtzbourg, il ne s'agissait, pour les Napolitains comme pour
  les Anglais, que d'une occupation telle qu'elle serait nécessaire h leurs
  opérations militaires ; que les uns avaient besoin d'une base et d'un port,
  les autres d'une communication directe avec le royaume de Naples ; donc, que
  le moyen de tout concilier était de proclamer et d'installer le grand-duc et
  d'attribuer aux Napolitains et aux Anglais des territoires nettement séparés
  par une ligne de démarcation. Bentinck, se prévalant de cette réponse, bien
  qu'elle ne le satisfit pas, a chargé le 27 le major-général sir Robert Wilson
  de réclamer de Murat, pour les troupes britanniques, la plus grande partie du
  territoire toscan. Arrêté le 28 à Bologne et reçu le 29 par le roi, Wilson a
  eu le 30 une première conférence avec Gallo D'abord, on a discuté honnêtement
  sur la cession aux Anglais de parties de la Toscane et en particulier du port
  de Livourne ; puis, à un moment, Wilson a changé de sujet, élevé la
  voix, abordé les négociations
  mystérieuses de Murat avec Eugène, les missions de Carascosa et de Livron
  au quartier général du vice-roi. Gallo a excusé comme il a pu son souverain
  et levé la séance. Le lendemain, Gallo annonce que le roi consent à céder à
  Bentinck Viareggio, Pise et Lucques ; mais Wilson s'est renseigné, il a
  interrogé Livron qui a reconnu s'être rendu à Mantoue pris du vice-roi.
  Livron a ajouté, il est vrai, que, depuis lors, les correspondances ont
  entièrement cessé et que, pour agir résolument, le roi n'attend plus que la
  ratification de son traité par l'Angleterre.
C'est là ce qu'atteste Murat le 1er avril lorsqu'il reçoit
  Wilson : il est prêt à évacuer de suite la Toscane pourvu que Bentinck signe
  avec lui un traité de paix. Aux reproches qu'il essuie sur ses communications
  avec les Français, il répond en reconnaissant qu'on lui a fait des ouvertures
  au sujet de l'indépendance de l'Italie ; mais il vient d'envoyer Livron à
  Bellegarde pour lui communiquer toutes les pièces dans toute leur étendue. Un
  incident, à ce imminent, manque de tout rompre. Avant l'audience, Wilson a
  remis à Gallo une note de Bentinck, et Gallo présente cette note au roi : or,
  dans cette note, Bentinck, après avoir exposé les intentions de son
  gouvernement, s'est mis personnellement en scène et, en son propre nom, il a
  contesté résolument la loyauté et la sincérité du gouvernement napolitain.
  Murat lit ce papier que Gallo lui présente et, arrivé à la phrase où sa
  duplicité est constatée, il s'arrête, relit, tend le papier à Gallo et, d'un
  signe, congédie Wilson.
Le geste est royal, mais la suite moins ; l'effet est
  produit : si, le 2 avril, Gallo remet à Wilson une contre-note où il appelle
  de Bentinck au Gouvernement anglais, si, le 3, il riposte par un mémoire
  adressé au ministre d'Autriche, ce n'est là que de la poussière Murat a senti
  la nécessité d'en finir.
 
Son armée est en train de lui échapper pour courir il ne
  sait quelles aventures : ses généraux se sont concertés et, le 31 mars, par
  une lettre signée de deux d'entre eux, ils ont exigé et obtenu de donner au
  roi leur avis sur les opérations militaires et sur les affaires relatives à
  la guerre.
Le cabinet autrichien a pris l'éveil et continence à
  trouver sa conduite étonnamment suspecte. Metternich a écrit, de Chaumont, le
  8 mars au comte Mier : Si le roi ne nous sert pas,
  il nous forcera à épouser de fait les intérêts de la Sicile. Mier sait
  qu'il peut compter sur la reine. Caroline en effet vient de se distinguer le
  12 février, en ordonnant la prise de possession
  définitive de Bénévent et de Ponte-Corvo, la saisie de tous les bâtiments
  français de guerre ou de commerce qui sont dans les ports du royaume ou qui
  pourront y aborder, le renvoi à Corfou ou en France de tous les officiers ou
  agents du Gouvernement français en mission à Otrante ou dans aucune autre des
  places, la rupture de toute communication entre le royaume de Naples et
  l'Empire français, et l'apposition des scellés sur toutes les caisses
  appartenant au même gouvernement. Résolument, elle est entrée dans
  l'alliance et elle s'y tient.
Avertie par Mier de la tournure que prenaient les
  affaires, elle a pensé venir rejoindre le roi à Bologne et, détournée du
  voyage par l'état de sa santé et les craintes que lui inspire l'opinion à
  Naples, elle a dépêché au roi le comte de Mosbourg et le duc de San Teodoro
  Caracciolo, grand maitre des cérémonies, avec des
  lettres et des déclarations si fermes et si énergiques, le menaçant de le
  quitter, de séparer entièrement son sort du sien et de faire prendre au
  gouvernement napolitain le parti que lui prescriraient ses véritables
  intérêts, si jamais il osait se déshonorer en manquant à ses engagements avec
  l'Autriche — ce qui attirerait sur son royaume des malheurs
  inévitables —, qu'elles produisirent, écrit Mier à
  Metternich, tout l'effet qu'on pouvait espérer. Le roi reconnut ses torts, en
  fut honteux, coupa court à toutes les communications avec le vice-roi et se
  prononça fermement à ne plus vouloir en entendre parler.
Enfin, le 29, est arrivé à Bologne, en même temps que
  Wilson, le lieutenant-général russe de Balacheff, porteur d'une lettre
  autographe de l'empereur Alexandre, datée de Chaumont le 25 février, par
  laquelle l'empereur, avec beaucoup de compliments, annonce son intention
  d'accéder au traité du ii janvier et la remise au général Balacheff des pleins pouvoirs nécessaires pour négocier et signer
  pour lui un traité basé sur les principes adoptés.
Ne faut-il pas ajouter que, vraisemblablement plus tôt que
  qui que ce soit, Murat connaît les événements qui se sont produits les 29 et
  30 mars à Paris ? Comment ne les connaitrait-il pas ? Lui qui a multiplié, durant
  toute la durée de l'Empire, les agents et les correspondants, n'aurait-il
  plus personne qui le renseigne ? Fouché, de Lyon, où il est arrivé à la
  mi-mars, ne lui aurait-il rien fait dire ? Aucune dépêche télégraphique ne
  serait-elle parvenue à Turin ? Borghèse serait-il brouillé avec son cher
  beau-frère au point de ne lui faire passer aucun avis ?
Murat s'est décidé, le 6, à avoir à Revere une entrevue
  avec Bellegarde pour discuter et arrêter le plan des opérations : c'est le 7
  qu'elle doit avoir lieu. En huit jours, un simple courrier fait du chemin :
  mais, autour de Murat, on ignore sûrement la nouvelle et l'on considère que,
  en le décidant à voir Bellegarde, on a remporté une grande victoire : Depuis plus d'un mois, écrit le 6 Mier à
  Metternich, je travaillais à le décider à remettre
  le commandement de ses troupes au maréchal de Bellegarde et, pour sa personne,
  à retourner à Naples. C'était le seul moyen de t'aire cesser toutes les
  méfiances, toutes les cabales, de nous assurer de lui et de donner un
  ensemble aux opérations des deux armées. J'avais fait prier la reine de me
  seconder à cet égard. Elle a entièrement approuvé mon projet et l'a fait
  agréer au roi qui est déridé de remettre le commandement de ses troupes au
  maréchal de Bellegarde dès que le vice-roi sera forcé dans sa position sur le
  Mincio. Le roi une fois à Naples, sous la surveillance de la reine, nous
  pouvons être tranquilles sur sa conduite.
Le 7 en effet, a lieu à Revere l'entrevue annoncée ; Murat
  est encadré par les généraux russes Balacheff et Thuil[16] et par le
  ministre autrichien Mier. Il se déclare prêt à faire
  tout ce qui dépendra de lui, parle longuement des opérations et,
  Bellegarde lui ayant remis un plan, il promet de
  l'exécuter sérieusement et entièrement et il part pour prendre les mesures relatives
  à son exécution. On est à ce point émerveillé par sa faconde qu'on lui
  accorde que Bentinck ne restera pas en Toscane et qu'il sera dirigé sur
  Gênes.
Si, au moment où il se donne ainsi l'air de céder, où,
  tout compromis qu'il est, il trouve le moyen de se faire adresser des
  remerciements et de se faire garantir au moins son royaume en échange d'une
  coopération qu'il sait illusoire, Murat sait ce qui s'est passé à Paris, il
  faut avouer que cette suprême fourberie doit, par sa réussite, le fournir
  d'une confiance singulière en son génie et d'un grand mépris pour l'ineptie
  des hommes. De fait, il aura joué tout le monde, Napoléon et François, Eugène
  et Bellegarde, Mier et Bentinck, et il se sera tiré d'affaire avec un bonheur
  insolent, grâce à une certaine habileté et à des moyens qui, pour enfantins
  qu'ils sont, réussissent presque toujours, tant les hommes sont disposés à
  prendre pour comptant la déclaration d'amour d'une femme — et même d'un
  homme.
***
Ce qui arrive à Murat n'importe plus à Napoléon. Depuis le
  18 février, l'Italie ne compte plus dans ses calculs militaires ; par deux
  fois, il pouvait être sauvé par elle ; par deux fois, les soldats qu'il y a
  établis ses lieutenants ont méconnu ses ordres et trahi sa cause. Si, en
  décembre, Murat avait amené ses 30.000 hommes à Eugène, sa garde française,
  ses généraux et ses officiers français ; si alors, l'armée combinée, prenant
  l'offensive, avait bousculé Bellegarde, elle n'eût plus trouvé un régiment
  autrichien sur la route de Vienne et, recommençant les étapes glorieuses de
  la campagne de 1809, elle eût accompli la plus étonnante des diversions,
  contraint Schwarzenberg à revenir en hâte sur le Danube et sauvé à la fois la
  France et l'Italie ; si, s'élevant par Trente et Insprück, elle avait coupé
  les lignes de communications des Alliés, elle eût, sans autant risquer
  peut-titre, donné à l'Empereur des avantages égaux.
Si même, Murat étant hors de jeu par sa défection. Eugène,
  dès qu'il avait reçu la dépêche du 17 janvier, s'était mis franchement en
  retraite et, sans même qu'il eût rempli le plan tracé par l'Empereur le 20
  novembre, qu'il fût seulement arrivé à Lyon, qu'il eût écrasé les corps
  autrichiens, et, ramassant l'armée d'Augereau, qu'il se fût élevé en
  Bourgogne avec tous les patriotes à sa suite, quel coup pour les Coalisés !
  Moins par les renforts qu'il eût amenés que par l'effet moral de son entrée
  en lice, la face des choses était changée. Mais Eugène pensait à Milan, Murat
  à Naples et à Rome, Élisa à Lucques : Nul, durant qu'il imaginait de subtiles
  trahisons pour assurer son règne et conserver ses États, ne se disait que,
  durant ces heures mesurées par le destin, la France agonisait et que
  l'Empereur allait périr. Nul ne sentait que, la France tombée et l'Empereur
  déchu, c'était fini de leurs royaumes et de leurs principautés, qu'avec le
  chêne dont ils précipitaient la chute, ils périraient, eux, les parasites, et
  que leur rentrée dans le néant apaiserait seule la conscience universelle.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Villemarost qu'il ne faut pas tant mépriser, car, s'il a collaboré à la
rédaction de quantité de mémoires plus ou moins apocryphes — Constant, Adèle
Boury, Mlle Avrillon, Bourrienne, Blangini, etc., etc. — il savait infiniment
de choses, avait en mains beaucoup de papiers et, comme secrétaire de Borghèse,
avait suivi de très près les évènements d'Italie, a publié une lettre d'Elisa à
l'Empereur qui est peut-être supposé, bien qu'elle soit de son style, qu'elle
ait son ton et, qu'elle résume très exactement la situation. En voici au moins
le début : Environnée d'ennemis puissants, menacée par
terre et par mer, trahie par le roi de Naples qui déserte votre cause, je reste
seule au milieu des armées nombreuses assemblées contre nous. Je suis seule,
sans argent, sans troupes, sans munitions ; dans cette circonstance désespérée,
que puis-je encore pour Votre Majesté ? Ne pensera-t-elle pas qu'il est temps
que je songe à mes intérêts particuliers, que je conserve à ma famille les
Etats que je lui dois ? Me jugerez-vous enfin coupable d'avoir traité avec vos
ennemis dans le concours de circonstances plus malheureuses les unes que les
autres ?... Pardonnez-moi donc de plier sous le
joug d'une nécessité impérieuse et croyez que dans la situation où je me
trouverai je n'en serai pas moins, etc., etc.








[2]
Voyez Napoléon et sa famille, III et IV.








[3]
Voyez Napoléon et sa famille, III.








[4]
Dans les papiers du général d'Anthouard dont j'ai publié la plus grande partie
dans le Carnet de Sabretache se trouvent d'abord les instructions en
date du 20 novembre onze heures du matin (publiées Correspondance n° 20
928), puis d'autres instructions du même jour qui n'ont pas été dictées en
forme par l'Empereur et qui renferment une série de développements que je
résume d'après une des rédactions de d'Anthouard, celle qui parait la plus
contemporaine des événements. Toutes ces rédactions concordent d'ailleurs,
entre elles, et avec les notes originales prises durant que parlait l'Empereur.








[5]
Dans la lettre du 28 février, il dira encore, lorsqu'il pensera se trouver
contraint à exécuter les ordres de l'Empereur : Je
désire que tu n'ailles pas à Paris ; je suis sûr que tu penses comme moi ; je
préférerais donc une ville du midi de la France comme Aix ou Valence.








[6]
Partie le 17, la lettre de l'Empereur a dû, malgré tous les retards
supposables, arriver à Vérone avant le 24 et, je crois, le 22. Eugène n'y
répond que le 25. Il demande de nouveaux ordres le 29 : son courrier ne fait
guère diligence, s'il n'arrive près de l'Empereur que le 8 février, mais, de
quelque façon que ce soit, il ne saurait avoir réponse avant le 16. C'est donc
un mois qu'il aura volontairement perdu.








[7]
Voyez Joséphine répudiée. La communication qui m'a été faite, par le
comte d'Anthouard, des papiers de son grand-père et la publication par M. Weil
de son livre, si abondant en documents : Le Prince Eugène et Murat, ont
renversé l'opinion que je m'étais faite en 1901, après une étude superficielle,
de la conduite d'Eugène. J'en ai repris tous les éléments et là où j'émettais
des doutes j'apporte des conclusions. Il faut reconnaître que, pour obscurcir
la vérité, tout a été tenté ; qu'on a, sous le second Empire, employé tous les
moyens, jusqu'aux condamnations juridiques, qu'on a publié en faveur d'Eugène
des monceaux de brochures toutes apologétiques, et que je vais ici contre une
opinion qui semble acquise. — Il n'en est pas moins certain que toutes ces
brochures et tous ces livres, même les plus récents, ne peuvent rien contre des
dates précises, des faits constatés, une suite de preuves telles que je les
apporte.








[8]
Il faut tenir compte aussi de la différence des longitudes, qui donne entre
Paris et Mantoue un écart de plus d'une demi-heure.








[9]
Tascher reçoit cette lettre qui peut être tenue pour le contre-ordre sollicité,
le contre-ordre qui innocente Eugène, et, sans autrement se presser, il le
rapporte à Volta où il arrive le 25.








[10]
L'Armée d'Italie se composait des vélites, grenadiers et chasseurs de la garde
italienne, à effectif singulièrement réduit et de huit régiments de la ligne
italiens (n° 1, 2, 3. 4, 5, 6, 7 et 1er Dalmate.) et de vingt-neuf régiments
d'infanterie française (n° 1, 6, 7, 9, 10, 14. 20, 35, 42, 52, 53, 62, 67, 81,
92, 101, 102, 106, 131, 132, 137 — 1, 3, 14, 25, 35, 36 d'infanterie légère,
1er et 2e étranger.) En cavalerie, la proportion était un peu moindre, puisque
sur 6.000 cavaliers, 3.000 seulement étaient Français. Sur vingt-sept généraux
de division et de brigade, vingt étaient Français, sept Italiens.








[11]
C'est le texte de ce traité qui sera publié avec la fausse
date du 11 janvier. On ne saurait croire à quel point cette accumulation de
faux rend compliquée cette partie d'histoire, et quelque soin qu'on puisse
prendre pour la rendre claire, il est à craindre qu'on n'y parvienne qu'au prix
de répétitions dont on s'excuse.








[12]
Les Autrichiens donnent souvent cette date au traité de Naples, conclu le 8 et signé le 11.








[13]
Le jour même où il notifie la déclaration de guerre, le là février, Murat
écrit, de Bologne, à la princesse Pauline : Ma chère
petite sœur, je ne saurais vous exprimer le bonheur que m'a fait éprouver votre
lettre du 9 de Nice que la grande-duchesse de Toscane vient de m'adresser.
Quand me sera-t-il permis de vous exprimer de vive voix les sentiments qui
m'agitent en ce moment ? Comment vous peindre mes tourments et l'horreur de ma
situation ? Je laisse à votre Aine sensible, à votre constante amitié pour moi
à l'apprécier ; elle ne la supposera jamais aussi affreuse qu'elle l'est en
effet. L'Empereur est aux prises avec les Alliés, la France est malheureuse et
tout me fait un devoir de ne pas aller mourir pour la défendre. Tout m'attache
à ma nouvelle patrie : le sort de mes enfants, celui de mes sujets l'a emporté
; je suis armé pour eux et en apparence contre l'homme que je révère et que
j'aime encore plus. Cependant je ne suis pas encore ennemi et j'espère que la
paix viendra avant que le roi de Naples ait pu se décider à agir. Ah ! ma sœur,
plaignez-moi : vous m'aimez et vous savez combien j'aime l'Empereur. Je lui ai
proposé de sauver l'Italie en la rendant indépendante : on ne m'a jamais
répondu quand d'un autre côté les Alliés me demandaient de m'expliquer et me
menaçaient du renversement du trône de Naples. J'avais rempli envers la France,
envers l'Empereur, les devoir ; de la reconnaissance ; j'ai dû remplir ceux de
roi, ceux de père, quand je me serais perdu sans résultat et pour la France !
Ah ! ma chère sœur, plaignez-moi. Je suis le plus malheureux des hommes ! Que
de larmes je verse !...








[14]
On l'a vainement cherchée aux Archives Nationales, aux archives de la Guerre et
des Affaires étrangères. Les héritiers du prince ont eu grand soin de ne pas la
publier.








[15]
Joseph n'avait point dit à l'Empereur que Faipoult serait le quelqu'un des siens qu'il expédierait. Il ne le
lui écrit que le 16, ce qui explique le passage d'une lettre que l'Empereur,
alors en pleine suspicion contre Joseph, écrit le 14 à Clarke : Je ne puis que vous désapprouver d'avoir sans mon ordre
donné une mission à Faipoult. Vous ne devez recevoir d'ordre que de moi et, en
cas d'urgence, de la Régente qui a seule et exclusivement ma confiance. Toute
autre marche est illégale et contraire à fines intentions.








[16]
Ce Thuil serait curieux à examiner. Voyez Napoléon et sa famille, VII.


















 


XXXI. — LA CATASTROPHE DE L'EMPIRE.


 




 
(10 Janvier — 8 avril 1814.)
 
Le 10 janvier, l'Empereur a vu Joseph ; il a causé avec
  lui ; il a réglé, tant bien que mal, une situation qui, sans cette
  intervention décisive, eût jeté dans ce drame des derniers jours des scènes
  d'un comique inattendu, eût introduit dans les dialogues épiques des
  répliques d'une fantaisie déconcertante, et, sous les murs de la capitale
  qu'allaient investir ces souverains plus nombreux qu'en une Iliade, eût amené
  des rencontres telles que de Sancho Pança et même de Don Quichotte — le comte
  de Téba ne sera-t-il pas blessé, dit-on, en défendant les Buttes Chaumont ? —
  avec M. le baron Thunder-ten-Tronckh.
Que l'Empereur, en arrêtant ce débordement, dans les
  jardins du Luxembourg, d'un Mançanarès qui n'était pas même authentique, en
  consignant à la porte d'un de ses palais impériaux cette mascarade espagnole,
  ait prétendu rendre un air de sérieux et une apparence de dignité à son frère
  ainé ; que, pour une infinité d'excellentes raisons, il ait souhaité, de la
  part de Joseph, une renonciation qui, marquant, de sa part à lui, l'abandon
  de toute prétention sur l'Espagne, aplanit les négociations avec le prince
  des Asturies et facilitait la paix avec l'Europe, rien de plus opportun, de
  plus sensé et de plus logique.
Mais, du même coup, Joseph a repris le rang, les
  prérogatives et les privilèges de premier prince du sang et de grand
  électeur. Le 16 janvier, le Sénat, le Conseil d'État, les Cours de Justice,
  les hauts fonctionnaires sont venus le saluer comme tel et lui ont été
  présentés parles officiers de sa maison, M. de Jaucourt, premier chambellan,
  s'empressant à son service.
Dès lors, est-il possible de le laisser dans la coulisse,
  saris charge et sans emploi ? Peut-on penser que, s'il reste à Paris sans
  être admis dans le gouvernement, il ne se laissera pas entraîner ou impliquer
  dans quelque intrigue, même dans quelque conspiration ? D'autre part, s'il
  est dans le gouvernement, n'y sera-t-il pas plus dangereux encore ?
  L'Empereur l'a constamment redouté puisque, pour cette unique raison, il l'a
  maintenu, coûte que coûte, en Espagne. Il a appris — au moins par ses lettres
  doit-on le croire — ce que vaut joseph ; il connaît l'histoire de ce règne :
  ces cinq années désastreuses, cette succession ininterrompue de sottises
  militaires et d'inepties politiques que couvre d'une redondante apologie une
  suffisance que rien ne démonte. Pourtant, s'il veut occuper Joseph et
  l'empêcher de nuire, il lui doit la première place : c'est une conséquence
  inéluctable des Constitutions impériales, de la loi d'hérédité telle qu'il
  l'a faite lui-même, de l'esprit de famille qui l'a inspiré.
Lui livrer une part majeure du pouvoir serait pourtant
  incompréhensible si Napoléon avait réalisé
  le caractère de son frère ; s'il avait, autrement que par boutades, sous la
  pression des faits, par une sorte de contrainte de la vérité, émis des
  opinions, et que ces opinions, si équitables et si pénétrantes, fussent des
  jugements définitivement acquis. Mais, là comme toujours, en cet extrême
  péril comme aux jours les plus sereins de son règne fortuné, il retourne avec
  une sorte de maladive passion à ses illusions. Il a constaté en juillet ce
  que valait son frère ; dès novembre, il l'a presque oublié ; en décembre, il
  n'en a plus qu'un souvenir vague, confus et qui s'efface. En janvier, on peut
  croire que tout a disparu de sa mémoire et que, en mettant Joseph au premier
  rang de ses collaborateurs, ce n'est point à la nécessité qu'il cède, mais à
  la confiance qu'il a prise dans les talents de son aîné, comme
  administrateur, politique et même militaire.
Pourquoi pas les deux en même temps ? Napoléon n'a
  personne qu'il puisse employer dans une place où il sent, cette fois, la
  nécessité d'avoir un représentant, la Régente ne pouvant vraiment, quelque
  opinion qu'il ait pris d'elle, passer des revues, organiser des troupes et
  donner ou même transmettre des ordres militaires. Des grands dignitaires.
  Cambacérès est tout à fait déprimé ; Lebrun, revenu de son gouvernement, se
  dit malade et s'abstient de paraître ; Talleyrand, qui au contraire se
  prodigue, en sorte qu'on rie voie que lui — tel le criminel qui se crée des
  alibis — n'est rien moins que sûr ; des ministres, certains sont dévoués et
  honnêtes, comme Gaudin, Mollien, Montalivet, Bigot, Collin, Lacuée ; d'autres
  se ralentissent dans leur zèle et paraissent étrangement mous ; d'autres
  enfin se préparent à trahir, si ce n'est déjà fait. D'ailleurs, dans une
  crise, ce n'est pas un ministre, pas même un grand dignitaire qui peut
  représenter l'Empereur. Moins encore un maréchal, dont l'ambition peut toujours inquiéter. Il faut donc
  revenir aux frères, comme en 1805 ; mais, des frères, un seul, et c'est
  l'aîné, c'est le premier prince du sang, a consenti — bon gré mal gré — à abdiquer ses
  prétentions royales, à reprendre son rang dans la Famille, à se ranger auprès
  du trône pour lutter contre l'invasion.
***
Napoléon n'a pas à choisir : Louis à la vérité s'est
  résigné .à admettre un tempérament : Comme le Nassau a pris sa place, au
  mépris des sentiments des Hollandais dont il ne doute pas, il consent, pour
  le moment, à rester en France sans faire valoir ses droits, mais il n'entend
  y recevoir ni rang, ni apanage, ni titres, lesquels
  eussent été en opposition avec sa déclaration de Lausanne, lesquels l'eussent
  empêché de s'éloigner de la France dans le cas où la victoire eût rendu la
  Hollande à celle-ci et qui, dans ce cas, eussent été un assentiment tacite à
  la Réunion. Il ne trouve pas que les qualifications de roi ou de
  majesté soient des titres, car il les reçoit fort bien ; de même, s'habille-t-il
  en grenadier hollandais, en grenadier de sa garde, dont il survit seul, et
  porte-t-il ses ordres, ceux qu'il créa et dont il reste seul décoré, mais il
  ne les sort guère. Il vit chez sa mère, voit assez peu ses frères, souvent
  ses enfants, jamais sa femme, n'a paru que deux fois aux Tuileries, le 10
  janvier, où il a été reçu par l'Empereur par la
  médiation de l'Impératrice — l'entrevue a été froide — et le 23,
  veille du départ de l'Empereur pour l'armée. D'ailleurs, il est dans un état de santé déplorable et presque perclus
  de tous ses membres. Il a essayé vainement de
  se tenir à cheval et il ne peut même pas rester debout quelque temps de suite.
Dans cet état, il est devenu extrêmement dévot et il
  emploie beaucoup de temps à ses oraisons ; même il chante en vers la Perle
  des illusions en mettant toutes ses souffrances physiques et morales aux
  pieds du Créateur. Il fait bien du reste de se tourner vers Dieu, car il n'a
  guère éprouvé de joie à retrouver sa famille :
Des nœuds du sang l'étroite chaîne
Est une habitude qu'entraîne
Et qu'affaiblit l'âge glacé...
Et ses sentiments pour l'Empereur sont tels qu'à Gratz :
Équité, devoir, conscience
Ne sont dans l'esprit des
  puissants
Pour dompter la faible innocence
Que les utiles instruments...
Il n'a pour consolation que la littérature et, en attendant
  que la deuxième classe de l'Institut décide s'il sera loisible de faire des
  vers sans rime — ce qui le délivrera lui-même d'une grande inquiétude — il a
  jugé le moment opportun pour réimprimer son chef-d'œuvre, Marie ou les
  Peines de l'Amour ; seulement, vu les corrections à y faire pour le
  porter au degré de perfection, il a appelé un collaborateur — et quel !
Robineau dit Beaunoir, père des Pointus, fournisseur ordinaire de Nicolet, auteur de plus de
  deux cents parades, personnage follet qui passa à la Bibliothèque royale,
  dirigea le Théâtre de Bordeaux, émigra, joua en Belgique un bout de rôle
  politique, fut presque une puissance en Russie où, trois années durant, il
  présida aux trois théâtres de la Cour, prit en Prusse des airs de lecteur de
  la reine, rentra en France en 1801, fit divers à-propos pour les fêtes
  impériales, et, pour ne pas déchoir, car il avait le sens de ce qu'il devait
  à Nicolet, s'improvisa correspondant littéraire de divers princes, et eut,
  entre autres clients, le roi de Westphalie et le roi de Hollande. Mais,
  depuis le baron de Grimm, le métier a bien perdu de ses agréments ; il ne
  mène plus l'écrivain aux postes diplomatiques et aux pensions moscovites ; il
  ne lui assure même plus la modeste aisance dont se contentait un Helvète tel
  que Meister. — Il n'est tel que d'être étranger pour parler congrûment de la
  littérature française. Robineau, dit Beaunoir, n'a point été payé, par le
  comte de Saint-Leu, de neuf mois de correspondances adressées à Gratz en
  Styrie, ce qui, à cinq napoléons par mois, fait exactement 900 francs. A la place de cette petite somme qui dans ce moment paraît
  le gêner, il accorde très volontiers à Robineau, dit Beaunoir — et
  même M. de Beaunoir — la permission d'être l'éditeur
  de son roman de Marie ou Beauté et Bonté, à condition qu'il y fera des
  changements qu'il croira nécessaires et qu'on ne soulèvera qu'en partie le
  voile dont il veut être entouré. Beaunoir, à son tour, prétend traiter
  avec un libraire, mais comment sera-t-il payé ? Le
  prince ne veut pas que son écriture paraisse ; il faudra donc que l'on copie
  en entier son manuscrit sous ses yeux et qu'on y fasse ensuite les
  changements. Ce sera un ouvrage de deux mois en y donnant tout sou temps.
  La lettre étant datée du 28 janvier, voilà du travail pour Louis jusqu'au 30
  mars : le 30 mars !
Et c'est en vérité à cela qu'il s'occupe : mais Marie
  n'est pas au bout de ses aventures ; elle changera encore de sous-titre :
  Elle a connu les Peines de l'Amour ; elle porte à présent Beauté ou Bonté,
  elle s'appellera ou les Hollandaises, dans la deuxième édition, revue
  et corrigée, qui ne paraîtra qu'après la paix, car Louis compte que les
  événements nuiraient à son succès.
Comme Napoléon n'écrit point des romans, mais qu'il fait
  de l'histoire, il devra se passer de la collaboration du comte de Saint-Leu.
***
Pour Jérôme les choses vont encore moins simplement que
  pour Louis : Jérôme n'a point abdiqué son trône de Westphalie ; sa royauté
  l'accompagne et, à Compiègne, il reste roi pour ses maîtresses, ses
  ministres, ses aides de camp, ses pages et ses cuisiniers, tout comme il
  l'était à Cassel — si bien qu'à cette cour, durant que la France agonise, ce
  sont des partis qui se forment, des cabales qui se montent, des appétits qui
  s'aiguisent et chacun s'ingénie à attirer sur soi les bonnes grâces de ce
  maitre dont la bourse se vide, dont le crédit est suspendu, dont la ruine est
  toute proche, et qui, cependant, comme s'il disposait d'un inépuisable
  trésor, répand à pleines mains les napoléons — la frappe des jérômes étant
  suspendue.
L'administration impériale fait tout ce qu'elle peut pour
  contenter les exigences de ce roi qui n'est jamais satisfait et pour lui
  rendre tolérable ce séjour dans un palais où il ne veut voir qu'une prison.
  Les gens de service réclament-ils, dans cette maison impériale si bien
  fournie, meublée, pourvue, des objets nouveaux ? le Garde-Meuble, sans
  broncher, en achète pour 3.200 francs. Un valet de pied du roi, de complicité
  avec l'emballeur de la reine, augmente-t-il ses gages de vols de mobilier ?
  le gouverneur recherche et découvre les coupables, mais ne les saisit ni ne
  les arrête et se contente de faire son rapport. Le roi, avant le goût de
  prendre l'air en foret et de se promener sans doute jusqu'à Paris, fait-il, à
  deux heures du matin, dans la nuit du 27 décembre, sauter le cadenas et
  forcer la serrure de la grille qui ferme la communication du parc avec le palais
  ? le gouverneur n'a garde de faire des représentations, quelque audacieux que
  l'acte doive lui paraître.
 
L'Empereur, qui est informé de tout, qui reçoit de son
  frère de continuels désagréments, n'en pense pas moins à son avenir et, le
  janvier, dans les instructions qu'il donne à Caulaincourt pour le Congrès de
  Châtillon, il a soin de formuler : Si on ne laissait
  pas au roi de Westphalie ses États en Allemagne, il faudrait lui donner une
  compensation en Italie.
Le remerciement ne se fait pas attendre : pour infiniment
  de raisons, Napoléon désire que Jérôme reste à Compiègne. Cantonnée dans le
  château, la cour westphalienne peut le saccager, mais ses éclats n'en sortent
  pas, ou, s'ils retentissent dans la petite ville, celle-ci n'est point
  bégueule ; le Bien-aimé y a réglé le ton, et
  l'on y a l'expérience de ces histoires. De Compiègne à Paris, il y a assez
  loin pour que ces bruits se perdent ou du moins s'atténuent, malgré que, en
  vérité chaque jour, deux ou trois des courtisans de Sa Majesté Westphalienne
  fassent, on ne sait pourquoi, le voyage.
De plus, pour les négociations engagées avec les
  souverains, où le royaume de Westphalie est d'avance sacrifié, la présence de
  Jérôme à Paris serait un embarras et un danger. Jérôme n'entend ni quitter
  son titre ni dissoudre sa cour : si l'Empereur tolère à Paris l'affichage de
  telles prétentions, quel argument contre sa bonne foi ? Jérôme, d'ailleurs,
  ne se laissera pas dépouiller sans protester, sans que Catherine proteste ;
  il voudra que Furstenstein le représente à Châtillon ; il intriguera, comme
  il a fait déjà près du roi de Wurtemberg ou de l'empereur de Russie. De
  Compiègne, il est moins malfaisant.
Enfin, si faible que soit Napoléon à l'égard de ses
  frères, et de ce dernier-né en particulier, il n'a pu vraiment oublier si
  vite, après le généreux pardon de Dresde, les incartades nouvelles de Jérôme
  : l'évacuation de Cassel, la méconnaissance de ses ordres, et l'achat de
  Stains. — Cela surtout.
Or, malgré les ordres qu'il a donnés, il apprend que l'on
  continue plus activement que jamais de tout préparer à Stains pour
  l'établissement du roi. Le 13 janvier, il écrit à Savary de faire appeler
  l'architecte, de prendre des renseignements sur toutes les espèces de travaux
  qu'on y fait, et de lui donner l'ordre de congédier tous les ouvriers ; même
  injonction à l'homme d'affaires du roi : l'Empereur a commandé qu'on fit
  cesser tous les travaux, qu'on ne reçût personne et que la maison fût fermée.
  A la moindre contravention, le séquestre sera mis sur la terre, aucun prince
  et roi étranger ne pouvant acquérir en France sans la permission de
  l'Empereur. De plus, Savary fera connaitre à l'homme
  d'affaires du roi — mais il faudrait qu'il fût un Français et non un
  étranger — qu'il est nécessaire qu'il reste à
  Compiègne et ne s'en éloigne pas à plus de deux lieues ; qu'il est scandaleux
  que, dans la position des affaires, ou ne voie que ses cuisiniers et sa
  livrée aller dans tous les sens. Vous lui ferez dire cela,
  termine-t-il, par un Français qui aura sa confiance
  et vous chargerez ce Français de lui faire connaître qu'on ne transgresserait
  pas mes ordres impunément.
Cela est du 13. — Or, depuis le 11, Jérôme est venu
  tranquillement s'installer à Stains avec Catherine et il a omis d'en informer
  l'Empereur. Il est roi, il fait ce qui lui plaît et, quant aux menaces
  fraternelles, il sait le compte qu'il en faut tenir. A Compiègne, le froid,
  bien autrement vif, paraît-il, qu'à Stains, nuisait essentiellement à la
  santé de la reine, dans l'état de grossesse où elle se trouvait. Ce château, très grand, très vaste, n'étant chauffé que
  par des cheminées, ne pouvait, écrit le 14 Catherine à son père, être habitable par un froid de dix à douze degrés, sans
  parler des frais énormes que ce séjour nous occasionnait, dans un moment où
  le roi ne retire rien de chez lui. C'est pourquoi ils sont venus à
  Stains avec quelques personnes de leur cour.
Bravé ainsi en face, avec cette préméditation d'insolence
  — et dans quel moment ! — l'Empereur, malgré les menaces qu'il a faites,
  recule devant le scandale et ne prend aucune mesure contre son frère révolté.
  Seulement, il le met en quarantaine, le bannit de sa vue, n'admet pas qu'on
  prononce son nom. Il l'abandonne à ses amours, ses critiques, ses apologies
  et il coupe.
Le 23, la veille de son départ, il reçoit Louis et cause
  avec lui ; Jérôme qui, sans rien demander, est venu à Paris, envoie à
  l'Empereur, par le général de division comte de Wickenberg, une lettre où il
  sollicite une audience. L'aide de camp est congédié sèchement et le roi
  reçoit l'injonction de retourner à Stains.
***
Ainsi Joseph seul. L'Empereur est bien décidé à
  l'employer, mais l'on peut se demander s'il sait bien à quoi. Le 21 janvier,
  lorsqu'il règle, dans un Conseil extraordinaire, la forme du gouvernement
  durant son absence, il décide bien que l'Impératrice-Régente aura deux
  conseillers, l'un pour le civil, Cambacérès, l'autre pour le militaire,
  Joseph. Mais de quel militaire s'agit il ? Le 23, à cette mémorable scène où,
  dans la Salle des Maréchaux, l'Empereur recommande aux officiers de la garde
  nationale sa femme et son fils, Joseph assiste, et pourtant l'Empereur n'a
  point la pensée de le présenter, de le faire reconnaître pour sou lieutenant,
  pour le commandant en chef de demain. On dirait qu'avant d'abandonner à son
  frère une telle part de son pouvoir, il hésite, qu'il a besoin de se consulter,
  de se convaincre que la nécessité à laquelle il obéit est inéluctable. Le 24
  seulement, il se décide à lui adresser ses instructions en même temps qu'il
  ordonne au trésorier de la Couronne de lui remettre 500.000 francs en imputant cette dépense sur les gratifications de
  l'année 1814.
Malgré cette décision du Conseil extraordinaire, malgré
  les instructions dictées par l'Empereur, Joseph n'a reçu encore aucune
  investiture officielle. Ce sera seulement à Saint-Dizier, le 28 janvier, que
  l'Empereur signera le décret par lequel son
  bien-aimé frère le roi Joseph est nommé son lieutenant-général ; il aura en
  cette qualité le commandement de la garde nationale de Paris tel que
  l'Empereur se l'était réservé, et celui des troupes de ligne et des gardes
  nationales de la 1re division militaire ; il commandera la Garde impériale
  sous les ordres de la Régente ; il prendra toutes les mesures nécessaires
  pour la défense de la capitale et de ses environs.
Ce décret donne force exécutoire aux instructions plus
  détaillées du 24, lesquelles atténuaient dans une mesure cette autorité qui
  eût pu sembler immense. Joseph, en sa qualité de lieutenant-général de
  l'Empereur, commandera sans doute la garde nationale, mais en faisant passer
  ses ordres par le maréchal Moncey, major-général ; il commandera de même les
  troupes de la 1re division militaire à travers le général Hulin, les dépôts
  de la Garde à travers le général Ornano. Pourtant, il aura un bureau militaire
  dont le chef sera le major Allent, et un état-major composé de quatre aides
  de camp généraux, de quatre officiers d'ordonnance et de huit
  capitaines-adjoints de la garde nationale. Officiers d'ordonnance et aides de
  camp sortent du service espagnol, et ces généraux n'ont guère paru qu'à la
  cour de Madrid. Strolz, qui, en 1806, a quitté la France pour Naples était
  alors major ; Expert, à la même date, chef de bataillon ; Lecapitaine, en
  1808, chef de bataillon Jascher, en 4806, lieutenant : ce sont à présent les
  généraux de division qui, ayant, depuis huit ans, perdu tout contact avec les
  troupes françaises, serviront de guides et de conseillers militaires à
  Joseph. Tous les autres Français-Espagnols ont été employés par l'Empereur
  qui a refusé ceux-ci ; peu importe à Joseph qu'ils soient incapables, pourvu
  qu'il leur donne les étoiles.
Le service, avec rapport tous les matins et revue tous les
  jours ou au moins tous les cieux ou trois jours, n'est pas que de parade.
  Activer l'organisation des douze légions de la garde nationale, trouver des
  armes, provoquer l'instruction, recevoir les rapports des aides-majors
  généraux ; former douze compagnies de canonniers avec les élèves de l'École
  Polytechnique, les Invalides, les étudiants en droit et en médecine ; constituer
  le génie de la garde nationale dont le chef est le général Chasseloup, et qui
  aura pour officiers les ingénieurs de tous grades des services publies ;
  mettre en état de défense les trente barrières et, s'il est possible, remuer
  un peu de terre sur les points les plus exposés, ce n'est encore que le
  moindre objet de la mission de Joseph.
Pour les troupes de ligne, pour l'artillerie, pour les
  dépôts de la Garde, pour la cavalerie, le détail est immense, mais Joseph
  n'aurait qu'à exercer une surveillance sur des sous-ordres tels que les
  généraux Fririon. Roussel, Charpentier, Ornano, d'Aboville, Deriot, pour
  tirer parti des éléments qui vont affluer. Seulement, outre que cela oblige à
  un travail continuel de transmissions, Joseph, bien que ses instructions lui
  confèrent une action directe sur tous les officiers généraux, fera passer ses
  ordres par Clarke dont le zèle est singulièrement ralenti.
Ces détails d'administration se rattachent à l'ensemble
  des mouvements militaires dont Paris est le centre et dont il peut devenir
  l'objectif. Par là une immense responsabilité va peser sur celui qui exercera
  une telle mission et qui, loin de disposer de moyens extraordinaires —
  révolutionnaires, si l'on veut — pour attirer les ressources dont l'emploi
  lui est prescrit, doit agir comme si elles affluaient d'elles-mêmes entre ses
  mains, comme si elles étaient fournies régulièrement par l'organisme normal
  de la nation, alors que déjà la plupart des rouages fonctionnent à peine,
  qu'ils ont été affaiblis, loin d'en être renforcés, par l'envoi dans les
  départements de sénateurs, commissaires extraordinaires de l'Empereur —
  réminiscence fâcheuse de la Convention, — et que, sur vingt-quatre points du
  territoire, Somme, Deux-Sèvres, Seine-Inférieure, Calvados, Vaucluse, Dordogne,
  Vendée, Nord et Pas-de-Calais, on signale des insurgés en bandes, la plupart
  conscrits réfractaires, faisant tête aux colonnes mobiles dans des rencontres
  sanglantes et attestant leur patriotisme par le cri de : Vivent les Russes !
Le détail de l'administration intérieure, combien réduite
  ! reste aux mains de l'archichancelier et des ministres, en sorte qu'au lieu
  d'une direction unique, concentrant tous les efforts et tous les moyens en
  vue de procurer des soldats, de les habiller, de les nourrir, de les armer, de
  les payer, c'est le tiraillement perpétuel entre hommes qui ne veulent point
  sortir de leurs habitudes, transgresser leurs règlements, tolérer des
  empiètements, déranger leur routine. Pour obtenir un concours qu'ils sont
  toujours au moment de refuser parce que les formes ne sont pas suivies, il
  faut des conseils, des délibérations, la signature de l'impératrice-Régente.
  Si c'est Joseph qui préside, la résistance ne sera que plus vive venant
  d'hommes qui, la plupart sincèrement dévoués à l'Empereur, n'en sont que
  moins bien disposés pour ce frère dont ils ont depuis vingt ans apprécié le
  caractère.
Et pourtant, Joseph devra exercer une surveillance assidue
  sur tous les éléments politiques du Gouvernement, renseigner à tout instant
  l'Empereur sur la situation politique de Paris, se tenir constamment en
  communication avec l'Impératrice pour la rassurer et, au besoin, la diriger,
  sans toutefois lui communiquer rien qui l'effraie et en ayant soin de ne pas
  se rendre assidu au point d'éveiller la jalousie maritale de Napoléon et de
  lui inspirer des soupçons sur ses intentions. Comme ses pouvoirs ont été
  strictement limités et qu'une certaine défiance a dicté leur teneur, il
  observera sans gouverner, il renseignera sans qu'on lui réponde, il commandera sans être obéi, car les ministres,
  continuant à correspondre directement avec l'Empereur, peuvent à tout moment
  lui opposer des ordres qu'ils auront reçus, et, s'il surveille, il ne
  manquera pas d'être surveillé.
L'Empereur lui assigne une tâche à laquelle lui seul
  pourrait suffire, à condition encore qu'il fût libre d'agir, qu'il n'eût
  point sur chaque article à référer et à discuter, qu'il pût, pour le bien de
  la chose, prendre telle mesure qu'il croirait nécessaire, l'imposer
  d'autorité, l'appliquer par des moyens extra-légaux. Sur ce dernier point,
  qui sait s'il ne se fût point arrêté ? C'est le respect de la légalité qui a
  tué l'Empire : dans la correspondance du Gouvernement avec les préfets et
  avec les généraux, ce qui surprend le plus, c'est le fétichisme des
  règlements, c'est la religion de la loi. Faute de subordonner au salut de la
  nation les droits des particuliers et de mettre en réquisition permanente les
  ressources dont ils disposent, faute d'agir sur le territoire entier comme
  dans une place assiégée, on laisse inutilisées les forces qui pourraient,
  seules refouler l'invasion et, par suite, on livre à l'ennemi les moyens
  qu'on n'emploie pas. Cela serait révolutionnaire
  et l'Empereur, s'il veut la guerre nationale,
  n'entend pas, pour la soutenir, revenir aux formes du Comité de Salut public.
  Il veut que tout soit fait avec ordre, avec méthode, selon les règles qu'il a
  posées et qui sont légales, par le moyen des administrations qu'il a
  instituées, avec le visa et le timbre des autorités compétentes, car ce
  despote est un formaliste.
Quelque homme qui fût mis en cette place, il eût été
  inférieur à la tâche. Tel que le programme était tracé, telle que l'exécution
  en était prescrite, tels que les obstacles se dressaient à chaque pas, le
  plus hardi eût frissonné et, plutôt, se fût enfui pour s'enrôler dans le
  premier régiment qui passât. Mais Joseph semble trouver que cela est tout
  simple ; il ne cherche point à se dérober ; il n'allègue pas son incompétence
  en matière militaire, l'ignorance où il vit depuis huit ans des hommes et des
  choses de France, l'immensité du labeur, les difficultés de la position,
  l'absence de pouvoirs positifs et d'autorité définie, l'impopularité qui
  l'entoure et le prestige qui lui manque. Il accepte la lieutenance de l'Empereur,
  comme il a accepté la légation de Parme ou le trône de Naples, le
  commandement du 4e de ligne ou le trône d'Espagne. Dès lors qu'il se
  présente, il doit réussir. D'un bout de sa carrière à l'autre, l'homme est
  pareil ; la vie ne lui a rien appris, n'a modifié en rien le fond corse. Mais
  il a aussi les qualités de sa race : il est prévoyant et politique. Il a,
  lorsqu'il ne s'agit point de lui-même, du bon sens et des vues justes.
 
A quoi sert-il et que fait-il ?
Dès le 26, quoique le décret l'investissant ne soit pas
  arrivé, il assiste au Conseil des ministres tenu aux Tuileries sous la
  présidence de l'Impératrice et l'on peut croire que, dès ce moment, et
  jusqu'à la terminaison de cette première crise, il se donne autant de mai
  qu'il est dans sa nature d'en prendre, pour préparer la défense. Il presse beaucoup tous les généraux qui sont ici, écrit
  Savary à l'Empereur le 27, mais quoi qu'il dise ou
  qu'il fasse, cela n'ira jamais aussi vite que lorsque Votre Majesté y est
  elle-même. D'ailleurs, certains généraux n'ont qu'une activité et une
  bonne volonté médiocres. Le général Chasseloup ne
  met aucune bonne grâce aux travaux du génie et prétexte des infirmités
  ; le roi se décide à charger du commandement le général Dejean, qui est d'un zèle digne des plus grands éloges.
  Chasseloup, tant qu'il a dirigé le génie militaire, s'est refusé à employer
  le corps du génie de la garde nationale ; il n'a même pas voulu des élèves de
  l'École Polytechnique, les éléments civils, disait-il, ne valant rien pour la
  défense.
Il est vrai que ce génie de la garde nationale n'existe
  que sur le papier. A la date du 29, aucun des officiers n'est encore nommé et
  hi procédure qu'on institue pour leur désignation montre assez, par le
  formalisme des ministres, comme ils ont peu le sens des événements. Le
  ministre de l'Intérieur autorisé par l'Empereur à
  présenter à l'Impératrice-Régente les nominations de la garde nationale,
  quelque grade qu'elles comprissent, adresse simplement au secrétaire
  de la Régence, le duc de Cadore, le projet de décret pour être revêtu de la
  signature impériale ; et, si le secrétaire de la Régence n'avait pas cru devoir donner connaissance de ce projet à
  S. M. le roi Joseph, celui-ci, commandant en chef de la garde
  nationale, n'aurait été informé que par le Moniteur en admettant qu'on
  la publiât — de la nomination des officiers.
Il est ainsi dans la plupart des cas. Les ministres et,
  les hauts fonctionnaires voient d'un mauvais œil cet intrus qui pourrait
  empiéter sur leurs attributions et se mêler de leurs affaires. Ils
  n'acceptent pas volontiers de lui soumettre leur travail, se croiraient
  diminués s'ils ne continuaient à correspondre directement avec l'Empereur, et
  chacun tire de son côté.
 
Pourtant, en quel moment eut-on davantage besoin de s'unir
  ? En quel moment la nécessité s'imposa-t-elle plus d'une volonté forte,
  groupant les énergies et brisant les résistances ? A Paris, l'anxiété est
  immense ; les espérances se rattachent uniquement à
  des bruits d'ouverture de congrès à Châtillon dont on ne parle encore que
  vaguement ; de partout, des nouvelles désastreuses : défection de
  Murat, invasion de la Toscane, les Echelles forcées, surtout Paris menacé par
  l'ennemi. On y est calme, mais de ce calme qui tient
  de la stupeur. L'archevêque a ordonné, à la suite de l'office
  ordinaire, les prières de quarante heures et un Miserere à grand
  orchestre, ce qui a achevé de bouleverser toutes les figures. Le désordre est
  partout. Il y a, à Paris, deux mille pièces de canon dont on ne sait quoi
  faire. C'est le ministre de la Police qui, soudain, a l'idée qu'il y a, à
  Saint-Cyr et à Saint-Germain, des Écoles militaires dont les cadres et les
  élèves pourraient servir : Je la communique,
  écrit-il, au roi et au ministre de la Guerre.
  On n'a garde d'en tirer parti ; le 30 mars seulement, on s'avisera que le
  bataillon de Saint-Cyr devrait être évacué sur Tours, et, pour l'escadron de
  Saint-Germain, malgré qu'il se soit révolté le 6 mars, pour obtenir de
  marcher à l'ennemi, on trouvera bon de l'envoyer à Evreux. On voit, aux
  revues, des conscrits en quantité, pleins de bonne volonté, gais et sans
  armes. A onze heures du soir, des agents de police rencontrent, dans le
  faubourg Saint-Martin, un détachement qui, entré en ville le matin et devant
  partir le lendemain pour l'armée, a attendu toute la journée devant le bureau
  des logements, sans obtenir d'être logé, et s'est égaré à la recherche du
  commissaire des Guerres qui devait lui faire délivrer des vivres et qui
  habite rue Saint-Dominique. Des trainards, quittant leurs corps, arrivent par
  bandes, entrent comme ils veulent aux barrières. La ville est pleine de
  militaires de toutes les armes ; les cafés, les restaurants, les cabarets ne
  désemplissent pas. Nulle mesure n'est prise par la police militaire ; mais
  une organisation secrète — dont le chef est le munitionnaire en chef des
  Vivres-viande de l'Empire — s'occupe de ces isolés, les nourrit, les abreuve,
  les solde, les empêche de rejoindre et, au profit du Comte d'Artois, paralyse
  ainsi la défense.
Les étudiants en droit et en médecine, réunis aux élèves
  de l'École Polytechnique dans l'amphithéâtre de l'École de Médecine pour
  l'appel des canonniers de la garde nationale, poussent des cris séditieux,
  tirent des pétards, insultent le sénateur Lespinasse qui, en qualité de
  commandant en chef de l'artillerie, préside au tirage, le chassent de la
  salle, le poursuivent de huées jusque chez lui. Nulle répression.
A la Bourse, le 5 p. 400 consolidé, descendu fin janvier à
  46 francs, ne remonte légèrement que sur les bruits de paix. Tout ce qui est
  financier est hostile. Tous les ressorts se relâchent, tous les dévouements
  faiblissent. On a grande envie de bien faire,
  écrit Savary, mais on trouve la besogne difficile.
On, c'est Joseph.
En cette première crise, de la fin de janvier au 19
  février, où chaque jour l'Empereur, comme un sanglier aux fermes, fait tête
  aux chiens avec ces quelques soldats qui fondent entre ses mains — les bons
  tués, les médiocres aspirés par la grand'ville si proche — où, chaque jour,
  il force, sur un point, l'ennemi à reculer, où, à la fin, victorieux à
  Champaubert (10 février) à Montmirail (11 février), à Vauchamp (14 février), à Montereau (18 février), il donne à Paris un peu d'air
  et semble ramener sous ses aigles la fortune contrainte, dans cette crise qui
  le dépasse, Joseph, au moins, fait ce qu'il peut. Non qu'il s'ingénie, qu'il
  prenne des initiatives, qu'il crée des ressources, qu'il découvre des armes,
  qu'il pourchasse les déserteurs, qu'il contraigne les récalcitrants par des
  mesures de rigueur, mais il s'applique, il s'efforce, il renseigne, il
  préside des conseils, il passe des revues, il propose des décrets ; de
  lui-même, il ne s'enhardit point à rien décider, mais l'Empereur le
  tolèrerait-il ? Même un changement, si léger soit-il, aux nouvelles qu'il envoie
  pour le Moniteur, doit lui être soumis. Si, de Moscou, il entendait
  tout régir, combien plus de Nogent, de Château-Thierry ou de Meaux ? S'il a
  établi l'Impératrice comme régente et s'il a nommé un des ministres qui
  avaient le plus de part à sa confiance secrétaire de la Régence, ce n'est pas
  pour que Marie-Louise décide sur les propositions de Champagny, c'est,
  semble-t-il, pour que Champagny, secrétaire de la Régence, centralise les
  projets et les envoie à Maret, secrétaire d'état, lequel suit le quartier général
  ; Maret alors les présentera à l'Empereur, qui les approuvera ou non, et il
  les retournera à Paris où ils seront mis en forme et promulgués sous le seing
  de la Régente. La jalousie que Napoléon a de son pouvoir ne lui permet pas
  d'en abandonner la moindre parcelle — même à sa femme, moins encore à Joseph,
  en sorte que, loin de concentrer l'autorité, de la rendre plus active et plus
  nerveuse, il n'a fait que la ralentir et la discréditer en compliquant les
  rouages et en multipliant les transmissions.
 
Joseph, dans la mesure que lui a tracée non le décret de
  Napoléon, qui est extensif, mais son caractère, qui est restrictif, s'efforce
  à sa mission qui consiste à recevoir des lettres, à transmettre quelquefois
  des ordres, à entendre les rapports que veulent bien lui faire les ministres,
  à rassurer l'Impératrice, à rendre compte à son frère du peu qu'il apprend, à
  passer des revues où il ne voit rien et où rien de ce qu'il pourrait voir ne
  lui apprendrait rien : dans cette position étrangement fausse, même douloureuse
  pour tout autre, il montre une sorte d'activité qui, si elle ne peut avoir
  des résultats, prouve au moins de la bonne volonté, car, pour la déployer, il
  fait sur lui-même un grand effort.
Même, sortant à des moments de la passivité de son rôle, il
  se prend à ouvrir des avis, à donner des conseils où il est impossible de
  méconnaître un sens droit. Ainsi fait-il en ce qui touche les prières
  ordonnées par le cardinal-archevêque, le projet qu'a formé la Régente de
  venir en pèlerinage à Sainte-Geneviève et de faire sortir, pour la promener
  solennellement, la châsse de la patronne de Paris. Cambacérès estime que cela serait fort goûté du public, Joseph, qui ne
  partage pas cette opinion, écrit à l'Empereur : Pour
  les bons catholiques, que Votre Majesté se persuade bien que, tant que sa
  réconciliation avec le vicaire de Jésus-Christ ne sera pas publique, le
  Gouvernement n'obtiendra rien d'eux. Non, Sire ! il n'y a pas en France
  d'autres sectaires religieux que ceux qui reconnaissent le Pape pour chef spirituel.
  Les autres ne sont pas des catholiques mais des incrédules ou des
  protestants. Ainsi, tant que je ne lirai pas dans le Moniteur : Le Pape
  est retourné à Rome ; l'Empereur a ordonné qu'il y fût accompagné et reçu
  comme il convient, je ne pense pas qu'aucune cérémonie religieuse ait
  aucun bon effet pour Votre Majesté dans l'esprit des catholiques.
Six mois plus tôt, Joseph eût eu cent fois raison ; à
  présent, devant l'invasion menaçante, est-il croyable que ceux des
  catholiques qui sont en même temps de bons Français aient besoin, pour
  prendre les armes, qu'on leur annonce la délivrance du Pape ? Est-il
  vraisemblable que leur ressentiment contre le persécuteur de Pie VII ait
  paralysé jusque-là leur patriotisme ? Et pour les autres, ceux qui couvrent
  leur haine contre le Révolution du masque de la religion, leur parti est pris
  de longue date et ce ne sont pas des notes au Moniteur qui les ramèneront à
  l'Empire ; ils appartiennent à la royauté légitime, qu'ils rêvent la vassale
  des prêtres et qui, en attendant, est la protégée des Cosaques. A de tels
  catholiques, ce ne sont pas des avances qu'il faut faire, ce sont des
  commissions militaires qu'il faut envoyer.
 
Sur un autre point, Joseph prend plus heureusement
  l'initiative, lorsque, d'accord avec Cambacérès, il ouvre la question de ce
  qu'il conviendrait de faire au cas où l'Empereur éprouverait de grands revers
  et où l'Impératrice devrait quitter la capitale. Cela est courageux, car, à
  toute occasion, l'Empereur repousse l'idée, refuse de s'y arrêter, se jette
  dans le vague, et, lui si précis, n'a plus, devant le désastre, que confusion
  dans l'esprit et colère dans la voix. Cela est politique, car, de ce côté,
  rien n'a été prévu et le danger vient de là.
Joseph a le sentiment très exact que, si l'Impératrice
  part sans laisser à Paris une espèce de gouvernement quel qu'il soit, mais
  qui soit réellement dévoué à l'Empereur, les
  premiers intrigants se mettront à la tête d'un mouvement quelconque.
  S'il emploie cette forme pour désigner les royalistes, c'est que, malgré les
  avertissements qu'il a reçus, malgré les manifestations qui se produisent,
  l'Empereur ne veut pas encore admettre que les Bourbons soient un péril. Il
  ne voit derrière eux qu'une infime minorité française, en quoi il a raison ; mais
  il ne voit, ni que cette minorité agissante recrutera infailliblement tous
  les chevaliers d'industrie et tous les déclassés qui se trouvent à Paris, ni
  qu'elle aura pour protecteurs les souverains coalisés contre la France, ni
  que, la trahison s'en mêlant, plusieurs des hauts fonctionnaires de l'Empire
  pourront, sans mandat que d'eux-mêmes, s'improviser gouvernement pour traiter
  avec les Bourbons. Joseph est mieux renseigné ou mieux inspiré : aussi
  vise-t-il les royalistes ; aussi voudrait-il qu'une commission de gouvernement
  provisoire, avant à sa tête un prince, même un prince du sang, reçût des
  pouvoirs pour maintenir l'ordre, entre le moment du départ de l'Impératrice
  et celui de l'entrée de l'ennemi. Une telle proposition cache-t-elle un piège
  de sa part ? Se destine-t-il à lui-même un rôle qui pourrait, à coup sûr,
  promettre d'étranges succès à celui qui ne le jouerait pas avec un dévouement
  et une fidélité admirables ? L'idée peut en venir. Elle ne parait pas venir à
  Napoléon qui pourtant, d'instinct, écarte Joseph, peut-être parce qu'il le
  destine à suivre l'Impératrice et qui tourne sa pensée sur Louis qui se
  dérobe. Puis, devant la fortune qui parait lui revenir, il laisse tomber ce
  projet. d'une commission de gouvernement, seul moyen qui eût pu prévenir le
  renversement de la dynastie.
Joseph est allé plus loin : bien que, avant son départ de
  Paris, l'Empereur eût formellement ordonné que l'Impératrice quitta la capitale
  si l'ennemi s'approchait de façon à la menacer, Joseph ose écrire à son
  frère, le 7 février, à onze heures du soir : Je fais
  bien des vœux pourvue le départ de l'impératrice puisse n'avoir pas lieu.
  Nous ne pouvons nous dissimuler que la consternation et le désespoir du
  peuple pourront avoir de tristes et funestes résultats. Je pense, avec toutes
  les personnes dont on pourrait apprécier l'opinion, qu'il faudrait supporter
  bien des sacrifices avant d'en venir à cette extrémité. Les hommes attachés
  au gouvernement de Votre Majesté craignent que le départ de l'impératrice ne
  livre le peuple de la capitale au désespoir et ne donne une capitale et un
  empire aux Bourbons.
Mais, sur ce point. Napoléon est intraitable. La lettre de
  Joseph l'étonne beaucoup. — J'avoue, répète-t-il, que
  votre lettre m'a fait mal parce que je ne vois aucune tenue dans vos idées et
  que vous vous laissez aller aux bavardages d'un tas de personnes qui ne
  réfléchissent pas. Les idées qui se pressent dans son cerveau, qui
  angoissent son esprit, qui torturent son cœur, il les jette pêle-mêle en
  cette lettre du 8 février, si émouvante par ses répétitions, ses retours, ses
  affirmations brusques, ses formes désespérées, dans ce testament de mort qui
  atteste sa volonté de ne point survivre à la chute de son empire, dans cette
  lamentable prophétie où il annonce la succession des crimes que inédite la
  maison d'Autriche — vaticination inspirée d'une Cassandre pleurant sur la
  ruine prochaine de sa patrie, de sa cité et de sa famille. Jusqu'à cette
  écriture que la nervosité crispe à la rendre indéchiffrable et qui, par le
  mystère de ses hiéroglyphes, ajoute une part d'incognoscible qui accroît le
  mystère et l'émotion[1]...
L'Empereur n'a qu'une idée : c'est que l'Impératrice et le
  Roi de Rome soient soustraits à l'ennemi. Il y revient cinq fois : Je vous ai ordonné, pour l'Impératrice et le Roi de Rome
  et notre Famille ce que les circonstances indiquent... Si, par des circonstances que je ne puis prévoir, je me
  portais sur la Loire, je ne laisserais pas l'Impératrice et mon fils loin de
  moi parce que, dans tous les cas, il arriverait que l'un et l'autre seraient
  enlevés et conduits à Vienne. Cela arriverait bien davantage si je n'existais
  plus... S'il arrivait bataille perdue ou
  nouvelle de ma mort, faites partir l'Impératrice et le Roi de Rome pour
  Rambouillet... mais ne laissez jamais tomber
  l'Impératrice et le Roi de Rome entre les mains de l'ennemi. Soyez certain
  que, dès ce moment, l'Autriche, étant désintéressée, l'emmènerait à Vienne
  avec un bel apanage et sous le prétexte de voir l'Impératrice heureuse, on
  ferait adopter aux Français tout ce que le régent d'Angleterre et la Russie
  pourraient leur suggérer... — L'Impératrice
  et le Roi de Rome à Vienne ou entre les mains de l'ennemi, vous et ceux qui
  voudraient se défendre seraient rebelles. Quant à mon opinion, je préférerais
  qu'on égorgeât mon fils plutôt que de le voir jamais élevé à Vienne connue un
  prince autrichien et j'ai assez bonne opinion de l'Impératrice pour être
  aussi persuadé qu'elle est de cet avis, autant qu'une femme et une mère
  peuvent en être. Je n'ai jamais vu représenter Andromaque que je n'aie
  plaint le sort d'Astyanax survivant à sa maison et que je n'aie regardé comme
  un bonheur pour lui de ne pas survivre à son père.
Laisser l'Impératrice à Paris
  dans le cas où l'ennemi se rapprocherait, c'est trahir. Cela clôt tout
  débat ; Joseph n'a plus le droit même de présenter une objection et, si
  l'éventualité se réalise, quelque motif qu'il puisse avoir de penser
  différemment, il n'aura qu'à obéir. Il écrit : Votre
  Majesté peut être assurée que ses intentions seront remplies autant que cela
  dépendra de moi et que, dans divers cas, cette lettre pourra être utile à
  l'accomplissement de votre volonté et que, sous ce rapport, ma lettre aura
  obtenu un grand but, celui de l'expression écrite de la volonté de Votre
  Majesté, ce qui peut devenir indispensable pour décider divers personnages
  dont l'incertitude serait ainsi terminée.
Mais, là Joseph s'arrête : soit qu'il craigne de revenir
  sur un sujet aussi douloureux, soit que, le péril s'éloignant, il le juge
  hors de propos, soit enfin que la manifestation des idées de l'Empereur lui
  paraisse suffisante ou que, devant le refus de Louis, il craigne de se mettre
  lui-même en avant et qu'il ne trouve nul homme à proposer dont il soit à peu
  près sûr, il ne sollicite plus des ordres en vue de préparer une organisation
  quelconque de Commission pour le cas où la Régente serait obligée de quitter
  Paris. L'Empereur ayant ordonné que les grands dignitaires, les sénateurs,
  les conseillers d'État partissent avec la Régente, il en résulte qu'on n'y
  laissera que des autorités locales, ayant des pouvoirs nettement définis pour
  la police et l'administration, mais réputées incapables de prendre des
  engagements au nom de la nation.
Quoi qu'il en soit de l'issue, Joseph a fait preuve, en ce
  cas, d'une prévoyance dont on (kit lui tenir compte et qui, vis-à-vis de
  l'Empereur, est presque de l'audace. Le 10 février, le secrétaire de la
  Régence, le duc de Cadore, s'est enhardi jusqu'à communiquer au duc de
  Bassano ses inquiétudes au sujet des Archives de la Secrétairerie d'État,
  mais en quels termes ! avec quelles réticences ! Votre
  Excellence, a-t-il écrit, est sûrement
  instruite de l'alarme qui règne dans Paris. Cette capitale n'avait jamais vu
  l'ennemi si près de ses murs. Mais, entre l'ennemi et nous, se trouvaient l'armée
  et le génie de l'Empereur. Il y a donc beaucoup de motifs de sécurité.
  Et ce n'est qu'après cet exorde qu'il introduit timidement, par un cependant une demande d'instructions. C'est surtout, finit-il, dans
  une pareille circonstance que nous avons à nous féliciter d'avoir si près de
  nous le chef dont nous devons suivre l'impulsion et exécuter les ordres.
Si tel est, vis-à-vis du secrétaire d'État, le langage du
  ministre qui a été établi le conseiller et le directeur de la Régente, celui
  de Joseph vis-à-vis de l'Empereur n'est-il pas courageux ?
Et, de même, lorsqu'il presse l'Empereur de faire la paix
  : lui aussi semble partager cette commune illusion que la paix dépend de la
  volonté de Napoléon, que Napoléon n'a qu'à signer les propositions de Francfort,
  ces propositions fameuses dont M. de Saint-Aignan, beau-frère de M. de
  Caulaincourt, est seul à présent è attester la réalité. Conscient ou non, M.
  de Saint-Aignan a été le plus merveilleux instrument que les Coalisés pussent
  trouver pour répandre et accréditer leur sincérité, leur modération, leur
  désir de traiter avec l'Empereur ou à tout le moins avec sa dynastie, leur
  respect des droits de la France — quoi encore ! Napoléon seul sent, et
  confusément encore, que ces belles dispositions ne sont que mensonge et
  fourberie. nais Joseph y donne à corps perdu ; il croit à M. de Saint-Aignan,
  à M. de Caulaincourt, à l'empereur Alexandre. Il prêche l'Empereur, croyant
  n'avoir qu'à le convaincre pour que la paix soit conclue, ne se rendant pas
  compte un instant que, pour un siècle encore, l'Europe monarchique verra constamment
  dans les Napoléons, organisateurs de la démocratie, soldats — même malgré eux
  — de la Révolution, ses pires ennemis et que, pour frapper d'impuissance ou
  de décomposition cette misérable France, elle n'hésitera à leur imposer que
  les légitimes ou les anarchistes.
Le 9 février, Joseph écrit : Les
  choses sont plus fortes que les hommes, Sire ; et lorsque cela est bien
  démontré, il me parait que la véritable gloire est de conserver ce qu'on peut
  de ses sujets et de son territoire, et le parti de commettre une vie
  précieuse à un danger trop évident n'est pas glorieux, puisqu'il n'est pas
  avantageux à une masse d'hommes qui ont attaché leur existence à la vôtre.
  Le 11, il écrit : Les serviteurs les plus dévoués de
  Votre Majesté se distinguent plus particulièrement par l'intime conviction
  qu'ils ont qu'avec la paix, Votre Majesté trouvera dans les ressources de son
  génie et dans la confiance de la nation. les moyens de rétablir bientôt les
  affaires.
Au fort de la crise, l'Empereur n'a pas mal accueilli ces
  exhortations. Lui-même était disposé à signer, même aux pires conditions : Il devait ce sacrifice de son amour-propre à sa famille et
  à son peuple ; mais, le succès obtenu. Joseph persiste et l'Empereur
  se déjuge. Dès qu'ils ont refusé, dit-il, que la chance de la bataille a eu lieu et que tout est
  rentré dans les chances d'une guerre ordinaire où le résultat de la bataille
  ne peut plus menacer la capitale et que toutes les données possibles sont pour
  lui, il doit à l'intérêt de l'Empire et à sa gloire de négocier une véritable
  paix. Joseph comprend qu'il ne gagnera rien, et, pour le moment, il se
  tait, mais à toute occasion, risque à être accusé de faiblesse et presque de
  trahison, il recommencera à protester en faveur de la paix.
Telles sont, à la terminaison de la première crise, les
  positions prises. Joseph, s'il n'a point déployé des qualités d'initiative et
  d'organisation, que, si même les avait eues, il n'aurait pu montrer sans
  offusquer l'Empereur, a fait preuve de bonne volonté, de bon sens et d'un
  certain courage moral. Même, par la réserve de son attitude, est-il parvenu à
  n'éveiller chez l'Empereur aucun sentiment de jalousie. A peine s'est-il fait
  reprendre une fois, d'un ton encore plutôt attristé que violent et sur un
  sujet qui pouvait être envisagé de différentes façons.
Le plus bel éloge qu'on puisse faire de Joseph, c'est
  qu'il a cherché à se rendre utile.
***
On n'en saurait dire autant de Louis et de Jérôme.
Le 5 février, Joseph a eu l'idée de proposer Louis à l'Empereur
  pour rester à Paris en qualité de commissaire
  impérial, si, par un des plus grands malheurs qui puissent arriver,
  l'ennemi devait entrer dans la capitale... Entre le
  départ de l'Impératrice et l'entrée de l'ennemi, a-t-il écrit, il y aurait un intervalle pendant lequel une commission de
  Gouvernement provisoire devrait avoir à sa tête un prince. Bien qu'aucun
  nom n'eût été prononcé, l'Empereur n'a pu s'y méprendre et, sans s'arrêter à
  l'hypothèse qu'il pût s'agir de Joseph lui-même, il a répondu le 6 : Dans tout événement imprévu, l'idée de mettre à la tête de
  Paris le roi Louis nie parait très bonne. Le 7, Joseph parle donc à
  Louis de rester à Paris ; mais Louis n'a garde de donner une réponse de
  premier mouvement et d'accepter, si cruel que soit le devoir, la seule
  mission que sa santé lui permette de remplir. Il écrit une longue lettre à Joseph qui prend le parti de
  l'envoyer à l'Empereur, et l'Empereur répond le 8 : J'ai
  lu la lettre du roi Louis qui n'est qu'une rapsodie. Cet homme a le jugement
  faux et met toujours à coté de la question... Le
  roi Louis parle de la paix, c'est donner des conseils bien mal à propos,
  dit-il dans la même lettre et, à la fin : Quant à
  Louis, je crois qu'il doit vous suivre ; sa dernière lettre me prouve qu'il a
  la tête trop faible et il nous ferait trop de mal.
Ce qui est étrange, c'est que, le connaissant, il ait lm
  même avoir l'idée de le mettre en une telle place. — Mais il n'a que lui.
Le malheur est que cette marque de confiance — quoique
  avortée — a eu pour conséquence d'enhardir Louis à accabler son frère de
  déclamations oiseuses sur la nécessité et les douceurs de la paix, de
  prédictions factieuses sur l'écroulement prochain du Gouvernement impérial.
  Cela lui procurera par la suite l'orgueil de triompher de ces mots prophétiques et l'occasion d'écrire cette
  phrase mémorable : La fortune n'est jamais plus
  trompeuse que lorsqu'elle commence une prospérité extraordinaire ; tout
  réussit, tout succède aux vœux de ses favoris ; les voiles sont enflées ; la
  nier et les éléments favorables et dociles aux désirs ; mais, que l'on
  attende la fin de la course, et l'on verra que les maux sont en raison des
  biens ; que le temps perdu par le malheur est regagné par lui ; tout est
  compensé dans ce inonde et dans l'autre. Telle sera la morale que le
  roi de Hollande tirera de la catastrophe de l'Empire : elle n'attestera guère
  ses sentiments fraternels, mais elle montrera qu'il a lu Azaïs.
***
Jérôme, ne se croyant point en sûreté à Stains, ou s'y ennuyant,
  est rentré à Paris le 1er février, et, sans solliciter de qui que ce soit
  aucune autorisation pour résider, s'est établi dans l'hôtel du cardinal
  Fesch. De là, il a écrit, demandant à être, ainsi que la reine, reçu par
  l'Impératrice-Régente Marie-Louise en a référé à l'Empereur qui, le 2, a
  répondu par la défense de recevoir, sous aucun prétexte, le roi ou la reine,
  soit en public, soit incognito. L'Impératrice en faisant part à Joseph de
  cette décision l'a prié de leur peindre tous ses regrets.
Jérôme qui avec ses vingt-neuf ans, est ingambe et leste,
  a conscience pourtant du rôle misérable qu'il joue, lui qui porte l'uniforme,
  qui a des prétentions au militaire, qui a commandé des armées, en restant
  seul, bras ballants, pendant qu'on se bat à vingt lieues de Paris. Le 5, il
  demande à Joseph de rappeler à l'Empereur qu'il est
  prêt à remplir la destination qu'on jugerait à propos de lui donner.
  Silence de Napoléon. Le 6, même proposition et même silence. Le 7, Joseph
  écrit : Jérôme est contrarié que Votre Majesté ne se
  soit pas encore expliquée sur la demande que j'ai faite pour lui dans deux de
  mes précédentes lettres. Même silence. Ce n'est que le 21, sur une
  nouvelle insistance de Joseph, que l'Empereur fait connaître ses intentions
  sur le roi de Westphalie : il l'autorise à prendre l'habit de grenadier de la
  Garde impériale, autorisation qu'il donne à tous les princes français. Le roi donnera congé à toute sa maison westphalienne : ils
  seront libres de retourner chez eux ou de rester en France. Il présentera
  sur-le-champ à la nomination de l'Empereur deux ou trois aides de camp, un ou
  deux écuyers et un ou deux chambellans, tous Français, et, pour la reine,
  deux ou trois dames françaises pour l'accompagner... Tous les pages de Westphalie seront mis dans des lycées et
  porteront l'uniforme des lycées... Immédiatement
  après, le roi et la reine seront présentés à l'Impératrice et ils seront
  autorisés à habiter la maison du cardinal Fesch. Le roi et la reine
  continueront à porter le titre de roi et reine de Westphalie, mais ils
  n'auront aucun Westphalien à leur suite. Et, cela fait, ajoute l'Empereur, le
  roi se rendra à mon quartier général, d'où mon intention est de l'envoyer à
  Lyon prendre le commandement de la ville, du département et de l'armée, si
  toutefois il veut rue promettre d'être toujours aux avant-postes, de n'avoir
  aucun train royal, de n'avoir aucun luxe, pas plus de quinze chevaux, de bivouaquer
  avec sa troupe et qu'on ne tire pas un coup de fusil qu'il n'y soit le
  premier exposé.
L'Empereur est si bien convaincu que Jérôme acceptera avec
  joie de telles conditions qui ménagent, jusqu'à sa vanité royale, qu'il écrit
  au ministre de la Guerre et qu'il annonce des ordres pour Jérôme. Il pourrait, pour ne pas perdre de temps, écrit-il, faire
  partir pour Lyon sa maison, c'est-à-dire une très légère voiture pour lui,
  une voiture de cuisine, quatre mulets de cantine et deux brigades de six
  chevaux de selle ; un seul cuisinier, un seul valet de chambre, avec deux ou
  trois domestiques et tout cela composé de Français. Il faut qu'il fasse choix
  de bons aides de camp : que ce soient des officiers qui aient fait la guerre,
  qui puissent commander des troupes et non des hommes sans expérience, comme
  les Verdun, les Bruguière et autres de cette espèce. Il faut aussi qu'il les
  ait tout de suite dans la main. Enfin, il faudrait voir le ministre de la
  Guerre, pour lui choisir son état-major.
Ainsi, selon sa façon, l'Empereur, en pardonnant, abolit
  le passé ; il ne récrimine point ; il ne revient sur aucun de ses griefs, mais
  il prend ses précautions pour que Jérôme, après avoir juré pour la dixième
  fois qu'il suivra religieusement les ordres de son frère, ne renouvelle pas
  les aventures de 1809 et de 1812. Qu'après l'expérience des deux évacuations
  de Cassel, il prenne assez de confiance dans les talents et dans le
  sang-froid de Jérôme pour lui confier la seconde ville de l'Empire, c'est
  sans doute de quoi s'étonner ; mais au moins pense-t-il que Jérôme est fidèle
  et, à Lyon, il a besoin d'être assuré d'un lieutenant qui ne trahisse pas sa
  cause et qui ne livre pas aux Coalisés la ville, le
  département et l'armée.
On pourrait croire que Jérôme va sauter sur cette
  proposition, remercier et partir. Que non pas ! D'abord il discute et
  chicane. Il n'entend pas — et Catherine sans doute pas davantage — renoncer à
  sa cour westphalienne. Il consent à la réduire, mais il en veut l'ombre au
  moins pour entourer son ombre de royauté, car, s'il cessait de paraître roi,
  on ne lui rendrait pas son trône à la paix, ce sur quoi il compte fermement. Il a déjà congédié beaucoup de ses Westphaliens ; une
  partie des pages s'en va aussi, écrit Joseph à l'Empereur le 5 mars ;
  mais un tel roi ne saurait se passer d'avoir à sa suite au moins quatre
  généraux de division de son armée. Comme si ce n'était point assez pour
  prouver son goût à aller aux avant-postes, Jérôme renouvelle la querelle qui,
  en 1812, a fait l'occasion de sa désertion ou qui du moins en fut le prétexte
  ; il marque derechef la prétention que l'Empereur a si vertement rétorquée le
  31 juillet 1813 : Il tiendrait beaucoup aussi, écrit
  Joseph, à ne recevoir dans son commandement d'ordres que de Votre Majesté.
Cela doit tout rompre, et rompt tout en effet. Jérôme ne
  peut se flatter que l'Empereur lui répondra autrement qu'il n'a fait jamais,
  et, en présentant cette demande, il ne saurait avoir aucune illusion : c'est
  donc de propos médité qu'il retire à la France son concours et qu'il se
  réserve pour la Westphalie. En attendant, nous
  vivons ici d'une façon fort retirée, écrit Catherine à son père. Cela
  s'explique.
***
En écartant de Paris par ses victoires le péril immédiat,
  en émoussant l'acuité de la crise, en arrêtant les entreprises audacieuses
  des Alliés, en leur prouvant qu'il y aura une France et une armée tant qu'il
  existera lui-même, Napoléon a cru enflammer le sentiment national, réunir
  toutes les volontés pour chasser l'ennemi du territoire, susciter un
  mouvement irrésistible qui fournît à son génie militaire les éléments
  nécessaires pour terrasser, sur le sol français, les Coalisés qui l'ont osé
  souiller.
Etrange illusion ! Les Coalisés, en répandant et. en
  faisant répandre qu'ils ont offert la paix à Napoléon, ont d'avance réduit à
  néant tous les efforts qu'il pourrait tenter pour rendre nationale la
  résistance à l'invasion. Ce ne sont point eux qui veulent la guerre, c'est
  lui.
Napoléon voulait une paix honorable qui laissât à la
  France ses limites naturelles et lui maintînt en Europe le rôle qui, depuis
  des siècles, lui incombait. Il n'admettait point qu'elle dût subir toutes les
  exigences du vainqueur précaire dont il avait déjà rabattu l'orgueil et dont
  il s'apprêtait à confondre l'insolence. Mais il ne lui eût servi de rien de
  se déclarer prêt à tout accepter. Les Coalisés n'eussent pas manqué d'élever,
  à chaque concession, une prétention nouvelle et leurs surenchères eussent
  bien su le contraindre à la révolte qu'ils attendaient. Le but est trop
  marqué, les démarches trop certaines, les intrigues trop bien nouées pour
  qu'un doute puisse subsister. Dès leur entrée en France, les Coalisés avaient
  chacun formé leur système et désigné leur candidat pour régner en France,
  suivant que, pour eux-mêmes, ils en attendraient plus ou moins — mais ils
  étaient unanimes contre Napoléon.
Napoléon pourtant n'est plus l'Empereur-Roi affectant
  l'universelle monarchie ; il n'est plus le successeur de Charlemagne,
  hésitant entre Rome et Paris pour y fixer la capitale de sa domination ; il
  n'est plus le chef de cette fédération où se rangeaient sous son sceptre, en
  attitude de vassales, l'Espagne et l'Italie, l'Allemagne et la Pologne ; il
  n'est plus le maître de l'Occident, celui dont la parole était reçue comme un
  ordre des frontières de l'Albanie jusqu'aux Colonnes d'Hercule et aux
  embouchures de l'Elbe. Mais il est redevenu ce qu'il fut aux jours glorieux
  du Consulat — il est la France, et il est la Révolution.
Or, ce que les Coalisés prétendent, ce n'est pas tant
  abaisser l'orgueil de celui qui les a vaincus, humiliés et dépouillés, c'est
  alors que les puissances continentales se sont, depuis vingt années,
  démesurément étendues, agglomérées et enrichies, réduire la France, enfermée
  dans ses limites de 89, à prendre l'attitude et le rôle d'un État secondaire,
  à perdre dans les conseils de l'Europe la voix délibérative que lui assurent
  trois siècles d'histoire et, en abandonnant ses traditions, ses doctrines, le
  juste orgueil qu'elle a pris de sa civilisation, de sa force et de sa gloire,
  à mener, sous l'œil de ses maîtres, l'existence tolérée d'une nation mineure.
  Ce qu'ils veulent, c'est partager la France, rompre l'équilibre heureux qui,
  de tant de races diverses, amalgamées au même creuset, a fait éclore une
  nationalité résistante et souple, compréhensive et spirituelle, aussi bien
  prête aux grands efforts de la pensée qu'aux audaces immodérées de l'action ;
  c'est rejeter dans l'ombre où les nations, dont le rôle est terminé, se
  consolent avec le vain souvenir des siècles morts, cette France gouailleuse
  et révoltée, cette France vaniteuse et superbe, cette France prête à tous les
  sacrifices et préparée pour toutes les grandeurs, dont ils détestent autant
  Louis XIV que Napoléon, Condé que Marceau, Hoche que Turenne, dont ils
  envient toutes les gloires, dont ils haïssent tous les héroïsmes, dont ils
  voudraient — les nains ! — abolir toute l'histoire !
Napoléon n'est plus en question, mais la France. Si l'on a
  formé la résolution de ne point traiter avec lui, quelque disposé qu'il soit
  à prouver sa modération et sa bonne foi, c'est que l'on sait bien qu'il
  n'acceptera jamais pour la France une telle déchéance. Si l'on est prêt à
  traiter avec d'autres, c'est que, pour ce rôle qu'un soldat de fortune
  repousse comme un déshonneur, l'on a sous la main des légitimes qui s'offrent et sollicitent et qui
  en mendient l'opprobre. Et ce sera ceux-là que la France devra subir, si, comme il semble, elle veut la paix à tout
  prix.
La lutte qu'elle mène depuis 1792 a été rude. Elle a
  détruit dans la nation bien des éléments de résistance ; elle a écrémé, sur
  vingt générations, les êtres les plus audacieux, les plus mordants, les plus
  capables d'activité et de dévouement, mais jamais, même aux pires jours, la
  France n'a réalisé pour la résistance, ce-que la Prusse réalise en ce moment
  pour l'attaque. Si, dans quelques parties du territoire — et surtout pour
  comprimer des révoltes civiles — la République, au temps de la Convention, a
  décrété la levée en masse, cette levée en masse a été nominale, passagère,
  civile, elle n'a point été organisée militairement, ni d'une façon permanente
  ; jamais Bonaparte consul ou empereur n'a appliqué à toutes les classes de la
  société le service militaire obligatoire, qui, dans d'autres États
  monarchiques d'Europe, est légal et paraît entré dans les mœurs.
La France n'est pas épuisée comme on le dit : la preuve en est dans le nombre des réfractaires
  à la conscription qui passent deux cent mille, dans le nombre plus grand
  encore des réfractaires à la garde nationale mobile, dans le nombre infini
  des jeunes hommes riches qui, par quelque moyen, se sont sous-.traits au
  service. Dans certaines régions, pas un homme ne marche, et ceux-là surtout
  crient à la tyrannie qui ont su éviter d'aller aux coups.
Pourtant, il suffirait des braves gens que fournissent
  certaines provinces pour continuer la lutte, si la bourgeoisie, se sentant
  pour la première fois atteinte dans ses enfants jusque-là jalousement
  préservés, n'était disposée à abandonner la patrie même pour obtenir la paix.
Cette bourgeoisie, toutefois, ne prendrait pas dans les
  départements l'initiative d'un mouvement contre l'Empire. — Au nom de quoi le
  ferait-elle ? Elle en laisse la responsabilité à ces émigrés rentrés auxquels
  Bonaparte a rendu une patrie, un foyer, une fortune, et qui, secondés par
  quelques prêtres qui lui doivent la vie, la liberté et le droit de professer
  leur religion, prouvent leur gratitude en servant de guides et d'éclaireurs à
  l'envahisseur. Cela est peu de chose : il suffirait pour réduire ces traîtres
  à une discrète abstention, de quelques exemples bien frappés.
Ce n'est pas en province qu'est le danger, c'est à Paris.
  C'est de Paris que sont partis tous les mouvements révolutionnaires, acceptés
  ou subis par la province. Celle-ci, même ayant pour elle le droit et l'immense
  majorité de la représentation
  nationale, a toujours été vaincue.
Tant que Napoléon a été aux Tuileries, les factieux n'ont
  point osé se réunir ; lors de la crise immédiate et brusque du début de
  février, ils n'ont eu le temps encore d'échanger que quelques propos vagues,
  ce qui a produit ces petites intrigues particulières
  que Savary voyait poindre le 8 février, entre ces
  mêmes hommes qui pensent bien plus à eux qu'à l'intérêt général, ces
  hommes au caractère ingrat, a-t-il ajouté le
  9, que l'Empereur a spécialement comblés de bontés depuis
  nombre d'années. A présent, ils se cherchent, ils s'entendent, ils
  forment des groupes ; ils contractent des assurances mutuelles. Eux aussi
  sont unanimes coutre l'Empereur, mais certains accepteraient la Régence
  pourvu qu'ils jouassent dans ses conseils le rôle principal ; d'autres vont
  aux Bourbons, certains au fils d'Égalité, à un prince étranger, à n'importe
  quoi, pourvu que leurs têtes, leurs fortunes, leurs places et leurs titres —
  ce qu'ils nomment les principes et les intérêts de la Révolution — leur
  soient garantis. Ils se prêteraient d'ailleurs aux projets quelconques des
  Coalisés.
Sur un seul nom, Alexandre, s'il s'obstinait, trouverait
  une résistance et c'est celui de Bernadotte : Lorsque, avec le général
  Reynier, récemment échangé contre Merfeldt, il a eu, à Langres, cet étrange
  entretien de deux heures d'horloge, où il s'est efforcé à provoquer contre
  Napoléon la révolte des généraux et où il a mis en avant, pour remplacer Napoléon,
  Bernadotte qui, a-t-il dit à Reynier, a de la popularité chez vous, qui a un beau caractère,
  c'est par un sourire de mépris que Reynier a répondu d'abord, puis, poussé : C'est, a-t-il dit, de tous
  les généraux de l'armée le moins estimé et celui qu'on recevrait le dernier.
  A Paris, on n'est guère mieux disposé pour Bernadotte, et, bien que l'on ait
  dépêché, pour tâter à son sujet les chefs de l'Armée du Nord et les
  administrateurs de la frontière, un émissaire, dont le nom seul prouve les
  attaches, on ne trouve pas en général au prince de Suède le caractère
  convenable, non plus qu'on n'attend de lui des sûretés suffisantes.
Le centre autour duquel gravitent tous ceux qui, croyant à
  la chute inévitable de Napoléon, cherchent à séparer leur fortune de la
  sienne et à la préserver sous quelque régime que ce soit, c'est le prince de
  Bénévent. Il est l'homme le mieux renseigné de Paris et il l'est de première
  main. A-t-il conservé quelque moyen de correspondre avec l'empereur
  Alexandre, et le cousin Henri qui, en 1811 et
  1812, se faisait l'informateur — d'ailleurs peu désintéressé — de M. de
  Nesselrode, de concert avec M. le duc de Vicence, a-t-il par celui-ci,
  plénipotentiaire de l'Empereur, à Châtillon, ou parmi des sous-ordres qui
  l'accompagnent — et qui sont ses hommes à lui — maintenu le contact avec les
  Coalisés ? En tous cas, il est averti le premier, par La Besnardière et par d'Hauterive,
  si ce n'est par Caulaincourt, de tout ce qui s'écrit et se dit à Châtillon ;
  par le duc Dalberg qui est son homme, il reçoit les informations des Alliés
  et, par lui, il expédie M. de Vitrolles au comte d'Artois comme, d'accord
  avec lui sans doute, il a expédié Roux- Laborie à Bernadotte. Mais, par
  Dalberg, il garde encore d'autres contacts. La duchesse Dalberg est daine du
  palais comme la comtesse de Périgord ; par elles, par Mme de Brignoles par
  Saint-Aignan, le grand ami de la duchesse de Montebello, dame d'honneur,
  Talleyrand sait tout ce qu'on dit aux Tuileries, lorsqu'il n'y est pas — et
  il n'a garde de manquer un conseil, un lever, un cercle. Chez Clarke, il a
  tout le Inonde qu'il veut, à commencer par Clarke, et, comme les nouvelles
  arrivent quelquefois d'abord chez Joseph, il a au Luxembourg son bon ami, M. de Jaucourt, premier
  chambellan, qui les recueille d'origine pour les lui porter toutes fraîches.
  Jaucourt est le mari de cette Perrette Bontemps, divorcée du duc de La
  Châtre, qui fut toujours pleine d'égards pour l'évêque d'Autun, et, pour
  Jaucourt, ce protestant renforcé — mais non rigide, témoin les adoptions
  qu'il fera — il est lié avec Talleyrand depuis la Constituante pour le moins.
  En constatant l'étonnante coïncidence des mouvements des Coalisés avec
  l'émission des ordres de Paris, en relevant, dans le département de
  Seine-et-Marne, l'existence de relais mystérieux, de château à château et de
  presbytère à presbytère, qui ont leur direction vers l'ennemi, on se demande
  si le premier de ces relais et le point de départ des émissaires n'est pas au
  château de ce Jaucourt, au château de Presles, près de Gretz. En tous cas,
  Jaucourt est une des chevilles ouvrières de la machine ; mais l'on serait
  embarrassé de dire jusqu'où M. de Talleyrand a étendu ses procédés
  d'informations et combien de correspondants il a recrutés pour son agence. Il
  a du inonde à lui aux Tuileries comme au Luxembourg, à Malmaison comme à la
  rue Cerutti, rue de Grenelle et quai des Théatins. Place Vendôme, M. Molé, grand
  juge, est tout à lui, mais pas plus que le préfet de Police, M. Pasquier, au
  quai des Orfèvres et le préfet de la Seine, M. Chabrol de Volvic, à l'Hôtel
  de Ville. Même le redoutable gendarme Savary se rend sensible et éprouve le
  besoin de donner des gages à la faction, au point qu'il confie à Saint-Aignan
  allant au quartier général beaucoup de petits
  détails qui ne peuvent pas trouver place dans une dépêche officielle.
C'est donc un gouvernement occulte qui siège rue
  Saint-Florentin, à l'hôtel de l'Infantado. De là le vice-grand électeur tient
  tous les fils et fait agir tous les pantins — les officiels au moins, car,
  très au-dessous, très loin, très bas, dans des régions que dédaigne
  Talleyrand, qu'ignore Savary et qui étaient familières à Fouché, s'agitent
  des conspirateurs qui envisagent l'Empire comme une diligence et qui
  emploieront pour l'attaquer des procédés pareils. De cela, S. A. R. le prince
  de Bénévent ne prend point souci. La grandeur de sa race qui l'obsède et qui
  légitime à ses yeux tous ses actes dont il n'est comptable qu'envers ses
  ancêtres, l'empêche de le voir.
 
On ne saurait douter que sa très ancienne liaison avec
  Joseph ne lui donne sur celui-ci des moyens d'action particuliers. A
  Mortefontaine, lors du traité américain, à Lunéville, à Amiens, ils se sont
  rendus de mutuels services et ont stipulé l'un pour l'autre des agréments qui
  n'ont pas figuré dans les instruments des traités. A-t-il tout à fait oublié
  qu'après Eylau, il disait à Dalberg qu'au cas où
  l'Empereur mourrait, il faudrait lui donner pour successeur son frère Joseph,
  en se hâtant d'annoncer à l'Europe que la France rentrait immédiatement et
  sans nulle réserve au delà du Rhin ? Joseph a largement payé, après
  Tilsitt, la reconnaissance de Naples par la Russie, comme si Talleyrand y
  avait influé ; et c'était un lien que le vice-grand électeur disait avoir
  formé avec le grand électeur que d'avoir été choisi par l'Empereur pour le
  suppléer. Plus tard, n'était-ce qu'à Murat que Talleyrand avait pensé et
  l'étrange discours que tenait Rœderer en 1810 n'avait-il pas été concerté
  avec lui ?
Comme la Régence, comme les Bourbons, comme Bernadotte,
  Joseph fournit encore une hypothèse aux spéculations politiques : du moins,
  en lui faisant croire que son nom peut venir sur le tapis ou que sa personne
  peut être comprise dans une combinaison de régence, Talleyrand garde sur lui
  une influence et paralyse une mauvaise volonté qui, de la part du lieutenant
  de l'Empereur, serait de conséquence.
L'on ne saurait dire jusqu'à quelle intimité les
  conversations ont été poussées : Si les deux grands électeurs ne les eurent
  point tête-à-tête, Jaucourt, allant constamment de l'un à l'autre, pouvait
  servir de messager et les intermédiaires complaisants ne manquaient pas.
 
Par contre, de l'Empereur à Joseph, le fossé s'élargit
  chaque jour, par suite de leurs opinions différentes sur la paix. Après les
  victoires qu'il vient de remporter, Napoléon s'est rendu moins facile. De ce
  qu'il les a arrachées à la Fortune, il croit que celle-ci lui revient tout entière
  ; il n'est plus disposé à céder tout ce que les Coalisés exigent. Il s'en
  tient aux préliminaires de Francfort — les limites naturelles — et il prétend
  encore ne s'y soumettre que l'ennemi étant. chassé hors du territoire. Or,
  les Alliés n'ont garde à présent d'accepter pour leur compte les bases prétendues dont ils ont fait un appât pour la
  crédulité française et, contre l'Empereur, la mieux fourbie des armes de
  guerre.
Joseph parait croire (lettre
  du 18, onze heures du soir) qu'il dépend de l'Empereur seul de les
  agréer. Ces bases, écrit-il, peuvent très convenablement être signées par les deux
  parties. Quant à Votre Majesté, que l'ennemi ait, ou non, repassé le Rhin
  lors de la signature, peu importe, s'il signe en deçà du Rhin ce qu'il a
  proposé au delà Cette signature prouvera qu'ils eu tort de refuser des
  conditions qu'il avait proposées d'abord et je trouve l'honneur français
  aussi sauf par la signature des conditions proposées à Francfort, soit
  qu'elles soient signées ici ou là pourvu que les limites naturelles soient
  reconnues.
L'Empereur, en réponse, envoie le 20 à son frère copie des
  propositions des Alliés : Vous verrez par là,
  écrit-il, que vos sermons sont hors de saison et que
  je n'ai nullement lieu d'être prêché pour signer une paix honorable si elle
  est possible.
Joseph parait s'incliner ; il semble partager l'indignation
  de l'Empereur : Je ne pense pas, écrit-il, qu'il y ait un seul Français qui puisse avoir des opinions
  différentes. Il y revient le 21 : Tout le monde
  convient que Votre Majesté n'a pas dû accorder de suspension d'armes. Tout le
  monde désire la paix avec les limites naturelles. Personne aujourd'hui ne
  voudrait des anciennes limites.
Le lendemain, le vent a tourné. D'abord, ce sont les mauvaises
  nouvelles qu'il a reçues des départements du Midi ; les rapports que lui ont
  fait l'archichancelier, les ministres de l'Intérieur et de la Police ; les
  soupçons qu'il a formés contre Soult, sa hèle noire, le
  seul homme en place dont il pourrait se permettre de suspecter les intentions
  ; puis, c'est l'administration qui tombe en dissolution, l'argent qui manque,
  le système des réquisitions qui finit par neutraliser toutes les affections
  et isoler le Gouvernement ; c'est l'impossibilité qu'il allègue de doubler la
  garde nationale de Paris sans la dénaturer, de faire d'elle un instrument de
  guerre au lieu d'une sauvegarde contre les désordres
  anarchiques. — La ville de Paris,
  écrit-il, ne peut être mue, exaltée, que par
  l'espoir d'une paix prochaine et n'est nullement disposée à entreprendre
  aucune défense réelle contre un corps d'armée, ni à envoyer hors de son
  enceinte des détachements de sa garde nationale.
C'est là manière de revenir à la paix, la paix à tout
  prix, même avec les anciennes limites, et l'Empereur le comprend à merveille
  : pourtant il répond avec calme et il discute : Il y
  a remède à tout, écrit-il, avec du courage,
  de la patience et du sang-froid. Il n'y en a pas, quand on réunit tous les
  faits pour en former des tableaux et qu'on se bouleverse l'imagination. Cette
  manière de voir n'est propre qu'à faire naître le découragement et le
  désespoir. Il accepte même les idées que Joseph suggère ; par une
  incroyable faiblesse — préférant ainsi, à la défense de Paris par le peuple, l'ordre
  et la hiérarchie bourgeoise ; par crainte d'effrayer ceux-là même qui sont
  déterminés, comme l'atteste Joseph, à ne pas se battre, et d'éveiller dans la
  capitale de l'Empire, les souvenirs de la Révolution, il renonce à doubler la
  garde nationale du moment que cela lui parait
  mauvais. Il envoie à Soult des ordres sévères ; il donne des nouvelles
  qu'il veut rendre -bonnes ; il s'efforce de rassurer les âmes, d'exciter les
  courages. Il ne s'émeut point, comme il eût fait, contre des opinions qui le
  blessent au plus vif de son orgueil.
Comme s'il voulait prouver à Joseph, en même temps que la
  confiance qu'il place en lui, la bonne volonté qu'il met à chercher à
  traiter, il le charge, à deux jours d'intervalle, d'envoyer au prince de
  Suède quelqu'un qui lui fit sentir la folie de sa
  conduite et le porte à changer, et d'expédier
  en toute diligence à Murat quelqu'un des siens pour le faire revenir. On a vu le résultat de la mission
  Faipoult. A Bernadotte, Joseph expédie un nommé Franzemberg, médecin que jadis
  le général ramena de Vienne[2] et qui depuis
  huit ans est attaché comme secrétaire à Désirée. Chiappe, qui est mêlé à
  toutes les affaires de la princesse, paraît bien intervenir dans celle-ci, et
  Désirée a remis à Franzemberg des lettres pour son mari. Franzemberg s'en va
  à Lille, d'où le général Maison l'adresse à Bernadotte, qui est à Liège.
  Bernadotte lui donne une audience de deux heures dont il ne dit rien aux
  Anglais qui sont à son quartier général. Il le garde sept jours et le
  congédie avec des mots : qu'il temporise pour donner le temps à l'Empereur de
  faire la paix. Franzemberg est de retour le 13 mars à Paris, d'où Joseph
  l'expédie le 15 au quartier général. L'Empereur attache assez d'importance à
  ce qu'il rapporte quoique, parmi de bonnes choses,
  il en dise beaucoup qui sont fausses, pour désirer, le 17, que Joseph
  le renvoie au prince de Suède avec la déclaration qu'ont faite les Alliés à
  Châtillon qu'ils voulaient, à eux quatre, traiter
  pour toutes les puissances.
Cela ne pouvait mener à rien, sauf peut-être à
  compromettre Bernadotte aux yeux de ses alliés, et, moyennant un complet
  retour de la Fortune, à l'attirer vers une nouvelle trahison. Cela n'allait
  pas au but et, si Joseph s'y employait, c'était avec la certitude de ne pas
  réussir ; il ne voyait à la situation qu'un remède : la paix, et, dans ses
  lettres, il continuait à y multiplier les allusions. L'Empereur à la fin
  paraît lui céder. Le 2 mars, il ordonne de réunir,
  sous la présidence de la Régente, les grands dignitaires, les ministres, les
  ministres d'État et le président du Conseil d'État... et de leur faire donner lecture des pièces qui font
  connaître l'état de la négociation de l'armistice, afin, dit-il, que les
  conseillers naturels de mon gouvernement connaissent l'état de la question.
  Le duc de Cadore, ajoute-t-il, tiendra
  procès-verbal de ce que dira chacun. Je ne demande pas un avis en forme, mais
  je suis bien aise de connaître les diverses sensations des individus.
Cette fois, les conditions sont si nettement posées qu'il
  est impossible qu'on équivoque : d'une part, l'Empereur accepte nettement et
  formellement la paix sur les bases de Francfort ; d'autre part, les Alliés
  refusent tout ce qui n'est pas la capitulation pure et simple de la France,
  réduite à ses limites de 92 et renonçant à toute influence en Europe.
L'Empereur a jugé ses ministres et ses conseillers d'après
  lui-même. Il a pensé qu'en leur montrant la France obligée d'abandonner ses
  limites naturelles, les limites qu'elle a atteintes sous la Convention, que,
  en arrivant au Consulat, il a trouvées telles, et qu'il a juré solennellement
  de maintenir, il provoquera une explosion de patriotique indignation, qui,
  devant le pays, légitimera la résistance.
Retardé de deux jours par l'envoi des pièces que les
  secrétaires n'ont pu joindre à la lettre de l'Empereur et qui n'arrivent à
  Paris que le 3 à dix heures du soir, le Conseil est tenu le 4. On s'est assez généralement réuni à penser, écrit
  Joseph, que la nécessité de voir la France réduite
  au territoire qu'elle avait en 1792 doit être acceptée plutôt que d'exposer
  la capitale. On regarde l'occupation de la capitale comme la fin de l'ordre
  actuel et le commencement d'une guerre et d'une convulsion dont on ne prévoit
  pas l'issue. Tout l'art donc — dans le cas où de nouveaux succès ne
  permettraient pas à Votre Majesté d'exiger les conditions de Francfort — serait de faire signer un traité définitif qui restreignit
  la France aux limites de la monarchie du dernier Bourbon, mais qui la
  délivrât sur le champ de la présence de ses ennemis, lui rendit ses
  prisonniers... La paix prochaine. quelle
  qu'elle soit, est indispensable, mais, bonne ou mauvaise, il faut la paix.
  Et il dit encore : Sans argent, sans armes au-delà
  de celles qui sont aux mains de vos soldats, que peut faire Votre Majesté
  aujourd'hui ? Ne point désespérer du lendemain. C'est là où est le courage,
  l'honneur, tout est là puisque là est le salut de l'État. Vous resterez à la
  France, elle vous restera, la même France qui étonné l'Europe. Et non
  content d'avoir ainsi formulé avec dureté un avis qu'il soit partagé par les
  principaux serviteurs du régime, et qui prend ainsi une importance décisive,
  il y revient le 9 mars. Après la nouvelle victoire
  que vous venez de remporter (à Craonne),
  écrit-il, vous pouvez signer glorieusement la paix
  avec les anciennes limites. Cette paix rendra la France à elle-même, après la
  longue lutte commencée depuis 1792, et n'aura rien de déshonorant pour elle,
  puisqu'elle n'aura rien perdu de son territoire et qu'elle aura opéré dans
  son intérieur les changements qu'elle aura voulus. Et il essaie alors
  d'enguirlander l'Empereur, en le comparant à Louis XII, Henri IV et Louis XIV
  si, renonçant à un caractère factice et à de grands
  efforts journaliers, il consent enfin à faire succéder le grand roi à l'homme
  extraordinaire. Enfin le 11 : Votre Majesté
  doit sentir qu'il n'y a plus d'autre remède que la paix, et la paix la plus
  prochaine. Chaque jour de perdu nous fait personnellement un tort considérable
  ; la misère particulière est à son comble et le jour où l'on serait convaincu
  que Votre Majesté a préféré la prolongation de la guerre à une paix, même
  désavantageuse, il n'est pas douteux que la lassitude tournera les esprits
  d'un autre côté... Je ne peux pas me tromper
  parce que ma manière de voir est conforme à celle de tous. Nous sommes à la
  veille d'une dissolution totale : il n'y a d'autre salut que dans la paix.
Déjà l'Empereur s'est énervé à certains bruits et à
  certains rapports. Sa jalousie s'est éveillée et elle n'est pas seulement
  politique. Il a cru comprendre que son lieutenant
  prenait un peu trop au sérieux le rôle de consolateur qu'il lui avait
  attribué près de l'Impératrice. Soit sur l'ordre qu'il lui en a donné, soit
  d'elle-même, Marie-Louise a subitement modifié le protocole de ses lettres
  et, de l'intimité de Mon cher frère, a
  sauté à l'officiel de Monsieur mon frère et très
  cher beau-frère — détail qui serait insignifiant n'étaient les
  êtres, n'était l'aveu par Marie-Louise que cela doit
  contenter l'Empereur que le roi ne vient plus chez elle le matin.
  Joseph, de plus, pour tirer l'Empereur davantage vers la paix. a prétendu
  employer l'Impératrice qui serait intéressée à la Régence ; mais Marie-Louise
  n'a pas donné dans le piège ; elle a écrit tout simplement à Napoléon ce que
  lui avait dit Joseph. J'ai vu avec peine que vous
  avez parlé à ma femme des Bourbons et de l'opposition que pourrait y faire
  l'empereur d'Autriche, a écrit l'Empereur. Je vous prie d'éviter ces conversations.
  Je ne veux pas être protégé par ma femme. Cette idée la gâterait et nous
  brouillerait. Déjà sous la réserve du ton, se marque là une volonté
  très nette de couper court aux conversations, mais ce n'est ici que le mari,
  voici l'Empereur.
Le 10 ou le 11 mars, le fidèle Méneval, qu'il a placé
  comme secrétaire des Commandements près de l'Impératrice, lui écrit qu'on
  machine quelque chose et qu'il doit se méfier. Déjà à la fin de février, il y
  a eu, entre certains hauts fonctionnaires, un échange d'idées : on a proposé
  à Joseph, sinon de provoquer la déchéance de l'Empereur, au moins d'exiger
  son abdication ; après quoi, Joseph, lieutenant-général de la Régence, eût
  traité avec les Coalisés aux conditions que l'Empereur repoussait. Joseph a
  reçu la confidence et il n'en a pas rendu compte à Napoléon.
C'est bien mieux à présent. La délibération du 4 mars que
  l'Empereur a provoquée et que Joseph, dit-on, a ainsi formulée : Sire, vous êtes seul, votre Famille, tous vos ministres,
  votre armée, veulent la paix que vous refusez, n'a pu rester secrète.
  Trop de gens y ont été mêlés qui ont fait leurs confidences, et qui ont profité
  des avis qu'ils ont recueillis pour répandre le découragement. Ils ont abrité
  leur opinion individuelle, qu'ils n'eussent point sans doute osé émettre,
  derrière l'irresponsabilité collective d'un conseil convoqué par l'Empereur
  et, tous ensemble, ils ont émis un avis contraire à celui qu'il attendait et
  dont il est décidé à ne pas tenir compte : Partout,
  écrit-il en effet, j'ai des plaintes du peuple
  contre les maires et les bourgeois qui les empêchent de se défendre : je vois
  la même chose à Paris. Le peuple a de l'énergie et de l'honneur. Je crains
  bien que ce ne soient certains chefs qui ne veulent pas se battre et qui
  seront tout sots aies l'événement de ce qui leur sera arrivé à eux-mêmes.
Alors, puisque l'Empereur ne tient pas compte de la délibération
  qu'il a provoquée, on imagine .de le contraindre par une manifestation qu'on
  rendra publique : une adresse signée par les membres du Conseil de Régence,
  les ministres, les sénateurs, les conseillers d'État, le mettra en demeure de
  conclure la paix ou, sinon, d'abdiquer. Et l'on suivra dans ce dernier cas la
  procédure imaginée un mois auparavant.
Mais l'Impératrice et Méneval ont prévenu l'Empereur : La première adresse qui me serait présentée pour demander
  la paix, répond-il à Méneval, je la tiendrais
  pour une rébellion. Le 14, il ne se contente pas de faire connaître au
  roi qu'il ne tolérera pas de semblables démarches, il prend des mesures pour
  mettre hors de ses mains le trésor de la Couronne, la seule puissance
  effective qui lui reste. Mon intention,
  écrit-il à La Bouillerie, est que vous n'avanciez
  aucun fond sans un ordre de moi et, au cas d'une urgente nécessité, d'une
  signature de la Régente qui a seule l'autorité, moi absent, et eu qui seule
  réside entièrement ma confiance. A tous, il marque les mêmes
  sentiments, accusant, par sa confiance exclusive
  en l'Impératrice, la défiance que lui inspirent Joseph et ses serviteurs
  espagnols. Ces gens-là, écrit-il à Clarke, ont un esprit particulier. Cela sent la faction et je ne
  veux pas de factions. A Savary qui est ou
  traître ou bien maladroit — peut-être l'un et l'autre il reproche de
  rien écrire de ce qui se fait à Paris. Il y est
  question d'adresses, de régence et de mille intrigues aussi plates
  qu'absurdes et qui peuvent tout au plus être conçues par un imbécile comme Miot[3]. Tous ces gens-là ne savent pas que je tranche le nœud
  gordien à la manière d'Alexandre. Qu'ils sachent bien que je suis aujourd'hui
  le même homme que j'étais à Wagram et à Austerlitz ; que je ne veux dans
  l'État aucune intrigue ; qu'il n'y a pas d'autre autorité que la mienne et
  qu'en cas d'événements pressés, c'est la Régente qui a exclusivement ma
  confiance. Le roi est faible ; il se laisse aller à des intrigues qui
  pourraient être funestes à l'État et surtout à lui et à ses conseils, s'ils
  ne rentrent pas bien promptement dans le bon chemin... Sachez que si on avait fait faire une adresse contraire à
  mon autorité, j'aurais fait arrêter le roi, nies ministres et ceux qui
  l'auraient signée... Je ne veux pas de
  tribuns du peuple : qu'on n'oublie pas que c'est moi qui suis le grand tribun.
Hélas ! Il se pave de mots ici, comme lorsqu'il écrit à
  Joseph : Aujourd'hui, comme à Austerlitz, je suis le
  maître ! Il n'est plus le maitre. Dès que la victoire cesse de lui
  être fidèle, il a tout à craindre, et de ceux-là surtout dont il a le plus
  élevé la fortune : car, pour conserver les biens qu'ils ont reçus de lui, ils
  sont prêts à entrer en composition avec quiconque les leur garantit. Il
  annonce qu'il fera arrêter tous les hommes de son gouvernement. — Par qui ? —
  Par Cambacérès peut-être, car celui-là seul trouve grâce. Je suis assuré, lui écrit-il, le 16 mars, qu'on ne vous a pas fait part de ces projets insensés
  parce qu'on était sûr d'avance que vous les blâmeriez.
 
Ainsi Cambacérès seul : Pourtant, le 16 mars, au moment de
  risquer le seul coup de partie qui puisse le sauver, au moment d'abandonner
  la défense de Paris pour aller manœuvrer sur les derrières de l'ennemi, ce
  n'est pas à Cambacérès, mais à Joseph qu'il confie ses volontés. Il ne
  s'occupe pas de ce qui se passera à Paris ; il ne revient pas sur les idées
  que Joseph avait suggérées en février ; il ne nomme point le commissaire
  impérial dont il avait parlé alors ; il ne donne aucun ordre, aucune
  indication, ni pour la défense, ni pour la répression des intrigues
  royalistes, celles-ci pourtant formellement dénoncées par Joseph. S'il ne
  sait pas que, dans le Midi, dès le lendemain de Vitoria, l'entente a été
  conclue entre les royalistes et les Anglais ; s'il ignore encore que, le 13
  mars, ces mêmes royalistes ont livré Bordeaux à Wellington ; il ne saurait se
  dissimuler, car Joseph l'en a averti à tout instant, l'esprit pacifique de la
  garde nationale, telle qu'il a cru devoir l'organiser ; il a été pour le
  moins instruit — car l'attitude de Savary étant devenue des plus suspectes,
  l'on se demande jusqu'à quel point il a été renseigné — des placards
  royalistes affichés dans Paris, sinon des réunions tenues en divers lieux et
  des conjurations préparées ; il ne peut garder aucune illusion sur l'état
  d'avancement des travaux de défense, puisque, jusques et y compris le 13
  mars, il a repoussé tous les plans que Joseph lui a soumis, les trouvant trop compliqués, voulant des
  choses très simples, de façon que ce sera le 23 seulement que Joseph
  pourra donner l'ordre au comte Dejean de commencer les ouvrages destinés à
  protéger les environs de la capitale et que, ce même jour, le général comte
  Maurice-Mathieu, chef de l'état-major de S. M. le roi Joseph, adressera au
  général Hulin et au maréchal Moncey des espèces d'instructions sur la
  défense, par les gardes nationale à organiser dans les faubourg, des ouvrages
  à construire, dès que S. M. l'Empereur aura approuvé le plan du projet qui
  est sous ses yeux. Et ce plan, l'Empereur ne le renverra point !
Qu'a-t-il pensé ? Que l'ennemi n'arriverait jamais à Paris
  ? Que, même s'il se hasardait jusque-là l'armée, la garde nationale, le
  peuple lui tiendraient tête ? Mais il n'y a pas d'armée, la garde nationale
  n'est qu'une garde bourgeoise, et le peuple est désarmé. Alors quoi ? Il
  semble n'avoir réalisé qu'à des moments très brefs l'idée de l'ennemi s'avançant sur Paris, pas s'en emparant ; ne s'y
  être arrêté que le moins possible, ne s'être jamais fixé aux mesures à
  prendre dans ce cas extrême, qu'il n'envisage pourtant pas de la même façon
  le 8 février et le 16 mars. Le 8 février, si l'ennemi arrive à Paris, c'est
  qu'il aura perdu la bataille et qu'il sera mort. Le 16 mars, ce sera que,
  contre toutes les probabilités, l'ennemi, sans s'inquiéter du mouvement qu'il
  va faire sur sa ligne de communication, aura écarté le rideau de troupes qui
  seul lui cache Paris et qu'il y aura marché. Paris ne manquera pas de -se
  défendre assez de temps pour qu'il puisse accourir. Dans son esprit,
  semble-t-il, ce Paris qui n'a ni fortifications, ni soldats, ni gardes
  nationaux armés, est pourtant quelque chose d'intangible devant quoi les
  Coalisés reculeront. Le Paris de la Révolution, le Paris qu'il a commandé en
  vendémiaire est resté dans sa mémoire et lui fait illusion — mais c'était là
  le Paris anarchiste auquel, sur les
  représentations de Joseph, il a renoncé à donner des armes.
Paris se défendra, voilà qui est acquis, mais la première
  précaution sera de mettre à l'abri l'impératrice et le Roi de Rome. Sur ce point,
  les ordres sont formels ; ils ne prêtent ni à discussion ni à controverse : Ne pas permettre, dit-il, que,
  dans aucun cas, l'Impératrice et le Roi de Rome tombent entre les mains de
  l'ennemi. Et il écrit : Si l'ennemi
  s'avançait sur Paris avec des forces telles que toute résistance devint
  impossible, faites partir dans la direction de la Loire, la Régente, mon
  fils, les grands dignitaires, les officiers du Sénat, les présidents du
  Conseil d'État, les grands officiers de la Couronne, le baron de La Bouillerie
  et le Trésor. Ne quittez pas mon fils et rappelez-vous que je préfèrerais le
  savoir dans la Seine plutôt que dans les mains des ennemis de la France. Le sort
  d'Astyanax, prisonnier des Grecs, m'a toujours paru le sort le plus
  malheureux de l'histoire.
Pas plus qu'il n'a le droit de suppléer à la nomination
  par l'Empereur du commissaire impérial, Joseph n'a le droit de retarder le
  départ de l'Impératrice, dès que se présente l'éventualité prévue par
  l'Empereur.
Le 28 mars, lorsque Marmont et Mortier arrivent sous
  Paris, suivis de si près par des forces ennemies auxquelles il parait
  impossible qu'ils puissent résister, Joseph n'aurait pas même à mettre en
  discussion, devant le Conseil de Régence, s'il est préférable que
  l'Impératrice reste ou parte, il n'aurait qu'à obéir et qu'à faire obéir. Ce
  qu'on peut lui reprocher ici, c'est d'avoir ouvert une délibération, d'avoir
  provoqué des votes, d'avoir décliné la responsabilité en disant à
  Marie-Louise qu'elle décidât elle-même.
Le Conseil de Régence peut être unanime dans l'opinion que
  l'Impératrice doit rester ; hurleuse peut s'indigner qu'on décapite la
  défense en emmenant l'Impératrice et le Roi de Rome ; Jérôme peut se rendre
  aux Tuileries, prétendre forcer les portes du Conseil, réclamer de l'Impératrice qu'elle l'appelle à donner son
  avis sur le départ — ce qui amène simplement Marie-Louise à lui envoyer l'archichancelier pour lui exprimer tous ses
  regrets de ne pouvoir faire droit à sa demande ; il peut revenir le
  lendemain au moment où l'on monte en voiture, nul n'a le droit de discuter,
  dès que Joseph a présenté l'ordre de celui qui ne commande pas ici seulement
  comme empereur, mais comme mari et comme pire.
Mais Napoléon n'a pas enjoint seulement de faire partir sa
  femme et son fils, et que doit-on penser de Joseph, lorsqu'il néglige
  sciemment d'exécuter la seconde partie politique de ses instructions ? Le 8
  février, l'Empereur a compris dans l'énumération de ceux qui devraient partir
  tous les sénateurs et les conseillers d'État : il s'est restreint, le 16 mars,
  aux grands dignitaires, aux ministres, aux officiers du Sénat, aux présidents
  du Conseil d'État, aux grands officiers et au trésorier de la Couronne : mais
  cette liste est précise, elle comprend vingt-six noms seulement : Cambacérès,
  Lebrun et Talleyrand, seuls grands dignitaires présents à Paris, Molé,
  Gaudin, Decrès, Mollien, Clarke, Bigot, Montalivet, Lacuée, Savary, Colin de
  Sussy, ministres, Lacépède, Valence, Pastoret, Laplace, Lefebvre, Clément de Ris,
  officiers du Sénat, Boulay, Regnaud, Defermon, présidents du Conseil d'État,
  Montesquiou, Ségur, Champagny et La Bouillerie, grands officiers de la
  Couronne. C'est vingt-six lettres à faire écrire et à faire porter par
  vingt-six estafettes, travail qui n'a rien de surhumain. Joseph connaît la
  nécessité de faire quitter Paris aux grands fonctionnaires de l'Empire ; il
  s'est réjoui le 9 février de tenir l'expression
  écrite de la volonté de l'Empereur, ce qui peut, a-t-il écrit alors, devenir indispensable pour décider divers personnages dont
  l'incertitude serait ainsi terminée.
Or, c'est le 30 mars seulement, vingt-quatre heures après
  le départ de l'Impératrice, alors que mille excuses peuvent être alléguées,
  mille procédés dilatoires employés par ceux qui se disposeraient à trahir,
  alors que toute mesure de coercition est impossible, que l'ennemi est en vue
  et que la poudre parle, c'est alors que le lieutenant de l'Empereur écrit à
  Lebrun : Monsieur l'architrésorier, je pense qu'il
  est convenable que les grands dignitaires se retirent de Paris, sur les
  traces de l'Impératrice, route de Chartres. Veuillez prévenir les autres
  grands dignitaires. Les autres grands dignitaires, qui est-ce ? Il n'y
  en a qu'un et c'est Talleyrand, puisque Cambacérès est parti avec
  l'Impératrice. Et c'est sous cette forme dubitative et anonyme, en ce style
  étrangement courtois que Joseph invite à suivre l'Impératrice celui dont
  l'Empereur écrivait, le 8 février : Méfiez-vous de
  cet homme. Je le pratique depuis seize années, j'ai même eu de la faveur pour
  lui, mais c'est sûrement le plus grand ennemi de notre maison, à présent que
  la Fortune l'abandonne depuis quelque temps.
S'assurer de Talleyrand, le mettre personnellement en
  demeure de partir, l'y contraindre, si besoin est, c'est le premier devoir de
  Joseph. Qu'il laisse à Paris Lebrun qui proteste de ses maladies, cela déjà
  est méconnaître les ordres qu'il a reçus, mais qu'il y laisse Talleyrand,
  nominativement désigné comme l'homme dangereux, cela est bien autrement grave
  et ouvre toutes les hypothèses. Faiblesse ou négligence, dira-t-on, mais
  n'est-ce que cela ?
Et, à ce Talleyrand, il abandonne tous les éléments dont
  sera formé demain l'espèce de gouvernement qui, siégeant au nom et par la
  grâce des Coalisés, donnera l'apparence de la légalité à l'emploi qu'il leur
  plaira faire de la France. Si, se conformant à la lettre de l'Empereur du 8
  février, Joseph avait fait partir sur la Loire le Sénat et le Conseil d'État,
  point de Jaucourt, de Beurnonville, de Dalberg, ni de Louis ; point de
  Gouvernement provisoire ! Mais il attend jusqu'à la dernière heure. C'est
  seulement le 30, vers une heure de l'après-midi, qu'il écrit au grand juge,
  M. Molé : Monsieur le comte ; je pense que vous
  devez prévenir les ministres qu'il est convenable qu'ils se retirent sur les
  traces de l'Impératrice. Prévenez les sénateurs, les conseillers d'État,
  etc. Et c'est par un homme à la livrée du grand juge que, vers deux heures,
  les présidents du Conseil d'État sont avisés. Vient qui veut ou qui peut.
  Quiconque est dans le secret, quiconque, sans y avoir été mis, sait qu'il a
  un secret, quiconque désespérant de la fortune de l'Empereur ménage sa propre
  fortune, les vétérans de Ré vol ut ion habitués à t ouiller lestement de
  Robespierre à Barras et de Barras à Bonaparte, les idéologues qui, depuis Brumaire,
  al tendent leur revanche, les royalistes qui, sur leur fauteuil sénatorial,
  compriment depuis quatorze ans leur dévouement pour leurs princes, ces
  figurants qui, pour l'honneur qu'ils ont d'une lointaine alliance avec Joséphine ou avec les Beauharnais, sont
  parvenus à glisser leur nom sur les listes des promus, tous ceux-là jacobins
  nantis, monarchiens en mal d'un Bourbon, girouettes en attente d'un
  vent de fortune, n'ont garde de se conformer à ces invitations gracieuses et,
  pour cette fois, violent les convenances.
Joseph a-t-il pensé à rester avec eux à Paris ? Ou serait
  presque tenté de le croire. Il est si étrange que l'homme sur qui retombe
  brusquement la responsabilité entière de la défense — puisque, à dater du 21,
  il ne reçoit plus aucune nouvelle de l'Empereur ; l'homme qui devrait, par un
  immense effort, porter tous les Parisiens à remuer la terre et qui les
  trouverait aussi bien disposés pour construire des redoutes que jadis pour
  terrasser le champ de la Fédération, l'homme qui a sous la main des milliers
  de canons à disperser sur tous les points de l'enceinte ; l'homme dont ce
  peuple attend des armes, des munitions, un semblant d'organisation, et qui
  n'a qu'à tenir trois jours pour sauver Paris. la France et l'Empire, ne remue
  pas une motte de terre, ne bouge pas un canon, ne distribue pas un fusil, —
  en huit jours ne prévoit rien, ne fait rien, ne commande rien. — Si ! des
  parades où, les bras croisés, en attitude impériale, il voit défiler devant
  lui la garde nationale au grand complet, tous les dépôts de la Garde et
  jusqu'aux voitures des équipages, des vivres et des administrations. En vain
  chercherait-on des ordres militaires — hors celui qui enlève à la défense les
  dix huit cents cavaliers de la Garde dont il fait, sans aucune utilité, l'escorte
  de l'Impératrice ; en vain, des mesures prises pour fortifier, aviner,
  approvisionner la ville ; même des indications sur les impressions qu'il a pu
  subir : Par jour, on trouve une lettre au ministre de la Guerre, rarement
  deux, souvent pas — et l'on ne saurait douter que, de ses archives, on n'ait
  tiré pour le publier tout ce qui paraissait avoir pour sa mémoire un intérêt
  et servir à son apologie.
Est-ce indolence, ineptie, crainte des responsabilités ou
  bien est-ce entente avec ceux qu'il va laisser derrière lui et qui, s'ils
  n'ont pris des engagements, lui ont au moins donné des espérances ? A-t-il
  perdu la tête et s'est-il dit qu'après tout, ce n'était pas son affaire à
  lui, mais celle de l'Empereur ? A-t-il, jusqu'au dernier moment, compté que cela
  n'arriverait point, que cela n'était pas possible, qu'un hasard heureux
  sauverait Paris ? Ou bien, se tenant volontairement lié par les instructions
  qu'il avait reçues, s'est-il contenté de les suivre à la lettre ? C'est alors
  un de ces cas où la lettre tue.
Mais, admissible pour ce qui est des préparatifs de
  défense, cette explication ne vaut rien pour les départs. Quoi qu'on tente
  pour justifier la conduite de Joseph, ce point reste obscur et de là on peut
  et on doit tout soupçonner.
 
Au lieu de faire partir ceux qui sont dangereux, il fait
  partir ceux dont la présence n'aurait aucun inconvénient. Peut-être certains
  partent-ils d'eux-mêmes, car la panique est partout ; néanmoins, il ne semble
  pas. Le 6 février, l'Empereur lui a écrit : Vous
  vous souvenez de tout ce que je vous ai dit pour les princesses ; il a
  répondu le 7 : Il me semble que Votre Majesté m'a
  dit que les princesses devaient suivre l'Impératrice ; s'il en était
  autrement, il faudrait que je le susse d'une manière positive. Et le
  8, l'Empereur lui a mandé : Je vous ai fait
  connaître que Madame et la reine de Westphalie, logée chez Madame, pourraient
  bien rester à Paris. Si la vice-reine est revenue à Paris, vous pourriez
  aussi l'y laisser. Les ordres — encore donnés par prétérition — ne concernent
  donc que Julie et Hortense. Or, Catherine, souffrante, enceinte, ayant mille
  raisons de rester à Paris, devance l'Impératrice et se trouve déjà à
  Rambouillet lorsque Marie-Louise y arrive, le 29, à cinq heures et demie du
  soir. Madame, qu'accompagne le roi Louis, y arrive dans la soirée.
Hortense, qui est pour rester, qui
  ne veut pas être prise sur une grand'route, a attendu, dans le salon
  de l'Impératrice, la décision du Conseil au sujet du départ, et de là elle a
  écrit à sa mère qui est à Malmaison et à laquelle personne n'a pensé. Elle
  lui a conseillé de partir pour Navarre et lui a envoyé un ordre pour se faire
  suivre de sa garde — seize hommes, tous blessés. — Car,
  lui a-t-elle mandé, si l'on décide que l'Impératrice
  doive rester, on fera sûrement le siège de Paris et tu serais fort mal à
  Malmaison. Après avoir dit des mots piquants à Marie-Louise, qui ne
  peut en vérité que se conformer aux avis du Conseil et aux ordres de
  l'Empereur, elle est rentrée chez elle, rue Cerutti, où, trois fois dans la
  nuit, on la réveille pour lui présenter des lettres de Louis. Il lui écrit
  que, l'Impératrice partant, elle ne peut, à cause de ses fils, rester à Paris
  et que, bien qu'il blâme le départ, on ne doit pas moins se soumette.
  Hortense promet de partir ; puis, pendant que ses fils sont chez leur père
  qui a voulu les voir, elle change d'avis et, à Regnaud de Saint-Jean d'Angély
  qui, en colonel de la garde nationale, est venu lui parler du découragement
  produit par le départ de l'Impératrice, elle promet de rester, si bien
  qu'elle laisse Louis s'en aller à Rambouillet, convaincu que ses fils le
  suivent et qu'il va les revoir tout à l'heure. A la nuit tombante, nouvelle
  visite de Regnaud qui vient rendre à la reine sa parole et qui l'engage à ne
  pas perdre un instant. D'ailleurs lui-même rejoint. Puis, message de Louis
  qui réclame ses fils, et fait dire à la reine que, Paris étant pris, on pourrait s'en saisir comme otages. Sur ce mot, affolement
  d'Hortense qui, à neuf heures du soir, se met en route. Seulement, elle n'a
  garde d'aller tout droit à Rambouillet où est son mari ; elle s'arrête, pour
  coucher, à Glatigny, près de Versailles où la mère d'une de ses compagnes de
  pension a une maison. De là le lendemain, 30, elle s'en va d'abord au petit
  Trianon, puis à Versailles, enfin à Rambouillet, où elle arrive fort tard et
  reste à coucher. Dans la nuit, arrive un officier, messager du roi Louis,
  lequel, craignant pour ses enfants, envoie l'ordre
  exprès de la Régente pour que la reine ait au plus tôt à venir se réunir à
  eux à Blois. Sur quoi, elle s'écrie — c'est sa confidente Mme Cochelet
  qui le rapporte : Est-il possible qu'au milieu de si
  cruels événements, j'aie encore à redouter des persécutions particulières au
  lieu de l'intérêt et de la protection que j'aurais le droit d'attendre...
  J'allais à Blois, mais maintenant je vais près de ma
  mère à Navarre. Et le lendemain, séparant, elle Beauharnais, sa
  fortune de la ruine des Bonaparte, enlevant ses fils au mépris du droit
  paternel et des promesses qu'elle a renouvelées la veille. elle s'en va tout
  simplement en Normandie, se libérant ainsi, par un coup d'audace, du mari qui
  lui est insupportable, de la famille qu'elle déteste et de la dynastie qui ne
  lui sert plus à rien. Peut-être n'est-ce là que de l'inconscience — mais
  telle que chez sa mère.
 
Julie a mis plus d'intelligence dans ses décisions, plus
  de suite dans ses actes, plus de décence dans sa conduite.. Elle risquerait
  davantage, étant logée au Luxembourg, palais impérial, si elle y attendait
  l'ennemi ; elle n'a plus à Paris d'hôtel qui lui appartienne depuis que
  Joseph a vendu ou donné, le 21 août 1810, l'hôtel Marbeuf à sa nièce
  Anthoine, alors Mme de Salligny, duchesse de San Germano, à présent la
  duchesse Decrès ; mais elle trouverait toujours un asile chez sa sœur, la
  princesse de Suède, dans cet hôtel de la rue d'Anjou, don du Premier Consul,
  où Désirée, qui n'a garde de sortir de Paris, attend avec confiance les
  alliés de son mari — sinon son mari lui-même, car il préfèrera descendre à
  l'hôtel Marbeuf.
Le 29, Julie ne s'est point souciée d'accompagner
  Marie-Louise ; le 30, quand, à la pointe du jour, la canonnade commence à
  gronder, elle refuse encore de partir si on ne lui apporte un ordre précis et
  circonstancié ; elle dit qu'elle l'attendra ; elle ne saurait approuver la
  conduite de l'Impératrice et elle a là-dessus des idées qu'elle expose aux
  divers envoyés de son mari. A huit heures, l'ordre arrive, mais en une forme
  qui n'a rien d'impératif : Je pense toujours que, si
  ta santé te le permet, tu dois partir avec les enfants, Miot, Presle et les
  autres personnes que tu voudrais avoir avec toi... La maison de ta sœur est ton meilleur refuge, mais
  j'espère que tu pourras partir. Point d'affaires elle reste. A dix
  heures enfin, Joseph lui expédie le général Expert, son aide de camp, ci
  devant son majordome, avec une injonction cette fois formelle : Elle part
  donc, avant midi et, étant arrivée tout droit à Rambouillet avec ses propres
  équipages, elle trouve ses chevaux trop fatigués pour continuer la route ; elle
  prend donc la poste et, dans la soirée, rejoint l'Impératrice à Chartres.
 
Joseph a donc su, au moins par sa femme, devant laquelle
  il semble pourtant bien petit garçon, se faire écouter et obéir. Sans doute,
  ces ordres si piètrement donnés, ces directions si maladroitement indiquées,
  cette étrange façon de dire en un tel moment : Faites
  donc comme il vous plaira, cette inconscience des responsabilités
  encourues, cette absence de précision sur telle matière que ce soit, peuvent
  tenir à une sorte de désarroi mental : tel Joseph se montre ici que lors des
  trois évacuations de Madrid et de la bataille de Vitoria. Peut-être doit-on
  lui infliger des circonstances atténuantes qu'on tirerait de son ineptie ; ou
  n'y a-t-il pas lieu de penser qu'il s'est tenu à des velléités et que, pour
  trahir, comme pour servir, il n'a pas su prendre de décision ?
Ne quittez pas mon fils lui
  a écrit Napoléon le 16 mars. Il fait partir le Roi de Rome et il reste à
  Paris. Il y reste, dit, d'après la proposition qu'il
  en avait faite au Conseil, ainsi que les ministres de la Guerre et de la
  Marine et le premier inspecteur du Génie, afin d'atténuer le mauvais effet
  que devait produire le départ de l'Impératrice et pour reconnaître par
  eux-mêmes les forces ennemies qui marchaient sur Paris et ne quitter la
  ville, pour rejoindre la Régente sur la Loire, qu'après s'être assurés de
  l'incontestable supériorité de l'ennemi.
Ce n'est point là ce qu'il a dit dans une proclamation aux
  citoyens de Paris qu'il a fait afficher le 30
  mars au matin. Il y disait : Le Conseil de Régence a
  pourvu à la sûreté de l'Impératrice et du Roi de Rome : Je reste avec vous.
  Armons-nous pour défendre cette ville, ses monuments, ses richesses, nos
  femmes, nos enfants, tout ce qui nous est cher. Que cette vaste cité devienne
  un camp pour quelques instants et que l'ennemi trouve sa honte sous ses murs
  qu'il espère franchir en triomphe ! L'Empereur marche à notre secours ;
  secondez-le par une courte et vive résistance et conservons l'honneur
  français.
Ne quittez pas mon fils,
  dit l'Empereur. Je reste avec vous, écrit
  Joseph. Ou il désobéit ou il ment — peut-être les deux ensemble.
Il a passé la nuit du 29 au 30 dans son palais du.
  Luxembourg. Le 30 à cinq heures du matin, il en part et va s'établir à
  Montmartre, sur la route de Clignancourt, au point où elle coupe la route des
  Cinq-Moulins, dans un pavillon où Jérôme vient le retrouver. il y a déjà
  pléthore de chefs : les maréchaux Marmont et Mortier commandant les débris de
  leurs corps d'armée, le général Compans avec l'ombre de sa division, le
  général Ornano avec les dépôts de la Garde, le général Hulin avec quelques
  dépôts de la ligne. le maréchal Moncey avec la garde nationale ; de plus le
  général Clarke qui s'étonne de voir le feu, le général Lacuée, qui en 1792, aurait
  pu le voir aux Pyrénées s'il y était resté, et l'amiral Decrès pour qui c'est
  une nouveauté, et, sans parler des généraux sans commandement qui abondent,
  un immense état-major, dont le chef est le général Maurice-Mathieu réclamé
  par Joseph comme un homme de conseil et de cœur,
  parce qu'il est neveu par alliance de Julie, une foule de généraux aides de
  camp espagnolisés auxquels se joignent les Westphaliens dont Jérôme s'est
  fait suivre, et tout ce monde disserte, critiqua, discute, et nul ne songe à
  se battre, et pas un ordre n'est donné.
Jérôme, à en croire un fragment de récit qu'a laissé son
  fils, aurait eu au moins des velléités d'énergie. Lorsque
  tous les faubourgs demandaient des armes, il reprocha au ministre Clarke de
  ne pas faire distribuer des armes qui étaient dans l'arsenal et dont il
  connaissait l'existence. Pour toute réponse, celui-ci repartit brusquement :
  L'Empereur ne m'a pas prescrit de recevoir les ordres de Votre Majesté.
  — C'est fort heureux pour vous, lui répondit
  Jérôme en lui tournant le dos, et, se retournant
  vers son frère, il lui dit : Entouré d'hommes tels que le ministre de la
  Guerre, vous ne pouvez qu'échouer. A un moment, il voulut sortir du
  rôle de spectateur qui lui était imposé et demanda
  avec instance, à son frère, deux bataillons pour reprendre à l'ennemi un
  point qu'il jugeait important. Cette proposition ne fut pas
  accueillie, mais Jérôme qui tient à s'innocenter, cite des témoins.
Dans ce désarroi du commandement, chacun, Marmont,
  Compans, Mortier se bat pour son compte. Vers onze heures du matin, toutes
  les attaques de l'ennemi ont été déconcertées, sauf au village de Montreuil.
  Mais le major Allent, qui suit les mouvements des Coalisés sur la Carte des chasses, voit leurs masses s'épaissir
  à tout moment. Le capitaine des sapeurs-pompiers Peyre, tombé la veille dans
  leurs avant-postes et renvoyé par eux, arrive porteur de la proclamation du
  prince Schwarzenberg aux Parisiens ; on ne peut plus douter que Paris ne soit
  attaqué par les deux grandes armées des Alliés.
Joseph délibère avec les ministres et son major général
  et, à midi un quart, il expédie, par son aide de camp, le général Strolz, à
  Mortier et à Marmont l'autorisation, s'ils ne
  peuvent plus tenir leurs positions, d'entrer en pourparlers avec le prince
  Schwarzenberg et l'empereur de Russie qui sont devant eux : ils se retireront
  sur la Loire.
Vers une heure et demie, le général Dejean, aide de camp
  de l'Empereur, arrive au Luxembourg : il n'y trouve que Miot à qui parler :
  Il dit que l'Empereur est à Fontainebleau, qu'il a avec lui une partie de sa
  Garde, que, si Paris veut tenir un jour — le jour même où l'on est — l'Empereur sera infailliblement
  le lendemain sous les murs et en état de défendre la ville. Miot ne peut que
  lui indiquer Montmartre, quartier général du roi. Dejean rejoint
  Joseph — on ne sait à quel endroit — et c'est pour s'entendre dire qu'il est impossible aux corps des ducs de Trévise, et de
  Raguse de faire tête aux ennemis.
Rien n'est perdu ; l'empereur Alexandre a donné ordre
  qu'on arrêtât les colonnes d'attaque en vue de la ville. Quelques boulets
  sont tombés dans les rues, mais il n'y a, dans la population, ni panique, ni
  désespoir, au contraire un enthousiasme pour la défense et une ardeur dont
  témoignent les gardes nationaux, qui, quoi qu'en ait dit Joseph, vont au feu
  hors des murs et tiraillent en braves gens. A juger les âmes des Parisiens
  d'après la sienne, ce roi aurait pris les moyens de déshonorer nos pères, si,
  pour sauver au moins l'honneur, quelques légions n'avaient, contre ses ordres
  et après sa fuite, continué le combat.
Joseph, emmenant une prodigieuse escorte, son frère, les
  ministres, son somptueux état-major, file à cheval par le bois de Boulogne et
  le pont de Sèvres sans donner aucun ordre militaire, sans prendre aucune mesure
  en ce qui touche Paris, sans laisser aux autorités civiles aucune
  instruction. Il a dit qu'il n'avait passé les ponts qu'à quatre heures du
  soir, pour faire croire qu'il était resté à Paris tant qu'on s'était battu ;
  or, à quatre heures, on constate son passage à Versailles.
Notre armée n'avait pas de chef,
  comptant pour rien le roi Joseph qui était à Montmartre, a écrit le
  général d'Aboville qui commandait l'artillerie. Joseph
  Bonaparte se sauva de Paris pendant la bataille : c'était un brave militaire,
  a écrit cruellement Langeron qui, avec ses Russes, prit Montmartre.
 
Tel est le désarroi de son départ, qu'il en oublie, aux
  écuries de l'Empereur, deux millions, chargés par ses ordres, depuis la
  veille 29, sur un fourgon tout attelé. Ces fonds
  destinés à un service urgent, ont été confiés par bonheur à un honnête
  homme, M. Scheffer, sous-caissier du Domaine extraordinaire, désigné par La
  Bouillerie, trésorier général. Scheffer ne doit partir que sur l'ordre du roi
  ; il n'en a reçu aucun : il s'adresse au général Dériot, chef d'état-major de
  la Garde, pour avoir une escorte, mais les dépôts sont partis pour se rendre
  à Chartres ; il ne reste que des chasseurs à cheval démontés dont Dériot lui
  donne cent cinquante avec deux officiers. Scheffer fait diligence, arrive à
  Chartres le 1er avril, rejoint Joseph à Blois, lui rend compte qu'il apporte
  les deux millions. C'est bon, dit le roi, mettez-les là.
Les rois sont donc venus tout d'une traite souper à
  Rambouillet où leur suite et leur escorte ont rempli si bien le château et
  ses dépendances qu'Hortense arrivant, ne peut trouver pour ses gens ni
  logement ni nourriture.
 
Joseph n'oubliait pas son souper, mais, durant ces
  journées du 29 et du 30, il n'avait pas même songé à envoyer des nouvelles à
  l'Impératrice. De Rambouillet, le 29, à cinq heures et demie, Marie-Louise
  lui écrit pour lui en demander : pas de réponse ; le 30, pas de courrier.
  L'Impératrice part à onze heures et demie de Rambouillet, elle fait toute la
  route jusqu'à Chartres et, à Chartres, à sept heures et- demie du soir, c'est
  par un officier que Jérôme envoie à Catherine que l'Impératrice apprend qu'on
  se bat devant La Villette et que l'ennemi se replie ; dans la nuit, encore
  par Catherine, que les rois sont en route et qu'ils seront rendus à Chartres
  à cinq heures du matin.
Mais, si Joseph voit un instant l'Impératrice avant
  qu'elle parte pour Châteaudun, il ne l'accompagne pas ; Il n'a pas davantage
  l'idée d'aller retrouver l'Empereur à Fontainebleau où, par Dejean, il sait
  son arrivée. Il reste à Chartres et, des lettres de Berthier étant arrivées
  pour Cambacérès, il les ouvre et y trouve l'ordre de diriger l'Impératrice
  sur Orléans et sur Blois, point sur Tours. Il transmet ces lettres et
  d'autres que l'Empereur écrit à l'Impératrice. En même temps, l'Empereur lui
  a enjoint sans doute de quitter Chartres avec les ministres qu'il y a gardés,
  on ne sait pourquoi, et qui ne partent que dans la nuit.
Dans ces lettres, que les héritiers du roi Joseph n'ont
  pas publiées et qui importeraient essentiellement à sa justification ou à sa
  condamnation, n'y avait-il rien autre ? L'Empereur sans doute a dû louer,
  comme ils le méritaient, le courage, l'activité et le dévouement du roi
  Joseph : il a dû les louer dans les mêmes termes qu'après Vitoria. Mais, en
  même temps, l'on peut croire qu'il a révoqué les pouvoirs de son lieutenant.
  Désormais au moins, Joseph ne prend plus ce titre, il ne met plus son nom à
  aucun acte officiel. Il rentre dans le néant, dont son frère l'a tiré pour
  son malheur et pour le malheur de la France.
Le 2 avril, il rejoint l'Impératrice à Vendôme, au moment
  où elle part pour Blois et, sous des prétextes  de commodités et de chevaux, il ne la suit
  qu'à un jour d'intervalle, s'attardant sur la route, comme s'il s'attendait à
  être rappelé par ses amis de Paris.
 
A ce moment tout est consommé. Les conspirateurs
  royalistes, sortant de l'ombre où Savary les a laissés s'organiser, ont
  étourdi de leurs acclamations les souverains alliés et ont proclamé à Paris
  la contre-révolution[4]. Le prince de
  Bénévent qui, s'il a échangé des. propos avec Joseph, ne les a point tenus
  pour plus sérieux que ses serments, s'est empressé pour ne point se laisser
  devancer par les royalistes purs qui pourraient arracher la restauration sans
  phrases de l'ancien régime, et il a suggéré à l'empereur de Russie, son hôte,
  la déclaration que les Alliés ne traiteraient plus
  avec Napoléon Bonaparte ni avec aucun membre de sa famille, mais en
  même temps qu'ils reconnaîtraient et garantiraient
  la Constitution que la nation française se donnerait. — Les souverains alliés ont invité par conséquence le Sénat
  à désigner un gouvernement qui pût pourvoir aux besoins de l'administration
  et préparer la Constitution qui conviendrait au peuple français.
Par là le prince de Bénévent, en même temps qu'il se débarrassait de la
  Régence comme du roi Joseph, a cru parer le coup droit que les Blancs lui
  avaient porté, et il a rallié autour de lui tous ceux qui redoutaient
  le retour de l'ancien régime et la contre-révolution.
Le 1er avril, sous cachet aux armes du prince vice-grand
  électeur et sous son contreseing, il a expédié à chaque sénateur présent à
  Paris ce billet : Le prince de Bénévent reçoit de Sa
  Majesté l'empereur Alexandre l'invitation de porter au Sénat les propositions
  des puissances alliées. Il se rendra au palais du Sénat à trois heures et
  demie précises. Il vous prie de bien vouloir vous y trouver.
Tel est l'acte de naissance de la monarchie restaurée :
  que vient-on récuser des témoins aussi intéressants et aussi qualifiés. Les contemporains
  étaient moins délicats. Par ordre de l'empereur de
  Russie, le Sénat s'est assemblé, dit le Courrier de Londres,
  organe officiel des Bourbons.
Le Sénat lit d'abord un gouvernement provisoire, où, pour
  récompense d'avoir été espion au Luxembourg, le premier chambellan de Joseph,
  M. le comte de Jaucourt, eut sa place, connue, pour récompense d'avoir
  renseigné les Alliés depuis le Rhin, M. le duc Dalberg, francisé depuis
  quatre ans. Pour représenter l'armée de la Révolution, on prit Beurnonville qui, il ne faudrait
  peut-être pas trop l'oublier, était un des plus hauts dignitaires dans la
  franc-maçonnerie : sans doute, dans l'embarras où l'on était de trouver un
  soldat, sa prétentieuse nullité fut fournie par Jaucourt, dont la sœur,
  mariée au duc de Lorge, était cousine de la Durfort que Riel, dit
  Beurnonville, avait épousée après son divorce. Pour représenter les
  royalistes, Talleyrand déterra de même l'abbé de Montesquiou, son ami de la
  Constituante, fort peu monarchiste alors, mais converti par l'émigration,
  rentré en grâce près du comte de Lille et mêlé dès lors, sans s'y
  compromettre, à toutes les menées de la faction. Sans ce rentrant, il n'y
  avait là qu'une tablée de whist de l'hôtel de l'Infantado. M. de Talleyrand,
  dans sa hâte, avait employé ses familiers et ses complaisants : le policier
  Laborie, secrétaire général adjoint, complétait, avec l'imbécile Dupont de
  Nemours, le gouvernement qui allait disposer de la France et rappeler au
  trône de saint Louis la race auguste des Bourbons.
En vérité, M. de Talleyrand était bien ingrat de ne point
  dédier au roi Joseph une des premières adresses de son gouvernement. Si, des
  dix-huit cents cavaliers de la Garde dont il avait privé la défense de Paris
  sous prétexte de les faire servir d'escorte à l'Impératrice, le lieutenant de
  l'Empereur avait détaché un brigadier et quatre gendarmes d'élite pour
  presser le départ de M. de Talleyrand et lui montrer sa route, le prince de
  Bénévent contresignerait à Blois, avec le prince de Parme, les proclamations
  de la Régente au lieu des actes de déchéance du Sénat.
Mais Joseph parait n'avoir conscience ni du rôle néfaste
  qu'il a joué ni des responsabilités qui pèsent mur lui. Le 2, de Vendôme,
  comme s'il ignorait tout ce qui s'était passé l'avant-veille à Paris, il écrit
  par deux fois à l'Empereur pour l'exhorter à faire la paix : L'état des départements, écrit-il à onze heures du
  matin, est tel que je ne doute pas que Votre Majesté
  ne fasse l'impossible pour traiter, et, le même jour : S'il est possible de traiter, il faut le faire à tout prix
  : le parti royaliste lève, la tête : la paix, quelle qu'elle soit, abat un
  parti que la prolongation de la guerre va rendre plus menaçant.
Dans la soirée, il arrive à Blois avec Jérôme.
 
Tant bien que mal, avec ce qu'elle peut avoir de courage
  et d'énergie, Marie-Louise fait front aux événements. Dans une position
  désespérée, elle montre au moins de la soumission à son mari et une forme de
  dévouement à son fils. Montalivet et Mollien s'efforcent d'établir un
  semblant de gouvernement, ayant un semblant de trésor. Savary même s'ingénie
  pour arrêter les correspondances factieuses arrivant de Paris. Chacun, sauf
  Clarke, a l'air de s'employer. Joseph parait hors du jeu. L'Empereur ne
  semble plus le considérer que comme chargé des affaires de la Famille. Pas un
  mot de politique dans la lettre qu'il lui écrit le 2 et que Joseph trouve à
  son arrivée : Je vous ai fait écrire sur la
  nécessité de ne pas encombrer Blois. Que le roi de Westphalie aille en
  Bretagne ou à Bourges. Je pense que Madame ferait bien d'aller retrouver sa
  fille à Nice et la reine Julie et vos enfants de se rapprocher de Marseille...
  il est naturel que le roi Louis qui a toujours aimé
  le Midi, aille à Montpellier. Il est nécessaire d'avoir le moins de monde
  possible sur la Loire et que chacun se case sans exciter de rumeur... Recommandez à tout le monde la plus stricte économie.
A cela, Joseph répond le 3 : Maman
  et Louis sont prêts à remplir vos vues. La première aura besoin d'argent : il
  lui est dû six mois de sa pension. Jérôme n'a pas non plus d'argent. Ma femme
  n'a plus personne à Marseille... Jérôme ne pourrait-il
  pas être envoyé au commandement de l'Armée de Lyon.
Ce sont là les consolations qu'offre la Famille. Pour les
  porter lui-même — et pour rapporter sans doute des bons sur le Trésor de La
  Bouillerie —Joseph, qui, on doit le remarquer, n'a pas dit à l'Empereur un
  mot des deux millions que Scheffer vient de lui remettre, — part le 4 pour
  Orléans, d'où il gagnera Fontainebleau. A Orléans, il se laisse dire que la route
  est coupée. On croit avoir vu des Cosaques. Les courriers passent, des
  officiers vont et viennent, mais un "roi ! Pourtant avec les deux mille
  sabres qu'il y a à Blois, on passerait partout. Ne serait-ce que pour lui
  baiser les mains, comment hésiter à risquer l'aventure ? Joseph, prudent,
  retourne le 6 à Blois. On n'y sait rien, on n'y fait rien. C'est l'agonie :
  on attend la mort. Le 7, avant midi, arrive de Fontainebleau
  l'adjudant-commandant Galbois porteur de lettres de l'Empereur et du duc de
  Bassano : c'est la fin. L'Empereur ; aux mains de Caulaincourt et des
  maréchaux, à dû abdiquer, mais, pendant que tous les siens l'abandonnent,
  lui, perpétuant jusqu'au dernier jour la Miche qu'il s'est imposée depuis
  qu'il a l'âge d'homme, de soutenir cette Famille dont chacun des membres
  s'est rendu comme à dessein l'instrument de sa perte, lui, dit encore : Qu'on fournisse de quoi vivre à ma famille, c'est tout ce
  qu'il me faut : et, en effet ce qu'on a demandé pour lui à l'Europe ce qui semble devoir titre accordé,
  ce veut qu'on lui garantisse solennellement, c'est .un revenu de trois
  millions, à partager entre les frères et les sœurs.
C'est là la nouvelle qu'apporte Galbois. Elle est mal
  reçue. Jérôme s'emporte beaucoup contre son frère à
  propos de l'abdication. Chez Joseph, vers midi, Louis, Jérôme, Madame,
  Julie et ses deux filles se réunissent. On fait venir Miot, qui, comme
  conseiller d'État a suivi la Régente. On lui fait lire la lettre du duc de
  Bassano, transmettant le texte de l'abdication et une note verbale sur les
  six millions. Toute la Famille n'a qu'une peur : que
  les puissances alliées ne leur imposent l'obligation de se rendre à l'ile
  d'Elbe, et ne mettent cette condition à la jouissance du revenu qu'elles leur
  assignent. Vite, il faut que Miot parte pour
  Paris,- détourne b coup et obtienne des passeports pour que chacun puisse à
  son choix se retirer dans quelque partie de la Suisse ou de l'Allemagne. Et,
  muni de lettres de Joseph pour Talleyrand, de Julie pour Jaucourt, de Louis
  pour Schwarzenberg, de tous pour la princesse de Suède, il part à onze heures
  du soir avec un passeport de Clarke.
A présent, la route est libre : on peut aller à
  Fontainebleau, au moins pour prendre congé, au moins pour attester par un
  acte d'hommage et de piété qu'il y a encore une parcelle d'honneur, de
  tendresse, de pitié dans ces cœurs qu'il a faits royaux. Qui montrera
  l'exemple ? La mère si comblée de respects, d'honneurs et d'argent ? Le frère
  aîné qui reçut trois couronnes, le cadet tant de fois pardonné, l'austère
  catholique qu'est Louis, l'ange de charité qu'on appelait Julie Clary ? —
  Personne ! Ce n'est pas vers Fontainebleau que les frères veulent aller,
  c'est on ne sait où, vers Bourges, mais ils prétendent emmener avec eux
  l'Impératrice.
 
Le 8, à huit heures du matin, Joseph et Jérôme se
  présentent chez Marie-Louise. Ils lui disent qu'à Blois, il n'y a plus de
  sûreté pour elle, qu'il faut aller à Bourges et y porter le siège du
  Gouvernement. Sur son refus très net, Joseph s'emporte : Madame, dit-il, je vous ferai
  attacher si vous ne partez pas. Jérôme est plus violent encore. On
  prétend que des mots il est passé aux gestes. L'Impératrice appelle au
  secours. M. d'Haussonville, chambellan, sort de l'appartement en criant : A
  la garde ! A la garde ! On enlève l'Impératrice ! Les officiers de l'escorte
  accourent, protestent à l'Impératrice qu'ils n'obéiront qu'à elle seule et
  qu'on ne lui fera pas quitter Blois contre sa volonté. Le préfet vient dire
  qu'elle n'a rien à craindre et que la garde nationale saura la protéger
  jusqu'à ce que le Gouvernement en ait autrement ordonné. Dans le palais —
  tout est palais dès que l'Empereur ou l'Impératrice y logent — c'est une
  réprobation universelle qu'accroissent les intérêts personnels et le désir
  d'en finir le plus tôt possible. Les deux rois déconcertés rentrent dans le
  silence et se terrent.
Que voulaient-ils ? Garder Marie-Louise comme otage pour
  obtenir des conditions Meilleures ? Rejoindre, avec elle et le Roi de Rome,
  l'année d'Augereau, ou l'année de Suchet, ou l'armée de Souk pour continuer
  la lutte ? La seconde hypothèse, combien absurde ! est la seule à envisager.
  Mais l'Empereur ayant abdiqué, que sont-ils ? Rien sans doute, mais si
  l'Empereur est mort ? C'est le 8 au matin qu'a lieu cette scène. Le 9, dans
  la nuit, Méneval recevra de Fain, qui est à Fontainebleau, près de
  l'Empereur, une lettre, en date du 8, où l'Empereur, semblant croire encore à
  la possibilité d'une Régence, fait dire que, dans
  cet état de choses, il était nécessaire que l'Impératrice se tînt constamment
  informée du lieu où se trouverait son père, car il fallait tout prévoir, même
  la mort de l'Empereur. Semblable avis est-il parvenu aux princes ?
  Joseph s'est-il souvenu de ce paragraphe de la lettre du 8 février : Si je meurs, mon fils régnant et l'Impératrice régente
  doivent, pour l'honneur des Français, ne pas se laisser prendre et se retirer
  ; au dernier village avec leurs derniers soldats. Ont-ils cru
  l'Empereur mort et n'étant avertis d'aucun des émissaires que l'Impératrice a
  expédiés à son père, ont-ils cru que, par elle, sur l'empereur d'Autriche, il
  y avait encore quelque chose à tenter
En tous cas, ils sont bientôt désabusés : le 8, à midi, le
  général Schouwaloff, aide de camp de l'empereur Alexandre, est arrivé à Blois
  avec M. de Saint-Aignan et s'est mis, de la part de son maître, à la
  disposition de l'Impératrice. Il doit d'abord la conduire à Orléans. On
  partira le 9 à dix heures du matin : Chose étrange ! Joseph, Julie, Louis, Jérôme,
  Catherine, Madame, qui ne savent où aller suivent, l'Impératrice qui, avant
  de quitter Blois, leur a fait offrir par La Bouillerie un viatique ; Jérôme
  pour sa part, accepte cinq cent mille francs.
Avant le départ, comme une manifestation suprême de ses
  sentiments fraternels, Jérôme écrit à sa sœur Elisa : L'Empereur, après avoir fait notre malheur, se survit ; ce n'est plus
  le même homme. Quant à lui, Jérôme, il va demander à l'empereur de
  Russie un passeport à titre de souverain étranger et il se retirera à
  Stuttgart. Sa position est des plus difficiles, parce qu'il est, depuis plus
  de deux ans, brouillé avec l'Empereur, à cause de la malheureuse guerre de
  Russie qu'il avait déconseillée... Quel aveuglement,
  s'écrie-t-il, mais surtout que de chagrin de voir un
  grand homme se survivre ainsi !
Pour Joseph, il donne à l'Empereur des conseils, et ce
  sont des folies. D'Orléans, où il s'est lui-même rangé sous la protection de
  Schouwaloff et où il attend les passeports que, depuis trois jours, il a
  chargé Eliot de lui procurer, il écrit à l'Empereur pour lui rappeler ses vieilles et funestes prédictions. — Il faut prendre un parti décidé et finir cette cruelle
  agonie, lui dit-il. Pourquoi ne pas recourir
  à l'Autriche, s'il le fauta Pourquoi ne pas parler aux Français un langage
  vrai et enfin proclamer la paix, abolir la conscription, les droits réunis,
  pardonner à tout le monde, adopter une Constitution vraiment monarchique ?
  C'est le 10 avril que ces choses sont écrites : nul doute à garder. Il y
  parle d'Orléans où il est, de l'ile d'Elbe où il ne résidera pas, mais où il
  promet sa visite.
Est-il frappé de folie ou la surprenante illusion dont a
  été faite son existence lui fait-elle envisager encore que l'Empereur n'a
  qu'à vouloir, en ce moment où tout lui manque, les chefs et les soldats, les
  employés et les sujets, l'argent et le sol, le gouvernement et l'Empire, pour
  tout reprendre, tout recouvrer, déchirer l'abdication qu'il a signée, abolir
  le traité qu'il a conclu, écarter les Bourbons que le Sénat a proclamés et
  que les trois quarts de la France ont reconnus. Un
  effort quelconque, écrit Joseph, pourrait
  tirer la France de l'abime où elle va tomber. Décision prompte, militaire et
  politique et tout peut être réparable en faveur de votre fils : avez le
  courage de le tenter ! Et il philosophe sur les Bourbons !
 
Durant ce temps, dans ce palais de Fontainebleau qui se
  vide chaque jour davantage de courtisans et de serviteurs, celui qui fut le
  maître de l'Europe et qui put se croire le maître du monde, abandonné aux
  angoisses de son empire renversé et de sa gloire détruite, repasse, dans
  l'oisiveté qu'il subit pour la première fois et qui lui est plus néfaste
  peut-être que l'adversité, les péripéties de son désastre. Pour l'encourager,
  pour l'occuper, pour penser avec lui, pour distraire ses yeux de la mort qui
  lui fait signe, personne : ni sa femme, ni son enfant, ni sa mère : Nulle
  tendresse où il se réconforte, nul cœur où il se soulage, sur qui il appuie
  sa tête douloureuse. De tous les siens, pas un ne s'est trouvé pour risquer
  ces quelques lieues de voyage qui ne rapporteraient que des larmes. Mais lui,
  durant ce temps, surmontant ses répugnances — car il a du dégoût à réclamer
  des gros sous quand il vient de perdre un empire — lui du moins, et pour tous
  les cas, et en prenant toutes les précautions, et en s'entourant de toutes
  les garanties, et en exigeant les signatures de l'empereur de Russie, de
  l'empereur d'Autriche, du roi de Prusse, du prince régent d'Angleterre, des
  membres du Gouvernement provisoire de France qui s'engagent à apporter la
  ratification du Bourbon qu'ils ont rappelé au trône, lui, prétend assurer le
  sort des siens. Certes, il sera médiocre par comparaison à ce qu'il le fit
  jadis. Un million l'année pour Joséphine, un
  établissement convenable hors de France pour le prince Eugène, 400.000
  francs de rente pour Hortense et ses enfants, c'est la part de la famille
  d'adoption ; 300.000 francs de rente pour Madame, cinq cents pour Joseph et
  Julie, deux cents pour Louis, cinq cents pour Jérôme et la reine, trois cents
  pour Élise, trois cents pour Pauline, avec la conservation de tous les biens
  meubles et immeubles de quelque nature que ce soit qu'ils possèdent à titre
  particulier, avec la libre sortie de leurs équipages et de tous leurs
  effets... Et, pensant à leur vanité en même temps qu'à leur bien-être, il
  exige et il obtient que la mère, les frères, les
  sœurs, neveux et nièces de l'Empereur conserveront partout où ils se
  trouveront les titres de princes de sa famille.
Et c'est la suprême pensée de cette agonie... agonie, en
  vérité, car ce n'est que par un hasard qu'il échappera tout à l'heure à la
  mort libératrice vers qui il aura tendu les bras.
 
FIN DU NEUVIÈME VOLUME
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Il faut remarquer ici qu'il existe de cette lettre quatre versions : celle de
la Correspondance où la lettre est publiée d'après
l'expédition originale communiquée par les héritiers du roi Joseph celle
des Mémoires du roi Joseph (IX, 27), celle du Supplément à la
Correspondance de Napoléon Ier (p. 200) et celle de Les Rois frères de
Napoléon (p. 66.) Ces trois dernières versions ont été fournies par M. le
baron Du Casse, chargé, comme on sait, par les héritiers du roi Joseph de
publier certains de ses papiers sous le titre de Mémoires. Or, telles
phrases diffèrent totalement dans les quatre versions et si, sur certains
points, les différences portent sur les incidences, ailleurs elles se trouvent
modifier essentiellement des passages capitaux. L'importance de cette
constatation semble telle que je n'hésite point ici à donner les textes :


1er §.


Correspondance : Je
vous ai répondu sur l'éventualité de Paris. Vous n'avez plus à y revenir. Cette
fin-là touche à plus de gens qu'a nous !


Mém. du roi Joseph : Je
vous ai répondu sur l'événement de Paris pour que vous ne mettiez plus en
question latin qui touche à plus de gens qu'à moi.


2e §.


Correspondance... et
vous êtes de l'opinion du premier homme qui vous parle et qui parait refléter
une opinion.


Mém. du roi Joseph : et
vous êtes de l'opinion du premier homme qui vous parle et qui vous reflète
cette opinion.


3e et 4e §§.


Correspondance : Je
vous répète donc en deux mots que Paris ne sera jamais occupé de mon vivant.


J'ai droit à être aidé par
ceux qui m'entourent par cela même que je les ai moi-même aidés.


Mém. du roi Joseph : Je
vous répète donc en deux mots que Paris ne sera jamais occupe de mon vivant.


J'ai droit à être cru par ceux
qui m'entendent...


7e §.


Correspondance : C'est
la première fois depuis que le monde existe que j'entends dire qu'il faudrait
une somme de 20.000 napoléons à l'Impératrice-Reine pour vivre trois mois.


Mém. du roi Joseph : le § est supprimé.


Supplément à la Correspondance : C'est la première fois depuis que le monde est monde que
j'entends dire qu'en France une population de 300.000 hommes assiégée ne
pourrait pas vivre trois mois.


Les Rois frères de l'Empereur : C'est la première fois depuis que le monde existe que
j'entends dire qu'en France une population de [illisible]
âmes assiégée ne pouvait pas vivre trois mois.


11e §.


Correspondance : Tout
notre parti se trouverait par là détruit par cette horrible ligue entre les
républicains et les royalistes qui l'auraient tué au lieu que dans le cas
opposé l'esprit national et le grand nombre d'intéressés à la Révolution
rendraient le résultat incalculable.


Mém. du roi Joseph : Tout
parti se trouverait par là détruit, car... au
lieu que, dans ce cas opposé, l'esprit national du grand nombre d'intéressés à
la révolte rendrait tout résultat incalculable.


Supp. à la Corresp. : le § est supprimé.


12e §.


Correspondance : Ce
malheureux roi de Saxe eut le tort de se laisser prendre a Leipzig. il perdit
ses Etats et fut fait prisonnier.


Mém. du roi Joseph : Ce
malheureux roi de Saxe arrive en France. Il perd ses belles illusions.


Supp. à la Corresp. : Supprimé.


Les Rois : Même version qu'aux Mém. avec la
mention deux lignes indéchiffrables.


N'ayant point eu en mains le document, j'ai dû m'en
rapporter à ceux qui ont pu l'examiner : les employés du bureau de la
Correspondance et M. Du Casse. Il semble bien que l'on ne doive retenir que les
portions sur lesquelles loua se sont mis d'accord en adoptant la même version.








[2]
Voir les Diplomates de la Révolution, p. 193. Franzemberg passait pour
Français et était, comme médecin, établi à Vienne depuis longtemps, lorsque
Bernadotte l'employa en 1798 pour les affaires fâcheuses de son ambassade.








[3]
Miot de Mélito qui a connu cette lettre a allégué qu'il ne s'agissait pas de
lui, mais de son frère le colonel Miot, écuyer du roi, dont les agents qui
écoutaient chez Talleyrand, où Jaucourt rapportait tout se qui se disait au
Luxembourg, avaient retenu le nom qui revenait souvent. Mais cela ne prouve
rien.








[4]
Dans une étude sur l'Affaire Maubreuil, j'ai tenté de condenser les
renseignements que j'avais rencontrés sur la conspiration royaliste et
d'indiquer par quoi et comment elle a déconcerté certains des plans de
Talleyrand. Il m'est impossible, quoique par bien des côtés cette affaire
touche aux Bonaparte, d'introduire ici des détails qui pourtant mériteraient
d'être rapportés.
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AU LECTEUR.


 




 
Les tomes VIII et IX de ce livre ont paru en 1906. Sept
  années ont passé. J'espérais publier d'un seul coup les trois qui doivent le
  terminer. Je n'ai pu. Je me décide, pour montrer que je n'ai point renoncé, à
  mettre au jour le dixième volume : les deux qui manquent encore sont presque
  achevés. La documentation, autant que j'ai pu, est entière assemblée, et
  c'est ainsi que j'ai pu imprimer, comme j'ai fait il y a deux ans déjà, Napoléon
  à Sainte-Hélène. A beaucoup de reprises, de bienveillants lecteurs m'ont
  reproché mon retard et, s'ils n'accusaient point ma paresse, peut-être
  pensaient-ils que j'avais le tort de me disperser à des conférences ou à des
  articles ; quelques-uns 'ont pu croire que j'étais intimidé par les attaques
  dont j'étais l'objet ou dégoûté par l'hostilité que ne manquent point de me
  témoigner ceux auxquels il déplaît que je dise et que je publie ce que je
  pense.
Depuis quarante-deux ans que je combats pour ma cause,
  j'ai appris à mes dépens de quel rapport sont communément la fidélité et la
  franchise : j'y suis fait.
L'unique raison de ce long retard, a été la difficulté que
  j'ai rencontrée à discerner, à établir et à contrôler la conduite des
  Napoléonides durant la première proscription, les Cent Jours, et les années
  qui se sont écoulées jusqu'à la mort de l'Empereur, et la plupart de mes
  articles ou de mes conférences ont eu pour objet d'habituer le public à
  certaines nouveautés, de provoquer des contradictions ou des approbations
  documentées. Cela m'a réussi souvent.
Pour contrôler les apparences et peser la valeur de récits
  le plus souvent contradictoires, pour pénétrer un peu au delà et, si la
  Vérité demeure inaccessible, fixer au moins quelques vérités ; pour sortir de
  ces chemins que la lâcheté de notre paresse nous engagerait à suivre et
  qu'ont battus depuis un siècle les historiens se copiant l'un l'autre, il a
  fallu un effort d'autant plus grand que mes études, depuis vingt ans, avaient
  porté sur la jeunesse, l'avènement, le règne de Napoléon, guère sur les sept
  dernières années de chute et d'agonie. J'étais de ceux qui suivent le vieux
  Béranger et qui disent comme lui de la sinistre défaite.
Son nom
  jamais n'attristera mes vers.
S'il faut pénétrer dans les jours néfastes que voile pour
  jamais un crêpe ensanglanté, que ce soit au moins avec l'âme inflexible d'un
  patriote, avec la volonté de tout dire, la résolution d'arracher les masques
  et de montrer les visages, l'assurance que par là seulement le héros, trahi
  et livré, peut trouver les revendications nécessaires.
Cela d'abord : et, pour comprendre quelque chose au drame,
  il a fallu en saisir l'ensemble ; il a fallu que ces personnages éparpillés
  par le monde et procédant à des actes multiples,  se rejoignissent et concourussent à une
  action commune. Il ne s'agissait point, comme lors d'une récente cause
  célèbre, de glisser dans le premier engrenage d'un procès, de peser
  simplement aux balances du Code le cas proposé sans s'inquiéter des suites.
  Il fallait déterminer quel avait été durant six années le détail de
  l'existence de chacun des Bonaparte, dans le rapport où ils se trouvaient
  avec Napoléon 'et, en même temps, au cas que mon esprit pût s'y hausser,
  prendre une vue d'ensemble sur eux tous. Pour ces volumes comme pour les
  précédents— mais avec quelles difficultés nouvelles ! — Napoléon était le
  pivot autour duquel tournait le drame, et en lui seul il fallait chercher la
  raison des pensées, des paroles et des actes de ses parents, car ils ne
  présentent d'intérêt que dans le rapport qu'ils ont avec lui.
Ce n'était donc pas Napoléon seul qu'il me fallait, mais
  sa mère, son oncle, ses sœurs, ses frères. Où chercher, où trouver ? En
  France, rien ou à peu près dans les dépôts publics. Des rapports de police
  inspirés par un désir de flagorner les vainqueurs et par là terriblement
  suspects. Un peu plus, guère, au dehors : néanmoins des pièces importantes
  aux Archives de Russie et aux Archives du Vatican. Les collections
  particulières sont jusqu'ici peu riches sur cette période et je n'ai pu
  atteindre celles où sont conservés certains documents que je connais par
  l'analyse, mais dont je n'ai pas le texte intégral.
Quant aux archives familiales dont sont en possession les
  descendants de personnages ayant joué un rôle sous l'Empire, je ne suis point
  de ceux auxquels on les communique et mon expérience m'a appris que, même si
  on m'en offrait l'accès, il serait périlleux de l'accepter. La plupart des
  descendants ignorent ce que renferment des liasses que le plus souvent ils
  n'ont point ouvertes. lis vivent sur leur bonne foi et, d'après la tradition
  qu'ils ont recueillie, ces liasses ne sauraient renfermer que de la gloire,
  de l'honneur, de la probité, du dévouement : vienne un Monsieur auquel ils
  livrent leurs cartons, qui les ouvre et qui les inspecte, qui sait ce qu'il y
  trouvera ? Et alors, trois hypothèses : ou le Monsieur, s'il est honnête, ira
  trouver ceux qui lui auront ainsi marqué confiance et il leur dira : Cachez
  tout cela ou détruisez-le ; il est inutile qu'on apprenne certains faits qui
  seraient loin de tourner à votre réputation : sur quoi on se brouillera avec
  lui. Ou bien, s'il tient d'abord à une publication qui retentisse, il se dira
  : On peut arranger cela ; ce sera même plus piquant et plus neuf. En coupant
  ici, en ajoutant là, rien de plus simple. Et ainsi conspire-t-on contre la
  vérité. Ou bien, sans éprouver le moindre scrupule, il publiera le document
  tel qu'il l'a reçu et manquera à l'honneur : tant pis pour le professeur qui
  ne l'aura point lu et qui en veut tirer vanité.
Mais s'il l'a lu et qu'il ne le propose qu'afin de
  décevoir l'histoire et de tromper la postérité : qu'il cherche à s'adjoindre
  un complice dont le nom impose, dont la réputation porte une garantie...
  qu'en penser ?
Voilà des cas qui se présentent lorsqu'on entre dans
  certaines archives privées : on devient un obligé, tenu à tous lès
  ménagements et à toutes les réticences : sous peine de trahir la confiance
  témoignée, on renonce à tous les droits hormis celui d'admirer, de louer et
  de justifier ; on est intéressé à celer le document qui pourrait ternir la
  pureté du héros ; on lui doit d'accepter toutes ses fables, d'y donner
  l'estampille, d'argumenter pour les soutenir et de supprimer opportunément ce
  qui les contredit.
Par là, assurément, l'on s'assure les faveurs de personnes
  distinguées et l'on se fait apprécier dans des salons bien pensants. II est
  encore des écrivains qui, à ces menus suffrages, préfèrent leur indépendance.
  L'intérêt que procureraient à leurs livres ou les agréments que leur fourniraient
  à eux-mêmes les complaisances dont ils payeraient les communications
  propices, ne valent point qu'ils y sacrifient leur conscience ou, si ceci
  compte peu, leur réputation. Car un jour ou l'autre la vérité se fait jour —
  et l'on est disqualifié.
Aussi bien, il est d'autres moyens pour composer un
  dossier et pour lui donner du corps, pour approcher de la réalité et pour se
  former une opinion. De ces moyens je n'ai négligé aucun, et, jusque dans les
  derniers jours, j'ai vu des pièces nouvelles s'intercaler à leur place et
  éclairer des parties demeurées dans l'ombre. Jamais, la chasse aux papiers
  n'a été si fructueuse : certains lots sont sortis de cette étonnante loterie
  où la justice est l'enjeu et j'y ai trouvé tantôt la clef d'énigmes demeurées
  jusqu'ici insolubles, tantôt le droit d'affirmer aveu certitude ce que
  j'avais seulement soupçonné.
Sur bien des points il s'en faut que je me tienne aussi
  ferme, et c'est pourquoi j'ai tellement tardé à me séparer de ces volumes.
  D'autres profiteront de ces documents nouveaux dont je pressens et j'espère
  la venue, qui d'ici quelques jours ou quelques mois sortiront des limbes, et
  apporteront aux historiens officiels, à ceux en particulier qui ont adopté et
  répandu les imaginatifs récits de M. de Metternich, les plus éclatants
  démentis. Nous vivons encore aujourd'hui sur ces mensonges, médités à loisir
  par le chancelier autrichien et répandus sur l'Europe entière par les
  héraults qu'il avait embauchés. Ils vont être dissipés, et par ses propres
  lettres et ses propres confessions. Nous vivons sur la foi de mémoires non
  publiés et d'autant plus accrédités, car le mystère dont on les entoure leur
  assure, en même temps que le respect des badauds et la considération qui
  s'attache aux objets dont tout le inonde parle et que très peu de gens ont
  été admis à contempler, la certitude de n'être ni contrôlés, ni contredits,
  ni réfutés. Mais peu à peu le prestige se dissipe. Tel des heureux détenteurs
  du secret a commis l'imprudence d'alléguer un fait en citant la référence.
  Halte-là ! Le fait est faux ; faux par là même tous les discours auxquels il
  eût donné lieu, faux les commentaires qu'on en tire ce de même est-il de
  toutes les parties, de ces mémoires qui, à closes raisonnées et moyennant
  d'habiles escamotages, ont depuis soixante-dix ans été livrées au public.
L'intrigue est à jour et l'on a le droit de se réjouir
  qu'après trois quarts de siècle, l'on puisse espérer avoir raison d'une
  mystification qui n'a que trop duré ; espérer seulement, car tout n'est pas à
  découvert et mon regret est grand de voir passer ces vérités dans le ciel, de
  les sentir approcher et de ne pouvoir encore les saisir.
Pourtant il faut finir : le temps presse et j'ai hâte que,
  telle quelle, mon œuvre paraisse : à l'âge que j'ai atteint, on est mis à la
  retraite dans la plupart des carrières, militaires et civiles. C'est
  l'avertissement que donne la Loi, du prochain affaiblissement des facultés
  mentales et de l'extinction prochaine des forces vitales. Je dois me hâter,
  d'autant que je pense toujours à suivre d'autres projets et à écrire encore
  quatre ou cinq livres que je crois nécessaires à l'achèvement de cette œuvre.
  Il faut des rêves aux vieillards comme aux enfants.
 
FRÉDÉRIC MASSON
Clos des Fées,
  décembre 1912.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 














 


XXXII. — LE DISPERSEMENT.


 




 
(Mars-Avril 1814)
Marie-Louise quitte Orléans pour Rambouillet. —
  Distribution de viatiques. — Chacun des membres de la famille tire de son
  côté.
MADAME. — LOUIS. — JULIE. — JOSEPH. — JÉRÔME ET
  CATHERINE. — NAPOLÉON. — PAULINE. — ÉLISA. — LUCIEN. — MURAT. — EUGÈNE.
 
Le mardi 12 avril, Marie-Louise a quitté Orléans pour
  Rambouillet où on l'a attirée en lui garantissant qu'elle y trouvera son
  père, en lui montrant que seule elle peut plaider et gagner devant lui la
  cause de son fils et la sienne[1]. Son départ a
  donné à la Famille le signal du dispersement. La veille, sur des ordres venus
  de Fontainebleau, elle a distribué entre sa belle-mère et ses beaux-frères
  deux millions : chacun a repu 500.000 francs — cela leur permettra de vivre
  quelque temps.
Madame ne semblait qu'attendre ce viatique, car, dès le 8,
  à Blois, elle s'était munie près de Schouwaloff de lettres,
  de passeport et de sauvegarde pour elle et sa suite, à travers les troupes
  impériales et royales de la Coalition. Dès son arrivée à Orléans, elle avait
  réclamé à la mairie un passeport français pour Nice et pour Gènes : de là
  elle comptait gagner Rome. Elle avait hâte de partir : elle venait
  d'apprendre que, le 14 mars, son château de Pont-sur-Seine, le château que Courtalon déclarait indescriptible par son
  étendue et sa magnificence, avait, sur l'ordre exprès du prince royal
  de Wurtemberg, le beau-frère de Jérôme, celui-là même que l'Empereur avait
  par trois fois contraint le roi son père, à reprendre en grâce, avait été pillé, dévasté de fond en comble, les meubles,
  glaces, tableaux, etc. brisés, lacérés, puis, selon un procédé
  familier aux bandits, incendié de façon qu'il ne restât que les murs, la plupart construits en briques.
C'était là un des coups auxquels la fortune l'avait
  habituée, et cette fois elle ne pouvait point dire comme à Ajaccio, en voyant
  brûler sa maison : Nous la reconstruirons plus belle.
  Et comme à Ajaccio, il lui fallait fuir.
 
Par bonheur, au moment où elle allait partir, arriva le
  Cardinal Fesch qui devait lui faire un compagnon de voyage à son gré.
Fesch résidait
  à Lyon ou aux environs depuis le milieu de mai de 1813 où il était revenu de
  Paris après l'échec des négociations pour la mise en vigueur du nouveau
  Concordat. Il s'y était livré avec un zèle inusité aux travaux de son
  ministère, faisant au travers de son diocèse d'amples tournées de
  confirmation, et accusant chaque jour davantage son hostilité contre les
  Constitutionnels réconciliés que, par ordre de l'Empereur, il avait dû établir dans des cures, tolérer dans
  son chapitre ou même agréer dans son conseil. Dès la fin de janvier,
  lorsque les événements de la guerre prirent un tel tour qu'on put craindre
  l'entrée des Autrichiens à Lyon, le cardinal, qui ne se souciait point d'être emmené connue otage à Vienne, se retira par
  précaution dans la partie montagneuse de son diocèse en son château de
  Pradines, près duquel depuis Sol,
  il avait établi à grands frais une communauté de Bénédictines. A peine y
  avait-il publié son mandement de carême (4 février), que le 19, sur une alerte propice, il dut s'enfuir devant
  un parti autrichien détaché tout exprès pour l'enlever, et ayant fait avec
  des chevaux sauvés par grand'chance, neuf lieues le premier jour, dix-huit le
  second, il parvint à gagner Lyon on il arriva dans la soirée du 2. Il s'y arrêta à peine vingt-quatre
  heures. Ne sachant où se diriger,
  de Vienne en Dauphiné, il se rendit à Nîmes, puis à Montpellier où il reçut
  l'hospitalité de l'évêque, M. Fournier, aumônier de l'Empereur. Arrivé à
  Montpellier le 23 mars, il en partit le 26 de grand matin, après avoir vu sa
  nièce Elisa qui, chassée de Lucques par Bentinck, était venue de même s'y
  réfugier. Il avait appris-la capitulation de Paris et s'était décidé à
  rejoindre sa sœur. Non sans peine, il avait, par les montagnes de l'Aveyron,
  gagné Clermont-Ferrand, d'où, par Bourges et Châteauroux il s'était dirigé
  sur Blois et il y était arrivé le lendemain du départ de l'Impératrice. Tout
  de suite, il avait repris des chevaux pour Orléans où il avait été rendu le
  dimanche de Pâques. Le lundi, muni d'un passeport du maire d'Orléans à destination
  de Nice et de Gênes — car la mairie n'en pouvait donner que pour l'intérieur
  —, il partit avec sa sœur, et, à petites journées, sous l'escorte du colonel
  Georgeon, de la gendarmerie, il se dirigea sur Pradines où il s'arrêta et
  présida même à diverses cérémonies, entre autres une prise de voile. De
  Pradines, il expédia à ses intendants de Paris et de Lyon des ordres pour
  mettre à l'abri son mobilier et ses collections. Il s'attarda à Pradines
  jusqu'au 23 avril, sans paraître se préoccuper que l'Empereur passât à proximité.
  Il avait sollicité et obtenu, du lieutenant-général de police, M. de
  Sainneville, la permission de passer par Lyon, pour gagner Rome, non plus par
  Nice et Gênes, mais par le Mont-Cenis. A Lyon, il régla ses affaires privées
  car ses dettes montaient à plus de 150.000 francs, sans compter les
  engagements pour Pradines — et les affaires de son diocèse dont il espérait
  venir très prochainement reprendre l'administration : C'est maintenant plus que jamais, dit-il, que je vais être évêque ; les soucis de la politique et de
  la représentation n'absorberont plus mes loisirs ; désormais je serai tout
  entier et exclusivement à mon diocèse.
Ainsi se tenait-il assuré que le cardinal archevêque de
  Lyon, primat des Gaules, était intangible et consentait-il tout juste à faire
  le sacrifice de la Grande Aumônerie.
A la fin, le 27 avril, munis de sauf-conduits que le
  prince de Hesse-Hombourg, commandant les troupes autrichiennes, était venu lui-même
  porter au cardinal, Madame et son frère prirent, sous escorte autrichienne,
  la route du Mont-Cenis. Ils n'avaient qu'une suite des plus médiocres, le cardinal
  son secrétaire qui faisait le courrier, Madame, une Mme Blachier, née
  Ramolino, peut-être sa parente. Ils arrivèrent sans encombre à Césène au
  moment où, au milieu des pompes triomphales, le pape Pie VII, revenant de
  Fontainebleau, y faisait son entrée. Le cardinal sollicita une audience ;
  elle lui fut accordée ; il exposa le dessein qu'il avait formé, ainsi que sa
  sœur, de se retirer à Rome. Le Pape lui fit le meilleur accueil, lui souhaita
  la bienvenue dans ses États et lui promit sa protection. Dans la nuit du 12
  au 13 mai, le cardinal et Madame arrivaient à Rome et descendaient au palais Falconieri,
  Via Giulia.
 
Le même jour où sa mère et son oncle quittaient Orléans à
  destination de Pradines, Louis qui vainement avait espéré obtenir la permission
  de vivre en France comme particulier, sous, le nom de comte de Saint-Leu,
  était parti en droiture pour Lausanne ; il y était arrivé le 15 avril, avait
  tout de suite loué une maison de campagne à proximité, et, dès le 20, profitant
  de la déchéance de son frère qui lui avait restitué sa liberté d'action, il
  écrivait à la reine Hortense pour lui proposer d'accéder à une séparation
  définitive et de poursuivre d'accord l'annulation de leur mariage. Ce devait
  être là désormais sa préoccupation principale.
 
C'est encore le 12 avril que Julie, avec ses deux filles,
  a quitté Orléans ; mais elle n'a pensé à se diriger ni vers l'Italie, ni vers
  la Suisse. Munie d'une procuration générale que son mari a passée en sa
  faveur le 10, par devant Cabart, notaire à Orléans, elle rentre tout
  simplement à Paris. Elle va pour le moment s'installer chez sa sœur, la
  princesse de Suède, dans cet hôtel de la rue d'Anjou que le Premier Consul a
  racheté .de Moreau- pour le donner aux Bernadotte ; de là presque aussitôt,
  elle se rendra à Mortefontaine, et, sans remords, sans inquiétude, on dirait
  sans souci, avec une admirable et philosophique inconscience, peut-être avec
  un détachement qui n'est point joué des vanités humaines, elle s'y installera
  et, avec frère, nièces, neveux, cousins et cousines, elle y reprendra la vie
  comme si l'Empire n'était point tombé, ou qu'il n'y eût jamais eu d'Empire.
  Jamais en tout cas, belle-sœur n'accepta moins d'être solidaire de son
  beau-frère.
Quant à Joseph, dont le Gouvernement provisoire semblait
  redouter la présence à Paris, il continua d'attendre à Orléans les
  'passeports et sauvegardes qu'il avait chargé Miot d'aller demander au
  président du Gouvernement provisoire. Éconduit par le prince de Bénévent,
  chez qui il n'avait pu pénétrer, l'envoyé du roi avait trouvé plus d'accueil
  près de l'ancien chambellan de Joseph, le comte ou peut-être dès lors le
  marquis — de Jaucourt, lequel avait promis sa protection ; et en effet le 15,
  M. le comte de Laforêt — l'ancien ambassadeur de l'Empereur à Madrid,
  actuellement commissaire du Gouvernement provisoire au département des
  Relations extérieures, avait fait venir le comte de Mélito, avec lequel il
  avait traité tant d'affaires jadis, lui avait montré un petit papier signé
  par les cinq membres du Gouvernement' provisoire et portant l'autorisation
  écrite de délivrer des passeports au roi Joseph, moyennant qu'il s'engageât à
  ne pas rentrer en France sans une autorisation du Gouvernement. Miot avait
  été bien obligé d'accepter telle quelle la gracieuseté de M. le marquis de
  Jaucourt — marquis cette fois à n'en pas douter — et il avait retiré le même
  jour à la police les passeports qu'il avait expédiés aussitôt à Orléans.
Comment avez-vous pu penser,
  lui répondit Joseph le 17, que je me serais porté à
  me proscrire moi-même ? Je laisse ce soin à ceux qui croiront devoir le
  faire. Quant à moi, j'estime qu'ils se feront tort. Tel que je suis, il
  n'appartient à personne de m'outrager sans que le blâme en retombe sur lui... Je ne doute pas de votre bonne volonté, mais vous êtes
  tombé dans une grandie erreur si vous avez cru me servir en me conseillant
  une lâcheté.
Miot, qui avait fait de son mieux, put se consoler en
  pensant que son ancien maître avait peu le sens de la situation et le général
  Hamelinaye se chargea de rappeler à la réalité le ci-devant roi, en
  l'invitant à partir sur-le-champ. Joseph quitta donc Orléans le 18, en
  compagnie de sou aide de camp le général Espert, de son secrétaire Presle et
  de son chirurgien Paroisse. Mais il prit le nom de Paroisse pour ne pas avoir
  à se servir des passeports que Miot avait envoyés et Paroisse voyagea sous le
  nom de Cesarini
Sous quelque nom qu'elle voyageât, bien a pris à Sa
  Majesté Catholique de partir, car le 19, le prince de Bénévent écrit au
  chevalier Anglès, ministre de la Police générale : Le
  séjour de M. le prince Joseph sur le territoire français a chaque jour des
  inconvénients plus graves... Il me paraîtrait
  indispensable que, sollicitant à cet effet les ordres de S. A. R. Monsieur,
  lieutenant général du Royaume, vous preniez les mesures nécessaires pour son
  départ immédiat. Donc, on lâcha la gendarmerie à la poursuite de
  Joseph et le colonel Georgeon, revenu de son voyage à Pradines et à Lyon, fut
  détaché expressément à cet effet. Joseph avait passé le 19 à Bourges, puis on
  l'avait signalé à Nevers et à Autun : là on avait perdu sa trace : on supposa
  qu'il s'était arrêté soit chez- l'abbé Chardon, curé de Saint-Jean-de-Trézy,
  son ancien professeur au Collège d'Autun, auquel il faisait une pension de
  4.000 francs, soit chez le frère de celui-ci, curé à Montcenis, soit enfin
  chez un ancien condisciple, le receveur de la ville d'Autun. Partout les
  perquisitions furent infructueuses. Mais le voici qui reparaît à
  Châlons-sur-Saône et on le suit à Dôle, puis aux Verrières de France où l'on
  s'assure qu'il est passé en Suisse. Même a-t-il trouvé un asile souhaitable
  au château d'Allaman, que le comte de Sellon, apôtre prochain de l'abolition
  de la peine de mort et de l'abolition de la guerre, a consenti à lui louer.
***
Restent Jérôme et Catherine. Le 5 avril, de Blois, avant
  même que l'abdication ne fût publique, la reine, sur des indications données
  par son mari, a écrit à l'empereur Alexandre en invoquant les liens de
  parenté qui les unissaient et l'intérêt qu'il lui avait témoigné à Erfurt. Votre Majesté, lui disait-elle, n'ignore pas les raisons qui ont forcé le roi mon époux à
  quitter ses États et à venir à Paris, malgré tous les inconvénients attachés
  à un voyage dans mon état de grossesse. Je m'adresse à elle, avec confiance,
  pour lui recommander mes intérêts particuliers qui diffèrent de ceux que la
  lutte actuelle doit décider en première ligne. Le royaume de Westphalie,
  fondé avec le concours de Votre Majesté, est maintenant occupé par les
  troupes alliées. Les articles d'un traité de paix régleront sans doute toutes
  les conditions de son existence future, mais je me repose sur la magnanimité
  et la justice éclairée de Votre Majesté et des puissances coalisées pour tout
  ce qui sera établi comme indemnité à donner au roi mon époux en compensation
  de ce qu'il pourrait perdre dans les arrangements à prendre pour parvenir au
  rétablissement désiré d'un système d'équilibre et de pacification en Europe.
En même temps, la reine prie l'empereur, son très cher
  cousin, de faire parvenir une lettre au roi son père où elle lui dit : Vous avez pesé toutes les raisons qui établissent nos
  droits et j'ose même ici vous rappeler, mon cher père, qu'une des raisons
  principales en me faisant contracter les liens qui m'unissent au Roi était
  qu'il eût un État quelconque, pourvu qu'il soit indépendant. Personne ne doit
  donc mieux que vous faire valoir ces droits et je me complais dans l'idée de
  devoir aux sollicitudes de votre amour paternel l'accomplissement de mes
  légitimes espérances.
Cependant l'adjudant général Galbois arrive de
  Fontainebleau apportant la nouvelle de l'abdication (7 avril) ; puis, de Paris, Schouwaloff qui doit accompagner
  l'Impératrice à Fontainebleau (8 avril)
  ; Schouwaloff déclare qu'il n'a reçut de son maître aucune instruction concernant
  les souverains de Westphalie ; Catherine, qui parait, mieux que trois jours
  auparavant, comprendre la situation, s'adresse de nouveau à l'empereur Alexandre,
  mais c'est pour le prier de leur faire expédier des
  passeports et un officier pour les escorter jusqu'à Stuttgard où ils désirent
  se retirer et attendre les événements. Le 9, elle écrit à son père
  pour lui demander un asile. Cela est simple et va de soi. Ils se mettront
  tout de suite en marche, prendront la route de Bâle et Schaffhouse ; de là le
  roi de Westphalie enverra à son beau-père un de ses aides de camp pour lui
  faire connaître plus exactement la roule qu'il tiendra et le jour précis où
  il arrivera dans les États de Wurtemberg. D'ailleurs, ce ne sera qu'une
  hospitalité de peu de jours ; on ne saurait manquer, si on ne leur rendait
  point leur royaume, de leur allouer une large indemnité. Je me plais à croire, écrit-elle, que l'intérêt que vous voudrez bien prendre à notre sort
  et l'intérêt général que notre situation doit inspirer, n'étant que de
  tristes victimes d'une ambition démesurée et d'une politique monstrueuse,
  nous feront obtenir quelques dédommagements en Allemagne. Le vice-roi
  d'Italie devant avoir, à ce qu'on assure, par l'intermédiaire du roi de
  Bavière son beau-père, le duché de Milan en toute propriété pour lui et ses
  descendants, je ne puis croire que les Alliés fassent plus pour lui que pour
  nous, ne pouvant, sous aucun rapport, se glorifier d'être aussi bien allié
  que ma famille et moi.
Bien mieux que par des lettres. Catherine estime qu'elle
  attendrira par ses discours son auguste cousin et elle se décide à venir à
  Paris. Au lieu donc de s'arrêter à Orléans, comme l'Impératrice, ses
  beaux-frères et son mari, elle prétexte une invitation qu'elle aurait reçue
  d'Alexandre et, quoique enceinte de cinq mois, elle pique sur Paris, où elle
  arrive le 10 sur les minuit. Elle descend à l'hôtel du cardinal Fesch,
  Chaussée d'Antin. Elle doit arranger au mieux les affaires, s'intriguer pour
  la principauté et pour les indemnités à obtenir, vendre à Alexandre la
  galerie du cardinal : C'est une occasion que
  l'Empereur saisira et qu'il est de retrouver. Jérôme, qui a combiné
  toute cette marche, attendra à Orléans, avec bien de
  l'impatience l'officier et les passeports russes afin de pouvoir se rendre à Bâle
  ; où il attendra des nouvelles de la reine. — Puisque
  ton attachement pour moi, lui écrit-il, t'a
  fait entreprendre ce voyage, ne précipite rien. L'essentiel est que je sois
  hors de France : dis à ton frère que je compte sur son amitié pour Soutenir
  mes intérêts : je sais qu'il peut beaucoup. Je le lui demande avec confiance,
  puisque je le ferais avec plaisir pour lui. Par bonheur, l'argent ne
  manque pas et, sur les 500.000 francs qu'il a reçus de l'Impératrice, le Roi
  peut envoyer 60.000 francs à sa chère Trinette,
  qui recevra encore, le 13, onze chevaux qu'elle vendra, au cas qu'elle ait
  besoin de fonds.
Pendant qu'à Paris elle va jouer ainsi par amour pour son
  mari, le rôle de solliciteuse pour quoi elle est si peu faite, Jérôme, qui ne
  se trouve pas en sûreté à Orléans après le départ clé l'Impératrice, et qui n'aurait pu voir tranquillement, dit-il, toutes les injures qu'on dit à notre famille, en
  est parti le I2 avec l'intention apparente d'aller à Lausanne, mais quel
  singulier chemin il a pris ! Descendant de trois postes sur la route de
  Toulouse, il s'est arrêté à La Motte-Beuvron d'où il pense sans doute
  rejoindre par Bourges, la route de Suisse. N'est-ce pas que, s'il remontait
  pour prendre la route directe, il passerait par Fontainebleau — ce qu'il
  entend d'abord éviter ?
A La Motte-Beuvron, il ne loge au château, parait-il, que parce que l'auberge du village est remplie de ses gens
  et de ses équipages. C'est au moins ce qu'atteste Laurent Nivard,
  notaire et suppléant de la justice de paix. Le propriétaire de ce château
  est, écrit Jérôme à la reine, un seigneur polonais.
  Ce seigneur polonais, Jérôme ne le connaît-il point qu'il ne le nomme pas à
  la reine : assurément si, car il l'a rencontré ci-devant, et l'on Peut croire
  qu'il a même avec lui une façon liaison : c'est le comte Thadée Mostowski. De
  1792 à 1794, ce Thadéé Mostowski a près une part des plus actives aux
  affaires de son pays avec la France ; compromis par Ces relations avec les
  Girondins, il a failli les accompagner sur l'échafaud ; retourné dans son
  pays, il a, aux dépens de sa fortune et de sa liberté, entretenu l'esprit
  d'indépendance et de patriotisme ; mais, plusieurs fois arrêté et emprisonné
  Lier les Russes, il s'est déterminé, en 1809, émigrer en France, où il a acheté
  le château de La Motte qui fut aux Duras et aux d'Harcourt. Il y mène une
  existence somptueuse, encore légendaire en Sologne. Toutefois, en 1812, il a cru
  comme tant d'autres à la résurrection de sa patrie ; il a accepté de faire
  partie comme ministre du Trésor, du cabinet que présidait le comte Stanislas
  Potocki et ce fut à Varsovie qu'il rencontra le roi de Westphalie, lequel lui
  accorda, comme aux autres ministres du duché, les grandes entrées, durant
  qu'il résidait au palais de Brühl[2].
A présent, en échange de ces fugitives faveurs, le comte
  Mostowski octroie au comte de Hartz — tel est le nom qu'a pris le roi et par
  lequel il affiche encore ses prétentions royales — une hospitalité qui n'est
  point sans entraîner quelques désagréments. Le 15, sur la demande réitérée
  qu'en a formée la reine Catherine, l'empereur Alexandre détache de son
  État-Major le colonel Pancratief pour accompagner Jérôme jusqu'à la frontière
  suisse. Il ne dépend plus que de vous,
  écrit-il, et Votre Majesté pourra l'expédier dès qu'elle
  le jugera convenable. Le colonel russe vient donc à la Motte-Beuvron,
  d'où Jérôme part, sous sa sauvegarde, avec deux officiers attachés à son
  service ; il prend à Salbris la route de Bourges où il est le 18 ; il passe à
  Nevers, couche à Luzy, où il fait dégalonner les livrées des gens de sa
  suite, gagne par la traverse Autun où il loge chez un M. de Longecour, chevalier
  de Saint-Louis, et, de là par ces chemins qui font d'infinis détours, il se
  dirige sur Pontarlier où il est le 24 et d'où le lendemain il vient à
  Neuchâtel.
Cela est bien uni près des aventures que va courir la
  pauvre Trinette par amour pour celui. qui l'a
  si souvent trompée et dont elle n'est que plus éprise.
De l'hôtel du cardinal Fesch où elle est descendue, Catherine,
  dès le 11 au matin, s'est empressée d'écrire à son très cher cousin,
  l'empereur Alexandre, le priant de bien vouloir lui indiquer le moment qui
  sera le plus convenable pour le voir. C'est,
  dit-elle, avec une pleine confiance dans l'intérêt
  et l'attachement que j'espère trouver en Votre Majesté que j'ai entrepris ce
  voyage, sans doute bien pénible dans ma situation actuelle, et dont je ne
  pourrai obtenir de dédommagement que dans l'espoir de lui parler des
  sentiments que le roi et moi nous n'avons cessé de lui porter. Alexandre,
  qui a les formes exquises du parfait gentilhomme, s'empresse de répondre par
  des billets adorablement musqués ; il offre des passeports, des sauvegardes,
  des officiers d'escorte ; on dit même qu'il donne des promesses, mais combien
  vagues ! L'empereur Alexandre m'a bien deviné,
  écrit Jérôme à la reine, quand il m'a dit qu'il ne
  pensait pas que je voulusse rien accepter des Bourbons. J'aimerais mieux
  mourir de faim que commettre une lâcheté. C'était dire qu'il ne
  pensait point que Jérôme acceptât lé bénéfice du traité de Fontainebleau, et
  .de là à s'imaginer qu'en conséquence il se réservait de pourvoir, par
  d'antres compensations, à celles que Jérôme eût négligées, il n'y avait sans
  doute qu'un pas. Pour le prince royal de Wurtemberg, ce ne fut point par des
  gentillesses qu'il répondit à sa sœur, mais par un refus catégorique de la
  recevoir et par des malédictions contre Jérôme. Quant au ministre de
  Wurtemberg, M. de Wintzingerode — le père de celui qui était passé au service
  de Westphalie — il se permit de faire à la reine — de son chef, dit-il — la
  proposition de se séparer de son mari.
Catherine ne peut croire qu'une telle ouverture vienne de
  son père. Sur la lettre qu'elle a reçue du prince royal, elle a renoncé au projet
  de se jeter dans les bras paternels et d'attendre
  l'issue des événements actuels auprès d'un père qu'elle a toujours tendrement
  chéri, mais, quant à une séparation, qu'on ne lui en parle pas : Veuillez jeter un coup d'œil en arrière, écrit-elle
  le 15 à son père ; mariée au roi sans le connaître,
  victime à cette époque de grands intérêts politiques, je me suis attachée à
  lui, je porte aujourd'hui son enfant dans mon sein ; il a fait mon bonheur
  pendant sept ans par des procédés aimables et doux, mais eût-il été pour moi
  le plus mauvais des maris, m'eût-il rendue malheureuse, je ne l'abandonnerais
  pas dans le malheur et je ne mériterais ni votre estime, ni la sienne, si
  j'étais capable d'un tel procédé. Jamais je ne séparerai mes intérêts des
  siens ; ma résolution est prise irrévocablement là-dessus ; elle m'est
  inspirée par le sentiment et par l'honneur. Je le suivrai là où son sort le
  conduira, n'importe où, et je vivrai avec lui des chétifs revenus que nous
  avons conservés, si je ne puis lui obtenir une indemnité pour lui et ses descendants
  ; car, pour de l'argent, une pension de la France, toute la famille n'a
  qu'une voix là-dessus et s'est refusée à toute proposition de ce genre.
Ce dernier article, exact pour le moment, ne devait point
  le rester ; mais il achève le caractère de Catherine. Pour affronter son
  père, elle si tremblante devant lui, elle s'est sentie grandie et portée par
  son orgueil et par son amour, mais quels combats ne devra-t-elle pas livrer !
  Tout ce qu'a écrit le prince royal, tout ce qu'a dit Wintzingerode, vient du
  roi de Wurtemberg. Dès le 12 avril, avant qu'il connût rien du voyage, il a
  accrédité Wintzingerode près de sa tille pour lui présenter des propositions qu'il
  la conjure d'accepter. Leur accomplissement,
  disait-il, peut seul vous assurer une existence
  conforme à votre naissance. Vous vous le devez ; vous le devez à l'enfant dont
  vous allez être la mère. Au nom de Dieu, ne fermez pas l'oreille à la voix
  d'un tendre père qui ne veut que votre bien, qui veut et peut vous saliver de
  l'abîme dans lequel vous tomberiez immanquablement si vous vous refusez à ses
  bonnes intentions pour vous. Dans une note-jointe, il a ainsi exprimé ses Bonnes intentions : Si
  le roi Jérôme consent, de sa propre volonté, à se séparer de la reine
  ma-fille, je promets de m'employer efficacement auprès des Empereurs et des
  rois mes alliés pour lui assurer un sort conforme à la dignité dont il a été
  revêtu et analogue à celui de son frère aîné. Je me charge entièrement de
  l'établissement et de l'entretien de ma fille, de même que du sort de
  l'enfant auquel elle donnera le jour. Si, par contre, le roi Jérôme se
  refusait à cette proposition ou que ma fille ne voulût pas y entendre, je
  devrais déclarer, quoique à regret, que je serais hors d'état de prendre dans
  l'avenir aucun intérêt à leur sort.
Le 14, ayant appris le voyagé de Catherine à Paris et
  l'interprétant — ce que beaucoup n'eussent point manqué de faire — soit comme
  une répudiation de la part de Jérôme, soit comme une rupture de la part de
  Catherine, en tous cas comme une séparation effectuée, il lui avait écrit
  dans l'effusion de sa joie : Ma très chère fille, ma
  chère, ma malheureuse enfant, j'apprends en ce moment qu'on vous a
  abandonnée, que vous êtes seule dans le malheur ; j'en bénis Dieu et je ne
  perds pas un instant pour ordonner au comte de Winzingerode de se rendre
  auprès de vous et de tout arranger pour vous voir retourner auprès de moi
  sans perte de temps... Que Dieu vous bénisse,
  vous conserve et veille sur ma bien-aimée fille !
Mais le lendemain 15, il a reçu les lettres en date du 5
  et du 9, par lesquelles loin de lui annoncer qu'elle se séparât, Catherine,
  en lui demandant ses bons offices pour obtenir à son -mari un dédommagement
  territorial, lui annonçait, comme la chose du monde la plus naturelle, qu'en
  attendant elle venait avec Jérôme chercher asile dans ses États. Le roi
  Frédéric se retrouve alors dans sa nature : C'est un maitre inflexible, qui
  ne souffre point que, dans sa famille, une volonté s'élève contre la sienne,
  et qui, dans sa brutalité présente à l'égard des Bonaparte, trouve sa
  revanche de leur devoir son trône et de leur avoir donné sa fille : La déposition de Bonaparte, la proscription de toute sa
  famille, en excluent, écrit-il, tous les
  membres de toute possession territoriale ou souveraineté. Telle est la loi
  qu'a prononcée la France et qu'ont sanctionnée les puissances alliées.
  Comment donc peut-on vous bercer d'assurances ridicules ? Il faut vous
  soumettre aux décrets de la Providence. C'est elle qui en a décidé : Aucun
  Bonaparte ne doit plus régner, ni en grand, ni en petit ; c'est le but de
  notre alliance et nous sommes prêts à sacrifier de nouveau tous nos moyens à
  obtenir cette assurance qui seule assure notre liberté et celle de l'Europe.
  Suivez l'exemple que vous donne la fille de l'empereur François. Elle descend
  de plus haut que vous, elle est mère comme vous allez l'être, et elle
  retourne auprès de son père, au sein de sa famille. Faites de même et venez
  dans les bras d'un tendre père. Il vous attend, il vous recevra avec les
  sentiments les plus affectueux ; il donnera un état, un nom, à l'enfant que
  vous portez, j'en serai le père... Venez, je
  vous le répète, au sein de votre famille, mais qui ne peut recevoir un
  Bonaparte.
Ce parallèle n'était point pour changer la détermination de
  Catherine : de même' race que son père, elle n'est point de celles qu'on fait
  plier par la menace ; le 17 avril, elle lui fait connaître son irrévocable
  résolution : Quelles qu'aient été toute ma vie, mon
  cher père, écrit-elle, ma tendresse et ma
  soumission à la moindre de vos volontés, vous ne pouvez vous-même me blâmer,
  si, dans une circonstance aussi-importante, je me vois obligée de n'écouter
  que ce que le devoir et l'honneur me dictent. Unie à môn mari par des liens
  qu'a d'abord formés la politique, je ne veux pas rappeler ici le bonheur que
  je lui ai dû pendant sept ans ; mais eût-il été pour moi le plus mauvais des
  époux, si vous ne consultez, mon père, que ce que les vrais principes
  d'honneur me dictent, vous me direz vous-même que je ne puis l'abandonner
  lorsqu'il devient malheureux et surtout lorsqu'il n'est pas cause de son
  malheur.
Ce dialogue, de père à fille, est d'une tragique noblesse
  et le souvenir de tout ce que Catherine a supporté à Cassel et ailleurs
  rehausse à ce moment le caractère qu'elle déploie. Sans doute a-t-elle, au
  début, marqué à renier son beau-frère-un empressement regrettable, mais elle
  était de trop grande maison pour admettre que sa destinée fût associée à
  celle de Napoléon, tandis qu'elle la liait indissolublement à son mari, par
  l'efficace et physique union maritale. Si l'on roulait étudier de la
  psychologie féminine, on en trouverait ici de belles occasions : Marie-Louise
  que le physique ne retient point et qui semble incapable d'un moral, retourne
  à son père qui la fournira d'un amant ; Auguste de Bavière entrains à sa
  famille son mari dont elle fera un Bavarois bien renté ; Catherine seule
  désintéressée en son amour, refuse de quitter le mari qu'elle aime et lui
  sacrifie tout. C'est bien à celte dernière qu'est le beau rôle, mais il ne va
  point sans périls et sans douleurs.
A Paris, le gouvernement commence à s'offusquer du séjour
  prolongé de la reine : le 12, Monsieur, comte d'Artois, lieutenant général du
  Royaume a fait son entrée ; le 14, il a reçu en audience le Sénat et le Corps
  législatif ; le 16, il a nommé un Conseil d'État provisoire où, près des
  membres du gouvernement de M. de Talleyrand, siègent les -maréchaux Moncey et
  Oudinot et le général Dessoles et dont M. de Vitrolles est secrétaire. On
  fait savoir à la reine que sa présence est importune. D'ailleurs à quoi bon
  prolonger son séjour : les lettres qu'elle a échangées avec son père, les
  gracieuses excuses par lesquelles Alexandre s'est dérobé ne sauraient l'y
  engager. Elle a fait argent un peu de tout, vendant des voitures, des objets
  d'écurie pour 9.800 francs, des chevaux pour 79.558 francs, vendant
  cinquante-huit actions de la Banque pour 52.069 fr. 50 ; mal que bien, car
  elle ne s'entend guère aux affaires, elle a organisé une sorte d'administration
  pour ces biens — Stains et Villandry — que, par bravade contre son frère ;
  Jérôme a achetés voici quatre mois et qui à présent ne peuvent lui être
  d'aucune utilité : Filleul, le secrétaire du roi, aura la régie sous la haute
  surveillance de M. Hainguerlot.
Les dettes personnelles qu'elle et le roi ont contractées
  sont réglées presque entièrement : Il n'en est pas de même hélas ! pour les
  personnes de la Maison. La comtesse de Bocholtz, dame d'honneur, qui, avec
  les Furstenstein a suivi la reine à Paris, ne sait comment payer les mémoires
  à la lingère, au tailleur, aux marchands d'étoffes, au cordonnier, à
  l'orfèvre, peu de chose, — au total 3.367 francs. Elle vide ses malles, en
  sort ce qui peut se vendre ou s'engager : huit robes, un cachemire, un héron,
  deux petits colliers de perles, une épingle en diamants ; elle laisse à
  Marinville, qui reste à Paris, ce lot d'effets pour qu'il en tire parti : Et
  il n'en aura pas plus de 2.000 francs ! C'est la misère, la pire, celle qui
  court les monts-de-piété et les marchandes à la toilette !
A présent, Catherine est pressée, elle a hâte de rejoindre
  le roi à La Motte-Beuvron, où elle croit qu'il l'attend. Sans demander à
  l'empereur de Russie de lui donner un officier — alors qu'elle en a voulu un
  pour Jérôme ; sans prendre une escorte dont on se fût empressé de la fournir,
  munie seulement de laissez-passer des Alliés et de ses passeports français,
  elle quitte la Chaussée d'Antin dans la nuit du 17 au 18. Elle voyage dans
  une berline à six chevaux où ont pris place avec elle la comtesse de Bocholtz
  et le comte et la comtesse de Furstenstein. Elle emporte onze petites
  caisses, contenant ses diamants, ceux du roi et 84.000 francs en or. Les gens
  suivent en quatre voitures. .Elle prend la route d'Orléans, passant par
  Longjumeau, Montlhéry, Arpajon et Étampes. A Étampes, le 18 dans la nuit,
  elle trouve un courrier par lequel Jérôme lui fait savoir que, par crainte
  des réacteurs royalistes, il ne l'attend plus à La Motte, et qu'il est parti
  pour Berne. Elle a, pour le retrouver, à rejoindre la route de Dijon ; nuis
  il n'existe qu'une traverse, descendant d'abord à Pithiviers, remontant
  ensuite à Malesherbes et tombant, à Bouret, sur la route du Bourbonnais.
  Bouret est la poste intermédiaire entre Fontainebleau au Nord, où l'on trouve
  la route de Sens, Joigny, Auxerre, laquelle, à Rouvray, détache un
  embranchement sur Dijon et sur la Suisse, et Nemours, au Sud, d'où l'on va
  par Montargis, Cosne, La Charité, Nevers, Moulins, sur Lyon. C'est le chemin
  que suivra l'Empereur pour aller à l'ile d'Elbe.
Arrivée à grand'peine à Bouret, car les traverses sont en
  mauvais état et mal desservies, et il faut vingt-sept chevaux pour son
  convoi, la reine ne monte point à Fontainebleau où l'Empereur est encore ;
  elle descend coucher le 19 à Nemours. Elle y séjourne le 20. L'Empereur y
  passe ce jour-là. On a prétendu qu'elle l'y avait vu : aucun des témoins,
  français ou étrangers qui accompagnaient l'Empereur n'a parlé d'elle ; si
  elle avait désiré se présenter à Napoléon, elle l'id allée à Fontainebleau :
  aussi bien, l'Empereur n'avait point pardonné à Jérôme ses derniers actes en
  Westphalie, sur le Rhin, à Compiègne et à Stains ; il avait refusé de le
  recevoir ; il avait interdit à l'Impératrice de le voir et même de voir la
  reine ; il ne pouvait trouver bon que Catherine en allant à Paris, eût
  enfreint ses ordres, qu'elle eût prétendu séparer la fortune de son mari et
  la sienne de celle des Bonaparte et qu'elle eût eu des ambitions qu'il n'eût
  point réglées. Le 20, lorsque l'Empereur traverse Nemours, allant à l'Ile
  d'Elbe, elle ne sort pas de l'auberge, ne se présente pas à lui. Elle est
  retenue la journée entière par le manque de chevaux.
Dans la nuit du 20 au 21, elle part, remonte à
  Fontainebleau, et prend la route de Sens qui passe d'abord par Fossard, Villeneuve-la-Giuard
  et Pont-sur-Yonne. Le 21, à 6 heures du matin, jour frisant, un quart de
  lieue avant la poste de Fossard, les postillons brusquement lèvent les guides
  ; huit chasseurs ou mamelucks de la Garde, commandés par un maréchal des
  logis barrent la route. Deux officiers se détachent, un colonel de hussards,
  un commandant de la Garde nationale. Le hussard s'avance à la portière, demande
  la reine, lui notifie qu'elle est arrêtée au nom de
  Sa Majesté le roi Louis XVIII, et qu'il est chargé par les autorités
  supérieures de visiter la voiture et de s'assurer si elle ne contient pas des
  diamants de la Couronne. Furstenstein demande à voir les ordres qui
  justifient une telle mission[3]. Le hussard
  présente une feuille double, de papier ordinaire, au recto de laquelle est
  écrit : Le Ministre de la Guerre autorise M. de Monbreuil
  à se présenter près des autorités militaires et à requérir la force armée
  pour l'exécution des mesures qu'il est chargé de prendre pour le service de
  Sa Majesté Louis Dix-huit. Signé : Le
  Ministre de la Guerre : Le Gal Cte Dupont. Ce Monbreuil prie Furstenstein de ne pas
  retourner la feuille sur le revers de laquelle est écrit, dit-il, un autre
  ordre extrêmement secret et il la lui retire aussitôt des mains ; il
  m'agirait pas autrement si les ordres étaient supposés, et c'est la pensée
  qui vient aussitôt aux voyageurs : Ils ont affaire à des bandits de grand
  chemin déguisés en soldats, Furstenstein au moins a reconnu du premier coup
  et avant même qu'il eût présenté son papier, l'homme costumé en hussard.
  C'est un mauvais sujet s'appelant — ou plutôt se faisant appeler M. de Maubreuil,
  qui a figuré quelque temps à la cour de Cassel comme écuyer de la reine, y a
  eu de fâcheuses histoires, est parti pour l'Espagne avec les chevau-légers Westphaliens,
  s'est alors distingué et a été décoré de la Légion d'honneur[4]. A ce moment, ses
  affaires s'étaient totalement gâtées : on lui avait attribué non sans
  vraisemblance les Lettres anonymes dont Cassel était inondé ; en particulier
  une certaine épître à Blanche où se trouvait très maltraitée une
  certaine Blanche La Flèche, une des maîtresses de fond de Sa Majesté. De
  lui-même, le Maubreuil était repassé au service français et on l'avait perdu
  de vue, sauf que, dans les derniers jours que la reine avait passés à Paris,
  elle avait cru le voir diverses fois, épiant ses allées et ses venues si bien
  que, pour échapper à l'espionnage qu'elle sentait organisé autour d'elle,
  elle avait pris le parti d'avancer son départ et de se risquer la nuit sur
  les rouies.
Quelque opinion qu'ils eussent de ce M. de Maubreuil — de
  son nom Marie-Armand de Guerry — les voyageurs constataient qu'il avait la
  force en -main et ne pouvaient que discuter : Furstenstein, seul homme de la
  voiture, lui fit observer que ces ordres ne pouvaient concerner Sa Majesté,
  et il montra des passeports français, russe et autrichien qu'on lui avait
  délivrés ; mais Monbreuil, prétextant la rigidité de sa consigne, refusa même
  d'y jeter les yeux ; il fit rétrograder les voitures de suite que deux
  mamelucks furent chargés de surveiller et fit conduire sous escorte la seule
  voiture de la reine à Fossard. Après un quart d'heure d'attente, il obligea
  Catherine à descendre dans une vaste écurie attenant à l'auberge de la poste
  : deux sentinelles, sabre en main, furent placées devant la porte ; tous les
  coffres, les coffrets et les effets qui étaient dans la voiture furent sortis
  et mis en tas. Puis Maubreuil disparut, et un temps se passa. Un chef
  d'escadron des Chasseurs de la Garde arriva, monta à une chambre où Maubreuil
  l'attendait, s'entretint avec lui et s'en retourna après lui avoir serré
  amicalement la main. Peu après arriva un détachement de vingt à vingt-cinq
  chasseurs et mamelucks ayant à la tête un sous-lieutenant. Des vedettes
  furent placées à toutes les croisières des chemins pour écarter les voyageurs
  et les passants.
Sûrs de n'être point dérangés, Maubreuil et le garde
  national qui ne l'avait point quitté se rendirent à l'écurie : Le garde
  national déclina son nom de Dasies et sa qualité de commissaire du
  Gouvernement et il demanda à visiter les coffres. La reine, jusqu'à ce moment
  muette, toisant Maubreuil lui dit : Quand on a mangé
  le pain des gens, on ne se charge pas d'une pareille mission ce que vous
  faites là est abominable. Cela le déconcerta un moment : Je ne suis que le commandant de la force armée, dit-il ;
  parlez au commissaire, je ferai ce qu'il ordonnera. Les deux hommes
  ont concerté leurs rôles, mais ils les tiennent mal et donnent constamment
  l'impression qu'ils jouent une mauvaise charade. Tantôt ils font semblant de
  se quereller, tantôt de s'apitoyer, pour un peu ils deviendraient familiers.
  Cependant le commissaire Dasies insiste pour
  visiter les caisses. La reine les fait ouvrir par son valet de chambre, à
  l'exception du nécessaire du roi dont elle n'a pas la clef. La visite des
  caisses dure six heures, que la Reine passe assise sur une chaise de paille
  dans la cour, même durant que Monbreuil et Dasies sont allés déjeuner. La
  reine à la fin leur demande s'ils sont satisfaits et si elle peut continuer
  sa route : Dasies répond que, pour plus dé sûreté, il faut que les coffres
  soient examinés à Paris où Monbreuil et lui ont l'ordre de les faire
  transporter. La reine se récrie, dit qu'elle entend accompagner ses effets,
  veut au moins envoyer avec eux son valet de chambre ; ils s'opposent à tout,
  et quoi répondre à leurs mamelucks ? 
A la fin, ils arrêtent et réquisitionnent une patache qui
  passe sur la route. Ils y font charger toutes les caisses. Les clefs sont
  restées à terre, ils les empochent. Maubreuil jette un coup d'œil autour de
  lui pour voir s'il ne reste plus rien qui soit bon à prendre. Sur la chaise
  où la reine à été assise il avise la cassette où est l'argent du voyage. Il
  l'ouvre, voit des rouleaux d'or, consulte un instant avec son compère et
  envoie la cassette rejoindre les caisses. Est-il
  possible, dit la reine, que vous me laissiez
  dépouillée de tout sur une grande route ? — Madame, répond Maubreuil, je
  ne fais qu'exécuter les ordres du Gouvernement ; je dois rendre vos caisses
  intactes à Paris ; tout ce que je puis faire, c'est de vous donner ma
  ceinture : elle contient cent napoléons. Et d'un geste de gentilhomme,
  il tend sa ceinture : quand, deux postes plus loin, Furstenstein la dépose
  aux mains du juge de paix, elle contenait tout juste quarante pièces de 20
  francs. — Mais cent louis faisait bien ! 
De crainte que la reine ne tourne vers Paris et n'aille
  porter ses plaintes avant qu'il ait pu mettre  son butin à l'abri, Maubreuil ordonne à
  Catherine de monter en voiture avec sa suite ; il met un cavalier à chaque
  portière, enjoint aux postillons de prendre la route de Sens, et au maître de
  poste de ne donner de chevaux à qui que ce soit pendant les trois heures qui
  vont suivre ; puis, reprenant avec Dasies la voiture qui les a amenés, il
  accompagne la patache où sont les caisses et qu'escortent neuf chasseurs sous
  le commandement d'un maréchal des logis.
En suivant la route de Sens, la reine arrive à
  Villeneuve-la-Guiard, où elle trouve un régiment de cavalerie wurtembergeoise
  ; elle se rassure à la protection du commandant ; très émue des événements
  qu'elle vient de traverser et des outrages qu'elle a subis, elle expédie
  aussitôt un courrier à Jérôme, un autre à l'empereur de Russie. Elle mande à
  l'auberge le juge de paix du canton et lui dicte sa déclaration. On y sent
  bien plus de colère et d'indignation que d'effroi : elle ne comprend rien à
  ce qui s'est passé : Qui pourrait le comprendre ? Ces formes légales, ces
  papiers, ces ordres, ces escortes militaires, ce régiment des guides, des
  chasseurs à cheval de la Garde, mis aux ordres de Monbreuil, cette absolue
  autorité qui fait trembler les agents des postes, qu'est-ce à dire ? Faut-il croire
  à un bandit opérant pour son compte ou à un agent exécutant des ordres réguliers
  ? En tous cas, il n'est que l'empereur Alexandre pour débrouiller la fusée.
  Le 22, ayant recouvré ses esprits, elle lui écrit une longue lettre où, dans
  un détail très précis et très clair, elle lui raconte l'attentat dont elle a
  été la-victime. Je me mets, dit-elle, sous la protection de Votre Majesté et réclame sa justice
  contre les brigands qui m'ont dépouillée de tout et m'ont abandonnée sur la
  grande route. Je suis forcée de m'arrêter ici à cause du choc affreux que
  j'ai eu à soutenir et qui a altéré ma santé. J'y resterai jusqu'à demain midi
  avant de continuer ma route ; j'espère que Votre Majesté voudra bien me faire
  donner quelques paroles consolantes... Vous
  êtes mon refuge et je compte sur la générosité de Votre Majesté qui ne
  permettra pas qu'on se livre jamais à aucun acte de violence à mon égard.
  J'ose demander à Votre Majesté de vouloir bien faire assurer mon voyage pour
  que je puisse rejoindre le roi mon époux le plus promptement possible.
Le jour même, Alexandre répond une lettre indignée — et
  naïve : Je puis garantir, dit-il, que ce n'est qu'une bande de brigands et toute leur
  conduite doit le prouver à Votre Majesté. J'ai exigé du Gouvernement les
  mesures les plus promptes pour découvrir et punir exemplairement les
  coupables. Il envoie à la reine le général comte Potocki pour se
  trouver dans sa suite et lui offrir ses services, me
  reprochant beaucoup, dit-il, de n'avoir pas
  proposé à Votre Majesté d'accepter quelqu'un pour son escorte en partant de
  Paris. Je suis vraiment chagrin de tout ce qui s'est passé et je vous prie de
  croire que je mettrai tout le zèle possible dans la poursuite de cette
  affaire.
En effet, du ton de maitre, Alexandre qui se sent
  personnellement atteint par cette offense faite à une cousine qu'il a prise
  sous sa protection, a écrit au gouvernement du comte d'Artois pour enjoindre
  qu'on punit les bandits et qu'on retrouvât les diamants. Rien ne serait plus
  simple à ce moment que de mettre la main sur les uns et sur les autres, car
  le secrétaire d'État, qui mène les affaires de Monsieur, connaît à merveille
  le principal agresseur ; aussi, pour donner satisfaction à M. de Nesselrode,
  lequel a exigé qu'on lui fit raison des bandits, M. de Vitrolles leur a-t-il
  fait dire qu'ils se missent à couvert et qu'ils eussent soin de ne se pas
  montrer ; quant à lui, il les a vus, il a causé avec eux, il s'est fait
  montrer les papiers de Dasies, il a eu la visite de Maubreuil ; il n'a eu
  garde de faire arrêter l'un ou l'autre. Maubreuil a consenti à faire porter
  aux Tuileries, dans la matinée du 23, un certain nombre de cassettes dont
  personne ne s'est avisé de vérifier le contenu ; lui-même, dans la nuit,
  accompagné de son domestique, a apporté à Vitrolles, qui était couché, les
  débris d'une petite caisse en bois et quatre sacs qu'il a annoncé contenir
  l'argent pris à Catherine. Vitrolles a dit qu'on déposât les sacs sur sa
  table de nuit, et il s'est rendormi, Le 24, rien. Le 25, M. de Vitrolles
  s'est déterminé à faire apposer les scellés sur les cassettes en présence de Maubreuil,
  de Dasies, et de deux de leurs complices qu'il a convoqués et qu'il a été
  bien surpris, de trouver au rendez-vous après ce qu'il leur avait fait dire.
  Alors seulement, il a paru s'apercevoir que les sacs déposés par Maubreuil
  sur son somno, dans la nuit du 23 au
  24, ne contenaient point 84.000 francs en or, mais à peu près 2.000 francs en
  pièces de vingt et de dix sous. Il a voulu paraître fort indigné ; il est
  allé, a-t-il dit, prendre les ordres du lieutenant général, est revenu, a
  fait arrêter les quatre individus et, sans aucun examen, il a fait
  transporter à la préfecture de police les cassettes, dont certaines étaient
  toutes brisées, dont d'autres avaient la serrure forcée, qui auraient dû
  donner lieu au moins à un état descriptif. Sans prescrire aucune vérification
  préalable, il s'est hâté de faire savoir à l'empereur de Russie que les
  bijoux étaient retrouvés et qu'ils seraient à la disposition de la reine. De
  même il a informé celle-ci de la bonne nouvelle si bien que, de Sens, où elle
  est allée le 25, elle écrit à l'empereur pour le remercier. Elle vient,
  dit-elle, de recevoir l'avis que tous ses effets qui lui avaient été enlevés
  d'une manière aussi outrageante étaient retrouvés et déposés à Paris ; et
  elle compte se mettre en route très tranquillement sous la protection du
  comte Potocki. D'Auxonne où elle est le 28, elle adresse ses pouvoirs à Mme
  Malet de la Roche, sa lectrice, qui, à Cassel, avait la garde de ses diamants
  et à Cousin de Marinville, chambellan et maître de la garde-robe qui a entre
  les mains les inventaires de l'écrin du roi. Ainsi, le gouvernement du
  lieutenant général est parvenu, par une double mystification, à se défaire
  des injonctions de l'empereur Alexandre. S'il ne s'était agi que d'une femme,
  une reine, dévalisée sur la grand' route au mépris des lois et des traités,
  on n'eût point pris de telles précautions ; Monsieur avait fait dépouiller
  l'impératrice Marie-Louise et avait trouvé de bonne prise le butin qui lui
  avait été apporté ; aussi n'avait-il souci ni de la reine, ni de la femme,
  mais de la cousine d'Alexandre ; celui-ci apaisé et trompé, bientôt parti, ne
  les presserait plus sur cette histoire qu'on enterrerait, sauf les diamants qui
  pourraient faire le bonheur de fidèles. Cela n'était point si mal raisonné.
Jérôme attend sa femme à Berne avec tant d'impatience qu'à
  tout risque il s'est décidé à partir pour Paris. A la fin, arrive un
  courrier. Mon premier mot, ma seule et unique
  question, la seule qui pût occuper mon cœur, écrit-il le 29, fut : La reine se porte-t-elle bien ? — Oui,
  Sire. Dieu soit béni ! Le reste m'est égal. L'empereur de Russie fera
  rendre justice d'un pareil attentat ! Je ne pouvais rien entendre. Ma bonne
  Catherine n'était pas malade, c'était ma seule, mon unique idée et je promets
  bien que tu ne me quitteras plus.
Le lendemain 30, Catherine arrive, très vaillante mais
  très fatiguée, et, pour lui souhaiter la bienvenue, elle trouve une lettre de
  son père, en date du 20, la plus cruelle et la plus brutale qu'on puisse
  imaginer, si l'on pense surtout à ce que l'Empereur fit pour le roi Frédéric.
  Jamais, écrit-il, le
  roi Jérôme ne sera reçu chez moi ; jamais un Bonaparte ne passera mes
  frontières, lors même que mes sentiments pour lui fondés, non sur la
  proscription de sa race, mais sur sa conduite comme roi et comme époux,
  seraient bien différents de ce qu'ils sont et de ceux qu'il a dû m'inspirer.
  Je crois bien que, depuis votre séjour à Paris, vous devez avoir entendu
  parler sur lui très différemment de ce que vous disaient les vils flatteurs
  et les êtres corrompus dont il vous entourait. Le temps des illusions est
  détruit. Il n'y a plus que lui et cette. masse d'êtres méprisables dévoués,
  depuis longtemps, à l'animadversion publique qui puissent vous bercer
  d'espérances ridicules, abuser de vous et se servir de vous en vous
  compromettant pour chercher à faire réussir leurs fantasques projets de souveraineté,
  de dédommagement !
... Et à qui ? Au frère d'un
  tyran, l'horreur du Monde, dont le trône éphémère ne devait son existence
  qu'à la destruction des premiers souverains de l'Allemagne, presque tous vos
  parents, vos grands-pères ou grand'mères. Jamais un Bonaparte ne régnera,
  même sur un petit État : ainsi le veut la tranquillité, le bonheur, le repos
  de l'Europe et si le caractère doux et affable de l'empereur de Russie, son
  désir de vous calmer, de vous empêcher de continuer vos fausses démarches ne
  lui a pas permis de vous parler aussi franchement et d'une manière aussi
  positive, c'est qu'il n'est ni votre père, ni votre frère.
La question ainsi vidée du vraiment
  inconcevable voyage à Paris, le roi de Wurtemberg qui, au fait, fut
  touché au vif par certains mots lancés par sa fille, prend l'offensive contre
  son gendre. Catherine n'a pas été forcée au mariage, elle n'a pas été
  sacrifiée. Je vous ai donné trois jours pour prendre
  votre résolution, dit cet excellent père. Depuis le mariage il a connu dans tous ses détails l'intérieur de son union avec
  le roi Jérôme. Il est instruit de tout... Jérôme a voulu la répudier.
  A Dresde, l'an dernier, Napoléon l'en a empêché. C'est
  une union pareille que, vu les circonstances du moment, il a désiré voir
  rompre.
Et il ne perdra point une occasion, il ne laissera point
  échapper une circonstance sans revenir à son dessein et tenter d'y réussir.
  Peut-être serait-ce trop que donner du génie à ce roi Frédéric, mais
  assurément a-t-il l'obstination et l'entêtement qui, à défaut de génie,
  peuvent le mieux servir des desseins politiques. Dès qu'il apprend le 26 l'horrible accident qui est arrivé à sa fille près
  de Fossart, il lui adresse son médecin et, en même temps, il lui montre comme
  il vaudrait mieux pour elle séparer sa fortune de celle de Jérôme : il
  n'insiste point sur une rupture immédiate, mais au moins qu'elle vienne seule
  passer quelque temps en Wurtemberg. Au nom de Dieu,
  écoutez ma voix, lui écrit-il, vous n'êtes et
  vous ne serez en sûreté que lorsque vous serez sous ma protection. Ne me
  faites pas trembler plus longtemps pour mon enfant. Vous êtes et resterez
  toujours encore maîtresse du parti que vous voudrez prendre, mais songez
  qu'en ce moment vous devez, pour votre conservation, pour celle de l'enfant
  que vous portez, être à l'abri d'attaques pénibles et que vous ne le serez
  qu'autant que vous viendrez prés de moi. Il prend Catherine pour plus
  niaise qu'elle n'est, car, par de familiaux exemples, il a montré comme il
  s'entendait à soumettre ceux et celles qui résistaient à ses ordres une fois
  qu'il les tenait en son pouvoir. Aussi se doute-t-il que ce coup échouera.
Mais lorsque, partant de France, et allant à Berne, elle
  passe le 29 à Neuchâtel, Catherine y trouve le baron de Linden, conseiller
  d'État actuel, que son père lui a envoyé de Stuttgard, le 16, pour lui offrir toutes les consolations, tonte
  l'assistance qui dépendent de lui ; Linden l'ayant manquée à Paris,
  est revenu sur ses pas et l'a enfin rejointe. Elle a avec lui une scène très
  vive qui dure plus d'une heure et demie et qu'elle termine en écrivant à son
  père : Vous et toute ma famille méconnaissez le roi
  mon époux ; un temps viendra j'espère où vous serez convaincus que vous
  l'avez méconnu. Et elle clôt ainsi la discussion : Je n'aspire qu'à la tranquillité et au repos, et il me
  serait cruel de devoir encore entrer dans des contestations vis-à-vis d'un
  père que je chéris et que je respecte plus que ma vie.
Linden pourtant ne se tient pas définitivement battu ; il
  suit la reine à Berne et s'y éternise prétextant qu'il attend de son roi de
  nouveaux ordres ; Jérôme alors prend la plume pour écrire au roi Frédéric et
  il le fait de bonne encre. Monsieur mon frère et
  très cher beau-père, lui dit-il... Votre
  Majesté sait mieux que personne que je n'ai nullement recherché la main de sa
  fille et que j'ai retardé autant que possible cet hymen. Cependant, depuis
  sept années, je fais son bonheur et elle fait le mien. Votre Majesté sait
  mieux que personne que cette alliance ne m'a procuré aucun avantage
  politique. J'ai fait votre fille reine et Votre Majesté elle-même a été faite
  roi par l'Empereur, mon frère. Dans le temps de ma prospérité, Votre Majesté
  a-t-elle jamais songé à séparer sa fille de moi ? Je prie Votre Majesté de
  remarquer que son alliance ne m'a pas même laissé espérer ce que le moindre
  paysan trouve chez le père de sa femme, un asile dans le malheur. Je n'ai
  rien demandé à Votre Majesté. Ma femme, aussi parfaite épouse que fille
  discrète, n'a rien accepté d'elle ; heureuse dans son intérieur, elle porte à
  Votre Majesté toute la tendresse d'une fille chérie, et, pour prix de ces
  mêmes sentiments, Votre Majesté veut lui ravir et son bonheur et son existence...
  Les malheurs peuvent abattre une âme faible, mais
  ils ne peuvent rien sur moi.
Ce fut de quoi enthousiasmer Catherine. Mon père, écrit-elle à Alexandre, devenu fort malgré lui son confident de toute heure,
  est-il donc devenu jaloux de mon bonheur intérieur, le seul qui me reste ? Je
  ne demande rien à môn père ; quand je suis avec mon époux, je puis me passer
  de tout. Et encore : Si Votre Majesté
  connaissait particulièrement le roi mon époux, il ne lui serait pas difficile
  de juger que la jalousie de ses moyens et de ses talents est la seule cause
  de la haine qu'on lui porte.
De ce côté tout semble dit et cette préoccupation qui peut
  aller jusqu'à la crainte d'un enlèvement est pour le moment écarté, mais il y
  a le vol, et les diamants dont on n'a point de nouvelles. Jérôme e envoyé à
  Paris le comte de Furstenstein pour presser la restitution des objets mis
  sous scellés par M. de Vitrolles et qu'il est pressé de revoir, car, écrit
  Catherine à Alexandre : Je dois vous avouer
  franchement que c'est la seule fortune que le roi et moi possédions, et
  comme, sous aucun prétexte, nous ne voudrions point accepter d'argent des
  Bourbons, où en serions-nous réduits si la valeur de ces objets qui passe
  trois millions était perdue pour nous ? Sans doute, n'ont-ils que
  cette fortune, mais en attendant qu'ils en aient des nouvelles, le comte et
  la comtesse du Hartz font à grande dépense, colonie l'exigent leurs habitudes
  et le titre royal, un gai voyage en Suisse : De Bobbenthal près de Berne où
  ils sont fastueusement installés, ils vont à Allaman faire visite au roi
  Joseph, puis ils parcourent les sites en renom, font un séjour à Zurich, et
  Catherine s'émeut aux beautés helvétiques. Par ces allées et venues, Jérôme
  sans s'en douter certes, plonge dans des inquiétudes mortelles les préfets du
  nouveau régime. Un d'eux écrit à Beugnot, ministre de l'Intérieur, que le nommé Jérôme Bonaparte est à Berne au centre d'un
  foyer d'insurrection ; qu'il remue ciel et terre pour organiser un corps
  franc avec lequel, s'il entrait en Bourgogne, il serait impossible de dire ce
  qu'il pourrait faire ; que les paysans des Vosges ayant souffert horriblement
  de l'invasion sont exaspérés, qu'ils n'attendent qu'un signal pour se
  soulever et que s'ils ont à leur tête le plus jeune et le plus intrépide des
  frères de l'Usurpateur, il y aura lieu de craindre qu'ils ne fassent des
  alliés une boucherie ; et ce préfet regarde comme de la plus haute
  urgence de faire un cordon de troupes de vingt à trente mille hommes qui, se
  liant à la division de M. de Bubna, préserveraient nos provinces de l'Est des
  tentatives d'un ennemi dont il faut, dit-il, que
  vous sachiez que le courage. s'exalte par les revers et qui, par désespoir
  même, pourrait se porter aux plus audacieuses résolutions. Trente
  mille Français et autant d'Autrichiens contre Jérôme tout seul, c'est
  beaucoup ; mais comme le témoignage de ce préfet annonce les facilités que
  trouvera Napoléon !
Jérôme n'a point l'air disposé à profiter de ces bonnes
  dispositions : Il a renoncé à accepter l'offre que légèrement sans doute et
  sans envie d'être pris au mot, l'empereur Alexandre avait faite à Catherine
  de la recevoir dans ses États ; il y a renoncé pour le moment, l'état de
  grossesse de la reine ne lui permettant pas d'entreprendre un aussi long voyage,
  et la question de parenté pouvant à chaque instant soulever des difficultés.
  II s'est déterminé récemment à demander l'agrément de l'empereur d'Autriche
  pour s'établir aux environs de Gratz en Styrie. Sans attendre qu'il Fait reçu
  il a Joué pour six mois à une demi-lieue de la ville le magnifique château
  d'Ekensberg. Il partira, dès qu'il aura reçu la réponse de Vienne et des
  nouvelles de Paris. On ne saurait manquer de lui restituer tout à l'heure ses
  effets puisque le gouvernement du lieutenant général a officiellement
  annoncé, à l'empereur de Russie comme à la reine, qu'ils étaient tous
  retrouvés, et il ne voit dès lors aucun motif pour qu'on lui retienne sa
  fortune.
A Paris, les chargés de pouvoirs du roi et de là reine,
  Cousin de Marinville et Mme Malet de la Roche n'ont pas perdu de temps : Ils
  ont dressé, en double exemplaire, d'après les pièces officielles qu'ils ont
  en mains, les états au 20 avril des écrins du roi et de la reine. Ils ont
  déposé à la Préfecture de Police ces états qui doivent servir à contrôler les
  pierres enfermées dans les diverses cassettes mises sous scellés le 25. On
  convoque pour le 26, Marinville et Mme Mallet. Il y aura le joaillier Bapst,
  l'orfèvre Biennais, Guignet, le valet de chambre du roi, puis les prévenus du
  vol. On brise les scellés ; les clefs ne se trouvent pas et Biennais doit
  crocheter les serrures rebelles. On ouvre : Le nécessaire du roi est vicie ;
  vide des diamants qu'il contenait et qui valaient 511.792 francs ; vide des
  tabatières et des portraits en miniature, vide des objets de souvenir qui
  représentaient aux yeux de Jérôme tous les accidents de sa vie. On passe aux
  effets de la reine. Au lieu des 84.000 francs en or, contenus dans une
  cassette élégante et solide, voici dans quatre sacs en toile, 500 pièces de 1
  franc, 500 pièces de 1 franc, 325
  pièces de 1 franc et 350 pièces de 50 centimes, 1.000 pièces de 50 centimes :
  soit exactement 2.000 francs. On ne prend pas plus la peine de décrire
  ces monnaies qu'on ne cherchera où et comme on a pu se procurer cette
  quantité d'argent blanc, fournie, par lots de 500 francs, dans des conditions
  assurément inusitées. On ouvre les boîtes : dans la première, les cases sont
  vides, mais, dans les cartons, on a négligé de petites pierres non montées,
  chrysoprases, rubis balais, opales, coraux gravés ; ailleurs quelques perles
  ; ici des émaux bleus ; là une feuille en brillants, un diadème de rubis et
  brillants montés à jour, un corps de peigne en vermeil, des vieux cœurs
  montés en or, des épingles en argent, une tabatière en or avec un chien en
  mosaïque. Il reste la broutille, les débris, les objets de fantaisie, les souvenirs en maroquin, les peignes en écaille,
  les travaux en cheveux, les parures de deuil en fer de Berlin, puis, çà et là
  comme si dans la crainte où il était d'être surpris le voleur se fût trop
  pressé dans son choix, quelque pièce de valeur ; mais à peine ; on a eu
  affaire à des connaisseurs.
Des trois ; quatre, cinq millions de diamants que
  possédait Jérôme — c'était comme on sait les valeurs mobilières de l'époque —
  il reste les 770 chatons que, par bonheur, il a eu l'idée de placer dans une
  ceinture qu'il porte sur lui : Ils représentent 1.409.441 francs. Il a encore
  son immense mobilier et son admirable argenterie qui-sont déposés à Paris et
  ses deux terres, Stains et Villandry, payées 950.000 francs. — Mais qu'est-ce
  cela ? Il possède encore sans doute des capitaux liquides, mais c'est sur eux
  qu'il vit, qu'il loue ou achète des châteaux, qu'il mène son train de roi ;
  il y puise à même et rien n'en est placé. C'est donc une brèche considérable
  faite à sa fortune que ces trois à quatre millions volés.
Quelque temps on a conservé une sorte d'espoir qu'on
  découvrirait la cachette où le voleur les avait mis. Un diamant trouvé dans
  une chambre que Monbreuil avait louée rue Neuve du Luxembourg, a été reconnu
  par Marinville comme provenant du nécessaire du roi au papier dans lequel il était
  enveloppé et sur lequel étaient inscrits le numéro d'ordre et le poids de la
  pierre ; mais c'était, ce témoin muet, tout ce que la Police avait découvert.
Sur les ordres formels de l'empereur de Russie, M. de
  Nesselrode insiste avec énergie pour qu'on lui fournisse des
  renseignedie.nts, qu'on pousse l'instruction et qu'on découvre les voleurs.
  Mais les voleurs sont affiliés aux polices successivement maîtresses de Paris
  — l'une du 30 mars au 12 avril, la police des Vivres-Viande ; l'autre du 12
  avril au 3 mai, la police de Monsieur, le crime a été commis le 21 : Les amis
  de Monsieur ont eu douze jours jusqu'à l'entrée de Louis XVIII pour prendre
  leurs mesures. Pasquier, demeuré nominalement préfet de Police, n'est rentré
  dans l'exercice normal de ses fonctions qu'avec un gouvernement à peu près
  régulier. Mais il ne se soucie nullement de rompre en visière aux amis imprudents de Monsieur. Il sait fort bien ce
  qu'il en peut coûter d'être trop curieux, de remonter trop haut et de
  chercher trop loin. Il se contente donc le 8 mai de donner à l'ambassadeur de
  Russie des assurances de sa bonne volonté, de vanter l'habileté de ses agents
  et la rigueur de ses interrogatoires, mais, en même temps, avoue-t-il fort
  humblement l'inutilité de ses efforts. Rien ne peut
  égaler, écrit-il, l'obstination de ces
  voleurs et surtout de leur chef à ne pas vouloir, malgré l'évidence,
  reconnaître le vol et faire retrouver les objets volés. J'ai été jusqu'à leur
  promettre la grâce la plus entière, s'ils faisaient retrouver ces objets.
  Promesses et menaces ont également échoué. Ils sont toujours détenus et mis à
  un secret très sévère, sans aucune espèce de communication avec personne. Je
  fais et je ferai continuer les recherches tant que je pourrai trouver le
  moindre indice qu'il soit possible de suivre et, du moment que je ferai
  quelque découverte importante, Votre Excellence peut être assurée que je lui
  en rendrai compte.
Sur ce billet qui eût été mieux signé Lenclos que
  Pasquier, M. de Nesselrode pouvait dormir : Déjà avait été remis en liberté
  l'homme le plus important et dont il s'agissait de dissimuler la complicité
  avec les voleurs : ce M. de Vanteaux, chef et organisateur de la
  conspiration, l'homme auquel les Bourbons durent la Restauration. Placé dans
  un moment de fébrilité en face d'un vol caractérisé commis à main armée sur
  une princesse ; pressé et poussé par l'empereur de Russie qui exigeait une satisfaction
  immédiate, peut-être dégoûté par de tels contacts, M. de Vitrolles, le
  secrétaire d'État de Monsieur, fort neuf aux affaires et sans relations avec
  les entours d'un maître qu'il connaissait de la veille, avait commis la forte
  sottise d'arrêter Vanteaux en même temps que Maubreuil et Daslies. Pasquier
  était bien autrement prudent et circonspect. Il avait compris au premier coup
  comment, sans dommage pour qui que ce soit, sauf pour Jérôme, on pouvait se
  tirer d'une telle affaire qu'il eût assurément été préférable d'étouffer : ce
  qu'on n'eut point manqué de faire sans Alexandre : enlever toutes les
  circonstances qui avaient précédé, accompagné et suivi l'attentat : prendre
  le vol en soi, en supprimant les armes, les Chasseurs à cheval et le reste, en
  omettant les pouvoirs donnés à Monbreuil, les réquisitions faites par lui, le
  recel des caisses par Vanteaux et par Vitrolles ; M. Pasquier admet qu'il y a
  eu vol, car il est un magistrat intègre et il cherche les voleurs partout où
  ils ne peuvent être, car il est un homme d'État avisé. Ne compromettre
  personne, c'est l'objet essentiel ; il serait bien de retrouver les diamants
  de la reine parce qu'ainsi se débarrasserait-on des réclamations de
  l'empereur Alexandre, mais, quant à découvrir les coupables, leurs
  inspirateurs et leurs complices, il n'a garde. Aussi Marinville écrivait-il
  fort opportunément le 17 mai : Je commence à douter
  que l'on réussisse à retrouver les objets volés et je crois que le seul point
  sur lequel on devrait insister auprès des hauts juges de cette affaire serait
  celui d'une compensation en espèces, en prenant pour bases les deux
  inventaires généraux que j'ai déposés à la police.
Cela était d'un homme de bon sens, qui était sur place et
  qui, s'il ne savait pas, devinait ou flairait. Il s'était heurté au mur qu'on
  avait eu soin de construire et il comprenait à merveille qu'on ne laisserait
  point passer la justice pour faire plaisir au roi de Westphalie ; il en
  avertissait, rien de mieux ; mais Jérôme ne l'entendait pas ainsi ; sans rien
  connaitre des préliminaires, des tenants et aboutissants de l'affaire, il
  s'imaginait comme toujours que rien ne devait résister ; si l'adversité lui enlevait quelque chose de son
  prestige, il se réclamait de l'empereur russe et c'était assez pour que tout
  cédât. Donc, si Marinville ne réussissait pas à trouver les diamants, c'est
  qu'il y mettait peu de zèle. D'ailleurs ne venait-il pas de décliner d'un ton
  assez leste, la permission que le roi lui avait envoyée, par Furstentein, de
  le suivre en exil ? Son compte était bon : Jérôme révoqua ses pouvoirs et lui
  retira ses bonnes grâces ; puis, il expédia à Paris comme ses chargés
  d'affaires son secrétaire Filleul et un ancien maître des comptes en
  Westphalie, le baron de Gayl, auquel il accorda une confiance d'autant plus
  ample qu'il n'avait à craindre de lui aucune observation et aucune
  remontrance : Tous deux ne manqueront .pas sans doute d'être appuyés près du
  Gouvernement français par l'ambassadeur de Russie, car, au moment de quitter
  Paris, Alexandre a dit publiquement : Je n'ai laissé
  à Pozzo di Borgo que deux ordres qui me touchent au cœur, l'un est de
  connaître à fond la catastrophe de la reine de Westphalie et de lui faire
  retrouver ses diamants, l'autre est de veiller sur la reine Hortense. En
  ce qui touche les Jérôme, l'empereur, confiant en son omnipotence, et mal
  instruit de ses serviteurs, ne s'est point douté que, confiant leur sort à un
  Corse, l'ennemi passionné des Bonaparte, rien, malgré ses ordres, ne sera bit
  pour Catherine, car par là Pozzo agirait contre le comte d'Artois auquel il est
  lié par d'anciennes complicités, et contre les amis du comte d'Artois — ses
  amis personnels. Et ce sera par une négligence volontaire et méditée, la
  méconnaissance totale des ordres de l'autocrate, dont on ne parvient guère à
  s'expliquer la complaisance pour ce Pantalon diplomatique.
Rasséréné par ce changement de ministère dont il attend
  des succès immédiats, Jérôme, auquel l'empereur d'Autriche a fait répondre
  qu'il accueillera le comte de Harz dans ses États pourvu qu'il y soit
  incognito et exactement comme était le comte de Saint-Leu, a hâte de profiter
  de cette faveur. Toutefois, avant qu'il parte, il ne manque point de désirer
  que sa femme fasse connaître à son beau-père qu'ils ont trouvé près de souverains
  étrangers l'asile qui leur a été refusé en Wurtemberg. L'empereur d'Autriche, écrit Catherine le 27 mai, nous a offert cet asile avec une bonté bien flatteuse pour
  mon mari et pour moi et nous a même envoyé un de ses aides de camp et
  chambellan pour nous y accompagner. De même, ajoute-t-elle, l'empereur
  de Russie leur a offert une généreuse hospitalité qu'elle a dû décliner en ce
  moment à cause de sa grossesse, mais, lorsqu'elle sera relevée de couche,
  elle s'empressera de profiter de la gracieuse invitation de Sa Majesté.
Le 2 juin, après avoir reçu à Berne une visite de Joseph,
  le roi et la reine de Wesphalie partent pour Gratz. Leur suite n'est point
  sans être d'importance. Si Filleul et Gayl sont à Paris, restent le comte de
  Furstenstein, le chevalier de Berger, le chevalier de Bosse, M. de Hamel, le
  baron de Linden, M. de Pfuhl, le comte de Wickenberg, le baron de Zurwesten,
  le baron de Malchus, le baron de Stölting, plus quelques dames pour
  accompagner. 
 
La Famille a passé ainsi, presque tout entière, aux
  environs de Fontainebleau : Madame, Fesch, Joseph, Julie, Jérôme, Catherine ;
  nul ne s'est détourné de sa route pour venir à Fontainebleau saluer celui
  auquel chacun doit tout. Certains pour l'éviter ont été prendre des chemins
  défoncés où les roues enfoncent jusqu'aux moyeux ; d'autres ont préféré à
  l'hospitalité du palais maudit des chambres en délabre dans une auberge de
  poste. L'Empereur est seul. Dans cette chute à l'abîme, pas une main amie,
  pas même la main maternelle, pour essuyer sur son front la sueur de mort.
  Maréchaux d'Empire et ministres, courtisans et valets, tout a déserté. La demeure des Rois qui vit s'accomplir tant de
  drames sanglants n'en a point connu qui égale en tragique horreur celui qui
  se déroule durant vingt et un jours dans cette âme. Tant qu'un espoir lui est
  resté, si vague, si incertain, tant qu'il s'est flatté de galvaniser la
  lassitude de ses lieutenants, d'avoir raison de leur révolte, de réveiller
  leur patriotisme et leur dévouement, il a résisté à la fortune adverse ; il
  s'est dressé prêt à l'étreindre dans une lutte suprême, il a rêvé la revanche
  et, dans Paris soulevé, l'écrasement des envahisseurs. Un homme est apparu,
  allant, venant, portant des paroles et des découragements, offrant des
  conditions et des ménagements, se posant en ami de la dernière heure, le
  serviteur à l'épreuve qui se retrouve d'autant plus dévoué que la tempête est
  plus violente, et, à celui-là en même temps qu'il ouvrait son cœur, il a
  livré ses destinées ; il lui a confié la mission de traiter pour lui et
  d'assurer son sort. Et cet homme qu'il croyait à lui, ce dernier et suprême'
  conseiller, était, on le sait à présent ; l'homme des ennemis. Cela ajoute
  encore au draine un élément d'horreur, que Napoléon ne put connaître et qui
  manquait à la trahison brutale.
Le sacrifice presque accompli, le voici qui se berce de
  rêves bourgeois : amour conjugal et paternel[5], vie tranquille
  en un beau site, Dioclétien à Salone. Il a signé ce traité qui rend sa
  déchéance inévitable mais qui du moins assure à tous les siens, à sa femme, à
  son fils, à l'impératrice Joséphine, à chacun des membres de sa famille une
  existence honorée et libre ; il a réglé le sort des rares serviteurs qui ne
  l'ont pas abandonné ; il a tout prévu pour chacun, des aides de camp généraux
  au dernier des valets de son écurie, à la dernière des bonnes de son fils et
  des femmes de chambre de sa femme, faisant ainsi vivant le plus admirable
  testament de mort. Il a pris son parti d'une existence qui sans doute sera
  vide et terne, mais que rendra supportable à ses quarante-quatre ans la
  présence de ceux qu'il aime. Cela encore lui manque. Dans la nuit du 12 au
  13, il apprend que Marie-Louise, emmenant son fils, est partie d'Orléans pour
  Rambouillet, qu'elle s'est livrée aux Autrichiens, que renvoyant son escorte
  française, elle a accepté, sollicité ! une escorte cosaque. Alors la mesure
  est pleine : il veut en finir, d'un coup rejeter cette vie odieuse et il se
  réfugie dans la mort.
Et après la crise où la robustesse de sa nature a vaincu
  le poison éventé, il tombe épuisé dans une lassitude morale et physique, qui
  est comme le quotient de toutes les fatigues, de toutes les émotions, de
  toutes les déceptions, majoré de ce dernier ébranlement de l'être entier. Il
  semble incapable de prendre un parti, de former une résolution, surtout de
  traduire cette résolution en acte. Pour la première fois, il est oisif,
  incertain, absorbé bien moins par la tristesse de ses pensées que par le vide
  de son cerveau. Tous ceux qui l'approchent s'étonnent — combien à tort ! — de
  cette atonie et de cet affaissement. Il n'agit plus que par des gestes
  machinaux, il n'accomplit plus que des actes physiques ; toute pensée est
  pour lui une souffrance ou du moins un grand effort. De là des irrésolutions,
  des contradictions continuelles ; il a accepté de régner à l'Ile d'Elbe, mais
  il ne veut pas y partir ; il attend, il recule, comme si le Destin allait
  brusquement tout changer et lui apporter une fois de plus un renouvellement
  de fortune. Il a fixé à la fin le jour de son départ ; les commissaires des
  puissances alliées qui doivent l'accompagner, le colonel sir Neil Campbel
  pour l'Angleterre, le général Koller pour la Prusse, le comte de
  Truchsess-Waldburg pour l'Autriche, le comte Schouwaloff pour la Rassie sont
  arrivés le 16 à Fontainebleau ; ils sont logés au château, sauf le Russe qui
  a refusé. Le 17, après le déjeuner, ils lui ont été individuellement présentés.
  Il ne parle pas. Sa vieille garde frémissante, presque toute d'un dévouement
  inaltéré, se serre autour de lui, et, sur un signe de sa main, tuera tout ou
  mourra toute si on prétend l'enlever par force. Il a bien des raisons pour ne
  point partir : le traité de Fontainebleau, quel cas en tiendront les
  Bourbons, si, cinq jours après qu'il a été conclu, Monsieur, comte d'Artois,
  en viole chacun des articles ? N'a-t-il pas pris sa part du pillage du trésor
  particulier dont la propriété était garantie par l'article XII ? N'a-t-il pas
  refusé à Napoléon le titre d'empereur qui lui est reconnu par l'article II ?
  Ne prétend-il pas, au mépris de l'article III, s'emparer de tous les effets appartenant à la France qui se
  trouvent à d'Elbe et ne la remettre qu'après en avoir enlevé tout ce qui
  pourrait être d'une utilité quelle qu'elle fùt ; encore pour que les ordres
  de remise, même dans de telles conditions, soient expédiés le 18 par le
  général Dupont, a-t-il fallu, de la part des ministres alliés, une démarche
  presque comminatoire.
Sans doute encore, l'article XIV du Traité garantit toute
  sécurité à l'Empereur et aux membres de sa famille sur le territoire français
  ; mais en vérité y aura-t-il lieu de beaucoup s'étonner s'il arrive malheur
  au tyran, si quelque royaliste entreprend de venger des victimes telles que
  le duc d'Enghien, Frotté, Cadoudal et Pichegru ; très certainement cela
  arrangerait tout, lèverait toutes les difficultés, et satisferait toutes les
  consciences.
Aussi M. le comte Dupont, ministre de la Guerre, n'a fait
  aucune difficulté pour expédier le 16 avril les ordres qui ont mis toute la
  force armée, relevant du ministère aux ordres de M. de Monbreuil. Le
  lendemain 17, le Commissaire près le département de la Police générale, a
  invité toutes les autorités administratives chargées de la Police' à donner à
  M. de Monbreuil tous les secours nécessaires pour remplir la mission qui lui
  a été confiée. Le même jour, 17, le directeur général des Postes a enjoint à
  tous [es maîtres de Poste, sur toutes les routes, de fournir à M. de
  Monbreuil chargé d'une mission importante, le nombre de chevaux et postillons
  dont il aura besoin, et de sa main, au pied de l'imprimé, te directeur
  général qui est Bourrienne — Fauvelet de Bourrienne, l'ancien condisciple et
  secrétaire de Napoléon — a ordonné aux maîtres de
  poste de prendre toutes les mesures pour que le voyage de M. de Monbreuil
  n'éprouve pas le plus léger retard. Et ce même jour 17 (5 avril style russe)
  le gouverneur général militaire de Paris, général d'infanterie baron Sacken,
  a enjoint toutes les troupes russes de donner partout libre passage à M. de
  Monbreuil, envoyé par le ministre de la Guerre et chargé
  pour les affaires de Sa Majesté Louis XVIII et de lui procurer toute
  assistance ; et le baron de Brockausen, major et adjudant, par ordre de M. le
  Gouverneur baron Sacken a remis un nouvel ordre, donnant pouvoir à M. de Monbreuil de
  réquisitionner sur-le-champ toutes les troupes.
Ainsi voici un homme, dont on ne sait pas même le nom
  exact, mis en possession de tous les ressorts de force et d'activité
  sociales, armée française et armées étrangères, police et postes : Qui est cet
  homme ? qui l'a pris eu un tel degré de confiance, qui a pu lui donner de
  tels pouvoirs ? Les dates parlent : le 12 avril, Monsieur, comte d'Artois,
  nominé par le roi lieutenant général du royaume a fait son entrée à Paris ;
  le 14 au soir, le Sénat lui a
  déféré la lieutenance générale et le Gouvernement provisoire lui a remis
  l'exercice de l'autorité ; le 16 au matin, Monsieur a constitué un Conseil
  d'État provisoire, nommé des ministres provisoires et un secrétaire
  d'État, et il a révoqué toutes les commissions particulières qu'il avait
  données ci-devant et il a interdit à ceux qui en étaient revêtus d'en faire
  usage.
Les pouvoirs qu'a reçus Monbreuil de trois des ministres
  de Monsieur, Dupont, Bourrienne, Angles, sont postérieurs à cette prise de
  possession ; les pouvoirs qu'a reçus Monbreuil du baron Sacken ne peuvent
  avoir été délivrés que sur une insistance particulière de M. le général
  Dupont ; car il parait sans exemple qu'un étranger, et un étranger non
  militaire, reçoive le droit de requérir les troupes de l'empereur de Russie.
  Il y a là une exception qui n'a pu être motivée que par un cas tout à fait
  extraordinaire et sur l'intervention d'un personnage très considérable.
Nulle part l'objet de la mission n'est désigné, nulle part
  le secret n'en est révélé : qu'est-ce donc à dire ? M. le général Dupont,
  comme ministre du Gouvernement provisoire, a distribué ci-devant bien des
  pouvoirs à des chargés de mission, mais, à chaque fois, il donnait un objet à
  la mission : ici rien. Cette mission est d'une telle importance que nul, ni
  Dupont, ni Angles, ni Bourrienne, ni Sacken ne veut en révéler le motif.
  Secret d'État, secret royal : secret de M. le lieutenant général du royaume.
Ainsi la plus haute, la plus grave mission et à qui
  confiée ? A ce Monbreuil qui, voici vingt jours, attachait sa croix d'honneur
  à la queue de son cheval, grimpait au faite de la colonne sur les épaules de
  l'Homme de Bronze et s'y livrait à des démonstrations de saltimbanque
  ordurier ; à ce Monbreuil que ses scandales, ses brutalités, ses besoins, ses
  banqueroutes, ses airs de matamore duelliste, et ses bravades dans tous les
  genres faisaient croire un personnage disposé à toute besogne qui exigeât une
  tête chaude, de médiocres scrupules et quelque courage. Cette besogne, qu'on
  avait à lui proposer, c'était l'assassinat de Napoléon.
Mais qui l'avait désigné à Monsieur et à ses amis ? Son
  ancien associé, qui l'avait étrillé peut-être, mais qui avait reçu de lui
  pour solde une volée de coups de cravache ; ce Psalmet Faulte de Vanteaux,
  chef de la Compagnie des Vivres-Viande et restaurateur de la monarchie : ce
  Vanteaux qui tenait tous les fils de la conspiration ; qui, après ce coup de
  force par lequel le prétendu marquis de La Grange s'était emparé de Paris, se
  trouva ayant tout combiné, tout prévu, tout organisé, qui, en réalité avec
  les hommes qu'il avait réunis, fit la révolution, imposa le drapeau blanc,
  contraignit Talleyrand et son groupe à proclamer le roi, opposa le Droit
  divin à cette sorte de droit de désignation que les Jacobins nantis avaient
  prétendu s'attribuer ; bref, dans le général désarroi, montra des qualités et
  un entrain admirables. Cet homme, cela est naturel, n'a aucun scrupule, et il
  tuera ou fera tuer un homme sans le moindre émoi. Il a été de cette armée de
  Normandie, l'armée de Frotté et de Bruslart, où l'on avait la conscience
  large et la main prompte. Il a fait ses preuves. Il est parvenu à s'établir
  et à être reçu par le ministre de la Guerre de Napoléon comme munitionnaire
  général des vivres-viande de la Guerre. Par là il est entré partout et a pu
  donner à ses agents des passes jusqu'aux extrêmes avant-postes. Ainsi
  expédia-t-il à Vesoul son agent, Semallé, pour porter à Monsieur les
  effectifs de l'armée française. Monsieur les envoya par M. de Polignac à l'empereur
  de Russie qui décida la marche immédiate par Paris. Ainsi a-t-il mené la
  prise de Paris et l'enlèvement du Trésor impérial. C'est sur un cheval lui
  appartenant que le comte d'Artois a fait son entrée dans Paris. A ce moment,
  et pour tin moment, il est l'homme nécessaire, car il connait. Paris et ses
  dessous, et' tout ce qui entoure le comte d'Artois est, après vingt ans
  d'émigration, aussi dépaysé que le prince lui-même.
Peut-être le Gouvernement provisoire, et dans ce
  gouvernement, un Talleyrand et surtout un Lahorie, avaient-ils pensé à une
  telle solution ; peut-être avaient-ils poussé plus loin et, dès le 2 avril,
  préparé les voies en livrant à Monbreuil des uniformes de chasseurs de la
  Garde des magasins de l'Ecole Militaire ; il s'agissait alors d'un mouvement
  offensif de Napoléon et une troupe costumée conduite par un bon b... — qui
  eût été Monbreuil eût cherché l'Empereur, et, soit pendant, soit après
  l'action, en eut délivré l'Humanité. M. le duc Dalberg a fait à M. le baron
  Pasquier confidence de ce projet ; mais les maréchaux ont passé, il n'a plus été
  question pour l'Empereur d'attaquer, l'on a congédié Monbreuil. A présent on
  est revenu le chercher, mais d'ailleurs et pour une autre besogne, à laquelle
  on imagine qu'il est prêt ; le 16 et le 17 on lui a remis les papiers qui le
  rendent pour tin temps l'homme le plus puissant qui soit eu France, et il a
  dit qu'il prenait ses mesures et recrutait son monde, ce pourquoi sans doute
  a-t-il encore reçu de l'argent. Il s'est contenté de s'assurer deux
  individus, c'est peu pour un coup de force.
C'est que ce fanfaron est un homme prudent ; il tient à sa
  peau avec piété ; il veut bien dire qu'il fendra en quatre quiconque se
  mettra devant lui mais il raisonne fort bien et s'il évoque volontiers des périls
  imaginaires, nul comme lui mur esquiver les réels. Il est demi-fou, si l'on
  veut ; à des jours, on le dirait, mais, à d'autres, il est un sage, à la
  façon de Sosie. Il a reçu tous les pouvoirs pour attaquer l'Empereur à
  Fontainebleau ou à fa porte de Fontainebleau ; il a expédié tin de ses
  complices surveiller le départ ; mais qu'irait-il faire là Napoléon aura sans
  doute une escorte ; il aura en tout cas .bien du monde avec lui. Il n'y a par
  là que des coups à embourser ; tandis qu'il se ménage une Petite affaire qui,
  si elle réussit, le dédommagera de sa fabrique d'huiles, de Son association
  avec Vanteaux, de son entreprise des remontes de la cavalerie et de son
  affaire de l'approvisionnement de Barcelone. Il épie la reine de Westphalie,
  la suit à son départ, et au moment opportun parait pour travailler de son
  métier de bandit.
En négligeant Napoléon et en le laissant passer, sans
  l'attaquer, nul doute que Monbreuil ne puisse prétendre qu'il lui ait sauvé
  la vie ; c'est sur quoi il s'appuiera constamment, omettant de dire que son
  coup n'était pas sûr et qu'il eût risqué gros. De même, par une sorte
  d'esprit chevaleresque, mettra-t-il le projet au compte de Laborie et de
  Talleyrand, et, même en ses pires jours, s'abstiendra-t-il de nommer Vanteaux
  et le comte d'Artois.
***
Le départ de l'Empereur a été fixé au 20 avril à huit
  heures du matin, mais aucune réponse n'est encore arrivée au sujet de la
  remise de d'Elbe. L'Empereur en est inquiet. Il a des conversations avec les
  commissaires alliés, surtout avec l'Anglais qui, chargé de l'accompagner
  jusqu'à destination, lui inspire confiance. Il lui a déjà demandé si, pour se
  rendre à l'Ile d'Elbe, il pourra s'embarquer sur un L'aiment anglais, ce à
  quoi Lord Castlereagh s'était empressé d'acquiescer. De même, à diverses
  reprises, lui a-t-il demandé s'il trouverait un asile en Angleterre, au cas
  qu'il ne pût tenir à l'Ile d'Elbe. A la fin, sur les assurances du général
  Koller que tout sera réglé à sa satisfaction il se décide au départ[6].
Il descend l'escalier en fer à cheval ; il s'avance ; il
  fait ses adieux à sa garde, puis il monte dans sa voiture qui part au galop.
  Au-devant roule une première voiture avec Drouot et Cambronne, puis vient un
  piquet de Chasseurs à cheval de la Garde, cinquante hommes d'escorte couvrent
  la voiture de l'Empereur, que suivent les quatre voitures des commissaires et
  huit voitures pour le service. L'Empereur traverse Nemours, Montargis où la
  garde à pied horde la haie. Il couche à Briare où ci-devant il avait donné
  rendez-vous à Marie-Louise. Il y reçoit de ses nouvelles, le 21 à la première
  heure, par l'officier d'ordonnance Laplace qui arrive de Rambouillet. Il va
  coucher à Nevers. Les derniers détachements de la Garde qui devaient
  accompagner l'Empereur, se trouvaient à Nevers ; ils l'escortèrent encore
  jusqu'à Villeneuve-sur-Allier, peut-être même jusqu'à Varennes. En arrivant à Varennes, écrit le commissaire russe comte
  Schouwaloff, j'y ai trouvé à ma grande surprise la moitié d'un régiment de
  cosaques d'Elmourin. Il y avait aussi des Autrichiens. J'ai fait former une
  escorte de trente cosaques qui ont été une dizaine de lieues avec les
  Autrichiens ! De Nevers, Napoléon est venu à Roanne où un officier
  autrichien apporte, de la part des souverains Alliés, le retrait des
  prétentions de Monsieur sur les effets appartenant à la France qui se
  trouvent à l'île d'Elbe. Madame et Fesch sont à Pradines, deux lieues et
  demie de Roanne ; mais, écrit Campbell, nous ne pouvons pas dire qu'ils eurent aucune
  communication avec Napoléon. Un apologiste de Fesch dit que Madame et
  le Cardinal auraient envoyé à Roanne l'aumônier des Bénédictines de Pradines,
  l'abbé Jacquemont, lequel aurait pénétré jusqu'à l'Empereur et lui aurait
  porté les vœux de sa mère et de son oncle. Rien de moins sûr : ce qui est
  certain c'est qu'ils ne vinrent point.
L'Empereur a donc eu une escorte française, autrichienne
  ou russe depuis Fontainebleau, jusqu'au delà de Varennes, deux ou trois
  postes avant Roanne : durant ce trajet, Monbreuil eût donc eu fort à faire
  pour l'attaquer[7].
A Lyon qu'il traversa le 23 à 11 heures du soir, l'accueil
  fut respectueux. L'Empereur refusa l'escorte autrichienne de Lyon jusqu'au
  Péage du Roussillon. A Valence, où il passa le 24 à 3 heures de l'après-midi,
  il s'arrêta seulement pour changer de chevaux à l'Hôtel de la Poste que
  gardaient depuis la veille cent chasseurs autrichiens et tyroliens. Une foule considérable, écrit le Préfet, s'était portée sur son passage, mais tout est resté
  parfaitement calme et tranquille. Les militaires, les habitants, tous ont
  conservé une attitude calme et silencieuse. A Loriot, deux postes
  après Valence, les commissaires apprennent que plusieurs villes de la
  Provence étaient mal disposées pour Napoléon
  ; mais que faire ? Requérir des troupes, attendre des ordres ? Ils pensèrent
  saris doute à traverser en vitesse la zone dangereuse ; ils ignoraient
  d'ailleurs à quel degré d'horreur petit arriver l'émeute de gens du Midi, et
  le colonel Campbell avait pris l'avance pour préparer, soit le convoyage par
  un navire de guerre anglais de la corvette française qui devait transporter
  l'Empereur à l'île d'Elbe, soit même l'aménagement pour cette traversée du
  bâtiment anglais qu'il trouverait à Marseille ou à Toulon. A Montélimar, aux Vive l'Empereur ! commencent à se mêler les Vive le Roi ! L'accueil est tel encore qu'on doit
  l'attendre de Français. Mais à quelques lieues, à Donzère, on fête la
  Restauration et l'occasion est trop belle d'insulter le vaincu. Il est vrai
  que Douzère, étant jadis principauté pour le compte de l'évêque de Viviers,
  ne se tenait point pour terre de France. Encore bien moins Avignon et le Comtat.
  Là les travailleurs de la Glacière fourbissent leurs armes. Les voitures qui
  précèdent l'Empereur passent le 25 à 3 heures et demie ; la foule s'assemble
  à la poste et, comme il y avait des aigles sur une
  des voitures en question, écrit le maire, la populace par des cris réitérés ;
  exigea qu'on enlevât ces aigles, ce qui fut fait de suite, par ordre du
  commissaire de police. Cependant le maire, craignant
  les suites des sentiments que manifestait la populace, avait ordonné à la
  garde urbaine d'assurer le passage de l'Empereur, et il avait décidé
  de faire relayer hors de la ville : le 26, à 6 heures du matin, arrive la
  voiture où se trouvaient l'Empereur et le grand maréchal. Elle est suivie de
  deux voitures pour les officiers. Point d'escorte. La
  garde urbaine qui s'était portée au lieu où l'on devait changer de chevaux, a
  contenu un rassemblement de deux à trois cents personnes qui se sont bornées
  à faire des huées. Les chevaux de poste ayant été changés, les voitures ont
  continué leur route.
Pourtant n'est-ce pas là que, selon les témoignages de
  Noël Santini, près de la porte de Saint-Lazare, une bande armée et furieuse
  arrêta les voitures : Alors, dit-il, un officier en uniforme et décoré de la Légion d'honneur,
  s'avança armé et menaçant vers la chaise de poste où se trouvait l'Empereur.
  Sans la courageuse initiative du chasseur Noverraz, qui se trouvait sur le
  siège de la voiture, et qui présenta un pistolet à l'officier, c'en était
  fait. Quel était cet officier ? J. Chautard qui fut en intimité avec
  les anciens serviteurs de l'Empereur dit que les Comités
  royalistes de Paris d'accord avec le Gouvernement provisoire avaient envoyé l'infâme
  Monbreuil pour organiser, avec un chef des bandits du Luberon, l'assassinat
  et le pillage. Monbreuil ne saurait être en cause. On le suit heure
  par heure à ce moment ; mais il est un autre homme, officier, décoré de la
  Légion d'honneur, qui se trouve justement envoyé et accrédité par les Comités
  royalistes de Paris : c'est le commandant Mollot[8]. Il est capable
  de toutes les besognes depuis le vol jusqu'à l'assassinat et c'est pourquoi
  il fut dépêché dans le Midi par les Vivres-Viande. Il a parcouru toute cette
  région muni des ordres donnés par Dupont et des pouvoirs délivrés par
  Polignac et Semelle ; il a fait reconnaître la révolution par Augereau, par
  Masséna, par Gantheaume, à Valence le 13 avril, à Marseille le 14, à Toulon
  le 20. Il a eu cinq jours pour tout préparer sur la route de l'Empereur et ne
  doit-on pas constater que, partout, la populace est parfaitement avertie des
  heures du passage, alors que les autorités n'en sont instruites que par
  l'arrivée du premier service ? De cet homme qu'on appelle le commandant ou le
  lieutenant-colonel Mollot, on peut tout croire.
N'aurait-on tendu de piège qu'à Avignon, en tous cas on
  était averti. Évitant, pour gagner Aix, la route directe par Cavaillon et
  Lambesc, on crut mieux faire de passer par Regnard, Saint-Andiol et Orgon.
  Mais déjà les assassins étaient prévenus. A Orgon, la populace, amassée
  devant la poste, ne se contente pas d'injurier ; elle prétend immoler en
  personne celui dont elle a pendu à la porte de l'auberge le mannequin
  ensanglanté. Les commissaires sont obligés de défendre l'Empereur de leurs
  corps et on échappe, sauf aux pierres, parce que les chevaux frais partent au
  galop ; désormais, à chaque poste, à chaque hameau, à chaque tournant de
  route, il faut craindre un guet-apens. A un quart de lieue d'Orgon, l'Empereur
  prend l'habit d'un de ses courriers qui le remplace dans la voilure et, sur
  les bidets de poste, il court lui-même en avant ; ainsi traverse-t-il sans
  encombre Port-Royal et Cane, où des rassemblements guettent sa venue, mais, à
  trois lieues avant Aix, à l'auberge de la Calade, la fatigue l'oblige à
  s'arrêter. Il est midi. Sous son déguisement, il a avec l'hôtesse une sorte
  de conversation qui ne peut lui laisser aucun doute sur le sort qui l'attend,
  au cas qu'il soit reconnu. Déjà autour de l'auberge, un rassemblement est
  formé où les nobles d'Aix se font remarquer par leiir exaltation. Le
  commissaire russe expédie son aide de camp au maire d'Aix, le sommant de la
  façon la plus énergique de pourvoir à la sûreté de Napoléon. La journée se
  passe à attendre ; ce n'est qu'à à heures du soir qu'on obtient une réponse.
  Quelques gendarmes qu'a envoyés le maire dégagent la place. L'Empereur monte
  dans la voiture du commissaire prussien dont il a pris la casquette. On traverse
  Aix très tard ; toute la ville qui était sortie hors
  des murs était rentrée et la garde urbaine était sous les armes ; de plus les
  gendarmes continuaient à escorter.
On a dit que, durant cette journée du 25, l'Empereur avait
  eu peur : on eût mieux dit qu'il avait eu horreur. Tel qu'il était, soldat
  d'abord, et imbu profondément de l'idée militaire — idée de discipline et
  d'ordre social — il a, dès ses débuts, éprouvé contre l'émeute, les
  émeutiers, les cris, les odeurs, les brutalités, l'ignominie des foules, une
  répugnance physique qu'il a manifestée par ses paroles et par ses lettres
  lorsque, à Paris, il assistait en spectateur aux premières Journées de la
  Révolution. Nul doute qu'il n'en eût été influencé lorsqu'en Vendémiaire an
  IV, il prit parti contre les sections ; lorsque, en Italie, en Égypte il ordonna
  de si sévères répressions des émeutes ; en Brumaire, au milieu de l'émeute
  parlementaire, ce n'était point par les risques que courait sa vie qu'il
  avait été intimidé, mais par l'ignominie du péril. Depuis lors, son dégoût
  des mouvements populaires s'était accru à proportion qu'il avait développé
  son esprit d'ordre et de hiérarchie et que, de degré en degré, il avait monté
  si haut qu'à présent, de son trône, il avait vu les êtres étagés comme une
  pyramide dont il eût occupé solitairement le sommet. L'idée qu'on pût porter
  la main sur lui, le saisir, l'entraîner, le rouler dans la boue, le déchirer,
  lui infliger ces supplices comme à Foulon et à Prina, cette idée révoltait
  ses nerfs et hérissait le poil sur son corps.
Napoléon avait vu à l'œuvre ces justices populaires : en
  92, — août et septembre — à Paris ; en 93, dans le Midi et a Toulon : L'impression
  lui en était restée si profonde qu'il l'évoquait le 26 avril en déjeunant à
  la Pugnère, après avoir traversé Aix.
A Aix trois routes aboutissaient : celle de Marseille, que
  nul ne songea à prendre ; celle de Saint-Tropez traversant Toulon qu'il
  fallait éviter ; enfin celle de Fréjus, par Saint-Maximin, Tourves,
  Brignoles, le Luc, Vidauban, le Canet et le Muy. Certains points étaient
  dangereux, ainsi Saint-Maximin, que Lucien avait dénommé Marathon au. temps
  où il s'appelait Brutus et organisait la Ter-roui' ; mais, ait Luc,
  l'Empereur trouverait la princesse Pauline qu'il avait le désir de voir et,
  sur la route, on était assuré de trouver des troupes autrichiennes et même
  des françaises. Les commissaires consentirent à ce que l'embarquement eût
  lieu à Fréjus au lieu de Saint-Tropez, ces deux
  ports étant situés dans la même baie. Entre Tourves et Brignoles, on
  manqua retomber dans les scènes d'Open, mais les gendarmes d'Aix continuaient
  à escorter les voitures et il y avait des Autrichiens à portée.
Le 26, à 4 heures de l'après-midi ; l'Empereur arriva au
  Luc d'où il se rendit au château du Bouillidou, où résidait Pauline, et, pour
  la première fois, il trouva un être qui l'aimât sincèrement ; mais l'amour
  pour la Famille était le seul sentiment stable et ferme qu'eût la reine des
  Caprices. Et par ailleurs quelle pauvre femme délicieuse, affolée et
  affolante !
***
Pauline avait passé à Nice l'hiver presque entier, depuis
  la fin d'octobre ; ses entours l'y avaient maintenue le plus qu'ils avaient
  pu dans une totale ignorance de ce qui se passait, sous le prétexte que sa
  santé ne le pourrait supporter. Ils n'avaient pu lui cacher pourtant, le 10
  février, l'arrivée du Pape. Aussitôt elle avait envoyé son chambellan pour le
  complimenter et lui demander audience, Elle avait passé trois quarts d'heure
  avec lui et cette démarche, dit le préfet, fut remarquée avec une vive
  satisfaction. Pourtant les fervents s'étonnèrent qu'il l'arrivée de Sa
  Sainteté, elle ne fût pas descendue pour le saluer comme
  la population s'y attendait. Elle réitéra pourtant sa visite et se
  loua chaque fois des bontés du Saint-Père.
Mlle de Quincy revint de Paris ayant fait de son mieux
  pour exécuter les ordres de la princesse ; mais, en même temps qu'elles
  arrivèrent des nouvelles de victoires : Champaubert et Montmirail. La
  girouette avait tourné ; tout fut changé. Pauline désapprouve ce qu'a fait la
  malheureuse Quincy et elle la renvoie à Paris le 28 février : Au reste, écrit-elle, dans
  six semaines, deux mois, je serai à Paris. Je vois bien qu'il est temps que
  j'y sois moi-même. Je n'ai pas du tout approuvé toutes les cachettes où l'on
  a enfoui tous mes objets précieux. Il fallait mettre cela avec les bijoux de
  la Couronne. C'était le seul parti raisonnable à prendre. Si, comme je
  l'espère, les victoires de l'Empereur continuent à aller de mieux en mieux,
  remettez tout en place. Que je n'aie pas le chagrin de voir tout en désordre.
  Je suis sûre que vous l'avez fait dans de bonnes intentions, mais il fallait
  avoir un peu plus de confiance et ne pas tant se presser.
Puis, plus rien. Les communications sont coupées ; ni
  voyageurs, ni lettres, ni journaux de Paris ; pour arriver à Nice, il faut
  prendre par Bordeaux, traverser tout le Midi et suivre le littoral Cependant,
  toute inquiète et perdue qu'elle est, Pauline n'a point oublié qu'elle doit
  des égards à sa santé et que le moment approche où elle est accoutumée
  d'aller prendre les eaux de Gréoulx. Vers la mi-mars, elle a quitté Nice. En
  route, soit qu'elle se sentit plus souffrante ou qu'elle voulût attendre les
  événements, elle s'est arrêtée au Luc où M. Charles, député au Corps
  législatif, a mis à sa disposition sa maison du Bouillidou à une lieue du
  village. C'est là que, à son retour d'Égypte, s'est arrêté, le général
  Bonaparte.
D'aller rejoindre son mari, elle n'y pense point et elle
  n'y peut penser. La séparation parait définitivement consommée et la
  princesse ne témoigne certes aucun désir de partager la fortune de son époux
  honoraire. Lui-même, Borghèse est alors 'bien moins occupé de devoirs
  militaires et civils comme gouverneur général des départements au delà des
  Alpes et commandant supérieur des 27e et 28e divisions que de devoirs envers
  une dame à laquelle il prodigue les présents. Leroy et Picot n'ont rien
  d'assez beau. Pour le 1er janvier, Leroy expédie au prince une robe de tulle
  maillé, fixée argent, à trois rangs de point turc en argent, guirlande de
  fleurs d'ail et liseré en point turc, laquelle, avec la robe de dessous en
  satin et le bouquet de coiffure, monte à 1.272 francs ; il fait une autre expédition
  le 18 janvier, et, le 6 mars, le jour de Craonne, c'est un paradis de 800
  francs. Quant aux bijoux, les sommes dépensées sont si fortes que l'intendant
  ne sait comment faire face aux traites. Laissant son chef d'état-major, le
  général Porson, régler, selon les ordres-contradictoires de Clarke, les
  mouvements de ses troupes, dont il ignore jusqu'à l'effectif, il abandonne au
  général Fresia qui se débat à Gênes contre la menace d'une attaque des
  Anglo-Siciliens débarqués à Livourne, la responsabilité des mesures
  militaires et tout ce qu'il ordonne lui-même est au rebours des plus
  élémentaires notions. Il éparpille ses troupes comme à dessein sans se
  déterminer aux abandons nécessaires. Le 23 mars, alors que Gênes n'est pas
  attaqué, il en désespère, mais il n'a garde de s'y rendre et se tient à Turin
  où il a mieux à faire. Tascher est témoin que rien n'est davantage pour gêner
  cette Altesse Impériale que l'arrivée inopinée d'un messager de l'Empereur
  auquel l'aide de camp de service ne peut refuser l'entrée. Le 26, les Anglais
  entrent à la Spezia et y trouvent des quantités infinies de munitions, qu'on
  a négligé d'évacuer ou de détruire. Gènes va être attaquée, mais le prince a
  son idée faite là-dessus : La défense de Gênes n'est
  pas un objet principal des opérations militaires en Italie ; Fresia dispose
  de 4.500 hommes qui suffisent pour tenir longtemps ; ses avant-postes sont en
  avant de Sestri et il lui semble peu probable qu'ils puissent en être délogés
  de sitôt. En effet, cela prit bien une semaine, et, Fresia ayant
  capitulé le S avril, Borghèse n'eut pour objet que d'entrer
  en accommodement pour éviter toute contestation. En effet,
  s'empressa-t-il, le 19, de proclamer la déchéance de l'Empereur, d'ordonner à
  ses subordonnés d'envoyer au Gouvernement provisoire leur adhésion à tous ses
  actes et d'arborer-de suite la cocarde blanche redevenue
  celle de la nation. Le 20, il offrit spontanément d'évacuer les
  territoires situés hors des limites de l'ancienne France et déclara qu'il se
  tenait dores et déjà comme dégagé de toute
  responsabilité. Toutefois, il ne savait comment opérer sa sortie ;
  peut-être lui avait-on dit qu'elle devait être entourée de quelque dignité ;
  surtout, étant amoureux, prolongeait-il le plus possible son séjour à Turin.
  Il avait donc presque éconduit un simple colonel autrichien dont les pouvoirs
  n'étaient pas en règle, mais, le 27, lorsque, avec sa grâce coutumière, Lord
  William Bentinck, conquérant de Gênes, le somma d'avoir à partir, il ne se le
  fit point répéter. Le soir même, à 7 heures, il signa avec les commissaires
  autrichien et anglais une convention pour l'évacuation du Piémont ; il remit
  à l'instant le commandement militaire au général Clément-La-Roncière et il
  sollicita de tous côtés, et avec quelles instances, les passeports et
  sauvegardes dont il avait besoin pour se rendre chez
  lui à Rome. Il ne les obtint que le 1er mai et partit aussitôt pour Milan,
  d'où il comptait aller en droiture à Rome ; mais, à son grand étonnement, on
  ne parut point empressé de l'y voir et il dut attendre à Milan le bon plaisir
  du' secrétaire d'État de Sa Sainteté. Le 11 juin, il en écrivait à Consalvi ;
  puis à Pacca, Charles IV, au Pape lui-même. Le Pape lui ouvrit à la fin les portes
  de la Ville, mais il ne put, par ordre, lui ouvrir celles des Salons et
  Borghèse se trouva si mal accueilli qu'il vint s'établir à Florence.
 
Cette ignominie n'était point pour Pauline. Elle avait à
  coup sûr une mobilité dans les desseins très surprenante ; mais elle se
  trouvait constamment pareille en sa tendresse fraternelle. Elle n'a demandé
  conseil qu'à son cœur, et, dès qu'elle a connu les événements de
  Fontainebleau, elle a pris son parti. Bacciochi, lui ayant écrit de Marseille
  pour lui proposer de l'accompagner jusqu'à Rome, elle lui a répondu le 21
  avril : L'Empereur devant passer par ici, je veux le
  voir, lui offrir mes consolations, et, s'il accepte que je le suive, je ne le
  quitterai plus. S'il me refuse, j'irai à Naples, près du roi de Naples. Je
  n'ai pas aimé l'Empereur comme souverain ; je l'ai aimé comme mon frère et je
  lui resterai fidèle jusqu'à la mort.
Elle doit pourtant prendre ses dispositions, car elle n'est
  guère argentée ; il lui faut payer sa maison d'honneur, donner au moins à sa
  clame, Mme de Cavour, les moyens de gagner Turin. Elle ne compte nullement
  sur la rente de 3oo.000 francs stipulée par le traité de Fontainebleau, non
  parce qu'elle trouverait honteux de la recevoir, car il lui suffit que
  l'Empereur l'ait stipulé pour qu'elle le trouve bon, mais elle n'a point
  confiance à qui doit payer. Le 23, dès que les communications sont ouvertes
  avec Paris, elle envoie à son intendant l'ordre de remettre à Mlle de Quincy,
  si elle vient la rejoindre, son collier de
  diamants, ses autres bijoux, ses dentelles, ses schalls, les menus bibelots
  dont elle a l'habitude et tout l'argent comptant qu'il y aura dans la caisse.
  Cela va à peu de chose, mais par bonheur il y a les pierreries ; c'était une
  folie, mais n'était-ce pas aussi un placement ?
Que ce fût pour attendre et protéger le passage de
  l'Empereur ou pour former la liaison entre l'armée de Lyon et l'armée
  hispano-anglaise, deux escadrons de hussards autrichiens du régiment
  Lichtenstein bivouaquaient autour du Bouillidou ; un détachement d'infanterie
  occupait le Luc ; mais cela ne faisait point de la société pour Son Altesse Impériale.
  Ayant appris que plusieurs cardinaux allaient traverser le Luc se rendant en
  Italie, elle mit à la maison de poste un de ses gens chargé de demander à ces
  voyageurs de la venir voir. Le premier qui se présenta fut Pacca, lequel fit
  répondre qu'il n'avait jamais rencontré à Rome la princesse Borghèse et qu'il
  n'était point connu d'elle. Parti du Luc, à environ une lieue de route, il
  vit un casino de campagne, situé dans une jolie position et qu'entouraient
  des troupes ; il s'imagina que la princesse y demeurait, en quoi il ne se
  trompait point, et il réfléchit qu'il avait commis un acte de dureté et de
  discourtoisie en refusant de plaire, par une courte visite, à une daine
  malade, et dans ce moment malheureuse, à laquelle ce refus avait dû être si
  sensible, par contraste avec la conduite qu'avaient tenue à Rome, vis-à-vis
  d'elle, divers cardinaux, lorsqu'elle était venue épouse du prince Borghèse
  et sœur du Premier Consul. Ces scrupules — ou ces remords — déterminèrent le
  cardinal Fuca à descendre de voiture, à traverser la ligne des troupes et à
  s'annoncer aux gens de la princesse qui ne dissimulèrent pas leur surprise : Je trouvai, dit-il, la
  princesse abattue, décharnée et d'une pâleur presque mortelle, à ce point que
  si une clame de cour ne me l'eût indiquée, je n'aurais pu penser que c'était
  là cette Pauline Bonaparte dont les journaux français avaient tant vanté les
  grâces et les charmes. Elle était pourtant désinvolte et vivace et elle me
  parla avec douleur, mais avec beaucoup de présence d'esprit de la funeste
  catastrophe de son frère. Elle me dit qu'elle espérait venir promptement en
  Italie, attendant au port de Nice une frégate envoyée par le roi Murat.
  Apprenant que, dans peu de jours, je comptais être à Rome, elle me dit que
  j'y trouverais son oncle Fesch et sa mère auxquels elle me priait de donner
  de ses nouvelles. Ensuite le cardinal prit congé ; mais si brève
  qu'elle eût été, cette visite avait singulièrement ému Pauline. Elle en garda
  une reconnaissance extrême, la racontant comme un trait presque héroïque ;
  elle s'en souvint si bien que dix ans plus tard, quoiqu'elle n'eût point, qu'on
  sache, revu le Cardinal, elle lui laissa, par son testament, une pendule et
  deux candélabres qu'il choisirait dans sa villa de Rome.
 
Le lendemain 26, entre 3 et 4 heures, l'Empereur arrive au
  Bouillidou. Il porte encore cet uniforme étranger qu'il a dit revêtir pour se
  soustraire aux violences de la plèbe. Pauline saisit
  les mains de son frère qu'elle baise et qu'elle baigne de larmes. Elle
  s'enferme avec lui dans son appartement où tous deux restent jusqu'à huit
  heures du soir. Alors, pour faire place à son frère et à sa suite, en
  même temps pour se rapprocher de Fréjus où elle doit s'embarquer, elle quitte
  le Bouillidou, après avoir reçu les hommages des commissaires étrangers, et
  elle se rend au Rayol, près du Muy, propriété d'un M. Savournin. C'était un
  fidèle : Apprenant que l'Empereur cherchait un secrétaire, il mit à sa
  disposition son propre fils. Napoléon avait déjà commencé à travailler avec
  M. Rathery, secrétaire du grand maréchal, et ce fut auprès de Bertrand que
  fut employé le jeune Savournin.
Le lendemain, écrivant de Fréjus à Marie-Louise, Napoléon,
  craignant que sa jalousie ne s'éveillât, eut soin de ne lui annoncer que sous
  une forme dubitative le projet qu'avait formé sa sœur de le joindre à l'île
  d'Elbe. La princesse Pauline, écrivit-il, qui va dans un château à deux lieues d'ici, veut
  absolument venir à l'île d'Elbe pour me tenir compagnie, mais elle est si
  malade que je pense qu'elle ne pourra faire le trajet. Or, pour
  s'assurer qu'elle l'y suivrait, il fit, aussitôt son arrivée à Fréjus ;
  remettre par Bertrand au colonel Campbell une note où se trouvait cette
  phrase : La princesse Pauline, sœur de l'Empereur,
  désire venir à l'île d'Elbe, mais comme elle est incommodée, elle ne peut
  partir de Fréjus que dans cinq ou six jours. Sa Majesté désirerait qu'une
  frégate anglaise pût la prendre et la conduisit dans l'île. Au moins
  était-il assuré de trouver dans son exil une affection désintéressée et
  tendre : c'était la première qui s'offrit ; ce fut la seule.
Cette nuit au Bouillidou, hors des insultes de cette
  populace de Provence, apporta a l'Empereur une accalmie nécessaire. Toutefois
  il dormit peu : il en passa une partie à lire les journaux et les brochures
  qu'on s'était procurés à Lyon. Vers les trois heures, arriva le préfet du Var,
  le chevalier Le Roy. Je m'empressai, écrit-il
  le 28 avril au ministre de l'Intérieur, de me rendre
  au Luc pour y concerter avec les personnes de la suite de Napoléon et avec
  MM. les commissaires des puissances alliées, toutes les mesures d'ordre et de
  service. Au départ, à quatre heures du matin, selon le désir des
  commissaires, il suivit le cortège jusqu'à Fréjus. La
  foule, écrit-il, a été considérable partout
  sur le passage de l'ex-empereur, mais la tranquillité et la décence n'ont
  reçu nulle part d'atteinte. M. Le Roy, ancien officier, ancien tribun,
  nettement dévoué à l'Empereur, eut avec lui deux entretiens, lui offrit son
  cheval de selle parce que l'Empereur craignait que les équipages se fissent
  attendre, et lui montra en toute occasion la plus respectueuse déférence.
  Après l'avoir accompagné jusqu'à Fréjus et avoir constaté que les navires de
  transport y étaient arrivés, il prit congé et regagna Draguignan.
Suivant le désir qu'avait exprimé l'Empereur, le colonel
  Campbell avait amené de Marseille la frégate The Undaunted, capitaine
  Usher. Mais en même temps que l'anglaise, arrivait en rade la frégate
  française la Dryade, accompagnée du brick l'Inconstant et d'un
  transport armé en hâte à Saint-Tropez : cette division était sous les ordres
  du capitaine de vaisseau Peytres de Moncabrié : selon les instructions que le
  commandant avait reçues, il devait embarquer l'Empereur sur le brick que la
  frégate convoierait. Cette disposition était inconvenante mais la difficulté
  eût pu être levée par la bonne volonté de M. de Moncabrié si l'Empereur
  n'avait eu pris des engagements avec Campbell. Il dit à M. de Moncabrié que bien certainement il aurait préféré passer dans la cale
  d'une tartane française plutôt que dans un vaisseau à trois ponts anglais,
  mais qu'il ne pouvait donner contre-ordre sans de graves inconvénients.
  Les navires français levèrent l'ancre le 28 à huit heures du soir,
  l'Empereur, escorté jusqu'au port de Saint-Raphan par un détachement
  autrichien, s'embarqua sur l'Undaunted où il fut reçu avec les honneurs
  militaires et salué de vingt et un coups de canon.
La traversée fut assez contrariée : Enfin le 3 mai à 2
  heures la frégate mit en panne à portée de Porto-Ferrajo, où le 4 l'Empereur
  fit son entrée.
***
Elisa se trouvait à Montpellier lors de la catastrophe du à
  avril. En quittant Turin le 19 mars, elle avait eu quelque idée de continuer
  sur Paris ; mais, à Chambéry, elle avait appris l'occupation de Lyon par les
  Autrichiens et elle s'était dirigée sur Grenoble d'où, par Valence, elle
  était venue le 23 à Montpellier. Elle comptait y prendre la route de Toulouse
  et de Limoges, mais le mouvement rétrograde du duc de Dalmatie l'avait encore
  arrêtée et l'état de sa santé ne lui avait point permis de suivre son oncle
  Fesch qui, l'ayant vue au passage, avait ensuite gagné Clermont par les
  montagnes. Le prince Félix, qu'elle a trouvé à Gênes, l'a accompagnée. Il a cru que pour le moment sa place était à côté d'elle.
  C'est pourquoi ce général de division commandant en chef a abandonné ses
  troupes au moment où elles allaient avoir affaire aux Anglais ; mais le
  prince Félix était ainsi fait que son devoir — conjugal — constamment des
  lieux où l'on donnait et l'on recevait des coups. Il
  n'en désire pas moins faire agréer ses services à l'Empereur et il a envoyé à
  cet effet un de ses aides de camp au ministre de la Guerre pour solliciter de
  nouveau des ordres qui lui permettent de donner de nouvelles preuves de son
  dévouement à Sa Majesté dans quelque grade qu'on juge à propos de l'employer.
  — Que ne restait-il à Gênes ?
La grande-duchesse s'est établie dans la banlieue de
  Montpellier, au château de la Piscine, qu'elle a loué moyennant 3o francs par
  jour. C'est là qu'elle apprend l'abdication, le traité de Fontainebleau, le
  soit qui lui est fait : 300.000 francs, quelle misère ! Voilà donc cette catastrophe affreuse arrivée, écrit-elle
  le 15 au duc d'Otrante, qui venait de la quitter
  car, en revenant d'Italie, il avait passé du 28 au 30 mars avec elle. Tout
  est perdu, je me décide à partir pour Naples. Je ne résiderai jamais à l'ile
  d'Elbe. Je veux me fixer à Rome, si le Gouvernement français n'y voit pas
  d'obstacle et si le Pape le veut. Et elle ajoute : Travaillez pour moi auprès du prince de Bénévent. Nous
  sommes proscrits. Tout le monde nous accable ! En effet, le maire de
  Montpellier la fait prévenir des dispositions de la populace prête à se
  porter sur la Piscine. Un ami dévoué qu'elle a gardé des anciens jours
  prépare et détermine son départ, lui procure une chaise de poste, reçoit en
  dépôt ses effets les plus précieux. Le 16, elle part déguisée et sans suite
  pour Marseille où elle est le 18 et d'où elle compte se rendre à Naples, au
  moins pour le temps de ses couches. Elle n'a point encore perdu tout espoir
  d'obtenir de la part des Alliés un dédommagement que doit lui mériter sa
  conduite en Toscane et qu'on lui a laissé entrevoir comme son salaire :
  Lucques ou Piombino. De même que tout à l'heure elle disait à Fouché : Travaillez pour moi, à présent elle s'adresse tout
  droit à Talleyrand. Ce sont ces deux hommes, les plus
  forts du Gouvernement, les seuls forts même, qu'elle se ménagea durant
  tout le règne, avec lesquels elle s'établit en liaison intime, et qu'elle
  soutint constamment, même dans les moments de leur disgrâce. Talleyrand en
  échange lui doit bien Lucques. C'est un petit pays, dont les revenus sont
  modiques, car l'Empereur ne lui a jamais demandé ni un homme ni un écu. Vous me connaissez, dit-elle, et savez qu'avec quelques moyens, ma philosophie et mon
  peu d'ambition ont été par tous mes amis regardés comme mon plus grand défaut...
  Je me regarderais comme trop heureuse si je pouvais
  finir ma vie dans ce pays-là J'ignore le sort qu'on destine à ma malheureuse
  famille, mais, dans tous les cas, j'ai besoin pour mon existence de mon
  indépendance. On n'a rien à redouter de mon influence et, si je jette un
  regard sur le passé, ce ne sera que pour gémir sur le sort de mon infortunée
  mère, de mes frères et de mes sœurs et non pas sur moi. Et elle
  termine par ces mots : Si les événements n'ont pas
  chassé de votre cœur notre ancienne amitié, tâchez de me faire jouir d'un
  sort indépendant.
En attendant, au lieu d'aller à Naples comme elle en a
  parlé, elle se détermine pour Bologne, où elle pourra, dans lés terres
  qu'elle possède aux environs, attendre le passage du grand-duc de Toscane
  auquel elle a des réclamations à présenter, et d'où elle ira facilement à
  nome si le Pape consent à la recevoir. Elle arrive à Bologne dans la nuit du
  26 au 27, accompagnée seulement, outre le prince Félix, du jeune Lucchesini
  qui a décidément remplacé l'inévitable Cenami, d'une femme de chambre et d'un
  domestique. Le lendemain 27, le prince Félix, redevenu Félix Baciocchi,
  envoie au sénat français la déclaration que, comme sénateur et comme général
  de division, il adhère à la déchéance de Napoléon et à la constitution
  proclamée par le Sénat ; et il y joint le serinent que, en sa qualité de
  sénateur, il prête à la Constitution que vient de voter le Sénat.
Ce dernier trait achève le personnage : mais Baciocchi
  n'est point seul de la famille à prétendre conserver son siège au sénat
  royal.
***
Lucien lui aussi donne sa mesure : il a eu d'abord à
  prendre ses précautions vis-à-vis du Pape son protecteur, et il n'y a pas
  manqué. Le 11 avril, le jour même où fut signé le Traité de Fontainebleau, il
  a écrit à Pie VII : Permettez-moi, Très Saint Père,
  que du fond de mon cœur, je félicite avec Votre Sainteté pour son heureuse
  quoique trop tardive délivrance pour laquelle nous n'avons jamais cessé de
  faire les vœux les plus ardents depuis le jour où la persécution nous a
  privés d'un asile dont nous nous réjouissions sous votre protection
  paternelle. Quoique si injustement persécuté par l'empereur Napoléon, je ne
  puis être indifférent au châtiment qui l'a frappé. Voici, depuis dix ans, le
  seul moment dans lequel je me sens encore son frère. Je lui pardonne, j'ai
  pitié de lui et je fais des vœux pour qu'il rentre à la-fin dans le sein de
  l'Église et acquière des droits à l'indulgence du Père des Miséricordes et
  aux prières de son Vicaire.
Peut-être pense-t-il se rendre agréable au Souverain
  Pontife en employant de telles formules. N'a-t-il point à lui demander un
  asile qu'il ne doute point au reste qu'on ne lui accorde : Sur le point, dit-il, de
  partir de cette heureuse Angleterre où j'ai soutenu une longue prison, mais
  douce et honorée, je prie Votre Sainteté d'accorder à moi, à ma femme et à
  mes fils, ses bénédictions, en attendant que nous puissions les recevoir en
  personne prosternés à vos pieds.
Mais ici est-il pleinement sincère, n'a-t-il vraiment
  d'autre objet que d'arriver à Rome et de s'y' établir définitivement ? Ne
  trouve-t-on pas l'expression bien plus franche de sa pensée dans cette lettre
  du 26 avril au prince d'Essling, qu'il charge son inséparable Chatillon de porter
  à Paris : Mon cher Masséna, voilà donc le drame
  terminé ! Tant de gloire perdue ! Bon Dieu ! que de souvenirs et de regrets !
Dans cette catastrophe, moi,
  persécuté depuis dix ans pour les plus honorables motifs, dois-je l'être
  encore aujourd'hui ? N'y a-t-il plus de patrie pour moi ? Je vous écris à
  cœur ouvert et je vous prie de me répondre un mot à Rome, où je vais
  embrasser ma mère.
Suis-je encore considéré comme
  sénateur à Paris ? C'est à vous que je m'adresse comme à un ami... De quelque manière que les choses tournent pour moi, la
  paix honorable et la monarchie tempérée sont les vrais biens de la France et
  j'en jouirai de loin ou de près.
Voilà ce que dit à Masséna son
  affectionné serviteur Lucien Bonaparte, voilà ce que Chatillon va
  demander à Talleyrand. L'autorisation de traverser le territoire français
  pour gagner Rome est le prétexte ; le fond c'est la prétention de siéger au
  Sénat Royal et de prendre part au gouvernement dans une monarchie tempérée.
  Que de chemin depuis Marathon ! Chatillon est
  encore chargé de traiter avec Didot pour l'impression du Charlemagne
  et il restera à Paris pour la surveiller.
Chatillon voit d'abord Talleyrand et lui expose comme une
  histoire nouvelle, les luttes de son maître, ses
  malheurs, ses travaux, ses idées politiques et sa ferme intention de jouer un
  rôle. Talleyrand, très nettement, oppose à toutes ces prétentions une
  fin de non-recevoir, et il n'accorde même pas le passeport. Mais, de
  celui-ci, Lucien se passera. Le Père Maurice, qui, comme on sait, joue près
  de lui le factotum, a obtenu de lord Castlereagh un passeport pour lui, un
  secrétaire et un courrier. Lucien sera le secrétaire. Laissant donc à
  Thorngrove Mme Lucien, laquelle aspire à faire son entrée dans la vie
  Anglaise, il traverse Paris dans un demi-incognito, car il laisse trace de son
  passage dans les journaux. On annonce qu'il
  retournera en Angleterre au mois de septembre prochain pour y prendre sa
  famille qu'il conduira en Italie où il se propose de fixer sa résidence
  et, en même temps, un article communiqué apprend aux lecteurs du Journal
  des Débats que Monsieur Lucien Bonaparte a fait un poème intitulé Charlemagne
  en vingt-quatre chants. M. Charles de Chatillon a composé les vingt-quatre
  dessins sous les yeux du poète. Les plus habiles graveurs de l'Europe sont
  occupés des vingt-deux planches qui doivent compléter l'ouvrage. Deux
  planches sont totalement terminées par M. Heath, un des plus habiles graveurs
  de Londres. Le texte sera imprimé par M. Pierre Didot, dans le même format et
  le même caractère que ceux du Racine grand in-folio.
Ce n'est pas trop — est-ce même assez pour une telle œuvre
  que, par l'impression, le format, les gravures, elle soit mise en pendant du
  divin Racine et qu'elle lui soit égalée, au moins par le luxe de la
  présentation. Après avoir ainsi affirmé ses ambitions poétiques, Lucien n'a
  plus qu'à se hâter vers Rome où il arrive sans encombre le 27 mai. Le soir
  même, il est reçu en audience privée par Pie VII rentré depuis trois jours
  dans sa capitale et il tient à éterniser ce souvenir en datant de mai 1814 la
  dédicace qu'il lui fait de son poème. La Providence,
  après quatre années de captivité, nie ramène aux pieds de Votre Sainteté.
  Pendant ces années d'épreuve, j'ai achevé le long poème dont vous avez daigné
  accueillir les premiers chants avec tant de bienveillance. Je puis donc
  aujourd'hui déposer encore cet ouvrage au pied du Trône pontifical...
***
Vers cette maternelle Italie, patrie de leurs ancêtres,
  les Bonaparte se trouvent donc ramenés la plupart par ce grand coup de vent
  du destin. A présent voici Napoléon roi à l'île d'Elbe, son fils prince à
  Parme, sa mère, son oncle, un de ses frères simples particuliers à Rome, une
  de ses sœurs aspirante souveraine à Bologne : sur le trône de Naples, Murat
  est-encore assis, et Eugène vient à peine de perdre, dans des conditions
  encore inexpliquées, la vice-royauté dont l'avait pourvu son beau-père. Toute
  l'Italie frémit donc des Napoléonides et il n'est qu'eux des Alpes au phare
  de Messine. C'est grâce à eux qu'elle a retrouvé une vie politique, militaire
  et littéraire, une vie artistique et une vie sociale. Mais tant de gens ne
  l'avaient pas compris et se sont trouvés prêts à abandonner et à trahir leur
  propre cause ; tant d'autres, pour de mesquines ambitions personnelles, ont
  abandonné les larges voies qui seules pouvaient mener au salut ; tant se sont
  jetés dans de pitoyables querelles où devaient s'effriter tous les éléments
  de résistance ; et l'Autriche attentive aux fautes de ses adversaires,
  intervenant habilement entre eux, flattant alternativement l'ambition de l'un
  ou de l'autre, préparait savamment l'éclosion d'un parti qui, devant les
  excès d'une populace vraisemblablement stipendiée, devait réclamer son joui
  comme un bienfait.
Par un prodige de son habileté, l'Autriche sans risquer
  dans d'inutiles batailles le prestige de son armée, était parvenue, en
  opposant l'un à l'autre les deux Français, Murat et Eugène, et en les
  tournant tous deux contre l'Empereur, à chasser d'Italie une armée qu'elle
  n'avait point vaincue et qui avait battu l'armée autrichienne en tontes les
  rencontres, à reprendre sans coup férir la Haute-Italie tout entière et sauf
  qu'elle avait dû momentanément tolérer à Naples Murat qui ne l'y gênait
  point, elle avait établi son autorité sur la péninsule bien plus solidement
  qu'en 1789 et elle allait y disposer des territoires sans avoir, comme jadis,
  à les disputer à l'influence française et aux prétentions héréditaires de la
  Maison de Bourbon.
La nouvelle de l'occupation de Paris avait, comme on a vu,
  mis fin aux pourparlers engagés entre Murat et Eugène. Murat avait compris
  qu'il n'avait plus rien désormais à ménager du côté de la France et qu'il
  devait, avant que fût publique la nouvelle dont, pour le moment, il avait
  seul le secret, donner des gages aux Alliés s'il voulait que l'Autriche tint
  avec lui une partie au moins des engagements qu'elle avait pris. Le 10 avril,
  il porte son quartier général à Parme ; le 12 il concentre son armée ; le 13,
  ayant joint à la division Nagent trois bataillons et un escadron de
  chevau-légers, il commence activement les opérations sur le Taro dont il
  force le passage, malgré la résistance des généraux Maucune, van Dedem et
  Rambourg. Le 14, il pousse son avant-garde sur la Stara, perd quelques
  centaines d'hommes, fait tuer environ trois cent cinquante Français, mais
  mérite de l'Autrichien Nier ce certificat : Le roi
  de Naples a dirigé en personne les opérations. Les généraux Balachoff et Thuyl
  ont été témoins de la conduite et de l'activité du roi.
Pourtant Balachoff se méfie : si Murat avait marché deux jours
  plus tôt, il aurait signé un traité au nom de la Russie ; mais cette attaque
  si brusque ne lui parait pas claire : Il croit sage
  et rationnel d'attendre la tournure que prendront les affaires de France.
  Pour fléchir la Russie, Murat n'a que l'Autriche près de laquelle il se rend
  aussi empressé, aussi platement obséquieux qu'il était jadis vis-à-vis de
  l'Empereur, acceptant d'un air de gratitude et de joie la nomination du
  prince Rospigliosi chargé de prendre possession de la Toscane, Sa Toscane, au
  nom du grand-duc autrichien, se prodiguant à l'attaque de Plaisance par la
  division Nugent où il marche en volontaire avec l'avant-garde, à San Lazzaro.
Si on allait ne pas vouloir de lui ! Si on allait lui
  appliquer la déclaration des puissances alliées du 31
  mars où il est dit qu'on ne traitera plus avec Napoléon Bonaparte, ni aucun
  membre de sa famille. Il s'efforce, pour renier son maitre, à trouver
  quelque serment plus redoutable ou quelque déclaration plus convaincante ;
  mais qu'est-il de plus fort que d'avoir massacré quelques centaines de
  Français ? Pour se remettre de l'émotion que lui a causée le document, il en
  relit le texte avec attention, il en discute le contenu avec Mier : Il se persuade que cet article ne peut pas le concerner,
  étant partie intégrante de la Coalition et s'étant battu pour sa cause.
Ce qui le frappe, ce qui l'émeut, au point qu'il en
  pleure, ce n'est pas l'infortune de Napoléon : Napoléon
  n'ayant voulu se prêter à aucun arrangement raisonnable, s'obstinant à
  continuer une guerre qui fait le malheur de la France, son ambition effrénée
  ne laissant pas espérer une paix durable tant qu'il serait à la tête de la
  nation française, il n'est que trop juste, dit-il à Mier, qu'il soit rayé de la liste des souverains, enfermé et
  réduit à ne plus être en état de faire les malheurs du monde entier,
  mais les Bourbons ! Pourquoi les Bourbons ? C'est la guerre civile qu'ils
  amèneront ; et il pleure en parlant du danger auquel
  pourront être exposés ses parents à lui, si jamais ils tombaient entre les
  mains des partisans de Napoléon qui se vengeraient sur eux du parti qu'il a
  embrassé en faveur des alliés. De fait, il n'est pas si bon frère,
  oncle ou cousin qu'il pleure sur ses parents, et c'est sur lui-même qu'il
  pleure. Les Bourbons lui seront des ennemis irréconciliables qui ne
  reculeront devant aucun moyen pour le renverser. La régence de l'Impératrice
  lui-eût bien mieux convenu : Avec son ami le duc d'Otrante, il en eût tiré
  bon parti, son ami le prince de Bénévent lui eût conservé ses faveurs. Toute la France y applaudirait — et lui aussi.
Il n'a plus le moyen de donner des preuves efficaces de sa
  bonne volonté contre les Français : la convention militaire passée le 16
  avril à Schiarino-Rizzino entre le représentant du prince Eugène et celui du
  maréchal de Bellegarde a mis fin aux hostilités entre Autrichiens et
  Franco-Italiens. Plus de beaux coups de sabre à donner, plus de plans de
  campagne à exposer ; le prestige disparaît par quoi, depuis tantôt une année,
  il tient les Autrichiens en haleine, qu'il s'est fait payer d'un royaume et
  que, s'il avait su s'y prendre et qu'il eût joué franc-jeu ; on lui, eût
  acheté de la moitié de l'Italie.. Mais cette misérable campagne, où il a montré
  ce que vaut sa misérable armée, a tout dissipé. On avait cru à une armée
  napoléonienne, commandée par un lieutenant, un émule, un rival de Napoléon,
  on a trouvé une armée napolitaine commandée par un colonel de cavalerie. Les
  égards qu'on lui témoignait disparaissent. Il le sent et, quelque rampant
  qu'il soit devant les Autrichiens, il se rend à l'égard des Anglais — et de
  celui des Anglais qui s'est montré entre tous le plus violent et le plus dur
  — d'une platitude telle qu'on se réjouit qu'il ait renié là France et qu'il
  n'ait plus rien de français.
Lord William Bentinck, avec une escadre, deux divisions
  anglo-siciliennes et ses régiments italiens où il a réuni tous les bandits de
  la Péninsule, vient, après vingt jours de campagne, de triompher de 2.500
  conscrits français à demi nus, sachant à peine charger leurs fusils,
  abandonnés, sinon trahis, par leurs chefs, les généraux de division
  commandant les 27e, 28e et 29e divisions militaires : Leurs Altesses
  Impériales le prince Borghèse et le prince Félix. Pourtant ces petits soldats
  ont tenu tête aux Anglo-Siciliens, le 7, en avant de Chiavari, le 12 au
  Monte-Faccio, le 13, le 14, le 15 et le 17 derrière la Sturla et ils n'ont
  cédé Gênes le 20 que sur les coups de fusil que leur tiraient dans le dos les
  émeutiers aux gages des Anglais. Encore, a-t-on dû accorder à la garnison les
  honneurs de la guerre. Et c'est à lord Bentinck que, le 23, le roi, après des
  compliments sur sa victoire, écrit ceci : Vous avez
  bien voulu accepter à Reggio une épée. Celle que j'attendais n'étant pas
  arrivée, je m'empresse de vous envoyer la mienne. Recevez la, Mylord, comme
  un gage de mon estime et du cas particulier que je fais de vous. S'il en
  était autrement, si je n'étais pas pénétré des sentiments que j'ai eu
  l'honneur de vous exprimer, croyez-moi, Mylord, je suis trop fier et trop
  indépendant pour vous tenir un langage qui ne serait pas celui de mon cœur...
  Je désire être l'ami sincère, l'allié sûr de
  l'Angleterre. Je crois sans orgueil que je suis la personne qui lui convient
  le mieux à la tête de la nation napolitaine. Je veux être surtout votre ami,
  Mylord ; je crois avoir des droits à l'estime de tous les militaires ; j'en
  veux avoir à la vôtre.
Fortement repris par son gouvernement lorsque, récemment,
  il avait émis la prétention de ne point tolérer Murat en Toscane, rappelé à
  la politesse et invité à quelques égards, Bentinck accepta l'épée et remercia
  poliment, mais il se soulagea en écrivant à Castlereagh : C'est une sévère violence à mes sentiments que d'encourir
  le moindre degré d'obligation vis-à-vis d'un personnage que je méprise aussi
  entièrement ; mais, ayant jusqu'ici adopté, au mieux de mon humble jugement,
  une ligne de conduite concernant ce personnage que Votre Seigneurie n'a pas
  approuvée, j'ai pensé qu'il était de mon devoir de ne manifester aucune
  apparence d'un esprit d'animosité. Seulement, il demanda à déposer
  entre les mains du Prince régent, à titre de curiosité, le présent qu'il
  avait dû accepter pour le mieux servir.
Tel est donc le résultat de ses avances et de sa
  diplomatie : malgré sa marche sur Plaisance et les actions
  qui en furent la suite, par quoi doivent être levés, comme il l'écrit
  à Bentinck, tous les doutes qu'on eût pu conserver sur ses sentiments, il n'a
  convaincu ni la Russie, ni l'Angleterre : nulle des deux n'a adhéré au traité
  autrichien. Les Autrichiens ne renient point encore leur signature, mais ils
  portent leur allié sur les épaules et n'aspirent qu'à se-débarrasser de lui.
  Tant pis s'il ne comprend pas à demi-mot, il s'attirera des injonctions fort
  nettes. Le 25 avril, Bellegarde écrit au général-major Eckhart d'inviter le roi de Naples, auquel le comte Mier a déjà dû
  parler dans ce sens, à rentrer dans ses États avec ses troupes. On lui
  a retiré la division Nugent ; certains de ses officiers cabalent et peuvent risquer
  un coup. N'a-t-il pas à craindre, étant donnés les événements, d'être enlevé
  au milieu de son armée par les Autrichiens ou même par des Napolitains ? En
  tout cas, il n'a plus rien à faire à Bologne, et, le 29, à 4 heures du matin,
  après avoir donné l'ordre à tous les fonctionnaires napolitains employés en
  Toscane de rentrer immédiatement dans le royaume, il part pour Césène où il
  fait une visite de courtoisie au Pape ; il passe à Ancône, et, le 2 mai il
  rentre à Naples, — et c'est comme s'il venait de triompher de la France, en
  voiture découverte, ayant avec lui la reine et le prince Achille, au milieu
  des acclamations enthousiastes de ses peuples...
***
Si les Autrichiens avaient été si pressés de rendre à ses
  sujets le roi Joachim (Napoléon est supprimé), c'est que les
  événements qui venaient de se produire à Milan leur faisaient désirer qu'il
  disparût le plus tôt possible de l'Italie centrale où il s'éternisait et
  qu'il les laissât disposer à leur gré de l'Italie septentrionale d'où ils
  avaient trouvé les moyens d'écarter Eugène et où les intrigues engagées par
  le roi pouvaient devenir sinon dangereuses au moins gênantes. Murat n'avait
  point été sans les servir pour supprimer Eugène et, à présent, tout
  simplement, ils le poussaient dehors : mais l'histoire d'Eugène est
  instructive.
Vivement agité par les dernières
  nouvelles de France et leur influence, le vice-roi avait pris le 8
  avril le parti d'expédier à l'Empereur son aide de camp de confiance, le
  général Gifflenga. La mission dont il l'avait chargé était verbale : put-elle
  être remplie, on ne sait ; en tous cas, elle fut sans objet, le drame était
  accompli. Qu'Eugène- n'eût point connaissance du dénouement, alors que Murat
  en était instruit, c'est de quoi étonner : au moins savait-il l'occupation de
  Paris, et étaient-ce là les dernières nouvelles de
  France qu'il eût reçues. Il ne pouvait d'ailleurs douter de
  l'écroulement définitif de la puissance impériale lorsque Murat prononçait sa
  marche contre les troupes françaises et se disposait à les attaquer :
  c'était le coup suprême au lion déchu.
Le 11, Neipperg qui est toujours au camp autrichien fait
  connaître officiellement la prise de Paris au général Vignolle, chef
  d'État-major du vice-roi : un armistice tacite est établi entre l'armée d'Eugène
  et l'armée de Bellegarde ; seul, Murat, dans sa tardive impatience de donner
  des gages aux coalisés, sacrifie quelques
  Napolitains, bien plus d'Autrichiens, de la division Nagent qu'il commande
  et de Français qu'il combat.
Le 15, aux avant-postes de l'armée franco-itatienne, se
  présente, accompagné du comte Neipperg, le général von Watenberg, aide de
  camp du roi de Bavière. Il est porteur d'une lettre, en date du 11, où le
  roi, après avoir donné des louanges à la loyauté de la conduite d'Eugène qui l'a rendu fier d'avoir un tel fils, lui annonce que
  tout a changé de face et qu'il peut quitter la partie sans se déshonorer. Vous le devez, dit-il, à
  votre femme et à vos enfants. Il raconte brièvement la défection de
  Marmont et l'abdication conditionnelle de Napoléon et il conclut : Les Alliés vous veulent du bien, mon cher Eugène, profitez
  de leur bonne volonté et songez à votre famille, une plus longue retenue
  serait impardonnable.
Aussitôt Eugène a pris son parti : Il n'a reçu de France
  aucun ordre : ni de l'Empereur auquel il doit obéissance et fidélité jusqu'à
  ce qu'il ait été par lui-même relevé de son serment, ni du ministre de la
  Guerre et du major général auxquels le subordonne la hiérarchie militaire. Il
  n'a reçu avis que par le roi de Bavière — son beau-père, mais un des membres
  de la Coalition — de l'abdication conditionnelle de l'Empereur. D'ailleurs
  quels droits, cette abdication ouvrirait-elle pour lui ? Sans doute Napoléon
  lui a conféré certains pouvoirs en vue d'une entente avec Murat, mais ils ne
  sont ni authentiques ni formels, ils sont applicables à un cas donné et défaillent,
  le cas défaillant.
Mais le vice-roi entend, comme l'a dit le roi de Bavière, profiter de la bonne volonté des Alliés. De
  lui-même, et sans avoir reçu de France aucun pouvoir, il charge le 16 avril
  les généraux Dode et Zucchi de conclure, avec le comte Neipperg, représentant
  du maréchal de Bellegarde, une convention dont il paraît impossible qu'il
  n'ait point posé les bases dans des conférences préalables avec le
  négociateur autrichien. Car on y tombe tout de suite d'accord, sans
  discussion, sur des points d'une importance capitale. Livrer aux Autrichiens
  les places d'Osopo, Palmanuova, Venise et Legnano, avec les forts en
  dépendant, c'est-à-dire toutes les défenses encore intactes et même point attaquées
  de cette partie du royaume cédée par l'Autriche au traité de Presbourg, c'est
  de la part d'Eugène, annoncer qu'il n'élèvera aucune prétention au delà de
  l'Adige et le présent, en fortifications, armement, vivres,
  approvisionnements de toute espèce est de telle importance qu'il doit compter
  qu'on lui en saura gré. Par les autres articles, les troupes italiennes
  commandées par le vice-roi continueront à tenir la partie du royaume et les
  places non encore occupées par les puissances alliées ; les troupes
  françaises évacueront le royaume, regagneront la France et l'armistice conclu
  entre elles et les Alliés durera huit jours après qu'elles auront dépassé les
  territoires occupés en France par les troupes alliées. Une députation du
  royaume d'Italie aura la liberté de se rendre au quartier général des Alliés
  et, dans le cas où la réponse qu'elle aurait obtenue ne serait pas de nature
  à tout concilier, les hostilités ne pourraient cependant recommencer entre
  les troupes alliées et celles du royaume d'Italie que quinze jours après le
  retour des députés chargés des déterminations des puissances alliées.
Telle était cette convention de Schiarino-Rizzino, par
  laquelle Eugène se tenant assuré, d'après son beau-père, de la bonne volonté des Alliés, s'engageait et se
  livrait sans aucune garantie, tant il était certain du résultat. Il ne
  semblait même pas qu'on pût le discuter. Sans avoir l'idée de se rendre
  personnellement à Milan, il écrivait d'un ton désinvolte au duc de Lodi qu'il
  eût à convoquer le Sénat pour former la députation. Sans attendre ce que
  dirait ce Sénat, il acceptait les hommages de l'armée qui élisait les
  généraux Fontanelli et Bertoletti avec mandat d'aller
  demander aux puissances alliées que l'indépendance de la patrie fin reconnue
  et que la couronne fût déférée au prince Eugène. Le 17, dans la
  proclamation qu'il adressait aux soldats français, il s'excusait de ne
  pouvoir les ramener dans leurs foyers, et leur annonçait que, en se séparant
  d'eux, d'autres devoirs lui restaient à remplir. Un
  peuple bon, généreux et fidèle réclame, disait-il, le reste d'une existence qui lui est consacrée depuis près
  de dix ans. Je ne prétends plus disposer de moi-même, tant que je pourrai
  m'occuper de son bonheur qui a été et sera l'ouvrage de toute ma vie. Cela
  était déclarer qu'il se tenait dès lors pour souverain légitime et qu'il en
  prenait la qualité.
Hormis la lettre qu'il avait écrite à Melzi, et qu'il lui
  avait envoyée par Méjan, secrétaire de ses commandements, Eugène n'avait rien
  fait pour s'assurer le Sénat, tant il était certain du vœu unanime qui allait
  lui déférer la couronne. C'était déjà trop d'envoyer Méjan, suspect justement
  de relations avec l'étranger, vénal et déconsidéré ; de plus singulièrement
  maladroit et aussi ignorant que son maitre de la formation de partis,
  nouvelle en effet.
Trois grandes factions se partageaient le monde milanais :
  italienne, autrichienne et française. L'italienne, muratiste plutôt, malgré
  les mystères de Maghella, les jactances de Lechi, les proclamations de
  Carascosa et de Zucchi, malgré le travail des loges et les affiliations des
  ventes, avait poussé fort peu loin ses conquêtes. Ce parti semblait avoir
  pour chef, dans le royaume, le général Pino, mécontent de n'avoir pas été
  payé selon les mérites qu'il s'attribuait et d'avoir été relevé de son
  commandement pour les fautes inexplicables qu'il avait commises durant la
  campagne : Eugène, par une impardonnable imprudence, l'avait laissé sans emploi ni destination à Milan, d'où il
  était en correspondance avec Murat et ses agents, où il avait groupé autour
  de lui une sorte de coterie militaire d'officiers hors de service, et où il
  avait trouvé des alliés : sans contredit le comte Luini, chef de la direction
  générale de la Police, très vraisemblablement Melzi lui-même : Melzi qui menait
  Pino sous main, jouait de lui à sa guise et se flattait de recouvrer par lui,
  en 1814, la première place qui lui avait échappé en 1805.
Le parti qu'on appelait français était eh réalité le parti
  d'Eugène. De Napoléon il n'était plus question et l'on peut se demander si,
  après tout ce qu'il avait fait pour l'Italie depuis 1796, Napoléon avait
  jamais eu un parti ; s'il avait jamais été accepté comme souverain par lés
  Italiens ; s'il avait jamais été considéré par eux autrement que comme un
  conquérant ; si le fait qu'il avait tiré la nation italienne du sépulcre et
  qu'il lui avait ordonné de vivre, que par lui seul, dès lors, elle vivait,
  avait été compris, admis, reconnu par les contemporains : il avait été le
  conquérant ; puis, il avait été le maitre ; il avait été l'organisateur et,
  comme tel, avait contrarié clos intérêts, blessé des vanités, choqué des
  croyances, détruit des traditions. Avec cela, on est admiré, point aimé.
  Quant aux Français, ils avaient été fats, protecteurs, maladroits, brutaux et
  bons enfants, ce qui était pour les rendre cinq fois odieux.
Eugène s'était conformé à cette règle au moins jusqu'au
  montent où on avait imaginé de lui attribuer cette fameuse réplique : Je ne crains ni vos épées, ni vos stylets. Cela ne
  signifiait rien, n'était ni dans sa façon ni dans son caractère, pour quoi
  cela avait porté. Il avait pour lui l'armée presque entière et, dans
  l'administration, ce qui servait le mieux, le plus utilement, ce qui avait
  conscience de la lourdeur de cette tâche : faire une nation. La plupart de
  ces fonctionnaires venaient de l'État de Modène ; c'étaient gens d'esprit et d'action, intelligents et déterminés
  qui ; dès la première campagne du général Bonaparte, s'étaient voués aux
  idées de la Révolution. Ils constituaient la faction
  Estense, odieuse aux Milanais.
Aux Modénais, se rattachaient certains Italiens
  intelligents, peu séduits par le panache de Murat et rebelles aux lumières
  des- Loges, disposés d'autant mieux en faveur d'Eugène qu'ils se flattaient
  d'avoir raison de lui. Patriotes sincères, ils se proposaient d'améliorer
  avec le vice-roi, promu roi, une constitution qui avait à leurs yeux le
  mérite d'exister, et au contraire de la napolitaine, de fonctionner ; ils
  prétendaient donner au seul groupement qui méritât encore, dans la Péninsule,
  de porter le nom de la nation une administration telle que les plus petits
  États se trouvassent peu à peu portés à la réclamer et, subissant quelque
  jour la loi d'attraction, fussent amenés à provoquer, demander ou exiger leur
  réunion. Malheureusement ces patriotes intelligents et lettrés étaient en
  trop petit nombre, ils étaient trop raisonnables et trop paisibles ; ils
  dédaignaient trop les moyens qu'employaient leurs adversaires. Et puis, étant
  partisans de maintenir ce qu'avaient institué les Français, ils participaient
  à la défaite française : ils étaient les vaincus.
Les Autrichiens étaient les vainqueurs, à la vérité, à
  Milan comme sur le Mincio par la victoire des autres. Ils n'en étaient pas
  moins enivrés et arrogants et, pour préparer une restauration intégrale du
  régime antérieur à 1796, ils étaient prêts à beaucoup de sacrifices —
  d'argent, s'entend. Les nobles jouaient dans cette faction le rôle principal
  : ils n'en avaient pas moins sollicité et obtenu du gouvernement napoléonien
  des honneurs, des sinécures et des places, mais, en croyant les rallier, on
  n'avait fait que leur donner plus de moyens et de raisons pour trahir.
Aux Autrichiens purs
  se joignaient ceux qu'un Lombard bien informé
  appelle les Autrichiens mitigés —
  lesquels pensaient pouvoir conserver sous un prince de la maison d'Autriche,
  devenu roi d'Italie, et moyennant l'abandon des forteresses à des garnisons
  autrichiennes et d'un tribut annuel payé à l'Autriche, un semblant
  d'indépendance, le code des lois civiles et pénales et une administration
  particulière.
Enfin, un dernier parti, Italien
  pur, presque uniquement composé de Milanais, se plaisait à
  imaginer que rien ne serait plus aisé que d'obtenir l'indépendance du duché
  de Milan moyennant qu'ils portassent le dernier coup au régime impérial,
  repoussassent les avances de Murat et tinssent tête aux Autrichiens. A la
  vérité, ce n'était point par les armes, mais en faisant appel aux sentiments délicats d'honneur, de probité et de
  générosité de l'empereur d'Autriche et des souverains alliés.
  L'aristocratie milanaise s'était convaincue que placer un membre d'une maison
  régnante sur le trône de Milan offusquerait les autres familles souveraines,
  tandis qu'un prince indigène n'exciterait la jalousie de personne. Par suite,
  la lice était ouverte, et les Verri, les Confalonieri, les Porro, les
  Castiglioni — chacun d'eux ne doutant pas que le choix auguste ne tombât sur
  lui, — s'empressaient à renverser le Gouvernement italo-français. Certains
  d'entre eux s'étaient mis en relations avec lord Bentinck qui encourageait
  leurs espérances.
Les sénateurs, sauf quelques exceptions, se rattachaient
  bien plutôt qu'à la faction française, à celles des Autrichiens mitigés et
  des Italiens libéraux. Eugène avait parmi eux fort peu de partisans. Convoqués
  le 17 avril par une lettre du duc Melzi qui, se disant indisposé par la
  goutte, s'abstenait de paraitre, ils étaient appelés à délibérer sur un
  projet que, dit-on, Méjan avait apporté. Des décrets en trois articles :
  députation à l'empereur d'Autriche pour obtenir la suspension des hostilités
  ; intervention requise de l'empereur d'Autriche pour que l'Italie
  indépendante fût admise à jouir des bienfaits promis à l'Europe entière ;
  demande pour l'Italie indépendante du prince Eugène comme souverain.
Dès le début, aux artifices mis en usage pour gagner un
  temps qui né pouvait sertir qu'aux Autrichiens ; au refus de délibérer en
  comité secret ; au choix des membres de la commission chargée d'opposer une
  rédaction du décret à celle proposée par Melzi, on put juger que le prince
  Eugène était en mauvaise posture. Tel que le proposa cette-commission, le
  décret n'avait plus la moindre valeur morale. Le Sénat, était-il dit, enverra
  trois députés aux grandes puissances pour leur présenter ses hommages et les
  supplier d'arrêter les hostilités, pour leur demander d'accorder à l'Italie
  son indépendance. Le Sénat saisit avec empressement cette occasion d'offrir
  au prince Eugène l'assurance de sa parfaite estime et de son dévouement
  sincère.
Cela avait tout l'air d'un congé.
Nul raisonnement ne put l'aire reconnaitre aux rédacteurs
  de cette proposition qu'ils achevaient de tuer cette cause de l'indépendance
  qu'ils prétendaient servir. Le comte Guicciardi qui avait pris le premier
  rôle, répondit par des arguments tels que de demander si les droits du prince
  Eugène n'étaient point primés par ceux du Roi de Rome. Il fit rejeter-un
  amendement proclamant le droit conféré au vice-roi par le 1er et le 4° des
  Statuts organiques, droit que l'admiration et la
  reconnaissance de la nation avaient rendu encore plus sacré. Tout ce
  que purent obtenir les partisans d'Eugène fut que cette assurance de parfaite estime et de dévouement sincère,
  au lieu d'être directement et uniquement adressée à Eugène, frit d'abord
  communiquée aux puissances alliées, comme un vœu tacite et discret.
Guicciardi, Castiglioni et Testi furent élus pour composer
  la députation envoyée aux Souverains alliés.
On pouvait penser que, dès lors, la partie était perdue
  pour Eugène ; mais à défaut du Sénat qu'il n'avait su ni intimider par sa
  présence, ni rallier par ses arguments, restaient l'armée qui lui était
  dévouée, l'administration qui lui restait fidèle, le peuple qui, moyennant la
  promesse de certaines diminutions d'impôts et de l'abolition de la
  conscription, pouvait lui revenir d'un élan. Le Sénat même n'était point
  incapable de se reprendre dès que les meneurs seraient écartés. Il fallait
  donc, pour avoir raison de ces forces encore intactes et de ces retours
  possibles, précipiter les évènements et, pour cette besogne, les Muratistes
  se trouvèrent d'accord avec les Italiens purs comme arec les Autrichiens purs
  et mitigés. Chasser le Sénat était le premier acte ; les Muratistes
  appelleraient ensuite Murat, les Autrichiens Bellegarde, ce serait à qui
  courrait le plus vite, mais jusqu'à l'événement on s'entendit. On réclama la
  convocation des Collèges électoraux ; on réunit cent cinquante signatures sur
  une pétition qu'on adressa au podestat de Milan, le comte Durini, lequel la
  renvoya au président du Sénat. Cela donnait à la révolution tramée par les
  aristocrates un air libéral et démocratique.
En même temps, le chef du parti autrichien, le comte
  Gambanara, de concert avec l'avocat Traversi, avait appelé du Novarais, dans
  la journée du 19, quantité de paysans, brutes sauvages, auxquels en attendant
  le pillage de la ville qu'il leur avait promis, il allouait six livres par
  journée qu'ils seraient absents de leurs villages.
Au ministère de la Guerre, un autre conspirateur, le
  général Bianchi d'Adda, intérimaire, éloignait de Milan, dans la nuit même du
  19 au 20, les troupes qui y étaient stationnées et renvoyait au général Pino
  le secrétaire général du ministère de l'Intérieur venant lui demander
  d'assurer l'ordre public. Sur quoi, comme à un signal, Pino s'emparait du commandement.
  Autour du palais du Sénat, les Italiens purs groupaient la foule qui, sous
  l'impulsion du comte Confalonieri, allait l'envahir, arracher aux sénateurs
  le rappel des députés et la convocation des Collèges, puis les chasser avec
  violence et livrer le palais au pillage ; le noble comte Confalonieri se
  réservait de crever à coups de parapluie le portrait de l'Empereur-Roi et de
  le précipiter par la fenêtre.
Du simulacre à la réalité de l'assassinat, le pas est vite
  franchi. Les gens bien nés crèvent les portraits, la plèbe crève les modèles.
  On cria : Chez Melzi ! Des amis de
  Melzi mêlés à la foule, crièrent : Chez Prina !
  Prina était le ministre des Finances. On se rua chez lui ;-on le saisit dans
  un grenier où il était caché ; on le jeta par la fenêtre ; un marchand de
  vins le recueillit à demi mort, le porta dans sa maison ; on commença à jeter
  des pierres aux fenêtres ; Prina un peu remis, voulut se livrer : il parut à
  la porte, on s'empara de lui et quatre heures durant, on le trama par les rues,
  le battant, le poussant, le heurtant aux pierres, le piquant avec la pointe
  des parapluies. A la fin, il expira.
Ces atrocités s'étaient produites presque sous les yeux du
  général Pino, dictateur encore latent, quoique investi du commandement des
  troupes. n'avait rien fait pour les prévenir ; il ne fit rien pour les
  arrêter ; il ne devait pas même penser à les punir. Enivré des cris de : vive
  le roi Pino ! que quelques misérables allaient poussant par la ville, il ne
  pensait plus à son complice le roi Murat et il se demandait pourquoi pas
  Pino, puisqu'il y avait bien eu Napoléon. N'ayant pas été proclamé par les
  émeutiers, il éprouva le besoin d'une sorte d'investiture légale et, le 21,
  il se rallia au podestat Durini qui semblait le chef des Italiens purs. Dans
  le Gouvernement provisoire, nommé dans la matinée du même jour par le conseil
  communal, il n'y avait d'ailleurs, pour ainsi dire, que des Autrichiens.
La popularité de Pino avait duré à peine une journée : Dès
  le 21, elle s'était évanouie, parce qu'il avait eu la prétention de rétablir
  l'ordre ou tout le moins, d'empêcher les pillages, La garde nationale
  n'attendit pas ses instructions et se fil brutalement raison de la populace,
  laquelle en prit Pino pour responsable.
Cependant la convocation des Collèges électoraux portait
  ses fruits. Bien que, aux termes de la Constitution, ces collèges n'eussent
  d'autre prérogative que de présenter des candidats pour certaines fonctions
  strictement définies, ils s'enivrèrent de leur nom, se déclarèrent investis
  de la souveraineté, confirmèrent la nomination du général Pino, abolirent le
  Sénat, révoquèrent les pouvoirs des députés, délièrent du serment de fidélité
  tous les fonctionnaires civils et militaires et se livrèrent à une orgie
  enfantine de décrets contradictoires et excentriques. Une centaine
  d'individus sans mandat, qui n'avaient pas l'air de se clouter que l'armée
  autrichienne fait aux portes, parodiaient ainsi la Constituante française qui
  fut en elle-même assez folle pour que ses imitatrices dussent être insensées.
  Cette Constituante milanaise avait d'ailleurs une juste peur de déplaire à
  qui de droit et, pour annuler les délibérations les plus enthousiastes, il
  suffisait que quelqu'un fit observer qu'elles pouvaient n'être point du goût
  des Hautes Puissances Alliées. Il était naturel que, adoptant une telle
  marche, les Collèges électoraux accablassent d'injures et d'exécrations le
  prince et le régime déchus.
Eugène avait appris à Mantoue les résultats de la trahison
  effective de Melzi, et de la séance du Sénat. L'arrivée des comtes Guicciardi
  et Castigloni, venus pour lui demander les passeports et les sauf-conduits
  nécessaires à leur voyage ne pouvait lui fi-tisser aucun doute sur les
  dispositions des Milanais. Il avait en mains la forcé et il avait le droit. Son armée s'assemblait aux cris de Vive le prince Eugène !
  Les chefs venaient mettre aux pieds du vice-roi les protestations dévouées de
  tous leurs soldats... Ils suppliaient qu'on
  leur permit de marcher sur Milan, s'engageant à ramener sans effusion de sang
  la population milanaise à de meilleurs sentiments et à la connaissance de ses
  véritables intérêts ; mais Eugène n'avait jamais été entreprenant, et
  rompu à une continuelle obéissance, l'énergie et l'initiative lui manquaient
  lorsqu'il s'agissait de jouer un rôle personnel, mémé lorsqu'il s'était
  préparé à ce rôle, qu'il l'avait appris et qu'il en avait débité les
  premières tirades.
L'atavisme Beauharnais remontait en lui et l'emportait sur
  l'éducation napoléonienne. A l'Armée du Rhin, son père avait eu de ces
  brusques défaillances, après avoir lui aussi attesté les hommes et les dieux
  qu'il ne se retirerait pas sans avoir vaincu. En cédant à quelques émeutiers
  qu'avait enivrés le pillage, à un général dont la trahison ne pouvait
  étonner, à des Collèges électoraux inexistants qui agitaient sans y croire un
  fantôme de souveraineté nationale, Eugène perdait le bénéfice de sa longue
  duplicité, de sa désobéissance à l'Empereur, de ses entretiens suspects avec
  Murat ; mais il y gagnait, ou du moins il croyait y gagner la bienveillance
  de l'Autriche. Connaissant, depuis le 19, les termes du Traité de
  Fontainebleau et cet article VIII par lequel l'Empereur avait stipulé qu'il serait donné au prince Eugène, vice-roi d'Italie, un
  établissement convenable hors de France, il n'avait point renoncé à
  espérer que les Souverains Alliés, auxquels il s'était hâté d'écrire pour leur faire connaître la situation du royaume et
  solliciter pour le pays leur intérêt et leur direction,
  accueilleraient favorablement ses lettres. Je sais,
  écrivait-il à Melzi, que les souverains et en
  particulier l'empereur de Russie ont déjà exprimé les sentiments les plus
  obligeants non seulement pour l'État, mais pour ma personne. Il faut
  penser que la nouvelle des émeutes de Milan et du massacre de Prina eurent
  sur cette âme étrangement faible de soldat et d'homme d'État une influence
  telle qu'elle fit d'abord renoncer à toutes ses espérances et qu'elle le
  porta ensuite à une série d'actes dont le moins qu'on petit en dire est
  qu'ils furent singulièrement hasardés.
Le 20 Prina a été assassiné. Le 21, Eugène se démet eu
  faveur de Pino de tonte autorité. Le même jour, il signe un article
  additionnel à la Convention du t6, portant que le matériel de la marine
  française et de la marine italienne à Venise sera, ainsi que l'arsenal et
  tout ce qu'il renferme, remis aux Autrichiens. Il est sans pouvoir pour
  traiter au nom de la France, et il le sait, puisque dans la lettre qu'il a
  écrite à Pino, il lui dit : Faites-lui comprendre (au peuple) que
  malgré la rupture de ses liens politiques avec la France, il est de sou
  intérêt de ne pas s'aliéner la bienveillance du monarque qui la gouverne et
  qui est remonté sur son trône de par la volonté de la nation et les succès des
  armées des Hautes Puissances. Il n'ignorait donc rien de la double
  nullité de l'acte par lequel il dépouille son ancienne comme sa nouvelle
  patrie.
Il y a mieux : s'étant démis de toute autorité au profit
  de Pino, deux jours plus tard, à Mantoue, avec Bellegarde, il conclut une
  nouvelle convention par laquelle il livre aux Autrichiens toutes les places de guerre, forteresses et forts qui
  ne sont pas encore occupés par eux, Milan et le territoire non occupé du
  Royaume d'Italie, l'armée même, son armée, qui passe sous
  les ordres du feld-maréchal comte de Bellegarde. Sauf quelques vagues
  stipulations au sujet des traitements, pensions et
  solde des troupes italiennes, des autorités et des employés civils et
  militaires, qui devront être payés sur le même pied et sur les mêmes caisses
  qu'elles l'ont été jusqu'au jour de la Convention, aucune stipulation
  pour protéger les biens, la personne, la liberté, les droits civils et
  politiques de ses anciens sujets ; il s'en remet de tout aux Puissances
  alliés, invoquant comme unique considérant l'article 1er du traité du 11
  avril, par lequel l'Empereur Napoléon a renoncé pour
  lui ses héritiers et successeurs et tous les membres de sa famille à tout
  droit de souveraineté et de propriété sur le royaume d'Italie. De quel
  droit traite-t-il pour l'Italie, alors que, deux jours auparavant, il a
  transmis tous pouvoirs à Pino ?
Quoiqu'on ait allégué de l'émotion qu'a pu lui causer
  l'assassinat de Prina ; quoiqu'il ait lui-même annoncé par une étrange
  proclamation que de nouveaux arrangements politiques
  l'obligeaient à s'éloigner des Italiens et rendaient incertain
  l'accomplissement d'un vœu, qu'il me fut bien possible, dit-il, de laisser échapper une fois quand vous l'aviez vous-même
  manifesté mille, la raison de ces résolutions et de ces actes
  échapperait si l'on ne trouvait cet article secret
  ajouté à la Convention de Mantoue : Son Altesse
  Impériale le prince Eugène pourra emporter et disposer de tous ses biens
  particuliers, meubles et immeubles dans quelque part du royaume qu'ils se
  trouvent.
A défaut d'une couronne, Eugène emportera au moins
  d'Italie la plus grande fortune qu'eût un particulier en Europe.
Pour épargner aux Autrichiens, en leur livrant le royaume
  et la capitale, jusqu'au moindre risque de combat, pour avoir raison des
  résistances de l'armée et décevoir le Gouvernement provisoire, Eugène tint
  cette convention secrète pendant trois jours. Le 26, où le général
  Sonimariva, commissaire impérial autrichien, se présente aux portes de Milan
  et en prend possession au nom des Hautes Puissances, Eugène ayant renvoyé à
  ses quartiers la Garde royale, ayant remis au préfet de l'Olona les insignes
  de la royauté italienne, publie la convention du 23, en même temps qu'il
  adresse une suprême proclamation aux peuples d'Italie et il livre à un
  régiment autrichien la ville et la citadelle de Mantoue.
Auguste est accouchée le 13 d'une tille à laquelle ont été
  donnés les noms de Théodelinde-Louise-Eugénie-Auguste-Napoléone, et les
  craintes que l'état de sa femme a données à Eugène n'ont sans doute pas
  influé médiocrement sur la faiblesse et l'irrésolution de sa conduite ;
  peut-être même certaines temporisations auxquelles on serait tenté
  d'attribuer des motifs politiques ont-elles pour but de sa part de ne point
  se séparer de sa femme et d'attendre qu'elle soit en mesure de l'accompagner.
  Le 27, elle est assez bien rétablie pour supporter le voyage et, avec elle et
  ses enfants, il quitte Mantoue, accompagné seulement de quelques serviteurs
  personnels. Au moment de son départ, des officiers et des soldats de l'armée
  dont il a été le chef se pressent sur son passage pour lui renouveler leurs
  hommages, leurs offres et leurs prières. Il les remercie, mais les invite à
  se soumettre aussitôt, car autrement, leur dit-il, vous
  vous rendez coupables de révolte militaire et vous vous exposez aux plus
  grands dangers.
De Mantoue, il se rend à Vérone, traverse le Tyrol, non
  sans risques, et arrive heureusement à Munich où il est accueilli à miracle
  par sa famille bavaroise. A peine s'il y touche barre ; il a hâte de
  recommander ses intérêts aux Souverains Alliés-et en particulier à l'empereur
  Alexandre. Ma mère, écrit-il, a été traitée par eux avec des égards dont je suis
  particulièrement touché.
Ainsi le dispersement s'est opéré et, sans se soucier de
  celui qui fit leur fortune et dont dépendit leur existence, tous s'en sont
  allés, l'abandonnant. Chacun a tiré de son côté, cherchant à garder quelque
  bribe de la puissance qu'il lui doit, et portant à être ingrat ce qu'il a
  d'intelligence et d'activité. Ceux qui lui sont liés par le sang ne sont certes
  point à excuser, mais ils tenaient pour leur être dus les bienfaits qu'ils
  ont reçus ; ceux qu'il a adoptés, qu'il a introduits dans sa famille n'ont
  pas cette piètre excuse ; ils sont redevables uniquement à sa bonne volonté
  et ne trouverait-on pas par là qu'ils sont pires et plus méprisables ?
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Je renvoie pour tout ce qui touche Marie-Louise et le roi de Rome à mes livres
: L'Impératrice Marie-Louise et Napoléon et son fils.








[2]
Napoléon et sa famille, t. VII.








[3]
Pour le détail complet, les préliminaires et les suites de cette aventure, je
me permets de renvoyer le lecteur à mon livre : L'Affaire Maubreuil,
Paris, 1907, in-18. J'aurai des confirmations à y ajouter dans une prochaine
édition, mais je n'ai rien à en retrancher, ni à y modifier.








[4]
Voir Napoléon et sa famille, IV et VI.








[5]
Voir L'Impératrice Marie-Louise et Napoléon et son fils.








[6]
De Nemours, le 18 avril, le général Lefebvre-Desnouettes écrit au ministre de
la Guerre : J'ai reçu l'ordre d'escorter l'empereur
Napoléon avec 1.500 chevaux de la Garde, jusqu'au port où il doit s'embarquer.
Mais je viens d'être prévenu que Sa Majesté continuerait sa route en poste et
que je ne l'accompagnerai que jusqu'à Briare où il arrive ce soir. Le
régiment des Chasseurs de la Garde était alors à l'effectif de 3.800 hommes, et
c'est ce même régiment fournissant l'escorte jusqu'à Briare qui fournit le
détachement par qui la reine Catherine est arrêtée.








[7]
Il est superflu de dire qu'il ne convient pas d'attacher la moindre créance à
une légende relative à un prétendu piqueur de l'Empereur nominé Wernet dont le
buste, œuvre d'un artiste de l'école de David d'Angers,
fut agréé récemment, sans enquête préalable, par le Musée de l'Armée. Voici
l'histoire qu'on raconte : Après les adieux de Fontainebleau,
Wernet courait en avant de la berline qui emportait Napoléon. Un paysan
l'arrêta et lui révéla que des conjurés attendaient le passage de l'Empereur
pour l'assassiner. Le piqueur rebroussa chemin, persuada à l'Empereur que la
route était encombrée à quelque distance et le décida u prendre à cheval par un
sentier de traverse. en l'assurant qu'il le rejoindrait tant bien que mal un
peu plus loin avec la berline. Dès que l'Empereur eut disparu, Wernet prit sa
place dans la berline et ordonna de courir ventre à terre. Il n'avait pas fait
une demi-lieue qu'une grêle de balles s'abattit sur la berline. La fusillade
fut terrible, quelques chevaux de l'escorte furent tués, mais Wernet passa et
put, comme il l'avait dit, rejoindre Napoléon qui n'apprit que plus tard sa
belle conduite.


Il n'y a rien de vrai dans cette histoire, mais elle
est précieuse comme déformation traditionnelle et narrative : Elle déforme
l'anecdote du voyage d'Orgon à la Calade, lorsque l'Empereur, après l'émeute
d'Orgon, se transforma en courrier et courut seul en avant des voitures : sans
doute il n'y avait ni piqueur, ni escorte, ni sentier de traverse, ni
fusillade, ni chevaux tués. N'empêche qu'il n'est pas plus permis de douter de
Wernet que de son dévouement. Son buste est là.








[8]
Je me permets de renvoyer le lecteur à l'article documenté intitulé : La
Restauration en 1814 : Le lieutenant-colonel Mollot que j'ai publié dans Petites
Histoires, 1re série, Paris, 1910, in-18.


















 


XXXIII. — LES BEAUHARNAIS EN FRANCE.


 




 
(Avril 1814-février 1815).
HORTENSE. — PROCÈS ENTRE HORTENSE ET LOUIS.
 
Lorsque, dans la nuit du 30 mars, Hortense eut pris son
  parti, qu'elle se fut déterminée à rompre avec son mari, et, sans tenir
  compte des ordres de l'Impératrice régente, à rejoindre sa mère à Navarre ;
  lorsqu'elle se fut résolue à enlever ses fils à leur père qui les réclamait,
  et à la dynastie dont ils étaient, après le Roi de Rome, les héritiers
  désignés, on peut penser qu'elle avait agi d'impulsion, sans raisonner dans
  quelle étrange situation elle allait se mettre. Il y avait là de la
  niaiserie, de la violence, de l'obstination, l'attrait de rompre ses liens et
  de se sentir libre : mais elle avait trente et un ans, elle avait traversé
  'depuis la Révolution assez d'événements pour qu'on dût penser qu'elle avait
  appris à se conduire. C'était à quoi l'on -se trompait : son inexpérience de
  la vie ne se pouvait comparer à rien et elle demeurait une pensionnaire à
  talents d'agrément, pour qui rien n'avait d'importance, hormis ses
  antipathies, ses répugnances et ses tendresses.
En route dès le petit jour, le 31, elle évite la forêt où
  elle croit trouver des cosaques et prend la grand'route de Rambouillet à
  Maintenon où elle court bien plus de risques. A Maintenon, elle demande à un
  régiment de cavalerie qu'elle y trouve, une escorte qu'on lui donne et, avant
  la nuit, elle arrive au château de Louye qui appartient aux d'Arjuzon et où
  ils lui ont offert un asile. Elle congédie son escorte, et, le lendemain 1er
  avril, à 5 heures du matin, elle repart ; à quatre lieues de Navarre, elle
  rencontre M. Fritz de Pourtalès venu au-devant d'elle avec les chevaux de
  l'Impératrice.
A l'arrivée, Joséphine parait éperdue de joie ; elle était
  si abattue, si consternée, si fondue en-larmes, sans nouvelles de sa fille ni
  de son fils ; elle tremblait surtout pour Malmaison et c'était là son
  patriotisme : On a prétendu, écrivait-elle à
  sa fille le 31, que le pont de Neuilly était occupé
  par les ennemis : ce serait bien près de Malmaison. Elle craignait que
  Hortense ne dût s'arrêter à Chartres et sa venue la ravit, mais elle ravit
  bien moins l'entourage qui s'était accru de toutes les personnes tenant plus ou
  moins à la Maison que la peur avait chassées de Paris. Il y avait Mme
  Mollien, la duchesse de Bassano, Mme d'Audenardé, les Pourtalès, d'autres
  encore et des quantités d'enfants et de domestiques ; quelques-uns
  témoignaient une fidélité qui les honorait ; la plupart montraient une joie
  indécente à la pensée que les Bourbons allaient revenir et qu'ils
  retrouveraient leurs biens, leurs titres et des places dignes d'eux. C'est à
  peine s'ils consentirent à se gêner pour faire place à la reine, à ses enfants
  et à sa suite : M. et Mme d'Arjuzon, Mme de Mailly-Couronnel, Mlle Cochelet,
  six ou sept domestiques. Le 3, venant de Fontainebleau, arriva un auditeur au
  Conseil d'État, M. de Maussion, envoyé par le duc de Bassano à sa femme avec
  la nouvelle de la capitulation de Paris. La reine, persistant en ses
  imaginations romanesques, pensait aller s'établir à la Martinique. J'élèverai bien mes enfants, disait-elle, et ce sera ma consolation. Mlle Cochelet qui
  demandait à l'accompagner outremer, partit le 3, avec M. de Maussion, pour
  Paris où elle allait tout préparer.
L'Impératrice, dès ce moment, n'avait qu'une idée[1], rentrer à Malmaison,
  retrouver ses habitudes, savoir ce qui en serait de son existence future et
  comme elle serait assurée. Elle avait reçu du chevalier Lenoir, conservateur
  des antiquités de Malmaison, des nouvelles rassurantes ; rien n'avait été
  pillé par les cosaques ni dans le parc, ni au château. Cela était à
  merveille, et elle ne tenait plus en place et voulait retourner chez elle.
  Toutefois, elle consentit à attendre que, à Fontainebleau, M. le duc de
  Vicence eût assez avancé les négociations pour qu'elle connût quel serait son
  lot et quel celui de ses enfants. L'Empereur y avait pourvu avec une
  admirable générosité : pour elle, un million en domaines et en inscriptions
  sur le Grand Livre de France avec jouissance et pleine disposition de ses biens
  meubles et immeubles particuliers ; au prince
  Eugène, vice-roi d'Italie, un établissement convenable hors de France et
  sur les 2.500.000 francs réservés aux membres de la Famille impériale,
  400.000 francs à la reine Hortense et à ses enfants.
  Par là il semblait l'investir de la tutelle et de la garde de ses fils,
  autant du moins qu'il en conservait le pouvoir. Il avait pensé à tout et il
  avait, entre autres ordres suprêmes, donné celui que, à Blois, sur le trésor
  de la Couronne, l'on payât l'arriéré des traitements aux ayants droit de la
  Famille. On devait 700.000 francs à l'Impératrice, 600.000 à Hortense.
  Personne n'ayant mandat pour recevoir cet argent, M. Mollien, ministre du
  Trésor, le fit déposer chez M. Lefebvre, receveur général du Loiret ; mais
  lui, dont la femme trouvait à ce moment même à Navarre une hospitalité
  généreuse, ne fit rien dire à l'Impératrice ni à la
  reine. Cette somme fut remise au chic d'Angoulême qui ne la rendit jamais.
Sous l'escorte de M. de Maussion, Mlle Cochelet a gagné
  Paris et tout de suite elle s'est trouvée jetée dans une société où elle
  était extrêmement répandue avant
  la guerre, la colonie russe qui, chassée de Paris en 1812, y était tout de
  suite rentrée à la suite des Coalisés. Mlle Cochelet, au moment du
  départ de ses amis, s'était rendue dépositaire des papiers des uns et des
  diamants des autres, en sorte qu'ayant rendu des services, elle pouvait en
  demander. Ce n'était pas une mauvaise fille cette Cochelet, et elle était
  certainement dévouée à sa compagne de pension qui était devenue sa
  bienfaitrice, mais, d'origine très vulgaire, elle cherchait la réputation de
  femme d'esprit, de, femme à talents, d'épistolière, et par là, se faisait une
  sorte de petit salon dans l'antichambre ; affolée à la pensée de fréquenter
  des grands seigneurs, des princes, des empereurs, et qui fussent russes, elle
  avait, elle lectrice, confidente et, à des moments, directrice d'Hortense, la
  fille et la belle-sœur de Napoléon, la même forme d'esprit que les émigrés
  rentrés tout à l'heure et le même degré de patriotisme. Par tous les moyens
  de persuasion, elle agit sur la reine pour la détourner de se solidariser
  avec les Bonaparte, pour l'amener à Paris, pour la mettre en contact et en
  relations avec les Russes, pour lui conserver sa fortune et assurer son
  indépendance en la plaçant sous la protection des ennemis de Napoléon.
  C'était une façon, à la vérité, peu exaltée, mais très humaine, de comprendre
  le dévouement. Et, pour décider Hortense, elle lui rapportait tous les propos
  qu'on lui tenait : Ecrivez-lui, disait
  Nesselrode, qu'elle reste encore où elle est avec sa
  mère et ses enfants et qu'elle fixe elle-même son sort. Tout ce qu'elle
  voudra sera fait. Le prince de Bénévent a dit en conseil, alors qu'on
  discutait sur le sort à faire aux Bonaparte : Je
  plaide pour la reine Hortense seule, c'est la seule que j'estime. M.
  de Metternich a eu des mots délicieux ; M. le clac de Vicence a chargé Mlle Cochelet
  de dire à la reine de venir à Malmaison, que le sort
  de ses enfants en dépendait. Le duc Dalberg disait à M. Tascher : On la regarde comme étrangère à la famille Bonaparte
  puisqu'elle est séparée de son mari ; elle devient l'arbitre de ses enfants ;
  on les lui a laissés, elle peut être fort heureuse, elle est si aimée, si
  estimée ! Et pour dernier coup, Mlle Cochelet fait paraitre l'empereur
  de Russie. Il veut aller voir la reine à Navarre si elle ne vient pas à
  Malmaison... Songez, dit-elle, qu'il a entre ses mains la destinée de vos enfants. Dans
  le traité de Fontainebleau on a placé vos enfants avec vous, c'est un grand
  point de sécurité pour vous et cela prouve toute l'estime qu'on vous porte,
  car chacun s'occupe des détails qui peuvent toucher votre cœur maternel.
Ainsi comme s'il se fit agi de remporter une victoire, en
  provoquant sa défection, semblait-on s'acharner à la tenter. Elle pourtant
  résistait ; elle interdisait à sa confidente des démarches qu'elle devrait
  désavouer. Elle prétendait à la tranquillité qu'elle
  trouvait préférable à tout ce brillant agité qui l'entourait. Elle ne
  croyait pas qu'elle pût l'ester en France : Le vif
  intérêt qu'on me montre, pourrait, par la suite, écrit-elle, donner de l'ombrage. Cela était plein de sens et
  elle comprenait même quelle faute elle avait commise et y cherchait des
  excuses. Je suis encore toute troublée,
  écrit-elle, du sort qu'en destine à l'empereur
  Napoléon : Est-il vrai ? Est-il arrêté ? Donne-m'en des détails. Si je
  n'étais pas venue auprès de ma mère, je suis sûre que je n'aurais pas pu
  m'éloigner d'eux dans ces moments malheureux. Ah ! j'espère qu'on ne me
  demandera pas mes enfants ; c'est alors que je n'aurais plus de courage.
  Et elle écrit à l'Empereur, et la lettre, envoyée à Mlle Cochelet, est par
  elle remise à Nesselrode qui la fait passer au duc de Vicence ! 
Le 12, au moment où Joséphine a déjà décidé son départ,
  Hortense persiste dans sa résolution : ce sont des enfantillages, lui dit-on
  : c'est toujours ainsi qu'on traite ce qui est du devoir. Je reste, répond-elle, je
  n'ai que de trop bonnes raisons. Je ne dois pas séparer ma cause de celle de
  mes enfants. C'est eux, c'est leurs parents qui sont sacrifiés dans tout ce
  qui se fait. Je ne veux donc pas me rapprocher de ceux qui renversent leur
  destinée... Je ne doute pas que l'empereur de
  Russie ne soit excellent pour moi ; j'en ai entendu dire beaucoup de bien,
  même par l'empereur Napoléon, mais si j'ai été autrefois curieuse de le
  connaître, dans ce moment je ne veux pas le voir. N'est-ce pas notre vainqueur
  ? Voilà qui amuse fort Mlle Cochelet et prête à des calembours faciles
  : Le 20 cœur, dit-elle, et le mot
  court la société russe et Nesselrode, qui le trouve à son goût, le confisque
  pour son usage. Pourtant avec la reine, Mlle Cochelet ne s'y risque pas. Elle
  la sait sérieuse sur certains sujets et incapable de les prendre en riant.
Le 13 avril, Hortense a congédié sa maison d'honneur et
  elle a rendu à ses dames du Palais le serment qu'elles lui ont prêté. Sa mère
  va partir pour Malmaison. Elle-même, où ira-t-elle ? Pas un instant elle n'a
  pensé à rejoindre son mari : leurs sentiments réciproques sont de même
  nature. D'ailleurs, elle ne le trouverait plus à Orléans. L'Empereur ? Mais
  ne le gênerait-elle pas ? L'Impératrice Marie-Louise peut-être ? Elle part
  donc de Navarre, le 14 au matin, et vient se reposer à Louve chez les
  d'Arjuzon. Là, son écuyer, M. de Marmot, lui apporte un paquet de lettres de
  tous les gens qui se disent ses amis. Mlle Cochelet atteste les dieux et les
  hommes que c'est là une imprudence fatale si la reine va trouver sa
  belle-sœur ; le prince Léopold en a les larmes aux yeux ; Mme de
  Caulaincourt, mère du duc de Vicence, et ancienne dame d'honneur de la reine
  le lui défend ; Lavallette en est atterré, Czernitcheff, qui est bon juge aux
  choses d'honneur, déclare que cela serait de l'excès ; où qu'elle se tourne
  Hortense ne voit que des gens prosternés et en attitude de suppliants.
  L'empereur de Russie a dit au prince Léopold qu'il voulait aller à Navarre et
  il a ajouté : Vous savez que j'aime et que je
  respecte cette famille ; le prince Eugène est le prince des chevaliers ;
  j'estime d'autant plus l'impératrice Joséphine, le prince Eugène et la reine
  Hortense que leur conduite envers l'empereur Napoléon est supérieure à celle
  de bien d'autres qui auraient dit montrer plus de dévouement.
Ces arguments, si touchants soient-ils, n'empêchent pas la
  sœur du prince des chevaliers d'aller à
  Rambouillet. Elle compte que l'impératrice Marie-Louise, laquelle, en bien
  des circonstances, lui a témoigné une affectueuse confiance, se trouvera
  heureuse de la voir ; qu'elle l'accueillera avec tendresse et peut-être que,
  en cette douloureuse épreuve, elle recevra de sa présence un encouragement
  moral qui ne sera pas inutile. Et dans ce cas, Hortense, elle aussi, eût
  éprouvé un réconfort qui l'eût mise dans le chemin du devoir. Il y a une
  contagion de bien faire, comme il y en a une de mal agir. Mais, à
  Rambouillet, elle est reçue avec froideur, avec une sorte de gène
  communicative. Les entours étaient décidés et avaient à remplir leur tâche,
  qui était d'empêcher qui que ce soit des Bonaparte d'approcher l'Impératrice
  et d'agir sur elle. Marie-Louise elle-même avait pris son parti et se sentait
  reconquise par l'Autriche : elle attendait son père et c'était son sort, le
  sort de son fils qu'elle allait jouer. Hortense vit qu'elle était de trop et
  elle prit congé — sans qu'on la retint.
Où aller à présent ? Elle ne pouvait penser à retourner à
  Navarre d'où tous les gens de sa mère étaient partis ; restait Malmaison.
  Justement, ce jour-là, l'empereur Alexandre avait, par Nesselrode, fait
  savoir à Mlle Cochelet qu'il irait y voir l'impératrice Joséphine. Au moment
  où il en partait arriva la reine avec ses enfants. Joséphine avait été comme
  à son ordinaire quand elle voulait plaire, avec une nuance de plus d'abandon,
  de soumission si l'on peut dire. Hortense se réserva ; elle refusa de se
  jeter à la tête du vainqueur, de jouer à la famille de Darius ; elle fut
  polie, rien de plus ; elle resta très froide, très digne
  ; elle ne répondit rien aux offres qu'on lui fit pour ses enfants.
  L'empereur en fut d'abord légèrement piqué ; puis il trouva son amour-propre
  engagé à triompher de cette sorte de résistance. Il retourna à Malmaison, fit
  de grands frais auprès de la reine, qui, en coquette qu'elle était, joua
  l'indifférente, repoussa ses offres de service, s'établit avec lui si l'on
  peut dire en cette sorte de flirt défensif auquel
  certaines femmes excellent.
A coup sûr, l'empereur de Russie eût trouvé pour agréable
  d'offrir à Joséphine et à Hortense des services même désintéressés.
  S'agissant de fortune, d'agréments de position ou d'argent, il était tout à
  elles, mais il ne fallait point toucher encore aux questions du morcellement
  de l'Europe et réclamer la part d'Eugène. Les dames Beauharnais,
  comme on disait déjà au Château, ne l'avaient point fait, ayant pour cela
  trop de tact et d'adresse. Le travail n'était point assez avancé et il
  fallait amener l'empereur peu à peu et sans presque qu'il s'en doutât à
  prendre de lui-même parti pour Eugène, et, soit sur un plan arrêté pour
  servir son frère, soit sous l'action d'une sympathie triomphant des résistances,
  soit enfin par l'effet d'une cour suffisamment assidue, Hortense ne refusa
  point sa porte aux quotidiennes visites, pas plus qu'elle ne rebuta ces
  conversations où l'intérêt s'efforçait de se témoigner, comme pour parvenir à
  une très étroite entente qui n'avait peul-gant presque rien à voir avec
  l'amour.
Toutes sortes de menus agréments qui marquent des
  attentions résultent de ces visites d'Alexandre. Les Suédois ont dû évacuer
  les locaux de l'hôtel : le maire du H e arrondissement a reçu du général
  Sacken l'ordre de faire remettre en état les écuries. On n'a garde de manquer
  à. une femme qui est -ainsi honorée de la visite quotidienne de l'arbitre de
  l'Europe. Pourtant à lui, Hortense ne parle pas ; bien plus pressée,
  Joséphine, dès qu'elle a été installée à Malmaison, a supplié son fils
  d'arriver à Paris polir obtenir, en ce qui le touchait, la réalisation des
  promesses faites à son sujet par le traité du 11 avril. Déjà, d'ailleurs,
  Eugène s'était mis en correspondance avec l'empereur Alexandre et il en avait
  reçu une lettre en date du 26, qui excédait vraiment les bornes de la
  bienveillance : La loyauté, lui disait Alexandre,
  fut toujours la première vertu des princes comme du
  soldat et la noble franchise avec laquelle Votre Altesse Impériale me parle
  de ses devoirs passés, de ses espérances présentes, de ses sentiments, de ses
  regrets même, ajoute encore à mon estime. Elle était acquise à sa valeur, à
  ses talents militaires et à son caractère. Je la dois également aujourd'hui à
  ses principes, à sa conduite, et il me sera bien agréable, dans les
  arrangements qui vont se traiter, de trouver l'occasion de lui donner des preuves
  de l'intérêt réel que je lui voue à elle et à sa famille et des nouveaux
  témoignages de mes invariables sentiments.
Eugène multipliait les démonstrations, puisque, le 27, il
  obtenait d'Alexandre une nouvelle réponse, mais il sentait que, par sa présence
  seulement, il obtiendrait quelque réalité. Laissant donc à Munich sa femme
  fatiguée par son voyage précipité, il prit la route de Paris. Je sens, écrit le 9 mai à Joséphine sa soumise et tendre fille la princesse
  Auguste, je sens que ce voyage est nécessaire, mais
  aussi combien il est pénible pour mon Eugène. J'attends avec impatience des
  nouvelles de son arrivée pour savoir comment il vous aura trouvée et ce que
  nous pouvons espérer pour notre sort. Le même jour, 9, de très bonne
  heure, Eugène arrive à Malmaison. Je m'étais fait
  devancer, écrit-il à sa femme, par une lettre
  au roi de France, car je ne pouvais en aucune manière arriver à Paris sans me
  présenter d'abord à lui ; aussi, à peine avais-je embrassé ma mère que j'ai
  reçu l'autorisation de me présenter aux Tuileries. J'ai effectivement
  présenté nies hommages à Louis XVIII, qui m'a parfaitement reçu et m'a
  demandé de tes nouvelles avec beaucoup d'intérêt. J'ai vu, chez le roi,
  Monsieur et le duc de Berri, son fils. Je compte demain les voir chez eux et
  me présenter aussi chez les empereurs et les rois alliés.
Comment s'était-il présenté chez le roi on a dit beaucoup
  qu'il l'avait été sous le nom de marquis de Beauharnais. Par la suite, la
  reine Hortense le démentit. D'abord,
  écrivait-elle en 1828 au général Guillaume de Vaudoncourt, ce n'était pas son titre, ensuite on n'annonce pas chez le
  roi, et la Charte reconnaissant tous les titres, il n'aurait pas eu toute
  l'élévation qu'on devait attendre de son noble caractère à renier celui de
  prince Eugène qu'il avait gagné, illustré et que rien ne le forçait à quitter.
  On eût aisément pu répondre qu'il ne s'agissait plus là d'un titre, — à moins
  que ce ne fût celui de prince de Venise — que la Charte eût reconnu, mais
  qu'il s'agissait d'une qualité garantie par le traité du 11 avril à Eugène
  Napoléon comme aux autres Napoléonides et qu'on leur refusait sans en donner
  aucune raison.
Tout l'intérêt est là, de même que la question n'est pas
  que le prince Eugène eût ou non été annoncé,
  mais qu'il eût fait la démarche et qu'il s'en applaudit. Cela donne sa
  mesure. D'ailleurs, malgré se prodigue en visites
  aux empereurs, rois et princes, et qu'il reçoive de tous un accueil
  des plus gracieux et des promesses qui ne leur coûtent point, mais du moins, qui sont fort belles, Eugène se
  trouve lancé dans la société qui fréquente chez sa sœur et chez sa mère et
  qui est à coup sûr la plus mélangée qu'on puisse réunir. Il y a d'abord le
  monde militaire, les jeunes officiers qui furent ses camarades et qui sont
  les camarades de Flahaut, certains comme La Bédoyère, Lawœstine, Lascour,
  Anatole de Montesquiou plus ardents contre les Bourbons que quiconque ; c'est
  ensuite ce qui est d'Empire, qui parut dévoué jadis, qui fut le plus avant
  dans la confiance de Napoléon et dont la fidélité doit inspirer tous les
  doutes. Il y a d'anciens ministres, d'anciens ambassadeurs, des femmes de
  maréchaux qui vont danser chez Blücher ; il y a le monde qui se jette à la
  tête des Bourbons et affecte un enthousiasme qui fait peu d'honneur à ceux qui
  le témoignent ; puis quelques braves gens comme Lavallette, qui peu à peu
  s'écartent ; car, on n'est pas même entre soi, à se dire ses vérités. Il y a
  tout un monde d'opposition à l'Empereur dont la présence est tout à fait
  singulière. Il y a Mme de Staël et Mme Récamier, avec le prince Auguste de
  Prusse. Il y a Mme du Cayla, qui fut élevée chez Mme Campan en même temps
  qu'Hortense et qui délire de son royalisme à la Talon ; il y a M. Sosthène de
  La Rochefoucauld, ami de Mme du Cayla, celui-là qui, émule de M. de
  Maubreuil, passa une corde au col de la statue de la Colonne ; l'homme qui,
  entre les gens du monde, à été le plus ardent dans ses propos et le plus
  violent dans ses actes. C'est à M. de La Rochefoucauld que Hortense écrit le
  30 avril, un mois après l'attentat qu'il avait inspiré et auquel il avait
  participé : Savez-vous ce que je sens le plus
  vivement dans ce moment-ci ? C'est l'intérêt qu'on me montre... Votre lettre me prouve que je n'ai rien perdu et l'amitié
  console bien facilement des plus pénibles positions. Je suivrai vos conseils
  cependant pour rendre la mienne plus naturelle... Parlez de moi à celle qui me marque aussi tant d'amitié ;
  j'écris pour vous deux, sachant que ce que je sens est également partagé
  entre volis et elle. Et des lettres à cet homme : des lettres qui
  sentent le devoir de demoiselle, des lettres sur le thème : mépris des
  grandeurs, dédain de l'infortune, exaltation de l'amitié. Sait-elle ce qu'il
  a fait lorsqu'elle lui écrit : Mon frère vient
  d'arriver, j'en suis bien heureuse et j'ai besoin de vous le dire... Je suis restée bien peu de temps avec mon frère et
  cependant j'ai trouvé le moment de lui parler de vous et de notre amie. J'ai
  voulu qu'il connût de suite tout ce qui m'intéresse et c'est un ami de plus
  que je vous offre. A la vérité, Eugène, ainsi donné, se reprit et à
  entendre les propos qu'il tint à Mme du Cayla, l'on peut se demander quelle
  sorte de cordialité régnait dans le salon de la rue Cerutti.
Hortense, comme sa mère, était possédée de l'idée de tenir
  un salon ; un salon qui ne fût à aucun parti et où fréquentassent des gens de
  toutes nuances et de toutes nations pourvu qu'ils fussent bien du Monde.
  Quand un peuple est vaincu, il n'a point à être courtois vis-à-vis de ses
  vainqueurs. Mais qu'est-ce d'une Bonaparte qui trouve son plaisir à
  accueillir dans son salon quiconque a été le plus notoirement ennemi des
  Bonaparte' comment peut-elle écrire à M. de La Rochefoucauld le jour de l'entrée
  de Louis XVIII à Paris : Vous êtes heureux et vous
  n'avez pas besoin de me le dire. C'est mal. Je partage votre bonheur de
  revoir ceux que vous avez toujours été élevé à aimer et je pense aussi à
  celle qui doit souffrir, car il est impossible que la duchesse d'Angoulême ne
  se retrouve pas dans tous ces lieux avec une grande émotion. Je me rappelle
  celle bien vive que j'ai éprouvée en entrant pour la première fois aux
  Tuileries et c'est en devinant la sienne que je sens combien elle m'intéresse.
  Ainsi éprouve-t-elle le besoin de féliciter M. de La Rochefoucauld, mais
  aussi de comparer ses sensations à elle, la protégée de M. Tallien et de
  Barras, à elle qui doit tout à la Révolution et ne vaut que par elle, aux
  sensations de la fille de Louis XVI et de Marie-Antoinette, de la sœur de
  Louis XVII ! C'est là un trait de caractère qu'il ne faut pas oublier. De
  même que ses amies les maréchales d'Empire, Hortense voudrait être de ce
  inonde, y entrer de plain-pied ; sa mère, plus bavarde, parle des obligations
  que lui ont les Bourbons, des gens qu'elle a sauvés et qui ne viennent pas la
  voir, des personnes de sa maison qui passent toucher leurs appointements sans
  demander à être reçues par elle. Elle continue à regretter la visite que le
  duc de Berri, lors de son débarquement, avait pensé lui faire à Navarre ;
  elle s'attriste que les princes Bourbons ne viennent pas à Malmaison ; elle
  se plaint qu'on lui ait manqué en enlevant de Notre-Dame le corps de son
  petit-fils ; elle est pleine d'illusions sur elle-même et sur les autres ;
  chacune en se dissipant lui cause une véritable souffrance, et son
  inconscience est dépourvue de toute dignité. Pour prendre revanche des
  Bourbons qui ne viennent point, elle ouvre sa maison toute grande aux
  vainqueurs : il n'en est point qu'elle n'attire. Elle leur fait les honneurs
  de la maison et de l'épouse de Napoléon. Elle multiplie ses toilettes, et
  répond aux visites par des invitations à dîner : Russes, Prussiens, Anglais
  affluent chez elle et elle se donne l'illusion qu'à son tour elle a conquis
  les vainqueurs. En effet ils étaient curieux de la voir et ils
  s'émerveillaient qu'étant devenue ce qu'elle paraissait être, elle les
  accueillit comme elle faisait. Ils y venaient, certes, comme au spectacle ;
  et puis aux Tuileries on les recevait si mal. Plus on leur avait
  d'obligations, moins on leur témoignait de reconnaissance et c'était chez les
  Beauharnais qu'on les accueillait comme si l'on était à leur égard pénétré de
  gratitude.
 
Hortense n'est point aussi loquace que, sa mère, mais elle
  est tout autant qu'elle perdue dans l'irréalité. Avec un peu moins
  d'empressement, elle reçoit les étrangers les plus notables, peut-être
  uniquement parce qu'ils sont marquants, qu'ils témoignent le désir de venir,
  et qu'elle trouverait peu poli de les écarter. ll en est qu'elle attire et
  qu'elle sollicite ; c'est qu'elle est la victime de cette curiosité qui
  s'exerce sur toute femme tenant un salon, qu'elle est mal informée et assez
  sotte.
Et elle est femme, elle a trente ans et elle est jolie :
  elle en aurait soixante et elle serait laide qu'il en serait tout de même. Cet
  empereur qui s'occupe d'elle et qui lui prodigue ses offres de services, qui
  lui fait une cour à ce point assidue que, pour elle, il oublie les
  obligations de sa représentation officielle ; qui fait dépendre en quelque
  façon de l'accueil qu'elle, lui fera, le sort de Joséphine et celui bien
  autrement important d'Eugène, peut-on vraiment exiger qu'elle le rebute ?
  L'on ne saurait penser au patriotisme ; à remuer les lettres qu'on a de la
  plupart de ces femmes, il semble qu'elles n'en aient ni plus ni moins que les
  dames revenues d'émigration, avec lesquelles elles seraient si heureuses de
  se rencontrer, pourvu qu'elles fussent à égalité et qu'elles ne subissent pas
  l'affront suprême, elles qui se croient arrivées, d'être traitées en
  parvenues. Pas plus de conscience nationale que de conscience- familiale ;
  Hortense ne se tient pas plus solidaire des Français qu'elle ne se tient
  solidaire des Bonaparte. Elle sait que l'empereur de Russie eut assurer son
  sort qu'il trouve aventuré sur le traité de Fontainebleau ; déjà fais
  admettre par le roi qu'on laissera à l'Impératrice Joséphine, sa vie durant,
  la forêt de Navarre, mais, pour Hortense, il faut plus et mieux, et quelque
  chose qui passe à ses fils, et c'est ce qui rend la négociation difficile et
  motive de quotidiennes consultations. Le 14 mai, la reine donne à Saint-Leu
  une partie de campagne où Alexandre se trouve avec l'Impératrice, le prince
  Eugène, la maréchale Ney et le duc de Vicence. On fait, dans la forêt de
  Montmorency, une promenade, en char-à-bancs découvert. Chacun des
  Beauharnais, à sa façon, entretient le souverain de ses intérêts ; Hortense
  dédaigneuse, Eugène, direct et militaire, réussissent mieux que Joséphine
  quémandeuse et pleurarde, mais elle est de son temps. Peu ou pas couverte,
  elle prend froid. Elle est dans des dispositions morales qui la dépriment ;
  elle souffre de l'ingratitude des Bourbons,
  du manque d'égards de la nouvelle cour, des articles des journaux ; elle ne
  comprend pas. Ainsi disposée, toute indisposition est grave et il faudrait du
  repos et du lit, mais l'Impératrice, qui se fuit elle-même, n'en reçoit pas
  moins tout ce qui se présente, aussi bien Mme de Staël qui, à brûle-pourpoint,
  lui pose des questions sur ses sentiments pour l'Empereur, dite les Anglais
  débarqués d'hier, fussent-ils comme la comtesse de Tankerville, née Gramont,
  des intimes d'Hartwell. Elle accueille, et avec quelle grâce, le roi de
  Prusse et ses jeunes fils, le prince de Cobourg, les grands-ducs de Russie.
  Que ne donnerait-elle pas pour avoir l'empereur d'Autriche, et, comme il
  s'excuse disant qu'il craint que sa présence ne lui fasse de la peine : Pourquoi donc ? répond-elle, pas du tout, ce n'est pas moi qu'il a détrônée, c'est sa
  fille ! Pour Alexandre, elle le comble de présents, menus tels que l'album
  de romances de la reine Hortense avec les dessins originaux, ou admirables,
  tels que le camée offert par le Pape au moment du Couronnement, ou exquis
  tels qu'une tasse de porcelaine de Sèvres avec son portrait peint par Mme
  Jaquotot.
Son indisposition ne l'empêche pas de se décolleter dans
  des robes délicieusement légères, de se promener dans le parc après le dîner,
  d'ouvrir le bal avec l'empereur, de jouer aux barres sur la pelouse devant le
  château ; car il ne faudrait point penser que ses cinquante et tin ans
  l'empêchent de chercher à plaire et d'employer, pour y parvenir, tous les
  raffinements de toilette, de coquetterie, d'allure jeune. Mais, le 26, malgré
  son courage mondain qui la mène aux fêtes comme un soldat au feu, elle est
  terrassée ; elle doit s'aliter ; on lui applique sur le cou un large
  vésicatoire : Ce jour-là, a dit Alexandre
  Lenoir, conservateur des antiquités de Malmaison, elle
  était attendue aux Tuileries pour être présentée à Louis ; sa visite n'eut
  pas lieu ; je le sus le même jour par un huissier que je vis au château.
  Le 27, l'empereur de Russie doit dîner ; elle ne peut se lever ; Eugène aussi
  est au lit avec un fort accès de fièvre. Il y a pourtant grande compagnie,
  car quiconque s'inscrit est prié. Alexandre qu'on n'a pu prévenir à temps,
  vient, voit Eugène dans sa chambre, dîne. Après le repas, Hortense s'excuse,
  remonte ; les invités se retirent. Dans la nuit, aggravation sensible, la
  fièvre monte, l'arrière-gorge prend une couleur rouge foncé ; au matin,
  consultation ; on commence seulement à être troublé, point inquiet. Dans trois ou quatre jours, écrit Eugène à sa
  femme, les plus forts accès de la maladie seront
  passés... Aussitôt que notre mère sera
  rétablie, je prendrai congé de tout le monde et je partirai pour Munich.
  Dans la journée, Horeau, le médecin de l'Impératrice, réclame une seconde
  consultation. La maladie a dégénéré en lièvre
  putride ; les médecins ont perdu tout espoir. Ils appliquent néanmoins
  un nouveau, vésicatoire sur la poitrine, mais l'effet est nul. Dès lors l'agonie est commencée et la connaissance est
  supprimée.
Hortense qui ne sait pas, qui n'est pas renseignée, à
  laquelle les médecins ont caché la mort prochaine, s'inquiète à présent. On
  lui a dit que la maladie serait longue, façon de lui dire qu'elle est grave
  et elle l'a pris à la lettre. Elle organise donc les tours de veille ; chacun
  à son tour veillera la nuit entière, depuis elle jusqu'aux femmes de chambre.
  Elle veut commencer, on lui fait des objections auxquelles elle se rend ; ce
  sera sa femme de chambre qui passera cette première nuit — la dernière qu'ait
  vécue l'Impératrice. Au matin, on s'aperçoit que l'agonie qui a duré toute
  cette nuit, va se terminer. Durant que, en bas, ses 'enfants entendent la
  messe, car c'est la Pente- côte, en haut l'abbé Bertrand lui administre les
  derniers sacrements. Lorsqu'ils remontèrent et qu'ils comprirent, la reine
  s'évanouit et on dut l'emporter hors de la chambre ; Eugène, recueillit seul
  le dernier soupir de sa mère.
C'était le 29 mai, à midi.
Hortense et Eugène ne rentrèrent point dans la chambre
  mortuaire. Deux heures après que leur mère eut expiré, ils partirent pour
  Saint-Leu. Ils n'assistèrent point à la veillée funèbre, ils ne rendirent point
  les suprêmes devoirs ; ils ne participèrent point aux obsèques.
Ils prirent le deuil — pour six mois : six semaines très
  grand deuil en étoffes de laine ; six semaines grand deuil, crêpe et soie, et
  trois mois de deuil en diminuant. Cela est la règle et l'Almanach impérial le
  commande ainsi. Ils firent part, dans la journée noème, au roi, aux princes
  et aux souverains étrangers ; quant à Napoléon, ils pensèrent le le' juin à
  lui annoncer la mort et Eugène écrivit au directeur de la Police pour
  demander un passeport pour le courrier qui devait aller porter alors la
  nouvelle à l'Ile d'Elbe. Il n'y a point trace qu'il ait fait part à la
  belle-mère, aux belles-sœurs et aux beaux-frères de sa mère, lesquels d'ailleurs
  ne semblent point avoir pris le deuil.
Par un effort d'habileté qui montre en Eugène un
  diplomate- avisé, moyennant des concessions adroites, des transactions
  ingénieuses, les obsèques de Joséphine prirent un caractère presque impérial,
  de l'impérial de demi-caractère. Point d'armoiries, sur, es tentures, mais
  vingt mille personnes, défilant dans. la chambre ardente ; point de billets
  de part, mais, sur les registres de l'état Civil, un acte de décès où il est
  rappelé que -la défunte fut impératrice, sacrée et couronnée. Le prince
  Eugène a annoncé le décès au roi et aux princes, mais ces derniers ont fait reporter
  des compliments. Le 2 juin, à midi, lorsque, après les bannières des
  confréries, un fort détachement de la garde impériale russe et les gardes
  -nationales du canton, le convoi s'avance, entre deux haies de Russes et de
  gardes nationaux, de Malmaison à l'église de Rueil, les petits princes mènent
  le deuil et, après eux, marchent le général Sacken représentant l'empereur
  Alexandre-, lé prince de Mecklembourg, le grand-duc de Bade, le marquis et le
  comte de Beauharnais, et ensuite, en foule, les 'officiers généraux, tant
  français qu'étrangers, les maires, les curés,-puis le peuple, un peuple
  vraiment très recueilli, très attendri, venu de tous les environs, car, à
  Malmaison, la bonne Impératrice avait été vraiment la bonne châtelaine.
Après le service, il y eut l'oraison funèbre que prononça
  M. de Barral, archevêque de Tours. Il parla de l'Impératrice en bon parent et
  de Napoléon en bon royaliste : celui qui, pour écrire l'histoire, suivra M.
  de Barrai, se perdra aux sentiers fleuris où le conduira cette éloquence
  épiscopale, mais il y apprendra comme Eugène, héros
  modeste, aimait à être loué.
En robe de fleuret noir, avec crêpe lisse au col et aux
  manches, Hortense, le lendemain de la mort de sa mère, a reçu l'empereur
  Alexandre, lequel avant de quitter Paris — car les dernières signatures ont
  été échangées — a voulu lui porter ses condoléances, et lui remettre l'espèce
  d'acte dont il avait imposé la rédaction au roi de France. Il est vis-à-vis
  d'Hortense d'une tendresse amicale et respectueuse ; vis-à-vis d'Eugène d'une
  cordialité presque fraternelle : il le comble d'égards et de promesses, mais
  il ne peut à lui seul régler son sort, il y faut l'Europe.
Toutefois, si, pour ce qui touche l'établissement
  indépendant, il en est ainsi, ne doit-on pas chercher l'intervention
  d'Alexandre dans le règlement de certaines questions qu'ouvre la mort de
  Joséphine et qui reçoivent au profit d'Eugène une solution tellement
  inattendue qu'elle ne saurait s'expliquer autrement. Ainsi, mise à part la
  propriété de Malmaison, qu'on pouvait prétendre avoir été acquise des deniers
  de Joséphine, puisqu'elle en avait bien payé de ses deniers la millième
  partie, qu'allait-il arriver du duché de Navarre, acheté par le Domaine
  extraordinaire, et conféré à titre gratuit ? Le gouvernement royal
  n'allait-il pas le confisquer ou le séquestrer ? Point du tout. Sans
  doute, les forêts qui, viagèrement, selon le décret du 11 mars 1810, avaient
  été affectées à portion du douaire et qui, vraisemblablement, devaient former
  la dotation d'un million prévue par le traité du 11 avril, firent alors
  retour au Domaine, mais le duché, tel qu'il avait été constitué par les
  lettres patentes, fut dévolu à Eugène, attendu que l'Impératrice n'avait pas
  fait avant sa mort la désignation d'un prince dans la descendance de son
  fils. Eugène ne fut pas même requis de prêter au roi le serment obligatoire
  aux termes de l'article 37 du titre III du Second statut du 1er mars 1808,
  et, advenant qu'il fut prince bavarois et pair du royaume, il n'en jouit pas
  moins jusqu'à sa mort de son duché français[2].
On ne salirait clouter que l'acte concernant la dotation
  de Navarre n'eût été rédigé et qu'il n'eut eu son effet si Joséphine avait
  vécu : mais il n'aurait produit qu'une action viagère et l'on ne saurait
  penser que la rente d'un million, accordée par le Traité de Fontainebleau eût
  pu passer à ses héritiers. De ce côté, ceux-ci n'avaient donc rien perdu.
La reine Hortense, par l'acte qu'avait imposé l'empereur
  Alexandre, avait gagné des avantages qu'elle n'eût jamais pu attendre d'une
  exécution même loyale du traité de Fontainebleau.
L'allocation de quatre cent mille francs par an — en
  domaines ou en rentes sur l'État — que promettait le traité de Fontainebleau,
  était consolidé en un duché érigé à son profit et au profit de ses fils, ce
  qui portait des dignités en même temps qu'une fortune. Mais quel nom donner à
  ces enfants. C'était là une des difficultés qui avaient formellement entravé
  la négociation. Il était simple, à la vérité, de ne pas leur donner de nom du
  tout et de les déclarer bâtards, sinon d'une façon expresse au moins par une prétérition
  adroite : il suffisait de dresser les lettres patentes au nom de Mademoiselle de Beauharnais. Il ne faut pas
  croire qu'Hortense ait senti l'injure de cette proposition, comme femme,
  comme épouse ou comme mère ; mais elle la ressentit profondément comme reine.
  Je crois de mon devoir, dit-elle, de ne pas permettre qu'on oublie que j'ai été reine, bien
  que je ne tienne pas à me faire nommer ainsi ; je n'accepterai cette
  compensation offerte à tout ce que perdent mes enfants que de ceux qui
  reconnaîtront ce qu'ils furent ainsi que moi. Ainsi avait-elle discuté
  sans tenir aucun compte de l'état civil de ses enfants ni de celui de leur
  père et sans s'occuper qu'il consentit ou non à ce qu'elle allait faire.
Après beaucoup de consultations avec Nesselrode auquel
  Hortense écrit : J'ai besoin de vous remercier de
  tout ce que vous faites pour moi ; il m'est doux de vous devoir quelque chose
  ; après des conférences, où Mlle Cochelet était en tiers avec Nesselrode et
  le duc de Vicence, celui-ci proposa qu'on substituât à Mlle de Beauharnais ces mots : Hortense-Eugénie, désignée dans le traité du 11 avril.
  Il y voyait des avantages à l'infini, entre autres de contraindre le roi à
  une première application de ce traité de Fontainebleau que M. de Blacas était
  si fort disposé à mettre en oubli. Mlle Cochelet assure que telle fut la
  forme de la négociation : cela se peut ; mais il faut compter avec sa
  mémoire.
 
Alexandre s'était fait fort d'imposer à Louis XVIII
  l'obligation d'exécuter sous une forme ou l'autre les engagements vis-à-vis
  d'Hortense : Il y travailla consciencieusement, car il n'avait pour une telle
  entreprise à compter sur l'appui d'aucun de ses alliés et tous les procédés
  dilatoires, tous les atermoiements, toutes les chicanes, M. de Blacas, avec
  qui l'on traitait, n'avait pas manqué de les employer. Et comme, pour des
  raisons essentielles, M. de Blacas agissait seul, hors de toute intervention
  des ministres, il n'avait personne pour l'instruire, lui si prodigieusement
  ignorant des formes, des choses et des êtres.
 
D'autre part, qui donc, du côté d'Hortense ou du côté de
  l'empereur de Russie, était assez instruit du droit ancien et du droit
  nouveau, des formules jadis employées pour les érections de duchés et de
  celles nouvellement introduites, de tout ce qui rendait un tel acte,
  comportant de telles conséquences, inattaquable et irrévocable, qui donc
  était assez expérimenté pour guider ces deux inexpériences : celle
  d'Alexandre, apte probablement à rédiger un ukase, mais non une ordonnance à
  la française et celle d'Hortense, la femme la plus ignorante, certes, en de
  telles matières ? Qui ? Nesselrode, qui n'en savait pas plus que son maitre,
  et M. le duc de Vicence.
 
Alexandre laissa faire M. le duc de Vicence : il avait
  pour l'ancien grand écuyer de France, l'ancien ambassadeur en Russie,
  l'ancien aide de camp de Napoléon, une prédilection qu'on s'explique
  lorsqu'on connaît les services que M. le duc de Vicence avait rendus à la
  cause des Alliés ; il le tenait constamment avec lui ; il demandait à
  déjeuner à Mme de Caulaincourt ; il obligeait le comte d'Artois à s'asseoir à
  la même table que l'homme réputé pour avoir arrêté le duc d'Enghien. Mais
  cette extraordinaire faveur ne rendait point le duc de Vicence expert aux
  choses du droit et aux formes juridiques. Nul de ceux qui entouraient la
  reine n'y avait plus d'aptitude : ni le baron Devaux, ancien chef d'escadron,
  son intendant, ni M. de Marmold van Eeck, son écuyer, ni l'abbé Bertrand, son
  chapelain. En sorte que l'on s'explique à merveille, cette phrase écrite par
  l'empereur Alexandre à Mlle Cochelet Blacas trouve
  notre rédaction bonne et croit qu'elle ne souffrira aucune difficulté.
  C'eût donc été de la façon de Mlle Cochelet en collaboration avec l'autocrate
  !
L'affaire de la reine et celle de Joséphine s'étaient
  traitées à part et par un autre négociateur que les affaires bien plus
  importantes. Telles les traités de la paix générale entre la France d'une
  part, et, de l'autre, l'Autriche, la Russie, la Grande-Bretagne, la Prusse, le
  Portugal et la Suède, où comme plénipotentiaire français intervenait le
  prince de Bénévent. Telle la déclaration exigée de Louis XVIII par les souverains
  alliés relativement à l'exécution du traité du 11 avril, où les ministres des
  Alliés avaient en tête le prince de Bénévent, ministre des Affaires
  étrangères ; mais la négociation relative à la reine Hortense — et sans doute
  à Joséphine — demeurait personnelle au roi, et c'est pourquoi il la faisait
  traiter par son confident M. de Blacas. Cela pour beaucoup de raisons : qu'il
  fallait que la conclusion restât secrète pour qu'elle ne pût servir de pont
  aux autres membres de la Famille ; bien que la signature de cet acte privé
  fût la condition de la conclusion des traités politiques, le roi ne voulait
  point en convenir de crainte de donner ouverture aux prétentions d'autres
  puissances. D'ailleurs, les termes quels qu'ils fussent qui seraient employés
  engageaient peu. A la date du 30 mai, l'on vivait encore sous le régime de
  Bon plaisir, ou, ce qui était pareil, de la Déclaration de Saint-Ouen du 2
  mai ; la Charte constitutionnelle ne devait être promulguée que le 4 juin, et
  dans cet intervalle si veut le roi, si veut la loi.
Ce fut en s'attachant à toutes ces considérations que l'on
  rédigea cet acte, qui sort tellement des formes usitées qu'on ne saurait se
  passer d'en lire le texte[3] :
Louis, par la Grâce de Dieu, Roi
  de France et de Navarre,
A
  tous ceux qui ces présentes verront, SALUT
  :
Aujourd'hui trentième jour du
  mois de mai de l'an 1814 ; étant dans notre résidence royale des Tuileries,
  eu égard à la position de Madame Eugénie-Hortense de Beauharnais, désignée
  dans une Convention faite le 11 avril dernier, et aux invitations qui nous
  ont été adressées par les liantes parties contractantes pour donner effet à
  ladite Convention, nous lui avons confirmé et confirmons par ces présentes le
  titre de duchesse, érigeant pour elle la terre de Saint-Leu en duché qui
  passera à ses enfants de mêle en mâle, par ordre de progéniture, et y
  attachant, en domaine ou rentes sur le Grand livre de France, un revenu
  annuel de quatre cent mille francs, déduction faite de toute charge, pour
  qu'elle puisse en jouir en toute propriété, avec faculté de l'aliéner et d'en
  disposer sans avoir besoin de l'autorisation de son époux, qui, sous aucun
  prétexte, ne pourra jamais y rien prétendre, bien entendu cependant que nous
  nous réservons le droit de transiger avec la duchesse de Saint-Leu pour
  rachat ou échange desdits domaines ou rentes, de sorte toutefois que son
  revenu soit toujours de 400.000 francs, conformément à la Convention du 11
  avril dernier.
Car tel est notre bon plaisir, et
  afin que ce soit chose ferme et stable, nous avons signé la présente et y
  avons fait apposer notre scel ordinaire.
Signé
  : LOUIS.
Par le Roi :
Signé
  : BLACAS.
Le nom de la bénéficiaire de l'acte est donc resté tel que
  l'a voulu M. de Blacas : à la vérité, Madame, non Mademoiselle, mais ceci
  n'importe. C'est sans doute d'une femme non mariée ou d'une femme divorcée
  qu'il s'agit, puisqu'on lui donne son nom seul de famille, mais comment le
  croire, puisque cette femme est dispensée d'autorisation maritale et que son
  époux est exclu de l'administration des biens ? Qui est-ce donc ? Ce n'est
  point une jeune fille puisqu'on l'appelle Madame et qu'on parle de ses
  enfants. Et ce duché ? Qu'est-ce que ce duché ? Quand donc fut-il érigé,
  qu'on le confirme à présent ? Mais, s'il n'y eut point érection pour
  Saint-Leu, il y en eut pour Navarre, et n'a-t-on pas copié l'acte qui devait concerner
  Navarre ? D'ailleurs, une érection de duché implique une énumération de
  motifs : À ces causes... et quelles mettre
  ici ? Mieux vaut glisser.
Mais Saint-Leu, le nom de Saint-Leu ? Comment Hortense
  peut-elle faire croire qu'elle ignore le nom qu'a pris officiellement son
  mari depuis le mois de juillet 1810. C'est le seul
  nom et titre que je porte, a-t-il écrit à sa mère, à Decazes, à Lavallette
  ; l'Empereur sait que son frère se fait appeler ainsi ; son fils aîné, les
  sous-gouvernantes ne peuvent lui écrire que sous cette adresse et l'on vient
  dire au nom d'Hortense : Elle ignorait alors que son
  mari, que l'on appelait toujours le roi de Hollande ou le Roi Louis, même
  depuis son abdication, avait de son côté pris le titre incognito de Comte
  de Saint-Leu.
A ce mari, pas un mot de cet acte qui ne soit un outrage ;
  on lui enlève ses droits conjugaux, on lui ravit ses enfants ; on lui prend
  jusqu'au nom qu'il porte et on se pare d'un titre supérieur en dignité à
  celui qu'il s'est donné. Tout semble combiné pour l'exaspérer, et l'on
  s'étonnera ensuite de ses résolutions !
Pourtant on va avoir besoin de ses autorisations pour
  régler la succession de l'Impératrice et, comme écrit Eugène à sa femme :
  Tu ne peux te faire une idée du peu d'ordre qui
  régnait dans les affaires de notre pauvre mère.
Cependant il faut y voir clair,
  et le plus rapidement possible. Aussi procède-t-on avec une précipitation
  étrange : les agents du prince et de sa sœur, Hennin et Devaux vident les
  tiroirs ; trouvent des papiers ; Hennin les apporte à Eugène ; ce sont des
  lettres de l'Empereur à Joséphine, des lettres profondes, admirables et
  touchantes : Brûlez ! Sur l'observation de
  'l'intendant : Soit, prenez ! Il faut aller
  vite. Il a hâte de retourner près de sa femme, de lui rendre compte des
  espérances qu'il a conçues sur les promesses que lui a faites l'empereur
  Alexandre. Déjà, à cause de la maladie et de la mort de sa mère, il a retardé
  son départ de près d'un mois ! car il ne pouvait en
  ce moment prendre congé de personne. Et c'était bien fâcheux. Mais
  n'était-il pas convenable qu'il demeurât une ; quinzaine de jours dans la
  retraite avant de paraître : Cela venait mal ; tout lui succédait au moins en
  apparence ; s'il l'avait voulu, il aurait eu Gênes, mais c'était peu de chose
  ; une principauté en Allemagne eût été mieux. Les
  Français désireraient beaucoup, c'est lui qui l'assure, que je-fusse encore
  utile à leur malheureux pays, mais il a tenu tout d'abord à rester
  indépendant ; aussi sa femme ne doit pas croire qu'il ait pu penser à
  accepter le bâton de maréchal de France ! C'est une principauté qu'il faut à
  elle et à lui. A présent cette mort est bien contrariante. II y avait
  beaucoup de dettes. Cela est vraiment affligeant.
  Et voici encore qu'un incident retarde tout. C'est,
  dit Eugène, la procuration du mari de ma sœur, ce
  papier est indispensable et je ne le vois pas arriver. Il est fâcheux
  à coup sûr qu'on n'eût pu en être dispensé par un acte royal et c'est là
  qu'on voit Hortense au naturel : elle parle toujours de son désir de vivre en
  simple particulière et elle prétend constamment être placée au-dessus des
  lois.
Quelque diligence que fassent ses représentants, Eugène se
  lasse. Plutôt que d'attendre la lettre de Louis, il passe, le 15 juin,
  procuration générale à Soulange-Bodin et il demande ses audiences de congé. J'ai été ici parfaitement reçu par le roi, par les princes
  et les princesses de la famille, écrit-il à sa femme le 19 juin. Ils ont tous eu la bonté de me témoigner du regret de la
  mort de notre mère et certes, c'était bien pour moi la chose la plus douce à
  entendre. La duchesse d'Angoulême s'est informée particulièrement avec
  beaucoup de bonté de ta santé.
Ce résultat de son voyage l'enchante et, comme il pense
  retrouver bientôt sa sœur aux eaux où elle achèvera de rétablir sa santé,
  tout est bien. Il quitte donc Paris le 24 juin et va droit à Munich.
  Marie-Louise qui l'y verra, lorsqu'elle viendra à Aix, sera scandalisée par
  l'entrain, la gaîté, l'extraordinaire oubli qu'il montrera de la mort de sa
  mère.
***
Malgré qu'elle doive être inquiète des projets de son
  mari, Hortense, après une très brève retraite, entrebâille sa porte et, selon
  qu'on entend sa confidente, tout ce qui est étranger se précipite pour être
  présenté ; selon qu'on écoute ceux qui ont été attirés à Saint-Leu, ils y
  sont venus sur des invitations en règle. Ainsi pour Pozzo di Borgo, l'ennemi
  personnel de Napoléon, le Corse qui depuis 1792 l'a poursuivi à travers
  l'Europe comme au travers du maquis, travaillant à susciter pour l'abattre et
  la France avec lui — tous les souverains et les oligarques. Un matin, écrit Mlle Cochelet, M. Boutikine (Boutiaguine)
  me fit demander la permission d'amener à Saint-Leu
  M. Pozzo di Borgo qui désirait beaucoup être présenté à la reine. Et
  Pozzo écrit à Nesselrode : La duchesse de Saint-Leu
  m'ayant fait savoir qu'elle désirait me parler, je me suis rendu chez elle le
  11 de ce mois. Sur quoi, la reine l'a invité à dîner. Il se trouve
  avec des jeunes colonels, tels que La Bédoyère et Lawœstine, qui, parlant
  très haut, tournent en ridicule les Alliés et ceux
  qui ont eu le courage de revenir sur le dos des cosaques. Pozzo a lieu
  d'être mécontent et il dit : Si c'est ainsi que se
  compose le salon de Mme la duchesse de Saint-Leu, je n'ai que faire d'y revenir. Au surplus, dès le premier coup
  l'a-t-on mis à contribution et la reine lui a-t-elle demandé de recommander à
  M. de Blacas un mémoire de M. Cochelet, le frère de la terrible lectrice.
  Cela a contrarié Pozzo. Il a donné le mémoire à Blacas, mais, écrit-il, ces sortes de recommandations pourraient le gêner beaucoup.
Par le monde qu'elle reçoit, Hortense ne semble point en
  si grande douleur qu'on le prétend. Tout comme avant la mort de sa mère, elle
  provoque l'affluence à Saint-Leu ; elle y donne des dîners priés où les
  ennemis de Napoléon se rencontrent avec ses plus affidés serviteurs. Il y a,
  de la part de la maîtresse de maison, en même temps qu'une curiosité de
  pensionnaire, une inexpérience enfantine. Elle parait ignorer, non seulement
  tout ce qui est de la société, mais tout ce qui est de la France. Elle se
  dispose d'ailleurs à partir pour les eaux et, comme par hasard, elle choisit
  Aix-les-Bains où doit venir l'impératrice Marie-Louise et où s'empresseront
  toutes les élégantes. La duchesse de Saint-Leu, qui
  avait l'intention de se-rendre dans cet endroit, écrit Pozzo, a été déconseillée par moi de le faire. Pour Mlle
  Cochelet, c'est Blacas qui a fait venir Boutiaguine
  pour lui dire que la Cour verrait avec peine la reine se réunir avec sa
  belle-sœur. Le résultat est pareil ; Hortense renonce à Aix, elle ira
  à Plombières ; ces équivalences dés eaux thermales étaient formellement
  admises et, pourvu que ce fussent des Eaux, on n'y regardait point. On a
  prétendu que la reine aurait hésité à emmener ses enfants, qu'elle aurait
  consulté le duc de Vicence, lequel aurait développé tous les arguments
  politiques qui devaient la déterminer à laisser ses enfants en France : que,
  s'ils sortaient de France, on les empêcherait peut-être d'y rentrer, qu'on
  s'emparerait entièrement du duché de Saint-Leu qu'on avait eu tant de peine à
  obtenir et dont on mettait tant de peine à compléter les revenus. On ne va pas franchement avec la reine, ajoutait-il
  ; elle doit donc se méfier des intentions qu'on a
  pour elle et ne donner aucune prise à ses ennemis. Son amour maternel
  l'entraina donc, comme ci-devant, presque a chaque fois qu'elle allait aux
  eaux, à laisser ses fils à Mme de Boubers que secondait l'abbé Bertrand et à
  partir avec Mlle Cochelet, Mlle de Caumont, ci-devant chez Joséphine, qu'elle
  menait à la vice-reine, deux domestiques et un courrier. MM. de Flahault et
  de la Bédoyère avaient voulut l'accompagner, elle avait refusé leurs
  services.
Était-elle réellement malade ? On pourrait le croire à
  lire ce qu'écrit Mme de Souza à Mme d'Albany : Votre
  passion est aux eaux. Je n'ai jamais vu une maigreur semblable à la sienne,
  mais Mme de Souza était intéressée à ce que la reine fût moins maigre.
Munie d'un passeport pour Plombières délivré sous le nom
  de Mme de Prégny, elle quitta Saint-Leu le 25 juillet. A Plombières, elle
  trouva la famille de Sainte-Aulaire, le général Dulauloy et sa femme, le duc
  de Bassano avec tous les siens : mais ce dernier pensa qu'il se
  compromettrait en buvant à la même source que la reine Hortense et il s'en
  fut à Luxeuil. Il eut bien tort ; à peine était-elle là depuis une semaine
  qu'arriva, pour lui porter des lettres de son frère et de la grande-duchesse
  de Bade, M. Cornaro, aide de camp du vice-roi, et, presque aussitôt, elle
  laissa Plombières. Vous voyez la femme la plus
  faible du monde, écrit-elle à M. de La Rochefoucauld et cela ne vous
  étonnera pas : je voulais restée tranquillement,
  tristement dans ce Plombières où bien des souvenirs me faisaient mal. Eh bien
  ! je pars demain pour Ba den et voici mes raisons : ma belle-sœur se trouve
  bien des eaux et compte les prendre tout le mois ; elle ne viendrait donc ici
  que dans longtemps et l'on me désire tant là-bas que je cède et que j'y vais
  passer huit jours. La grande-duchesse, le roi de Bavière, tout le monde me
  trouvait ridicule de rester seule ici au lieu d'être en famille ; et je
  commence à croire qu'on a raison, car les jours heureux sont rares dans la
  vie ; mais je ne vous cacherai pas que je suis triste de m'éloigner un peu
  plus de mes chers petits enfants ; enfin ce ne sera pas pour longtemps.
Elle eût pu s'épargner ces contes. Le plaidoyer du duc de
  Vicence que rapporte la lectrice est là pour prouver qu'elle avait formé le
  projet d'aller hors de France, puisque c'est là le principal argument pour laisser
  ses enfants. D'ailleurs n'avait-elle pas partie liée avec son frère ?
  Celui-ci était allé au-devant pour préparer les voies et savoir comme sa sœur
  serait accueillie en ce congrès des souveraines réuni à Bade. Les nouvelles
  ont été bonnes puisqu'il a envoyé Cornaro.
Aussi arrive-t-elle à Bade le 10 août. Son frère est venu
  à cheval au-devant d'elle et il la ramène à l'appartement qu'il occupe et
  dont il lui offre la moitié : impossible en effet de trouver une chambre dans
  les hôtels ou dans les maisons particulières. Il y a foule de têtes
  couronnées : autour de la margrave de Bade, sont réunies ses filles,
  l'impératrice de Russie, la reine de Bavière, la reine de Suède, la princesse
  Amélie de Bade, la princesse héréditaire de Hesse-Darmstadt. La présence du
  roi de Bavière légitime celle de sa fille la princesse Auguste, et il a bien
  fallu qu'on agréât Stéphanie de Beauharnais puisqu'elle est chez elle, mais
  son mari, le grand-duc de Bade, se montre fort peu, car l'hostilité que ses
  sœurs témoignent à sa femme, le dédain qu'elles affectent ne lui eût point
  paru supportable.
La reine Hortense entre dans tout, elle est des dîners
  chez l'impératrice de Russie, le roi de Bavière et le grand-duc ; elle se
  plaît fort à se faire courtiser par le prince Ypsilauti qui a perdu un bras à la dernière guerre et qui, de ce fait, paraît
  tout à fait intéressant. De ce séjour à Bade, Hortense elle-même a fait le
  récit à l'empereur Alexandre et on y apprend comme elle est contente
  d'elle-même. Je suis restée quinze jours à Baden,
  écrit-elle, toujours courant dans les montagnes et
  passant le soir avec la grande-duchesse, mon frère et ma sœur, à dessiner et
  à faire de la musique. Je n'ai eu qu'à me louer de toute votre famille.
  L'impératrice parait intéressante et douce ; on suppose qu'elle doit vous
  aimer et on la croit triste de ne pas l'être. La reine de Suède est jolie et
  sa timidité ne lui ôte pas un air de malice qui a dû beaucoup l'aider à
  supporter ses chagrins. La princesse Amélie me ferait l'effet de savoir mener
  la maison quand la margrave n'est pas là, Quant au roi de Bavière, il est
  sous le charme de la reine et j'oserais dire qu'il m'aime beaucoup, si
  d'un roi cela voulait dire quelque chose. La grande-duchesse est
  française dans toute la force du mot, vive, légère ; spirituelle, raisonnant,
  déraisonnant avec toute la grâce possible. Nous avons beaucoup parlé de vous,
  et ici la reine intercale un morceau qui s'adressant à Alexandre, s'il ne
  prend pas l'air d'un aveu, autorise tout le moins et appelle la déclaration.
  C'est un des plus curieux traits de son caractère : J'ai
  envie, écrit-elle, de vous répéter une de nos
  conversations, mot pour mot : — Vous avez vu
  l'empereur ? Il est charmant. Est-ce vrai qu'il vous fait la cour ? — L'empereur a eu beaucoup de bonté pour moi et pour ma
  famille ; je crois que ma position seule l'a intéressé. Il a désiré réparer
  le mal qu'involontairement il nous avait fait, mais voilà tout. Je crois même
  qu'il ne ferait la cour à aucune femme. — Comment
  ! Il fait la cour à toutes ! Il est même fort léger et, vous avez beau dire,
  vous ne lui êtes pas indifférente ; il m'a beaucoup parlé de votre frère, de
  votre mari et de vous fort peu. — Voilà une
  preuve qu'il s'en occupe peu et cela de m'étonne pas. — Non ! Non ! Je vous l'ai dit en revenant d'Erfurt : Si
  vous le voyez jamais, vous m'enlèverez cette conquête-là et ce que je
  craignais est arrivé. C'est comme le prince Ypsilauti qui était fort amoureux
  de moi. Depuis que vous êtes ici, il n'y fait plus attention. — Vraiment, ma cousine, on dit que je suis coquette et vous
  avez un air qui attire bien plus que moi et, si j'aimais quelqu'un, vous
  seriez la seule femme que je craindrais. — Vous
  me flattez trop, mais vous ne voyez pas juste, car personne ne fait attention
  à moi, à commencer par l'empereur. Mais comment se fait-il qu'il sache ce que
  vous faites, car je lui disais un jour que vous étiez à Plombières : Pas
  encore, m'a-t-il répondu, on m'a écrit de Paris qu'elle avait retardé son
  voyage étant souffrante. Vous voyez, ma chère cousine, qu'il sait ce que vous
  faites et cela prouve qu'il s'y intéresse puisque quelqu'un de Paris l'en
  instruit. — Je ne vois là dedans qu'un homme
  qui ne sait que mettre en nouvelles et qui parle de moi faute de mieux.
  D'ailleurs les bontés de l'empereur pour nous n'ont pas été un secret, car,
  si je suis tranquille c'est à lui que je le devrai, mais il y a bien loin
  d'un intérêt banal causé par la position ou d'un intérêt de cœur. Voilà à peu
  près notre conversation et Hortense ajoute : Je
  vous, passe ce que nous avons dit de votre caractère, et cela lui est
  une occasion d'accentuer encore, en parlant de l'homme qui a cherché à, qui a su parler
  à son cœur. A la vérité, elle ne met point l'amour en avant, mais
  l'amitié et la confiance ; on sait ce que parler veut dire.
Elle a dit ce qu'elle a pensé des personnes royales
  qu'elle a rencontrées à Bade, mais, ces personnes, qu'ont-elles pensé d'elle
  ? On lui a trouvé bien des talents ravissants,
  mais on l'accuse de manquer de tact et d'esprit. Elle a demandé à l'impératrice
  Élisabeth si elle était bien logée à Saint-Pétersbourg et cela a paru si
  inattendu à l'impératrice qu'elle en est demeurée interloquée. Elle a éprouvé
  le besoin de dire à la reine de Suède (la
  femme, combien malheureuse, de Gustave IV) que la conformité dé leurs
  destinées l'attachait doublement à elle. Bref elle a paru familière,
  bourgeoise, peu élevée. Il est certain que jamais position ne fut plus
  délicate, mais pourquoi s'y mettre ?
Dans ces lettres à Alexandre, Hortense ne fait point
  mention de Mme de Krudner, qui commençait pourtant à jouer un rôle. Quand elle était avec la reine Hortense, elle s'efforçait
  d'élever ses regards à la contemplation de ces réalités invisibles devant
  lesquelles disparaissent toutes les piqûres de la médisance, les envies et
  les ignobles passions de la terre et la pressait de recevoir dans son cœur
  cette bonne nouvelle de l'amour de Dieu qui seule peut le calmer et le
  rassasier d'ineffables joies. Il peut paraître qu'Hortense n'était
  point encore au point qu'il faut pour les apprécier.
Le 28 août, la reine quitta Bade pour revenir en France.
  Le prince Eugène à cheval l'accompagna durant une poste. De Munich où il
  allait se rendre et où il séjourna un mois environ, il partit le 25 septembre
  pour se rendre à Vienne où il retrouverait l'empereur Alexandre et travaillerait
  à obtenir de l'Europe dansante qu'elle remplit les promesses de l'Europe
  armée. Il resta en correspondance étroite avec sa sœur et c'est par ces
  lettres, ouvertes dans lés divers cabinets noirs, qu'on peut le mieux suivre certains
  sentiments d'Hortense : d'autant qu'on peut placer en parallèle les épîtres
  qu'elle adresse à son protecteur.
En arrivant à Saverne,
  écrit-elle à l'empereur Alexandre, des officiers
  français s'étaient groupés autour de ma voiture et j'entendis qu'ils disaient
  : C'est la reine Hortense et ce ne seraient pas des officiers français qui
  ne la reconnaîtraient pas toujours. Je n'eus pas l'air d'entendre et
  ayant changé de chevaux, j'arrivai au bas de la montagne. Je voulus la monter
  à pied et en prenant un petit chemin plus roide. Etant seule avec Cochelet ; je
  me retournai et je vis quatre officiers. J'ignorais si c'étaient les mêmes
  qui m'avaient nommée à la poste et je me décidai à garder toujours mon
  incognito. Un jeune, assez agréable, m'offrit le bras dans un endroit
  difficile. J'avoue qu'il me prit une envie de rire. Je refusai d'abord,
  ensuite j'acceptai. Enfin, au bout de quelque temps, ils m'avouèrent qu'ils
  m'avaient reconnue que je serais toujours la reine Hortense pour eux, que leur
  régiment était à 'mon service, que je n'avais qu'à dire un mot, qu'ils
  seraient trop heureux de me donner leur vie. Vous devez penser de ma manière
  de répondre. Je leur dis qu'ils devaient penser à leur pays avant tout, que
  l'Empereur avait abdiqué, que leur souverain était rempli de bonnes
  intentions, qu'il fallait être sage, éviter la guerre civile et aimer son
  pays avant tout. Il serait trop long de vous rapporter les pourparlers ;
  seulement, en arrivant au haut de la montagne où l'on venait de construire un
  arc de triomphe pour le duc de Berry qu'on attendait, ils m'y ont fait passer
  en disant : Honneur à la reine ! C'est pour elle ! Elle y aura passé la première
  et nos cœurs sont satisfaits. Arrivés à la ville, je m'en suis
  débarrassée avec toutes les peines du monde et craignant beaucoup que cette
  aventure ne soit connue.
Ce mélange de niaiserie et de vanité montre le caractère
  et achève de le faire connaître. Arrivée à Paris le 30 août, elle repart le 6
  septembre à midi pour le Havre, laissant encore ses enfants à Saint-Leu.
  N'ayant point retenu d'appartement et gardant l'incognito, elle se trouve
  fort heureuse de louer une petite maison appartenant à de vieilles gens qui,
  par une étrange coïncidence, sont les mêmes qui ont logé la vicomtesse de Beauharnais
  lorsque, après sa séparation, elle retourna à la Martinique et que, pour
  attendre un navire, elle dut quelque temps s'arrêter au Havre. La vie que
  Hortense mena là durant une douzaine de jours fut, parait-il, des plus calmes
  : elle s'était persuadée qu'elle avait besoin de six bains de mer, et qu'elle
  devait s'en trouver bien. Au bout de douze jours, elle rentra à Saint-Leu où
  elle reprit sa vie habituelle : visites, dîners, réceptions restreintes,
  musique, dessin, promenades. On eût dit que, malgré les avertissements et les
  mises en demeure de son mari, elle n'avait nullement conscience qu'il pût la
  contraindre ni à consentir une séparation légale ou le divorce, ni à partager
  avec lui l'éducation de son fils. Pourtant, de la part de Louis, les ouvertures
  remontaient à six mois.
***
Le 20 avril, il avait chargé un Hollandais nommé Bohr
  qu'il avait près de lui en Suisse, de remettre à la reine une lettre où il
  lui disait : Maintenant, Madame, après tout ce qui,
  a eu lieu entre nous et tout ce qui vient de se passer à Paris, mon parti est
  pris, et bien irrévocablement pris. Ce parti est celui d'une séparation
  légale, entière et parfaite. Nous sommes trop vieux, nous connaissons trop
  tous deux l'impossibilité de notre réconciliation pour perdre notre temps à
  discuter nos plaintes et nos griefs réciproques. Je vous propose donc,
  Madame, de consulter, chacun de notre côté, nos lois civiles, puisque je suis
  dégagé maintenant de toute obligation envers la Hollande. Ils
  s'adresseraient tous deux ensuite au chef de l'Église pour lui demander de
  dénouer les liens religieux.
En même temps qu'il faisait porter cette lettre à la
  reine, il en envoyait copie à M. Decazes qu'il chargeait d'obtenir une
  réponse, et il lui écrivait : Isolé depuis
  longtemps, souffrant et malheureux depuis l'époque qui devait me donner tout
  le bonheur permis à chaque honnête homme sur la terre, depuis mon mariage, il
  est temps enfin que je voie où j'en suis à cet égard et que je cherche les
  moyens de faire cesser l'isolement affreux dans lequel je me consume. Dans
  cette lettre où il sollicitait avec instances M. Decazes de venir passer
  quelques jours avec lui à Lausanne, il posait vraiment des questions
  touchantes. Je vous demande, disait-il, de me donner des nouvelles de mes enfants. Où sont-ils ?
  Que compte faire leur mère ? Où veut-elle demeurer ? Et en terminant :
  Vous verrez que j'ai fait tout au monde pour avoir
  mes enfants quand je suis parti de Paris, mais je n'ai pu y réussir.
Le refus de se joindre à la Famille impériale, l'enlèvement
  des enfants, la fuite à Navarre constituaient déjà de suffisants motifs à une
  séparation et le fait de n'avoir pas une fois donné à ce père dès nouvelles
  de ses fils ne pouvait manquer d'être considéré comme un grief nouveau : Tout
  le moins convenait-il d'entrer en explications ; mais, un mois après cette
  lettre, Louis n'avait encore aucune nouvelle. Aussi, le 15 mai, écrivait-il à
  M. Decazes : Donnez-moi je vous prie des nouvelles
  de mon fils et de son frère. J'ai écrit au comte d'Arjuzon pour qu'il m'en
  donnât et pour savoir si leur mère avait reçu une lettre très importante pour
  mes affaires personnelles dont j'ai chargé M. Bohr, dont elle ne peut me
  refuser le récépissé et la réponse ; si elle ne le veut pas, je serai donc
  forcé, bien malgré moi, de recourir à des voies légales, mais j'espère dans
  le désir et le besoin que la mère de mon fils doit. avoir elle-même devoir
  nos affaires arrangées ou pour mieux dire terminées... Il est impossible que je reste plus longtemps isolé et
  enchaîné à des liens odieux.
Sans doute, bien qu'ayant parlé des voies légales, Louis s'attendait que tout pourrait
  se terminer par un arbitrage, car autrement eût-il proposé à Decazes d'être
  son avocat. Je vous aurais la plus grande obligation,
  lui écrit-il, ce serait d'autant mieux que vous êtes
  instruit des deux côtés de la situation des choses, qu'il s'agit de parvenir
  à un but nécessaire aux deux partis également, qu'ils doivent désirer de
  terminer à l'amiable ou du moins de concert et avec le moins de bruit
  possible.
Le lendemain, il expédie à la reine une nouvelle lettre
  par laquelle il lui demande d'envoyer son fils aîné par M. d'Arjuzon et Mme
  de Boucheporn. Il adresse le même jour une lettre à M. Decazes, pour le
  mettre au courant, le prier de s'informer si la
  reine répond à la lettre qu'il lui écrit par le même émissaire qui lui
  remettra cette lettre. Il désire une très prompte réponse. Le climat, dit-il, est
  trop vif pour moi ici et j'ai besoin de chercher un pays plus chaud. Comme
  il n'a même pas encore une réponse provisoire à la lettre qu'a portée M.
  Bohr, il insiste pour que la reine se détermine enfin à quelque chose.
Louis n'a encore reçu de la reine aucune communication
  lorsqu'il apprend qu'elle a sollicité et obtenu du roi de France une donation
  transmissible à ses fils et un titre de duchesse de Saint-Leu. Blessé au vif
  dans son amour-propre et' dans son autorité paternelle, ému profondément de
  ce qui lui parait une usurpation de ses droits, une confiscation de ses
  propriétés, mais ne connaissant ni le texte de l'acte royal, ni sa portée, ni
  sa date même, ne pouvant par suite protester efficacement contre un document
  qu'on a soin de tenir secret et ne voulant point le faire publiquement pour
  ne pas engager avec la reine une polémique scandaleuse, il imagine de dresser
  sa protestation contre le traité du 11 avril dont la donation faite à
  Hortense et à ses fils peut passer pour être la conséquence. Sans doute écrira-t-il
  plus tard : En 1814, à l'époque du traité de
  Fontainebleau, il (l'Empereur) me fit comprendre dans les dispositions qui concernaient
  les autres personnes de ma famille, et cela malgré mon refus formel, comme
  vous pouvez le voir par ma protestation publiée dans les gazettes de Lausanne
  où je me trouvais alors ; mais si ç'avait été le traité de Fontainebleau
  qu'il eût visé, attendu plus de deux mois pour dresser sa protestation ?
  Aussi bien, il suffit de lire : s'il juge opportun de réclamer du même coup
  son trône de Hollande et de formuler quelques récriminations, ce n'est point
  Napoléon qu'il vise, c'est Hortense : Le roi de
  Hollande, dit-il, portant depuis le mois de
  juillet 1810 le nom de comte de Saint-Leu, ayant lu dans la Gazette de
  Lausanne du 17 de ce mois, sous le n° 48, une Convention signée à
  Fontainebleau le 11 avril passé, dans laquelle il se trouve compris, déclare
  qu'il renonce à tous les avantages que lui fait l'article VII dudit traité.
  Il déclare en outre que nul n'ayant le droit d'accepter des avantages
  quelconques ou de stipuler pour ses enfants sans son consentement, il renonce
  pour eux et désapprouve tout ce qui pourrait encore l'être à leur égard
  durant leur séparation d'avec lui. Et, après une énumération fort
  confuse des propositions qui lui ont été faites depuis 1810 et qu'il a
  constamment rejetées, de ses protestations contre le Sénatus-consulte du 10
  décembre 1810 qu'il a fait déposer entre les mains de M. Boudt, notaire royal
  à Amsterdam, il conclut en forme de décret : En
  conséquence, le comte de Saint-Leu déclare ici que toute acceptation ou tout
  autre acte de propriété qu'on pourrait avoir exercé sur ledit apanage été non
  seulement à son insu, mais contre son ordre formel, et il ordonne à tout
  détenteur ou administrateur desdits biens de s'en dessaisir immédiatement
  s'ils les tiennent et régissent en son nom et en ceux de ses enfants ou de
  leur mère et de les restituer sans autre délai aux personnes de ils les ont
  reçus directement et de ne conserver d'autres dépendances à sa propriété de
  Saint-Leu que celles qui y étaient en 1809 et qui seules lui appartiennent. Et pour donner forme authentique à
  cette protestation donnée à Lausanne le 18 juin 1814, il la dépose en
  original aux minutes de Me Bressenel, notaire public, et il en fait insérer
  l'essentiel dans les journaux.
Or c'est ce moment même que la reine a choisi pour poser à
  son mari des conditions telles qu'elles ne seraient point pires s'il avait
  tous les torts et où les préoccupations d'intérêt se trouvent fâcheusement
  mêlées. Decazes qui a reçu fort tardivement la lettre de Louis et qui n'a pu,
  à cause du deuil de la reine, être reçu par elle, lui a finalement transmis
  les commissions dont il était chargé. J'ai trouvé,
  rapporte-t-il, Sa Majesté extrêmement éloignée du
  divorce... Cependant, lorsque je lui ai fait
  sentir les droits de Votre Majesté sur ses enfants et la nécessité où elle
  pourrait être de s'en séparer si Votre Majesté usait de tous ses droits, elle
  a fini par me déclarer qu'elle adhérerait à tout ce que vous désirerez et se
  prêterait à une demande de divorce, si Votre Majesté consentait, de son côté,
  à lui abandonner ses enfants et à laisser à ceux-ci la propriété et la
  jouissance de Saint-Leu et de l'hôtel de Paris, avec faculté de les aliéner
  pour en placer le prix en fonds publics ou autrement, mais d'une manière
  fixe, en France ou hors de France, selon l'exigence des cas. Decazes
  fournissait ensuite les formules des actes à établir pour parvenir le plus
  tôt possible au divorce ; il fallait se presser, car tout annonçait que la
  monarchie légitime allait en provoquer l'abolition. Il déclinait la
  proposition de devenir l'avocat de Louis, mais, selon sa coutume, il n'avait
  garde d'oublier sa parenté, et il s'empressait de présenter un sien oncle, M.
  Pierre Séjourné, un autre lui-même, qu'il avait ci-devant placé chez la
  princesse Pauline. D'ailleurs, Decazes ne poussait point au procès, loin de
  là ; il s'efforçait à calmer le roi et à lui démontrer que les sacrifices
  qu'on lui demandait étaient des plus médiocres. En cédant la propriété
  entière de Saint-Leu et de l'hôtel, ce serait d'un quart seulement qu'il
  ferait le sacrifice puisque, en cas de divorce, aux termes de l'article 305,
  la moitié des biens de chacun des époux devenait de plein droit propre aux
  enfants. On ne lui demanderait rien des biens qu'il aurait acquis hors de
  France et, par là, tout pour lui devenait bénéfice. De même, Decazes exposait
  d'une façon insidieuse l'autre prétention, plus grave encore, qu'Hortense
  avait mise en avant. Quant à la clause que la reine
  gardera les princes, je n'ai, disait-il, aucune
  observation à faire à Votre Majesté. Elle seule sait ce qu'elle a à faire. Je
  lui dirai seulement que la reine m'a objecté que si le prince Napoléon
  suivait Votre Majesté et était élevée hors de France, il était probable ou du
  moins possible qu'il lui en fermât par cela seul l'entrée comme elle paraît
  être interdite à tous les princes de la Famille, d'après ce qu'a dit Monsieur
  il y a quelques mois, les princesses seules ayant le droit de rester en
  France ; qu'il pourrait arriver que Votre Majesté se remariât et eût d'autres
  enfants ; que la reine était bien déterminée à ne jamais passer à de nouveaux
  liens ; que l'éducation des princes pourrait être plus complète et plus
  soignée en France ; qu'il y aurait de l'inconvénient à séparer les deux
  frères et à les rendre ainsi étrangers l'un à l'autre. C'est à Votre Majesté,
  concluait-il, à apprécier les mérites de ces raisons.
  Au résumé, il proposait la séparation de corps qui automatiquement, après
  trois années, se trouverait convertie en divorce. Ce serait le même temps
  qu'il faudrait pour le divorce par consentement mutuel dont les formalités ne
  pourraient d'ailleurs être accomplies facilement, étant donnés l'éloigne,
  ment de Louis et le dispersement de la Famille hors de France ; restait l'injure grave, refus par exemple de recevoir la
  reine, mais cela encore était plein d'inconvénients, et il en revenait à la
  séparation et à la nullité qu'il faudrait poursuivre à Rome.
Louis n'accepta point les concessions que la reine
  prétendait lui vendre si cher. S'il attendit plus d'un mois pour répondre à
  la lettre que Decazes lui avait écrite, c'est qu'il mûrissait sa résolution
  et, à proportion que le temps s'écoulait, les objections se présentaient plus
  nombreuses à son esprit contre le rachat qu'il eût fait ainsi de sa liberté
  contre ses biens de France. Sans doute avait-il annoncé jadis qu'il les
  abandonnait et l'avait-il répété à toute occasion, mais il n'était jamais
  passé à des actes légaux et, étant donné que à présent la reine avait hérité
  de sa mère, il ne trouvait point opportun de se dépouiller à son profit : Je suis assez surpris, écrit-il le 2 août, que la mère de mes enfants mette à l'annulation de notre
  mariage des conditions d'intérêts pécuniaires telles que celles dont vous me
  parlez, c'est-à-dire la cession de Saint-Leu et de l'hôtel à Paris. Notre
  séparation est une grande affaire à laquelle j'ai besoin de réfléchir encore
  ; en attendant, je vous prie de .lui dire que les conditions ne s'accordent
  guère et ne prouvent point son aversion pour la chose. Quoi qu'il en soit,
  dès que je serai établi à demeure, j'aviserai aux moyens les plus justes, les
  plus doux pour arriver à la fin d'un état de choses affligeant pour elle et
  pour moi. Sans doute par les sentiments
  d'indulgence et de modération qui l'ont guidé depuis douze ans a-t-il
  laissé à la reine et à ses enfants la jouissance de ses biens, mais s'il ne
  s'est jamais occupé de la fortune de la reine, il n'en sait pas moins qu'elle
  existe, et l'on doit en faire masse avec la sienne pour établir un partage
  régulier. Je fus, dit-il, un peu étonné, je vous l'avoue, que vous, magistrat,
  ancien officier de ma maison, et qui me témoignez de l'attachement, me
  conseilliez de céder tout ce que j'ai en France, quelque peu que ce soit ; à
  une femme qui m'a rendu si malheureux et qui possède des richesses injustement
  acquises et contre l'ordre de son mari, qui enfin est la principale cause de
  ce que ses enfants ne se sont pas maintenus en Hollande. Quant aux enfants,
  ajoute-t-il, ce que la reine a fait dans les
  derniers temps est si cruel et si pénible à rappeler que je dois me taire.
  Quand on a prouvé être aussi étrangère aux devoirs d'épouse, il n'est pas
  étonnant qu'on ignore à ce point les droits d'un père et qu'on prenne si peu
  de ménagements et qu'on fasse si peu d'attention à lui. C'est ainsi que
  quelques femmes considèrent leurs maris et, quelque odieuse que cette idée
  soit pour moi, j'en rougis pour elle encore plus que je n'en souffre. Une
  seule considération l'emporte sur les deux autres : c'est la douleur que ses
  enfants auront d'un tel état quand ils seront en âge d'en juger. Enfin,
  il revient à la succession de l'impératrice qu'Hortense a recueillie ;
  il ne veut rien pour lui-même de ce qui dérive de
  son fatal mariage, mais il n'aime point à être dupe jusqu'au bout et
  il entend sauvegarder le droit de ses enfants comme
  s'ils étaient nés d'une autre mère. Il y trouvera d'ailleurs le seuil
  intérêt pécuniaire qu'il avoue et qu'il puisse désirer : celui de conserver
  ses propriétés particulières spécialement sa maison à Paris et Saint-Leu dont
  il lui semble qu'il a été privé assez longtemps et qu'il ne désire plus de
  vendre à quelque-prix que ce soit. En terminant, il essaie d'atténuer ce qui
  dans le style de sa lettre serait blessant pour son correspondant : Cette lettre est un peu froide, mon cher Monsieur Decazes,
  lui dit-il ; je vous prie de ne l'attribuer qu'an
  sujet qu'elle traite ; n'y voyez aucune .altération à mes sentiments
  d'estime, de confiance et de considération dont je vous renouvelle avec
  plaisir l'assurance.
Cela n'empêche que treize jours après, le 15 août, il lui
  enlève la- négociation et, soit qu'il se trouve embarrassé d'avoir, devant un
  tel témoin, à retirer lui-même ce qu'il a tant de fois offert, soit qu'il
  soupçonne Decazes d'avoir pris parti pour la reine, il lui exprime fort
  nettement qu'il se passera désormais de ses services. Je suis aise, lui
  écrit-il, de trouver cette occasion sûre, Monsieur
  Decazes, pour vous remercier des soins que vous avez bien voulu donner à mes
  affaires sans autre but que celui de votre obligeance pour moi ; j'en
  conserverai toujours le souvenir et je me trouverai heureux toutes les fois
  que je pourrai vous en témoigner nia reconnaissance et vous en donner des
  preuves. C'est là un congé en due forme. C'est qu'en effet Louis est déterminé
  à changer d'attitude, à cesser des négociations où il n'a rien gagné, pas
  même une réponse, et, sans s'arrêter à des considérations de pitié pour la
  mère, à réclamer et à exercer dans leur plénitude ses droits paternels.
Ce qui l'y a déterminé, c'est le voyage à Bade d'Hortense,
  laissant derrière elle ses 'enfants. Il exige donc qu'on lui remette l'aîné
  de ses fils.
Le 28 août, le jour même où Hortense quitte Baden-Baden,
  il lui écrit de Baden en Suisse : Ce que je vous dis
  ici, Madame, n'est point l'expression d'un simple désir, c'est celle d'une
  volonté bien prononcée et invariable puisqu'elle est dictée par mon devoir le
  plus cher. Je vous avais écrit que je ne voulais point avoir mon fils sans
  votre consentement ; mais, maintenant, je suis décidé à faire valoir les
  droits que me donnent toutes les lois divines et humaines. Je pourrais
  demander les deux enfants, mais je consens avec plaisir à ce que vous gardiez
  le plus jeune. Je ne dois pas douter que vous veillerez sur lui comme j'aurai
  soin de son frère aîné. Et il continue : Je
  vous prie de consentir de bonne grâce à la demande que je vous fais, de ne
  vous arrêter à aucune considération contraire à ma volonté bien décidée. Je
  vous demande surtout de ne pas faire d'objections car je n'en admettrai
  aucune. Croyez, Madame, lue le moindre esclandre doit me peiner et me peine
  plus que je ne saurais le dire. Ce n'est qu'à mon corps défendant que je m'y
  soumets. Et il termine ainsi : Si vous
  ajournez votre réponse, je prendrai votre silence pour un refus et je me
  verrai contraint aux démarches patentes et officielles qu'il est si essentiel
  d'éviter.
La reine croit être habile en répondant comme elle fait :
  il semble que les arguments qu'elle emploie sont les plus mal choisis qu'elle
  puisse présenter et que, en vérité, elle ait entièrement perdu de vue le nom
  que portent ses enfants et l'héritage impérial qu'ils peuvent être appelés à
  recueillir ; mais elle est mère et par là trouve des mots qui attendrissent :
  Sire, écrit-elle, je
  reçois votre lettre du 28 août où vous me demandez mon fils aîné. Je dois
  encore vous représenter sa position et la vôtre. Il a la permission de rester
  en France : il doit y être élevé ; il y est près des meilleurs maîtres ; il
  peut avoir l'espoir de servir son pays un jour ; pour tout homme d'honneur,
  c'est son devoir et ce sera peut-être son ambition. Voulez-vous lui faire
  perdre tout cela ? Si c'est moi qui ai eu le bonheur d'assurer son avenir,
  est-ce une raison pour que vous ne jouissiez pas du bonheur de vos enfants et
  ne craignez-vous pas que dans un âge plus avancé, ils ne puissent vous reprocher
  un jour tout ce que vous venez dé leur faire perdre ? Je ne vous parlerai pas
  de ma tendresse pour eux. Mais vous avez pu vivre sans eux depuis qu'ils sont
  nés et une mère le pourrait-elle ? Malheureusement, votre santé peut vous
  empêcher de vous occuper d'eux autant que leur jeune âge en a encore besoin.
  Et la mienne, avec les soins que je prends chaque année, se trouve toujours
  assez bonne pour les soigner, pour les veiller s'ils sont malades. Pendant le
  temps que je passe aux eaux, ils sont tranquillement à la campagne, près de
  tous les secours et de tous les talents et toujours avec Mme de Boubers qui
  les a élevés et qui a votre confiance. Je vous demande s'ils peuvent être
  mieux et je puis vous assurer que si vous aviez un sort plus heureux à
  m'offrir pour eux, je ne balancerais pas un instant. Ensuite, je vous prie
  bien de croire qu'il n'a jamais été dans mes intentions de séparer un père de
  ses enfants et, quand vous serez fixé quelque part, nous pourrons nous
  arranger pour que, de temps en temps, quand leur sort sera affermi ici, je
  les mène ou les envoie passer quelques mois avec vous.
Tel était le suprême effort qu'Hortense faisait sur
  elle-même :Elle ne répondait rien à aucun des griefs qu'avait formés son
  mari, ni au duché, ni au nom, ni à l'acceptation pour les enfants — enfants
  sans nom et pareils à des bâtards — du don royal ; elle ne parlait point de
  son voyage à Bade où les Eaux auraient eu pour cette unique fois les
  propriétés de celles de Plombières, lesquelles d'ailleurs avaient celles des
  Eaux d'Aix ; elle n'avait garde de dire un mot de cette méthode d'éducation
  que Louis avait ci-devant si violemment critiquée et qui mettait les enfants
  uniquement aux mains de l'ancien maitre de la grande classe à l'institut
  Campan. De tout -cela, elle ne s'occupait point et, de même elle ne répondait
  à rien de ce qu'il demandait, offrant en dernière analyse, à ce père qui
  réclamait ses droits de garde et d'éducation, des petites rencontres qu'elle
  réglerait à sa convenance et dont elle déterminerait l'époque, la durée et le
  lieu : alors que pour remuer d'une ville à t'autre, il fallait aux Bonaparte
  mettre en mouvement l'Europe entière.
En même temps qu'elle tente ainsi près de son mari une
  démarche qui lui semble sans doute être de conciliation, elle écrit à
  l'empereur Alexandre pour Je plaindre d'être tous les jours tourmentée au
  sujet de ses petits enfants par leur père qui les réclame et qui dit que, si son sort doit être malheureux, celui de
  son fils doit l'être aussi. Vous voyez, dit-elle, que ce n'est pas une mère qui parle. Elle résiste
  encore en pensant à l'avenir de ses enfants, mais elle ne serait pas étonnée
  de voir encore quelque article dans les journaux et peut-être un procès. Enfin, termine-t-elle, je
  m'abandonne à la Providence et toujours je pense à vous, à vos conseils,
  quand je me résigne. L'appel à l'empereur reste encore indirect, mais
  il ne va point tarder à prendre un caractère singulièrement gênant pour celui
  auquel il sera adressé.
A la fin de septembre, Hortense reçoit à Saint-Leu la
  visite d'un émissaire de son mari :
  c'est M. Briatte, qui a accompagné Louis en Hollande où il était
  qualifié en 1808, chef du Cabinet topographique, et qui, en 1812, a été nommé
  par l'Empereur conseiller référendaire de- seconde classe à la Cour des
  Comptes : un jeune homme en habit noir, avec un air
  sec et absolu. Il arrive avec des ordres formels et si la négociation a
  été enlevée à Decazes, la reine ne doit-elle point s'en prendre à elle-même,
  qui a laissé son mari sans réponse et a tout fait pour l'exaspérer ? M.
  Briatte, et c'est la dernière démarche que Louis doive et puisse faire avant
  de commencer les actes de procédure, vient au nom du père, réclamer l'aîné de
  ses fils. Hortense est formellement décidée à résister et la lettre qu'elle a
  écrite n'a été que pour gagner du temps.
A défaut de la magistrature qui lui donnerait
  infailliblement tort si elle s'en rapportait à la loi, elle compte invoquer
  la puissance souveraine, arrêter ainsi le cours de la justice et, moyennant
  qu'on invoque à son profit la raison d'État, garder son fils. Sous prétexte, dit Mlle Cochelet, de remercier le roi de lui avoir permis de rester en
  France et d'avoir signé le traité du 11 avril et les lettres patentes du
  duché de Saint-Leu, elle lui demande une audience et elle est reçue le
  3 octobre : à l'empereur Alexandre qui l'avait constamment détournée d'une
  telle démarche et qui avait voulu se constituer son unique protecteur, elle
  écrit le lendemain, une lettre où elle se montre tout entière et qui ne
  laisse aucun doute sur ses façons de sentir : Je
  voudrais bien être grondée par vous, écrit-elle, je le mérite puisque je n'ai pas en tout suivi vos
  conseils ; ainsi, grondez-moi, je vous prie, et ensuite je vous dirai mes
  raisons. Le roi de France disait que tous les mécontents se réunissaient chez
  moi, que l'on complotait. Votre ambassadeur disait qu'il fallait les voir une
  fois, qu'ils le désiraient, que ce serait une garantie et que cela seul les
  engagerait à me laisser tranquille et à ne plus s'occuper de moi. Mon frère,
  le duc de Vicence disaient que, voulant rester en France et si près d'eux, il
  fallait les avoir vus une fois. Je vous avoue que cela m'était fort égal. Je
  ne voulais rien lui demander, seulement le remercier d'une chose qu'il avait
  plutôt faite pour vous que pour moi et, en même temps, tâcher de le sonder sur
  mes enfants que leur père demande et que je voudrais qu'il puisse prendre
  sous sa protection. Cette démarche, elle ne me déplaisait que parce que vous
  ne l'aviez pas approuvée, mais je pensais bien que c'était pour m'éviter une
  chose désagréable, mais je voulais en courir le risque et tâcher de prendre
  tous les moyens pour tâcher de conserver mes enfants près de moi. D'ailleurs
  quand une chose n'est pénible que pour moi, j'ai toujours assez de courage
  pour la faire. Je me décidai donc à demander une audience particulière, car
  vous pensez bien que je n'aurais jamais consenti à y aller autrement. Après
  me l'avoir fait un peu attendre, je reçois la réponse, j'y vais : il a été
  fort bien. Quand je suis entrée, il était seul et m'a paru un peu embarrassé,
  mais ensuite il m'a parlé le premier de mes inquiétudes pour mes enfants et
  je l'ai prié de les prendre sous sa protection. Je vous assure que je n'ai
  été nullement embarrassée. En sortant, c'était à qui me reconduirait, ferait
  avancer ma voiture, car, parmi le monde qui était là, se trouvaient bien des
  personnes que j'avais connues et bien traitées. La duchesse de Devonshire qui
  était dans un des salons s'est fait présenter à moi. Or, il m'a pris un
  moment une envie de rire de me voir à la même place où j'étais autrefois et, je
  puis dire, dans la même attitude, car je ne sais pas si c'était la crainte de
  revoir en moi un petit bout de l'oreille de l'empereur Napoléon qui avait
  rendu tout le monde aussi respectueux. Au reste, tout cela est bien loin de
  se ressembler. Mlle Cochelet, qui m'attendait dans un autre salon, pourrait
  vous rendre compte des vieux visages qui sortent de dessous terre et dont
  l'air martial peut bien dater de 1400. A présent, me voilà toujours en mesure
  de résister un peu à mon mari, quoique je n'espère pas que le roi puisse s'en
  mêler si cela devenait une chose d'éclat.
Quand on réfléchit que ces choses ont été ainsi pensées
  par Hortense et qu'elle- n'a pas craint de les écrire, l'on se demande si
  c'est par le recul des temps que l'on est tenté de prêter à de telles paroles
  une portée sacrilège ou si les contemporains, vivant à Paris, dans la même
  atmosphère, n'envisageaient point les choses comme le faisait la reine.
  Napoléon était parti, et, de se retrouver dans son propre cabinet, dans le
  décor même préparé pour lui, n'éprouvaient-ils pas seulement une gêne ou au
  plus une ironie ? N'était-ce pas cette Hortense qui comparait l'entrée aux
  Tuileries de Mme Beauharnais à celle de Madame de France, et qui n'avait —
  elle le dit — aucune émotion à revenir en suppliante trouver le roi de France
  là où elle avait vu son père et beau-frère, l'Empereur ? Faut-il croire que,
  pour le cœur comme pour l'esprit, c'était égal et qu'à l'un et à l'autre
  celui-ci et celui-là parussent semblables ? qu'il était indifférent de
  demander protection au premier comme au second, pourvu qu'ainsi, l'on se
  trouvât protégé contre les lois et soustraite à leur action ?Pourtant cette
  femme passe pour être intelligente, pour être aimante, pour avoir été une
  fille attentive, une mère pleine de tendresse ; l'on dira même une patriote
  et, sans doute, qu'elle fut dévouée à l'Empereur. — Peut-être même le
  fut-elle à des moments, mais l'on ne saurait croire qu'elle eût l'épiderme
  sensible ni qu'elle sût ce qu'il fallait dire. — Et le lendemain de cette
  lettre qui montre une telle carence de tact et d'orgueil, elle en écrit une
  autre à l'empereur de Russie pour s'extasier sur les peines qu'il éprouve à
  éloigner une maîtresse qu'il aime. J'ai besoin de
  vous savoir plus calme, car vos peines m'ont été au cœur et qui peut être
  heureux quand ses amis souffrent ? Je suis reconnaissante aussi que vous
  m'en-ayez parlé, c'est me prouver votre amitié et c'est un besoin pour moi.
  Que je serais heureuse si j'étais près de vous ! Je vous entendrais si bien !
  Il doit être si triste (de perdre) l'intérêt de sa vie entière, et qui vous sait gré d'un
  sacrifice dans ce monde ? Enfin on est content de soi ; on fait ce qu'on
  croit devoir faire et la récompense est dans son cœur et dans celui de ses
  amis. Pensez un peu à celle qui vous apprécie si bien et, si sa tendre amitié
  peut un peu consoler vos peines, dites-vous bien que ce sera son plus grand
  bonheur. Elle revient sur ce sujet huit jours après et dans quels
  détails de confidence : Je suis bien occupée de vous,
  écrit-elle ; je vous devine dans ce grand monde tâchant
  de vous étourdir et le pouvant à peine, car le cœur triste est un mal qui ne
  peut s'éloigner de nous. C'est surtout quand vous serez retourné à
  Pétersbourg que ce bonheur d'habitude vous manquera. Mais pourquoi vous
  séparer entièrement ? Je sais bien que c'était le désir de tout ce qui vous
  entoure, car je vous en ai parlé un jour, mais vous rendra-t-on la tendre
  affection que vous voulez sacrifier ? Une amie de la vie ne se remplace pas.
  Remplissez vos devoirs, mais jouissez au moins de l'amitié d'une personne qui
  avait médité votre estime. Je crois que l'éloigner entièrement de vous est un
  sacrifice trop grand ; j'en suis tourmentée pour votre bonheur. Que d'objets
  d'affection vous perdez ! Parlez-moi de vous avec détail. Si vous avez du
  courage j'en jouirai avec vous ; si vous n'en avez pas je vous comprendrai
  bien et je tâcherai de vous en donner. Voilà ce qui l'agite, voilà où
  elle se plaît, voilà sur quoi indéfiniment elle raisonne ou déraisonne : les
  problèmes sentimentaux. Que l'amour soit en jeu et elle s'y applique toute.
  Elle rend l'amitié même amoureuse, elle s'y livre entièrement et il semble
  que ce soit là l'unique objet qu'elle poursuive. Faut-il croire qu'elle soit
  intéressée et que dans ces démonstrations de sympathie qui choquent par leur
  exubérance, elle se propose de se rendre favorable celui auquel elle les
  adresse ? En vérité, il ne semble pas. Elle est de premier mouvement et cède
  sans le raisonner au sentiment qui l'émeut. Ainsi, écrit-elle à Alexandre le
  23 octobre : On dit que vous devez passer quelques
  jours à Carlsruhe ; je ne vous cache pas que j'ai éprouve un petit mouvement
  d'humeur en pensant que j'étais dans ce pays il y a quelque temps et que je
  ne puis y aller quand vous y êtes. J'aurais été si heureuse de vous y voir ;
  mais, nous autres, pauvres femmes, nous ne devons pas nous écarter des convenances.
  C'est mon cœur qui m'avertit qu'en le désirant beaucoup, il ne faut pas le
  faire parce qu'on pourrait juger que je le désire trop. L'idée est
  jolie et joliment exprimée, mais à quoi mène-t-elle ?
L'étrange est que, au milieu de ses effusions adressées à
  l'empereur Alexandre, des galanteries qu'elle écrit à M. de la Rochefoucauld,
  des conseils qu'elle donne à son frère sur la conduite qu'il doit tenir à
  Vienne, elle ne glisse pas, durant ces vingt premiers jours d'octobre, un mot
  qui ait rapport à son procès. Il semble qu'elle ait oublié qu'elle en eût un,
  qu'elle ne réalise pas que, durant ce temps, les formalités s'accomplissent
  et que, faute par elle de suivre le conseil que lui donnent l'empereur.
  Alexandre, son frère Eugène, tous ceux qu'elle consulte et tous ceux qu'elle
  devrait écouter, faute de rendre à Louis son fils aîné, elle court au plus
  scandaleux des procès et à un échec inévitable. Mais elle s'est butée à son
  idée, et ce côté de son caractère qui est l'entêtement, l'entêtement
  invincible que nul ne saurait raisonner, apparaît ici avec une netteté
  surprenante : elle écrit à Alexandre le 26 octobre : Décidément
  je n'ai pu rien obtenir de mon mari ; il vient d'envoyer sa procuration à ses
  hommes d'affaires. Il veut absolument mon fils. Je sens que je sacrifierais
  mon bonheur à faire ce que je dois, mais, malgré que les lois soient contre
  moi, je crois de mon devoir de résister encore. L'avenir de mon fils, son
  bonheur, son éducation, tout serait perdu et, sans espoir de gagner ma cause,
  je me laisse entraîner dans une affaire qui va faire du bruit et je m'expose
  à un procès pour conserver mon fils le plus longtemps que je pourrai. Si
  j'étais sûre qu'il peut être bien, je vous assure que je sacrifierais bien le
  bonheur de le voir à son bien-être ; mais que puis-je attendre d'une personne
  qui dit : si je suis malheureux je veux que mon fils le soit aussi ? Vous
  voyez que ce n'est pas une mère qui parle. Tout le monde me dit que
  je-perdrai, qu'il faut faire le sacrifice de mon fils, que, selon les lois,
  il aurait même le droit de me faire venir demeurer avec lui, mais je ne puis
  que penser : mon fils serais perdu. J'en ai la ferme conviction. Il va
  donc de mon devoir de tout entreprendre pour le conserver près de moi et
  c'est ce que je vais faire. Voilà ce qu'elle a résolu, et le reste est
  compliments, apologie, détraction des hommes qui ne
  connaissent pas les entrailles maternelles.
Tout entreprendre, c'est
  en effet ce qu'elle va faire. Elle a choisi ses avocats entre ce qui peut
  passer pour le plus pur en royalisme, le plus violemment hostile aux
  Bonaparte. C'est d'abord Bellart, qui, en 1814, membre du Conseil général de
  la Seine, se fit, le 1er avril, promoteur et rédacteur d'une adresse aux
  Parisiens où on disait : Vos magistrats seraient
  traîtres envers vous, si, par de viles considérations personnelles, ils
  comprimaient plus longtemps la voix de leur conscience ; elle leur crie que
  vous devez tous les maux qui vous accablent à un seul homme, le plus
  épouvantable oppresseur qui ait pesé sur le genre humain. C'est Roux-Laborie,
  le secrétaire du Gouvernement provisoire, l'homme qui a inventé et
  lancé-Maubreuil, qui lui a procuré l'outillage de l'assassinat ; c'est
  Chauveau-Lagarde, le défenseur de Marie-Antoinette, Bonnet, le défenseur de
  Moreau, Desèze, le défenseur de Louis XVI. C'est le Conseil
  près le Chancelier tel qu'il a été rétabli le 19 juin et dont fait
  encore partie Delacroix-Frainville, le seul qui soit un jurisconsulte et qui
  se connaisse aux affaires. Cette assemblée devra se réunir le 3 novembre chez
  M. Desèze.
Elle écrit en même temps à Louis XVIII qui lui fait
  répondre des phrases polies par M. de Blacas. Sa
  Majesté, qui est toujours à votre égard dans les mêmes sentiments, me charge
  de vous transmettre de nouveaux témoignages de sa bienveillante protection.
  Il ne doute pas que les motifs qui dirigeraient votre conduite dans cette circonstance
  pénible, ne justifiassent les démarches auxquelles vous-seriez contrainte
  d'avoir recours et ne vous donnassent ainsi, Madame, les droits les plus
  assurés à l'équitable appui de notre auguste souverain.
Cela n'engageait point. Il fallait une autre intervention
  et Hortense prétendit la provoquer en s'adressant de nouveau au roi, lequel,
  ordonna qu'une conférence fût tenue dans la soirée du 1er novembre entre le
  chancelier et le ministre de l'Intérieur, l'abbé de Montesquiou. Dès le lendemain,
  M. Dambray répondit à Hortense une lettre dont les termes soigneusement pesés
  semblaient mettre fin à toute sollicitation. Sa
  Majesté, écrivait-il, s'est montrée sensible
  à vos peines et (nous) a répété les témoignages de bienveillance et d'intérêt
  qu'elle vous donne en toute occasion ; mais elle a persisté à penser que
  l'obligation de ne régner que par les lois et de ne jamais s'écarter des
  règles de la justice ne lui permettait pas d'intervenir dans une discussion
  de famille pour dépouiller un père du droit qu'il tient de la Nature et de la
  Loi.
L'intention du roi, en vous
  reconnaissant duchesse, en vous donnant un grand titre et une dotation
  héréditaire de mâle en mâle, a été sans doute que l'enfant destiné à la
  recueillir fût élevé dans son royaume, qu'il reçût une éducation française
  propre à lui former des sujets fidèles et dévoués, mais si le père de cet
  enfant est assez aveugle sur ses vrais intérêts pour le soustraire à la domination
  du roi et l'exposer à perdre ce qu'il pouvait espérer de sa royale
  protection, Sa Majesté ne peut que plaindre et l'enfant et la mère ; la mère
  au moins conservera tous ses droits à ses bontés et ces droits seront encore
  fortifiés de tous ceux que peut donner le malheur auprès d'un prince généreux
  et sensible. Le roi veut et doit laisser aux tribunaux à prononcer sur les
  réclamations d'un père qui n'a pas cessé de l'être, même en abdiquant son
  pays. C'est aux juges à poser eux-mêmes des bornes à une autorité paternelle
  si mal entendue et si imprudemment exercée ; c'est aux juges à décider jusqu'à
  quel point un père fugitif peut abuser des droits naturels qui survivent aux droits
  civils, pour détruire à l'avance la fortune ou les espérances de ses enfants.
  Il est possible, et peut-être fort probable, que les tribunaux vous
  accorderont un délai qui donne à ce père imprudent le temps de réfléchir sur
  les conséquences d'un  projet aussi
  funeste au bonheur de sa famille, mais c'est là encore une fois, Madame, une
  contestation privée dans laquelle le roi ne pourrait intervenir que par des
  actes d'autorité arbitraire qu'il s'est interdit. Il a comblé à l'égard de
  vos enfants la mesure de la générosité, mais il ne veut pas les forcer à
  jouir de ses bienfaits malgré leur père.
En leur forme courtoise, jamais parole plus dure, jamais
  épigramme plus pointue, reproche plus sanglant. Mais sur elle rien ne trace,
  pas même que le roi ait comblé à l'égard des neveux
  de l'Empereur la mesure de sa générosité ; le jour même où elle reçoit
  cette lettre, elle écrit à Boutiaguine pour qu'il demande à Nesselrode
  d'intervenir et elle adresse à l'empereur de Russie une lettre officielle où
  elle exprime cette fois tout le fond de sa pensée. Après des compliments,
  elle dit : Mon mari veut reprendre son fils aîné et
  par là lui faire perdre la position que votre bienveillance lui avait acquise.
  Si l'on ne me retire de la loi commune eu France, je suis perdue ; mais,
  d'après le traité qui fixe mon sort réuni à celui de mes enfants et d'après
  les lettres-patentes du roi de France, je pourrais être jugée politiquement
  et par là éviter que les tribunaux ne s'emparent de mon affaire, mais je
  crains que le roi, tout en me montrant une grande bienveillance, ne veuille
  pas se prononcer. J'ai donc recours à vous, Sire. Certainement, si l'Empereur
  Napoléon redemandait son fils, il ne l'obtiendrait pas. Ne puis-je pas être
  jugée de même, si M. le prince Talleyrand écrivait ici ? Enfin, vous avez
  voulu être le protecteur de ma famille et je mets avec confiance mes intérêts
  entre vos mains.
Pour suivre de plus près la campagne qu'elle allait mener
  contre son mari, la reine, à la mi-novembre, rentre à Paris et, soit qu'elle
  imaginât qu'elle trouverait ainsi des alliés et se rendrait redoutable, soit,
  plus vraisemblablement, qu'elle cédât au goût qu'elle avait toujours éprouvé
  pour le monde, et qu'elle satisfaisait à présent en accueillant quiconque se
  présentait, elle ouvrit à deux battants les portes de son salon et prit des
  soirs où elle reçut, le lundi particulièrement. Les femmes, qui tenaient au
  régime impérial, qui avaient été dédaignées ou mal reçues aux Tuileries
  s'empressèrent à l'hôtel de la rue Cerutti redevenue rue d'Artois ; et, à
  leur suite tous les jeunes élégants, les dadais de
  Berthier, la fleur des quartiers généraux, quelques chambellans qui n'avaient point été forcés à l'être et même
  divers auditeurs du Conseil d'Etat : Forbin, Ph. de Ségur, La Grange,
  Broglie, Flahaut, La Bédoyère, Jacqueminot, Lawœstine ; mais, dit la reine : Mon salon est trop bonapartiste ; et elle attira
  des Anglais : ce fut une ruée : Lord et Lady Kinaird, M. Bruce, Lord et Lady
  Charlemond, Lady Sandwich, Mrs Hope, Lord William Russel ; même Wellington,
  et la venue de cet homme la ravit. Un certain nombre de Russes suivirent : le
  prince Wolkonski, Pahlen, Lapteff, Boutiaguine ; elle essaya bien encore de
  recruter dans le faubourg Saint-Germain quelques personnages qui
  consentissent à figurer, mais elle n'obtint que de ce qu'on trouvait partout
  ; ceux-là qui avaient été ses obligés et étaient restés avec elle en visite
  du matin ou qui même échangeaient des lettres, consentaient à la voir en
  particulier, mais s'abstenaient des réunions : ainsi qu'eussent fait M. de Rivière,
  aide de camp de Monsieur, et M. Sosthène de La Rochefoucauld, à des jours où
  Lascours, La Bédoyère, Flahaut, Ségur, Lavallette, Perregaux et Broglie se
  trouvant réunis, s'excitaient, à propos par exemple de l'affaire Exelmans et
  en telle sorte que la reine, se levant, leur disait : Je vous vois occupés de choses beaucoup trop graves pour des femmes, je
  vous laisse le champ libre et je me retire.
Dès qu'il y avait à Paris un salon tenu par une Bonaparte
  — si peu qu'Hortense le fût — ce salon ne pouvait être incolore ; les hommes
  et les femmes qui, par leur nom, leur carrière, leurs opinions et les
  résistances qu'ils rencontraient ailleurs, étaient restés ou redevenus
  fidèles devaient y venir, quitte à y être moins bien accueillis que les
  adversaires ; ils ne pouvaient manquer de s'y grouper et d'y parler avec
  quelque confiance et par là écartaient-ils ceux-là que la maîtresse de la
  maison eût davantage souhaité attirer. Aussi s'apercevait-elle trop tard que,
  lorsqu'on est fille, femme, sœur de vaincus et de proscrits, c'est une tâche
  peu facile de tenir un de ces salons éclectiques où les plus gracieux
  sourires doivent aller aux vainqueurs et aux proscripteurs. C'est une grande faute à moi d'être restée en France, je
  le vois chaque jour davantage, finit-elle par dire.
C'était un bon jour : les autres elle disait : Je n'ai pas perdu un ami, ma société est toujours la même,
  les étrangers désirent beaucoup venir chez moi. Que de raisons pour inspirer
  la jalousie ! Et elle n'était pas fort mécontente qu'on l'enviât ; dès
  Saint-Germain, elle était désireuse de succès et l'on ne peut douter que de
  là ne fussent venus ses premiers dissentiments avec son mari. Cela qu'elle
  trouvait à présent à satisfaire, avait été pour cette fille adoptive de
  Bonaparte, pour cette femme et cette reine, l'objet d'ambitions continuelles,
  et il semble que cette sorte d'enivrement qu'elle y trouvait avait comme
  effet de lui faire perdre de vue la gravité de sa situation. Au moins en
  entretient-elle à peine l'empereur Alexandre, tandis qu'elle s'occupe infiniment
  d'une femme qui a toujours le cœur bien égratigné,
  qu'elle aspire surtout à connaître une autre femme, la personne qu'aima
  Alexandre et qui va venir en France. Que
  désirez-vous que je fasse ? écrit-elle, j'aurais
  sûrement du plaisir à la voir, à lui parler de vous. Mais cela vous
  conviendrait-il et sait-elle que vous m'avez parlé d'elle ? Et les
  affaires d'amour de Mlle Cochelet l'occupent presque autant que les affaires
  d'amour d'Alexandre : mais celles-là seulement. Je
  vous répète, du fond de mon cœur, lui écrit-elle, que j'ai la plus tendre amitié pour vous et que je n'ai
  besoin que de votre affection. Je ne vaux pas que vous vous occupiez de moi
  autrement. Je me trouve très bien comme je suis et vous troubleriez le sentiment
  que je vous porte s'il s'y trouvait mêlé un intérêt qui en ôterait tout le
  charme.
Que cela est féminin ! Mme la
  duchesse de Saint-Leu, écrit le 20 décembre Boutiaguine à Nesselrode, m'a fait inviter à me rendre chez elle sur-le-champ. Elle
  m'a dit qu'elle se trouvait dans le cas de réclamer près de moi l'efficacité
  de la protection que S. M. l'empereur daigne accorder à elle et à ses enfants
  ; qu'elle venait d'être prévenue que, aujourd'hui, le gouvernement mettrait
  le scellé à sa maison ; qu'elle me demandait irrévocablement, au nom de
  l'empereur, de pouvoir déposer à l'hôtel de son ambassade, des diamants et
  autres objets de prix, qu'elle a déjà fait charger dix caisses sur deux
  voitures et qu'elle me priait de les lui garder jusqu'à la première occasion
  on elle pourrait les retirer.
Boutiaguine, fort peu rassuré sur les conséquences
  qu'aurait sa complaisance, accepta pourtant de recevoir les caisses : il
  était temps et, grâce à cet avis qu'avait donné à Mue Cochelet un employé de
  la mairie, les objets les plus précieux étaient à l'abri, lorsque, accompagné
  du greffier de la justice de paix du 2e arrondissement, parut, dans l'hôtel de M. Louis Bonaparte, rue d'Artois,
  François Poirier, vérificateur de l'Enregistrement et des Domaines. Et,
  devant le greffier comparait Madame Eugénie-Hortense
  de Beauharnais, duchesse de Saint-Leu, à laquelle ayant communiqué le motif
  de notre transfert, nous a dit : que, soit dans son hôtel à Paris, soit dans
  son duché de Saint-Leu, elle est hors de la puissance de M. Louis Bonaparte,
  qu'elle est chez elle, que tous les meubles qui garnissent l'hôtel où nous
  sommes lui appartiennent et qu'il n'existe que deux malles de papiers
  appartenant à M. Louis Bonaparte qu'elle offre de représenter ; et le
  greffier se contenta en effet de mettre les scellés suie deux malles, remplies
  de papiers et de registres de comptabilité que présenta M. Devaux et dont il
  fut constitué gardien. C'est ainsi qu'il faut interpréter le chant de
  triomphe de Mlle Cochelet. M. Devaux,
  dit-elle, fit valoir les traités faits avec la reine
  ; sa position particulière et séparée, et, pour cette fois-ci le bon droit
  eut plein succès. Peut-être Louis eût-il trouvé à objecter à ce bon
  droit ?
Malgré que le sieur Poirier se fût ainsi contenté cette
  fois, il pouvait revenir et la reine ne trouva point inopportun de chercher
  un protecteur qui fût moins lointain et moins Occupé que l'empereur Alexandre
  et qu'elle n'eût point déjà excédé de ses réclamations. Elle s'adressa à Lord
  Wellington qui avait paru chez elle, à là vérité, mais in fiocchi. Il vint donc. On a remarqué, dit un agent de la police, qu'il est resté avec elle dans son cabinet pendant plus
  d'une heure et que, pendant tout le temps qu'il a figuré au cercle, il a,
  contre son ordinaire, qui est une extrême hauteur et un grand sérieux, montré
  à la duchesse la déférence la plus grande et la plus respectueuse et à sa
  société les attentions les plus marquées. La reine, parait-il, lui
  avait demandé d'exiger au nom du gouvernement anglais que le gouvernement
  français remplit ses engagements envers l'Empereur et sa famille, et il
  aurait dit : C'est une injustice que l'Angleterre ne
  souffrira pas. Je rappellerai au gouvernement français que le traité de
  Fontainebleau est sacré et qu'il doit avoir son entière exécution.
  Sans doute le ministère anglais devait-il faire des démarches en ce sens,
  mais Hortense y avait-elle influé et, elle qui répudiait tout ce qui était
  des Bonaparte lorsque leur alliance était onéreuse, s'en réclama-t-elle
  lorsqu'elle put penser en tirer un bénéfice ?
Malgré qu'à Paris on s'occupât d'abord à ce moment du
  mécontentement qu'on soupçonnait ou qui se manifestait chez les officiers de
  l'ancienne armée, et que tout ce qui était de la société particulière de la reine
  fia devenu éminemment suspect, Hortense continuait à réagir ; parlant de
  Flahaut à Mme de Souza, elle lui disait qu'il était
  temps que les têtes exaltées se modérassent et restassent tranquilles.
  Elle priait à dîner le marquis de Rivière et ses billets à M. Sosthène de La
  Rochefoucauld montrent assez quelle confiance elle mettait en lui.
Cependant, malgré toutes les démarches pour retarder le
  jugement, la cause était en état et allai être plaidée. Louis avait confié
  son dossier à Me Tripier, le jurisconsulte le plus consommé, l'homme du Droit
  par excellence, n'ayant jamais jusque-là manifesté une opinion politique et
  uniquement occupé d'affaires civiles. Me Tripier arriva la barre avec
  l'intention arrêtée, selon les instructions de son client, de se placer sur
  le terrain légal et de n'en point sortir. Ce terrain-là ne pouvait agréer à
  Hortense ; aussi le défenseur qu'elle choisit était-il d'abord un orateur, et
  avait-il gagné sa réputation dans des procès criminels ; il était marqué
  comme royaliste et n'avait point caché son aversion contre le Premier Consul
  et l'Empereur. De lui-même, si la reine ne l'y eût point poussé, il eût
  abordé la cause du côté sentimental, mais une note fort détaillée qu'elle lui
  fit remettre ; — Note sur la vie intérieure de Madame la duchesse
  de-Saint-Leu et sur l'éducation donnée par elle à ses enfants — montre assez
  quels développements, elle proposa à son éloquence. Cette note présente les vertus privées de la duchesse sous le jour le
  plus flatteur ; désir de retraite, vie douce et paisible au sein de l'amitié,
  culture des arts, exercice des devoirs de la maternité ; uniquement occupée de ses enfants qu'elle ne quitte
  jamais qu'elle emmène aux eaux tous les ans, partageant sa vie entre la lecture, les arts et la
  contemplation de la nature, dans les montagnes qui semblent élever son âme
  ; généreuse, mais ordonnée, le soin de ses affaires
  a toujours été pour elle un devoir rempli avec exactitude ; chagrins inséparables d'un intérieur peu heureux ;
  mais consolations trouvées dans la pratique continuelle de la bienfaisance, à venir au secours d'une classe opprimée ; compagnes
  de pension, mort de Mme de Bawr ; dans ces affreux instants
  Mme la duchesse n'a trouvé de refuge que dans ses enfants et ces soins si
  touchants, si soutenus qu'elle leur prodigua, — les élevant dans les principes de la saine morale et de la
  vraie sagesse. Suit le tableau fidèle de son
  existence actuelle qui suffit pour apprécier le sentiment profond qui est le
  mobile de toutes ses actions et on peut dire l'âme de toutes ses pensées.
  Il n'y est naturellement fait aucune mention du degré ni du mode d'instruction
  des enfants, mais de l'éducation, des soins physiques, des récréations, du
  dîner, etc. Un petit nombre d'amis terminent la
  soirée et le lendemain revient offrir encore la vie d'une mère uniquement
  consacrée à ses enfants.
Ainsi compte-t-elle attendrir les juges — et aussi
  l'auditoire ; car l'opinion de Paris paraît lui importer presque autant que
  le jugement et se dispose-t-elle à remplir de ses amis la salle d'audience : Demain, on s'occupe de moi au Palais, écrit-elle à
  M. Sosthène de La Rochefoucauld, mais, pour avoir
  des places, il faudrait y être de bonne heure, quoique mon affaire ne doive
  venir qu'à onze heures. Si cela vous donne trop de peine d'y aller, priez
  pour moi. Cela me fera autant de bien. Je suis toute triste de quitter mes petits
  enfants ; il faut toujours souffrir dans la vie et se recommander à l'amitié
  pour trouver des consolations.
Après une audience de forme qui avait déjà motivé, dans
  les journaux royalistes, des articles vigoureux en faveur de la reine, le
  débat s'ouvrit le 7 janvier devant le Tribunal présidé par M. Try. Me
  Tripier, en renouvelant et en développant ses conclusions, s'attacha
  uniquement à combiner quelques dispositions du Droit
  romain avec les articles du Code civil sur la puissance maritale et la puissance
  paternelle. — Ces principes une fois
  fermement établis, je ne m'occuperai pas, a dit le défenseur, de prévoir les difficultés, les prétextes à l'aide
  desquels une doctrine aussi extraordinaire que celle annoncée pourrait être
  soutenue et consacrée... Mais, quels que
  soient les faits particuliers dont on pourra vous entretenir dans la suite,
  les principes que je viens de poser resteront dans vos esprits comme la base
  fondamentale d'une bonne et saine doctrine.
Tripier avait formé son siège sur l'article 373 : il avait
  évité presque toute allusion à l'état, au rang, au nom même de ses clients et
  avait uniquement envisagé la cause. Dès les premiers mots de la plaidoirie de
  M. le chevalier Bonnet, à l'audience du 19
  janvier, on put juger que c'était fini de cette discussion juridique qui
  évitait de passionner le débat et fuyait le scandale. Il fut visible qu'on le
  cherchait : ce n'est, dit-il, ni pour le père qu'il plaide, ni pour la mère,
  mais pour l'enfant : c'est son intérêt qui d'abord est en jeu. Lorsqu'il y a
  séparation entre les époux, le Tribunal, arbitre de l'intérêt de l'enfant, en
  remet la gardé tantôt à l'un, tantôt à l'autre. Or, ici, bien qu'il n'y ait
  pas eu séparation judiciairement prononcée, il y a séparation effective. Il y
  a, à la réunion des époux, un obstacle plus fort que tous les arrêts de
  justice : M. de Saint-Leu a abdiqué sa patrie ; il
  est fugitif, il est cosmopolite ; tantôt il habite à Gratz en Styrie, tantôt
  à Lausanne ; il réside aujourd'hui à Rome, tandis que Mme la duchesse de Saint-Leu
  est domiciliée en France et garde le domicile conjugal, l'hôtel anciennement
  acheté par son époux.
Ce moyen épuisé, Me Bonnet passe à ceux que fournit la
  dotation séparée accordée à Hortense et à ses fils par un acte du chef du
  gouvernement, la dotation séparée qu'elle reçut par le traité du 11 avril. On objectera, dit Me Bonnet — et c'est une
  volontaire erreur— que notre monarque légitime n'a
  point ratifié cette convention dans toutes ses parties. Il l'a consacrée du moins
  dans, la partie qui se réfère au procès. S'appuyant alors sur l'érection
  du duché de Saint-Leu : Tout est terminé,
  s'écrie l'avocat, par cet illustre bienfait qui a
  trouvé des cœurs reconnaissants ! Que penser de cette indiscrète réclamation
  qui tend à faire un étranger du jeune dite de Saint-Leu, à l'arracher du pays
  où est placée toute sa fortune, toute sa dignité, où est placé l'unique objet
  de son ambition ? Peut-on l'enlever à sa mère, à sa patrie, à son roi ?
  Devra-t-il suivre Louis Buonaparte au milieu de son exil, de sa vie errante,
  de son cosmopolitisme ? Je ne veux pas jeter un mil indiscret sur les vues
  politiques qui peuvent être entrées dans cette disposition ; je ne veux pas
  examiner si le séjour de l'enfant en France ; n'est pas dans l'intérêt de
  toi1s ceux entre qui ces conventions successives ont été faites. Il appartient
  tout au plus au ministère public de lever un-coin de ce voile... Mais l'objet important, c'est l'intérêt de l'enfant.
  Qu'importe que le comte de Saint-Leu ait renoncé aux bienfaits du
  gouvernement ? Je n'entends ni le louer ni le blâmer ; je n'examinerai pas si
  c'est là l'effet d'une philosophie exaltée... Le
  Souverain légitime a investi Napoléon-Louis d'une dignité ; il a été dans son
  intention que Napoléon-Louis restât Français.
Le 27 janvier, pour la réplique de Tripier, même affluence
  ; d'abord l'avocat de Louis que secondait Billecocq, discuta le point de droit
  qu'avait prétendu soulever Me Bonnet ; puis il passa à la question de la
  séparation et l'on put juger à ce coup que Me Tripier usait quand il lui
  plaisait de l'éloquence comme d'une- massue : Si la
  séparation existe, dit-il, c'est à elle toute
  seule que Mme de Saint-Leu doit l'attribuer : Il lui est facile de lever cet
  obstacle, de s'épargner la douleur de la séparation de son enfant. En supposant
  que, dans la rigueur du droit, elle ne puisse être contrainte par son mari à
  se réunir à lui, au moins rien ne l'enchaine. Pourquoi ne pas faire ce léger sacrifice
  à son mari et à son affection maternelle ? Peut-être des personnes d'une
  morale sévère reprocheraient à Mule de Saint-Leu sa conduite. Après avoir
  .uni son sort à celui de M. de Saint-Leu à une époque où tout lui présageait
  une grande prospérité ; après avoir reçu de cette alliance les titres les
  plus faits pour flatter l'orgueil, peut-être serait-il aujourd'hui de la
  loyauté, de la grandeur d'âme de Mme de Saint-Leu d'apporter des consolations
  à son époux dans l'adversité ; mais si elle ne peut pas faire ce sacrifice
  qu'elle n'en impute qu'à elle-même les conséquences.
C'étaient là, selon Tripier les arguments-de droit : il
  passa ensuite aux faits et, après une apologie curieuse du roi de Hollande,
  il aborda les titres mêmes qu'invoquait Hortense pour prouver la séparation ;
  il en démontre le néant juridique ; pour montrer quels étaient les sentiments
  paternels de Louis, il donna lecture de parties de la lettre qu'il avait
  jadis écrite à M. de Bonald en le priant d'être le gouverneur de son fils, et
  il fit justice de l'argument qu'avait tiré Bonnet de l'utilité politique du séjour de l'enfant sur le
  sol français.
Les journaux n'étaient pleins que de ces débats : mais il
  s'en fallait que tous prissent le parti de la reine et le Journal de Paris,
  en publiant l'histoire d'un grand procès entre un roi et une reine pour un
  petit duc, ne lui ménageait point les vérités.
Restait la réplique de Bonnet : L'affluence
  était si prodigieuse, écrit le rédacteur du Journal des Débats,
  que Me Bonnet étant arrivé un peu tard a eu de la
  peine à se faire jour au travers de la foule. Il aborda d'abord le
  point de droit, mais il sentit sa faiblesse et il passa — évidemment sur
  instructions ide sa cliente — à un ordre de faits sur lequel il semblait
  que–les-deux parties fussent d'accord pour se taire. Mon
  adversaire insiste, dit Me Bonnet : Peut-être
  serais-je coupable si je retenais ici des SECRETS que j'aurais voulu vous
  cacher, qui n'en sont plus pour un grand nombre de personnes, mais qui sont
  encore inconnus de la plupart de ceux qui m'écoutent mon adversaire me force
  à m'expliquer en médisant sans cesse qu'il faudrait une séparation judiciaire
  et qu'il n'y aurait que ce cas qui pourrait autoriser la justice à statuer
  sur les enfants. Et alors, pour établir que la
  séparation légale existe, Me Bonnet reprend l'histoire des relations
  entre Louis et sa femme depuis l'origine ; il arrive à la demande de
  séparation de 1809 et il cherche à démontrer qu'alors la séparation fut
  prononcée par Napoléon, il verse aulx débats et il lit, non seulement les
  lettres que Louis écrivit à sa femme, mais celles qu'il a adressées à un de
  ses agents pour presser la séparation et qu'on s'est procurées on ne sait comment
  et il termine sur la lettre qu'Hortense répondit à son mari le 28 août. Faibles orateurs que nous sommes, dit-il à la fin. Aurions-nous la prétention d'ajouter quelque chose à ces
  expressions de l'amour maternel.
Lorsque le 10 février, l'audience s'ouvrit, la foule était extraordinaire, le groupe des curieux que
  lie pouvait contenir l'auditoire se prolongeait dans la grand'salle à une
  distance où l'on ne pouvait ni voir ni entendre. On a cru un moment que
  plusieurs spectateurs seraient étouffés soit par leur affluence, soit par la
  chute d'une porte sortie de ses gonds. Les huissiers et la force armée sont
  accourus pour rétablir l'ordre.
Me Tripier se maintint sur ses positions, réfutant point
  par point les arguments de l'adversaire, mais demeurant dans la défensive,
  n'apportant aucune pièce nouvelle. Seulement contesta-t-il formellement le
  droit qu'on avait pris de se servir des lettres écrites par le roi à l'un de
  ses mandataires. Comment pourra-t-on nous faire
  concevoir que l'un de ces mandataires aurait été assez imprudent pour livrer
  à Mme de Saint-Leu une lettre écrite par son mari... Il est impossible
  qu'un mandataire tourne contre son mandant une lettre écrite sous la foi du
  secret. Une partie de la réplique de Bonnet roula sur ce sujet et elle était
  singulièrement embarrassée ; pour finir, il revint à la politique qui
  exigeait, dans l'intérêt de l'enfant, qu'on lui conservât les honneurs, les dignités, les richesses et la patrie.
Hortense était fort satisfaite. Mon
  avocat a parlé le dernier, ce qui est, selon moi, un grand avantage, mais
  tout cela ne sera jugé que dans quinze jours. Elle avait le plus grand
  espoir et gardait un magnifique sang-froid. Au Carnaval, la troupe du Bœuf
  Gras vint à son hôtel comme à celui d'une souveraine et conduisit son Amour
  jusque dans l'appartement de la reine. Le procureur du roi, M. Courtin, avait
  conclu en sa faveur et tout Paris en avait inféré que la Cour s'intéressait à la duchesse. On ajoutait à ce sujet, écrit un
  agent : Les tribunaux seront à l'avenir des Cabinets où tout se décidera par
  la raison d'État. Le public se trompait aussi bien que la reine. Le 8
  mars, la sixième chambre du Tribunal civil de la Seine rendit un jugement
  motivé à la Tripier :
Attendu, disait-il, que la Loi établit l'autorité des père et mère sur leurs
  enfants et en confie l'exercice au père seul pendant le mariage ; qu'il en
  résulte que le père, revêtu de cette autorité comme chef de famille, est
  constitué le seul juge de l'intérêt de l'enfant et des circonstances dans
  lesquelles, pour cet intérêt, il doit user de son pouvoir et du mode de
  l'exercer ;
Attendu que ce pouvoir ne peut
  être modifié que dans deux cas, l'un, prévu par le Code civil, celui du divorce
  demandé et prononcé, l'autre admis par la jurisprudence, celui de la
  séparation de corps demandée et prononcée ;
Que les parties ne se trouvent
  dans aucune de ces deux positions...
Le tribunal ordonne que, dans
  trois mois à compter de ce jour, le fils aîné du comte de Saint-Leu et de la
  duchesse de Saint-Leu sera remis au comte de Saint-Leu à l'effet de
  l'exécution du présent jugement.
 
Dans le délai de trois mois — Cent jours ! — On était au 8
  mars. Le 1er, l'Empereur, revenu de l'île d'Elbe, avait débarqué au golfe
  Juan. Le gouvernement du roi avait autre chose à faire que d'exécuter le
  jugement de la sixième chambre du Tribunal de la Seine...
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Je ne saurais entrer ici dans les détails que j'ai donnés dans Joséphine
répudiée, et je me permets d'y renvoyer le lecteur pour ce qui concerne
l'impératrice.








[2]
Voir ce qu'il advint par la suite de ce duché dans Joséphine répudiée.








[3]
Malgré qu'on ait donné ce texte pour inédit lors de la publication qui en fut
faite il y a quelques années dans une revue, il convient d'indiquer qu'il avait
paru dès 1820 en pièce justificative de la Requête du chevalier Desgraviers
au Roi.


















 


XXXIV. — LES NAPOLÉONIDES EN SUISSE, EN AUTRICHE ET EN ITALIE.


 




 
Mai 1814-février 1815.
Situation des membres de la famille. — Comment on
  exécute vis-à-vis d'eux le traité de Fontainebleau. — Comment on les accuse
  de conspirations imaginaires.
JOSEPH — JÉRÔME. — LUCIEN. — LOUIS. — MADAME ET
  FESCH. — PAULINE.
 
Durant que tout ce qui était Beauharnais jouissait
  ainsi-en France d'un traitement privilégié, les Bonaparte, malgré les
  stipulations du traité de Fontainebleau, étaient traités en proscrits et, dès
  les premiers jours, éprouvaient de la part des agents des Bourbons les plus
  sottes persécutions. Rien n'eût été plus aisé que de constater combien ifs
  étaient loin, les uns et les autres, de préparer, par des intrigues qu'ils
  eussent payées, une révolution napoléonienne. Aucun n'avait le moindre goût
  pour ces téméraires entreprises où il faut compromettre sa dignité et risquer
  sa vie et comme les relations avec Napoléon eussent pu paraître
  compromettantes, ils avaient pris soin de les réduire au strict minimum.
Par la lettre qu'il avait écrite à l'Empereur le 10 avril,
  Joseph, au milieu de conseils qui, à coup sûr, n'étaient guère opportuns,
  avait laissé voir ses craintes que les Alliés ne le contraignissent à résider
  à l'île d'Elbe, séjour inadmissible pour Julie et pour ses enfants ; mais
  lui-même avait promis de venir y voir l'Empereur : Si
  la cruelle extravagance des événements y conduisait Votre Majesté,
  avait-il dit, j'irais l'y voir et lui prouver mon
  attachement, mais ce ne serait qu'après avoir conduit dans un asile
  continental ma femme et mes enfants.
L'asile continental s'étant
  trouvé être Paris et l'hôtel où la princesse de Suède recevait les souverains
  alliés, on eût pu penser que Joseph ne manquerait point de donner à son frère
  quelques jours au moins, mais il avait d'abord à chercher, pour lui-même et
  pour sa famille, une demeure qui fût cligne de sa fortune et qu'il pût
  approprier à ses goûts. Il avait pensé au château d'Allaman, mais M. de Sellon
  qui avait consenti à le louer pour quelques mois, refusait de le vendre,
  même, a-t-on dit — ce qui est pour étonner — de le troquer contre
  Mortefontaine. Rebuté, il avait, pour trouver une maison, couru les environs
  en compagnie de quelques Suisses de bonne volonté, assez audacieux pour
  braver l'opinion de la société qui, à Genève surtout, poussait à la frénésie
  l'hostilité contre les Bonaparte. A la fin, il se fixa au château de
  Prangins, vaste habitation dont la construction ne remonte guère au delà du XVIIe
  siècle, et qui, Initie en forme de quadrilatère, flanquée à chaque angle
  d'une tour carrée, est assise sur une terrasse aux murs de forteresse,
  dominant le lac Léman. Un parc ombreux s'étend à la gauche ; d'agréables
  vignobles couvrent les ondulations d'une colline qui bientôt se relève, se
  boise et se relie aux montagnes toutes proches. Le roi qui a arrêté son choix
  dès la fin de juin et quia même pris possession, passe contrat seulement le
  27 juillet et achète le' château avec les dépendances pour 94.500 francs de
  Suisse. Mais il ne saurait se contenter ainsi : tout de suite il adjoint des
  terres pour 19.367 francs, et, très peu après, il se rend propriétaire du
  grand domaine de la Bergerie, où courent rapides et joyeuses, à travers les
  grands hêtres et les chênes majestueux, les eaux claires de la Promenthouse.
  A son embouchure dans le lac, elle forme un marais où se plaisent des canards
  sauvages, seul gibier que Joseph puisse espérer, avec quelques chevreuils et
  quelques lièvres dans les bois. Si ce beau lieu manque du pittoresque,
  parfois factice, qui faisait l'agrément de Mortefontaine, il produit une
  impression de repos et de calme, de fraîcheur et de paix à laquelle on ne
  résiste guère. Et puis le lac Léman ne saurait entrer en comparaison avec le lac
  de l'Epine et, pour fond du tableau, se dresse en sa majesté le massif du
  Mont Blanc qui, sous les variations de la lumière jouant sur les neiges
  éternelles, fournit un spectacle constamment nouveau.
Une fois installé à Prangins, Joseph, sans se soucier que
  la loge du Grand-Orient l'eût dégradé de sa dignité de grand maître — il
  avait perdu d'autres couronnes — ne manqua point de se rendre hospitalier,
  car if était éminemment sociable et les quelques familiers qu'il entretenait
  ne lui suffisaient point : il avait Genève assez près et ce n'était pas un
  détour que s'arrêter chez lui lorsqu'on prenait cette route. Il accueillit
  donc Jérôme et Catherine ; il vint à Payerne au-devant de Marie-Louise qui se
  rendait à Aix. Il la mena dîner Allaman ; puis, par le lac il la conduisit à Prangins où elle reçut, comme dit
  Méneval, l'hospitalité élégante qui distinguait le
  maitre de cette agréable demeure.
Cela faisait des allées et venues que surveillaient avec
  une attention haineuse quantité de policiers volontaires. On prétendait qu'au
  passage de Marie-Louise il y avait eu des cris de : Vive Napoléon et des outrages contre l'auguste famille de France. En
  allant au-devant de sa belle-sœur, le roi avait, disait-on, mis tous ses
  ordres, entre autres la Toison d'Or, ce que MM. Muret et Monod, députés
  vandois à la Diète, trouvaient insoutenable. Et puis, Joseph faisait
  l'aumône, ce qui ne pouvait avoir pour objet que de se créer des partisans :
  il avait parcouru lui-même toutes les maisons du village en donnant dans chacune
  une pièce de vingt francs. Les bourgeoises des alentours étaient exaspérées
  de haine et d'envie : ces Bonaparte, écrit une de ces dames feraient bien mieux de chercher refuge ailleurs que dans
  notre pays.
L'un de ceux qui s'étaient donné mission de surprendre les
  manœuvres de Joseph, lequel en réalité s'occupait à annexer des fermes et à
  planter ses jardins, c'était M. Terrier de Montciel, le ministre de
  l'Intérieur de Louis XVI au 20 juin 1792. Retiré on Franche-Comté où il avait
  passé la Révolution entière, il avait paru rallié au gouvernement de
  l'Empereur ; ç'avait été pour réunir les fils de la conspiration royaliste et
  se mettre en rapport avec les Alliés. Ayant rendu à Monsieur, grâce à de tels
  moyens, des services d'un ordre particulier, il l'avait suivi à Paris et
  avait joué, durant la lieutenance générale, un rôle assez important. A
  présent il semble qu'il fût en marge, mais il avait créé une police, s'était
  ménagé quantité de complices, se disait renseigne à merveille sur la Suisse
  et concentrait ses vues sur Prangins et Joseph. Si
  cela vous convient, écrivait-il à Beugnot, j'aurai
  des moyens pour introduire des observateurs dans sa société qui m'instruiront
  de ce qui s'y passe. Il se vantait d'avoir les facilités, par
  l'intendant des postes du canton de Vaud et par le directeur des postes de
  Sion, de connaître toute la correspondance. Il se mettait en quatre et se
  tenait à l'affût du moindre bruit, au courant du moindre incident.
Cette question des correspondances mettait hors de toute
  mesure le ministre de France : M. le comte Auguste de Talleyrand avait à
  faire oublier qu'il avait été, depuis, 1805, chambellan de l'Empereur à
  12.000 francs de traitement et, depuis 1808, son ministre en Suisse ; qu'il
  avait reçu à diverses fois, sur la Caisse des théâtres, des gratifications
  importantes et que, en 1811, l'Empereur, avec une extrême délicatesse,
  s'était employé à le mettre à même de payer une somme de 200.000 francs : s'ils ne devaient pas être acquittés dans le plus bref
  délai, avait-il écrit, le comte Auguste de
  Talleyrand serait dans le cas d'être déshonoré. C'était assurément une
  grande faveur qu'avait accordée M. de Talleyrand à l'Empereur de permettre
  qu'il l'obligeât et c'était de quoi, sans doute, il lui tenait rancune.
Mettant en mouvement les députés vaudois dont le zèle eût
  plutôt eu besoin d'être retenu, car ils se déclaraient décidés à ne rien tolérer dans leur canton qui pût être suspect,
  M. de Talleyrand s'occupait de saisir les fils de la conspiration que tramait
  Joseph : On prétend, écrivait le directeur de
  la police, qu'il ne se passe pas de semaine qu'il
  n'envoie deux ou trois courriers qui prennent la route du Jura ; ceux qui
  sont chargés des lettres les moins importantes suivent la grande route ; ils
  vont jusqu'à Fontainebleau, où ils remettent leurs dépêches et en reçoivent
  d'autres. Les courriers qui prennent la route d'Italie traversent le lac
  Léman, vont gagner Thonon, puis de là le Valais. Ceux que le prince adresse à
  Marie-Louise traversent aussi le lac pour aller prendre la Savoie.
Il existait, au dire des informateurs, une correspondance
  des plus actives et des plus compromettantes entre Joseph et la duchesse de
  Montebello, laquelle se trouvait à Aix-les-Bains, auprès de l'Impératrice. On
  ne manquerait point d'en pénétrer le secret pourvu qu'on s'adressât à la veuve
  Jollot, tante de deux femmes de-chambre de la duchesse, demeurant à
  Saint-Cloud, rue des Pages, chez l'adjoint au maire ; mais qui saurait dire
  pourquoi un M. de la Fléchère a fait pour le compte de Joseph le voyage de
  Vienne ; pourquoi le banquier Véret, de Nyon, a, pour le compte de Joseph,
  fait des envois d'argent à Paris ou à la frontière de France ; pourquoi l'on
  travaille à force, pour le compté dé Joseph, à l'arsenal de Morges et surtout
  comment une épée à poignée d'or, dont la lame porte les armoiries du roi de
  Naples, a pu être trouvée sur la route entre Nyon et Prangins ; énigme qui
  met à la torture le Conseil d'Etat et lui semble à soi seul une conspiration,
  si bien que l'on garde cette pièce à conviction sans se demander si le
  propriétaire n'en est pas tout à portée.
En cherchant plus adroitement on eût fait un meilleur
  butin : sans que Joseph eût établi une correspondance suivie avec son frère,
  ni surtout sans qu'il conspirât avec lui, par deux fois au moins, il lui
  avait adressé des émissaires porteurs de lettres et de renseignements. La
  première fois, ç'avait été Mme Dargis qui, avec des lettrés qui lui avaient
  été remises à Prangins, arriva à Marciana. L'Empereur
  ne savait qu'en faire. Elle était sans moyens d'existence. San Martino était
  en construction. Une place de concierge allait être à donner. Elle pria
  Marchand de la solliciter pour elle. L'Empereur la lui accorda. Cette femme
  avait la tête assez exaltée. Elle était de Nancy. Elle crut devoir faire une
  pièce de vers pour remercier Marchand. Celui-ci la lut à l'Empereur qui en
  rit beaucoup et qui, depuis, lorsqu'il parlait d'elle, disait : Ma folle.
  Elle ne l'était pas, mais elle avait la manié d'écrire et d'exprimer ses
  sentiments en vers[1].
Le second émissaire que l'on connaisse avait une mission
  bien autrement importante. De Prangins, Joseph voisinait à Coppet où Mme de
  Staël, sa très ancienne amie et associée, était venue s'établir, au moins
  pour quelque temps, et où elle recevait beaucoup de inonde. Le général
  Filangieri, venant de Paris et passant à Genève, avait été reçu par elle ; il
  lui avait dit que, de Paris, des hommes déterminés à tuer l'Empereur avaient
  été expédiés en Corse, d'où le chevalier Bruslart, l'ancien agent de Frotté à
  l'Armée de Normandie, nommé commandant supérieur de la une division
  militaire, devait les acheminer sur l'Ile d'Elbe. Filangieri était parte venu
  à se procurer la liste des assassins ; il la remit à Mme de Staël, qui la fit
  aussitôt parvenir à Joseph par le général baron de Prangins, commandant en
  chef des troupes helvétiques, lequel se trouvait chez elle à ce moment. Selon
  une autre version, ce serait Mme de Staël elle-même qui, avertie par un personnage important que deux individus ayant
  juré de tuer l'Empereur étaient sur le point de partir pour l'île d'Elbe,
  serait venue de Coppet à Prangins où elle aurait trouvé Joseph déjeunant avec
  Talma. Elle se serait offerte pour aller avertir l'Empereur ; Talma lui
  aurait disputé cet honneur et ce combat de générosité se serait terminé par
  le départ pour l'île d'Elbe d'un ancien serviteur de
  la Famille qui habitait près de là.
Cet ancien serviteur de la
  France que Joseph, on se demande pourquoi, travestit en une sorte de
  domestique était Jean-Daniel-Mathieu Boinod, inspecteur général aux revues
  avec rang de général de division, du 20 janvier 1810. Né à Vevey le 29
  octobre 1756, il avait dû, pour échapper à la tyrannie bernoise, se réfugier
  en France et, en 92, il avait pris du service ; quartier-maître trésorier de
  la Légion des Allobroges, le 13 octobre, il fut en 1793 employé comme
  commissaire des guerres provisoire au siège de Toulon. De là ses relations
  intimes avec Napoléon. Par lui il fut commissaire des guerres à l'Armée
  d'Italie, puis à l'Armée d'Égypte ; il fut inspecteur mix revues après
  Brumaire, ordonnateur en chef durant la campagne dé Marengo. Il vota contre
  le Consulat à vie, comme il devait voter contre l'Empire : pour quoi, il fut
  inspecteur général de la cavalerie des camps de Boulogne et membre de la
  Légion d'honneur. Après le traité de Presbourg, il fut détaché au ministère
  de la Guerre du royaume d'Italie, puis, en 1809, il devint inspecteur aux
  revues de l'Armée italienne, et inspecteur en chef ; il rentra au service de
  France dans le même grade, mais les Bourbons le renvoyèrent. Il était venu
  installer sa femme et ses enfants à Aubonne, près de Frangins, lorsqu'il fut
  instruit par Joseph des dangers que courait l'Empereur : cet homme vieux,
  infirme et sourd, prit aussitôt son parti, traversa l'Italie, s'embarqua à
  Piombino sur une barque qui transportait à Porto-Longone des ouvriers
  tanneurs et arriva près de l'Empereur au même moment où un nominé Caviglioli,
  de Guagno, expédié par Bartholi et Gaffori, les gendres de Costa de
  Bastelica, venaient le prévenir que Bruslart avait trouvé à Corte d'anciens
  émigrés corses prêts à tout entreprendre et allait les lancer contre lui.
L'Empereur confia à Boinod la direction des services
  administratifs de l'Île et, au retour en France, il le nomma inspecteur en
  chef aux revues de la Garde Impériale.
On n'avait pas été sans savoir à Paris qu'un émissaire —
  de Joseph ou de Jérôme, on ne savait — était arrivé à Porto-Longone. Les visites
  de Mme de Staël à Prangins n'étaient pas mieux vues, mais surtout
  s'inquiétait-on de ces correspondances à l'infini qu'on attribuait à l'ex-roi
  d'Espagne. Le prince de Bénévent donna donc ses ordres au représentant du
  roi, lequel sans présenter aucune note, engagea les
  députés du canton de Vaud à notifier à Joseph Bonaparte le désir qu'il quittât
  ce canton. Le Petit Conseil de Lausanne fit aussitôt faire par son
  lieutenant une communication conforme au comte de
  Survilliers. Joseph répondit que jamais il ne
  s'était mêlé d'aucunes intrigues ; qu'il faisait les vœux les plus sincères
  pour le bonheur de la France, pour les princes de la maison de Bourbon, qu'il
  vivait tranquille avec sa famille à Prangins, qu'il ne pouvait pas comprendre
  d'où pouvaient provenir les calomnies qu'on répandait sur son compte. Il
  ajouta qu'ayant acheté dans le canton une propriété, il était infiniment dur
  pour lui de la quitter sans savoir où aller ; qu'il ne pouvait croire qu'une
  semblable intimation fût exigée par Sa Majesté... qu'il demandait qu'on surveillât sa conduite, que le roi
  se persuaderait qu'il n'entretenait aucune correspondance suspecte, qu'enfin
  il ne demandait que de finir tranquillement ses jours sur une terre
  hospitalière. A quoi, M. de Talleyrand, auquel les députés avaient rapporté
  ce discours, répondit que la résidence de Joseph
  était beaucoup trop près des frontières de la France, que, fût-il innocent,
  il devait toujours être suspect et compromettait le pays de Vaud lui-même,
  qu'enfin Bonaparte n'aurait pas souffert qu'un prince de la maison de Bourbon
  se fixât si près de lui, que l'assassinat de M. le duc d'Enghien en était
  malheureusement une bien forte preuve, etc.
Les députés résistèrent et conclurent qu'il leur était impossible
  d'attribuer à Joseph les torts que le ministre de France lui supposait, que
  Joseph était arrivé dans le canton avec l'autorisation des puissances, du
  consentement même du roi de France ; qu'on l'avait laissé acheter une
  propriété, qu'on ne pouvait le renvoyer sur de simples soupçons sans une note
  du gouvernement français et qu'ils demandaient que l'on en référât au moins
  au ministre des Affaires étrangères. Là-dessus, M. de Talleyrand partit pois
  les verreries de Saint-Louis que devait visiter le duc de Berry : il y fut
  suivi par le chirurgien Paroisse, que Joseph lui envoyait. C'était une
  ancienne connaissance de M. le comte de Talleyrand lequel lui avait des
  obligations personnelles. Paroisse lui répéta tout ce qu'avaient dit les
  députés de Vaud. Il l'assura que Joseph Bonaparte
  avait trop à se plaindre de son frère pour jamais désirer son retour, qu'il
  vivait très retiré, refusant de voir aucun militaire français, de peur de
  donner le moindre ombrage ; que Sa Majesté elle-même avait dit à la princesse
  Bernadotte qu'elle voyait avec plaisir son, beau-frère tranquille en Suisse,
  etc. Talleyrand discuta ; il ne céda rien ; et en quittant Saint-Louis,
  Paroisse partit pour Paris afin d'y voir le ministre des Affaires étrangères.
Cependant, en même temps que Joseph s'enfonçait en Suisse et se rendait à Zurich où il
  comptait présenter ses réclamations aux ministres des puissances, la reine
  était arrivée à Prangins. Après un séjour à Paris, Julie s'était comme
  d'ordinaire, au début de juillet, installée à Mortefontaine où elle avait été
  rejointe par la princesse de Suède. De Mortefontaine où elle avait laissé une
  de ses filles malades, elle était venue, le 16 août, toujours accompagnée de
  sa sœur, à Vichy, où elle avait usé des eaux sous la surveillance de la police,
  et, au début de septembre, elle prit sur elle d'écrire à son ancien
  chambellan, M. de Jaucourt, chargé du portefeuille des Affaires étrangères en
  l'absence lui répondre directement et je n'en trouverai jamais de Talleyrand,
  qui était à Vienne. Jaucourt s'empressa de renvoyer la lettre à son patron. S'il n'avait été question que d'elle seule, écrit
  Talleyrand, je n'aurais point trouvé de difficultés
  à lui répondre directement et je n'en trouverai jamais à faire quelque chose
  d'obligeant pour elle. Sa manière d'être et sa conduite méritent les égards
  qui lui sont personnels, mais il s'agit de son mari et le prince de
  Bénévent opine que Joseph s'est mis dans le cas
  d'attirer l'attention du gouvernement suisse et du gouvernement français. Il
  convient donc de demander les ordres du roi et de procéder en conséquence.
Cependant Joseph a pris le bon parti : se fondant sur ce
  que Louis XVIII a dit à sa belle-sœur Bernadotte, qui, sous le nom de
  comtesse de Gottland a obtenu diverses audiences de la famille royale, il est
  venu trouver à Zurich les ministres d'Autriche et de Russie : Je croyais, en achetant une propriété aussi près de la France,
  leur a-t-il dit, en me mettant ainsi sous la main du
  roi qui peut tous les jours me faire enlever par quelques gendarmes, moi et
  ma famille, donner au gouvernement français une garantie de ma conduite. Je
  défie que personne puisse justement m'accuser d'avoir jamais intrigué contre
  un souverain que je respecte. Je ne désire que le bonheur de la France, que
  celui du roi et mon seul vœu est de vivre tranquille... Qu'ai-je fait
  à la France ? Suis-je responsable des fautes de mon frère ? de son ambition
  effrénée dont j'ai été moi-même victime plus qu'aucun autre ?... La princesse Bernadotte a reçu du roi l'assurance qu'il
  voyait avec plaisir que j'étais heureux en Suisse ; Madame la duchesse de
  Bourbon lui a parlé dans le même sens, et, sur une demande verbale du
  ministre de France, le gouvernement du canton de Vaud me force de quitter le
  domicile qu'il m'a permis de prendre chez lui et de me mettre en route à
  l'entrée de l'hiver avec ma femme malade et mes enfants. Et Joseph
  demande où il peut aller pour vivre tranquille et sans être inquiété.
M. le comte de Talleyrand sembla fort 'embarrassé pour
  répondre à de tels arguments qui lui étaient présentés par le ministre
  d'Autriche et M. Monod. Il se refusa à passer une note formelle et, à défaut
  d'une telle note, le gouvernement vaudois parut déterminé à ne pas empêcher
  Joseph de retourner à Prangins.
Joseph y revint en effet dans les premiers jours de
  novembre et ; s'il y resta, ce ne fut pas certes que le comte de Talleyrand
  était désarmé ; il avait engagé le général Bourmont commandant à Besançon à
  envoyer des gendarmes déguisés sur les points par lesquels il soupçonnait que
  pouvaient passer les émissaires de Joseph ; il avait donné ordre au receveur
  des douanes de Saint-Louis de faire surveiller par ses agents toutes les
  lettres qui entreraient en France par d'autres voies que celles de la poste.
  On en saisit une et il apparut qu'elle avait été fabriquée à dessein. M. le
  comte de Talleyrand se déclara découragé : Sa proie lui échappait et pourtant
  comme les préfets de la frontière, surtout M. le marquis de Vaulchier, préfet
  du Jura, étaient empressés à fournir des renseignements I M. le marquis de
  Vaulchier, grâce à un dé ses amis, ancien émigré, établi à Morez et grâce au
  curé de Nyon, espion amateur, avait entouré Joseph d'agents qui renseigneraient
  sur tout ce qui se passerait dans le château et, au dehors, un commis de
  Verret, banquier de Joseph, à Nyon, informerait moyennant 50 francs par mois
  de tous les mouvements de fonds. Un jeune homme, ami intime de Noblet,
  architecte de Prangins, négocierait avec lui pour 300 francs par mois. Comme
  certains habitants du château avaient des relations habituelles avec des
  filles, on s'adresserait à la maîtresse du petit Espagnol qui servait de
  secrétaire : mais il faudrait bien 3.000 francs pour la tenter ; on aurait à
  Lausanne, pour dix louis Or mois, quelqu'un qui dirait tout ce qui passerait
  au Petit Conseil ; enfin, à Genève, il y attrait les Veyrat père et fils, deux des plus adroits coquins de l'ancienne police,
  qui, chassés de Paris et désirant y rentrer, feraient tout au inonde pour se
  faire bien noter ; et M. de Vaulchier ferait arrêter amicalement, dans le Valais, tout ce qui
  prendrait la route d'Italie, et, dans le comté de Neuchâtel, à Berne et à
  Sion de même, messagers et passagers. Le directeur général de la Police
  octroya aussitôt les 600 francs mensuels et le dépôt de 3.000 francs ; mais
  l'on était déjà au 30 janvier 1815.
Entre temps, à la date du 18 décembre, le conseil des
  ministres avait estimé nécessaire d'arrêter la disposition des biens meubles
  et immeubles appartenant à la famille de Buonaparte et de les conserver par
  l'apposition d'un séquestre. Les ministres avaient supplié le roi de les
  autoriser à cette mesure et le roi y avait adhéré. Dès que Joseph avait été
  informé, il avait demandé à Julie de partir pour Paris afin de réclamer la
  levée du séquestre mis à Mortefontaine ; elle partit et elle descendit chez
  sa sœur la princesse de Suède. Ses démarches furent infructueuses, et Joseph eût
  souhaité qu'elle revint auprès de lui, mais elle se trouva retenue par une
  grave maladie de sa mère. Mme Clary, qui était née Rose Somis, avait
  soixante-dix-sept ans : elle vivait chez son fils Nicolas, très entourée et
  choyée par ses autres enfants. Rien n'égalait l'union qui régnait dans cette
  famille où la politique comptait peu — sauf comme moyen d'avancement.
  Certains de ses membres s'étaient ralliés à la Restauration avec un éclat qui
  n'était point de lion goût, et leur rang n'était point tel qu'ils pussent
  servir à Julie. Elle n'avait que Désirée, mais celle-ci, par elle-même et
  surtout par son ami Chiappe, si intimement lié avec Pozzo de Borgo,
  ambassadeur de Russie, était à même de faire au moins tolérer sa sœur à Paris
  ; pour les biens, comme pour le mari, il n'y avait point à penser qu'on pût
  les protéger et, à la première alerte, Joseph, comme étant le plus proche,
  serait le premier enlevé.
***
En quittant Berne le 2 juin, après avoir reçu la visite de
  Joseph, Jérôme avait-eu la pensée de prendre la route du Tyrol, mais
  l'empereur d'Autriche, qui en vérité comblait de ses prévenances la reine
  Catherine, et qui lui-avait envoyé son chambellan et aide de camp le comte
  Pallfy pour la conduire à sa destination, l'en avait fait dissuader sous
  prétexte que des émeutes s'étaient produites dans ces montagnes. Jérôme,
  voyageant à petites journées, avait donc passé par Munich, où, à défaut de la
  vice-reine qui ne s'était point dérangée, Blangini, l'ancien maitre de
  chapelle de Cassel, avait sollicité de lui présenter ses respects. La princesse lui demanda avec beaucoup d'empressement si
  l'archiduchesse Marie-Louise qui était depuis quelques jours à Schœnbrunn en
  était partie pour se rendre à l'ile d'Elbe et elle parut très étonnée quand
  elle apprit que ce départ n'avait pas encore eu lieu.
Le 16 juin, à leur arrivée à Ekensberg, château à une
  demi-lieue de Gratz, que Jérôme avait loué pour six mois, Catherine tout
  aussitôt écrivit à sa belle-sœur. Elle la remerciait de la manière aimable
  dont l'empereur d'Autriche leur avait donné un asile et elle profitait de
  l'occasion pour la mettre au courant de ses affaires auxquelles elle
  imaginait sans doute que Marie-Louise prendrait intérêt : comment elle avait
  été repoussée par son père, comment on lui avait volé ses diamants et comment
  elle avait perdu trois millions Le château où elle se trouve est bien beau, dit-elle, mais
  si vaste, que nous nous y perdons avec notre très petite suite ; aussi le roi
  va-t-il s'occuper de chercher une habitation plus commode et surtout moins
  grande.
Même note dans une lettre qu'elle étira le 19 à son père,
  avec lequel elle tient à entretenir, malgré son silence, des relations de
  convenance qui lui permettent à quelque moment d'avoir recours à ses bons
  offices, car elle n'a point renoncé à l'espoir d'une indemnité et le comte de
  Malsbourg a été envoyé par elle à Vienne pour suivre auprès du Congrès les
  réclamations de Jérôme. Si elle annonce au roi de Wurtemberg qu'elle ne
  connaît pas même Guez qui n'est qu'à une lieue, car son mari et elle se proposent de vivre à Ekensberg aussi retirés et aussi
  simplement que possible et que leur situation actuelle le comporte,
  c'est qu'elle craint qu'apprenant les somptuosités d'Ekensberg, il ne prenne
  point au sérieux les plaintes qu'elle renouvelle au sujet du, vol dont elle a
  été la victime. Elle voudrait escompter son appui, mais c'est vainement
  qu'elle y fait appel, le roi .étant encore moins bien disposé à l'égard de
  son gendre que ne le sont les chefs de la coalition européenne : ainsi,
  tandis que l'empereur d'Autriche laisse Jérôme résider dans ses États sous le
  titre de comte de Harz pourvu qu'il soit incognito
  et exactement comme était le comte de Saint-Leu, le roi de Wurtemberg
  s'indigne, trouvant que prendre un tel titre, emprunté du territoire westphalien,
  ne peut passer que pour une affirmation de prétentions royales. D'ailleurs,
  aux lettres de sa fille, ne fût-ce que pour l'embarras du nom à lui donner,
  il ne répond pas.
Rejetée par son père et par les siens, où ira Catherine ?
  N'a-t-elle pas formé le dessein de réconcilier son mari avec Napoléon, de se
  réconcilier elle-même avec lui ? de se rattacher ainsi au chef de la famille
  et de se faire pardonner, par sa nouvelle attitude, les motifs de
  mécontentement qu'elle lui a donnés ? Si, en 1813 et en 1814, elle a
  manifesté une admiration enthousiaste pour la conduite politique de Jérôme,
  si elle' a encouragé son mari à une attitude de révolte ; si, dans une circonstance
  telle que l'abdication de Fontainebleau, elle a prétendu qu'il séparât
  entièrement ses intérêts de ceux de l'Empereur, elle n obéi uniquement au
  sentiment qui l'étreint toute, l'amour pour son mari : amour qui la fait
  passer sur tous les autres devoirs, qui abolit en elle tout raisonnement, qui
  a raison même de ses fiertés. S'est-elle rendu compte que, si Jérôme demeure
  brouillé avec Napoléon, il en résultera pour lui, à quelque moment, une
  situation singulièrement difficile vis-à-vis d'autres membres de la Famille ?
  A-t-elle voulu lui ménager ce recours, ou bien est-ce à l'impulsion de son
  cœur et de sa générosité native qu'elle a obéi, on ne saurait le dire, mais
  il paraît presque certain qu'elle fait porter à l'Empereur cette lettre dont
  on a trouvé dans ses papiers la minute en date du 23 juin et qui n'eut pu
  manquer, à ce moment, de l'émouvoir et de lui plaire. Après s'être excusée de
  ne lui avoir point écrit depuis les événements qui
  se sont passés en France dans la crainte de lui paraître indiscrète, peut-être
  même de lui devenir à charge, elle énonce le motif qu'elle a de rompre
  ce silence : A l'époque très prochaine où je touche
  de devenir mère et qui est par conséquent le plus intéressant de ma vie, je
  croirais manquer à un devoir sacré et cher à mon cœur en ne priant pas Votre
  Majesté d'être le par-Tain de mon enfant. Croyez, Sire, qu'en m'accordant
  cette faveur vous rendrez le père et la mère bien heureux. Ainsi
  introduit-elle Jérôme et désormais atteste-t-elle les sentiments de son mari
  en même temps que les siens propres pour proclamer leur attachement, leur
  dévouement pour le chef de la Famille.
La démarche, bien qu'on puisse penser qu'elle émane de
  Catherine seule, n'en est pas moins significative ; l'Empereur n'a point
  pardonné, mais peut-il refuser le parrainage qui lui est offert par sa
  belle-sœur et du même coup, la réconciliation ne se trouvera-t-elle pas
  opérée ? Il y a-là un artifice de diplomatie féminine d'autant plus ingénieux
  qu'il épargne à Jérôme une explication périlleuse et une justification
  impossible. Ensuite, et jusqu'au moment où Catherine fut délivrée, il ne fut
  question de rien. Alors Jérôme expédia un courrier à l'Ile d'Elbe pour y
  porter la nouvelle de la naissance de son fils qui, dans la Famille
  impériale, devenait, à la génération du roi de Rome, le quatrième appelé à la
  succession. L'Empereur en effet écrit au, grand maréchal au mois de septembre
  : Faites partir, par un bâtiment qui irait à Gênes ou
  à Spezia ; le courrier du roi de Westphalie. Vous répondrez au roi que je me porte
  bien...
Cette réconciliation n'empêche point d'ailleurs Catherine
  d'exprimer à toute occasion des sentiments qui concordent peu avec la lettre
  qu'on lui attribue : Ainsi, écrit-elle à son père le 9 septembre : Le roi mon époux a été pendant sept années victime de la
  tyrannie de l'empereur Napoléon, et le 18 novembre, l'empereur Napoléon ne m'a rien donné pas même ce qui
  était stipulé dans mon contrat de mariage.
Ceci peut paraitre quelque peu audacieux, étant donnés les
  comptes, et est contredit par Catherine même.
***
Quant à Jérôme, chez qui l'esprit critique était singulièrement
  développé, il ne manqua point de l'exercer coutre son frère, surtout lorsque
  Elisa l'eut rejoint à Ekensberg. Elle arrivait de Bologne qu'elle comptait
  prendre seulement comme gîte d'étape pour attendre l'autorisation de se fixer
  à Rouie. A peine à Bologne, elle avait appris que le général comte de Starhemberg,
  commandant pour l'Autriche dans ses anciens États, avait mis sous séquestre
  ses châteaux et ses biens de Lucques et de Piombino. C'était l'Autriche qui
  la menaçait car à ce moment on rie pensait pas que la Haute-Italie ne devint
  pas toute Autrichienne — donc c'était à Vienne qu'elle devait se défendre.
  Elle dirait qua, comme aux autres Napoléonides, ses biens personnels lui
  avaient été garantis par le traité de Fontainebleau ; que, non seulement elle
  ne devait rien aux Lucquois, mais qu'elle avait à répéter sur eux cinq
  millions pour les améliorations qu'elle avait faites dans la principauté. De
  plus, si son sort à elle avait été réglé par le traité du 11 avril, les
  droits de Bacciochi sur la principauté demeuraient intacts ; Félix n'avait
  point abdiqué sa couronne ; l'Europe n'avait rien fait pour lui et lui devait
  une compensation !
Sur ces motifs, elle obtint du général Eckehard qui
  commandait à Bologne, un passeport à destination de Vienne, sous le nom
  qu'elle avait pris de comtesse de Compignano ; et, quoique enceinte de sept
  mois, elle se mit en route ; mais, lorsqu'elle approcha de Vienne, elle fut
  signalée ; l'empereur lui interdit sa capitale et ordonna qu'on la détournât
  sur Gratz ou sur Laybach. Ne pouvant mieux faire, elle choisit Gratz où elle
  devait trouver Jérôme. On comptait-elle aller ensuite ? Certains disent dans
  le Nord de l'Italie, d'autres en France. Pauline écrit à Madame le 25 juin : J'apprends avec bien du chagrin qu'Élisa a été à Vienne.
  Elle écrit à la reine Caroline que, de là, elle veut aller s'établir à Paris.
  C'est une conduite dont je la croyais incapable. Elle avait pourtant écrit à
  l'Empereur qu'elle voulait aller à l'Ile d'Elbe. Je suis sûre que cette
  résolution fera beaucoup de peine à l'Empereur, car il ne m'a pas caché
  qu'aucune personne de notre famille ne pouvait s'établir en France sans une lâcheté
  impardonnable. Contrarier l'Empereur et lui
  faire de la peine était le moindre des soucis d'Elisa qui, retrouvant
  Jérôme, disposé comme elle à la critique, ne cessait
  de déblatérer contre Napoléon de n'avoir pas fait la paix à temps, n'avoir
  pas assuré leur existence, et n'avoir pas pourvu à leurs couronnes.
Dès leur arrivée à Ekensberg, Jérôme et Catherine avaient expédié
  à Vienne le baron de Malsbourg pour suivre leurs réclamations. Sans doute
  était-il bien tôt, car le Congrès n'était pas encore en activité, mais il
  fallait prendre l'avance. Lorsque, le 98 juillet, après une campagne des plus
  onéreuses, Malsbourg arriva de Vienne annonçant qu'il avait échoué et qu'il
  ne restait aucun espoir d'une indemnité, la reine écrivit bien sur son
  journal intime : Il ne faut pas se dissimuler que la
  Famille ne doit rien posséder et qu'elle doit retomber dans l'oubli,
  mais elle ne perdit point pour cela ses tenaces espérances ; elle se promit
  d'attendre pour renouveler ses démarches l'arrivée des souverains et elle se
  tint assurée que, cette fois, elle réussirait.
Pour les diamants volés à Fossard, il semble qu'elle avait
  été plus heureuse, mais ce sont ici des mystères que nulle recherche n'a pu
  encore éclaircir et que le hasard permettra seul de percer, car il s'agit
  d'une de ces négociations entre volés et voleurs, dont les uns ni les autres
  ne sont pressés de livrer le secret.
Depuis le mois d'avril, les réclamations de l'empereur
  Alexandre, si vives qu'elles eussent été, n'avaient donné aucun résultat.
  Malgré les ordres de son souverain, Pozzo di Borgo avait apporté dans ses démarches,
  avec fort peu de goût à servir les Bonaparte, la volonté très arrêtée de
  ménager Sémallé, Vanteaux, Maubreuil, et les amis du comte d'Artois. Il
  n'oubliait point les relations qu'il avait eues jadis avec ce prince et qui
  l'avaient introduit dans ses conspirations. Par un rapport de Boutiaguine à
  Nesselrode, en date du 1er décembre 19 novembre, on est assuré qu'une fois au
  moins il présenta des réclamations, mais, dans sa correspondance officielle,
  celle au moins qui fut publiée, il n'y est fait aucune allusion.
Quant au roi de Wurtemberg, il n'était point resté
  inactif, mais ses agents n'avaient point tardé à constater qu'ils se
  heurtaient à des influences dont ils n'auraient raison que la bourse en main.
  Le roi avait donc écrit à sa fille, l'engageant à cesser toute démarche et
  l'avertissant que, pour rentrer en possession de ses bijoux, le meilleur
  moyen serait de faire le sacrifice d'une somme de 400.000 francs.
Le 26 juillet, la reine note dans son journal intime,
  l'arrivée à Ekensherg du baron de Gail qui avait été chargé de suivre
  l'affaire à Paris. Le 28, elle écrit dans ce même journal : Proposition de M. Beugnot, ministre de la Police, à
  Maubreuil pour qu'il rende mes diamants et l'assurance de son évasion en Angleterre
  ; refus de celui-ci en disant : Que l'on me reinette un ordre signé de la
  main du roi Louis XVIII comme quoi je dois rendre les diamants et je les
  remettrai de suite ; je suis sûr de mon fait ; je resterai encore deux ou
  trois mois en prison, puis, on me fera sortir et ma fortune sera faite. Preuve
  évidente, conclut la reine, que ce sont les Bourbons qui ont fait commettre
  le vol.
Qu'il y ait eu marchandage, cela est certain ; les lettres
  de Dambray à Beugnot, du 22 juin au S août, montrent la marche de la
  négociation où M. de Maubreuil traite à égalité par son avocat, Mme Delacroix-Frainville,
  mais la conclusion échappe. Au 27 juillet, Maubreuil en est encore à réserver
  la rivière, le collier de diamants et l'épaulette de
  diamants dont l'estimation montait à' plus de quatre cent mille francs ; ce
  n'était que le surplus qu'il s'engageait à faire retrouver ; encore y
  mettait-il la condition que la police serait absolument étrangère à ces
  recherches et que ses agents ne seraient ni accompagnés ni suivis, sans doute
  parce qu'il eût craint qu'ils ne découvrissent les objets précieux qu'il
  mettait en réserve. L'honnêteté de M. Dambray se cabrait à la fin devant une pareille impudence qui ne méritait assurément aucun ménagement ; et il me parait presque impossible, écrivait-il à
  Beugnot, de ne pas abandonner un escroc aussi
  déhonté à la justice des tribunaux en leur envoyant les pièces et les
  prévenus, comme Sa Majesté nous y avait autorisés par sa décision du 31 mai
  dernier. Toutefois, avant que Beugnot donnât ses ordres à cet égard,
  le chancelier l'invita à voir lui-même le prisonnier : C'est au moins, écrivait-il, la seule espérer quelque tentative dont on puisse encore
  espérer quelque succès, car on ne peut plus en attendre aucun de l'entremise
  de son défenseur qui m'a témoigné une répugnance insurmontable à se mêler
  davantage de cette maudite affaire.
Il faut croire que l'entrevue qu'eurent alors M. le comte
  Beugnot et M. le comte de Maubreuil fut décisive et qu'elle produisit
  immédiatement son effet.
Les agents de Jérôme durent payer 400.000 francs. On n'a
  point sur ce paiement que cette unique affirmation de la reine. A la comtesse
  Anna Potocka voyageant en Italie, elle dira qu'elle
  se décida à donner des ordres à son homme d'affaires qui entra en
  pourparlers avec M. de Vitrolles et que les 400.000 francs furent
  versés. Dans son, journal, à la date du 16 juillet 1818, elle transcrira une
  conversation qu'elle vient d'avoir avec son frère, devenu roi de -Wurtemberg
  et sa belle-sœur, née grande-duchesse Catherine de Russie. Je leur contai alors, écrira-t-elle, la manière dont nous avions rattrapé mes diamants et les
  400.000 francs qu'il avait fallu donner pour les ravoir... La reine me dit : Pourquoi
  ne revendiquez-vous pas les 400.000 francs que vous avez payés pour vos
  diamants ? — A qui les demander ? à
  Monsieur qui m'a fait voler ?
Ainsi, à deux reprises au moins, la reine confirme,
  précise, aggrave la note du 28 juillet 1814 et, il devient bien difficile de
  ne point penser que Gail arrivé le 26 juillet à Ekensherg et sans doute
  reparti aussitôt, a remporté l'acceptation du roi et l'autorisation de payer
  la somme demandée, et, par là, s'explique l'étrange découverte faite le 2
  août dans la Seine. Les diamants devaient se
  retrouver dans la Seine, écrit la reine. En effet.
Un nommé Heuet, gardien du dépôt à la Préfecture de
  police, péchant à la ligne le 9 juillet au quai de la Conférence vis-à-vis
  l'Esplanade des Invalides, est censé avoir ramené avec son hameçon un peigne
  en or enrichi de pierreries. Il rapporte le peigne à son domicile, à la
  Préfecture ; sa femme le montre à un bijoutier qui en offre 3.000 francs. Le
  lendemain, il retourne avec sa femme à cette place, où l'on pèche des
  diamants, et ramène un paquet où sont deux peignes et un bracelet. Il cache
  ces divers joyaux à l'intérieur d'un vieux buste en plâtre placé sur la cheminée,
  et, comme par hasard, le 30 juillet, lors d'une perquisition motivée par les
  racontars du bijoutier, un agent, d'un mouvement involontaire de sa canne,
  fait tomber le buste qui se brise et les bijoux apparaissent. Heuet interrogé
  raconte ses pèches miraculeuses. Aussitôt, on embauche des plongeurs et les 2
  et 3 août, à l'endroit indiqué, on trouve dans le sable une quantité de
  bijoux. Le 4, ces bijoux sont reconnus comme appartenant à Leurs Majestés
  Westphaliennes par le joailler Bapst, par Mme Mallet de la Rochette, lectrice
  de la reine, et par M. Cousin de Marinville, chambellan, maître de la
  garde-robe du roi. Mun' Mallet observe qu'il ne manque en objets de valeur
  qu'un peigne en diamants, évalué 12.000 francs, qui doit être celui vendu par
  le sieur Heuet, un rang de chatons et une agrafe de ceinture en brillants :
  elle estime au total à environ 43.000 francs, sans y comprendre le peigne ni
  les montures, le prix des objets manquants à quoi il faut ajouter 82.000
  francs d'argent comptant. Pour l'écrin du roi, Marinville, tous comptes
  faits, estime les objets disparus à 4.000 francs : ce serait en vérité s'en tirer
  à bon compte — n'étaient les 400.000 francs qu'il avait fallu payer, encore y
  avait-il eu d'autres conditions.
Maubreuil était toujours détenu au secret, si la plupart
  de ses complices avaient été relaxés. Le 21 novembre, par le canal du comte
  Zeppelin, chargé d'affaires de Wurtemberg, le gouvernement du roi Louis XVIII
  fit connaitre à Jérôme que les diamants seraient rendus, si l'on se désistait
  de faire juger le sieur Maubreuil. Le roi et la reine de Westphalie
  acquiescèrent le 14 décembre ; en même temps, sur l'ordre du chancelier
  Dambray, le tribunal correctionnel se déclara incompétent, attendu qu'il
  n'appartenait qu'à l'autorité supérieure militaire d'en-connaître. M. Dambray
  renvoya le 12 décembre l'affaire au ministre de la Guerre pour qu'il prit en
  sa sagesse le parti qui lui parai trait convenable n. Il n'en prit aucun ;
  Maubreuil, que ses amis avaient vainement tenté de faire évader, continua à
  être détenu au secret. — Seulement ce fut à l'Abbaye. Quant aux diamants ils
  restèrent au greffe, sous séquestre.
Le 19 mars 1815, la veille du jour où l'Empereur était
  attendu à Paris, le duc de Raguse, capitaine des gardes de service, envoya son
  aide de camp dire au secrétaire général adjoint du ministère de la Guerre que
  l'intention du roi était que M. de Maubreuil fût mis
  en liberté. Et ce fonctionnaire écrivit aussitôt à M de Blacas, ministre
  de la Maison du Roi : Je crois devoir faire observer
  à Votre Excellence que cette mesure serait incomplète si les pièces de la
  procédure n'étaient détruites. Il vous prie en conséquence de prendre les
  ordres du roi à ce sujet et de me les transmettre. Ainsi fut fait.
  Quant aux diamants, il fallut que l'Empereur revint de l'Ile d'Elbe pour que
  Jérôme rentrât dans son bien.
Mais, au mois d'août 1814, le roi de Westphalie n'avait
  pas la moindre inquiétude au sujet de fa restitution qui tout à l'heure
  n'allait pas manquer de lui être faite. Les récits de Gail, l'histoire de
  brigands qui lui avait été contée, avaient distrait durant quelques soirées
  les habitants d'Ekensberg, mais ensuite on était retombé dans l'ennui épais,
  lourd et souverain. Le roi, entre sa lemme et sa sœur, également enceintes et
  proches de leur terme, trouvait sa vie singulièrement monotone et aspirait à
  s'en distraire.
Quant à Elisa, après un mois de séjour elle était excédée
  de cette cour à l'allemande dans un château désert. Elle avait renoncé à se
  rendre à Paris où elle avait pensé qu'elle serait médiocrement en sûreté et
  où l'accueil qu'on avait fait à sa demande de la pension stipulée par le
  traité de Fontainebleau, n'était pas pour l'attirer ; elle entendait
  rejoindre à Bologne son mari qui y préparait leur installation ; mais elle souhaitait
  d'abord de tirer à clair, avec Metternich, ce qu'elle pouvait attendre de
  Lucques. Lorsqu'il revint de Paris, elle eut avec lui, à Wiener-Neustadt, une
  longue conférence ; elle n'en obtint rien d'ailleurs que l'autorisation de se
  rendre en Italie.
Le 3 août, elle reçoit du directeur de la police à Gratz
  des passeports à destination de Bologne et, singulièrement pressée d'arriver,
  car, si elle tardait, elle serait menacée de faire ses couches sur la
  grand'route, elle se dispose à partir dès le lendemain. Jérôme se résout à
  l'accompagner. Est-ce l'amour fraternel et la galanterie qui le portent à ne
  point vouloir la laisser voyager seule ? est-ce l'ennui qui le chasse de Gratz,
  l'endroit le plus insipide qu'il connaisse, où il se croit prisonnier à cause
  des entraves qu'on met à ses fantaisies ? est-ce le désir de se réunir à sa
  famille dans un bon pays et sous un beau ciel ? en tous cas, il n'entend
  point attendre ni même ajourner son départ après les couches de Catherine. Il
  a lui aussi demandé des passeports pour l'Italie au prince de Metternich, il
  ne les a point reçus et il se doute bien qu'on les lui refusera. Il fait
  alors, sous un nom supposé, demander des passeports pour Trieste au directeur
  de la Police  qui les délivre sans
  difficulté. Le 4, il se met en route avec Elisa. Catherine les accompagne à
  deux lieues du château où elle rentre profondément triste. Jérôme a bien dit
  qu'il ne serait absent que six à huit jours, qu'il conduirait la
  grande-duchesse à Trieste et reviendrait aussitôt ; la reine n'a point
  d'illusions ; elle sait que Jérôme va tenter de franchir la frontière et, aux
  angoisses que lui inspire sa solitude, s'ajoutent les craintes que lui cause
  cette nouvelle équipée. Son opinion est que
  l'empereur d'Autriche et le prince de Metternich ne voudront pas leur donner
  de passeports pour l'Italie, dans ce moment-ci, car ils ne peuvent se
  dissimuler que l'Italie est bien mécontente des nouveaux changements qui s'y
  sont opérés et qu'elle désire former un État indépendant ; elle est prête à
  faire une révolution et l'Autriche, écrit la reine, doit craindre l'influence
  que notre famille a réellement en Italie. Mais elle est seulement
  fixée le 9, où le gouverneur civil de Gratz lui apporte une lettre que le
  prince de Metternich a écrite le 4 au comte de Harz. Elle est conçue en des
  termes de courtoisie qui n'excluent pas la fermeté :
J'ai prévenu l'empereur,
  écrit-il, de la demande que vous avez bien voulu me
  faire parvenir de passeports pour l'Italie et votre projet de vous rendre à Rome,
  après avoir passé quelque temps à Bologne. L'empereur m'ordonne de vous
  prévenir que des considérations très importantes et qui sous plusieurs
  rapports se lient à vos propres intérêts, ainsi qu'à ceux de votre famille, portent
  Sa Majesté à désirer que vous remettiez encore l'exécution de ce projet de
  voyage. L'empereur ne se croit pas en droit de vous engager à vous rendre
  directement à Rouie sans que le Saint Père en soit prévenu et il entrevoit
  des inconvénients de plusieurs genres à votre établissement à Bologne pendant
  l'occupation provisoire des Légations. Sa Majesté Impériale ne désirant pas
  moins faire tout ce qui pourrait lui être agréable, ainsi qu'à Mme la
  comtesse de Harz, lui propose de se fixer momentanément à Trieste, en
  attendant qu'il puisse se rendre en Italie.
C'était là une faveur qui .pouvait passer pour inespérée ;
  mais encore fallait-il qu'on n'apprit point à Vienne le départ prématuré de
  Jérôme et que Jérôme de son côté ne s'avisât point de franchir la frontière
  et qu'il fût informé à temps. Or, ce même jour, Jérôme qui ne ménage rien et
  qui envoie chaque jour à la reine un de ses gentilshommes ou une estafette
  pour lui porter de ses nouvelles, l'avertit qu'il va droit à Bologne et
  qu'elle ait à se mettre en route sur-le-champ pour le rejoindre.
Par bonheur, peut-on dire, ce même jour, 9 août, à cinq
  heures du matin, les voyageurs étant à quatre lieues de Palmanova, Elisa est
  prise des douleurs. Qu'on se figure, écrit
  Catherine, l'embarras de mon mari. Enfin, comme par
  enchantement, un château se présente ; le roi prend son parti il s'y fait
  annoncer ; on l'y reçoit très bien et le voilà installé. Arrive une
  sage-femme ; elle a l'air très habile, quel bonheur ! Elle a assuré qu'Elisa
  accoucherait dans douze heures. Quoique ce soit une position très désagréable
  pour la grande-duchesse, ajoute la reine, je suis bien aise qu'un obstacle se
  soit présenté qui empêche le roi de continuer sur Bologne. N'est-ce
  pas là toute la femme en sa passion et son égoïsme d'amour ?
Le château est le château de Passeriano appartenant au
  comte Manin ; là logea Bonaparte : tout côté, c'est Campo-Formio qu'illustra
  la paix par qui la France reprit sa place dans le monde et cette étrange
  rivière qui roule des rochers au lieu de rouler des cadavres comme elle
  faisait dix-sept ans en arrière, c'est le Tagliamento. Le 10, Elisa accouche
  d'un fils auquel elle donne les noms de Frédéric-Napoléon[2]. — La reine
  Catherine a parmi ses prénoms celui de Frédérique, le seul qu'on puisse masculiniser.
Jérôme a réfléchi ; qu'irait-il faire à Bologne ? Les
  objurgations de Catherine, la lettre de Metternich, la présence des troupes
  autrichiennes ont produit cet effet de le convaincre qu'il y serait mal
  placé. Assurément il aime suivre ses fantaisies ; mais lorsqu'il trouve en
  front une-autorité ferme, il s'incline. Donc, au lieu de continuer sur les
  Légations, il va à Trieste. De là, par Malsbourg qui est constamment sur les
  roules d'Ekensberg, il envoie à Catherine l'ordre de le rejoindre. Catherine,
  si joyeuse d'être enceinte, mais redoutant un accident et confirmée dans ses
  craintes par la récente aventure d'Elisa, n'a nulle envie de voyager. J'espère, a-t-elle écrit dans son journal trois
  jours avant l'arrivée de Malsbourg, que je ne me
  déplacerai pas et que je ferai mes couches à Gratz ; mais Jérôme a
  ordonné, elle obéit. Dès le lendemain elle quitte le magnifique château, loué
  pour six mois et occupé exactement durant soixante jours — du 17 juin au 17
  août ; à ii heures, après avoir arraché de vive-lutte ses passeports à la
  police autrichienne, elle monte en voiture ; elle apporte à son mari
  l'heureuse nouvelle reçue la veille au soir du secrétaire Filleul, que les
  bijoux ont été retrouvés dans la Seine.
Catherine n'a garde d'adopter l'itinéraire bizarre qu'avaient
  suivi Jérôme et Élisa ; elle vient droit par Marbourg et Palmina à Trieste où
  elle arrive le 20. Elle y trouve déjà installé Jérôme qui, laissant sa sœur
  tout de suite après qu'elle fut accouchée, est venu en droiture et a loué sur
  le port une des plus belles maisons de la ville. Elle
  grande, mais mal distribuée, écrit Catherine ; qu'importe ? C'est un
  pied-à-terre et le séjour à Trieste ne saurait se prolonger. Dès le 19,
  Jérôme a écrit à son frère Lucien pour lui faire part de son désir de
  s'établir, à Rome. Le prince de Metternich, prétend-il, lui a écrit que
  l'empereur d'Autriche avait fait demander des passeports au Saint Père. Je dois croire que cela est, ajoute-t-il, mais je préfère que vous les demandiez directement vous
  même au Pape et que vous me les envoyiez. La précaution est bonne,
  car, à moins que Jérôme pousse les illusions au point qu'il ait cru lire
  cette phrase dans la lettre de Metternich, il faut bien penser qu'il cherche
  à obtenir du Pape, grâce à la faveur dont jouit son frère, ce que l'Autriche
  lui a poliment et fermement refusé.
A son arrivée, Catherine s'est hâtée de faire part à son
  époux de la bonne nouvelle et sans doute en fut-il réjoui, mais il n'en a
  point perdu son attitude royale et c'est du ton de souverain qu'il a écrit à
  Beugnot, ministre du roi de France : Monsieur comte
  de Beugnot, je reçois aujourd'hui seulement à Trieste où je compte passer
  quelques mois et où la reine, mon épouse, fera ses couches,
une lettre de Paris qui m'annonce
  que je dois à vos soins d'avoir retrouvé une partie de nos diamants.
  Recevez-en tous mes remerciements. Je vous prie, monsieur le comte Beugnot,
  de remettre les objets retrouvés à M. le baron Ernest-Alexandre de Gail, que
  j'envoie exprès à Paris. Cette lettre n'étant à d'autre fin, je prie Dieu,
  monsieur le comte Beugnot, qu'il vous ait en sa sainte et digne garde.
  Et il signe : Jérôme-Napoléon.
Assurément est-il en droit de croire, d'après ce que
  Filleul a écrit, que Maubreuil s'est exécuté et que ce marché qu'il a
  autorisé et où le chancelier France est intervenu, cet étrange marché où les
  ministres de la Justice proposent aux bandits leur grâce moyennant qu'ils
  abandonnent une part de leur butin, a tout de même été exécuté ; mais il ne
  sait pas que ce que Maubreuil a lâché ne le sera point si facilement par
  Louis XVIII, lequel se donnera bien garde d'abandonner un gage de cette
  importance. 
***
Le 21, Elisa qui est une vaillante, à la Corse, arrive à
  Trieste après dix jours de couches. Comme elle a été la confidente des
  appréhensions de sa belle-sœur, elle amène avec elle un célèbre accoucheur de
  Pise, M. Vacca. Elle est encore très faible et elle aurait besoin de se
  ménager, mais, le 22, Catherine, qui a encore passé la soirée au spectacle,
  est prise dans la nuit par les douleurs. Elle accouche, seulement le 24 à midi,
  et avec les fers, d'un fils qui reçoit les noms de Jérôme-Napoléon-Charles[3]. Très malade,
  presque constamment en danger du 30 août au 4 septembre, elle fut soignée
  avec un dévouement de tout instant par sa belle-sœur qui attendit qu'elle fût
  entièrement rétablie pour retourner à Bologne, vers la mi-septembre.
***
Elisa semblait avoir pris son parti des événements : elle
  n'avait point d'illusions et savait voir les choses. Sans doute se
  disposait-elle à faire quelques démarches près du congrès qui allait se
  réunir à Vienne, mais bien moins avec l'espoir qu'on lui rendrait une
  principauté qu'avec le ferme propos de rentrer dans ses biens personnels —
  ceux, s'entend, qu'elle disait avoir acquis de ses deniers, dans les
  principautés de Lucques, de Piombino et de Massa. Or il y avait là bien de
  l'inconnu, car les achats de biens nationaux faits au gouvernement princier
  par Hainguerlot et ses associés, particulièrement le banquier Eynard, étaient
  singulièrement suspects, aussi bien que les reventes faites par eux à Elisa
  mais c'était raison de plus pour qu'elle emportât par politique, ce que, la
  justice ne lui dit peut-être pas alloué. Elle était donc réaliste et son
  vieil ami Fouché l'y encourageait : Que les
  révolutions font de mal, lui écrivait-il, que
  de masques sont tombés depuis que je vous ai quittée Que d'ingrats vous avez
  faits ! Ils auront beau dire, le bien restera et, tôt ou tard, on vous rendra
  justice et les. Lucquois vous regretteront. Certes des ingrats, elle
  en avait fait et elle devait en faire encore. Car, si elle envisageait d'une tête
  froide les événements politiques et si, en ce qui touchait l'avenir, elle en
  avait fini avec les rêves de puissance, elle était incapable de raisonner dès
  qu'un jeune homme avisé, besogneux et sans scrupules lui parlait d'amour et
  lui faisait croire qu'il l'aimait. Elle n'avait à la vérité que trente-sept
  ans, mais ils avaient marqué. Elle traînait à sa suite son ancien grand
  écuyer Cenami, et le faisait vivre ; mais il était à bout de souille et
  mourut un an plus tard. Elle avait été très touchée de la constance et du
  dévouement du jeune Lucchesini qui vint la rejoindre à Bologne ; mais il
  partit un beau matin, emportant pour 30.000 écus de bijoux. C'était cher !
Pour la réserve de sa conduite politique, Elisa obtenait les
  continuels éloges de la police autrichienne, d'autant mieux instruite qu'elle
  ne se départissait en rien de sa surveillance, qu'elle inscrivait les
  visites, écoutait les conversations et décachetait les lettres ; quelque zèle
  que déployassent les agents, ils ne rapportaient rien qui méritât d'être
  censuré. Au contraire, la louait-on de montrer un goût de la distraction qui
  pût profiter au commerce et à l'animation de la ville, de donner des bals et
  de préparer pour le prochain carnaval l'organisation d'une grande mascarade
  archéologique : Le Mariage des Samnites.
Par là s'acquérait-elle, de la cour d'Autriche, une
  bienveillance dont elle avait- d'autant plus besoin que, ailleurs, elle était
  aussi mal traitée que ses frères et sœurs. Par deux fois, elle s'était
  adressée au gouvernement français pour obtenir le paiement de la pension de 300.000
  francs stipulée par l'article XI du traité de Fontainebleau : On lui avait
  répondu qu'il n'y avait pas de fonds faits à la
  Trésorerie polo cet objet, et, à force d'être éconduite, elle avait dû
  comprendre qu'aucun des engagements pris à l'égard des Bonaparte ne serait
  tenu par le roi : l'Autriche lui fut plus secourable. A Lucques, la
  commission de liquidation contestait comme simulée la vente qu'elle avait faite
  du château de Compignano à son procureur Andreozzi Martini et alléguait que
  l'achat en avait été fait sur les deniers publics : en tout autre cas, Élisa
  eût perdu son procès avec dépens ; ici, l'empereur d'Autriche, pris comme
  arbitre souverain, lui adjugea non seulement Compignano, mais tous les
  meubles et les immeubles sur lesquels elle élevait ses prétentions ; les
  délégués lucquois protestèrent, mais Elisa était nantie et demeura en
  possession.
***
Les demandes des Bonaparte eussent été à ce montent bien
  accueillies par les souverains alliés pourvu qu'il ne s'agît ni d'États, ni
  de couronnes, mais de propriétés particulières et même, pourvu qu'il n'en
  résultât point des difficultés graves, des stipulations en leur faveur du
  traité du 11 avril. A coup sûr, les souverains ne devaient point insister au
  point qu'ils se compromissent, mais, tout le moins, marquaient-ils de la
  bonne volonté. Le moyen le plus assuré de leur déplaire et de s'attirer leur disgrâce
  était d'affecter l'attitude royale, d'insister sur des indemnités princières,
  de créer des affaires par une
  agitation désordonnée et d'occuper de soi à tout propos. Or, il faut avouer
  que Jérôme ne manquait à aucune de ces conditions. On eût dit qu'il
  s'ingéniait, même vis-à-vis de l'Autriche, à se rendre importun. Etabli à
  Trieste dans une des plus belles maisons de la ville, il ne perdait pas son
  idée d'aller s'installer à Rome. Rebuté par Metternich, il avait attaqué d'un
  autre côté, espérant enlever par Lucien, les passeports du Pape : mais il lui
  en fallait aussi de l'Autriche, et, un mois après sa première démarche, il
  écrivait de nouveau à Lucien (26 septembre),
  afin que celui-ci lui procurât l'assurance que le Pape ne verrait pas son
  établissement à Rome avec peine. Muni de cette assurance, il demanderait à
  Vienne des passeports qu'on ne saurait lui refuser. Rome lui plaît, parce
  qu'il y retrouvera sa famille. Il ne saurait aller que là : la Suisse ne peut
  lui convenir. Le pays de Vaud est, dit-il, le seul où nous pourrions nous établir et nous y sommes
  beaucoup trop aimés, ce qui est un mal dans ces circonstances. A Rome
  au contraire, nous n'attirerions l'attention de
  personne et pourrions vivre agréablement et jouir des avantages d'une grande ville,
  le centre des arts que nous aimons. Aussi bien a-t-il des intentions
  modestes. Il désire trouver à Rome un palais tout meublé. Il a besoin de
  mettre une grande économie dans ses dépenses : Je
  m'estimerais heureux, dit-il, si en vendant
  mes diamants et autres objets, je puis m'assurer 250.000 francs de revenus.
N'ayant pas de réponse de Rome, Jérôme, le 14 octobre,
  fait écrire par Catherine au roi de Wurtemberg, alors à Vienne, pour obtenir
  qu'on le laisse aller à Rome ou à Bologne ; le roi répond le 26 qu'il a vu le
  prince de Metternich et que l'empereur désire voir ajourner ce voyage jusqu'à
  la fin du Congrès, pour éviter toutes les interprétations. La conduite sage, modeste et dénuée de toute intrigue que
  nous menons depuis quatre mois que nous sommes dans cet empire, réplique
  Catherine le 2 novembre, serait suffisante, je crois, pour enlever tout
  soupçon à notre égard et toute interprétation fâcheuse. Mais elle
  n'est point davantage entendue : à Rome, Lucien parait au moins avoir obtenu
  une demande d'explications au sujet de la vie que compterait mener Jérôme et
  des motifs qui l'attirent : c'est, répond celui-ci le 26 novembre, le bonheur de vivre avec vous et en famille. Et il
  ajoute : J'ai certainement peu d'envie de me montrer
  en public et, si je m'y vois forcé, je me conduirai absolument de la même
  façon que le roi Charles et le roi d'Etrurie, sans faire ni plus ni moins
  qu'eux. Roi légitimement reconnu par le Saint-Siège comme par les autres
  puissances continentales, je ne puis renoncer ni à mon rang ni à mon titre
  sans me déshonorer et me déclarer aux yeux de l'Europe comme un aventurier ;
  la fortune m'a trahi, mais peut-être reviendra-t-elle encore et, d'ailleurs,
  mon âme ne change pas par mes malheurs.
Ce n'était pas le moyen d'obtenir des concessions de
  l'empereur d'Autriche ni même du Pape. Aussi, le gouvernement autrichien,
  craignant que Jérôme ne se dérobât quelque jour, exigeait qu'il signât un
  engagement, sur sa parole d'honneur, que, dans ses
  courses, il ne resterait pas une nuit hors de son présent séjour de Trieste
  sans se munir d'une légitimation de l'autorité compétente. Peut-être
  est-cela, ce qui détermina Jérôme à quitter la maison qu'il avait prise en
  location sur le port et à acheter pour Cent mille florins (à 9 fr. 63 le florin), dans le milieu de la
  ville, le palais qu'avait construit le banquier grec Constantin Antonopoulo.
  Il acheta de plus, aux portes de Trieste, une villa : Casa Santa Romana (ou la Campagne de Plattnem), où il mit
  aussitôt les ouvriers et entreprit des travaux considérables. Enfin il entra
  en marché pour acheter moyennant le haut prix de 2.640.000
  francs les biens comtaux de Cassis, près Aquilée.
Un tel luxe d'habitations, pour lesquelles il fallait à
  mesure des meubles ; puisque le mobilier entier apporté de Cassel à Paris s'y
  trouvait encore, que le roi l'avait destiné à être vendu aux enchères et que
  l'annonce de cette vente avait même été insérée dans les petites affiches des
  10 et 11 juin, un tel luxe d'habitations entraînait un entourage adapté, et,
  étant princier, une cour princière. Il y avait en effet une cour ; à la
  vérité, elle avait été recrutée au petit bonheur et, si l'on examinait en
  particulier chaque courtisan, on avait des surprises ; à distance, elle
  imposait. Ainsi, lorsque, au mois de septembre, était partie pour retourner
  en Allemagne la comtesse de Bocholtz qui était auprès de Catherine comme
  daine de cour depuis six ans, on l'avait remplacée au pied levé, faut-il
  l'avouer, par une Mme Spencer-Smith, née baronne de Herbert Natkeal, femme
  d'un ministre d'Angleterre à Constantinople belle-, sœur de l'amiral Sidney
  Smith, personne aux aventures romanesques, que n'eût point dû recommander
  l'étendard qu'elle broda de ses mains pour son beau-frère et que celui-ci
  arbora sur les murs de Saint-Jean-d'Acre. Arrêtée à Venise en 1806, elle
  s'était évadée et avait fait naufrage sur les côtes d'Espagne, puis elle
  avait rejoint son beau-frère qui croisait dans la Méditerranée et elle se
  trouvait encore à Naples en 1809. Elle avait une sœur, la comtesse Atteins,
  daine de la croix étoilée et daine de l'ordre de Malte, femme d'un chambellan
  autrichien préfet de Goritz, et cette comtesse Atteins alternait avec elle à
  des jours, auprès de la reine. Quelles raisons à ce choix étrange ? Sans
  doute aucune — la légèreté.
Le roi avait tellement de monde à son service qu'on s'y
  perd : à Paris, Filleul, son ancien secrétaire et Moulard ci-devant trésorier
  ; le baron de Gayl qui va et vient ; le comte de Furstenstein, qui est
  intermittent et dont la femme ne parait plus ; Linden qui est à Vienne,
  Malsbourg qui y fait les commissions ; le baron de Malchus, le baron de
  Zurwesten, le comte de Wickenberg, le baron de Stölting, le colonel Berger,
  MM. de Pfuhl, de Bosse, de Hamel ; ministre, capitaine des chasses,
  chambellans, écuyers, aides de camp, tout un monde, une fourmilière
  perpétuellement agitée ; on part, on arrive, on parcourt les espaces, on
  porte des lettres, on remplit des missions, on roule vers Paris, Vienne,
  Rome, Stuttgart ; on dépiste les espions ; on frète des bateaux, on achète
  des voitures, on paye doubles, triples, quadruples guides, on presse, on
  polisse, on fouette, comme si chacun avait en charge le salut de l'humanité.
  Sa Majesté n'attend pas. Il lui faut, à l'instant, la nouvelle qu'elle
  souhaite, l'homme qu'elle désire, le papier qu'elle attend et, pour satisfaire
  son Caprice royal, l'argent coule comme d'une inépuisable fontaine ; l'or
  s'éparpille sur toutes les routes d'Europe.
Sa Majesté ne saurait évidemment se passer d'une maîtresse
  : Gratz était mal fourni, Trieste le fut mieux : une cantatrice, Rosa
  Pinotti, qui y était venue en représentation y avait obtenu moins de succès
  près du public que près de Jérôme et pour avoir fréquenté
  à Trieste le comte de Harz elle était désormais inscrite par les
  policiers autrichiens an catalogue des personnes suspectes qu'il fallait
  surveiller. Et pourquoi faire ?
 
La naissance de son fils avait été pour Jérôme l'occasion
  d'un envoi de courriers porteurs de la grande nouvelle. En avait-il fait part
  à tous les parents de Catherine, on est tenté de le croire, et l'on ne peut
  s'empêcher de rapprocher la lettre qu'il écrit au roi de Wurtemberg de celle que
  l'empereur Napoléon avait adressée à l'empereur d'Autriche à l'occasion de la
  naissance du roi de Rome. Il dit : Monsieur mon
  frère et très cher beau-père, je m'empresse d'annoncer à Votre Majesté
  l'heureux accouchement de la reine mon épouse. Après trente-six heures de
  souffrances, elle m'a rendu père d'un prince aujourd'hui à midi. Et,
  après un récit circonstancié de l'accouchement, il ajoute : Je prie Votre Majesté d'accorder à mon fils son amitié et
  sa bienveillance, il apprendra de bonne heure à l'aimer et à la chérir comme
  son second père. Puis, les salutations protocolaires en leur ampleur
  royale.
C'était une rentrée qui, après la lettre écrite le 3 mai
  précédent, pouvait sembler inattendue ; mais, de fait, il s'agissait de la
  fameuse indemnité ; à l'occasion de l'ouverture du Congrès, le roi de
  Wurtemberg ne pouvait tarder de se rendre à Vienne où lui seul pouvait
  prendre en mains les intérêts de sa fille : Jérôme n'avait point manqué de
  mettre la main à un mémoire que Catherine avait, d'Ekensberg, adressé à
  l'empereur de Russie et où elle exposait les prétentions qu'ils avaient
  formées. Eux aussi, tout comme Eugène et la princesse Auguste, avaient rait
  leur choix, tranché les territoires et pesé les sujets. Ainsi demandaient-ils
  l'un de ces trois lots : 1° l'ancien duché de
  Juliers et les parcelles de l'ancien électorat de Cologne sur la rive gauche
  du Rhin ; 2° ou bien l'ancien duché de Deux-Ponts, la principauté de Saarbrück
  et les bailliages de l'ancien Palatinat ; 3° ou bien enfin le comté de
  Montbéliard avec le pays de Porentruy et les parcelles de l'ancien évêché de
  Bâle sur la rive gauche du Rhin. Le produit, ajoutait la reine, des pays
  compris dans chacune de ces trois propositions peut-être évalué à environ
  deux millions. Dans le cas, concluait-elle, on
  ces propositions ne s'accorderaient pas avec les vues de S. M. l'empereur de
  Russie, S. M. la reine s'abandonne avec confiance à sa justice et à sa
  générosité pour une indemnité en tout autre pays que Sa Majesté jugera
  convenable.
Il parait que l'empereur de Russie
  n'avait pas laissé ignorer à la reine que des démarches faites par le roi de
  Wurtemberg auraient le plus grand succès, et Catherine, espérant que la naissance de son fils aurait apporté quelque
  changement dans les sentiments de son père, comptait qu'il se ferait leur
  avocat et soutiendrait la justice de leurs réclamations. Les alliés, disait-elle, ne
  peuvent la contester. Quoiqu'ils aient détruit le royaume de Westphalie ils
  ne peuvent discuter les droits sacrés que le roi a acquis, au moins sur
  1.200.000 sujets prussiens que leur souverain a non seulement cédés par
  traité, mais qu'il a déliés, par une déclaration authentique, de tout serment
  de fidélité à sa couronne. Ce pays appartient donc au roi en toute
  souveraineté et, aussi longtemps qu'il n'y aura pas renoncé, il peut
  revendiquer ses droits. Ce raisonnement n'était guère solide et le roi
  de Wurtemberg saurait le faire bien voir à sa fille : celle-ci était mieux
  inspirée et plus adroite lorsqu'elle ajoutait : Quand
  vous m'avez mariée, mon cher père, vous avez entendu me faire épouser le roi
  de Westphalie, le frère de l'Empereur des Français et nullement un particulier
  ; le roi, mon époux, a été, pendant sept années, victime de la tyrannie de
  l'Empereur ; dans ce moment où vous allez prendre part au rétablissement de
  la paix en Europe, peut-on se refuser à vos justes demandes en notre faveur,
  tandis qu'on écoute celles que l'empereur d'Autriche et le roi de Bavière
  font pour leurs filles ? Le inonde politique ne peut croire que la vôtre vous
  soit moins chère.
Catherine s'était flattée qu'elle piquerait ainsi
  l'amour-propre de son père et que, à l'aide de l'empereur de Russie, auquel
  elle avait répété ses mêmes arguments sur les 1.200.000 âmes prussiennes,
  elle obtiendrait une principauté, sinon en Allemagne, de quoi elle paraissait
  se désister, au moins en Italie où le roi son époux
  la préférerait à présent.
Si galant qu'il fût d'ordinaire, l'empereur Alexandre ne
  parait point avoir répondu à la reine même par ces promesses vagues dont il
  était prodigue. Quant au roi Frédéric, il ne connaissait point ces propos d'honnêteté et ces phrases de politesse.
  Il parlait un langage dur et désagréable, celui de la vérité, de la raison et
  de l'expérience, et il ne mâchait pas les mots. Qui
  est-ce qui ignore, disait-il, que l'on fait
  la guerre pour se débarrasser des traités qui nous sont à charge ? C'est là
  le but de la coalition ; c'est ce qui a amené la guerre que les puissances
  ont faite à Napoléon. Les vaincus sont devenus les vainqueurs. Naturellement,
  ils ont repris les provinces perdues et le droit de conquête fait cesser
  toits les engagements qui avaient été la suite de ce même droit de conquête
  dont avait usé Napoléon pour créer le royaume de Westphalie ; cela est si
  clair, si généralement reconnu la marche ordinaire que sérieusement il est
  impossible d'en admettre une autre.
A ceci, ajoute ce puissant
  raisonneur, se joint une autre chose dont tous les
  membres de la Grande Alliance sont convenus entre eux, c'est que personne de
  la famille Bonaparte ne peut ni ne doit être possesseur d'une souveraineté,
  grande ou petite. L'Ile d'Elbe est une prison d'État et, si Parme a été
  donnée à Marie-Louise, ce n'est qu'autant qu'elle s'est séparée de son époux
  et qu'elle est redevenue archiduchesse d'Autriche. Ainsi, nettement,
  brutalement et comme il dit en style d'affaires
  le roi Frédéric dissipe les équivoques et en finit avec les propos
  d'honnêteté. 
Mais, en même temps, comme, l'empereur d'Autriche l'a fait
  vis-à-vis d'Élisa, il est tout disposé à appuyer les réclamations que formera
  le mari de sa fille au sujet de ses biens personnels, au sujet même de la
  rente que l'État français s'est engagé à lui payer : Le
  frère de Napoléon, dit-il, a perdu son
  existence en France. Pourquoi refuserait-il ce que la France peut lui devoir,
  mais qu'il attendrait vainement d'une souveraineté éphémère, perdue par les
  conquêtes des anciens possesseurs légitimes comme elle l'était par les succès
  des armes de son frère ?
Il y avait là une ouverture que Jérôme eût pu saisir, et
  d'autant plus à propos que ses biens de France étaient à ce moment même
  singulièrement en péril. Mais il tenait à sa principauté, Catherine y tenait
  comme lui, et les arguments qu'ils invoquaient pour appeler leurs
  réclamations témoignaient vraiment d'une admirable inconscience. L'empereur Napoléon, écrit Catherine à son père, a l'Ile d'Elbe en souveraineté ; son fils et l'impératrice
  Marie-Louise en ont également une ; la reine de Naples sa sœur conserve ses
  États ; le vice-roi a l'espoir d'obtenir une souveraineté ; les rois Joseph
  et, Louis, ayant abdiqué avant les derniers événements, n'ont rien à
  prétendre. Il n'y a donc que le roi mon époux qui ait de justes réclamations
  à faire et cependant l'exclusion semble n'être que pour lui.
Toutefois, Catherine n'était point si sotte que de laisser
  tomber la parole que son père lui avait adressée : Elle saisit donc
  l'occasion de parler dit traité du il avril qui stipulait .en leur faveur une
  rente de 500.000 francs ; mais dont rien ne déterminait ni le mode, ni la sûreté
  de paiement ; la princesse Élisa avait réclamé et avait été éconduite ; cette clause est illusoire et ne deviendra solide,
  écrit-elle, qu'autant que les puissances alliées qui
  doivent la garantir détermineront le mode, la nature et l'époque de paiement
  après l'avoir fait assurer.
Le roi de Wurtemberg qui ne connaissait que le droit de
  conquête — et qui l'exerçait par procureur — ne voulait point savoir qu'un traité
  eût été signé le 11 avril par ses Hauts Alliés et il répondit à sa fille que
  ce traité n'avait été ratifié par personne et avait
  été désavoué par plusieurs. Au reste tous les désagréments qu'éprouvait
  Jérôme tenaient à sa conduite. Les frères de Napoléon,
  disait-il, ont prudemment quitté son nom et en ont
  pris qu'on ne saurait leur contester ; sous ces noms, ils ont conservé leurs
  propriétés particulières et ont échappé à la proscription ; votre époux seul
  s'est obstiné à garder le sien ou lui en a substitué un autre — celui
  de comte de Harz — que les parents et alliés du roi
  d'Angleterre ne sauraient reconnaître puisqu'il rappelle des prétentions
  contraires à leurs intérêts ; on regarde donc les propriétés de votre époux
  comme soumises à la proscription de la famille Bonaparte ; c'est à cela seul
  que vous devez attribuer tous les inconvénients que vous et lui avez souffert.
Ces arguments valaient autant que les affirmations
  relatives à l'invalidité du traité du 11 avril ; mais il suffisait qu'ils
  agréassent au roi de Wurtemberg, lequel en tirait cette conclusion inattendue
  : Voilà, la différence entre les dynasties anciennes
  dont l'existence se perd dans l'obscurité des temps et celles d'heureux
  aventuriers dont l'existence éphémère a presque aussitôt cessé que commencé.
  Si enfin vous voulez être heureuse et voir votre époux partager ce sort,
  tâchez de l'engager à mettre de côté tout ce qui peut rappeler ce qu'il n'est
  plus, à se tenir tranquille, à vivre en particulier, sans faste, à préférer
  les jouissances domestiques à celles qui attirent l'attention, à rentrer
  enfin dans la condition d'où il n'est pas sorti pour son bonheur ; alors, il
  pourra encore jouir de quelque félicité et réacquérir l'opinion publique qui
  est contre lui tout entière.
Catherine est tellement indignée de ces attaques contre
  son mari qu'elle perd de vue l'objet essentiel qu'elle se proposait et, au
  défaut de la principauté, au défaut des 500.000 francs annuels, la
  restitution de ses diamants. Elle plaide désespérément pour Jérôme, elle
  plaide désespérément contre son père, car elle n'est
  sortie de sa condition que sur l'ordre paternel et pour l'avantage de son
  pays natal ; son mari est le meilleur des
  hommes ; un jour, dit-elle à son père, vous
  lui rendrez la justice que tout être qui le connaît est forcé de lui rendre.
  Quant à ce que vous dites qu'il désire toujours trancher du grand, je dois
  vous dire qu'on vous en a indignement imposé. Depuis que nous avons quitté la
  France, nous avons vécu comme de simples, très simples particuliers, ne
  voyant personne que les individus de notre maison et sortant à peine tous les
  quatre ou cinq jours. Nos gens sont sans livrée et nos équipages sans armes.
  Voilà l'exacte vérité.
C'était là ce que la reine appelait l'extrême simplicité.
  Sans doute, habituée qu'elle était à un train royal, trouvait-elle qu'elle
  eût déchu si sa maison avait été réduite à celle d'un particulier. Pourtant,
  malgré qu'elle écrivit lettre sur lettre à l'empereur Alexandre, malgré que
  son père intervint à la fin pour lui faire restituer ses diamants, elle
  n'obtenait rien du gouvernement français et les fonds s'épuisaient. Sous
  prétexte que Jérôme avait des dettes à Paris, on refusa d'abord la
  restitution ; comme il rapportait tous les mémoires acquittés on prétendit
  que le royaume de Westphalie devait à l'Empire français zoo 000 francs. —
  Sans doute, répondit Jérôme, mais l'Empire en doit 1.700.000 au royaume. Le
  roi de Wurtemberg fut obligé de confesser la mauvaise volonté tortueuse du
  gouvernement français, lequel, malgré toutes les démarches du ministre de Wurtemberg,
  tous les désistements de Jérôme, le retrait de toute plainte contre
  Maubreuil, continuait à regarder les diamants comme de bonne prise.
Il y eut mieux et Maubreuil devait trouver un émule dans
  le cabinet même du roi de France.
Jérôme avait un mobilier qui était immense, qui était
  estimé plus d'un million et qu'il avait destiné à être vendu aux enchères
  publiques. Ce mobilier était déposé rue Taitbout, n° 15. M. le comte de
  Blacas, ministre de la Maison, vint l'y voir .et. le trouva d'une
  magnificence vraiment royale ; ce pourquoi il voulut l'acheter. Il offrit
  moins de 200.000 francs. Deux objets seuls avaient coûté 180.000 francs. De
  plus, M. de Blacas entendait que l'argenterie lui fût cédée au poids, sans
  tenir compte de la façon. Filleul, le secrétaire de Jérôme, refusa ces
  propositions et prévoyant les difficultés que M. de Blacas pouvait susciter à
  la vente publique, résolut de tout emporter en Italie. Il vint trouver le
  directeur de la Police, M. Beugnot, et lui demanda conseil. Beugnot affirma
  qu'il n'y avait rien à craindre. Filleul fit donc préparer cent deux colis et
  affréta au Havre, à destination de Livourne, le brick l'Océan, de cent
  cinquante tonneaux. Sur quoi, le 9 octobre, un commissaire de police se
  présenta rue Taitbout, tel Dasies à Fossart, et apposa les scellés sur toutes
  les caisses. Le 24, Catherine protestait auprès de l'empereur de Russie, et
  expédiait le baron de Gail à son père pour réclamer son intervention, mais il
  en fut pour les vermeil, argenterie et meubles,
  tout comme pour les diamants, et, pour en finir avec les réclamations et les
  récriminations des Bonaparte, le 19 décembre, le roi Louis XVIII prononça la
  mise sous séquestre de tous les biens meubles et immeubles appartenant personnellement
  aux divers membres de la famille.
Jérôme, outre ses meubles et des fonds chez son banquier,
  possédait en France ces deux terres de Stains et de Villandry qu'il avait
  achetées, contre le gré de l'Empereur et qu'il avait payées 950.000 francs.
M. de Gail venait d'arriver à Paris ; il eut vent de la
  décision royale et, de lui-même, à ce qu'on assure, il vint trouver M.
  Hainguerlot pour aviser à mettre à l'abri les biens immobiliers. M.
  Hainguerlot, si lié avec Elisa et avec Jérôme que l'Empereur avait failli se
  brouiller à cause de lui avec sœur et frère, était l'homme le plus apte de
  Paris à dérouter les séquestreurs. Nul ne s'y entendait comme- lui qui,
  pourchassé par la justice impériale obstinée à lui faire rendre gorge, était
  parvenu à conserver intacte une fortune immense dont des immeubles formaient
  la plus grande partie. Ces immeubles étaient sous le nom de Mme Hainguerlot,
  née Faucon, et veuve en premières noces, d'un M. Vassal ; mais la précaution
  n'ayant pas paru suffisante, Mme Hainguerlot avait elle-même pour prête-nom
  un sieur Foignet.
De qui vint l'idée qu'on pût échanger, troc pour troc et
  sans soulte, des biens patrimoniaux sis en France, tels que Stains et
  Villandry, contre des biens nationaux situés dans la principauté de Lucques et
  dans le duché de Massa, que nul n'avait vus et qui étaient venus aux deux
  compères Hainguerlot et Eynard, d'un marché conclu directement avec la
  princesse Elisa à laquelle le prix aurait été versé en mains propres... s'il
  avait été versé ? Propriété aléatoire, certes, mais aux mains d'un Bonaparte
  la propriété immobilière la mieux établie était-elle moins contestable En
  tout cas, Gail crut faire un coup de maitre ; il courut en Normandie où se
  trouvait Mule Hainguerlot, qui d'abord parut refuser ; en vingt-quatre
  heures, les conditions d'échange furent dressées et rédigées ; le 24
  décembre, l'acte fut passé entre le sieur Lanthois, prête-nom de Jérôme et le
  sieur Foignet, prête-nom de Mme Hainguerlot ; le même jour, les scellés
  avaient été apposés sur les biens de Louis Bonaparte ; ils devaient l'être le
  27 sur les biens mobiliers de Jérôme.
Cela parut le ciel ouvert : Nos
  deux terres ont été sauvées, écrit Catherine. Eu était-elle bien sûre
  et n'avait-on pas pris le bon moyen pour lui faire tout perdre ?
*** 
La rentrée de Lucien à Rome avait été triomphale : Mes affaires s'arrangent fort bien ici, écrivait-il
  le 19 juin à Campi ; le Pape me comble de bontés
  précieuses ; je vais prendre le titre de prince romain et le nom d'une de mes
  terres. Dans le désastre commun de la famille, lorsque ses frères,
  rois d'hier, n'étaient plus que des proscrits errant à travers l'Europe, lui,
  retrouvait son palais, ses villas, sa galerie, et il échangeait le titre vain
  de sénateur contre celui autrement pompeux de prince. A Rome, il était chez
  lui. Le Pape ne pouvait oublier que, en ses jours de détresse, Lucien lui
  avait offert sa fortune et s'était compromis pour sa cause. En le revêtant de
  la dignité princière, il ne croyait pas s'acquitter encore et, quelle que fit
  la résistance de ses conseillers, il attesta par ses actes que là où il
  entendait être le maitre, il savait l'être, et, par sa conduite à l'égard de
  Lucien, de Fesch, de Madame, de Louis, de Napoléon même, il montra des
  sentiments qu'il eût paru téméraire de lui attribuer, mais qu'on ne saurait
  lui contester sans mauvaise foi.
En ce qui touche la principauté, la lutte fut
  singulièrement vive. Dès son arrivée, Lucien avait reçu une promesse qu'il
  n'hésita pas à rendre publique, mais il fallut plus de trois mois pour que le
  brevet fût expédié. Telles ont été ses insistances,
  écrit Pacca à Consalvi le 1er septembre, que Sa
  Sainteté n'a pu davantage différer son adhésion et que le 18 du mois d'août
  passé, elle a signé l'acte chirographaire. — A
  Paris, écrit Consalvi, c'est une rumeur
  universelle : la principauté romaine, lés armoiries sur la maison, les
  fréquentes visites au Saint Père. Presque tout le monde convient que sa
  conduite n'était pas critiquable, mais que voulez-vous que je dise Le nom
  inspire une telle crainte qu'il fait grand tort à qui le porte. Le roi
  Louis XVIII, recevant Consalvi en audience, s'était diverti non pas à
  attaquer la principauté, ce qui eût marqué de sa part trop d'attention à ces
  espèces, mais à donner des conseils généraux et à faire des allusions, à dire
  qu'il fallait rester sur ses gardes, que cette race était la pire de toutes,
  Et Consalvi, si peu convaincu de la bonté de sa cause, s'était cru habile en
  abordant directement la question et en plaidant les circonstances
  atténuantes. L'opinion du Château avait été exactement reflétée dans un
  article du Journal des Débats. Les honneurs
  consacrés à cette famille, y lisait-on, sont
  une offense au monde entier. Lucien et Louis Bonaparte ont par leur conduite
  les plus grands droits à l'indulgence, mais c'est outrager tous les
  sentiments honorables et la conscience publique que de leur conférer des
  titres.
Encore n'avait-on pas lu le texte du brevet où, prenant en considération le loyal et sincère attachement
  que Lucien Bonaparte a constamment montré pour le Saint-Siège, et particulièrement
  pour sa personne... suivant les traces des
  Souverains pontifes, ses prédécesseurs qui se sont toujours plu à honorer les
  sujets qui, doués de vertus particulières, ont le mieux mérité de leur pays,
  Sa Sainteté élevait la terre de Canino à l'honneur et au titre de principauté,
  titre qu'il conférait à Lucien Bonaparte, transmissible
  à ses héritiers et descendants, légitimes en ligne masculine qui seraient
  possesseurs, selon les temps, des biens situés dans ledit- territoire, unis à
  tous les privilèges, honneurs, prééminences, etc., qui, sont attachés à de
  semblables titres de principauté, agrégeant ledit Lucien Bonaparte et ses
  descendants, au nombre et rang des autres princes, nobles, illustres et
  antiques.
Restait la question des armoiries que Sa Sainteté n'avait
  point réglée : On ne pouvait songer à l'aigle fraternelle si fréquemment
  éployée pourtant, sans troubler le monde, sur les blasons des princes neveux
  ; toute figure dont on eût chargé l'écu eût paru séditieuse. L'on se souvint
  par bonheur du blason des armes qu'avait
  produit Charles Bonaparte Tour l'entrée de Napoléon à Brienne et de Marianna
  à Saint-Cyr, le blason qui se trouve,
  écrivait-il à d'Hozier, sur la porte de sa liaison
  depuis un temps immémorial, sur la sépulture que la famille possède dans la
  paroisse et dans le palais des anciens podestats à Florence. Les dites armes
  ont la couronne de Comte, l'écu fendu par deux barres et deux étoiles avec
  les lettres B. P. qui signifient Buona Parte ; le fond des armes
  rougeâtre, les barres et étoiles bleues, les ombrements et la couronne jaunes.
  On sait que, devant cette somme de barbarismes héraldiques, d'Hozier frémit, et
  fit observer qu'on ne pouvait, sauf à enquerre, blasonner couleur sur couleur
  ; Charles renvoya un dessin rectifiant ses premières assertions et montrant
  qu'il portait de gueules à deux barres d'or
  accompagnées de deux étoiles du même, l'une en chef, l'autre en pointe
  ; ce que, pour raffiner, on traduisit, de gueules
  à deux cotices d'or accompagnées de deux étoiles à six rais du même
  : mais bien que Elisa, à Lucques, à Piombino et à Florence, eût constamment
  parti ou écartelé ces armoiries avec celles de ses principautés, le souvenir
  en était si bien aboli pour Lucien qu'il réclamait en vain dans son entourage
  son écusson perdu — sans doute depuis Marathon.
Ce fut Madame qui le retrouva. Elle écrivit à son fils le
  19 septembre : Je vous envoie une petite cuiller en
  argent où il y a les armes de la maison. Heureuse petite cuiller !
  Combien il fallait se louer que M. du Rosel de Beaumanoir eût décliné la
  proposition que lui faisait Mme Lætitia de vendre son argenterie pour payer
  les vingt-cinq louis que Charles lui avait empruntés ! Cette cuiller portait
  le salut ; toutefois la couronne de comte eût paru mesquine, la princière
  courante ; Lucien somma ses armoiries, dont le B. P. disparut, d'une couronne
  à l'Antique : Ce fut tout ce qu'il garda de Brutus.
Il ne lui restait qu'à prêter serment, ce qu'il fit le 23
  septembre, et le Diario romano du 24 annonça que S. E. le prince Lucien Bonaparte avait, la veille au soir,
  prêté serment entre les mains de S. E. et R. le cardinal Pacca, camerlingue
  de la Sainte Église, le serment de fidélité au Saint-Siège pour l'inféodation
  de la terre de Canino avec titre de principauté.
Sur quoi, il agréa les compliments et les félicitations.
  Sa mère ne fut pas des moins empressées à lui écrire qu'elle
  avait appris avec bien du plaisir qu'il avait été nommé prince de Canino et
  qu'il avait accepté. Telle était sa réputation dans la Famille qu'on
  lui rendait grâces de s'être laissé imposer une couronne, fût-elle à
  l'Antique.
La police française qui ne voulait point être dupe,
  témoignait un scepticisme peu courtois au sujet de l'exclusif dévouement que
  Lucien professait pore le Saint-Siège. On croit,
  disait un agent, que le nouveau prince n'est à Rome
  que pour être utile à son frère et le porter à se concerter avec Murat.
  Dans un rapport placé le 2 septembre, par Beugnot, sous les yeux du roi, on
  lisait : Lucien qui affichait tant de ressentiment
  contre son frère quand il était puissant, a, dit-on, quitté Rome pour passer quelques jours à l'île d'Elbe.
  La réconciliation était tenue pour certaine et de là à penser que Lucien
  conspirait avec Napoléon, il n'y avait qu'un pas.
Rien n'était plus éloigné de sa pensée. Enfin, avait-il écrit à Campi, un plus heureux jour luit pour mois la main de fer est
  brisée. Ayant perdu l'espoir de recouvrer un siège de pair de France
  qui lui tint lieu de celui de sénateur, au moins entendait-il qu'on lui payât
  l'arriéré : son traitement de sénateur, celui de membre du Grand Conseil de
  la Légion et les revenus échus de sa sénatorerie cela n'était pas sans faire
  un chiffre et il maintenait à Paris son peintre et ami Châtillon, chargé de l'impression de Charlemagne et des réclamations
  pour ses arriérés publics. — Entendez-vous
  avec lui pour les réclamations qu'il doit faire ; il ne faut pas craindre
  qu'elles soient publiques. Il faut bien que l'on sache que des lettres closes
  infâmes ont été écrites contre moi, que le Sénat, contre toute loi, y a
  acquiescé, que je réclame contre, et, que j'obtienne ou je n'obtienne pas
  justice... n'importe le résultat, l'essentiel
  est la publicité.
Pourtant il avait écrit à l'Empereur, sans doute sur les
  instances de Madame, une lettre vraisemblablement déférente, puisque Napoléon
  passait le 17 juillet cette note au grand maréchal : Écrire
  à mon frère Lucien que j'ai reçu sa lettre du 11 juin, que j'ai été sensible
  aux sentiments qu'il m'exprime, qu'il ne doit pas être étonné de ne pas
  recevoir de réponse de moi parce que je n'écris à personne. Il y avait
  donc eu un rapprochement apparent, mais s'il était sincère de la part de
  Napoléon, l'était-il autant de la part de Lucien ? Lucien n'écrivait-il pas
  le 16 juillet à un Corse, de ses plus anciens amis : Voilà
  enfin l'accomplissement de ce que je volis écrivais de Malte : à force
  d'injustices, tout s'est écroulé. Mais en même temps qu'il persistait
  dans ses rancunes contre son frère, l'on peut, de certains indices, conclure
  qu'il n'avait point renoncé à jouer un rôle politique et qu'il eût
  volontiers, à son principat nominal, adjoint une souveraineté effective.
  Ainsi écrivait-il le 6 juillet à
  un de ses plus intimes affidés : La Corse
  sera-t-elle heureuse ? Devenu seigneur
  romain, je n'en reste pas moins Corse : le bonheur de ma patrie me touche
  l'âme et m'occupe l'esprit. Écrivez-moi souvent : le bonheur de notre pays ne
  doit jamais nous être étranger et les devoirs changent suivant les
  circonstances politiques... Si la Corse
  était livrée à d'insolents petits tyrans, comme il y a trente ans, n'est-ce
  pas le cas d'évoquer l'ombre du héros de Rostino ?... Adieu, vous devez m'entendre.
Cela s'entendait en effet, et l'on peut croire que Lucien
  eût poussé sa pointe de ce côté, s'il n'eût su bientôt à quoi s'en tenir sur
  les procédés du nouveau gouverneur de la Corse. Et puis l'arrivée de Mme
  Lucien devait changer le cours de ses idées.
 
Alexandrine n'était point femme à se laisser oublier et à
  prendre, en ce retour d'exil et en cette nouvelle fortune, une, attitude
  réservée. Elle était empressée de jouir de son titre, de ses armoiries, de
  Londres et de la vie, car, de fait, après toutes les ambitions qu'elle avait
  conçues et qui eussent pu seules la consoler d'une existence tout à fait hors
  de ses goûts, elle n'en avait guère eu que des déboires : Elle espérait bien
  à présent que les mauvais jours étaient passés, que l'heure de son triomphe
  était venue et qu'elle avait à la fin raison du tyran, son ennemi intime,
  celui qui lui avait barré les routes qu'elle avait cru aplanir par sa beauté,
  son intelligence et sa récente vertu. Sans doute y avait-il des dettes un peu
  partout, en Angleterre, en France, en Italie : mais Lucien venait d'envoyer
  sa galerie de tableaux à Londres pour y être vendue ; on en publiait je
  catalogue illustré à l'eau-forte et l'on obtenait dans tous les journaux des
  réclames que justifiait la curiosité générale : les tableaux paieraient
  largement les dettes de Londres et d'Italie ; le château du Plessis et une maison
  à Marseille paieraient les dettes de France et, s'il y avait un compte en
  souffrance chez Torlonia, Madame en avait déjà apuré une bonne partie en
  versant, au crédit de Lucien, une somme de 300.000 francs.
Mme Lucien était donc venue au mois de juillet faire un
  voyage à Londres ; elle avait mené avec elle sa fille du premier lit (Anne-Alexandrine) qu'elle faisait appeler
  Bonaparte et qui demeurait sa préférée ; la fille du premier lit de Lucien,
  Christine, était, au contraire, hors de la maison et confiée à des parents de
  sa mère, M. et Mme Boyer, auxquels Madame Mère payait pension. Lætitia, qui
  avait dix, ans, Jeanne qui en avait sept, Paul qui en avait cinq étaient
  restés à Thorngrove avec le petit Louis-Lucien aux environs de dix-huit mois.
  Mme Lucien, dont la beauté dès sa jeunesse avait une lourdeur
  caractéristique, était devenue quelque peu massive. A Canino et à Thorngrove,
  elle acquit un embonpoint majestueux et quoiqu'elle n'eût que trente-six ans,
  elle paraissait bien davantage. Privée qu'elle était, depuis bientôt dix ans,
  des ressources qu'une grande ville comme Paris ou Londres offre à la
  coquetterie féminine, elle s'était négligée, mais à présent qu'elle était
  libre, à présent surtout qu'elle était princesse, elle entendait prendre ses revanches.
  Aussi, menant avec elle sa fille Anna, elle passait ses journées à courir,
  les magasins et elle en trouva, dans Pall-Mall en particulier, qui étaient
  tout à son goût. Nous venons, écrit Anna à sa
  gouvernante restée à Thorngrove, d'avoir un marchand
  établi d'une drôle de manière. Il a une boutique, vous croirez que je vous
  mens, qui prend la longueur d'une rue d'un demi-mille. C'est-à-dire dans
  Pall-Mall-Street. Il vend de tout ce qu'on peut imaginer en modes. Il y a
  huit boutiques dans une, sans compter sa femme qui est couturière et
  marchande de chapeaux. Mme Lucien achetait et commandait à force et sa
  fille tout de même. Le soir, tantôt c'était Astley avec les chevaux savants,
  les écuyers prodigieux et une danseuse de corde très jeune et très jolie, ou
  bien le Wauxhall. Maman même, a été étonnée,
  écrit Anna, de la supériorité que cette promenade a
  sur Tivoli. C'était illuminé à jouir. Maman m'a dit la différence : c'est
  qu'à Tivoli les lumières sont aux arbres et, au Wauxhall, ce sont des
  arcades, formant un carré en planches, peintes en couleur de rose et or, en
  forme de festons avec des petites lampes de toutes les couleurs illuminées à
  jour. Mme Lucien, avec sa fille et l'abbé Chevalier, y but du punch et
  de la limonade et n'en sortit qu'à une heure du matin ; le lendemain, l'opéra
  avec la- Grassini ; puis des fêtes populaires à l'occasion des triomphes de
  l'Angleterre, avec, certain jour, un feu d'artifice qui
  commence à 10 heures du soir et finit à 5 heures du matin ; puis les
  tentes dressées dans Green Park, les jeux dans Kensington, et toute la
  canaille, hommes et femmes, ivre à être portée en terre. Mme Lucien ne se
  contente point de courir les magasins pour elle et pour sa fille, elle achète
  sans compter des objets destinés à ses parents de France, car elle est
  généreuse presque autant que dépensière, et ce n'est pas peu dire. Séparée
  toute jeune de sa mère, obligée jusqu'à son mariage avec Jouberthou de vivre
  avec son père et la compagne de celui-ci, elle n'en avait que plus en le
  désir de conserver des relations avec sa famille maternelle. Sa tante,
  directrice des postes à Tours, avait eu un de ses fils prisonnier en Russie.
  De Londres, Alexandrine lui écrit : N'est-ce pas un peu que l'ayant vue si
  misérable jadis, en l'an VI, elle prendra part d'autant plus à ses splendeurs
  princières ? En tout cas, la princesse envoie un présent à sa petite cousine,
  un léger gage de son amitié. Un collier, des boucles d'oreille et une croix de perles,
  car les perles doivent très bien aller à sa jolie
  figure circassienne. Négligemment, en fin de sa lettre qui pourrait
  bien n'avoir été écrite qu'a ce but, elle ajoute : Vous
  avez sans doute appris les bontés dont le Pape vient de nous combler. Il
  m'est bien doux de vous en donner la confirmation en me signant, en vous
  embrassant tendrement et respectueusement, votre très affectionnée nièce. ALEXANDRINE, PRINCESSE DE CANINO.
Rentrée le 6 août à Thongrove, la princesse n'y resta que
  le temps de faire ses derniers préparatifs et de donner aux paysans des
  environs une fête où elle convia les quelques familles bourgeoises avec
  lesquelles elle avait établi des rapports. La fête fut royale : il y eut deux
  moutons, trois puddings de 75 livres chacun, deux tonnes de bière, des
  fromages et du pain à discrétion. La princesse quine ses terres le 22 août et
  débarqua à Ostende, avec enfants, chevaux, voitures, domestiques à livrées
  éclatantes : Rien n'était assez beau pour elle. D'Ostende, elle vint à
  Bruxelles où elle avait donné rendez-vous à sa mère qui repartit chargée des
  présents destinés aux petites cousines et d'importantes commissions : Maman vous écrira ce que Sa Sainteté a daigné faire pour
  Lucien en témoignage de son estime particulière ; il m'est doux de vous en
  donner la confirmation en me signant de nouveau votre très affectionnée
  nièce, ALEXANDRINE, PRINCESSE DE CANINO.
Par le Rhin et la Suisse elle atteignit l'Italie au début
  d'octobre, elle traversa. Bologne et y resta quelques heures sans faire
  visite à sa belle-sœur Elisa rentrée de Trieste. Elle arriva enfin vers le 12
  octobre à Rome on elle fut accueillie à miracle.
Jusque-là, Lucien avait eu peu de démêlés avec les agents
  français. Ceux-ci avaient autre chose à penser, ayant mis en mouvement une si
  grosse machine qu'il fallait leur attention tout entière pour surveiller. Pie
  VII, lorsqu'il avait su Louis XVIII rétabli par la coalition européenne sur
  le trônez de ses pères, n'avait pas doute que la restauration de l'autel ne
  fia la suite forcée de l'autre restauration. De Césène, le 30 avril, il avait
  écrit au roi pour le féliciter et, en même temps, il avait dénoncé la
  Constitution française comme attentatoire aux droits de l'Église ; car elle proclamait
  la liberté des cultes et maintenait l'exercice du Code Napoléon. Or, la
  religion catholique, disait Sa Sainteté, est la seule qu'un fils de saint
  Louis puisse reconnaître. Par là, sans y prendre garde, il avait ouvert une
  négociation dont il n'avait pas prévu les conséquences. Le conseil
  ecclésiastique institué près de la Grande Aumônerie ne visait à rien moins qu'au
  rétablissement de l'Église de France telle qu'elle avait été avant 1790 et
  jusqu'à Ce qu'il fût parvenu à opérer cette révolution il ignorait totalement
  qu'il y eût en France une hiérarchie catholique, avec des archevêques, des
  évêques el des ministres de tous les ordres. Ce qu'il signifiait par cette
  note portée à la page 37 de l'Almanach royal : Le
  travail relatif à la nouvelle organisation du clergé n'étant pas terminé,
  nous n'avons pas cru devoir donner des détails sur cette partie. Nulle
  attaque plus audacieuse contre le Souverain Pontife, mais M. de Talleyrand,
  grand aumônier, M. de Bausset, évêque d'Alais ; dont l'Empereur-avait fait
  tin conseiller de l'Université, M. de Latil, aumônier du comte d'Artois, ne
  prétendaient à rien moins qu'à l'abrogation du Concordat. Ils demandaient que
  le Saint-Siège rétablit tous les diocèses tels
  qu'ils étaient avant 1789, et avec la circonscription qu'ils avaient alors.
  Quand cette opération aurait été faite, ou aurait examiné quels étaient les
  sièges qu'il convenait de supprimer ; on aurait procédé à leur suppression et
  ils auraient été réunis aux arrondissements conservés dont les évêques
  auraient reçu de nouvelles nominations de la part du roi. Ce premier
  pas conduisait à bien d'autres, et le rétablissement du clergé dans ses
  prérogatives politiques, de même que sa réintégration dans ses biens, en
  étaient les conséquences.
Pour traiter à Rome une telle affaire, le Conseil du roi y
  avait envoyé, au mois de juillet, M. Cortois de Pressigny qui, vers 1780,
  s'était distingué dans les Assemblées du Clergé dont il avait été un des
  commissaires et qui, évêque de Saint-Malo en 1785, s'était associé à la
  résistance de l'épiscopat contre les décrets de la Constituante. Il avait
  émigré en Savoie, puis à Constance et de là en Bavière et, quoiqu'il fût
  rentré en France en 1800, et qu'il eût donné la démission de son siège, en
  1801, il n'avait point admis d'être nommé par l'usurpateur et il avait vécu
  dans la retraite. C'était un homme des plus médiocres et l'on a peine à comprendre
  qui, hormis M. de la Luzerne, dont il avait été grand vicaire et qui exerçait
  sur Louis XVIII une grande influence, avait pu le désigner pour une telle
  mission. A l'exemple de ses confrères revenus avec le roi, M. Cortois de
  Pressigny avait repris son ancien titre épiscopal. Ainsi avait fait M. de
  Talleyrand, appelé archevêque duc de Reims à l'Almanach, M. de la Luzerne,
  évêque duc de Langres, M. de Clermont-Tonnerre, évêque comte de Châlons, bien
  -que les sièges de Reims, de Langres et de Châlons eussent été abolis ou
  réunis par le Concordat ; ainsi avaient fait en leur particulier les prélats
  qui avaient refusé leur démission, chefs avoués ou honteux de la Petite
  Église ; mais qu'on étalât .une telle prétention à Raine, c'était une insulte
  au Pape et ce fut pourtant ainsi que G., évêque de Saint-Malo, se prépara à
  négocier. Ayant vu l'effet, il glissa, après le G, un a minuscule qui, si l'on veut, signifiait ancien. Arrivé le 20 août, il ne tarda pas à
  déployer ses prétentions ; à sa suite, outre l'abbé de Bonald, dont le nom
  était un programme, il emmenait cet abbé de Salamon, qui comme internonce à Paris durant la Révolution avait joué dans
  les affaires de la religion un rôle assurément important, et qui, rappelé à
  Rome en i8oG et nommé par le Pape évêque in
  partibus d'Orthosia, arrivait cette fois avec bien d'autres
  espoirs. M. de Salamon était natif de Carpentras, an Comtat-Venaissin, et
  avait été auditeur de rote d'Avignon, avant d'être nommé, en 1785, conseiller
  clerc au Parlement de Paris. Comment ce Comtadin avait-il mission de rendre
  la justice aux sujets du roi, c'est ce qu'il est peu aisé d'expliquer : mais,
  le siège de conseiller clerc ayant péri avec tant d'autres choses, M. de
  Salamon avait droit à une compensation. Ce qu'il visait était l'auditorat de
  rote, non à Avignon pour le Comtat, mais à Rome, pour la France. Le souverain
  nomme sans doute l'auditeur de rote, mais, une fois nommé et agréé, le
  titulaire a toujours été tenu pour inamovible. Or la charge était occupée,
  depuis 1803, par Mgr. d'Isoard,
  condisciple de Fesch au séminaire d'Aix et son ami intime : Mme d'Isoard fut
  une amie admirable pour Madame et s'employa grandement pour elle en 1793, et
  pour Lucien en 1795 ; il y avait là une très ancienne liaison. Et comme Mgr.
  d'Isoard avait suivi Pie VII en France en 1810 et qu'il s'était montré fort
  ardent pour sa cause, il était tenu par le Pape en estime et même en
  intimité, Mgr. d'Orthosia et son patron l'ancien évêque de Saint-Malo
  n'entendaient pas moins qu'Isoard cédât la place, ce qui renversait tous les
  usages et allait contre tontes les traditions. Cela ne fit que de l'aigreur,
  mais il y eut pis.
Si le Saint-Siège était prêt à recevoir du roi restauré
  tous les agréments matériels que lui avait enlevés le Concordat, il se
  refusait énergiquement à renoncer aux avantages spirituels qu'il en avait
  tirés, c'est à savoir, quoiqu'eût prétendu, voulu, écrit, proclamé le Premier
  Consul, la destruction de l'Église gallicane. Celle-ci n'avait pu être
  restaurée intégralement en l'an X puisqu'elle se rattachait essentiellement
  au régime féodal aboli, au régime conventuel disparu, à un ensemble de
  traditions sans doute admirables, mais que, après un quart de siècle, il
  était matériellement impossible de sonder au présent. Dès que le gouvernement
  de la France revenait à la religion catholique et qu'il traitait non pas avec
  les évêques de France, chefs de l'Église gallicane, mais avec l'évêque de
  Rome, chef de la religion catholique, il avait dû accepter la doctrine de
  celui-ci, quelque préférence qu'il professât pour la doctrine des autres ; et
  la doctrine du Pape, l'ultramontaine, devait s'affermir, s'étendre, croître
  en autorité et en prétentions, absorber la gallicane jusqu'à n'en plus
  laisser la moindre trace et de façon que l'article qui eût été hérésie, à être
  admis par le Français de 1780, devint hérésie à ne pas l'être par le Français
  de 1900.
De la situation créée par le Concordat résultait pour les
  évêques non démissionnaires, pour ceux même démissionnaires mais ayant refusé
  leur-concours, un état d'esprit fort compréhensible. Ils réclamaient leur
  Restauration. Ils n'admettaient pas plus l'usurpation papale que l'usurpation
  impériale. Le Pape avait-excédé ses pouvoirs et ce qu'il avait ainsi décrété
  était inexistant. Après avoir combattit si formellement le schisme
  constitutionnel, il s'en fallait de bien peu qu'ils ne créassent un nouveau
  schisme, un schisme gallican où, justifiant et adoptant la Petite Eglise, ils
  eussent étendu sa doctrine au royaume entier. Cette agression n'était pas moins
  redoutable pour les évêques nommés et régulièrement institués dont tous les
  sièges eussent été menacés, que pour le Saint-Siège dont toutes les décisions
  émises à l'égard de la France depuis la négociation du Concordat eussent été
  frappées de nullité, condamnées et abrogées.
Il suffit d'énoncer les prétentions que M. Cortois de
  Pressigny et M. de Salamon avaient mission de soutenir — ce que l'ancien
  évêque de Saint-Malo faisait d'ailleurs d'un ton singulièrement agressif —
  pour expliquer la faveur que Pie VII témoignait non pas seulement à Lucien,
  mais à Fesch et à Madame — de fait à tout ce qui était Bonaparte. Et ce fut
  pis lorsque parut à Rome le comte Jules de Polignac, lequel, nommé ministre plénipotentiaire
  à Munich, avait pris, pour se rendre à son poste, la route d'Italie, et
  venait doubler Cortois de Pressigny qui, au gré de Monsieur et de ses amis,
  n'allait pas assez vite en besogne. Le comte Jules de Polignac était, comme
  on sait, favorisé d'apparitions qui ne pouvaient manquer de conduire efficacement
  la diplomatie royale, mais ses sentiments religieux ne l'avaient pas plus
  empêché jadis de conspirer la mort de Bonaparte qu'ils ne lui commandaient à
  présent la mansuétude vis-à-vis de sa famille. La vue de quiconque y tenait
  l'exaspérait et l'idée seule qu'il pût se rencontrer avec un de ses membres
  lui semblait la plus mortelle injure.
Or Mme Lucien se répandait fort et prenait des airs de
  princesse : Tous ces bas Italiens avaient été la
  voir. Elle avait été parfaitement accueillie du Pape à Castel-Gandolfo.
  Il n'y en avait dans la société que pour ces Bonaparte. J'ai vu à ma grande surprise, écrivait Polignac à
  Jaucourt le 3 novembre, que la princesse Altieri,
  fille du feu comte de Lusace, interrompant sa villégiature, est venue de
  quinze lieues pour féliciter Mme Lucien sur son heureuse arrivée. J'ai vu
  également que sa sœur reçoit les visites de Lucien. J'en doutais, mais,
  allant un soir faire visite à cette dame, j'aperçus sa voiture et j'ordonnai
  à mon cocher de ne faire que traverser la cour et sortir par une autre porte...
  La princesse Massimo et la princesse Altieri étant filles, à la vérité
  morganatiques, du prince Xavier de Saxe, frère de la dauphine Marie-Josèphe,
  se trouvaient les cousines germaines de Louis XVIII et de Monsieur. A quoi se
  fier, si, chez les cousines de son prince, M. de Polignac rencontrait ces
  espèces ! et M. Jules de Polignac était plus exposé encore à les trouver chez
  le Pape. Lucien n'en bougeait. On ne conçoit pas,
  écrit-il, la prédilection du Pape pour cette famille.
  On ne peut expliquer cela que par la peur. M. l'ambassadeur pense que Sa
  Sainteté a certaines obligations à Lucien. Et à Fesch aussi sans doute,
  car Fesch a du crédit : Il vient d'obtenir une place
  très importante, le logotenente du Tribunal de l'A. C., qui donne la qualité
  du prélat pour un de ses parents, nommé Cuneo, ajudante di studio d'Isoard.
  C'est lui et Lucien, ainsi qu'un auditeur de rote appelé Tassoni, qui disent
  sans cesse au Pape qu'il faut maintenir Isoard dans sa place, car beaucoup de
  cardinaux trouvent la difficulté qu'on fait dans ce moment très déplacée.
Et qu'est-ce lorsque Charlemagne ou l'Église délivrée,
  paraissant par toute l'Europe presque au même moment —d'abord à Londres, chez
  Longman, puis à Paris chez Didot, enfin à Rome, des presses de la Propagande
  — vient attester la haute protection que le Pape accorde à Lucien ! C'est à
  Sa Sainteté Pie VII que le poème est dédié et cette dédicace est un manifeste
  : après avoir célébré son retour et l'honneur que le Pape lui a fait d'agréer
  la dédicace de son poème, il dit : Ma demeure à Rome
  pendant tant d'années a fait assez connaître à Votre Sainteté mes sentiments
  ; votre souvenir et vos lettres nous soutenaient dans l'adversité, moi, ma
  femme et nos enfants, lors même que l'espoir de vous revoir semblait éteint
  pour toujours. Rentrés maintenant dans notre asile sous votre protection
  paternelle, que ne vous devons-nous pas ? En m'autorisant à parler des
  bienfaits dont vous nous comblez depuis dix ans et en daignant agréer cette
  dédicace, Votre Sainteté ajoute s'il est possible à ma reconnaissance.
  Permettez-moi, Saint Père, de vous offrir de nouveau le serment d'une
  fidélité et d'un dévouement qui ne finiront qu'avec ma vie et de baiser vos
  pieds, en implorant avec ferveur votre sainte bénédiction.
Ainsi parlait le prince de Canino. Certes ils pouvaient
  ensuite paraître redoutables, ces deux volumes in-quarto où quatre mille
  vers, répartis par dizaine — neuf alexandrins coupés par un vers de six pieds
  — se succédaient avec une monotonie cruelle, célébrant des événements
  imaginaires et oiseux, avec la fadeur d'un style déclamatoire, commun et
  plat. Comme disait le Journal des Débats : Le nom de l'auteur, sa destinée bizarre pendant la longue
  prospérité de son frère, le choix du sujet, tout est fait pour attirer
  l'attention du public, mais nous cloutons fort que la curiosité vivement
  excitée puisse être soutenue longtemps par le mérite littéraire de l'ouvrage.
Sans doute ! mais d'abord les deux volumes se présentaient
  bien, avaient beaucoup de pages, donc du poids et, comme disent les
  libraires, de la main ; cela suffit très
  souvent pour inspirer de la déférence, et il n'est plus besoin ensuite
  d'ouvrir ni de lire un tel livre, on sait qu'il est considérable, et considérable est bien près de
  considéré. Ensuite la curiosité était vivement excitée ; les allusions
  abondaient elles étaient d'un genre qui devait plaire aux lecteurs de L'Ogre
  de Corse, surtout parce qu'ils y cherchaient le témoignage d'un frère
  contre son frère ; chaque vers contenait une invective contre le Cantabre
  :
... Une haine implacable
Divise nos maisons, nos cœurs et
  nos Etats.
Mais que puis-je envier à ce
  tigre sauvage
Ses trahisons, sa rage
Couvrent de déshonneur le nom du
  musulman.
Etranger aux liens de la
  Chevalerie,
Sans pitié, sans vertu, ce
  farouche tyran
Marque par des forfaits tous les
  jours de sa vie.
Ces strophes, disait le Journal
  des Débats, ne prouvent rien en faveur du talent
  poétique de l'auteur, mais elles font honneur à ses sentiments.
Que le poème se trouvât être un pamphlet, où, pour
  l'édition de Paris, certaines strophes sur la gloire des Bourbons et sur leur
  triomphe définitif avaient été ajoutées qui n'avaient assurément pu être ni
  pensées, ni versifiées à Thornegrove ; que par là Lucien eût entrepris de flatter
  les royalistes — ce qui assurément ne lui réussissait pas avec M. de Polignac
  — il n'importait aux gens qui jugent les livres d'après leur aspect et leur masse
  ; quatre mille vers, c'était, de la part de l'auteur, un effort considérable
  et de la part d'un amateur, d'un homme qui n'avait point la prétention d'en
  vivre, cet effort était si rare qu'il donnait à Lucien un lustre particulier.
  D'ailleurs, entre des poèmes héroïques et épiques tels que Philippe-Auguste,
  la Navigation, la Maison des Champs, l'Atlantiade ou la
  Théogonie Newtonienne, les Amours Epiques, les Tropes ou les
  Figures des mots, Charlemagne était à peine déplacé, et si l'on
  s'étonnait à un rythme fastidieux, si l'on reprenait quantité d'expressions
  impropres, malséantes et barbares, l'on avait la ressource, à la deuxième
  classe de l'Institut, de penser que Lucien avait rétabli de fait l'Académie
  et qu'il avait bien autant de droits à son fauteuil que jadis le maréchal de Beauvau
  ou M. de Nicolaï. D'ailleurs, qui sait ? Rien n'obéit davantage à la mode que
  le goût littéraire. Peut-être la mode du poème épique était-elle la bonne ;
  au moins, alors, il n'ennuyait pas. On avait le temps. Peut-être trouvait-on
  un agrément à dérouler lentement des idées qui ne fussent pas neuves et à
  savourer des épithètes qu'on ne trouvait pas encore usées ? On était plus
  patient et moins pressé. Et puis c'était aux cosmopolites que Lucien
  s'adressait et ils pouvaient n'être pas plus difficiles sur la langue que sur
  l'intérêt.
Poète, Lucien était poète ! Devant ses quatre mille vers,
  les gens du monde n'en doutaient pas et les gens de métier n'étaient pas sans
  prendre quelque respect. Poète et prince, et frère de l'Empereur, c'était
  assez de titres pour attirer vers lui quiconque avait le goût de l'extraordinaire
  et la passion de l'étrange. Ayant habité l'Angleterre, ayant protesté en
  toute occasion de sa sympathie pour les Anglais ; ayant imprimé son livre en
  Angleterre et ayant envoyé des exemplaires aux Anglais qu'il avait connus,
  rencontrés ou simplement entendu nommer, il devait être pour les Anglais,
  lesquels se gardaient bien de lire son poème, un objet de curiosité et
  d'admiration. Son palais devint un lieu de pèlerinage pour les lords et la
  Gentry. Tout Londres, le Londres aristocratique et libéral y passa. La
  princesse de Galles parcourait alors l'Italie en une compagnie qui, à dire
  vrai, rappelait celle où l'on voyait, l'année précédente, la grande-duchesse
  Constantin ; à Milan, elle avait engagé comme courrier un nommé Pergami,
  auquel elle n'avait pas tardé à confier des fonctions plus augustes ; mais
  elle le tenait encore dans la coulisse. Elle arriva à Rome tout au début de
  novembre et descendit à l'hôtel d'Europe, place d'Espagne. Dès le lendemain,
  il y eut concert en son honneur, chez le banquier Torlonia. La princesse de Galles avait à sa droite Mme Lucien, à sa
  gauche Mme Torlonia et par derrière M. Lucien. Elle parla constamment durant
  le concert à Mme Lucien, écrit M. de Polignac, et la duchesse de Chablais était reléguée dans un coin où personne ne
  lui disait rien. Le cardinal Fesch était le seul cardinal. Le lendemain,
  grandi fête chez Lucien : tous les Cardinaux et les grands sont invités avec
  tout ce y a de voyageurs distingués et cela est des plus brillants.
La princesse de Galles est partie pour Naples où le roi et
  la reine l'attendent avec une impatience d'autant moins dissimulée qu'ils
  s'imaginent obtenir par elle l'accession de la Grande-Bretagne au traité
  autrichien ; elle y est reçue avec tous les honneurs de la souveraineté,
  mais, au milieu des fêtes, elle n'a garde d'oublier Lucien. Le 22 décembre,
  en lui écrivant ses regrets que Charlemagne ne lui soit pas encore
  parvenu, elle ajoute : Je me propose de donner, le
  31 de ce mois, samedi prochain, une mascarade au roi et à la reine. Je prends
  la liberté de vous inviter et la princesse et vos aimables filles pour cette
  occasion... Et, cher prince, ajoutez à toutes
  vos bontés que vous m'avez montrées celle de me faire quelque couplet pour la
  reine à (sur ?) ce sujet qui est que, la nouvelle année, tout le monde
  lui porte des offrandes ; la mienne consiste dans une boîte assez joliment
  travaillée ; elle contient le portrait de ma fille quand elle fut une enfant
  de huit ans ; ma tête tudesque est si stérile que je ne saurai rendre cette
  idée de moi assez intéressante et assez aimable pour la reine ; je vous
  conjure ainsi d'y penser et de me les apporter vous-même. Et elle
  conclut : Mes sincères félicitations pour la saison
  pour la princesse et acceptez pour vous-même les vœux les plus fervents pour
  votre bonheur et de vous prier de ta continuation de votre précieuse amitié
  qui fait la base de mon bonheur actuel. C'est avec ces mêmes sentiments que
  je me glorifie d'être, pour le reste de nies jours, votre très affectionnée
  amie, cher prince, toute à vous.
Il y avait de quoi tourner une tête plus solide que celle
  de Lucien : la princesse de Galles, c'était la reine d'Angleterre de demain
  et si elle vivait séparée, était-ce sa faute ou celle de son mari ? Elle
  avait un parti, elle avait des amis, et sa venue faisait impression, même sur
  les Anglais. Et puis il n'y avait pas que la princesse de Galles, le Pape,
  les cardinaux, les lords, il y avait les grands hommes comme Herschell,
  lequel à la vérité avait le droit de complimenter Lucien sur ses vers
  puisqu'il n'y connaissait rien ; il y avait les journaux, toits les journaux
  dont Lucien faisait faire la récolte en Angleterre par le Dr Butler ; Pégase
  l'avait emporté en plein ciel et il planait dans l'azur.
IL ne se contentait pas de versifier. Il avait entrepris
  dès son arrivée de réconcilier Murat avec le Saint-Siège et d'obtenir de son
  beau-frère qu'il évacuât les Marches et les restituât au Souverain Pontife ;
  mais alors qu'il ne doutait point d'avoir réussi, un brusque changement
  d'opinion de Murat l'avait laissé fort décontenancé devant le cardinal Pacca
  auquel il avait communiqué ses assurances. Au moins n'avait-il pas douté qu'y
  allant de sa personne, appelé par la princesse de Galles, à laquelle il
  ferait hommage de l'impromptu qu'elle avait demandé à son zèle, il n'arrêtât
  avec une aisance singulière les termes de l'accommodement. Mais Caroline ; au
  lieu d'agréer cette proposition, Savait fait entendre à son frère qu'on le
  priait de s'occuper de ses affaires et Murat lui avait adressé un paquet de
  journaux pour lui prouver que l'Angleterre étant avec lui, il n'avait nul
  besoin de rendre les Marches au Pape. Lucien lui avait retourné ses journaux
  en lui disant que les discours prononcés au Parlement ne contenaient rien
  d'explicite et qu'il fallait les examiner avec une
  imagination moins féconde. Il n'avait pu se tenir de confier toute cette
  histoire au ministre d'Autriche en y ajoutant contre son beau-frère des
  propos désobligeants.
Dans de telles conditions, comment Lucien eût-il été
  l'intermédiaire entre Murat, avec lequel on reconnaît qu'il ne correspondait
  plus et qu'il était brouillé, et Napoléon avec lequel il n'est nullement
  prouvé qu'il ait jamais correspondu ?
Quel qu'eût été l'effort et le zèle des policiers
  autrichiens, pontificaux et toscans, ils n'avaient pu surprendre aucune
  intelligence entre le souverain de l'Ile d'Elbe et le prince de Canino : que
  celui-ci échangeât des lettres avec sa mère et sa sœur, nul doute ; que le
  cardinal écrivit à Madame et fît même passer les lettres de Murat et de
  Caroline, on pouvait en être certain, mais que des rapports fussent établis
  de Lucien à Napoléon pour comploter à eux deux la révolution en Europe, c'est
  ce que démentaient tous les actes et tous les propos du prince et de la
  princesse.
On peut même assurer que celle-ci envisageait la proximité
  de l'île d'Elbe comme un des éléments de son triomphe ; il était impossible
  que sa gloire n'y retentit pas, et, jugeant son beau-frère d'après elle-même,
  qu'il n'en fût pas extrêmement jaloux. Certes on parlait d'elle parfois, mais
  ce n'était pas du tout de la façon qu'ils croyaient et le colonel Campbell
  racontait assez drôlement une anecdote de la perruque, et de la couronne de
  la princesse de Galles tombant aux pieds de Lucien. On rapportait de même les
  commérages, les violences dé paroles de Mme Lucien et comment le roi Louis
  indigné de ces propos avait dû lui imposer silence. Quiconque arrivait de
  Rome avait des anecdotes à revendre sur sa beauté somptueuse et sa personne
  où tout, yeux, nez, front, bouche, épaules et le reste était trop grand ou
  trop gros ; et sa haine féroce contre l'Empereur. Celui-ci dit seulement : Lucien finira par comprendre qu'il a tort de trop laisser
  jaser sa femme.
Lucien jasait aussi, mais moins ; il n'était, point retenu
  par ce fait étrange qu'il se trouvait être, pour une forte somme, le débiteur
  de son frère. Les hauts fourneaux qu'il avait établis sur ses-terres étaient
  alimentés par le minerai de l'île d'Elbe ; faute de ce minerai, ils eussent
  dû s'éteindre ; or non seulement Lucien n'avait pas d'argent pour payer le
  minerai, mais il n'en avait pas pour payer le transport. Il devait le
  transport à l'administrateur des Mines qui en avait fait l'avance, et le
  minerai au propriétaire des Mines, au souverain de l'Ile d'Elbe, l'Empereur.
Il est vrai que de ces choses comme de toutes les autres
  qui pouvaient toucher à l'argent, Lucien ni sa femme ne prenaient aucun
  souci. De temps en temps, Lucien formait le projet de payer ses dettes et
  même il en donnait l'ordre à quelqu'un des personnages qui s'étaient attachés
  à sa fortune et qui en vivaient ; cela fait, il n'y pensait plus, et il
  commandait des fêtes somptueuses durant que Mme Lucien avec l'étonnante
  prodigalité d'une parvenue et un goût formé à Cherbourg, se laissait affubler
  de tous les fonds de magasin des modistes et des couturières.
***
Louis avait adopté une attitude bien autrement correcte et
  digne ; lui qui avait tant de fois maudit son frère, il ne souffrait pas
  qu'on en parlât mal devant lui et ce n'était pas sans amener des querelles.
  Arrivé à Rome le 23 septembre il était descendu au
  palais de S. E. le prince de Canino son frère, et le 25, il avait été
  présenté par Fesch au Pape qui l'avait accueilli avec une extrême
  bienveillance.
Son séjour en Suisse s'était prolongé bien au delà de ses
  intentions par suite de ses démêlés avec Hortense, de l'impossibilité où il
  s'était trouvé, d'obtenir d'elle des réponses positives, et de l'instabilité
  de ses propres demandes. Bien qu'en droit comme en fait, tout le inonde l'id
  obligé de lui donner raison, on ne pouvait s'empêcher de plaindre l'enfant
  qui serait obligé de vivre avec lui et de subir son autorité. 
 Espérant toujours
  une solution, il était resté à Lausanne jusqu'à la fin de juin et il y avait
  réglé ses affaires avec Mme de Montolieu qui s'était elle aussi mêlée, après
  Beaunoir, de corriger les fautes de Marie. Avec beaucoup de compliments, il
  lui avait fait savoir qu'il s'en tenait à son texte parce que sa délicatesse
  ne permettait point d'accepter que les modifications faites par elle fussent
  mises sous son nom : tardif scrupule puisque c'était lui qui lui avait
  demandé de revoir son roman. Mais enfin cela avait cessé de lui plaire ; il
  avait reçu d'ailleurs des propositions flatteuses et il avait traité avec
  Arthus Bertrand, libraire, rue Hautefeuille n° 23. Il lui abandonna le livre
  à condition qu'il en changeât le sous-titre : Marie ou les Peines de l'Amour
  devint dans cette deuxième édition revue et augmentée : Marie ou les
  hollandaises, et on lut au verso du faux-titre : Cet
  ouvrage est le même que celui dont la première édition a paru sous le titre
  de Marie ou les Peines de l'Amour. L'auteur qui l'a retouché et
  augmenté a désiré d'en changer le titre. Cette édition est la seule qu'il
  avoue.
Mais cette édition était anonyme et le succès eût tenu
  assurément au nom de l'auteur. Comme à Charlemagne, on eût demandé à Marie
  des allusions et elle n'eût point manqué d'en fournir.
C'est ce que comprit sur-le-champ un nommé Chaumerot,
  libraire au Palais-Royal, qui n'avait point de scrupules. Il réimprima
  l'édition de Gratz sans corrections ni adjonctions et avec le nom de
  l'auteur. Non seulement, écrit Louis, il a mis mon nom tout du long, mais il l'a mal écrit. Je
  me nomme Louis Bonaparte et non Buonaparte. D'ailleurs, c'est Louis de
  Saint-Leu qu'on doit l'appeler ; tel est le nom qu'il a adopté depuis quatre
  ans et on n'a pas le droit de l'ignorer. Aussi, dédaignant l'audacieux
  Chaumerot ; il fait faire par Arthus Bertrand un changement de titre — ce qui
  lui procure sans peine une troisième édition — il y dévoile son nom par son
  pseudonyme et, au verso, il fait imprimer cet avis : La
  première édition de Marie ou les Peines de l'Amour, qui a été imprimée
  à Gratz en 1812 étant parvenue en France, j'autorise M. Arthus Bertrand à publier
  la troisième édition sous le titre de Marie ou les hollandaises, à la
  condition expresse qu'il suivra scrupuleusement les changements que j'y ai
  faits en dernier lieu et dont le manuscrit original lui a été renvoyé. Je
  n'avoue et ne reconnais d'autre édition que celle qui sera faite par les
  soins de M. Arthus Bertrand. Et il
  date : Lausanne, le 1er juin 1814, et
  il signe LOUIS DE SAINT-LEU.
Pour la vanité littéraire il est bien le frère de Lucien, mais
  il entend moins bien la réclame. Quittant Lausanne, Louis était venu faire
  une cure aux eaux de Baden aux environs de Zurich. Ce Baden-là, entre les
  cinq cents autres Baden, la supériorité d'être antique : amœno salubrium aquarum usu frequens, a dit
  Tacite. Manquer une station thermale qui s'appela Aquæ
  Helveticæ, Louis n'a garde, et il a pris les eaux en conscience. Même
  a-t-il eu l'honneur de saluer à son passage l'impératrice Marie-Louise qui,
  comme on sait, préludait par un voyage en Suisse à son émancipation
  définitive.
Cela ne manqua point d'attirer l'attention de la police et
  l'on s'empressa de prêter à Louis des ententes avec son frère Joseph de
  nature à conduire l'un et l'autre à l'échafaud. Louis ne pensait guère à
  conspirer, surtout en faveur de Napoléon ; s'il eût conspiré, t'eût été pour
  lui-même, mais à lui seul. A Lausanne, il avait déposé chez un notaire une
  protestation contre les usurpateurs orangistes, en vue de Maintenir ses
  droits au trône de Hollande, mais cela s'était passé à huis clos et le secret
  avait été, bien gardé. Il pensait à des choses, moins frivoles : il
  souhaitait rentrer en possession de la caisse
  contenant ses ordres étrangers et de France, ainsi que sa belle épée et
  prenait ses précautions pour que ces objets auxquels
  il tenait beaucoup lui parvinssent en bon état à Rome, ce qui montrait
  assurément moins de détachement philosophique qu'il n'en affectait. Il
  suivait avec une ardeur soutenue la marche du concours sur la versification
  qu'il avait obtenu qu'ouvrit la deuxième classe de l'Institut. Il avait donné
  mille francs à cette fin. Mais il entendait s'amuser pour son argent et il y
  réussissait d'autant mieux qu'on avait pour ses cinquante napoléons toutes
  sortes ile complaisances. M. le comte Daru, ci-devant ministre d'État, avait
  été chargé de faire une analyse raisonnée des treize
  mémoires admis au concours, en donnant une opinion motivée sur le mérite, les
  défauts et le résultat de chaque ouvrage, et ce travail devait être
  imprimé et distribué à la classe ; mais M. Suard, secrétaire perpétuel, avait
  fait bien mieux 'et, au mépris des règlements, il avait communiqué les
  manuscrits originaux à Louis, qui en ayant fait prendre copie, se délectait à
  les lire et à les réfuter.
La grande affaire pourtant n'était point cela, mais la
  querelle avec Hortense dont on a vu les péripéties et qui se compliquait de
  toute sorte de comptes assez mesquins, chacun tirant vilainement à soi.
  Revenu quelques jours à Lausanne, il rentrait à Baden pour y attendre son
  fils aîné qu'il avait envoyé chercher à dessein de l'emmener en Italie. Avant
  de partir, toutefois, il envoyait des secours à plusieurs de ses anciens
  serviteurs, à la famille de Cuvilier-Fleury, qui avait été son conseiller de
  cabinet à Ducoudray son bibliothécaire, à la fille du colonel Donnat son aide
  de camp. Dire qu'il n'avait pas assigné un but à ces œuvres de bienfaisance
  serait trop et assurément pensait-il que ses obligés seraient d'utiles
  témoins dans son procès en annulation de mariage.
Ayant perdu l'espoir de régler amiablement ses affaires
  avec sa femme et d'obtenir son fils autrement que par arrêt de justice, il se
  décida, au mois de septembre, à se mettre en route pour l'Italie, mais il se
  trouva arrêté par une crise de rhumatisme à Payerne où Méneval, qui allait de
  Prangins à Berne, le trouva couché à l'hôtellerie, seul, abandonné et
  misérable. Durant l'heure que Méneval passa à son chevet, il lui parla des derniers événements avec un vif regret et
  de son frère avec une véritable affection. Il était encore sous la triste
  impression de la tentative que son frère avait faite contre sa vie à
  Fontainebleau et jugeait par cette action désespérée de la grandeur de son
  infortune. Il dit que le ciel qui n'avait pas permis un tel malheur le réservait
  sans doute à une nouvelle gloire, mais aussi à de nouvelles épreuves. Si Louis XVIII s'était tué, ajoutait-il, il ne serait pas aujourd'hui aux Tuileries. Cet
  axiome dont la démonstration eût pu sembler oiseuse, émerveilla M. Méneval.
  Il constituait, tel quel, le tribut d'attendrissement de Louis au désastre
  fraternel.
Il n'éprouva pas le besoin de faire part de ses sentiments
  d'une façon moins discrète. Arrivé à Rome, il n'y trouva pas sa mère partie
  depuis près de deux mois pour l'île d'Elbe. Mais il y trouvait l'oncle Fesch
  avec lequel, pour le moment, il s'entendait à merveille ; il raffinait même
  sur la dévotion et passait plus de temps que le cardinal en oraisons. Bien
  moins que lui il se répandait au dehors et, alors que l'ambassadeur de France
  et le comte Jules de Polignac signalaient la présence de Fesch dans les fêtes
  mondaines, que, aux chapelles pontificales, les Anglais admiraient sa carrure forte et robuste contrastant avec la
  vieillesse émaciée de ses confrères, nul ne parlait de Louis qui semblait
  mettre son ambition à passer inaperçu.
***
Ainsi en avait-il été de Madame durant les deux mois
  qu'elle avait passés à Rome avant son départ pour l'Ile d'Elbe. Arrivée comme
  on a vu le 14 mai, elle s'était installée aussitôt avec son frère au palais
  Falconieri, mais elle ne comptait point y rester et elle cherchait un hôtel
  où elle menât avec dignité une vie qu'elle pût au besoin restreindre.
  Elle-pensait comme Fesch et partageait ses inquiétudes. De toutes ses
  splendeurs, il ne restait au cardinal que sa maison de Paris grevée
  d'hypothèques et ses biens de Corse qui lui semblaient encore ce qu'il avait
  de plus sûr. Aussi, après avoir rempli les promesses qu'il avait faites pour
  l'évêché d'Ajaccio, pour la maison des Frères et des Sœurs, avait-il, par un
  acte en bonne et due forme, passé ses propriétés de Corse sous le nom de son cousin
  Multedo. Quant à sa maison de Paris, il aspirait de toutes ses forces à la
  vendre. Par malheur, il s'en était fait l'architecte et cola disposait mal
  les acheteurs.
Au surplus, cardinal et archevêque de Lyon, ce que,
  pensait-il, nul ne pouvait lui enlever, il se résignait, avait des
  renoncements chrétiens qui lui faisaient honneur. J'ai
  repris mes anciennes habitudes, écrivait-il à Mme de Fontanges, l'ancienne dame de sa sœur, et je n'ai d'autres soins que
  de désirer que la volonté de Dieu soit faite. Il est temps que je commence à
  jouir des douceurs de la vie : la paix et la tranquillité en Dieu. J'espère
  qu'on ne me l'enviera pas ; on n'en fait pas de grands cas dans le inonde ;
  c'est une richesse inconnue. Du reste, on me trouverait sur le qui-vive si
  l'on voulait troubler mon repos.
Madame n'avait pas à craindre pour l'hôtel de Brienne les
  mêmes objections que son frère pour l'hôtel de Montfermeil : mais- elle n'aspirait
  pas moins à le vendre ; elle avait fort peu de confiance au traité de
  Fontainebleau ; pas plus que sur la pension, elle ne comptait sur la garantie
  donnée à ses biens personnels. De son château de Pont, le prince de
  Wurtemberg n'avait point laissé pierre sur pierre et l'on ne manquerait point
  de dire que le parc et les communs avaient été acquis à titre gratuit. Il
  fallait liquider l'hôtel. et, le plus tôt possible.
Une occasion se présenta qu'elle ne laissa point échapper.
  En remontant sur le trône de ses ancêtres Louis XVIII s'était empressé de
  restituer, aux émigrés revenus à sa suite, celles de leurs propriétés qui
  n'avaient pas été aliénées et qui étaient occupées par des services publics ;
  ainsi le duc d'Havré était-il rentré en possession de l'hôtel de
  Rohan-Rochefort, rue de Varenne, qui lui appartenait avant la Révolution et qui,
  depuis lors, avait servi d'habitation au ministre de la Guerre.
Cela était fort bon pour le duc d'Havré, moins pour le
  ministre de la Guerre, lequel, en attendant qu'on eût transporté à Versailles
  le siège du Gouvernement, se trouvait sans asile à Paris. Il entra donc en
  négociations avec le chargé des pouvoirs de Madame en vue d'acquérir l'hôtel
  qu'elle possédait rue Saint-Dominique, que son emplacement et sa proximité
  des Bureaux de la Guerre rendaient tout à fait convenable pour l'habitation
  du ministre. Si bien disposée que fût Madame, les lettres de son chargé
  d'affaires n'avaient pu la joindre et elle n'avait pu matériellement
  acquiescer à rien lorsque le 23 mai, le comte Dupont, ministre de la Guerre,
  proposa au roi de l'autoriser à louer ou à acquérir le ci-devant hôtel de
  Brienne, situé rue Saint-Dominique pour être affecté
  à l'habitation personnelle du ministre de la Guerre et à l'établissement
  d'une partie de ses bureaux. Le roi donna son assentiment et rendit
  une ordonnance conforme. Restait le prix à débattre ; Madame se conduisit
  avec une adroite et sage noblesse ; elle déclara qu'elle s'en rapportait au
  dire des experts ; ceux nommés par le ministre avaient naturellement une
  tendance à baisser l'estimation, mais, d'autre part, on ne pouvait prendre
  pour base le prix de complaisance que Madame avait payé à Lucien. Elle
  écrivit à son secrétaire Rossi : J'ai payé mon hôtel
  beaucoup plus cher que ne l'a évalué votre expert. Je ne désire pas le vendre
  ; cependant le Gouvernement le demandant et offrant de l'acheter au prix fixé
  par les experts, je consens à en faire le sacrifice, mais j'entends que
  l'expertise serve de règle et non pas le caprice d'aucun particulier. Le
  ministre ne voulait payer que 600.000 francs, les experts demandaient 800.000
  ; et, pour combler la différence, Dupont disait à Rossi que si Madame ne
  cédait pas, elle s'en repentirait ; cela ne la décida point et ce fut le
  ministre qui fit le pas. Restait le mobilier, Dupont eût bien souhaité qu'on
  l'achetât du même coup, car le roi ayant fait don au duc d'Havré du mobilier
  qui se trouvait dans l'hôtel de Rohan-Rochefort, mobilier qui n'appartenait
  ni au duc d'Havré, ni à la Couronne, mais-à l'administration de la Guerre,
  laquelle l'avait acheté et payé, l'on se trouvait dans l'impossibilité
  matérielle d'exécuter l'article 2 de l'ordonnance du 23 mai, portant que le mobilier qui garnissait l'hôtel de Rohan-Rochefort
  serait transporté à l'hôtel de Brienne pour former iule partie de
  l'ameublement de ce dernier hôtel. D'autre part l'acquisition du mobilier de l'hôtel de Brienne donnerait
  lieu à une dépense considérable, ce mobilier étant d'un grand prix,
  et, aucun fonds spécial n'ayant été fait pour cet objet, le comte Dupont
  recula : il se réduisit à demander que l'administration du Garde-meuble de la
  Couronne pourvût au mobilier de son hôtel et il trouva fort à propos un
  précédent d'ancien régime : La demande que j'ai
  l'honneur de faire à Votre Majesté, écrivit-il, est conforme à l'ancien usage ; les hôtels des ministres
  étaient meublés par les soins chi commissaire général du Mobilier de la
  Couronne. Cette mesure, ajoutait-il, présente
  de l'économie et de la régularité et paraîtra sans doute à Votre Majesté
  devoir être rétablie. Le roi, sans s'arrêter à cet ironique
  compliment, se hâta d'approuver.
Le mobilier donc restait la propriété de Madame et une
  propriété qu'on ne pouvait guère lui contester, pas plus qu'on ne pouvait en
  empêcher la sortie. Il ferait à merveille dans le palais qu'elle achèterait à
  Rome, car c'était l'immense et somptueux mobilier que, en même temps que
  l'hôtel, elle avait acheté de Lucien ; elle s'empressa de donner des ordres
  pour qu'on expédiât le plus rapidement possible la portion la plus importante
  à Rouie et une portion moindre à l'île d'Elbe où elle avait constamment eu
  l'intention de passer quelques mois chaque année près de son fils Napoléon.
  Il était le malheureux et elle allait à lui, mais elle avait eu d'abord la
  joie de voir et d'embrasser son fils préféré, le grand poète, le grand
  orateur, le grand politique, Lucien ; elle avait pour lui une admiration
  qu'elle ne dissimulait pas. Elle ne l'avait pas vu depuis dix ans et il était
  naturel qu'elle souhaitât passer un mois près de lui ; ce mois écoulé, elle
  fit ses préparatifs pour aller retrouver l'Empereur.
Les 'circonstances paraissaient devoir assurer son voyage
  dans des conditions souhaitables. Le capitaine Tower, commandant la frégate
  anglaise Curaçao était venu, avec le général Montrésor, saluer,
  Napoléon à Porto-Ferrajo. Allant de là à Civita-Vecchia, et à Rome, il avait
  été prié par l'Empereur de remettre des lettres. à Madame ; il lui fit visite
  et, de lui-même, s'offrit à la mener, elle, sa suite
  et tout son bagage. Comme, en quittant Civita-Vecchia, la frégate
  avait cinglé vers Naples tandis qu'il visitait Rome, il allait la reprendre,
  et reviendrait chercher Madame. Elle avait arrangé d'aller s'embarquer au
  point de la côte le plus proche de l'Ile d'Elbe ; mais elle accepta
  naturellement la proposition dit commandant Tower. Sur ces entrefaites, le
  colonel Campbell, commissaire anglais à l'Ile d'Elbe, vint à Rome, et ayant
  appris de Fesch que Madame comptait passer sur le Curaçao, il fit des
  objections. Il dit qu'il était persuadé que le
  capitaine Tower avait agi dans de bonnes intentions, mais sans réflexion,
  parce qu'il y avait des règlements dans la marine défendant que des passagers
  fussent admis sur les vaisseaux de Sa Majesté sans ordres réguliers et
  permission des autorités supérieures. D'ailleurs, le capitaine Tower
  venait de recevoir l'ordre de venir joindre l'amiral pour se rendre en
  Angleterre.
Cela amena des complications ; il fallut que, pour le
  transport des bagages et des domestiques, l'Empereur mobilisât sa flotte. L'Abeille
  porta des dépêches au cardinal, un aviso vint prendre les bagages et les gens
  ; l'Inconstant qui était à Gênes dut revenir à Piombino, afin que
  Madame eût le moins possible de mer. A la fin, le 26 juillet, sans trop
  savoir comme elle traverserait, Madame partit de Rome, ayant pour escorte
  quatre gardiens des terres de Lucien, deux sur le siège de la voiture et
  cieux à cheval. Elle voyageait sous le nom de Mme Dupont, dans une berline à
  six chevaux, que suivait une seconde voiture pareillement attelée ; elle
  était accompagnée de M. Siméon Colonna, son chambellan, ci-devant préfet
  d'une province à Naples ; de deux dames, Mme Blachier, femme d'un commissaire
  des Guerres et fille du comte Fachinelli de Mantoue, et la comtesse de Blou
  de Chadenac, chanoinesse, qu'elle avait engagée à son départ de France. Elle
  se rendait à Livourne. A son passage à Pise, elle réclama avec tant
  d'instances une escorte au commandant autrichien qu'il accorda quatre
  hussards ; mais son arrivée à Livourne mit en émoi le comte de Starhemberg qui
  exigea qu'elle partit au plus tôt.
Elle ne demandait pas mieux, mais elle avait grand'peur de
  se risquer sur un bateau d'un médiocre tonnage, insuffisamment armé contre
  les pirates algériens, lesquels infestaient ces mers et ne reconnaissaient
  pas le pavillon de l'île d'Elbe. Comme le colonel Campbell était venu à
  Livourne pour l'attendre, elle lui députa son chambellan Colonna et un M.
  Francesco Bartolucci, auquel Bertrand avait écrit pour qu'il se mit à ses
  ordres. Ce Bartolucci, personnage important, avait été, au temps de la
  grande-duchesse, vice-maire de la ville, et la police autrichienne le surveillait
  car il était connu pour être de la loge des
  Francs-Maçons et très odieux pour son jacobinisme. Il n'en axait pas
  moins d'influence, tant qu'il décida le gouverneur toscan, le comte
  Spannochi, à venir présenter ses hommages à Madame — à la vérité en frac,
  comme. Spannochi et non comme gouverneur.
Donc, Colonna et Bartolucci vinrent trouver Campbell et demandèrent
  pour Madame le passage à bord d'un navire d-e guerre. Campbell promit d'en parler au capitaine de la corvette attachée à
  sa mission, lequel en effet consentit. Dans la soirée, accompagné du
  capitaine Battersby, du navire de Sa Majesté le Grasshopper (la Sauterelle) il se rendit chez
  Madame qui le reçut à merveille, lui fit la belle conversation et convint de
  s'embarquer le lendemain, 2 août, à destination de l'île d'Elbe.
***
Lorsque l'Empereur était passé au Luc, la princesse
  Pauline avait marqué le désir de le suivre ou tout le moins de le rejoindre
  au plus tôt : mais elle avait dei compter avec sa santé et aussi avec
  d'autres occupations. Retournée le 27 avril au Luc, elle y fut rejointe par
  Duchand qui passa quinze jours près d'elle. Lorsqu'il la quitta, le 15 mai,
  pour rentrer à Paris, il emporta cette lettre qui l'accréditait près des
  hommes d'affaires de la princesse : M. le baron
  Duchand, colonel d'artillerie, vous remettra cette lettre. Il vient de me
  quitter. Il a toute ma confiance. Il est chargé pat moi de vous dire de vive
  voix mes intentions et de causer avec vous de tous mes intérêts. Écoutez-le
  comme s'il était moi-même. Il a ma procuration, Il vous la remettra quand
  cela sera nécessaire. Voyez-le souvent, c'est mon seul ami. Il ne tardera pas
  à me rejoindre quand il vous aura vu et que mes affaires seront en bon.
  Et en post-scriptum elle écrivait : Vous lui
  remettrez le nécessaire de M. de Forbin marqué à son chiffre. C'est le
  nécessaire, comme on a vu, que la princesse avait donné à Forbin, qu'elle lui
  avait racheté, et dont elle avait fait changer l'ancien chiffre pour le
  chiffre A. D.
La princesse retourna au Muy pour faire ses derniers
  préparatifs, sans trop savoir, semble-t-il, à qui elle confierait le soin de
  la conduire à sa destination. L'Empereur avait demandé au commandant Usher,
  de l'Undaunted, de retourner à Fréjus et de prendre la princesse à son
  bord pour l'amener à Porto-Ferrajo. L'arrivée de cette frégate avait été
  annoncée à la princesse par le lieutenant-colonel Koller, commissaire
  autrichien qui avait accompagné l'Empereur. Il avait écrit à Son Altesse Impériale que S. M. l'Empereur, qui avait
  fait le voyage sur cette frégate, avait été extrêmement satisfaite des
  attentions et soins qu'elle y avait trouvés et qu'elle se louait beaucoup du
  capitaine ; que M. l'amiral anglais commandant les escadres britanniques dans
  la Méditerranée avait mis cette frégate à la disposition de S. M. l'Empereur.
  On pouvait bien trouver que Napoléon avait ainsi fait exprimer formellement
  sa volonté. Mais d'autre part, le commandant Tower, du Curaçao, qui se
  montrait plein d'attentions pour tout ce qui était Bonaparte, était venu par
  terre à Fréjus de Nice où sa frégate mouillait en rade, pour offrir ses
  services. Mais, malgré que l'Empereur dit ainsi fort nettement marqué ses
  intentions, ce ne fut pas sur un vaisseau anglais que Pauline prit passage,
  mais sur une frégate napolitaine.
De Bologne, le 15 février, Murat, avec lequel Pauline
  était toujours restée en correspondance, lui avait écrit : Si vous voulez venir à Naples, je vous enverrai prendre
  par une frégate et de la manière que vous le désirerez. Expédiée le 12
  mai, la frégate la Lætitia, commandée par le capitaine de frégate
  Emmanuele Diez et battant pavillon du contre-amiral baron de Lostanges, un
  des héros de la Surveillante, relâcha le 15 à Fréjus. Pauline
  l'avait-elle demandée, Caroline, régente, l'avait-elle expédiée d'elle-même,
  on ne saurait dire, et Pauline se donna beaucoup de
  mal pour établir que la frégate napolitaine avait été envoyée par la reine de
  Naples de son propre mouvement. Quoi qu'il en soit, après quatre jours
  d'attente, elle s'embarqua. Seulement, sa maison était dispersée, et si bien
  qu'elle ne pouvait trouver personne pour l'accompagner que Mlle Quincy, et ce
  n'était pas elle qu'il fallait ; la comtesse de Cavour, la dernière restée
  fidèle, ne pouvait, en raison d'une maladie de cœur, s'exposer aux hasards
  d'une traversée, et Pauline allait se trouver sans dame lorsqu'elle imagina
  de demander à la sœur de M. de Forbin, son ancien chambellan et ami, qui
  habitait Aix, si elle consentirait à l'accompagner jusqu'à Naples. Cette
  dame, Mme de Lestang-Parade, avait de la famille, des besoins et des projets,
  et elle consentit. La suite se composa d'elle et du médecin, le docteur
  Espiaud.
De Saint-Raphaël, on monta donc le 19 à bord de la Lætitia
  et l'on fit voile ; mais, malgré les talents de M. de Lostanges, la traversée
  ne fut pas heureuse : la princesse était si souffrante qu'elle demanda qu'on
  relâchât à Villefranche et elle y débarqua. Le capitaine Tower, dont la frégate
  le Curaçao était en rade de Nice, se rendit aussitôt en poste près de
  la princesse qui, à la vérité, refusa ses. services, mais le chargea d'une
  lettre pour son frère. Ce capitaine avait fait à son
  bord de grands préparatifs pour recevoir la princesse et il parut très peiné
  de ne pas l'emmener. En parlant de Napoléon, il ne se servait que de
  l'expression : Le grand homme.
Le capitaine Usher n'était pas .moins -enthousiaste. Ayant
  trouvé, lors de son arrivée à Fréjus, que la
  princesse Pauline avait fait voile quelques jours avant pour Naples, avec un
  navire contre-amiral du roi de Naples, il était retourné à l'Ile d'Elbe
  où il était arrivé le 25. Le 26, l'Empereur monta à bord, visita la frégate,
  remercia l'épi-page, auquel il envoya mille bouteilles de vin et 2.000 francs
  de gratification et fit présent au coin-mandant de son portrait entouré de
  diamants.
La relâche à Villefranche avait eu cela de bon que la
  princesse avait pu dépêcher fin de ses gens à Marseille, pour en ramener un
  nommé Pino, employé dans l'intendance de sa maison et ami intime de Michelot,
  qui y attendait une occasion pour Naples. Elle put avoir de lui des détails
  sur l'état de sa fortune, sur ce qui se passait au Faubourg Saint-honoré et
  surtout à Neuilly, où les officiers alliés avaient bu tout le vin qui se
  trouvait :ans les caves et s'indignaient qu'il n'y en eût plus.
Le temps s'étant mis au beau — très beau temps, presque
  calme — la princesse consentit à remonter à bord le 30 mai et l'on fit voile
  en même temps que le Curaçao, qui, le 1er juin, à 8 heures et demie,
  mouilla en rade de Porto-Ferrajo. La Lætitia n'arriva qu'à 2 heures ;
  aussitôt que l'ancre fut tombée, la place salua la princesse de vingt et un
  coups de canon que la frégate rendit coup pour coup. Le commandant du Curaçao
  et deux officiers de marine français, en mission pour rapatrier les Français
  qui se trouvaient à l'île d'Elbe, M. de Moncabrié, commandant la Dryade
  et M de Charrier-Moissard, commandant l'Inconstant, le brick qu'avait
  assuré à l'Empereur le traité de Fontainebleau et qu'on venait lui remettre,
  vinrent aussitôt présenter leurs hommages à la princesse qui les reçut couchée dans un hamac artistement arrangé et avec beaucoup
  d'élégance. Le contre-amiral de Lostanges introduisit Mme de Lestang-Parade
  fit les honneurs et la princesse, heureuse que ces officiers lui fissent leur
  cour, se montra fort gaie et fort affable. L'Enipereur qui était à Rio, à
  l'ancien temple de Jupiter ou il déjeunait et où il avait l'idée d'édifier
  une maison de campagne, avait laissé l'ordre qu'on lui envoyât sur-le-champ
  une ordonnance et il arriva à 4 heures et demie. Aussitôt il monta à bord de
  la Lætitia, dont l'équipage, tout entier dans les vergues, le salua de
  cinq cris de : Vive le roi !
La princesse, qui avait prétexté, pour ne pas descendre à
  terre l'état misérable de sa santé et son désir de continuer immédiatement
  sur Naples, finit, sur les sollicitations de l'Empereur, par y consentir,
  vers les 7 heures du soir. Ce fut une entrée de souveraine. Pauline était
  dans le canot de la frégate napolitaine, l'Empereur suivait dans le sien. En
  débordant la frégate, dont l'équipage était dans les vergues, l'Empereur fut
  salué de cinq cris de Vive le roi ! et
  de vingt et un coups-de canon. La frégate anglaise salua de cinq hourrahs de
  l'équipage en tenue sur les vergues. Les équipages français ne crièrent pas.
  En Mettant pied à terre, l'Empereur et sa sœur furent reçus, aux acclamations
  du peuple, par les autorités civiles et militaires. Plusieurs fois, la foule
  se trouva si dense que la princesse dut s'arrêter. Ah
  ! Madame, lui dit l'Empereur de façon à être entendu, vous pensiez que j'étais dans un pays presque désert et
  avec des gens à demi sauvages, eh bien ! regardez ! regardez encore et jugez
  si on peut être mieux entouré que je ne suis !
Les troupes étaient sous les armes et bordaient la haie ;
  l'Empereur monta dans sa calèche ; la princesse prit la droite, Mme de
  Lestang le devant et l'on arriva ainsi au palais devant lequel des boites
  avaient été disposées pour le salut.
Rien n'était prêt encore dans cette maison qu'on appelait
  le palais ; l'Empereur céda son appartement à sa sœur qui s'empressa de dîner
  et de se coucher, car elle était recrue de fatigue. Le lendemain, l'Empereur
  lui présenta les principaux officiers et elle s'occupa d'une affaire qu'elle
  avait fort à cœur. Durant la traversée, elle avait détaché, de son collier de
  diamants, un certain nombre de pierres qu'elle remit au grand maréchal en le
  chargeant d'acheter pour elle, dans Ille, un domaine d'une certaine étendue
  avec une maison qu'elle pût habiter. Il faut avoir un
  coin, disait-elle, où je puisse décidément
  être et où l'on puisse être enfin tranquille. Le choix de Bertrand
  tomba sur un domaine appelé San Martino, qui, à peu de distance de
  Porto-Ferrajo, avait la vue la plus étendue sur la baie, les montagnes de la chaîne
  de Rio, la côte et les montagnes du continent. Il n'existait à la vérité sur
  la propriété qu'une maison délabrée habitée par le régisseur et un magasin
  assez spacieux ou se conservaient les produits du
  vignoble. Ce magasin merveilleusement situé fut converti en une
  demeure modeste mais commode dont l'Empereur fit sa maison de campagne,
  Bertrand, ne voulant pas paraître, pria le Dr Lapi que l'Empereur avait
  nominé son chambellan, de s'aboucher avec M. Manganaro qui consentit à vendre
  sur estimation. Le prix, très élevé, de 180.000 francs fut aussitôt accepté
  et versé, mais l'Empereur n'étant pas décidé si
  l'acquisition devait s'en faire au nom de la princesse Pauline ou au nom du
  prince, l'achat fut conclu par un simple reçu des fonds avancés. De là
  résulta que Lapi ayant fait une déclaration de command au nom de l'Empereur,
  celui-ci fut considéré comme propriétaire légitime, ce qui donna lieu par la
  suite à des difficultés sans nombre.
Pauline avait hâte d'aller prendre les eaux d'Ischia dont
  on lui avait dit merveille, pour revenir à l'île d'Elbe après sa saison.
  Durant ce temps, on arrangerait pour un appartement. Donc, ce même jour 2
  juin, à 5 heures un quart, la frégate hissa ses humiers et se disposa à
  mettre sous voiles. A 6 heures, l'Empereur et la princesse montèrent en
  calèche pour se rendre de l'autre côté de la rade au sud-est de la ville. Le
  canot de la frégate y était déjà rendu, avec le contre-amiral Lostanges, pour
  recevoir la princesse et la ramener à bord. Les canots des navires anglais et
  français s'y trouvaient aussi. A 7 heures, l'Empereur et sa sœur descendirent
  de voiture au bord de la mer. La princesse prit,
  aussitôt congé de Sa Majesté, lui baisa la main et ensuite elle l'embrassa en
  répandant quelques larmes et entra dans le canot fort émue. L'Empereur ne
  parut point l'être. Cependant on démêlait dans sa physionomie une peine
  intérieure. Il se promena au bord de la mer avec le colonel Campbell
  jusqu'à 7 heures et demie où la princesse fut rendue à bord. Il remonta alors
  en calèche et revint en ville. A 8 heures, la frégate appareilla pour Naples.
  Il ne fut pas rendu d'honneurs à Son Altesse sans
  doute parce que le soleil était couché. Pauline était-elle chargée de
  quelque commission pour Murat ? Rien ne le prouve : sans doute doit-on
  s'étonner de l'accueil fait par l'Empereur au pavillon napolitain et au
  contre-amiral de Lostanges, resté, malgré les injonctions qui lui avaient été
  adressées, au service de Murat ; sans doute peut-on s'étonner des honneurs
  rendus par l'équipage à l'Empereur, bien que le salut n'ait point été, comme
  on l'a dit au colonel Campbell, le cri de vive
  l'Empereur ! mais le cri réglementaire Evviva
  il re ! Pourtant, de ces politesses à un accord et à une réconciliation,
  il y a loin. On a dit que Murat avait envoyé à l'île
  d'Elbe l'expression de son repentir et que, en retour, Napoléon avait chargé
  la princesse Pauline d'aller à Naples apporter à Murat, avec son pardon, le
  conseil d'être prudent et de se tenir prêt pour les événements imprévus qui
  pourraient encore éclater. Telle est la version que Caroline tenta
  d'accréditer : elle est rendue bien peu probable par les lettres que vers
  cette même date, le roi de Naples adressait au roi de France et à l'empereur
  d'Autriche, mais tel qu'est Murat, sait-on jamais où s'arrête la duplicité[4] ?
Pauline reçut, en arrivant à Naples, un accueil plein de
  grime et tout à fait fraternel. Comme elle disait avoir besoin d'abord d'une
  extrême tranquillité, de grand air et de soleil, on l'installa à la Favorite,
  d'où elle commença, avec son intendant, des correspondances sans fin au sujet
  de sa fortune d'abord, puis au sujet de tous les objets qu'on devait lui
  envoyer. Il lui fallait sa belle calèche blanche et
  sa belle berline verte, la moitié de tout ce qu'elle avait en cave,
  vins et liqueurs, mais c'était surtout à la liqueur des Iles qu'elle tenait
  et au rhum. Quant aux meubles, tout de suite : une toilette, deux paires de
  candélabres, deux pendules, deux tapis de salon, un grand et un petit ; ses grandes livrées et les petites, tant de l'écurie que
  d'ailleurs, si elles sont bonnes. On n'ôtera pas, dit-elle, les armes de mes voitures et on ne changera pas les
  boutons de livrée. A coup sûr, elle n'entend pas qu'on fasse des
  dépenses inutiles, on enverra tous ces objets par eau jusqu'à Marseille, si
  le roulage est trop cher ; mais, l'essentiel, est
  que cela arrive promptement à sa destination, car, écrit-elle, je manque de tout.
A Paris, pourtant on s'ingénie et l'on fait du mieux qu'on
  peut ; on vide l'hôtel de tout ce qui appartient eu propre à la princesse ;
  on expédie d'abord soixante caisses ; on prépare un second envoi de soixante
  autres et quelles caisses où, dans une seule, tient un billard ; dans une
  autre, une grande table en acajou, une échelle en acajou, six garnitures de rideaux
  de lit — lit rose, lit de tulle, lit de voyage en quinze-seize bleu, lit
  orange, lit de perkale brodée —, toute la tenture et les rideaux du cabinet
  rose, deux tierches brodées, un bidet et une chaise de nuit en acajou !
Et sur chacun des cent objets de chacune de ces cent vingt
  caisses, Pauline donne des instructions particulières, autoritaires et
  confuses. Cela paraîtrait l'occuper entièrement n'étaient ses maux. Ma santé est toujours mauvaise, écrit-elle le 18
  juin à Lucien. Les médecins me font espérer qu'en
  suivant un régime elle pourra se rétablir et surtout en prenant les eaux ;
  j'ai besoin de tranquillité, j'ai tant souffert !...
Avant de retourner passer l'hiver près de l'Empereur, elle
  compte aller à Rome : et là se montre une tendresse qui ne saurait surprendre
  lorsqu'on sait à quel point Pauline est demeurée corse et, comme au travers
  de passagères tendresses qui, semble-t-il, ne sont guère que physiques,
  l'essentielle affection, de fond, de race, est pour la famille. Elle n'a
  point, elle, de préférence : Lucien, Louis, Jérôme, Joseph, Napoléon, c'est
  la même joie à les revoir et à les retrouver. Elle est heureuse à l'idée de
  témoigner à Lucien l'extrême attachement qu'elle eut toujours pour lui et sa
  famille. Il n'est pas jusqu'à Mme Lucien, de
  laquelle elle se rappelle avec intérêt. ... Tes
  enfants seront les miens, lui écrit-elle, car
  il n'y a pas à croire que j'en aurai jamais. Si parfaits que soient
  pour elle le roi et la reine, elle rêve d'être à Rome et d'y passer au moins
  quelque temps entre sa mère, le cardinal et Lucien. Je
  te prie, mon cher frère, écrit-elle, de
  présenter mes respects à Sa Sainteté et lui dire que je compte beaucoup sur
  sa bonté et que j'espère qu'il voudra bien me regarder comme une de ses
  ouailles les plus fidèles. Comme par là, Pauline ne dissimule point
  qu'elle compte demander asile au Pape, elle est, par une pente fatale, amenée
  à son mari : Donne-moi, je t'en prie, des nouvelles
  du prince Borghèse. Il ne m'a pas donné signe de vie. Et elle ajoute
  cette phrase audacieuse : Mon intention serait
  pourtant d'être bien avec lui s'il voulait s'y prêter.
Evidemment ; mais c'est un peu tard. D'ailleurs, à ce
  moment même, par voie d'ambassadeur, Borghèse a ouvert les hostilités. Par
  l'ancien administrateur du domaine, David, il, a dès les premiers jours de
  juin fait réclamer à l'intendant de la princesse tout ce qui lui appartient
  en propre dans les palais de Paris et de Neuilly : surtout les tableaux, les
  175 tableaux qui ont formé la galerie dont le sieur Dufresne avait été nommé
  directeur, et un certain nombre de pièces d'argenterie : huiliers, salières,
  cabarets, sucriers, cafetières, vases à rafraîchir et quelques couverts qu'il
  avait apportés de Rome. Cela représentait sans doute un peu d'argent, mais le
  moment était mal choisi et l'aigreur arriva vite entre les deux subalternes.
  C'étaient là toutes les nouvelles que Pauline avait de son mari : Vous sentez, ma chère maman, écrit-elle à sa mère
  le 25 juin, qu'après une pareille conduite, il est
  bien difficile que nous puissions nous arranger, surtout d'après ce que je
  viens d'apprendre que le prince Aldobrandini et sa famille viennent s'établir
  à Rome ; c'est le coup de grâce ! Pauline aimait bien sa famille, mais
  comme elle détestait sa belle famille !
Un mois plus tard, le 16 juillet, elle n'était pas plus
  avancée : Vous savez, écrit-elle à son
  intendant, que je n'ai rien à démêler avec le
  prince, n'ayant jamais pu vivre avec lui, et il se conduit dans ce moment-ci
  fort mal avec moi. Il ne m'a pas donné signe de vie depuis tous nos malheurs.
  Aussi n'avait-elle aucun goût à se dessaisir des gages qu'elle tenait en main
  et moyennant quoi elle comptait le forcer à un arrangement. Même en
  septembre, alors que le prince avait fait les premiers pas et que, sur la
  demande de Lucien, il avait consenti à passer procuration pour la vente de
  Neuilly — sous cette restriction que le prix serait déposé chez un notaire
  jusqu'après examen de ses droits — Pauline, qui n'avait rien concédé et qui
  entendait bien tout obtenir, imagina pour le contraindre un moyen qui est de
  comédie. Elle interdit à son intendant de donner
  aucun des tableaux du prince à qui que ce soit venant de sa part, malgré tous
  les ordres qu'il pourrait lui donner. Comme, ajouta-t-elle, il pourrait chercher quelque moyen de vous forcer à les
  lui rendre, je vous autorise à prendre 25 des meilleurs tableaux, à les ôter
  des cadres et à les déposer avec le plus grand secret dans une maison
  parfaitement sûre. Si on vient à vous les demander vous répondrez que,
  d'après l'ordre que je joins ici, vous me les avez envoyés. En prenant cette
  mesure, je pourrai faire croire au prince qu'en effet je les ai et ce sera le
  vrai moyen pour l'amener à un arrangement convenable, car, jusqu'à présent,
  il se refuse à tout... Quant à son argenterie,
  trouvez un moyen de me l'envoyer le plus promptement possible, soit par la
  diligence, soit par le roulage jusqu'à Marseille et de là, par mer, jusqu'à
  Livourne.
Ah ! qu'elle est femme et comme elle s'entend à dresser
  des plans pour tirer ce qu'elle veut — fût-ce de son mari !
Si peu sympathique que soit celui-ci, il fait tout de même
  un peu pitié, car il demande en vain à Consalvi, à Pacca, au Pape, s'il ne
  pourrait pas, de Florence où il s'est réfugié, revenir à Rome. On ne lui
  répond pas ; il arrive ; il trouve dans son palais le roi Charles IV qui
  n'entend pas en déménager et, mal accueilli de tout le monde, repoussé de Pie
  VII qui ne veut pas intervenir, il retourne à Florence, d'où il mènera la
  guerre contre sa femme.
Ces affaires d'argent jouent à ce moment dans la vie de
  Pauline un rôle majeur. Elles sont la préoccupation de tous ses instants.
  Ci-devant, au temps des splendeurs, elle s'inquiétait déjà volontiers de ses
  revenus et trouvait moyen d'être à la fois ladre et magnifique, mais, à présent
  qu'elle a raison de craindre la confiscation et presque la misère, c'est une
  obsession. Le Gouvernement royal ne se contente pas de ne pas payer la rente
  de 300.000 francs stipulée par le traité de Fontainebleau, il lui conteste
  l'arriéré de ses dotations et même l'arriéré de ses rentes sur le Trésor.
  Comme ses dépenses sont d'environ 20.000 francs par mois et qu'elle a voulu
  se faire un établissement à l'Ile d'Elbe, les 200.000 francs de diamants
  qu'elle a démontés durant la traversée sont déjà presque mangés. Dans deux mois, écrit-elle le 6 juillet, je n'aurai plus rien. Elle s'ingénie donc à
  chercher ce qu'elle pourrait vendre et dans quel ordre : Mongobert d'abord,
  cela ne fait pas doute, mais il faut un acheteur et il ne s'en présente pas ;
  ensuite, son argenterie et son vermeil : mais elle
  ne consentira jamais à ce que son vermeil se vende au poids ; on ne
  s'en est servi que trois ou quatre fois et c'est du Biennais, et de quelle
  beauté ! Il faudra bien vendre les palais de Paris et de Neuilly, mais jamais,
  elle ne consentira à donner celui de Paris à moins de 8 à 900.000 francs tout
  meublé et celui de Neuilly pour le même prix. Songez,
  écrit-elle, que Neuilly est tout meublé, qu'il avait
  été estimé et payé 2 millions au roi de Naples et que j'y ai fait pour 4 à 500.000
  francs d'embellissement. En réduisant les dépenses au strict minimum,
  peut-être pourra-t-on attendre. Vous sentez,
  écrit-elle, que, malgré mes besoins, jamais de ma
  vie je ne recevrai rien de personne. Je me restreindrai, suivant les circonstances.
  Vous devez connaître assez mon caractère pour savoir que je n'aurai jamais
  d'obligation de ce genre envers qui que ce soit.
On ne trouve sur l'heure à vendre, au prix demandé, ni
  Paris, ni Neuilly. Ce n'est pas cher pourtant. Les
  personnes qui les connaissent et qui savent le prix que j'en veux, me blâment
  de les laisser à aussi bon marché et estiment au plus bas prix chacun à un
  million. Sans doute, mais, plus leur valeur est grande, moins il se
  présente d'amateur, car, à ce moment, l'argent est singulièrement rare et les
  meilleures affaires restent sans preneurs. Des Anglais qui seuls se
  présentent, certains comme M. Craufurd, font valoir que le prix des maisons est aujourd'hui fort bas. M. de
  Norvins qui annonce un ami qui pourrait être tenté, se retire dès qu'on parle
  d'un chiffre et-ne reparaît point. C'est Craufurd qui revient à la charge ;
  l'étrange personnage qui, après trente-quatre années d'une résidence à Paris,
  interrompue seulement durant la période aiguë de la Révolution, se retrouve en
  1814 un Anglais aussi loyaliste et aussi fervent qu'il avait pu l'être au
  temps où il faisait fortune au service de la compagnie des Indes. Nul ne
  connaissait Paris comme ce Craufurd, qui, ayant ramené de ses voyages fine
  ancienne danseuse, dont l'existence avait été au moins aussi agitée que
  l'océan, l'avait épousée et l'avait, imposée à Paris, elle et les enfants
  qu'elle avait eus, à l'entendre, d'un duc de Wurtemberg. Nul n'était au
  courant comme Craufurd, le seul Anglais peut-être qui, grâce Talleyrand ;
  puis dit-on à Joséphine, eût séjourné à Paris depuis la conclusion de la paix
  d'Amiens jusqu'à l'entrée des Alliés ; il n'ignorait rien de la littérature
  française et sa curiosité s'était exercée sur des détails intéressants de
  notre vie nationale, avec une recherche du pittoresque qui n'était guère de
  son époque ; il aimait les tableaux, les meubles rares, les bibelots comme on dit, il y était connaisseur
  et, après sa mort, sa collection eut en 1820 la consécration d'une belle vente. Il savait aussi quel quartier,
  quelle exposition, quel emplacement l'on doit choisir à Paris pour y établir
  sa demeure selon son rang, ses fonctions ou ses devoirs.
Non pour lui-même, mais pour les ambassadeurs de son pays
  il avait jeté son dévolu sur l'hôtel de la princesse. Il en avait apprécié la
  construction noble et commode, le magnifique jardin, l'admirable mobilier,
  mais il était ménager de l'argent de sa nation et il entendait bien avoir le
  tout au meilleur compte. Dès le mois de juillet, il était entré en pourparlers
  avec Michelot qui, malgré les ordres de sa maîtresse, avait pris sur lui de
  laisser l'hôtel tout meublé pour 850.000 francs. Craufurd ne voulait donner
  que 800.000. Pour rendre le palais tout à fait digne de sa destination, il
  avait imaginé d'acheter l'hôtel voisin appartenant à un M. Deschapelles qui
  en demandait 620.000 francs. Michelot eut beau dire qu'une des affaires
  n'avait rien à voir avec l'autre et que, après tous les embellissements faits
  depuis douze ans, Phàtel payé, en l'an X 400.000 francs à Mme de Charost,
  valait bien 150.000 francs de plus, le mobilier étant compté pour 300.000
  francs, Craufurd ne voulut rien entendre et attendit que te besoin que
  Pauline avait d'argent et la crainte qu'on lui confisquât son bien, fissent
  baisser ses prétentions. A la fin, le 30 août, Michelot donna parole pour
  800.000 francs comptant, espèces ou valeurs, papier de banques de bonnes
  maisons. La condition paraissait acceptée, lorsque Lord Wellington, de l'aveu
  duquel toute cette affaire avait été traitée et qui, depuis le 8 août, était
  ambassadeur en France, la trouva inconvenante et prétendit que la princesse
  s'en rapportât à la royauté du gouvernement anglais.
  Mais, comme, de l'ait, il tenait infiniment à l'hôtel, il se radoucit,
  consentit à payer 150.000 francs comptant et 650.000 francs en effets portant
  intérêt. Puis, il changea encore, et pour réduire les frais, unit à part le
  mobilier qu'il paya 300.000 francs comptant, l'hôtel restant pour 500.000. Ce
  fut sur ces bases que contrat fut passé par-devant Edon et Chodron, notaires,
  le 24 octobre, entre le fondé de pouvoirs de la princesse et, au nom de S. A.
  R. le Prince régent du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne, de la part de S. M.
  le Roi du dit royaume, S. E. Mgr Arthur, duc, marquis et comte de Wellington,
  marquis de Douro, vicomte de Wellington et baron de Douro de Wellesley,
  maréchal des armées de Sa Majesté Britannique, conseiller de Sa dite Majesté
  en son Conseil privé, chevalier du très noble ordre de la Jarretière et de
  plusieurs ordres illustres des puissances étrangères, ambassadeur
  extraordinaire et ministre plénipotentiaire de Sa Majesté Britannique auprès
  de Sa Majesté Très Chrétienne.
Quant à Neuilly, nul amateur ne se présenta, pas plus que
  pour Montgobert et Lieurestauré. On offrait 90.000 francs de la Novellara,
  une goutte d'eau !
Dans ces conditions, la pension de 300.000 francs stipulée
  par le traité de Fontainebleau eût certes été bien reçue ; à la vérité elle
  ne venait point mais Pauline n'eût point été pour la refuser et elle
  *désapprouvait fortement les personnes de la Famille qui passaient pour
  hostiles. La reine (de Naples), écrivait-elle à Madame, m'a
  dit que vous ne vouliez pas accepter les 300.000 francs de pension. Il me
  semble, ma chère maman, que volis vous trompez tout à fait. Cela n'en est pas
  une (faveur ?) mais bien une clause d'un traité conclu avec toutes les
  puissances. Pour moi, je les accepte et je trouve qu'il n'y a rien de
  déshonorant. Diu veuille seulement que le traité soit suivi ! On sait
  comme il fut exécuté. En novembre, l'embargo est mis à Marseille sur celles
  des caisses appartenant à la princesse qui n'ont pas été emportées par le
  capitaine Tower à Livourne et de là réexpédiées à l'île d'Elbe. Le 18
  décembre, le séquestre est déclaré sur tous les biens meubles et immeubles de
  tous les membres de la famille Bonaparte et le rapport présenté au roi de
  France est de la main de ce baron Louis qui, tout à l'heure, membre du
  conseil de la princesse, se tenait si heureux et si fier des tabatières à
  portrait qu'elle lui. envoyait aux étrennes. Neuilly, n'ayant pas été acquis
  par la princesse à titre onéreux, va être confisqué et servira aux Bourbons
  de monnaie d'échange. M. Louis ne sait pas ce qu'est l'arriéré que réclame la
  princesse, et dont jadis il établit le montant et il ajourne en attendant
  qu'on nie. Les biens de Guastalla dépendent du bon plaisir de S. M.
  l'archiduchesse Marie-Louise qui va y être souveraine ; Pauline voudrait
  garder l'espoir que sa belle-sœur lui en laissera. la jouissance viagère :
  encore un leurre. De toutes ses splendeurs Paulette a sauvé les 800.000
  francs de l'hôtel, les épaves de son mobilier, et ses bijoux. Heureusement
  ses bijoux représentent une fortune et, pour elle comme pour ses sœurs et
  belles-sœurs, tels-ont été les placements d'argent.
Comme on la juge ruinée, le vide s'est fait autour d'elle.
  Presque tous mes Français m'ont quittée, ce qui me
  fait beaucoup de chagrin, écrit-elle. Mes
  femmes de chambre sont aussi restées en France, je ne suis qu'avec Livie.
  J'ai été forcée d'en prendre, mais elles ne sont pas au fait. Or pour
  qui sait comme elle redoute la moindre infraction à ses manies, là moindre
  faute dans son service, on imagine le supplice. On ne sait ce qu'est devenue
  Mlle de Quincy ; Mme de Lestang-Parade, qui n'a consenti qu'à si grand'peine
  à rester jusqu'en septembre, est excédée et veut partir : toutefois elle
  espère bien faire venir près de la princesse une petite cousine quia un beau
  talent de musicienne, mais elle ne l'attendra pas.
Pauline est malade, elle est condamnée par les médecins à
  un régime très sévère sur lequel elle raffine ; elle se plaint que, dans-sa
  tristesse et dans 'sa continuelle souffrance, elle n'ait personne pour la
  soigner. Dès la fin de juin, elle a dû quitter la Favorite parce que l'air y était trop chaud et elle s'est
  établie plus près de Naples, au Vomero, dans une
  maison de campagne dont l'air est très sain, mais où elle n'a ni meubles ni
  rien. Elle a dû s'occuper à la faire arranger, ce qui, dit-elle, est très cher et très
  ennuyeux pour elle qui est si souffrante, mais elle ne fait que le strict
  nécessaire. On lui a parlé des eaux d'Ischia et c'était pour y courir
  qu'elle a si rapidement quitté l'île d'Elbe, mais, à présent, les médecins
  trouvent les eaux trop fortes dans l'état où elle est. Au reste, de ce que
  disent les médecins, elle prend et laisse. Pour le moment, où Espiaud, son
  médecin, va la quitter pour retourner en France et y faire ses commissions,
  elle trouve à Naples le docteur Andral, médecin ordinaire de Leurs Majestés
  Napolitaines qui est un homme à principes et qui notamment a découvert que
  les maladies des femmes viennent de ce qu'elles ne portent pas de pantalons,
  et Pauline, enthousiasmée, écrit quatre pages à sa femme de confiance pour
  qu'on lui envoie tout de suite de certains pantalons comme en a la reine de
  Naples. Cela est bien essentiel, ce sont les
  médecins qui me l'ont ordonné. Sans doute aussi que, pour le moment,
  cela lui plaît ; car, comme l'écrit Caroline à Lucien, elle a pris l'habitude
  de n'écouter ni mari, ni parents, ni amis, ni serviteurs dévoués. Que faire donc ? L'aimer et la laisser telle quelle, sans
  la contrarier et la tourmenter d'avis inutiles, puisqu'elle est décidée à ne
  pas les suivre.
Des remèdes, de l'argent, des fanfreluches — il faut voir
  les lettres qu'elle écrit, le détail où elle entre, les explications qu'elle
  donne ! — tout cela est bien, mais l'amour ? Il parait bien que la princesse
  se repose, et qu'elle reste fidèle à Duchand. Deux ou trois fois dans les
  lettres qu'elle adresse en confiance à Michelot, elle cite son nom. Le 6
  septembre, elle écrit : Vous ne me dites pas un mot
  dans vos lettres du baron Duchand, quoique je vous aie adressé pour lui des
  lettres que je vous avais expressément recommandé de lui faire passer. Vous
  savez que c'est un homme dans lequel j'ai mis toute ma confiance et qui la
  mérite par son dévouement sans bornes, et vous me demandez si vous pouvez lui
  confier de l'argent ! C'est ici une grande passion et qui brave
  l'absence : cela est beau.
Mais il y a quelque chose chez Pauline qui domine les
  préoccupations d'argent, de santé, de toilette, d'amour, c'est la pensée de
  l'Empereur, c'est l'idée de famille. J'ai tant
  souffert, écrit-elle à sa mère le 25 juin, que
  j'ai besoin de me retrouver auprès de vous, ma chère maman. Écrivez-moi quand
  vous comptez aller auprès de l'Empereur à l'Ile d'Elbe. Il parait bien le
  désirer et il m'avait chargée de vous le dire. Après s'être indignée
  de la conduite d'Elisa, j'espère, dit-elle, que Joseph ira voir l'Empereur à l'île d'Elbe, comme il le
  lui a écrit. Ce serait bien mal à lui s'il faisait autrement, car il ne faut
  pas laisser l'Empereur tout seul. C'est à présent qu'il est malheureux qu'il
  faut lui montrer de l'attachement. Du moins c'est ma manière de voir.
Ne l'a-t-elle point fait connaître, sa manière de voir quand elle a acheté San Martino
  et qu'elle a ainsi prouvé sa résolution de former à l'Ile d'Elbe un
  établissement ? quand elle y a fait envoyer une partie de son mobilier que le
  capitaine Tower apportée à Livourne d'oie on l'a réexpédiée ? Si elle veut se
  faire belle, n'est-ce pas pour son fière ? Elle a l'idée de l'égayer, de le
  distraire. Envoyez-nous, écrit-elle à son
  intendant, une Collection des contredanses des plus
  nouvelles, de quatre à cinq ans, avec les figures. Ce sera pour l'Ile d'Elbe.
  Elle insiste pour Mlle Renaud d'Allen, élève et professeur du Conservatoire
  de musique, jeune personne d'une éducation soignée et d'une bonne conduite que lui a indiquée Mme de Lestang-Parade sa parente, et
  dont le talent serait d'un grand secours pour les soirées. On lui fera un
  pont d'or pour la décider à venir. Sur les indications de l'Empereur,
  elle a engagé à Naples un bon chanteur et une bonne chanteuse, M. et Mlle
  Gaudiano dui avec M. Sépier, pianiste, et Mme Béguinot, chanteuse,
  compléteront une Musique à bon compte, car il
  n'en contera que 2.400 francs.
Pauline qui, en personne avisée et accoutumée aux secrets,
  sait se ménager des moyens de correspondance, n'a pas manqué de retenir le
  nom de Bartolucci, après que celui-ci lui eut fait part du passage de Madame
  à Livourne. D'abord, ce sera lui qui fera passer à Porto-Ferrajo les caisses
  apportées par Tower ; puis, c'est lui qui servira de second relais aux
  lettres, adressées de Paris à Avigdor, banquier à Nice, que la princesse a
  connu lors de ses divers séjours ; Avigdor les enverra à Bartolucci, et
  celui-ci les adressera à Madame Livie,
  la seule femme qui soit restée à Pauline.
Devant ces précautions si savamment prises, on se demande
  si la princesse n'a pas voulu jouer au fin les surveillants autrichiens,
  lorsqu'elle a prié Mier, le chargé d'affaires de François Ier à Naples, de faire
  parvenir à l'Empereur des lettres qu'elle lui écrivait. Elle les a remises
  ouvertes ; Mier, sans les fermer, les a envoyées à Florence au commandant
  autrichien, le comte Starhemberg, qui, telles quelles, les a acheminées sur
  l'île d'Elbe. L'Empereur, sur le montent, n'a pas compris : Monsieur le comte Bertrand, a-t-il ordonné, écrivez à la princesse Pauline que j'ai reçu toutes les lettres,
  dites-lui que je suis blessé qu'on m'ait envoyé par Starhemberg des lettres
  décachetées comme si j'étais prisonnier et qu'il fût mon geôlier ; que je
  trouve cette conduite ridicule et offensante et qu'en agissant ainsi on m'a
  manqué et on s'est manqué à soi-même. Il ne manque pas d'occasions par
  lesquelles on aurait pu m'écrire. Je pense que vous ne devez pas accuser
  réception de ces lettres à Starhemberg. Et en post-scriptum : On peut m'écrire par Starhemberg, mais cacheter les
  lettres. Il peut bien penser que si on se sert de lui, il n'y a rien de caché.
  Ainsi, le second mouvement ; tout de suite, succède au premier qui est
  d'impétueuse colère. Il a senti la faute de couper une voie de
  correspondance. Et sans doute, presque tout de suite s'est-il avisé du but
  très simple que Pauline s'est proposé : mettre Tes Autrichiens pleinement en
  confiance ; car il n'en parle plus, et loin de garder rancune à sa sœur,
  moins de huit jours plus tard, il lui témoigne son désir de la voir arriver.
  Avec cet empressement à saisir l'avenir qui est un des caractères de sa
  nature, il ne comprend pas qu'elle tarde ; dès le mois de juillet, il la
  voudrait près de lui ; en août, il compte les jours et s'étonne que chacun ne
  l'amène point : elle sera là, sans aucun doute, dans les premiers jours de
  septembre. Le 9, il écrit : Madame ayant pris la
  maison qui était destinée à la princesse, elle sera logée dans les premiers
  étages de ma maison, où elle sera très bien. Elle n'arrive pourtant
  pas. Il annonce que son brick l'Inconstant sera le 25 à Civita-Vecchia
  pour la recevoir et la mener à Porto-Ferrajo. C'est bien là le terme que
  Pauline a fixé, mais sa santé la retient
  encore tout un mois à la Favorite où elle est redescendue ; elle ne saurait
  aller jusqu'à Civita-Vecchia : ce serait lui demander un effort
  impossible, car, lorsque, le 27 octobre, elle annonce à sa sœur Elisa que son
  départ est fixé au lendemain, ce n'est pas sans les plus vives appréhensions
  qu'elle envisage son voyage.
L'Inconstant, ayant à bord Mme Blachier que Madame
  a envoyée au-devant de sa fille, arrive à Civita-Vecchia, y trouve de
  nouveaux ordres et tout au début d'octobre, il vient mouiller en rade de
  Bides, où il attend vingt jours le bon plaisir de la princesse, laquelle
  vient à la fin s'embarquer à Portici. Un détachement-de la Garde avec quatre
  officiers supérieurs, est sur le brick. Murat décore les officiers de la
  croix de son ordre que Napoléon leur interdit de porter ; il fait des cadeaux
  aux grenadiers, et il ordonne à une frégate napolitaine d'accompagner l'Inconstant
  jusqu'au détroit de Piombino : elle retournera d'ailleurs sans avoir vu l'île
  d'Elbe.
Bien que l'Empereur ait dit à Sainte-Hélène qu'il dédaigna toute communication avec le roi de Naples,
  on ne saurait mettre en doute que Murat à diverses reprises, avant même le
  départ de Pauline, lui eût écrit : la lettre que l'Empereur adresse, le 9 septembre,
  au grand-maréchal, le prouve amplement : J'ai reçu
  du roi de Naples, écrit-il, une lettre fort
  tendre. Il prétend m'avoir écrit plusieurs fois, mais j'en doute. Il paraît
  que les affaires de France et d'Italie lui montent la tête et le rendent fort
  tendre. Cela est des premiers jours de septembre et le 15, le roi
  Joachim confisque par décret et réunit à son domaine royal les dotations
  faites par l'Empereur, en vertu de la constitution du royaume, au duc de
  Reggio, au duc d'Otrante, au chic de Tarente, au duc de Gaète, au comte Regnier
  et au jeune comte Walewski. Si Murat était tendre dans ses épîtres, il ne
  l'était guère dans ses actes.
Il convient donc d'attribuer à ces ouvertures la valeur
  qu'elles eurent sans doute : Murat ne renonçait jamais à tromper ou du moins
  il s'y essayait, et il croyait adroit de se répandre en effusions vis-à-vis
  de ceux qu'il trahissait ; de même ne faut-il pas s'attacher à une légende
  selon laquelle Murat aurait fait passer à l'Empereur
  de fortes sommes d'argent par l'intermédiaire de sa belle-sœur Pauline.
  La vérité est que Caroline avait fait prêter à sa sœur par le comte de
  Mosbourg 16.000 francs qui furent remboursés à celui-ci le 7 décembre 1814.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Il parait possible qu'il y ait un rapport entre les poésies de Mme Dargis et
celles publiées dans la Nouvelle Revue Rétrospective de M. Paul Cottin
sous le titre : Souvenirs de l'adjudant Pierre Labadie.








[2]
Il est mort à Rome le 7 avril 1833 d'une chute de cheval.








[3]
Jérôme-Napoléon-Charles, dont son oncle le roi Guillaume de Wurtemberg se
chargea en 1832, reçut une éducation militaire, et entra dans l'armée
wurtembergeoise où il obtint le grade de colonel. Il donna sa démission en 1840
lors des menaces de guerre contre la France que provoqua la question d'Orient.
Atteint en 1842 (?)
d'une maladie de l'épine dorsale pour laquelle on ne connaissait d'autre
spécifique que les eaux de Vernet dans les Pyrénées orientales, il demanda
vainement au gouvernement du roi Louis-Philippe, l'autorisation de faire une
cure dans cette bourgade perdue. On la lui refusa. La maladie devint
inguérissable et il vint mourir le 12 mai 1847 à la villa de Castello, près de
Florence.








[4]
Je me réserve de traiter d'ensemble dans un chapitre postérieur l'Avant-dernière
aventure de Murat : je ne saurais en distraire ce qui est de cette question
essentielle.


















 


XXXV. — NAPOLÉON À L'ILE D'ELBE.


 




 
Avril 1814-février 1815.
L'arrivée de l'Empereur. — Sentiments qu'il a pu
  éprouver. — Le monarque universel et le patriarcat romain. — Buoncompagni :
  Buonaparte. — L'Ile, il y est maître absolu. — Il n'a à pourvoir personne. —
  Il a un revenu de souverain. — De plus, un trésor de guerre. — Obligation de
  constituer fortement la défense. — Forces qu'amène Napoléon. — Forces qu'il
  trouve. — Personnel et Maison. — Habitations. — Budget extraordinaire et
  budget normal. — Dépenses de premier établissement. — Certaines justifiées
  par l'attente de Marie-Louise. — Tout subordonné à cette attente. — Il ne
  saurait donner ouverture à la jalousie de l'Impératrice. — Mort de Joséphine.
  — Voyage de Mme Walewska. — Raisons de ce voyage. — L'ermitage de Marciana. —
  Tentatives pour faire venir Marie-Louise. — Voyages du colonel Laczinski et
  du capitaine Hurault. — Sentiments exprimés par Marie-Louise. — Lettre de
  Napoléon au grand-duc de Toscane. Haine de Marie-Louise contre Mme de
  Montesquiou. — Les Français à Vienne. — A défaut de sa femme, Napoléon reçoit
  sa mère.
MADAME. — PAULINE.
 
A Porto-Ferrajo, le 4 mai, à midi, sur le signal d'un coup
  de canon tiré par le fort Stella, l'artillerie des remparts tonne, le drapeau
  que Napoléon s'est donné est-arboré sur la ville ; l'Empereur prend place
  dans le canot de l'Undaunted, durant que, dans les Vergues, les
  équipages anglais poussent les trois hourras réglementaires, auxquels
  répondent les acclamations de la -population. Le canot accoste, l'Empereur
  met pied à terre ; il reçoit les clefs que lui présente le maire ; le cortège
  se forme et sous le dais qu'a fait préparer Joseph-Philippe-Arrighi, vicaire
  général de Ille et cousin de Sa Majesté, l'Empereur se dirige vers l'église
  pour y rendre grâce à Dieu.
D'un autre homme, d'un homme qui ne serait point un latin,
  qui n'aurait point dans les veines le cours d'un sang florentin, l'on imaginé
  quels seraient les sentiments. Une telle chute ferait paraître odieuse,
  presque ridicule une telle compensation. Passer d'un empire qui embrassait
  l'Europe de Cadix à Lubeck à un écueil de 1er ayant moins de sept lieues sur
  quatre, montrerait la déchéance plus profonde et forcerait à en mesurer
  l'abîme. Entre les devoirs qui rendaient trop courtes les heures de la vie et
  les futilités dont on chercherait à les occuper, le contraste serait trop vif
  pour ne point être insupportable, il faudrait disparaître, se jeter en une
  retraite désespérée, se tuer ou entrer dans un cloître. La résignation
  paraîtrait l'aveu que l'on n'a point mérité sa fortune ou qu'on est demeuré
  au-dessous d'elle. Mais, chez Napoléon, cette façon de sentir qu'on
  s'attendrait à trouver si intense et si profonde est remplacée par une que
  peuvent seuls rendre vraisemblable son atavisme et sa première formation.
Napoléon, toute valeur d'intelligence à part, possède une
  faculté éminente et rare : l'adaptation. Où que cc soit qu'il se soit trouvé,
  depuis le siège de 'foulon, il s'est adapté aux circonstances et s'est
  trouvé, sans efforts et naturellement, à la hauteur de la situation. A
  proportion que sa fortune remportait, ses facultés semblaient croître et il
  paraissait né pour la fonction. Et le même phénomène se produit dans le
  déclin : en 1813, il rêve de succomber dans la gloire, de faire à sa dynastie
  le sacrifice de sa vie et d'assurer par là le trône à son fils ; après les
  trois mois de 1814, où pour soutenir la lutte contre l'Europe entière, il a
  retrouvé, l'activité, la résistance, la témérité de ses vingt ans, à
  Fontainebleau, lorsque le drame s'accomplit, qu'il sent, autour de son trône
  défaillant, tournoyer les trahisons comme un vol de chauves-souris autour
  d'une lampe, il n'est point abattu ; il a tout de suite formé un plan de vie
  ; en bon bourgeois italien, c'est Metternich qui a noté ce trait juste, — il
  va jouir du repos, vivre entre sa mère, sa femme :et son enfant ; il ira et
  il viendra de l'île d'Elbe à Parme ; il aura son monde, ses gens, une
  existence où il se reposera et où il détendra l'immense fatigue de son corps.
  On n'est pas un vieillard, certes, à quarante-cinq ans, mais, il l'a dit
  lui-même, à quarante, on est vieux pour faire la guerre, et peut-être ne
  regardait-il pas uniquement le physique ; petit-être pensait-il que, comme pour
  les mathématiques, la faculté d'invention périt avec la jeunesse. Ainsi
  n'est-il pas loin de croire qu'il prend sa retraite. N'avait-il pas formé,
  pour le réaliser après qu'il aurait été victorieux en Russie, un projet de
  voyages avec l'Impératrice à travers l'Empire qui eût-été, en même temps
  qu'un délassement, un admirable moyen de s'instruire des besoins des peuples
  et d'y pourvoir. La nouvelle du départ de Marie-Louise pour Rambouillet et de
  l'enlèvement du roi de Rome l'a éveillé de son rêve ; alors seulement il a
  prétendu se tuer. Après l'affaissement qui a suivi cette tentative de
  suicide, après les émotions du voyage à travers le Midi où les dangers qu'il
  a courus semblent si médiocres près de ceux qu'il a côtoyés ; après cette
  traversée où Usher l'a traité vraiment en souverain, il se reprend à estimer
  que la vie, telle qu'elle lui sera faite, sera supportable.
Au temps où Paulette Leclerc épousa le prince Borghèse, il
  comparait volontiers sa famille à celles' des grands nobles romains dont
  certains étaient quelque peu souverains et exerçaient, sur un coin de terre,
  des droits qu'ils tenaient de la faveur d'un pape à moins que ce ne fût de la
  pénurie du trésor impérial ; tel avait été le cas pour l'île d'Elbe, sous les
  Appiani, les Ludovisi et le Buoncompagni. Sans doute serait-ce rabaisser
  singulièrement Napoléon, mais, génie à part, à prendre la légende telle qu'il
  l'avait acceptée et répandue, quelle fortune pour un Buonaparte !
Sans doute, l'île était étroite, observatoire plutôt que
  résidence, mais n'était-elle pas, en son âpreté, presque semblable à la Corse
  et, entre Elbois et Corses, le rapport n'était-il pas frappant ? Seulement
  combien l'île d'Elbe était plus riche, grâce à ses mines. Elle ne produisait
  point assez de blé, pour nourrir ses 12.000 âmes, mais l'argent n'y manquait
  point et ce minerai qu'on exploitait à ciel ouvert, simplement en grattant le
  sol, en avait fait, depuis l'Antiquité, un objet d'envie pour tous les
  conquérants.
Napoléon était — il demeurait empereur. Le titre et la
  qualité lui étaient solennellement garantis par le traité de Fontainebleau.
  Il devait toucher un revenu annuel de 2 millions de francs en rente sur Je
  grand Livre de France, payable par suite, comme la rente, à l'échéance du
  semestre. L'Ile lui appartenait en toute souveraineté et propriété ; elle
  constituait une principauté Séparée et personne, d'après, le texte du traité
  ne pouvait prétendre qu'il fut tenu d'y résider : il l'adoptait comme lieu de son séjour, mais,
  cette adoption n'impliquait point une obligation : il était libre d'aller de
  sa principauté aux États donnés en toute propriété et souveraineté à Sa
  Majesté l'impératrice Marie-Louise : les duchés de Parme, Plaisance et
  Guastalla, dont la succession était assurée à son fils et à la descendance
  directe de celui-ci. Il n'avait point à s'occuper de sa ramille dont les
  membres se partageraient chaque année 2.500.000 francs et qui conserveraient
  les propriétés qu'ils possédaient comme particuliers, immeubles, meubles et
  rentes ; pas davantage de l'impératrice Joséphine qui recevrait 1 million
  annuellement et conserverait ses biens particuliers ; non plus du prince
  Eugène auquel serait donné hors de France un établissement convenable ; non
  plus même des officiers de sa garde et de sa maison, ni de ses serviteurs, de
  ceux de l'Impératrice et du roi de Rome : 2.500.000 francs répartis entre eux
  les mettraient à même d'attendre un emploi ou de vivre modestement. Il était
  donc libéré il avait payé toutes ses dettes morales, car de dettes actives,
  il n'en avait point.
Ainsi 2 millions venant de France, 600.000 francs que
  l'Ile pourrait rapporter grâce aux mines, salines et madragues, cela lui
  permettrait de vivre sans toucher à. sa réserve ; l'argent apporté de France
  : 3.800.000 francs environ.
Le 11 avril le général Caffarelli et l'intendant général
  duc de Cadore étaient parvenus à retirer des fourgons du trésor de la
  Couronne, contenant les économies réalisés sur la liste civile, 6 millions en
  or, avant que l'envoyé du Gouvernement provisoire, M. Dudon, se fût mis
  d'accord avec l'officier de gendarmerie commandant l'escorte et eût tourné le
  convoi sur Paris[1].
  Sur ces 6 millions, on en avait remis à l'Impératrice plus de la moitié,
  3.420.000 francs. A Rambouillet, elle avait rendu aux envoyés de l'Empereur un
  peu plus de 900.000 francs ; en additionnant le reliquat que Peyrusse avait
  en caisse à Fontainebleau, et en déduisant les dépenses du voyage, on
  arrivait à ce chiffre de 3.800.000 francs.
On ne devait toucher à ces 3.800.000 francs que dans le
  cas de suprême nécessité et, de façon à tenir constamment les fonds
  disponibles, on n'avait garde de les faire valoir ni d'en tirer un revenu.
  C'était le trésor de guerre.
***
Comptant sur une recette annuelle de 2 millions et demi,
  Napoléon avait réglé son budget en conséquence, la dépense la plus importante
  devait être pour sa sûreté. Certes n'avait-il pas l'intention de déclarer la
  guerre à l'Europe, mais il voulait se tenir à l'abri d'un coup de main —
  fût-ce de pirates, — car les pirates infestaient la mer de Ligurie et, bien
  que, par l'article IV du traité, toutes les
  puissances se fussent engagées à faire respecter par les Barbaresques le
  pavillon et le territoire de l'Ile d'Elbe et pour que, dans ses rapports avec
  les Barbaresques elle fût assimilée à la France, rien ne garantissait
  que des démarches seraient faites, ni qu'elles réussiraient. D'ailleurs n'y
  avait-il que les Barbaresques ? Au cas, qu'il fallait prévoir, où quelque
  puissance — telle- l'Espagne — voulût tenter l'attaque, les forts garnis
  d'une troupe suffisante résisteraient assez de temps pour que l'Europe pût
  intervenir. Seulement, ce n'était point assez pour les garnir des 400 hommes de bonne volonté, tant officiers que sous-officiers
  et soldats que S. M. l'empereur Napoléon pouvait
  emmener avec lui et conserver pour sa garde. Il eût fallu 12 à 1.500
  hommes : à la vérité au lieu des 400 qui lui étaient concédés il lui en
  venait de France 790 sous le commandement de Cambronne, et c'étaient des
  soldats de la Garde — la plupart grenadiers ou chasseurs : 109 étaient
  chevau-légers du 1er régiment, mais on fut si fort embarrassé de nourrir leurs
  chevaux que Napoléon voulût en envoyer un détachement à Parme, et que plus
  tard il essaya d'en mettre en-subsistance sur l'ilot de la Pianosa ; une
  soixantaine étaient canonniers ou marins et devaient être employés, avec
  partie des Polonais, au service des pièces ; malgré tout, ce n'était guère
  que la moitié de la garnison indispensable. Sous l'Empire, on y entretenait
  plus de 3.000 hommes, à la vérité en partie Toscans et Romains, mauvais
  soldats : un bataillon du régiment colonial Italien et 3 bataillons de la 35e
  légère : lorsque, dans le courant d'avril, étaient arrivées les nouvelles de
  la chute de l'Empire, une grande effervescence s'était produite dans les
  troupes. Malgré les mesures prises par le général Dalesme, la garnison de
  Porto-Longone s'était insurgée, un officier avait été tué, plusieurs
  sous-officiers blessés ; le commandant n'avait échappé que par miracle.
  Maîtres des clefs de la forteresse, les mutins s'étaient emparés de toutes
  les embarcations qu'ils avaient trouvées dans le port, étaient passées à
  Piombino d'où ils se dispersèrent en Italie. A la 35e, telles avaient été les
  désertions que, selon un témoin, l'effectif avait été réduit de 1.600 hommes
  à 150. La 35e se recrutait pour partie en Corse : nombre d'officiers du 6e
  bataillon étaient Corses. Lorsque ce qui restait du régiment fut pour rentrer
  en France après la venue de la Garde, l'Empereur offrit aux officiers et aux
  chasseurs de rester à son service. Un certain nombre acceptèrent, surtout
  officiers. Ce n'étaient rien moins que de bonnes troupes, mais l'Empereur
  croyait à leur fidélité. Aussitôt après la prise de possession, des
  correspondances s'établirent entre les deux îles ; on tenta de faire des
  recrues, mais à mesure que les officiers recruteurs obtenaient, au péril de
  leur liberté, en Corse et en Toscane, des engagements chèrement payés, des
  désertions, favorisées du dehors, réduisaient l'effectif qui ne put jamais
  être complété à Goo baïonnettes : on appela cette troupe 1er bataillon,
  Bataillon corse et officiellement Bataillon Napoléon. L'on essaya de former
  un second bataillon, Bataillon franc ou Bataillon de l'Ile avec des
  volontaires elbois : cela fit une garde nationale.
En réalité, on ne pouvait compter que sur la Garde, encore
  l'ennui et le mal du pays allaient bientôt y faire des vides ; et il n'en
  fallait pas moins payer ceux qui restaient. Avec les bateaux, c'était près de
  1.500.000 francs qu'il en coûtait : la flottille était pourtant tout juste ce
  qu'il fallait pour maintenir une communication possible avec le inonde
  civilisé et fournir une protection nécessaire contre ces Barbaresques,
  terreur des côtes méditerranéennes : un brick, l'Inconstant, construit
  récemment à Livourne, portant 16 canons, — le gouvernement français, d'après
  le traité devait une corvette ; il tint parole ici comme pour le reste, et
  s'entêta à ne donner qu'un brick ; — puis quatre barques : un espéronade,
  deux felouques, un chébec : les felouques étaient du service des mines ; on
  acheta le chebec. Il fallait 129 hommes pour ces différents bateaux : pour commander
  le brick, on prit le seul officier de vaisseau qui se trouvât dans l'Ile : un
  nommé Taillade, enseigne, qui, commandant l'aviso la Bacchante
  stationnée à Porto-Ferrajo, avait épousé une Elboise et accepta de quitter le
  service de France. II était fort ignorant, nullement pratique de la mer,
  plein de lui-même et peu sûr, mais il représentait.
Après ce gros article de 1.500.000 francs nécessaire pour
  assurer une sécurité relative, la forte dépense était pour la Maison : elle
  avait pour chef le grand maréchal Bertrand, lequel avait, sur la domesticité,
  des idées fort larges, et tenait à un personnel nombreux ; près de lui, un
  secrétaire, Savournin, le fils du propriétaire du château du Muy ; ensuite
  deux fourriers du palais, Baillon et Deschamps, tous deux chevaliers de
  l'Empire, capitaines, légionnaires, également instruits de leur service et
  d'une probité scrupuleuse. C'étaient les chevilles ouvrières et tout roulait
  sur eux. L'Empereur avait nominé quatre chambellans dont le plus important
  était Lapi, commandant de la garde nationale : sa nièce avait épousé un
  officier français, le chef d'escadron Camille Gautier, qui devait jouer un
  rôle ; Peyrusse, ci-devant payeur du trésor de la Couronne, avant fait comme
  tel, à la suite du quartier général, les campagnes depuis 1809, était intendant
  général. C'était un honnête homme. L'Empereur avait, connue secrétaire, M.
  Rathery, que le grand maréchal avait amené ; il eut à s'en louer et le
  récompensa largement. La Maison militaire ne se composait officiellement que
  du général Drouot, Cambronne étant commandant de la Garde ; il y avait cinq
  officiers d'ordonnance elbois, c'étaient pour la plupart de braves jeunes
  gens ; quelques Corses hors cadres furent chargés de la police, entre autres
  Poggi de Talavo que l'Empereur prisait extrêmement et le capitaine de
  gendarmes Paoli. Plus tard, il arriva du Continent un certain nombre
  d'officiers supérieurs en quête d'une place, d'un traitement ou d'une
  intrigue ; certains furent accueillis et on les fit vivre. Le Dr Foureau de
  Beauregard, qui avait suivi l'Empereur avait été médecin par quartier de
  l'infirmerie impériale : comme tel il avait fait la campagne de 1814, et, à
  Fontainebleau, il avait été porté pour 30.000 francs sur l'état des
  gratifications : c'était un homme instruit, honnête et fidèle. Le Dr Foureau
  et le pharmacien Gatti ne se renfermaient point dans le service de
  l'Empereur, ils avaient charge, à l'hôpital, du personnel de la Maison. Le
  personnel était très nombreux : encore, entre l'arrivée et l'établissement
  définitif, avait-il été très sensiblement réduit : le premier effectif pour
  l'écurie était de 37 hommes de tout gracie : 22 seulement restèrent au budget
  : dans le dernier état, on trouve 67 appointés : 19 pour le service
  intérieur, 13 pour la bouche, 22
  pour l'écurie, 2 pour le jardin, 5 pour le garde-meuble, 4 pour la musique :
  c'est là à coup sûr une domesticité nombreuse, mais telle que peut l'avoir
  un très riche particulier il fallait, à cette distance et dans ce manque de
  ressources locales, pouvoir se passer presque de tous les corps d'état et
  vivre de son propre fonds.
II n'y avait point d'habitation sortable : l'Empereur ne
  pouvait penser à établir sa résidence à l'hôtel de ville de Porto-Ferrajo :
  durant les premiers mois, il fit construire et aménager, entre les deux
  pavillons qui avaient servi aux directeurs de l'artillerie et du génie, un
  corps de logis central. Il traça les plans, surveilla les ouvriers, il avait
  hâte d'emménager, d'être chez lui : quel palais, le palais des Mulini ! mais
  au moins c'était propre et les pièces en étaient vastes. Aussi bien le décor lui
  était indifférent. Il aimait remuer la terre et poser des pierres. Il ne se
  plaisait pas longtemps aux mêmes lieux et changeait de site volontiers.
  Ainsi. avait-il voulu se faire un second palais — une seconde habitation à
  Porto-Longone, et prétendait-il transformer à cet effet la vieille citadelle
  espagnole. Il y destinait à Marie-Louise un appartement de six pièces ; mais
  les plans restèrent sur le papier : toutefois une dizaine de mille francs
  furent dépensés pour les aménagements généraux et l'arrangement de quelques
  pièces où l'on pût coucher.
De même, à Rio, jeta-t-il son dévolu sur la maison
  qu'habitait l'administrateur des mines, un certain Pons (de l'Hérault), ci-devant Jacobin furieux, à
  présent, à l'en croire, employé modèle, manifestant, avec une franchise
  républicaine, un dévouement qui le rendait apte à remplir les missions les
  plus diverses : il avait au moins en lui-même une confiance inébranlable et
  sereine. Après des travaux commencés, l'Empereur abandonna le palais de Rio
  Marina, et s'en tint à son palais des Mulini et à sa maison de campagne de
  San Martino. Les Tuileries et Saint-Cloud, disaient
  les grognards.
San Martino appartenait à la princesse Pauline, qui, lors
  de son passage, avait chargé Bertrand de lui acheter une campagne, mais
  Napoléon prit les travaux à son compte. Il y avait sur le vignoble qui était d'importance
  une masure qu'occupait le fermier et un magasin destiné au vin récolté sur la
  propriété. Le magasin fut converti en une médiocre maison de trois, pièces à
  un, étage sur rez-de-chaussée. Vu la déclivité du sol, sur une des façades,
  l'étage était de plain-pied avec le sol. Il fallut construire une route pour
  monter là-haut, y porter les matériaux ; on fit venir d'Italie ce qui était
  un peu recherché ; cela prit beaucoup de temps. Au dernier état l'Empereur
  eut à sa disposition trois pièces ; une façon de salle à manger avec, au
  milieu, un bassin de marbre d'où jaillissait un jet d'eau ; une pièce à
  destination de salon, une chambre à coucher ; la salle de bain était en
  sous-sol[2].
Aux murs, subsistent des peintures, faites en
  trompe-l'œil, comme on en voit partout en Italie, d'une qualité fort
  ordinaire, mais que des devises latines et certaines allusions, rendraient
  curieuses, si l'on était certain qu'elles fussent contemporaines de Napoléon
  et que celui-ci les eût inspirées : dans la salle à manger, est figuré un
  temple égyptien ; entre les colonnes, des paysages avec des Français et des
  Arabes combattant ; sur une des colonnes : UBICUMQUE FELIX NAPOLEO. Dans le salon, au
  plafond, deux pigeons liés par un ruban dont le nœud
  se resserre à mesure qu'ils s'éloignent — allégorie qui, à l'île
  d'Elbe, avait déjà servi en 1805 lors du départ de Briot, commissaire du
  gouvernement. Toutefois, l'appropriation était heureuse.
Ce n'était pas assez : les Mulini, Porto-Longone, Rio, San
  Martino ; à l'été, l'Empereur s'en alla camper à l'Ermitage de Marciana,
  presque en haut du Monte-Giove, sous des châtaigniers séculaires, près de
  sources délicieusement fraîches. Il prit les quatre petites pièces
  qu'occupaient les ermites lesquels s'installèrent dans la cave : On dressa
  pour la suite une tente sous laquelle Napoléon coucha parfois. Ce palais de
  toile fut en réalité celui qui lui plaisait le mieux et de tous il coûtait le
  moins cher. Tous ces travaux, bâtiments, jardins et routes n'étaient pas sans
  monter à près de 172.000 francs. Pour le mobilier, l'Empereur s'était
  approprié les meubles qui, à Piombino, garnissaient le palais de la princesse
  Elisa ; il avait mis l'embargo sur ceux, appartenant plus ou moins au prince
  Borghèse, et provenant du palais impérial de Turin qui avaient été embarqués
  sur un navire génois obligé par un accident de mer de relâcher à
  Porto-Longone les achats de mobilier n'avaient pas moins monté à 43.000
  francs, car, en arrivant, on avait dû pourvoir au plus pressé en prenant les
  meubles des officiers qui quittaient l'île pour rentrer en France.
On arrivait par là, à des chiffres qui ne dépassaient pas
  sensiblement un budget normal. Sans doute, les recettes de l'Ile avaient été
  portées par des ressources extraordinaires à 600.000 francs, dont 100.000
  environ par aliénation d'immeubles ou d'approvisionnements : l'administration
  civile avait coûté pour treize mois 145.000 francs, le militaire 1.450.000
  francs ; la Maison, pour douze mois, 750.000 francs : Au total 2.345.000
  francs. Mais sur les dépenses de la Maison, 220.000 francs environ allaient à
  des dépenses de premier établissement, ce qui ramenait le chiffre de 7 à 500.000
  francs : on restait donc à environ 2.100.000 francs de dépense totale et l'on
  devait compter sur un revenu de 2.500.000 francs.
***
Napoléon justifiait les frais d'installation du fait qu'il
  fallait assurer au plus tôt les logements de l'Impératrice et du roi de Rome
  ; Marie-Louise, si elle venait, n'allait-elle pas se trouver singulièrement
  dépaysée ? Quel changement pour elle et comment le prendrait-elle ? A lui,
  tout décor était indifférent, mais à elle ? N'y avait-il pas une sorte de
  cruauté à l'inviter pour la recevoir si mal ? Aussi l'effort qu'il fait pour
  rendre à peu près logeables pour une archiduchesse ces misérables bâtiments
  de Porto-Ferrajo, de Porto-Longone et de San Martino, reçoit de là un
  caractère attendrissant : il s'y emploie comme s'il s'agissait de régir son
  empire et, du même sérieux qu'il ordonnait de mettre une place en état de
  défense, il commande qu'on ajuste un volet et qu'on pose un carreau ; il
  exige qu'on lui fournisse un devis pour la moindre dépense, il regarde et il
  marchande ; il n'entend payer que ce qu'il a commandé ; il n'a pas les moyens
  d'être généreux, mais, s'agit-il de sa femme, il devient prodigue. Sans
  doute, sa présence serait une garantie et un honneur ; elle prouverait que,
  s'il est tombé, il n'est point déchu, et que, si les liens politiques sont
  rompus, les liens de famille subsistent. Mais il a d'autres mobiles que de
  sécurité et de vanité : qu'il aime sa femme, qu'il l'aime d'une façon dont il
  n'a aimé jusque-là aucune autre femme, car il eut assez confiance en son
  esprit et son jugement pour modifier à cause d'elle les Constitutions de
  l'Empire et lui attribuer un rôle politique alors que jusque-là jamais il
  n'eût souffert qu'une femme s'ingérât dans les affaires. Il aime le corps et
  il aime l'esprit ; ces choses étonnent ; elles sont ainsi. Et puis il aime
  son fils — On ne saurait dire surtout,
  car, en ce moment, c'est plutôt à la femme qu'il pense, mais il aime son fils
  comme étant sa propre substance et son avenir. Il voudrait voir venir sa
  femme et son fils pour mener avec eux, entre sa mère et sa sœur, une vie de
  famille, telle qu'il ne l'a jamais connue, sauf quelques jours, quelques mois
  peut-être à Malmaison. Telle est son occupation de préparer le logis, tel son
  rêve qu'il soit occupé. Assurément, il ne saurait le rendre digne de celle
  qu'il attend ; mais il semble persuadé qu'elle le suivrait dans une
  chaumière, au bivouac même — son bivouac d'Austerlitz.
Il ne doute point de sa femme ; si elle n'arrive pas,
  c'est qu'on la retient, mais il presse les ouvriers, car elle peut venir d'un
  jour à l'autre et que serait-ce si les logements n'étaient pas prêts, les
  meubles placés, les fêtes préparées, les feux d'artifice montés ?
Il n'a garde de donner matière de s'exercer à la jalousie
  de sa femme. de lui fournir un prétexte ou une raison pour ne pas venir. Car
  il s'est convaincu qu'elle avait cela de Joséphine qu'elle ne lui passerait
  pas une infidélité.
Pauvre Joséphine ! Voilà qu'elle est morte ! Et comment
  l'apprend-il ? par un valet de chambre qui rentre de France, qui a su la
  nouvelle à Gênes et qui la transmet brutalement en envoyant un journal.
  Marchand écrit : A la nouvelle de cette mort, il
  parut profondément affligé ; il se renferma dans son intérieur et ne vit que
  le grand maréchal. Pons écrit : L'Empereur
  resta deux jours sans voir personne et pendant quelque temps, tout en lui
  annonçait une tristesse qu'il cherchait en vain à cacher. Toutefois il
  ne prit pas le deuil, ne le fit pas prendre à sa maison, ne prescrivit aucune
  manifestation extérieure dont on ait gardé souvenir. Sans doute ne voulait-il
  point, même par une démarche aussi naturelle, irriter ou choquer celle qu'il
  attendait.
Aussi ne doit-on pas s''étonner des précautions et de
  l'impénétrable mystère dont il entoura la visite très naturelle et
  parfaitement expliquée de Mme Walewska.
Le 16 avril, à Fontainebleau, le surlendemain du jour où
  il avait voulu s'empoisonner, Mme Walewska était venue et elle avait attendu
  toute une journée sans être reçue. Il était en effet extrêmement affaibli,
  très absorbé, presque inconscient. Quand le sentiment lui était revenu, il
  avait tendrement pensé à elle et il lui avait écrit que, si elle allait aux eaux
  de Lucques ou de Pise, il la verrait avec un grand
  et vif intérêt ainsi que son fils pour qui ses sentiments seraient toujours
  invariables ; il ne comptait pourtant point qu'elle arriverait comme
  elle fit dès la fin d'août.
Le bruit s'était répandu que Murat allait mettre le
  séquestre sur les dotations constituées par l'Empereur sur les domaines que,
  par le traité de Bayonne, il s'était réservé dans le royaume de Naples : la
  plus grande partie en avait été attribuée au duc d'Otrante, au duc de Gaète,
  au duc de Tarente et au comte Régnier. Ce qui restait avait formé un majorat
  constitué, le 5 mai 1812, en faveur d'Alexandre-Florian-Joseph, comte Colonna
  Walewski, et devant rapporter annuellement 169.516 francs de revenu ; les
  lettres patentes avaient été signées le 15 juin ; l'investiture fut donnée
  par le Conseil du Sceau le 13 août ; le mandataire de Mme Walewska fut mis en
  possession le 12 octobre : toutes les formalités avaient été remplies, mais
  qui pouvait assurer que le roi Joachim en tiendrait compte ? Le protecteur ne
  pouvant plus rien ; pour les protégés, le majorat était de bonne prise. Mme Walewska
  pensa qu'elle parviendrait, si elle plaidait sa cause en personne, à faire
  lever le séquestre et à éviter la confiscation. Elle envoya à l'Empereur son
  frère le colonel Laczinski pour solliciter la permission de venir à l'ile
  d'Elbe : afin de la recevoir hors des yeux indiscrets, l'Empereur monta à
  Marciana-Alta. Le 1er septembre, à nuit fermée, Mme Walewska débarqua à
  Porto-Ferrajo, avec son fils, sa sœur Mlle Laczinska et son frère le colonel
  Laczinski. Elle trouva au port une voiture attelée de quatre chevaux et
  suivie de chevaux de selle : à Procchio, l'Empereur vint à la rencontre ; Mme
  Walewska monta à cheval, car la voiture ne pouvait avancer davantage ; et
  l'on arriva à l'ermitage : l'Empereur abandonna aux deux visiteuses les
  quatre petites pièces où les lits étaient dressés et lui-même passa la nuit
  sous la tente. Au matin, le temps était beau ; l'Empereur reçut son médecin
  monté de Marciana-Marina pour offrir ses services. On déjeuna sous les grands
  châtaigniers. La journée se passa en causeries et en promenades. Au dîner,
  l'Empereur voulut que l'enfant, qui n'avait pas déjeuné avec lui, dinât à ses
  côtés ; et, naturellement, après les premiers instants, le petit s'émancipa :
  mais il était aimable, il était intelligent et il était joli, réunissait au
  type napoléonien quelque chose de l'aimable beauté blonde de sa mère, et,
  s'il avait moins de puissance que son père, il avait sans doute plus de
  grâce. La nuit tombait ; à 9 heures, les visiteurs partirent pour s'embarquer
  : Napoléon les accompagna jusqu'à la plage et, en embrassant son- fils, on
  l'entendit murmurer : Adieu, cher enfant de mon cœur.
  Mme Walewska qui, pour les frais de son voyage, emportait un bon de 61.000
  francs sur le trésor de l'Empereur, arriva à Naples trop tard pour empêcher
  que le majorat de son fils ait compris dans le décret rendu le 15 septembre
  par Murat, prononçant la confiscation de toutes les dotations françaises ;
  mais, sur des influences qu'il est facile d'imaginer, le décret, en ce qui
  concerne Alexandre Walewski seul, fut rapporté le 30 novembre et la dotation
  lui fut conférée, cette fois par le roi de Naples, aux clauses et conditions
  qu'avait posées l'Empereur.
Il n'y eut donc nullement une
  idylle ; il y eut une visite d'affaires ; et l'Empereur en recevant
  cette visite dans le lieu le plus solitaire de son île, s'entoura de
  précautions qui devaient prévenir toute indiscrétion, et, en cas que cette
  indiscrétion finit commise, donner à cette entrevue, où Mme Laczinska avait
  constamment été en tiers, son caractère véritable.
A tout instant, depuis le mois de juillet, il attendait
  Marie-Louise : au début de juillet, il avait obtenu que le capitaine Usher
  vint à Livourne peur recevoir l'Impératrice à bord de l'Undaunted et
  la conduire à l'île d'Elbe. Usher, en ayant demandé la permission à l'amiral,
  était en rade ; lorsque l'Undaunted regagna l'Angleterre, l'Alcmène
  fut destiné à ce service. C'était le moment où Marie-Louise quittait Schœnbrunn
  et Napoléon, qui en avait été informé, avait pu penser que le but qu'elle se
  proposait était Porto-Ferrajo et non pas Aix-les-Bains.
Le 9 août, lorsque le colonel Laczinski venu pour prendre
  ses ordres au sujet du voyage de Mme Walewska, repart par Livourne, il
  emporte une lettre pour l'Impératrice : en même temps, Napoléon a fait écrire
  à Méneval par le grand maréchal qu'il attendait
  l'Impératrice à la fin d'août, qu'il désirait qu'elle fit venir son fils, et
  qu'il était singulier qu'il ne reçût pas de ses nouvelles, ce qui vient,
  disait-il, de ce qu'on retient les lettres ; que cette mesure ridicule a lieu
  probablement par les ordres de quelque ministre subalterne et ne peut venir
  de son père : toutefois que personne n'a de droit sur l'Impératrice et son
  fils. Le 20 août, il avait expédié à la fois plusieurs lettres pour
  Méneval, l'une par le capitaine Loti-bers qui devait la remettre à un
  négociant, l'autre par le capitaine Hurault qui devait la porter lui-même.
  Hurault avait épousé Mlle Kuhmann, une des femmes rouges de l'Impératrice, et
  l'Empereur pensait qu'il aurait de là plus de facilités à s'introduire.
Marie-Louise était à Aix depuis le 27 juillet, et elle v
  était arrivée dans des dispositions fort éloignées de celles que lui
  attribuait Napoléon : deux fois seulement, dans sa correspondance avec sa
  confidente, la duchesse de Montebello, elle a mentionné son mari. Ç'a été
  pour se plaindre qu'il eût envoyé à Parme des lanciers polonais pour servir à
  sa garde et une centaine de chevaux d'attelage dont elle n'a que faire. Cela
  allait l'entraîner dans de grandes dépenses, alors qu'elle avait fait de si
  beaux plans d'économie.
Hurault avait reçu des instructions écrites singulièrement
  précises. Il devait partir sur l'Inconstant le 20 août au soir ; à son
  arrivée à Gênes, il écrirait quatre fois, par des voies différentes, à Méneval
  et à Mme de Brignole, pour donner des nouvelles de l'Empereur, dire que
  Madame Mère était arrivée et qu'on attendait l'Impératrice dans le milieu de
  septembre. De Gênes, il irait à Turin et de Turin à Aix. Il faut qu'il se trouve chez sa femme ou chez Méneval sans
  qu'on puisse s'en douter, disait l'Empereur. Le brick l'attendrait
  jusqu'au 10 septembre en rade de Gênes.
Lorsque Hurault arriva à Aix, Méneval était parti. Dénoncé
  au nouveau chevalier d'honneur de Marie-Louise par Mme de Brignole, Hurault
  fut arrêté par la gendarmerie et obtint à grand'peine la permission de se
  rendre isolément à Paris. Il avait d'ailleurs échoué dans sa mission. Figurez-vous, écrit Marie-Louise à la duchesse de
  Montebello, que, dans les derniers jours de mon
  séjour à Aix, l'Empereur m'a envoyé message sur message pour m'engager à
  venir le rejoindre, à faire une escapade sans personne, avec M. Hurault tout
  seul, et m'a fait dire de laisser mon fils à Vienne, qu'il y était bien et
  qu'il n'en avait-pas besoin. J'ai trouvé cela un peu fort et je lui ai
  répondu franchement que je ne pouvais pas venir à présent. Elle ajoute
  : Je crains que tous ces messages n'influent sur la
  cour de Vienne et ne fassent qu'elle me retienne plus longtemps dans cette
  ville : Je leur donnerai cependant ma parole que je n'irai pas pour le moment
  dans l'île d'Elbe et que je n'y irai jamais — car vous savez mieux que
  personne que je n'en ai pas envie — mais l'Empereur
  est vraiment d'une inconséquence, d'une légèreté !
Avant même qu'elle se fût liée à Neipperg, Marie-Louise
  avait donc pris son parti ; pourtant, le 28 août, l'Empereur avait reçu des
  nouvelles de sa femme en date du 10, mais n'était-ce pas le zèle de Méneval
  qui s'était ainsi signalé ? Lorsque Méneval fut parti, le silence se
  rétablit. Quand Marie-Louise quitta Aix, personne n'en informa l'Empereur
  lequel, en octobre, se trouva réduit à' écrire au grand-duc de Toscane,
  celui-là même qui, comme grand-duc de Wurtzbourg, se rendait l'un des phis
  assidus de ses courtisans, pour obtenir des nouvelles de sa femme et de son
  fils : pourtant, jusqu'au dernier jour qu'il resta à l'Ile d'Elbe, sa
  conviction demeura intacte. Si l'Impératrice ne venait pas, c'est qu'on
  l'empêchait de venir ; s'il ne recevait point de ses lettres, c'est qu'on les
  interceptait. Jamais il n'admit qu'elle pût avoir manqué à ce qu'elle lui
  devait, surtout à ce qu'elle se devait à elle-même. Et si sa santé, ses
  convenances, ses ambitions — celle de régner à Parme ! — l'empêchaient, pour
  le moment, d'habiter à l'Ile d'Elbe ou tout le moins d'y venir comme
  voyageuse, que ne lui envoyait-elle son fils ?
 
C'était une question majeure que par bonheur Napoléon
  ignorait, la haine que Marie-Louise, encouragée par Mme de Montebello,
  nourrissait contre Mme de Montesquiou ; il est vrai que celle-ci le lui
  rendait en mépris : si pénible que devint sa tâche, elle restait près de cet
  enfant qui lui avait été confié dans les jours de prospérité et qui, à
  présent, semblait la victime désignée dont le sang vierge devait, par un
  sacrifice propitiatoire, assurer des destins prospères à l'Europe
  oligarchique. On n'avait pas encore osé le séparer de ses Françaises, mais on
  coupait l'un après l'autre tous les fils qui le rattachaient à son père ;
  l'on se flattait que de cet enfant de France, prince impérial et roi de Rome,
  on ferait sang trop de difficulté un petit Autrichien. Tant que subsistait la
  colonie féminine groupée autour de son fils, Napoléon pouvait être assuré que
  rien de mauvais n'arriverait à l'enfant, et que l'on continuerait à l'élever
  selon sa pensée et selon son cœur. Sans doute, avait-on rendu difficiles les
  moyens de correspondance, mais on s'ingéniait à Schœnbrunn et en face de
  caractères tels que Mme Brignole et le misérable Bausset, s'élevaient Mme de Montesquiou,
  Méneval, Mme Soufflot, Mme Hurault ; Mme Marchand, quantité d'autres.
Loin de sortir diminuée d'une telle épreuve, l'âme
  française, de la grande dame la plus élevée en dignité et de sang le plus
  noble, à l'humble femme du peuple engagée pour des besognes serviles, s'épanouissait
  en dévouement autour de ce petit être frêle, prisonnier d'État[3]. Napoléon, en
  avait la constante préoccupation, mais, comme des choses qui occupaient son
  cœur profondément, il en parlait peu. Il fallait un cas exceptionnel, un choc
  imprévu pour qu'il se laissât aller à son émotion et à sa tendresse
  paternelles.
***
Au moins, à défaut de femme et de fils, avait-il sa mère.
  Embarquée le 2 août à Livourne sur le brick anglais de la station The
  Grasshopper, elle était restée durant toute la traversée sur le pont,
  étendue sur une chaise longue. A l'arrivée à Porto-Ferrajo, lorsque le brick
  eut jeté l'ancre, un valet de chambre, le maitre du port et divers autres
  individus de pareille importance, montèrent seuls à bord. Ils dirent que Napoléon avait attendu sa mère tout le jour
  précédent et qu'il était, le matin de bonne heure, parti pour une montagne à
  quelque distance. La chaloupe était armée et personne ne venait dire
  où Madame devrait loger. Le colonel Campbell proposa alors à Colonna
  d'envoyer par un canot un message au général Bertrand ou au général Drouot
  pour annoncer l'arrivée de la mère de l'Empereur. Colonna vint lui demander
  ses ordres. Elle parut grandement agitée et
  mortifiée que personne ne vint au-devant d'elle de leur part et elle donna
  son assentiment avec une grande violence, tournant autour du pont, tout à
  fait pâle et mortifiée. A la fin, les généraux arrivèrent ; Madame
  s'embarqua avec le colonel Campbell, le commandant du brick, et les personnes
  de sa suite ; au quai, elle trouva les autorités qui l'attendaient ; elle
  monta dans une voiture à six chevaux qui la conduisit au palais des Mulini.
L'Empereur prévenu revint le 3 au matin et se montra plein
  d'attentions. Redoutant que les officiers de Madame
  mère eussent des prétentions, il avait préféré que sa mère vécût à
  part et il avait loué pour elle la maison Vantini, la plus belle de
  Porto-Ferrajo. L'Empereur, écrit-elle le 18
  août, m'avait fait préparer une jolie maison à côté
  de la sienne. Tous les soirs, nous allons nous promener en voiture ou dans
  son jardin. Il a fait faire une grande terrasse de laquelle on a la vue de la
  mer. Il s'inquiétait de tout ce qui bouchait à son bien-être et à sa
  santé. S'il ne l'avait point logée aux Mulini où l'appartement noble était
  réservé à l'Impératrice, il lui faisait préparer un logement dans son palais de Longone et, lorsqu'il allait à
  l'ermitage de Marciana où elle ne pouvait le suivre, elle prenait gîte à la
  Marine et, tous les soirs ; il descendait dîner avec elle. Ses attentions
  étaient de tous les instants. Avant que son appartement fut prêt à
  Porto-Longone, elle a voulu y rejoindre son fils qui est allé y passer quelques
  jours. Il craint qu'elle soit mal logée et la fait prévenir par le grand
  maréchal pour qu'elle ne vienne pas, ou si elle
  vient, écrit-il, faites venir une voiture
  fermée pour la remmener ; elle aurait trop froid pour s'en retourner dans une
  calèche. Madame le reconnaît elle-même : L'Empereur,
  écrit-elle, s'occupe toujours de ce qui peut me
  rendre le séjour de Porto-Ferrajo agréable. Toutefois ce ne fut que
  lorsque ses meubles furent arrivés qu'elle se trouva logée
  commodément quoiqu'elle eût pris la précaution de les expédier
  longtemps d'avance, ils avaient été retenus à l'embouchure du Tibre, toute
  navigation étant arrêtée par la terreur des corsaires barbaresques qui
  avaient été signalés. Cela l'avait fort inquiétée et elle en avait porté ses
  plaintes à son fils, lequel à son tour avait saisi du grief les Anglais,
  maîtres de la mer. Ceux-ci s'étaient empressés de déclarer qu'il n'y avait
  point de Barbaresques.
Madame ne se mêla qu'assez peu à la vie officielle telle
  que l'Empereur l'avait organisée. Néanmoins tous les fonctionnaires lui
  furent présentés, et le dimanche, après le lever de l'Empereur, elle avait
  son lever, où tout ce qui avait un rang à Porto-Ferrajo devait assister. Le
  soir, elle dînait au palais des Mulini et, après dîner, on faisait sa partie
  de reversis. Elle désirait que le jeu fût intéressé et comme l'Empereur
  s'amusait à tricher, elle le reprenait comme s'il eut été un enfant.
Son fils, par contre, ne lui passait pas les fantaisies
  qu'elle eût pu avoir pour son aménagement et son installation dans la maison
  qu'elle occupait et qui avait été louée pour elle. Il déclarait au grand
  maréchal que les mémoires des dépenses qu'elle aurait ordonnées devraient lui
  être présentés. C'est, écrivait-il, le seul moyen qu'elle ne commande plus rien. Mais
  il occupait pour son service, d'une façon habituelle, le valet de chambre
  tapissier qu'elle avait amené.
Sa maison d'honneur ne manquait' point d'un certain éclat
  : moyennant son chambellan et chevalier d'honneur, Colonna, ses deux dames,
  Mme Blachier et Mme de Blou ; parmi ses domestiques elle avait Saveria qui
  avait élevé ses enfants et qui ne l'avait jamais quittée. Saveria était
  maintenant une femme très âgée et fort courbée ; elle vint voir l'Empereur : Eh bien ! Ma bonne Saveria, lui dit-il en italien, es-tu toujours aussi avare ? Madame attacha à sa
  personne, comme aumônier, un abbé Buonavita, qui avait été curé en Espagne,
  au Mexique et au Paraguay. Il était d'une extrême médiocrité, mais, étant né
  en Corse, il était dispensé d'autres mérites.
Madame était Corse dans toute
  l'étendue du mot..., dit Pons, son accent,
  ses habitudes, ses souvenirs, tout rappelait et continuait les premiers temps
  de sa vie et plus d'une fois l'on aurait pu se demander si elle avait jamais
  quitté Ajaccio. Dès qu'on avait appris en Corse que l'Empereur venait
  à l'Ile d'Elbe, les Corses, qui de près ou de loin touchaient à la famille ou
  au clan Bonaparte, s'étaient empressés, comptant qu'il n'y aurait que pour
  eux des emplois lucratifs et des sinécures. Ils se souciaient peu en général
  d'entrer dans le bataillon de Chasseurs où d'ailleurs il y avait un officier
  pour quatre hommes ; ils rêvaient peut-être une compagnie de gardes du corps
  uniquement composée d'officiers corses ; mais ce qu'ils enviaient surtout c'étaient l'administration des mines, l'exploitation
  du minerai de fer, les salines, les madragues — la direction, la
  surveillance, s'entend, il n'est point à parler de travail. Ils se
  rassemblaient et se groupaient tous autour de Madame qui les tenait sous sa
  protection et ils formaient, a dit Pons, une faction d'exclusifs, qui aspirait à prendre
  toutes les places. Et il en arrivait toujours. A la fin Madame renonçait. J'ai bien du regret, écrivait-elle à Lucien, de n'avoir pu faire placer Tavera, mais il n'y a pas une
  place à donner ; tous les jours, on renvoie des personnes qui viennent pour
  en demander. C'est une affluence.de monde dont vous ne vous faites pas
  d'idée. Je crois que tous ceux qui ne savent où donner de la tête viennent
  ici dans l'espoir d'y vivre, mais comment faire ? faut toujours finir par les
  renvoyer chez eux.
C'était à Lucien qu'elle faisait ses confidences, heureuse
  qu'elle était d'avoir retrouvé le fils qu'elle avait pu croire perdu, et qui
  à présent reprenait, par la grâce du Saint-Père, un rang qu'elle trouvait
  presque égal à celui de ses autres fils. Au moins serait-il prince. De
  l'argenterie des temps anciens, des temps de Misère, elle détache une petite
  cuillère pour lui enseigner les armoiries de la famille. Elle cherche des
  cadeaux à lui faire, mais, écrit-elle : Notre pays
  est pauvre en productions, et elle ne trouve à lui envoyer que des œufs de poisson à manger avec des figues. Un
  meilleur présent est son grand lit d'acajou venu de Paris. Lucien a toute sa
  confiance. Elle le charge de faire marché pour une maison à Rome, dont elle
  n'entend pas donner plus de 150.000 francs et, au besoin, pour une maison de
  campagne. Puis, elle renonce à la campagne, s'en tient à la maison, car elle
  a dû payer grandement pour Lucien.
C'était à coup sûr une satisfaction de cœur qu'éprouvait
  l'Empereur à sentir sa mère près de lui, mais il ne pouvait tirer de sa
  présence aucun secours, aucune distraction, aucun agrément. Madame avait un caractère, elle portait à travers la vie, avec
  une âme vigoureuse et noble, un cœur maternel d'une générosité admirable ;
  elle était capable de mouvements héroïques, et elle semblait vraiment avoir
  été taillée sur un modèle de Plutarque ; mais elle n'avait ni mouvement, ni
  profondeur dans l'esprit ; tout chez elle était de nature, rien d'acquisition
  ; l'instruction était nulle ; les habitudes, à force d'être simples,
  échappaient à la vulgarité ; de même qu'un silence volontaire et une
  immobilité presque hiératique couvraient les lacunes d'éducation ; mais tout
  cela ne faisait point qu'elle pût apporter à Napoléon la distraction, la
  conversation, la gaieté, la vie, dont il avait un besoin d'autant plus grand
  à mesure que les jours passaient, que l'espoir de l'arrivée de Marie-Louise
  s'affaiblissait, et que croissaient autour de lui les motifs d'inquiétude.
***
Pauline, par bonheur, allait arriver, et Napoléon
  l'attendait avec une impatience qu'il ne dissimulait point ; elle était, de
  ses sœurs, celle qu'il préférait. L'ambition des autres, leur esprit de
  domination et d'intrigue l'avaient contrarié à des moments, et il n'avait pas
  plus d'illusions sur leur affection que sur leur fidélité ; Paulette n'avait
  eu que des aventures qui avaient pu faire jaser, mais qui n'avaient point
  tiré à conséquence. Elle n'y avait mêlé ni intrigué ni politique. Elle ne
  dissimulait pas assez une sensualité qui lui faisait prendre à elle-même pour
  de l'amour ce qui n'était que du désir. Mais quelles que furent la violence
  et la durée de ces coups de cœur, qui semblaient à des jours troubler presque
  sa raison, Pauline, par-dessus tous les êtres, plaçait les membres de sa
  famille. Elle s'ennuyait avec délices près de sa mère et de son oncle, elle
  s'associait à leurs dévotions, elle faisait leur partie, elle s'astreignait à
  des obligations de tous les genres. Et de même faire avec son frère, lorsque,
  ayant triomphé à la fin des angoisses — en grande partie nerveuses — qui lui
  donnait une santé qu'une intervention chirurgicale, courante de nos jours et
  alors inconnue, eût seule rétablie — elle se fut décidée à embarquer le 29 octobre
  en vue de Portici, sur l'Inconstant, qui attendait son bon plaisir
  depuis le 25 septembre. Taillade, le commandant, avait employé cette longue
  relâche à faire une cour brutale à Mme Blachier, que Madame avait envoyée au-devant
  de sa fille, et qui eût grand'peine à sauver sa vertu. Pauline n'avait pu
  aller jusqu'à Baies tant elle se sentait souffrante ; il avait fallu qu'on la
  portât sur une chaloupe qui l'avait menée jusqu'au brick de l'Empereur. Une
  frégate napolitaine l'avait escortée jusqu'au canal de. Piombino et était
  retournée à Naples sans communiquer avec l'île d'Elbe.
La princesse, accueillie par l'enthousiasme populaire, est
  mise en possession par l'Empereur de l'appartement au premier étage des
  Mulini qui reste destiné à Marie-Louise au cas qu'elle vienne. C'est Pauline
  qui, au défaut de Madame, va tenir la cour de son frère, mais c'est lui le
  maître et il le fait voir. La déesse des caprices
  doit à présent oublier qu'elle fut en possession d'ordonner à tous et elle
  s'y soumet avec une extrême bonne grâce, s'essayant, non à résister, mais à
  détourner l'orage, seulement lorsqu'il menace les autres. Ainsi l'Empereur
  s'est pris d'un goût d'exactitude ; il entend qu'on dîne à l'heure — n'est-ce
  pas à son heure ? — Madame et la princesse s'y conforment scrupuleusement,
  mais, dès son arrivée, Mme Bertrand, qui doit tous les jours, avec le grand
  maréchal et le général Drouot, dîner à la table de l'Empereur, se met sur le
  pied d'arriver en retard. Le retard chez elle est une maladie, qu'il ne faut
  attribuer ni à sa grossesse, ni à son caractère. Mais à ses nerfs. Elle a la
  maladie du retard comme sa mère, la comtesse Dillon, a la maladie de mâcher
  des morceaux de bougie. Au dîner de l'Empereur, elle arrive en retard,
  l'Empereur la reprend assez rudement et tout aussitôt, la princesse
  intervient, s'efforce à détourner les chiens et à sécher les beaux yeux
  remplis de larmes. Et comme, après cette algarade et surtout après la mort
  douloureuse de l'enfant dont elle venait d'accoucher, Mme Bertrand s'était
  confinée de plus en plus dans son intérieur, n'allant point dîner au palais
  et ne paraissant point à la cour, c'était la princesse qui venait la voir et
  qui cherchait à la distraire.
Pour elle-même, elle se contente d'obéir non pas à l'Empereur
  auquel elle a désobéi si fréquemment, mais à son frère. Ainsi ne lui
  permet-il pas de porter ses diamants qui pourraient offusquer les dames
  elboises ; ainsi lui interdit-il de paraitre en robe blanche ou noire et, un
  soir, sur une robe de velours noir que pourtant elle a fait faire à
  l'espagnole avec des bouffants et des ornements de satin rose : Quoi ! Madame, lui dit-il, d'aller
  changer de robe. Un autre soir, sur une vous venez dîner en domino ! et
  elle est obligée d'aller changer de robe. Un autre soir, sur une robe blanche
  toute brodée à l'instant arrivée de Paris : Ah !
  Madame, dit-il, vous voilà habillée à la
  victime ! Et elle se soumet. Dans les rides que donne l'Empereur, si
  elle passe devant le fauteuil qui sert de trône, comme au temps où son frère
  régnait aux Tuileries, elle fait la révérence. Elle s'associe aux modestes
  plaisirs que l'île peut fournir, elle prend goût à des concerts de village ;
  oubliant qu'elle ne peut marcher, elle danse, et, costumée en paysanne de
  Procida, elle met sur les dents ses cavaliers les capitaines Cornuel, de
  l'artillerie, et Loubers, du 2e grenadiers à pied, qui, paraît-il, sont en
  réputation ; elle organise des comédies de société, où elle donne le ton ;
  elle est le boute-en-train de Porto-Ferrajo, où tout obéit à sa voix et
  s'empresse à lui plaire, les vieux comme les jeunes, les ci-devant Jacobins
  et les Saints de la Grande-Armée, les Corses à la Poggi, et les officiers de
  la Garde ; mais pour elle, sortie entièrement de sa nature, elle subordonne
  toutes ses volontés et toutes ses habitudes à l'Empereur. S'il avait voulu la
  battre : il me fait mal, eût-elle dit, mais laissons-le faire puisque cela lui est agréable.
  Seulement, elle se dépitait qu'il ne la crût pas malade, qu'il n'entrât pas
  dans ses manies, qu'il lui fît compliment sur sa mine, qu'il se moquât de ses
  promenades en chaise à porteur, entre deux officiers de la Garde qui lui
  faisaient leur cour et Drouot n'était pas des moins assidus.
Par ordre, il est vrai, — Drouot s'était fiancé avec une
  jeune fille de l'Ile et le mariage, à la veille d'être conclu, n'avait été
  rompu par le général que sur l'injonction de sa mère. Mais peut-être ce
  projet formait-il un motif de plus pour que la princesse s'amusât à engager
  Drouot dans des attentions qui formassent une sorte de cour, telle qu'on
  pouvait l'attendre d'un tel homme, très simple, très pieux, très empêtré et
  nullement instruit de la galanterie. Il fallait bien qu'il se rendit aux
  désirs de la princesse, qu'il l'accompagnât et qu'il marchât près de son
  palanquin. Mais au fait c'était un médiocre plaisir, car, comment faire
  parler un tel homme des 'seules choses qui intéressassent Pauline ?
Elle était distrayante par ses saillies, par ce tour
  d'esprit imprévu, qui subissait, tour à tour et avec la même vivacité, toutes
  les impressions, par cette adresse à contrefaire les gens, à saisir leurs
  ridicules physiques et à les imiter aussitôt de façon à provoquer les rires
  de tous les autres. Pour obliger Napoléon à sortir de lui-même, elle faisait
  semblant d'avoir un grand besoin de distractions ; elle formait sa cour de
  ceux qu'il semblait distinguer, elle applaudissait, dans le théâtre que son
  frère avait bâti, les chanteurs qu'elle-même avait engagés ; elle montait une
  troupe, mettait tout en train, se rendait régulière aux répétitions,
  imaginait les costumes et paraissait s'amuser infiniment. Il lui suffisait
  pour qu'elle fût contente que son frère eût souri.
***
Assurée que sa beauté ne pouvait être éclipsée par celle
  d'aucune autre femme, qu'elle en recevait au contraire un éclat redoublé,
  Pauline, à d'Elbe comme jadis à Paris, se plaisait à s'entourer des femmes
  les plus gracieuses et les plus jolies, et il en est venu de bien des
  endroits avec des intentions qu'on devine.
Il y a d'abord une Mme Colombani, femme d'un chef de
  bataillon italien, à la suite de la 35e légère, que Napoléon trouve à l'île
  d'Elbe et qu'il retient à son service. Cette femme qu'on disait Corse et qui
  de fait était née à Capri, fut attachée à la princesse Pauline comme dame de
  compagnie. Elle n'était pas seulement jolie, aimable,
  dit Pons, elle était aussi exemplaire par la sagesse
  de sa conduite. Son beau-frère, Colombani, ex-commissaire des guerres,
  parait avoir été employé par l'Empereur à diverses missions sur le continent.
Vient ensuite la femme d'un chef d'escadron polonais,
  nommé Bellina par Pons, Bellini par Marchand, Mellini par Peyrusse et
  Stupiski ou Stupilski par Gourgaud. Elle, était espagnole : Elle n'avait pas une beauté extraordinaire, mais un charme
  inexprimable. Elle, dansait le fandango avec une grâce qui tournait
  toutes les têtes. Ce fut elle qui, habillée en homme, vint, dans la nuit du
  29 juin 1815, retrouver l'Empereur à Rambouillet pour obtenir la permission
  de le suivre à Sainte-Hélène. Elle passa en Amérique et fonda à Lima un grand
  pensionnat de demoiselles où elle fit fortune.
La troisième joua un rôle un peu plus important et on la
  retrouvera plus tard. Lors d'un des séjours de l'Empereur à Longone, on vit
  débarquer à Porto-Ferrajo un adjudant-commandant, Antoine-Joseph-Claude Le
  Bel, accompagné de deux femmes, l'une mitre, son épouse, l'autre sa
  belle-fille, jeune, très jolie et pleine de manège qui se faisait appeler la
  comtesse de Moto. Le Bel se rendit auprès de l'Empereur et l'on s'attendait
  qu'il allait être employé, mais l'Empereur, tout en agréant ses services, lui
  assigna simplement son traitement de 200 francs par mois et plaça la Comtesse
  de Molo auprès de la princesse Pauline. Il la connaissait de près depuis
  quatre ans. Le Bel, qui avait fait sa carrière dans les états-majors, aide de
  camp du maréchal Kellermann, puis du général Wathier, était, depuis 1809,
  attaché au général Loison, gouverneur de Saint-Cloud. Il avait épousé une
  veuve ayant une grande fille de seize ans, brune, avec une taille charmante,
  de jolis pieds, de jolies mains, une grâce infinie et quantité de talents de
  musicienne et de danseuse. En 1810, peu de temps après le mariage avec
  Marie-Louise, la mère fit faire ses offres et la fille ravie fut amenée à 11 heures
  du soir à Saint-Cloud, par l'Orangerie, dans la chambre de l'Empereur, qui la
  vit trois ou quatre fois. Elle fut fort chagrine que la liaison eût été si
  brève : Voyez, ma pauvre Lise, disait la mère au
  valet de chambre, comme elle a le teint échauffé ! C'est le chagrin de se
  voir négligée. La chère enfant ! que vous seriez bon si vous pouviez la faire
  demander ! L'Empereur pourtant ne la demanda pas, bien que, à la messe
  de Saint-Cloud, elle lui lançât des œillades à faire
  rougir un régiment de la Garde. D'elle-même, elle vint à Fontainebleau
  avec sa mère, durant la période de l'abdication ; elle ne fut pas reçue
  davantage. À présent, il ne parait pas qu'elle ait beaucoup mieux réussi. L'Empereur ne semblait pas la voir avec plaisir,
  dit Pons ; mais Marchand mieux informé : Charmante
  personne, que l'Empereur distingua. En tous cas rien n'en transpira : Les cercles de la princesse se distinguaient par une joie
  pure, par une liberté décente, écrit Pons.
Il a été affirmé que l'Empereur avait eu à l'île d'Elbe
  des rapports incestueux avec sa sœur ; pour le démontrer, on n'avait qu'une
  phrase que la princesse aurait tantôt écrite, tantôt fait écrire à une femme
  de confiance à Paris, et qui aurait été rapportée par Jaucourt à Talleyrand,
  par Beugnot à Mounier, ou par un
  policier à Louis XVIII. On ne présente ni la lettre de Pauline, ni
  celles de la femme de chambre, mais on ne fait pas moins de l'inceste de
  Napoléon, auquel on prête par surcroît des maladies vénériennes qu'il aurait
  communiquées à sa sœur, la matière principale de pamphlets auxquels il n'est
  point permis de refuser confiance.
A cause de certains détails dont la crudité est
  nécessaire, il suffira de dire ici que Napoléon lui-même a, par deux fois,
  dans des termes presque identiques, raconté à O'Meara, qui ne pouvait rien en
  connaître, ce procédé de M. de Blacas dont il était indigné : Lorsque j'arrivai à Paris après mon retour de l'Ile d'Elbe,
  dit-il, je trouvai dans les papiers particuliers de
  M. de Blacas... une lettre écrite de l'Ile
  d'Elbe par une des femmes de chambre de ma sœur Pauline et qui paraissait
  avoir été dictée dans un moment d'aigreur... M.
  de Blacas avait fait falsifier cette lettre en y ajoutant des histoires
  abominables, jusqu'à dire que j'avais couché avec ma sœur et, en marge, était
  écrit de la main du faussaire : à imprimer[4]. A propos de la
  falsification des lettres de Murat à Napoléon, l'Empereur lui-même écrivit,
  dans le Moniteur du 14 mai 1815 cette phrase qui semble contenir une
  allusion à la lettre attribuée à Pauline. Les
  falsificateurs royaux ne supposaient pas que les archives où ils puisaient
  redeviendraient archives impériales ; que le comte de Blacas dans une fuite
  précipitée, abandonnerait celles de son maitre et ses papiers les plus
  secrets et donnerait ainsi les moyens de mettre au grand jour, non seulement
  la basse intrigue que nous dévoilons aujourd'hui, mais tant d'autres qui
  ont employé tant de temps et tenu une si grande place dans un règne de
  quelques mois[5].
Il est fort possible que, à l'Ile d'Elbe, l'Empereur, âgé
  pour lors de quarante-cinq ans, ait distingué, comme dit Marchand, soit Mme
  Mellini, soit Mme Colombani, soit la comtesse de Molo, soit une Mme Theologo,
  grecque fort belle, au mari de laquelle il aurait donné un emploi d'interprète,
  soit encore une Mme Vantini, belle-fille du chambellan ; ce sont les espions
  de la police française qui rapportent la plupart de ces bruits et, il n'y a
  guère à en tenir compte ; mais il est remarquable que, sauf dans un rapport
  en date du 28 décembre, il n'est fait aucune allusion à ce prétendu inceste.
  Encore est-il dit seulement à propos d'une intrigante venue de Malte à l'Ile
  d'Elbe en septembre 1814 et qui se faisait appeler la comtesse de Rohan[6] : L'agent secret que j'ai à Livourne pour surveiller l'Ile
  d'Elbe m'écrit que Buonaparte continue le même genre de vie, faisant sa
  principale société de sa mère, de sa sœur et d'une comtesse de Roanne (sic) qui parait
  être venue avec des prétentions sur son cœur, au risque d'exciter la jalousie
  de la princesse Pauline. L'agent était bien mal informé puisque la
  prétendue comtesse avait été délicatement priée de quitter l'Ile à la suite
  du scandale qu'elle avait causé à la table impériale et ses quarante
  printemps n'avaient paru désirables à aucun des Français de Porto-Ferrajo. Les Anglais sont autrement galants ! disait-elle en
  partant.
***
Que n'avait-elle attendu, elle eût rencontré un généreux
  insulaire, tel que ceux qui avaient ci-devant, à Paris, à Londres ou à Malte
  assuré son entretien, celui de Monsieur son fils et de Mademoiselle sa fille
  : Il n'en manquait point à l'Ile d'Elbe : Tout voyageur faisant son tour
  d'Italie éprouvait le besoin de venir à Porto-Ferrajo pour voir le monstre
  et, s'il était possible, le faire parler. L'interview jouait déjà dans la
  presse anglaise un rôle considérable et ce n'étaient point les premiers venus
  qui en prenaient, mais de très grands seigneurs,
  comme le vicomte Ebrington, le fils du duc de Bedford, Lord Fortescue, des
  officiers généraux de l'armée et de la marine, d'autres officiers d'un grade
  inférieur, comme le colonel Montgomery-Maxwell, des membres du parlement,
  comme Mr. Macnamara, même de simples étudiants de Cambridge. II y avait
  des-femmes et des hommes ; il y avait ceux que Napoléon tolérait sur son
  passage, ceux qu'il admettait à son audience, ceux qu'il emmenait à San
  Martino, ceux auxquels il faisait politesse en les envoyant visiter les mines
  de Rio et en ordonnant à Pons de les régaler. Sans doute disait-il : Je suis pour eux un objet de grande curiosité. Laissez-les
  se satisfaire, puis ils iront dans leur pays amuser les gentlemans en
  dénaturant mes faits et gestes. Mais cette curiosité ne lui déplaisait
  pas et l'on aurait peine à penser qu'il se soit laissé interroger sur lés
  actes de sa politique, qu'il soit entré dans de telles confidences s'il n'y
  avait entre les interviews rapportées une concordance entière.
D'abord il s'ennuyait : les hommes qui l'avaient suivi
  étaient de très braves gens, certes, honnêtes, droits, fort instruits en leur
  spécialité, mais point brillants. Bertrand qui cachait sous des apparences
  froides un cœur de feu, en réservait la tendresse pour sa femme dont la
  continuelle inexactitude le faisait souffrir et dont les fréquentes fausses
  couches le désespéraient. Quant à Drouot, on n'aurait garde de diminuer les
  mérites et les vertus du Sage de la Grande Armée,
  mais il était silencieux, embarrassé et gauche ; il était très pieux et
  poussait au scrupule son respect des volontés de sa mère. S'il avait des
  vertus, il avait peu d'agréments, et l'éducation militaire qui lui avait donné
  une tenue extérieure satisfaisante n'avait pu corriger ce qui venait de
  l'origine, du milieu et clos habitudes d'enfance. Drouot ne pouvait être pour
  l'Empereur ni un interlocuteur, ni une ressource. A coup sûr ces deux hommes,
  que l'Empereur estimait au plus haut point, et qui méritaient le respect de
  tous, formaient une façade honorable, mais ils ne pouvaient par l'habitude
  prise, la discipline, le respect, la crainte si l'on veut, la distance à
  mieux dire, ouvrir ou soutenir une conversation. A la vérité déjà, il ne
  conversait guère et le temps était' passé où il se plaisait à discuter : mais
  il parlait, se racontait, s'expliquait : à quoi bon à Bertrand qui, depuis
  l'Egypte, avait constamment été son compagnon ? à quoi bon à Drouot, en qui
  il appréciait l'homme de son métier, l'artilleur, mais avec lequel il n'avait
  vraiment aucun sujet d'entretien : car des choses dont il eût aimé parler,
  Drouot n'avait aucune notion.
Par là d'autres interlocuteurs, ou d'autres auditeurs lui
  fussent devenus singulièrement précieux. Point à compter sur les Français de
  passage ; ceux qui, attirés par leur dévouement ou amenés par l'intrigue, se
  fussent dirigés sur Porto-Ferrajo. Ceux qu'on attendait et qui avaient reçu
  le mot de passe, débarquaient à la nuit, restaient quelques heures au palais,
  se terraient le jour, et reparlaient la nuit suivante. Seul, l'excellent,
  l'admirable Boinod, venu de Suisse sur la demande de Joseph pour prévenir
  l'Empereur d'un attentat médité contre lui, était resté à l'île d'Elbe et
  était devenu inspecteur général aux revues de ces quelques centaines d'hommes
  ; lui qui jadis administrait des armées, mais Boinod le
  plus vieil ami de l'Empereur, son ami du temps de la Légion des
  Allobroges et du siège de Toulon était sourd, d'une surdité qui rendait toute
  conversation impossible.
Faute d'autres, Pons (de
  l'Hérault) et Poggi (di Talavo)
  que Napoléon avait trouvés à l'île d'Elbe devenaient intéressants, de pédants
  et de sots qu'ils étaient : Pons surtout, vertueux et verbeux, pratiquant
  avec orgueil l'envie, avec conscience la médiocrité, vertus républicaines.
  Quelques Italiens, des passants, imaginatifs, porteurs de plans pour la
  fondation de l'empire latin, la conquête du monde et la rénovation du genre
  humain et pour les réaliser ne disposant ni d'un homme, ni d'un écu.
Combien, dans de telles conditions, il devait rechercher
  les Anglais, pour qui, il éprouvait de jeunesse, une prédilection qu'il
  n'avait pu satisfaire que durant la courte trêve qui avait suivi le traité
  d'Amiens ! Outre que les Anglais demeuraient à ses yeux de Corse le peuple
  généreux qui avait offert une hospitalité fastueuse à Paoli et un asile à
  Théodore, ils lui inspiraient une considération que méritait leur victoire.
  Il était trop bon juge pour ne point sentir que, durant cette lutte épique de
  vingt ans, la France, qui constamment avait triomphé de l'Europe, eût eu
  définitivement raison de ses coalitions, si l'Angleterre n'avait été là pour
  relever les courages, souffler l'incendie, payer les armes, les munitions et
  les hommes, prendre à sa solde les rois et les jeter sur la France. Cela
  méritait la haine, certes, non pas le mépris. Ces Anglais avaient obtenu ce qu'ils
  avaient poursuivi ; ils avaient eu le succès, mais ils avaient assez mis au
  jeu pour le mériter. Napoléon ne leur reprochait ni leur victoire, ni les
  moyens qu'ils avaient employés : brûlots, fusées, machines infernales ; tout
  au plus les assassins, mais il en attribuait plutôt les expéditions à
  Monsieur, lequel en effet employait à ces besognes les guinées anglaises.
  Reste qu'on les lui donnait pour cela.
Mais tout avait glissé, s'était évanoui. Il était resté
  l'admiration due à la force, le respect dû à la victoire. A Fontainebleau,
  dès le premier jour, sans égard pour les grades supérieurs et les titres nobiliaires
  des commissaires autrichien, russe et prussien, c'est à l'Anglais qu'il avait
  été, le traitant avec une préférence que les autres remarquaient ; entre une
  frégate française et une anglaise, c'était celle-ci qu'il avait choisi pour
  le mener à sa destination et quelles grâces n'avait-il pas déployées à l'égard
  du capitaine Usher de l'Undaunted ; au moment où Usher prenait congé
  de lui ne l'avait-il pas embrassé à la française,
  lui disant : Adieu, capitaine, rappelez-vous de moi,
  et Towers, du Curaçao, l'Empereur n'avait-il pas jugé à propos de se
  rendre le 4 juin à bord de son navire pour assister-à la fête que donnaient
  les Anglais pour le jour de naissance du roi Georges ? N'avait-il pas tenu
  cercle sur le navire au-devant d'un trône dressé pour lui, comme s'il avait
  été dans un de ses palais de France, et n'avait-il point passé les matelots
  en revue comme s'ils avaient été de ses équipages ?
A coup sûr, il y avait dans son cas de la politique, mais
  il y avait aussi de l'inclination personnelle. Dans l'affluence des Anglais
  qui, de tous les points d'Italie, accouraient à l'île d'Elbe, dans leur
  empressement, dans le respect et l'attention que la plupart lui témoignaient,
  il voyait l'indication d'une sorte de revirement dont il se flattait et qu'il
  escomptait. Il ne semblait point considérer que presque tous ces visiteurs
  anglais appartenaient à ce parti libéral qui avait paru disposé à vivre
  d'intelligence avec la France ou qui du moins eût admis une trêve avec elle,
  comme entre la guerre de la succession d'Autriche et la guerre de Sept ans,
  celle-ci et la guerre d'Amérique. Mais, outre que ces libéraux se trouvaient
  à présent, au Parlement, dans une infériorité dont le triomphe militaire de
  leurs adversaires ne leur permettait pas de se relever avant bien des années,
  la politique de la Grande-Bretagne, quel que fût le parti au pouvoir, fût demeurée
  pareille parce qu'elle est imposée par des intérêts et que les intérêts
  passent avant les sentiments. Sans cloute, après que les intérêts auraient
  été entièrement satisfaits, se passerait-on le luxe de démonstrations
  humanitaires ; à condition qu'elles fussent de rapport.
***
L'Empereur ne prenait certes point une confiance entière
  aux témoignages d'admiration et de respect qu'il recevait des Anglais, il
  savait assez bien, au moins à des jours, ce qu'il en devait penser ; mais à d'autres
  et à mesure que s'effaçaient les espérances qu'il avait formées de foncier à l'île
  d'Elbe un établissement durable, il s'accrochait à des projets qui pouvaient
  au moins prétendre à quelque fondement : on s'était engagé à lui donner une
  existence indépendante, somptueuse et souveraine, digne de son passé, assurée
  contre tous les risques de l'avenir, délivrée de toute inquiétude au sujet
  des siens, où la réunion avec sa femme et son fils lui apporterait au moins
  le bonheur domestique : rien de cela ne s'était réalisé. Le gouvernement
  royal avait Méconnu tous les engagements qu'il avait contractés : l'Empereur
  avait dû s'en convaincre. Réduit qu'il était à engager contre les Bourbons
  une action de guerre, dans des conditions où, sauf les circonstances et la
  nécessité, il eût normalement passé pour insensé, il dut se bercer de plus en
  plus de l'idée que les Anglais pourraient au moins garder une sorte de
  neutralité entre les Bourbons et lui, et, pourvu qu'il fit des promesses et
  prit des engagements, laisser la France disposer d'elle-même.
Il était arrivé à un moment où il n'avait plus ni le droit
  ni le moyen d'hésiter. La mesure était comble. Il se sentait environné de
  dangers qui chaque jour se resserraient autour de lui et l'étreignaient
  davantage ; certains pouvaient être imaginaires, d'autres grossis par la
  fertile imagination des policiers corses qu'il employait ; il se pouvait que
  la jactance des royalistes chargés de la préparation des attentats-eût
  d'abord pour objet de s'assurer de bons traitements, d'agréables
  gratifications et des fonds secrets souhaitables ; mais n'était-ce point
  assez qu'il fût convaincu des périls qui le menaçaient pour que
  l'appréhension continuelle lui rendit l'existence insupportable.
Aussi bien, s'il est permis de ne point prendre complètement
  au tragique certaines apparences, il reste Sassez de faits qui ne peuvent
  être révoqués en doute et dont la preuve est faite pour justifier toutes les
  craintes de l'Empereur. L'on peut dire que depuis qu'il a mis le pied à l'Ile
  d'Elbe, il, n'a pu douter qu'il ne fût entouré d'assassins.
 
Comme on l'a vu, en arrivant à Porto-Ferrajo, il y a trouvé
  le 6e bataillon de la 35e légère qui y tenait garnison. La plupart des
  officiers étaient Corses et il a cherché à les retenir à son service.
  Plusieurs ont accepté. C'est à ces hommes que s'est adressé d'abord le
  gouvernement occulte du comte d'Artois.
Par ordonnance du 11 mai, le gouvernement royal a confié
  au général Milet-Mureau une mission extraordinaire dans la 23e division
  militaire, la Corse. Milet de Mureau, officier du génie, député à la
  Constituante, général de brigade en l'an IV, sans avoir paru à aucune armée,
  ministre de la Guerre en remplacement de. Scherer, a été promu général de
  division par Bernadotte, son successeur. Le Premier Consul l'a nommé en l'an
  X préfet de la Corrèze et il est resté à Tulle jusqu'en 1810, où le baron
  Milet de pureau a été remercié avec pension de 3.713 francs. Il avait alors
  soixante ans. Qu'avait-il fait, quels services avait-il rendus, quelles
  garanties avait-il données pour que, le 11 mai 1814, le gouvernement de la
  Restauration l'ait sorti de la retraite et l'ait désigné pour une mission
  singulièrement délicate : celle de pacifier la Corse et de la rattacher à la
  France : car, pour le moment, elle s'était livrée aux Anglais, lesquels en
  avaient occupé les principales villes et l'administraient au nom du roi
  Georges. Le gouvernement britannique, peu désireux de renouveler la coûteuse
  expérience de 1794, ne mit aucun obstacle à la mission de Milet-Mureau,
  lequel parvint, sans trop de difficultés et moyennant une indulgence absolue,
  à rétablir un semblant d'autorité française.
Durant ce temps, l'adjoint qu'on lui avait donné
  s'occupait à une autre besogne. Cet adjoint, le comte Paul Chauvigny de Biot[7]. Il était en 1814,
  proviseur du lycée de Dijon depuis trois ans, lorsque, en vertu de pouvoirs
  donnés par Monsieur, frère du roi, il déploya le 2 avril le caractère de
  commissaire civil et militaire. Son rôle fut abrégé par sa nomination, le 11
  mai, à la fonction de commissaire général adjoint en Corse : il fut avisé par
  le ministre de l'Intérieur, mais c'était à Monsieur qu'il devait rendre
  compte. Plus je réfléchis, écrit-il, sur la mission que Votre Altesse-Royale a bien voulu me confier,
  et plus je la trouve importante pour le service du roi. Il faut assurer la paix à l'Europe et surtout aux Bourbons cette
  tranquillité qui peut leur permettre de faire à jamais le bonheur de leurs
  sujets ; et, pour cela, il n'est qu'un moyen,
  et ce moyen, c'est la perle de ce fléau de l'humanité. Comment y parvenir,
  voilà la difficulté ; en exécutant le plan que M. de Chauvigny
  propose, on en viendra à bout.
Douze officiers corses de la 35e légère, deux officiers
  français mariés à des femmes corses et un lieutenant de gendarmerie corse
  sont restés à l'Ile d'Elbe. Par un officier corse, ancien émigré à l'armée de
  Condé, qu'il a retrouvé, et par un chef de bataillon corse, homme capable de conduire et d'exécuter un grand dessein,
  Chauvigny fera pratiquer les officiers au service de Bonaparte ; de toutes
  les façons, il faut, pour le repos du monde, que le
  monstre n'existe plus. Il faut pour cela que le
  choix du gouverneur de ce pays soit un homme extrêmement et solidement dévoué
  à Sa Majesté ; Chauvigny d'ailleurs, en posant sa candidature, fait observer qu'il ne s'agit pas pour lui d'obtenir des
  faveurs au-dessus de ses espérances, mais il ne faut pas qu'il se trouve dans le cas d'éprouver la plus légère
  difficulté de la part des autorités supérieures.
On ne trouve point qu'il offrît des garanties suffisantes,
  mais il reçut une compensation. Lorsqu'il était sorti de France en 91, il
  était sous-lieutenant au régiment du Maine infanterie ; il avait été
  lieutenant dans un régiment à solde anglaise, et lorsqu'il avait quitté en
  1798, il avait reçu, le 31 octobre, de la part du roi de France un brevet du
  colonel d'infanterie pour prendre rang du 20 avril ; pour quoi il fut promu
  maréchal de camp le 2 novembre 1814, avec rang du 4 juin, jour de son
  embarquement pour la Corse et, par ordonnance du même jour, il fut appelé au
  commandement de l'école militaire de La Flèche.
 
Pour exécuter un tel dessein ou en combiner un plus
  adroitement, il fallait un autre homme que Chauvigny, il ne fallait rien
  moins que l'intrépide partisan qui, durant quatorze années, avait, à l'en
  croire, mis aux abois la police consulaire et impériale, le successeur que
  Frotté s'était désigné, le chef de l'armée royale de Normandie — celle-là où avaient
  servi, avec Geslin et Vanteaux, les principaux des Vivres Viande : il fallait
  Bruslart, Louis Guérin de Bruslart, l'homme qui haïssait le plus Bonaparte et
  qui en faisait profession. Tout le monde, aussi bien le comte de Lille que
  l'Empereur Napoléon, était persuadé que le chevalier de Bruslart était un
  homme qu'on ne pouvait assez redouter. Reste à savoir ce qu'on en pensait au
  quai des Théatins.
Quoi qu'il soit de la réalité de ses tentatives, il y a
  fait croire et c'est ce qu'il faut : l'on a besoin en Corse d'un homme prêt à
  tout, qui ait contre Buonaparte de personnelles injures à venger et qui ait
  l'habitude des moyens expéditifs ; c'est pourquoi le ministre de la Guerre
  lui adresse le 27 juillet, avec sa nomination de gouverneur militaire en
  Corse au grade de maréchal de camp, commandant à deux maréchaux de camp ses
  anciens, des instructions ostensibles sur la surveillance à exercer, les
  tentatives d'embauchage à réprimer, la fermeté exemplaire à déployer. L'on ne
  doutait point au ministère que Bruslart ne fût de ces héros légendaires,
  constamment sur leurs gardes, auxquels il suffisait de dormir d'un œil, une
  heure durant, assis dans un fossé, le fusil entre les jambes. Avec un tel
  Argus au-devant de l'He d'Elbe, le roi dormirait- tranquille. Reste quelles
  instructions Bruslart avait reçu de Monsieur.
Il partit, traînant après lui un état-major d'armée, deux
  aides de camp, un colonel chef d'état-major suppléé par un chef d'escadron, deux
  lieutenants-colonels, deux commandants dont un Corse dangereux, deux
  capitaines et un chef de cabinet civil. La plupart de ces compagnons avaient
  servi à l'Aimée de Normandie, plus ou moins ; d'autres avaient été employés,
  durant l'interrègne, à des missions près des organisations royalistes de
  l'intérieur, d'autres enfin n'avaient pas d'histoire. Tout ce monde, chef à
  la tête, se trouva fort dépaysé devant des obligations d'un service régulier
  : car M. de Bruslart avait une armée et une flotte à ses ordres : trois
  régiments, une légion de gendarmerie, deux frégates ; une corvette, un brick,
  une mouche, deux avisos, vingt fois ce qu'avait l'Empereur. Pour le début, il
  fit la guerre à son préfet, le baron de Montureux, ancien militaire, aussi
  neuf que lui en administration, mais prenant sa mission fort au sérieux. On
  ne saurait dire exactement si Bruslart était aussi convaincu. Toutefois,
  lorsqu'il débarqua le 13 novembre à Ajaccio, d'où il se rendit presque
  aussitôt à Bastia, toute la France fut assurée que ce chouan redoutable était
  envoyé pour assassiner l'Empereur.
Quant à l'Empereur, comme il le disait au colonel
  Campbell, il savait ce que signifiait une telle nomination : N'était-il pas évident que telles étaient les intentions
  contre lui dans le choix fait du gouverneur de Corse : un homme qui avait été
  employé par les Bourbons en Angleterre dans des complots et conspirations
  avec Georges et autres... Il ne pouvait avoir
  été choisi pour aucune autre vue, car il n'avait aucun rapport avec la Corse,
  au point qu'un des régiments qui y étaient en garnison avait été employé
  contre lui dans la Vendée.
Aussi suffit-il de cet épouvantail pour que désormais
  Napoléon ne sorte plus pour prendre de l'air qu'accompagné de quatre soldats.
Pourtant quelles furent de la part de ce Bruslart les
  tentatives sur lesquelles on peut trouver quelques renseignements méritant
  une sorte de créance ? On a vu quels avis Joseph avait fait tenir à son frère
  et comment Boinod avait été accueilli. Cela est le premier son de cloche. A
  la date du 6 septembre, trois individus venus de Corse, convaincus de complot
  contre la vie de Napoléon, sont fusillés à Porto-Ferrajo.
On ne saurait s'attacher au débarquement d'un aide de camp
  de Bruslart qui, allant de Livourne à Bastia sur le Zéphyr et  surpris par gros temps, relâcha à
  Porto-Ferrajo et descendit à terre. Drouot lui intima l'ordre de partir et il
  partit. Napoléon trouva que c'était une incartade de
  curiosité-et d'ailleurs de fort mauvais goût. Bruslart, dans un
  certificat qu'il délivra à cet aide de camp le 1er août 1815, le combla de
  ses louanges : En revenant de Livourne,
  dit-il, le mauvais temps l'ayant jeté dans
  Porto-Ferrajo, cet officier, malgré les dangers où il se vit exposé,
  se-conduisit avec beaucoup de sagesse et de dignité. Cette relâche,
  peut-être un cas de mer, peut-être une bravade, devient pour le lieutenant-colonel
  Laborde, du bataillon de la Garde, un attentat avorté : Cet aide de camp s'était rendu à l'île d'Elbe avec des
  sicaires pour assassiner Sa Majesté. Ce n'est point là qu'il faut
  chercher.
Une piste plus sérieuse est fournie par l'un des Costa. Bruslart, a-t-il écrit, pour
  ourdir un complot dans lequel entrèrent des Cortinains qui avaient autrefois
  émigré et qui attribuaient à Napoléon leurs souffrances. Ce complot fut
  éventé. Bartoli et Gaffori en eurent connaissance et ils expédièrent
  immédiatement à l'Ile d'Elbe un homme de confiance nommé Caviglioli,
  militaire qui s'était retiré en Corse après la chute de l'Empire, était de
  Guagno et habitait Corte : il avertit l'Empereur qui se mit sur ses gardes et
  ne s'exposa plus comme il le faisait à parcourir l'île sans être accompagné.
Le chef de bataillon Sandreschi vint prévenir Mme Cervoni,
  veuve du général tué en 1809, que Bruslart avait
  soudoyé des assassins qui devaient s'embarquer dans la plaine d'Alissio pour
  se rendre à Porto-Ferrajo ; durant que Sandreschi, sur une felouque
  montée par douze hommes, côtoyait le littoral, trente hommes envoyés par Mme
  Cervoni et conduits par son père lui-même et son parent Denis Giordani,
  eurent mission de surveiller la côte et s'opposèrent à ce que la felouque qui
  devait recevoir les assassins pût atterrir.
Pons parle du débarquement d'un
  assassin redoutable, qui se vantait d'avoir commis plusieurs
  assassinats et qu'un hasard presque miraculeux fit découvrir dans la nuit. Il y eut preuve morale qu'il venait assassiner. L'Empereur
  le fit embarquer sur la Caroline et ordonna qu'on le rejetât en Corse.
  Ne serait-ce pas du même homme que Napoléon parle au colonel Campbell, le 14
  janvier 1815 : Un assassin envoyé contre lui avait
  été récemment débarqué en l'Elbe d'un des bateaux de guerre français, les
  gendarmes étaient à sa recherche et il serait sûrement appréhendé.
  L'Empereur semblait très agité et impressionné, avec
  la certitude de la vérité de ce qu'il avançait.
Il y eût d'autres alertes : doit-on penser que toutes
  étaient sérieuses ? En tout cas, il suffisait que Napoléon eût, comme dit
  Campbell, la certitude de la réalité de ce qu'il avançait.
Il y eut plus que vraisemblablement complot pour
  l'assassiner, mais il y eut, sans contredit, tentative pour l'enlever.
  Certains projets paraissent romanesques, tels que celui de s'emparer de lui à l'aide d'une corvette dont l'équipage serait composé
  d'hommes ayant le costume et l'armement des corsaires barbaresques. On
  n'a plus idée qu'il y ait eu des Barbaresques, en Méditerranée, jusqu'au
  tiers du dernier siècle, ni qu'ils fussent redoutables ; ils l'étaient
  pourtant et, sur les côtes d'Italie, les populations s'enfuyaient lorsqu'un
  de leurs navires était signalé. On avait stipulé dans le traité du 11 avril que
  l'on négocierait avec les Barbaresques pour que le pavillon elbois reçût le
  même traitement que le pavillon français, mais on n'avait eu garde d'en rien
  faire. L'Empereur n'avait donc pu s'assurer contre leurs attaques que par de
  bons traitements. Certains Tunisiens ayant été reçus à Porto-Ferrajo ; un de ces barbaresques, au moyen de cet asile, maintenait,
  dit Mariotti, consul de France à Livourne, une
  croisière dans ces parages et faisait trembler toute la côte. Rien
  n'eut été plus aisé que d'emprunter les apparences de ce corsaire et d'enlever
  Napoléon un jour qu'il fût en mer à bord de son brick ; mais on imagina une
  combinaison beaucoup plus simple.
Le consul nominé à Livourne par le prince de Bénévent,
  avec la fonction spéciale d'organiser la surveillance et, s'il convenait,
  l'enlèvement et l'assassinat de l'Empereur, était un Corse des environs de
  Bastia qui devait tout aux Bonaparte. Lieutenant au régiment provincial
  corse, il avait émigré, était devenu capitaine chez les Génois et, assure-t-on,
  était rentré comme adjudant-commandant au service de France. Ç'avait été pour
  s'attacher à la fortune des Bacciochi. Elisa l'avait fait ministre pour
  Piombino, préfet de police à Lucques, commandant une des subdivisions de la
  29e division militaire. Il était l'intelligence du prince Félix et ce fut lui
  qui mena cette campagne où la trahison et la lâcheté des chefs eurent raison
  de la bonne volonté et du courage des subordonnés. Mariotti, que le prince de
  Bénévent avait connu, sans doute par la princesse Elisa, était de ces agents
  qui lui agréaient : il fut, tout aussitôt après la Restauration, décoré de
  Saint-Louis et du Lys et il reçut par mois — ce qui était sans exemple — 2.000
  francs de traitement et 1.500 francs pour dépenses secrètes. Il était dans tous
  les mystères ; on lisait au roi des extraits de ses lettres, et ses dépêches
  furent les seuls papiers que M. de Jaucourt brida en quittant le département.
Mais il l'este, sa correspondance avec Talleyrand, alors
  au Congrès de Vienne. Et il écrit à Talleyrand le 28 septembre : Tous les renseignements que j'ai reçus de Porto-Ferrajo et
  que j'ai eu l'honneur de porter à la connaissance de Votre Altesse ne
  présentent pas beaucoup de facilités de faire enlever Napoléon, les
  précautions extraordinaires qu'il a prises contre tous les étrangers et
  surtout ceux qui arrivent de France et de Livourne, les changements
  continuels de sa demeure et l'espérance qu'il entretient dans les militaires
  d'un changement heureux après le Congrès sont des obstacles qui me mettent nettement
  dans l'impossibilité de rien tenter contre lui à présent avec quelque sorte
  de probabilité de succès : Je ne perds pas courage et, en attendant, je
  proposerai à Votre Altesse un plan qui pourra être réalisé peut-être plus
  facilement que tout autre.
Napoléon va souvent à la Pianosa
  sur son brick. On m'a assuré que n'ayant pas de logement pour lui dans cette
  île, il couche à bord. Le sieur Taillade le commande. Il est resté au service
  de Napoléon parce qu'il est marié à Porto-Longone et parce qu'il ne pouvait
  pas espérer d'être compris dans l'organisation de la marine royale ; il est
  pauvre et Napoléon a réduit sa solde de moitié ; il n'a pas un moment de
  repos et n'est pas content de son sort ; tout me porte à croire qu'il serait
  facile de le gagner ; il n'est jamais venu à Livourne et va souvent à Gênes ;
  il est de la Provence et doit avoir des amis à Marseille ou. à Toulon. Il
  faut tâcher d'en trouver un qui se charge de se rendre à Gênes sous prétexte
  de commerce et l'attende pour le rencontrer comme par hasard ; cet autre le
  sondera avec adresse et, le voyant disposé à servir, lui proposera une
  récompense s'il enlève Napoléon et le porte à l'île [Sainte] Marguerite.
Taillade n'était point né en Provence comme le croyait
  Mariotti, mais à Lorient ; il avait été en 1787, à douze ans, embarqué mousse
  sur la frégate la Dryade et, très lentement, il était arrivé à être
  enseigne entretenu, en 1808. Depuis lors, il se tenait à bord de la Levrette,
  stationnée à Porto-Ferrajo : il avait épousé une Mlle Fortini, nièce du maire
  de Porto-Longone, et, à l'arrivée de l'Empereur qui l'avait pris à son
  service, il avait été nommé lieutenant de vaisseau.
Doit-on penser que des ouvertures avaient été faites à
  Taillade et acceptées par lui lorsque, le 6 janvier 1815, rentrant de
  Civita-Vecchia, ayant M. Ramolino à son bord, il fut pris par un coup de vent
  qui l'obligea à mettre à la cape en courant sur la Corse. Il arriva ainsi au
  golfe de Saint-Florent, y pénétra et mouilla. Trois heures après, comme par
  hasard, arrivèrent à son bord le lieutenant-colonel Perrin, de l'état-major
  de Bruslart et le commandant de la place de Saint-Florent, un Corse nommé
  Albertini. Taillade fit descendre Perrin dans la chambre et resta tête-à-tête
  avec lui. Perrin retourna à terre et Taillade 'vint, avec son second Sari,
  lui rendre sa visite ; il resta trois heures avec lui, conversant en anglais.
  — Il avait été prisonnier en Angleterre dorant trois ans et Perrin y était resté
  pendant toute l'émigration. — A un moment, arriva de Bastia un autre officier
  de Bruslart qui entra en tiers. Perrin retint à dîner Taillade qui ne rentra
  à bord que dans la soirée. Le lendemain, au matin, la frégate du roi, l'Uranie,
  vint mouiller, bord à bord du brick, et le second la visita. On répara
  jusqu'au 11 : le 12, on repartit ; le brick donna encore dans la tempête et
  Taillade manœuvra contre toutes les règles. Après avoir manqué périr sur les
  rochers, il se trouva heureux d'échotier sur la plage de Bagnajo. L'Empereur
  était là ; à la première nouvelle que le brick était en perdition, il était
  monté à cheval, il était accouru et il resta sur la plage jusqu'à ce que
  l'équipage fa entièrement sauvé.
Lorsque le second du brick, Sari, fut descendu à terre, il
  remit à l'Empereur une note par laquelle oh le prévenait qu'un des aides de
  camp de Bruslart avait annoncé qu'il tuerait 'l'Empereur : Déjà Napoléon
  avait reçu le même avis par une autre voie : l'individu désigné était
  l'officier venu de Bastia à Saint-Florent pour prendre part à la conversation
  entre Taillade et Perrin ; c'était celui qui avait bravé l'Empereur en
  débarquant à Porto-Ferrajo : Boëssulan.
Ce ne fut point pour sa connivence avec Bruslart que
  Taillade fut destitué de son commandement, mais pour l'ineptie de sa
  manœuvre. Si l'Empereur fut mis en garde contre Boëssulan, il ne le fut point
  contre Taillade, autrement dangereux. Tout de même Taillade fut mis hors
  d'état de nuire puisqu'il fut remplacé dans son commandement par le lieutenant
  de vaisseau Chautard, récemment arrivé de France, avait été employé à
  commander les vingt-huit marins de la Garde. Taillade lui succéda dans ce commandement,
  il passa en France sur l'Inconstant, fut promu en mer capitaine de
  frégate et fut nommé commandant supérieur des marins de la Garde : il les
  commandait encore à l'armée de la Loire en août 1815. L'Empereur ne croyait
  point à sa culpabilité. En 1821 il le comprit pour la somme de 30.000 francs dans
  le 7e codicille, dit codicille de conscience.
***
Selon toute probabilité, ce fut là, de la part de
  Bruslart, l'entreprise clandestine qui fut poussée le plus loin et qui eut le
  plus de chances de succès. Mais ce n'est là qu'un côté de la question : on
  vient de voir à l'œuvre le comte d'Artois avec Chauvigny de Blot et Bruslart,
  le prince de Bénévent avec Mariotti. Ce ne sont là que des brigandages, des
  complots qui ne revêtent point le caractère politique, qui n'ont point été
  concertés entre puissances et n'ont point fait l'objet de négociations.
Cela pourtant ne manque point et la diplomatie latente et secrète
  — surtout secrète — s'emploie avec ardeur à trouver une solution :
  c'est-à-dire, au mépris du traité du 11 avril, à enlever ou à assassiner
  l'Empereur.
Dès le 14 avril, Metternich disait au ministre de Toscane
  : Soyez tranquille ; nous ferons tous les efforts
  possibles pour faire déguerpir Napoléon de l'Ile d'Elbe et la rendre à la
  Toscane. Ceci pouvait n'être qu'un propos en l'air : Voici mieux :
  ceux qui prennent l'affaire en main ce sont les
  confidents même de Louis XVIII ; Le gouvernement
  et le roi désirent qu'on envoie Bonaparte ailleurs qu'à l'île d'Elbe,
  écrit de Paris, le 28 août, Wellington à Lord Liverpool. Dès le 20, Hyde de
  Neuville, envoyé par le roi, comme agent du ministère secret de M. de Blacas,
  est à Londres où, à l'aide de Sir Sidney Smith, lequel, comme on sait, ne
  pensait alors qu'à combattre les Barbaresques et dont il s'est ménagé
  l'appui, il présente une sorte de mémoire où, sous prétexte d'établir la nécessité et les moyens de faire cesser les pirateries
  dans la Méditerranée, il propose l'assassinat ou l'enlèvement de
  Napoléon. L'assassinat plutôt, car il écrit : Qu'il
  conspire on ne conspire point, qu'il soit effrayé ou non de sa position, il
  est et sera toujours .un immense danger... Mort,
  il serait encore à craindre. Hyde ne semble pas avoir été accueilli à
  Londres : il rentre à Paris. De là, M. de Blacas le réexpédie en Italie pour
  développer le plan dont l'exécution est remise à son
  zèle éclairé. Il doit demander au roi Victor-Emmanuel l'autorisation
  de prendre la Sardaigne pour point d'appui d'une flotte combinée
  franco-espagnole qui sera commandée par Sidney Smith et agira contre les
  Barbaresques. Le roi, qui a reçu des mains de Hyde de Neuville une lettre
  personnelle de son beau-frère le roi de France, démêle aussitôt qu'il s'agit
  d'un armement combiné entre la France, l'Espagne et la Sicile, pour enlever
  Bonaparte de l'Ile d'Elbe et chasser Murat de Naples ; il éconduit Hyde qui
  de même échoue à Florence ; mais ce projet dont Hyde est peut-être l'auteur
  et qu'en tous cas il a soufflé à Blacas qui l'a fait sien, sera suivi sous
  des formes diverses jusqu'au mois de février 1815. Au dernier état, il
  s'agira de 40.000 Français et de 10.000 Espagnols, 12.000 Portugais, 20.000
  Anglais, 10.000 Siciliens, qui, sauf les Français, seraient transportés en
  Sicile sur des vaisseaux anglais : ces 92.000 hommes suffiraient amplement,
  écrit Wellington le 25 décembre, pour avoir raison de Murat : Napoléon est
  sous-entendu.
Avant de passer aux mesures d'exécution, Castlereagh et
  Wellington entendent qu'on leur fournisse la preuve que, durant la campagne
  de 1814, Murat était d'accord avec Napoléon. A Vienne, le 15 décembre, Castlereagh
  dit à Talleyrand : Je crois savoir que Murat a
  entretenu des correspondances avec Bonaparte dans les mois de décembre 1813,
  de janvier et de février 1814, mais je serais bien aise d'en avoir la preuve,
  cela faciliterait singulièrement ma tâche. Si vous aviez dans vos archives de
  telles preuves, vous me feriez plaisir de me les procurer. Sur quoi
  Talleyrand écrit à Louis XVIII (c'est-à-dire à
  M. de Blacas) : J'écris aujourd'hui, dans ma
  lettre au Département, de faire faire des recherches pour trouver celles qui
  pourraient exister aux Affaires étrangères. Il serait possible qu'il y eût
  quelque trace d'intelligence entre Murat et Bonaparte à la secrétairerie
  d'État.
M. de Blacas fournit alors un certain nombre de pièces :
  la lettre d'Elisa à l'Empereur du 14 février 1814, une lettre de Fouché du
  18, une lettre d'Eugène du 20, une lettre de Clarke du 3 mars, quelques
  autres sans importance : c'est là ce qu'il communique et à quoi Wellington
  répond le 4 janvier 1815 : Je vous rends les
  papiers que vous m'avez laissés, ils ne contiennent aucune preuve contre
  Murat. Ils démontrent seulement qu'il avait pris un parti à regret... Mais ses lettres en général, celle de Clarke surtout,
  tendent à prouver qu'il était en vraie hostilité avec la France et c'est ce
  qui lui faut. Repoussé par le gouvernement anglais qui déclare ne
  vouloir pas renouveler la guerre, M. de Blacas revient à la charge près de
  Wellington, le 23 janvier. Débouté cette fois encore, il s'adresse à
  Castlereagh qui, parti de Vienne le 12 février, est arrivé à Paris avant la
  fin du mois : il lui montre les originaux. Ce sont encore les originaux des
  lettres authentiques. Castlereagh rentre à Londres et, le 4 mars, M. de
  Blacas lui envoie : Les copies des lettres dont,
  dit-il, vous avez vu les originaux entre mes mains.
  Il ajoute : J'ai retrouvé encore depuis, dans une
  autre liasse, trois minutes de lettres écrites par Napoléon dont une n'a
  point de date. J'ai l'honneur de vous en adresser pareillement des copies
  et ce ne sont pas les moins intéressantes des pièces qui ont été découvertes
  dans l'immense quantité des papiers où il a fallu faire des recherches.
  Parmi les neuf pièces qui accompagnent cette dépêche, il n'y a que ces trois
  prétendues minutes qui comptent, puisque les autres pièces ont été, par
  Wellington mémo, déclarées sans importance. — Ce sont ces trois minutes qui
  ont été falsifiées, de façon à compromettre essentiellement Murat. Ces faux
  ont été fabriqués par M. l'abbé Fleuriel qui, depuis 1793, s'est attaché à M.
  de Blacas, qui travaille près de lui comme secrétaire dans le cabinet du roi,
  qui a été nommé à la Restauration chapelain ordinaire de Sa Majesté et
  écrivain de son cabinet. La lettre de l'Empereur à la reine Caroline, écrite
  de Fontainebleau le 24 janvier 1813, a reçu la date de Nangis 17 février 1814
  ; la lettre qu'on prétend sans date, de l'Empereur à Murat, et que l'on place
  vers le 3 mars 18r4 est authentiquement datée du 26 janvier 1813 ; enfin la
  lettre à laquelle on a donné la date du 5 mars 1814 a été écrite le 30 août
  1811, Ce sont ces pièces, falsifiées dans leur texte et leurs dates, et
  savamment interpolées que lord Castlereagh communique le 12 Mars à
  Wellington. Vous trouverez dans ces papiers,
  lui écrit-il, en addition aux rapports du général
  Nugent et de Lord Bentinck, d'amples preuves de la trahison de Murat, pour le
  moins de son double jeu. Désormais l'Angleterre n'hésite plus et c'est
  par la publication de ces faux que le ministère justifiera sa ligne de
  conduite.
Seulement, alors, le 2 mai, Lord Castlereagh aura constaté
  l'universel soulèvement, contre M. de Blacas, il le reniera donc ; il n'osera
  point prononcer son nom ; il portera la communication au compte de Talleyrand
  ; et ce ne sera qu'un demi mensonge, puisque, s'il a reçu les pièces de Blacas,
  il peut alléguer que c'est à Talleyrand qu'il les a demandées. Il dira donc :
  Ayant désiré avoir tous les documents relatifs à la
  conduite de Murat, j'ai prié le prince Talleyrand de faire faine des
  recherches dans les bureaux de Paris où on a trouvé des nièces très
  importantes. Je vais donner lecture de plusieurs extraits de plusieurs
  lettres qui ont été trouvées...
A Paris, l'Empereur prouve que les lettres ont été
  falsifiées, il offre de donner, dans les bureaux, communication des pièces
  authentiques à quiconque se présentera ; entre autres viennent et se
  déclarent convaincus deux ou trois Anglais, Hobhouse et Byrne, mais
  qu'importe ? Le but est atteint, Murat est renversé, la guerre est déclarée,
  Napoléon va tomber, cela suffit : La fin justifie les moyens.
***
Avec l'Autriche, M. de Blacas n'a pas eu besoin de se
  compromettre à ce point et de se rendre l'inspirateur et le complice de faux
  caractérisés. Il a trouvé des terrains merveilleusement disposés et si M. de
  Metternich a paru d'abord faire quelques façons, alléguer le traité qu'il
  avait conclu le ri avril et les engagements qu'avait pris son maitre, il n'a
  pas tardé à se mettre d'accord avec M. de Blacas par l'entremise de M. de
  Bombelles. Entre M. de Bombelles au service de François ter et M. de Blacas
  au service de Louis XVIII, il ne s'agissait point de discuter les intérêts
  réciproques de l'Autriche et de la France, mais de mettre en commun leurs
  haines contre les hommes de la Révolution. Tous deux étaient des émigrés, de
  ceux qui n'avaient jamais transigé et qui étaient décidés à ne transiger
  jamais et, dès lors, l'entente entre eux était si aisée qu'on peut se
  demander qui faisait les premiers pas. Ils formaient un des éléments de cette
  diplomatie occulte qui menait alors l'Europe et dont l'action, tantôt
  parallèle, tantôt contraire à celle de la diplomatie officielle, explique
  seule quantité de résolutions qui paraissent sans, justification. M. de
  Talleyrand, plénipotentiaire officiel, demeurait convaincu qu'à Vienne il
  avait l'entière confiance du roi, que seul il réglait toute chose et qu'avec
  lui périrait le secret politique ; de temps à autre, il se faisait donner des
  louanges démesurées ; il recevait avec satisfaction l'assurance que ses lettres
  étaient infiniment agréables à Sa Majesté et, durant qu'il en était certain
  et qu'il se démenait pour chasser Murat ou pour mettre Buonaparte en
  captivité, tout se réglait entre émigrés, entre gens sans tache ; cette chenille appelée Bombelles, comme dit M. de
  Jaucourt, rampait vers les Tuileries, résolvait tout, d'accord avec M. de
  Blacas. Tels étaient en France les débuts du régime parlementaire. Si Louis
  XV, monarque absolu, avait son secret, Louis XVIII, monarque constitutionnel,
  ne lui cédait en rien.
Pourtant, il faut rendre cette justice au prince de
  Bénévent qu'il n'épargnait rien pour fournir à Ferdinand IV les satisfactions
  qu'il lui devait en échange de son argent. Il faisait l'homme de qui tout
  dépend et qui doit être d'autant mieux payé. Il lançait contre Murat des
  épigrammes ou débitait des sentences et il tenait qu'il avait produit le plus
  grand effet. Les autres y regardaient peu ou point : mais il excellait à
  brouiller les cartes.
Rien n'est plus étrange : ce personnage a paru investi de
  la confiance entière de Louis XVIII ; il a laissé la réputation de l'homme
  qui a tout mené, tout dirigé à Vienne et qui a triomphé sur tous les points.
  Or, en réalité, si les événements s'étaient déroulés, Louis XVIII aurait
  trouvé sans doute, à ses projets contre Napoléon, une résistance qu'il
  n'attendait pas, qu'il n'eût pu vaincre et qui était due aux combinaisons
  politiques de M. de Talleyrand. Louis XVIII avait deux idées en tête, obtenir
  de l'Europe que le roi de Saxe et le roi des Deux-Siciles fussent réintégrés
  dans leurs États. Porté par doctrine vers l'alliance autrichienne, dont il
  semblait avoir reçu la tradition de M. de Choiseul, le prince de Bénévent y
  inclinait avec d'autant plus de force à présent que, à se jeter à la tête de
  l'empereur Alexandre comme il avait fait depuis Erfurt, il n'avait point
  gagné tout ce qu'il avait espéré. Sans doute, il avait tiré de notables
  avantages, mais était-ce que certain refus l'avait d'autant plus contrarié
  que sa demande était plus indiscrète ? était-ce que le séjour d'Alexandre à
  l'hôtel de l'Infantado avait été troublé par quelque scène où l'ambition ou
  la rapacité du prince eussent reçu un échec ? C'était au moment même où il
  avait à collaborer ostensiblement avec le souverain, pour qui, depuis cinq
  ans au moins, il trahissait l'Empereur et la France, qu'il entamait contre
  lui une espèce de lutte, contrariant ses desseins et croisant ses projets. Il
  y portait une passion qu'on ne saurait croire uniquement politique. Il se
  vantait au roi d'avoir essuyé des mots comme : Je
  croyais que la France me devait quelque chose (Alexandre entendait dire le roi de France), qui sur tout
  autre eussent sonné comme un soufflet. Et l'empereur Alexandre ne connaissait
  point le fond des choses !
M. de Talleyrand avait mis en train, dès son arrivée à
  Vienne, en octobre, le projet d'enlever Bonaparte, mais croyait-il
  sincèrement qu'une telle violation du droit des gens pût s'accomplir sans que
  l'Europe entière — et celui-là en particulier qui s'en était montré le chef,
  — y coopérât ? C'était l'empereur de Russie qui avait dit : Les convenances de l'Europe sont le droit. A quoi
  M. de Talleyrand avait répondu par une scène de comédie qui voulait être
  émouvante, protestant au nom du droit pur. Et, cinq jours après, il écrivait
  à Louis XVIII : On montre aussi une intention assez
  arrêtée d'éloigner Bonaparte de l'île d'Elbe. Personne n'a encore d'idée
  fixe sur le lieu où l'on pourrait le mettre.
  J'ai proposé une des Açores. C'est à 500 lieues d'aucune terre. Sans
  doute était-ce bien là où les convenances de
  l'Europe violaient le droit, à moins que le droit des gens, comme le
  droit civil, fût à la disposition du souverain légitime : Si veut le Roi, si veut la Loi et que, pourvu qu'on
  fût légitime, tout se trouvât justifié. Mais fallait être légitime, et, aux
  yeux du néophyte Talleyrand, inventeur du dogme de la Légitimité, il n'y
  avait guère que Louis XVIII qui le fût. La question qui seule eût pu arrêter,
  eût été, selon M. de Talleyrand, la question d'argent, les Portugais ne
  pouvant assumer les frais qu'entraînerait cette combinaison. Lord Castlereagh, écrivait-il, ne parait pas éloigné de croire que les Portugais peuvent
  être amenés à se prêter à cet arrangement, mais dans ce cas,
  ajoute-t-il, la question d'argent reparaîtra.
  Le roi s'est jeté sur cette idée : Entre nous,
  a-t-il dit, je dépasserai les stipulations du 11
  avril, si l'excellente idée d'une des Acores était mise à exécution. C'est
  donc qu'il reconnaît le traité de Fontainebleau dès qu'il s'agit de le
  violer.
Après cet effort de son génie, M. de Talleyrand s'arrête.
  Il se restreint au projet que suivent toutes les fortes tètes réactionnaires,
  joindre les destinées de Murat et celles de Napoléon, établir que Murat et Napoléon
  ont été et demeurent en intimité de projets et de conspirations, se débarrasser de l'homme de l'Ile d'Elbe et de Murat. Mon
  opinion fructifie écrit-il le 7 décembre avec cette suffisance qui lui
  fait prendre constamment à son compte tout ce qu'il croit devoir réussir.
  Voilà beau temps que l'opinion du roi et de M. de Blacas fructifie sans M. de
  Talleyrand. Louis XVIII est en mesure de répondre qu'il partage entièrement
  cette opinion : Delenda est carthago. Ce n'est pas par là qu'il est possible de commencer,
  réplique Talleyrand le 28 décembre, et, de son côté, toutes choses en sont
  restées là. Aussi bien, dans ses conversations à ce sujet, n'a-t-il jamais
  pressenti les Russes, et a-t-il laissé de côté l'empereur Alexandre. Traité
  comme une quantité négligeable ; celui qui, onze mois auparavant, était
  Trajan, Agamemnon, je sauveur de l'Europe,. celui dont le vice-grand-électeur
  prenait les ordres pour proposer au Sénat français la déchéance de Napoléon !
L'empereur Alexandre n'a pas été sans ressentir les
  contradictions diplomatiques dont il rend Talleyrand responsable et qu'aggrave,
  de la part de l'ancien évêque, un certain ton badin et talon-rouge, où il le
  prend, si l'on peut dire, à égalité avec Alexandre à l'instar de son nouveau
  maître qui le prend en supérieur. Aussi lorsque, aux offenses politiques,
  s'ajoute l'offense familiale et que le roi, pour cette fois d'accord avec son
  ministre des Affaires étrangères, écarte, de la façon qui peut être le plus
  sensible au tzar orthodoxe, la proposition qu'il a faite de sa sœur pour le
  duc de Berry, à l'instant même, Alexandre riposte : Pourquoi
  n'exécutez-vous pas le traité du 11 avril ? Talleyrand se réfugie dans
  des pauvretés ; il ne sait pas, il est absent de Paris depuis cinq mois. Le traité n'est pas exécuté, reprend l'empereur, nous devons en réclamer l'exécution ; c'est pour nous une
  affaire d'honneur, nous ne saurions en aucune façon nous en départir.
  L'empereur d'Autriche n'y tient pas moins que moi et soyez sûr qu'il est
  blessé de ce que l'on ne l'exécute pas. Et l'empereur Alexandre sépare
  Murat de Napoléon. Murat, dit-il, c'est une canaille
  qui nous a tous trahis ; est-ce à dire qu'il se soucie fort de livrer
  l'Italie entière à l'Autriche et à la France marchant à présent d'accord, non
  certes, mais il se réserve de faire de Murat une matière d'échange et, pourvu
  qu'il n'ait pas à employer ses forces, il pourra donner son appui à une telle
  combinaison : mais sur le traité du II Avril, il parait intraitable ; il en
  veut l'exécution pure et simple ; les Anglais ne sont pas moins nets. Dès le
  25 décembre, Wellington, écrivant à Castlereagh, séparait la cause de
  Napoléon de Celle de Murat : Murat, on était tout disposé à le sacrifier.
  Mais, s'il était parti, Bonaparte à l'île d'Elbe ne
  serait pas un objet de grande crainte. Sans doute y avait-il des
  rapports entre Murat et Napoléon, mais, la cause enlevée, l'effet cesserait.
  Les agents français prétendaient que les relations entre Naples et l'île
  d'Elbe étaient continuelles, qu'il se perpétrait là des complots mettant en
  péril la paix de l'Europe, mais les Anglais étaient trop bien renseignés et
  en même temps trop réalistes pour craindre les 800 hommes de la Garde, même
  appuyés par l'armée de Murat. Au cas que le gouvernement pontifical eût donné
  communication des lettres qu'il était parvenu à se procurer, qu'y eût-on
  trouvé ? que Murat écrivait à Pauline et faisait écrire par ses enfants à
  l'Empereur lors du renouvellement de l'année : à la vérité il donnait à sa
  belle-sœur des commissions assez, compromettantes. Je
  n'écris pas d'affaires à l'Empereur, car nonobstant les affaires que nous
  avons, je le sais toujours irrité contre moi, il fut souvent injuste à mon
  égard, mais dites-lui bien que toujours je fus et je serai son ami et le plus
  reconnaissant de tous ses élèves. Qu'il conserve sa santé et. il en sera
  convaincu. Une telle phrase eût assurément prêté à des commentaires
  mais-le prince-régent, aussi bien que Louis XVIII, l'empereur d'Autriche et
  tous les princes et s6uverains avaient reçu des lettres du même style, où
  Murat se déclarait leur ami, leur allié, leur élève et leur sauveur.
***
Voilà donc comme, à Vienne, du moins, on était loin des
  Açores, dit Cap-Vert et de Sainte-Hélène, au moment même où Napoléon s'en
  croyait le plus menacé : Il parla alors,
  écrit le 14 janvier le colonel Campbell, des
  informations qui avaient paru dans quelques journaux relativement à son envoi
  à Sainte-Hélène ou à Sainte-Lucie, d'une façon qui montrait sa croyance en
  elles, dit qu'il ne consentirait pas à être enlevé d'Elbe, mais
  résisterait par la force. Avant cela, dit-il,
  il faut faire une brèche dans mes fortifications,
  nous verrons. Ce qu'il dit à Campbell, il le dit à tous les voyageurs
  Anglais, il le proclama à haute voix durant une parade de sa garde. Toutes les puissances réunies ne pourront pas me forcer à
  quitter l'île malgré moi. Si elles viennent m'y attaquer, je m'y défendrai
  jusqu'à la mort.
A ce moment même, sous la pression de la Russie et de
  l'Angleterre, Talleyrand arrive à proposer au roi la plus étrange des
  combinaisons : la France vendant l'abolition de la traite à l'Angleterre,
  moyennant que celle-ci débarrassât le roi de ce
  qu'il pouvait y avoir de plus pénible dans l'exécution du traité du 11 avril.
  Cette lettre est du 15 février. Louis XVIII répond le 3 mars, après son
  entrevue avec Castlereagh regagnant l'Angleterre : Ce
  que je ne dois encore pas oublier de vous dire, c'est que Lord Castlereagh,
  quia insisté fortement auprès de moi... sur
  l'exécution des conventions du avril relatives à la famille Bonaparte, objet
  sur lequel je reviendrai dans ma prochaine lettre, ne m'a pas dit un mot de
  la traite des nègres. Il esquive ainsi la question, car jamais il n'a
  eu l'intention d'exécuter le traité, et il gagne dit temps, comptant bien que
  quelque jour une incartade de Napoléon le débarrassera de ce souci.
***
En effet, comment l'Empereur dans la situation désespérée
  où il est placé, trouver une autre issue qu'une ouverture d'hostilités.
Il ne peut vivre que, moyennant l'exécution du traité
  conclu en son nom par les représentants de l'armée, Caulaincourt, Ney, Macdonald,
  avec les plénipotentiaires de la Russie, de l'Autriche et de la Prusse,
  traité auquel a consenti l'Angleterre, auquel a adhéré, le garantissant, en tout
  ce qui concerne la France, le gouvernement provisoire, et qu'a déclaré devoir
  exécuter le gouvernement de Louis XVIII. Cet engagement que, à diverses reprises,
  l'on nia avoir pris, fut remis le 31 mai 1814 aux plénipotentiaires des trois
  cours et était conçu en ces termes : Je soussigné,
  ministre secrétaire d'Etat au département des Affaires étrangères, ayant
  rendu compte au roi de la demande que messieurs les plénipotentiaires des cours
  alliées ont reçu de leurs souverains l'ordre de faire relativement au traité du
  11 avril auquel le Gouvernement provisoire a accédé, il a plu à Sa Majesté de
  l'autoriser à déclarer que les clauses du traité à la charge de la France
  seront fidèlement exécutées. Il a en conséquence l'honneur de le déclarer
  par la présente à Leurs Excellences. Cela a été signé par le prince de
  Bénévent. Or, les charges que la France et son gouvernement avaient assumées
  étaient de natures diverses ; il en était de morales et il en était de
  matérielles.
D'après l'article II, l'empereur Napoléon et l'impératrice
  Marie-Louise devaient conserver leurs titres leur vie durant. La mère, les
  frères, sœurs, neveux et nièces de l'Empereur conserveraient également,
  partout où ils se trouveraient, les titres de princes de sa famille. Dès le
  premier jour, l'empereur Napoléon fut appelé Buonaparte et l'Impératrice retomba l'archiduchesse. Quant aux membres de la Famille —
  hormis l'impératrice Joséphine qui fût devenue la duchesse de Navarre, la
  reine Hortense, duchesse de Saint-Leu et le prince Eugène, — on sait ce que
  devinrent leurs titres : On ne leur donna même plus du Monsieur. Ils furent
  Joseph Buonaparte ou Jérôme Buonaparte.
A l'article III, on entrait dans le positif : le premier
  paragraphe concernait l'Ile d'Elbe dont Napoléon a été mis en possession ;
  mais le deuxième paragraphe était ainsi conçu : Il
  sera donné en outre, en toute propriété, à l'empereur Napoléon, un revenu
  annuel de 2 millions de francs en rente sur le grand Livre de France, dont 1
  million réversible à l'Impératrice. De ces 2 millions, le gouvernement
  français s'est constamment refusé, même sur la mise en demeure des
  souverains, à payer un centime. Il en est résulté que l'empereur Napoléon
  dont le trésor particulier avait été détourné à Orléans et livré au comte
  d'Artois, s'était trouvé, comme on l'a vu, réduit à une somme totale de
  3.979.915 fr. 16, dont il convenait de déduire une centaine de mille francs
  volés ou dépensés, à Fontainebleau ou sur la route. La dépense totale, durant
  onze mois, a dépassé 2 millions, en y comprenant il est vrai les frais
  généraux d'installation, les dépenses en tout genre, pour le militaire et le
  civil qui n'auraient point à être renouvelées. Moyennant la rente française et
  le revenu de l'île, l'Empereur eût été au large ; les 2 millions dus par le
  roi de France lui faisant défaut, il ne pouvait ni pourvoir à sa sûreté, ni
  conserver une dignité de vie, ni solder les 800 hommes de sa garde et
  l'équipage de son brick ; il tombait à la merci du premier assassin venu ;
  son honneur, sa liberté, son existence étaient en péril.
L'on a allégué que Napoléon n'avait point personnellement
  adressé de réclamations au gouvernement royal, et que si celui-ci n'avait
  point exécuté le traité, il n'avait point par une déclaration ni par un acte
  formels, signifié la rupture ; cela est faux.
Mettant de côté les attentats préparés contre sa personne,
  où il n'établissait point absolument le rapport de la cause à l'effet, où même,
  il ne faisait que soupçonner, sans la prouver, l'ingérence du gouvernement
  royal ; mettant de côté cet état de guerre qui autorisait toutes les
  perquisitions et tous les interrogatoires contre quiconque, venait de l'île
  d'Elbe ou y allait, qui arrêtait toutes les correspondances et plaçait
  Napoléon et ceux qui l'avaient suivi dans la situation de proscrits, le
  gouvernement de Louis XVIII, s'il n'avait point pris, vis-à-vis de Napoléon
  nommément, des mesures comminatoires, n'avait pas manqué d'en édicter à
  l'égard de tous les membres de sa famille : par les articles VI et VII du
  traité, il devait être attribué aux membres de la Famille des domaines ou des
  rentes produisant un revenu annuel, net, et déduction faite de toutes
  charges, de 2.500.000 francs, et ces domaines ou ces rentes leur
  appartiendraient en toute propriété et pour en disposer comme bon leur
  semblerait. Ils conserveraient tous les biens, meubles et immeubles, de
  quelque nature que ce fût, qu'ils possédaient à titre particulier et
  notamment les rentes dont ils jouissaient, également comme particuliers, sur
  le Grand Livre de France ou le Monte Napoleone de Milan.
Dès le 19 août, Louis XVIII donne l'ordre de ne plus payer
  aux Borghèse les rentes qui leur avaient été attribuées comme dotation. Le 5
  septembre, M. de Blacas dit au Conseil : On ne
  comprend pas comment les Bonaparte, conservent leurs propriétés : il faut
  établir une saisie. Le ministre de l'Intérieur adhère à cette motion
  et propose que le roi ordonne le séquestre. Une objection étant faite sur les
  engagements pris, le roi déclare qu'il n'en a pris aucun vis-à-vis des
  Bonaparte, mais qu'il en a pris vis-à-vis de l'empereur de Russie pour les
  biens des Beauharnais. M. de Blacas insiste pour la confiscation, la réunion
  au domaine de l'État. Le général Dessolle fait quelques timides réserves en
  faveur du prince Eugène et de la reine Julie, mais l'ordre de dresser on état de tous les biens existants de cette famille est
  donné par le roi ; et, le 18 décembre, les ministres, savoir le
  chancelier Dambray, l'abbé de Montesquiou, Ferrand, Blacas d'Aulps, Louis,
  Beugnot, le maréchal duc de Dalmatie et François de Jaucourt, présentent au
  roi un rapport ainsi conçu : Sire, les ministres de
  Votre Majesté estiment qu'il est nécessaire d'arrêter la disposition des
  biens, meubles et immeubles qui ont appartenu à la famille de Buonaparte et
  de les conserver par l'apposition. d'un séquestre jusqu'à ce que Votre
  Majesté en ait autrement ordonné. Ils supplient le roi de les autoriser à
  cette mesure. Le roi écrit au pied : Approuvé : Louis.
Ainsi, à partir du 18 décembre, Napoléon se trouve, par
  l'acte d'hostilité de Louis XVIII, constitué en droit de belligérant. Il ne
  s'agit point ici de l'inexécution du traité, ce qui est le cas pour tous les
  articles imposant au trésor royal une obligation ; il ne s'agit pas que ce
  gouvernement ait ajourné le paiement des rentes dues à l'Empereur, et à tous
  les membres de la Famille — hormis Hortense ; qu'il ait ajourné de même le
  paiement des gratifications aux personnes désignées par le traité ; qu'il ait
  refusé le paiement des dettes de la Maison de l'Empereur que, sur tous les
  points, il ait manqué aux engagements qu'il avait pris, ce pendant que
  l'Empereur tenait rigoureusement tous les siens : qu'il abandonnait toutes
  les propriétés qu'il possédait en France soit comme domaine extraordinaire,
  soit comme domaine privé ; qu'il restituait les diamants de la couronne,
  qu'il rétablissait au Trésor et aux autres caisses publiques, toutes les
  sommes et effets qui en avaient été déplacés. Il s'agit ici et là d'actes de
  brigandage formels et de violations expresses. Il s'agit du vol de ce qui provenait de la liste civile, réservé à
  l'empereur par l'article XI et livré au comte d'Artois par Dudon, la
  Bouillerie, et le colonel marquis de La Grange ; il s'agit de l'attentat de
  Maubreuil couvert par le gouvernement royal, sinon ordonné par le lieutenant
  général du royaume en violation de l'article XIV assurant le libre voyage des princes et princesses de la Famille et
  le passage de tous les équipages, chevaux et effets leur appartenant
  ; il s'agit de la spoliation des princes et princesses et de la mise sous
  séquestre de leurs biens. Ce sont là des atteintes directement portées au
  traité, qui ne sauraient être contestées et qui elles seules autoriseraient,
  de la part de Napoléon, souverain indépendant, toutes représailles.
Mais, en dehors des droits et des devoirs réciproques que
  crée, entre deux parties contractantes, un traité conclu en présence et sous
  la garantie de l'Europe, n'est-il pas des droits et des devoirs qu'impose une
  forme de civilisation et dont la violation entraîne une sorte de mise hors
  l'humanité ? Le gouvernement royal tout entier, et c'est-à-dire les trois
  gouvernements qui simultanément exercent en France l'autorité, ont également,
  quoique avec des procédés différents, violé envers Napoléon toutes les règles
  du droit des gens, Le gouvernement de Louis XVIII, par les agissements de M.
  de Blacas fabriquant et utilisant des faux caractérisés pour accabler
  l'Empereur devant l'Angleterre et l'Euro.pe ; le gouvernement de Monsieur en
  suscitant Maubreuil, Mollot, Chauvigny de Blot, Bruslart, et en entretenant contre
  la vie de Napoléon un complot- permanent ; le gouvernement constitutionnel en
  ouvrant une négociation pour enlever l'Empereur de l'asile que l'Europe lui
  avait garanti et le transporter aux Açores, à 300
  lieues d'aucune terre.
L'Empereur n'a qu'un recours qui lui soit ouvert, les
  armes ; le traité est aboli du fait des Bourbons ; Napoléon se retrouve
  vis-à-vis d'eux dans la situation où il était au 2 avril 18i4. En droit, il
  n'a rien à démêler avec les puissances coalisées avec lesquelles il a ci-devant
  négocié, car si certaines ont fait des représentations platoniques au
  gouvernement royal, il l'ignore et n'en a vu aucun effet ; d'ailleurs au même
  moment, une de ces puissances, conspire avec les Bourbons son enlèvement.
  Cela ne le regardé point ; il a affaire à ceux qui, en échange du trône de
  France où les vainqueurs les faisaient monter, ont promis à ces vainqueurs
  qu'ils assuraient à Napoléon tels et tels avantages. Ils manquent à ces
  engagements et cent qui les leur ont imposés n'exigent point qu'ils les
  remplissent : Napoléon n'a de ressource qu'en lui-même ; il n'a de moyens que
  les armes pour se faire justice ; il faut donc qu'il marche ou qu'il meure.
Tel est le débat réduit à ses proportions pratiques : mais
  dès qu'il s'engage, les griefs personnels disparaissent et se trouvent noyés
  dans les griefs de la nation dont Napoléon porte l'étendard. Le duel
  recommence entre l'ancien et le nouveau régime, entre la monarchie
  bourbonienne et la société moderne, telle que la Révolution l'a constituée. Certes,
  Napoléon a reçu et écouté quelques hommes, mais s'il a préparé son action sur
  certains points du territoire, s'il a combiné la marche qu'il comptait suivre
  et s'il s'est assuré d'intelligences dans la première place qu'il abordera[8], ce n'est point
  par des individualités qu'il peut réussir, ce n'est point de personnalités
  plus ou moins influentes qu'il peut attendre sa victoire. Il y faut l'armée,
  la nation, la Révolution, c'est avec elles qu'il conspire. Il aura pour lui
  quiconque a le cœur bleu ; contre lui
  quiconque a le cœur blanc.
Pourvu qu'il n'aille pas l'oublier !
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[1]
Voir l'Affaire Maubreuil, le Trésor de la Couronne, pp. 109 et
suivantes.








[2]
Au moment où je terminais ce volume (septembre 1912) la campagne de San Martino
fut mise en vente et les journaux, en Italie et en France, se lancèrent en
récits sur les séjours qu'y avait fait l'Empereur et les sommes immenses qu'il
y avait dépensées. Le Temps (c'était la morte saison) me demanda mon
opinion et je la donnai fort simplement. Je dis que la Princesse Pauline étant
apparue à l'Ile d'Elbe pour la première fois le 31 mai, et la première visite
de l'Empereur à San Martino ayant eu lieu le 1er juin. on ne saurait faire
remonter avant cette date l'achat de la propriété ; que les travaux étaient en
activité le 3 juillet ; que l'Empereur désirait qu'on lui préparât le 26
juillet un pied à terre de trois pièces ; que le 14 octobre il faisait acheter
des baroches pour transporter les briques ; que, le 28 octobre, il accordait
500 francs pour toutes les dépenses de la grande salle : que, le 10 novembre,
il visitait les travaux ; que, le 8 décembre, il couchait peut-être ; que, le
10 février, on écrivait : Depuis que son château est
fini, son plaisir est d'y aller chaque soir en cabriolet ; mais
qu'aucune lettre, à ma connaissance, n'était datée de San Martino, ce qui
tendait à prouver qu'il n'y résidait pas, car il n'y travaillait pas. On m'eût
peut-être passé cela, mais il y avait une question d'argent : Il fallait faire
monter l'enchère et, pour cela, annoncer que l'Empereur avait dépensé 500.000
francs à San Martino, le prince Demidoff 2 millions et le propriétaire actuel
1.500.000. Total 4 millions : on ne pouvait se contenter à moins. J'eus le
malheur de dire que je ne croyais pas aux 500.000 francs. L'Elbe retentit de
voceri, et certains journaux de Paris y firent écho. Qu'y puis-je ? Napoléon
avait dépensé aux bâtiments de San Martino 32.934 fr. 50, cela ne fait que
467.665 fr. 50 de moins. Ce n'est rien.








[3]
Sur les sentiments que Napoléon témoigna l'égard de son fils je renvoie le
lecteur au volume Napoléon et son fils.








[4]
O'Meara, I, 243. Dans l'autre texte. I, 511, de
manière à faire croire que j'avais couché avec ma sœur. Confirmation par
Marchand. On sait que M. de Blacas était coutumier du fait : On verra plus loin
que ce fut par les soins de M. l'abbé Fleuriel, attaché au cabinet de M. de
Blacas que furent falsifiées les lettres écrites par Murat à l'Empereur, dont
les copies, mises aux mains du Gouvernement anglais, déterminèrent les
résolutions du Parlement britannique.








[5]
Voir à l'Appendice la discussion des textes publiés et la comparaison à
certains textes inédits : que si l'on s'étonne que je ramasse cette ordure et
que je prenne la peine de la réfuter qu'on apprenne qu'elle a trouvé en un
ministre plénipotentiaire de France un avocat complaisant, et ce ministre, expert
à procurer le triomphe de la Justice et de la Vérité,
s'est fait contre Pauline et Napoléon, le plus audacieux et le plus acharné des
accusateurs.








[6]
Je me permets de renvoyer à l'étude sur la Comtesse de Rohan-Miniac de
Jersey que j'ai publiée dans Autour de Sainte-Hélène, 2e série, pp.
215 et suivantes.








[7]
L'étude détaillée de ces deux personnages m'eut mené trop loin. Elle paraîtra
dans un prochain volume.








[8]
Je renvoie le lecteur à l'article intitulé : Comment l'Empereur revint de
l'île d'Elbe, Petites Histoires, 1re série, p. 85.
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Le fait paraît avéré dans un certain monde que Napoléon
  fut l'amant de toutes ses sœurs et de quelques-unes de ses belles-sœurs, Cela,
  dit-on, ne saurait faire le moindre doute. M. Marcellin-Pellet qui, pour
  avoir perdu au 16 mai un siège de député, fut pourvu d'abord d'un consulat,
  puis d'une légation, s'est fait ici accusateur en règle et ses fonctions
  officielles, qui eussent pu l'inciter à quelque réserve, n'ont pli que donner
  plus de poids à ses réquisitoires. M. Marcellin-Pellet est de ces personnages
  appointés pour blanchir ou noircir les gens. Lui, noircit.
M. Marcellin-Pellet n'a que des données flottantes sur les
  rapports de Napoléon avec Elisa et Caroline. Il a pour lui, dit-il, Mme de
  Rémusat, M. Pasquier et Mounier, homme d'une
  probité inattaquable, mais ce sont des propos : pour Pauline, il
  en est sûr ; s'il ne l'a point vu, ce qui
  s'appelle vu, il le tient de personnages dont l'autorité ne
  saurait être contestée, ni discutée : il cite ses sources, savoir : M. IUNG, Lucien Bonaparte et ses mémoires,
  III, 202. M. HÉRISSON, Le Cabinet
  noir, 131. A quoi il ajoute le comte Beugnot, d'après un manuscrit
  récemment entré aux Archives Nationales et dont la paternité n'est point
  démontrée.
Telles sont, je crois, les autorités uniques auxquelles il
  renvoie dans : Napoléon a Plie d'Elbe (1888),
  p. 43. La pharmacie de Pauline Bonaparte (article
  dans la Révolution française, mai 1904.) La pharmacie de
  Pauline Bonaparte (feuilleton dans le Siècle,
  19 juin 1904).
Voilà la question posée Le lecteur excusera si, pour y
  répondre, je dois publier tous les textes, ceux même devant lesquels M.
  Marcellin-Pellet prétend qu'a reculé sa pudeur. Dès qu'on formule une telle
  accusation, on s'engage à en fournir les preuves : dès qu'on inculpe Napoléon
  d'inceste, le fait est plus grave que tous les mots qu'on pourrait d'ailleurs
  employer pour prouver ou démentir cet inceste. Aussi bien, sauf un seul mot,
  qu'on suppléera aisément, les plus grossiers ont été édités par M.
  Marcellin-Pellet, lequel n'en supprime quelqu'un que pour se donner des airs
  de pudeur offensée... Cachez ce sein. Le jeu est connu. On publiera donc
  ici tous les textes allégués par M. Marcellin-Pellet. Les coupures qu'il a
  pratiquées constituent une sorte de huis clos. Il passait pour n'aimer point
  le huis clos.
Que si l'on s'étonne que je nie prenne à réfuter de telles
  accusations, c'est que, moi aussi, j'aime la
  Justice et la Vérité. Depuis trente ans, depuis la publication de
  M. Lung (1882), on vit sur cette
  légende et, nul ne s'étant inscrit en faux, on peut alléguer qu'il y a chose
  jugée. J'interjette appel, et publiquement, loyalement, sans prendre mes
  avantages de rien qui soit hors de la question, avec modération, mais sans
  laisser dans l'ombre aucun texte que je connaisse, j'introduis mon mémoire en
  révision.
 
I
Dans le livre que M. Marcellin-Pellet a publié en 1888,
  dont il a trouvé les éléments au Consulat général de France à Livourne qu'il
  gérait alors ; qu'il a intitulé Napoléon à l'Île d'Elbe et dont, en
  effet, les pages 1 à 172 sont consacrées à Napoléon, on lit (page 42) : Aujourd'hui,
  les plus indulgents ne sauraient ni conserver la moindre illusion, ni se
  montrer phis incrédules que des témoins désintéressés. Des mémoires récemment
  publiés éclairent singulièrement ce point si obscur. On sait d'ailleurs que
  les lettres écrites par les réfugiés de l'île d'Elbe étaient ouvertes par un
  cabinet noir austro-français établi à Livourne. Le comte de Jaucourt,
  ministre des Affaires étrangères, en recevait copie et se divertissait à en
  envoyer des, extraits à Talleyrand, alors au Congrès de Vienne. C'était un
  passe-temps gouvernemental renouvelé de Louis XV et de Maurepas. M. le général
  'Ling, à retrouvé aux Archives du quai d'Orsay quelques-unes de ces dépêches
  qu'oh n'a pas eu vraisemblablement le temps de faire disparaître pendant les
  Cent jours : voici un passage de l'une d'elles qui rend tout commentaire
  superflu : La Nymphe Pauline, dit Jaucourt, dont la naïveté ne
  diminue pas avec l'âge, écrit à deux colonels de son intimité, à l'un que
  Bonaparte est trop jaloux pour qu'il vienne encore, à l'autre qu'il se hâte
  de venir, que Bonaparte ne la voit que le jour et qu'il pourra, lui, s'en
  occuper le soir et toute la nuit. Elle appelle son auguste frère, vieux
  pourri et demande deux bouteilles du Rob Laffecteur.
En note, M. Marcellin-Pellet ajoute : Cette lettre fameuse est reproduite dans le Cabinet
  Noir de M. le comte d'Hérisson. Beugnot en avait donné copie, à Mounier
  pendant les Cent Jours.
Dans l'article de la Révolution française (mai 1904, p. 428), M. Marcellin-Pellet
  annonce qu'il reproduit, d'après le livre de son vieil ami le général Iung
  sur les mémoires de Louis, une lettre adressée par le marquis François de
  Jaucourt, ministre des Affaires étrangères sous la première Restauration, à
  Talleyrand, pendant le Congrès de Vienne, lettre résumant diverses
  correspondances interceptées. Jaucourt disait : D'autre
  part, on a des lettres de l'ile d'Elbe. La nymphe Pauline, dont la naïveté ne
  diminue pas avec l'âge, écrit à deux colonels de son intimité : à l'un que
  Bonaparte est trop jaloux pour qu'il vienne ; à l'autre qu'il se hâte de
  venir ; que Bonaparte ne la voit que le jour, et qu'il pourra, lui, s'en
  occuper le soir et toute la nuit. Elle appelle son auguste frère vieux pourri
  et demande deux bouteilles de Rob Laffecteur.
En note, M. Marcellin-Pellet ajoute : Le général Iung a atténué le mot. Jaucourt le met tout
  cru, en ajoutant entre parenthèses pour s'excuser : J'écris après la
  princesse, ce qui indique qu'il a l'autographe de Pauline en mains et ce
  qui donne une singulière idée de la liberté de son style. L'honorabilité
  indiscutée de Jaucourt interdit de supposer la moindre falsification. La
  lettre du ministre dont nous avons retracé (?) la minute autographe est datée du
  3 décembre 1814. Le marquis de Jaucourt affectionnait l'épithète
  mythologique. Ici il traite Pauline de nymphe. Dans une précédente
  dépêche il parle de la muse Caroline.
Ainsi, voici la suite d'affirmations de M.
  Marcellin-Pellet et un texte fourni deux fois par lui d'après son ami M. le
  général Iung, dans les Mémoires de LOUIS
  (?) ; or le texte de M. Iung dans le
  livre qu'il a intitulé LUCIEN
  Bonaparte et ses mémoires, t. III, p. 201 et suivantes, est ainsi conçu :
  ... Le 31 octobre, la jeune femme était à
  Porto-Ferrajo, cette fois à poste fixe. Que venait-elle faire ? Sur ces
  points délicats sa correspondance ne laisse aucune ambiguïté, car la nymphe
  Pauline, dont la naïveté n'avait pas diminué avec l'âge, dit le
  ministre. commettait l'imprudence, par ce temps de trouble et d'espionnage,
  d'adresser des épîtres à ses amis, et quelles épîtres ! sous une forme plus
  accentuée encore que pour celles adressées autrefois au beau Fréron.
C'est ainsi qu'elle écrit à deux
  colonels de son intimité : à l'un que Buonaparte est trop jaloux pour
  qu'il vienne encore, à l'autre que Buonaparte ne la voit que le jour et
  qu'il pourra, lui, s'en occuper le soir il toute la nuit.
Dans ces lettres, l'aimable
  Pauline ne se gène guère pour traiter son auguste frère de vieux pourri
  et pour demander à ce complaisant colonel de lui apporter des remèdes à la
  mode, très clairement spécifiés.
Seuls les mots en italiques sont présentés par M. Iung
  comme faisant partie de la lettre de M. de Jaucourt.
Voilà ce que M. Marcellin-Pellet appelle une citation. Il
  a cité, dit-il, M. le général Iung. Cela va bien. Il a cité de même M. Hérisson.
  M. Hérisson, teinturier du comte Mounier, dit simplement (p. 131) : Beugnot
  m'a conté à Gand que, pendant qu'il était chargé de la police, de 1814 à
  1815, on avait intercepté des lettres écrites de l'île d'Elbe par Pauline. On
  y lisait : Envoie-moi du Bob (sic) de Laffecteur. Depuis que je suis ici, je n'ai affaire
  qu'à ce vieux pourri. Voilà cette lettre
  fameuse reproduite dans le Cabinet noir de M. le comte d'Hérisson.
Mais M. Marcellin-Pellet est si affirmatif dans son
  article de la Révolution française qu'il eut sans doute connaissance de la
  minute autographe qu'il a retracée (?)
  et il en fournit la date : 3 décembre 1814. La Correspondance du comte de
  Jaucourt avec le prince de Talleyrand a été publiée en 1905 par la Société
  d'Histoire diplomatique. La lettre en date du 3 décembre 1814 ne contient pas
  le passage allégué. Par contre, l'épithète muse ne se trouve point accolée au
  nom de Caroline dans une lettre antérieure au 3 décembre, mais au nom d'Elisa
  et dans une lettre antérieure au il février 1815. Comme il a pu arriver que
  la pudeur du petit-fils de Jaucourt, éditeur de cette correspondance, eût
  pratiqué des coupures, j'ai recouru au manuscrit et voici le texte (Affaires étrangères, France, vol. 680, fol. 184).
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  décembre 1814.
D'autre part, on a des nouvelles
  de l'Île d'Elbe, la nymphe Pauline, dont la naïveté ne diminue pas avec
  l'âge, écrit à deux colonels de sou intimité, à l'un que Buonaparte est trop
  jaloux pour qu'il vienne encore ; à l'autre qu'il se hâte de venir que
  Buonaparte ne la b... j'écris après la Princesse, que le jour et qu'il
  pourra, lui, s'en occuper le soir et tonte la nuit. Elle appelle son auguste
  frère vieux pourri et demande deux bouteilles de Rob de Laffecteur.
Il y a bien d'autres lettres,
  mais elles ne traitent pas d'affaires.
M. de Jaucourt dit : J'écris
  après la Princesse. Mais c'est d'après les rapports de police qui
  lui ont été communiqués et cela résulte de la comparaison de sa lettre avec
  le rapport d'où il en a tiré les éléments qu'on va voir.
Or, selon M. Marcellin-Pellet, ce serait là une seconde
  source ; et entre la première et la seconde, il établit si bien mie
  communication qu'il se sert de la première pour dater la seconde. Or la
  première dérive uniquement de la seconde et il y a ici une interversion voulue.
On trouve dans les papiers Beugnot, entrés aux Archives en
  1902, un rapport intitulé : Note de la Direction générale de la police du
  royaume, auquel M. Marcellin-Pellet assigne, d'après la lettre de
  Jaucourt, la date du 1er ou du 2 décembre. D'autant,
  dit-il, que Beugnot fut remplacé à la Direction
  générale par Dandré le 3 décembre. M. Marcellin-Pellet ne donne pas le
  texte intégral ; sa pudeur le lui défend. Il dit : Beugnot
  s'exprime avec une crudité extrême sur les rapports de Bonaparte et de sa
  sœur Borghèse qui poussa la lubricité à un degré où oh ne peut plus
  l'expliquer que par un dérangement des organes... C'est cette femme, ajoute-t-il, que Bonaparte a appelée à
  l'île d'Elbe pour l'y consoler. Elle s'y morfond d'ennui. Pour y faire
  diversion, elle s'occupe de quelques liaisons sur le continent. Il est
  évident par sa correspondance qu'elle a un amant à attirer à File, M. le
  baron Duchand, colonel du 2e régiment d'artillerie légère ; un autre à
  empêcher d'y arriver, celui qu'elle appelle du nom mystérieux d'Adolphe, et
  de plus des devoirs très étroits à remplir envers son frère. Elle objecte ces
  derniers à Adolphe pour le retenir sur le continent et même pour l'effrayer
  un peu. Elle en parle aussi à M. Duchand, mais à celui-ci de manière à le
  rassurer et à le satisfaire s'il n'est pas difficile, le partage (lui semblant) tout
  naturel. Le frère aura la journée ; le baron aura une partie de la soirée et
  la nuit tout entière. Il ne doit pas être mécontent.
Cependant, si le baron
  connaissait tout cette correspondance, il ne serait pas entièrement rassuré,
  car, entre autres commissions que la princesse donne à la dame Michelot, sa
  femme de confiance à Paris, elle lui demande six bouteilles seulement de Rob
  L'Affectent (sic), c'est-à-dire du remède le plus actif qu'on puisse
  appliquer au virus syphilitique le plus invétéré. Il est à craindre que la
  princesse ne donne à son frère des consolations amères et que M. le baron ne
  fasse pas un voyage fort sain, et c'est dans la prévoyance (sic) de toutes ces
  fâcheuses conséquences que la princesse fait une provision si ample de Rob
  Laffecteur. Il y a de quoi guérir toute l'ile d'Elbe.
Tel serait le texte initial qui fut communiqué à M. de
  Jaucourt et qui fait la matière de sa lettre à M. de Talleyrand. Seulement la
  calomnie a marché, elle s'est organisée, elle s'est, à la façon des
  Talleyrand et des Beugnot, résumée en un mot lapidaire. Il convient d'y
  rendre ses développements oratoires, d'y rejoindre les rognures que les
  ciseaux pudiques de M. Marcellin-Pellet en ont séparées.
L'article entier porte son enseignement. Il fut destiné à
  un seul lecteur, le roi Louis XVIII et si Messieurs les ministres y ont eu
  part, c'est comme ces libertins que les filles introduisent en quelque coin
  pour assister à leurs ébats :
 
DIRECTION GÉNÉRALE DE LA POLICE DU ROYAUME[1].
NOTE
Difficilement comprendrait-on cette étrange correspondance
  sans quelque explication.
S'il n'est que trop vrai que l'intérieur de la famille B.
  était un continuel outrage aux lois divines et humaines, on ne peut la
  peindre plus juste que par ce mot grossièrement cynique du prince royal de
  Suède, cette famille, c'est une vraie chiennerie.
Le frère par excellence n'a épargné aucune de ses sœurs, il
  n'a pas respecté davantage ses filles adoptives, à défaut de naturelles ; on
  savait à tort ce que signifiait le mot adoption, et chose incroyable ! ces
  filles ainsi adoptées recevaient pour retraite des mains de princes
  souverains.
Celle des sœurs pour qui le frère a conservé le plus de
  tendresse est. Pauline. Cette femme est fort jolie, e de l'élégance dans les
  manières et du charme dans l'expression. Elle pousse la lubricité à ce degré
  où on ne peut plus l'exprimer que par un dérangement d'organes ; dénuée de
  toute instruction, mais non pas sans esprit naturel, cet esprit corrompu par
  une éducation abominable s'est tourné en méchanceté. Il paraît qu'elle était,
  dans son boudoir, Fun des agents les plus actifs de la police de sou frère ;
  aussi a-t-elle perdu plusieurs de ses amants quoiqu'elle n'en ait jamais
  désespéré aucun.
C'est cette femme que B. a appelée à l'île d'Elbe pour l'y
  consoler.
Elle s'y morfond d'ennui ; pour y faire diversion, elle
  s'occupe de quelques liaisons sur le continent ; il est évident par sa
  correspondance qu'elle a un amant à attirer à l'ile d'Elbe, M. le baron
  Duchand, colonel du 2e régiment d'artillerie légère ; un autre à empêcher d'y
  arriver, celui qu'elle appelle du nom mystérieux d'Adolphe et de plus des devoirs très étroits à remplir envers
  son frère : elle objecte ces devoirs à Adolphe pour le retenir sur le
  continent et même pour l'effrayer un peu elle en parle aussi à M. Duchand,
  mais à celui-ci de manière à le rassurer et à le satisfaire, s'il n'est pas
  difficile, le partage est tout naturel ; le frère aura la journée, le baron
  aura une partie de la soirée et la nuit tout entière, il ne doit pas être
  mécontent.
Cependant, et si le baron connaissait toute cette
  correspondance, il ne serait pas entièrement rassuré, car entr'autres
  commissions que la princesse donne à la Dme
  Michelot, sa femme de confiance à Paris, elle lui demande six
  bouteilles seulement de Rob de l'Affecteur,
  c'est-à-dire le plus actif qu'on puisse appliquer au vice syphilitique le
  plus invétéré. Il est à craindre que la princesse ne donne à son frère des
  consolations amères et que monsieur le baron ne fasse pas un voyage fort
  sain, et c'est dans la prévoyance de toutes ces fâcheuses conséquences que la
  princesse fait une provision si ample de Rob de l'Affecteur. Il y a là de
  quoi guérir toute l'ile d'Elbe.
On remarque au reste par ces lettres des gens qui
  l'entourent combien est malheureuse et déjà ravalée cette famille naguère si
  célèbre ; la mère et le fils retombent, connue de leur propre poids, dans ces
  détails dont l'instinct ne se tire que de très bas. Buonaparte substitue
  l'huile à la bougie, il ne veut pas qu'on use plus de cinq livres de bougie
  par semaine, il rogne sur tout, même sur le blanchissage. Il poursuit des
  économies jusque dans les plus minces objets de consommation et prescrit,
  pour tout ordinaire, des saucisses et des boulettes, en quoi il est
  merveilleusement secondé par sa mère qui avait conservé à travers les pompes
  impériales l'avarice mesquine de la bourgeoise de Bastia.
Quelques traits cependant ressortent du scandale et du
  bavardage de cette correspondance.
On y remarque un mécontentement généralement répandu dans
  ce qui entoure la famille chacun crie à son parent ou à son ami : restez où
  vous êtes, gardez-vous d'aborder cette terre maudite où on s'ennuie, et où on
  meurt de faim. Presque tous expriment des vœux de retour et ceux qui peuvent
  l'exécuter l'exécutent. Déjà Buonaparte est obligé de faire garder la côte
  pour arrêter les progrès de la désertion.
Ensuite les détails minutieux d'économie, les douloureux
  retranchements que fait subir Buonaparte à ses serviteurs, au risque même
  d'ébranler leur fidélité, prouvent que l'argent lui manque, et rassurent sur
  les sacrifices qu'il pourrait faire pour se procurer des partisans en France,
  ou pour soudoyer ceux qu'il y conserverait.
Enfin, rien n'indique des vues politiques dans cette
  correspondance. Elle est écrite, il est vrai, par des valets et une femme
  galante ; mais cette femme est aujourd'hui la plus intime confidente de
  Buonaparte ; si elle gardait quelques espoirs, elle ne manquerait pas de les
  communiquer à ses amants, tous deux militaires et à qui elle écrit avec un
  entier abandon. Si, à l'ile d'Elbe, on se berçait de quelques vues, de
  quelques projets, les valets assidus dans l'intérieur de ce qu'on appelle
  encore le palais eu saisiraient quelque chose, ils espéreraient d'aillant
  plus vite qu'ils ont grand besoin d'espérer ; et cependant toutes ces lettres
  sans exception respirent les regrets, l'abattement et comme les douleurs
  d'une captivité dont on n'aperçoit pas le terme.
Trois porteurs de dépêches ont été arrêtés cette semaine.
Le valet de chambre de Buonaparte porteur de cette
  correspondance, le sieur Andens (Andral),
  médecin de Murat et porteur de beaucoup de lettres pour Naples et, par
  l'effet d'une méprise, Lord Oxford qui avait annoncé le projet de se rendre à
  Naples par l'ile d'Elbe.
Toutes ces lettres ont été examinées et on n'y trouve pas
  la trace d'un complot, ni même d'une correspondance politique avec Buonaparte
  : ce qui confirme l'opinion qu'on n souvent émise, qu'aussi longtemps que
  durerait le Congrès, Buonaparte s'interdirait le moindre mouvement parce
  qu'il craindrait de donner des armes aux puissances intéressées à son
  éloignement. Lorsque le Congrès sera fini, restera-t-il à Buonaparte des
  moyens de nous agiter ? Ces moyens seront bien diminués. Chaque jour les amis
  de sa fortune se refroidissent, et il n'a pas laissé en France un ami de sa
  personne.
***
D'autre pièce que celle-ci point qu'allègue M. Marcellin-Pellet
  : c'est de là que partent Iung et Mounier comme Jaucourt ; nul ne présente la
  lettre même de Pauline, nul ne s'avise de la montrer, et pourtant la première
  opération nécessaire serait l'expertise ii la fois de l'écriture et du style.
  Passons ; s'il y eut une lettre authentique et qu'elle eût été falsifiée, il
  était difficile qu'on la montrât, Et l'on peut croire que c'était le cas.
  S'il n'y eut qu'une copie où l'on interpola des phrases, rien de plus simple
  ; en un cas comme en l'autre, original falsifié ou copie interpolée, tout a
  disparu.
Prenons-la pièce telle qu'elle est.
 
II
Selon l'interprétation du policier, on serait tenté de
  croire qu'il a trois lettres : une au colonel Duchand, une à un autre colonel
  nommé Adolphe et une à Mme Michelot ; mais Duchand et Adolphe ne sont qu'une
  seule et même personne ; c'est par ce pseudonyme d'Adolphe que la princesse,
  lorsqu'elle se flatte d'être discrète, désigne Auguste Duchand et elle le
  désigne ainsi dans sa correspondance avec Mme Michelot, car c'est Mme
  Michelot qui est chargée de faire passer les lettres à Duchand, dont la
  princesse ignore la résidence.
Elle le regrette et charge Mme Michelot de le dire à
  Duchand — qui est Adolphe ; — peut-être ajoute-t-elle qu'elle souhaiterait
  l'avoir près d'elle. Mais appeler à l'île d'Elbe un colonel en activité, du
  service de France, quelle folie et comment, si folle qu'elle soit, l'en
  supposer capable ? Et cette folle écrirait à son amant du style d'une fille à
  soldat. — N'a-t-on pas d'elle des lettres d'amour ? On en sait adressées à
  deux hommes : Fréron (publiées par Taschereau,
  Revue rétrospective), Forbin (publiée
  par moi-même). Qu'on en cite un mot, un seul, qui soit grossier !
  Tendre, amoureuse, passionnée, sensuelle, soit ; mais brutale, grossière,
  impudique, non !
Elle passe ses journées avec son frère ! Quel crime et
  comme cela est démonstratif ! En vérité une sœur ne peut-elle passer la
  journée avec son frère sans coucher avec lui ? Quelle conception avaient les
  policiers de la Restauration des joies de la famille et comment M.
  Marcellin-Pellet est-il assez aveuglé par la haine pour s'associer à de
  telles démonstrations ?
Il ressort du texte même : 1° Qu'il n'y a eu qu'une
  lettre, écrite à Mme Michelot et contenant diverses recommandations ou
  commissions à transmettre au colonel Duchand ;
2° Que sur cette lettre, qu'on ne retrouve pas, il a été
  pratiqué, dans l'original ou dans la copie, des interpolations ou des faux,
  de façon soit à transformer en mots obscènes des mots innocents, soit à
  introduire des phrases suspectes, — cela, dans le cas, réservé, où tout ne
  serait pas inventé pour distraire le roi avec des anecdotes croustillantes.
La lettre de M. de Jaucourt étant datée du 3 décembre et
  visant la note de la police, celle-ci, dit M. Marcellin-Pellet, se trouve par
  là datée des tout premiers jours de décembre. Or, on comptait en général un
  mois pour que les lettres parvinssent : ainsi les lettres relatant l'arrivée
  de la princesse le 1er novembre et les premiers temps de son séjour se
  trouvent analysées dans un rapport de police en date du 30 novembre (F7, 6624, 273). Il n'est point question dans
  ce rapport de la lettre à Mme Michelot, qui peut-être avait été réservée pour
  une communication particulière, mais il est probable qu'elle faisait partie
  du même courrier.
Les lettres de Pauline à M. et Mme Michelot ont presque
  toutes passé dans le commerce et appartiennent à divers amateurs ; mais de
  gracieuses communications et des achats personnels m'ont permis d'en
  recueillir un assez grand nombre, en originaux ou en copies. Je n'en ai
  aucune du mois de novembre, mais j'en ai une du 5 septembre adressée à M.
  Michelot et expédiée par Andral, le médecin de Murat, le même qui, retournant
  à Naples, fut arrêté le 26 novembre, aux environs de Paris, avec Lord Oxford,
  dont il partageait la voiture. Son arrestation avait pour objet la saisie des
  lettres dont il pouvait être porteur. Ce fut à l'origine de l'affaire
  Exelmans : dans les lettres saisies, aucune de Duchand ni des Michelot.
Dans la lettre du 5 septembre adressée à Michelot, la
  princesse, après de copieux détails sur ses démêlés d'argent avec le prince,
  s'exprime ainsi : Vous ne me dites pas un mot dans
  vos lettres du baron Duchand, quoique je vous aie adressé pour lui des
  lettres que je vous avais expressément recommandé de lui faire passer. Vous
  savez que c'est un homme dans lequel j'ai mis ma confiance et qui la mérite
  par un dévouement sans bornes, et vous me demandez si vous pouvez lui confier
  de l'argent ! Vous le pouvez et je vous y autorise. Faites-lui passer la
  lettre que je joins ici à l'adresse que sans doute il vous a laissée. Je suis
  très souffrante dans ce moment-ci, cependant j'ai tout disposé pour mon
  départ (pour l'île d'Elbe) qui aura lieu du 25 au 27 septembre.
Ainsi les lettres que vous aurez
  à m'adresser pour cette époque, dirigez-les sur Livourne à l'adresse de
  Bartolucci, ou en les faisant passer à M. Bartolucci par M. Avigdor,
  banquier, ce qui serait encore plus sûr. (De
  la main.) Adieu, mon cher Michelot, je compte
  sur vous et je dis mille choses à votre femme. Je suis bien souffrante et
  bien seule. Ainsi il faut souffrir.
PAULINE.
Je vous recommande la lettre d'Adolphe.
  Donnez-moi de ses nouvelles et écrivez-moi plus souvent nue vous ne faites.
Voilà une première identification de Duchand et d'Adolphe.
  On en trouvera plus loin une seconde.
La réponse de Michelot à cette lettre parait avoir été
  apportée à Naples par la femme de confiance de la princesse, Mme Ducluzel (la Grosse Mère).
  Pauline retarda son départ pour File d'Elbe d'un mois. Elle n'y arriva que le
  1er novembre.
Il faudrait admettre, pour que la lettre interceptée à la
  fin de novembre fût authentique, que la princesse l'eût confiée à un valet de
  chambre de Napoléon (ci-dessus) dont je
  ne trouve pas l'arrestation, ou à la poste. Et ce serait cette lettre qu'elle
  eût ainsi risquée où elle eût tenu, sur elle-même et sur son frère, ces
  propos qui devaient les déshonorer tous deux. Admettons qu'il y ait eu une
  lettre du mois de novembre ; il n'est pas possible qu'il n'y ait pas dans les
  lettres postérieures une allusion quelconque à des choses aussi graves, à des
  cas aussi exceptionnels, à des commissions aussi urgentes. Or voici la lettre
  que la princesse écrit le 16 décembre à Mme Michelot[2] :
Ma chère madame Michelot,
  j'envoie une personne sûre à Paris polir mes affaires, car il y a plus de
  trois mois que je ne reçois rien de vous. Jugez de mon inquiétude pour mes
  affaires. J'ignore tout. Je vous envoie une lettre pour Adolphe. Je vous
  prie, s'il est à Paris, de la lui remettre vous-même et, s'il est à son
  régiment, de la lui envoyer et de lui dire de vous renvoyer immédiatement sa
  réponse, pour que la personne qui lui remettra la mienne puisse vous
  rapporter sa réponse. Je vous prie même de la retarder jusqu'à cette époque.
  Je désire enfin savoir la décision d'Adolphe pour bien des choses. Dites-moi
  franchement ce que vous pensez de lui... (sic).
Ma santé est toujours faible. Le
  climat ici varie beaucoup. De grands vents. Une vie bien solitaire. Je jouis
  du calme, et le bonheur d'être avec mon frère me soutient, mais je suis
  triste de ne rien savoir de ma position de fortune, car ici je suis obligée
  de représenter, et je vais vendre mon argenterie à Livourne, car je suis bien
  pauvre. J'espère que M. Michelot me donnera des détails sur ma fortune. Je ne
  compte que sur lui et son silence me fait peine, car ici l'on reçoit des
  lettres de France, car mon courrier en a de Paris souvent. La personne que je
  vous envoie vous donnera des adresses pour l'avenir. Il est affreux d'être
  ainsi. Dites à Adolphe d'en profiter aussi pour m'écrire. Je vous envoie une
  note de commissions. Je vous prie, ma chère madame Michelot, de me les faire
  et de me les renvoyer par la personne qui retournera. Quand vous l'expédierez,
  donnez-moi des nouvelles des personnes connues. Je ne sais rien. S'il y avait
  des livres bien jolis et nouveaux, je vous Prie de m'en envoyer deux ou trois
  ouvrages. La Grosse Mère (Mme Ducluzel) se porte bien. Je demande à Adolphe différentes choses.
  Je vous prie de me les envoyer. Embrassez pour moi vos enfants que j'aime
  bien, surtout la petite. Adieu, ma chère madame Michelot, n'oubliez pas
  combien je vous suis attachée et pour la vie.
PAULINE.
P.-S. — Je vous prie de mettre l'adresse d'Adolphe. Je
  l'ignore. A présent donnez-moi des nouvelles des personnes de ma
  connaissance. Un petit mot me fera plaisir, ce que l'on dit. La personne et
  tous. Mme Ducluzel vous écrit pour différentes choses que j'ai peut-être
  oubliées et qui nous sont nécessaires. Je .désire, ma chère poulotte, ne pas
  passer deux mille francs pour tout cela ou deux mille quatre cents.
Et voici le document qui accompagnait cette lettre. Je le
  publie tout entier, car si, en novembre, Pauline a demandé à Mme Michelot six
  bouteilles de Rob Laffecteur de quoi guérir toute
  l'Ile, il faut penser qu'elle insistera en décembre lorsqu'elle
  enverra ses commissions aux mêmes Michelot[3].
NOTE DES OBJETS QUE JE DEMANDE À MADAME MICHELOT
1° Deux douillettes jolies et bien nouvelles, une rose et
  une blanche, qui puissent se mettre été comme hiver, et qui ne soient ni de
  satin, ni de velours, légèrement ouatées, d'une jolie forme. Quant à la
  mesure, je ne suis pas engraissée.
2° Une petite robe ou mamelouk, selon ce qui sera le plus
  à la mode.
3° Une jolie toque rose habillée, d'un rose un peu vif
  avec des plumes roses.
Une autre toque, de la couleur qu'on voudra pourvu qu'elle
  ne soit pas blanche.
4° Un chapeau ou un bonnet, tout ce qu'il y a de plus à la
  mode pour aller avec la robe n° 2.
Si Mme Michelot ne croyait pas avoir assez de cent louis
  pour toutes ces choses que je lui demande, elle ne ferait pas faire le
  mamelouk ni les chapeaux.
5° Une douzaine de madras de baptiste, les plus fins et
  les plus nouveaux.
6° Du ruban rose et bleu. Il faut que le bleu ne soit pas
  trop foncé, mais plutôt d'un joli pâle. Le rose doit être bien franc et point
  hortensia.
7° Deux pots de rouge de Mme Chaumeton, l'un d'une nuance
  un peu plus forte que l'autre.
8° Deux camisoles de laine bien fines dont on envoie le modèle.
9° Quelques jolies bourses et quelques jolis cordons de
  montre.
10° Deux peignes fins d'ivoire pour ôter la poudre ; un
  autre long pour coiffer.
11° Une demi-douzaine de brosses à dents plus fortes et
  plus larges que celles qu'on a envoyées et qui n'ont pas pu servir.
12° Deux paires de chaussons bleues beaucoup plus étroits
  que ceux envoyés qui ne peuvent pas servir du tout, deux paires de chaussons
  noirs, six paires de souliers de taffetas blanc, six paires de souliers de
  prunelle blanche plus étroits que les autres.
13° Six douzaines de vessies grandes et belles comme les
  dernières envoyées.
14° Une paire de bottines de peau noire pour mettre
  par-dessus les souliers.
15° Un moule pour faire les bourses avec la soie, l'argent
  et l'or, les petits glands qu'il faut. Il faut que la soie et l'or soient
  assez forts ; parc que la princesse ne fait que des bourses quadrillées.
16° Quatre à six bouquets de fleurs, un de roses blanches,
  un autre de roses roses, mais belles, et les autres comme on voudra, pour
  mettre sur des chapeaux de paille.
17° Dix aunes de beau taffetas blanc, dix aunes de beau
  taffetas bleu, et autant de taffetas rose fort. On diminuerait une robe si la
  somme ne suffisait pas.
18° Envoyer le Journal des Modes depuis trois mois
  et le continuer par abonnement.
NOTA. Les deux
  douillettes ne doivent pas passer 4 à 500 francs. Les deux toques ne doivent
  pas coûter plus de 4 à 500 francs, le mamelouk ou robe et chapeau 250 francs.
Il faudrait que cela fût emballé mieux que les deux
  dernières caisses qu'a apportées Mme Ducluzel, car cela est arrivé abimé.
Tous ces objets-là seront enfermés dans des caisses les
  moins volumineuses et les moins nombreuses possible.
Je prie Mme Michelot de m'envoyer aussi ce qui est marqué
  dans la note pour Lubin.
PAULINE.
***
Voilà donc, pour cette fois, une lettre authentique et une
  note authentique. Que prouvent-elles ? Que Pauline a un amant. Parbleu !
  nul n'a nié quelle eût des amants. Elle moins que les autres. Mais elle n'a
  pas deux amants auxquels elle écrive. Elle en a un, qui est le Colonel baron
  Duchand, et si, dans une intention falote de ne pas le compromettre, elle
  l'appelle parfois Adolphe, c'est bien du même homme qu'il s'agit. C'est au
  ménage Michelot qu'elle se confie pour faire passer ses lettres à Duchand, de
  même qu'elle se confie à lui pour tout ce qui l'intéresse : argent, fortune,
  bijoux. C'est à Mme Michelot, dit-on,
  qu'elle a demandé six bouteilles de Rob Laffecteur. Rien de plus naturel
  qu'elle lui donne ses commissions, mais si elle lui a donné celle-là, elle y
  reviendra dans sa note du 16 décembre ; elle rappellera qu'elle attend le
  remède sauveur. Point !
Evidemment, si ce sont là des preuves pour quiconque est
  de bonne foi, ce n'en sont pas d'absolues. Quelles preuves faudrait-il et
  comment les trouver ? Dès qu'on entre dans cette façon de penser qu'un homme
  et une femme n'ont pu se rencontrer une heure dans la vie sans coucher
  ensemble — le frère et la sœur, le père et la fille, le fils et la mère, —
  dès que la haine, suscitant une sorte de délire génésique, détermine des
  affirmations de ce genre, il est matériellement impossible de combattre ces
  affirmations par des contre-preuves. Que si le bruit en était revenu à
  Pauline et qu'elle eût nié et qu'elle se fût récriée : Vous voyez bien, eussent dit ces gens, elle nie ! Aurait-elle besoin de nier si cela n'était vrai
  et ne repousserait-elle pas la calomnie par le dédain ? Elle n'en a
  rien su, et par suite elle n'en a point parlé : Vous
  voyez, diront-ils, elle ne dit rien. C'est un
  aveu !
Mais l'Empereur, lui, a parlé ; il a parlé avec la netteté
  qui était dans ses habitudes et dans sa façon.
Il a dit à O'Meara : Lorsque
  j'arrivai à Paris après mon retour de l'île d'Elbe, je trouvai dans les
  papiers particuliers de M. de Blacas... une
  lettre écrite par une des femmes de chambre de ma sœur Pauline et qui
  paraissait avoir été dictée dans un moment d'aigreur... M. de Blacas avait fait falsifier cette lettre en y
  ajoutant des histoires abominables, jusqu'à dire que j'avais couché avec ma
  sœur. Et en marge était écrit de la main du faussaire : à imprimer
  (O'Meara, I, 248). Dans un autre texte (I, 511) : de manière à faire croire que j'avais couché avec ma sœur.
Voilà la réponse : Elle ne compte
  pas, disent les calomniateurs. Napoléon est
  bien obligé de nier l'inceste. Ce ne sont pas des choses dont un se vante.
  — Mais ce n'est pas à une question qu'il répond ici. Il va au-devant de
  l'accusation et il y attache d'ailleurs si peu d'importance qu'il ne sait pas
  exactement l'histoire ou qu'il la raconte mal — à moins que ce ne soit
  O'Meara qui l'entende mal ; — mais enfin, telle que soit l'anecdote, il
  connait le crime dont on l'accuse et il prend l'offensive. Continent le
  connaîtrait-il autrement que par la lettre trouvée chez M. de Blacas ? On
  n'est point venu lui dire, et les pamphlets parus jusque-là sont muets : il a
  donc dit la vérité, mais les implacables détracteurs n'admettent point que la
  lettre ait été falsifiée.
Dans quel but, disent-ils,
  M. de Blacas eût-il falsifié cette lettre ?
  C'est bien simple : L'imprimer (C'est écrit
  dessus) et déshonorer l'Empereur. Pour ceux qui, par une suite de faux
  caractérisés, ont provoqué à Londres la déchéance de Murat, après avoir, sans
  aucun doute, déclenché l'ouverture de ses hostilités contre les Autrichiens,
  pour ceux-là, c'est un péché véniel de fabriquer un papier témoignant que
  Bonaparte est incestueux. Et comme c'est un abbé, l'abbé Fleuriel, qui le
  fabrique, on est absous d'avance.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Papiers Beugnot, AB-XIX,
339, f° 13 et 14. Cette pièce n'est pas écrite de la main de Beugnot, ni sur
son papier habituel ; elle n'est pas datée.


Elle n'est pas placée à la suite des Rapports au roi.
Elle est dans un autre volume intitulé : Notes diverses relatives à
l'administration du comte Beugnot dans le Grand-Duché de Berg et à la Direction
Générale de la Police en 1814 (on a ajouté) et avant.








[2]
Autographe, communiqué par le général Rebora.








[3]
De ma collection.
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26 février-28 avril 1815. - Mai 1814-février 1815.
 
L'Empereur n'avait point pour habitude de faire confidence
  de ses desseins — surtout à des femmes. Sans doute pouvait-il se croire
  assuré de la discrétion de sa mère et de sa sœur, mais sait-on jamais ?
  Certaine femme de l'intimité de Pauline fournissait des nouvelles à l'agent
  de Mariotti, l'organisateur de l'espionnage, et il eût suffi d'un mot lâché
  devant elle pour que tout fût compromis. Madame avait ses Corses. La plupart
  étaient sûrs, mais ils avaient des parents et amis qui l'étaient moins. Ce ne
  fut donc que le soir même de son départ qu'il annonça la résolution. Tous les compagnons de l'Empereur allèrent prendre congé
  de Madame et de la princesse Pauline. Madame était parfaite de noble
  simplicité. Devant le monde, elle n'avait garde de pleurer ; mais,
  quand elle était seule, comme dit Marchand, elle
  était dans les larmes. Marchand, lui
  dit-elle, je vous recommande mon fils, et,
  lui présentant une bonbonnière sur laquelle était son portrait très
  ressemblant[1]
  : Tenez, lui dit-elle, qu'à l'avenir elle remplace celle dont il se sert
  habituellement. Si la fortune lui est contraire, ne l'abandonnez pas. Elle
  couvrit ses yeux de ses deux mains et Marchand n'entendit plus que des
  sanglots.
Pauline avait si peu connaissance des projets de son
  frère, que, le 16 février, elle avait pris date au 26 pour un bal qu'elle
  comptait donner. Elle y avait invité le commissaire anglais, sir Neil
  Campbell, lequel s'était excusé, n'étant pas sûr d'être revenu du continent
  où l'attirait une belle clame. Elle entra dans la chambre de l'Empereur au
  moment où Marchand s'y trouvait, attendant les derniers ordres de son maitre
  ; elle avait beaucoup de bontés pour Marchand auquel elle avait donné aux
  étrennes un très beau saphir entouré de diamants. Son
  beau visage, écrit Marchand, était inondé de
  larmes. Elle vint à moi tenant à la main un collier de diamants de 500.000
  francs de valeur. Elle voulait parler : les sanglots étouffaient sa voix. J'étais
  ému moi-même. Tenez, me dit-elle, l'Empereur m'envoie vous remettre ce
  collier. L'Empereur malheureux peut en avoir besoin. Ah ! s'il en était
  ainsi, Marchand, ne l'abandonnez jamais ! Ayez bien soin de lui, adieu !
  Et elle lui tendit sa main à baiser. Marchand essayant de dire que tout lui
  faisait espérer qu'il la reverrait : Ce n'est pas ma
  pensée, dit-elle. Un secret pressentiment semblait l'avertir qu'elle
  ne verrait plus son frère. L'Empereur entra à ce moment, lui adressa des
  paroles de consolation et l'entraîna dans le jardin.
Elle ne se trouva point comme sa mère maîtresse
  d'elle-même, lorsqu'elle admit à prendre congé ceux qui accompagnaient
  l'Empereur. Adieu, mes amis, disait-elle au
  milieu des sanglots ; mes vœux vous accompagnent ;
  aimez toujours mon frère, ayez soin de lui, donnez-moi de vos nouvelles.
  C'était tout ce qu'elle pouvait dire, et, au milieu de ses sanglots, elle embrassa tous les fidèles régulièrement admis à son cercle
  et qu'elle savait être les plus dévoués à l'Empereur.
Quant à Napoléon, nul ne fut témoin des adieux qu'il fit à
  sa mère et à sa sœur. Il avait la pudeur de ses sentiments intimes et ne les
  étalait point. Il leur recommanda, ainsi qu'à Mme Bertrand et aux femmes des
  officiers qui l'accompagnaient, d'attendre à Porto-Ferrajo, où elles seraient
  sous la protection de son chambellan, Lapi, promu général et commandant de
  l'île et du bataillon franc elbois, qu'il envoyât un navire pour les chercher
  ; dès le 1er mars, en effet, aussitôt le débarquement opéré au golfe Juan, il
  donna à l'Inconstant et à l'Etoile ordre de retourner à Elbe
  pour y prendre Madame, la princesse et leur suite. Quelles que fussent les
  affaires et si pressantes, il n'en avait point qui lui tint plus au cœur que
  la sûreté de sa mère et de sa sœur.
 
Lorsque Napoléon s'était déterminé à quitter l'île d'Elbe
  pour revenir en France, il n'était point appelé par des conspirateurs, mais
  il savait qu'il trouverait des amis. Un complot qui eût eu son foyer
  d'inspiration à l'île d'Elbe, son foyer d'action à Paris et qui eût rayonné
  de là dans les départements, n'eût pas manqué d'être découvert et trahi, ou
  d'avorter. Ainsi advint-il à la grande conspiration militaire qui, assurée de
  la plupart des généraux commandant les troupes et de presque tous ceux
  commandant les départements, se trouva déconcertée, lorsqu'elle éclata, par
  la défection de celui qui avait accepté d'en être le chef ; les contre-ordres
  que portait le fils de Thibaudeau n'arrivèrent que lorsque certains des
  généraux avaient commencé leur mouvement. Ces mouvements, au lieu d'être
  coordonnés par une volonté ferme et de devenir ainsi irrésistibles, se
  brisèrent au premier obstacle. Il est certain à présent que cette
  conspiration militaire était nettement napoléonienne, mais faut-il conclure
  de là qu'elle eût l'aveu de l'Empereur et qu'elle eût été combinée avec lui :
  non certes, puisque ce fut justement sur ce qu'ils
  craignaient de contrarier l'Empereur, de lui déplaire, qu'ils pensaient qu'on
  devait attendre ses ordres que plusieurs — entre autres Davout — se
  retranchèrent pour ne point agir. Selon toute vraisemblance, l'Empereur
  n'était point au courant d'un mouvement qui n'avait point été suffisamment
  étudié et qui éclata prématurément sur l'annonce du débarquement. Mais, s'il
  échoua, il permit au moins de juger quel était l'esprit de l'armée et comme
  était profonde et générale sa désaffection des Bourbons. Pourtant ce n'était
  pas seulement sur cet état de l'opinion que pouvait compter l'Empereur, et
  croire qu'il se fût risqué à venir en France sur des indications confuses que
  lui eût apportées un envoyé du duc de Bassano, serait le mal connaître. Il
  savait qu'il trouverait, toute disposée à l'accueillir, une ville, non si
  éloignée de la mer qu'il ne pût la gagner au travers d'un pays peu habité où
  il n'aurait à redouter ni la révolte des populations ni l'opposition des
  garnisons. Il savait que cette ville, d'où était parti en 89 le signal des
  revendications légitimes, était demeurée ferme en son libéralisme, intacte en
  son patriotisme, décidée en son dévouement, qu'on y tenait pour inséparables
  ces trois éléments constitutifs de l'existence nationale. De là, il avait
  reçu des émissaires et des avis ; là, il avait trouvé des facilités pour
  transmettre des ordres. Étant donné que les Bourbons assemblaient une armée
  sur les Alpes, en Savoie et en Dauphiné en vue de l'expédition qu'ils
  préparaient contre Murat, nul pointe n'était plus favorable pour la
  propagande — plutôt pour l'entente entre leurs adversaires. Que l'instrument
  pour une telle entente se trouvât dans les loges, on n'en saurait douter. Ce
  n'était point l'esprit révolutionnaire qui se conservait dans les loges, mais
  l'esprit de la Révolution. On n'y voulait point persécuter ; on n'y
  professait point de haine contre les religions, on y était et on y demeurait
  déiste et spiritualiste ; mais on n'y entendait point que la société civile
  fût subordonnée aux ministres d'un culte, encore moins régie par eux. Dès le
  début de la Restauration, la France entière avait senti que cette alliance
  contractée en Vendée entre l'Autel et le Trône,
  affermie et consolidée par la persécution dirigée panes terroristes à la fois
  contre les royalistes et contre les prêtres, allait, malgré le Concordat,
  malgré les faveurs prodiguées par le Premier Consul et l'Empereur à l'Église
  de France, porter ses fruits et que la monarchie deviendrait l'exécutrice des
  desseins du clergé — et du clergé émigré. Les loges, persécutées et fermées
  dans certaines localités, devinrent alors, presque partout, les centres
  naturels de la résistance ; là se réunirent les patriotes, les hommes décidés
  à maintenir en France l'égalité devant la loi, la liberté de penser,
  l'indépendance nationale. On ne saurait douter que les patriotes, devenus
  francs-il-façons, ne se soient efforcés à assurer le retour de l'Empereur,
  puisque par là se trouveraient résolues leurs revendications. Mais il faut se
  garder de penser que l'impulsion leur vînt des Grands Premiers Dignitaires.
  Dans la séance du 12 août 1814, le Grand-Orient de France avait déclaré
  vacante la grande maîtrise que remplissait Joseph et en même temps avait
  aboli les Grands Maîtres adjoints : Cambacérès et Murat ; il avait institué
  trois Grands Conservateurs, Macdonald, Beurnonville, ci-devant Grands
  Administrateurs de la Grande-Loge Symbolique, et Valence, ci-devant Grand
  Représentant du Grand Maître. Il y avait donc là bien plutôt une expression
  orléaniste qu'une tendance bonapartiste, mais, à cette apparence de
  gouvernement, échappaient la réalité du pouvoir et la direction effective :
  la démocratie des loges suffisait à se conduire et prenait, selon les
  régions, des directions diverses.
Le fait admis que Grenoble attend et espère le libérateur
  — Murat le connaissait et se flattait que, s'il envahissait la France à la
  tête de l'armée  italienne, Grenoble
  l'accueillerait avec enthousiasme, — le fait admis que Napoléon sait que,
  devant lui, sans qu'il ait à brûler une amorce, ces murs tomberont et que ces
  portes s'ouvriront, qu'il trouvera là un point d'appui, une place de ravitaillement,
  un matériel et des troupes, l'expédition, dans tous ses détails, s'explique
  et se justifie. Si Grenoble se donne à lui, c'est toute la France patriote :
  Lyonnais, Bourgogne, Champagne, Lorraine, Alsace ! Faute de Grenoble, faute
  d'une ville militaire et républicaine comme celle-là, il n'est qu'un
  aventurier errant à travers les montagnes, suivi de quelques centaines
  d'hommes, ne faisant que des recrues insignifiantes, n'échappant que par
  fortune aux gendarmes, destins fatalement à être pris ou fusillé par la
  première force militaire  organisée
  qu'il rencontrera et qui ouvrira le feu. Napoléon risquait des coups
  d'audace, certes, mais après en avoir pesé et mesuré les chances. Il eût fait
  un acte de folie s'il s'était aventuré sur un terrain qui n'eût été nullement
  préparé et où il se fût trouvé à la merci d'un portier consigne, comme le
  capitaine Lamouret et ses vingt hommes à Antibes. Il avait son plan et
  connaissait son but. Là il ne se faisait point d'illusions.
Où il s'en faisait, et de nature à vicier et détruire
  toutes ses combinaisons, c'était sur la situation européenne — adhésion de
  l'Autriche, neutralité de l'Angleterre — et sur sa situation familiale — arrivée
  certaine et prochaine de sa femme et de son fils. À cette arrivée il
  attachait une importance politique majeure. En effet, si l'Autriche laissait
  l'impératrice Marie-Louise et le Prince impérial rentrer en France, c'étaient
  les négociations ouvertes : et rien n'empêchait que l'Empereur les Porte
  aussitôt sur l'établissement d'une Régence qu'il savait avoir en France de
  nombreux partisans. Ç'avait été là, en 1814, l'objet des négociations
  engagées avec les Alliés et en particulier avec Alexandre ; sauf la trahison
  de Marmont, on aurait peut-être abouti : au moins l'Empereur le croyait.
  Reprendre la question au point où on l'avait laissée, lui semblait, de
  Porto-Ferrajo, fort simple. Il suffisait que l'Impératrice voulût et Napoléon
  ne doutait point qu'elle n'eût été-empêchée par la contrainte, morale ou
  physique, de le rejoindre à l'île d'Elbe. A présent, elle allait accourir,
  amener son fils ; rien ne l'arrêterait. La lettre qu'il avait reçue au mois
  de janvier, si brève fût-elle, lui avait paru démonstrative. Elle attestait,
  selon lui, la fidélité, alors qu'elle ne décelait peut-être que le remords.
Il est entré à Grenoble le 7 mai, à 10 heures du soir, par
  la brèche qu'ont ouverte devant lui les citoyens et les soldats. Le lendemain
  8, il envoie à l'Impératrice une lettre qu'il fait passer au ministre
  d'Autriche à Turin. Il a bien jugé et Dumoulin l'a bien dit : A Grenoble il
  est à Paris. Désormais c'est une marche triomphale. Le 10, au soir, il est à
  Lyon où la Population tout entière l'acclame ; il ne trouvera pour répondre à
  l'enthousiasme d'un peuple que cette parole : Lyonnais,
  je vous aime. Le 11, il écrit à l'Impératrice et c'est en ces termes
  officiels : Madame et très chère amie, je suis
  remonté sur mon trône. Il dit ses forces, l'enthousiasme du peuple, la
  joie des soldats, il donne rendez-vous à sa femme et à son fils à Paris où il
  sera le 21 et il joint ses proclamations Il dicte à Bertrand, si rapidement
  que le grand maréchal a peine à suivre[2] : Bd (Bertrand) enverra une estafette à Chambéry au général commandant ou
  en son absence au préfet, leur [demandant ?] de se rendre aux
  avant-postes, demande à parler à un officier autrichien et lui demande la [permission] d'expédier un officier au général autrichien ou à
  l'ambassadeur autrichien à Turin pour les prier d'envoyer la dépêche ci-jointe
  à l'impératrice Marie-Louise par un courrier extraordinaire. Il a déjà dû
  recevoir une dépêche de l'Empereur pour l'Impératrice, expédiée de Grenoble.
  Remise au général Bubna par un officier du 7e hussards, expédiée à Vienne, en
  effet, par courrier extraordinaire, cette lettre, tous les souverains et les
  ministres du Congrès la lisent et la commentent : l'Impératrice seule ne la
  voit pas.
Napoléon ne doutait point, il ne laissait point douter que
  l'Impératrice arrivât amenant son fils ; dès lors, c'était la paix assurée
  avec l'Europe et c'est bien là ce qu'écrit, le 20 mars, le maréchal Ney au
  général Bertrand : Que d'actions de grâce ne
  devons-nous pas au ciel d'avoir si promptement entendu nos cris et de nous
  avoir rendu notre auguste souverain et bientôt son épouse et cet enfant chéri
  qui cimenteront à jamais notre amour et notre bonheur ! — On attend très prochainement l'Impératrice et le Roi de
  Rome, écrit La Motte-Langon à M. de Carrière, sous-préfet
  de Carcassonne. Leur venue fermera la bouche à bien du monde. C'est là
  l'opinion unanime et c'est un facteur indispensable de sa marche triomphale
  que cette certitude qu'il donne de la paix. La France veut reconquérir son
  indépendance, elle veut chasser les Bourbons, mais elle ne veut point renouveler
  la guerre ; si elle est obligée de la soutenir, elle se défendra, mais elle
  n'admet point la provocation. Elle a trop souffert l'année précédente, elle
  est lasse, tout de même, et, malgré les prisonniers rentrés d'Allemagne,
  d'Angleterre et de Russie, qui forment des cadres précieux, elle fournira
  difficilement des levées analogues à celles de la fin de 1813. D'ailleurs,
  l'Empereur le sent à merveille ; ce qui fit l'espèce de popularité des
  Bourbons, ce fut la paix, et la paix doit à présent être dans ses mains. On
  dira qu'au lieu du laurier de la guerre, il apporte l'olivier de la paix, et
  c'est sur sa femme et son enfant qu'il compte.
Mais il faut que l'Europe y consente.
Le 13 mars, ce jour même où il écrit à Marie-Louise cette
  lettre en forme pompeuse où il l'invite à le rejoindre, il prend cette suite
  de décrets qu'on peut bien dire anodins et qui semblent destinés à rassurer
  et contenter l'Europe, en même temps qu'ils donnent un semblant de
  satisfaction à ceux-là qui seuls peuvent soutenir le régime : les militaires,
  les patriotes, les possesseurs des biens nationaux. Moyennant quelques
  phrasés sur la sincérité desquelles il est difficile de se méprendre et la
  proscription apparente de treize individus qui sont hors de France, il
  amnistie tous les autres et il s'imagine qu'il rassure par là les souverains
  d'Europe : ceux-ci en effet craignent d'abord la Révolution et, en renonçant
  dès lors à la déchaîner, Napoléon brise la meilleure de ses armes. Mais c'est
  à dessein. Quelle preuve plus éclatante en fournir que ce décret par lequel
  il dissout la Chambre des Pairs, et la Chambre des Communes et ordonne la
  réunion à Paris, dans le courant du mois de mai prochain, en assemblée
  extraordinaire du Champ de Mai, des collèges électoraux de l'Empire afin de prendre, dit-il, les
  mesures convenables pour corriger et modifier nos Constitutions selon
  l'intérêt et la volonté de ta nation et en même temps pour assister au
  couronnement de l'IMPÉRATRICE, notre très chère et aimée épouse et à celui de notre
  cher et bien-aimé fils.
Ainsi son premier acte officiel, dès que la fortune se
  décide en sa faveur, est de reprendre le dessein qu'il avait nourri depuis la
  fin de 1812, mais, cette fois, avec un but marqué que va préciser encore une
  des premières mesures qu'il prend à Paris lorsqu'il arrive à constituer un
  ministère. L'année d'avant, la combinaison de la Régence n'avait-elle pas été
  presque agréée par l'empereur Alexandre, lorsque le duc de Raguse, en passant
  à l'ennemi et en rendant impossible cette reprise des hostilités qui
  effrayait si fort les Alliés et leurs amis, assura aux Bourbons cette
  couronne qui pouvait encore leur échapper ? Jusqu'à quel point l'empereur de
  Russie était-il sincère ; jusqu'à quel point M. le duc de Vicence était-il
  fidèle ? Ce sont des questions qui seront tranchées quelque jour ; mais, quel
  que fût le fond de leurs pensées, Napoléon n'en avait pas moins été convaincu
  que le duc de Vicence le servait et qu'il avait amené L'empereur Alexandre,
  malgré sa déclaration qu'il ne traiterait ni avec Bonaparte, ni avec aucun
  membre de sa famille, à admettre la possibilité d'une proclamation de
  Napoléon II sous la régence de l'Impératrice.
Pour cela, dès le 21 mars, le lendemain de son entrée à
  Paris, il nomma le duc de Vicence ministre des Affaires Étrangères, car il
  n'y avait plus de Relations extérieures et cela encore était un symptôme. A
  coup sûr, dès que Napoléon voulait entrer en négociation et qu'il pensait à
  une régence, solution qui, dans une fraction du monde politique, avait des
  partisans, il eût fallu un homme très avisé qui trouvât les moyens d'ouvrir
  des conversations avec les ministres étrangers, autrichiens ou anglais, avec
  le Congrès et les diplomates qui y siégeaient. Fouché- se présentait à cet
  effet, très empressé à exercer dans les cours, et les chancelleries ses
  talents de policier. On le rebuta en le renvoyant à la Police, ce qui rendit
  seulement subreptices ses tentatives et les fit avorter, alors qu'elles
  eussent pu donner au moins des espérances.
Tel était le prestige que prêtait à Caulaincourt
  l'influence que Napoléon lui attribuait sur l'empereur Alexandre que toute
  considération s'effaçait là devant. Repoussé comme il l'avait été par les
  Bourbons, Caulaincourt, dont on n'avait point connu les démarches pour se
  faire accueillir, avait bénéficié des services qu'il s'était offert à rendre
  à la reine Hortense lorsque l'empereur Alexandre avait exigé de Louis XVIII
  qu'on remplît à son égard les clauses du traité de Fontainebleau. Ainsi
  tirait-il profit des actes qui eussent dû davantage le desservir aux yeux de
  l'Empereur. Mais Napoléon n'en était point à chercher la fidélité, le
  dévouement ou l'intégrité : si tout moyen lui agréait pourvu qu'il le menât à
  ses fins, tout homme lui devenait bon pourvu qu'il eût chance d'arriver à
  Vienne, d'aborder l'impératrice Marie-Louise et d'ébranler Talleyrand.
  N'importe qui, n'importe quoi, pourvu que le messager ne fût point arrêté aux
  frontières, et qu'il pût porter ses lettres. Car il ne doutait pas que
  l'Impératrice n'eût été retenue par son père et par les souverains ; aussitôt
  qu'elle en aurait le pouvoir, elle accourrait avec son fils. Et l'on ne
  saurait la tenir en captivité, lorsque son mari et son peuple la réclamaient.
Aussi l'Empereur multiplie les dépêches et les messagers.
  A Paris, le 22, on avise un secrétaire de l'ambassade d'Autriche qui n'est
  pas encore parti : on le charge d'une lettre. Le 26, Montrond, comblé
  d'argent pour lui et pour sa maitresse Mme Hamelin, est chargé — outre les
  paroles qu'il doit porter au prince de Talleyrand — d'un pli pour
  l'Impératrice : c'est la lettre que brident Mme de Montesquiou et Méneval
  pour qu'elle ne soit pas livrée par Marie-Louise. Le 27, le grand-maréchal
  rappelle à l'Empereur que le colonel polonais, que
  le major Jermanowski lui a amené le matin, part le même jour pour Vienne et
  promet de rendre la lettre dont il sera chargé. L'Empereur répond : Je vous remettrai ma lettre ce soir à 6 heures. Ecrivez à
  Méneval et à Mme de Montesquiou pour leur faire connaître en détail ce qui
  s'est passé et chargez l'officier d'un paquet de Moniteurs depuis le
  20 mars jusqu'à ce jour. Et cette lettre qui porte la date du 28 est
  ainsi : Ma bonne Louise, je suis maître de toute la
  France : tout le peuple et toute l'armée sont dans le plus grand
  enthousiasme. Le soi-disant roi est passé en Angleterre. Je passe toute la
  journée des revues de 25.000 hommes. Je t'attends pour le mois d'avril. Sois
  à Strasbourg du 15 au 20 avril. Le 1er avril, c'est par Flahaut qu'il
  écrit, Flahaut qui passe pour être le fils de Talleyrand : en tout cas, son
  protégé intime et son élève. Si quelqu'un, après Montrond, peut agir sur
  Talleyrand, c'est Flahaut. Si quelqu'un peut parvenir jusqu'à Marie-Louise et
  la décider, c'est Flahaut ; si quelqu'un peut s'employer près des souverains,
  c'est Flahaut. Aussi, en outre des lettres pour l'Impératrice, est-il chargé
  de lettres pour l'empereur d'Autriche et l'empereur de Russie. Sans doute,
  Napoléon y parle-t-il de la paix, mais, dit-il, le plus vif de ses vœux est
  de revoir bientôt dans sa capitale l'objet de ses plus douces affections, son
  épouse et son fils chéri. Il indique dès lors quelle peut être l'issue qu'il
  donnerait à sa politique si l'Europe s'y prêtait. Après avoir insisté sur les
  vertus de l'Impératrice, la dignité de sa conduite, la tendresse que
  l'empereur d'Autriche ne peut manquer d'éprouver pour une fille qui lui était
  déjà si chère, il ajoute : Mes efforts tendent
  uniquement à consolider ce-trône que l'amour de mes peuples m'a conservé et
  rendu et à le léguer un jour, affermi sur d'inébranlables fondements, à
  l'enfant que Votre Majesté a entouré de ses bontés paternelles. Et il
  termine par une touchante invocation aux principes de son très cher
  beau-père, à la valeur qu'il attache à ses affections de famille ; il a
  l'heureuse confiance qu'il s'empressera, quelles que puissent être d'ailleurs
  les dispositions de son cabinet et de sa politique, de concourir à accélérer
  l'instant de la réunion d'une femme avec son mari et d'un fils avec son père.
  Le 4, il écrit : Ma bonne Louise, je t'ai  écrit bien des fois ; je t'ai envoyé F. (Flahaut) il y a
  trois jours ; je t'expédie un homme pour te dire que tout va très bien. Je
  suis adoré et maître de tout. Il ne me manque que toi, ma bonne Louise, et
  mon fils. Viens donc de suite me rejoindre par Strasbourg. Le porteur te
  racontera quel est l'esprit de la France. Adieu, ma bonne Louise. Tout à toi.
Après Montrond, après Flahaut, il expédie Dufresne
  Saint-Léon, l'âme damnée de Talleyrand ; il expédie Bresson, directeur des
  fonds aux Affaires Etrangères, une créature de Talleyrand ; quelque Belge,
  comme Stassart, ou quelque Polonais vient.il dire qu'il a des moyens d'entrer
  à Schœnbrunn, vite, des lettres pour l'Impératrice, pour Talleyrand, pour
  Méneval, pour Mme de Montesquiou.
Ils vont venir, ils arrivent, ils entreront tout à l'heure
  à Strasbourg, le télégraphe jouera aussitôt ; dès lors, Napoléon tient que
  tout est assuré. Les lettres du 28 mars à Marie-Louise, du 1er avril à
  l'empereur François, du 4 avril à l'Impératrice ; combien d'autres ? le
  montrent en une agitation cruelle. Le 8, il fait écrire par Caulaincourt au
  cardinal Fesch nommé ministre à Rome : Sa Majesté a
  vraiment à cœur que Votre Eminence puisse s'arranger pour être à Paris le 30
  mai afin d'officier au couronnement du Prince impérial.
A ses demandes, ses instances, ses ordres, pas de réponse.
  Le capitaine Hurault, qui, après son aventure d'Aix, avait rejoint sa femme, à
  Vienne, est accouru à la première nouvelle du débarquement, il est arrivé à
  la fin de mars, mais il ne sait rien — ou il ne veut rien dire. Cette
  incertitude où l'on est donne naissance à des bruits contradictoires : les
  uns affirment que Marie-Louise est en route et qu'on l'attend en Alsace.
  D'autres disent qu'elle est gardée à vue à Presbourg, que l'empereur d'Autriche
  a livré en otage, comme garants de sa conduite envers les Alliés, le Roi de
  Rome et le prince Eugène.
Tout cela est d'imagination, niais, à défaut d'une réponse
  de sa femme, Napoléon a connaissance, depuis le 21 ou le 22 au plus tard, de
  la réponse anticipée que les alliés ont faite aux propositions de paix qu'il
  leur adresse par toutes les voies. Il en a connaissance, car, le 2 de Turin,
  le marquis d'Osmond, ambassadeur de Louis XVIII, de Besançon, le comte de
  Scey, préfet du Doubs, en ont fait passer des copies imprimées aux préfets et
  aux maires de la région, qui se sont empressés de les envoyer au grand
  maréchal.
Le 13, pendant qu'à Lyon, l'Empereur se convainquait que
  l'Autriche lui serait propice, et qu'il écrivait à sa femme sa lettre officielle,
  à Vienne les représentants de l'Europe : Autriche, Espagne, France,
  Grande-Bretagne, Portugal, Prusse, Russie, Suède, rédigeaient, signaient,
  promulguaient l'acte  le plus
  notoirement mensonger qu'aient confectionné des diplomates sans scrupules. Ils
  y disaient que les puissances signataires du traité de Paris, informées de l'évasion de Napoléon Buonaparte et de son
  entrée à main armée en France, devaient à leur propre dignité et à
  l'intérêt de l'ordre social une déclaration des sentiments que cet événement
  leur avait fait éprouver. En rompant ainsi la
  convention qui l'avait établi à l'île d'Elbe, Buonaparte, disaient les
  représentants des Rois coalisés, détruit le seul
  titre légal auquel son existence se trouve attachée. En reparaissant en
  France, avec des projets de troubles et de bouleversements, il s'est privé
  lui-même de la protection des lois et a manifesté, à la face de l'univers,
  qu'il ne saurait y avoir ni paix, ni trêve avec lui. Et sur ce motif
  que Buonaparte avait rompu la Convention qui l'établissait à l'île d'Elbe, les Puissances déclaraient que Napoléon Buonaparte s'était
  placé hors des relations civiles et sociales et que, comme ennemi et
  perturbateur du repos du monde, il s'était livré à la vindicte publique.
Ainsi, libre aux Bourbons de ne point exécuter le traité
  du 11 avril, libre à eux- de volet le trésor impérial, d'arrêter sur les
  grand'routes les princesses de la Famille impériale, de séquestrer les biens
  de quiconque était Buonaparte, de machiner l'enlèvement et l'assassinat de l'Empereur
  ; cela leur attirait tout au plus, de la part de la Russie et de
  l'Angleterre, quelques timides représentations : Tout de même, leur
  faisait-on dire, il pourrait être mieux de payer quelque chose, et puis on passait.
  Mais si, excédé à la fin des attentats dirigés contre lui et contre les
  siens, chassé de soli île par la famine proche, Napoléon Buonaparte s'avisait
  de réclamer aux Bourbons l'exécution du traité qui leur avait valu leur
  trône, quel attentat ! quel crime ! quelle ignominie ! L'Europe entière
  prenait les armes et jurait de ne les point déposer qu'elle n'eût pris
  Buonaparte mort ou vif.
Elle affirmait bien autre chose : ce que, au temps de la
  première coalition, les puissances alliées n'avaient point osé déclarer à
  Pilnitz, ce que lé duc de Brunswick lui-même n'avait point osé manifester,
  les souverains, enivrés de leur victoire, le posaient à présent en principe —
  un principe que, durant quinze années, ils devaient appliquer par la terreur
  : Les souverains de l'Europe animés des mêmes sentiments
  et guidés par les mêmes principes déclarent.... qu'ils seraient prêts à donner... à tout gouvernement attaqué, dès que la demande en serait
  formée, les secours nécessaires pour rétablir la tranquillité publique et à
  faire cause commune contre tous ceux qui entreprendraient de la compromettre.
  Ainsi se scellait, sous les auspices du prince de Talleyrand, la sainte
  alliance des rois contre les peuples ; ainsi, à l'égard de Napoléon, se
  trouvait formulée par ses pires ennemis, bien plus éloquemment qu'elle n'eût
  pu l'être par ses partisans les plus dévoués, cet axiome que sa cause est la
  cause des nations ; s'il tombe, nulle nation n'a le droit de disposer d'elle-même
  ; toute nation appartient à son souverain qui en est maître et à l'Europe
  chargée d'appliquer l'exécution de cette loi nouvelle ; ainsi tous les
  principes que la Révolution avait proclamés : Souveraineté du Peuple et
  Indépendance nationale, sont compromis s'il tombe, sauvés s'il triomphe. La
  doctrine de la Sainte-Alliance est ici exprimée intégralement : l'oppression
  des peuples dépend de la victoire ou de la défaite de Napoléon.
Napoléon, assure-t-on, n'avait pas pris tout à fait au
  sérieux cette excommunication majeure prononcée au moment où l'on ne
  connaissait que son débarquement, où le Congrès se flattait que la France entière ralliée autour de son souverain
  légitime, ferait incessamment rentrer dans le néant cette dernière tentative
  d'un délire criminel et impuissant. Il imaginait que, voyant tous les
  Français se prononcer contre les Bourbons, les souverains seraient tentés de
  réfléchir et que peut-être ils reviendraient à la combinaison de la régence
  qu'il s'efforçait de leur suggérer et dont il témoignait n'être point
  éloigné.
De tous côtés il pousse des reconnaissances, il tente des
  ouvertures, il s'efforce à présenter des garanties, et il proteste de la
  passion qu'il éprouve pour la paix. Par son ordre, le 30 Mars, M. le duc de
  Vicence, adresse aux agents français à l'étranger une circulaire, où, après
  avoir raconté en termes dithyrambiques la révolution du 20 mars, il ajoute : Si, au moment de quitter la cour auprès de laquelle vous
  résidez, vous avez occasion de voir le ministre des Affaires Étrangères, vous
  lui ferez connaître que l'Empereur n'a rien de plus à cœur que le maintien de
  la paix ; que Sa Majesté a renoncé aux projets de grandeur qu'elle pouvait
  avoir antérieurement conçu et que le système de son cabinet, comme l'ensemble
  de la direction des affaires en France, est dans une tout autre direction.
  Par son ordre, le 2 avril, une commission composée des présidents de section
  du Conseil d'État, Defermon, Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, Boulay,
  Andréossy, publie une réfutation de la Déclaration du 13 mars ; elle en
  attribue la rédaction exclusivement aux plénipotentiaires français ; elle
  prouve que chacun des articles de la Convention de Fontainebleau a été violé
  par les Bourbons et par les Alliés, et que Napoléon n'avait d'autre moyen de
  salut que de sortir de son île ; elle peint la Restauration et son
  gouvernement sous les couleurs les plus noires ; dans un style de pamphlet,
  elle réclame pour la France le droit de disposer d'elle-même, et elle termine
  par l'affirmation, en même temps des intentions pacifiques de la France, et
  de sa résolution de se défendre comme en 92, si elle était attaquée par une injuste coalition ; à coup sûr, rien de
  plus convainquant et de plus raisonnable, mais n'était-ce pas mettre en
  présence une fois de plus ces termes inconciliables : légitimité et droit
  d'intervention d'une part, souveraineté du peuple et droit de disposer soi de
  l'autre ? Comment les concilier, comment empêcher qu'ils se heurtent
  violemment et qu'ils accusent plus fortement encore l'antinomie entre
  l'Empereur et l'Europe monarchique ?
Le 2 avril, l'Empereur se berçait encore de l'idée que,
  moyennant des agents secrets employés à bon escient, il rallierait la Suède,
  les Pays-Bas, quelques cantons suisses, divers princes d'Allemagne, entre
  autres ceux de Bavière, de Wurtemberg, de Bade, de Hesse-Darmstadt, de Nassau
  et de Saxe, certains princes d'Italie, comme le grand-duc de Toscane et le
  Pape, et enfin les souverains d'Espagne et de Portugal. On leur ferait connaître, par des insinuations multipliées
  et par des agents secrets, ses intentions et ses bonnes dispositions à leur
  égard. A la vérité, aucun courrier n'était admis à franchir le Rhin,
  et, les agents secrets étant rigoureusement poursuivis, rien ne filtrait de
  ces desseins pacifiques. Mais l'Empereur ne paraissait point douter qu'une
  simple représentation de son ministre des Relations extérieures ne .suffit
  pour levée les obstacles : La guerre ayant pour
  objet, disait-il, d'amener la paix,
  interrompre les communications c'est agir contre le droit des gens. Dans
  la confiance qu'il avait gardée en son ancienne puissance, il se flattait
  que, s'il intervenait personnellement, on n'oserait point arrêter ses
  émissaires : c'est pourquoi, le 4 avril, il adressait à chaque souverain une
  lettre autographe où, après avoir raconté pourquoi il s'était décidé à
  rentrer en France : Je suis venu, disait-il, et du point où j'ai touché le rivage l'amour de mes
  peuples m'a porté jusqu'au sein de ma capitale. Et il
  continuait : Assez de gloire a illustré tour à
  tour les drapeaux des diverses nations ; les vicissitudes du sort ont assez
  fait succéder de grands revers à de grands succès. Une plus belle arène est
  aujourd'hui ouverte aux souverains et je suis le premier à y descendre. Après
  avoir présenté au monde le spectacle de grands combats, il sera plus  doux désormais de ne reconnaître d'autre
  rivalité que celle des avantages de la paix, d'autre lutte que la lutte
  sainte de la félicité des peuples. La France se plaît à proclamer avec
  franchise le noble but de ses vœux. Jalouse de son indépendance, le principe
  invariable de sa politique sera le respect le plus absolu de l'indépendance
  des autres nations. Une circulaire de Caulaincourt aux ministres des
  principaux cabinets paraphrasait cette lettre, commentée plus amplement
  encore par une note parue dans le Moniteur du lendemain, mais toute
  phrase prononcée ou écrite amenait fatalement une affirmation plus
  caractérisée 'et plus nette de la souveraineté du peuple et du principe de
  non intervention. C'est contre la volonté nationale,
  disait le Moniteur, que les Puissances
  agiraient en attaquant là France ; or elles savent ce qui en résulte.
Do ces menaces, comme de ces promesses et de ces
  assurances, rien ne filtrait au dehors. L'établissement
  d'une sorte de blocus qui rompait toutes les communications de la France avec
  les Gouvernements étrangers, comme écrivait Caulaincourt le 16 avril,
  rendait vaines les protestations que faisait l'Empereur de son amour polir la
  paix. Ce n'était pas le Blocus, c'était l'Interdit. Les souverains réunis en
  Congrès retranchaient du monde la France dont l'épidémie révolutionnaire pouvait
  gagner leurs peuples. Un cordon sanitaire l'isolait, en attendant que, leurs
  forces étant réunies, les Alliés abolissent le foyer d'infection en
  supprimant celui qu'ils en tenaient pour l'instigateur.
Pourtant, et quels que fussent les termes de la
  déclaration du 13 mars, et quelque forts que fussent les engagements que les
  plénipotentiaires de Louis XVIII se flattaient d'avoir obtenus, certains des
  souverains alliés n'eussent point été extrêmement éloignés d'admettre la
  combinaison même à laquelle Napoléon lui-même avait dû arrêter son esprit,
  comme la seule qui pût concilier les droits de la France, ceux de la dynastie
  nationale et les convenances de l'Europe : il n'y avait qu'à retourner d'une
  année en arrière, au mois de mars 1814 : proclamation de Napoléon II, régence
  de Marie-Louise.
L'empereur Alexandre avait éprouvé de la part des Bourbons
  une telle ingratitude, des manques de forme si caractérisés, que l'antipathie
  qu'il avait conçue contre eux s'était accentuée presque jusqu'à la haine et
  toute combinaison où ils ne fussent point entrés lui eût vraisemblablement
  agréé pourvu qu'il ne s'agît point de Napoléon lui-même ; l'Autriche, au dire
  de Fouché, n'eût point été éloignée d'acquiescer à l'idée de la Régence et
  peut-être Metternich, dans les négociations qu'il devait engager avec lui,
  n'était-il pas entièrement de mauvaise foi. Mais il restait à résoudre une
  question majeure. Pour faire une régence, il fallait un régent ou une régente
  : une régente, d'après le sénatus-consulte du 5 février 1813, si les
  sénatus-consultes étaient encore en vigueur. L'Impératrice avait été régente
  durant les deux dernières campagnes et seule elle avait été en question lors
  des négociations d'avril 1814. Les souverains ne se fussent prêtés à aucune
  autre combinaison et ils ne pouvaient trouver chez aucun des dignitaires
  auxquels, d'après le sénatus-consulte du 28 floréal an XII, la régence eût
  été attribuée, les garanties que présentait une archiduchesse d'Autriche ;
  mais encore fallait-il que Marie-Louise consentît,
  qu'elle vînt à Paris avec l'agrément de l'Europe et qu'elle amenât son fils.
  Or l'Empereur reste sans la moindre indication sur ses intentions, et chaque
  jour qui s'écoule enlève une espérance ; mais Napoléon ne veut pas admettre
  encore que sa femme lui a échappé.
Le 15 avril, Montrond, qui a trouvé moyen d'entrer à
  Vienne et de voir Talleyrand, revient avec une lettre de Méneval : L'esprit de l'Impératrice, écrit Méneval, est tellement travaillé qu'elle n'envisage son retour
  qu'avec terreur. Tous les moyens ont été employés depuis six mois – dois-je
  dire depuis trois ans — pour l'éloigner de l'Empereur.
C'est une indication grave, mais le secrétaire pouvait
  avoir exagéré ; on n'ignore pas, dans la Maison, sa lutte contre Mme de
  Montebello ; l'allusion qu'il fait à la dame d'honneur est cinglante et
  affirme ses mauvaises dispositions. L'Empereur ne renonce pas encore : il
  attend Ballouhey qui lui est annoncé. Le 28, arrive Ballouhey ; si
  impatiemment attendu que son passage à Belfort devait être signalé par le
  télégraphe. En venant de Vienne, il a passé par Munich où le prince Eugène
  s'est retiré et il l'a vu. Ballouhey est un homme de confiance : depuis 1805,
  il a rempli près de Joséphine d'abord, puis près de Marie-Louise, la place de
  secrétaire des dépenses. D'intelligence médiocre, de vues courtes, de vanité
  désordonnée, il est à la fois trop honnête pour mentir, trop bête pour
  inventer, trop important pour n'être point enivré. D'ailleurs point d'opinion
  ; comptable. A son arrivée, il trouve un planton qui l'attend et qui le
  conduit aussitôt à l'Élysée. L'Empereur le retient près de deux heures. Il avait, dit Marchand, beaucoup
  à apprendre de lui sur ce qui se passait à Vienne, et ce que lui faisait dire
  le prince Eugène l'intéressait au plus haut point. Certes, cela
  surtout, car Ballouhey là est un commissionnaire. Sur les nouvelles qui ont
  couru, sur les faits publics, Ballouhey peut fournir des indications, mais,
  de l'Impératrice, il ne sait que ce que lui a dit Méneval, ce qu'il a appris
  des gens de service et l'Empereur, même pressé par la nécessité, n'est point
  homme à interroger, sur ce qui lui tient le plus au cœur, un homme qui n'est
  pas de sa familiarité. Il pousse à un point extrême la pudeur de sa vie
  intime et, sur une telle question, il ne tolérerait point les propos. Au surplus,
  l'arrivée de Ballouhey est du 28 : le 30, il espère encore, ce qui prouve
  qu'il n'a pas poussé loin le secrétaire des dépenses. Le 30, il réexpédie
  pouf Vienne Montrond arrivé moins de quinze jours avant avec la lettre de
  Méneval, et Mme du Cayla, qui renseigne exactement M. de la Rochefoucauld et
  ses amis de Gand sur tout ce qui se passe à Paris et à la Cour, ajoute, en lui
  annonçant cette nouvelle, qu'on fait sans cesse des
  propositions différentes avec ou sans Bonaparte. C'est en effet le 5 mai
  que le baron de Stassart, parti de Paris au milieu d'avril, arrive à Vienne
  porteur de dépêches pour l'Impératrice et pour M. de Metternich, et si elles
  sont ouvertes par les ministres du Congrès qui décident de ne les point
  remettre et de n'y point répondre, exactement à la même date, Metternich
  ouvre avec Fouché, peut-être de bonne foi, une négociation relative à la
  régence, dont l'Empereur s'empire, qu'il confie à un sot et que par là même
  il fait avorter.
Toutefois suffisait-il qu'il y ait eu un commencement de
  conversation pour qu'on fût assuré que les Alliés ne prenaient pas
  complètement au sérieux cette déclaration surannée par laquelle M. de
  Talleyrand, se souvenant qu'il avait été évêque, avait cru les enchaîner. A
  coup sûr, en faisant mettre Napoléon au ban de l'Europe, avait-il, pour un
  mois ou deux, rendu les communications difficiles, mais les interdits
  modernes ne sont pas de durée et il suffisait que, dans le nombre des étrangers
  qui fort tranquillement résidaient à Paris, il s'en trouvât quelqu'un qui se
  chargeât des communications vis-à-vis, des souverains et des cabinets
  étrangers pour qu'une négociation pût s'engager.
Mais la première condition, la condition essentielle,
  c'était que Marie-Louise revînt en France et, malgré qu'on eût bien des
  raisons de s'inquiéter, il suffisait d'un retour d'affection, d'ambition, de
  sens du devoir pour que tout fût changé : Tout dépendait d'elle, mais on
  n'avait d'elle aucune nouvelle ; de tous ces messagers rentrés en France nul
  n'avait apporté d'elle une lettre, un billet, un mou Qu'était ce donc à dire
  ? Cette union qui devait assurer, avec l'avenir de sa postérité, son entrée
  dans la famille des rois, serait-elle pour lui si pleine de déboires qu'il
  dût être abandonné par sa femme, dès que le malheur l'aurait frappé, alors
  que la seule' présence de cette femme pouvait lui assurer une admirable
  reprise de la fortune ?
Lorsqu'il avait quitté l'île d'Elbe, il avait dû penser
  qu'il avait au moins deux alliés ; sa femme et son beau-frère, que l'une
  accourrait se joindre à lui et lui acquerrait l'Europe, que l'autre, se
  conformant aux intérêts communs, accepterait ses directions. Marie-Louise,
  bien que, à la mi-mai, elle n'eût pas manifesté encore ses résolutions,
  semblait déterminée à ne point revenir en France, et qu'était-ce de Murat ?
***
On ne saurait contester qu'il y eût eu entre les deux
  beaux-frères une entente conclue à la fin du séjour à l'île d'Elbe, lorsque
  l'Empereur eut reconnu l'impossibilité de rester à la merci de ses ennemis,
  et que Murat eut enfin compris que ses avances étaient rejetées par toutes
  les puissances et que la crise qu'il avait employé toutes ses ressources à
  retarder allait s'ouvrir. Alors, les deux parias avaient uni leur fortune :
  mais, si l'un était de bonne foi et savait raisonner ses chances, l'autre
  était incapable de suivre un avis, de se tenir à une résolution, de réaliser
  les périls qu'il affronterait. Il vivait d'illusions, niais il en changeait.
  Il ne faisait des promesses que pour y manquer et, hormis les petites
  intrigues immédiates où il croyait exceller, il était incapable de préparer
  et de remplir un dessein. L'Empereur le connaissait mieux qu'homme au monde,
  niais il n'avait point à choisir. Autant et plus que lui-même, Murat était
  menacé et le péril commun devait le disposer accepter les avis qui seuls
  pouvaient le sauver. Quelle qu'ait été entre l'Empereur et Murat la marche de
  la négociation, l'échange des vues ne remontait pas très haut : Napoléon
  avait senti si vivement l'offense de cette ingratitude vis-à-vis de lui, de
  cette trahison vis-à-vis de l'armée et de la France, qu'il avait fallu la
  nécessité où il se trouvait pour qu'il consentit à une apparente
  réconciliation. Et, s'il entrait en conversation au sujet d'une possibilité
  d'alliance, il n'entendait point renouer des rapports d'intimité. Ainsi Murat
  écrit à Pauline, à la fin de décembre, dans une lettre qu'intercepte la
  police pontificale : Je n'écris pas d'affaires à
  l'Empereur ; car, nonobstant les affaires que nous avons, je le sais toujours
  irrité contre moi.
Sans doute l'entente se trouva établie à la fin de
  janvier. Napoléon, dans les divers récits qu'il a laissés à ce sujet, ne
  semble point admettre que, préalablement à son départ de il ait communiqué
  avec Murat. Quoique, a-t-il écrit, l'Empereur, dans son exil, n'ayant plus aucun ménagements
  à garder, se soit refusé à tout rapprochement avec le roi et la reine de
  Naples, il dut changer de conduite du moment qu'il était décidé à remonter
  sur le trône. Il fit donc partir le chevalier Colonna pour qu'il fit
  connaître au roi Joachim qu'il était résolu à se rendre à Paris et à chasser les
  Bourbons : Colonna serait parti, selon
  Napoléon, tout à la fin de février, en sorte qu'il
  serait arrivé à Naples le 1er mars, le jour même du débarquement en Provence[3]. Il est à
  présumer pourtant que les deux beaux-frères s'étaient mis d'accord lors d'un
  précédent voyage de Colonna : Le 11 février, l'Empereur donne l'ordre qu'on
  solde les dépenses qu'il a faites durant sa dernière
  mission, montant à 2.784 francs. L'Empereur a allégué qu'il avait
  refusé les deux vaisseaux de 74 Napolitains qui
  croisaient dans les mers. — Je ne veux rien
  d'étranger, aurait-il dit, je veux partir sur
  ma marine, débarquer en France avec mon armée, n'avoir d'autres couleurs que
  les couleurs de la nation. Toutefois, lorsque, le 29 mars, il écrit à Murat
  : Je n'ai pas été maitre d'attendre les bâtiments
  que vous m'aviez envoyés, le moment ne le comportait pas, je ne vous en sais
  pas moins gré de leur expédition[4], on ne peut
  garder aucun doute sur l'entente établie. Et, lorsqu'une goélette de guerre
  napolitaine, partie de Naples le 3 mars, vient mouiller à Toulon le 19, et
  que l'Empereur répond à Decrès qui lui en donne avis le 30 : La goélette napolitaine qui arrive à Toulon vient pour
  avoir des nouvelles ; c'est une opération concertée, il faut bien
  admettre que cette opération a été concertée avant le 1er, où Colonna est
  arrivé à Naples. Rien par exemple n'empêche de penser que Colonna est venu
  porter la nouvelle du départ-en même temps que les dernières recommandations.
Que l'on se soit mis d'accord au début ou à la fin de
  février, aucun traité n'a été signé. Murat a dit voulait s'en rapporter
  uniquement à l'Empereur Il déclara que cette seule
  démarche de l'Empereur lui suffisait, que l'Empereur aurait par sa conduite
  la preuve qu'il avait été plus malheureux que coupable, plus trompé que
  criminel et que l'Empereur apprendrait ce dont il est capable pour témoigner
  sa reconnaissance à son bienfaiteur, au chef de sa maison ; que, lorsqu'il
  s'était détaché de lui, il n'avait jamais présumé, que les Bourbons -puissent
  être remis sur le trône de France.
Colonna, qui avait été autorisé par l'Empereur à signer un
  traité de garantie et même un traité d'alliance offensive et défensive pourvu qu'il ne fût mis à exécution qu'autant que la paix
  ne pourrait être maintenue avec les puissances étrangères, avait
  mission expresse de demander à Murat que, sur la nouvelle du débarquement, il
  expédiât un agent de confiance à Vienne et qu'il parlât lui-même au ministre
  d'Autriche pour faire connaître les dispositions pacifiques de l'Empereur. En
  même temps, Colonna devait inviter le roi à se tenir sur ses frontières avec
  son armée, sans dépasser Ancône, parce que, dans le
  cas où l'Autriche voudrait faire entrer ses troupes en France, la position du
  roi de Naples avec ses 60.000 hommes, l'obligerait à une diversion importante.
  Ces recommandations, l'Empereur devait les renouveler et les faire renouveler
  en toute occasion : il comptait que Murat avait trop besoin de lui pour
  vouloir le tromper et que, dans cette crise où ils se trouvaient l'un et
  l'autre, ils ne pouvaient espérer le salut que d'une solidarité complète.
  Mais quel fonds faire sur Murat et, de si loin qu'il parût revenir, comment
  penser qu'avec l'étonnante mobilité de son esprit et l'espèce de délire
  ambitieux dont il était atteint, il se contraindrait à présent à exécuter une
  politique qu'il n'eût point imaginée et où il fût placé au second plan ?
 
Les aventures qu'il avait courues depuis un an eussent
  pourtant été pour l'instruire. Lors de son retour à Naples en mai 1814, il se
  trouvait dans la plus étrange des situations ; bien que, pour con server son
  royaume, il eût trahi son bienfaiteur, et qu'il eût fait tirer sur le drapeau
  français, il n'avait point été reçu pleinement en grâce par les coalisés. Les
  renégats ont de ces surprises : on exige que, pour prouver leur sincérité,
  ils commettent des crimes dont l'horreur même est tournée contre eux. On le
  traitait comme ces forçats qui s'offrent pour servir de bourreaux, et qui
  reçoivent le droit de vivre en échange de ce nouveau crime. On consentait à
  le tolérer, mais qui, et pour combien-de temps ?
De toutes les puissances alliées, une seule, celle qui
  l'avait débauché et avec qui il avait lié partie, semblait le considérer à
  peu près comme le souverain d'une nation amie, mais, avec les autres, il
  demeurait dans une situation sans exemple dans le droit international, ni
  paix ni guerre, un état intermédiaire où l'on eût bénévolement suspendu les
  foudres qui grondaient sur sa tête et qui tomberaient au premier signe.
  Malgré ses déconvenues il s'efforçait, par des flatteries vraiment inutiles,
  de conserver la bonne volonté de l'Autriche ; obligé par elle d'évacuer la
  Toscane et d'y rétablir l'archiduc Ferdinand, il annonçait à l'empereur
  François que c'était avec une vive satisfaction qu'il' avait signé la
  convention mettant fin à sa propre autorité. Après la Toscane, c'étaient les
  Duchés et les Légations qu'il restituait, non sans s'être garni les mains en
  levant des contributions et sans avoir provoqué des pétitions réclamant
  l'annexion au royaume de Naples. Le pape, auquel Murat avait annoncé comme
  une faveur, le 13 avril, qu'il s'engageait à lui restituer les départements
  de Rome et du Trasimène, puis, le 27, les Marches jusqu'à Pesaro, mit gardé,
  à l'égard de ces propositions comme de celui qui les faisait et qu'il n'avait
  jamais reconnu, un dédaigneux silence. Pie VII exigeait la restitution
  intégrale de ses États et refusait toute négociation directe avec Murat. S'il
  consentait à lui accorder une audience, c'était sons la pression énergique de
  l'envoyé autrichien ; et il pouvait alors faire bonne mine à mauvais jeu,
  mais, si on le laissait encore dans l'ignorance officielle du traité par
  lequel l'Autriche et l'Europe l'avaient dépouillé, en faveur de Murat, de
  400.000 de ses sujets, il en connaissait la teneur par des, confidences de
  Gallo et dès lors ne se trouvait-il pas en présence d'une obligation de
  conscience imposée au pontife-roi par la constitution même de l'Eglise ? Tant
  que Murat détiendrait un village du territoire pontifical, il serait
  vis-à-vis du pape dans la même position que Napoléon occupant les Etats
  pontificaux tout entiers, et Murat paraissait bien déterminé à ne point
  évacuer les Marches. Trahir son maitre, soit ; mais non pas jeter les trente
  deniers dans le champ du potier !
Le voisin le plus proche de Murat était donc un ennemi
  irréconciliable, point dangereux sans doute par les armes, mais
  singulièrement redoutable par la puissance morale ; son autre voisin, qu'on
  appelait à présent le vicaire général du roi de Sicile, ne se souciait pas
  plus que le pape d'être dépouillé au profit de l'intrus et de lui prêter ses
  sujets, parce qu'il plaisait ainsi à l'Autriche. Il entendait être restauré à
  Naples tout comme ses cousins l'avaient été à Paris et à Madrid, et si, pour
  le moment, il devait se contenter des espérances que sa légitimité lui
  faisait concevoir, si l'Angleterre, sa tutrice, ne le secondait pas dans une
  action offensive, si même le rappel de Bentinck qui l'eût appuyé de toutes
  les forces de sa haine, lui enlevait un précieux allié, au moins
  interrompait-il à chaque instant la prescription par des protestations
  émouvantes où il réclamait l'intégralité de ses États de Terre ferme.
L'Angleterre avait donné à Murat cette satisfaction de
  rappeler Bentinck et de ne point appuyer ouvertement les revendications du
  roi de Sicile et de son vicaire général, mais elle ne se compromettait point
  davantage, ne publiait point son accession au traité ; ne recevait point, en
  qualité d'agent diplomatique,
  Tocco, que Murat avait expédié à Londres, envoyait seulement à Naples
  un consul qui, à la vérité, sous la pression de Murat, s'émancipa jusqu'à se
  donner des airs de ministre, mais que l'Angleterre ne laissa pas faire et
  qu'elle employa seulement à des besognes appropriées à un agent sans
  caractère.
L'empereur de Russie avait détaché le général Balacheff
  pour s'assurer de visu que Murat jouait franc jeu, et qu'en se déclarant
  contre Napoléon, il ne ménageait pas les Français. Quoiqu'il eût assisté aux
  derniers combats sur le Taro, le général russe n'avait point trouvé la
  conduite de Murat assez nette pour qu'il signât le traité. Il avait prétexté
  les nouvelles de Paris et s'était esquivé. Murat réclamait alors les bons
  offices de l'Autriche pour obtenir, de la part de la. Russie, une adhésion
  que l'empereur Alexandre refusa constamment.
Il ne serait besoin de parler ni de la France ni de
  l'Espagne. Les Bourbons ne pouvaient manquer d'entretenir contre Murat une
  haine qu'on peut vraiment dire justifiée. Les événements de l'Escurial, au
  temps où il était lieutenant de l'Empereur et où il aspirait à la couronne
  d'Espagne, ne l'empêchèrent point d'adresser, le 10 juin, à Ferdinand VII une
  lettre où il lui disait : Les nouvelles que nous
  avons reçues du retour de Votre Majesté Catholique au milieu de ses peuples
  nous engagent à lui témoigner les sentiments de satisfaction que nous avons
  éprouvés en apprenant cet heureux événement qui comble les vœux d'une nation
  dont elle va former le bonheur. Toutefois, s'il était question de
  nouvelles relations, de liens d'amitié et de bonne intelligence, il n'était
  point fait d'allusion à une ouverture de relations diplomatiques.
Tout autre fut son attitude vis-à-vis de la France et
  l'ombre du duc d'Enghien ne l'arrêta point dans le dessein d'entrer en
  intimité avec la cour des Tuileries ; il y envoya ce Schinina qu'il avait
  fait marquis de Saint-Elia pour le récompenser de ses succès dans les négociations
  précédentes. Schinina devait préparer les voies, moyennant des largesses dont
  Fouché devait se faire le dispensateur. Napoléon était bien instruit quand, à
  Sainte-Hélène, il disait que Fouché avait fait donner 3.000 francs par mois à
  Montrond : que les pensions distribuées sur l'argent de Murat passaient
  300.000 francs par an. Outre Fouché, qui allait bientôt lui dépêcher
  d'étranges émissaires, Murat avait à Paris des amis sur qui il comptait,
  comme le duc de Reggio et Belliard, sou camarade de tous les temps.
  Seulement, il s'était laissé devancer vis-à-vis de Talleyrand : sans doute
  lui avait-il fait offrir 5 millions de francs de sa principauté de Bénévent,
  mais payables après le Congrès ; Ferdinand avait proposé comptant 1 million
  de ducats, ce qui n'était pas assurément son dernier mot. Il eût fallu, de la
  part de Murat, une bien forte surenchère et pour gagner quoi ? Talleyrand
  n'était point homme, mène pour tout l'or du monde, à entreprendre
  l'impossible. Or il savait que, si Louis XVIII croyait à quelque chose,
  c'était à sa famille et que les questions familiales menaient toute sa
  politique : Saxe, Espagne, Naples, tout est là et il y sacrifie tout : alors
  pourquoi s'obstiner ? Talleyrand aimait vendre ce que ses maîtres étaient
  déterminés à donner et, à ce jeu, il ne se trompait pas comme à la Bourse. De
  fait Murat n'eût rien gagné à lui donner bien de l'argent et ce fut là une
  louable économie. Mais si, en cela, il montra qu'il était avisé, comment ne
  s'épargna-t-il point d'écrire comme il fit à Louis XVIII : Je prie Votre Majesté d'agréer mes félicitations. La
  Providence vous a rappelé sur le trône de saint Louis et d'Henri IV. Né
  Français, j'ai dans le cœur des sentiments de vénération et d'amour pour le
  sang d'Henri IV et de saint Louis. Votre Majesté, qui prodigue si noblement
  sa faveur aux braves compagnons d'armes avec qui j'ai partagé l'honneur de
  soutenir, sur les champs de bataille, l'ancienne gloire de la France,
  daignera, j'ose m'en flatter, accueillir avec bienveillance les vœux d'un militaire
  français que ses succès dans la carrière des armes ont élevé sur un trône.
  Ces vœux appellent, sur Votre Majesté et sur son auguste maison, une longue
  suite de prospérités, inséparables des prospérités de la France. Et,
  après avoir parlé de l'extrême désir qu'il a de voir régner la plus constante
  union entre les deux couronnes, il annonce que ce
  serait pour lui un véritable bonheur de pouvoir offrir à Sa Majesté et à la
  France des preuves de son affection comme de son dévouement. — J'espère, ajoute-t-il, que
  Votre Majesté. voudra bien recevoir avec bonté M... que j'envoie comme mon
  ambassadeur extraordinaire auprès d'Elle. Mais cette humilité, si peu
  protocolaire, ne lui réussit même pas. Non plus lorsque le marquis de
  Saint-Élie, étant 'parvenu à obtenir - audience de Jaucourt, qui le
  connaissait d'ancienne date, offrit à la France l'alliance de son maître et,
  en son nom, proposa au ministre de battre les Autrichiens et de mettre leurs
  drapeaux aux pieds du roi. Cela ne ferait pas un
  vilain spectacle, disait Jaucourt qui avait été à bonne école.
  S'efforçant à convaincre l'ancien chambellan de Joseph, qui malheureusement
  se connaissait en Napolitains, le marquis de Saint-Élie revenait à la charge
  et s'employait à démontrer que, si le royaume de Naples n'était pas lié à ses
  projets, l'Autriche ne pouvait agir activement, contre la Russie, servir les
  projets de la France et affranchir la Saxe. Il allait plus loin : Je puis vous assurer encore une fois, disait-il à
  Jaucourt, que le dévouement du roi de Naples au roi
  de France, dévouement qui est à la disposition du roi, peut seule garantir
  l'exécution des vœux du prince de Talleyrand. Cette offre ne fut point
  agréée et la saisie des papiers de lord Oxford, parmi lesquels on trouva
  quantité de lettres écrites à Murat, permit de pousser dehors Schinina, même
  habillé en marquis.
Le gouvernement de Louis XVIII avait ouvert les hostilités
  contre Murat et il les menait avec activité. Faut-il croire que sa police
  était étrangère aux conspirations qu'avaient formées, contre la domination
  autrichienne, plusieurs officiers de l'ancienne armée royale et ne peut-on
  penser qu'elle avait ainsi pris pour objet de mettre le gouvernement
  autrichien en conflit avec le roi de Naples ? A coup sûr, on n'avait point eu
  beaucoup à faire : la patrie italienne était née dans l'armée sous les
  drapeaux tricolores que l'Empereur-Roi lui avait donnés ; livrée par son chef
  à l'ennemi qu'elle avait constamment vaincu depuis que la Milice cisalpine avait reçu en 1800 son
  organisation, elle se trouvait désarmée et misérable et elle rêvait de
  revanche. Les conjurés étaient-ils en correspondance avec Murat ? Assurément
  non ; mais l'Autriche ne pouvait manquer de penser qu'ils subissaient son
  instigation, et peut-être avait-elle, d'accord avec le gouvernement français,
  cherché un piège à lui tendre. M. de Bombelles, dont on a vu le rôle à Paris,
  avait accueilli avec empressement les ouvertures d'un personnage plus que
  suspect, un nommé Desquirou, se faisant appeler Desquirou de Saint-Agnan, ou
  le chevalier Desquirou de Saint-Agnan ; cet individu, après de brillantes
  études de droit, avait été nommé, en 1807, substitut du procureur impérial à
  Mayenne ; sa conduite privée, ses exactions, ses escroqueries le firent
  destituer ; il rentra à Paris et se jeta dans les conspirations. Il a
  prétendu avoir participé à l'affaire Malet, avoir proposé à Lainé divers
  projets pour rétablir la royauté : il fut assurément du complot des
  Vivres-Viande, où on le trouve en compagnie de Semallé, du prétendu marquis de
  La Grange, de son complice Morin, de Michaud et de Forcade.
Après le coup de main de La Grange, Morin devint, pour
  près d'un mois, le chef de la police à Paris[5]. Sous son
  inspiration, et probablement avec l'argent qu'il fournissait, Desquirou
  publia, du ferait 25 avril, un journal, l'Ami du Roi, dont les
  déclamations étaient si exagérées et si violentes qu'elles compromettaient la
  cause qu'il prétendait servir et que le lieutenant général jugea prudent de
  le supprimer ; Morin, déchu de ses grandeurs, organisa, pour le comte
  d'Artois, une police particulière dans laquelle il embaucha naturellement
  Desquirou. A l'arrivée du roi, cette police passa à M. de Montciel et l'on
  s'explique à merveille comment, dans ces conditions, Desquirou se trouva
  accrédité près de M. de Bombelles et, lorsqu'il partit pour l'Italie, l'on a
  le droit de penser qu'on n'ignorait rien au Château de la mission qu'il
  allait remplir. Elle consista à pénétrer, vraisemblablement grâce à la
  Franc-maçonnerie, chez un Français nommé Marchai, qui habitait Milan depuis
  de longues années et qui était en rapport avec les patriotes militaires et
  civils. Desquirou, dans une réunion chez le médecin Basori, promit aux
  conjurés le concours de la France pour un mouvement révolutionnaire qui
  soustrairait l'Italie à la domination de l'Autriche. Mais il demanda que,
  pour qu'il pût s'assurer de la réalité de l'entreprise, on le mit au courant
  de tous les ressorts. Lors d'une nouvelle réunion à laquelle il assistait,
  les documents relatifs à la conjuration furent donc apportés : liste des
  patriotes, proclamation aux Italiens par le chef du corps français
  d'invasion, plan de soulèvement, projet de constitution, etc. C'était le 26
  novembre. La police cerna la maison et, au milieu d'une émotion
  compréhensible, Desquirou s'empara des papiers comme pour les sauver et
  disparut. Huit jours après, commençaient les arrestations : quatorze des
  inculpés furent, à la fin de janvier 1815, transférés du château de Milan à
  la citadelle de Mantoue où on les oublia durant une année pour le moins.
  Quant à Desquirou il rentra en France où, après le 20 mars, il s'empressa de
  faire ses offres de service à la police de Napoléon.
Sans que les chefs de la conspiration eussent décidé de
  s'adresser à Murat, — certains en étaient même fort éloignés, — un subalterne
  entré récemment au service de Naples avait espéré se faire bien venir en
  révélant l'imminence d'un mouvement national. Murat, soit qu'il crût avoir
  intérêt à prouver à l'Autriche sa bonne foi par des confidences opportunes,
  soit qu'il prétendît se défaire des patriotes qu'il jugeait ses adversaires,
  fit prévenir le 26 novembre, le jour même où avait lieu, chez Rasori, la
  réunion où les papiers furent volés par Desquirou, le comte .hier, ministre
  d'Autriche à Naples, que des Italiens mal
  intentionnés avaient fabriqué et cherchaient à répandre dans le royaume et le
  reste de l'Italie des proclamations à l'indépendance de l'Italie dans
  lesquelles on désignait le roi de Naples comme le seul capable de diriger et
  de faire réussir un pareil projet ; et il ajouta qu'il n'en avait pas
  eu connaissance, qu'il en avait montré le plus vif déplaisir, qu'il avait été
  jusqu'à dire que ces proclamation avaient été écrites par ordre ou sous
  l'influence de Bellegarde dans le but de brouiller les deux gouvernements.
Murat, averti effectivement que les patriotes comptaient
  abuser de son nom, se réduisit-il à une telle démarche ? Etait-il exact que
  les Indépendants dussent recourir contre l'Autriche au prestige de celui qui,
  six mois auparavant, étant l'allié des Autrichiens, avait traîtreusement
  attaqué l'armée franco-italienne ? Qu'avait-on trouvé dans, les papiers
  livrés par Desquirou qui justifiât cette allégation ? Autant de questions
  qu'il ne semble point facile de résoudre au profit de Murat. Tout au plus
  serait-il possible d'admettre que, se croyant mis en péril, il se tira de
  presse par une dénonciation d'ordre général qui ne révélât aux Autrichiens
  que ce qu'ils devaient savoir.
Mais se borna-t-il là ? Faut-il croire, comme le bruit en
  courait à Vienne, que c'était Murat lui-même qui
  avait trahi ses enfants et qui avait dénoncé tout  le complot ? Faut-il admettre ce
  qu'écrit Talleyrand : On ne sait par qui l'Autriche
  a été informée : quelques-uns croient que c'est par Murat qui a livré des
  hommes avec lesquels il était d'intelligence pour s'en faire un mérite auprès
  de cette cour-ci ?
Ce qui pouvait induire les Carbonari à donner croyance à
  un tel bruit, c'était la sauvage répression d'une émeute carbonariste qui
  avait éclaté, le 27 mars 1814, à Citta San Angelo dans les Abruzzes. Le 7
  juin, les troupes napolitaines aux Ordres d'un général français saccagent une
  maison dans laquelle on croit que s'est caché le chef de l'insurrection, un
  chirurgien nommé Constantini ; deux jours plus tard, elles perquisitionnent
  la nuit dans sa propre maison et tuent sa jeune sœur d'un coup de fusil. Dans
  tous les pays des Abruzzes, dans la Pouille, dans le royaume de Naples, à
  Naples même, la chasse est ouverte contre les carbonari et de très nombreuses
  arrestations sont opérées. Le 17 juillet, à Penne, sur arrêt de la cour
  martiale de Teramo, un chanoine, un médecin, un capitaine, chefs présumés de
  l'insurrection, sont fusillés. Ensuite, leurs têtes coupées sont exposées
  dans les diverses villes sur lesquelles a, flotté pendant quelques jours leur
  drapeau, rouge, noir et bleu clair.
Malgré la rivalité des loges et des ventes, une sorte de
  solidarité unissait les francs-maçons aux bons-compagnons, et les exécutions,
  de même que les dénonciations contre les conspirateurs unitaires, n'étaient
  pas pour attirer à Murat des partisans dans la haute Italie. Pourtant, il
  n'avait nullement renoncé aux projets qu'il avait formés et dont il ajournait
  seulement l'exécution à des temps plus favorables, mais il avait fait à
  l'Autriche ces sanglants holocaustes et, si la police française était pour
  quelque chose dans la conspiration militaire, il l'avait jouée : le cabinet des
  Tuileries se trouvait sans armes contre lui. De même la saisie des papiers de
  Lord Oxford et de M. Andral n'en avait fourni aucune. Sa prudence qu'il
  poussait à ce moment à l'extrême semblait pouvoir lui profiter.
Il espérait que, dans son efficace amitié pour la reine,
  M. de Metternich lui servirait de répondant près du Congrès et s'emploierait
  pour lui procurer la ratification par toutes les puissances du traité du 11
  janvier. Allié de l'Autriche, ne se trouvait-il pas par là même l'allié de
  tous ses alliés ? Cette politique eût été soutenable à deux conditions : que
  Murat, après avoir trahi Napoléon, eût, comme avait fait Bernadotte, rendu
  aux Alliés des services essentiels, qu'il eût contribué à quelque grand
  succès et qu'il se fût montré un auxiliaire vraiment utile ; ensuite, que
  nulle des grandes puissances ne fût si intéressée à le renverser pour rétablir
  quelque autre à sa place qu'elle y employât tout l'effort de sa politique. Or
  c'était justement le contraire de sa position présente.
Devant l'Autriche à laquelle il s'était lié par le traité
  du 11 janvier, devant l'Angleterre qui moins que plus, avait accédé au
  traité, combien davantage devant les autres puissances qui avaient refusé
  leur signature, Murat était en posture d'accusé. Déjà les juges étaient aux
  opinions et ils avaient prononcé. C'était Alexandre disant à Londres ah duc
  d'Orléans qui l'entretenait de la restauration de son beau-père : Quant à moi, je suis tout prêt, mais c'est d'ici que tout
  dépend. Et le prince régent disait : Je ne
  sais comment ils ont été faire tous ces arrangements avec Murat, c'est
  détestable. Mais, en Angleterre comme en Autriche, le même scrupule. :
  Lord Liverpool ne voulait point qu'on pût Jui reprocher d'avoir manqué à
  aucun engagement ; l'empereur François Ier disait : J'espère
  qu'il se fera lui-même l'instrument de sa perte. Il disait encore : qu'il n'avait pas le courage de rompre le traité qu'il
  avait fait avec Murat et de manquer de parole, mais qu'il ne ferait rien pour
  le soutenir sur le trône usurpé, que les ministres de son beau-père devaient
  faire en sorte d'engager la France, l'Espagne et la Russie, et surtout l'Angleterre
  à le culbuter. Et Metternich : Je donnerais
  le monde entier pour recevoir la nouvelle que le roi Ferdinand est rétabli
  sur son trône : malheureusement nous ne pouvons y employer nos armes.
A force de prudence et d'humilité, Murat eût pu conjurer la
  mauvaise volonté des puissances qui paraissaient décidées, au début du
  Congrès, à ne point prendre l'initiative de l'attaque, mais il y avait la
  France formellement hostile, et M. dé Talleyrand enragé, portant à détrôner
  cet homme, son ancien complice, une sorte de frénésie personnelle. Dans les
  instructions qu'il s'était fait donner par Louis XVIII et que La Besnardière
  avait rédigées, il n'avait eu qu'à suivre la direction dynastique qui, sous
  prétexte de légitimité, devait dominer durant quinze ans la politique des
  Bourbons restaurés et qui se conformait ainsi à la politique inaugurée par
  Louis XIV, suivie par Louis XV, et abandonnée par Louis XVI.
Ne se fiant point à Talleyrand qu'il se croyait obligé
  d'employer, soit à cause de sa réputation, soit pour les talents qu'il lui
  supposait, soit pour l'influence qu'il lui attribuait dans les conseils de
  l'Europe, Louis XVIII, dès qu'il en avait eu les moyens, avait naturellement
  préféré aux séides de l'Usurpateur un homme
  qu'il connaissait d'enfance, et dont toute la parenté était dans la
  familiarité de sa maison. M. de Bombelles était fils du menin du duc de
  Bourgogne, qui fut ambassadeur à Venise, et qui sera tout à l'heure évêque
  d'Amiens et aumônier de la duchesse de Berry ; il était le fils de Mme de Mackau,
  la dame de Madame Élisabeth, le neveu de la sous-gouvernante des enfants de
  France. Rien de plus pur et nul qui, comme lui, pût s'entendre avec M. de
  Blacas, tant ils communiaient dans la haine de la Révolution, tant ils
  étaient convaincus, l'un et l'autre, de la nécessité d'extirper ce dernier
  représentant de l'usurpation napoléonienne. Une politique telle que celle
  entreprise par Louis XVIII ne pouvait être confiée qu'à des mains entièrement
  loyales et il convenait assurément que M. de Talleyrand et son acolyte
  Jaucourt fussent surveillés, car ils s'émancipaient par moments, sinon
  jusqu'à des déclarations libérales, au moins à des velléités de résistance
  constitutionnelle.
Sans qu'il sût combien il était menacé et bien que, des
  périls qu'il courait, il ne connût que le moindre, Murat crut qu'il gagnerait
  à prendre les devants et à  prévenir
  par une apologie l'attaque dont sa conduite, au début de l'année 1814, ne
  manquerait point d'être l'objet. Il prétendait établir la sincérité et
  l'efficacité de sa trahison, prouver combien il avait été nuisible à Napoléon
  et comme il avait bien servi les coalisés : moyennant quoi il estimait que
  l'Autriche ne pourrait lui refuser son appui près de ses Alliés, et que
  l'Angleterre ne s'obstinerait plus à retarder sa signature.
Le duc de Campo-Chiaro, plénipotentiaire de Murat près le
  congrès de Vienne, remit donc à Metternich et à Castlereagh un Mémoire
  historique sur la conduite politique et militaire de S. M. le roi de Naples
  depuis la bataille de Leipsick jusqu'à la paix de Paris du 30 mai 1814.
  Ce mémoire était accompagné d'observations sur le même sujet par un officier d'un haut rang employé dans les armées
  françaises en Italie. Tout de suite, ce mémoire fut livré par les
  Autrichiens à la critique du général comte Nugent qui n'en laissa point
  subsister une seule allégation et il le fut par les ministres anglais aux
  observations 'de Lord Bentinck que .sa haine contre Murat éclairait sur tous
  les points graves. Murat s'était présenté comme ayant immobilisé une armée française
  dont l'intervention eût été décisive ; comme ayant loyalement exécuté tous
  ses engagements, si fort qu'il lui en coûtât ; comme ayant mené avec son
  ordinaire bravoure et sa remarquable habileté militaire des opérations d'un
  intérêt majeur : on lui contesta tout cela, sauf cette vaillance qui semblait
  une condition même de son existence.
A force d'instances les membres de la légation napolitaine
  avaient obtenu que Talleyrand les reçût ; le duc de Campo-Chiaro sollicita
  alors, en faveur du roi son maitre, la protection de la France, alléguant que
  c'étaient eux, les Napolitains, qui, plus que tous
  autres, avaient contribué à remettre les Bourbons sur le trône ;
  reprenant à son compte toutes les allégations du mémoire, il termina en
  déclarant que les Napolitains et leur roi avaient beaucoup mérité des Bourbons
  : Sans doute, vous avez mérité, lui répondit
  Talleyrand, mais pas assez. Vous dites avoir rétabli
  les Bourbons sur le trône, mais vous ne les avez pas rétablis tous. Achevez
  votre ouvrage et votre mérite sera parfait. Cela suffisait à constater
  de quelle façon Talleyrand s'apprêtait à ridiculiser la fable de Murat. 
Celui-ci d'ailleurs trouvait, s'il parlait d'histoire, des
  adversaires contre lesquels il eût vainement tenté de se défendre. Lorsque Eugène
  était venu à Paris, Murat l'avait attaqué avec violence dans une lettre
  adressée à Fouché ; et dans cette même lettre il avait écrit : Vous serait-il possible de retirer des mains du vice-roi
  votre lettre ? Pourriez-vous l'engager à la générosité ? Le 3
  novembre, à Vienne, causant avec la princesse. Bagration, Eugène, parlant de
  Murat, dit qu'il avait de quoi prouver à la cour
  d'Autriche que ce coquin la trompe, qu'il a des lettres de lui sur cela, mais
  qu'il ne veut pas les montrer parce qu'il ne lui sied point de pousser sa
  vengeance à ce point. N'est-ce point assez qu'il eût ainsi parlé ? Ne
  savait-il pas que là princesse Bagration suppléait les oreilles de l'empereur
  Alexandre ?
D'ailleurs, Murat parlait lui-même. Il faisait Courir des
  lettres par tous les courriers. A chaque fois, il annonçait sa résolution
  inébranlable de garder son trône et il faisait blanc de son épée. Il écrivait
  à Belliard : Sois sûr que je justifierai à tes yeux
  et à ceux de l'Europe l'opinion dont j'ai joui jusqu'à présent. Ton ami, ton
  ancien camarade pourra bien faire pour lui ce qu'il a fait tant de fois pour
  les autres. J'ai une belle armée, plus belle que tu ne peux te l'imaginer. Je
  puis me présenter avec 80.000 hommes et cent pièces de-canon. Je suis décidé
  à tout. Je veux régner avec gloire' ou cesser de vivre. Si on me force à
  tirer l'épée, combien je te regretterai ; tes conseils me seraient utiles. Tu
  savais si bien retenir à propos ma fougue et maîtriser mon courage. Et
  il lui écrit le 5 octobre : J'attends sans crainte
  les événements ; je suis préparé à tout ; j'ai 80.000 hommes de disponibles
  et tous bien décidés ; la nation est animée du meilleur esprit et toute
  l'Italie redemande son indépendance. Je saurai prouver, j'espère, comment un
  brave homme sait et doit défendre son trône et l'indépendance de ses peuples.
  Et toujours que, si on lui fait la guerre, il se défendra à outrance, et
  qu'il a 80.000 hommes. 80.000 ? dit
  Talleyrand à Campo-Chiaro qui lui tenait un tel propos : 80.000 ? Ce n'est pas assez. Et il le congédie.
Dans l'affolement où il vit, tantôt emporté par les rêves
  de grandeur qui lui font voir dans ses 80.000 hommes un instrument de
  conquête tel que Bonaparte l'avait trouvé en 96 dans l'Armée d'Italie, tantôt
  retombant aux réalités et s'adressant successivement à tous les souverains
  pour mendier une protection efficace, essayant de faire peur en même temps
  que pitié, il est vraiment une guenille lamentable qu'agite le vent qui
  souffle. Je sais, écrit-il à l'empereur
  d'Autriche, que mes ennemis ont recours à tous les
  moyens pour me perdre Ils font l'impossible pour me brouiller avec l'Autriche
  et tâchent d'inspirer de la méfiance contre mes vues et mes démarches...
  Cela aurait-il le sens commun contre la seule
  puissance qui me protège si généreusement ? Et si jamais je l'avais...
  à quoi me servirait toute mon armée si l'Autriche
  était contré moi ? Je pourrais sûrement me défendre quelque temps et faire du
  mal, mais, à la fin, il faudrait bien que je succombe sous la force. Et,
  quelque temps après, il faisait remettre par ses ministres à Castlereagh une
  note suppliante pour demander une union intime avec l'Angleterre. Lui-même
  écrira quinze jours plus tard au prince régent une lettre singulièrement
  curieuse : il lui dit que, s'il s'écarte par une communication de cette
  nature des formes usitées dont tous les souverains doivent aimer le maintien
  et la dignité, c'est pour rendre un hommage à la
  noblesse et à la loyauté de son caractère en même temps que pour lui
  prouver l'intérêt qu'il attache à établir des
  relations directes et personnelles avec Son Altesse Royale, lors même
  qu'elles ne pourraient pas avoir toute la solennité qu'elles devraient
  observer. Et, lui offrant pour la dixième fois son alliance, il ajoute
  : Je suis, par mes inclinations, par mes principes,
  par mes intérêts les plus évidents, l'ami de l'Angleterre, et, dans tous les
  temps, même au milieu de la plus terrible guerre, chaque Anglais que j'ai eu
  occasion de connaître a pu voir en moi son ami. Mon royaume ne peut trouver
  dans l'alliance de la Grande-Bretagne que les avantages les plus positifs,
  les plus immédiats, les plus complètement exempts d'inquiétudes et il est
  manifeste que mon alliance peut être utile de même au peuple Anglais. Il
  entre alors dans le vif, et l'essentiel de son raisonnement parait
  irréfutable. J'ai, dit-il, un traité d'alliance avec l'Autriche : ce traité, qui
  avait été d'abord rédigé et signé sans la participation du ministre
  britannique, fut modifié par le ministre de Votre Altesse Royale et j'adoptai
  les modifications proposées parce qu'il me fut assuré que telles étaient les
  vues du gouvernement anglais. Une déclaration officielle faite par Lord
  Bentinck et des déclarations réitérées faites par Lord Castlereagh, dont j'ai
  eu tant d'occasions d'apprécier l'inaltérable loyauté, m'ont garanti que mes
  stipulations avec l'Autriche auraient le consentement du gouvernement anglais
  et que l'Angleterre y accédait. Quel obstacle pourrait empêcher aujourd'hui
  un traité entre les deux États conforme à cette déclaration ? Un tel traité
  pourrait être commandé à l'Angleterre par le premier de tous les intérêts :
  l'honneur.
Murat écrit cela : il y croit peut-être. Mais, quelle que
  soit l'opinion qu'il a de l'honneur, il a raison, lorsqu'il dit : on a pris
  des engagements avec moi, en raison d'engagements que j'avais pris : j'ai
  rempli les miens, à vous de remplir les vôtres. 
J'ai rempli les miens,
  toute la question est là, il le sait bien ; c'est pour le prouver qu'il a
  fait remettre ce mémoire que Bentinck réfute après Nugent et dont chaque
  passage est épluché, avec une hostilité méticuleuse. Les Anglais ne demandent
  certes pas mieux que d'abandonner Murat, d'aider même à le détruire ; mais
  leur probité commerciale est intéressée à ce qu'on ne puisse pas prétendre
  qu'ils lui ont fait banqueroute. Qu'on leur prouve qu'il n'a pas livré sa
  marchandise, ils se tiendront dégagés. Mais ils ne se contentent point d'à
  peu près ; ils ne se laissent pas prendre à des mots qui paraîtraient
  équivoques ; ils regardent aux textes comme aux signatures et leur inspection
  a le caractère d'un contrôle de banque. C'est pourquoi, attendu que, par deux
  fois, l'Angleterre a refusé le papier que lui présentait M. de Blacas,
  celui-ci cherche un endosseur, dût-il faire simuler l'endos de Napoléon par
  l'abbé Fleurel.
Comme, au fait, M. de Bombelles et M. de Blacas étaient
  d'accord et que l'on n'avait d'hésitation que sur le moment à choisir, que
  l'on espérait à chaque instant que Murat fournirait l'occasion espérée, la
  question de ce côté eût paru résolue si l'impatience de Louis XVIII ne l'eût
  porté à cette combinaison d'une coalition bourbonienne, dont les troupes,
  transportées par une flotte anglaise, rétabliraient le souverain légitime sur
  le trône de Naples. Il fallait, pour qu'un tel projet prît tournure, qu'il
  fût négocié avec gravité et que l'on eût résolu tout d'abord certaines
  questions faites pour embarrasser. N'eût-il point été dangereux de lancer une
  armée française à travers l'Italie toute chaude encore de la gloire
  napoléonienne et, pour renouveler ainsi les aventures de Charles VIII, le
  moment ne serait-il singulièrement choisi ? Il est des contacts qu'il faut se
  garder d'établir si l'on ne veut.pas allumer l'incendie. Ainsi, la voie de
  mer était la seule ouverte ; mais n'y a-t-il pas dans le traité du 11 janvier
  un article gênant pour l'Autriche ? Sans doute, dit Talleyrand à Castlereagh,
  l'Autriche a pu prendre des engagements avec lui,
  mais pour le garantir d'attaques par terre ; il suffira donc de l'attaquer
  par mer. Quant à l'Angleterre, elle n'a jamais reconnu le titre que prend
  celui qui gouverne à Naples, ni les droits que ce titre lui suppose,
  elle a constamment reconnu et affirmé les droits de Ferdinand IV ; elle se
  doit et elle doit à sa politique de coopérer au renversement de Murat : comme
  elle est la maîtresse des mers, on ne saurait rien tenter sans son
  assentiment, pour quoi M. de Talleyrand demande au ministre de Sa Majesté
  Britannique s'il s'accorderait avec lui pour proposer au Congrès une
  résolution ainsi, conçue : L'Europe réunie en
  congrès reconnaît S. M. Ferdinand IV comme roi de Naples. Toutes les
  puissances s'engagent à ne favoriser, et à n'appuyer ni directement, ni
  indirectement, aucune prétention opposée aux droits qui lui appartiennent à
  ce titre, mais les troupes que les puissances étrangères à l'Italie et
  alliées à Sadite Majesté feraient marcher pour cette cause ne pourraient
  traverser l'Italie. Quelques jours plus tard, il insiste par une note
  de principe : Le grand et dernier but auquel
  l'Europe doit tendre et le seul que la France se propose, est, dit M. de
  Talleyrand, de finir la Révolution... Les dynasties révolutionnaires ont disparu sauf une...
  Que le principe de la légitimité triomphe sans
  restriction... Sans cela, la Révolution
  subsisterait. 
Le Cabinet anglais résistait encore, ne trouvant point
  suffisants les arguments de M. de Talleyrand et de M. de Blacas, et Murat,
  qui, en ce moment, était l'hôte de la princesse de Galles et dans quel
  enthousiasme, au milieu de quelles fêtes ! ne doute point que le prince régent
  ne soit sensible à ces attentions ; et lorsque, dévêtue en Renommée à
  l'antique, la princesse le couronne de lauriers, en présence d'une foule
  d'Anglais, étonnés mais respectueux, ne doit-il pas imaginer, dans
  l'ignorance où il est de la constitution et de la politique anglaises, que,
  tout de même, ce suffrage vaut quelque chose et pèsera dans la balance ?
Ainsi jouait-il sur ces deux cartes, Autriche et
  Angleterre, tantôt exalté au point de croire que son royaume était destiné au
  premier rang, et lui-même aux premiers rôles, tantôt démoralisé jusqu'à
  perdre toute dignité et à risquer des démarches dont le moindre résultat
  était de lui enlever la plus vulgaire considération. Car ces déclarations
  d'amour qu'il adressait à tel ou tel et où, par une politique enfantine, il
  mêlait les attaques contre quelque autre, étaient aussitôt communiquées à
  celui-ci, en sorte que, si l'on avait été tenté de le prendre au sérieux,
  l'on était aussitôt désabusé. Comme il frappait successivement — parfois
  simultanément — aux portes les plus différentes, ce jeu amusait les
  diplomates du Congrès qui, en attendant qu'ils étranglassent la souris, la
  ballottaient de coin en coin. 
Murat pourtant commençait à s'apercevoir que les
  souverains étaient mal disposés en sa faveur, mais il se flattait qu'il
  aurait les peuples et que, moyennant qu'il se réconciliât avec les Carbonari
  et les Francs-maçons, moyennant qu'il rentrât en rapport avec les Unitaires
  de la Haute-Italie, lesquels ne pouvaient manquer de lui offrir leur
  concours, il mettrait le feu aux Légations, à la Toscane, à la Lombardie et
  même au Piémont.
Jusqu'à quel point ces rêveries se trouvaient-elles
  justifiées, il n'est point aisé de le découvrir : toutefois, sur la quantité
  de projets qui furent soumis à Napoléon par des Italiens, sur le nombre des
  voyageurs qui vinrent à l'île d'Elbe exposer leurs plans d'Empire romain, on
  peut juger si Murat trouvait des rêveurs pour lui parler et lui écrire. Rien
  ne développe davantage le goût des spéculations politiques que l'atmosphère
  des sociétés secrètes, et les Italiens passent pour avoir toujours excellé à
  les organiser et à les entretenir.
De plus, Murat se trouva être poussé dans cette voie par
  le personnage qui avait déjà contribué à lui faire jouer un si triste rôle :
  Fouché. Fouché est, par toutes les occasions sûres, en correspondance avec
  Murat ; niais, au mois de décembre 1814, il juge à propos de lui envoyer son
  commensal, son confident, l'homme qui, depuis deux longs mois, ne l'a point
  quitté dans l'espèce de solitude où il vit à Ferrières : ce M. de Jullian,
  dont Thibaudeau a indiqué la fonction, dont le rédacteur des Mémoires de
  Fouché a signalé le voyage et dont une publication où lui-même en rend un
  ample compte semble avoir passé inaperçue. Jullian, comme inspecteur des
  Droits réunis en Piémont, chargé, dit-on, d'une partie de police secrète dans
  la haute Italie au temps de l'Empire, semble bien y avoir joué double jeu.
  Passant par Turin, Milan, Florence et Rome, il recueille à chaque rois des
  impressions qu'il apporte à Murat. Celui-ci paraît l'avoir mis au courant de
  ses projets et de ses espérances et l'avoir initié à ses secrets. Il se passait peu de jours, écrit Jullian, qu'il n'arrivât à Naples des courriers et des émissaires
  de Rome, de Bologne, de Milan et d'un grand nombre d'autres villes d'Italie.
  Chacune d'elles, en adhérant au vœu général pour l'indépendance, l'union, et
  l'établissement d'un gouvernement constitutionnel et représentatif, avait ses
  prétentions particulières et réclamait, avec une administration municipale,
  la conservation de quelques-uns de ses droits et de ses privilèges.
  Aussi, après un examen où tout projet de soulèvement partiel avait été écarté
  et où, de même, on avait rejeté toute idée de révolution sociale, on s'arrêta
  à un plan d'occupation militaire et successive de
  toutes les communes qui, à l'approche de l'armée de l'Indépendance,
  déclareraient hautement leur adhésion ses principes, enverraient des
  commissaires auprès de son chef et justifieraient de la volonté de la grande
  majorité de leurs populations. Un Sénat, siégeant à Rome, serait
  composé de députés de toute l'Italie. Des gouvernements généraux seraient
  établis à Turin, Milan, Florence et Naples, où l'on formerait divers grands
  établissements. Déjà les plus importants renseignements
  étaient transmis par les habitants les plus éclairés des points de l'Italie.
  Mais tous insistaient unanimement sur deux points où Murat résistait : une
  constitution libérale, embrassant l'Italie entière, et le drapeau de
  l'Indépendance substitué au drapeau napolitain. Murat se sentait blessé par
  ces exigences, surtout la seconde : car il ne doutait point que la gloire
  dont il avait couvert son drapeau ne dût lui valoir d'être préféré à
  l'étendard tricolore que Dante a peut-être annoncé à l'Italie, mais
  qu'assurément Bonaparte lui a donné.
Et puis, s'il suivait, avec une complaisance plus
  apparente peut-être que réelle, le développement de ces intrigues, comme il
  eût préféré se rapprocher des souverains ses frères,
  être accueilli, toléré même par eux, participer si peu que ce fût au banquet
  des Légitimes ! Un mot de ses ministres à Vienne,
  une lettre de l'empereur d'Autriche changeaient toutes ses dispositions.
  N'était-il pas d'ailleurs tiré vers cette politique toute autrichienne par la
  reine ?
 
Caroline qui, comme a dit son grand-frère, portait la tête d'un homme d'État sur les épaules d'une
  jolie femme, avait ces deux qualités essentielles de prendre ses
  résolutions, et de s'y tenir. Elle avait hésité avant de déserter la France
  et de se jeter à l'Autriche, mais une fois qu'elle se fut convaincue que la
  chute de l'Empire était au moins probable, et que l'on ne pouvait demeurer
  fidèle sans être enveloppé dans le désastre, elle n'eut garde de sacrifier
  son trône à des sentiments dont elle appréciait la noblesse, mais dont elle
  connaissait le danger : elle accepta de franc jeu la situation nouvelle ;
  elle désira que Murat en tirât toutes les conséquences ; elle condamna,
  ouvertement ses hésitations et ses finasseries et comme, en femme experte,
  elle avait toujours mis ses inclinations d'accord avec ses intérêts, elle ne
  manqua point de faire répéter ses-louanges à son ancien ami, M. de
  Metternich, par le nouveau, M. de Mier, ministre d'Autriche. Ces louanges,
  d'ailleurs, elle les méritait. Elle s'opposait, autant qu'il était en son
  pouvoir, à ces sautes d'humeur qui rendaient Murat accessible à toutes les
  influences, disposé à toutes les combinaisons, ouvert à toutes les intrigues
  : elle n'avait aucune illusion sur une entente avec les Bourbons ; elle croyait
  peu aux Anglais, mais elle se tenait fermement attachée à l'Autriche et, de
  même qu'elle eût tout fait pour que, en se prononçant plus tôt et en agissant
  plus vigoureusement, Murat se fût compromis irrémédiablement pour l'Autriche
  et eût conquis ainsi sa gratitude, de même, à présent, elle employait toute
  son intelligence à lui prouver quel tort ne pouvaient manquer de lui faire
  les relations qu'il entretenait avec les Unitaires, les variations d'une
  politique dont tout le monde perçait la fausseté, les déclarations d'amour
  qui, adressées successivement à chacun, ne trompaient personne. Mais l'influence
  qu'elle avait exercée au temps Où régnait l'Empereur et où il lui avait
  attribué une part éventuelle dans le gouvernement, avait disparu dès que
  Murat s'était cru libéré de Napoléon et il eût cru se diminuer en suivant les
  avis de sa femme.
Caroline avait adopté vis-à-vis des siens une attitude qui
  eût pu choquer de la dernière née, mais qu'elle tenait pour convenable à la
  seule qui régnât. Ainsi remplaçait-elle l'Empereur et en prenait-elle le ton.
  Elle distribuait ses bienfaits aux parents pauvres — offrant de bonne grâce
  une rente de 30.000 francs à son oncle Fesch, et tenant des fonds à la
  disposition de Pauline ; à défaut du royaume, elle régentait la famille.
  Ainsi écrit-elle au Cardinal : Je vous prie, mon
  cher oncle, de faire tout voire possible pour être bien avec maman. Dans ce
  moment, toute l'Europe a les yeux fixés sur nous. On imprime des horreurs,
  des détails de famille, d'intérieur, que l'on dénature, qu'on arrange, mais
  qui ont leur source dans les rapports des gens qui nous entourent. Faites
  donc comprendre cela à maman et tenez-vous en garde réciproquement, car la
  méchanceté veille. Je vous fais ces observations, car votre gloire n'est pas
  moins intéressée que la nôtre à ce qu'on ne puisse rien lui retirer — la
  famille (la vraie au moins !).
Cela va bien et voilà, outre les Beauharnais, Madame et
  Fesch mis à leur place ; et voici Lucien : elle le réprimande sur ce que son
  poème de Charlemagne renferme des allusions offensantes pour
  l'Empereur, et elle le prie de les retrancher en lui disant qu'elle lui saura
  un gré infini du sacrifice. On sait comme elle réussit, mais elle imagina
  quelque chose de plus difficile, ce fut, lorsque Pauline fut arrivée à
  Naples, de gouverner sa santé ; là, elle fut repoussée avec tant de vivacité
  et de persistance qu'elle dut avouer sa défaite.
Il n'est point à penser toutefois qu'elle étendit. ses
  ambitions jusqu'à régenter son voisin de l'île d'Elbe. Napoléon, à bon droit,
  paraissait moins éloigné de Murat que de Caroline. Celle-ci étant de son
  sang, sa trahison avait dû lui paraître double, frapper ses affections en
  même temps que son orgueil et son intérêt. Sa sœur ! Cette sœur qu'il avait
  élevée si haut, dont il tenait l'intelligence en une telle estime et dont, à
  toute occasion, il se plaisait à faire l'éloge. Sans doute, mieux que tout -
  autre, il savait les complaisances de son caractère et les capitulations
  qu'elle imposait à sa conscience : Mais, s'il ne s'en était point étonné
  lorsqu'elles lui étaient serviables, et utiles, il n'avait pu manquer d'en
  être surpris lorsqu'elles s'étaient tournées contre lui. C'était pourtant la
  même femme et professant la même morale.
Les relations que Caroline entretenait avec la Famille
  devaient, le jour venu, faciliter l'envoi de lettres adressées, sinon
  directement à Napoléon, au moins .à Pauline et à Madame : celle-ci plus rebelle
  peut-être que son propre fils à une réconciliation et peu portée vers cette
  fille dont elle connaissait trop la nature morale. Aussi bien, la
  réconciliation apparente, l'alliance au moins momentanée était inévitable.
  Dès que Murat admettait, qu'il n'avait plus rien à espérer de l'Europe, dès qu'il
  acceptait cette hypothèse parmi celles, qu'il envisageait successivement, et
  souvent simultanément, il devait tout faire, et il fit tout en effet, pour
  rentrer en relations avec le souverain de l'île d'Elbe.
Assurément, même lorsqu'il se livrait aux protestations de
  dévouement, d'obéissance et d'abnégation les plus exagérées, Murat n'était
  point de bonne foi ; la nécessité le poussait à des démarches que son
  inconscience lui rendait moins pénibles qu'elles n'eussent été à tout autre,
  mais qui affectaient sa vanité, si .elles ne coûtaient rien à son orgueil. Il
  ne pouvait se passer de Napoléon, mais il ne voulait point être sa dupe ; il
  comptait bien qu'il ferait sa part de l'Italie durant que Napoléon — s'il
  pouvait — prendrait la France, mais il n'entendait ni se soumettre à
  l'ancienne vassalité, ni renoncer aux avantages qu'il croyait s'être acquis
  par ses intrigues. Si surprenante que la chose puisse paraître, il se tenait
  pour l'égal de l'Empereur, son égal par le génie militaire, son supérieur par
  le génie politique.
Quant à Napoléon, rien n'égalait le mépris qu'il avait
  pour Murat, aussi bien pour sa personne, que pour ses talents. Dans le cas
  d'extrême nécessité où il se trouvait, il ne pouvait se refuser à accepter
  une entente qui seule lui procurait l'espoir d'une diversion immobilisant en
  Italie une armée autrichienne. Mais il fallait que Murat, tout en continuant
  ses armements et en renforçant ses troupes du mieux possible, ne sortît d'une
  attitude expectante que sur l'avis de l'Empereur, et, dans le cas où la paix
  pourrait être maintenue, ne tentât rien pour la compromettre.
Or, dès lors, la paix n'était-elle point en péril et par
  quoi était-on séparé d'une déclaration de guerre ? Le 23 février, peut-être
  sur des indices qui avaient pu lui venir des négociations entre la France, l'Angleterre
  et l'Autriche, Murat, par une note rédigée un mois auparavant, tenue dès lors
  en réserve et remise seulement à cette date par Campo-Chiaro et Cariati, a
  réclamé de Metternich que, en vertu du traité du janvier 1814, le roi de
  Naples, allié de l'Autriche, fût reconnu par le roi de France. Au cas que les
  troupes françaises entrent en Italie pour l'attaquer, il a demandé
  l'autorisation de traverser, pour les combattre, les territoires occupés par
  les Autrichiens. Pour que le cabinet de Vienne accédât à une telle proposition,
  il eût fallu que sa naïveté Sût bien grande et sa police bien mal faite : ce
  n'était point le cas. Avec une extrême habileté, Metternich se tourna vers
  Talleyrand dont il avait en main la déclaration que les Bourbons
  n'attaqueraient Naples que par mer, et il lui déclara, avec une hauteur
  concertée, que l'entrée des Français en Italie formerait un casus belli. Cela étant acquis le 26, il se
  retourna vers Campo-Chiaro, lui déclarant que cette
  garantie devait lui suffire, que les armements du roi Joachim n'avaient
  aucune raison d'être, agitaient inutilement l'Italie et que tout mouvement de
  l'armée napolitaine hors des frontières serait regardé comme une rupture de
  l'alliance et une attaque contre l'Autriche.
Le 26 février, cette réponse menaçante était, à Vienne,
  remise aux envoyés du roi de Naples. Ce même jour, 26 février, l'Empereur
  quittait l'île d'Elbe ; mais il est impossible d'établir la moindre relation
  entre la remise de la note par Campo-Chiaro, le 23, et le départ de Napoléon,
  puisque la note était rédigée depuis le 25 janvier et qu'elle était de toutes
  les façons en contradiction avec les intentions et la politique de
  l'Empereur. Celui-ci, lorsqu'il prenait 'ses engagements avec Murat, avait
  cru trouver des difficultés sans doute, mais une politique d'attente, ne
  comportant ni une action immédiate ni des sanctions directes. Tout au
  contraire, Murat, après les déclarations de ses ministres, paraissait ne
  chercher que l'occasion d'entrer en guerre, d'utiliser pour sa gloire et sa
  grandeur les forces de l'Italie par laquelle il se croyait appelé et où il
  comptait remplacer Napoléon.
 
L'on voit bien ce que l'Empereur perdait à attacher Murat
  à sa fortune ; on ne voit pas ce qu'il y gagnait : l'espoir qu'assagi par les
  événements, et acceptant une direction, sinon des ordres, le roi se
  conformerait aux nécessités de la politique commune et se comporterait de
  façon à ne pas la compromettre ? Ce fut tout le contraire qui arriva et cet
  appoint que Napoléon avait cru trouver devint un des facteurs qui
  accélérèrent sa chute.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Termes dont l'Empereur se servira plus tard lorsqu'il disposera dans son
testament de cette bonbonnière.








[2]
Je copie sur la pièce originale presque illisible. Il me paraît qu'elle dénote
merveilleusement l'agitation et l'empressement de Napoléon.








[3]
Dans la Campagne de 1815 l'Empereur dit le 4 mars. Mon raisonnement se
trouverait d'autant fortifié.








[4]
Phrase biffée sur la minute.








[5]
Voir mon livre L'affaire Maubreuil, p. 68 et suivantes.


















 


XXXVII. — LA FAMILLE À PARIS.


 




 
Mars-Juin 1815.
HORTENSE aux Tuileries le 20 mars avec Julie. —
  JOSEPH. — LUCIEN. — JÉRÔME. — MADAME. — PAULINE, qui a pris peur, s'embarque
  avec les dames Lebel sur un petit bâtiment. — MADAME pensait à la rejoindre.
  — FESCH. — MADAME, JÉRÔME ET FESCH.
 
Le 20 mars, les deux reines étaient aux Tuileries
  attendant l'Empereur. Mme D'Arjuzon accompagnait celle qui n'allait plus être
  que la Princesse Hortense. Elles
  faillirent être étouffées lorsque, à 8 heures du soir, l'Empereur arriva et
  que Julie, en deuil de sa mère, Hortense, qui pour la circonstance avait
  repris le deuil de la sienne, s'avancèrent au-devant de lui pour le recevoir.
  Elles se retirèrent dans un salon où l'on vint les chercher. Il les embrassa assez froidement. Il demanda à la reine
  Hortense où étaient ses enfants : Vous
  avez placé mes neveux dans une mauvaise position, au milieu de mes ennemis
  : voilà ce qu'elle eut d'abord. Il les quitta alors ; elles attendirent indéfiniment
  qu'il revînt et, à minuit, prirent le parti de se retirer. En rentrant à son-
  hôtel, Hortense trouva Soulange-Bodin, l'homme de confiance du prince Eugène,
  qui lui demanda d'écrire à son frère. Hortense, assure-t-on, était tout
  endormie lorsqu'elle écrivit cette lettre de si grande conséquence : Mon cher Eugène, un enthousiasme dont tu n'as aucune idée
  ramène l'Empereur en France. Je viens de le voir. Il m'a reçue très
  froidement. Je pense qu'il désapprouve mon séjour ici. Il m'a dit qu'il comptait
  sur toi et qu'il t'avait écrit de Lyon. Mon Dieu ! pourvu que nous n'ayons
  pas la guerre ! Elle ne viendra pas, j'espère, de l'empereur de Russie. Il la
  désapprouvait tellement ! Ah parle-lui pour la paix ! Use de ton influence
  près de lui. C'est un besoin pour l'humanité. J'espère que je vais bientôt te
  revoir. J'ai été obligée de me cacher pendant douze jours parce qu'on avait
  fait courir mille bruits sur Moi. Adieu, je suis morte de fatigue[1].
En vérité, cette lettre, si elle est telle, n'était guère criminelle
  et pourtant elle amena de terribles orages. Eugène ne se trouvait point à la
  fête donnée dans les appartements de l'impératrice Maria-Ludovica où l'on
  apprit le débarquement  de Napoléon.
  Son absence parut un signe d'intelligence ; son hôtel fut cerné par les
  agents de police et l'on pensa à l'arrêter. Le Congrès se réunit la même nuit
  et l'on prit des mesures. De là allait sortir cette déclaration rédigée,
  dit-on, par Talleyrand, où le grand chambellan de France prononçait contre
  l'Empereur l'excommunication majeure et la mise au ban de l'Europe.
  Alexandre, ce soir-là, justifia Eugène et parvint à le sauver.
Mais voici qu'un piqueur français de la princesse Auguste,
  venu en congé à Paris et retournant à Munich, est arrêté à Stuttgard. Il est
  interrogé, fouillé, trouvé porteur de lettres de France à l'adresse du prince
  Eugène. Cas de lèse-majesté : correspondre avec Paris ! On conduit le piqueur
  de Stuttgard à Vienne. Le Congrès assemblé ouvre les lettres : il y en a une
  — celle-ci, d'Hortense il y en a de l'intendant, de Darnay, de Soulange
  Bodin, de Lavallette. On y parle des événements, et même de l'Empereur, et de
  l'enthousiasme qu'a soulevé sa rentrée, point que le prince y ait participé
  en quoi que ce soit, et il en eût été fort empêché. Probablement, et quoi
  qu'on n'en ait point parlé, se trouve-t-il une lettre d'Hortense à sa
  belle-sœur l'impératrice Marie-Louise, écrite par ordre de Napoléon et on la
  reine lui propose que le prince Eugène la ramène à Paris. C'est
  vraisemblablement cette lettre qui déchaîne la tempête.
Quelques ministres s'écrièrent
  que le prince Eugène était le complice du retour de l'usurpateur. Bientôt des
  premières voix trouvèrent des échos au point que l'empereur Alexandre fut
  pour ainsi dire critiqué en pleine séance, de ses intimités avec un prince
  qui le trompait, dit-on, qui entretenait ainsi des correspondances
  clandestines avec les amis et les partisans de l'homme mis au ban de
  l'Europe. Lé lendemain, Alexandre envoya à Eugène son aide de camp
  Czernitcheff, qui lui remit toutes les lettres décachetées dont le Congrès
  avait gardé des copies et qui lui annonça que, après
  ce qui s'était passé dans le sein du Congrès, l'empereur se trouvait obligé,
  par égard et même par devoir envers ses alliés, de cesser ses communications
  avec lui. Le bruit courut à Vienne que le prince et toute sa maison allaient être envoyés dans une
  forteresse de Hongrie ou de Transylvanie.
Mais en ce qui concerne Eugène, cette alerte, si vive
  qu'elle eût été, ne porta point de conséquence. Il eut une explication assez
  vive avec Alexandre, lui démontra l'innocence des lettres qui lui avaient été
  adressées et le convainquit. Embrassade et promesses ; avec Metternich
  pareillement : mieux même, car il obtint, avant que le Congrès se séparât,
  une offre d'établissement, qu'il dédaigna à la vérité comme trop mesquine,
  mais qui n'en était pas moins la preuve certaine qu'on ne lui tenait point
  rigueur.
Quant à Hortense, qui avait écrit cette lettre au sortir
  du brasier des Tuileries et qui par là se trouvait bien véritablement en
  droit de parler d'enthousiasme, n'avait-elle rien dit de plus ?
Quelques semaines après avoir expédié sa lettre, il lui
  vint des remords, elle se demanda si sa lettre n'avait-pas été arrêtée : Dans les temps de trouble, dit-elle, les diplomates ne s'en font pas faute et, moi qui ne le
  suis guère, je n'écris pas en conséquence. Vite, elle adressa à son
  frère une nouvelle lettre où, croyant justifier les termes de la première,
  elle les aggravait singulièrement. Je me rappelle
  t'avoir mandé, lui écrit-elle, que j'avais
  dit à l'Empereur que tu devais bientôt venir à Paris pour lui être utile et
  comme cela on pourrait y voir des choses qui ne sont pas puisque c'était
  simplement pour prier le roi de France de lui payer ses 3 millions. Ainsi tu pourras
  t'expliquer. Ensuite, quand je te parle de l'enthousiasme, je ne saurais trop
  en dire. Si on voulait nous faire la guerre, cela deviendrait tellement
  national que cela serait comme l'Espagne ; car jamais les Bourbons ne
  pourront revenir ; ils ont trop mal pris la France ; ils n'ont que les salons
  pour eux, mais tout cela ne se bat pas. Au reste, voilà l'Empereur qui nous
  donne la liberté de la presse. Viendra ensuite une Constitution et on assure
  qu'il veut la paix avec tout le monde ; il n'y a que le retour de sa famille
  qui fait un mauvais effet ; mais, pourvu qu'il ne leur donne pas grande
  confiance, c'est assez simple qu'ayant partagé son malheur, ils partagent son
  bonheur. Ainsi, pour expliquer et justifier ce qu'elle a ci-devant
  écrit, en aggrave-t-elle sans y penser tous les termes ; ainsi marque-t-elle
  une fois de plus la haine des Beauharnais contre les Bonaparte et cette
  jalousie irréconciliable qui les fait se-disputer sur le bord de l'abîme. On fait courir ici le bruit que tu es contre nous,
  dit-elle en terminant, je ne puis le croire ; ton
  intérêt est avec nous et, si tu pouvais avoir Parme et Plaisance, ce serait
  bien beau. Nous n'avons plus ici de grands dignitaires, mais si, malgré, ta
  principauté, on te faisait connétable, ce serait là mon désir pour toi et ce
  serait la perfection. N'est-ce pas là vraiment le dernier mot : Nous n'avons plus de dignitaires, il faut te faire
  connétable !
Et c'était cette lettre encore qu'elle risquait par la
  poste ou par quelque voie aussi ingénue, et qu'elle n'imaginait point devoir
  arriver tout droit au cabinet noir autrichien. A coup sûr, la lettre n'était
  pas bien grave en elle-même, ni ne révélait de bien dangereux desseins, mais
  quelle incompréhension des faits, des hommes, des choses, des événements ! quel
  enfantillage ! quelle niaiserie ! Certes, on devait bien en conclure que ce
  n'était pas une telle femme qui eût mené une conspiration, ni qui eût été de
  la moindre utilité à des conspirateurs. Bonne pour mêler le roi, l'Empereur,
  la régence, la. Russie, l'Autriche et le reste, elle n'eût point manqué de se
  rendre à quelque moment, et malgré qu'elle en eût, suspecte à tout le monde.
  Ne serait-ce pas qu'Alexandre, en prêtant une importance exagérée à des
  manifestations enfantines, se donnait un prétexte pour rompre une relation
  qui lui semblait importune, qu'il avait souhaitée par curiosité et dont
  l'avaient lassé les confidences sans intérêt, les incursions dans sa vie et
  dans sa politique, les duplicités niaises, certaines façons de se jeter à sa
  tête et surtout des manques de tact et d'à-propos ?
Au milieu des agitations qui avaient marqué pour Hortense
  les journées écoulées depuis l'annonce du débarquement de l'Empereur, elle
  avait fait une démarche qui devait assurément lui donner aux yeux d'Alexandre
  l'attitude la plus compromettante.
Quoi qu'elle eût dit et fait pour prouver à quel point
  elle était détachée des Bonaparte, et combien peu elle entendait se mêler de
  politique ; si bien qu'elle eût accueilli les royalistes qui s'étaient le
  mieux signalés par leur haine contre l'Empereur, elle n'était parvenue ni à
  se faire agréer par les gens du faubourg Saint-Germain, ni à décourager les
  Bonapartistes, même les militants. Lorsque, à certains jours et à certains
  contacts, ils frémissaient et menaçaient de sortir, elle les ramenait d'un
  mot, d'un geste, d'un sourire et puis n'était-elle pas la fille de l'Empereur
  et ne fallait-il pas lui tenir compte qu'elle était femme ? Enfin, n'était-ce
  point chez elle qu'on rencontrait, presque chaque soir, les créatures
  délicieuses, femmes de maréchaux, de généraux et de ministres, duchesses ou
  comtesses de la Cour impériale, jolies, rares, élégantes, spirituelles et
  moqueuses, qui, maltraitées par les nouveaux venus, se vengeaient sur la
  duchesse d'Angoulême et les douairières qui l'entouraient, leur laideur, leur air empesé, leur mise gothique, leur
  mauvaise tournure. Les jeunes gens qui papillonnaient autour d'elles
  savaient bien qu'elles ne leur feraient point mauvaise mine si, comme
  Jacqueminot, de Brack et Lawœstine, ils se costumaient en voltigeurs de Louis
  XIV, l'épée toute courte battant les bas de coton mal tirés, l'énorme
  perruque à ailes de pigeons et à longue queue, blanchissant un uniforme râpé
  acheté à la rotonde du Temple, et s'ils allaient ainsi se promener aux
  Tuileries, faisant des mines et des façons à leurs Sosies. Même ne
  redoutaient-elles point qu'on leur contât à l'oreille que tel ou tel de ces
  jeunes hommes avait, la-veille ou le matin même, couché par terre le long du
  mur d'enceinte, un ou cieux, jusqu'à trois de ces bellâtres de la Maison du
  roi : mousquetaire, chevau-léger ou garde du corps. Il semblait que ces
  grades prodigués à des gamins à peine sortis du collège, quand de vieux
  officiers étaient renvoyés avec une ridicule demi-solde, outrageaient
  quiconque tenait à l'ancienne armée. — Et ces dames en étaient. Les combats
  singuliers prenaient fin air chevaleresque qui plaisait et un beau coup
  d'épée se payait parfois d'un peu mieux qu'un sourire. C'était là le monde
  auquel Hortense ne pouvait en vérité fermer son salon dès qu'elle en entrouvrait
  la porte ; mais elle n'était point sans connaître les inconvénients qu'elle y
  devait trouver et il n'est pas mal de l'en entendre raisonner. Elle écrira
  plus tard à l'empereur Alexandre : Je voyais peu de
  monde, des amis d'enfance dont la position ressemblait à la mienne ; on nous
  fit passer pour une réunion de mécontents pour éviter cela, j'ouvris
  davantage ma maison ; je reçus quelques étrangers, comptant sur leur
  impartialité ; je désirais beaucoup voir des personnes attachées à la Cour ;
  je leur fis des avances ; ils ne voulurent pas y répondre ; deux jeunes gères
  de nia société éprouvèrent de la peine de ce que la croix venait d'être
  donnée à des gens qu'ils jugeaient méprisables ; cela les fit remarquer ; je
  leur représentai que cela me faisait du tort, ils la reprirent ; mais il n'y
  a sorte de propos qu'on ne tint contre eux ; la société par son exaltation a
  fait perdre bien des serviteurs au roi ; la haine était venue à un si grand
  point que tout le monde se disait : Cela
  ne peut pas durer et chacun faisait son
  avenir à sa façon : on venait souvent me prier d'écrire à mon frère ; je
  répondais : Il ne se mêle de rien, ni moi non plus ; mais je lui mandais les
  diverses choses : L'un voulait la régence, l'autre le duc d'Orléans et
  l'autre la République. Je riais quelquefois de voir tant de passions en jeu
  et je me croyais hors de tout propos parce que ma tranquillité seule me
  convenait et que tout m'était égal. Je parvenais toujours à calmer ceux qui m'entouraient
  et je les faisais convenir qu'un roi est bien à plaindre quand il a à
  contenter tant de gens qui ne savent ce qu'ils veulent.
Assurément ne s'attend-on pas à rencontrer les mêmes
  idées, et presque exprimées par les mêmes mots, sous la plume d'une jeune
  femme et sous celle d'un vétéran de révolutions tel que Thibaudeau : pourtant
  l'un et l'autre apprécient-exactement de même cet état d'exaspération où les
  émigrés avaient mis la nation. Ils classent les mécontents de la même manière
  et ils disent également que la partie était ainsi engagée qu'il ne s'agissait
  Point de savoir si les Bourbons tomberaient, mais qui profiterait de leur
  succession.   
Toutefois Thibaudeau comme la plupart de ses contemporains
  ne veut point admettre que la reine n'ait point été au courant de ce qui se
  disait chez elle. Elle-même l'avoue : Placée,
  malheureusement, dit-elle, au milieu de
  toutes les passions, habituée par ma position à connaître les intérêts de
  beaucoup de monde, je devais m'apercevoir des projets et des espérances de
  chacun. Fallait-il les dénoncer quand des malheureux venaient se plaindre à
  moi et quand ils ne me parlaient jamais que de leur espoir ? J'ai vu des gens
  au désespoir, de ce qu'ils appelaient leur honneur humilié sous un
  gouvernement qui ne voulait apprécier les hommes que par leurs ancêtres. Je
  puis assurer que je cherchais toujours à les calmer, je leur disais : on est
  en paix, il faut au moins jouir de ce qu'on a. Et, pour la première fois de
  ma vie, je me donnais comme exemple de bonheur parce que c'était vrai et que
  le genre de vie que je menais était celui que j'avais toujours envié.
Sans doute, mais la reine pouvait-elle faire que les amis
  les plus chers, Flahaut à la tête, ne se signalassent pas par leur haine
  contre les Bourbons, arrivée au paroxysme après la mise en jugement et
  l'acquittement d'Exelmans. Ils ne la mettaient de rien, mais, hors de son
  salon ; tout le monde était persuadé qu'elle était de tout et il faut croire
  que, s'il n'y eut point à proprement parler de complot, il y eut, avec l'île
  d'Elbe, un échange de renseignements. Ainsi l'Empereur disait à Sainte-Hélène :
  Flahaut m'avait prévenu que La Bédoyère, chez la reine
  Hortense, avait déclaré qu'il se tournerait vers moi. Aussi je demandais
  partout où était le 7e de ligne.
Flahaut était donc en rapports avec l'Empereur et comment
  eût-on pensé que la reine l'ignorât ? Elle passait aux yeux d'hommes tels que
  Thibaudeau pour être à la tête de la conspiration des femmes si leurs petites manœuvres méritaient ce nom. Et
  Thibaudeau ajoute : Sur ce bruit qu'on faisait de
  ses salons que fréquentaient des militaires et des étrangers de distinction,
  j'y allai une ou deux fois. Il y avait, avec le ton de la bonne compagnie, de
  la réserve et de la discrétion, un petit air factieux, une certaine odeur de
  sédition. Sans être bien dangereux, cela n'était pas sans avoir quelque
  influence et donnait de vives inquiétudes à la Cour : les femmes y crevaient de
  jalousie.
Tout tournait, même les choses les plus simples, à
  incriminer de bonapartisme celle qui, en vérité, ne se souciait que d'être
  une grande mondaine, ayant le salon le plus recherché de Paris : ainsi, le 6
  mars, revenant du bois de Boulogne avec Mlle Cochelet et allant rue de Lille
  porter ses consolations à Mme de Nansouty qui venait de perdre son mari, elle
  rencontra sur le Pont-Royal, lord Kinaird, qui l'arrêta et lui annonça que
  l'Empereur était débarqué de l'île d'Elbe. Elle en fut frappée de terreur ;
  mais elle résolut de faire bon visage : elle ne décommanda point une soirée à
  laquelle étaient invitées quantité de personnes il comme Mme de Laval, lady
  Tancarville, Mme de Turpin, Mme de Lagrange ; Garat et Mlle Delihu chantèrent
  et tout se passa le plus correctement du monde : ce qui n'empêcha que, plus
  tard, on accusa la reine d'avoir fêté le débarquement et fait chanter des
  couplets de circonstance.
Durant la soirée, on avait fait sortir les enfants par le
  jardin et, la reine les avait confiés à Mme Riouffe, mère d'une de ses
  anciennes compagnes de la pension Campan.
Ce fut le lendemain, ou le surlendemain au plus tard, qu'elle
  se détermina à une démarche dont le sens échappe et dont on en cherche
  l'inspirateur. On n'a sur cette démarche qu'un témoignage, mais c'est celui
  de la reine, adressé à l'homme même qui en fut l'objet. On ne saurait donc
  garder le moindre doute : L'empereur Napoléon
  débarqua, écrit-elle à l'empereur Alexandre. Ce
  fut un coup de foudre pour tout le monde, mais les fautes des Bourbons le ramenaient
  comme ses fautes à lui avaient amené ces derniers. On espérait qu'il était
  soutenu par l'Autriche, et tous les partis se réunirent à lui. Il profita
  donc de mille conspirations qui n'étaient pas pour lai. Des personnes sages
  et que vous connaissez bien[2], craignant encore son caractère, vinrent me trouver et me
  prier de yetis écrire pour que vous puissiez l'empêcher de revenir et de
  reprendre la couronne sans conditions, car, connaissant bien les dispositions
  de la France, on jugeait bien qu'il réussirait, mais on ne croyait pas que
  cela serait si-prompt ; je répondis que je ne vous écrirais pas ; on me pria
  d'en parler à M. Boutiaguine, je le fis. Il me dit que je devais vous écrire
  moi-même, puisque j'en étais chargée ; je le fis, voilà tout mon tort. Je
  n'en savais pas davantage et, depuis, j'appris que c'étaient les troupes du
  comte d'Erlon qui voulaient venir sur Paris. On dit peut-être à l'empereur Napoléon
  que c'était pour le servir ; je l'ignore, car on ne m'avait donné aucun
  détail et je ne désirais même rien savoir ; comme un enfant, j'écrivais à mon
  frère ce que je présumais.et comme on me le disait. Je ne doutais pas de
  l'arrivée de l'empereur Napoléon, en connaissant le mécontentement général ;
  je ne suis nullement politique, je n'ai pas l'idée qu'on puisse ouvrir une
  lettre ; la guerre avec vous me semblait un malheur affreux, mais si,
  répétant fout à mon frère, il a pu penser que je m'occupais de politique, je
  pardonne à tout le monde de l'avoir cru puisque mon frère a pu le penser.
De cet extraordinaire bavardage féminin, Plus habile qu'il
  ne semble en sa loquacité d'improvisation, résultent toit de même deux faits
  : l'un que Hortense écrivait à son frère des lettres spontanées, l'autre
  qu'elle a écrit à Alexandre sous la pression de personnes
  sages et qu'il connaissait bien une lettre ayant pour objet que l'empereur
  Alexandre empêchât l'Empereur d'arriver et de
  reprendre la couronne sans conditions. L'inconscience avec laquelle Hortense
  envisage cette immixtion de l'Étranger dans les affaires de France,
  l'inconscience avec laquelle des personnes sages
  la disposent à cette démarche, montrent assez comme était médiocre et peu
  assuré, même chez des enfants de la Révolution, le sentiment national. Mais
  il n'en est pas moins certain que Hortense se prêta à la faire, et contre
  l'Empereur son bienfaiteur et son père adoptif. C'est là une de ces intrigues
  à la douzaine où, juste à ce moment, partisans de la régence, de la
  République et de l'Empire se débattent sourdement, les partisans de la
  régence attendant tout de l'Étranger et poursuivant le rêve d'une entente avec
  l'Autriche et peut-être, grâce à Hortense, avec la Russie.
Cependant, trahis sur tous les- points par leur police,
  les Bourbons — ou ce qui les entourait tentaient sur le tard de se défendre
  et Hortense n'avait point eu si tort de prendre ses précautions, et de mettre
  à l'abri les neveux de l'Empereur, car, le 8, — une dépêche du chargé d'affaires
  de Russie le prouve, — la Cour avait résolu un coup de force. On avait dressé
  une liste de suspects à arrêter sur-le-champ : Flahaut figurait à la tête
  avec Savary, Fouché, Maret, Sébastiani, Davout, Lavallette, Exelmans,
  quantité d'autres. On ne disait pas encore la reine. Par surcroît, ce jour-là
  même, le jugement lui enlevant son fils était rendu et elle avait encore à
  subir les prophéties épistolaires de Mme de Krudner : La terrible crise s'avance ; la France va être châtiée. Si le jugement
  a été retardé, c'est à l'ange qu'on le doit... Que Dieu seul soit tout, tout, tout. La grande séparation va se
  faire de la lumière et des ténèbres... Et dans l'état de dépression où
  elle se trouvait, ces jérémiades redondantes n'étaient pas sans ébranler ses
  nerfs. Et puis c'étaient des visites : on croyait peu au succès de l'Empereur
  et on s'empressait à venir lui prédire des catastrophes : Quelle folie a pu passer par la tête de l'Empereur, disait
  la maréchale Ney. Il en sera bien vite la victime. Qui est-cc qui se réunira
  à lui ? Personne. Ney du moins n'était point du complot.
Mais La Bédoyère en était ou paraissait en être. M. de la Bédoyère, écrit Hortense, passa un des premiers à l'Empereur ; je n'en fus pas
  étonnée d'après son opinion que je connaissais et que j'avais combattue bien
  souvent ; mais cela retomba sur moi et on fut tellement acharné contre moi
  que je fus obligée de me cacher.
Le 10, en effet, le chargé d'affaires de Russie l'avertit
  qu'il est temps qu'elle se mette en sûreté. Déjà, le voisin Fouché a pris ses
  précautions : il a préparé ses échelles pour passer de son jardin dans celui
  de la reine et il a reçu une clef ouvrant la petite porte sur la rue Taitbout.
  La reine se décide à quitter son hôtel et elle demande asile à une personne qui
  lui doit tout, mariage et fortune. On la reçoit de mauvaise grâce et on ne la
  garde qu'une nuit. Au matin, elle doit rentrer rue Cerutti. Elle se détermine
  alors à demander asile à la vieille mulâtresse, esclave, parente, peut-être
  fille de M. de Tascher qui avait accompagné celui-ci lorsque Joséphine était
  venue en France pour épouser Alexandre de Beauharnais, et qui, lorsque le
  ménage Beauharnais s'était séparé, avait été la bonne d'Eugène. Elle était
  restée depuis ce temps dans une familiarité créole avec Joséphine ; on lui
  confiait les enfants qu'elle gâtait, elle faisait les courses délicates et
  elle avait part à tous les secrets. Cette négresse qu'on appelait Mimi, avait
  épousé un nommé Lefebvre qui avait une petite place dans un bureau-. Elle
  occupait un appartement fort exigu, mais que la reine trouva tout à ses
  ordres et rempli des souvenirs de l'enfance d'Eu' gène et de la sienne.
  Seulement, ce soir-là, elle dut se réfugier dans une mansarde du cinquième,
  car Lefebvre avait à dîner quelques camarades.
Ensuite, elle se trouva parfaitement tranquille ; mais la
  calomnie s'évertuait contre elle : On me faisait
  courir, donner de l'argent, a-t-elle écrit ; il
  y avait des conciliabules chez moi. Croyez-vous qu'une mère s'amuse à jouer
  la seule fortune de ses enfants et tant d'extravagance me ressemble-t-il ?
  Certes non, et pourtant sa tête travaillait ; elle s'ingéniait à se rendre
  utile et agréable à tout le monde à la fois et n'est-ce pas là ce qu'on
  appelle l'intrigue ? Par son frère de lait, Vincent Rousseau, elle expédiait
  à l'Empereur, à Briare, une lettre du duc d'Otrante l'avisant que des chouans
  habillés en chasseurs de la Garde étaient apostés pour l'assassiner ; par M.
  de Lascours, qui était dans les gardes du corps, elle écrivait au roi que,
  malgré les avantages qui pouvaient résulter pour ses enfants des événements
  qui se passaient, elle y était restée étrangère. Par sa femme de chambre. Mme
  Charles, elle faisait dire au duc et à la duchesse d'Orléans que, s'ils
  avaient quelque crainte pour leurs enfants, ils n'avaient qu'à les envoyer
  chez elle ; elle offrait sa protection à Mme Récamier, elle l'offrira à la
  duchesse douairière d'Orléans, à la duchesse de Bourbon, à tout le monde, car
  elle était obligeante et elle aimait à le montrer.
Le 21, la princesse Hortense conduisit ses fils aux
  Tuileries pour voir leur oncle. Il les caressa beaucoup, les garda longtemps
  et, bien qu'en droit il donnât raison à Louis et qu'il approuvât le jugement
  tel qu'il avait été rendu, en fait, il en arrêta l'exécution. Il disait plus
  tard : Louis a bien fait de reprendre son fils. De
  quel droit sa mère avait-elle accepté qu'il fût duc de Saint-Leu ? Qui sait
  ce qui peut arriver, si un jour les Hollandais ne rappelleront pas mon frère
  ? En devenant Français, il se déclare par là même le vassal du roi de France
  ; on a jugé avec équité en rendant cet enfant à son père... Qui est-ce qui pourrait dire qu'en restant avec sa mère il
  ne lui arriverait pas mal, qu'on ne le prendrait pas comme otage, tandis
  qu'avec son père, il est où il doit être. S'il lui arrive malheur, on n'aura
  rien à lui reprocher. Telle était bien sa pensée ; mais Louis était
  absent, il se tenait obstinément à l'écart, se terrant aux environs de
  Florence aussitôt que Murat avait envahi les États pontificaux et attendant
  avec impatience le retour du pape. L'Empereur lui avait rendu le rang et les
  honneurs de prince français, mais il n'en voulait pas ; l'Empereur lui avait
  fait écrire à plusieurs reprises : il ne doutait point qu'il n'arrivât et,
  décidé à le contenter en tout, il ne voulait rien régler des affaires
  d'Hortense qu'il ne fia là. Aussi, à la fin d'avril, Hortense n'avait pu
  encore parler de ses affaires à son beau-frère ; elle lui avait écrit ; il
  lui avait répondu qu'il attendait son mari ; jolie perspective ! De guerre
  lasse l'Empereur s'occupa des affaires de son apanage ; et ce fut à la
  princesse Hortense qu'on versa, en même temps qu'une centaine de mille francs
  en espèces, les arrérages échus en billets émis pour
  l'acquisition des forêts nationales.
En l'absence du Prince impérial, le fils aîné de Louis
  était l'héritier du trône. Il ne pouvait sortir du territoire français. Il
  était tenu de résider près du souverain. Le jugement du tribunal de la Seine
  se trouvait suspendu par une force majeure, et Hortense gagnait -au retour de
  l'Empereur un sursis inespéré. Je pleurais,
  a-t-elle dit, à l'idée de me séparer de mon fils, je
  ne pouvais présumer les malheurs que ce retour amènerait, je fus enchantée
  d'une chose qui me le ferait conserver.
A cette seconde entrevue, l'Empereur s'était adouci : la
  mort de Joséphine qu'évoquait ce deuil habilement repris par la reine, la
  présence des enfants qu'il aimait, la longue habitude qu'il avait d'Hortense,
  le dédain avec lequel il envisageait les femmes et jugeait leurs actes, le
  besoin qu'il éprouvait à ce moment de se confier et d'utiliser tous les
  moyens, lui avaient fait accueillir sa belle-fille avec une tendresse qui
  devait être presque l'unique consolation de ces jours douloureux. Après une explication on il lui dit qu'il s'était promis
  de ne plus la revoir, il l'a assurée qu'il oubliait tout et qu'il ne fallait
  plus en parler. Puis il pensa qu'elle pouvait être utile. Les diplomates
  étrangers avaient tous demandé leurs passeports ; le chargé d'affaires de
  Russie n'était point encore parti et sans cloute viendrait-il prendre congé
  d'Hortense et recevoir ses ordres pour son souverain. Boutiaguine n'y manqua
  pas, et, dans l'hôtel de la rue Cerutti, l'on organisa, chez Mlle Cochelet,
  une rencontre entre lui et le duc de Vicence qui avait pris le portefeuille
  des Affaires Étrangères. Si M. de Jaucourt avait, en s'en allant, brûlé
  beaucoup de papiers —entre autres les lettres que Mariotti écrivait de
  Livourne — il avait laissé la pièce qu'on pouvait penser la plus propre à
  tourner en haine décidée la juste antipathie d'Alexandre à l'égard des
  Bourbons. C'était le traité que Talleyrand, au nom de la France, avait
  négocié avec l'Autriche et l'Angleterre contre la Russie — contre l'empereur
  de Russie — traité qui était la conclusion secrète de cette campagne menée
  avec tant d'audace et d'impudeur, tant de forfanterie et de maladresse. Jamais
  tel empressement dans l'ingratitude, telle hâte au déshonneur. Il fallait
  qu'en vérité l'on fût arrivé à abêtir de mysticisme l'esprit d'Alexandre au
  point qu'il se fia convaincu d'être envoyé par Dieu, d'avoir reçu une mission
  divine, de représenter sur terre la Sainte Trinité, d'avoir l'obligation de
  maintenir, rétablir, restaurer les souverains qui passaient pour légitimes,
  pour que, de lui-même et sans même qu'on s'excusât vis-à-vis de lui, il
  reprit en charge les Bourbons. On pouvait douter qu'il poussât la longanimité
  jusqu'à ce point, et Napoléon avait invité Hortense à profiter du départ de
  Boutiaguine pour exposer quels étaient ses projets, ses 'intentions et ses
  vues. Vous devez savoir, écrit Hortense le 25
  mars, tous les changements qui sont arrivés en
  France. Depuis longtemps, je voyais bien que cela ne pouvait durer comme cela
  était et vous-même aviez bien jugé que les Bourbons prenaient la France tout
  au contraire de ce qu'il fallait la prendre ; aussi le seul parti qu'ils ont
  ici ne consistait-il qu'en la noblesse ancienne, ce qui fait une grande
  partie de nos salons de Paris. La nation est donc tout entière à l'Empereur,
  mais elle veut la paix et il aura assez d'esprit pour suivre en cela
  l'opinion dominante, car il a déjà éprouvé — et les Bourbons en sont
  un exemple — qu'on ne peut rester souverain qu'en ne
  séparant pas sa mise de celle de la Nation. Voici ma politique et je vois
  bien que c'est celle qu'on suivra ici, mais on attend avec impatience les
  intentions de l'empereur Alexandre. On dit que son intérêt est d'être en paix
  avec la France, qu'il ne doit jamais craindre qu'on veuille jamais
  l'inquiéter sur la Pologne, qu'on a la preuve qu'il est impossible de
  retourner chez lui ; qu'il a désiré le bonheur de la France, qu'il ne viendra
  donc pas nous apporter la guerre pour défendre une famille qui n'était guère
  reconnaissante envers lui et pour aller en contradiction avec une nation qui
  s'est bien déclarée, car un homme qui arrive tout seul à reprendre son trône
  prouve bien qu'il y est appelé par le vœu de la Nation. Il promet une constitution
  libérale, la liberté de la presse, enfin il veut contenter tout le monde et,
  s'il ne le faisait pas, il ne pourrait pas y rester. Serait-ce donc celui que
  nous aimons, dont les Français se rappellent encore avec sensibilité tous les
  procédés qui viendrait nous apporter ici des nouveaux malheurs ? Je soutiens toujours
  que c'est impossible et comme ce que je viens de Vous dire fait le principal
  sujet de toutes nos conversations, j'aime à vous en parler et croire que vous
  ne pouvez jamais être que notre ami. Vous seriez toujours à même d'être notre
  ennemi si l'on n'était pas vrai et loyal envers vous.
Ayant ainsi- développé, non sans habileté, le thème qui
  lui a été fourni, Hortense passe à ce qui la touche personnellement et
  s'étudie à entremêler sa reconnaissance envers Alexandre au dédain des honneurs
  que lui restitue Napoléon. C'est ainsi qu'elle écrit : Vous savez que l'empereur Napoléon m'en voulait beaucoup
  d'avoir accepté un sort en France pour mes enfants. Je ne doute pas que, sa
  famille n'ait fait tout au monde pour l'aigrir contre moi, mais il a pu juger
  par lui-même de la considération que, par ma conduite mesurée, j'ai pu
  conserver ici. Et puis toutes sortes de protestations et de
  déclarations.
La réponse, ce fut, plus d'un mois après, une enveloppe,
  timbrée de Paris, adressée à Mlle Cochelet et renfermant trois lettres de
  l'écriture de Boutiaguine, pour la reine, pour Mile Cochelet et pour le duo
  de Vicence ; et ces lettres ne contenaient que ces mots qu'on supposa dictés
  par Alexandre : Ni paix, ni trêve ; plus de
  réconciliation avec cet homme, toute l'Europe professe les mêmes sentiments :
  Hors cet homme tout ce que l'on veut ; aucune prédilection pour personne ;
  dès qu'il sera de côté, point de guerre.
Cette formule qui semblait donner ouverture à la régence
  pouvait encore mieux passer pour une indication en faveur d'Eugène, mais,
  hormis sa sœur, Eugène n'avait point de partisans. D'ailleurs Hortense
  paraissait toute à Napoléon ; elle le recevait en petit comité à Malmaison,
  où il lui demandait à déjeuner avec quelques-uns de ses familiers, de ceux
  qui avaient connu Joséphine et qui, avant l'Expédition d'Égypte,
  fréquentaient rue Chantereine. Repris par les souvenirs, agité par les regrets,
  peut-être les remords, il se sentait là plus qu'ailleurs imprégné d'elle.
  Moins de cinq ans s'étaient écoulés depuis le divorce et, depuis lors, tout
  avait tourné contre lui. Comment penser que quelque chose de la chance qui
  avait constamment soutenu son génie n'avait point déserté avec celte femme ?
  Comment ne pas remémorer cette ascension dans la gloire où, depuis la rentrée
  d'Égypte, chaque incident se rattachait, en ces beaux lieux, à quelque
  monument, quelque fabrique, quelque achat de terre ou de château ? A chaque
  tournant d'allée ne s'attendait-il pas à la rencontrer, celle qu'il avait
  aimée de toute la fougue de sa jeunesse, de toute l'impétuosité de ses sens
  dont elle lui avait révélé l'étendue, la profondeur et l'acuité ? Et celle-là
  qui l'accompagnait, n'était-ce pas cette enfant à laquelle il s'était
  d'autant plus attaché qu'il avait été l'artisan involontaire de son malheur
  conjugal, qu'il se reprochait cette vie manquée, et qu'il voulait racheter
  par plus d'égards et plus de tendresse ? Hortense était donc de tout et au
  premier rang ; Julie qui l'eût primée ne paraissait que contrainte et forcée
  ; en l'absence de l'Impératrice, Hortense régnait, tenait la cour, eût
  presque semblé être Joséphine. De plus, mère des héritiers présomptifs,
  n'admettant point qu'on les rejette au second rang, que qui que ce soit
  hormis le Prince impérial pût leur être préféré.
Mais tout comme, durant la Restauration, elle manœuvrait
  pour conserver son salon ouvert à tout le monde, et y réunir Wellington et
  Pozzo à Maret et à Lavallette ; tout comme, elle se posait alors en
  indépendante, qui n'était d'aucun parti et faisait bonne mine à chacun, elle
  s'efforçait à rester en contact, sinon en intimité, avec les personnages
  royalistes qu'elle connaissait et sur qui elle comptait : en particulier Mme du
  Cayla et M. Sosthène de La Rochefoucauld. Celui-ci, ayant accompagné à
  Bordeaux le duc et la duchesse d'Angoulême, était revenu vers Lyon porteur de
  leurs dépêches pour Monsieur ; ayant appris en route l'entrée de l'Empereur à
  Lyon, il avait vainement tenté de provoquer la guerre civile : et il avait
  rejoint les princes à Gand. Il était au nombre des quelques individus
  exceptés de l'amnistie qu'avait prononcée le décret du 12 mars, qui
  devaient être traduits devant les tribunaux pour y être jugés conformément aux lois et subir en cas de condamnation les peines portées au
  Code pénal. Or c'était de
  M. de La Rochefoucauld que la reine mendiait l'absolution. Elle accablait de
  ses missives et de ses billets Mme du Cayla, qui, à la fin, lui faisait
  l'aumône de ses visites, recevait d'elle, avec ses plaintes et ses doléances,
  des confidences qu'elle s'empressait de transmettre à Gand. Elle dit que sa plus grande peine est notre doute sur elle,
  écrit Mme du Cayla ; elle espérait que nous la
  connaissions, elle dit que nos doutes détruisent la confiance que nous
  devrions avoir en elle ; que rien ne l'étonne et ne l'afflige davantage.
  Et la voici elle-même qui, en réponse à une lettre brutale de La
  Rochefoucauld, lui écrit, et elle sait qu'il est à Gand. Je veux répondre à votre lettre, quoiqu'elle m'ait
  convaincue de votre opinion, et, malgré tout ce qu'on m'avait dit, j'aimais
  encore à en douter. Je ne devrais plus rien faire pour tâcher de la changer,
  cette opinion qui n'est pas juste, mais c'est un reste de faiblesse dont je
  m'excuse à mes propres yeux en me rappelant l'amitié que je vous ai vouée.
  Et voici l'étrange plaidoyer que la belle-fille et belle-sœur de Napoléon
  adresse à l'homme qui, après avoir participé à l'attentat du 3i mars 1814, sert à présent avec les émigrés assemblés
  à Alost : Il est vrai que j'avais des amis qui
  n'étaient pas les vôtres, mais, fallait-il les dénoncer ? Dans un autre temps
  où j'entendais vos mêmes plaintes qu'auriez-vous dit si j'en avais fait part à d'autres. ? Et cependant,
  c'était ma cause que j'aurais servie ; mais mon premier sentiment a toujours
  été d'être loyale amie. Quant aux miens, je pourrais assurer qu'ils ont
  beaucoup désiré sans agir, mais il ne s'agit pas de cela ; vous ne me
  croiriez pas... Et elle entre de là dans le détail de ses actes et de
  ses sentiments au 20 mars. Je ne sais, lui
  dit-elle en finissant, si les circonstances nous
  rapprocheront, mais, si vous souffrez jamais, rappelez-vous de moi, car c'est
  alors que je sens que je ne pourrais vous oublier. Il me reste à vous
  remercier des varus que vous faites pour mon repos personnel ; étant
  satisfaite de soi, il est difficile de ne pas l'avoir et, grâce au ciel,
  j'espère le conserver toujours. Mes vœux à moi sont le repos pour tout le
  monde et le bonheur pour vous. En faisant votre devoir, soyez plus juste et
  plus indulgent pour les autres.
Ainsi pourrait-on dire qu'elle vit dans l'inconscience
  sentimentale et que devant le sentiment
  tout s'efface et disparaît. Elle ne sait plus qu'il y a une patrie, qu'il y a
  l'Empereur, que ses fils sont des Bonaparte, que, bon gré mal gré, elle
  appartient à cette famille, qu'elle en est solidaire et qu'elle est condamnée
  à en partager la mauvaise fortune comme elle en accepte la bonne.
***
Le 23 mars, à deux heures après midi, le prince Joseph
  arriva aux Tuileries où il descendit. De là, après avoir conversé avec
  l'Empereur, qui l'avait appelé de Lyon à venir le joindre le plus tôt
  possible, il alla momentanément loger à l'Elysée. Ses filles l'avaient
  accompagné ; sa femme, qui était à Paris à cause de la maladie et de la mort
  de Mme Clary, le rejoignit et s'installa près de lui, jusqu'au moment où,
  l'Empereur s'établissant à l'Elysée, ils émigrèrent à l'ancien hôtel
  Langeron, faubourg Saint-Honoré.
Joseph était parti avec ses filles de Prangins le 19 à dix
  heures du soir, après avoir fait enfouir dans le parc du château des objets
  précieux et des papiers. En peu d'heures, il avait atteint la frontière
  française au fort de l'Écluse ; il avait été reconnu et acclamé à Dijon
  durant qu'il changeait de chevaux et il avait fait la route aussi rapidement
  que lui avait permis le manque de relais.
Il était temps qu'il prit le large. Le lendemain de son
  départ, le 20 au matin, un commissaire fédéral, escorté d'un peloton de
  cavalerie, était arrivé à Prangins pour s'emparer de sa personne et l'emmener
  à Berne. Il s'y attendait : depuis le débarquement de l'Empereur, le comte de
  Talleyrand multipliait à Zurich les démarches pour le faire enlever : le 23
  février, il avait obtenu que le conseil d'Etat du canton lui fit notifier qu'il était absolument nécessaire qu'il voulût s'absenter
  au plus tôt et pour ses propres intérêts et pour ceux du canton. De
  Vienne, le 4 mars, le prince de Talleyrand, écrivait qu'il
  avait demandé à MM. de Metternich et Nesselrode qu'ils fissent en Suisse des
  démarches pour que Joseph Buonaparte fût obligé de quitter le pays de Vaud et
  de s'éloigner des frontières de France ; ils s'étaient empressés de faire ces
  réquisitions et déjà des officiers autrichiens et russes avaient été envoyés
  en Suisse à cet effet ; ils étaient chargés de conduire Joseph Buonaparte à
  Gratz, lorsque le canton de Vaud aurait obtempéré à la demande qui lui aurait
  été faite. A la vérité, ces démarches se trouvaient entravées par les
  résistances du ministre d'Autriche, M. de Schrant ; par les témoignages du
  baron de Vincy dont le dévouement au roi et à la
  famille des Bourbons ne pouvait être suspect et qui, voisin de la terre qu'habitait Joseph, le surveillait
  et était en rapport avec les gens envoyés par la police de Paris. Je puis vous garantir, avait-il dit à Talleyrand, qu'il se conduit très bien, qu'il ne voit personne et
  qu'il ne se mêle de rien ; enfin le chirurgien Parbisse, qui était en
  relations personnelles avec Auguste de Talleyrand, était venu, de la part de
  Joseph, le justifier de toutes les calomnies qu'on
  avait répandues sur son compte. Le roi, avait dit Paroisse, vient de lui rendre tous ses biens, la reconnaissance lui
  fait un devoir de lui être dévoué ; il m'a chargé de vous dire qu'il ne
  demandait qu'à être sous la protection de Sa Majesté et sous la surveillance
  de son ministre. Il désire rester dans la terre qu'il a achetée, mais que Sa
  Majesté lui fixe un autre asile, il obéira aussitôt et se rendra au lieu que
  le roi lui désignera. Là-dessus, le comte de Talleyrand déclara qu'il
  retirait ses instances, Mais le conseil d'Etat du canton de Vaud n'en chargea
  pas moins, le 9 mars, le lieutenant du gouvernement de réitérer ses démarches
  près du comte de Survilliers pour que, se conformant
  sans le moindre délai aux intentions du gouvernement qui lui avaient déjà été
  manifestées, il partit, très incessamment. Enfin, le 16 mars, M. de
  Talleyrand écrivait de Zurich au comte de Bourmont, commandant à Besançon : M. le comte de Survilliers doit avoir quitté le canton de
  Vaud.
Le 17, des faits nouveaux se produisirent qui changèrent
  entièrement la face des choses : par une étonnante présomption ou une
  extraordinaire inconscience, Joseph envoya au ministre d'Autriche à Zurich,
  par un courrier spécial, la proclamation de Bonaparte, l'adresse de la ville
  de Grenoble, celle du 4e régiment d'artillerie et du r le régiment
  d'infanterie qui avaient passé du côté des révoltés, avec une lettre que M.
  de Schrand s'empressa de montrer à M. de Talleyrand et où il disait à peu
  près : L'armée, la nation, Paris rappellent
  l'Empereur. Le règne des Bourbons n'a été qu'un rêve malheureux pour Fiance.
  Bientôt Napoléon sera remonté sur son trône. Il ne veut que la paix,
  qu'assurer le repos et le bonheur du monde. N'étant sûr ni de Berne, ni de
  Lucerne, j'engage votre Excellence à avoir avec moi une entrevue, soit à
  Frangins, soit à Morat, qui pourra peut-être contribuer à amener cet heureux
  résultat.
Ce qui rend cette lettre plus
  remarquable encore, remarquait Talleyrand, c'est
  que l'on sait positivement que Joseph aurait reçu un courrier de Murat.
Après que le ministre de France eut pris lecture de ces
  pièces : Que ferons-nous, lui dit le ministre
  d'Autriche, de Joseph Buonaparte ? — Il me semble, lui répondit Talleyrand, que le seul parti à prendre, serait de le faire enlever et
  mettre à la citadelle de Besançon. Ce moyen paraissant Un peu violent
  à l'Autrichien : Au moins faut-il, lui dit M.
  de Talleyrand, l'éloigner et l'envoyer soit à
  Lucerne, soit à Schaffouse. M. de Schrant batailla, disant que le
  mieux serait de le laisser à Prangins, de l'y faire garder et de rendre les
  Vaudois responsables de sa personne. Mais M. de Talleyrand ne l'entendit pas
  ainsi. Se mettant d'accord avec M. de Krudner ; chargé d'affaires de Russie,
  il fit passer au président de la Diète une note où, alléguant la présence de Joseph Buonaparte, sur la frontière de
  France, dans un temps où son frère y allumait la guerre civile, la certitude
  qu'il entretenait dans le royaume des correspondances suspectes, il
  réclamait qu'on s'assurât de sa personne, qu'il fût
  arrêté, qu'on saisit ses papiers et qu'on le conduisît à Schaffouse où il
  serait gardé à vue sans pouvoir recevoir ni expédier aucun courrier ni aucune
  lettre qui ne soient lues avant de lui être remises.
Il faut croire que Joseph avait des intelligences à
  Lausanne et qu'on le prévint : en tout cas, lorsque arriva à Prangins le
  commissaire fédéral, la cage était vide.
 
Dans quelle mesure pourtant Joseph avait-il été mis au
  courant des desseins de son frère ? Avait-il pris une part quelconque à la
  préparation de son expédition ? Il peut bien sembler que jusqu'au jour où
  l'Empereur put lui donner avis de son arrivée à Lyon, il ne fut mêlé à rien.
  Qu'eût-il pu faire ? Envoyer des nouvelles à Méneval ? Cela, ce semble, ne
  fut que plus tard et vraisemblablement après le di. A ce moment, il entra en
  activité, et l'on doit croire qu'il avait reçu de l'Empereur des instructions
  formelles pour faire parvenir à l'Autriche des assurances pacifiques car,
  outre la lettre à M. de Schrandt, il y eut une lettre adressée le 16 à Murat.
Ce fut cette lettre que dut emporter le courrier de Murat
  signalé par Talleyrand ; elle ne put influer d'aucune façon sur les
  événements, car elle n'arriva à destination qu'après que Murat eut ouvert les
  hostilités.
 
Dès son arrivée à Paris, Joseph fut entouré des soins et
  des attentions de son frère. L'Empereur ordonna au grand écuyer de mettre à
  sa disposition quarante chevaux d'attelage et, s'il était possible, quelques
  voitures. Il lui demanda pourtant d'établir sa maison sur un pied modeste. Vu la situation des finances, je ne pense pas, lui
  écrivait-il le 25 mars, pouvoir vous accorder plus
  d'un million pour le reste de l'année ; bien entendu, pour l'année prochaine,
  l'apanage reviendra à deux millions. Il lui concéda l'Élysée pendant quelques mois ; mais
  il en aurait besoin à l'été, où le séjour des Tuileries est insupportable.
  Il proposa donc à son frère, soit la maison que le Domaine avait achetée du
  Prince de Talleyrand, momentanément occupée par la duchesse de Bourbon, soit
  l'hôtel de Lassay qu'occupait le prince de Condé, soit encore le Palais-Royal
  ; mais il signifia : En résumé, je désire que vous
  ne fassiez pas de dépense en chevaux, en meubles, ni en bâtiments pour cette
  année.
L'Empereur paraissait renoncer à constituer une maison
  d'honneur à Joseph ; il lui attribua seulement une maison militaire, mais
  combien nombreuse et brillante : un lieutenant général, Stroltz, quatre
  maréchaux de camp : Jean Expert, Henri Tascher, Desprès, Donna, un écuyer, le
  maréchal de camp Rastignac, tous ces généraux venus du service d'Espagne,
  confirmés en France dans leurs grades espagnols, comme le chef d'escadron
  Unzaga ; le capitaine Ripert et le sous-lieutenant Gondouin, officiers
  d'ordonnance. Au surplus l'Empereur comptait trouver quelque secours en ces
  Espagnols réfugiés sur qui il imaginait que Joseph avait conservé de
  l'autorité. Il voulait former une junte composée de cinq membres des plus
  actifs et des plus mordants, lesquels résideraient à Paris, auraient sur les
  principaux points des Pyrénées des commissaires dont ils recevraient les
  rapports, rédigeraient une gazette en espagnol qu'on ferait passer en Espagne
  par tous les moyens. Le but de ce journal serait
  d'éclairer les Espagnols, de leur faire connaître nos dispositions
  constitutionnelles et de les porter à l'insurrection et à la désertion.
  La junte devrait encore organiser des expéditions, des guérillas, et les
  introduire en Espagne. Pour quoi, l'Empereur mettait à sa disposition les
  120.000 francs par mois destinés aux Espagnols réfugiés.
Il ne parait point que Joseph ait donné la moindre suite à
  cette organisation : il causa beaucoup, durant les Cent-Jours, mais ses
  interlocuteurs habituels lui manquaient, en particulier M. de Jaucourt qui
  était à Gand, M. de Girardin qui était à Versailles et M. Rœderer en mission
  dans le Midi, tous les deux trop occupés pour venir faire la conversation. A
  partir de l'arrivée de Lucien, il se laissa absorber par lui et ne marqua nul
  désir de paraître ; c'est parce qu'elles allaient chez le nouveau prince, que
  les députations des grands corps de l'Etat défilèrent d'abord chez lui.
  Pourtant l'Empereur pensait à le rétablir dans ses honneurs et dignités et il
  lui constitua aussi un apanage de branche. Le 2i-mai, il fit préparer un
  décret pour le réintégrer dans les fonctions de grand électeur, et la minute
  si souvent remaniée de ces lettres patentes, les corrections et les
  surcharges dont elle est couverte montrent assez que Napoléon hésitait au
  moins aux formes sinon au fond d'un acte qui rejetait l'Empire d'aujourd'hui
  dans les traditions de l'Empire d'hier. En dernière analyse, Napoléon disait
  : Prenant en grande considération les services
  signalés que notre bien-aimé frère le prince Joseph-Napoléon a rendus à
  l'État, ayant une entière confiance dans son expérience, ses lumières, son
  dévouement aux intérêts de l'Empire et dans son attachement, sa fidélité à
  notre personne ; voulant lui donner un témoignage éclatant de notre estime et
  de notre amitié, nous avons fait choix de notre dit bien-aimé frère le prince
  Joseph-Napoléon pour la place de grand électeur de l'Empire.
Cette place, dont les fonctions n'étaient point définies,
  devait, d'après les considérants d'institution, être des plus importantes et,
  en l'absence de l'Empereur, comporter la présidence pour le moins du Conseil
  des ministres.
Comme apanage, l'Empereur offrit, le 23 mai, à Joseph
  l'hôtel de Valentinois qu'il avait ci-devant racheté au Prince de Bénévent au
  temps où le vice-grand électeur était menacé de la banqueroute et qui, depuis
  la Restauration, était occupé par la duchesse de Bourbon ; l'Empereur le
  concédait au prince et à ses héritiers à titre d'apanage de branche, tel
  qu'il était et se comportait au 23 mai, mais avec effet du 1er janvier, et en y comprenant tout
  le mobilier le garnissant, quelle qu'en fia la provenance.
Joseph au surplus n'alla point habiter l'hôtel de
  Valentinois. Il fit preuve, en toute occasion, d'un dévouement absolu, d'une
  grande réserve et d'un bon sens trop rare, en même temps que d'une
  appréciation. fort saine de la situation.
Mais il fut le principal instigateur et, sans doute,
  l'auteur de la réconciliation entre l'Empereur et Lucien.
***
Dans l'état de ses relations avec Murat. Lucien ne
  pouvait, à moins de devenir suspect au pape et à ses conseillers, rester à
  Rome si l'armée napolitaine y entrait. Ayant pris aussi vivement parti pour
  Pie VII, s'étant présenté en négociateur et en arbitre, ayant vu son
  intervention repoussée avec dédain par Caroline, il en avait conçu d'autant
  plus de rancune que sa sœur, tout en déclinant ses conseils au sujet de
  l'évacuation des Marches, ne lui avait point ménagé ses observations au sujet
  de la publication de Charlemagne et lui avait fort nettement exprimé
  sa désapprobation. Cette critique pouvait étonner de la part de la reine,
  mais sans doute l'invective lui semblait-elle inutile.
Il y avait donc une mésintelligence accusée, mais qui
  n'empêchait point que, jusqu'au dernier moment, Lucien avait espéré paraître
  comme médiateur entre le pape et le roi de Naples et qu'il avait tenté les
  derniers efforts pour que Pie VII restât à Rome.
Ainsi, après avoir demandé au secrétaire d'État des
  passeports pontificaux et des passeports autrichiens — qu'on lui avait aussitôt
  procurés — et l'avoir supplié de dire à Sa Sainteté qu'il partirait si le
  pape partait, que tant que son souverain
  (il mio sovrano)
  resterait à Rome, il y demeurerait dans l'espoir qu'il pourrait être appelé à
  le servir, il ajoutait en post-scriptum : Des
  assurances qui semblent positives me sont données ce matin que les troupes
  napolitaines passeraient promptement et paisiblement dans Rome. Si Rome est
  respectée, pourquoi l'abandonner ? et dans quels jours ?
Le pape n'en partit pas moins le 22 mars et, fidèle à ses
  promesses, Lucien partit deux jours plus tard en compagnie du Père Maurice,
  depuis dix années attaché à sa fortune.
Le Père Maurice était porteur d'un autre passe : port à
  destination de Londres pour lui-même et un secrétaire. Comme au départ de
  Londres, Lucien devait représenter le secrétaire. Le but apparent du voyage
  était Londres, où la fille aînée de Lucien était restée sous la direction de Mme
  Boyer à qui Madame payait sa pension. Le but réel était Paris ; quoi qu'eût
  fait et dit Mme Lucien durant que l'Empereur était à l'île d'Elbe et quelques
  propos qu'eût tenus Lucien lui-même, il estimait sans doute que l'espèce de
  réconciliation ménagée par sa mère lui vaudrait bon accueil si Napoléon recouvrait
  son pouvoir ; sinon, il resterait en pays neutre, signalé par son dévouement
  au Saint-Père et son respect pour les Puissances protectrices.
Il ne s'était point soucié à cette fois d'emmener sa femme
  dont la présence eût été embarrassante ; d'ailleurs, Mme Lucien était de
  nouveau enceinte — elle devait accoucher sept mois plus tard, le 14 octobre,
  d'un fils qui fut nominé Pierre-Napoléon et qui fut le septième enfant
  qu'elle eut de son second mari —. Elle resta à la Rufinella, près de
  Frascati. Elle y fut l'objet des plus aimables attentions de la part du
  cardinal della Somaglia que le pape avait établi, pour la durée de son
  absence, régent de la junte gouvernementale. Gommé il s'était organisé dans
  les campagnes, sous prétexte de défendre les droits de l'Église, des
  compagnies de Jésus et Marie qui se proposaient le pillage des châteaux et
  même l'assassinat des propriétaires, le régent vint in fiocchi faire visite à la princesse de
  Canino, l'assurer de la paternelle-bienveillance de Sa Sainteté et lui en
  donner ainsi des marques probantes.
Arrivé à Florence, le prince de Canino apprit que le pape,
  qui s'y était arrêté, allait continuer sur Gênes ; il fit porter par le Père
  Maurice une lettre au cardinal Pacca, secrétaire d'État de Sa Sainteté, et il
  partit lui-même le lendemain : pour Milan. De là, par Arcina et Domodossola,
  en traversant le Simplon où, à entendre le Père Maurice, il risqua ses jours,
  il atteignit Brieg où il se reposa. Après la messe que célébra le Père
  Maurice, car c'était le dimanche de Quasimodo (2
  avril), il continua son voyage par le Valais où,
  et surtout à Saint-Maurice, les messieurs, attirés, dit le moine, par le
  bruit de notre équipage, se mettaient aux fenêtres, vêtus de leurs habits de
  fête, et, allongeant le col, semblaient enorgueillis de nous montrer leur
  beau goitre qui était une merveille à ne pas croire. Ils traversèrent
  le pays de Vaud, le long de la rive du lac, et arrivèrent ainsi aux portes de
  Genève[3]. Là, le prince,
  après avoir lu les journaux, annonça à son compagnon qu'il allait se diriger
  droit sur Paris, et qu'il irait peut-être jusqu'à Londres, sans s'arrêter
  davantage en Suisse. Il n'eût pas été prudent que le Père Maurice conservât
  ses habits religieux : Lucien lui donna, de sa propre garde-robe, les habits
  qui lui étaient nécessaires. Ils prirent aussitôt, dit le moine, la route de
  Paris et la suivirent jusqu'à Charenton, sans que personne leur demandât d'où
  ils venaient et sans qu'ils eussent même à montrer leurs passeports.
Ce récit, qui a un caractère de véracité et que relève la
  naïveté des détails, est contredit par Lucien qui, dans les sommaires
  destinés à servir de trame à ses mémoires, donne une version fort différente.
  Il dit qu'à son arrivée en Suisse, il se trouva d'abord fort incertain. Il
  pensa à se rendre en Angleterre, mais il éprouva des difficultés qu'il
  n'explique point. La Suisse lui plaisait ; il se détermina enfin à écrire à
  Joseph qui lui donna à Charenton un mystérieux
  rendez-vous qu'il accepta. Alors seulement, il partit avec le Père
  Maurice et il traversa la France sans encombre.
Il est aisé de voir quel est l'objet de ce récit : Lucien
  prétend montrer que l'initiative de son voyage vient de Joseph et de
  l'Empereur alors que, selon le Père Maurice, elle vient de lui-même. Il
  arrive en solliciteur, alors qu'il voudrait accréditer qu'il fut supplié.
  Ainsi, de Charenton, où il arrive vers le 4 et où il prend un appartement à
  l'auberge de la Poste, il envoie, selon le Père Maurice, son courrier
  Giovanni Roselli trouver le prince Joseph. Selon lui, le prince Joseph
  survient spontanément deux heures après qu'il est arrivé ; c'est Joseph qui
  lui parle de la part de l'Empereur, qui l'engage à venir trouver l'Empereur à
  Paris[4]. Lucien prétend
  avoir alors répondu négativement et donne des raisons que son frère, dit-il,
  a trouvées bonnes. Il s'engage entre eux une grande controverse, où Joseph
  lui fait part de ses craintes et de ses espérances, où il expose lui-même ses
  prévisions. Ils sont interrompus par le Dr Paroisse qui, en toute hâte,
  apporte une lettre de Girardin pour Joseph. L'Empereur veut voir le Père
  Maurice, qu'il connaît de réputation. Le Père Maurice répugne à se rendre à
  ce qu'il appelle un caprice impérial. Joseph engage Lucien
  à joindre ses instances aux siennes pour déterminer le Père Maurice.
  Ils lui font envisager l'espoir d'être utile au pape. Bref, Paroisse emmène
  le Père Maurice que Joseph précède pour le présenter à l'Empereur.
Ces résistances ne semblent s'être produites que dans
  l'esprit de Lucien. Le Père Maurice, lorsque Lucien lui eut dit que l'Empereur
  désirait le voir, ne fit aucune objection : Ebbene,
  eccomi, fit-il. Eh bien ! me voici !
  Il y a mieux. D'après le Père Maurice, Joseph n'est point venu à Charenton
  où, par contre, on a vu Rossi, l'ancien' secrétaire de Madame Mère, Chatillon
  et Isoard et d'où, durant -deux jours, de très nombreuses dépêches furent
  échangées entre Joseph et Lucien. A la fin, sans qu'ils se fussent vus, le
  Père Maurice est envoyé par Lucien à l'Élysée où réside Joseph, qui devra le
  faire conduire à l'Empereur. Quelles instructions reçoit-il ? Que doit-il
  dire à l'Empereur de la part de Lucien ? Rien,
  dit celui-ci, parce que ce n'est pas moi qui vous
  envoie, c'est lui qui vous-réclame. Pourtant, ajoute-t-il, j'ai un avis à vous donner. Si, dans votre conversation,
  il vous arrive de parler de moi, ne m'appelez pas le prince de Canino, ce qui
  pourrait lui déplaire, mais appelez-moi seulement le prince Lucien.
  Là-dessus, partez et faites bien attention à tout ce que l'Empereur vous dira
  pour m'en rendre un compte exact.
Le Père Maurice part, arrive à l'Élysée au moment du lever.
  Il y a là une vingtaine de personnes : lorsque Joseph les a congédiées, il
  vient au Père Maurice. Comment se porte mon frère ?
  lui dit-il. — Donc, jusque-là il n'a point vu Lucien. Donc, ce que Lucien a
  raconté est inexact. D'ailleurs, dans l'espèce de canevas qu'il a préparé,
  Lucien dévoile ses procédés historiques ; ainsi écrit-il : Je reste seul à l'auberge de Charenton. Je me promène dans
  le pays avec mon hôte. Conversation avec lui à garder pour égayer un peu mon
  récit.
Après quelques paroles échangées, Joseph dit au Père
  Maurice : Azara, mon aide de camp, vous conduira aux Tuileries et je vous
  présenterai moi-même.
M. Azara l'introduit donc aux Tuileries par la petite
  porte, des officiers et se- place avec lui dans
  l'embrasure d'une fenêtre pour causer. Ils voient ainsi passer
  quantité de gens, entre autres Benjamin Constant et Fouché. Des valets
  viennent demander ce qu'il fait là au domestique de
  garde et à chaque fois celui-ci répond : C'est
  l'ordre du prince Joseph. Puis, des courtisans en longue file, aux
  habits- brodés, entrent par une porte ouverte à deux battants et, sur un
  signal, s'en vont en courant par la même porte. A la fin, la porte se rouvre.
  On introduit le Père Maurice dans un salon où est l'Empereur avec le roi
  Joseph. Conversation qui roule toute sur le pape, sur la nécessité d'une
  reprise des rapports avec lui. A présent que j'ai
  ouvert les yeux, je ferai tout pour le pape. Je reconnais tous ses droits. Je
  lui garantis ses États... Dès que je pourrai
  me mettre en relations avec lui, je lui ferai ma déclaration franche et je
  tiendrai ma parole... Oui ! je tiendrai ma
  parole.
Pas un mot de Lucien. L'Empereur ordonne, qu'on montre ses
  grands appartements au Père Maurice qui, n'ayant point d'autres instructions,
  sort du palais et s'en vient à Charenton retrouver son maitre. Le jour suivant, dit le Père Maurice, le prince Joseph, étant venu faire une visite à son frère
  et me voyant, dit : Ah ! vous voilà ! Mais hier, qu'avez-vous fait ? Je ne
  vous ai plus vu ! Vous déviez venir dîner chez moi, puis au théâtre. Je
  devais vous conduire à la loge de l'Empereur. Le prince Lucien,
  venant à la rencontre de son frère, interrompit ce discours auquel le Père
  Maurice ne comprenait rien, mais qu'il s'expliqua, dit-il, lorsqu'il vit dans le Moniteur un article dans lequel on
  disait que le prince Lucien était arrivé incognito tel jour (et c'était son jour à lui) ; qu'il était entré chez l'Empereur par la porte des
  offices ; que le soir il était venu au théâtre dans la loge de l'Empereur
  et toujours incognito. Il comprit alors parfaitement quel avait été le
  but de son entrevue avec l'Empereur[5].
Le Père Maurice avait sans doute été seul à comprendre :
  car de quel intérêt pouvait-il être que l'Empereur m'a ou non reçu le prince
  de Canino ? Seulement on ne s'était point soucié de dire devant le Père
  franciscain quelle négociation avait été suivie entre Joseph, Lucien et
  l'Empereur : négociation que Lucien ne tenait pas encore pour rompue, car, de
  Charenton, il s'en vint, durant quelques jours encore, attendre le bon
  plaisir de l'Empereur dans le château de La Grange, entre Cesson et Savigny, qui
  avait appartenu à Bernadotte et que le prince royal de Suède avait, à son
  départ, passé à son beau-frère Clary. Le Père Maurice (à moins que ce ne fût Lucien, car ici encore ils se contredisent)
  y reçut, semble-t-il, des dépêches de l'Empereur à l'adresse du cardinal
  Fesch à Rome.
Rome était donc la destination de Lucien ou tout au moins
  du Père Maurice : Mais Lucien passa par la Suisse : à Prangins où il comptait
  s'arrêter, il fut prévenu, pendant qu'il dînait, qu'il pourrait être arrêté
  dans la nuit. Il remonta donc en voiture, repassa la frontière, et l'on
  signale son retour à Versoix vers le 11 avril. Il se logea tant bien que mal
  chez un M. Brunet propriétaire, mais il lui fallait un château. Il fit
  demander à M. de Buck de lui, louer la terre de Ferney. Je l'ai vu, écrit le baron de Monthoux à l'abbé de
  Montesquiou, pour lui marquer le regret de ne
  pouvoir l'y recevoir. Il a dit assez ouvertement qu'il attendait avec impatience
  des passeports de la Diète pour se rendre auprès du pape, l'inviter de la
  part de Bonaparte de se rendre à Rome, lui assurer de sa part que, voulant
  lui témoigner combien il s'intéressait à son sort et lui donner une preuve de
  la plus grande déférence, il renonçait à ce que son fils portât le titre de
  roi de Rome.
Il faut croire que Lucien avait lu avant de, les brûler
  les dépêches qui lui avaient été remises cachetées à La Grange, sous la date
  du 8 avril — Instructions pour le cardinal Fesch : nommé ministre de
  France à Rome, lettre à Sa Sainteté, instructions pour Mgr d'Isoard nommé
  chargé d'affaires en l'absence de Fesch appelé à Paris pour procéder comme
  grand aumônier au couronnement du Prince impérial —, puisqu'il en faisait
  part ainsi libé paiement à un personnage qu'il voyait pour la première fois
  et qui se trouvait être, par hasard, un agent du ministre de l'Intérieur de
  Louis XVIII.
A Prangins, Lucien avait déclaré aux autorités suisses
  qu'il avait des communications urgentes à faire au nonce de Sa Sainteté. De
  Versoir, il s'empressa d'envoyer un courrier à Mgr Testafetrata en lui
  adressant les lettres de recommandation qu'il tenait du cardinal della Somaglia,
  chef du gouvernement provisoire de Rome. Il demandait au nonce de le prendre
  sous sa protection et de lui obtenir l'autorisation de résider en Suisse,
  auprès de sa personne et sous sa sauvegarde, ne voulant en aucune façon
  s'occuper de politique.
Mais Lucien avait compté sans le zèle royaliste du
  persécuteur des Bonaparte : le comte Auguste de Talleyrand. De Zurich, où il
  résidait, l'ambassadeur de Louis XVIII s'empressa de passer à Mgr Fabrice,
  archevêque, une note comminatoire, où, tant en son
  nom qu'en celui des ministres de toutes les puissances alliées, il
  déclarait que, sur leur demande unanime, la Diète avait décidé de ne laisser
  séjourner ni passer sur son territoire-aucun envoyé ni agent du gouvernement
  actuel de Paris ; que la Diète refusait donc au prince de Canino la permission
  de se rendre à Lucerne, mais, tant en son nom qu'en
  celui de ses collègues, il demandait au nonce s'il désirait avoir
  connaissance des ouvertures que Lucien pourrait avoir à lui faire parvenir.
  En ce cas, on enverrait à Versoix un officier suisse prendre les dépêches
  dont il rapporterait les réponses. Et il ajoutait qu'il priait Son Excellence,
  si elle prenait ce parti, de daigner lui communiquer
  (à lui Auguste de Talleyrand) le contenu de ces dépêches afin qu'il pût en faire part
  aux deux souverains (France et Espagne) qu'il représentait et aux Ministres d'Autriche,
  d'Angleterre, de Prusse, de Portugal et de Russie. Le 15, M. Auguste
  de Talleyrand faisait près de la Diète une nouvelle démarche pour interdire à
  Lucien le territoire suisse. Le 16, le nonce écrivait qu'il n'avait eu aucun
  rapport avec M. Lucien Bonaparte et que, n'ayant reçu de sa cour à son sujet
  aucune instruction, il déférait au refus que lui notifiait l'ambassadeur de
  France, et qu'il rédigeait dans ce sens sa réponse à Lucien. Le 17 avril
  enfin, le colonel de Gady, commandant la Ire division de l'armée suisse,
  faisait savoir à Lucien, au nom de la Diète, qu'on lui refusait les
  passeports qu'il avait demandés. Toutefois il
  pouvait faire passer au nonce, par la voie militaire, tous les papiers
  qu'il voudrait en toute sûreté.
Chassé de Prangins, repoussé de Ferney, Lucien loua à un
  M. Rosenberg une petite campagne appelée Bellevue dans le territoire de
  Versoix, sur les bords du lac. Ce fut alors — et non pas à son premier séjour
  comme il l'a dit dans ses notes —, que, dans cette
  chaumière agréable, il s'entoura de quelques personnes, fit des
  visites à Coppet, vit beaucoup Mme de Staël et sa
  charmante fille Albertine.
Cette vie dura environ quinze jours : le 4 mai, Lucien
  reçut de son frère Joseph l'invitation de venir à Paris. Quelles raisons
  avaient pu la provoquer ? N'est-ce pas que, déterminé à présent à prendre
  exemple sur les Bourbons et à renoncer à l'autorité efficace dont la nation
  l'avait investi, Napoléon a cru nécessaire de s'assurer, comme en l'an VIII
  et en l'an X, la collaboration intime de celui qu'il tient pour l'orateur le
  plus éminent, le conducteur le plus avisé des assemblées parlementaires ? Il
  se remémore le 18 Brumaire et surtout ces journées qui précédèrent le
  sénatus-consulte sur le Consulat à vie, où Lucien manœuvra avec une dextérité
  magistrale et parvint, sans scandale ni déploiement de force, à opérer un
  coup d'État bien autrement compliqué que celui de Saint-Cloud.
Assurément, appeler Lucien était grave, surtout au point
  de vue dynastique : Lucien ne pouvait et ne voulait revenir en France que
  s'il était réintégré dans la dynastie et pouvait-il y être réintégré, lui et
  sa postérité, au mépris des droits acquis par ses cadets, Louis depuis l'an
  XII, Jérôme depuis 1806 ? Louis, Lucien ne pouvait songer à contester ses
  droits et ceux de ses fils : Louis, compris nominativement dans le
  sénatus-consulte du 28 floréal an XII, avait 'été expressément désigné par la
  nation, lors du plébiscite du 15 vendémiaire an XIII et il se trouvait là
  dans les mêmes conditions que Joseph. Mais, pour Jérôme, la-situation était
  différente. Outre qu'il n'avait à Paris personne pour plaider sa cause, ce
  qu'Hortense n'eût point manqué de faire pour ses enfants, il n'avait nul
  titre efficace dont il pût se prévaloir. Le 24 septembre 1806, un projet de
  sénatus-consulte avait été rédigé, par lequel le peuple eût été appelé à
  prononcer sur son accession à l'hérédité, mais ce projet n'avait point eu de
  suite et, bien que porté à l'Almanach impérial dans son rang dynastique, bien
  que revêtu dès lors de toutes les dignités et de tous les costumes qui
  annonçaient en lui un des héritiers du trône, Jérôme n'avait reçu encore
  aucune désignation impériale, sénatoriale, ni plébiscitaire. Sauf la lettre
  de Catherine et celle à l'occasion de ses couches, nul rapport établi de Trieste
  à Porto-Ferrajo, aucun zèle manifesté ; l'Empereur croyait à l'efficace
  utilité de Lucien et l'on peut penser qu'il ne voyait point à se servir de
  Jérôme — et puis les absents ont tort.
 
Arrivé le 8 mai à Paris, Lucien descendit au palais du
  cardinal Fesch, rue du Mont-Blanc. Il n'était accompagné que du seul
  Chatillon, ayant laissé à Bellevue le Père Maurice qui devait tenter de
  gagner Rome. L'entrevue qu'il allait avoir avec l'Empereur fut précédée sans
  doute par une négociation avec Joseph qui transmit à son frère les exigences
  de Napoléon. Elles étaient médiocres, mais du moins établissent-elles d'où
  venait l'initiative de la réconciliation, quels avaient dû être les points
  qui, lors du premier voyage de Lucien,-avaient empêché les négociations
  d'aboutir et quels motifs il peut paraître permis d'assigner à son retour en
  Suisse : Sire, écrit-il le 9 mai, je me suis empressé de faire ce gîte Vôtre Majesté a
  désiré pour l'établissement de ma belle-fille en Italie.
Quoique ma femme et mes enfants
  doivent être partis pour me rejoindre, je prie Votre Majesté de recevoir
  l'engagement que je prends pour qu'ils ne s'approchent de Paris que lorsqu'ils
  en auront obtenu votre agrément : Mon désir est de vous servir. et de vous
  prouver mon dévouement. Je prie Votre Majesté de nous rappeler dans la dynastie
  impériale et de croire que personne ne vous est plus dévoué que
Votre fidèle et [           ][6] frère et sujet,
LUCIEN.
Ainsi ce voyage que Lucien, à l'entendre, n'avait entrepris
  que par dévouement fraternel[7] avait pour but
  unique l'entrée de sa famille- dans la dynastie impériale. A coup sûr, cela
  contraste quelque peu avec l'apologie à laquelle il se livrera du Consulat, ce gouvernement, le seul qui appartienne au 18 brumaire
  — car la monarchie dictatoriale qui suivit Brumaire ne doit pas plus lui être
  imputée que l'anarchie qui l'avait précédé —, le
  Consulat dont l'abandon fut peut-être la plus fatale erreur de la Révolution
  française ! mais avec Lucien il ne faut point compter les palinodies.
Lors de l'entretien qui suit l'envoi de cette lettre,
  l'Empereur, selon-Lucien, lui passe au col le grand
  cordon de la Légion d'honneur avec lequel il a fait le voyage de l'île d'Elbe :
  C'est trop honteux pour moi que vous ne l'ayez pas,
  ajoute-t-il, et Lucien commente : Je pense qu'il
  disait vrai. Sauf qu'il n'avait point reçu l'insigne, Lucien, membre
  élu par le Tribunat du Grand Conseil, avait droit aux plus hautes dignités de
  l'Ordre : mais la forme dans laquelle le grand aigle lui fut conféré par décret
  en date du 9 mai, mérite d'être relevée, car c'est là le premier acte
  officiel où Brutus Bonaparte soit qualifié le prince
  Lucien. Le décret ne semble point avoir été contresigné par un ministre,
  ni par un secrétaire d'État ; il porte : Notre grand
  chancelier de la Légion d'honneur est chargé de l'exécution du présent décret.
Lucien dit encore : Il veut que
  j'aille habiter le Palais-Royal. J'y consens avec peine. Pour vous y attacher
  un peu plus, je vous donne le palais en toute propriété.
Lucien ne paraît nullement avoir résisté : le même jour où
  il a reçu son frère, l'Empereur dicte cette note pour le grand maréchal :
Le grand maréchal se rendra ce
  soir à la maison du cardinal Fesch pour voir le prince Lucien :
Le grand maréchal visitera cette
  après-midi le Palais-Royal avec M. Fontaine pour y préparer le  logement du prince.
Le grand maréchal se concertera
  avec le grand maitre des cérémonies pour régler les honneurs à rendre au
  prince Lucien comme prince français.
On préviendra les ministres, le
  Conseil d'État, la commune de Paris, du jour et de l'heure où le prince les
  recevra ; si on n'a pas fait de visite au prince Joseph et à la princesse
  Hortense, ces corps pourront, avant, leur rendre leurs devoirs.
La garde impériale fera une
  visite dimanche.
Le prince Lucien passe après le
  prince Louis et avant le prince Jérôme.
Demain, à 9 heures, le prince
  irait s'établir au Palais-Royal ; la garde impériale lui fournirait le
  service de prince français.
Le grand maréchal fournira au
  prince Lucien et fera établir, dès ce soir, au Palais-Royal, un service de
  bouche, ce prince devant être défrayé par l'Empereur jusqu'à ce que sa maison
  soit organisée.
Le grand maréchal, le grand
  chambellan, le grand écuyer lui fourniront aussi un service d'honneur.
L'écurie lui fournira des chevaux
  jusqu'à ce qu'il ait les siens.
On voit par cette note[8], à quels détails
  l'Empereur est descendu pour assurer à son frère les aises et les commodités
  d'une hospitalité somptueuse. II a voulu lui prouver la joie qu'il éprouve à
  le revoir et la confiance qu'il lui témoigne. En échange, Lucien, à ce qu'il
  dit lui-même, a promis à l'Empereur de le servir
  avec zèle tout le temps qu'il croira qu'il puisse lui être bon à quelque
  chose.
 Quant au règlement
  de la situation respective des héritiers, Lucien ne pouvait tenter pour le
  moment de l'obtenir : Il écrit dans ces sommaires qui devaient servir de
  trame à ses mémoires : Projet de sénatus-consulte à
  mon sujet. Te le refuse jusqu'au moment favorable pour le faire passer à la
  votation nationale, sans quoi je ne veux rien. Or il n'y avait plus de
  Sénat donc pas de sénatus-consulte — et jusqu'à la mise en vigueur de l'Acte
  additionnel, bien mieux, jusqu'au 2 juin 1815 où-furent nommés les membres de
  la Chambre des Pairs, il ne se fût trouvé aucune autorité à laquelle on pût
  soumettre un tel projet. Eût-on pu même en parler à la Chambre des Pairs ?
Tout a été pourtant calculé par Lucien pour accréditer
  qu'il a été efficacement et politiquement introduit, ainsi que sa postérité,
  dans la dynastie impériale : en établissant les rangs de famille, l'Empereur
  a précisé que Lucien passait- après le prince Louis et avant le prince
  Jérôme. Or Lucien attribue cette parole à l'Empereur : Il n'y a que des aînés et des cadets dans la Famille
  impériale. Ainsi chacun à son rang, plaçons Joseph à ma droite, Lucien à ma
  gauche et Jérôme après. C'est la façon d'exclure Louis, dont la
  postérité est gênante et de revenir ainsi sur la loi d'hérédité qu'il met
  tous ses efforts à détruire. C'est la façon d'inférioriser Jérôme qui, on le
  verra, reçut au contraire, dans la seule cérémonie à laquelle il assista, le
  rang supérieur auquel il avait droit. Mais les faits sont ce qui inquiète le
  moins Lucien.
Quinze ans plus tard, il écrira à un de ses confidents : Aux Cent-Jours la première condition de ma rentrée en
  France fut que tous mes frères renonceraient à leurs titres et à leurs
  prétentions royales et qu'il n'y aurait plus, près de l'Empereur, que des
  princes français, à commencer par son fils qui, de roi de Rome, n'était plus que
  prince impérial. Cette nouvelle politique de l'Empereur pouvait seule me
  convenir. Elle fut appliquée au 20 mars.
Lucien n'avait influé en rien sur cette politique : il
  avait atteint le but qu'il poursuivait depuis onze ans, d'imposer à son
  frère, et à la Famille impériale, la femme qu'il avait aimée et le fils qu'il
  avait légitimé.
Et il était prince, et comme il était content de l'être !
  Non plus prince romain, mais prince français. Tous les journaux et le Moniteur
  à la tête avaient, dans leur numéro du 10 mai, annoncé la nouvelle en ces
  termes : Le prince Lucien, qui a longtemps habité
  Rome, est rentré en France. Il est arrivé hier à Paris. Sa Majesté lui a
  désigné pour sa demeure le Palais-Royal. Il recevra demain la visite des
  ministres et des officiers de la maison de l'Empereur. Le Journal
  de Paris ajoutait : Des chasseurs de la Garde
  font le service dans le palais. La Maison d'honneur n'était pas encore
  nommée ; mais, en attendant, le comte de Las Cases, chambellan de l'Empereur,
  faisait le service près de lui. Bientôt M. le comte de Laborde, son ami
  d'ancienne date — l'ami surtout d'Alexandrine Jouberthou — fut nommé premier
  écuyer, ayant sous ses ordres M. Lemercier, le fils du sénateur.
Le prince se plaisait au Palais-Royal que le duc d'Orléans
  avait arrangé fort à son goût. Il donna à ses gens une livrée chocolat
  galonnée sur toutes les coutures, mais, pour lui, il portait ordinairement
  l'uniforme de la garde nationale. Il avait tout à
  fait renoncé aux formes et aux mœurs républicaines. Mme de Bradi vint
  le voir pour lui communiquer une lettre fort importante. Le prince, écrit-elle, me
  laissa debout, se tint fort droit, me parla avec bonté et me confondit par
  son occupation de poser en altesse impériale. Il avait dit faire
  visite à la reine Hortense, et ; lorsque celle-ci lui rendit sa visite, elle
  n'oublia point d'amener ses fils, non pas tant peut-être pour leur montrer un
  oncle qu'ils ne connaissaient point, que pour lui montrer les héritiers du
  trône impérial. Déjà les prétentions du nouveau prince écartaient toute
  cordialité.
Il se donna toutefois, le 16 mai, la peine d'être aimable
  à l'égard de-ses confrères de l'Institut. Il reçut une députation du bureau
  qu'accompagnaient un grand nombre de membres. Il déclara qu'il se ferait un
  plaisir d'assister aux séances, que, de tous ses anciens costumes, il n'avait
  conservé chez l'étranger que celui de l'Institut et qu'il l'avait souvent
  porté dans les divers pays qu'il avait habités, et comme, deux jours plus
  tard, il y avait séance publique pour la réception de M. Aignan par M.
  Parseval-Grandmaison, le prince Lucien promit de s'y trouver.
On entendit les deux discours où le nom de l'Empereur
  n'était pas même prononcé, par l'aide des cérémonies Aignan, et le poète de
  l'expédition d'Égypte, alors que, six mois plus tôt, à la réception de M.
  Campenon, on n'avait point tari sur les Bourbons.
Au moins, ceux-ci, comme a dit Napoléon, étaient-ils
  Français. i1tais n'avait-on pas entendu, lors de la séance que la deuxième
  classe avait tenue, le 21 avril précédent, en présence de l'empereur de
  Russie et du roi de Prusse, le président, Lacretelle le jeune, adresser les
  plus basses flatteries aux conquérants ; et un lauréat, autorisé à lire à la
  tribune des fragments de son discours couronné, ne les avait-il pas relevés
  d'une étonnante apologie où il exaltait cette guerre
  sans ambition, cette ligue inviolable et désintéressée, ce royal sacrifice
  des sentiments les plus chers immolés au repos des nations et à une sorte de
  patriotisme européen ! Et la deuxième classe, assure-t-on, avait
  applaudi ces paroles sacrilèges, elle les avait faites siennes ; moins de
  sept années plus tard, elle s'agrégea presque d'enthousiasme celui qui les
  avait prononcées, Villemain.
Il ne faut clone point s'étonner si la commission chargée
  d'entendre les discours avant la séance publique ne saisit point le ridicule
  et l'odieux qu'il y avait, au moment où la France eût de se préparer pour
  lutter de nouveau contre l'Europe, à adresser des leçons de libéralisme à
  l'Empereur, à attaquer le régime qu'il venait lui-même d'abolir et à prôner
  l'abolition de la censure.
Les lettres, disait
  Parseval-Grandmaison, ne gémiront plus des
  mutilations qui les ont flétries si longtemps. L'âme du monarque et celle de
  son peuple n'auront plus l'intermédiaire ; leur alliance deviendra intime et
  féconde et nous verrons s'ouvrir la seule route qui permet à la vérité de
  s'élever jusqu'au trône. Puissent toutes les idées libérales se précipiter
  sur cette route salutaire !...
On eut ensuite un fragment d'une comédie inédite en cinq
  actes, de M. Duval, et pour terminer le prince Lucien lut une Ode à l'Institut de France intitulée : La
  défense d'Homère, parfois Ode contre les détracteurs d'Homère, et,
  à la fin, simplement L'Odyssée : il s'agit de ces commentateurs qui ont
  osé contester que l'Odyssée fût l'œuvre d'Homère ou qui l'ont trouvée
  inférieure à l'Iliade :
Le superbe étranger riche de nos
  débris
De nos tombeaux foulés insulte
  la poussière ;
Dans le Nord on dépouille, on
  méconnaît Homère :
Des antiques leçons tel est
  l'indigne prix.
Des savants enivrés d'une docte
  folie
Enfantent chaque jour un système
  nouveau,
Ma gloire leur parait un pénible
  fardeau ;
Ils veulent m'arracher mon
  Ithaque chérie ;
A peine savent-ils comment lire
  mes vers :
Et démentant l'aveu de vingt peuples
  divers
Ils osent me juger d'un accent
  intrépide.
La lecture de cette ode a été
  souvent interrompue et suivie par de très vifs applaudissements, le Moniteur
  le dit.
Lucien pour sa rentrée ne pouvait choisir un meilleur
  terrain. On n'avait pas encore oublié à l'Institut que, dès l'an VIII, il
  avait consacré ses efforts à relever l'Académie française telle qu'avant 1793
  et que c'était à lui que la Deuxième classe avait dû, en l'an X, sa
  réorganisation en un corps de tout point semblable à l'ancienne compagnie.
  Que Lucien ait cherché pour lui-même l'avantage immédiat d'assurer à l'auteur
  de la Tribu indienne un fauteuil qu'il n'eût guère eu de chances
  d'obtenir, cela se peut, mais n'était-ce point là une ambition légitime ? En
  tout cas, il ne manquait point d'être populaire, d'abord à ce titre, puis
  comme victime de la tyrannie impériale et comme soutien, apparent, des
  nouvelles libertés publiques.
Quels étaient pourtant ses rapports avec l'Empereur ? L'on
  constate, sans comprendre à quel titre il y est appelé, qu'il assiste au
  Conseil des ministres. Mais qu'y fait-il ? -Et d'ailleurs, qu'y fait-on ?
A l'en croire, il aurait reçu des confidences très
  personnelles sin Marie-Louise et des regrets au sujet de Joséphine.
  L'Empereur lui aurait parlé de Mme Tallien, Mme Regnaud de
  Saint-Jean-d'Angély, Mme Récamier, Mme de Staël, du général Lejeune, le plus
  grand peintre entré les généraux et le plus grand général entre les peintres.
  J'ai eu tort (lui aurait-il dit), Mme
  de Staël m'a fait plus d'ennemis dans son exil qu'elle ne m'en aurait fait en
  France. Je pense, remarque Lucien, qu'elle n'est pas la seule et qu'il a eu tort de se
  constituer l'ennemi de tant de femmes.
Ceci regarde assurément Alexandrine, et ces allusions
  qu'il cherche à sa situation, de même que les mots qu'il prête à son frère et
  qui sont si hors de la façon de celui-ci, ne sont point pour inspirer
  confiance en sa véracité.
En tout cas, il ne se manifeste guère durant le mois de
  mai que par l'insistance qu'il met à Consolider un établissement jusque-là
  précaire, et que ne garantit aucun acte légal. L'ancien ministre de
  l'Intérieur semble n'avoir qu'une idée assez peu précise de la hiérarchie
  administrative ; pour obtenir la levée des scellés existants encore sur
  plusieurs pièces du Palais-Royal et la mise à sa disposition des meubles
  qu'elles renferment ainsi que des vins. qui se trouvent dans les caves, il
  s'adresse au préfet de la Seine, qui renvoie la demande au ministre de
  l'Intérieur, lequel la transmet au ministre des Finances, attendu que le mobilier du Palais-Royal a été réuni au Domaine de la
  Couronne par décret du 13 avril dernier. Malgré ces étranges détours,
  l'affaire est portée à l'Empereur qui donne l'ordre qu'on lève les scellés,
  sous réserve que M. le grand maréchal fera verser la moitié des vins dans les
  caves de l'Empereur. Mais cela n'est qu'une prise de possession et ne
  constitue pas un titre : le 23 mai seulement le prince Lucien obtient une
  reconnaissance officielle de ses nouveaux droits.
L'article premier de ce décret est ainsi conçu : Le Palais-Royal est concédé au prince Lucien notre frère
  et à ses héritiers à titre d'apanage de sa branche. Par l'article II,
  le prince Lucien est admis à jouir des revenus 'et du domaine utile du
  Palais-Royal depuis le 1er janvier 1815, il supportera les dépenses depuis la
  même époque sans qu'il puisse y avoir lieu à aucune répétition pour les
  sommes que le trésor de la Maison du roi ou celui du Domaine extraordinaire
  auraient reçues ou payées jusqu'au 23 mai. Par les articles IV et V, il est
  ordonné de faire un inventaire contradictoire des meubles provenant du
  mobilier de la Couronne et de ceux achetés par le duc d'Orléans : ceux-ci
  sont concédés sans exception au prince Lucien, ceux-là ne seront concédés
  qu'après vérification des états. On s'explique assez peu, dans ces
  conditions, que, en 1831, Lucien se soit adressé à l'avocat Ravioli à Paris
  pour faire valoir ses droits sur les 200.000 livres de rente du Palais-Royal.
  Ajoutez à cela, écrit-il, qu'après Waterloo, les Bourbons s'emparèrent
  arbitrairement de tout ce qui était chez moi : 100.000 francs de linge,
  autant de vaisselle, 50.000 francs de chevaux et voitures. Or le linge
  et la vaisselle appartenaient au duc d'Orléans et, quant aux chevaux, selon
  une lettre qu'écrivait, le 26 mai, l'écuyer commandant des écuries de
  l'Empereur à M. le comte de Laborde, premier écuyer de S. A. I. le prince
  Lucien, vingt avaient été remis ce même jour aux écuries du prince par ordre
  de Sa Majesté.
Lucien ne se fût point senti en possession de sa dignité
  princière s'il ne se fût attribué des armoiries : elles furent assez
  étranges. Le cachet qu'il fit graver porte un aigle, couronné empiétant un
  foudre, au cœur duquel se trouvent les lettres L. B. En exergue on lit : PAR BREVET DE SA
  MAJESTÉ IMPÉRIALE. On ne saurait douter que ce brevet ne soit le décret
  du 23 mai ; on ne connaît point jusqu'ici de texte supplémentaire.
Les initiales L. B. inscrites sur ce cachet étaient
  contradictoires à l'Altesse impériale qui, comme la qualité princière,
  n'était qu'appellation de courtoisie. L. B. signifiait sans conteste Lucien Bonaparte : or, le simple port du nom de
  Bonaparte excluait la prétention dynastique : les princes appelés à la
  succession perdaient le nom de Bonaparte pour prendre celui de Napoléon ;
  ainsi à l'Almanach Impérial, supplément de 1815, trouve-t-on
  Joseph-Napoléon, Louis-Napoléon, Jérôme-Napoléon, tandis que, comme sur le
  cachet, on lit Lucien Bonaparte.
  Ailleurs le qualifiera-t-on dans la liste officielle des membres de
  l'Institut Le prince Lucien, mais on
  appelle Joseph : Le prince Joseph Napoléon.
  De là doit-on conclure que si l'Empereur a accueilli son frère et lui a restitué
  une place dans la famille, il n'a nullement témoigné qu'il l'accueillit dans
  la dynastie[9].
  Il laissait toutes choses en suspens et, comme il devait le dire dans son
  discours du Champ de Mai : Lorsque nous aurons
  repoussé ces injustes agressions et que l'Europe sera convaincue de ce que
  l'on doit aux droits et à l'indépendance de 28 millions de Français, une loi
  solennelle, faite dans les formes voulues par l'acte constitutionnel, réunira
  les différentes dis-  positions
  aujourd'hui éparses.
Néanmoins, on devait reconnaître que l'Empereur avait
  ainsi donné une indication sur ses intentions ; aussi, le 25, dès que le décret
  du 23 eut été publié, plusieurs ministres et un grand nombre de députés
  vinrent féliciter Lucien : Il avait, dit
  Thibaudeau, la réputation d'un ami de la liberté,
  d'un républicain qui avait déserté la cour impériale et la France pour ne pas
  être complice de son frère. Le vulgaire était émerveillé de voir le
  grand  citoyen qui n'avait pas voulu
  partager les grandeurs et les prospérités de l'Empire, venir s'associer à ce
  retour de fortuné rempli d'incertitudes et de dangers. Si, comme
  ajoute Thibaudeau, les patriotes clairvoyants n'étaient pas dupes, ils ne
  formaient qu'une minorité. Et d'ailleurs ne se trouvaient-ils pas contraints
  de suivre la foule ? Cette réception fit une grave nouvelle dans les
  journaux. L'après-midi, Son Altesse Impériale, quine manquait aucune
  occasion, accompagna l'Empereur au Champ .de Mars et visita avec lui la salle
  destinée à la réunion du Champ de Mai.
***
Au mois de mars, Catherine, dont l'enfant- était très
  malade, se trouvait elle-même fort souffrante des suites de ses couches et les
  médecins s'accordaient à lui conseiller, pour l'été, l'usage
  des eaux, Pise ou Lucques, ils ne savaient encore. D'ailleurs le
  gouvernement autrichien consentirait-il ? Jérôme, après en avoir demandé
  l'autorisation à Vienne, traitait de cette terre comtale à dix lieues de
  Trieste, qu'il se décidait à acquérir et où il comptait aller s'établir
  jusqu'à la saison des bains. Ce fut à ce moment, le 11 mars, qu'arriva par le
  commerce, le premier bruit, confirmé bientôt par une lettre d'Elisa, que
  l'Empereur avait quitté l'île d'Elbe.
Prévoyant aussitôt qu'on allait prendre des mesures contre
  sa liberté, et décidé à s'y soustraire, Jérôme eut recours à un Corse, consul
  de Naples à Trieste, dont il connaissait et appréciait le dévouement et qui
  désormais s'attacha à lui avec une admirable fidélité : c'était le chevalier
  Abbatucci, un des quatre fils du général de division ; ses trois frères
  étaient morts au champ d'honneur. Ses fonctions lui donnèrent la facilité de
  retenir à Trieste la chaloupe canonnière n° 131, de 20 hommes d'équipage,
  commandant Salvadore Catiero, qui était venue de Naples lui porter des
  dépêches. Jérôme, sous prétexte de maladie, s'enferma dans ses appartements
  et échappa de la sorte à la surveillance.
Le 24, dans la soirée, il s'embarqua avec ses  trois aides de camp Pfuld, Hamel et Berger
  vêtus en bourgeois. Dans la nuit, on leva l'ancre.
Il était temps. Le 22 mars, Metternich avait écrit au
  comte de Harz : L'Empereur, mon maitre, me charge de
  vous exprimer le désir que, vu les circonstances du moment, vous veuillez
  bien échanger le séjour de Trieste contre celui de Prague. Bien
  qu'entortillée dans des phrases gracieuses, cette invitation que devait
  remettre le comte de Woyna, chargé de demander les ordres du comte et de
  régler les détails de son voyage, n'était pas moins comminatoire et il suffit
  que Jérôme Rut dire qu'elle lui avait été adressée pour qu'il se tint relevé
  de l'engagement qu'il avait dà prendre 'de ne point s'écarter de Trieste.
Le 25, on était à la hauteur de Parenza, lorsque, à midi,
  un coup de vent fit violemment rétrograder jusqu'à Pirano où l'on relâcha :
  on n'était qu'à huit lieues de Trieste ; le roi envoya un exprès à Catherine
  pour lui donner de ses nouvelles et il descendit avec ses compagnons pour
  coucher dans une auberge où il faillit être pris par une patrouille
  autrichienne. Il se sauva à grand'peine jusqu'au bateau durant que ses
  compagnons tenaient tête aux grenadiers. On se rembarqua et, à tout risque,
  on leva l'ancre, se dirigeant vers la côte italienne.
Le 28, la chaloupe prit terre près de Pesaro. D'Ancône à
  Rimini — Pesaro est à mi-chemin — la grand'route suit la côte de l'Adriatique
  à une portée de fusil. Jérôme ordonna à ses deux aides de camp Pfuhl et Hamel
  d'aller en reconnaissance. Ils trouvèrent la route occupée par les
  Autrichiens et, reçus à coups de fusil, rembarquèrent en hâte. On repartit ;
  après quelques heures, on atterrit un peu phis bas entre Case-Brugiale et
  Ancône. Hamel, envoyé de nouveau à la découverte, arriva sur la grand'route
  pour y voir passer des troupes napolitaines. Jérôme débarqua, interrogea des
  officiers qui lui répondirent : Le roi vient.
  En effet, voici le roi Joachim : Embrassade, compliment, point d'étonnement
  de se retrouver ainsi, car tout arrive. On amena une monture pour le roi de
  Westphalie qui se trouva ainsi, au sortir des flots, chevaucher à la tête de
  l'armée napolitaine. Pourtant il était curieux et il eût bien voulu savoir
  pourquoi marchaient Murat, les Napolitains, et lui-même.
Je fais là guerre à l'Autriche,
  lui répondit Joachim, et à l'heure qu'il est, les
  hostilités sont commencées.
— Tu as donc un traité d'alliance
  avec les Anglais ?
— Non ! mais ils ne peuvent vouloir
  s'opposer à l'indépendance de l'Italie, tout entière prononcée en ma faveur.
— L'Empereur est donc à Paris et
  d'accord avec, toi ? Une armée française descend sur les Alpes ?
— Je ne sais ce que fait
  l'Empereur ; je ne sais si une armée marche à mon secours ; mais cela doit
  être : d'ailleurs, l'Italie, se levant en masse, me fournira une armée de
  cent cinquante mille hommes avec laquelle je ne craindrai personne.
Ce ne sont point là des propos en l'air : Jérôme les
  rapporte dans une lettre que, sous le coup des événements, il adressa à la
  reine. Je n'essaierai pas, dit-il, de rendre l'effet que me fit ce discours. Je vis un
  souverain, séduit par quelques lueurs mensongères, courir à sa perte et qui
  avait déjà un abîme creusé sous ses pas.
Malgré cela, il continua à suivre l'armée qui se croyait
  victorieuse, car elle repoussait sans combat les avant-postes autrichiens qui
  avaient ordre de se replier. Joachim assura son beau4rère qu'une fois à
  Bologne où l'on allait arriver, il pourrait se rendre à Livourne où il
  trouverait à sa disposition le vaisseau le Capoue. Toutefois ce ne pourrait
  être avant le 4 avril, ses troupes ne devant occuper Florence et Livourne
  qu'a cette époque. Jérôme prit donc confiance à cette promesse et résolut de
  suivre l'armée napolitaine. Mais à peine était-il à Rimini que le duc de
  Gallo lui annonça la prochaine arrivée de la reine Catherine à Ancône. Le
  voilà en voiture courant jusqu'au port pour y trouver en effet tous les
  préparatifs d'une réception souveraine, mais de
  Trinette, comme il dit, point. Elle était traitée tout au contraire
  d'une façon fort cavalière et on lui faisait payer cher l'escapade de son
  époux.
Il retourna donc aussitôt au quartier général de Joachim
  qu'il rejoignit le 1er avril ; le 2, il entra avec le roi à Bologne d'où
  sortaient les Autrichiens. L'enthousiasmé était grand, mais, fidèle à son
  rôle critique, Jérôme ne cessait de répéter à son beau-frère : Tant que je ne verrai pas ton armée renforcée par
  cinquante mille Italiens et une pareille armée française descendre des Alpes,
  je ne croirai à rien de bon pour toi.
Sur quoi, il s'en alla à Bologne, à la petite campagne
  d'Elisa, attendre que, selon la promesse de Murat, Florence et Livourne
  eussent reçu garnison napolitaine. Peut-être ne s'était-il pas soucié de
  prendre part personnellement à la guerre ou avait-il eu quelque altercation
  un peu vive avec son beau-frère : ce qui peut le faire penser, c'est que, se
  fiant à la parole du roi de Naples et comptant fermement sur la date du 4, il
  ne prolongea que d'un jour son séjour à Bologne et arriva le 6 à 3 heures du
  matin à Florence, où il tomba au milieu de 1.500 à 1.600 Autrichiens. Des
  courriers, des Officiers du roi de Naples victimes de la même confiance
  furent arrêtés sous ses yeux ; grâce à un costume bourgeois, à un passeport
  de négociant et à bien de l'argent, il échappa aux hussards autrichiens,
  passa dans une auberge et se fit conduire sur la route de Bologne. Il y
  arriva le 7, fut le 8 à Ancône et le 11 à Portici où il retrouva, outre sa
  sœur Caroline, son oncle le cardinal et sa mère.
***
Après le départ de l'Empereur, Madame, malgré les
  instructions qu'elle avait reçues, n'avait point eu de cesse qu'elle ne
  quittât Porto-Ferrajo. Dès le 26 février, elle écrivait à Lucien qu'elle
  partirait dans trois jours, si le temps était favorable. L'Empereur, disait-elle avec sa prudence
  habituelle, est parti avec toute sa troupe, mais
  j'ignore pour quel endroit. Elle donnait rendez-vous à Civita-Vecchia
  à ses deux fils Lucien et Louis. Cela est essentiel.
  Vous me direz, ajoutait-elle, s'il y a
  quelque inconvénient à mon arrivée à Rome. Autrement je m'acheminerais plus
  loin ; mais elle avait un extrême désir de retrouver son frère et ses
  deux fils.
Elle ne partit pas à cette fois et attendit les nouvelles.
  Le 28, vers les m heures du matin, on signala la corvette anglaise, ramenant
  le colonel Campbell. Lorsqu'il débarqua et qu'il apprit le départ de
  l'Empereur, il resta muet et immobile d'étonnement ; puis, dans une colère
  blanche, il monta au palais, se rendit chez Mme Bertrand, et vint ensuite
  chez la princesse Pauline. Il lui dit : Votre frère
  a manqué de parole, car il avait promis de ne pas sortir de ; mais la Méditerranée
  est pleine de vaisseaux ; à cette heure, votre frère est prisonnier.
  Il ajouta des menaces auxquelles la princesse
  répondit que ce n'était pas la manière d'en agir avec une dame.
Malgré le calme qu'elle avait affecté, Pauline avait eu
  très peur. Elle s'était imaginé que Campbell allait la faire enlever,
  enfermer, séquestrer, et elle résolut de partir, d'aller attendre le
  dénouement de l'aventure dans la principauté de Lucques, dans un château de sa
  sœur Elisa. Envoyant en France pour quantité de commissions son médecin
  Espiaud, elle se confia pour préparer son voyage à un adjudant du génie nommé
  Monier qui, lors de l'évacuation de la Toscane où il était employé, avait
  refusé de suivre les ordres de la grande-duchesse et s'était rendu
  directement de Florence à Porto-Ferrajo. L'Empereur l'avait fort bien
  accueilli ; ayant résolu d'établir un poste à la Pianosa, il chargea le
  lieutenant du génie Larabit de diriger les constructions ; lorsque celles-ci furent
  assez avancées, il fit suppléer Larabit par Monier, qui, lors du départ de
  l'Empereur, se trouvait sur son îlot et y fut oublié. Cela se trouva un
  bonheur pour Pauline, qui n'avait personne sur qui elle pût compter. Monier
  fit préparer un petit bâtiment et le 4 mars, à 2 heures du matin, après avoir
  fait ses adieux à sa mère, la princesse, accompagnée de Mme Le Bel, de la
  délicieuse comtesse de Mole, d'un courrier et de quatre domestiques,
  s'embarqua furtivement. Vers les 3 heures après midi, on atterrit sur la
  côte, dans la marenne de Volterra, près de la vieille tour de San Vincenzo.
  Des douaniers qui occupaient la tour cédèrent aux dames une partie de leur
  logement. On arrangea tant bien que mal une chambre pour la princesse et l'on
  dîna. Après quelques heures de repos, on rembarqua, on passa la nuit en mer
  et le lendemain, à midi, on arriva à Viareggio. En vérité, un véritable
  voyage et sur une barque, quand jadis ce n'était point assez pour la
  princesse de frégates et de vaisseaux à trois ponts. Mais Pauline a bien
  supporté la traversée et la voilà à terre. Tout de suite arrive le maire (au moins Monier l'appelle ainsi) qui demande
  où la princesse entend loger. Elle répond qu'elle va au château de
  Campignano, propriété de sa sœur, la grande-duchesse de Toscane, sur une montagne,
  à une lieue de Viareggio. Elle s'y fait porter en chaise et s'installe avec
  les dames Le Bel dans les appartements du rez-de-chaussée qui donnent sur le
  jardin : Monier est lobé au premier étage sur l'avenue. Vers minuit, il est
  réveillé par le bruit d'une troupe en marche. Le commandant autrichien des
  États de Lucques, prévenu par le maire de Viareggio, fait cerner et investir
  le château. Monier va prévenir la princesse qui veut écrire au grand-duc,
  aller en Toscane, réclamer l'intervention de son mari. A 5 heures du matin,
  l'Autrichien fait savoir qu'il désire parler à la princesse : et il lui
  notifie qu'étant chargé de la protéger, il lui interdit-de recevoir qui que
  ce soit ; nul ne pourra sortir ni entrer. Voilà la Déesse des Caprices
  prisonnière d'État, sinon prisonnière de guerre. Sans amant, sans médecin,
  sans médicaments, dans ce château immense et désert, pauvre Paulette ! Quelle
  ennemie de moins pour la maison d'Autriche, et comme l'on comprend que l'on
  ait fait à Vienne un bulletin de sa capture et une question majeure de sa
  captivité.
***
Madame, énervée de rester sans nouvelles à Porto-Ferrajo,
  avait pensé aller à Viareggio retrouver sa fille Pauline, dont elle ignorait
  le sort. Elle serait près de Lucques où elle prendrait les eaux.
Avertie des dangers qu'elle courrait sur le continent,
  elle attendit qu'on la vint chercher, ainsi que son fils avait promis de le
  faire : mais l'ordre que Napoléon donna qu'on
  envoyât à Porto-Ferrajo une frégate pour y prendre Madame et embarquer
  à Viareggio la princesse Pauline si elle y était, ne put être expédié que le 10
  avril. Et huit jours plus tôt, le 4, le vaisseau de 74 le Joachim et
  la frégate la Caroline avaient été envoyés par la reine de Naples pour
  chercher Madame Mère, ainsi que ses deux dames, son chevalier d'honneur et
  son aumônier, l'abbé Buonavita. Le 4, elle était à Portici où elle retrouvait
  son frère, arrivé de Home le 1er avril.
***
Lorsqu'on pense que Fesch écrivait le 14 octobre, à
  l'ancienne dame d'honneur de sa saur, Mme de Fontanges : Je commence à jouir des douceurs de la vie, la paix et la
  tranquillité de Dieu, l'on se prend à penser que ces douceurs
  n'avaient pas duré longtemps. Bien que Dieu lui suffit, il y eût joint
  volontiers, les 165 caisses pesant 41.313 kilos, et déclarées pour 711.860
  francs, qu'il attendait de France, mais une partie au moins n'était point
  arrivée et il était à craindre que les Bourbons, auxquels pourtant Son
  Éminence, selon le protocole du Sacré Collège avait écrit pour les Bonnes Fêtes,
  ne transformassent en confiscation le séquestre mis sur ses tableaux. Déjà en
  effet M. Thierry, baron de Ville-d'Avray, intendant du garde-meuble, avait
  fait choix de M. Delafontaine, pensionnaire agréé de l'ancienne Académie de peinture
  et commissaire expert près le Musée royal, pour coopérer
  sous ses ordres à l'inventaire estimatif de là collection du cardinal,
  et c'est en vain que Denon avait prévenu qu'il faudrait beaucoup de soin et de
  temps pour rendre compte de cette collection immense
  de tableaux entre lesquels il s'en trouvait d'écoles italiennes peu
  connues à Paris ; M. le baron n'en avait point tenu compte : il réclamait son
  inventaire et tôt et vite. Il n'eut point le temps d'en être muni, mais c'est
  que l'Empereur y pourvut.
Quant à Fesch, il n'avait pu naturellement recevoir ni sa
  nomination d'ambassadeur extraordinaire à Rome, ni la lettre adressée par
  Napoléon au pape, ni les instructions que l'Empereur avait inspirées, puisque
  tous ces papiers, remis au père Maurice qui devait les porter à Rome, avaient
  été brûlés par Lucien à Versoix le 12 avril. Ce ne fut que bien plus tard, le
  21 avril, qu'il reçut à Naples des duplicata. Il était dans l'impuissance
  absolue pour exécuter quoi que ce fût de ses instructions. Il ne pouvait
  penser à traiter avec le Saint-Siège et, en vérité, les questions sur lesquelles
  l'Empereur faisait des concessions n'étaient guère actuelles : assurément, on
  devait trouver excellent qu'il n'eût plus aucune vue
  sur le temporel de Rome et qu'il s'en tint à la bulle de Savone, qu'il
  voulût s'abstenir pour le moment de s'occuper d'affaires ecclésiastiques,
  mais il n'en réclamait pas moins l'institution canonique pour les évêques qu'il avait nommés avant son départ — c'est ainsi
  qu'on appelait la première abdication — il n'en était pas moins fort sur les
  vicaires capitulaires et contre les Jésuites. D'ailleurs, Fesch accrédité, en
  même temps, près du pape et près du roi Joachim — jusqu'au moment où serait
  arrivé le ministre destiné à la cour de Naples — devait être rendu à Paris avant
  le 30 mai, laissant pour chargé d'affaires Mgr Isoard.
Il n'y avait point de pape à Rome. Il n'y avait pas de roi
  à Naples. Cela simplifiait la mission diplomatique de Son Éminence. Les
  nouvelles du théâtre de la guerre étaient détestables : Caroline, malade au
  moral comme au physique, voyait approcher le dénouement qu'elle avait tant
  redouté. Elle prédit de point en point à son frère
  et le résultat de l'événement et la conduite que tiendrait son époux.
  Jérôme d'ailleurs employa fort bien son temps du 12 au 19. Le 19, il
  s'embarqua, avec Madame et Fesch, sur le vaisseau le Joachim qui
  devait les conduire en France, mais un coup de vent les força de rentrer en
  rade. Le 21, la goélette la Biche apporta les
  premières nouvelles de l'Empereur et de la France. Fesch y trouva sa double
  nomination d'ambassadeur et de ministre, et Jérôme quantité de motifs pour se
  presser d'arriver. Mais une escadre anglaise vint le 23 bloquer le port. La Melpomène,
  partie le 23, de Toulon, avait relâché le 25 à Porto-Ferrajo d'où le
  commandant Collet avait renvoyé à Toulon la goélette l'Antilope qui
  devait lui servir de mouche et dont la marche était trop inférieure à celle
  de sa frégate. N'étant plus éclairée dans sa
  navigation, la Melpomène arriva le 30, à l'aurore, à l'entrée
  de la baie. Elle y fut chassée par le vaisseau anglais de 82 canons Rivoli,
  capitaine Edward Stirling Dickson. Jusque-là, les hostilités n'étaient point
  déclarées et les navires français passaient librement, pavillon déployé. La Melpomène
  ne fit donc aucun effort pour échapper et, à 6 heures du matin, le vaisseau
  anglais étant à demi-portée hissa son pavillon qu'il appuya de cinq coups de
  canon à boulet sur les œuvres vives de la frégate ; quelques secondes après,
  bordée entière. La Melpomène, qui portait seulement 44 canons, riposta
  avec énergie et maintint, durant trente-cinq minutes, un feu très vif, mais
  elle ne pouvait soutenir davantage le combat et le capitaine Collet dut
  amener son pavillon.
Il fallait donc renoncer à passer en France et, à Naples,
  la situation devenait de jour en jour plus tendue. Dix jours passèrent ainsi.
  Le 9 mai, écrit Jérôme, une forte canonnade nous
  annonça un nouvel engagement. Je me rendis sur une montagne à deux lieues de
  la ville et reconnus aisément une frégate française se dirigeant vers le port
  de Gaëte se battant contre les Anglais. C'était la Dryade, de
  44 canons, capitaine Senez, qui, ayant été chassée à la hauteur de l'île
  d'Ischia, par un vaisseau, une frégate et un brick de la marine anglaise,
  avait pris son parti et, par une manœuvre hardie, s'était mise à l'abri sous
  les canons de Gaëte. Le commandant Senez, selon les ordres qu'il avait reçus,
  avait mis à terre le général Belliard, ministre de l'Empereur, avec ses aides
  de camp et le personnel de sa légation. C'était son mentor habituel que
  Napoléon adressait à Murat, mais trop tard !
Le 10, alors que Jérôme avait envoyé
  par le télégraphe l'ordre au commandant Senez d'attendre son arrivée,
  le commodore Campbell, commandant la division, fit connaître officiellement, que le pavillon tricolore serait seul respecté et, dit
  Jérôme, que je pouvais, ainsi que Madame, passer sous le pavillon qu'il nous
  plairait de choisir, à l'exception de celui de Naples. Il s'agissait
  de gagner Gaëte : Madame et Fesch se mirent aussitôt en route avec les
  princes et princesses de Naples et ils arrivèrent à Gaëte, après douze heures
  et demie de voyage sans aucun événement. Jérôme, qui aimait ses aises, ne
  partit que le lendemain : il se dépouilla en faveur de sa sœur Caroline d'une
  somme de 500.000 francs qu'il lui prêta, il prit congé d'elle avec émotion et
  rejoignit, le 12, sa mère et son oncle.
Le 13, la Dryade mit à la voile et la navigation fut
  heureuse jusqu'à la hauteur de la Corse, mais alors on soupçonna qu'on
  pouvait être suivi par les Anglais, et le 19, comme on était devant Bastia, la
  Dryade mouilla à la nuit, tout près de terre. Le roi envoya un de ses
  aides de camp pour chercher des provisions fraîches et aviser de son arrivée
  le commandant, qui se trouva être le général baron Simon. Celui-ci se rendit
  aussitôt à bord. Le roi, quoiqu'il fût couché, le reçut, lui dit qu'il allait
  en France joindre l'Empereur et que, sans doute, la frégate appareillerait la
  nuit si le vent fraîchissait un peu. Au -matin, on vit la frégate qui manœuvrait
  pour s'approcher encore un peu plus près de la terre. Les autorités de la
  ville — hommes et femmes — se réunirent pour aller à bord saluer les grands
  personnages qui s'y trouvaient. A leur arrivée, elles trouvèrent sur le pont
  le roi en habit d'uniforme, avec un crachat, des décorations et un chapeau
  rond, occupé à répéter aux officiers du bord les manœuvres que commandait le
  capitaine. Les officiers ne paraissaient pas très satisfaits. Dès que le roi
  aperçut le général. Simon, il vint à lui, salua son épouse qui l'accompagnait
  et l'engagea à descendre auprès de Madame. Au général qui s'étonnait de le
  voir encore auprès de Bastia et manœuvrer comme il faisait pour approcher de
  terre, il répondit que, depuis la veille, la frégate
  était suivie par plusieurs vaisseaux qu'on croyait anglais ; qu'ils avaient
  cru pouvoir leur échapper en venant mouiller pendant la nuit, mais que, ce
  matin, on en découvrait encore un qui cinglait vers la frégate, que, dans
  l'incertitude, on se préparait an combat et qu'on s'approchait de nos
  batteries pour être sous la protection de leur feu. Le général ne le
  détrompa point, bien qu'il n'y eût pas une pièce hors de la citadelle, trop
  élevée elle-même pour défendre la rade. Le roi ordonna qu'in-plaçât deux
  canons à un point qu'il indiqua, mais il ne s'en tint pas, à l'idée d'une
  défense où il eût risqué sa liberté ; il imagina de débarquer et de se rendre
  à Saint-Florent d'où il passerait en France, tandis que les Anglais
  continueraient l'attaque contre la Dryade et, comme le général Simon
  lui dit qu'une division avait embarqué la veille le 34e d'infanterie à.
  Saint-Florent ; il enjoignit qu'on envoyât aussitôt à cette division l'ordre
  de l'attendre, car à tout prix il devait arriver à destination : Les Anglais, dit-il, m'en veulent
  beaucoup. Ce sont déjà eux qui me tiennent séparé de mon épouse et ils
  craignent on ne peut plus que je ne revendique mes États d'Allemagne. Aussi,
  comme ils savent que j'ai quitté Naples, ils feront tout leur possible pour
  m'empêcher d'arriver en France. Cependant, Napoléon y est seul, la guerre va
  incessamment éclater et il lui faut quelqu'un pour commander ses armées, il n'aura
  que moi sur qui il puisse compter.
Au moment où le général Simon se trouvait fort embarrassé
  pour répondre à ces confidences, parurent sur, le pont Madame et le cardinal Fesch.
  Le roi prit aussitôt sa mère par la main et la fit descendre dans une
  chaloupe préparée à cet effet. On arriva au fond du port. Tout Bastia y était réuni : Les autorités civiles et le
  peu de chefs militaires qui y étaient restés attendaient sur le quai en
  grande cérémonie. Le canon tira. Madame, en bras du général Simon,
  traversa la ville entre deux haies de la garde nationale, sous les arcs de feuillage,
  au bruit des acclamations, et les Bastiais, les mêmes qui l'année d'avant
  appelaient les Anglais, firent pleuvoir des fleurs sur la mère de l'Empereur.
  On arriva ainsi à la maison du duc de Padoue, le cardinal Fesch marchant
  gravement à côté de sa sœur et le roi la précédant. Arrivés
  au logement, on fit cercle et le général présenta successivement au roi
  toutes les autorités et tous les gens qui voulaient approcher. Au bout
  de deux heures, l'audience finit et chacun s'en alla chez soi ; mais à peine
  le général Simon était-il rentré qu'un officier
  d'état-major vint le prévenir que le roi de Westphalie faisait chercher douze
  chevaux pour aller visiter les fortifications et les environs de la ville.
  Le général s'affola, courut chez le roi. Un de ses
  officiers, rapporte-t-il, me dit avec une
  liberté .peu respectueuse, qu'à la vérité le roi avait demandé douze chevaux,
  mais que c'était chez lui une habitude pour avoir l'air d'imiter son frère
  Napoléon et de se donner de l'importance, qu'on ne s'empressait jamais à le
  satisfaire et que sûrement il n'y penserait plus. Heureusement, ajoute Simon,
  cet aide de camp eut raison. On n'aurait pas pu trouver douze chevaux dans
  Bastia !
Quelques instants après, le commandant de la frégate fit
  prévenir que le vaisseau anglais ne paraissait plus et que le vent était bon
  pour appareiller ; aussitôt tout le monde partit à peu, près dans le même
  ordre où on était venu et se rembarqua au grand désespoir des Bastiaises qui,
  pour une soirée que Madame avait indiquée, préparaient leurs plus beaux
  ajustements.   
Le 22 mai, par un singulier
  hasard, le vent, dit Jérôme, nous obligea
  d'aborder en France au golfe Juan, sur le même point où l'Empereur avait
  débarqué deux mois et demi auparavant. Il était neuf heures du matin.
  Jérôme s'empressa d'expédier à franc étrier un de ses aides de camp avec ses
  dépêches pour l'Empereur. Puis, la caravane s'achemina par Fréjus, Brignoles,
  Aix, Avignon, où elle trouva une froideur qui faillit dégénérer en hostilité
  déclarée, Orange, Pont-Saint-Esprit ; Jérôme quitta sa mère et son oncle à
  Montélimar afin de les devancer à Paris. Il arriva le 24 à six heures et
  demie du soir à Valence où il fut reçu par les habitants avec des
  acclamations extraordinaires, bien qu'il voyageât incognito, mais c'est le
  préfet qui l'assure. Jérôme confirme que l'accueil qu'il trouva en s'élevant
  vers le Nord fut fort différent de celui qui lui avait été fait en
  Provence.   
Je n'entreprendrai pas,
  dit-il, de décrire l'enthousiasme que tout le peuple
  fit éclater à mon passage. Ce fut une véritable fête, surtout à mon arrivée à
  Lyon où, malgré moi, je fus obligé de   
  m'arrêter dix heures ; comment, malgré mon désir de rejoindre ma
  famille, aurais-je pu me soustraire aux empressements de ces bons Lyonnais ?
  Enfin, le 27 mai, il arriva à Paris. Je fus,
  écrit-il, bien reçu par l'Empereur que je trouvai
  absolument le même que lorsque je l'avais quitté, nullement changé.
Le Moniteur enregistra le 29 seulement l'arrivée du
  prince, auquel, dès le 28, l'Empereur avait demandé quel commandement il
  voulait prendre : Je lui répondis, écrit
  Jérôme, que dans les circonstances actuelles, je
  n'avais aucune-prétention, qu'une compagnie, un régiment ou une division me
  satisferait aussi bien qu'une armée ; il me dit de commencer par une division
  et qu'aussitôt les premières batailles données, comme il serait obligé de se
  porter sur un autre-point, je recevrais le commandement de l'armée qu'il
  quitterait.
Si c'était là ce qu'avait résolu l'Empereur, était tel en
  effet vis-à-vis de Jérôme qu'en 1806, en 1809 et en 1812, et la passion
  familiale obscurcissait singulièrement son jugement. Toutefois, s'il attribua
  au prince Jérôme un rôle dans le militaire, il ne lui donna aucune part dans
  le civil, et l'on ne saurait douter que, si cordial qu'ait été l'accueil que
  lui fit Lucien, Jérôme n'en sentit pas moins profondément l'injustice qui lui
  serait faite si lui, qui était depuis huit ans rentré dans le giron de la
  Famille, moyennant un sacrifice analogue à celui que l'Empereur avait
  vainement exigé de Lucien, se trouvait subordonné dans la dynastie à son
  frère rentré en grâce : Dès son arrivée, la question fut posée. Jérôme ne
  pouvait se prévaloir, comme on a dit, d'un sénatus-consulte qui n'avait jamais
  existé qu'en projet. Mais il avait incontestablement un droit acquis : il
  avait été, en 1806, reconnu prince du sang impérial, il avait été marié  comme tel ; il avait figuré à ce titre dans
  la plupart des cérémonies dynastiques ; on ne pouvait nier que, dynastiquement,
  il n'eût le pas sur Lucien et comme il pouvait se
  faire que Joseph n'eût pas de fils et que ceux, de Louis ne vécussent pas ;
  comme alors, le people eût été appelé à sanctionner les nouveaux droits à la
  succession que l'Empereur aurait reconnus à ses autres frères, Jérôme ne
  voulait pas céder cette chance à Lucien qui était le dernier venu et celui-ci
  se prévalait de son droit d'aînesse pour l'emporter sur son frère cadet.
****
Il faudrait bien, au Champ de Mai qui allait avoir lieu,
  que les rangs fussent réglés. Madame et Fesch n'y devaient point assister,
  bien que, depuis qu'il avait été touché par la dépêche du 8 avril, Fesch ne
  pût ignorer quelles étaient les intentions de l'Empereur, mais il ne se
  pressait pas : dès Valence, Jérôme, parti en même temps que lui-de
  Montélimar, avait plus de trente heures d'avance. A Lyon, Fesch, arrivé avec
  sa sœur le 26 à six heures du soir, prit ses aises et se retrouva dans ses
  habitudes. Le 29, l'Empereur donna vainement l'ordre à Carnot, ministre de
  l'Intérieur, de télégraphier à son oncle qu'il désirait4u'il arrivât pour
  célébrer la messe au Champ de Mai. La dépêche ne put partir à cause du temps.
  Le 30 Mai, à dis heures quarante-cinq, Chappe en donna avis pour que
  l'Empereur pût remplacer le cardinal. Fesch n'arriva en effet que le 2 juin
  lorsque tout était terminé — et l'on est en droit de se demander si ce
  n'était pas à dessein qu'il avait mis douze jours pour venir du Golfe Juan à
  Paris.
***
L'Empereur n'avait point attendit l'arrivée de Jérôme pour
  régler la situation pécuniaire des membres de sa famille ; il s'en était
  occupé dès les premiers jours de sa rentrée à Paris. Le 14 avril, il écrivait
  au ministre du Trésor : Pour les apanages, il n'est
  rien dû aux princes depuis le 1er avril 1814 jusqu'au 20 mars 1815, si ce
  n'est cd qui leur a été alloué par le traité de Fontainebleau. Vous devez en
  faire le décompte. Depuis, le 20 mars jusqu'à la fin de 1815, je réglerai
  l'apanage des princes de ma maison. Enfin, pour l'arriéré jusqu'au 1er avril
  1815, on doit Payer ce qui leur est dû. Un compte fut clone dressé à
  ce moment, établissant la situation de chacun des intéressés pour l'arriéré
  des apanages montant à 6.473.081 fr. 17. — L'impératrice Joséphine jusqu'au
  jour de son décès, apanage 718.333 fr. 33 ; Madame, apanage 1.040.333 fr. 67
  ; le prince Louis, rentes 330.000 fr. ; la princesse Hortense, apanage
  1.440.000 francs ; la princesse Julie, apanage 1.386.666 fr. 67 ; la
  princesse Borghèse, rentes 1.011.000 francs ; la princesse Élisa, rentes
  46.747 fr. 50. — Le 27 avril, l'Empereur écrivit à Mollien qu'on eût à payer
  sur-le-champ les rentes sur l'acquit des fondés de pouvoirs. Quant aux apanages échus avant le 1er avril 1814 et
  pendant 1814 et 1815 conformément au traité de Fontainebleau, présentez-moi,
  disait-il, un projet de décret pour y affecter le surplus du crédit des
  rentes que les ministres du dernier gouvernement avaient fort exagéré auprès
  des Chambres.
Le 3 mai, le ministre du Trésor fit donc signer un décret
  par lequel les sommes dues pour apanages échus au 1er avril 1814 — 1.368.667
  fr. 01, répartis entre feu l'impératrice Joséphine pour 501.666 fr. 67 ;
  Madame pour 40.333 fr. 67 ; la reine Hortense pour 440.000 francs — et les
  sommes dues, suivant les stipulations du traité de Fontainebleau, du 1er
  avril 1814 au 20 mars 1815, montant à 3.965.955 fr. 93 — réparties entre :
  feu l'impératrice Joséphine 166.666fr. 67 ; Madame 291.666 fr.67 ; le roi
  Joseph et la reine, 486.144 fr. 45 ; le roi Louis 494.444. fr. 45 ; la reine
  Hortense et ses enfants, 388.888 fr. 89 ; le roi Jérôme et la reine, 486.144
  fr. 45 ; la princesse Pauline, 291.666 fr. 67 ; la princesse Élisa 291.666
  fr. 67 — devaient être payées par huitième pendant chacun des huit derniers
  mois de 1815.
Cela promettait de l'argent dans les huit. mois, mais n'en
  donnait point sur-le-champ. L'Empereur régla l'apanage des princes, payable par
  le Trésor, à 1 million et celui de la princesse Hortense à 500.000 francs.
  Il ne parait point que ce décret, rendu le 30 mai, ait eu d'application, sauf
  pour le mois de juin où les princes Joseph, Lucien et Jérôme Jurent inscrits
  pour toucher chacun 83.333 fr. 33 et la princesse Hortense 41.666 fr. 66.
A ce moment les princes purent être pressés d'obtenir
  quelque argent comptant ou quelque moyen d'en faire, et l'Empereur résolut de
  payer l'arriéré en délégations sur les bois à vendre en exécution de la loi
  du 23 septembre 1814. Le paiement allait s'effectuer le 31 mai, mais le
  ministre du Trésor, étant donné le décret du 3 mai réglant les paiements par
  huitième, présenta un nouveau projet accordant le paiement immédiat, savoir :
  pour les quatre cinquièmes en délégations sur les bois et, pour le dernier
  cinquième, en déclaration de versement numéraire à valoir sur le dernier
  cinquième de la valeur des bois. Cette remise fut faite, mais elle ne servit
  de rien à la plupart et ces valeurs demeurèrent sans être payées. Ce que les
  princes touchèrent en réalité se monta d'une part à 155.000 francs qui furent
  comptés antérieurement au 17 juin, d'autre part à 400.000 francs en numéraire
  répartis à raison de 100.000 francs entre Madame, Joseph, Lucien et Jérôme. Telles
  furent durant les Cent-Jours ses libéralités. Elles n'avaient rien d'excessif
  et, si quelques opposants s'en inquiétaient, il eût suffi sans doute, pour
  les rassurer, de mettre sous leurs yeux les chiffres exacts. Il est vrai que
  l'opinion était si fortement montée contre les frères de l'Empereur qu'une
  telle démonstration n'eût point été pour la faire revenir.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
J'ai pris ce texte dans l'ouvrage de Blanchard Jerrold dont le premier volume
renferme quantité de pièces authentiques et inédites, mais je crains bien que
ce texte qui, ci-devant, avait été fourni par Mlle Cochelet, ne soit fortement
édulcoré et qu'on n'en ait enlevé des parties essentielles. Dans une lettre
qu'elle écrit par la suite à l'empereur Alexandre, Hortense s'exprime ainsi : Voici le moment de mes inconséquences et je me le suis bien
reproché puisque cela a pu nuire à mon frère, tandis que je ne m'occupais qu'à
le servir. Il m'avait toujours dit qu'il ne servirait jamais l'empereur
Napoléon. Depuis qu'il était malheureux, il ne s'en était jamais plaint, mais
encore à Bade, il me répétait que si le sort le ramenait jamais en France,
comme Mme de Krudner, qui est un peu illuminée, le soutenait, il ne le
servirait plus. L'Empereur arriva au milieu d'un enthousiasme universel. Je
croyais que toutes les puissances consentiraient à son rétablissement en
connaissant la vérité de ce qui se passait en France ; je pensais que le sort
de mon frère allait dépendre uniquement de l'empereur Napoléon. Je croyais bien
qu'il lui en voulait ; je m'occupai de détourner les impressions fâcheuses
qu'il pouvait avoir sur lui en parlant de son dévouement ; j'ajoutai même
qu'après le Congrès, il devait venir s'occuper de ses intérêts en France ;
j'étais bien sûre que mon frère l'avait servi auprès du roi de France, mais
j'avançai cela sans le savoir et je le répétai à mon frère. La peur qu'en
arrivant à Paris et voyant l'Empereur avant moi, il n'y eût quelque malentendu,
car je croyais simplement que mon frère allait revenir ici et à lui aussi je
cherchais à calmer son ressentiment et à lui répéter que l'Empereur était bien
pour lui ; je lui disais de vous parler pour la paix ; je croyais que c'était
une chose faite et j'aurais été bien aise que la France lui eût cette
obligation plutôt qu'à d'autres. L'Empereur eût été mieux pour lui puisqu'il
paraissait la désirer. Enfin je ne devinais pas vos sentiments et mes désirs
étaient conformes à ceux de tous les Français. C'était pour la paix et de vous
le devoir. Dans les lettres à mou frère, il ne peut y avoir rien qui puisse
prouver que j'ai fait revenir l'Empereur, car cela est faux. S'il m'a dit qu'il
avait écrit à Eugène, de Lyon, pour vous parler ; s'il m'a dit qu'il comptait
toujours sur sou bras, je lui ai mandé tout cela comme on nie le disait. J'ai
aussi écrit une fois à l'Impératrice Marie-Louise, c'était l'Empereur qui
m'avait fait prier de le faire pour lui dire, je crois, qu'il désirait la voir.
Enfin si j'ai vu en beau un instant, c'est que je vous croyais pour nous. Y
a-t-il tant de mal à s'être trompé ?...








[2]
Fouché ? Caulaincourt ? Les deux peut-être.








[3]
Il y a deux relations du Père Maurice, l'une écrite en français publiée par
Iung (LUCIEN,
III, 232) ; l'autre plus détaillée, en italien, publiée par C. ALBASINI, Fior di
Patria e di Religione. — Verona, 1900. In-18.








[4]
Fleury de Chaboulon a écrit : Aussitôt que le prince
Lucien apprit l'entrée de Napoléon à Paris, il lui écrivit une lettre de
félicitations : Votre retour, disait-il, met le comble à votre gloire
militaire, mais il est une autre gloire plus grande encore et surtout plus
désirable, c'est la gloire civile. En marge l'Empereur a mis Faux, mais cette dénégation s'applique-t-elle au
texte, ou au fait même de la lettre ? Il peut paraître que non, et qu'il faut
retenir cette première démarche.








[5]
La recherche la plus attentive dans le Moniteur n'a point permis de
retrouver cet article auquel je crois peu.








[6]
Illisible.








[7]
Loin de sacrifier le moindre mouvement de mon âme à
ces offres qui me paraissaient si peu désirables, si je m'étais rapproché de
l'Empereur, ce n'eût été que par dévouement fraternel. Tel fut l'unique,
sentiment qui m'anima dans les Cent-Jours.


LUCIEN
BONAPARTE (La
vérité sur les Cent-Jours, p. 68.).








[8]
Inédite.








[9]
Cette distinction essentielle s'est trouvée recevoir force de loi des
Dispositions relatives aux princes et princesses de la famille de l'Empereur
prises par l'Empereur Napoléon III et stipulant article I : Les fils des frères et sœurs de l'Empereur Napoléon qui ne
font pas partie de la Famille Impériale porteront les titres de Prince et
d'Altesse avec leur nom de famille. Toutefois ces distinctions ne sont
attribuées qu'aux enfants légitimes issus de mariages autorisés par l'Empereur.
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Mars-Juin 1815.
NAPOLÉON et la Révolution. — MURAT.
 
Ceux qui avaient appelé Napoléon, ceux qui avaient préparé
  son retour, ceux qui avaient apporté à ses pieds les portes de Grenoble
  étaient des hommes de la Révolution : on ne saurait
  dire même inquiétudes, il garantit la conservation de toutes les propriétés ;
  l'égalité entre toutes les classes et les droits dont vous jouissez depuis vingt-cinq
  ans et après lesquels vos pères ont tant soupiré. Et c'est par le
  mot : citoyens que commencent ces
  proclamations.
A Grenoble, où sont rendus les premiers décrets, rien que
  la suppression de la cocarde blanche et de la décoration du lis, le
  rétablissement de la cocarde tricolore, l'ordre d'arborer partout le pavillon
  aux trois couleurs, la levée des gardes nationales dans les cinq départements
  ; cela pourrait être un signal et un emblème, mais déjà les formes
  révolutionnaires sont abandonnées ; les officiers de la garde nationale
  seront nommés par les généraux, les préfets, les conseillers de préfecture
  réunis en conseil d'administration : et tous les fonctionnaires civils et
  militaires qui ont participé à la réaction royale sont confirmés dans leurs fonctions
  ! Qu'est-ce donc à dire, et par son chef lui-même la nation serait-elle
  désertée ?
A Lyon, les résolutions qu'il prend ont pour objet, en
  même temps que l'abolition des manifestations extérieures du régime
  bourbonien, le rétablissement du régime impérial ; il y donne quelques
  satisfactions aux patriotes, mais combien ternes et médiocres par rapport à
  celles auxquelles ils ont droit ! Certes, les Chambres sont dissoutes, mais
  qui eût pu imaginer l'Empereur gouvernant avec les pairs de Louis XVIII ; les
  promotions faites dans la Légion d'honneur sont annulées, mais exception est
  faite pour les personnes qui ont rendu des services
  réels à la patrie ; les ordres du Saint-Esprit, de Saint-Louis et de
  Saint-Michel sont abolis, mais l'ordre de la Réunion est rétabli, et
  l'Empereur y fera des promotions fréquentes durant les Gent-Jours. ; les lois
  de l'Assemblée nationale sur la noblesse sont remises en vigueur, mais les
  titres impériaux continueront à être portés et l'Empereur se réserve de donner des titres aux descendants des hommes
  qui ont illustré le nom français dans les différents siècles, soit dans le
  commandement des armées de terre et de mer, dans les conseils du souverain,
  dans les administrations civiles et judiciaires, soit enfin dans les sciences
  et arts et dans le commerce ; le séquestre sera apposé sur les biens
  formant les apanages des princes de la maison de Bourbon et sur les biens des
  émigrés qui faisaient partie du Domaine national et qui leur ont été rendus,
  mais c'est aux préfets à tenir la main à l'exécution du décret, qui devient
  dès lors, en admettant même qu'il l'ait été quelque part, un instrument
  politique médiocrement appliqué ; de même, les émigrés non amnistiés, rentrés
  en France depuis le 1er janvier 1814, devront sortir sur-le-champ du
  territoire de l'Empire, mais ils risquent d'être simplement
  arrêtés et conduits par la gendarmerie hors du territoire ; les
  officiers, qui ont été introduits dans l'armée depuis le 1er avril 1814,
  cessent d'en faire partie ; mais ils n'auront qu'à se rendre au lieu de leur
  domicile ; la maison militaire du roi est supprimée, mais l'Empereur est si mal
  renseigné qu'il met à part les Cent Suisses, les
  gardes de la Porte, les gardes suisses sous quelque dénomination que ce soit
  pour être seuls renvoyés à vingt lieues de la capitale et à vingt lieues de
  tous les palais impériaux ; alors qu'il omet les gendarmes de la garde, les
  chevau-légers de la garde, les mousquetaires et les grenadiers à cheval, sans
  compter les quatre compagnies de gardes du corps du Roi et les deux
  compagnies de gardes du corps de Monsieur ; enfin, treize individus, treize
  pour tout l'Empire, parmi lesquels un seul officier général, sont exclus de
  l'amnistie pleine et entière accordée aux
  fonctionnaires civils et militaires qui, par des intelligences ou une
  connivence coupable avec l'étranger, l'ont appelé en France et ont secondé
  ses projets d'envahissement ; à ceux qui ont tramé ou favorisé le
  renversement des Constitutions de l'Empire et du trône impérial. Aucun
  châtiment pour ceux qui ont conduit l'étranger sur les routes de France, qui
  lui ont livré le secret de la résistance, qui ont dénoncé les défenseurs du
  sol national, qui ont conspiré l'abaissement de la patrie, qui, pendant que
  nos soldats combattaient, les ont lâchement assassinés par derrière, aucun
  châtiment ! Et pour ceux-là mêmes qui sont exceptés de l'amnistie, pour celui
  qui, seul des treize, n'a point su se mettre à l'abri, les douceurs d'une
  prison avec les agréments d'une évasion concertée.
Voilà ces sanguinaires décrets de Lyon : à la juste colère
  de la nation, à peine si l'on accorde quelques platoniques satisfactions ;
  pour être placé et maintenu dans un état de résistance
  à l'oppression, le peuple aurait eu besoin de rencontrer, dès ces
  premiers jours, une direction vigoureuse et une répression impitoyable. Il
  s'attendait qu'entre ceux qui s'étaient dévoués pour la France et ceux qui
  l'avaient trahie, il serait fait au moins une différence, ne fût-ce que pour
  avertir les uns et pour encourager les autres. Il n'y en eut aucune, et, à
  regarder d'un peu près les décrets, les promotions, les nominations, toute
  l'action gouvernementale, on est singulièrement étonné.
L'Empereur, clés son arrivée à Paris, a constitué un
  ministère composé presque uniquement des ministres de 1814 ; ce sont pour la
  plupart des premiers commis excellents ; pour renforcer ce ministère, il y a
  introduit deux régicides, Fouché, déjà en pleine coquetterie avec les
  Bourbons, et Carnot, nommé comte de l'Empire pour la défense d'Anvers, un
  vieil homme à présent, plein de ménagements, d'hésitations et d'inquiétudes.
  Un seul des ministres a de l'énergie, de la décision, un peu de la fièvre
  révolutionnaire : c'est le ministre de la Guerre : Davout. Celui-là agirait
  si on le laissait agir. Il connait les mesures opportunes et n'hésite pas à
  les prendre, mais il a été aussitôt, et sur tous les points, contrarié par l'Empereur
  que détournaient des mesures opportunes et rigoureuses les officiers généraux
  de sa maison militaire, chargés du personnel. Chaque fois que Davout adopte
  une décision énergique, l'application en est paralysée par des influences qui
  s'exercent pour gagner du temps, atermoyer ; ménager les intérêts et les
  personnes. Dans le ministère comme partout, il n'y a qu'une apparence
  d'énergie, une apparence dé satisfaction donnée à la nation, une apparence de
  répression. En réalité, où elle demanderait de l'audace, où elle réclamerait,
  pour sauver la Révolution, les formes qui ont accompli la Révolution, elle va
  trouver une formule gouvernementale qui, sans prendre tout à fait la suite de
  la précédente, mais en empruntant un bon nombre des, apparences
  constitutionnelles qui avaient alors prévalu, semble combinée, non peint pour
  satisfaire le peuple qui ne s'en souciait nullement, mais pour flatter une bourgeoisie
  qui, l'année précédente, s'est refusée presque partout à participer à la
  défense et qui a accueilli les Bourbons avec satisfaction sinon avec
  enthousiasme. N'étaient ceux qui, ayant spéculé sur les biens nationaux,
  craignaient qu'on ne leur confisquât leurs propriétés et ceux qui, ayant plus
  ou moins participé à la Révolution, redoutaient des représailles, ils
  avaient, trouvé dans la Charte toutes sortes de motifs de se réjouir : en
  particulier et avant tout, l'abolition promise de la conscription. Évidemment
  ils avaient éprouvé des déceptions et le régime auquel la France avait été
  soumise n'avait pas été sans les étonner, mais quelle que fa l'hostilité
  qu'ils conservaient à l'égard des Bourbons, elle ne pouvait égaler
  l'antipathie qu'ils éprouvaient à l'égard de l'Empire — s'entend l'Empire
  militaire et démocratique, tel que le peuple et l'armée l'avaient constitué
  d'abord : et-aussi l'Empire tel qu'il était devenu, lorsque Napoléon y avait
  infiltré les pompes-monarchiques, les rigueurs de l'étiquette, des
  institutions nobiliaires qui, si elles ne conféraient pas des privilèges,
  éveillaient l'envie et offusquaient l'égalité.
Naturellement opposante à tout gouvernement où elle n'est
  pas tout selon le mot de Sieyès, et où elle
  ne dispose point, à son profit, de tous les agréments et de toutes les
  ressources du pouvoir, elle pouvait, moins encore qu'à la monarchie
  bourbonienne être ramenée à la, monarchie napoléonienne, et toutes les
  avances qu'on lui ferait seraient en pure perte : ce fut à elle pourtant que
  Napoléon s'adressa. Il la croyait sensible aux libertés politiques et il s'était
  laissé persuader qu'elles étaient essentielles à la transmission de la
  couronne et à la stabilité du gouvernement.
Pour quoi .il débuta par proclamer la liberté de la
  presse. C'était donner à ses ennemis des armes dont il ignorait la portée :
  outre les attaques ouvertes, qu'il pouvait atteindre et démentir, ils
  multiplièrent les sourdes calomnies, les fausses nouvelles, les injures à la
  façon des Actes des Apôtres et du Petit Gaultier dans les
  feuilles clandestines auxquelles la suppression de la direction générale de
  l'Imprimerie donnait toute facilité de circuler. A la violence de l'agression
  s'opposa parfois la rudesse de la défense, mais, en pareil cas, la défense a
  toujours le dessous, et les opposants l'avantage.
L'Empereur ne s'était point contenté avec cette première
  concession ; il avait promis, outre la paix qui ne tenait certes point à lui,
  le respect des personnes, le respect des propriétés,
  en même temps que l'amnistie pour les crimes de 1814. C'est là ce qu'on
  appelait les violences des partis. Ainsi, en
  présence d'une situation révolutionnaire, lorsque les royalistes faisaient
  contre l'Empereur appel à toutes les passions, qu'ils se groupaient pour la guerre
  civile, qu'ils préconisaient l'assassinat, qu'ils ouvraient des souscriptions
  pour le provoquer ; on renonçait par avance à toute énergie ; on affichait la
  faiblesse, on encourageait par une sorte de pusillanimité la révolte, on
  provoquait l'insécurité ; on donnait le sentiment qu'on était instable.
Que Napoléon renonçât à prendre les mesures qui seules
  pouvaient défendre sa personne et les principes qu'elle représentait ; qu'il
  renonçât à châtier les traîtres ; qu'il hésitât et se perdit dans les irrésolutions,
  qu'était-ce à dire ? l'on ne savait même plus de quelle façon rédiger
  l'intitulé des décrets et, d'un jour à l'autre, l'on changeait la formule : Napoléon, empereur des Français, — Napoléon, par la grâce de Dieu et les Constitutions de
  l'Empire, Empereur des Français, roi d'Italie, etc., etc., etc. —
  Napoléon empereur, — Napoléon empereur des Français, etc., etc., etc., — Napoléon empereur des Français. Il n'est plus
  question à la fin, ni de Dieu, ni du peuple, en sorte que le gouvernement est
  un gouvernement de fait, qui reçoit son autorité on ne sait de qui ni de
  quoi.
A la vérité l'on revint à une formule qui se rapprochait
  de l'ancienne, lorsque, dans l'intitulé de l'Acte additionnel aux
  Constitutions de l'Empire on inscrivit : Napoléon,
  par la grâce de Dieu et les Constitutions, empereur des Français. Mais
  n'était-ce pas encore une étrangeté ? dans la proclamation du golfe Juan (1er mars) c'était par les Constitutions de l'Empire ; mais que voulait dire par les Constitutions ?
Cette incertitude, qui se trouve ici résumée d'une façon
  frappante et typique, se rencontre partout. Si, par quelque discours,
  l'Empereur paraît faire un appel aux idées de la Révolution, tout aussitôt un
  acte prouve que ce n'est là qu'une satisfaction vaine donnée à des passions
  qu'il ne partage pas, et il rentre dans l'exercice du gouvernement, dans les
  décrets d'administration, dans la cuisine, fort intéressante à coup sûr, de
  tous les jours. A mon retour de Cannes ici,
  dit-il à Benjamin Constant, je n'ai pas conquis,
  j'ai administré. Au moins croit-il l'avoir fait.
Sur les deux cent soixante-quatorze décrets insérés au Bulletin
  des Lois, plus d'un tiers vise des legs ou des donations à des fabriques
  ; un autre tiers est relatif à des nominations. Il semble que la révolution
  qui vient de s'accomplir se borne à des mutations de personnel. Louis XVIII
  avait gardé presque tous les préfets qui venaient de l'Empereur ; Napoléon
  reprit presque tous ceux qui avaient servi Louis XVIII et s'assura ainsi des
  dévouements et des énergies qui avaient fait leurs preuves près des Bourbons.
  Nul n'eût pu croire qu'il s'agit de la crise la plus terrible qu'une nation
  pût traverser ; de son indépendance ou de son asservissement. Sous l'œil des
  préfets et des généraux, les royalistes qui n'avaient point suivi le roi,
  conspiraient avec leurs amis qui étaient à Gand et les tenaient au courant de
  tous les mouvements de l'armée ; ceux qui ne prenaient point un rôle actif et
  qui subissaient la bénignité d'un exil dans leurs terres, bénéficiaient de-cette
  villégiature hâtive propice à leur santé et à leur fortune ; mais, grâce à la
  complaisance du gouvernement, aux égards des préfets, ils ne ressentaient
  aucune inquiétude et ils attendaient les événements avec une assurance
  agressive. Qu'avaient-ils à se gêner ? N'agissait-on pas vis-à-vis d'eux,
  comme dit Thibaudeau, avec une mansuétude exquise ?
Il eût fallu une dictature révolutionnaire ; une action
  prompte et vigoureuse ; on retombait dans les pompes, le cérémonial,
  l'étiquette. L'Empereur nommait aux emplois de chambellans, d'écuyers,
  d'aides des cérémonies, de dames du Palais et de dames du Roi de Rome. Il n'y
  avait plus de grand veneur — le titulaire étant à Gand — mais il y avait
  toujours une vénerie. Il y avait des pages, il y avait des officiers-de
  toutes les espèces, civile et militaire, et dans le même nombre presque. La noblesse, disait Napoléon, m'a servi ; elle s'est lancée en foule dans mes
  antichambres. Il n'y a pas eu de place qu'elle n'ait acceptée, demandée,
  sollicitée. J'ai eu des Montmorency, des Noailles, des Rohan, des Beauvau,
  des Mortemart. Certes ! Et il en avait encore, et tout eût été ouvert
  devant eux, et ils n'avaient qu'à se présentes pour qu'on se trouvât trop
  heureux de les combler d'honneurs et d'argent. Ils ne voulaient pas ; ils
  n'avaient pas confiance, ou, s'ils consentaient à s'enrôler, c'est qu'ils
  avaient en poche la permission reçue du roi. L'Empereur savait à quel point
  ils étaient détestés : Je n'ai, disait-il, qu'à faire un signe ou plutôt à détourner les yeux, les
  nobles seront massacrés dans toutes les provinces... Mais je ne veux pas être le roi d'une jacquerie.
Tout est là pour lui. Si, par mégarde, il donne quelque
  apparence de satisfaction aux hommes disposés à se faire tuer, dont le nom
  seul, ou simplement le pas, suffisent à faire trembler les royalistes, de
  Paris à Gand, avec quelle défiance, avec quel dédain ne les traite-t-il pas !
  Ce mouvement si prononcé dans les masses, qui n'avait point eu le retour de
  l'Empereur comme cause, mais comme effet, n'était point pour plaire à
  l'Empereur revenu : il ne s'accordait pas avec les
  principes et l'allure du gouvernement impérial. Lorsque la Bretagne
  patriote, par une inspiration généreuse renouvelée de la Révolution, donna le
  signal des Fédérations, on dénonça à
  l'Empereur ceux qui avaient signé le pacte, comme des révolutionnaires
  impénitents. Il ne consentit point à laisser poursuivre ce qui était bon pour la France, mais, lorsqu'il
  s'agit de donner à cet enthousiasme patriotique sa conclusion naturelle, et de
  former les fédérés en vue de la résistance, il prit la plus étrange des
  mesures : il fit organiser conformément aux lois
  existantes, armer, équiper, les gardes nationales, composées de
  bourgeois, et quant aux volontaires fédérés, qui étaient du peuple, il mit en
  question si on leur donnerait des piques ; on annonça qu'il y aurait pour eux
  des fusils en magasin, et on ne leur donna rien du tout. Lorsque, le 13 mai,
  l'Empereur lui-même prescrivit le cérémonial pour la revue des fédérés, il
  régla jusqu'aux airs que jouerait la musique de la garde. Et ce furent le Vivat
  in Æternum et le Veillons au Salut de l'Empire ; il décida que les
  fédérés défileraient devant lui par le flanc droit,
  sur trois hommes de hauteur, se tenant par le bras !
C'était là tout ce qu'il lui plaisait d'admettre de la
  Révolution. C'était là tout ce qu'il pouvait en supporter. Son intelligence
  essentiellement ordonnée ne tolérait pas ce qu'il estimait le désordre ; sa
  conception de l'administration n'admettait point le concours des forces qu'il
  n'eût point organisées ; il voulait bien profiter de l'enthousiasme
  patriotique, mais à condition qu'il en déterminât l'effort par des agents
  qualifiés, revêtus par lui de commissions spéciales ; et ces agents étaient,
  la plupart, des hommes usés ; plusieurs étaient discrédités, certains
  trahissaient ; mais ils avaient l'honneur d'appartenir à ces catégories de
  grands fonctionnaires, de personnages titrés et décorés, hors desquelles
  Napoléon s'était convaincu qu'il ne pouvait s'adresser pour obtenir cette
  sorte de respectabilité qu'il estimait nécessaire à ses représentants.
Ayant organisé la Société d'après un système qui lui a été
  inspiré plutôt par son atavisme latin que par son éducation française, niais
  qui s'est lié si intimement à son caractère autant qu'à son intelligence
  qu'il en est devenu l'expression consistante et ordonnée, Napoléon, outre
  qu'il éprouverait une répugnance invincible à rompre avec ce système, se trouverait
  matériellement inapte à appliquer le système contraire, et, il faut le dire,
  tout système qui n'aurait point pour bases essentielles l'autorité et la
  hiérarchie ; il lui faut la machine qu'il a montée ; il estime que les
  rouages sont encore tel qu'il les a forgés, qu'ils ne sont ni détendus, ni
  usés, ni brisés, et c'est sur eux qu'il compte uniquement. Mais à quel
  étonnant surmenage il les soumet et comment pourrait-il espérer un rendement
  régulier d'instruments qu'il change de place constamment ! On a peine à
  croire que, en trois mois, certains départements, comme l'Hérault, ont reçu
  jusqu'à cinq préfets ; plusieurs, comme les Hautes-Alpes, la Côte-d'Or, le
  Tarn-et-Garonne, quatre ; ou trois comme Allier, Aude, Eure-et-Loir, Nièvre,
  Pas-de-Calais, Somme ; presque tous deux — Ain, Basses-Alpes, Calvados,
  Charente, Creuse, Eure, Finistère, Haute-Garonne, Gers, Indre, Haute-Loire,
  Loiret, Haute-Marne, Meuse, Rhône, Saône-et-Loire, Sarthe, Seine-et-Oise,
  Seine-Inférieure, Vendée, Haute-Vienne — et l'on doit renoncer à compter les
  intérim remplis par les sous-préfets du chef-lieu ou par les conseillers de
  préfecture. Des préfets, qui nominalement étaient affectés durant vingt-cinq
  jours à un département, avaient à peine le temps de déménager. Et, comme ils
  constituaient le rouage essentiel du gouvernement, on peut juger ce que fut le
  gouvernement durant les Cent-Jours : le gouvernement des bureaux ; ce n'est
  point lui qui provoque les résolutions généreuses et les sacrifices
  patriotiques.
Le pis n'était pas tant encore ces perpétuelles allées et
  venues d'administrateurs qui, inconnus dans le département, pouvaient où ils
  arrivaient passer pour être attachés au souverain, et dont le zèle dans ces
  conditions n'avait rien qui dût surprendre ; mais que croire de préfets qui,
  tout à l'heure, semblaient pleins de passion loyaliste pour les Bourbons,
  qui, dans les assemblées des conseils généraux, préconisaient les mesures de
  résistance contre Buonaparte, lançaient des proclamations contre lui, et qui,
  à présent, avaient charge et mission d'exécuter, avec un enthousiasme patriotique,
  les ordres de l'Empereur ? Ils n'exécutaient rien du tout ; ils n'avaient
  garde de poursuivre ni même d'incommoder les opposants ; ils trouvaient tout
  simple de les maintenir dans les places où eux-mêmes les avaient nommés et où
  leur fidélité préparait le retour des Bourbons.
S'ils étaient contraints de prier ces Messieurs de rentrer
  pour quelques jours dans la coulisse, c'était avec des excuses et quantité de
  belles paroles, et ils leur demandaient de désigner eux-mêmes leurs
  suppléants. Ils n'avaient garde de choisir dans l'autre camp, celui des
  hommes de la Révolution, des patriotes déterminés : ces gens-là n'étaient pas
  du Monde et pour Messieurs les
  Préfets, les questions de société primaient toutes les autres, celles surtout
  de la défense nationale.
Aucun d'eux n'était décidé contre les Bourbons ; pour
  aucun d'eux aider au retour du roi ne constituait un crime de lèse-patrie ;
  aucun d'eux ne se fût soucié de relever les conspirations royalistes et d'en
  arrêter les auteurs. Il y avait dans tout le personnel dirigeant, un
  laisser-aller qui confinait de si près à la trahison qu'on pouvait seulement
  dire pour excuses que, si la machine ne marchait pas, c'est que le moteur
  était arrêté. Faute de l'impulsion de l'Empereur qui jamais jusque-là n'avait
  fait complètement défaut et qui à présent ne se laissait pas sentir, on ne
  gouvernait plus, si l'on administrait encore.
Les mémoires qu'on a publiés de plusieurs préfets
  permettent de juger dans quel état d'esprit ils se trouvaient. Au fond, la
  plupart, ayant été choisis par Napoléon dans l'ancienne noblesse ou dans la
  Ferme, avaient été bien plus flattés de servir la royauté que l'Empire. Et
  ils le prouvaient à celui-ci. Les actes de connivence avec les royalistes se
  produisirent même dans des départements frontières, où la surveillance fut à
  ce point relâchée qu'on allait à Gand comme on fût allé à Versailles.
D'ailleurs il n'y avait plus de police : le duc d'Otrante,
  nominé ministre pour cette partie, avait eu soin, dès le 28 mars, de
  supprimer les directeurs généraux, commissaires
  généraux et spéciaux de police et de les remplacer par huit
  lieutenants de police, attachés au ministère et à la disposition du ministre.
  Ces lieutenants devaient faire chaque année
  l'inspection de leur arrondissement et l'on peut juger ainsi de la
  surveillance qu'ils exerçaient.
Le duc d'Otrante semblait encourager lui-même les
  conspirateurs. Si, sur un scandale trop violent, quelque individu suspect
  était arrêté par les agents subalternes, tout aussitôt, par ordre supérieur,
  il était relâché, ou bien, si la justice s'en mêlait, on lui prêtait une
  échelle pour qu'on pût dire qu'il s'était évadé. Les émissaires allaient et
  venaient, de Gand à Pâris et de Paris dans les départements du Midi et de
  l'Ouest, où s'allumait la guerre civile. A Paris même s'organisait, sous
  l'œil bénévole de la police, un corps franc qui, sous couleur de résister à
  l'invasion, s'était donné pour mission de disperser la Chambre des
  Représentants et de tuer l'Empereur. Des réunions factieuses avaient lieu
  presque publiquement ; des généraux les présidaient ; d'anciens émigrés y
  assistaient avec de ci-devant gardes du corps et l'on y envisageait tous les
  moyens de préparer la défaite et de la rendre désastreuse. Fouché
  vraisemblablement n'ignorait rien de ce qui se disait et se faisait, mais
  n'était-ce pas sur ces hommes qu'il comptait, et jusqu'à quel point ne les
  employait-il pas pour sa correspondance avec les princes ?
Assurément, le préfet de Police faisait ce qu'il pouvait
  pour être renseigné et pour renseigner l'Empereur, mais, constamment
  contrecarré par Fouché qui débauchait ses agents et rompait ses mesures, il
  était le plus ordinairement réduit à l'impuissance.
Quant à la gendarmerie, le ressort en était brisé. A la
  place du maréchal Moncey qui s'était tenu au serment qu'il avait prêté à
  Louis XVIII, l'Empereur avait nommé le duc de Rovigo. Pour confier l'un des
  deux ministères de police à cet homme, il fallait un étrange aveuglement.
  Sans remonter jusqu'à 1812, où le rôle joué par Savary, lors de l'affaire Malet,
  avait été des plus étranges et où ses complaisances envers les royalistes
  avaient été portées à un degré où elles devenaient de la complicité, toutes
  les suppositions étaient vraisemblables devant l'attitude prise en 1814 par
  le ministre de la Police qui avait laissé la conspiration royaliste
  s'organiser presque publiquement et qui semblait y avoir prêté les mains.
  Certains ont dit qu'il avait été dupe : cela ne pourrait se soutenir que s'il
  n'avait point fait ses démarches pour entrer en grâce auprès des Bourbons.
  Mais l'Empereur ignorait cela et bien d'autres choses, car il était mal
  renseigné, si même il l'était et il en était resté au temps où Savary
  affirmait qu'il était prêt à tout, même à sacrifier pour le service de
  l'Empereur sa femme et ses enfants. Quant à la gendarmerie à laquelle les
  Bourbons avaient fait beaucoup d'avances, l'esprit des chefs y était médiocre
  et ce n'était pas le commandement de Savary qui pouvait l'échauffer.
Où qu'on porte les yeux, l'on ne voit que désordre,
  irrésolution, défiance, et c'est bien pis lorsque, en conformité du décret
  rendu à Lyon le 13 mars, l'Empereur travaille à corriger
  et modifier les Constitutions selon l'intérêt et la volonté de la nation.
 
Lorsque, à Lyon, il prenait un tel engagement, il pouvait
  n'avoir point l'intention de noyer le principe démocratique dans une sorte de
  libéralisme aristocratique et bourgeois emprunté d'Angleterre, avec, çà et
  là, des réminiscences de la Constitution de 1791. Sans doute — mais dès qu'il
  s'était laissé prendre dans l'engrenage, comment échapper ? La charte octroyée
  par Louis XVIII formait une limite qu'il fallait au moins atteindre, si on ne
  surenchérissait pas. Rentrer dans le régime des sénatus-consultes moyennant
  lesquels toute loi pouvait être abrogée, violée ou tournée ; exclure la
  nation et les députés du vote du budget et de l'apurement des comptes,
  était-ce matériellement possible ? Le retour à la Constitution de l'an VIII,
  telle qu'elle était avant les sénatus-consultes de l'an X, eût pu satisfaire
  certains des survivants de la Convention et des- Conseils, mais il eût fort
  mécontenté cette bourgeoisie dont l'Empereur recherchait l'appui. Il n'eût
  point satisfait Mme de Staël à l'opinion de laquelle il attachait une
  importance, ni le prince Joseph qui s'était toujours présenté comme un
  monarque constitutionnel — à Naples, après qu'il en était parti, à Madrid
  après, qu'il avait cessé d'y régner. Il n'eût récolté les suffrages ni du
  prince Cambacérès ni des ministres, ni des conseillers d'État, ni des
  conseillers à la Cour des Comptes, ni des membres de l'Institut, ni d'aucun
  des représentants des grands corps de l'État.
Ainsi détruisit-on le régime qui, s'il avait été peu à peu
  vicié par les abus d'autorité résultant aussi bien de l'enivrement du pouvoir
  et de la passion d'agir que d'une résistance prolongée durant quinze années
  contre l'Europe en armes, n'en demeurait pas moins le seul qui convint à la
  France. Par son origine démocratique ; par les diverses consultations
  plébiscitaires ; par l'ingéniosité des systèmes d'élection ; par la coopération
  à la confection des lois de cinq corps reproduisant avec une rare perfection
  les opérations de la pensée telles que la philosophie les définit ; enfin,
  par la base même du système : les listes d'éligibilité qui constituent un des
  modes les plus ingénieux de la démocratie, la Constitution de l'an VIII
  demeure la plus admirable conception pour l'organisation d'une nation, dès
  qu'elle a rompu avec les formes traditionnelles. Mais tous ces ressorts
  avaient été successivement faussés et détruits, de façon que le gouvernement impérial
  était devenu une autocratie aggravée par les sénatus-consultes. C'était
  d'ailleurs en usant du Sénat pour toutes les besognes devant lesquelles
  reculait le despotisme césarien et pour lesquelles il désirait être couvert,
  qu'on lui avait inspiré l'audace d'usurper le pouvoir constituant, de
  renverser l'Empereur, et de rappeler les Bourbons.
Mais de ce que le Sénat avait démérité de l'Empereur et de
  la France, de ce que le Corps législatif s'était associé aux machinations de
  la minorité sénatoriale, était-ce un motif pour abolir une constitution que
  la nation avait trois fois acclamée et qui, si l'on revenait aux principes,
  si l'on en rétablissait l'exercice intégral, dit été la meilleure encore
  qu'on prit trouver ? Car elle était représentative sans être parlementaire et
  elle conciliait, dans une mesure admirable, les droits du pouvoir exécutif
  avec ceux du législatif.
L'Acte additionnel
  n'a point été, comme l'Empereur le projeta sans doute originairement, un
  correctif à certaines insuffisances des Constitutions impériales, il en fut
  le renversement : il substitua à la responsabilité nationale de l'exécutif,
  la responsabilité individuelle des ministres ; à l'élection de l'Empereur,
  jusque-là seul représentant de la nation (et
  comme il s'en targuait en 1808 !), il opposa l'élection des députés,
  Napoléon dit le mot : des Représentants !
  Il créa et suscita l'antagonisme ! Même origine à chacun des deux pouvoirs et
  même source d'autorité, en sorte que l'affaiblissement de l'un devait
  profiter à l'autre et favoriser ses empiétements.
A cette Chambre élue par le peuple, il opposa une Chambre
  héréditaire nommée par l'Empereur. D'après la Constitution de l'an VIII, le
  Sénat élisait ses membres qui étaient à vie, sur des listes électives et sur
  la présentation des grandes autorités nationales ; et le droit de nomination
  n'avait été que peu à peu usurpé par Napoléon ; mais enfin il existait,
  tandis que c'était violer tous les principes proclamés par la Révolution, ceux
  qui avaient servi de base à la Déclaration des Droits, ceux qui étaient
  inscrits à la tête de toutes les constitutions délibérées depuis 1789,
  qu'accorder à une catégorie de citoyens l'exercice héréditaire des prérogatives politiques les plus excessives :
  car chacune des Chambres, et par suite chacun des membres des deux Chambres,
  avait, non seulement le droit d'amendement aux lois, dont la proposition
  semblait appartenir au Gouvernement, mais il avait le droit d'initiative et
  de rédaction des lois. Dès qu'il naissait, le fils d'un pair était pair en
  puissance, et, par là, jouissait de privilèges politiques qu'il ne devait
  qu'à sa naissance. Donc, toute la Révolution fut remise en question et cette aberration politique, comme on a dit
  récemment, acheva, par une plate imitation de ce qu'on croyait être les institutions
  anglaises, de donner à cette constitution cette incohérence qui la rendait
  impossible à appliquer autant qu'à justifier.
***
Que pour expliquer les 'mobiles qui firent agir l'Empereur
  l'on mette bout â bout l'influence de son frère Joseph, l'opinion prononcée
  par ses conseillers habituels, les campagnes de presse, l'incompréhensible
  intervention de Benjamin Constant et l'espèce d'autorité qu'il usurpa ; qu'on
  y ajoute un état de santé physique et morale qui entraînait un vacillement et
  un affaiblissement de la volonté, est-ce assez pour rendre raison d'une
  conduite si directement opposée à celle que Napoléon avait suivie jusque-là,
  d'une contradiction si nette infligée aux principes sur lesquels il avait
  fondé son pouvoir et dont il attendait son autorité ?
Q n'e s t-ce donc à dire et ne faut-il pas chercher
  ailleurs que dans les raisons superficielles l'explication de la conduite de
  l'Empereur ? Plutôt que de s'attacher à des minuties constitutionnelles
  inspirées, tantôt de l'avortement de 91, tantôt d'une interprétation erronée
  des institutions anglaises, ne convient-il point de demander au caractère,
  aux actes antérieurs, aux sentiments qui ont dirigé depuis plusieurs années
  la politique impériale, une explication plausible et satisfaisante de la
  conduite de Napoléon ?[1]
Napoléon veut avant toute chose paraître en médiateur ; on
  l'a si fort accusé de tyrannie et de despotisme qu'il se garde de tout acte
  d'énergie et de toute velléité de défense. Par là, pense-t-il, il montre
  l'Empire compatible avec un système de douceur et d'apaisement. Il adopte
  l'Acte additionnel parce qu'on l'a persuadé que le régime autoritaire doit
  finir avec lui et que le régime parlementaire convient à un empereur mineur. C'est
  là une doctrine dont on n'a pas qu'une fois constaté les néfastes effets,
  mais qui avait hier encore des partisans. L'Empereur, pour répondre aux vœux
  de la nation, eût pu déterminer un mode électoral plus large, ressusciter le
  Tribunat, accroître les attributions financières du Corps législatif et
  restreindre les prérogatives qu'il avait si imprudemment accordées au Sénat,
  mais sans toucher aux principes essentiels de l'autorité impériale, sans
  contrefaire la charte octroyée, laquelle s'expliquait mieux encore que l'Acte
  additionnel.
Mais on l'avait convaincu que, dans ce lit qu'il lui
  préparait, son fils trouverait avec une tranquillité incomparable, toutes
  raisons de stabilité et une irresponsabilité qui le déchargerait du fardeau du
  pouvoir en lui en laissant les agréments. Il ne mettait point en doute que,
  proposant à la nation l'Acte additionnel, elle ne l'acclamât ; mais peut-être
  avait-on été assez adroit pour lui faire croire que ce serait le libéralisme
  de l'acte qu'on acclamerait et non pas celui qui le présenterait ? l'investiture
  plébiscitaire n'en serait pas moins donnée à la monarchie parlementaire.
Il n'est point utile de faire ressortir les
  contradictions, ni de rechercher la part que tel ou tel avait prise à la
  rédaction de cet acte qu'il faut considérer, de la part de l'Empereur, comme
  un expédient dynastique : l'Acte additionnel a eu pour objet principal de
  prouver à l'Europe que l'Empereur constitutionnel serait un souverain
  pacifique, que ce souverain pacifique pourrait être un enfant, que ce
  souverain avait été acclamé par la nation unanime et qu'il en était
  inséparable, que toute tentative pour imposer à cette nation le règne des
  Bourbons provoquerait une révolte générale. Aussi l'Acte additionnel a été
  publié, aussi il avait été soumis aux suffrages du peuple et de l'armée ;
  aussi va-t-il être en Champ de mai l'objet d'une promulgation solennelle, en
  présence des délégués des régiments et des départements, et, tant on espère
  la venue de l'Impératrice et du Roi de Rome qui doivent y être couronnés, on
  ajourne de jour en jour cette réunion jusqu'à laisser s'écouler la première
  quinzaine de mai sans fixer aucune date précise !
***
Comment Napoléon pu faire puisqu'on lui laissait ignorer
  les intentions de l'Impératrice et qu'on avait soin de mettre l'embargo sur
  tous les Français dévoués ou simplement honnêtes qui eussent pu l'éclairer.
Il y avait à cela un intérêt politique et militaire
  incontestable : en tenant Napoléon dans l'incertitude sur les projets de sa
  femme et sur ses résolutions, en arrêtant toute correspondance entre lui et
  les Français qui entouraient Marie-Louise, on gagnait tout le temps qu'il
  fallait pour remettre sur pied des armées qu'on s'était trop hâté de
  disperser et pour avoir raison de l'attaque prématurée de Murat. On déblayait
  le terrain de ce côté avant d'aborder la grande querelle d'où dépendrait le
  sort de l'Europe. De la sorte, les troupes anglaises éparses dans les
  Pays-Bas ne seraient point surprises et culbutées ; les Prussiens recevraient
  leurs renforts et se rapprocheraient ; les Russes combineraient leurs marches
  et les Autrichiens arriveraient sur les Alpes. Une offensive brusque eût eu
  pour l'Empereur, au point de vue de la défense nationale, tous les avantages.
  Le manifeste du 13 mars étant une déclaration de guerre, il n'eût point eu à
  porter la responsabilité d'une ouverture d'hostilités que tout justifiait ;
  mais, s'il y eut la question d'augmenter l'armée et de la réorganiser avant
  de rien entreprendre, s'il y eut la question de ne point paraître prendre
  devant le pays l'initiative de l'attaque, s'il y eut le leurre de la paix, il
  y avait surtout cet appât : l'Impératrice et le Prince impérial, qui ne
  reviendraient point s'il ouvrait les hostilités, qui reviendraient peut-être
  s'il ne les ouvrait pas.
Ce fut seulement à la mi-mai qu'il fut fixé. Le 6, Méneval
  a obtenu ses passeports et il a pris congé de l'Impératrice. Elle le charge d'assurer l'Empereur de tout le bien
  qu'elle lui souhaite et lui dit qu'elle espère qu'il comprendra le malheur de
  sa position. Elle lui répète qu'elle ne prêtera jamais les mains à un divorce
  ; qu'elle se flatte qu'il consentira à une séparation amiable ; que cette
  séparation est devenue indispensable, qu'elle n'altérera pas les sentiments
  d'estime et de reconnaissance qu'il lui conserve.
Muni de cette déclaration de rupture, où l'on peut croire
  qu'avec une sorte d'honnêteté Marie-Louise a tenu à sous-entendre qu'il ne
  s'agissait pas simplement de politique, Méneval va faire ses adieux au roi de
  Rome, et celui-ci, — pauvre petit de quatre ans ! — le tire à l'écart pour
  lui dire en son parler enfantin : Monsieur Meva,
  vous Lui direz que je L'aime bien. Il part ; à son passage à Munich,
  il voit le prince Eugène ; il est le 11 à Belfort ; il arrive à Paris vers le
  15 mai. Il se rend à midi à l'Élysée et l'Empereur, qui le reçoit aussitôt,
  le garde jusqu'à six heures, dans le jardin. Ces entretiens durèrent quelques
  jours. En général, les sujets étaient graves et
  paraissaient l'affecter péniblement. Méneval, qui savait observer, et
  qui était renseigné par les femmes de l'intérieur ; dévouées autant que lui à
  la France et à l'Empereur, connaissait par le détail toute la conduite de
  l'Impératrice et il dut en rendre compte, quelque pénible que fut ce récit.
Avant même que M. de Talleyrand eût obtenu des
  plénipotentiaires des huit puissances signataires du traité de Paris la
  déclaration que Napoléon Buonaparte s'est placé hors
  des relations civiles .et sociales et que, comme ennemi et perturbateur du
  repos du monde, il est livré à la vindicte publique, Marie-Louise
  avait pris son parti. On peut admettre que, dès le 8 mars, date où Méneval
  écrit au duc de Vicence une lettre parvenue très tard, elle était fixée sur
  les voies qu'elle suivrait. Le 12, par une lettre qu'a rédigée M. de Neipperg,
  elle a fait connaître à M. de Metternich qu'elle est tout à fait étrangère
  aux projets de l'Empereur et qu'elle se met sous la protection des Alliés.
Dans une explication qu'elle consent à donner à Méneval,
  qu'elle considère à bon droit comme un agent de Napoléon, mais auquel elle
  attribue, comme à tous les hommes qui l'approchent ou simplement qui la
  voient, une passion qu'il essaie en vain de dominer, elle lui dit qu'elle n'est pas maîtresse de ses actions, qu'elle a
  promis à son père de se remettre entièrement entre ses mains et de ne se
  conduire que par ses conseils ; qu'elle ne peut, sans manquer à son serment
  et à ce qu'elle doit à son père ; désormais le seul tuteur de son fils et qui
  lui montre une constante bienveillance, s'opposer à ce qu'il veut faire, non
  seulement dans son intérêt propre, mais dans leur intérêt commun ; que les
  princesses autrichiennes ne sont que des instruments dans la main du chef de
  leur maison ; qu'elle a été élevée dans des principes de soumission absolue à
  cette autorité ; qu'elle n'est plus souveraine indépendante ; qu'elle se
  trouve sans protection et hors d'état de résister ; qu'elle ne peut que
  fléchir sous le joug ou se mettre en rébellion ouverte contre son père, que
  les suites de cette révolte seraient incalculables pour l'avenir de son fils.
  Méneval s'abstient donc de porter à l'Impératrice les lettres de Napoléon qui
  lui parviennent.
Le 19, sur l'ordre de l'empereur d'Autriche, le roi de
  Reine est amené par sa gouvernante de Schœnbrunn à Vienne, où il doit vivre
  désormais sous les yeux des souverains alliés. Le 20, Mme de Montesquiou est
  séparée du prince et reçoit l'ordre de partir pour Paris : puis, sous
  prétexte que son fils, le colonel Anatole de Montesquiou, venu à Vienne pour
  la voir, a comploté d'enlever le petit roi, elle est gardée à vue comme
  prisonnière d'État. Au moins a-t-elle exigé, en même temps qu'un ordre écrit
  qui établit la contrainte, un certificat des médecins constatant le parfait
  état de santé de son pupille. Elle a été remplacée par la comtesse de
  Mittrowsky, bien plus agréable à l'Impératrice, car elle est introduite par
  M. de Neipperg.
Le 28, avant le départ de celui-ci pour l'armée d'Italie,
  Marie-Louise obtient, par ses instances réitérées, que les plénipotentiaires
  du Congrès signent un protocole séparé statuant que les duchés de Parme,
  Plaisance et Guastalla seront possédés par elle en toute 'souveraineté, et
  reviendront après sa mort à l'infant Don-Carlos, fils de la reine d'Etrurie.
  Ainsi renonce-t-elle, pour le roi de Rome qu'on appelait à ce moment le
  prince de Parme — à la succession des Duchés qui lui était garantie par le
  traité de Fontainebleau. Elle se contente qu'on lui attribue les fiefs de
  l'archiduc Ferdinand de Bohême, rapportant 600.000 francs de rente.
Le 1er avril, M. de Neipperg part pour l'Italie, mais elle
  reste en correspondance quotidienne avec lui et ne fait rien que par ses
  conseils. Bien plus qu'à l'annonce des succès de l'Empereur, elle s'émeut à
  la nouvelle de la mort de Mme de Neipperg, qui sans doute lève pour elle un
  dernier-obstacle, car Méneval lui attribue des scrupules religieux. Sa
  résolution est irrévocable. Elle déclare à Méneval, qui veut lui remettre des
  lettres de Napoléon, qu'elle ne les recevra que pour les porter à l'empereur
  d'Autriche et que son père lui-même n'aurait pas le droit de la contraindre à
  retourner en France. Toutes les chances qu'il y a que l'Europe consente à la
  Régence, elle les écarte résolument. L'impératrice
  Marie-Louise à qui j'ai parlé, dit l'empereur Alexandre à Lord Clancarty,
  ne veut point, à quelque prix que ce soit, retourner
  en France. Son fils doit avoir en Autriche un établissement et elle ne désire
  rien de plus pour lui.
Méneval est bien obligé de se faire l'interprète de ces
  sentiments, de même qu'il a dû raconter les faits douloureux dont il a été le
  témoin attristé et impuissant. C'est d'un de ses plus fidèles serviteurs que
  l'Empereur reçoit le coup qui brise toutes les espérances sur lesquelles il a
  vécu depuis deux mois, qu'il a fait partager à la nation et qui, en se
  dissipant à présent, à la veille de la guerre, vont laisser place à une
  inquiétude générale. Il continue à interroger Méneval ; il veut tout savoir
  de son fils, et le sentiment qu'il éprouve est si fort qu'il ne cherche point
  à en modérer l'expression : assurément, pendant dix années, il a admis Méneval
  à l'intimité de sa pensée et de sa vie dans de telles conditions que, devant lui,
  il n'a point à dissimuler ce qui est le plus secret dans son cœur. Mais, sur
  l'Impératrice, tout ce qu'il dit, raconte Méneval,
  était plein de convenances et de ménagement pour
  elle. Il la plaignit des erreurs auxquelles elle avait été exposée, il alla
  au-devant de ce que Méneval aurait pu dire dans son intérêt et ne mit pas en
  doute que ses sentiments pour la France et pour lui n'eussent été violentés.
Plein de confiance encore dans le loyalisme de la Chambre
  des Représentants qui va se réunir, dans le dévouement qu'elle témoignera à
  sa personne et à sa dynastie, il dicte, à la suite de ces conversations, une
  note pour le duc de Vicence qui prouve l'étendue de ses illusions. Il est possible, dit-il, que
  la Chambre fasse une motion pour le roi de Rome tendant à faire ressortir
  l'horreur que doit inspirer la conduite de l'Autriche. Cela serait d'un bon
  effet. Et il indique alors que Méneval doit faire un rapport, daté du
  lendemain de son arrivée. Il tracera, depuis Orléans
  jusqu'à son départ de Vienne, la conduite tenue par l'Autriche et les autres
  puissances à l'égard de l'Impératrice, la violation du traité de Fontainebleau,
  puisqu'on l'a arrachée ainsi que son fils à l'Empereur ; il fera ressortir
  l'indignation que montra à cet égard, à Vienne, sa grand'mère la reine de
  Sicile. Il doit appuyer particulièrement sur la séparation du Prince impérial
  de sa mère, sur celle avec Mme de Montesquiou, sur ses larmes en la quittant,
  sur les craintes de Mme de Montesquiou relatives à la sûreté, à l'existence
  du jeune prince. Il traitera ce dernier point avec la mesure convenable.
  L'Empereur sait bien que, si l'on peut rendre l'Autriche responsable de la
  séparation initiale, on ferait difficilement admettre à présent que
  l'Impératrice n'encourt aucune responsabilité. Un seul moyen se présente pour
  l'innocenter : Méneval appuiera sur ce que l'Impératrice
  est réellement prisonnière puisqu'on ne lui a pas permis d'écrire un mot.
  Et le secrétaire doit encadrer dans ce rapport tous
  les détails qu'il a donnés à l'Empereur et qui sont de nature à y trouver
  place et peuvent donner à ce rapport de la couleur.
Quelle tâche l'Empereur impose au dévouement de Méneval !
  Il faut qu'en style pompeux, Méneval présente des faits qui sont trop publics
  pour qu'on les nie ; que, sans omettre aucune des prescriptions du protocole
  et en prodiguant les épithètes flatteuses, il arrive à faire connaître que
  Marie-Louise n'a jamais eu le projet de rejoindre l'Empereur à file d'Elbe et
  qu'à présent elle n'entend pas le retrouver à Paris. Toutefois, après les
  confidences qu'il a reçues d'elle, il recule à la présenter comme une prisonnière
  et il dit seulement : Tous les sentiments portent
  l'Impératrice vers la France. L'attachement qu'elle conserve dans le fond de
  son cœur pour l'Empereur, le souvenir des marques de tendresse et de tous les
  bons procédés qu'elle en a reçus, celui des témoignages d'amour et d'estime que
  lui ont donnés les Français occupent souvent sa pensée, niais ces sentiment
  sont comprimés. On peut la considérer comme dans une sorte de captivité
  puisqu'elle n'est plus mai tresse de sa conduite et qu'il ne lui est plus
  permis même d'écrire eu France ni d'en recevoir aucune lettre.
De la sorte, sans mentir, ou couvre l'Impératrice et l'on
  peut insister comme il convient sur le Prince impérial. A la vérité, Méneval
  a exagéré congrument la douleur qu'a éprouvée Marie-Louise à se séparer de
  son fils et à le remettre à l'empereur d'Autriche, niais au moins n'a-t-il
  point pris avec la vérité des libertés que la presse n'eût point manqué de
  relever. A meilleur droit a-t-il pu s'étendre sur le rapt du roi de Rome. Le
  fils de Napoléon enlevé des mains de cette dame
  respectable, Mme de Montesquiou, à cause du tendre
  attachement qu'elle se plaisait à nourrir dans le cœur de son auguste élève
  pour l'Empereur, son père, c'était un acte qui ne se pouvait comparer
  qu'à l'enlèvement du dauphin des mains de sa mère : et M. Méneval s'est
  efforcé d'en tirer le meilleur parti. Une séparation
  si douloureuse pour Mme de Montesquiou fut, dit-il, vivement sentie par son auguste élève qui s'était fait une
  douce habitude des soins qu'elle lui prodiguait. Il la redemandait sans cesse
  en pleurant et les regrets qu'il témoignait de sa perte, étaient la plus
  douce consolation qu'elle pût recevoir dans cette circonstance.
Et, dans ce style noble, Méneval continuait : Le Prince impérial était dans l'état de santé le plus
  florissant. Plus grand et plus fort que ne le sont ordinairement les enfants
  de son âge beau, bon, doué des plus aimables qualités et annonçant les
  dispositions les plus heureuses, il fait la consolation de sa mère et a gagné
  la tendresse de sou grand-père, l'empereur. Le souvenir de la France lui est
  toujours présent et son affection enfantine pour sa chère patrie se peint
  dans les réflexions touchantes qui lui échappent lorsqu'il en entend parler
  aux Français qui sont restés attachés à sa personne.
Tel était le langage que l'Empereur approuvait ; qu'il estimait
  capable d'émouvoir cette France retournée de vingt ans en arrière, aux
  impressions et aux passions révolutionnaires, insensible aux niaiseries
  protocolaires, uniquement touchée, dans la question du roi de Reine, par le
  fait que l'espérance, de la paix s'en trouvait anéantie. Ah ! si, au lieu d'employer
  la plus surannée des rhétoriques, l'on avait Présenté les faits dans leur
  netteté brutale ; si l'on avait, au peuple des fédérés et des poissardes,
  parlé la langue qu'il entend, une langue sobre, loyale et franche, où l'on
  eût évoqué l'Enfant-roi promené par les béliers aux cornes dorées sur la
  terrasse du Bord de l'eau et où l'on eût eu garde d'évoquer le grand-père
  empereur et ses kaiserlicks, alors, sans doute, cette nation, si vite
  révoltée par lés martyres d'enfants, une générosité l'eût soulevée, avec de
  l'indignation et de la haine ; mais il ne convient pas qu'on charge de lui
  parler des chambellans ou des aides des cérémonies... Au surplus ce morceau :
  demeura sans emploi. La Chambre, lorsqu'elle se réunit, ne fit aucune motion
  et ne parut nullement disposée à s'occuper au Prince impérial.
***
Alors que tout croulait ainsi, l'Empereur et la France
  apprenaient cette étonnante nouvelle que Murat venait de débarquer à Cannes.
  C'était exact. Depuis qu'il avait résolu de quitter l'ile d'Elbe, l'Empereur
  n'avait eu qu'un but : empêcher Murat de se déclarer trop tôt, de se lancer
  dans une aventure qui ne -pouvait manquer de le perdre et de compromettre
  gravement la cause napoléonienne au cas qu'elle eût triomphé. Il avait donc
  envoyé à Naples, le 16 février, le chevalier Colonna chargé de faire connaître
  au roi qu'il partait pour rentrer dans sa capitale
  et remonter sur son trône ; qu'il était résolu à maintenir le traité
  de Paris et à renoncer spécialement à toutes ses prétentions sur l'Italie ;
  que Murat devait le faire savoir à Vienne par un courrier qu'il expédierait
  aussitôt ; que le dispersement des troupes alliées, les russes derrière le
  Niémen, les autrichiennes au delà de l'Inn, la majorité des prussiennes au
  delà de l'Oder, permettait de gagner du temps ; que, dans tous les cas, les
  hostilités ne pouvaient commencer avant la fin de juillet ; que la France et
  Naples auraient le temps de se concerter ; qu'au préalable, il devait
  renforcer son armée dans une bonne position au delà d'Ancône et, dans toutes
  les circonstances imprévues, se conduire d'après le principe qu'il valait
  mieux reculer qu'avancer, donner bataillé derrière le Garigliano que sur le
  Pô, qu'il pouvait beaucoup comme diversion et lorsqu'il serait appuyé par une
  armée française ; qu'il ne pouvait rien sans elle.
Ce fut le 1er mars que Colonna fit cette communication à
  Murat. Elle annonçait, non pas le départ de l'Empereur, mais sa résolution de
  partir. Or, à ce moment, Murat avait engagé ses négociations, à Vienne et
  subsidiairement à Londres, de telle façon que, s'il ne recevait pas
  satisfaction du cabinet autrichien, il n'avait de recours que dans les armes.
  C'est ce que signifiait la démarche qu'il avait ordonnée à ses
  plénipotentiaires près le Congrès. La réponse ne se fit point attendre. A la
  note en date du 25 janvier, remise seulement le 26 février, où les
  plénipotentiaires de Murat démontraient qu'allié de l'Autriche, leur maitre
  était par là même devenu l'allié de la France, Metternich, d'accord avec M.
  de Talleyrand, avertissait celui-ci que l'Autriche considérerait comme un casus belli l'entrée des Français en Italie et
  leur passage pour aller attaquer Naples (c'est
  par mer en effet que Louis XVIII devait opérer son invasion). Cela
  fait, le lendemain, Metternich Communiquait cette note comminatoire au duc de
  Campo-Chiaro et il lui déclarait qu'il ne saurait admettre que Murat ne s'en
  contentât pas. En même temps, il rappelle les troupes autrichiennes qui sont
  sur la frontière de Pologne, et qui mettront Murat à la raison s'il tente de
  mettre ses menaces à exécution. Et lorsque, pour la
  première fois, le Cabinet de Vienne a rompu ce fatal silence, écriront plus
  tard les plénipotentiaires de Murat, il a intimé au roi d'attendre les bras
  croisés que 150.000 Autrichiens, avec 200 pièces d'artillerie, se fussent
  rendus en Italie, pour lui imposer ensuite la loi qu'on aurait voulu lui
  faire subir.
La remise de la note du 26 février n'a pu être déterminée
  par un ordre de Murat, motivé sur la révélation des projets de Napoléon.
  C'est Colonna qui lui a donné connaissance de la décision qu'avait prise
  l'Empereur ; il n'a pu lui parler de l'exécution : puisqu'il avait quitté
  Porto-Ferrajo près de dix jours avant l'embarquement de l'Empereur ; il est
  arrivé à Naples le 1er mars ; mais n'a pu donner de nouvelles du départ.
  Murat l'a connu vraisemblablement le 3. Et les sentiments que lui inspira
  cette nouvelle prouvent qu'au moment même, il ne croyait point à la réussite
  — à moins qu'il ne prétendit se garder à toute éventualité une porte de
  secours. Il fit demander le ministre d'Autriche, le comte Mier. Il me prévint, écrit Mier, qu'il
  ferait partir dans quelques heures un courrier pour Vienne. Campo-Chiaro reçoit
  l'ordre de déclarer à notre cour qu'à tout événement la politique du
  "roi de Naples reste constamment subordonnée à la nôtre, que rien ne
  pourra le faire dévier de ce principe et qu'il désire savoir la marche que
  nous croirons devoir tenir dans cette affaire pour s'y conformer. Et
  il insista sur le désir qu'il avait de donner à
  l'empereur François des preuves de son attachement et de sa reconnaissance.
Cependant rien n'égalait son agitation ; il ne savait à quoi
  arrêter ses idées, ni ce qu'il devait désirer. Sans doute convenait-il que
  l'empereur Napoléon n'avait point risqué une telle entreprise, sans être à
  moitié sûr du succès ; que, s'il parvenait à débarquer, il aurait toute
  l'armée, toute la France pour lui, mais les Bourbons ne trouveraient-ils pas
  un parti pour les soutenir et ne serait-ce pas alors la guerre civile ? Et
  puis, disait-il, quel parti prendra l'Autriche et
  les autres puissances ? C'est un événement très malheureux et qui peut tout
  embrouiller au moment où les questions principales avaient été heureusement
  combinées au Congrès. Il n'est pas moins fâcheux pour moi, sous beaucoup de
  rapports ; il peut retarder l'arrangement de mes intérêts et, à la longue, je
  ne peux pas rester dans cette position, il faut que je sache à quoi m'en
  tenir.
C'était bien là en effet le motif pressant qui l'avait
  déterminé à réclamer une réponse positive du cabinet autrichien, risque à
  tout perdre par cette démarche qui sentait le matamore et dont lui seul n'apercevait
  pas ridicule ; l'état d'énervement dans lequel l'avilit mis cette terrible
  incertitude, se trouvait doublé à présent par cette éventualité nouvelle,
  l'obligation de s'attacher à quelque chose, la crainte que Napoléon échouât
  ou celle plus grande peut-être qu'il réussît.
Quant à la reine, depuis 1813 où elle avait pris son
  parti, au moins avait-elle la sagesse de s'y tenir. Elle considérait que le
  salut de la monarchie, s'il pouvait venir de quelque part, dépendait de
  l'Autriche qui ne prendrait pas l'initiative d'une rupture, et qui avait fait
  preuve d'une patience exemplaire. Aussi bien n'ignore-t-on pas que le
  ministre autrichien lui rendait pleine justice : Toujours
  conséquente, dit-il, dans sa manière
  d'envisager les choses, sage dans ses vues et raisonnements, mettant du
  caractère et de la persévérance dans le parti et la marche qu'elle s'est une
  fois convaincue être utile, ne variant pas d'opinion à tout événement,
  prêchant toujours droiture et loyauté, c'était, pour le comte Mier, le
  modèle des femmes, et le parangon des reines. Pour le moment on voyait sur sa physionomie combien cet événement l'avait
  bouleversée. Elle est extrêmement inquiète
  sur le sort de son frère, qui, dit-elle, court
  à sa perte inévitable. Elle ne pouvait souhaiter sa mort, mais elle aurait
  désiré qu'il se tînt tranquille dans son île. S'il parvient à se
  replacer sur le trône de France, il s'empressera de les chasser de Naples.
  Elle ne cesse de le répéter au roi. L'empereur
  Napoléon redevenu empereur des Français, bouleversera de nouveau toute
  l'Europe ; elle connaît trop son caractère pour pouvoir jamais en douter ; on
  aurait tort de croire que l'âge et l'expérience l'auraient corrigé. Ainsi
  s'acquitte-t-elle de la mission que l'Empereur avait prétendu donner à Murat
  pour porter à l'Autriche l'assurance de ses intentions pacifiques. D'ailleurs
  Caroline remet à Mier la relation confidentielle du départ de Napoléon que
  vient de lui apporter M. Mary, secrétaire de la princesse Pauline et témoin
  oculaire.
En même temps qu'il assurait la cour de Vienne de ses
  sentiments, Murat expédiait à Londres un courrier porteur de protestations
  identiques. Coïncidence étrange ! N'était-ce pas le même jour que le comte de
  Blacas adressait au vicomte Castlereagh les lettres falsifiées par l'abbé
  Fleurie qui devaient servir à faire condamner Murat par le Parlement anglais
  ?
D'ailleurs il ne serait pas même besoin de cela et Murat
  allait se condamner lui-même.
En même temps qu'il protestait de sa fidélité à l'Alliance
  austro anglaise, il s'effrayait à la pensée que tout- l'effort qu'il avait
  fait pour s'assurer des intelligences en Italie allait être vain. Napoléon
  n'aurait qu'a paraitre pour renverser l'édifice hâtivement construit par les
  Autrichiens, pour rétablir le royaume d'Italie, l'étendre jusqu'à l'Adige,
  peut-être y annexer le royaume de Naples et constituer ainsi l'unité à son
  profit ou au profit d'Eugène. Quant à lui, Murat, il serait détrôné,
  peut-être pis ; en tout cas, cette merveilleuse Italie, cette proie sans
  égale, devant laquelle il s'était un instant attablé et qu'on lui avait
  aussitôt retirée, il ne l'aurait jamais et, de nouveau, il se verrait
  contraint d'obéir à celui qui, par les bienfaits mêmes dont il l'avait
  comblé, lui était importun et odieux. Il convoqua un conseil extraordinaire
  de ses ministres auxquels il déclara solennellement que rien n'était changé
  dans se politique, et, au sortir de ce conseil, il accueillit mystérieusement
  des Français réfugiés à Naples, des émissaires accourus de tous les points
  d'Italie sur la nouvelle du départ de l'Empereur. Lui-même expédia des agents
  de tous côtés et ceux-ci lui annoncèrent — comme M. de Julian — que les
  troupes autrichiennes étaient partout en mouvement- et qu'il devait se tenir
  sur ses gardes.
Dès ce moment, la résolution de Murat fut prise. Il
  voulait être roi en Italie et il n'admettait point que Napoléon réclamât la
  moindre part de la péninsule. Par suite, non seulement il n'attendait pas le
  succès de l'Empereur, dont sans doute, à part lui, il était convaincu, et il
  avait bâte de se retrouver dans la haute Italie-où les affiliés des loges lui
  garantissaient que le peuple entier était prêt à courir aux armes. Ainsi, le
  7 mars, disait-il au général d'Ambrosio : Qu'ai-je
  besoin d'alliances quand les Italiens me saluent et m'appellent comme leur
  libérateur ? Eu envahissant l'Italie, je peux m'établir rapidement sur le Pô,
  le passer, diriger mes forces sur Venise, la surprendre, et réunir sous mes
  enseignes les Piémontais fatigués de l'ineptie de leur roi, Milan, patrie
  nouvelle des idées libérales, les Vénitiens qui se souviennent encore de leur
  ancienne gloire, les Ligures qui ont tant de peine à supporter la domination
  sarde et les peuples de la Romagne, naturellement belliqueux et capables de
  me seconder dans une telle entreprise. L'Autriche ne sera-t-elle pas appelée
  sous peu à combattre la France, et comment pourrait-elle alors faire face â
  tout et résister à tous les ennemis en même temps ? Et comme
  d'Ambrosio lui faisait les objections qu'inspirait naturellement le bon sens,
  il répondit : Nous réussirons. Je convoquerai à
  Bologne tous les peuples de l'Italie.
Tout de même ne pouvait-il se lancer en avant sans savoir
  si l'Empereur avait réussi, au moins dans la première partie de son
  entreprise : si Napoléon parvenait à débarquer en France, on pouvait compter
  qu'il serait en quelques jours à Paris. Ce fut vers le 10 mars que Murat put
  avoir cette certitude. Aussitôt, il chargea son aidé de camp le colonel Alexandre
  de Bauffremont, neveu de La Vauguyon, d'aller, comme on a dit, au-devant de l'Empereur. M. de Bauffremont était
  porteur de cette lettre, qui indique formellement que Murat n'avait point
  reçu à ce moment de l'Empereur d'autres indications que celles apportées par
  Colonna, nettement contraires au plan qu'il va suivre. Il écrit donc :
C'est avec un bonheur inexprimable
  que j'ai appris le débarquement de Votre Majesté sur les côtes de son empire.
  J'aurais bien désiré recevoir quelque instruction sur la combinaison de mes
  mouvements en Italie avec les vôtres de France. Il est impossible que je ne
  les reçoive pas bientôt. Cependant, je m'empresse de prévenir Votre Majesté
  que toute mon armée est en mouvement et que très certainement, avant la fin
  du mois, je serai sur le Pô. Je vais partir pour Ancône afin d'être plus à portée
  de tout diriger et d'être plus à portée des nouvelles que Votre Majesté
  pourra m'envoyer. Et il termine par cette déclaration d'amour : Sire, je n'ai jamais cessé d'être votre ami. J'attendais
  seulement une occasion favorable. Elle est arrivée et c'est maintenant que je
  vais vous prouver que je vous fus toujours dévoué et que je vais justifier à
  vos yeux et aux yeux de l'Europe l'opinion que vous avez conçue de moi. Dans
  toute autre occasion je me fusse sacrifié inutilement.
Bauffremont, parti le même jour de Naples, passe le 12 à
  Rome où il se présente chez le ministre du roi de France, Mgr Cortois de
  Pressigny. Il continue sa route et arrive le 26 à Paris[2].
Depuis quelque temps déjà, Murat avait annoncé un voyage
  d'inspection dans les Marches : peu à peu, il avait fait filer sur Ancône ses
  chevaux, ses équipages, ses officiers d'ordonnance toutefois il ne déclarait
  encore aucun projet : il attendait ce qui adviendrait de Napoléon. S'il restait à Naples, écrit le comte Mier, entouré de la reine et de quelques personnes sensées qui,
  sans le flatter, ont le courage de lui dire la vérité, on pourrait compter
  qu'il ne serait pas entraîné à quelques fausses démarches, mais, à Ancône,
  rendu à lui-même, entouré de tètes échauffées, on ne peut répondre de rien.
  La reine, Gallo, Mosbourg, Mier lui-même avaient tout tenté pour empêcher ce
  départ, rien n'y avait fait.
Le tableau allait s'éclairer : le 11, le jour même où
  Murat a expédié Bauffremont, toutes les troupes de l'intérieur sont mises en
  marche vers les frontières, la garde royale se tient prête ; tout annonce la
  guerre. Contre qui ? Le 12, Mier passe une note à Gallo pour le lui demander.
  C'étaient là les préliminaires d'un ultimatum, qui, étant donné l'écart des
  forces, eût dé faire reculer Murat. Il n'en alla que plus vite. Les hommes
  que leur destin a marqués courent à l'abîme. Le 12, tout est en route ;
  Naples est vidé. Tout prouve, écrit Mier, que le roi a pris son parti et qu'il n'attend que les
  premières nouvelles de l'entreprise de Napoléon pour agir. Et il
  ajoute : Je ne crois pas qu'il ait le projet de
  marcher en France. Il tâchera de soulever l'Italie et d'en prendre possession
  ; il faudra donc qu'il se batte avec nous. Mais Murat déclare à tout
  venant qu'il n'en fera rien, que sa politique reste invariablement attachée à
  celle de l'Autriche ; que, s'il se réjouit que l'Empereur ait heureusement
  débarqué à Grasse, c'est que Napoléon
  est comme lui l'ennemi des Bourbons ; qu'il lui est assez indifférent que ce
  soit Napoléon ou un autre général français qui occupât le trône de France, pourvu
  que ce ne soient pas les Bourbons : Je suis leur
  ennemi, dit-il, comme ils sont les miens.
  Et c'est sur cette hostilité, sur l'expédition que les Bourbons voulaient
  diriger contre lui, sur la réunion hostile de forces considérables à Grenoble
  et à Dijon, qu'il se fonde pour affirmer ses intentions pacifiques à l'égard
  de l'Autriche, d'abord par une note singulièrement embrouillée parue dans le Monitore
  delle Sicilie du 13, puis par une lettre de Gallo à Mier de même date.
  Toutefois, Gallo ne nie point qu'il n'y ait quelque corrélation entre les
  préparatifs militaires du roi son maître et la note du 26 février. Les événements extraordinaires et inattendus qui se
  passent dans ce moment et qui peuvent embraser de nouveau le continent, sont
  de nature à exiger, dit-il, que le roi se tienne en mesure d'agir pour sa
  propre conservation et en suite des réponses que Sa Majesté attend avec impatience
  aux ouvertures que ses ministres ont eu ordre de faire au Congrès de Vienne.
  N'est-ce pas qu'on doit penser que Murat s'apprête à jouer le même jeu qu'il
  a joué l'année précédente et à mettre son alliance aux enchères ? Rien ne dit
  encore qu'il tournera pour ou contre Napoléon. Le sait-il lui-même ?
L'arrestation de la princesse Pauline[3] à Viareggio par
  les autorités autrichiennes qui occupent la Toscane, met
  le roi à la fureur. On lui a assuré que Madame se trouve avec sa fille
  et que, comme elle, elle est la victime de mesures de rigueur d'autant moins
  justifiables qu'il est impossible, comme le dit Gallo dans une note qu'il
  passe à Mier, que ces princesses aient eu
  connaissance des projets de l'empereur Napoléon. Le général Filangieri
  est chargé aussitôt des démarches près du maréchal de Bellegarde et Caroline,
  qui s'est constituée la protectrice générale des siens, écrit de sa main au
  grand-duc de Toscane : Maman est âgée, ma sœur est
  malade, Votre Altesse doit bien penser que la position où elles se trouvent
  est pénible et douloureuse.
Cet incident ne peut pourtant pas fournir à Murat
  l'occasion qu'il attend, niais il peut être la goutte d'eau qui fait déborder
  le vase. Par deux fois déjà, il a voulu quitter Naples ; et, au moment où il
  allait monter en voiture, la reine est parvenue à l'arrêter : elle lui a
  déclaré qu'elle ne se chargerait pas de la régence, qu'elle ne se mêlerait en
  rien des affaires, que, s'il partait, elle se retirerait à Portici et y
  vivrait dans la plus profonde retraite, sans voir aucun ministre. Le roi, par
  là, se trouvait fort embarrassé, car il n'avait personne en qui-il eût
  confiance ; mais pouvait-on compter qu'il s'y arrêterait toujours ?
La réponse de Metternich à la note de Campo-Chiaro est
  entre ses mains et elle ne lui apporte aucune satisfaction. On lui annonce de
  partout que les forces autrichiennes stationnées dans les Légations reçoivent
  des renforts et ce ne peut être que pour marcher contre lui. — Et puis
  l'Empereur ? Qu'arrive-t-il de l'Empereur ? L'Empereur a bien dit d'attendre,
  mais n'est-ce pas d'attendre qu'il soit en mesure d'intervenir lui-même, de
  réclamer sa part de l'Italie, de faire agir les amis qu'il y a laissés,
  peut-être de mettre en avant cet odieux Eugène qui sait trop à quoi s'en
  tenir ? Gagner un peu de temps, soit, Murat y consent, car il ne risque-rien
  jusqu'ici et peut-être pourra-t-on encore négocier. Aussi se, fait-il accompagner
  par son ministre Gallo et insère-t-il dans le Moniteur des Deux-Siciles
  en date du 17 cette note : Le roi est parti de
  Naples aujourd'hui à une heure après midi. Selon les apparences, Sa Majesté
  sera absente de Naples pour quelques semaines, l'objet de son voyage, annoncé
  depuis plusieurs mois, est de visiter d'abord les importantes provinces des
  Abruzzes, les seules du royaume que Sa Majesté n'ait pas encore vues.
  L'intention du roi semble être ensuite de se rendre dans les Marches, avec le
  double objet de s'instruire personnellement de tout ce qui peut intéresser
  les habitants de ce pays qui lui ont donné tant de marques de leur affection
  et de passer la revue des braves troupes qui y sont stationnées.
Cela peut passer pour un prétexte d'autant plus que, à la
  même date, à Vienne, le duc de Campo-Chiaro est chargé de faire au prince de
  Metternich et au prince de Talleyrand cette déclaration en forme : Que, quelles que puissent être les circonstances à
  l'avenir, le parti du roi est pris, celui de l'ester fidèle aux engagements
  envers son allié, pour le repos et la tranquillité de l'Europe ; qu'il ne
  voit d'autre sûreté pour ses États que celle qui est basée sur la loyauté et
  l'honneur.
En fait, les Abruzzes, que Murat n'avait jamais visitées,
  furent cette fois encore négligées. Sa Majesté,
  dit le Moniteur, a seulement traversé les
  Abruzzes, et a pu à peine voir les seuls pays qui étaient sur son passage.
  Mais, au retour de Sa Majesté, les populations qui l'adorent seront pleinement dédommagées. Le 19, à 3 heures,
  Murat fait son entrée à Ancône où sont mouillés deux frégates et un brick de
  sa marine.
Sur son passage, disent les journaux de Naples, les
  peuples se précipitent pour le voir et l'admirer, et les colonnes du Moniteur
  ne suffisent point à contenir les noms des instituts, des autorités, des
  communes qui ont éprouvé le besoin d'attester leur fidélité. On l'amasse
  tout, juges de paix, séminaristes, chanoines, curés et fidèles, les employés
  de la poste, des forêts, des contributions directes et indirectes ; cela fait
  nombre.
Seulement, tout de suite, d'Ancône, Murat prépare sa
  marche en avant.
 
Le 20 mars, il demande au pape le
  passage pour 20.000 hommes qui doivent seulement tourner autour des murailles
  de Rome et ensuite prendre la route de Monterosi où le chemin se divise en
  deux, dont l'un conduit en Toscane et l'autre dans la Marche d'Ancône.
Il sait ce qu'il fait. D'après la note remise le 26
  février, par Metternich à Campo-Chiaro, l'entrée des Napolitains dans les
  États pontificaux constitue un acte d'hostilité qui entraîne la rupture entre
  Naples et l'Autriche, le départ de Naples du ministre d'Autriche, la remise
  de passeports aux envoyés de Murat. Si le roi agit, c'est en connaissance de
  cause.
Le Gouvernement pontifical était dans l'intention de
  refuser le passage. Si le commandant napolitain le forçait, le pape
  manifestait l'intention de quitter la ville. Le ministre de France, M.
  Cortois de Pressigny, prêchait vivement la fermeté, car il ne pouvait
  convenir à Louis XVIII, que le pape se livrât aux Autrichiens, aux Anglais ou
  aux Siciliens. Toutes les âmes fortes et généreuses,
  écrivait-il, se rallient assez volontiers à l'idée de voir le pape rester à
  Rome. La place du Saint-Père est dans cette ville ; il n'en peut être arraché
  que par un grand crime religieux ou par une grande faute politique. Partout
  ailleurs, sa volonté n'est plus libre ; son autorité temporelle est
  contestée, sa force morale est à moitié éteinte ; sa personne et sa santé
  sont plus facilement attaquées.
Mais le pape apprenant, le 22, que les troupes
  napolitaines, auxquelles il a refusé le passage, sont à Terracine, quitte
  Rome pour Florence, suivi de sa cour et des ministres étrangers. Avant leur
  départ, une protestation, datée de Quirinal et signée au nom du pape par le secrétaire
  d'État, a été lancée contre l'invasion des Etats pontificaux et l'occupation
  des Marches, de Bénévent et de Pontecorvo. Ainsi se trouve brisée avant la
  lettre et dès le premier jour, du fait de Murat, la combinaison que
  l'Empereur a déjà en tète d'accréditer Fesch auprès du pape, de se
  réconcilier avec 1iii, de l'assurer qu'il n'entreprendra plus rien sur son
  temporel et qu'il abandonne même la plupart de ses prétentions quant au
  spirituel. Fesch, seul de tous les cardinaux, n'a point reçu du Pape de
  billet l'invitant à le suivre et il reste à Rome, jusqu'à ce qu'il aille
  rejoindre Madame à Naples.
 
Le 25, le roi a reçu à Ancône le comte de Starhemberg
  chargé par le maréchal de Bellegarde de demander des explications au sujet de
  la mise en marche des forces napolitaines : Murat a annoncé que, comme
  l'Autriche ne lui accorde aucune des garanties qu'il réclame, il 'n'a d'autre
  ressource que la guerre ; il insiste sur les conséquences, que ne manquera
  pas d'avoir pour lui le retour de l'Empereur et, pendant les cieux heures que
  dure l'entretien, il ajoute quantité de sophismes et
  de faux raisonnements pour essayer de prouver que l'intérêt de l'Autriche
  serait de protéger le rétablissement de Napoléon sur le trône.
Après des confidences de cette sorte où l'impulsivité de
  son bavardage l'a entraîné, Murat n'a plus qu'à tirer l'épée. Ses ministres
  le lui déconseillent fortement, lui demandent de rester dans les Marches, de
  ne point provoquer une guerre dont les conséquences peuvent être désastreuses
  ; mais, parmi les généraux, plusieurs, et des plus influents, entièrement
  livrés aux sociétés secrètes, le poussent à une offensive immédiate et lui
  promettent, en même temps que le ralliement autour de sa personne des
  vétérans de l'armée italienne, la levée en masse de la jeunesse entière. Et
  Murat se voit déjà le roi de l'Italie, délivrée aussi bien des Français que
  des Autrichiens.
Il veut bien attaquer l'Autriche, mais il entend rester en
  paix avec les Anglais et c'est là une des plus curieuses illusions qu'il ait
  pu se faire que, parce que divers Anglais, mus par leur curiosité habituelle,
  avaient souhaité être reçus dans ses palais, parce que la princesse de Galles
  s'était éprise de sa personne, le gouvernement britannique qui ne l'avait
  jamais reconnu, qui n'avait point adhéré en forme à son traité avec
  l'Autriche, resterait au moins neutre dans sa querelle.
Peut-être avait-il pourtant un motif de le penser qui,
  étant donné le caractère des Anglais, n'était point si peu fondé. Les Anglais, écrit de Palerme, le 30 mars, M. de
  Narbonne-Pelet, ambassadeur de Louis XVIII près du roi Ferdinand, les Anglais, quoique inquiets de la .démarche de Murat
  sont peut-être tenus d'user de quelques ménagements envers lui. Les
  négociants de leur nation, encouragés de la manière dont leurs compatriotes
  étaient accueillis et cajolés par Murat, se sont engagés dans des
  spéculations énormes avec Naples et, si on rompait trop brusquement avec lui,
  ils pourraient craindre la confiscation de leurs effets.
C'est pourquoi les Anglais ne considérèrent point l'entrée
  de. Murat dans les Etats pontificaux comme une rupture de l'armistice ; c'est
  pourquoi ils se dérobèrent quand on leur parla d'insurger le royaume de
  Naples que Murat avait entièrement dégarni ; c'est pourquoi ils se refusèrent
  à toute descente avec les forces qu'ils avaient encore en Sicile. Il fallait
  le temps d'expédier les marchandises achetées et le roi en bénéficiait. Il
  était condamné, mais fin courant et il
  prenait de là d'autant plus d'illusions sur la politique anglaise.
Il écrivait à Lord Bentinck par un officier d'ordonnance
  qu'il envoyait pour le complimenter sur sa reprise de commandement à Gênes : Cet officier a ordre de vous réitérer la même déclaration
  que je fis à Londres par courrier. extraordinaire : Que les événements de
  France ne changeraient en rien ma politique envers la France et que je
  désirais plus que jamais voir s'établir entre Naples et la Grande-Bretagne
  une paix durable que commandent à la fois la politique et les intérêts des
  deux nations.
Et lorsque, le 24, Bentinck adressa à Gallo une demande
  d'explications au sujet des grands préparatifs auxquels on procédait dans le
  royaume de Naples et qu'il fallait considérer comme le prodrome d'hostilités
  immédiates, Murat répondit, le 28, par une lettre qui, après tant d'autres,
  montre en lui une duplicité tranquille qui étonne encore ! Il parle d'abord du système inviolable qu'il a adopté de rester l'ami et de
  devenir même l'allié de la Grande-Bretagne. Ni les événements de France,
  dit-il, ni ceux que peut amener la conduite aussi
  extraordinaire que peu méritée de l'Autriche à mon égard, ne sauraient
  l'ébranler. Et, après avoir énuméré ses griefs contre l'Autriche, il
  dit : Si l'Autriche est décidément résolue à me
  faire la guerre, j'ai dû concentrer mon armée et reprendre mes anciennes
  positions sur le Pô. Si elle veut rester mon alliée, j'ai dû reprendre
  également mes positions sur ce fleuve pour agir de concert avec elle. Ainsi,
  les mouvements de mon armée ne doivent pas vous surprendre, ni rompre les liens
  d'amitié qui unissent, pour le moment, la Grande-Bretagne et le royaume de
  Naples, puisque, quels que soient les résultats des événements en Italie, le
  roi de Naples ne pourra que sentir davantage le danger réel qu'il aura à
  craindre du côté de la France et tout l'avantage qu'il doit tirer d'une alliance
  avec l'Angleterre, et j'ose avancer que cet avantage serait réciproque.
Ainsi, au moment même où il attaque les avant-postes
  autrichiens annonce-t-il qu'il entend maintenir la paix avec ses alliés et propose-t-il son alliance contre la
  France dont il a à attendre, toutes sortes de dangers.
Les ordres de marche ont été donnés par lui pour le 27 à
  la première heure. Le 27 entre Fano et Pesaro, le général Pepe, commandant la
  brigade de tête de la division Carascosa, rencontre un voyageur qui courait
  la poste avec un passeport suisse : ce voyageur, qui se fait reconnaitre
  'pour être un secrétaire du roi Joseph, donne au général des renseignements
  sur les troupes que rencontrera devant soi l'armée napolitaine et, assuré
  qu'il trouvera le roi à Fano pu à Sinigaglia, continue sa route. La lettre
  qu'il apporte, écrite par Joseph sur les indications données. par l'Empereur
  lorsqu'il est arrivé à Lyon, n'a donc été pour rien dans la décision prise
  par Murat. Aussi bien, cette lettre, même dans la copie défectueuse — vraisemblablement
  à dessein — qu'on en possède ; ne saurait passer pour un encouragement à une
  action de guerre ; encore moins peut-on y trouver ces phrases que les
  apologistes de Murat prétendent y avoir lues tant
  sur l'arrivée prochaine de l'Impératrice et de son fils qui était annoncée de
  Vienne et qui était le présage du rétablissement de l'Empereur, que sur la
  position où se trouverait, s'il agissait dans un sens contraire, lé roi,
  beau-frère de l'Empereur qui, élevé par lui sur le trône, serait le seul des
  souverains de l'Europe en guerre avec la France, puisqu'on était certain de
  la neutralité bienveillante de la Russie et de la Prusse et qu'on traitait au
  moment même, avec assurance de succès, avec l'Angleterre.
Dans cette lettre, Joseph n'a fait que reproduire
  expressément, par ordre de l'Empereur, les paroles mêmes que l'Empereur avait
  fait porter à Murat par Colonna et, ç'a été tout au contraire la paix avec
  l'Autriche qu'il a recommandée, c'est sur la paix avec l'Autriche, renvoyant
  en France l'Impératrice et le Prince impérial, qu'est fondée toute la
  politique de Napoléon. Et il aurait recommandé à Murat d'attaquer l'Autriche
  — alors que lui-même n'était pas encore arrivé à Paris, qu'il ignorait tout
  des troupes qui seraient disponibles et des difficultés qu'il allait
  rencontrer, dans le Midi-ou en Vendée !
Le texte qu'on possède est trop fautif pour qu'on en fasse
  état[4]. Il a pu être
  faussé dans un but explicable ; mais, tel quel, il fournit des indications
  sensiblement analogues à celles que donne Joseph le même jour, sur la même
  invite, à M. de Schandt. C'est là même ce qui montre sur quels points ont
  porté les interpolations.
L'on connaît au surplus quel était l'état d'esprit de
  l'Empereur huit jours après qu'il fut entré à Paris. Le colonel de
  Bauffremont y était arrivé de son côté et avait remis, le 26, la lettre de
  Murat en date du 11. Elle avait été présentée à l'Empereur en ces termes : Lettre du roi de Naples à l'Empereur pour l'assurer de son
  dévouement et de son attachement. L'Empereur l'avait annotée : Renvoyé au ministre des Affaires Étrangères pour faire une
  réponse. Sur la minute de la réponse on lit : Par M. de Bauffremont. Il s'agit donc bien de
  la réponse à la lettre apportée par M. de Bauffremont et non d'une réponse à
  la lettre apportée — s'il y en eut une — par la goélette napolitaine qui,
  selon un plan concerté, était partie de Naples le 3 et était venue relâcher à
  Toulon le 19, le capitaine donnant pour prétexte qu'il venait prendre divers effets
  appartenant à la reine que devait lui remettre le consul. L'Empereur tentera
  d'utiliser cette goélette pour porter sa réponse en triple expédition ; de
  même il emploiera M. de Bauffremont et un officier de la garde napolitaine,
  mais ce sera pour la réponse à la lettre Bauffremont. Après avoir raconté la
  marche triomphale qu'il vient de faire à travers la France et dont rendront
  compte les collections de Moniteurs dont sera porteur chacun de ses
  messagers, il ajoute : J'ai une armée en Flandre,
  une en Alsace, une dans l'intérieur, une qui se forme dans le Dauphiné.
  Jusqu'à cette heure, je suis en paix avec tout le monde. Je vous soutiendrai
  de toutes mes forces. Je compte sur vous[5]. Vous devez penser que mon désir sincère est de maintenir
  la paix, que ce serait surtout aussi une garantie pour le sort de Votre
  Majesté, mais, si nous étions obligés de recourir aux armes, je me trouve dès
  aujourd'hui parfaitement en mesure d'en affronter les chances et l'unanimité
  de la réunion des Français autour de moi m'assure que la nation entière est
  prête à me soutenir avec énergie.
Il importe peu que cette lettre, malgré les précautions
  prises pour l'expédition, soit ou non parvenue entre les mains de Murat[6], elle atteste les
  sentiments de l'Empereur à cette date, sentiments qui étaient tels encore dix
  jours plus tard. Tant que le Midi n'avait pas été pacifié, on n'avait pu
  songer à expédier le chargé d'affaires ou. le ministre que l'Empereur avait
  annoncé : mais, d'ici que ce ministre arrivât, Caulaincourt, par la dépêche
  en date du 8 avril servant d'instructions au cardinal Fesch nommé ministre à
  Rome, lui avait dit : Vous pouvez, monsieur le
  Cardinal, si vous le jugez à propos, nommer un chargé d'affaires à qui vous
  donnerez vos directions et il avait ajouté : L'Empereur
  veut bien vivre avec la cour de Rouie, mais, en même temps, il doit mettre du
  prix à ne pas contrarier les justes prétentions du roi de Naples. Votre
  Éminence sait combien le concours de ce prince est utile à Sa Majesté et elle
  emploiera tous ses soins à concilier ce double intérêt. Vous pouvez, monsieur
  le Cardinal, assurer le pape de ces bons sentiments de l'Empereur et
  l'engager à retourner à Rome, si pourtant le roi de Naples n'y voit pas
  d'inconvénient.
Nous devons supposer que le roi
  est informé de tout ce qu'on a tramé contre lui. Il n'aura pas été dupe des
  démonstrations mensongères de M. de Metternich et ne se laissera pas abuser
  par de fausses confidences ni même par la production de pièces fausses.
  L'Empereur ne veut pas séparer sa cause de la sienne : quand même les alliés
  voudraient rester en paix avec la France, si le roi était menacé, il ferait
  la guerre pour le soutenir.
A cette date, l'Empereur se flattait donc que la guerre
  entre Murat et l'Autriche pouvait être conjurée et que l'armée napolitaine
  prendrait seulement position en avant d'Ancône. Il connaissait les faux
  commis dans le cabinet du roi de France et s'attendait que l'Autriche eût été
  aussi favorisée que l'avait été l'Angleterre ; sans doute pensait-il qu'on ne
  s'était point arrêté là et qu'on avait fabriqué d'autres armes pour le
  brouiller avec Murat.
Peu confiant dans les talents du chargé d'affaires
  qu'accréditerait- son oncle, il était pressé d'avoir un agent de valeur prés
  de Murat : Marseille est soumis, écrit-il le 10
  à Caulaincourt, il est donc nécessaire de faire
  partir sur-le-champ un chargé d'affaires pour Constantinople et un ministre
  pour Naples. Si cela convenait au général Belliard, il serait très propre à
  cette mission.
A peine sait-on, à ce moment, que Murat s'est mis en
  marche. La première nouvelle en parait dans le Journal de l'Empire du 11
  : encore ne connaît-on que ce qui est relatif aux États pontificaux et, dans
  le rapport sur la situation extérieure que présente à l'Empereur, le 12
  avril, le ministre des Affaires Étrangères et qui est publié le 15, est-il
  dit simplement : Au milieu de cet ébranlement de
  l'Autriche vers l'Italie, le roi de Naples n'a pu rester immobile. Ce prince,
  dont les Alliés avaient précédemment invoqué les secours, dont ils avaient
  reconnu la légitimité et garanti l'existence, n'a pas pu ignorer que leur
  politique, modifiée depuis par des circonstances différentes, aurait mis son
  trône en danger, si, trop habile pour s'abandonner à leurs promesses, il
  n'avait pu s'affermir sur de meilleurs fondements. La prudence lui a prescrit
  de faire quelques pas en avant pour observer les événements de plus près et
  le besoin de couvrir son royaume l'a obligé de prendre des positions
  militaires dans les États romains.
Ainsi peut-on affirmer que nulle excitation, nulle
  approbation n'est venue de l'Empereur, lequel s'était flatté d'abord que la
  paix pourrait être maintenue ; ensuite, que, si elle ne pouvait l'être, Murat
  gagnerait assez de temps pour que la France pût l'aider. Mais l'alliance avec
  la France n'était nullement l'objet que se proposait le roi de Naples.
A quoi bon des hypothèses et des spéculations ? N'a-t-il
  pas très nettement dit lui-même ce qu'il cherchait et quel était son but ? Ne
  l'a-t-il pas révélé à Jérôme en pleine confiance et dans l'intimité de sa
  pensée, lorsqu'il a, le 28, à six heures du soir, retrouvé son beau-frère
  échappé de Trieste et n'a-t-il pas affolé par cette confidence inattendue
  l'ex-roi de Westphalie ?
Mais ce n'a point été à son beau-frère, ç'a été à l'univers
  entier que le lendemain il a confié sa pensée maîtresse. Ç'a été avec la
  solennité qui doit consacrer l'acte initial de l'existence d'une nation que,
  le lendemain, Murat a proclamé l'indépendance de l'Italie et ce redondant
  appel, dont il a, parait-il, demandé la rédaction à un des écrivains libéraux
  le plus en vue, c'est le programme que les loges et les ventes lui ont fait
  agréer, qu'il a fait sien, qu'il a signé et qu'il va tenter de réaliser par
  les armes. Or, ce programme est d'abord un manifeste contre la France bien plutôt
  que contre l'Autriche. Et à quel titre, dit
  Murat, des peuples étrangers prétendent-ils vous
  enlever cette indépendance, premier droit et premier bien de toute nation ? A
  quel titre dominent-ils nos plus belles contrées ?... De quel droit vous enlèvent-ils vos enfants pour les faire
  servir, languir et mourir loin des tombeaux de leurs ancêtres ? C'est donc en
  vain que la nature a élevé pour vous garantir la barrière des Alpes,
  qu'elle vous a entourés d'un rempart plus insurmontable encore, celui de la
  différence des langues et des mœurs et de l'invincible antipathie des
  caractères ? — Non. — Que toute domination étrangère disparaisse du sol italien
  !
L'on ne saurait penser que c'est de l'Autriche qu'il
  s'agit ni qu'elle soit séparée de l'Italie par les Alpes. Quel sera donc
  l'allié dont Murat invoque l'appui ? Il va le dire : Les
  hommes éclairés de tous les pays, toutes les nations dignes d'un gouvernement
  libéral, les souverains qui se distinguent par la grandeur de leur caractère
  se réjouiront de votre entreprise et applaudiront à votre triomphe. Pourrait-elle
  ne pas applaudir à vos efforts, cette Angleterre, le modèle de gouvernement constitutionnel,
  ce peuple libre qui met sa gloire à combattre et à répandre ses trésors pour l'indépendance
  des nations ?
Murat parle ensuite de la perfidie des ennemis qui ont
  trompé les Napolitains et opprimé les Italiens. A la vérité, il ne dit point
  que c'est lui qui a dénoncé les Unitaires au gouvernement de Vienne.
Plus étrange encore est l'ordre du jour à l'armée : il dit
  que l'Autriche a demandé, provoqué une alliance si nécessaire au succès de
  ses armes en Italie et aussitôt qu'elle a pu oublier impunément la coopération
  des Napolitains, elle a tourné contre eux ses armes que,
  écrit Murat, nous faisions triompher l'année
  dernière au prix de notre sang sur les rives de la Secchia et de l'Eridan.
  Et il ajoute : Soldats ! Nous combattrons dans ces
  mêmes champs qui naguère furent les témoins de notre valeur ; nous
  délivrerons de nos ennemis ces mêmes provinces qui étaient devenues le prix
  de votre triomphe, que vous avez cédées à l'Autriche comme gage de conditions
  qu'elle n'a pas remplies. Et comme, avec Murat, on a toujours des
  surprises, il achève le discours qu'il adresse à ses soldats en leur disant :
  C'est sous vos drapeaux où sont gravés les mots d'honneur
  et fidélité sans tache que les Italiens s'uniront, armés d'un noble et
  généreux courroux et indignés de trouver sur les enseignes de vos ennemis les
  mots de mauvaise foi et perfidie.
Murat était tellement plein d'illusions et il était si
  adroit à en former qu'il croyait peut-être disposer, comme sur le papier, de
  95.000 hommes, compris les compagnies provinciales, les compagnies d'élite,
  la gendarmerie et le reste ; au moins était-il certain que son armée
  d'opérations ne pouvait être inférieure à 60.000 hommes — exactement 59.241
  avec 78 canons : or, il disposait en réalité de 40.000 hommes (39.270) et de 56 canons. L'Autriche pouvait
  lui opposer dans lin temps très bref 157.000 hommes. N'était-ce pas folie
  d'attaquer un contre quatre, avec une armée où trois des régiments avaient
  été formés des forçats tirés des galères, où, entre officiers supérieurs,
  existait une rivalité de race et d'origine qui devait amener de terribles
  conflits : sur 25 généraux, 10 étaient Français ; sur 27 colonels 13. L'année
  précédente, à l'appel de l'Empereur, les Français au service de Murat qui
  avaient le sens de l'honneur, avaient quitté ses drapeaux et étaient rentrés
  sous les aigles ; ceux qui étaient restés, qui n'avaient pas craint de
  combattre leurs concitoyens, n'étaient point faits pour inspirer confiance à
  leurs compagnons de guerre. C'était pour réaliser l'indépendance de l'Italie
  que M'irai appelait à lui tous les Italiens, et la proclamation enflammée qui
  les invitait à chasser du sol sacré tous les étrangers, Autrichiens et Français,
  était contresignée par le capitaine des gardes, chef de l'État-Major général,
  Millet de Villeneuve, un Français !
Les Autrichiens devaient nécessairement replier les troupes
  qui se trouvaient aventurées dans l'Italie méridionale, jusqu'à ce qu'ils
  eussent pu se concentrer et l'offensive qu'avait prise Mi rat ne pouvait
  manquer de lui assurer quelques succès trompeurs. Ainsi la brigade Pepe, de
  la division Carascosa, se présenta devant Cesene ; qu'occupaient 2.500
  Autrichiens ; ceux-ci se retirèrent en bon ordre, gagnèrent Forli d'où ils se
  dirigèrent sur Imola et Bologne. Le 2 avril, la première division napolitaine
  arriva devant Bologne que défendait le général Bianchi, à la tête de 9.000
  hommes. Il était en nombre supérieur, et eût pu battre ses adversaires, mais
  il avait l'ordre de se replier en évitant tout combat inutile. Le 3 avril,
  les Napolitains entrèrent à Bologne, au milieu d'un de ces enthousiasmes
  qu'ont -pu successivement apprécier tous les conquérants. Toutefois quelques
  jeunes gens parurent disposés à s'engager dans l'armée napolitaine ; les professeurs
  de l'Université se livrèrent à des démonstrations patriotiques et des députés
  firent envoyés dans diverses villes pour former un pacte fédératif. 
Le 4, la première division se heurta sur le Panaro à 6
  bataillons et 8 escadrons sous les ordres du générai Bianchi. Carascosa
  s'apprêtait, par un mouvement très simple- de feinte directe et d'attaque sur
  la droite, à obliger les Autrichiens à une prompte retraite. Murat survint ;
  il approuva complètement les dispositions du général : Vous avez raison, dit-il, pourquoi
  aller se casser le nez au pont ? Il continua sa route, jusqu'aux
  avant-postes, suivi de son état-major. Aux avant-postes, il trouva deux
  compagnies et, emporté par une sorte de folie guerrière, il leur fit engager le
  feu, et attaquer justement ce même pont auquel il ne
  voulait pas se casser le nez. Il en résulta un combat assez vif où fut
  blessé grièvement le général Filangieri, aide de camp du roi, où Carascosa
  manqua d'être pris et où 120 hommes environ furent mis hors de combat. Mais
  le symptôme vraiment grave, c'était le chiffre de 538 disparus sur 8.400
  hommes ; les Autrichiens n'accusant que 200 prisonniers, c'étaient au moins
  300 déserteurs.
Murat était enivré ; il était entré à Modène ; deux de ses
  divisions allaient occuper Florence, à la vérité sans communication avec
  Bologne et fort hasardées à distance du gros ; il ne doutait de rien ; aussi
  échoua-t-il à l'attaque de la tête de pont d'Occhiobello dont il prétendit
  s'emparer sans attendre l'artillerie de position et où, après un premier
  échec le 7, il s'obstina le 8 jusqu'à ramener six fois à l'attaque ses
  soldats épuisés. Les Napolitains parvenaient, non sans peine, à repousser une
  sortie et une contre-attaque des Autrichiens qui devaient rentrer dans leurs
  ouvrages, mais l'échec qu'avait reçu le roi en personne n'en était pas moins
  complet — aussi complet que celui éprouvé à Pistoia par Livron et Pignatelli,
  lesquels, pour s'ouvrir une communication avec Bologne, avaient attaqué
  Nugent et avaient été obligés de se replier sur Florence.
Telle était la situation dix jours après l'ouverture des
  opérations ; mais, bien plutôt par la désertion que par le feu de l'ennemi,
  quelque folles que fussent d'ailleurs ses entreprises et ses conceptions
  stratégiques, son armée fondait : elle fondait comme avait fondu l'armée
  napolitaine en Espagne, car elle était presque pareille en qualité et, comme
  en Espagne, elle trouvait partout, pour la désertion, du côté autrichien,
  comme du côté pontifical ou florentin, des encouragements et des excitations.
  C'était par bandes que les soldats quittaient leurs drapeaux, fort peu
  soucieux de la nouvelle cocarde que Sa Majesté leur offrait.
Murat, en proclamant l'indépendance de l'Italie, n'avait
  pas voulu reprendre les couleurs que Napoléon avait données en 96 à la Cisalpine
  : vert, blanc et rouge ; il jugeait à propos de
  réunir les couleurs qu'il avait déjà prises dans son royaume de Naples, comme
  le symbole de l'honneur et d'une fidélité sans tache, devise de sa brave
  armée, avec celles que les armées italiennes avaient rendues célèbres sur
  tous les champs de bataille de l'Europe ; en conséquence, il avait
  décrété que la cocarde italienne serait composée de
  rubans à raies d'égale grandeur amarantes et vertes. N'était-ce point
  signifier aux Italiens qui d'ailleurs ne s'empressaient nullement d'accourir sous ses chevaux — la hampe des drapeaux de
  Murat était surmontée d'un cheval, doré, galopant sans frein, pièce des
  armoiries de la cité et province de Naples — n'était-ce point leur annoncer
  que l'Italie serait annexée au royaume de Naples ? Il est vrai qu'en
  adoptant, pour signer ces décrets, le nom de Napoléon mis de côté depuis
  plusieurs mois, il s'attendait assurément à éveiller dans l'esprit des
  napoléonistes italiens une opinion favorable sur ses relations avec l'Empereur
  — à moins qu'il ne voulût faire croire qu'en usurpant le nom de l'Empereur,
  il se donnait part à son génie.
Échec donné par les Autrichiens, échec donné par les
  Italiens, c'était beaucoup : il y avait pis : les Anglais ! A la lettre que
  Bentinck lui avait écrite au sujet du rassemblement de ses troupes, Murat
  avait répondit le 4, lorsqu'il s'exaltait sur ses triomphes, par une sorte
  d'ultimatum : Si vous vous êtes cru obligé, lui
  disait-il, de me demander des explications sur les mouvements de mes troupes,
  les circonstances actuelles me font vivement désirer à mon tour de connaitre
  le système que vous vous proposez de suivre en cette occurrence. Je me plais
  toujours à croire que l'Angleterre protégera cet enthousiasme unanime que
  font éclater les Italiens pour leur indépendance. Bentinck n'avait
  point laissé se prolonger l'incertitude : dès le 5 avril, répondant à une
  lettre de Gallo du 28 mars, il avait fait savoir à celui-ci qu'il
  considérerait la notification qui lui serait faite, par le commandant en chef
  autrichien, de l'ouverture des hostilités entre ses troupes et les
  Napolitains, non seulement comme mettant fin à
  l'armistice, mais comme imposant aux commandants des forces-britanniques de
  terre et de mer le devoir de seconder de tous leurs moyens les armées autrichiennes.
  Et il ajoutait que les excitations à la révolte contre le roi de Sardaigne, l'un des plus vieux et des meilleurs alliés de
  l'Angleterre, et les attaques que Murat avait dirigées contre lui par la
  proclamation de Rimini, l'obligeaient à employer tous ses efforts pour
  repousser un attentat aussi indigne contre ce souverain.
Tout cc qui était anglais le condamnait en même temps ;
  Wellington et Castlereagh. Le ministère n'avait phis à craindre que le
  Parlement invoquât la bonne foi de Murat : M. de Blacas avait fourni des
  armes qui, pour faussées qu'elles étaient, n'en frappaient pas moins. Plus
  tard comme plus tard ; quand le faux serait découvert, le trône de Murat
  serait renversé et peut-être lui-même serait mort.
Le 7, Bentinck fait connaître à tous les agents
  britanniques que, Murat ayant attaqué les Autrichiens, l'armistice est
  terminé et qu'ils doivent prêter aide et assistance aux Autrichiens. Le 9,
  Murat reçoit la notification de la déclaration de guerre par l'Angleterre.
Il était temps pour lui de revenir sur ses pas et de
  pourvoir à la défense de ses États, mais il avait pour battre en retraite
  bien d'autres raisons que la crainte d'une descente anglaise — d'ailleurs
  probable. L'armée autrichienne tout entière était en manœuvre contre lui et,
  s'il n'avait pu avoir raison de quelques corps détachés, quelle résistance
  opposerait-il à des forcés qui s'accroissaient à proportion que les siennes
  diminuaient et que la désertion les réduisait de plus de moitié ? Il était
  incapable de résister à l'offensive que prenait le général en chef
  autrichien, le baron de Fiqmont. Sur l'ordre de celui-ci, Bianchi s'emparait
  le 11 de la ville de Carpi et forçait les Napolitains à se retirer derrière
  la Secchia ; le 13, la citadelle de Ferrare était débloquée, Murat évacuait
  Bologne et se mettait en pleine retraite, perdant une partie de ses bagages.
Toutefois les Autrichiens auraient eu tort de penser qu'il
  en serait de cette armée comme il avait été jadis de celles commandées par
  Damas et par Mack. Sur une trop vive attaque des Autrichiens, la division
  Carascosa fit front et arrêta l'ennemi.
 
Se défendre est tout ce que Murat peut espérer. A ce
  moment, c'est à peine si, à Paris, on sait qu'il s'est mis en mouvement.
  L'Empereur ne peut pas douter que, pour avoir pris cette initiative, il,
  n'ait eu de bonnes raisons et qu'il n'ait profité d'intelligences analogues à
  celles qui sont venues s'offrir à l'île d'Elbe : d'un jour à l'autre, une
  révolution a pu se produire au profit de Murat telle qu'elle se fût produite
  à son compte. Il est grand temps qu'on aille y voir et que Belliard parte
  pour Naples.
Belliard ne s'en soucie pas. Nommé à la date du 13 avril,
  il refuse par trois fois et ne se décide à accepter que sur un ordre
  impératif. Sa nomination n'est définitive que du 19. Des nouvelles sont
  arrivées dans l'intervalle. De Lyon, le 13, on a annoncé que Murat est arrivé
  à Plaisance ayant constamment, depuis Rimini, battu les Autrichiens et leur
  ayant fait 1.500 prisonniers. Le Moniteur portant la date du 19, sous
  la rubrique de Florence, le 3 avril, raconte l'entrée à Rimini, le départ du
  grand-duc de Toscane. Le 20, paraît sous la rubrique : Augsbourg, la
  proclamation de Rimini. L'Empereur en est donc instruit lorsqu'il reçoit
  Belliard. Je suis très contrarié, lui dit-il,
  que Murat ait commencé ; je ne veux pas la guerre
  ; mais il ajoute : Murat a agi pour moi ; je le
  soutiendrai. Vous lui direz que j'organise une armée sur les frontières du
  Piémont pour lui donner la main. Il faut arriver à Milan. Puis il
  entre dans le secret des instructions. Il n'a point renoncé à l'Italie ; s'il
  consent que Murat en ait sa part, il réclame la sienne, et il entend bien,
  avant de mettre un homme en mouvement, avoir reçu des garanties. Le plan qu'il
  développe est à peu près celui auquel il s'était rallié — de force plus que
  de gré — en janvier 1814 : deux grands États
  indépendants s'équilibrant au nord et au sud ; point de Murat dans
  l'Italie du nord, à portée de la France. Au surplus,
  dit-il à Belliard, vous verrez sur les lieux ce
  qu'on peut faire et, d'après les événements, vous arrangerez tout pour le
  mieux, dans les intérêts de tous, commue vous le jugerez convenable ; je vous
  donne carte blanche, niais partez bien vite, Murat a besoin de vous.
Combien il lui manquait en effet, son chef d'état-major,
  celui qui lui avait prêté son intelligence, ses talents, ses connaissances stratégiques,
  celui grâce auquel l'intrépide sabreur avait fait figure de chef d'armée :
  Mais combien de temps allait s'écouler encore avant que Belliard le rejoignit
  ! Il a quitté Paris le 22 avril ; retardé par l'attente du duc de Padoue que
  l'Empereur envoyait en Corse, et pour qui Decrès ne pouvait fournir un second
  bâtiment, il s'embarqua le 27 sur la frégate la Dryade qui ne relâcha
  à Bastia que le 30. Chassée par un vaisseau anglais dans les parages de l'île
  d'Elbe, la Dryade se réfugia à Porto-Ferrajo, d'où un courrier,
  porteur des mauvaises nouvelles qui venaient d'y arriver de la retraite de
  Murat, fut expédié à l'Empereur. Le 4 mai, la Dryade reprit la mer ;
  mais, à la hauteur d'Ischia, elle tomba dans une division anglaise et, durant
  qu'elle cherchait à gagner Gaëte, Belliard se jeta dans un canot avec son
  aide de camp, échappa aux Anglais par des chances surprenantes et arriva à la
  fin à Naples le 9, à 3 heures de l'après-midi. Il se rendit aussitôt chez la
  reine qui, en l'apercevant, s'écria : Comment
  avez-vous fait pour arriver ?... que
  n'êtes-vous venu il y a un Mois, que de malheurs vous nous auriez évités !
  Et elle lui raconta ce qui s'était passé, avec cette intelligence, ce feu, ce
  don de parole, qui sont une des caractéristiques de la race. Madame, Fesch,
  Jérôme, qui, comme on a vu, avaient par diverses voies rejoint Naples de
  l'île d'Elbe, de Rome et de Florence, étaient présents et apportaient sur des
  points certaines précisions.
Belliard apprit ainsi ce qui s'était passé. Murat, dès le
  16 avril, avait parfaitement conscience que la partie était perdue. Il avait
  tenté de donner le change au public en présentant les déclarations de
  Bentinck comme le prétexte de son mouvement
  rétrograde, mais en réalité il n'aspirait qu'à traiter avec l'Autriche,
  à se faire pardonner, prêt à dire comme un enfant pris en faute : je ne
  l'avais pas fait exprès, et à invoquer la maldonne. Alors, il chercha à s'abriter
  derrière sa femme ; malgré qu'elle eût refusé la régence, il la lui imposa (18 avril) confiant qu'avec son adresse, sa
  fidélité à l'alliance autrichienne, les vieux souvenirs qu'elle invoquerait
  près de Metternich, l'appui qu'elle trouverait près de hier, dont il regrette
  tant le départ, elle arriverait à tirer encore parti d'une situation qu'il jugeait
  déjà désespérée.
De son côté, il expédia des instructions à ses
  plénipotentiaires à Vienne, les invitant à faire près de Metternich des
  ouvertures pour la paix. Combattre le corps autrichien qui le suivait de plus
  près, remporter un avantage sur Neipperg fort aventuré, et traiter tout de
  suite, c'était la combinaison qui pouvait se présenter à son esprit, mais, là
  encore, ses hésitations succédant à ses coups de tête, il s'arrêta, laissant
  les Autrichiens se rejoindre.
Il faisait faire par Gallo de nouvelles ouvertures à
  Bentinck, et Gallo déclarait que son roi avait tout fait pour éviter le malentendu avec l'Autriche. Le roi, écrivait-il, vient
  de proposer au commandant autrichien une suspension d'armes. La rentrée des
  Napolitains dans leurs anciennes positions faisant cesser tout sujet de
  malentendu entre les deux puissances, la guerre n'aurait plus aucun but et il
  serait bien cruel de prolonger les maux de l'humanité. Ce motif dicte la conduite
  du roi et, si l'Autriche n'a pas le projet de combattre pour envahir le reste
  de l'Italie, il est à espérer qu'elle sera sensible aux malheurs qu'entraînerait
  son refus et que l'offre du roi sera acceptée.
Il comptait être victorieux : il fut battu sur le Ronco
  dont Neipperg força le passage : car c'était Neipperg qu'il avait devant lui
  : le chevalier d'honneur de sa belle-sœur, l'Impératrice-Archiduchesse,
  l'homme qui, dix-huit mois plus tôt, avait encouragé, signé, payé sa défection
  ; et après qu'il a été battu, il fait écrire par son chef d'état-major au général en chef des armées autrichiennes pour
  parler de la paix. C'est un pur hasard si des hostilités ont commencé, il
  n'est jamais entré dans les intentions du roi de déclarer la guerre. Dès que
  lord Bentinck lui eut fait savoir que sa marche en avant était désapprouvée
  par l'Angleterre, il attrait proposé une suspension d'armes, mais il a craint
  qu'on n'interprétât cette proposition comme un moyen
  de suspendre l'activité des dispositions militaires contre son armée.
  — Aujourd'hui, le roi se trouve avec toutes ses
  forces sur la ligne qu'il a jugé bon de choisir ; aujourd'hui qu'il est bien
  constaté que ses mouvements n'étaient pas forcés et qu'il en était bien le
  maître, Sa Majesté m'autorise à vous faire connaître qu'elle fait demander à
  Vienne de nouvelles explications et fait présenter à votre cour des
  ouvertures dont elle espère un heureux résultat.
Puis il demande un armistice au commandant de
  l'avant-garde autrichienne parce qu'il veut se
  réconcilier avec l'Autriche. Sa proposition de rencontre aux avant-postes
  est naturellement repoussée et, pendant ce temps, les renforts sont arrivés
  aux Autrichiens, l'occasion est perdue d'attaquer la colonne Neipperg, Murat
  n'y pense point. Le 23 avril, .il est en retraite sur Rimini, et certains
  incidents comme la surprise de Cesenatico, indiquaient, aussi bien qu'une
  nouvelle demande d'armistice que le roi fait porter par son secrétaire, M. de
  Coussy, l'état de découragement du chef et des troupes.
Toutefois n'a-t-il point si tort de penser qu'il pourrait,
  de Metternich, obtenir quelques douceurs : soit qu'on redoute son prestige,
  soit qu'on ait encore, à Vienne, des illusions sur ses talents militaires et
  sur la force de son armée, Metternich, à ce moment même, pense à faire ouvrir
  des négociations par Neipperg : ce n'est pas qu'il s'agisse de laisser à
  Murat le royaume de Naples, puisque l'Autriche vient de signer avec la cour
  de Palerme un traité qui lui assure la domination dans l'Italie méridionale,
  l'occupation par ses troupes du royaume, et le paiement de vingt-cinq
  millions, sans compter l'entretien de ses soldats, mais sans doute est-il
  question d'une compensation en argent ou peut-être même en territoire.
  Seulement, lorsque -la lettre de Metternich arrivera à destination ; il n'y
  aura plus d'armée napolitaine.
La retraite continue. Mal ou point gardée, la division
  Carascosa, surprise durant la nuit à Pesaro, se disperse sous l'attaque de
  deux pelotons de hussards, perd 250 prisonniers : la désorganisation est
  complète. Le 29 au soir, Murat entre à Ancône. Il s'était décidé à risquer le
  tout pour le tout, à livrer une bataille qui déciderait de son trône et
  peut-être de sa vie, car il n'entendait pas s'y ménager. Il engagea la lutte
  avec une armée singulièrement réduite : 14 à 15.000 fantassins, et environ
  2.000 chevaux ; dans la journée du 3 mai il fut rejoint par sa garde : 7.000
  fantassins et 1.500 chevaux. Les Autrichiens avaient 12.000 hommes
  d'infanterie et 1.600 chevaux. Toutes les fautes furent commises par les
  généraux de Murat, d'Aguino, Pignatelli et Lechi ; les hommes tinrent,
  certains avec une grande bravoure, durant lesjdurn6es du 2 et du 3 ; mais, le
  4, les Autrichiens envoyèrent quelques escadrons sur la route de Macerata et
  mirent le désordre dans l'infanterie. Murat essaya de les charger avec ce
  qu'il put ramasser de cavalerie ; ils démasquèrent une batterie ; quelques
  coups de canon, et les Napolitains s'ébranlèrent, s'enfuirent éperdus de
  terreur ; à peine si 300 hommes restèrent autour du roi et lui firent
  escorte. Un peu plus tard, il fut rejoint par la division Carascosa qui
  s'était reformée à Ancône, et un certain nombre d'hommes se rallièrent à
  Porto di Ferno. Sous une pluie incessante, qui rendait presque
  infranchissables des torrents 'gros d'ordinaire comme des ruisseaux, la
  déroute — la retraite — continua à grand'peine. Acqui avait capitulé et la
  route de Naples pouvait se trouver coupée. Deux escadrons de cuirassiers
  rouvrirent le passage. On arriva à Castel di Sangro. Ce fut là que, le 11,
  Belliard rejoignit le roi : Eh bien ! lui dit
  Murat, mon brave Belliard, tu viens donc mourir avec
  moi !
 
Les nouvelles que Belliard apportait de Naples étaient
  moins mauvaises qu'on n'eût pu les attendre. Sans doute, les Anglais avaient,
  par surprise, attaqué dans le golfe, la frégate française la Melpomène,
  l'avaient criblée de leurs boulets et s'en étaient emparés à la vue de la
  population entière de la capitale ; mais la reine, avec une activité
  raisonnée et froide, un caractère qui se haussait naturellement aux circonstances,
  avait pris des mesures pour arrêter la colonne
  autrichienne venant de Rome, pour couvrir les différentes routes et assurer
  la tranquillité de la capitale ; la place, les forts étaient
  approvisionnés ; 5.000 hommes de troupes, en grande partie de la garde
  royale, qu'elle était parvenue à rassembler, étaient sous le général
  Macdonald, en route pour San Germano. La garde nationale occupait tous les
  postes et faisait le service avec zèle, mais il y avait tout à craindre des
  Anglais dont l'escadre tenait la mer et qui déjà avaient fait des
  propositions.
Belliard, bien qu'il dé t sentir à quel point les
  circonstances rendaient oiseuse sa mission et vaines les instructions dont il
  était muni, en fit pourtant part au roi, qui ne manqua point, pour lui
  répondre, de prendre à partie ses généraux, ses conseillers, la reine même,
  qui, osait-il dire, l'avait poussé à déclarer la guerre, et il attribua naturellement
  sa retraite, non pas aux échecs qu'il avait subis et au peu d'enthousiasme
  qu'il avait trouvé chez les Italiens, niais à la menace du gouvernement
  anglais de lui faire la guerre s'il ne rentrait pas dans ses États ; et puis
  il raconta cette bataille de Tolentino qu'il devait
  gagner et qu'il perdit par suite de l'abandon
  de ses troupes et du manque de foi de quelques généraux et officiers.
Belliard l'engagea à gagner du temps, disant que
  l'Empereur viendrait à son secours, qu'une armée française se réunissait sur
  les Alpes, que le roi devait se retirer de suite derrière le Volturne,
  fortifier Capoue, y rétablir son armée. Mais Murat prétendit d'abord, avec ce
  qui lui restait de sa garde à San Germano, donner une leçon à une division
  autrichienne qui lui semblait aventurée : ce fut sa garde qui fut surprise et
  dispersée. Dès lors, tout espoir fut perdu, l'armée se débanda, les soldats,
  se répandant à travers pays, pillaient les villages et tuaient les officiers.
  Les généraux n'étaient rien moins que sûrs et il était à craindre qu'ils ne
  traitassent pour leur compte avec l'ennemi. Certains trouvaient le moment
  opportun pour parler de constitution parlementaire, comme si le malheureux
  régime, déjà moribond, avait besoin par surcroit de ces germes de mort. On
  parlait politique, on discutait la réunion d'un parlement, on perdait son
  temps. Les Autrichiens à un moment, signifièrent qu'ils en avaient assez ;
  ils prononcèrent un mouvement par la droite et par la gauche pour menacer le
  quartier général qui était à Caserte : le roi n'avait plus que la ressource
  de rentrer à Naples où il arriva à neuf heures du soir. Il fut reçu avec enthousiasme dans la rue de Tolède,
  raconte Belliard, et, quand il descendit de voiture
  à la porte de son palais, la garde nationale l'enleva et le porta dans ses
  appartements. C'était de style.
 
Mais que trouvait-il en rentrant dans sa capitale ? Le 26
  avril, le commodore Campbell, en entrant dans la baie de Naples, avait
  adressé une première sommation qu'on avait prise pour une bravade ; revenu
  sur rade le 7 mai, il avait réitéré son ultimatum et, s'il avait levé le
  blocus pour suivre la Dryade qui parvint, grâce aux manœuvres de son
  commandant, à entrer à Gaëte après que Belliard eût quitté le bord, on ne
  pouvait douter qu'il allait revenir et l'écrasement déloyal de la Melpomène
  indiquait assez quelles étaient ses intentions.
Appelés en France par l'Empereur et ne voulant se livrer
  ni aux Autrichiens ni aux Anglais, Madame, Fesch et Jérôme durent faire leurs
  adieux à Caroline qu'ils laissaient ainsi en face des plus extraordinaires
  périls, sans argent et sans moyens, car elle ne vivait que sur les 500.000
  francs prêtés par Jérôme le 25 avril. Ils partirent par terre pour Gaëte où
  ils devaient retrouver la Dryade, assurés qu'ils étaient par lettre du
  commodore Campbell que le libre passage leur serait assuré au travers des
  flottes britanniques, sous quelque pavillon qu'ils naviguassent pourvu que ce
  ne fit pas le napolitain. Les fils de Murat, Achille et Lucien, les
  accompagnèrent à Gaëte où s'empressaient ceux qui se sentaient le plus
  compromis et où certains généraux et plusieurs ministres abritaient ce qu'ils
  avaient de plus précieux.
 
Le 11, il avait bien fallu se décider à répondre aux
  sommations de Campbell : un conseil fut réuni où l'on discuta si Naples pouvait
  affronter un bombardement, quelles chances pouvait présenter la résistance et
  comment l'accueillerait la population. Maghella, ministre de la Police, avoua
  ses inquiétudes ; Filangieri, intendant de la province, opina nettement pour
  l'acceptation des conditions, si dures qu'elles pussent être ; quelques
  généraux parlèrent de repousser par le feu des forts l'attaque de la division
  anglaise et rallièrent le conseil à supplier la régente de repousser des propositions déshonorantes pour le
  royaume et le peuple napolitain. Caroline savait à quoi s'en tenir sur
  l'appui qu'elle trouverait auprès de ses sujets ; si la garde de sûreté
  venait de l'accueillir avec enthousiasme lorsque, en uniforme amazone bleu et
  argent, elle en avait passé la revue, elle connaissait la valeur et le prix
  de ces acclamations. Entre la division anglaise qu'allait bientôt renforcer une
  flotte entière, et l'armée autrichienne, elle était prise comme dans un étau.
  Elle ne pouvait espérer de réponse afin lettres qu'elle avait adressées à
  l'empereur François et à Metternich ; elle devait savoir que les généraux
  napolitains ne prenaient plus conseil que de leurs intérêts et, abandonnant
  la monarchie muratiste, étaient en train de traiter de leur sûreté
  personnelle. Il lui restait à assurer, s'il était possible, le salut de ses
  enfants, de ses partisans, de ses serviteurs, de sa personne et de ses
  effets. — Non certes qu'elle comptât emporter des trésors ; elle sortirait de
  sa capitale plus pauvre dix fois qu'elle n'y était entrée et, quant à sa vie,
  elle avait une âme assez forte pour en mépriser la perte.
Elle ordonna à Gallo de rédiger les instructions destinées
  au prince Cariati qu'elle avait désigné pour cette négociation. On essaya de
  gagner du temps, on prétexta qu'on n'était pas en guerre avec la
  Grande-Bretagne et l'on obtint cette réponse d'une brutalité toute
  anglo-saxonne : J'exige la reddition de la flotte napolitaine
  et des arsenaux et je m'engage dans ce cas à m'abstenir de toute hostilité et
  à envoyer à lord Exmouth ou en Angleterre les personnages désignés à cet
  effet' par le Gouvernement napolitain. Que faire ? Se soumettre : et
  l'on livra le Joachim de 80 canons, on livra le Capri de 74
  canons, on livra 2 schooners, et 24 canonnières ; on livra le vaisseau en
  construction à Castellamare, on livra les arsenaux avec tout ce qu'ils
  contenaient. On déclara dans la convention que signèrent, le 13, Campbell et
  Cariati, qu'il s'agissait là d'Une consignation et d'un dépôt ; cela fit
  bien. Toulon, Copenhague, Anvers, c'est. partout la Même politique : ou bien,
  par quelque coup de trahison, comme à Brest, on tente. d'enlever les
  vaisseaux de l'adversaire ; ou bien, par un simulacre d'alliance : l'on
  s'introduit dans ses ports pour brûler sa flotte ; ou bien, par un abus de la
  force, sans déclaration de guerre, on anéantit ses navires : il n'y a pas de
  droit contre l'Angleterre, son- intérêt fait la loi et, pourvu qu'en détruisant
  toute résistance elle augmente constamment sa puissance offensive et sa
  domination sur les mers, il suffit.
Les phrases, Campbell ne s'y attache point ; aussi
  reçoit-il sans protestation la lettre par laquelle le duc de Gallo au nom de
  la reine insiste sur ce fait, que la convention le
  rend dépositaire des bâtiments de guerre
  napolitains stationnés dans le port de Naples. Que lui importe ? Il a
  les faits. D'ailleurs, comme il est obligé d'en référer lord Exmouth qui
  commande dans la Méditerranée, celui-ci sera toujours libre de refuser sa
  ratification à la convention conclue par son subordonné, de supprimer les
  articles qui pourraient être de quelque avantage pour les Murat et de garder
  la flotte. Qu'ils se nomment Campbell ou Maitland, les subordonnés ont bon
  dos.
A quoi bon Caroline écrit-elle à présent à l'empereur
  d'Autriche, à quoi bon charge-t-elle Gallo de se rendre à Vienne ? Ses
  lettres et son messager ne sauraient arriver à temps pour présenter même une
  humble requête. Les Autrichiens se sont assurés, au combat qui vient d'avoir
  lieu à Castel di Sangro, de l'état des troupes même qui jusque-là ont à peine
  vu le feu ; ils se sont emparés, sans brider une amorce, du parc d'artillerie
  de l'armée ; ils savent que les fuyards encombrent les rues de Naples, que
  partout les troupes se débandent, que la gendarmerie même a abandonné ses
  casernes ; que la populace commence à s'agiter ; que des groupes hurlant et
  vociférant marchent vers le palais royal et que la reine ne les a arrêtés que
  par un acte singulièrement audacieux de courage et de sang-froid. En grande
  parure, le sourire aux lèvres, dans une calèche de gala attelée de six
  chevaux blancs ; elle a parcouru les principales rues, escortée seulement des
  cavaliers de la garde nationale, en costume de hussards bleu et argent. Cela
  était si gracieux, si crâne, si bien fait,
  qu'à ses sourires et à ses saluts, les gens qui, tout à l'heure eussent
  égorgé la Française, poussèrent des acclamations enthousiastes et pour peu
  l'eussent portée en triomphe.
Toutes les tentatives que Murat avait faites pour entrer
  en négociation avec les Autrichiens ayant piteusement échoué, il ne lui
  restait que deux partis à prendre : le premier : se livrer aux Anglais qu'il
  accusait de l'avoir trahi et dont il répugnait à demander l'hospitalité où
  aux Autrichiens qui l'interneraient dans une des provinces héréditaires où on
  fixerait tout ce qui serait relatif à son sort futur et à celui de sa famille
  ; le second : échapper par la fuite à ses adversaires en acceptant que les
  généraux traitassent pour leur compte, pour le compte de l'armée et de la
  population et en laissant à Caroline le soin de se tirer d'affaire le mieux
  possible. Au moins, de la sorte, n'abdiquerait-il pas en faveur du roi
  Ferdinand et n'aurait-il pas il relever ses soldats et ses sujets du serinent
  qu'ils lui avaient prêté. Soit que sa vanité ne pût supporter cette
  humiliation suprême, soit que ses tenaces illusions lui fissent entrevoir dès
  lors une restauration possible, il réservait sa dignité royale. C'est pourquoi
  le 19, à 9 heures du soir, il s'échappa du palais royal.
 
Accompagné du duc de Roccaromana, grand écuyer, de ses
  aides de camp le général Rossetti, Bonafoux le général et Bonafoux le
  colonel, ses neveux, d'un officier d'ordonnance polonais, Malcewski ; de
  Coussy son secrétaire, de Narcisse son piqueur et de trois valets de chambre,
  Leblanc, Charles et Armand, tous en habit bourgeois, le roi, à sa sortie du
  palais, monta dans la voiture du marquis de Giuliano. Des chevaux de selle
  l'attendaient hors la grotte de Pausilippe. A onze heures du soir, on arriva
  à Miniscola où Malcewski, parti en avant, se trouvait avec deux barques.
  Abandonnant les chevaux dans le bois du Fusaro, on s'embarqua pour Gaëte ;
  mais la croisière anglaise fermait l'entrée du port. Murat reconnaît qu'on ne
  saurait passer — Malcewski en effet, qui a tenté d'éclairer la route, a été pris
  par les Anglais et il débarque à Ischia. Là, le 20, il rencontre sa nièce, la
  duchesse de Corrigliano, qui prenait les eaux et qui a frété à Naples un
  petit bâtiment danois pour la ramener en France. Il est convenu que le roi
  partira avec elle. Mais, le 2i, à 7 heures du matin, arrive de Coussy
  apportant la capitulation 'concilie à Casa-Lanza, entre Colletta et Neipperg,
  par laquelle le royaume est cédé aux Alliés pour en prendre possession au nom
  de Ferdinand IV. Le nom même de Murat n'a pas été prononcé : ses généraux,
  aussi bien Colletta qui a négocié l'armistice, que Carascosa qui, comme
  général en chef, l'a ratifié, n'ont rien stipulé pour lui, ils ont oublié
  qu'il existât. D'un instant à l'autre, il peut être fait prisonnier. A dix
  heures, on aperçoit un chebec venant de Naples sous pavillon anglais qui
  semblé. en panne. Le roi envoie le colonel Bonafoux pour le reconnaître :
  c'est un bateau qu'a frété le plus fidèle des serviteurs de Murat, le général
  Manhès, lequel, muni d'un sauf-conduit anglais, s'y est embarque avec sa
  famille. Sur ce chebec, la Santa Catarina ; ont pris passage un
  certain nombre d'Officiers français en sorte que Manhès ne peut recevoir avec
  le roi que deux ou trois personnes. Murat désigne le colonel Bonafoux, son
  secrétaire Coussy, son valet de chambre Leblanc. Le reste rejoindra comme il
  pourra. Trois jours après, le 25, la Santa Catarina touche à Cannes
  et, après quelques difficultés motivées par vine circulaire du bureau de
  salubrité de Marseille, annonçant que, la peste étant à Smyrne, les navires
  venant de Naples ne doivent être admis à Libre pratique qu'agrès une
  quarantaine de dix jours, le sous-préfet de Grasse prend sur lui de laisser
  débarquer les passagers. Il y en avait une trentaine ; outre le roi et sa
  suite, Manhès avec sa famille, le chevalier d'Azzia, l'adjudant général
  Garnier et une douzaine d'officiers appartenant à l'ancienne armée du royaume
  d'Italie, réfugiés à Naples après 1814.
Tout aussitôt qu'il a débarqué, Murat a expédié deux
  courriers, le premier à Fouché, le second à l'Empereur. Celui-ci est déjà
  averti. Le 28, le maréchal Brune lui a télégraphié directement : Le colonel Desmoland (sic) est arrivé ce matin, venant de Naples et dit être chargé
  d'une mission verbale pour Votre Majesté. Il a des dépêches écrites, mais il
  les traite sans conséquence. Je vous envoie les dépêches par estafette et
  j'attends vos ordres relativement à lui. Ce Desmoland, personnage
  fictif, était censé venir de Naples, de même que la lettre écrite de Cannes
  par Murat au sous-préfet de Grasse pour lui demander de lever la quarantaine
  était datée de Caserte.
Brune, d'ailleurs, est prêt à fout faire dans l'intérêt de
  Murat. Peu après son débarquement, écrit le
  colonel L. Bourgoin qui eut en main les papiers de Brune, Murat avait envoyé, auprès du maréchal, d'abord son
  premier aide de camp et ensuite son médecin, pour lui annoncer qu'il se
  mettait avec confiance' sous la protection de son ancien ami... et le maréchal, en rendant compte à l'Empereur de cette
  circonstance, ne négligea aucun moyen de persuasion pour lui inspirer des
  sentiments favorables à son beau-frère. Bien mieux : lorsqu'il vint à
  Antibes prendre le coin-mandement de l'Armée du Midi, Brune s'arrêta à Cannes
  où il eut avec le roi une assez longue entrevue à la fin de laquelle assista
  le général Merle.
Quelle était pourtant sur la conduite de Murat l'opinion
  dé l'Empereur ? Jusqu'au dernier moment. il s'était refusé à admettre les
  bruits qui arrivaient de divers côtés : Il n'est pas
  vrai, écrivait-il le 2 mai, que le roi de
  Naples ait été battu le 15 ; il a eu un avantage très marqué le 18 à Césène
  et se retire en bon ordre. Pour influer sur ses sentiments un nouvel
  élément se produit : l'attaque dirigée contre Murat au parlement britannique.
  L'exposé que lord Castlereagh a fait le 2 mai à la Chambre des communes, des
  motifs qui ont entraîné la conviction du cabinet, la lecture qu'il a donnée
  d'une suite de pièces dont les seules importantes sont des faux caractérisés,
  ont provoqué chez l'Empereur une indignation bien naturelle : l'ignominie des
  faussaires lui est apparue en même temps que le délire de haine qui a amené
  des personnages considérables à cet acte déshonorant. A la vérité, le
  ministre anglais n'a pas découvert l'individu qui lui a directement remis les
  pièces[7] et celui qu'il a
  mis en avant a été uniquement le prince Talleyrand. Pourtant chacune des
  pièces communiquées porte la mention : pour copie
  conforme : BLACAS D'AULPS
  autant dire LOUIS. C'est sur ces pièces
  que le cabinet britannique a condamné Murat ; qu'il a ordonné à Campbell cet
  odieux abus de la force, c'est par là qu'il a-été conduit à ces excès de
  dureté si choquants pour tous les Anglais qui ont été les hôtes de Caroline
  et de Murat.
Chez l'Empereur, l'indignation est double. Ce n'est pas
  seulement sa politique, c'est l'intimité de sa famille que le cabinet de
  Louis XVIII a Cherché à atteindre par cette suite de lettres faussées. Ce
  sont ses sentiments personnels -qu'on a exploités, et l'expression même de sa
  pensée. Il voulut, en donnant h cette machination-la plus grande publicité,
  montrer de quelles armes se servaient contre lui les Bourbons et leurs
  serviteurs, dévoiler aux Anglais comme ils étaient dupes, leur prouver ce que
  valait l'honnêteté de leurs protégés. Il appela les Anglais qui se trouvaient
  à Paris à vérifier ces fabrications impudentes.
  M. Hobhouse, plus tard lord Broughton, le fidèle ami de lord Byron, fut un de
  ceux qui se présentèrent et qui reçurent, aux Archives, devant le duc de
  Bassano et par les mains de M. Joanne, l'un des chefs du secrétariat,
  communication des Minutes dont M. de Blacas avait certifié les copies : Ils
  furent-convaincus et le proclamèrent, mais qu'importait ? Ce qui était acquis
  était acquis — fût-ce par un faux et la Grande-Bretagne, dont la pudeur se fût
  effarouchée peut-être à une action directe et personnelle, se trouva si fort
  à l'aise pour en bénéficier qu'elle en prit même la défense et que, en
  présence de preuves qui ne pouvaient laisser aucun doute à des gens de bonne
  foi, elle allégua, pour en faire l'apologie, les plus subtiles distinctions.
  Le cabinet dont lord Liverpod était le chef ne différait point des autres
  cabinets anglais, qu'ils relèvent des whigs ou des torys ; il allait à son
  but avec, une ténacité froide qui écrase et supprime ce qui gêne la politique
  anglaise : comme, pour quiconque est Anglais, il n'y a dans le monde que
  l'Angleterre, il suffit que l'Angleterre soit intéressée à un crime, pour que
  ce crime soit licite, et, où les autres nations admettent et observent un
  droit des gens, pour l'Angleterre il y a le droit des Anglais. Ainsi, les
  fausses lettres dont les Anglais se servent cintre Murat répondent aux paroles
  faussées dont ils se serviront contre Caroline.
 
Comment l'Empereur toutefois allait-il envisager la
  catastrophe de son beau-frère[8]. Mis en possession
  des proclamations diverses émanées de Murat, averti par Jérôme de ses
  conversations, il ne pouvait conserver aucun doute sur les projets de son
  beau-frère. C'était sans se soucier de l'Empereur ni de la France que Murat
  avait commencé son action. Il n'avait eu pour objet que de réaliser,
  moyennant l'appui des sociétés secrètes, le programme d'indépendance
  italienne qu'il s'était — ou qu'on lui avait — imposé. Nulle raison pour
  Napoléon de se solidariser avec celui qui l'avait constamment trahi. En
  France, on était disposé à le confondre avec lui, à prêter au roi de Naples
  un rôle qui n'avait jamais été le sien, à le présenter comme une victime des
  excitations napoléoniennes, abandonné alors qu'il se compromettait pour la
  cause commune. Il fallait remettre les choses au point et c'est ce que fit
  l'Empereur. Ce fut sans dire toute la vérité, mais en ne disant que des
  choses vraies et, s'il montra quelles illusions il continuait à entretenir
  sur les droits qu'il possédait en Italie, il se trouva indiquer justement
  quelle espèce de rivalité sourde s'était établie entre lui et son beau-frère
  et pourquoi celui-ci avait précipité les événements pour l'empêcher de
  revendiquer des possessions que l'un et l'autre enviaient. Voici la note que
  l'Empereur dicta pour le ministre des Affaires Étrangères : L'Empereur demande sur le roi de Naples un rapport qui
  embrasse tous les événements de la dernière campagne, le mal qu'il a fait
  alors à la France.
L'Empereur n'a reçu de lui aucune
  marque d'intérêt et pas même de souvenir à l'île d'Elbe. Il n'était pas de la
  dignité de l'Empereur malheureux d'aller au-devant de lui.
Le palais de Naples était meublé
  des effets les plus précieux que l'Empereur avait placés dans son palais de Rome.
La seule communication que
  l'Empereur ait eue avec le roi de Naples a été, en partant de l'île d'Elbe,
  pour le prier de recevoir Madame Mère.
Parler du Congrès en favorisant
  le roi de Naples autant que possible.
Faire sentir qu'il voulait
  s'emparer de l'Italie ; qu'il a attaqué le 22 les Autrichiens, quand il
  ignorait absolument la position de l'Empereur. Cela prouve plus que toute
  autre chose qu'il n'y avait pas accord entre eux.
Ses proclamations au nom de
  Joachim ont fait demander à Bologne et à l'Italie si leur roi légitime était
  mort. Cette conduite impolitique a paralysé le mouvement national de
  l'Italie, dont les principaux habitants, fidèles au fond du cœur à
  l'Empereur, n'ont pu voir qu'avec regret cette levée de boucliers. Le roi de
  Naples n'ayant pu donner aucune explication satisfaisante, ayant même montré
  de la haine aux Italiens qui avaient résisté à ses séductions en 1814,
  l'opinion de l'Italie ne l'a pas secondé et il s'est perdu...
Et l'Empereur ajoute : Ce rapport
  doit être fait dans toute la vérité, et encore : Si ce rapport, fait pour le conseil des ministres, était
  dans le cas d'être imprimé, on en retrancherait les choses personnelles qu'il
  conviendrait d'en retrancher par égard pour le roi.
Ainsi l'Empereur s'abstient de toute critique sur les
  opérations militaires ; ainsi il omet les moyens par lesquels Murat retint à
  son service en 1814 certains officiers français dont un, en particulier, le
  général Fontaine, montra quelle confiance il faut prendre, chez l'étranger, à
  ceux qui ont trahi leur patrie ; ainsi il ménage sa conduite au Congrès,
  alors qu'il a en mains la suite des lettres écrites par Murat à Louis XVIII
  et à Talleyrand, les dépêches de ses agents à Paris, tout le détail de cette
  politique louche et basse ; ainsi, il passe sous silence, avec la magnanimité
  qui est en lui, les injures contre la France de la proclamation de Rimini,
  mais il coupe le lieu dont on voudrait l'attacher à Murat. En voilà assez.
Il ne veut point de cet homme près de lui, il n'en veut
  pas à Paris. Dès qu'il a su son arrivée à Cannes, il a fait chercher M. de
  Baudus[9] qui, depuis 1808,
  a été le sous-gouverneur des princes de Naples ; qui, en 1813, a repris aux
  Relations extérieures, la place d'historiographe à laquelle il avait été
  nominé en 1803, et-qui très vraisemblablement a déjà été chargé près de Murat
  d'une mission qu'il n'a pu remplir ; et il a dicté cette note pour le ministre
  des Affaires Étrangères[10] :
M. Baudus doit partir
  sur-le-champ pour se rendre au golfe Jouan.
Il dira au roi de Naples que Sa
  Majesté désire qu'il choisisse une campagne agréable entre Grenoble et
  Sisteron pour y habiter jusqu'à l'arrivée de la reine et jusqu'à ce que les
  nouvelles de Naples soient arrêtées.
Il lui témoignera en termes
  honnêtes et réservés les regrets que l'Empereur éprouve de ce que le roi a
  attaqué sans aucun concert, sans traité, sans aucune mesure prise pour
  pouvoir instruire les fidèles sujets d'Italie de ce qu'ils devaient faire ni
  les diriger dans l'intérêt commun.
Le roi a décidé l'année dernière
  du sort de la France en paralysant l'Armée d'Italie puisqu'il en est résulté
  une différence de 60.000 hommes à notre désavantage.
Il est peu convenable que le roi
  revienne à Paris.
La reine doit y venir avant lui
  afin que le public s'habitue à sa disgrâce.
M. Baudus le consolera et
  l'assurera .que l'Empereur oublie tous ses torts, quelque graves qu'ils
  soient, pour ne voir que ses malheurs, mais il désire ne le voir venir à
  Paris que lorsque tout ce qui le concerne sera arrêté.
M. Baudus est chargé de cette
  mission dé confiance parce qu'on sait qu'il est très agréable au roi. Il
  correspondra directement avec le ministre. Il peut tout dire sur la conduite
  privée et politique du roi.
M. Baudus, agent de l'Empereur,
  doit lui faire sentir :
Que si l'Empereur avait voulu
  qu'il entrât en Italie, il lui aurait fait connaître ses intelligences ;
Que des proclamations datées de
  Paris auraient produit un tout autre effet ;
Qu'il a perdu la France en 1814 ;
  en 1815, il l'a compromise et s'est perdu lui-même ;
Que sa conduite en 1814 l'a perdu
  dans l'esprit des Italiens, parce qu'ils ont vu qu'il abandonnait la cause de
  l'Empereur.
Voilà Baudus parti et avec quelle mission, car quoi de
  plus terrible que cette froideur de sentence !
Murat est dans une inquiétude qu'il ne peut dominer :
  n'ayant point reçu l'autorisation de venir à Paris et n'osant pas, malgré son
  audace, affronter l'Empereur sans permission ; le 3 juin, n'y tenant plus, il
  expédie son secrétaire qui, dans la nuit du 4, à quelques lieues d'Avignon,
  est dévalisé par cinq ou six bandits habillés en paysans et armés de fusils.
Le 9 seulement, Baudus arrive. Il ne dévoile pas au
  premier coup l'objet de sa mission : il ménage le roi, lui fait espérer une
  réponse de l'Empereur, l'autorisation de se rapprocher de Paris. Peu à peu,
  il parle et bientôt il est obligé de tout dire. C'est alors, de la part de
  Murat, une grande colère ; l'Empereur a lu dans son jeu ; il vient de
  l'étaler devant lui tout entier. Qui sait s'il ne va pas, dans un acte
  public, le flétrir et le perdre aux yeux des Français ? Il s'agit pour lui de
  prendre les devants et, à défaut de journaux où publier une audacieuse
  apologie, de l'adresser à la femme qui, à son gré, peut davantage sur
  l'opinion, qui est le plus répandue et le plus capable d'intéresser à son
  sort les gens de bien et surtout les ennemis
  de l'Empereur. Cette dispensatrice de bonne renommée, c'est Mme Récamier qui,
  pour avoir assisté à sa trahison de 1814 — et qui sait ? peut-être y avoir
  été mêlée ? — doit lui servir de répondante devant la France.
J'ai perdu pour la France,
  lui écrit-il[11],
  la plus belle existence ; j'ai combattu pour
  l'Empereur ; c'est pour sa cause que ma femme et mes enfants sont en
  captivité. La patrie est en danger ; j'offre mes services ; on en ajourne
  l'acceptation. Je ne sais si je suis libre ou prisonnier. Je dois être
  enveloppé dans la ruine de l'Empereur, s'il succombe, et l'on m'ôte les
  moyens de le servir et de servir ma propre cause. J'en demande les raisons ;
  on me répond obscurément et je ne puis me faire juge de ma position. Tantôt
  je ne puis me rendre à Paris où nia présence ferait tort à l'Empereur ; je ne
  saurais aller à l'armée on ma présence réveillerait trop l'attention du
  soldat. Que faire ? Attendre, voilà ce qu'on me répond. On me dit d'un
  autre côté qu'on ne me pardonne pas d'avoir abandonné l'Empereur l'année
  dernière, tandis que des lettres de Paris disaient, quand je combattais
  récemment pour la France : Tout le monde ici est enchanté du roi.
  L'Empereur m'écrivait : Je compte sur vous, comptez sur moi, je ne vous
  abandonnerai jamais. Le roi Joseph m'écrivait : L'Empereur m'ordonne
  de vous écrire de vous porter rapidement sur les Alpes et, quand, en
  arrivant, je lui témoigne des sentiments généreux et que je lui offre de
  combattre pour la France, je suis envoyé dans les Alpes. Pas un mot de
  consolation n'est adressé à celui qui n'eut jamais d'autre tort envers lui
  que d'avoir trop compté sur des sentiments généreux, sentiments qu'il n'eut
  jamais pour moi.
Mon amie, je viens vous prier de
  me faire connaître l'opinion de la France et de l'armée à mon égard. Il faut
  savoir tout supporter et mon courage est supérieur à tous les malheurs. Tout
  est perdu fors l'honneur ; j'ai perdu le trône, niais j'ai conservé toute ma
  gloire ; je fus abandonné par mes soldats qui furent victorieux dans tous les
  combats, mais je ne fus jamais vaincu. La désertion de vingt mille hommes me
  mit à la merci de mes ennemis ; une barque de pécheur me sauva de la
  captivité et un navire marchand me jeta en trois jours sur les côtes de
  France.
Voilà donc ce qu'il prétend qu'on accrédite sur lui-même
  et sur les mobiles qui l'ont dirigé. Selon un système qu'il a constamment
  pratiqué, il se pose en victime et il réclame contre son persécuteur.
Comme il n'a aucune nouvelle de sa femme et de ses enfants
  qu'il croit en mer depuis le 22 mai pour le rejoindre, il en est inquiet, car
  il est un père très tendre. Pensant qu'ils débarqueront à Toulon, il se
  détermine à aller les y attendre, et il loue, aux environs, une campagne
  nommée Plaisance, appartenant au vice-amiral Allemand ; il s'y installe, le
  12, avec un luxe de courtisans et de serviteurs peu en rapport, semble-t-il,
  avec sa fortune, qui ne paraît consister alors qu'en 350.000 francs
  d'espèces. Il est vrai qu'il y a des diamants pour une somme considérable.
Pour gagner Plaisance, Murat a dû contourner Toulon où
  nombre d'officiers français le traitent mal.
  Une querelle s'est même élevée, par suite d'une discussion politique, entre
  les officiers français au service de Naples, récemment rentrés, et des
  officiers du 9e de ligne. Des duels ont été proposés et acceptés. Des
  capitaines sont intervenus et ont séparé les adversaires. Mais le lieutenant
  de police a dû inviter le colonel du 9e à prendre des mesures pour que les
  officiers de son régiment s'abstinssent de tout propos contre le roi.
  Heureusement, il ne parait pas en ville : on ne pourrait répondre de
  l'indignation des braves gens.
***
Le jour même où il s'installe à Plaisance, Murat reçoit
  une première nouvelle, assez vague, de la rupture de la capitulation de
  Naples. Il en a la certitude le 14,
  et il est atterré d'apprendre que sa femme et ses enfants ont été emmenés en
  captivité, dans les conditions les plus attristantes.
Le 13 mai, le prince Cariati, chargé des pouvoirs de la
  reine régente, a signé avec le commodore Robert Campbell une convention
  portant que les Anglais donneront à Sa Majesté la protection du pavillon
  britannique pour ses propriétés particulières et les personnes en faveur
  desquelles elle pourra la réclamer, aussi bien que toutes les facilités pour
  le passage d'un négociateur à envoyer en Angleterre ; que la reine
  correspondra librement avec Gaëte jusqu'au moment où elle ira y prendre ses
  enfants. Campbell ne bombardera pas Naples, mais on lui livrera en échange,
  tous les navires armés, tous les navires en chantier, l'arsenal et toutes ses
  ressources.
La reine a exécuté la convention ; devant un massacre
  probable, elle a dit chercher un asile à bord du Tremendous. De là,
  elle a vu se dérouler ces scènes d'enthousiasme qui, à chaque fois que Murat
  rentrait dans Naples, au retour de ses campagnes, heureuses ou malheureuses, redoublaient
  sa confiance dans sa propre gloire et dans l'amour de son peuple ; et à
  présent c'est d'un Bourbon qu'on s'apprête à fêter le retour, comme il
  convient, par le pillage et par l'assassinat.
Par un aviso que l'Empereur avait expédié de Toulon le 16
  avril pour porter au roi de Naples des nouvelles et des journaux, elle
  adresse à Napoléon une lettre où elle annonce son désastre et où elle lui
  demande un asile. Cette lettre sera remise par Decrès à l'Empereur le 28 mai
  et elle dirigera sa conduite. On pourrait, sur certains indices, admettre qu'il
  était disposé à l'indulgence et qu'il l'aurait même portée jusqu'à désigner
  Compiègne pour servir de résidence à Caroline.
Si la reine a les mains liées, l'honneur britannique est
  engagé, non seulement par la signature du commodore Robert Campbell, mais par
  l'exécution de la convention. Lord Exmouth, commandant en chef, d'accord avec
  lord Burghersh, la déclare inexistante. A présent que les Anglais ont touché
  les bénéfices, ils retirent leur signature.
Caroline proteste, mais ce n'est pas au moins pour la
  sauvegarde de ses intérêts personnels : Je n'ai
  point cherché, écrit-elle le 22 mai à lord Exmouth, à me prévaloir de la convention pour les propriétés
  particulières et de grande valeur que j'ai dans le royaume et que j'ai
  laissées dans les palais. De tels intérêts, dans les circonstances présentes,
  ne sont pas digues de m'occuper. Lord Exmouth n'entendait pas un tel
  langage, et, lorsque Neipperg, le Neipperg de Marie-Louise, le Neipperg du
  traité de Naples, se présentant à présent au nom de l'Autriche comme un
  général victorieux, vint réclamer, de lord Exmouth, la reine de Naples comme
  sa prisonnière, lord Exmouth, au nom de l'Angleterre, accéda. Neipperg
  signifia que la reine irait attendre à Trieste les instructions de l'empereur
  d'Autriche. Lord Exmouth acquiesça et chargea le Tremendous de cette
  mission honorable. Le Tremendous passa donc à Gaëte pour y prendre les
  princes et, de là, fit voile pour Trieste. En mer, dit-on, on rencontra le
  vaisseau, anglais aussi, sur lequel était embarqué le roi Bourbon et, au
  moment de le saluer de son artillerie, le commandant fit prévenir la reine
  pour qu'elle ne s'alarmât point. Croyez-vous,
  aurait-elle répondu, que ce bruit puisse déplaire
  aux oreilles d'une Bonaparte.
Que lui importe ? Elle songe. Comment sortir de là ? Un
  retour complet de la fortune fraternelle ? C'est bien improbable : et puis,
  quelle que soit la magnanimité de Napoléon, comment agirait-il ? II faut,
  d'abord, qu'elle se mette au mieux avec les Autrichiens. Ils sont la
  ressource du moment et de l'avenir. On sait à Vienne qu'elle a été résolument
  hostile à l'équipée de Murat et Mier peut le certifier. On ne refusera donc
  pas d'insister à Naples, où l'Autriche est chez elle, pour que les Bourbons,
  ainsi que Campbell l'a assuré et que Neipperg l'a garanti, lui rendent les
  objets qui sont sa propriété personnelle, peut-être les biens domaniaux qui
  lui appartiennent ; car elle se trouve dans une situation toute spéciale :
  son mari et elle ayant, par le traité de Bayonne, échangé à l'Empereur tous
  les biens qu'ils avaient en France — l'Elysée, Neuilly et La
  Mothe-Sainte-Héraye, — contre le domaine privé que Napoléon, lors de
  l'institution du royaume, s'y était réservé. Elle ne possède donc que ce
  qu'elle a emporté avec elle : ses bijoux et quelques tableaux. L'ex-ministre
  de la Guerre, Macdonald, qui l'accompagne, n'est pas mieux nanti. Seul Agar
  comte de Mosbourg, qui est aussi à bord, a de quoi vivre, il a placé en
  France le produit de ses économies de Berg et de Naples.
Arrivée à Trieste le 6 juin, la reine Caroline, qui ne
  devait plus être que la comtesse de Lipona (Lipona
  : Napoli), écrivit à l'empereur d'Autriche : Je
  viens d'arriver à Trieste et c'est ma confiance dans le noble caractère de
  Votre Majesté qui m'y a conduite. Le Tremendous aussi. Elle se
  recommandait à Metternich, lequel, la prévenant, lui écrivit le 7 : Nous avons été informé par le général en chef de l'armée
  impériale dans le royaume de Naples de l'arrangement en vertu duquel Votre
  Majesté se rend, avec les princes et les princesses ses enfants et une suite
  nombreuse dans les États de Sa Majesté Impériale. L'empereur se trouvant à
  son quartier général et ma présence ayant été prolongée à Vienne, je me suis
  empressé de demander ses ordres sur les arrangements qui devront être une
  suite de cette disposition. Je ne me permets, en attendant l'arrivée de ces
  ordres, nul doute que tel lieu de séjour momentané que Votre Majesté voudra
  choisir sera agréé par Sa Majesté Impériale.
Resterait-elle en Autriche ; se réfugierait-elle en
  France, si Napoléon daignait l'y recevoir, Caroline n'en savait rien encore.
  Mais au moins, se proposait-elle, en vue de l'avenir, d'obtenir de son frère
  un pardon qui fui permit de manœuvrer. Ainsi lui écrivait-elle le 19 juin : Je vous supplie seulement de me juger avec bonté et de
  croire que si, dans ce qui s'est fait, il y a quelque chose qui déplaît à
  Votre Majesté, ce n'est pas à moi que vous devez l'attribuer, niais à la
  force des circonstances qui l'ont emporté sur mon désir de ne faire que ce
  qui eût pu vous convenir ou entrer dans vos vues ; je savais bien cc qu'il
  eût fallu que je fisse, niais il n'a pas dépendu de moi de m'y conformer,
  soyez-en bien persuadé, Sire, je vous en conjure. A coup sûr, elle
  mentait, elle était femme, mais au moins désavouait-elle Murat. C'était
  quelque chose. Cette lettre ne devait pas plus parvenir à l'Empereur qu'à
  Murat celle très affectueuse où elle lui parlait de sa tristesse et
  tendrement lui demandait de ses nouvelles.
***
Murat, frappé au cœur par la violation de la capitulation
  de Naples, se trouve pris par surcroît dans une intrigue à laquelle il ne
  peut rien comprendre. Napoléon ne veut point qu'il se rapproche de Paris ; il
  lui fait savoir par Bandus qu'il doit se tenir dans les Alpes entre Grenoble
  et Sisteron ; Fouché prétend qu'il s'aNance au moins à mi-chemin de Paris ;
  il fait annoncer, comme nouvelle positive, dans l'Indépendant du 11,
  que le roi Joachim est dans une terre à quelque
  distance de Lyon. Par le capitaine Cruchet, employé au cabinet du roi,
  il lui fait remettre le 17 une lettre où il l'engage à venir attendre les
  ordres de l'Empereur aux environs de Lyon.
Mais l'Empereur s'en est tenu aux ordres qu'il a fait
  donner par Bandus ; il ne les a ni révoqués ni atténués. D'ailleurs, dès
  qu'il est décidé à épargner à l'armée la honte d'obéir à Murat revêtu d'un
  grand commandement, qu'aurait-il à dire ?
Mais ce n'est point là ce qu'attend Murat. Il s'est
  peut-être convaincu que ce qu'il dit est vrai et que les choses se sont
  passées comme il l'assure. Au moins, à force de le répéter, le croit-il ou
  pense-t-il qu'il attrapera toujours quelqu'un, qu'il créera une légende.
  Ainsi écrit-il le 18 à Mme Récamier : J'ai perdu
  trône et famille sans m'émouvoir, mais l'ingratitude m'a révolté. J'ai tout
  perdu pour la France, pour son empereur, par son ordre, et aujourd'hui il me
  fait un crime de l'avoir fait ; il me refuse la permission de combattre et de
  me venger et je ne suis pas libre sur le choix de ma retraite : Concevez-vous
  tout mon malheur ? Que faire ? Quel parti prendre ? Je suis Français et père
  : comme Français, je dois servir ma patrie ; comme père, je dois aller
  partager le sort de mes enfants : l'honneur m'impose le devoir de combattre
  et la nature me dit que je dois être à mes enfants... Voilà ma situation. Donnez-moi des conseils, j'attendrai
  votre réponse, celle du duc d'Otrante et de Lucien, avant de prendre une
  détermination. Consultez bien l'opinion sur ce que l'on croit qu'il me
  convient de faire, car je ne suis pas libre sur le choix de ma retraite : on
  revient sur le passé et on me fait un crime d'avoir, par ordre, perdu mon
  trône quand ma famille gémit dans la captivité. Conseillez-moi ; écoutez la
  voix de l'honneur, celle de la nature, et, en juge impartial, ayez le courage
  de m'écrire ce qu'il faut que je fasse. J'attendrai votre réponse sur la
  route de Marseille à Lyon.
Mais cela serait trop long pour son impatience ; dès le
  lendemain 19, il adresse à l'Empereur une lettre qui, en dévoilant le degré
  d'exaspération où il est parvenu, montre à quel point Napoléon fut mal
  inspiré en le ménageant : Sire, écrit-il, je ne puis plus douter de mon nouveau malheur. Au mépris
  d'un traité solennel signé six jours avant mon départ de Naples, la reine et
  mes enfants, qui devaient être conduits en France, ont été transportés en
  Autriche. Je n'ai plus rien à demander à Votre Majesté ! Elle peut, sans
  ménagements, prononcer sur mon sort ; ses volontés seront exécutées : heureux
  de m'être perdu pour elle, aucune plainte ne sortira de ma bouche ; mais vous
  pouvez vous dispenser de me faire parvenir à l'avenir ce qu'on veut bien
  appeler des consolations par des personnes que l'on nomme mes amis. Que vos
  ministres me fassent connaître positivement le lieu de mon exil ; je m'y
  rendrai sans murmurer. Je vais attendre vos ordres aux environs de Lyon.
Ce n'est pas assez. Il faut que Murat développe ses griefs
  et qu'il en rende juge son ami personnel, son protecteur d'aujourd'hui, son
  complice d'hier et peut-être de demain : Fouché. Avec lui il n'a point à se
  gêner ; il peut développer toute la série des mensonges sur lesquels il
  échafaude son apologie — ses mensonges et même ceux des autres ; il peut
  attaquer directement les décisions de l'Empereur, certain qu'il est de
  trouver un écho complaisant ; et qui sait s'il ne s'est pas proposé de lier
  partie de nouveau avec le duc d'Otrante et avec Lucien ? Cette lettre seule
  suffit à le faire juger et il faut la lire. Elle est datée du 19 juin — le
  lendemain de Waterloo ! Comment, dit-il, dois-je expliquer ce changement dans la détermination de
  l'Empereur ? Vous m'annoncez de sa part que je suis libre de m'établir dans
  le Dauphiné, le Lyonnais ou ailleurs, tandis que le duc de Vicence me fait
  signifier par M. Bandits que l'intention formelle de l'Empereur est que je
  prenne une maison agréable entre Sisteron et Grenoble. Comme rien ne justifie
  la mission de M. Bandits près de moi et que je dois bien plutôt croire que je
  me conforme aux intentions du Gouvernement français en suivant l'avis que
  vous me donnez dans votre lettre, je vais partir après-demain pour
  m'acheminer vers lès environs de Lyon. Et il exprime le désir que le
  duc d'Otrante prenne les ordres de l'Empereur, sur sa retraite définitive à
  trente lieues de Paris. Vous ne devez pas craindre,
  dit-il, de me faire connaître ses intentions quelles
  qu'elles soient. Au mépris d'une convention de la reine régente avec les
  Anglais, en vertu de laquelle elle et mes enfants devaient être transportés
  en France, ma famille vient d'être envoyée prisonnière de guerre en Autriche.
  Ce nouveau malheur serait seul capable de m'accabler ; mais la perte de mon
  royaume, mais la captivité de ma famille ne sont rien auprès de la douleur
  que m'a fait éprouver l'accueil que j'ai reçu de l'Empereur en rentrant en
  France. Il est inouï et il ne sera certainement pas facile de faire
  comprendre aux Français et à leurs ennemis que Napoléon ait pu priver de
  l'honneur de combattre pour la France en danger un prince qui vient de perdre
  pour elle son trône et sa famille.
De là il part en guerre contre le Journal de l'Empire,
  pour avoir insinué qu'il avait abandonné la reine et ses enfants avant la
  convention avec les Anglais, pour avoir dit que le général Belliard avait
  traité pour les Français après le départ du roi, et il demande, il exige des
  rectifications. Ce qui le blesse encore plus c'est la note de l'Indépendant
  où la conduite de l'armée napolitaine a été si horriblement maltraitée, où l'on a confondu la nation avec l'armée, les généraux et
  les officiers avec les soldats. La nation est constamment restée
  fidèle ; pas un village ne se révolta, malgré la proclamation de nos ennemis
  ; pas un officier général, pas un simple officier ne manqua à l'honneur ni à
  ses serments, niais leur inexpérience fut la première cause de nos malheurs ;
  les soldats seuls m'abandonnèrent et je ne dois pas comprendre dans ce nombre
  environ six mille braves qui restèrent fidèles à leurs drapeaux. Et il exige,
  pour attester la bravoure de l'armée napolitaine, l'insertion dans les
  journaux français des bulletins autrichiens. Il ne se tient pas là : il
  entend que, dans les journaux, on rectifie le texte de la convention conclue
  entre-le prince Cariati et le commodore Campbell où l'on a omis les articles
  concernant le retour en France de la reine et de ses enfants, mais le Moniteur
  ne les a point insérés. Comment l'Empereur, qui en a
  reçu une copie bien exacte, n'a-t-il pas jugé à propos de la faire publier ?
J'entends dire, ajoute le
  roi, que l'opinion de la France m'est contraire et
  que les Français ne me pardonnent pas d'avoir pu cesser un instant d'être
  leur allié : je ne répondrai rien à cela, mais je me bornerai à les renvoyer
  au discours de lord Castlereagh qui ne m'a que trop justifié. Je répondrai à
  ceux qui m'accusent d'avoir commencé les hostilités trop tôt, qu'elles le
  furent sur la demande formelle de l'Empereur et que, depuis trois mois, il
  n'a cessé de me rassurer sur ses sentiments en accréditant des ministres près
  de moi, en m'écrivant qu'il comptait sur moi et qu'il ne m'abandonnerait
  jamais.
J'ai reçu à mon débarquement les
  mômes assurances du duc de Vicence et ce n'est que lorsqu'on a su que je
  venais de perdre, avec le trône, les moyens de continuer la puissante
  diversion qui durait depuis trois mois, que l'on veut égarer l'opinion
  publique en insinuant que j'ai agi pour mon propre compte et à l'insu de
  l'Empereur. Si on m'y force, il ne me sera que trop facile de me justifier à
  cet égard d'une manière victorieuse.
On a vu déjà que tel était le terrain que Murat, avait
  choisi : ce qu'il a exposé à Mme Récamier, ce qu'il a dit sommairement à
  l'Empereur, il le répète plus amplement à Fouché : il allègue le discours de
  lord Castlereagh et il authentique en quelque façon les pièces apocryphes que
  Blacas a fournies à l'Angleterre, parce qu'ainsi il croit justifier sa
  défection de 1814 ; des communications sans nombre de l'Empereur l'invitant à
  se maintenir en paix avec les Autrichiens., il détache une phrase dont il
  dénature le sens et il invoque, pour cette fois à bon droit, l'inexplicable
  lettre de Joseph, qui, en admettant qu'elle soit authentique, n'a pu, comme
  on l'a vu, déterminer sa conduite. Au surplus, par les deux notes qu'il a
  dictées pour le ministre des Affaires Étrangères, dès qu'il eut reçu la
  nouvelle de la déconfiture de Murat, l'Empereur a répondu d'avance à ces tentatives
  de justification et il les a écrasées sous le poids de la vérité.
***
Au milieu de ces avortements qui assombrissaient le
  présent et obscurcissaient l'avenir, il fallait bien pourtant, quoique le
  mois de mai fût presque écoulé, remplir cette promesse du Champ de Mai, échappée
  d'une effusion joyeuse, au milieu de l'enthousiasme des Lyonnais. L'on devait
  y couronner le Prince impérial et l'Impératrice. Et il n'y avait en France ni
  Prince impérial, ni Impératrice : pour officier, pas même un cardinal, car Fesch
  s'était dérobé comme les autres et l'on était réduit à un allié des Tascher.
  Alors que faire ? Proclamer le résultat de ce plébiscite, où ceux-là seuls
  avaient voté pour l'Acte additionnel qui en détestaient l'esprit et en
  réprouvaient la doctrine et qui avaient seulement envisagé que, par là, ils
  consolidaient l'Empereur ; célébrer une messe et un Te Deum où
  manqueraient l'évêque d'Autun, l'abbé Louis et l'abbé Desrenaudes, mais où
  l'on espérait la présence de La Fayette ; passer en revue les gardes
  nationales et les députations de l'armée, distribuer des aigles, écouter un
  discours, en prononcer un autre, c'était de quoi amuser le tapis, mais il
  manquerait toujours la grosse pièce — celle sur laquelle avait compté
  l'Empereur, sur laquelle comptait encore M. le duc d'Otrante.
Que lui importait à Fouché que le Prince impérial n'y fût
  point ? Ne pourrait-on proclamer la Régence absente
  Imperatore, comme cette tourbe de moines et de prêtres défroqués
  célébraient jadis l'office des morts, absente
  cadavere. L'Autriche savait à merveille que Fouché était disposé à
  cette combinaison comme à toute autre, pourvu qu'il y trouvât sa sécurité et
  ses avantages : il était si ardent à s'entremettre qu'il eût négocié
  n'importe quoi avec n'importe qui ; mais il rencontrait ici des chances de
  s'employer qui devaient lui convenir à miracle. Pour un homme de son espèce,
  une époque de régence, c'est le moment où jamais d'intriguer, de s'insinuer,
  de prendre la bonne part et de se garnir les mains. Ce qu'on ferait de
  Napoléon était une question réservée, mais il faudrait bien le placer hors du
  jeu.
Pour le moment, Fouché avait trouvé près de l'Empereur un
  allié aussi ardent que lui-même pour la régence[12]. C'était le
  prince de Canino — à présent le prince Lucien. A Rome le prince de Canino
  avait eu, quelques mois auparavant, une curieuse conversation avec ce M. de
  Jullian, ami de Fouché, qui en avait fait son ambassadeur à Naples : Dès le moment où je le vis à Rome, dit Jullian, j'aurais pu prévoir que, dans le cas où la France serait
  en proie un jour à de nouvelles agitations qui auraient pour but de rendre
  une existence politique à sa maison, le dessein de M. Lucien n'était pas d'y
  demeurer étranger. Il supportait impatiemment l'état de déconsidération dans
  lequel l'orgueil et le délire de Bonaparte avaient précipité sa famille ; son
  unique pensée me parut être de voir ce prince un moment rétabli sur le trône,
  pour en obtenir, peu de temps après, une abdication volontaire, qui eût placé
  la couronne sur la tète de son fils et la régence dans les mains de Marie-Louise.
  Ainsi, lorsque Jullian revenait de Naples au début de mars, le siège de
  Lucien était fait. Aussi ne manqua-t-il pas, dès ses premières entrevues avec
  Napoléon, de lui conseiller d'abdiquer.
On savait pertinemment alors que Marie-Louise ne
  reviendrait pas d'Autriche et, par suite, la désignation du régent devait
  être faite selon. lei, Titre IV du Sénatus-consulte du 28 floréal an XII, et
  l'article XIX ouvrait toutes les voies à l'ambition de Lucien : car il
  réservait à l'Empereur la désignation du régent parmi les princes français
  âgés au moins de vingt-cinq ans accomplis. Ce n'était qu'à défaut de
  désignation de la part de l'Empereur que la régence était déférée au prince
  le plus proche en degré dans l'ordre de l'hérédité.
Sur ce sujet on d'autres, des querelles ne manquaient
  point de s'élever entre Napoléon et Lucien. Celui-ci, grâce aux manœuvres de
  Sapey, son ancien complice, avait été élu le 13 mai, quatre jours après son
  arrivée à Paris, représentant du département de l'Isère. La manœuvre avait
  été combinée de Suisse, entre les deux voyages à Paris et pour le cas où
  l'Empereur se fût refusé aux conditions mises par Lucien à la réconciliation.
  Autrement, sa situation était réglée par l'article 6 de l'Acte additionnel stipulant
  que, les membres de la Famille impériale, dans
  l'ordre de l'hérédité, sont pairs de droit et qu'ils siègent après le
  président. L'élection comme député ne pouvait être qu'une manœuvre.
  Lucien sans doute avait l'intention, au cas qu'il ne Ait pas reconnu prince
  français, d'intervenir à la Chambre des représentants comme chef de parti. On
  a dit, il est vrai, que l'élection avait été désirée par l'Empereur, lequel
  aurait eu l'intention d'attribuer à Lucien la présidence de la Chambre des
  représentants ; mais, lorsque, le 30 avril, l'Empereur convoqua les Collèges
  électoraux pour l'élection des représentants, il ne pouvait savoir que Lucien
  partirait le 4 mai, de Versoix pour Paris : par contre, il savait ce qu'il
  avait inscrit lui-même dans l'Acte additionnel. On peut pourtant penser que
  Lucien, bien qu'il connût l'article 6, n'avait pas renoncé à siéger à la
  Chambre des représentants de préférence à la Chambre des pairs et il suffit
  pour s'en convaincre d'une manifestation à laquelle se livra Sapey dans la
  séance du 3 juin. Napoléon, a écrit Lucien, me
  déclare qu'il ne veut pas que je siège au Corps législatif. Il me soupçonne
  d'avoir l'ambition cachée de me faire nommer président avec l'ambition de
  faire un nouveau 18 brumaire contre lui. Je m'indigne et me retire.
Pour que l'Empereur ait eu la pensée — s'il l'eut — que
  Lucien voulait être président de la Chambre des représentants, il fallut que
  Lucien eût exprimé l'intention de siéger comme représentant ; et, étant
  donnée la réputation qu'il s'était faite dans la Famille comme meneur
  d'assemblées et la confiance qu'il avait en lui-même, l'Empereur ne pouvait
  guère penser qu'il n'eût pas l'intention de jouer un grand rôle. Lucien était
  en pleine vigueur ; il venait d'atteindre quarante ans et il aspirait aux
  revanches de sa longue oisiveté.
Lucien, toutefois, ne-pouvait hasarder ce qu'il venait
  d'emporter après tant d'efforts, cc qui avait été l'objet unique de ses
  ambitions : la reconnaissance de son mariage et son entrée dans la Famille
  impériale. Mais il voulait se populariser, et il prenait à cc dessein des
  allures qui le sortaient étrangement de ses habitudes. Lui, qui s'était si
  résolument soustrait à la réquisition et qui affichait jadis un si grand
  mépris pour les épauletiers et les traîneurs de sabre, ne quittait point
  l'uniforme et vivait le glaive au flanc. Il est vrai que c'était l'uniforme
  de la Garde nationale. L'Empereur le portait aussi, à des jours, car il
  comptait ainsi flatter le peuple, lequel d'ailleurs n'était point admis à en
  faire partie. Mais ce n'était qu'accidentel, tandis que Lucien ne se montrait
  qu'ainsi vêtu. Il est vrai qu'il ne pouvait pas, comme Joseph et Jérôme,
  recevoir l'uniforme des grenadiers de la Garde : Joseph et Jérôme avaient des
  habitudes et des façons militaires, tandis que Lucien, avec ses besicles et
  ses allures de poète épique, eût fait triste figure au-devant d'une troupe
  militaire ; il l'avait compris ; s'en tenait au garde national, ce qui
  permettait tout.
Il avait pris son avantage et n'en voulait rien perdre :
  Quoique Jérôme précipitât sa course, il ne plat arriver avant le 27 mai et
  déjà, assure Lucien, tout le cérémonial avait été discuté entre les trois
  frères. Lucien eût voulu échapper au costume
  espagnol de prince français : habit, veste, culotte et manteau de velours
  blanc, brodés d'abeilles d'or, souliers blancs brodés d'or, chapeau noir à
  plumes blanches flottantes. Il eût voulu l'habit de garde national ;
  mais, dès que l'Empereur eut décidé que lui-même paraîtrait en petit costume
  impérial, la question sembla tranchée. Lucien pourtant, selon son habitude,
  s'obstina. L'Empereur me répond avec un mauvais
  sourire, écrit-il : Oui, pour faire, vous,
  plus d'effet en garde national que moi en empereur.
Il faut bien qu'il se soumette : Je
  me décide, dit-il, à me mettre en habit
  blanc, il me va très mal. Assurément, et ce fut là une des
  causes de sa répugnance.
Et puis, Jérôme était arrivé et, quoique Lucien eût
  attribué à l'Empereur un mot qui semblait résoudre, par une décision
  d'étiquette, la question d'hérédité, on n'allait point-si vite : Hortense
  pour ses fils, Jérôme pour lui-même et pour son fils — dont à la vérité on
  semblait à Paris n'avoir point connu la naissance, car on omit son nom à l'Almanach
  impérial de 1815 (Supplément à
  l'Almanach Royal pour 1814-15) — ne pouvaient admettre que Lucien
  prit, dans la Famille impériale, son rang de famille, ce qui, dans l'ordre de
  l'hérédité, l'eût placé après Joseph et eût ainsi abrogé le plébiscite de
  l'An XII et aboli les droits que Jérôme tenait de l'Empereur lui-même. Pour
  la cérémonie du Champ de Mai, Lucien n'Avait point l'occasion d'élever de
  prétentions contre Louis dont les enfants ne devaient point paraître en
  posture officielle, peut-être parce que leur présence eût souligné l'absence
  du roi de Rome, et qui, avec leur mère, assistèrent à la cérémonie dans une
  tribune derrière le fauteuil de l'Empereur. Mais Jérôme ? La lutte engagée à
  l'arrivée de celui-ci demeura incertaine ; le roi n'y fait aucune allusion
  dans la longue et précieuse lettre qu'il écrivit à la reine, le 15 juillet,
  pour la mettre au courant de ses aventures ; mais, outre que la reine
  Hortense en entretint sa confidente, qui n'a point mangue d'en faire part,
  il-subsiste sur les tentatives de Lucien contre Jérôme, en dehors de traditions
  constantes, une suite de faits qui prouvent bien que l'Empereur,
  singulièrement embarrassé par ses prétentions, ne les a point admises.
Les princes ne vinrent point au Champ de Mai, dans la
  voiture de l'Empereur que leur voiture précédait immédiatement ; selon
  l'usage établi, les princes héréditaires : Joseph et Jérôme, prirent place à
  la droite de l'Empereur, Lucien à sa gauche, là où dit siégé l'Impératrice.
  Seul, dans la cérémonie, Joseph eut à remplir un rôle d'ailleurs insignifiant
  : il présenta la plume à l'Empereur pour signer le serment venait de prêter.
  Quant à Lucien, jusqu'au dernier moment, semble-t-il, il avait espéré une solution
  conforme à ses désirs. Quel beau moment,
  écrit-il, pour abdiquer en faveur de son fils.
  L'Empereur n'abdique pas et se montre froid. Il cherche à me brouiller avec Joseph.
  — En cas d'abdication, lui dit-il, Lucien rentre régent tandis que ce devrait être à Joseph
  de l'être. Mais abdiquer, pas si bête ! — Expression
  littérale, ajoute Lucien, qui me prouve qu'il
  se moquait de moi quand il paraissait disposé à cette mesure.
Tels sont, sinon les faits, au moins l'interprétation, ou
  le roman qu'en trace Lucien : écrivant vingt ou peut-être trente ans après,
  il remue dans son cœur ulcéré par l'envie, toute la haine qu'il a conçue
  contre celui qui s'est montré cette fois encore, son bienfaiteur et contre
  lequel il ne désarma jamais.
Napoléon qui avait vécu sur l'idée de la régence depuis le
  départ de l'île d'Elbe, presque peut-on dire jusqu'à l'arrivée de Méneval, se
  trouvait à présent complètement désorienté. Il savait que l'Europe ne voulait
  pas de lui ; il devait penser que la France ne voudrait pas d'un empereur
  mineur qui serait à la garde de l'étranger ; si on le rendait, et que Lucien fût
  régent, l'Empereur ne sentait-il pas à quel degré son frère l'aimait peu ? En
  moins de quinze jours, d'après Lucien lui-même, on en était au moins à la
  seconde brouille ; et les raccommodements que Joseph avait ménagés, n'étaient
  au dire de Lucien même qu'une apparence. De
  l'arrivée de ses frères, il n'avait tiré aucun secours. Beaucoup pensaient
  avec Thibaudeau, que, loin de lui être de quelque
  secours ainsi qu'au pays, ils n'étaient qu'un embarras de plus,
  peut-être un danger, car Lucien exerçait son esprit critique avec une telle
  âpreté que l'on peut bien penser qu'il se résignait difficilement à un rôle
  subordonné et que, dans la dynastie comme dans la famille, ce nouveau venu
  n'accepterait aucune discipline.
Tout périssait donc : nul espoir de conserver, même par
  les plus coûteux sacrifices, cette paix tant souhaitée ; nul autre recours
  que la guerre, et contre l'Europe entière conjurée. Etait-ce une guerre
  régulière, une guerre, si l'on ose dire, militaire, qui pouvait sauver la
  nation, et que fallait-il sinon une guerre révolutionnaire ? L'Empereur n'en
  voulait point : jamais il n'eût consenti à la déchaîner. Restait la guerre
  nationale : c'est nationale qu'il veut rendre la résistance. Il le dit : il a
  soigneusement écrit de sa main son discours dont il a pesé les mots. La
  flamme y manque ; la pensée y est comme voilée de crêpes funèbres ; la
  phrase, très belle, très noble, ne vibre point d'espérance et ne palpite
  point de victoire ; elle parait comme le magnifique testament de Mithridate :
  l'Empereur met en avant sa personne et l'amour qu'on y doit porter ; il
  vitupère l'ingratitude des rois qui lui doivent leur trône. Il annonce qu'il
  est prêt à leur faire le sacrifice de son existence, mais est-ce de lui qu'il
  s'agit à présent et se fait-il vraiment l'illusion de penser que l'attachement
  du peuple français à sa personne suffira pour lui faire affronter l'Europe
  coalisée ?
Si le gouvernement, sans être révolutionnaire, avait été
  dictatorial, si l'autorité — une autorité n'admettant ni réplique ni
  atermoiement — s'était fait sentir sur tout le territoire, les citoyens
  rassurés et raffermis eussent suivi le chef de guerre en qui ils eussent
  reconnu le maître des temps. Mais la plus lâche indulgence s'étend sur tous
  les crimes contre la patrie. Chaque jour les journaux enregistrent la désertion
  à l'ennemi de tel ou tel officier émigré ou fils d'émigré, qu'on a toléré
  dans l'armée. Lorsqu'on a demandé à l'Empereur si l'on devait y recevoir les
  gardes du corps, il a répondu : Oui, s'ils ont le
  sang bleu, non s'ils ont le sang blanc. Mais cela ne se constate pas
  si facilement. La Vendée se soulève, la Bretagne est en armes, le Midi est
  loin d'être sûr. A force de faire montre de libéralisme, on a détendu tous
  les ressorts, et Fouché, d'intelligence avec Gand, n'a garde de ranger ses
  subordonnés à leur devoir et de défendre un gouvernement à l'agonie ; on
  conspire ouvertement à Paris, et c'est à peine si de benoîtes arrestations
  avertissent ceux qui étalent trop ouvertement leurs préparatifs. Après cieux
  mois, l'Empereur, ayant répugné à puiser sa force dans la Révolution, ayant
  refusé le concours des patriotes qui, en 93, ont sauvé la Révolution en même
  temps que la patrie, se trouve réduit à chercher uniquement son appui dans
  une armée où bien des chefs sont suspects. Par comble d'imprudence, au moment
  où la guerre va commencer, il convoque la Chambre des représentants, et ouvre
  la session. Dès ses premiers actes, cette chambre où ressuscitent toutes les
  niaiseries de la Constituante et toutes les défiances de la Législative, sans
  l'énergie brutale de la Convention, montre son hostilité et, en présence de
  l'ennemi, engage la lutte contre l'Empereur. Elle devait en triompher, le
  jour où l'ennemi serait victorieux, et, du même coup, elle atteindrait la
  patrie au cœur, car le parlementarisme produit toujours les mêmes fruits,
  remplis, comme ces sortes de champignons qu'on trouve aux environs de la Mer
  Morte, d'une cendre puante et létifère.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Je crois avoir suffisamment développé et démontré cette thèse dans les volumes
antérieurs de Napoléon et sa famille, dans l'Impératrice Marie-Louise,
dans Joséphine répudiée, enfin et surtout dans Napoléon et son fils
; jusqu'en 1807, la stabilité et l'hérédité assurées par l'adoption d'un
Napoléonide ; depuis 1807, par la naissance d'un fils et l'assiette d'une
dynastie. Ces sentiments j'en ai, je crois, prouvé l'influence sur toutes les
décisions prises par l'Empereur depuis son retour de Russie, sur le Concordat
avec le Pape, l'institution de la Régence, les tentatives de négociation avec
l'Autriche ; la Campagne de 1814, enfin l'Abdication. Je croyais qu'ou ne
pouvait guère douter qu'au nombre, des mobiles qui avaient contraint l'Empereur
à sortir de l'île d'Elbe se trouvait la séquestration de sa femme et de son
fils, mais il parait que je me suis trompé et l'on a soutenu contre moi que pas
plus que le roi de France n'avait à lui donner d'argent, l'Europe n'avait à lui
rendre son enfant.








[2]
Cette lettre est publiée par Iung, III, 308, avec la date certainement inexacte
du 21. La date du passage de Bauffremont à Rome résulte de la dépêche du ministre
de France en date du 18 : M. le prince de Bauffremont
est arrivé de Naples dimanche 12, retournant en France. Cortois de
Pressigny écrite encore le 15 mars : J'ai eu l'honneur
de vous écrire hier. M. le prince de Bauffremont qui peut être en France avant
le courrier ordinaire s'est chargé de ma lettre. Bauffremont n'a donc
quitté Rome que le 14. Il n'est pas impossible que Murat au dernier moment lui
ait envoyé à Rome sa lettre qui pourrait être datée du 14. Car il est dit dans
les instructions de Caulaincourt à Fesch : Les
dernières nouvelles que l'Empereur a reçues du roi de Naples sont du 14 de
mars. Elles lui ont été apportées par l'aide de camp du roi, M. de Bauffremont.








[3]
Je traiterai plus loin cet épisode dans le chapitre XLI.








[4]
Voici ce texte :


Prangins,
le 16 mars 1815.


L'Empereur est entré à Auxonne
avec toutes les troupes qu'il e rencontrées sur sa route et le maréchal Ney,
avec celles qui étaient rassemblées à Lons-le-Saulnier, a suivi l'Empereur. Le
peuple, l'armée et la Capitale ont abjuré les couleurs royales et reconnu
l'Empereur. Les Bourbons sont en fuite de tous côtés. Le général Maison, parti
de Paris avec toutes les troupes qu'il a pu ramasser sur la route, a été
abandonné et s'est sauvé avec vingt gendarmes. Il n'y a qu'un élan en France
comme en 89. L'Empereur couche ce soir à Chalon. Il arrivera à Paris avec plus
de cent mille hommes.


(Sic)
Je suis soutenu par l'espérance de servir mieux notre
patrie commune et de détacher l'Autriche. L'Empereur me le mande. Vous, mon
frère, secondez les généreux mouvements de la grande nation que vous avez
contribué à illustrer, vous le pouvez par les armes et par la politique. C'est
le moment de la décision. Parlez à l'Autriche par votre exemple et par vos
paroles. L'Empereur ne devant s'occuper que du bonheur intérieur de la France à
qui il se doit plus que jamais, l'Autriche ne verra qu'elle et vous. Votre
trône sera consolidé par votre alliance avec la France et l'Autriche. J'espère
que le prince de Suède secondera ce mouvement contre les Bourbons de France et
de l'Italie, que l'Autriche rendra à l'Empereur sa femme et son fils. Parlez,
agissez selon votre cœur Marchez sur [les Alpes ?] et ne [les]
dépassez pas. Je vous garantis que vous serez heureux parce que votre politique
sera d'accord arec vos devoirs comme Français, comme bon parent, comme homme de
la Révolution qui doit tout au peuple et rien au droit divin ni aux idées du
VIIIe siècle. Point de Bourbons ! Honneur aux hommes de la Révolution ! Je vous
réponds aujourd'hui de l'Empereur. Je vous prie de donner ces nouvelles aux
membres de la Famille qui se trouvent en Italie.


Cette lettre n'existe qu'en copie aux Archives des
Affaires Étrangères. Vol. 1801, fol. 26. Napoléon, 1815. Mars, Avril.
Elle a été en partie publiée par Iung, Lucien, III, 230. Bien des choses
m'y étonnent : 1° La date : Prangins 16 mars ; alors que la première phrase est
ainsi conçue L'Empereur est entré à Auxonne.
— Le 15, l'Empereur couche à Autun, le 16, à Avallon, le 17 à Auxerre. Il faut
vraisemblablement au lieu de Auxonne,
lire Auxerre ; car c'est à Auxerre que
le maréchal a rejoint l'Empereur, mais, plus loin, on lit : L'Empereur couche ce soir à Chaloir. Or c'est le 14
que l'Empereur couche à Chalon-sur-Saône. Et il est très vraisemblable que
l'Empereur a écrit à Joseph de Macon d'où il est parti le même jour à il heures
du matin. Il ne peut pas à la fois coucher à Chillon le 14 et entrer à Auxerre
le 17. Il y a donc assurément, on une mauvaise lecture, ou une interpolation.
Toutefois il est remarquable que Ney a pris sou parti le 13, que l'Empereur en
était instruit et que, par suite, il a pu en écrire le à Joseph ; mais cette
première incertitude n'en subsiste pas moins. 2° La phrase marchez sur les Alpes et ne les dépassez pas, est
inconciliable avec ce qui la précède et la suit. Peut-être en est-il ici comme
pour Auxonne et faut-il lire, soit Ancône ; comme il est dit dans les Mémoires de
Napoléon, soit Adige comme il est
dit dans la lettre antérieure. De plus, il semble extraordinaire que, dans
cette lettre, Joseph, contrairement à ses habitudes, s'abstienne de tutoyer son
beau-frère. Ou il s'agit ici d'une reconstitution faite de mémoire par
quelqu'un qui est peu au courant des faits, ce qui expliquerait un certain
nombre des lapsus ; ou il s'agit d'une pièce glissée à dessein dans les
archives publiques pour chercher à innocenter Murat en inculpant l'Empereur.








[5]
Cette partie omise dans la Correspondance (n° 21745) a été publiée par
Debrotonne (N° 1379).








[6]
Je ne suis nullement convaincu que cette lettre, comme l'a récemment affirmé un
historien improvisé, ne soit pas parvenue aux mains de Murat. Après avoir
rempli sa mission près de l'Empereur, M. de Bauffremont était reparti, porteur
de cette lettre, pour Naples. Il fut arrêté à Turin où il fut détenu pendant
neuf jours et il dut ensuite rétrograder sur la France. Il arriva le 12 avril et chemin faisant répandit le bruit de quelques
succès de Murat contre les Autrichiens, et alla porter ses dépêches au Roi
: Il repartit de Lyon, parvint jusqu'à Naples à la mi-mai ; à preuve : sur le
livre des dépenses de la reine est écrit :


14 MAI. — A M. de Bauffremont pour frais de voyage au quartier
général, 600 francs.








[7]
Lettre du comte de Blacas à lord vicomte Castlereagh en date de Paris, 4 mars
1815. (SCHOELL,
V, 40.)


Vous trouverez ci-jointes,
Milord, des copies des lettres dont vous avez vu les originaux entre mes mains
: On a retrouvé depuis, dans une autre liasse, trois minutes de lettres
écrites par Napoléon dont une n'a pas de date. J'ai l'honneur de vous en
adresser pareillement des copies et ce ne sont pas les moins intéressantes dans
l'immense quantité de papiers où il a fallu faire des recherches. Or ce
sont ces trois pièces, noyées parmi les autres qui ne présentent aucun intérêt,
qui sont des faux.








[8]
L'Empereur ne critiqua point publiquement les opérations militaires de Murat.
Mais Fouché s'employa activement à leur apologie. A la date du 6 juin, et sous
la rubrique Toulon le 30 mai, il fit d'abord insérer dans l'Indépendant,
puis reproduire dans l'Aristarque, journaux recevant directement son
inspiration, cette note qui résume avec peu de véracité, mais avec l'intention
arrêtée d'innocenter Murat, lei événements de la campagne. Le roi de Naples est arrivé à Cannes le 25 de ce mois. Il ne
doit ses défaites et sa ruine qu'à l'inconcevable lâcheté de ses troupes. Les
Napolitains n'ont marché en avant qu'autant que les Autrichiens n'étaient pas
en force suffisante pour leur résister, mais, quand il leur a fallu acheter la
victoire, ils ont constamment refusé de se battre, ils n'ont cessé de fuir
devant l'ennemi.


Si Murat avait pu s'avancer
dans la Lombardie, sa cause et celle de l'Italie auraient triomphé : officiers
et soldats du prince Eugène se ralliaient à lui et venaient former le nerf de
son armée, mais à peine il s'établissait sur la ligne de P6 que les Autrichiens
ont reçu des renforts et ont pris l'offensive. Alors les Napolitains, intimidés
par la présence d'un ennemi qui ne fuyait plus, ont pris eux-mêmes la fuite. Le
roi de Naples n'est parvenu à rallier les débris de son armée qu'auprès de
Macerata ; il a voulu livrer bataille. Le corps autrichien était inférieur en
nombre à celui qu'il commandait. Aux premiers coups de fusil, les Napolitains
se sont débandés de toutes parts. Des pièces de canon que le roi de Naples
lui-même avait placées sur les derrières de son armée pour en arrêter la fuite,
n'ont pu retenir ses lâches soldats. Il n'est resté de fidèle au roi qu'un
bataillon composé d'officiers italiens et français. C'est avec cette poignée de
braves qu'il a opéré sa retraite jusqu'à Naples poursuivi sans relâche par les
Autrichiens. Rentré dans sa capitale, il a vu qu'il ne lui restait d'autre
parti à prendre que d'abandonner un peuple sans courage et sans énergie. Il est
sorti de Naples le 20 mai, a côtoyé la mer jusqu'à l'île d'Ischia et là s'est
embarqué sur un bâtiment de l'île d'Elbe qui, en cinq jours, l'a conduit sur la
plage de Cannes. Dès qu'il fut parti, les Autrichiens entrèrent dans la ville
et les Anglais dans le port. La reine s'était retirée dans une forteresse où
elle a capitulé avec les Anglais et elle s'est embarquée, le ai, sur un
vaisseau de cette nation qui doit la conduire à Toulon.








[9]
Sur la carrière et le personnel de Baudus, voir mon livre : Le département
des Affaires Etrangères pendant la Révolution, p. 85.








[10]
Dans la Correspondance, cette pièce est datée du 19 avril. Murat est
arrivé le 25 mai à Cannes ; ou pourrait donc, tout au plus, penser à la date du
29 mai, mais, comme on va voir, Baudus n'est arrivé que le 9 juin. Il n'aurait
pas mis onze jours pour 112 postes. Il y a peut-être des combinaisons de
télégraphe et de courrier qui expliquent le retard. En tout cas, cette date du
19 avril, qui a conduit à de fâcheuses erreurs, n'est pas un instant
soutenable.








[11]
Cette lettre a été publiée avec la date du 6 juin par Chateaubriand dans les Mémoires
d'outre-tombe (Ed. Biré, IV, 446). Cette date n'est pas admissible. Le 6
juin, Murat n'avait reçu de l'Empereur aucune réponse ; il n'avait point idée
qu'il pût être envoyé dans les Alpes ; il ne le sut que par Baudus, le 9 : donc
la lettre est postérieure au 9. D'autre part, le 6, Murat ignorait que sa femme
fût en captivité : il ne l'apprit que le 12 donc la lettre est postérieure au
12. — Mais il est certain (et on en a des preuves) que Murat correspondait avec
Mme Récamier ; il est possible que cette lettre-ci ait été arrangée ;
Chateaubriand était coutumier de ces pratiques, mais le fond est assurément
vrai.








[12]
Le brouillon que Lucien avait rédigé pour ses mémoires est plein d'erreurs de
dates : Lucien est arrivé le 9 mai. Or il écrit Il (Napoléon) projette au Champ de Mai. Le Champ de Mai a été
convoqué par les décrets de Lyon du 13 mars. Il dit : Il
me donne communication de ses articles additionnels : ils ont été
publiés au numéro 19 du Bulletin des Lois, sous la date du 23 avril. Les
registres de vote ont été ouverts deus jours après la réception du Bulletin
des Lois dans les départements dont le vote était commencé depuis le 25, quatorze
jours avant l'arrivée de Lucien. Assurément, sur quantité de points, il se
vante, et s'attribue un rôle qu'il n'a pas joué et des paroles qu'il n'a pas
dites, mais, sur l'abdication et la régence, d'autres témoignages permettent de
croire qu'il dit vrai.
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27 avril-24 juin 1815.
L'entrée en campagne devait avoir lieu le 27 avril. —
  Pourquoi retardée. — Arrivée de Ballouhey. — Renseignement qu'il apporte de
  la part d'Eugène. — Résultats. — Autres motifs. — L'espoir de la paix. — La
  Santé. — Détails. — Le Gouvernement parlementaire. — La Chambre des
  Représentants. — L'élection du bureau. — Le comte Lanjuinais. — Les autres. —
  Lucien. — La nomination des Pairs. — Les catégories de l'ancien Sénat. — La
  trahison selon les dates. — Joseph et ses propositions. — L'opposition chez
  les Pairs contre les Princes. — JÉRÔME.
 
Le 27 avril, l'Empereur a paru déterminé à entrer
  immédiatement en campagne. Il à donné ordre au grand maréchal d'envoyer à
  Compiègne, pour le 1er mai, un service de guerre de sa maison : Je ne veux, a-t-il dit, que
  le tiers de ce que j'avais les autres années. Comme nous agirons sur nos
  frontières, on sera toujours à même d'avoir ce qu'il nous faut. On pourra
  faire préparer dans les auberges ce qui faut pour la Maison. Je veux, par
  politique, être très simple.
Son plan de guerre est arrêté ; les commandants de corps
  ont reçu leurs ordres ; les organisations sont achevées ; la marche en avant
  se dessine à la frontière du nord ; toutes les positions sont prises ; les
  ordres se succèdent avec une rapidité et une précision qui ne doivent laisser
  aucun doute sur l'ouverture imminente des hostilités. Si, à ce moment,
  l'Empereur s'était présenté en Belgique, il aurait, sans la moindre peine,
  bousculé les troupes d'occupation dont certains des chefs pensaient à évacuer
  les Pays-Bas, tandis que d'autres opinaient pour livrer bataille avec 30.000
  Anglo-belges, aux entours de Nivelles. Il fût entré à Bruxelles, probablement
  sans coup férir, il eût contraint le roi de France, ses courtisans et les
  émigrés d'Alost à une fuite précipitée — qui sait ? il les eût peut-être
  enlevés par une pointe hardie de cavaliers comme Ameil ou Marbot, dont la
  haine qu'ils éprouvaient contre les Bourbons doublait l'énergie.
Du jour au lendemain, le mouvement est arrêté ; il n'est
  plus question d'entrer en campagne. Que s'est-il passé ? Ballouhey est arrivé
  le 28 ; en passant à Munich, il a vu le prince Eugène, et ce que le prince Eugène faisait dire à l'Empereur
  l'intéressait au plus haut point... Il lui faisait dire que les forces
  alliées ne pouvaient entrer en France qu'en juillet. Alors,
  lui dit l'Empereur avec un air de satisfaction, je
  me fous d'eux. Mon affaire sera faite avant ce temps. Il en est si bien
  convaincu qu'il écrit à Murat : La guerre n'aura
  lieu qu'en juillet, si elle a lieu.
Ainsi laissera-t-il la concentration anglo-prussienne
  s'accomplir dans les anciens départements français où le peuple, tôt revenu
  de ses illusions, supporte mal la domination hollandaise. Ainsi laissera-t-il
  les renforts arriver à l'ennemi de tous les côtés et, combinant leurs
  mouvements avec les Anglais qui les arment et les soudoient, les chefs
  vendéens ouvrir une plaie au cœur de la patrie.
Sans doute est-il à son inaction d'autres raisons
  déterminantes ; malgré les échecs continuels, qu'ont reçus ses tentatives de
  négociation, malgré l'espèce d'interdit que les alliés ont fulminé contre lui
  et contre son empire ; malgré le silence obstiné que garde, vis-à-vis de lui,
  celle en qui il avait cru trouver, en même temps qu'une compagne pour sa vie,
  un instrument inestimable pour ses desseins politiques ; il n'a pas encore
  renoncé à tout espoir. Il se berce à l'idée que les documents qu'il a fait
  remettre à l'empereur Alexandre et qui établissent la duplicité des Bourbons
  en même temps que leur ingratitude, produiront leur effet ; que le Russe, en
  apprenant qu'il a été joué renoncera à soutenir ces Bourbons qui l'ont
  offensé avec une si étonnante inconscience. Les ouvertures que d'Autriche
  Fouché a reçues — et que peut-être il a provoquées — apparaissent à
  l'Empereur comme un signe qu'il ne faut rien précipiter et n'est-ce pas à
  cette même date qu'il en surprend le secret ? Enfin, il y a la santé. 
Certes l'Empereur n'a alors que quarante-six ans et il a
  fait, durant cette campagne, de Fréjus à Grenoble et à Lyon, ses preuves
  d'endurance : non toutefois sans que, à diverses reprises, durant le voyage,
  son médecin Foureau de Beauregard n'ait dit recourir à des remèdes énergiques
  et que, le 20 mars, à l'arrivée à Paris, il n'ait administré, des potions
  pour calmer la surexcitation nerveuse. Cela n'est rien : De son
  empoisonnement de Fontainebleau, l'Empereur a accru une susceptibilité des
  organes qui le met hors d'état de supporter comme jadis les intempéries et
  qui provoque chez lui, outre une toux nerveuse violente, des accidents de
  cystite tels qu'il en a éprouvés à la Moskowa et à Dresde et qui lui rendent
  l'exercice de l'équitation extrêmement douloureux. A l'île d'Elbe, par deux
  fois, au dire de Foureau et de Marchand, il a été très malade. Il a eu des vomissements semblables à ceux qui se
  manifestèrent  dans les premiers temps
  de son arrivée à Sainte-Hélène[1]. Il n'a plus
  trouvé les occasions pour ces grandes randonnées qui semblaient
  indispensables à sa santé et provoquaient, en même temps que des sueurs
  abondantes, des écoulements dont la cessation semble avoir été à
  Sainte-Hélène parmi les symptômes de son état morbide. Il n'était plus en forme. Et il était malade. Lucien dit en avoir reçu
  la confidence et l'affirme[2]. Durant les trois
  mois, du 29 mars au 11 juin, il ne sort de Paris que pour aller une fois à
  Saint-Denis, une fois à Bagatelle, une fois à Malmaison : il fait quelques
  courses dans la ville, mais qu'est-ce près de ces entraînements que, sous
  prétexte de courre le cerf, il s'imposait des années précédentes au bois de
  Boulogne et dans les forêts autour de Versailles ? Ce n'est pas tant l'excès
  du travail qui l'empêche, qu'une sorte d'atonie. Il lui faut un effort qui
  lui coûte tour sortir son esprit de cette somnolence, pour donner à son corps
  l'exercice dont il a un si pressant besoin.
Ce n'est pas tout encore : Dès qu'on est entré dans cette
  voie parlementaire qui doit si sûrement conduire à l'abîme, il faut, mal que
  bien, organiser cette machine, satisfaire les ambitions et les convoitises,
  récompenser les services, provoquer les dévouements. La Chambre des
  représentants est élue ; elle s'est réunie, avant même que l'Empereur ait
  fait solennellement l'ouverture de la session ; qu'elle a vérifié, le 3 juin,
  les pouvoirs de ses membres ; elle a élu son bureau et, dès lors, elle a montré
  ce qu'elle entendait être : anti-bourbonienne,
  défiante de l'Empereur, ennemie de la Cour, bourgeoise, un peu démocrate.
  Il semblait qu'on fût retourné de vingt-six ans en arrière, à 89, tout au
  plus à 91 C'était, avec autant de sottise, d'inexpérience et de présomption,
  une égale hostilité soupçonneuse contre l'exécutif et un pareil goût de
  l'attaquer. L'ennemi, ce n'était.ni les Anglais, ni les Prussiens, mais
  l'Empereur.
Il fallait avant tout qu'il ne s'avisât point de prendre
  des avantages sur les représentants du peuple ; il, fallait qu'il cédât
  devant eux. Pour bien marquer de quels sentiments ils étaient animés, ils
  avaient, pour la présidence, balancé entre La Fayette et Lanjuinais et, s'ils
  avaient donné la préférence à Lanjuinais, c'était que, comme sénateur, il
  avait en toute occasion témoigné son opposition au chef de l'État, et que,
  dès le 28 mars 1814, il s'était associé à quelques-uns de ses collègues pour
  conspirer la chute de l'Empereur. Il avait été de l'assemblée tenue chez
  Lambrechts, le 29 ; de celle tenue le 30, au palais même du Sénat, par les
  membres de cette minorité qui avait voulu, qui
  voulait avant tout, a-t-il écrit, comme
  unique moyen de bonheur national, la liberté par la monarchie
  constitutionnelle et représentative. Et ils la voulaient si fort, en
  effet, qu'ils n'avaient point hésité à y sacrifier l'indépendance et
  l'honneur national et à recevoir un roi constitutionnel des mains de
  l'autocrate victorieux.
L'Empereur était si bien déterminé à exercer
  constitutionnellement son autorité que, dans l'entretien — on ne saurait dire
  l'audience — où il appela M. Lanjuinais, il brusqua par une embrassade une
  situation intolérable, ce qui permit à cet honnête et terrible sot de dire en
  prenant possession du fauteuil : Vous me verrez uni
  à l'Empereur et tout dévoué à la patrie, à la justice, à la liberté, à la
  prospérité de la France, à son indépendance, à la paix du monde et au bonheur
  du genre humain. Il n'y avait qu'un million d'ennemis en armes sur nos
  frontières et le moment était à souhait pour de telles déclarations.
Lanjuinais était complété par les quatre vice-présidents ;
  Flangergues, ancien sous-préfet, puis député au Corps législatif, qui ne
  devait sa notoriété qu'à son rôle en 1814 ; La Fayette, qu'il suffit de
  nommer et qui aspirait à témoigner son ingratitude à celui qui l'avait
  délivré des cachots d'Olmutz ; Dupont (de
  l'Eure) déjà connu pour hostile à toute autorité, et le général comte
  Grenier, grand aigle de la Légion, qui passait pour républicain parce qu'il
  avait appartenu à cette Armée du Rhin, où, selon une tradition constante, le
  désintéressement des généraux égalait leur respect de la Constitution. En
  tout cas, celui-ci, qui, en 1814, commandait, sous Eugène, les troupes françaises
  en Italie, s'était rallié à la monarchie restaurée par une proclamation dont
  l'enthousiasme intempérant ne paraissait avoir gardé aucun souvenir des
  révoltes de Nassau-infanterie où le soldat Grenier comptait en 89.
D'après la composition du bureau, l'on peut juger si
  Lucien mit eu chance d'y être élu ; à la vérité, il n'avait point, dès les
  premières séances, donné sa démission de représentant du département de
  l'Isère ; même, si son admission avait été ajournée, ç'avait été d'après les mêmes motifs que les autres ajournements,
  c'est-à-dire jusqu'à la constitution définitive de
  la Chambre et tel avait été l'objet de la proposition de Sapey qu'on
  peut tenir à bon droit pour son porte-parole. Mais, expérience faite, il
  n'eut qu'à accepter l'honneur qui lui était fait de siéger à la Chambre des
  Pairs, comme prince de la Famille.
Cette chambre des Pairs avait été étrangement improvisée
  et on doit reconnaître qu'il n'était point aisé de la recruter. L'Empereur
  avait demandé des listes à Joseph, à Cambacérès, à Fouché, à Soult, à Maret,
  à Gaudin, à vingt autres, mais tous ceux qui avaient été consultés
  témoignaient du même embarras. La matière dont on fait les pairs doit are
  pure et sans alliage. On ne doit introduire à la haute-chambre que des
  citoyens qui se distinguent, comme l'écrit M. le duc d'Otrante, par un attachement véritable à la personne de l'Empereur et au
  gouvernement impérial ; or, qui donc est dans ce cas parmi les anciens
  sénateurs, lesquels semblent pourtant destinés à faire le fond de la nouvelle
  chambre ? Alors, imagine-t-on de les classer en d'ingénieuses catégories :
  D'abord ceux qui ont fait partie du Gouvernement provisoire : ils sont
  proscrits par le décret de Lyon ; ensuite, ceux qui ont signé les
  procès-verbaux de la séance du 1er avril et de celle du 2 : ils sont au
  nombre de cinquante-neuf ; certains, devenus étrangers, se trouvent éliminés
  naturellement : de ces conjurés de la première heure, l'Empereur en conserve
  trois comme pairs : Fabre (de l'Aude),
  Pontécoulant, Roger-Ducos. Quelques-uns, dès le 3, se sont empressés
  d'adhérer par lettre : On leur tient rigueur, mais non pas à la plupart de
  ceux qui les ont suivis le 4, le 8 et le 9. Des ralliés d'après le 13 avril,
  beaucoup sont nommés, mais point tous : Le 14, trois sur quatre ; le 16,
  trois sur huit ; le 18, quatre sur cinq ; le 26, deux sur quatre..... et tout
  cela en fait vingt-sept. Comme si, dès qu'on trahit, on prenait date pour
  l'ignominie ! On ajouta beaucoup de généraux — soixante et un — plus de
  moitié ; parmi eux il y en avait eu de fidèles, — peu ; onze chambellans,
  quatre archevêques et des ministres. On avait proposé des bourgeois, même des
  banquiers ; l'Empereur en accepta deux, mais de l'un il fit un comte et de
  l'autre un baron. Ainsi forma-t-il cette chambre des Pairs. A la tête, dans
  le décret d'institution, il fit figurer Joseph, Louis, Lucien, Jérôme, Fesch,
  Eugène, Cambacérès et Lebrun. Cela était étrange ; on mêlait les pairs de droit
  aux pairs de nomination et tout était confondu. Il est évident que ses frères
  n'y avaient .guère influé, car ils eussent réclamé la place qu'ils tenaient
  de la Constitution. Mais peut-être avait-on ainsi procédé pour faire nombre
  et n'avoir point à remplir ces vides pour lesquels on n'avait plus de
  candidats à fournir. Peut-être aussi était-ce un signe de ce désarroi général
  et de cette incohérence à quoi rien n'échappait : car Joseph n'en était pas
  moins en faveur.   
Le 19 mai, l'Empereur a fait appel à ses lumières et l'a
  invité à lui remettre, comme tous ses ministres et
  d'autres personnes dans l'opinion et dans les sentiments desquels il se
  confie, une liste de cent vingt personnes qu'il choisirait, Comme s'il
  était chargé de cette nomination. L'on peut penser que Joseph mit en avant
  Jourdan qui s'était constamment attaché à sa fortune et qui s'était    montré si médiocre de caractère et de
  génie, et Alexandre Lameth, qui, préfet de la Somme sous le roi après l'avoir
  été sous l'Empereur, était de ces grands citoyens qui sont, assure-t-on,
  indispensables aux gouvernements quels qu'ils puissent être et qui les
  servent avec la même infidélité. Joseph proposa son beau-frère Clary et le
  fit nommer ; mais Napoléon le connaissait depuis 93 et il avait borné un
  moment ses ambitions à entrer dans ses affaires. Depuis lors, Clary avait été
  le banquier de Madame et de Fesch, comme de Joseph et de Bernadotte et il
  avait à diverses reprises employé des fonds pour l'Empereur. C'était un homme
  d'affaires très répandu en même temps que fort estimé ; Lejéas qui tenait
  d'aussi près à Joseph avait été sénateur, mais il se trouvait dans un cas
  particulier et qui lui faisait quelque honneur ; il était des trois qui s'étaient excusés simplement par lettre de ne point
  assister aux séances, sans que ces lettres d'excuse continssent adhésion aux
  mesures prises par le Sénat.
Si tous les choix avaient été ainsi justifiés, on eût
  formé une assemblée qui eût peut-être manqué de prestige sans du moins
  manquer de fidélité ; mais, à défaut de la vieille noblesse qui se dérobait
  presque tout entière et dont l'Empereur ne put retenir que quelques hommes
  attachés à sa personne par un de ces sentiments de reconnaissance ou
  d'admiration plus forts que les traditions et les liaisons de famille, il
  puisa dans ce réservoir de la noblesse impériale où il avait jeté tant de
  richesses et tant d'honneurs pour recueillir si peu de services, si peu de
  dévouement, un si médiocre patriotisme. Ces créatures ne pouvaient, la
  plupart, lui apporter ni intelligence, ni courage et, lorsque l'on ouvrit
  dans cette assemblée le seul parti que dictât l'honneur, on entendit s'élever
  de partout de piteuses voix pour imposer silence à de compromettantes
  générosités !
Et ceux-là aussi la folie d'égalité les avait gagnés, au
  point qu'ils s'insurgèrent, dès les premières séances, contre la Constitution
  même. L'article 6 de l'Acte additionnel était ainsi conçu : Les membres de la Famille, impériale, dans l'ordre de
  l'hérédité, sont pairs de droit. Ils siègent après le président. Ce
  n'était là que la reproduction de l'article 30 de la charte de 1814, et l'on
  eût pu penser que nul n'élèverait de difficulté, mais l'opinion était si
  montée contre les frères de l'Empereur, qu'on leur contesta leur pairie de
  droit et leur place réservée. On trouva qu'à réclamer celle-ci au bureau, ils
  donnaient la mesure de l'esprit de vertige et
  d'aveuglement qui durait encore dans la Famille impériale. C'est un
  ami qui parle. Que disaient les ennemis ! Lucien,
  chétif prince romain, écrit Thibaudeau, n'était
  pas prince français d'après les constitutions de l'Empire, et n'avait point
  produit un nouveau titre. Devant les critiques qui se faisaient jour
  sans ménagement, Lucien déclara qu'il tenait la
  pairie de sa nomination par l'Empereur et que jusqu'à ce que le peuple lui
  eût donné droit à la successibilité au trône impérial, il ne réclamerait
  aucun privilège. C'était d'ailleurs la constatation d'un fait qui
  n'était point contestable et Lucien était bien venu à reconnaître qu'il
  n'avait droit à rien.
Mais il n'en alla pas de même de Joseph. Il soutint que, d'après l'Acte additionnel, étant pair de droit en sa qualité de premier prince du
  sang, il n'avait pas eu besoin de la nomination de l'Empereur et que cette
  nomination était une atteinte à ses droits. Il protesta publiquement
  et l'on s'en étonna ; ses amis eux-mêmes lui firent connaître qu'ils le
  désapprouvaient. Ils lui dirent que l'Acte additionnel serait probablement révisé
  et que, lorsque la situation des choses était tellement périlleuse que toutes
  les situations étaient menacées, il était du dernier ridicule de réclamer un droit équivoque. Joseph, bien qu'il se fût fait
  près de l'Empereur l'introducteur et le prôneur de Benjamin Constant et de
  Mme de Staël, était resté le même qu'en 1805, mais l'on ne saurait nier qu'il
  arrivait ici avec des arguments qu'on ne pouvait réfuter qu'à condition de
  mettre en question l'Acte constitutionnel tout entier. S'il était premier
  prince de sang, pourquoi lui contestait-on des honneurs qui lui appartenaient,
  si ce n'était pour contester sa dignité princière ? Si Lucien se montrait si
  facile à abandonner les droits que l'Empereur lui avait accordés, n'était-ce
  pas pour établir un contraste entre Joseph et lui ? N'était-ce pas là un
  épisode de cette lutte engagée sur le navire coulant bas d'eau en vue de la
  future succession du capitaine. Joseph défendait sa place ; Hortense
  combattait pour ses enfants ; et, malgré qu'il fia l'aîné de Louis, Lucien
  n'osait point entreprendre sur lui ; tout son effort portait contre Jérôme
  dont il pensait avoir d'autant 'plus facilement raison que Jérôme n'élevait
  aucune prétention et se tenait en dehors des intrigues :
 
Très tendre à l'égard de l'Empereur qui s'en était montré profondément touché, Jérôme
  était venu mettre son épée au service de l'Empereur et de la France et, seul
  de la Famille, il aspirait à les servir. Il avait dit qu'il ne formait aucune
  prétention : il accepta une division. Dans les
  circonstances où nous nous trouvons, écrivit-il au ministre de la
  Guerre, prince d'Eckmühl, tout Français est soldat
  et j'aurais accepté avec plaisir tous les postes où l'Empereur m'aurait placé.
  Toutefois l'organisation de sa maison militaire ne se fit point sans labeur.
  L'Empereur, en lui attribuant, par décret en date du 1er juin, un premier
  aide de camp maréchal de camp, deux aides de camp chefs de bataillon et
  quatre aides de camp capitaines ou lieutenants, avait formellement exigé que ces officiers fussent pris parmi les Français ayant servi
  sans interruption dans l'armée française. Or, le prince Jérôme en
  adressant, le 5 juin, au ministre la liste des officiers attachés à sa
  personne, y avait placé : Le comte Sahla de Hœne, ci-devant lieutenant
  général et ministre de la Guerre westphalien, le maréchal de camp Wolff aide
  de camp, trois colonels également westphaliens et quatre officiers d'ordonnance
  français, Bourdon de Vatry, Grisolles, Saint-Hilaire et Mougenet. L'Empereur
  n'accepta point ces désignations. Mon frère,
  écrit-il à Jérôme le 5 juin, je ne puis pas
  consentir à ce que vous paraissiez à l'armée française entouré d'Allemands.
  De tous ceux qui sont avec obus, vous n'en pouvez conserver qu'un qui sera
  votre écuyer. Je leur donnerai des grades et des traitements en France.
  Envoyez au ministre de la Guerre leurs états de services. Vous aurez un
  maréchal de camp pour premier aide de camp et deux chefs de bataillon et
  quatre capitaines pour aides de camp. Vous n'avez pas besoin d'officiers
  d'ordonnance.
En même temps, l'Empereur écrivit à Davout : Mon intention est qu'il ne garde aucun des officiers
  westphaliens qui l'ont accompagné. Aussitôt que vous aurez les états de
  service de ces officiers vous pourrez les employer dans leurs grades.
  Cela était net. Jérôme parut se rendre. Il transmit au général de Flahaut,
  chargé du travail de l'armée près de l'Empereur, une nouvelle liste où il se
  restreignait au maréchal de camp Wolff, lequel avait été, de 1807 à 1813, au
  service westphalien[3], au colonel
  Picot, au chef d'escadron Reiset, au chef de bataillon Hochet, mais il
  demandait de plus pour officiers d'ordonnance le capitaine Bourdon de Vatry,
  le lieutenant Ordener[4] et deux autres
  officiers dont les services n'étaient point constatés et qu'on ne connaissait
  point au ministère de la Guerre. Lorsqu'on eut expédié à sept officiers français
  des lettres de service, le prince Jérôme revint à la charge et demanda qu'on
  lui passât par surcroit Sabla et ses trois colonels westphaliens. Il obtint
  que le ministre de la Guerre adressât à l'Empereur un rapport où il proposait
  la nomination au grade de maréchal de camp de M. de Sabla, admis au service
  de France comme adjudant-commandant et devant servir dans ce grade près de
  Son Altesse Impériale. Le prince m'a fait connaître,
  ajoutait-il, qu'il attachait le plus grand prix à ce
  que sa demande en faveur de MM. les colonels Phuld, Berger et Gail frit
  accueillie. Ces officiers ont tout quitté, famille, fortune, patrie, pour
  partager son exil et il lui serait extrêmement pénible de se séparer
  aujourd'hui d'hommes qui ne lui ont pas été moins fidèles et moins dévoués dans le malheur
  que dans la prospérité. Le
  maréchal, d'après ces considérations, proposa un décret conforme : l'Empereur
  n'admit point la nomination de Salua : quant au décret préparé pour les
  autres, il le rectifia de la façon suivante : après le premier paragraphe : Les sieurs Phuld, Berger et Gail, colonels westphaliens
  sont admis au service de France[5], l'Empereur raya
  : Ils serviront comme aides de camp du prince Jérôme
  et il écrivit Ils seront employés dans la ligne.
L'on ne saurait affirmer toutefois qu'ils ne suivirent
  point Jérôme durant sa courte campagne, d'autant plus courte que cette
  discussion, vraisemblablement, l'avait empêché de partir à la date fixée par
  l'Empereur. En le désignant, le 3, pour être employé
  à l'armée comme lieutenant général et prendre
  le commandement de la 6e division sous les ordres du général Reille,
  l'Empereur avait enjoint au ministre de la Guerre de lui donner ordre de
  partir immédiatement. Il doit s'y rendre de suite,
  insistait-il. Le 5, Jérôme, en même temps qu'il annonçait au ministre que
  l'Empereur l'avait nommé au commandement de la 6e division, exprimait le désir que le lieutenant général Guilleminot
  fût employé sous ses ordres et qu'il fût mis à sa disposition un escadron de
  cavalerie. L'on ne pouvait penser à employer un général de division
  sous les ordres de Jérôme qui n'avait reçu dans l'armée française que le
  grade de général de brigade, par équivalence à son grade dans la marine, mais
  on tourna la difficulté en conférant à Guilleminot les fonctions de chef
  d'état-major de la division : le cas était sans précédent, mais l'Empereur
  passa. Il était indispensable que Jérôme, peu familiarisé avec les manœuvres,
  trouvât à ses côtés un homme qui, de toutes façons, avait fait ses preuves.
  Néanmoins Jérôme n'était point parti. Je suppose,
  écrivit, le 7, l'Empereur à Davout, que le prince
  Jérôme et les généraux Girard et Berthezène sont partis pour l'armée du Nord.
  Pour Jérôme il n'en était rien. Il avait pris séance le 5 à la Chambre des
  pairs, il s'abstint de paraître à la séance impériale d'ouverture des
  Chambres, mais il ne voulut pas quitter Paris que la question ne fût résolue
  et elle ne le fut que le 9 au soir[6].
 
L'Empereur lui-même allait partir. La mise en exercice du
  régime parlementaire, retardée par les circonstances, allait en procurer
  l'expérience dans les conditions les plus périlleuses, puisqu'il laisserait
  les Chambres assemblées durant qu'il livrerait sur la frontière du Nord les
  batailles d'où dépendraient son trône et la France. A cette séance
  d'ouverture des Chambres où l'ont accompagné, au rang de princes et non de
  pairs, Joseph et Lucien, où Madame et la princesse Hortense ont assisté d'une
  tribune, les paroles qu'il a prononcées ont été sévères et tristes : Une coalition formidable de rois en veut, a-t-il
  dit, à notre indépendance ; ses armées arrivent sur
  nos frontières. La Melpomène a été attaquée et prise dans la
  Méditerranée, après un combat sanglant contre un vaisseau anglais de 74. Le
  sang a coulé pendant la paix. Nos ennemis comptent sur nos divisions
  intestines. Ils excitent et fomentent la guerre civile. Des rassemblements
  ont lieu ; on communique avec Gand, comme en 1792 avec Coblentz. Des mesures
  législatives sont indispensables... et il termine par ces paroles : Il est possible que le premier devoir du prince m'appelle
  bientôt à la tête des enfants de la nation pour combattre pour la patrie.
  L'armée et moi nous ferons notre devoir.
Vous, pairs et représentants,
  donnez à la nation l'exemple de la confiance, de l'énergie et du patriotisme,
  et comme le sénat du grand peuple de l'antiquité, soyez décidés à mourir
  plutôt que de survivre au déshonneur et à la dégradation de la France : la
  cause sainte de la Patrie triomphera.
Il laissait donc derrière lui cette chambre des
  Représentants, toute neuve en l'exercice de ses droits, infatuée de sa
  victoire sur le régime dictatorial, enivrée d'avoir vaincu l'Empereur même et
  de lui infliger des offenses, incapable de former une majorité loyaliste,
  divisée entre des sots honnêtes et des intrigants vénaux, uniquement livrée
  en réalité, par la nullité de son président et par la complicité de son
  bureau, à l'homme qui, ministre de l'Empereur, et au rang presque de premier
  ministre, n'avait, depuis le 20 mars, de tendresses et de complaisances que pour
  les royalistes, entretenait avec Gand des relations presque publiques et se
  ménageait une complicité dans toutes les factions pour s'assurer un rôle dans
  toutes les combinaisons.
Quelle résistance pourra opposer à des menées factieuses
  un gouvernement dont le membre principal, le seul qui ait l'habitude du
  pouvoir, qui dispose d'un personnel, qui ouvre et ferme les prisons et les
  portes, est un traître avéré ? Pardessus tous ses moyens d'action, on lui en
  a livré un nouveau : il peut prendre l'air de se faire forcer la main par les
  orateurs dont il a assuré l'élection et par la majorité dont il dispose. En
  réalité, il est le maitre de Paris et, par là, le maitre de l'Empire.
Dans cette journée du 11 juin, la dernière où il soit
  encore à peu près souverain, quel avertissement Napoléon a reçu de ces
  adresses que les députés des deux Chambres sont venus lui présenter ! Les
  pairs lui ont signifié que, de tous les succès qu'elle peut espérer du génie
  de l'Empereur et de la bravoure des armées, la
  France ne veut d'autre fruit que la paix, et que les institutions nouvelles
  garantissent à l'Europe que le Gouvernement français
  ne peut être entraîné par les séductions de la victoire. — L'entraînement de la prospérité, a répondu
  l'Empereur, n'est pas le danger qui nous menace
  aujourd'hui. C'est sous les Fourches Caudines que les  étrangers veulent nous faire passer.
Ce n'est rien là près des Représentants : tonte la vanité
  soupçonneuse des robins, tout le délire d'égalité des membres de la
  Législative, la volonté de pénétrer tous les secrets et de se mêler à tout,
  une sorte de défiance injurieuse qui soufflette l'Empereur et ses ministres,
  le goût des discussions oiseuses et des délibérations philosophiques, c'est
  ce qui paraît dans ce morceau pédant, sec, sans patriotisme et sans flamme. La crise où nous sommes engagés est forte, répond
  l'Empereur, n'imitons pas l'exemple du Bas Empire
  qui, pressé de tous côtés par les Barbares, se rendit la risée de la
  postérité, en s'occupant de discussions abstraites au moment où le bélier
  brisait les partes de la ville.
Ces leçons, si nobles et si fières, n'étaient point pour
  faire impression sur des bourgeois enivrés de leur récent pouvoir, qui
  s'étaient convaincus dès lors qu'en eux seuls résidait la souveraineté du
  peuple. Il est vrai qu'ils ne trouvaient en face de leurs entreprises qu'un
  pouvoir exécutif singulièrement effacé.
 
L'Empereur avait décidé que, durant son absence, les
  ministres continueraient à correspondre avec lui, mais qu'ils tiendraient
  aussi conseil, le mercredi de chaque semaine et toutes les fois que les
  circonstances l'exigeraient, sous la présidence du prince Joseph. A la
  vérité, ils ne paraissaient devoir délibérer que sur les objets relatifs à
  leurs attributions respectives, ou sur les affaires concernant les opérations
  des Chambres, mais cette dernière formule eût pu tout ouvrir. L'Empereur se
  réservait : 1° les objets de détail et de contentieux des administrations ministérielles
  ; 2° toutes les affaires qui, dans l'ordre du Gouvernement et de l'Administration,
  ont besoin de la signature impériale ; 3° toutes les décisions sur
  l'initiative des lois et sur les déterminations à prendre dans le cas où la
  demande de la présentation d'un projet de lois aurait été faite par l'une des
  Chambres et adoptée par l'autre ; 4° la décision sur la distribution des
  fonds proposée par le ministre du Trésor, et en conséquence de laquelle toute
  disposition de fonds devait obligatoirement être faite. C'était -donc à peu
  près tout, et, sauf le détail des Menues nominations, on peut se demander
  quelles étaient les attributions du Conseil.
A ce conseil devaient assister, outre les ministres à
  portefeuille, les ministres d'État membres de la Chambre des représentants. Notre frère Lucien, disait l'Empereur, prendra séance dans tous les Conseils et y aura voix
  délibérative. Mais il ne lui attribuait aucune fonction particulière,
  tandis qu'il témoignait une confiance presque entière au prince Joseph. (Cette
  différence de traitement est remarquable.) C'est au prince Joseph que
  les autorités de Paris constituées en conseil de défense sous la présidence
  du gouverneur, le maréchal prince d'Eckmühl, ministre de la Guerre, doivent
  faire quotidiennement le rapport de tout ce qui concerne l'ordre et la sûreté
  publique ; à lui, que les ministres d'État doivent rendre compte de tout ce
  qui se passera dans la Chambre des représentants ; à lui que seront remises
  les dépêches télégraphiques. Au résumé, et bien que l'Empereur n'ait pu se
  dessaisir en sa faveur d'une autorité effective, c'est à lui pourtant qu'il
  témoigne sa confiance et l'on ne peut se demander s'il n'a point eu
  connaissance des bruits qui courent dans les milieux royalistes et dont Mme
  du Cayla fait part, le 8 juin, à son ami la Rochefoucauld : On parle de nous donner un gouvernement républicain : deux
  chambres et Lucien chef, car ici on regarde Bonaparte comme perdu.
Joseph, qui occupait l'ancien hôtel Langeron, faubourg
  Saint-Honoré, vient, pour être plus à portée des affaires, s'installer aux
  Tuileries où il a fait préparer ses appartements et il se munit des objets
  par lesquels devra être assurée la stricte observance de l'étiquette : ainsi,
  pour un suisse d'appartement une hallebarde modèle
  des châteaux. Lorsque l'Empereur quitte Paris, Joseph lui remet pour
  les besoins de l'armée des diamants en grains, enveloppés dans des papiers
  séparés, d'une valeur de 800.000 francs. L'Empereur les fait enfermer dans sa
  voiture, dans le secret de son nécessaire, avec le collier que la princesse
  Pauline lui a offert lors du départ de l'île d'Elbe, et qui vaut 300.000 à
  400.000 francs. Joseph s'est livré à la bonne foi de l'Empereur et, de même
  que Pauline, n'a reçu alors nulle valeur en échange. Le cas est neuf et les
  honore.
Une fois la campagne ouverte, il reçoit chaque jour les
  lettres de l'Empereur et c'est si bien à lui que sont apportées les dépêches
  télégraphiques que le ministre de la Guerre se plaint de n'en avoir pas
  communication ; mais il n'a, semble-t-il, aucune action sur la politique.
  Rien de plus plat et de plus banal que les comptes rendus des séances tenues
  aux Tuileries, dans la salle du Trône, sous la présidence du prince et
  auxquelles assistent, avec Lucien, tous les ministres à portefeuille et les
  quatre ministres d'État. Joseph n'influe sur rien et les opinions qu'il
  ouvre, pleines de sens en général, ne correspondent nullement à la gravité de
  la situation. Lorsque, dans la séance du jeudi 15, les ministres discutent
  sur la dépense de l'habillement des gardes nationales, Joseph demande qu'on la restreigne au vrai besoin ; attendu que
  le recouvrement en deviendra plus prompt et plus facile. En tout, sur
  les affaires de finances comme sur celles de police, il se montre modéré,
  prudent, consciencieux, habitué aux affaires et il ne parle qu'à bon escient.
Tel n'est point le fait de Lucien, empressé à discourir
  sur toutes choses et montrant, en même temps qu'une compétence médiocre, ce
  goût du développement oratoire qui embrouille et retarde les affaires. Il le
  témoigne en particulier sur le projet d'emprunt que le ministre des Finances
  a préparé, sur lequel les hommes instruits se trouvent d'accord et dont il
  critique les dispositions avec des arguments sentimentaux. L'ancien Jacobin
  reparaît lorsque le Conseil s'occupe, le 19 juin, d'un projet de loi sur la répression des mauvais journaux et des fausses
  nouvelles... Un journal a osé, contre toute
  vérité, annoncer la prise du général Travot par les rebelles de l'Ouest avec
  des particularités propres à tromper les gens crédules, à répandre l'alarme
  chez les bons citoyens et à relever les opérations criminelles des autres. Il
  y a là un délit bien plus grave que la simple émission d'une opinion ou d'un
  vœu contre-révolutionnaire ; avec des faits controuvés, on porte des coups
  bien plus acérés qu'avec de simples raisonnements ; il est pressant de
  réprimer un tel désordre... Le prince Lucien
  s'étonne que ce fait nécessairement connu de plusieurs membres des deux
  Chambres n'ait pas donné lieu à des propositions sévères contre un délit de
  cette nature. Le simple débat et l'improbation manifestée par les grands
  corps de l'État auraient par eux-mêmes produit un bon et salutaire effet.
  Telle est en fait la pure doctrine jacobine. La liberté de la presse est
  inscrite dans la Constitution et l'Empereur a cru si fortement qu'elle était
  réclamée par la nation qu'il n'a point attendu l'Acte additionnel pour en
  faire l'octroi le plus large et le plus imprudent. Alors, ont abondé les
  journaux ennemis, puis les journaux, les pamphlets et les canards clandestins
  ; en l'absence de loi sur la presse, aucun règlement n'a plus été observé,
  mais si l'Empereur avait pensé à réfréner cette extraordinaire licence, quels
  cris eussent poussés les libéraux ! Dès que ce seraient les Chambres qui
  eussent fait cette loi, la liberté était sauvegardée. Il n'est que de s'entendre.
Tel fut le rôle officiel des deux frères de l'Empereur,
  durant son absence. Joseph réduit à une figuration purement décorative,
  n'avait aucune autorité sur le militaire, dont le maréchal Davout, en sa
  double qualité de gouverneur de Paris et de ministre de la Guerre, disposait
  à son gré, et il n'en avait pas davantage sur le civil où Fouché était
  tout-puissant. Fouché durant ce mois de juin laissait se former à Paris des
  conspirations qui se tenaient prêtes à éclater au premier échec de l'Empereur,
  en même temps qu'il nouait lui-même à la Chambre, par les représentants dont
  il avait assuré l'élection, les intrigues destinées à lui assurer les moyens
  de traiter efficacement avec cette cour de Gand dont il était le
  correspondant officieux et dont il aspirait à se rendre le restaurateur.
***
Jamais campagne ne fut entamée sous d'aussi fâcheux
  auspices ; jamais armée ne fut autant travaillée et ne se trouva aussi
  justement inquiète ; jamais gouvernement ne fut aussi médiocre en autorité et
  composé d'éléments aussi peu sûrs. De tous les hommes qu'on employait dans
  les missions d'importance, quels ne correspondaient pas avec Gand et quels ne
  prenaient pas l'attache du roi avant d'accepter des fonctions de l'Empereur ?
  Pourtant, une suite de victoires eût pu changer la face des choses, mais qui
  n'était point usé des généraux qu'on employait et quels étaient décidés à
  être fidèles ? Il est consolant qu'un des frères de l'Empereur, le
  dernier-né, celui auquel sa jeunesse et sa fortune avaient
  fait tant de bruit qu'il en était demeuré étourdi, se soit à ses
  trente ans, montré soldat énergique et chef intrépide[7].
Le prince Jérôme arriva dans la nuit du 9 au 10 à Avesnes
  où il devait prendre le commandement de sa division, la 6e du 2e corps.
Un ordre de l'armée annonça aux troupes que Son Altesse
  Impériale remplaçait le lieutenant général Rottembourg appelé à d'autres fonctions.
  Les deux brigades, composées des 1er et 2e de ligne, du 3e de ligne et du 1er
  léger, et commandées par les maréchaux de camp Soye et Bauduin, comptaient
  7.800 baïonnettes ; les officiers étaient hommes de cœur et vieux soldats ;
  sous la Restauration, le 1er régiment de ligne et le 1er léger, dénommés
  régiments du roi, avaient reçu des effets neufs et des distinctions
  d'uniformes ; ils tenaient la garnison de Paris ainsi que le 2e de ligne,
  régiment de la reine, et ils entrèrent en campagne bien équipés,
  contrairement à ce qui se produisit pour d'autres corps. La 2e compagnie du
  2e régiment d'artillerie, le 1er escadron du train et une compagnie du génie
  complétaient la division, pauvre en artillerie, car elle n'avait que du 4 et
  du 6.
Au nombre des régiments que Jérôme passa en revue le 10, à
  la pointe du jour, sur Je camp des Césars, grand plateau présentant une
  petite plaine au-dessous de la ville d'Avesnes, était le 2e de ligne, colonel
  Tripe. Le prince remit lui-même au colonel le drapeau du régiment et il
  accepta le déjeuner champêtre qui lui fut offert. Tous les officiers y
  prirent part. Pendant le déjeuner, des chansons
  patriotiques furent chantées par de jeunes officiers. Certaines
  étaient de leur composition. Le lieutenant Sénécal en chanta une dont le
  refrain était :
Mais si le Destin
Nous conduit jusqu'au Rhin
N'en demandons pas davantage.
Le prince applaudit, mais on ne
  lui entendit rien dire d'agréable durant le déjeuner ; son air inquiet
  et pensif ne parut pas de bon augure et les officiers s'en inquiétèrent.
Le général Guilleminot n'avait pas encore rejoint et
  n'était pas même fixé sur sa destination ; il ne le fut que le 12, où le major
  général lui fit confirmer, par un aide de camp de Jérôme, que, décidément,
  c'était près de lui qu'il serait employé et il vint retrouver à Solre-le-Château
  la division qui s'y était réunie tout entière et qui s'attendait clics le
  lendemain à combattre. Le 12, en effet, l'Empereur était arrivé à Laon ; le
  13, il était venu coucher à Avesnes ; le 14, jour anniversaire de Marengo et
  de Friedland, il lança sa proclamation aux troupes : Coalisés
  contre nous, les princes que nous avons laissés sur le trône en veulent à
  l'indépendance et aux droits les plus sacrés de la France... Marchons à leur rencontre Eux et nous, ne sommes-nous plus
  les mêmes hommes ? On lut cette proclamation le 15 au matin aux
  troupes campées dans la plaine vis-à-vis de Thuin. Après l'avoir entendue, le
  lieutenant général de Bourmont monta à cheval avec son état-major et alla
  porter à l'ennemi la nouvelle qu'il allait être attaqué. On avait proposé au prince Jérôme, a écrit le
  prince Napoléon[8],
  le général Bourmont pour chef d'état-major. Jérôme
  se méfiant de ses antécédents de Vendéen ne voulut pas l'accepter. Le
  fait ne se trouve point confirmé par des pièces officielles, mais, s'il est
  exact, il fait honneur à la perspicacité de Jérôme.
Le général Reille, dit le
  Bulletin de l'armée, passa la Sambre à
  Marchiennes-au-Pont pour se porter sur Gosselies avec les divisions du prince
  Jérôme et du général Bachelu, attaqua l'ennemi, lui fit 250 prisonniers et le
  poursuivit par la route de Bruxelles. Le feu cessa à 6 heures du soir
  et la division prit position à Gosselies, s'avançant sur la route des
  Quatre-Bras.
Jérôme va avoir affaire à forte partie. Le 16, à midi
  seulement, sa division, formée en colonne de route, quitte Gosselies à la
  suite de la division Foy. Il s'agit d'enlever le hameau des Quatre-Bras
  occupé par la division Perponcher, du corps du prince d'Orange. Le prince
  d'Orange est déterminé à se défendre à l'extrémité pour attendre les Anglais
  dont il espère le secours. Moyennant les retards de Ney et de Reille, il
  gagne du temps et atteint son but. A 3 heures, la 6e division entre en ligne
  : elle a mission d'enlever la ferme du Grand-Pierre-Pont et le bois de Boussu
  où la brigade Jamin, de la division Foy, n'a pu mordre. Elle s'empare de la
  ferme, en chasse les quatre bataillons de Nassau, mais ceux-ci sont renforcés
  par la brigade hollandaise Van Merlen (1.100
  chevaux) et, à distance, par les douze bataillons de la division
  anglaise Picton. La charge de Van Merlen ayant été repoussée et reconduite
  par une des brigades du général de Piré, Jérôme continue, avec la brigade
  Soye, à travailler pour prendre le bois de Boussu aux Nassau, tout en
  étendant la brigade Bauduin entre le bois et la chaussée de Bruxelles.
En atteignant le bois, la brigade Soye, avec laquelle
  marchait le prince, se heurta aux Orangistes qui
  l'attendaient bravement, secondés par des Écossais vraiment très solides,
  dont l'un logea une balle dans le pommeau de l'épée de Jérôme. Ce
  pommeau, d'or massif, large, solide et épais, ne ressemblait point aux
  pommeaux des épées que le prince portait d'ordinaire et qui étaient presque
  pareilles à celles de l'Empereur ; pour qu'il ait été faussé et déformé comme
  il est demeuré, il a sauvé la vie de Jérôme. Touché
  très raide, le prince devint pâle à faire croire à ses aides de camp qu'il
  était frappé mortellement. Son sang-froid les rassura et il le conserva assez
  pour ne pas vouloir descendre de son cheval, sur lequel on le pansa. Il ne
  s'occupa de sa blessure que plusieurs heures après. Le prince était
  fort peu entouré : Bourdon de Vatry l'escortait sur un bidet de poste ; Wolff
  marchait à pied. On ne trouve pas trace des autres qui, sans doute, n'avaient
  pas été atteints par les ordres ou n'avaient pu rejoindre.
Presque au moment où Jérôme était ainsi contusionné, le
  duc de Brunswick, menant sa cavalerie à la charge, vint s'abattre sur les
  baïonnettes du 1er léger. Il reçut une balle dans le ventre : porté aux
  Quatre-Bras, il y mourut le soir. C'était le cousin germain de la reine
  Catherine. Il était le fils du duc de Brunswick tué à Auerstaedt et c'était
  lui-même qui, en 1809, s'était efforcé de reconquérir sur Jérôme ses États
  l'épée en main et qui, à travers la Westphalie et le Hanovre., avait mené
  avec succès cette course téméraire dont il se tira à sa gloire.
On apporta à Jérôme la paire de pistolets que le duc
  portait dans ses arçons : ce trophée figure noblement près de l'épée au
  pommeau faussé.
Les Brunswickois repoussés, un nouvel effort do la brigade
  Soye chasse les Nassau du bois dont la possession.est assurée. Le terrain
  ainsi déblayé, la 1re brigade se forme, en colonne d'attaque, avec la
  division Foy, pour aborder la position même des Quatre-Bras, mais l'élan des
  Français est arrêté par les douze bataillons anglais de la division Picton.
  Sans le 1er corps (d'Erlon) dont il attend
  la venue à chaque instant, Ney n'est point en mesure d'y faire face avec son
  infanterie qu'il a engagée tout entière et qui est épuisée. Il imagine qu'il
  pourra avoir raison de cette infanterie qu'on évalue à 25.000 hommes avec une
  seule brigade des cuirassiers de Kellermann. — Par les ordres du maréchal
  lui-même, les trois autres brigades étaient restées en arrière. — Cette
  charge héroïque et folle faillit réussir, Kellermann rompit les deux lignes
  anglaises et ses cavaliers pénétrèrent jusqu'aux Quatre-Bras ; mais ils ne,
  furent point soutenus : ils durent après un si magnifique sacrifice se
  retirer en désordre.
Alors, ce fut une sorte de débâcle et, après une heure de
  combat, le bois fut repris par l'ennemi ; on recula, d'une demi-lieue
  seulement, dit-on, mais on était battu. La division
  du prince Jérôme a donné avec une grande valeur. S. A. R. (sic) a été
  légèrement blessée. Tout le monde a fait son devoir excepté le 1er corps,
  écrivit Ney. Les pertes étaient importantes : au 1er de ligne, 6 officiers
  tués et 21 blessés ; au 2°, 1 officier tué et 5 blessés ; au 3e, 5 officiers
  blessés ; au 1er léger, 3. Notre perte de ce côté,
  disait le Bulletin, a été très considérable : elle
  s'élève à 4.200 hommes tués ou blessés. Le soir, à 10 heures, le
  prince, qui avait retrouvé le maréchal Ney, l'invita à partager son souper :
  assis sur une couverture de cheval, ils soupèrent d'un morceau de pain et
  d'une bouteille de vin. Un feu placé derrière eux servait de point de mire
  aux tirailleurs écossais. Il fallut éteindre le feu.
Cependant l'ennemi était resté sur ses positions,
  Wellington s'était renforcé des troupes qui étaient à portée : il ignorait
  tout de l'armée prussienne et apprit seulement vers 7 heures ½ que, battue à
  Ligny, elle se retirait et le laissait en l'air, exposé à une attaque
  combinée de l'Empereur et de Ney. Toutefois, il décida que ses troupes ne
  commenceraient à se retirer qu'à 10 heures du matin et, le soir, il prit
  position en avant de la forêt de Soigne au Mont-Saint-Jean. Le temps était affreux, toute la nuit du 17 au 18 fut
  employée à réunir l'armée et à prendre des dispositions pour le lendemain. Le
  18 au matin, en passant devant le quartier général de l'Empereur, écrit
  Jérôme, je m'arrêtai une heure avec lui. Il nie reçut avec une affection et
  une tendresse toutes particulières, il assembla les principaux généraux et,
  une fois le plan de bataille arrêté, chacun. se rendit à son poste.
Reille était chargé d'occuper les approches du château
  d'Hougoumont, mais il devait seulement s'emparer de la lisière du bois : se maintenir dans le fond, derrière le bois, en
  entretenant en avant une bonne ligne de tirailleurs. Il n'y avait pas
  lieu de pousser plus avant, le point d'Hougoumont, à l'extrême gauche de la
  ligne, important peu pour l'attaque sur le centre gauche anglais et devant
  être évacué par ses défenseurs dès que le plateau de Mont-Saint-Jean serait
  occupé. La division Jérôme fut chargée de l'opération. Je marchai, dit Jérôme, sur
  le bois que j'occupai à moitié après une vive résistance, tuant et perdant
  beaucoup de monde. Le général Bauduin, un de ses brigadiers, avait en
  effet été tué à ses côtés, à la tête du er léger, très éprouvé. Il restait
  une partie du bois à conquérir : le 3e de ligne vint appuyer le 1er léger et,
  à 2 heures, les Nassau et les Hanovriens avaient abandonné le terrain.
Mais c'était à présent le massif de pierre du château,
  avec les murailles des communs et du parc. Jérôme eût dû s'arrêter ; mais,
  soit que l'ordre-lui eût été mal transmis, soit qu'il ne l'eût point reçu ou
  n'eût point voulu l'entendre, il jeta sa première brigade sur ces murs et
  elle fut décimée ; il appela sa seconde brigade pour remplacer la première à
  la lisière du bois et, avec les débris de celle-ci, il atteignit la façade
  nord du château et y donna l'assaut. Ceux qui, par un miracle de force
  physique et de vaillance, pénétrèrent dans la cour, furent fusillés à bout
  portant, exterminés. Wellington envoya en renfort quatre compagnies des
  gardes qui prirent la troupe de Jérôme entre deux feux. Il fallut se replier
  dans le bois, qui fut attaqué, perdu, repris, car les Anglais ne cessaient
  d'envoyer des renforts et les Français luttaient en désespérés. Maitres du
  bois, ils parvinrent à tenir dans le verger, mais, du jardin qui le dominait,
  les Anglais tiraient abrités et, quant au château, il semblait imprenable :
  l'on se battait depuis quatre heures et demie. On finit par quoi l'on eût dû
  commencer : le canon. L'Empereur envoya, sous la
  conduite de Drouot, une batterie de 12 de la Garde et 8 obusiers. — Si on n'employa pas d'artillerie avant celle que
  l'Empereur envoya, a écrit le prince Napoléon, il y a pour cela une raison concluante, c'est que la 6e division n'en
  avait pas suffisamment. Elle avait six pièces de 4 ou de 6. Malgré
  l'incendie qui dévorait les bâtiments, les Anglais continuaient à tirailler
  et l'on ne parvint pas à prendre possession du château, mais le bois nous
  resta. L'ennemi, dit Jérôme, laissa dans ce bois 6.000 morts et moi 2.000 avec un de
  mes généraux et presque tous mes officiers supérieurs. Rien qu'en
  officiers, le 1er de ligne avait 5 tués et 13 blessés, le 2e, 6 tués et 20
  blessés ; le 3e, 5 tués et 20 blessés ; le 1er léger, 5 tués et 18 blessés. Les blessés et les pertes que j'avais faites à la bataille
  du 16, me réduisirent, écrit Jérôme, à deux
  bataillons.
Ce fut à ce moment, dit
  Jérôme, que je reçus l'ordre de l'Empereur de me
  rendre auprès de lui : il me reçut encore mieux que la veille et me  dit : Il est impossible de se mieux
  battre ; actuellement qu'il ne vous reste plus que deux bataillons, demeurez
  avec moi, je vous enverrai partout où il y aura du danger. Selon
  une autre version : Quand Jérôme approcha de
  l'Empereur, à cheval en avant de la Belle-Alliance, celui-ci prit la main de
  son frère et lui dit : Mon frère, je regrette de vous avoir connu si tard.
  Enfin, selon le prince Napoléon, ce n'eût pas été à trois heures, ni à quatre
  que Jérôme aurait rejoint l'Empereur, mais lorsque les Prussiens arrivaient. Ce fut alors que l'Empereur envoya le brave colonel (?) Labédoyère donner
  l'ordre au prince de se retirer... Jérôme fit
  replier ses troupes et accourut au secours de son frère : ce fut dans un des
  carrés de la Vieille Garde que l'Empereur lui dit avec des expressions que
  nous ne rappelons pas par modestie, mais qui suffisent à la gloire d'un
  général : Mon frère, réunissez les débris de l'armée, je vous en donné
  le  commandement. 
Quelque version qu'on adopte, il parait acquis que Jérôme
  rejoignit l'Empereur après trois heures. Il assure qu'il était présent alors que l'Empereur ordonna au maréchal Ney de se porter
  avec une grande partie de la cavalerie, deux corps d'infanterie et la Garde
  sur le centre de l'ennemi pour donner le coup de massue. Il s'agit
  sans doute de la grande attaque qui fut prononcée entre cinq et six heures.
  Ney attaqua trois quarts d'heure trop tôt : J'étais
  auprès de l'Empereur, écrit Jérôme, lorsqu'il
  vit la faute du maréchal. Il me dit ces mots : Le malheureux ! c'est la
  seconde fois depuis avant hier qu'il compromet le sort de la France.
Jérôme n'aurait point quitté l'Empereur jusqu'à huit heures
  du soir. Il aurait assisté et pris part à l'attaque de la Garde. L'Empereur, écrit-il, espérant
  que Grouchy arriverait nous dit : La bataille est gagnée, il faut occuper
  les positions de l'ennemi, marchons ! et
  tout, à l'exception de six bataillons de Vieille Garde, marche avec nous. Ney
  reçut les quatre régiments de la Garde, commandés par le général Friant, et
  arriva sur les canons anglais ; nous soutenions au pied de la position avec
  d'autres troupes. Mais Friant est blessé et se retire du combat, la
  Garde est ramenée ; il faut battre en retraite. L'Empereur
  voulut se faire tuer ; nous étions au milieu des balles et des ennemis.
  A huit heures du soir, Wellington lâche dans la plaine sa cavalerie toute
  fraîche ; c'est une panique et la déroute. L'Empereur,
  dit Jérôme, a été sublime jusqu'à huit heures du
  soir... Il fut entraîné, personne ne donnait
  d'ordres. On courut jusqu'à la Sambre. J'arrivai à Avesnes le lendemain,
  ayant constamment fait l'arrière-garde avec un bataillon et un escadron.
Tels sont les renseignements que donne Jérôme sur le rôle
  qu'il joua à partir de trois heures ou trois heures et demie. Il ne semble
  pas qu'on ait jusqu'ici moyen de les contrôler par des témoignages ou des
  documents précis. Toutefois, l'on doit croire que Jérôme était près de son
  frère et dans son état-major lorsque l'Empereur se réfugia dans les carrés
  des bataillons de grenadiers de la Vieille Garde laissés en réserve à la Haie-Sainte.
  Ceux-ci étant attaqués à la fois par la cavalerie et l'infanterie anglaises
  avec du canon, l'Empereur, sur les instances des quelques généraux qui
  l'entouraient encore : Jérôme, Soult, Bertrand, Drouot, Labédoyère, sortit du
  carré et gagna au galop la ferme de Rosomme où il trouva deux bataillons de
  la Garde laissés au quartier général, avec lesquels il se retira au pas sur
  Charleroi.
Ce fut au moment où l'Empereur quitta le carré, que Jérôme
  se sépara ou fut séparé de lui. On peut douter que, à ce moment, l'Empereur,
  dans le désarroi général, ait pu lui parler et surtout que Jérôme ait fait l'arrière-garde avec un bataillon et un escadron.
  Il dit lui-même qu'il arriva à Avesnes le 20 au matin ayant parcouru vingt
  lieues en trente-six heures. Après de telles journées, les fantassins
  auraient-ils retrouvé assez d'énergie pour le suivre ? Quant à la remise du commandement, écrivait le
  général Guilleminot le 23 juillet 1836, le prince me
  l'a fait connaître lui-même lorsque je le rejoignis dans la nuit à Avesnes ;
  mais il ne me parla pas alors des circonstances qui l'accompagnaient. C'est
  un fait bien notoire cependant que ce commandement. Le prince rallia d'abord
  tout ce qu'il put de troupes sous Avesnes qu'il ne quitta que vers le soir du
  lendemain de la bataille. De là, il se rendit à Laon où il rassembla les
  débris de l'armée. D'Avesnes Jérôme écrivit à l'Empereur une lettre
  qui n'a point encore été retrouvée.
En allant d'Avesnes à Laon, il s'arrêta à Vervins le 21, à
  midi, et il écrivit une seconde lettre où il annonçait que quelques débris de
  la Garde avaient pu se réunir et qu'il les dirigerait le lendemain sur
  Soissons où serait son quartier général ; qu'il pensait ramasser à Laon 6.000
  hommes d'infanterie et 3.600 chevaux. Le lendemain 22, il arriva sous Laon où
  l'Empereur avait passé l'avant-veille et d'où il avait daté le Bulletin de
  l'armée. On y lisait : L'Empereur a passé la Sambre
  à Charleroi le 19. Philippeville et Avesnes ont été donnés pour point de
  réunion. Le prince Jérôme, le général Morand et les autres généraux y ont
  déjà rallié une partie de l'armée.
Le maréchal Soult, dit
  Jérôme, se trouvait à Laon, il me croyait seul et ne
  pouvait croire que j'eusse autant de monde avec moi et, lorsqu'un de mes
  officiers d'ordonnance arriva à Paris pour rendre compte de cet heureux
  résultat, le maréchal Ney qui y était depuis plusieurs jours soutint, dans la
  Chambre des Pairs, que cela était impossible.
Le duc de Dalmatie, en sa qualité
  de major général, réclama le commandement ; je le lui remis et me rendis le
  22 à Soissons, où je reçus une lettre du ministre de la Guerre, qui me
  félicitait du résultat que j'avais obtenu et m'engageait à continuer de
  rallier l'armée. Le ministre ne savait pas que le maréchal Soult avait pris
  le commandement de l'armée.
Alors seulement, Jérôme se rendit à Paris : tout y était
  consommé.
***
De Charleroi, où il était le 19 à cinq heures du matin,
  l'Empereur s'était dirigé sur Philippeville, puis sur Mézières ; il déjeuna à
  Berry-au-Bac, s'arrêta quelques heures dans un faubourg de Laon et arriva à
  l'Elysée le 21 à huit heures.
Le 18, sur la nouvelle du combat de Ligny, Joseph avait ordonné,
  peut-être contre l'avis de Lucien, qu'on tirât le canon à la batterie
  triomphale. Le président du Corps législatif,
  raconte Joseph, écrivit à l'Empereur une lettre de félicitations où on lit
  entre autres expressions que même les plus grands revers ne seraient pas
  capables d'ébranler le dévouement de tous les membres du Corps législatif ;
  que c'est dans ce moment surtout que l'Empereur reconnaîtrait qu'il n'a dans
  le Corps législatif que des admirateurs passionnés et des amis intrépides.
  Cette lettre a été spontanément écrite par M. Lanjuinais de la part de ses
  collègues auxquels il value dans la chambre des conférences. C'est une
  manifestation qui répond assurément à l'opinion momentanée des Représentants
  et à celle de la population. Le 19, l'on continue à vivre sur la victoire.
C'est dans l'après-midi du 20 que la défaite est connue
  par des lettres écrites de Philippeville au roi Joseph[9]. L'Empereur vient
  de recevoir la lettre de Lanjuinais. Elle le décide,
  écrit Joseph, dans les dispositions qu'il prend.
  L'Armée du Rhin a ordre de détacher 25.000 hommes qui, réunis aux 40.000 de
  Grouchy, aux débris de Waterl00, aux nouvelles levées que la bouillante
  ardeur du Corps législatif va improviser, doivent rétablir les affaires ou au
  moins obtenir, les armes à la main, des conditions dignes de la nation.
  L'Empereur arrive à Paris dans l'idée de prévenir l'effet d'un grand désastre
  sur une grande population, de profiter des dispositions bienveillantes de la
  Chambre des députés, de concerter un plan général de défense nationale, de
  dire la vérité et de recevoir tous les secours que la nation se doit à
  elle-même. C'est là ce qu'il a fait, lorsqu'il a rédigé à Laon le
  bulletin de la victoire et celui du désastre. Il n'a rien caché et peut-être
  été pessimiste.
Le Conseil des ministres que Joseph a convoqué et auquel
  il a communiqué les nouvelles n'a pris aucune résolution, se rejetant sur la
  prochaine arrivée de l'Empereur. Dans la nuit,
  dit Joseph[10],
  une grande partie des membres de la Chambre des
  députés s'était réunie dans la maison de M. de La Fayette où l'on ne concerta
  pas les moyens de sauver la nation et l'Empereur, mais bien de perdre
  l'Empereur pour sauver la nation. On rappelle les premiers temps de la
  Révolution : M. de La Fayette est représenté comme un sauveur que la France
  peut avouer, que Paris connaît, que les Alliés recevront comme l'organe de la
  Chambre des députés qui devient à leurs yeux la véritable représentation
  nationale ; les Alliés s'arrêteront à sa voix ; Napoléon II sera reconnu par
  eux avec la constitution qu'on lui donnera ; une régence sera formée et cette
  régence garantira aux Alliés les intentions pacifiques de la France, à la
  nation le maintien de la paix, aux amis de la liberté un gouvernement plus
  libéral, plus rapproché du gouvernement anglais ou américain. Les têtes
  s'échauffent ; M. de La Fayette se laisse persuader qu'il pourra tout le bien
  qu'il désire. Pour cela il faut s'assurer de la majorité dans la Chambre des
  députés, et c'est ce qu'il fait.
Que Fouché surveille ce mouvement et qu'il y pousse, qu'il
  le dirige peut-être en agissant sur l'infatuation et la sottise de La
  Fayette, rien de plus vraisemblable : il a Manuel, Jay, bien d'autres qui
  sont à lui. Il n'a d'ailleurs pas besoin d'intermédiaire. C'est chez lui le 21,
  à 10 heures, que La Fayette vient convenir de l'exécution immédiate du
  complot formé dans la nuit.
L'Empereur atterré par ce coup du destin, épuisé par la
  fatigue, sous le coup d'une cystite consécutive à ces journées sous la pluie
  et à ce surmenage effrayant, s'était mis au bain, après avoir causé quelques
  instants avec Caulaincourt ; il lui avait fait part de ses illusions sur le
  patriotisme des Chambres et il en avait reçu des avis peu rassurants. Davout
  qu'il vit ensuite, au bain, conseilla, dit-on, la prorogation immédiate ;
  Napoléon, déterminé à être plus constitutionnel que la Constitution,
  n'accepta point cette mesure qui eût été selon la lettre de l'Acte
  additionnel, mais qu'il ne trouvait point selon son esprit.
Il sortit du bain, mangea, reçut Joseph qui était fort
  découragé et Lucien qui était plein d'ardeur. Comme tout le monde, ils rendirent
  compte de l'hostilité de la Chambre des représentants : Joseph en était
  d'autant mieux instruit qu'il venait de causer avec Lanjuinais.
Après 10 heures, l'Empereur passa au Conseil, très
  nombreux : les deux princes, le secrétaire d'État, les huit ministres, les
  quatre ministres d'État, le secrétaire. L'Empereur exposa la situation et
  annonça qu'il attendait des Chambres un grand
  pouvoir, une dictature temporaire. Il trouva du patriotisme chez
  Carnot ; un complet découragement — sinon pis — chez Caulaincourt ; nulle flamme
  chez Maret ni chez Cambacérès ; une vive décision chez Davout, ferme dans son
  opinion et décidé pour la prorogation. Fouché insista. au contraire pour que
  l'Empereur s'accordât avec les Chambres, comme s'il eût-ignoré ce qui se
  passait à l'heure même au Calais-Bourbon. Decrès marcha avec Davout ; Regnaud
  (de Saint-Jean-d'Angély), dupe ou
  complice de Fouché, peut-être convaincu que la proclamation de la Régence
  pouvait être un moyen de salut, lança le premier l'idée d'une abdication à
  laquelle tous pensaient. L'Empereur la releva et Regnaud n'hésita point à
  dire que, si Napoléon n'abdiquait point de son chef, les Chambres pourraient
  s'enhardir à réclamer la déchéance. Lucien très vivement se prononça pour la
  dictature. Si la Chambre ne veut pas seconder l'Empereur,
  il se passera d'elle. Le salut de la Patrie est la suprême loi. L'Empereur
  parla ; il exposa les espérances qu'il mettait au patriotisme de tous, les
  ressources qui lui restaient, celles qu'il pouvait créer, l'enthousiasme
  qu'il était sûr de trouver dans l'armée. Il s'était convaincu ; il semblait
  avoir convaincu les ministres. Mais, durant qu'il parlait, les conspirateurs
  agissaient.
Ils devaient avant tout se mettre en garde contre la
  prorogation qui, éminemment légale, était d'autant plus redoutable pour les
  faiseurs de lois que, selon eux, elle menait à cette dictature de salut
  public à laquelle poussaient Davout, Decrès, Lucien, même Carnot ; la
  prorogation ou la dissolution pouvaient sortir des délibérations de ce
  conseil qu'on tenait aux Tuileries. Il s'agissait donc de gagner de vitesse
  l'Empereur et les ministres. A midi un quart, Lanjuinais ouvre la séance ; La
  Fayette monte à la tribune : en quelques mots, il est menacée ; elle
  décrétera sa permanence ; toute tentative pour la dissoudre est un crime de
  haute annonce qu'il va proposer certaines résolutions : La Chambre déclarera
  que l'indépendance de la nation trahison ; quiconque se rendra coupable de
  cette tentative, sera traître à la patrie et jugé comme tel ; l'armée et la
  garde nationale ont bien mérité de la patrie ; la garde nationale sera portée
  au plus grand complet ; les ministres sont invités à se rendre sur-le-champ
  dans le sein de l'assemblée.
Un coup d'État contre la souveraineté nationale, une
  insurrection contre l'autorité légale, un crime de lèse-patrie, la plus lâche
  et hi plus folle des agressions contre le seul homme qui pût encore sauver la
  nation, c'était l'œuvre de celui qui, dans les annales de sa triste vie, a
  enregistré trois dates mémorables : le 5 octobre 1789, où il trahit le roi, le
  20 août 1792, où il passa à l'ennemi, le 21 juin 1815, où il abattit
  l'Empereur. Le plan concerté, écrit Joseph, s'exécute avec trop de succès. La peur était aux portes
  des uns ; l'ambition et la vanité aveuglaient les autres. L'Empereur et la
  nation sont sacrifiés à des chimères ; l'étranger veut les séparer et ce sont
  les députés de la nation, en majorité bien pensants, ennemis des
  constitutions octroyées et des systèmes monarchiques, ce sont ces députés qui
  servent plus les rois alliés que leur million de soldats. La Fayette se croit
  au Jeu de Paume de l'Assemblée constituante ; il met du courage à des actes
  de folie et de lâcheté ; il déclare comme Mirabeau qu'il est là par la
  volonté du peuple ; il menace celui qui vient implorer la participation et
  les secours du Corps législatif. Tous les projets qu'il propose sont
  accueillis par une majorité qui n'a plus d'opinion que celle que lui donne la
  masse des députés qui ont conspiré la nuit dans sa maison ; la garde
  nationale est appelée au secours de la représentation nationale que personne
  ne menace : l'Empereur est accusé.
Voilà l'impression qu'éprouvent les quelques fidèles
  groupés autour de l'Empereur : il est accusé, et ceux qui auraient pu et dû
  répondre par un acte de force à cet acte de violence s'intimident et ils
  semblent frappés d'une terreur sacrée. On dirait qu'ici la légalité fût le
  prix de la course et que, en prenant l'initiative de l'usurpation, la Chambre
  eût mis le droit de son côté.
Dès ce moment, l'Empereur ne lutta plus que pour la forme.
  Il entra en des négociations et il adressa aux représentants et aux pairs un
  message où, en racontant brièvement le désastre, il annonçait qu'il était
  venu à Paris pour conférer avec les ministres et se concerter avec les
  Chambres. Cela passa dans l'inattention, et on n'y répondit point. Durant ce
  temps, la Chambre des pairs votait presque intégralement la motion
  usurpatrice de la Chambre des représentants. Celle-ci, enhardie par ses
  succès, en arrivait à vouloir nommer un commandant en chef de la garde
  nationale ; Sébastiani proposait que chacun des chefs de légion tint un
  bataillon sous les armes ; sans plus attendre, Benjamin Delessert, chef de la
  3e légion en même temps que représentant, faisait battre le rappel,
  réunissait 400 hommes qu'il dirigeait sur la Chambre. C'était un 18 Brumaire
  à rebours. En même temps, comme les ministres ne s'étaient point rendus
  encore aux appels de la Chambre, celle-ci multipliait les injonctions, créait
  une Commission administrative dont les pouvoirs étaient semblables à ceux des
  inspecteurs de la Salle au temps des Conseils, et la chargeait de prendre des
  mesures pour sa sûreté.
L'Empereur, après avoir un instant résisté, avait encore
  cédé. Il avait autorisé les ministres à se rendre devant les Représentants,
  mais, toujours confiant en l'éloquence et l'adresse parlementaires de Lucien,
  il le leur avait adjoint et l'avait désigné, conformément à la Constitution,
  pour son commissaire extraordinaire. Lucien,
  a-t-il dit, était partisan d'une dissolution
  violente à laquelle encourageait 
  l'enthousiasme des Fédérés assemblés autour de l'Élysée : mais c'était
  la guerre civile d'abord et ensuite le gouvernement révolutionnaire. L'Empereur
  n'eût point voulu être sauvé par un bouleversement social. Il n'attendait le
  salut que de l'union des Français : Essayez de
  ramener les Chambres, dit-il à son frère, je
  puis tout avec elles ; sans elles, je pourrais beaucoup pour mon intérêt,
  mais je ne pourrais pas sauver la patrie.
A la Chambre des représentants, où il arriva à 6 heures,
  avec les ministres, Lucien n'avait plus cette belle audace, cette indomptable
  faconde qu'il déployait seize ans auparavant. Déjà est-il surprenant que,
  rejeté après une si longue oisiveté au milieu de circonstances aussi
  tragiques, il ne fût point entièrement déconcerté : peu à peu son émotion
  tomba et il retrouva ses moyens. Sur sa demande, la Chambre se forma en
  comité secret pour entendre la lecture d'un message de l'Empereur. L'Empereur
  annonçait qu'il avait formé un comité du ministre
  des Affaires Étrangères, du comte Carnot et du duc d'Otrante pour renouveler
  et suivre des négociations avec les puissances  étrangères, afin de connaître leurs véritables
  intentions et de mettre un terme à la guerre, si cela était compatible avec
  l'indépendance et l'honneur de la nation. Et il terminait par un appel
  au patriotisme des Chambres et à leur union. Lucien développa ce texte. Il
  montra la nécessité que de sages mesures
  dirigeassent les volontés vers un même but ; l'armée se rallie,
  dit-il, la diplomatie peut agir, le salut de la
  patrie est tout entier dans l'union de ses premiers magistrats.
 Médiocrement
  assurés, Davout et Caulaincourt — celui-ci tout à fait pessimiste — parlent
  ensuite, puis Carnot. Jay, un des hommes de Fouché, demande la parole, pose
  la question d'abdication ; toute négociation est impossible entre l'Europe et
  Napoléon ; qu'il abdique et tout devient possible. Lucien répond : Il dit que les Alliés n'ont refusé de communiquer avec l'Empereur
  que parce qu'ils affectaient de douter des dispositions de la France et
  qu'ils se sont flattés ensuite que les Français manqueraient de persévérance
  et céderaient au premier choc : c'est là le principe de l'obstination des
  ennemis à repousser la paix. Mais serait-il vrai que leurs calculs ne dussent
  pas tromper leur ambition et que la France ne trouvât pas en elle cette énergie
  dont la Russie, dont l'Espagne lui ont fourni des exemples contre elle-même ?
  S'il en était ainsi, si nous abandonnions nous-mêmes notre propre cause, il
  ne resterait plus qu'à déplorer la perte de la patrie. M. de La
  Fayette interrompt avec la véhémence d'une haine qu'ont accrue les bienfaits
  reçus. C'est pour avoir suivi un chef qui la conduisait à sa perte que la
  France s'est perdue ; elle ne lui a montré que trop de constance et
  d'attachement. Lucien, paralysé par cette sorte de fétichisme qu'inspire La
  Fayette, n'ose ou ne peut répondre. Les conjurés s'enhardissent, en arrivent
  à proposer qu'une députation soit envoyée à l'Empereur pour lui demander
  d'abdiquer. Toutefois, au moment de voter, une sorte de tardive pudeur les
  arrête. Ils se contentent de réclamer que cinq membres de chacune des
  Chambres soient adjoints aux ministres pour être associés à leurs
  délibérations. Ainsi le pouvoir exécutif est mis en tutelle par le législatif
  et délibère avec lui en minorité. M. de Caulaincourt s'empresse d'acquiescer
  et Lucien, enchérissant, réclame la formation d'une
  Commission chargée de s'associer au Conseil des ministres et de coopérer aux
  mesures de salut public qu'exigeraient les circonstances. Mais on ne
  le suit point et l'on se contente des cinq membres : ce sont le président et
  les quatre vice-présidents : on ne pouvait en trouver qui fussent plus
  hostiles à l'Empereur.
A la Chambre des pairs, où les commissaires se rendirent
  ensuite, la scène fut plus décente ; on lut le message ; puis, sur la demande
  des commissaires, on élut cinq délégués, pour c00pérer avec les délégués de
  l'Empereur et ceux des représentants. Ce furent Drouot, Dejean, Andréossy,
  Boissy-d'Anglas et Thibaudeau.
Lucien revint à l'Elysée pour rendre compte à l'Empereur.
  Napoléon était très abattu et très fatigué. Sa pensée flottait et il ne
  s'arrêtait à aucune résolution. Entre Hortense qui avait assisté à son dîner
  et Lucien, qui ne cachait aucune de ses impressions, en présence de Maret et
  de Caulaincourt, il allait de l'abdication à la dissolution. Lucien tenait
  pour ce parti ; les ministres insistaient pour l'autre et menaçaient de la
  déchéance.
A onze heures du soir, la Commission des Chambres se
  réunit, avec les princes et les ministres, aux Tuileries, dans la salle du
  Conseil d'État. On y répéta à froid, écrit
  Thibaudeau, le drame joué passionnément dans la
  Chambre des représentants. Pour l'acquit de leur devoir, les ministres
  proposèrent diverses mesures de défense, se renfermant dans l'ordre légal
  comme s'il ne s'était rien passé d'extraordinaire et s'il n'y avait eu rien
  de changé dans les rapports des pouvoirs. Pourtant l'usurpation
  continuait, et on votait que des négociateurs pourraient être envoyés par les
  Chambres près des Alliés, puisque ceux-ci ne voulaient point traiter avec
  l'Empereur. De la part de ceux qui réclamaient l'abdication de l'Empereur,
  n'était-ce point proclamer l'abdication de l'indépendance nationale et
  reconnaître l'ingérence de l'étranger dans les affaires de France ?
Jusque-là, on n'avait point abordé la question personnelle
  à Napoléon. C'était la seule qui fût réellement à l'ordre du jour. Il n'appartenait point à ses ministres de la traiter,
  dit Thibaudeau. Mais La Fayette était là. Après quelques paroles d'adhésion
  aux mesures de défense que proposeraient les ministres, il aborda la question de l'abdication, rappela les
  discours qui avaient été tenus à la Chambre des représentants et surtout
  celui de M. Jay qui s'était expliqué sur cet objet avec énergie et sans
  détour. Un des assistants, Lucien, assure-t-on, l'interrompit pour
  dire que, si les amis de Napoléon avaient cru son
  abdication nécessaire au salut de la France, ils auraient été des premiers à
  la lui demander. Il tombait dans le jeu de La Fayette et lui procurait
  oiseusement d'étranges avantages. C'est parler en
  vrai Français, s'écria-t-il ; j'adopte cette
  idée et la convertis en motion. Je demande que nous allions tous chez
  l'Empereur lui dire que, d'après tout ce qui s'est passé, son abdication est
  nécessaire au salut de la Patrie. — Si
  Cambacérès qui présidait avait osé consulter l'assemblée, la majorité aurait
  décidé, malgré les ministres, de se transporter à l'Élysée pour prier
  l'Empereur d'abdiquer. Du reste, quelques ministres ne s'y opposaient que par
  un reste de prudence. Fouché, auprès duquel j'étais assis, écrit Thibaudeau,
  sans prendre hautement la parole, manifestait à chaque instant son adhésion
  au système des représentants. La motion ne fut pas mise aux voix. En
  sortant, au petit jour, Fouché dit à Thibaudeau : Il
  faut en finir aujourd'hui.
C'était le 22. Les meneurs de la Chambre craignaient un
  coup de force, l'Empereur y pensait : mais cet acte d'autorité légale qui eût
  été la dissolution ou la prorogation, l'Empereur ne pouvait guère le tenter
  sans l'appui formel de la Chambre haute et son complet assentiment : Or les
  pairs qu'il avait nommés se solidarisaient avec les représentants et leur
  esprit — à quelques exceptions près — était exactement pareil. Au lever,
  toute idée de résistance avait disparu, l'Empereur admettait que ses serviteurs
  les plus fidèles lui parlassent d'abdication ; il approuvait que la Chambre
  traitât directement avec les Alliés par des commissaires élus ; il approuvait
  qu'officieusement, en attendant que ce fût officiellement, Regnaud annonçât
  l'abdication et, s'il espérait un instant que les nouvelles apportées par M.
  Bourdon de Vatry de la part du prince Jérôme, produiraient quelque impression
  sur les représentants, c'était pour qu'ils ne courussent point à une lâche
  capitulation et non pour qu'ils l'épargnassent.
A la Chambre, oille compte rendu de la réunion des
  Tuileries avait été accueilli comme une déception, les représentants étaient
  prêts, faute d'avoir obtenu l'abdication assez tôt pour leur impatience, à
  prononcer la déchéance. Ils consentaient tout juste à accorder à l'Empereur,
  pour se prononcer, un délai d'une heure. On suspendit la séance. La Fayette
  allait échauffant ses amis. On dit qu'il s'adressa à Lucien et que Lucien lui
  répondit vertement, mais c'est Lucien qui le dit. Davout apporta les nouvelles
  données par Bourdon de Vatry ; on ne voulut pas y croire ; les porteurs de
  l'ultimatum revinrent, annonçant un prochain message de l'Empereur que
  Regnaud vint encore presser. Napoléon eut une révolte suprême, une colère qui
  tomba vite. Autour de lui, certains qui étaient sincères poussaient à
  l'abdication, pensant peut-être à la régence ; d'autres n'y croyant pas, en
  parlaient. Lucien, à ce qu'il assure, opinait pour la résistance, un
  Brumaire, la dictature. Cela peut être ; son élévation princière était si
  neuve et si fragile qu'il avait tout à gagner du temps. Mais, en admettant
  qu'il ne se fût point rallié à une opinion devenue unanime, il ne prononça
  point de discours. Dans cette chambre mortuaire, on parlait bas. Il fallait
  pourtant rédiger cet acte ; Lucien prit la plume et écrivit, sous la dictée
  de son frère. Il prétend qu'il s'arrêta .et voulut jeter la plume après cette
  phrase : Je m'offre en sacrifice à la haine des
  ennemis de la France : puissent-ils être sincères dans leurs déclarations et n'en
  avoir voulu réellement qu'à ma personne ! On représenta à l'Empereur —
  Carnot et Lucien d'abord — qu'il n'avait point nominé son fils. Il leva les
  épaules et, comme on insistait, il ajouta : Je
  proclame mon fils, sous le titre de Napoléon II, empereur des Français. Les
  princes Joseph et Lucien et les ministres actuels formeront provisoirement le
  Conseil de gouvernement. L'intérêt que je porte à mon fils m'engage à inviter
  les Chambres à organiser sans délai la régence par une loi.
Que son fils prit sa succession, comment l'eût-il pensé ?
  Comment eût-il cru que cette assemblée déchaînée contre son règne, mais qu'il
  croyait patriote, pût accepter pour souverain un enfant dont l'Autriche avait
  la garde. Son patriotisme l'élevait à cette hauteur, de préférer les
  Bourbons, qui au moins n'étaient point sous la
  férule autrichienne. Sur une observation de Maret,
  on biffa le nom des princes que l'Empereur avait placés avec les ministres
  dans le Conseil de gouvernement.
  Maret dit qu'on exigerait peut-être encore leur renonciation à la couronne. Comment, de mes frères ? dit l'Empereur. Ah ! Maret, vous voulez donc nous déshonorer tous !...
Fouché, Caulaincourt, Decrès allèrent porter l'abdication
  aux Représentants, Gaudin, Mollien, Carnot aux Pairs. A la Chambre basse,
  Fouché discourut et prétendit s'attendrir, mais il ne parla pas plus de
  Napoléon II que n'en parlèrent les orateurs qui lui succédèrent, même
  Regnaud. Pourtant celui-ci parla avec émotion de l'Empereur et provoqua la
  Chambre à faire au moins près de lui une démarche de déférence, à lui
  exprimer, au nom de la nation, son respect et sa reconnaissance. Napoléon ne
  s'y trompa point ; il jugea le néant des motifs, mais il voulut montrer qu'il
  n'était point dupe. Je recommande mon fils à la
  France, dit-il en terminant.
  J'espère qu'elle n'oubliera point que je n'ai
  abdiqué que pour lui. Je l'ai fait
  aussi, ce grand sacrifice, pour le bien de la nation ; ce n'est qu'avec ma
  dynastie qu'elle peut espérer d'être libre, heureuse et indépendante.
  M. le comte Lanjuinais répondit par quelques paroles coupantes, que la Chambre n'avait délibéré que sur le fait précis de
  l'abdication ; mais qu'il se ferait un devoir de rendre compte à la Chambre
  du vœu de Sa Majesté pour son fils. Les hommes de l'espèce de La
  Fayette trouvèrent qu'il y avait dans cette réponse une présence d'esprit,
  une déférence et, en même temps, une fermeté admirables.
L'Empereur, lui, avait senti l'insolence et la sottise
  parlementaires ; aussi, quand, au nom de la Chambre des pairs, Lacépède se
  présenta avec le bureau pour lui offrir de menteuses condoléances ; que, lui
  aussi, il passa sous silence Napoléon II, l'Empereur le releva avec une
  extrême vivacité : Je n'ai abdiqué, dit-il, qu'en faveur de mon fils... Si les Chambres ne le proclamaient pas, mon abdication serait nulle...
  Je rentrerais dans tous mes droits... D'après la marche que l'on suit, on ramènera les Bourbons...
  Vous verserez bientôt des larmes de sang...
  Et il dénonça la faction d'Orléans prête à trahir la branche aînée comme à
  livrer la patrie...
Cela ne changea rien au plan des conjurés. Lorsque, à la
  Chambre basse, Durbach insinua que c'était au Conseil de régence
  d'administrer et qu'il n'y avait point lieu de nommer un Gouvernement
  provisoire, il fut hué ; car Fouché entendait tout conduire et avait pris son
  parti. Il fallait fût élu l'un des cinq membres de ce gouvernement : les
  représentants en nommèrent trois qui furent Carnot, Fouché et le général
  Grenier. Pour ceux qui se souvenaient du 18 fructidor, comme pour ceux qui
  avaient en mémoire les proclamations récentes de Grenier, un seul de ces
  trois comptait, et Fouché restait le maitre, entre une dupe et un complice.
Mais que feraient les pairs ? Même après l'étonnante
  algarade de Ney, le sauve qui peut retentissant
  que le brave des braves avait hurlé à la tribune et qui avait atterré ses
  amis, la question de la succession au trône qu'ouvrait l'abdication de
  l'Empereur n'avait pas moins-été posée. Deux hommes, l'un, Pontécoulant, qui
  devait tout à l'Empereur, l'autre Boissy, le ci-devant maître d'hôtel de
  Monsieur, qui, aux récompenses qu'il reçut de son ancien protecteur,
  travaillait pour lui, s'étaient opposés avec une froideur haineuse aux
  propositions qu'un dévouement passionné inspirait à Labédoyère, qu'une
  reconnaissante fidélité faisait soutenir à Ségur. On avait suspendu la séance
  pour envoyer cette députation à l'Empereur. A la reprise, à 9 heures du soir,
  tout ce qui demeurait napoléoniste était là : Joseph, Lucien, Jérôme, Fesch,
  Labédoyère, Ségur, Rœderer, Maret, Flahaut, tous revêtus de leurs
  décorations, étaient entrés ensemble. Lacépède qui présidait rendit compte,
  en atténuant les termes, des paroles de l'Empereur : Je
  vous répète ce que j'ai dit au président de la Chambre des représentants, je
  n'ai abdiqué qu'en faveur de mon fils. Aussitôt Lucien prit la parole.
  Il s'agit ici, dit-il, d'éviter la guerre civile ; de savoir si la France est une
  nation indépendante, une nation libre : L'Empereur est mort ! Vive
  l'Empereur ! L'Empereur a abdiqué ! Vive l'Empereur ! il ne peut y avoir
  d'intervalle entre l'Empereur qui meurt ou qui abdique et son successeur.
  Telle est la maxime sur laquelle repose une monarchie constitutionnelle.
  Toute interruption est anarchie. Je demande qu'en conformité de l'Acte
  constitutionnel..... la Chambre des pairs, par
  un mouvement spontané et unanime, déclare, devant le peuple français et les
  étrangers, qu'elle reconnaît Napoléon II comme empereur des Français.
Et comme il s'élevait des murmures : J'en donne le premier l'exemple et lui jure fidélité.
Et il développa sa motion qui tournait à l'accusation : S'il est, dit-il, des
  traîtres autour de nous, s'il est des Français qui pensent nous livrer au
  mépris des autres peuples, à l'ignominie de ne savoir défendre ce que nous
  avons entouré de respect et d'amour ; si une minorité factieuse voulait
  attenter à la dynastie et à la Constitution ; ce n'est pas dans la Chambre
  des pairs qu'on trouverait des traîtres, ce n'est pas dans la Chambre des
  pairs qui a donné l'exemple du dévouement, que les factieux trouveraient un
  appui.
Un tel discours eut pu porter de la tribune des Cinq-Cents
  ; à la tribune des Pairs il détonnait. On était là entre gens qui évitaient
  de se compromettre mettre et se réservaient à l'enchérisseur. Pontécoulant
  prit prétexte des règlements parlementaires. Si j'ai
  bien entendu, dit-il, on veut nous faire
  adopter une proposition sans délibération. Et il posa aussitôt cette
  embarrassante question. Je le demande au prince, à
  quel titre parle-t-il dans cette chambre ? Est-il Français ? Je ne le
  reconnais pas comme tel. Sans doute, je le trouve Français par ses
  sentiments, ses talents, par les services qu'il a rendus à la liberté, à
  l'indépendance nationale ; je veux bien l'adopter pour Français. Mais lui qui
  invoque la Constitution, n'a pas de titre constitutionnel ; il est prince
  romain, et Home ne fait plus partie du territoire français. Lucien
  essaya de riposter : Je vais répondre,
  dit-il, à ce qui m'est personnel... Quoi
  répondre ? N'a-t-il pas, par vingt actes publics, affirmé sa sujétion et sa
  fidélité au Saint-Siège et le Pape n'a-t-il point proclamé qu'il est son
  sujet dans le brevet même de la principauté de Canino ? D'ailleurs
  Pontécoulant ne tolère pas l'interruption : Vous
  répondrez après, prince, dit-il, respectez
  l'égalité dont vous avez tant de fois donné l'exemple. Et, continuant
  son raisonnement : on doit d'abord délibérer, dit-il, et abordant nettement
  la question : Je déclare fermement que je ne
  reconnaîtrai jamais pour roi un enfant, pour mon souverain celui qui ne
  résiderait pas en France. On irait bientôt retrouver je ne sais quel sénatus-consulte
  ; on nous dirait que l'Empereur doit être considéré comme étranger ou captif,
  que la régente est étrangère ou captive, et l'on nous donnerait un autre
  régent qui nous amènerait la guerre civile... On
  nous parle d'une minorité factieuse... Sommes-nous
  des factieux, nous qui voulons la paix ? Et il réclama la discussion
  ou l'ordre du jour.
Lucien essaya une justification embarrassée : Si je ne suis pas Français à vos yeux, dit-il, je le suis aux yeux de la nation entière. Propos
  cicéronien que ne proposait-il de monter au Capitole ? du coup son aplomb
  était ébranlé. Il entrait dans les considérations juridiques et
  constitutionnelles. Boissy y était bien autrement expert. En parlant de la
  paix, de l'obstacle qu'y apporterait la proclamation de Napoléon II, il était
  sûr de grouper autour de lui toutes les lâchetés. Mais il comptait sans
  Labédoyère. Ah ! le noble et généreux Français et comme les paroles qu'il
  prononce, d'une voix habituée à dominer le bruit des armes, cinglent et
  fouettent ces vieillards épeurés qui furent jadis des soldats ! Par un
  tumulte de voix cassées, on couvrit à la fin ses paroles ; on le rappela à
  l'ordre et les anciens sénateurs reprirent l'exécution du plan tracé par
  Fouché : l'établissement d'un Gouvernement provisoire, substitué au Conseil
  de régence. Lucien déclara qu'il n'entendait pas s'opposer à la nomination
  des membres de ce gouvernement. Croyait-il, par cette concession, s'attirer
  des suffrages ou bien était-ce là un propos concerté avec Joseph en vue d'une
  combinaison qu'on ne comprend pas ; car, après que Ségur et Maret ont lutté
  avec une remarquable vigueur, pour la cause de Napoléon II, Joseph, répondant
  au comte de Lameth qui insiste sur la nomination du gouvernement, répond : Il n'y a pas d'inconvénient à le nommer, mais il faut
  l'autoriser à gouverner au nom de Napoléon II pour qui seul l'Empereur a
  abdiqué. La discussion devient de plus en plus confuse : Maret, Ségur,
  Rœderer, Flahaut, demeurent sur la brèche, attaqués par Cornudet, que
  renforcent Quinette, Valence, Thibaudeau, P6ntécoulant — enfin, personnage
  inattendu, Decrès ! La clôture de la discussion est adoptée ; l'ajournement
  de la proposition de Lucien est prononcé. On procède au scrutin pour la
  nomination de deux commissaires. Sur soixante-dix votants, Caulaincourt
  obtient cinquante-deux voix, Quinette quarante-huit. Lucien à chaque scrutin
  en a eu dix-huit. Voilà ce qui est resté fidèle à l'Empereur dans la Chambre
  dont il a nommé tous les membres ! 
Toutefois, les paroles de Labédoyère n'étaient point
  restées sans écho et l'on avait tenté vainement de les étouffer. Elles
  avaient porté un avertissement aux meneurs du complot, en même temps qu'elles
  retentissaient dans les masses patriotes qui, de tous les faubourgs de la
  grand'ville, affluaient vers l'Elysée. Si l'Empereur n'avait trouvé
  qu'ingratitude et trahison chez ceux qu'il avait comblés de ses bienfaits,
  chez ceux qui, peut-on dire, l'aimaient pour lui-même, il trouvait, avec une
  fidélité passionnée, une ardeur au sacrifice qui évoquait les plus beaux
  moments de l'Histoire. Ce peuple, qui, en trois mois, eût pu former la plus
  redoutable des armées nationales, offrait ses bras, son sang, son cœur. Sur
  un geste parti de l'Elysée, il eût jeté à la rivière les Représentants et leurs
  élus, Fouché (de Nantes), l'oratorien
  défroqué, Quinette, l'amant d'Illyrine, Caulaincourt, le négociateur de
  Plesswitz et d'ailleurs, et il eût rendu à l'Empereur les morceaux lacérés de
  son acte d'abdication.
Mais Fouché et les parlementaires formés à son école ou
  soumis à ses suggestions, excellaient justement à faire prendre une ombre
  pour la proie qu'ils se réservaient. Ils pensaient bien que, à la Chambre des
  représentants, les patriotes reviendraient à la charge et ils s'étaient
  déterminés à leur céder sur l'apparence, pourvu qu'ils conservassent la
  réalité du pouvoir et la direction exclusive des affaires. Le 23, prenant
  prétexte d'une proposition de Béranger (de la
  Drôme) sur la responsabilité collective des membres de la Commission
  et d'une proposition de Dupin-sur la formule d'un serment à prêter par eux,
  le comte Defermon, avec l'admirable netteté de sa belle intelligence
  juridique, remit en question la proclamation du Prince impérial. Nous avons un empereur en la personne de Napoléon II,
  dit-il... La Constitution est notre étoile polaire
  et elle a pour point fixe Napoléon II ! Cette fois, ce sont des cris
  d'adhésion pli partent de la plupart des bancs et lorsque Defermon ajoute : Lorsqu'on verra que nous nous rallions fortement à nos
  Constitutions, que nous nous prononçons en faveur du chef qu'elles nous
  avaient désigné, on ne pourra plus dire à la garde nationale que c'est parce
  que vous attendez Louis XVIII que vous ne délibérez pas... Nous rassurerons l'armée, qui désire que nos constitutions
  soient conservées, il n'y aura plus de (boute sur le maintien constitutionnel
  de la dynastie de Napoléon. Toute l'Assemblée est debout. Au milieu
  d'applaudissements enthousiastes le cri de Vive
  l'Empereur ! éclate dans la majorité.
Tout le monde semble d'accord ; Béranger qui prononce des
  paroles d'admirable fidélité ; Boulay qui, avec sa robuste carrure, attaque
  l'ennemi de face, jette la terreur dans les rangs des adversaires en
  dénonçant la faction d'Orléans, Carat, Regnaud, Mouton-Duvernet... Mais voici
  Manuel, le Manuel, que le peuple entoura plus tard d'une si chaude
  popularité, qui s'institua le défenseur des gloires nationales... C'est l'homme de Fouché : il a été son confident lorsque
  le duc d'Otrante couvait ses haines dans sa sénatorerie d'Aix ; il est l'élu
  du ministre de la Police dans le Collège des Basses-Alpes. Sa tâche est
  difficile, car l'immense majorité de l'assemblée parait décidée pour Napoléon
  surtout contre les Bourbons, mais n'est-il pas moyen de la leurrer ? d'éviter
  une proclamation formelle, une diminution des pouvoirs du Gouvernement
  provisoire ? Il y parvient. La Chambre passe à l'ordre du jour motivé : 1°
  Sur ce que Napoléon II est devenu empereur des Français par le fait de
  l'abdication de Napoléon Ier et par la force des Constitutions de l'Empire ;
  2° Sur ce que les deux Chambres ont voulu et entendu, par leur arrêté à la
  date d'hier, portant nomination d'une Commission de gouvernement provisoire,
  assurer à la nation la garantie dont elle a besoin dans les circonstances
  extraordinaires où elle se trouve, pour sa liberté et pour son repos, au
  moyen d'une administration qui ait toute la confiance du peuple.
Les niais crient vive l'Empereur ! avec enthousiasme et
  s'imaginent qu'ils ont ville gagnée. Les malins qui ont senti combien, au
  milieu des périodes enflammées sur la Guerre, l'Indépendance et la Liberté,
  portent seules les phrases honteuses sur la paix, les ménagements qu'on doit
  garder à l'égard de l'ennemi, l'opportunité de lui laisser le choix du
  souverain... les malins comprennent que Fouché, devenu dictateur, va livrer
  la nation, pourvu qu'on lui garantisse le respect des personnes et des
  fortunes, sinon le maintien des emplois aux Jacobins nantis. Peut-être
  s'est-il fait l'illusion de penser qu'il avait encore un grand rôle à jouer ;
  du moins, croyant les Bourbons inévitables, voulu que leur rentrée ne fût
  point marquée par une réaction sanglante dont il eût été une des premières
  victimes.
Les Pairs, malgré Boissy-d'Anglas et Lameth, sur un
  discours de Thibaudeau très violent contre les Bourbons, adoptent une
  délibération analogue à la première qu'avaient prise les Représentants : La Chambre des Pairs déclare que Napoléon II est devenu
  empereur des Français par le fait de l'abdication de Napoléon Pr et par la
  force des Constitutions de l'Empire.
Manifestation platonique, a-t-on dit. Sans doute, la
  déclaration des Chambres n'eut point pour effet d'investir efficacement
  Napoléon Il de l'autorité impériale. Nul décret' ne fut rendu en son nom ;
  nulle loi promulguée ; mais il suffit de ces actes pour que Napoléon II ait
  été le souverain légitime de la France et que, par ce même fait, il ait
  conservé en puissance et qu'il ait transmis les droits imprescriptibles de la
  dynastie nationale.
 
Si l'Empereur, dans ce désastre où entraînait la désunion,
  avait presque omis le nom de son fils, et s'il avait considéré comme oiseuse
  une transmission de pouvoirs qui n'existaient plus à un enfant prisonnier de
  l'ennemi, à présent il avait senti la faute et l'on peut bien penser qu'il
  avait employé ses fidèles à la réparer. Lucien, qui s'était prodigué avec
  d'autant plus de dévouement que sa fortune nouvelle était en jeu, qu'il ne
  manquait pas plus d'être persuadé de sa dignité princière que de son habilitation
  dynastique, y avait échoué ; Joseph avait à peine dit un mot ; Jérôme s'était
  tû. La voix de l'armée par la bouche de Labédoyère ; la voix du peuple par
  les milliers de bouches criant Vive l'Empereur ! autour de l'Elysée avaient
  imposé, quoi qu'il arrivât désormais, que Napoléon II était et demeurerait
  l'Empereur. — Et cela suffisait à la Nation si quelque jour elle entendait se
  reprendre.
Toutefois, quand Regnaud vint lui rendre compte, il parut
  presque indifférent. Il demanda à quoi s'occupaient
  les représentants. — Au projet de la
  Constitution, Sire. — Toujours le Bas Empire,
  dit l'Empereur, ils délibèrent, les malheureux !
  Quand l'ennemi est aux portes ! Que leur importait ? N'est-ce pas un
  des principaux meneurs de cette chambre, M. Dupin, celui qui préludait alors
  à cette carrière d'honneurs et d'infamie, n'est-ce pas lui qui, le 3 juillet,
  parlant sur la Constitution, répondit à un collègue lui disant : Hâtons-nous. Les Prussiens et les Anglais arrivent !
  — Ils seraient là que je voudrais encore émettre
  librement mon opinion !...
 
L'Empereur sentait qu'il n'avait plus rien à faire en
  France. Il avait compté demander l'hospitalité aux Anglais. A présent, en
  apparence au moins, il était converti à l'idée de passer aux Etats-Unis,
  mais, ouvertement, sous son nom, avec des passeports anglais pour le moins.
  On les lui promettait et il devait croire que cela rentrait d'une façon
  formelle dans les instructions que Bignon, chargé du portefeuille depuis que
  Caulaincourt siégeait à la Commission, avait données aux plénipotentiaires
  nominés pour traiter avec l'ennemi : La Fayette, d'Argenson, Sébastiani,
  Pontécoulant, La Forest ; mais on pouvait être assuré que, pas plus pour
  Napoléon II que pour Napoléon Ier, les plénipotentiaires ne se mettraient en
  peine. Tout cc qu'on pouvait espérer était qu'ils ne livreraient pas
  l'Empereur — si on ne le leur demandait pas trop haut.
Napoléon devenait gênant. Il paraissait ne vouloir quitter
  l'Elysée que pour gagner Rochefort. Le 24, Fouché envoya Davout l'engager à
  partir, pour Malmaison s'il voulait, en tout cas, à quitter Paris. Le soir
  même, à diner, quand la reine Hortense vint le voir, il lui demanda
  l'hospitalité. Hortense partit aussitôt pour tout préparer. Dans la nuit,
  Fouché, assure-t-on, fit prévenir que l'on pouvait tenter un coup de main sur
  l'Elysée. Cela n'eût point été invraisemblable. Deux conspirations étaient
  prêtes à éclater, les royalistes ayant obtenu l'autorisation de former à
  Paris des corps francs qui, au lieu de combattre les coalisés, devaient enlever
  l'Empereur. On ne s'en émut point dans l'entourage. Le 25, Napoléon était
  décidé à partir ; il prenait ses dernières dispositions lorsque Carnot vint,
  envoyé encore par Fouché, pressé d'avoir place nette. La foule emplissait
  pourtant le faubourg, criant : Vive l'Empereur ! Il fit par la grand'porte
  sortir la voiture vide avec l'escorte ; il passa par le jardin, il retrouva à
  la porte des Champs-Élysées la voiture de Bertrand, il y monta et, sous
  l'escorte d'un seul écuyer demeuré fidèle, il partit...
 
FIN DU ONZIÈME VOLUME
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
C'étaient peut-être, dit Marchand, les premiers symptômes de la maladie qui
devait l'emporter. Comme on s'accorde aujourd'hui à penser que l'incubation
pour les affections cancéreuses peut remonter à sept années, il y aurait
concordance.








[2]
Je désirerais et lui dis franchement qu'il devrait
partir pour l'armée. — Ce qu'il me dit de sa santé. — Détails trop intimes à ce sujet. — C'est à l'histoire à les révéler s'il lui en paraissent
dignes. — En tout je considère comme un malheur
que l'Empereur ait été obligé, comme il me le dit, de perdre ces trois semaines.
LUCIEN, Notes
pour ses Mémoires.


Ailleurs : Grande
propension au sommeil, effet de sa maladie. — Lui-même
s'étonne, d'après cet état de somnolence qui lui est habituel, d'avoir eu
l'énergie de partir de l'île d'Elbe.


Sur l'état de somnolence, Benjamin Constant. (II, 142
et suiv.) est formel.








[3]
Sa conduite pendant les Cent-Jours, dit un
rapport du 19 avril 1819, mérite des éloges : nommé à
un commandement actif sans l'avoir demandé, il éluda plusieurs ordres qui lui
furent donnés de s'y rendre ; il refusa également de servir auprès de Jérôme
Bonaparte, dont il avait été nommé aide de camp, et ne céda qu'à des ordres
réitérés eu suivant son état-major pendant quelques jours seulement.








[4]
Antoine Ordener, second fils du général, n'a pas dû rejoindre. Il fut blessé à
Waterloo dans les rangs du 7e cuirassiers et mourut le 10 juillet.








[5]
D'après les Mémoires du roi Jérôme, VII, 48, son état-major particulier
aurait été composé du général Wolff, premier aide de
camp, du colonel de Gail, du lieutenant-colonel Hamel, du capitaine de Vatry,
des colonels Pfuhld et Berger : ces deux derniers ayant attendu à Paris
des ordres de service, ne rejoignirent le roi qu'au milieu de la retraite. Il
n'y a point de doute que Wolff fut nommé. Il se défendit plus tard d'avoir
accepté, mais il avait rejoint. Hamel est l'écuyer autorisé par l'Empereur ;
quant à Gail, il faut croire qu'il fit grande diligence pour rejoindre son
maitre à Paris, car on le trouve à Vienne le 24 avril, les 2 et 7 mai.








[6]
Les mémoires du roi disent qu'il partit le 12 au point du jour dans la voiture
de l'Empereur et se trouvent ainsi en contradiction' avec l'ordre de l'armée
publié à la page précédente (t. VII, 47 et 48) et avec tous les documents qu'on
trouvera cités plus loin.








[7]
Dans les Mémoires et correspondance du roi Jérôme et de la reine Catherine,
aussi bien que dans la note émanée de M. Bourdon de Vatry reproduite dans les Mémoires
du maréchal de Grouchy (t. IV), il est dit que le prince Jérôme partit dans
la voiture de l'Empereur. — Cela est contredit expressément par l'ordre de
l'armée et par le témoignage du capitaine Robinaux publié eu 1906 par mon
confrère M. Gust. Schlumberger. Au surplus, on ne saurait attacher qu'une
importance des plus minces au récit de M. de Vatry rédigé plus de trente ans
après les événements et contredit souvent par ses propres souvenirs. Ainsi, au
sujet de Bourmont sur lequel il fournit deux récits, l'un dans la note citée, l'autre
dans des notes manuscrites dont il couvrit un exemplaire de la Vie du général
Drouot par Nollet appartenant aujourd'hui à mon neveu le commandant Lefebvre de
Béhanie. M. de Vatry annonce pourtant avoir reçu de Bourmont, peu de jours
avant qu'il passait à l'ennemi, une lettre écrite de Metz si enthousiaste que, pour, justifier sa confiance en lui, le
maréchal Gérard a voulu la faire figurer dans ses mémoires. Je la réclame
aujourd'hui, ajoute M. de Vatry, de son neveu le comte Henri de L'Aigle, son aide
de camp, et de sa respectable veuve, la fille du vieux sénateur, l'ex-sémillant
comte de Valence. Malheureusement la lettre n'est pas jointe.


Par ailleurs les précisions manquent tellement dans les
notes de M. de Vatry que, pour en tirer argument, il faut se trouver dans le
cas de pénurie du rédacteur des Mémoires du général Grouchy.








[8]
Note mss. adressée à Pons de l'Hérault en réfutation de Vaulabelle.








[9]
Bien qu'accepté par la plupart des historiens le texte de ces deux lettres
publié par Fleury de Chaboulon (II, 185) me parait éminemment suspect et,
puisqu'il s'agit de documents rapportés de mémoire, je préfère la version que
je trouve dans un fragment inédit du roi Joseph, daté de Point-Breeze, octobre
1823.








[10]
J'attache une grande importance à cette note de Joseph : seule elle explique la
motion de La Fayette à la Chambre des représentants et son acceptation sans
discussion, par une majorité dont l'opinion avait été faite dans une réunion
préalable.
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Je ne saurais me dissimuler l'inutilité de ces pages ;
  elles sont d'un autre temps et s'adressent à des morts. J'ai commencé à les
  publier voici vingt-cinq ans et elles forment autant de volumes qu'il s'est
  écoulé d'années. Ce sont de vieilles histoires, dont à présent on n'a point
  souci. Qu'y avait-il hier hormis la guerre et qu'y a-t-il aujourd'hui, sauf
  des problèmes sortis de la guerre ? Cela creuse entre hier et demain un
  abîme. En 1872, il nous semblait — et nous avions vingt-cinq ans — que nous
  étions venus d'un monde disparu dans un monde inconnu et nous y étions
  dépaysés, autant par nos opinions que par nos habitudes. A présent, c'est à
  un bouleversement total que nous avons participé. Des études, des passions,
  des rêves, même des opinions d'avant la guerre, que reste-t-il et que
  restera-t-il demain de la classe, du monde, de la société à laquelle nous
  appartenons ? Donc je n'ai point l'illusion de penser que ces livres dont le
  papier s'effrite changeront quoi que ce soit et qu'ils apporteront avec des
  notions utiles des leçons profitables. J'ai, durant cette guerre, parce que
  j'étais patriote, collectionné des inimitiés nouvelles et, si je me suis fait
  quelques amis, c'est parmi des soldats blessés, des veuves et des enfants. Je
  suis donc certain que ces nouveaux volumes, s'ils sont lus, m'attireront
  beaucoup d'injures, sans que nul reconnaisse la recherche de vérité, la
  passion de justice qui sont à la base. Il n'importe. Peut-être quelque part,
  s'intéressera-t-on à cette suite de pages où j'ai tenté de rendre le compte
  le plus exact que j'ai pu des sensations, des sentiments et des idées d'un
  groupe d'individus ayant, durant quinze années, exercé sur le monde une
  influence prédominante et ayant tracé profondément sur les peuples le sillon
  de leur passage.
Napoléon en est le chef, l'auteur, le créateur ! C'est à
  Napoléon que je vais ; c'est de lui que je me suis efforcé, non d'écrire
  l'histoire, mais de retrouver les détails de vie, de façon à me représenter
  le mieux que j'ai pu son existence physique et sa vie morale. On m'a,
  reproché de n'avoir point dit ceci bu cela, de n'avoir pas, dans ces derniers
  volumes, raconté le règne des frères de Napoléon, recueilli leurs lois, commenté
  leurs fautes : je n'ai regardé leurs actes que dans les rapports qu'ils ont
  avec le chef qui seul importe. Et, entre l'acte en soi et l'opinion exprimée
  par Napoléon sur cet acte, celle-ci seule importe et l'autre ne m'intéresse
  point. Le caractère qui vaut, c'est Napoléon : ce n'est que par rapport à lui
  que j'envisage les autres. Je ne prétends donc pas à leur égard à une justice
  ni à une impartialité absolues. J'ai cherché sur eux la vérité dans les
  correspondances intimes que j'ai pu lire et, je suis loin de penser que je
  l'aie découverte toute, mais au moins m'y suis-je efforcé.
L'impression qu'en pourra recevoir et garder un homme
  impartial, c'est sans doute qu'il était difficile de rencontrer autant de
  témoins, et aussi intimes, sur un ensemble d'êtres ; ensuite, de présenter
  les témoignages avec plus de goût de justice : il se peut que je paraisse
  partial. Je me suis efforcé de résister ; mais je me sens emporté vers cet
  homme, supérieur de si loin aux hommes et aux femmes de son sang, unique
  entre les êtres humains, qui constamment entraîné dans une lutte où il est
  toujours vaincu, est et demeure, à travers toute sa vie, la victime de
  l'amour fraternel — puis du conjugal et du paternel. Je suis porté vers cet
  homme dont l'ambition s'amplifie par le succès et qui, de la France toute à
  lui, passe à l'Europe et la prend : mais pour quoi en faire ? Non point la
  servante de ses caprices, mais dans la magnifique émancipation des êtres,
  l'élève de la Révolution. On s'est permis de comparer de nos jours à cet
  homme dont les traces sont de justice, les enseignements d'égalité et de
  liberté, le chef des Poméraniens, l'émule d'Attila. Quel rapport, hormis
  l'ambition de régner sur le monde ? Il y a entre les deux hommes l'étonnante
  différence de la race, l'une purement latine, l'autre entièrement germanique.
  Il y a les distances du génie qui ne sont pas mesurables ; il y a chez l'un
  la prétention divine, chez l'autre la sensation d'humanité ; il y a ce qu'on
  a entendu à Erfurth quand l'Électeur de Brandebourg s'est permis d'insulter l'aventurier corse. — Quel Français n'a frémi à ce
  coup, quel ne s'est senti solidaire, comme l'autre de Monsieur son Grand Père ?
De fait, bien que son sang, soumis à des proscriptions
  parlementaires, ait à peine paru dans cette généreuse effusion du sang de
  France, n'est-ce pas que c'est Lui qui a vaincu l'autre et l'a contraint de
  demander merci ? Ne sont-ce pas ses méthodes de guerre qui ont, triomphé et,
  si l'on est revenu à travers un siècle à en tirer des leçons, qui donc les
  imagina ? A travers Foch et Pétain, il apparait, grandit, s'affirme et qui
  niera qu'il triomphe ? Seul l'esprit de parti médiocre et bas le contestera :
  il est.
Il se peut qu'en ce livre on trouve des pages dures,
  peut-être injustes, même à son propos. J'ai cherché la vérité ; je l'ai
  cherchée de toutes mes forces et avec une ardeur que les années n'ont pas
  glacée. Donc, à la passion que m'ont suggérée les textes, il se peut que je
  n'aie point résisté. II n'importe le lecteur fera le partage. Si les images
  que j'ai tracées l'ont été d'un trait épais et un peu lourd, c'est que, dans
  le moment où je les regardais, les personnages apparaissaient ainsi devant
  mon regard et que je les peignais du premier coup. Si j'avais encore
  vingt-cinq ans à employer à ces volumes, je pourrais en calmer la fougue et
  en éteindre les couleurs. Mais qu'ai-je de jours à vivre ? Atteint comme j'ai
  été à la suite des fatigues que m'ont imposées les œuvres de guerre, je ne
  saurais faire état de lendemains. Je ne puis penser à reprendre en entier les
  trente volumes[1]
  que j'ai publiés ; tout au plus à compléter cette dernière série par un
  volume de corrections et d'additions ; peut-être à poursuivre dans le détail
  quelque recherche de faits ou de personnages. Il faut bien penser que je suis
  hors du jeu et que les jeunes hommes ont d'autres préoccupations, d'autres
  buts et d'autres religions. Ils ne se soucieront donc pas de la minutie d'une
  telle enquête Menée sur un homme et ne la considéreront point du côté
  historique, tout au plus d'un côté romanesque : peut-être prendront-ils alors
  à des personnages réels autant d'intérêt qu'ils en peuvent prendre à des
  personnages d'imagination. Toutefois, trente volumes !
On aura rarement fouillé, avec une minutie pareille et sans
  aucune autre préoccupation que la vérité, l'existence d'hommes et de femmes
  qui ont cet avantage, si c'en est un, d'avoir fourni les carrières les plus
  extraordinaires, de s'être élevés de rien à tout, d'avoir réalisé les rêves
  que peuvent former, dans une sorte de délire, des enfants affolés d'ambition
  et d'avoir fait cela sans déployer de génie, sans prouver cette valeur
  intellectuelle ou morale qui justifie les immenses fortunes. C'est à coup sûr
  Monime de génie mis à part — le plus extraordinaire des romans qu'on ait pu
  vivre et par là il pourrait intéresser encore un peu les profiteurs de la
  future Société des Nations, ceux qui ont fait, par la guerre, d'incroyables
  bénéfices — mais non pas en se battant.
Les polémiques sur une date, un lieu, un fait ne les
  passionneront guère, ni ce qui semblerait des révélations, ni ce qui
  paraîtrait des surprises ; mais ce qui pourra, s'ils lisent encore, éveiller
  chez eux un semblant de curiosité : derrière ces visages de rois et de
  reines, ils surprendront le même ensemble de passions, de désirs et de
  velléités que derrière tous les visages de femmes ou d'hommes emportés d'un
  bond, par le hasard, au sommet d'une montagne ? J'ai tenté de considérer
  ceux-là hors de ce qu'on appelle l'histoire, dans le menu cours de la vie,
  des habitudes et des façons, et si je n'ai point poussé l'étude aussi loin
  que j'aurais désiré, c'est par impuissance.
Comme ont dit les Goncourt, initiateurs de cette façon de
  comprendre, de cette façon de raconter les vies : L'histoire
  est un roman qui a été ; le roman est de l'histoire qui aurait pu être.
  Mettons que ce soit ici un roman et un roman naturaliste. J'entends un roman
  dont chaque détail soit pris de nature et dont le drame reproduise des
  histoires arrivées. C'est bien là ce que j'ai tenté de faire. Mais suis-je
  parvenu à donner une sorte de vie à des êtres que j'ai écrasés sous des
  petits faits valant ce que vaut le témoin qui les enregistre et que n'a point
  vivifiés l'étincelle sacrée ?
Les livres, dont les feuilles déjà rosissent, ne sont
  guère faits pour traverser le temps. Certains iront s'enfouir clans les
  bibliothèques et lorsqu'on les en exhumera, ils tomberont en poussière. Sauf
  quelques légers romans — les romans d'amour que les générations se repassent
  pour s'attendrir — quels livres ne sont point destinés à ce suprême repos où
  nulle main ne les trouble ? Le siècle passé ne nous a pas légué un seul
  volume d'histoire — sauf les Récits mérovingiens où il y a bien de
  littérature. Pour les siècles d'avant, quoi ? Les récits de Voltaire, Charles
  XII, le Siècle. C'est le style qu'on y cherche et que fait-on des
  faits ? Des mémoires, oui certes, ils vivent, pour l'amusement qu'on y prend,
  pour la vivacité ou la grâce du récit, pour le scandale ou le témoignage,
  mais ce sont des hommes ou des femmes qu'on écoute avec leurs passions et
  leurs folies, car presque tous les mémorialistes — je n'ose dire tous — sont
  des délirants, persécutés ou ambitieux. Les historiens, qui ont. eu le plus
  de vogue, qui, pour une raison ou une autre, pour leur vie ou leurs actes,
  ont connu le plus grand succès, sont à présent des noms qu'on prononce, sans
  que nul ait l'idée de lire leurs œuvres. Peur certains la vente à tempérament prolonge l'agonie, elle
  leur donne l'apparence qu'on les achète ; mais ouvre-t-on davantage leurs
  livres ? Les premiers volumes du Consulat et l'Empire avaient été
  publiés en 1845, le dernier parut en 1862. Certains intervalles ont été
  longs, deux, trois, quatre années : un grand enthousiasme secouait les
  familles bourgeoises, qui souscrivaient en masse. En dix-sept ans, M. Thiers
  avait mis au jour ses vingt volumes. Les éditions illustrées succédèrent aux
  éditions populaires cc fut un des grands succès de librairie du siècle.
  Pourtant il ne fut point fait d'édition nouvelle depuis 1866. Malgré le
  prestige qui s'était attaché au nom de l'auteur, malgré le rôle politique
  qu'il avait joué, malgré sa popularité qui fut immense, on ne réimprima point
  son livre et qui, hormis les gens de métier, lit pour son instruction le
  Consulat et l'Empire ? Il a suffi de cinquante ans. Et ce n'est point
  parce que les erreurs, les complaisances, les contradictions y. abondent ; ce
  n'est pas parce que, sur quantité de points, le terrain a été renouvelé et
  que la vérité a fait des progrès, c'est, simplement que le livre est démodé.
  — Moins pourtant que l'Histoire de Napoléon de M. Pierre Lanfrey.
Il n'importe ! J'ai voulu pousser mon enquête et j'en
  apporte ici quelques conclusions. J'ai la ferme confiance que si quelqu'un
  s'avise, selon d'autres modes, d'écrire sur l'histoire napoléonienne, il ira
  chercher mes livres et qu'il en tirera parti. Déjà il s'est trouvé bien des
  gens pour le faire qui n'ont point jugé utile de le dire. Tant mieux, mes
  livres sont écrits pour qu'on y puise et cela montre qu'on les lit.
Il peut paraître assez médiocrement croyable qu'après
  avoir consacré une trentaine d'années à l'étude d'un seul homme, après avoir
  constaté qu'il faudrait bien plus du triple de temps pour connaître au moins
  superficiellement ce qu'il a fait durant vingt années, je sois arrivé, non à l'admirer
  plus, mais à saisir moins encore cette extraordinaire nature. Et pour ce
  qu'il y a en lui d'humain, pour les imperfections, la brutalité, la
  méconnaissance du prochain, de ses libertés et de son action, pour la
  puissance de domination et la forme de cette omnipotence — pour la naïveté
  qui à des moments l'abuse si bien qu'il semble un jouet aux mains de
  Talleyrand et de Fouché, aux mains d'Alexandre de Russie, de François
  d'Autriche, de Frédéric-Guillaume de Prusse, de quiconque se donne pour tâche
  de le tromper ; que, par là, dans la politique extérieure, il apparaisse en
  possession morale de cette bande et qu'à chaque tournant il n'ait d'autre
  issue que de tirer l'épée ; qu'il ne recoure pourtant à l'ultima ratio qu'après tous les arguments épuisés
  et toutes les preuves fournies de sa bonne foi ; qu'il soit enivré par sa
  fortune et par la succession de ses victoires, par son admirable aptitude à
  réparer les insuccès, par la succession ininterrompue de ses triomphes, quoi
  d'étonnant et où sont les contradictions ? Ce n'est point un dieu, c'est un
  homme et cet homme avec toute l'humanité qu'il porte, toute l'exécration dont
  il est accablé, toutes les apothéoses qui achèvent son assomption est le plus
  admirable exemplaire de la Race humaine. Y en a-t-il chez les autres nations
  qui y soient comparables ? Cela peut-être. Point dans la nôtre. Il a un rôle
  qu'il remplit et un rôle qu'on lui attribue : c'est du second que s'est
  formée la légende ; c'est le premier que j'ai tenté de définir. Et, si fort
  que je me sente attiré, j'ai résisté, parce que ce qui importe, c'est la
  vérité.
Pouvons-nous l'atteindre, j'en doute, mais la rechercher
  est assez. C'est ce que j'ai tenté de faire, hors de tout esprit de parti,
  hors de toute ambition et dirais-je, hors de toute espérance. Cette guerre,
  en quatre ans, nous a vieilli d'un siècle. Elle a reculé les temps. Elle a
  effacé tant de noms qui semblaient encombrer l'histoire. Elle en a retenu si
  peu des chefs et tant des soldats. Elle a tellement montré chez ceux-ci, la permanence
  et la perpétuité de la race, chez ceux-là la perpétuité de la doctrine
  napoléonienne, que, s'il est une justice, c'est à Napoléon et à la France
  qu'ira l'hommage ; c'est vers ces deux entités confondues que monteront la
  reconnaissance et l'amour des nations libérées.
FRÉDÉRIC MASSON.
NOVEMBRE 1918.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Napoléon inconnu : 2 vol. — Napoléon et les femmes. — Joséphine
de Beauharnais. — Madame Bonaparte. — Joséphine Impératrice et
Reine. — Joséphine répudiée. — L'Impératrice Marie-Louise. — Napoléon
et son fils. — Napoléon et sa famille : 13 vol. — Napoléon à
Sainte-Hélène. — Autour de Sainte-Hélène : 3 vol. — Sur Napoléon.
— Autour de Napoléon, etc.
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23 Juin 1815-7 août 1816.
NAPOLÉON. — JOSEPH. — JULIE. — LUCIEN. — MADAME ET
  FESCH. — LOUIS. — PAULINE. — HORTENSE. — EUGÈNE. — JÉRÔME. — CATHERINE
  (pendant les Cent-Jours). — CATHERINE ET JERÔME. — ÉLISA. — CATHERINE. —
  MURAT.
 
Le 23 juin au soir[1], l'Empereur, par
  Bertrand, a fait demander au ministre de la Marine Decrès qu'on mit à sa
  disposition les deux frégates la Saale et la Méduse qui sont à
  Rochefort, prêtes à prendre la mer. Decrès a aussitôt adressé au préfet
  maritime les ordres et les instructions les plus précis. Le 24, il a chargé
  l'administrateur du mobilier de la Couronne de réclamer un ameublement de
  ville et un de campagne : mais déjà il a dû s'adresser à la Commission provisoire
  de Gouvernement et Fouché, auquel Montalivet, intendant de la Couronne, en a
  référé, a écrit en marge de la lettre : Ajourné.
Le même jour pendant la séance de la Chambre, le ministre
  de la Guerre a fait porter à un représentant, le général de division Beker,
  comte de Nions, l'avis que, par arrêté de ce jour, il l'a nommé au commandement de la Garde de l'Empereur casernée à
  Rueil. Il a omis de dire, mais il a sous-entendu que cette Garde
  rendra désormais les honneurs à un prisonnier.
Parti vivement le 23 dans la nuit ou même le 24 dans la
  journée, arrivé presque en même temps que les ordres de départ, Napoléon eût
  trouvé les deux capitaines de frégate prêts à obéir ; si le dévouement de
  l'un pouvait être suspecté, celui de l'autre allait jusqu'à l'entier
  sacrifice. Assurément, il y avait-risque à sortir des passes ; mais l'une des
  frégates était si bonne marcheuse qu'elle pouvait défier la croisière
  anglaise. Il eût fallu que l'exécution suivit la résolution ; que l'on ne
  s'attardât pas à des préparatifs, des questions de mobilier, de bibliothèque
  ou d'argenterie. Il eût fallu monter en voiture, à l'Élysée, aller d'un trait
  à Rochefort, embarquer, mettre à la voile. Alors, vraisemblablement,
  l'Empereur fût arrivé aux États-Unis.
Dans l'état où était sa faculté de vouloir, il ôtait
  incapable de remplir un tel dessein : il avait pu le concevoir ; mais
  ensuite, il avait discuté, raisonné, ajourné. Le 25 à midi, lorsqu'il a
  quitté l'Élysée, il s'est démuni de la seule puissance qui lui restât :
  l'acclamation populaire ; le 25 au soir, il est le prisonnier de Davout, donc
  de Fouché ; il n'a plus qu'a obéir aux ordres que son geôlier lui transmettra
  : c'est par l'entremise de ce geôlier qu'il devra s'adresser à ceux dont
  dépend désormais son sort. Il ne peut partir que s'il leur plaît et s'ils le
  trouvent opportun, et son départ est à présent subordonné à des événements
  dont eux-mêmes ne sont pas les maîtres.
Fouché, qui mène la barque, s'est fixé un but vers lequel
  il tend de toutes ses forces : sauver la tête, la fortune, la situation des
  hommes qui ont participé à la Révolution, à commencer par lui-même. Quoiqu'il
  ait versé bien du sang jadis, il n'est pas — ou n'est plus — sanguinaire.
  S'il juge inévitable le retour des Bourbons, s'il l'a jugé tel dès qu'il a vu
  l'Empereur en interdit et l'Europe entière coalisée contre lui, il prétend
  que cette transmission des pouvoirs s'opère avec le minimum de pertes, que la
  réaction soit aussi peu brutale que possible, qu'on évite aussi bien les
  excès populaires que les proscriptions royales. Depuis que Napoléon l'a
  appelé au ministère de la Police tel a été son objet, d'empêcher toutes les
  mesures de rigueur contre les royalistes : ainsi s'est-il tenu constamment en
  relations, non seulement avec Gand, mais avec la Vendée et le Midi. Il tient
  à présent les cartes, et Napoléon est une de ces cartes : il le sauvera s'il
  peut ; il sauvera sa tête, sinon sa liberté, mais, tout de même, jusqu'au
  moment où il se sera assuré qu'il ne gagnera rien à le livrer, il le tiendra
  sous sa main, et s'en fera un otage : puis, ayant échappé à cette honte suprême
  d'enchaîner son maître vaincu pour le' livrer aux bourreaux, il s'arrangera
  pour que, de lui-même, il aille se confier à des ennemis qui ne le tueront
  pas, mais qui sauront le garder.
A l'exécution, Napoléon ne met à ce plan que bien peu
  d'obstacles et un minimum de résistance. Trois ou quatre fois il offre son
  épée au Gouvernement ; il demande à prendre le commandement de l'Armée ;
  quand il aura vaincu l'Étranger, comme il en semble certain, il partira, il
  disparaîtra définitivement. Il n'insiste plus sur les conditions de son
  abdication ; il semble avoir renoncé à obtenir pour son fils des garanties :
  combattre l'ennemi, le vaincre, le chasser du territoire, n'est-ce pas tout ?
  On ne veut pas de lui ; Davout repousse cette épée tant de fois victorieuse
  qu'il trouve à présent importune : ne serait-ce pas qu'il pense que, pour
  vaincre, le vainqueur d'Auerstaedt vaut le vainqueur d'Iéna et dans le
  cerveau du révolté de Royal-Champagne, d'envieuses ambitions, très longtemps
  dissimulées, n'aspirent-elles pas au jour ? Il sent, dans les généraux qui
  l'entourent, des haines furieuses contre l'Empereur : si certains restent
  fidèles au vaincu, sont-ils les plus nombreux ? En ces jours sombres, combien
  d'âmes restent lumineuses ? En ces jours où la trahison est épidémique,
  combien d'hommes sont assez forts, assez maîtres d'eux-mêmes pour se tenir à
  l'abri de la contagion ? Dès l'ouverture du conflit avec la Chambre,
  l'Empereur, par une sorte de crainte fétichiste des assemblées a cédé et
  s'est abandonné. A ce moment, il n'aurait eu qu'à prononcer l'ajournement et
  si les représentants avaient refusé de se séparer, à dissoudre leur réunion
  par la force. Rien n'eût été plus légal, plus Constitutionnel Du moment qu'il
  eut abdiqué, qu'il eut reconnu la commission de Gouvernement, la légalité a
  changé de camp : il ne peut plus, sans un coup d'état, reprendre l'autorité à
  ceux qui la lui ont arrachée par un coup d'état. Quel plus formel acte
  d'autorité que s'emparer du commandement ? Les généraux n'eussent admis qu'il
  redevint leur chaque moyennant qu'il frit investi légalement — et
  encore ! Il ne fard pas oublier que Davout, nommé par l'Empereur
  ministre de la Guerre, avait été par l'Empereur investi par surcroit de tons
  les pouvoirs militaires à Paris et dans la Division militaire ; qu'il pouvait
  tout, qu'il eût tout osé, même l'arrêter. Ne l'a-t-il pas dit à Flahaut qui,
  arrachant ses épaulettes, les jeta au milieu de la salle ? A défaut de
  celui-là, vingt autres. Et l'Empereur, qui marcherait pour lui ?
Il compte qu'au moins, s'il part, il sera suivi par une
  cour entière : six généraux, deux colonels, six chefs d'escadron ou
  capitaines, un chambellan, deux pages, un secrétaire, un médecin, deux maitres
  d'hôtel, un officier, vingt-neuf domestiques. A l'épreuve, cette cour se
  réduit à peu de chose et chacun de ceux qui restent a ses mobiles qui le
  guident. Saut Bertrand, grand maréchal de son palais, son compagnon depuis
  l'Égypte, tous sont ou se croient proscrits par les Bourbons, et-estiment
  que, s'accrochant à Napoléon, ils sortiront d'affaire : ainsi le duc de
  Rovigo, sur qui pèsent le souvenir du duc d'Enghien et le soupçon d'avoir
  préparé la révolution du 20 mars Lallemand, l'un des généraux les plus
  compromis dans la conspiration du Nord ; Montholon, qui, se donnant pour une
  victime de l'Empire, a été nominé par Louis XVIII maréchal de camp et, qui
  pour des raisons en rien politiques, a l'un des premiers rejoint Napoléon à
  Fontainebleau ; Gourgaud, colonel aux dernières heures de l'Empire, protégé
  du duc de Berry dont sa mère a été nourrice, mendiant après le retour de
  Napoléon sa place d'officier d'ordonnance, et après Waterloo — peut-être
  après l'abdication — le grade de général ; seul de bonne volonté, par un
  mobile généreux, Las Cases, qui n'a pu voir tant d'infortune sans s'y
  attacher et qui aspire à recueillir les paroles du vaincu, à écrire son
  histoire et, pour les âges, à se tendre inséparable de son héros. Plus bas,
  des chefs d'escadron, des capitaines, des lieutenants, assez jeunes pour être
  enthousiastes, assez naïfs pour se dévouer gratis, se jetant dans l'exil
  comme ils se seraient jetés dans la mêlée, mais de ceux-là l'Empereur sait à
  peine les noms et il ne connaît pas les âmes...
Des domestiques à l'infini : outre les dix que Bertrand a
  désignés d'abord, dix-neuf, que l'on prétend indispensables, plus les
  piqueurs, cochers, garçons d'attelage, palefreniers pour soixante-huit
  chevaux et vingt voitures ; plus les onze domestiques des officiers de la
  suite : soixante individus.
Et ce n'est pas que les domestiques, Bertrand emmène sa
  femme et trois enfants, Montholon sa femme et un enfant et il faut des femmes
  de chambre et des bonnes : c'est une tribu qui émigre, une tribu où
  l'Empereur se trouve entouré de personnages qui, sauf Savary et Bertrand, ne
  sont pas de son entourage habituel. Encore n'a-t-il avec Bertrand aucune
  familiarité ! Mme de Montholon lui est absolument inconnue ; comme baronne
  Roger, elle ne fut jamais admise à la Gour et c'est pour l'avoir épousée,
  après qu'elle eut divorcé, que Montholon a été destitué comme ministre à
  Wurtzbourg et comme chambellan.
Il est vrai que l'Empereur compte retrouver sa J'amine aux
  États-Unis et il s'attend que certains au moins, ceux auxquels il est
  davantage attaché, le précéderont ou le rejoindront. Il sait que Joseph et Jérôme,
  Madame, Fesch et Pauline s'y disposent, et ce sera pour lui la plus agréable
  des sociétés.
Mais il faut arriver aux États-Unis : à présent, avec les
  retards qu'a subis son départ, peut-il forcer le blocus ? Les Anglais avertis
  qu'il se dirige sur Rochefort, n'auront-ils pas renforcé la croisière et la
  sortie de vive force n'est-elle point devenue impossible ? De fait,
  l'Empereur ne semble pas s'y être arrêté, pas plus qu'il ne s'arrêtera par la
  suite aux expédients qu'on lui offrira pour tenter une évasion. Lorsqu'on
  emmène à sa suite, comme il fait, cent personnes parmi lesquelles des femmes
  et des enfants, ce n'est pas pour risquer un combat à mort ; être pris sur un
  brick- de fortune, caché, déguisé, c'est pis encore. Il faut partir avec les
  honneurs impériaux, avec le consentement des souverains qui ne -sauraient
  oublier que Napoléon parut leur égal et qu'ils le nommèrent leur frère. Il
  faut donc attendre les passeports anglais.
Durant toute la route de Malmaison à Rochefort, des
  hésitations, des velléités, des tentatives de retour, marquent chaque étape
  et y prolongent les séjours ; mais c'est à Rochefort et à l'ile, d'Aix que
  s'accuse au plus haut degré cette impuissance à prendre une résolution qui
  constitue à présent chez Napoléon une maladie caractérisée. Ceux qui
  l'observent ont remarqué depuis longtemps déjà un goût de parler, d'expliquer
  ses pensées, d'en faire l'apologie, goût tournant au verbiage et dénotant déjà
  une impulsivité intempestive. Elle se révélait parles sorties, des discours,
  des développements hors de propos, devant des auditeurs inattendus. Cette
  tendance s'est de plus en plus affirmée, et elle a abouti à une irrésolution
  qui rend cet homme, si prompt jadis et si ferme en ses desseins, le jouet de
  ceux qui l'entourent. A ces conseils qui précèdent la détermination qu'il
  prend, tout le inonde assiste ; les femmes donnent leur avis et-Gourgaud,
  promu augure, tire argument du vol des oiseaux !
Que l'Empereur m'a formé la résolution de ne partir qu'avec
  les passeports qu'il avait lui-même réclamés, et qu'il se refusât
  formellement à une sortie clandestine ; que l'on ne puisse en douter à la
  façon dont il a toléré que sa suite se trouvât augmentée ; qu'aucun des
  projets concertés pour une évasion n'ait été par lui examiné ni envisagé sérieusement
  et qu'il ait laissé ainsi les dévouements s'agiter sans qu'il ait en
  l'intention d'en profiter, c'est ce qui résulte de toutes ses démarches ;
  mais n'est-ce point pour témoigner de son état d'esprit qu'il ail toléré,
  même encouragé, certains de ses compagnons à lui procurer tous les moyens
  d'échapper aux Anglais, fût-ce en brisant la carrière de ceux qu'on
  recherchait pour un tel dessein ? Il semble, durant ces jours sinistres de
  Rochefort et de l'île d'Aix, ballotté par les destins, sans qu'il ait
  conscience ni de ce qu'il fait, ni de ce qui l'attend. Pourtant la situation
  est nette. Dès qu'il n'a point, à la première heure, profité des ordres
  qu'avait donnés Decrès, dès qu'il a renoncé à sacrifier une des frégates pour
  donner à l'autre le temps de prendre le large, dès qu'il a admis autour de
  lui cette foule qui l'accompagne et qu'il n'a point le courage de renvoyer,
  il n'a qu'à attendre les passeports qu'il a demandés pour aller aux
  États-Unis. On les lui refuse. Il n'a plus dès lors qu'il se livrer on à se
  laisser prendre : se livrer aux Anglais ou se laisser prendre par les
  Bourbons.
Vers l'une des solutions tout devait le porter : les
  sentiments, qu'il avait exprimés si souvent durant sa jeunesse, d'admiration
  pour le caractère des Anglais, de confiance en la générosité britannique ; la
  tradition qu'il tenait des Corses ses compatriotes relativement à
  l'hospitalité qu'avait reçue le Roi Théodote ; l'exemple tout récent des honneurs
  et des pensions prodigués à Paoli ; l'accueil surtout qu'avait trouvé son
  frère Lucien. Obligé de se livrer aux Anglais, déclaré prisonnier par eux,
  interné à Malte dans une sorte de palais, transporté en Angleterre sur un
  vaisseau de guerre où il prenait les allures d'un hôte princier, n'avait-il
  pas trouvé dans des châteaux, où il voyait et recevait tous les gentilshommes
  des environs, où il appelait des savants et hébergeait même des visiteurs de
  France, une existence des plus souhaitables que distrayaient, selon les
  heures, les joies de la famille — représentée par une femme adorée et des
  enfants outrageusement gâtés, — la chasse, la pêche, l'astronomie, la lecture
  et la-versification. Vivre ainsi dans un pays plaisant à souhait, hors des
  tracas et des luttes politiques, à l'abri des réactions et des passions
  populaires, n'était-ce pas, après tout, un destin souhaitable ? Certes
  Napoléon n'avait que quarante-six ans, mais au moral, comme au physique, il
  était usé, et telle pouvait être à présent son ambition. Il ne paraît point
  envisager qu'on puisse le traiter autrement : l'interner, soit, il y consent
  presque, mais l'emprisonner dans un château fort, il n'y pense pas ; encore
  moins le déporter dans une île perdue de l'Atlantique. Non seulement il est
  en cela optimiste, mais la plupart de ceux qui l'entourent l'y encouragent :
  Las Cases qui, comme émigré, a vécu en Angleterre ; Mme Bertrand dont la
  famille paternelle est anglaise ; Gourgaud, qui a hâte de sortir d'affaire.
  Et comme il arrive en pareil cas, ces avis prennent de l'importance de ce,
  qu'ils sont couronnes à l'opinion du maître.
Aussi bien où aller ? Derrière l'île d'Aix, la côte
  se pavoise de drapeaux blancs ; suivi, espionné, dépisté par les royalistes
  qui signalent à la croisière anglaise chacun de ses mouvements, l'Empereur
  n'a pins pour refuge qu'un coin de terre que battent les vagues, ces deux
  frégates et ce brick q ai arborent encore le pavillon tricolore... pour
  combien d'heures ?
Fouché a poussé Napoléon hors de Malmaison, pour quoi il a
  employé Davout ; puis, utilisant avec un art infini ses hésitations et ses
  contradictions, il retenu assez de temps sur la route de Rochefort et à
  Rochefort même, pour pouvoir en cas d'absolue nécessité, d'exigence
  impérieuse de la part des Alliés, le leur livrer. Il sait que Blücher n'hésiterait
  pas à le pendre ; certains ministres anglais ù le remettre aux Bourbons qui
  le tueraient. Outre qu'il est trop intelligent pour ne pas saisir les
  conséquences d'un tel meurtre, il aboutirait ainsi exactement à l'inverse de
  son but. Il ne veut pas que Napoléon tombe aux mains des Prussiens ni des
  royaux, il ne veut même pas le livrer aux Anglais ; il prétend que, de
  lui-même, Napoléon se remette entre leurs mains. Il s'est assuré que par politique,
  pour ne point jeter Las au premier coup cette monarchie qu'ils restaurent,
  les ministres anglais, trop heureux de posséder un tel trophée, le garderont
  soigneusement ; peut-être sait-il dès lors où ils comptent le renfermer, au
  cas qu'ils le prennent. Mais il faut que Napoléon se décidez c'est un homme à
  lui que Fouché envoie en Charente comme préfet ; un de ces hommes qui ont
  servi tous les gouvernements avec la même infidélité : Richard, un
  conventionnel régicide, préfet de Toulouse au Consulat, de La Rochelle sous
  l'Empire et la première restauration, de Caen aux Cent-Jours et son royalisme
  y a passé la mesure si bien qu'on l'a destitué ; il revenait à La Rochelle
  pour proclamer Louis XVIII. S'il avait en poche les ordres du ministre de la
  Marine, M. de Jaucourt, lui enjoignant de maintenir Napoléon à bord de la
  frégate, de l'empêcher de débarquer et de communiquer avec qui que ce soit,
  il emportait les instructions verbales 
  de Fouché — et il était bien déterminé à ne rien compromettre, à
  fermer les yeux, à ne pas s'enquérir, à laisser les destinées s'accomplir.
  Et, en effet, l'Empereur était à l'île d'Aix durant que, tard dans la nuit,
  Richard montait à bord de la frégate ; un ordre lancé et il était arrêté.
  Mais il devait, le lendemain à la première heure, se rendre à la croisière
  anglaise. Dés lors à quoi bon un éclat. Tout n'était-il pas convenu ; Las
  Cases se portait fort que le capitaine Maitland commandant le Bellérophon
  avait promis pour l'Empereur un asile
  en Angleterre ; on voulait croire que Maitland en avait le pouvoir. En
  réalité, même s'il s'était laissé aller en paroles plus loin qu'il n'eût
  voulu, il n'avait pu acquiescer à aucun engagement, mais il croyait pouvoir
  prendre sur lui de recevoir l'Empereur à son bord pour le conduire en Angleterre.
  Cela suffisait-il ? Les paroles d'un subalterne étaient-elles de nature à
  lier le gouvernement anglais ? Maitland était-il qualifié pour prendre un tel
  engagement ? — Et de fait, l'avait-il pris ? Cela est bien douteux. On
  acceptait tout sans chercher trop avant, sans se demander si les réserves que
  faisait justement Maitland au sujet de l'approbation de son gouvernement
  n'infirmaient point totalement ce qu'on eût pu trouver de rassurant dans ses
  déclarations.
Que faire ? Est-il encore temps d'hésiter et de balancer :
  qu'on regarde aux dates qui sont ici d'une importance capitale. Le 14, dans
  la nuit, Richard est arrivé de Paris avec des ordres de Jaucourt que personne
  n'exécute, ni le préfet maritime, ni le commandant de la frégate, ni le
  général Beker, ni Jourdan de la Passardière, le commandant de l'Épervier
  sur lequel l'Empereur va s'embarquer, le 25 à la pointe du jour, pour se
  rendre sur le Bellérophon.
Or le 13, Jaucourt a expédié un de ses aides de camp, le
  capitaine de frégate de Vigny, pour s'emparer de Napoléon qu'il croit détenu
  à bord de la frégate et le livrer aux Anglais. M. de Rigny arrive trop tard :
  le 18. Sans quoi, si le commandant de la Saale avait refusé de se
  déshonorer, on eût vu, au même signal, les vaisseaux anglais et les batteries
  françaises ouvrir à bout portant le feu sur le-navire réfractaire à la
  trahison, et le couler à pic. M. de Bigny le vainqueur de Navarin, eût
  préludé par ce guet-apens à celui qui fit sa gloire.
A trois jours près, l'Empereur échappe. Arrivé à bord du Bellérophon,
  Napoléon a dit à Maitland : Je viens me mettre sous
  la protection de votre prince et de vos lois. Gourgaud a été envoyé en
  avant, porteur de la lettre an Prince régent, ce billet que Napoléon a tiré
  sur la générosité anglaise et que la Grande-Bretagne laissera protester. Il
  est si confiant en cette hospitalité que sur le Bellérophon, il
  s'installe chez lui : c'est lui qui reçoit à sa table et qui traite, non
  seulement le commandant, mais l'amiral anglais lui-même. Ce sont ses gens qui
  servent, ce sont ses ordres qu'on prend. Lorsque le 16, il vient déjeuner à
  bord du Superb, l'amiral Hotham lui fait rendre, sauf le canon, les
  honneurs souverains et décide qu'on embarquera, outre le voitures et les
  chevaux que Maitland a reçus sur le Bellérophon, six des voitures et
  quarante-cinq des chevaux restés à Rochefort. Lorsqu'il revient du Superb,
  tous les bâtiments anglais dans la rade ont ordre d'envoyer leur équipage
  entier dans le gréement et sur les vergues. Toutes les facilités toutes les
  commodités, tous les honneurs !
A l'arrivée à Torbay, une quarantaine des plus sévères ;
  Gourgaud n'a pu débarquer, il rapporte la lettre destinée au Prince régent ;
  on parle d'emprisonnement à la Tour de Londres ou dans un d'Alcali perdit en
  Écosse ; puis, les bruits se précisent : il ne s'agit plus que de
  Sainte-Hélène. D'abord, parce que l'ile de Sainte-Hélène, isolée au milieu de
  l'océan, hors de tonte route, n'ayant pour habitants que des serviteurs et
  des esclaves de la Compagnie des Indes, fortifiée par la nature et
  inabordable sauf sur un point facile à garder, constitue le lieu de
  déportation le mieux adapté aux besoins de la politique britannique. N'étant
  point colonie de la Couronne, mais colonie de la Compagnie des Indes,
  Sainte-Hélène ne commit point ces lois protectrices des citoyens qui font
  l'orgueil des véritables Anglais. On y peut arbitrairement détenir un homme
  ou le supprimer. C'est le régime du bon plaisir. Tous les arrangements sont pris
  en quatre jours, du 21 au 25 juillet. Le 29, on a obtenu le consentement de
  l'Europe ; reste, pendant les quelques jours nécessaires à la mise en forme
  du traité et à la préparation d'un vaisseau pour un tel voyage, à assurer la
  séquestration de Napoléon et de ses compagnons. Qu'un d'entre eux obtint d'un
  juge — il s'en trouvait d'honnêtes en Angleterre — un writ d'habeas corpus et qu'il le fit signifier à
  ceux qui le détenaient, ceux-ci risquaient des peines très graves ; surtout
  leur hypocrisie se trouverait démasquée. Aussi fallait-il, tant que le
  prisonnier serait sur territoire britannique, que nul Anglais qui ne fia
  point du complot, Pitt pénétrer près de l'amiral commandant la flotte ou du
  capitaine commandant le Bellérophon. Un revirement qu'avait pressenti
  lord Liverpool se produisait en  ce
  moment qui rendait plus malaisée la tâche des geôliers. La rade de Torbay se
  couvrait de barques où les curieux, hommes et femmes, de la bourgeoisie ou du
  peuple, saluaient l'Empereur et s'apprêtaient à l'acclamer. Une popularité
  aussi ardente que l'avait été la détestation était en germe dans cet
  empressement, cette curiosité, cette admiration : cela pouvait devenir de
  conséquence. Il fallait y couper court, et par des exemples frappants.
  écarter ces curieux parmi lesquels pouvaient 
  se trouver des admirateurs assez passionnés de Napoléon ou des
  partisans assez décidés de la justice pour provoquer l'émission, d'un writ.
De la baie de Torbay, où les démonstrations se
  produisaient avec une vivacité déjà inquiétante, on a jugé à propos de
  conduire le Bellérophon à Plymouth où elles redoublent. On ne peut
  penser à faire faire à ce vaisseau la traversée de Sainte-Hélène ; il faut
  attendre le Northumberland dont on achève rapidement l'armement. Le Bellérophon
  est gardé à vue de chaque bord par des frégates ; des chaloupes chargées de
  matelots armés tournent constamment alentour et il en part des coups de feu
  pour intimider les curieux. On enlève du Bellérophon et l'on fait
  passer sur les frégates les officiers au-dessous du grade de général. Ordre
  est donné de considérer et de traiter Napoléon
  Buonaparte comme un officier du rang de général d'armée et de lui en donner
  le titre en s'adressant à sa personne. Cela pourtant, dans la
  pratique, on le lui épargne encore.
Quels que soient les bruits qui courent et que les
  journaux recueillent, quelles que soient les inquiétudes que font naître
  autour de lui les mesures dont il est l'objet, l'isolement dans lequel on le
  tient, la séquestration qu'on lui inflige, l'Empereur ne semble pas avoir
  perdu toute confiance dans la générosité anglaise. S'il a pris quelques
  mesures pour tenter de s'assurer une défense légale, il semble penser que la
  crise, si elle se produit, sera passagère. En tous cas, il se refuse à
  admettre qu'on puisse violer en sa personne la souveraineté dont il frit revêtu
  en même temps que l'hospitalité dont il a invoqué les lois. Il compte sans la
  politique anglaise qui n'a jamais reconnu en lui que le Premier consul, qui
  n'admet point au droit d'asile quiconque, malgré les déclarations contraires,
  se couvre de son pavillon.
Le 31, l'amiral commandant la flotte, lord Keith, monte à
  bord ; il vient notifier à l'Empereur, qu'il est le prisonnier de l'Europe,
  qu'il sera déporté à Sainte-Hélène où la situation
  locale permettra qu'il soit traité avec une indulgence plus grande qu'en
  aucun autre lieu, avec une égale sécurité. On lui permet de choisir,
  parmi les personnes qui l'ont accompagné en Angleterre, trois officiers, un
  chirurgien et douze domestiques, compris ceux des officiers. Savary et
  Lallemand, proscrits par les Bourbons, sont nominalement exclus. Le général
  Buonaparte — ainsi sera-t-il appelé désormais — devra faire ses désignations
  le plus tôt possible.
Tel est l'arrêt. L'Empereur l'écoute avec un calme qui ne
  se dément pas, il y oppose une protestation énergique : il adresse au Prince
  régent une nouvelle lettre qu'il remet à Maitland et que Maitland porte à
  Keith : Je suis l'hôte de l'Angleterre,
  dit-il, je suis venu dans ce pays sur le vaisseau
  anglais le Bellérophon, après avoir communiqué au capitaine la lettre que
  j'écrivais au Prince régent et en avoir reçu l'assurance que ses ordres lui
  prescrivaient de me recevoir à son bord et de me transporter en Angleterre
  avec ma suite, Si je le demandais. L'amiral Hotham m'a depuis réitéré les
  mêmes assurances. Et il ajoute : Du moment
  que j'ai été reçu librement sur le Bellérophon, je me suis trouvé sous
  la protection des lois de votre pays. L'argument était fort ; sur cet
  argument reposent toutes les protestations de l'Empereur ; on a mieux à faire
  que d'y répondre. On n'ira point engager une controverse qui pourrait être de
  conséquence, en prolongeant les délais, et en donnant ouverture à une action
  judiciaire. Aussi redouble-t-on de brutalité pour empêcher les curieux
  d'approcher du vaisseau. Le 3 août, lord Liverpool écrit à lord Castlereagh :
  Nous avons été obligés de donner ordre au navire,
  par télégraphe, de croiser jusqu'à ce que le Northumberland puisse
  faire route. Deux vaisseaux escortent et surveillent le Bellérophon
  que, vu le calme, toutes les chaloupes des navires en rade remorquent jusqu'à
  l'entrée de la haie. Il était temps ; un porteur de writ a été sur le point
  d'atteindre le navire ; puis, voyant sa poursuite infructueuse s'est rejeté
  sur lord Keith, qui ne lui a échappé que grâce à des prodiges d'adresse et
  d'agilité. A présent, c'est fini : en laque temps que les lois éludées et
  violées livrent sans défense à l'Angleterre celui qui s'est présenté à elle
  comme un hôte et dont elle fait un prisonnier, les souverains de l'Europe
  coalisée, au nom de la Sainte et Indivisible Trinité,
  s'arrogent le droit de disposer de l'Empereur en faveur de l'Angleterre et de
  lui remettre sa garde. Par une série de traités signés à Paris, le 2 août,
  entre la Grande-Bretagne, l'Autriche, la Russie et la Presse, Napoléon est proclamé
  le prisonnier de l'Europe, mais l'Europe confie la garde du prisonnier au
  gouvernement britannique, seul juge du lieu et des mesures qui peuvent le
  mieux assurer la détention. Des commissaires nommés par l'Autriche, la Russie
  et la Presse demeureront an lieu assigné et s'assureront de la présence du
  prisonnier. Le roi de France sera invité à envoyer également un commissaire.
Le 5, l'Empereur renouvelle à la
  face du ciel et des hommes ses solennelles protestations. Il n'est pas
  le prisonnier, il est l'hôte de l'Angleterre. Si le
  gouvernement, en donnant des ordres au capitaine du Bellérophon de me
  recevoir ainsi que ma suite, n'a voulu que me tendre une embûche, il a
  forfait à l'honneur et flétri son pavillon !
Qu'importent les mots ? Le 6 au matin, le Northumberland
  est signalé ; l'escadre se dirige vers Berry-Head, lieu solitaire où nulle
  intervention de la loi n'est à craindre. A ce moment seulement on signifie
  aux Français les restrictions, les conditions de la captivité : saisie, des
  armes, de l'argent, des diamants, des billets négociables ; promesse par tous
  ceux qui accompagneront le général, de
  se conformer aux règles imposées ; interdiction d'envoyer ou de recevoir des
  lettres, même d'adresser sous ph fermé des désirs ou des représentations au gouvernement
  anglais. Voilà la Loi et on ne manquera pas de l'appliquer en la renforçant
  chaque fois qu'on y croira trouver une fissure. Pourtant, lorsque l'Empereur
  quitte le Bellérophon, Maitland lui fait rendre les honneurs presque
  comme à un souverain, la garde sous les armes, le tambour roulant trois fois,
  l'équipage assemblé tout entier dans la grand'rue
  et sur le gaillard d'avant. L'Empereur parcourt les rangs, salue les
  officiers qui tous ont le chapeau à la main et, dans le canot où il descend,
  il s'entretient froidement avec l'amiral ; lorsque, à deux heures, il monte
  sur le Northumberland, tout est changé, plus d'honneurs, aucuns égards ;
  devant lui les officiers restent couverts, ils l'appellent général ; le
  contre-amiral chargé du commandement de la division, maitre à son bord, don
  de ses heures, prend la première place. L'Empereur n'est plus qu'un passager
  de distinction qui doit se trouver fort aise d'être aussi bien traité.
Après bien des discussions on a admis à le suivre trois
  officiers : le grand maréchal Bertrand, le général Gourgaud, le général
  Montholon, et, par faveur, comme secrétaires deux civils, Las Cases et son
  fils. Le médecin présenté par Corvisart et amené de Paris, le nommé
  Maingault, a refusé de partir : il a dit que, s'il avait donné sa parole, il
  n'avait rien écrit. On a dit le remplacer sur l'heure et prendre le
  chirurgien du Bellérophon, un Irlandais, O'Meara. Les autres qui sont
  venus è Rochefort, à l'ile d'Aix, qui ont embarqué sur le Bellérophon
  ou sur sa mouche le Myrmidon, les généraux Savary et Lallemand aîné
  nominalement exclus comme portés par les Bourbons sur leur première liste de
  proscription, les chefs d'escadron Schultz, Planat et Périgny, le capitaine
  Piontkowski, le lieutenant Merdier, les sous-lieutenants Autric et Rivière et
  le page Sainte-Catherine d'Audiffredy devront se trouver heureux d'être
  captifs à Malte, de ne pas être livrés à la justice bourbonienne. Certains
  eussent été de quelque secours à Sainte-Hélène, ils eussent rendu des
  services que les généraux devaient trouver inférieurs à leurs dignités ;
  Planat et Périgny en particulier, aides de camp d'aides de camp de l'Empereur
  et comme tels ayant fait fonction d'officiers d'ordonnance. Mais lorsque Planat
  avait été désigné, Gourgaud avait poussé de tels gémissements, si fort
  invoqué son âge, son grade, ses services, les dangers qu'il courait que
  l'Empereur avait cédé. Quant à Montholon qui s'était fait accompagner par sa
  femme et l'un de ses enfants, et qui annonçait sa proscription certaine,
  comment l'écarter ? Plusieurs de ces hommes se haïssaient déjà ; le caractère
  des uns et des autres s'accordait aussi mal que possible ; par les
  différences d'origine, d'éducation, de carrière, ils n'eussent pu vivre en
  termes extérieurement courtois que sous la discipline étroite et l'étiquette
  sévère d'une Cour, telle qu'était la Cour impériale. En les voyant réunis et,
  dès le premier jour, hostiles, on devait s'attendre que loin d'apporter à
  Napoléon, des consolations, des distractions et une compagnie agréable, ils
  attireraient sur lui des contrariétés, des discordes et des chagrins sans
  nombre. — Et ne serait-ce que cela ?
 
On a admis ceux qui restent à faire leurs adieux à
  l'Empereur : ce sont des mots très simples, des gestes militaires. Il faut
  bien peu connaître Napoléon pour croire qu'il eût toléré les privautés de
  quelque capitaine polonais. Le défilé se fit en ordre comme il convenait et
  selon les grades. Rien de théâtral, le drame se suffisait.
Le 7 août, le Northumberland fit route. Ceux qui
  restaient, les petits au grand  cœur
  qui n'avaient pu se sacrifier pour leur maitre virent peu à peu monter à
  l'horizon les voiles immenses du vaisseau qui emportait dans l'autre
  hémisphère César déchu ; et puis elles se confondirent avec le ciel et elles
  disparurent.
D'après ce qui avait été arrêté, semble-t-il, au conseil
  de famille tenu à Malmaison, les États-Unis avaient été choisis comme
  retraite par tous les Napoléonides et durant que Lucien se dirigeait vers
  l'Angleterre en vue d'y obtenir des passeports, Joseph, plus prudent et plus
  avisé, ne s'en rapportait qu'if lui-même pour arriver sans encombre à la terre d'asile. Durant les
  Cent-Jours il avait joué un rôle dont certaines parties ne sont pas
  éclaircies, mais qui fuit certainement plus important qu'on ne l'a pensé. Il
  avait recouvré l'entière confiance de son frère et il lui avait donné
  de son dévouement des preuves qui
  ne peuvent être contestées. Napoléon, au retour de Waterloo, s'était empressé
  de s'acquitter envers lui du prêt qu'il en avait reçu d'un million de diamants
  en grains ; emportés en Belgique, ces diamants avaient été pris par
  les Prussiens avec la voiture impériale. Napoléon avait envoyé à Joseph Peyrusse,
  trésorier de la Couronne[2], pour lui
  remettre en traites de forêts, négociables, une valeur de 710.831 fr. 56 ;
  Joseph avait invité Peyrusse à la réaliser aussitôt : ce qui avait été fait
  le 24 par l'entremise de la maison Barandon. Pour d'autres desseins,
  l'Empereur avait remis à son frère, 872.811 fr. 12, diverses autres valeurs
  et 100.000 francs en argent. Les quatre millions de valeurs qui furent
  annulées ou revendiquées par les Bourbons, n'étaient qu'un fidéicommis sur
  lequel Joseph s'est expliqué plus tard. Les 100.000 francs étaient un
  viatique et combien médiocre !
Napoléon avait donné à son frère une preuve de son entière
  confiance, en lui envoyant le 26 plusieurs caisses renfermant les papiers
  qu'il jugeait particulièrement précieux, entre autres les copies des lettres
  que les différents souverains de l'Europe lui avaient adressées durant son
  règne : ces lettres lui semblaient un instrument suprême de défense ou de représailles
  au cas qu'il ne reçurent point en Angleterre l'accueil dont il se croyait
  assuré[3], et il ne pensait
  point trouver un dépositaire plus fidèle que Joseph.
Après avoir réglé ses affaires qui, grâce à l'intelligente
  activité de son beau-frère Nicolas Clary et à l'attentive économie de sa
  femme, avaient toujours été fort ordonnées — pour la partie au moins qu'ils
  en connaissaient ; — après avoir confié ses papiers et ceux de l'Empereur à
  son secrétaire M. Presle qui devait répartir les caisses entre divers amis de
  la famille, Joseph se munit de passeports français en blanc que lui donna
  Fouché et de passeports américains sous un nom supposé que lui délivra M.
  Jackson, chargé d'affaires des États-Unis à Paris, et il partit le 29,
  accompagné de trois personnes seulement : un nommé Louis Mailliard, son valet
  de chambre, très avant déjà dans sa confiance, le docteur Unzaga, médecin
  espagnol qui lui était resté de sa royauté et un interprète américain du nom
  de James Caret qu'il avait trouvé à Blois en 1814 et que depuis lors il
  tenait à son service. Il courait vers Rochefort où l'Empereur devait
  s'embarquer sur les frégates promises par le gouvernement ; mais, de
  Rochefort, sans doute se proposait-il de gagner Bordeaux où il trouverait
  plus facilement un navire de commerce qu'il affréterait ; en tous cas, il
  était décidé à garder l'incognito et à ne point monter sur les bâtiments de
  guerre français. A Niort, où il arriva de Limoges, il retrouva le 2 juillet
  l'Empereur : C'était le jour où Napoléon conservant encore l'espérance que
  les membres de la Commission provisoire ne livreraient point Paris sans
  combattre, leur faisait, par Beker, de suprêmes offres de service. Dans cette
  Vendée bleue, frémissante de patriotisme et enflammée contre les Bourbons,
  soldats et citoyens communiaient avec lui dans un rêve de revanche. Ce rêve
  tomba bientôt. L'Empereur suivit Beker, qui le pressait, vers Rochefort.
  Joseph de son côté partit par Saintes. A Saintes, les royalistes émigrés
  rentrés et nobles graciés — étaient en nombre et, profitant de l'absence du
  maire, René Eschassériaux, retenu à Paris par son mandat de représentant,
  s'étaient organisés en volontaires royaux et surveillaient
  les arrivées suspectes. On redoutait les
  émissaires de l'Armée du Midi et l'on prétendait empêcher qu'ils communiquassent avec l'Empereur. Montholon
  et sa femme, Las Cases, son fils, Planat et Pésigny qui devaient relayer à
  Saintes y avaient été arrêtés comme suspects d'emporter les trésors de
  l'État et la garde nationale les avait menés à une auberge autour de laquelle
  se pressaient les femmes les plus qualifiées de la ville, aussi violentes ce
  jour-là dans leurs manifestations que les mégères de la halle et des faubourgs.
  A ce moment parut la voiture de Joseph. Un volontaire royal, M. Léon de
  Sartre, crut reconnaître l'Empereur, se jeta à la tête des chevaux, appela
  main-forte, obligea Joseph à descendre et à se réfugier dans une auberge
  située place des Cordeliers et appelée l'hôtel de France. Quelques gardes
  nationaux commandés par le chevalier de Guitard, lieutenant, protégèrent son
  entrée et empêchèrent la foule, que les royalistes excitaient, de se livrer à
  des excès peut-être préparés. On a prétendu que Joseph, croyant que ces cris
  de vive le Roi dont on l'assourdissait s'adressaient à sa personne, avait
  prié le sous-préfet d'empêcher les habitants de se compromettre. Cela n'eût
  point été mal joué. Cependant, à l'annonce de l'échauffourée royaliste, les fédérés s'étaient réunis. C'étaient les
  patriotes résolus à se défendre aussi bien contre les ennemis du dedans que contre
  ceux du dehors, qui s'étaient affiliés à la grande fédération bretonne. Ils
  se portèrent en niasse sur Saintes et au bruit de leur approche les Royaux se
  dispersèrent. Vers le soir, Joseph partit et il arriva à Rochefort le 4 dans
  la nuit ou le 5 dans la matinée. Il resta jusqu'au 8 près de l'Empereur qui
  alors se rendit en rade. On a dit que dans les conseils qui se tinrent alors,
  comme dans les conversations qu'il eut tête à tête avec son frère, Joseph
  combattit avec une extrême vivacité le projet de demander asile aux Anglais.
  On a dit qu'il pressa l'Empereur de se rendre à l'Armée de la Loire et d'en
  prendre le commandement. Croit-on que Davout l'eût cédé et d'ailleurs y
  Avait-il alors une armée de la Loire ? Si Joseph eût préconisé un parti
  énergique, il eût donné un démenti à sa vie entière, mais sans doute
  affirma-t-il sa ferme résolution de ne se laisser prendre à aucun prix et
  maintint-il qu'il n'y avait de refuge qu'aux États-Unis. Pour les gagner il
  était déterminé à faire, lui, ce que Napoléon ne voulait et ne pouvait faire.
  Après avoir vainement insisté, il prit colligé et pourvut à sa sûreté.
Malgré qu'il sentît le prix des heures, il revint le 12 à
  l'île d'Aix et vit son frère encore une fois. Par les lettres qu'il recevait
  de Paris où sa femme était restée, il était informé des événements qui s'y
  étaient produits et des tendances qui se manifestaient, il savait donc les
  périls qui le menaçaient ; s'étant assuré d'un navire américain qui devait le
  transporter aux États-Unis, tout porte à croire que sa dernière visite à l'ile
  d'Aix eut pour objet de proposer à l'Empereur de lui céder son navire et, de
  prendre sa place. Il eût simulé une maladie et ne fût sorti de sa chambre que
  lorsqu'il eût été certain que son frère avait échappé aux Anglais. Tel est de
  récit qu'on tient de Joseph et de Mailliard, lequel aurait été envoyé à
  l'Empereur pour recevoir son dernier mot : Dites au
  roi Joseph, aurait-répondu Napoléon, que j'ai
  bien réfléchi sur sa proposition, je ne puis l'accepter, ce serait une fuite. Je ne pourrais partir
  sans mes officiers qui me sont tout dévoués ;
  mon frère peut le faire, il n'est pas dans ma position, moi je ne le puis
  pas. Dites-lui de partir sur le champ. Il arrivera à bon port. Adieu.
En rentrant de Pile d'Aix, Joseph s'arrêta à Rochefort le
  temps d'apprendre par une lettre de Bertrand en date du 14 la décision
  suprême de l'Empereur. Demain matin, écrivait
  Bertrand, l'Empereur se rend à bord. Sa Majesté m'a
  chargé de vous en prévenir. Il n'avait plus rien à faire en ville où
  le sol devenait brûlant et où d'une heure à l'autre, il pouvait être, arrêté
  par les émissaires dus Bourbons. Le navire sur lequel il devait s'embarquer
  était encore en charge : Joseph avait encore diverses dispositions à prendre
  ; on devait acheter des vivres, du linge, de l'argenterie, quelques livres.
  En attendant, où aller ? M. Edmond Pelletreau, négociant à Rochefort, qui,
  par son frère, négociant à Bordeaux, s'était chargé de rechercher et de
  noliser pour le compte de Joseph, moyennant la somme de 18.000 francs, le
  brick américain Le Commerce, possédait au bord de la nier, près de la
  Tremblaie, dans un lieu solitaire, une propriété de campagne appelée les
  Mathes où il offrit asile au roi. Joseph s'y rendit sous la conduite de M.
  Édouard Pelletreau fils, durant que Caret et Mailliard faisaient à Rochefort
  l'achat du nécessaire. Le secret était indispensable, car si M. Pelletreau,
  de Rochefort, était bonapartiste, et n'hésitait pas à se compromettre, son
  frère, de Bordeaux, partageait les passions royalistes de ses concitoyens.
  Joseph ne pouvait point penser à s'embarquer à Bordeaux ; aussi envoya-t-il à
  Royan Caret, qui dut y attendre le brick à la descente de la rivière et
  prévenir du passage. A Royan, où flottait le drapeau blanc et où un officier
  avait été envoyé pour proclamer les Bourbons, on courait des chances, mais un
  vice-consul des États-Unis, un M. Dumoulin, négociant, facilita tout. Le 24,
  le brick était à l'ancre devant Royan ; durant la nuit, Joseph arriva à pied
  avec Édouard Pelletreau, Unzaga et Mailliard ; après deux heures d'une
  attente pénible dans une auberge pleine d'officiers allant et venant, la
  chaloupe procurée par Dumoulin, la Marie-Céline, parut enfin ; le 25,
  le roi était à bord.
Le capitaine du Commerce, un nommé Misservey, natif
  de Guernesey, mais naturalisé américain, ignorait quels étaient ses passagers
  : Joseph se cachait sous le nom de Bouchard, son vieil ami, son homme
  d'affaires de Survilliers. De même, quoique peu connus, ses compagnons
  avaient des noms d'emprunt. Cela, à toute rencontre, était préférable. On est
  plus fort pour nier, lorsqu'on ignore. Presque en vue de terre, première
  rencontre : le brick de guerre anglais le Bacchus : visite du Commerce,
  mais sans qu'on porte grande attention aux passagers ; les officiers anglais
  savent que Napoléon est sur le Bellérophon ; cela seul les occupe. Le
  lendemain, nouvelle alerte : la frégate Endymion ; nouvelle visite,
  examen des passeports, qui sont trouvés en règle ; Joseph reste dans sa
  cabine comme s'il avait le mal de mer. Ensuite, on est tranquille, joli
  passage, vents légers et favorables. Joseph cause, discourt, récite des vers
  : le capitaine Misservey est émerveillé. Il ne doute point que son passager
  ne soit un grand personnage, au moins le capitaine
  Carnot. Enfin après trente-deux jours de navigation, on voit terre :
  Long-Island, et Joseph demande qu'on l'y débarque. Le capitaine l'ait des
  objections, disant que, le lendemain, ou sera à New-York. Mais le lendemain,
  à l'aube, on reconnaît, barrant l'entrée du port, deux frégates battant
  pavillon anglais. Elles étaient là pour s'emparer de Napoléon au cas qu'il fût
  parvenu à prendre la mer. Par bonheur, le pilote américain qui monte à bord,
  est jeune, intrépide et fort désireux de jouer un bon tour à ces damnés Anglais qui en temps de paix — la paix
  entre les États-Unis et la Grande-Bretagne a été signée à Gand le 4 décembre
  1814 — ont rétabli le droit de visite. Il fait couvrir de voiles les malts à
  les faire craquer et, longeant la côte de si près que sans échotier les
  frégates ne peuvent se hasarder à le suivre, il entre triomphalement le brick
  dans le port : le 28 août, M. Houchard touche terre au wharf de la rivière de
  l'Est. Joseph, seul de tous les siens, est dans un pays libre, ou
  l'hospitalité n'est pas un vain mot.
***
Ce qui serait inexplicable, n'était qu'elle est la sœur de
  la princesse royale de Suède, Julie est restée avec ses filles à Paris dans
  l'hôtel de la rue d'Anjou-Saint-Honoré, — cet hôtel que Napoléon a racheté de
  Moreau pour le donner à Bernadotte. Appuyée sur sa famille qui ne manque
  point de rester puissante. et dont plusieurs membres sont bien en cour,
  Madame Joseph, si peu reine lorsqu'elle n'eût pu l'être, mène identiquement
  la même vie que sous l'Empire, sauf qu'elle ne paraît point à Mortefontaine,
  fictivement vendu à Nicolas Clary — comme ci-devant La Grange-la-Prévôté qui
  était à Bernadotte — et qu'elle s'en vient cet automne à Auteuil où Désirée a
  une maison. Malgré la plus tatillonne des surveillances, la police de M. Decazes
  ne parvient pas à la trouver en faute. Mais d'autres polices s'en mêlent,
  entre autres celle de la Guerre. On l'accuse de donner des grands dîners et
  d'attendre des personnages marquants. Toute visite qu'elle reçoit est
  signalée ; ses voitures sortent-elles, elles sont filées et l'on est décidé,
  lors même qu'elles sont vides, à y reconnaître Joseph. Comme, dans la rue
  d'Anjou, Julie occupe avec sa sœur les maisons numérotées 24 et 26, que ses
  chevaux sont au 20 ainsi que son médecin Parisse, toute
  la rue est infectée du mauvais esprit qui règne dans ces maisons.
  Aussi ces daines prolongent jusqu'en décembre leur séjour à Auteuil, où on
  leur rend mieux justice : Ces dames, écrit le
  préfet de police, vivent d'une façon très retirée ;
  l'ordre et l'économie paraissent régner dans leur maison et autant qu'on a pu
  s'en assurer il n'y a été donné aucun repas. A la fin de décembre,
  Madame Joseph rentre à Paris et elle paraît prendre ses dispositions pour
  rejoindre son mari aux États-Unis : mais c'est bien loin et elle a l'horreur
  de se déplacer. Il en est de ce voyage comme du voyage de Naples qu'elle
  n'eût jamais fait sans l'ordre formel de l'Empereur, comme il en fut du
  voyage d'Espagne. Pour des raisons qu'on ignore, mais qu'on devine, elle
  parvint toujours à s'y soustraire. A ce moment pourtant, elle semble
  déterminée ; même, après avoir congédié la plus grande partie de sa maison
  réduite à dix personnes, compris le secrétaire-intendant Depresles et Mlle
  Eusèbe, l'institutrice des princesses, a-t-elle rappelé à son service onze
  domestiques qui sont tous prévenus de se tenir prêts pour le départ et qui
  eussent formé à Joseph un grand train de maison,
  attestant que cette famille avait conservé de
  grandes ressources de fortune. Au mois de mai 1816, Pozzo di Borgo
  annonce à Nesselrode que Madame Bonaparte et ses filles doivent quitter la
  France sous peu de jours pour se rendre en Amérique en exécution de
  l'exception qui les concerne dans la loi d'amnistie ; le roi, dit-il, lui a accordé un sursis
  en considération de sa mauvaise santé et de la difficulté du voyage au milieu
  de l'hiver. L'on ne sait pourquoi elle y renonça et bien que, d'après
  la délibération des ministres des quatre Cours, elle dût, si elle ne passait
  point l'Océan, résider en Russie et être internée à Kief, elle obtint, au
  mois de juillet, la permission d'aller momentanément résider à Francfort. Votre Excellence sait, écrit Pozzo di Borgo à
  Nesselrode, que Madame Joseph Bonaparte, après avoir
  rénové au projet de passer en    Amérique, s'est retirée en Allemagne près de
  Francfort. Sa sœur, la princesse de Suède, a demandé d'aller la rejoindre ;
  le roi lui a fait dire qu'elle était libre de faire ce qui fui convenait le
  mieux et qu'il ne voulait consentir qu'à ce qu'elle aurait désiré.
  Elle partit donc de Paris à la mi-août 1816, avec son neveu, le général
  Clary, qu'elle avait réclamé pour l'accompagner et elle s'en vint vivre près
  de Julie. Mais la situation de celle-ci n'en restait pas moins instable et
  Bernadotte lui-même ne tarda point à s'inquiéter de cet exil à Kief dont sa
  belle-sœur était menacée. Il en entretint le ministre d'Angleterre à
  Stockholm, lui disant que l'état physique de Julie comme son état moral lui
  interdisait, sous peine de mort, un tel voyage, que son caractère était bien
  connu pour la petite part qu'elle avait jamais prise aux événements
  politiques et pour sa conduite exemplaire dans la vie privée ; il espérait
  donc que les souverains alliés prendraient son état en compassion et lui
  permettraient de s'établir, soit en Suisse, soit dans un rayon de dix lieues
  autour de Francfort. C'était au Prince régent que le Prince de Suède
  adressait personnellement cette prière en lui demandant de charger les agents
  anglais à Pétersbourg et à Paris de la négociation nécessaire. Le 5 décembre,
  il reçut l'assurance que le Prince régent verrait
  avec plaisir tous les arrangements relatifs à la résidence de Madame Joseph
  Bonaparte qui seraient agréables au Prince de Suède et conformes aux idées
  qu'il avait exprimées au ministre d'Angleterre. La question était
  désormais résolue en faveur de Julie et elle put mener aux environs de
  Francfort une vie qui, chaque jour, s'étriqua davantage sous l'influence d'un
  esprit d'économie qui arrivait à inquiéter Madame Mère.
***
Napoléon n'a point encore quitté l'Élysée pour Malmaison
  le 25 juin que Lucien a envoyé Chatillon près de Fouché pour lui demander des
  passeports. Ils étaient tout préparés, deux pour Lucien dont un sous son nom,
  l'autre sous le nom d'André Boyer ; deux pour Chatillon, l'un en son nom avec
  la qualité d'inspecteur général des Postes, chargé d'une mission en
  Angleterre, l'autre sous le nom du marquis de Rocca-Priora, seigneur italien,
  retournant dans ses terres[4].
Châtillon rentre au Palais-Royal qu'entoure une foule
  considérablement grossie, maintenue pourtant par les factionnaires. Dans les
  appartements, quantité d'officiers, de fonctionnaires, d'amis personnels de
  Lucien, entre autres Sapey, qui offre tout ce qu'il possède. Lucien,
  satisfait des passeports, annonce son départ pour le lendemain matin,
  remercie les officiers qui ont été attachés à sa personne et prend ses
  dispositions. Le 26 à l'aube, avant que Fouché ait eu à signifier au prince
  de Canino, ainsi qu'il s'en est fait charger par ses collègues, que son éloignement devenait nécessaire à la tranquillité de
  l'État et à sa sûreté personnelle, Lucien, laissant à Paris, aux soins
  d'André Boyer, sa seconde fille qui venait d'arriver d'Angleterre où elle
  était restée depuis le départ de ses parents, monte dans une magnifique
  voiture qu'a fait préparer Lemercier, le fils du sénateur, l'ancien capitaine
  aux chasseurs de la Garde que l'Empereur lui a donné pour écuyer. Il vient à
  Neuilly dans la maison de la princesse Pauline et il fait demander à la poste
  des chevaux pour le lendemain à quatre heures du matin. Mais, dit-il, nous avons
  encore une affaire importante à régler. Je n'ai point d'argent. Les dépenses
  du Palais-Royal m'ont coûté 250.000 francs[5] et l'Empereur ne m'a pas donné un sol. Il réfléchit
  : Je vais, dit-il, écrire
  à l'Empereur à Malmaison pour que, sur un ordre signé par lui, on me rende les 250.000 francs que j'ai avancés à la liste
  civile pour le Palais-Royal qui, avec la terre de Canino, sont à peu près
  tout ce qui me reste.
Chatillon part, va à Malmaison, voit l'Empereur qui lui
  demande Lucien vient-il avec moi ? et qui
  signe l'ordre pour les 250.000 francs. De là, chez Fouché et au Trésor, où
  l'on paie.
Pendant que Chatillon court, Lucien écrit à Pauline : Tu auras su le nouveau malheur de l'Empereur qui vient
  d'abdiquer en faveur de son fils. Il va partir pour les États-Unis d'Amérique
  où nous le rejoindrons tons. Il est plein de calme et de courage. Je tâcherai
  de rejoindre nia famille à Boute afin de la conduire en Amérique. Si ta santé
  le permet, nous nous y reverrons.
Châtillon revient. Outre les 250.000 francs en espèces,
  l'Empereur a donné deux millions en rescriptions de bois. Me voilà pour le moment à l'aise, dit Lucien, je suis à même d'aller où je voudrai.
Le lendemain matin, à quatre heures, il part : quatre
  chevaux, courrier devant pour ne point perdre un instant, il est à Boulogne
  le 28 au matin. Chatillon est envoyé chez le sous-préfet, puis au port où il
  frète un paquebot, donne 25 louis d'arrhes. Quand il revient à l'hôtel,
  Lucien a changé d'avis. Les Anglais pourraient le faire prisonnier,
  l'interner quelque part : Pensez-vous au sort de ma
  femme et de mes enfants si on me traitait de la sorte ? Non ! Non ! Je veux
  les revoir, retourner à Rome sous la protection de l'excellent Pic VII.
On déjeune, on décommande le paquebot en laissant les
  arrhes au capitaine ; on remorde en voiture à cinq heures — Route de Paris.
  Après Abbeville, rencontre de Chazal, préfet de la Somme, que Lucien a fait
  nommer par Carnot et qui a dû quitter sa préfecture. Il dit qu'il y a danger
  sur la route de Beauvais, qu'il faut prendre la route de Dieppe et tourner
  Paris. Le 29, donc, on est à Dieppe, le 30 à Étampes d'ail l'on repart pour
  Lyon. A Lyon, un vicaire-général de Fesch déconseille Antibes, indique les
  Alpes. Lucien tombe à Bourgoin en pleine armée autrichienne, et se réfugie
  dans un château aux environs où un estimable
  vieillard lui a offert l'hospitalité.
A Paris, Fesch et Madame sont convaincus que Lucien est parti pour Londres afin d'avoir des passeports
  pour le reste de la Famille ; Joseph et Jérôme attendent ces
  passeports pour prendre une décision et le cardinal même présume que les États-Unis seront le terme des courses
  de tous les Bonaparte. Lucien n'a donc avisé personne de son changement
  d'itinéraire et, pour avoir voulu échapper au péril anglais, il est tombé
  dans le péril autrichien.
Bubna commande à Bourgoin : Un homme
  muni d'un passeport du duc d'Otrante, se disant sujet romain et se nommant le
  chevalier Cassalis, se présente à lui le 8 juillet pour obtenir le visa de
  son passeport. Ayant cru reconnaître quelque chose de suspect dans son accent,
  Bubna le brusque, le menace, finit par le faire arrêter. Alors ce Cassalis
  lui dit qu'il est à la suite d'un personnage marquant ; Bubna répond que ce
  personnage n'a qu'à se présenter, qu'il verra ce qu'il a à faire. Envoi
  d'un détachement pour arrêter le personnage, lequel se fait connaître pour
  Lucien Bonaparte caché ici depuis deux jours. Il m'a,
  écrit Bubna, beaucoup parlé de Napoléon II, du désir
  que la majorité des Français témoignait en sa faveur et m'a dit que
  Bonaparte, le duc de Rovigo, Bertrand et La Bédoyère s'étaient embarqués pour
  l'Amérique.
Bubna répond
  par des phrases polies et, sous prétexte de pourvoir
  à la sûreté de Lucien, il l'engage à accepter un officier pour l'accompagner.
  Cet officier, le premier lieutenant chevalier Forestier, reçoit l'ordre de ne
  point perdre de vue son compagnon et de le consigner à Turin aux mains
  du comte de Vallaise, ministre des Affaires étrangères du roi de Sardaigne.
Le 10 seulement, sur l'invitation de Bubna de profiter de
  suite de l'instant où la route n'est pas encombrée pour continuer son voyage,
  Lucien se détermine à partir : convaincu que l'officier ne l'accompagne que
  pour lui faire honneur et pour liciter à Turin le visa des passeports, il est
  rempli tic gratitude pour le général autrichien. Celui-ci a redoublé pourtant
  ses avertissements à Vallaise. Lucien, a-t-il
  écrit, a eu ordre du Gouvernement provisoire de
  quitter Paris et de s'éloigner de cinquante lieues, ainsi que ses frères ; il
  a pris pour parti d'aller à Rome, mais, comme
  je me rappelle avoir entendu dire que Sa Sainteté lui avait refusé le passeport
  il y a quelques semaines et qu'il pourrait être convenable de tenir sous les
  yeux du gouvernement un homme qui vient de jouer un grand rôle en France,
  j'ai cru de ne pouvoir mieux faire que de faire accompagner Monsieur Lucien à
  Turin où Votre Excellence pourra prendre telle mesure qu'elle jugera
  convenable à la position des choses.
Le 12, entre six et sept heures du soir, Lucien arrive à
  Turin avec le chevalier Forestier. Il descend à l'hôtel de l'Univers. Telle
  est sa conviction que Butina n'a voulu que lui être agréable, que son premier
  soin est d'écrire au comte de Vallaise pour lui demander un semblable
  compagnon. Retournant dans mes foyers et les routes
  étant couvertes de troupes, le lieutenant-général comte de Butina a eu la
  complaisance de me donner un officier pour m'accompagner des frontières de
  France jusqu'à Turin. Je désirerais obtenir la même faveur, de Turin jusqu'à
  Milan. Voudriez-vous avoir l'obligeance de présenter et d'appuyer cette
  demande auprès de Sa Majesté Votre Auguste Souverain, aux pieds duquel je
  vous prie de déposer l'hommage de mon profond respect. Et il invoque
  les assurances que lui a données le comte de Butina ; il allègue, pour
  continuer le plus tôt possible son voyage, l'état de santé dangereux de la
  princesse de Canino ; il explique que s'il se fait appeler le chevalier
  Casali (sic) c'est du nom d'une de ses
  terres dans les Étals Romains Son assurance est entière et aussi sa
  confiance.
La réponse à cette lettre lui est apportée par le
  commandant de place qui, accompagné de quelques officiers, le conduit aux
  logements que le roi de Sardaigne lui a fait préparer. Il a cru que, puisque cet individu de la famille de
  Buonaparte était remis à son gouvernement, il ne pouvait pas le laisser libre
  sans connaître préalablement les intentions des Hautes Puissances Alliées. Il
  a, en conséquence, ordonné de le retenir dans la citadelle de cette capitale.
  Le 12 au soir Lucien y entre donc : on lui donne un appartement très commode,
  l'appartement du commandant et on lui laisse toute liberté de profiter des
  promenades et de tout l'intérieur de la forteresse, mais, quant. à la suite
  de son voyage, ses protestations demeurent inutiles, Vallaise étant bien
  décidé à attendre les ordres de l'Autriche. Il est
  d'ailleurs assez doux et tranquille, quoiqu'il témoigne beaucoup d'étonnement
  de son arrestation, écrit à Metternich le ministre d'Autriche à Turin, prince
  Stahremberg. D'après son langage, il avait toujours été ennemi de la
  domination de son frère et prétend ne s'être entendu avec lui que sous la
  condition qu'il travaillerait à écarter tous les Jacobins, à épurer le
  gouvernement et qu'il abdiquerait ensuite pour placer le petit Napoléon sur
  le trône avec une régence.
Malgré les facilités qu'on lui a données, Lucien n'en
  trouve pas moins sa détention rigoureuse. Un officier
  et un sergent, écrit-il le 13 au comte de Vallaise, sont toujours à ma porte ouverte et je ne puis pas jouir
  de la liberté même de mon petit appartement. Il demande donc que Vallaise donne des instructions au commandant, que le
  banquier Nigra et un professeur d'astronomie puissent venir le voir, qu'on
  lui permette d'écrire et d'avoir des livres et des gazettes et de faire venir
  les meubles dont il a besoin.
Le 14, il se décide à solliciter de Metternich, son
  élargissement. La princesse de Canino,
  écrit-il, se trouve au dernier terme de sa grossesse
  et je vous prie de faire valoir cette dernière considération pour qu'on me permette
  sans retard de continuer mon voyage et qu'on n'exerce pas sur nous, en me
  retenant, une rigueur inutile et que je suis loin d'avoir méritée. Ce
  n'est là d'ailleurs qu'un argument de sentiment ; l'argument de droit, celui
  sur lequel il insiste et revient par deux fois, c'est que malgré l'intention énoncée par l'Empereur Napoléon de le
  faire rappeler par une loi dans la dynastie, il n'était encore en France que
  comme prince romain. — Quoique mon admission
  dans la ligne politique en France n'ait jamais été qu'un projet et que je n'aie
  d'autre caractère que celui de prince romain, dit-il en terminant, quoique je
  retourne en homme privé dans mes-foyers à Rome, dans le cas cependant où l'on
  voulût me regarder comme prisonnier de guerre, je demande au moins qu'on me
  laisse aller dans ma campagne de Tusculum, d'où je donnerai ma parole
  d'honneur de ne point sortir jusqu'à la paix. J'espère qu'on nie rend assez
  de justice pour être sûr que ma parole me garde mieux que toutes les
  forteresses. Veuillez, Prince, offrir à Leurs Majestés, avec mes
  réclamations, mes respectueux hommages. Puissent-elles bientôt donner une
  paix solide à la France et à l'Europe ! Puissent leurs augustes noms être à
  jamais rangés au premier rang des bienfaiteurs de l'humanité !
Le même jour et dans de plus grands détails il écrit au
  cardinal Consalvi en réclamant l'effet de son amitié.
  Il lui dit : Je ne puis être considéré que comme
  prince romain parce que je ne suis pas autre chose ; on devait me rappeler
  dans la ligne politique en France par une loi qui devait être soumise au vote
  du peuple ; mais ce projet n'a reçu aucune exécution et les derniers
  événements me laissant plus étranger que jamais à la France, j'ai dit la
  quitter de suite, ne voulant en rien contrarier les arrangements de la paix.
  Faites valoir, je vous prie, une raison aussi positive. Je n'ai quitté Honte
  que pour suivre le Saint-Père, je voulais ne pas le quitter et c'est Sa
  Sainteté qui n'a pas jugé convenable que je fusse auprès d'elle. Depuis, j'ai
  voulu me retirer en Suisse où on n'a pas voulu me recevoir. Enfin, l'espoir
  de voir l'Empereur Napoléon céder la couronne au Champ de Mai à son fils et de
  retrouver en France la paix et une constitution anglaise m'a entraîné à Paris
  où j'avais consenti à être rétabli par une loi, et à la paix, dans la ligne
  politique, mais tout cela n'a eu aucune exécution et mon état par conséquent
  n'a pas changé.
Voilà qui est entendu, et qui résulte des déclarations
  formelles et réitérées du principal intéressé : conformément à la vérité,
  Lucien affirme qu'il n'a jamais été appelé dans la
  dynastie, qu'il n'a jamais été admis en France dans la ligne politique, qu'il
  est et qu'il reste prince romain et qu'il ne saurait avoir ni pour lui-même,
  ni pour aucun des siens, aucune autre prétention[6].
L'argument est valable. Dès le août, le chevalier
  Lebzeltern fait, de Rome, connaitre au prince de Metternich que, sur les
  instances de la princesse de Canino, le Pape a déclaré qu'il ne voyait aucune
  objection au retour de Lucien à Rome, dès qu'il seyait mis en liberté par les
  Alliés, et qu'il l'y traiterait en homme libre. Si, cependant, les puissances
  voulaient l'envoyer au château Saint-Ange, il l'y traiterait comme prisonnier
  et l'y conserverait jusqu'à ce que les puissances prissent une autre décision
  sur son sort.
Il fallait que cette disposition fût soumise aux
  souverains alliés et si, dès le second jour de sa rigoureuse
  captivité, Lucien était pressé d'être mis en liberté, combien l'était-il après un mois ! Le 15 août il implore
  le comte de Vallaise. Je viens supplier par votre
  organe, écrit-il, Sa Majesté le roi de
  Sardaigne de me permettre d'aller à Rome pour quelques semaines en attendant que la décision des
  souverains alliés à mon égard arrive. Je donne ma parole d'honneur de revenir
  dans la forteresse de Turin dès que vous m'en adresserez l'ordre. Je m'engage
  aussi à ne pas sortir à Rome de mon hôtel jusqu'à ce que ma liberté me soit
  accordée et je suivrai en tout l'officier sarde que vous voudriez bien me
  donner comme surveillant et qui logerait près de moi. Ce qui motive
  cette prière c'est la crainte la plus sérieuse de
  perdre sa femme sans pouvoir la revoir, le
  cœur brisé de crainte et de douleur, mais rassuré
  par les bontés du roi, il adresse cette supplication qui, si elle est
  accueillie, méritera à Vallaise les sentiments d'une reconnaissance qui
  ne finira qu'avec sa vie.
L'affaire étant remise aux mains des Alliés, le roi ne
  peut qu'autoriser le prince de Canino, par suite de l'intérêt que lui porte
  le Saint-Père, à expédier lui-même
  un courrier au grand quartier général des alliés pour accélérer leur détermination. Le 21 août, il permet à une personne de confiance que la princesse de
  Canino a envoyée à Turin de conférer avec Lucien qui semble alors rassure.
Enfin, le 27, la conférence des quatre ministres des
  puissances alliées, à laquelle l'autorisation du Pape a été soumise, l'agrée
  moyennant quelques restrictions : en sa qualité de sujet dit Pape, le prince
  de Canino aura l'autorisation de se retirer à Rome puisque Sa Sainteté paraît
  disposée à l'y recevoir, et la même autorisation est accordée à Madame Lætitia
  et à Monsieur le cardinal Fesch, mais, la cour de
  Rome est invitée, au nom des Alliés, à prendre l'engagement de répondre du
  prince et de la princesse de Canino, ainsi que des autres Membres de la
  Famille auxquels on a consenti qu'elle accordât un asile et à donner les
  ordres les plus positifs pour qu'ils soient tentes sous une constante
  surveillance.
Cette décision est rendue le 27 août et, le même jour,
  Metternich, en envoyant une invitation au roi de Sardaigne pour la mise en
  liberté du prince de Canino, écrit directement à celui-ci : Sa Sainteté ayant permis que Votre Altesse se rende dans
  les États Romains, les Souverains alliés n'ont pas trouvé d'obstacle à
  accéder à cette disposition. Je suis en mon particulier très charmé de vous
  annoncer une détermination aussi conforme à vos vœux. Metternich s'est
  un peu pressé, car Talleyrand, auquel le protocole du 27 a été communiqué,
  écrit le 29, pour faire au nom du ministère du roi une observation qui ne porte que sur un individu seulement. Il lui semble que
  la destination qui est assignée à Lucien Buonaparte le laisse trop hors de la
  surveillance sous laquelle le rôle qu'il est venu jouer il y a quelques mois
  en France parait indiquer qu'il est nécessaire de le tenir. Le 31, les membres de la conférence, entrant dans cette
  observation, arrêtent qu'outre la condition qui a déjà été mise au retour de
  Lucien à Rome, savoir que le gouvernement romain prendra l'engagement de ne
  pas le laisser sortir ni lui ni sa famille des États du Pape, les cours
  alliées y feront ajouter les moyens de surveillance de leurs missions et de
  celle de la cour de France à Rome.
Sans connaître cette nouvelle restriction grosse de
  difficultés pour l'avenir, Lucien, qui a reçu, le 4 septembre, la lettre du
  prince de Metternich, écrit aussitôt au prince Stahremberg pour lui demander
  des passeports, des motifs pressants de famille lui
  faisant désirer de partir le plus tôt possible. Mais Vallaise, qui a
  reçu le 5 septembre l'extrait du protocole de la conférence des quatre
  ministres, considère que le roi de Sardaigne est oblige d'envoyer un courrier à Sa Sainteté pour savoir si elle
  consent à ce que Lucien reprenne son domicile à Rome et si son gouvernement
  veut prendre l'engagement de ne laisser sortir ni lui ni sa famille des États
  du Pape. Jusqu'au retour de ce courrier, Vallaise invite le ministre de
  la Guerre à suspendre toutes ses dispositions pour
  la sortie de Lucien de la citadelle de Turin. La réponse est favorable
  et, après deux mois de détention, Lucien recouvre sa liberté ; il arrive dans
  la nuit du 21 au 22 septembre à Rome où la princesse de Canino attend sans
  doute impatiemment son retour pour accoucher.
***
Le sort de Madame et celui de Fesch se trouvent ainsi liés
  à celui de Lucien par la décision souveraine de la conférence.
Madame pourtant, ni Fesch n'avaient eu l'intention de
  partir aussi vite ; l'on peut même penser qu'ils s'étaient bercés de l'espoir
  qu'on les laisserait vivre en France. Madame,
  écrit Fesch à Pauline le 28 juin, restera en France
  avec moi jusqu'à ce que ses enfants soient rendus à la destination que la
  Providence leur indiquera.
Ce n'était point que Madame eût renié l'Empereur. Elle
  était venue à Malmaison, sans que l'intérêt l'y eût conduite ; assurément
  avait-elle reçu de son fils, outre les actions des canaux et les délégations
  sur les bois, 100.000 francs en espèces, et 332.000 francs en valeurs qui ne
  furent point payées, mais elle semblait pour le moment détachée de ces biens
  dont elle-avait été si désireuse et si économe. Elle admirait ce fils qui,
  comme écrivait Fesch, supportait son infortune avec
  un sang-froid inconcevable. Son âme romaine était trempée au même feu.
  Lorsque, la dernière de la Famille, elle vint le 29 à Malmaison prendre congé
  de l'Empereur, il ne donna aucune marque extérieure de sensibilité : sa pose
  et l'expression de son visage suffisaient. Elle, deux grosses larmes
  silencieuses coulèrent sur ses joues. En partant, elle lui tendit la main : Adieu, mon fils, dit-elle simplement, et lui : Adieu, ma mère. Et ils s'embrassèrent.
Pour Fesch, il avait une façon particulière d'envisager le
  malheur de son neveu. Je vous engage à soigner votre
  santé et à ne pas penser à lui, écrivait-il à Pauline ; il disait au
  supérieur général de Saint-Sulpice, venant lui exprimer au nom de sa
  communauté ses compliments de condoléance :
  Je vous remercie, Messieurs, de la démarche que vous
  venez de faire ; c'est un témoignage d'amitié qui fait du bien au cœur dans
  la position où je me trouve. Dieu m'avait élevé, il m'humilie maintenant,
  baisons respectueusement la main qui nous frappe. Ainsi, c'était lui
  qui était frappé, c'était de lui qu'il était question et quant à l'Empereur,
  selon le conseil qu'il avait donné à sa nièce, il
  n'y pensait pas.
Rentrée dans son palais de la rue Saint-Dominique, Madame
  attendit les événements. Fesch, qui, de
  la rue du Mont-Blanc, venait tous les soirs dîner chez elle, l'entretenait
  dans l'illusion qu'on le laisserait en France : qu'avait-il fait, lui du
  moins, pour qu'on le chassât et qu'on l'empêchât d'administrer son
  diocèse ? Madame Joseph et Madame de Saint-Leu, toutes deus également inconscientes
  des haines que soulevait le nom qu'elles portaient, venaient aussi très
  souvent la rassurer et lui proposer leur propre exemple durant la première
  restauration. Mais les royalistes veillaient : Bien
  des gens, écrit Madame du Cayla à M. de La Rochefoucauld, comptent sur la faiblesse ou, pour mieux dire, sur la
  grande bonté du roi et ils l'attendent de pied ferme. Cette effronterie est
  incroyable. Madame Bonaparte mère dit, par exemple, que, Madame la duchesse
  d'Orléans étant restée, elle peut bien rester aussi. C'est incroyable !
  Est-ce qu'on acceptera tout cela ?
Fesch pourtant était bien affermi dans sa résolution de ne
  point partir. Il avait pensé à expédier un courrier à Rome pour demander au
  Pape d'intervenir près du roi et de lui obtenir la permission de rester à Lyon.
  Il fit mieux. Il se détermina, le 10 juillet, à une démarche directe. Sur des
  projets qu'il avait fait rédiger par ses trois secrétaires, MM. de Quélen,
  Feutrier et Gilibert, il composa une supplique qu'il adressa à Louis XVIII.
  S'excusant de n'avoir pas quitté Paris sur une prétendue maladie de sa sœur
  et sur la nécessité de mettre ordre à ses affaires, il annonçait qu'il ne
  devait plus à présent s'occuper que de son diocèse : Sire,
  écrivait-il, je suis évêque d'un des principaux
  sièges de votre royaume. Depuis que l'Église m'en a confié le soin, il a été
  l'objet de mes plus pressantes sollicitudes. J'ai cherché à y servir de mon
  mieux la Religion et l'État ; Dieu a béni mes efforts et j'ose dire que mon
  diocèse est peut-être celui de France où Votre Majesté apercevra le moins de
  traces des ravages de la Révolution. Mon ambition serait de pouvoir m'y retirer et de lui consacrer
  le reste de mon existence. Votre Majesté, quand elle se sera fait rendre
  compte de ma conduite politique et de mon caractère privé, ne craindra pas, je l'espère, que des affections personnelles puissent
  m'empêcher jamais de remplir les devoirs d'un évêque et me faire manquer aux
  engagements que j'aurais contractés.
S'excusant ensuite de son attachement à sa famille, devoir que lui imposait même l'intérêt de l'Église,
  invoquant les intérêts de nombreux créanciers qu'il n'avait pu encore
  satisfaire parce que, disait-il, diverses
  circonstances ont empêché de remplir envers moi des promesses qui m'avaient été
  faites, il terminait par cette phrase : Votre
  Majesté ne voudra pas donner lieu au scandale d'un évêque forcé de manquer à
  des engagements sacrés ; si elle me réduisait à cette extrémité, la plus pénible de toutes,
  il ne me resterait de refuge que dans ma conscience et au sein d'une religion
  qui donne la force de tout supporter et qui
  sait égaler les consolations aux plus grandes infortunes.
Le roi lit répondre par Fouché : le ministre de la Police
  faisait savoir à Son Eminence qu'il avait pris les ordres du roi et que Sa
  Majesté l'autorisait à lui délivrer des passeports pour Rome. Le cardinal ne
  se le tint pas pour dit, n'admit point que Louis XVIII lui eût ainsi fait connaître ses intentions à son égard. — Je ne puis croire encore, écrivit-il au duc d'Otrante
  le 13 juillet, que Sa Majesté se refuse à me
  permettre d'aller remplir le premier devoir d'un évêque en me rendant dans
  mon diocèse pour l'administrer. En supposant qu'elle me traitât avec cette
  rigueur, du moins ne voudra-t-elle pas me dépouiller de mon bien et me mettre
  dans la nécessité de manquer à des engagements d'honneur. J'ose vous prier de
  me faire connaître clairement les volontés de Sa Majesté sur ma première
  demande. Si elle exigeait que je quittasse la France, il n'échappera pas à
  votre justice et à votre bienveillance pour moi que je ne le puis faire
  qu'après avoir obtenu la mainlevée du séquestre mis sur mes biens et le temps
  nécessaire pour prendre un arrangement avec mes créanciers. Il n'est ni dans
  mon caractère ni de ma dignité de donner lieu à des soupçons flétrissants et
  peut-être à des violences de la part de mes créanciers. Votre Excellence sait
  mieux que personne que je n'ai jamais reçu de l'Empereur, ni grâces, ni
  apanages, que je n'ai joui que de revenus assez modiques, que j'ai éprouvé en
  diverses circonstances des suppressions de traitement que je ne pouvais
  prévoir, entre autres, celle de ma dotation sur l'octroi du Rhin. Elle
  connaît aussi les dépenses excessives dans lesquelles j'ai été jeté par
  diverses circonstances et elle expliquera facilement l'embarras de mes
  affaires et ma situation présente. Peut-être y aurait-il un moyen d'abréger
  les lenteurs que peut entraîner la vente de ma maison, ce serait que le roi
  qui déjà l'avait destinée à un service public en fit l'acquisition, Sa
  Majesté daignerait nommer une personne pour traiter avec moi. On me
  trouverait fort accommodant pour le prix et pour le mode de paiement, n'ayant
  rien de plus à cœur que de prendre tous les arrangements qui pourront
  convenir à Sa Majesté.
A cette première réclamation, je
  crois pouvoir en joindre une seconde et j'ose encore prier Votre Excellence
  de la faire valoir. Le gouvernement est créancier[7] envers moi de quatre-vingt-dix mille francs à peu près,
  provenant de traitements arriérés connue sénateur, grand aumônier, grand
  officier de la Légion d'Honneur, comme il résulte d'un rapport fait par M.
  Mollien à la commission du gouvernement et dont sans doute Votre Excellence a
  connaissance.
Les frais indispensables de mon
  départ rendent cette rentrée de fonds indispensable pour moi. Le produit de
  la vente de mes biens sera en grande partie absorbé par mes dettes et le roi
  a trop de générosité et de religion pour vouloir obliger un évêque et un
  cardinal à entreprendre un aussi long voyage d'une manière peu conforme à sa
  dignité et sans presque aucune ressource.
Je résume mes demandes que je
  confie à l'intérêt de Votre Excellence :
1° Je demande que Sa Majesté
  daigne me faire connaître d'une façon précise ses volontés sur moi ;
2° Qu'elle veuille bien révoquer
  le décret du mois de décembre 1814 ordonnant la mise en séquestre de mes
  biens meubles et immeubles ;
3° Qu'elle me laisse le temps de
  vendre mes propriétés et de m'arranger avec mes créanciers, soit qu'elle-même
  fasse l'acquisition de mes biens, soit que je transige avec des particuliers
  ;
4° Enfin Sa Majesté estimera
  juste que le gouvernement s'acquitte envers moi des sommes qui me sont dues
  pour m'aider à me rendre au lieu de ma destination et à y faire un
  établissement.
Je voudrais épargner ces détails
  minutieux à Votre Excellence et je ne ferais même aucune réclamation de ce
  genre si l'honneur et la nécessité ne m'y obligeaient.
Une Note des sommes dues à Son Eminence le cardinal
  Fesch par le gouvernement, établissait le détail de ses réclamations : 1° un semestre et dix jours de la dotation de grand
  aumônier de cent mille francs, échu le 31 mars 1814 ; 2° la pension de
  sénateur depuis le 30 novembre 1814 (?
  sic) ; 3° deux trimestres de la pension de
  cardinal ; 4° un trimestre du traitement d'archevêque ; 5° deux années du
  traitement de grand officier de la Légion d'Honneur.
Il faut d'abord obéir aux ordres
  de Sa Majesté, fut-il répondu et toutes les demandes seront mises sous ses
  yeux [non pour cela] qu'il est dans l'intention de Sa Majesté que tous les
  membres de la famille de M. Buonaparte emportent le produit de leurs [crimes][8].
Il convient donc que le cardinal fasse usage de ses
  passeports. Madame d'autre part a pu penser que la protection de l'empereur
  Alexandre ne lui manquerait pas, mais l'imprudence d'un journaliste bien
  intentionné amène la crise. L'Indépendant, journal qui pour attester
  la liberté de la presse devait être supprimé quelques jours plus tard, a inséré
  cette simple nouvelle : La duchesse de Saint-Leu a
  fait plusieurs visites à l'empereur Alexandre. On dit aussi que ce monarque a
  reçu la mère de Napoléon Bonaparte. Dès le lendemain, le Moniteur
  publie ce démenti. Plusieurs journaux portent que Madame
  la duchesse de Saint-Leu a fait plusieurs visites à l'empereur Alexandre
  et de plus que la mère de Napoléon Buonaparte a été reçue
  par ce monarque. Cette nouvelle étant complètement fausse, nous sommes
  autorisés à la démentir. S. M. l'empereur Alexandre n'a admis à l'honneur de
  le voir aucune des personnes mentionnées dans les feuilles publiques dont il
  s'agit.
C'était pour proclamer que l'arbitre de l'Europe ne
  portait aucun intérêt à ces personnes et qu'il les abandonnait à la
  générosité du roi.
M. Decazes étant préfet de police, Madame eût pu se
  flatter que l'ancien secrétaire de ses commandements aurait pour elle des
  égards. Nul mieux qu'elle, en effet, ne fut surveillé. Pour la décider à
  partir, les mouches de la police qui avaient été introduites chez elle, ne
  négligèrent rien. On lui fait naître des craintes
  d'être arrêtée, écrit un agent, mais elle
  paraît décidée à n'y pas ajoutes foi. C'est une nouvelle accueillie
  avec empressement qu'elle emballe ses diamants et qu'elle cherche à vendre son bon mobilier. On a surpris des femmes faisant
  des paquets de linge. Cela est bon ; mais rien de positif. D'ailleurs on est
  mal renseigné. Il n'y a presque personne dans la maison. Très peu de
  visiteurs et qui viennent pédestrement et
  principalement le soir et dans un entier incognito. Fesch de même vit très retiré chez lui. Il a défendu sa porte à beaucoup
  de gens ; mais il fait enlever tout ce qui est susceptible d'être
  transporté ; des parties de mobilier sont envoyées à Marseille et à Rome ;
  des tableaux sont mis en dépôt 26 faubourg du Temple. Bonne note est prise de
  l'adresse.
A la fin, par le suisse, on a la certitude que le cardinal
  et Madame partiront le 16 ou le 17 au plus tard : ce sera pour Lyon où ils
  passeront quelques jours et de là pour Sienne. Metternich, en effet, a été
  plus galant qu'Alexandre : il a reçu les émissaires de Madame et il a promis
  qu'il interviendrait près du grand-duc de Toscane.
Il est temps de partir : si Fesch a fait emballer ses
  livres, rouler ses tableaux, s'il a passé sous le nom du libraire Rusand son
  hôtel de la rue du Mont-Blanc, il ne faut pas moins qu'il le quitte : on l'a
  destiné pour le prince héréditaire d'Orange le héros de Waterloo.
Le 20, à quatre heures du matin, on est sur la route de
  Bourgogne. Avant-hier, lit-on dans le Journal
  de Paris du 22, Madame Lætitia Fesch, veuve
  Buonaparte, est partie de Paris. Un officier en uniforme et un autre en habit
  bourgeois étaient dans sa voiture. Elle n'emmène avec elle qu'un valet et une
  femme de chambre. L'officier en tenue était autrichien et fourni par
  le prince Schwarzenberg ; il y eut même pour la sortie de Paris une escorte
  de cuirassiers autrichiens. Colonna di Leca était naturellement du voyage
  ainsi que Mme de Blou de Chadenac ; le cardinal avait son secrétaire, l'abbé
  Gilibert.
A Dijon, point de chevaux. Malgré l'intention où
  paraissait être Fesch de ne point paraître dans son diocèse, on dut passer
  par Chalon, Mâcon et Bourg. A Bourg, où l'on s'arrête, visite du curé et des
  vicaires ; le curé demande au cardinal, à quelle heure, le lendemain
  dimanche, Son Éminence dira sa messe. Au retour de l'église paroissiale où il
  a été conduit par tout le clergé en habit de chœur éclatent des cris de vive
  le roi ! auxquels répondent des vive l'Empereur ! Un commencement d'émeute
  que le cardinal prétend apaiser par un discours prononcé du perron de l'hôtel
  : S'il plaît à quelques-uns de crier vive le roi !
  les autres ne doivent pas le trouver mauvais ! c'est lui qui commande !
  Lors du départ, cris plus accentués, dont le commandant autrichien profite
  pour frapper la ville d'une contribution.
De Bourg, on va à Genève où, le 25, l'on est médiocrement
  reçu et où Gilibert est remplacé par l'abbé Giraud. Madame et Fesch vont
  dîner à Sécheron avec Hortense, et s'arrêtent un jour à Frangins dans le château
  vide de Joseph ; de là droit sur Bologne. Ils y arrivent le 31 juillet et
  Fesch s'empresse d'écrire au comte Fossombroni, ministre des Affaires
  étrangères du grand-duc de Toscane Ferdinand III et au grand-duc lui-même. Le prince de Metternich, dit-il, employa ses bous offices auprès de Sa Majesté l'empereur
  François qui voulut bien adhérer à notre demande et nous fit espérer que
  Votre Altesse Impériale et Royale nous recevrait dans ses États. L'état de
  santé de ma sœur exige que je demeure auprès d'elle ; je ne pourrai, faire
  que de courtes stations à Rome ; à cet effet, nous voudrions choisir le pays
  de Sienne pour notre demeure. Notre seul désir est de vivre tranquilles et
  nous n'aurions pu mieux choisir que de nous mettre sous les lois et la
  protection de Votre Altesse Impériale et Royale.
Aussitôt qu'il reçut cette grave nouvelle, le grand-duc
  convoqua son conseil des ministres. Le prince, qui avait été si souvent
  l'hôte empressé des Tuileries et qui avait eu avec Madame et Fesch des
  rapports sortant de la banalité, n'osait point refuser délibérément aux
  proscrits l'asile que l'empereur François leur avait promis, mais il était
  bien décidé à ce qu'ils n'en profitassent point. Le secrétaire d'État
  Fossombroni fut chargé de répondre au cardinal une lettre telle que l'effet en fût que l'un et l'autre s'en trouvassent
  invités à poursuivre leur voyage pour Rome. Mais on voulut y mettre
  des formes. On chicana donc sur ce que S. A. le
  Prince de Metternich, dans sa lettre à M. le comte Appony, ne parlait que de
  séjour momentané pendant le cours de l'été et jusqu'à leur retour à Rome,
  tandis que le cardinal affirmait que S. M. l'Empereur avait bien voulu adhérer à la prière que ces deux individus ont
  faite de fixer leur séjour en Toscane. Voilà une contradiction
  grave, qui donnait lieu à tous les soupçons. Le grand-duc, dans son paternel
  amour pour ses sujets, pouvait-il tolérer en permanence dans ses États
  des individus appartenant à la famille Buonaparte, dont la présence ne
  pouvait manquer d'exciter le mécontentement de la grande majorité des
  habitants. Toute modération à cet égard,
  écrivait Fossombroni, pourrait être envisagée par le
  peuple comme une indulgence exagérée et le résultat de ces impressions ne
  serait que celui d'affaiblir les sentiments d'attachement et de confiance par
  lesquels la nation tout entière est liée à son souverain.
Et il s'agissait d'un prêtre et d'une vieille femme. Ils
  étaient extrêmement redoutables et méritaient la
  plus grande attention et vigilance. Aussi le chevalier Aurelio
  Puccini, président de l'Office du Buongoverno
  à Florence, écrivait à son subordonné à Sienne qu'il fallait exercer la plus
  exacte observation sin les deux individus,
  sur les personnes qui les avoisinaient et sur les domestiques qu'ils avaient
  conduits avec eux.
Le 2 août, à cinq heures et demie de l'après-midi les deux hôtes incommodes arrivèrent à Sienne et
  descendirent à l'Albergo del Sole. Madame et Fesch envoyèrent aussitôt
  Colonna saluer de leur part l'archevêque, le cardinal Zondadari et cette
  visite à rendre ou à ne pas rendre fit aussitôt l'objet d'une correspondance
  entre le cardinal et le Buongoverno.
  Le 3 au matin, un des domestiques de Madame eût la fâcheuse idée d'aller au
  café, d'y lire la Gazette de Florence et de déclarer qu'un mois
  auparavant il avait lu à Paris les nouvelles qui s'y trouvaient ; il ajouta
  quelques mots factieux sur Napoléon tels que, à Paris, on parlait avec
  respect de cet homme. Mais il y eut bien pis : Madame, de sa fenêtre, avait
  applaudi des femmes des rues venues, comme les soirs des fêtes, chanter
  devant l'auberge. Elles chantaient le Départ des Conscrits et la Prise
  de Paris, chansons qui n'avaient rien de bonapartiste ; Madame ne leur
  avait rien donné, non plus qu'à la plupart des anciens soldats invalides
  venus mendier chez elle ; mais c'était assez pour que l'auditeur fiscal
  écrivit que le séjour de ces étrangers était quelque peu dangereux ; hier soir, ajoutait-il, une
  personne honnête est venue précipitamment me chercher au théâtre où j'étais
  avec ma femme pour me faire connaître l'indignation de la cité et-les
  violences contre la police parce qu'on n'avait pas empêché les chants de ces
  femmes.
Cela évidemment ne pouvait durer : on décida à Florence
  que le domestique qui censurait la Gazette serait expulsé du
  grand-duché et le comte Fossombroni écrivit au cardinal Fesch, que la complexité des circonstances actuelles et la nécessité
  dans laquelle Son Éminence se croyait d'aller souvent à Rome, jointes au
  juste désir qu'elle éprouvait de ne point se séparer de Madame sa sœur,
  mettaient Son Altesse Impériale et Royale dans la persuasion que tous deux
  pourraient trouver à propos de continuer leur voyage, après avoir pris à
  Sienne le repos que leurs devoirs vis-à-vis de leur propre santé pourraient
  exiger. L'archevêque de Sienne recevait en même temps de Fossombroni
  une lettre qui le chargeait d'expliquer au cardinal les intentions du
  gouvernement et de lui conseiller le départ. L'expulsion immédiate du
  domestique devait servir de commentaire à ces diverses communications.
Madame donna donc congé du palais qu'elle avait déjà retenu
  ; Fesch fit à son confrère du Sacré Collège une, visite de cérémonie qui lui
  fut aussitôt rendue ; mais il n'avait pas encore obtenu du Pape
  l'autorisation de résider à Rome. Elle ne se fit point attendre. Dès le 10
  août, le ministre autrichien savait que Pie VII était disposé à la donner. Si Madame Lætitia et le cardinal Fesch,
  écrivait-il, arrivent en état de liberté, le
  Saint-Père ne s'y opposera pas ; s'ils arrivent en état de surveillance, il
  les recevra de même. Malgré que la plupart des cardinaux s'y
  opposassent, le Pape cette fois sut maintenir sa décision. Le dimanche 13,
  après la messe, Fesch et Madame prirent la route de Rome. Le 15 au matin, ils
  faisaient leur rentrée dans la Ville éternelle. Madame descendit chez son
  frère, au palais Falconieri, Strada Julia, tout près du Tibre. Elle devait y
  vivre avec lui jusqu'en 1818.

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 














***
De tous les membres de la Famille, Louis seul .n'avait
  marqué à l'Empereur ni regrets pour le passé, ni dévouement pour le présent,
  ni espérances pour l'avenir. Arrivé à Rome le 24 septembre 1814, il avait
  tout de suite engagé contre sa femme ce procès qui fit le scandale de Paris. Assuré
  de la protection particulière du Pape, signalé par ses démarches près de
  Murat pour obtenir qu'il évacua les Marches, il n'avait aucune envie de
  rentrer dans la vie active ni de se mêler d'intrigues. On n'a nul indice même
  qu'il ait, à l'ile d'Elbe, correspondu avec d'autres que sa mère et sa sœur.
  Il était à Rome occupé toute la journée à voir les
  antiquités, les églises et à faire des vers. Lorsque Napoléon revint
  de l'île d'Elbe, Louis résista à toutes les
  pressantes sollicitations qui lui furent faites et ne voulut se rendre ni
  auprès de sa sœur à Naples ni auprès de son frère à Paris. On concevra
  aisément ses raisons, a-t-il écrit lui-même. Il
  n'avait plus de devoirs à remplir et il avait besoin de tranquillité après
  une vie passée, malgré ses efforts, dans les embarras et les plus terribles
  inquiétudes, avec une santé longuement dérangée depuis longtemps : d'ailleurs
  le respect le plus profond envers les gouvernements établis est non seulement
  le premier devoir social et le caractère distinctif des gens de bien, mais
  encore la maxime la plus essentielle à la conservation, à l'ordre et au repos
  de la société.
Louis écrit ailleurs : Napoléon m'appela
  à Paris en 1815 quoique j'aie alors refusé de quitter Rome : il me rendit
  malgré moi le rang et les honneurs de prince français. Ce fut là un
  nouveau grief qu'il forma contre son frère. L'Empereur,
  a-t-il dit, étant remonté sur le trône, tous les
  statuts de famille reprirent leur vigueur ; de sorte que tout ce qui
  concernait les membres de la Famille impériale dépendit encore uniquement de
  la volonté de l'Empereur. L'Empereur ne laissa point sortir de France
  le fils aîné de Louis, quoiqu'il eût exprimé à diverses reprises qu'il
  trouvait juste la thèse soutenue par son frère. S'il lui donnait raison comme
  particulier, il ne pouvait, se plaçant au point de vue dynastique, lui
  remettre hors de France, l'enfant qui, en l'absence du roi de Rome, se
  trouvait l'héritier présomptif. L'Empereur pourtant s'occupa à diverses
  reprises de liquider la situation du Trésor vis-à-vis de Louis qui était
  inscrit au grand-livre pour 500.000 francs de rente donnés en échange de
  biens en Hollande cédés à la caisse d'amortissement, mais toutes ces dettes
  furent soldées en billets émis pour l'acquisition de
  forêts nationales. Hortense les reçut et les Bourbons les annulèrent.
Louis ne s'en inquiéta pas plus que de la défense de la
  France. Il resta tranquillement à Rome, occupé,
  a écrit le Père Renieri, à sanctifier son âme et à
  rechercher les moyens d'obtenir l'annulation de son mariage.
Aussi, lorsque les quatre puissances eurent, le 27 août, à
  régler le sort des Napoléonides, elles prononcèrent que dans le cas où Louis Buonaparte eût, ainsi qu'on l'assure,
  l'intention de s'établir dans l'État romain, les cours alliées n'y
  entrevoyaient aucune difficulté. Et Louis resta tranquillement dans le
  palais Salviati-al-Corso où il s'était établi.
*** 
Pauline était toujours à Compignano, prisonnière de
  l'Autriche. Nul ne voulait croire à sa captivité ni la prendre au sérieux.
  Cela semblait la plus ridicule et la plus plaisante des inventions. A Naples,
  Murat s'en était indigné ; Caroline, très émue, s'en était entretenue avec
  Mier, le ministre d'Autriche, qui avait cherché vainement à justifier le
  gouverneur autrichien et qui avait promis d'intervenir auprès du maréchal de
  Bellegarde. Gallo avait passé une note officielle au ministère toscan et
  Caroline avait écrit au grand-duc une lettre qu'elle avait fait porter par un
  colonel napolitain. Cet officier échoua dans sa mission près du grand-duc qui
  le fit éconduire, mais il fut assez adroit pour pénétrer à Campignano ; il se
  présenta comme autrichien et fut introduit près de la princesse. Il l'éclaira
  sur sa situation et lui donna des nouvelles précises des succès de
  l'Empereur.
Pauline se détermina alors à envoyer à Paris le seul homme
  qu'elle peu employer : Monier. Mme Lebel obtint de le voir en disant à
  l'officier autrichien qu'elle voulait l'engager à sortir des États de
  Lucques. La princesse lui donna ses ordres, lui recommanda de dire à son
  frère que si elle n'était pas allée à Rome selon ses ordres c'était à cause
  des menaces du colonel Campbell, et des dangers auxquels elle était exposée. J'en suis d'autant plus affligée, dit-elle, que c'est la première fois de ma vie que j'ai désobéi à
  l'Empereur. Rendez-lui compte aussi de votre mission auprès du grand-duc de
  Toscane et de la captivité dans laquelle on me retient ici. Le 22 mars,
  Monier, qui avait obtenu un passeport, partit pour Paris.
L'Empereur qui, dès sa rentrée aux Tuileries, avait donné
  des ordres pour la levée du séquestre mis sur les 143 colis appartenant à la
  princesse ; qui, le 3i mars, avait demandé des explications à Mollien au
  sujet des rentes non portées au compte de la duchesse de Guastalla (200.000 francs, plus 158.000 francs, plus 270.000
  francs) enjoignit à Decrès d'envoyer à Porto-Ferrajo une frégate pour
  y prendre Madame qu'il y croyait encore. Cette frégate, disait-il, s'informera des nouvelles de la princesse Pauline qui est
  à Viareggio près de Lucques et l'embarquera si elle y est.
Le 23 mai, lorsqu'il apprit, par Monier, que Pauline était
  prisonnière, il donna au duc de Vicence des ordres que celui-ci traduisit
  ainsi : M. le baron Bignon voudra bien faire un
  projet de lettre pour l'Empereur au grand-duc de Toscane pour l'engager à
  rendre la princesse Pauline détenue dans ses États ; faire sentir que cette
  arrestation d'une femme est contre tous les usages reçus, qu'on ne peut avoir
  aucun intérêt à la garder, que l'Empereur espère que les sentiments du
  grand-duc à cet égard sont d'accord avec ceux de la justice.
Une lettre dans le même genre,
  mais plus ferme du ministre au prince Fossombroni (sic) et dans
  laquelle on fera sentir que cette détention blesse-à la fois les droits des
  nations et ceux de la justice, qu'on est chargé de la réclamer et demander
  qu'elle puisse s'embarquer sur la corvette qui va la chercher.
Le ministre voudrait avoir la
  lettre de bonne heure.
L'Empereur est, en effet, si pressé que Caulaincourt doit
  se concerter cette nuit même (le 24)
  avec Decrès pour faire passer les deux lettres en Toscane, et faire réclamer
  la princesse Pauline par la Dryade qui vient de débarquer Madame au
  golfe Juan et qui est en ce moment à Toulon. L'intention
  de l'Empereur, écrit Caulaincourt, parait être que cette frégate se présente
  devant ce port (Livourne), qu'elle fasse remettre la lettre au ministre de S. A. le
  grand-duc et que l'officier qui en sera chargé insiste au besoin pour avoir
  la réponse et pour qu'on permette à Madame la princesse Pauline de passer à
  bord de la frégate chargée de la ramener en France. Il parait convenable que
  cet officier se tienne dans une grande réserve avec tout autre qu'avec le
  ministère, mais qu'en cas de refus, il fasse en sorte d'avoir des nouvelles de
  Madame la princesse Pauline et de lui faire connaitre au moins par la voix
  publique [la tentative ?] faite pour la tirer de la situation où elle est.
L'Empereur a donné des ordres qui sont positifs et qui
  doivent être remplis sur l'heure ; Caulaincourt les transmet atténués,
  dilués, imprécis. Il ne s'agit plus de la Dryade, mais d'une corvette.
  Decrès, de son côté, ne s'empresse point, soit qu'il sache que les tentatives
  sont inutiles, soit qu'il craigne de risquer la Dryade heureusement
  sortie des dangers où la Melpomène vient de périr, soit que
  l'accroissement des forces anglaises dans la Méditerranée rende la mission
  inexécutable. La Dryade ne sort pas de Toulon ; aucun autre navire
  n'assume la mission dont elle était chargée ; mais, de la part de l'Empereur,
  la continuité de l'effort n'en a pas moins été sincère et c'est à bon droit
  que Pauline a compté sur la tendresse de son frère.
Il a fallu qu'elle restât à Compignano où elle a eu constamment
  à craindre que les Autrichiens ne voulussent ou la transporter à Florence,
  ou, ce qui eût été plus grave, la déporter en Moravie, à Gratz ou à Brünn.
  Aussi a-t-elle eu recours à tous les médecins de Lucques pour attester
  qu'elle était malade ; d'abord un nommé Fedeli, mais c'était un dentiste et
  il eut à s'occuper surtout d'une fluxion ; puis, un docteur Martelli, médecin
  de la Cour, puis un chirurgien, puis d'autres médecins entre lesquels le
  célèbre Vacca, premier médecin de la grande-duchesse Elisa, un nommé Luigi
  Torello Pacini qui demeura près d'elle et qui a laissé de son séjour à
  Compignano une relation fort romanesque. Grâce à tous ces médecins qui
  attestaient unanimement qu'il était impossible de
  lui faire éprouver le moindre dérangement sans craindre pour ses jours,
  elle parvint à rester, quoique plusieurs fois les
  Autrichiens eussent voulu la faire partir de force... que les voitures de poste fussent venues pour la prendre,
  et que dernièrement encore on eût prétendu l'embarquer par Gènes.
Outre, sa santé, elle était partagée, entre deux
  préoccupations, d'abord l'argent. Sisco, l'émissaire que son intendant avait
  expédié avec 30.000 francs, n'avait pas paru. Il est vrai qu'un autre,
  Merlin, était arrivé jusqu'à Lucques. Les
  Autrichiens ont voulu le faire fusiller. Il n'a eu que le temps de se saliver
  à Sarzane d'où il a envoyé par un paysan un paquet de Moniteurs et une
  lettre du grand maréchal. Mlle de Molo va renvoyer ce paysan avec des
  lettres pour Bertrand, pour Drouot et pour un troisième destinataire qu'il
  est facile de deviner sous son prénom d'Adolphe. Mais cela n'assure point la
  correspondance : on enverra les lettres à M. Avigdor à Nice lequel les fera
  passer à Vacca à Pise et Vacca les apportera.
L'autre affaire, c'est son état de princesse impériale. Son Altesse, écrit Mlle de Molo, ne veut pas qu'on nomme sa maison avant son arrivée,
  surtout elle ne veut pas reprendre aucune des personnes qui l'ont quittée.
La question d'argent se règle tant bien que mal ; Sisco
  ne parait toujours pas, mais une autre remise de 30.000 francs parvient,
  grâce à l'homme d'affaires d'Elisa, la situation pourtant ne peut se prolonger
  indéfiniment.  Pauline a déjà envoyé en
  France Mme Lebel, elle y envoie maintenant le 24 mai sa femme de confiance,
  Mme Ducluzel, car elle n'a plus aucun espoir qu'on viendra la délivrer. S'il
  est vrai qu'elle ait employé Mlle de Molo à faire les yeux doux à l'officier
  autrichien qui la garde, celui-ci a été changé et il ne resterait plus pour
  échapper à la Moravie que l'évasion. On dit qu'elle la tenta, mais les
  rapports de la police toscane sont à ce sujet aussi peu sûrs que la relation
  du médecin lucquois. Au résumé, Pauline, aidée de Vacca, gagna du temps en
  répandant l'argent à bon escient et en payant largement les docteurs par qui
  le gouverneur autrichien la faisait examiner ; elle obtint même à la fin, le
  juin, la permission si ardemment désirée de se rendre aux bains de Lucques.
  Elle partit de Compignano sous l'escorte et la garde de vingt soldats autrichiens,
  passa la nuit à Ponte-a-Moriano chez Buonna-Corsi, un des chirurgiens qui la
  soignaient, et arriva le 6 aux Bains, où d'ailleurs son instabilité
  habituelle la mena successivement dans trois logis. Elle n'avait plus avec
  elle que Mlle de Molo, Pacini et une domesticité fort réduite car, manquant
  d'argent, elle avait, de Compignano, renvoyé en France, par Marseille, la
  plupart des serviteurs de l'Empereur et des siens propres qu'elle avait
  amenés de l'ile d'Elbe.
Elle trouva aux bains le directeur des Thermes médicaux,
  le docteur Giacomo Franceschi qu'elle avait appelé en consultation à
  Compignano et elle fit de Mme Franceschi qui était née Piéri sa société
  habituelle. La surveillance s'était relâchée ; ses inquiétudes sur son
  transfert à Brünn s'étaient calmées ; les nouvelles arrivaient de France par
  un banquier de Gênes toutes préparées pour flatter le désir qu'elle avait de
  retrouver son frère, sa fortune et son rang. La question d'argent s'était
  même trouvée momentanément résolue par les remises que Michelot avait pu faire
  faire : une de 115.000 francs aux banquiers Senn et Guebhard de Livourne ;
  une autre de 100.000 à Torlonia, à Rome. Les craintes que la princesse avait
  que ses bijoux ne fussent saisis par les Autrichiens étaient calmées depuis
  qu'un ami de Pacini en avait accepté le dépôt ; enfin, il s'était rencontré
  aux bains assez de gentilshommes français, anglais, russes et polonais pour
  former autour d'elle une petite cour à laquelle, sans trop savoir à qui elle
  parlait, elle se plaisait à faire partager les illusions où l'entretenaient
  les émissaires des banquiers de Gènes dont elle tenait des nouvelles : Le
  gouverneur de Lucques ne manqua point d'être instruit des triomphes dont
  Pauline se berçait et il avait diverses fois menacé de l'enlever. Il fit
  mieux : il annonça brutalement Waterloo, l'abdication, la fuite de Napoléon.
  Pauline en fut atterrée. On dit qu'elle forma le projet de rejoindre
  l'Empereur en Angleterre où elle ne doutait pas qu'il ne trouvât un asile.
  Lorsqu'elle apprit quel sort lui était réservé, elle exclut tous les Anglais
  de sa société — ce fut d'ailleurs pour peu de temps.
Son intendant Michelot lui avait envoyé de Paris un nommé
  Casamorti, pour lui porter des lettres du cardinal et de Lucien et des
  renseignements sur l'état de ses affaires. Les Autrichiens arrêtèrent
  Casamorti, saisirent les lettres et les publièrent dans la Gazette de
  Milan : ce fut ainsi qu'elle en eut connaissance.
Le 1er août, elle savait tout le drame. Elle fit écrire à
  Michelot, par Mme de Molo, une lettre suppliante, réclamant des nouvelles de
  toute la famille dont elle était excessivement inquiète, et aussi des détails
  de ses affaires, de ses biens, qu'elle sache comment
  elle est... donnez-lui aussi des nouvelles du
  général Drouot et du colonel Duchand. Cette bonne princesse, dit Mlle
  de Molo, est au plus mal, tant moralement que
  physiquement. La mort serait un bonheur dans ces circonstances-ci.
Cette lettre parvint à Michelot quoique acheminée par
  poste ; mais combien d'autres n'arrivaient pas : on en saisit une à Lyon où
  Pauline assurait le colonel Duchand que sa tendresse
  était à l'abri du malheur. Celui-là la méritait. A Waterloo, à la tête
  de l'artillerie de la Garde, il s'était mis en posture de héros. Lorsque
  l'Armée de la Loire fut dissoute, il quitta de lui-même son régiment,
  refusant de prêter un nouveau serment et il adressa à ses canonniers dans un
  ordre du jour, monument admirable de fidélité patriotique, cette fière parole
  : Ce n'est pas moi qui placerai dans vos rangs un
  nouvel étendard. Dès lors, il chercha à rejoindre la princesse sur les
  routes de l'exil.
A Lyon encore, on saisit une lettre que la princesse
  adressait à Mme Ducluzel, où elle ne parlait que de
  son désespoir et des maux dont elle était accablée, elle demandait si le
  prince de Metternich ne pourrait pas s'intéresser à son sort.
Quelques jours plus tard, le 8 août, elle parvint à faire
  passer une lettre à son intendant. Ses inquiétudes au sujet de son sort
  d'exilée semblaient dissipées ; elle avait reçu l'assurance qu'elle pourrait
  résider à Rome ; sans doute avait-elle pu entrer en correspondance avec sa
  mère et son oncle échoués à Sienne avec la certitude de trouver asile soit en
  Toscane, soit dans les États Romains. De ce côté donc elle était si bien
  calmée qu'elle comptait, si sa santé le lui permettait, se rendre à Rome à la
  fin du mois. Ce qui l'agitait à présent t'était la question d'argent. Je reste à peu près sans fortune, écrivait-elle. Elle
  comptait à Rome entrer en arrangement de séparation avec le prince qui depuis
  longtemps en avait témoigné le désir ; mais avant d'entendre à rien, il voulait
  rentrer en possession de ses diamants de famille, quoique par contrat il en
  eût assuré la jouissance à Pauline sa vie durant. Il fallait donc qu'on lui envoyât
  de suite les papiers constatant les remises qu'on avait faites au prince à
  diverses fois, et que le bijoutier qui avait monté les pierres vint en faire
  la séparation. Mais cela n'était- rien, qu'allait-il lui rester ? Elle avait
  un besoin urgent de le savoir pour prendre un parti
  sur sa manière de vivre et sur ce qu'elle devait faire ? Et puis elle
  souhaiterait tant son landau qui était resté à Grasse ! Vous savez qu'avec ma santé je ne puis aller que dans les
  voitures qui sont faites pour moi. Six jours après, nouvelle lettre
  avec les mêmes recommandations : J'ignore
  encore où j'irai, écrit-elle. Ma santé est si
  mauvaise. Cela dépendra de l'arrangement de mes affaires et beaucoup de votre
  réponse. Ma position est extrêmement pénible. Je suis seule... le prince se conduit bien mal avec moi.
Vers le milieu de septembre, toujours aux bains de
  Lucques, elle reçoit enfin l'état si attendu de sa fortune. De la vente de
  son hôtel, il pouvait lui rester environ 250.000 francs déposés chez Torlonia
  à Rome et chez Senn et Guebhard à Livourne ; elle avait encore 250.000 francs
  à recevoir ; Neuilly, fortement endommagé par les troupes françaises campées
  dans le parc, avait été entièrement saccagé par les Anglais, qui avaient
  détruit toutes les plantations, coupé beaucoup de grands arbres, abattu les
  serres, vendu les meubles, couvertures, tentures, matelas et batterie de
  cuisine aux pillards à la suite des armées.
  Seuls, les meubles des grands appartements avaient été sauvés et transportés
  à Paris. Mais Neuilly n'allait-il pas être confisqué ? Il y avait quelques
  débris à attendre de la succession Leclerc, rien des rentes arriérées, des
  salines, de la caisse d'amortissement : Malgré mes
  sollicitations près de votre famille pour qu'elle s'employât à vous faire
  payer pendant qu'elle le pouvait, écrivait Michelet, ces objets sont restés là et il n'y faut plus compter.
  En réalité sa fortune en France était anéantie : elle ne devait faire fonds
  que sur l'argent qu'on en avait sorti, sur ses bijoux, son argenterie, ses
  meubles et peut-être Mir une rente de Borghèse.
Le Dr Espiaud était enfin venu rejoindre la princesse qui,
  le 10 octobre, se rendit à Viareggio avec tout son équipage. Elle y resta
  deux jours, s'embarqua pour Civita Vecchia sur la bombarde Padre e Figlio,
  relâcha à Piombino où elle reçut des anciens sujets de sa sœur Elisa un
  accueil respectueux et même discrètement enthousiaste, et arriva enfin à Rome
  vers la mi-octobre. Quantité de tracas et de désillusions l'y attendaient.
***
Le nom d'Hortense, par un étrange concours de
  circonstances, s'était trouvé rapproché de celui de Madame mère ; leurs
  proscriptions avaient été en quelque sorte solidaires, et ce n'est pas un des
  moindres étonnements que réservent ces journées fatales de juillet 1815.
Jusqu'au dernier moment, celle qu'on appelait à présent la
  princesse Hortense était restée à Malmaison auprès de l'Empereur et elle
  avait rempli près de lui les devoirs de la maîtresse de maison la plus
  attentive. Sachant dans quelle pénurie il allait se trouver, elle lui avait
  offert au moment du départ son plus beau collier de diamants. L'Empereur, il
  est vrai, ne l'avait accepté que contre un bon sur des délégations de bois de
  828.888 fr. 89 c. Mais ce bon sera annulé comme un autre de 668.333 fr. 34 c.
  pour arriéré de dotations remis aux héritiers de l'Impératrice Joséphine.
  Rentrée à Paris à l'hôtel Cerutti, elle pensa seulement alors à ce qu'elle
  avait laissé à Malmaison et qu'elle eût pu transporter à Paris. J'ai là des tableaux magnifiques, dit-elle, mais pouvais-je y penser lorsqu'il s'agissait des dangers de
  l'Empereur.
Elle comptait pour la protéger, l'avertir, lui donner des
  passeports sur Fouché avec lequel elle se tenait en rapports par Mlle Ribout,
  gouvernante des enfants d'Otrante, amie de
  Mlle Cochelet. Elle recevait beaucoup de monde, surtout des officiers qui la
  pressaient de se réfugier à l'Armée de la Loire. Mais elle se disait décidée
  à partir dès qu'elle aurait des passeports et que les routes seraient libres.
Les royalistes ne l'oubliaient point, même ceux avec qui
  elle avait été liée le plus intimement. Très peu la traitaient aussi bien que
  Mme du Cayla. Voici, écrivait celle-ci à La
  Rochefoucauld, une vieille lettre que la reine
  Hortense m'a envoyée hier. Elle a mal joué ses affaires. Je ne crois pas aux
  menées qu'on lui prête... Je suis fâchée
  qu'elle se soit identifiée à cette famille qu'il ne faut plus souffrir. Elle
  devait s'en aller et s'éloigner, d'après les bontés du roi. C'était là
  l'indulgence. Ailleurs on était plus violent et l'on entendait tirer tous les
  fruits de la victoire. Hortense commit l'imprudence de s'asseoir à la
  terrasse de son jardin, sur la rue Taitbout, pour regarder l'exode vers
  Saint-Denis des Royalistes allant au-devant de Louis XVIII. Certains la
  reconnurent et l'insultèrent. Prise de peur, elle fit chercher un appartement
  dans une maison de la rue Taitbout et elle s'y installait avec ses enfants,
  lorsqu'elle apprit que des gardes du corps qui s'étaient mis en marche pote
  saccager son hôtel n'avaient été arrêtés que par la garde nationale. Elle
  était menacée, sans doute condamnée déjà, mais elle demeurait toujours aussi
  généreuse et serviable. Un de ses gardes-chasse de Saint-Leu était accusé
  d'avoir tiré sur une patrouille prussienne ; il y allait de la vie. Elle
  écrivit au prince Guillaume de Prusse pour demander sa grâce. Elle se trouvait
  heureuse que son hôtel eut été désigné pour loger le prince Schwarzenberg :
  c'était là une sauvegarde qui lui permettait de rentrer aux étages supérieurs
  en abandonnant le rez-de-chaussée, où l'on avait couvert de toiles ou de rideaux
  les tapisseries napoléoniennes, celle surtout représentant, d'après Gros, le Premier
  consul distribuant des armes d'honneur.
Toutefois elle s'inquiétait, pour elle, pour ses enfants,
  pour ses amis, pour ce fou de La Bédoyère qui venait lui faire visite, ne
  songeant point combien les heures lui étaient précieuses. Elle se détermina à
  demander des passeports à Fouché qui envoya Mlle Ribout dire que Louis XVIII
  lui avait parlé d'elle, qu'il avait paru disposé à lui rendre justice. On m'a conté de la duchesse de Saint-Leu, avait-il
  dit, beaucoup de choses que je ne crois pas ; les
  esprits sont fort animés dans ce moment ; elle fait bien de s'éloigner
  pendant quelque temps ; dans cinq ou six mois, elle pourra revenir.
Mais tout le monde ne pensait pas ainsi et de tous côtés
  affluaient les dénonciations : La duchesse de
  Saint-Leu, écrivait de Munich Dalberg Talleyrand, a singulièrement pressé son frère à agir. Le repos exige, mon
  prince, qu'on éloigne de Paris ces femmes toujours inquiètes qui forment des
  foyers d'une sourde fermentation.
Qui seul pouvait la sauver, c'était son protecteur de
  1814, l'empereur Alexandre. Il vint dans cet hôtel de la rue Cerutti faire
  visite au prince Schwarzenberg : il ne la demanda pas. Et comme le rédacteur
  de l'Indépendant, croyant qu'une telle visite ne pouvait s'adresser
  qu'à la maîtresse de la maison, avait annoncé que l'empereur était venu voir la duchesse de Saint-Leu, un sanglant démenti dans
  le Moniteur affirma que la protection russe lui était enlevée et qu'on
  pouvait faire d'Hortense ce qu'on voudrait. Alexandre d'ailleurs le lui
  signifia.
La reine se détermine donc au départ, prend ses
  dispositions, renvoie presque tous ses domestiques, vend ses chevaux, se
  procure des passeports pour ses enfants qu'elle compte envoyer en Suisse par
  la diligence. Mais, avant de partir, sur le conseil du chic de Vicence elle
  écrit à l'empereur Alexandre une lettre, où en exposant sa conduite durant la
  première restauration et les Cent-jours, elle montre à nu, dans l'incohérence
  verbeuse d'un plaidoyer féminin, son caractère et son inconscience. Elle
  débute ainsi : Sire, d'après votre lettre, je dois
  entrer dans des explications qui ne me coûtent nullement, car j'ai encore
  besoin de votre estime. Croyez que ce que j'ai fait et éprouvé, je puis
  toujours le dire. Placée malheureusement au milieu de toutes les passions,
  habituée par ma position à connaître les intérêts de beaucoup de monde, je
  devais m'apercevoir des projets et des espérances de chacun. Fallait-il les
  dénoncer quand des malheureux venaient se-plaindre à moi et qu'ils me
  parlaient de leur espoir, car je suis encore fermement convaincue qu'il n'y a
  jamais eu aucun complot que quand on a appris le débarquement de l'Empereur
  Napoléon.
Elle reprend l'histoire de sa vie et l'histoire de son salon
  durant la Restauration, les imprudences de ses amis, les lettres qu'elle
  écrivit à son frère, les visites qu'elle sollicita pour se rapprocher du
  monde de la Cour. Pour la première fois de ma vie,
  dit-elle, je me donnais comme exemple de bonheur
  parce que c'était vrai et que le genre de vie que je menais était celui que
  j'avais toujours envié. Arrive le procès ; la jalousie qu'inspirent
  les bontés d'Alexandre et celles même du roi lui fait connaître des ennemis ;
  elle fait des avances aux royalistes ; ils ne
  voulurent pas y répondre. Elle se cantonne alors dans son inonde,
  mais, là, les spéculations sur l'avenir vont grand train, tout le monde
  répétant cela ne peut pas durer.
L'Empereur débarqua. Ce fut,
  dit-elle, un coup  de foudre pour tout le monde, mais les
  fautes des Bourbons le ramenaient comme ses fautes à lui avaient amené ces
  derniers. On espérait qu'il était devenu sage, et elle entre en
  explications sur cette lettre que, au début de mars, elle écrivit à Alexandre
  pour empêcher Napoléon de reprendre la couronne sans
  condition. Puis ce sont ses, lettres à Eugène, l'espèce de
  proscription qu'elle subit, partagée entre le désir de voir revenir Napoléon,
  qui, malgré la perte de son procès, lui conserverait son fils et la crainte
  que l'Empereur revenant, on ne voulût la raccommoder
  avec son mari. — J'étais sûre,
  dit-elle, qu'on serait mal pour moi, pour mon frère,
  mais je n'avais rien fait pour le retour et je me résignai à mon sort.
  Sur ce qui se passa alors, elle entre dans des détails qui montrent de
  quelles intrigues se trouvèrent entourés les premiers pas de l'Empereur
  revenant. Elle ne nomme point les masques, mais Alexandre les connaît. Elle
  croyait, assure-t-elle, que toutes les puissances consentiraient au
  rétablissement de l'Empereur ; le sort de son frère allait dépendre
  uniquement de Napoléon ; elle s'occupait à le lui ménager, en même temps
  qu'elle s'imaginait de faire, par Eugène, parler de paix à Alexandre. Elle
  raconte à sa façon les Cent-jours, et enfin Waterloo.
L'Empereur revint malheureux ; je
  me rappelai alors ce que je lui devais ; il me désira à la Malmaison ; j'y
  fus. C'est là où je vis ce que c'est que les hommes. Arrivant en France au
  milieu d'un enthousiasme dont je n'ai pas vit d'exemple, il fut complètement
  abandonné dès qu'il fut malheureux ; des généraux, que je ne veux pas nommer,
  venaient lui mettre le pistolet sur la gorge pour lui demander de l'argent ;
  il en avait à peine pour lui : il partit dans un dénuement dont je n'ose
  parler. Je lui offris en partant mon plus beau rang de chatons et je fus
  heureuse qu'il voulût bien l'accepter. Voilà tout ce que j'ai fait
  d'extraordinaire. Je n'eus que le temps de rentrer à Paris, car les troupes
  prussiennes l'entouraient déjà. Plusieurs militaires vinrent s'informer de
  moi. On craignait le pillage ; ils voulaient m'être utiles. Si vous  saviez comme ils vous désiraient ; malgré
  nos malheurs, je leur savais gré de sentir comme moi. La cause de l'Empereur
  Napoléon étant finie, ils allaient jusqu'à vouloir vous proposer d'être leur
  chef ou de leur donner votre frère Nicolas ; ils voulaient aller au-devant de
  vous ; enfin ils n'espéraient qu'en vous et j'avoue que je jouissais de voir
  les sentiments qu'on vous portait. L'Armée se retirant, tous mes amis me
  dirent que là haine contre moi était si forte dans le parti triomphant,
  qu'ils avaient tant besoin pour leur amour-propre de prouver qu'il y avait eu
  un complot qu'ils rejetaient tout sur moi et que j'avais à craindre pour nia
  vie jusqu'à l'arrivée d'un homme que tout le monde regardait comme mon
  protecteur. Je n'avais rien à lui demander puisque je ne voulais qu'aller
  m'établir dans un petit coin tranquille, mais mon cœur battait en pensant que
  j'allais peut-être le revoir. Je fis louer une petite maison sous un nom
  russe, j'y fus avec mes enfants, seule toute la journée ; je passais mon
  temps à lire et à leur donner des leçons. Personne n'est venu m'y voir,
  lorsque j'appris encore qu'on me faisait courir, répandre de l'argent.
  C'était réellement trop fort. Je revins chez moi pour qu'on m'y vit, mais on
  n'est à l'abri de rien quand un parti se donne le mot pour [         ]. Je ne suis, pas sortie une seule fois et
  on me voit encore courir en calèche partout ; enfin, c'est le ciel qui veut
  m'éprouver et je me suis résignée même à votre injustice, car c'est la seule
  chose que j'aie sentie vivement, mais je ne vous en veux pas ; je conçois très
  bien que vous n'ayez pu voir une personne tellement accusée que moi ; aussi,
  depuis que je sais tout cela, je n'y ai jamais compté ; mais que tout le
  monde me dise que c'est vous qui me voulez le plus de niai, que je voie,
  malgré vos fortes préventions coutre moi, que vous n'ayez pas eu besoin de
  vous en éclaircir, car un reproche m'eût encore été doux, mais tout m'a
  prouvé vos sentiments. Je n'avais donc plus besoin de me rappeler ceux qui
  m'avaient rendue heureuse, c'est pourquoi je vous ai renvoyé vos lettres.
  J'ignore, dit-elle enfin, si cette longue
  épître vous prouvera que vous vous êtes trompé, mais croyez que personne n'a
  jamais su que je vous écrivais, hors cette lettre que, sur le refus de
  Boutiaguin, j'ai avoué vous avoir écrite aux personnes qui m'avaient prié de
  le faire. Je ne nie suis jamais mêlée du retour de l'Empereur ; j'ai appris son
  débarquement comme tout le monde et je crois pouvoir affirmer que tons ceux
  que je connais n'étaient pas plus avancés que moi. Voilà l'exacte vérité et
  soyez assuré que je ne désavouerai jamais une chose que j'ai faite, même en
  la croyant niai. Je ne vous aurais pas trompé. Recevez un dernier adieu de
  moi. Je tacherai de n'avoir plus besoin de votre amitié, puisque les
  sentiments ne se commandent pas, mais je me rappellerai toujours avec
  reconnaissance votre ancien intérêt pour moi et pour ma famille dans
  l'affreuse perte que j'ai éprouvée ; je n'oublierai jamais que c'est à vos
  soins et à cette amitié que j'ai dû quelque consolation.
Cette lettre franche et vraie, où, dans le désordre des
  phrases entrecoupées, passe un courant de cette sincérité qui fut la vertu
  essentielle d'Hortense, n'est pas seulement instructive par le récit qu'elle
  contient, elle est décisive quant à la psychologie. Voilà des sentiments de
  femme, nullement de princesse et moins encore d'une fille adoptive de
  Napoléon, mais tels que les suggèrent une intelligence médiocre, une préoccupation
  continuelle de se rendre aimable, une générosité véritable, un goût effréné
  du monde et une totale inconscience ; mais certaines impressions sont
  peut-être, comme le dit Hortense, commune aux contemporains. Un an plus tôt
  cette lettre eût reçu d'Alexandre tin enthousiaste accueil ; en 1815, à peine
  si elle fut décachetée par l'empereur. Elle ne fut pas même conservée par
  lui, elle fut abandonnée à Nesselrode et on n'y fit aucune réponse.
 
Cependant il fallait partir. M. Decazes avait voulu d'abord
  faire porter à la reine par M. d'Arjuzon l'ordre d'exil : M. d'Arjuzon, qui
  devait à Hortense tout son état politique, eut la pudeur de décliner une
  telle mission. M. Decazes, qui ne devait pas moins au roi Louis, s'en
  rapporta alors aux étrangers pour signifier à la reine les volontés de son
  nouveau maitre. L'hôte de la rue Cerutti, le prince Schwarzenberg, fit savoir
  à Hortense que l'empereur d'Autriche lui fournirait des passeports et la
  sauvegarde d'un officier. Les souverains alliés gardaient souvenance de
  Maubreuil : cette leçon leur avait profité et, ne se souciant pas que
  les royalistes renouvelassent leurs brigandages sur des femmes proscrites,
  ils prenaient leurs précautions. Convaincue qu'elle avait quelque temps
  devant elle pour faire ses dispositions, rappeler les enfants et charger les voitures,
  Hortense ne se pressait pas. Le 17, le gouverneur de Paris, Müffling, manda
  Devaux, son intendant, et intima l'ordre qu'elle partit dans les deux heures.
  A grand peine, obtint-on la journée ; accompagnée du comte Voyna, aide de
  camp de Schwarzenberg, Hortense, qui avait refusé une escorte de troupes
  prussiennes, monta en voiture à neuf heures du soir et s'en vint coucher à
  Bercy où Mme de Nicolaï avait offert son château. Avec la reine, seulement
  les enfants, l'écuyer, Marmol, l'officier autrichien, la nourrice et une
  femme de chambre ; l'abbé Bertrand, Mlle Cochelet et les domestiques devaient
  rejoindre à Genève.
Le lendemain, 18, Alexandre écrivit au prince Eugène : C'est avec douleur que je dois vous parler de votre sœur.
  Il n'y a qu'une voix sur la part qu'elle a prise aux malheureux événements
  qui se sont passés. Cette unanimité d'opinion sur elle n'ait pas suffi à mes
  veux pour l'envisager comme une preuve, si malheureusement je n'en possédais
  pas d'autres que je vous ai communiquées dans le temps à Vienne. C'est là le
  sort des femmes les mieux intentionnées ; quand elles s'avisent de vouloir se
  mêler d'affaires, elles se trompent pour la plupart et se trouvent alors
  enveloppées dans leurs erreurs. Ne pouvant que désapprouver fortement toute
  sa marche, j'ai mieux aimé ne pas la voir et, respectant en elle le malheur,
  lui éviter le langage que la vérité m'eût imposé. Elle va partir d'après son
  désir pour la Suisse. Quoique profondément peiné de ne l'avoir pu trouver
  dans la ligne de conduite que j'avais espérée d'elle, je n'en formerai pas
  moins les vœux les plus ardents pour son bonheur.
Nesselrode, plus net et plus franc, écrivait à sa femme,
  en appuyant sur l'épigramme en action que M. Decazes avait sans doute
  imaginée : On a renvoyé de Paris Mme de Souza qui
  s'y était fort mal conduite, mais surtout la duchesse de Saint-Leu qui est
  partie hier avec Mlle Cochelet. Elles sont bien coupables d'avoir attiré tant
  de maux sur leur pays. Contre Mme de Souza, on n'avait qu'une lettre
  de son ami M. Craufurd pour lequel elle était venue solliciter de l'Empereur
  un passeport. M. Craufurd rendant compte à lord Castlereagh de cette entrevue
  disait que l'Empereur avait remercié de Souza du
  zèle qu'elle avait montré dans sa cause[9]. Cela était grave
  : toutefois, on n'usa pas de rigueur vis-à-vis de Mme de Souza : c'était
  assez qu'on eût rapproché son nom de celui de la reine.
Alexandre ne devait point se montrer inexorable vis-à-vis
  d'Hortense. Par la suite, il lui témoigna sa générosité en achetant à elle et
  à son frère, moyennant 940.000 francs, ceux des tableaux de la galerie de
  Malmaison qui provenaient de Cassel et dont la propriété eût pu être
  contestée en d'autres mains que les siennes ; il lui accorda même quelque peu
  sa protection, mais il ne lui rendit jamais son amitié. Mlle Cochelet, dont
  la bruyante activité se répand autour de la reine, s'attribue en ces matières
  une influence qu'elle n'eut point à exercer, mais elle n'assume point les
  responsabilités qui, d'après les rapports de nolise, lui incombent
  assurément.
Hortense continue pourtant sa route à destination de la
  Suisse. Elle essuie, à Dijon, une émeute royaliste[10], dont le Journal
  général de France rend compte ainsi : Mlle
  Beauharnais, ci-devant reine de Hollande et depuis comtesse de Saint-Leu, est
  arrivée hier (20) jeudi vers midi. Sa suite se composait de trois voitures
  à quatre chevaux ; plusieurs personnes s'attroupèrent au relais ; on sut
  quelle était l'illustre voyageuse, et bientôt le peuple, au milieu des
  murmures, des plaintes, des cris, empêcha le départ. On demandait une
  perquisition dans les voitures parce qu'on pensait que la comtesse emportait
  plusieurs millions. Les Autrichiens furent obligés de protéger la comtesse
  et, le lendemain, elle ne put se soustraire à la fureur du peuple qu'en se
  faisant accompagner d'un piquet autrichien et d'un colonel qui doit lui
  servir d'écuyer jusqu'à sa résidence. Ce prétendu peuple était composé
  de gardes royaux auxquels le commandant français, le général Liger-Belair,
  intima l'ordre de se rendre sur-le-champ à une revue ; la reine, qu'avaient
  efficacement défendue M. de Voyna et le commandant autrichien, put ainsi
  quitter Dijon.
A Dôle, nouvelle alerte, mais cette fois bien plus grave :
  les braillards étaient bonapartistes. La reine leur dit quelques bonnes
  paroles et elle passa.
Sur les passeports qu'avaient délivrés les Alliés, la
  Suisse était le but indiqué ; la reine, ayant une maison près de Genève, à
  Prégny, s'y rendait naturellement. Elle descendit à Sécheron, à l'hôtel des
  frères Dejean, envoya à Prégny, qui est du canton de Vaud, une partie de son
  monde et ses chevaux, et le 25 elle donna à dîner à Madame et au cardinal qui
  repartirent le 27. Ce jour-là même, ordre du gouvernement genevois de s'éloigner.
  A grand'peine, M. de Voyna obtint les délais nécessaires pour recevoir des
  instructions de Paris et faire des démarches à Lausanne.
Mme de Staël, qui voyait M. de Voyna, jeune gardien aimable et folâtre, dit Charles de
  Constant, et qui avait refusé devoir la reine, ne se souciait apparemment pas
  que celle-ci s'installât dans son voisinage et elle s'arrangea pour
  l'empêcher. Vous aurez aujourd'hui la demande d'une
  permission de séjour pour la reine Hortense, écrit-elle au landamman
  Pidou à Lausanne sur qui elle semble exercer un suprême pouvoir. Prenez garde que le canton de Vaud est de tous celui qui
  peut être le plus compromis par aucune association bonapartiste... Je vous écris à la hâte parce que le colonel autrichien
  qui va vous parler a dîné ici hier. Ne croyez pas que le Conseil d'État
  fût-une garantie, ce serait un tort de plus... Ne dites à personne que je vous ai écrit sur ce sujet, je vous en prie
  : c'est l'excès de mon intérêt qui m'y a déterminée. Et c'était à Mme
  de Staël que la reine et son beau chevalier,
  comme la baronne appelle Voyna, s'étaient adressés pour demander des conseils
  : Il me semble, écrit-elle au landamman, que c'est à Milan qu'elle devrait aller.
Au surplus, il n'est pas que Mme de Staël ; la reine a
  bien d'autres dénonciateurs : On dit qu'elle écrit
  et reçoit beaucoup de lettres, parle des événements sur un ton d'assurance
  qui étonne et trouve fort imprudents les personnes qui manifestent devant
  elle d'autres sentiments que les siens. Elle reçoit des Français qui
  sont proscrits comme elle, les Bassano, le général Ameil, auquel elle donne
  un passeport qu'elle a obtenu sous un faux nom. Cette dernière et généreuse
  imprudence n'est pas connue de la police, mais c'est assez qu'Hortense soit
  presque Bonaparte : au mépris de ce qu'ont résolu les quatre puissances, M.
  le comte de Talleyrand, ambassadeur du roi en Suisse, représente à la Diète
  qu'elle ne doit souffrir, ni à Genève, ni dans aucun des cantons aucun
  Français ayant conspiré contre Louis XVIII et il insiste sur la duchesse de
  Saint-Leu particulièrement désignée. Les autorités cantonales font donc savoir
  à M. de Voyna que la reine ait à partir. Les Genevois,
  dit Voyna, sont comme les petits chiens qui aboient
  contre les gros lorsque ceux-ci ont une patte cassée.
Où ira la Reine ? Ne pouvant pénétrer en Suisse, elle se
  décide à se réfugier en Savoie, à Aix-les-Bains, sur une terre qui pour
  quelques mois est encore française. Néanmoins, il y a déjà une double
  administration : d'un côté le baron Pinot, préfet français du département du
  Mont-Blanc, de l'autre côté un gouverneur général pour le roi de Sardaigne,
  sans compter le commandant autrichien à Lyon. Le baron Finot veut venir
  offrir ses hommages à la reine. Il écrit à Paris qu'il
  a pensé qu'il était de son devoir de la faire jouir de la protection que les
  passeports du roi et les lois françaises lui assurent. Le Sarde veut
  la soumettre à sa police et qu'un de ses agents la voie tous les jours et
  seule ; Voyna, heureusement, en partant pour
  demander des ordres à Paris, a laissé un suppléant qui intervient et
  concilie. M. Finot écrit aux autorités piémontaises et autrichiennes et sous sa responsabilité, il obtient pour la
  reine la permission de rester à Aix. Elle s'installe dans une maison qu'elle
  a louée, mal située, triste et laide, mais assez grande pour que Mlle
  Cochelet, l'abbé Bertrand et M. del Marmol qu'elle a laissés à Prégny avec
  les domestiques et les chevaux et que le gouvernement de Vaud a expulsés,
  puissent la rejoindre. A cela M. Finot ne fait point d'objections, mais lorsqu'arrive
  à Aix M. de Flahaut, le préfet fait parler à la
  duchesse de Saint-Leu de la convenance qu'il y aurait pour ses propres
  intérêts à ce que M. de Flahaut s'éloignât pendant le temps qu'elle y
  résiderait. M. de Flahaut part donc. Sa mère nie qu'il soit jamais
  venu à Aix. Néné, écrit-elle à Mme d'Albany, n'est point avec votre ex-passion. C'est encore une
  gentillesse du moment pour lui faire de la peine à elle comme femme.
Cette distraction lui étant ravie, Hortense se consacre à
  l'amour maternel. Par Mme de Krudner, Mlle Cochelet fait exposer à Alexandre
  la situation de la Reine. Le 16 août, Mme de Krudner écrit : J'ai revu l'Ange, ou plutôt le véritable chrétien. Il a
  déjà pensé à ce qui peut convenir à la duchesse et pris des mesures pour ses
  fils. Il a écrit à son ministre pour le séjour de Madame la duchesse.
  En effet, le 27 août, à la 44e séance, les ministres des quatre cours
  prennent cette décision : Pour ce qui est de la
  duchesse de Saint-Leu, les Cours alliées sont disposées à lui laisser
  continuer son séjour en Suisse où elle sera sous la surveillance des missions
  des quatre cours et de celle de S. M. T.-C. près la fédération Helvétique.
  Le 29, une dépêche est adressée en Suisse aux ministres des Cours alliées
  avec la liste des individus compris dans l'ordonnance du 24 juillet et les
  dispositions arrêtées de concert à leur égard : Cependant,
  ajoutait-on, Mme la duchesse de Saint-Leu, n'étant
  point mentionnée dans cette liste nominale, se fonde sur cette circonstance
  pour réclamer la protection des puissances alliées ainsi que la permission de
  résider sur une terre qu'elle possède dans le canton de Vaud. Cette demande a
  obtenu l'assentiment des cabinets réunis ainsi que celui du gouvernement
  français. Il a été arrêté que la permission que sollicite Mme de Saint-Leu
  lui sera accordée à la condition toutefois qu'elle serait sous la
  surveillance de l'autorité publique de ce canton et sous celle des ministres
  des Cours respectives, y compris l'envoyé de S. M. T.-C. et qu'elle prit en
  outre l'engagement de ne point quitter le canton sous la juridiction duquel
  elle a désiré fixer son séjour. Sauf certaines inquisitions sur ses
  lettres qu'elle devait faire passer uniquement par l'intermédiaire du
  ministre du roi de France, même pour ses affaires domestiques, Hortense
  pouvait compter qu'elle avait gagné son procès. Le 2 septembre, le ministre
  de la police en fit part au préfet du Mont-Blanc et lui ordonna de délivrer
  des passeports ; cependant, comme en post-scriptum, il ajouta : Il paraîtrait toutefois convenable qu'elle ne se mit en
  route qu'après s'être assurée que le gouvernement suisse est disposé à la
  recevoir. Le 6, le baron Finot annonça à la reine les dispositions
  prises par les quatre cours, mais restait à obtenir l'hospitalité helvétique.
Si à Paris on n'avait pas osé enfreindre ouvertement des
  décisions qu'on savait inspirées par l'empereur de Russie, on s'arrangea pour
  les annuler à Zurich. Le comte de Talleyrand agit près de la Diète et le 4
  octobre le colonel fédéral de Sonnenberg, commandant de brigade et la place
  de Genève, écrivit au baron Vinot : Les ordres
  précis que j'ai reçus de la haute Diète sont un obstacle à l'accomplissement
  des désirs de Madame la Duchesse, et c'est déjà pour m'y conformer que j'ai
  été obligé de l'inviter à s'éloigner... La
  Diète s'est déjà expliquée à ce sujet avec les ministres des Hautes
  puissances alliées de façon à ne laisser aucun doute sur son désir bien
  prononcé de ne souffrir en Suisse aucun des membres de la famille Bonaparte
  ou de ses adhérents.
A ce moment où Hortense ne savait où reposer sa tête, elle
  reçut du duc de Vicence les compliments les plus chaleureux sur les faveurs dont
  l'Ange l'avait comblée : Nous sommes tranquilles
  maintenant, écrivait-il à Mlle Cochelet, car
  l'Ange nous a assuré que tout était prévu et que nos amis jouiraient sans
  être inquiétés de la tranquillité qui fait l'objet de nos vœux. A ce
  moment également, un émissaire du roi Louis se présenta devant elle pour
  prendre possession de son fils aîné en vertu du jugement du Tribunal de la
  Seine. A grand'peine obtint-elle quelques jours de sursis. Affolée, ne
  comptant plus en rien sur la Suisse, elle fit des démarches pour être reçue,
  soit en Autriche, soit à Constance. Pour l'Autriche, on objecta que plusieurs des partisans les plus marquants du gouvernement
  de Napoléon avaient trouvé une retraite dans les États autrichiens, et
  pour Constance, que la surveillance dans le grand-duché de sa cousine
  Stéphanie serait problématique. D'ailleurs, qui pouvait dire si le grand-duc,
  dont le courage n'était point la vertu dominante, accepterait une telle
  responsabilité ?  
Quant à vaincre la résistance de la Suisse qu'encourageait
  et que dirigeait l'ambassadeur de France comment l'espérer ? La reine était
  entourée de dénonciateurs dont le zèle royaliste était d'autant plus vif
  qu'il était plus nouveau. Outre M. de Talleyrand, outre M. de Failly,
  secrétaire de l'ambassade près la Diète, M. Camus du Martroy, préfet de
  l'Ain, depuis i8io baron de l'Empire, vraisemblablement pour avoir épousé la
  fille de M. de Champagny, duc de Cadore, ministre tant de fois de l'Empereur,
  et de Mme de Champagny, daine d'honneur de la princesse Pauline. M. Camus
  du   Martroy écrivait : Les
  personnes qui, l'année dernière, ont observé les manœuvres des Bonapartistes
  ne doutent pas qu'ils n'aient été principalement secondés par cette dame et
  par son beau-frère Joseph : c'est de la Suisse et des bords du lac de Genève
  que partaient les fausses nouvelles et les écrits incendiaires. Et il
  alléguait les sommes immenses qu'Hortense employait à corrompre les soldats et le peuple, les dons considérables que, par bienfaisance ou autre
  chose, elle répandait autour d'elle
  ; il ajoutait des histoires d'argent jeté à Gex par les portières de sa
  voiture ; bref, il insistait pour que, si on lui permettait de traverser la Suisse, on ne la laissât même pas s'arrêter à Prégny.
Hortense, assurée à présent qu'on ne lui permettra de
  résider dans aucun des cantons où elle pourrait vivre, s'occupe de rassembler
  les passeports qui lui seront nécessaires pour traverser la Suisse, car,
  d'après une lettre de M. d'Ivernois du 17 octobre, il lui en faut un de chacun des cantons dont elle
  empruntera le territoire ; mais les quatre puissances n'ont encore ni
  consenti à autoriser sa résidence à Constance, ni renoncé à vaincre l'obstination
  de la Diète. Le 21 octobre, la conférence arrête que
  les envoyés respectifs des quatre Cours près la Confédération helvétique
  seront chargés d'inviter ce gouvernement à permettre que Mme la duchesse de
  Saint-Leu et son fils, ainsi que leur suite, s'établissent dans le canton de
  Saint-Gall, sous l'engagement de ne pas en sortir ainsi que cela avait été
  convenu au sujet des autres personnes de la famille de Buonaparte.
  Mais même Saint-Gall est refusé et le jour où les ministres des quatre puissances
  prennent cette décision, le 21 octobre, le baron de Krudner, ministre de
  Russie en Suisse, annonce à Mlle Cochelet qu'il n'a pu vaincre
  l'insurmontable opiniâtreté du gouvernement suisse et qu'il en écrit à Paris.
  En même temps M. d'Ivernois fait savoir à la reine que, vu les résolutions prises par vingt et un cantons sur
  vingt-deux, il sera à peu prés impossible d'adhérer à sa demande de résidence
  en Suisse.
Comme l'écrit le préfet du Mont-Blanc, le 13 novembre : la
  duchesse de Saint-Leu attend avec impatience une décision sur son sort. Quand le gouvernement sarde prendra possession de ce
  département, dit-il, elle ne pourra y rester
  ; on doit l'empêcher de rentrer dans les limites de l'ancienne France et la
  Suisse refuse de la recevoir. Decazes à la vérité, espérant ainsi
  l'éloigner davantage des frontières françaises, fait écrire au prince de
  Metternich pour le prier de dire si elle ne pourrait pas aller en Autriche,
  et pour lui demander d'envoyer des passeports ; mais l'Autriche ne se soucie
  point sans doute d'augmenter le nombre de ses réfugiés. Au même moment où,
  malgré les démarches réitérées du. baron de Krudner, contrariées par
  l'ambassade de France, le conseil d'État du canton directorial de Zurich a
  refusé tout séjour dans le canton de Saint-Gall et a envoyé des passeports
  pour Constance où la duchesse doit se rendre par les
  cantons de Genève, Vaud, Berne, Argovie, Zurich et Thurgovie, M. de
  Voyna, à défaut d'une décision en règle des plénipotentiaires, qu'il n'a pu
  obtenir par suite de la clôture des négociations, a envoyé leur adhésion et
  celle du duc de Richelieu à un séjour à Constance. Mais il faut encore des
  passeports français : la reine les demande à M. Finot qui hésite longtemps,
  et ne se décide qu'à la vue des passeports suisses conçus
  dans les termes les plus forts et recommandant aux autorités des cantons de
  traiter Mme de Saint-Leu avec tous les égards qu'exigent son sexe, sa
  situation et le vif intérêt que prennent à elle les puissances alliées.
  Avec son fils et sa suite composée de Mlle Cochelet, de l'abbé Bertrand, de
  M. del Marmot et de douze domestiques, la reine quitte enfin Aix le 28
  novembre après un séjour de près de quatre mois.
Si atteinte qu'elle soit dans sa santé physique et morale
  par les procédés de son mari qui a fait enlever son fils et qui met en vente
  Saint-Leu et l'hôtel de la rue Cerutti, Hortense n'est pas au bout de ses
  peines. Arrivée le 28 au soir à Prégny où elle compte se reposer, elle se
  trouve en butte à d'odieuses persécutions de du Martroy : car après la
  suppression du département du Léman le pays de Gex avant fait retour à la
  France se trouve compris dans le département de l'Ain, dont le préfet veut se
  signaler. Prégny n'en est pas mais y touche. En même temps que les envoyés de
  Genève lui défendent de rester sur le territoire de la République plus de
  vingt-quatre heures, le sous-préfet de Gex lui communique une lettre ainsi
  conçue de du Martroy. Je vous invite à signifier à
  cette darne l'ordre de quitter sur-le-champ votre arrondissement si elle
  voulait s'y introduire. Il fait mieux : Pendant
  les deux nuits qu'elle a passées à Prégny, écrit-il au ministre de la
  Police, sa maison a été entourée d'émissaires
  nombreux, parce qu'on espérait s'emparer de quelques émissaires ou de correspondances
  venant du canton de Vaud. Le commandant de la gendarmerie dans
  l'arrondissement de Prégny[11] a même pris sur lui de faire une visite domiciliaire chez
  la duchesse, mais, ces diverses précautions n'ont produit aucun
  résultat.
Une des voitures étant cassée, Hortense obtient à
  grand'peine des autorités de Genève, un sursis de vingt-quatre heures. Le 30,
  elle est à Lausanne ; le 1er décembre à Payerne où, au risque de la
  compromettre et de se compromettre' lui-même bien plus gravement, le général
  Amen vient lui témoigner sa reconnaissance et est retenu par elle à dîner. Le
  lendemain elle doit coucher à Berne, mais à Morat elle est arrêtée : le
  canton directorial de Zurich a omis de mentionner sur les passeports le
  canton de Fribourg qu'elle doit traverser, et quoique les cochers qui
  conduisent ses voitures — sa berline à six chevaux, une dormeuse à quatre, un
  coupé à trois, un char de côté et une carriole à un cheval — soient de bons
  Suisses qui méritent toute confiance et dont
  le chef fait connaître tout ce qui se passe en route ; quoique la reine soit
  surveillée et épiée en toutes ses démarches, on l'arrête et on la consigne à
  l'auberge de Morat. M. et Mme Fritz de Pourtalès — l'ancien écuyer de
  l'Impératrice Joséphine et sa femme, Mlle de Castellane, élevée, mariée et
  dotée par l'Impératrice habitent un très-beau château à peu de distance ; ils
  ne donnent pas signe de vie et, durant deux terribles journées, la reine
  ronge son frein dans la misérable auberge de Morat en attendant que l'avoyer
  et conseil d'État du canton de Fribourg constatent que
  c'est sans doute par erreur que le passeport délivré à Zurich... ne fait pas mention du canton de Fribourg. A Berne,
  oui la reine est le 4, elle doit subir de M. de Watteville, chef de la
  police, un interrogatoire en règle sur l'individu qui lui a rendu visite à
  Payerne. Tous les domestiques sont interrogés ; un est mis quelques heures en
  prison. Par Aarau, Baden, Zurich, Winterthur et Frauenfeld, après des
  surprises parfois agréables et des aubergistes qui ont la mémoire plus française
  que les grandes dames[12], Hortense arrive
  enfin le 7 décembre fort tard à Constance où le conseil d'État bernois est
  disposé à lui disputer l'asile qu'elle n'a pas encore obtenu ; il la dénonce
  au ministre de Bavière qui recommande une surveillance étroite contre tous les membres de cette famille d'aventuriers qui se
  liguent en quelque sorte pour nouer d'actives intrigues.
Le grand-duc de Bade n'est guère plus généreux, s'il est
  plus poli : II envoie un chambellan, le baron de Quellingen pour s'informer
  des intentions de la reine et lui exprimer combien il regrette de ne pouvoir
  rengager à se fixer à Constance, mais cela est de toute impossibilité, les
  Liantes Puissances ayant décidé que les membres de la famille Bonaparte ne
  pourraient habiter que la Prusse, l'Autriche et la Russie. Le chambellan est
  en même temps chargé d'exprimer les regrets de la grande-duchesse. A cette
  invitation de son cousin, la reine répond qu'elle n'est à Constance que pour
  y attendre l'autorisation de se fixer à Saint-Gall, qu'elle restera seulement
  jusqu'au printemps, que, à défaut d'une permission écrite des quatre
  puissances, elle en a au moins une verbale, et elle s'assure qu'on ne la
  contraindra point à partir. Elle cherche donc une maison, en trouve une près
  du Pont couvert et c'est à la vérité une bicoque fort mal construite et plus
  mal distribuée, mais au moins c'est un asile où elle s'installe à la fin de
  décembre 1815. Ses pérégrinations n'ont pas duré moins de six mois et, à la
  façon dont elle fut traitée, on peut apprécier la qualité d'âme de certains
  serviteurs de l'Empire et de l'Empereur ; on peut prendre la mesure de
  l'hospitalité genevoise, de la liberté helvétique, de l'esprit de famille des
  princes et de diverses autres choses. Un Suisse qui à coup sûr n'était point
  suspect de bonapartisme, Pictet de Rochemont qui venait, avec talent et
  succès, de négocier à Paris la reconnaissance de la neutralité de la
  Confédération et la rectification de ses frontières, écrivait à sa femme, le
  17 novembre : A propos des femmes qui se fixent en
  Suisse, j'ai un vrai chagrin pour la duchesse de Saint-Leu qu'on ne veut pas
  y recevoir, et ne crois pas que ce chagrin vienne de ce quel c'est la seule
  de mes négociations qui ait échoué. Je trouve odieux qu'on persécute les
  persécutés. Je voudrais que la Suisse fût la terre hospitalière par
  excellence. Je voudrais que les êtres de tous les pays que l'on persécute
  pour des opinions, puissent y trouver un asile. Ce mot d'hospitalité qui
  réveille tant de sentiments respectables, s'ennoblit encore quand il s'agit
  d'accueillir des persécutés. Nous sommes durs, entêtés, froids, secs. La
  raison tient trop de place. Il nous manque la poésie d'où découlent tant de
  bonnes choses. Mes chers compatriotes de l'Helvétie ! aimons les beaux arts,
  ornons notre esprit et cultivons notre goût. Nous ne persécuterons plus, nous
  haïrons moins et nous deviendrons hospitaliers.
Est-ce à l'influence de Pictet de Rochemont que l'on dut
  la modification profonde qui s'accomplit en moins de vingt ans dans les mœurs
  suisses ? Au mois d'août 1838, le roi Louis-Philippe prétendit contraindre le
  gouvernement helvétique à chasser de son territoire le fils de cette femme
  qui, vingt ans auparavant, avait été proscrite et rejetée de tous les cantons
  ; il vit alors la nation entière se lever dans un élan magnifique et
  protester contre le roi auquel jadis la Suisse avait fourni un asile et
  contre l'interprète de ses ordres : M. Lannes, duc de Montebello !
***
Hortense, bien qu'elle fût ainsi établie a proximité de
  son frère, n'avait que peu de chose à attendre de lui. Tout envier à ses
  intérêts de famille qui n'étaient point encore réglés, uniquement occupé
  d'obtenir cette indemnité territoriale qui avait été, par Napoléon, stipulée
  en sa faveur à Fontainebleau, n'ayant pour y parvenir que la protection fort
  branlante d'Alexandre, suspect à cause des lettres qu'il avait reçues de sa
  sœur durant qu'il était à Vienne, à cause des visiteurs qu'il avait
  accueillis à Munich soit venant de France soit venant d'Autriche, Eugène
  avait à manœuvrer de tous les côtés, à la fois avec l'Autriche, les États
  romains, Naples et la Bavière dont il attendait sa fortune : de l'Autriche
  ses biens mobiliers et immobiliers dans le royaume lombard vénitien, du Pape
  les donations que l'Empereur lui avait conférées, de Naples l'indemnité territoriale qu'on lui avait
  promise, de la Bavière un asile princier. Et il lui fallait pour cela
  acquérir la neutralité de l'Angleterre qui se montrait nettement
  hostile, et de la France qui proscrivait sa sœur ; il n'y pouvait arriver en
  un jour et jusqu'à ce qu'il y fût parvenu, il devait éviter toute démarche
  qui pût le compromettre dans un sens ou l'autre et lui aliéner son unique
  protecteur : l'empereur tout-puissant qui avait rompu si formellement avec
  Hortense. S'il n'était point compris dans les mesures prises contre les
  Bonaparte, s'il paraissait être libre, s'il jouissait d'un état presque
  royal, il n'en était pas moins espionné à chaque pas, ses lettres n'en
  étaient pas moins ouvertes, ses démarches surveillées et l'on dit été
  d'autant plus heureux de le trouver en faute qu'on en eût tiré un excellent prétexte pour ne
  rien lui payer de ce qu'on lui avait promis.
***
Le 23 juin, vingt-quatre heures après que Napoléon a
  abdiqué, le prince Jérôme arrive à Paris de Laon où il a tenté de rallier
  l'armée et il descend à l'hôtel de son oncle le cardinal Fesch, Chaussée
  d'Antin. Le 24, il se rend à l'Élysée où l'Empereur lui remet, pour son
  viatique, cent mille francs espèces et lui annonce des délégations sur les
  ventes de bois ou forêts du Domaine qui valent du comptant. Il ne les a pas
  encore reçues le 25, ou, sur sa demande, le roi Joseph écrit à Peyrusse,
  trésorier de la Couronne, pour les réclamer. Vous me
  les avez offertes sur ma signature, lui dit-il, comment pourriez-vous les refuser sur la signature du
  propriétaire ? Il y a sans doute quelque malentendu. Faites terminer cette
  affaire. Pour quel motif Peyrusse ne put-il les faire toucher, alors
  que le 28 dans la soirée, il remettait au roi Joseph, de la part de l'Empereur,
  710.831 fr. 56 centimes en traites des forêts et pour prix des diamants que
  Sa Majesté lui devait, on ne sait. Peut-être parce que le 26, Jérôme avait
  reçu du président de la Commission provisoire du Gouvernement, le duc
  d'Otrante, l'invitation de quitter Paris : La
  Commission provisoire du Gouvernement a pensé qu'il était convenable à la
  tranquillité de l'État et à la vôtre que Votre Altesse s'éloignât de Paris.
Le 27, à quatre heures, une première calèche part de
  l'hôtel de la rue du Mont-Blanc emmenant le baron de Gayl et un valet de
  chambre. A onze heures du soir ; Jérôme, accompagné d'un valet de chambre',
  part à son tour dans une calèche jaune. Les deux voitures conduites par les
  postillons d'un loueur de carrosses, le sieur Marie, prennent la route
  d'Orléans. Au second relais seulement ou attelle des chevaux de poste. A
  Orléans, les voyageurs traversent la Loire ; ils se rendent dans un château,
  le château de Douy, dans la commune de Menneton, en pleine Sologne, à ce
  moment un désert. Ce château de Douy
  appartient pour partie à un frère d'Ouvrard. Assurément y a-t-il de l'Hainguerlot là-dedans. Jérôme s'y
  terre et attend les événements. A-t-il eu l'intention de se réunir à son
  frère Joseph et de passer avec lui aux États-Unis, cela n'est point
  impossible. Mais pourquoi en chercher les moyens à Douy, pays perdu. Il est
  vrai que dans le département de l'Indre tout voisin, le général Bertrand avait placé quantité de ses parents dans l'ordre
  judiciaire et dans diverses administrations, et que Jérôme était assuré de trouver presque
  partout un asile ; malgré les rapports de police, il ne resta point
  quarante jours en ce premier gîte, mais il erra de place en place dans les
  trois départements, Cher, Indre et Nièvre. S'y croyant ou s'y sachant
  soupçonné — en effet, le nommé Eymard, l'un des agents du ministre de la
  Police générale avait relevé ses traces — il passa dans les Deux-Sèvres et,
  vers la fin de juillet, il loua dans la commune de Sainte-Pezenne, à trois
  quarts de lieue de Niort, moyennant 500 francs par mois, une maison de
  plaisance, dont c'eût été à peine la valeur pour une année. Cette prodigalité de la part de ces nouveaux habitants a
  bientôt fixé l'attention des voisins et le bruit de leur dépense s'est
  répandu jusqu'à Niort. Chacun a en conséquence formé ses conjectures et
  aujourd'hui on est généralement persuadé, écrit le 12 août le préfet des
  Deux-Sèvres, M. de Curzay, que ce sont des personnages très marquants de la
  suite de Buonaparte, si ce ne sont même quelques membres de sa famille. Ils
  sont porteurs de passeports qui les qualifient de négociants ; ils se nomment
  Klein, Garnier et Alexandre et, les ayant fait appeler pour avoir d'eux-mêmes
  des renseignements, ils m'ont déclaré que leur maison est à Paris, rue
  Croix-des-Petits-Champs, n° 12, qu'ils commercent sur les eaux-de-vie et
  qu'ils n'ont quitté la capitale que pour éviter les étrangers. Bien
  qu'il eût été, sous l'Empire, auditeur au Conseil d'État, sous-préfet à
  Nantes et à Ploërmel, M. Duval (de Curzay)
  n'avait point reconnu Jérôme : et c'était là un coup de fortune, car nul ne
  l'égalait en violences réactionnaires. Il n'arrêta point  les négociants en eau-de-vie, mais il
  envoya au ministre de la Police un avis circonstancié et la copie figurée de
  leurs passeports.
Il faut avouer que l'histoire imaginée par Jérôme prêtait
  à tous les soupçons : Il s'était donné,
  a-t-il écrit lui-même, pour un commerçant en vins,
  préparant pour l'Amérique un envoi auquel l'ouverture des mers donnait
  quelque vraisemblance. Ce genre d'affaires lui donnait le prétexte
  d'entretenir avec Rochefort des relations destinées à lui assurer la
  disposition d'un navire pour passer dans le Nouveau Monde. Son projet,
  très vague, semble-t-il, était d'envoyer Gayl en Wurtemberg pour y chercher
  sa femme et son fils et les amener en secret à Niort. Mieux vaut croire qu'il
  vivait au jour le jour et que ses plans, s'il en avait formé, étaient moins
  chimériques.
Quoi qu'il en soit, sur les rapports de M. de Curzay,
  Fouché allait se trouver dans l'obligation de faire arrêter Jérôme, ce qu'il
  ne voulait point faire. Il lui expédia donc de Paris l'avis qu'il était
  découvert. N'employa-t-il pas à cette mission Abbatucci, l'ancien consul de
  Naples à Trieste, qui depuis six mois s'était attaché à la fortune de Jérôme
  et qui était arrivé à Paris vers le milieu de juin avec des dépêches de la
  reine Catherine ? Pourtant Abbatucci a laissé un récit qui est à tout instant
  confirmé par les rapports de police et qui contredit cette hypothèse. Mais
  Abbatucci a vu ce qu'on lui a laissé voir et l'avis donné par Fouché n'est
  point niable. Voici ce que raconte Abbatucci : De Sainte-Pezenne, Gayl a été
  expédié par Jérôme à Paris. Il est descendu chez Pothau ; l'ancien intendant
  du roi est venu trouver Abbatucci et, après les mots
  d'usage, il lui a présenté un morceau de papier de quatre doigts : le roi
  l'invitait à aller le joindre pour associer, disait-il, son sort au sien. Gayl lui a expliqué les projets
  du roi : à savoir qu'Abbatucci l'accompagnerait en Amérique où Gayl amènerait
  la reine et son fils. Abbatucci et Gayl partent de Paris à la nuit et
  arrivent le lendemain soir à Niort. Il faut croire que Abbatucci était mieux
  instruit qu'il ne prétend, car son premier mot à Jérôme qui l'avait embrassé,
  fut : Allons ! il faut quitter Niort. On ne
  trouvait pas de chevaux ; ils étaient tous retenus par le duc de Bourbon qui
  venait d'arriver d'Angleterre. Cette arrivée nous
  servit, écrit Abbatucci, car la police eut
  autre chose à faire qu'à surveiller le négociant en vins. Je retins le
  postillon qui nous avait amenés et nous partîmes, le roi 'et moi, pour la
  campagne d'un de nies amis près de Colles. M.de Gayl resta à Niort et fut
  arrêté le lendemain. Quant à nous, nous restâmes un jour chez M. Aymé qui
  nous prêta ses chevaux jusqu'au premier relais. Nous passâmes à Poitiers,
  Tours, Blois et Orléans et nous arrivâmes à Paris le 14 août[13].
Quelle folie, en apparence, qu'un tel retour au lancer,
  que cette rentrée dans le Paris d'août 1815 où, sous la pression de plus en
  plus violente des royalistes de la veille et du lendemain, s'ouvrait cette
  ère de réaction furieuse, que Fouché avait prévue et qu'il s'était efforcé de
  prévenir. Mais, que pouvait-il contre l'insubordination déclarée de tons les
  fonctionnaires, préfets, maires, gendarmes, révoltés contre son autorité,
  très précaire et très contestée dès le premier jour. A Paris, sous le plus
  léger prétexte, ou même sans prétexte, pour prendre des
  précautions, selon l'euphémisme de M. le préfet du Martroy, et partout
  en France — et même hors de France ; témoin à Prégny — les agents du préfet
  de police, les gardes royaux, les dames royalistes, tout le monde violait les
  domiciles suspects, perquisitionnait, arrêtait, au nom du roi, et on
  s'expliquait après.
Mais Jérôme, depuis qu'il est né, est porteur d'un
  talisman qui lui permet d'échapper aux périls que courent son honneur ou sa
  vie ; au moment où il tombe dans l'abîme, une main s'étend pour le retenir.
  Napoléon a constamment joué vis-à-vis de lui ce rôle de Providence : A
  présent, c'est Fouché.
D'après les accords conclus entre les Alliés, Jérôme, s'il
  est pris, sera remis à la Prusse et détenu dans la forteresse de Wesel. Mais
  il faut le prendre : il a pour lui Fouché, contre lui, avec une incroyable
  passion, Talleyrand, Vitrolles et Decazes.
Le préfet parait convaincu (3
  août) que Jérôme se cache, 50, rue Poissonnière, chez M. Hainguerlot,
  banquier, resté toujours son homme de confiance.
  Une personne qui connaît parfaitement l'ex-roi
  assure d'une manière positive avoir distingué ses traits. Sur quoi, le
  7, Talleyrand fait passer une note aux ministres des quatre cours annonçant
  qu'on a de forts indices que Jérôme et Joseph se trouvent à Paris et
  demandant ce qu'il conviendra d'en faire : il est répondu qu'il faut s'en
  emparer, les exiler et ne pas les tolérer en Suisse.
Le 11, d'accord avec le général prussien Müffling, qui est
  venu lui-même le trouver pour presser ces perquisitions et déclarer que si
  Hainguerlot ne faisait pas connaître la retraite de Jérôme, il serait
  lui-même conduit en Prusse, Decazes, sans prévenir le ministre de la Police
  avec lequel il est en hostilité déclarée, ordonne une descente dans la maison
  de Mme Hainguerlot — car Hainguerlot n'habite point avec sa femme et tous les
  biens sont sous le nom de celle-ci. Vingt à vingt-cinq agents de police et
  gendarmes s'y présentent : Ma maison, écrit Mme
  Hainguerlot à Fouché, a été envahie avant toute
  exhibition d'ordres dont je n'ai pu obtenir communication qu'après qu'on a eu
  visité les papiers, fait lever les boiseries, enfin des lettres de famille
  m'arrivant par la poste ont été lues publiquement par ordre de ces messieurs
  dont les recherches ont été portées jusqu'à un point qu'il serait difficile à
  une femme d'exprimer. Une pareille violation de domicile dans Va maison d'une
  femme malade et des formes qui rappellent 93 ne devraient pas être tolérées
  sous le ministère de Votre Excellence... Si
  des haines personnelles, si des débiteurs ou d'autres passions influent ou
  dirigent l'étranger, c'est à l'administration française à l'éclairer et
  surtout à ne pas permettre des actes arbitraires qui rappellent les pires
  temps de la Révolution. En même temps on perquisitionne chez Filleul,
  secrétaire de Jérôme, chez ses anciennes maîtresses
  Pothau, Morio et Giacomelli et dans d'autres
  endroits qui ont été désignés.
Dans la journée, le préfet de police rend au ministre un
  compte sommaire de la perquisition chez Hainguerlot et annonce que Filleul et
  Bourdon de Vatry s'étant présentés dans la maison, pendant qu'on y procédait,
  ont été arrêtés ainsi qu'un domestique qui paraissait savoir quelque chose.
  Le 14 seulement, par un rapport de sa main, Decazes s'explique sur
  l'arrestation de Filleul qu'il a fait écrouera la Force jusqu'à ce que le sieur Hainguerlot se soit expliqué ou
  que lui-même ait justifié de sa bonne foi. Il annonce avoir fait
  relâcher immédiatement Bourdon de Vatry et, après trois jours de secret, le
  domestique. Filleul proteste vainement sur son honneur qu'il ignore où peut-être
  le prince Jérôme et qu'il n'a eu aucune relation avec lui depuis son départ
  de Paris ; on le garde au secret et ses lettres à Fouché, si elles
  parviennent à destination, restent sans réponse.
Le 14, cependant, Jérôme est arrivé à Paris, et Abbatucci
  l'a conduit chez Chiappe, l'ex-conventionnel, l'ami de la princesse de Suède
  — l'un des personnages les plus intéressants et les moins connus de cette
  époque où il y a tant de mystères ; le lendemain, il est venu le reprendre et
  l'a conduit rue Mauconseil, n° 24, chez un M. Descamps[14], qui l'a logé
  dans un petit appartement au second étage occupé par sa sœur, une Mme Fabien,
  femme d'un capitaine du génie.
Dès son arrivée, Jérôme a envoyé secrètement trouver
  Wintzingerode le ministre de son beau-père, pour lui demander les intentions
  du roi. Wintzingerode a répondu qu'il allait demander les ordres de son
  maître, mais que, en attendant, il dégageait sa propre responsabilité des
  conséquences que pouvait amener la
  présence du prince à Paris.
Il eût donc fallu que Jérôme patientât jusqu'au retour
  d'un courrier expédié à Stuttgart si un nouvel incident n'avait abrégé les
  délais.
Hainguerlot, depuis la perquisition faite dans son hôtel,
  n'y rentrait point coucher, averti qu'il était par l'exemple de Filleul.
  Ayant de nombreux amis, il couchait tantôt chez l'un, tantôt chez l'autre, Le
  lendemain du jour où Jérôme avait quitté la maison de Chiappe, il y vint, pour
  la nuit. Tu as répondu sur ta tête que Jérôme était
  en Suisse, lui dit Chiappe, eh bien ! Jérôme a couché l'avant-dernière nuit
  dans le lit où tu vas coucher. Hainguerlot, comme on sait, était des
  plus liés avec Fouché ; dès le lendemain, il l'alla trouver ; Fouché entra en
  pourparler avec Wintzingerode et tout fut bientôt conclu.
Le 17, Fouché écrit à Louis XVIII que Jérôme n'a pu
  échapper aux recherches de ses agents et qu'il est caché à Paris. Les intentions du roi de Wurtemberg étant, dit-il, de le recevoir dans ses États, lui, Fouché, a notifié au
  comte de Wintzingerode qu'il donne l'ordre d'arrêter le prince s'il ne part
  pas immédiatement pour l'Allemagne. En même temps, Jérôme, quittant la
  rue Mauconseil se rend à la légation de Wurtemberg, 32, rue du Mont-Blanc où
  il est couvert par l'exterritorialité.
Cela est bien un-tour à la Fouché, mais Fouché n'est plus
  le ministre omnipotent ; lui aussi est espionné et mieux qu'homme au monde,
  car il l'est par ses propres agents devenus ceux de Decazes, de Vitrolles et
  de Talleyrand. Et celui-ci lui écrit le même jour 17 : Monsieur le duc, je viens d'apprendre que Jérôme
  Buonaparte est entre vos mains. Je dois vous rappeler à cet égard que, par
  une note officielle des quatre puissances, elles annonçaient l'intention
  positive que, dans le cas où il arriverait qu'un des frères de Buonaparte fût
  retrouvé en France, il devrait y être arrêté, sauf à s'entendre avec les
  quatre souverains alliés sur la destination ultérieure qu'on lui donnerait.
  [J'ai donc appris avec étonnement que, sans consulter le ministère du roi sur
  un objet dune aussi haute importance, vous ayez entamé une correspondance sur
  ce sujet avec le ministre de Wurtemberg.][15] C'est donc avec leurs cabinets réunis que le ministère
  peut traiter à cet égard et nous ne pouvons entamer aucune négociation
  particulière. C'est la forme que nous avons promis de suivre. Arrestation
  d'abord, explication et destination ensuite.
Le 18, Fouché n'en écrit pas moins à Louis XVIII : J'ai eu l'honneur d'informer Votre Majesté de l'arrivée de
  Jérôme Bonaparte à Paris. Il est à l'hôtel du ministre de Wurtemberg. Les
  agents de police n'ont pas le droit d'y pénétrer. Ils se bornent à l'observer
  et à me rendre compte de leur surveillance. J'ai prévenu le prince de
  Talleyrand qui s'occupe en ce moment de cette affaire.
Le même jour, Wintzingerode a reçu des instructions : les frontières de Wartemberg et les portes du château de
  Göppingen seront ouvertes au prince à la condition qu'il donnera sa parole de
  ne pas quitter le territoire wurtembergeois sans l'assentiment de son beau-père.
  Winzingerode n'attend point que les ministres des quatre cours aient donné
  leur assentiment par écrit. Désireux avant tout de se débarrasser de cet hôte
  incommode, il embarque le prince, accompagné, d'Abbatucci, sous la conduite
  d'un major wurtembergeois nommé Schulze. Les agents qui sont en observation
  rue du Mont-Blanc, voient à midi un quart, une chaise de poste attelée de
  deux chevaux et conduite par un postillon, sortir de l'hôtel. Il y a dans
  cette chaise de poste un particulier seul, vêtu d'une ample redingote café au
  lait, la tête couverte d'un bonnet de voyage, visage allongé, teint basané,
  nez long, cheveux noirs, paraissant d'une belle taille. Un seul domestique
  vêtu à la prussienne est sur le siège. Suit immédiatement une berline à
  quatre chevaux conduite par deux postillons. Une simple vache est sur
  l'impériale de la voiture. Sur le derrière sont attachées plusieurs malles ;
  il n'y a personne dans la berline ; seulement, sur une espèce de siège ouvert
  derrière la voiture, un particulier vêtu d'un costume étranger. La chaise de
  poste et la berline suivent la rue du Mont-Blanc du côté de la rue
  Saint-Lazare.
Les deux voitures sont arrivées
  près de Pantin, ont fait rencontre d'un particulier qui les a fait arrêter
  quelques instants et qui est ensuite entré dans l'une d'elles. Entre Pantin
  et Bondy, deux autres particuliers se sont trouvés sur la route et sont de même
  entrés dans les voitures. Enfin à Bondy même un quatrième individu s'est
  présenté et est parti avec les autres.
Le 19, à leur 38e séance, les plénipotentiaires des quatre
  cours s'occupent de Jérôme Buonaparte que demande le roi de Wurtemberg et
  adressent une note au comte de Wintzingerode pour y consentir, mais sous
  l'engagement que Jérôme ne sortira pas des États wurtembergeois. Le soin de fixer le sort de la famille Buonaparte formant,
  disent-ils, un objet important parmi les mesures
  propres à rassurer les esprits sur le maintien de la tranquillité publique,
  les soussignés ministres se sont oc-capés à établir des principes à cet
  égard. Ils viennent maintenant d'apprendre que Jérôme Buonaparte désire se
  retirer dans les États de Sa Majesté le roi de Wurtemberg et que Sa Majesté
  est prête à y consentir. Mais, pour que cet arrangement Soit conforme aux
  principes établis à cet égard par les cours alliées et pour qu'il s'accorde
  avec les mesures de précaution dictées par les circonstances, il serait
  nécessaire que Sa Majesté le roi prit l'engagement d'empêcher que Jérôme
  sortit des États wurtembergeois. Les soussignés sont expressément chargés par
  leurs souverains respectifs d'en témoigner le désir à Sa Majesté et ils
  s'adressent à cet effet à M. le comte de Wintzingerode en le priant de bien
  vouloir lui en faire part. Leurs Majestés se flattent que le roi reconnaîtra
  dans cette démarche une marque de la confiance particulière que le concours
  énergique et efficace de Sa Majesté à toutes leurs mesures tendantes au
  rétablissement du repos de l'Europe leur a justement inspirée.
Fouché annonce le même jour à Louis XVIII que Jérôme Bonaparte a quitté Paris, qu'il a été accompagné
  par un colonel wurtembergeois qui est chargé de le conduire à Stuttgart.
  Mais, soit qu'il ait senti qu'il s'est compromis et que Talleyrand, Decazes
  et Vitrolles en vont prendre avantage, soit qu'il ait reçu de Louis XVIII des
  reproches, soit qu'il veuille se couvrir, il écrit de sa main sur l'original
  du rapport de police qu'il adresse au roi : S'il y a
  projet d'évasion et que les alliés désirent que J. B. soit arrêté, un ordre sera
  transmis par le télégraphe. Il faudra désigner le lieu de translation et
  d'exil et le faire conduire de suite. On réclame en effet de lui
  l'ordre télégraphique qui est ainsi conçu[16] : Jérôme Bonaparte qui est parti hier de Paris avec un
  colonel wurtembergeois se rend à Stuttgart. Il faut le faire arrêter
  sur-le-champ jusqu'à l'arrivée de nouvel ordre.
On dit qu'il a un passeport sous
  le nom de chevalier ou de chef de bataillon Abbatucci. Il voyage en calèche
  et a une voiture de voyage.
Plusieurs personnes sont montées
  dans ces voitures depuis leur départ de Paris. Il faut les arrêter toutes
  soigneusement.
La dépêche est rédigée. L'ordre d'arrestation donné. C'est
  Louis XVIII qui a autorisé le départ de la dépêche et qui a fait contresigner
  l'ordre par Vitr6Iles ; la dépêche, adressée aux préfets et commandants des
  départements du Haut et Bas-Rhin à Strasbourg (d'où
  elle doit être envoyée par exprès à Colmar) est expédiée le 19 à 4
  heures du soir. Elle arrive à Metz le 20 au matin, à Strasbourg le 21 à 2
  heures et demie du soir[17]. Déjà Jérôme est
  passé : dimanche 20, vers 6 heures du soir,
  écrit le sous-préfet de Saverne au préfet du Bas-Rhin, ont passé à la porte de Saverne deux voitures, dont une
  calèche attelée de quatre chevaux. Les voyageurs étaient un officier
  wurtembergeois et un homme de moyenne taille ayant une capote grise et une
  casquette. Ils ont fait prendre du vin de Bordeaux à la poste et n'ont point
  donné leurs noms. Ils ont dit aller à Stuttgart et ils ont pris leur
  direction sur Haguenau par Hochfelden. Dans la nuit du 20 au 2 1, ils
  ont passé à Haguenau où le maitre de poste Striffler a reconnu Jérôme, mais
  lorsqu'il a voulu s'informer près des deux militaires en uniforme
  wurtembergeois qui avaient l'un décliné le nom de Schwartz, l'autre celui de
  Hartz, il eut pour réponse que voyageant comme
  courriers wurtembergeois, ils n'étaient pas dans le cas de décliner les noms
  des individus qu'il leur plaisait d'avoir avec eux. Les voyageurs ont
  traversé le Rhin au Fort Louis, dans la même nuit, et se sont dirigés sur
  Rastadt.
Jérôme a donc échappé à des périls bien plus sérieux qu'il
  ne pensait, car s'il avait Fouché pour lui, il avait contre lui Louis XVIII
  et il s'en était fallu d'un brouillard opportun qui avait interrompu la
  communication entre Metz et Strasbourg pendant vingt-quatre heures, qu'il ne tombât
  aux mains des Bourbons[18].
De Carlsruhe où il arrive le 21, Jérôme, à 8 heures du
  matin, écrit au roi de Wurtemberg : Sire, la
  fortune toujours contraire ne m'a pas permis de réaliser le plus ardent de
  mes vœux, celui de rendre à ma femme et à mon fils le rang qui leur
  appartient. Obligé de quitter la France, j'étais venu à Paris dans
  l'intention de m'adresser à Votre Majesté, et, dans le cas où son cœur
  paternel m'eût été fermé, de passer en Amérique avec ma femme et mon fils ;
  mais votre dépêche au comte de Winzingerode et l'asile que vous voulez bien
  m'accorder ont changé mes projets et c'est avec une confiance et un abandon
  sans bornes que je me rends dans les États de Votre Majesté, persuadé que
  lorsqu'elle connaîtra mieux mon caractère, elle sera convaincue que je n'ai
  jamais cessé d'être le plus tendre comme le plus dévoué de ses enfants.
  Et après s'être dit de Sa Majesté le très
  affectionné et dévoué beau-fils, il signe : Jérôme Napoléon.
***
Que s'est-il passé pour que le roi de Wurtemberg qui a
  témoigné à son gendre une si violente aversion se fasse ainsi son protecteur.
  Il faut, pour s'en rendre compte, voir ce qu'il est advenu de la reine
  Catherine depuis quatre mois.
Après que Jérôme l'eut quittée à Trieste le 24 mars, la
  reine a attendu près de deux jours, jusqu'au 26 à midi, pour envoyer au
  directeur de la police la lettre que le comte de Wickenberg avait préparée
  pour annoncer le départ du roi. Après divers incidents, le directeur demanda
  à voir la reine qui le prit de haut, disant que le
  départ du roi n'avait été motivé que par les bruits publics qui couraient de
  son enlèvement de vive force. Le directeur ne se laissa point
  convaincre, et sans mettre qui que ce fût en arrestation, il exigea que tous les gentilshommes de la maison prissent
  l'engagement de ne point quitter Trieste, et il entoura la résidence de ses
  agents. La reine vit le moment où elle ne pourrait
  sortir dans sa voiture. Aussi le 28, écrit-elle au prince, de
  Metternich pour lui porter ses plaintes et envoie-t-elle une estafette au roi
  de Wurtemberg et au baron de Linden : au roi elle demande des passeports pour
  rejoindre Jérôme. L'arrivée, vers le soir, du baron de Gayl apportant la
  nouvelle de la triomphale entrée de l'Empereur à Paris n'a été que pour
  l'exalter. Aussi, lorsque, le lendemain, le directeur de police lui signifia
  qu'elle devrait se conformer exactement aux ordres du gouverneur et permettre
  que deux fois par jour on s'assurât de sa présence, trouva-t-elle cette
  inquisition outrageante et se révolta-t-elle contre cette façon de la traiter
  en prisonnière d'État ; ce fut bien pis lorsque, le lendemain, sa maison fut
  cernée, que personne n'en put sortir et 'que vainement elle s'ingénia avec
  Abbatucci aux moyens d'envoyer Gayl à Jérôme. Le 31, arriva le comte de Voyna, aide de camp de Schwarzenberg et
  chambellan de l'empereur d'Autriche, apportant pour Jérôme, dont à Vienne on
  ignorait encore la fuite, une lettre de Metternich l'invitant à vouloir bien échanger le séjour de Trieste contre celui de
  Prague. La lettre était courtoise, mais ne laissait place à aucune
  discussion. Au défaut de Jérôme, Catherine devait partir. Elle refusa,
  protesta d'un ton de reine, allégua que son fils était malade et qu'elle ne
  pouvait voyager, écrivit à Metternich des lettres que Gayl dut porter. Mais
  Voyna était bien décidé à exécuter les ordres dont il était porteur ; il fit
  visiter le jeune Napoléon par deux médecins qui constatèrent qu'il se portait
  fort bien. Acculée, Catherine céda ; le 2 avril, elle fit écrire par
  Wickenberg au gouverneur qu'elle se rendait à la
  force et que par conséquent elle partirait cette nuit. Madame la Comtesse (de
  Hartz), a-t-il ajouté, m'ordonne en outre de
  vous déclarer qu'elle vous rend responsable des suites fâcheuses qui pourront
  résulter à l'égard de sa santé et de celle de son fils, de la violence qu'on
  met à la faire partir. Le 3 elle partit pour Laybach, le 5 elle arriva
  à Gratz. Là, elle s'arrêta pour demander à Metternich des passeports à
  destination de Naples : Si on les lui refusait, qu'on lui fixât pour
  résidence une ville des États autrichiens, Lintz ou Brünn. Ni passeports ni
  séjour : à Vienne, Gayl, quelque activité qu'il y porte, se heurte aux
  démarches du comte de Wintzingerode, ministre de Wurtemberg, chargé, par le
  roi de réclamer sa fille. Dans les États de Wurtemberg, elle sera, dit-il,
  traitée avec les égards dus à une princesse du sang et le roi prendra un
  engagement écrit de ne s'opposer en rien, la guerre terminée, à ses
  intentions d'aller rejoindre son mari. Le 12 avril, le roi écrit en effet à
  Catherine une lettre où se trouve cet engagement : Je
  regarde comme une nouvelle preuve de l'amitié qui me lie à l'empereur
  François, dit-il, que Sa Majesté Impériale
  m'ait offert de vous rendre à un tendre père et au sein de votre famille. Il
  n'entre pas dans ma pensée, et je vous en donne ici l'assurance la plus
  authentique, de vouloir vous séparer, non plus que votre fils, de l'époux
  auquel votre sort vous lie, mais, dans les circonstances du moment, après la
  démarche par laquelle cet époux s'est rejeté dans le parti de son frère,
  proscrit par toutes les puissances de l'Europe, déclaré hors la loi...
  les engagements réciproques des puissances alliées
  entre elles ne permettent pas que vous, ma fille, alliez séjourner parmi nos
  ennemis, vous exposer à toutes les suites, que la guerre qui va s'allumer
  aura nécessairement pour Napoléon et sa famille ralliée autour de lui. Dès
  que cette crise sera passée, vous serez la maîtresse de rejoindre votre époux
  dans quelque lieu qu'il se trouve... Pour cet
  effet je vous envoie M. et Mme de Geismar pour vous ramener dans votre
  première patrie. Vous y jouirez, dans le château de Güppingen, d'une retraite
  douce et tranquille avec une existence conforme à votre naissance.
Cette lettre du 12 avril n'est remise par les Geismar à la
  reine que le 12 mai. Geismar a été obligé d'attendre dix-sept jours à Vienne
  une décision définitive, car Catherine a multiplié ses protestations. Elle a
  déclaré à l'empereur d'Autriche qu'elle ne voulait se rendre sous aucun
  prétexte dans les États de Wurtemberg ; elle lui a exposé les motifs de sa
  résolution ; elle a demandé des passeports pour tout autre État de l'Allemagne
  que le Wurtemberg ; à la fin elle est vaincue.
Le 12 mai en arrivant à Gratz, Geismar lui remet, outre
  -la lettre du roi de Wurtemberg, une lettre de l'empereur d'Autriche qui ne
  lui laisse aucun espoir. Néanmoins, elle se refuse à partir ; elle proteste
  encore près de l'empereur d'Autriche et près de Metternich ; elle écrit à son
  père : Je ne cède qu'à la force ; elle
  réitère son serment : La mort ou mon époux, c'est la
  devise de ma vie.
Le baron de Geismar n'est point homme à se laisser
  attendrir. Il dit à la reine qu'il ne croit pas aux prétextes qu'elle allègue
  et comme dernier délai pour le départ, fixe le 15. Sur
  mes refus réitérés de le suivre, écrira plus tard Catherine, M. de Geismar se permit les propos les plus inconvenants,
  les plus insultants, jusqu'à me menacer, si je ne voulais pas me mettre de
  bonne grâce en voiture, il m'y ferait porter par la force armée.
Le 15, comme Geismar l'a décidé, on part, on traverse
  Lintz, Ratisbonne et Dillingen et le 26 on arrive à Güppingen. Catherine ne
  Semble point y trouver une prison bien sévère. Elle a près d'elle sa lectrice
  Mme de Saint-Brice, son secrétaire le baron de Stölting, la gouvernante du
  prince Mme de Finguerlin, son médecin, un gentilhomme, M. de Reding, un
  écuyer, M. de Bosse, puis, outre les bonnes du prince, le cuisinier Baron,
  deux valets de pied, une femme de chambre Mme Cordier, avec son mari valet de
  chambre de Jérôme et divers autres- domestiques. Tout le reste de la maison
  est resté en arrière selon les ordres de Jérôme. Gayl et Filleul pour le
  moins trouveront moyen de le rejoindre ; le comte de Wickenberg est malade et
  mourra bientôt ; certains autres, comme les daines d'honneur paraissent être
  restés à Trieste : mais le roi de Wurtemberg y a pourvu, il a nommé, outre un
  chef de la maison, M. de Brusselle, deux dames Mme de Geismar et Mme d'Unruh.
  Le château est fort logeable. Mon père, écrit
  Catherine à Jérôme, a fait meubler à neuf les
  appartements que j'occupe ; ils sont beaux et commodes ; le petit chou demeure
  à côté de moi ; on lui avait donné un grand appartement, mais qui était dans
  l'aile opposée ; j'ai préféré de lui en donner un très médiocre, mais sous
  l'œil maternel. Je crois avoir prévu tes intentions en disant que je voulais
  vivre à mes frais comme dans tout autre pays. Au roi de Wurtemberg
  elle écrit : Je pourrais être peinée seulement que
  vous ayez mis tant de luxe pour recevoir votre fille. Je désire vous être à charge
  le moins possible et j'espère que vous ne désapprouverez pas les dispositions
  que j'ai prises à cet effet. Les chevaux et les équipages arrivent en
  bon état. Les chevaux de selle ont excité la
  curiosité et l'envie sur toute la route. Le roi vient voir sa fille : Il fut sassez tendre, écrira-t-elle plus tard, et j'évitai avec soin tout ce qui pouvait le blesser,
  jusqu'à m'interdire toute plainte.
La règle, telle que l'a édictée le chef de la maison, est
  assez austère : aucun des gens ne peut aller à Stuttgart ; tout le monde doit
  être rentré à dix heures ; mais il n'apparaît nullement que à ce moment,
  comme le dira Catherine, on l'ait persécutée pour la
  porter à se séparer de son mari. Seulement, après que, le 22 juin, la
  nouvelle de Waterloo a été connue, et que le roi lui-même, dans la nuit du 23
  au 24, en a fait part à sa fille, un incident se produit sur lequel Catherine
  s'explique assez mal. Le baron de Stölting, mon
  secrétaire, a-t-elle écrit, fut enlevé sans
  lui donner le temps de nie remettre la caisse et les papiers qu'il avait
  entre les mains et on l'escorta hors des frontières sous prétexte qu'il était
  d'accord avec mon mari pour m'enlever mon fils âgé de huit mois. Enlever,
  peut-être, mais non pas à Catherine. — N'est-ce pas d'une telle mission que
  Jérôme un mois plus tard chargera le baron de Gayl ? N'est-il pas présumable
  qu'il a formé son projet de longue date et qu'antérieurement peut-être à
  Waterloo, il a voulu ramener à Paris sa femme et son fils ?
A cette époque, écrit
  Catherine, j'étais dangereusement malade du ver
  solitaire et personne de la Famille[19] n'eut la permission de venir me voir et de correspondre
  avec moi. Ce qui, pour moi, était le plus affreux, c'était l'impossibilité où
  l'on m'avait réduite de communiquer avec mon mari, par conséquent de
  l'instruire de ma position et de le préserver d'un pareil sort.
Est-il exact que les châteaux du roi son père lui
  apparussent alors connue autant de prisons ? Il le semble, car, dans les
  projets qu'elle l'orme et dans les demandes qu'elle adresse, il n'est point
  question du Wurtemberg comme résidence d'avenir. Le 9 juillet, sur la
  nouvelle que Jérôme a été blessé, elle réclame d'aller le rejoindre en Suisse
  pour le soigner ; le 24, sur le bruit qu'il a accompagné l'Empereur, elle
  sollicite de l'aller retrouver en Angleterre. Mais tout change et voici que
  le persécuteur se mue en libérateur — en attendant que sous la poussée de
  l'amour conjugal qui affole Catherine, il ne retourne à sa première
  apparence. Le 28 juillet, le roi a annoncé à sa fille l'embarquement de
  l'Empereur pour Sainte-Hélène : Ses autres frères,
  a-t-il écrit, ne l'ont pas accompagné lorsqu'il a
  quitté Paris, nommément Jérôme a été caché plusieurs jours dans cette
  capitale après que les alliés y étaient entrés, mais, selon l'opinion assez
  générale, on le croyait retiré quelque part à la campagne, cependant sans
  savoir où ; comme je savais qu'on le faisait rechercher, j'ai ordonné par
  courrier à mon ministre près des Alliés, le comte de Wintzingerode fils, de
  prendre officiellement des informations à cet égard. Voilà qui devient
  sérieux : Catherine apprend qu'il est question de livrer son époux à la
  Prusse et de l'enfermer dans la forteresse de Wesel ; mais elle ne saurait le
  croire, et elle demeure convaincue qu'on lui permettra de l'accompagner, à
  peu près où ils voudront : elle propose donc l'Angleterre, l'Amérique ou
  Rome. Le lendemain, elle a pris une idée un peu moins fausse de la situation,
  mais elle n'en est pas moins optimiste. Le 2 août, le roi lui annonce que malgré toutes les démarches que ses employés ont faites à
  Paris il a été impossible d'apprendre rien de positif sur le séjour de Jérôme
  Bonaparte ; on l'a cherché par ordre du gouvernement français à Paris et aux
  environs, mais inutilement, et tout ce qu'on a été à même de constater par
  là, c'est qu'il... doit se tenir caché dans
  une province éloignée. Toutefois, le roi interviendra auprès de ses
  alliés et il espère qu'ils tiendront compte de ses recommandations. Catherine
  remercie et en termes très forts : à l'en croire elle point de nouvelles
  depuis le 8 juillet où un valet de chambre du roi a écrit à sa femme, qui est
  à Güppingen, que tout allait bien. Je suis
  intimement persuadée, écrit-elle, que mon
  époux ne laissera connaître le lieu de son asile, soit en France, soit en
  Suisse, que lorsqu'il saura d'une manière certaine le sort qui lui est réservé.
On peut s'étonner qu'elle ne paraisse point plus inquiète
  : c'est qu'on n'a encore ni massacré[20], ni fusillé, ni
  guillotiné en France, au moins à sa connaissance et qu'on s'est contenté
  d'emprisonner. Ses remerciements quoique décents n'ont donc pas la chaleur
  qu'on attendrait et la crainte qu'elle a de son père lui cache les dangers
  très réels que court inconsciemment son mari.
En réalité, le roi de Wurtemberg, par suite de l'affection
  sincère qu'il porte à sa fille, s'est ému à l'amour conjugal qu'elle a voué à
  Jérôme et, bien qu'il persiste dans ses sentiments à l'égard de son gendre,
  il l'a sauvé — de la prison prussienne assurément, de pis sans doute, car
  entre Vitrolles et Decazes, qui sait ?... Cette affection se montre entière
  dans la lettre qu'il a écrite à Catherine le 18 : Ma chère fille, j'ai reçu hier par courrier des lettres de
  Paris qui me donnent des nouvelles sur votre existence future et qui je crois
  vous seront agréables ; mais je ne veux les communiquer qu'à vous seule ;
  ainsi venez déjeuner lundi 2r à Plochingen... Je
  serai arrivé là à midi. Dans l'intervalle, le 20, il lui fait
  connaître que Jérôme va arriver et Catherine lui répond : Revoir mon époux et le voir protégé par mon père, est une
  idée si douce, si précieuse pour mon cœur que ma vie entière ne pourra
  suffire pour rendre grâce à Dieu de cet excès de bonheur. Demain, mon cher
  père, je serai à vos pieds pour vous exprimer les sentiments d'amour et clé
  reconnaissance que je vous conserverai toute ma vie. Mais si,
  comme-père, te roi a consenti à donner asile à son gendre, il n'en a pas
  moins des devoirs à remplir comme souverain et comme membre de la coalition.
  Dès qu'il a été informé que Jérôme avait quitté Paris, a il a envoyé, pour
  l'attendre à la frontière de ses États, son ministre, le comte de Zeppelin,
  et son conseiller d'État, de Menoth, faisant fonction de secrétaire d'État :
  ils ont mission expresse de poser les conditions sous lesquelles Jérôme sera
  admis dans le royaume et d'exiger qu'il les signe de sa main. Et en effet, à
  Schwiebingen où Jérôme rencontre les ministres wurtembergeois une conférence
  s'engage à' la suite de laquelle est rédigée la déclaration suivante :
NOUS,
  PRINCE JÉRÔME BONAPARTE,
Ayant été informé par les
  commissaires de S. M. le roi de Wurtemberg, savoir S. E. le comte de
  Zeppelin, ministre d'État et des conférences et M. le conseiller privé d'État
  de Menoth faisant les fonctions de secrétaire d'État, que les liantes
  Puissances Alliées ont, sur la demande de Sa Majesté, consenti à porter tel
  changement à notre destination primitive et sont convenues entre elles de
  nous accorder la faculté de résider dans le royaume de Wurtemberg, nous nous
  sommes engagé sur notre parole d'honneur de remplir purement et exactement
  les conditions suivantes :
1° De rester et demeurer à tel
  endroit que S. M. le roi jugera convenable de nous assigner sans le quitter
  ni sortir de ses États.
2° Les Hautes Puissances ayant
  en même temps exigé et demandé que S. M. le roi de Wurtemberg nous prescrivit
  de prendre un titre quelconque qui n'exprimât aucune prétention ou possession
  territoriale et le titre de comte de Hartz étant jugé contraire aux droits du
  roi de Hanovre, nous consentons à le quitter et à ne prendre à l'avenir
  d'autre titre que celui de prince Jérôme.
3° Nous nous engageons de plus à
  quitter ou à faire quitter par ceux qui nous appartiennent tout ordre ou
  décoration abolie ou défendue de porter par les Hautes Puissances Alliées.
4° Nous promettons, pour nous et
  pour la princesse notre épouse, de n'avoir près de nous personne, ni
  gentilhomme ni dame des nations française et italienne et, quant aux places
  inférieures d'hommes ou de femmes qui se trouvent dans ce moment à notre
  service, nous nous engageons de nous en défaire dans un délai de six mois à
  dater d'aujourd'hui.
5° Nous promettons de ne point
  admettre dans la composition de notre maison nommément les barons de Linden,
  de Zurwesten, de Stölting et de Malchus.
6° Nous promettons sur notre
  parole d'honneur de ne faire aucune tentative pour nous soustraire à l'autorité
  et surveillance qu'elle doit en vertu des engagements pris par elle vis-à-vis
  de ses Hauts Alliés sur nous exercer ; nous promettons de n'entretenir ni
  former aucune liaison, correspondance ou relation tendantes à faire renaître
  l'ordre des choses proscrit et réprouvé, en ou hors des États des Hautes
  Puissances Alliées et nous n'aurons de correspondance avec les personnes de
  notre famille que pour leur donner des nouvelles de notre santé, de celle de
  la princesse notre épouse et de notre enfant ; espérant pli ; contre que l'exactitude
  avec laquelle nous remplirons nos engagements déterminera Sa Majesté à nous
  accorder le degré de liberté qu'elle croira compatible avec les engagements
  qu'elle a pris de son côté avec ses Hauts Alliés ;
7° Nous promettons enfin que
  nous respecterons les autorités militaires et civiles nommées par Sa Majesté
  là où il lui plaira de fixer notre résidence.
En foi de quoi nous avons signé
  les présentes et les avons munies du sceau de nos armes.
Fait à Schwiebingen, le 22 août
  18[5.
Signé : JÉRÔME
Tandis que Jérôme recopiait de sa main cette déclaration
  dont la rédaction trahit l'origine, et qu'il y apposait, à défaut d'autres,
  un cachet aux armes royales de la ci-devant Westphalie, des sentinelles
  veillaient aux portes ; Jérôme crut que c'était une garde d'honneur. Au
  dehors, une garde attendait ; Jérôme crut que c'était une escorte ; il trouva
  que son beau-père faisait convenablement les choses. Et, arrivé le même jour
  à Güppingen où il retrouva sa femme, il écrivit au roi une lettre de
  gratitude enthousiaste : Sire, je dois à Votre
  Majesté un de ces jours de bonheur que l'on ne peut que sentir sans pouvoir
  l'exprimer ; j'ai trouvé mon excellente femme et mon fils aussi bien que
  possible. Il ne me reste plus qu'à vous demander de pouvoir vous exprimer
  moi-même combien je suis reconnaissant ; heureux si je puis vous convaincre,
  Sire, que, dans tous les instants de ma vie, mon attachement, ma tendresse et
  ma reconnaissance pour Votre Majesté sont et seront sans bornes.
Catherine, quoiqu'elle exprime aussi sa gratitude et sa
  joie, le fait avec plus de modération. Elle connaît son père. Dans l'entrevue
  qu'elle a eue avec lui le 21, il me traita,
  écrira-t-elle, en père irrité parce que je cherchais
  à adoucir les mesures de rigueur qu'il se proposait de prendre contre mon
  mari.
Pour le moment, ces mesures de rigueur consistent dans
  l'envoi des Ordres de Wurtemberg que le général Brusselle remet le 24 à
  Jérôme de la part du roi. Mais bientôt naissent les difficultés : On a vu
  que, en décembre 1814, lorsque Louis XVIII a ordonné la mise sous séquestre
  des biens des Bonaparte, Gayl a échangé aux Hainguerlot ou à leur prête-nom
  Foignet, les terres de Stains et de Villandry achetées par Jérôme 950.000
  francs contre des terres situées à Lucques et à Massa. M. Hainguerlot a de
  plus entre les mains 1.200.000 francs d'effets appartenant à Jérôme et dont
  celui-ci n'a point de reçu. Jérôme demande au roi la permission d'envoyer M. Abbatucci
  à Paris pour réclamer ces effets. Le roi n'y consent pas et Jérôme doit se
  contenter d'écrire à M. Hainguerlot qui, apprenant que le prince est
  prisonnier, refuse de rendre ce qu'il est charmé d'avoir un prétexte de
  garder, alléguant que les réclamations d'un prisonnier n'ont aucune valeur. Comment, dira plus tu id en 1818, à Catherine la reine de Wurtemberg sa belle-sœur, votre
  mari peut-il avoir eu une confiance aussi aveugle dans un tel fripon ?
  — Malheureusement, répond-elle, le roi ne le connaissait pas comme tel et, lui ayant sauvé
  la vie trois fois, il devait s'attendre à le trouver reconnaissant.
Avec sol ancien protégé, Jérôme a d'autres sur, prises.
  Après qu'il a écrit au sujet des 1.200.000 fr. d'effets, il voit se présenter
  le 13 septembre au château de Göppingen un nommé Kleinz, homme environné de toute la confiance de Hainguerlot,
  se disant négociant et prétendant se rendre à Ulm : Kleinz veut remettre
  directement à Jérôme, contre son reçu, les titres de la
  terre d'Italie. Comme ce n'est pas moi qui
  puis vérifier de tels titres, écrit Jérôme au roi de Wurtemberg, je dois croire que c'est un piège pour se décharger sans
  vérification de la responsabilité de cette affaire ; j'ai donc refusé de
  recevoir ledit sieur Kleinz et de recevoir les papiers en question ; j'ai au
  contraire fait cacheter la petite caisse avec les armes du général Brusselle,
  du grand bailli et du grand maitre de ma maison. Je prie Votre Majesté de
  renvoyer la caisse à son ministre à Paris, pour la remettre à M. Moulard qui
  en fera l'ouverture devant lui et le notaire Jalabert. Je prie Votre Majesté
  d'être convaincue que, dans aucun cas, je ne lui donnerai regret de m'avoir
  accordé un asile.
Le roi de Wurtemberg approuve fort cette façon de
  procéder, mais cette confiance ne change point ses intentions. Le château de
  Güppingen ne lui a jamais semblé assez sûr et il le trouve trop rapproché de
  Stuttgart. Il a donc, dès avant l'arrivée de Jérôme, désigné pour sa
  résidence le château d'Ellwangen, plus isolé, plus fort et où la surveillance
  pourra être plus exacte. S'il avait besoin qu'on le lui rappelât, la
  conférence des quatre ministres, dans la séance du 27 août, l'a invité à prendre l'engagement d'empêcher que Jérôme
  Buonaparte ne sorte de ses États. Le 16 septembre, Jérôme, Catherine,
  et leur suite, sur l'invitation qui leur est adressée, se transportent en huit
  heures de Güppingen Ellwangen. C'est ici une prison véritable ; des
  sentinelles l'entourent à l'intérieur la surveillance est incessante ; le
  général Brusselle, geôlier sous le nom de grand
  maître, la mène militairement ; lettres et paquets sont ouverts par
  lui, qu'ils soient à l'adresse de Jérôme, de Catherine ou des personnes de la
  suite, lesquelles ont dû signer l'engagement d'honneur de n'écrire que par la
  poste. Pour se promener à pied, on a une allée de deux cents pas sur un bastion
  entouré de deux fossés. Il est vrai qu'on sort en voiture ou à cheval et
  qu'il y a douze chevaux de carrosse et six de selle ; que la maison ne
  comporte pas moins de quatre gentilshommes d'honneur : Abbatucci autorisé par
  faveur spéciale le 9 septembre, le colonel Berger, le colonel Bosse et le
  baron de Pfuhl, cinquante-neuf domestiques des deux sexes et un train royal.
  Mais Jérôme se déplaît à mourir bien que le château
  soit beau, que la vue soit admirable et que le cabinet qu'occupe la reine
  soit un petit bijou. A peine est-il à Ellwangen depuis trois jours que
  Catherine écrit à son père pour lui demander qu'il leur indique une terre
  dont ils puissent faire l'acquisition ; Jérôme et elle désirent s'établir
  chez eux. L'occupation est nécessaire pour le prince habitué à une vie
  active. Il tiendra tout ce qu'il a promis et signé, n'écoutera rien qui ait
  rapport à la politique sans en informer le roi, mais la surveillance établie
  par le gouverneur dans le Château et par un officier, s'il sort, lui est insupportable.
  A trente-deux ans et avec de grands souvenirs, il
  faudrait quelque adoucissement à ses maux. Le roi reçoit mal cette
  imprudente requête. J'avais espéré, répond-il
  à sa fille, que [malgré] les ménagements que j'ai tâché de mettre dans les arrangements,
  suites des engagements pris avec mes alliés au sujet du prince votre époux,
  sa vraie situation ne vous échapperait pas et voue-empêcherait par conséquent
  de chercher des changements, de manifester des désirs qui ne peuvent se
  réaliser, et il conclut : Toutes les
  tentatives que vous pourriez faire contre ne pourraient qu'aggraver votre
  position. Je ne puis y apporter aucune modification et votre séjour à
  Ellwangen ne saurait changer.
En même temps, le roi dont l'attention n'a pu manquer
  d'être éveillée par les lettres relatives aux 1.200.000 francs d'effets
  confiés à Hainguerlot et à la terre d'Italie et
  qui n'ignore rien des prodigalités antérieures de son gendre, mû par la
  crainte qu'il ait un trésor à sa disposition ou s'imaginant assurer le sort de
  sa fille et de son petit-fils, annonce à Jérôme que les engagements qu'il a
  contractés à son égard vis-à-vis des Alliés l'ont mis dans l'obligation de
  nommer et établir une commission spéciale à Stuttgart, à l'effet d'administrer,
  pour lui et en son nom, sa fortune et celle de son épouse en lui réservant la
  propriété parfaite et la faculté de nommer de son côté un fondé de pouvoirs.
  La commission est composée de six membres, ministres et conseillers d'État et
  celui qui la préside, le comte Zeppelin, devra faire connaître plus amplement
  à Jérôme les intentions du roi. En effet, Zeppelin, en adressant à Jérôme le
  conseiller intime de Menoth, demande qu'il lui fasse parvenir :
1° Un inventaire exact et circonstancié de tout ce qu'il
  possède tant en immeubles, meubles, bijoux, vaisselle, obligations, lettres
  de change, argent comptant, ou de toute autre manière, ainsi que de ce qui
  relit d'ailleurs porter rentes ou intérêts annuels, avec une évaluation de
  ceux des objets qui on sont susceptibles et dénomination des lieux et
  endroits où ils se trouvent situés et placés ;
2° Un état spécifié de ce qui peut, des susdits objets,
  appartenir à S. A. R. Madame la Princesse ;
3° lin état détaillé du passif, ainsi que, le cas,
  échéant, de celui de Madame la Princesse ;
4° Un état exact des revenus annuels comparés aux dépenses
  affectées à son propre entretien, à celui de Madame la Princesse et de sa
  maison pour servir de bilan aux recettes et dépenses annuelles.
Jérôme se révolte. La lettre du roi, écrit-il, le plonge
  dans le plus profond chagrin et dans le plus grand étonnement. Il serait en
  Amérique avec son frère Joseph s'il n'avait répugné à mettre les mers entre
  sa femme et lui et, depuis, il s'y serait encore rendu sans la note du comte
  de Winzingerode qui l'a fait voler dans les bras du roi, heureux d'avoir
  retrouvé un second père. Ma fortune particulière,
  Sire, ajoute-t-il, n'est pas un apanage donné
  par les Alliés en dédommagement des pertes que j'ai faites ; personne ne peut
  donc légalement et loyalement en disposer sans mon consentement... Que Votre Majesté daigne se souvenir un instant de ma vie
  et elle sera convaincue qu'après sept années de règne, dix campagnes et de
  grands malheurs, l'on n'achète pas la vie par une lâcheté et la mort est pour
  moi préférable au déshonneur de consentir à ce qui m'est demandé. Et
  il déclare qu'en acceptant un asile chez le roi de
  Wurtemberg, il a cru être traité comme le prince Eugène par le roi de
  Bavière, c'est ce qui lui a été promis à Paris. Si le roi ne veut
  point le traiter comme son gendre, il le supplie de donner à lui et à sa
  femme les moyens de se retirer en Amérique ou à Rome. Ces sentiments que je viens d'exprimer, Sire, dit-il en
  terminant, sont également ceux dé ma femme et il ne
  nous reste plus, après avoir rempli nos devoirs ; qu'à nous confier dans la
  Providence, avec l'espoir que Dieu pardonnera et que la postérité nous
  justifiera de tous
  les événements qui peuvent arriver.
Le 9 octobre, Zeppelin arrive à Ellwangen, demande à
  Jérôme l'état de sa fortune et titi déclare que, faute par lui de le fournir,
  on prendra des mesures de rigueur. Jérôme refuse de se laisser mettre en
  tutelle et proteste violemment. Aussitôt des sentinelles sont posées aux
  portes intérieures ; personne ne peut plus sortir. Devant cet acte d'énergie,
  Jérôme fait écrire par Catherine une lettre suppliante ; elle jure sur son
  honneur que leur fortune ne dépasse pas quatre millions, qu'ils n'ont avec
  eux que 60.000 florins ; Jérôme est tout prêt à placer tout ce qu'il possède
  en fonds de terres dans le royaume. C'est à genoux,
  écrit-elle à son père, que je vous supplie de faire
  cesser tout acte de rigueur. Au nom de Dieu, rendez nous la tranquillité.
Dans un entretien qu'il a le soir avec la princesse,
  Zeppelin lui dit qu'on est convaincu que Jérôme a un trésor ; c'est pour cela
  que le roi demande un état de la fortune, une reconnaissance des effets
  précieux sur lesquels Jérôme lui-même apposera son cachet, afin de pouvoir
  déclarer aux Alliés que Jérôme n'a point de trésor. Sur quoi, le lendemain,
  Jérôme écrit lui-même au roi que puisque l'on ne
  veut ni blesser son honneur, ni, lui enlever la jouissance et la disposition,
  ni la liberté d'administrer ses biens, mais seulement acquérir la
  connaissance de sa fortune, ce qui est une conséquence des engagements du roi
  avec ses Alliés... il consent à faire
  connaître l'état de sa fortune au comte Zeppelin... et consentira même à placer en biens-fonds en Wurtemberg
  tout ce qu'il possède pourvu qu'on lui garantisse une tranquillité entière et
  parfaite.
Cela est bon : mais la lettre de Catherine en date du 9
  est arrivée le 10 aux mains du roi qui a répondu : Ma
  fille, les ordres que j'ai donnés au comte Zeppelin sont irrévocables et
  l'insolente opposition de Jérôme Bonaparte ne m'empêchera pas de remplir les
  engagements que j'ai pris envers mes Alliés. N'oubliez pas que ce n'est pas
  un asile élue j'ai donné à votre époux, mais une prison beaucoup plus douce
  que ne l'aurait été la forteresse de Wesel. Soumettez-vous donc ou craignez
  mon courroux, et de suite.
Cette lettre arrive le 11 à Ellwangen en même temps que
  des ordres formels adressés à Zeppelin. Celui-ci demande à être reçu par
  Jérôme, qui refuse la porte. Zeppelin déclare qu'il entrera de force ; on
  ouvre. Jérôme lit une protestation. En présence d'Abbatucci et de Pfuhl, ses
  papiers sont inspectés ; trois sacs contenant chacun 20.000 francs en or,
  vingt grandes médailles d'or, sont saisis ; mais le paquet des
  reconnaissances des divers banquiers chez lesquels Jérôme a des fonds
  échappe. Catherine le porte sur elle et, la nuit, le cache sur son chevet.
Désormais Ellwangen est bien une prison d'État où Jérôme a
  pour le surveiller le gouverneur, le général major von Brusselle, un
  commissaire de police, chef d'un service particulier et secret, et un
  commissaire de poste. Chaque jour, la garde, de trente hommes d'infanterie et
  de vingt hommes de cavalerie, est relevée ; des factionnaires sont placés à
  toutes les issues, et le reste de la garde patrouille. Pour sortir à pied, à
  cheval ou en voiture, Jérôme doit demander la permission et c'est sous la
  garde de cinq cavaliers ; toutes les lettres sont ouvertes ; nulle visite
  sans une carte du gouverneur ou du commissaire de police.
Des jours passent : querelles avec Brusselle,
  perquisitions nouvelles ; nouvelles protestations de Jérôme qui finit
  pourtant par remettre une sorte d'état de sa fortune ou tout lé moins de ses
  meubles ; cela seul les sauve. M. le comte de Pradel est en effet acharné à
  s'en emparer pour le compte de Louis XVIII. Car c'est la Couronne et non l'État
  qui par suite d'un accord entre le ministre de la Maison du Roi et le
  ministre des Finances, a pris possession, en décembre 1814, des hôtels
  appartenant aux Bonaparte et de leurs meubles. Sur les six cents caisses et
  ballots qui sont à Jérôme, partie se trouve à l'hôtel du cardinal Fesch,
  partie chez Filleul rue Taitbout. Au 20 mars, les royaux durent interrompre
  l'inventaire de leur capture ; dès juillet, ils eurent la prétention de le
  reprendre, mais les meubles étaient partis et M. le comte de Pradel,
  directeur général du Ministère de la Maison du roi ayant le portefeuille,
  déclara qu'ils avaient été soustraits, et que
  cela ne se pouvait tolérer ; soupçonnant qu'un sieur Landry, tapissier,
  pouvait les recéler soit à Paris, soit à Brunoy où il avait une campagne, il
  chargea M. le baron de Ville d'Avray, intendant du garde-meuble de Sa
  Majesté, de poursuivre la restitution de ces effets.
  Les meubles de Jérôme qui faisaient une bonne part de son actif étaient donc
  en grand péril d'être restitués aux Bourbons,
  lorsque, sous une escorte wurtembergeoise, ils furent transportés à l'hôtel
  de la légation de Wurtemberg d'où ils devaient être acheminés vers Stuttgart.
  C'était là un coup de partie et c'était le roi qui l'avait joué, mais Jérôme
  n'était point homme à s'en montrer reconnaissant. Il était entré en
  polémiques avec son beau-père, et il alléguait aussi bien la convention qu'il
  avait signée le 22 août, que les conversations qu'il avait eues à Paris avec
  le comte de Winzingerode. Le roi s'était vite lassé d'une discussion qu'il
  trouvait inférieure à sa dignité, mais il avait délégué ses pouvoirs et son
  style au général Brusselle, lequel, pour terminer, écrivit à Jérôme d'un ton
  royal : Tout ce que vous avancez comme vous ayant
  été dit par le comte de Winzingerode est complètement désavoué par lui et,
  quand il aurait pu le dire, il aurait diamétralement agi contre ses
  instructions ; l'accompagnement du capitaine de Schwarz, les sentinelles
  placées à votre porte à Schwerberdinger, l'escorte ordonnée pour vous accompagner,
  auraient pu vous prévenir sur l'état de-détention où vous vous trouviez ; au
  reste, après les déclarations formelles de Sa Majesté, il ne-peut vous rester
  aucun doute à cet égard ; vous n'aviez ni le droit ni la faculté de préférer
  tel séjour à un autre ; votre sort est fixé immuablement et votre conduite
  seule en peut augmenter la rigueur ; les arrangements que l'on prend pour
  assurer à L'avenir votre existence sont de nature à devenir de jour en jour
  plus nécessaires et plus urgents parce que, si l'on doit ajouter foi à la
  déclaration que vous avez faite de votre fortune, elle n'assure nullement la
  durée du train et de la dépense que vous faites depuis votre arrivée dans le
  royaume ; le sel conseil à vous donner est de vous soumettre avec résignation
  aux conseils que la raison et la nécessité dictent. Sur quoi Jérôme
  déclara qu'il ne recevrait plus le général de Brusselle.
Lorsque, le 28 novembre, arrivèrent de Paris les fourgons
  contenant les meubles, effets et bijoux, ce furent de nouvelles discussions.
  Le roi de Wurtemberg s'était résigné à ne point obtenir un état de la fortune
  de son gendre. Il se désistait de s'en mêler mais il demandait que, sur les
  diamants qui seraient vendus, Jérôme consolidât 200.000 florins, montant de
  la dot et des bijoux que la princesse avait apportés en mariage et que pour
  le reste des fonds que Jérôme pourrait placer 
  dans le royaume ou à l'étranger, les titres fussent remis au ministre
  de la cour Zeppelin, lequel agirait d'après les ordres de Jérôme. On avait Tait
  à Stuttgart un inventaire des meubles, mais Jérôme trouva que la prisée était
  ridiculement basse. Il prétendit que les diamants estimés à Stuttgart un
  million, l'avaient été le double à Paris, l'argenterie était estimée 200.000,
  alors que, à la pesée et sans la façon, elle en valait 386.000. D'ailleurs il
  annonça que sa fortune se composait de ces diamants et de cette argenterie,
  de 150.000 francs chez un banquier à Vienne, de 520.000 francs d'une créance
  sur la reine de Naples, et des biens d'Italie dont la rente serait de 6é.000
  francs. Le tout composerait un revenu de 188.000 francs ; il consentait donc
  à faire argent des meubles, à placer le produit de la vente en Wurtemberg et
  à donner sa procuration à Zeppelin qui agirait d'après ses ordres et indépendamment
  de toute autorité. Aux valeurs qu'on lui présentait comme réalisables, le roi
  ne trouva pas la moindre réalité. Mais il insista pour que Jérôme justifiât
  d'un revenu stable de 120.000 francs par an ou 10.000 francs par mois, et
  qu'il donne une hypothèque sur des biens en Wurtemberg pour la valeur de la
  dot. On chicana, on discuta, on échangea des notes qui semblaient rédigées
  par des procureurs retors. Jérôme finit par accepter la vente par encan
  public des diamants, bijoux, vermeil et argenterie, la perception par
  Zeppelin des intérêts des fonds placés à Vienne, des loyers de la maison de
  Trieste, des revenus des biens d'Italie. Il donnait d'ailleurs l'assurance la plus positive que, dans aucun cas et sous
  aucun prétexte, S. M. le roi, son auguste beau-père, ne serait prié de
  subvenir aux dépens de sa maison, Son. Altesse étant dans l'habitude de faire
  balancer les dépenses avec les recettes.
Cela fait, le 29 janvier 1816, il protesta par une lettre
  à son beau-frère le prince royal de Wurtemberg contre la violence à laquelle
  il cédait.
La vente eut lieu : elle fut désastreuse ; ce que Jérôme
  estimait 2.7oo.000 francs fut, dit Catherine, vendu 700.000.
La situation était sans issue : le roi de Wurtemberg ne
  pouvait penser que Jérôme n'eût point d'autres ressources ; mais il était
  incapable de les découvrir. Avec les 850.000 francs de capital qu'avait son
  gendre et le train qu'il menait, c'était tout à l'heure la misère pour sa
  fille, mais qu'y faire ? Il ne pouvait penser à retenir Catherine et Jérôme
  dans un château durant toute leur vie.
Par l'entremise du prince royal[21], Catherine, vers
  le milieu de mai, fit connaître à son père les demandes qu'elle formait. Le
  roi, qui était disposé à les accepter et à se débarrasser ainsi d'hôtes
  gênants, rédigea pour lui-même un mémorandum où il exposait les raisons qui
  l'avaient fait agir et les motifs qui le déterminaient à changer de conduite.
  Lorsque je me suis mis en avant pour obtenir des
  quatre puissances de voir changer le sort de ma fille, écrit-il, je suivis le sentiment d'un cœur paternel et ce que j'ai
  cru être le plus convenable à la dignité de mon nom. Le sort de son époux en
  devenait dépendant et je ne cacherai pas que c'est la seule considération qui
  a pu me déterminer à faire ce que j'ai fait. Des déclarations que rua fille a
  faites au nom de son époux à mon fils, le prince royal, il résulte que tous
  les deux regardent leur position comme insupportable ; dès lors, mon
  intention d'accorder un bienfait à ma fille ne se trouve plus remplie et j'y
  renonce volontiers.
Les deux époux lui demandent soit de vivre librement dans
  les États wurtembergois en choisissant leur domicile et en administrant leur
  fortune ; le roi ne pourrait y consentir que de l'aveu des quatre puissances,
  et même si elles donnaient cet aveu, je déclare,
  écrit-il, que je ne pourrais voir le frère de
  Napoléon habiter librement et sans surveillance mes États ; soit
  d'aller en Autriche. C'est, dit le roi, le moyen le plus sûr pour sortir d'embarras et pour me voir délivré d'une position
  que l'ingratitude me rend chaque jour plus pénible ; il est donc déterminé à faire écrire
  par son ministre aux ministres des quatre puissances. Il n'y joindra d'autre
  observation que celle que, du moment où le frère cadet de Napoléon et sa
  famille auront dépassé les frontières de son royaume, ils devront se dire
  qu'ils n'ont plus aucun titre à sa protection ni à son intervention, quel que
  soit le résultat de ces démarches. Il n'est pas besoin d'ajouter que tous
  leurs fonds et propriétés seront remis alors à leur pleine et entière
  disposition. Le 23, Catherine fait à son père une demande en forme pour obtenir sa protection à l'effet, dit-elle, de nous
  retirer à Rome ou, si cela ne se peut pas, en Autriche, ne doutant pas que le
  Saint-Père ou l'empereur n'accueillent votre gendre et votre fille aussitôt
  que vous le leur demanderez. Le 25, en vertu des ordres du roi, le
  comte de Winzingerode transmet, de la part de son maître, aux ambassadeurs
  des quatre puissances la demande de la princesse Catherine de pouvoir choisir
  un domicile dans les États de l'empereur d'Autriche, à Rome ou dans les
  États-Unis d'Amérique.
Du 14 au 23 juin, les quatre puissances adhèrent à la
  demande du roi de Wurtemberg, et autorisent le séjour dans les États
  autrichiens ; l'Autriche toutefois pose une restriction : Le traité de Fontainebleau ayant été annulé de fait par la
  déclaration du 13 mars 1815, le gendre de Sa Majesté ne peut conserver le
  titre de prince à moins qu'elle ne daigne lui conférer cette dignité. lin
  reprenant le titre de comte de Hartz il s'exposerait également à des
  réclamations officielles pénibles pour lui et embarrassantes pour nous, de la
  part du souverain légitime de ses anciens États. Il nous paraît donc
  nécessaire pour obvier à ces inconvénients, que le roi donne à son gendre un
  nom et un titre quelconques qui ne rappellent pas une époque dont on
  désirerait effacer jusqu'au souvenir. Le 29 juin, Catherine écrit à
  Zeppelin qu'elle vient d'informer le prince royal son frère de la résolution
  de son époux au sujet de la proposition que S. M. son auguste père a bien
  voulu leur faire. Mais on demande de Jérôme une déclaration en règle qu'il
  donne le 4 juillet, et par laquelle il accepte le titre que S. M. le roi de
  Wurtemberg voudra bien lui conférer. Pour ménager la dignité de son gendre le
  roi ne veut point créer pour lui un titre nouveau ; il prétend distraire
  des-titres qu'il porte lui-même, celui d'une principauté quasi souveraine, le
  comté de Montfort qui, après avoir appartenu depuis le XIVe siècle à la
  Maison d'Autriche, est passé en 1803 à la Maison de Wurtemberg : à la vérité ce bon château de la Souabe à une lieue et demie du Rhin,
  chef d'un comté qui portait son nom, qui était enclavé dans le Tyrol, et dont
  dépendaient les seigneuries de Ternang et d'Argan, est ruiné depuis
  quelques siècles déjà, mais il n'en est pas moins très noble et, si le roi de
  Wurtemberg en donne le titre au mari de' sa fille la princesse Catherine,
  Jérôme Bonaparte, ce n'est qu'aux causes formellement exprimées dans le
  diplôme parce que Jérôme Bonaparte est le mari de la princesse et qu'il ne
  peut plus s'appeler ni prince Jérôme, ni Bonaparte. De même ne devra-t-il
  plus à jamais porter les avines de Westphalie dont, encore en janvier 1816,
  il scellait ses lettres, déclarations et protestations, mais des armes très
  belles qui se lisent ainsi : parti, au 1 d'argent à la bannière d'église de
  gueules, chargée de trois annelets d'argent, aux trois bouts inférieurs dorés
  et ornés, qui est de Montfort ; au 2, coupé : au 1, d'or à la perche de cerf de
  sable, la pointe tournée à senestre, qui est de Wurtemberg ; au 2, d'or au
  lion léopardé de sable qui est de Souabe ; l'écu, posé sur un casque de
  tournoi d'azur doublé de gueules et d'or, orné de lambrequins d'or, colleté
  d'or, et taré d'or, accosté de bannières d'argent où sont répétées les
  armoiries du champ ; pour supports, deux lions d'or, tangués et armés de
  gueules aux tètes tournées en dehors, aux queues contournées, le tout posé
  sur un manteau princier, de pourpre, bordé d'or, garni et doublé d'hermine et
  surmonté, du bonnet de prince, de velours écarlate, garni de perles sur le
  demi-cercle d'or que surmonte le globe impérial. Si le diplôme était
  médiocrement flatteur, les armoiries sont admirables : pour exécuter la
  condition mise par l'Autriche, le roi de Wurtemberg a fait galamment les
  choses. Mais Jérôme ne le prend point ainsi : Je ne
  me suis décidé, écrit-il au comte Zeppelin, à
  accepter un titre étranger que par déférence pour LL. MM. l'empereur
  d'Autriche et le roi de Wurtemberg et parce que je ne l'ai considéré que
  comme un nom que l'on prend en voyage, qui, ne changeant rien aux réalités,
  n'imposerait aucune obligation, ni n'assujettirait à aucune formalité. Je
  dois également vous faire observer que-mon épouse ne peut recevoir d'autre
  titre ni porter un autre nom que le mien : roi, sur le trône elle a porté le
  titre de reine ; prince, elle porte celui de princesse et particulier, elle
  serait particulière. Ces principes et ces sentiments sont trop selon les lois
  de la morale et des obligations que les époux contractent aux pieds des
  autels pour ne pas être appréciés et approuvés du roi mon auguste beau-père.
  Catherine s'associa à cette protestation dont l'insolence était mal venue, au
  même temps où elle venait de demander à son père d'intervenir pour mettre son
  époux et elle en possession des terres d'Italie que leur disputaient les friponneries insignes du sieur Hainguerlot ; où
  elle lui remettait le dossier ; où elle sollicitait que ce fût lui qui fit
  attaquer Hainguerlot sous sa direction et par ses ordres ; où elle obtenait
  au moins l'appui de la légation de Wurtemberg ; où elle suppliait son père de
  permettre qu'elle lui amenât son fils, et où enfin elle obtenait la
  permission de se rendre à Louisbourg pour prendre congé, de lui. Mais le roi
  était décidé à tout endurer pourvu, qu'il fût délivré. Il écrivit au comte de
  Zeppelin qui lui avait fait son rapport et qui y avait joint la lettre du
  prince Jérôme de Montfort : La cour d'Autriche, en
  accordant à notre fille et à son époux la permission de se rendre à Brünn y a
  mis la condition
  que ce dernier ne prit aucun titre contraire aux arrangements pris par tous
  les souverains de l'Europe assemblés au Congrès et que, s'il désirait être
  revêtu de celui de prince, il ne le pourrait
  être que de notre autorité royale. Cette condition préalable n'est pas restée
  inconnue à notre fille et à son époux qui, de sa main, s'est engagé à la
  remplir. La cour d'Autriche et les autres puissances alliées ont été
  instruites par nous de cet acte de soumission. Une déclaration contraire ne
  fait donc preuve que d'une conduite bien peu mesurée et quoique, à juste
  titre, elle encoure notre improbation, nous n'en tenons aucun compte, ayant
  pris la ferme résolution de ne nous mêler en rien de ce qui est relatif à la
  position de l'époux de notre fille, dès qu'il aura quitté nos États.
Mais, quant au titre à prendre
  par la princesse, la déclaration de son époux est encore plus singulière que
  la précédente. Elle ne peut être expliquée que par une ignorance complète de
  tous les droits et contumes établis par les maisons royales et souveraines,
  car il est réglé par l'usage introduit depuis tous temps que les princesses
  qui en sortent ne perdent leur titre par aucun mariage, sans avoir égard au
  conjoint, dès que l'alliance a eu lieu du gré du roi ou du souverain chef de
  la maison.
La polémique en resta là ; le 7 août les préparatifs du
  voyage étant achevés, Catherine, au moment de quitter Ellwangen, écrivit
  encore au roi pour l'assurer de son respect et de son dévouement.
Elle eût pu ajouter sa reconnaissance, car c'était le roi
  qui, Par son intervention, avait sauvé Jérôme de dangers bien plus réels
  qu'il ne les avait imaginés ; c'était lui qui, par une paternelle prévoyance,
  avait entrepris de préserver la fortune de son gendre et de sa fille d'une
  prodigalité qui allait en avoir rapidement raison ; c'était lui qui avait
  prétendu assurer à l'un une existence honorable en rapport avec leurs revenus
  ; il y avait à coup sûr manifesté à l'autre l'autorité despotique qui était
  de son caractère et il avait employé la force pour vaincre une résistance
  qu'il trouvait injurieuse. 11 y avait montré avec des formes violentes et la
  raideur d'une volonté qui ne savait point plier, une partie du mépris haineux
  qu'il éprouvait contre Jérôme. Mais il avait rempli tout son devoir et
  accompli vis-à-vis de son gendre des actes qui lui avaient coûté infiniment.
  Ni Jérôme, ni Catherine n'avaient un instant réalisé qu'ils fussent
  proscrits, déchus, ruinés, que le roi eût fait sur son orgueil un grand effort
  en les accueillant et que, dans leur propre intérêt, ils dussent le ménager
  et prendre une attitude toute contraire de celle qu'ils avaient adoptée — ils
  la devaient garder en Autriche où nulle tutelle n'arrêterait plus leurs
  entreprises.
***
Jérôme ne devait point à son entrée en Autriche retrouver Élisa
  qui, depuis quatre mois, avait obtenu l'autorisation d'aller à Trieste. Au
  moment du retour de l'Empereur, elle était fort tranquille à Bologne, où elle
  s'était établie au mois d'octobre 1814, auprès de son mari. Elle ne se mêlait
  guère de politique, bien qu'elle eût tenté près du Congrès une démarche pour
  faire rentrer Baciocchi dans la principauté de Lucques, qu'il n'avait point
  eue, disait-elle, par un décret, ni par un sénatus-consulte de l'empereur
  Napoléon, mais laquelle il avait été appelé par le choix de la Nation d'un
  consentement unanime. Il n'avait donc détrôné aucun prince ; ses droits
  étaient incontestables ; ses sujets n'avaient pris aucune part à la guerre
  contre les Alliés... Elisa ne demandait rien pour elle ; elle déclarait,
  comme elle l'avait déjà déclaré, qu'elle n'avait aucun droit sur la,
  principauté qui était en toute souveraineté au prince son mari et à ses
  enfants mâles. Mais cette argumentation ne paraissait avoir eu aucun succès.
  Ses anciens sujets avaient pris contre elle l'offensive : la commission de
  liquidation de Lucques contestait comme simulée la vente faite par Elisa à
  son procureur Andreossi Martini du château de Compignano, et prétendait
  rentrer en possession du domaine acheté, disait-on, des deniers du trésor
  public ; bien mieux, on lui réclamait tous les arrérages de la Liste civile
  que Félix et Elisa avaient touchés depuis leur commun avènement. Heureusement
  l'empereur d'Autriche intervint, se rendit arbitre et prit le 12 janvier 1815
  une décision qui remit la princesse eu possession de Compignano et de tous
  ses autres biens mobiliers et immobiliers. Après deux réclamations, elle
  avait dit renoncer à l'espoir que le trésor français lui paierait les
  arrérages de la rente de 5oo.000 francs que lui avait garantie le traité de
  Fontainebleau, mais elle avait trouvé à Bologne les agréments d'une vie
  opulente, à la vérité surveillée de près par la police, mais point de façon
  que l'intimité en fût troublée. Certes, on ouvrait les lettres qu'elle
  écrivait ou recevait, on surveillait les visiteurs qui venaient chez elle,
  mais elle pouvait se contenter avec l'espèce de petite cour qu'elle avait
  groupée ; si Cenami était déjà atteint de la maladie de poitrine qui devait
  l'enlever en octobre 1815, le jeune Lucchesini venait remplir l'intérim à sa
  satisfaction, jusqu'au jour où il partit emportant des bijoux pour 20.000 écus.
  La société de Bologne était fort empressée à jouir des distractions que lui
  offrait la princesse, et une mascarade antique dont elle fit les frais : Les
  mariages samnites, obtint au carnaval le plus grand succès. Nul autant
  qu'elle des Napoléonides ne se tenait en dehors de la politique ; seule, elle
  semblait persuadée que le rêve était fini et qu'il fallait se contenter avec
  des réalités, d'ailleurs inespérées : néanmoins la police autrichienne était
  si ingénieuse qu'elle tenta de l'accuser d'intelligences avec son frère. Un
  agent prétendit que, le 26 février, au moment même où l'Empereur quittait
  file d'Elbe, Elisa avait fait tinter sa montre et qu'elle avait dit : Le coup est fait. Or, elle ignorait si bien qu'il
  fût seulement question de départ que, le 4 mars, elle écrivait à sa
  belle-sœur Catherine que, si le bruit en courait, elle ne pouvait en garantir
  l'authenticité, ne tenant la nouvelle que d'un voyageur venant de Livourne.
  Le 9, alors que l'ambassade de France l'accusait d'avoir dit à Bologne : Bonaparte est en France, si on l'arrête nous chercherons
  ici à faire arrêter le Pape comme otage, cite écrivait à Jérôme : Reste tranquille, sois raisonnable, et force également
  tous les gens de ta maison à la prudence. On doit attendre les événements
  avec sang-froid. Nous avons su supporter notre mauvaise chance en gens de
  cœur et de grand caractère, nous saurons aussi montrer de la modération dans
  le bonheur.
Elle avait à coup sûr conçu des espérances, et en esprit
  elle était remontée sur son trône ; elle avait tenté même de renouer ses
  relations avec d'anciens amis tels que Fouché. Le 7 mars, elle avait chargé
  un nominé Delaire, un de ses agents à Paris, de lui offrir ses bien sincères remercîments
  pour l'attachement qu'il lui avait constamment conservé dans les
  circonstances fâcheuses qui s'étaient succédé depuis un an. Son Altesse, écrit Delaire, ajoute qu'elle ne perdra jamais de vue les soins multipliés que vous
  avez donnés à ses intérêts et qu'elle attend avec impatience l'occasion de
  vous en exprimer de vive voix sa grande satisfaction. Mais n'est-ce
  pas là l'unique lettre qu'elle ait fait passer en France ? L'Empereur ne
  semble s'occuper d'elle qu'une fois, pour lui faire payer les arrérages des
  rentes 5 p. 100 qui sont dues, dit-il, aux princes de sa maison comme aux
  autres particuliers. Il avait eu, en fait, trop peu à se louer d'elle en 1814
  et la sympathie que de tout temps il éprouva pour elle était trop médiocre
  pour qu'il s'attachât à ce qu'elle devenait. Elle ni Baciocchi ne pouvaient
  lui être d'aucune utilité, ni d'aucun agrément. Par suite, il lui souhaita
  sans doute toutes sortes de prospérités mais sans chercher à les lui
  procurer.
Cette femme, qui restait si éloignée des affaires, parut
  pourtant redoutable à l'Autriche. Tout au début d'avril, on lui députa un
  lieutenant, le baron de Lépreux, pour l'enlever de Bologne et la conduire en
  Moravie. Elle prit avec elle sa fille Napoléon et Baciocchi voulu
  l'accompagne. Elle laissa à Bologne son fils Frédéric pour qui elle redoutait
  la froidure et les mauvais chemins et elle s'achemina fort affligée vers le
  lieu de son exil. Un certain baron de Stahl, gouverneur de la Moravie, étant
  de l'espèce brutale, se vantait de la mettre à la raison et ne compatissait
  nullement à ses plaintes. Il est certain, écrivait-elle,
  que l'air de Brünn est très préjudiciable à ma santé,
  j'ai toujours le corps couvert de taches violettes ; je ne dors pas ; j'ai
  envoyé Rossi à Vienne consulter le docteur Frank pour moi. Il me sera
  impossible de m'accoutumer au climat d'Allemagne ; j'ai besoin des bains de
  mer ainsi que pour ma fille... cette dernière
  ne peut suivre son éducation ; elle apprend l'allemand et c'est tout. Félix,
  qui ne pouvait se-sentir hors de l'Italie, avait vainement sollicité d'y
  retourner, alléguant qu'il était venu volontairement ; on lui avait dit qu'il
  était bien à Brünn et qu'il y restât.
Pourtant, avec le temps, Elisa se calma ; comme elle avait
  vainement imploré la permission d'aller en France, puis à Bade, puis à
  Carlsbad, elle finit par prendre son parti. d'être à Brünn. J'ai eu, écrivait-elle, malgré
  toute ma philosophie un mois de découragement ; ma santé que je voyais
  dépérir m'avait affectée au point de craindre de ne plus revoir les objets de
  mes affections ; mais du jour où, quittant l'auberge où elle était
  fort mal logée, elle avait loué un appartement, le seul qu'on trouvât à Brünn,
  elle en éprouva une détente. L'exercice du cheval qu'elle prenait tous les
  matins lui fit du bien. Les habitants sont bons,
  écrit-elle, les autorités aussi ; quoique je ne voie
  personne, je trouve de l'affabilité dans les promeneurs ; on est empressé à
  nous procurer ce qui peut nous convenir ; mes gens sont bien traités par les
  marchands, n'était le climat, l'éloignement de son fils et de sa
  famille et sa santé, elle se trouverait passablement. Tel-est l'état du
  physique, car du moral on ne connaît rien. Par des lettres qu'elle sait
  ouvertes, comment en rendrait-elle compte ?
Le temps passe ; comment a-t-elle reçu la nouvelle de Waterloo
  et comment les illusions qu'elle avait encore se sont-elles dissipées ?
  Malgré l'abdication, la captivité de l'Empereur, on ne lui permet point de
  quitter Brünn. Vainement s'insurge-t-elle : Qu'ai-je
  fait, dit-elle, pour être traitée en
  criminelle d'État ? Vainement demande-t-elle d'être ramenée vers le
  sud, au moins au Château Manin : point de réponse. En octobre, elle écrit à
  Louis le priant de solliciter pour elle un asile dans les États pontificaux.
  Point d'affaire : l'Europe a jugé que la Moravie lui était nécessaire et
  qu'un séjour à Brünn lui inspirerait pour toujours une sagesse exemplaire. En
  vérité, n'était-ce pas la punir bien sévèrement d'un propos qu'elle n'avait
  point tenu ?
Sa sœur Caroline étant venue s'établir aux environs de Brünn,
  elle la voyait quelquefois et elle avait pris chez elle deux des enfants. Il
  y avait de ceux-ci à Napoléon, une intimité qui ne faisait que développer les
  goûts de mouvement et de plein air de la fille d'Elisa. Elle avait dix ans,
  mais quel diable ! Les gouvernantes se succédaient lassées bientôt par un tel
  caractère et à chaque fois les ambassadeurs échangeaient des dépêches et
  rédigeaient des protocoles. Cette fille si masculine déjà justifiait
  amplement un nom qu'elle n'admit jamais de féminiser et avec lequel, dès
  qu'elle le put, elle accorda ses habitudes, ses vêtements, son langage et ses
  plaisirs.
Ce ne fut que le 5 mars 1816, après un terrible hiver, que
  Metternich autorisa Elisa à se retirer à Trieste : Vous
  ferez, lui écrivait-il, une chose agréable à
  l'empereur en vous y établissant sous votre nom de famille et en renonçant
  aux titres et aux armes que vous avez portés jusqu'ici. Elle ne reprit
  point comme on l'y engageait son nom de famille, mais le titre de comtesse de
  Compignano, et elle le fit sans discussion. Elle était la seule des Napoléonides
  qui sut s'adapter aux circonstances et qui, tombée d'une sorte de trône, se
  trouvait assez forte pour jouir encore de la vie et des agréments qu'elle
  présentait, et pour tirer parti des épaves d'ailleurs fort belles qu'elle
  avait sauvées. Certes, il lui avait coûté autant et plus qu'à quiconque de ne
  plus régner, de ne plus déployer le goût qu'elle avait pour gouverner,
  conduire et morigéner des hommes, mais à défaut d'un État, elle eut ses
  propriétés, à défaut de sujets, son mari, sa fille, ses courtisans et ses
  domestiques et elle s'en contenta.
***
De toutes ces aventures inattendues, étranges, cruelles,
  aucune jusqu'ici n'était tragique. Sauf Napoléon, tous s'étaient tirés de
  presse avec leurs membres et même leurs biens. Restaient les Murat[22] et d'abord
  Caroline qui au mépris de la capitulation de Naples et, par une nouvelle
  forfaiture de l'Angleterre, se trouvait transportée à Trieste.
Par le baron de Lilien, qui lui avait apporté la lettre du
  prince de Metternich, et par son secrétaire Guibout, la reine avait écrit à
  l'empereur d'Autriche et au ministre dirigeant pour réclamer, avec la ratification
  de la convention du 13 mai, la liberté de se rendre en France. La nouvelle de
  Waterloo qui parvint le 2 juillet à Trieste la fit changer d'avis. Seule des
  Bonaparte, elle n'était point prisonnière. Metternich lui avait écrit à ce
  sujet le 28 juin : L'empereur reconnaît parfaitement
  les preuves de confiance que Votre Majesté lui a données en demandant à se
  rendre dans ses États. S. M. I. est loin de vouloir porter la moindre
  restriction à sa liberté de disposer de sa personne et des princes ses
  enfants. Elle ne donne pas un autre caractère à son séjour dans sa monarchie
  que celui d'un choix libre et il dépend de Votre Majesté de se rendre en tel
  lieu qu'elle jugera convenable.
Le 29, l'empereur François avait pris authentiquement les
  mêmes engagements : Madame ma sœur, avait-il
  écrit, j'ai reçu la lettre que Votre Majesté m'a
  écrite de Trieste. Sans m'arrêter aux motifs et aux circonstances qui ont
  engagé mes généraux et l'amiral Exmouth à ne pas ratifier la convention que
  Votre Majesté avait conclue avec le capitaine Campbell, j'apprécie trop la
  confiance qu'elle m'a témoignée en préférant de débarquer dans un de mes
  ports pour ne pas lui donner l'assurance que je serai toujours éloigné de
  mettre le moindre obstacle à l'exercice le plus entier de sa liberté dans le
  choix de l'État qu'elle préférera fixer pour son séjour futur.
Néanmoins, avec une ironie qui n'était point de très bon
  goût, Metternich avait ajouté : De grands événements
  viennent de se passer en France et l'empereur ne croit pas que, dans la position
  actuelle des choses, Votre Majesté voulût se rendre dans ce pays. Si
  toutefois elle devait persister dans cette détermination, l'empereur ne s'y
  opposera pas. Je la prie de vouloir bien m'informer, par le retour du présent
  courrier que je mets entièrement à sa disposition, de ce qu'elle croira
  devoir décider. Elle doit entrevoir, que dans les circonstances actuelles, il
  nous est impossible de déterminer le genre de dispositions qui pourrait
  devenir nécessaire, pour lui faciliter le passage et que ces dispositions
  dépendront nécessairement de la marche des événements ultérieurs. Metternich
  terminait en lui offrant d'en attendre l'issue dans les États de l'empereur,
  où elle pouvait choisir à sa volonté le lieu de son séjour
  momentané et il lui annonçait que Sa Majesté Impériale ne mettait
  aucun  obstacle à ce qu'elle demeurât à
  Trieste si cette, ville devait lui convenir de préférence.
Son choix était donc parfaitement libre, mais lorsqu'elle
  demanda à se rendre au château de Hainburg en Basse Autriche qu'elle avait
  loué, les objections affluèrent. Elle parvint pourtant à obtenir son exeat.
  Quittant Trieste à la fin d'août, sous la conduite du comte Brigido, elle
  arriva à Gratz dans les premiers jours de septembre ; mais là le gouverneur
  lui présenta des arguments nouveaux : l'arrivée, annoncée de Murat et
  l'intention où était l'empereur qu'il résidât à Prague. Caroline imagina
  alors une de ces combinaisons où elle excellait : Ma
  santé qui est très faible, écrivit-elle, ne
  peut supporter l'humidité ; la saison s'avance, mon mari peut n'arriver que
  dans un mois ou deux et alors le froid et les pluies rendront les chemins et
  le voyage bien désagréables pour moi et pour ainsi dire presque impossibles.
  Ainsi je voudrais partir de suite pour Hainburg où je m'arrangerais pour
  passer l'hiver ; on m'y a tout préparé, on m'y a l'ait beaucoup de dépenses
  et j'espère y pouvoir être bien pour la mauvaise saison ; je conçois que Sa
  Majesté ayant fixé le séjour de mon mari à Prague, il ne doit pas venir à
  Hainburg ; donc, aussitôt que je saurai qu'il est arrivé à Trieste ; je
  laisse toute nia maison à Hainburg et viendrai au-devant de mon mari jusqu'à
  Gratz, où je, resterai avec lui un jour ou deux pour nous entendre sur le
  choix de la maison qu'il devra louer ou acheter à Prague ou dans les environs
  ; il s'y rendra pour tout préparer et au printemps j'irai l'y rejoindre pour
  me fixer près de lui.
On consentit alors qu'elle allât occuper le château de
  liainburg, sous cette réserve qu'elle ne le regardât que comme un pied à terre et qu'elle choisît pour l'avenir un
  autre établissement. Elle y arriva le 16 septembre ; elle devait y rester
  plus d'une année.
***
Le 20 juin, après qu'il a expédié le capitaine Gruchet'
  avec ses lettres pour l'Empereur et pour Fouché[23], Murat se dispose
  à partir pour Lyon. Le 22, il l'annonce à Mme Récamier par une lettre pleine
  d'effusion où il lui demande la continuation de ses bons offices. Le 23, il
  fait partir pour Lyon, son secrétaire M. de Coussy, chargé de lui louer une
  campagne, et une partie  de sa suite,
  dont son valet de chambré, Armand. Le 25, à huit heures du soir, il part
  lui-même. Le 26, à six heures du matin,
  il rencontre, un peu au delà d'Aubagne, le général Verdier à la tête de la
  garnison de Marseille ; les royalistes se sont insurgés à la nouvelle de
  Waterloo ; Verdier a évacué la place et il se rend à Toulon pour se joindre à
  l'armée du maréchal Brune. Les soldats acclament Murat, les officiers se
  pressent autour de lui, le supplient de se mettre à leur tête, de marcher sur
  Marseille et de châtier les massacreurs : Murat refuse ; la troupe prend la
  route de Toulon ; le roi retourne à Plaisance ; ce sont alors des journées
  d'hésitations,  des négociations
  inutiles avec Brune qui ne sait lui aussi à quoi se résoudre, et qui pense à percer
  avec ses troupes et à se joindre à l'armée de la Loire, auquel cas Murat l'eût
  accompagné ; des tentatives maladroites près du général Perreymond qui
  commande à Marseille pour Louis XVIII ; des entretiens avec des réfugiés de
  Naples qui, pour se faire bien venir et obtenir des secours, déclarent que
  Naples et les Calabres n'attendent que la présence de Murat pour se soulever
  contre les Bourbons. Sur les avis plus raisonnables du général Rossetti et du
  duc de Rocca Romana, le roi se détermine à la fin, le 5 juillet, à expédier à
  Paris un employé de son cabinet qui y retrouvera M. de Coussy et lui remettra
  les pouvoirs nécessaires pour prier le chic d'Otrante d'entrer en négociation
  avec M. de Metternich en vue d'obtenir de l'empereur d'Autriche un asile dans
  ses États.
Vraisemblablement Murat avait reçu de Fouché des
  communications qui lui garantissaient sa bienveillance. Fouché venait
  d'ailleurs ce même jour, sur les sollicitations de M. de Coussy, de donner
  une preuve incontestable et efficace de ses sentiments à l'égard de son
  ancien associé. Il avait proposé et fait adopter par la Commission de
  gouvernement l'arrêté suivant dont il suffit de signaler la forme inusitée et
  la rédaction singulière ;
LA
  COMMISSION DE GOUVERNEMENT
Considérant que, par le traité
  de Bayonne en date du 14 juillet 1808, Napoléon prit possession des
  propriétés particulières du prince Joachim en France et consistant dans le
  palais de l'Élysée, les palais et parcs de Neuilly et de Villiers et la terre
  de la Motte-Sainte-Héraye, estimés ii dix millions et lui donna en échange
  des biens situés dans le royaume de Naples, d'un revenu de 500.000 francs
  dont il lui garantit la possession. Considérant que le prince Joachim a été
  privé des biens situés dans le royaume de Naples sans qu'il soit possible de
  lui fournir la garantie stipulée, à défaut de laquelle il a droit de rentrer
  dans les propriétés achetées de ses propres deniers ;
ARRÊTE
  CE QUI SUIT :
ART.
  I. — Les propriétés particulières du prince Joachim, dites le palais de
  l'Élysée, les domaines de Neuilly et Villiers et la terre de la Motte-Sainte-Déraye
  lui sont rendues dans l'état oh elles se trouvaient avec le mobilier qui les
  garnit, pour en disposer commue de chose à lui appartenant.
II. — L'intendant du Domaine est
  autorisé à mettre dé suite le prince Joachim en possession de ses propriétés
  ainsi qu'il lui remettre tous titres, pièces et inventaires y relatifs.
III. — Le présent arrêté ne
  pouvant annuler les actes antérieurs en vertu desquels il avait été disposé
  de partie des propriétés sus-énoncées, ces aliénations seront maintenues,
  mais quant aux propriétés ainsi aliénées dont la restitution devient
  impossible, il sera accordé au prince Joachim une indemnité proportionnée à
  leur valeur.
IV. — Le ministre des Finances
  et l'intendant général de la Couronne sont chargés de l'exécution du présent
  arrêté.
Signé : LE DUC D'OTRANTE,
  président, CARNOT, COMTE GRENIER,
  QUINETTE, CAULAINCOURT
  DUC DE VICENCE.
Le 7, le ministre de l'Intérieur Montalivet transmit à de
  Coussy l'expédition en règle de l'arrêté de la Commission. Il était temps :
  le 8, le roi légitime était restauré pour la seconde fois.
Fouché pourtant n'abandonna point son protégé et il
  multiplia à son sujet les démarches. Il les engagea même à la fois de deux
  côtés ce qui en compliqua singulièrement les effets.
Il s'est trouvé à Paris, durant les Cent-jours, un
  personnage des plus suspects, mi Romain, mi Anglais qui, sans avoir jamais
  servi, a été en 1814 nommé colonel par Murat, lequel l'a employé comme aide
  de camp à diverses missions près des Anglais soit en Sicile, soit en
  Angleterre. Murat a, de tout temps, entretenu quantité de tels individus ; sûrement
  en a-t-il encore multiplié le nombre dès que sa politique s'est, à Ponza,
  orientée franchement vers l'Angleterre. En tous cas cet agent, Francesco
  Macirone, est singulièrement adroit ; il est en relations avec Fouché ; il
  joue à Paris on ne sait quel rôle, mais l'on ne peut douter qu'il en joue un,
  et cela est extrêmement curieux[24].
M. de Coussy, qui, parti pour Lyon le 23 juin, y a appris
  la nouvelle de Waterloo, est revenu immédiatement sur Paris et s'y est
  concerté avec Macirone qui y est arrivé au commencement de mai. Le 28,
  Macirone, chargé des communications de Fouché et muni d'une lettre
  d'introduction d'un agent anglais — peut-être bénévole — mais qui fait à coup
  sûr besogne d'espion à Paris, un nommé F. Marshall, s'est présenté à
  Wellington et, après avoir rempli la mission dont Fouché l'a chargé au sujet
  du changement de régime, a parlé de passeports pour Murat et d'un asile à lui
  donner en Angleterre. Wellington a répondu, semble-t-il, en posant tout
  d'abord comme condition l'abdication de Murat et en exprimant le désir que le
  roi écrivit lui-même. Macirone a rendu compte à Coussy qui en a référé au
  roi. Sans attendre qu'on eût sa réponse, Macirone, le 12 juillet, a écrit à
  lord Castlereagh pour demander, au nom de Murat, l'autorisation de se rendre
  en Angleterre. Le 13, Murat a répondu à Coussy. Il lui dit d'abord qu'il approuve l'envoi de Gruchet l'Empereur quoiqu'il
  n'en attende pas un grand résultat. C'est la réponse à ce qu'a écrit
  Coussy qu'ayant appris, avant le départ de Napoléon
  pour se rendre au lieu de son embarquement, qu'il avait des sommes d'argent
  considérables, son intention était de lui envoyer Gruchet polo lui faire
  connaître le dénuement du roi Murat et tricher d'obtenir quelque chose de lui.
  Murat lui dit ensuite que le titre qu'il a pris dans
  sa procuration (Prince Joachim Murat) est celui qu'il désire porter, qu'il souhaite par-dessus
  tout qu'il lui soit permis de rester en France comme simple particulier en
  donnant toutes les garanties ; que, relativement aux of lies de Wellington,
  il renonce à aller en Angleterre s'il doit commencer par signer son
  abdication ; que c'est d'ailleurs un acte qu'il ne pourra faire sans avoir vu
  sa femme et ses enfants. — Je dois avouer,
  ajouté-t-il, que j'avais une autre opinion du
  caractère de ce général. Je le croyais aussi généreux qu'illustre et j'aurais
  été loin de penser qu'il aurait exigé un si grand sacrifice pour de simples
  passeports que lui demandait un guerrier malheureux..... Enfin, maintenant que tous les souverains sont à Paris, il
  vous sera facile de faire ou faire faire les démarches pour savoir quel
  serait celui d'entre eux qui serait le plus disposé à me donner un asile. Je
  ne voudrais jamais, s'il est possible, aller en Autriche. Cette résolution
  m'est sans doute bien pénible puisqu'elle pourrait me séparer pour longtemps
  de la reine et de mes enfants et il faut avoir de bien justes motifs de me plaindre
  de ce gouvernement pour pouvoir même concevoir ce projet. Il parle
  ensuite de ses biens, de l'existence convenable que l'Europe doit lui assurer
  et de la prise de possession de ses propriétés.
Murat s'est donc arrêté d'abord à ne point abdiquer, ensuite
  à rie point aller en Autriche. Telle est sa conviction qu'ayant été reconnu par tous les princes de l'Europe,
  il ne doit pas être moins bien traité que le roi Charles d'Espagne et la reine
  d'Étrurie ; telle est sa certitude qu'il reste roi de Naples et que rien ne
  peut lui enlever ce caractère que, le 14, le lendemain du jour où il a écrit
  cette lettre, il envoie à Brune la décoration de son ordre : Mon cher Brune, lui écrit-il, je t'adresse la petite croix de mon ordre que tu as paru
  désirer ; dans l'état où m'a réduit la fortune-je n'aurais pas osé te
  l'offrir. Je m'en veux de ne pas avoir pensé que mon grand ordre t'eût été
  agréable ; je te l'eusse envoyé quand j'étais encore sur le trône.
Tel est son désir d'être reçu en Angleterre que, malgré la
  réponse négative reçue de Wellington, croyant être plus heureux ailleurs, il
  a résolu, le 12 juillet, d'adresser son aide de camp le général Rossetti à
  Lord Exmouth dont la flotte est entrée dans le port de Marseille et qui a
  établi sir Hudson Lowe pour commander la ville. Rossetti a reçu les
  instructions suivantes : Demander que le roi soit reçu à bord d'un bâtiment
  anglais et conduit en Angleterre ; assurance formelle qu'il jouira d'une
  pleine liberté et de la faculté d'habiter une ville des trois royaumes (Londres excepté). Le roi s'engage à y vivre
  en simple particulier et avec un très petit nombre de ses amis. Lord Exmouth,
  que Rossetti peut voir le 13 au matin, consent bien à recevoir le roi à bord
  d'un des vaisseaux de son escadre, mais sans aucune condition : il demandera
  les ordres de son gouvernement lorsque le roi sera à son bord. Rossetti
  répond que, sans l'assurance d'une liberté pleine et entière, le roi ne se
  livrera pas aux Anglais, que d'ailleurs il a lieu de croire que l'empereur
  d'Autriche accordera des conditions plus avantageuses.
En effet, le valet de chambre Armand expédié par Coussy,
  arrive le 14 à Plaisance avec dés dépêches de Fouché, annonçant que
  l'empereur d'Autriche consent à donner au roi un asile dans ses États, pourvu
  qu'il abdique et qu'il consente à accepter un titre modeste. Fouché annonce
  qu'il n'attend que l'autorisation de Murat. pour signer cette convention avec
  M. de Metternich. Mais telle est l'obstination du roi à ne point abdiquer et
  à ne point résider en Autriche que, ce même jour, il écrit à Brune : Je te serais obligé si tu voulais m'envoyer l'ordre au
  contre-amiral Duperré de me donner des moyens de transport pour moi et mes
  officiers sur un bâtiment de l'État ainsi que tu me l'as promis : cet amiral
  m'a déclaré qu'il n'attendait que cet ordre pour l'exécuter. Où
  veut-il aller, sinon en Angleterre ? Au surplus, loin d'accepter le 15, comme
  on l'a dit, les propositions de l'empereur d'Autriche, c'est à Wellington
  qu'il écrit : Un prince malheureux, un
  capitaine qui n'est pas sans renommée, s'adresse avec confiance à un
  capitaine aussi généreux qu'illustre pour obtenir un asile en Angleterre.
  Mylord, j'ai perdu le trône de Naples pour avoir voulu être fidèle à mon
  système de vouloir rester inviolablement, attaché au système de le
  Grande-Bretagne...
Cette lettre sur laquelle Murat comptait ne fut point
  remise par Coussy, parce que lorsqu'elle arriva à Paris, Macirone[25] avait reçu de sir Ch. Stuart une note officielle
  l'informant qu'il était chargé par lord Castlereagh de lui dire que le prince
  régent ne jugeait pas à propos, pour le moment et par rapport aux
  circonstances du jour, d'accéder à la demande du roi.
Macirone remit le 17 à Coussy une lettre dans laquelle il
  rendait compte au roi de ses démarches et demandait de l'argent : Coussy
  expédia aussitôt Gruchet avec cette lettre et une lettre qu'il écrivait au
  roi, spécialement sur ses biens restitués.
Mais toutes choses avaient changé : en même temps que à
  Paris Decazes, préfet de police, ouvrait la guerre contre Fouché, ministre de
  la Police, à Marseille et dans le midi, le marquis de Rivière appelé par le
  comité royaliste de Marseille, succédait à Brune et un nommé Martelli fils
  prenait à Toulon les fonctions de lieutenant provisoire de Police. Ce
  Martelli s'occupait tout le long de la route de ses
  fonctions, ce qui le mit, écrit-il, dans le
  cas de faire arrêter divers personnages, entre autres le sieur Gruchet, aide
  de camp du général Belliard. Il saisit les dépêches dont Gruchet était
  porteur qui étaient renfermées dans un tuyau de
  fer-blanc et dans un étui adroitement caché dans un saucisson de Bologne.
  Ces lettres étant de Macirone et de Coussy, Decazes fit mettre la main sur
  eux, perquisitionner à leurs domiciles, enlever leurs papiers. Puis, sans
  rendre compte au ministre de la Police, il mit les deux hommes au secret. En
  même temps, le neveu et la nièce de Murat, Bonafous et la duchesse de
  Corigliano, se rendant à Cahors, étaient arrêtés dans
  les lignes françaises. Ils étaient dans une voiture de Murat qu'on croyait remplie
  d'argent. Ils demandèrent eux-mêmes à être fouillés. On ne trouva que peu
  d'argent, quelques diamants et des reconnaissances de bijoux.
  Néanmoins, pour plus de sûreté, on expédia Bonafous sur Marseille où, malgré
  ses réclamations, il fut gardé à vue jusqu'au 6 septembre.
La situation était donc infiniment grave. Brune, de plus
  en plus indécis, allait céder aux injonctions du marquis de Rivière, arborer
  le drapeau blanc, proclamer Louis XVIII. Les bandes marseillaises, qu'une
  escouade déterminée eût mises en fuite, enhardies par leurs massacres et par
  l'impunité, approchaient de Toulon et une proie telle que Murat eût comblé
  leur gloire. Murat ne pouvait plus rester à Plaisance ; il dut -d'abord
  rentrer eu ville, puis chercher asile dans une bastide, à une lieue et demie
  de Toulon, sur la route d'Antibes.
Pour détourner les chiens, Joliclerc, lieutenant
  extraordinaire de police à Toulon, qui était un des hommes de Fouché, certes
  dévoué, intelligent et peu disposé pour les Bourbons[26], annonçait le 29
  au ministre que Murat avait quitté le pays le 20 courant. Il avait, dit-il, fait
  préparer un bâtiment de commerce pour s'embarquer. Il parait cependant, qu'il
  a pris le chemin des montagnes avec deux personnes seulement. On veut même
  qu'il ne soit pas très loin de Toulon, attendant une réponse de lord
  Wellington à qui il avait fait demander un passeport pour se retirer en
  Angleterre. Sa maison se disperse entièrement. Chacun de ses officiers
  retourne dans son Rays natal. Le duc della Rocca Romana m'a fait demander des
  passeports pour Lyon où il en sollicitera de nouveaux de Votre Excellence
  pour gagner Paris. Il y avait là un fond de vérité : cette demande de
  passeports se rattachait au projet qu'avaient formé certains des fidèles de
  Murat de l'entrainer à Roanne par les montagnes pour y attendre les
  passeports qu'avait offerts Metternich : mais c'était là un parti auquel
  Murat était, depuis le début, entièrement hostile. Peut-être n'avait-il
  consenti à se joindre à Rocca Romana, Giuliano et Rossetti qui avaient pris
  des passeports pour Lyon qu'en vue de se diriger
  vers Paris avec ses anciens officiers, en se confondant avec leurs gens pour être
  plus à portée de suivre les démarches près de lord Wellington.
Si fort était son désir d'être accueilli en Angleterre qu'il
  n'hésita point, le 5 août, dès qu'il apprit qu'un bâtiment marchand allait,
  avec des passagers, faire voile de Marseille pour le Havre à abandonner l'idée
  du voyage par les montagnes et à chercher les moyens de s'embarquer. On a dit
  que, au Havre, il comptait attendre les passeports de Metternich que lui
  apporterait le marquis de San Giuliano parti en poste pour Paris — mais ce
  n'était point de Metternich, c'était de Wellington que San Giuliano devait
  demander la protection : Murat offrait, si on lui accordait un asile en
  Angleterre, d'envoyer au gouverneur de la place de Gaète, laquelle tenait
  encore, l'ordre de se rendre.
Les dispositions avaient été prises pour que le roi
  s'embarquât le 10 au matin sur une barque de pêcheur que son neveu Joseph
  Bonafous, capitaine de frégate, mènerait en rade au navire sur lequel il
  prendrait passage : mais, par excès de prudence, son nom n'avait- pas été
  prononcé ; le capitaine, auquel on n'avait pas voulu se confier, ignorait à
  qui il avait affaire et l'on avait combiné, pour l'embarquement en rade, des
  dispositions si compliquées qu'un empêchement devenait bien probable.
  D'ailleurs, le 9, vers huit heures du matin, le comte de Lardenoy, nommé
  commandant d'armes à Toulon par Le marquis de Rivière, ayant reçu l'avis qu'on venait de voir entrer le roi
  Joachim dans une maison près de la mairie, envoya sur-le-champ de la troupe
  avec un officier supérieur et un commissaire de police pour cerner le local
  et le fouiller avec le plus grand soin. On ordonna la fermeture des
  portes de la ville pendant quelques heures ; on fit des perquisitions dans la
  maison qu'habitait le capitaine de frégate Bonafous-Murat et si les mesures
  combinées par M. de Lardenoy pour saisir Murat échouèrent, elles empêchèrent
  Bonafous de prendre la barque et d'aller chercher le roi, si bien que, après
  avoir attendu plusieurs heures en rade, le navire sur lequel Rocca Romana et
  Rosetti étaient montés comme simples passagers au même titre que le général
  Verdier, le général Lesueur et divers officiers de leur état-major fit voile
  vers le Havre. Il n'y eut là ni trahison ni défection : simplement un
  contretemps fâcheux mais explicable.
Cependant, le marquis de Rivière qui, en l'an XII, avait
  dû la vie à la princesse Caroline et qui, à présent, tenait en ses mains
  l'existence de Murat, ne désirait point qu'on le tuât. Il avait vu assez
  d'assassinats ; il n'en avait à la vérité réprimé aucun, mais on peut croire
  qu'il eût volontiers sauvé le maréchal Brune et qu'il ne poussa pas à ce que
  les crimes s'accomplissent. Il était incapable d'arrêter ni même de diriger
  le mouvement qui s'était produit sans lui le 25 juin, et dont le 10 juillet
  seulement il était venu assurer la conduite officielle ; les officiers qu'il
  avait nommés lui-même, les troupes qu'il avait réunies lui échappaient aussi
  bien que les paysans qu'il avait insurgés et il se trouvait sans moyens et
  sans forces devant des désastres dont on ne saurait le rendre tout à fait
  responsable. On l'a accusé d'avoir promis 48.000
  francs de récompense à celui qui livrerait l'ex-roi mort ou vif, de
  lui avoir tendu un piège en essayant de faire son complice de Joliclerc,
  puis, sur le refus de celui-ci, de l'avoir destitué ; tout cela est faux.
  C'est à bon droit que dans des Mémoires posthumes publiés sous son nom
  on a allégué le contraire.
Joliclerc écrit le 14 août au duc d'Otrante : L'autorité militaire a continué à rechercher ici avec
  beaucoup d'activité le roi Murat. On a fouillé plusieurs maisons dans la
  ville et dans la campagne. Des gens zélés dans plusieurs communes rurales ont
  aussi fait des démarches et des courses à cette occasion, de sorte que si ce
  personnage était trouvé par de pareils rassemblements, je ne sais pas trop ce
  qui en arriverait !
Joliclerc alla donc 
  trouver M. de Rivière ; il l'entretint de la situation et reçut de lui
  une commission dont il lui rend compte en ces termes : Conformément aux ordres de Votre Excellence, j'ai dit à M.
  Murat, capitaine de frégate, neveu du roi Joachim que si ce prince était
  encore dans les environs, l'autorité supérieure lui offrait un
  sauf-conduit et une escorte pour qu'il pût gagner en toute sûreté ou un
  vaisseau de guerre anglais ou l'armée autrichienne à son choix ; qu'il aurait
  à cet égard des garanties écrites s'il le désirait ; que dans le
  premier cas, on lui trouverait un bâtiment convenable, etc. Le neveu m'a
  déclaré qu'il croyait son oncle parti par mer depuis le 22 juillet, que
  cependant il irait aux informations et me ferait une réponse positive sous
  peu de jours : ce qui me confirme dans l'idée que j'avais que, si ce
  personnage ne s'est pas embarqué, il doit être retiré quelque part dans nos
  montagnes. Ne jugeriez-vous pas convenable, Monseigneur, de m'envoyer de
  suite ou à M. le comte de Lardenoy, le sauf-conduit en question pour qu'à
  l'instant même où l'on me rendra réponse, nous puissions mettre à exécution
  ce qui aura été convenu. Je suis persuadé que ce prince, s'il est ici,
  préférera de se rendre aux Anglais, s'attendant bien cependant qu'ils le
  conduiront à Trieste auprès de sa famille comme feraient les Autrichiens,
  mais il voyagera d'une manière moins désagréable par mer qu'il ne le ferait
  sous forte escorte par terre. Il faudrait avoir un ordre pour que la marine
  fournit un bâtiment. Vous aurez la bonté, Monseigneur, de me donner vos
  instructions que j'exécuterai ponctuellement. J'accompagnerai même le
  personnage jusqu'à son arrivée au premier vaisseau anglais, si vous le croyez
  utile, et je retiendrai alors le sauf-conduit pour vous le rapporter. En un
  mot, je ferai tout ce qui dépendra de moi pour remplir vos intentions.
Mais Joliclerc ne put rien obtenir : Le roi Joachim qui parait réellement caché dans nos
  environs, écrit-il le 16
  août, à Fouché, ne m'a fait encore aucune réponse
  positive aux propositions qui lui ont été portées de la part de M. le marquis de Rivière. Ce prince hésite et se fera arrêter
  ! On a été déjà plusieurs fois sur ses traces.
Point de réponse ; et le 17, Joliclerc est destitué, le 17, M. de Rivière nominé pair de France
  est rappelé à Paris. Depuis le 10, où ne voyant point arriver son
  neveu, Murat a vainement tenté de rejoindre le navire qui devait l'attendre
  en rade, il erre par la montagne, abandonné par son valet de chambre Leblanc, parti à 'Foulon sous un
  prétexte avec l'argent qui lui avait été confié. Après quelques nuits
  passées dans la maison de M. Marrani, avocat, auquel sans le connaître il
  avait demandé l'hospitalité et qui, pour ce crime, fut mis sous la
  surveillance de la police, il s'est hasardé jusqu'à Plaisance ; il a pu faire
  prévenir son neveu Bonafous-Murat, qui, surveillé lui-même, a apporté quelque
  argent et des provisions. Il passe les nuits à Plaisance chez la jardinière,
  erre le jour dans la montagne, échappant par des coups de chance aux bandes
  qui le cherchent.
Fourbu, exténué, tel un cerf aux abois, le malheureux
  n'avait plus d'espoir que dans un improbable retour de la fortune. II vint.
  Des braves gens se rencontrèrent qui, mis par Bonafous-Murat au courant de la
  situation, se proposèrent pour le mener en Corse, ou du moins pour le
  conduire en mer sur le passage du bateau-poste qui en faisait le service :
  c'étaient Donadieu et Langlade, 
  anciens officiers de marine et Blancard, ancien employé à la suite des
  Armées d'Espagne. Bonafous-Murat, pour détourner les espions, devait faire un
  tour dans la montagne et, s'il pouvait, rejoindre à la plage.
En erse, Murat se croyait assuré de trouver un asile près
  des officiers en grand nombre qui avaient servi dans son armée. D'ailleurs,
  la Corse était à peine soumise à Louis XVIII et les éléments d'opposition au
  nouveau régime étaient encore en possession de l'autorité, au moins dans
  l'ancien département du Liamone.
Ce fut une terrible traversée. Bonafous n'ayant pu
  rejoindre à temps, et le péril devenant de plus en plus pressant, Donadieu,
  Langlade et Blanchard s'étaient décidés le 23 à partir avec le roi sur le
  petit bateau à voile qu'ils s'étaient procuré ; vers sept heures du soir, le vent étant plus que bon frais, ils étaient
  presque en perdition à treize lieues environ de l'île d'Hyères (sic) lorsqu'ils rencontrèrent le bateau de
  correspondance commandé par le capitaine Michel Bonelli ; ils crièrent à toute voix : Sauvez-nous la vie !
  Sauvez-nous la vie ! Par pitié, Bonelli les recueillit. Ils se dirent
  tous officiers de marine fuyant les persécutions et les assassinats ; sur la
  balancelle, se trouvaient le sénateur Casabianca, le capitaine Oletta, un
  neveu de Baciocchi, Rossi et un cousin du chic de Padoue Boério. A l'arrivée
  à Bastia, Murat, après s'être simplement rafraîchi, partit pour Vescovato où,
  parait-il, nul ne l'attendait. Environ vers midi, un
  voyageur, l'ancien roi de Naples, demanda asile à la maison du maire Colonna
  Ceccaldi, pour se reposer d'un voyage en mer qui l'avait beaucoup fatigué.
  Colonna Ceccaldi, en fidèle serviteur de S. M. T.-C. s'empressa de faire part
  au colonel Verrier, commandant par intérim, de cette arrivée inattendue et
  Verrier se hâta de détacher le commandant Galloni d'Istria, fougueux ennemi
  des bonapartistes, pour appréhender Murat. Mais aussitôt que les officiers à
  demi-solde et les officiers du service napolitain avaient appris la présence
  de Mural, ils étaient accourus au Vescovato et s'étaient mis à ses ordres. Le
  général Franceschetti, gendre de Colonna Ceccaldi, s'était institué leur
  chef, en même temps qu'il s'établissait comme le grand maréchal, l'aide de
  camp et le conseiller intime du roi. Lorsque Galloni, servant de guide à des
  détachements anglo-siciliens, se mit en 'marche, les patriotes étaient en tel
  nombre qu'il renonça à attaquer et se retira sur Bastia. Toutefois la
  position n'était pas sûre ; le roi, que hantait le souvenir du retour de
  l'ile d'Elbe et qui ne cloutait pas qu'il n'égalât au moins son beau-frère,
  avait une fois de plus Chang ses projets et sans qu'on puisse attribuer à
  quelque influence qu'on connaisse celui qu'il avait à présent conçu il avait
  déjà commencé des préparatifs et engagé des dépenses en vue d'une expédition
  sur Naples, que désapprouvaient tous ceux qui lui portaient intérêt ; les
  navires qu'il attendait de Bastia furent saisis par ordre du colonel Verrier
  et d'un jour à l'autre, dans cette partie de la Corse où les Anglais avaient
  tant de pensionnaires, de serviteurs et d'amis, Murat pouvait être arrêté,
  peut-être massacré. Sur les instances de Poli, le gendre de la nourrice de l'Empereur,
  il quitta cette maison de Vescovato dont l'hospitalité devait être si
  chèrement comptée à la reine Caroline, et, en traversant la Corse presque entière,
  il arriva à Ajaccio où l'attendait une entrée triomphale. Toutefois les
  parents des Bonaparte se tinrent à l'écart ; ils se souvenaient du rôle que
  Murat avait joué l'année précédente et n'avaient point pardonné. Les
  autorités civiles et militaires s'étant retirées dans la citadelle, Murat,
  maitre de la ville, s'occupa de réaliser son dessein, même par dés mesures
  violentes, telles que l'embargo sur les navires qui se trouvaient dans le
  port. Son but était marqué, sa résolution fixée. Mais n'eût-il pas pu encore
  échapper à son destin ?
Avant de quitter la France, le 22 août, il avait écrit à
  Fouché une lettre qu'il data du fond de ma
  ténébreuse retraite. Il y disait que le bâtiment sur lequel il avait
  eu l'intention de s'embarquer pour le Havre avait été forcé de mettre à la
  voile sans lui, emportant ses gens, son argent et ses effets et qu'il était resté
  à terre sans avoir mine de quoi changer de linge ; il se plaignait de n'avoir
  pas reçu de réponse à ses lettres, accusait Talleyrand, déplorait
  l'arrestation de Coussy et de Macirone, informait le duc d'Otrante des
  persécutions et des dangers auxquels il était exposé, lui annonçait que, pour
  éviter les assassins qui étaient nuit et jour à sa poursuite, il se
  déterminait à passer en Corse sur une barque non pontée ; il priait Fouché
  d'user de toute son influence auprès des Alliés pour obtenir qu'on lui
  envoyât sans perdre de temps une personne autorisée à recevoir son adhésion à
  la décision qu'ils auraient prise à son égard, décision qu'il attendrait en
  Corse.
Fouché n'avait pas besoin que le roi excitât son zèle et
  il n'avait point même hésité à se compromettre en sa faveur. Gruchet, Coussy
  et Macirone étaient au secret depuis quinze jours par ordre de Decazes,
  lorsque le 6 août le ministre de la Police apprit l'arrestation de ce
  Macirone par ce billet de sir Ch. Stuart : Monsieur
  le duc, quoique je ne désire aucunement intervenir dans une affaire qui me
  parait absolument du ressort de l'autorité du pays, j'ose prier Votre
  Excellence de me faire savoir si elle a connaissance de l'arrestation d'un
  individu nommé Macirone. Sur l'heure, Fouché demanda un rapport à
  Decazes, ordonna la mise en liberté de Macirone et informa Stuart de cette
  décision. Dans le rapport sommaire que Decazes lui remit le même jour, le
  préfet de police avouait l'arrestation de Coussy et celle de Gruchet. Le 8,
  sur de nouveaux ordres du ministre, il entra dans plus de détails, résuma les
  interrogatoires et les pièces saisies : elles prouvaient simplement
  l'intention où était Murat de demander un asile en Angleterre, mais certaines
  pièces, telles l'arrêté de la Commission provisoire, les lettres de Coussy et
  même celles de Murat étaient de nature à compromettre Fouché et Decazes y
  insista. Decazes conclut à ce que les sieurs
  Macirone et Decoussy contre qui de suffisantes preuves en matière de délit
  n'avaient pu être obtenues pour être traduits en cours de justice, réglées,
  fussent détenus par raison de sûreté et de prudence jusqu'au moment où Murat
  aurait quitté le royaume.
Le duc d'Otrante écrivit de sa main : L'ex-roi de Naples est embarqué depuis vingt jours et
  il ordonna la mise en liberté de Macirone, de Coussy et de Gruchet.
  Néanmoins, Decazes obtint que les deux derniers
  seraient places sous surveillance hors Paris.
C'est sous l'inspiration de Fouché qu'agit Joliclerc ;
  c'est Fouché qui ordonne la mise en liberté de Bonafous ; c'est Fouché qui,
  sur des bruits que Murat s'est réfugié dans les environs de Nantua, écrit, le
  16 août, au préfet de l'Ain, l'invitant à employer des moyens sûrs et
  discrets pour découvrir si ce prince fugitif a réellement choisi ce lieu pour sa retraite et qui ajoute de sa main si l'ex-roi de Naples est dans votre département vous lui
  donnerez un passeport pour l'Autriche ; enfin, aussitôt qu'il reçoit,
  le 26 août, une lettre que Murat a dû lui écrire vers le 10, c'est-à-dire
  après l'échec de sa tentative d'embarquement, il lui écrit : Je m'empresse de vous envoyer les fonds nécessaires et un
  passeport du prince Metternich pour que vous puissiez vous rendre en Autriche
  où votre famille est déjà établie. Je vous invite à quitter promptement la
  France et à prendre la route de Trieste. Je ne puis vous donner d'autres
  conseils aujourd'hui due celui d'une résignation complète à votre position.
  Le malheur a souvent des résultats heureux. Vous trouverez dans une vie
  privée le repos dont vous ne pouviez jouir sur le trône... Croyez-en celui qui connaît les illusions humaines et qui
  ne cessera de prendre intérêt à vous quels que soient votre destinée et votre
  éloignement.
Le 27 la question a été portée devant la conférence des
  Quatre cours ; le sort de Murat a été réglé ainsi que celui des autres
  Napoléonides. A l'égard de Murat et de sa famille le
  gouvernement autrichien a fait connaître qu'il leur donnerait asile sous la
  condition convenue. Par suite, les démarches que tentait Macirone sur
  l'arrivée de Giuliano apportant la nouvelle d'ailleurs fausse de
  l'embarquement pour le Havre, ne pouvaient aboutir. Il ne s'agissait plus,
  pour Fouché, connue pour Macirone et même pour Metternich, que de décider
  Murat à quitter la Corse pour l'Autriche et à abandonner ses projets de retraite
  en Angleterre.
A cela tout le monde s'emploie. Le 29, Macirone écrit au
  prince de Metternich : D'après la conversation que
  j'ai eu l'honneur d'avoir avec Votre Altesse, je me suis concerté avec M. le
  duc d'Otrante pour ce qui concerne le maréchal Murat et ce ministre est
  d'avis, ainsi que moi-même, qu'il serait nécessaire que Votre Altesse eût la
  complaisance de me fournir une lettre officielle pour le maréchal Murat, par
  laquelle Votre Altesse le rassurera sur sa liberté personnelle et sur la conduite
  généreuse et libérale que Sa Majesté Impériale et Royale se propose de tenir
  à son égard. Aussitôt que j'aurai pu rejoindre le maréchal Mural, j'en
  instruirai M. le duc d'Otrante qui, de suite, donnera les renseignements
  nécessaires à l'officier autrichien qui sera chargé de l'accompagner dans les
  États de Sa Majesté Impériale et Royale.
Le 1er septembre, Macirone reçoit du prince de Metternich
  une déclaration ainsi conçue : M. Macirone est
  autorisé par les présentes à prévenir le roi Joachim que S. M. l'empereur
  d'Autriche lui accordera un asile dans ses États sous les conditions
  suivantes :
I. Le roi prendra un nom de
  particulier. La reine ayant pris celui de comtesse de Lipona, on le propose
  également au roi ;
II. Il sera libre au roi de
  choisir une ville de la Bohême, de la Moravie ou de la Haute Autriche, pour y
  fixer son séjour. S'il voulait se fixer à la campagne, cela ne souffrirait
  point de difficulté dans ces mêmes provinces ;
III. Le roi engagera sas parole
  vis-à-vis de S. M. I. et R. qu'il ne quittera pas les États autrichiens sans
  le consentement exprès de Sadite Majesté et qu'il vivra dans l'attitude d'un
  particulier de marque, mais soumis aux lois en vigueur dans les États
  autrichiens.
En foi de quoi et pour qu'il en
  soit fait l'usage convenable, le soussigné a eu l'ordre de l'empereur de
  signer Fa présente déclaration.
Donné à Paris le ter septembre
  1815.
Signé : METTERNICH.
D'après la lettre qu'il avait écrite à Metternich le 29 août,
  Macirone avait reçu les instructions du duc d'Otrante pour partir le
  surlendemain : il ne quitta Paris que le 10 septembre. Il allègue que ayant
  appris par la lettre adressée à Fouché par le roi qu'il
  était dépourvu d'effets et de domestiques, il avait cru de son devoir de lui
  fournir les uns et les autres ; qu'il avait découvert que deux de ses anciens
  valets de chambre, dont les femmes étaient encore au service de la reine, se
  trouvaient à Paris ; qu'il les engagea à rejoindre le roi et qu'il se
  consulte à ce sujet avec le ministre de la police français ; lequel arrêta
  qu'ils partiraient avec lui -comme ses domestiques[27].
Quels qu'aient été les motifs de ce retard, il eut les
  plus graves conséquences. Parti le 10, de Paris, avec un passeport de Fouché
  à son nom, des lettres de Metternich pour le comte Stahremberg commandant
  l'armée autrichienne du Midi de la France, des passeports pour Trieste au nom
  du comte de Lipona signés de Metternich, de Schwarzenberg et de sir Ch.
  Stuart, Macirone arriva le 14 à Toulon, y resta plusieurs jours attendant une
  occasion, écrivit le 18 à Fouché qu'il allait s'embarquer, partit le 20 sur
  un petit bâtiment qui le conduisit à Calvi d'où il expédia un émissaire au
  roi, reprit la nier et arriva le 25 à Bastia. Il y trouva la frégate anglaise
  The Meander, commandant Bastard, avec une division de cinq chaloupes canonnières.
  Le capitaine Bastard lui apprit que The Meander était arrivé de
  Livourne depuis quelques jours, ayant à son bord un officier anglais, aide de
  camp du commandant anglais à Gênes, apportant à M.
  Murat une sommation d'avoir à se livrer aux mains de cet officier
  sous peine d'un traitement rigoureux ; que, reçu par le roi qui lui avait
  demandé quelles garanties lui seraient offertes, il avait répondu qu'il avait
  seulement l'ordre de sommer M. Murat, au nom des souverains alliés, de se
  livrer à Son Excellence le commandant de Gènes. Cette démarche avait été
  réitérée le 24 par le colonel Verrier, commandant provisoire de la Corse et
  le capitaine Bastard, commissionné par lord Burghersh, lesquels avaient
  rédigé une sommation au nom des souverains alliés et de Son Excellence lord
  Burghersh pour que M. Murat eût à se rendre[28] à Bastia ou à
  bord de la frégate. Bastard était sur le point d'expédier devant Ajaccio ses
  chaloupes canonnières pour enlever les gondoles que Murat avait frétées et
  avec lesquelles on craignait qu'il ne voulût faire une descente dans le
  royaume de Naples.
Macirone partit en hâte pour rejoindre le roi qui
  l'attendait à Ajaccio.
Quels qu'eussent été les desseins de Murat depuis son
  débarquement en Corse — et ils semblent avoir été divers et fugitifs, portés
  tantôt sur l'ile d'Elbe, tantôt et plus ardemment sur Naples : qu'elles
  qu'aient été les espérances qu'eussent fait naitre dans son esprit les
  mouvements et même les soulèvements des Corses, les messages qu'il avait
  reçus de quelques Napolitains, les uns peut-être sincères, les autres
  vraisemblablement provocateurs, il s'était arrêté à présent à un débarquement
  qui lui semblait devoir être triomphal — tel que celui de Napoléon sur les
  côtes de Provence. Sa proclamation au peuple napolitain était imprimée, les
  dispositions étaient prises, les hommes étaient réunis, les barques étaient prêtes
  à lever l'ancre, pouvait-il revenir en arrière, accepter les propositions que
  Macirone lui apportait ? l'amour conjugal et paternel pouvait-il l'emporter
  sur l'ambition de faire quelque chose d'extraordinaire et de reconquérir son royaume ?
Peut-être, si Macirone était arrivé quinze jours plus tôt,
  car Murat eût trouvé alors dans la déclaration du prince de Metternich qu'on
  ne lui demandait point d'abdiquer, qu'il restait roi, qu'il serait traité
  comme tel, qu'on lui demandait seulement de prendre un nom qui, sans altérer
  son caractère royal, en le reconnaissant meule à des égards — Lipona c'est Napoli
  — lui assurait un demi-incognito ; il pu avant qu'on eût réuni autour de lui
  ces bandes dont l'enthousiasme lui faisait illusion ; avant que la sommation
  de Verrier et de Bastard l'eût convaincu qu'en Angleterre, à Gênes ou en
  Autriche, c'était une prison qui l'attendait. Il était roi, il voulait vivre
  ou mourir en roi. La guerre par lui faite à
  l'Autriche et à l'Angleterre et qui l'avait forcé de se réfugier en Corse ne
  l'avait pas dépouillé de son titre de roi reconnu par toute l'Europe ; les
  rois qui font la guerre pour un territoire ne mettent pas en question leurs
  titres respectifs aux couronnes qu'ils ont portées et ne cessent pas de se
  considérer comme sacrés ; quand il arrive que, par le sort de la guerre, un
  roi est chassé de sa capitale il a le droit d'y retourner s'il en a les
  moyens ; enfin il n'avait pas abdiqué. Il était trop tard et le sort
  était jeté. A la lettre que Macirone lui avait écrite et qu'il lui remit en
  personne, il répondit par deux lettres : dans l'une ostensible et écrite pour
  dépister des espions qu'on lui a signalés il accepte le passeport et déclare
  qu'il compte s'en servir pour se rendre à la destination qui est fixée, se
  réservant à l'époque où il serait réuni à sa famille de traiter des
  conditions que S. M. I. et R. impose à l'offre d'un asile en Autriche ; il
  décline en même temps l'offre que lui a faite le commandant Bastard, vu la sommation peu mesurée qui lui a été adressée par ce
  capitaine de frégate, et il annonce vouloir se rendre à sa destination
  par ses propres moyens. L'autre lettre est un véritable manifeste adressé à Monsieur Macirone, envoyé des puissances alliées auprès du
  roi Joachim. Il y résume ses malheurs, il y accuse — injustement — le
  marquis de Rivière, il refuse les propositions des alliés : Je n'accepterai point, dit-il, les conditions que vous êtes chargé de m'offrir. Je n'y
  vois qu'une abdication pure et simple, sous la seule condition qu'on me
  permettra de vivre, mais dans une éternelle captivité, soumis à l'action
  arbitraire des lois sous un gouvernement despotique. Où est ici la modération
  ? la justice ? Y voit-on les égards dus à un monarque malheureux qui a été
  formellement reconnu par toute l'Europe et qui, dans un moment bien critique,
  a décidé la campagne de 1814 en faveur de ces mêmes puissances qui maintenant,
  contre leurs propres intérêts, l'accablent du poids excessif de leurs
  persécutions !
Et il reprend l'histoire de sa campagne de 1815, il expose
  les causes de la défaite de sa belle armée. Il n'existe point à cette heure, dit-il, un individu de cette armée qui n'ait reconnu son erreur,
  je pars pour les rejoindre. Ils brûlent du désir de me voir à leur tête. Ils
  m'ont conservé toutes leurs affections de même que chaque classe de mes
  bien-aimés sujets. Je n'ai point abdiqué. J'ai le droit de reprendre mon
  royaume, si Dieu m'en donne la force et les moyens...
Et il termine en disant : Vous ne
  sauriez mettre aucun obstacle à mon départ quand même vous en auriez envie.
  Lorsqu'on vous remettra cette lettre, j'aurai déjà fait bon chemin vers ma
  destination. Ou je réussirai, ou je terminerai mes malheurs avec ma vie. J'ai
  bravé mille et mille fois la mort en combattant pour ma patri, ne me
  serait-il pas permis de la braver une fois de plus pour moi-même ?
Dans la nuit du 28 septembre, Murat fait voile pour la
  Calabre emmenant sur cinq gondoles et une felouque environ deux cents hommes.
  Il est conduit par le marin qui dirige sa gondole vers un guet-apens
  savamment organisé. Le Barbara, corsaire maltais, doit le livrer à un point
  désigné, où l'attend un capitaine de gendarmes ayant en poche sa récompense.
  Abandonné par les uns, trahi par d'autres, jeté le 3 octobre par un coup de
  désespoir sur la plage du Pizzo au moment où, la raison prenant le dessus, il
  veut se diriger sur Trieste ; repoussé de la ville, qui s'est vidée devant
  lui ; courant avec ses quelques compagnons vers Monteleone qu'on lui dit
  favorable ; poursuivi par les paysans et par la populace ; parlementant avec
  le chef de la bande apostée pour le saisir, lui échappant, cerné de nouveau,
  arraché à ses ennemis, précipité d'une course folle vers la mer, s'épuisant à
  mettre à flot une barque ensablée — qui l'eût conduit où ? la gondole ayant
  pris le large — rejoint par la foule furieuse, frappé à coups de crosse, à
  coups de pied, à coups de poing, à coups de bâton, visé par des pierres, des
  souliers, des crachats, tiré par les cheveux et les moustaches, il n'est
  point achevé parce qu'un Espagnol nommé Alcalà, régisseur du duc de
  l'Infantado, s'interpose : c'est pour le remettre au gendarme Trentacapilli ;
  c'est pour qu'on l'enferme avec ses vingt-sept compagnons, dont huit
  grièvement blessés, dans une étable à porcs ; et puis ce sont les soins
  généreux d'Alcalà, l'arrivée du général Nunziante, l'illusion qu'a Murat que
  sa tête est sacrée, qu'il est roi, peut s'accommoder avec Ferdinand, qu'en
  tous cas sa vie sera sauve ; et puis l'ordre envoyé par le Bourbon de réunir
  une commission militaire et la mort tout à l'heure. D'une main qui n'a point
  tremblé, Murat trace ses adieux à sa femme et à ses enfants. Montrez-vous au monde dignes de moi, leur dit-il. Je vous laisse sans royaume et sans biens au milieu de
  mes nombreux ennemis ; montrez-vous 
  supérieurs à l'infortune ; pensez à ce que vous êtes et ce que vous
  avez été et Dieu vous bénisse ! Ne maudissez pas ma mémoire. Je déclare que
  ma plus grande peine dans les derniers moments de nia vie est de mourir loin
  de mes enfants. Face aux fusils il commande le feu, tel à Paris son
  camarade Ney. Six balles dans le corps, une dans la tête ; une bière de bois
  blanc dont les planches s'écartent, la fosse commune !
 





  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
J'ai traité en détail cette partie d'histoire au premier chapitre du livre Napoléon
à Sainte-Hélène. Je ne pourrais que répéter, au point de vue des faits, ce
que j'ai dit dans ce livre. Mais la connaissance de l'ensemble est aussi
nécessaire que l'appréciation du milieu pour la suite du récit.








[2]
Peyrusse dit le 28 : le mémoire publié en 1817 lors du procès entre la Liste
civile et les sieurs Baraudon dit le 21.








[3]
J'ai raconté d'après des documents inédits l'histoire de ces Lettres des
Souverains à Napoléon (Autour de Sainte-Hélène, t. II, p. 177 à 214). Je
me permets d'y renvoyer le lecteur. Toutefois je dois y ajouter que, depuis
lors, j'ai eu connaissance, que, sauf les lettres de l'empereur Alexandre,
rachetées par lui, toutes les autres sont rentrées en possession de l'empereur
Napoléon III.








[4]
Ou, comme on verra, sous le nom de chevalier Cassalis.








[5]
Il parait bien extraordinaire que dans le Palais-Royal meublé des meubles du
duc d'Orléans et du mobilier de la Couronne, Lucien du 23 mai au 25 juin, ait
dépensé 250.000 francs. Il écrira en 1831 : Après
Waterloo, les Bourbons s'emparèrent de tout ce qui était chez moi (au Palais-Royal), 100.000 francs de linge, autant de vaisselle, 50.000
francs de chevaux et de voitures. Remarquer, pour ce dernier chiffre,
que, le 26 mai ; il avait reçu en don, des Ecuries de l'Empereur, vingt chevaux
d'attelage.








[6]
Par suite, nul des descendants de Lucien ne peut prendre correctement une
qualification qui appartient exclusivement aux descendants de souverains et aux
princes appelés dans la ligue successorale à l'éventualité de l'hérédité.








[7]
Il veut dire débiteur, mais on ne saurait changer un mot de cette pièce
publiée, pour la première fois, d'après l'original.








[8]
L'annotation est presque illisible. Elle n'est pas de la main de Fouché, mais
d'un autre. Blacas ou Vitrolles ?








[9]
De là il était parti pour engager, par Flahaut, avec Craufurd, une sorte de
négociation, pour tenter du moins de faire passer des propositions au ministère
anglais.








[10]
Nul annaliste local n'en fait mention et la plupart des journaux : Aristarque,
Indépendant, Journal de Paris, Journal des Débats, Gazette de France sont
muets.








[11]
C'est le commandant français de la gendarmerie de Ferney qui, accompagné du
maire vaudois de Prégny, fait cette perquisition.








[12]
M. Pourtalès, que l'Empereur avait fait comte, fut par la suite Grand-Maître
des cérémonies du roi de Prusse ; il a fait souche de Prussiens.








[13]
Cette date est formelle et contredit les rapports de police qui donnent, pour
l'arrivée à Paris, la date du 17.








[14]
Je crois bien que ce Descamps doit être Guillaume Descamps le peintre de Murat
qu'Abbatucci avait rencontré à Naples. Je l'ai connu dans mon enfance, il
aimait conter des histoires, mais elles étaient si belles que je ne faisais
point la part de la vérité. Il n'est mort qu'en 1858.








[15]
La partie entre crochets est biffée sur la minute par Talleyrand qui y a
substitué de sa main la phrase qui suit.








[16]
Il y a cette version publiée par Schlossberger, II, 219, d'après la
communication faite au comte Gallatin, ministre de Wurtemberg à Carlsruhe, par
le baron de Berckheim, ministre du grand-duc, auquel elle a été envoyée par le
général commandant en chef à Colmar — et il y a la version plus brève donnée par
Eugène Forgues (Le dossier secret de Fouché, p. 56, note), où les deux
derniers paragraphes sont omis, mais où se trouve l'annotation essentielle de
Vitrolles.








[17]
Il aurait là quelque chose d'inexplicable sans une lettre de Vitrolles au chef
d'état-major de Wellington en date du 21 juillet. Depuis
plusieurs jours le service des dépêches est interrompu parce que les troupes
alliées ont brûlé les deux premières stations après Paris sur la route de Lyon
et que, dans quelques autres parties de la France, elles renversent ces
machines et s'opposent au rétablissement de celles endommagées.








[18]
Exacts sur certains points que je recoupe par le journal du chevalier
Abbatucci, les rapports de police, les lettres de Fabien, les Mémoires du
roi Jérôme, VII, 137 et suiv., renferment un certain nombre d'inexactitudes
dont une importe. Le rédacteur a admis ce récit légendaire. Arrivé au pont de Kehl et quand il eut fait un pas au delà
de la frontière, Jérôme aperçut un officier de gendarmerie français qui, se
découvrant, lui dit : J'avais ordre d'arrêter Votre Majesté. Je rendrai
compte au ministre de la Police que j'allais le faire au moment où elle a mis
le pied sur le territoire allemand. Je souhaite au roi un bon voyage et plus de
bonheur qu'il n'en laisse en France après lui.


Jérôme n'a point passé le Rhin à Kehl mais au fort
Louis.


L'ordre d'arrestation, ainsi qu'il est constaté par le
sous-préfet de Strasbourg, faisant fonction de préfet du Bas-Rhin, bagou
Maximilien de Reinach, n'est parvenu que le 21 à 2 heures et demie et une
information a été ouverte aussitôt.


Si Jérôme fut sauvé ce fut par un concours de
circonstances auxquelles Fouché s'était assurément prêté, mais jusqu'au point
où il pouvait être compromis.








[19]
Famille Bonaparte ; car pour la famille royale les lettres du roi de Wurtemberg
prouvent que Catherine en vit divers membres.








[20]
L'assassinat de Brune est du 3 août. L'assassinat de Ramel du 17. Les massacres
ont commencé partout dans le Midi, mais on a fait le silence.








[21]
Un rapport de police adressé le 26 mai au ministre de la Police par un nommé
Barrot, son agent à Eliwangen, porte : Il y a quelques
jours que le roi, la reine et la princesse royale eurent à Gemund à sept lieues
d'Ellwangen une entrevue avec la princesse Catherine, Jérôme n'y fut pas.
Dans la correspondance nulle mention d'une entrevue avec le roi, mais cette
note peut situer l'entrevue avec le prince royal.








[22]
Le récit détaillé des événements auxquels Murat a été mêlé à Toulon et eu Corse
exigerait pour atteindre la précision que me permettrait l'acquisition
successive des papiers de Mercey, de Franceschelti, de Galvani, de Galloni, de
Costa, etc., des développements qui ne sauraient trouver place ici et que je
réserve pour une étude particulière. Je me restreindrai donc, aux rapports de
Murat avec l'Empereur, é l'essentiel des relations entre Murat et Fouché et au
précis de ses aventures.








[23]
T. XI, p. 273.








[24]
Sauf sur certaines dates où je ne puis admettre les assertions de Macirone (Memoirs
et Interesting facts, etc.), et où je le corrige, j'ai recoupé ses dires
par les Archives anglaises, les Letters and Dispatches of Wellington et
les Papers of Castlereagh. Cela permet une confiance que je n'éprouvais
pas d'abord, et des rectifications qui sont nécessaires.








[25]
Macirone dit avoir appris à Toulon que lorsque la nouvelle de la Restauration y
fut connue, Murat aurait écrit aux magistrats du département pour les assurer
qu'il serait le dernier à troubler la tranquillité publique ; qu'il ne
demandait que la faveur de rester en sûreté où il était jusqu'à ce qu'on connût
la décision des Alliés sur son sort. Il aurait joint une lettre pour le roi de
France dans laquelle il invoquait la générosité et la magnanimité d'un ennemi
vainqueur.








[26]
M. Léonce Grasilier a donné sur ce policier de premier ordre une excellente
notice (Seizième assemblée générale de la Société d'histoire contemporaine,
p. 40).








[27]
On lit à ce sujet dans un rapport de date postérieure adressé à Decazes et
inculpant bien plus Fouché que Macirone : On a supposé
avec raison que Murat en acceptant deux valets cédés par Macirone qui,
voyageant sans faste, ne devait pas en avoir à céder, acceptait effectivement
200.000 francs dont on a la preuve certaine que la remise fut faite par
l'entremise d'un agent qu'on ne trouve nulle part, si ce n'est dans Macirone ;
on a observé avec justesse que les deux valets qui ne se retrouvent nulle part
que sous la main du dur d'Otrante, s'ils indiquent leur origine ne font pas
connaître aussi positivement leurs qualités, noms et prénoms.








[28]
Le colonel Verrier écrit le 2 octobre au ministre de la Guerre : Nous nous décidâmes, M. Bastard, capitaine, commandant la
frégate de S. M. B. le Meander mouillée en rade de Bastia et moi à
sommer l'ex-roi de se rendre dans la ville de Bastia ou à bord de la frégate
pour y attendre les passeports qu'il avait demandés ou jusqu'à ce qu'il soit
statué sur son sort par la France et les puissances alliées.


















 


XLI. — LES INTERNÉS.


 




 
1815-1821
 
Avec le Northumberland
  qui l'emporte, Napoléon a disparu sur l'Océan. L'ombre et le mystère se sont
  étendus sur lui. Il n'est déjà plus une créature humaine, il est devenu un
  fantôme de légende.
Jusque-là les puissances ont annoncé chacun de ses pas sur
  la voie douloureuse. Il fallait que leurs sujets apprissent les détails de
  leur victoire ; que, en France, les patriotes désespérassent de Le revoir ;
  que les soldats qui avaient suivi ses aigles, et qui eussent couru se ranger
  autour d'elles, connussent l'irrémédiable désastre. Quoiqu'on eût souvent
  travesti les faits, on en avait raconté l'essentiel. Nul espoir à présent :
  l'arrêt a été publié en même temps qu'il a été exécuté. On sait qu'il n'y a
  de recours ni contre l'insolence des soldats étrangers, ni contre les excès
  tyranniques de ceux qu'ils Ont ramenés. En même temps qu'on massacre, qu'on
  fusille, qu'on bannit quiconque est national, on doit, par regret de l'avoir
  manqué, insulter davantage l'Empereur.
C'est alors le triomphe des pamphlétaires. Ce n'est pas
  assez qu'on ait prétendu faire de Napoléon un objet d'horreur ; il faut que
  le héros national devienne un objet de risée ; il faut que dans les châteaux
  que son amnistie repeupla, les ci-devant s'esclaffent en lisant les détails
  du voyage qu'on lui fait faire, la prison où on le conduit, les tortures
  qu'on lui prépare, les horreurs de File déserte où, vêtu de peaux de bêtes ;
  Robinson-Buonaparte, à la tête des quatre mille chats qu'on lui expédiera de
  Londres, fera la guerre aux millions de rats qui peuplent son ile.
C'est toujours un spectacle odieux que l'acharnement
  contre le vaincu ; mais là les bornes furent atteintes de la bassesse
  humaine. A remuer ces brochures, ces journaux, ces gravures, on est pris de
  nausées. Que devait-ce être pour nos pères ! L'étranger victorieux était là,
  chez lui, jusqu'à la Loire, opprimant de tout son poids, vexant de toutes ses
  fantaisies, cette France rebelle. Pour quiconque avait été fidèle au drapeau,
  pour quiconque restait dévoué ou reconnaissant à ce chef quatre fois salué
  par l'acclamation nationale, la misère, la prison, l'exil, la mort. Et il
  fallait subir l'insulte des misérables protégés des Anglais et des Prussiens
  ; il fallait que l'Empereur — conçoit-on cela : l'Empereur ! — fût flagellé
  de leurs risées et couvert de leurs crachats. Et, par une passion d'amour qui
  la soulevait toute, par une angoisse qui l'étreignait à suspendre les
  battements de son cœur, la France, la vraie, la
  bleue, se tournait vers l'Océan où il avait disparu et redemandait
  son dieu.
Était-il à penser que toutes ces précautions militaires,
  navales, légales, étaient superflues et que cette garde si exactement montée
  autour du rocher et sur le rocher même fût absolument sans objet ? Il faut
  voir que tout en Europe avait été subordonné depuis vingt-trois années à la
  Révolution et à Bonaparte qui l'incarnait. Depuis 1792 jusqu'en 1812, les
  rois avaient lutté contre la Révolution, usant de tous les moyens pour la
  terrasser et ne réussissant qu'à augmenter sa puissance et à lui livrer de
  plus en plus de territoires. De 1813 à 1815, pour terrasser l'adversaire que
  les éléments seuls avaient pu vaincre, ils avaient appelé leurs sujets — et
  les sujets de l'Empire français — à une insurrection générale contre
  l'oppresseur de l'Europe. En cette guerre qui devait assurer le triomphe de
  l'oligarchie européenne, les peuples, auxiliaires nécessaires, jouaient le
  rôle essentiel et on leur promettait alors non seulement l'indépendance sous
  leurs souverains légitimes, mais un régime de cocagne, des libertés de tous
  les genres et l'abolition des tyrannies sans nombre que leur infligeaient les
  Français. C'est ainsi qu'on les mena en 1814 à l'assaut de la France.
  Beaucoup avaient déjà en 1815 perdu leurs illusions. S'ils avaient eu le temps
  de se reprendre, si l'Empereur avait consenti à déchaîner la Révolution, qui
  sait ? Mais le temps manqua, et l'Empereur... ; les rois n'avaient eu besoin
  que de leurs armées contre une armée déjà pratiquée et peu sûre ; ils avaient
  mené une guerre militaire ; ils n'avaient
  eu nul besoin de pratiquer la guerre nationale.
Les peuples qui, au Congrès de Vienne, avaient vu se
  réaliser — on sait comme — les promesses de leurs insurrecteurs, redevenus
  leurs maîtres, s'apercevaient qu'ils avaient été dupes et retombés au régime
  du bon plaisir, du féodalisme, de la barbarie légale civile et pénale, de
  l'inquisition comme en Espagne, du cléricalisme comme en Piémont, écrasés
  d'impôts et de servitudes, commençaient à regretter, sinon l'Empire, au moins
  le régime français. Dans presque tous les États d'Europe — Italie, Espagne,
  France, Allemagne — en Allemagne, moins qu'ailleurs grâce à la quantité de
  petites armées qui se reconstituaient, une foule d'officiers licenciés
  étaient réduits à la misère et parlaient entre eux du temps passé. Des
  conspirations s'esquissaient qui toutes cherchaient un chef, et ce chef ne
  pouvait être que Napoléon.
Sans doute, de 1815 à 1820, ces conspirations échouèrent,
  mais les souverains n'en tremblaient pas moins. Ils pensaient en avoir raison
  tant que l'Empereur ne paraîtrait point pour unir en une formidable coalition
  les espoirs et les revanches, mais s'il paraissait... Le progrès que fait
  alors l'idée napoléonienne, épurée et transfigurée, revenue à son point de
  départ la Révolution, mais la parant de sa gloire, de ses institutions, du
  développement d'une industrie issue du blocus continental, d'un essor général
  de la richesse publique, ce progrès ne s'atteste pas seulement en France, il
  est européen.
Une ère en Europe date de Napoléon. On peut tenter de
  restaurer par la force, d'imposer par la tyrannie le régime féodal qu'il a
  détruit partout où il a passé. Les semences qu'il a jetées aux sillons que
  traçaient les roues de ses canons, sont entrées en terre et elles y germent.
  L'égalité devant la loi et devant l'impôt, la liberté de penser et de
  pratiquer son culte, la responsabilité des gouvernants et des administrateurs,
  un ensemble de lois rationnelles et libérales assurant à chaque individu l'usage
  de son existence, de son bien, de ses moyens intellectuels et physiques,
  toute cette belle poussée d'individualisme qu'il illustra de son exemple :
  voilà ce qu'on regrette, de quoi l'on rêve et ce qu'on aspire à reconquérir.
Cela tôt ou tard éclora : il faudra cinq ans comme à
  Naples, à Turin et à Madrid ; quinze ans à Paris, trente-trois ans ailleurs,
  mais c'est de Lui que tout procède et son idée mène tout.
Cela, c'est l'avenir, mais, dans le présent, ses fidèles
  vont-ils le laisser périr et ne se trouvera-t-il point des braves gens, parmi
  tant de braves, pour risquer de le délivrer ? L'histoire des projets qui
  furent alors formés, des préparatifs qui furent faits, des plans qui reçurent
  un commencement d'exécution est encore couverte d'un voile. Ceux qui semblent
  avoir poussé le plus loin leurs desseins et leur avoir donné le plus de
  réalité ont eu, pour la plupart, des destinées tragiques, et leurs papiers —
  s'ils en avaient gardés, — ont péri avec eux.
D'antres, revenus en France, rentrés en faveur, employés
  dans de hauts grades, ne se sont point souciés de raconter l'aventure qu'ils
  avaient rêvée. Des indices qui se rejoignent et se confirment et que
  fournissent surtout des lettres parti. culières, permettent de croire que,
  durant cinq années, des Français, pour la plupart anciens soldats, ont
  déserté l'Europe et, depuis le golfe du Mexique jusqu'aux embouchures du
  Colorado, sont venus s'embusquer, guettant l'heure et préparant la
  délivrance. Ce n'est ni aux moyens dont ils disposaient, ni aux entreprises
  qu'ils ont tentées qu'il convient de les juger : on peut dire qu'ils n'ont
  rien fait, et cela sera vrai. Mais portent-ils-des âmes ordinaires, ces
  hommes qui, sans argent, sans armes, sans navires, se haussent à déclarer la
  guerre à la puissance anglaise tout entière conjurée contre eux et ne
  laissent soupçonner leurs desseins que par des rassemblements étranges comme
  au Texas, des coups de main inexpliqués comme à Pernambuco, des organisations
  militaires inattendues comme à Montevideo...
Il se peut que l'imagination des peuples, comme celle des
  romanciers, se soit plu à imaginer des relations de cause à effet qui soient
  sans fondement : il se peut. Tant de lâchetés se firent jour alors ; tant
  d'apostasies, tant de reniements ; les moyens de ceux qui eussent été
  capables de tenter quelque chose étaient si faibles, leurs efforts étaient si
  dispersés ; les polices des deux mondes étaient si bien en éveil, leurs
  révélations sont si médiocres et parfois si risibles qu'il se peut que le
  Héros n'ait pas suscité des hommes prêts à se sacrifier. Il ne se trouvera
  personne pour partager sa captivité, et de tous ceux qu'il a comblés, pas un
  ne se présentera.
Pourtant, dans ces tentatives même dont il n'est pas
  impossible de constater certains effets, peut-on penser que la mère, les
  frères, les sœurs de Napoléon soient intervenus pour encourager les efforts,
  pour fournir de l'argent, ou, mieux encore, pour prendre l'initiative d'une
  expédition de délivrance ?
***
Des frères de l'Empereur, un seul a des moyens, et du
  point du monde où il est arrivé pourrait tenter quelque chose : c'est Joseph.
En France, on le cherche de tous côtés ; selon les agents
  du ministre de la Police, il est à Paris, présidant
  aux opérations relatives à une conspiration tendant à renverser encore le roi
  de dessus son trône et même sa famille pour y substituer ce que les factieux
  appellent Napoléon II ; il a couché sûrement chez un nommé Leclerc,
  rue de la Victoire, entre la rue Saint-Georges et la rue du
  Faubourg-Montmartre, et il a des asiles tout prêts chez le sieur Raimbault, à
  moins que ce ne soit chez le sieur Tourton, ou encore chez Richard-Lenoir (août) ; selon le lieutenant de police à
  Lyon,, il est dans le canton de Vaud, où des agents sont envoyés pour le
  saisir (6 octobre) ; selon le préfet de
  l'Ain — M. du Martroy — il est terré dans le pays de Gex, déguisé en femme (6 octobre) ; il est fixé près de Divonne, à
  Bois-Baugy, près de Nyon, où tous ses mouvements
  sont surveillés (13 octobre) ;
  il a traversé le lac de Genève et se cache sûrement dans le Chablais (19 octobre) ; il ne saurait échapper aux
  pièges-ingénieux que lui tend le sous-préfet de Gex (10 novembre) ; selon le préfet du Jura, il a formé à Paris un
  comité révolutionnaire avec lequel il correspond par l'intermédiaire des
  sieurs Grenier et Colladon, de Morez, il parcourt le canton de Vaud sous
  divers déguisements, tantôt se retirant à Trelex, tantôt à Beaumont,
  quelquefois à Gingins ; il rallie les mécontents auxquels il a donné pour mot
  d'ordre : Laissons rouler la bosse, et il étend les ramifications de sa
  conspiration depuis Belfort jusqu'à Lyon — ce pourquoi, dans l'Ain et le
  Jura, on arrête comme ses complices, le sieur Jacquemier ; propriétaire du
  château de Divonne, les deux frères Ollivier, le sieur Dalloz, aide de camp
  du général Guye, on perquisitionne chez Guye, on réclame des mesures de
  rigueur contre le sieur Périn, vice-président du tribunal de Lons-le-Saulnier
  (17 novembre au 4 décembre) ; d'après
  le directeur de la police de Genève, J. du Pan, il
  est depuis quelques jours à Rolle, à l'auberge de la Couronne, où il se cache
  avec assez peu de soin, le gouvernement de Vaud ne voulant pas le poursuivre
  (25 novembre) ; selon M. de Watteville,
  directeur de la police de la ville et république de Berne, l'incertitude à son sujet est toujours la même et
  on ne saurait se laisser prendre aux faux bruits qui courent, car, selon une
  infinité de circonstances, le fugitif n'a point quitté la Suisse (16 décembre). Pendant ce temps, le 28 août
  1815, quatre mois avant ces dernières nouvelles, Joseph est heureusement
  débarqué à New-York !
La police française singulièrement désappointée recouvre
  sa défaite par des injures. Cet extrait d'une prétendue lettre de
  Philadelphie est rédigé dans ses bureaux et communiqué aux journaux : L'aventurier corse Joseph Buonaparte qui eût bien voulu
  être roi si lord Wellington et la nation espagnole le lui eussent permis, a
  quitté hier matin la taverne de Wasington pour diriger sa route vers le sud ;
  nous apprenons avec regret qu'on officier de marine américain se traîne à la
  suite de ce malencontreux aventurier.
Cette police — non plus la française, mais l'européenne, —
  n'est pas toujours si mal renseignée. Son objet presque unique étant la
  surveillance des Bonaparte, considérés comme les plus dangereux meneurs de la
  Révolution, elle est avertie de tout ce qui les concerne et, des points du
  monde les plus éloignés, des informations arrivent qui montrent, en même
  temps que son activité, les difficultés que devront vaincre les Bonaparte,
  même pour les correspondances les plus inoffensives. Ainsi, c'est par le
  premier secrétaire d'État du roi d'Espagne, qui eu a reçu avis de ses agents
  à Home, que le prince de Laval, ambassadeur du Roi à Madrid, est averti — et,
  aussitôt, le 23 décembre, il en don.ne avis au ministre des Affaires
  étrangères — qu'un M. Coxe, consul des États-Unis à Tunis, a quitté son
  poste, qu'il a débarqué à Civita-Vecchia, qu'il
  s'est rendu à Rome où il a passé une quinzaine de jours, ayant des habitudes
  très fréquentes et mystérieuses avec Lucien Bonaparte et avec le cardinal
  Fesch ; qu'il est reparti avec des lettres pour Joseph et d'autres pour
  Paris, s'étant embarqué à Civita-Vecchia pour Marseille d'où il est allé à
  Paris. Aussitôt des ordres sont expédiés à Marseille pour saisir ses
  papiers ; mais Coxe, ayant appris à Marseille la mort de son père, est
  reparti immédiatement pour les États-Unis. Or M. Coxe a été chargé par
  Madame, d'une lettre, en date du 20 novembre, où elle complimente Joseph sur
  son heureuse traversée. Vous pouvez juger,
  lui écrit-elle, du plaisir que j'ai éprouvé de vous
  savoir arrivé aux États-Unis à l'abri des vexations et des poursuites des
  ennemis de ma famille... Mon très cher Napoléon
  ! Si les proscrits rencontraient aussi quelque bonne âme qui prît
  leurs lettres, quelles difficultés et quelles lenteurs. Par suite, les
  rapports entre Joseph et les siens, dispersés en Allemagne, en Autriche et en
  Italie ne pouvaient être que singulièrement hasardeux, intermittents et
  vagues, bien que, pour sa correspondance, il se servit de son beau-frère
  Clary qui, continuant ses affaires de banque, recevait des lettres de tous
  les points du monde ; mais Clary n'était point à l'abri des recherches — à
  preuve que dans sa maison de Marseille, le baron de Damas, commandant la Se
  division militaire, sur des rapports lui ayant donné
  lieu de croire que des individus marquants y étaient cachés, ordonna, le 4
  décembre, d'y faire les perquisitions les plus exactes et qu'il
  s'affligea qu'elles eussent été infructueuses. Ce n'était donc que pour des
  nouvelles de santé, ou pour d'urgentes questions d'affaires que Joseph devait
  se déterminer à écrire, sous des noms supposés, des lettres dont les ternies,
  calculés pour ne pas compromettre ses correspondants, ne donnent guère de
  lumière sur ses actes.
Dès que, par suite de la rencontre de quelques Français
  dans une rue de New-York, son incognito avait été percé, il avait quitté le
  nom démocratique de Bouchard, non pas pour reprendre celui de Bonaparte déjà
  porté aux États-Unis par la ci-devant femme de son frère Jérôme, miss
  Patterson, mais pour se revêtir du titre de comte de Survilliers, qu'il avait
  déjà adopté à quelques moments. C'était un moyen terme entre la majesté
  royale qui n'eût point été do mise dans une république et un nôm roturier
  qui, tout illustre qu'il était, eût autorisé les familiarités.
Certes Joseph était disposé à se montrer bon prince, mais
  à la condition qu'il restât prince et qu'on n'oubliât point qu'il avait porté
  deux couronnes. De celte façon il rentrait à merveille dans la légende qu'il
  s'était plu à répandre sur son caractère : modération, vertu, plaisirs
  agricoles et champêtres
Quelques amis des arts, un peu
  d'ombre et des fleurs.
Toutefois avec de la distance.
Étant le premier roi qui débarque aux États-Unis, il
  bénéficie ainsi à la fois de la curiosité qui s'attache à sa personne, du
  désir qu'ont les républicains de fréquenter des princes et de cette
  réputation de philosophie qui le fait. trouver tout à fait aimable, pour peu
  qu'il se laisse aborder.
Ainsi reçoit-il à son hôtel — une maison sise Park Plane
  et tenue par -..NIrs Powell — le-visite du maire et de quelques personnes
  notables de la cité, puis du commodore Lewis, qui, semble-t-il, l'a connu à
  Paris, qui lui offre l'hospitalité dans sa maison de campagne à Amboy, et qui
  l'accompagne lorsqu'il se détermine à aller à Washington se présenter au
  président des États-Unis.
Trouve-t-il convenable de faire acte de courtoisie comme
  ex-souverain vis-à-vis d'un quasi-souverain — car tel est bien, sauf les
  formes extérieures et le titre, James Madison celui qu'on nomme James Ier —
  ou, redoutant, comme on l'a prétendu, que les États-Unis ne le livrent au
  gouvernement anglais qui l'eût remis à la Russie, prétend-il réclamer la
  protection du Président ? A coup sûr, lorsque l'Empereur avait conçu la
  pensée de chercher un asile aux États-Unis, lorsque jadis Lucien voulait s'y
  réfugier, lorsque Joseph y était venu, c'était avec la certitude qu'ils y
  trouveraient une hospitalité inviolable.
La première hypothèse est donc infiniment plus soutenable,
  mais le Président refusa de recevoir Joseph. La
  protection et l'hospitalité, écrit-il, ne
  réclament pas de semblables formalités et quelque sympathie que puisse faire
  naître l'infortune, cette famille, par sa conduite antérieure, n'a rien à
  prétendre du peuple américain. Il n'y a aucune raison pour que son
  gouvernement ait à s'embarrasser d'elle de quelque façon que ce soit.
De Washington, Joseph a donc dû regagner les environs de
  Philadelphie. Au début de 1816, il loue, à Philadelphie même, une maison de
  ville et, aux environs, une propriété d'importance — a regal place — ancienne résidence de John
  Penn, le dernier gouverneur anglais de la Pennsylvanie, appelée
  Landsdowne-house et appartenant à M. Bingharn, lequel fut le grand-père du
  dernier lord Ashburton. Le 2 juillet de la même année, il achète de M.
  Stephen Sayre, fils du Sayre qui joua un rôle important dans la diplomatie
  américaine lors de la guerre de l'Indépendance, une ferme appelée
  Pointl3recze, sise sur les bords de la Delaware, à peu de distance de
  Bordentown. ll en paye les 211 acres[1], 17.050 dollars.
  Dès le mois suivant, il a commencé à l'agrandir ; de mois en mois, on
  pourrait dire de jour en jour, il l'a accrue. Dès la fin de 1816, il en a
  doublé l'étendue ; il la poussera à près de 2.000 acres. Propriétaire d'abord
  sous le nom de James Caret, Américain, sou secrétaire interprète, il est, dès
  les premiers jours de 1817, autorisé par un acte de la législature de
  New-Jersey à posséder personnellement.
Durant qu'on lui prépare une résidence digne de lui, il
  voyage dans la Nouvelle Angleterre, se rend dans le nord de l'État de
  New-York où est établi M. Le Ray de Chaumont[2] qui lui doit
  200.000 francs et les lui paye en terres. M. Le Ray qui, en 1810, avait
  offert en son château de Chaumont l'hospitalité à Mine de Staël, était de
  longue date en affaires avec elle et se l'était associée, dès 18o3, pour des
  spéculations de terrains aux États-Unis. C'est par elle que Joseph était
  entré en relations d'affaires avec lui. Il possédait d'immenses territoires
  dans la partie septentrionale du comté de New-York, 30.000 acres dans le
  comté de Franklin, 63.000 dans le comté de Saint-Lawrence, 100.000 dans le
  comté de Lewis, 293.500 dans le comté de Jefferson. Il détacha de ce dernier
  lot 150.000 acres pour les 200.000 francs qu'il devait à Joseph, lequel, de
  même qu'à Point-Breeze, ne se contenta point de l'achat primitif ; il accrut
  ses terres par des achats successifs qui arrivèrent à lui coûter 120.000
  dollars (600.000 francs) outre les 40.000
  (200.000 francs) du premier marché, et
  il constitua une sorte de principauté, avec routes, maisons, pavillons de
  chasse, lac de 1.200 acres agrémenté d'îles boisées, et le reste. De même que
  dans l'État de New-Jersey il fut autorisé à posséder par un acte de la
  législature de l'État de New-York.
On a dit que ces acquisitions avaient été faites au moyeu
  des pierreries que Joseph avait cachées à Frangins avant son départ et qu'il
  avait fait retirer par son secrétaire Mailliard : pourtant, elles datent de
  1816 et des premiers mois de 1817, et ce fut seulement en août de la même
  année que Mailliard partit pour Prangins ; ce fut à la fin de décembre qu'il
  déterra les pierreries dont la valeur, a-t-il écrit, était de près de 5
  millions de francs et il ne put point être de retour avant le milieu de 1818.
  Joseph avait donc des ressources autres que celles qu'il a avouées.
  D'ailleurs, à en croire une de ses visiteuses, Mrs Helen Berkeley, il
  montrait complaisamment beaucoup plus tard la totalité de ses pierreries dans
  leurs montures royales.
Outre qu'il bâtissait, à Point-Breeze, une habitation la plus belle qu'on eût vue aux États-Unis après celle du
  Président à Washington, qu'il la décorait et la meublait
  magnifiquement, il voyageait, il passait l'hiver à Philadelphie, où il avait
  pris à bail une des plus belles maisons construites par le célèbre banquier
  Girard, il venait prendre les eaux à Saratoga, faisait un pèlerinage à
  Mount-Vernon, toujours accompagné d'une suite nombreuse et vantant toujours
  les délices de la médiocrité. Il cueillit,
  raconte Mrs Wright qui fut sa visiteuse, une fleur
  sauvage et en me l'offrant, fit négligemment une comparaison entre l'agreste
  gentillesse de celle-ci et les délices de la vie privée, comparant les
  ambitieux et le pouvoir avec les fleurs aux plus brillantes couleurs qui
  paraissent plus belles de loin que de près.
L'habitation qu'il avait construite à Point-Breeze fut
  presque entièrement détruite par un incendie au début de 1820. Le 4 janvier,
  entre onze heures et midi, le feu se déclara dans une chambre au centre de la
  maison et se-répandit partout presque aussitôt. A grand'peine parvint-on à
  sauver certains tableaux, une partie de l'ameublement, des objets d'art, de
  l'argenterie, des valeurs et des bijoux. Joseph était en voyage. Il arriva au
  milieu du désastre rendu irrémédiable par le mauvais état des pompes et par
  la température glacée ; il prit l'attitude stoïque de l'homme qui en a vu bien
  d'autres. Cela produisit grand effet et lui fit une très jolie popularité. Un
  journal local alla jusqu'à dire que de toute la
  famille des Bonaparte, Joseph était le prince dont le renversement avait été
  le plus déploré par le peuple qu'avait placé sous son sceptre royal la
  fortune supérieure de son impérial frère.
Dès que le feu fut éteint, Joseph songea à reconstruire sa
  demeure, mais il n'était point pour restaurer ; il avait pu constater
  d'ailleurs les inconvénients de l'emplacement éventé qu'il avait d'abord
  choisi et il se contenta, sur les murailles demeurées intactes de la maison
  incendiée, d'édifier un belvédère et il bâtit tout à neuf sa nouvelle maison,
  non plus au sommet de la colline, mais plus bas, dans le parc. Elle était
  fort grande et fort belle : sept pièces au rez-de-chaussée y formaient une
  noble enfilade. Partout, dans le vestibule, la salle de billard, le grand
  salon, le-salon d'attente, le salon des bustes, le quatrième salon, la salle
  à manger, il répandit des marbres et des tableaux de maîtres, des bronzes
  qui, la plupart, dit-on, provenaient du palais du Luxembourg, des meubles
  apportés d'Europe d'une richesse impériale ; au premier étage, près des
  appartements privés du prince, dans la galerie-bibliothèque, étaient
  disposées les œuvres d'art auxquelles Joseph attachait le plus de prix.
  D'abord des statues de Bartolini, de Bosio et de Canova, les bustes de
  famille, provenant la plupart, semble-t-il, de la manufacture qu'Elisa avait
  formée à Carrare, des bronzes antiques, des vases de porphyre de trois pieds
  un pouce, présents de Bernadotte, enfin les tableaux : si les attributions
  qu'il leur donnait sont exactes, il avait parmi ses cent soixante-trois
  numéros de quoi contenter un amateur qui n'aurait point eu à sa disposition
  les musées de Naples et de Madrid. Raphaël, le Corrège, Titien, Paul
  Véronèse, Jules Romain, Luca Giordano, Léonard de Vinci, Canaletti, Salvator
  Rosa, y voisinaient avec Rubens, Van Dyck, Philippe de Champagne, Teniers,
  Wouwermans et Snyder. Il y avait en Français, La Hyre, Lairesse, Le Brun,
  deux Poussin, huit Joseph Vernet, trois Simon Denys, quelques Bidault —
  souvenirs de Naples et de Mortefontaine, des Boguet, des Demarne, des
  Swebach, et malgré les désastres de Vittoria, si fâcheux pour sa galerie
  espagnole et où il avait perdu les tableaux de premier ordre dissimulés,
  dit-on, dans l'impériale d'une des voitures royales, tout de même huit
  Murillo, quelques Velasquez et même divers Raphaël Mengs attestant la royauté
  passée.
C'étaient là des épaves ; au parc tout était neuf et
  attestait une prodigalité royale : Joseph avait ouvert et empierré des
  roules, creusé des lacs, percé des souterrains, édifié des rendez-vous de
  chasse, jeté des ponts, créé, par un ensemble de constructions élégantes et
  commodes, des communs modèles. On a vu confine il aimait les jardins, non pas
  à la façon de bourgeois placides qui se contentent avec une pelouse et des
  arbres, mais à la façon des conquérants qui annexent les marais aux pâtis,
  les forêts aux landes, bouleversent la nature pour la mettre à leur
  fantaisie, décrètent les paysages selon le mode anglais ou chinois,
  prodiguent aux rochers, aux fontaines, aux kiosques, aux belvédères les
  inscriptions appropriées et, en croyant témoigner de leur brillante
  instruction font le plus souvent assaut de sottise ou de pédantisme.
Il est rapidement devenu fort populaire. Il a été reçu dans ce pays, écrit le consul général
  de France à Philadelphie M. de la Forest, avec cet
  intérêt de vanité orgueilleuse qui forme un des traits distinctifs du caractère
  américain. Tout le monde est allé le voir et, en lui donnant familièrement la
  main, ces républicains se sont considérés comme les égaux au moins d'un
  ci-devant roi, du frère de l'homme qui a mieux aimé bouleverser le monde que
  le diriger. Je ne crois pas qu'il y ait eu rien d'hostile pour aucun
  gouvernement dans les démonstrations des Américains, quelque outrées qu'elles
  aient été à son égard. Seulement, comme des gens mal élevés qu'ils sont, ils
  n'ont pas manqué d'inviter les agents étrangers aux parties qu'ils lui
  donnaient, invitations, qui, nécessairement, ont toujours été déclinées par
  nous.
Quand, par hasard, nous nous
  sommes trouvés en société avec le comte de Survilliers (c'est le nom qu'a pris Joseph depuis son séjour
  ici) sa conduite a été parfaitement
  convenable, polie sans aucune affectation et sans chercher à lier une
  conversation qui n'aurait pu être que malaisée pour tous. Les personnes de sa
  maison se sont à cet égard toujours modelées sur lui.
Depuis son séjour aux États-Unis,
  le comte de Survilliers a pris deux établissements, l'un, de ville, à une des
  extrémités de Philadelphie, l'autre à Bordentown, village sur la Delaware, à
  vingt-cinq lieues de la ville et où il demeure la plus grande partie de
  l'année. Il y fait toujours une grande dépense et y emploie une quantité
  considérable d'ouvriers ; il est très aimé dans l'endroit à la prospérité
  duquel il contribue beaucoup.
Il y justifie complètement le
  reproche qu'on lui a adressé d'avoir de mauvaises mœurs. Il a plusieurs
  maîtresses connues et en entretient une publiquement à Bordentown. Il lui a
  donné un assez grand état de maison et il a plusieurs enfants. Tout le temps
  qu'il ne lui donne pas est consacré à la chasse ; il aime passionnément cet
  exercice ; il y va seul, accompagné d'un domestique et d'un seul chien.
Ce personnage passe pour être
  puissamment riche ; et l'on sait qu'il a des sommes considérables placées
  dans les Stocks (fonds publics), dans les différentes entreprises de steamboats et chez
  le banquier Stephan Girard chez lequel il va souvent dîner, mais qui ne lui
  rend jamais visite.
Tel est le jugement que porte sur lui un agent qui, s'il
  ne lui est point ouvertement favorable, est au moins gardé contre les
  légendes hostiles par le nom qu'il porte et par sa parenté avec un homme qui
  fut lié avec Joseph et qui remplit à Madrid, durant presque tout le règne,
  les fonctions d'ambassadeur de France.
La cour qui entoure le comte de Survilliers d'abord
  presque française, devient à la fin, sauf les serviteurs à gages, presque
  américaine, car les proscrits n'ont point tardé à se lasser des États-Unis où
  ils avaient d'abord pensé retrouver une nouvelle patrie, et ils les ont
  quittés pour rentrer en Europe, préférant les Pays-Bas où ils sont plus à
  portée des frontières, où l'on parle français, et où l'on reçoit des
  nouvelles. Regnault de Saint-Jean-d'Angély quitte après moins d'une année de
  séjour (1816 à 1817), Arnault et Bory
  de Saint-Vincent la même année ; certains comme Grouchy, ainsi que Hulin et
  Vandamme, et Clausel aspirent à la fin de leur exil et multiplient les
  démarches près du ministre de France. Le général Bernard s'est résigné, il a
  pris du service ; il deviendra ministre de la Guerre aux Etats-Unis avant de
  l'être à Paris. Les régicides Quinette, Réal, Garnier (de Saintes), Lakanal savent qu'ils n'ont pas de grâce à
  espérer et acceptent assez nettement leur sort. Mais si Joseph tentait
  quelque chose pour faire évader son frère, ce n'étaient pas eux qui l'y
  aideraient, ils pouvaient être hommes de conseil, non pas hommes de main.
Restaient les proscrits militaires, ceux qui n'avaient à
  attendre du gouvernement royal ni faveur ni justice : les deux Lallemand,
  Lefebvre-Desnoëttes et Rigau : les exilés volontaires comme le colonel
  Latapie ; surtout les deux ou trois cents officiers et soldats de la Garde
  qui sur l'appel de l'ancien colonel des Chasseurs à cheval avaient franchi
  l'Océan, s'étaient groupés au Champ d'Asile et semblaient n'attendre qu'un
  signal pour se ruer à l'assaut de Sainte-Hélène[3].
Pour ces rêves, ces projets et ces espoirs, Joseph
  distrayait-il une part du temps qu'il passait à Philadelphie ou à
  Point-Breeze, dans ce beau pays où, comme il
  l'écrit le 6 mai 1816, à sa sœur Caroline, il vit
  bien tranquille ? distrayait-il une partie de l'argent qu'il dépensait
  pour créer des terres immenses, bâtir des palais, et s'assurer tous les
  agréments d'une vie princière ?
Joseph avait trouvé quelques moyens de correspondre
  secrètement avec l'Empereur, tout le moins de lui faire passer des nouvelles
  en dehors du gouverneur. Gourgaud et Montholon s'accordent pour dire que
  l'Empereur reçut le 11 mars 1817 une lettre de Joseph en date de juillet 1816
  ; Montholon semble indiquer qu'une autre lettre fut reçue en mai ; une lettre
  en date de février 1818 parvint, on ne sait à quelle époque, par un Américain
  nommé Felleman (alias Filgmann) ; une
  quatrième communication fut apportée en février 1820 par un autre Américain ;
  enfin, par O'Meara auquel ii écrit le 10 mai 1820, Joseph fait expédier une
  lettre en date du 9, qui, confiée aux cuisiniers Chandelier et Perusset
  envoyés de France, ne parvint à Sainte-Hélène qu'après la mort de Napoléon.
  Ici Joseph précise : Mon cher frère, a-t-il
  écrit, je n'ai reçu aucune réponse aux lettres que
  je vous ai adressées par diverses occasions. J'ai presque l'assurance que
  deux, entre autres, vous ont été remises par deux Américains allant aux
  Grandes Indes.
Que Joseph n'ait reçu aucune lettre de l'Empereur, ainsi
  qu'il l'écrit à Lucien le 10 juin 1818 et à Fesch le 10 juillet — Je n'ai aucune lettre de l'Empereur —, ainsi qu'il
  le confirme à O'Meara par sa lettre du 10 mai 1820, cela est vraisemblable,
  l'Empereur n'écrit point ; mais Joseph a reçu des communications verbales de
  Napoléon par l'argentier Rousseau et le second piqueur Archambault, qui, chassés
  de Sainte-Hélène le 18 octobre 1816, arrivés en Angleterre en février 1817,
  et rembarqués aussitôt pour les États-Unis l'ont retrouvé à Philadelphie en
  juin et ont passé une quinzaine de jours près de lui. Il a reçu, par la reine
  Julie, les nouvelles apportées par Las Cases ; il a recel, de Las Cases
  directement, une lettre en date de Francfort le 21 février 1818. Il a reçu —
  ce qui est bien plus important — une lettre de Bertrand datée de Longwood le
  15 mars 1818, expédiée, dit Bertrand, par M. Bale,
  négociant, qui a ma confiance. Ce Bale, d'après la date de la lettre,
  est Balcombe parti de Sainte-Hélène le 27 mars, auquel l'Empereur a fait
  remettre un mandat de 72.000 francs par quoi il a cru s'assurer son
  dévouement. Napoléon compte sur Balcombe pour établir une correspondance
  régulière : Vous pouvez, écrit Bertrand, profiter de la voie de M. Bale pour nous donner de vos
  nouvelles et il ajoute : Le général Gourgaud
  vient de, nous quitter, à ce qu'il parait d'assez mauvaise humeur. Cette
  mauvaise humeur qui, comme on sait, se manifesta par des discours au moins
  imprudents, eut pour conséquence, en même temps que l'internement de Balcombe
  et son envoi à la Nouvelle-Galles du Sud, l'enlèvement de O'Meara et la
  suppression de tout espoir d'une correspondance régulière. La dernière lettre
  que Joseph semble avoir reçue fut celle envoyée par O'Meara le 31 juillet
  1819, accompagnant un petit billet de l'Empereur en date du 26 juillet 1818.
  Cette lettre lui parvint le 20 septembre 1819. La lettre d'O'Meara, en date
  du Or mars 1820, à laquelle Joseph répondit le 10 mai, en lui adressant pour
  l'Empereur une lettre datée du 9, ne renferme aucun indice qu'il ait reçu,
  par O'Meara, des nouvelles récentes de Sainte-Hélène, puisqu'elle traite
  uniquement des commissions dont O'Meara avait été chargé lors de son départ
  de Longwood. Dans cette lettre, il est vrai, Joseph fait allusion aux
  communications qu'il a adressées à son frère par deux Américains, mais ces
  communications ont été antérieures à 1818.
A cela se réduit ce qu'on peut positivement constater des
  relations entre Point-Breeze et Sainte-Hélène. De ces lettres de Joseph à
  Napoléon, deux sont connues, la première de février 1818, insignifiante et
  donnant seulement des nouvelles de la Famille, la seconde du 9 mai 1820,
  traitant surtout des papiers que l'Empereur avait confiés à Joseph et dont il
  avait, par O'Meara, réclamé la publication. Des lettres de l'Empereur à
  Joseph, une est connue, celle du 15 mars 1818 et elle renferme une phrase qui
  pourrait passer pour contenir une invitation à tenter quelque entreprise : Si on laisse l'Empereur ici, on l'aura tué sciemment.
  Mais cela peut alitant s'appliquer à des démarches à faire en Europe ou en
  Angleterre. Faut-il croire qu'il y ait en d'autres communications ayant un
  objet politique : que, comme le dit Montholon, Joseph ait, par la lettre de
  juillet 1816 arrivée le 11 mars 1817, demandé
  conseil à l'Empereur sur la conduite qu'il devait tenir en présence des
  offres qui lui étaient faites par les divers États de l'Amérique espagnole et
  aussi vis-à-vis des hommes qui renaissaient en France à l'espérance. A
  la date du 11 mars, Gourgaud écrite : Sa Majesté
  rentre à 7 heures ½. Elle nous dit qu'elle avait reçu une lettre de son frère
  Joseph sans adresse. Elle est de juillet. Il lui demande de ses nouvelles.
  Espérances. Écrit en Δ[4]. Il y a donc une
  lettre, mais quelle lettre ?
Il ne parait point impossible que Joseph ait tenté près de
  l'Empereur quelque démarche relative au Mexique, il aurait en ce cas trouvé
  l'Empereur préparé à la recevoir. En effet, Gourgaud et Montholon s'accordent
  à dire le 30 janvier 1817 qu'il attrait eu connaissance par les gazettes
  arrivées du Cap que le roi Joseph avait reçu une
  députation des insurgés espagnols qui lui demandaient de se mettre à leur
  tête. Il en avait raisonné assez longuement, puis il avait conclu : Au reste, ici, nous ne savons rien de ce qui se passe[5].
Le fait qu'une députation d'insurgés espagnols est venue
  offrir une couronne à Joseph paraît confirmé par les journaux parus alors aux
  États-Unis : Joseph aurait répondu : J'ai porté
  deux couronnes, je ne ferai pas la moindre démarche pour en porter une
  troisième. Je ne saurais trouver de plus belle récompense à ma vie publique
  que de voir des hommes, n'ayant pas voulu reconnaître mon autorité quand
  j'étais à Madrid, venir à moi maintenant que je sais en exil. Mais je ne
  pense pas que le trône que vous désirez relever soit pour votre bonheur.
  Chaque jour que je passe dans cette contrée hospitalière me prouve plus
  clairement l'excellence de la forme républicaine pour l'Amérique. Conservez-la
  comme un don précieux du ciel ; mettez fin à vos troubles intérieurs et
  suivez l'exemple des États-Unis. Cherchez parmi vos concitoyens un homme plus
  capable que je ne saurais l'être moi-même de jouer le grand rôle de
  Washington. Au cas que ces paroles aient été prononcées, elles ne
  s'adressaient point aux Espagnols, mais aux compatriotes du héros de
  Mount-Vernon ; et, s'il vint une députation, à quelle date et pour offrir
  quoi ?
De 1814 à 1817, il y eut une accalmie entière au Mexique.
  La plupart des chefs avaient abandonné la cause nationale et avaient demandé
  l'amnistie. L'armée royale comptait 40.000 hommes, non compris les milices
  provinciales. Le 19 septembre 1816, don Juan Ruiz de Apodaca avait pris
  possession de la vice-royauté et il gouvernait avec clémence et fermeté ; les
  derniers insurgés avaient capitulé le 7 janvier 1817, et l'insurrection
  paraissait éteinte, lorsque, le 15 avril, pour la rallumer débarqua, à la
  barre du Rio Santander, don Francesco Xavier Mina avec vingt-deux compagnons.
Les députés du Mexique eussent donc offert à Joseph
  l'occasion de conquérir une couronne par son argent et par son épée et l'on
  comprend fort bien la première phrase, vraisemblablement authentique, de la
  réponse de Joseph : J'ai porté deux couronnes, je ne
  ferai pas la moindre démarche pour eu porter une troisième. Qu'on la
  lui offrît sur un coussin de velours, alors, il réfléchirait.
Faut-il croire que rebutés par Joseph les insurgés
  espagnols se soient adressés à Napoléon ; Montholon a écrit : Quelques mois plus tard — après janvier 1817 — cette couronne que refusa le prince Joseph fut offerte à
  l'Empereur, et lui aussi la refusa ! Les chefs américains espagnols, dont le
  message parvint à Longwood, avaient prévu tous les obstacles résultant de la
  captivité de l'Empereur ; ils n'avaient rien oublié pour assurer le succès de
  leur démarche. Sur ce point, aucun contrôle n'est possible, mais les
  allégations de Montholon sont si souvent controuvées qu'il est permis de
  mettre celle-ci en doute[6].
Mais une autre question se pose : y eut-il une relation
  quelconque entre les projets qu'avaient pu former les insurgés espagnols
  réfugiés aux États-Unis et ceux, plus sérieux peut-être, concertés entre des
  généraux français, en vue d'enlever l'Empereur de Sainte-Hélène en constituant
  d'abord une hase d'opérations sur un point du golfe du Mexique, soit au
  Texas, soit au Mexique même, et doit-on penser que, à ceux-ci au moins,
  Joseph ait prêté aide et secours ?
On ne peut alléguer ici que des témoignages fort peu sûrs
  et singulièrement contradictoires, car jamais plus qu'à cette époque, jamais
  autant que vis-à-vis de Napoléon, la peur n'affola les conseils des rois, ne
  fit trouver créance à des bruits invraisemblables et ne provoqua
  d'audacieuses mystifications. A défaut de révélations émanant des acteurs, il
  faut se contenter avec les rapports de ceux qui les surveillaient.
En 1816, les agents consulaires anglais et français à
  Baltimore, Charleston et Rhode Island ne nomment Joseph qu'avec d'extrêmes
  réserves. Mais, en 1817, Hyde de Neuville est ministre de France ; le
  département ne cesse de lui recommander la plus attentive vigilance, et
  pourtant il ne trouve à faire que des suppositions. En juin, à l'arrivée des deux émissaires de Sainte-Hélène, — les domestiques
  renvoyés de Longwood par l'économie du gouvernement anglais — il écrit que,
  sans doute, les deux individus en question sont
  envoyés pour se concerter avec Joseph et les chefs du parti en vue de
  préparer l'évasion de Buonaparte ; en juillet, il annonce que deux
  expéditions secrètes sont préparées, dont l'une a déjà à bord des munitions
  et douze pièces de canon. Le chef, écrit-il, est un officier de marine, arrivé depuis peu de temps de
  France, il est en ce moment chez Joseph. Depuis son arrivée qui a suivi celle
  du général Jordan, aide de camp de Buonaparte[7] nos ennemis ne semblent plus douter du succès de leur
  cause. Qui est le général Jordan ? Nul ne saurait le dire ; mais cet
  inconnu n'en est que plus redoutable, et quant à Joseph Bonaparte qui s'entoure d'intrigants et d'hommes sans aveu dont les
  États-Unis foisonnent, on ne peut assez le suspecter. C'est lui qui
  est censé diriger tous les armements auxquels les Américains s'empressent
  pour porter des armes aux Espagnols insurgés et que le ministre de France
  présume avoir pour objet l'enlèvement de l'Empereur. Vu la carrière de
  conspirateur par laquelle il s'est préparé à la diplomatie, M. Hyde se
  souvenant a participé aux complots de Georges, a étudié la question : il ne
  pense pas qu'on puisse réussir par la force, mais où
  la force est en défaut, dit-il ; la ruse et
  l'adresse peuvent souvent réussir. Si j'étais
  l'homme de Napoléon, conclut-il, je sais bien
  comment je m'y prendrais pour un tel dessein et je ne croirais pas me livrer
  à une entreprise impossible. Seulement c'est exclure Joseph qu'ajouter
  : Les séides des Bonaparte ne nous ont pas appris à
  douter de leur énergie. Quelques jours plus tard, Hyde donne
  éperdument dans le plus ridicule des pièges qu'on ait tendus à la crédulité
  d'un diplomate improvisé. Le 27 de ce mois,
  écrit-il le 31 août 1817, par un de ces incidents qui
  tiennent du prodige et qui prouvent que la Providence, désarmée par tant
  d'infortunes accumulées sur les nations et les souverains légitimes, veut
  enfin déjouer dans les deux continents les trames criminelles d'une famille
  bien funeste au monde, j'ai acquis des preuves irrécusables et telles que
  judiciairement elles ne pourraient être contestées, d'un plan ourdi par
  quelques réfugiés français. Après cet exorde dont il a fait plusieurs
  rédactions, plus ambitieuses les unes que les autres, il raconte qu'un
  Français, connu par son dévouement à la cause de la monarchie, mais qui tient
  pour le moment à n'être pas nommé, s'est présenté devant lui muni de pièces tombées entre les mains par un de ces hasards
  aussi heureux qu'extraordinaires. C'est un paquet qu'il a trouvé dans
  la rue, et qui est renfermé dans quatre enveloppes : la première
  grossièrement faite, fermée d'un simple pain à cacheter, porte la suscription
  suivante, en écriture contrefaite eren mauvaise orthographe : Monsieur le Général Clausel, chez, Monsieur Thouron, Powel
  Street, Philadelphie. Deuxième enveloppe en toile cirée, cousue, avec
  la même suscription, puis : Pour remettre s. v.
  p. à Monsieur le Comte de Survilliers, et, en accolade, la
  signature La Kanal (sic). Troisième enveloppe : A Monsieur le Comte de Survilliers, cachet au
  chiffre de La Kanal et quatre griffes de son nom. Quatrième enveloppe : A Monsieur le Conte de Survilliers, pour lui seul,
  griffe de La Kanal et cinq cachets. A l'intérieur, cinq papiers. D'abord un ultimatum
  adressé par Lakanal à Joseph pour l'inviter à examiner les quatre autres
  pièces dans l'ordre où elles lui sont remises ; un rapport adressé à Sa
  Majesté le roi des Espagnes et des Indes par ses fidèles sujets, les citoyens
  composant la Confédération napoléonienne, en vue de proclamer Joseph roi ou empereur du Mexique — Ici,
  le ministre de France ne révèle point les noms ; suivent
  les signatures, écrit-il —, un chiffre latin pour la
  correspondance des confédérés avec la manière de s'en servir ; un vocabulaire
  de la langue des Indiens qui habitent l'ouest du Missouri ; enfin un tableau
  des nations indiennes, de la Louisiane septentrionale. Hyde de Neuville avant
  de dénoncer le fait à l'Europe entière, et d'en demander la répression au
  gouvernement des États-Unis s'en est venu à Philadelphie, ville où il espérait pouvoir constater l'écriture et la
  signature de l'infâme régicide, digne commissaire du prétendu roi des
  Espagnes et des Indes. Il s'est livré donc à une expertise qui l'a
  convaincu et, sûr de son fait, il a expédié en Europe pour y porter la
  nouvelle, M. Bourqueney, attaché à sa légation[8] en même temps
  qu'il a envoyé à Washington M. de la Forest, consul de France à Philadelphie,
  pour sommer le secrétaire d'État d'ouvrir une
  instruction juridique et de procéder à
  l'arrestation des conjurés dont les écritures et les signatures ont été vérifiées
  et reconnues, afin d'attirer sur les
  coupables la juste rigueur de la loi. Mais le secrétaire d'État Adams
  lui répond que la loi des États-Unis ne permet pas d'attenter à la liberté
  individuelle et que les pouvoirs répressifs du gouvernement ne s'étendent pas
  aux projets qui n'ont pas eu un commencement d'exécution. Hyde proteste : Il
  y eut exécution, dit-il : Rien ne pouvait mieux
  établir le fait d'une transgression actuelle et de combinaisons criminelles
  que des écrits signés et qui ne pouvaient laisser aucun doute sur l'existence
  d'un plan arrêté d'une propagande organisée ; enfin d'un comité exécutif
  agissant, délibérant, nommant des commissaires et confessant avoir déjà reçu
  d'un prétendu roi des Espagnes et des Indes les fonds nécessaires pour les
  premières dépenses de la confédération.
M. Hyde, après avoir remis cette protestation qui ne
  pouvait manquer d'être le préliminaire d'un ultimatum européen, se calma
  brusquement. S'était-il aperçu qu'il avait été la victime — on peut dire
  bénévole — d'une mystification ou d'une escroquerie ? avait-il jugé que ses
  efforts près du gouvernement fédéral seraient impuissants ou avait-il reçu de
  Paris des avis qui l'avaient refroidi ?. Mais, étouffée aux États-Unis,
  l'affaire de la confédération napoléonienne avait en Europe un retentissement
  considérable : les cours de Vienne, de Madrid et de Pétersbourg en étaient
  agitées. Nous savons, écrit Pozzo di Borgo le
  20 janvier 1818, que l'Espagne a été alarmée des
  rapports que lui a faits à cette occasion son ministre aux États Unis et que
  ses ambassadeurs près de plusieurs cours ont remis une note très étendue à
  l'effet de fixer l'attention sur le complot dont elle craignait les suites.
  Tout le monde de la Sainte-Alliance crut à la confédération napoléonienne ;
  que d'invraisemblances pourtant dans ce roman : d'abord ces enveloppes ; puis
  aucune date à l'ultimatum, au rapport, à la pétition, puis, le nom de Lakanal
  écrit en deux mots ; puis des phrases comme celle-ci : Dans la position où me placent les grands intérêts de
  Votre Majesté, j'ose la supplier de m'accorder une décoration espagnole, qui
  m'affilie en quelque sorte à cette nation que je pratique depuis mon enfance
  ; puis l'omission des signatures à la pièce la plus importante le Rapport
  adressé à Sa Majesté le Roi des Espagnes et des Indes par ses fidèles sujets
  les citoyens composant la confédération napoléonienne ; le texte même de
  ce rapport, la brutale demande d'argent, et quelle somme ? 75.000 francs !
  Cela 'est bon pour un escroc, pas pour un faiseur de révolutions : encore, de
  ces 75.000 francs sera-t-il adressé au roi un reçu
  signé de tous les dits membres pour établir leur solidarité individuelle.
  Et ce ton attribué à Lakanal, et cette extraordinaire folie de cent cinquante
  membres de la confédération se transportant, en qualité de commissaires dans
  les États de l'ouest (du Missouri à l'Ohio), sur les lieux où chacun d'eux a
  ses parents, ses connais-sauces, ses relations et s'y adjoignant jusqu'à
  concurrence de cinq individus connus par des principes analogues à la nature
  de l'entreprise de façon à porter la confédération
  napoléonienne au nombre effectif de neuf cents membres armés et équipés en
  tirailleurs des troupes indépendantes du Mexique !
Ce qu'on sait de Lakanal suffit pour qu'on écarte de
  telles inepties. Mais ce n'est point à dire que Lakanal n'ait point été mêlé
  par d'autres voies que la confédération napoléonienne, à quelque tentative
  sur Sainte-Hélène. La plupart de ses biographes ont raconté que, durant
  sa-proscription, après un court voyage dans l'Alabama où le Congrès lui avait
  concédé une propriété de cinq cents acres, il se fixa à la Nouvelle-Orléans
  où le gouvernement de la Louisiane lui offrit la présidence du collège
  d'Orléans, mais on est fort peu fixé sur ce qu'il fit durant son séjour au
  Tombeckee, où il fut certainement en relations avec les réfugiés militaires.
  Or, on ne saurait douter que, vers 1818 ou 18,9, il eut au moins connaissance
  et se mêla, au moins comme intermédiaire, d'un projet ayant pour but d'enlever Prométhée du rocher de Sainte-Hélène.
  Dans une lettre qu'il écrit à Bignon le 26 février 1838, il lui dit confidentiellement que le commodore, Decatur avait
  proposé à Joseph de diriger l'expédition et que Joseph avait refusé
  par pusillanimité et par avarice. Lakanal ne s'en tenait point à son
  affirmation : il invoquait le témoignage de Clausel qui, disait-il, avait été
  mêlé à cette affaire.
Eut-il jeté ainsi, sans- nulle preuve, le nom du commodore
  Stephen Decatur, l'un des officiers les plus intrépides de la marine
  américaine, celui dont les exploits sur les Tripolitains, les Turcs et les
  Anglais sont légendaires au delà de l'Océan et dont le nom est justement
  illustre aux États-Unis ? Decatur ayant, en 1820, succombé dans un duel
  contre le commodore Barton, ce ne peut être qu'en 1818 ou en 1819 qu'il
  soumit à Joseph son projet d'expédition.
Ne serait-ce point un projet analogue que reprit vers
  1820-21, un nommé Nicolas Girod, Français de naissance, fixé de longue date à
  la Nouvelle-Orléans, dont il avait été maire durant les
  années historiques de 1812-15 et qu'il avait contribué efficacement et
  vaillamment à défendre contre les Anglais de concert avec le général Jackson.
  Ce Girod était un homme de bien qui multiplia dans la ville les fondations
  philanthropiques et qui créa en particulier un grand asile pour les orphelins
  ; il avait consacré à Napoléon un culte religieux. Dans sa maison de la Nouvelle-Orléans,
  il avait rassemblé un tel nombre de bustes, de statuettes, de portraits et de
  gravures représentant l'Empereur sous tous ses aspects que ses compatriotes
  le considéraient comme un maniaque : c'est une heureuse manie.
Girod s'associa un certain nombre de Français vivant soit
  à la Nouvelle-Orléans, soit à Charleston, également dévoués au grand homme,
  qui souscrivirent des fonds en vue de construire un navire d'une agilité,
  d'une vitesse et en même temps d'une force exceptionnelles, avec lequel on
  tentât d'enlever l'Empereur. Le navire, un clipper qui fut appelé La
  Séraphine, fut construit à Charleston sous l'inspection de H. Lallemand.
  Le commandant qui y était destiné, Dominick Von, celui que les créoles de
  Louisiane appelaient le capitaine Dominique, était le premier lieutenant de Lafitte,
  la terreur du golfe du Mexique, l'homme qui, en 1814, refusant de servir
  d'allié aux Anglais, s'en était venu défendre la Nouvelle-Orléans avec
  Jackson et Girod et avait contribué plus qu'autre à la sauver.
Yon avait recruté son monde parmi les compagnons de
  Lafitte — et, avec les compagnons de Lafitte, voisinaient alors de si près
  les réfugiés du Champ d'Asile qu'on avait peine à les distinguer. Il avait
  choisi, non seulement des hommes d'une bravoure à l'épreuve, mais des marins
  d'une habileté  supérieure, qu'il avait
  dressés à manœuvrer à la muette. Telle était la confiance que les associés
  avaient prise en ses desseins que Girod avait, à ses frais, construit, meublé
  et décoré à la Nouvelle Orléans au coin des rues Saint-Louis et Chartres, une
  superbe maison qu'il comptait offrir comme résidence à l'Empereur lors de son
  débarquement.
Le jour était fixé pour le départ de La Séraphine,
  lorsque éclata la nouvelle de la mort de l'Empereur. La Séraphine
  devint un yacht privé sous le capitaine Bossière, fils d'un officier français
  qui avait brillamment servi dans le corps de Rochambeau, au siège de
  Yorktown, et c'est pourquoi, semble-t-il, on a confondu le commandant désigné
  pour l'expédition avec celui qui devint le premier commandant effectif du
  clipper. La maison : Old Napoléon's house était
  encore debout en 19o5 et attestait les espoirs et le ferme dévouement de
  Nicolas Girod.
Lakanal avait sans doute été mêlé aux projets de Girod et
  de Yon comme il l'avait été à ceux de Decatur. Dans ce coin de France, où il
  semble avoir exercé une influence prépondérante, l'ancien Conventionnel avait
  chauffé les âmes à la température de la sienne. Mais l'on ne trouve nul
  indice que Joseph ait été associé à la conspiration, la seule peut-être qui,
  sans avoir abouti, ait au moins présenté quelque réalité.
Il faut écarter, en même temps que les cinq enveloppes
  mystificatrices de la confédération napoléonienne, l'Armement  secret qui serait parti de Baltimore en
  juin 1816, sous le commandement d'un nommé Fournier, ancien officier de
  marine de Bonaparte ; la tentative de l'Américain Carpenter pour mener à
  Sainte-Hélène un navire construit sur l'Hudson River ; les expéditions des Hispano-américains
  qui, partant d'Angleterre, paraissent à d'Osmond voir pour objet l'enlèvement
  de Bonaparte. Au moins à celles-ci n'accuse-t-on point Joseph de fournir des
  capitaux ; mais les ministres autrichiens enregistrent sérieusement le bruit qu'il a déposé huit millions pour celui qui enlèverait son
  frère et qu'il a envoyé des agents dans les ports de mer d'Angleterre pour
  gagner quelque capitaine marchand de la compagnie des Indes qui, sous prétexte
  de relâcher à Sainte-Hélène, délivrerait Bonaparte par adresse. Toutes
  les sottises trouvent créance et à toutes, les souverains d'Europe attachent
  une importance, même à la tentative d'escroquerie pratiquée près de
  Marie-Louise par un nommé Vidal, graveur, se présentant, de la part de
  Joseph, pour recevoir de la duchesse de Parme, 15.000 livres sterling en or (375.000 fr.) et quelques tabatières
  enrichies de 50.000 francs de diamants dont l'Empereur aurait déclaré avoir
  le plus pressant besoin !
En résumé, il y eut de 1815 à 1820, outre un nombre
  considérable d'escroqueries, de chantages formés sur le nom ou le souvenir de
  l'Empereur, une suite de rêves généreux formés par des Français et des
  Américains pour enlever Napoléon. Les expéditions devaient partir soit des
  États-Unis, soit du golfe du Mexique, soit du Brésil, soit des possessions
  espagnoles de La Plata. Dans la plupart des cas, on ne put même passer aux
  préparatifs ; l'on échoua — comme au Brésil — pour se procurer une base
  d'action, ou l'on rencontra près des insurgés et de leurs chefs, un accueil fort
  différent de celui qu'on attendait[9]. Le plus sérieux
  de ces projets, celui du Champ d'Asile, dépendait assurément de la
  coopération du flibustier Lafitte, qui seul avait une flottille pouvant
  transporter les réfugiés, mais, dans un cyclone qui dura trois jours, Lafitte
  qui avait perdit six de ses navires, se trouva réduit à l'impuissance et les
  Français qui n'avaient plus ni eau douce, ni vivres, se dispersèrent ; la
  plupart regagnèrent la Nouvelle-Orléans. A ce dernier projet, Joseph avait
  sans doute été initié, mais il le regardait comme chimérique
  et ni Clausel ni Lefebvre-Desnoëttes n'y croyait. On ne saurait donc penser
  qu'il l'ait subventionné. A-t-il fait davantage pour d'autres ? Un écrivain
  américain Ch.-I. Ingersoll, qui semble avoir été en quelque intimité avec
  Joseph, a écrit : Lorsqu'on lui avait dit
  qu'avec une grande somme d'argent, il serait possible de faciliter l'évasion
  de Napoléon de Sainte-Hélène, Joseph, sans hésitation aucune, s'était offert
  à contribuer à la chose en donnant pour cela tout ce qu'il possédait.
  Mais cela est une intention, une offre, non un acte.
Sans doute était-il à New-York, comme il l'écrit lui-même,
  le but de tous les malheureux de la France, de
  l'Espagne, de l'Italie, de la Pologne, ce qui l'empêchait malgré ses efforts
  de satisfaire personne. Sans doute, comme l'écrit le consul général de
  France à Philadelphie, était-il constamment assiégé
  de misérables réfugiés espagnols et français auxquels il donnait des secours
  considérables, et cela donnait même lieu de penser qu'il entretenait certaines idées. Mais à y regarder
  d'un peu près, il n'aspirait qu'à s'en débarrasser
  ; il cherchait toujours à réprimer leurs
  vociférations contre la France et son gouvernement. — Non seulement il était toujours extrêmement réservé dans
  sa conduite et ses discours relativement aux affaires politiques de l'Europe,
  mais le consul de France à Philadelphie savait par des rapports certains
  qu'il était constamment, dans son intérieur, l'apologiste prononcé de la
  marche que semblait vouloir suivre l'administration française.
Tout cela indiquait qu'il entendait vivre tranquille et
  qu'il était assez peu troublé par ce qui ne le concernait point, l'égoïsme
  ayant été la règle de sa vie. Mis à part les secours que lui arrachait
  l'importunité des réfugiés, et sans doute l'hospitalité qu'il donna à quelques-uns
  des principaux — ce qui n'avait qu'un rapport indirect et lointain avec
  l'Empereur — il borna sa bonne volonté envers Napoléon à accueillir
  Archambault jeûne et Rousseau venant de Sainte-Hélène et à leur payer cinq
  années d'avance de la pension qui leur était allouée par le livret signé du
  général Bertrand, dont ils étaient porteurs ; à envoyer en 1818 mille livres
  sterling à M. de Las Cases qui avait prêté cent mille francs à l'Empereur, et
  à ne point repousser l'idée de cotiser pour les besoins de Napoléon avec les
  autres membres de la famille ; à adresser 1.000 £ comme gratification au
  docteur O'Meara et à se charger du sort du docteur Stokoë qui déjà avait reçu
  des mains d'Eugène une somme de 1.000 £. Tout cela n'allait pas à 100.000
  francs. Or Joseph paraissait presque plus disposé à se plaindre lui-même qu'à
  plaindre l'Empereur : J'apprends, écrit-il le
  9 mai 1820 dans la lettre qu'il destine à Napoléon, que
  votre santé est un peu meilleure depuis que vous faites un peu plus
  d'exercice ; je vous y engage beaucoup ; c'est là tout son
  attendrissement, mais s'il parle de ses propres malheurs ! Je suis ici seul. La santé de ma femme et d'autres causes
  ont empêché quelques-uns de notre famille de me rejoindre, de sorte que je
  suis encore aussi isolé que Lors de mou arrivée dans ce pays, le meilleur et
  le plus .heureux sans contredit pour celui qui ne désire que vivre libre et
  tranquille et qui n'y est pas aussi seul que je suis moi-même ; et il
  passe à ses autres infortunes : J'avais bâti une
  très belle maison pour ma famille que j'avais toujours attendue. Elle a été
  détruite par le feu le 4 janvier dernier j'ai perdu dans cette circonstance
  la bonne moitié-de la fortune qui me restait ; tous les efforts des habitants
  n'ont pu sauver un cabinet qui contenait tout ce que j'avais de précieux.
  Et comme s'il exagérait à dessein pour éviter que l'Empereur eût recours à sa
  bourse, il ajoute : Votre Majesté a sans doute été
  instruite que les princes de la Maison de Bourbon ont confisqué, en rentrant
  en France, tout ce qu'elle avait consenti à faire recevoir par sa liste
  civile et par sa famille, afin de laisser le numéraire disponible pour les
  besoins de l'armée, ainsi que pour une somme de sept à huit cent mille francs
  que je lui avais remise en diamants et qu'elle avait fait payer en billets au
  choix de mon beau-frère. Ces billets ont aussi été saisis. Il (Nicolas Clary) a dû
  soutenir un procès qui a été perdu en seconde instance après avoir été gagné
  au premier tribunal sous le nain de la maison Barandon ; je la nomme parce
  que c'est sous ce nom que les journaux en ont rendu compte dans le temps.
Ainsi Joseph établit le bilan de ses pertes : elles- lui
  ont permis d'acquérir des principautés aux États-Unis, et d'y bâtir vingt
  maisons ; elles lui permettent d'y. mener la vie la plus large et la plus
  somptueuse, comme elles lui ont permis d'acquérir Prangins tout en gardant
  Mortefontaine, mais c'est pourtant de ses pertes qu'il parle presque
  uniquement à celui qui a tout perdu, et c'est en les lui imputant !
Or, sans ajouter une foi entière à ce qu'écrit, le 5 janvier
  1841, Achille Murat à sa cousine Constance Bonaparte, que l'Empereur, en quittant son frère Joseph à Rochefort, lui remit une
  somme de huit millions en le priant d'en faire l'usage que lui, l'Empereur,
  en aurait fait, s'il avait été libre ; il résulte d'une lette écrite
  par Joseph lui-même à Jacques Laffitte le 30 novembre 1834, qu'il était
  dépositaire pour le compte de l'Empereur, depuis le mois de juin 1815, d'une
  somme de 220.000 fr. ; de plus, écrit-il, j'étais et
  je suis encore son fidèle commissaire pour d'autres valeurs de même nature
  dont la destination m'est sacrée.
Joseph eût donc pu, sur les fonds même qu'il avait en
  dépôt, faire quelques sacrifices qui ne lui eussent rien coûté. Mais Napoléon
  ne le lui demandait pas. Le seul service immédiat qu'il lui eût demandé, mais
  avec quelle insistance, c'était de publier ou de faire publier par O'Meara
  les lettres que les souverains d'Europe lui avaient adressées durant son
  règne pour couvrir de honte ces souverains et faire
  voir au monde l'hommage abject que ces vassaux lui rendaient, lorsqu'ils lui
  demandaient des faveurs ou qu'ils le suppliaient de leur laisser leurs trônes.
  Avant de quitter Paris, il en avait remis les copies à Joseph et il croyait
  lui avoir, à Rochefort, confié les originaux. Joseph se défendait — et il
  avait raison — d'avoir reçu les originaux ; il reconnaissait avoir reçu les
  copies qui, avec ses papiers les plus secrets, avaient été placées dans
  plusieurs malles et confiées à des amis de la Famille. Lorsque, sur
  l'invitation de l'Empereur et sur les ordres de Joseph, Presle, son
  secrétaire intime, rechercha les papiers, il ne trouva plus ces copies dans
  les caisses où il les avait mises lui-mente et toutes les  démarches auxquelles il se livra pour
  savoir à qui attribuer cette soustraction demeurèrent infructueuses. Par là,
  s'évanouit l'espoir qu'avait eu Napoléon d'être au moins vengé de ses
  bourreaux.
Ainsi rien ne manque à l'épreuve. Du seul point du monde
  avec lequel le prisonnier de Sainte-Hélène ait pu communiquer, aucun
  réconfort sérieux n'est venu et les efforts que tenta peut-être celui des
  frères de Napoléon qui, à une grande fortune, joignait des moyens d'action
  que nul autre n'eût pu réunir, ne laissèrent aucune trace que l'histoire
  puisse saisir. Que ne donnerait-on cependant pour former un corps de réalité
  à une de ces belles histoires où s'est exercée l'imagination des peuples et
  où se trouvent renouvelés, pour l'amour désintéressé du héros, des exploits
  égaux aux prouesses antiques.
Au moins est-il permis de penser que parmi ses obscurs
  compagnons quelques-uns les ont rêvés...
***
Dans un pays libre, entouré d'une sympathie presque
  universelle, qui lui assurait tous les concours et au besoin lui ménageait
  toutes les complicités ; plus rapproché qu'aucun antre de Sainte-Hélène et
  trouvant pour correspondre avec son frère des facilités que lui procuraient
  l'audace des marins américains et leur émulation à déjouer les surveillants
  anglais, Joseph avait trois ou quatre fois à peine, fait arriver des
  nouvelles à son frère et autant de fois il avait reçu de lui des
  communications. Que sera-ce pour les autres membres de la Famille qui se
  trouvent en Europe sous la surveillance directe et attentive de la
  Sainte-Alliance. Leur sort a été réglé par les représentants des souverains
  presque au même moment où ils ont décidé du sort de Napoléon. Le 19 août
  1815, lorsqu'ils ont accédé aux désirs témoignés par le roi de Wurtemberg en
  faveur de son gendre, les ministres réunis des cours alliées ont considéré
  que la fixation du séjour des personnes de la
  famille Buonaparte, formant un objet important parmi les mesures propres à
  rassurer les esprits, devait être soumise à des restrictions, attendu que le
  lieu de leur établissement n'était pas indifférent au maintien de la
  tranquillité publique. En conséquence, ils avaient statué que Jérôme
  résiderait en Wurtemberg où le roi serait invité à prendre l'engagement
  d'empêcher qu'il sortit de ses États ; Lucien pourrait demeurer dans les
  États romains, bien entendu moyennant que le Saint-Père y donnât son
  consentement ; la duchesse de Saint-Leu habiterait en Suisse ; Murat et sa
  famille en Autriche ; Joseph et les siens en Russie Par la suite, en même
  temps que, en Suisse et dans les États romains, Hortense et Lucien étaient
  placés sous la surveillance des ambassadeurs des cours alliées et de la cour
  de France, des dispositions étaient prises pour autoriser le séjour de
  Madame, du cardinal, de Louis et de Pauline dans les États romains, d'Elisa dans
  les États autrichiens ; Julie, par une faveur que lui procurait
  l'intervention de sa sœur la princesse de Suède, continuait à être tolérée en
  France. Seule elle avait été exceptée momentanément de cette loi dite
  d'amnistie qui proscrivait sans jugement, non seulement les individus compris
  dans l'ordonnance du 24 juillet 1815, mais les Conventionnels relaps qui
  avaient signé l'Acte additionnel et les membres de la famille de Buonaparte.
Pour ceux-ci, nulle discussion ne fut permise. M. le duc
  de Richelieu, président du Conseil, s'exprima ainsi dans l'exposé des motifs
  : Les membres d'une famille qui a causé tant de maux
  à la France, ont quitté son territoire ; ils ne s'attendent pas qu'il leur
  soit jamais permis d'y rentrer et la loi doit établir des peines contre ceux
  qui oseraient y reparaître. Si la religieuse fidélité du roi pour la Loi par
  laquelle il a aboli les confiscations ne lui permet pas de les dépouiller des
  biens qu'ils ont acquis à titre onéreux, tous les sentiments se réunissent pour
  leur ôter des droits, des biens et des titres qu'ils ont obtenus à titre
  gratuit : cette volonté est exprimée dans le projet de loi qui va vous être
  présenté.
L'article IV de ce projet de loi était ainsi couru : Tous les membres ou alliés de la famille Buonaparte et
  leurs descendants, jusqu'au degré d'oncle et de neveu inclusivement, sont
  exclus à perpétuité du royaume et sont tenus d'en sortir dans le délai d'un
  mois, sous la peine portée par l'article 91 du Code pénal. (La mort et la confiscation des biens.)
Ils ne pourront y jouir d'aucun
  droit civil, y posséder aucuns biens, titres, rentes, pensions à eux concédés
  à titre gratuit et ils seront tenus de vendre dans le délai de six mois tous
  les biens qu'ils posséderaient à titre onéreux.
M. de Corbière, au nom de la commission, déclara : L'article qui concerne la famille Buonaparte présente une
  de ces mesures dont tout le inonde doit reconnaître la nécessité ; il ne nous
  parait pas possible que cet article en lui-même donne lieu à aucune
  discussion ; nous proposons seulement une rédaction qui nous a paru plus
  précise.
Cette rédaction était ainsi conçue : Les ascendants, enfants et descendants de Napoléon Buonaparte,
  ses oncles et ses tantes, ses neveux et ses nièces, ses frères, leurs femmes
  et leurs descendants, ses sœurs et leurs maris, sont exclus du royaume à
  perpétuité et sont tenus d'en sortir dans le délai d'un mois, sous la peine
  portée par l'article 91 du Code pénal. Ils ne pourront y jouir d'aucun droit
  civil, y posséder aucuns biens, titres, pensions à eux concédés à titre
  gratuit, et ils seront tenus de vendre dans le délai de six mois les biens de
  toute nature qu'ils posséderaient à titre onéreux.
Aucune discussion ne s'éleva sauf sur le mot enfants qui fut supprimé. Le projet de loi,
  amendé par la commission, fut adopté par 334 voix contre 32 sur 366 votants.
  On est eu droit de croire que les 32 opposants trouvaient l'amnistie trop
  large, la clémence trop étendue, la répression trop faible...
Ainsi, en France, la mort attend les Bonaparte ; en Europe
  un internement qui, à la vérité, n'emporte point s'il est transgressé de
  sanction pénale formulée, mais que les cours alliés n'hésiteraient point à
  transformer à l'occasion en détention dans une prison d'État. Les Bonaparte
  ne peuvent faire un pas hors du lieu d'internement sans demander
  l'autorisation ; leurs lettres sont ouvertes ; leurs conversations sont
  épiées, leurs démarches sont contrôlées et ce qu'on redoute par-dessus tout
  c'est qu'ils parviennent à se réunir, à s'entendre, à faire passer quelque correspondance
  au prisonnier de Sainte-Hélène ou à recevoir directement de ses nouvelles.
L'Angleterre en appliquant à Napoléon le régime de la
  déportation dans une enceinte fortifiée s'est réservée, comme on a vu, le
  contrôle exprès de toute lettre qu'il recevra ou qu'il expédiera. C'est une
  mesure à laquelle l'Empereur ne peut se soumettre sans admettre qu'il est
  légitimement le prisonnier des Anglais, sans constater, par un tel acte
  accompli volontairement, son acquiescement à une détention contre laquelle il
  proteste et qu'il déclare inique. De fait, il est prisonnier et il subit la
  prison ; mais il affirme constamment qu'il est la victime à la fois d'une
  violation du droit des gens et des lois de l'hospitalité. Il ne peut faire
  qu'il ne reçoive point les lettres que lui écrivent les membres de sa
  famille, cela est en dehors de sa volonté ; mais s'il y répondait et s'il se
  soumettait à remettre à son geôlier ses lettres ouvertes, là commencerait la
  capitulation. Aussi bien, ces lettres qu'il recevra, indifférentes et
  oiseuses, dont toute intimité est bannie, dont tout ce qui en ferait le
  charme est proscrit, ces lettres dont chaque mot, chaque jambage a dû être
  surveillé pour obtenir qu'on y donnât cours, ces lettres souillées par les
  mains qui les ont dépliées, par les yeux qui les ont lues, traînées de bureau
  en bureau, copiées à des registres, visées et numérotées comme des pièces de
  procédure, ces lettres vieilles de six mois lorsqu'elles lui arrivent, qu'il
  ne peut s'empêcher alors de saisir d'un geste presque joyeux, il les laisse
  tout aussitôt glisser de ses mains, comme des choses mortes, dont l'âme dès
  longtemps est abolie et qui ne sont plus qu'une pincée de cendres. Tout lui
  devient si lointain, si indifférent, hormis celui-là dont il ne recevra jamais
  de lettre, dont on lui dispute une mèche de cheveux, dont on veut lui voler
  l'image !
Ce ne sera que par des coups de fortune qu'il parviendra à
  recevoir ou à envoyer des nouvelles qui n'auront point suivi la filière
  administrative, à donner aux siens des instructions, à leur demander des
  secours et à leur faire connaître la vérité sur son état physique.
Cette correspondance, si intermittente qu'elle ait été,
  constitue l'unique lien qu'il soit permis de constater entre Napoléon et sa
  famille. Mais, pour en établir l'intérêt, il faut d'abord rechercher comment,
  depuis qu'ils se sont constitués, se sont comportés les trois groupes de la
  Famille : le groupe romain, Madame, Fesch, Lucien, Louis, Pauline ; le groupe
  autrichien très dispersé, Elisa, Caroline, Jérôme ; le groupe
  suisse-allemand, Hortense et Eugène auxquels il faudra joindre plus tard
  Julie.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
L'acre varie selon qu'elle est anglaise, écossaise ou irlandaise de 42 ares à
65.








[2]
Jacques Le Ray de Chaumont, d'une famille de riches commerçants nantais anoblis
à la savonnette, était avant tout malgré ses titres de grand-maître enquêteur
et général réformateur des eaux et forêts de France au département de Blois,
Berri et Vendômois, et d'intendant des Invalides, un financier et un
spéculateur. Propriétaire du domaine de Chaumont et d'un bel hôtel à Passy, il
flaira, lorsque Franklin arriva en France, qu'il y avait de l'argent à gagner
avec les Insurgents et, étant entré en relations intimes avec Franklin, pour
l'établissement d'une ligne de paquebots entre la France et l'Amérique, il lui
offrit l'hospitalité d'abord dans sa maison de Passy, puis dans l'hôtel de
Valentinois qu'il acheta sur ces entrefaites. Le Ray fit avec le Congrès des
affaires immenses et, vers 1788, il envoya aux Etats-Unis pour obtenir le
règlement de ses créances son fils Jacques qui y épousa Grâce Coxe —
vraisemblablement une parente du Coxe, plus tard consul à Tunis qu'on a vu
ci-dessus chargé de lettres pour Joseph — et qui y prit la nationalité
américaine.








[3]
L'affaire du Champ d'Asile est restée singulièrement mystérieuse. Lallemand,
bien qu'il ait survécu, qu'il ait été réintégré dans son grade en 1830, qu'il
ait été pair de France eu 1832, puis gouverneur de la Corse et qu'il ne soit
mort qu'en 1839, ne parait point avoir dit son secret ; Lefebvre-Desnoëttes,
qui y avait été initié, a péri en vue des côtes d'Irlande avec le navire qui le
ramenait : Rigau est mort en 1820 à la Nouvelle-Orléans et son frère, le
colonel, dans les Souvenirs qu'il a imprimés n'a dit qu'un mot
insignifiant sur le Champ d'Asile. Je ne connais aucun écrit des colonels
Donarche, Scharassin et Fournié qui furent chefs des trois cohortes. Je crois
bien qu'on est réduit à la brochure de Hartmau et Villard, Le Texas ou
notice historique sur le Champ d'Asile ; à l'insignifiante brochure Le
Champ d'Asile, tableau topographique et historique du Texas par L. F. Lh. ;
à un article paru dans la Revue du Lyonnais vers 1839 et signé P. A. M.
: Le Champ d'Asile, et à quelques pages récemment publiées par M. le
baron Marc de Villiers du Terrage dans Rois sans Couronne. Certaines sources
américaines peuvent au moins éclairer quelques détails (Articles du Globe
Democrat de Saint-Louis, 5 novembre 1904 et du New York Herald, 1er octobre
1905, Historical sketches of Pierre and Jean Lafitte par Gayarre, The
Napoleonic exiles in America par Jesse S. Reeves, French colonists and
exiles by J.-G. Rosengarten), mais nous n'avons trouvé jusqu'ici ni
Mémoires, ni Correspondances, rien qui permette de serrer d'un peu près ce
curieux épisode — pas même une liste intégrale qui permettrait de rechercher
les descendants, en admettant qu'il en subsiste en France.








[4]
Il y a dans le texte original du journal de Gourgaud quantité de signes de
cette nature dont je n'ai pu trouver la signification.








[5]
Je reproduis ici le texte original : A 4 h. ½
Bertrand vient, Popleton vient de lui dire que la Julie arrive du Cap
que les gazettes disent... que Joseph a reçu une députation des insurgés
espagnols pour se mettre à leur tête. S. M. dit : Cette nouvelle ne me fait
pas plaisir. Joseph a de l'esprit, mais il n'aime pas le travail, il ne connait
rien au militaire et croit y connaître. Il ne sait pas si une redoute est
forte, ni comment l'attaquer. Il ne sait rien. Il aime jouir. Il a sûrement une
grande fortune, peut-être 20 millions. lia tort de se mêler dans une
révolution. Il faut pour cela être plus méchant que lui, avoir une meilleure
tête, ne pas craindre de faire couper des têtes ; il est trop doux de caractère
; mais, d'un autre côté, il a beaucoup d'ambition, il croit beaucoup en son
esprit, ses moyens. Une couronne est un grand appât. Ensuite il a une grande
ressource avec les officiers français qui sont en Amérique ; et peut-être
convient-il à l'Angleterre de séparer tout à fait les Espagnes. Cependant, un
Français là cela me parait fort. Cependant si on me disait : Il a réussi, je
dirais : j'en suis fort content. On me dit qu'il tente cette fortune, cela me
fait de la peine. Au reste ici nous ne savons rien de ce qui se passe. S.
M. demande ses cartes, ses livres sur l'Amérique, fait venir les Montholon,
nous faisons tous des plaisanteries sur cela : Comme nous serions bien à
Buenos-Ayres !








[6]
Je dois constater qu'elle figure dans l'édition anglaise (II, 471) comme dans
la française (II, 65). Mais je relève comme exemple des faussetés de Montholon
ceci à propos de Joseph : L'Empereur fit écrire aux
princes et princesses de sa famille qu'on manquait des choses les plus
nécessaires à la vie. Tous s'empressèrent de mettre à sa disposition la
totalité ou la majeure partie de leur fortune : le roi Joseph ouvrit un crédit
de Dix millions (II, 431). Las Cases écrit à Joseph le 16 août 1818
: Je viens de recevoir la lettre dont V. M. m'a honoré
renfermant un effet de 1.000 £, je vais en soigner la rentrée. (Mém.
du roi Joseph, X, 232).








[7]
J'avais cru Jourdan : mais il ne saurait
être question de lui. Depuis 1816 il est gouverneur de la 7e division
militaire, à Grenoble. Aucun officier général du nom de Jordan n'a figuré dans
l'armée française.








[8]
Il s'agit ici de François-Adolphe Bourqueney qui, plus lard, fut secrétaire à
Berne, puis rédacteur aux Débats, secrétaire à Londres avec M. Guizot, créé
baron par le roi Louis-Philippe (1844) ; ministre à Constantinople jusqu'en 48.
Il rentra dans la carrière en 1853, fit partie du Congrès de Paris, fut
ambassadeur à Vienne, ministre au Congrès de Zurich, sénateur et comte du
second empire. Il est mort en 1869.








[9]
Je reviendrai quelque jour sur ce sujet et sur l'attitude prise par
Saint-Martin en particulier à l'égard des officiers qui étaient venus en
Argentine vraisemblablement à dessein d'y trouver une base et des moyens
d'action. Il les persécuta avec un incroyable despotisme et un mémoire que je
possède du général Brayer, montre qu'il ne fut pas éloigné de les faire tuer
sans aucun jugement. Ce sera là un bas-relief à sculpter au piédestal de la
statue érigée en France à ce Saint-Martin.
















 


XLI. — LES INTERNÉS.


 




 
GROUPE ROMAIN
 
A Rome, les Bonaparte devraient avoir plus de liberté que
  partout ailleurs. Ils y sont en quelque sorte naturalisés ; le Pape les a
  accueillis, il leur a ouvert une terre d'asile et, avec une générosité qu'li
  surprend seulement ceux qui n'ont point étudié son caractère, il s'est porté
  leur garant devant les puissances. Mais si les Bonaparte ont pour eux le
  Pape, ils ont contre eux le secrétaire d'État ; s'ils- reçoivent
  l'hospitalité du souverain pontife, c'est sous le contrôle des ministres des
  quatre puissances et de l'ambassadeur du Roi Très Chrétien.
Cet ambassadeur, lorsqu'il était M. Cortois de Pressigny,
  ancien évêque de Saint-Malo, avait, dès avant que les ministres des
  puissances lui eussent consenti sur les Bonaparte un droit de surveillance,
  commencé contre Fesch une campagne de dénonciations : Les jacobins de tous les pays sont incorrigibles, écrivait-il le
  19 août, et par conséquent les mêmes partout et,
  tous les jours, ceux de ce pays sont dans la jouissance. Le cardinal Fesch est
  arrivé avec sa sœur lundi dernier ; il habile paisiblement Rome dont il a été
  pendant six semaines un des principaux agitateurs ; on a peine à comprendre
  pourquoi il est traité moins sévèrement que le cardinal Maury qui est au
  château Saint-Ange, qui a eu cependant une grande et belle époque dans sa vie
  tandis que l'autre n'en a eu aucune qui n'appelle l'animadversion des lois.
C'était un prêtre — même un ci-devant évêque — qui écrit
  cela d'un prêtre, d'un archevêque, d'un cardinal.
On allait plus loin ; l'asile donné à Fesch prit, pour
  certains employés de l'ambassade de France, le caractère d'une bravade envers
  l'Europe, un commencement d'hostilité contre le roi. On surveilla tous les
  pas du cardinal, on épia toutes ses démarches. On triompha parce qu'il
  n'avait point été reçu par le cardinal doyen, parce qu'il n'avait pas  osé paraître aux obsèques du cardinal
  Pignatelli : Beaucoup de gens étonnés qu'il ait été
  revu à Rome et qu'il y jouisse de la liberté, s'étaient rassemblés aux
  environs de l'église pour savoir s'il s'y présenterait et s'il y serait
  admis. Il n'a pas paru. Mais on apprend bientôt qu'il a été reçu par
  le Pape et que les cardinaux ont eu ordre de lui rendre sa visite. Puis ce
  sont les puissances qui approuvent d'une façon authentique son séjour et
  celui de sa sœur à Rome.
Leur vie est à ce point enfermée et discrète, leur
  conduite à ce point réservée, qu'il faut bien renoncer à leur créer des
  embarras. Toutefois, même pour leurs intérêts, Fesch ni Madame n'ont le droit
  d'écrire en Corse. Le marquis de Rivière ayant, en mai 1816, accusé Madame de
  quelques correspondances avec la Corse, Cortois de Pressigny passe aussitôt
  une note au secrétaire d'État pour demander des explications et le cardinal
  Consalvi répond que le gouvernement pontifical  promet de ne plus accorder un asile aux
  membres de la famille Buonaparte si leur conduite peut désormais mériter la
  censure. Or, telle est la valeur des informations qui ont motivé cette
  démarche comminatoire que l'ambassadeur de France est obligé de reconnaître
  que cette correspondance est imaginaire.
On a prétendu que cette affaire avait été bien plus loin ;
  que, sur la plainte de l'ambassadeur accusant Madame d'entretenir en Corse
  des agents qui avaient dos ramifications avec la France et d'y employer des
  millions, le cardinal secrétaire d'État se serait rendu chez Madame. Monsieur le cardinal, lui eut-elle répondu, je n'ai pas de millions, mais veuillez dire au Pape, afin
  que mes paroles soient rapportées au roi Louis XVIII, que si j'étais assez
  heureuse pour posséder cette fortune que l'on m'attribue charitablement, ce
  ne serait pas à fomenter des troubles en Corse que je l'emploierais ; ce ne
  serait pas non plus à faire des partisans en France à mon-fils, il en a assez
  ; ce serait à armer une flotte qui aurait une mission spéciale, celle d'aller
  enlever l'Empereur de Sainte-Hélène. où la plus infâme déloyauté le retient
  prisonnier. Outre que ce n'est point là le ton de Madame, outre que de
  telles paroles, dans un tel moment, étant données les dispositions de
  Consalvi, eussent amené sans contredit l'expulsion dés Bonaparte il faut bien
  reconnaitre que nul n'eût été assez osé pour les prononcer : C'était par des
  formes de douceur, de réserve et de prières que Madame s'efforçait
  d'améliorer le sort de son fils. Elle se, conformait strictement aux règles
  imposées par. les Alliés et par la France. Elle terminait avec le
  gouvernement français, par le moyen de Rossi, la vente de son hôtel de Paris
  qui lui fut payé 800 et tant de mille francs et qui fut affecté à
  l'habitation du ministre de la Guerre. En même temps Fesch mettait de l'ordre
  dans ses affaires et prenait des mesures pour la défense de ses biens. Il
  passait à des prête-noms — en l'espèce Joseph-Antoine Multedo — tous les
  biens-fonds, capitaux, rentes constituées et ce qu'il possédait en Corse et
  les biens qu'y possédait Joseph, savoir : la villa del Casone et dépendances
  avec toutes les propriétés situées dans la ville d'Ajaccio depuis Saint-François
  jusqu'à la dite villa del Casone. Son hôtel de Paris était déjà sous le nom
  du libraire Rusand. Une vente simulée mit au nom de don Giovanni Torlonia,
  duc de Bracciano, le mobilier et les objets d'art déposés à Marseille chez un
  sieur Martin et même trois caisses contenant des objets d'art qui existaient dans les douanes de Paris ou d'ailleurs.
  Ainsi croyait-il s'être mis en garde, ayant en outre pris ses dispositions
  pour passer au diocèse de Lyon la maison des Chartreux à la montagne,
  Saint-Bruno qu'il avait destinée à une société de Prêtres missionnaires, les
  séminaires de l'Argentière, de Verrières et d'Alix, tous immeubles qu'il
  avait acquis de ses deniers. Pour acquitter une promesse faite jadis à la
  congrégation des dames de Pradines, il avait même donné l'ordre qu'on vendît
  son mobilier de Lyon et qu'on en affectât le produit au complet paiement d'un
  domaine où la congrégation était établie et pour l'achat duquel il avait
  fourni jadis les premiers fonds. Il continuait à se tenir et se considérer
  comme archevêque de Lyon, primat des Gaules. Au moment des bonnes fêtes, il
  avait, en sa qualité de cardinal, adressé à Louis XVIII la lettre d'usage. Quelles que puissent être, disait-il, les préventions du monde qui s'attacheraient à mettre en
  doute mes sentiments, j'en appellerai à ma foi, à ma 'conscience et à ce dieu
  qui confiait les replis de nos cœurs et à qui j'offre tous les jours des
  supplications pour Votre Majesté. Mais cette lettre où le
  cardinal-archevêque de Lyon employait les formes les plus respectueuses de la
  sujétion n'obtint pas de réponse.
  Le roi était déterminé à considérer le cardinal comme déchu de son
  siège et, pour mettre le Pape en mauvaise posture, il avait conféré, par
  ordonnance, l'archevêché de Lyon au neveu du cardinal de Bernis, l'ancien
  évêque d'Apollonie, archevêque de Damas, coadjuteur d'Albi qui s'était
  déclaré archevêque d'Albi, après la mort de son oncle et qui, depuis son
  retour d'émigration, avait vécu fort tranquillement dans ses terres. Louis
  XVIII, qui s'était si fort élevé contre le Concordat et contre la suppression
  de certains sièges, faisait bien pis en destituant de son chef et sans
  consulter le Pape, un archevêque régulièrement nominé, institué, sacré, en
  possession depuis quatorze années. Mais, moyennant le nouveau concordat qui
  était en négociation à Rome, il avait imaginé que le cas n'arrêterait point,
  que le Pape contraindrait Fesch à démissionner et qu'il expédierait les
  bulles à l'archevêque d'Albi. Or, d'une part, Pie VII n'était point disposé à
  cette violation des lois de l'Église ; il 'aimait Fesch, il ne voulait point
  lui infliger cette terrible offense, au moins sans que, en compensation, il
  eût lui-même reçu de la monarchie les avantages qu'il en attendait : car il
  avait réclamé dès 1814 contre la charte et contre la liberté des cultes, et
  il n'avait point renoncé à recouvrer Avignon et le Comtat ; d'autre part,
  Fesch était formellement décidé à résister.
M. de Blacas qui, depuis le mois de mai 1816 avait succédé
  à Cortois de Pressigny, avait formé sa résolution et était déterminé à
  obtenir coûte que coûte la destitution de Fesch. On avait débuté par des
  insinuations que le cardinal avait sèchement écartées, et les choses durèrent
  ainsi quelque temps. La convention que Blacas avait signée avec Consalvi le
  25 août 1816 et qui, en abolissant le concordat de 1801, supprimait les
  Articles organiques, rétablissait, avec le concordat de Léon X, les sièges
  épiscopaux en même nombre qu'avant la Révolution, et autorisait la fondation
  d'abbayes et de congrégations, n'avait point été ratifiée pour des questions
  de forme ; la négociation fut aussitôt reprise et elle aboutit le 11 juin
  1817 à une convention reproduisant presque intégralement, sauf l'intitulé,
  les dispositions de la précédente. L'article VI était ainsi conçu : La disposition de l'article précédent relatif à la
  conservation desdits titulaires actuels dans les archevêchés et évêchés qui
  existent maintenant en France, ne pourra empêcher des exceptions
  particulières fondées sur des causes graves et légitimes, ni que quelques-uns
  desdits titulaires actuels ne puissent être transférés à d'autres sièges.
  Il visait directement le cardinal archevêque de Lyon bien plus encore que les
  évêques de Cambrai, d'Avignon, d'Angoulême et de Dijon qui refusèrent leur
  démission et qu'on finit par laisser sur leurs sièges.
Dès la fin de juin, sans attendre une ratification qui,
  comme on sait, ne vint jamais, le cardinal Consalvi se rendit chez Fesch et,
  sous prétexte de la désunion du diocèse de Chambéry de la métropole de Lyon,
  lui insinua de donner sa démission. La discussion ne
  fut pas longue, écrit Fesch, puisque Son
  Éminence déclara que ce n'était qu'une idée qui se présentait à son esprit.
  Quinze jours plus tard, nouvelle attaque, cette fois en forme. Fesch répondit
  énergiquement qu'il ne pouvait pas en conscience donner sa démission et que
  personne ne pouvait en cela l'accuser ni de délit intérieur ni d'aucune
  passion humaine. N'avait-il pas en effet refusé d'accepter Ratisbonne et
  Paris devait quitter Lyon ? Mon Eglise de Lyon,
  dit-il, c'est là mon héritage ; mon calice, rien ne
  saurait m'en séparer... je lui serai fidèle
  jusqu'à mon dernier soupir. Devant cette résistance, le Conseil du roi
  imagina la plus étonnante procédure : Renonçant à la pratique constante de
  l'Église gallicane et abandonnant l'un des droits essentiels dont elle était
  le plus justement jalouse, il imagina que l'Église de Lyon fût administrée
  immédiatement par le Saint-Siège, lequel nommerait administrateur apostolique
  M. de Bernis ; ainsi se trouvait portée, pour une telle cause, la plus rude
  atteinte à la discipline. D'abord il fallut interdire au cardinal tout acte
  de juridiction, toute immixtion dans le gouvernement et l'administration de
  son église métropolitaine. Puis, le 1er Octobre, le Pape préconisa M. de
  Bernis administrateur apostolique. Le 2, Consalvi communiqua le bref à Fesch
  qui dans sa protestation en date du 9 énuméra avec vivacité ses griefs, sans
  éviter assez d'insister sur les questions d'argent : on lui a dit qu'on pourvoirait
  convenablement à sa subsistance. Or, répond-il en forme diplomatique, le soussigné répète à Votre Éminence que les ministres de
  Sa Majesté Très Chrétienne lui ont refusé :
1° Les traitements échus à la fin
  de mars 1814 ;
2° Le reste de ses traitements
  jusqu'en janvier 1816, époque de la loi qu'on édicta pour lui refuser les
  traitements de cardinal et d'archevêque et que, par conséquent, il ne sera
  plus porté par la suite sur les états de paiement.
Il observe qu'il réclama la
  protection de Sa Sainteté dans une cause aussi juste ; et pour toute réponse,
  il a reçu le bref susdit qui achève de le dépouiller et le met dans
  l'impossibilité d'avoir non seulement ce que les lois ecclésiastiques et
  naturelles lui allouent, indépendamment des traitements susdits du trésor
  public, mais lui ôte encore la possibilité de recourir à la bienfaisance de
  ses diocésains, comme, dans une position semblable, le cardinal de Retz et
  bien d'autres ont pratiqué.
Ce bref que l'ambassadeur.de France avait sollicité, sur
  l'ordre du Conseil du roi, en faveur de M. de Bernis, n'eut point une
  meilleure fortune que le nouveau concordat lui-même. En même temps que
  l'opinion se soulevait contre le concordat et en prohibait l'exécution, le
  Conseil d'État s'opposait à l'enregistrement du bref. Les choses restèrent en
  l'état ; les vicaires généraux de Fesch continuèrent à administrer le diocèse
  en son nom.
On l'avait jugé avide ; on le crut vénal. M. de Blacas
  vint, dit-on (à la vérité rien n'est moins
  sûr), lui proposer deux millions en échange de démission. On prétend
  que le cardinal le traita fort mal ; puis, ce fut le tour de Portalis, envoyé
  à Rome par Richelieu pour faire réagréer par Rome le concordat Bonaparte au
  lieu et place du concordat Blacas. Portalis mu moins connaissait Fesch et
  avait eu d'excellents rapports avec lui : il parla non plus d'acheter la
  démission, mais de s'entendre et d'abord.de payer l'arriéré, puis de
  constituer une bonne rente. Fesch demanda qu'on payât d'abord, puisqu'ainsi
  le gouvernement royal se reconnaissait son débiteur et on en resta là. On fit
  alors courir le bruit qu'un appartement était préparé au château Saint-Ange
  pour un hôte cardinalice, mais Fesch n'en prit point d'alarme et, avec
  l'appui secret du Pape, il resta ce qu'il était, refusant tout évêché
  suburbicaire et déclarant que même pour la tiare il
  ne quitterait pas Lyon. Il fallut la mort de Pie VII, l'élection de
  Léon XII, la nomination à l'ambassade de M. de Laval-Montmorency, la montée
  de cléricalisme qui signala les dernières années du règne de Louis XVIII,
  alors que Mme du Cayla et M. Sosthène de La Rochefoucauld avaient réconcilié
  le roi avec son héritier présomptif pour que l'on donnât forme à l'expédient
  imaginé en 1817 et rejeté alors par le ministère Decazes. Mais c'était en
  1823.
Depuis cette algarade de 1817, le cardinal, disent ses
  biographes, se retira de plus en plus en lui-même ; il
  allait déjà fort peu dans le monde ; il n'y alla plus du tout. S'il ne
  manquait à aucun des devoirs que lui imposait son état, et s'il assistait avec
  une régularité exemplaire aux chapelles papales et aux congrégations et s'il
  recherchait les offices du Sacré Collège, il cultivait par surcroît des
  dévotions particulières : il ne manquait point le vendredi de prendre part
  aux exercices d'une confrérie dont il était président et qui se réunissait au
  Colisée pour y faire le chemin de croix. C'était
  ordinairement lui qui, les pieds nus, et revêtu de l'habit de pénitent,
  portait le crucifix ; les associés — hommes et femmes — suivaient en chantant des psaumes.
Il avait communiquée à sa sœur cette exaltation de
  dévotion qui se résolvait en mysticisme. L'union de Madame et du cardinal
  avait toujours été intime et autant qu'ils l'avaient pu ils avaient vécu l'un
  près de l'autre. Leur société se resserra encore à Rouie ou Madame, depuis
  1815, avait pris gite au palais Falconieri que le cardinal avait acheté et
  qui, malgré ses énormes dimensions se trouva trop petit pour les trente mille
  tableaux de Son Éminence, ces tableaux qui peu à peu envahirent \ les trois
  étages, couvrirent toute la surface des murs, s'entassèrent encore dans douze
  pièces louées dan ? une maison du voisinage, empilés les uns contre les
  autres de façon qu'à peine restait-il un passage pour aller d'une porte à
  l'autre. Peu à peu la cour, l'entourage plutôt se réduisit. En février 1816, cette Antoinette-Françoise de Blou
  de Chadenac qui était, depuis 1814, daine de compagnie de Madame, la
  quitta et regagna la France ; la police la dirigea sur Draguignan où on
  l'interrogea sévèrement et, depuis lors, la pauvre fille, bien qu'elle eût
  assuré qu'elle n'était nullement attachée à Mme
  Bonaparte et qu'elle ne l'avait suivie que pour voir l'Italie, fut
  soumise à une étroite surveillance. Il ne resta désormais auprès de Madame
  que Simon Colonna di Leca, celui qui l'avait accompagnée à l'île d'Elbe. Plus
  tard à la vérité, Madame prit une nouvelle dame : Rosa Mellini, mais le mot
  darne est-il bien exact ? C'était une secrétaire et presque une servante.
  Quant à Fesch les prêtres lyonnais qui l'avaient suivi le quittèrent les uns
  après les autres et il ne resta près de lui personne de son ancien diocèse.
Au mois de mars J818, Madame se détermina à quitter le
  palais Falconieri, pour aller habiter au Coin du Corso et de la place de
  Venise, le palais Rinuccini qu'elle avait acquis à la fin de 1817, moyennant
  27.000 piastres. Sortant peu de Rome, sauf pour quelques mois d'été à la
  Ruffinella chez Lucien, ou à Albano dans une maison que Louis avait acquise pour le bon air et plus frais qu'à Rome, obligée d'y
  renoncer certaines années, les États du Pape étant
  infestés de voleurs et d'assassins comme en Pouille et en Calabre, ne
  faisant, semble-t-il, en vingt ans qu'un bref voyage à Bologne — encore
  est-ce bien sûr ? — elle avait besoin que ses yeux fussent un peu plus
  distraits que dans la triste Via Giulia ; et nulle situation ne pouvait lui
  mieux convenir que celle du palais Rinuccini.
Mais pour s'être ainsi séparée de son frère, ce n'était
  point qu'ils renonçassent aux habitudes de toute leur vie. Je passe la moitié de la journée avec ma sœur,
  écrivait le cardinal en 1818. Tous les soirs après son dîner, il arrivait et
  la soirée se passait ainsi dans une intimité que rien ne venait troubler.
Le cardinal n'était point seulement pour sa sœur un
  directeur de conscience, il était devenu l'arbitre de sa vie. Elle n'agissait
  que d'accord avec lui, ne parlait que sur ses avis, et le plus souvent, pour
  les communications de famille c'était lui qui tenait la plume. Plus il était
  attaché aux pratiques de dévotion, plus Madame s'y enfonçait et si le
  mysticisme le prédisposa à accueillir les visionnaires, Madame était de
  moitié dans sa crédulité. Les rapports de famille restaient quotidiens ; corrects,
  assez froids, et tout d'apparat, hors de la présence du cardinal qui avait ses
  heures. Il était préférable qu'ils demeurassent froids, car à chaque fois
  qu'on les échauffait, la question d'argent se posait. La sœur et le frère
  faisaient alors la plus belle défense, celui-ci écrivant au nom de celle-là
  des lettres pathétiques, mais, tout de même, souvent Tes derniers
  retranchements étaient forcés. Or les réserves de Madame s'épuisaient ;
  chacun des enfants croyant sa fortune inépuisable, et confiant dans-la
  réputation qu'elle avait eue de thésauriser, tirait sur elle et il n'était point
  comme dans la famille pour être prodigue ; ceux même qui réglaient leurs
  dépenses n'en réclamaient pas moins pour leurs fantaisies. Le cardinal ne
  payait guère, même à ses neveux, l'argent qu'il leur avait jadis emprunté ;
  il ne parvenait point à liquider son mobilier qui, avec sa galerie, constituait
  à peu près tout son actif ; ce qu'il pouvait encore tirer d'argent liquide
  passait à des charités envers les Lyonnais ou à des achats de tableaux : car
  il avait gardé son vice ; il l'entretenait petite-. ment et il trouvait à Rome
  de quoi le satisfaire à bon compte, car rien n'y était plus commun que la
  peinture — surtout mauvaise : mais pour ceci comme pour autre chose la foi
  suffit.
Pauline seule eût pu — quelque temps — être admise en
  tiers, entre sa mère et son oncle, mais, depuis son retour à Rome, elle
  passait des moments cruels. De toutes ses splendeurs de jadis, aucun capital
  n'était resté dans ses mains. Elle faisait argent des débris de mobilier
  qu'on avait pu sauver : de son vermeil, son admirable vermeil qu'elle vendait
  180.000 francs au duc Torlonia ; de ses fourrures qu'elle se faisait envoyer
  de Paris, espérant trouver à Rome des occasions
  favorables pour s'en défaire ; des cadres dont elle avait fait
  entourer les tableaux de Borghèse. Vendez, vendez le
  plus promptement possible et à quelque prix que ce soit, écrit-elle à
  son homme d'affaires de Paris. Elle était toujours
  extrêmement souffrante, et dans ce déluge d'affaires qui l'accablait,
  elle était seule. Mlle de Molo venait de la quitter pour rejoindre ses
  parents ; elle trouva momentanément une dame française de Florence pour
  rester avec elle jusqu'au moment où arriverait Ducluzel, mais Mme Ducluzel ne
  pouvait jouer les dames pour accompagner. Si par
  hasard vous rencontrez, écrivait-elle à Michelot, quelque femme de militaire, distinguée, mais malheureuse,
  qui fût honnête et d'une bonne éducation, ou quelque jeune orpheline, ou
  quelque élève d'Écouen, aimable, avec quelques talents et surtout un bon
  caractère et de l'honnêteté, vous pourriez me l'écrire et je prendrais les
  mesures nécessaires pour la faire venir : j'ai besoin de m'attacher quelqu'un
  qui soit libre et que sa famille ne puisse pas rappeler tôt ou tard .
  Sans doute, mais elle, tôt ou tard, la chassera,
  car elle est restée la reine des caprices et
  n'est-il pas lamentable que de tous ces attachements auxquels elle s'est
  livrée, de toutes ces femmes dont elle, s'est éprise et déprise, de tous ces
  amants aux adorations desquels elle s'est offerte, personne ne vienne la
  rejoindre, lorsqu'elle est misérable et seule. Reste Esiand, le médecin à
  gages c'est peu. Ses sautes de caractère, ses fantaisies, sa tyrannie, ses
  jalousies ont si bien écarté tout le inonde que la solitude est complète au
  moment des grandes épreuves.
Car, à présent, Borghèse se dévoile : le mari soumis,
  battu et content, qui paraissait aveugle lorsqu'il venait à Paris et qui,
  dans son fromage de Turin prenait des airs d'un neveu de Pape, gouverneur
  d'un duché d'Urbin, ce Borghèse, qui s'est étonné si fort de n'avoir point
  conservé sous les Bourbons ce qu'il avait acquis par les Bonaparte, aboie sur
  ceux-ci à pleine gorge ; par sa belle-sœur, née La Rochefoucauld, celle-là
  qui fut dotée par Napoléon, qui fut dame de Marie-Louise, durant que son mari
  était premier écuyer de l'Impératrice, il fait déclarer qu'il n'appartient à cette famille que par le nom ;
  il fait valoir l'excellente conduite qu'il a tenue
  durant les Cent-jours et dont le roi lui sait gré ; le roi ne peut pas ostensiblement le traiter comme s'il
  n'était pas de cette famille ; il l'autorise cependant porter en Italie
  le grand cordon de la Légion d'honneur. Lorsque, en 1816, Borghèse
  élève des réclamations au sujet de l'échange qu'il avait fait des objets d'art de sa galerie contre des Salines à
  présent confisquées, il ne manqua point de se poser en victime et de renier
  hautement l'alliance qu'il avait formée et les bienfaits qu'il avait reçus ;
  plus tard il fait de nouveau solliciter par sa belle-sœur l'autorisation de
  venir en France. Sans entrer, écrit au ministre
  la princesse Aldobrandini, née La Rochefoucauld, dans
  l'énumération complète des motifs sur lesquels je me fonde pour réclamer les
  bontés du roi, j'ai l'honneur simplement d'observer à Votre Excellence que,
  depuis l'époque où le prince Borghèse entra au service de France, sa conduite
  civile et militaire fut non seulement exempte de tout reproche, mais même
  estimée et honorée de tous ceux avec lesquels il eut quelques rapports ; que
  l'année 1814 le trouva fidèle aux lois du pays qu'il servait, puisqu'il
  s'empressa de faire reconnaître l'autorité royale dès qu'il fut informé
  officiellement du retour de l'auguste famille qui nous gouverne ; que, dans
  l'année 1815, il resta calme et étranger à l'époque du funeste événement qui
  ébranla toute l'Europe et que, loin d'y prendre part, il en fut plutôt
  victime ; qu'enfin, depuis ce moment, il n'a cessé de demander l'autorisation
  de revoir un pays auquel il a consacré ses plus belles années.
Rien que pour ses mérites comme grenadier à cheval
  et comme gouverneur général, Borghèse eût assurément mérité les bontés
  du roi : nul homme n'était mieux fait pour perdre une bataille et pour
  dégrader une administration, mais il avait cet autre mérite d'avilir Napoléon
  tout en conservant son cordon de la Légion d'honneur ; il avait gardé encore
  la Toison d'Or et la Couronne de fer et bien qu'il cid perdu la Réunion,
  l'Ordre de Westphalie et celui de Hollande, il n'était pas moins à tout point
  de vue, le mieux décoré des princes romains.
A Rome, cet homme généreux introduit une demande en
  nullité de mariage à laquelle Pauline réplique par une demande en séparation.
  Ses frères prennent activement parti pour elle et Louis qui est compétent,
  étant dans un cas pareil, presse la nomination de la commission qui doit
  prononcer. Après la grave injure qu'elle a reçue,
  après l'intention bien manifeste de son mari, non seulement de ne pas se
  raccommoder avec elle, mais encore de ne pas la recevoir chez lui, il ne
  reste point d'autre parti à toute femme qui a encore conservé quelque sentiment
  de sa dignité d'épouse. Mais sur les indications de Monsignor Cuneo,
  grand inquisiteur du Saint-Office, qui parait s'être institué son protecteur,
  Pauline, le 6 décembre, tente une démarche conciliatrice près de Borghèse et
  demande à reprendre la vie commune. A vrai parler, la démarche semble de pure
  forme. A Lucien qui l'a conseille Pauline écrit le même jour en le remerciant
  : Ce vilain Borghèse refuse de payer les dépenses
  faites ici pour lui. Qu'il est affreux d'être toujours la dupe des hommes !
  Cela, dans la bouche de Paulette, semble vraiment délicat. Mais Louis
  approuve lui-même à condition, écrit-il, que le raccommodement se fera de bonne foi.
Borghèse, toujours à Florence, ne semble point touché. Oh
  ! la lettre qu'il écrit pour rappeler à Pauline tout ce qu'elle lui fit
  souffrir pendant les douze années de leur union. Non
  pas, dit-il, qu'il conserve dans son âme
  aucune rancune, mais parce qu'elle-même doit connaitre combien les sentiments
  dont sa lettre est pleine sont peu d'accord avec les sentiments qu'elle a
  témoignés dans le passé, par des faits, des paroles et des écrits. Ce
  n'est point d'avoir été trompé qu'il se plaint, c'est que Pauline lui ait
  manqué d'égards, c'est qu'elle ait changé le heures du diner ; c'est qu'elle
  ait eu des caprices c'est qu'elle soit revenue en France ; c'est que son
  caractère l'ait décidé à entrer au service militaire, ce qu'il ne lui
  pardonne pas. Çà et là lorsqu'on sait,
  des allusions, mais imprécises ; les scènes
  auxquelles il a été exposé, sans qu'il soit jamais sorti des limites de son
  devoir. Et puis à Paris, on l'a mal nourri, mal reçu, mal couché et on
  l'a fait payer comme s'il était à l'auberge ! Somme toute, il s'y prend mal
  et comme, à Rome, il n'est point en bonne odeur, au point qu'on l'a prié de
  rester à Florence ; comme, près du Pape, les Bonaparte sont en faveur et que
  Pauline s'est mise, par sa démarche, en posture de délaissée, c'est à son
  profit à elle que la sentence est rendue : elle aura la pension de 20.000
  francs stipulée par son contrat, et elle la réclame pour les dix années
  arriérées ; elle aura son logement au palais et à la villa Borghèse ainsi
  qu'à la villa Tusculane , elle aura partie du mobilier et ce qu'elle a
  apporté ou acquis de meubles et de bijoux. Restent les bijoux du prince : Quant aux bijoux, écrit-elle, le prince demande que je nie conforme à l'usage de
  certaines maisons de Rome qui est de remettre entre les mains du prince ou
  d'une personne indiquée par lui, les bijoux de la maison pour que chaque fois
  que j'en ai besoin, je les demande, chose à laquelle je ne peux me soumettre.
  Cela fit difficulté et retarda tout : il fallut que le joaillier Devoix vint
  faire le partage. Mes affaires avec mon mari,
  écrit-elle le 23 mai 1816, sont sur le point de se
  terminer ; j'ai bit de grands sacrifices, mais il est impossible d'exécuter
  l'arrangement que je viens de faire avec lui si Devoix ne vient pas pour
  faire la séparation de ses bijoux d'avec les miens. Elle se proposait
  même d'aller à Lucques pour abréger le voyage de Devoix, mais, devant les
  représentations de sa famille, elle y renonça et, à la fin, après bien des
  scènes, des discussions qui la faisaient pleurer durant
  des quarante-huit heures à la file, elle obtint, le 25 juin 1816, un
  acte de séparation qui la mit en bonne posture.
Le mari vivant y ayant ainsi contribué, le mari mort y
  entra aussi pour sa part, car il n'était plus question de donner aux Leclerc
  quoi que ce fût de la succession dont Pauline possédait les six huitièmes en
  toute propriété et un huitième en usufruit. Elle comptait en tirer parti du
  mieux qu'elle pût d'abord en en faisant la vente simulée à son notaire Edon,
  puis la vente peut-être réelle à Torlonia qui devint ainsi acquéreur de tous
  les biens meubles et immeubles qu'elle pouvait posséder en France. Avec
  Laffitte, Michelot ménagea une vente simulée des arrérages échus avant 1814
  et qui restaient dus par le Trésor royal ; cela ne devait rapporter du vivant
  de Pauline, que des espérances. Mais ce n'est point rien que d'avoir des rêves.
Pour les réalités Pauline n'était point si mal partagée
  qu'elle ne pût, outre un palazzino à Frascati où elle avait déjà passé une
  partie de l'année 1815, acquérir près de Porta-Pia la villa Sciarra, qui
  devint la villa Paolina ; un parc d'une vingtaine d'arpents ayant pour enceinte
  les antiques murailles de Rome, terminées par la tour de Bélisaire, réunissant à l'élégante variété des parcs anglais la
  majestueuse régularité du jardin français. Au centre, un casin d'une
  architecture excellente, entouré d'orangers et de citronniers. Elle
  s'y installa tout à l'anglaise, avec des meubles en acajou qu'elle fit
  fabriquer à Londres et elle entrouvrit d'abord, puis ouvrit ses salons aux étrangers,
  surtout aux Anglais.
C'était était une politique nouvelle, qui, cette fois, ne
  tenait peut-être pas exclusivement du caprice, et qui pouvait bien avoir été
  raisonnée. Dès le mois de décembre 1816, Metternich signalait au gouvernement
  anglais l'empressement avec lequel les Anglais les plus marquants du parti de
  l'opposition profitaient de leur séjour à Rome pour
  se rapprocher des membres de la famille Bonaparte. Le plus habitué
  était le marquis de Douglas, fils et héritier du duc de Hamilton, celui-là
  même qui avait été voir l'Empereur à l'île d'Elbe et qui bien avant le 31
  mars, lui avait fait parvenir une lettre pour lui demander son portrait à une
  époque où toutes les communications étaient interrompues entre la France et
  la Grande-Bretagne. Napoléon, flatté de cet hommage qui
  lui était rendu par un ennemi, lui envoya son portrait de la main de David.
  Il est plus exact de dire que l'Empereur autorisa David à exécuter pour lui
  une répétition du polluait le représentant dans son cabinet aux Tuileries. Le
  marquis, qui, du vivant de son père, siégeait à la Chambre des Lords, comme
  baron Dulton, était destiné à réunir sur sa tête, quatorze duchés,
  marquisats, comtés et baronnies en Écosse, en Angleterre et en France, depuis
  le titre de earl of Angus qui date de 1389, jusqu'au titre de duc de
  Châtellerault, de 1552, de duc de Hamilton, de 1643, de duc de Brandon, de
  1711 ; il était ainsi l'un des plus grands seigneurs d'Europe, mais point
  jeune : cinquante ans et quantité de rhumatismes ; très net en son
  opposition, il était de ceux pourtant auxquels les ministres n'avaient guère
  le moyen de refuser de menues faveurs et si Pauline agréa ses hommages, comme
  ceux des mitres Anglais qui sollicitaient de lui être présentés, ce n'était
  point sans un intérêt.
Qu'avait-elle imaginé de faire en 1817 ? On ne parle qu'à
  mots couverts d'un projet qu'elle, aurait conçu alors qui l'eût- menée en
  Autriche, à Hainburg ou aux environs et dont Caroline semble avoir été
  l'instigatrice. Par bonheur elle y renonça.
Au printemps de 1818, elle se disposa à partir pour
  Lucques par mer : un officier des troupes du Pape était chargé de la suivre et, en quelque sorte, écrit M. de Blacas, de ne pas la perdre de vue, mais le marquis de
  Douglas lui faisait une meilleure escorte (20
  juin). Il fut, parait-il suppléé ou remplacé, durant le séjour aux
  eaux, par lord Kensington, lequel, avec une galanterie infinie, multipliait
  autour d'elle les fêtes et les bals. On comptait qu'elle reviendrait vers la
  fin d'août, mais la crainte qu'elle disait avoir des maladies qui régnaient à
  Rome, la décida à prolonger son séjour aux Bains. Pourtant à la mi-septembre
  la plus grande partie des Anglais qui composaient sa cour, ayant pris route
  pour Florence ou Naples, elle imagina de s'établir à Lucques même ; mais, après
  une courte audience qu'elle eut de la duchesse, où elle fut refusée, elle
  partit pour Livourne où l'attirait peu pourtant la présence de sa belle-sœur
  Hortense. De là elle gagna par mer Rome où elle arriva vers le 24 octobre.
  Elle paraissait bien portante, mais huit jours après son retour, elle fut
  attaquée par une fièvre putride gastrique, qui, pendant plus de trente jours
  la tint entre la vie et la mort. C'est aujourd'hui
  le 40e jour environ, écrit Fesch le 5 décembre ; elle est depuis huit à dix jours en convalescence, mais
  non pas encore en pleine convalescence... Cependant
  elle se lève et nous espérons qu'elle se rétablira peu à peu.
Sa santé déjà si fragile n'était-point faite pour résister
  à une telle secousse : il eût dû lui paraître certain qu'elle devait éviter
  les eaux de Lucques et les bains de nier de Livourne : elle jugea les unes
  aussi indispensables que les autres et lorsqu'elle revint elle était très
  mal. La princesse Borghèse, écrit M. de
  Blacas au ministre, le 4 décembre, a fait demander
  rendez-vous à M. le cardinal Consalvi. Cette Éminence est allée la voir et
  l'a trouvée dans un état de santé qui annonce un danger pour sa vie. Elle lui
  a dit que bientôt elle débarrasserait d'elle le prince Borghèse. En
  effet elle passa en 1820 un assez mauvais hiver, mais, ayant pris la bonne
  résolution de s'abstenir des eaux et de rester à Frascati avec Madame et le
  cardinal, elle se trouva mieux qu'elle n'avait été depuis longtemps. Pauline est mieux cette année-ci, écrit Madame à
  Julie le 24 novembre, elle se promène à pied, en
  voiture, elle n'est pas reconnaissable. Sa santé étant, avec sa
  fortune, sa préoccupation majeure — car l'amour ne venait qu'ensuite — elle
  ne manqua point, ayant quelque relâche de ce côté, de s'émouvoir de l'autre
  et de pousser Michelot son ancien intendant sur les réclamations qu'elle
  pouvait adresser au gouvernement. Il est vrai qu'à ce propos, ses amis
  anglais l'entretenaient dans des espérances bien peu réalisables.
Ainsi eût-on pu penser que dans les préoccupations de son
  égoïsme, elle exerçait uniquement son esprit, si les questions de famille n'y
  avaient tenu la grande place et si les relations qu'elle avait avec les
  siens, même traversées par des orages, dont les causes pour l'ordinaire
  paraissent étrangement futiles, n'avaient été entretenues avec une
  continuelle sollicitude.
***
Avec Louis, Pauline semblait être alors en intimité. Leurs
  situations pourtant n'avaient rien de semblable, car tandis que Louis
  demandait l'annulation de son mariage, Pauline résistait à une demande
  analogue faite par son mari ; mais Louis trouvait que tous deux combattaient
  pour la justice : pour quoi ils s'efforçait par tous les moyens de contrarier
  sa femme. Il l'avait fait avertir qu'il allait, conformément au jugement du
  tribunal de la Seine, lui enlever son fils aîné ; il sollicitait dès le 31
  août 1815 l'autorisation du Pape pour faire venir l'enfant à Rome ; en
  septembre, il envoyait à Aix, son chambellan
  le baron de Zuit, le prendre à la mère. A peine, s'il tolérait quelques
  semaines le précepteur que Hortense avait eu la précaution de faire chercher
  à Paris : un sieur François (Jacques), âgé de
  quarante-neuf ans, natif de Charme-la-Côte, dans le département de la
  Meurthe, et il le remplaçait presque aussitôt par M. Raoul, officier du génie[1], qui ne resta
  guère plus longtemps, car les précepteurs ou gouverneurs se succédèrent
  désormais près du jeune Napoléon-Louis avec une rapidité telle que la mère ne
  savait même pas le nom de celui qui était en exercice.
C'était au point que la police de M. de Blacas renonçait à
  s'en occuper. Elle négligeait ces passants qu'elle avait d'abord soupçonnés
  d'être engagés pour servir de correspondants ou d'agents en France : Plusieurs jeunes professeurs appelés successivement à Rome
  pour l'éducation de son fils, ont été soupçonnés, dit un rapport, d'avoir conservé des rapports avec Louis Buonaparte, mais
  ils l'ont quitté trop mécontents de ses procédés, pour que les soupçons
  paraissent fondés. Après Raoul, ce fut un autre élève de l'Ecole
  polytechnique, Charles-Louis-Constant Camus, puis une cohue d'abbés italiens
  dont un Paradisi, s'incrusta, faute que, renseignements pris, ses remplaçants
  presque nommés consentissent à accepter le joug ; il y eut un nominé
  Castelain, d'Yvetot, dont la royauté fut brève ; il y eut, faisant fonction
  de gouverneur, l'ancien officier d'ordonnance de l'Empereur, Planat, chassé
  bientôt comme un laquais, et le même sort échut au colonel Armandi ; à chaque
  instant paraissent des noms nouveaux et s'inaugurent des méthodes nouvelles.
  Louis a entrepris de réformer totalement l'éducation donnée par Hortense à
  ses fils : éducation où le côté instruction, confié à l'abbé Bertrand, avait
  été sans doute, quelque peu négligé, mais où le cœur et l'esprit s'étaient
  développés librement. Je vous dirai franchement,
  écrivait plus tard Louis à la reine, que ce n'est
  point une éducation forte comme le siècle que je veux donner à mes
  enfants, mais je veux qu'ils soient avant tout honnêtes et religieux. Je sais
  qu'on s'est moqué de ce que je faisais pratiquer à mon fils tous les devoirs
  de la religion et de ce que je lui ai fait apprendre à servir la messe ; mais
  on aurait dû se rappeler que, lorsqu'il m'a rejoint à Rome, il m'offrait le
  spectacle plus risible sans doute d'un enfant de onze ans tranchant sur tout
  ce qu'il y a au monde de plus grave et plus respectable, traitant les prêtres
  de canailles et de sots. Je n'ai usé d'aucune aigreur avec mon fils, c'est
  mon système et mon caractère ; chacun a le sien : mais vous me rendrez la
  justice de dire qu'il est maintenant plus raisonnable, plus réfléchi, plus
  religieux. Si je n'ai pu déraciner les défauts qu'il avait contractés dès son
  enfance, ce n'est pas qu'il les ait contractés chez moi.
Pour parvenir à ce résultat flatteur, la vie de l'enfant
  devait être réglée heure par heure, ce qui n'était point mal, mais cc
  règlement invariable n'était point à l'abri des coups d'État, et le roi en
  faisait au moins un par semaine. Où il ne varie point c'est sur les règles
  générales qu'il entend appliquer à la vie entière : Jeudi
  et dimanche, fête, mais pas d'autre fête. Le jeudi il devra écrire à sa mère.
  Il ne sortira de sa chambre que cette lettre écrite et bien écrite.
Ne boira que du bordeaux, ni
  café, ni liqueurs.
Se lavera les pieds une fois par
  semaine, se nettoiera les ongles avec du citron, les mains avec du son,
  jamais de savon.
L'usage de l'eau de Cologne ou de
  toute autre odeur lui est interdit ; on ôtera les taches de cire de
  ses-habits avec du feu.
Quand il ira au théâtre, il
  mettra toujours sa capote avant de sortir de sa loge.
On lui fera faire des souliers
  larges qui servent aux deux pieds.
Se nettoiera la tête avec une
  éponge sèche, pas d'eau !
Son serviteur aura soin de tenir
  les bretelles très longues, afin qu'il se tienne droit.
Devra faire l'état de sa
  garde-robe et de son argent.
Devra obéir même à un ordre
  injuste.
Le chocolat sera tenu dans un
  lieu fermé. Un quart de tablette au plus par jour...
Que si l'on réalise l'effet que doivent produire sur un
  enfant et sur l'homme auquel cet enfant est confié, ces observations
  continuelles où l'on ne sait quoi admirer davantage, de la puérilité ou de la
  manie d'hygiène, on comprend l'exaspération profonde de l'un, la déviation
  rapide de l'autre. Le jeune Napoléon auquel son père ordonnait une dévotion
  méticuleuse, et des pratiques extérieures qui absorbaient une partie de ses
  journées tourna à une hypocrisie dont lui-même se vantait et, en même temps
  qu'il restait dans une prodigieuse ignorance pour tout ce qui était de son
  instruction classique, il semblait à d'autres égards beaucoup trop avancé. La
  reine était d'autant plus en droit de s'en préoccuper qu'elle pouvait juger
  son caractère et ses progrès par là fameuse lettre hebdomadaire. Par ailleurs
  aucune nouvelle. L'enfant était tenu à peu près en chartre privée, ne voyait
  que son précepteur, un peu son père, très rarement sa grand'mère, jamais ses
  cousins Lucien. D'ailleurs avec la famille, Hortense n'était pour ainsi dire
  pas en correspondance.
Pourtant les Tribunaux en donnant gain de cause à son
  mari, avaient disposé que, tour à tour, chacun des enfants serait confié au
  père et à la mère. Louis n'avait paru se soucier que de Paine, et depuis près
  de deux ans, il le gardait à Rome, sans s'inquiéter des droits qu'avait la
  mère. Il fallut une négociation diplomatique et une mission en règle pour
  qu'il se décidât à les admettre :
Mme Hortense de Saint-Leu, écrit le 18 octobre 1817 un
  agent prussien à Naples, secondée par son frère le prince Eugène Beauharnais,
  a envoyé M. Tascher de la Pagerie en Italie pour redemander son fils aîné,
  qui se trouvait près de son père à Rome. Le Pape a d'abord refusé, en
  conformité de l'obligation qu'il avait contractée de ne laisser sortir aucun
  membre de la famille Buonaparte de ses États sans le consentement des Hautes
  Puissances Alliées. Mais, sur une seconde réclamation pressante, il a fléchi
  et le jeune homme est arrivé auprès de sa mère à Augsbourg. Cet incident, ajoutait le ministre de Prusse, est une infraction au traité et attirera à la cour de Rome
  de fortes remontrances de la part des cours alliés. On ne commit point
  cette sottise et le voyage du jeune garçon ne fut pas enregistré aux
  protocoles de la Sainte-Alliance. Hortense fut atterrée des changements
  qu'elle constata chez son fils. Elle s'empressa de faire chercher à Paris un
  précepteur qui redressât cette nature et tirât parti de cette intelligence.
  Comme il était dit qu'elle devait constamment prendre le contre-pied des
  idées de Louis, elle engagea comme précepteur pour son fils aîné, un homme de
  mérite assurément, mais d'opinions tranchées, nullement catholique et républicain
  militant. C'était Narcisse Viellard, parisien, entré à dix-huit ans, en 1809,
  à l'École polytechnique, sorti en 1811 dans l'artillerie, ayant fait les
  campagnes de Russie, d'Allemagne et de France, démissionnaire en 1815. Il était
  fortement imbu de ses devoirs et portait à un si haut degré le sentiment de
  sa dignité morale qu'il n'hésita jamais à lui tout sacrifier. Viellard[2] accompagna le
  jeune prince à Rome et fut même toléré quelque temps par le roi ; il
  reprenait son élève à chaque fois que celui-ci revenait près de sa mère ;
  ceci ne se faisait point sans que l'Europe ne s'en émit, que les
  représentants des quatre puis-sauces n'en délibérassent et que l'on ne bâtit
  sur d'aussi simples voyages des romans fantaisistes. Ainsi, en 1818, Louis,
  qui venait à Rome de changer de résidence, ayant acheté du grand-duc de
  Toscane l'ancien palais de l'Académie de Franc, au coin du Corso et de la via
  Lata — palais Mancini, occupé par l'Académie jusqu'en 1803 et échangé alors
  au grand-duc contre la villa Médicis — avait d'abord pensé à aller avec
  Madame et le cardinal passer les mois les plus chauds à Frascati. Mais
  bientôt il éprouva un besoin impérieux d'aller prendre les eaux de Carlsbad.
  Il en adressa la demande à l'ambassadeur d'Autriche qui répondit qu'il en
  référerait à son gouvernement. Sur quoi il renonça et se rejeta sur les eaux
  de Montecatini en Toscane et sur les bains de mer de Livourne oui il pouvait
  aller avec un passeport du gouvernement romain que l'ambassadeur d'Autriche
  avait promis de viser. Rhums s'était juré de s'y opposer, mais la Russie et
  la Prusse consentaient et Consalvi lit observer à l'ambassadeur de France que le sieur Louis Bonaparte n'était pas soumis par les
  puissances alliées à la même surveillance que son frère Lucien.
Ce qui rendait ce voyage redoutable, c'est qu'un mois
  auparavant, M. de Blacas avait appris que le ministre d'Autriche à Munich
  venait d'être autorisé par sa cotir à viser les
  passeports bavarois que Mme de Saint-Leu (Hortense
  Beauharnais, épouse de Louis Buonaparte)
  avait obtenus pour se rendre à Livourne avec son fils, une dame de compagnie
  Mme de Mollenbeck, l'abbé Bertrand, une femme de chambre et quatre
  domestiques. — Le but avoué de ce voyage,
  écrivait le ministre des Affaires étrangères, est
  d'aller prendre les bains de mer. Un autre motif donné confidentiellement est
  d'envoyer il Louis Buonaparte son fils cadet. Le ministre ajoutait : On peut craindre que tous ces déplacements n'aient pas un
  but parfaitement innocent. Mais cette fois Blacas le rassura : Au
  moins ce voyage n'aurait-il pas pour résultat d'amener un rapprochement entre
  le sieur Louis et Mme Hortense attendu qu'il
  cherchait ici tous les moyens de faire casser son mariage et que la
  Congrégation chargée de ces matières s'en occupait en secret.
C'était là en effet la pensée qui l'occupait pardessus
  toutes les autres — par-dessus la correction de Marie ou les Hollandaises
  dont il préparait une nouvelle édition selon les corrections que lui avait
  suggérées François Tissot ; par-dessus la réforme du vers français sur quoi,
  malgré le jugement de la deuxième classe, confirmé à présent par l'Académie
  française, il maintenait intégralement une doctrine qu'il allait exposer en
  1819 dans un traité didactique illustré d'exemples de sa façon[3].
Tout impotent était et perclus de rhumatismes, il rêvait
  de commencer une vie d'amour, d'obtenir l'annulation de son mariage et de
  passer à des noces nouvelles. C'est pourquoi il poursuivait Hortense de ses
  mauvais procédés, espérant lui arracher son consentement, moyennant quelques
  concessions qu'il lui ferait sur la garde des enfants ou l'attribution des
  propriétés qu'il avait en France. Ce n'était plus cette fois tin projet en
  l'air qu'il avait formé, sans même avoir déterminé l'objet auquel il
  porterait ses vœux ; il ne brûlait plus pour l'universalité des jeunes filles
  nées ou à naitre ; il avait dévolu son cœur à Mlle Odescalchi de la princesse
  de Piombino et de monsignor Odescalchi, auditeur de Rote pour l'Autriche.
  Elle avait seize ans et il s'était convaincu que c'était l'âge assorti à ses
  trente-huit années et à ses infirmités. Même, sans avoir pris l'aveu des
  parents de la jeune fille, il avait commencé à la Caire solliciter de
  recevoir des lettres pressantes, à quoi monsignor Odescalchi avait coupé en
  prenant les précautions nécessaires pour intercepter toute correspondance.
  Pour mieux éblouir Mlle Odescalchi, il avait commandé à un peintre nommé
  Vogel, son portrait en costume royal, l'ordre de l'Union en écharpe. Bref il
  était amoureux. Le 11 octobre, il forma devant le Pape la demande officielle
  pour l'annulation de son mariage et, tout aussitôt, il mit le monde en
  mouvement pour obtenir des dépositions favorables à son dessein. Briatte,
  l'ancien chef de son bureau topographique, reçut mission d'écrire à tous ceux
  qui avaient été liés avec Louis au moment de son mariage et de les tâter au
  sujet de leurs dispositions. S'ils répondaient, on leur envoyait le modèle d'une déclaration à faire devant notaire.
  M. le comte de Saint-Leu, disait Briatte, a l'intention d'en faire usage à Rome et non ailleurs et
  il m'a chargé de vous demander ce service en vous témoignant qu'il vous en
  serait très reconnaissant. En effet il s'agissait pour Dalichoux de
  Senegra, pour Mésangère, pour Fornier-Montcazals, pour Ducoudray, etc., etc.,
  etc., d'affirmer sous serment des faits qu'ils savaient faux. Louis voulait
  établir que, au moment de son mariage et aussitôt après, il avait confié à ses
  amis d'alors ses chagrins, la douleur de sa
  position, en leur faisant connaître qu'il gémissait sous les nœuds d'un
  mariage forcé auquel il ne pouvait se soustraire, par suite même des motifs
  impérieux et de la situation toute particulière qui avaient contraint sa
  volonté. Après avoir transcrit un récit de la vie conjugale de Louis
  telle que sans doute il se la rappelait, chacun des déposants devait ajouter :
  J'atteste que, dès les premières confidences, M. de
  Saint-Leu me déclara qu'il avait été forcé à ce mariage par la crainte de
  l'émigration et de la persécution qui s'en serait suivie puisque sa
  belle-sœur était parvenue à décider son mari qui était le cher du
  gouvernement et le chef de la famille à vouloir impérieusement ce mariage.
Pour obtenir ces déclarations auxquelles il attachait un
  si grand prix, Louis n'avait rien négligé. A des hommes avec lesquels il
  s'était brouillé sous les plus ridicules prétextes et auxquels il avait
  enlevé brusquement les places qu'il leur avait données et les pensions qu'il
  leur avait momentanément assurées, il écrivait des lettres où il s'excusait,
  protestait de ses intentions, rappelait ses bienfaits, promettait toute sa
  reconnaissance, offrait le voyage de Rome. Puis, comme ses correspondants,
  refusant de se parjurer, lui adressaient, au lieu des dépositions qu'il avait
  prétendu leur imposer, des récits où, sans dissimuler la mésintelligence qui
  avait régné entre les époux, ils l'attribuaient à
  une humeur jalouse à laquelle ils le croyaient enclin et qui fait quelquefois
  voir les choses qui ne sont point ; comme ils entraient en détails sur
  les effets de cette jalousie que rien, s'accordaient-ils à dire, ne
  justifiait alors, Louis brusquement changea de ton avec eux, leur signifia
  que leur voyage à Rome était non seulement inutile, mais nuisible à ses intérêts.
  On se contenterait de les faire interroger sur articulations précises par
  l'ordinaire du lieu.
Ayant à peu près échoué du côté de ses anciens amis, peu
  portés à contresigner les-dépositions qu'il avait rédigées, Louis se tourna
  vers sa femme et vers les membres de sa famille. Il écrivit à Hortense le 16
  septembre 1816 une lettre qui le peint tout entier. C'est l'histoire de leur
  vie conjugale qu'il déroule devant elle en y développant sa phrase initiale :
  Toute la France sait que notre mariage a été
  contracté malgré nous par des raisons politiques, par la ferme et
  irrésistible volonté de mon frère et par le peu d'espérance que votre mère
  avait d'avoir des enfants. Quoique beaucoup de personnes de votre
  connaissance et de votre société soient mortes, cependant il en existe encore
  qui peuvent témoigner que le consentement que nous fûmes obligés de donner
  n'a jamais été libre, soit de mon côté, soit du vôtre, et que nous avons été
  tous deux également victimes d'une injuste et fausse politique. Il
  remonte alors à l'année 1797 : l'amour qu'il éprouvait pour Émilie de
  Beauharnais (Mlle Lavallette) lui avait
  fait repousser les propositions de Joséphine.
Deux, trois, quatre fois il avait refusé ; enfin on
  parvint à l'engager : Le contrat, le mariage civil,
  le mariage religieux se suivirent immédiatement dans la même soirée. Je me
  souviens, dit-il, que pendant-la bénédiction,
  je vous donnai et vous reçûtes la bague d'alliance, longuement, avec effort
  et en tremblant ; et il ajoute : Tous ceux qui
  vous approchèrent et l'on peut même dire la majeure partir du public de Paris
  savent que nous filmes contraints à cet acte par force. L'impétueuse et
  irrésistible volonté de mou frère, du chef du gouvernement et de ma famille
  me mettait depuis longues années dans la pénible situation de devoir obéir à
  la fin ou bien m'expatrier et me mettre par là en état de guerre avec la
  France et ma famille et me ranger ainsi parmi les émigrés, ce que je
  craignais plus que la mort. Assurément il est dans la vérité lorsqu'il
  dit : Depuis lors, plus de quatorze ans se sont
  écoulés et nous n'avons jamais été une seule fois d'accord, mais il
  n'explique point comment, dans ces conditions, Hortense est devenue mère de
  trois fils dont il réclame la paternité. Il essaie : il n'a vécu
  conjugalement avec sa femme que durant trois mois et demi, en trois périodes
  : Pendant ces trois périodes, dit-il, quoiqu'elles aient donné naissance à trois enfants,
  cependant tout Paris et, on peut dire toute la France, ont pu être témoins de
  notre éloignement, même en présence de votre maman et de mon frère. Tels
  sont les motifs pour lesquels il n'a cessé, dit-il, de
  réclamer sa liberté entière, mais légitime, c'est-à-dire par l'autorité de
  l'Église. Il demande à Hortense de ne point s'y opposer ; il
  n'alléguera rien qui puisse hi blesser ; il conservera à ses enfants la même
  tendresse et les mêmes droits. L'effet de cette
  libération ne sera ni aussi scandaleux ni aussi pénible que la situation dans
  laquelle ils ont toujours été et ils sont encore l'un envers l'autre. Au
  contraire, la connaissance que le Saint-Siège aura de la vérité fera disparaître
  aux yeux du monde et de l'histoire, tout ce que l'animosité, la calomnie et
  l'inimitié ont pu y ajouter.
Après avoir fait pour leurs enfants tout ce qu'ils
  devaient, n'est-il pas temps pour lui de retrouver enfin l'indépendance légitime à laquelle tout honnête homme a
  droit et cette position naturelle et sure que, pour moi, dit-il, je ne puis trouver que dans la fin d'un nœud aussi malheureux
  que blessant pour notre repos, notre bien-être, et j'oserais dire encore
  notre réputation et notre conscience.
Moyennant cette adhésion, il lui promet de prendre à elle
  un vif intérêt et de porter des facilités au règlement des affaires
  d'intérêt.
Il ne semble point qu'Hortense ait répondu à cette lettre.
  Elle s'était portée défenderesse et, chose étonnante, elle avait avec elle,
  contre Louis, la 'plupart, sinon tous les membres de la famille. Caroline, à
  laquelle Louis avait écrit, lui avait répondu avec une telle vivacité qu'il
  en avait éprouvé une sorte de crise nerveuse. Il avait du se reprendre avant
  de répondre, par un plaidoyer où il développait toujours le même argument,
  mais qu'il terminait par cette déclaration : J'ai
  toujours, été victime, parce qu'on m'a toujours compté dans la Famille pour
  sot et nul, mais il est temps, à l'âge que j'ai, de songer à ma triste
  situation.
Repoussé par Caroline, il le fut de même par Elisa : Des événements de ce genre étant, disait-elle, de nature à donner une publicité désagréable à leurs
  affaires de famille, tandis qu'il était convenable pour eux, justement alors,
  de se faire oublier en menant une vie tranquille et retirée. Il
  n'avait point à compter sur Joseph absent, ni sur Lucien, avec lequel il
  avait en des démêlés tournés à la violence ; mais Jérôme s'offrait, peut-être
  parce que Caroline se refusait : Je puis t'assurer,
  écrivait-il, que, dès qu'on me le demandera, j'affirmerai ce qui est et ce
  que je sais, sans oublier qu'au conseil de famille, c'est moi (et certes, mon ami, c'était à bonnes intentions) qui me suis opposé au divorce que tu demandes avec tant
  d'embarras (?)
Les tracas que Louis s'était donnés, qu'il avait donnés à
  sa femme et à tous les siens devaient rester sans résultat par la fin de
  non-recevoir qu'allait lui opposer la cour pontificale. Elle avait alors en
  matière d'annulation et de dispense une doctrine inflexible ; elle ne se
  prêtait point à des complaisances
  qui, en affaiblissant son prestige, n'eussent point manqué de diminuer
  son autorité. Elle paraissait ignorer la vénalité, elle ne cédait aux
  influences que dans des cas presque exceptionnels : encore Napoléon, dans
  l'annulation du mariage de Jérôme, avait-il constaté que, aux potentats même,
  la curie romaine savait opposer, au moment opportun, les textes décisifs.
  Vers la fin de 1817, Louis paraissait, non pas certes avoir pris son parti de
  l'échec, mais s'être incliné, pour le moment, devant l'autorité pontificale.
  Cela résulte des termes de sa réconciliation avec Caroline qui lui écrit le 30
  juillet 1817 : Je suis bien heureuse d'avoir
  recouvré toute votre amitié et de voir que vous me rendez la justice qui m'est
  due. Croyez que la vérité seule m'a fait agir et que-jamais aucun intérêt ne
  pourra me la faire retirer.
Ce n'était pas au moins qu'il eût désarmé vis-à-vis de sa
  femme, ni en rien changé de sentiments vis-à-vis d'elle. Sa passion vieille
  de vingt années pour Émilie Lavallette semblait s'être réveillée à la suite
  de l'acte d'admirable courage par lequel elle s'était immortalisée.
  Mélancolique depuis son enfance si traversée où, après s'être employée à
  sauver sa mère de l'échafaud avec une constance et un dévouement au-dessus de
  son âge, elle avait dû assister à ce dégradant mariage avec un nègre et
  partir de la maison maternelle pour être adjointe en parente pauvre à la
  naissante fortune de sa cousine Hortense, Émilie, tout en repoussant avec
  hauteur, après son mariage avec Lavallette, les hommages de Louis, n'en avait
  pas moins été sensible aux sentiments qu'il lui avait exprimés, et, lorsque
  sa pauvre tète commença à se troubler tout à fait, elle ne manqua point de
  recourir à lui ; elle lui écrivit pour réclamer son appui contre les
  persécutions qu'elle croyait subir. Aussitôt Louis, contraignant à une
  écriture lisible sa main infirme, lui répondit une lettre pleine de tendresse
  et d'enthousiasme : Je suis fier, lui
  disait-il, de la prédilection que j'ai toujours eue
  pour vous depuis l'enfance. Mon cœur ne s'était donc pas trompé dans son
  choix, me suis-je dit. Si elle a tant fait par devoir et par amitié, que
  n'eût-elle pas fait, que n'eût-elle pas été pour l'objet d'un sentiment plus
  fort ? Voilà les sentiments de mon cœur, ma chère cousine, que ne puis-je
  vous les prouver par des faits ? L'on ne vieillit pas, me dites-vous
  un jour et vous entendiez parler de l'estime et de l'amitié véritables. Oui,
  sans doute, un attachement véritable ne vieillit pas et si je puis jamais me
  trouver près de vous, je mettrai tous mes soins à vous prouver ces sentiments
  ; mais je suis ici comme vous pour être malheureux. Trouverai-je jamais
  l'amie qui me parle du cœur ?
Le réveil de cette ancienne passion aussi bien que l'échec
  de ses instances pour l'annulation l'induisirent à reprendre contre sa lemme
  une guerre d'autant moins généreuse qu'Hortense se trouvait sans défense. Par
  combien de lettres et de déclarations n'avait-il pas affirmé qu'il donnait à
  Hortense les biens qu'il possédait en France ! Il ne pouvait avoir besoin de
  l'argent qu'ils représentaient puisqu'il venait d'acheter à Civita-Nova,
  moyennant 120.000 piastres (642.000 francs)
  partie des biens que le prince Eugène avait reçus dans les Marches de la
  munificence de l'Empereur.
Mais il savait que, sinon à l'hôtel de la rue Cerutti, du
  moins à la terre de Saint-Leu, la reine tenait infiniment. Par un acte en
  date du 4 septembre 1815, la propriété de l'hôtel avait été passée, moyennant
  le prix fictif de 100.000 piastres romaines faisant au cours 535.000 francs,
  sous le nom de Jean Torlonia, duc de Bracciano, et Louis n'avait excepté de
  la vente que les meubles et tableaux appartenant à la reine Hortense. Mais
  cette vente était fictive et réservait les droits des parties ; le 2 juin
  1818, il vendit l'hôtel à un banquier suédois nommé Hagerman, moyennant,
  outre les charges, le prix principal de trois cent mille francs. Cet hôtel
  avait coûté, en l'an XII, au moins 484.000 francs de prix principal, ayant
  -été payé par la maison de la rue Chantereine achetée de Signons 184.000
  francs et d'une soulte de 300.000 francs. Louis ne réalisa que l'année
  suivante la vente plus désastreuse encore de la terre de Saint-Leu, achetée
  464.000 francs, accrue de 10 hectares (passée
  de 69 hectares 49 ares 42 centiares à 79 hectares 50 ares) ; il avait
  restauré et considérablement agrandi le château ; il avait fait dans le parc
  des mouvements de terrain qui avaient coûté des sommes immenses, et il vendit
  le tout, le 14 juin 1819, moyennant 250.000 francs, soit 214.000 francs de
  moins que le prix d'origine, à Louis-Henri-Joseph de Bourbon-Condé, duc de
  Bourbon. Là dix années plus tard, s'accomplit, par les mains d'une fille à
  matelots, le crime qui devait assurer au duc d'Aumale un état presque royal
  en même temps qu'à Sophie Dawes, baronne de Feuchères, une fortune princière.
Pourquoi cette étrange précipitation ? Comment Louis qui
  connaît l'attachement d'Hortense pour Saint-Leu en a-t-il disposé sans la
  consulter ? Bien mieux, il prétend la rendre responsable de cette déplorable
  vente. Je me dispense, lui écrit-il, le 15
  juillet 1819, de répondre à ce que vous appelez
  votre pauvreté à laquelle je ne puis croire. Ce serait à s'indigner si vous
  n'aviez deux cents louis à votre disposition pour faire le voyage  d'Italie. Qui veut trop prouver ne prouve
  rien ou prouve le contraire. Ce n'est pas ma faute non plus si les gens
  d'affaires nous ont grugés. J'ai fini par faire tout ce que votre agent, le
  fameux Rey, a voulu et le résultat a été pour moi que j'ai cédé mes biens
  patrimoniaux dont j'avais été privé injustement depuis 1810 pour la moitié de
  leur valeur, ce que je n'aurais jamais accepté sauf la nécessité de céder
  à mes enfants.
Que, par une étrange ignorance des mots, il appelât biens
  patrimoniaux les biens qu'il avait achetés avec l'argent fourni par
  l'Empereur, il n'importe, mais l'on ne comprend pas comment il a été
  contraint par l'homme d'affaires d'Hortense de vendre son hôtel et sa terre
  alors qu'il avait l'année précédente assez d'argent disponible pour acheter
  d'aussi belles terres dans les Marches. Il faut de
  toute nécessité, écrivait-il dans la même lettre, que l'un de nous ne soit pas sincère ; cependant je
  proteste à la face du ciel qui me voit et qui m'entend, que je fus toujours
  sincère. Assurément il le croit ; mais l'extraordinaire mobilité de
  ses idées contradictoires, si nuisible à ses intérêts, si insupportable pour
  quiconque l'approche, ne trouve de fixité que s'il s'agit d'Hortense ; elle
  devient la cause de tous les malheurs, de toutes les ruines, de toutes les
  fautes. Elle est le mauvais génie, et ce fut assez qu'il la trouvât sur son
  chemin pour que sa vie entière en lût gâtée. Mais à la haine qu'il éprouve
  contre elle, il joint une autre haine, contre son frère ; si Hortense lui a
  fait manquer sa vie privée, Napoléon lui a fait manquer sa carrière
  politique. D'ailleurs Napoléon l'a marié et c'est assez pour qu'il le déteste
  : il travaille à le lui prouver. Lorsque son Traité de la versification
  aura vu le jour, il érigera en trois volumes un monument à ses trois années
  de règne. Sa gloire y est intéressée, peut-être son ambition, certainement sa
  haine. Mais, pour cette cause et aussi parce qu'étant mélancolique, malade et
  occupé de mille niaiseries, il ne donne aux ambassadeurs des Alliés aucun
  motif d'inquiétude ; on s'accorde à le laisser fort tranquille, à l'autoriser
  aux cures les plus diverses dans les stations d'Autriche et de Toscane, à
  déclarer même que son extrême réserve et le
  respect qu'en toute occasion il a témoigné au roi Louis XVIII lui méritent
  des égards particuliers. Ainsi fallait-il les mériter.
Plus il allait pourtant, plus s'accentuait en même temps
  que l'irritabilité, la variabilité de son-caractère. Il
  n'y a rien de constant en lui que son inconstance, écrivait le précepteur
  de son fils. De plus une disposition à ne voir dans
  ceux qui l'entourent que des sots ou des fripons et l'on prendra
  quelque idée de l'agrément qu'on éprouve dans sa société.
Le degré d'inconscience où l'a porté son égoïsme et la
  confiance qu'il a dans son génie éclatent à tous les yeux, sauf aux siens,
  dans le livre qu'il publie en 1820, à Londres, puis à Paris et qu'il intitule
  : Documents historiques et réflexions sur le gouvernement de la Hollande
  par Louis Bonaparte, ex-roi de Hollande[4]. A coup sûr
  s'est-il proposé d'abord son apologie et ensuite la détraction contre son
  frère, aussi a-t-il soin de dire dans l'Avertissement : Le public en Angleterre n'est pas entièrement étranger au
  caractère de l'auteur. La douceur paternelle qui a influé sur son
  gouvernement en Hollande ; son intégrité, sa probité et sa bonne foi sont généralement
  reconnues. Ces vertus n'étaient nullement d'accord avec la politique de son
  frère, ambitieux et moins scrupuleux, et ont amené la dissolution des liens
  qui ne pouvaient subsister entre des caractères si opposés. Il a voulu
  offrir à ses contemporains et à la postérité, le compte rendu de son
  administration, l'histoire de son règne. Puisse,
  dit-il, le récit qu'on va lire prouver aux
  Hollandais, à ceux de ses compatriotes qui l'ont connu, à l'Empereur Napoléon
  dans son inconcevable prison et aux souverains avec lesquels il fut en
  relation, que tels ont été réellement les mobiles de sa conduite publique et
  privée, qu'il fut toujours digne de leur estime et de celle des gens de bien
  ; que rien n'est moins mérité et plus injuste que la surveillance et l'espèce
  de méfiance odieuse dont on entoure un homme vieilli avant le temps, assez
  éprouvé par une vie remplie de traverses et de malheurs, que le rang et la fortune
  n'ont servi qu'à lui faire mieux sentir et dont aucune crainte, aucune
  vicissitude, aucun intérêt n'ont pu changer les sentiments. Ainsi
  apparaissent les délires caractéristiques : ambition, persécution et cet
  homme dont les idées tournent à tout vent n'a pour objectif que de se
  prévaloir de leur fixité. C'est là un troisième délire non moins intéressant.
Dans le corps de l'ouvrage, Louis présente, avec. une
  indiscutable sincérité, ses actes et ses intentions ; mais ; du côté où il se
  place, il se trouve naturellement opposé à Napoléon. Plus il entend se
  justifier, plus il accuse son frère. D'ailleurs il ne lui doit rien : pour
  recommander sa vie antérieure à 1806, il évoque des hauts faits qui auraient
  certainement passé inaperçus s'il n'avait pris soin d'en imprimer le récit.
  Puis il allègue l'enthousiasme que témoignèrent à sa vue les députés de la
  Hollande, venant lui offrir une couronne qu'il ne pouvait refuser, car la
  jalousie de l'Empereur contraignait ses frères à s'éloigner de France. Tout
  est ainsi tourné, tout est de haine et d'envie ; son impuissance à vouloir et
  à agir s'exaspère devant la volonté et l'action. Surtout s'agit-il d'une comparaison
  qu'il établit constamment entre son frère et lui-même. Sans doute son frère a
  du génie dans le militaire ; mais il a, lui, des vertus civiques qui priment
  toutes les autres. D'ailleurs, il s'est convaincu que sa vie entière a été un sacrifice long et pénible à ses devoirs et à
  ses sentiments de Français et de frère, et non seulement, dira-t-il, les amis de la France et de son frère ne lui en tiennent
  aucun compte, mais ils semblent vouloir le punir d'avoir tout sacrifié à ces
  devoirs et à ces sentiments de Français et de frère. Il y a un degré
  où l'inconscient cesse d'être responsable, surtout lorsque cette inconscience
  est consécutive à un état pathologique dont l'aggravation progressive influe
  plus encore sur le moral que sur le physique. Mais ce qui paraît à présent
  fort simple, ne le semblait point il y a un siècle, et l'on n'estimait point
  que le mal contracté par Louis pût avoir une action sur le caractère, moins
  encore justifier l'internement, qui seul eût mis ses proches à l'abri de ses
  colères et de ses injures.
Si contre l'Empereur, persécuteur principal, il publie ce
  pamphlet en trois volumes, qu'il aggravera bien plutôt qu'il ne l'atténuera
  par ses publications postérieures — Réponse à Sir Walter Scott sur son
  Histoire de Napoléon, Paris, 1828, 8°. — Observations sur l'histoire
  de Napoléon par M. de Norvins, Paris, 1833, 8° —, il n'est pas moins
  irrité contre les autres membres de la Famille. On n'a point la lettre à
  laquelle répond Fesch, de chez Madame, le 24 septembre 182e, cette lettre
  dont Fesch est affligé au point de perdre le sommeil et dont Madame a pleuré,
  mais il est permis de juger quel en était le ton par celle-ci un peu
  postérieure : Il n'y a pas de jours que Votre
  Éminence n'ait quelque injure à me faire et soit qu'elle ait trop fréquenté
  les personnes sans éducation... soit que nous
  ayons le malheur de la voir trop peu de temps après son diner et l'usage de
  son excellent vin de Corse, elle ne répond à de bons procédés que par des
  outrages et par un ton que l'on ne retrouverait que parmi les Suisses et les
  crocheteurs... J'oublie dès ce moment que
  j'avais un oncle du nom de Fesch...
Voilà pour l'oncle ; mais voici pour le frère et c'est la
  conclusion d'une longue lettre d'injures : J'oublierai
  de grand cœur qu'il y a un Lucien au monde : pourrez-vous oublier que vous fûtes
  l'auteur d'un libelle infâme[5] envers un frère qui poussa la longanimité pour vous
  jusqu'à l'excès pendant six ans : toute relation est finie entre nous. La
  patience a des limites et elles sont franchies.
De fait, on ne saurait dire avec quel membre de sa famille
  il n'est point brouillé, mais il en a pris son parti et il écrit à propos de
  la mort d'Elisa : J'ai éprouvé tant de
  traverses, je suis résigné à l'isolement et à la souffrance depuis si
  longtemps que je m'étonne moi-même de mon sang-froid et de n'en être pas plus
  ébranlé.
***
Il n'en était pas de même de Lucien lequel, à la vérité,
  prêtait davantage à la critique et se trouvait, même au point de vue légal,
  dans une position toute différente. Sa conduite durant les Cent-jours, —
  inexplicable dès qu'on en ignorait les mobiles, — la haute intelligence qu'on
  lui prêtait, les relations qu'on lui supposait avec quelques Français qui
  eussent pu marquer une opposition au gouvernement royal, en faisaient un
  personnage redoutable et c'était sur lui qu'était dirigé d'une façon aiguë le
  regard des ministres étrangers — surtout du Français : c'était d'ailleurs
  sous leur surveillance qu'il était placé et cette surveillance il l'avait
  acceptée, même provoquée, pour sortir de la citadelle de Turin. Il aurait
  donc eu mauvaise grâce à s'en plaindre, si la logique avait réglé sa
  conduite.
A la vérité, cette surveillance était effective et
  gênante. Le cardinal secrétaire d'État était disposé à l'indulgence, mais il
  se trouvait paralysé dans ses, bonnes intentions et, s'il eût concédé à
  Lucien de résider en quelque partie à son choix des États romains, la condition de la surveillance, ajoutée à celle du
  domicile, exigeait qu'il ne pût pas s'éloigner de Rome, même temporairement,
  sans le consentement de MM. les plénipotentiaires.
Or MM. les plénipotentiaires, avant même que Lucien arrivât
  à Rome, étaient fort mal disposés pour lui : Je
  demande à Votre Altesse, écrivait Cortois de Pressigny à Talleyrand, la permission de lui faire observer que toutes les menées
  de la dernière conspiration ont été tramées à Rome même par M. Lucien.
  Et ailleurs : Cette famille a beaucoup de partisans
  ici dans la nombreuse classe des frères et amis. Ils se consolent de
  ce qu'il se fait moins de mal par l'espoir qu'il s'en fera ; ils
  entretiennent avec grand soin l'opinion que Napoléon reviendra et sera soutenu
  ; ils n'ont pas oublié que, depuis trente ans, la peur a produit plus de
  succès que le courage et les talents ; il est malheureusement vrai que la
  terreur comme la calomnie manquent rarement leur but et ne le manquent jamais
  entièrement.
M. Cortois de Pressigny savait fort bien user de la
  calomnie. Il racontait que Mine Lucien était accouchée quelques jours avant
  l'arrivée de son mari. Le cardinal Fesch,
  écrivait-il le 25 septembre, a été en grand appareil
  au baptême de cet enfant qui s'est fait comme pour les princes dans la maison
  paternelle. On dit que le cardinal contre l'avis de la mère a voulu qu'on lui
  donnât le nom de Napoléon. Comment eût-on baptisé le 25 septembre cet
  enfant qui naquit seulement le II octobre et qui fut prénommé Pierre[6] ?
M. de Pressigny prend l'alarme parce que Lucien désire
  exprimer ses remerciements à M. de Humboldt et à M. de Metternich pour la
  part qu'ils ont prise à sa libération. Il accueille avec joie la
  communication du marquis Piscaldo, nommé ministre des Deux-Siciles, qui est
  officiellement chargé de se plaindre de l'asile
  donné à plusieurs individus de la famille Bonaparte et qui doit avertir
  le gouvernement pontifical que le séjour de cette
  famille ennemie dans une grande ville si voisine du royaume de Naples pourrait
  provoquer des mesures qui nuiraient au bien-être et au commerce de l'État
  romain. Le ministre des Deux-Siciles devra s'entendre avec le ministre
  d'Espagne, vu que le roi son maître espère que les
  autres branches de la Maison de Bourbon s'uniront à lui pour éloigner la
  famille Bonaparte.
Le ministre d'Autriche, de son côté, passe une note au
  cardinal secrétaire d'État pour réclamer des mesures efficaces contre Lucien
  : Consalvi répond que M. Lucien a été averti que tous ses biens seraient
  saisis s'il faisait des dispositions pour s'échapper ; que le gouverneur de
  Rome avait reçu l'ordre de veiller particulièrement sur lui et de rendre
  compte 'fréquemment de sa surveillance. Mais sur ces deux points, M. de Pressigny
  est sceptique. Chacun sait, écrit-il, aussi bien que
  moi que Lucien a plus de dettes que de biens ; la menace est donc illusoire.
  Quant à la surveillance, on s'amusait à dire qu'elle était faite par un
  mendiant cul-de-jatte établi dans la rue sur laquelle ouvrait une des portes
  du palais.
Lucien avait-il, comme on a dit, tenté de se réconcilier
  avec le Pape ? La preuve qu'il n'avait point à se réconcilier, c'est que Pie
  VII lui avait donné asile ; toutefois, il ne lui avait point rendu l'entière
  faveur de jadis. M'avete ingannato,
  lui avait-il dit. Lucien avait eu beau protester que les intérêts de la
  Religion et de Sa Sainteté en particulier, n'avaient pas été étrangers aux
  vues qui l'avaient rappelé en France, le Pape ne s'était pas laissé convaincre.
  Alors Lucien aurait dit : J'étais persuadé que les
  efforts que mon frère allait faire pour ressaisir le pouvoir, en donnant un
  grand élan à l'esprit national, n'auraient pour résultat Glue le triomphe des
  principes républicains dont je ne dissimule pas que j'ai été toujours
  l'ardent zélateur. J'avais droit de me considérer comme un des premiers
  membres du futur gouvernement démocratique et convaincu que l'austérité des
  mœurs si conforme aux préceptes du Christ et dont Votre Sainteté donne
  aujourd'hui un si noble exemple sur le trône de Saint-Pierre est la base la
  plus solide de l'égalité politique, j'aurais certainement employé toute mon
  influence à replacer la France sous l'empire des idées religieuses. Dans
  la bouche du prince de Canino, étant donnés les motifs réels de son voyage à
  Paris, ce discours n'eût point manqué de piquant, mais si éloquent fût-il, il
  n'aurait point converti Pie VII — et il eût fallu en effet que sa crédulité
  passât les limites.
Lucien s'était donc retiré sur les hauteurs. Il délaissait
  la poésie pour se consacrer tout entier à l'astronomie, et d'un belvédère sur
  le toit de son palais, il regardait les astres. De plus, alors qu'on faisait
  courir toutes sortes de bruits, qu'il allait partir, qu'il avait demandé
  asile en Autriche, qu'il craignait d'être empoisonné, que le ministre de
  Naples avait renouvelé ses démarches et que c'était là une de ces
  machinations dont la cour de Vienne avait seule le secret, Lucien n'était
  guère occupé qu'à marier sa fille aînée Charlotte : celle-ci avait accompagné
  sa belle-mère de Londres à Rome, tandis que Mme Lucien, lors de son départ
  d'Angleterre, y avait laissé la seconde fille de Christine Boyer : Christine-Egypta
  qui semblait peu dans ses bonnes grâces.
Charlotte, c'était celle que l'Empereur avait appelée à sa
  cour et qu'il avait dû en renvoyer à cause de son ton de critique et de son
  esprit de rébellion. Quelles fortunes elle avait côtoyées, quels trônes elle
  avait pu espérer ! Jolie, non, mais intéressante et curieuse. A présent,
  l'établissement qu'on lui ménageait n'était pas à dédaigner, car la famille
  où elle allait entrer était une des premières de Rome. Dès le 4 novembre,
  Cortois de Pressigny écrit : On dit publiquement que
  le prince Mario Gabrielli épouse une fille de M. Lucien de son premier
  mariage ; on ajoute que le cardinal Gabrielli a hautement témoigné être
  mécontent de cette affaire. Elle a vingt ans passés, le mari
  trente-deus ; grand état, grande fortune, grand nom ; elle rien. Le mariage a
  lieu le 27 décembre[7].
Christine-Egypta n'y assiste pas, De Londres où l'a
  laissée la princesse de Canino, elle est revenue à Paris seulement à la fin
  de juin 1815 sous la conduite de sa cousine, Mme Garnon. Son père ne l'a
  point emmenée : Bien mieux, Madame et le cardinal, qui parlent plus tard, la
  laissent à Paris, 39, rue du Faubourg-Poissonnière. En décembre, on envoie de
  Marseille pour la chercher et la conduire à Rome, son oncle André Boyer qui
  est officiellement receveur central de l'octroi de Marseille. Bayer obtient à
  la préfecture de police un passeport où sa nièce est désignée sous le nom de
  Christine Dragoncelli. Il n'arrive à Rome avec elle qu'à la fin de janvier 1816.
Ce mariage n'a point fait taire les nouvellistes au
  premier rang desquels s'est placé Artaud, secrétaire de l'ambassade de
  France, d'autant plus empressé à signaler son zèle qu'il a été plus favorisé
  par l'Empire. C'est lui qui a récolté, s'il ne l'a point semé, le bruit que
  Lucien est fort empressé de partir et Pressigny s'en empare pour le commenter
  : Il parait avoir désiré venir ici ; il paraît
  maintenant vouloir s'en aller ; on ne sait pas où il va ; il marie une de ses
  filles à un prince romain ; on dit que c'est un planton qu'il laisse ici,
  et les dénonciations de pleuvoir. Elles annoncent et préparent un coup de théâtre
  : Le 6 février, lord Burghersh, ministre d'Angleterre à Florence, annonce à
  son gouvernement et à l'ambassade de Paris que M. Fossombroni vient de
  recevoir l'avis positif que Lucien a quitté Rome le 3. Il s'est fait conduire
  avec ses chevaux jusqu'à la seconde poste et a pris la route d'Ancône. Il va
  sans doute à Civita-Vecchia, ayant eu plusieurs conférences avec M. Fox,
  consul des Etats-Unis dans cette ville. Sans nul doute, il se rend à
  Marseille où l'attend le Hope, capitaine Gardner. Le 19, la nouvelle
  arrive au chevalier Stuart, ambassadeur à Paris ; il la transmet aussitôt au
  duc de Richemont lequel la communique le 20 au comte Decazes,  ministre de la Police. Et M. le comte
  Decazes expédie aux préfets des Bouches-du-Rhône, de l'Isère, de la Drôme, du
  Rhône cette dépêche télégraphique : Si Lucien parait
  dans votre département, il devra être immédiatement arrêté, jugé conformément
  à l'article 8 de la loi du 12 janvier  dernier
  et exécuté dans les vingt-quatre heures. Comme la conspiration est
  flagrante, il convient de prendre ses précautions. Si
  le colonel Duchand n'était point parti pour l'Italie comme il s'y disposait,
  écrit M. Decazes au préfet de l'Isère, le plus sûr
  serait de le mettre en arrestation, ses liaisons intimes avec l'une des sœurs
  de Buonaparte motiveraient suffisamment cette mesure de précaution. Le
  préfet du Rhône, M. de Chabrol — l'ancien préfet du département de la Méditerranée
  qui a fait passer aux départements du Midi la dépêche télégraphique — est
  encore plus catégorique : Avec le caractère connu et
  prononcé de Lucien, écrit-il, il est évident
  que, s'il vient en France, il y vient avec l'espoir de profiter de cette
  agitation générale des esprits ou de cette influence des époques qui, dans
  les maladies morales des peuples, sont accoutumées à jouer un si grand rôle
  pour produire un grand mouvement. Il y serait peut-être plus dangereux que
  Napoléon lui-même parce que c'est sur lui que se fondent toutes les
  espérances du parti républicain, le seul qui serait véritablement à craindre.
A Besançon, le lieutenant général de Coutard, mis en garde
  par le maréchal de camp commandant le département de l'Ain, fait une revue
  rapide de ses moyens offensifs et défensifs, approvisionne la citadelle et y
  loge cent hommes dont il croit pouvoir répondre. Le préfet, le comte de Scey,
  presse l'organisation de la garde nationale, se
  procure dix mille cartouches et réclame la mise en action immédiate de
  la Cour prévôtale.
Ainsi les pelotons d'exécution sont commandés, l'armée est
  sur pied et, si Lucien se risque, il est mort.
Mais de Marseille, le 24, on annonce qu'on n'a rien vu
  venir, et que rien n'est préparé. De même, de Montélimar, de Grenoble, de
  Lyon, rien, nulle part ! On va aux informations, et le 29 février on apprend
  que le Hope, brick américain, capitaine Gardner, est parti le 1er
  janvier pour Philadelphie, expédié par M. Clapier : Lucien n'a point bougé de
  Rome.
Avec quelle ardeur, on prend revanche de cette déception
  quand le 4 mars, devant Saint-Tropez, se présente la felouque Les Bons
  Amis, venant de Livourne et portant, entre autres passagers, André Boyer,
  arrivant de Rome où il a conduit
  sa nièce Christine. Comme Lucien Buonaparte a
  souvent voyagé sous le nom de son beau-frère Boyer, écrit le préfet du
  Var au ministre, j'ai fait partir un officier de
  gendarmerie pour Saint-Tropez avec quatre gendarmes. Arrestation des
  passagers, visite de leurs papiers, interrogatoire rigoureux et malheur à
  Lucien s'il est reconnu sous le nom de Boyer ! Du même coup, Mme de Blou de
  Chadenac, qui, ayant quitté Madame mère, a cru trouver pour le voyage un
  protecteur en Boyer, est comprise dans ces mesures de haute police et, par
  tous les moyens, l'on s'efforce de tirer d'elle quelque mot qui compromette
  la maison d'où elle sort. Mais elle ne dit rien qui vaille et bien que, sur
  ce bruit qui a couru du départ de Lucien, il se produise encore des
  dénonciations tardives, qu'on prétende par exemple que le prince de Canino a
  paru en Suisse et que M. de Watteville, directeur de police à Berne, qui ne
  perd point une occasion de nuire aux Bonaparte, en fasse l'objet d'un
  rapport, la police française avertie se montre moins crédule et s'en tient à
  ce qu'elle apprend de Rome.
Et c'est que Lucien a presque renoncé a aller dans le
  monde, qu'il vit le pins ordinairement à la Ruffinella, sa propriété de Tusculum, qu'il y reçoit infiniment
  d'Anglais, qu'il s'entoure d'une sorte de cour que lui font des Corses, et
  qu'en l'ait de Français continentaux il n'a près de lui que M. de Chatillon,
  M. Defrance et M. Devins. La princesse de Canino, malgré ses grossesses
  réitérées, — car étant accouchée
  le 11 octobre 1815, de son fils Pierre, elle mettra au monde le 31 octobre
  1816 son fils Antoine[8], et elle aura encore en 1818, le 10
  octobre, une fille, Marie, et en 1823 une fille Constance[9], — se montre seule en public, affecte
  beaucoup de gaieté et d'indifférence et jouit de sa position nouvelle
  comme si sa ruine n'était pas accomplie et qu'elle ne mit point quel abîme
  elle côtoyait.
Après ces traverses du début, l'année 1816 s'était écoulée
  tranquillement. Il n'en devait point être de même de l'année 1817 et pourtant
  nul n'ont pu moire d'abord que Lucien eût formé des projets qui allaient pour
  longtemps agiter toute la diplomatie européenne. Le 18 janvier, il écrit à
  Elisa pour lui donner des nouvelles de Joseph, très content de son établissement
  aux Etats-Unis et désirant seulement que sa femme et ses filles vinssent l'y
  retrouver. Joseph insiste beaucoup, dit
  Lucien, sur le bien-être que nous éprouverions tous
  en allant le rejoindre et il me charge de vous faire part de son opinion.
  Mais quant il lui il se trouve trop bien à Rome pour en sortir. Tranquillité et bonheur domestique, dit-il, tout le reste
  est du bruit.
Cependant son projet est formé et dès lors il parait
  déterminé à passer les-mers, et à s'établir en Amérique. La nouvelle s'est
  répandue à Rome de son prochain départ et le conte de Blacas, le nouvel
  ambassadeur de France, s'est empressé de la saisir et de passer une note en
  forme au cardinal secrétaire d'État. Consalvi a répondu que, bien que Sa
  Sainteté n'eût en rien lieu de croire que le prince de Canino fût pour
  manquer à l'engagement qu'il avait pris de ne point sortir de l'État
  pontifical, les ordres les plus sévères avaient été donnés pour l'arrêter aux
  frontières et y prendre toutes sortes de précautions.
Que Lucien, déjà las d'être sédentaire, eût la prétention
  de partir, il n'y avait pourtant pas à en douter. Mais il voulait partir
  ostensiblement et d'ailleurs avec esprit de retour, car il n'admettait déjà
  plus que l'Europe intervînt dans seps fantaisies, ses villégiatures et ses voyages.
  Aussi avait-il demandé au gouvernement pontifical des passeports pour
  conduire son fils Charles à son oncle Joseph aux États-Unis où des intérêts personnels exigeaient sa présence et pour
  revenir ensuite dans les États de Sa Sainteté. Metternich ; qui reçut
  cette demande par l'intermédiaire du comte Appony, la transmit au baron de
  Vincent, ambassadeur d'Autriche à Paris, pour qu'elle fût présentée à la
  conférence des quatre. Il s'agira, disait-il,
  de décider : 1° si on veut consentir au voyage du
  père et du fils ; 2° si on se bornera à permettre à Lucien d'envoyer son fils
  Charles aux États-Unis, en lui refusant des passeports pour l'accompagner
  lui-même ; 3° s'il ne serait pas plus sage de leur refuser à l'un et à
  l'autre la permission qu'ils sollicitent.
L'ambassadeur de France à Rome, dès qu'il a connu
  officiellement la nouvelle, a pris feu, et il a provoqué, de la part de ses
  collègues de Russie, d'Autriche et de Prusse, une note collective en réponse
  à celle où le secrétaire d'État annonçait les précautions prises pour empêcher
  Lucien de quitter clandestinement les États pontificaux. Mais il ne trouve
  point que cette note soit assez forte. Elle annonce seulement des soupçons.
  Blacas tient une certitude. Donc, il donne de son chef, au commandant du
  stationnaire français le Momus ordre de surveiller tous-les bâtiments
  sur lesquels le sieur Lucien pourrait s'embarquer et de retenir celui où on
  le trouverait, quel qu'en fût le pavillon. Il ne s'associe point à la note
  collective russe-autrichienne-prussienne. Il en rédige une particulière pour
  réclamer qu'on prenne, à Rome même, des mesures restrictives afin de ne point laisser évader un homme qui ne cache plus ses
  relations avec l'Amérique où sa présence peut être très dangereuse. — La conduite du sieur Lucien Buonaparte est connue,
  ajoute-t-il, et ses rapports, ses propos, ses
  démarches et ses projets ne laissent point de doutes sur des intentions qui
  doivent faire redoubler de précautions contre lui et contre toute une famille
  dont la funeste existence a causé tant de maux à l'Europe. En même temps,
  sur les insinuations de Blacas, le ministre d'Espagne adresse à la
  secrétairerie d'État une note très énergique, comme le
  plus intéressé à empêcher l'apparition d'un individu aussi dangereux en
  Amérique. Le ministre de Naples interprétant,
  dit le comte Appony, les sentiments de haine et
  d'inimitié dirigés par sa cour contre tous ceux qui appartiennent à la
  famille Bonaparte, ne cesse d'obséder le cardinal Consalvi des sujets
  d'alarmes auxquels la demande de Lucien doit donner lieu. La cour de
  Naples s'adresse directement à Pétersbourg pour demander que Lucien et
  Pauline soient éloignés de Rome et, s'il est possible, d'Italie.
Il n'était pas besoin de tous ce tracas : le 2 mars, la
  conférence des quatre a adressé au ministre des Affaires étrangères de France
  une note pour connaître les vues et les convenances de Sa Majesté Très
  Chrétienne et lui proposer les trois questions libellées par Metternich. Tout
  aussitôt Richelieu est convenu que la cour de Rome
  serait invitée à s'opposer au départ de Lucien Buonaparte et que les cours
  s'entendraient pour lui assigner une autre résidence que Rome. Un
  nouveau protocole a été signé le 13 mars et a motivé ainsi le refus de
  passeports : On a reconnu : 1° que l'Amérique
  méridionale, ayant recueilli un grand nombre de mécontents et de réfugiés
  français, la présence. de Lucien Buonaparte aux États-Unis serait encore plus
  dangereuse qu'elle eût été en Europe où il pouvait être mieux surveillé et
  qu'en conséquence, il était à désirer qu'on lui refusât les passeports qu'il
  avait demandés pour lui ; 2° qu'afin de lui ôter tout motif plausible de
  solliciter lesdits passeports, il serait également désirable de les refuser à
  son fils Charles dont le voyage semblait ne devoir servir que de prétexte aux
  projets du père. Quant au changement de résidence : Considérant, était-il dit, que
  la ville de Rome était peut-être de toutes les villes celle où la
  surveillance était le plus difficile à exercer et qu'il (Lucien) pourrait
  bien, malgré le refus des passeports trouver les moyens de tromper la
  surveillance du gouvernement romain et s'échapper pour se rendre en Amérique,
  il serait à désirer qu'un autre séjour que celui de la ville de Rome et des
  États romains lui fût assigné par les hautes puissances alliées.
Qu'avait-on dit, quels griefs avait-on invoqués pour lui
  infliger un bannissement qui devait achever sa ruine, il est impossible de le
  dire ; sans doute. s'était-on borné à des insinuations. Suivant les avis que la cour d'Angleterre, celle de France
  et le prince Castelcicala ont reçus d'Italie, écrit le 20 mars le
  comte de Goltz, ministre de Prusse, et l'un des signataires du protocole, au
  prince de Hardenberg, Lucien Buonaparte doit
  continuer de s'occuper d'intrigues politiques qui donnent de fortes
  appréhensions aux cours italiennes et particulièrement à celle de Naples.
  Quant à l'idée de le déplacer dans l'intérieur du continent, de le fixer en
  Silésie ou en Russie, elle appartenait en propre au duc de Wellington.
Pour quel motif ? il est délicat de le chercher :
  l'Angleterre n'avait point d'agent accrédité à Rome, mais elle avait rempli
  l'Italie de ses espions, surtout depuis que la princesse de Galles, rentrée de
  ses étranges pèlerinages outre-mer avec la cour qu'elle avait recrutée, était
  revenue se fixer à la villa d'Este. Nul ne pouvait ignorer dans quels termes
  elle était avec Lucien pour lequel elle professait une admiration sans
  bornes. Un de ses premiers soins en arrivant d'Égypte avait été de lui écrire
  ; elle lui avait adressé un de ses cavaliers, chevalier de Malte et du
  Saint-Sépulcre, le baron Pergami, chargé, à l'occasion de l'heureux succès de la délivrance des Romains de leur
  esclavage chez les cruels Algériens, de porter ses félicitations au
  Saint-Père. Elle avait prié Lucien d'être son interprète auprès de Sa
  Sainteté et de lui demander pour Pergami la
  permission de lui présenter en personne ses hommages et une petite offrande
  qu'elle lui destinait de Jérusalem qui était une antiquité du Saint-Sépulcre.
  On peut penser que Lucien put être assez mal satisfait de cette commission (15 septembre 1816) et on ne le voit guère se
  faisant le répondant et l'introducteur de ce Pergami, que la princesse avait
  élevé d'une selle de postillon à son lit royal. Mais il n'en témoigna point
  son déplaisir ; et Son Altesse, en arrivant Rome,
  alla coucher tout droit alla Ruffinalla, propriété de Lucien, dont elle avait,
  dit-on, dessein de faire l'acquisition[10]. Il n'était donc
  pas impossible que Wellington cherchât ainsi à donner un double déplaisir à
  la reine future et à celui qu'elle traitait en ami.
Malgré que le cabinet de Pétersbourg ne se montrât point
  disposé aux mesures violentes et que l'empereur Alexandre eût été d'avis
  d'accorder les passeports pour les États-Unis pourvu que Lucien annonçât la
  résolution de se fixer auprès de son fils pendant un temps déterminé de cinq
  ou six années, la question de l'enlever et de le déporter fut de nouveau
  agitée par les ministres des quatre cours qui, dans leur séance du 2 juin,
  émirent l'opinion qu'il conviendrait, comme une
  mesure provisoire à adopter, que Lucien Buonaparte se rendit dans une ville
  du nord de l'Italie qu'il plairait à la cour de Vienne de déterminer et où il
  resterait sous sa surveillance jusqu'à ce que toutes les cours eussent statué
  sur son séjour futur. Mais on avait omis de consulter le prince de
  Metternich. Il refusa de recevoir Lucien dans les provinces italiennes : seulement
  l'eût-il reçu provisoirement dans les provinces allemandes, bien que les
  Buonaparte qui se trouvaient déjà en Autriche fussent en tel nombre qu'ils
  pussent y former un centre d'intrigues. La cour de Russie refusait
  positivement de le recevoir on s'adressa à Berlin et on proposa qu'il fut
  interné à Königsberg. Si les cours de Bourbon font
  une démarche près de la Prusse, écrit Metternich, on déclarera que l'Autriche est absolument d'accord.
  Mais la Prusse ne se soucia pas plus d'un hôte que n'avaient fait la Russie
  et l'Autriche. D'autre part, Lucien adressa au cardinal Consalvi une lettre
  où il demanda que, pour souper court au bruit qu'il s'était évadé, l'on fit
  insérer dans le Diario qu'il était à Tusculo, occupé de ses travaux
  champêtres et qu'ayant donné sa parole d'honneur de ne jamais quitter les
  États de Sa Sainteté sans une permission expresse, il était impossible de
  supposer qu'un prince romain pût manquer à sa parole d'honneur. De semblables bruits, ajoutait-il, blessent mon honneur et la protection qui m'a été accordée
  par Sa Sainteté. Un article du Diario fera taire tous mes ennemis et rappellera
  à la mémoire de tous que je ne saurais quitter les États du Saint-Siège sans
  permission et que rien au monde ne saurait me faire manquer à ma parole que
  je renouvelle par la présente lettre entre les mains de Votre Éminence
  quoiqu'un tel renouvellement soit superflu pour moi. Il avait fait
  passer copie de cet engagement aux hautes puissances alliées et il avait
  déclaré qu'il ne quitterait Rome que de force. Le Pape, jusque-là n'était
  peint intervenu : il prit parti pour Lucien, et invita le secrétaire d'État à
  s'adresser directement au Prince régent. Une
  accalmie se produisit et malgré la nouvelle
  donnée par Blacas, le 21 août, de l'arrivée à
  Civita-Vecchia, à bord d'un yacht de plaisance américain, du frère du
  ministre de la Marine des États-Unis qui avait dû apporter à Lucien des
  lettres de son frère ; Malgré la nouvelle communiquée par l'ambassadeur
  d'Angleterre de l'expédition faite par Joseph dans la Méditerranée d'une
  goélette (à moins que ce ne fut d'un schooner),
  pour servir à l'évasion de Lucien, les grandes puissances se désintéressèrent
  de la question. Le 12 septembre, le prince de Castelcicala présenta encore
  une note  où, alléguant l'état de santé
  du Pape et le prochain conclave, il réclamait l'éloignement des individus de
  la famille de Napoléon Buonaparte et surtout de Lucien, dont la correspondance avec son frère pouvait avoir pour but de
  troubler la tranquillité des deux hémisphères, le 18 et le 27
  septembre, les ministres des quatre cours passèrent à l'ordre du jour ; ils
  chargèrent le duc de Richelieu de s'entendre avec le prince sur la suite à
  donner et convinrent que le roi des Deux-Siciles négocierait directement avec
  le Saint-Siège. Malgré cette fin de non-recevoir, Naples trouva encore à
  faire présenter par l'Espagne une note nouvelle, et à faire appuyer ses
  démarches par le ministre de Prusse, mais le tonnerre s'éloignait et, après
  six mois d'inquiétudes, éveillées par cette fausse démarche, le calme commençait
  à renaître lorsqu'un évènement qui, quoi qu'en ait dit la princesse de
  Canino, n'avait aucune relation avec les démarches du gouvernement des
  Deux-Siciles, vint jeter l'épouvante dans la famille de Lucien et lui attirer
  la sympathie de tous les Romains.
Lucien passait l'automne à la campagne de Tusculum. Il
  avait chez lui de la compagnie : la princesse Hercolani, de Bologne, avec son
  fils César, Monsignor Cunéo, puis tous ses enfants, avec leurs précepteurs et
  leurs gouvernantes, Chatillon, son peintre, Defrance, son médecin, André
  Boyer, son homme de confiance, un peuple de domestiques, de gardes et
  d'ouvriers. On a des armes, car on craint toujours un enlèvement de vive
  force. Le 4 novembre, au moment où sonne la cloche du dîner, manque Monsignor
  Cuneo ; on l'attend, on le cherche, on pense qu'il s'est attardé aux fouilles
  que fait Lucien et on envoie au-devant de lui un char à bancs escorté de deux
  gardes champêtres et de quelques domestiques portant des flambeaux. On dine
  au premier étage. Ce qui reste de domestiques est occupé au service ; au
  rez-de-chaussée, seulement quelques femmes de la lingerie et deux ou trois
  ouvriers de campagne. A un moment, de la salle à manger, on entend en bas un
  bruit de pas. Chatillon descend, suivi de Charles Bonaparte, l'aîné des fils
  de Lucien, et de César Hercolani. Il demande si Monsignor Cunéo est revenu.
  On lui répond : Oui, oui. Sans s'arrêter
  davantage, il remonte et, dans l'escalier, il est saisi à bras le corps par
  un homme d'une force extraordinaire qui dit : Ecco
  il principe ! Chatillon cherche à se sauver, donne des coups, en
  reçoit, est entraîné. Il entend qu'on dit : Questo
  il principe. Andiamo presto. Avec lui, on emmène trois ouvriers,
  et on les force à marcher vers la montagne.
Pendant ce temps, un nommé Brunot, intendant. des travaux,
  très dévoué à Lucien, qui a vu des hommes armés pénétrer dans la maison et
  les a pris pour des soldats, se glisse par un escalier dérobé jusqu'à la
  salle à manger, avertit Lucien et le conduit dans une charmille où il se
  cache. Lucien lui donne l'ordre de courir à Frascati et de prévenir le gouverneur.
  A l'intérieur, foyer a armé les domestiques, enfermé les princesses avec
  leurs enfants dans un appartement écarté. Un renfort arrive, c'est l'escorte
  de char à bancs ; Monsignor Cunéo n'est point avec elle. Pourtant on est en
  forces : on se cherche, on se compte : il manque Chatillon et les trois
  ouvriers.
Le lendemain, avant le jour, Lucien, encore au lit, reçoit
  par un paysan un billet. C'est Chatillon qui, sous menace de mort, a dû
  l'écrire. De Cesaris, le brigand qui, avec sa bande de dix hommes l'a enlevé,
  croyant enlever le prince, exige une rançon de 3.000 piastres. Lucien, qui
  part pour Rome avec sa famille, dès la pointe du jour, envoie un billet de 500
  piastres ; les brigands ne l'acceptent point et réclament des espèces. Le
  prince Santa Croce, le voisin et l'ami de Lucien, paye les 500 piastres. 
Il y a là de quoi dégoûter de Tusculum, mais ce n'est
  point à ce dégoût, comme fera Alexandrine trois ans plus tard, qu'il faut attribuer
  le projet de Lucien de changer son état de prince
  romain contre celui de citoyen des États-Unis d'Amérique. La
  distraction est un peu forte.
Au début de l'année 1818, encore une alerte :
  l'arrestation et la détention au château Saint-Ange de Boyer, le neveu de
  Lucien, soupçonné d'avoir été envoyé en mission près de Mme Murat ; on n'a
  relevé contre lui aucune preuve. A-t-il été envoyé à Caroline ou à Jérôme ?
  Plutôt à celui-ci sans doute, et toujours en vue d'un départ projeté aux
  États-Unis : Vous ne doutez pas, mon cher frère,
  écrit Catherine à Lucien le 25 janvier, de la
  satisfaction que nous éprouverons d'être réunis. Il n'est pas douteux que le
  meilleur parti sera aux Etats-Unis. Entre temps Lucien s'occupe de
  marier sa seconde fille Christine ; il a trouvé pour elle un parti qui n'a
  l'agrément d'aucun des membres de la famille, ni de Madame, ni de Louis, ni
  de Pauline. C'est un Suédois, un comte Arved Possé, d'une famille distinguée
  et riche, fils de C. H. comte de Possé, seigneur de Fogelvik, un des plus
  riches propriétaires et des plus habiles agriculteurs de la Suède et neveu du
  général L. H. de Possé, l'un des vétérans de l'armée suédoise. Il est né en
  1782, a été destiné à lei carrière diplomatique, est chambellan du roi de
  Suède, et après divers postes, semble s'être arrêté à Naples. Mais, outre
  cette raison qui semble majeure, car comment penser que le roi Ferdinand
  tolère à sa cour la fille de Lucien, il en est d'autres et de tous les genres
  : Je vous ai fait connaître, par une autre lettre,
  écrit Madame à Julie le 25 mars 1818, les motifs qui
  m'empêchaient d'approuver une pareille union ; ces motifs, je le répète, ne
  regardent nullement la personne, encore moins la famille de l'époux de
  Christine, mais les convenances de la nature. Elles n'ont pas été appréciées
  et le mariage a été conclu, mais sans mon consentement et sans l'approbation
  de ceux de la famille ici présents. Au reste, mes vœux sont pour le bonheur
  de Christine, vous la verrez et vous ne manquerez pas de lui rappeler ce
  qu'elle se doit à elle-même ainsi qu'à sa famille. Une autre raison
  qui n'eût point paru négligeable à tout autre qu'à Lucien,
  c'était la nationalité du neveu qu'il donnait à Napoléon ; mais, sur ce
  point, comme sur les autres, ses idées étaient arrêtées et si l'on s'étonnait
  que Christine Bonaparte fit ses débuts dans appelé au trône par la mort de
  Charles XIII, lui le inonde officiel au couronnement de Bernadotte, s'en
  félicitait hautement : Si quelques personnes de la
  famille toujours privées de bon sens ont témoigné leur aversion contre ce
  mariage à cause de leur aversion contre le roi de Suède, écrit-il à sa
  sœur Elisa le 22 mai, cela m'importe fort peu.
  Bernadotte a toujours été mon-ami dans toute la force du terme. La royauté ne
  lui a pas fait tourner la tète et j'aime que ma fille soit à sa cour.
  Au surplus, Bernadotte ne manqua point de témoigner sa faveur au jeune ménage
  ; s'il ne put maintenir M. de Possé à la légation de Naples où la cour ne
  voulut point l'agréer (15 juillet 1819)
  ; il se rendit compte que nulle autre cour eu Europe ne recevrait dans un
  poste diplomatique le gendre de Lucien, et il le nomma ministre aux
  États-Unis ; mais le ménage n'allait déjà plus, et le divorce, en 1822,
  rendit à Christine sa liberté[11].
Lucien en même temps s'occupait du mariage de sa
  belle-fille Jouberthou qui, on l'a vu, prenait le plus souvent le nom de
  Bonaparte. Née à Paris le 4 novembre t Sou, Anne-Marie-Alexandrine-Hippolyte
  n'avait pas dix-huit ans quand on la maria le avril 1818 au prince Alphonse
  Hercolani, son contemporain. Presque aussi belle qu'avait été sa mère, elle
  se trouvait, par la donation que Lucien, lui avait faite avant d'épouser Mme Jouberthou,
  plus riche que ses sœurs utérines : l'intimité dès longtemps établie entre
  les Lucien et la princesse Hercolani explique un mariage auquel la princesse
  de Canino avait donné tous ses soins[12].
Ces unions n'avaient pas été pour améliorer la situation
  financière de Lucien qui, au mois de mai, sollicitait du Saint-Père
  l'autorisation de se rendre à Viterbe, où il pensait surveiller plus aisément
  sa terre de Canino et vivre à meilleur compte malgré les événements de
  l'année précédente et l'émotion qu'avaient produite alors ses projets de voyage,
  il semblait n'avoir pas compris le fâcheux de sa situation ; car, ayant
  éprouvé un retard dans l'expédition de son passeport et de l'ordre pour des
  chevaux de poste, il se plaignit en termes peu
  mesurés au secrétaire d'État, qui lui répondit assez vertement que,
  sans le consentement des cinq puissances, il n'avait pu lui donner l'autorisation
  de sortir de Rome, que, si l'un d'eux s'y était opposé, il n'aurait pu lui
  permettre de quitter la Ville, même pour vingt-quatre heures ; que d'ailleurs
  le Pape était le maitre d'accorder ou de refuser à ses sujets la permission
  de voyager dans ses États. Lucien répliqua par des témoignages de soumission
  aux volontés du Saint-Père et d'obéissance à ses ordres, mais il demanda la permission
  de prolonger son séjour à Viterbe pour une partie de l'été, s'il y trouvait
  un établissement convenable à sa famille. Cela lui fut refusé, puis Bologne
  où if prétendait aller ; il se décida alors à louer une petite maison de
  plaisance sur les bords du Tibre aux portes de Rouie ; nul ne se souciait de
  retourner alla Ruffinella, et Mme Lucien, très avancée dans sa grossesse et
  fort souffrante, ne paraissait point vouloir bouger. Lucien fit quelques
  rapides voyages à Viterbe et à Canino où, en septembre, il obtint
  l'autorisation de résider momentanément et ou il amena sa famille : Mme
  Lucien accoucha à Pérouse, le 10 octobre, d'une fille : Alexandrine-Marie[13], qui paraissait avoir six mois. Le rêve de Lucien
  allait être désormais d'abandonner Rome et de vivre à Canino ; la médiocrité
  de plus en plus grande de ses ressources lui faisait un besoin de cette vie
  pastorale et il s'était poétiquement convaincu que, lui aussi, était un
  pasteur. Dans ce magnifique château, bâti sur un roc escarpé qui domine le
  bourg voisin, au milieu de ce domaine où des chênes aussi vieux, semble-t-il,
  que l'humanité dressent leur futaie sur des tombeaux et des bains étrusques,
  il menait une vie patriarcale au milieu de ses enfants très familiers et très
  gâtés. Au lever du soleil, tous les mâles de la colonie partaient dans un
  char à bancs suisse. Le Père Maurice faisait une sorte de classe en plein air
  à ces garçons turbulents et joyeux. Tantôt, on allait à Musiguano, dans la
  ferme, pour inspecter les immenses greniers à blé, tantôt au petit port de
  Montalto, pour veiller à l'embarquement des grains, on à l'arrivée des
  minerais de l'île d'Elbe ; c'étaient les labourages qu'on contrôlait, le
  débit des charrues et des herses nouvelles ; on avait les troupeaux, les
  vacheries, les forges, les chantiers, les magasins de charbon, les champs de
  coton, les irrigations, les ateliers où l'on débitait les bois de
  construction pour l'île de Malte ; et le prince chassait tout en marchant et
  il faisait des vers : La Cyrnéide ou la Corse sauvée. On déjeunait
  dans les- cabanes de berger et l'on trouvait exquise la fraîche ricolta, faite du lait de brebis. Le prince se
  rendait humain : lui aussi avait vécu en Arcadie. Et, vers l'après-midi, la
  princesse arrivait, menant en plusieurs calèches, le cortège de ses filles et
  de ses invitées ; au soleil couchant, on retournait au château où l'on
  trouvait toits les raffinements d'une maison princière, où le dîner était
  servi en argent par des laquais en livrée amarante galonnée d'or, et la
  soirée s'écoulait à dire des vers, à dessiner et à faire de la musique.
Parfois, pour quelque hôte de marque, on chaussait le
  cothurne comme ci-devant au Plessis, mais c'était pour des tragédies quasi
  sacrées dont Alexandrine ou Lucien étaient les auteurs. Lucien n'épargnait
  aucune démarche pour obtenir la présence de quelque spectateur illustre. Il
  prodiguait les promesses, et prenait l'engagement que le plus scrupuleux ne
  pourrait être scandalisé. Et quel triomphe s'il décidait un cardinal à venir
  ! Pour que Votre Éminence, écrivait-il, puisse juger si elle doit venir ou non, voici les
  renseignements que nous pouvons lui donner. Il n'y a point d'élévation de
  théâtre ; une heure avant de jouer, on place trois grandes toiles,
  représentant un péristyle à colonnes, et un rideau de mousseline au milieu du
  salon, qui cache la scène... Les acteurs soit
  en costume du temps. Les actes sont séparés par une simple symphonie de piano
  forte. Au bout du salon, il y a cinq rangs de sièges pour quarante personnes,
  sans division de parterre, de loges, etc. La tragédie n'est pas tirée des
  livres saints, mais elle roule sur sainte Clotilde et sainte Radegonde qui
  défendent leurs neveux du tyran Clothaire et ne peuvent réussir qu'il sauver
  le plus jeune en le mettant aux pieds des autels. La tragédie est telle que
  tout y respire la morale et la piété et que le crime et la vanité de ses
  triomphes sont peints des plus saintes couleurs.
A coup sûr était-ce là un divertissement auquel un
  ecclésiastique pouvait prendre part et s'il eût fallu que l'accès d'un théâtre
  fût interdit aux prêtres, ceux. qui assistaient aux fêtes dramatiques du
  prince faisaient largement pénitence.
A des jours, Canino était en liesse. Il y avait fête aux
  cabanes des bergers. Qu'eût dit M. de Blacas s'il avait appris que, au
  seigneur du lieu, les bergers présentaient des bouquets noués de rubans
  tricolores et des aigles en bois sculpté ; que, sous d'emblématiques arcs de triomphe, passait
  le cortège princier pour ouvrir le banquet des bergers. Consalvi, s'il en
  savait quelque chose, se taisait sur ce qu'il eût appelé justement des
  enfantillages, et les limiers de M. de Blacas ne pénétraient pas à Canino :
  sans quoi, l'Europe entière eût été en rumeur.
Elle l'était rien que par le fait de la résidence à
  Canino. Au mois de décembre 1818, lorsque Lucien sollicite de passer l'hiver
  dans sa terre, Blacas réunit une sorte de conférence des divers ministres
  accrédités près du Saint-Siège pour exposer qu'il
  pourrait ne pas être sans inconvénient de laisser le sieur Lucien s'établir
  sur les bords de la mer et Sur les frontières de la Toscane où il serait à
  portée d'entretenir des correspondances dangereuses et de recevoir tous les
  émissaires que les malveillants peuvent lui envoyer, sans que ni la
  correspondance ni les émissaires puissent être surveillés autant que les
  derniers événements en font sentir la nécessité. Bien que les autres
  ministres se fussent récusés, disant que la surveillance de Lucien appartenait
  au gouvernement pontifical et qu'ils n'avaient point à s'y immiscer, M. de
  Blacas insista pour obtenir une interdiction formelle, mais, lorsqu'il rendit
  compte, le ministre des Affaires étrangères (le
  général Dessolles) refusa nettement de le suivre. Il répondit le 13
  avril 1819 aux nombreuses dépêches de M. de Blacas : Sa
  Majesté, s'en rapportant entièrement aux mesures de précaution que le
  gouvernement pontifical saura prendre vis-à-vis de la famille Bonaparte, ne
  met aucun obstacle à ce que M. Lucien se rende à Canino pour y passer la
  belle saison.
Battu sur ce point, M. de Blacas obtint revanche en
  insistant pour que le gouvernement pontifical refusât au fils aîné de Lucien
  un passeport à destination de l'Amérique. Le cardinal secrétaire d'État n'était
  rien moins que disposé à accueillir une demande rendue indiscrète par les
  révolutions de l'Amérique espagnole où l'on prétendait que Joseph avait la
  main, mais, sans égards pour les complaisances que Consalvi lui avait
  témoignées à tant de reprises, Lucien répliqua, dans une lettre écrite en tenues peu mesurés, que la parole qu'il avait
  donnée ne pouvait s'étendre à ses enfants, qu'il n'avait jamais entendu
  vendre leur liberté, qu'on ne pouvait lui refuser le passeport qu'il
  réclamait de la justice dit Saint-Père et qu'il préférait retourner à Turin
  plutôt que de rester dans cette dépendance. A quoi le cardinal
  répondit fort sèchement que sa parole était une chose, mais que la
  surveillance exercée sur lui et sur sa famille par suite d'une décision des
  cours alliées en était une autre et qu'il fallait le consentement de l'Europe
  pour que lui et sa famille pussent quitter
  les États du Saint-Père.
Sur cet échec, Lucien fort mécontent partit pour s'établir
  à Canino, où sa femme le suivit. Leur projet était de passer au moins une
  partie de la saison à Viterbe. Ils faisaient des vers : ce fut l'année où le
  mari publia la Cyrnéide ou la Corse sauvée, poème épique en douze
  chants ; où la femme imprima Batilde, reine des Francs, poème épique
  en dix chants. Ces divertissements n'avaient rien de criminel. Quant à la
  surveillance du gouvernement pontifical, Lucien ne se contentait pas de la
  subir il la provoquait. Les brigands battant le pays entre Viterbe et Canino
  avaient un jour attaqué André Boyer qui se rendait au château sous l'escorte
  d'un dragon : Lucien demanda aussitôt qu'on doublât le piquet de carabiniers
  et l'on se rendit à sa demande avec d'autant plus d'empressement qu'on se
  trouvait ainsi avoir deux agents pour un. Mais cette police n'apprenait rien,
  même à M. de Blacas, réduit à écrire que Lucien avait
  donné ordre de louer presque tout son palais de Rome aux Anglais qui se
  présenteraient pour y demander des appartements. Cela témoignait assez
  de sa situation pécuniaire. Aussi ne fut-on guère étonné qu'il demandât à
  passer l'hiver à Viterbe : Loin d'y mettre cette fois des obstacles, M. de
  Blacas se déclara charmé d'une détermination qui
  tenait Lucien éloigné de Rome à une époque où il y arrivait toujours une
  grande quantité d'étrangers dont beaucoup recherchaient la société de la
  famille Buonaparte.
Tout changea au carême de 1820. Était-ce la venue de la
  princesse de Galles, devenue reine d'Angleterre qui, arrivée le 22 février à
  Rome, était descendue au palais de Lucien, et à laquelle Blacas se refusait à
  rendre visite en un tel lieu ; n'était-ce pas plutôt la nouvelle de
  l'assassinat du duc de Berry ? Qu'avait à faire Lucien avec Louvel ? M. de
  Blacas ne doutait point qu'ils ne fussent complices ; cela rendait plus nécessaire que jamais de surveiller de très près les
  démarches de tous les membres de la famille Buonaparte. Lucien
  n'avait-il pas reçu à Viterbe la nouvelle de l'horrible
  attentat, avant qu'elle parvînt à Blacas lui-même par le courrier extraordinaire expédié par le ministre ! Cela
  était d'une gravité singulière et ne manqua point de frapper le ministre, M.
  le baron Pasquier, qui écrivit le 16 mars : Je
  pense comme vous que la surveillance à l'égard de la famille Bonaparte est
  plus nécessaire que jamais... Lucien surtout
  parait exiger une surveillance particulière et il demanda qu'on lui
  fit connaître le langage de cette famille, les
  espérances qu'elle laissait percer, ses vues et ses intrigues. Il mit
  à la disposition de Blacas tous les moyens d'argent qui pouvaient être
  nécessaires.
Blacas n'ignorait point que Lucien était très gêné, qu'il
  cherchait à se défaire de son palais, de ses tableaux, même de sa maison de
  campagne, la Ruffinella près de Frascati ; qu'il offrait à tout venant son
  palais, le palais Nuñez pour 45.000 piastres ; qu'il venait de vendre à la
  duchesse de Lucques, pour 17.000
  piastres six des plus beaux tableaux de sa galerie, son célèbre
  Gherardo delle Notti, un Dominiquin, un Poussin et trois Carraches ; il
  savait que, loin d'avoir l'idée que quelques-uns lui attribuaient, de passer
  en Amérique, Lucien ne pensait qu'à embellir sa maison de Viterbe, à arrondir
  sa terre de Canino et à payer des dettes criardes. Sans doute escomptait-il
  l'héritage de sa mère et pouvait-il espérer qu'elle lui laisserait le palais
  qu'elle avait acheté au Corso, mais la santé de Madame n'était point si
  compromise que les espérances dussent si tôt
  provoquer entre les enfants les dissentiments qu'escomptait M. de Blacas.
  Mais de ce qu'il ne pouvait douter de la situation de Lucien, il n'avait
  garde de désarmer : J'ai pris les plus grands soins,
  écrivait-il, pour savoir ce que les membres de la
  famille Bonaparte avaient pu dire sur le crime du 13 février. On ne peut pas
  assurer qu'ils aient montré de la joie, mais, lorsqu'on a parlé devant eux de
  cet horrible attentat, ils se sont exprimés avec un ton qui annonce
  l'aigreur, l'animosité et même quelques espérances.
Sur quoi, sans attendre de nouveaux ordres, M. de Blacas
  engagea une sorte de négociation avec ses collègues de Russie, d'Autriche et
  de Prusse, pour contraindre le gouvernement pontifical à faire revenir Lucien
  de Viterbe à Rome. De plus il réclama du cardinal Consalvi la destitution du
  gouverneur de Rome suspect de partialité vis-à-vis des Bonaparte et, la
  déconfiture de ce Monsignor Pacca et sa fuite le mettant à l'aise, il se
  promit d'influer sur le choix qui serait fait et de s'entendre ensuite avec
  le nouveau gouverneur pour être informé très exactement de ce qui
  l'intéresserait.
Les premières démarches de Blacas appuyées par le chargé
  d'affaires d'Autriche, avaient paru, d'abord (3
  mai) disposer Consalvi à céder ; mais Blacas voulait un succès
  immédiat et le 13 il passa, d'accord avec ses collègues d'Autriche et de
  Prusse, une note formelle pour que le sieur Lucien Buonaparte fût obligé
  d'habiter Rome en mettant fin à une condescendance
  qui pouvait avoir de graves inconvénients dans l'état d'agitation qui régnait
  en Europe, état signalé par d'horribles attentats. Après cinq jours,
  Consalvi lui répondit qu'il avait pris les ordres du Pape et qu'il venait
  d'écrire au prince de Canino qu'il eût à rentrer à Rome avec sa famille.
Lucien, dès qu'il reçut cette invitation inattendue,
  s'adressa au Pape pour en réclamer l'annulation, mais Blacas insista de
  nouveau (23 mai) et en fit comme sa
  querelle personnelle. Aussitôt averti, le 30, Lucien envoya au prince de Metternich
  une protestation motivée, en même temps qu'Alexandrine s'adressait au
  cardinal Consalvi, énumérant les raisons qui, devant les constantes
  persécutions de M. de Blacas l'obligeaient d'en appeler aux souverains de
  l'Europe. Le 4 juin, dans une note aux trois ministres, Consalvi résuma ses
  pourparlers avec Lucien, lequel demandait au moins à connaître les motifs de
  la nouvelle sentence prononcée contre lui.
Dès le lendemain, M. de Blacas répliqua par une note de la
  plus extraordinaire violence qu'il termina ainsi : Le
  soussigné ne peut donc qu'insister de nouveau sur la demande de retour à Rome
  du sieur Lucien et de sa famille et il veut croire en même temps que les
  ordres réitérés du Saint-Père ne permettront pas au sieur Lucien de persister
  dans une résistance qui pourrait prouver encore davantage la nécessité de son
  retour et de la surveillance immédiate (sic) à laquelle il parait vouloir se
  soustraire.
Le lendemain M. de Blacas prévoyant le refus qu'opposerait
  Lucien énuméra au ministre les avantages qu'il verrait à ce que Lucien fût
  arrêté et amené de force à Rome. Si nous cédons,
  disait-il, l'insolence de la famille Buonaparte et
  de ses partisans ne pourra qu'augmenter. L'arrestation fera scandale,
  mais elle aura le grand avantage de faire sentir
  l'influence de la France ; son accord avec le gouvernement pontifical ainsi
  qu'avec là autres puissances et une détermination bien arrêtée de prévenir
  toutes les menées de la famille Buonaparte et de ses adhérents dont cette
  mesure doit réprimer l'audace dans un pays qui est devenu en quelque sorte le
  centre de leurs intrigues. Consalvi répondit en effet aux notes à peu
  près semblables que lui avaient remises les trois ministres qu'il ne voyait plus
  d'autre issue que d'arrêter Lucien et de le conduire par force à Rome : mais
  il se refusa à faire ce fâcheux éclat sans une réquisition formelle des puissances.
Le cas était trop grave pour que M. de Blacas n'en référât
  pas à sa cour ; mais il espérait que Lucien céderait ou bien que le cardinal
  poussé dans ses derniers retranchements se résoudrait à l'arrestation avant
  que la réponse ait arrivée de France. C'est pourquoi il écrivit à Consalvi : Le soussigné qui ne saurait comprendre comment le sieur Lucien
  Bonaparte ose refuser de se soumettre aux conditions qui lui furent imposées
  lorsque les hautes puissances permirent qu'il se retirât à Rome avec sa
  famille, ne peut que s'en référer à ses dernières notes et insister de
  nouveau pour l'accomplissement d'une disposition dont son devoir lui prescrit
  de demander l'exécution.
A la vérité, tout en fin de sa note, il annonçait qu'il
  allait demander une fois de plus les ordres de sa cour, mais de quel ton et
  avec quelle humeur ! Bien en prit à Consalvi d'avoir attendu. Si M. le baron
  Parquier avait embrassé bien des préjugés de ceux qui l'employaient à
  présent, il avait ait moins gardé quelque bon sens ; bien qu'usant de tous
  les ménagements qu'il devait à un ancien favori dont l'influence pouvait
  toujours être redoutable, il répondit au sujet de l'arrestation : Vous pouvez sans doute juger mieux que moi du bon effet
  que cette mesure pourrait avoir en Italie ; quant à son importance dans la
  situation générale des affaires, je persiste à croire qu'elle ne serait pas
  en proportion avec les efforts employés... Jugez
  vous-même, ajoutait-il, si cet éclat ne
  serait pas plus nuisible qu'utile. Dans tous les cas, il est certain que le
  concours des ministres des autres puissances serait indispensable. En
  style diplomatique, c'était un désaveu, et Blacas, qui avait si fort poussé à
  l'éclat, se retrancha, pour retirer sa demande, derrière la nécessité
  d'éviter cet éclat, Consalvi proposa alors d'imposer à Lucien quelques
  conditions auxquelles on lui permettrait d'habiter Viterbe ou Canino. En
  attendant, on s'efforça de pratiquer des intelligences dans sa maison, mais
  elles permirent seulement d'apprendre que depuis les derniers événements de
  Naples, le prince ne parlait, du moins devant le, monde, que de choses
  absolument étrangères à la politique. On sut par le même canal qu'il avait
  fait venir de Rome à Viterbe tous ses instruments d'astronomie, excepté son
  cercle répétiteur et son grand télescope de réflexion, mais quels que fussent
  ses silences, ses actes et ses déclarations, M. de Blacas ne désarma pas.
  Battu en mai, il revint à la charge en août : Je
  persiste à penser, écrit-il, que le séjour de
  Lucien en Italie est dangereux et que son arrestation ou son expulsion des
  États romains serait très utile. Au reste, il me semble que, dans les
  circonstances actuelles, tous les membres de la famille Buonaparte devraient être
  envoyés dans le nord de l'Europe. Il revint à la charge le 26
  septembre sans être plus heureux : M. Pasquier lui répondit que les inconvénients du séjour de Lucien hors de Rome
  touchaient bien plus l'Autriche et le Pape lui-même que la France ; que c
  était donc à la cour de Vienne à provoquer les mesures que l'on aurait à
  prendre vis-à-vis de lui, si le Pape ne croyait pas pouvoir en prendre pour
  son propre compte. Suivait la défense d'intervenir directement ni
  isolément.
Lucien put donc penser que, pour quelque temps du moins,
  cet homme qui lui avait voué une si basse inimitié le laisserait en repos.
  Alexandrine ne manqua point d'attribuer à l'intervention de l'empereur de
  Russie auquel elle s'était adressée par le canal de M. de Nesselrode, un
  répit qui était dé seulement au bon sens et à l'esprit de justice de M.
  Pasquier. N'eût-on point appris, si l'on avait recueilli des informations
  sérieuses que Lucien était presque complètement sans ressources. A bout
  d'expédients il avait supplié Madame de lui acheter sa campagne de la
  Ruffinella qu'il avait vainement tenté de vendre à des étrangers ; Madame
  avait pleuré en recevant la lettre de son fils et elle semblait alors (24 septembre) presque disposée à céder ;
  mais, trois jours plus tard, elle revint, discuta, parla des hypothèques, du
  manque de garanties ; enfin elle refusa positivement disant qu'elle ne voyait
  là qu'une propriété d'agrément, que sa vie était trop triste pour qu'elle se
  permît des dépenses de luxe ; quelques jours plus tard en dernière analyse
  elle allégua qu'elle réduirait ainsi les ressources
  nécessaires pour diminuer les souffrances de Napoléon. Lucien en fut
  réduit à vendre les meilleurs, des tableaux qui lui restaient : c'étaient la Madone
  aux Candélabres de Raphaël, le Christ de Michel-Ange, la Sainte-Cécile
  du Guide. De ces tableaux justement célèbres qui provenaient de la collection
  Borghèse, il demandait vainement 13.000 écus romains ; il ne pouvait en
  trouver 8.000 de la Madone seule. Pourtant il mariait sa fille
  Laetitia, à peine âgée de seize ans, à un gentilhomme irlandais catholique,
  d'ancienne famille, M. Thomas Wyse[14]. Madame, Pauline
  et Louis avaient tout fait pour lui faire différer, au moins de quelques mois
  ; ce mariage prématuré ; ils n'avaient rien obtenu. Le mariage de ses enfants
  était passé au premier rang de ses préoccupations et l'occupait tout entier ;
  il prétendait unir son fils aine Charles à Zénaïde, fille du roi Joseph, et,
  assurait M. de Blacas, il méditait le mariage du second avec Napoléon
  Baciocchi. Ce second fils, Paul, avait alors douze ans, ce qui rendait l'avis
  peu croyable ; la vérité était qu'il avait poursuivi à la fois deux projets
  pour le même Charles, un avec Napoléon dont l'idée ne sembla point accueillie
  chaudement par Baciocchi, un avec Zénaïde dont le projet venait de Joseph et
  avait toutes chances de réussir. Mme Lucien sollicita l'autorisation de mener
  ses enfants à Bruxelles pour r voir Julie et Lucien lui-même obtint du
  gouvernement de Louis XVIII la permission éventuelle de se rendre avec son
  fils aux Etats-Unis.
Ainsi à Rome, la vie qui, grâce au Pape, s'annonçait
  tranquille pour les Bonaparte, avait été constamment troublée par la
  surveillance tracassière de M. de Blacas et il faut l'avouer par les frasques
  de Lucien. Si Lucien n'avait point été agité par cette instabilité devenue chez lui maladive, les inquiétudes
  des Bourbons — ceux de France comme ceux de Sicile — auraient fini par
  s'apaiser ; mais, ne trouvant plus à faire d'opposition à Napoléon, Lucien en
  faisait à sa mère, à son oncle, à sa sœur, lui-même, et, changeant de projet
  à tout instant, faisant sonner son titre de prince romain, introduisant
  chaque jour des demandes, imaginant des établissements, il faisait croire
  qu'il avait des desseins lorsqu'il avait seulement des fantaisies, et il
  entrainait pour tous les siens ; même pour l'inoffensive Pauline, de
  continuels désagréments ; ce qui en faisait l'aigreur, ce qui rendait
  insupportable l'espionnage dont chacun se sentait entouré, c'était la haine
  de Blacas. S'il rencontrait les enfants de Lucien, son
  sang bouillait et il eût voulu en faire justice. Les Alliés,
  lorsqu'ils avaient rétablit le roi Très Chrétien sur son trône avaient exigé
  que M. de Blacas disparût de l'administration. Il avait accepté l'ambassade
  près le Saint-Siège en vue d'abolir le Concordat de Bonaparte et d'y
  substituer une convention de sa façon. A Rome il trouva peu d'accueil ; en
  France ce fut la révolte presque universelle. Là encore les Bonaparte
  triomphaient. M. de Blacas en conçut contre eux une de ces haines
  déshonorantes et qui, faute d'être sanguinaire, s'usait en misérables
  tracasseries. D'un homme qui, ayant émigré, aurait pu avoir souffert de
  l'exil, ces procédés étaient encore plus abjects. Son attitude vis-à-vis des
  Bonaparte de Rome annonçait ses persécutions contre le Bonaparte de
  Sainte-Hélène : elles ne manquèrent point.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 















[1]
Le capitaine Raoul sortait eu réalité de l'artillerie. Né à Rouceux en 1788,
fils de Charles-François Raoul promu général de division le 2 avril 1794, il
s'engagea eu 1802 au 5e d'artillerie, fut admis à l'Ecole polytechnique en
1806, obtint sa première épaulette en 18129 comme lieutenant en second à son régiment.
Il passa en 1812 dans Id Garde où il était lieutenant en ter, suivit l'Empereur
à l'ile d'Elbe, commanda son artillerie et fit fonction d'officier d'ordonnance
durant la marche de retour. Promu chef de bataillon dans l'artillerie de la
Garde (rang de major), grièvement blessé à Waterloo, il ne voulut pas servir
les Bourbons ; il donna sa démission le 25 décembre 1815, et vint à Rome en
janvier 1816 pour être précepteur du jeune Napoléon. Il y resta peu et partit
en 1819 pour l'Amérique du Nord, d'où il fut appelé à organiser l'artillerie et
le génie du Guatemala. Il reçut le commandement général de l'armée et la mena à
la victoire. Le Sénat lui décerna, outre un domaine, les plus hautes
décorations militaires. En 1833, il voulut rentrer en France parce qu'il
croyait à la guerre européenne. Replacé lieutenant-colonel, il contribua aux
répressions de l'insurrection à Lyon, refusa alors le grade supérieur, mais
l'obtint en 1835 ; il fut maréchal de camp en 1845 et mourut en 1850,
commandant l'artillerie de la 1re division militaire (Paris).








[2]
Narcisse Viellard, qui, après avoir quitté les fils d'Hortense, s'était retiré
en Normandie, se présenta infructueusement aux élections en 1834 dans le
département de la Manche, fut élu en 1842, siégea dans l'opposition, ne fut pas
réélu en 1846. Il fut envoyé comme commissaire de la République dans la Manche
; représentant à la Constituante et à la Législative, il fut l'un des partisans
les plus actifs du prince Louis-Napoléon et son conseiller intime. Sénateur en
1852, il fut le seul à voter contre le rétablissement de l'Empire et lorsqu'il
mourut eu 1857, il demanda des obsèques civiles. Cela fit une grosse affaire.








[3]
Une première édition que je n'ai pu me procurer fut, assure-t-on, imprimée à
Rome chez De Romansi. La 2e est intitulée : Mémoire sur la versification et
essais divers par le Comte de Saint-Leu, adressés et dédiés à l'Académie
française de l'Institut. A Florence chez Guillaume Piatti, 1819, in-4° de
252 pp. Le texte est divisé en quatre parties : 1re partie : Quelles sont
les difficultés qui s'opposent à l'introduction du rythme des Grecs et des
Latins dans la poésie française ? — 2e partie : Observations sur les
vers des grands poètes français. — 3e partie : Essais de versification
selon le système proposé. — 4e partie : Vers rimés.








[4]
Paris, imprimerie de Fain, 1820, 3 vol. in-8°. Londres, chez Lackington, Hugues, Harding,
Mayor et Jones, Finsbury Square, 1820, vol. in-8°.








[5]
Je pense qu'il s'agit d'une lettre. Voici au surplus le début de la lettre de
Louis (21 février 1821) qui explique le Libelle infâme.
Mon frère, j'ai répondu à votre billet de
participation sur le mariage de votre fille, que je ne puis approuver, par la
lettre la plus polie et en réplique vous osez m'envoyer un libelle infâme.








[6]
A la vérité Pierre-Napoléon N., né à Rome le 11 octobre 1815, représentant du
peuple de 1848 à 1851, fut admis dans la famille civile de l'Empereur par le
statut des 21-30 juin 1853, et soumis par suite aux règles qu'imposait ce
statut. En violation de ces règles, il contracta le 2 octobre 1867 à la Cuisine
(Belgique) nu mariage de conscience avec Justine-Eléonore Ruffin, dont il avait
deux enfants : un fils, Roland-Napoléon, né à Paris le 19 mai 1858 et une fille
Jeanne, née à l'Abbaye d'Orval le 25 septembre 1861, mariée à
Henri-Marie-Christian, marquis de Villeneuve-Esclapon. Après la chute de
l'Empire le 11 novembre 1871, Pierre-Napoléon régularisa sa position en
contractant à la légation de France à Bruxelles un mariage par lequel il
légitima ses enfants. C'est en fait la même situation que celle de son père,
Lucien, dans son mariage avec Alexandrine Jacob de Bleschamp.








[7]
Christine-Charlotte, née à Saint-Maximin le 22 février 1795, morte à Rome le 6
mai 1865, eut trois filles. 1° Lætitia, née en 1817, morte en 1827 ; 2°
Christine, marquise Stefanoni, née en 1821, morte en 1898, d'où une fille,
comtesse Balzani qui eut huit enfants ; 3° Lavinia, comtesse Aventi, née en
1812 d'où cinq enfants. De là le sang Bonaparte s'est répandu dans les familles
Forlani, Geroffa, Massarini, Napolioni, Angelotti, Gnosi, Strampelli, Parisani,
Gabrielli, Masetti, et Marchetti et depuis lors dans une infinité d'autre.








[8]
Antoine, né à Frascati le 31 octobre 1816, mort à Florence le 28 mars 1877,
représentant du peuple de 1849 à 1851, marié le 9 juillet 1839 à
Caroline-Marie-Anne Cardinali (1823-1879). Il n'a point été compris dans la
Famille civile de l'Empereur.








[9]
Constance, née à Bologne le 30 janvier 1823, morte à Rome le 4 septembre 1876,
abbesse du couvent du Sacré-Cœur à Rome.








[10]
Le 15 juillet 1817, le marquis d'Osmond écrivait de Londres à M. Decazes que
Lucien avait confié une mission à un nommé Sapin, musicien assez connu, se
qualifiant de comte et de gentilhomme au service de S. A. R. la princesse de
Galles, et que cette ambassade cachait des menées fort graves.








[11]
Christine-Egypta avait toujours vécu eu assez mauvais termes avec sa belle-mère
et elle avait saisi la première occasion de sortir de la maison. Elle était un
peu contrefaite mais charmante ; ses yeux noirs,
petits, ardents, animaient sa figure longue, entourée de cheveux très noirs.
On semble s'accorder sur l'insuffisance physique et morale du comte Possé.
Christine eut à Stockholm un salon fort brillant où ne tarda point à fréquenter
assidûment un jeune Anglais nommé Dudley Coutts, qu'on appelait lord.
Paul-Amedeus-Francis Dudley, était le douzième enfant de John Stuart, marquis
de Ponte, descendant de Robert II roi d'Ecosse et de Frances Coutts, deuxième
fille de Thomas Coutts, Esq. Plus jeune que Christine de cinq ans, il l'épousa
en 1824, en eut un fils Paul-Amedeus-Francis qui vécut dans un état complet
d'imbécillité et mourut en 1889. Christine qui, vers 1838, avait quitté son
mari et son fils, revint se fixer à Rome où elle mourut en 1847.








[12]
Anne-Marie-Alexandrine Jouberthou, née à Paris le 4 novembre 1800, épousa à
Rome le 5 avril 1818, le prince Alphonse Hercolani, mort à Bologne le 17
février 1827 ; elle en eut deux fils dont le second a laissé postérité. Elle
épousa en secondes noces le 27 octobre 1833, le prince Maurice Jablonowski,
dont postérité représentée par Marie-Thérèse-Virginie-Clotilde mariée, en 1887,
à Maurice Bernhardt, fils de Mme Sarah Bernhardt.








[13]
Alexandrine-Marie, née à Pérouse le 10 octobre, épousa le 29 juillet 1836,
Vincent comte Valentini, né à Canino le 5 avril 1808, mort à Canino le 13
juillet 1858. Poète italien apprécié, elle a publié plusieurs recueils
intéressants. Elle a eu trois enfants, dont deux fils qui ont laissé des
représentants et une fille ; sa postérité est répandue dans les familles
Maravelli, Faïna, Torello-Torelli, Bracci Castracane, etc., etc. — La comtesse
Valentini est morte à Florence le 20 août 1874.








[14]
La famille Wyse remonte, selon quelques auteurs, à William Gwyss, Wyse ou Vise,
vivant en 1106 à Creston au comté de Cornouailles ; elle s'est partagée en deux
branches, dont l'une, celle qui nous occupe, se fixa au coudé de Waterford en
Irlande, dans la seconde moitié du XIIe siècle, et y posséda le Manoir de
Saint-John et de Bally-na-Courty. Elle subit sous Cromwell la persécution pour
la religion et se releva à la Restauration. Son attachement à sa foi explique
seul qu'elle n'ait point été agrégée à la Chambre des Lords. Thomas Wyse,
l'époux de Lætitia Bonaparte, était le douzième seigneur héréditaire de
Saint-John. Il fut en 1830 membre du parlement pour Tipperary, de i838 à 1847
pour la cité de Waterford, député lieutenant pour le comté de la Reine, puis
lord de la Trésorerie (1839-1841), sous-secrétaire du bureau de contrôle de
l'Inde (1846), membre du Conseil privé (1849), ministre plénipotentiaire en
Grèce (14 février 1849), commandeur de l'Ordre du Bain. Il mourut à Athènes le
15 avril 1862, laissant de son mariage avec Lætitia Bonaparte cinq enfants,
savoir :


1° Napoléon-Alfred Wyse, 13e seigneur héréditaire de Saint-John
l'Evangéliste et 26e de Bally-na-Courty (1822-1895).


20 William-Charles Wyse, capitaine d'artillerie au
service anglais, d'où postérité anglaise.


3° Marie-Studoltnine-Lætitia, mariée : 1° à Frédéric
Solins, 2° à Urbain Rattazzi, 3° à Luis de Rute ;


4° Adeline, mariée au général Turr.


5° Louis-Lucien-Napoléon, l'explorateur de l'isthme de
Panama et le promoteur du canal international, officier de marine français,
d'où postérité française.


















 


XLI. — LES INTERNÉS.


 




 
GROUPE AUTRICHIEN.
 
Placés hors de la surveillance des ministres des Hautes
  Puissances Alliées, ne dépendant que d'un seul gouvernement, n'ayant affaire
  qu'à l'empereur, à Metternich et à des agents généralement bien nés qui
  n'éprouvaient contre eux aucune haine personnelle et dont les chicanes
  n'eussent point été tolérées, les membres de la Famille qui avaient été
  internés en Autriche se trouvaient en meilleure posture que ceux qui avaient
  demandé un asile au Saint-Siège.
Depuis qu'elle était rentrée à Trieste. Elisa semblait
  parfaitement heureuse. Notre intérieur est parfait,
  écrivait-elle à Pauline le 17 mai 1817 ; notre
  maison ne forme qu'une seule famille. Ce sont des avantages que nul ne peut m'enlever,
  car je ne les dois qu'à moi-même et à ma philosophie.
Sa philosophie n'était point telle qu'elle oubliât ce
  qu'elle avait été et qu'elle s'abstint de le revendiquer. Lorsque le marquis
  de Lucchesini, qui avait si fortement sollicité les dignités de la cour lucquoise
  et qui devait tant aux bontés d'Elisa — sans parler des agréments qu'y avait
  trouvés son fils et de la façon dont il s'en était payé — lorsque l'ancien
  favori du roi de Prusse, l'ancien ministre de Prusse à Paris publia son
  curieux livre : Della Confederazione di Reno, il ne se souvint de
  celle qui s'était rendue sa bienfaitrice que pour exhumer une sotte épigramme
  qui avait couru l'Italie au temps de la chute de l'Empire. On prétendait que,
  en montant sur le trône de Piombino, Baciocchi avait échangé le nom de Pascal
  qu'il avait reçu au baptême pour celui bien plus noble de Félix. Il paraît
  qu'en argot Pasquale veut dire tourmenté, chagriné, et l'on disait :
Quando
  eri Felice eravamo Pasquali 
Adesso
  che sei ritornato Pasquale saramo Felici[1].
Cela n'était pas bien méchant ; mais Elisa protesta et sa
  protestation, toute écrite de sa main, vaut d'être retenue aussi bien pour ce
  qu'elle exprime que pour ce qu'elle fait penser. M.
  le marquis de Lucchesini, écrit-elle, a mis
  en note dans son ouvrage que le prince Pascal Baciocchi, beau-frère de
  l'Empereur Napoléon et sa sœur Marianne Baciocchi avaient été nommés princes
  de Lucques et que, à leur avènement, ils avaient pris le nota de Félix et
  celui d'Elisa. C'est tout ce que-le marquis de Lucchesini a trouvé à dire sur
  ces princes à la cour desquels il a brigué et obtenu la place de grand
  maître. Quand on écrit l'histoire, il faut tâcher de dire au moins la vérité.
  Et la princesse explique alors que, pour le nom d'Elisa, on le lui donna en
  1790 lorsque Napoléon la retira de Saint-Cyr (ce
  fut à la vérité en 1792) et la ramena en Corse pour éviter une
  confusion de nom avec une vieille tante nommée Marianne qui vivait dans la maison
  ; quant à Baciocchi, il s'était constamment appelé Félix. Il est vrai de dire, ajoute la princesse, qu'en 1805, lorsqu'une députation des principaux habitants
  de Lucques firent la demande à l'Empereur Napoléon de leur donner pour
  princes sa sœur Elisa et son mari, ils donnèrent au prince Baciocchi le prénom
  de Pascal. On ignore d'où cette erreur a pu provenir. Mais les princes
  ne manquèrent pas de protester, d'abord près de l'Empereur, puis devant le
  Conseil d'État. Et jamais le prince n'a signé d'un
  autre nom que le sien, de Félix Baciocchi. Au reste, ajoutait la
  princesse, on ne voit pas quel mérite il y avait à
  s'appeler plutôt Félix que Pascal et il semble que le ridicule que l'auteur a
  voulu imprimer sur les princes rejaillit tout entier sur lui.
Ainsi s'expliquait-elle et prouvait-elle qu'il n'est pas besoin
  d'être né prince pour n'avoir rien oublié ; mais si telle était en réalité sa philosophie, elle n'en croyait rien montrer.
  Elle paraissait satisfaite par les agréments d'argent qu'elle devait
  Metternich. Il lui avait restitué sa fortune privée, il avait réglé à son
  avantage ses différends avec les Lucquois, il l'avait mise sur un pied
  supérieur à tous ses frères et sœurs. Elle appliquait, il est vrai, à
  l'administration de ses biens, l'intelligence qu'elle avait montrée jadis
  dans l'administration de ses États et elle ne négligeait rien pour les
  accroitre. Elle n'avait point perdu de vue que l'Empereur avait formé une
  partie de la dotation de sa fille de biens situés dans les États de Parme. Le
  gouvernement provisoire d'Autriche les avait séquestrés. Dès que Marie-Louise
  eut pris possession de son duché, elle fut saisie des réclamations d'Elisa
  qui envoya à Parme son neveu le colonel de Rossi pour traiter avec le
  ministre et mettre fin à une affaire qui depuis trois ans était en suspens. S. M. l'Empereur d'Autriche, disait-elle, a daigné conserver aux Français les dotations qu'ils
  avaient dans ses États, votre souveraine sera-t-elle moins juste que son
  auguste père et serait-ce ma fille qu'elle voudrait frustrer de sa dot ?
  J'augure trop et de la justice et de la bienveillance que Sa Majesté a eue
  pour ma fille pour ne pas me persuader qu'elle la favorisera autant que
  possible, si la situation des finances de ses États ne lui permet pas de tout
  restituer. Ainsi s'y prenait-elle adroitement, ménageant ses
  prétentions et arrivant toujours à tirer quelque chose.
Il lui fallait de l'argent pour réaliser certains projets
  qu'elle avait formés et qui, en lui procurant un grand état territorial et
  une situation à part en Istrie, eussent servi de plus à garantir qu'elle'
  n'avait nulle intention de quitter l'Autriche. Elle avait jeté son dévolu sur
  l'es biens comtaux (Cassische) d'Aquilée, mais ils valaient plusieurs
  millions. Pour en réunir deux, Elisa pensa à vendre Une partie de sa
  bibliothèque, des bijoux, quelques autres propriétés, mais il lui manquait
  encore 300.000 francs. Elle les demanda à Madame (23
  octobre 1817) : Vous savez, ma chère maman,
  lui écrivit-elle, quelle réserve j'ai observée
  durant mon séjour en Allemagne. J'aurais préféré vivre de la vente de mes
  diamants et de mes perles plutôt que d'attrister votre cœur, mais à présent
  je m'adresse il vous en toute confiance, car, je connais trop bien votre
  bonté pour moi pour craindre un refus. Madame, qui savait fort bien
  que, si elle cédait à chacune des demandes de chacun de ses enfants, elle
  mourrait sur la paille, avait à présent un excellent prétexte pour refuser et
  elle ne manqua point, le 14 octobre 1817, de l'alléguer. Dans les jours heureux elle avait pour tous ses enfants la
  main ouverte, mais maintenant, il ne lui était resté seulement qu'un
  état très médiocre et, comme sans doute, bientôt, elle devrait partir dans un
  autre hémisphère, elle était obligée de réserver sa petite fortune. Elisa
  connaissait assurément par les journaux la situation de son frère. Vous ne devriez pas oublier, ajouta Madame, que je suis prête à m'enlever tout agrément pour le cas où
  celui auquel je dois tout aurait besoin de mon aide. Puis-je avoir le cœur assez
  endurci pont : mettre mon argent en biens fonds.
Elisa n'insista pas, matis c'est que l'offre de deux
  millions avait paru insuffisante aux propriétaires et que le gouvernement autrichien
  ne se souciait point à ce moment que la comtesse de Compignano achetât des
  biens si voisins de l'Italie ; quelque confiance qu'elle eût prise en elle,
  la police semblait convaincue que, comme ses parents, Elisa entretenait des
  relations avec l'Amérique et avec Sainte-Hélène : en réalité elle n'avait de
  correspondantes — et combien rares ! — qu'avec sa mère et les Bonaparte de
  Rome, avec Catherine et Jérôme et avec Julie. Elle avait arrangé sa vie sur
  un pied de grand luxe et sa fortune était assez grande pour que, ayant, sans
  se gêner, prêté à Jérôme 200.000 francs qui étaient placés à Livourne, elle
  eût acheté à Trieste la superbe résidence d'un Grec appelé Psara, général
  dans l'armée russe, dont elle fit une merveille d'élégance ; et encore, que,
  à défaut des biens d'Aquilée, elle prétendit acheter la Villa-Vicentina, à la
  frontière du Cercle de Goritz et à l'embouchure de l'Isonzo. Pour qu'elle pût
  y résider il fallait que le gouvernement l'eût prise singulièrement en
  faveur. A Villa-Vicentina, elle serait hors de la surveillance de la police
  et de plus fallait-il qu'on lui permît d'aller librement de Trieste à la
  villa où, disait-elle, elle désirait mettre ses enfants pour leur donner le
  goût de la campagne. Mais elle avait tout le monde pour elle ; le gouverneur,
  le comté Chotek, qui disait que la police ne manquerait pas d'informations
  plus adroitement acquises, que l'achat d'une telle terre était la meilleure
  preuve des intentions  de la comtesse
  et que sa conduite par ailleurs ne donnait lieu à aucune inquiétude.
  Metternich et Sedlintzki approuvaient. L'empereur donna sa décision le 13
  juillet 1818 : J'approuve votre avis qu'on surveille
  la comtesse de Compignano avec adresse et prévoyance, qu'on aille
  au-devant  de ses demandes avec
  agrément et politesse.
Avec beaucoup d'argent, une sorte de liberté, un cercle
  d'amis tels que Arrighi, le duc de Padoue, qui était son proche parent, les
  Maret et surtout Fouché et sa famille, il y avait encore de beaux ours,
  d'agréables soirées et, si l'on en croit la chronique, des nuits heureuses.
  Elle aurait souhaité seulement que Jérôme obtînt de la rejoindre. Avant qu'il
  vint en personne, elle alla passer quelques mois près de lui aux eaux de
  Baden et à Carlsbad où elle se trouva réunie à la comtesse de Possé et d'où
  elle put faire visite à Louis qui prenait les eaux de Marienbad. Plus tard, à
  la fin de l'année, Jérôme et Catherine la rejoignirent à Trieste et elle se
  promit de leur société des agréments infinis. Tout semblait lui réussir. Elle
  avait vendu à l'ancienne reine d'Étrurie, devenue duchesse de Lucques, la
  villa qu'elle avait fait construire aux bains de Lucques, au lieu dit de
  Borsena. L'arrangement qu'elle avait pris avec elle ne lui rapporta pas moins
  d'un million et demi de francs. Elle se trouva dès lors assez riche pour
  acheter les biens qu'on ne l'avait pas ci-devant autorisée à acquérir.
  Metternich disait que sa vie retirée et son extrême réserve devaient lui
  mériter d'être bien traitée. Seulement la surveillance à laquelle elle était
  soumise l'irritait. Le propre des autorités inférieures est la taquinerie
  tyrannique. Sur des questions telles que d'une loge au théâtre, on s'évertuait
  à la contrarier. La patience lui échappa à la fin, car, disait-elle, rien ne flétrit le cœur à ce point. Elle voulut
  quitter Trieste, s'établir dans les États pontificaux. Malgré les grands sacrifices que j'ai faits pour mon
  installation à Trieste, écrivait-elle, je
  laisserais tout sans regret, car quel sacrifice n'est pas payé, et au delà,
  par le repos de toute la vie. Au moment où Metternich recevait cette
  lettre toute satisfaction lui était donnée, en sorte qu'elle pouvait croire
  qu'on l'avait ainsi traitée par crainte qu'elle ne quittât l'Autriche, aussi
  lui fut-il répondu d'un ton très sec que l'on ne demanderait nullement au
  Pape de la recevoir ; on lui fit sentir qu'elle était bien heureuse d'avoir
  obtenu, au lieu de Brünn, Trieste qu'elle ne pouvait quitter sans l'assentiment
  des puissances.
Ramenée par cette leçon à une plus juste appréciation des
  choses, elle partagea son temps entre Campomarzo à Trieste et sa terre de
  Villa-Vicentina, près d'Aquilée, où elle entreprit des fouilles et toutes sortes
  de travaux. Il fallait meubler la maison, tracer et aplanir les allées, mettre
  toutes choses en état. Elle s'y prêta avec une grâce aimable. Ainsi
  écrivait-elle à celui qu'elle avait chargé de l'installation prochaine : Ce n'est qu'en exécutant des travaux qu'on s'aperçoit des
  inconvénients. Ainsi remédiez-y tout à votre aise, sans vous inquiéter du
  qu'en dira-t-on qu'il faut mépriser. Ne vous tourmentez pas si vos travaux
  vont lentement, je sais très bien attendre quoique vous ayez l'air d'en
  douter ; soyez persuadé que je n'attribuerai jamais aucun retard à votre
  négligence. L'essentiel est de ne pas se faire de mauvais sang et de se bien
  porter pour faire enrager ceux qui ne nous aiment pas.
Malgré qu'il y eût presque constamment assez grande
  compagnie autour d'elle et que les complaisants abondassent, elle ne s'était
  point mise à un ton de cour ; elle admettait avec condescendance un air de
  familiarité où le diable ne perdait rien : un habitué écrit : Je suis venu rafraichir ma tête et mes idées dans cette
  délicieuse campagne ; nous célébrerons à la fois la Pentecôte et une fête de
  famille où régneront la gaîté, la simplicité et l'abondance. Notre bonne
  princesse, qui se plaît beaucoup au milieu de ses paysans, a choisi cette
  époque pour doter un couple pauvre mais honnête. Les daines de sa maison ont
  lait le trousseau de la mariée. On a de plus acheté écuelles, lit et bahut et
  le tout se termine par une galimafrée et par des danses frioulanes les plus
  comiques du monde. L'été passa ainsi dans cette
  campagne délicieuse au fond du Frioul. La princesse s'y trouvait si
  bien à son goût que, malgré le bienfait qu'elle avait tiré des eaux de Baden
  près Vienne et de Carlsbad, elle ne voulut point y retourner, et en dépit de
  son médecin Verdoni, prétendit les remplacer par les bains minéraux pris à
  Monfalcone prés de Trieste. Ces bains sont situés dans un marais. L'air y est fort malsain et lorsqu'on ne prend pas la
  précaution de rentrer une demi-heure après le coucher du soleil, il est connu
  qu'on y gagne la fièvre. Villa-Vicentina étant à quelques milles de
  Monfalcone la princesse partait de bonne heure et revenait en plein soleil ou
  bien trop tard : Les transpirations arrêtées,
  des courses rapides et fatigantes amenèrent unie fièvre qui devint bientôt putride
  et bilieuse. Elle succomba le treizième jour. Baciocchi, Jérôme,
  Catherine, Fouché, lui rendirent à son lit de mort des soins empressés. Elle
  n'avait que quarante-trois ans et huit mois (7
  août 1820).
Elle laissait deux enfants, une fille de quatorze ans[2] et un fils de six[3]. Sa fortune était
  considérable, près de quatre cent mille livres de rente, sans ce qu'elle a laissé, écrit Catherine, de bijoux,
  objets d'art et nippes. Mais Baciocchi, sur lequel la Famille avait
  une opinion unanime, n'acceptait point de conseils ; il refusait de
  sauvegarder les droits de ses enfants ; il était dominé entièrement par une
  femme qui le menait comme la princesse le menait.
  Sous cette impulsion et, ajoute Catherine, sous celle de Planat, il s'éloigna
  complètement des Jérôme. Ainsi, écrit un an
  plus tard Catherine à Joseph, établis dans la même
  ville, nous vivons ensemble comme si nous étions à mille lieues les uns des
  autres. Nos maisons n'ont plus aucune communication entre elles.
Bientôt reniant les Bonaparte auxquels il devait tout, Baciocchi
  sollicita des Hautes Puissances Alliées l'autorisation de résider dans les
  États pontificaux. La mort de ma femme,
  écrivit-il, ayant rompu presque tous les liens qui
  m'attachaient à sa famille, il me semble que ma position doit changer et que je suis en droit de réclamer ma liberté. Grâce
  à Son Excellence M. le comte Pozzo di Borgo son
  compatriote et son ancien ami, il obtint la permission de passer six
  mois de d'année à Bologne et il s'y fixa définitivement lorsqu'il eut vendu à
  Caroline Villa-Vicentina.
***
Dans quelles conditions Caroline apprit-elle la mort de ce
  mari dont elle avait tant de fois dû être excédée et qui avait si fort
  contrarié la fortune qu'elle avait si habilement édifiée. Liée à lui par une
  union qu'elle ne songeait pas à rompre, par une postérité qu'elle aimait
  comme il l'aimait, elle s'était efforcée constamment de tirer pour
  l'association le meilleur parti de son unique qualité : la bravoure a l'entrain du champ de bataille
  ; elle s'était employée sans relâche à le sauver lorsque, pour quelque
  frasque, il avait encouru le courroux de son impérial beau-frère. Elle le
  couvrait, mais par quels moyens et au prix de quels efforts !  Qu'elle suivît en même temps des desseins
  personnels pour l'agrandissement de la fortune commune et qu'elle
  n'introduisît point son mari dans les secrètes pratiques que lui inspiraient
  son génie et son tempérament, l'on n'en saurait douter, mais le pacte qu'elle
  avait formé avec lui ne comportait pas la fidélité. Elle se proposait pour
  but l'avancement de son ménage et de la postérité et elle ne le perdait
  jamais de vue même aux moments où elle paraissait le moins y penser ; le don
  qu'elle faisait d'elle-même, bien qu'elle le considérât justement comme une
  suprême récompense et un moyen d'assurer des attachements définitifs, n'étant
  jamais de sa part qu'un prêt dont elle se réservait de fixer l'échéance.
  Nulle comme elle pour rompre une liaison ou la dénouer ; mais où elle trompe
  le plus ardemment son mari, elle ne cesse pas de travailler pour la raison
  sociale. Quelque dévouement qu'elle ait éprouvé ou plutôt simulé — car à quoi
  est-elle dévouée hormis à elle-même — elle n'en a plus souci dès que son
  intérêt est en jeu : ainsi son frère et la France. Aussi quand, ayant pris
  son parti, s'étant jetée franchement à l'alliance autrichienne et l'ayant
  embrassée dans toutes ses conséquences, elle voit son mari reprendre un
  double jeu qui ne, peut que le perdre, car il n'aura plus affaire ici à ce
  beau-frère qui, s'il grogne un peu, pardonne toujours, mais à des personnages
  qui, médiocrement disposés déjà en faveur de leur nouvel allié, saisiront
  avec empressement l'occasion qu'il leur fournira de l'écraser. Caroline,
  décidée et formelle, ne voit de salut que dans une accession sincère et
  raisonnée an système autrichien substitué au français : politique qui n'est
  point nouvelle à Naples où les rois Bourbons désertèrent, eux aussi, quoique
  pour d'antres causes, le système auquel ils devaient leur trône. Les intérêts
  de ce côté étaient pressants et, en combinant l'alliance, autrichienne avec
  l'anglaise, on pouvait s'assurer une stabilité fructueuse. Quelque soin
  qu'elle portât à se renseigner, Caroline n'avait certes rien appris de
  positif sur la négociation Bombelles-Blacas, ni sur l'expédition familiale que
  méditaient les trois branches coalisées de la Maison de Bourbon, mais cette
  expédition était subordonnée à la coopération de l'Angleterre et à l'agrément
  formel de l'Autriche. L'un et l'autre restaient encore à obtenir et en se
  tenant ferme dans les alliances qu'il avait adoptées, en montrant sa
  sincérité et-en se rendant utile, Murat eût pu conjurer les desseins qu'on
  avait formés contre sa couronne : Caroline fit tout pour le retenir, pour lui
  prouver ici l'utilité de fa bonne foi, la nécessité de se tenir au parti qu'on
  avait embrassé. Les mobiles qui entrainent Murat sont plus forts qu'elle, car
  dès qu'il ne crainte plus Napoléon, il n'obéit plus à sa femme. Ce fut là
  toujours sa dernière carte. Il se jette donc au gouffre où l'attirent sa
  vanité, sa jalousie et des provocations peut-être intéressées. Caroline
  échoue dans ses suprêmes efforts pour le retenir. C'est donc la défaite inévitable,
  et, fatalement, Caroline y est comprise. Elle a élevé son mari jusqu'à un
  trône, et lorsqu'il tombe de ce trône, elle en tombe avec lui. Vainement se
  débat-elle et, à force de sang-froid et de courage essaie-t-elle de pallier
  la déroute. La mauvaise foi anglaise lui assène le dernier coup. Quant à
  Murat, séparé d'elle désormais, elle ne peut lui épargner l'irrémédiable
  folie qui le conduit à la mort.
Certes ou comprendrait qu'après cette ridicule et tragique
  équipée, elle le regrettât médiocrement ; il a tout gâché, tout perdu, il la
  laisse à peu près dans la misère, elle et ses enfants. Mais elle a dans le
  caractère assez de noblesse pour ne point renier celui qui fut son associé
  dans la vie. Elle paie, avec ses dernières ressources, les dettes qu'il a
  faites ; elle se tient solidaire et elle a conscience que, du fait qu'il a
  disparu, elle n'est plus rien, elle n'a plus de rôle à jouer, et à
  trente-quatre ans sa vie est finie. Non seulement elle ne l'accable pas, mais
  elle garde de lui un souvenir affectueux. Elle le défend d'avoir pris les
  diamants de la Couronne d'Espagne. Il n'eut jamais,
  écrit-elle, d'autre défaut qu'une tête vive, une
  imagination exaltée. Ce malheureux défaut l'a perdu avec sa famille ; mais je
  puis le déplorer sans en rougir et l'idée que j'ai fait tout ce qui a dépendu
  de moi pour en arrêter les funestes effets, la certitude de n'avoir rien à me
  reprocher adoucissent mes regrets... Je me
  résigne aux décrets de la Providence et sauf le dernier malheur dont je ne me
  consolerai jamais (exécution de Murat), je serais parvenue à nie trouver heureuse.
Elle porte fort convenablement son deuil. Elle fait venir
  de chez Leroy, son couturier habituel, les atours qui lui sont nécessaires à
  la fois pour paraitre en reine et pour ne point s'enlaidir, car elle ne se
  soucie point qu'on la prenne pour une vieille femme. A trente-quatre ans
  avait-elle si grand tort et pouvait-elle admettre que, si tôt, sa vie sentimentale
  — et aussi sa vie sensuelle — fussent ainsi interrompues. Sa coquetterie ne
  pouvait se contenter avec des bonnets et des capotes de crêpe, et il lui
  fallait pour le soir, où elle paraissait, selon l'étiquette, dans une robe
  décolletée à corsage grec, garni d'effilés, — marque essentielle du grand
  deuil, — des fleurs noires pour sa coiffure.
Ce n'est pas qu'il eût grande compagnie à Hainburg : les
  moyens que possédait la reine étaient des plus restreints, encore
  n'étaient-ils pas réalisés et les négociations pour la vente de quelques
  parties de pierres fines allaient prendre bien du temps et exiger bien des
  correspondances. D'ailleurs, à peine fut-elle fixée quelque part et l'eut-on
  appris en Corse, que, de tous les coins de l'île, volèrent vers elle des
  lettres, d'abord humbles, déférentes, attendries, puis, par degrés, relevées
  de ton, presque insolentes, enfin tout à fait grossières. De partout, on
  réclamait de l'argent ; c'étaient des mémoires sans fin pour l'hospitalité
  offerte, et dont à présent on réclamait le prix au centuple, en y joignant
  des accessoires que le plus rusé des hôteliers n'eût point imaginés :
  c'étaient des bateaux qu'on prétendait avoir affrétés, des armes qu'on disait
  avoir achetées, des hommes qu'on assurait avoir enrôlés : tant pour les
  périls courus, tant pour ceux qu'on eût pu courir, tant pour s'être compromis,
  tant pour avoir été persécuté ; et les additions montaient. Et puis il y
  avait les billets, par vingtaines, et pour des centaines de mille francs, que
  Murat avait signés : valeur reçue. Que
  répondre à cela ? D'ailleurs, certains des porteurs de billets pouvaient
  seuls faire retrouver ces diamants que le roi leur avait confiés comme gages
  de leurs créances. Pour ne pas les livrer au gouvernement de Louis XVIII, ces
  Corses les avaient défendus, fusil eu main. Cela (entre
  autres causes) avait donné naissance à ce qu'on appela la guerre du
  Fiumorbo, où quelques bandes d'insurgés, victorieux de l'armée du duc de
  Rivière, tinrent tête au roi de France et ne traitèrent avec lui qu'à
  égalité.
Des courtiers se présentaient à Hainburg annonçant qu'ils
  feraient recouvrer une somme de 200.000 francs que le roi avait déposée en
  Corse, pourvu qu'on leur donnât quelque commission, 25.000 francs seulement.
  La reine paya les 25.000 francs et on ne revit plus les honnêtes courtiers.
Toutes les convoitises corses s'étaient coalisées contre
  l'infortunée Caroline qu'on jugeait sans défense, et qu'on croyait
  prodigieusement riche. En réalité, elle avait une fortune des plus médiocres
  : en admettant qu'elle réalisât à leur évaluation : 500.000 francs, les
  objets d'art qu'elle avait sauvés, elle arriverait, dettes payées, à un
  capital d'environ 1.700.000 francs ; jusque-là elle devrait vivre sur environ
  32.000 livres de rente. Quant aux enfants, ils recevront chacun, de la
  succession de leur père, 107.602 fr. 01 ; pour les quatre 430.408,05 :
Elle avait conçu l'espérance que Pauline viendrait vivre
  avec elle et lui apporter le concours de sa fortune, mais la déesse des caprices n'avait point tardé à perdre
  cette velléité et Caroline en avait été pour sa déception.
L'arrêté pris par la Commission provisoire de gouvernement
  pour lui restituer ses propriétés de l'Élysée, de Neuilly et de ha Motte-Sainte-Héraye
  était resté lettre- morte. Le gouvernement de Louis XVIII n'avait eu garde de
  lâcher cette proie facile, et ce n'était point Ferdinand IV qui eût rendu les
  biens domaniaux en échange desquels, au traité de Bayonne, avaient été cédés
  les biens de France. Quant aux capitaux et aux diamants, une partie avait été
  dissipée par Murat, une autre la plus importante emportée par Barbara,
  lorsque, au Pizzo, il avait abandonné le roi et ses compagnons.
Encore, par quels efforts d'intelligence, par quelle assiduité
  de soins, par quelle fécondité de ressources, avait été assurée cette fortune
  inférieure à celle d'un bourgeois honnête, avec laquelle la reine ne
  renonçait point à mener une sorte de train. C'est qu'elle avait gardé de sa
  fortune passée deux serviteurs qui l'un en France, l'autre en Autriche,
  allaient redoubler vis-à-vis d'elle de dévouement, consacrer à ses affaires
  tout leur temps et toute leur capacité : l'un était M. Bourgeois de Mersey
  qui, après avoir été administrateur des biens domaniaux français dans le
  royaume, était entré au service de Murat et, en dernier lieu, exerçait les
  fonctions de secrétaire des commandements de la reine. Il résidait à Paris et
  c'était lui qui répondait aux réclamations, suivait les négociations, menait
  les procès, entretenait une correspondance immense, tant avec la reine — et plus
  tard avec ses enfants — qu'avec l'homme chargé en premier lieu de la défense
  de ses intérêts.
Cet homme qui, avec une abnégation admirable, devait
  s'efforcer à rétablir cette sorte de fortune, à couvrir des fantaisies
  parfois excessives, à procurer à la maison une apparence respectable c'était
  Francesco Macdonald, ancien ministre de la Guerre à Naples.
Tant de légendes ont pris cours à son sujet qu'il n'est
  pas inutile de résumer brièvement sa carrière. Dun rameau de la même famille
  que le Macdonald, .qui fut maréchal d'Empire, Francesco Macdonald était né à
  Pescara, le 19 février 1776, de Giuseppe Macdonald, adjudant major au
  régiment du roi et de Marie-Louise Molloy. Son grand-père Michel avait été
  lieutenant-colonel d'un régiment au service de Toscane ; son père mourut lieutenant-colonel
  du régiment Messupiaau service de Naples.
  Francesco, ayant perdu, son père en 1783, sa mère en 1790, fut élevé à
  l'Académie militaire et fit ses débuts, d'abord comme cadet puis comme
  lieutenant dans le régiment Royal-Napoli, au siège de Toulon. A son retour, il
  fut compris, durant dix-huit mois, dans les gardes royales de nouvelle
  formation, mais il en fut chassé pour mauvaise conduite et il retourna à son
  régiment ; il se rallia à la Parthénopéenne et lors de la chute de cette
  république, il s'en vint en France où il fut envoyé à Dijon comme capitaine
  dans la légion Italique. Il prit part à la campagne de 1800 sous les ordres
  de Brune. De là, il passa au service de la Cisalpine, devint aide de camp du
  ministre de la Guerre, puis directeur du dépôt de la Guerre et secrétaire de l'Académie
  militaire. Après 18°6, il entra au service-de Joseph, roi de Naples, en
  qualité de chef de bataillon du génie, et se distingua dans cette rude
  campagne de Calabre si fournie d'admirables actions de guerre. Employé à des
  services de fortifications, il demanda 
  à faire la guerre et sollicita en 1811 le commandement d'un régiment
  d'infanterie nouvellement levé sous le nom de Royal-Africain (7e d'infanterie). Il fut versé dans la
  garnison de Dantzick, puis ramené à Elbing par ordre du roi. Il prit part
  ainsi, dans les rangs français, à la campagne de Saxe et, à Dresde, fut promu
  maréchal de camp par Murat, officier de la Légion par l'Empereur. Il revint
  alors à Naples, et fut employé, d'abord dans la division Carrascosa, puis
  dans la division d'Ambrosio, au blocus d'Ancône. Sa brigade fut celle que le
  général Barbou attaqua vigoureusement pour punir la trahison de Murat. Nommé
  ministre de la Guerre le 31 mars 1814, il fut décoré de la commanderie de
  Saint-Léopold et reçut ainsi une des quatre décorations que l'empereur
  d'Autriche avait envoyées à Murat pour être décernées aux officiers qui se
  seraient le plus distingués dans la guerre contre les Français. Nommé
  lieutenant-général le 21 août, il fit tous ses efforts pour empêcher la
  guerre contre l'Autriche dont, pourtant, sur une parole presque insultante du
  roi, il dressa le plan. Abandonnant son portefeuille pour défendre le poste
  de San Germano, il fut nommé, le 8 mai, dignitaire des Deux-Siciles avec une
  baronnie de 300.000 francs, il combattit encore vigoureusement à Migriano,
  puis, avec Agar comte de Mosbourg, Zurlo et David Winspeare, il accompagna la
  reine sur le vaisseau anglais qui la conduisit à Trieste. Dès lors il ne la
  quitta plus et jusqu'à sa mort en 1837, il se dévoua, au milieu d'orages et
  de désagréments sans nombre, à tenir la maison, à administrer la fortune, à
  réparer les brèches, à prévenir ou à dissimuler les folies, à élever les
  enfants, à ménager le mariage des filles, à couvrir les frasques de l'aîné
  des garçons, très souvent par surcroît obligé de tolérer des passants qui lui
  étaient odieux. Macdonald, on peut en juger par son passé, n'était rien moins
  que gallophile, il avait très sincèrement embrassé l'alliance autrichienne,
  et l'on ne saurait dire que, dès lors, il subit sur ce point l'influence de
  la reine. Toutefois, lorsqu'il la suivit, on peut bien croire que son
  dévouement n'était point exclusivement politique. Elle ne pouvait, d'ailleurs,
  trouver dans sa détresse un meilleur conseiller, un guide plus apte à
  conserver à son exil une respectabilité et une dignité.
Le bruit courut qu'elle l'avait épousé. Pourquoi faire ?
  Elle n'était point de celles auxquelles un Mariage de conscience est
  nécessaire pour laisser parler leurs sens. Des amants qu'elle avait eus
  certains pouvaient être utiles comme Junot, Metternich, d'Aure, Mier, mais
  ils étaient aussi des hommes vigoureux et beaux. Que fût-elle devenue si,
  dans cette solitude où elle était condamnée à vivre, elle n'avait pas même en
  un aillant de fondation. Mais de là à épouser Francesco, elle, la reine de
  Naples, fi donc !
Quant à Macdonald, il était trop pénétré de respect et
  d'admiration pour exiger, même pour désirer, un mariage qui l'eût mis —
  fût-ce seulement en tête à tête — à égalité avec son idole. Il la servait
  avec tille dévotion et un empressement qu'un mariage, fût-ce de conscience,
  n'eût pu augmenter et pour elle, si agréable que lui fût la compagnie de Macdonald,
  qu'avait-elle besoin de la rendre obligatoire ? N'eût-elle point pensé
  qu'elle eût ainsi diminué son prestige en enchaînant sa liberté ? Sans doute
  avait-elle fait avec ses fils et Macdonald un voyage d'une quinzaine de jours
  en Moravie pour chercher un château aux environs de Brünn ; peut-être
  avait-elle poussé jusqu'à Vienne pour traiter d'affaires avec Metternich et
  jusqu'à Trieste pour voir sa sœur. Mais qu'avait affaire le voyage avec un
  mariage et quel besoin avait-elle de la bénédiction d'un prêtre pour plaire
  et pour qu'on lui pied. Elle avait laissé son fils Achille près de sa tante
  Elisa et elle avait ramené sa nièce Napoléon, la
  plus jolie petite espiègle que je connaisse, écrit-elle. Et puis elle
  était retournée à Hainburg où elle devait seulement passer quelques mois et
  où elle se trouvait encore au mois d'août 1816 lorsque le chevalier
  Abbatucci, qui à Trieste s'était attaché à la fortune de Jérôme vint lui
  annoncer la prochaine visite du prince et de la princesse de Montfort.
***
En quittant Ellwangen, Jérôme et Catherine s'étaient
  arrêtés à Augsbourg pour attendre les réponses du prince de Metternich aux
  lettres que le chevalier Abbatucci avait portées à Vienne. La réponse fut
  favorable. L'empereur consentait à la demande formée par S. A. R. la
  princesse de Montfort de s'établir de préférence à Gratz ; il l'autorisait
  selon son désir et celui du prince, à passer d'abord quelques jours auprès de
  Mme la comtesse de Lipona et à attendre chez elle que leur établissement pût
  être mis en état de les recevoir. Et Metternich qui donnait de l'Altesse à
  Jérôme, de l'Altesse royale à Catherine, les assurait de ses sentiments
  respectueux. Ils se dirigèrent donc sur Hainburg où Garonne tremblait à leur
  approche :
Cette visite fraternelle était une visite d'affaires : les
  500.000 francs que Jérôme avait prêtés à sa sœur formaient à présent une
  partie relativement importante de sa fortune ; au mois d'avril il avait
  envoyé Abbatucci pour les réclamer. Abbatucci est
  ici, écrivait Caroline au cardinal. Il est
  venu de la part de Jérôme pour ce que  je
  lui dois ; il m'est de toute impossibilité de les payer ; je n'ai rien,
  absolument rien... Il me menace, si je ne
  paye pas, d'avoir recours aux voies judiciaires ; par le fait, je ne les
  crains pas ; puisque je n'ai rien, que pourrait-on me raire ? Mais, pour le
  public, je serais désolée qu'ou eu vint à cette extrémité. Pour
  l'éviter elle proposait que Madame, créancière de Jérôme pour une bien plus
  forte somme, mit opposition sur les 500.000 francs qu'elle lui devait ; elle
  insistait encore le 1er juin, pour que Madame ne manquât point de faire les
  oppositions nécessaires. Lorsque Jérôme put juger par lui-même des embarras
  qu'éprouvait sa sœur, il modéra singulièrement ses réclamations ; le 30 août,
  il reconnut avoir reçu de sa sœur, S. M. la reine Caroline, la somme de
  200.000 francs pour acquit de la somme de 500.000 qu'il lui avait prêtée à
  Naples ei pour laquelle elle lui avait souscrit un billet qu'il avait perdu.
  Si les affaires de Naples ne s'arrangeaient pas de manière que la reine eût
  un revenu de 500.000 francs, il n'aurait plus rien à prétendre et se
  trouverait satisfait avec les 200.000. Autrement, la reine lui tiendrait
  compte des 300.000 francs de différence.
Cela était généreux ; malheureusement, sept années plus
  tard, Jérôme tenta de revenir sur ce noble geste ; mais c'est que lui-même
  était totalement ruiné. Pour le moment tout alla le mieux du monde et l'on
  parut s'entendre à merveille. Jérôme, Catherine et leur suite s'établirent à Hainburg
  d'abord dans le château même, puis dans un appartement provisoire que le roi
  fit construire à grands frais dans une partie des bâtiments. De là ils rayonnèrent
  pour chercher une terre dans cette partie, ou dans
  la Moravie, même dans les environs de Vienne car, écrit Catherine, S. M. I. et R. nous a permis de faire telle acquisition
  que lions voudrions dans ses États allemands. Elle était enceinte
  polir la deuxième fois ; elle se trouvait avec son mari qui n'avait point
  d'occasion d'être infidèle ; elle espérait se réconcilier avec son père
  auquel elle avait fait part de sa grossesse ; elle employait comme avocate sa
  belle-sœur la grande-duchesse Catherine de Russie (ci-devant princesse d'Oldenbourg) qu'elle sollicitait de bien
  vouloir être marraine de l'enfant dont elle comptait accoucher bientôt. Cela
  n'était point maladroit : cette sœur chérie de l'empereur Alexandre, la
  confidente de ses amours platoniques et autres, de ses rêveries mystiques,
  même de ses projets politiques, était tombée quelque peut dans sa disgrâce.
  depuis qu'elle s'était attachée à épouser le prince de Wurtemberg, divorcé de
  cette princesse de Bavière qui allait devenir la quatrième épouse de
  l'empereur d'Autriche. Mais on était en droit de penser que ce
  refroidissement ne Jurerait point. Trop de liens attachaient le frère à la
  sœur pour qu'ils ne finissent point par se réconcilier.
La grande-duchesse était une femme d'esprit qui avait le
  goût de dominer et l'exerçait avec ardeur, fantaisie et insolence. Dès
  qu'elle avait échappé à un mariage avec Napoléon dont elle n'avait voulu à
  aucun prix, il se pouvait qu'elle mît son amour-propre à se rendre utile à
  une cousine qui n'avait eu ni la même force, ni la même fortune. Pour
  maintenir le contact avec son père, Catherine n'avait pas manqué, quelque
  temps après son arrivée à Hainburg, de lui faire part à la fois de son
  intention d'acheter une terre en Autriche et de la situation intéressante
  dans laquelle elle se trouvait ; mais son père n'eut point le loisir de lui
  donner de temps en temps de ses nouvelles comme elle en exprimait le vœu : il
  mourut le 30 octobre 1816, sans l'avoir revue. Comme il fallait à Catherine
  des ménagements, on ne lui apprit que le 17 novembre le malheur qui l'avait
  frappée : Vous mieux qu'une autre, écrivait-elle
  à sa belle-mère la reine douairière, savez ce que
  j'ai éprouvé lors de ma dernière séparation aveu lui. Je sais qu'il a daigné
  se rappeler de moi dans ses derniers moments ; cela lui servait de
  consolation. Seulement, elle était déshéritée : Le testament
  de son père portait que, ayant eu sa dot, elle n'avait plus rien à prétendre
  que l'héritage de sa mère, montant à 150.000 francs. Qu'était cela pour le
  train qu'on menait et qui restait royal ! Ainsi, entretenait-on des
  gentilshommes qui pouvaient servir d'ambassadeurs, tel M. de Pfuhl que le
  prince et la princesse envoyaient à Stuttgart offrir au nouveau roi leurs
  sentiments de condoléance. M. de Pfuhl, ancien colonel de l'artillerie
  westphalienne, avait été promu à l'emploi d'aide de camp, ainsi que les
  colonels Berger von Bosse et de Flamel, tous Westphaliens. De plus,
  fallait-il compter le baron von Linden, qui faisait fonction de ministre à
  Vienne, le baron von Gayl, chargé d'affaires à Paris avec Moulard et le
  chevalier Abbatucci qui était employé aux missions. Quant à la reine, elle
  avait près d'elle, sans parler de Mme de Saint-Brice, lectrice, une Mme
  Spencer Smith, dont les aventures dans tous les genres, même le politique,
  avaient été à ce point retentissantes que ce choix pouvait étonner. Née baronne
  de Herbert-Natkeal, fille de l'Internonce autrichien à Constantinople, elle
  avait épousé Spencer Smith, ministre d'Angleterre à Constantinople de 1798 à
  1804, frère de l'amiral sir Sidney Smith, l'irréconciliable ennemi de la
  France et de Napoléon. Elle avait brodé de ses mains l'étendard que Sidney
  Smith arbora sur les murs de Saint-Jean d'Acre. Elle accompagna à Stuttgart
  son mari chargé de prêter aide et assistance à la conspiration de Georges. Arrêtée
  à Venise en 1806 comme femme d'un ministre anglais, elle s'évada à Brescia
  et, après d'extraordinaires détours, elle fit naufrage sur les côtes
  d'Espagne, d'où elle rejoignit son beau-frère dans la Méditerranée. On la
  trouve ensuite à Naples et en Sicile, puis en Allemagne et sans doute en
  Autriche. Sa sœur, qui la suppléait souvent près de Catherine, était revêtue
  de hautes dignités, étant dame de la Croix étoilée et dame de l'Ordre de
  Malte. Elle avait épousé un comte Nicolas Atteins, chambellan de l'empereur
  et préfet de Goritz, d'une cinquième ou sixième branche de cette maison très
  ancienne et très illustre.
Sur ces éléments, la plupart allemands, d'autres, français,
  vinrent se greffer, lorsque, au début de mars 1817, eut pris fin la
  cohabitation au château de Hainburg qui allait être vendu : il était temps
  qu'elle cessât. A lire entre les lignes une lettre que Catherine écrit à
  Madame mère, cette vie de famille devait être délicieuse. Catherine s'excuse
  de ne pouvoir s'expliquer parla poste. Il est question de gens qui soufflent
  la discorde, d'une affaire sur laquelle Jérôme a dû garder le silence, ce qui a pu faire soupçonner un moment que Jérôme n'avait
  pas eu pour sa mère tous les égards qu'il lui devait. — Tout le monde se porte bien, ajoute-t-elle. M. de R. est établi auprès de Caroline. Nous voyons tout,
  mais il y a des circonstances où le meilleur parti est de se taire, surtout
  la où l'on ne peut remédier.
On arrive presque à la guerre ouverte ; tracasseries d'un
  côté, cachotteries de l'autre : Pauline entretient de noirs desseins qu'elle
  ne veut point révéler, mais dont on a percé le mystère ; Caroline envoyant à
  Rouie son nouvel intendant M. de Hautmesnil, ci-devant préfet de Lucques,
  trésorier du prince de Piombino et beau-père d'un des Rossi, neveu de
  Baciocchi, en fait un secret pour les Jérôme ; les cours se déchirent et les
  patrons se boudent. Les jeunes princesses sont charmantes et, même à
  l'ambassade de France à Vienne, on en dit beaucoup de bien, mais les fils
  sont, dit-on, tout à fait mal élevés. L'aîné a parlé
  de s'enfuir et de s'engage dans un de ces corps de troupes irrégulières qu'on
  appelle Manteaux rouges. Une humeur aventureuse le pousse qui lui fait
  prendre en horreur aussi bien la vie qu'il mène que les gens qui l'entourent.
  Il se livre, même à table, et devant sa mère qui le
  souffre, à des fureurs ridicules contre la France. Ce jeune homme de seize
  ans à peine est déjà grand et fort comme un homme de vingt-cinq. Il dit : Je
  ne suis pas Français ; je ne veux jamais l'être ; je suis Italien, je serait
  toujours Italien. Ma mère a cru, si mon père était mort à l'armée qu'elle
  serait reine, mais, aussitôt la nouvelle arrivée, je l'aurais fait enfermer
  au château Saint-Elme. Elle aurait été bien là et moi, je me serais fait
  déclarer roi.
C'était un garçon précoce et indomptable, ne ménageant
  point les mots, prêt à tous les excès, mais d'un courage et d'un stoïcisme
  incroyables. Comme il se risque presque chaque jour à des tours de force surprenants,
  il y attrape souvent des mauvais coups, mais il ne se plaint pas et an plus
  mauvais jeu, il fait bonne mine. Dans notre peuple on disait : C'est un braque.
Le second, Lucien, plus grand que
  l'aîné a des sentiments tout français ; il parle peu et dit qu'il aimerait
  mieux être le dernier citoyen en France que roi à Naples, ce qui irrite beaucoup
  son frère.
Sauf Lucien, le personnel de la petite cour de Caroline
  est violemment anti-français. Peut-être sous la plume des agents
  diplomatiques, cela signifie-t-il d'abord anti-Bourbonien ; on note les
  propos révolutionnaires de M. d'Hautmesnil, l'esprit de dénigrement du
  général Macdonald, qui voue une partie de la nation française au mépris et
  l'autre à l'horreur.
On ne saurait dire quel de ses conseillers détermina
  Caroline à acheter la terre d'Orth pour 750.000 florins (près de 1.900.000 francs) ; elle parvint à
  la vérité à la revendre d'une façon à peu près satisfaisante, mais elle avait
  presque simultanément acquis pour s'y établir définitivement le château et la
  terre de Frohsdorf, ce château qui devait abriter plus tard lé dernier
  représentant de la royauté traditionnelle. Le château qu'elle avait payé
  400.000 florins exigeait un grand train ; la' terre rapportait a peine 20.000
  francs et le prix était d'un million ; il fallait y faire figure, malgré
  qu'on fût, à bon droit, inquiet du lendemain : l'exemple que donnait Jérôme
  était pour justifier toutes les prodigalités qui, près des siennes,
  semblaient raisonnables.
Las du séjour à Hainburg, Jérôme et Catherine cherchaient
  à acquérir une terre où ils pussent s'établir. Le roi de Wurtemberg avait
  fort insisté sur l'avantage qu'ils trouveraient à se fixer dans ses États,
  mais Jérôme ne s'en souciait aucunement. Nous sommes
  décidés pour le moment à rester en Autriche, écrivait Catherine à
  Madame, le 6 février 1817, nous cherchons à cet
  effet à faire l'acquisition d'une terre aux environs de Vienne. Notre fortune
  ayant considérablement diminué, nous restant à peine en ce moment de 80 à 90
  mille livres de rente placées, nous devons mettre hi plus grande économie
  dans notre existence et même Jérôme ne pourrait faire l'achat d'une terre
  quelconque si Elisa n'avait eu la bonté de lui prêter deux cent mille francs
  qu'elle avait placés à Livourne. Cette terre qu'on acheta ce fut Wald,
  qui appartenait au comte Fuchs. Mon mari,
  écrit Catherine, acheta Wald puisqu'on lui-assurait
  qu'il plaçait son argent à six pour cent.
Mais Wald n'était pas habitable. Il fallait mieux : L'affaire à laquelle on donna le plus de suite, écrit
  Catherine, fut celle de Grainburg ; nous y allâmes
  et fûmes frappés de trouver, au lieu du plus beau château de l'Autriche,
  comme on nous l'avait assuré, un château antique et veste qui demanderait des
  sommes énormes pour être rendu habitable et sans grand'route pour y arriver.
  Ceci changeait entièrement nos plans et nous décidâmes que l'achat de
  Grainburg serait subordonné à celui d'une acquisition d'agrément aux environs
  de Vienne, projet auquel on ne pouvait faire aucune objection. Les
  intermédiaires et les gens d'affaires se donnent un mouvement extraordinaire pour
  enlever la signature ; ils vont si loin que Jérôme en prend ombrage et se
  refuse à conclure.
Il pense alors  à
  s'établir à Presbourg et il fait adresser à cet effet une demande au
  gouvernement autrichien par le ministre de Wurtemberg, sans avoir obtenu
  préalablement l'agrément du roi son beau-frère. Il a choisi Presbourg de préférence
  à toute autre ville parce qu'il n'y a, écrit
  Catherine, ni gouverneur civil ni militaire dont le
  contact pourrait nous occasionner des désagréments. Le gouvernement
  autrichien fut sans doute d'avis que la surveillance ne serait point assez
  exacte et il refusa l'autorisation. Mais Jérôme n'avoua point un tel motif :
  il préféra alléguer que, à Presbourg, le prix des maisons était beaucoup trop
  élevé.
La chasse aux châteaux recommence autour de Baden et de
  Neustadt : on va voir Inzersdorf à une demi-lieue de Vienne, sur la route de
  Laxenbourg ; le site est charmant, le château est joli, tout convient sauf la
  proximité de la résidence impériale. On fait demander si l'empereur y voit
  des inconvénients ; il répond, assure-ton, qu'il n'en trouve aucun ; l'affaire
  ne manque qu'à cause du prix.
Là-dessus, un banquier de Vienne, nommé Herz, leur fait
  proposer une propriété appartenant au prince Stahremberg et sur laquelle il a
  fait des prêts importants. C'est la seigneurie
  d'Erlau, possession charmante, à deux lieues de Vienne,  qui réunit l'utile à l'agréable... Cet achat, écrit Catherine au roi son frère, a dû se faire brusquement et très secrètement puisque nous
  nous sommes vus dans la nécessité de quitter Hainburg les premiers jours de
  ce mois... Le secret a ôté commandé pour
  éviter d'être trompés comme l'a été ma belle-sœur. Aussitôt le contrat
  signé, Jérôme, parait-il, fit prévenir le prince de Metternich par un officier de sa maison. Le prince, dit
  Catherine, ne fit aucune observation contraire.
On s'était installé le 30 avril. Le 1er mai, le prince de
  Metternich fait appeler le ministre de Wurtemberg ; il lui déclare qu'il
  désapprouve cette acquisition et il met en avant mille considérations
  politiques. Il est vrai qu'Erlau se trouve dans le
  voisinage de trois châteaux impériaux, mais si écarté des routes qu'il faut,
  écrit Catherine, venir nous y chercher pour pouvoir
  le rencontrer. Si, avant d'acheter, on avait su, mais c'est fait. Et
  indépendamment des 100.000 florins d'achat, dont certes on ne retirerait
  jamais la moitié si l'on était obligé de revendre, que dire des frais de déménagement,
  de l'impossibilité de trouver une autre terre ? Car, pour Wald, le prince et moi, dit Catherine, nous ne voulons sous aucun prétexte nous enterrer au
  milieu des bois et aggraver par là le malheur de notre position.
Il faut donc que le roi de Wurtemberg s'exerce au rôle de
  sauveteur que remplissait Napoléon et qui, pour l'instant, est vacant. On a
  donné à Jérôme quarante-huit heures pour partir ; à grand'peine, il obtient
  six jours de sursis ; il expédie Abbatucci à Metternich qui est inexorable
  et, avant que son beau-frère ait pu intervenir, il lui fait déclarer par la
  reine qu'ils renoncent à Erlau et qu'ils bornent leur ambition à Trieste.
  Douze jours plus tard, c'est encore changé. Le baron de Braun, propriétaire
  de la terre de Schönau, dans le voisinage de Boslau, leur fait savoir qu'il a
  obtenu pour eux la permission d'acheter cette seigneurie et de s'y établir.
  Ils n'en avaient jamais eu la pensée, mais le baron est en grande faveur
  auprès de l'empereur apostolique, qui entend, sans bourse délier, lui donner
  des marques de sa bonté. Acheter Schönau dans ces conditions, c'est acquérir
  une bienveillance qu'on ne saurait payer trop cher. Le baron fait valoir sa
  marchandise, parle de revenus considérables, annonce des concurrences
  immédiates, consent à baisser ses prétentions, à se montrer accommodant ;
  bref, il cède Schönau pour 400.000 florins en reprenant Erlau pour 100.000, —
  le prix d'achat : c'est un million tout rond ; bien heureux qu'on revende Schönau
  dix ans plus tard 375.000 francs (152.000
  florins) au prince Lichtenstein. C'est 625.000 francs qu'aura coûté
  aux Jérôme la faveur de l'empereur François, faveur constatée par un rescrit
  interdisant aux exilés et parents de la famille Bonaparte d'acquérir des
  propriétés dans un rayon de quatre milles de la ville de Résidence, Vienne.
Aussitôt Schönau acheté, les regrets commencent. Schönau a
  été fort négligé dans les dernières années, il faudra, pour en tirer parti,
  une administration telle que Jérôme excelle à les régler : il suffira alors à
  la consommation de la maison. Il était fâcheux à la vérité que M. de Pfuhl
  n'eût pas rendu compte que la cour de Russie était disposée à appuyer la
  demande qu'avaient faite jadis les Jérôme de s'établir à Rome, mais c'était
  là une faute sans remède et dont Pfuhl devait porter le poids, même si, comme
  il est plus que probable, il n'y avait rien devrai dans cette histoire.
  Seulement le château, à Schönau, est antique et le prince de Montfort a le
  goût trop fin pour s'y plaire. Aussitôt il veut
  faire construire un château à l'italienne à côté de l'ancienne habitation.
  Les plans sont donnés par M. Moreau, architecte français : cette construction,
  dit le chargé d'affaires de France à Vienne, coûtera des sommes
  considérables. Le prince de Montfort, ajoutait-il, paraît vivre en très
  grande intimité avec son épouse. Ils ne sortent presque jamais des dépendances
  ordinaires de Schönau sans en prévenir l'autorité de la police de Vienne...
  Ils font une grande dépense.
Cette dépense était en effet médiocrement en rapport avec
  les revenus que Jérôme accusait. Lorsque Catherine obtint d'aller prendre les
  bains à Baden près de Vienne en 1817, ce fut une occasion de grands frais,
  non seulement pour elle mais pour Jérôme qui, ne pouvant se souffrir seul à Schönau,
  acheta près de Saint-Polten, une terre qu'il revendit deux ans après en
  perdant moitié ; mais sa dignité ne lui permettait pas de résider dans une
  maison qui ne lui appartînt pas. Il avait emprunté ce préjugé de certains
  grands seigneurs français et il s'y tenait religieusement ; mais cela le
  menait loin. Plus tard en saison, il fit avec toute sa suite  une excursion de six jours à Maria-Zell ; la
  reine s'en loua fort. L'exercice et la distraction,
  écrit-elle à son frère, m'ont fait beaucoup de bien.
La maison était montée sur un pied royal et les dignités y
  étaient réparties comme à Cassel. Le chevalier d'Abbatucci était grand maître
  et chaque terre : Schönau, Wald, la terre près de Saint-Polten revendue en
  1818, plus tard Saint-Christophle acheté en 1820 en pleine débâcle, avait son
  administrateur gouverneur nommé par décision royale. L'ampliation de cette
  décision lui était remise avec un programme qu'il devait suivre strictement
  sur tous ses points. La cour qui se recrutait sans cesse .et à laquelle
  Jérôme avait adjoint Planat, l'ancien officier d'ordonnance de l'Empereur et
  Foureau de Beauregard, son médecin à l'ile d'Elbe, était obligée à la tenue
  la plus correcte. Nous vivons, écrit Planat à
  sa sœur, sur un pied qui me fait éprouver la gêne au
  milieu de l'abondance. J'ai plus dépensé pour ma mise depuis six mois que je
  n'ai fait pendant les deux années précédentes et tu le comprendras facilement
  lorsque tu sauras qu'il y a, tous les soirs, au château, un cercle pli est de
  rigueur et d'étiquette... Et il disait encore : Mon patron, quoique plein d'excellentes qualités ne veut
  pas descendre à la situation de simple particulier. Cela met beaucoup de gêne
  dans nos relations. Sa maison est une petite cour qui n'a que les
  inconvénients et aucun des avantages d'une cour souveraine. Le luxe, l'envie
  et la méfiance y règnent comme dans la maison du roi de Westphalie.
Pour rendre le château digne de l'abriter, Jérôme v
  faisait d'immenses travaux : J'ai deux cents ouvriers
  sous mes ordres : maçons, charpentiers, menuisiers, peintres, jardiniers,
  terrassiers, écrit Planat qui entreprit de plus d'éclairer le château
  et ses environs au gaz hydrogène.
De temps en temps, Jérôme constate qu'il va droit à la
  ruine et s'avise de réformes. Ainsi à la fin de 1817, Abbatucci ayant dû
  s'absenter pour quelques mois, Planat a été chargé de toutes les affaires ;
  sur la demande de Jérôme, il s'efforce de réduire le budget des dépenses.
  Chaque proposition est accueillie avec enthousiasme, mais, sans parler du
  mauvais vouloir des parasites et des courtisans, on
  se brise ensuite contre la résistance latente du roi, contre
  l'opposition ouverte et irritée de la reine. Elle trouve au-dessous de sa
  dignité de refuser une libéralité, de supprimer une fantaisie, de diminuer le
  nombre des chevaux a sa voiture, de ne point en atteler six au moins pour les
  crever ou tout le moins les mettre sur le flanc.
Ce n'était point que le train de la vie ne fût fort uni et
  même très monotone. La reine se levait à sept heures du matin ; à onze heures
  elle déjeunait, après quoi elle se promenait pendant une heure ; elle
  rentrait, travaillait à l'aiguille ; à trois heures, elle sortait en voiture
  ; à six heures et demie, diner ; puis le cercle : des patiences, le billard
  et le boston. Coucher à onze heures. Les toilettes se succédaient, le matin,
  l'après-midi et le soir, où l'on ne paraissait devant Leurs Majestés qu'en
  tenue habillée ou militaire, avec les décorations.
D'ailleurs, on ne voyait personne du dehors, même point
  les Murat, bien que Schönau ne fût qu'à quatre lieues de Frohsdorf. Dès la
  sortie de Hainburg la brouille était presque complète. Caroline avait compté
  que Pauline viendrait la voir ; s'établirait près d'elle, lui apporterait les
  ressources d'une fortune encore assez considérable et de pensions
  importantes. Il n'était pas étonnant que la capricieuse Pauline eût renoncé à
  ce projet, mais Caroline accusa les Jérôme de l'avoir influencée. Nous sommes fâchés, écrivait Catherine à sa
  belle-sœur le 6 mai 1817, de devoir renoncer au
  plaisir de vous posséder cette année dans nos contrées, mais, n'étant pas
  égoïstes, nous vous en félicitons puisque votre bien-être en serait
  compromis. L'on nous en veut beaucoup de ce que votre voyage soif remis et
  l'on prétend que c'est nous qui vous en avons dissuadée. Vous mieux qu'une
  autre, pouvez, ma chère Pauline, démentir cette supposition. J'avoue que je
  n'ai jamais conçu l'idée que vous aviez eue d'échanger le climat, le beau
  ciel d'Italie et votre indépendance contre titre sujétion qui tient d'abord à
  la localité du pays et puis à la dépendance dans laquelle vous vouliez vous
  mettre.
Catherine reconnaissait que si elle n'en avait point écrit
  à Pauline, elle en avait écrit à Madame et cet aveu justifiait quelque peu
  les représailles qu'exerçait Caroline. Aussi, quand M. d'Hautmesnil revînt de
  Rome où il avait été envoyé, la comtesse de Lipona ne lui permit point de se
  présenter chez le prince de Montfort. Si, en 1818, les querelles parurent un
  peu calmées, si même, à l'automne, Caroline vint avec ses filles et son fils
  Lucien passer une journée à Schönau, cette accalmie ne dura guère : Frohsdorf qui aurait pu nous être d'un si grand agrément,
  n'est pour nous, écrit Catherine à Elisa, qu'une
  source continuelle de tracasseries, car nous ne nous voyons pas une fois que
  nous n'en éprouvions ; aussi avons-nous pris le parti de ne plus nous voir.
  Nous devons croire que Caroline est bien aise qu'on se soit mis sur ce pied puisque,
  Jérôme étant malade, elle n'est pas venue le voir et quand, dernièrement, je
  l'ai été deux fois, elle n'a pas même fait demander de mes nouvelles. Il
  y a les visites du jour de l'an auxquelles elle a manqué, et puis les
  compliments de protocole, et puis les remercîments des enfants.
On se réconcilie un jour, Caroline vient à Schönau, elle
  apporte un cadeau, mais elle ne trouve pas sa belle-sœur, qui, en lui
  écrivant pour la remercier, lui dit : Il ne me reste
  qu'à gémir, ma chère sœur, de voir les nuages continuels qui s'élèvent entre
  vous et mon mari. Tout ce que je puis vous dire, c'est qu'ayant une
  connaissance bien approfondie du caractère de Jérôme, lui-même se trouve
  péniblement affecté de ces tracasseries. Notre position, les malheurs que
  nous éprouvons journellement, ne sont-ils pas faits pour resserrer les liens
  de parenté et ne devrait-il pas nous tenir à cœur mutuellement d'éviter que
  le public fut en tiers dans la froideur qui règne entre nous ?
Telles furent jusqu'à la fin du séjour de Jérôme à Schönau
  les relations avec Caroline. Elles s'améliorèrent avec l'éloignement et, par
  lettres, elles prirent un caractère presque d'intimité : au surplus la
  présence réelle était d'ordinaire assez fâcheuse pour la bonne harmonie entre
  Catherine et les membres.de la Famille. Ainsi, lorsque Elisa vint, en 1819,
  d'abord à Baden, puis à Carlsbad avec son mari et son fils, dans l'intention
  de passer deux ou trois mois près des Jérôme, la hauteur de la reine, ses
  impertinences, ses colères, les sautes de caractère, les explications sans
  fin, rendirent la vie insupportable. Mais la reine se contente en achetant tout
  ce qu'elle voit : Elle ne peut vivre sans acheter...
  La maison ne désemplit pas de marchands de toute
  espèce.
Cette étonnante dépense, cette prodigalité que rien ne
  peut enrayer, alors que les revenus sont réduits à un chiffre infime, s'ils
  existent encore, et que les dettes croissent à vue d'œil, obligent à faire
  jeu de toutes les ressources ; on s'évertue à récupérer des capitaux peu sûrs
  ; on invite le baron Schwartz, chargé d'affaires de Wurtemberg à Paris, à assurer la rentrée des 80.000 francs en or volés par le
  sieur Maubreuil, ainsi que le dédommagement auquel la princesse a droit pour
  les dommages que ses bijoux ont éprouvés lorsqu'ils ont été jetés dans la
  Seine. Jérôme réclame au cardinal Fesch l'argent qu'il lui a prêté,
  mais il se heurte à Madame qui lui répond : Il faut
  que vous attendiez que sa maison soit vendue ainsi que ses effets. Il est
  inutile que vous le pressiez. Il s'acquitterait avec autant d'empressement
  que vous, mais il faut que chacun se prête aux circonstances. Et,
  comme elle est créancière de Jérôme pour une somme bien plus forte, elle se
  trouve en posture pour être écoutée.
Les fameuses propriétés d'Italie échangées aux Hainguerlot
  avec tant de précipitation contre les magnificences de Stains et de Villandry
  sont plus que menacées et le prince expédie sur Stuttgart et de là sur Paris,
  M. Abbatucci qui, après avoir conféré avec le roi de Wurtemberg et avoir obtenu
  sa protection, devra s'entendre avec Moulard pour la revendication des biens
  de France. Mais Abbatucci tombe malade. Seule, son
  apparition subite aurait pu intimider le sieur Hainguerlot qui, probablement
  instruit de sa venue déploiera tous les moyens pour se mettre en mesure.
  Du moment qu'on engage le procès qui en équité est imperdable, il faut
  s'assurer la protection du roi de Wurtemberg et l'on compte bien qu'il ne la
  ménagera pas.
Autre procès : pour Schönau, cette fois. Avant de signer le contrat, écrit Catherine, mon mari avait pris la précaution de s'informer au Landrecht
  si la seigneurie de Schönau était un fief ou non ; sur la réponse du
  Landrecht que la terre était libre, le prince fit insérer cette clause dans
  un article exprès du contrat. Ce fut donc avec une extrême surprise que nous
  avons appris, environ un an après, que la terre de Schönau était un fief. La
  condition première du contrat étant par conséquent non remplie, il est nul
  par le fait et Mon mari commença à faire valoir ses droits devant les
  tribunaux. Voilà une occasion qu'il trouve encore de dépenser son
  argent, et pourtant il n'en manque pas.
Il a commandité les frères de Girard pour une filature de
  lin qu'ils ont établie à Hirtenberg et qui doit rapporter des millions. Il
  lui en coûte d'abord 40.000 gulden, cent mille francs, mais il se trouve
  encore engagé dans la faillite pour 160.000 (400.000
  livres). Cela d'ailleurs ne diminue point sa confiance aux frères de
  Girard, et il entre avec eux dans une affaire de bateaux à vapeur, devant
  assurer un service commercial sur le Danube, affaire qui eût pu être bonne,
  mais qui, sous la surveillance de M. de Pfuhl, ne manqua pas de tourner mal.
Dès la fin de 1817, on était aux expédients et Catherine,
  alléguant que deux rentrées de cent mille florins chacune avaient manqué à
  son mari et que les bijoutiers d'ici s'entendaient pour lui acheter à vil
  prix les diamants qui lui restaient, écrivit 
  à son frère pour lui demander un prêt de 200.000 florins qui seraient placés en première hypothèque sur Schönau à
  raison de 5 p. 100 d'intérêt par an et remboursables dans cinq ans ;
  le roi de Wurtemberg ayant refusé, elle se tourna vers les puissances
  alliées. Elle réclama, en ce qui la concernait personnellement, l'exécution
  du traité de Fontainebleau ou du moins celle de son contrat de mariage. Elle
  présentera une note à chacun des souverains et elle compte bien que le roi de
  Wurtemberg et l'empereur de Russie la soutiendront de tout leur pouvoir. L'Histoire, écrit-elle, aurait
  peine, à croire que, fille, femme, sœur de Roi, parente à tous les souverains
  alliés, je sois réduite à mendier mon pain. Pour ce qui regarde mon mari, ajoute-t-elle,
  soyez bien convaincu qu'il ne veut entendre parler
  ni du traité de Fontainebleau, ni de secours étranger ; son âme se
  révolterait de devoir quelque chose à ses ennemis, mais il ne s'oppose plus à
  la démarche que je crois devoir faire pour moi puisqu'il ne se trouve plus
  dans le cas de me soutenir convenablement.
Catherine multiplie les lettres et les notes, mais elle
  imagine que, par sa présence, elle obtiendra davantage et, sous prétexte
  d'aller prendre les bains de Wildbad, elle part le 18 mai 1818 de Sch5nau,
  passe à Munich où elle évite de voir Eugène, Arrive à Augsbourg, fait tout de
  suite visite à Hortense et trouve une lettre du roi son frère l'invitant à
  venir à Louisbourg. Le roi consent à appuyer la demande en ce qui concerne le
  contrat de mariage, mais il faut pour cela le concours de la Russie et celui
  des trois autres puissances. Si la Russie marche, tout le monde marchera.
  D'ailleurs, le roi parait disposé à faire un sort à
  sa sœur et les ministres — lesquels sont d'anciens ministres de
  Jérôme, — sont des mieux préparés. Mais cela ne fait pas de l'argent
  comptant. Il faudrait 220.000 florins pour payer les dettes les plus
  urgentes, et la reine fait proposer aux ministres de lui en prêter au moins 150.000
  sur ses diamants.
Cette proposition n'ayant pas été agréée, Catherine —
  comme si elle en était maîtresse — menace de quitter l'Europe et de s'en
  aller en Amérique avec Jérôme. Cette menace,
  dit-elle, a fait le plus grand effet. Il ne
  semble pas, mais son frère a eu tout de même pitié d'elle. Il ne croit pas
  que les réclamations fondées soit sur le contrat de mariage, soit sur le
  traité de Fontainebleau, puissent être accueillies ; il ne saurait admettre
  que, continuant à vivre avec son mari, Catherine réclame un sort particulier.
  Votre mari, lui dit-il, en prenant part à la bataille de Waterloo, a encourut
  toutes les suites de la déclaration de Vienne, et il sera toujours très
  difficile de persuader à ses ennemis de lui accorder une indemnité pour cela
  ; il est illusoire de séparer votre sort du sien, il ne doit, il ne peut
  l'être ! Il ne peut plus être question d'une indemnité de droit, mais bien
  d'une adresse faite à vos deux parents, les empereurs de Russie et
  d'Autriche. Les liens de parenté doivent décider cette question bien plus que
  la politique.
Voilà la question sur son véritable terrain, mais qu'el
  échec pour l'orgueil de Catherine ! Il faut qu'elle sollicite comme une
  parente pauvre, qu'elle avoue sa détresse, qu'elle confesse sa ruine. Elle
  pourrait trouver une précieuse alliée en la reine de Wurtemberg, mais à peine
  l'a-t-elle vue qu'elle s'est convaincue des noirs desseins qu'elle a formés à
  son égard. La reine, à ce que je crois remarquer,
  écrit-elle, est jalouse de moi. Elle ne peut
  supporter qu'on puisse jouir comme elle de quelque réputation. Pour
  cela Catherine ne manque point de la contredire et de lui parler avec aigreur.
  Ce n'est point sa bienveillance qu'elle acquiert ainsi. Aussi bien est-elle
  incapable de suivre l'avis que lui a donné son frère. Elle écrit à l'empereur
  d'Autriche ; elle reconnaît que la fortune de son époux est presque
  entièrement détruite ; mais que va-t-elle demander ? — Que son sort soit assuré par un revenu fixe au moyen d'un
  traité simulé, ainsi que Votre Majesté l'a fait pour son auguste fille,
  l'Impératrice Marie-Louise et pour le prince Eugène. Ma position et mes
  droits sont les mêmes que les leurs et j'attends de votre générosité, de
  votre amour pour la justice que vous accueillerez favorablement ma prière.
  Le mot y est, mais qu'il a coûté et qu'elle a souffert en l'écrivant !
L'empereur ne manque point de relever le mot Droits et il demande quels sont ces droits ? — Le
  traité de Fontainebleau, répond-elle. Voilà qui donne une facile sortie à
  l'empereur François : Votre Altesse Royale n'ignore
  pas que les derniers traités ont fixé d'une façon immuable les possessions
  territoriales de tous les souverains ainsi que les charges qui y sont
  affectée et qu'il n'est dans le pouvoir d'aucun de nous de porter quelques
  changements à ces transactions. Il esquive donc et la requête et la
  demande d'audience. Metternich ne peut qu'imiter un exemple venu de si haut. Il n'a rien été stipulé en faveur de Votre Altesse Royale,
  écrit-il, ce qui rend infiniment difficile de lui
  former4auiourd'hui un établissement. Elle parait croire qu'au moyen d'un
  traité simulé, il serait possible de lui assurer un revenu fixe, mais jamais
  les souverains alliés ne consentiront à adopter ce moyen et, en supposant
  qu'il fût admissible, sur qui faire porter cette charge, aujourd'hui que les
  Alliés ne sont plus en droit de l'imposer ni à la France ni à aucune autre
  puissance ?
A ce moment où la situation paraît désespérée une accalmie
  se produit. L'oncle Fesch rembourse 150.000 francs sur les 214.000 qu'il doit
  et la vente des diamants enfin accomplie à moitié de valeur, produit le
  complément de la somme nécessaire. Toutefois ce n'est là qu'un temps d'arrêt
  dans la chute ; mais le Congrès va s'assembler : J'espère,
  écrit-elle, mon cher frère, que vous ne perdez pas
  de vue notre pénible position. Je n'ai encore pu voir l'empereur d'Autriche,
  mais il m'a fait dire que je pouvais compter qu'il ferait ce qui dépendrait
  de lui pour m'être utile.
Étant données ces deux rentrées, qui ne suffisent point à
  éteindre les dettes, mais qui permettent d'arroser
  les créanciers, Jérôme pense à demander l'autorisation d'acheter une terre en
  Wurtemberg et à s'y établir pour l'hiver. Catherine a découvert une propriété
  qui devait être extrêmement avantageuse, tellement qu'elle craignait la
  concurrence de la reine, laquelle, disait-on, voulait placer sa fortune en
  Wurtemberg ; mais l'affaire manqua, le roi se souciant peu d'hôtes aussi
  incommodes. D'ailleurs la bonace avait pris fin et la tempête soufflait de
  plus belle. Jérôme tente vainement un emprunt près d'Elisa et de Madame ;
  d'aucun côté il ne réussit. Reste l'empereur de Russie. Si fort que le
  mariage de Catherine avec Jérôme ait déplu à l'impératrice mère, Alexandre
  est trop juste pour en rendre responsable celle qui, assurément, fut
  sacrifiée à la politique paternelle. Il lui a montré sa bonne volonté en 1814
  ; il le fera de nouveau en 1819, mais, pour l'instant, il se tient à des
  paroles : c'est qu'en effet Catherine s'est placée sur un mauvais terrain :
  exécution de son contrat de mariage ou de l'article du traité de
  Fontainebleau concernant Jérôme.
Elle poursuit d'ailleurs, en même temps, un autre objet
  qui est de quitter Schönau, dont le climat, dit-elle, est mortel pour son
  fils et pour elle-même, et où il faut penser que Jérôme s'ennuie extrêmement
  ; mais elle demande Vienne ou 'Trieste. Pour Vienne, l'empereur oppose un
  refus absolu. Il allègue les conflits inévitables, la fausse position où elle
  se trouverait placée. Quant à Trieste, malgré les
  obstacles que les antécédents ont particulièrement mis au choix de cette
  ville maritime, il prendra sur lui d'accéder à ce vœu, mais il ne peut lui
  cacher que ces mêmes antécédents entraîneraient pour Trieste la condition de
  mesures de surveillance dont il ne serait pas en son pouvoir d'affranchir son
  établissement dans cette ville.
Quelles que soient ces mesures, Catherine est si empressée
  d'obtenir la permission qu'elle sollicite que tout lui semble facile. A la
  vérité, pour le voyage et le déménagement, Jérôme n'a pas d'argent ; mais il
  emprunte 40.000 florins à la maison de banque Arnstein et Eskeles, de Vienne
  ; il obtient que sa mère et son frère Louis lui viennent en aide et il achète
  aussitôt pour le prix de 105.000 florins, en donnant 60.000 francs d'acompte une
  maison qu'a construite le comte Cassis, ancien grand trésorier du pacha
  d'Égypte, et, que vend une baronne Fechtig née Cassis. C'est la plus belle
  maison de Trieste ; le luxe oriental s'y mélo au confort européen et des
  jardins admirables l'entourent.
Jérôme, écrit Catherine à
  Joseph, a fait l'acquisition d'une superbe maison.
  Elle a la vue sur tout le golfe et est entourée de berceaux de vigne comme
  dans les belles plaines qui entourent Naples.
A la vérité, il y a, depuis 1817, une interdiction aux
  membres de la famille Bonaparte d'acquérir aucun immeuble à Trieste, mais
  Jérôme assure qu'il J'ignore ; il ne l'a su que dix-sept jours après l'achat.
  L'empereur voudra-t-il les obliger à rompre un
  contrat conclu de bonne foi ? On n'a rien voulu préjuger contre ses
  intentions, écrit Catherine, seulement  s'assurer une maison plus commode que celle
  louée pour les couches. Elle est dans son sixième mois. A peine relevée,
  devra-t-elle exposer elle et ses enfants aux rigueurs de l'hiver à Schönau !
  Elle demande donc à passer les hivers à Trieste et les étés seulement dans
  son château.
Le gouvernement autrichien n'y eût point trouvé de grands
  inconvénients, mais le gouvernement français jugea à propos d'intervenir. Le
  ministre des Affaires étrangères, M. Pasquier, attira l'attention de
  l'ambassadeur sur la réunion à Trieste de tant d'individus suspects (Jérôme, Elisa et Fouché) et sur la nécessité
  de rappeler cet objet au prince de Metternich pour
  obtenir de lui que la police autrichienne ne relâche en rien sa surveillance
  à l'égard d'individus que les événements qui se passent aujourd'hui en Europe
  rendent plus que jamais le point de mire de tous les mécontents et notamment de
  ceux des États italiens et de la France.
Sur quoi, Jérôme est invité à donner des gage ; il
  déclare, sur son honneur, Prendre l'engagement de ne pas quitter les États de
  l'empereur d'Autriche pendant trois années sans l'autorisation spéciale de Sa
  Majesté pourvu qu'il jouisse, ainsi que sa famille,
  dans la ville et le gouvernement de Trieste et dans les États allemands, de
  la liberté dont jouissent les autres propriétaires du pays lorsqu'ils se
  conforment aux lois connues. Cet engagement suffit à l'empereur ; mais
  il né suffit pas au marquis de Caraman, ambassadeur de France à Vienne.
  D'accord avec le président de là police toutes les mesures furent prises à
  Trieste pour éclairer sur les moindres démarches de
  ces individus. On changea tous les employés des bureaux de poste, et
  on les remplaça par des agents qui ne pouvaient avoir aucun rapport avec ceux
  que l'on voulait observer. Toutes leurs démarches furent épiées et l'on pensa
  introduire à Trieste un agent spécial de la police française. Quant au peu de
  renseignements donnés par la police autrichienne, M. de Caraman l'expliqua
  par les indiscrétions commises à Paris, où, soit des Affaires étrangères,
  soit de la police, on avait donné connaissance à des amis de Bonaparte des
  moyens d'observation qui étaient employés, et qui, dès lors, se trouvèrent
  déjoués : mais la chute du ministère libéral allait mettre fin à de telles
  communications.
Le roi de Wurtemberg n'avait pas été sans apprendre que la
  prolongation du séjour de Jérôme à Trieste déplaisait au gouvernement
  autrichien autant qu'au français, aussi chargea-t-il M. de Winzingerode de
  l'avertir de l'inopportunité qu'il y trouvait. Catherine protesta : J'avais espéré, écrit-elle à son frère, pouvoir faire tranquillement mes couches, mais je me vois
  de nouveau inquiétée, ce qui doit naturellement compromettre ma tranquillité
  dont j'ai tant besoin et devenir préjudiciable à ma santé et à celle de mes
  enfants. Faut-il croire que ces inquiétudes hâtèrent sa délivrance ?
  En tous cas, trois jours après avoir écrit cette lettre, le 27 mai, à 7
  heures, elle accoucha d'unie fille qui reçut, du roi de Wurtemberg et de Madame,
  les prénoms de Mathilde-Lætitia-Wilhelmine[4].
A peine laissa-t-on à la reine le temps de relever de
  couches : vainement Jérôme, pour conjurer l'orage, se rendit-il à Vienne et
  de là à Schönau où il forma le plan de vendre cette terre et celle de Wald et
  de se renfermer dans une propriété beaucoup plus petite, Saint-Christophe,
  qu'on lui offrait en Styrie. Il se berçait de l'idée que, moyennant une très
  forte commission (100.000 fr.), un
  intermédiaire, M. d'Odelga, lui ferait trouver 600.000 florins de Schönau.
Revenu de Schönau à Trieste, il apprit que le gouverneur
  exigeait pour le laisser résider une nouvelle autorisation. Il s'empressa de
  la solliciter, se fondant sur la nécessité pour la princesse d'habiter
  Trieste, sur l'état maladif d'un enfant de quelques jours ; il demandait
  permission de rester jusqu'à l'été prochain et s'engagerait à quitter Trieste
  dans les vingt-quatre heures dans le cas qu'on le lui ordonnerait.
L'empereur consentit à fermer les yeux tant qu'il n'y
  aurait point d'éclat et que le roi de France ne formerait pas de réclamations
  trop vives.
L'un des grands agréments du séjour à Trieste devait être,
  pour Jérôme de se retrouver avec sa sœur Elisa. De plus on verrait du monde,
  et le duc d'Otrante n'était pas un causeur négligeable. On irait au théâtre
  où la troupe d'Opéra avait les plus grands succès dans tous les genres ; on
  aurait pour les plus jolies promenades une certaine liberté. Bref, tout
  serait au mieux. Mais les tracasseries ne tardèrent pas à surgir.
Jérôme, avait attaché à sa maison Planat, l'ancien
  officier d'ordonnance de l'Empereur. Il en avait fait un moment son homme de
  confiance et lui avait confie ses projets de réforme et d'économie. En butte
  à la haine des subalternes, médiocrement soutenu par Jérôme, vivement attaqué
  par la reine, Planat s'était trouvé dans l'obligation de se plaindre au roi
  et il l'avait fait d'un ton qui n'était guère tolérable. Après cette scène du
  21 novembre 1818, il avait demandé pour le 1er janvier un congé définitif qui
  lui avait été accordé. Puis, une paix plâtrée était intervenue et Planat
  avait accompagné la reine à Carlsbad où l'on avait retrouvé les Baciocchi.
  Planat, qui détestait la reine, s'était attaché à Elisa, laquelle l'avait
  pris si fort en gré qu'elle l'avait invité à quitter la maison de son frère,
  à se retirer quelque temps à Florence et à entrer ensuite chez elle, ce qui
  fut fait en novembre 1819. Lorsqu'au mois de janvier 1820, les Jérôme arrivèrent
  à Trieste, Planat n'était pas encore installé chez les Baciocchi ; mais il
  arriva ver, le milieu de mars et tout de suite la bataille s'engagea. Jérôme
  écrivit à sa sœur : La vue de M. le chevalier de
  Planat révolte tellement mon âme qu'elle est un véritable supplice auquel tu
  ne peux vouloir me condamner... Ne serait-il
  pas affreux, Eliza (sic), de voir deux familles si unies cesser leurs relations
  pour une pareille cause ? Et nos ennemis n'en triompheraient-ils pas avec
  raison ? Je ne te demande qu'une chose c'est qu'il ne se trouve pas dans le
  salon avec nous. Il y avait là une exigence qu'Elisa ne paraissait
  point disposée à tolérer, mais le départ pour Villa-Vicentina, que Planat
  était fort occupé à aménager, rendit les rapports plus faciles. Toutefois un
  froid subsistait : des lettres s'échangeaient qui attestaient des
  mécontentements réciproques. Permets-moi, chère amie,
  écrivait Jérôme, de me plaindre de toi à toi-même et
  de te demander pourquoi tu me condamnes toujours sans m'entendre ? Pourvoi
  ajouter foi à tout ce que l'on te dit contre moi ? Chère Eliza, tu continues
  donc à méconnaitre mon âme ?... J'ai assez de
  chagrin, Eliza, je souffre tant qu'en vérité je devrais espérer de ton
  ancienne amitié que tu ne les augmenterais pas en me montrant dans toutes les
  occasions que je ne suis plus ton Jérôme d'autrefois... Parti pour
  Schönau à la fin de mai, Jérôme revint à Trieste seulement juillet commencé. Il
  alla passer quelques heures près de sa sœur : lorsqu'elle tomba malade, il ne
  la quitta pour ainsi dire pas et parut très affligé de sa mort. Toutefois, la
  présence de Planat el d'une demoiselle qui menait Baciocchi à sa fantaisie
  l'empêcha de fréquenter chez son beau-frère et de s'occuper des enfants. Les alentours, écrit Catherine à Madame, ne nous permettent pas d'aller les voir. Elle ne
  manqua pas d'ailleurs d'exposer à Fesch, à Louis, à Caroline, à Joseph, les
  raisons de cette abstention.
Au milieu de ce deuil qui frappait le cœur de Jérôme, les
  affaires n'en continuaient pas moins, achats de terres, entreprises de
  fabriques, construction de bateaux à vapeur ; à la vérité, il se déchargeait
  de chacune des parties d'administration sur un fonctionnaire qu'il nommait
  par décret, qu'il appointait et qui pour l'ordinaire le volait, à moins que
  par son incapacité, il ne lui coûtât encore davantage. Mais c'était un
  brouhaha continuel ; une entreprise croulant, on se rattrapait sur une autre,
  pire ; à chaque fois, on contractait, à taux usuraire, un nouvel emprunt qui,
  au jour de l'échéance, obligeait à doubler, tripler mise. Jamais on ne
  pratiqua mieux l'art de se ruiner sans agrément, moyennant des illusions et
  des rêves.
Il y eut pourtant un moment — très court — où la chance
  parut tourner : La princesse de Montfort, au nom de laquelle le procès avait
  été engagé, en vertu d'une donation que Jérôme lui avait faite de ses droits
  sur les biens d'Italie échangés pour Stains et Villandry, avait, le 2 mai 1820,
  gagné sa cause contre les prête-noms d'Hainguerlot. Celui-ci était tenu de
  restituer Stains et Villandry et de payer des dommages-intérêts à fixer par
  état. M. Hainguerlot qui redoutait les conséquences sociales d'un tel
  jugement, alors qu'il commençait à entrer dans la société[5], n'hésita point à
  venir à Trieste pour essayer d'amener Jérôme à un arrangement. Arrivé le 6
  octobre, il obtint par le baron de Gayl, qu'il connaissait de longue date,
  d'avoir le soir même une conférence avec le prince de Montfort. Celui-ci lui
  fixa le lendemain midi pour revoir les pièces et convenir du mode
  d'arrangement. Mais, à 11 heures, le baron de Gayl vint lui dire que le
  prince avait changé de résolution et qu'il ne voulait plus ni conférence ni
  arrangement. Hainguerlot essaya alors d'entremettre le duc d'Otrante, mais,
  après une conférence de deux heures, on dut renoncer à s'entendre, l'affaire du procès étant irrévocablement terminée pour le
  prince et la princesse par la vente faite à Paris, par Abbatucci, à un ennemi
  personnel de M. Hainguerlot, des droits et réclamations de la princesse, moyennant
  240.000 francs comptant et 660.000 francs en effets de l'acheteur. Les
  ratifications étaient échangées et Jérôme s'était obligé de prêter à
  l'acheteur le nom de la princesse et le sien pour suivre le procès devant les
  tribunaux français.
Hainguerlot, convaincu que cette vente était simulée, fit
  de nouvelles tentatives pour approcher Jérôme, jusqu'à offrir de se soumettre
  à un arbitrage, et à déposer 200.000 francs en valeurs de premier ordre pour
  garantir, de son côté, le jugement des arbitres. Jérôme refusa toute
  transaction et Hainguerlot repartit pour la France. Il faut croire que
  quelque arrangement suivit dont on n'a point les traces, car il resta
  propriétaire des châteaux de Stains et de Villandry et les transmit à sa
  postérité.
Le gain du procès n'avait guère apporté de changement à la
  situation, car Jérôme et Catherine n'en avaient pas continué avec moins
  d'ardeur à suivre leurs réclamations. Catherine avait obtenu que les
  plénipotentiaires des quatre cours fissent de l'exécution du contrat de mariage,
  l'objet d'une note verbale remise le 2 février 1820 à M. le baron Pasquier,
  ministre des Affaires étrangères. Cette note très ferme était appuyée directement
  par l'empereur Alexandre. Un même esprit de justice
  et de bienveillance va donc, écrivait-il à Catherine, diriger les démarches que les quatre ministres résidant à
  Paris sont chargés de faire à l'effet d'obtenir le paiement du douaire assuré
  à Votre Altesse Royale par son contrat de mariage. Le ministre de
  Wurtemberg, le comte de Gallatin, s'empressa de joindre ses instances à
  celles de ses collègues, mais le baron Pasquier opposa aux uns et aux autres
  un silence peu encourageant. A force d'instances près de son illustre cousin,
  l'empereur Alexandre, Catherine obtint que le 30 septembre 1820, une nouvelle
  note fût présentée par les représentants de l'Autriche, de l'Angleterre, de
  la Prusse et de la Russie, pour réclamer de la part du roi de France une
  décision prompte et satisfaisante.
M. Pasquier s'abstint pourtant, semble-t-il, de répondre à
  cet office dans la forme usitée, mais il le fit par des dépêches identiques
  adressées aux ambassadeurs accrédités par le roi près des plaire cours, avec,
  ordre d'en faire l'objet d'une communication verbale. MM. les Plénipotentiaires, disait-il, annoncent
  dans leur note que la réclamation de Mme la princesse de Wurtemberg repose
  sur l'article 9 de son contrat de mariage conclu et ratifié en septembre 1806
  par Buonaparte et le feu roi de Wurtemberg, lequel a stipulé, qu'il serait
  assuré à la princesse, pour son douaire, une rente annuelle de 120.000
  francs, avec une habitation convenable à son rang, laquelle rente serait
  hypothéquée sur les biens formant l'apanage de son époux, lorsque ces biens,
  ajoutent-ils, faisant partie du domaine extraordinaire sont maintenant
  restitués à la Couronne de France. — Certes, par l'énoncé même du
  prétendu droit qu'ils invoquent, MM. les plénipotentiaires auraient dû juger
  qu'il était sans valeur et que le gouvernement du roi se garderait bien de le
  reconnaitre. M. Pasquier dénie le caractère politique au traité du mariage,
  mais surtout il dénie que le roi de France soit lié par des traités qui
  n'intéressent pas la France comme puissance européenne. C'est d'un ton
  méprisant qu'il poursuit : Je regarde comme au-dessous
  de la dignité du gouvernement de Sa Majesté de relever la proposition par
  laquelle MM. les Plénipotentiaires établissent que le douaire de Mme la
  princesse de Wurtemberg repose sur le domaine extraordinaire restitué à la
  couronne de France et qu'en conséquence le roi doit en répondre. La
  conclusion d'un tel raisonnement serait que le roi de France a hérité de
  Jérôme Buonaparte... Pour réfuter une si audacieuse allégation, M.
  Pasquier se réfère uniquement à l'article IV de la loi du 12 janvier 1816
  interdisant aux Buonaparte de posséder en France aucun bien accordé à titre
  gratuit. Je ne pousserai pas plus loin,
  dit-il enfin, l'examen de cette réclamation. Il m'a
  suffi d'en faire sentir l'inconvenance et de démontrer qu'elle n'a aucun
  fondement.
Le gouvernement royal avait prononcé contre le roi de Wurtemberg
  une contre-attaque assez misérable en lui réclamant une somme de 450.000
  francs prêtée le 6 février 1805, au temps qu'il était prince électoral, par
  l'Empereur Napoléon. Cet argent n'avait jamais été réclamé et le silence
  avait été gardé par l'Empereur sur cette affaire ; mais, du moment que le
  gouvernement de Louis XVIII réclamait, le ministre de Wurtemberg déclara que Sa Majesté reconnaissait sa signature et que, dès lors,
  elle ne pouvait balancer à l'honorer. L'épigramme portait en ce temps
  où, contre leurs créanciers de l'émigration, Louis XVIII et Monsieur
  soutenaient des procès scandaleux ; mais le ministre de Wurtemberg en tirait
  bien d'autres conséquences : c'était de Napoléon personnellement que le roi
  était le débiteur, car l'avance qui lui était réclamée n'avait point été
  payée par le trésor de l'État mais sur le trésor de la Couronne. Cependant, disait-il, c'est
  au nom du trésor royal de France substitué, d'après le mémoire, aux droits de
  l'ancienne liste civile qu'est formée cette réclamation, et il
  ajoutait : Loin de vouloir mettre cette succession
  en question, on se trouve néanmoins autorisé à en conclure qu'elle ne s'étend
  pas moins aux charges qu'aux droits de l'ancienne liste civile et que le
  trésor royal a hérité des uns comme des autres. Et il en tire en
  faveur de la réclamation présentée par la princesse de Montfort, des
  arguments irréfutables. Le roi, dit-il en
  terminant, ne saurait séparer ses intérêts de ceux
  de sa sœur. Sa Majesté ne saurait par conséquent admettre la réclamation
  formée contre elle en vertu d'un paiement effectué pour son compte par la
  liste civile de Napoléon que conditionnellement, c'est-à-dire en tant que le
  principe de succession sur lequel cette réclamation se fonde serait appliqué
  également à celle formée par Mme la princesse de Montfort. Ce principe admis,
  le roi se prêtera à ce que la somme de 450.000 francs touchée de l'ancienne
  liste civile entre en compensation et soit assignée à Mme la princesse de
  Montfort comme un acompte sur les arrérages qu'elle réclame.
Cela coupa court à la réclamation du gouvernement royal ;
  mais le silence qU'il avait résolu de garder à l'égard de Catherine n'en fut
  que plus profond. Au début de 1821, elle renouvela ses instances près de
  l'empereur Alexandre et de l'empereur François. Celui-ci se libéra en donnant
  à Jérôme l'autorisation ardemment souhaitée de faire
  jouer la terre de Schönau en loterie. L'organisation de cette loterie
  devait être confiée à la maison Mülhens de Francfort et ce fut l'objet de
  nouvelles spéculations dont on paraissait attendre la fortune. Mais ces
  loteries-là ne semblent avoir réussi qu'au théâtre. Jérôme ne trouva que peu
  d'amateurs et il en fut pour les frais de lancement. Quant à l'empereur
  Alexandre, malgré les bonnes dispositions qu'il avait montrées jusque-là pour
  sa cousine, il n'avait pu manquer d'être 
  offensé par les reproches qu'elle lui avait adressés, au moins mal à
  propos, et il avait relevé avec quelque vivacité l'assertion
  qui, disait-il, attribue gratuitement à ma
  politique la chute et les infortunes de la famille à laquelle des liens
  intimes vous ont unie. Il entrait en explications pour lui prouver
  que, loin d'avoir été l'agresseur, il avait vu,
  malgré ses dispositions sincères, commencer les hostilités et violer
  inopinément des rapports paisibles, au mépris de la présence de l'ambassadeur
  de France à Saint-Pétersbourg chargé de les cultiver et de les garantir. Je
  n'ai donc fait que combattre pour ma défense et le sort de la guerre a fait
  le reste.
Quelle que fût la valeur historique de cette explication,
  il était assurément mal à propos de la provoquer, lorsque Catherine était
  réduite à solliciter la générosité d'Alexandre, lorsqu'elle demandait avec
  instance la permission d'aller lui parler à Laybach, et que dans la situation horrible où elle se trouvait,
  elle expédiait de tous côtés des émissaires pour essayer de trouver de
  l'argent. Le terme du 1er mai 1821 où Jérôme devait payer 81.000 florins aux
  comtes Cassis pour la maison de Trieste approchait ; le roi de Wurtemberg
  refusait sa garantie à un emprunt que Jérôme avait tenté ; rien à attendre de
  Rome, ni de Paris ; que faire ? Le ciel s'ouvrit. Alexandre fit savoir à
  Catherine qu'il la recevrait à Laybach où il se trouvait pour le Congrès.
  Elle partit donc de Trieste avec une suite médiocre : une dame et un monsieur. Elle fut reçue le 2 mai : Je touche peut-être, écrit-elle aussitôt à son
  frère, au moment de voir fixé mon sort et celui de
  mes enfants par l'intérêt généreux de l'empereur de Russie. Alexandre
  avait pensé prendre avec l'empereur François des arrangements sur une
  libéralité commune, et il avait tenté de faire adopter ce projet. Dans la crainte maintenant de le voir échouer, lui
  écrivait Catherine le 10 mai, il ne me reste de
  l'espoir que dans les bontés paternelles dont vous avez bien voulu me donner
  tant de témoignages. Ce sont elles, Sire, qui m'encouragent dans ce moment
  décisif de supplier Votre Majesté, si l'Autriche refuse à se prêter à tout
  arrangement à mon égard, de vouloir cependant encore venir à mon secours et
  m'accorder une pension qui me mette au moins à l'abri du besoin.
Ce qu'elle obtint, elle va le dire elle-même, ne la satisfit
  pourtant d'aucune façon. Revenue hier de Laybach,
  écrit-elle à son frère le 14 mai, je ne tarde pas à
  vous informer du résultat de mon voyage. Il est tel que je suis loin de voir
  mon sort assuré et, malgré la généreuse sollicitude de l'empereur Alexandre
  et la bienveillance de l'empereur d'Autriche, tout ce qui a pu m'être accordé
  a été le paiement de mes dettes et une pension de l'empereur de Russie de
  25.000 roubles en papier... La modicité de
  cette pension me met à peu près vis-à-vis de rien si vous, mon cher frère, ne
  venez pas à mon secours.
Cette espérance même du paiement intégral de ses dettes ne
  sembla point se réaliser : la récapitulation en était si difficile qu'on
  n'arrivait point à établir un bilan dont le montant pouvait justement
  effrayer ; l'Autriche parut se dérober et le 16
  juillet 1821[6] Catherine en
  informa l'empereur Alexandre en le priant d'intervenir à nouveau. A la fin de
  l'année, elle obtint d'ailleurs de son frère une pension de 50.000 florins ;
  à la vérité elle eût préféré un capital. Je vous
  prie, Monsieur le Comte, écrit-elle à l'ambassadeur de Russie à
  Vienne, de bien vouloir fixer les regards de Sa
  Majesté sur ma position : malgré ses généreuses bontés, je ne puis assurer le
  sort de mes enfants avec des rentes viagères et leur avenir dépend en
  conséquence uniquement du succès de mes réclamations en France. Elle
  n'hésita pas à s'adresser directement à Louis XVIII et, en faisant passer au
  vicomte de Chateaubriand, ministre des Affaires étrangères, la note de ses
  réclamations, elle lui écrivit : La justice et la
  loyauté de Sa Majesté Très Chrétienne sont trop connues, elles m'inspirent
  trop de confiance pour ne pas éloigner toute espèce de doute sur le sort de
  ma démarche.
Telle était la situation à laquelle la prodigalité,
  l'instabilité, le goût de la magnificence avaient réduit Jérôme. On ne
  saurait l'en rendre seul responsable. Le roi de Wurtemberg disait : Mon beau-frère est un très bon enfant que j'aime de tout
  mon cœur ; je n'ai qu'un reproche à lui faire, c'est d'être trop complaisant
  pour sa femme qui lui fait faire des dépenses au-dessus de leurs moyens.
Et il semble bien que ce fût là l'expression même de la
  vérité et que Catherine née princesse royale et pénétrée de la grandeur de sa
  race ne pût supporter une vie telle que Madame la conseillait à son fils. Diminuez votre maison, détruisez-la même en renvoyant tout
  le monde ; ce ne sera que plus honorable pour vous de lutter et de vaincre
  l'infortune. Je suis convaincue que Catherine a assez de grandeur d'âme pour
  s'accommoder du strict nécessaire. Vous auriez dû embrasser ce système avant
  ce moment et, pour le strict nécessaire, il faut très peu de chose.
  Sans doute, mais le strict nécessaire pour Catherine c'était justement une
  Cour.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Quand tu étais Félix nous étions Pascalés
(tourmentés),


A présent que tu es
redevenu Pascal nous serons Félix (heureux).








[2]
Napoléon-Elisa, née au château de Marlia le 3 juin 1806, morte au château de
Korn or-Honet (Morbihan) le 3 février 1869, mariée à Florence en 1823 au comte
Philippe Camerata Passionei de Mazzoleni, séparée en septembre 1832. Elle n'eut
de ce mariage qu'un fils Napoléon-Charles-Félix-Antoine-Baptiste comte
Camerata, né le 20 septembre 1876, mort à Paris par suicide le 4 mars 1853. On
sait que la comtesse Camerata, appelé sous le second Empire La Princesse
Baciocchi et admise dans la Famille civile de l'Empereur, marqua dans
l'histoire napoléonienne par son intervention près du duc de Reichstadt. J'ai
apporté sur cet épisode des documents inédits que j'ai publiés d'abord dans la Revue
de Paris, puis dans le volume intitulé Jadis et aujourd'hui, deuxième
série, page 26 et suivantes.








[3]
Frédéric-Napoléon, né à Codroipo près d'Udine le 10 août 1814, mort à Rome des
suites d'une chute de cheval le 7 avril 1833.








[4]
Celle qui fut la princesse Mathilde dont la beauté, la grâce, la générosité,
ont laissé une trace inoubliable dans la mémoire de tous ceux qui eurent
l'honneur de l'approcher et le bonheur de la connaître.








[5]
Son fils, qui épousa Mlle Oudinot de Reggio, fille du maréchal d'Empire, fut
créé baron sur promesse d'institution de majorat le 4 janvier 1829 et entra
ainsi dans une des familles les plus nombreuses, les mieux apparentées et les
mieux en cour.








[6]
Le jour où l'on apprit la mort de l'Empereur.

















 


XLI. — LES INTERNÉS.


 




 
GROUPE ALLEMAND.
 
Vers la fin de décembre 1815, Hortense était parvenue à se
  faire tolérer sinon agréer à Constance : elle y vécut d'abord — et ce fut une
  condition expresse de son séjour, — dans un isolement presque complet. M. de
  Metternich lui en rendait témoignage. Il faisait écrire à M. Decazes : Mme de Saint-Leu, d'après les nouvelles de Constance, s'y
  conduit avec réserve ; elle ne voit presque personne, et ne reçoit point chez
  elle les proscrits français, mais, ajoutait-il, elle a une correspondance très active et très suivie dont
  une partie seulement est confiée à la poste. Dès qu'Hortense avait
  près d'elle Mlle Cochelet, on ne pouvait douter qu'il n'y eût des intrigues,
  des lettres en langage convenu, qui, vraisemblablement pour des vétilles,
  incitaient toutes les polices en rumeur. M. de Watteville, directeur de la
  police de Berne, s'était donné pour tâche d'exercer sur la reine de Hollande,
  une surveillance qui ne lui permît pas la moindre fantaisie et bien qu'il
  n'eût aucun droit sur le territoire badois, il n'y entretenait pas moins des
  agents particuliers. L'on ne s'étonnera point qu'il fût secondé avec une
  âpreté zélée par M. le comte de Talleyrand, ambassadeur du roi en Suisse.
  Grâce à leur coopération, pas une lettre n'arrivait chez la reine ou n'en
  partait par la poste dont on ne connût les destinataires ou les expéditeurs —
  naturellement aussi le texte ; car M. le ministre de
  la police de Berne avait son cabinet noir fédéral dans lequel il
  opérait en aristocrate zélé et repentant... Il ne se contente même pas des
  lettres qu'il prend, il signale que la reine peut correspondre sous le
  couvert de divers banquiers ; ce sont des Suisses, au moins d'origine,
  Perregaux de Paris, de Mollins de Lausanne, Hentseh de Genève, Macaire de
  Constance ; ils reçoivent ou expédient peut-être des lettres pour elle ;
  donc, il faut surveiller à Paris leur
  correspondance. Toutes les visites qu'elle- reçoit sont notées ; les noms des
  personnes qui forment sa maison sont relevés : et le nom de Mlle Cochelet qui
  apparaît à la tête, est pour rappeler à M. Decazes les origines.eneore
  fraîches de sa fortune[1]. Ensuite vient
  une demoiselle Joséphine d'Alstrof qui joue les demoiselles d'honneur. M. del
  Marmol, l'ancien écuyer ramené de Hollande et l'abbé Bertrand, précepteur du
  petit Oui-Oui, forment, la suite ; la domesticité se compose des trois
  Lacroix, père, mère et fille, des Rousseau, d'un cuisinier, d'une femme de
  vaisselle, d'un valet de pied et de deux cochers. Bazinet, le maitre d'hôtel
  contrôleur, qui est en réalité l'intendant de la maison, rejoint un peu plus
  tard, et cette rentrée fait l'objet d'un rapport spécial. Par contre, on n'a
  garde de raconter que la princesse régnante de Hohenzollern-Sigmaringen (Antoinette Murat) est venue voir la reine, qui,
  lorsqu'elle a rendu la visite, a été reçue comme elle l'eût été au temps de
  sa plus haute fortune. On attache une importance au passage de-M. de Bausset,
  congédié du service de Marie-Louise, presque aucune au séjour du prince
  Eugène durant la semaine sainte. N'est-ce pas parce qu'il convient de ménager
  la Bavière, où l'on sait qu'il était très apprécié. Il
  est en grande faveur tant auprès du roi que des princes ; on assure qu'il va
  leur être assimilé et être déclaré duc de Bavière. Il est au surplus fort aimé
  dans la ville et y fait beaucoup de dépense.
Si l'on avait voulu chercher noise à la reine, on en eût
  trouvé le prétexte dans les imprudences de Mlle Cochelet : si la
  Correspondance de Mme de Saint-Leu n'offrait rien de suspect, s'il en
  résultait que cette dame songeait plutôt à ses
  intérêts privés qu'aux affaires publiques, Mlle Cochelet jetait ses
  lettres à tous les coins de l'horizon, elle entretenait une correspondance
  avec Fouché, devenu ministre du Roi à Dresde et resté suspect à tout le monde
  sans être à présent redoutable à qui que ce soit ; elle recherchait son amie
  la duchesse de Bassano à Trieste ; elle attaquait M. de Krüdner, chargé
  d'affaires de Russie à Zurich ; des bruits tendancieux couraient ; on disait
  à Lyon que M. de Caulaincourt, la reine et M. Decazes avaient été arrêtés. On donnait pour motifs d'anciennes liaisons qui avaient
  existé entre Son Excellence et la reine Hortense et on entrait à cet égard
  dans des détails extrêmement déplacés. Le lieutenant de police de
  Lyon, M. de Sainneville, qui était promis à une sorte de renommée, n'hésitait
  pas à proclamer que ces bruits ne, pouvaient atteindre Son Excellence, mais
  il fallait que le ministre connût l'exaspération de
  ces individus qui, se déclarant royalistes par excellence,
  compromettent tous les jours la cause la plus sainte et par des diatribes
  journalières déconsidèrent autant qu'il est en eux le gouvernement.
Est-ce pour de telles et si pileuses raisons et sur les
  instances de M. Decazes, que la reine, qui s'était terrée dans une campagne
  isolée du faubourg de Petershausen, au delà du pont du Rhin, se trouva
  invitée à venir de Constance s'établir à Bregentz. Elle reçut à cet effet de
  M. de Metternich un passeport et une lettre des plus aimables. Son séjour
  dans les États du grand-duc était fort précaire, lui disait-on ; elle s'y
  était imposée, elle y était tolérée, mais elle n'y était point agréable. A
  Bregentz qui donnait aussi sur le lac, elle serait
  traitée par les Autrichiens avec tous les égards qui lui étaient dus.
  Bregentz, cette très vieille ville du Tyrol, faisait partie de ce comté de
  Montfort dont Jérôme Napoléon avait reçu la succession nominale par la grâce
  du roi de Wurtemberg : mais en 1451 un comte de Montfort besogneux l'avait
  cédé à l'Autriche. Une telle résidence n'eût point été désagréable, mais, par
  une indiscrétion du capitaine du cercle, on apprit que la duchesse pourrait y
  séjourner quelque temps seulement, sa résidence devant être transférée dans les
  pays autrichiens.
Sur le refus qu'elle opposa d'aller à Bregentz,
  Metternich, ne voulant pas agir lui-même, prétendit que Louis XVIII exigeât
  du grand-duc son éloignement. Elle avait d'abord,
  disait-il, demandé de venir en Autriche ; cette
  permission lui avait été accordée, et elle voulait rester actuellement dans
  les environs de la Suisse, parce que, ajoutait M. de Metternich, c'est vers
  Saint-Gall qu'est la réunion des mauvais sujets. Il la regardait comme l'une
  des personnes les plus agissantes, et par suite fallait-il l'éloigner.
Il faut avouer que sans qu'Hortense se livrât à des
  conspirations, ce qu'elle n'avait jamais fait, elle commettait assez
  d'imprudences pour que, s'ils en avaient connu le quart, les policiers
  acharnés après elle eussent eu beau jeu. Ainsi à en croire Mlle Cochelet,
  elle-même, la reine avait confié à un escroc un diamant de prix pour faire
  évader Mouton-Duvernet ; ainsi elle entretenait une correspondance avec
  Lavallette ; ainsi elle recevait généreusement les frères Bacheville, héros modestes
  que poursuivait la haine royaliste ; de plus elle ne pouvait se tenir à
  Constance ; tantôt elle allait faire un séjour chez son frère établi près du
  Wurmsee en pleine Bavière, tantôt elle se faisait ordonner une saison à Geiss
  dans les montagnes de l'Appenzell pour prendre des bains et boire du petit
  lait. M. le comte de Talleyrand ne la perdait point de vue ; il soupçonnait
  ses correspondances qui devaient, selon lui, passer sous double ou triple
  enveloppe à l'adresse des banquiers et, pour découvrir ses secrets, il ne
  reculait devant la bassesse d'aucun métier : Ces
  lettres et paquets devant passer par Zurich, écrivait-il au ministre, j'ai prié le directeur de la poste de cette ville de me
  les remettre avant de leur faire continuer leur route. S'il m'en tombe dans les
  mains, je les décachèterai avec soin, en communiquerai copie à Votre
  Excellence et les enverrai à leur destination. Je désire qu'il m'en arrive,
  alors je pourrais peut-être découvrir quels sont encore les projets de cette
  dame.
En vérité, ses projets, on eût été bien embarrassé pour
  les connaître. Il y avait dans son cas de la légèreté d'abord et de
  l'inconscience féminine, une générosité qui ne pouvait être implorée en vain,
  le goût de s'entremettre, une sorte de passion d'écriture. La vie ne lui
  avait pas encore appris, malgré l'expérience qu'elle en avait faite, que les
  gouvernements ont la manie d'ouvrir les lettres et qu'ils ne veillent point
  avoir perdu leur peine. Ils découvrent donc des sens mystérieux aux phrases
  les plus simples et Laubardemont travaille sous tous les régimes. Il était
  difficile, étant donnée cette faiblesse d'écrire, de recevoir et de garder
  les lettres que, agissant sur tant de théâtres à la fois, la police
  européenne n'arrivât point à un résultat qui compromît irrémédiablement la
  reine, et l'on put croire que ses efforts allaient enfin être couronnés de
  succès.
En même temps qu'une perquisition faite à Paris chez une
  amie de Mlle Cochelet, dépositaire de tous ses papiers, livrait à Decazes les
  lettres qu'avaient écrites à la demoiselle l'empereur Alexandre, Nesselrode,
  Boutiaguine, ses amis de toutes nations et M. Decazes lui-même, le prince de
  Metternich remettait à M. de Caraman des lettres écrites à la reine en
  particulier par la duchesse de Bassano et les réfugiés de Trieste. Le 4/16
  août, Pozzo di Borgo annonce que le duc de Richelieu vient
  de demander l'éloignement de la duchesse de Saint-Leu, d'après les preuves
  des menées et des correspondances qu'elle ne cesse d'entretenir avec des
  agents eu France et parmi les réfugiés. M. de Richelieu écrit lui-même
  le 21 août au comte de Noailles, ambassadeur de France à Saint-Pétersbourg,
  que sa cour va demander à la cour de Bade l'éloignement de Mme Hortense de
  Beauharnais et de tous les Français réfugiés sur le territoire badois. Nous savions, écrit-il, qu'ils
  se livraient à des intrigues qui ne présentent à la vérité aucun danger bien
  réel, mais qui pouvaient cependant jeter de l'inquiétude dans quelques
  esprits.
Le ministre de France à Carlsruhe, le comte de Montlezun,
  qui avait trouvé dans ses instructions l'ordre d'organiser l'espionnage
  contre la grande-duchesse, avait reçu pour mission spéciale d'observer les
  relations, les habitudes, le langage de Mm. e Hortense, celui des personnes
  qui l'entouraient et les procédés de la grande-duchesse envers elle. Ses découvertes
  ne l'avaient pas mené loin, et l'intervention de Metternich avait été bien
  autrement efficace. Ce n'en fut pas moins M. de Montlezun qui, en des termes
  comminatoires, sans alléguer le moindre grief, se déclara
  chargé de demander le renvoi hors du grand-duché, dans le plus court délai
  possible, de Mme Hortense Beauharnais et des personnes en relations avec elle.
  Le ministre des Affaires étrangères du grand-duc répondit par une note très
  étudiée et d'un ton assez ferme. Lors de l'arrivée de la duchesse de
  Saint-Leu à Constance, disait-il, le grand-duc l'avait invitée à suivre sa
  route, mais elle avait produit un passeport du ministre de Russie à Paris à
  destination de Constante et une lettre du prince de Metternich déclarant
  qu'il ne voyait point d'inconvénient à cette résidence. Il convenait donc de
  demander l'avis de M. de Metternich, et de déterminer quel séjour serait
  assigné à la duchesse, afin qu'on pût joindre à
  l'invitation de quitter ce pays, l'indication de celui et de la ville où elle
  devrait se rendre. Relevant ensuite l'étonnante menace que le
  diplomate improvisé n'avait point hésité à formuler, le ministre disait : Votre Excellence... voudra
  bien se persuader que, sous aucun rapport, on n'a pu fixer le terme
  péremptoire qu'il lui a plu d'énoncer en exigeant le départ de la duchesse de
  Saint-Leu dans le plus court délai possible, terme qu'aucun souverain
  ne saurait prescrire à l'autre.
Pourtant, comme il était bon d'allier la prudence à la
  dignité, le grand-duc envoya à Constance le général Fracken pour insinuer à
  la reine qu'elle lui serait agréable en quittant sa résidence ; ce n'était
  point l'ordre brutal exigé par la cour des Tuileries. Mais la forme seule
  différait. Cette victoire renouvelée d'Ettenheim enivra le gouvernement du
  roi. Communication en fut donnée à l'Angleterre et Pozzo di Borgo applaudit à
  la résolution de placer cette dame sous la
  surveillance de quelque grande puissance, attendu l'activité extraordinaire
  qu'elle se donnait pour entretenir des correspondances suspectes en France.
  L'Autriche offrant de se charger d'elle, il suffisait à présent du
  consentement de la Russie.
Mais soudain se produisit un premier incident qui dut
  faire réfléchir les gens pressés : M. de Metternich qui avait pris
  l'initiative de proposer au gouvernement français d'interner Hortense en
  Autriche et qui devait fournir les preuves de ses intrigues criminelles, fit
  brusquement retraite. Il m'a fait observer,
  écrit M. de Caraman, que Mme Hortense était du
  nombre des personnes composant la famille de Buonaparte et dont la
  destination avait été réglée par une convention déterminée entre les quatre
  grandes puissances coalisées ; que, par cette convention, la personne de Mme
  Hortense était- tombée à la Russie et que sa retraite et le soin de la
  surveiller avaient été abandonnés à cette puissance ; que c'était sur
  l'invitation russe qu'on lui avait laissé prolonger son séjour sur les frontières
  de la Suisse où elle s'était rendue avec un passeport du général Pozzo di
  Borgo. C'était donc avec Pozzo que le duc de Richelieu devait traiter
  et si, alors, la Russie ne voyait pas d'inconvénient à ce que Mme Hortense
  fût internée en Autriche, l'empereur était disposé à
  s'en charger et à lui permettre de résider dans ses États. Mais il faudrait surtout éviter qu'elle pût se réfugier en
  Bavière où la présence de son frère n'avait déjà que trop d'influencé et d'où
  il serait peut-être difficile de l'éloigner ensuite.
Hortense, devant la démarche du général Fracken, s'était
  empressée de recourir à son protecteur l'empereur Alexandre ; n'était-ce
  point en effet manquer à ce que lui devait la France que continuer contre
  elle un système de persécutions qui, par vote de conséquence, attaquait
  l'indépendance du grand-duc de Bade, frère de l'impératrice Élisabeth ? La
  lettre qu'elle lui écrivit à cette occasion ne pouvait que lui faire honneur
  : Elle rappelait que, depuis un an, elle habitait Constance par l'approbation
  de l'empereur. Elle y avait trouvé ce calme et cette tranquillité après
  lesquels elle aspirait depuis si longtemps. J'ignore
  par quel motif, au moment où mon frère et sa femme allaient venir passer
  quelques fours avec moi, on le grand-duc et la grande-duchesse me faisaient
  dire qu'ils allaient aussi venir me voir, le gouvernement français demande au
  grand-duc de ne plus me conserver dans ses États. Elle justifie alors
  sa conduite : Qu'a-t-elle fait et que peut-on alléguer contre elle ? En de
  telles circonstances il ne lui reste que l'appui de l'empereur : Il m'est encore doux, je l'avoue, dit-elle, d'y avoir recours et quand la position de mes enfants et
  la mienne ont tant besoin d'un protecteur, je voudrais n'en trouver un que
  dans le souverain que l'estime le plus et dont l'ancien intérêt me donnera
  l'espérance de retrouver en lui la justice et la bienveillance qui me sont si
  nécessaires. Puisqu'on ne veut point la laisser dans le grand-duché de
  Bade, ne pourrait-on lui permettre de résider en Bavière près de son frère ?
  Le roi de Bavière pourrait-il la recevoir s'il n'y était autorisé par la
  Russie ? Elle ne voudrait pas de l'Autriche parce
  qu'elle redouterait de s'y trouver près d'une famille qui s'y trouve, à
  laquelle sa destinée a été attachée, mais dont elle n'a jamais eu à se louer.
En vue peut-être de gagner du temps et de dégager la
  responsabilité du grand-duc dont elle connaissait les sentiments véritables,
  Hortense faisait des absences assez fréquentes, tantôt un voyage en Souabe
  pour rendre visite à la princesse de Hohenzollern, tantôt de longues excursions
  en Suisse, dans les petits cantons, à la recherche d'un château qu'elle pût
  acheter pour y passer la belle saison. A cet effet elle avait envoyé à
  Francfort, pour les vendre, son argenterie et son vermeil qui valaient une
  centaine de mille francs. Le duc de Richelieu ne prenait même plus ombrage de
  l'immensité de telles richesses, assuré qu'il était que le grand-duc mettrait
  sa cousine hors de ses États, que Mme Hortense était déjà partie, qu'elle
  avait quitté le territoire badois, qu'elle allait avoir le choix entre Lintz,
  Brünn et Gratz et qu'elle devrait s'en trouver trop heureuse.
Cependant Hortense pouvait se rassurer : le ministre des
  Affaires étrangères de Russie, Capo d'Istria lui faisait connaître d'abord
  que l'Empereur ne pouvait seul prononcer sur sa demande, mais qu'il
  l'appuierait près des autres puissances. Et, très peu de jours plus tard, le
  4/16 octobre, l'empereur faisait écrire par Capo d'Istria à Pozzo di Borgo
  une dépêche officielle qui infligeait au gouvernement de Louis XVIII la plus
  sévère des leçons. Mettant en parallèle le désir exprimé par S. M. T. C. de
  chasser en Autriche la duchesse de Saint-Leu et le recours formé par celle-ci
  pour rester à Constance ou pour s'établir en Bavière, Capo d'Istria concluait
  : Ignorant les motifs qui peuvent avoir porté la
  cour des Tuileries à fixer son attention sur cet objet et ne croyant pas
  qu'il puisse en exister d'assez graves pour réclamer une mesure peu conforme
  aux dispositions arrêtées à ce sujet l'année passée d'un commun accord, l'empereur
  vous prescrit, Monsieur le général, de vous exprimer avec M. le duc de
  Richelieu de manière que Mme la duchesse de Saint-Leu puisse, ou rester là,
  ou s'établir auprès de son frère.
C'était un ordre sévèrement donné, tel que l'autocrate en
  infligeait à l'ancien gouverneur d'Odessa. Il châtiait à la fois Louis XVIII,
  Richelieu et Pozzo. Pozzo, toutefois, avec ses adresses félines de chat
  corse, et cette haine furieuse dans laquelle il englobait Hortense, si peu
  qu'elle fut Bonaparte, combina un retour offensif. Le duc de Richelieu m'a
  assuré écrit-il, que les démarches faites pour
  éloigner la duchesse de Saint-Leu de sa résidence actuelle avaient été
  fondées par des renseignements fournis- par la cour de Vienne qui-constatent
  la part que cette dame cherche à prendre dans les correspondances et les
  menées tendant à troubler la tranquillité en France ; que c'est d'après ces
  motifs qu'il s'était décidé à demander à notre auguste cour la permission de
  la faire transférer à Gratz où elle pourrait être plus prudente ou plus
  surveillée. Et il ajouta : Ayant désiré
  obtenir les documents qui prouvent les griefs supposés, ils ne m'ont pas
  encore été remis quoiqu'on assure qu'ils existent. Si la cour de
  Vienne avait sorti la seule pièce qu'elle possédât, la lettre de Mme de
  Bassano à Mlle Cochelet, quel éclat de rire à Pétersbourg ! Mais on n'avait
  eu garde de la montrer, on avait seulement affirmé qu'on la possédait et que
  rien ne pouvait être plus compromettant. Pozzo d'ailleurs, malgré l'échec
  qu'il venait de subir, ne continuait pas moins sa campagne de calomnie et se
  mêlait par surcroit de donner des conseils : Rien ne
  lui conviendrait plus, disait-il en parlant d'Hortense, que de renoncer aux projets politiques, de jouir
  tranquillement de ses richesses et surtout de ne pas compromettre la
  protection qu'elle implore. Cette dernière perfidie ne réussit pas
  mieux que les précédentes : l'empereur Alexandre, s'il ne voulait point
  renouveler une liaison dont il n'avait plus la curiosité, 'éprouvait quelques
  remords d'avoir si durement traité une femme dont la conversation lui avait
  plu et de l'avoir livrée à la lâcheté d'ennemis sans conscience et sans
  scrupule. Il devait, peu de temps après, lui en donner une preuve effective
  en rachetant d'elle et de son frère Eugène, la partie la plus remarquable de
  la collection formée par Joséphine. En payant avec une largesse impériale,
  l'empereur faisait un beau geste et une belle affaire. Cela devait être un
  véritable soulagement pour Hortense, car les richesses que lui attribuait libéralement
  Pozzo di Borgo étaient des plus médiocres et se réduisaient presque à ses
  bijoux. Heureusement, durant les années de prospérité elle avait témoigné
  pour les pierres précieuses une passion qui était peut-être de la prévoyance,
  et elle avait ainsi formé un capital mobilier suffisant pour assurer sa vie
  sans qu'elle eût recours à son mari La succession de Joséphine avait, comme
  on sait[2], ajouté presque
  uniquement des objets d'art et des pierres précieuses à sa part, Malmaison et
  Navarre ayant été à Eugène ; et les réalisations n'étaient pas faciles.
  Pourtant elle allait avoir besoin d'argent.
Malgré la protection de l'empereur Alexandre, elle devrait
  quitter le grand-duché de Bade : sous la contrainte de la France, le
  grand-duc avait envoyé un de ses officiers en avertir. Vainement la
  grande-duchesse avait tenté, par une démarche personnelle près du ministre de
  France, de sauver sa cousine : les paroles qu'elle avait adressées à cet
  homme étaient humbles et portaient vers Louis XVIII une prière qui ne fut pas
  plus entendue que celles des femmes qu'il rendait veuves : il fallut partir,
  mais si on lui enlevait le grand-duché, la Bavière s'ouvrit pour elle et
  combien n'était-ce pas plus redoutable ? On tremblait à Vienne et à Paris de
  la réunion factieuse du prince Eugène et de sa sœur sous les auspices d'un
  des rois coalisés. Comment l'empêcher ? L'empereur Alexandre avait parlé.
  Vainement multipliait-on les délations ; on ne trouvait rien qui pût le faire
  revenir sur une décision mûrement réfléchie. Toutefois n'allait-il pas se
  présenter une occasion qui permettrait de témoigner à Mme de Saint-Leu la
  mauvaise volonté dont on était animé à son égard et de la contrarier sur un
  point qui lui tenait à cœur ?
N'ayant plus le cher Saint-Leu, elle désirait acheter une
  maison où elle pût passer tranquillement les mois d'été. Éprise du lac de
  Constance, assurément le plus beau et le plus varié des lacs de Suisse, elle
  ne pouvait penser à s'établir dans les possessions du grand-duché, ni dans
  celles de la maison d'Autriche ; mais, outre le Wurtemberg et la Bavière, des
  riverains du grand lac, dans l'orgueil de leur-indépendance ; ne se
  trouveraient-ils pas heureux d'offrir Un asile à l'exilée ? La reine avait, à
  bien des reprises, parcouru les petits cantons. Alors qu'on disait l'avoir
  reconnue à Paris déguisée en homme, et que M. de Montlezun adressait par
  courrier spécial ses dénonciations à M. Decazes, alors que l'observateur
  entretenu à Bregentz par la police, annonçait tout au contraire ses projets
  d'acquisition aux environs d'Augsbourg de la terre de Wettenbourg pour 1.500.000
  florins d'Empire, elle se bornait à acheter de M. le baron de Streng
  moyennant 30.000 florins la petite terre d'Arenenberg, en Thurgovie. Marché
  conclu le 10 février 1817. Toutefois, avec clause résolutoire au cas où les
  autorités refuseraient l'autorisation d'habiter.
Tout aussitôt, une campagne est organisée avec une
  extraordinaire ardeur par M. le comte de Talleyrand, pour contraindre les
  landammans du canton à refuser l'autorisation. Il parvient à s'assurer un de
  ces deux magistrats, par lequel il fait exposer au Conseil de Frauenfeld les
  motifs du refus. M. Morell, l'autre landamman,
  s'oppose à ces raisonnements et obtient une faible majorité. A la
  vérité, M. de Talleyrand ne présente contre la reine aucun grief dont il
  puisse faire état. Je ne puis dire, écrit-il,
  que Mme Hortense entretienne aucune correspondance,
  mais je me fais un devoir de ne jamais mander à Votre Excellence que ce dont
  je suis sûr ; car le doute seul me ferait voir, je l'avoue, avec infiniment
  de peine, son établissement dans cette terre. Donc, en même temps
  qu'il tente de susciter contre Hortense les ministres d'Angleterre et de
  Prusse, lesquels se retranchent derrière le procès-verbal de la conférence du
  Zi octobre 1815 portant autorisation pour Hortense d'habiter la Suisse, il
  requiert le président du pouvoir central de
  maintenir le décret de la diète de 1815, en lui observant que ce serait
  mettre la Suisse en surveillance que d'y laisser séjourner un individu quelconque
  dont cinq puissances par leurs traités doivent surveiller toutes les
  démarches. M. de Watteville met dans cette affaire tout le zèle
  possible et M. le comte de Talleyrand, qui lui en rend témoignage, est plein
  d'espoir, mais il ne laisse point de compléter sa mobilisation. En première
  ligne, il a l'action du gouvernement de Thurgovie ; en seconde, celle du gouvernement
  de la Confédération ; en troisième, celle des ministres des puissances
  alliées ; pour mettre ceux-ci en marche, il faut des ordres de leurs cours
  annulant le protocole du 21 octobre 1815 et il serait imprudent de les
  demander ; que le gouvernement de la Confédération puisse agir, il faut une
  délibération de la Diète  de 1817 et
  rien ne prouve que les députés, mécontents des entraves mises à leur commerce
  ou des nominations faites dans les régiments capitulés, ne saisissent cette
  occasion de témoigner leurs sentiments au gouvernement royal. Le mieux est
  donc d'attaquer d'abord le landamman de Thurgovie, qui a osé s'opposer aux
  desseins de M. le comte de Talleyrand. M. le comte n'a garde, connaissant les
  Suisses, de le prendre de haut ; il se fait amical et familier pour écrire à son cher Morell, et lui représenter quels
  terribles inconvénients présenterait le séjour d'Hortense en Thurgovie. Si vous le tolérez, écrit-il, il est bien clair que votre canton devient une seconde île
  de Sainte-Hélène où chaque puissance aura des agents pour surveiller ses
  démarches... Dans quelle position votre
  canton va-t-il se trouver vis-à-vis de la France ? Quel est le Thurgovien,
  quel qu'il soit, qui mettra le pied sur votre territoire sans être suspect
  d'être l'agent d'une conspiration ? Quel est le ressortissant de votre canton
  qui se trouve dans le royaume qui ne sera point soupçonné de quelque intelligence
  criminelle ? Quelle mesure de prudence notre police ne sera-t-elle pas, par
  devoir, obligée de prendre envers eux, quelque puisse être leur conduite
  irréprochable ? Et puis, toute sorte de compliments au cher Morell, sur sa loyauté, son esprit, ses
  talents, sa popularité. Mais cette lettre amicale
  communiquée dans le secret au président de la Diète et écrite d'accord avec
  lui, ne produisit nullement l'effet que M. de Talleyrand et M. de Watteville
  en attendaient. Le landamman Morell répondit à Son Excellence en des ternies
  officiels qui mettaient la question sur son terrain véritable : Mon gouvernement, disait-il, n'a sans doute pas oublié les mesures que la Haute Diète
  et le Directoire fédéral avaient prises, du consentement des Hauts cantons,
  contre le séjour temporaire de Mme de Saint-Leu sur le territoire suisse,
  mais il a agi dans la conviction que les motifs qui avaient nécessité ces
  mesures, et par lesquels la Confédération trouva qu'il était dangereux
  d'accorder le permis de séjour et s'y refusa, n'existaient plus depuis
  longtemps ni non plus les circonstances qui n'avaient rendu ces mesures que
  momentanément. nécessaires et, voyant que dans le changement actuel des
  conjonctures, Mme de Saint-Leu avait obtenu sans difficultés la permission de
  séjourner depuis un assez long temps à Constance tout près des frontières de
  la Suisse et de ce canton où elle a constamment mené une vie retirée et
  paisible et sans entours marquants ni suspects, on n'a pas cru devoir hésiter
  non plus à lui permettre de séjourner périodiquement dans une possession
  située à une lieue et demie plus bas sur le lac et mon gouvernement a
  d'autant moins balancé pour lui accorder cette permission qu'il s'est aussi
  rappelé les déclarations ministérielles du mois de septembre 1815, d'après
  lesquelles les Hautes Puissances Alliées, d'accord avec le gouvernement
  français, avaient-permis à Mme de Saint-Leu de continuer son séjour sur le
  territoire suisse quand la Suisse elle-même y voyait encore du danger.
Ayant dit tout cela en une seule phrase, sans se reprendre
  ni souffler, le landamman laissa là M. le comte de Talleyrand, lequel se
  tourna tout aussitôt vers son estimable ami, M. de Watteville, lequel écrivit
  aussitôt au canton de Thurgovie pour le prévenir
  qu'il ne pouvait consentir à l'établissement de Mme Hortense en Suisse
  ; mais à ce moment-là même, l'ancien chambellan de Napoléon reçut de haut, —
  puisque c'était de deux ministres — deux désaveux qui ne pouvaient lui
  laisser aucun doute sur la maladresse de son zèle : d'une part le tout-puissant
  ministre de la Police qu'il avait appelé à la rescousse, répondit au ministre
  des Affaires étrangères, qui lui avait transmis la dépêche de M. de
  Talleyrand : C'est à Votre Excellence qu'il
  appartient de prendre une détermination ; mais, sans m'arrêter aux
  considérations qui doivent résulter de la convention des ministres des cours
  alliées en date du 27 août 1815, je crois devoir présenter à Votre Excellence
  quelques observations plus immédiatement relatives aux attributions de mon
  ministère. Et tout au contraire de ce qu'a soutenu M. le comte de
  Talleyrand, M. Decazes estime que Mme Louis Bonaparte, devant passer six mois
  en Bavière et six mois en Thurgovie cette
  distinction de lieux et la proximité de celui qu'elle s'est choisi pour la
  belle saison présentent des voies beaucoup plus faciles à l'exercice de la surveillance
  dont elle ne manquera pas d'être l'objet... Sa
  présence en Suisse pendant six mois de l'année, en interrompant pour
  elle-même des habitudes moins contraintes, donnera à la police française qui
  ne perdra de vue aucune de ses relations, des moyens plus faciles et plus
  nombreux de les constater utilement. Quant au duc de Richelieu, il ne
  se soucie point sans doute de se retrouver en contradiction avec son éminent
  protecteur et il s'en tient au protocole des quatre puissances. Toutefois il
  ne laisse pas d'indiquer combien il approuverait ces persécutions lorsque
  l'Autriche parait vouloir les prendre à son compte, que Metternich prétend
  intervenir près de l'empereur Alexandre et adresser des représentations à la
  Diète helvétique.
Et puis, brusquement, soit que l'empereur de Russie ait
  opposé son veto, soit que, — chose invraisemblable — l'on ait compris la
  niaiserie de ces persécutions contre une femme, le silence se fait. Hortense
  peut, sans être constamment dénoncée, habiter tantôt la Bavière, tantôt la
  Suisse. A partir de la seconde moitié de 1817, elle se trouve jouir d'un
  traitement d'autant plus remarquable que nulle des cours alliées ne doute
  qu'elle n'ait joué dans la Conspiration du retour le rôle principal.
Elle n'a point poussé ses ambitions jusqu'à rêver de
  s'établir à Munich ; elle s'est arrêtée à mi-chemin, à la première ville de
  Bavière où elle pût trouver, avec des ressources pour l'éducation de son
  fils, un établissement souhaitable et des ressources de société. Elle a donc
  fait choix d'Augsbourg et y a acquis un hôtel appelé Babenhausen ; en
  attendant qu'elle pût s'y installer ; elle vient, au début de mai, passer
  quelques jours à Munich ne serait-ce que pour montrer, par l'accueil qu'elle
  recevrait du roi et de la famille royale, qu'elle n'est plus une lépreuse.
  Elle vient donc à Munich, accompagnée de Mlle Cochelet et de quelques autres
  personnes. Elle ne descend point chez son frère, ne parait point en public,
  mais est invitée à dîner par le roi, non à la vérité au Palais royal, mais dans un pavillon particulier. — Mme Hortense, écrit le ministre de France, a embarrassé jusqu'à son propre frère tant qu'elle a été
  chez lui. Cette position gênante pour tout le monde est probablement ce qui
  l'aura déterminée à ne pas prolonger davantage son séjour. D'ailleurs,
  le roi, tout en la recevant avec une extrême courtoisie, lui a recommandé
  d'éviter de faire naître aucun soupçon sur sa conduite, en la prévenant qu'il
  la ferait surveiller à Augsbourg, surveillance paternelle, qui ne devait
  point empêcher la reine, si médiocre que fût sa suite, de réunir dans une
  maison qui avait presque les dimensions d'un palais, tout ce qui, à
  Augsbourg, portait un nom et présentait un agrément.
Elle était fort bien installée : au rez-de-chaussée, un
  salon, une salle de billard, une bibliothèque, nu cabinet de travail, un
  salon particulier, une galerie qui servait pour jouer la comédie et une salle
  à manger formaient les appartements de réception. Le salon, tout officiel,
  était décoré de trois grands tableaux : l'Impératrice Joséphine, le roi
  Louis, la reine en grand costume, et de quatre plus petits représentant les
  princes Napoléon. Dans la galerie où étaient les tapisseries des Gobelins
  données par l'Empereur, trois portraits de Joséphine et deux portraits
  d'Eugène attestaient de quel côté Hortense tournait ses affections. Dans sa
  chambre à coucher, on ne trouvait encore que l'Impératrice, le prince
  Napoléon, le général de Beauharnais, la grande-duchesse Stéphanie et la
  vice-reine ; dans le cabinet de travail de même, de même dans le salon
  particulier ; c'était dans le salon du billard qui servait en quelque façon
  de vestibule à la bibliothèque que se trouvaient, perdus au milieu de quinze
  tableaux de genre, le général Bonaparte à Arcole, de Gros, et l'Empereur en
  grand costume, de Gérard, en tapisserie des Gobelins !
Le soir où se tenait de préférence dans la bibliothèque
  dont un panneau était rempli par un meuble à cinq corps, en acajou orné de
  bronzes dorés ; au-dessus de consoles d'acajou à dessus de marbre chargées de
  bustes qu'encadraient des vases de Sèvres, étaient accrochés des tableaux
  presque tous de l'école néoromantique, de l'école troubadour, en réaction
  contre l'école davidienne. Jeanne de Navarre avec son fils près du tombeau
  de son père, Marie-Stuart au moment où on lui  annonce son jugement, Saint Louis et la
  reine Blanche, la Naissance d' Henri IV, Jeanne d'Aragon, Valentine de Milan,
  Charles IX, le Grand Maitre des Templiers, la Belle Laure, Mlle de la
  Vallière dans sa cellule et puis des sujets sentimentaux, des paysages
  composés et animés, et, pour achever, le Prince Eugène à la bataille de la
  Moskova. Face aux bibliothèques était le piano d'Erard à quatre pédales,
  dont les pieds décorés de bronzes dorés s'épanouissaient en têtes d'amours
  aux ailes dressées ; à côté, les harpes très chargées de bronzes ; çà et là,
  des tables, table à ouvrage, singulièrement précieuse et mise en vedette,
  deux tables de trictrac, deux tables à jeu et puis une grande table d'acajou
  à quatre pieds que couvrait un tapis de velours vert et autour de laquelle la
  cour se groupait, comme rue Cerutti jadis, pour lire, dessiner, travailler à
  l'aiguille, durant que les jeunes femmes, Mlle de Mollenbach, Mlle Cochelet,
  M. de Courtin chantaient au piano et que les vieux Messieurs faisaient leur
  partie de reversis ou de trictrac. Cela avait bon air, non grand air. Des
  gerbes de fleurs paraient les vases. Des lampes Carcel sur la table, une
  grande couronne de bronze doré à six quinquets, éclairaient doucement cette
  intimité un peu assoupie où, en hommes, ne se trouvaient guère que M. del
  Marmol, l'abbé Bertrand et M. Cochelet, frère de la lectrice, le général
  Delaborde, et parfois Lavallette. On dessinait et l'on peignait à l'aquarelle
  sous la lampe ; la reine faisait des portraits
  charmants au lavis dans la manière d'Isabey. Et puis elle chantait :
  n'est-ce pas de cette année même ce Recueil de douze romances mises en
  musique et dédiées au prince Eugène par sa sœur ; elle chante l'Armée, les exilés, la gloire nationale. Elle a eu
  la révélation du patriotisme. Même a-t-elle espéré qu'Horace Vernet
  illustrerait ses romances mais elle a dû se contenter de Franque et de ses
  lithographies. Le jeune Louis suivait les classes du collège d'Augsbourg sous
  la conduite de l'abbé Bertrand, ex-maître de la grande classe à Saint-Germain
  ; homme d'esprit, décidé à ne se donner que la moindre peine et à n'en point
  donner à son élève, lequel sous prétexte de franchise disait tout ce qui lui
  passait par l'esprit et prenait au salon, où la reine croyait parfaire son
  éducation, l'air du discoureur.
Les grands jours venait Eugène avec sa suite d'officiers
  français ou italiens.
Parfois un voyageur français traversant Augsbourg se
  présentait et était reçu avec empressement. Il n'échappait guère au charme
  que répandait la reine et à l'atmosphère qu'elle créait autour d'elle. Sans
  doute, alors, sa vie sentimentale était suspendue. L'homme au service duquel
  elle avait employé toute son influence, sans se démasquer même d'abord et
  dont elle avait si grandement aidé la fortune, lui avait-il jamais rendu la
  tendresse qu'elle lui avait prodiguée et qui avait fait le tourment et les
  délices de sa vie durant quatre années ? Avait-il compris par quel prodige
  d'habileté elle était parvenue à l'élever à vingt-neuf ans, sans qu'il eût
  presque quitté les états-majors princiers, au grade de général de division, à
  le placer connue aide de camp près de l'Empereur, à le faire agréer presque
  officiellement comme le compagnon de sa vie ? Cela lui était dû sans doute
  et, avec une miraculeuse fatuité, il en donnait l'assurance à la maîtresse
  qu'il quittait. Lorsque, repoussée à la fois de France et de Suisse, Hortense
  avait dû séjourner à Aix, il était venu passer près d'elle quelques jours,
  les dernier. Exilé, il avait cherché un asile en Angleterre et à présent, il
  avait pris revanche des Anglais en épousant la fille aînée de cet amiral
  Keith qui avait déporté l'Empereur à Sainte-Hélène : Margaret Mercer
  Elphinstone, qui, à la mort de son père, succéderait au titre et à la pairie
  irlandaise de Baron Keith of Stonehaven comme au titre et à la pairie
  anglaise de baron Keith of Banheath, Co. Dunbarton. M. de Flahaut ne
  porterait point ces beaux titres, mais sa femme n'en serait pas moins
  pairesse d'Angleterre et d'Irlande, ce qui ne manquerait point d'assurer au
  mari une situation prépondérante sous tous les gouvernements qui
  succéderaient aux Bourbons, de la branche aînée.
M. de Flahaut avait-il fait part de son mariage ? C'est
  douteux, mais le bruit en était venu jusqu'à la reine et quoique les liens se
  fussent ainsi dénoués par deux années de séparation, le dernier coup n'en
  avait pas moins été rude ; car elle était de celles pour qui l'amour est la
  grande affaire qu'elles l'éprouvent ou qu'elles le sentent à côté' d'elles,
  qu'elles en suivent les progrès et qu'elles en protègent la marche. On a vu
  avec quel intérêt elle cherchait à se mêler aux affaires de cœur de
  l'empereur Alexandre : qu'on juge de son émotion lorsqu'elle vit sous ses
  yeux, dans sa maison, se développer une idylle entre son amie Mlle Cochelet
  et un M. Achille Guillaume qui, venu à Constance avec son frère, s'était fait
  présenter à la reine[3] et avait été
  chargé par elle de suivre diverses affaires à Paris. Le projet de mariage
  esquissé avait obtenu tout aussitôt l'entier assentiment de la reine qui
  voyait déjà sa société accrue d'un élément qu'elle paraissait goûter ; mais
  il avait été moins bien goûté par la mère de M. Guillaume et la reine
  écrivait : Je pense avec peine que j'emploie tout
  votre temps et que vous avez peu le cœur à d'aussi ennuyeuses affaires ;
  mais, en attendant, ici on parle de vous et je ne puis penser que vos
  souhaits n'aient pas une entière réussite : aussi, quand je vois une grande tristesse
  qui est assez naturelle quand on craint, je gronde, et c'est je crois la
  meilleure façon de consoler. Il est impossible que votre mère ne consente pas
  à votre bonheur. Je n'ai pas besoin de vous répéter toute la part que j'y
  prends. Les lettres se succèdent et les projets : M. Guillaume, fort
  occupé à des voyages pour vendre dans les meilleures conditions les joyaux de
  la reine, revient à Augsbourg et il y passe presque sa vie. Mon avis serait bien, dit-elle, que vous revinssiez avec toutes les permissions de votre
  mère, car il vaut mieux parler qu'écrire. Si elle tenait qu'un-lien se fit
  près d'elle, ce serait bien naturel et alors j'en ferais le sacrifice, mais
  il me semble qu'il vaudrait mieux y aller au printemps et rester l'hiver avec
  moi. Car, en m'enlevant une de mes plus belles plumes, et vous regardant
  comme un de mes amis, vous me devez de venir tous les ans passer quelque
  temps avec moi, sans compter le voisinage en Suisse, car j'aurai du plaisir à
  avoir un si bon voisin. Vous trouverez que je vais vite eu affaires : mais je
  suppose que ce n'est pas à vous de le trouver. Voici donc mes idées : vous
  arrivez dans un mois, avec toutes les permissions, vous épousez tout de suite
  ; au printemps vous allez passer quelques mois près de votre mère et ensuite
  la campagne tous ensemble... Du temps passe. En mars 1818 le mariage
  n'est point réalisé mais on continue d'y penser et si la reine, dans
  certaines lettres, ne parle que d'affaires, elle écrit : Je laisse à une autre à vous parler de ce qui vous touche.
  Au mois d'avril, on n'est pas plus avancé : M. Guillaume est toujours
  amoureux, mais sa mère est toujours inflexible et le prétexte qu'il avait de
  venir à Augsbourg lui échappe, puisque les affaires qui l'y appelaient sont
  terminées et que la reine lui donne une décharge définitive de la vente de
  ses diamants. Aussi faut-il tenter alors le suprême effort pour emporter le
  consentement refusé et la reine croit y parvenir en s'adressant directement à
  M. Guillaume : son prétexte est de la remercier d'avoir trouvé bons les
  voyages que M. Guillaume a faits pour ses affaires, mais elle ajoute : Croyez, Madame, qu'il est des familles avec lesquelles on
  est bien aise de contracter des obligations et, si les vœux de votre fils
  sont exaucés comme je l'espère, ne doutez pas du plaisir que j'aurais à faire
  votre connaissance. Partout où je serai vous serez la bienvenue et je mettrai
  toujours un grand prix à vous assurer des sentiments que je vous ai voués.
Hélas ! la reine n'a plus de couronne, elle ne dispose plus
  d'emplois qui assurent la fortune de ses protégés : il faut que M. Guillaume
  trouve une place et sans doute en France, car le prince Eugène en a offert
  une et s'est vu refuser : Je regrette beaucoup,
  écrit-il le 12 mai, que vos affaires de famille me privent
  du plaisir de vous attacher à ma personne et d'occuper vos talents et votre
  dévouement. Je désire pourtant qu'un jour cette occasion puisse se présenter.
  Enfin, la reine, sans grand espoir, semble-t-il, écrit le 28 mai cette
  dernière lettre : Je vais partir pour prendre les
  bains dont ma santé a bien besoin ; je regrette de ne pas laisser Louise (Cochelet) avec un
  bon mari, mais j'espère qu'il est possible de dire : ce qui est difficile
  n'est pas perdu. Je jouirais pour vous si [vous] trouviez tout de suite à être
  employé utilement et il ne faudrait pas hésiter à prendre une place qui
  augmenterait votre fortune. Ne pensez donc aux voyages en Allemagne que si
  vous n'aviez rien de mieux à faire. En travaillant pour vos Intérêts et ceux
  de Louise, vous agissez selon mes désirs, mais si tout s'arrange pour votre
  bonheur, à mon retour j'espère que la noce se fera près de moi et que j'aurai
  encore le plaisir de vous revoir et de vous assurer des sentiments que je
  vous ai voués.
Et ce fut la fin : M. Guillaume ne revint pas, au moins
  comme célibataire, à Augsbourg et à Arenenberg. Il délaissa Louise Cochelet
  qui dut attendre quatre années encore un mariage médiocrement dans ses goûts.
  Mais lui se consola de ses déboires matrimoniaux en dépeçant le pare de Bellevue,
  en y construisant d'étonnants monuments et en distribuant libéralement, aux
  rues qu'il perça, les noms de tous ceux auxquels il était attaché : il oublia
  celui d'Hortense.
Cet épisode a singulièrement occupé la reine durant plus
  d'une année, de mars 1817 à mai 1818 : la vie lui était facile à Augsbourg,
  et si elle eût pu être plus animée, ce n'eût été que par la venue de quelque
  Français. Hortense l'eût accueilli comme elle avait fait de M. Guillaume.
La vie sentimentale d'Hortense quelque peu assoupie, en ce
  qui la concernait, depuis sa séparation de Flahaut, n'avait fait qu'assez peu
  de tort à sa vie maternelle : à présent l'exaltation de sa tendresse pour ses
  fils lui tenait lien des affections qui lui manquaient. Elle avait ; dès le
  mois de juin 1817, fait réclamer à Louis l'exécution du jugement de 1815 qui
  lui assurait son fils aîné durant les mois d'été ; il avait consenti à s'en
  séparer pourvu qu'elle l'envoyât chercher en Italie. Eugène y avait dépêché
  son cousin et aide de camp, Louis Tascher, et l'enfant était arrivé en
  octobre 1817 à Augsbourg on chacun s'était étonné des changements qu'avait
  apportés à sou physique et à son moral l'éducation paternelle. Hortense
  s'efforça d'y remédier, mais sans grand succès à ce moment. L'inquiétude la
  prenait à la pensée que Louis réclamait son second fils et qu'il faudrait
  bien, le lui céder, au moins quelque temps : ce n'était point une médiocre
  affaire, car Hortense était bien décidée à abandonner le moins possible le
  petit Oui-Oui. Le mieux eût été de le mener elle-même en Italie et de rester
  à proximité, mais le lui permettrait-on ?
Pourquoi pas ? On permettait bien en mai 1818, à la reine
  Catherine de venir de Trieste à Stuttgart en adoptant un capricieux
  itinéraire qui la conduisait à Augsbourg avec ses dames, sa suite, ses gens
  et ses voitures. Elle descendit chez Hortense qui offrit l'hospitalité à
  elle, à son fils et à la gouvernante de celui-ci, Mme de Reding. Les deux
  belles-sœurs eurent de longues et intimes conversations et Catherine en tira
  de précieux renseignements sur la vie d'Hortense à Augsbourg. Elle apprit qu'Hortense
  était aimée et honorée par tout le monde à Augsbourg
  quoiqu'elle n'admit dans sa société aucune distinction de rang. Les nobles et
  les marchands, écrit-elle, sont étonnés de se
  voir chez elle réunis pour la première fois. Ce mélange étonna sans
  doute la reine de Westphalie mais elle se hâta de constater qu'il n'avait
  lieu que le jeudi soir pendant un couple d'heures.
  Il paraissait difficile qu'il y eût entre les belles-sœurs une cordialité
  qu'excluait la différence de leurs caractères et de leurs habitudes mais
  Hortense excellait à se rendre aimable et à bien recevoir, et elle ne manqua
  point de combler Catherine de ses grâces.
Puisque Catherine remuait ainsi, Hortense prétendait qu'on
  la laissât aller et venir et Eugène parvint à assurer à sa sœur les
  passeports nécessaires. Il fallut qu'à Paris on en prit son parti. Le ministre d'Autriche à Munich, écrit M. de
  Richelieu à M. Decazes le 9 juin 1818, vient d'être
  autorisé par sa cour à viser trois passeports bavarois pour Mme de Saint-Leu
  et sa suite se rendant à Livourne. Le premier était pour elle sous le nom de
  Mme d'Arenenberg, son fils, Mlle de Mollenbeck, une femme de chambre et trois domestiques ; le
  deuxième pour un abbé Bertrand, le troisième
  pour M. Bazinet maître d'hôtel. Elle avait allégué le besoin de
  prendre les bains de mer à Livourne, mais l'on savait qu'elle devait mener à
  Louis son fils cadet.
Cela fit une sorte de rendez-vous. La maréchale Ney vint
  de son côté à Livourne et se fixa près de la reine à Montenero. Pauline était
  aux bains de Lucques où sa belle-sœur vint la voir, et elle aussi fit
  chercher une maison près de Livourne. Enfin Louis, qui avait en vain
  sollicité des passeports pour Carlsbad, se rabattait sur Montecatini où les
  eaux lui feraient assurément tout autant de bien. Bien qu'il se trouvât ainsi
  à portée de sa femme, ce n'était pas au moins qu'il entendit se rapprocher
  d'elle, car il continuait avec une ardeur redoublée ses démarches près de la
  Congrégation chargée de connaître de la rupture des liens matrimoniaux ; mais
  il prenait ainsi possession de son second fils qui devait le venir voir à
  jours fixes.
Durant ce séjour, où la reine avait été assez sérieusement
  malade, un accident survenu chez elle à son fils aîné avait redoublé les
  reproches du roi Louis. Cet enfant, en voulant
  arranger la pierre de son fusil en avait tiré quelques étincelles qui mirent
  le feu à de la poudre sur une table auprès de lui. Il eut la main assez
  fortement brûlée et la figure légèrement, de manière cependant à être marqué.
  Elle dut attendre — et Louis de même — que l'enfant fût entièrement rétabli.
  De Livourne, son mari comptait retourner à Rome ; elle pousser jusqu'à Ancône
  afin d'y visiter les biens que possédait son frère avant de le rejoindre.
  Elle partit plus tard qu'elle n'avait pensé, ayant été de nouveau incommodée
  et ne quitta Florence où elle était venue de Livourne qu'à la mi-octobre.
  Passant aussi près de Rome elle eût trouvé décent de se présenter à sa belle-mère
  ; mais celle-ci comprit les motifs qui l'arrêtaient. J'aurais
  été bien contente, écrit-elle le 24 octobre, de
  vous embrasser et j'ai même désiré vous en écrire pour vous y engager, mais
  des réflexions m'en ont empêchée, veuillez au moins tenir parole pour l'an
  prochain.
L'an prochain — 1819 — la reine ne pensa point à venir en
  Italie. Elle n'avait pas deux cents louis pour faire le voyage et Louis, qui
  vint à Marienbad prendre les bains, amena son fils aîné. Il avait renoncé volontairement après onze ans de soins et d'espérances à
  tout espoir de rompre à jamais des liens qui l'avaient rendu si malheureux.
  Mais il en tirait sur les enfants d'autant plus de rasons d'exercer son
  despotisme et de former des projets comme d'exiger dès lors qu'Eugène s'engage
  à donner une de ses filles à Napoléon à l'âge et
  quand cela lui conviendra. Son fils a seize ans, l'aisée des filles
  d'Eugène en a douze et voilà connue il entend la liberté du mariage lui qui,
  depuis dix-huit ans, emplit l'Europe de ses plaintes sur la contrainte qu'il
  a subie. Après avoir, par ses soins et ceux de l'abbé Paradisi, excellé à
  rendre l'aîné hypocrite et fourbe, il prétendait réformer de même le cadet,
  si plein de bonne humeur, d'expansion et de gentillesse. Je n'ai été nullement satisfait, à Livourne,
  écrit-il, du ton de l'abbé Bertrand envers Louis ;
  j'avoue même que j'en ai souffert et, si je n'ai pas éclaté, c'est que Louis
  devait rester avec vous. Tout ce que j'aurais fait pour y porter remède
  n'aurait été que provisoire et, par conséquent, n'aurait servi à rien.
  L'indocilité, l'extrême bavardage, les pasquinades, les mauvais lazzi dont il
  a l'habitude plus que Napoléon m'ont affligé, quant à ses progrès, ses
  lettres actuelles sont plus mal écrites que celles d'il y a un an[4].
Il faut avouer qu'ici il ne paraissait point avoir si
  grand tort et Hortense elle-même malgré sa faiblesse à l'égard du maître de
  la grande classe de l'institut Campan, commençait à s'apercevoir que, pour
  l'ordre, la suite, les connaissances, même l'éducation, l'abbé était d'une
  insuffisance complète. Elle avait même commencé des démarches pour procurer
  un précepteur à son fils et sur la recommandation de Méjan, de Cochelet et
  d'autres personnages aussi bien instruits, elle avait arrêté son choix sur un
  homme de vingt-cinq ans ayant couru depuis sa naissance des aventures qui le
  disposaient médiocrement, semble-t-il, pour former l'esprit et le cœur d'un
  des neveux de Napoléon. Il était le fils du conventionnel Le Bas qui réclama
  d'être proscrit avec Maximilien Robespierre et qui se tua à l'Hôtel de Ville
  pour ne pas tomber aux mains de Léonard Bourdon et de Barras. Sa mère, fille
  cadette de Duplay, l'hôte de Robespierre, l'avait élevé dans le culte de
  l'Incorruptible ; il fit des études au collège de Juilly, mais brèves, car à
  seize ans, en 1810, il s'engagea comme novice dans la marine, embarqua sur le
  Vigilant, puis sur le Diadème et fut promu aspirant de 2e
  classe le 15 janvier 1812. Débarqué le 13 mai 1813, il fut, bientôt après,
  compris dans la levée des Gardes d'honneur et rejoignit le 3e régiment à
  Tours. Il fut un des meneurs de la conspiration où le général comte de Ségur
  faillit périr[5]
  et qui attesta les résultats de la propagande royaliste. En même temps que
  franc-maçon notable, Le Bas se signalait alors comme royaliste intransigeant.
  A la Restauration, il fut commis principal, puis chef de bureau à la
  préfecture de la Seine, en même temps qu'il professait à Sainte-Barbe. Quoi ?
  L'on ne sait trop, car où eût-il appris : pourtant, il allait étonner par
  l'étendue de ses connaissances et la sûreté de son information.
Pour le moment les négociations furent arrêtées.
  L'intendant de la reine, le baron Devaux, lui écrivit le 10 octobre. Une circonstance particulière parvenue depuis les
  démarches que j'avais entamées force Madame la duchesse de les suspendre par
  l'incertitude où elle se trouve de pouvoir conserver longtemps son second
  fils. Il fallut attendre le bon plaisir du roi et obtenir qu'il
  laissât tranquille Oui-Oui. Il faut reconnaître que si le père donnait dans
  les abbés, la mère se jetait ardemment dans le parti contraire et si Napoléon
  était contraint par son père de servir la messe de l'abbé Paradisi, Louis eût
  été vraisemblablement appelé à encenser l'Être Suprême. M. et Mme Philippe Le
  Bas arrivèrent à Arenenberg le 26 juin, et, moins d'un mois après, le précepteur
  portait ce jugement : Mon élève a douze ans ; il a
  des dispositions, mais il n'est pas très avancé ; je pourrais même dire que
  ses connaissances sont presque nulles sur beaucoup de points : il n'y a
  qu'une seule chose qu'on ait su lui inspirer, c'est un dégoût complet de
  l'étude. Il fallait reprendre tous les fondements, imposer une règle
  inflexible et la suivre, malgré les invitations, les distractions, les
  visites et tout le reste par quoi l'enfant était sollicité. Au temps de
  l'abbé, il se levait de sept à neuf heures, selon que l'abbé avait plus ou
  moins envie de dormir. Les exercices étaient à peu près aussi bien réglés. A
  présent, de six heures du matin où, en été, était le lever, à neuf heures du
  soir où était le coucher, l'ordre des leçons, grammaire générale, latin,
  arithmétique, allemand, grec, histoire et géographie, récitation, se
  déroulait imperturbablement, coupé par une promenade, une récréation, la
  leçon de natation et, plus tard, la leçon d'équitation. Quand, à la fin
  d'octobre, on rentra à Augsbourg, Le Bas serra encore les freins : il vécut tête
  à tête avec son élève dans un isolement presque complet, dinant et soupant
  seul avec lui et ne tolérant plus de communication avec le salon, sauf une
  heure et demie avant le coucher.
L'enfant n'était point insensible à ce qu'il y voyait, à
  ce qu'il y entendait : Eugène, Lavallette, la duchesse de Frioul, la
  princesse de la Moskowa, des noms qui évoquaient la proscription et la
  gloire. par qui toute imagination se fût exaltée et tout cœur élargi. Il ne
  fallait point qu'un enfant bût à trop longs traits ce breuvage sacré, mais
  fût-ce d'une gorgée, il devait être enivré.
***
C'était à Eugène et à la situation qui lui avait été à la
  fin assurée en Europe qu'étaient dus les égards que témoignaient à de
  Saint-Leu les diverses polices et en particulier l'autrichienne. Les
  aristocrates suisses — qu'ils eussent ou non francisé leur nom, comme le
  watte-ville, s'étaient réduits au silence ; les Badois avaient recouvré leur
  politesse familiale ; les Bavarois, à l'exception du prince royal et de la
  reine, étaient mieux que polis et
  l'Autriche elle-même s'était adoucie au point qu'elle délivrait ou visait des
  passeports pour l'Italie presque entière. Le Pape lui-même n'hésitait point à
  accueillir dans les Légations, sinon à Rome même, la pestiférée et ses
  enfants. Mais tout cela tenait à Eugène auquel l'Europe semblait avoir
  pardonné cette adoption qui avait pourtant fait jusqu'alors tout son mérite
  et toute sa fortune.
Il avait eu à
  Vienne l'extraordinaire chance de trouver dans l'empereur Alexandre un protecteur dont on
  ne pouvait méconnaître l'influence et la bonne volonté. Toutefois le Congrès
  s'était terminé sans qu'il obtint l'établissement
  convenable hors de France qu'avait voulu lui assurer son père adoptif
  au milieu des suprêmes convulsions de Fontainebleau. Mais l'Europe
  avait reconnu, constaté et affirmé ses droits ; elle s'était engagée à lui
  faire recouvrer et conserver la pleine et entière jouissance de ses dotations
  et de ses biens particuliers, tant meubles qu'immeubles, dans tous les pays
  qui avaient fait partie du royaume d'Italie, et elle lui avait assigné pour
  résidence le château de Bayreuth. Évidemment ce n'était pas là ce que
  souhaitait Eugène qui quelques semaines plus tard réclamait les Légations
  mais il devait se contenter avec ce qu'on lui donnerait — et, après cette
  convention du 23 avril, venait celle du 4 juin relative à la principauté de
  Ponte-Corvo, que le roi de Naples devrait céder ; puis une autre convention de
  même jour relative à la conservation intégrale des possessions et propriétés
  particulières lui appartenant dans les provinces restituées au Saint-Siège.
Tout cela faisait bien sur le papier : mais Ferdinand IV
  ne voulait rien en savoir non plus que François Ier et même Maximilien Ier.
  Il fallait la constante intervention d'Alexandre pour que ces signatures ne
  demeurassent pas lettre morte : ainsi, fit-il renouveler le 21 novembre
  l'engagement pris à Vienne le 4 juin et décida-t-il la Prusse et l'Autriche à
  ouvrir sans retard, de concert avec la Russie, avec l'intervention et sous la
  médiation du gouvernement anglais, une négociation active avec la cour des
  Deux-Siciles pour engager cette cour à leur fournir
  les moyens de réaliser l'établissement stipulé pour le prince Eugène.
  On fut aussitôt averti à Naples. Je sais qu'on se
  prépare à refuser, écrit le 14 décembre le comte de Narbonne Pelet, le
  nouvel ambassadeur de France.
Néanmoins on considérait si bien la principauté comme
  acquise qu'Alexandre rattachait formellement la question aux négociations
  engagées entre l'Autriche et la Bavière au sujet d'échanges territoriaux. La
  cour de Naples n'était nullement disposée à céder et M. de Narbonne
  l'encourageait dans une résistance à laquelle il essayait d'intéresser Louis
  XVIII, protecteur naturel du roi des Deux-Siciles. L'échange entre la Bavière
  et l'Autriche ayant été accompli sans que la destinée d'Eugène eût été fixée,
  une nouvelle intervention d'Alexandre pouvait seule contraindre la cour de
  Naples, sinon à la cession d'un territoire dont Eugène ne se souciait guère,
  au moins à une compensation en argent. Il demandait dix millions que la cour
  de Naples ne pouvait payer. Elle en offrit cinq et l'Angleterre déclarant que
  s'il n'acceptait pas elle lui retirerait sa médiation et ne se mêlerait plus
  de ses affaires, Eugène se résigna. La modération dont il faisait preuve, 'en
  agréant une somme aussi médiocre, fut hautement appréciée par Alexandre et
  par les souverains alliés heureux de perdre ce souci.
Aussitôt que les cinq millions auraient été payés, Eugène
  comptait faire l'acquisition d'Eichstaedt ou de Dillingen dont le roi de
  Bavière lui laissait le choix. Il en serait déclaré prince et prendrait le
  nom de duc de Leuchtenberg : Leuchtenberg était un landgraviat situé dans le
  haut Palatinat, dont les landgraves ont subsisté depuis le milieu du XIVe
  siècle jusqu'au milieu du XVIIe. Après la mort sans postérité de
  Maximilien-Adam, dernier mâle de cette maison, son cousin Maximilien-Henri,
  électeur de Cologne, fils d'Albert duc de Bavière et de Mechtilde de
  Leuchtenberg en hérita et le conserva jusqu'à sa mort en 1688 : à défaut des
  réalités, le nom était resté et le titre subsistait dans la maison de
  Bavière. Eugène aurait le titre personnel d'Altesse Royale et il prendrait
  rang parmi les princes après le duc de Bavière, mais ses enfants ne seraient
  que Sérénissimes. Or n'était-ce pas là une déchéance pour la princesse
  Auguste. Car pour lui ! Je n'ai jamais eu d'ambition,
  disait-il au ministre de France, les circonstances
  seules m'avaient porté à un haut degré d'élévation. Je ne l'ai pas regretté.
  Un seul chagrin nie dévore et c'est mon mariage. Ma femme était destinée à
  épouser une tête couronnée. J'ai reçu sa main lorsque j'étais appelé à l'être
  et cette union a détruit l'existence à laquelle elle devait aspirer et celle
  de mes enfants qui sont petits-fils de roi.
Cela devait en effet lui paraître très fâcheux ; mais s'il
  obtenait tout l'argent qu'on lui promettait, peint-être se consolerait-il :
  la cour de Naples à la vérité était aussi embarrassée pour payer cinq
  millions qu'elle l'eût été pour dix : mais elle s'avisa d'un expédient digne
  de Polichinelle. Jadis, quelque quinze ans auparavant, des vaisseaux russes
  avaient relâché à Naples ; des troupes russes y avaient débarqué : on avait
  accueilli les uns et les autres en alliés sauveurs avec un débordant
  enthousiasme, sans oublier pourtant de marquer les fournitures qui leur
  étaient faites : il y en avait pour trois millions. On
  comptait peu à Naples sur le paiement 
  de ces trois millions et on comptait aussi peu à Pétersbourg de se
  trouver dans la nécessité de les payer ; mais, comme écrit de Vienne
  le comte de Caraman, comment l'empereur cette dette
  appliquée à un secours qu'il a si vivement provoqué ?
Il faut avouer que t'eût été bien joué ; mais il ne semble
  pas que Ferdinand IV ait dû recourir à cet expédient et pourvu qu'il ne payât
  que par mensualité de 400.000 francs, et à partir du 1er mai 1820, il se
  trouva satisfait d'être quitte à si bon compte. Au mois de septembre 1817 une
  déclaration royale consacra la transaction, sous les auspices et par la
  volonté de l'Angleterre. Le 16, Eugène en rendait` grâce à son tout-puissant
  protecteur. A présent, il s'agissait de former en Bavière, moyennant les cinq
  millions, l'établissement princier, ce qui fut fait le 15 novembre par une
  ordonnance royale établis saut les rapports
  politiques du gendre de S. M. le roi de Bavière, S. A. R. le prince Eugène
  duc de Leuchtenberg comme prince d'Eichstaedt envers l'État et envers Sa
  Majesté le roi et ses successeurs.
D'abord un règlement d'armoiries qui abolissait à jamais
  tout souvenir napoléonien : Eugène devait porter : Écartelé : au 1, d'argent
  à une fasce d'azur qui est de Leuchtenberg
  ; au 2, de gueules à une porte de ville, crénelée d'argent, ouverte de sable,
  posée sur une terrasse de sinople, flanquée d'un mur sommé de deux tours
  crénelées d'argent soutenant chacune un chêne de sinople qui est d'Eichstaedt ; au 3, de sinople à l'épée haute d'argent,
  mise en pal, garnie d'or, accostée de chaque côté de trois étoiles du même,
  posées 2 et 1 ; au 4, à une fasce de sable surmontée de trois merlettes de
  même qui est de Beauharnais ancien.
  Sur le tout d'azur, à une couronne royale d'or.
Et ces armoiries où le troisième quartier faisait penser à
  l'Italie (sinople), aux exploits du
  prince et à ses grades militaires étaient timbrées d'une couronne royale.
La maison de Leuchtenherg était déclarée première maison
  princière parmi toutes celles du royaume. Dans les ordres qu'il donnait aux
  autorités dont la nomination lui était réservée, le prince disait Nous. Il avait rang immédiatement après les
  princes de la maison royale : on lui donnait à lui du Très Sérénissime duc et
  de l'Altesse Royale. On prierait pour lui et sa famille dans les églises de
  sa principauté immédiatement après avoir prié pour le roi. Il habiterait en
  quelque pays qui lui conviendrait de l'Union germanique, mais, comme sujet bavarois, il était tenu
  à l'obéissance et fidélité et ne pourrait avoir de rapports avec les
  États étrangers que ceux qui tiendraient aux possessions mises dans sa
  souveraineté ou occasionnées par ses droits de fief. S'il n'avait pas
  l'administration politique, civile et législative qui n'appartient qu'au
  souverain, il pouvait faire tout règlement concernant ses prérogatives et ses
  revenus et publier un journal hebdomadaire ; il nommait les juges de première
  instance ; présidait à la police ; pouvait admettre de nouveaux sujets ; désignait les agents pour
  l'instruction publique, les douanes, l'administration, les eaux et forêts, le
  culte. Il avait dans son château d'Eichstaedt une garde d'honneur dont il
  pouvait faire une garde de police ; ses employés de toute nature, chargés de
  l'administration de la principauté et de la perception des impôts, portaient son uniforme ; il avait un régiment de son
  nom, le 6e chevau-légers, — à ce moment en France, — dont il portait
  l'uniforme. Les officiers qui lui étaient attachés, — Triaire, Bataille, Tascher
  et Méjan, — décorés des ordres bavarois, étaient nommés chambellans du roi,
  recevaient un grade dans l'armée. Enfin, Eugène, quelques jours plus tard,
  était nominé premier pair héréditaire du royaume.
La fortune était immense. Elle se composait : 1° des biens
  formant un million de rentes, dotation donnée par Napoléon le 22 décembre
  1809, annoncée par un message au Sénat du royaume d'Italie — apanage formé de
  biens domaniaux en telle quantité
  que, à raison de 5 p. 100, ils produisissent un revenu annuel de 1.000.000
  de lires italiennes. On estime le revenu de ces
  domaines dans les États romains, écrit un agent, à 850.000 lires, le capital à environ 19 à 20 millions. Le
  séquestre sur ces biens avait été levé en avril 1816 ;
2° Des biens qu'il possédait en Lombardie et que
  l'Autriche offrait de lui racheter pour trois millions et demi de florins ;
3° De terres dans le duché de Modène ;
4° Des cinq millions de Naples ;
5° De Navarre et de son duché, de Malmaison et des biens à
  la Martinique provenant de la succession de l'Impératrice Joséphine.
Et, recette qu'on peut trouver inattendue, le fils de Mme
  Debeauharnais (sic), sur l'intervention
  du ministre de Bavière, reçut du Trésor royal de France, le 5 août 1818, une
  somme de 676.666 fr,67 dont 537.777 fr,78, pour les arrérages échus le 11 avril
  1814 d'une rente sur le Trésor faisant partie du douaire de la dite dame, et
  138.888 fr,89 pour la portion de la nouvelle rente d'un million substituée à
  ce douaire par le traité de Fontainebleau dudit jour 11 avril, qui a couru de
  ce jour jusqu'au 30 mai, date du décès. Ainsi, car tout arrive, le roi, le
  comte Corvetto et M. le duc de. Richelieu, reconnaissaient — pour Eugène seul
  — la validité du traité de Fontainebleau et ils l'exécutaient[6].
De la sorte, Eugène sans conteste était devenu, comme dit
  le duc Dalberg, un des princes les plus riches de l'Europe et l'on ne pouvait
  évaluer ses revenus à moins de dix-huit cent mille francs à deux millions. Il
  en était fort ménager, assurait-on, pour tout ce qui ne tenait point à sa
  représentation et il évitait avec un soin extrême tout ce qui eût pu le
  compromettre.
Ce n'est pas qu'il n'eût donné asile à des proscrits et
  qu'il n'eût assuré leur tranquillité : ainsi pour Lavallette et Drouet. Mais
  il n'y portait point de mystère ; il avait réclamé pour eux la bienveillance
  de son beau-père, à condition qu'ils ne se mêlassent de rien. Lui-même
  n'avait aucun rapport avec les hommes qui, en France, eussent pu le mêler de
  conspirer ; il ne manquait point d'affirmer, à toute occasion, son respect
  pour l'auguste maison de Bourbon et s'il ne se permettait plus d'écrire à
  Louis XVIII, c'est sans doute que celui-ci avait laissé sans réponse la
  lettre qu'Eugène lui avait écrite et où il lui disait (18 janvier 1816) : Lorsque par le
  traité du 11 avril 1814, les Hautes Puissances Alliées m'ont assuré un
  établissement hors de France, je n'ai pu vouloir renoncer au beau nom de
  Français dont je ne cesse de m'honorer. C'est à ce titre, si cher à mon cœur,
  que j'ai osé mettre aux pieds de Votre Majesté mon respect et mes hommages.
  Étant devenu Bavarois, des pieds à la tête, il se contentait à présent de
  faire aux successifs ministres de France des déclarations, des protestations
  et des professions de foi d'une amicale familiarité, auxquelles ils
  opposaient d'ailleurs un scepticisme qui redoublait les espionnages en même
  temps qu'ils s'efforçaient de ne point lui rendre les égards qu'eussent dû
  lui assurer ses titres, son alliance et sa situation. Cela ne pouvait compter
  que comme des taquineries assez sottes : car outre qu'il était d'une prudence
  qui le mettait à l'abri des délations, l'ami de l'empereur Alexandre, le
  beau-frère de l'empereur d'Autriche, le gendre du roi de Bavière n'était
  point de ceux sur qui l'on pût mordre. Il était donc, quoi qu'il fit pour
  s'en défendre, le seul qui, presque incorporé dans la Famille impériale, puis
  presque exclu pût être de quelque secours.
***
Arrivée à Francfort, Julie avait fait son établissement
  dans une maison de campagne aux environs de la ville. M. le comte Reinhard,
  ministre du roi près la diète, qui surveillait, avec un zèle redoublé par son
  passé, les Bonaparte qu'il pouvait atteindre, ne trouvait point à dauber sur
  elle. Elle vit très retirée, elle ne voit personne,
  écrivait-il. A l'automne elle eût été plus dangereuse, car elle se préparait
  à habiter Francfort : Je vois arriver l'hiver avec
  peine, écrivait-elle à son frère le 13 septembre ; il faudra que je recommence à chercher un logement en
  ville parce qu'ici les maisons de campagne ne sont construites que pour l'été
  et il est impossible d'y rester lorsqu'il fait froid ; la nôtre a de plus
  l'inconvénient d'être inondée pendant les grandes pluies, l'eau y arrive
  jusqu'au premier étage. Elle ne voyait personne. Tu penses bien que dans ma position on ne s'empresse pas
  de me rechercher et d'ailleurs je suis occupée avec mes enfants gt j'ai le
  bonheur de savoir me suffire à moi-même. Sa vie, des plus médiocres,
  était emplie par l'éducation de ses enfants, la préoccupation de sa famille,
  les questions d'argent. Tu ne te fais pas d'idée,
  écrit-elle le 8 décembre, de la quantité d'argent
  que l'on dépense ici, malgré que nous vivions avec la plus stricte économie,
  mais tout est fort cher. Pour y remédier, elle essaya de se faire
  envoyer de Mortefontaine, dont Nicolas Clary était devenu le propriétaire
  apparent, du gibier et des fruits. Mais l'expérience prouva que le trajet
  était un peu long. Il eût fallut trouver acquéreur pour Prangins tout au
  moins, qui, fort mal administré par le banquier suisse Veret, était une
  charge considérable. On parvint, il est vrai, à trouver sur prêt hypothécaire
  une somme de 200.000 francs, mais il eût fallu louer le château et les
  terres, et diminuer notablement les frais d'entretien. D'Amérique, Joseph
  enjoignait de continuer les pensions aux anciens domestiques et il en coûtait
  près de 10.000 francs. De plus, elle avait à réunir des fonds pour aller
  rejoindre son mari ; à la vérité elle reculait constamment devant le voyage,
  et Reinhard annonçait, en juillet 1817, qu'elle semblait y avoir renoncé. En
  effet, le 4 août, elle partit pour les eaux d'Ems. J'en
  ai absolument besoin, écrivait-elle à son frère. Depuis la maladie que j'ai éprouvée l'an dernier, il m'est
  resté une douleur très forte au-dessus de l'épaule ; cette douleur est
  quelquefois assez vive pour m'empêcher de remuer le bras. Le médecin m'assure
  que si je ne prends pas les eaux, je dois m'attendre à souffrir cruellement
  l'hiver prochain. Ces eaux sont aussi conseillées pour Charlotte qui est
  assez languissante depuis quelques mois. Toutes ces considérations m'obligent
  à faire ce petit voyage qui m'ennuie beaucoup, tant à cause de l'embarras
  d'un déplacement qu'à cause de la dépense qu'il entraîne. Comme elle
  demeurait correcte en toutes choses, elle envoya un M. de Franzenberg, qui
  lui servait de factotum, prévenir de son départ le ministre de France.
A son retour à Francfort, elle reprit sa vie retirée : Julie, écrit Madame, vit
  dans une retraite absolue et avec une économie au delà de mon état. Mais
  n'en donnait-elle pas la raison ? Mon mari, dans toutes
  ses lettres, écrit-elle à Nicolas Clary, me
  recommande de te rembourser ce que nous te devons. Il m'exhorte fort à ne pas
  faire de nouvelles dettes pour notre dépense. On sait que, d'autre
  part, pour ce qui le touchait, Joseph ne ménageait rien, et que d'immenses
  caisses partaient constamment à son adresse. Peut-être eût-il dit que ces
  envois n'avaient pour objet que de rendre plus agréable l'habitation qu'il
  destinait à sa famille.
A la fin Julie parut se préparer sérieusement au départ,
  et on sembla lui en faciliter les moyens. Le 22 janvier 1818, elle annonce à
  sa sœur Désirée qui était revenue habiter Paris que M. Bethmann est venu la
  voir la veille : Il me dit, écrit-elle, que si j'étais décidée à m'embarquer ce printemps, il
  m'accorderait la facilité de choisir un port de France et de séjourner à
  Paris un mois ou deux, en y étant dans le plus strict incognito et ne voyant
  personne, de façon qu'il pût avoir l'air d'ignorer mon séjour dans la
  capitale. Elle en était bien tentée. Il me
  semble, disait-elle, que, puisque je ne puis
  pas remettre mon départ pour l'Amérique à l'année prochaine, je dois
  m'estimer heureuse d'aller passer un ou deux mois avec toi avant de
  m'embarquer.
Au moins, si son départ était proche, il n'était pas
  immédiat, car, à la fin de février, elle loua une nouvelle maison pour six
  mois. Elle prétendit même gagner l'année ronde. Elle écrit à son frère le 21
  août : Notre départ pour l'Amérique est fixé
  irrévocablement au mois d'avril prochain et si, enfin, je suis trop malade
  pour m'embarquer, je ne puis pas me dispenser d'envoyer à mon mari mes deux
  enfants, ou tout au moins Zénaïde. Joseph venait, en effet, d'envoyer
  en Europe son valet de chambre Mailliard, chargé à la fois de signifier ses
  ordres à sa femme et de déterrer dans le pare de Prangins les précieux objets
  enterrés en mars 1814 Mais s'il réussit à cette mission, il échoua pour
  l'autre. Ce ne fut pas certes que Julie opposât au départ une résistance
  active, au contraire : Je suis absolument décidée,
  écrivait-elle à son frère le 10 septembre, à partir
  au commencement du printemps, mais je t'avoue qu'il me sera bien pénible de
  partir sans te voir ainsi que nies sœurs. J'aurais désiré pouvoir aller
  passer au milieu de vous le peu de temps qui me reste encore à passer en
  Europe. Rien ne semblait l'en empêcher, puisque M. Decazes paraissait
  l'y avoir autorisée, mais quelque désir qu'elle en eût, elle ne parvenait
  point à prendre un parti. D'ailleurs, Madame elle-même la dissuadait de
  partir. Je dois vous faire connaître,
  écrivait-elle à Joseph le 31 octobre, que votre
  famille vit dans une retraite absolue et avec toutes les privations
  possibles, au delà même de ce que vous pourriez imaginer. Je tiens ces
  détails de personnes bien dignes de foi, ainsi que l'assurance que la santé
  de Julie est vraiment mauvaise. Cependant, elle vient de m'écrire en date du
  5 octobre qu'elle est décidée à partir, malade ou non. Madame
  désapprouvait cette résolution et répétait à Julie elle-même qu'elle ferait
  mieux d'envoyer Zénaïde et de rester en Europe avec Charlotte.
Julie ne savait trop quel parti prendre ; pourtant, au
  mois de janvier 1819, elle fit demander par Désirée, l'autorisation de venir
  prendre les eaux de Plombières. Elle alléguait sa
  tendresse pour une telle sœur, et le vif désir de la revoir avant de la
  quitter pour jamais peut-être. C'était de la santé sans cloute qu'elle
  eût été chercher ; elle avait en même temps chargé son frère de s'enquérir
  d'un navire qui pût lui 'assurer toute garantie. Mais lorsqu'on lui offrit la
  meilleure des occasions, le navire américain la Minerve,
  doublé en cuivre et du port de plus de 400 tonneaux, commandé par un homme
  respectable, qui est père de famille et qui a fait la traversée d'ici (Anvers) à Batavia (plus de 5.000 lieues) en quatre-vingt-seize jours, elle le laissa partir. La Minerve
  mit à la voile au début de juin.
Au lieu d'aller à New-York ou à Philadelphie, elle se
  proposait d'aller à Prangins où elle avait donné rendez-vous à sa sœur
  Désirée, mais le ministre de France lui refusa un passeport et les Vaudois se
  montrèrent intraitables. — J'ai paru tellement
  redoutable à Messieurs les Suisses, écrit-elle, le 11 juillet, que dans leur haute sagesse, ils ont cru que leur
  indépendance pourrait être compromise si j'allais passer quelque temps chez
  eux. Ne pouvant voir sa sœur à Prangins, elle la vit à Francfort où
  Désirée vint la joindre et d'où les deux sœurs allèrent prendre les eaux à
  Williemsbad près d'Hanau. Les cieux sœurs ne donnaient aucune inquiétude à M.
  le comte Reinhardt. La ruine de Suède,
  écrivait-il, reste toujours à Francfort. Elle vit
  dans un hôtel garni, d'une manière très retirée. Sa société unique est sa
  sœur, la comtesse de Survilliers, qui relève d'une maladie dans laquelle la
  reine lui prodigua tous les soins. Le corps diplomatique de Francfort ne
  parait prendre aucune notice de Sa Majesté et respecte son incognito très
  scrupuleusement. Julie avait interdit qu'on parlât de sa maladie à ses
  proches, mais elle n'avait pas défendu qu'on leur annonçât son
  rétablissement. Toute la famille Bonaparte se trouva d'accord pour en
  exprimer sa joie. Il n'y a personne, écrivait
  Madame, dont Lucien, Louis, Pauline et le cardinal
  se souviennent avec plus de plaisir que de vous. En effet, avait-elle
  été constamment une messagère de paix, et sans y toucher, une conciliatrice
  incomparable.
Il n'était plus question, pour le moment, du voyage
  d'Amérique, que la santé de Julie l'empêchait d'entreprendre, mais le climat
  et l'habitation de Francfort lui déplaisaient singulièrement. Oh avait donc
  formé des instances auprès du roi des Pays-Bas, en vue d'obtenir pour elle
  l'autorisation de résider à Bruxelles. Guillaume Ier ; qui s'était signalé
  par son libéralisme envers les exilés français, n'avait fait aucune
  objection, mais il fallait le consentement du gouvernement de Louis XVIII.
  Désirée le demanda directement : Le roi,
  répondit le 11 janvier 1820 M. le comte Decazes, m'a
  autorisé à vous faire savoir qu'il ne mettait aucun obstacle à ce que Madame
  votre sœur s'établit en Belgique. Le ministre des Affaires étrangères
  fut même chargé de communiquer cette décision au ministre des Pays-Bas. Mais
  Julie ne put profiter tout de suite de cette permission. Une saison aux eaux
  d'Ems, une grave maladie de Zénaïde, la retinrent plus qu'elle n'eût voulu,
  et elle n'arriva à Bruxelles que dans le courant d'août. Jusqu'à présent, écrivait-elle à son frère, je ne puis pas juger si le climat de ce pays-ci me
  conviendra, car le temps a toujours été très pluvieux et humide. Après
  beaucoup de recherches pour un logement, elle se décida à louer un premier
  étage qui avait vue sur le parc : Nous n'y serons
  pas très commodément, écrivait-elle, mais au
  moins aurons-nous une belle vue et l'agrément de pouvoir nous promener au
  parc lorsque le temps nous le permettra. Elle payait ce logis 500
  francs par mois tout meublé, et trouvait que c'était là une grosse dépense ;
  il faut dire que Joseph ne lui passait que 60.000 francs par an : il lui
  écrivait même qu'elle vendît tout ce qui leur restait en Europe, car ses revenus actuels ne lui suffisaient pas.
Il fallait donc vendre Prangins pour qui l'on cherchait
  vainement, depuis deux ans, un acquéreur sortable et dont on n'avait pas même
  pu trouver 425.000 francs ; pour Mortefontaine, on ne voulait point le donner
  à moins de trois millions, mais dont on ne pouvait en tirer raisonnablement
  parti si on ne vendait séparément ces habitations à l'infini, châteaux ou
  maisons, que Joseph avait successivement annexées à son domaine. En
  attendant, Julie vendait des perles, cherchait à vendre une épée chargée de
  diamants qui valait, disait-on, un demi-million. Elle redoublait d'économie,
  sauf lorsqu'il était question d'établir quelqu'un de sa famille : alors elle
  dotait sans se faire prier. Ainsi dota-t-elle sa nièce Amable, la dernière
  fille de son frère Étienne qui, en 1821, épousa le général baron Lejeune.
  Mais il allait s'agir pour elle d'un bien autre mariage et d'une bien autre
  dot ; car, selon les instructions de Joseph, elle se préparait à marier
  Zénaïde à son cousin Charles, le fils de Lucien, et elle comptait lui donner
  pour dot, sur les terres qu'elle avait à vendre, 730.000 francs argent
  comptant.
Cette vie étroite, misérable à force d'économie, usée par
  des calculs d'argent et d'administration, ne trouvait d'intérêt sentimental
  qu'aux affections de famille : sa sœur Désirée, son frère Nicolas, ses nièces
  Marcelle et Amable, son autre sœur Mme de Villeneuve, c'était l'objet de ses
  préoccupations ; sa santé aussi constamment précaire ; la santé de ses deux
  filles médiocrement assurée, car Zénaïde fit durant ces cinq années deux
  graves maladies, et Charlotte, souffreteuse et contrefaite, fut très souvent
  alitée. Sans doute était-elle en correspondance avec son mari, avec la mère,
  les sœurs, les frères de son mari, mais quelle différence de ses condoléances
  lors de la mort d'Elisa à son effusion de cœur à la mort de la femme de
  Nicolas Clary, Mlle Rouyer. A la vérité, il semble bien que ce fut surtout
  son frère et ses neveux qu'elle plaignit, mais ce n'était que pour mieux
  montrer l'ardeur efficace de ses sentiments de famille.
Seule des Napoléonides, Julie échappait presque
  complètement aux terreurs, aux rancunes et aux persécutions. Telle avait été
  durant l'Empire son altitude effacée, telle elle restait durant la
  proscription. Elle passait inaperçue à Paris, à Francfort, à Bruxelles ; on
  ignorait presque sa présence, en se déshabituait d'ouvrir ses lettres ; on
  négligeait de surveiller les visites qu'elle recevait. On lui offrait de
  passer par la France pour s'embarquer, alors que l'Europe s'ameutait contre
  Lucien qui avait sollicité que son fils pût traverser l'Océan. Il est vrai
  qu'elle avait en Désirée une protectrice éminente et qu'on y regardait à deux
  fois avant de molester la sœur d'une reine reconnue par l'Europe entière dont
  le mari avait déterminé la chute de Napoléon, c'était là un titre qu'on ne
  pouvait négliger. Quant au caractère de Julie, on se demande s'il est si menu à cause de sa santé ou parce que
  les sentiments sont tels. On l'a pourtant vile à quelques occasions en
  déployer qui étaient forts, mais c'est qu'il s'agissait des siens, ou même de
  son mari. Car de ce qui était la
  patrie ou un parti, en vérité, l'on eût été embarrassé de dire ce qu'elle
  pensait.
***
Du détail où il a fallu entrer pour donner de leur
  existence, de leurs préoccupations, de leurs fréquentations et de leurs
  habitudes, une notion un peu précise, on peut conclure que la Sainte-Alliance
  avait eu bien tort en vérité de prendre l'alarme au sujet des Bonaparte. Deux
  au moins étaient entièrement ruinés et ne se soutenaient que par des prodiges
  d'équilibre ; leurs querelles de famille, leurs tracasseries intimes, leurs
  embarras d'argent suffisaient amplement à absorber leurs journées. A la
  vérité, ils étaient frappés les uns et les autres de cette manie
  d'instabilité qui, étant donnée leur situation particulière, motivait  à chaque voyage qu'ils essayaient de faire
  les discussions approfondies de la diplomatie européenne. On leur prêtait des
  projets, des intentions, tout le moins des velléités, alors qu'ils
  éprouvaient seulement des fantaisies ou qu'ils cherchaient à distraire leur
  ennui en le bougeant. Nulle préoccupation de politique que révèlent leurs
  lettres ouvertes par tous les cabinets noirs. Nulle conversation sur la
  France et ses destinées que rapportent les espions qui les entourent. Sauf
  dans la maison d'Augsbourg où s'élabore, comme dans les ventes et les loges,
  le néo-Bonapartisme ; où résonne l'écho des chansons de Béranger ; où Casimir
  Delavigne va tantôt apporter ses vers si étroitement correspondants aux goûts,
  aux opinions et à l'esthétique de la bourgeoisie ; où des pèlerins
  enthousiastes vont bientôt affluer ; partout ailleurs l'idée napoléonienne,
  comme dira Louis-Napoléon, est tombée en sommeil. Lucien qu'occupent assez
  ses projets, ses entreprises, ses dettes et ses enfants, cherche encore sa
  voie politique. Le prince de Canino, s'il parait avoir perdu de sa ferveur
  pontificale, n'a point renoncé à ses prétentions dynastiques et s'il accuse
  toujours son frère de l'avoir méconnu, il ne lui reproche pas encore d'avoir
  assassiné la République. Ce qui l'intéresse ce n'est point la Terreur
  blanche, la persécution contre quiconque fut ou reste patriote, c'est que la
  Sainte-Alliance l'empêche d'aller et venir à son gré et que sa famille ait
  sur le mariage de ses filles des idées contraires aux siennes. Ainsi
  aura-t-il toujours affaire à des tyrans.
Louis, dont l'Europe a bientôt reconnu la nullité, partage
  ses vitupérations entre sa femme et son frère, si bien qu'il n'en reste point
  pour les ennemis de la France. Ce disciple de M. de Ronald est trop
  respectueux du pouvoir absolu pour qu'on le trouve en contradiction avec les
  maîtres de l'Europe, à condition que ceux-ci lui accordent son exeat et lui
  permettent de continuer ses expériences variées sur les eaux thermales.
  Jérôme est à coup sûr le plus encombrant. Non qu'il conspire, certes, ni
  qu'il ait en politique des idées, des rêves ou des principes, il n'a garde.
  Tout irait bien s'il trouvait autant d'argent qu'il en dépense, mais c'est la
  quadrature du cercle. Son frère l'a fait roi, il s'est convaincu tout de
  suite qu'il était né pour être roi et la mentalité princière qui consiste à
  se tenir d'autre, essence que les autres hommes ne lui a rien coûté. Il s'est
  mis tout de suite au pair. Il fut enfant gâté et le resta. Dans ces
  conditions sa fantaisie étant la directrice unique de ses actions, il n'a pu
  manquer de trouver très dur qu'on l'empêchât de vivre à son gré et ce fut là
  l'objet de ses préoccupations jusqu'au jour où la question d'argent passa au
  premier plan et où il y subordonna à peu près tout.
Les femmes ont trouvé plus de facilités, et après le
  premier feu jeté ont pu s'établir et vivre presque selon leurs goûts. La
  plupart avaient peu de chose à faire pour se libérer de sentiments qu'elles
  avaient sans doute médiocrement acquis. Elisa fût née Lucquoise, Caroline
  Napolitaine qu'elles n'eussent point différé de patriotisme : Elisa et
  Caroline n'eurent point à s'adapter ; elles furent tout de suite du pays où
  elles régnaient. Pauline est à part : si elle est d'un pays c'est de Rome,
  mais d'une Rome païenne. Elle est errante, elle aussi, et on la laisse
  promener sur les routes, son incurable ennui et la mélancolie de ses sens
  inassouvis.
Chacun à présent a ses affaires, ses plaisirs, ses
  occupations. Arrive-t-il qu'à des moments on pense à Napoléon ? il est si
  loin, si inaccessible ! L'espace éloigne comme le temps. Il sépare de même et
  il apporte les mêmes oublis.
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[1]
On se souvient que ce fut Mlle Cochelet qui le présenta à la reine le 26
juillet 1807, à Cauterets. Hortense le présenta à Louis, et de là la place de
secrétaire du commandement, etc., etc.








[2]
V. Joséphine répudiée, p. 273. La succession de Joséphine.








[3]
Il se peut que M. Achille Guillaume ait été accrédité près de la reine par la
comtesse Delaborde, qui était née Guillaume.








[4]
Voir l'Education de Napoléon III. Petites histoires, 1re série,
292.








[5]
V. La conspiration des Gardes d'honneur. Petites histoires, 2e
série, p. 79.








[6]
Le partage eut lieu ensuite entre le frère et la sœur.
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XLII. — SAINTE-HÉLÈNE ET LES NAPOLÉONIDES.


 




 
(1816-1821).
L'Europe coupée par la Sainte-Alliance de cloisons
  étanches. — Les quatre proscrits : PIONTKOWSKI, LAS CASES, EUGÈNE, GOURGAUD.
  — BALCOMBE. — O'MEARA. — STOKOË, chirurgien du Conqueror, ami d'O'Meara. —
  MADAME DE MONTHOLON. — LES ÉMISSAIRES DU CARDINAL FESCH. — BUONAVITA arrive
  en Angleterre.
 
La Sainte Alliance a divisé l'Europe en une série de
  compartiments étanches qui ne peuvent avoir les uns avec les autres que les
  communications les plus rares et les plus surveillées. On filtre les
  voyageurs de façon que, d'un compartiment à l'autre, ils ne portent pas la
  contagion : Révolution, Libre pensée, Bonapartisme. Un homme encore, eu chair
  et en os, cela se voit. On est renseigné ; on sait d'où il vient et ce qu'il
  a fait ; on l'arrête au pas-, sage ; on le jette en prison, on le supprime,
  cela va bien, sauf qu'il soit Anglais ; car, ayant triomphé de la tyrannie
  napoléonienne, l'Anglais n'entend pas subir la tyrannie obscurantiste.
  Voyageur passionné, il exige, sur la terre comme sur la mer, son libre
  passage et, si conservateur que soit actuellement le gouvernement de la
  Grande Bretagne, il professe sur les droits des citoyens anglais exactement
  la même doctrine que le libéral le plus avancé. Nul n'a le droit de mettre la
  main sur un citoyen anglais, de lui interdire un pays qui est en paix avec
  l'Angleterre, d'imposer à ses droits une autre limite que celle de la Loi. Et
  à quelque parti que soit attaché un citoyen anglais, quelque profession qu'il
  exerce et quelque rang qu'il occupe, il est assuré de recevoir du
  gouvernement de son pays la même protection. Seulement elle se rend plus
  efficace et elle se nuance de plus d'égards à mesure que s'élève la position
  sociale de celui qui la réclame.
Ce point acquis à l'égard des personnes que les souverains
  et leurs polices sont bien obligés de laisser passer, si elles sont
  anglaises, d'un compartiment à l'autre, il ne saurait être question des mêmes
  privilèges pour les journaux et les lettres, venant d'Angleterre ou émanant
  d'Anglais : alors une simple saisie suffit, le papier supprimé ne réclame
  pas.
Il faut se rendre compte des barrières successivement
  dressées depuis l'Océan jusqu'aux extrémités de l'Autriche où résident
  quelques Bonaparte : presque abaissée entre l'Angleterre et les Pays-Bas où
  les exilés jouissent d'une demi-liberté fort appréciée, mais où les
  Napoléonides n'ont pas encore accès, la cloison se redresse entre lés
  Pays-Bas et la Confédération Germanique où parviennent encore quelques
  nouvelles et jusqu'où pénètre un souffle atténué des vents du large.
  Francfort-sur-le-Mein, ville libre, se souvient de ses traditions
  d'hospitalité. N'était l'active et tatillonne inquisition de Reinhardt, le ministre
  de France, dont la carrière révolutionnaire exalte le zèle royaliste, les
  exilés trouveraient quelques facilités pour correspondre et même pour
  résider. Pareillement, quoiqu'avec des restrictions déjà sérieuses, en
  Bavière ; mais, à la frontière des pays autrichiens, où qu'elle se trouve,
  s'interrompt la circulation de lettres ou de papiers. Une police, d'une
  activité inlassable, saisit tout, pénètre partout avec des façons
  doucereuses, sans le moindre souci de légalité ni le moindre semblant de
  jugement, dispose pour les temps .ou l'éternité des êtres ; et,
  préalablement, saisit leurs réflexions les plus secrètes, et leurs vœux les
  mieux dissimulés. Il y a là les pratiques de l'Inquisition avec les formes d'une
  bureaucratie paperassière. Le Piémont a ses clôtures spéciales et aussi la
  Toscane, Parme et les États Romains et combien plus les Deux Siciles. Ainsi
  dans chaque compartiment, doit-on végéter, sans trouble et sans rêves ; point
  de nouvelles qui éveillent les esprits, point de polémiques qui les troublent
  et qui engendrent les mauvaises pensées, les pensées libérales. Par contre,
  toutes facilités pour les ébats sensuels et les joies matérielles. Le
  gouvernement au besoin veille à les procurer et les sujets s'en
  contenteraient fort bien, n'était la contagion française. Dès lors, comme
  pour la peste, on tend l'un derrière l'autre des cordons sanitaires qui ont
  pour fonction d'empêcher qu'elle se propage. On arriverait à la claustration
  idéale, n'étaient les Anglais qui passent partout et les banquiers dont on ne
  peut supprimer le commerce et dont les lettres peuvent bien être à double
  adresse ; on pense à les ouvrir toutes, mais ce serait de conséquence : on
  doit se contenter avec une surveillance redoublée et moyennant une
  intimidation qui connaît ses ressources, on restreint à des communications à
  peu près anodines les messages acheminés par cette voie.
C'est donc le secret.
  Les habitants de chaque compartiment savent, de ce qui se passe par le monde,
  ce qu'il plaît à chaque gouvernement qu'ils en sachent ; même sur les
  journaux officieux ; les censeurs exercent leurs talents avec une ingéniosité
  qui leur fait découvrir des doubles sens où il n'y a que des non-sens.
  Assurément se fût-on étonné, il y a quelques années, que des nations entières
  pussent vivre dans l'ignorance des événements qui se déroulent devant leurs
  contemporains, parfois sur leur propre territoire, mais l'on a vu récemment,
  sur divers points de l'Europe, des gouvernements proclamer des vérités
  officielles et contradictoires qui devenaient aussitôt des articles de foi,
  et dont aucune syllabe ne devait être discutée. On ne saurait donc être
  surpris qu'en ce temps là, on ne sut rien dans les pays d'Europe de ce qu'il
  était advenu de Napoléon. Comme, dans les tontines, plusieurs rentes avaient
  été constituées sur sa tête, le préfet de la Seine dont l'administration
  effectuait les paiements, dut, chaque trimestre, demander au ministre des
  Affaires Étrangères si, à telle ou telle date, Napoléon Bonaparte était
  vivant.
 
Qu'était-ce à Rome ?
Ce fut à la charité de Mrs Skelton, la femme du
  lieutenant-gouverneur de Sainte-Hélène que Madame Mère dut les premières
  nouvelles qu'elle reçût de son fils depuis leur séparation à Malmaison. Le
  colonel Skelton, qui avait la jouissance de Longwood comme maison de
  campagne, y avait accueilli l'Empereur le 18 octobre 1815 et lui avait offert
  à déjeuner. Il s'était empressé de lui céder la place et, depuis lors, à
  toute occasion, sa femme et lui avaient témoigné à Napoléon la plus
  respectueuse déférence. Souvent l'Empereur les invitait à dîner et,
  lorsqu'ils partirent, Airs Skelton témoigna une sensibilité qui était sincère
  et bien inspirée. Dès son arrivée en Europe, elle adressa à Madame des
  nouvelles de son fils : Vous ne sauriez imaginer,
  lui répondit le cardinal le 22 août, le bonheur qu'a
  apporté votre lettre à ma sœur et à moi. C'est la première fois que nous
  avons des nouvelles de Longwood... Par cette
  lettre nous avons l'assurance qu'au 13 de mai (1816) il se portait bien. A-t-il reçu
  de nos nouvelles ? Pourrions-nous lui en faire parvenir ? Voudriez-vous avoir
  l'extrême obligeance de nous en donner lorsque vous en recevrez de
  Sainte-Hélène ? Sauriez-vous nous indiquer ce que nous pourrions lui envoyer,
  des livres ou autre chose ?
On en resta là ; Skelton fut nommé à un autre poste et ce
  léger lien fut rompu.
Il paraissait pourtant invraisemblable, surtout à ses
  ennemis, que l'on eût pu réaliser le silence autour de l'Homme qui avait
  empli le monde de son bruit. Les ambassadeurs des Alliés à Londres ne pouvaient
  croire que des correspondances ne fussent pas échangées avec Sainte-Hélène et
  ils s'ingéniaient à deviner par quelles voies ; ils découvraient, à certaines
  annonces de journaux, des sens mystérieux et déchiffraient des nombres
  suspects. On pense bien qu'il se trouva des gens qui profitèrent de l'aubaine
  pour recruter des abonnés à des journaux mourant d'étisie, comme l'Anti-Gallican
  de Peltier, et ce n'est pas un des moindres étonnements que ménagent les
  correspondances diplomatiques de trouver, intégralement transcrites, au
  milieu des dépêches les plus graves, les fariboles niaises et grossières
  imaginées par l'ex-chargé d'affaires du roi Christophe.
Ce n'était pas que, à Sainte-Hélène, l'on n'eut reçu des
  lettres d'Europe. Ainsi, le 24 décembre 1815, l'Empereur en eut de Madame et
  de la princesse Pauline qui, dit-on, avaient quatre mois de date ; le 30 mai
  1816, cette lettre si touchante de Madame où elle lui offrait de venir
  partager sa captivité : Je suis bien âgée,
  écrivait-elle, pour faire un voyage de deux mille
  lieues ; je mourrai peut-être en route, mais qu'importe, je serai plus près
  de vous. Le 25 juillet, des lettres de la plupart des membres de sa
  famille, Madame, Lucien, Hortense, Fesch, Pauline. En septembre, Las Cases
  avait eu un message de Lucien expédié de Rome au mois de mars. Il pouvait
  donc passer des lettres ; il eu passait assurément, mais par les voies
  officielles : en trois mois, les compagnons de l'Empereur recevaient des
  nouvelles de leurs familles. Ainsi M. Bertrand, père, écrit le 16 février
  1817 au notaire du général : Je reçois assez
  exactement des nouvelles de mon fils lorsqu'il part des bâtiments pour
  l'Europe. Les miennes lui parviennent aussi. Les dernières, reçues le 17
  janvier étaient des 19 et 22 octobre... En
  quittant les côtes d'Angleterre, il me prévint d'adresser mes lettres non
  cachetées au ministre et qu'il en agirait de même. Les siennes m'arrivent
  timbrées de Paris, mais cachetées sans doute dans les bureaux du ministère.
L'on eut donc été tenté d'admettre que les lettres
  adressées à l'Empereur eussent passé si elles avaient suivi la voie
  officielle ; mais le témoignage contradictoire de Madame prouve que, diverses
  fois, elles s'égarèrent. J'ai écrit à mon fils
  plusieurs fois par le commerce, dit Madame, le
  1er mai 1817, et entre autres par le canal du banquier Torlonia qui m'assura
  de la remise de mes lettres dans les bureaux ; plusieurs fois par des
  seigneurs anglais qui, gracieusement, s'engageaient à les remettre entre les
  mains des ministres, mais je ne nie souviens que du nom de l'un d'entre eux,
  Lord Lucan[1] qui promit à mon frère et à moi que nos lettres seraient
  remises en propres mains à Lord Castlereagh par sa fille aînée à laquelle il
  les enverrait à son arrivée à Paris ; et, depuis la nouvelle année, j'ai
  remis d'autres lettres au général Matthew. Craignant en outre qu'il ne fût
  pas permis à l'Empereur d'écrire, j'adressai des lettres à Madame la
  comtesse. Bertrand, mais toutes sont restées sans réponse. Cependant, la
  Providence qui veille à dévoiler le mensonge a vermis qu'une dame qui se
  trouvait à Rome en février dernier appartenant, dit-on, à un sous-secrétaire
  d'État et, si je ne me trompe, du nom de Hamilton, dit au capitaine de
  frégate Tower qu'elle avait lu de mes lettres à mon fils qu'on lui avait
  apportées à sa maison de campagne en Angleterre.
Qu'était-ce de Napoléon qui, s'il ignorait qu'on faisait
  des gorges chaudes des lettres de sa mère, ne pouvait douter qu'elles ne
  fussent inspectées à chaque station, de Rome à Sainte-Hélène, violées, lues,
  copiées, profanées. Si le besoin qu'il avait de nouvelles le portait malgré
  lui à les lire, il les laissait aussitôt glisser de ses mains, il ne les
  ramassait point et, du pied, les poussait au feu. Déjà trois mois
  d'intervalle entre le départ et l'arrivée rendaient médiocre l'intérêt de ces
  lettres si lointaines et si peu réelles ; mais qu'était-ce si elles avaient
  traîné sous tous les yeux et si les caractères qui y étaient tracés portaient
  la salissure des regards qui s'y étaient posés. Aussi ne répondait-il à personne,
  n'écrivait-il à qui que ce soit. N'eût-ce pas été avouer qu'il acceptait la
  prison, qu'il en reconnaissait la légalité, qu'il en admettait les restrictions
  ?
Ses officiers signaient les protestations qu'il adressait
  à ses geôliers anglais et c'était déjà bien de l'honneur pour ceux-ci. Mais
  ces documents eussent été destinés à la rince et qu'importaient les colères
  d'Hudson Lowe s'ils étaient parvenus à leur adresse. Mais rien de moins
  certain. Sans doute, Las Cases s'.est vanté d'avoir fait
  passer la lettre signée de Montholon, en date du 23 août 1816, qui
  contenait la protestation suprême de Napoléon contre le traité du 2 août 1815
  et contre l'exécution par le gouverneur des Restrictions édictées par
  le ministère britannique. Mais de ce que le texte en avait été écrit sur un
  grand morceau de satin et qu'il était sorti de Sainte-Hélène, fallait-il
  conclure qu'il eût atteint son destinataire ? En tout cas, celui-ci n'en
  avait pas fait l'usage que Napoléon souhaitait, puisqu'aucune publicité n'y
  avait été donnée. On avait échoué dans diverses autres tentatives pour la
  faire connaître en Europe et c'était pourtant ce à quoi l'Empereur tenait
  davantage. Ce fut le Gouvernement anglais qui fournit l'occasion de la
  répandre par le monde entier.
La querelle principale entre le ministre des Colonies,
  Lord Bathurst, et l'Empereur, — la question des limites et celle des
  restrictions mises à part — était sur la dépense de Longwood-. Sans tenir
  compte, ni du prix excessif dé denrées qui devaient venir du Cap ou d'Europe,
  des commissions prélevées par les intermédiaires qu'il imposait comme fournisseurs
  et dont il se plaisait à assurer la fortune, de la cherté du transport, des
  risques de toute sorte ; sans admettre que, vu la mauvaise qualité des vivres,
  il y eût quelque gaspillage, rendu inévitable par la quantité de domestiques
  français, anglais et chinois médiocrement surveillés ; le ministre eût voulu
  réduire la dépense à celle d'une bonne maison bourgeoise de Londres, sans
  aucune des prodigalités d'une maison princière : qu'il recherchât ici une
  nouvelle manière d'humilier Napoléon, mil doute.
A la vérité, l'Empereur, si justement économe et qui avait
  su organiser aux moindres frais une représentation vraiment souveraine, avait
  cette fois été obligé — le grand maréchal s'étant dérobé de confier
  l'administration de la maison à l'homme le plus prodigue et le plus
  désordonné de son entourage. Avant qu'il se décidât à refaire lui-même les
  additions de ses comptes de cuisine, il fallait qu'il eût éprouvé à quel
  point était portée l'incurie de Montholon. D'ailleurs, si la dépense était
  forte, l'Empereur ne demandait pas milieux que d'en paver une partie on même
  de la supporter tout entière ; mais, pour cela, il fallait de l'argent et il
  n'en avait pas à Sainte-Hélène : il devait donc en faire venir d'Europe ;
  mais, si c'était officiellement, il révélait aux Anglais dans quelles mains
  étaient déposés les fonds qu'il possédait ; et les Alliés n'eussent pas
  manqué de les saisir. Il exigeait donc de correspondre avec ses gens
  d'affaires par lettres fermées. Lord Bathurst prétendait réduire à 8 000
  livres sterling (200.000 fr.) une
  dépense qui s'élevait de 19 à 20.000 livres sterling (500.000 fr.) et qui, de l'avis des juges les moins bien
  disposés, ne pouvait descendre au-dessous de 16.000 (400.000 fr.). Devant les exigences du ministère, le
  gouverneur avait demandé que l'Empereur fournit le complément soit : 12.000
  livres sterling par an. Puis, ayant pris sur lui de porter la contribution du
  gouvernement de huit à douze mille livres, il avait réduit à huit mille, la
  contribution qu'il demandait à l'Empereur. Napoléon n'admettait pas plus un
  chiffre line l'autre dès qu'il ne pouvait correspondre avec ses banquiers ou
  avec ses parents par lettres fermées et cette querelle étant arrivée au
  paroxysme, Napoléon avait ordonné le bris et la vente de son argenterie.
Mais parallèlement — à trois mois de distance — Lord
  Bathurst prenait ses mesures. Après avoir imaginé, en vue de réduire
  l'Empereur par la solitude et dans le but d'écarter ses compagnons, de faire
  signer par ceux-ci un engagement dont les termes avaient été soigneusement
  médités pour offenser Napoléon, il avait, pour alléger les dépenses, donné
  l'ordre formel d'éloigner de sa personne au moins
  quatre des individus venus avec lui : en particulier Piontkowski[2] ; les autres le gouverneur
  les choisirait sur l'opinion qu'il aurait de leur conduite. Il faut
  reconnaître qu'Hudson Lowe se laissa guider davantage par les désirs qu'avait
  pu témoigner l'Empereur et par Futilité dont certains étaient dans la maison.
Ainsi désigna-t-il Natale Santini, ce Corse dévoué jusqu'à
  la mort qui, ayant déclaré au gouverneur une vendetta personnelle, pouvait
  devenir gênant et dont les services comme huissier du Cabinet et gardien du
  portefeuille étaient une sinécure ; Rousseau, l'argentier, qui n'avait
  presque plus d'argenterie à tenir ; enfin le cadet des frères Archambault, le
  sous-piqueur, le moins habile à mener la voiture.
Piontkowski pouvait paraître dans ce groupe le personnage
  important. A la vérité, l'on ne savait à Longwood, ni d'où il venait, ni qui
  l'avait envoyé, ni ce qu'il était venu faire, ni, par quel sortilège, le
  lancier polonais de l'Île d'Elbe s'était mué en un officier d'ordonnance de
  l'Empereur ; on savait qu'il ne proférait pas un mot qui ne fût un mensonge,
  mais l'on ne comprenait pas — après cent ans on ne comprend pas mieux, — si
  cet homme était un espion ou un escroc ; s'il était payé pour observer —
  auquel cas il gagnait mal son argent — ou s'il s'était simplement proposé
  d'obtenir, moyennant ce voyage à Sainte-Hélène, les moyens de mystifier
  l'Europe, de passer pour l'Ami de l'Empereur et de vivre grassement
  sur cette supercherie.
Il n'a pas manqué de se présenter comme ayant été le
  messager confidentiel de Napoléon : Ils vous
  chassent, lui aurait dit celui-ci. Allez.
  Vous trouverez des amis partout et partout vous serez mieux que dans cette
  misérable contrée. Ils veulent vous punir d'avoir fait votre devoir. Je vous
  donnerai de bons certificats et le grade de chef d'escadron. Allez et
  rejoignez votre famille. Votre déclaration et la lettre de Montholon
  suffiront pour faire connaitre la situation. Vous en emporterez les copies.
  — Je représentai à l'Empereur, ajoute
  Piontkowski, la difficulté de prendre des papiers
  avec moi et je lui proposai d'apprendre par cœur les deux documents, comme la
  seule manière d'éluder les recherches qu'ordonnerait le général Lowe. Je les
  appris donc, durant le reste du temps que je restai à Longwood et j'en
  écrivis, durant le voyage, trois copies que je donnai aux trois domestiques
  de l'Empereur lorsqu'ils arrivèrent à Portsmouth et que je fus encore retenu
  sur la frégate.
Tel est son récit, mélange assez adroit de faux et de
  vrai. Le faux est à son compte le vrai au compte d'autrui, mais il se
  l'approprie.
Il n'est pas douteux que l'Empereur fit donner par le
  grand maréchal à ce lancier polonais qui avait obtenu presque régulièrement
  le grade de lieutenant, la qualité de chef d'escadron, ce qui renouvelait les
  factieuses pratiques de l'émigration bourbonienne. Mais, cela fait, il le
  traita presque exactement comme les autres serviteurs, qui partaient, sauf
  qu'il ne lui accorda qu'une gratification d'une année de ses appointements (soit 4.000 fr.), tandis qu'aux autres, il
  allouait outre deux années de gages, une pension du tiers de ces mêmes gages,
  ce jusqu'à leur mort naturelle.
Le 18 octobre 1816, les quatre voyageurs sont amenés à
  Jamestown. Piontkowski a été traité comme les domestiques ; Longwood lui a
  refusé des draps, des serviettes, un couvert d'argent pour son voyage ; on
  lui donne du vin du Cap comme aux gens ; on lui alloue, comme à eux,
  cinquante napoléons de gratification. Le 19, il s'embarque avec eux pour le
  Cap de Bonne-Espérance où il est bien mieux traité que ses compagnons et où
  il tient des propos qui reviennent à Gourgaud et, de lui, à l'Empereur et qui
  mettent plus encore en méfiance. Embarqué sur l'Orontès qui relâche à
  Sainte-Hélène, il n'a point permission de descendre à terre, mais il
  s'adresse par lettre à Gourgaud dont il obtient un prêt de quinze napoléons
  sur les fonds de l'Écurie. L'Orontès entre à Spithead le 15 février
  1817. Piontkowski s'empresse d'écrire au secrétaire d'Etat une lettre d'une
  extraordinaire platitude, où il remercie Son Excellence de sa bienveillance, de l'honnêteté distinguée avec
  laquelle il a été traité sur un vaisseau de guerre anglais, à Sainte-Hélène
  et au Cap, de sorte qu'il ne puisse douter que les instructions qui le
  concernaient aient été dictées par la magnanimité, la considération et la
  générosité. Je vous prie de croire, Milord, ajoute-t-il,
  que je ne désire rien alitant que d'heureux
  changements dans les circonstances me puissent permettre de donner libre
  cours aux sentiments de gratitude qui m'animent. C'est mon intention de me
  rendre aux États-Unis après avoir touché en Italie les fonds qu'on me doit.
  A cet effet il demande des passeports et il termine : J'ai l'honneur d'être avec un profond respect, reconnaissance et
  soumission, de Votre Excellence, le très obéissant et obligé humble serviteur.
  Est-ce de ce style qu'écrit un homme admis par l'Empereur à être un de ses
  compagnons !
Cependant, au dehors on ne le sait pas ; les admirateurs
  de Napoléon se plaisent à l'héberger, lui et la femme qu'il a retrouvée. Les
  quinze louis qu'a prêtés Gourgaud, se sont multipliés en sorte qu'il paye
  tout en or et qu'il roule carrosse. De tous côtés lui arrive de l'argent ; on
  l'invite à la campagne ; on s'enorgueillit d'un tel hôte. Pour répondre à de
  telles avances, il faut bien qu'il parle ou qu'il essaie ; mais un serviteur
  aussi humble de Son Excellence le ministre des Colonies, ne saurait parler
  bien haut et ce n'est certes pas lui qui publiera les plaintes de l'Empereur.
  Il a trouvé un bon moyen de s'en défendre : il affirme que Napoléon lui a
  ordonné le silence. Sur quoi, bouche cousue. Cela est prodigieux d'audace ;
  mais, prodige plus grand, des gens le croient. Toutefois, en faveur d'un
  incrédule, Piontkowski consent à sortir du silence commandé. A huis clos, il
  écrit à Sir R. T. Wilson, une série de Lettres secrètes — qu'on eut bien
  raison de laisser telles, car elles sont d'une nullité complète et il les
  interrompt brusquement. Wilson n'en eut point pour son argent, non-plus que
  le vertueux Capel Lofft : mais, durant ses villégiatures chez celui-ci
  Piontkowski a laissé prendre de lui le plus admirable document : un portrait
  au crayon dessiné par Laura Cobbold, plus tard Lady Trevelyan. Et voici
  Piontkowski dont les cheveux sont fouettés par le vent du large, vêtu d'Un
  uniforme de colonel orné d'épaulettes à corps d'argent et à franges blanches.
  Il porte au col deux croix de commandeur ; sur le côté gauche cinq crachats,
  de formes diverses, et une médaille ; sur le droit, deux crachats. Cela
  suffit et puisqu'on garantit l'authenticité du portrait pris chez Capel Lofft
  et actuellement en la possession de Miss Lofft Holden, de Howe, à quoi bon
  insister ? Il ne manque rien à l'aventurier, ni les grades, ni les croix, ni
  l'uniforme d'emprunt, ni les armoiries, ni lés couronnes, li la femme, ni les
  états de service
Madame Mère lui ayant envoyé 6.000 francs et lui ayant
  ainsi payé intégralement la- somme que l'Empereur lui avait assignée — et
  même davantage il n'aurait plus aucune raison pour se rendre en Italie :
  aussi a-t-il pensé à aller en Pologne, mais il a trouvé chez le comte de
  Lieven, ambassadeur de Russie, à Londres, une résistance invincible. Il se
  décide donc pour l'Italie, afin de réclamer, dit-il, l'arriéré de ses
  appointements ainsi que la fixation de sa pension. L'Empereur ne lui en a
  assigné aucune, mais il se l'assigne lui-même et il la poursuit si âprement
  qu'il finira par l'obtenir. Laissant à Londres la comtesse — car, à présent,
  il est comte comme il est colonel — il s'embarque, le 23 août 1817, à
  Liverpool, sur le vaisseau l'Amelia à destination de Gibraltar.
A Gibraltar, il trouve un navire allant à Gènes ; il y
  prend passage, et, à Gènes où l'attendent les agents de toutes les puissances
  de l'Europe, il est cueilli par la police piémontaise, mis à la forteresse,
  conduit à Pavie, puis livré aux Autrichiens qui l'enferment au fort
  Saint-Georges à Mantoue, puis le transfèrent, sous le nom de George Hornemann
  à Josephstadt. Durant ce voyage, il livre à un commissaire de police qui
  l'accompagne les renseignements qu'il a pu surprendre à Longwood sur les
  points de File qui se prêteraient à une évasion et il appuie ces détails par
  des démonstrations sur la carte.
Il reçoit du Gouvernement autrichien dix florins par jour,
  plus de neuf mille francs par an. En 1819, l'empereur d'Autriche lui permet
  les promenades en ville et, le 20 mars 1820, il lui assigne Gratz comme lieu
  de séjour sous condition de ne point quitter les Etats autrichiens sans
  l'autorisation du gouvernement. Le Polonais signe aussitôt la promesse : Comte
  Piontkowski, chef d'escadron de la Garde, officier d'ordonnance de l'Empereur
  Sapajou, officier de la Légion d'Honneur. La comtesse, qui a beaucoup
  voyagé de son côté, le rejoint à Gratz et ils y coulent des jours heureux sous la protection d'un Gouvernement qui, écrit Piontkowski,
  m'a honoré de preuves éclatantes de sa bienveillance
  et qui m'assure la continuation de sa clémence.
Lorsque l'annonce officielle de la mort de l'Empereur lui
  rendit sa liberté et lui fit perdre ses dix florins quotidiens, Piontkowski,
  qui n'avait pu parvenir à traverser les cloisons étanches, sauf qu'il avait
  reçu G.000 francs de Madame, écrivit au roi Jérôme qu'il avait choisi pour le servir comme l'avait ordonné l'Empereur, et
  il se mit à ses ordres. Jérôme l'agréa, l'accueillit à Trieste, l'envoya
  ambassadeur à Rome près de sa mère et de son oncle et lui témoigna une
  confiance dont il su repentit. Remercié par Jérôme, Piontkowski revint pour
  renouveler, près de Madame et près des Bonaparte de Rome, ses instances pour
  une pension, un emploi ou les appointements de cet emploi. S'il échoua près
  des membres de la Famille, il obtint des exécuteurs testamentaires une
  pension de 4.000 francs, et plus tard, il parvint à se faire donner par
  l'empereur de Russie une pension plus libérale encore.
On voit que, si l'Empereur avait confié quelque mission à
  cet homme, qu'il lui eût livré le moindre secret, il n'eût point manqué
  d'être trahi. Piontkowski, quoi qu'on pense de son départ pour Sainte-Hélène,
  et de son séjour, se dévoile complètement par sa conduite depuis son retour,
  parce qu'alors les diverses polices de l'Europe tiennent', note de ses
  démarches, et que rien n'échappe plus d'une existence toute fondée sur le
  mensonge, la mendicité et l'escroquerie.
***
Heureusement pour Napoléon, il savait mieux choisir les
  hommes qu'il employait.
Des trois serviteurs exclus de Sainte-Hélène, — deux, sur
  les ordres qu'ils avaient reçus : Archambault et Rousseau s'étaient aussitôt
  rembarqués pour les États-Unis où ils devaient porter à Joseph des nouvelles
  de son frère. — Restait Santini, Giovan-Natale Santini, un Corse, dévoué à
  l'Empereur corps et âme, il avait vingt-six à vingt-sept ans ; une tête
  carrée, des yeux noirs, des cheveux drus, une taille courte : tambour à
  quatorze ans aux tirailleurs corses, puis voltigeur au 11e léger, il avait
  assisté à quantité de batailles, de 1804 à 1812. En 1812, il avait été
  employé comme estafette au Quartier Général. En 1814, par ses importunités il
  s'était glissé dans le cortège médiocre et déjà excessif des fidèles ; il avait
  suivi à ses frais, se débrouillant avec son obstination et son habileté natives
  et, une fois arrivé à l'île d'Elbe, on n'avait point eu la cruauté de le
  renvoyer : il s'était incrusté. L'Empereur en avait eu pitié, en avait fait
  in huissier, gardien du portefeuille. Peut-être ensuite l'avait-il employé au
  contre-espionnage en Corse, pour dépister les agents du chevalier de
  Bruslard. Le petit tambour des tirailleurs était devenu un des agents
  particuliers de son auguste compatriote, revenu lui aussi aux gens de l'île
  natale, dont il connaissait les défauts, mais dont il savait le dévouement,
  Santini suivit au Golfe Juan et à Paris ; il fut du voyage à Rochefort et, au
  moment où l'on sacrifiait tant de serviteurs utiles, on le garda, lui, qui
  dans la maison ne pouvait être d'aucun secours. Il était débrouillard
  pourtant et bricoleur, tailleur ou
  cordonnier si besoin était, chasseur surtout ; il battait, pour chercher et
  tuer des ramiers ou des perdrix, les environs de Longwood. Qu'il fût quelque
  peu affecté de persécution, rien
  d'étonnant, étant données la solitude, l'oisiveté, l'idée fixe. Il haïssait.
  Lowe et il voulait le tuer, le tuer à coups de fusil, en vendetta, et le gouverneur
  eût d'autant mieux pu, quelque jour, recevoir entre les deux yeux une balle
  du tirailleur corse, que l'ancien major des Royal-Corsican-Rangers avait
  comme pris à tâche de l'exaspérer : tantôt en lui faisant proposer
  d'espionner l'Empereur, tantôt en intervenant dans des querelles entré lui et
  un Anglais domestique de Gourgaud. Lowe croyait connaître les Corses, parce
  que dans son régiment, ramas de déserteurs de toutes nations, avait accueilli
  quelques Corses réfractaires — des Pozzo di Borgo qui n'avaient pas réussi.
  Aussi s'attendait-il à trouver un traitre là ou il avait affaire à un séide.
Les mérites que s'attribue Piontkowski reviennent à Santini.
  Santini a appris par cœur non seulement la lettre de Montholon au gouverneur,
  mais un exposé, rédigé par Las Cases, des traitements subis par Napoléon à
  Sainte-Hélène. De plus, il a reçu de ces documents une copie écrite à l'encre
  de Chine par Emmanuel de Las Cases sur un morceau de satin blanc. L'Empereur
  n'a pas manqué de lui donner des instructions précises sur la conduite qu'il
  aurait à tenir, une fois en Europe et il s'est, pour le reste, remis à cette
  nature concentrée, observatrice et méfiante dont il a reconnu chez son
  compatriote les éléments essentiels. Santini savait garder son secret ; et il
  chassait à l'homme mieux encore qu'à la palombe.
Le 19 octobre. Santini qui disparaissait à l'ombre du
  prestigieux Piontkowski s'est embarqué avec ses compagnons. Son certificat
  portait : Il a servi l'Empereur pendant plusieurs
  années. Il a occupé différentes places dans sa maison, entre autres celle
  d'huissier, a servi l'Empereur avec zèle et fidélité... Son livret de solde
  lui assurait, à partir du 1er novembre 1816 jusqu'au 31 décembre 1817, des
  gages de 230 francs par mois et, à partir du 1er janvier 1818, une pension du
  tiers de ses gages soit mille francs par an. Il avait droit en outre à la
  partie de ses gages antérieurs mise en réserve et à une gratification de
  cinquante napoléons. Ce n'était point là de quoi l'acheter ; d'ailleurs il
  avait montré à Lowe qu'il n'était pas à vendre.
Au Cap, Santini et les deux autres domestiques tuent
  enfermés à la citadelle. Piontkowski, d'après sa lettre à Lord Bathurst, fut
  traité avec infiniment d'égards. A la fin de 1816, tous quatre embarquèrent sur
  l'Orontès qui venait de l'Île de France et allait à Portsmouth. L'Orontès
  relâcha à James Town et l'Empereur qui avait appris le passage de ses
  serviteurs, leur envoya des provisions que le commandant du navire refusa de
  recevoir. Et puis on fit voile et le la février 1817, l'Orontès mouilla à
  Portsmouth. Il avait suffi de quatre mois.
Mis à terre, Santini demande un passeport à destination de
  Rome qu'on lui promet et d'abord il se rend à Londres. Mais que peut-il faire
  à Londres ce pétit Corse qui ne sait pas un mot d'anglais, qui écrit à peine
  en français, qui ne connaît personne dans l'immense ville où il est jeté sans
  aucun point de repère. Santini n'a point une femme dont le protecteur
  platonique lui ouvre les portes des chefs de l'opposition. A Sainte-Hélène
  qu'a-t-on pu lui dire et que sait-on des hommes qui, aux côtés de Lord
  Holland, et même avec plus d'ardeur, peuvent s'employer pour
  l'Empereur ? Celui qui, par sa générosité native, fut amené au premier rang
  des adversaires de la Terreur blanche, Sir Robert Wilson a, durant vingt ans,
  de 1794 à 1815, constamment combattu la France de la Révolution et de
  l'Empire en Flandre, aux Pays-Bas, en Irlande, en Egypte, en Portugal, en
  Russie, en Allemagne ; mais il est de ceux qui ont pris au sérieux la
  délivrance des peuples asservis et, se trouvant à Paris, lors de la seconde
  restauration, il na pu cloutier qu'il ne contribuât, lui Anglais, à opprimer
  une nation et à en persécuter les meilleurs citoyens. Il eût voulu soustraire
  le maréchal Ney à l'arrêt de la Cour des pairs et lorsqu'on vint lui parler
  d'aider au salut de Lavallette, il s'empressa. On sait les faits ; mais il
  faut rappeler les dates : c'est le 20 décembre 1815 que, grâce à sa femme,
  Lavallette s'évade de la Conciergerie ; le 10 janvier 1816, entre Wilson et
  son ami, le capitaine Hutchinson, il atteint le territoire belge ; pour avoir
  commis ce crime, Wilson est condamné le 22 avril à trois mois de prison ; il
  sort de prison tout à la fin de juillet. Il faut trois mois pour que les
  nouvelles arrivent à Sainte-Hélène ; au moment où Santini est parti on
  pouvait connaître l'évasion, le procès, la condamnation, non La libération.
  Et puis comment eût-on appris l'adresse de Wilson et l'eût-ou communiquée à
  Santini ?
Il est donc possible d'admettre ce qu'a dit Santini
  lui-même que, errant dans Londres, où il ne connaissait âme qui vive, il rencontra
  un Italien plus ou moins proscrit nommé Antonio J... ; que cet Italien lui
  raconta l'évasion de Lavallette, et le rôle qu'y avait joué Wilson et lui procura
  l'adresse de celui-ci. Santini l'alla trouver et lui communiqua la lettre de
  Montholon à Lowe. Wilson prit feu et mena Santini chez Lord Volland qui lui
  demanda des notes. Il n'eut vraisemblablement que peu de peine à les fournir
  si, comme l'a écrit Gourgaud, le pamphlet qu'il devait publier avait été
  écrit à Sainte-Hélène par Las Cases. De fait, ce n'était rien qu'une préface,
  en médiocre style, à la lettre de Montholon. Cette lettre comprenait trois
  parties d'une valeur inégale. La première, une protestation en forme contre
  le traité du 2 août 1815 par lequel les quatre puissances : Grande-Bretagne,
  Autriche, Russie et Prusse, s'étaient arrogé de disposer de la personne de
  l'Empereur, alors que, ayant abdiqué entre les mains des représentants de la
  Nation, il s'était rendu volontairement et librement en Angleterre pour y
  vivre en particulier dans la retraite et sous la protection des lois
  britanniques. La violation de toutes les lois,
  disait l'Empereur, ne peut constituer un droit
  ; et avec cette élévation de pensée qui assure la hauteur du style, il
  entrait dans une discussion où il n'avait point de peine à établir sa
  maîtrise.
Il passait ensuite au traitement que lui avait réservé le
  Gouvernement britannique : d'abord la déportation à Sainte-Hélène ; ensuite,
  la contestation dit titre impérial, l'interdiction de recevoir ou d'expédier
  des lettres autrement qu'ouvertes et par le canal des ministres anglais ; la
  suppression du service régulier des journaux ; l'interception de brochures,
  de livres, etc. ; les restrictions aux promenades aux visites, aux
  conversations avec les habitants ; enfin l'internement à Longwood. Tout cela
  portait droit et formulait un réquisitoire dont chacun des paragraphes est
  demeuré irréfutable. Restait le post-scriptum relatif aux dépenses : ici on
  abusait tin peu des chiffres, bien qu'il dût en résulter pour tout homme un peu
  attentif la conviction que le Gouvernement britannique, tout en s'arrogeant
  l'honneur d'un tel captif, lésinait vilainement pour lui assurer une
  existence matérielle qui le satisfit ; mais l'énormité apparente du chiffre
  de 500.000 francs s'appliquant aux dépenses courantes devait, pour les
  esprits superficiels, diminuer la valeur des réclamations. Ce n'était rien là
  pourtant près des détails vulgaires et plats qu'ajoutait Santini. Si, comme
  l'a affirmé Gourgaud, la brochure qui porte son nom, avait été rédigée par
  Las Cases, celui-ci avait forcé la note ; si elle avait été vraiment pensée
  par Santini, quoi d'étonnant qu'un valet présentât des impressions qui n'excédassent
  point le matériel de la vie et qui ne dépassassent point les horizons où
  devait se mouvoir un homme de son origine, de son éducation et de son milieu
  ? On ne pouvait exiger qu'il exposât des considérations philosophiques ou
  politiques : il donnait ce qu'on devait attendre de lui.
L'Appel à la nation anglaise sur le traitement éprouvé
  par l'Empereur Napoléon[3] dans l'île de
  Sainte-Hélène, par M. Santini, huissier du Cabinet de l'Empereur, parut
  le 18 mars 1817, le même jour où, à la Chambre des Lords, Lord Holland
  annonça qu'il comptait interpeller le Ministère en
  vue de préserver le caractère du parlement et du pays de la tache qu'il
  encourrait si Napoléon Buonaparte était traité d'une manière rigoureuse et sans
  générosité . Lord Holland proposait de présenter
  au Prince régent une adresse pour le prier de communiquer la copie des
  Instructions donnée au Gouverneur ; touchant le traitement personnel de
  Napoléon, des extraits des communications du Gouverneur sur le même sujet,
  ses dépêches relativement à la demande de Buonaparte d'envoyer une dépêche an
  Prince régent et d'obtenir les moyens de faire donner une éducation
  religieuse aux enfants des personnes qui l'avaient accompagné.
Quels que fussent les objets de l'interpellation,
  l'essentiel était que le nom de Napoléon fût prononcé et que l'Europe
  retentît de sa protestation, du traitement ignominieux qui lui était infligé
  et de ses plaintes contre son geôlier. Si lord Holland était assuré qu'il ne
  renverserait, ni n'ébranlerait le Ministère, il était certain du
  retentissement qu'aurait sa parole dans les milieux libéraux, partout où des
  cœurs étaient restés fidèles à Napoléon, partout où des âmes étaient
  sensibles au malheur. Peu importait qu'il fût doué d'éloquence ; ce n'était
  point là un discours, c'était un acte ; à la vérité, il s'abstenait de poser
  la question de la légitimité de la détention, mais il n'eût pu le faire sans
  attaquer de front une loi dont le vote était acquis et qu'il n'eût pu
  contester sans provoquer un tumulte dans la majorité.
Lord Bathurst dut lui répondre : et ce fut par une suite
  de dénégations et qui pouvaient compter pour des aveux. Il dut lire les
  instructions données à Lowe et dont le texte justifiait toutes les plaintes
  de l'Empereur ; il dut déclarer que toutes les dispositions en avaient été
  strictement appliquées ; que si, des restrictions nouvelles avaient été
  imposées, sur la proposition de Lowe, sans qu'aucun fait eût été allégué pour
  les justifier, c'est qu'il fallait prévenir toute possibilité de fuite, et
  toute complicité de la part des habitants ; il déclara que nul lieu dans
  l'île n'était aussi sain, aussi gai, aussi fertile que Longwood et il
  protesta qu'au Congrès de Vienne, nul n'avait eu l'idée de déporter Napoléon
  à Sainte-Hélène ; puis ce furent des détails sur les dépenses, sur la
  générosité du Gouvernement britannique qui avait spontanément élevé de huit à
  douze mille livres sa contribution à la dépense de Longwood ; il termina par
  un couplet qui ne pouvait manquer son effet, dès qu'on les neuf personnes de
  la suite de Buonaparte consommant, par quinzaine, 266 bouteilles de vins
  divers, plus quarante-deux bouteilles de porter.
C'étaient d'audacieux mensonges. L'établissement de
  Longwood comprenait plus de cinquante personnes, mais obscures et sans nom.
  On en nommait neuf : les autres ne mangeaient et ne buvaient pas moins.
  L'ogre alors — l'Ogre de Corse — auquel Lord Bathurst attribuait presque,
  révérence gardée, l'estomac et la capacité du Prince régent, redevenait le
  tout petit mangeur qu'il était, et quel méchant buveur !
Malgré qu'il ce discours, Lord Holland n'eût point
  répliqué, que la politique ministérielle eût trouvé pour l'appuyer le marquis
  de Buckingham et Lord Darnley, que la motion mise aux voix eût été rejetée
  sans division, Lord Bathurst, victorieux devant les Lords, était en fâcheuse
  posture devant l'opinion, en Angleterre et même en Europe. Celle-ci était
  saisie pour la première fois des plaintes de l'Empereur ; elle entendait
  prononcer son nom ; elle apprenait qu'il vivait et qu'il était-malheureux ;
  elle écouta la voix qui, passant par-dessus l'Océan, arrivait d'un monde
  inconnu, affirmant la souveraineté du peuple, proclamant la supériorité du
  droit, flétrissant les persécutions contre un adversaire tombé. Le stigmate
  imprimé sur les ministres et leur agent, demeura ineffaçable :
Le retentissement de la motion de Lord Holland avait été
  tel que le bruit en parvint jusqu'à Rome. Madame, dès qu'elle eut
  connaissance de la réponse de Lord Bathurst, de son audacieuse affirmation que personne de la famille de l'Empereur n'avait fait
  parvenir au Ministère britannique des lettres pour Sainte-Hélène écrivit
  d'indignation à Lord Holland pour affirmer et prouver que, par tous les
  voyageurs anglais ayant traversé Rome, elle avait tenté de faire remettre des
  lettres. Si elle avait quelque temps interrompu ses tentatives, c'est qu'elle
  avait su que le secret de ses lettres avait été violé par les ministres en
  faveur de dames en villégiature ; elle se fût décidée alors à ne pas donner
  trop souvent des objets d'amusement-aux ministres, si une mère avait pu
  renoncer à l'espérance de s'entretenir avec son fils malheureux. Etant donné
  que Lord Bathurst se déclare prêt à faire passer à l'Empereur les lettres de
  sa famille, elle en adresse deux au ministre afin
  qu'il choisisse. Mais qu'on ne lui demande pas d'écrire à son fils
  avec une dureté [réfléchie]. Eh ! s'écrie-t-elle, que
  mon fils nie croie morte, mais qu'il ne doute jamais de ma tendresse, de la
  part que je prends à sa position et de l'espérance que j'ai de le revoir !
  Et toute la famille écrit alors, et Lord Bathurst se trouve acculé à donner
  cours aux lettres que lui présente Lord Holland. Elles
  partiront l'une et l'autre, répond-il, par
  deux occasions différentes. — La Famille peut
  compter aussi sur la régularité de la transmission des réponses pourvu
  qu'elles soient envoyées conformément à la règle établie, et si elles
  subissent un retard considérable, ce sera à cause du détour imposé par le cap
  de Bonne-Espérance. Il faudra maintenant pour que les lettres arrivent de
  Londres à Sainte-Hélène cinq grands mois ! Pour s'excuser des lettres
  perdues, il allègue que si, en réalité,
  d'autres lettres ont été envoyées, elles devaient avoir été égarées par le
  mode d'envoi.
Cela toujours était gagné. Outre les lettres, des provisions, des vêtements, des livres, achetés par la
  famille de l'Empereur et envoyés au ministre furent expédiés ; et
  quelque temps après, Lord Bathurst consentit à transmettre divers articles de
  la part de Lady Holland ; il l'informa régulièrement des navires en partance
  pour Sainte-Hélène ; et, après s'être assuré qu'elle observait strictement
  les règles qu'il avait imposées, il permit que tous les paquets, les livres
  et les caisses portant la suscription faite de la main de Lady Holland et son
  nom hissent transmises à leur destination-sans être autrement visitées.
Lord Bathurst est décidé à se montrer libéral au point
  qu'il donne cours aux lettres adressées au général
  Bonaparte ou aux personnes qui sont avec lui à Sainte-Hélène qui ne
  contiennent aucune information de nature à faciliter directement ou indirectement
  l'évasion du Général. Mais quant à la correspondance du général
  Bonaparte lui-même et à celle des personnes qui l'accompagnent, il ne saurait
  agir de même. Tout ce qu'il ou qu'elles jugent à
  propos d'écrire au Prince régent ou à moi, ou à l'un des membres du
  Gouvernement de Sa Majesté doit être transmis en Angleterre. — Sous ce
  rapport, rien n'est laissé à la discrétion du gouverneur lequel, ayant
  connaissance du contenu des lettres, pourra se justifier immédiatement si
  elles contiennent quelque accusation contre lui, mais, quant aux lettres que
  le général Bonaparte et les personnes qui sont avec lui peuvent adresser à
  leurs amis, le gouverneur a pleine liberté de les supprimer si elles
  contiennent des assertions complètement fausses sur la manière dont ils sont
  traités ; cela donne quelque marge au gouverneur et il s'évitera la peine
  d'exercer cette discrétion avec rigueur en
  faisant connaître aux personnes qu'elle concerne cette partie de ses
  instructions.
Impossible de méconnaître quel terrain était gagné et
  comme le Ministère avait reculé dès qu'on l'avait placé en présence de ses
  actes. Le gain au profit du captif pouvait être plus apparent que réel et
  l'on en restait aux lettres ouvertes, ce qui gâtait tout pour Napoléon ; mais
  pourtant, des lettres, des livres, des provisions pourraient parvenir ; on ne
  serait plus au secret absolu : surtout l'opinion était éveillée elle
  vibrerait à tout écho qui arriverait de Sainte-Hélène ; elle s'attendrirait
  aux souffrances qui lui seraient racontées ; elle attendrait avec impatience
  les révélations que lui ferait le captif sur sa carrière, ses actes et ses
  pensées.
Près d'une année s'écoula avant que l'Empereur pût
  répliquer au discours de Lord Bathurst, mais alors dans un de ces grands
  morceaux où excellait le journaliste impérial, il réfuta les mensonges du
  ministre des Colonies et prit sur lui les mêmes avantages que jadis dans le Moniteur
  sur les discours prononcés au Parlement : les Observations sur le discours
  de Lord Bathurst ne furent imprimées qu'en anglais et demeurèrent
  vraisemblablement inconnues en France jusqu'en 1821, mais cela tint aux
  conditions nouvelles où l'Empereur se trouva placé par suite des événements
  qui firent avorter l'agitation produite par l'interpellation de Lord Rolland.
***
Quel avait été pourtant l'auteur premier de cette
  agitation ? Par qui avait été provoquée l'émotion qui durant deux années
  allait troubler l'Europe ? — Ce pauvre diable de Santini : Lord Rolland l'a
  nié comme si le noble lord eût trouvé indigne de lui d'avoir fréquenté un
  domestique : Ma motion, a-t-il écrit, était relative à quelques faits s'accordant avec les
  récits de Santini, mais elle n'avait aucune connexité avec le pamphlet ou son
  auteur. Les renseignements sur lesquels je la basais ne reposaient à aucun
  degré sur l'autorité et les descriptions de celui-ci comme Lord Bathurst dans
  sa réponse affecta avec une certaine habileté de le croire. En effet,
  Lord Bathurst, oublieux de son ancêtre, domestique chez quelque princesse du
  Danemark, avait d'abord pris à partie le papier
  signé par un nommé Santini auquel on ne pouvait accorder aucun crédit,
  et Lord Holland reculait à avouer les conférences qu'il avait eues avec
  l'huissier du Cabinet, et qu'avaient constatées les policiers et les
  ambassadeurs étrangers. Toutefois il daigna reconnaitre dans ses Souvenirs
  la sensation créée par la publication du pamphlet de
  Santini.
Cependant Santini n'avait plus d'argent ; il avait épuisé
  les mille francs qu'il avait reçus lors de son départ ; il n'avait trouvé
  personne pour lui avancer, sur son livret, les sommes que l'Empereur avait
  cru lui assurer et il dut emprunter sur un billet que lui négocia le colonel
  Macirone, si intimement mêlé aux dernières aventures de Murat et à présent
  jouant à Londres on ne sait trop quel rôle.
Il distribua à quelques fidèles des souvenirs de
  l'Empereur, tels que des cheveux et un vieil habit des chasseurs de la Garde
  que Marchand lui avait donné et il n'en fit point commerce, ce qui tout de
  même vaut d'être remarqué dans l'indigence où il se trouvait. Puis, pour
  donner des nouvelles aux membres de la Famille et aussi pour toucher ses
  gages et quelques gratifications, il usa du passeport que lui avait délivré
  Lord Castlereagh ; ce passeport qui n'énonçait point sa qualité, fut visé
  sans difficulté par les ministres de Russie et de Bavière. Il prit sa route
  par Bruxelles où il visita Lord Kinnaird et plusieurs des réfugiés français.
  Cambacérès le mit à la porte et s'empressa d'informer de cet acte de
  loyalisme le représentant de Louis XVIII. De Bruxelles, il se rendit à Munich
  où il se présenta chez le prince Eugène : celui-ci dit au-ministre de France qu'un pareil homme ne pouvait qu'éveiller le soupçon et
  qu'il avait demandé au roi qu'on le fit partir : ce fut effectivement à son
  instigation que Santini en reçut l'ordre. Le ministre d'Autriche
  refusa le visa pour le ministre de Wurtemberg ne voulut donner le sien que
  pour la traversée du royaume ; on dirigea alors Santini sur le grand-duché de
  Bade par Augsbourg et Ulm. A Carlsruhe, il fut reçu parla grande duchesse qui
  lui donna quarante louis, et il prit sa route par la Suisse en vue de gagner
  l'Italie, par Zurich, Schwitz et le Saint-Gothard. Il était suivi, ou
  accompagné par le nommé Mansour, se disant capitaine de Mamelouks et membre
  de la Légion d'Honneur, qu'il avait rencontré à Munich et qui tenait à la
  police. Arrêté à Côme, amené à Milan, transféré à la forteresse de. Mantoue,
  conduit à Vienne, et de là à Brünn, il y demeura quatre ans et demi, avec un
  traitement de cent florins par mois. Relâché à la mort de l'Empereur, il se
  rendit à Frohsdorf chez la reine de Naples, qui l'hébergea trois mois ; puis
  à Trieste, chez Jérôme ; puis à Rome, chez Madame, et enfin il s'en alla en
  Corse d'où, à diverses reprises, durant la Restauration, il vint à Paris
  solliciter la délivrance du legs de 25.000 francs que lui avait fait
  l'Empereur. Il avait monté en Corse, à Casacconi, une forge qui ne l'enrichit
  point ; il s'était marié, il avait une fille et c'était la misère. La
  Révolution de Juillet le tira d'affaire, en fit un huissier du cabinet du
  Roi, puis un courrier de la Malle. Le Prince président lui donna la croix
  d'honneur et le nomma gardien du tombeau de l'Empereur : sur sa cassette
  particulière, il donna 300 francs à Mlle Santini pour l'enterrer.
Santini était un homme d'intelligence médiocre qui, avec
  l'obstination naturelle à sa race, avait un jour rempli une consigne
  difficile et presque périlleuse avec bonheur et avec fidélité : par là, il
  est entré dans l'histoire. Ensuite, il est retombé à être un quémandeur,
  vivant des secours qu'il sollicitait, incapable de travail et d'industrie,
  faisant commerce de ses souvenirs et des notes qu'il disait avoir prises
  durant son service. Il s'associa un M. Schaeffer, homme de lettres, auquel il
  vendit ces notes et qui en confectionna un volume intitulé : Chagrins
  domestiques de Napoléon à l'Ile de Sainte-Hélène. Précédé de faits
  historiques de la plus haute importance, le tout de la main de Napoléon ou
  écrit sous sa dictée ; papiers enlevés de son Cabinet dans la nuit du 4 au 5
  mai 1821 et publiés par Santini, ex-huissier de Napoléon Bonaparte à
  Sainte-Hélène. Le titre dit tout. Plus tard, ayant touché son legs et
  étant pourvu d'une sinécure agréable, Santini offrait aux visiteurs de
  l'église des Invalides les publications dont il se disait l'auteur et qui
  devaient lui être d'un bon revenu, car il en édita une chaque année, de 1853
  à 1857, et les titres, faits pour tirer l'œil, manquaient au moins de
  convenance.
***
La sensation qu'avait causée la motion de Lord Holland,
  conséquence de la venue de Santini se Ili rapportait aux événements actuels :
  elle évoquait l'Empereur, elle attendrissait sur ses malheurs ; mais la
  lettre à Hudson Lowe, malgré les allusions au passé, malgré la noblesse des
  protestations, malgré la comparaison qu'établissait Napoléon entre le
  traitement qu'il eût dû attendre des souverains européens et celui qu'il
  avait reçu de l'Angleterre ne réalisait point ce que le public attendait de
  Napoléon, une synthèse de son histoire, un exposé de doctrine sur les points
  principaux de sa vie et de son règne.
Un homme qui avait le sens de l'actualité, et le goût du
  pastiche, comprit que ce qu'il fallait au public ce n'étaient point de
  médiocres confidences sur le voyageur et le captif, comme ce qu'avait publié
  le chirurgien du Northumberland, Guillaume Warden (Letters written on Board H. M. S. the
  Northumberland and at Saint-Helena, 8°, 1816), mais une sorte de
  confession qui affectât la forme didactique, qui résumât en une centaine de
  pages la vie entière de Napoléon et qui en plaçât un raccourci-vigoureux,
  sous forme de confession, à da portée de tous. Ce fut là sans doute ce que se
  proposa l'auteur quel qu'il fût d'une brochure anonyme partie à Londres, chez
  John Murray, au début de 1817 et intitulée : Manuscrit venu de Sainte-Hélène
  d'une manière inconnue. Qu'un partisan de l'Empereur l'eût imaginé, qu'il
  eût conçu l'audacieux projet de se substituer à Napoléon, d'entrer si bien
  dans le rôle qu'il parlât comme l'Empereur eût parlé lui-même, sans doute
  n'eût-il pas réussi, car il eût, à toute phrase, été arrêté par
  l'impossibilité d'égaler un tel modèle ; outre qu'il n'est guère séant de le
  tenter, il n'est point loisible à chacun de frapper des pensées au coin du
  génie. Pour risquer une telle entreprise, il ne fallait pas un fidèle ; il ne
  fallait pas davantage un ennemi : il convenait d'affecter au moins
  l'impartialité, et, en avouant des fautes, d'obtenir une indulgente équité
  sur les grandes lignes du règne. Mais il n'était besoin à ce qu'il semble, ni
  de précision, ni d'exactitude, et l'histoire de Napoléon était sans doute
  alors à ce point ignorée que, sans choquer ni révolter les gens, l'on pouvait
  en méconnaître les éléments essentiels, intervertir les faits, supposer
  certains événements, en supprimer d'autres. A coup sûr, ce fut un coup de
  génie qu'eut l'écrivain, quel qu'il fût, qui, par un jeu de sa fantaisie,
  imagina, à la fin de 1816, de faire disserter Napoléon sur les événements de
  son règne, sous prétexte que son caractère et ses
  intentions pourraient être étrangement défigurées et qu'il tenait à paraître
  tel qu'il avait été aux yeux de son fils comme à ceux de la postérité.
  Il eût suffi d'un peu d'attention pour trouver l'auteur en contradiction avec
  des faits qui eussent dit paraître acquis, ne, fût-ce que par les pamphlets
  publiés depuis trois ans : ainsi qu'il fût Corse et que toute sa première
  jeunesse fût corse, cela certes avait été répété, semblait acquis et
  l'Inconnu n'en tentait aucun compte ; ainsi de sa naissance qui le destinait
  au militaire, quand nul de ses ancêtres n'avait été soldat ; ainsi des
  étranges interversions dans sa carrière qui montraient l'auteur aussi
  ignorant de la Révolution que de Bonaparte. Et de même pour Toulon, Vendémiaire,
  l'Italie, l'Egypte. Brumaire. On lui prêtait non ce qui pouvait paraître ses
  propres intentions, mais les idées qui eussent été le plus sympathiques à la
  masse. On le faisait ainsi violemment anti-révolutionnaire au temps où il
  était authentiquement jacobin. On lui faisait dire : Je
  pris en horreur l'anarchie qui était alors à son comble et je ne me suis
  jamais raccommodé avec elle. Le Gouvernement massacreur m'était d'autant plus
  antipathique qu'il était absurde et se dévorait lui-même. Or jamais
  Napoléon n'a renié la Révolution. Il y avait bien d'autres et d'aussi grossières
  erreurs, tant de faits que de psychologie, mais peu importe.
A dater du moment où l'auteur du pamphlet fut en présence
  de faits connus, il se donna carrière, supposa des intentions,- imagina des
  plans, tira des conséquences : il s'efforça au mot qui frappe, à la phrase
  brève, à l'épithète ramassée et neuve. Il parvint à fournir parfois quelque
  chose qui pût à distance, passer pour du Napoléon, et à quoi, semble-t-il
  tout le monde ou presque fut pris.
Il n'était point permis d'élever
  un doute sur son authenticité. Et plus on avait approché l'Empereur, plus on
  soutenait l'ouvrage de lui. M. de Fontanes reconnaissait chaque phrase ; M.
  Molé entendait le son de sa voix disant les mêmes paroles. M. de Talleyrand
  voyait les écrits. Le maréchal Marmont retrouvait des expressions de leur
  mutuelle jeunesse dont lui seul avait pu se servir. — Candide n'est pas de Voltaire si ceci n'est pas de
  Bonaparte, écrivait Fédor Golovine qui n'était point un médiocre
  critique. Nul, semble-t-il, ne douta, et le succès fut immense ;
  incompréhensible. Chez des femmes aussi pures
  que la duchesse de Duras ou la duchesse d'Estissac, on faisait de la brochure
  des lectures priées ; devant une cinquantaine d'auditeurs. Comment eût-on
  douté quand un des hommes qui ont dû passer pour être le plus familiarisés
  avec la pensée et le style de l'Empereur, M. de Les Cases, a écrit : En examinant cet écrit, d'un côté j'y trouvai un grand
  nombre de vérités qui paraissaient extraites des papiers qu'on m'avait
  enlevés et de l'autre je découvrais une foule d'erreurs grossières. Je reconnaissais
  des fragments conformes à ceux que je possédais encore ; je retrouvais ça et
  là la substance de passages entiers de mes manuscrits et souvent mes propres
  expressions ou plutôt celles de Napoléon lui-même, que chaque jour, je
  confiais à son insu au papier. Cette sorte de revendication que
  formule M. de Las Cases n'est-elle pas la meilleure preuve de sa conviction :
  Mes manuscrits, écrit-il, sont en grande partie aux mains des agents du Gouvernement
  anglais. Il sera donc facile de s'assurer de l'exactitude de ce que j'avance
  ici, savoir que toutes les pensées belles et fortes, toutes les grandes vues
  politiques, toutes les idées élevées et étendues, en un mot tout ce qui est
  fait pour causer de l'admiration et de la surprise se trouve dans le journal
  sur lequel j'ai pris note des communications verbales qui m'ont été faites
  par Napoléon et de tous les entretiens que j'ai eus avec lui pendant dix-huit
  mois de séjour à Sainte-Hélène.
Ainsi tout le monde y croit, jusqu'aux plus intimes, aux
  plus avancés dans la confidence ; comment les autres, tous les autres, ne
  croiraient-ils pas à cette brochure qui après tout,
  dans son ensemble, doit rendre plus respectable, comme-dit Las Cases, la victime de l'Ostracisme des Rois ? Car c'est là ce qui se dégage des pages qui
  semblent, depuis 1815, les premières qu'on ait écrites, à coup sûr les
  premières qu'on ait publiées avec une intention d'impartialité et d'un ton
  qui ne fût point celui du libelle. A coup sûr l'on est loin de l'admiration,
  même, sur certains points, de l'équité. Mais, après toutes ces huées, ces
  injures, ces vociférations qui ont fait comme la contre-partie des flatteries
  basses, des adulations, des exaltations, des comparaisons à Dieu même, il y
  eut quelque repos et une légitime satisfaction à lire quelques pages qui
  plissent ressembler à un morceau d'histoire.
Il ne manquait à l'authenticité du Manuscrit venu de Sainte-Hélène
  que d'être proscrit par le gouvernement de Louis XVIII. C'était une sottise :
  il n'eut garde d'y manquer. MM. Comte et Dunoyer publiaient sous le titre :
  Le Censeur Européen une revue où ils insérèrent le Manuscrit, à
  la vérité avec des notes critiques qui annonçaient à quel point ils croyaient
  à l'authenticité du document, ils furent poursuivis avec une rigueur
  impitoyable, condamnés par un jugement du tribunal correctionnel de la Seine
  du 19 août 1817, qui fut confirmé par un arrêt de la Cour Royale du 7 octobre
  et un arrêt de la Cour de Cassation du 20 novembre, car en ces temps, la magistrature
  allait vite. La destruction des exemplaires saisis était ordonnée en lieu sûr
  ; cette intégrale destruction devait anéantir cette première — et combien
  timide ! — tentative de réaction !
Nécessairement ce fut tout le contraire. On supprime un imprimé
  qui a mille pages, mais non pas une brochure qui en a cent ; car il n'est pas
  besoin de presse ni de prote pour la copier.
Plus, bien plus qu'aux éditions ostensibles multipliées en
  Angleterre, de 1817 à 1821, presque à l'infini, mieux qu'aux parodies, même
  avec des gravures d'après les dessins de Cruikshand (The Greeks, a poem venu de France d'une manière inconnue)
  ; mieux qu'aux éditions clandestines imprimées, la plupart en Belgique et
  quelques-unes sans doute en France ; mieux même qu'à cette sorte de
  possession d'État qui, malgré des constants désaveux s'attache à ce pamphlet
  et sur quelque point du monde en fait éclore presque chaque année une
  réimpression ; il faut s'attacher, pour en juger la diffusion, pour apprécier
  de quelle vénération fut entourée la parole qu'il apportait, aux milliers de
  copies contemporaines que l'on rencontre.
Elles sortent à présent du grenier, où elles furent
  oubliées ; elles arrivent accompagnées d'une légende touchante sinon
  véridique, et des historiens, des publicistes y sont pris et, lorsqu'on les
  détrompe et qu'on leur retire leur illusion, on sent bien que, quoique
  obligés d'admettre la fraude, ils regrettent leur chimère.
Lorsque, peu à peu, on s'avisa que l'Empereur n'eût pu,
  parlant de lui et se racontant, oublier à ce point quelle avait été sa vie,
  on se demanda quel pouvait être l'ingénieux auteur de ce pamphlet. On imagina
  toutes les hypothèses pour s'arrêter avec quelque probabilité à celle d'un
  Genevois nommé Lullin de Chateauvieux qui, ayant des lettres, avait publié
  divers articles et même le journal d'un voyage en Italie. C'était d'ailleurs
  un homme poli et, bien qu'étant lié avec Mme de Staël, il avait prouvé comme
  il était mal renseigné. Mais ceci importait peu.
***
Sans avoir pu deviner les conséquences de la mission Santini,
  moins encore le retentissement d'un pamphlet tel que le Manuscrit, un
  homme, à Sainte-Hélène, avait pressenti, peut-on croire, qu'une réaction
  allait s'opérer dans l'opinion, et il avait pensé qu'il faudrait quelqu'un en
  Europe pour la diriger.
Seul de ceux qui avaient accompagné l'Empereur M. de Las
  Cases l'avait fait de son chef, sans contrainte et avec un but arrêté. Il
  avait prétendu se rendre l'interprète de Napoléon et, d'après ce qu'il
  apprendrait de sa bouche, raconter et écrire son histoire. Un tel dessein ne
  montrait point une ambition vulgaire : sans doute, celui qui le remplirait,
  atteindrait par là une renommée supérieure à celle même des hommes qui, ayant
  vécu sous le régime impérial, s'étaient illustrés dans la guerre ou la
  politique ; il laisserait un nom inséparable du seul nom que retiendraient
  les âges ; il serait, devant la postérité, le serviteur fidèle, consolateur
  du malheur, sans avoir profité — ou si peu — des jours heureux. Bertrand
  figure sur la piste des proscrits comme Savary et Lallemand, Gourgaud croit y
  avoir été porté et Montholon, outre ses créanciers, a eu toute raison de fuir
  la justice royale. Combien ont été condamnés qui ont fait moins que lui ? Las
  Cases seul est venu spontanément, mais il a pris ses précautions pour qu'on
  ne le confonde avec qui que ce soit. Il ne se mêle à personne, n'admet qu'on
  lui distribue dans la maison aucune fonction. Il est le Confident : il ne s'écarte point de l'Empereur
  et ne souffre point qu'on l'écarte. S'il n'y a place que pour une personne
  près de l'empereur, il s'impose comme aux Briars ; il mange avec l'Empereur,
  se promène avec lui, couche près de lui, ne le quitte ni le jour ni la nuit
  sauf lorsqu'il met ses notes au net. Que de choses il a à apprendre ! Il
  n'a jamais approché Napoléon ; il sait de lui fort peu de choses ou rien, et
  ce qu'il en a appris, au temps de son émigration, ne le dispose guère à
  comprendre en quoi Celui-ci diffère des autres hommes : mais ce n'est pas
  sans doute le but qu'il se propose, ni de démêler la vérité par l'exercice d'une
  critique avertie quoique bienveillante : c'est de recueillir ses propos, de
  les grouper, de leur procurer une forme oratoire et de composer un dialogue
  où Napoléon et Las Cases, s'exprimant tour-à-tour, quoique à des plans différents,
  occupent seuls la scène. Donc, c'est un régime d'interviews
  quotidiennes dont le texte sans doute est fourni au patient et quelque peu
  revu par lui, mais qui, par là même, perdent l'air qu'elles eussent pu
  prendre de surprise et d'abandon. Elles demeurent guindées, et, dirigées
  comme elles sont, elles ne peuvent manquer d'exprimer les idées, les
  sentiments, les préjugés d'un homme d'ancien régime, pour qui tout de la
  Révolution est lettre close. Ces conversations qui sont — ou qui seront mises
  sur le ton noble sont destinées, selon Las Cases, à faire pendant aux
  Mémoires qui sont du style didactique et où Napoléon s'exprime à la troisième
  personne, tel César ; mais ce sont là les Commentaires, Napoléon s'en
  est réservé la dictée, la révision, les successives et multiples corrections
  ; il a distribué le travail entre ceux qui l'entourent de façon à les occuper
  tous un peu, à ménager les amours-propres, à confier la préparation de
  certaines campagnes à ceux qui y ont participé. Ce n'est pas là ce qu'il faut
  à Las Cases. Il n'a aucun goût à une œuvre qui ne petit avoir qu'un auteur
  responsable et d'ailleurs effectif, Napoléon, et qui ne laisse aucune part à
  la personnalité du manœuvre qui, tel Gourgaud, Bertrand ou Marchand, en
  assure le très ingrat travail. Dès qu'un autre que lui y met la main, il y
  renonce et se dérobe. S'il en a écrit quelque morceau, c'est au temps où il
  avait imaginé que, seul, il aurait la gloire. d'une telle œuvre. On verrait
  bien que ce seraient les Commentaires de Napoléon, mais on dirait en
  confidence que M. de Las Cases les avait rédigés. Si même il n'obtenait point
  que son nom fut inscrit au frontispice.
Du jour où l'œuvre lui échappe, que, dictée aux uns et aux
  antres, maniée, triturée, reprise en six ou sept façons, elle est enfin menée
  à fin par Napoléon même et frappée par lui du sceau impérial qui ne permet ni
  de la méconnaître ni de la confondre, Las Cases ne s'inquiète point de ce
  qu'elle devient. Il s'était proposé pour être l'historien de Napoléon ; dès
  que Napoléon se fait son propre historien, que lui importe l'histoire ?
  Elle est, cette histoire, trop peu et trop mal connue, c'est le chef-d'œuvre
  classique : point de redondances, aucune digression, pas d'anecdotes, aucune
  parure, la sévérité du marbre antique. Comme elle condense les faits qu'elle
  décharne, elle ne se soucie point de l'agrément du lecteur et ne lui épargne
  pas de penser. Au contraire.
Las Cases ne visait pas si haut : mais, pour être venu si
  loin que Sainte-Hélène il l'allait bien qu'il prit ses avantages, qu'il se
  mit en scène, qu'il eût ses morceaux, qu'il donnât des répliques, qu'il se
  racontât, qu'il exposât à Napoléon les actes mémorables de sa propre vie, et
  les utilités de son atlas. En même temps, il admettait Napoléon à parler, à
  exposer ses actes, à narrer des anecdotes, mais de-surface et, comme il sied,
  s'adressant à un homme qui n'est instruit ni du détail des événements, ni du
  caractère des hommes, qui n'a rien su du Consulat et qui n'a vu l'Empire
  qu'en gros, tard, durant quatre ans, qui est incapable par des suggestions
  habiles, d'amener des explications sur les points vraiment intéressants de la
  politique intérieure et de l'extérieure : au total un livre superficiel écrit
  par un homme superficiel.
Quelque fut le résultat, Las Cases pouvait estimer qu'il
  avait épuisé son sujet, Napoléon me se prêtait plus à ces conversations, son
  esprit en était las, ou sa mémoire était tarie. II revenait constamment au
  même sujet, mais c'était du militaire, et il se réservait de le traiter lui-même.
  Las Cases, n'avait plus d'intérêt à Longwood et il faut avouer Glue,
  l'existence y était intenable. Outre les souffrances physiques,
  l'installation déplorable, la nourriture immangeable, la continuelle
  contrainte, la séparation des siens, l'absence de nouvelles, il y avait les
  querelles que, chaque jour, à chacun des exilés, à propos de tout et de rien,
  cherchait Gourgaud. Las Cases en particulier l'offusquait : il admettait, mal
  que bien, la supériorité de Bertrand, disputait à Montholon son titre
  militaire, qui le rendait plus ancien, mais, pour le moment, en voulait
  surtout à Las Cases, parce qu'il paraissait plus avant dans l'intimité de
  l'Empereur, qu'il était un ci-devant, un
  émigré, un civil. Toutes les jalousies étaient déchaînées et les envies.
Las Cases résista longtemps aux provocations - que
  multipliait Gourgaud ; mais, peu à peu, une idée germa dans son cerveau et
  S'y incrusta. Puisque, -à Sainte-Hélène, sou rôle était terminé et qu'il
  n'avait plus rien à tirer de l'Empereur, que ne retournait-il en Europe comme
  son ambassadeur ? N'y avait-il pas là un beau rôle à jouer qui assurerait à
  celui qui saurait le remplir une renommée européenne ? Annoncer que les
  restrictions imposées par le Ministère anglais avaient sur la santé de
  l'Empereur une influence funeste ; grouper les efforts des membres de la
  Famille pour obtenir en faveur des captifs un traitement meilleur, peut-être
  un autre lieu de détention ; agiter l'opinion en révélant de quelle façon le
  gouverneur de Sainte-Hélène avait aggravé les premiers règlements ; provoquer
  la sensibilité des souverains en leur remémorant leurs anciens engagements ;
  — émouvoir même leur pitié par une éloquence qui - ne se ménagerait pas et
  qui était sûre d'elle-même ; c'était un programme séduisant, mais Napoléon
  l'approuverait-il, investirait-il Las Cases d'une telle mission ? Se
  priverait-il dit seul interlocuteur qui lui apportât une distraction, qui
  secouât, par sa présence et par ses muettes interrogations, la torpeur qui
  l'envahissait, qui le désennuyât ? Car n'en était-il pas là que l'oisiveté
  dans ce climat, sous ce ciel, entre ces quatre hommes qui l'entouraient
  formât le plus cruel de ses supplices ? Et comment n'eût-il pas réalisé le
  néant de son effort, dès que disparaissait celui qui, seul, apportait à
  l'entendre la curiosité excitatrice et lui servait de public ?
Mais Las Cases avait ses raisons : il prétendait, coûte
  que coûte, sortir de Sainte-Hélène, et l'on ne saurait attribuer qu'à la volonté
  arrêtée d'en être renvoyé le plan qu'il avait formé ; il avait eu à son service
  un mulâtre ; il l'avait employé à des commissions que le gouverneur avait
  déclarées suspectes ; pour quoi il avait dû s'en séparer. Le mulâtre, s'il
  est pris en récidive, risque la mort ; il est engagé pour suivre un nouveau
  maître en Angleterre et va faire ses adieux à Las Cases. Est-ce James Scott
  qui s'est présenté pour faire des commissions ? Est-ce Las Cases qui l'a
  pressenti ? Ceci est plus probable. Il lui remet un certificat signé de son
  nom et scellé de ses armes et un papier portant l'adresse de Lady Clavering.
  Puis, il lui fait endosser un gilet rouge dont James Scott ne doit se séparer
  ni le jour ni la nuit. Dans la doublure, sont cousues deux bandes de taffetas
  gommé sur lesquelles le jeune Las Cases a copié de sa plus fine écriture deux
  lettres que son père a écrites, l'une à Lady Clavering, l'autre à Lucien
  Bonaparte, le seul membre de la famille qu'il connaisse pour avoir été
  détaché près de lui comme chambellan, aux Cent jours, durant un mois à peu
  près.
Le père de James Scott dès qu'il est instruit de la
  commission qu'a acceptée son fils, va trouver le gouverneur, et lui révèle
  toute l'histoire ; le gilet est saisi, décousu ; les écritures sont
  déchiffrées Las Cases est arrêté, mis au secret (27
  novembre 1816), les scellés sont mis sur ses papiers. L'on peut bien
  penser qu'il s'y attendait : Ainsi, a-t-il dit,
  je suis arrêté en conséquence de la dénonciation de
  Scott ? Je savais bien que le gouverneur me l'avait envoyé ! Il
  l'avait donc employé à bon escient et il savait qu'il serait trahi. Or il
  n'ignorait pas que toute tentative de correspondance clandestine était punie
  de l'expulsion : on le lui avait signifié à bord du Bellérophon ; par
  deux fois, il s'était soumis, par écrit, aux restrictions que le Ministère
  anglais avait imposées à ceux qui voulaient rester près de l'Empereur. Il
  avait su ce qu'il faisait, il l'avait fait de propos délibéré, et il n'avait
  aucune intention de revenir. Les manifestations auxquelles il se livra, les
  réclamations qu'il éleva au sujet de son journal que Napoléon revendiquait de
  son côté et cet Exposé de nos griefs à Longwood où sans y être
  autorisé il prit et garda la parole au nom de ses compagnons durant
  trente-huit pages d'impression ; l'attitude qu'il adopta d'avocat et d'interprète
  de l'Empereur, mettant le gouverneur en accusation sans réfléchir que tout de
  même celui-ci était le maitre ; uniquement occupé de se ménager, pour le jour
  où il publierait ses minutes, des morceaux à sensation, tout, dans sa
  conduite comme dans ses écrits, démontre la résolution qu'il avait, formée de
  quitter Sainte-Hélène ; et rien ne l'en fit revenir ; ni les lettres du Grand
  Maréchal lui témoignant expressément le désir qu'il restât ; ni la
  condescendance de Lowe pour les convenances de l'Empereur, proposant qu'il
  retournât à Longwood pourvu qu'il en fit la demande par écrit ; ni
  l'approbation donnée par Lord Bathurst à cette grâce singulière ; tout a disparu
  devant ce fait qu'il a été flétri par son
  arrestation. Mais n'avait-elle pas été motivée par l'infraction la
  plus grave aux règlements et, dès qu'il en avait couru le risque, où était la
  flétrissure ?
Il aura beau cueillir des fleurs de rhétorique pour parer
  sa résolution ; elle éclate en tout ce qu'il dit et ce qu'il écrit : il ne
  veut pas retourner près de l'Empereur et, toute autre considération mise à
  part, il entend rentrer en Europe.
L'Empereur couvre son départ en lui adressant une lettre
  de remercîments pour le passé, d'approbation pour le présent. Votre conduite à Sainte-Hélène, lui dit-il, a été, comme votre vie, honorable et sans reproche...
  Votre société m'était nécessaire. Seul, vous lisez,
  vous parlez, vous entendez l'anglais... Cependant
  je vous engage et au besoin je vous ordonne de requérir le commandant de ce
  pays de vous renvoyer sur le continent : il ne peut point s'y refuser
  puisqu'il n'a d'action sur vous que par l'acte volontaire que vous avez signé...
  Et après avoir chargé de ses malédictions le gouverneur, qui, au cas présent
  a pourtant poussé la complaisance à l'extrême, il termine par ces mots : Consolez-vous et consolez mes amis. Mon corps se trouve,
  il est vrai, au pouvoir de la haine de mes ennemis : ils n'oublient rien de
  ce qui peut assouvir leur vengeance ; ils me tuent à coups d'épingle, mais la
  Providence est trop juste pour qu'elle permette que cela se prolonge
  longtemps encore. L'insalubrité de ce climat dévorant, le manque de tout ce
  qui entretient la vie, mettront, je le sens, un terme prompt à cette
  existence dont les derniers moments seront un acte d'opprobre pour le
  caractère anglais...
***
Ainsi, l'Empereur lui-même a formulé l'argument majeur que
  Las Cases devra faire valoir devant les souverains européens. Les plaintes au
  sujet des contraintes qui lui sont imposées, de la nourriture qui lui est
  fournie, de l'avarice du Gouvernement anglais, de la défense, qui lui est
  faite d'écrire ou de recevoir des lettres fermées, peuvent être fondées et
  elles ont assurément produit, en Angleterre et même en Europe, une sensation
  qui lui a été favorable, mais elles sont les conséquences inévitables de la
  captivité ; celle-ci admise — et nul des souverains européens n'y contredit —
  elles en découlent. Aussi c'était contre la captivité même, le principe et
  les circonstances de cette captivité, contre son illégalité et son injustice
  que Napoléon avait d'abord tourné un effort qui était resté impuissant ;
  mais-que répondra-t-on à présent s'il démontre que, par le lieu choisi pour
  l'interner, comme par le manque d'exercice, sa santé se trouve compromise ?
  or cela, autant qu'on en peut juger, est véritable : dès le commencement de
  1816, Napoléon, dont la santé avait paru jusque-là presque intacte, a
  ressenti des douleurs dénotant une affection du foie. Il n'y a point à s'en
  étonner. Il devait tenir de sa mère, habituée de Bourbonne et de Vichy, une
  disposition que le climat tropical n pu développer. Il n'y a point certes, à
  parler des indispositions et des cures de Madame, mais à mettre la maladie
  toute au compte de Sainte-Hélène.
Toutefois faut-il, pour accréditer cette maladie, la
  certifier et l'authentiquer, l'intervention d'un homme de Fart, et, du
  témoignage de celui-ci, dépendra la foi qu'on y prendra. Au moment du départ
  l'Empereur avait été abandonné par Maingault, le médecin que Corvisart lui
  avait donné pour suppléer Foureau de Beauregard, son premier médecin à l'Ile
  d'Elbe, retenti à Paris par son mandat de représentant. Maingault ayant
  déclaré qu'il avait été engagé verbalement pour aller libre aux États-Unis, non
  pour aller captif à Sainte-Hélène et qu'il retirait sa parole, on s'était
  trouvé dans un embarras cruel : nul moyen de parlementer avec un autre
  médecin français ou anglais ; il fallut s'en tenir au chirurgien du
  Bellérophon, Barry O'Meara qui avait soigné du mal de mer, durant la
  traversée, quelques-uns des passagers français. C'était l'unique preuve qu'on
  eût de ses talents et, quant à sa moralité, on avait le témoignage du
  capitaine Maitland, le commandant du Bellérophon[4], peut-être celui
  de l'amiral Lord Keith. O'Meara n'avait consenti à partir que sous l'exprès
  consentement de ses chefs, en qualité d'officier anglais employé et payé par
  le gouvernement britannique et non pas dépendant de Buonaparte et payé par
  lui. Son temps de service à Sainte-Hélène devait lui être compté comme s'il
  était embarqué, et il pourrait quitter la place à son gré, en prévenant d'avance
  : Ainsi, il était le médecin de Napoléon et il n'appartenait pas à Napoléon ;
  il était officier anglais et il dépendait de ses supérieurs ; il leur devait
  obéissance dans le service et jusqu'où s'étendrait un service qui consistait
  à donner des soins à un captif. Il aurait bientôt à choisir entre ces deux
  devoirs et le quel adoptera-t-il ?
Seul compétent, seul accrédité, seul responsable, il
  tiendra entre ses mains, avec le bulletin de la santé de Napoléon, les moyens
  de resserrer ou de relâcher la captivité et prendra à proportion que, selon
  son dire, l'état paraîtra s'aggraver, une importance plus grande.
***
Au moment où Las Cases quitte Sainte-Hélène (31 décembre 1816) la maladie est à ses débuts
  et c'est à peine si l'on en fait mention, Mais Las Cases, à son arrivée au
  Cap, n'y est pas retenu comme les autres voyageurs venant de Sainte Hélène
  jusqu'au prochain bateau, on l'y garde du 17 janvier au 20 août 1817. On le
  met en prison, au secret, dans le vieux château et on le condamne à attendre
  qu'on ait reçu de Londres des réponses aux dépêches que Hudson Lowe a
  adressées à Lord Bathurst. Las Cases emploie ces loisirs forcés à écrire des
  lettres au gouverneur du Cap, à Lord Castlereagh, et au Prince régent : on
  jugera du ton qu'il a adopté par cette première phrase : Altesse royale, jouet de la tempête politique, errant,
  sans asile, un étranger, faible, malheureux, ose s'adresser avec confiance à
  votre âme royale. Et tel est son amour-propre d'auteur que, négligeant
  tout autre sollicitation, il réclame seulement son manuscrit. Dans l'abord journalier et les conversations fréquentes,
  de celui qui a. gouverné le monde et rempli l'univers- de son nom, j'ai conçu
  et exécuté, dit-il, d'écrire jour par jour,
  tout ce que j'en verrais, tout ce que j'en entendrais. Ce recueil de dix-huit
  mois, unique dans sa nature, mais encore informe, inexact, non arrêté,
  inconnu à tous, même à l'auguste personne qui en était l'objet m'a été saisi.
  Prince, je le place aussi sous votre protection royale ; j'ose vous en
  supplier au nom de la justice, de la vérité, au nom de l'histoire.
En réponse, il reçoit du gouverneur, pour son fils, une
  autorisation de départ qu'il a sollicitée, mais le jeune homme refuse de s'en
  servir. Ils restent donc enfermés l'un et l'autre dans deux chambres,
  jusqu'au moment où, après dix jours de cette claustration, le gouverneur, sur
  une plainte qu'il reçoit de Las Cases ; les établit à Newlands, dans sa
  propre maison de campagne. Ils y jouissent de la vie la plus libre, reçoivent
  quantité de visites et sont fêtés comme des personnages d'importance. Au
  retour du gouverneur, ils sont, après deux mois, de séjour à Newlands, transférés
  sur le domaine d'un M. Baker au Tigerberg, où Las Cases tombe malade, et d'où
  dans l'état d'énervement où il tombe, il écrit à Lord Charles. Somerset
  quantité de lettres dans des termes violents ; très
  durs ; il en arrive à une révolte dont il eût pu se mal trouver. A ce moment, la
  permission arrive de le renvoyer à Londres, mais on ne le laisse
  prendre passage que sur un très petit brick, véritable
  coquille, où il doit payer au capitaine la
  somme qu'il plaît à celui-ci de demander.
Ce brick met quelque cent jours, d'une traversée par
  moments des plus mouvementées, pour atteindre Gravesend, où sur l'énoncé
  seul, de son nom, on lui signifie l'ordre de quitter à l'instant la
  Grande-Bretagne : On le conduit à Douvres où on lui donne le choix : entre
  Calais ou Ostende. On le fouille d'ailleurs et on lui prend ses papiers ; il écrit,
  sur cela, des lettres très fortes et très longues qui n'ont guère plus de
  succès que celles qu'il a, dès son arrivée, adressées à Lord Bathurst. A
  Ostende, on lui dit d'attendre des ordres et il profite de ce loisir pour
  écrire aux ministres de la Police de France et des Pays-Bas. On le laisse
  venir librement à Bruxelles, mais là, on lui signifie qu'il ait â sortir
  immédiatement du royaume des Pays-Bas. Il écrit infructueusement beaucoup de
  lettres, et doit continuer sa route de gendarme en gendarme et de commissaire
  en commissaire. Arrivé sur le territoire prussien, il continue ce jeu de
  balle, trouve à écrire encore des lettres qui restent sans réponse, mais dont
  plusieurs sont publiées dans les papiers publics. Ainsi arrive-t-il à
  Francfort (décembre 1817) le Sénateur
  directeur de la Police lui donne un garde. Il s'empresse aussitôt d'écrire au
  baron Reinhardt ministre de France près la Diète, lequel, déjà prévenu, s'est
  empressé de requérir les ministres des quatre puissances, de faire expulser
  de Francfort le sieur Las Cases. Les
  ministres ont fait observer à leur zélé collègue, que le sieur Las Cases n'était sur aucune des listes de proscription
  et que ses instructions ne l'autorisaient à agir que contre
  les individus compris dans les deux ordonnances. M. Reinhardt insista
  ; et parvint à convaincre au moins le ministre d'Autriche. De même obtint-il
  du Sénateur chargé de la police que provisoirement
  M. de Las Cases restât sous la garde du commissaire prussien et qu'on plaçât
  devant sa chambre des sentinelles avec consigne de ne le laisser communiquer
  avec personne.
Les ministres des quatre Cours avaient quelque peine à se
  prêter à ces persécutions contre les proscrits. C'est ainsi qu'un d'eux dit à
  Reinhardt avec un peu d'amertume qu'il voulait, de ses
  collègues et lui, faire des geôliers. Il y eût eu plus d'inconvénients
  peut être à expulser Las Cases de Francfort qu'à l'y laisser : il y était
  surveillé fort exactement et l'on acquit rapidement la preuve qu'il n'était
  pas plus dangereux que la reine Julie à laquelle il allait assez fréquemment
  rendre ses devoirs.
Mes premiers soins,
  dit-il, dès que je pus disposer de mes actions
  furent tout au grand motif qui m'avait fait quitter Sainte-Hélène et m'avait
  ramené en Europe. Il écrivit d'abord à Marie-Louise et lui envoya des
  cheveux de Napoléon. Il annonçait la misère et les besoins de Longwood. Il
  expédia cette lettre sous le couvert de M. de Metternich et il en profita
  pour exposer à celui-ci ses idées sur la captivité et suries commissaires
  d'Autriche, de Russie et de France ; il écrivit à l'empereur de Russie lui
  demandant qu'on lui permit qu'il se consacra à
  Londres à procurer à l'illustre captif en dedans des règlements et des lois
  quelques jouissances morales et des adoucissements corporels qui ne seraient
  d'aucune charge à personne. Il était difficile de pousser plus loin la
  maladresse qu'il ne faisait ensuite, se mettant au niveau d'Alexandre et
  discutant avec lui. J'implore ici, disait-il,
  pour une médiocre faveur, votre sympathie, vos
  souvenirs, votre dignité même. Et cela durait des pages ; il adressa à
  Lord Bathurst un discours de quatorze pages petit texte ; au parlement
  d'Angleterre, un plaidoyer de dix-sept pages ; il se mit à écrire chaque
  mois, à jour fixe, au grand maréchal sous le couvert du sous-secrétaire
  d'État aux Colonies et pour donner dès détails — tels quels — sur chacun des
  membres de la famille, Marie-Louise, son fils resplendissent
  de santé et de beauté, les habitants de Rome et ceux d'Autriche. Il
  avait pu leur écrire et ce furent des volumes
  ; il leur avait fait passer les nouvelles de l'Empereur, et leur avait exposé
  ses besoins matériels. J'ai été, écrit-il, pour tous les membres de la famille de l'Empereur, un
  objet du plus tendre et du plus touchant intérêt. Je me suis vu entouré,
  pressé de leurs offres et de leurs vœux. Le prince Jérôme lui a fait
  dire que ses offres ne connaîtraient d'autres bornes que l'impossible, et c'est assez que la faveur où est
  près de lui le bon et vertueux Planat qui,
  dit Las Cases depuis notre séparation du Bellérophon,
  poussé de tourmente en tourmente, était menacé de périr sur la plage. La
  princesse Hortense lui à mandé les persécutions dont elle fut la victime, mais, si le motif de ses tourments avait été le tendre et
  respectueux dévouement qui remplissait son cœur, elle en était fière et
  heureuse. Toutes les fois que sa santé le lui permet, il va faire sa
  cour à la princesse Joseph : nous parlons de
  Sainte-Hélène. Nos pensées traversent les mers, ce sont d'heureux instants.
  Par elle, il a des nouvelles de son mari qui
  est en bonne santé et qui a accueilli dans sa
  maison, Archambault et Rousseau dont le gouvernement
  anglais avait jugé à propos de diminuer l'établissement de Longwood.
La prince Lucien lui a donné des nouvelles de toute la
  famille réunie à Rome. Madame, le cardinal Fesch, la
  princesse Borghèse et le prince Louis se portent à merveille et joignent
  leurs prières et leurs vœux .pour la santé et la conservation de leur auguste
  parent. Quant à Lucien, son esprit et son cœur se dirigent sans cesse sur
  Sainte-Hélène. Il ne peut se faire à l'idée de voir son frère languir et
  mourir dans son exil. Il me somme de lui dire, du fond de mon cœur, si
  l'Empereur serait aussi heureux de le voir qu'il le serait lui-même de se
  présenter à lui et il me charge, ce que j'exécute par ce même courrier, de demander
  au Gouvernement anglais s'il veut lui accorder de passer à Sainte-Hélène pour
  y demeurer deux années ou toujours, si son frère ne l'en renvoie, avec ou
  sans sa femme et ses enfants, sa femme lui disputant l'honneur de le suivre ;
  s'engageant à ce que lui ou les siens ne contribuent à aucun accroissement
  quelconque de dépenses, se soumettant à toutes les restrictions imposées à
  son frère et offrant de se soumettre à toutes celles qu'on jugerait à propos
  de lui imposer personnellement avant son départ ou après son retour.
  Par une lettre en date du 4 mars qu'il adresse au Ministère des Colonies, Las
  Cases forme en effet cette demande au nom du prince de Canino ; mais Goulburn
  renvoie Lucien aux Ambassadeurs des grands pouvoirs
  à Paris. Le 26 avril, Las Cases réplique en lui demandant si Lucien,
  ayant obtenu de sortir d'Italie, peut se flatter que le Gouvernement anglais
  lui permettra de se rendre à Sainte-Hélène.
Au surplus, c'est, à ce qu'il semble, une admirable émulation
  entre les membres de la Famille : la première, Madame, dès le mois de juin
  1816, a manifesté l'intention d'aller à Sainte-Hélène avec Lucien ; et si son
  âge, quoiqu'elle n'eût guère que soixante-six ans, et sa santé ne lui
  permirent point de mettre un tel désir à exécution, elle était toute prête à
  y céder jusqu'au milieu de 1819.
Si Elisa se contente de dire : Sans
  mes petits-enfants qui avaient besoin de mes soins, cent fois je me suis dit
  que je serais allé avec lui à Sainte-Hélène, — ce qui est platonique,
  — Jérôme fait un geste qui égale presque celui de Lucien. A la lettre que Las
  Cases lui a écrite, il répond que, si la situation
  de l'Empereur ne se trouve pas améliorée l'année prochaine, il se propose de
  demander au Gouvernement anglais la liberté de se rendre à Sainte-Hélène avec
  sa femme et son fils, ne pensant pas qu'à cette époque son voyage puisse
  rencontrer aucune objection raisonnable. Et Las Cases ajoute : La reine sa femme, à qui rien d'héroïque et d'élevé ne
  saurait être étranger, partage les mêmes sentiments et forme les mêmes vœux.
  Jérôme, trouvant trop éloigné le terme qu'il s'est fixé d'abord, ne peut différer plus longtemps une démarche dont le
  succès comblerait son cœur. Il va, écrit Las Cases, s'adresser lui-même au Prince régent pour qu'il lui soit
  permis, avec sa femme et son fils d'entreprendre immédiatement ce voyage.
  Jérôme s'adresse en effet au Prince régent dans le courant d'avril 1818 pour
  demander à aller passer quelques mois à Sainte-Hélène avec la reine. Des motifs entièrement dégagés de toute idée politique,
  écrit-il, me font vivement désirer de passer
  quelques mois à Sainte-Hélène avec ma femme, mon fils et un petit nombre de
  personnes de ma suite. Les sentiments qui inspirent cette démarche ne sauraient
  être étrangers à renne de Votre Altesse Royale : c'est l'attachement, c'est
  la reconnaissance envers tin frère qui fut longtemps mon père et mon
  bienfaiteur ; c'est le désir partagé par ma femme, d'adoucir sa captivité par
  nos soins et par nos respects, et de lui porter les consolations d'une amitié
  véritable ; c'est enfin le besoin de lui prouver que sa famille ne fut jamais
  ingrate envers lui et que, au contraire, il est plus que jamais un objet
  d'amour et de vénération pour elle.
Catherine écrivit dans des termes presque analogues, mais
  elle ajouta : Souffrez que je joigne mes instances à
  celles du prince mon époux et que, dans cette circonstance, j'ose me
  prévaloir, du sang de la maison de Brunswick qui m'unit de si près à Votre
  Altesse Royale ; j'espère qu'elle ne me fera pas éprouver la douleur d'un
  refus.
Ces lettres furent adressées au Prince régent sous le
  couvert de Lord Liverpool avec lequel Jérôme traitait des détails d'exécution
  : Je désire, lui écrivait-il, 1° que la durée de mon séjour dans cette Ile (Sainte-Hélène) ou
  de mon absence du continent européen soit fixée d'une manière précise ; 2° de
  pouvoir m'embarquer à Liverpool comme étant un des points d'où la navigation
  vers Sainte-Hélène est plus prompte et plus facile ; 3° que, dans le cas où
  je ne serais pas transporté sur un vaisseau de S. M. B., il me soit loisible
  de fréter à mes dépens un bâtiment de la Compagnie des Indes qui serait
  pourvu des papiers nécessaires pour n'éprouver aucune entrave, soit dans sa
  marche, soit à son arrivée au lieu de destination. Il ajoutait qu'il
  se soumettait d'avance, ainsi que toute sa maison, aux mesures de
  surveillance et de sûreté qui seraient jugées nécessaires de la part du
  Gouvernement anglais durant le temps qu'il se trouverait, dans les possessions
  britanniques.
Si une telle demande prouvait en faveur de Jérôme, elle
  montrait comme il se rendait peu compte de la position où se trouvaient, par
  rapport aux Souverains, les membres de la Famille et ce n'était certes pas
  pour leur ouvrir les portes de Sainte-Hélène que les Alliés eussent levé leur
  proscription.
Ces velléités de départ n'eurent donc aucune suite, mais
  elles attestent une bonne volonté qui ne manqua pas de s'affirmer par des
  réponses satisfaisantes aux insinuations de Las Cases relatives aux besoins
  de l'Empereur. Dès le 21 février, Fesch, au nom de Madame, lui fit connaître
  qu'elle n'avait pas cessé d'écrire à Longwood, par le canal du Ministère
  anglais, pour offrir de partager avec son fils ce qui lui restait, mais ses
  lettres étaient restées sans réponse et Las Cases seul toujours pouvait
  mettre sur la trace de ce qu'on pourrait faire. Las Cases eût pu se dispenser
  dès lors d'écrire comme il fit à Caroline, à Jérôme et à Elisa, des lettres
  où il disait par exemple : Il est bien mal sous tous
  les rapports sur son terrible rocher. Il y était assailli de la haine de ses
  ennemis ; mais au-milieu de leurs efforts il s'y montrait encore et y
  demeurait leur maître. Il n'avait qu'à se rapporter à une nouvelle
  lettre le en date du 15 mars, où Fesch, au nom de
  Madame et au sien, lui disait n'observer qu'étant ceux qui n'étaient pas distraits
  par les liens de leur propre famille, ni par la crainte de lui créer des
  inconvénients, c'était à eux qu'il devait s'adresser
  de préférence pour tout ce qui pourrait concourir à adoucir en quoi que ce
  soit, l'affreuse situation de l'Empereur.
Mais Las Cases tenait trop au rôle qu'il s'était assigné
  pour se contenter avec la correspondance de Fesch. Il s'établit en factotum
  de la famille entière dans laquelle il n'hésita point à se ranger lorsqu'il
  écrivit au secrétaire des Colonies : Toute la
  famille de l'Empereur Napoléon se réunit pour que je vous supplie, au nom des
  sentiments les plus naturels et les plus tendres, d'avoir l'extrême bonté de
  me faire parvenir l'état de la santé de leur auguste parent, toutes les fois
  que vous en recevrez d'officiel. C'est une grâce que nous vous demandons tous,
  etc. C'était s'avancer mal à propos. Depuis plusieurs mois, grâce à ses amis
  anglais, la princesse Pauline avait obtenu que le Ministère lui communiquât
  régulièrement des nouvelles de l'Empereur. Il y avait donc imprudence de la
  part de Las Cases à prétendre qu'il parlait au nom de tous. Il fut obligé de
  battre en retraite devant cette réponse du Ministre et il allégua que toute
  la famille de l'Empereur n'était point à Rome, qu'elle était dispersée à
  Francfort, en Autriche, à Trieste : Je n'ignorais
  pas, ajoute-t-il, la satisfaction qui avait
  été procurée jusqu'ici à la princesse Borghèse ; mais elle ne revenait pas de
  Rome sur tous les membres de la Famille en Allemagne on la route se trouvait
  alors beaucoup plus circuiteuse que celle que j'avais l'honneur de demander.
  Malgré les titres et les droits que son cœur lui
  donnait peut-être à solliciter pour lui-même une part de ce bulletin, il savait
  faire abnégation entière et se mettre tout à fait de côté. Il se
  bornait donc à demander que les bulletins fussent adressés à la comtesse de
  Survilliers qui se chargerait de les communiquer à toute la famille en
  Allemagne.
Reste la question d'argent. Madame n'a pas été sans
  comprendre que tout va retomber sur elle : aussi oppose-t-elle résolument aux
  demandes de ses autres enfants les besoins de l'Empereur. A l'heure qu'il est, écrit-elle à Catherine le 3
  avril 1818, vous ne devez pas ignorer que, dans ma
  famille, il y en a un bien malheureux et qui plus que tout autre a besoin que
  je vienne à son secours pour qu'il ait les moyens de pourvoir à ce qu'on ne
  le laisse pas manquer du nécessaire et des objets d'agrément pour le distraire.
  De la même façon repousse-t-elle un mois plus tard les demandes d'Elisa. J'ai mis à la disposition du comte Las Cases,
  écrit-elle, tout ce que je possède et, en le
  faisant, j'ai plus obéi à la justice qu'à mon cœur.
Fesch en effet a annoncé à Las Cases une somme de cent
  initie francs pour être remise à une personne en qui il attrait toute
  confiance. Cette somme, écrit-il, est destinée à être envoyée à l'Empereur. Madame,
  ajoute-t-il, me charge de vous dire en outre de
  songer à envoyer à Longwood tout ce qui pourrait adoucir le sort de son fils
  ; de la prévenir parce qu'elle vous fera faire des fonds et elle donnera tout
  ce qu'elle pourra.
A la vérité, au lieu de 100.000 francs, Madame en envoya
  30.000 ; mais ce devait être la première mise d'une masse que Madame
  engageait ses enfants à former. Elle se défendait de fixer le contingent à
  fournir par chacun. Mes enfants,
  écrivait-elle à Caroline, ont de l'honneur, des
  sentiments, du cœur, et tous auront plus de moyens et de bonne volonté de
  donner qu'il n'y aura de besoins. — J'ai
  pensé, écrit-elle à Elisa, que mes enfants
  n'avaient besoin que de savoir l'épouvantable situation de leur frère pour
  lui témoigner les sentiments de leur cœur.
L'empressement parait alors des plus grands. De la part de
  Jérôme, Planat écrit à Las Cases : N'oubliez pas,
  cher ami, de faire connaître au roi ce qu'on pourrait faire dès à présent
  pour soulager l'Empereur, car le temps presse, il souffre ! Et que de
  reproches n'aurait-on pas à se faire d'avoir retardé d'un seul jour le moment
  d'adoucir son sort.
Dès le mois suivant (11
  mai) Las Cases se vante d'avoir obtenu du
  Ministère anglais qu'il expédiât pour la diversion ou les besoins qui
  manquent tellement sur le fatal rocher (sic) beaucoup d'objets qui, j'espère, y feront plaisir.
Ces expéditions avaient été payées des fonds qu'avait
  envoyés Madame, car, par ailleurs, sauf des compliments et des gracieusetés,
  rien n'arriva. Hortense et Eugène auxquels Las Cases avait proposé d'aller
  les voir à Augsbourg — car il avait obtenu une sorte de liberté et
  l'autorisation de voyager dans le grand-duché de Bade, en Suisse, en Bavière,
  en Autriche et en Wurtemberg — avaient décliné sa visite. Eugène seulement
  avait dit qu'allant prendre les eaux à Baden, il l'y verrait volontiers.
  Catherine plus audacieuse, bien qu'elle fût à ce moment au comble de ses
  embarras d'argent et qu'elle eût justement fait le voyage de Louisbourg, pour
  obtenir de son frère, le roi de Wurtemberg, son intervention près des
  Souverains et une rente, n'y avait point tenu. Etant, de Louisbourg, venue à
  Wildbad pour une cure, et ayant appris que Las Cases était au Dobel, elle
  partit le 10 juin à huit heures du matin, en calèche à six chevaux emmenant
  son fils, la gouvernante de celui-ci et Planat. Elle causa longuement avec
  Las Cases qui ne manqua point de la fournir d'espérances et de mirages, car,
  par son extraordinaire crédulité, il se trouvait la victime de tous les
  mystificateurs et porteurs de nouvelles. Tel était son désir de se mettre en
  avant qu'il n'hésitait point à recueillir et à répandre, en leur prêtant
  l'authenticité de son témoignage les bruits les plus merveilleux. Ainsi
  écrivait-il à la reine Julie, le 3 juillet : Je
  viens d'avoir la certitude qu'on a transféré l'Empereur de Longwood à
  Plantation bouse, la maison du gouverneur, ce qui était un de ses désirs.
  Ainsi, grâce à Dieu, mes efforts, les cris et la- persévérance auront enfin arraché
  quelque chose. La vie animale a été aussi sensiblement améliorée, me
  mande-t-on.
Quelques jours plus tard, il répète à Planat la nouvelle
  en précisant : C'est Mme de Las Cases qui me l'écrit
  de Paris... Marchand, en envoyant de l'argent à sa mère lui écrit : L'Empereur habite maintenant la maison du gouverneur et
  nous sommes beaucoup mieux. Sur des assurances, aussi formelles comment
  ne pas ajouter-foi à une telle information ? Or, environ un mois plus tard,
  il écrit à Jérôme : C'est avec un vif regret que
  j'ai à détruire l'agréable nouvelle que je vous mandais dans ma dernière
  touchant le changement de demeure de l'Empereur et l'amélioration de son
  traitement. Il n'en est rien : au contraire, son sort et son état empirent
  chaque jour.
Ce démenti qu'il était obligé de s'infliger à lui-même ne
  le dégoûtait point. Ainsi faisait-il écrire par son fils à la reine Julie, le
  2 septembre : Mon père vient de recevoir, ce matin
  même de Londres, des nouvelles qui seront aussi douces au cœur de Votre
  Majesté qu'elles l'ont été au sien ; on lui mande comme presque certain (ce n'est pas encore officiel), que Sir Hudson Lowe est rappelé et que le dernier
  bâtiment venu de Sainte-Hélène apportait que la santé de l'Empereur
  s'améliorait beaucoup. Et c'était le moment des pires crises, qu'il
  choisissait pour donner à Madame des espérances qu'elle exprimait ainsi dans
  une lettre à Joseph en date du 31 octobre. On écrit
  de Paris qu'on parle dans cette ville comme d'une chose positive qu'il a été
  arrêté à Aix-la-Chapelle qu'Il serait transporté de Sainte-Hélène dans une
  ile de la Méditerranée, probablement à Malte. Il continuait donc à se
  bercer et à bercer les autres d'illusions, jusqu'à écrire le 15 octobre au Dr
  Cailliot eu transmettant les nouvelles qu'il venait d'apprendre de l'île
  célèbre, que le grand et infortuné hôte allait mieux ; le mal de foie si terrible en ce pays avait beaucoup
  diminué et il avait repris beaucoup de forces.
Las Cases en adressant de telles gazettes à ses
  correspondants, ne paraissait point se clouter que toutes les polices
  d'Europe lisaient ses lettres dont les contradictions, les déclamations et
  les fausses espérances eussent été pour leur inspirer des soupçons d'autant
  plus justifiés, que, à certains jours, il sa vantait de recevoir des
  nouvelles en dehors des voies officielles.
Imprudent, maladroit, inconsidéré, Las Cases l'était, mais
  sa loyauté, sa délicatesse et sa probité étaient inattaquables. Il avait
  exposé verbalement à Catherine ses difficultés d'argent. Il avait remis à
  l'Empereur avant de quitter Sainte-Hélène 100.000 francs qui formaient le
  meilleur de sa fortune. Depuis très peu de temps, l'Empereur avait fait tirer
  sur lui 55.000 francs ; les 30.000 francs envoyés par Madame y avaient passé
  et Las Cases devait encore 27.000 francs.
Cela à la vérité s'arrangea quand Eugène, comme il l'avait
  promis, vint le voir et mit tout au point. Pour les 100.000 francs dont, par
  un excès de délicatesse, Las Cases n'avait parlé ni à Madame, ni à aucun des
  membres de la Famille et dont il ne laissait pas d'être inquiet, les choses
  furent au point du premier coup. Je n'ai jamais
  voulu vous en parler, écrit-il à Planat, parce
  qu'on répugne à mêler les affaires d'argent aux choses sublimes qui nous
  occupent, mais, dès les premiers mots que j'en ai dit au prince vice-roi, il
  a répondu sans hésiter qu'il se chargeait du paiement de cette dette sacrée.
  On ne veut point se souvenir que, à ce moment (juillet),
  Eugène est en possession de la lettre du grand maréchal, en date du 15 mars,
  l'autorisant à compter à M. de Las Cases, sur les fonds que l'Empereur lui
  avait confiés, une somme de 100.000 francs ; mieux vaut penser qu'il
  s'offrait à les payer sur Sion propre argent.
Restait à régler comment on pourvoirait dans l'avenir aux
  besoins de l'Empereur. M. de Las Cases entendait bien être seul chargé de la
  correspondance. Mais ceux qui faisaient les fonds ne semblaient point
  désireux de passer par son canal. Madame écrivait à Napoléon : Malgré que M. de Las Cases vous ait écrit qu'il se
  chargeait de vous donner de nos nouvelles tous les mois, de temps en temps,
  je n'oublierai pas de le faire moi-même.
Quant à Eugène il savait à quel point il était suspect
  autant aux divers gouvernements qu'aux Bonaparte même, il avait tout le monde
  à ménager : aussi disait-il à Las Cases : On me juge
  mal parce que je ne fais pas une fanfaronnade de mon attachement pour
  l'Empereur, mais j'aime mieux le prouver par des faits que par des paroles.
  Je sais qu'on a crié dans la Famille parce que je me suis fait prince
  allemand, mais je ne pouvais rien faire de mieux pour endormir nos ennemis,
  et cela n'empêchera pas qu'on me retrouve au besoin. En effet, dès les
  premières communications qu'il avait reçues de Las Cases au sujet des besoins
  de l'Empereur, il lui avait fait parvenir, au mois de mars, une lettre de
  change de 5.000 francs que suivit très rapidement un effet de 16.820 francs.
  Or, avant qu'il eût envoyé quoi que ce fût à Las Cases. Pozzo di Borgo en
  était avisé et en informait son souverain.
Ce n'était point sur de telles subventions qu'on devait
  compter pour établir un roulement régulier. L'appel que Madame avait adressé
  à ses enfants avait pour objet qu'ils s'engageassent à une contribution
  annuelle, celle que l'Empereur Semblait attendre de leur dévouement
  fraternel. Jérôme s'était chargé de faire cette ventilation et c'était,
  supposait-on, tout ce qu'il pourrait donner : Je
  sais, écrivait Las Cases, dans quelle gêne se
  trouve le roi Jérôme, mais les autres ne sont pas dans le même cas... et je croyais que chaque membre de la Famille allait
  m'ouvrir un crédit considérable à Francfort. Étant en arrière de
  27.000 fr., il se demandait comment il paierait les nouvelles traites que le
  grand maréchal tirerait infailliblement sur lui et dont le chiffre ne
  manquerait pas d'être considérable. Il écrivait à Planat : J'ai dit qu'on pouvait évaluer les besoins de l'Empereur à
  300 louis par mois, mais je vois par les traites du général Bertrand qu'il
  faudrait compter au moins 150.000 francs par an et, si nous voulons payer
  quelques écrivains, cela ira bien à 200.000. Or ils sont dix ou douze : il
  s'agit donc de diviser 150 ou 200.000 francs par douze ou bien de répartir cette
  somme en raison des facultés de chacun. Planat et lui avant conclu
  qu'une répartition égale serait plus cligne et plus convenable, établirent le
  rôle des contributions à lever sur onze cotisants : Fesch, Lucien, Louis,
  Joseph, Jérôme, Caroline, Elisa, Pauline, Eugène, Hortense. Ce serait pour chacun, douze à seize mille francs dont il
  faudrait créditer chez un banquier de Francfort la personne chargée de
  centraliser l'affaire et, pour éviter tout suspicion on déposerait toutes les lettres de change et autres
  pièces de dépense chez un banquier bien famé qui en ferait dresser tous les
  mois un bordereau dont il enverrait copie certifiée à tous les intéressés.
Las Cases avait fait connaître ces dispositions aux divers
  membres de la famille ; au contraire de ce qu'on avait cru, Jérôme malgré ses
  pressants besoins, avait adressé aussitôt, sous le couvert des frères
  Mahlens, banquiers, deux lettres de change sur Paris l'une de 12.000 et
  l'autre de 3.000 francs. Il pressait Elisa et Caroline de l'imiter il invitait
  Las Cases à prévenir le vice-roi ; quant à Madame elle écrivait : Tout ce que j'ai est à la disposition de mon fils,
  dussé-je renvoyer ma maison et ne rester qu'avec un domestique. Si le reste
  de la Famille ne vous a pas envoyé des fonds, c'est qu'ils ont présumé que je
  voulusse faire tout ce que je pourrais avant de les appeler à mon secours.
  Mon cœur voudrait faire pour tous mais, ajoutait-elle, mes moyens sont limités. Aussitôt que Louis serait
  revenu de Livourne et Pauline de Lucques, elle arrêterait de concert avec eux
  les sommes à mettre à la disposition de Las Cases pour
  suppléer à tous les besoins de l'Empereur, non seulement pour l'argent qu'il
  faudrait envoyer pour payer les lettres de change venues de Sainte-Hélène,
  mais pour tous les besoins de son service.
Madame avait envoyé 65.000 francs ; Joseph, dès qu'il
  avait été averti avait fait passer une valeur de (1.000
  £) 25.000 francs ; Eugène avait contribué pour 21.000 francs ; Jérôme
  quoique aux expédients, avait trouvé 15.000 francs d'argent comptant ;
  c'était déjà un fonds de 126.000 francs, qui n'eût point manqué de
  s'accroître des autres souscriptions, mais, à ce moment, Eugène reçut du
  grand maréchal et de l'Empereur des instructions précises au sujet de
  diverses dépenses imputées mir le fonds de 800.000 francs dont il avait le
  dépôt : en particulier les 100.000 francs avancés par Las Cases et les 500
  livres sterling à fournir chaque mois pour l'entretien de la maison. Las
  Cases averti renvoya à la plupart des cotisants les sommes qu'il avait reçues
  : Je m'estimais heureux, a-t-il écrit, de pouvoir donner d'aussi bonne heure aux membres de la
  Famille une pleuve de la régularité, de la réserve et de la réflexion avec
  laquelle j'opérais ; malheureusement, je me pressai trop, car l'argent qui avait
  été promis et devait être fourni par moi fut, soit par des méprises, des
  embarras de banque ou la négligence des agents, plus d'une année à se
  réaliser, ce qui me causa beaucoup de chagrin et d'embarras. Il
  résulte, en effet, des lettres de Madame, des 26 février et 11 mars 1820, que
  l'infidélité du banquier laissa protester des lettres de change pour 70.000
  francs, mais Madame avait répondu elle-même du paiement et, si Las Cases eut
  des embarras, il ne subit aucune perte.
L'Empereur, selon les ordres qu'il avait donnés, fut
  crédité chez un banquier de 12.000 francs par mois pour les trois derniers
  mois de 1817, les douze de 1818, les douze de 1819 et les neuf premiers de
  1820 : il reçut de ce côté 432.000 francs ; sur les mêmes fonds, un autre
  banquier fit remise d'une somme de 120.012 francs pour les trois derniers
  mois de 1820 et les quatre premiers de 1821 : une somme totale de 552.012
  francs se trouva donc employée par l'Empereur, pour l'entretien de la maison
  de Longwood : Elle fut prise entièrement sur les fonds qui lui appartenaient.
  Les ressources que Las Cases avait rêvées d'accumuler pour payer quelques écrivains lui échappèrent donc.
  Vainement avait-il écrit à Jérôme pour que tous les membres de la Famille convinssent de la répartition et y pourvussent de manière
  à la produire immédiatement si jamais elle était nécessaire. Resta
  Madame, mais, par les Anglais, en particulier le marquis de Douglas, elle
  trouva plus simple d'expédier directement des vins, du café, des vêtements,
  des livres, et ces dépensés extraordinaires montèrent environ à 130.000
  francs compris les 65.000 francs qu'elle avait adressés à Las Cases, que
  celui-ci avait conservés et dont Fesch lui réclama le compte aussitôt après
  la mort de l'Empereur. Ce fui là, autant qu'on peut le savoir, l'unique
  sacrifice de la Famille.
***
Bien qu'Eugène, par les mains duquel passaient tous les
  fonds, ne contribuât plus de ses deniers, comme il en avait fait lui-même la
  proposition, et qu'il servit simplement d'intermédiaire officieux, parce que
  de toute la Famille il était seul à le pouvoir faire, son rôle n'en était pas
  moins éminemment dangereux. Dès le mois de mars, il avait été dénoncé
  officiellement par Pozzo di Borgo, alors qu'il n'avait encore fait aucun
  envoi. Il aurait grand tort, si c'est vrai,
  écrivait Pozzo, d'user ainsi de sa situation et de
  sa fortune. Craignant tout de même d'attaquer en face un homme qui
  jouissait de la faveur de son souverain, il atténuait sa dénonciation en en
  soulignant la perfidie : Il est possible qu'il y ait
  de l'exagération. Pozzo était mû par la haine dont il poursuivait
  Napoléon et tous les membres de sa famille et il fallait s'attendre que,
  d'une façon ou d'une autre, en empruntant au besoin le canal d'une autre
  cour, il mît Eugène dans la position la plus périlleuse, le convainquit
  d'entretenir des complots à Sainte-Hélène ou de préparer l'évasion du
  prisonnier.
L'Angleterre, à la vérité, n'ignorait rien de ces envois.
  Elle fermait les yeux parce que son intérêt le lui commandait. Il lui
  plaisait d'économiser environ 150.000 francs par an, et de n'avoir plus à
  soutenir une lutte on, malgré sa puissance et sa force, elle avait été
  vaincue par celui qu'elle tenait en captivité. Devant l'Europe non
  officielle, elle était convaincue de ladrerie pour avoir voulu épargner 6.000
  livres sterling sur les centaines de mille que lui coûtait la garde du
  prisonnier. C'était par des lettres fermées, que l'Angleterre-avait laissé
  passer, qu'Eugène avait reçu les ordres de l'Empereur ; il fournissait
  régulièrement les fonds pour le paiement des lettres de change venues de
  Sainte-Hélène, mais si mystérieusement que ces remises fussent faites, il eût
  fallu que les diverses polices et les journalistes du monde entier fussent
  bien peu curieux pour ne point chercher qui les envoyait. Le Courrier
  annonça que des correspondances étaient échangées entre Munich et
  Sainte-Hélène : le roi de Bavière qui avait répondu pour son gendre en fut si
  affecté qu'il donna des ordres à sa mission à
  Londres pour demander des éclaircissements sur des doutes qu'il ne pouvait
  laisser subsister et il déclara en même temps que sa ferme intention était de
  sévir rigoureusement et sans acception de personne contre tout individu
  résidant dans ses États qui serait convaincu d'intelligences criminelles avec
  Sainte-Hélène. Ce fut le comte de Rechberg lui-même pH communiqua
  cette décision à M. de la Garde, ministre de France. On voulait accréditer
  que l'empereur Alexandre, qui avait laissé espérer sa visite au roi de
  Bavière ne viendrait pas à Munich pour ne pas se rencontrer avec Eugène dont
  il était mécontent. Celui-ci avec une fermeté décidée qui lui fait honneur
  écrivit à l'empereur de Russie : C'est pour moi un
  devoir sacré d'appeler sur le sort de celui qui fut l'époux de ma mère, qui
  fut mon guide dans la carrière des armes et de l'administration, l'attention
  et l'intérêt-de Votre Majesté. Sans doute, il est loin de moi d'oser rien
  demander qui puisse compromettre le repos de l'Europe, mais il est sans doute
  des moyens de concilier les intérêts de l'Europe et les intérêts de
  l'humanité, et, ces moyens, Votre Majesté les trouvera facilement dans son
  esprit et dans son cœur. En même temps, il se rendit à Mergentheim au
  passage de l'empereur, qui revenait du Congrès d'Aix-la-Chapelle, et, avec la
  plus entière sincérité, il lui exposa ce qu'il avait fait pour l'envoi des
  fonds. L'approbation qu'il reçut le.mit à couvert désormais des dénonciations
  de Pozzo et des tracasseries des subalternes.

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 














***
La démarche personnelle qu'Eugène avait tentée près de
  l'empereur Alexandre pour obtenir quelques adoucissements à la captivité de
  Napoléon, coïncidait avec les sollicitations qui venaient d'être présentées
  par Madame et par Las Cases aux souverains réunis à Aix-la-Chapelle. Dès le
  mois d'avril, c'est-à-dire presque aussitôt après l'arrivée de Las Cases en
  Allemagne, la reine Catherine écrivait à la reine Julie en lui adressant un
  messager de confiance : Mon mari est dans le cas de
  demander vos conseils sur la démarche qu'il compte faire : il charge donc M.
  de Las Cases de vous communiquer tout ce qui lui est envoyé. Et
  exprimant ses regrets qu'elle ne pût obtenir d'aller aux eaux de Baden, elle
  ajoutait : Cela me contrarie d'autant plus que
  j'avais espéré de pouvoir dans ma petite sphère être de quelque utilité à
  l'Empereur. Jugez donc, ma chère Julie de quel bonheur j'aurais joui si, par
  mes pressantes sollicitations, j'avais pu obtenir quelque soulagement-pour
  cet être respectable qui réclame tous mes soins. Et elle finissait
  ainsi : Dites, je vous prie, à M. de Las Cases que
  ce n'est donc pas à lui qu'appartient cette pensée et que ce n'est pas seulement
  les beaux esprits qui se rencontrent.
Las Cases avait-il, dès le mois d'avril, commencé ses
  démarches pour présenter au nom de l'Empereur, aux souverains qui, au mois
  d'octobre, allaient se réunir en congrès à Aix-la-Chapelle des réclamations
  de Napoléon et des représentations, portant particulièrement sur l'état de sa
  santé, cela se peut ; mais tandis que Catherine et Jérôme semblaient
  s'efforcer à grouper, sur une pétition collective tous les membres de la
  Famille, il paraissait ne s'en pas soucier et préférer l'action individuelle
  de Madame Mère, de l'impératrice Marie-Louise, s'il pouvait obtenir son
  concours, et de lui-même.
Lorsque Catherine passa à Augsbourg le 25 mai, Hortense lui parla d'un projet de note ou pétition à remettre au
  Congrès en faveur de l'Empereur. Cette pétition, disait-elle, devait être rédigée à Rome et ne traiter uniquement que
  des moyens d'adoucir le sort de l'Empereur et de lui envoyer les objets dont
  il peut avoir besoin : tels que livres, objets d'habillement, etc. Il
  faudrait aussi, dans cette note, insister pour que Sir Hudson Lowe fût
  rappelé de Sainte-Hélène et se garder surtout d'y rien mettre qui ait trait à
  la politique, ni directement ni indirectement. Cette pétition devait être
  adressée par Madame aux Souverains Alliés et signée par tous les membres de
  la Famille. Hortense., qui espérait obtenir la permission d'aller aux eaux de
  Lucques, comptait en faire passer la proposition à Rome par son fils cadet
  qu'elle allait envoyer près du roi Louis. Hortense semblait être pleinement
  d'accord avec son frère quant à cette note et comme Catherine demandait si, à
  cause de ses relations, le vice-roi ne refuserait pas de la signer : Vous vous trompez, lui dit Hortense, Eugène serait très peiné si la Famille ne voulait pas le
  lui permettre.
Le projet dont Catherine semblait avoir eu l'initiative,
  en son particulier, au mois d'avril, avait donc, en mai, pris forme et
  tournure grâce à Hortense. Il faut croire que, de son côté, Las Cases n'était
  point resté inactif. Je m'étais donné tous les soins,
  a-t-il écrit, pour que les Souverains se trouvassent
  entourés, assaillis de sollicitations, de lumière. Il écrivait au roi
  Jérôme le 30 juillet : Il devient plus instant que
  jamais que vous, Sire, et tous les membres de la Famille, fassiez des
  représentations aux Souverains dans leur congrès à Aix-la-Chapelle au sujet
  de la situation de l'Empereur. Il est en danger éminent, il est attaqué du
  foie. C'est mortel à cette latitude. Nous ne devons perdre aucun instant, ni
  aucune tentative. J'ai écrit pour le même objet à Madame afin qu'elle se
  concerte avec ses parents de Rome. Je compte de mon côté m'adresser au
  Congrès directement. Espérons quelque chose de tant d'efforts réunis.
Sur la lettre qu'elle avait reçue de Las-Cases, Madame
  était disposée à tous les sacrifices, même à écrire à Marie-Louise. Elle
  n'était arrêtée que par l'embarras où elle était d'adresser sa lettre : Pourriez-vous vous en charger, écrivait-elle à Las
  Cases. Las Cases n'avait pas besoin qu'on l'en priât. Il avait déjà écrit une
  lettre à l'Impératrice : il lui en coûta peu d'en écrire une autre : Revenu des lieux où l'on fait périr votre Epoux, que de
  maux j'aurais à vous peindre !!! Mais vous êtes sa femme, la mère de son fils
  : quelles paroles pourraient parler plus haut que ce qui doit se retracer
  naturellement à votre cœur !!!
Je pense devoir faire connaître à
  Votre Majesté Glue je vais profiter de la réunion des Souverains Alliés pour
  porter à leurs pieds, d'une voix défaillante, les supplications d'un
  adoucissement au sort affreux, aux peines cruelles qu'on fait peser en leur
  nom et qui ne peuvent être dignement senties que par un serviteur dévoué
  comme moi ou par un sang aussi proche comme est le vôtre. Et si
  Marie-Louise fait valoir ces droits estimés saints,
  sacrés, tout puissants, tenus en vénération par toute la terre, il
  l'assure que la postérité, l'histoire qui consacrent
  aussi des couronnes, la ceindront d'un diadème aussi impérissable que la
  sainte morale qui subjugue les hommes et les douces vertus qui remplissent
  l'âme de délices.
Il expédia cette lettre ; il en écrivit plusieurs au
  -prince de Metternich ; il obtint que Madame signât — à la vérité elle était
  fort inquiète de sa signature et elle faisait demander â Metternich si elle
  devait signer Madame ou Lætitia — une lettre aux souverains alliés : Sires, lui faisait-il dire, une mère affligée au-dessus de toute expression a espéré depuis
  longtemps que la réunion de Vos MM. II. et RR. lui rendrait le bonheur. Il
  n'est pas possible que la captivité prolongée de l'Empereur Napoléon ne prête
  pas l'occasion de vous en entretenir et que votre grandeur d'âme, votre
  puissance, les souvenirs des événements passés ne portent pas Vos MM. II. et
  RR. à vous intéresser pour la délivrance d'un prince qui a eu tant de part à
  leur intérêt et même à leur amitié. Et après-avoir fait appel à chacun
  des souverains, elle terminait ainsi : Au nom de
  Celui qui est bon par essence et dont Vos MM. II. et RR., sont l'image,
  intéressez-vous à faire cesser les tourments de mon fils, intéressez-vous à
  sa liberté : je la demande à Dieu ; je la demande à vous qui êtes ses
  Lieutenants sur la terre. La raison d'Etat a ses limites et la postérité qui
  immortalise tout, adore par-dessus tout la générosité des vainqueurs.
Cette lettre fut datée du 29 août. Aucun des membres de la
  Famille, sauf le Cardinal, n'avait été consulté. Ainsi Catherine écrit à
  Madame le 23 septembre : Dites-nous, je vous
  prie, ma chère mère, si vous avez donné suite au projet qu'on vous
  avait-proposé de remettre une note au Congrès en faveur de l'Empereur. Nous
  serions bien fâchés si vous ne l'aviez pas accepté... les cris d'une mère sont trop respectables pour n'être pas
  écoutés. Un mois plus tard, le 23 octobre, elle écrit à Elisa : Si elle (Madame) perd ce moment propice, elle ne pourra le retrouver et il
  n'y a qu'elle, comme mère, qui puisse la faire. Elle devrait avec raison se trouver
  choquée, blessée, si un de nous voulait le
  faire pour elle. Le 30 octobre, elle écrit à Madame elle-même : Ma chère maman, nous apprenons par une voie indirecte que
  vous venez de faire des démarches au Congrès relativement à l'Empereur. C'est
  une chose qui nous tient si fort à cœur que nous désirons en obtenir la
  confirmation par vous-même. Veuillez donc, ma chère maman, nous en dire tin
  mot et nous apprendre en même temps quel résultat aura eu celte démarche.
  A la date du 6 novembre, elle écrit à Hortense pour lui exprimer les mêmes
  inquiétudes et enfin, le 10, elle
  ne peut s'empêcher de témoigner ses regrets à Madame elle-même. Elle lui dit
  : Il me semble, ma chère maman, que vous auriez bien
  dû nous envoyer par M. d'Hautmesnil, la copie de la note que vous avez remise aux souverains alliés au sujet de l'Empereur.
  Mais à ces plaintes, Madame répond sur le haut ton en prenant l'offensive. Je n'ai pas manqué, dit-elle, d'écrire les lettres ci-jointes à chacun des trois
  souverains réunis à Aix-la-Chapelle, par le moyen dit comte de Las Cases,
  Louis leur a également écrit et vous auriez dû en faire autant. Probablement on vous aurait répondu et
  nous aurions su à quoi nous en tenir. Enfin, j'ai fait mon devoir et je me
  confie à la divine Providence. Vous êtes plus à
  même de connaître quelque résultat de ma démarche... En ce cas faites-le nous savoir. Catherine ne
  voulut point rester sous cet injuste reproche et elle répliqua : Comment voulez-vous que nous ayons été instruits de votre
  démarche ? Nous sommes peinés de voir que vous nous accusez de n'avoir pas
  voulu faire agir auprès des alliés en faveur de l'Empereur... D'abord nous ignorions absolument si vous consentiriez à
  faire une semblable démarche ; si, dans ce cas vous la feriez seule, au nom
  de toute la Famille, et si, dans le cas contraire, les autres membres de la
  Famille réunis ne devaient pas en faire une de leur cote. Au lieu de cela,
  nous apprenons tout d'un coup que vous et Louis l'avez faite séparément et
  cela au moment où le Congrès tire à sa fin.
Tout cela était exact, mais Las Cases n'avait pas plus
  consulté la Famille pour la lettre qu'il avait fait signer par Madame qu'il
  n'avait fait pour les lettres qu'il avait adressées lui-même à chacun des
  Souverains et à Lord Castlereagh, avec une note où il développait, au milieu
  de déclamations déplorables, les principes de la Souveraineté. Il ne la
  consulta pas davantage lorsque, les 10 et 13 novembre, il écrivit de nouveau
  aux Souverains et à Lord Liverpool en leur envoyant la lettre du maréchal
  Bertrand en date du 18 juillet, relatant l'état très grave de la santé de
  l'Empereur et annonçant les événements qui venaient de se produire à
  Sainte-Hélène et qui semblaient incompréhensibles : savoir le resserrement de
  la captivité de l'Empereur, l'insupportable aggravation de la surveillance,
  la suppression de tout exercice ; devant les symptômes caractéristiques d'une
  hépatite chronique, l'interdiction, durant un mois, au médecin de l'Empereur de
  l'approcher, les persécutions contre ce médecin, enfin son enlèvement. Il
  ajoutait beaucoup d'autres détails sur les tracasseries du gouverneur, les
  querelles avec les sous-ordre, et joignait à la lettre du grand maréchal les
  notes de l'Empereur, les lettres d'Hudson Lowe et les réponses de Bertrand.
Ce dossier d'une importance exceptionnelle, car il
  prouvait que le gouverneur avait privé le captif de son médecin, le seul
  médecin qui eût sa confiance et qu'il voulût voir, et cela au moment d'une
  crise grave, devait au moins émouvoir les Souverains, et déterminer une
  enquête. — Rien ! Au contraire, le gouvernement anglais couvre tout, approuve
  tout : les gouvernements alliés font le silence ; aucune réponse n'est faite
  ni à Madame, ni à Louis, ni même à Las Cases. Le 31 décembre. Catherine écrit
  à Madame : Je n'ai malheureusement que trop acquis
  la certitude qu'il n'est pas question que l'Empereur change de domicile. Nous
  devons nous borner uniquement à espérer que sa position dans l'île sera
  améliorée et que Sir Hudson Lowe lui-même demandera à être relevé dé ses
  fonctions. Tout espoir s'évanouit : il faut pourtant admettre qu'à ce
  silence obstiné que l'empereur Alexandre oppose aussi bien au prince Eugène
  qu'il traite en ami qu'à la reine Catherine qu'il traite en parente, il y a
  des raisons. Il en y a en effet.
***
Le 24 mai, Catherine, étant à Augsbourg, notait dans son
  journal : Nous avons appris que Gourgaud avait
  quitté Sainte-Hélène et qu'il était arrivé en Angleterre, ce qui a surpris et
  affligé tout le monde. On raisonna différemment sur cette venue ;
  certains voulaient que ce fût un fait exprès. Nous
  le croyons pour son honneur, écrit la reine. Le 10 juin, elle note : M. Las Cases est certain que Gourgaud a débarqué en
  Angleterre, mais il a fait jusqu'ici des perquisitions infructueuses pour
  savoir où il se trouve. Il nous a parlé de cet officier comme d'un homme
  turbulent, d'un caractère inégal et insociable, et il ne doute pas que ce ne
  soit vraiment à la suite de quelque dispute avec Montholon qu'il a quitté
  Sainte-Hélène. Las Cases n'avait pas encore reçu la lettre du grand
  maréchal lui disant : Le général Gourgaud est parti
  mal disposé. Il a été logé près d'un mois à Plantation House sans que nous
  l'ayons vu, ceci pour votre règle. Omettant la seconde phrase,
  la plus importante, Las Cases écrit seulement à Jérôme le 30 juillet : Le général Gourgaud est parti mécontent ; on s'est séparé
  assez mal. Mais cette impression, en admettant qu'elle ait tracé, n'a
  pas tardé à s'atténuer devant la publication de la lettre de Gourgaud à
  Marie-Louise, son expulsion d'Angleterre, son arrivée en Allemagne. Eugène
  est un silencieux et il s'entend à garder un secret. Pourtant il dit
  peut-être à sa sœur que, dès son arrivée en Allemagne, Gourgaud lui a réclamé
  le paiement de là pension de douze mille francs que l'Empereur a accordé à
  madame Gourgaud mère à compter du 1er février. 1817. Comment suspecter un
  homme qui semble avoir provoqué lui-même sa proscription et qui vit ainsi des
  bienfaits de l'Empereur ?
Il fallut près de dix années pour qu'une partie de la
  vérité se fit jour[5].
  Encore les documents publiés par Sir Walter Scott dans the Life of Napoleon, c'est-à-dire les rapports
  officiels du gouverneur de Sainte-Hélène, du commissaire autrichien et du
  sous-secrétaire d'Etat aux Colonies furent-ils si fort contestés par le
  général Gourgaud, non dans leur authenticité mais dans leur valeur l'Empire
  n'y fit aucune allusion : ils avaient pour-morale, que, en 1862, l'historien
  du Consulat et de pourtant été confirmés en 1827 par d'autres documents publiés
  par Sir Walter Scott, dont Gourgaud avait tenté vainement de rabaisser
  l'importance, ils l'avaient été en 1843 par les Souvenirs de Walter Henry (Events of a military Life), et
  surtout en t853 par la publication, par Forsyth, dans l'Histoire de la
  Captivité de Napoléon à Sainte-Hélène des documents essentiels[6].
Les faits étaient ceux-ci : à la suite de querelles avec
  tous les officiers de la maison de l'Empereur, et, en dernier lieu, avec
  Montholon, contre lequel sa jalousie envieuse était exaspérée, Gourgaud„
  sanguin, passionné, d'une incroyable violence, avait provoqué son commensal.
  Cherchait-il un prétexte ? Etait-il si las de l'existence qu'il menait qu'il voulût
  en sortir à tout prix ? N'avait-il pas fait déjà plusieurs démarches pour
  partir et l'Empereur, pour le retenir, ne lui avait-il pas donné les preuves
  d'une générosité qui avait survécu à sa fortune ? Sa reconnaissance avait été
  si fugitive que, le 13 février 1818. il avait à la fin quitté Longwood,
  emportant un brevet de pension de 12.000 francs pour sa mère, un bon d'une
  somme de 12.000 francs pour lui-même, des notes sur la campagne de 1815 que
  l'Empereur lui avait en vain réclamées, et un journal dont la publication —
  quoique incomplète et fautive — constitue le plus précieux document qu'on ait
  encore sur la captivité. Accueilli avec empressement par le gouverneur qui
  l'avait logé dans sa propre résidence, introduit dans tous ses plaisirs, mêlé
  à sa société on chacun avait les oreilles ouvertes ; il avait parlé, à tort à
  travers comme ferait un prisonnier libéré ; il avait donné à lire ses
  lettres, et certaines de ses notes ; il avait dit que l'Empereur se portait à
  merveille, que toutes les plaintes sur sa santé, tous les rapports qu'on en
  faisait étaient une comédie concertée entre lui et son médecin ; qu'aucun des
  symptômes que celui-ci disait observer n'était réel et qu'on ne pouvait y
  prendre aucune confiance. De même des privations : l'Empereur avait à sa
  disposition des sommes immenses et toutes ces histoires de pénurie ne
  tenaient pas debout. Et puis, il pouvait s'évader comme il voudrait ; il en
  avait tous les moyens et rien ne pouvait
  l'en empêcher ; quant aux correspondances, elles passaient sans que le
  gouverneur en eût le moindre soupçon et sans que personne les arrêtât.
  Et il avait raconté les menues histoires, les querelles, les amours de
  Longwood avec une sorte de volubilité fiévreuse, le besoin de s'épancher,
  celui aussi de se faire prendre au sérieux, de se donner de l'importance.
  D'une ambition que commençaient à peine à satisfaire quatre gracies en deux
  années, il avait trouvé dans la chute de l'Empiré comme une offense
  personnelle et, s'étant cru proscrit, avait exigé que Napoléon l'emmenât ; à présent, préparait-il sa
  rentrée, espérait-il se faire bien venir ou bien, inconsciemment,
  parlait-il sans réfléchir, parce qu'il en avait gros sur le cœur et qu'il
  viciait sa bile ? Il se peut qu'il y eût de l'un et de l'autre et qu'il crût
  même que c'était sans importance. Mais tout était noté, comparé, enregistré :
  car il a raconté ses histoires, les histoires de l'Empereur à tout venant. Il
  dut les raconter encore sur le bateau qui le ramena directement de Jamestown
  à Plymouth, dispensé par faveur spéciale du voyage au Cap et chargé par
  Hudson Lowe de lettres pour les ministres, pour plusieurs de ses amis
  personnels, par Montchenu, le commissaire de France, de lettres pour l'ambassadeur
  du roi à Londres ; par Balmain, le commissaire de Russie, de lettres pour
  l'ambassadeur de Russie. Le 1er mai, il est à Plymouth ; le 8 il est autorisé
  à débarquer à Gravesend ; le 9, sa première visite est pour M. Goulburn
  auquel il renouvelle sa confession et qui l'invite à dîner. Ayant manqué, le 9,
  l'ambassadeur de France il retourne chez lui le 10 : il a avec lui une
  conférence qui dure cinq heures : à la fin, il demande à rentrer en France, à
  être réintégré dans l'armée royale avec le grade de maréchal de camp qu'il
  assure lui avoir été conféré par l'Empereur le 21 juin 1815, trois jours
  après Waterloo. Au comte Lieven, ambassadeur de Russie, mêmes déclarations.
  Ainsi, à Sainte-Hélène, Hudson Lowe, Jackson, Gorreguer, Stürmer, Balmain, Montchenu
  ; à Londres, Goulburn, d'Osmond, Lieven, enregistrent successivement les
  déclarations du général Gourgaud, en précisent les détails, constituent un
  dossier dont toutes les pièces, se confirmant l'une l'autre, ne peuvent
  laisser trace ni à un doute ni à une hésitation.
Le familier de Napoléon, son premier officier
  d'ordonnance, un homme qui lui doit tout, affirme, sur son honneur de soldat,
  que Napoléon dispose à son gré de sommes immenses ; qu'il peut s'évader de
  file quand et comme il lui conviendra ; que toutes les plaintes qu'il forme
  n'ont aucun objet ; qu'il n'a jamais été malade, qu'il ne s'est jamais mieux
  porté, et que rien de ce qu'annonce, au sujet de sa santé, le seul médecin
  qui soit admis à le soigner, n'a le moindre fondement. Voilà ce qu'enregistrent
  les chancelleries. Elles n'en publient rien et gardent soigneusement leur
  secret.
lin jour vient où Gourgaud s'aperçoit que si le
  sous-secrétaire d'État aux Colonies et l'ambassadeur de France ont tiré de
  lui tout ce qui leur pouvait are utile sur l'Empereur, son entourage, ses
  projets, ses correspondances, ses finances et sa santé, lui n'a rien reçu en
  échange, qu'on le berce de paroles, qu'il n'a aucune chance de rentrer dans
  l'armée royale avec le grade conféré après les Cent jours, que les libéraux
  anglais, aussi bien que ses anciens camarades de la Maison de l'Empereur et
  de l'armée, s'écartent et lui font grise mine ; il prétend rompre avec les
  uns et se réhabiliter près des autres, rentrer en grâce par un coup de
  violence et s'assurer ainsi des protecteurs. Il a apporté dans ses bagages un
  manuscrit dont des parties au moins ont été dictées par l'Empereur. C'est une
  relation de la bataille de Waterloo, l'objet de ses préoccupations
  continuelles, car, contre cette injustice du destin, il ne cessait de
  s'insurger, comme si, par cette défaite, son génie militaire tout entier se
  trouvait mis en contestation. Ce manuscrit, le 4 septembre 181 au moment où
  Gourgaud signifiait son premier projet de départ, l'Empereur l'a réclamé.
  Gourgaud a répondu qu'il l'avait coupé dans le temps où il croyait être
  arrêté. L'Empereur l'a grondé avec humeur. C'est
  égal, dit-il, apportez-le. — Je l'apporte écrit Gourgaud. Mais il en a gardé
  copie. Selon son habitude, l'Empereur en a dix fois repris la dictée ; il a
  perfectionné, revu, corrigé son récit. Vraisemblablement ne se souvenait-il
  point du nombre de copies qui avaient été faites : celle-ci d'ailleurs que
  Gourgaud avait entre les mains, il assurait qu'il l'avait détruite au moins
  en partie. A Londres, il la mit au point, écrivit une sorte d'introduction
  qui ne pouvait laisser aucun doute sur la source dont émanait ce récit et qui
  en même temps lui servait de profession de foi : Il disait à la première
  phrase : L'EMPEREUR NAPOLÉON
  ayant daigné me faire connaître son opinion sur les principales opérations de
  la campagne de 1815, je profitai de cette circonstance favorable et des
  souvenirs de la grande catastrophe dont j'ai été témoin pour écrire cette
  relation. Et il termine ainsi : Triste
  exemple des vicissitudes humaines ! Autant dans d'autres temps la fortune
  s'était plu à le favoriser, autant à présent elle semble prendre plaisir à
  l'accabler. Trahi par les hommes sur lesquels il était le plus en droit de
  compter ; abandonné par ceux qu'il a comblés de bienfaits, il quitte la
  France. Il croit que son ennemi le plus grand doit être le plus généreux...
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ah Napoléon, que n'as-tu trouvé
  la mort à Waterloo !
Il publie cette relation sous le titre Campagne de
  Dix-huit cent quinze on Relation des Opérations militaires qui ont eu lieu en
  France et en Belgique pendant les C'eut jours, écrite à Sainte-Hélène par le général
  Gourgaud. Le succès en fut immense et les éditions s'en multiplièrent dans
  l'Europe entière. Outre l'autour-propre. Gourgaud y trouva d'autres
  satisfactions. Il en assura le succès près de ceux qui étaient attachés à
  l'Empereur par la publication d'une lettre qu'il disait avoir adressée à
  l'Impératrice Marie-Louise et qu'il avait datée dit 25 août. Cette lettre, en
  évoquant les soins que, à Amsterdam, en 1811, l'Impératrice lui aurait jadis
  fait donner, et aussi la conversation qu'il aurait eue avec elle à Grosbois
  en 1814, établissait de quelle confiance il avait joui, comme il était fondé
  à adresser ses conseils, ses remontrances même, à l'épouse de l'Empereur,
  pour l'inviter à intervenir. Cela appuya le livre et en corrobora le succès.
Seulement cette lettre attira l'attention des ministres. Vous aurez probablement vu dans les journaux, écrit
  Goulburn à sir Hudson Lowe, la lettre adressée par
  le général Gourgaud à la duchesse de Parme. Elle contient, sur la santé
  du-général Buonaparte et sur la manière dont il est traité, des détails en
  désaccord avec tout ce qu'il nous avait dit antérieurement, à vous et à moi.
  D'où provient ce changement de conduite de sa part, c'est ce qu'il nous est
  impossible de dire, mais il s'est complètement associé, dans ces derniers
  temps avec O'Meara et d'autres personnes connues pour être dans la confidence
  des amis du général Buonaparte. Comme la permission de résider ici ne lui
  avait été donnée qu'à la condition de s'y conduire convenablement, les
  dispositions de l'Alien Bill ont été mises en vigueur contre lui et il a été
  envoyé à Hambourg d'où, je suppose, il promulguera de temps en temps, sur la
  manière dont on traite le général Buonaparte, des récits semblables à ceux
  que ses anciens compagnons de voyage se sont plu à fabriquer dans d'autres
  pays de l'Europe.
Arrêté à Londres le 14 novembre, le général Gourgaud a en
  effet été embarqué pour Cuxhaven d'où il a gagné Hambourg. Son premier soin a
  été de se présenter à la légation de France où il a eu le 27 novembre, avec
  le baron de Maraude une conférence, durant laquelle il a exposé les raisons
  qu'il avait de ne pas rentrer en France, tout en demeurant le sujet fidèle du
  Roi Très Chrétien ; le surlendemain, il a écrit au prince Eugène. Chassé d'Angleterre où j'avais quelques ressources, jeté
  ici où je ne connais personne, seul, sans amis, sans protecteur, avec une
  santé délabrée par trois ans de Sainte-Hélène, ne sachant où aller, je
  m'abandonnerais au désespoir si un cœur généreux pouvait se laisser abattre
  par des malheurs qui ont une aussi noble origine que les miens. Il
  raconte alors, à sa façon, pourquoi il a été chassé d'Angleterre ; il se dit
  au désespoir et sans ressources. Le prince lui répond, (3 janvier 1819) mais ne parle pas d'argent ;
  Gourgaud va trouver le consul de Bavière, il le consulte, — lui annonce qu'il
  a un bon de l'Empereur pour une pension de 12.000 francs, mais aux avis que
  lui donne M. Hildebrandt, il répond qu'il veut encore attendre. Le 28 avril,
  Gourgaud est à bout : Encore quelques jours,
  écrit-il, et mes dernières ressources seront
  épuisées. Je n'ai même plus ici la ressource que j'avais à Londres de pouvoir
  donner des leçons de mathématiques sous un faux nom. Je ne puis non plus
  contracter de nouvelles dettes. Il se décide à adresser au prince
  Eugène la copie du billet qui accorde à Mme Gourgaud une somme de douze mille
  francs par an. Il demande quelques fonds supplémentaires, car l'Empereur lui
  a dit qu'il pouvait, dans l'embarras, compter sur les bontés du prince. Par
  retour du courrier, Eugène lui envoie, en effets sur Paris, 6.000 francs. Le
  5 janvier 1820, Gourgaud annonce qu'il a épuisé la somme que le prince lui
  avait envoyée l'année précédente, il demande un nouveau secours ; il exalte
  son dévouement et ses regrets : Je partageais ses
  maux, écrit-il. J'étais heureux pour
  l'avenir, il ne s'en présentait pas d'autre à mon imagination que finir mes
  jours avec Lui... Le 21 janvier, en un effet sur Hambourg, Eugène lui
  adresse de nouveau 6.000 francs. Mais c'est à Francfort que, en décembre 1820
  il lui expédie une somme égale, car, au mois de mai, Gourgaud a été arrêté à
  Hambourg : ayant recherché une demoiselle de seize à
  dix-huit ans qui avait une dot bien ronde de 800.000 marcs de banque (1.600.000 francs) comptant et de plus
  grandes espérances encore, et ayant été éconduit, il a proféré des menaces et fait des dispositions de vengeance.
  Le Sénat a donc prié le ministre de France de procurer à Gourgaud des
  passeports pour Francfort. Le gouvernement du roi les a fait délivrer et,
  après divers retards occasionnés, parait-il, par le désir d'arranger son
  affaire de mariage, il est arrivé à Francfort le 4 octobre et a demandé
  aussitôt à M. Reinhardt la permission de Continuer sa route sur la France.
  Malgré les pétitions de sa mère aux divers ministres et à la chambre des
  députés, la dernière du mois de février 1821, il n'a obtenu gain de cause et
  n'est rentré en France — le premier des exilés de Sainte-Hélène — que le 20
  mars 1821. Eugène a continué à lui servir sa pension dont après la mort de
  l'Empereur, Gourgaud obtint d'abord, des exécuteurs testamentaires, les
  arrérages arriérés, puis la consolidation, à partir de 1822, sur le pied de 10
  p. 100, taux ordinaire des engagements viagers.
***
Durant que le général Gourgaud vivait à Hambourg des
  bienfaits de l'Empereur, le gouvernement anglais mettait profit les
  révélations qu'il avait reçues. Sur tous les points où Gourgaud a annoncé que
  le prisonnier recevait un peu d'air et de lumière, le gouvernement anglais a renforcé
  la surveillance ; il a bouché les fissures par lesquelles des lettres et des
  nouvelles pouvaient pénétrer dans le cachot ou en sortir ; il a achevé le
  supplice et livré le patient à la maladie sans lui laisser un remède pour se
  défendre, comme, pour l'amusement du peuple roi, dans le cirque, on
  désarmait—les victimes avant de lâcher les bêtes. M. Gourgaud. n'était pas
  encore arrivé à Londres, que, le 5 mai, sur la lecture des premières dépêches
  d'Hudson Lowe rapportant les révélations qui lui avaient été faites, Bathurst
  a autorisé le gouverneur à introduire, dans les communications des généraux
  Bertrand et Montholon et des domestiques de la maison de Longwood avec les
  habitants de Sainte-Hélène, toutes ces restrictions qui lui paraitraient
  nécessaires pour empêcher la continuation des correspondances clandestines ;
  le 16 mai, sur l'affirmation par le général Gourgaud que
  les rapports fournis par M. O'Meara sont très mensongers, que de plus
  M. O'Meara participe à la correspondance clandestine
  établie entre Longwood et l'Europe, Lord Bathurst a décidé qu'O'Meara ne saurait rester plus longtemps auprès de la
  personne de Napoléon Buonaparte ; en conséquence il cessera ses
  fonctions et n'aura plus aucun rapport avec Longwood ; le 18 mai, en
  réitérant ses ordres relatifs aux restrictions imposées à l'entourage de
  l'Empereur et à l'enlèvement d'O'Meara, Lord Bathurst autorise le gouverneur
  à faire connaître la substance de ses instructions pour
  qu'on ne puisse pas faire croire que M. O'Meara a été éloigné par suite d'une
  querelle avec lui et que l'on sache au contraire que c'est en conséquence des
  informations fournies sur sa conduite par le général Gourgaud en Angleterre.
  Il ne semble pas qu'Hudson Lowe, soit par discrétion professionnelle, soit
  par égards pour Gourgaud, ait suivi cette insinuation et qu'il ait donné la
  moindre publicité aux informations fournies par le
  général Gourgaud en Angleterre. Autrement, on comprendrait mal
  l'attitude adoptée par Bertrand et Marchand après la mort de Napoléon.
Bien n'a transpiré jusqu'en 1827 des informations fournies
  aux Anglais par le général Gourgaud ; Elles ont eu pourtant des conséquences encore
  plus graves. Le dossier expédié le 25 septembre par Lord Bathurst à Lord
  Castlereagh, plénipotentiaire de la Grande-Bretagne au congrès
  d'Aix-la-Chapelle, a été déposé sur le bureau du Congrès. Les
  plénipotentiaires russes ont, le 13 novembre, pris l'initiative d'un mémoire
  où se trouve examinée la question relative au mode d'existence
  de Napoléon à Sainte-Hélène et aux clameurs excitées en Angleterre et
  répétées dans quelques parties de l'Europe concernant un homme dont la
  funeste célébrité n'a pas encore cessé d'agiter le monde. La
  conclusion, en huit articles, a été l'approbation entière de toutes les précautions mentionnées dans les
  déclarations primitives et renouvelées par la lettre de Lord Bathurst ait
  chevalier Lowe en date du 1er septembre 1818. Le Protocole n° XLII, en date du 21 novembre, a consacré
  l'adoption à l'unanimité des propositions russes, et leur a apporté une
  sanction décisive. Comment s'étonner désormais qu'à quelqu'un lui parlant de
  Las Cases, l'empereur Alexandre ait répondu : Il
  ne faut pas croire non plus tout ce que celui-là est venu nous débiter en
  Europe : c'est un intrigant.
Le pauvre intrigant n'y
  comprenait rien. Comment tant d'éloquence avait-elle avorté ? Comment de si
  bonnes raisons n'avaient-elles pas convaincu ? Comment ces dernières
  atteintes d'une maladie mortelle n'avaient-elles pas attendri ? Déjà il était
  quelque peu découragé : la dernière lettre qu'il écrive à Sainte-Hélène est
  datée du 19 mai 1818 : mais il sait qu'a Rome on reçoit et on donne des
  nouvelles, et, après les premières effusions, on y semble assez refroidi à
  son égard. D'ailleurs, il est malade et ses maux de tète ont pris, à la suite
  des excès de travail, Un caractère dangereux. Au printemps de 1819, après la
  mort du grand-duc de Bade, il est obligé de quitter Mannheim, de se réfugier
  à Offenbach, dans de grand-duché de Hesse. Devant son état chaque jour
  aggravé, Mme de Las Cases intercepte toutes les lettres qui lui sont
  adressées et elle prévient les parents de l'Empereur de l'état de 'son mari.
  S'il a encore quelques velléités de servir, s'il est capable d'une
  conversation, et d'un conseil, il est frappé d'une neurasthénie qu'il s'avoue
  à lui-même et il est dévoré par une instabilité qui, des routes d'Allemagne,
  le mènent bientôt sur toutes les routes des provinces belgiques. C'est un
  malade, mais, lorsqu'on le consulte, il donne souvent le bon avis, car if est
  fidèle, dévoué et désintéressé.
***
Cependant, à Sainte-Hélène, lés conséquences des discours
  du général Gourgaud continuent de se faire sentir. Le gouverneur a reçu
  l'ordre d'interdire les communications entre les prisonniers de Longwood et
  les résidents de File. De ceux-ci, le plus important pour l'Empereur et pour
  la petite colonie était assurément William Balcombe, surintendant des ventes
  publiques au temps de la Compagnie des Indes. Balcombe, en dehors de sa
  position officielle, tenait, eu participation avec William Fowler et Joseph
  Cole, un commerce pour .approvisionner les navires touchant à Jamestown. Il
  habitait avec sa femme, encore fort agréable[7], ses deux filles
  et son jeune fils, aux environs de la ville, une maison appelée les Briars,
  dans un site abrité, avec de l'eau, des arbres et des fleurs. Ce fut dans un
  pavillon de ce jardin que l'Empereur campa avec les Las Cases, d'octobre à
  décembre 1815, durant qu'on préparait pour lui le-détestable Longwood qu'il
  avait désigné pour sa résidence, sans en connaitre le climat, l'humidité, le
  régime des vents, les variations atmosphériques. Aux Briars, les deux petites
  Balcombe s'étaient familiarisées avec lui : c'étaient deux jeunes filles,
  agréables et blondes, qui piaffaient et couraient comme de jolis animaux
  sauvages, n'avaient nulle idée du monde, de l'histoire, ni même de ce qu'était
  Napoléon. A peine avaient-elles sur Little Boney
  les idées des cockneys de Londres ; mais lui s'amusait de ces galopades, de
  ces entorses à l'étiquette, de ces façons libres et rudes qu'elles prenaient
  avec lui : car il avait eu toujours, aussi bien avec Joséphine qu'avec
  Marie-Louise, des côtés d'enfantillage et cela le changeait que ces petites
  blondes se missent à égalité avec lui. Il y eut là-dessus des quantités
  d'anecdotes que Betzy Balcombe a rapportées et qui ne sont point pour étonner
  ceux qui ont regardé comment Napoléon traitait les enfants. Après le départ
  des Briars et l'installation à Longwood, les rapports des Balcombe avec
  l'Empereur furent plus espacés et plus cérémonieux. Ce n'était plus l'hôte
  que les petites avaient trouvé un matin cantonné dans le pavillon du jardin,
  vivant d'une vie plus modeste encore que celle de la famille et se trouvant
  heureux d'entrer dans l'étroit salon, d'y passer la soirée et de s'arracher
  ainsi à la continuelle pression de Las Cases. C'était à présent un personnage
  illustre qu'entouraient une cour, une domesticité, un luxe à jamais inconnus
  aux Balcombe : des généraux en uniforme, des domestiques en livrées diverses,
  une voiture dans laquelle il les envoyait chercher roulant au grand trot des
  six chevaux sur les périlleuses corniches, les dames dans des toilettes de
  fées, le diner en vaisselle plate, le dessert dans le Sèvres aux paysages
  d'histoire, ce n'était plus Boney, c'était l'Empereur. On ne riait plus à
  Longwood.
Le séjour qu'avait fait Napoléon aux. Briars n'avait pas
  rapporté seulement des rires, des joies, des jeux, quelques menus cadeaux aux
  petites et leur entrée dans l'histoire, les cheveux blonds au vent ; il avait
  rapporté à William Balcombe la fonction de pourvoyeur de Longwood et, si l'on
  juge du gain qu'il fit par ce qu'il en coûta au Gouvernement anglais et à Napoléon lui-même, il est
  loisible de penser que ce fournisseur, quoique Anglais, sût faire ses,
  affaires au moins aussi bien que les firent durant la Révolution, l'Empire,
  la Restauration — et même plus tard — les fournisseurs d'armée. Seulement,
  ayant affaire au chef, il volait davantage. Cela seul, et l'incurie de
  Montholon, chargé du service de la table, explique les dépenses qui
  produisirent l'aigreur des discussions avec le Ministère anglais.
Soit que Hudson Lowe eût fait comprendre à Balcombe qu'il
  était compromis par ses relations trop intimes avec les habitants de
  Longwood, surtout avec le Dr O'Meara, soit que Balcombe sentit la nécessité.
  de mettre sa fortune et sa personne à l'abri, vu que, d'un jour à l'autre,
  pouvait éclater quelque histoire qui l'inculperait de haute trahison, il prit
  ses dispositions, dès le début de 1818, pour quitter Sainte-Hélène et
  regagner l'Angleterre. Et bien lui en prit, car quelque temps après son
  départ, une lettre d'un nommé William Holmes, commissionnaire à Londres, ami
  d'O'Meara, ne laissa aucun doute sur les relations clandestines que Longwood
  entretenait avec Holmes par le canal de Balcombe.
Lorsque Balcombe partit le 18 mars, il était porteur d'un
  bon de 3.000 livres sterling que Laffitte devait lui payer à lui-même et
  d'une lettre en date du 15, où le comte Bertrand détaillait toutes les sommes
  qui avaient dû être payées jusqu'à ce jour, soit par Laffitte, soit par le
  prince Eugène : service de la maison d'octobre 1817 à décembre 1818 à raison
  de 12.000 francs par mois : 180.000 francs ; remboursement des 100.000 francs
  prêtés par Las Cases ; deux crédits l'un de 1.200 livres, l'autre de 600 sur
  Baring ; enfin 72.000 francs ou 3.000 livres sterling à solder sur le produit
  des intérêts des années 15, 16, 17 et 18, aux mains de M. William Balcombe.
  Ces 72.000 francs devaient être touchés à Paris par Balcombe qui prendrait en
  même temps des informations sur la situation pécuniaire de l'Empereur. De
  Paris, il se rendrait en Allemagne et en Italie pour
  donner des nouvelles à la Famille et la mettre au courant du véritable état
  des choses et de la manière dont l'Empereur était traité. M. Balcombe
  devait envoyer à Longwood des collections de gazettes, les livres qui
  pourraient intéresser l'Empereur et quelques-uns qui lui manquaient. Il
  devait revenir l'hiver suivant à Sainte-Hélène et y rétablir sa maison de
  commerce.
Enfin, il était chargé d'une lettre écrite au roi Joseph
  par le général Bertrand (M. Bale, négociant
  qui a ma confiance, disait celui-ci) où on lisait : L'Empereur est attaqué du mal de foie, maladie mortelle en
  ce climat malsain. Si on laisse l'Empereur ici, on l'aura tué sciemment. Vous
  pouvez profiter de la voie de M. Bale pour nous donner de vos nouvelles. Le
  général Gourgaud vient de nous quitter, à ce qu'il parait, d'assez mauvaise
  humeur. Il convenait en effet que fous les parents de l'Empereur
  fussent avisés de ce départ dont Bertrand redoutait les conséquences, sans
  pouvoir soupçonner quelle gravité elles atteindraient.
Joseph était mis en demeure de propager aux États-Unis la
  nouvelle de la maladie et cela était de première importance pour l'opinion.
Sur les 72.000 francs Balcombe devait toucher comme
  indemnité et rémunération de son temps passé 24.000 francs. Il devait envoyer
  à Longwood par le canal de sa maison, successivement et à raison de 200 par
  mois, la somme de 36.000 francs et il devait acheter, avec le restant, dés
  livres et des brochures. Tous ses frais de voyage et de séjour devaient être
  payés à part.
En réalité, Balcombe ne passa point sur le Continent ; il
  chargea Violines de toucher les 72.000 francs chez Laffitte, s'attribua à
  lui-même un traitement de 26.000 francs, paya à Holmes 24.000 francs pour ses
  frais de voyage et l'envoi de quelques livres et appliqua le reste : à raison
  de 10.000 francs à un Anglais porteur d'un manuscrit
  de la Bataille de Waterloo[8] ; à raison de
  6.000 francs à deux officiers dans l'embarras ; à raison de 6.000 francs à
  O'Meara pour remboursement de dépenses que celui-ci aurait faites à Longwood
  et que l'Empereur aurait promis de payer. Tout cet emploi de fonds resta
  injustifié. O'Meara, quand par la suite on lui demanda des explications,
  répondit qu'il s'agissait ici d'un compte particulier entre Holmes et Balcombe
  ; que celui-ci était parti comme trésorier colonial pour la Nouvelle Galles
  du Sud, et les choses parurent en rester là.
***
Lorsque les lettres d'Holmes à O'Meara furent saisies par
  Hudson Lowe, on feignit à Londres une grande surprise à la nouvelle que les
  habitants de Longwood recevaient de l'argent d'Angleterre : on chercha
  querelle à Holmes qui, par une lettre adressée le 26 janvier 1819 à Goulburn,
  mit fin à cette comédie : Il est presque impossible,
  écrivit-il, que Lord Bathurst ne le sache pas ; depuis
  longtemps le comte Bertrand était obligé de dépenser de quatre à cinq cents
  livres par an, tant pour l'achat des premières nécessités de la vie, dont Sir
  Hudson Lowe refusait une quantité suffisante, que pour procurer aux
  différentes familles enfermées à Longwood un peu de confort et d'aisance. A
  cet effet, la vaisselle d'argent de Napoléon a été mise en pièces et vendue ;
  quatre mille livres ont été prêtées par le comte de Las Cases et neuf à dix
  autres ont été fournies par le comte Bertrand lui-même qui les avait en
  compte chez Baring Brothers and C°. Il a fallu ensuite tirer des lettres de
  change sur une maison respectable de Londres. Elles ont été protestées. Les
  Français s'adressèrent alors à moi (agent,
  ami et confident d'O'Meara) et me prièrent de
  vérifier l'état de certains fonds qu'ils supposaient exister. Si cela m'était
  impossible, je devais rechercher si, parmi leurs proches, quelques-uns ne seraient
  pas disposés à leur venir en aide jusqu'à concurrence de 500 £ par mois,
  somme jugée suffisante, avec l'allocation du gouvernement anglais. On me
  demanda aussi d'accepter des lettres de change jusqu'à concurrence de 1.800 £
  et à raison de 200 £ par mois et d'envoyer de temps en temps des volumes, des
  brochures et des journaux. Étant assuré que 3.000 £ (75.000 francs) seraient versés entre ses
  mains pour sa garantie de toute perte, W. Holmes avait consenti, dans
  l'espoir, dit-il, d'alléger les souffrances des Français, à se charger
  d'affaires qui étaient d'ordre privé et non politique.
Il est évident, bien que les chiffres d'Holmes ne
  concordent pas exactement avec ceux de Sainte-Hélène qu'il s'agit ici des
  mêmes affaires. Les 500 livres à adresser par mois pour la maison sont
  formellement reconnues, comme le chiffre des avances de Las Cases et si, dans
  un cas, on parle de 72.000 au lieu de 75.000 francs, si le paiement de 200
  par mois reste douteux, on ne peut nier que Holmes rétablit ici les intentions
  qu'on lui exprima de la part de l'Empereur. A la vérité, Balcombe et lui
  paraissait avoir totalement manqué à l'essentiel de la mission : donner des
  nouvelles à la Famille et la mettre au courant du véritable état des choses à
  Sainte-Hélène. Pourtant avec 26.000 francs on pouvait aller même à Rome.
Ce qui doit être retenu des déclarations de Holmes c'est
  que le gouvernement anglais même au cas où il eût fait semblant jusque-là
  d'ignorer que l'Empereur reçût de l'argent d'Europe pour subvenir aux besoins
  de sa maison, n'avait plus le droit à présent de conserver le moindre doute.
  Seulement, il n'avait eu garde de mettre ses alliés au courant des
  infractions que sa ladrerie avait nécessitées à ses propres règlements.
  L'empereur Alexandre avait personnellement été mis au courant de tout par le
  prince Eugène, mais la France, l'Autriche et sans doute les agents du
  gouvernement russe, restaient dans une complète ignorance. Ce fut le 17 avril
  1820 que le prince de, Metternich fit cette redoutable découverte : Il se hâta
  d'en faire part à M. Decazes et ii chargea le prince Esterhazy, ambassadeur à
  Londres, d'en infois.ner confidentiellement le Ministère britannique pour
  qu'il pût prendre les mesures et les précautions qu'il jugerait convenable[9]. Le ministre des
  Affaires étrangères était un personnage trop avisé pour ne point tenir son
  sérieux devant la communication officielle de faits — d'ailleurs inexacts —
  et qu'il connaissait en leurs détails depuis deux années au moins. Il ne
  manqua point de rendre grâces à ses informateurs et d'applaudir à leur bonne
  volonté.
***
Le départ de Balcombe avait privé l'Empereur de son plus
  utile commissionnaire, mais tant qu'O'Meara demeurait à Sainte-Hélène
  Napoléon gardait encore un trait d'union avec le monde extérieur. L'in pace n'était point complètement muré. Cet
  O'Meara avait joué au début un assez triste rôle ; s'introduisant dans la
  confiance de son client et rapportant au gouverneur tout ce qu'il en
  apprenait : mais ce client était-il un client ? Sans doute au sens qu'il lui
  donnait des soins. Mais lui demeurait officier anglais, touchant la solde
  anglaise, tenu à tous les devoirs d'un officier au service de S. M. B. et
  cela pouvait mener loin. Comment concilier les exigences militaires et les
  devoirs professionnels ? Comment contenter à la fois le patient et le
  supérieur militaire ?
Tant que l'amiral, Sir George Cockburn avait fait fonction
  de gouverneur, aucune difficulté ne surgit. Cockburn était de ces officiers
  de vaisseau, avec lesquels le sens juste de la discipline, uni à la
  perfection d'éducation, ne permet ni qu'on se familiarise ni qu'on se
  querelle. Il ne demandait point à O'Meara de sortir de ses fonctions et n'eut
  point toléré qu'il vînt lui faire des confidences. Au contraire, Hudson Lowe
  les provoqua ou du moins les accueillit. Cela s'explique : les captifs de
  Longwood faisaient bloc contre lui et ne livraient que ce qu'ils voulaient
  perdre. Avoir quelqu'un à soi qui vécût parmi eux et rendît compte de leurs
  conversations, de leurs projets et de leurs actes, c'était tentant ; aussi
  Lowe, ne manqua point de profiter de cette source d'information. D'ailleurs,
  O'Meara s'offrait et se prodiguait. Il avait rétabli avec un M. Finlaison,
  employé à l'Amirauté, une correspondance qui passait par le secrétaire de
  l'Amirauté, pour être remise aux ministres. Or, cette correspondance
  rapportait, avec ironie et malveillance, les propos que tenaient les Français
  devant O'Meara, ceux du moins qu'il comprenait. L'Empereur lui, parlait
  italien, ce qui allait à peu près ; autrement Las Cases ou Mme Bertrand
  servait d'interprète. En mars 1816, il déclara à Finlaison qu'il ne resterait
  pas plus longtemps si l'on ne portait pas son traitement à 12.000 francs ; ce que, dit-il, Buonaparte
  lui a offert lui-même et ce qu'il lui a fait offrir par une lettre du général
  Montholon. Si l'Amirauté n'a pas entendu cet appel, au moins pour le
  moment, on ne saurait guère douter que l'Empereur l'avait exaucé.
Le 6 mai 1816, l'Empereur l'a fait venir et lui a demandé s'il se considérait comme son médecin à lui ou comme le
  médecin d'une prison et imposé par le gouverneur ? O'Meara a protesté qu'il considérait son ministère comme uniquement
  professionnel et entièrement étranger à la politique ; qu'il ne faisait aucun
  rapport, qu'on ne lui en avait jamais demandé, n'imaginait d'autre cas qui
  pût les porter à le faire que celui de maladie grave où il aurait besoin
  d'appeler les secours d'autres gens de l'art. Malgré les assurances
  qu'il avait données à l'Empereur, il continua à renseigner, dans les mêmes
  conditions que ci-devant, Hudson Love et Finlaison. En octobre, sur des
  nouvelles de Buonaparte publiées par un journal de Portsmouth, Lowe, qui le
  soupçonnait d'en être l'auteur, lui enjoignit de cesser toute correspondance
  avec l'extérieur et même avec son ami de l'Amirauté. Toutefois une accalmie
  se produisit et, jusqu'en mai 1817, O'Meara reprit et continua ses rapports.
  En mai, à propos de journaux et de correspondances avec les habitants de l'île,
  nouvelle escarmouche qui, à bon droit, rendit O'Meara définitivement suspect
  aux yeux de Lowe.
Au mois d'octobre, l'Empereur, au dire de ses officiers,
  tomba malade. O'Meara fournit des bulletins au gouverneur qui les communiqua
  aux commissaires des Alliés. Par une indiscrétion, l'Empereur l'apprit. Il
  fit signifier par Bertrand à O'Meara l'interdiction de fournir au gouverneur
  des bulletins qui ne lui eussent pas été montrés et où il ne fut pas qualifié
  l'Empereur Napoléon ; parlant lui-même
  à O'Meara il lui demanda sa parole d'honneur qu'il n'écrirait plus de bulletins
  sans les lui soumettre. S'il se pré te à quoi que ce fût qui y ressemble,
  l'Empereur cessera de le recevoir et mourra sans secours plutôt que de céder.
O'Meara ne rédigea plus de bulletin. Mais ce fut Baxter,
  l'âme damnée de Lowe, son médecin de régiment au Corsican
  Rangers qu'il a amené tout exprès d'Europe pour l'imposer au
  captif, qui n'a jamais vu Napoléon, qui ne l'approchera jamais, qui n'a sur
  son état que les renseignements les plus vagues puisque, à partir du 13
  octobre, l'Empereur se refuse à répondre à aucune des questions de O'Meara.
  C'est ce Baxter pourtant qui caractérise avec un optimisme croissant l'état
  du prisonnier. C'est lui qui affirme qu'il n'y a point de maladie et l'on
  pense s'il fut cru.
Nouvelles scènes le 18 novembre et le 18 décembre et, sur
  les résistances qu'il éprouve, Lowe est tenté de renvoyer O'Meara, mais c'est
  chose grave, priver un malade du seul médecin qu'il agrée et auquel il marque
  confiance. C'est un acte de cruauté qui engage lourdement la responsabilité de
  celui qui le commet. Et sous quel prétexte ? O'Meara a pu faire passer en
  Europe des manuscrits que l'Empereur voulait publier : les Lettres du Cap
  de Bonne-Espérance, les Observations sur le Discours de Lord
  Bathurst, le Manuscrit de l'île d'Elbe, les Lettres de Sainte-Hélène
  ; mais Lowe ne sait rien de cela, ni des correspondances secrètes
  qu'entretient le docteur, par Balcombe ou par des officiers de la garnison.
  Il y a bien que Lowe soupçonne que l'Empereur n'a point la maladie qu'O'Meara
  lui attribue, la maladie imputable au climat de Sainte-Hélène qui ferait
  réfléchir peut-être les souverains alliés, les déterminerait à choisir pour
  le captif une autre prison : En effet, Baxter, sur l'autorité que lui assure,
  en même temps pie son rang militaire, ce fait qu'il n'a jamais examiné ni
  même vu le patient, déclare qu'il n'y a pas de maladie, et cela est déjà
  considérable. D'ailleurs, voici qui emporte tous les scrupules, qui résout
  toutes les difficultés : un des trois compagnons qui restent à l'Empereur, le
  quitte et s'en vient chez le gouverneur. Là, il raconte tout ce qu'il a vu,
  appris, soupçonné ; surtout que l'Empereur joue une comédie, qu'il n'est pas
  malade, qu'il ne s'est jamais mieux porté. Cela confirme de bout en bout les
  pronostics et les bulletins de Baxter : comment Lowe hésiterait-il ? Et il
  tient le prétexte : O'Meara a été chargé par l'Empereur d'offrir une
  tabatière d'argent au pasteur qui a accompagné au cimetière le corps du maître
  d'hôtel Cipriani. Cadeau porté en dehors du gouverneur par un officier
  anglais à un sujet anglais : Infraction aux règlements et le reste. Lowe fait
  signifier, le 10 avril, au docteur l'interdiction de sortir de Longwood ; sur
  quoi, O'Meara déclare qu'il cesse ses fonctions ; il donne sa démission et
  réclame son rapatriement. Mais voici des lettres de Bertrand .à Lowe ; voici
  une lettre de Bertrand à Fesch ; voici l'Empereur en crise très grave. le 18
  et le 24 avril ; voici, le 27, la lettre fulminante de l'Empereur au Prince
  régent. Lowe oublie les récits de Gourgaud, les certificats de Baxter. Si la
  maladie est vraie, si le malade, auquel on a enlevé son médecin, meurt là,
  sans secours, quel scandale ! Lowe lève les consignes, il permet au docteur
  de sortir de Longwood, d'aller où il voudra ; mais où ? Le docteur n'avait
  pour se distraire que le mess du 66e régiment. Lowe l'en a fait chasser ; il
  a embarqué pour l'Angleterre et fait destituer les officiers qui ont critiqué
  une décision contraire à tous les usages de l'année anglaise.
S'il n'a pas encore enlevé O'Meara, c'est qu'à diverses
  reprises, lorsqu'il l'a proposé, Lord Bathurst a refusé : le noble lord
  sentait quelle émotion produirait en Europe une telle mesure et quelle
  réprobation elle soulèverait. Mais du jour où le général Gourgaud a eu parlé,
  plus de scrupules. Lord Bathurst s'est convaincu que
  la santé du Général Buonaparte n'a en aucune manière souffert de sa résidence
  à Sainte-Hélène... et que les rapports de M.
  O'Meara sont très mensongers. Il ne voit plus désormais aucune
  difficulté à lui retirer les fonctions auxquelles il
  s'est montré si impropre ; il n'autorise point la saisie de ses
  papiers ; mais Lowe enverra chercher le chirurgien, lui annoncera les
  instructions de Sa Seigneurie, et, cela fait, lui interdira de voir le
  général Buonaparte ou toute autre personne de sa suite, excepté en présence
  d'un officier anglais.
Les dépêches de Bathurst en date des 16 et 18 mai
  parviennent à Sainte-Hélène le 23 juillet : Lowe a appris que Napoléon s'est
  dit très malade dans la nuit du 10, au point d'appeler en consultation M.
  Stokoë, chirurgien du Conqueror. Mais qu'est-ce, sinon une nouvelle
  scène de la comédie dont Gourgaud a dénoncé l'intrigue ? Il n'y a pas à en
  tenir compte. Le 25, Lowe fait signifier à O'Meara qu'il
  ait à se retirer de la place qu'il occupait près du Général Buonaparte et à
  s'interdire toutes relations ultérieures avec les habitants de Longwood.
O'Meara se présente aussitôt à l'appartement de
  l'Empereur. Il est reçu : Le crime se consommera
  plus vite, dit Napoléon, j'ai vécu trop
  longtemps pour eux. Votre Ministère est bien hardi ajouta-t-il, quand le Pape
  était en France, je me serais plutôt coupé le bras que de lui enlever son
  médecin. Puis il parle ; O'Meara lui donne, sur sa santé et sur les
  remèdes à employer en cas de crise, certaines indications ; l'Empereur
  reprend : Quand vous arriverez en Europe, vous irez vous-même
  trouver mon frère Joseph ou vous lui enverrez quelqu'un. Vous lui ferez
  savoir que je désire qu'il vous donne le paquet contenant les lettres que les
  empereurs Alexandre et François, le roi de Prusse et les autres souverains de
  l'Europe m'ont adressées et que je lui ai remises à Rochefort[10]. Vous les publierez, pour couvrir de honte ces souverains
  et faire voir au monde l'hommage abject que ces vassaux me rendaient...
  A présent ils m'oppriment dans ma vieillesse, ils
  m'ôtent ma femme et mon enfant... Je vous
  prie de le faire et, si vous apprenez quelques calomnies publiées contre moi
  pendant le temps que vous avez été auprès de ma personne et que vous puissiez
  dire : j'ai vu de mes propres yeux que cela n'est pas vrai, contredisez-les.
Puis il dicta à Bertrand une lettre qui débutait ainsi : Je prie mes parents et amis de croire tout ce que le
  docteur O'Meara leur dira relativement à la position où je me trouve et aux
  sentiments que je conserve. Il ajouta de sa main : S'il voit ma bonne Louise, je la prie de permettre qu'il
  lui baise la main. NAPOLÉON. Le 25 juillet 1818[11]. Il fit présent
  à O'Meara d'une belle tabatière et d'une statuette par Galle le représentant
  en habit militaire, coiffé du chapeau traditionnel. Déjà il lui avait donné
  une tabatière le 1er janvier 1817 et son portrait par Isabey[12]. Le 5 janvier
  1818 au moment où Lowe avait parlé de renvoyer O'Meara, l'Empereur lui avait
  remis un bon de 4.000 livres sterling (100.000
  fr.) sur le prince Eugène ou sur le prince Joseph. O'Meara était
  assuré de trouver accueil près de tous les membres de la Famille et les
  divers manuscrits qu'il emportait pour les publier ne pouvaient manquer
  d'être d'un bon rapport.
Après lui avoir parlé avec tendresse de sa femme, de son
  fils, de sa mère et de Pauline, et l'avoir chargé de ses remerciements pour
  Lady Holland, il le congédia en lui serrant la main, il l'embrassa en disant
  : Adieu, O'Meara, nous ne nous reverrons plus. Soyez
  heureux !
Embarqué aussitôt pour l'Angleterre, O'Meara, à son
  arrivée, ne se présenta point au bureau de Lord Bathurst, ce qui étonna fort
  le marquis d'Osmond ; (15 septembre),
  mais, un mois après, le 28 octobre, il adressa aux lords de l'Amirauté une
  longue lettre qu'il terminait ainsi : Mon opinion
  est que la vie de Napoléon Bonaparte sera en danger par un plus long séjour
  dans un climat tel que celui de Sainte-Hélène, surtout si les inconvénients
  de ce séjour sont encore aggravés par une continuation des tracasseries et
  des irritations auxquelles il a été jusqu'à présent exposé et que la nature
  de sa maladie lui rend particulièrement sensibles. Sur quoi, sans
  avoir été entendu, il fut avisé qu'il était rayé de la liste des chirurgiens
  de la Marine. N'avait-il pas affirmé, lui médecin, que l'Empereur était
  malade, contre le diagnostic du général Gourgaud et du lieutenant général sir
  Hudson Lowe ? n'avait-il pas dit que le climat de certaines parties de
  Sainte-Hélène était malsain ? n'avait-il pas attaqué un supérieur, et rien
  moins que sir Hudson Lowe ? Et il devait l'attaquer plus vivement encore
  lorsqu'il l'accusa d'avoir forcé son écritoire, et pris ses papiers, d'avoir
  volé ses bijoux, d'avoir crocheté ses malles et pillé ses effets. Cela
  pouvait être faux, mais il réclamait des juges et il offrait des témoignages.
  On se contenta de ce silence qui prend des airs d'aveu, même lorsqu'il publia
  ses accusations, d'abord dans le Morning Chronicle, puis dans un
  volume intitulé An Exposition of some of the Transactions who have taken
  place at St Helena since the appointment of sir Hudson Lowe as Governor of that
  Island[13]. Hudson Lowe
  écrivit alors à Lord Bathurst pour réclamer des poursuites : et Lord Bathurst
  lui répondit : Si je n'ai pas cru devoir faire
  diriger des poursuites, ce n'est pas que je sois indifférent à ce sujet, mais
  parce que les verdicts de Londres sont très incertains. Dans l'état des
  choses, vous aurez la satisfaction de voir qu'après toutes leurs publications
  et leurs menaces, personne n'a osé ouvrir la bouche dans le parlement en
  faveur de Buonaparte. Le lendemain, à la vérité, M. Hutchinson dit
  quelque chose sur Buonaparte à la Chambre des Communes ; mais, ajoute Lord
  Bathurst, cela n'a pas produit d'effet. On n'y a pas
  pris garde. Toute la doctrine parlementaire e.stlà : ne jamais risquer
  un verdict populaire, sacrifier les serviteurs à qui l'opinion est contraire,
  tenir compte uniquement du parlement et de ses votes. Lowe devait en faire
  l'expérience jusqu'au bout.
Dès son arrivée à Londres, O'Meara a écrit à Joseph et lui
  a transmis les ordres de l'Empereur pour la publication des lettres des
  Souverains ; mais il ne risqua que par une occasion sûre le précieux billet du
  26 juillet 1818. C'est là, écrit Joseph le 20 septembre 1819,
  la première signature que je vois de mon frère
  depuis notre séparation. J'ai fait sur-le-champ des dispositions pour que le
  billet soit acquitté à Paris... Je suis
  affligé de n'avoir pas reçu plus tôt le billet que votre lettre renferme et
  votre propre lettre. Je sais qu'il y a bien longtemps que vous êtes à
  Londres, vous pouvez m'écrire à l'adresse ci-dessous... Vos lettres me parviendront et je serai charmé de vous
  montrer l'intérêt et la reconnaissance que je vous dois, pour tout ce que vous
  avez fait pour l'Empereur. J'ai lu la copie de sa lettre ; j'ai eu, depuis,
  un nouvel entretien avec l'officier que vous avez chargé de votre dépêche et,
  d'après ce qu'il m'a dit de votre position j'espère que vous ne trouverez pas
  mauvais que sans attendre votre réponse, je vous envoie le billet suivant par
  MM. Baring.
O'Meara n'a point dit quel était le montant du billet ;
  mais Joseph était généreux. Il n'avait pas été sans encaisser quelque argent
  de Balcombe ; le voyage qu'il fit à travers l'Europe en 1819 ne manqua point
  de rapporter. Il reçut du prince Eugène pour frais (sur les fonds de l'Empereur) 1.100 florins — 2.370 fr. 36.
  Madame, qu'il alla voir à Rome et dont il sut se faire bien venir, se réunit
  aux membres de la Famille pour lui accorder une pension annuelle de 8.100 francs
  ; il reçut intégralement les cent mille francs dont l'Empereur l'avait
  gratifié ; il eut le considérable bénéfice des livres qu'il publia[14] et, comme il
  n'était pas homme à négliger les petits profits il lança une : POUDRE DENTIFRICE DU DOCTEUR O'MEARA, ex premier médecin de Napoléon à
  Sainte-Hélène.
Aux diverses missions qu'il avait reçues de l'Empereur il
  échoua : il ne put éditer, comme Napoléon le lui avait ordonné, les lettres,
  des souverains ; il ne put parvenir jusqu'à Marie-Louise ; il ne put obtenir
  aucun détail sur le fils de l'Archiduchesse et l'éducation de bâtard légitimé
  de la maison d'Autriche qui lui était infligée ; il put toutefois apporter à
  Madame la parole d'un témoin oculaire. Il borna les conseils qu'il lui donna
  à lui proposer, en février 1821, de présenter un mémoire au Parlement d'Angleterre
  et de solliciter que son fils fût ôté de
  Sainte-Hélène à cause de sa maladie, vu que sans cela le mauvais climate
  de ce rocher horrible devrait bientôt finir ses jours. Mais, à ces
  moments, Madame rêvait pour son fils une autre justice que celle du
  Parlement.
De ce que O'Meara ait échoué dans sa mission officielle,
  ce n'est point à dire que son retour eût passé inaperçu. L'effet moral que
  Lord Bathurst avait justement redouté, se produisit plus fort encore qu'il
  n'avait craint ; car le ministère n'avait donné, en Europe, aucune publicité
  aux déclarations du général Gourgaud. Si les souverains avaient été
  instruits, le public, le grand public européen, le public même d'ordinaire
  renseigné, ne connaissait rien de ces déclarations qui pouvaient en effet
  inspirer quelques doutes. Le pamphlet de O'Meara acheva de convaincre ceux
  qu'avaient ébranlés les Lettres du Cap et la Réponse au discours de
  Lord Bathurst. On ne vit point et l'on ne chercha point les dessous de
  cette lutte entre un lieutenant général et un chirurgien de la marine. Une
  seule des parties fut admise à plaider, et elle le fit avec toutes les
  ressources de sa haine ; elle choisit son terrain, l'émonda strictement de ce
  qui eût pu lui sembler gênant et, assurément, elle triompha. Il était
  loisible au gouvernement britannique de pousser le dédain des attaques au
  point où il le faisait, s'il ne s'était agi que de lui-même, mais avait-il le
  droit de laisser ainsi sans défense des serviteurs qui n'avaient eu d'autre
  tort que d'exécuter ses ordres et qui, d'un seul mot qu'ils eussent prononcé,
  eussent mis l'adversaire hors du champ.
Au lieu de cela, O'Meara eut place nette et ville gagnée :
  celui qui répartissait alors la gloire et l'infamie, le grand Byron, lui
  consacra, en 1822 dans son poème l'Age de Bronze deux vers qui l'immortalisèrent
  :
And the sag Surgeon, who
  maintain'd his cause,
Hath lost his place and gain'd the
  World's applause[15].
Ainsi préparé on peut juger quel fut le retentissement de
  la publication, en 1822, du journal qu'O'Meara disait avoir tenu à
  Sainte-Hélène et dont, a-t-il prétendu, il envoyait à mesure les feuilles en
  Angleterre : Napoleon in exile or a Voice front St-Helena, the opinions
  and reflections of Napoleon on the most importants events of his lite and government
  in his own words. S'il est difficile à présent d'y prendre une entière
  confiance, s'il est acquis que le journal original était fort différent,
  sinon, sur des points, contradictoire, on peut admettre qu'il est véridique,
  dans la transcription des conversations de l'Empereur qu'O'Meara n'eut point
  intérêt à modifier et il demeure un témoignage intéressant. Que fut-ce
  lorsqu'il parut et que, le premier, — le Mémorial de Sainte-Hélène ne
  fut publié qu'une année plus tard, en 1823 —, il dénonça en même temps que la
  conduite de Lowe, celle du Ministère britannique. Le livre était intelligemment
  composé, agréablement écrit et, sinon toujours vrai, au moins toujours
  vraisemblable ; on a recherché récemment les Origines de la Légende
  napoléonienne ; il en est une des assises et l'on ne saurait s'étonner de
  l'immense retentissement qu'il obtint. L'on peut assurer que, après Santini,
  O'Meara fut, des revenants de Sainte-Hélène, celui qui fut le plus utile à la
  cause de l'Empereur.
Ce qui peut étonner, c'est qu'on ne le voit nulle part
  engageant publiquement une discussion scientifique et réclamant, au sujet de
  la santé de Napoléon, l'opinion de juges compétents, en Angleterre ou en
  France. Il se borne à des affirmations, mais ses connaissances lui
  permettaient-elles d'aller plus loin ? Aussi bien eût-il rencontré beaucoup
  de médecins qui se fussent volontairement exposés à l'inimitié du Ministère
  et que son exemple, celui plus terrible encore de Stokoë n'eussent point retenus.
***
Stokoë était le chirurgien du Conqueror, ami
  d'O'Meara, que l'Empereur avait consenti qu'on appelât en consultation en
  juillet 1818. Ce Stokoë avait entrevu Napoléon une première fois le 10
  octobre 1817, où étant venu à Longwood faire visite à son ami O'Meara, il
  avait rencontré l'Empereur et lui avait été présenté. O'Meara, en le
  choisissant pour consultant, exaspéra Lowe qui prétendait introduire Baxter
  dont ni l'Empereur, ni O'Meara ne voulaient ; mais Stokoë ne se souciait pas des
  dangers auxquels il s'exposerait et comme son chef, l'amiral Plampin, le
  pressait d'accepter, il répondit qu'étant l'ami d'O'Meara, on ne manquerait
  point de l'accuser d'être d'accord avec lui. O'Meara renvoyé, Stokoë se
  trouva gravement compromis par une imprudence de Holmes qui lui avait
  adressé, sans l'avoir consulté, ni prévenu, outre des lettres pour O'Meara,
  des livres et des brochures destinés à l'Empereur. Holmes, dès qu'il eut
  appris mue Stokoë était devenu suspect à cause de lui, écrivit d'ailleurs à
  Lord Bathurst et aux lords de l'Amirauté une lettre qui eût dû innocenter
  complètement Stokoë, s'il n'avait été convaincu d'être ami d'O'Meara.
O'Meara parti, le Dr Verling est installé dans son
  logement ; mais il est mis en quarantaine et il n'a aucun accès près de
  l'Empereur. Le 17 janvier 1819 ; à une heure du matin, Stokoë reçoit, à bord
  du Conqueror, une lettre venue par la voie hiérarchique, par laquelle
  le grand maréchal réclame ses soins immédiats pour l'Empereur, très
  souffrant. Malgré sa diligence, il n'arrive qu'a sept heures du matin.
  Bertrand lui propose d'être le médecin de l'Empereur ; des conditions sont
  posées et discutées ; Stokoë accepte, sous bénéfice du consentement du
  gouverneur et de l'amiral. Ici commencent une série de complications que Lowe
  soulève pour empêcher Stokoë d'accepter de se rendre aux appels de plus en
  plus pressants de Longwood, pour lui imposer des conditions que l'Empereur ne
  peut admettre, pour l'obliger à rendre compte presque heure par heure des
  phases d'une maladie qui, pour Lowe, n'est qu'une comédie, pour multiplier
  les obstacles, rendre responsable Stokoë du moindre retard, car son crime fut
  d'être venu, le 21 février 1819, faire son rapport à l'amiral, à midi, au
  lieu de dix heures du matin. Lassé à la fin, Stokoë qui, pour ses visites, a
  reçu de l'Empereur un bon de mille livres, déclare qu'il ne retournera plus à
  Longwood ; mais il a osé dire que l'Empereur était malade ; que certains
  symptômes étaient alarmants ; que, dans le cas d'une crise nouvelle,
  l'Empereur pourrait succomber ; il a appelé l'Empereur le malade. Y a-t-il un malade ? Non, puisque
  Gourgaud dit le contraire. Donc, celui qui prétend que l'Empereur est malade
  met en doute la parole de Gourgaud, de. Lowe, de Goulburn et du Ministère
  anglais ; cela est un crime et on le fait bien voir à Stokoë.
Prévenu par le commandant du Conqueror que Lowe et
  Plampin veulent le faire passer au conseil de guerre, il demande, pour raison
  de santé, à rentrer en Angleterre ; il l'obtient et embarque le 30 sur le
  vaisseau de S. M. le Tricomalee : avec lui, voyage le rapport de
  Plampin. Arrivé à Portsmouth le 4 avril, il devrait aller subir à Londres une
  visite médicale ; il reçoit l'ordre de retourner sans aucun délai, sur l'Abondance,
  à Sainte-Hélène. Embarqué le 8, il fait voile seulement le 19, arrive le 21
  août, est transbordé tout aussitôt sur le Conqueror où on lui apprend
  qu'il est traduit en conseil de guerre. Moyennant une parodie de justice, où
  on accumule les pièces fausses et les faux témoignages, il est condamné par
  ses accusateurs devenus ses juges, à are rayé des listes de la Marine.
Il rentre en Angleterre où le Gouvernement lui attribue
  une pension civile de cent livres (2.500 fr).
  Mais il ne veut point rester sous ce coup ; il s'épuise à réclamer justice ;
  il introduit, d'après la copie des notes d'audience et l'expédition du
  jugement, une plainte en faux contre l'amiral Plampin (novembre 1820) mais on déclare que sa requête n'est pas
  recevable. Le Ministère n'admet pas davantage un procès de Lowe contre O'Meara
  qu'un procès de Stokoë contre Plampin. Il étend le silence, comme un manteau
  royal, sur les infamies de ces agents.
Les Bonaparte purent remplir vis-à-vis de Stokoë les
  libérales intentions de l'Empereur. Celui-ci lui avait remis, le 21 janvier
  1819, un bon de 25.000 francs que Holmes fut chargé d'encaisser[16]. Madame et
  quelques autres membres de la Famille se réunirent pour lui faire une pension
  dans les mêmes conditions qu'à O'Meara. A la fin de 1821, le roi Joseph ayant
  appelé près de lui sa fille Charlotte, fit prier le docteur de l'accompagner
  aux Etats-Unis sur le brick le Rhut and Mary, spécialement affrété et
  déplorablement choisi pour ce voyage. Stokoë y rendit à la princesse des
  services essentiels. Il demeura durant plusieurs années attaché à la maison
  de Joseph avec lequel il resta ensuite en correspondance.
L'exemple de Stokoë était pour rendre désormais impossible
  toute consultation d'un médecin anglais. Si, de bonne foi, le praticien
  exprimait sincèrement l'opinion que l'Empereur était malade, il était
  destitue et condamné ; il n'avait la permission de certifier qu'une chose :
  que l'Empereur était bien portant et n'avait jamais été malade — surtout du
  foie. Dans ces conditions à quoi bon chercher un médecin, à quoi bon le
  consulter, à quoi bon faire des remèdes ? L'Empereur n'avait plus qu'à se
  replier sur soi, à souffrir en silence, à attendre la mort libératrice.
***
La solitude se faisait de plus en plus autour du condamné.
  Après Las Cases, Gourgaud, Cipriani, O'Meara, voici que Mme de Montholon
  demandait à partir. Elle alléguait sa santé délabrée, ses fils restés en
  France, entre autres Edouard qu'elle avait eu de M. Roger, et Charles qu'elle
  avait trouvé trop petit pour l'emmener, sa petite tille Joséphine très
  malade, la succession de sa mère à partager, surtout les affaires de son mari
  à régler. M. de Sémonville s'en
  occupait depuis 1815 et peut-être avait-elle le droit de compter sur les
  bienfaits de l'Empereur, qui avait déjà donné de grosses sommes et qui
  y ajouta, le 28 juillet 1818, 3.000 livres sterling.
Ce furent ces dons qui excitèrent au plus haut degré la
  jalousie de Gourgaud et qui amenèrent le drame et toutes ses complications.
  De plus, la femme était élégante, encore jolie et elle ne s'était point
  montrée disposée à l'écouter. Dans cette haine qu'il avait conçue contre
  elle, il y avait vraisemblablement non de l'amour, mais un très-vif désir.
A la fin de 1818, M. et Mme de Montholon avaient,
  semble-t-il, résolu de quitter Sainte-Hélène. Au moins en avaient-ils parlé,
  mais comme d'une chose lointaine, comme d'une menace, plus que comme d'une
  réalité. Le départ de Bertrand, de sa femme et de ses enfants paraissait bien
  plus probable : l'Empereur ne pouvait ignorer que Mme Bertrand, alternant
  avec une désespérante continuité les grossesses et les fausses couches ;
  internée dans une chaumière, où elle passait toutes ses journées en robe de
  chambre ; ne pouvant voir personne aussi bien à cause de l'éloignement que
  des exigences du gouverneur, supportait, avec une humeur dont tout se ressentait,
  le séjour à Sainte-Hélène, poussait le grand maréchal à rentrer en Europe au
  moins pour une année afin de régler l'éducation de ses fils. Entre Napoléon
  et elle, il y avait eu bataille et si forte, qu'ils se boudaient, ne se
  parlaient ni ne se voyaient plus ; de là, toute sorte d'embarras, de
  difficultés qui aigrissaient chaque jour davantage une situation qui n'avait
  plus d'autre issue que le départ[17].
Moins nets, moins francs, plus mondains et parant tous
  leurs desseins du vernis d'une éducation qui leur avait enseigné le silence aussi
  bien que la fausseté, les Montholon n'avaient point annoncé il Napoléon leur
  intention de quitter Longwood, mais tout le monde, dans l'État-major du
  Gouverneur, savait que Madame faisait ses préparatifs.
Le 28 avril 1819, le major, Gorrequer, rencontrant
  Montholon aux courses, lui demanda des nouvelles de la comtesse : Est-elle toujours dans l'intention de partir ?
  fit-il ensuite. — Oh ! mon Dieu, oui,
  répondit Montholon, bien certainement. — Et vous, Monsieur le comte, vous restez. — Oh ! non ! je pense toujours partir aussi. Je ne veux pas
  laisser ma femme sans l'accompagner. Mais lorsque Montholon parla de
  départ, l'Empereur, demanda qu'ail moins Montholon, comme Bertrand,
  attendissent que d'Europe des remplaçants leur fussent arrivés. Il avait même
  jeté au crayon des noms sur un papier : le duc de Vicence, le duc de Rovigo,
  Ségur, Montesquiou, Daru, Drouot, Turenne, Arnault, Denon... C'étaient les
  appelés.
De quelle gloire il eût couvert son nom celui qui se sachant
  appelé eût répondu : présent, et qui, dédaignant un manteau de pair ou la
  faveur populaire, les agréments d'une vie paisible ou la vanité d'une
  existence somptueuse, eût pris les routes de l'exil pour servir, dans la
  misère et la maladie, Celui qui avait été son maître et qui demeurait le
  Héros. Mais peut-être aucun d'eux ne connut-il alors cette suprême évocation
  ?
***
Au moins, grâce à ce subterfuge, l'Empereur obtint que
  Montholon restât, quelque temps encore et laissât sa femme partir avec ses
  trois enfants. Le 3e mai, la demande officielle fut adressée à Lowe qui
  répondit qu'il fallait que Mme de Montholon allât d'abord faire une
  quarantaine au Cap. Elle n'en pouvait être dispensée que moyennant un
  certificat de trois médecins attestant son état de maladie. Montholon assura
  que sa femme ne se chargerait d'aucune commission, que son unique objet était
  d'aller en France, d'y rejoindre sa famille et d'y vivre retirée et paisible
  en dehors de toute politique. Le gouverneur demanda une lettre officielle qui
  lui fut aussitôt adressée et qu'il expédia deux jours après à Lord Bathurst.
  L'Empereur, pour obtenir que Montholon attendit, car il paraissait si
  tendrement amoureux qu'on ne pouvait clouter du sacrifice qu'il faisait ;
  pour récompenser les soins qu'il avait reçus du mari et l'agrément qu'il
  avait trouvé à la société du ménage, offrit, le 15 juin, à Mme de Montholon
  un brevet de pension de 20.000 francs, payable par le prince Eugène ; il lui
  remit, le 28 juin, un bon de 144.000 francs payable par le roi Joseph, et un
  bon de 24.000 francs par au payable par Madame Mère ; à ces 44.000 francs annuels
  et au revenu des 144.000, Montholon joignait les 24.000 francs de traitement
  annuel qu'il recevait de l'Empereur et, sans que cela fit des moyens pour une
  grande vie, c'était pourtant assez pour l'existence retirée que Mme de Montholon
  prétendait mener en Europe[18].
A son départ, au début de juillet, l'Empereur témoigna de très vifs regrets. Ses larmes ont coulé pour
  toi, peut-être pour la première fois, lui écrit son mari. Il lui avait
  fait présent jadis de quelques-unes de ses assiettes de Sèvres ; il lui donna
  de plus plusieurs des objets en ivoire que lui avait envoyé M. Elsphinstone.
Repoussée d'Angleterre où elle comptait s'établir sur la terre libre, comme dit Montholon, pour une
  saison au moins, aux eaux de Cheltenham, elle avait été débarquée à Ostende,
  d'où elle arriva à Bruxelles le 18 septembre ; elle y fut traitée avec des
  égards particuliers ; mais, durant le voyage, sa petite Joséphine, qui
  n'avait que seize mois, avait pris un rhume, puis une mauvaise diarrhée dont
  elle mourut après huit jours de maladie.
Elle avait reçu la visite de Las Cases auquel elle avait
  donné des nouvelles singulièrement optimistes du grand
  et infortuné hôte de l'île célèbre. — Le mal
  de foie si terrible en ce pays, lui avait-elle dit, avait beaucoup diminué. Il avait repris beaucoup de force.
  Vous savez, écrit Las Cases au Dr Caillot, qu'il avait été obligé de souffrir
  la saignée. C'était la première fois de sa vie, il parait. Etrange
  complaisance, alors que les constatations faites, six mois auparavant, par Stokoë
  annonçaient un péril imminent. Dans quel but Mme de Montholon
  s'efforçait-elle à rassurer les amis de l'Empereur ?
Pour elle, elle avait constaté que Las Cases était dans un
  état horrible de maux de tète qui le mettait hors d'état de penser et
  d'écrire. Il n'écrira plus au comte Bertrand. Il m'a
  remis sa plume, écrit Mme de Montholon.
Elle fut l'objet, de la part d'un autre revenant de
  Sainte-Hélène, d'une démarche étrange. De Hambourg le 19 septembre[19], sur la nouvelle
  de son arrivée, le général Gourgaud écrivit à un général de ses amis : Ne sachant où écrire à cette dame et présumant bien que
  vous la rencontrerez, je me hâte de m'adresser à vous pour lui faire connaitre
  mes intentions... Je désirerais vivement : 1°
  avoir des nouvelles de toutes les personnes qu'elle vient de quitter ; 2° que
  cette dame, qui m'a forcé de me séparer de celui à qui je m'étais dévoué en
  entier, pût savoir que, quelque grands que soient mes malheurs, son
  ouvrage, j'en comprime en ce moment le ressentiment dans mon cœur et que,
  si je puis lui être utile pour diminuer les souffrances de l'Empereur, elle peut
  compter sur moi en tout et pour tout, enfin disposer de moi comme elle pourrait faire de son meilleur et de son plus courageux ami.
  Il écrivit à Mme de Montholon elle-même dès qu'il apprit son arrivée à
  Bruxelles pour lui demander des nouvelles de l'Empereur et de ses compagnons
  d'infortune de Longwood et il ajouta : Quelque
  malheureuse que soit ma situation présente, quelques grands que soient les
  reproches que je serais en droit de vous faire, je ne vous en parlerai pas
  ici, Madame. Il est des circonstances où les âmes généreuses doivent
  comprimer les sentiments de haine dont elles peuvent être pénétrées pour
  faire place à des sentiments plus nobles et plus élevés. Nous sommes dans de
  telles circonstances ; sans nous aimer, nous pouvons n'en être pas moins
  unis. Ainsi, Madame, si, malgré ma misère, je puis vous être utile comptez
  absolument sur moi et disposez de moi comme de votre ami le plus dévoué.
Mme de Montholon accepta ces avances et, moins d'un an
  après, Gourgaud put écrire : Mme de Montholon, avec
  qui je suis tout à fait raccommodé, me charge, etc. Il fallait que le
  secret des conséquences qu'avaient eues les confidences de Gourgaud eût été
  bien gardé ! Gourgaud lui-même semblait d'ailleurs avoir perdu conscience de
  ce qu'il avait dit, lorsqu'il prétendait à présent alléger
  les peines de celui qui longtemps l'avait honoré de ses bontés. N'avait-il
  donc pas rapproché ses révélations de la recrudescence de sévérités à
  Sainte-Hélène et de l'enlèvement d'O'Meara ? Ni lui, ni a fortiori, personne ! On avait bien eu, dans
  l'entourage à Sainte-Hélène et dans la Famille en Europe, quelques inquiétudes
  lorsqu'on avait appris son retour, mais, lorsque certains événements se
  furent produits, nul ne réalisa que ces effets avaient une cause et, entre
  les Montholon et Gourgaud, il ne resta qu'un différend fort pénible à la
  vérité, où un homme incivil avait traité mal une gemme du monde ; celle-ci
  pouvait dans son for intérieur reconnaître qu'elle avait eu des torts, et se
  rendre indulgente. Elle le fut à un point qui fait honneur à son cœur.
  Gourgaud lui ayant parlé de sa misère, lui
  ayant écrit : Je partirai d'ici dans les premiers
  jours de novembre, les faibles moyens qui me restent ne pouvant me mener que
  jusque-là. Je ne sais où j'irai, mais Dieu ne n'abandonnera pas ! Mme
  de Montholon, au témoignage de Basil Jackson, lui envoya cent louis d'or.
Pourtant, malgré ses placements d'argent, elle recherchait
  les reprises qu'elle pouvait exercer : ainsi, avait-elle écrit à Eugène dès
  le 30 septembre, pour lui demander de veiller au paiement des traites
  mensuelles de Bertrand sur Holmes, destinées au service de la maison, et
  ensuite pour lui demander certaines sommes que l'Empereur l'avait autorisée à
  toucher, mais qui semblaient dépendre de la générosité du prince. Eugène
  s'empressa de l'assurer qu'on ferait honneur aux traites. Quant au second article de votre lettre, écrivit-il
  le 13 octobre, je regrette, Madame la Comtesse, de
  ne pouvoir vous donner la même satisfaction. Je suis plein d'estime et
  d'admiration pour le dévouement et la fidélité, et je voudrais trouver, dans
  les débris de ma fortune, des moyens d'aider la reconnaissance de Celui
  envers lequel ou a fait preuve de ces nobles sentiments ; mais j'ai des
  devoirs à remplir envers ma nombreuse famille et je compromettrais ses
  intérêts et mon repos, si je prenais des engagements au-dessus de mes forces.
  Assurément !
Eugène payait sur les fonds de l'Empereur, mais il bornait
  ses générosités personnelles aux quelques mille francs qu'il avait offerts à
  Las Cases pour les besoins do Napoléon. Il n'avait ni le Tout, ni la volonté
  d'aller .au delà.
Mme de Montholon dût donc se le tenir pour dit : elle n'en
  a rien mandé à son mari dans les lettres qu'on a publiées[20] et où elle
  l'entretient pourtant à bien des reprises du crédit qu'elle lui a assuré sur
  Holmes à Londres.
Quant à Montholon, ses lettres, en dehors des petites
  histoires de Longwood et de quelques renseignements sur la santé de
  l'Empereur ou ses occupations, ne sont qu'un long cri d'amour et une
  aspiration au départ. Ainsi écrit-il le 31 juillet : Je
  suis ici dans la pensée entière de ne prolonger mon séjour ici qu'aussi
  longtemps que je le jugerai nécessaire pour ne pas aggraver la position de
  celui pour lequel j'ai tant fait... Quel beau
  jour pour moi que celui où je te presserai sur mon cœur et ma Lili ! Le
  11 août : Je crois bien que même ta première lettre
  ne me trouvera plus ici. Il prétend partir tout de suite, dès qu'il
  sera libre et l'on trouve ici la même passion que dans les lettres qu'il
  adressait à Mme la baronne Albine Roger lorsqu'il était ministre à Wurtzbourg
  et qu'il prétendait la rejoindre. Mais ici, n'avait-il pas le droit de penser
  qu'il allait être libre
***
Des hôtes nouveaux n'avaient-ils pas dû, en débarquant à
  Sainte-Hélène le 20 septembre apporter à l'Empereur un apaisement moral et un
  soulagement physique et à Montholon la clef de sa prison ? Comment ces hommes
  choisis, triés, distingués par l'oncle du captif, par le cardinal Fesch, ne
  réaliseraient-ils pas au point de vue de la compétence, de l'instruction, de
  l'éducation, tout ce que l'Empereur pouvait désirer ? Avec une impétuosité
  montagnarde, le cardinal, pour être assuré qu'ils rempliraient toutes les
  qualités souhaitables, n'avait-il pas réclamé, au nom de sa sœur et au sien,
  le droit exclusif de les désigner, disant qu'autrement ils ne seraient pas
  agréés par l'Empereur ? et l'on ne mécontentait pas impunément Son Altesse
  Eminentissime !
A Rome, le cardinal en sa qualité de membre du Sacré
  Collège a naturellement assumé un rôle prépondérant ; seul de la Famille, il
  est qualifié pour s'adresser au Pape et, seul-des souverains d'Europe, le
  Pape a témoigné aux Bonaparte une bienveillance qui n'a pas été sans le
  compromettre gravement aux yeux de M. de Blacas, ambassadeur du Roi Très
  Chrétien. Déjà, au mois de septembre 1817, Fesch, au nom de Madame qu'avaient
  émue les révélations de Santini, avait sollicité de Pie VII son intervention
  près dit Prince régent en vue d'obtenir pour l'Empereur un séjour plus
  salubre que le mortifère climat de Sainte-Hélène
  et il n'avait pas tenu à Pie VII qu'il n'eût gain de cause. Nous devons nous souvenir tous les deux, écrivait
  le 6 octobre, Sa Sainteté au cardinal secrétaire
  d'Etat, que, après Dieu, c'est à lui principalement qu'est dû le
  rétablissement de la Religion dans le grand royaume de France. La pieuse
  et courageuse initiative de 1801 nous a fait oublier et pardonner dès
  longtemps les torts subséquents. Savone et Fontainebleau ne sont que des
  erreurs de l'esprit ou des égarements de l'ambition humaine ; le Concordat
  fut un acte chrétiennement et héroïquement sauveur.
La mère et la famille de Napoléon
  font appel à notre miséricorde et générosité. Nous pensons qu'il est juste et
  reconnaissant d'y répondre. Nous sommes certains d'entrer dans vos intentions
  en vous chargeant d'écrire de notre pari aux souverains alliés et notamment
  au Prince régent qui vous a donné tant de témoignages d'estime. C'est cotre
  cher et bon ami et nous entendons que vous lui demandiez d'adoucir les
  souffrances d'un pareil exil. Ce serait pour notre cœur une joie sans
  pareille que d'avoir contribué à diminuer les tortures de Napoléon. Il ne
  peut plus être un danger pour quelqu'un ; nous désirerions qu'il ne fut un
  remords pour personne.
Ainsi avait parlé le chef de l'Église : la leçon qu'il
  avait donnée ne devrait point être perdue pour ceux qui, par ignorance, ou par
  ambition, ont méconnu l'acte chrétiennement et
  héroïquement sauveur. Pie VII ne s'est pas renfermé devant le captif
  de Sainte-Hélène dans une neutralité opportune. Il a montré une fois de phis
  quels sentiments l'évêque d'Imola a voués au général Bonaparte. Durant les
  vingt années qui se sont écoulées depuis qu'il l'a logé dans son palais
  épiscopal (2 février 1797) les
  événements les ont rapprochés, puis séparés violemment ; mais Pie VII a
  oublié le mal qui lui fût fait et ne se rappelle que le bien fait à l'Eglise.
  Il a échoué ; il devait échouer. Sainte-Hélène n'est point une prison : c'est
  un in pace. Entré vivant, Napoléon
  n'en doit point sortir, même mort. Mais, rebuté par le Prince régent, Pie VII
  n'en est pas moins disposé à adoucir les tortures
  du restaurateur de l'Eglise. On n'implorera pas en vain son appui.
Au moi de mai 1818, le cardinal Fesch reçoit du grand
  maréchal Bertrand, une lettre, écrite de Longwood le 22 mars, un mois après
  la mort du maitre d'hôtel Cipriani. Cipriani,
  dit Bertrand, a été enterré dans le cimetière
  protestant. Les ministres protestants lui ont rendu les mêmes devoirs qu'ils
  eussent rendus à quelqu'un de leur culte. On a eu soin d'inscrire dans le
  registre mortuaire qu'il était catholique. Mais, à Longwood, les morts
  se multiplient. En quelques semaines, un enfant d'une domestique de
  Montholon, une femme de chambre, Cipriani. C'est
  l'effet, dit Bertrand, du climat malsain de
  ces pays où peu d'hommes vieillissent. Les maux de foie, la dysenterie et les
  inflammations du bas ventre font beaucoup de victimes parmi les naturels,
  mais surtout parmi les Européens. Nous avons senti et nous sentons tous les
  jours le besoin d'un ministre de notre religion. Vous êtes notre évêque[21]. Nous désirons que vous nous en envoyiez un français ou
  italien. Veuillez, dans ce cas, faire choix d'un homme instruit, ayant moins
  de quarante ans et surtout d'un caractère doux et qui ne soit pas entêté des
  principes anti-gallicans. Pierron qui fait fonction de maître d'hôtel
  est malade ainsi que le cuisinier. Il serait donc
  nécessaire, écrit Bertrand, que vous, ou le
  Prince Eugène, ou l'Impératrice, envoyassiez un maître d'hôtel et un
  cuisinier français on italien, de ceux qui ont été au service de l'Empereur
  ou qui le seraient des membres de sa famille.
Je ne veux pas, dit
  Bertrand en terminant, vous affliger en vous parlant
  de la santé de l'Empereur qui est peu satisfaisante. Cependant, son état n'a
  pas empiré depuis les chaleurs... N'ajoutez
  aucune foi à toutes les fausses relations qu'on peut faire en Europe. Tenez
  comme règle et comme seule chose vraie que, depuis vingt-deux mois,
  l'Empereur n'est pas sorti de son appartement, si ce n'est quelquefois et
  rarement pour venir voir ma femme. Il n'a guère vu personne, si ce n'est deux
  ou trois Français qui sont ici et l'Ambassadeur anglais à la Chine.
Vers le 20 mai, M. le cardinal
  Fesch se rendit chez M. le cardinal Consalvi pour lui dire, écrit
  l'ambassadeur du roi, M. de Blacas d'Aulps, que le
  sieur Napoléon Buonaparte et les personnes détenues avec lui à l'île de
  Sainte-Hélène s'affligeaient de ne point avoir de prêtre catholique, qu'elles
  imploraient la protection du Saint-Père pour obtenir qu'un ecclésiastique lui
  fût envoyé et qu'elles suppliaient Sa Sainteté de le demander au Gouvernement
  anglais. M. de Blacas, dont le cardinal Consalvi avait désiré obtenir
  d'abord le consentement, répondit qu'il ne prévoyait pas de difficulté de la
  part des puissances, si le prêtre que l'on demandait
  était choisi parmi les ecclésiastiques français qui se trouvaient encore en
  Angleterre (émigrés et non
  concordataires) et que Son Éminence pouvait écrire dans ce sens à Lord
  Castlereagh.
Madame, informée de l'accueil qui avait été fait à la
  demande de son grand et malheureux proscrit de Sainte-Hélène, remercia
  aussitôt (27 mai) le cardinal Consalvi ; à la prière
  si juste et si chrétienne de l'Empereur, il s'est empressé d'intervenir
  auprès du Gouvernement anglais et de chercher un prêtre digne et capable.
  — Je suis vraiment la mère de toutes les douleurs,
  ajoute-t-elle, et la seule consolation qui me soit
  donnée, c'est de savoir que le Très Saint Père oublie le passé pour ne se
  souvenir que de l'affection qu'il témoigne à tous les miens.
Fesch, ne se fiant sans doute pas à Consalvi, écrivit à
  Lord Bathurst une lettre entortillée pour
  demander l'envoi à Sainte-Hélène d'un prêtre consolateur.
  Après avoir énuméré les qualités que devait réunir un personnage de cette
  espèce, il conclut que ne pas lui abandonner (à lui Fesch) le
  choix de cet ecclésiastique équivaudrait à un refus formel d'accorder une
  grâce que sollicitaient également la religion et l'humanité. M. le
  marquis d'Osmond, ambassadeur de France, auquel Lord Bathurst communiqua
  cette lettre, fit cette observation : Sans violer
  l'une ou l'autre, je crois qu'on trouvera prudent de ne pas envoyer à
  Sainte-Hélène un émissaire de la Famille, fraîchement informé de ses complots
  en Europe et en Amérique. Et il se lança en des considérations sur ces
  complots et sur la nécessité d'une surveillance redoublée.
Les Ministres anglais qui connaissaient la demande de
  longue date, puisque la lettre de Bertrand avait été expédiée ouverte par la
  voie régulière, ne suivirent point M. de Blacas et M. d'Osmond, dans les
  persécutions qu'ils avaient imaginées. Le 10 août, Lord Bathurst informa Hudson
  Lowe des résolutions qu'il avait arrêtées : Le
  cardinal Fesch, écrivit-il, a représenté au
  Pape le désir du Général d'avoir un prêtre résidant à Longwood en qui il
  puisse se confier, le Général ayant déclaré qu'il lui est impossible de
  remplir les devoirs imposés par la religion qu'il professe et qu'il se trouve
  privé des consolations essentielles que, d'après les principes de sa foi, on
  tire de la Participation aux sacrements. Le Prince régent a donc consenti que
  le Cardinal Fesch choisit ce prêtre, que ce prêtre résidât à Longwood
  moyennant les restrictions habituelles.
Lord Bathurst alla plus loin : Sans doute avait-il jugé en
  conscience que, ayant écarté O'Meara, il ne pouvait laisser l'Empereur sans
  un médecin qui lui agréât et avait-il pensé, malgré les assurances de
  Gourgaud, qu'il ne pouvait prendre la responsabilité de la santé de
  l'Empereur et de sa vie même. En tous cas, d'après
  le désir qu'a témoigné le général Buonaparte, il consent qu'avec le
  prêtre, on lui envoie un médecin français d'une réputation faite et un
  cuisinier en qui il puisse avoir confiance. Quoiqu'il
  paraisse, écrit Lord Bathurst à Lowe, que la
  personne qui l'a récemment servi en la dernière qualité ait été soudain
  éloignée par ordre du Général sans qu'on lui reproche aucune faute ou aucune
  inattention, je suis cependant si peu disposé à intervenir dans cet
  arrangement que le général Buonaparte croit nécessaire de prendre pour son
  bien-être ou pour sa sûreté, que j'ai laissé au Cardinal Fesch le choix des
  personnes pour les deux emplois. Ces deux personnes se rendront à
  Sainte-Hélène en compagnie du prêtre catholique romain et prendront les mêmes
  engagements que lui.
Au sujet du cuisinier, nulle difficulté : la princesse
  Pauline donna le sien, un nommé Jacques Chandelier, qui avait débuté, en 1813,
  page rôtisseur dans la Maison de l'Empereur ; il était profondément dévoué et
  parfaitement désintéressé. Malheureusement, il avait une médiocre santé qui
  devint pire à Sainte-Hélène. De même, n'eut-on pas à disputer sur le maître
  d'hôtel qui devait remplacer Cipriani et que donna Madame Mère : ce fut un
  nommé Coursot, fort brave homme, mais il n'alla pas de même du prêtre et du
  médecin.
Le prêtre, a dit Bertrand,
  qu'il soit français ou italien, doit être un homme
  instruit, ayant moins de quarante ans et surtout d'un caractère doux et qui
  ne soit pas entiché de principes anti-gallicans. Fesch ne doit pas
  manquer, parmi les anciens aumôniers évêques de la Maison de l'Empereur, de
  correspondants qui lui puissent procurer un ecclésiastique tel que le demande
  l'Empereur : il n'y pense pas ; il ne fait aucun effort, il ne s'adresse à
  aucun des prêtres qui ont passé par la grande aumônerie et dont la carrière
  est à présent si brillante ; il allègue la
  difficulté de trouver un prêtre français qui puisse être agréable à
  l'Empereur par ses talents et son dévouement ; il dit qu'il ne se trouve plus
  en France que de très vieux ou de très jeunes pré ires et ceux-ci peu connus
  et très peu instruits et il passe. Il va chercher, à Florence, un abbé
  Parigi sur lequel il a si peu de renseignements, que, aussitôt que, à Rome,
  on a appris sa désignation, une clameur s'éleva contre
  l'immoralité de cet ecclésiastique. L'enquête que Consalvi ordonne à
  l'archevêque de Florence est si probante que le Pape ordonne qu'on retire à
  l'abbé Parigi les pouvoirs dont il a été revêtu à la demande de Fesch.
Alors, sans plus chercher, Fesch et Madame ont pensé qu'il fallait se résoudre à faire retourner en Angleterre
  le vieil abbé que l'Empereur avait désigné en partant de Malmaison pour le
  rejoindre oh il se trouverait et qui, s'étant rendu en Angleterre, ne put pas
  obtenir le passeport pour se rendre à Sainte-Hélène. Ce prêtre, écrit Fesch à
  Las Cases, est aussi Corse, anciennement curé dans le Mexique et qui se
  rendit de Corse à l'He d'Elbe pour se dévouer au service de l'Empereur qu'il
  suivit à Paris en qualité d'aumônier de Madame. Ce prêtre, il est vrai, a
  souffert un accident ; parfois il ne peut pas s'exprimer ; mais il jouit de
  la confiance de l'Empereur. Il n'est pas plus infirme qu'il était quand il
  fut choisi à Paris ; il est plein de courage et de dévouement et il est
  habitué aux chaleurs de la zone torride et aux traversées de l'Atlantique.
  Le cardinal-vicaire a vainement fait observer à Fesch que le grand âge du sieur Buonavita, aggravé encore par une attaque
  d'apoplexie, ne permettait pas de supposer qu'il lût d'un grand secours à la
  colonie de Sainte-Hélène, mais l'on n'a rien eu à objecter à sa
  conduite attestée par les témoignages de ses supérieurs ecclésiastiques et le
  suffrage des autorités religieuses de Rome où il est établi depuis plusieurs
  années et, s'il plaît au cardinal Fesch de désigner un homme presque en
  enfance, ne parlant que l'italien et l'espagnol, ennemi né des principes
  gallicans puisqu'il a exercé son ministère seulement en Espagne, ait Mexique
  et au Paraguay, cela, peut-on dire, le regarde seul. De même, qu'il lui
  adjoigne un certain abbé Vignali qui dit avoir travaillé pour être médecin,
  après avoir terminé à home ses études théologiques.
Il est sur tous les points d'une ignorance qui piète à
  rire ; mais il est au moins dévoué à son illustre compatriote et il s'est
  offert spontanément pour lui rendre les services en son pouvoir.
L'argument majeur présenté par Fesch en faveur de
  Buonavita était que l'Empereur, à Malmaison, l'avait
  désigné pour le rejoindre où il se trouverait — cela était vrai ou
  faux, en tous cas on n'en trouve confirmation nulle part — mais, décisif
  lorsqu'il s'agit du prêtre, cet argument était inopérant pour le médecin.
Au moment où il quitta Malmaison, l'Empereur donna ordre à
  son premier médecin, le Dr Foureau de Beauregard, de terminer la session à la
  Chambre des Représentants où il avait été élu par l'arrondissement de Loudun
  et de le rejoindre au plus tôt. Foureau, l'un des meilleurs élèves de
  Corvisart, avait été choisi en t8io, pour être l'un des quatre médecins de la
  Maison et de l'Infirmerie impériale servant par quartier. Il avait fait près
  de l'Empereur, ne le quittant, ni le jour, ni la nuit, la campagne de 1814 ; il
  était à Fontainebleau et fut inscrit pour 30.000 francs sur la liste des
  gratifications quasi-testamentaires ; il suivit Napoléon à l'île d'Elbe où il
  entra chaque jour davantage dans sa confiance ; il l'accompagna en France et
  fit les étapes comme un soldat, chirurgien-major du bataillon de la
  Délivrance ; il fut, durant les Cent jours, premier médecin en titre et
  inscrit comme tel sur les états ; vainement, après la dissolution de la
  Chambre par les Prussiens, tenta t il de rejoindre l'Empereur ; en vue de se
  tenir constamment à la disposition de son maitre et de n'être point empêché
  de se rendre aux ordres qu'il pourrait recevoir, il quitta la France et se
  rendit en Autriche : Jérôme le recueillit dans sa maison où il retrouva
  Planat, l'ancien officier d'ordonnance, avec lequel il se lia d'intimité.
Aussitôt qu'il fut informé que le
  cardinal venait d'être autorisé par Lord Bathurst à adresser à l'Empereur un
  aumônier et un médecin de son choix, Las Cases, le 9 octobre, écrivit,
  de Manheim, à Planat afin qu'il en donnât connaissance au brave et digne docteur Foureau, pour qu'il en écrivit
  sans retard au cardinal, si son cœur le portait à un aussi noble et aussi
  touchant dévouement. Le 29 octobre, Planat envoya la lettre de Las
  Cases au bon Foureau : J'espère, écrit-il à Las Cases, qu'il prendra le parti que je m'estimerais heureux, mille
  fois heureux de prendre à sa place. Le lendemain, la reine Catherine
  manda à Madame : dans le cas où la nouvelle qui se répand serait fondée, nous vous proposerions comme médecin M. Foureau de
  Beauregard qui avait suivi l'Empereur à l'Ile d'Elbe et que vous connaissez.
  Il est attaché à notre service. Connaissant parfaitement la constitution de
  l'Empereur, il nous paraitrait préférable à tout autre... Il consent avec plaisir à remplir une si cligne vocation.
  Point de réponse. Las Cases n'a pourtant aucun doute que Foureau ne soit
  agréé, il écrit le 13 novembre à Planat : Je pense
  que le brave docteur devrait se mettre en route sans délai sur Francfort ou
  Bruxelles, avant que les nobles soins auxquels il se dévoue attirassent
  l'attention. Foureau n'est pas moins convaincu. Ce n'est pas une
  faveur qu'il demande ; je réclame ma place,
  écrit-il à O'Meara ; le 19 novembre, en lui témoignant un vif désir de raire
  sa connaissance et en lui demandant un mémoire à
  consulter qu'il puisse communiquer au Nestor de la médecine, le vénérable
  J.-P. Franck : il connaît personnellement l'Empereur, lui a donné des
  conseils autrefois[22] et est le médecin du prince son fils. Malgré qu'il
  fit ainsi ses dispositions, Foureau ne se décida pas à suivre le conseil à
  Las Cases et à partir sans délai. Il crut devoir attendre du cardinal Fesch
  les directions qu'il lui avait demandées.
Rien lui en prit. Par une lettre en date du 5 décembre,
  Fesch fit savoir à Las Cases que, ayant vainement attendu une réponse à la
  lettre qu'il avait écrite à Corvisart — lequel, gravement atteint d'apoplexie
  en 1815, ayant eu deux nouvelles attaques en 1817, était incapable d'écrire
  et, disent ses biographes, passait son temps à attendre la mort il s'était
  déterminé à éliminer Foureau, malgré la recommandation expresse et réitérée
  de la reine de Westphalie. Nous avons pensé,
  écrit-il, qu'il était de notre devoir de chercher un
  chirurgien habile, parce que c'est un chirurgien qu'on demande à
  Sainte-Hélène, un jeune homme plein de talent qui se perfectionnera même dans
  la médecine. D'ailleurs, nous avons été effrayés de la demande que nous
  faisait M. Foureau d'amener sa femme qui est (une) servante qu'il avait à l'Ile
  d'Elbe, avec une femme de chambre et un domestique. L'incertitude si tout ce
  monde pourrait convenir nous à fait penser qu'il ne devait pas être préféré
  par nous. Toutefois, je lui écris que, si son zèle le portait à se rendre
  auprès de son ancien maître, nous applaudirions à sa résolution et que,
  malgré qu'il y eût un chirurgien, son zèle pourrait être utile à l'Empereur.
A l'homme éminent qui était honoré de la confiance de
  l'Empereur et dont il se débarrasse par une calomnie, Fesch préfère un personnage
  au moins inattendu : Dans l'incertitude,
  écrit-il, de trouver un chirurgien français nous
  avons décidé à se rendre à Sainte-Hélène un chirurgien corse[23] qui a été le premier élève du célèbre Mascagni, professeur
  à Florence, et il est occupé dans ce moment à faire imprimer les ouvrages
  posthumes de sou maitre. Il était aussi employé en second dans l'Académie
  chirurgienne de Florence où il professait l'anatomie et où il exerçait en
  ville la chirurgie. Ce jeune homme a sacrifié, pour l'amour de l'Empereur,
  les intérêts de sa famille et, malgré qu'il eût contracté des obligations
  envers les souscripteurs des susdits ouvrages, nous pouvons compter sur son
  zèle et sur son inviolable attachement.
Voilà l'apologie d'Antommarchi. Elle devait trouver
  bientôt des contradicteurs autorisés. Professeur d'anatomie de l'Université
  de Pise, détaché à Florence, il était, pour la publication des œuvres de Mascagni,
  l'employé appointé par une Société des Amis des arts
  et de l'Humanité, en partie composée d'Anglais, qui l'avait entreprise
  au profit de la famille de l'anatomiste. Il avait été désigné pour surveiller
  l'impression et corriger les épreuves. C'est, écrivait, après enquête, Planat
  au roi Louis, un homme qui n'a aucune connaissance
  et qui est tout simplement préparateur des dissections à l'amphithéâtre de
  Florence[24].
  — Je tiens de source
  sûre, écrit Sir John Webb à Lord Burghersh, ministre d'Angleterre à
  Florence, qu'il possède plus de talent pour
  l'intrigue que de connaissances médicales, ces dernières se bornant à la
  seule anatomie qu'il a étudiée sous la direction de M. Mascagni. On me .dit
  aussi que M. Antommarchi a beaucoup d'audace et que, pour cette raison, il
  donne généralement l'impression d'être plus capable qu'il ne l'est.
Mais ici, il n'avait eu ni à intriguer ni à donner les
  preuves de cette présomption et de cette outrecuidance qui devaient lui
  aliéner les bonnes volontés les mieux établies. Il n'avait point eu à bouger,
  on l'était venu chercher ! Ç'avait été Colonna de Leca, l'intendant d'Aquila
  au temps de Murat, à présent chevalier d'honneur de Madame. Colonna,
  assure-t-on, l'avait connu à Florence où il était venu de l'île d'Elbe et où
  il avait résidé fort peu de temps sans doute, car s'il arriva à Florence le
  22 octobre 1814, il était de retour à Porto-Ferrajo, depuis plusieurs jours,
  le 16 novembre. A cette date, le trésorier Peyrusse lui paya pour frais de
  voyage 1.236 francs. — Donc s'il avait passé à Florence, ç'avait été pour
  aller ailleurs. Peu importe la brièveté du séjour ; le chevalier Colonna,
  assure-t-on, fut conquis, et, avec la compétence qu'il n'avait point manqué
  d'acquérir à Aquila, il certifia l'honnêteté, le dévouement, l'intelligence
  et la valeur scientifique du prosecteur de Florence et emporta pour lui la
  place, Aussi bien, comme son protégé était Corse, tout était dit.
Durant que les fidèles de l'Empereur, selon leur
  tempérament se désespéraient ou s'indignaient, qu'ils représentaient à Fesch quelles funestes conséquences aurait un mauvais choix
  ; qu'ils réalisaient les reproches que Madame et surtout le cardinal
  encourraient pour avoir empêché Foureau de se rendre à Sainte-Hélène, le
  cardinal, inébranlable dans son entêtement, minutait l'espèce de décret par
  lequel il assurait le triomphe de son avarice, de son exclusivisme corse et
  de son ignorance.
Faut-il penser que de sa part, il y ait pis : comme
  Madame, participe à tout, on ne peut le croire et il faut écarter un soupçon
  dont on a peine à se défendre. Madame et Fesch, après avoir sincèrement
  souhaité d'adoucir les peines de l'Empereur en lui envoyant un prêtre
  catholique romain, ont brusquement changé d'opinion sur l'utilité d'une telle
  expédition. C'est que tous deux — avec Colonna en tiers, ce qui explique
  Antommarchi — obéissent à des inspirations dont ils laissent entendre
  qu'elles sont divines. Ils sont certains que Napoléon n'est plus à
  Sainte-Hélène et que la petite caravane qu'ils
  y envoient ne l'y trouvera plus. Dès lors, c'est la raison pour quoi ils
  arrêtent les frais, pour quoi, au lieu du médecin à 15.000, ils prennent le
  médecin à 9.000 ; pour quoi ils traitent tous ces choix avec cette
  extraordinaire légèreté, cette prodigieuse nonchalance ; pour quoi, ayant
  reçu, au plus tard en septembre 1818, l'autorisation en date du 10 août, dont
  il n'eût tenu qu'à eux de hâter l'expédition, ils perdent trois mois au moins
  dans une inaction volontaire ; pourquoi enfin ils vont recommander à leurs
  émissaires la marche la plus lente, de longues stations, toutes les façons de
  gagner du temps, au lieu de les embarquer directement pour Londres, à Civita-Vecchia,
  à Livourne ou à Gènes.
Dès le mois d'octobre 1818, Madame écrivant à sa belle-fille
  la reine Catherine lui annonce que. Napoléon est en route : Nous n'avons pas entendu parler, répond celle-ci, de la nouvelle que vous nous donnez de la translation de
  l'Empereur à Malte. Cette nouvelle que Madame a répandue jusqu'aux
  États-Unis ne s'est point vérifiée, mais Fesch n'est pas démonté par là. Je ne sais pas, écrit-il à Las Cases le 5 décembre,
  quels moyens Dieu emploiera pour délivrer l'Empereur
  de sa captivité, mais je ne suis pas moins convaincu que cela ne petit pas
  tarder. J'attends tout de Lui et ma confiance est pleine. Au même, il
  écrit le 27 février 1819 : La petite caravane est
  partie de Rome au moment où nous-mêmes croyons qu'ils n'arriveront pas à
  Sainte-Hélène, parce qu'il y a quelqu'un qui nous assure que, trois ou quatre
  jours avant le 19 janvier, l'Empereur a reçu la permission de sortir de
  Sainte-Hélène et qu'en effet les Anglais le portent ailleurs. Que vous
  dirai-je ? Tout est miraculeux dans sa vie et je suis très porté à croire
  encore ce miracle. D'ailleurs son existence est un prodige et Dieu peut
  continuer à faire de lui ce qu'il lui plaît. En juillet, la certitude
  du Cardinal est entière. Madame qui la partage en fait part à sa fille,
  Elisa. Lui-même écrit à Las Cases (31 juillet).
  D'après toutes nos lettres, vous avez dit comprendre
  l'assurance que nous avons de la délivrance et des époques de la
  manifestation, quoique les gazettes et les Anglais veulent toujours insinuer
  qu'il est toujours à Sainte-Hélène, nous avons lieu de croire qu'il n'y est
  plus et, bien que nous ne sachions ni le lieu où il se trouve, ni le temps où
  il se rendra visible, nous avons des preuves suffisantes pour persister dans
  nos croyances et pour espérer même que, dans peu de temps, nous l'apprendrons
  d'une manière humainement certaine. Il n'y a pas de doute que le geôlier de
  Sainte-Hélène oblige le comte Bertrand à vous écrire comme si Napoléon était
  encore dans ses fers.
Dès lors qu'ils récusent les lettres de Bertrand et de
  Montholon, que faudrait-il pour les faire revenir Une lettre de l'Empereur
  lui-même Mais l'Empereur n'écrit pas, parce qu'il ne se soumet point il
  remettre ses lettres ouvertes ; le témoignage d'un témoin oculaire Mais
  l'Empereur ne reçoit personne et Lowe ne laisse personne arriver jusqu'à lui.
  Assurément, cette contagion de délire mystique, ayant pour conséquence la
  séquestration de Napoléon, son isolement du monde civilisé, la privation de
  soins intelligents et d'appui moral, constitue l'épisode le plus dramatique
  peut-être de l'histoire de la captivité ; car l'Empereur ignore tout de ce
  qui se passe à deux mille lieues de lit dans le cerveau de sa mère et de son
  oncle : il ne le saura lamais et il continuera à se demander pourquoi il est abandonné. Il pensera, durant les
  vingt mois d'agonie qu'il va subir qu'on n'a trouvé dans l'Europe entière que
  ces pauvres êtres à lui envoyer, et il méditera une fois de plus sur la
  fortune.
Ces lettres de Fesch et de Madame suffiraient à prouver la
  réalité de cette lamentable aventure : si singulière toutefois qu'on est
  tenté de rester incrédule, mais le témoignage d'un témoin qu'on ne saurait
  récuser lève tous les doutes et fournit les précisions nécessaires :
J'ai eu bien à souffrir depuis
  deux ans, écrit plus tard à Planat la princesse Pauline[25], car mon oncle, maman et Colonna, se laissent guider par
  une femme intrigante, qui est Allemande, espion de la cour d'Autriche, qui dit
  voir la Madone qui lui apparaît, enfin qui lui a dit que l'Empereur n'était
  plus là. Mille extravagances incroyables ! Le Cardinal en est presque fou,
  car il dit ouverte-nient que l'Empereur n'est plus à Sainte-Hélène, qu'il a
  eu des révélations qui lui ont appris où il est.
Nous avons depuis deux ans fait
  tout, Louis et moi, pour détruire les impressions de cette sorcière, mais
  tout a été inutile ; mon oncle nous a caché les nouvelles et les lettres
  qu'il recevait de Sainte-Hélène disant que ce silence devait nous convaincre
  assez !
Maman est dévote et donne
  beaucoup à cette femme qui est liguée avec son confesseur, qui lui-même est
  le bras droit d'autres prêtres encore. Tout cela est une intrigue affreuse et
  Colonna soutient tout cela. Il est à l'église du matin jusqu'au soir.
Quelques jours après[26], la princesse
  précise et indique les conséquences de l'emprise exercée, par la thaumaturge
  : Il en est résulté, écrit-elle, que toutes les lettres que Madame et le cardinal ont pu
  recevoir depuis deux ans- ont été regardées comme fausses : signature fausse,
  lettres inventées par le Gouvernement anglais pour faire croire que
  l'Empereur est toujours à Sainte-Hélène, tandis que le cardinal et Madame
  disent savoir pertinemment que Sa Majesté a été enlevée par les Anges et
  transportée dans un pays où sa santé est très bonne et qu'ils en reçoivent
  des nouvelles. — Madame ne recevait ses lettres que des mains du
  cardinal. — Cette sorcière se sert de tous les
  événements politiques pour parvenir à son but. Toute la maison de Madame est
  gagnée, Colonna à la tète. Madame et lé cardinal ont voulu m'entraîner dans
  leur croyance ainsi que mon frère Louis, mais, voyant que nous cherchions
  tous cieux les moyens de les tirer de leur aveuglement et que nous finissions
  par nous moquer de leur crédulité, je dois taire les scènes, les querelles et
  le refroidissement que leur conduite a naturellement amenés entre nous.
Le drame n'est pas encore à son acte le plus mouvementé et
  le plus émouvant. Il y a parfois des intermèdes : Madame ne se retient point
  vis-à-vis de Joseph de plaindre son bel argent lorsque, ayant épuisé tous les
  prétextes, Fesch doit à la fin laisser partir ceux qu'il a désignés. Ou
  soumet à un conseil de quatre professeurs, présidés par le propre médecin de
  Son Altesse Éminentissime, un rapport d'O'Meara sur la santé de l'Empereur.
  Les cinq augures disputent les méthodes qu'O'Meara a adoptées et formulent
  des prescriptions qu'Antommarchi, au moins le prétend-il, reçoit ordre de
  suivre mot à mot sous les peines les plus graves. Après un liner que donne
  Fesch, la caravane se met en route ; sans même qu'on l'ait munie d'un mot de
  Madame on du cardinal qui lui serve d'introduction près de l'Empereur ; elle
  emporte, écrit Madame, des vins, du café, des
  vêtements, des livres, une pharmacie volante, les ornements d'une chapelle.
  Marchand, quand on déballa les deux malles, l'une contenant des livres et des
  journaux, l'autre des habits sacerdotaux et des ornements d'église d'une très
  grande beauté, crut que ceux-ci étaient un présent de Monseigneur le cardinal
  Fesch : Madame pourtant assure qu'elle les paya ainsi que tout le reste.
De Rome à Londres, le voyage prit deux mois, du 25 février
  au 19 avril. On traversa à petits pas l'Italie, la Suisse, une partie de
  l'Allemagne. A Francfort, Antommarchi se précipita chez la reine Julie et
  lui-exhiba les planches du grand ouvrage de Mascagni, qu'il portait avec lui.
  Il assure qu'elle l'admira fort, mais elle ne souscrivit point. De Francfort,
  Buonavita, que Antommarchi accompagnait, se rendit à Offenbach pour voir Las
  Cases, qui s'y était retiré. Las Cases leur remit pour
  Longwood, deux charmants portraits, l'un du jeune Napoléon peint d'après lui
  dans l'année même et envoyé par le roi Jérôme ; l'autre, celui de
  l'impératrice Joséphine par Saint, dont la reine Hortense faisait le
  sacrifice. Il était monté sur une magnifique boite à thé en cristal. Le choix
  du cristal était une précaution délicate de la reine qui avait fait aussi
  exécuter la monture de manière qu'il devint impossible de pouvoir soupçonner
  aucune supercherie d'écriture cachée. Le premier de ces deux portraits est
  parvenu. Il avait été monté dans un joli portefeuille en maroquin vert
  et dissimulé sous les ornements d'église. Quant au
  portrait de l'impératrice Joséphine, dit Las Cases, il n'est jamais arrivé à Longwood, bien que, par un
  contraste assez singulier, on S'y soit trouvé, par suite de quelque mémoire,
  avoir acquitté les frais de douane de son entrée en Angleterre.
De Francfort, par Anvers et Ostende, on gagna Londres.
  L'opinion des ministres anglais était faite sur les voyageurs : Vous trouverez, je pense, dans l'abbé Buonavita,
  écrit Lord Bathurst à Lowe, un homme fort inoffensif.
  Il était fait pour plaire aulx Anglais : quand, le 21 avril 1820, la nouvelle
  de la mort de Georges III parvint à Sainte-Hélène, le gouverneur écrivit à
  l'abbé en le priant d'en faire part à l'Empereur et Buonavita répondit par la
  lettre la plus courtoise : Il élevait le défunt
  monarque jusqu'aux nues pour sa piété, sa fidélité à ses serments et sa
  magnanime protection de la liberté et de la sécurité de ses sujets.
Quant à Antommarchi : Le médecin,
  écrivait Bathurst, passe pour fort intelligent mais
  je ne crois pas qu'il vous cause d'embarras, vu qu'il parait disposé à faire
  des avances au Gouverner ment britannique en dédiant au Prince régent
  l'ouvrage qu'il termine. On voit comme la Société des amis des Arts
  et de l'Humanité avait eu raison de se méfier lorsqu'elle constata que
  son employé avait emporté six exemplaires du Prodromo déjà publié, la
  dédicace au Prince régent, le frontispice, etc. On craignait à Florence qu'Antommarchi
  n'obtint de présenter l'ouvrage au Prince régent et ne s'appropriât la libéralité que voudrait sans doute faire
  Son Altesse Royale : Antommarchi avait vu légèrement O'Meara et Stokoë
  qui n'avaient, à la vérité, pas grand chose à lui dire, mais, grâce au titre
  dont il était revêtu et à celui qu'il prenait de professeur
  d'anatomie, il s'introduisit près des médecins anglais en
  réputation, pour se ménager des relations et obtenir des souscriptions.
Il ne ménageait point ses visites, il sollicitait à droite
  et à gauche des consultations en communiquant les rapports d'O'Meara ; grâce
  à des lettres qu'il avait obtenues à Florence, il se poussait dans le monde :
  ainsi alla-t-il chez Lady Jerningham qui était Dillon et la tante de Mme
  Bertrand. Un professeur de chirurgie,
  écrit-elle, le 23 avril, demanda après moi hier
  étant en route pour Sainte-Hélène... Le
  professeur m'apporta une lettre de Lord Dillon à Florence. Antommarchi
  n'avait point cette fois perdu de temps ; mais il demeura près de trois mois
  à Londres, tant il était occupé à soumettre aux uns et aux autres, aux
  ministres, aux médecins, aux daines, le grand ouvrage dont il était, selon
  les uns l'éditeur, selon les autres, le continuateur.
Le 20 septembre 1819, après que dix-huit mois se sont écoulés
  depuis la demande de l'Empereur, ceux qu'il attend avec tant d'impatience
  arrivent enfin. Il a compté sur un soulagement pour l'esprit et pour le
  corps. On lui envoie un prêtre aux trois quarts paralysé, un intrigant ignare
  et présomptueux, prêt à le traiter en camarade, déterminé à ne pas croire à
  une maladie qu'il tient pour politique, et qui entre à Longwood sortant de
  dîner à Plantation House, chez Hudson-Lowe : telle a été sa première visite.
  L'Empereur ne se soucie guère de le recevoir et, avant de l'introduire, le
  grand maréchal lui fait subir un interrogatoire sur faits et articles, peu
  décisif encore, car nul n'est fixé sur la nationalité de l'individu, moins
  encore sur ses aptitudes. Quant au tact, la question est résolue. Comment
  Bertrand ne remarque-t-il point au premier coup que ce prétendu Français ne
  parle point le français ? Seulement il parle l'italien, tandis que Vignali
  dont Fesch dit qu'il a étudié à Paris et à Rome, est un simple pâtre auquel
  le patois corse est seul familier. D'ailleurs, une ignorance de toutes choses
  qui parfois égaie... Buonavita, lui, est aphasique. Tel était l'étonnant trio
  que Fesch à élu.
Au moins il y avait le maitre d'hôtel et le cuisinier :
  c'étaient de braves gens, qui parlaient français ; mais le cuisinier était
  affecté de rhumatismes qui se développèrent avec une telle intensité qu'il
  dut bientôt demander son rapatriement ; quant à Coursot, ancien domestique du
  grand maréchal Duroc, il avait toutes les vertus, sauf qu'il ignorait tout ce
  qui était du service d'office, même faire du café.
***
L'Empereur pouvait d'autant moins se
  contenter avec les personnes que lui avaient envoyés sa mère et son oncle,
  que aucune n'était en état d'écrire le français qu'elles parlaient à peine.
Je doute, écrit Montholon
  à sa femme, qu'elles sachent autant de français que
  toi d'anglais. Ce qui est au moins bien certain, c'est que, de tous les
  Anglais qui nous ont parlé français, il n'en est pas un qui ne le parle
  beaucoup mieux que celui de ces trois individus qui le sait le plus[27]. Montholon ne
  pouvait garder le moindre espoir que ces gens lui ouvrissent la porte de
  sortie. Aussi, dès leur arrivée le 26 septembre, écrivit-il à sa femme pour
  la supplier de trouver quelqu'un pour le remplacer. Il lui mande le 31
  octobre : Si tu n'as pas encore envoyé quelqu'un...
  ne perds pas un moment. Peu importe qui, pourvu que
  ce soit un de ses anciens officiers, généraux ou amis. Je crois qu'il te sera
  facile d'en trouver, tant de ces malheureux compagnons de sa gloire sont
  errants aujourd'hui qu'il me parait difficile qu'il ne s'en trouve pas un
  grand nombre heureux de venir chercher ici un repos honorable pendant
  quelques années. C'étaient là les impressions d'un homme éloigné
  d'Europe depuis quatre ans, qui ne se rendait pas compte que le favori de
  Louis XVIII après s'être fait, sans conquérir les ultra, l'instigateur de la
  Terreur blanche, avait changé brusquement de tactique, appelé autour de lui
  la plupart des anciens serviteurs de l'Empire : les proscrits d'hier étaient
  les ministres d'à présent, M. Decazes avait eu accès comme secrétaire des
  commandements de Madame, dans la plupart de ces salons d'attente princiers que
  Napoléon appelait des antichambres, il y avait connu quelques chambellans,
  des préfets, des généraux, divers sénateurs, et même des ministres et des
  grands officiers de la Couronne. Il avait rappelé à peu près tous les
  proscrits et rouvert l'armée presque à tous ceux qui en avaient élevé si haut
  la gloire sous le drapeau national. Il n'y avait plus à compter sur n'importe qui. Il fallait quelqu'un qui voulût se dévouer en se rendant pour jamais
  illustre. Mme de Montholon se mit en chasse pour le trouver.
D'abord il lui fallut les autorisations nécessaires : Las
  Cases qui dès qu'il avait connu la situation (en
  septembre) s'était empressé de s'offrir pour retourner à
  Sainte-Hélène, avait été refusé et Lord Bathurst n'y avait mis aucun
  ménagement. Je suis chargé de vous répondre,
  lui écrit Goulburn le 19 novembre, que Sa Seigneurie
  ne peut point vous permettre de retourner en cette île. A la vérité,
  Las Cases avait montré quel cas il faisait des règlements qu'il avait promis
  d'observer et ainsi s'expliquent le ton et le fond de la réponse. Serait-on
  plus heureux avec d'autres ? Mme de Montholon écrit le 31 janvier 1820, à
  Lord Holland pour lui exposer la nullité et l'ignorance des personnes
  nouvellement arrivées à Sainte-Hélène. L'Empereur, ajoute-t-elle, a absolument besoin d'un homme qui non seulement ait sa
  confiance mais qui sache le comprendre ; c'est la seule consolation qui lui
  reste et il n'est que trop à craindre que de longtemps il ne lui en soit pas
  accordé d'autres. Son mari ne peut pas partir sans avoir été remplacé.
  Lord Bathurst auquel elle s'est adressée, n'a pas refusé formellement, mais
  il ne s'est pas expliqué sur sa demande.
Lord Bathurst ne parait point convaincu de la nécessité
  d'un remplaçant et ses sentiments apparaissent nettement dans la réponse
  qu'il fait à Lord Holland le 15 février : Quand même
  Montholon, dit-il, aurait résolu de ne
  quitter Sainte-Hélène qu'après l'arrivée d'un secrétaire auprès de la
  personne de Bonaparte, il peut partir, car ce désir est accompli. Le prêtre
  qu'on a envoyé a été choisi par le cardinal Fesch conformément aux instructions
  données à Son Éminence par Buonaparte à ce sujet et ces instructions comme
  vous pensez bien concernaient bien plus les aptitudes civiles que religieuses
  de la personne en question. A la vérité, c'est exactement le contraire
  et la perspicacité du ministre des Colonies se trouve complètement en défaut
  ; à moins qu'il n'ait voulu exercer son ironie ; mais qui eût pu imaginer
  cette incroyable histoire ? Qui eût pu penser que l'Empereur, réclamant un
  prêtre avec lequel il put s'entretenir du grand problème, on lui ait envoyé
  un vieillard paralysé et presque stupide, et un pâtre des montagnes de Corse
  ? Il se trompe encore étrangement — et pourtant il a eu en mains des lettres de
  Montholon à sa femme de septembre, octobre et novembre[28], lorsqu'il croit
  que la demande de
  Mme de Montholon n'est autre chose qu'une attrape et que peut-être elle se
  rapporte beaucoup plus à l'opposition entre Bertrand et Montholon qu'à toute
  autre chose... Ce que je veux faire cependant,
  conclue-t-il, le voici : J'écrirai à Sir Hudson de faire savoir à
  Bonaparte que s'il exprime le désir de voir venir une personne d'Europe pour
  remplacer un de ces messieurs, — car en effet ils sont tous les
  deux prêts à s'envoler, mais ils se surveillent réciproquement —, le cardinal Fesch et la princesse Borghèse seront
  chargés de cette affaire.
Lord Volland atténua, dans sa lettre du 13 mars, les
  termes au moins rudes dont s'était servi Lord Bathurst ; il recommanda une
  grande prudence et surtout qu'on ne recourût pas à une intervention
  parlementaire. Le 16 mars, conformément à la promesse qu'il avait faite, Lord
  Bathurst écrivit à Lowe que, par le départ du comte Montholon et du comte
  Bertrand, la société du général Bonaparte à Longwood devant se trouver
  essentiellement réduite ; le roi était dans la disposition d'accéder au désir qu'exprimerait le Général en faveur de
  toute autre personne dont l'arrivée pourrait lui être agréable. Si le
  général Buonaparte, préférait laisser ce choix au
  cardinal Fesch ou à la princesse Borghèse, je suis tout prêt à lui faire
  cette communication.
La reine Hortense, à laquelle sans doute Mme de Montholon
  s'était adressée par l'intermédiaire de Las Cases pour savoir si elle
  connaîtrait quelqu'un qui voulût aller à Sainte-Hélène, écrit à Las Cases, le
  12 mai, qu'elle ne connaît personne : Le général
  Drouot, dit-elle, est un des hommes que
  l'Empereur estimait le plus. Il vit, dit-on, à Nancy, retiré du monde et
  peut-être, s'il connaissait l'isolement où va se trouver l'Empereur, serait-il
  heureux de participer à son infortune. Mais, dans de semblables
  circonstances, c'est à celui qui veut bien se dévouer à se proposer. Qui
  oserait l'engager à quitter son pays pour toujours ? — Peut-être, mais
  d'autre part qui oserait s'offrir pour être le compagnon de l'Empereur ?
Pour Planat, personnage de second plan, la reine se rend
  plus facile : M. de Planat, dit-elle, qui avait désiré l'accompagner une fois, voudrait-il y
  retourner ? Dans ces tristes circonstances, c'est un dévouement héroïque
  qu'il faut rencontrer, car l'intérêt n'a plus rien à faire là ! La
  reine connaissait l'humanité. Mais Planat faisait exception, et l'on peut
  être convaincu que si l'on avait abordé Drouot, il eût accepté.
Mme de Montholon n'avait point encore osé, à la date du 15
  août, s'occuper elle-même de chercher un remplaçant pour son mari. Elle avait
  presque tout de suite trouvé un cuisinier qui devait donner, disait-elle,
  toute satisfaction, mais il n'allait pas de même d'un compagnon pour l'Empereur.
  On l'avait, de plus, subordonnée à Madame et au cardinal et l'on peut juger si
  cola avançait les affaires. Que ne me permet-on,
  écrit-elle à son mari, le 15 août, de m'occuper
  seule d'un remplaçant pour toi ? En voulant que la Famille s'en mêle, on a
  tout paralysé. Et elle ajoute, le lendemain 16 : Je n'ai toujours pas de réponse de la princesse Borghèse
  au sujet de la démarche que je l'ai priée de faire pour ton remplacement. En
  voulant que la Famille s'en mêlât, on a tout paralysé. Personne ne s'est
  encore présenté. C'est une chose bizarre que l'appréhension que chacun a
  d'aller sur votre rocher... La peur est la
  vertu à la mode et peur de quoi ? C'est par trop bête ! Tu te fais bien des
  illusions sur les anciennes amitiés et la reconnaissance !
N'y tenant plus (19 août),
  Mme de Montholon proposa directement à Planat, par une lettre qu'il ne reçut
  que vers le 19 septembre, d'aller à Sainte-Hélène entre temps, elle reçut, le
  31 août la réponse qu'elle attendait de la princesse Pauline. Elle trouve en ma demande, écrit-elle aussitôt à
  son mari, toute l'authenticité nécessaire et
  elle aurait pris sur elle, m'écrit-elle, d'écrire au Gouvernement anglais, si
  Madame et M. le Cardinal ne lui avaient fait observer que ces démarches
  contrarieraient peut-être les vœux de l'Empereur, qui les avait fait prévenir
  que, lorsqu'il aurait besoin de quelqu'un, il leur en ferait adresser directement
  la demande ; que ses observations sur l'authenticité indiscutable de
  ma lettre n'avaient pu l'emporter sur la crainte de faire une démarche qui
  pût mécontenter l'Empereur ; qu'elle ne doute pas que Planat ne se trouvât
  très honoré du choix, mais que sa santé est dans un tel état qu'il est
  vraisemblable qu'il ne pourrait l'accepter.
Sans la clef qu'on en a donnée, cette lettre resterait
  incompréhensible. Pauline, en revenant par deux fois sur l'authenticité de la lettre de Mme de Montholon
  fournit une attestation nouvelle au cas pathologique de sa mère et de son
  oncle ; elle ne peut le révéler ; elle est obligée de suivre les directions
  qu'ils lui imposent, mais au moins le fait-elle avec des ménagements et en
  laissant à Planat quelque espoir. Il allait au-devant. Le 4 septembre, alors
  qu'il n'avait pas encore reçu la lettre de Mule de Montholon, il écrit de
  Trieste au cardinal et à Madame des lettres en termes presque identiques. Le
  prince Félix (Baciocchi) à la personne
  duquel il est resté attaché depuis la mort dé la princesse Elisa vient,
  dit-il, d'apprendre par M. de Possé, le gendre de Lucien, que l'Empereur a
  témoigné le désir de l'avoir-auprès de lui. L'attachement
  et la confiance dont m'honore Son Altesse, ajoute-t-il, eussent été sans doute un obstacle pour tout autre motif
  de déplacement, mais, quand il s'agit de l'Empereur, aucun sacrifice- ne
  coûte au prince et il me verra avec plaisir remplir la tâche honorable que je
  m'étais imposée il y a cinq ans. Il me reste maintenant à prier Votre
  Eminence d'être mon guide et Mon appui dans cette circonstance. Planat
  entre, à ce propos, dans des détails sur ses démêlés avec le roi Jérôme dont
  il redoute le ressentiment implacable pour
  n'avoir pas voulu, étant à son service, être le témoin de sa ruine après
  l'avoir été de ses prodigalités.
Fesch ne saisit même pas ce prétexte pour écarter Planat :
  il lui oppose un refus tranchant, conçu en termes tendancieux. M. de Possé n'étant point ici, lui écrit-il le 23
  septembre, je n'ai pu connaître par quelle voie il a
  appris que l'Empereur témoignait le désir de vous avoir auprès de lui ; mais
  c'est sans doute un malentendu puisque, toutes les fois qu'on a demandé
  quelques personnes à Sainte-Hélène, c'est à moi qu'on s'est adressé. C'est
  peut-être quelque intrigant qui veut se rendre intéressant et qui écrit
  d'Angleterre, donnant ses propres idées pour celles de l'Empereur ou
  peut-être est-il intéressé à cela. Au surplus, nous pensons qu'il n'y a pas
  lieu d'envoyer d'autres personnes à Sainte-Hélène.
Fesch ment sciemment. La lettre de Mme de Montholon du 31
  août prouve que la princesse Borghèse a été prévenue, qu'elle a avisé sa mère
  et son oncle et qu'elle a essuyé un refus dont elle a cherché à pallier les
  termes ; mais Planat ne se contente point avec la lettre qu'il a reçue de Son
  Eminence. Il répond qu'une lettre de Mme de Montholon qu'il vient de recevoir
  ne s'accorde point avec celles que lui écrit Son Eminence et, quoiqu'avec un très grand respect il pose la question
  sur son véritable terrain. Si je m'en rapportais à
  Mme de Montholon, écrit-il, je ne pourrais
  m'eut pécher d'être affligé et presque blessé, du mystère qu'on m'a fait de
  cette démarche. J'osais croire que mon attachement et mon dévouement pour
  l'Empereur, éprouvés par six années de malheurs et de persécutions,
  méritaient de la confiance et quelques égards, seule récompense que
  j'ambitionne.
Sur quoi, Fesch rompt toute conversation et se renferme
  dans un silence arrogant. Mais voici qui va changer les choses. Le 10
  octobre, Montholon annonce à sa femme qu'elle va recevoir plein pouvoir pour
  choisir son remplaçant, avec l'agrément du Gouvernement anglais et' sans
  consulter la  Famille. Comment admettre, écrit-il, que les individus désignés par le cardinal Fesch et la princesse
  Pauline puissent être mieux choisis que l'homme qui le sera par toi qui
  confiais toutes ses habitudes, tous ses désirs en ce genre et qui enfin peut
  se concerter avec des hommes qui ont été quinze ans ses ministres. Il
  a lui-même désigné, ajoute Montholon une douzaine de personnes qu'il verrait
  ici avec plaisir. Il fournit une liste où plusieurs noms étonnent : Drouot,
  Arnault, Carrion-Nisas, Fleury de Chaboulon, soit, mais Rolland, Desmarets,
  l'abbé de Pradt ! C'est de Mme de Montholon seule que l'Empereur attend
  l'homme qui remplacera Montholon : Ma famille ne
  m'envoie que des brutes, a-t-il dit, je
  désire qu'elle ne s'en mêle pas. Il est impossible de faire de plus mauvais choix
  que les cinq personnes qu'elle m'a envoyées.
Assurément, il eût souhaité quelqu'un dont le nom fut
  connu, peut-être illustre, qui eût marqué sous son règne, et dont la présence
  près de son lit de mort, attestait le dévouement. Ce n'étaient plus, comme
  tout à l'heure. des hommes du second ordre qu'il envisageait, mais des
  ministres, des grands officiers, des sénateurs : le duc de Vicence, le duc de
  Rovigo, le comte de Ségur, le comte de Montesquiou, le comte Daru, le général
  Drouot, le comte de Turenne, le baron Denon, Arnault, etc., etc. Il eût préféré avant tout le général Drouot ; quant à
  l'autre personne, ce pourrait être un civil, même avant été ecclésiastique,
  un ancien conseiller d'Etat, un ancien chambellan, ou un ancien confident, un
  ami avec lequel il eût été lié intimement lorsqu'il était officier d'artillerie,
  mais un homme lettré, un homme de talent et de gravité dont il pût faire un
  compagnon.
En fait de médecins, MM. Percy, Desgenettes, Larrey ou un
  médecin leur choix. Si M. Desgenettes, M. Larrey ou
  M. Perey voulaient venir, ne fût-ce que pour sa maladie, ils pourraient être assurés
  d'avoir, pour leur vie, un équivalent des sacrifices pécuniaires auxquels
  leur absence de France les exposerait.
Il a dû penser que Foureau de Beau regard s'était dérobé,
  lorsque, à son défaut, le Cardinal a envoyé Antommarchi. Celui-ci à la fin de
  janvier abandonne son malade qu'il sait perdu, mais non pas parce qu'il
  comprend son impuissance : simplement parce qu'il se déplait à Sainte-Hélène
  ; il écrit, au lieutenant du gouverneur pour demander à être rapatrié.
  Nouvelle et grave injure à l'Empereur qui apprend cette démission par une
  conversation de Lowe avec Montholon. Mais que faire ? Si insuffisant qu'Antommarchi soit pour le secourir, il est ou se dit médecin et ce titre
  suffit pour qu'on s'efforce à garder celui qui le prend, car il n'est point
  décent qu'on meure hors de la présence d'un porteur de diplôme d'une
  université quelconque.
Quand au remplacement de
  Buonavita, il est inutile, ajoute Montholon, si
  on envoie un homme aussi secondaire que lui, car, autant ses soins ont été de
  peur de valeur, autant ceux d'un homme comme M. Duvoisin, l'ancien évêque de
  Nantes seraient désirables. Le choix d'hommes pour remplacer Bertrand et moi
  serait facile à mon avis, mais celui d'un ecclésiastique d'un mérite assez
  supérieur pour bien remplir sa mission me semble bien difficile car il faut
  nécessairement un homme de l'Eglise du Concordat de 1802 et qui, à une forte
  théologie, joigne des mœurs douces, séduisantes et beaucoup d'esprit.
Pour autoriser les départs — même pour désigner les
  individus — l'Empereur laisserait le choix au roi et à ses ministres ; personne à son avis ne pouvait mieux choisir que le
  Gouvernement français, le Ministère actuel étant composé de personnes qui
  l'avaient presque toutes servi dans les mêmes fonctions et qui connaissaient
  parfaitement son caractère et ses habitudes : Pasquier, Mounier, Ségur,
  Siméon, Daru, La Tour Maubourg, Decazes ! Comme il fallait que les
  dévouements se fussent faits rares pour que l'Empereur da demander au roi de
  France et à ses ministres de désigner un de ses anciens serviteurs pour lui
  fermer les yeux !
Par une délicatesse suprême, il cherche des excuses à
  celui des siens qu'il devrait accuser de ces choix surprenants et dont nul ne
  peut soupçonner les atténuantes aberrations. Le
  parti qu'a pris Lord Bathurst de s'adresser au cardinal Fesch à Rome et qui
  paraissait sage, fait-il écrire, s'est trouvé
  en défaut par l'effet de la surveillance exercée sur tous les membres de la
  Famille et de l'impossibilité où ils sont de correspondre avec la France.
  Ainsi le couvre-t-il lorsqu'il ajoute : Tout ce
  qu'il est nécessaire de faire ne peut l'être que par l'intermédiaire du
  Gouvernement, anglais ou français.
Soit que Mua° de Montholon n'ose point présenter la
  requête, soit qu'elle se heurte à des refus ou à des fins de non recevoir, il
  ne se trouve personne qu'on connaisse, parmi les hommes désignés par
  Napoléon, qui entreprenne le voyage, qui marque même la moindre velléité de
  l'entreprendre. Reste Planat — capitaine hier, aide de camp du Sage de la
  Grande Armée, chef d'escadron ad honores, après Waterloo, quelqu'un de la
  foule, quelqu'un de l'armée et du peuple, quelqu'un qui ne lient de
  l'Empereur ni titre ni dotation, quelqu'un qui ne l'a pour ainsi dire jamais
  approché et qui n'a participé à rien de son intimité ni de sa faveur.
  Repoussé par Fesch, il a accepté avec joie la proposition de Mme de Montholon
  : J'espère, lui a-t-il écrit, que vous n'avez pas mis en doute un seul instant mon
  inaltérable dévouement et ma résolution d'aller partager la captivité du plus
  grand et du meilleur des hommes. Mais il faut une demande officielle
  qui parte de Longwood, et au 16 novembre 1820, Mme de Montholon n'a encore
  reçu aucune autorisation. Elle renouvelle, en décembre, la demande de laisser
  partir Planat. Dieu veuille que je réussisse,
  écrit-elle ! Comme il n'y a rien à dire contre lui,
  qu'il n'est point marquant, qu'il n'a joué aucun rôle politique, si on le
  refuse, je serai forcée d'en conclure qu'on ne veut pas encore de
  remplacement.
Enfin, l'autorisation arrive. Elle est, le 10 mai 1821[29], aux mains de Planat
  qui écrit aussitôt à Madame pour prendre ses ordres, ceux du cardinal, du roi
  Louis et de la princesse Pauline. A cette lettre le cardinal répond le 30
  juin, au nom de sa sœur et au sien : Elle me
  charge de vous répondre que nous ne pensons pas que vous deviez entreprendre
  le voyage auquel vous êtes décidé. Soyez certain que si l'on avait besoin de
  quelqu'un, c'est à moi qu'on en aurait écrit et qu'on ne se serait pas
  adressé à des étrangers pour vous engager à faire ce qui est d'ailleurs dans
  votre cœur... Je prie Dieu qu'il vous éclaire
  afin que vous n'ayez pas à vous repentir de la décision que vous prendrez.
Plane, à la vérité, s'est tendu odieux à la reine
  Catherine : C'est, dit-elle, un être immoral, fourbe et tartufe ; mais cette
  opinion n'influe en rien sur Fesch qui ne communique pas plus les résolutions
  qu'il adopte que les renseignements qu'il reçoit de Bertrand.
Mme de Montholon a réuni, outre Planat, tin médecin et un
  prêtre. Le baron Desgenettes, invité par le ministre des 'Affaires Étrangères
  de France à désigner un médecin propre à être envoyé à Sainte-Hélène, a, sur
  les conseils de l'ambassadeur d'Angleterre, choisi le Dr Pelletan fils,
  médecin du roi par quartier, l'un des hommes qui honorent la science
  française. Consulté par le ministre, M. de Quélen, coadjuteur de Paris, a
  répondu : J'irai moi, je m'offre volontiers pour
  conquérir cette âme à Dieu ; sur les représentations du ministre
  relativement à l'âge du cardinal de Périgord, auquel il doit succéder, M. de
  Quélen a désigné M. Deguerry qui vient d'être ordonné prêtre, mais dont le
  mérite est déjà éclatant. De plus, patriote à la bonne façon, car, en 1814,
  il s'est échappé du collège de Villefranche pour demander des armes au
  maréchal Augereau. Il semble de plus que Mme de Montholon ait pensé à faire
  offrir, par Gourgaud, une place de secrétaire à Casimir Bonjour. Voulez-vous être secrétaire de l'Empereur, lui
  aurait dit Gourgaud qui le voyait pour la première fois à un dîner chez Mme
  Tiran, sa sœur... L'Empereur désire un homme de
  lettres capable, jeune et obscur. Si la place vous convient, je sais pas ma
  sœur que vous convenez parfaitement à la place. Je vous choisis !... Mais
  à l'Empereur, Bonjour préfère la Comédie française où il a une pièce reçue et
  il refuse. Mme de Montholon engage pour le remplacer et pour servir de
  précepteur à ses fils un M. Audrand, professeur à Juilly car ; dans
  l'impossibilité où est Montholon d'abandonner l'Empereur, dont les jours sont
  comptés, elle va le rejoindre avec ses enfants.
***
Tout le monde fait ses préparatifs et Planat, muni des
  lettres d'Hortense et de Julie pour l'Empereur s'apprête à retrouver Mme de
  Montholon lorsqu'on apprend que l'abbé Buonavita et le valet de pied
  Gentilini sont arrivés en Angleterre. Partis de Jamestown le 17 mars, ils ont
  touché terre vers le 2 mai. Mais on les a retenus à Portsmouth à bord du Flamen, bâtiment de l'Alien Office, jusqu'à ce
  qu'on ait reçu par le chargé d'affaires de France une réponse à la demande
  qu'Us ont faite d'être débarqués à Cherbourg. Le ministre, M. le baron Pasquier,
  répond à M. de Caraman ne lui sera sans doute pas difficile d'obtenir qu'ils
  soient transportés dans les Pays-Bas ; et, en effet, le chargé d'affaires
  informe M. Pasquier le 15 mai qu'ils vont être menés à Rotterdam. Ils y
  arrivent le 20, et se rendent à Bruxelles d'où ils gagnent Paris ; le 1er
  juin, des passeports sont délivrés à Gentilini pour l'île d'Elbe, à Buonavita
  pour Rome.
O'Meara cependant a appris l'arrivée de Buonavita, et il
  en a aussitôt informé Madame. Il a obtenu le 22 de nouveaux détails : Antommarchi, écrit-il, ne
  sait plus quoi faire pour guérir son malade dont l'état empire chaque jour.
  Il donne des nouvelles du prochain départ du ménage Bertrand. Par suite de tous ces départs, ajoute-t-il, on a adressé une note officielle au Gouvernement anglais
  dans laquelle on demande des remplacements. On veut quatre personnes dont une
  ayant servi, un aumônier et un médecin.
Il ne saurait être douteux que celte lettre adressée à
  Madame fut interceptée par le cardinal, ainsi que les lettres suivantes que
  dut écrire O'Meara, lequel, ayant rejoint Buonavita et ayant reçu de lui de
  déplorables nouvelles de l'Empereur, écrivait le 19 juin à Lord Bathurst que
  la crise actuellement arrivée ayant été officiellement annoncée par lui, il
  demandait à retourner à Sainte-Hélène. Le 29 juin, la princesse Pauline écrit
  à Lady Rolland : Je profite d'une bonne occasion
  pour me rappeler à votre souvenir et vous prier de vouloir bien me donner des
  nouvelles de mon bien-aimé frère dont l'état de santé m'inquiète beaucoup par
  les bruits que l'on fait répandre sur son mauvais état. Nous n'avons reçu
  aucune nouvelle du prêtre qui est arrivé de Sainte-Hélène ; il vous serait
  peut-être possible de vous en informer et de me donner des nouvelles
  positives.
Ainsi, même les lettres d'un O'Meara qu'il connaît et dont
  il sait l'existence authentique, même les lettres d'un Buonavita qui est son
  homme, qu'il a lui-même désigné, Fesch supprime tout et, tant il est asservi
  aux individus qui l'exploitent, il se refuse à admettre toute nouvelle qui
  arrive du dehors, et qui contrarie sa folie.
Après deux mois de voyage depuis son débarquement en Angleterre,
  Buonavita arrive le 15 juillet à Rome : il est porteur d'une lettre de
  Montholon pour la princesse Pauline datée du jour même de son départ de
  Sainte-Hélène, le 17 mars. Montholon ne laisse aucun espoir. Plusieurs rechutes se sont succédées, dit-il, depuis le milieu de l'année dernière et, chaque jour, son
  dépérissement a été sensible. Sa faiblesse est extrême : il a peine à
  soutenir la fatigue d'une promenade d'une demi-heure au pas, en calèche, et
  ne peut marcher, même dans ses appartements, sans être soutenu. A lei maladie
  du foie se joint une autre maladie endémique dans cette île. Les intestins
  sont gravement attaqués. Aucune fonction digestive ne s'opère plus et
  l'estomac rejette tout ce qu'il reçoit ; depuis longtemps, l'Empereur ne peut
  plus manger ni viande, ni pain, ni légumes, il ne se soutient plus qu'avec
  des consommés ou des gelées.
Forte de cette lettre, la première venant de Sainte-Hélène
  qu'il lui ait été permis de lire depuis deux ans, Pauline se résout à
  attaquer. On voulait me cacher l'arrivée de l'abbé
  Buonavita, écrit-elle le même jour à Planat. Il
  était dans la chambre de maman quand je suis allée pour prendre congé, car je
  partais pour Frascati, mais on me refusa sa porte. Heureusement, j'ai appris
  par le portier que l'abbé était là. Je suis montée. Maman ne nie disait rien.
  J'ai donc été obligée de lui dire que je le savais et que je voulais voir
  l'abbé et savoir des-nouvelles de l'Empereur. Elle me dit que l'on attendait
  le cardinal et que l'Empereur était furieux contre moi pour avoir reçu des
  Anglais. Je n'ai connu le marquis d'Anglesey que chez Madame. Sa femme, qui
  est charmante, me donna des preuves d'amitié. C'est un homme de
  cinquante-cinq ans, laid, mais aimant l'Empereur et sa famille. Mon oncle ne
  quittait pas la duchesse (car il est
  duc d'Hamilton depuis la mort de son père).
Maman et mon oncle ne croient pas
  tout à fait que l'abbé Buonavita ait laissé l'Empereur à Sainte-Hélène, car
  ils me disaient : Je n'en crois rien, l'Empereur n'est plus là je le sais.
  Enfin mes peines sont affreuses.
Je me suis jetée aux pieds de
  maman, je lui ai expliqué toute cette intrigue et je l'ai suppliée, au nom de
  l'honneur, de renvoyer cette femme et ce prêtre, mais elle s'est emportée
  contre moi, en disant, qu'elle était bien la maîtresse de voir qui elle
  voulait. Elle est soutenue par mon oncle et Colonna...
Même l'arrivée de l'abbé
  Buonavita n'a pas encore convaincu Madame et le cardinal. Enfin, c'est après
  une scène terrible entre nous que maman commence à être ébranlée, mais cette
  scène a été si vive que je me suis brouillée à ne revoir jamais le cardinal.
  C'est un grand bonheur que l'abbé ait eu une lettre à me remettre directement
  ; sans cela, on m'aurait tout caché.
L'on n'a pas bien traité l'abbé
  Buonavita, car maman lui a demandé si, véritablement, il avait vu l'Empereur
  ; le pauvre homme si affectionné a été bien peiné. Je le mène avec moi à
  Frascati, car on ne lui donnera pas un sou.
Dès qu'elle eut lu la lettre de Montholon et qu'elle eut
  vu l'abbé, Pauline a pris son parti. Sans désemparer, elle écrit à Lord
  Liverpool. Elle lui adresse les lettres qu'a apportées Buonavita, elle
  réclame que l'Empereur soit changé de climat. Si la
  demande ci-jointe m'était refusée, dit-elle, ce
  serait pour lui une sentence de mort et je prie qu'il me soit permis de
  partir pour Sainte-Hélène afin d'aller rejoindre l'Empereur et recevoir son
  dernier soupir... L'état de ma santé ne me
  permettant pas de voyager par terre, mes intentions sont de m'embarquer à
  Civita Vecchia pour me rendre de là en Angleterre et y profiter du premier
  vaisseau qui fera voile pour Sainte-Hélène... Je
  sais que les moments de Napoléon sont comptés, et je me reprocherais
  éternellement de n'avoir pas employé tous les moyens qui pourraient être en
  mon pouvoir d'adoucir ses dernières heures et de lui prouver tout mon
  dévouement.
Bien qu'elle eût passé quatre nuits à écrire et à copier
  des lettres pour faire connaître la triste position
  de l'Empereur, elle répond le 15 à la lettre du général Montholon. Aussitôt, écrit-elle que le danger de l'Empereur
  m'a été connu, j'ai lit toutes les démarches
  possibles pour faire connaitre son horrible position. J'ai même demandé à le
  rejoindre à Sainte-Hélène plutôt que de le savoir mourant sans personne de sa
  famille qui puisse recevoir son dernier soupir. Je n'ai consulté que mon cœur
  en faisant cette démarche, car je suis loin d'être comme je le voudrais, mais
  j'espère que mes forces me soutiendront pour prouver à l'Empereur que
  personne ne l'aime autant que aloi.
Il convient de rendre à Madame cette justice qu'une fois
  ses yeux dessillés, elle accepte la situation. Dans la journée du 14, elle
  pense adresser au Parlement anglais, une pétition que O'Meara lui a envoyée
  toute rédigée ; elle écrit à O'Meara, elle écrit à Lucien, elle écrit à Lord
  Volland, elle écrit à Lord Liverpool, elle écrit à Marie-Louise — elle fait écrire
  plutôt, mais elle signe. Quant à Fesch, il se contente d'adresser à Las
  Cases, une lettre d'affaires ; il parle de deux traites de 20.000 francs
  chacune, dont il n'a pas été prévenu et qui sont restées impayées ; il parle
  de 27.000 francs qu'il a payé pour Gentilini, Antommarchi, Buonavita. Il
  charge Las Cases de payer sur les fonds qui ont dû rester dans ses mains,
  24.000 francs que Bertrand a chargé Madame de compter à Mme de Montholon :
  pas un mot de l'Empereur. Sa lettre est d'un homme désappointé, qui n'est
  point convaincu. Elle est sèche et sotte. Quels remords pourtant, s'il avait
  compris !
Le 16 juillet, on apprit à Rome que l'Empereur était mort
  à Longwood le 5 mai à cinq heures quarante-neuf de relevée, soixante-douze
  jours auparavant. On l'avait appris à Londres le 4 juillet ; à Paris le 5 et
  le 6 ; à Baden, en Suisse le i4 ; à Rome le 16 ; à Trieste le 17 ; Joseph ne
  le sut à Saratoga que le 19 août.
A ce moment, Madame se préparait à réclamer le corps de
  son fils. L'Empereur dans cette lettre qu'il avait dictée à Montholon le 28
  avril et qui devait être datée du jour de sa mort fait écrire à Lowe :
Je vous prie de me faire
  connaître quelles sont les dispositions prescrites par votre gouvernement
  pour le transport de son corps en Europe. Par son testament il exprime
  le désir que ses cendres reposent sur les bords de
  la Seine au milieu de ce peuple français qu'il a tant aimé.
Mais l'oligarchie britannique a pris ses mesures : si,
  dans les instructions données à l'amiral Sir George Cockburn, Lord Bathurst a
  admis que, après son décès, Napoléon mort fût ramené en Angleterre, pour que,
  sans doute, on y acquit la certitude qu'il était mort, le ministre a trouvé
  par la suite que mieux valait laisser ce cadavre dans l'île perdue, et d'en
  confier la garde à l'Océan. Dés le 18 septembre 1817, il écrivit à Hudson
  Lowe : Vous ne regarderez plus, en cas d'un pareil
  événement cette instruction comme en vigueur, mais vous prendrez des mesures
  pour ensevelir le général Bonaparte à Sainte-Hélène avec les honneurs
  militaires. L'ordre fut renouvelé en 1820 de ne pas laisser sortir de
  l'île la dépouille mortelle du général Buonaparte. Mais refusera-t-on son
  cadavre à sa mère. Le droit qu'on reconnaît aux mères des suppliciés de
  réclamer le corps de leur enfant le déniera-t-on à la mère de Napoléon ?
Elle s'adresse d'abord au comte Bertrand : si l'Empereur a
  exprimé la volonté positive d'être inhumé à Sainte-Hélène, elle ne présentera
  point sa requête au Gouvernement britannique. Dans le cas, au contraire, où
  l'Empereur n'aurait pas exprimé la volonté absolue d'être inhumé à
  Sainte-Hélène ou bien dans le cas où il n'aurait exprimé cette volonté que
  pour empêcher ses restes d'être profanés à Westminster, mon désir, écrit-elle, est
  que vous ne perdiez pas un moment pour présenter ma requête à Lord
  Castlereagh. Aussitôt elle expédiera à Londres quelqu'un de sûr chargé
  de sa procuration pour recevoir et lui amener ces restes précieux, objets de
  son éternelle douleur.
Il est fâcheux que Madame n'ait point rédigé elle-même sa
  demande au Gouvernement anglais. Elle tenait toute dans la première phrase : La mère de l'Empereur Napoléon vient réclamer de ses
  ennemis les cendres de son fils. Les déclamations qui suivent n'y
  ajoutent rien. Seulement cette phrase : Mon fils n'a
  pas besoin d'honneurs, son nom suffit à sa gloire ; mais j'ai besoin
  d'embrasser ses restes inanimés. C'est loin des clameurs et du bruit que mes
  mains lui ont préparé dans une humble chapelle une tombe. Au nom de la
  justice et de l'humanité, je vous conjure de ne pas refuser ma prière. Pour
  obtenir les restes de mon fils, je puis supplier tout le Ministère ; je puis
  supplier Sa Majesté Britannique ; j'ai donné Napoléon à la France et au
  monde. Au nom de Dieu, au nom de toutes les mères, je viens vous supplier,
  Milord, qu'on ne nie refuse pas les restes de mon fils.
On ne lui répondit pas.
 





  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
En fait, Richard, 2d Earl of Lucan, on des pairs représentant pour l'Irlande
(1764-1839).








[2]
J'ai dit de Piontkowski ce que j'avais à en dire dans Autour de
Sainte-Hélène, 2e série (Un aventurier à Sainte-Hélène. Le colonel comte
Piontkowski). Un M. G. L. de St M. Watson a, sous prétexte de réfuter cet
article, publié un volume de 304 pages intitulé A polish exile with Napoleon
(London et New-York, Harper and Brothers, 1912) où je [t'ai pas trouvé un fait
nouveau qu'on put compter, ni sur les origines du personnage, ni sur sa
carrière militaire, ni sur son mariage, ni sur les motifs qui ont pu déterminer
le ministère anglais à lui permettre l'accès de Sainte-Hélène. Par contre, il
apporte une étonnante apologie de Capel Lofft qui était un juriste et, assure l'auteur,
un homme clairvoyant, l'Empereur lui avait donné un
de ses cheveux (p. 102) ce qui assurément est unique, et il le lui
avait fait transmettre le 15 août 1815 par un personnage appelé le comte de Milleraye (p. 294) que je défie qui
que ce soit d'identifier. Capet Lofft était un des plus grands esprits de tous
les temps : Jurisconsulte, avocat, poète, essayiste,
orateur, astronome, botaniste, musicien, humaniste, critique, bibliophile,
antiquaire, protecteur des arts et des lettres, abolitionniste, réformateur
politique et, avec tout cela, le moins averti des hommes et le plus
crédule. II parait que je lui fis tort en attribuant à la beauté de Mélanie
Despout, femme Piontkowska l'attrait qu'il éprouva pour elle et l'étonnant
dévouement qu'il lui témoigna. Il avait soixante ans, dit M. Watson, et à
soixante ans ces choses n'arrivent pas. Si je m'y suis trompé c'est après les
policiers du royaume de France lesquels n'avaient point de telles candeurs.
Capet Lofft témoignait à l'égard de Napoléon une admiration sans égale et
avait, assure-t-on, publié dans le Morning chronicle lorsque le Bellérophon
relâcha à Plymouth des articles non signés sur l'illégalité de la captivité de
Napoléon, mais qu'il ait influé en quoi que ce fût sur le départ de
Piontkowski, cela reste à prouver. Les seuls documents publiés par M. Watson
qui eussent pu avoir une importance auraient été les lettres de Piontkowski au
général Wilson, mais elles ne contiennent rien qu'on ne sache : Piontkowski
attribue à Lord Keith la faveur dont il a été l'objet ; il annonce qu'il avait,
en France ; signé à Mélanie, une promesse de mariage et qu'il l'a réalisée à
bord du Saint-George ; il apporte seulement quelques détails un peu
neufs au sujet des querelles entre les domestiques de Longwood et l'on ne
saurait douter qu'il n'en fût pleinement instruit. Au surplus il attribue à la
jalousie des Généraux les traitements
inférieurs qu'il reçut après avoir été si bien accueilli. Il affirme avoir reçu
de l'Empereur le rang de colonel (c'est ici la première allégation de ce
genre). Il réclame de dîner à la table de l'Empereur et il réclame un
traitement qui aurait été-double de celui des généraux. Rien de ce qu'a écrit ainsi
Piontkowski ne mérite d'être retenu. Quant aux injures que ce M. Watson a
dirigées contre moi et auxquelles une revue publiée à Paris a donné quelque
publicité — autant qu'elle pouvait j'en ai été extrêmement satisfait. Il
faudrait en vérité qu'il y eût bien peu à reprendre dans mes livres pour que ce
soient là toutes les critiques qu'ils suggèrent.








[3]
La traduction anglaise porte : by Napoleon
Buonaparte.








[4]
J'ai recherché les origines et la carrière d'O'Meara, et j'ai publié les
renseignements que j'ai recueillis sur Les médecins de Napoléon à
Sainte-Hélène dans Autour de Sainte-Hélène, 3e série, Paris, 1912.








[5]
Je ne reviendrai point ici en détails sur un sujet que j'ai dû traiter
amplement dans un livre : Autour de Sainte-Hélène, 2e série, que j'ai publiée
en 1909 et où j'ai dû fournir les preuves de faits que j'avais allégués dans
une conférence donnée le 27 mars 1908 à la Salle de Géographie. Je ne reviens
sur ce sujet que dans la mesure strictement nécessaire, quoique la réouverture
de la polémique après la clôture de l'incident par un procès-verbal m'ait rendu
tous mes droits.








[6]
J'arrête ici l'énumération, car les résultats décisifs des révélations de
Gourgaud n'ont été connus qu'en 1898 par la publication de Hans Schlitter, Kaiser
Franz und die Napoleoniden.








[7]
Son portrait et sa notice biographique dans : A St-Helena who's who, by
Arnold Chaplin. Londres, 1914.








[8]
Faut-il penser qu'il peut s'agir ici du lieutenant Reardon du 66e régiment
renvoyé de Sainte-Hélène après une enquête militaire les 20 et 21 octobre 2818.
1° pour avoir eu le 14 octobre une conversation avec le comte et la comtesse
Bertrand relativement au renvoi d'O'Meara de Sainte-Hélène ; 2° pour avoir
montré diverses personnes une copie d'une lettre adressée par O'Meara au
colonel Lascelles, commandant le 66e, relative à son exclusion, sur l'ordre
d'Hudson Lowe, du mess du régiment. Reardon assure-t-on, emportait un billet de
Bertrand ou de Montholon de 365 livres sterling sur W. Holmes, (9.125 fr.). Il
présenta par la suite des réclamations que son fils, devenu citoyen des
Etats-Unis renouvela et qui furent écartées, l'affaire étant personnelle entre
Holmes qui avait été payé sur les fonds de l'Empereur de toutes ses avances et
lui. Il ne serait pas impossible que l'on trouvât dans ce compte la clef de
l'affaire Reardon (Voir Arnold Chaplin, A St-Helena Who's who, p. 187).








[9]
Je viens d'être informé de la manière la plus
positive, écrit-il, que sur le refus de la maison Mülhaeüs de Francfort de
continuer à transmettre à MM. Holmes de Londres les fonds destinés par les
membres de la famille Bonaparte pour les prisonniers de Sainte-Hélène, M. le
duc de Leuchtenberg a écrit, dans les dix derniers jours de mars, au chevalier
de Soulange, l'un de ses correspondants à Paris pour lui donner l'ordre d'expédier
lui-même désormais les fonds en question à MM. Holmes à Londres en prenant tel
nom d'expédition qui lui conviendra et eu commençant par assurer les 500 livres
sterling par mois pour les mois de mars et d'avril. Comme il résulte clairement
de ces dispositions qu'il s'effectue pour Sainte-Hélène, par ordre de M. le duc
de Leuchtenberg, un paiement de 12.000 francs par mois entre les mains de MM.
Holmes de Londres, je vous invite mon prince, à en informer confidentiellement
le ministère britannique pour qu'il puisse prendre à cet égard les mesures et
les précautions qu il jugera convenables. On ne comprend pas ce qui a pu
donner lien à cette histoire. En effet, de mai 1819 à octobre 18.20, il fut
fait aux frères Mülhaeüs, de Francfort, douze remises en échange de deux
traites sur Busoni et Goupy, du montant de 50.000 et 40.000 ; de trois traites
sur Calmelet, de 60.000, 75.000, 70.000 ; de sept traites sur Holmes de 70.000,
40.000, 24.000, 12.000, 12.000, 12.000, 12.000. Les remises à Holmes commencent
en janvier 1820. Les remises à Calmelet (ce qui serait la même chose que
Soulange) seraient de mai à juillet 1819. Ceci pour montrer comment, même sur
ce point, les Alliés étaient mal informés.








[10]
J'ai essayé de résoudre ce problème dans un article spécial : Les Lettres
des Souverains à Napoléon que j'ai publié dans : Autour de Sainte-Hélène,
2e série ; Paris, 1909, in-18. Je n'ai rien à reprendre à cette publication.
Toutefois j'ajoute ce renseignement : tous les détails de la vente à l'empereur
de Russie de ses propres lettres ne sauraient titre répétés. Mais la plupart
des lettres adressées par d'autres souverains à l'Empereur out été récupérées
par Napoléon III, et l'Impératrice Eugénie en a fait présent au prince
Napoléon.








[11]
Dans l'édition originale de Napoléon dans l'exil ou Une voix de
Sainte-Hélène. Londres, Simpkin and Marshall, 1823, 2 vol. O'Meara donne le
fac-simile de ce billet qu'il apporta en Europe dans la semelle de son soulier.
Ce billet a cinq lignes ainsi disposées :


S'il voit ma bonne Louise


Je la prie de permettre


qu'il lui baise la


main. Napoléon,


le 25 juillet 1818.


Ce billet de cinq lignes fut vendu le 11 février 1856,
à la vente du cabinet de M. C. P. B. G. avec un fragment de lettre écrite par
Bertrand et signé Napoléon, en date du 5 janvier 1818, accompagné d'un
certificat de Bertrand et d'un certificat du commissaire priseur qui en avait
fait la vente après la mort d'O'Meara.








[12]
Vente du 11 février 1856.








[13]
Londres, Ridgway, 1819, 8°, traduit la même année en français sous le titre : Relation
des Évènements arrivés à Sainte-Hélène postérieurement à la nomination de sir
Hudson Lowe au gouvernement de cette île. Paris, Chaumerot, juillet 1819,
8°.








[14]
Mémoires historiques de Napoléon. Livre IX, 1815. Londres chez sir
Richard Phillips and C°. Historical Memoirs of Napoleon. Book IX. 1815.
Lond. 1820, 8°. Préface de l'éditeur signée Barry O'Meara. L'édition anglaise
contient de plus (p. 340 et s.) Reasons dictated to answer to the question, whether the publication
entitled : The Manuscript of St-Helena printed at London in 1817 is the work of
Napoleon or not ? Ce
sont les notes que le général Gourgaud publiera vers 1822, comme inédites, à la
suite du Manuscrit de Sainte-Hélène. Or il est remarquable que le livre publié
ainsi par O'Meara, avec les armes impériales sur le titre pour en attester
l'authenticité, est à la fois la réfutation de la Campagne de 1815
publiée par Gourgaud — et, en même temps, le désaveu.








[15]
Combien est triste cet état moyen entre un palais et
une prison, quand ce qu'il est obligé de supporter serait si peu de chose pour
tout autre — mais vaine est sa plainte ; — milord présente son bill, on ne lui
a rien retranché de sa nourriture et de sa boisson ; vaine est sa maladie —
jamais climat ne fut plus exempt d'homicide — en douter est un crime et
l'opiniâtre chirurgien qui soutenait le contraire a perdu sa place et obtenu
les suffrages du monde. Œuvres de Lord Byron. Traduction de M.
Amédée Pichot, Paris, 1830. Tome III, p. 407.








[16]
(Au prince Joseph). Je vous prie de faire solder au Dr
Stokoë 1.000 livres sterling que je lui dois. En vous envoyant ce billet, il
vous donnera tous les détails que vous pouvez désirer sur moi.


Longwood, ce 21 janvier 1819.


Signé : NAPOLÉON.


Au dos :


Signé : JOHN STOKOË.


Received the sunm of the within mentioned order.


Signé : W. Holmes.








[17]
Voir sur les conditions de vie de Mme Bertrand, Napoléon à Sainte-Hélène,
p. 405 et suivantes.








[18]
Ceci a été retrouvé sur les comptes, mais n'est peut-être pas tout. Par
l'intermédiaire de Jacques Laffitte, Mme de Montholon achète, le 10 mai 1820,
en son nom : VASSAL
DE MONTHOLON (ALBINE-HÉLÈNE) deux titres de
5 p. 100 consolidés, l'un de 1.500 francs, n° 37.012, l'autre de 1.400 francs,
n° 38.177. Elle achète le 16 mai, 2.630 francs de rente à 73,65 pour 38.739 fr.
90 et 8.500 francs de rente à 73,70 pour 125.290 francs, soit au total 11.130
francs de rente 5 p. 100 consolidé pour 164.029 fr. 90 ; elle achète, au début
de 1821, des reconnaissances de liquidation au porteur qu'elle transforme au
mois d'août en reconnaissances nominatives, pour une somme de 195.000 francs.
Elle place donc à ce moment une somme totale d'au moins 401.769 francs.








[19]
La minute de cette lettre a été publiée par les éditeurs du Journal de
Gourgaud, II, 549.








[20]
Elles forment une part infime de la correspondance échangée avec son mari.








[21]
Comme grand aumônier.








[22]
En 1809.








[23]
Antommarchi était né en Corse, soit : mais il existe de lui toute lute série de
documents où il se proclame le sujet du grand-duc de Toscane : le très humble serviteur et sujet de Son Altesse Impériale
et Royale.








[24]
Il s'est trouvé un médecin pour prodiguer ses soins aux avariés de
Sainte-Hélène. Il répare les mauvais cas et prodigue des réhabilitations à ceux
que j'ai justement condamnés, ceci n'importe. Il a réhabilité, croit-il, Piontkowski
dans une revue qui, à la vérité, n'avait guère de lecteurs et il a passé à
Antommarchi qu'il nomme Autonmarchi. C'est une découverte. Il affirme que cet
Antonmarchi fut docteur : nul ne doute qu'il n'ait, pour 304 livres 2 sous,
reçu un diplôme de l'Université de Pise le 13 mars 1808. Nul n'y avait mieux
droit, car il l'avait pavé. Pour un diplôme de l'Université impériale, il en
avait un à coup sens. Mais on n'en saurait apporter la moindre preuve. Tout en
niant que Antommarchi ait jamais pris la qualité de professeur (Revue
historique de la Révolution et de l'Empire, juillet-septembre 1915, p. 71)
on publie soi-même, page 68, une pétition adressée par le
professeur Antonmarchi, très humble serviteur et sujet de S. A. I. et R.,
dysecteur anatomique dans le grand hôpital royal de S. Maria Nuova à Florence...
Il est admirable de relever mes fautes. Il serait préférable de ne s'y risquer
qu'à bon escient. Je suis tout prêt à me corriger mais faut-il que ce soit de
quelque chose. L'auteur de ce Vers Brumaire qui a obtenu un si grand succès de
comique, aurait assez affaire chez lui pour ne point s'occuper de moi.








[25]
11 juillet 1821.








[26]
15 juillet 1821.








[27]
Il convient de remarquer que l'on ne saurait garder aucun doute sur
l'impossibilité où se trouvait François Antommarchi de rédiger les mémoires
qu'on a publiés sous son nom en 1825 et dont il a signé chaque exemplaire. Il a
dû fournir quelques notes à un des teinturiers aux gages de l'éditeur Barrois.
On ne peut qu'être frappé de la forme de dialogue à l'Alexandre Dumas. Or Dumas
fait ses débuts officiels en 1826.








[28]
Les lettres du comte et de la comtesse de Montholon, publiées par M. Gonnard
sont extrêmement incomplètes et presque tout ce qui est relatif aux querelles
de Montholon avec les Bertrand y est osais. De plus, il n'a pas publié la
cinquième partie des lettres existante. Il convient d'être en garde contre les
jugements qu'a rendus ex cathedra ce jeune professeur. Ils ont été au moins
influencés ; par des questions de gratitude et aussi par une rare incompréhension
de l'histoire. Depuis sa thèse de doctorat : Les Origines de la Légende
napoléonienne, M. Ph. Gonnard n'a rien publié.








[29]
Cinq jours après que Napoléon est mort à Sainte-Hélène.
















 


XLIII. — TENTATIVE DE SYNTHÈSE.


 




 
On ne saurait pousser ce livre au delà de la mort de
  Napoléon. Lui seul en a fourni la justification, la raison d'être et le lien.
  C'est dans le rapport qu'ils ont avec lui que ses proches éveillent la
  curiosité, qu'ils relèvent de l'Histoire, qu'ils lui appartiennent, qu'ils en
  dépendent. Lui disparu, ils sortent de scène et rentrent dans la coulisse.
  Des personnages privés ne sauraient sans scrupules être suivis avec la même
  minutie, analysés avec la même attention, jugés avec la même sévérité. Aussi
  bien, la masse nationale en France s'en est entièrement désintéressée. Les
  soldats, des femmes, quelques jeunes gens, des poètes, rêvent de cet enfant
  que Paris a vu passer sur la terrasse du Bord de l'Eau dans la mignonne
  calèche traînée par des béliers aux cornes dorées. Ils rêvent du petit soldat
  qui priait Dieu pour l'Empereur et pour la France
  aux jours maudits. Ils rêvent du jeune homme mélancolique qui, prisonnier à
  la cour de l'empereur ennemi ; accomplit les prophéties de son père et revit
  les destinées d'Astyanax. Sans doute, s'il paraissait aux bords du Rhin,
  brandissant un drapeau tricolore, quel cœur français ne bondirait vers ce
  mystérieux adolescent que l'imagination populaire a paré de toutes les gerces
  et sur qui elle a placé tous ses espoirs. Il est le Sauveur attendu, le
  Messie promis, le fils de l'homme. On
  pense à lui sans réaliser ce qu'il peut être ; on ne le connaît point ; nul
  ne l'a approché ; nul ne sait quels peuvent être ses idées et ses projets ;
  d'après l'image chimérique qu'on s'en fait, on imagine qu'il serait le
  champion de la Révolution, le héros de la Revanche, le vengeur de la Liberté
  : tout ce que son père, dont il doit être le continuateur, est devenu dans
  l'esprit des peuples. Qu'eussent pensé nos pères s'ils avaient vu, en 1830,
  le fils de Napoléon apparaître à la tête d'une armée autrichienne pour
  rétablir sur leur trône les Bourbons, chassés pour la troisième fois par la
  Révolution.
A côté du roi de Rome, le peuple et l'ancienne armée ont
  adopté le prince Eugène. Spontanée, selon tonte vraisemblance, une propagande
  singulièrement active s'est faite autour de son nom, de sa personne, de ses
  faits d'armes, de ses vertus familiales ; bien plus que les livres et les
  brochures déjà en nombre, les estampes à l'infini ont répandit son nom,
  popularisé ses traits et le costume particulier sous lequel on s'est plu à le
  représenter. Associé au souvenir de Joséphine inséparable désormais de celui de
  Napoléon, Eugène que tout a contribué à recommander au peuple, sa bravoure,
  son titre — unique dans l'Empire — sa moustache, — unique dans l'armée son
  manteau dont on ne le sépare point et qui rappelle toujours ses exploits de
  Russie, ses destinées quasi souveraines, la fidélité, le désintéressement, la
  générosité dont on l'a paré, tout l'a classé à part et s'il se fût occupé de
  politique, s'il eût consenti à relier les fils des diverses conspirations
  qui, dès 1816, s'ébauchaient contre les Bourbons et qui prouvent à leur égard
  l'universelle animadversion, il eût été certain de trouver un terrain si bien
  préparé que rien du gouvernement des légitimes n'eût résisté à une poussée
  venue de l'Est qui eût trouvé tout préparé pour la recevoir. Mais Eugène n'y
  pensait point : si quelque tentative fut faite auprès de lui, on peut être
  assuré qu'il la repoussa avec brusquerie, si même il n'en dénonça point les
  auteurs au ministère bavarois : comme il avait fait pour le malheureux
  Santini.
Plus tard, la sœur d'Eugène, la fille de Joséphine prit
  une légère part de la popularité de son frère ; mais cela n'alla pas loin et
  fut renfermé dans un monde assez étroit. La proximité relative de sa
  résidence, l'accueil qu'elle faisait aux visiteurs, le prestige de sa grâce
  et de ses malheurs, la vogue de ses romances y contribuaient assurément, mais
  il n'y avait rien là qui put revêtir un caractère dangereux pour la stabilité
  des gouvernements. Seulement, cette illustration sentimentale pouvait devenir
  un précieux adjuvant à la détermination d'un courant démocratique et on le
  vit bien lorsque, s'étant rappelé à la Nation par deux tentatives avortées,
  Louis-Napoléon-Bonaparte se présenta devant les électeurs d'un département
  d'abord, puis de plusieurs, enfin de la France entière. Mais il avait fallu
  Strasbourg, cette folie qui faillit réussir ; Boulogne, ce traquenard auquel
  le prince échappa miraculeusement et trente années et une génération
  nouvelle.
On l'a bien vu lorsque pour s'assurer quelques rayons de
  la gloire de l'Empereur, pour satisfaire les anciens officiers, devenus ses
  meilleurs soutiens, le roi Louis-Philippe imagina de réclamer à l'Angleterre
  les cendres de Napoléon et de les ramener sur les
  bords de la Seine. N'avait-il point eu vent qu'une démarche allait
  être faite près du Gouvernement britannique par les frères de l'Empereur, et
  que ceux-ci, groupés autour du glorieux cercueil, défieraient pour rentrer en
  France. les lois de proscription qui les frappaient encore, — car ils
  demeuraient proscrits après cette émeute de juillet qui avait été le triomphe
  des -principes, de la Révolution ; après l'érection sur la colonne de la statue
  de l'Empereur, après les honneurs populaires rendus à sa mémoire aux
  anniversaires de sa vie et de sa gloire, ils restaient proscrits, et le roi
  des Barricades prétendait se servir du cadavre de leur frère comme d'un tremplin.
  Il paradait, comme s'il était son successeur désigné et l'exécuteur de ses desseins.
  Il s'entourait de ses maréchaux, de ses ministres, de ses secrétaires ; il
  déléguait pour ramener les cendres du Héros celui de ses fils dont il avait
  fait le grand Amiral de la Monarchie et qui se prêtait mal à cette mission.
  Il préparait des funérailles nationales auxquelles il présiderait en personne
  et dont seraient écartés tous ceux de la race impériale. Et nul ne
  protestait, nul ne s'étonnait, l'on trouvait excellent que, à ce déserteur de
  l'Armée française, un des anciens serviteurs de l'Empereur s'arrogeât de
  remettre l'Épée d'Austerlitz. Si le public marquait quelque colère, c'était contre
  le neveu de Napoléon qui avait failli troubler la fête et qui avait eu la
  chance d'être manqué par les Gardes nationaux de Boulogne tirant à bout
  portant. Dans le procès qu'on lui fit devant une juridiction d'exception,
  toute politique, où l'obscurité fut à dessein répandue sur les points
  essentiels, nul ne fit ressortir les indices du guet-apens soigneusement
  tendu ; nul ne rapprocha la succession des épisodes qui dénonçaient la
  provocation, et où l'on se fût attendu à une explosion d'indignation contre
  le machinateur de ces intrigues, c'eut été contre Louis Bonaparte que se fût
  élevé le cri public, si l'on n'avait trouvé plus opportun de le tourner en
  dérision et de le noyer sors le ridicule.
Cela n'est point assez : quelques-uns, dilapidateurs ou prodigues,
  élèveront des prétentions plus ou moins fondées et mendieront quelques
  subsides. N'est-ce point pour les décrier à jamais et la publicité dont on
  aura soin d'entourer ces prétendus bienfaits n'aura-t-elle point un but
  facile à deviner ? Rien ne réussit aux Bonaparte pour se mettre en vue. Louis
  a vainement tenté de forcer la notoriété, d'attirer l'attention sur ses vers
  et sa prose, il a échoué misérablement ; de même Lucien, de même Joseph qui,
  lorsque l'horizon s'éclaircit, cherche à renouer des correspondances et qui
  expose alors les actions et les doctrines de son frère comme les siennes
  propres avec des considérations discutables. Ces hommes qui paraissaient avoir
  joué les plus grands rôles sont retombés dans l'obscurité du théâtre
  provincial où ils avaient débuté. Le public est sorti, le lustre est éteint ;
  peut-être jouent-ils encore, mais c'est pour eux, dans le noir.
C'est donc uniquement dans leur rapport à l'astre qui
  les-éclairait que l'on doit envisager ces satellites, et c'est ce qu'on
  voudrait essayer de faire avec quelque méthode et une exacte impartialité.
***
On s'efforcera d'abord de dégager les opinions que
  Napoléon a prises de chacun des siens et de lui demander les jugements qu'il en
  a portés. On ne saurait prendre pour un arrêt les boutades provoquées par une
  faute de conduite, une maladresse ou un échec, Il faut faire la part de
  l'émotion et du mécontentement qui grossissent les mots. A Sainte-Hélène,
  avec le recul des êtres et des faits, dans la sérénité de la mort prochaine,
  la sentence eût pris au contraire cette forme solide, sensée et définitive,
  dont il a frappé ses décrets ; mais ici les difficultés sont extrêmes et l'on
  ne saurait espérer de les surmonter toutes.
Sauf dans son testament et dans les instructions à ses exécuteurs
  testamentaires, l'Empereur n'a rien écrit ni dicté qui concerne les membres
  de sa famille. Il n'a répondu à aucune lettre ; certains mots d'affaires pour
  Joseph et Eugène, de tendresse pour Marie-Louise sont tout ce qu'on connaît
  de sa main qui, de son vivant, soit sorti de Sainte-Hélène. On a vu les
  lettres que le grand maréchal ou le comte de Montholon ont écrites, par ses
  ordres, pour formuler des instructions, des réclamations, mais l'on n'en
  saurait tirer des indications, sauf peut-être en ce qui concerne l'incapacité
  et l'ineptie du cardinal Fesch. L'on n'a donc ici aucune source directe et
  incontestable. L'expression probante que lui seul eût donnée à sa pensée, les
  jugements définitifs que lui seul eût portés manquent sur ce point essentiel.
L'on est réduit à chercher ses opinions dans les
  transcriptions qu'en ont données ses compagnons et qui n'ont que le degré de
  crédibilité qu'on accorde à leurs auteurs.
L'un d'entre eux, pour enfler son Mémorial y a, par
  une étrange aberration, introduit des pièces fabriquées en France depuis son
  retour de Sainte-Hélène et il a prétendu les avoir recueillies de l'Empereur
  lui-même ; il a, par cela seul, rendu suspect aux yeux de très bons juges, un
  texte dont la plus grande partie mérite confiance et qui, dans le cas
  présent, a cette valeur exceptionnelle, qu'ayant été soumis à Napoléon, il
  peut passer pour refléter directement sa pensée.
La véracité d'un autre mémorialiste est, d'autant plus
  discutable que l'on sait qu'avant cette version favorable au captif, il en
  rédigeait une autre nettement hostile : d'ailleurs, O'Meara ne rapporte pour
  ainsi dire aucun propos que Napoléon ait tenu sur sa famille, soit que, en
  effet, l'Empereur se soit abstenu d'en parler devant lui, soit que, devenu le
  pensionnaire des Bonaparte au moment où il préparait l'impression de son
  journal, le chirurgien du Bellérophon ait jugé que la critique lui était
  interdite au même degré que la louange.
Nul compte à tenir — ainsi qu'on l'a démontré ailleurs —
  des souvenirs de Montholon et des mémoires d'Antommarchi. Reste donc, malgré
  les mauvaises lectures, certaines suppressions et quelques interpolations qui
  avaient pour objet de rendre acceptable une thèse dont on a surpris tout de
  suite la vanité, le journal de Gourgaud. Quelle que soit la valeur de ce document et quelque
  degré de confiance qu'on y doive prendre, il n'a point été recueilli
  dans le but précis de constituer un corps d'ouvrage, une histoire de Napoléon
  racontée par lui-même à son fidèle compagnon d'exil. Il a donc plus de valeur
  comme spontanéité et comme véridicité ; il en a moins comme signification du
  caractère de l'Empereur et comme expression de ses jugements.
Voilà les deux sources qui soient ouvertes jusqu'ici. Des
  souvenirs manuscrits qu'on a consultés, et qui ont une valeur unique pour
  l'histoire de la captivité, aucun jugement, aucune appréciation sur la
  famille. Une réticence naturelle, une juste pudeur arrête ses paroles, sauf
  quand l'occasion les emporte ou que la réflexion les développe : mais il se
  garde de préciser, d'attaquer directement, et c'est par clos généralisations
  qu'il procède.
On peut être certain qu'il tire vanité de la famille dont
  il sort. Il la compare volontiers aux plus grandes d'Italie. Est-il au
  courant de cette descendance des Cadolingiens dont un de ses neveux était si
  fier que, selon lui, l'éclat du non de Napoléon en avait malheureusement
  embrumé l'illustration. Lors du mariage de sa sœur Paulette avec le prince
  Borghèse, il émit sur l'estime où l'on tenait à Rome la famille Bonaparte une
  appréciation dont il put connaître l'irréalité. C'est lui qui instruit Las
  Cases des gloires politiques des Buonaparte de Trévise et de Florence, des
  gloires littéraires de Jacques et de Nicolas Buonaparte, des gloires
  mystiques du Père Bonaventure Buonaparte que le Pape voulait promouvoir de
  béatifié à canonisé. la vérité, tout en énumérant les grandeurs légendaires
  des Buonaparte, il voile ses prétentions de quelque ironique dédain. Il
  entend bien que la gloire de son nom ne date que du
  jour seulement où son front l'a porté. Et c'est pourquoi il spécifie
  que sa noblesse part tantôt de Montenotte, tantôt du 18 Brumaire. Il laisse
  quelqu'un de ses frères, tantôt Joseph, tantôt Louis, faire fonction de
  généalogiste. C'est bien Joseph, qui a plus spécialement cherché à profiter
  des relations de parenté avec les Toscans lorsqu'il a sollicité la croix de
  Saint-Étienne et c'est bien Louis, qui a adjoint à l'un de ses opuscules une notice
  généalogique quelque peu ambitieuse ; mais Napoléon, de son côté, revient trop
  souvent et avec trop de complaisance à ces anecdotes pour qu'il n'y attache
  aucune importance.
***
À la vérité il sait à quoi s'en tenir et, parlant de ses
  camarades de l'École militaire, et des diverses catégories où ils se
  recrutaient, il dit : Nous autres petits nobles
  et il reprend cette expression à plusieurs reprises. Il sent la distance
  qu'il y a de lui aux nobles de Cour, à ceux qui portent un titre, et il
  croira la franchir par le mariage avec Joséphine. Il gardera constamment un
  respect superstitieux au faubourg Saint-Germain et, quand il aura rempli les
  antichambres de nobles à trente-deux quartiers, il tiendra qu'il a fait œuvre
  utile à sa gloire. Il y a là chez lui un manque d'orgueil qui surprend.
  Quelle que soit la race dont on sort, on lui doit de la tenir égale à toutes,
  puisqu'on en est.
De son père, il parle peu : ce qu'il en dit est inexact et
  médiocrement croyable. S'il fut député de la noblesse des États de Corse, ce
  fut grâce au choix que fit de lui le gouverneur ; son passage à Florence et
  la lettre que le grand-duc de Toscane lui eût remise pour sa sœur la reine de
  France, impossible matériellement ; le parti pris de grossissement,
  d'apologie, de glorification est trop évident pour qu'on y insiste ; et le
  contraste est vif entre ce que Napoléon raconte à Sainte-Hélène, de la
  carrière politique de son père, soit durant la lutte contre la France soit
  après la conquête, et ce qu'il en apprit lorsqu'il commença à être homme et à
  raisonner. Dans l'enthousiasme qu'il éprouvait pour tout ce qui était Corse,
  on aile droit de se demander quel parti il eût adopté en 1790791-92 s'il ne
  s'était trouvé jeté dans le camp français par les dédains et les soupçons des
  Paolistes contre les fils du rallié, l'élève de Brienne et de l'Ecole
  militaire, l'officier d'artillerie, le francisé ?
Mais, si nul ne connaît mieux que lui les expédients dont
  usa Charles pour se soutenir, les grâces de tous les genres qu'il sollicita
  de la Cour, le mélange de-vanité et de bassesse qui composa son caractère,
  comme le luxe et la misère alternaient dans sa vie ; s'il a, presque enfant,
  rédigé, écrit, signé même, pour Madame sa mère, des suppliques, qui lui
  prouvaient à quel point la famille vivait des bienfaits du Roi ; s'il a connu
  les dettes Glue son père a laissées puisqu'il les a payées ; s'il a plongé
  dans cette lugubre atmosphère où le pain qu'on Mange dépend de l'humeur d'un
  commis ; tout à présent, est effacé, il reste de Charles un gentilhomme, qui
  après s'être distingué par la parole et par l'épée dans la guerre de l'Indépendance
  au point d'être presque l'alter ego de Paoli, est. devenu, en Corse, l'arbitre
  des généraux français, qui a été le familier de Léopold de Toscane et de
  Marie-Antoinette de France, le protecteur des Marbeuf et des Brienne.
  Toutefois, s'il se plaît ainsi à orner la vérité, à la transformer même de
  façon qu'elle soit méconnaissable, on peut bien penser qu'il n'est point
  dupe. Même n'entend-il pas que des courtisans maladroits se mêlent de
  décerner à Charles des honneurs qui en attirant trop l'attention amèneraient
  de malencontreuses recherches et de fâcheuses découvertes. Quand les gens de
  Montpellier, où Charles est mort d'un squirre à l'estomac, prétendent lui
  élever un monument : Ne troublons point le repos des
  morts dit-il, laissons leurs cendres tranquilles, et il ajoute des
  paroles qui montrent qu'il sait ce dont il parle. Il blâme fortement Louis,
  et à diverses reprises, d'avoir fait rechercher et exhumer le corps de son
  père. Si, comme consul, il en sent les inconvénients, qu'est-ce comme
  empereur et les difficultés que lui suscite Madame sur les questions de
  préséance, de rang, de traitement et de titres, ne sont-elles pas pour
  prouver comme il est bien inspiré ?
Si l'on s'avise de faire remonter à son père un droit
  quelconque de souveraineté, que cède-t-il à son aîné la place à laquelle il
  n'a dès lors pas plus de droits que ses cadets ? On avait trouvé au XVIIIe
  siècle une façon de se rendre presque noble en achetant une savonnette à feu
  son arrière-grand-père et l'on réalisait ainsi à juste prix qu'on se dit une
  façon de gentilhomme. Mais on ne dépose point une couronne impériale sur le
  tombeau d'un greffier des États de Corse. Si celui-ci avait été empereur,
  cela se Pitt su.
Ainsi, dans l'enivrement où il devrait être jeté,
  garde-t-il le sens des réalités qui est inné en lui, esquive-t-il à la fois
  un ridicule et un danger.
***
S'il refuse à sa mère le titre, la dignité, le traitement
  d'impératrice, ce n'est point faute de tendresse pour elle, mais qu'il a
  discerné l'intrigue dont elle est devenue l'instrument, peut-être inconscient
  : à cela, à la petite cour qui l'entoure et où abondent les Corses faiseurs
  de combinaisons, il n'a garde de faire même une allusion. Il ne parle d'elle
  que pour dire : Mon excellente mère est une femme
  remplie de courage et de talent : elle est douée d'un caractère mâle, fier et
  noble, elle vendrait jusqu'à sa chemise pour moi... C'est à la manière dont elle a élevé ma jeunesse que je dois
  principalement ma fortune[1]. Ou bien il dit :
  C'est une maitresse femme que Madame ! une femme de
  tête[2].
Il se laisse aller un jour à reconnaître qu'elle est
  avare. — Dit-il avare par trop parcimonieuse,
  écrit Las Cases (III, 314). J'ai été, dit l'Empereur, jusqu'à
  lui offrir des sommes considérables par mois, si elle voulait les distribuer.
  Elle voulait bien les recevoir, mais, pourvu, disait-elle, qu'elle fût maitresse de les garder. Dans le fond, tout
  cela n'était qu'excès de prévoyance de sa part ; toute sa peur était de se
  trouver un jour sans rien. Elle avait connu le besoin et ces terribles
  moments ne lui sortaient pas de la pensée. Tout aussitôt, il tourne à
  l'apologie. Il est juste de dire,
  ajoute-t-il, qu'elle donnait beaucoup à ses enfants
  en secret ; c'est une si bonne mère ! Du reste cette même femme à laquelle on
  eût si difficilement arraché un écu, m'eût tout donné pour mon retour de File
  d'Elbe, et, après Waterloo, elle m'eût remis entre les mains tout ce qu'elle
  possédait pour aider à rétablir mes affaires. Elle me l'a offert ; elle se
  fût condamnée au pain noir sans murmure. C'est que, chez elle, le grand
  l'emportait encore sur le petit ; la fierté, la noble ambition marchaient en
  elle avant l'avarice. Tout est vrai d'ailleurs en ce qu'il dit d'elle
  : le caractère est antique, comme les traits ; elle a un premier mouvement
  qui est héroïque. Ensuite, elle réfléchit et elle compte : la ménagère
  reprend ses droits — et c'est tant pis.
***
L'Empereur en écrivant ce testament auquel il a tant
  réfléchi, pendant trois années pour le moins, est parti d'un plan très nettement
  arrêté et qu'il importe de connaître pour estimer à leur valeur les objets de
  souvenir qu'il lègue à sa mère, à ses frères et sœurs.
Tout ce qui est de son usage personnel, tout ce qui peut
  aider à se le représenter, tout ce qui garde le pli de son corps, ou, peut-on
  dire, de son esprit — vêtements, papiers, armes, bijoux, tabatières, livres,
  tableaux, etc., — va à son fils ; tout ce qui est argent revient à ses
  compagnons de captivité, à ses serviteurs, aux proscrits, aux hommes qu'il a
  appris à estimer et à aimer davantage, aux enfants de ses amis, aux maîtres
  de son enfance, à ceux qui, dans ses premières années, lui ont prêté aide et
  secours dans les proscriptions ou l'ont servi en quelque chose, enfin à ses
  vieux soldats, aux provinces et aux villes qui ont le plus souffert des deux
  invasions. Rien de son argent n'est pour son fils, mais toute sa gloire,
  toute son intimité, tout ce qui évoquera son être physique et moral devant
  l'enfant qui ne l'a pas connu.
C'est sur cette part de son héritage qu'il prélève
  parcimonieusement des souvenirs pour les siens, Qu'on ne s'étonne donc pas
  s'ils sont presque insignifiants. Outre que sa fortune présente, celle qu'il
  possède à Sainte-Hélène, tiendrait toute dans sa cantine de lieutenant, il en
  est jaloux et avare : il l'a destinée à celui qui doit ainsi apprendre à le
  connaître et qui ne l'a jamais vu, autant dire ; car quel souvenir garde des
  êtres un enfant de moins de rois ans. Dès lors, aucun des objets qui l'ont touché
  n'est indifférent, aucun ne doit être distrait qui puisse fournir une
  indication, si médiocre soit-elle, sur ses habitudes, évoquer un de ses
  goûts, rappeler une circonstance de sa vie, remémorer ceux qu'il a
  fréquentés, connus, aimés. Par là, il veut, à défaut de ses traits abolis, de
  son corps disparu, donner de soi à cet enfant auquel il aurait si volontiers
  sacrifié sa vie, une image de lui-même qui ait une sorte de matérialité. A défaut de la main, le gant
  qu'elle a porté, encore modelé sur elle, conserve sa forme et garde presque
  sa chaleur. De telles reliques, vénérables seulement aux fidèles,
  deviendraient pour celui auquel il les destine le plus précieux des héritages
  si on lui permettait de les recevoir : mais il leur faut, pour être sacrées,
  cette possession filiale ou familiale, hors de laquelle elles tombent à la
  friperie. Et qu'est-ce quand, de ce dépôt si jalousement compté, si
  soigneusement dispersé entre des mains qu'il a cru fidèles, des parties, et
  les plus intimes, vont figurer à la vitrine de marchandes à la toilette ! Et
  comme en regrette alors le bûcher qui purifie.
Il n'a point nourri de telles pensées ; il s'est bercé de
  ce rêve que la probité de ceux auxquels il confiait son héritage était
  au-dessus des tentations ; que la piété de celui auquel il le destinait
  serait, avant quelques années, prête à le réclamer et à le recevoir ; —et il
  ne mettait point en doute que son fils vivrait... D'ailleurs il semblait
  croire — ou il voulait faire croire —qu'il comptait sur la mère.
Donc, il n'envisageait rien d'autre : tout son jeu était
  sur cette carte et il n'admettait point qu'il perdit. Autrement, que lui
  importait sa défroque : qu'on eu fit ce qu'on
  voudrait. Mais que cet enfant vécut, grandit, devint un homme ; qu'il
  apprit quel avait été son père, quelle était sa patrie, quels les droits que
  lui avait conférés le peuple, alors ce n'était pas assez qu'il consacrât à
  son père un culte mystique : il fallait sa présence réelle que seule
  permettraient d'évoquer, en sa splendeur comme en son intimité, ces mêmes
  objets emportés des lointains palais dans l'île désolée le manteau de Marengo
  et l'habit du Consul, les costumes princiers et la redingote grise, les
  cothurnes du sacre et les bottes de campagne, toute son histoire, toute sa
  légende, toute sa vie — et, flamboyant au-dessus de tout comme le glaive de
  l'archange : l'Épée d'Austerlitz.
Ainsi l'on comprend que de ce trésor qui l'incarne et le
  perpétue, il soit avare ; et c'est sous cet aspect qu'il faut juger, dans le
  testament[3], la parcimonie
  avec laquelle il attribue à chacun des siens quelque objet qui en fasse
  partie.
***
C'est par un remerciement à sa
  mère sa bonne et très excellente mère qu'il débute dans le testament.
  Par le paragraphe 2 de l'état A, il charge Marchand de faire faire, des
  cheveux qu'il aura conservés, un bracelet avec un petit cadenas en or, pour
  être envoyé à sa mère, à chacun de ses frères, sœurs, neveux, nièces, au
  cardinal et un plus considérable à son fils ; il donne à sa mère sur l'état
  13 (Inventaire des effets qu'il a laissés chez
  M. le comte de Turenne) une veilleuse en
  argent. Enfin, par le codicille du 16 avril, il lègue à Madame, sa très bonne et chère mère, les bustes, cadres,
  petits tableaux qui sont dans sa chambre ainsi que les seize aigles d'argent
  qu'elle distribuera entre ses frères, sœurs, neveux. Ces aigles sont
  ceux qui surmontaient les cloches d'argent qu'il a fait briser pour vendre le
  métal.
Dans un dernier codicille qu'il a commencé à dicter, il a
  pris des dispositions relatives à la maison d'Ajaccio qu'il aurait léguée à
  Madame, oubliant qu'il en avait disposé ; déjà, à ce moment, sa mémoire
  défaillait et l'ombre de la mort était sur lui.
Dans les instructions qu'il a dictées pour les exécuteurs
  testamentaires, il dit (art. 21) : Sans désirer que ma mère, si, elle n'est pas morte, fasse
  par son testament des avantages à mon fils, que je suppose plus riche que ses autres enfants, je désire
  pourtant qu'elle le distingue par quelques legs précieux tels que portraits
  de ma mère, de mon père, ou quelques bijoux qu'il puisse dire tenir de ses grands-parents
  ; et plus loin (art. 22) il invite sa
  mère, ses frères et sœurs, à écrire à son fils et à se lier avec lui aussitôt
  qu'il aura l'âge de raison, quelque obstacle qu'y
  mette la Maison d'Autriche, alors impuissante, dit-il, puisque mon fils aura sa propre connaissance.
Ainsi parait-il impossible qu'il témoigne à sa mère plus
  de confiance et plus de tendresse. Il la traite comme le chef de la Famille ;
  c'est elle qui partage et distribue, entre les frères, les sœurs, les neveux
  et les nièces, les souvenirs qu'il leur destine et par là, — car il attache à
  ces reliques un prix que justifie sa gloire, — il montre assez qu'il la tient
  toujours pour la maitresse femme.
***
Mais cette maîtresse femme
  est l'esclave de son frère, elle lui cède tout, lui abandonne la direction de
  tout, en sorte que, à partir de 1815, ce Balois mâtiné de Corse a été le
  véritable chef de la famille Bonaparte.
Vis-à-vis de Fesch l'Empereur ne témoigne que des
  sentiments d'affection modérés. Il revient à diverses reprises sur l'importance
  que le Cardinal attachait à l'observation minutieuse des jours maigres. Il
  raconte[4] que, tandis que
  l'évêque de Nantes, M. Duvoisin, excellent confesseur pour Marie-Louise, lui expliquait comment l'Empereur pouvait faire gras les
  jours maigres, Fesch lui aurait dit : S'il
  fait gras, jetez-lui votre assiette à la tête. Aussi Fesch, disait-il,
  m'aurait rendu plutôt turc que chrétien. A d'autres occasions[5], notamment
  lorsqu'il raconte la mort de l'archidiacre Lucien, il insiste sur l'esprit
  étroit et borné du cardinal. Il ne l'aime pas, il ne l'a jamais aimé. Il l'a
  toujours considéré comme un fanatique d'une intelligence ordinaire, d'une
  ambition illimitée et d'un entêtement qu'égalait à peine sa suffisance. Fesch
  était certain qu'il devait sa fortune à son mérite d'abord, puis à des vues
  que la Providence avait sur lui, nullement à Napoléon et à la faiblesse de
  celui-ci. On peut se demander jusqu'à quel point il ne haïssait pas
  l'Empereur en tous cas, il se fût laissé aller à le morigéner, de par ses
  droits avunculaires. A la vérité, il se rendait docile, quand il voyait
  l'argent en main : mais, l'Empire tombé, il tint que seul, lui prince de
  l'Eglise, restait debout — toutefois avec Lucien, prince aussi de la façon du
  Pape : Aussi se refusa-t-il à admettre que dans la Famille quelque autre
  intervint pour ce qui regardait l'Empereur. En ce qui concernait le prêtre
  que demandait Napoléon, il avait reçu de pleins pouvoirs par la lettre de
  Bertrand du 22 mars 1818. Et l'on a vu quels choix il avait fait. Bien pis :
  sur cette désignation de l'Empereur, Lord Bathurst, prétendant remplacer
  O'Meara par un médecin qui lui fut agréable n'avait cru mieux faire que s'en
  rapporter à Madame et à Fesch. Par le choix que celui-ci avait lait, qu'il
  avait maintenu eu dépit des observations des frères et des sœurs de
  l'Empereur, on avait eu la preuve de son discernement. Sa conduite a été
  expliquée par les prétendues révélations qui lui avaient été faites ; elle ne
  peut être justifiée. On ne sait, lorsqu'on a affaire aux Thaumaturges, quel mobile les fait agir. Ont-ils
  pour but unique de tirer de l'argent de leurs dupes ? Servent-ils d'agents à
  quelque combinaison politique, tout est possible ; ici surtout. Le résultat,
  tel qu'il s'est produit, a été d'isoler totalement Napoléon et de le priver
  de tous les secours qu'il devait légitimement attendre. Pourtant l'Empereur
  n'accuse pas son oncle, au moins publiquement. Mettant en oubli que ce fut
  lui-même qui demanda à Fesch un prêtre, il a soin d'écrire, dans la note du
  27 janvier 1821, par laquelle il réclame un médecin et quelqu'un de ses
  anciens serviteurs : Le parti qu'a pris Lord
  Bathurst de s'adresser au cardinal Fesch à Rome et qui paraissait sage s'est
  trouvé en défaut par l'effet de la surveillance exercée sur tous les membres
  de la Famille et de l'impossibilité où ils sont de correspondre avec la
  France. Tout ce qu'il est nécessaire de faire ne peut l'être que par l'intermédiaire des Gouvernements
  français et anglais. Ainsi trouve-t-il une excuse, la seule qui puisse
  passer pour plausible, à l'homme qui, depuis trois ans, a, comme à dessein,
  aggravé les ennuis et les angoisses de la captivité.
Il le traite dans son testament comme les membres de la
  Famille qui n'ont pas démérité ; il lui laisse un médaillon de ses cheveux ;
  et il lui fait don d'un petit nécessaire en acier. Mais il ne lui confie
  aucune mission quant à sa succession. C'est Madame, uniquement elle, qui doit
  répartir entre ses enfants les objets de souvenir ; par suite de la sujétion où
  elle vit, religieusement et moralement, vis-à-vis de son frère, c'est lui qui
  va écrire, décider, légiférer, agréer et exclure ; inconscient et borné comme
  il fut toujours, ce prêtre surpasse le plus ultramontain des cardinaux dans
  ses dévotions et ses doctrines romaines, lui qui s'est exclu lui-même jadis
  de l'Eglise catholique par un serment qu'il n'a jamais rétracté, avant de
  jeter sa soutane aux orties[6].
***
Cette prééminence que Napoléon accorde à sa mère, même sur
  son frère aillé, peut sembler restreinte aux choses de famille et aux
  questions d'ordre privé ; mais l'on peut croire aussi qu'il est quelque peu
  désabusé sur le mérite de Joseph. Il dit bien : Joseph,
  par tout pays, serait l'ornement de la société[7] ; mais quel éloge
  pour un roi ! Par contre, que de fois revient-il sur son incapacité comme roi
  et comme général, sur la sottise qu'il lit de le nommer roi d'Espagne. Il
  exerce ici son esprit critique d'une façon parfois cinglante contre cet imbécile de Joseph[8]. Il lui reproche
  d'aimer l'argent[9]
  : Joseph a de l'argent, dit-il, quant à moi, j'ai toujours été trop dans les grandes
  affaires pour calculer mes intérêts particuliers et penser à l'argent.
  L'antithèse suffit : ailleurs[10] : Il a beaucoup mis de côté. Son beau-frère (Clary) le tirait
  par l'habit en lui disant que je serais tué. Il a peut-être 25 millions.
  Il y revient encore ailleurs avec les mêmes chiffres[11] ou presque.
Il lui reproche d'avoir manqué de tact : Lorsque j'étais Premier consul, dit-il[12], mes frères n'avaient pas de maison et pourtant on leur
  faisait la cour à cause de moi. La Fayette, Mathieu de Montmorency étaient
  toujours chez Joseph. Lorsqu'il fut roi, il me les demanda pour chambellans, me
  tourmenta, mais ils lui glissèrent dans les mains. Mes frères m'ont fait bien
  du mal.
Les points essentiels qu'il lui reproche sont son
  insuffisance comme roi et son ineptie comme général.
A qui doit-il s'en prendre : et qui a fait Joseph roi
  d'Espagne ? Il dit[13] : On aurait eu besoin d'un autre souverain que mon frère
  pour l'Espagne. Il dit[14] : J'ai commis une grande faute en mettant cet imbécile de
  Joseph sur le trône. Il dit surtout[15] : Joseph a de l'esprit, mais il n'aime pas le travail. Il ne
  connaît rien au métier quoique en ayant la prétention. Il ne sait pas si une
  redoute est forte ni comment l'attaquer. Il ne sait rien ; il aime jouir.
  Il dit encore[16] :
  Le roi Louis XVI avait de l'esprit, mais manquait de
  vigueur, c'est comme mon frère Joseph. Il se plaignait de Belliard. J'en
  parlais à ce dernier qui répondit : C'est
  vrai, Sire, je commandais ; il me fallait tous les jours donner des ordres,
  prendre des mesures et le roi Joseph n'y pensait que tous les mois.
  Et à dit aussi[17]
  : A Vittoria, nous avons été battus parce que Joseph
  donnait trop. Et à Paris, en 1814 : Le
  frère de Votre Majesté, dit Gourgaud[18], Joseph lui-même, s'en est allé sans donner d'ordres ; un
  aide de camp de Marmont n'a pu le rattraper pour en avoir, moi je crois qu'il
  voulait ainsi forcer Votre Majesté à faire la paix. — Non, répond l'Empereur. Il
  savait bien que, Paris pris, tout était perdu ; mais il a vu un corps de
  cavalerie qui gagnait vers la gauche et il a eu peur d'élue coupé. Il n'est
  pas militaire et il n'a pas de cœur. Il resterait bien au feu, mais en se
  serrant le ventre, tant il est peureux... J'ai
  eu grand tort d'en faire un roi, surtout d'Espagne, où il fallait un
  souverain ferme et militaire, mais à Madrid, il ne pensait qu'aux femmes. Il
  a de l'esprit, mais il se croit militaire et n'a aucune connaissance de la
  guerre. Il m'a causé bien du mal et m'en fera encore. S'il va vers les
  insurgents d'Amérique, il n'est pas en état de s'y bien conduire.
La conclusion, il la tire lui-même et son jugement est
  vraiment définitif[19] : Joseph ne m'a guère aidé ; mais c'est un fort bon homme ;
  sa femme, la reine Julie est la meilleure créature qui ait existé. Joseph et
  moi, nous nous sommes toujours fort aimés et fort accordés ; il m'aime
  sincèrement. Je ne doute pas qu'il ne fit tout au monde pour moi, mais
  tolites ses qualités tiennent uniquement de l'homme privé ; il est éminemment
  doux et bon. Il a de l'esprit, de l'instruction ; il est aimable. Dans les
  hautes fonctions que je lui ai confiées, il a fait ce qu'il a pu ; ses
  intentions étaient bonnes ; aussi la principale faute n'est pas à lui ; mais
  bien plutôt à moi qui l'avais jeté hors de sa sphère, et, dans des
  circonstances bien grandes, la tâche s'est trouvée hors de proportion avec
  ses forces.
On ne saurait mieux dire : à ce portrait flatté, il
  conviendrait d'indiquer quelques retouches, car l'ambition ne manquait certes
  pas, ni la confiance en soi, ni l'esprit d'intrigue, mais tout de même y
  a-t-il là plus de vérité qu'on n'en attendait de Las Cases.
Dans la façon dont il apprécie les bruits qui courent sur
  l'accession de Joseph au trône du Mexique n'y a-t-il pas quelque dépit contre
  son frère plus heureux, et même quelque envie ? A coup sûr, le jugement qu'il
  porte ne saurait passer pour injuste, mais, s'il est équitable, il n'en est
  pas moins sévère : c'est que, par un retour sur soi, Napoléon ne saurait
  s'empêcher de penser que, s'il était là, lui, à la place de Joseph que ne
  ferait-il pas ! Aussi dit-il : Cette nouvelle ne me
  fait pas plaisir. Il a bien tort de se mêler à une révolution : il faut pour
  cela être plus méchant que lui, avoir une meilleure cervelle et ne pas
  craindre de couper des têtes. Il est trop doux de caractère, mais, par
  ailleurs, il a beaucoup d'ambition. Il croit en son esprit, en ses moyens.
  Une couronne est un gros appât. Ensuite, il a une grande ressource dans les
  officiers français qui sont en Amérique et peut-être convient-il à
  l'Angleterre de séparer tout à fait les Espagnes. Cependant un Français là,
  cela me paraît fort. Et cependant, si j'apprenais qu'il avait réussi, j'en
  serais très content[20].
— Peut-être. Mais quel tableau il a vu se dérouler devant
  lui sur cette fausse nouvelle qui n'eut pour base sans cloute qu'une
  misérable escroquerie ! Il a vu tout aussitôt
  les moyens qu'il prendrait, les hommes qu'il emploierait, l'armée qu'il
  lèverait, s'il était là, lui, et quel empire il formerait dans le Nouveau
  Monde, à défaut de l'ancien... Mais ni de tels rêves, ni de telles
  réalisations ne sont pour Joseph.
Napoléon lui a donné les preuves les plus essentielles de
  sa confiance, en lui confiant d'abord une somme d'argent sur laquelle on n'a
  point de données absolues mais qu'on s'accorde à dire très considérable,
  ensuite les lettres qu'il a, durant son règne, reçues des Souverains, qu'il tient
  pour une arme terrible gardée pour la suprême réserve. Si Joseph paie à
  présentation les petites sommes que son frère tire sur lui, il ne peut, par
  sa faute, exécuter l'ordre que lui transmet O'Meara. Il s'est laissé voler.
  Il y a là une négligence qui atteste son égoïsme. L'Empereur, par bonheur,
  n'a point su que sa commission n'a pas été remplie. Aussi bien qu'eût-il prouvé
  ? Qu'Alexandre avait, sur le champ de bataille, faussé sa parole de soldat :
  que tous les potentats d'Europe avaient reculé pour lui les bornes de la
  flagornerie ? — Après ? Ne s'agissait-il pas de détruire le tyran de l'Europe
  et tout moyen n'était-il pas justifié par la fin ?
Dans le testament, il ne le distingue guère : il le
  remercie au même titre que le cardinal, Lucien, Jérôme, Pauline, Caroline,
  Julie, Hortense, Catherine, de l'intérêt qu'il lui a conservé et il lui
  attribue un bracelet de ses cheveux. Comme à Jérôme et Lucien, il lui laisse
  un souvenir personnel : Une paire de ses boucles à souliers en or. Par l'état
  B. il lui donne un manteau de velours cramoisi brodé avec veste et culotte.
  Il lui fait sa part des aigles d'argent des cloches ; enfin, par le
  paragraphe 30 des instructions à ses exécuteurs testamentaires, il adresse à
  lui et à Lucien des recommandations particulières. Je
  désire, dit-il, qu'il soit manifesté à ma
  famille que je désire que mes neveux et nièces se marient entre eux ou dans
  les Etats Romains, ou dans la République Suisse, ou dans les Etats-Unis
  d'Amérique ; je blâme le mariage avec un Suédois et, à moins d'un retour de
  fortune en France, je désire que, le moins possible, mon sang soit à la cour
  des rois.
 
Le mariage que blâme l'Empereur comme ont t'ait sa mère et
  chacun des membres de la famille, est le mariage de Christine, fille de Lucien
  avec le comte Arved Posse. Joseph a suivi pour l'établissement de ses filles
  les instructions de l'Empereur puisqu'il maria sa fille aînée Zénaïde à son
  neveu Charles Bonaparte, fils de Lucien, et sa fille cadette à un autre de
  ses neveux, Napoléon-Louis, fils aîné de Louis. Mais Lucien n'en tint compte
  que dans la mesure de ses convenances : s'il unit sa fille aînée Charlotte à
  Don Mario prince Gabrielli, il maria sa fille Lætitia à Thomas Wyse qui était
  anglais. A la vérité, le marquis Honorati, qui épousa Jeanne et le comte Valentini
  qui épousa Alexandrine étaient tous deux des États Romains. La fille de
  Jérôme fut mariée au comte Anatole Nikolaïevitch Demidoff, infraction plus
  grave. Quant aux enfants des sœurs de l'Empereur, la fille d'Elisa épousa le
  comte Philippe Cameratti-Passionei de Mazzoleni qui était d'Ancône ; les deux
  fils de Caroline épousèrent l'un Miss Dudley, l'autre Miss Fraser, des
  États-Unis d'Amérique ; les filles, l'une le marquis Pepoli, de Bologne,
  l'autre le comte Rasponi, de Ravenne. Ainsi, dans la plupart des cas, les
  frères et les sœurs de Napoléon se trouvèrent suivre ses ordres, mais
  était-ce volontairement ou par hasard ?
 
Ce qui est remarquable c'est qu'à Joseph, aîné de la
  Famille et, d'après les constitutions, héritier du trône, — son fils, le Roi
  de Rome, défaillant, il ne confie ni ne recommande son fils plus qu'aux autres
  membres de la Famille. On doit lui écrire, se lier avec lui quelque obstacle qu'y mette la Maison d'Autriche,
  mais Joseph n'est en rien distingué, ni pour donner des conseils, ni pour
  exercer une direction. On doit donc penser que l'Empereur persiste dans la
  théorie de la Régence telle qu'il l'a constituée par le Sénatus-consulte du 7
  février 1813 et qu'il reconnait à Marie-Louise tous droits et tous pouvoirs
  sur son fils C'est ce qui résulte d'ailleurs du paragraphe 33 des
  instructions aux exécuteurs testamentaires. Entretenir
  par lettres et lorsqu'on pourra la voir, l'impératrice Marie-Louise de la
  constance, de l'estime et des sentiments que j'ai eus pour elle et lui
  recommander toujours mon fils qui n'a de ressource que de son côté.
  Cette dernière phrase explique les, legs précieux qu'il lui consacre (Testament, § 3. Etat A, § 2. — Etat B, § 2. —
  Codicille du 24 avril. — Instructions, § 13)[21].
En ce qui concerne Lucien, l'Empereur lui fait peut-titre
  un compliment en disant qu'il 'eût été l'ornement de
  toute assemblée politique[22], mais il n'a
  oublié ni sa jeunesse orageuse ni ses
  aventures jacobines, ni ses mariages, ni la fausse direction
  de son caractère[23], l'on sent de la
  part de Las Cases un tel parti pris d'atténuer les critiques contre celui
  dont, il fut, un mois durant, le chambellan improvisé, qu'on est mis
  naturellement en défiance. Las Cases rapporte pourtant ce que Napoléon a dit
  de Charlemagne et cela vaut d'être relevé[24]. Comment, dit l'Empereur, Lucien,
  avec tout son esprit ne s'est-il pas dit que Voltaire, maitre de sa langue et
  de sa poésie, à Paris, au milieu du Sanctuaire, a échoué dans une-pareille
  entreprise ? Comment lui, Lucien, a-t-il pu croire qu'il était possible de
  faire un poème français en pays étranger, hors de la capitale de la France ?
  Comment a-t-il pu prétendre à établir un rythme nouveau ! Il a fait une
  histoire en vers et non un poème épique... Et
  quel sujet encore été prendre ? Quels noms barbares il a introduits ? A-t-il
  cru relever la religion, qu'il pensait abattre ? Son ouvrage serait-il un
  poème de réaction ? Il sent du reste tout à fait le sol sur lequel il fut
  composé ; ce ne sont que des prières, des prêtres, la domination temporelle
  des Papes, etc. etc. A-t-il pu consacrer vingt-mille vers à des absurdités
  qui ne sont plus du siècle, à des préjugés qu'il ne peut avoir, à des
  opinions qui ne sauraient être les siennes ? C'est prostituer son talent.
  Quel travers, et que ne pouvait-il pas faire de mieux, car il a certainement
  de l'esprit, de la facilité, du faire, du travail. Et il lui reproche
  de n'avoir pas composé une bonne histoire d'Italie,
  que son talent, sa position, sa connaissance des
  affaires, son rang pouvaient rendre excellente et classique ; il eut fait un vrai présent au monde littéraire et se fut
  rendu immortel.
On ne saisit pas quel rapport peut exister entre la valeur
  d'un livre et les qualités que l'Empereur prête à son frère. Le bagage
  littéraire de celui-ci se composait uniquement, jusqu'au jour où il débuta
  dans la poésie, de La Tribu Indienne ou Edouard et Stellina. On n'y
  rencontre pas- plus que dans les discours de Lucien, la moindre aptitude à
  composer un travail historique.
Lucien a d'ailleurs donné, par ses Mémoires, une
  preuve convaincante de son incompétence historique. Trois parties en ont été
  publiées : Le tome Ier des Mémoires proprement, dits, une brochure sur le
  dix-huit Brumaire, une autre sur les Cent Jours. Il est bien difficile d'en
  retenir un fait ou une appréciation. Les contre-vérités y abondent ainsi que
  les déclamations. Dans la partie des mémoires que Lucien. et la princesse de
  Canine avaient laissé inédite, le ton. est celui du pamphlet, et il est
  impossible de prendre la moindre confiance aux conversations rapportées.
  Toutefois ; certains aveux consignés dans- ce sommaire qui forme las plus
  grand partie du manuscrit, ne manquent point d'intérêt ; mais l'on ne sait
  s'ils proviennent de Lucien ou de sa femme. Ils vont en tous cas au rebours
  du but de justification poursuivi. Dans l'ensemble, on se trouve en présence
  d'une composition qui, sauf sur le récit du départ de Rome, n'est appuyée
  d'aucune documentation, qui, sur les points contrôlables, n'est point
  véridique, et sur les attires n'est point convaincante. On est clone en droit
  de se demander devant cet essai de Lucien s'il n'est point encore plus
  médiocre en prose qu'en vers.
C'est incontestablement comme orateur — en cette forme
  oratoire que les Robespierristes avaient adoptée et qu'ils avaient mise en
  relief, qu'il eut le plus de succès. Il a excellé aux intrigues
  parlementaires ; il n'a jamais hésite, soit à fausser des scrutins, soit à
  contraindre par ses brigues un gouvernement à disparaître, soit à user de la
  force pour expulser d'une assemblée une faction gênante, soit à pratiquer les
  corps de l'État pour les dresser les uns contre les autres et ménager une
  majorité de rencontre malgré la presque unanimité opposante. Voilà le champ
  de bataille où il est passé maitre. Il n'a aucun scrupule, aucun respect
  d'une légalité quelconque ; il manœuvre les hommes avec le cynisme quai
  convient ; il sait ce que valent les consciences et il les paie leur prix. Il
  est plein de ressources et il évolue sans aucun embarras d'une opinion à
  l'autre — et toujours la plus extrême. Mais, par un étrange privilège, qui
  tient sans doute aux amitiés qu'il a su conserver, il garde, étant devenu
  prince romain, à défaut d'être prince français, et le plus ferme soutien du
  Saint-Siège un renom de républicanisme qui le soutient inique contre son
  frère. Celui-ci toutefois croit que cette réputation vaut d'être payée et
  c'est à Sainte-Hélène[25] seulement qu'il
  dit : Je me suis bien trompé en 1815, lorsque je crus,
  qu'il pourrait m'être utile. Il ne m'a rallié personne.
Doit-on penser que tout ce travail obstiné et rageur de
  Lucien pour rentrer en maitre dans la Famille impériale dont il s'est exclu a
  échappé à Napoléon ? Lui-même ne s'est-il pas prêté constamment, depuis 1804
  jusqu'en 1815, à des négociations qui ne pouvaient aboutir s'il ne cédait sur
  le point essentiel et ne sait-il plus qu'il a capitulé et qu'il eût introduit
  dans sa dynastie les fils d'Alexandrine, si Lucien, en le reniant, n'avait
  pas exclusivement revendiqué les grandeurs pontificales ?
Napoléon ignore par quelles paroles et quels engagements,
  Lucien, détenu dans la citadelle de Turin, a obtenu sa liberté ; il ignore
  que Lucien a protesté solennellement qu'il n'a jamais été prince français,
  que, s'il fut question qu'il le devint, aucun acte officiel n'a été divulgué
  à ce sujet — ce qui est d'ailleurs exact que ni lui, ni ses enfants n'appartiennent
  ni à la dynastie, ni à la Famille impériale — ce qui est incontestable — ;
  qu'il est seulement un prince romain, il principe
  di Canino, protégé particulier de Sa Sainteté.
Comme Napoléon ignore les lettres qu'a écrites son frère,
  il le qualifie dans son testament comme Joseph et Jérôme : Marchand..., dit-il, enverra
  une petite paire de boucles en or à jarretières au Prince Lucien.
Pour le reste il le traite comme Joseph ; mention au
  paragraphe 7 du Testament ; bracelet de ses cheveux (Etat A, § 2), un manteau de velours cramoisi brodé arec veste
  et culotte (Etat B, § 5). Le blâme du
  mariage suédois tombe sur lui (Instructions,
  § 30) ; mais l'on doit penser que Lucien n'en eût pas tenu plus de
  compte que de la désapprobation de sa mère et de tous ses frères (sauf Jérôme).
***
Celui-ci a été l'objet des prédilections de l'Empereur, en
  sorte que dans toutes les occasions il a couvert d'une indulgence
  complaisante ses fautes les plus graves ; fautes dynastiques, fautes
  sociales, fautes domestiques, fautes politiques, fautes militaires ; Napoléon
  ne semble pas vouloir se rappeler ces fautes qu'il a successivement
  amnistiées et ne se souvient que des derniers jours, quand Jérôme, malgré les
  traverses et les dangers, est arrivé de Trieste pour combattre avec lui, et
  peut-être aussi pour défendre contre Lucien ses intérêts dynastiques. Jérôme, dit-il[26], était un prodigue dont les débordements avaient été
  criants ; il les avait poussés jusqu'au hideux du libertinage. Son excuse
  peut-être pouvait se trouver dans son âge et dans ce dont il s'était entouré.
  Au retour de l'Île d'Elbe, il semblait d'ailleurs avoir beaucoup gagné et
  donner de grandes espérances, et puis il existait un beau témoignage eu sa
  faveur ; c'est l'amour qu'il avait inspiré à sa femme ; la conduite de
  celle-ci, lorsqu'après ma chute, ce terrible roi de Wurtemberg, si
  despotique, si dur, a voulu la faire divorcer, est admirable. Cette princesse
  s'est inscrite dès lors de ses propres mains dans l'histoire. Telle
  est bien l'opinion à laquelle il est revenu sur Jérôme ; Jérôme, en mûrissant, dit-il ailleurs[27], eût été propre à gouverner ; je découvrais en lui de
  véritables espérances. Et de telles paroles dénotent une incurable
  faiblesse ; elles prouvent que, s'agissant de ceux qu'if aime, il oublie tout
  et n'apprend rien. Il reviendrait en France, il remonterait sur son trône
  qu'il confierait de nouveau à Jérôme une escadre, une division, un peuple.
Sans doute quelque prestige est venu à Jérôme de
  l'alliance qu'il a contractée, car Napoléon, qui tira jadis vanité de son
  mariage avec Joséphine, s'étend volontiers sur ses parentés royales. Parlant
  du Roi de Rome il dit : Il est parent du roi de
  Naples ; il est aussi parent de l'empereur Alexandre et du Prince Régent par
  la princesse de Wurtemberg, épouse de Jérôme. Ma famille est alliée à celles
  de tous les Souverains de l'Europe. Voilà, en vérité, qui l'a servi !
  Mais il faut reconnaître que cela servit Jérôme et Eugène, et qu'ils durent
  aux mariages que Napoléon leur avait ménagés une situation privilégiée.
Jérôme est traité dans le testament comme ses frères
  Joseph et Lucien. Napoléon le remercie comme eux de l'intérêt qu'il lui a
  conservé (Testam., § 7) ; il lui
  lègue (Etat A, § 3) un médaillon de ses
  cheveux (§ 5), une boucle de col en or (Etat B) ; une poignée de sabre antique ; il
  n'insère rien qui lui soit personnel dans les instructions aux exécuteurs
  testamentaires.
Quant à Catherine il ne lui fait aucun legs ; mais il la
  nomme, la remercie dans le testament (§ 7).
***
Quels que fussent les griefs qu'il eût pu former contre
  Joseph qui assurément fut le plus néfaste à ses projets, contre Lucien qui
  fut le plus opposé à sa fortune, contre Jérôme dont les fantaisies princières
  lui contèrent si cher, il n'exclut de l'amnistie générale qu'un de ses frères
  et c'est celui qu'il a aimé par-dessus tous les autres, et dont il a pour
  ainsi dire fait l'éducation : Louis. C'est qu'il a reçu en plein cœur,
  lorsque déjà son agonie était commencée, ce livre où, avec une perfidie
  recuite, Louis a jugé opportun de dresser en trois volumes un acte d'accusation
  contre lui. Quoiqu'il eût eu quelque peine à oublier la conduite de Louis en
  1810 et qu'à diverses reprises il y eût fait allusion, l'Empereur ne l'eût
  pas traité comme il fit dans son testament. Il se fut contenté de dire, comme
  en novembre 1816 ; Louis eût plu et se fût fait
  remarquer partout[28] ; ce qui eût
  paru un jugement anodin, et médiocrement sûr. Il eût lancé quelque épigramme,
  où perce pourtant encore l'affection qu'il eût pour lui ; ainsi sur
  l'exhumation de Charles Bonaparte[29], sur l'exagération
  de ses charités[30],
  sur ses prodigalités à l'égard de ses amis. A Montholon disant que Louis en
  quittant Gratz avait donné ses deux maisons de campagne à ses amis[31] il aurait dit : C'est un vrai benêt ; c'est pourtant moi qui l'ai élevé !
  Il ne doit pas avoir plus que Gourgaud. Quand il était petit, il faisait des vers et il aurait pu
  tout aussi bien écrire de mauvais romans, mais, pour Dieu ! pourquoi les
  a-t-il fait imprimer, il faut avoir le diable au corps. Cela n'eût rien été qu'une épigramme
  méritée. Plus sérieuse et plus grave à la vérité eût été cette appréciation
  qui a trouvé place dans le Mémorial[32] : Louis a de l'esprit ; il n'est point méchant, mais, avec
  ces qualités, un homme peut faire bien des sottises et causer bien du mal.
  L'esprit de Louis est naturellement porté au travers et à la bizarrerie. Il a
  été gâté encore par la lecture de Jean-Jacques. Courant après une réputation
  de sensibilité et de bienfaisance, incapable par lui-même de grandes vues,
  susceptible tout au plus de détails locaux, Louis ne s'est montré qu'un roi
  préfet.
Dès son arrivée en Hollande et
  n'imaginant rien de beau comme de faire dire qu'il n'était plus qu'un bon
  Hollandais, il s'y est livré tout à fait au parti anglais, a favorisé la
  contrebande et s'est mis en rapport avec nos ennemis. Il a fallu le
  surveiller aussitôt et menacer nième de le combattre ; réfugiant alors son
  manque de caractère dans un entêtement obstiné et prenant un esclandre pour
  de la gloire, il s'est enfui du trône en déclamant contre moi, contre mon
  insatiable ambition, mon intolérable tyrannie, etc. Que me restait-il à faire
  ? Fallait-il laisser la Hollande à la disposition de nos ennemis ? Fallait-il
  nommer un nouveau roi ? Mais devais-je attendre de lui plus que de mon frère
  ? Tous ceux que je faisais n'agissaient-ils pas à peu près de nième ? Je
  réunis la Hollande et toutefois cet acte eut le plus mauvais effet en Europe
  et n'a pas peu contribué à préparer nos malheurs.
Louis avait été charmé de prendre
  Lucien pour modèle. Lucien en avait agi à peu près de môme, et si, plus tard,
  il s'est repenti, s'il s'est rallié même noblement, cela a pu honorer son
  caractère, mais non raccommoder les affaires.
A mon retour de l'Ile d'Elbe, en
  1815, Louis m'écrivit une longue lettre de Rome et m'envoya une ambassade.
  C'était son traité, disait-il, ses conditions
  pour revenir auprès de moi. Je répondis que je n'étais nullement dans le cas
  de faire des traités avec lui, que, s'il revenait, il était mon frère, il
  serait bien reçu[33].
Croirait-on qu'une de ses conditions
  était qu'il aurait sa liberté de divorcer avec Hortense. Je secouai fort le
  négociateur pour avoir osé se charger d'une telle absurdité, avoir pu croire
  qu'une pareille chose fût négociable. Nos statuts de famille le défendaient
  formellement, faisais-je rappeler à Louis ; la politique, la morale,
  l'opinion ne s'y opposaient pas moins encore, lui faisais-je dire, l'assurant
  de plus qu'à cause de tous ses titres réunis, si ses enfants venaient par lui
  à perdre leur état, je m'intéresserais bien plus à eux qu'à lui-même, bien
  qu'il fût mon frère.
Peut-être trouverait-on une
  atténuation au travers d'esprit de Louis, dans le cruel état de sa santé, l'âge
  où elle s'est dérangée, les circonstances atroces qui l'ont causé et qui
  doivent avoir singulièrement influé sur son moral ; il faillit en mourir et
  en a conservé toujours depuis de cruelles infirmités, il demeure à peu près perclus
  de tout un côté.
Il y a du vrai dans ce portrait et Napoléon y fait la part
  de chacun, sauf la sienne. Assurément, ayant, pendant dix années environ, de
  1790 environ jusqu'en 1799, gardé Louis près de lui, lui ayant servi de
  précepteur, l'ayant pris comme adjoint, puis comme aide de camp, il a cru à
  sa dépendance, à sa sujétion, à son absolue docilité, et lorsqu'il l'a placé
  sur le trône de Hollande, il n'a point douté qu'il ne suivit aveuglément ses
  directions ; mais il n'a point réalisé que, en se prêtant aux projets que
  Joséphine avait formés sur Louis, il s'est fait de lui un ennemi. Il l'avait
  empêché — il le reconnaît — d'épouser Émilie de Beauharnais parce qu'elle
  était fille d'émigrés[34] ; et, quoiqu'il
  prétende[35]
  qu'il n'a marié Louis et Hortense que bien malgré
  lui, il n'en doit pas moins reconnaître que ce
  mariage était le résultat des intrigues de Joséphine qui y trouvait son
  compte. Il assure que Louis et Hortense s'aimaient
  en s'épousant, qu'ils s'étaient voulus l'un l'autre[36], mais, vraie
  pour l'un, cette assertion est fausse pour l'autre, qui ne pouvait guère
  aimer un tel mari. Napoléon s'était laissé attribuer la paternité du fils
  ainé de Louis : rien n'était moins vrai ; mais pour des raisons dynastiques,
  il laissait dire. Louis, dit-il[37], savait bien apprécier la nature de ces bruits, tuais son
  amour-propre, sa bizarrerie n'en étaient pas moins choqués et il les mettait
  souvent eu avant comme prétextes.
Assurément, même si l'on croit que l'on n'est pas trompé —
  ce dont nul n'a jamais été certain — on préfère que le monde ne raconte pas
  le contraire et il y a bien là de quoi exaspérer un homme contre celui qui
  passe pour son rival, et dont il est le subordonné politique, social et
  familial.
Hortense[38], dit l'Empereur,
  si bonne, si généreuse, si dévouée, n'est pas sans
  avoir eu quelques torts avec son mari ; j'en dois convenir en dehors de toute
  l'affection que je lui porte et du véritable attachement que je sais qu'elle
  a pour moi. Quelque bizarre, quelque insupportable que fia Louis, il
  l'aimait, et, en pareil cas, avec de si grands intérêts, toute femme doit
  toujours être maîtresse de se vaincre, avoir l'adresse d'aimer à son tour. Si
  elle eût pu se contraindre, elle se serait épargné le chagrin de ses derniers
  procès ; elle eût eu une vie plus heureuse ; elle eût suivi son mari en
  Hollande ; Louis n'eut point fui d'Amsterdam ; je ne me serais pas vu
  contraint de réunir son royaume, ce qui a contribué à me perdre en Europe et
  bien des choses se seraient passées différemment.
On ne saurait prendre au sérieux que Napoléon, si habile
  qu'il fût à se couvrir, ait fondé son raisonnement sur l'amour que Louis eût
  continué à éprouver pour Hortense, objet de sa détestation : mais il fallait que cela fut ainsi parce que cela
  l'arrangeait. Pour le rôle qu'il distribuait à Hortense, d'avoir l'adresse d'aimer cet homme dont la santé
  physique était, par sa faute, à la hauteur de la santé morale, à quelle
  bassesse d'Aine et de corps il la ravale ! La vie d'Hortense aux côtés de ce
  mari fut un long martyre ; l'Empereur le sait ; il en a eu les confidences,
  mais, quelque affection qu'il porte à Hortense il lui donne tort parce que en
  réalité dans ce mariage, il est en cause, au même titre que Joséphine.
Et, partant de là, ne trouve-t-il pas équitable qu'on ait
  repris à Hortense le fils que lui-même lui avait laissé. Louis, dit-il[39], a bien fait de reprendre son fils. De quel droit sa mère
  avait-elle accepté qu'il fût duc de Saint-Leu ? Qui sait ce qui peut
  arriver, si un jour les Hollandais ne rappelleront pas mon frère ? Redevenant
  Français, il se déclare par là même, le vassal du roi de France ; on a jugé
  avec équité en rendant cet enfant à son père ; il a fallu des avocats de Paris
  pour mettre cela en doute ! En général, dans toute discussion de droit, il
  faut suivre la justice ; on ne se trompe pas. Qui est-ce qui pouvait- dire
  qu'en restant avec sa mère, il ne lui arriverait pas mal, qu'on ne le
  prendrait pas pour otage, tandis qu'avec son père, il est où il doit être ;
  s'il lui arrive malheur, on n'aura rien à se reprocher.
Ainsi, l'Empereur approuve le jugement rendit en 1815 par
  le Tribunal de la Seine, jugement qu'il n'eut garde de faire exécuter, et ce
  jugement est nettement contradictoire à celui qu'il a rendu, lui-même,
  lorsqu'il a confié à Hortense la garde de ses fils. Seulement, en un cas il a
  parlé comme souverain, en l'autre comme particulier, et peut-être fait-il un
  retour sur lui-même et pense-t-il à ce qui se passerait s'il réclamait son
  fils ?
Dans les paragraphes de son testament qu'il consacre à sa
  famille Napoléon omet volontairement Louis, mais il nomme Hortense parmi ceux
  qu'il remercie de l'intérêt qu'ils lui ont conservé. Il écrase Louis sous
  cette phrase : Je pardonne à Louis le libelle qu'il
  a publié en 1820 ; il est plein d'assertions fausses et de pièces falsifiées.
  Sous cet arrêt Louis se débattra vainement. Il essaiera dans de nombreuses
  brochures- Won soulever le poids ; il retombera plus écrasé à chaque fois,
  car nul n'excelle comme lui à écrire ce qu'il faudrait taire. Malgré cela
  Napoléon ne L'exclut.pas, nominativement du partage de ses cheveux et des aigles
  d'argent, mais il ne lui attribue aucun legs quelconque.
Hortense, nommée ou désignée plusieurs fois, reçoit dans
  l'État B un petit tapis turc. Quant au
  collier de diamants qu'elle a offert à Napoléon en juillet 1815, que
  l'Empereur, à Sainte-Hélène, a confié à M. de Las Cases et que celui-ci, lors
  de son départ, a fait remettre par un officier anglais à son propriétaire, on
  sait qu'après bien des péripéties — car il a été fort envié — il a été donné,
  en don manuel, puis légué à Marchand (codicille
  du 16 avril) : Je lègue à Marchand mon
  collier de diamants. Napoléon parle ainsi parce qu'il est convaincu
  que le collier lui appartient, qu'il l'a payé à Hortense et qu'il peut en
  disposer :
Lors de l'exécution du testament, ce collier provoqua un
  étrange débat. L'Empereur, à Malmaison, n'avait consenti à le recevoir de la
  main de la reine qu'après une longue résistance. Il
  s'informa en détails, écrit-elle, de ma
  fortune et s'en inquiéta pour ses neveux. Il voulut me faire un billet de 200.000
  francs que je refusai longtemps, car je mettais du prix à lui témoigner ma
  reconnaissance sans en recevoir de nouveaux bienfaits. Il insista ou ne
  voulait pas recevoir ce qui, dans ces circonstances, lui semblait nuire à
  l'existence de ses neveux. Le billet fut donc reçu. Il avait trois mois de
  date. Je m'en assurai le paiement chez M. Laffitte, banquier. Je conservai
  toujours cette somme dans le cas où elle imiterait jamais devenir nécessaire
  à l'Empereur. Depuis sa mort, j'en ai disposé selon ses désirs qui sont ma
  loi. Je vous en préviens donc, messieurs, pour que vous vous attendiez à
  trouver cette somme de moins dans sa succession. Je suppose qu'il n'y a pas
  d'article dans son testament qui puisse faire mention de ce qu'il regardait
  comme un acquittement de mon collier et que, moi, j'ai toujours aimé à
  considérer comme un don de lui.
Les exécuteurs testamentaires, Montholon et Bertrand,
  refusèrent de reconnaître la légitimité de la dette contractée à l'égard de
  la reine et lui réclamèrent les 200.000 francs qu'elle avait reçus de
  Laffitte, sous prétexte qu'ils ne se trouvaient pas inscrits par l'Empereur
  parmi les paiements dont il avait connaissance (Instruction,
  § 2). La reine répondit alors, par une lettre d'une belle hauteur de
  pensée et de forme, qu'elle avait donné son collier à l'Empereur et qu'elle
  n'avait aucun droit de le reprendre. L'Empereur,
  ajouta-t-elle, ne le reçut il est vrai qu'en me
  donnant un bon de 200.000 francs qu'il supposait devoir améliorer le sort de
  ses neveux. C'est ce qui m'a fait tenir, comme mère, à ce que sa volonté soit
  exécutée. Je suis loin de prétendre à ce qui revient à ceux qui l'ont
  accompagné dans son malheur. Cette dette me paraît la plus sacrée, mais
  je supposais que, parmi les autres legs, le mien pouvait être placé parce
  qu'il est le plus ancien et qu'il aurait pu être acquitté depuis longtemps
  sans ma crainte de nuire à des intérêts bien chers. Elle renonça donc
  à ce qui lui appartenait légitimement et que les intérêts de ses fils eussent
  exigé qu'elle défendit.
 
Eugène, s'entendit mieux à conserver son bien et l'on ne
  saurait soutenir qu'il eut tort. L'Empereur en presque toutes les occasions a
  parlé de lui avec bienveillance[40]. Il a excusé la
  démarche d'Eugène près de Louis XVIII[41], disant qu'après
  l'annonce de son audience dans le Moniteur, il n'y a plus eu moyen de
  se dépêtrer et c'est ainsi qu'on s'y prend pour tenir les gens et leur faire
  faire souvent le contraire de ce qu'ils pensent[42] ; il a rendu
  justice à sa conduite durant la retraite de Russie — et toujours, et partout[43] tête carrée une vraie tête carrée[44] : j'entends par là, dit-il, qu'il
  a du jugement, des qualités, mais non ce génie, ce caractère ferme : qui
  distinguent les grands hommes. Ou bien il dit, et c'est sous les
  agréments dont Las Cases a cru le parer qu'il faut le reconnaître : Il est rare et difficile de réunir toutes les qualités
  nécessaires à un grand général. Ce qui était le plus désirable et tirait
  aussitôt un homme hors de ligue, c'est que, chez lui, l'esprit et le talent
  fût en équilibre avec le caractère et le courage : c'est ce qu'il appelait
  être carré autant de base que de hauteur. Si le courage, continuait-il, était
  de beaucoup supérieur, le général entreprenait vicieusement au delà de ses
  conceptions et, au contraire, il n'osait pas les accomplir si son caractère
  et son courage demeuraient au-dessous de son esprit. Il citait alors le
  vice-roi chez lequel cet équilibre était le seul mérite et suffisait
  néanmoins pour en faire un homme très distingué.
On peut dire que cet éloge est presque unique dans les
  confidences de l'Empereur et qu'il ne trouve guère, dans sa famille ou dans
  son entourage, quelqu'un dont il ait mieux parlé ; mais il revient
  fréquemment sur l'argent qu'Eugène a reçu de lui et sur le droit qu'il a de
  tirer sur sa caisse. Il est dur, dit-il, de me trouver sans argent et je veux réaliser quelque chose
  à ce sujet. Aussi, dès que le bill qui doit fixer notre situation nous sera
  notifié, je m'arrangerai pour avoir un crédit de sept à huit mille napoléons
  sur Eugène (140 à 160.000 francs). Il ne saurait s'y refuser, il tient de moi plus de
  quarante millions peut-être, et puis, ce serait faire injure à ses sentiments
  personnels que d'en douter : D'ailleurs nous avons de grands comptes à régler
  ensemble. Je suis sûr que si j'avais chargé une commission de mes conseillers
  d'État d'un rapport à ce sujet, elle m'eût présenté une reprise sur lui de
  dix à douze millions au moins. Il dit ailleurs[45] : Le prince Eugène a une vraie tête carrée : les Italiens ne
  l'aimaient pas, parce qu'il était avare. Il administrait parfaitement
  l'Italie, je n'avais rien à y Taire. Il ne m'a jamais parlé de l'argent qu'il
  a à moi, même quand j'étais à l'Ile d'Elbe. Cependant il a emporté toute
  l'argenterie de Milan, qui était à moi et que je n'ai pas réclamée, il doit
  posséder plusieurs millions.
Voilà le point de départ de complications extraordinaires.
  Sans vérifier si Eugène est détenteur de fonds lui appartenant, l'Empereur
  lui a fait écrire par Bertrand, le 15 mars 1818, de remettre à Las Cases les 100.000
  francs qu'il lui doit, de lui ouvrir à lui-même un crédit de 12.000 francs
  par mois à dater d'octobre 1817 et pour 1818 et 1819. Il a confirmé cette
  ouverture de crédit par lettre du 12 juillet 1817. A la même date, il a
  annoncé à Eugène qu'il a accordé une pension annuelle de douze mille francs à
  Gourgaud mère. Le 21 janvier 1819, il a délivré un bon de mille livres
  sterling au Dr Stokoë, et, le 5 janvier 1818, il a remis un bon de quatre
  mille livres sterling au Dr O'Meara. Cela ne laisse point de former une
  grosse somme (628.870 fr. 38). Jusqu'au
  29 juin 1821, le prince Eugène a payé, non sur des fonds lui appartenant
  personnellement, mais sur un capital de 800.000 francs que Lavallette qui en
  était dépositaire, a mis entre ses mains et dont les comptes sont tenus à
  livre, sou et denier par les employés de la maison ducale.
Mais l'Empereur qui ne semble pas savoir que cet argent a
  été remis à Eugène lequel en dispose pour ses paiements, parait convaincu que
  son fils adoptif est trop heureux de mettre à sa disposition une partie de sa
  fortune. Il continue à penser qu'il a des comptes à régler avec Eugène ; il suit
  l'idée qu'il a exprimée devant Las Cases et, lorsqu'il rédige son testament,
  il y insère, le 24 avril, un codicille ainsi conçu : Ceci
  est mon codicille ou acte de ma dernière volonté. Sur la liquidation de ma
  liste civile d'Italie, tels que argent, bijoux, argenterie, linge, meubles,
  écurie, dont le vice-roi est dépositaire et qui m'appartiennent, je dispose
  de deux millions que je lègue à mes plus fidèles serviteurs. J'espère que,
  sans s'autoriser d'aucune raison, mon fils Eugène Napoléon les acquittera
  fidèlement ; il ne peut oublier les quarante millions que je lui ai donnés,
  soit en Italie, soit par le partage de la succession de sa mère. Et,
  après avoir disposé des deux millions, il ajoute : Ceci
  est mon codicille ou acte de ma dernière volonté dont je recommande l'exacte
  exécution à mon fils Eugène Napoléon. Le prince ayant reçu des
  Exécuteurs testamentaires communication de ce codicille, le seul souvenir que
  lui ait donné Napoléon dans son testament, leur répond le 30 août 1822 qu'il
  s'est empressé d'écrire au gouvernement d'Autriche pour solliciter la
  liquidation de la liste civile d'Italie sur laquelle ce codicille se trouve
  expressément fondé. Il a l'ait part de cette démarche il réitère ses
  instances et en avertit :
Mes dernières nouvelles de Vienne
  à ce sujet, écrit-il, me font espérer qu'on
  s'occupera de mes liquidations pendant le séjour que S. M. I. et R. doit, me
  dit-on, faire prochainement en Italie. Je ne suis pas moins impatient que
  vous, Messieurs, de voir terminer cette affaire et je serai très empressé de
  vous communiquer le résultat des promesses qui nie sont faites. Voilà
  un terrain solide qu'Eugène a choisi. Il ne s'agit ni des quarante millions
  d'Italie, ni de la succession de Joséphine, il s'agit d'un fait : la
  liquidation de la liste civile du royaume. A-t-elle été faite ? Eugène a-t-il
  reçu les millions qui étaient dés à la couronne par l'État italien ? Non !
  Dès lors toutes les procédures tentées par Montholon de 1834 à 1850, la
  cession qu'il fait à un agent d'affaires de ses droits prétendus, les menaces
  de publicité et les chantages, tout reste vain.
De même lors de la reddition des comptes du dépôt de 800.000
  francs sur quoi il a été payé en réalité 812.768 fr. 01[46], on demande à
  Eugène, comme 'a un comptable, les pièces justificatives de chacune des
  dépenses et, comme à un banquier, les intérêts du dépôt qu'il n'était pas
  sans danger de recevoir et dont il était plus dangereux encore de se servir
  pour améliorer la situation de l'Empereur et pour payer à Stokoë et à O'Meara,
  par exemple, des sommes importantes.
Sans relever ce qu'avait de profondément blessant la
  conduite des exécuteurs testamentaires, Eugène sut répondre avec une fermeté
  qui ne laissait aucune prise.
Il ne se fâcha que lorsqu'on lui parla d'une certaine
  réclamation indiquée subsidiairement par l'article 12 des instructions aux
  exécuteurs testamentaires : J'avais laissé à
  Malmaison, indépendamment de tous mes livres, cieux millions en or et bijoux,
  dans une cachette ; donation spéciale n'en jamais été faite à l'impératrice
  Joséphine. Je désire que cette somme ne soit réclamée qu'aidant que cela
  serait nécessaire pour compléter mes legs. Outre que cette somme, dont
  il n'existe aucune trace dans l'inventaire après décès de Joséphine, et qui,
  si elle avait été retrouvée par l'Impératrice, avait dû être dissipée par
  elle avec tant d'autres, ne pouvait légalement faire l'objet d'aucune
  réclamation, il devenait particulièrement blessant pour Eugène et pour
  Hortense que Napoléon disposât de la fortune de leur mère comme de la sienne
  propre. Il y avait là une confusion qui, se manifestant sept années après la
  mort de Joséphine, pouvait sembler menaçante à ses héritiers ; Hortense ne
  s'en fût point formalisée, mais Eugène qui s'était constamment efforcé de
  constituer pour ses enfants une fortune indépendante, la plus grosse
  possible, dont cette préoccupation avait dicté certains des actes décisifs,
  devait s'indigner de prétentions qui semblaient entreprendre sur ses biens.
  Aussi, quoiqu'il ne cédât rien, il ne dissimula point son indignation et ne
  s'en montra que plus rigoureux pour le règlement des 800.000 francs qui,
  étant un dépôt, n'étaient susceptibles
  d'aucun intérêt.
***
Napoléon n'avait jamais eu de liaison avec sa sœur Elisa
  et le nom de celle-ci n'apparaît qu'une fois dans les entretiens de
  Sainte-Hélène. Ma sœur Elisa, dit-il[47], était une tête mâle, une âme forte ; elle aura montré
  beaucoup de philosophie dans l'adversité. Sa mort, dont il apprit la
  nouvelle tout à la fin de 1820, lui notifia à lui-même sa fin prochaine,
  mais, à cette date, on ne trouve plus, de la captivité (exception faite de Marchand et de Saint-Denis),
  aucun témoin auquel on puisse se fier[48]. On peut retenir
  néanmoins ces paroles rapportées par Montholon : C'était
  une maîtresse femme, elle avait de nobles qualités et un esprit
  recommandable, mais il n'y a pas eu d'intimité entre nous. Nos caractères s'y
  opposaient. Elisa avait été élevée au Chapitre royal de Saint-Cyr, créé par
  Mme de Maintenon dans les vieux jours de Louis XIV pour l'éducation des
  filles nobles sans fortune ; elle y avait contracté des habitudes de fierté
  et d'aigreur qui s'accordaient mal avec les manières toutes gracieuses de
  Joséphine, et elle entra avec véhémence dans l'opposition que Joseph et Lucien
  mirent à mon mariage. Joséphine le sut et ne le pardonna pas[49].
L'Empereur n'eut pas à mentionner dans son testament Elisa
  qui était décédée, et il ne distingua ses fils ni sa fille par aucun legs
  particulier.
***
Autant Napoléon goûtait peu Elisa, autant il avait
  d'affection pour Pauline : il se sentait aimé par elle avec une abnégation,
  une soumission, une plénitude qui-le traitaient moins en homme qu'en dieu.
  Quant à lui, il passait à Paulette tout, ou presque. Il la tenait sans
  contredit pour la plus jolie femme de Paris[50]. Il disait que les artistes s'accordaient à en faire une
  véritable Vénus de Médicis. Il plaisantait volontiers sur les élégances
  et les fantaisies de la déesse des caprices,
  mais nulle femme de sa famille ne lui était chère à ce point. Pauline, disait-il, la
  plus belle femme de son temps peut-être[51], a été et demeurera jusqu'à la fin la meilleure créature
  vivante. Encore ne sut-il pas jusqu'où elle avait poussé le dévouement
  et que la visiteuse de l'Ile d'Elbe eût voulu être la pèlerine de
  Sainte-Hélène. Il n'ignore rien de ce qu'elle fait et il sait dans quel but
  elle le fait : Elle est à Rome, dit-il, reçoit beaucoup d'Anglais. Tant milieux ! C'est autant
  d'ennemis de gagnés. Il sait bien que c'est ainsi qu'ont pu parvenir
  les lettres, les livres, les friandises même qui l'ont distrait un instant,
  qui ont amusé son esprit et son palais. Aussi, ne s'étonnera-t-on pas qu'il
  ait, pour elle, dans son testament, des attentions qu'il ne marque à nul
  autre. Ainsi la nomme-t-il la première après ses frères pour la remercier de l'intérêt
  qu'elle lui a conservé. Il ne la distingue point pour les bracelets de
  cheveux (État A, § 2) mais il lui donne
  (État B) son
  petit médaillier. Quand il charge son maitre d'hôtel Coursot de porter
  à Madame les bustes, cadres, petits tableaux qui sont dans ses chambres, il y
  joint les chaînes et colliers de la Chine que
  Marchand lui remettra pour Pauline[52]. Rien de ce qui
  l'intéresse n'échappe à son imperturbable mémoire et, au paragraphe 9 des
  instructions aux exécuteurs testamentaires, il dicte ceci : J'avais à l'Ile d'Elbe une petite métairie[53] appelée Saint-Martin estimée 200.000 francs avec meubles,
  voitures, etc. Cela avait été acheté des deniers de la princesse Pauline : si
  on le lui a remis, je suis satisfait : mais si on ne l'a pas fait, mes
  exécuteurs testamentaires doivent en poursuivre la remise, qui sera donnée à
  la princesse Pauline, si elle vit, et qui rentrera à la masse de ma
  succession, si elle ne vit plus alors.
Depuis qu'elle avait quitté l'Ile d'Elbe, Pauline qui
  avait vendu quelques diamants pour payer San-Martino, n'y avait fait aucune
  acte de propriétaire. Il lui suffisait que l'Empereur eût passé pour l'avoir
  acquis, elle le laissait sous son nom, et n'y prétendait rien : Napoléon
  acceptait le sacrifice que lui avait joyeusement fait celle qui, seule de
  tous les siens, l'avait aimé d'une façon désintéressée, d'une façon entière,
  sans regarder s'il était l'Empereur, assurée qu'il était un frère très chéri
  et le plus grand homme qui fût au monde,
***
Ce n'était pas ce genre d'affection que Napoléon devait
  attendre de Caroline : il n'avait pu ignorer comme elle avait agi et la part
  qu'elle avait prise en 1813 à la défection de Murat, mais, à Sainte-Hélène,
  il semblait l'avoir oublié et il ne parlait d'elle qu'avec affection et,
  même, avec une sorte d'admiration. Dans sa petite
  enfance, disait-il[54], on la considérait comme la sotte et la Cendrillon de la
  famille, mais elle en a bien rappelé elle a été une très belle femme et est
  devenue très capable. La reine de Naples,
  disait-il un autre jour[55], s'était beaucoup formée dans les événements. Il y avait
  chez elle de l'étoffe, beaucoup de caractère et une ambition désordonnée[56]... Elle devait naturellement souffrir en cet instant,
  d'autant plus qu'on pouvait dire qu'elle était née reine. Elle n'avait pas
  comme nous, observait l'Empereur, connu le simple particulier. Elle, Pauline,
  Jérôme étaient encore des enfants que j'étais le premier homme de France ;
  aussi ne se sont-ils jamais cru d'autre état que celui dont ils ont joui au
  temps de ma puissance.
Napoléon voit les choses ainsi : tout de même Pauline
  était née en 1780 et, en 1796, elle eût bien souhaité épouser Fréron ;
  Caroline était de 1782 et vraisemblablement ne fût-elle pas devenue amoureuse
  de Murat, si elle avait réalisé que son frère était, même avant le 18
  Brumaire, le premier homme de France. Les
  transpositions d'époques sont si habituelles aux personnages de la Révolution
  et de l'Empire qu'il ne faut point s'étonner si Napoléon en commet lui aussi.
C'est à peu près là tout ce qu'il dit du passé du
  Caroline, et nulle part un reproche, ou une accusation ; mais, lorsque
  parvient à Sainte-Hélène le bruit que Caroline s'est remariée avec le général
  Macdonald, l'Empereur se déchaine ; il le témoigne par les symptômes
  ordinaires, il se promène avec agitation, il siffle, il chante : Vous savez, dit-il à Gourgaud[57], on dit que la reine de Naples va se remarier ; ce serait
  une bien grande infamie. Elle a trente-quatre ans ; il y a vingt ans qu'elle
  est mariée ; elle a des enfants de seize ou dix-sept ans. Elle ne doit plus
  se soucier de l'amour, et puis pourquoi se marier ? Et publiquement, à Vienne
  ! Non, je ne puis le croire. Elle aura été en Autriche pour affaire ! On
  l'aura vue dans une église et là-dessus on aura bâti une histoire... Ma foi ! si cette nouvelle-là est vraie, ce sera la chose
  qui m'aura le plus étonné dans ma vie. Seulement quinze mois après la mort de
  son mari, on verrait se remarier une reine et celle-là surtout qui est si
  fière et si ambitieuse. Ah ! l'espèce humaine est bien singulière ! Il
  ne trouve, ne voit qu'une justification à une telle sottise : Ah ! la coquine ! la coquine ! dit-il à Montholon[58], l'auteur l'a toujours conduite ! Mais il a si fort
  raison en ce qu'il dit qu'il eût fallu, pour déterminer la reine, un chantage
  à la Lauzun dont Macdonald était incapable.
Lorsqu'il rédige son testament, le bruit qu'a fait le
  prétendu mariage est dissipé, il remercie Caroline comme ses autres frères et
  sœurs de l'intérêt qu'elle lui a gardé ; il lui lègue comme aux autres un
  médaillon de ses cheveux (État A, § 2),
  puis (État B), un petit tapis turc.
S'il épargne Caroline, d'abord parce qu'elle est sa sœur,
  ensuite parce qu'elle s'est constamment prêtée à toutes les complaisances qui
  secondaient ses fantaisies, enfin parce qu'il veut ignorer à quel point elle
  s'est mêlée à la trahison de Murat, il n'a aucune raison pour ménager
  celui-ci. Il le prise tout de même plus que ses deux autres beaux-frères,
  Baciocchi et Borghèse, dont l'ineptie civile égale la nullité militaire et
  qui ne relèvent par aucune qualité la beauté physique qui seule fit leur
  succès ; mais il ne l'estime ni ne l'aime. Aussi l'annonce de sa mort le
  laisse froid. Il dit à Las Cases : Les Calabrais ont
  été plus humains, plus généreux que ceux qui m'ont envoyé ici[59]. Il dit à
  Gourgaud[60]
  qu'il fallait que Murat eut été foui de tenter pareille aventure. Et comble
  Gourgaud s'indigne que Ferdinand l'ait fait exécuter. Voilà comme vous êtes, jeunes gens, dit-il, mais on ne badine pas avec un trône ! Pouvait-on le
  considérer comme un général français ? Il ne l'était plus. Comme roi ? Mais
  il me l'a jamais reconnu comme tel. Il l'a fait fusiller comme à fait pendre
  tant de gens.
Et c'est tout ; son visage reste impassible. Jamais,
  semble-t-il, il n'exprime un regret. Pour le caractère qu'il lui prête, les
  anecdotes qu'il raconte en donnent la mesure[61]. Quant à ses
  talents militaires, il est incomparable sur un champ
  de bataille, hors de là il n'a commis que des
  bêtises[62].
  — Murat, dit-il[63], s'entendait mieux que Ney à conduire une campagne, et
  encore c'était un bien pauvre général. Il faisait toujours sans cartes. Lors
  de Marengo, je l'avais chargé de prendre Stradella. Il y avait bien envoyé
  son corps qui se battait déjà, mais il était resté à Pavie pour percevoir une
  malheureuse contribution de 40.000 francs. Je l'en fis partir de suite, mais
  cela nous coûta 600 hommes. Il fallut chasser l'ennemi d'une position que
  nous aurions pu occuper avant lui. Combien de fautes Murat n'a-t-il pas
  commises pour pouvoir établir son quartier général dans un château où il y
  eût des femmes. Il lui en fallait tous les jours. Ceci revient très
  souvent[64]
  ; mais ce n'est ni du point de vue familial, ni du point de vue moral, que
  son beau-frère le blâme, uniquement du point de vue militaire. Et c'est du
  point de vue militaire aussi qu'il traite la retraite de Russie, alors qu'il
  eût pu l'attaquer avec plus de gravité du côté politique : J'ai commis une grande faute, dit-il[65], en laissant le commandement à Murat, l'homme le plus
  impropre à réussir dans de telles circonstances ainsi que Berthier... Murat était l'homme le plus lâche dans la défaite, il
  n'était bon qu'au feu. C'est l'idée, presque les termes de la lettre
  qu'il écrivit à Caroline en janvier 1813.
Sur tout ce qui est antérieur à 1815, il passerait encore
  : mais 1815 ! Je puis bien assurer, dit-il[66], que c'est lui qui est cause que nous sommes ici. Au lieu
  de rester tranquille, comme je l'en avais fait prier, il a attaqué les
  Autrichiens au moment où l'empereur François hésitait à se prononcer en ma
  faveur. Alors, il n'y a plus eu de remède. On a dit tout de suite : Napoléon
  va vouloir recommencer son système et risquer le tout pour le tout. J'ai eu
  beau déclarer que Murat attaquait Malgré mes ordres. On crut que tout cela
  était concerté entre lui et moi ; il n'y eut plus dès lors moyen de
  s'entendre.
Il est vrai, dit-il ailleurs[67], qu'il avait une telle opinion de moi qu'aussitôt qu'il
  apprit mon arrivée en France, il crut que j'allais être aussi puissant
  qu'autrefois et que je le chasserais peut-être. Il voulait tout de suite
  s'emparer de l'Italie jusqu'au Pô ; Colonna, que je lui avais envoyé de l'Ile
  d'Elbe pour lui recommander de ne pas agir contre l'Autriche, l'en conjura à
  genoux. Il crut que je craignais qu'il ne se rendit maitre de la Péninsule et
  il se hâta d'agir... Murat m'a perdu deux
  fois. Comme sur Waterloo, il revient constamment sur cette folie de
  Murat s'avançant avec ses quatre-vingt mille hommes richement
  habillés et caparaçonnés dans les marches d'Ancône. Le vieux roi de
  Naples s'écria alors : Ah ! il verra. Il croit que
  les Napolitains sont des soldats. Ils l'abandonneront comme ils m'ont
  abandonné, c'est de la pure canaille[68]. Même sa mort ne
  trouve pas grâce : Il a fait, dit l'Empereur[69], la plus grande folie qu'on puisse commettre. Il a
  compromis deux cents Corses, braves gens, j'en suis sûr, et presque tons mes
  parents. Il a voulu avec deux cents hommes reprendre un royaume qu'il avait
  perdu à la tête de quatre-vingt mille. Il y avait huit mille Autrichiens à
  Naples. S'il y avait eu vingt mille Anglais à Paris, lorsque je quittais
  l'île d'Elbe, je n'aurais pas réussi.
Et la conclusion : Tout cela
  est ma faute. J'aurais dû le laisser maréchal et ne pas le faire duc de Berg
  et encore moins roi de Naples. La tête lui a tourné. Il était très ambitieux.
  Moi, je ne le suis devenu que petit à petit : mais lui aurait voulu tout de
  suite être chef de tout. Il avait intrigué avec Fouché avant mon second
  mariage. Je suis sûr qu'à Leipzig il me trahissait déjà. C'est une pauvre tête
  qui se forge des chimères et se croit un grand homme.
***
Ainsi le juge-t-il et certes avec quels ménagements, mais
  sait-il ? Veut-il savoir ? Veut-il dire ? Certes ce beau-frère, pas plus que
  les autres n'est de la Famille à ses yeux ; mais comment l'accuser s'il
  n'accuse sa sœur, à l'intelligence et au mérite de laquelle il rend si
  pleinement justice qu'il en oublie à la fois tous les griefs qu'il aurait
  personnellement contre elle et toutes les incriminations auxquelles eussent donné
  lieu son caractère et sa conduite. Mais c'est que, si, à des jours, dans des
  moments d'abandon, il se laisse aller à quelque critique, tout de suite
  l'esprit de famille reparait et le réquisitoire se termine en apologie. Il
  reconnaît bien quelquefois les torts qu'ont eus les siens[70], le peu de secours qu'il en a reçu, le mal qu'ils ont causé.
  Mais, après tout, conclut-il, ils étaient bien neufs, bien jeunes, entourés
  de pièges et de flatteurs, d'intrigants de toute espèce, de vues secrètes et
  mal intentionnées. Et, passant subitement des défauts aux qualités, il
  ajoute : Du reste, il faut toujours juger en dernier
  sort par les analogues. Quelle famille, dans les mêmes conditions eût mieux
  fait ? Il n'est pas donné à chacun d'être homme d'État : cette charge
  requiert une contexture toute particulière et ne se rencontre pas à
  profusion. Tous mes frères se sont trouvés à cet égard dans une situation singulière
  ; il leur est arrivé à tous d'avoir trop ou trop peu : ils se sont
  trouvés trop forts pour s'abandonner aveuglément à un conseiller moteur et
  pas assez-pour pouvoir s'en passer tout à fait. Après tout, une famille si
  nombreuse, présente un ensemble dont je peux assurément m'honorer.
... Ajoutez qu'en dehors de la
  tourmente politique, nous nous aimions. Pour moi, je n'ai jamais cessé un
  instant de me sentir le cœur d'un frère. Je les ai tous aimés et je crois
  bien qu'au fond du cœur, ils me l'ont tous rendu et qu'au besoin ils m'en
  donneraient tous des preuves.
Un autre jour, il dit[71] : Il est sûr que j'ai été peu secondé des miens et qu'ils
  ont fait bien du mal à moi et à la grande cause. On a souvent vanté la force
  de mon caractère, je n'ai été qu'une poule mouillée surtout pour les miens ;
  et ils le savaient bien. La première bourrade passée, leur persévérance, leur
  obstination l'emportait toujours et de guerre lasse ils ont fait de moi ce
  qu'ils ont voulu. J'ai fait là de grandes fautes. Si, au lieu de cela, chacun
  d'eux eût imprimé une impulsion commune aux diverses masses que je leur avais
  confiées, nous eussions marché jusqu'aux pôles ; tout se fût abaissé devant
  nous ; nous eussions changé la face du monde ; l'Europe jouirait d'un système
  nouveau ; nous serions bénis... Je n'ai pas eu
  le bonheur de Gengis Khan avec ses quatre fils qui ne connaissaient d'autre
  rivalité que de le bien servir. Moi, nommais-je un roi, il se croyait tout
  aussitôt par la grâce de Dieu, tant le mot est épidémique. Ce m'était plus un
  lieutenant sur lequel je devais me 'reposer, c'était un ennemi de plus dont
  je devais m'occuper. Ses efforts n'étaient pas de me seconder, mais de se
  rendre indépendant. Tous avaient aussitôt la manie de se croire adorés,
  préférés à moi ; c'était moi désormais qui les gênais, qui les mettais en
  péril. Des légitimes n'auraient pas agi autrement, ils ne se seraient pas
  crus plus ancrés. Pauvres gens qui, quand j'ai eu succombé, ont pu se
  convaincre qu'ils n'avaient même pas l'honneur de voir leur destitution
  exigée ou mentionnée par l'ennemi ; et, aujourd'hui encore, si on gène leur
  personne, si on les tourmente, ce ne peut être, de la part du victorieux que
  le besoin de faire peser le pouvoir ou la bassesse d'exercer la vengeance. Si
  les miens inspirent un grand intérêt aux peuples, c'est qu'ils tiennent à
  moi, à la cause commune, mais qu'aucun d'eux puisse causer un mouvement, on
  peut être bien tranquille ; et pourtant, malgré la philosophie de plusieurs
  d'entre eux — car n'en était-il pas qui s'étaient dits forcés de
  régner, à la façon des chambellans du faubourg Saint-Germain, — leur chute a dû leur être bien sensible. Ils s'étaient
  faits promptement aux douceurs du poste, ils ont réellement été rois. Tous, à
  l'abri de mes travaux, ont joui de la royauté, moi seul n'en ai connu que le
  fardeau. Tout le temps, j'ai porté le monde sur mes épaules et le métier,
  après tout, ne laisse pas d'avoir sa fatigue.
Il sent bien quels reproches on peut dès lors lui adresser
  : mais il va au-devant et les arguments qu'il apporte ne laissent pas
  d'impressionner. On me dira peut-être : pourquoi
  m'obstiner à créer des États, des royaumes ? Mais les mœurs et la situation
  de l'Europe le commandaient ainsi. Chaque nouvelle réunion à la France
  accroissait les alarmes de tous. Elle faisait pousser les hauts .cris et
  reculait la paix. Mais alors, continuera-t-on, pourquoi avoir la vanité de
  placer chacun 'des miens sur un trône, car le vulgaire n'y aura vu que cela ?
  Pourquoi ne pas s'arrêter plutôt sur de simples particuliers plus capables ? A
  cela je réponds qu'il n'est pas des trônes héréditaires comme d'une simple préfecture.
  La capacité, les moyens sont aujourd'hui si communs dans la multitude qu'il
  faut bien se donner de garde d'éveiller l'idée du concours. Dans l'agitation
  où nous nous trouvions plongés et avec nos mœurs modernes, il fallait bien
  plutôt songer à la centralisation et à la stabilité héréditaire. Autrement,
  que de combats ! que de factions, que de malheurs !
Dans l'harmonie que je méditais
  pour le repos et le bien-être universels, s'il fut un défaut dans ma personne
  et dans mon élévation, c'était d'avoir surgi tout à coup-de la foule. Je
  sentais mon isolement : aussi je jetais de tous côtés des ancres de salut au
  fond de la mer. Quels appuis plus naturels pour moi que mes proches ?
  Pouvais-je mieux attendre des étrangers. Et si les miens Ont eu la folie de
  manquer à ces liens sacrés, la moralité des peuples, supérieure à leur
  aveuglement, remplissait une partie de mon objet. Avec eux ils se croyaient
  plus en repos, plus en famille.
Telle a été sans doute sa façon de penser à Sainte-Hélène,
  mais que tel ait été le point de départ du système, non pas ; il fut bien
  plutôt inspiré par des nécessités dynastiques intérieures que par des
  questions de politique extérieure. Il y a dans le système bien plus
  d'improvisation, au cours des événements et sous leur pression, qu'il n'y a
  de méditation raisonnée. La construction s'adapte aux circonstances et c'est
  l'histoire entière de Napoléon : mais, toute, elle est dominée par-une force
  inéluctable qui s'exerce, inconsciemment parfois, sur ses actes et se rend
  inséparable de ses pensées, au moins tant que l'esprit paternel n'a point
  tout envahi, englouti, submergé, alors — même à des moments — il y a conflit
  et l'esprit de famille l'emporte. A Sainte-Hélène, lorsqu'il repasse sa vie,
  s'il reconnaît avoir été perdu par ses frères, il cherche des excuses, sinon
  aux individus, au moins au système. Le mot le plus juste qu'il puisse dire :
  c'est qu'il a aimé les siens, c'est qu'il s'est- constamment montré, depuis
  ses premières années, un frère admirable, l'instituteur, le protecteur, le
  sauveur de tous les siens ; qu'il a travaillé de son métier de soldat pour
  élever les plus jeunes ; qu'il attiré de situations risquées et fausses
  chacune de ses sœurs, aussi bien Élisa dont il a réhabilité le mariage, que
  Pauline qu'il a sauvée de Fréron, que Caroline qu'il a gardée contre ses
  premiers coups de tête. Il a été l'homme-providence, celui qui a pour
  expresse mission de pourvoir constamment aux besoins, aux goûts, aux
  fantaisies, aux ambitions de chacun des siens, de servir leurs rêves, de
  réparer leurs fautes, de couvrir leurs folies — et, à chaque fois, d'éprouver
  leur ingratitude. Il est h victime de l'amour fraternel ; on peut dire qu'il
  en est le martyr, car à travers l'étonnante fortune dont il comble chacun de ses
  frères et chacune de ses sœurs, il ne s'en trouve point qu'il satisfasse —
  hormis la- divine Paulette — point dont il fasse le bonheur, point dont il
  sente le cœur frémir à l'unisson du sien.
Comme il a raison pourtant lorsqu'il affirme que, lui
  tombé, nul ne pense à eux, que les souverains d'Europe n'exigent ni leur
  abdication ni leur déchéance. Dans sa chute il les a tous entraînés, ceux
  même qui ont le plus cherché à séparer leur fortune de la sienne, et, si
  quelque sursis leur a été accordé, moyennant l'opprobre d'une trahison, ç'a
  été pour qu'ils tombassent de plus haut et qu'ils éprouvassent les suprêmes
  calamités.
 
Si ceux-là qui furent appelés par Napoléon à jouer sur la
  scène du monde un rôle sans analogue dans l'histoire l'ont rempli
  médiocrement, l'on n'en demeure point stupéfait qu'ils aient pu l'aborder. Il
  faut ici dépouiller toute convention, toute sympathie, toute déférence, et se
  placer résolument en présence des êtres pour prononcer un jugement de
  conscience. Napoléon captif a émis sur chacun des siens une appréciation qui
  a été rapportée plus ou moins fidèlement par les auditeurs et qui ne pouvait être
  définitive puisque quantité d'éléments lui échappaient ; d'ailleurs, il
  s'était formé et il publiait une opinion qu'il ne voulait ni ne pouvait
  démentir, car elle lui était commandée, presque autant par l'amour familial
  que par la nécessité de justifier son système politique.
De plus, il fatale reconnaître à l'ensemble de ses
  jugements sur les hommes, Napoléon s'il frappait certains portraits en
  médaille, d'un contour parfois brutal, mais d'autant plus impressionnant, ne s'attardait
  pas à analyser les caractères, à en apprécier le fort et le faible, à
  chercher par où et par quoi tel homme était supérieur et tel autre médiocre
  ou pire. L'emploi qu'il a fait, en 1815, d'hommes qu'il aurait eu toute
  raison de suspecter, dont la moindre investigation eût avéré la trahison,
  n'est point pour l'aire valoir sa pénétration psychologique.
Il jugeait en gros et parfois il jugeait gros. On se
  demande parfois si, méprisant les hommes comme il devait faire après les
  avoir vus à l'œuvre, il faisait la différence et appréciait l'étiage de leur
  moralité. Il prisait d'abord l'intelligence, l'assiduité, l'habitude des
  affaires et poussait jusqu'à la témérité son inclination à conserver certains
  entours. Il connaissait le passé de ces hommes, ne pouvait ignorer leur
  vénalité, ni leur infidélité : il les avait pris en flagrant délit de
  trahison, mon pas une fois mais trois ou quatre. Il ne les plaçait pas moins
  dans des postes où ils pouvaient de nouveau le trahir. Il avait un
  déconcertant attachement à ses dignitaires, à ses ministres, à ses généraux,
  peut-être par habitude et par routine, parce qu'ils savaient sa façon de
  travailler et qu'ils s'y conformaient. Il fallait pour qu'il congédiât lut
  secrétaire infidèle assez de motifs pour le mettre en jugement. Son
  indulgence surprend et l'on y cherche des mobiles politiques, alors qu'il ne
  faut l'attribuer peut-être qu'au dédain et à cette indifférence résultant
  d'une contemption universelle. Toutefois, il n'y a point que cela et
  l'habitude : il y a une forme d'affection, qui ne se laisse deviner qu'à des
  mots brefs, dans les occasions décisives.
Quant aux femmes, il est convaincu qu'elles sont
  incapables de résister à l'homme qui les attaque ; il nie l'intelligence de
  la plupart, mais il accorde à celles qui lui tiennent de près des facultés
  supérieures ; peut-être parce qu'il n'apprécie que les femmes qu'il a été
  amené à connaître et que, sur toutes les autres, il promène un dédain collectif
  ; on ne saurait donc, dans la plupart des cas, accorder à ses jugements une
  valeur définitive et le fait qu'il met Marie-Louise au-dessus de ses frères
  et de tous ses ministres en est une preuve.
L'on ne salirait donc embrasser entièrement son opinion sur
  ce qui touche sa famille et l'on doit essayer de tirer de l'étude des
  individus quelques indications un peu plus précises, et de relever dans le
  rapport que les siens ont avec lui, les traits communs, les caractères et les
  stigmates de race.
***
Cette famille, qui a compté douze enfants dont huit ont
  atteint l'âge adulte, est d'un jet, d'une beauté et d'une intégrité physique
  remarquables. La noblesse de la race s'avère chez tous par la perfection des
  extrémités, proportionnées et dignes d'être prises comme modèles. Les hommes
  reproduisent un type qui, même déformé, demeure supérieur en distinction et
  atteste les origines purement latines. Dans un musée où ils figurent, comme
  était l'atrium de la maison romaine du prince Napoléon, ils semblent des
  Césars dont on cherche les noms. La plupart sont de la taille moyenne ;
  certains la dépassent, comme Lucien et Jérôme, un est au-dessous, Napoléon.
  Un trait commun, la myopie, plus ou moins accentuée ; vers la quarantaine,
  certains s'épaississent, pourtant ce n'est point suralimentation ou excès de
  table. Tous ou presque, sont d'une sobriété qui n'est point calculée, qui
  tient à une indifférence singulière de ce qu'ils mangent et boivent. Ils ne
  s'en soucient. Certains avalent goulûment parce qu'ils ont besoin et qu'ils
  entendent ne point s'y attarder, mais la plupart s'en acquittent comme d'une
  corvée et se font ainsi des digestions difficiles. Malgré le cancer que
  certains héritent du père, malgré l'avarie dont un est atteint, les cinq
  garçons atteignent une moyenne d'âge de soixante-sept ans ; les trois filles
  une moyenne seulement de quarante-huit ; mais une est emportée par les
  fièvres ; une autre est malade depuis sa jeunesse et peut' passer pour une
  .maniaque dans sa recherche de la volupté ; une seule développe sa vie
  régulièrement. Malgré l'agrément et la perfection de sa taille, une est
  presque laide ; une autre est charmante, sans que ses traits aient la
  régularité de ceux de ses frères ; une troisième est le prodige de la beauté.
Fils d'un père qui eut douze enfants, ils sont, sauf
  Lucien, peu prolifiques : Joseph a deux filles et on ne lui tonnait guère
  d'enfants naturels ; Napoléon a un fils légitime et deux bâtards,
  vraisemblablement quelques autres qui ont passé au compte de maris ignorants
  ou peu scrupuleux. Lucien a quatre enfants de son premier lit, dix du second
  ; son fils aîné a douze enfants ; mais ensuite cette activité s'éteint et
  cette branche tombe en quenouille. Louis a trois enfants légitimes ; Jérôme
  quatre, plus un nombre d'enfants naturels, mais ici une sorte d'étrange
  vanité amène des personnages sans nom à se réclamer de lui sans qu'ils aient
  aucune preuve de la faute de leur aïeule. On ne saurait guère tirer de
  conséquences des enfants qu'ont eus les filles. Toutefois, on doit remarquer
  que, sur les cinq d'Elisa, trois sont morts en bas âge et qu'une fille, de
  caractère singulier et de tenue peu féminine n'a eu qu'un fils, lequel s'est
  tué ; Pauline n'a eu qu'un fils mort en bas âge ; Caroline a eu quatre
  enfants dont un fils, assurément malade, épileptique, mort sans hoir. La
  postérité des trois autres est largement représentée.
Il doit avoir, malgré cela, à l'extinction rapide d'une famille
  si belle et si nombreuse des causes qui mériteraient d'are étudiées et qui
  pourraient relever d'une exceptionnelle nervosité, annonce et prélude de la
  maladie mentale.
Il ne serait possible d'arriver ici à des conclusions plausibles
  que moyennant des constatations faites sur les descendants ; mais elles
  seraient indiscrètes et paraîtraient diffamatoires. Deux générations, trois,
  quatre au plus ont succédé aux frères et aux sœurs de Napoléon. Leurs enfants
  ont été nos contemporains et l'on ne saurait impunément pénétrer dans leur
  vie privée et mener à terminaison des enquêtes forcément importunes, incomplètes,
  et sans cloute inexactes.
Quant aux ascendants ils échappent entièrement. On a
  quelques données sur le tempérament et la santé de Madame, sur la longévité
  de sa mère, Mme Fesch et de sa grand'mère Paravicini, mais que sait-on de
  Ramolino et de son beau-père, quoi du père et de la mère de Charles Bonaparte
  ? La recherche ici paraît impossible.
Il faut donc se borner à rechercher les traits communs de
  nature, sans entrer dans les détails pourtant singulièrement intéressants que
  révélerait l'étude poursuivie, à travers trois générations, des tempéraments,
  des déformations morbides et des excentricités.
 
Un caractère essentiel. à soi seul révélateur, est une
  instabilité qui les pousse à changer constamment de cadre, à ordonner des
  demeures dont ils se lassent presque aussitôt, il courir, sans raison qu'on
  'misse démêler, d'un lieu à un autre, recherchant vainement une satisfaction
  qu'ils ne sauraient atteindre. A quelques exceptions près, ils n'ont besoin
  que d'un minimum de confort. Ils campent, et, moyennant un lit, une table,
  les objets qu'ils portent dans une ou deux cantines, ils se trouvent établis
  et satisfaits. Assurément cela n'est ni pour Jérôme, ni pour Pauline, mais
  encore ? Ne sont-ce pas chez eux des besoins factices et Pauline n'est-elle
  point capable de se trouver à merveille dans une hutte comme à Gréons, ou
  dans deux chambres comme à Fréjus ? Elle en a fait si peu de besoins qu'elle
  se contente à Porto-Ferrajo et à Porto-Longone de murs blanchis à la chaux et
  des pavés de carreaux de terre cuite.
On ne saurait penser qu'ils aient un besoin réel du luxe
  dont ils s'entourent, ni même des commodités qui, pour d'autres, seraient
  nécessaires. La simplicité dans laquelle ils furent élevés et qui, depuis des
  siècles, était la règle de leur race, n'a point laissé que de tracer sur eux.
  Les besoins naturels qu'ils éprouvent sont tels que ceux des ancêtres et ils
  peuvent être satisfaits de même nul ne fut nomade au degré de Charles
  Bonaparte et ses enfants tiennent de lui.
Pour reconstituer l'itinéraire des uns et des autres, on
  s'efforce inutilement. Il y a toujours quelque déplacement qu'on a oublié,
  quelque installation dont on n'a pas tenu compte. Ils ne voyagent pas, commue
  l'Empereur, pour s'instruire, étudier, apprendre, mais pour changer de lieu.
  Napoléon lui-même parait quelquefois, dans ses brusques départs. ses subits
  changements de résidence, Malmaison, Saint-Cloud, Rambouillet, Compiègne,
  Fontainebleau, ses allers et venues en coup de vent à onze heures du soir, obéir
  moins à une fantaisie qu'à une irrésistible impulsion. Rien à dire de ses
  randonnées galopantes autour des villes qu'il parcourt, étudie, assimile en
  ouragan : il en sait ensuite la topographie comme il en connaît les besoins ;
  rien de ses arrivées inopinées dans une forteresse ou dans un camp qu'il
  alerte, ceci est de son métier, comme cela est de son génie. Mais qu'est-ce
  ces corvées que ne justifient ni un caprice, ni un désir, et qui semblent
  sans cause comme sans but ? A la chasse, s'il erre, galopant à perdre
  haleine, sans rien comprendre aux .ruses et aux retours de la bête, prenant
  ainsi un exercice forcené dont son corps a besoin, cela s'explique par une
  intuition obscure, par un besoin de santé ; peut-être en est-il de même pour
  le changement de lieux. .En ce cas comme il a dû souffrir physiquement de
  l'existence sédentaire qu'il a menée pour la première fois à Sainte-Hélène !
Mais, par rapport à certains de ses frères, à Louis par
  exemple, il parait casanier. Louis est dans une agitation continuelle que
  rendre justifie. Durant son règne si bref, il change trois fois sa capitale :
  ses idées ont le même équilibre que sa vie, tandis que, chez Napoléon ou chez
  Lucien, elles ont une persistance et une continuité remarquables. Seulement
  Napoléon gouverne d'Europe presque entière, tandis que Lucien édifie des poèmes
  épiques. Mais pour faire rimer — mal — vingt, trente, quarante, cinquante
  mille vers, il faut certes de l'opiniâtreté ! Seulement il porte ses
  manuscrits de ville en campagne, de palais en château et change constamment
  de théâtre sans améliorer les produits de sa muse.
On se perdrait à dénombrer les domaines urbains ou ruraux
  que Jérôme a achetés, vendus, changés et perdus, où, quelques semaines, quelques jours parfois il a installé sa mouvante
  majesté ; pour chaque membre de la Famille il faut une rubrique spéciale de
  déplacements et villégiatures, et elle est encore plus nourrie après la chute
  qu'au temps où les devoirs de la royauté eussent pu servir de prétexte. Tous
  esclaves d'une force obscure et souveraine, virent et tournent
  perpétuellement, mécontents de la résidence qu'ils ont le plus ardemment
  souhaitée. On ne saurait dire même qu'ils voyagent : ils changent de place.
La curiosité seule justifie le voyage, qui paraîtrait
  autrement, une survivance ou une manifestation de nomadisme : curiosité de la
  nature ou des arts : chez Napoléon que celle de métier : attaque ou défense.
Il n'aime point les jardins, mais il aime la nature et la
  forêt de Fontainebleau est un parc à sa mesure. Lorsqu'il écrivait le
  discours pour l'Académie de Lyon, il s'est étendu sur la nature, mais c'était
  une composition de littérature où l'on discerne malaisément la part de
  sincérité. Il cherche les vastes horizons et les grands espaces sur lesquels
  il plane et où il combine des mouvements d'armée, mais pour y vivre, c'est
  assez des perspectives moyennes qu'il trouve à Malmaison et que borne à la
  romaine un lointain aqueduc. Mors, dans ce jardin clos, de long en large,
  sans regarder autre chose que sa pensée il va, vient et fait les cent pas,
  trouvant dans cette activité mécanique et mesurée une excitation pour son
  cerveau.
Plus que tous les autres, Joseph semble avoir poussé loin
  le goût de la nature, à moins que ce ne soit celui de la propriété —
  peut-être l'un et l'autre. Nul comme lui n'a prodigué l'argent pour arrondir
  son champ, en pousser les limites, former un domaine qui égale en étendue les
  plus vastes qui aient été dans l'ancien temps. Mais que ce soit en France, en
  Suisse, aux États-Unis, c'est dans les plus beaux lieux qu'il a planté sa
  tente.
Il sait choisir le coin de terre le plus pittoresque pour
  s'y établir et, de proche en proche, se former une sorte de principauté. Quoi
  de comparable pour le plaisir des yeux, l'agrément de la promenade,
  l'exercice de la chasse et de la pèche, à ces vallées qui avoisinent Senlis, où
  coulent la Thève et la Nonette et où les forêts aussi anciennes que le sol,
  les rochers âpres et pittoresques, les eaux fraîches miroitant sous les grands
  arbres, forment un cadre merveilleusement approprié aux agréments d'une vie
  civilisée. De proche en proche, Joseph a conquis château sur maison, prés sur
  bruyères, forêts sur jachères, il s'est étendu sur tout ce pays où il a
  rejoint ses terres à celles de son frère Lucien. Il a tracé des allées, donné
  un nouveau tour à des paysages que ses prédécesseurs, banquiers du roi et
  pénétrés de la beauté des jardins sentimentaux, avaient déjà composés à leur
  mode. Il a érigé des fabriques pour y graver des inscriptions, il a entaillé
  les rochers de ses sentences ; il s'est montré digne d'habiter un coin de
  terre qu'avait consacré à la philosophie de la Nature le séjour de
  Jean-Jacques et que l'hospitalité offerte à Bernardin de Saint-Pierre a paré
  d'un nouvel éclat. Il aimait les jardins, il en avait la folie, mais, à l'indignation
  de Napoléon, il n'eut aucunement le goût des bâtiments, et, dans ce parc
  démesuré où abondaient les fabriques, il n'eut point la pensée d'élever une
  demeure digne du domaine. S'il n'eut pas le temps de mettre Prangins à sa
  fantaisie, et s'il le laissa presque tel qu'il l'avait pris, comment ne pas
  s'extasier devant ce paysage dont le Mont Blanc fait le fond, avec, plus
  près, le lac ondoyant et divers, mouvementé et parfois tumultueux, et, aux
  premiers plans, après les vignobles qui dévalent du coteau, la forêt de
  chênes plusieurs fois centenaires, orgueil de la Bergerie. De même
  a-t-il fait aux Etats-Unis où une partie des territoires qu'il avait acquis
  parut, après son départ, assez pittoresque pour être conservée dans son état
  inviolé et instituée en parc national ; mais les représentations qu'on a de
  sa maison semblent annoncer encore un bâtiment médiocre.
Ce goût des jardins on le retrouve chez Lucien, au
  Plessis, à Frascati, à Viterbe, à Canino partout où il passe : chez Louis, à
  Baillon et à Saint-Leu ; chez Elisa à Villa Vicentina. On serait embarrassé
  de le noter chez Jérôme qui en tous lieux a passé si vite qu'il n'a pas eu le
  loisir de planter un bosquet et de le voir fleurir.
Quant aux arts, l'éducation de Napoléon à été nulle. Son
  enfance, sa jeunesse se sont écoulées sans qu'il ait pu s'initier à la
  connaissance, à l'appréciation, à l'admiration d'une œuvre d'art. Ni en
  Corse, ni à Brienne, ni à l'École militaire, ni à Auxonne, ni à Valence, ni
  derechef en Corsé, à Paris, à Toulon, il n'a appris à regarder un tableau ou
  une statue. Si c'est un don de nature que l'amour des Arts graphiques, il ne
  l'a point. Aussi, lorsqu'il aura conquis la terre
  des Arts, il n'appréciera point les objets d'art pour leur beauté
  intrinsèque, mais pour la renommée dont ils jouissent. Il prétendra dès lors
  confisquer tous les chefs-d'œuvre, de quelque temps et de quelque pays qu'ils
  soient, toutes les merveilles réputées, toutes les curiosités célèbres pour en-faire honneur à la nation. Par
  des traités en règle, il les acquerra et, non sans cause, il n'en prendra
  livraison qu'après expertise, car il a pu se faire qu'on lui ait donné des
  copies pour des originaux. Après l'Égypte, ayant adopté Denon pour son
  directeur de conscience artistique, il prétend réaliser dans le Muséum des
  arts, soit par conquête, soit par achat, l'entrepôt de tous les objets d'art,
  ayant obtenu une réputation en Europe. Telle sera l'accumulation qu'on ne
  saurait, même en utilisant toute la hauteur des galeries, en pressant les
  toiles les unes contre les autres, en ouvrant presque chaque jour des salles
  nouvelles, exposer la dixième partie des tableaux qu'on aura acquis. On les
  fera déborder d'abord sur les palais impériaux, à Paris et aux environs, puis
  sur les musées et les églises de province et sur les hôtels des dignitaires :
  encore des magasins en seront-ils remplis. Statues, bas-reliefs, vases,
  sarcophages, des musées entiers, particuliers ou publics, seront acheminés
  vers le Louvre ; et des armures, et dés médailles et des objets de curiosité.
  Denon qui s'y connaît ne laissera rien passer de beau, de joli ou de curieux
  qui puisse faire figure dans les musées et, sa correspondance le prouve,
  aucune décision ne sera prise sans l'ordre de l'Empereur. — Mais ce n'est pas
  que l'on trouve nulle part trace de son goût.
Pourtant il le montre plus pour la statuaire à laquelle il
  s'attache que pour la peinture. De la peinture ancienne, il se pourrait qu'il
  estimait plus les :\ ;oces aldobrandines que les chefs-d'œuvre de Raphaël,
  parce que ce qui est antique grec ou romain compte d'abord. Il admire les
  statues et les bustes qui arrivent de Rome, fussent-ils réparés, retapés, et
  restaurés à la façon qui était de mode au delà des monts. Il se procure à
  l'occasion et procure à ses hôtes la visite aux flambeaux des salles de
  sculpture et il faut croire que cela lui suggère des sensations.
Il n'est point douteux qu'à certains jours il aimait à
  briser ; à taillader les bois de son fauteuil avec un canif, à gratter un
  bas-relief sur un vase de Sèvres, à casser successivement toutes les parties
  d'une statuette en porcelaine. Il faut croire que c'est ici un effet morbide
  : trop de témoins le rapportent pour qu'on puisse le mettre en doute.
En architecture, il voit la masse ; il comprend le noble,
  le grandiose d'un monument : il ne repousse point des lourdeurs qu'avaient
  constamment écartées, dans un style approchant, les architectes du siècle
  précédent. A la vérité, on ne peut guère juger que sur des projets, des plans
  et des dessins, ce qu'il a commandé et ce qu'il m'a fait exécuter, car,
  depuis l'Empire, il s'est attaché d'abord à rétablir, restaurer, réparer,
  décorer, meubler les palais qui restaient à la Couronne et ce n'est guère
  qu'après 18to qu'il a songé à des constructions nouvelles, au palais de Versailles
  ou à la montagne de Passy. Il faut reconnaître que ce qu'on connaît de
  celle-ci n'est point heureux et que, dans un tel site, on n.tit rêvé une
  autre décoration. Ce n'est pas faute pourtant qu'il et à étudié, modifié,
  changé les plans.
Il n'a aucun goût aux magnificences des architectures
  émanées de notre sol, de notre race, filles des forêts gauloises, créations
  triomphantes des Celtes. Il rêve de villes où tout serait aligné comme à la
  parade, où, dans les rues tirées au cordeau, des temples à la grecque, mais
  colossaux, feraient le fond des perspectives : Des palais où il a porté son
  lit de camp, il envie parfois tel ou tel aménagement, pour la représentation
  ou pour la commodité, mais on chercherait vainement, sur les monuments dont
  il fut l'hôte et qui sont les plus célèbres du monde, une observation ou une
  remarque. On se demande s'il les a regardés.
Il y a pourtant, dans le mobilier comme dans les
  monuments, un style qui tient de lui non seulement son nom, mais ses formes
  essentielles et qui marque dans l'histoire de l'Art. Débutant par des lignes
  sévèrement tracées, il s'orne bientôt de bronzes verts qui plus tard sont
  dorés, puis multipliés jusqu'à cacher la matière sur laquelle ils sont
  disposés. Que ce style dérive de celui qui l'a précédé en France, nul doute ;
  il demeure encore, pendant une période, svelte, délicat, subtil même ; il
  s'alourdit ensuite pan les magnificences dont on le charge, par l'or qui y
  éclate partout, si bien que certains meubles au lieu d'être couverts de
  dorures, sont faits en entier de cuivre doré ; et cela n'est-il point
  imputable, en partie du moins, à Napoléon qui ne trouve rien d'assez
  somptueux, d'assez opulent et qui, par là, a quelque peu du parvenu au
  carrosse entièrement doré.
Mais ce qu'il faut noter dans ces meubles, comme dans tout
  ce qui sert à son usage, tout ce qui est agréé pour ses palais et par suite
  cc qui est prisé pour les hôtels des Dignitaires et les maisons des
  particuliers, c'est la perfection du travail, la beauté de la matière,
  l'achèvement des détails. Même si l'on préfère des formes plus tourmentées,
  on ne peut que rendre justice à l'ouvrier qui a fait son apprentissage dans
  les corporations de l'ancien régime, et qui trouve pour apprécier et payer
  ses talents, un souverain, le plus grand restaurateur, le plus grand meubleur, le plus grand décorateur de palais
  qui se soit rencontré jamais et qui entraîne à son exemple la clientèle la
  plus généreuse, et la plus exigeante.
A part cela qui tient à sa dignité impériale laquelle ne
  saurait être trop somptueusement entourée, ce qu'il attend, en son temps, de
  tous les arts : architecture, peinture, sculpture, gravure, c'est de
  l'Immortalité : il prétend les employer tous à reproduire ses traits et ceux
  des siens, à représenter des épisodes de sa carrière militaire, civile,
  politique, domestique même. A cette tâche, tous les peintres, tous les
  sculpteurs, tous les graveurs sont employés. Dès ses premiers faits d'armes à
  Toulon, on le trouve cherchant un peintre qui en perpétue le souvenir, et
  c'est Granet. En Italie, il emmène des dessinateurs comme Baggetti et Bacler
  d'Albe qui de topographes qu'ils étaient sont promus illustrateurs. Sur les
  terrains qu'ils ont relevés, ils placeront dans les positions voulues des
  petits personnages et cela servira d'abord, lorsque Cacault sera chargé de
  diriger des peintres, pour la représentation des actions de guerre ; bien
  plus, lorsque Denon prendra la grande entreprise de faire dessiner par une
  équipe qu'il aura choisie et mobilisée tous les épisodes de toutes les campagnes,
  afin d'en constituer par la gravure le plus magnifique monument qu'on eût
  élevé à on homme et à une armée. Ceci ne doit point être confondu avec le
  grand ouvrage de Duplessis-Bertaux et de Chicoilet de Corbigny qui n'ont
  qu'un caractère officieux. Cela sera suivi sur tous les champs de bataille,
  dans toutes les villes, tous les villages où la Grande armée aura paru avec
  son chef. Il y aura l'Égypte ; il y aura l'Italie de Marengo ; il y aura Ulm
  et Austerlitz ; il y aura Iéna, Eylau et Friedland ; il y aura la guerre
  d'Espagne telle que l'Empereur l'a faite et la seconde campagne d'Autriche ;
  il y aura encore un commencement d'exécution pour la Russie, mais ensuite...
Et ce travail demandé aux dessinateurs, qu'est-ce cela
  près des tableaux héroïques auxquels depuis 1800, sont employés tous les
  peintres : David, Gros, Gérard, Girodet, Vernet, Prudhon, Regnault, les
  grands et les petits, ceux qui ne condescendent point au-dessous de la nature
  et ceux qui consentent au tableau de chevalet. Et les Gobelins traduiront ces
  peintures en tapisseries, Sèvres en imaginera d'autres analogues sur des
  vases, des plats, des tasses ; et la Monnaie frappera la suite des médailles qu'aura
  dirigée Denon tandis que la troisième classe de l'Institut préparera une autre
  suite qui, si elle ne fut, ni gravée, ni frappée, n'en constitue pas moins un
  des plus précieux monuments de l'histoire napoléonienne[72]. Tout concourt à
  cette prise de possession de l'avenir, depuis la statuette de Moroni jusqu'à
  la colonne de la Grande Armée, depuis l'arc de triomphe du Carrousel jusqu'à
  l'arc de l'Étoile. Partout l'image de l'Homme, peinte, gravée, sculptée.,
  fondue, partout les épisodes de sa vie, qu'ils soient exposés sur la façade
  du Corps Législatif ou enroulés autour de la Colonne : Il s'est voulu
  immortel et, quoi qu'il arrive, quelle que soit la destinée qui attend les
  palais, les temples, les villes, lorsque, après les invasions et les guerres
  civiles, après les incendies et les cataclysmes, une humanité renouvelée
  fouillera les ruines pour y rechercher la civilisation dis-liante, toujours,
  au milieu des débris sans forme et sans nom, son effigie se dégagera pour
  attester sa gloire et assurer son immortalité.
Il n'est point loisible, à tous de fournir une inépuisable
  matière aux peintres et aux sculpteurs ; des frères de l'Empereur, certains
  auraient bien souhaité former aussi une galerie où leurs actions fussent
  représentées, mais ils doivent pour la plupart se contenter de multiplier
  leurs portraits, ceux de leurs femmes, de leurs enfants, de leurs ministres,
  les vues de leurs résidences et leurs paysages favoris. Joseph qui s'était
  attaché les Piranèses avait, lors du premier traité qu'il cid signé au nom de
  son frère, ordonné qu'une belle gravure en couleurs immortalisât la fête qu'il
  avait donnée à cette occasion, mais on ne voit pas qu'il ait continué. Il
  collectionne les tableaux, les statues, les objets précieux ; il fait décorer
  ses palais selon son goût ; il commande pour son usage personnel des objets
  qui annoncent un extrême raffinement. Il choisit assez bien les peintres et
  les sculpteurs auxquels il demande les portraits des siens, mais on ne
  connaît pas d'œuvres par lesquelles il ait cherché à conserver le souvenir de
  ses actes royaux.
Jérôme, qui exige ce qui est le plus exquis dans les
  objets de mode et d'élégance, se contente fort bien, en matière d'art, avec
  les statues, les bustes et les groupes de la manufacture de Carare et les
  peintures classées comme officielles qui font partie de la dignité royale.
  Pourtant, dès qu'il commande un corps d'armée, il emploie Horace Vernet à
  immortaliser quatre de ses faits d'armes ; devenu roi de Westphalie, il
  utilise le pensionnaire qu'il entretient à Rome pour représenter les traits
  de sa magnanimité souveraine. Néanmoins, hormis des tableaux où il se fait
  peindre avec les personnes de sa suite, l'on ne voit point qu'il ait donné
  son existence pour théine aux artistes qu'il amène a Cassel.
Louis semblerait avoir le goût de figurer aussi dans des
  tableaux ; on le jugerait ainsi lorsqu'il réclame à David une copie du
  tableau du Sacre et qu'il y soigne particulièrement son costume : mais sauf à
  des gravures le représentant, durant les inondations, en fonction de
  bienfaiteur, ou dans des cortèges, en ministère de roi, rien ne subsiste que
  des portraits à l'infini qui ne sauraient rien montrer d'un goût personnel.
Lucien éprouve assurément pour les arts une sorte de
  passion. Presque toutes les œuvres de peinture et de sculpture qu'il a commandées
  ou achetées sont dignes de survivre : il a compris Prudhon, Gros, Marin. Il a
  été des premiers protecteurs de M. Ingres. Il s'est entendu à faire un choix
  entre les chefs-d'œuvre de la Renaissance, et la galerie qu'il avait formée,
  si les hommes du métier avaient mis la main à ses achats, n'en avait pas
  moins été activement contrôlée par lui et il y avait exercé son jugement.
  Lorsqu'il, choisit un sculpteur pour exécuter le tombeau de sa femme, ou pour
  modeler les médaillons de ses enfants sur une frise qui reste un des
  chefs-d'œuvre de l'art français, c'est lui seul qui est responsable et
  comment met-il la main sur le plus génial des artistes de son temps ? On ne
  saurait douter qu'en ceci, qui est assurément un don inné, il est supérieur.
  Il laisse aux autres les bustes en marbre qu'Elisa fournit à la douzaine avec
  des vases de commerce, des chiens et des animaux de pacotille ; il méprise la
  fabrication moderne à l'usage des étrangers somptueux, où certains des
  Bonaparte se laissent prendre.
Il n'y a point que les arts graphiques. Pour le compositeur
  la musique est à la fois une science, et un art ; pour l'exécutant, une
  opération mécanique et une recherche d'expression ; pour l'auditeur, un
  apport de sensations, parfois de sentiments ; quelques-uns prétendent de
  pensées. On reçoit, des sons produits selon une certaine méthode, des
  émotions que l'esprit est impuissant à caractériser et qui agissent plus ou
  moins fortement sur les êtres selon leurs aptitudes, leur sensibilité et leur
  culture. Pour le premier degré, l'on n'a pas besoin d'éducation spéciale ; on
  est ou non doué, aussi bien pour une certaine exécution, que pour une
  certaine réceptivité : mais l'un des dons n'est pas fonction de l'autre.
  Napoléon chantait faux et il adorait la musique.
On a sur ce point conté beaucoup d'anecdotes controuvées
  et porté des jugements que le moindre examen eût montrés arbitraires et
  iniques. Dès la première campagne d'Italie, il a affirmé son goût pour la
  musique italienne[73] et il a comblé
  de ses dons et de sa déférence les compositeurs dont il appréciait le talent.
  Consul, un de ses premiers soins a été d'organiser la musique de sa chapelle
  et d'en faire la première du monde sous Paësiello et Lesueur ; les musiciens
  de la Chambre ont été par lui recrutés un h un, dans l'Europe entière ; il
  n'est point un homme de talent qu'il ait négligé et si des querelles se sont
  élevées de son temps entre musiciens, il a su prendre parti pour ceux qui
  apportaient, avec un incontestable talent, des formules qui ont contribué
  Puissamment à la grandeur de l'École française. Ses opinions sont
  personnelles, ses jugements ne sont faussés par aucune prévention. Il éprouve
  vraiment des sensations et des jouissances. Peut-être ne sont-elles pas selon
  l'ordonnance, mais de cela il n'a souci et il abandonne les pédants à leur
  impuissance doctorale, aussi bien qu'il se laisse entraîner par une
  inspiration incorrecte. L'opinion qui s'est formée à son sujet tient à ce
  qu'il n'a point consenti à asservir son goût aux décrets du grand pontife et
  à soumettre ses largesses au visa d'une coterie qui excommuniait quiconque
  prétendait conserver son indépendance, en matière, non seulement d'art, mais
  de religion et de politique.
De ses frères, un fut comme lui passionné de musique, mais
  c'était de musique religieuse et ce fut Louis. Pour les autres on ne sait, et
  si Jérôme fréquente assidûment l'Opéra peut-on dire que ce ne fut pas de
  préférence pour les chanteuses et les danseuses ? Quant à Lucien, il ne s'en
  soucie. La tragédie lui suffit comme musique avec le ronron de ses vers et de
  ceux d'Alexandrine. Il ne se laisse imposer aucune admiration qu'il n'éprouve
  sincèrement.
N'en est-il pas de même pour les femmes : il les choisit
  et les épouse : il prend l'une dans une auberge ; il s'attache à l'autre
  après une partie qui ne devait point avoir de lendemain. Il est à son égard
  d'une fidélité imperturbable, d'un attachement qui ne peut supporter une
  séparation prolongée. Est-ce pour elle ou pour les enfants qu'elle lui donne
  et dont elle porte toujours un échantillon ? En tous cas, il est aussi faible
  vis-à-vis d'eux que vis-à-vis de leur mère. Rien ne 'saurait l'en désunir,
  pas même un trône et il n'entend y monter que si elle y monte avec lui, avec
  ses enfants pour successeurs. Au milieu de ses frères et sœurs, il constitue
  un cas unique : celui d'un mari qui ne trompe point sa femme.
Si Louis ne trompe point la sienne, ce n'est pas faute de
  souhaiter le faire : surtout rompre un mariage auquel il attribue tous ses
  malheurs. Il est trop éprouvé par ses galanteries passées pour rechercher des
  nouvelles occasions ; d'ailleurs, il serait trop dévot pour enfreindre, hors
  du sacrement, une chasteté longtemps forcée. Et pourtant la tentation ne
  l'a-t-elle pas emporté parfois sur ses résolutions les mieux assises ?
  Certains actes du roi de Hollande sont inexplicables autrement et en
  Autriche, toutes ses amours ne furent peut-être pas platoniquement
  sentimentales.
Joseph, Napoléon, Jérôme éprouvent des besoins physiques
  immédiats, violents et qu'ils contrôlent peu. Ils ne sont point retenus par
  une discipline religieuse. Aucun d'eux ne reconnaît une règle commune
  applicable à l'homme et à la femme. Napoléon dit : Si
  l'homme fait une infidélité à sa femme, qu'il lui en fasse l'aveu, s'en
  repente, il n'en demeure plus de trace. La femme se fâche, pardonne, ou se
  raccommode et encore y gagne-t-elle parfois ? Il pense ici à ses
  querelles avec Joséphine, car à Marie-Louise il prit toujours un soin extrême
  de cacher ses infidélités et la révélation qui lui en fut faite fut
  assurément une des armes dont on usa pour déterminer sa trahison. Mais, pour
  ignorées qu'elles demeuraient alors, ses passades n'en titrent pas moins
  nombreuses et s'il n'agréa point tout ce qui se fût offert, il ne négligea
  point de prendre ce qui lui en convenait davantage ; à des jours il le
  réclama, et parfois brutalement. Si quelque chose l'avait p.0 retenir, c'eût
  été la peur qu'il eût pu éprou'er des scènes que faisait Joséphine, de ses
  larmes, de ses désespoirs, plus encore de la froide colère de Marie-Louise
  laiquelle sans doute n'eût point toléré un pariage ; mais jamais il n'eût
  admis et reconnu qu'il y eût là un acte répréhensible. L'adultère, a-t-il dit, qui,
  dans un code civil, est un mot immense, n'est dans le fait qu'une galanterie,
  une affaire de bal masqué, et plus brutalement : L'adultère n'est pas un phénomène, c'est une affaire de
  canapé. De fait il n'y attache pour l'homme aucune importance. Et non
  plus Joseph, dont la femme Julie a pris son parti depuis longtemps ; et de
  même Jérôme que sa femme aime au point de lui tout passer. Lucien est retenu
  par l'amour qu'Alexandrine lui a inspiré ; Louis seul par la timidité, la
  discipline catholique.
Napoléon au surplus ne va point rechercher dans le passé
  d'une femme si, avant lui, elle a eu des amants et quels ; il prend peu de
  souci de ce qui fut avant lui. Il ne date son règne que du jour où il a pris possession. Même va-t-il plus
  loin et s'il apprend qu'il fut trompé durant son absence, est-il capable de
  pardon — et d'un pardon entier et sans réserve qui ne se démentira
  point. Il a, de ce chef, quelque chose des Orientaux qui prennent les femmes
  telles qu'ils les trouvent et qui, sachant qu'elles sont faibles et
  généreuses, les enferment de crainte qu'elles ne fassent l'aumône trop belle
  aux mendiants. Il est tout à fait de ce sentiment que l'homme qui veut être
  assuré de la fidélité de sa femme doit faire garder celle-ci par
  d'incorruptibles gardiens et par là se conforme-t-il à la politique conjugale
  des Orientaux, des Espagnols, même
  de certains Italiens.
De ses frères, Lucien au moins partage sur un point ses
  impressions et ne s'inquiète point du point de départ. Qu'il y ait du
  paradoxe dans son cas, une façon de braver son frère et de braver la société
  en imposant, à l'une et à l'autre, la femme déclassée d'un banqueroutier, on
  le peut croire, mais il est sincère lorsqu'il s'attache à elle et le lien qui
  se forme entre elle et lui par la
  naissance de son fils est vraiment indissoluble. Est-ce que, en Égypte,
  Bonaparte n'avait point dit que si Mme Fourès lui donnait un fils, il
  l'épouserait. Il s'est fallu de cela que Bellilotte fût impératrice. Le
  hasard de la paternité porte des conséquences qui peuvent être immenses dans
  leur vie à toits, alors que l'acte en soi, s'il n'a point de suites
  physiques, n'a qu'une portée morale extrêmement limitée.
Les femmes ici — bien que femmes — ne pensent point
  différemment des hommes — et si l'une d'elles s'est abstenue à ses derniers
  jours, c'est sans doute qu'elle ne pouvait plus pêcher. Il ne faut point
  chercher pourtant dans un esprit de négation philosophique l'explication
  d'une façon de penser qui selon toute apparence relève de l'hérédité. Aucun
  d'eux (sauf Louis) ne se conforme aux
  préceptes du catholicisme romain. Napoléon ni ses frères ne voient la vie de
  ce point de vue : ils ont l'esprit modelé à l'antique, comme leurs traits ;
  ils pensent et ils agissent comme on eût pensé.et agi à Athènes et à Rome et
  la limite à leurs désirs ne leur est pas imposée par la crainte du péché,
  mais par la connaissance de leurs forces. Napoléon ne recherche point la
  sensualité, — il n'a rien d'un débauché ; — mais l'exercice intégral de ses
  fonctions viriles. Il se peut que ses frères aient été plus loin ; on en
  doute.
Ce n'est d'ailleurs pas un parti pris et nul d'entre eux
  n'a cherché dans des discussions philosophiques la justification de ses actes
  : ont-ils à les justifier ? Leurs appétits commandent, ils les contentent. A
  qui ont-ils à rendre compte. Ils n'y regardent pas plus qu'à se mettre nus ;
  la pudeur, qui est de conception chrétienne ; n'a point de prise sur eux ; ils
  peuvent se promener ainsi sans gène et ce qu'on a pris chez Pauline pour une
  parole indécente — Pourquoi donc ? Il y avait
  du feu dans l'atelier de Canova — est une parole vraie. Les dieux et
  les déesses ne prennent des vêtements que par coquetterie.
Il y a des choses qui pour eux ne comptent pas et qui
  comptent pour les hypocrites et les croyants. Ils ne sont pas hypocrites,
  mais ils demeurent fort éloignés d'un cynisme dont ils se gardent aussi bien
  dans leur conduite que dans leur langage. Parmi les femmes qui s'offrirent ou
  se donnèrent à Napoléon, pas une vierge. Rien qui ressemble dans ses actes ou
  ses paroles à la débauche, même à la recherche de la volupté. Assurément on
  ne pourrait point le dire de tous et toutes, mais c'est sans cloute par
  l'abus d'une excitation morbide.
De cette franchise, de cette sincérité de leurs sens, ils
  ne sont point embarrassés, les uns vis-à-vis des autres. Ils savent fort
  bien, les uns que leurs sœurs ont des amants, les autres que leurs frères ont
  des maîtresses. Il y a de menus services qu'ils se rendent, mais à la muette.
  On n'en parle pas, on ne se reproche rien et on n'a l'air de rien. Toutefois
  jusqu'au moment du scandale... celui-ci n'est point toléré. Alors, militaire
  ou civil, un ordre éloigne l'amant bruyant ou la dame compromettante. En un
  tour de main, la police rafle les lettres et tout est dit. Encore une fois,
  les uns et les autres n'accordent point à l'adultère plus d'importance qu'il
  n'en mérite, et ils pensent de l'amour comme Chamfort.
Pourtant, parallèlement, surgit chez quelques-uns, un
  sentimentalisme qui, s'il rencontre un objet auquel il s'attache, se dépense
  sans compter. Par là les hommes sont bien les frères de Louis ; quant aux
  femmes, il ne semble pas que le sentimentalisme fût leur affaire ; mais, pour
  Napoléon, Joseph, Jérôme, point de doute. A côté des vivacités sensuelles,
  ils entretiennent et cultivent des enfantillages touchants ; ils s'y livrent
  avec une grâce attendrie ; faut-il ajouter qu'ils sont généreux ; certains éperdument
  ; Napoléon est peut-être le moins prodigue. Il sait le prix des choses et ne
  surpaie pas, n'aime pas être dupe : ce qui arrive souvent à Joseph et à
  Jérôme, surtout lorsqu'ils donnent dans les grandes clames,
  Napolitaines, Espagnoles ou Westphaliennes.

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 














***
Il ne faudrait point penser que pour n'être point retenus
  par la discipline catholique, Napoléon et ses frères fassent profession de
  matérialisme. Outre qu'on discerne aux profondeurs inexplorées et peut-être
  inexplorables de leur conscience, une survivance qui pourra réapparaître à
  l'heure de la mort ; outre que la fréquence de gestes ancestraux, tels que le
  signe de croix, atteste chez eux tous, un vernis de catholicisme passé sur le
  paganisme an4ique. on serait mal venu à penser qu'il y a chez eux trace
  d'athéisme. Napoléon est comme ses frères un spiritualiste[74] ; il affirme à
  toute occasion sa croyance à une vie future, et il semble convaincu que la
  destinée des êtres est réglée d'avance, ce qui assurément suppose un dieu. Je ne suis rien, a-t-il dit, j'étais mahométan en Egypte, je serai catholique ici pour
  le bien du peuple. Je ne crois pas aux religions... Mais l'idée d'un Dieu ?...
A coup sûr il s'est fortement défendu d'être fataliste :
  mais la protestation qu'on a recueillie à ce sujet peut-elle prévaloir contre
  les affirmations qu'on rencontre à chaque fois qu'il perd un être qui lui est
  cher, à chaque fois qu'il envisage un événement majeur de sa carrière ? Il
  comprend Dieu comme le régulateur des, existences humaines aussi bien que
  comme le législateur de l'univers ; car il demeure tel qu'il s'est formé dans
  sa jeunesse. C'est là qu'il faut constamment revenir : aussi bien, le
  fatalisme tel qu'il le conçoit n'exclut point le libre arbitre. Napoléon ne
  rejette point la responsabilité des actes qu'on lui a le plus reprochés ; tout
  au contraire il la revendique : Et pourtant quelle part y a la force qu'il
  subit, qui est hors de lui et qui semble la résultante des opinions, des sentiments,
  des passions du peuple ? Tant qu'il s'y conforme, il participe de la nation
  et par là s'élève à une hauteur que nul homme avant lui n'avait atteinte.
Comme il est de son temps et qu'il reçut une certaine
  éducation et traversa certains milieux, il est attiré, il est conquis par le
  préjugé royal.
Ne fut-il pas un de ces petits
  nobles dont l'éducation était payée des bienfaits du Roi et qui en
  attendaient leur carrière, leur existence et leur réputation ? N'a-t-il pas
  dû tout rapporter au Roi et, par les placets qu'il rédigeait, apprendre que
  tout dépendait, pour les siens, de l'agrément du Roi ou d'un commis du Roi ?
  N'a-t-il pas été élève du Roi en son École militaire et n'en est-il pas de là
  comme du séminaire et peut-on effacer la marque d'origine ?
Ne garde-t-on pas, même apostat, la frayeur, le respect,
  la hantise du sanctuaire ? Du bas de la hiérarchie où il était placé, il a
  aperçu, tout au sommet, le Roi dans sa gloire ; si haut, si loin ! Quoi donc
  ! On ambitionne d'être capitaine, on rêve d'être général, mais qui
  imaginerait qu'il sera roi ; roi par la grâce de Dieu, un roi qui peut tout
  ce qu'il veut et dont la volonté sert de loi à un grand peuple, au plus grand
  des peuples ! Dès lors, comment ne se croirait-il pas appelé lorsque tontes
  les barrières s'abaissent devant celui qu'acclament les multitudes .et qu'un
  pape va couronner !
Pourtant, plus haut que ce consentement universel de la
  Nation, plus haut, ou du moins au même plan que la triple onction du pontife,
  mettra-t-il son entrée illusoire dans la famille des Rois, le droit qu'il
  aura si chèrement payé d'appeler Louis XVI mon oncle et Marie-Antoinette ma
  tante : comme il fait pour Zia Catelina. Il dira : ma grand-mère de
  Marie-Thérèse et il en est enivré. Cela, il croit peut-être l'avoir réalisé
  et qui donc n'en deviendrait fou ? Mais s'il a ainsi vaincu, par une sorte de
  conquête, le préjugé royal en se l'assimilant, en l'appliquant à soi-même, il
  est resté, il restera jusqu'à la fin dominé par le préjugé social.
Là aussi, à l'École militaire, il a jugé la distance qu'il
  y avait des nobles de Cour, appelés à monter dans les carrosses, à figurer
  près des -princes, à commander des régiments et des armées, à se parer du
  cordon bleu, à jouir des honneurs, des richesses et des plaisirs, à ces
  petits nobles chargés des menues besognes, de servir là où le Roi daignerait
  les envoyer, car, faute de pécune, ils n'eussent pu acheter ni lever une
  compagnie de cavaliers ou de fantassins et ils se trouvaient trop heureux
  qu'on les admit dans ce qu'on appelait les armes savantes, en marge presque
  de l'Armée, mais où l'on n'avait point à payer pour servir au contraire. Ceci
  suffit d'ailleurs à expliquer l'esprit général des officiers d'artillerie,
  dont un si grand nombre prirent parti pour la Révolution qu'ils la tirent
  triompher.
Mais, de ce qu'il avait, par suite de circonstances la
  plupart exceptionnelles, servi la Révolution, de ce qu'il avait été avancé
  par elle de lieutenant — à peine de capitaine — que l'avait laissé la
  monarchie, à général d'Armée, cela fait-il qu'il eût oublié les distances qui
  le séparaient jadis d'un Marbeuf, d'un Brienne ou d'un Narbonne ? Il avait
  donc gardé, à l'égard de cette noblesse, une considération, une déférence
  même qui impliquait toute sorte de ménagements et assurait à ceux qui en
  faisaient partie une situation privilégiée. Depuis les radiations des
  émigrés, la clôture de la Liste, les restitutions de biens, jusqu'aux
  constitutions de majorats, aux collations de titres, aux attributions de
  places qui ne sont pas seulement de parade, aux faveurs de tous les genres,
  tout est employé par lui pour conquérir cette redoute du faubourg
  Saint-Germain qu'il estime si fort qu'il en a peur. II demeure intimidé
  devint les hommes qui semblent savoir tout sans avoir rien appris, et, devant
  la première femme qu'il croit en sortir, il tombe éperdu. Le pouvoir de
  Joséphine tient presque tout à ce prestige. Il a la petitesse de s'inquiéter
  constamment de ce que dit, pensé et fait ce faubourg Saint-Germain. N'ayant
  pu le séduire tout entier, malgré l'or, la grâce, les honneurs qu'il a tour à
  tour mis en batterie, il se fâche, prononce des exils, menace de
  confiscations, se donne figure de despote parce qu'il envoie un brevet de
  sous-lieutenant à des jeunes gens qui, s'ils étaient bourgeois ou paysans,
  auraient depuis des années rejoint leur régiment. Et puis, au moindre signe
  de repentir, il capitule, il retire les mesures que justifiaient trop bien
  les complicités avec l'ennemi ; il accorde des facilités ; permet qu'on se
  joue de lui et de sa police et croit avoir tout gagné eu faisant sa grosse
  voix. À l'égard de gens qui, durant ses quatorze années de règne, mènent
  contre lui une guerre où se trouve
  en jeu l'indépendance de la nation, il garde une sorte de déférence
  attendrie et il estime qu'ils lui font bien de l'honneur quand, en échange de
  toutes ses grâces, ils acceptent de ne le pas trahir, au moins tout de suite.
Joseph a une inclination prononcée pour les nobles qu'on
  eût appelés libéraux. Il essaya d'en former sa société, les invitant dans sa
  terre de Mortefontaine, les comblant de ses gentillesses et les servant près
  du Consul d'autant plus à propos qu'il les dépensait de reconnaissance. A la
  vérité, lorsqu'il s'agit d'en composer sa cour, ils s'esquivent et ne lui
  laissent que le fretin. Mais Joseph, qui n'a que médiocrement le préjugé
  royal, n'a point acquis, au profond de l'être, le préjugé social. s'ayant
  point été élève du Roi, Joseph n'a point eu d'aperçu sur les nobles de Cour ;
  s'il s'est vainement montré avide des décorations et des médiocres honneurs
  toscans, il n'a jamais en occasion de comprendre ce qu'était la majestueuse
  ordonnance du royaume de France et ce que représentait, pour le petit Corse
  qu'était son frère, cette hiérarchie, au dernier degré de laquelle il se
  trouvait placé et dont les nobles de Gour occupaient les sommets. Durant que
  Napoléon servait en France il courait la montagne avec sa tante, inspectait
  les bergers et comptait les moutons on les chèvres. Ce qu'il savait de la
  France, c'était par ouï-dire et combien plus ses frères et sœurs, exception
  faite d'Élisa qui, à Saint-Cyr, avait appris qu'un roi de France avait daigné
  penser à éduquer les filles nobles de son royaume et à les pourvoir d'une
  petite dot.
Aussi, lorsque, à la suite de leur frère dont le génie
  dépasse et offusque la plupart, les Bonaparte se trouvent, en moins de deux
  années, emportés à ces cimes inaccessibles : car, de Marseille à Mombello, il
  y a plus loin que de Mombello aux Tuileries, — comment ne penseraient-ils pas
  les uns et les autres, qu'ils le doivent à leur mérite exceptionnel ?
  Ils n'ont garde d'attribuer à Napoléon cet élève-veinent subit : ils
  préfèrent de beaucoup le prendre à leur compte : s'ils s'étonnent de quelque
  chose c'est d'avoir eu à devenir ce
  qu'ils sont : mais ils l'ont oublié. A un point qui déconcerte, ils ont
  acquis cet esprit de principat qu'on
  croirait inné chez les princes, mais qu'ils prouvent pouvoir se développer
  bien après la naissance, et chez des hommes de tous les âges, depuis l'enfant
  connue Jérôme jusqu'à un trentenaire comme Joseph.
N'ayant rien eu à faire pour acquérir leur étonnante
  fortune, continent les uns et les autres s'expliqueraient-ils leur propre vie
  s'ils ne croyaient qu'ils sont destinés
  ?
Ils le croient d'ailleurs si fermement que rien né les
  surprend ni ne les étonne et qu'ils sont nettement convaincus que ceci qui
  leur arrive doit leur arriver. De là,
  l'espèce d'infaillibilité dont ils se sentent investis ; de là aussi cette
  adaptation subite à toute place, tout emploi, toute fortune. Ils ne cloutent
  jamais d'eux-mêmes, puisqu'un dieu les porte. De lit, une force incomparable,
  à moins que ce ne soit une faiblesse désastreuse. En tous cas, ils osent
  diriger une légation ou une ambassade, engager et conduire des négociations,
  présider des assemblées, commander des régiments, recevoir et distribuer des honneurs,
  tenir une cour et monter au trône, avoir des gardes, des grands-officiers,
  des maîtresses, des favoris ; le tout sans jamais être ridicules ; c'est un
  don de nature et vraiment exceptionnel, pourtant presque également distribué
  chez ces Corses arrivés tout à l'heure en France parce qu'ils ont été chassés
  de File natale. D'où ont-ils pris cela ? D'où l'ont-ils reçu ? Comment, sous
  des costumes dont la magnificence ne saurait faire oublier les coupes
  inattendues et les couleurs heurtées, trouvent-ils moyen de ne point faire
  rire ! Comment sont-ils à l'aise sous les chapeaux à plumes comme sous les couronnes
  ? Comment passent-ils sans embarras de l'uniforme de leur garde à des
  manteaux longs dont le velours est brodé de tours, de lions, de chevaux et d'aigles
  ?Que si, à l'exemple d'un ancien officier d'ordonnance de l'Empereur, ils
  réunissaient sur une même toile leurs effigies sous tous les habits qu'ils
  ont endossés, quelle leçon pour leur ambition ? Mais ils ne se souviennent
  point des échelons qu'ils ont, gravis. Celui où ils sont parvenus est le seul
  qui compte. Ils y étaient de toute éternité ; ils y sont nés ; ils y ont,
  vécu. Les titres dont on les nomme ne les font point retourner pour voir si
  ce n'est pas quelqu'autre qu'on appelle. Ils sont naturellement au niveau des
  situations et se tiennent supérieurs aux êtres. Cela n'est point
  d'acquisition ; on lie supprime point tout embarras, toute timidité, toute
  déférence ; on réprouve ou non. Eux n'ont jamais compris qu'il y a des
  esprits supérieurs — même à eux. Ils ne l'admettent point et cela seul est
  très étrange.
Pour n'avoir rien à faire avec l'intelligence, ce don
  qu'ils ont reçu de l'aplomb et d'une imperturbable' assurance, leur est un
  adjuvant précieux. Sans doute est-il plus commun en leur pays qu'en France et
  ne trouve-t-on nulle part, poussée aussi loin et soutenue avec une telle
  hardiesse, cette confiance en soi, celte façon de s'imposer et de discourir,
  cette mentalité qui rend aptes à toutes les entreprises parlementaires ? Cela
  donne à certains Corses d'indéniables avantages devant le corps électoral,
  comme dans les administrations politiques, mais cc n'est point là pour les
  Bonaparte.
Mais de tout cela ne doit-il pas résulter une
  impossibilité de se plier et de se subordonner. Il n'y a point eu de père ;
  sauf Joseph et Napoléon, aucun n'a connu le père, toujours en route, toujours
  affairé, poursuivant ses procès, ses projets, ses placets, et posant à peine
  dans la maison de famille ; le temps juste d'y faire un enfant. Les fils et
  les filles sont dispersés à Brienne, Autun, Aix, Saint-Cyr, pour leurs études
  gratuites. Ils viennent de temps en temps, rarement, au pays où la mère
  commande, mais seulement pour le matériel de la vie. Encore son autorité ne
  va-t-elle pas loin. Quatre au moins de ses enfants accompliront, sans son agrément
  et même contre son gré, l'acte le plus grave de la vie, le mariage :
  Napoléon, Lucien, Jérôme, Elisa. De combien peu s'en faut-il pour Paulette
  quand elle a rencontré Fréron ?
Sans doute ordonne-t-elle quand ils sont petits ; mais,
  sur leurs pensées, sur la forme de leur esprit, bientôt sur leurs actes,
  aucune influence. Joseph comme aîné, pourrait prétendre à ce que ses cadets l'écoutassent.
  Il y réussit peu : témoin Lucien et son acte d'accusation contre Paoli.
  Lucien est constamment en révolte et sur aucun point, dans aucun cas, — sauf
  lorsqu'il est en prison, au bout de ses pièces, et de son arrogance —
  n'accepte ni ne subit une direction. Louis qui d'abord avait admis, de bon
  cœur, semblait-il ; l'ascendant de son grand frère Napoléon, se révolte un
  jour et après des alternatives où il se reprend et se déprend, rompt enfin et
  pour toujours ; Jérôme, dès l'Institution Mac Dermott à Saint-Germain ne
  tolère aucune discipline et sa vie d'un bout à l'autre n'est que révoltes et
  capitulations ; révoltes auxquelles sa nature le porte, capitulations
  auxquelles la nécessité le contraint. Chez lui, l'insubordination est
  peut-être la plus frappante, parce qu'elle s'exerce dans le militaire et que,
  s'il n'était le frère du Premier Consul, rien ne le sauverait du conseil de
  guerre.
Joseph étant chef de famille se tient dégagé de toute
  obéissance à qui que ce soit et le montre assez bien lorsqu'il commande une
  armée mais encore la nécessité l'incline-t-elle, dans les cas graves à se
  conformer à la direction de son frère ; quant aux autres il n'y faut pas
  compter. Vainement Louis aurait-il dû être formé à la discipline militaire.
  On le croirait à le voir en Italie, mais, dès l'Égypte, il s'émancipe, s'en
  retourne en France. Et dès lors sa carrière est celle d'un prince d'ancien
  régime : il sert comme il veut et quand il veut. Il n'est qu'un passant à son
  régiment, ou à sa brigade. Lorsqu'il est roi, son attachement à son frère ne
  le garde point d'étranges tractations avec l'étranger.
Napoléon seul, avec un peu Joseph, à l'esprit de clan et
  est capable d'abord de subordonner son intérêt à l'intérêt du clan, ensuite
  de se sacrifier lui-même pour servir les frères et sœurs. Ceux-ci sont avant
  tout personnels, et ils ne se rapprochent que, pour se quereller. Ils se
  refusent non seulement à exécuter les ordres de celui qui les a tirés du
  néant pour les faire ce qu'ils sont, mais mate P écouter ses conseils, tant
  ils sont convaincus qu'ils savent tout sans avoir rien appris et qu'ils doivent
  avoir le dernier mot en tout. Ils en donnent parfois des raisons qui
  surprennent en quoi l'on a tort : ils sont tels qu'ils sont, l'esprit de
  principal est ainsi fait. Comme certains l'ont reçu, sur le tard, ils se
  rattrapent, et, se tenant comme désignés par Dieu, la Providence, la
  Destinée, ils ne sauraient, bien sûr, accepter qu'en leur personne, on y
  dictât des ordres.
Ils ont les uns et les autres, l'homme de génie mis à
  part, une faculté de comprendre, une facilité d'assimiler, une puissance de
  retenir qui sont des qualités maîtresses, et qui sont natives. On n'a point à
  nier ces aptitudes qui, plus que suffisantes pour assurer une existence
  normale et même un avancement signalé, ont dû correspondre à des situations
  sans analogue et paraître sur des trônes. Quelle expérience plus redoutable,
  quelle démonstration plus éclatante ? De toutes parts, leurs ennemis, leurs
  adversaires, leurs courtisans môme, les voient, les regardent, les
  critiquent. On leur reproche des fautes, non des balourdises. Ils ont un sens
  juste qui les préserve, une finesse à l'italienne. Ils ne s'étonnent pas et,
  où qu'ils se trouvent placés, ils l'ont figure.
***
Leur intelligence n'a point subi dans l'enfance la
  déformation de l'éducation médiocre et formaliste que distribuaient, après la
  destruction de la Compagnie de Jésus, des congrégations médiocres. Joseph
  seul a fait au collège d'Autun un cours d'études à peu près régulier ;
  Napoléon à Brienne n'a appris ni l'écriture, ni l'orthographe, ni le latin, à
  peu près rien. Lucien a passé quelques années au séminaire d'Aix sans plus de
  succès. Louis, tiraillé de place en place, a eu quelques temps son frère
  Napoléon comme instituteur et puis a reçu, peut-être à Toulon quelques
  leçons, mais, au moment où il a suivi son frère général d'artillerie, son
  écriture 'lierne n'était guère formée, si déjà il avait entrepris de
  correspondre avec Bernardin de Saint-Pierre ; pour Jérôme, après les
  institutions de Saint-Germain on il n'avait garde de rien faire, il a reçu à
  Juilly une instruction dont il a profité ; mais combien brève ! Les filles
  avaient eu mieux : Elisa à Saint-Cyr, où elle s'était pénétrée de la tenue à
  la d'Aubigné, Caroline chez Madame Campan, chez qui elle avait fait une
  courte station traversée quelque peu par des galops de cheval et des
  flottements de panaches. Pour Paulette, elle avait été négligée au point que,
  mariée, elle ne savait pas écrire et que son mari dût la remettre en pension.
Les filles ont profité de cette instruction. Caroline et
  Pauline ont pris chez Mme Campan l'écriture en pattes de mouches souvent
  illisible, mais elles mettent l'orthographe mieux que ne faisaient la plupart
  des femmes de leur temps et elles savent tourner une lettre, lettre d'amour
  ou lettre d'affaires. Quant à Elisa, elle est du Grand siècle par l'écriture
  comme par le ton. Elle écrit une dépêche officielle avec la plénitude de
  volonté, ta noblesse de style, la somme de renseignements qui importent :
  elle fait ainsi illusion sur les qualités de décision et sur les vertus de
  fidélité qui lui manquent.
Cette éducation les a laissées nettement païennes : elles
  n'ont eu garde de se donner l'embarras d'une philosophie, ni même d'une
  religion. Elisa et Caroline procèdent à l'acte le plus important de leur vie,
  le mariage, sans requérir de prêtre. C'est Napoléon qui exige pour le mariage
  de Paulette une cérémonie religieuse. Non plus leur éducation ne leur a donné
  le goût de l'étude ni même celui de la lecture. Elles se contentent de peu
  sinon de rien : toutefois, Elisa semble un peu mieux disposée que ses sœurs,
  mais cela ne la mène guère loin. Elle aime les affaires ; elle cherche son
  avancement, l'agrandissement de 'ses Etats, la consolidation de sa couronne,
  bien plus que la lecture des poètes et des historiens : toutefois Fontanes
  lui a donné quelque goût des Lettres et elle protégea Chateaubriand.
De leur temps d'études scolaires rien ne subsiste que des
  camaraderies ou des amitiés pour Joseph et pour Napoléon ; puis des
  souvenirs, des protections et des aumônes. C'est après leur sortie du collège
  qu'ils cherchent un éducateur : tout de suite ils le trouvent, et c'est
  Rousseau. L'empreinte est profonde sur leurs jeunes enthousiasmes, on peut
  même dire qu'elle est inaltérable. On n'a pas goûté impunément au divin
  breuvage et l'on en demeure étourdi. La jeunesse entière de Napoléon, de 1786
  à 1794, est illuminée par Rousseau. Rousseau en est l'inspirateur et
  l'arbitre ; c'est à Rousseau que se rapportent la plupart des essais que
  Napoléon compose alors, en particulier celui qui renferme ses opinions aussi
  bien sur la sociologie que sur la politique, sur la musique que sur
  l'architecture, sur les sentiments religieux que sur l'amour ; le discours
  présenté à l'Académie de Lyon[75]. Il accepte,
  embrasse, développe toutes les théories de Rousseau et celle sur l'excellence
  de l'homme à l'état de nature n'est point assurément celle qui le séduit le
  moins. Plus tard il la reniera et il tentera de la réfuter, mais, à vingt
  ans, il la subit tout entière.
Et de même fait Lucien qui écrit pour en faire l'apologie,
  son roman La Tribu indienne ; de même, Joseph qui publie Moïna ou
  la Villageoise du Mont-Cenis. L'être parfait, c'est l'être initial, qui
  sort des mains de la nature et que la civilisation n'a pas corrompu. Rousseau
  influe peut-être un peu moins sur Louis ; mais c'est Bernardin de
  Saint-Pierre et qu'est-ce celui-ci sinon le disciple de Rousseau ? N'ayant
  plus moyen d'offrir à Rousseau l'hospitalité que lui donna Girardin dans sa
  terre d'Ermenonville, Joseph prend Bernardin pour son pensionnaire et le nomme
  bibliothécaire ad honores ; Louis qui,
  dès son arrivée à Toulon, a écrit directement à Bernardin pour réclamer des
  détails sur Virginie, semble par la suite plus touché par Gœthe — le Gœthe de
  Werther. Mais est-ce que Werther n'est pas un fils de Rousseau ? Napoléon,
  revenu du Contrat Social et de l'Émile, mais non pas de la Nouvelle
  Héloïse qu'il relit avec passion à Sainte-Hélène, accuse Jean-Jacques
  d'avoir gâté Louis. On ne voit guère en quoi Rousseau aurait influé sur la
  doctrine d'un droit divin monarchique que Louis réclamait de M. de Bonald,
  sur les dévotions ultramontaines qu'il poussait à la manie. C'est celui-là
  qui a le moins longtemps subi Rousseau que Napoléon dit gâté par lui : il
  attribue à Rousseau l'affectation de sensibilité qu'il blâme chez son frère
  et qu'il admet fort bien lorsqu'il s'agit de lui-même. Il en reçoit des
  agréments qu'il se plaît à constater et qui' excèdent ceux que Louis peut en
  tirer.
Il y aurait à rechercher les traces de Rousseau dans la
  vie intime comme dans la vie politique de Napoléon et de Lucien. Il suffit
  ici de l'avoir noté. Assurément d'autres écrivains ont exercé sur Napoléon une
  action réelle. On a beaucoup dit Ossian : mais si Ossian peut avoir une
  influence c'est sur le style, la forme littéraire, les expressions, à peine
  su r quelques conceptions, nullement sur les sentiments. Qu'après 1794, Os
  ait été pour Bonaparte, une sorte de bréviaire, qu'il ait porté ce livre avec
  lui, qu'il en ait parlé. à tout venant, qu'il y ait trouvé un thème à sa
  conversation avec Victorine de Chastenay ou à ses lettres à Joséphine de
  Beauharnais, cela n'est point douteux : mais, sauf qu'il pût y puiser quelque
  image ou y emprunter certains mots — et encore[76] ! — on ne
  salirait vraiment attribuer à la lecture d'Ossian les
  caractères du style Napoléonien : la sublimité et la brusquerie du ton, la
  grandeur des images, le tour à la fois abstrait et métaphorique ; ces
  caractères et bien d'autres se trouvent dans sa manière dès le discours de
  Lyon.
Ossian n'a exercé d'influence ni sur ses idées, ni sur son
  style, 'mais il put s'établir une correspondance entre certaines pensées ; se
  rencontrer même une identité entre certaines impressions. Dans cette passion
  pour la gloire quille fera vivre dans la mémoire des hommes, Napoléon exprime,
  non point une réminiscence d'Ossian, mais des sentiments analogues à ceux
  qu'Ossian prête à ses héros. Avec quelque attention, on eût trouvé dans les
  lettres écrites à Joséphine durant la première campagne d'Italie, des
  expressions qu'on eût justement déclarées ossianiques et c'est là assurément
  qu'on eût pu le mieux apprécier les suggestions qu'il a reçues de son auteur
  favori' dans les seuls morceaux que l'on connaisse de lui, depuis 1792, où il
  ait mis de la littérature à propos de l'expression de ses sentiments.
Ossian lui plut ; Ossian le ravit ; cela étonne, mais
  c'est ainsi. A cause d'Ossian, il combla de faveurs Baour-Lormian ; à cause
  d'Ossian, il protégea avec une constance méritoire Lesueur contre ses
  détracteurs et contre ses ennemis, et, s'il ne régla point le détail des
  compositions commandées à Girodet, à Gérard pour Malmaison, à Ingres pour le
  plafond de la chambre à coucher impériale au palais de Rouie, la première
  inspiration venait de lui : la façon dont Ossian avait envisagé la gloire des
  Héros calédoniens convenait à des Héros français, lesquels n'avaient pas
  besoin davantage, pour expliquer leurs exploits, qu'on recourût à une
  intervention divine.
Tout autant qu'Ossian, davantage peut-tare, Corneille,
  puis Voltaire — le Voltaire théâtral — marquent sur les Bonaparte.
Les tragiques plaisent d'abord à Napoléon. à Joseph et à
  Lucien. Celui-ci monte, pour jouer des tragédies, une troupe dont sa femme et
  lui sont les protagonistes. Il joue au Plessis, à Rome, à Canino, partout où
  il s'établit. Elisa de même, jusqu'au jour où elle trouve une rivale sérieuse
  dans Alexandrine à laquelle elle abandonne son emploi. Joseph, pour s'amuser à Naples, fait venir un lot
  d'acteurs et d'actrices tragiques — et Rœderer, pour plaire à Julie, choisit
  les tragédiennes les plus laides qui soient dans la France entière. Napoléon,
  dans les spectacles que lui organise son premier chambellan, prise uniquement
  ceux qui sont austères et graves. Il élève Talma presque à une intimité ;
  Mlle George tout à fait, mais les familiarités qu'il prend avec elle ne
  l'empêchent point d'apprécier sa rivale, au moins sur la scène.
Tous — et c'est un caractère général — ont l'esprit
  sérieux, réservé, un peu sévère. Ils ne comprennent point les plaisanteries ;
  ne saisissent que tardivement les jeux de mots et ce qui fait le vif d'une
  conversation parisienne. Ils ne se plaisent point aux pièces corniques et
  leur demandent une portée générale. Pourtant certains, Napoléon, Jérôme et
  même Lucien, ont souvent le mot qui coupe, l'épigramme qui emporte le
  morceau, l'expression frappée en médaille. Ce genre de malice, ils l'ont,
  mais c'est qu'aussi ils se permettent tout, et cela aide. De cela, certaines
  des filles participent ; Caroline avec son rire qui scande les mots, Pauline
  avec ses caprices et le ton dolent de sa voix. Mais, dans ce qu'ils écrivent,
  rien de cella — absolument rien, sauf quelques portraits assez mordants
  tracés par Louis.
Ses Documents sur la Hollande, si l'on admet le
  point de vue où il se place, valent pourtant d'être lus, et si certaines
  correspondances politiques ; ont effectivement été rédigées par lui, elles
  prouvent plus d'intelligence qu'on ne lui en accorde. Toutefois l'on ne
  saurait avoir une certitude qu'il en est l'auteur puisque, à partir de 1808
  sa main droite est paralysée et qu'il signe péniblement de la main gauche ;
  en n'a donc que des dictées. Il faudrait prendre connaissance des nombreux
  manuscrits d'histoire et de voyages antérieurs à son accident qui sont restés
  inédits, pour savoir s'il eut, comme prosateur, une valeur que ne révèlent ni
  ses lettres intimes ni son roman : Marie ou les Hollandaises.
***
Avec une instruction des plus médiocres, ils ont, trois au
  moins, le démon d'écrire. Ils déclarent leur vocation littéraire et sn font
  imprimer. Napoléon tout de suite, avec la Lettre à Matteo Buttafuoco
  et le Souper de Beaucaire, mais c'est de la politique ; par ces
  brochures, il agit, et ce sera de l'action toujours que ses écrits, tandis
  que Joseph, Louis et Lucien publient des romans, que Lucien pense à réformer
  la versification et que Louis, pour rendre plus faciles des règles qu'il est
  incapable de suivre, propose de les abolir. Ils ignorent à peu près tout de
  la langue française dont le génie leur échappe, dont les finesses sont
  perdues pour eux, et où leur vocabulaire est limité et ils imaginent de la transformer.
  Il ne leur a manqué que d'avoir voulu y introduire une orthographe nouvelle,
  utopie habituelle des primaires. Ici, c'est l'atavisme italien, c'est le
  génie italien qui remonte et affronte le français. Toutes les réformes que
  proposent Lucien et Louis, toutes les cadences qu'ils préconisent, tous les
  martres qu'ils vantent, viennent d'Italie, et c'est là une des plus curieuses
  survivances que certains d'entre eux, arrivés en France dans le bas âge,
  n'ayant plus guère parlé que le français, restent à ce point pénétrés par la
  langue ancestrale qu'ils s'efforcent d'en transporter ce qu'ils tiennent pour
  des beautés, dans la langue de leur nouvelle patrie.
Qu'ils ne se soient point assimilé la langue et qu'ils
  demeurent inaptes à en résoudre les multiples difficultés, peu importe. Leur
  adresse les porte et les soutient. Aucun d'eux ne révèle quoi que ce soit de
  talent, mais deux au moins persévèrent jusqu'à leur dernier jour et
  s'étonnent de n'avoir pas atteint la renommée, celle qui touche-à la gloire.
De là une infériorité ; ils ne se sentent point adaptés à la littérature française au point de
  devenir supérieurs, mais ils s'y sont employés avec une extraordinaire
  persévérance. Les milliers de vers que Lucien a écrits pour Charlemagne
  et pour la Cyrnéide attestent assez la ténacité qu'il a mise à être
  poète malgré Apollon. Quant à Louis pour faire triompher sa méthode, il
  multipliait les éditions de son Essai sur la versification et il
  surchargeait encore les exemplaires qu'il offrait d'erratas imprimés et
  manuscrits. De cette médiocrité et de cette insuffisance verbale,
  accompagnant une telle fureur d'écrire, un tel désir d'être applaudi, il
  faudrait peut-être chercher les raisons dans leur origine, leur première
  éducation presque italienne, leurs habitudes d'esprit traditionnelles. Nul écrivain
  n'est venu de la Corse à la France depuis un siècle et demi : hormis
  Napoléon, mais Napoléon, qui a du génie, fait des actes avec des mots en même
  temps que des mots avec des actes. Il est l'homme du fait, soit qu'il
  commande, discute, raconte, soit qu'il parle de politique, de guerre, de
  finances, d'administration ; à qui que ce soit, sur quoi que ce soit qu'il
  écrive, les paroles qu'il prononce sont inimitables ; mais ce n'est pas de la
  littérature. Il peut ouvrir, dans le Moniteur ou dans le Journal de
  l'Empire, des polémiques avec les Anglais où il emploie toutes les armes
  de la rhétorique, et où il se sent à l'aise comme un journaliste de
  profession — ce n'est pas de la littérature. Sus ordres du jour, ses
  bulletins, ses proclamations peuvent sembler emphatiques, si on ne reconnaît
  pas qu'ils sont enflammés, mais ils tendent à un but, et ils l'atteignent ;
  ils enivrent les soldats, ils demeurent indélébiles près des victoires qu'ils
  préparent, qu'ils annoncent ou qu'ils racontent mais lui, s'il est un
  écrivain prodigieux, il n'est jamais un littérateur.
Il n'y a, dans aucune des lettres qu'il a dictées et dont
  la publication pour être à peu près
  complète, exigerait plus de cent volumes, une ombre de littérature. Il n'y en
  a pas davantage dans ses mémoires, l'ouvrage assurément donnant dans la
  langue française la plus forte impression classique ; une histoire
  dépouillée, un peu sèche, grave et sérieuse, noble et arrêtée comme un
  bas-relief antique. D'un bout à l'autre de sa vie, depuis sa Lettre à
  Buttafuoco jusqu'à son testament, exception faite des lettres à Joséphine
  pendant la Campagne d'Italie, il n'a point écrit une ligne par dilettantisme
  uniquement par utilité, pour préparer, poursuivre, atteindre un but. Il est
  l'homme du fait et par là il se rend si supérieur, par ce qu'il écrit, à un
  homme de mots.
***
Mais ce n'est qu'en écrivant. A partir d'un certain moment
  (1809 assurément), il parle beaucoup,
  il parle trop. A certains jours, il use à des mots son activité et perd son
  temps à pérorer, attaquer, injurier même. Au Conseil d'État, il est chez lui,
  il est dans un salon ; il cause et il provoque la contradiction, au moins
  jusqu'en 1808 à peu près ; à partir de quoi il pérore seul, inutilement,
  parfois dangereusement. Alors, de même que, à son cercle, il trouve parfois
  des phrases, Même des périodes qui sont belles, mais qu'il ferait mieux de se
  taire ! Devant une assemblée parlementaire, malgré sa voix puissante,
  dramatique et profonde, malgré l'aplomb qu'il devrait avoir acquis, malgré
  les dons inestimables de son esprit, il n'est point de sang-froid, il
  s'échauffe, perd le fil de son discours, oublie les périodes préparées, lâche
  des bourdes prodigieuses ou corniques, entre dans des colères qui l'exaltent
  à des menaces oiseuses ou à des brutalités maladroites. Il a tout d'un
  orateur, et rien n'est au-dessus des discours qu'il écrit, mais il est
  incapable de les dire — et combien plus de les improviser !
Ne serait-ce pas une marque de sa supériorité ? L'homme
  qui excelle à parler peut-il penser ? Lui qui fixe son esprit sur la suite à
  donner à ses idées, et non sur la forme, mâche et reprend la phrase qu'il va
  dicter ; il la dessine d'un trait, mais, sur la minute, ce trait a des
  repentirs. Il gagne en fermeté à être ainsi plusieurs fois cherché, mais ce
  n'est pas de la sorte qu'agissent les orateurs de métier. Ils se soucient
  bien des faits qu'ils énoncent et qui n'auront de réalité que pour la minute où
  ils affirmeront leur existence. Ce sont des virtuoses qui tirent de leurs
  instruments des sons qui séduisent, charment, émeuvent cette foule qu'est une
  assemblée, mais ces sons s'envolent et se dispersent. Rien n'en subsiste : Verba que et voces, præterea que nihil.
Pour ses frères, s'il en est qui ont écrit bien des lettres,
  lancé des proclamations, rédigé des bulletins, cela ne compte guère : on y
  trouve de l'enflure, de la déclamation, de la littérature, jamais le mot
  juste, ni la phrase opportune[77]. La plupart
  n'ont pas plus le talent littéraire que le talent oratoire. Joseph qui est
  sensé et qui pourrait parler, qui en a eu tant d'occasions aux Cinq Cents, au
  Conseil d'Etat, au Sénat, à la Chambre des pairs n'a pas prononcé une parole
  dont on se souvienne — ni Louis, ni Jérôme.
***
Mais Lucien ! Lucien, c'est l'orateur né ; au berceau ses
  vagissements ont dû avoir un tour d'éloquence et assurément il s'écoutait
  crier. Il a dix-huit ans à peine lorsque, à Toulon, devant les Jacobins du
  port, prononce contre Paoli ce réquisitoire qui, renvoyé à la Convention,
  brise la paix douteuse entre la Corse et la France, produit la mise en
  accusation de Paoli, la guerre civile, la proscription dès Bonaparte, la
  fortune de Napoléon. Joli début ! — début, non ! car, à Ajaccio, il pérorait
  depuis deux ans les Jacobins, les gardes nationaux, les volontaires, tout le
  monde ; — mais tout de même, extraordinaire entrée dans la politique.
Comment peser ce que valait cette éloquence. La parole qui
  produit les actes les plus nobles et les plus vils n'est pas pondérable ;
  elle échappe aux règles de l'esthétique, elle suit les fluctuations de la
  mode ; rien de plus plat, lorsqu'elle a été recueillie par l'inexorable
  sténographie, souvent rien de plus sot, parfois rien de plus Criminel. Aussi
  les hommes de la Révolution eurent pour premier soin, après le Dix Août, de
  supprimer le Logotachygraphe. De la sorte, ils purent arranger leur
  éloquence et la mettre au point.
Aussi bien improvisait-on fort peu — hormis quelques
  Girondins et Danton. Lucien était de l'école de Robespierre, il écrivait ses
  grands discours et les apprenait par cœur. Le premier discours de lui qu'on
  ait recueilli fut prononcé sur le Champ de Mars, à Bastia, le 2 pluviôse an
  VI, jour anniversaire de la mort du dernier roi des Français. Pas un régicide
  qui n'eut fait mieux, car il avait agi.
Les autres discours, ceux qu'il prononça comme député aux
  Cinq Cents, comme ministre de l'Intérieur, comme tribun, sont également
  déclamatoires, mais dans des sens divers et contradictoires : il faut croire
  qu'ils étaient beaux en ce temps-là. Au moins produisaient-ils généralement
  l'effet que cherchait l'orateur.
Lucien est donc doué d'éloquence, ce qui implique, outre
  le don de parole, l'assurance et la croyance en soi ; mais il a quelque chose
  de mieux et qui ne peut lui venir que de nature : l'atavisme insulaire l'a
  disposé à la pratique des assemblées, aux intrigues de couloir, à la rouerie
  du parlementarisme. Comme ses frères, mais moins qu'eux et avec moins de
  distinction, il a cette faculté d'adaptation qui tient à l'audace prodigieuse
  avec laquelle il se présente et s'impose. Il apporte des complaisances et de
  la familiarité où son père mettait de l'obséquiosité, mais cela ne le menait
  guère loin, tandis que Lucien arrive à tout. Seulement il ne se surveille pas
  assez à des moments ; la passion, l'ardeur de jouir, le goût de fronder,
  l'emportent. De là d'irréparables fautes. Sans quoi, il serait assurément,
  après Napoléon, le personnage le plus représentatif de la Famille ; celui
  qui, jusqu'au moment où il butte à l'obstacle, est le plus indépendant, le
  moins subordonné au grand frère ; il vit par lui-même et, sauf à ses débuts
  où il reçoit un coup d'épaule qui, certes, n'est pas inutile, il n'est point
  un reflet, mais une figure.
Il a vingt-trois ans quand il arrive à Paris en 1795 et
  déjà sa vie est singulièrement remplie. Orateur de club à Ajaccio et à
  Toulon, embusqué garde-magasin à Saint-Maximin, terroriste en pied dans. la
  petite ville qu'il décore du nom de Marathon, proscrit à son tour par les
  parents de ses victimes, enfermé dans des prisons ensanglantées des derniers
  massacres ; affolé, prosterné, suppliant, invoquant tout homme en place qui
  est de son pays, qu'il a rencontré, qui connaît ses frères, il est au bord de
  l'abîme, mais voici la réaction jacobine de Vendémiaire. Il est sauvé, grâce
  à Napoléon. général en chef de l'Armée de l'Intérieur. Par Napoléon, il est
  improvisé commissaire des guerres ; tout aussitôt, il cherche à se ménager
  des protections au dehors près de Barras et de. Mme Tallien. S'il manque de
  bravoure, il est pétri d'audace — d'audace civile. II s'impose à Paris dans
  le salon des directeurs, s'exhibe, pérore, se rend familier et insupportable
  ; obligé à la. fin par son frère de se rendre à son poste, il traîne à sa
  -suite la malheureuse qu'il a épousée à Saint-Maximin, qui accouche sur les
  chemins et implore grâce vainement ; quittant sans congé l'armée où il est
  employé, il accourt en Italie, car il entend bien profiter des victoires.
  Napoléon ne veut pas de lui et demande à Carnot de l'expédier en Corse. Le
  voilà clone commissaire des guerres à Ajaccio, bientôt, par la grâce de Napoléon
  qui se laisse attendrir, commissaire ordonnateur à Bastia, 10.000 francs
  d'appointement une aubaine ; mais ce n'est pas à des -comptes ou à des revues
  qu'il s'occupe. — Il entretient une correspondance infinie, il prononce des
  discours à chaque occasion et, par sa bouche, qui parle, sinon le général en
  chef, l'Armée d'Italie, la République française ? Rien moins. Quoi, celui qui
  perdre c'est un commissaire ordonnateur qui, par trois fois, a déserté son
  poste ; c'est un garde-magasin qui eut des ennuis ; c'est le proscripteur de
  Saint-Maximin ? Qu'importe. Qu'il soit, malgré l'illégalité, élu député
  aux Cinq Cents ; qu'il reçoive d'une assemblée scissionnaire un mandat
  inexistant que la majorité du Conseil fera valable et l'on verra beau jeu. En
  France, il n'y a plus ni équité, ni justice, ni légalité : il y a des
  factions. Etre de la dominante est tout, Lucien en est.
Dés qu'il est entré aux Cinq Cents, il acquiert .une
  influence et une autorité que ses discours expliquent mal et qui ne saurait
  tenir qu'il ce mélange d'audace, d'habileté et d'outrecuidance qui, dans
  quelques assemblées, a ménagé à certains Corses une situation surprenante.
  Nul ne manœuvre comme lui. L'atavisme le dispose à ces intrigues : dans File,
  tout se prépare, s'élabore, se décide, depuis des siècles, par des votes qui,
  dans chaque village, créent une sorte de parlement où les partis se disputent
  l'influence pour la jouissance de la domination et surtout des biens
  communaux. L'intelligence manœuvrière d'hommes tels que Lucien, Saliceti,
  Pozzo di Borgo ou Sebastiani s'explique ainsi. Certains hommes ne sauraient
  faire que cela, mais ils y excellent et par lit, comme les Anciens en Corse,
  ils ont l'argent et le pouvoir.
A dire la vérité, il déconcerte. On raconte sur l'origine
  de sa fortune des histoires de brigands, mais cela n'est pas mal porté — en
  Corse — et si l'on crie trop, il paye ou il enferme. Pour être réélu dans le
  Liamone, il n'hésite pas à faire un coup d'Etat à Paris. Ce n'est pas sur ses
  appointements d'une année de commissaire ordonnateur à 10.000 francs, ni même
  sur son indemnité d'un an de membre du Conseil des Cinq Cents (trois mille myriagrammes de froment — 613 quintaux,
  trente-deux livres —) qu'il a acquis, presque dès son arrivée, Jan
  hôtel à Paris et une terre — Le Plessis Chamant près de Senlis, — avec
  château, parc, prés et bois. Il s'est adapté aussitôt à sa nouvelle fortune ;
  il est devenu l'homme important qui tutoie les directeurs et, par les motions
  qu'il dépose, leur inflige des transes dont il profite. Prêt à tous les
  moyens, rompu à toutes les roueries, marchandant les uns, intimidant les
  autres, familier avec les gens au pouvoir, arrogant avec des compatriotes
  qu'il ne croit pas redoutables, tout petit garçon avec ceux qu'il sait
  influents, populaires ou simplement éhontés, vivant la grande vie et s'y
  trouvant presque à l'aise, il fournit un exemplaire, dont à la vérité l'on
  tonnait d'autres reproductions, du Corse qui croit avoir conquis, par un
  mandat parlementaire, le droit de disposer de la France, de son trésor, de
  son armée, de son honneur et qui, en eau trouble, pèche quelques millions
  pour ses vieux jours.
Cette vie parlementaire lui convient seule avec le
  désordre qu'elle implique et cette fièvre que donne à ces acteurs politiques,
  la représentation prochaine. De ce qu'un orateur s'est fait applaudir doit-on
  conclure qu'il est propre à toute besogne et qu'on peut indifféremment l'y
  appliquer ? Aussi Lucien ne s'adapte-t-il aucunement, et s'il reçoit un
  emploi qui l'astreint à une tâche régulière, à des fonctions continues, il se
  lasse aussitôt, se déplaît et se néglige. Cet homme, capable de s'imposer un
  pensum de dix mille vers, n'admet point l'obligation, dans les fonctions
  publiques, d'un travail régulier et d'une assiduité quotidienne. Il tient
  pour médiocre et bas ce qui est de surveillance ou de contrôle la
  bureaucratie, fi donc ! Il n'est donc qu'un parlementaire — et il excelle à
  ce métier — il réussit moins à sa seconde vocation : celle d'homme de
  lettres. Il unit ces deux vanités qui, souvent, se confondent, car quel
  parlementaire, pour peu qu'il ait des succès de tribune, qui ne se croie
  propre à écrire n'importe quoi, sur n'importe qui ? Cela lui coûte aussi peu
  que d'âtre ministre. Lucien, étant député, publia La Tribu indienne
  que Prudhon illustra. C'est un titre et il estime que ce titre — entouré de
  quelques discours — vaut bien un fauteuil à l'Académie française : à la
  vérité il n'y en a plus. La Convention a aboli l'institution monarchique qui
  eut Richelieu pour fondateur et, depuis la mort du chancelier Séguier, les
  Rois Très Chrétiens pour protecteurs. Lucien se propose de la ressusciter
  pour en être. Il échoue lors de son ministère parce qu'il n'a pas calculé à
  ce moment le rapport des forces révolutionnaires et réactionnaires. Deux ans
  plus tard, il revient à la charge ; le coup d'État qu'il combine, au moyen du
  Sénat alléché par les Sénatoreries contre le Tribunat et le Corps législatif,
  a pour corollaire la réorganisation de l'Institut, le rétablissement de l'Académie
  française dont il se nomme pour la peine et de l'Académie des Inscriptions où
  il appelle Joseph. Napoléon étant de la Classe des Sciences n'eût point
  souffert qu'on y touchât. La forteresse des philosophes, la classe des
  Sciences morales et politiques, est rasée. On revient pour les trois
  premières classes à 1793. Quant à la quatrième on y réunit mal à propos des
  arts disparates : le passé avec ses académies spécialisées qui étaient des
  corporations anoblies avait été mieux inspiré.
Brutus Buonaparte est donc devenu, par le Consulat à vie
  et le Concordat, le plus ardent des réactionnaires et, s'il ne relève pas
  encore le trône, au moins en pose-t-il les assises par les institutions
  monarchiques dont il entoure la première magistrature. C'est alors qu'un
  mariage qui atteste à la fois son impulsivité, sa niaiserie amoureuse et ses
  tendresses paternelles, met fin à sa carrière politique et le laisse aux
  prises avec la littérature. Ce tête à tête produisit comme on sait un premier
  poème dans les dix à quinze mille vers. Les deux volumes devaient être ornés
  d'images aussi belles que celles qui ont assuré l'immortalité à la Tribu
  Indienne, mais Lucien les publia sans illustrations, et ce fut
  désastreux.
Lorsqu'en 1815, pour obtenir que l'Empereur agréât ses
  enfants et sa femme, il se détermina à se rendre à Paris, l'un de ses
  premiers soins, dès qu'il fut réhabilité, fut de se mettre en contact avec
  l'Institut et de proposer à la deuxième classe de lui réciter des vers lors
  de l'assemblée annuelle. II lui offrit la primeur d'une ode intitulée L'Odyssée.
  La poésie française n'en fut point envi-chie, mais Lucien lit ainsi acte de
  littérateur dans une circonstance qu'il jugeait mémorable, et, avant de se
  montrer en garde-national et en prince français, il se costuma en
  académicien.
Cette attitude de poète lauréat,
  de prince poète, éblouit les étrangers qu'il reçut dans son palais romain,
  tant qu'il eut un palais, et ravit la princesse de Galles. On peut admettre,
  sauf invraisemblance, que lui-même crut à son génie poétique. C'est par là
  qu'il a mis de l'unité dans une, vie où l'on s'efforcerait vainement de
  saisir une direction et encore moins des convictions politiques.
La continuité de son ambition paternelle, la continuité de
  son ambition littéraire, voilà ses mobiles, et rien ne compte en dehors.
  Toute la comédie du républicanisme et n'élue du libéralisme est percée à jour
  ; il faudrait pour y croire une ignorance qui sauve encore la race.
Tout de suite, il a pris les habitudes d'une dépense
  immense, non pour lui, car il n'a pas de besoins, mais par l'attitude de
  Mécène, par la cour d'artistes et de gens de lettres dont il est entouré, par
  le nombre de ses habitations, par les travaux qu'il commande, par les invités
  qu'il reçoit, par le luxe où sa femme se plaît ; mais, au milieu de cette prodigalité,
  qui ne peut manquer d'avoir raison de la fortune la mieux établie et qui tarit
  rapidement les trésors d'Espagne, il n'est point ii l'aise. Les fêtes qu'il
  donne aux étrangers et aux Romains sont d'une tristesse morne, et, en manière
  de divertissement, il y joue la tragédie avec sa femme et quelques Français
  de sa maison ou de son intimité. Cela est funèbre. C'est pourtant sa
  récréation depuis le Plessis, mais non celle des autres. La littérature, ici
  encore, ne lui laisse aucun sens des réalités, et il impose à ses invités ses
  représentations tragiques comme la lecture de son Charlemagne. Il faut être
  de ses commensaux pour y trouver un agrément.
A ceux-là il reste assez fidèle et l'on voit autour de lui
  presque constamment les mêmes hommes, Defrance, Chatillon, Pietri, Sapey, le
  Père Maurice, surtout les Boyer, frères et neveux de sa première femme qu'il
  charge des missions les plus intimes et les plus secrètes ; tous des
  inférieurs, qui obéissent, sans avoir même. un droit de représentation.
  D'ailleurs, de pli admettrait-il une critique ? Nul n'a le droit, dans la
  Famille, de lui adresser un conseil, encore moins d'exprimer un blâme. Alors,
  non seulement il n'écoute personne, mais il ne respecte ni son oncle, ni ses
  frères aînés, ce sont des violences de paroles et même de gestes qu'il trouve
  plaisant de conter.
***
Vis-à-vis de Napoléon, il est dans une posture qui ne
  saurait se comparer à celle de nul autre. Napoléon lui doit beaucoup, et
  Lucien ne doit à peu près rien à Napoléon. Il a, par rapport à celui-ci, une
  existence personnelle qui ne l'a pas subordonné. Il ne compte pas — et
  doit-on, en effet, compter les débuts ? — lorsque Napoléon le tire de prison
  et qu'il assure du pain à ce ménage miséreux. Mais, du jour où Lucien a forcé
  l'entrée du Conseil des Cinq Cents, il est devenu un personnage dont
  l'alliance ou la coopération ont une valeur, qui par suite entend agir et qui
  agit à égalité.
Ce n'est pas Napoléon qui l'a enrichi : dès ce moment il a
  une espèce de fortune ; il a un train, un hôtel, une terre, toutes les
  apparences de la richesse. Ce n'est pas Napoléon qui lui procure dans les
  Conseils l'influence suffisante pour faire un coup d'État, changer à son
  profit le personnel gouvernemental et le personnel administratif. Napoléon
  est en Égypte et Lucien fait son affaire tout seul. Il est quelqu'un de très
  important, il pense sérieusement à se rendre plus important encore au moment
  on le général débarque à Fréjus. Il n'en est point le débiteur, et voici qui
  va l'établir créancier. Napoléon, quoique appelé par la nation, quoique
  incarnant à ce moment son rêve de gloire, son besoin d'autorité, son goût
  d'ordre, se perdrait dans le labyrinthe des lois contradictoires, se
  prendrait aux pièges de légalité s'il n'avait pas Lucien qui lui sert de
  guide, lui ménage les entrevues et les conversations, s'entremet dans les
  discussions, apaise les amours-propres et manœuvre dans la place même, où sa,
  présidence lui fournit la clef des portes. Au dernier moment, dans le tumulte
  des paroles, devant les. menaces et les bourrades, lorsque le cri de Hors la Loi le déconcerte et l'affole, qu'il
  est impuissant à trouver les paroles qui conviennent et les mots qui portent,
  n'est-ce pas Lucien qui, gardant- sa tête froide et son esprit lucide, saisit
  le moment, crie au viol de la Constitution au moment où il s'apprête à la
  violer, appelle la-garde, requiert les soldats et, avec son beau-frère d'hier
  Leclerc, et son beau-frère de demain Murat, pousse hors de l'Orangerie les-
  énergumènes du Conseil ?
Au ministère de l'Intérieur, s'il travaille peu et mal,
  son action politique ne se sépare point de celle de son frère, mais la
  devance si-imprudemment que Napoléon est obligé de le disgracier au moins en
  apparence — et de donner satisfaction à l'opinion. Heureuse disgrâce qui, par
  l'ambassade d'Espagne, assure sa grande fortune et l'établit définitivement
  dans son indépendance ! Lorsque, engagé dans une réorganisation des
  institutions et des lois par laquelle il prétend réconcilier la France du
  passé et celle du présent, le Premier Consul ne peut méconnaître que tous les
  corps élus, Institut, Sénat, Corps législatif et Tribunat sont violemment
  tournés contre lui ; lorsque, dans la lutte engagée, il est incapable de
  trouver des expédients qui lui assurent la victoire et les formules qui en
  masquent l'illégalité, il se tourne vers Lucien, qui, par un mélange bien
  dosé de corruption et de menaces, obtient du Sénat une révision de la
  Constitution qui en change totalement les bases, et une épuration du
  personnel qui écarte définitivement les révolutionnaires en opposition avec
  le nouveau régime. Cela est fait avec un tour de main distingué, sans qu'il
  se produise la moindre émeute, sans qu'on ait recours aux baïonnettes, sans
  même qu'il s'élève des protestations violentes. Outre que le pouvoir viager
  du Premier Consul se trouve confirmé par un plébiscite, en attendant le
  pouvoir héréditaire, toutes les institutions ayant pour objet de rétablir en
  France les formes traditionnelles en les-conciliant avec les principes et les
  droits nouveaux, sont alors combinées, discutées et rapportées par Lucien qui
  prend la part prépondérante à toutes les mesures, qui, tout le moins, paraît
  seul et assume seul les responsabilités. Assurément, Napoléon avait concerté
  ces mesures avec lui, mais ce fut lui qui les réalisa, les présenta, les fit
  agréer, si même, pour certaines —, il n'eut pas l'initiative. On doit constater
  que, réactionnaire dès l'an VIII et laissant loin derrière Napoléon, il est
  entièrement livré dés l'an X à la faction monarchiste et catholique, avec
  laquelle il combine toutes les mesures qui doivent assurer à son frère un
  pouvoir héréditaire absolu.
Il peut donc se vanter justement de lui avoir rendu des
  services essentiels et il ne manque point d'ajouter qu'il en a été récompensé
  par la plus noire ingratitude. Un de ses amis lui a procuré une maîtresse,
  épouse légitime d'un banqueroutier. Il trouve que cela ne regarde personne,
  en quoi il a raison ; mais il a promis de ne point l'épouser, et il l'épouse,
  et il prétend ensuite la faire entrer dans la Famille, avec l'enfant qu'il en
  a eu, en quoi il a tort. Napoléon ne s'y prête point et la querelle, avec ses
  conséquences à l'infini, procède toute de ce fait qu'en offrant à son frère
  tout ce qu'il croit pouvoir le tenter, il se refuse à admettre dans la Famille
  et dans l'hérédité, un bâtard peut-être adultérin.
L'un comme l'autre s'est obstiné dans son opinion en telle
  sorte que toute conciliation semble impossible ; chacun des membres de la
  Famille a tenté d'intervenir et de négocier : Lucien s'en est davantage
  affermi et en a haussé d'autant ses ambitions. Napoléon attache un tel prix à
  la collaboration de son frère qu'à la hausse des prétentions correspond la
  hausse des offres, jusqu'au moment où, en 1815, il capitule, car Lucien lui
  semble l'Homme indispensable.
Ainsi, l'estime qu'il fait de son frère est aussi indiscutable
  que l'affection qu'il lui porte : autrement pourquoi tant d'efforts pour le
  ramener, tant de couronnes offertes et tant de trônes ? Quels sont par contre
  les sentiments de Lucien pour son frère ? Qu'on passe sur les exécrations
  prononcées dans des lettres que la colère a pu dicter ; qu'on passe sur les
  rapports avec les mécontents ; sur les discours tenus devant eux ; sur les
  embryons de conspirations à l'intérieur ; sur les correspondances avec
  l'ennemi. Reste que, dans les mémoires qu'il a rédigés, avec une sorte de rage
  de persiflage et de dénigrement qu'accentuent encore les annotations de sa
  femme, Lucien s'évertue à diminuer Napoléon, à le présenter comme un tyran
  incapable du moindre contrôle, en proie à des colères où il brise, comme un
  clément, les objets qu'il trouve sous sa main, brutal presque autant qu'il
  est mais. En face, il y a un homme qui a toujours raison ; un homme qui a
  tout pensé, tout résolu, tout déterminé, et c'est Lucien. Ah ! si Lucien
  avait été empereur. Et cette rivalité qui tourne constamment à l'imprécation
  est à ce point violente que ces mémoires, conservés comme papiers de famille
  au dépôt des Affaires étrangères, se sont présentés à un libelliste comme un
  trésor d'invectives. Lucien n'en avait publié, en 1836, qu'un premier volume
  fort anodin, qui s'arrêtait au 18
  brumaire et dont au moins la rédaction était complète, si peut-être elle
  n'avait pas été revue par une nouvelle Égérie. L'on peut croire à sa décharge
  que pour la suite, s'il l'a écrite — et est-ce lui qui l'a écrite ? — il ne
  l'aurait pas publiée et que c'est ici un abus de confiance posthume ; mais il
  y a pis que ces injures. Lorsque l'Empereur captif parut, par la voix de Las
  Cases, réclamer de ses parents un subside pour achever de vivre
  honorablement, Lucien refusa brutalement. Cela est d'une vilaine âme.
***
On ne saurait trouver que celle de Louis fût d'une qualité
  supérieure ; mais Louis a une excusé, c'est sa maladie, car, à partir du
  moment où il en a été atteint, il a subi une modification profonde dans son
  humeur. Il est devenu irritable, soupçonneux, mélancolique, alors qu'il était
  ci-devant doux, confiant et gai. Il a été, durant son enfance, le frère chéri
  de Napoléon qui l'emmène à Valence, s'occupe de lui, le fait travailler, se
  met en confiance avec lui, au point de lui confier la copie du discours qu'il
  allait présenter à l'Académie de Lyon. Le petit imite en tout son grand frère
  et écrit lui aussi son discours, et c'est sur le malheur des rois. Il est
  déjà pétri de vanité, s'appelle lui-même le comte de Stranciacone[78] — comte de la
  plus haute montagne qui soit en Corse ; mais cela peut être un enfantillage :
  il est, aimant, il est généreux ; il a de la grâce. Il cherche à s'instruira
  et travaille sérieusement. Il s'efforce, à douze ans, à la littérature,
  compile des extraits des-morceaux qui lui plaisent. Il copie exactement les vers
  français, ce dont Napoléon fui toujours incapable ; il est dévoué à son aîné
  au point de lui dénoncer Lucien dont il craint les folies. Avec cela, dit
  Napoléon, pétri de sentiment. Son premier acte,
  à quinze ans, en débarquant en France, est d'écrire à Bernardin de
  Saint-Pierre, à égalité, pour lui demander ce qu'il !y a de vrai dans Paul
  et Virginie, pour soulager sa sensibilité
  affligée lorsqu'il relira la jolie histoire. Napoléon le prend comme
  adjoint provisoire quand il commande l'artillerie à l'Armée d'Italie ; il l'emmène
  à Paris d'où il compte l'envoyer à l'École de Châlons ; il s'occupe de lui
  constamment et, en voyage, lui fait repasser des problèmes ; sa fortune
  grandissant, il le fait lieutenant, le prend pour aide de camp, le garde dans
  son état-major en Italie, durant les campagnes, et tout paternel qu'il soit,
  ne tolère pas que Louis ne marche pas à son tour, au plus vif dit feu. Certes
  il l'aime ; mais il est général, l'autre aide de camp ; et, devant la mort, à
  tout instant, chacun doit être prêt ;
C'est à Milan en l'an V que Louis est touché ; il tombe
  malade à Forli, revient se faire traiter à Bologne et à Milan ; est mal
  soigné ; son humeur change ; c'est tut autre homme. On sera quelque temps à
  s'en apercevoir : lui aussi peut-être. A son retour à Paris, il s'éprend
  d'Emilie de Beauharnais qui est en pension chez Mule Campan. Ce mariage
  déplaît à Napoléon ; Louis n'a pas vingt ans ; Émilie est la fille d'un
  émigré et la belle-fille d'un nègre — car sa mère, divorcée, a épousé un
  nommé Castaing qui est au moins de couleur. Napoléon coupe, en mariant Emilie
  à son aide de camp Lavallette et en emmenant Louis en Egypte. Est-ce le
  climat qui l'achève, est-ce la maladie qui se développe A son retour
  prématuré en France, Louis, qui a toujours été sentimental, devient vraiment
  particulier par cette sorte de manie qu'il éprouve de faire des amis. Il ne
  les veut pas de son rang, ni à égalité ; il les prend à un niveau inférieur,
  pour les tenir dans sa dépendance, les combler de ses bienfaits, faire leur
  vie et la diriger à son gré, leur imposer dans les plus médiocres détails,
  ses conseils, ses directions et ses volontés. Il s'éprend d'eux
  successivement avec une sorte de passion ; il leur assigne des pensions
  médiocres, leur alloue un peu d'argent, leur procure un petit grade ou une
  place mesquine ; la fantaisie passée, il les rejette au néant.
Après que son frère est revenu d'Egypte et a pris le
  gouvernement, son ambition qui déjà s'exaltait mérite d'être observée. Il
  n'aspire point à mériter mi grade ; tout gracie lui est dû. Il n'a pas une
  ombre d'hésitation ou d'inquiétude. Il est colonel, il est conseiller d'Etat,
  il e st général de brigade, général de division, connétable ! Connétable comme
  Duguesclin, Clisson, Montmorency on Lesdiguières ! Il n'en est point intimidé
  et derrière l'écu d'Empire qu'il reçoit sans brisure, il passe l'épée
  redoutable du commandant d'armées.
De cette incroyable fortune dont il est écrasé au point
  qu'on ne sait si l'on doit le plaindre ou le honnir, est-il reconnaissant à
  celui qui l'a tiré du néant, lui qui n'a jamais mené quatre hommes au feu,
  pour le faire bien mieux encore qu'un prince : le Connétable de l'Empire ?
  Reconnaissant, de quoi ? Il n'est pas plus surpris de son élévation, qu'il
  n'est étonné d'avoir un château à Baillon et un hôtel à Paris. Il ne s'étonne
  de rien, non parce qu'il a porté son âme au-dessus des contingences, mais
  qu'il estime qu'il a été prédestiné à une telle fortune et qu'elle ne pouvait
  lui manquer. Malheureusement' il ne porte pas à d'autres objets la même
  philosophie. Ce qui l'enrage contre son frère, ce qui sera, sinon la cause,
  au moins le prétexte de toutes ses colères, c'est que Napoléon l'a laissé
  marier à Hortense par Joséphine. A coup sûr, il pouvait résister et il l'a
  fait longtemps, mais il est devenu amoureux et de là vint le mal. L'amour
  certes, n'a point duré, mais assez pour qu'il se trouvât marié ; faute de sa
  femme à détester, il eût trouvé quelque objet de persécution, mais sa femme
  lui a ouvert un champ immense où il évolue. Il mêle à un délire agressif
  contre elle et contre tout ce qui l'approche, toute sorte de délires : santé
  d'abord, pour quoi il requiert tous les médecins, se plonge dans toutes les
  sources thermales, expérimente tous les remèdes ; instabilité ensuite,
  impossibilité matérielle de se fixer en un lieu, de se tenir à quelque chose
  ou à quelqu'un ; enfin persécutions, les persécuteurs étant son frère et sa
  femme, et de là, toutes les folies.
S'il fut colonel, général, prince, connétable, parce qu'il
  était ce qu'il était, parce que Dieu, l'avait voulu, combien plus roi ! Il
  régna par la grâce de Dieu, sur un peuple qui l'avait élu. Que devait-il à
  Napoléon ? Rien, moins que rien', car il était désigné de toute éternité à
  être roi et roi de Hollande. Ce peuple, sans le connaitre, le souhaitait et
  que fut-ce quand il le connut ? C'était Napoléon qui empêchait la prospérité,
  la grandeur, la gloire de son règne ; que les Français le laissassent gouverner
  à sa façon et l'on verrait ce qu'était un roi ! Il se nationalisa Hollandais
  ; il se défit de tout ce qui-était Français, il renvoya les malheureux qu'il
  avait appelés. Jusqu'où poussa-t-il ses ententes avec les Anglais ? Faut-il
  penser que, plutôt que de subir la tutelle, un peu rude, de son frère, il
  l'ait trahi ? Il eût dit qu'il obéissait aux intérêts de son peuple ;
  peut-être l'eût-il cru ! 
La persistance de ces idées le met à part : il n'admet pas
  que la nation hollandaise ne le préfère pas, il se tient pour le fondateur
  d'une dynastie nationale ; du moins, s'il doit renoncer à la latte, il en
  appelle à la postérité : de là, son pamphlet, les Documents sur la
  Hollande. 
Quand il a abandonné son trône, pour conserver la couronne
  à sa dynastie, il se distrait avec la littérature. Si Lucien n'a point de
  talent, Louis en a moins encore. Il écrit, imprime, publie un roman où l'on
  ne trouve ni plan, ni action, ni intérêt, parfois des bouts de confession,
  des anecdotes qu'il a glanées au temps où il vivait à Paris, nullement
  reliées à l'intrigue et tout à fait oiseuses. Ce roman, il a requis, pour en
  corriger le style et-en apprécier les beautés, tous les gens de lettres qu'il
  pouvait connaître, mais, après des correspondances interminables, il s'est
  brouillé avec eux, sans .tenir le moindre compte de leurs observations. .Rien
  de piquant comme ses rapports avec des littérateurs, hommes et femmes. C'est
  un Mécène à la petite semaine ; qui choisit ses correspondants au plus bas du
  Parnasse et quel Parnasse — pas même Montmartre ! Plus tard il imagine de
  révolutionner le vers français parce qu'il est incapable d'en étudier la
  métrique, d'en comprendre l'harmonie, et d'en saisir le nombre. Mais les vers
  qu'il compose selon sa méthode n'en sont pas moins mauvais. Il est médiocre
  et l'on sent en lui, avec l'insuffisance des études premières, une sorte de
  paralysie du cerveau qui l'empêche de concevoir et d'exprimer des idées. Il
  est probable que-sa maladie en est cause. A mesure qu'il vieillit, à mesure
  qu'il est davantage impotent, il est plus aigri, plus tyrannique vis-à-vis de
  ceux qui dépendent de lui ; il se lance davantage daris les pratiques de dévotion
  et, pour montrer comme il conforme ses actes à ses principes religieux, c'est
  le moment où il rédige ce libelle
  contre Napoléon, vaincu, déchu, captif.
A la vérité, l'on plaidera qu'il est irresponsable, mais,
  si telle est son excuse, l'Empereur assurément l'ignore : il n'a guère d'idée
  de l'action du physique sur le moral, et n'imagine point que la maladie ait
  déformé ainsi le caractère de l'enfant auquel il prédisait une active
  intelligence et une noble destinée. Il doit le croire en pleine-possession de
  ses moyens ; il doit croire que ce pamphlet, d'une perfidie combinée, d'une
  astuce mensongère, résultat de plusieurs années de travail, exprime la pensée
  entière de son frère à son égard ; et, d'un geste de suprême grandeur, il
  pardonne. L'autre, écrasé sous le coup, cherchera à se relever dans des
  réponses à Walter-Scott et à Norvins où il prétendra défendre son grand
  frère, mais il retombera toujours à sa propre excuse, à sa propre apologie,
  et à l'attaque contre l'Empereur, tant c'est là le fond de son âme et tant il
  ne saurait s'en abstraire.
Aussi bien, si Napoléon a droit d'abord à sa haine pour le
  bien qu'il lui a fait, nulle personne de la Famille n'échappe à son aversion,
  et il rompt successivement avec chacune d'elles. S'il varie ses formules, le
  fond est identique. Ainsi écrit-il au prince de Canino : J'oublierai de grand cœur qu'il y a un Lucien au monde...
  Toute relation est finie entre nous. La patience a des bornes
  et elles sont franchies. A son
  oncle Fesch, qu'il accuse de prendre un ton qu'on ne
  retrouverait que parmi les suisses et les crocheteurs, il signifie : J'oublie dès ce moment que j'avais un oncle du nom de
  Fesch. Devant la mort même, il est incapable de pardon et d'oubli : il
  écrit de Pise, le 30 octobre 1837, lors de la mort d'Hortense : Je devrais profiter de cette occasion pour vous faire part
  de la perte que mon fils a faite de sa mère, mais les papiers publics vous en
  auront instruite et je n'aime pas à m'assujettir à des formalités inutiles.
Voilà l'homme !
Par quoi pourrait-il paraître excusable et comment
  prendrait-on l'idée qu'il fut sacrifié à une politique tyrannique ? Si l'on admet
  pourtant qu'il se crut investi par Dieu même, de sa couronne, qu'il fut ainsi
  appelé à régénérer la nation hollandaise, on justifie certains de ses actes ;
  mais à condition que l'on constate combien est Mince la couche française
  étendue sur le fond corse. En vérité il n'est point français et on aurait
  tort peut être de le lui reprocher, car s'il embrassa la France durant trente
  ans, parce qu'elle lui était utile, il ne s'y jeta jamais à corps perdu comme
  on doit faire ; quand on s'y sent porté par sa race entière.
Il est tout disposé à être antre chose si cela le sert
  mieux. Aussi bien, commuent eu serait-il autrement et, moyennant ces
  naturalisations successives, comment ferait-on des patriotes ? Il est
  étonnant à coup sûr que l'illumination du nationalisme néerlandais soit
  descendue sur Louis, mais n'était-ce pas plutôt l'illumination de la
  Souveraineté ? Il est devenu patriote parce qu'il était roi : néanmoins, une
  fois Hollandais, il ne voulut plus changer et devenir Espagnol. Cela serait
  une preuve de bonne foi.
Louis est inférieur à Lucien sous bien des points de vue ;
  mais tandis que celui-ci dissipe sa fortune et qu'il meurt presque
  complètement ruiné, celui-là se montre relativement prudent et économe il
  laissera douze cent mille francs à son fils. et ce n'est certes pas dans son
  éphémère royauté qu'il les a acquis.
***
La vanité littéraire qui est une des dominantes chez
  Lucien et chez Louis, ne se retrouve pas chez Joseph qui, après Moïna,
  pose la plume. Joseph ne semble point avoir eu davantage le goût de la tribune
  ou le don oratoire ; ni aux Cinq Cents, ni au Corps législatif, ni au Conseil
  d'État, ni au Sénat, ni à la Chambre des Pairs, il né prend la parole. Il
  parle pourtant, mais dans le particulier, et il raisonne bien et juste,
  pourvu qu'il ne soit pas en cause. Bien plus équilibré que Lucien, il profite
  des avantages qui lui sont faits et s'établit solidement à chacun des
  échelons qu'il gravit après son frère. Seulement, ce n'est point Napoléon qui
  lui rend alors un service, c'est lui qui lui fait une grâce. Il daigne lui
  prêter le concours de ses lumières, et lui apporter, pour les négociations où
  il excelle, le précieux appui de son expérience diplomatique — car il
  faillit, en l'an IV, être vice-consul dans un port de l'Italie ou du Levant.
  Il borne le plus souvent son labeur à signer les traités et à toucher les
  présent ; mais, on ne peut méconnaître qu'il a du bon sens, une intelligence
  ouverte et prompte et le sens aiguisé de l'intrigue politique. Très lié avec
  Napoléon, sur qui il exerce le prestige incontesté de son aînesse, il a joué,
  d'accord avec lui, un rôle curieux dans les premiers temps de la Révolution
  en Corse. Suspect comme son frère aux Paolistes, à cause du rôle de son père,
  de son éducation et de ses habitudes françaises, il est parvenu pourtant à se
  faire élire à la municipalité, puis au district, puis au département ; mais,
  aux deux premières élections, le parti corse n'était pas organisé et, pour
  appliquer les lois françaises, il fallait bien employer des individus élevés
  en France et parlant français ; bientôt, quoi que fissent les Bonaparte pour
  se populariser, pour se rendre agréables à Paoli, pour se poser en patriotes
  à l'épreuve, le flot déferla contre eux. Par un coup de force, Napoléon
  emporta son élection de lieutenant-colonel en second. Après quoi, il attaqua
  la citadelle d'Ajaccio, et le sang coula. Il fallut qu'il allât se blanchir à
  Paris, où l'on avait d'autre besogne que de démêler une fusée la plus
  compliquée qui soit : de fait, la guerre civile fut ainsi commencée ; plus
  tard, sur le coup de tête de Lucien, les Bonaparte n'eurent qu'à fuir.
Joseph a été mêlé à toute celte action. Il a dit, comme
  son frère, prendre parti et ce n'a pas été pour lui un médiocre déchirement
  que la rupture avec son passé, ses intrigues anciennes, ses amitiés, ses
  habitudes : car, il y a ceci chez Joseph qu'il est homme d'habitudes et que
  ses ambitions sont modérées. Il n'aime point se donner de la peine et le
  travail n'a pour lui aucun attrait. Ce qu'il aime, c'est parler, converser,
  discuter, comme font, dans les villages de Corse, sur la place, autour de la
  fontaine, indéfiniment, les notables. Ce qu'il aime encore, c'est se promener
  sur la terre qui est à lui, examiner les lopins qui l'arrondiraient, projeter
  des achats, les discuter longuement et enfin les conclure. Ainsi, avec
  l'oncle Fesch a-t-il profité largement de la vente des biens d'Église et s'en
  est-il trouvé enrichi : l'archidiacre Lucien étant mort juste à temps et
  ayant laissé assez d'argent comptant pour subvenir à la fois aux marchés des
  votes et des terres.
Il va donc tout perdre à ce jeu, perdre à la fois son
  influence et sa fortune parce qu'il a plu à un insupportable gamin de
  haranguer les Jacobins de Toulon et de honnir le dieu de la Corse, cc Paoli
  qui s'est refusé aux Bonaparte- francisés pour mieux se donner aux amis de
  ses chers Anglais.
Le coup accable les Bonaparte et particulièrement Joseph
  qui, de fait, perd tout à cet exode et qui ne se décide à s'embarquer
  qu'après avoir essayé toutes les résistances. II arrive en France avec un but
  déterminé : provoquer une expédition de revanche, rentrer sur une flotte
  française avec une armée française ; on est loin là des discours sur la
  Corse, aussi bien ceux de Napoléon que ceux de Joseph, mais aussi tout a marché.
Toulon se soulève. La flotte de la Méditerranée presque
  entière est livrée aux Anglais avec l'arsenal. Adieu l'expédition ! Voici
  Napoléon, de capitaine, général. Joseph ne prend pas le même essor, il est
  pour les réalités. Étant Jacobin, réfugié corse, il sauve quelque Clary,
  épouse Julie, sa laideur et sa fortune. Cela est, pour Joseph et pour la
  famille entière, un changement d'orientation : qu'on se souvienne des projets
  communs aux deux frères, des démarches que fait .Joseph pour procurer à Napoléon
  un mariage avec sa belle-sœur Désirée ; qu'on se souvienne des
  correspondances à l'infini sur l'établissement au Levant, le vice-consulat
  pour Joseph, le commandement en Turquie pour Napoléon, — et puis c'est le
  coup de fortune de Vendémiaire — et puis le mariage avec Joséphine — et le
  reste.
Joseph rejoint Napoléon en Italie. Il est son agent près
  du Directoire, son chargé d'affaires, son alter-ego. Napoléon se contenterait
  pour son frère d'un consulat dans quelque port d'Italie ; Joseph, plus hardi,
  réclame un poste diplomatique que le ministre lui promet. Là-dessus, Joseph
  repart en Italie et, la Corse étant reconquise, il s'en empare. Pendant
  quinze ans elle appartiendra au clan Bonaparte ; Fesch, Lucien, Joseph,
  Madame, Élisa et Baciocchi. Malheur à qui tiendra tête à leurs agents et à
  leurs représentants : au nommé Campi par exemple, car c'est le plus
  extraordinaire des tyrans !
Pour commencer, Joseph s'y fait élire député aux Cinq
  Cents. En même temps, le Directoire le nomme ministre à Parme ; de là, il ira
  à Rome, ambassadeur près du Pape, et chargé de le renverser. Il y réussit et
  l'émeute où Duphot est tué, fait sa première victoire diplomatique.
Jusqu'au départ de Napoléon pour l'Égypte une seule
  dissonance — le mariage avec Joséphine. Telle est l'intimité des deux frères
  que Napoléon confie à Joseph sa fortune entière, le charge même de payer à sa
  femme la pension qu'il lui alloue ; telle elle est que c'est à Joseph qu'il
  raconte ses malheurs conjugaux et les résolutions qu'il croit avoir prises.
  Et l'amitié des deux frères ne souffre pas du pardon arraché par la femme, de
  la victoire remportée par elle et de l'amour reconquis.
Joseph est à présent un grand seigneur du nouveau régime.
  Dès l'an VII, il a eu son hôtel à Paris et sa terre en Valois — et quelle
  terre ! Il s'accommode mieux que Lucien de sa fortune. Il est à l'aise, il
  reçoit, il a des amis, à égalité et un peu plus. Il se plaît à rechercher les
  hommes d'ancien régime qui ont passé pour libéraux, et qui tiennent au plus
  grand monde. Il attire des gens de lettres ; il les comble avec une grâce qui
  est de bon aloi. Chargé pour ses débuts de négocier avec les États-Unis, il donne,
  dans sa terre de Mortefontaine pour célébrer son premier traité de paix, une
  fête qui fait époque et il en consacre le souvenir par une gravure en
  couleurs qu'il fait exécuter aux Piranesi, ses clients de Plailly. De traité
  en traité, il semble l'artisan majeur de la paix européenne, quel rôle plus
  admirable ! On ne parle pas des dignités, il les a toutes : mais il voudrait
  la future succession ; il rentrerait ainsi dans son droit, car il est l'aîné
  et, comme dit Napoléon, le fils de la poule blanche.
  De là les querelles ; on se boude, mais on se raccommode ; les deux hommes
  sont trop liés par leurs intérêts, leur passé, leur affection, pour rompre,
  même au moment où ils paraissent le plus loin l'un de l'autre. Napoléon
  prétend éloigner Joseph en le couronnant roi de Lombardie ; mais la brouille
  ne tient pas, non plus quand il le con.- trahit quelque peu à accepter Naples.
  Ce ne sera qu'après les mauvais jours d'Espagne que l'on échangera des mots
  cruels et que, pendant quelques semaines, on cessera de se voir.
Que ce soit Napoléon qui toujours fasse les premiers pas
  et que la tendresse chez lui semble se rendre plus active, on ne peut le
  nier, mais par toutes les ressources d'affection qu'il peut consacrer à un
  homme, Joseph aime Napoléon. Et il lui en donne une preuve qui ne
  saurait-être niée quand, à Rochefort et à l'ile d'Aix, il veut se substituer
  à lui. Il y a là de la générosité et de la grandeur d'âme. Sont-ce ses
  couronnes qui ont ainsi inspiré Joseph, ou n'est-ce pas plutôt cet amour
  fraternel, développé durant les longues promenades sur la plage d'Ajaccio, et
  qui, au travers de la prodigieuse existence de ces deux êtres, est demeurée
  intacte et vivante ?
Avec Napoléon, il recherche et trouve les occasions de correspondre,
  et, s'il est exact que des Américains vinrent proposer à Sainte-Hélène des
  plans d'évasion, n'était-ce pas de sa part ? Assurément, lors du départ il
  avait reçu de l'Empereur de grosses sommes, mais il se prêta toujours à payer
  les pensions, les subsides et les traites et il attacha à sa maison les
  serviteurs qui venaient de Longwood.
II se peut qu'il y ait à reprendre dans son interprétation
  de la doctrine napoléonienne ; mais, dans les brochures apologétiques qu'il
  fut amené à publier, il se contenta de justifier, par les lettres de Napoléon,
  les directions qu'il avait suivies, et il ne chercha point à se faire de la
  tombe de son frère un piédestal. Il se montra constamment au contraire le
  fidèle serviteur de sa mémoire et le défenseur de sa gloire. Il ne pactisa
  pas avec ceux qui tentaient de se ménager aux dépens de l'Empereur, une
  popularité à laquelle ils n'avaient aucun droit et il infligea au général
  Bertrand, qui avait osé disposer des armes de Napoléon et les offrir au roi
  Louis-Philippe, une leçon retentissante.
Joseph mérite d'être mis à part, non comme un homme de
  génie, mais comme un homme de sens, qui, de bourgeois d'Ajaccio, s'est
  retrouvé sans trop d'effort, bourgeois de Pennsylvanie, un bourgeois qui a'
  été roi et qui s'en souvient, mais qui permet parfois qu'on l'oublie. Joseph,
  auquel on n'a point rendu toute la justice qu'il mérite, est des Bonaparte le
  plus pondéré ; ses intentions qu'il ne.put le plus souvent traduire en actes,
  a Naples comme à Madrid, mériteraient d'être étudiées en rapport avec son
  caractère et montreraient qu'il fut peut-être le seul des frères de Napoléon
  qui eût pu régner utilement — si les peuples s'y étaient prêtés.
***
Jérôme est moins aisé à comprendre : il possède la vertu
  essentielle : il aime son frère, mais comment ne l'aimerait-il pas ?
  Combien de fois, ce frère qui l'a élevé, ne l'a-t-il pas sauvé ? A
  chaque folie insigne que Jérôme commettait, au moment où il glissait dans
  l'abime, la main fraternelle le happait au passage, le secouait quelque peu,
  le tirait de presse, et finalement le plaçait un peu plus haut. il montait
  ainsi d'échelon en échelon et cela faisait une vie cahotée, mais qui ne permettait
  nulle incertitude sur lés destinées de plus en plus brillantes promises à ce
  favori de la fortune.
Il avait assurément comme a dit l'Empereur la tournure
  d'esprit d'un Légitime. Il était
  pareil, par beaucoup de côtés, à un prince d'ancien régime : il ne
  connaissait point d'obstacle à ses désirs ni de limite à ses fantaisies. Il
  joignait à une prodigalité qui eût eu raison de tous les trésors, une
  galanterie à laquelle bien peu de femmes eussent résisté. Il était aimable,
  léger, inconstant, fantasque ; au premier échec, à la moindre contrariété,
  sans cause même, parce que cela lui chantait, il laissait tout là, s'en
  allait du jeu en maugréant, et puis il boudait, à moins qu'il ne fit
  scandale. Il n'admettait point que tout ne cédât point à sa fantaisie et il
  s'étonnait de la moindre résistance. Il s'était incliné pourtant, le plus
  ordinairement, devant son grand frère, mais avec une mauvaise grâce toujours
  croissante, jusqu'au jour où il se mit ouvertement en révolte. C'est qu'il
  était roi, qu'il l'était de par le traité de Tilsit ; aussi roi que son
  beau-père de Wurtemberg et ses cousins de Russie. ou d'Angleterre, aussi roi
  que s'il tenait son trône d'une longue lignée de rois et qu'il eût entendu,
  dans son enfance, un Villeroi lui dire en lui montrant les promeneurs des
  Tuileries : Regardez bien, mon maître, tout cela est
  à vous.
Au milieu des fumées de cet autocratisme,
  il développait pourtant en certains cas, un esprit de justice qui eût dû lui
  assurer, de la part de certaines catégories de ses sujets, une popularité
  qu'il ne rencontra guère. Pour introduire dans ses États le Code Napoléon,
  pour accomplir cette révolution qui mena les peuples de la Hesse du servage à
  la liberté, abolit les privilèges de la féodalité et proclama l'égalité
  devant la loi, Jérôme avait reçu de son frère des ministres presque du
  premier : ordre ; mais il ne les contraria point, au contraire, et s'il eut
  la prétention, pour jouer mieux au souverain indépendant, de les faire
  renoncer à la nationalité française, n'est-ce pas que ses frères avaient pris
  des décrets pareils ?
De même, constamment pressé par son frère de mettre sur
  pied une armée qui excédait les ressources de son État, il eut le mérite de
  s'intéresser aux efforts que des officiers de valeur faisaient pour armer,
  équiper, aguerrir des recrues qui avaient de naissance l'esprit militaire et
  qui gagnaient au nouveau régime de n'être point vendus et battus comme du
  bétail. Il mit dans les officiers dont il' avait cru gagner la fidélité, une
  confiance qui faillit lui être funeste et, pour n'avoir pas voulu écouter son
  frère, il manqua d'être enlevé ou assassiné. Mais c'est qu'il croyait au
  serment prêté sur le drapeau et qu'étant promu roi, il n'admettait point que
  dans le pays où il régnait, ou se souvint qu'il y eût eu d'autres souverains.
  Il ne faut point oublier que cette armée westphalienne brillamment combattu
  en Espagne, qu'elle a largement arrosé de son sang les redoutes de la
  Moskova. Détruite presque entièrement en Russie, elle a été reformée en
  quelques semaines, sur les ordres réitérés de l'Empereur qui a exigé que le
  contingent westphalien fût immédiatement complété ; sa levée, son
  habillement, son armement ont été de la part de Jérôme — et de son ministre
  de la Guerre — un tour de force véritable et nulle démonstration ne pouvait
  être aussi probante de son obéissance fraternelle. Durant les premiers mois
  de 1813, cette nouvelle armée prit une part honorable à la campagne. Et puis,
  survinrent les revers ; survint la propagande des nationalistes allemands — et
  elle tourna. Mais Jérôme alors ne se faisait guère plus d'illusions !
Il y eut une façade fâcheuse : les fêtes, les bals, les
  spectacles, les parures, les favoris, les maîtresses, un entourage peu
  recommandable, voyant et bruyant, mais, derrière, il y avait des
  travailleurs, des hommes qui savaient leur métier d'administrateurs et de
  juristes, un ministre de la Guerre qui avait du génie, à côté d'infiniment de
  folie, d'excellents officiers de troupe, même certains éléments nationaux
  sincèrement ralliés qui, à travers les désastres, demeurèrent
  inébranlablement fidèles ; il y eut des institutions judicieuses, des
  créations dont on ne pouvait méconnaître l'utilité, mais toutes les qualités
  d'esprit — assez mordant parfois — d'intelligence, de bonne volonté même
  étaient gâtées par cette versatilité qui ne permettait à Jérôme ni de suivre
  un dessein, ni de réaliser le projet qu'il avait le plus caressé, ni de
  comprendre les responsabilités qui lui incombaient. Mais n'était-ce pas
  l'Empereur qui, dans une large mesure, était cause du développement
  qu'avaient pris ces défauts, et ne devait-on pas tenir compte à Jérôme qu'il
  n'avait en qu'à paraître pour trouver les cieux constamment ouverts ?
Si l'on peut attribuer à son étourderie, son inconstance,
  son amour des femmes, ses coups de tête de 1844 en Amérique, de 1809 en
  Autriche, de 1812 en Russie, où chaque fois l'Empereur pardonne l'affaire de
  1813 reste à part : il y a une velléité de négociation avec les Alliés qu'on
  ne comprend pas, il y a une retraite qui est précipitée ; il y a une rentrée
  dont les circonstances sont inexpliquées et un nouveau départ qui est
  malencontreux ; là, l'Empereur se fâche, et une lutte s'établit, dont tontes
  les péripéties sont regrettables, aussi bien pour le présent que pour l'avenir.
  Jérôme ne veut pas admettre qu'il n'ait été roi que par la grâce de
  l'Empereur : il l'est par la grâce de Dieu, il entend le rester et tous les
  malheurs viennent de là. Nul doute qu'il n'y soit encouragé, excité, presque
  contraint par la volonté de sa femme, qui pousse l'orgueil d'être de la race
  dont elle sort à en faire une religion et qui plus tard, par une
  transposition qui étonne, substitue la famille Bonaparte à la famille de
  Wurtemberg. Elle s'exaltera plus encore sur les frères et sœurs de son mari
  que sur les siens propres qui passent au second plan.
C'est une femme qui aime passionnément son mari, qui
  l'aime physiquement malgré tous les partages, au point de lui tout sacrifier
  — hormis qu'ils restent prince et princesse avec le train qui convient. Elle
  vit donc en princesse, ne sachant et ne pouvant vivre autrement. Quant à
  Jérôme, moins par esprit de lucre que par goût d'entreprise, il poursuit des
  spéculations qui le ruinent de plus en plus, mais, à chaque fois qu'il
  s'abat, une main le relève — et cela jusqu'à sa mort. Il a été sous ce point
  de vue l'homme le plus heureux qui ait existé et jamais n'en trouvera-t-on
  qui ait éprouvé davantage les ressources de sa destinée.
On ne saurait douter, malgré sa conduite en 1814, qu'il
  aimât son frère, et l'affection qu'il lui portait fut sans doute un des
  mobiles qui le déterminèrent, en 1815, à quitter Trieste et à venir à Paris.
  Il eut grand peine à n'y pas jouer au roi. On a vu sa conduite à Hougoumont
  et cc qu'on sait de lui pendant la retraite. Il faut lui compter la lettre
  qu'il écrivit pour obtenir de visiter son frère à Sainte-Hélène. S'il ne put
  contribuer que par des démarches au subside familial, il né s'épargna point.
  Plus vive, plus violente même que qui que ce soit, Catherine s'éleva contre
  les actes despotiques de Fesch et il ne tint point à elle que l'Empereur eût
  un médecin et des compagnons tels qu'il les eût souhaités. A la mort de
  l'Empereur, la douleur de Jérôme et celle de sa femme purent paraître quelque
  peu déclamatoires, mais lorsqu'on sort de la simplicité, qui seule est vraie
  — surtout s'agissant d'aussi grandes choses — on tombe dans la rhétorique.
Ce n'est point sur ce qu'il lui devait tout qu'on peut
  juger sa reconnaissance, mais on peut croire qu'il comprit à quelque moment combien
  son frère lui manquait : seulement c'était leur enfant gâté, et il resta tel
  jusqu'à soixante-seize ans.
***
Les filles, Elisa et Caroline sont de même formation
  morale et intellectuelle que les garçons. Toutes deux contractent l'esprit de
  principat et règnent avant même que leur frère leur ait offert un trône.
  Toutes deux estiment qu'ayant reçu de la nature des sens impérieux, le mieux
  qu'elles puissent faire est de leur obéir. Toutefois, l'une ne recherche là
  que le plaisir qu'elle prend et qu'elle donne, -et elle comble de présents,
  parfois émouvants, ceux qui les lui. procurent ; ainsi lorsqu'elle récompense
  Fun d'eux — qui d'ailleurs meurt à la peine -- par l'aigle d'or de la Légion
  ; ainsi lorsque, par un autre, elle laisse -voler partie de ses bijoux.
  Caroline n'est point si sotte. Elle calcule, même alors, et place ses faveurs
  à bon escient. Elle entend que ceux qui y ont part se rendent complaisants à
  ses desseins politiques et qu'à quelque moment elle puisse requérir leurs
  bons procédés. Ainsi, sans trop savoir quel rôle elle distribuera à tel ou
  tel, continue-t-elle à recruter sa troupe et la tient-elle en haleine. Cela
  n'est pas si mal joué et par là est-elle presque en mesure de se maintenir
  sur le trône où son frère l'a élevée.
A part les sens qui troublent quelque peu la tête de
  l'aînée, s'ils laissent à la cadette toute sa lucidité, ce sont l'une et
  l'autre des femmes supérieures, d'une intelligence immédiate, que
  n'embarrassent ni les scrupules, ni l'affection, ni la reconnaissance, ni quelque
  autre sentiment qui ne soit pas l'égoïsme ou l'intérêt : ce qui pourrait bien
  être pareil. Élisa plus pédante, ayant davantage d'études et de réflexions,
  joue à la Sémiramis sur son théâtre de Lucques et s'efforce à plaire à
  Napoléon par des flatteries qui parfois passent les bornes et par une manière
  de gouverner qui lui rappelle ses façons. Elle n'a pour ce frère qu'une
  affection médiocre, n'étant attirée que vers Lucien qu'elle admire et vers
  Jérôme qui lui plait. Toutefois, tant que la fortune sourit à l'Empereur,
  elle sert avec zèle. Du jour que la chance tourne, Élisa, toute prête à la
  trahison, cherche à négocier ; mais ce qu'elle peut vendre est trop médiocre
  polir qu'on la prenne en considération. Pourtant elle se cramponne à ses
  principautés : qu'on lui enlève la Toscane, elle y consent ; mais ne peut-on
  lui laisser Lucques ? Et si Lucques revient à une Bourbon, au moins Piombino
  ? Et elle défend son Piombino envers et contre tous, étant princesse par la
  grâce de Dieu et ne pouvant être détrônée sans une injustice suprême. De son
  frère vaincu, interné à l'Ile d'Elbe, nul souci ; elle sait qu'il ne paie
  plus et elle coupe. Vis-à-vis des Souverains alliés, elle excelle à faire
  retraite, à se ménager des protections, si bien qu'on lui garantit des biens
  con- testables, qu'on la laisse presque tranquille, qu'on lui permet d'habiter
  où elle veut en Italie ; qu'on ne prend aucun ombrage des fêtes qu'elle
  donne, des terres qu'elle acquiert et du train qu'elle mène. Elle semble s'être
  résignée, et le cas est rare, à vivre en particulière, entourée de
  complaisants et de serviteurs qui peuvent passer pour être des amis.
  Quelques-uns sont si dévoués à Napoléon qu'ils feraient penser qu'Élisa
  partage leurs sentiments. Mais sa maison, ses terres, ses travaux, ses
  enfants, ses plaisirs passent d'abord, puis, dans sa famille, sa mère, Lucien
  et Jérôme : encore quelles querelles avec celui-ci !
***
Pour s'établir et se maintenir en faveur près de son
  frère, Caroline n'a reculé devant aucune complaisance. Elle s'est faite la
  très huile servante de ses fantaisies et, par là, elle a obtenu en faveur de
  son mari, d'extraordinaires avancements. Une fortune immense, le plus grand
  train, le plus magnifique hôtel qui fût à Paris, et la plus délicieuse maison
  de campagne, le bâton de maréchal, l'ancre double de grand amiral, la dignité
  de prince d'Empire, puis d'Altesse Impériale, un grand-duché avec une
  capitale, des châteaux, et une armée, enfin un royaume voilà ce qu'elle a
  tiré pièce à pièce de la faiblesse de son frère, qui l'aime assez, elle, mais
  qui n'aime guère son mari, parce qu'il le connaît.
Tant qu'elle a cru aux destinées de son frère, elle est
  restée fidèle, durant que Murat, toujours pareil à lui-même, cherchait par
  toutes les voies son avancement comme il avait fait dès ses débuts,
  pratiquait alternativement la flagornerie et la délation, s'efforçait, dès
  qu'il eut atteint une apparence de souverain, à nouer des intrigues contre la
  France, avec le roi de Prusse d'abord, tout à l'heure avec l'empereur Alexandre
  ; mais ce n'est pas encore le grand jeu. En le chargeant en Espagne de
  besognes dont il lui rogne ensuite le salaire, Napoléon l'exaspère et
  Caroline frémissante essaie vainement de contester le traité de Bayonne, qui,
  en lui donnant un trône, lui ravit ses biens, la pousse définitivement hors
  de France, lui enlève l'espoir d'y revenir.
C'est là ce que Murat n'admet pas : au mépris des droits
  de ses beaux-frères et.de ses neveux, il entend succéder au trône impérial et
  cette mémorable intrigue l'eût perdu en même temps que ses complices, si
  Napoléon eût pu y croire et si Caroline n'était pas intervenue. Les
  tentatives se succèdent, chaque année, chaque mois, chaque jour, pour atteindre
  une autonomie qui ne peut être acquise que moyennant que Murat échange la
  protection de la France contre celle d'une puissance qu'il croira plus forte
  ou plus stable. Caroline reste écartée de ce travail préparatoire, de ces
  négociations subreptices, où Murat déploie, avec infiniment d'astuce et de
  rouerie, cette sorte de sens politique que peuvent fournir l'absence de
  scrupules et le mépris des engagements passés. De fait, il quête partout des
  garants de sa couronne : il ne se sépare pas encore de Napoléon, mais il
  finasse à la recherche d'autres protecteurs ; sa marché oblique a des
  retours, selon qu'il rencontre ou non l'accueil qu'il espérait ; Caroline
  semble ignorer, ignore peut être les pourparlers ; elle a pour mission de
  maintenir, d'adoucir, de rétablir avec Son frère, les rapports que
  l'imprudence de Murat, sa précipitation et sa témérité ont presque rompus.
  Elle y emploie une habileté extraordinaire, et y réussit d'autant mieux
  qu'elle parait nécessaire à l'Empereur, pour certaines fonctions, qu'elle a
  l'air et la tenue qu'il faut pour les cérémonies de la Cour et, qu'advenant
  le second mariage, elle est la seule parente qu'il puisse mettre en avant
  parce qu'elle est reine, qu'elle est férue d'étiquette, qu'elle est adroite
  et pourra s'insinuer près de la jeune Archiduchesse. C'est à la vérité tout
  le contraire qui arrive et, du moment où l'influence de Marie-Louise devient prépondérante,
  c'est fini de Caroline.
Si Murat, dès la fin de 1812, mène, de concert avec
  l'Autriche, sa défection ; si, commandant en chef la Grande Armée, il y joue
  un rôle dont on n'a point encore trouvé la complète explication ; si, dès son
  retour à Naples, il entre résolument en négociations avec l'ennemi ; si, dès
  avril 1813, tout est conclu ; c'est seulement en juin que Caroline, mise dans
  le secret, acquiesce à tout. Dès qu'elle a pris son parti, elle s'y tient.
  Elle ne vacille point dans ses projets : sans doute, elle garde encore des
  apparences, écrit des lettres, s'efforce à détourner les soupçons, mais elle
  a perdu sa confiance aux destinées de son frère ; elle a retrouvé dans un
  ancien ami un protecteur au mérite duquel elle rend justice et qui lui
  garantit ses États : elle n'hésite point, et elle accomplit, sans un remords,
  l'acte qui la déshonore. — Pourvu qu'elle règne !
A partir de ce moment commence la bataille avec Murat :
  eau, s'il fut le premier à préparer l'entente avec l'Autriche, à présent il
  hésite, il nourrit des desseins de conquête, il voudrait régner sur l'Italie
  entière. peut-être sur la France. Il ne se décide pas à donner les arrhes
  qu'il doit à l'Autriche ; il n'est occupé que de se garnir les poches, alors
  que, pour s'affermir près de la coalition, il faudrait qu'il marchât contre
  Eugène, qu'il le battit, qu'il se rendît utile, qu'il se fît le Bernadotte du
  Midi. La reine a beau faire ; rien ne le dée.ide à penser et à agir droit, à
  rester franchement dans le parti qu'il a embrassé. Quand il rentre à Naples
  après sa misérable campagne sur le Pô, il n'apporte ni honneur, ni profit.
  Elle le sent, mais elle fait tête, car elle est brave ; elle remonte le
  courant ; elle s'imagine qu'à présent son mari est lié et qu'il tiendra.
  Point du tout ! Le voici qui se remet à intriguer, cette fois avec Napoléon ;
  comme il entend bien être roi de l'Italie carbonariste, il ne veut pas être
  devancé par l'Empereur ; il veut assurer son lot et prendre sa part. Tout ce
  que fait alors Caroline pour empêcher cette avant-dernière folie prouve son
  intelligence et son sens politique. Mais retient-on un aliéné ?
Dans les derniers jours qu'elle passe à Naples elle prend
  une allure de souveraine de vieille race ; une souveraine à la Marie-Thérèse
  ; elle tient tête à l'ennemi qui avarice, à ses généraux qui trahissent, à
  l'émeute qui gronde, et lorsque, à la suite d'une capitulation aussitôt lâche
  eût violée, elle se trouve prisonnière, son attitude reste très noble et l'on
  ne peut se défendre de l'admirer.
Est-elle à ce moment réconciliée avec son frère, on
  pourrait le croire, car elle recourt encore à lui comme à la Providence
  visible ; elle n'eut pas manqué de solliciter et sans doute d'obtenir son pardon
  s'il avait été victorieux à Waterloo ; mais il fut vaincu.
Elle prit son parti de vivre en Autriche où elle était
  assurée d'efficaces protections ; elle parut, non pas oublier qu'elle avait
  été reine, mais laisser à ceux-là seuls qui l'entouraient le soin de s'en
  souvenir. Elle ne retint de ses splendeurs que l'anagramme de Napoli et elle
  s'appela jusqu'à sa mort la comtesse de Lipona.
Le traité de Bayonne dont son frère avait imposé les
  conditions draconiennes l'avait dépouillée de tous les biens qu'elle
  possédait en France à titre onéreux : à l'acquisition ou à l'embellissement
  desquels elle avait employé une grande partie de la fortune acquise par elle
  et par son mari. Rien qu'à ces propriétés d'agrément, l'Elysée et Neuilly, on
  peut juger du capital représenté. Elle avait reçu en échange des domaines
  napolitains et, avec le royaume, les domaines s'étaient dissipés. Il ne lui
  restait guère à son départ de Naples que ses bijoux et quelques médiocres
  capitaux. Elle paya d'abord les dettes de son mari ; elle paya ces billets à
  l'infini que, durant sa promenade en Corse, Murat avait signés dans les logis
  de fortune où on lui vendait l'hospitalité. Elle s'y ruina ; elle paya de ses
  deniers, des deniers de ses enfants, presque tant qu'il y en eut, et elle ne
  renia aucune de ces signatures. C'est là encore une des particularités de ce
  caractère. Elle est belle joueuse, elle a perdu ; elle paie. Mais ensuite
  elle trouve qu'à Napoléon elle ne doit rien et qu'elle est quitte.
***
Tous ceux-là, frères et sœurs — sauf Joseph — aiment
  Napoléon pour ce qu'il leur rapporte, pour le bien qu'il leur fait, le
  pouvoir qu'il leur octroie et tous, plus ou moins, l'ont renié, certains
  jusqu'à trahison. Mais voici, dans la Famille, deux femmes qui l'aiment sans
  calcul, non pas pour ce qu'elles espèrent de lui, non pas pour ce qu'il leur
  donne, non pas pour ce qu'elles en prennent, mais pour ce qu'il est, parce
  qu'en elles quelque chose commande, qui n'est ni des sens, ni des intérêts,
  et que ce quelque chose est la tendresse innée entre certains êtres, l'amour
  en ce qu'il a de plus épuré et de plus noble : l'amour maternel et l'amour
  fraternel.
La vieille dame, dont la noblesse physique évoque les patriciennes
  de l'ancienne Rome, est ignorante et peu cultivée ; mais elle a le cœur bien
  placé et l'âme haute. Celui de ses enfants qui est malheureux, parla faute
  d'un autre ou par la sienne propre, devient aussitôt le plus chéri. Elle va à
  lui, elle le console, elle le défend. Dans leur enfance, quand un d'eux
  s'était blessé, elle le prenait sur ses genoux et le dorlotait jusqu'à ce
  qu'il eût cessé de pleurer ; alors elle le posait et reprenait son ouvrage,
  car elle n'avait point de temps à perdre. Contre Napoléon, elle avait pris
  hautement le parti de Lucien, si peu qu'elle pût priser ses, deux mariages ;
  si fort qu'Alexandrine surtout fût faite pour lui déplaire. Plus tard, pour
  tous ceux qui se trouvaient en lutte avec le grand frère, elle s'entremit et
  n'hésita point à prendre parti. Ainsi pour Joseph après Vittoria, pour Jérôme
  à son retour de Westphalie ; mais Lucien' et Louis lui donnèrent bien du mal.
  L'on ne saurait dire qu'elle se rendit compte ni des griefs qu'ils avaient
  formés, ni des torts qu'ils avaient eus, c'était de la politique et cela
  regardait les hommes ; ce qui la regardait elle, c'est qu'ils étaient ses
  .fils et qu'elle ne pouvait souffrir qu'on les molestât. Aussi reprenait-elle
  celui qu'elle accusait d'avoir battu les autres, les autres eussent-ils
  commencé et, parce qu'il était le plus fort, lui tenait-elle tête plus
  fermement.
On avait pu lui souiller des ambitions, et proposer à son
  esprit des buts qu'en réalité elle se souciait assez peu d'atteindre, mais
  jamais elle ne les avait recherchés par des complaisances vis-à-vis de celui
  qui pouvait tout, par des flatteries et des bassesses. Elle demeurait à son
  rang, donnait des levons, n'en recevait pas ; elle exigeait de tous ce
  qu'elle croyait de à sa dignité maternelle, fût-ce de la fille des Césars ;
  et se les faisait rendre. Elle ne tenait point aux dehors ni aux
  faux-semblants, et elle économisait. Elle se retrouvait en son hôtel de la
  rue Saint-Dominique, telle qu'en sa maison d'Ajaccio, ménagère et
  parcimonieuse, prête pourtant, aux grandes occasions, à donner presque son
  dernier.sol. Ainsi fut-elle bien inspirée d'accumuler un trésor, car, vu sa
  renommée, chacun des enfants le tenait pour inépuisable. En France, saut
  qu'elle avait acheté de Lucien cet hôtel — payé par Napoléon et revendu fort
  cher à Louis XVIII elle ne s'était point embarrassée d'immeubles qui sont voyants
  et que les révolutions confisquent. Elle ne pouvait tenir à ce château de
  Pont que son fils lui avait donné sans l'avoir vu et où subsistait de tout le
  parc une avenue de grands arbres ; elle préférait de beaucoup les capitaux et
  les bijoux qu'on peut cacher. Dès la campagne d'Italie, elle avait un compte
  ouvert à Marseille chez Clary le beau-frère de Joseph, d'autres à Naples, à
  Ajaccio, ailleurs sans doute. Bien lui prit : ce fut elle qui fit vivre
  presque tout son monde, au moins Lucien, Jérôme, Caroline. Ceux même qui,
  comme Elisa, étaient riches, n'en tiraient pas moins sur elle, mais elle se
  défendait : il y avait le captif de Sainte-Hélène vers qui allait toute sa
  tendresse. Et combien elle la lui avait témoignée depuis qu'elle était venue
  le joindre à l'ile d'Elbe, et qu'elle avait semblé s'attacher d'autant plus à
  lui que sa fortune était plus en péril ! N'était-ce pas pour lui apporter
  l'assistance de sa tendresse qu'elle était venue de Naples à Paris et quelle
  scène, les adieux de la mère et du fils à Malmaison, le suprême entretien
  avec le condamné à mort ! Elle avait demandé à le rejoindre, à partager sa
  captivité de Longwood, comme à Porto-Ferrajo elle avait partagé son exil, et
  le jour où elle avait appris ses besoins, elle avait largement ouvert sa bourse
  et, bien qu'elle comptât ce qui en sortait et que ce calcul la chagrinât,
  elle eût été prête à la vider.
***
Mais il y avait son frère. Le Cardinal, malgré les apologies
  que divers ecclésiastiques lui ont consacrées, est demeuré un inconnu pour
  l'histoire et, si son rôle politique peut, à tort, paraître négligeable, son
  rôle familial, grâce à l'ascendant qu'il exerçait sur Madame est prédominant.
  Il est le directeur des pensées et des actes de sa sœur, et, à le voir
  manœuvrer, on éprouve d'étranges soupçons.
Ce prêtre, qui, après avoir adhéré au schisme constitutionnel
  et en avoir profité en achetant des biens d'Église, a jeté la soutane aux
  orties et a fait fortune comme inspecteur des charrois — car tout arrive !
  — est rentré dans les Ordres sans avoir rétracté ni désavoué son serment, et
  son neveu l'a fait tout de suite archevêque de Lyon et cardinal. Il a été
  assurément choisi par Dieu lui-même et comment ne le penserait-il pas quand
  il cumule la primatie des Gaules, la coadjutorerie de Ratisbonne et
  l'archevêché de Paris. Il lui reste d'être pape, mais Pie VII s'obstine à
  vivre. Au début, on dût penser qu'il serait tendre aux prêtres
  constitutionnels, non qu'on sût qu'il l'avait été, mais qu'on le croyait
  inspiré par le Consul. Il fut au contraire, le plus fougueux des
  ultramontains ; seulement, dans ses conflits avec Napoléon, il lui arriva de
  céder là-dessus lorsque ses intérêts étaient en contradiction trop formelle
  avec ses convictions. Lors de la chute de l'Empire, il était presque
  entièrement brouillé avec son neveu, dont il censurait les actes, et dont il
  désapprouvait la politique religieuse. En 1815, il accompagna sa sœur en France, mais il s'arrangea pour
  n'arriver qu'après la cérémonie du Champ de Mai, où il ne voulait pas
  officier. A la seconde Restauration, il fallut que Fouché le poussât par les
  épaules hors de France, tant il était résolu à exercer ses droits sur son
  épouse selon le Christ, l'Église de Lyon. A l'Empereur, il ne témoigna aucune
  gratitude ; il n'en éprouvait aucune, peut-être une animosité où il y avait
  de la rancune. Car s'il n'accusait pas Napoléon d'avoir entravé sa carrière,
  au moins lui reprochait-il de n'avoir pas acheté son hôtel avec ses
  collections de tableaux et de n'avoir pas favorisé ses entreprises de
  propagande ultramontaine. 
Dans l'état d'aberration où le jetèrent les révélations de
  la voyante allemande et où il entraîna sa sœur, ne faut-il pas distinguer
  entre la niaiserie superstitieuse et l'hostilité voilée contre son neveu ? Il
  trouve fort bon que Napoléon ait-été ravi par les anges, car de la sorte il
  n'a plus à s'en occuper, ni à dépenser pour lui l'argent de Madame. Sans
  doute a-t-il pu être abusé, mais est-ce au point qu'il ait intercepté toutes
  les lettres venues de Bertrand, venues d'O'Meara, venues de Mme de Montholon
  ? Sans doute, a-t-il pu être aveuglé, mais l'est-il de façon que la lumière
  revenue, apportée par Buonavita, il se refuse à voir ? Sa conduite est
  suspecte, plus que cela peut-être. 
Et quelle atténuation ? Sa sottise, son orgueil, son
  infatuation cardinale, oui, mais
  surtout son infaillibilité. Rien ni personne ne l'eût amené à se rétracter, à
  avouer qu'il avait été dupe, à s'excuser au moins. Mais non ! Il ne saurait
  pas plus se tromper en révélations qu'en tableaux, et il y porte la même
  assurance furibonde. Peut-être dira-t-on qu'il met l'Empereur si haut qu'il
  ne saurait lui attribuer des destinées ordinaires, qu'il le place au-dessus
  de l'humanité, qu'il le tient pour le messager de Dieu. Mais alors pourquoi lui
  avoir résisté, lui avoir tenu tête, l'avoir contrecarré eu toute occasion ?
  S'est-il aperçu, seulement après sa chute, de sa vertu quasi divine ? Sur
  quelle base fonde-t-il alors sa conviction, et pourquoi conteste-t-il tout ce
  qui pourrait être pour le captif un secours ou une distraction ? Quelque
  opinion qu'on prenne de sa conduite depuis 1818, Fesch n'en reste pas moins
  d'un esprit aussi médiocre que son caractère et d'une gratitude égale, à
  l'égard de celui qui l'a tiré de la boue et en a fait le plus grand
  dignitaire de l'Eglise après le Pape. C'est par lui que Madame, malgré sa
  tendresse pour son fils, a été induite à faillir à son devoir et à ne lui
  point porter les secours qu'elle lui devait.
***
Si, près de Madame, ce prêtre figure assez bien, en ce qui
  regarde Napoléon, le mauvais génie, Paulette représente au naturel la bonne
  fée. Qu'elle ait eu beaucoup d'amants, cela ne saurait faire compte. Elle
  avait de grands besoins et elle y joignait des désirs constamment renouvelés.
  On dira qu'elle était sensuelle et nul n'y contredira qu'elle ne professait
  point sur la pudicité les opinions que le christianisme a imposées : c'était
  une païenne, elle avait la beauté de son corps pour religion et elle en
  célébrait le culte avec quelque luxure. Qu'elle en fit largesse à des hommes
  qu'elle choisissait vigoureux et beaux, c'était pour choquer les ascètes,
  mais nul n'en souffrait, au contraire.
Ce qui importe, c'est que la vie amoureuse — la vie
  sensuelle — de Pauline n'empiétait en rien sur sa vie familiale. Elle faisait
  exactement le partage entre l'une et l'autre. Nulle fille, nulle sœur ne fut
  plus attentive ni plus dévouée, mais, entre tous ses frères, c'est à Napoléon
  qu'allait son cœur. Elle ne l'aimait point par intérêt, ni même par
  reconnaissance. Certes, elle ne méprisait point l'argent qui, apportait à sa
  beauté des écrins assortis ; elle ne 'dédaignait point les titres ni les
  honneurs, mais, au fait, par ce qu'elle était, par ce qu'elle tenait de la
  divine nature, n'était-elle pas au-dessus des uns comme des autres ? Sa
  beauté était une royauté et Napoléon l'avait seulement déclarée princesse.
  Certes, elle se plaisait au luxe dont elle était entourée, mais elle emmenait
  avec elle la portion qu'elle tenait pour nécessaire et elle se souciait peu.
  en ‘réalité des cadres changeants où elle le portait : car elle aussi, toute
  malade qu'elle était — ou qu'elle se croyait — ne pouvait se tenir en place
  et cédait à un besoin maladif d'instabilité. Aussi, son palais de Paris, si
  magnifique qu'il fût, n'était pour elle qu'un lieu de passage ou une salle de
  fêtes. Plutôt que de l'habiter d'une façon sédentaire, elle préférait des
  installations de fortune en quelque ville d'eaux perdue, sur quelque plage
  méditerranéenne, dans un hôtel meublé ou une auberge ; elle n'avait besoin
  que de ce qu'elle chargeait sur deux ou trois voitures, avec son palanquin,
  sa baignoire, ses lits pliants, ses bijoux, assez de toilettes pour ne point
  se faire honte et un amant. Assurément, pour ses robes, ses chapeaux,
  l'attirail qui parait sa personne, elle cherchait la suprême élégance, Mais
  point du tout pour ce qui l'entourait lorsqu'elle n'était point chez elle :
  cela est pareil chez son frère, mais sans aucun des raffinements qu'il faut à
  Paulette.
La tendresse qu'elle porte à Napoléon est de l'adoration ;
  elle est certaine qu'il est supérieur à tous les hommes et elle est enivrée
  d'être sa sœur. Il n'est rien où elle ne soit prête à lui obéir ; elle oublie
  pour le servir ses souffrances, les soucis que lui donne sa santé : elle lui
  offre sa fortune et elle éprouve un contentement ému lorsqu'il en accepte
  quelque portion. Rien ne l'arrête pour le rejoindre, pour lui porter ses
  consolations : que ce soit à l'île d'Elbe ou à Sainte-Hélène, elle est prête
  à tous les voyages et elle accepte les résidences les plus contraires à ses
  goûts. Elle obéit sans questionner, ce qui est la bonne façon et elle n'a pas
  besoin de paroles pour qu'elle pressente un désir. Il convenait que l'Homme
  qui, chez ses maîtresses ne trouva guère que vanité et cupidité, rencontrât,
  au moins une fois dans sa vie, un amour sincère, désintéressé, religieux,
  qui, hors de toute sensualité, lui fût consacré par la plus sensuelle des
  femmes. Il convenait que l'Homme qui fut trahi par ceux qu'il avait le plus
  grandis, abandonné par ceux en qui il avait davantage mis sa confiance, vit
  fine femme, la femme qui incarnait la beauté, la grâce, le divin de son sexe,
  s'offrir pour essuyer sur son front la sueur de l'agonie et pour rendre moins
  tourmenté le mystérieux passage. Que n'a-t-elle pu arriver dans la masure
  délabrée pour dire à celui qu'avait condamné à y mourir l'Oligarchie
  européenne : Me voici, moi, votre petite sœur Paulette, comme au jour où nous
  jouions ensemble dans la maison d'Ajaccio, me voici, moi qui goûtai si pleinement
  la vie, pour vous aider à la mort...
D'elle seule on voudrait fixer l'image près de la sienne ;
  elle est digne d'y faire pendant pour traverser les âges, associant ainsi à
  l'immortalité de l'esprit génial l'immortalité de la chair divinisée.
Tels ont été les liens qui ont joint Napoléon à' ses
  frères et à ses sœurs. Tels les concours qu'il a. pu attendre d'eux dans la
  bonne et la mauvaise fortune. Il ne convient ni de grandir ni de diminuer outre
  mesure ces êtres en les rapportant à sa mesure à lui qui dépasse l'humaine.
  Le théâtre sur lequel il les produisait était si vaste : les rôles qu'il leur
  distribuait étaient si délicats qu'ils devaient tomber et leur chute était
  autant imputable à lui qu'à eux-mêmes. Il leur avait demandé un effort qui excédait
  leurs forces, qui excédait en vérité la nature à moins que durant des
  générations elle n'ait été pétrie et préparée pour cette fin.
 
***
 
Napoléon est le triomphe d'une individualité. Il ne doit
  rien à aucune doctrine, il ne se rattache à aucune école, il n'a rien reçu du
  passé. Son génie n'emprunte rien à personne. Vainement a-t-on tenté des
  hypothèses sur ses maîtres dans l'art de la guerre. Ses maîtres, c'est la
  carte et le compas. II imagine, invente, combine, pratique les manœuvres sur
  la carte. Il use ses cartes à force de se traîner sur elles. Ce ne sont pas
  des méthodes qu'il emprunte, c'est la fertilité infinie de son esprit qui lui
  propose les solutions en fonction du problème à résoudre. Dès le début il
  n'est point un écolier qui cherche à appliquer l'enseignement qu'il a reçu.
  Comme l'inventeur en mathématiques, il défie dès ses premiers pas tous les
  maîtres, incapables de résoudre les problèmes qu'il pose.
De même pour le civil, mais là, pour dresser sa carte il
  se renseigne, il s'entoure de ceux qui peuvent lui fournir des documents, lui
  apporter des faits — en administration, en législation, 'en finances, en
  toute matière, — qu'il reconnaît, médite et étudie à mesure. De cette glaise
  qu'il pétrit, il modèle ses statues. Il n'est point le prisonnier des
  formules, il n'entend pas être l'esclave des textes. Il est lui-même.
Pour le gouvernement, il ne doit rien à qui que ce soit.
  Seul il a commandé ses armées, remporté ses victoires, imposé la paix ; seul,
  il a conquis l'Italie et l'Égypte ; seul, il est acclamé par la Nation qui ne
  connaît, n'attend, ne veut que lui. II a cette force immense de ne se
  rattacher à personne, de ne dépendre de personne, d'être un phénomène unique,
  expression irraisonnée, mais intuitive des aspirations, des besoins, des
  désirs d'un peuple. Celui-ci s'en remet à lui, dont il ne connaît que la
  renommée et la gloire, de lui procurer l'ordre, la paix sociale, la paix tout
  court.
Il est donc le Héros et il vaut seul et par lui-même en
  opposition aux représentants de la tradition qui valent par la race qu'ils
  incarnent passagèrement et dont l'activité momentanée est subordonnée à
  l'action permanente de la Race. Ils n'ont pas le droit de s'en écarter ; ils
  ont cette raison d'être, en profitent, mais y sont confinés. S'ils rompent
  avec elle, tous les liens sont brisés ; la tempête s'élève et les emporte.
Ce même flot qui les ravit déposa sur la grève, au jour
  opportun, ce petit homme nu et seul, sans répondant que ses victoires, sans
  famille, sans traditions. C'est le fils de la Révolution et cette Révolution
  qui s'est donné pour but la libération de l'individu, la rupture des attaches
  de famille, de métier, de profession, la libération de la terre par
  l'abolition des vassalités féodales, la libération de l'héritage par l'interdiction
  des substitutions et l'égalité des partages, la libération du mariage par
  l'institution du divorce, la libération de la société par la suppression de
  la noblesse, la libération du commerce et de l'industrie par l'anéantissement
  des Jurandes et des Maîtrises, la libération des consciences par la
  reconnaissance dés cultes dissidents, la libération de l'Église catholique
  par la prohibition des vœux perpétuels, la confiscation des biens religieux,
  la rupture avec Rome, la Révolution ne saurait trouver une plus sublime
  incarnation de l'Individu. Celui-ci
  s'est fait lui-même ; il ne tient rien que de lui ; il ne se relie à quoi que
  ce soit du passé et, comme par un fait exprès, c'est la dernière venue des
  provinces françaises qui le donne à la France.
Mais le Héros, s'il n'a point hérité des traditions d'une
  race française, s'il n'a point subi l'empreinte de la famille française, s'il
  semble libéré aussi bien des préjugés continentaux que des superstitions
  religieuses, s'il ne parait point se soucier des petitesses bourgeoises et
  des bassesses hypocrites, est bien plus asservi par la formule corse, qu'il
  n'eût été jamais par la française. Car cette formule corse est d'une peuplade
  primitive qui n'a point parcouru encore les stades d'une civilisation telle que
  la française. La Féodalité, telle qu'elle fut appliquée en France, fut une
  des plus magnifiques conceptions d'une, société hiérarchisée, ayant la plus
  large base pour le militaire, le religieux et le civil, et jamais la Corse ne
  put sortir de l'anarchie républicaine, où la possession des terres communales
  dépendait de la surprise d'une élection, où la propriété des terres et des
  eaux domaniales ressortissait de la faveur du souverain accidentel ou de son
  délégué ; ni culture, ni industrie, ni commerce, ni lois, ni justice. Alors
  se sont constitués pour une commune résistance, pour une profitable
  domination, les dans, dont la famille est la base, mais auxquels
  s'agglutinent des clients de toutes les sortes, dont on examine bien moins le
  passé, que la force, le courage et la férocité.
Napoléon n'a pu échappera l'esprit de clan. Toutefois
  comme certain de ses frères, il n'a point adopté les annexes et, en France,
  du moins, il s'est restreint à la famille propre, mais il pratique à son
  égard cet esprit de clan par qui la justice reste toujours muette et le crédit
  toujours actif. L'esprit de clan l'aveugle et il n'a point ici l'exemple que
  doivent alléguer les chefs de maisons royales : que la condition des princes
  est imposée par des lois héréditaires et qu'elle ne dépend point de la
  volonté du souverain. Le souverain, investi et sacré, exerce un contrôle sur
  les princes de son sang, mais il ne saurait ni les dégrader, ni les exclure ;
  leurs droits ne dépendent pas de sa volonté. Il n'a pu les créer ; il ne saurait
  les abolir. Ils sont supérieurs à toute autorité : si la naissance suffit
  pour les acquérir, rien que la naissance — et la naissance légitime — y donne
  accès.
Il est matériellement impossible que Napoléon, malgré le
  désir qu'il a de renouveler la monarchie et d'en être le représentant, puisse
  penser à constituer de primesaut une race souveraine, car l'aînesse en étant
  la règle absolue, il serait obligé de céder la place à Joseph. De même il
  refuse d'agréer certains de ses frères (Lucien
  et Jérôme) dans la dynastie et, momentanément au moins, il les exclut.
  Donc, la naissance ne constitue pas un droit ; la loi successorale, c'est lui
  qui la fait, et l'accession au trône dépend de lui. Ceci est le contraire de
  la monarchie, de la monarchie héréditaire qui ne saurait se passer du droit
  divin, et c'est pourquoi il va chercher des inspirations et des exemples chez
  les Césars. Mais dix-huit siècles l'en séparent et toute une civilisation.
Bien plutôt que des Césars, c'est du clan qu'il tient
  cette doctrine : que le chef est libre d'accueillir ou d'exclure, que la
  naissance ne constitue pas un droit, mais une recommandation.
  Ainsi Napoléon, quoiqu'il fasse, et alors même qu'il croit se rattacher à la
  tradition royale française dont son avènement est la négation, ne saurait y
  entrer, et, quelque effort qu'il fasse pour conformer ses institutions à
  celles de l'ancienne France, il lui manque toujours la base essentielle sans
  laquelle tout écroule.
 
Le clan est, comme la gens,
  un organisme social que la pauvreté produit et que la prospérité dissout.
  Tant que Napoléon a été le chef et le régulateur de la Famille, tant que
  tout, pour l'avancement et le bien-être n'a dépendu que de sa volonté, il n'a
  guère rencontré de résistance que de la part de Lucien. Encore n'a-t-il point
  fait appel en vain, lors des circonstances graves, à ce manœuvrier politique
  qui excellait, étant un parlementaire, à mater les parlements. Mais Lucien,
  s'étant créé une indépendance, n'a plus été retenti et il s'est échappé. Il
  l'a bien fait voir. La force du clan n'est-ce pas que chacun a besoin du
  chef, comme le chef a besoin de chacun ; et que l'impuissance, la misère et
  l'oppression sont le résultat du dispersement et la conséquence de
  l'isolement ? Malgré le cas de Lucien qui eût dé l'éclairer, il a cru que
  l'esprit de famille suffirait à grouper et à retenir ses-frères, ses
  beaux-frères, ses sœurs, ses beaux-enfants et jusqu'aux nièces du mari de sa
  femme ! Il a constitué un système familial dont le sang n'est pas même
  l'unique hase ; il s'est attaché si fort à cette conception qu'un premier
  essai ayant échoué, il s'est voué à un second, avec la pensée, peut-on
  croire, que les rapports de parenté seraient mieux observés par les
  Habsbourg-Lorraine que par ses propres frères. Il a persisté dans une
  doctrine dont l'expérience ne l'a point dégoûté et qui a dominé toute sa
  politique.
Le premier essai, tout au moins, peut être partiellement
  justifié par les circonstances ou il a été accompli.
La France contrainte par les coalitions renaissantes à la
  guerre de conquêtes avait su s'assurer des alliés en Europe, des alliés ayant
  formé, reçu ou accepté un gouvernement semblable au sien. De là un système
  établi de républiques : la Batave, l'Helvétique, la Cisalpine, la Romaine, la
  Parthénopéenne, la Septinsulaire, en connexion intime avec la Française
  agrandie de la Belgique et poussée jusqu'au Rhin. Ce régime était établi
  lorsque le général Bonaparte reçut de la nation ; charge et mandat de la
  gouverner. Il institua dans les diverses républiques dépendant de la
  Française un régime d'ordre, de centralisation, de hiérarchie approprié —
  Médiation suisse, République italienne, République batave. Entraîné par
  certaines considérations stratégiques, il déborda sur l'Italie, réunit le
  Piémont à la République, mais, s'il annexa et organisa le royaume en 1802, le
  Directoire se l'était fait céder le 9 décembre 1799.
Il a donc hérité d'une politique dont il n'était pas
  responsable et qu'il ne pouvait abandonner sans renoncer du même coup, et aux
  conquêtes qui semblaient assurer à la nation ses frontières naturelles, et au
  seul système d'alliance qui put, dans l'état de l'Europe, lui ménager sur ses
  confins une ligne de barrières ou au moins de tampons.
Advenant en France l'évolution qui substitua le pouvoir
  héréditaire au pouvoir viager, évolution qu'il put souhaiter et préparer,
  mais qui s'accomplit par le libre vœu de la nation, il dût considérer que la
  même évolution s'imposait dans les républiques alliées : où pouvait-il
  chercher et trouver les souverains à leur donner ? Il crut que, s'ils
  n'étaient point les plus capables, ses frères seraient au moins les plus
  dévoués. En quoi il se trompait ; car, s'ils atteignirent du premier coup
  l'esprit de principat, s'ils devinrent tout de suite analogues à des
  légitimes par la conviction de leur destinée, sinon de leur origine
  surnaturelle, et par l'infatuation de leur pouvoir, ils n'acquirent pas aussi
  vite le sens politique. Si, prenant exemple sur les souverains de Bavière, de
  Saxe, de Wurtemberg, qui connaissaient de longue date les avantages des
  confédérations, ils s'étaient convaincu que les Etats faibles sont contraints
  de se grouper autour d'un Etat de force supérieure et de suivre ses
  impulsions, afin de ne pas se trouver écrasés dans le choc de deux puissances
  majeures ; si les rois napoléoniens avaient servi franchement la politique du
  chef de l'Empire, peut-être se seraient-ils sauvés et l'eussent-ils sauvé
  avec eux ; mais, convaincus de leur légitimité,
  ils n'eurent pour objet que de jouer au roi, de s'assurer l'extérieur de la
  royauté, de s'entourer d'une cour somptueuse, de favoris attentifs et de
  maitresses complaisantes, de distribuer des grades et des fonctions, de
  former des armées le plus nombreuses et aussi le moins sûres, d'ouvrir et
  d'entretenir, avec les puissances étrangères, des relations diplomatiques,
  dont il était malaisé de découvrir l'utilité, mais dont il était facile
  d'annoncer les dangers ; bref de se procurer tous les moyens de réclamer une
  indépendance qu'ils s'assureraient à la fin n'importe à quel prix.
C'était là le but unique qu'ils semblaient poursuivre. Ils
  étaient rois, celui-ci par le vœu unanime du peuple hollandais ; celui-là par
  le consentement du peuple napolitain ; cet autre par l'accord de l'Europe à
  Tilsit ; un quatrième par le vote des cortès, un cinquième par la cession de
  l'ancien monarque. Aucun ne veut voir que Napoléon seul a conduit à Paris les
  députés hollandais, conquis par ses armées les Etats de Naples, contraint la
  Russie et la Prusse à admettre une Westphalie, imposé un souverain à
  l'Espagne surprise, et, sur l'avancement donné à l'un des rois de sa façon,
  promu un général à la place. Il a seul tout imaginé et tout réalisé et s'il a
  couvert de quelque paravent son action continue et décisive, bien sûr ne
  pouvait-il penser que les bénéficiaires en fussent clopes ? Et pourtant il
  faut croire qu'ils l'étaient — ou du moins agissaient-ils comme s'ils
  l'avaient été. Ils se tenaient pour des rois, aussi rois que les rois de
  Wurtemberg, de Saxe, de Bavière qui, en effet, étaient rois par la grâce de
  Napoléon, mais pour qui ce n'avait été là qu'un simple changement de titre,
  et qui, depuis des siècles, avaient formé liaison avec leurs sujets ; tandis
  qu'imposés par le conquérant à des peuples hostiles, les Bonaparte eussent dû
  comprendre que leurs sujets, lors même qu'ils n'étaient point révoltés,
  étaient constamment frémissants.
Loin de se rendre compte de l'animadversion que chacun
  d'eux inspirait et qui se traduisait par de la pitié, de la haine ou du
  mépris, ils se complaisaient à penser que Napoléon seul était l'objet de
  cette exécration ; que c'était la faute à lui et ses soldats s'il se
  rencontrait çà et là quelques récalcitrants. La solution était toute trouvée
  : que les Français se retirassent tout à fait, qu'ils fournissent seulement
  de l'argent, des canons, des équipements et des armes, qu'ils laissassent les
  Napoléonides former leur armées avec des éléments nationaux, qu'ils les
  libérassent de toute ingérence étrangère, et qu'ils ne s'étonnassent pas sils
  recherchaient d'autres alliances et s'ils disposaient de leurs forces suivant
  leurs intérêts. Alors on verrait beau jeu. Et si la France avait gagné à tant
  de guerres cinq à six ennemis de plus, peut-être les Bonaparte y auraient-ils
  mérité leurs trônes. Pour quoi, chacun s'imaginait être le chef d'une
  dynastie nationale. De bonne foi ? Sans doute : il est des grâces d'état.
Le lien qui les avait unis n'avait point résisté au
  développement de l'esprit d'égoïsme chez chacun d'eux, à la conviction de
  leur génie, à la certitude de leur légitimité, et, il faut l'avouer, à des
  considérations qu'ils pouvaient tirer des aspirations, des intérêts, des
  besoins de leurs peuples. Par là, certains eussent pu mériter — ils
  méritèrent en effet — quelque reconnaissance de ceux qui avaient été témoins
  de leurs efforts, de leur bonne volonté et de leur résistance. Il y a, pour
  les nations, des lois immuables qui les contraignent à une certaine
  politique, à certaines alliances, auxquelles elles font retour, dès que les
  liens dynastiques auxquels elles ont cédé pour contracter d'autres amitiés,
  se sont relâchés et distendus. Mais que deux années suffisent pour les
  rompre, c'est bref. Aussi bien, môme en ne reculant pour se rendre nationaux
  devant aucun sacrifice, ces rois fussent restés étrangers et le premier acte
  de leur peuple libéré eût été de les remercier, avec plus ou moins d'égards,
  mais sans retour.
Que la nécessité de l'union du nouveau système contre l'ancien
  ait échappé aux Napoléonides, n'était-ce point parce qu'au lieu de s'efforcer
  à constituer une Europe régénérée, ils se proposaient d'entrer dans les
  meubles, les titres, les habits, la peau peut-on dire, des rois qu'ils
  remplaçaient et auxquels ils croyaient succéder. Ainsi Joseph, roi
  catholique, affublé de toutes les couronnes que portait Charles IV, père
  d'infantes d'Espagne, distribuant des Toisons d'or et des Grandesses et
  raffinant sur l'étiquette castillane. Il s'agissait qu'on les prit pour des
  vrais rois et ils ne se doutaient point que la seule manière qu'ils eussent
  eu de s'imposer eût été de se, montrer franchement ce qu'ils étaient : les
  fils de la Révolution, ses soldats et ses pionniers. Par ce qu'ils ont fait
  pour libérer les hommes et les terres du servage féodal, pour établir
  l'égalité devant la loi, la liberté de conscience, la liberté de tester, ils
  ont trouvé dans la suite du temps, parmi ceux même qui les avaient le plus
  ardemment et le plus opiniâtrement combattus des apologistes à coup sûr
  désintéressés. Mais, durant qu'ils étaient sur le trône, ils ne les eussent
  jamais convaincus, car ayant été imposés par l'étranger, ils étaient, par
  cela seul, marqués d'une souillure indélébile.
Toutefois, ils eussent laissé, dans les pays qu'ils eurent
  à gouverner, des traces si profondes qu'on ne saurait dire ce qui fût arrivé,
  si, du phare de Messine à l'embouchure de l'Elbe, instaurant en même temps
  que le Code des lois françaises et la Déclaration des Droits, le gouvernement
  représentatif, ils avaient appliqué, de leur volonté libre et pleine, la
  formule même que certains de leurs peuples devaient attendre près d'un siècle
  encore. D'en avoir concédé l'apparence- plus que la réalité, suffit pour
  jeter dans la partie de l'Europe que Napoléon avait conquise et influencée,
  des germes dont les premiers se développèrent dès le lendemain de sa chute en
  1815 et la plupart cinq ans après en 1820. Étouffés alors, ils prirent en
  terre une vigueur telle qu'en 1830 ils triomphèrent, en France du moins ; il
  n'a fallu qu'un siècle pour que, dans l'Europe entière, l'œuvre de Napoléon
  fut accomplie.
Il faut dire l'œuvre de Napoléon.
***
La République directoriale n'avait laissé dans les pays
  conquis que désordre et inimitiés : pas une de ses institutions n'avait
  subsisté ; les gouvernements qu'elle avait imposés, n'avaient eu qu'une
  existence éphémère. Ce fut Napoléon seul qui jeta des semences de liberté et
  d'égalité chez les nations d'Europe qui lui avaient été le plus hostiles,
  mais ces semences n'avaient point porté de fruits immédiats, surtout ceux-ci
  n'avaient point été menés à maturité par l'organisateur génial, et la moisson
  par là s'en trouva retardée.
Ceux qui eussent pu la réaliser, si Napoléon lui-même, en
  cédant au démon des vanités séculaires, n'avait point méconnu à quelques
  égards son rôle sublime de réformateur social, ne comprenaient point ce que
  les nations eussent pu leur devoir. Même l'esprit de famille ne suffit point
  à les rendre obéissants à celui que son génie et sa fortune leur avait
  imposés pour chef, mais lui eussent-ils été soumis, n'eussent-ils point porté
  en eux l'esprit d'indépendance et de rébellion, ils ne se fussent pas
  davantage accordés.
Ils étaient si distants d'âge que, à leur entrée en scène,
  leurs idées évoluaient d'une constitution libérale, telle que Joseph semblait
  la concevoir, à une autocratie que Jérôme paraissait seule admettre : ils
  n'avaient ni une opinion semblable, ni une doctrine commune, car leur
  éducation avait été aussi disparate que leur formation intellectuelle et,
  pour des régulateurs de peuples, quel extraordinaire apprentissage ils avaient
  reçu !
S'il appartenait à Napoléon d'apprendre en quelques jours
  ce qu'il devait savoir de l'Administration, des Finances, de la Législation,
  de tout ce qui importait au peuple français, une telle instruction ne
  s'acquiert point d'ordinaire de la sorte, surtout au milieu des
  préoccupations d'ordres très divers qui assaillent les parvenus. Il eût
  convenu que ces hommes, élevés si différemment, eussent au moins conféré pour
  accepter une doctrine commune, prendre, sur les points essentiels, des idées
  qui ne fussent pas contradictoires, s'accorder sur des principes ; car ceci
  importait au moins autant que des mesures militaires. Rien ne révèle que de
  telles conférences aient eu lieu ; rien ne laisse supposer qu'un système
  commun ait été arrêté et Napoléon lui-même sentait si bien ce qui péchait par
  là dans son régime qu'il décidait d'instituer, pour tous les enfants
  accessibles au trône, une maison d'éducation commune. Mais il n'en avait
  point ouvert pour adultes et celle qu'il eût voulu créer pour enfants ne fonctionna
  jamais.
Il eût pu du moins s'il l'eût voulu, leur distribuer un
  enseignement que seul il était capable de donner aussi profond et aussi
  réaliste. Telle l'immortelle leçon qu'il écrivit pour Eugène lorsqu'il lui
  confia la couronne d'Italie ; à Eugène, qui, lui, n'est point Bonaparte, il
  prodigue les conseils, les avertissements, les remontrances, il ne lui laisse
  rien passer et à chaque faute qu'il fait, il le reprend de la cravache et de
  l'éperon. Aux siens même, à Jérôme, qu'il fait roi comme il l'a fait amiral à
  peine s'il est hors de pages, il adresse des bourrades, parfois des
  observations, mais à peine trouverait-on dans sa correspondance quelques
  conseils de politique générale ; il développe bien, devant lui comme devant
  Louis, ce qu'il estime utile à son service, mais il tient pour superflu et
  oiseux d'exposer le système en soi, d'en marquer les avantages, d'en tracer les
  règles, d'en définir la substance et la philosophie, de déterminer par quels
  liens les États fédérés seront unis à l'Empire. Il veut pour la galerie
  européenne où il ne trompe personne, que chacun de ses rois ait l'air
  indépendant et, à toute occasion, il fait sentir d'autant plus rudement sa
  volonté qu'elle n'est limitée par aucun traité, aucune convention, aucune
  conférence. Le point qu'il a semblé le moins disposé à méditer, dont il s'est
  soigneusement abstenu d'informer les autres, c'est la base même de leur
  pouvoir, le rapport qu'il prétend établir d'eux à lui, et qu'au lieu de
  l'affirmer, il laisse vague, flottant, se confiant, dirait-on, aux
  circonstances pour le former.
Peut-être s'en remet-il au génie collectif de la Famille,
  auquel il semble prêter foi et s'imagine-t-il que, par un instinct supérieur,
  chacun des siens. trouvera la voie qu'il lui faut pratiquer et ne manquera
  pas de l'y suivre. Etrange illusion dont il ne semble guéri qu'au moment même
  où le système peut sembler parfait, lorsque l'Italie en 1805, Naples en 1805,
  la hollande en 1806, la Westphalie en 1807, l'Espagne en 1808, ont reçu des
  souverains de sa main. Alors, il parait s'apercevoir que le système familial
  n'a point donné les résultats attendus. L'esprit de famille fait place chez
  lui à l'esprit de paternité ; l'altruisme restreint à la famille, à l'égoïsme
  sans atténuation : car la paternité telle qu'il la conçoit, prolongation et
  réviviscence de lui-même, n'est qu'un égoïsme supérieur. Moyennant quoi, il
  démolit morceau à morceau son œuvre première, enlevant l'Italie à Eugène, la
  Hollande à Louis, la moitié de la Westphalie à Jérôme, un grand tiers de
  l'Espagne à Joseph, reprenant pour l'Empire, pour ses fils à naître, pour
  lui-même, tout ce qu'il a précédemment donné.
Ainsi peut-on d'autant moins juger le système, que, n'y
  ayant point assigné de lois, Napoléon n'y a accordé aucune durée. En présence
  de guerres à soutenir, d'insurrections à vaincre, de nations à organiser,
  d'institutions à imposer, de lois à porter et asseoir, de mœurs à
  transformer, d'un personnel à créer, alors qu'il s'agit de faire, tout avec
  rien, il accorde à ses frères trois, quatre, cinq années au plus. Assurément
  il lui fallut à lui trois ans tout juste pour refaire une France, mais
  c'était lui, et c'était la France, et n'est-il pas plus aisé de rétablir une
  administration nouvelle, un ordre social, un code de lois dans une nation
  depuis dix années en état de révolution que d'introduire violemment, chez un
  peuple ayant ses mœurs, ses institutions, ses coutumes, sa civilisation
  traditionnelles, une façon inverse de penser et de se conduire.
Pour réussir, la tentative eût exigé autant d'hommes de
  génie qu'il y avait de trônes à pourvoir, une bonne volonté de la part des
  peuples qui n'eût pu venir que de leur libre consentement, d'un loyalisme qui
  se fût improvisé, d'une intronisation religieuse qui, en apportant au nouveau
  roi toutes les forces de l'église nationale, eût consacré doublement son
  avènement. C'est tout le contraire qu'ont trouvé devant eux les frères de
  Napoléon. Et celui-ci s'étonnait, après quelques mois, qu'ils ne fussent pas
  encore au fait, qu'ils n'eussent pas décrété, proclamé, appliqué ses lois,
  que la pacification de leur royaume se fit attendre et il s'impatientait.
  S'il mettait sa force à leur disposition pour soumettre les peuples dont il
  leur attribuait la souveraineté momentanée, il entendait que l'on frappât
  avec une violence qui appelait toutes les représailles et il traitait les
  résistances civiles comme des crimes de Lèse Majesté. Ses généraux opérant
  dans un des royaumes fraternels étaient investis de tous les pouvoirs et le
  souverain nominal n'avait que le droit de se taire et de laisser faire.
***
Par toutes ces raisons, l'expérience n'est pas concluante
  et elle n'infirme point les expériences du même ordre qui ont montré la
  vigueur fédérative des systèmes de famille. Ils ont fait leurs preuves en Europe
  durant les siècles précédents et l'on n'a point, jusqu'ici, constaté les effets
  que pourraient produire pour un ensemble de nations des engagements
  uniquement politiques, même en admettant des formes gouvernementales
  semblables ou tout le moins approchées.
Lorsque Louis XIV érigea un régime européen, selon lequel
  la maison de Bourbon devait, pat droit d'héritage ou par droit de conquête,
  fournir de princes les trônes qu'occupait ci-devant la maison d'Espagne, il
  crut qu'il suffisait du lien familial pour maintenir intacte l'alliance entre
  les souverains de son sang ; que la doctrine du droit divin telle qu'elle
  avait été formulée, par le théoricien de la légitimité était, à elle seule,
  assez puissante pour n'avoir pas besoin d'un commentaire perpétuel.
  Petit-être, si les princes fils du Grand Dauphin avaient régné simultanément
  sur la France et l'Espagne eût-on vu se développer une politique qui eût
  engendré les résultats extraordinaires, mais, dès le lendemain des traités
  d'Utrecht, le système, à peine arraché par douze années d'une guerre qui
  avait mis la France en péril, était soumis à l'épreuve la plus redoutable et
  paraissait menacé d'un désastre.
La mort du duc de Bourgogne abolit les souvenirs d'une
  éducation commune et d'une familiarité fraternelle. Contre Philippe
  d'Orléans, Philippe d'Anjou se croyait en droit de partager les préjugés et
  les soupçons de la Cour de France presque entière, et telle fut l'antipathie
  que, aux conspirations, succéda la guerre. Elle fut brève et elle eût été
  terminée par une nivelle alliance de famille si des intrigues n'avaient l'ait
  prévaloir le mariage polonais. On s'était pourtant réconcilié ; la France,
  persévérant dans le système, acquit aux Bourbons Naples et Parme. On ne
  saurait penser qu'elle eut tort car elle trouva plus tard, dans le Pacte de Famille,
  lors d'une guerre malheureuse, les moyens de préserver la France continentale
  de catastrophes inévitables. Le système qui avait duré soixante ans environ-,
  ne fut condamné que lorsque le système autrichien s'y trouva substitué par
  l'active politique de Marie-Thérèse et les redoutables intrigues de ses
  filles. Celles-ci en eurent raison ; mais, lorsque, après l'Interrègne, —
  comme les royalistes appelèrent la Révolution et l'Empire — les Bourbons
  remontèrent sur le trône de France, tout de suite ils revinrent à la
  politique de famille et c'est assez d'indiquer le projet d'expédition contre
  Murat et cette guerre d'Espagne où l'on vit le roi de la Charte employer l'armée
  et les soldats de la Révolution pour relever de ses serments un souverain
  parjure et le rétablir sur son trône.
Que ne va-t-on plus loin ? Ne retrouve-t-on pas un système
  familial complet chez ce prince dont une révolution avait fait presque un roi
  et qui tout de suite prétendit combiner une Europe au profit de sa famille.
  On sait ce qu'il dépensa à cette œuvre éphémère de talent, d'ingéniosité, et
  d'influence française. Il avait pu croire lors de sa chute qu'il y avait
  réussi.
 
Depuis la fin du XVIIIe siècle, d'autres maisons
  princières ont essayé, par un plan raisonné d'alliances matrimoniales, de
  conquérir en Europe une influence que, leur importance, leurs États, leur
  puissance financière ou militaire ne leur eussent jamais procurée. On a vu
  une principauté moins peuplée qu'une ville du troisième ordre fournir de
  souverains quatre États européens, parmi lesquels l'Empire le plus vaste qui
  soit sur la terre ; mais lorsqu'un de ces souverains a été renversé par une
  révolution anarchique, nul des autres n'a levé un doigt pour le sauver et ce
  ne sont point certes les affections de famille qui ont empêché un second
  d'engager contre ses protecteurs et ses parents, une guerre où il a trouvé un
  moyen de se distinguer par la cruauté de ses commandements et la barbarie de
  ses mesures.
Si celui qu'on a pu appeler le grand-père de l'Europe a
  placé de ses petits-enfants sur la plupart des trônes, le système qu'il a
  créé, tout en préservant longtemps d'une juste déchéance un roi qui avait su
  reculer les bornes de la fourberie a produit seulement un contrat d'assurances
  monarchiques dont les peuples sont chargés de payer les annuités.
Le miracle du système familial a fleuri longtemps dans la
  maison d'Autriche et l'a soutenue contre bien des tempêtes du dedans et du
  dehors ; mais à travers des siècles il avait été monté avec un soin et un art
  infinis. La discipline d'éducation, en broyant les caractères, en jetant les
  individus, quels que fussent leurs facultés et leurs aspirations dans des
  moules uniformes ; en envisageant uniquement la grandeur de la Dynastie et en
  contraignant à la servir tous ceux qui y appartenaient, maintenait une
  cohérence continuelle entre tous ceux, hommes et femmes, qui étaient issus de
  Maximilien et de Marie de Bourgogne et qui portaient, comme marque de leur
  origine impériale, le stigmate ineffaçable de leur dégénérescence. Là, toute
  personnalité était brisée, tonte volonté abolie ; hormis pour certaines
  spécialités comme la militaire et pour l'obligatoire polyglottisme, nul
  effort intellectuel n'était permis ; une austère discipline religieuse
  subordonnait l'esprit aux desseins du maitre, en tolérant pour le physique
  des distractions variées et amples. Ainsi la lignée pouvait-elle se disperser
  presque à l'infini. Elle restait une pour les entreprises qui ne visaient
  qu'à sa grandeur. Peu importaient aux princesses élevées pour fournir
  d'épouses les souverains catholiques, les peuples sur qui elles allaient
  régner : elles étaient prêtes à partir au premier signe et n'attendaient
  point, quelle que pût être leur répugnance, que l'ordre leur fut réitéré. Et dans
  les lointains États dont elles partageaient la couronne, elles se tenaient
  prêtes à livrer les trésors, les armes, les secrets de leur nouvelle patrie.
  Quant aux hommes pourvus d'une souveraineté, il suffisait d'un mot. de Vienne
  pour qu'ils abandonnassent joyeusement les sujets dont ils juraient hier de
  faire le bonheur et qu'ils assuraient de leur paternelle protection. Réduits
  à une servitude qui paralysait leur volonté, ils semblaient céder à une
  contrainte hypnotique. Sur l'impulsion qui venait de là-bas, ils bougeaient,
  remuaient, avaient l'air de penser. Es n'en avaient pas besoin : on pensait
  pour eux et ils étaient chargés de faire les gestes. Si quelqu'un d'eux
  s'émancipait à exprimer une idée, disgrâce immédiate, exil dans des terres
  lointaines, quels que fussent les services rendus, les talents, même la gloire.
  On n'avait pas besoin de cela — mais d'obéissance.
Durant des siècles, la maison d'Autriche a ainsi maintenu
  son système par l'abâtardissement des individus et leur total asservissement.
  Rien ne peut en fournir un tel exemple que Marie-Louise qui illustre de
  chacun de ses actes la politique et la morale autrichiennes ; elle résume le
  système et l'étude qu'on a faite de son caractère en fournit la philosophie.
  Mais ici on est allé trop loin et l'on a vraiment dévoilé les ressorts qu'il
  eût fallu cacher aux peuples.
Un jour vint où dans les murs de la forteresse gardée par
  les confesseurs qui promettaient la gloire divine et par les oligarques qui
  promettaient la gloire terrestre, l'amour fit brèche. Un de ces princes
  s'enfuit arec une actrice ; un autre alla cacher dans une ile écartée de
  scandaleuses amours ; un troisième, plus hardi, rompant avec la loi
  dynastique, réclama le droit au bonheur et prétendit élever à son rang la
  femme qu'il aimait. Il se trouva des anarchistes qui s'avisèrent de penser :
  il se trouva des archiduchesses qui enlevèrent leurs commensaux. La monarchie
  où le scrupule des alliances à égalité de sang était un des dogmes de la
  Légitimité, devint l'institut des unions morganatiques. Par la mise en oubli
  de la doctrine du droit divin, des devoirs qu'elle impose à ses
  représentants, des obligations qu'ils ne peuvent esquiver sans la renier, les
  princes portèrent un coup décisif à la seule organisation qui eût résisté aux
  âges et qui eût rempli durant des siècles l'office pour qui elle avait été
  préparée. Le chef ne recula point certain jour devant un meurtre politique
  pour sauver au moins la face de la Dynastie, mais, de tous côtés, les
  anormaux, les dégénérés, les passionnés la battent en brèche et, sur le tronc
  caduc, l'une après l'autre, les branches se dessèchent et meurent.
***
S'il en est ainsi pour la famille qui depuis des siècles
  fut façonnée, pétrie, broyée pour cet unique dessein den maintenir, d'en
  consolider et d'en étendre le règne, dont chacun des membres a été dès le
  berceau, éduqué et exalté dans ce but avec l'assistance et la complicité de
  toutes les puissances divines et humaines, comment s'étonner qu'improvisé
  sous l'influence d'événements sans précédent historique et qui semblent
  incroyables, formé de personnages que rien n'avait préparés à leur rôle et
  dont les aptitudes n'étaient rien moins que certaines, le système familial
  napoléonien, répandu dans l'Europe entière, soutenu par la seule France, ou
  plutôt par Napoléon seuil, n'ait pu résister tout ensemble à la coalition des
  rois et à la révolte des peuples. Bien plus, il résista aux fautes de ceux
  qui le devaient soutenir et dont aucun ne se montra à la hauteur de son
  devoir et, à défaut de se distinguer par le génie, ne s'immortalisa-par le
  dévouement fraternel. Mais telle était la tâche que, si Napoléon y avait
  suffi le plus souvent, quel autre la pouvait aborder ? Pour le seconder dans
  cc travail surhumain qu'il avait entrepris de transformer l'Europe, il aurait
  eu besoin d'une équipe d'exécutants, supérieure de quelques degrés encore aux
  ouvriers incomparables qu'il avait recrutés pour ses ministères et pour son
  Conseil d'État, mais où les trouver, ceux qui auraient joint la fidélité à l'initiative,
  la fermeté à l'indépendance et ne les aurait-il point brisés d'abord ? Ceux
  qu'il a élus hors de la Famille pour en faire des grands dignitaires n'ont
  pas surpassé, lors de la crise, ceux qu'il a pris parmi les siens ou parmi
  ses alliés : Lebrun vaut Borghèse, Fouché égale Elisa, Bernadotte l'emporte
  sur Murat. Il n'y a, alors, d'hommes égaux aux événements que ceux demeurés
  inébranlablement fidèles à l'Empereur et à la France. — Combien sont-ils ?
De ce qu'il a échoué, de ce qu'il a succombé, de ce qu'il
  a égalé par son infortune morale et physique la splendeur de son destin,
  est-ce à dire que le régime qu'il avait inauguré n'a point été profitable à
  l'humanité, générateur de liberté et d'égalité, propagateur des principes
  essentiels de la Révolution française ?
Qu'il ait été écrasé par l'édifice qu'il avait tenté de
  construire, qu'il n'ait pu à lui seul suffire à le soutenir, qu'il n'ait
  recruté que des subalternes médiocres alors qu'il eût eu besoin de compagnons
  dignes de lui, qu'il s'y soit consumé, c'était son destin : lui-même, à vingt
  ans, n'avait-il pas écrit cette phrase prophétique qui annonce et enferme
  toute sa vie : Les hommes de génie sont des météores
  destinés à briller pour éclairer leur siècle ![79]
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[3]
Le testament comme on sait se compose du testament proprement dit en trois
parties : des états A, A joint, B, (C et D ces deux derniers, inédits) du
codicille I ostensible, du codicille H et états de partage, du codicille III
(Torlonia et Peyrusse), du codicille IV, du codicille V (Alaric-Louise), du
codicille secret dit VIIe codicille, du codicille VI (?) (Eugène), des legs
contenus dans les Instructions aux exécuteurs testamentaires, enfin, d'un
codicille non signé, que l'on prétend avoir été dicté, qu'on appelle VIIIe
codicille, et dont il n'existe même pas de copie authentique.
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Ceci est un point dont jusqu'ici je n'ai trouvé aucune trace que Louis dément
formellement.
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Gourgaud, II, 82.








[40]
Remarquer toutefois que ce que dit Las Cases, I, 395, ne vient pas de Napoléon,
mais a été recueilli par Las Cases, depuis son retour
en Europe. Il y a là une confusion des plus fâcheuses et contre laquelle
on doit mettre en garde : elle est au nombre de celles qui infirment la valeur
documentaire du Mémorial et qui ont provoqué de la part de Lord
Roseberry (The last Phase) un jugement peut-être trop sévère et surtout
trop généralisé.
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Moyennant entre autres la consolidation par les Exécuteurs testamentaires, sur
la tête du général Gourgaud de la pension accordée par l'Empereur à Mme
Gourgaud mère.
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Mémorial, VII, 100.
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Antommarchi, I, 417. Montholon, II, 468.








[49]
Ce passage à lui seul infirme l'authenticité des propos rapportés, car si
Joseph, par le désir qu'il avait de marier son frère à sa belle-sœur Désirée
Clary, marqua quelque résistance à l'union de sou frère avec Joséphine, comment
Elisa, qui était alors à Marseille, eût-elle pu mettre opposition au mariage de
Napoléon que la Fouille lie connut que lorsqu'il était accompli ? Il se peut
qu'elle se soit associée aux récriminations de Mme Bonaparte contre le mariage
réalisé, mais elle ne put rien contre le mariage à faire.
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Codicille du 16 avril, § 5.








[53]
On sait qu'il s'agit ici de la métairie, devenue propriété du roi Jérôme, puis
du prince Demidoff, où celui-ci créa un musée napoléonien.
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Mémorial, VI, 196.
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Elle a été publiée par mon confrère, M. Babelon, de l'Académie des
Inscriptions.








[73]
Je renvoie ici à une Conférence que j'ai faire à l'Université des Annales
le 24 février 1913 et qui a été publiée dans le Journal de l'Université,
7e année, tome II, p. 447.








[74]
Il y a bien dans une lettre à Joséphine une affirmation de matérialisme, mais
je la crois unique et elle date d'une époque où il n'avait point encore éprouvé
la prédestination.








[75]
L'unique édition complète du Discours est celle que nous avons donnée.
Guido Biagi et moi d'après le manuscrit original de la Bibliothèque
Médicéo-Laurentienne. C'est là seulement qu'on trouve le Napoléon de 1791. Il
convient d'insister sur ce point.








[76]
Il est pénible que dans des thèses critiques on voie citer les Mémoires de
Bourrienne comme source historique. Le nouveau docteur ès lettres, M. P. van
Tieghem, auteur d'Ossian en France, eût pu au moins se renseigner à ce
sujet et même, lire les lettres à Joséphine où seulement apparaît l'influence
d'Ossian.








[77]
Il ne faut pas se laisser prendre aux prétendus mémoires de Joseph et de
Jérôme, ils ont été composés sur des pièces communiquées par les descendants,
mais sans grand souci de la vérité historique. Plusieurs volumes des mémoires
de Joseph sont littéralement empruntés aux mémoires du Maréchal Jourdan.








[78]
Voir mon volume : Petites histoires, 2e série : Les pressentiments et
les prophéties de Louis-Bonaparte. J'ai mal lu Stamiamone ; il faut lire
Stranciacone, sommet de la Corse à 12 kilomètres S.-O. d'Asco. Altitude, 2.070
mètres.
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Napoléon inconnu. Discours de Lyon, t. II, p. 321.
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